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DU

SENAT DU CANA-DA
CINQUIÈME SESSION DU HUITIÈME PARLEýMENT DU CANADA, CON VOQUÉ POUR

L EXPÉDITION DES AFFAIRES, JEUDI, LE PREMIER JOUR DE FEVRIE2.,

DANS LA SOIXANTE-TROISIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE

SA MAJESTÉ LA REINE VICTORIA

SENAT.

Séance du jeudi, le 1er février 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P
PELLETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à 2 heures 30 m. •

Prière.

GREFFIER DU SENAT.

L'honorable président informe le Sénat
qu'une commission sous le grand sceau a été
émise, nommant Samuel Edmour St.-Onge
Chapleau, grefler du Sénat.

La commisison du greffier est alors lue.

M. Chapleau ayant prêté et souscrit le
serment d'office, prend son siège.

NOUVEAUX SENATEURS.

Les sénateurs nouvellement nommés sont
présentés et prennent leurs sièges. Ce sont:

L'honorable George Taylor Fulford, de
Brockville, Ont., vice l'honorable W. E. San-
ford, décédé.

L'honorable Charles Eurpee, de Sheffield,
N.-B., vice l'honorable Thos. Temple, décédé.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps après la Chambre reprend
sa séance.

DISCOURS DU TRONE.

Aujourd'hui, à 3 heures, p.m., Son Ey:cel-
lence le Gouverneur général s'est rendue à
la salle des séances du Sénat, dans les bâtis-
ses du parlement, et -a pris son siège sur le
trône. Les membres du Sénat étant pré-
sents, il a plu à Son Excellence d'envoyer
quérir la présence des membres de la Cham-
bre des communes, et les membres de cette
Chambre s'étant présentés, il a plu à Son
Excellence d'ouvrir la einquièxne session du
huitième parlement du Canada par le dis-
cours suivant:

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

C'est encore mon agréable devoir de vous féli-
citer sur la prospérité continue du Dominion et
sur l'accroissement remarquable des revenus et
des exportations et importations du pays.

Des hostilités ayacat malheureusement éclaté
durant la vacance, entre la Grande-Bretagne et%
lu République Sud-africaine, mes ministres ont
jugé à propos d'anticiper l'action du parlement
en équipant et expédiant au siège de la guerre
deux contingents de volontaires comme une preu-
ve tangible du dévouement et de la loyauté de
tout le peuple du Canada envers la Souveraine et
les institutions de l'empire britannique.

Sous ce rapport le peuple du Dominion peut
être fier et se féliciter qu'en sus des contingents
envoyés par le gouvernement, une autre force
crziadienne est en voie d'ère organisée et envoyée
aux propres frais du haut commissaire du Ca-
nada. Cette action généreuse et patriotique de
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la part de lo:d Strathcona reflète le plus grand
honneur sur lui et sur le Dominion qu'il repré-
sente.

J'ai été chargé de vous faire connaitre que Sa
Majesté apprécie hautement la loyauté et le pa-
triotisme ainsi dépoyés, ce qui, vealit après la
préférence donnée sous le tarif actuel aux arti-
cles de fabrication anglaise, a eu le plus heureux
effet en cimentant et resserrant les relations cor-
diales qui subsistent entre le Canada et la mère
patrie.

Un projet de loi sera soumis à votre approba-
tion, à l'effet de payer le coût de l'équipement et
les frais des contingents canadiens.

Les mesures qui ont été prises de temps a autre
pour faciliter le sûr transport des articles alimen-
taires aux marchés européens ont eu pour résul-
tat d'augmenter considérablement l'exportation
de plusieurs produits importants, et il sera peut-
être nécessaire, dans l'intérêt de cette très mi-
portante branche d'industrie d'exiger une inspec-
tion plus soigneuse que de coutume, afin de nain-
tenir le plus haut degré d'excellence déjà obtenu
-et qui est absolument indispensable si la popu-
lation du Canada veut développer son grand et
profitable coifimerce de ses denrées avec d'autres
-pays.

Il me fait plaisir d'observer que les rapports
.du ministère des Postes donnent bonne raison de
croire que la perte temporaire de revenus causée
par la grande réduction récemment faite sur le
port des lettres sera promptement reparée par
l'augmentation de la correspondance qui en ré-
sultera.

Des négociations sont en cours aujourd'hui avec
plusieurs de nos colonies-sœurs dans les Antilles
qui auront pour effet, nous 'l'espérons, d'aumen-
ter et développer notre commerce avec ces îles,
et probablement aussi avec certaines parties du
continent voisin de l'Amérique du Sud.

Je suis heureux de voir que, conformément à
la politique définie à la dernière session du par-
lement, 'des règlements soigneusement étudiés ont
été adoptés et s'appliqueront à tous les chemins
de fer et travaux publics sous le -contrôle fédéral,
en pourvoyant amplement à la protection hygié-
nique et au soin médical des ouvriers.

L'attention du gouvernement a été appelée sur
lez conflits qui s'élèvent parfois entre ouvriers et
patrons. Bien qu'il ne soit peut-être pas possible
d'empêcher complètement ces difficultés au moyen
de la législation, mon gouvernement est d'avis
que plusieurs des différends pourraient être évi-
tés si l'on pouvait établir de meilleures disposi-
tions pour d'intervention amiable de conseils de
conciliation, do'it les conclusions, tout en n'étant
pas légalement obligatoires, auraient beaucoup de
poids aux yeux des parties Intéressées, et contri-
bueraient à amener une opinion publique intelli-
gente à exercer une Influence bienfaisante sur

vités A examiner si la législation provinciale à
ce sujet ne pourrait pas être utilement com-
piétée par une loi établissant un tribunal fédéral
pour aider au règlement de ces questions.

Je suis heureux de constater que le nombre de
colons qui ont pris des terres dans le Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest est plus
considérable que dans toute autre année passée ;
c'est une preuve convaincante du succès qui a
couronné les efforts qu'a faits mon gouvernement
pour encourager l'immigration, et je n'ai aucun
doute que la production toujours croissante de
l'Ouest aidera considérablement à l'accroissement
du commer-e de tout le Dominion. Tandis que
les efforts faits pour accroître la population de
l'Ouest ont si bien réussi, on a apporté aussi
beaucoup d'attention au repatriement des Cana-
diens qui, à une époque moins prospère, ont
quitté le Canada. Vous serez contents d'appren-
dre que cette oeuvre a donné les meil.leurs résul-
tats.

Pendant -la vacance mon gouvernement s'est
occupé du sujet d'une commission des chemins
de fer. Des renseignements très précieux ont été
recueillis et d'autres sont encore en voie de
l'être. Lorsqu'ils ceront complétés et vous se-
rent soumis, nul doute qu'ils recevront de votre
part toute la considération que l'importance du
sujet mérite.

Il me fait plaisir d'annoncer que notre réseau
de canaux, reliant les grands lacs à l'Atlantique,
a été complété de fagon à permettre aux vais-
seaux tirant qua.orze pieds de passer de la tête
du lac Supérieur à la mer. L'ardeur et le succès
avec les'-tels mon goouvernement a poussé ces
travaux ont déjà attiré lattention de ceux qui
scnt intéressés dans le transport des produits de
l'Ouest, et il y a tout lieu d'espérer que lorsque
les facilités nécessaires pour le prompt et facile
maniement du trafic océanique auront été four-
nies, et qui sont aujourd'hui en vole d'exécution,
les ports canadiens recevront une bien ius
grande part du trafic de l'Ouest.

Des mesures seront présentées pour renouveler
et modifier les lois concernant les banques, pour
fixer le taux d'intérêt payable sur jugements ren-
dus par les tribunaux, pour .pourvoir au prochain
recensement décennal, pour une meilleure répar-
tition de lla représentation ou des districts élec-
toraux, pour modifier le Code criminel et les lois
relatives à d'autres sujets importants.
Messieurs 'le la Chambre des communes

Les compt·as publics vous seront soumis, ainsi
que les estimations pour l'année prochaine.
Celles-ci ont été préparées en vue de l'économie
et du rapide accroissement du Dominion.
Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des communes:
Je recommande à votre sérieux examen les su-

jets que j''i mentionnés, me confiant à votre pa-
.ces différends compliqués. Vous serez in- 1 triotisme et votre jugement.
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L'ADRESSE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): J propose que le Sénat prenne en
considération le discours de Son Excellence
le Gouverneur général, lundi prochain.

La motion est -adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, le 5 février 1900.

Présidence de l'honorable
PELLETIER, C.M.G.

sir C. A. P.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

NOUVEAU SENATEUR.

L'honorable JOSEPH PHILIPPE BABY-
CASGRAIN, représentant la division De-
Lanaudière, vice l'honorable Joseph H. Bel-
lerose, décédé, est présenté et prend son
siège.

L'ADRESSE.

L'ordre appelle la
Prise en considération du discours de Son Ex-

cellence le Gouverneur général à l'ouverture de
la cinquième session du huitième parlement.

L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau-1

doption de l'adresse en réponse au discours
du trône parce que j'y trouve l'occasion en
entrant pour la première fois dans cette
salle d'y exprimer toute ma pensée et d'y
manifester en mon nom et pour la province
où je suis né, -nos sentiments sincères et ré-
tiéchis de notre loyauté envers notre gra-
cieuse souveraine.

Il y a quelques jours à peine, la voix au-
torisée de Son Honneur le lieutenant gou-
verneur de -la province de Québec, avec cette
justesse d'expression qui le distingue, saluait
le départ de la vieille cité de Champlain,
des officiers canadiens, qui mettaient leur
épée et leur vie au service de l'empire, et dé-
veloppait éloquemment cette pensée, en évo-
quant deux pages immortelles de notre his-
toire qu'en -certains endroits on semble vou-
loir oublier.

Quinze ans à peine s'.étalent écoulées de-
puis l'heure chantée par notre premier grand
poète canadien:

"Quand notre vieux drapeau trempé de
pleurs amers

"Plia son aile blanche et repassa les mers,

que déjà, comme le marquis de Montcalm
l'avait prédit avant la perte du Canada, que
déja, dis-je, un souille de révolte, dans pres-
que toutes les colonies anglaises d'Amérique
éteignait les feux paisibles des foyers, et
que des mains rebelles promenaient -triom-
phantes les torches incendiaires de la guerre
civile dans -les champs fertiles du Nouveau-
Monde.

dière): Appelé pour la première fois à adres- ' L'immense majorité des fils d'Albion sur
ser la parole dans cette enceinte législative, le sol américain, levaient l'étendard de la
où siègent les sages et les anciens de la na,. révolution et menaçaient d'eniever à l'Angle-
tion, devant cet aréopage de notre monde terre jusqu'à la dernière de ses colonies sur
politique et -des princes de la finance, devant ce continent.
surtout des hommes qui ont mûr'i au service Des émissaires, des partisans *de 'indé-
de l'Etat, je me sens sous J'empire d'une pendance furent envoyés au Canada, pour
émotion bien vive. entraîner les Canadiens dans la révolte-Ils

Pourquoi essaierai-je de la cacher, puis- leur prodiguèrent les plus belles promesses
qu'elle me vient d'abord, comme vous le sa- -. 1. Franklin, Chase et Carroll passèrent

IlAe s oA1 américain, ev n 'n e.la
ous e0 a. m un uan ns

carrière parlementaire, ensuite et surtout de
la grande responsabilité qui pèse sur les
paroles quasi-officielles que je suis Invité à
prononcer dans les circonstances graves et
pénibles que traverse en ce moment l'Em-
pire britannique.

J'al accepté avec joie, honorables mes-
sieurs du Sénat, l'invitation que m'a fait le
gouvernement de mon pays de proposer l'a-

des semaines -et des -semaines à MotVl en

essayant d'y semer la sédition.
Certes la tentation devait être grande;

mais nos ancêtres n'écoutant que la voix
du devoir et les sages conseils du clergé,
restèrent fidèles à la foi jurée, et je suis fier
de pouvoir le proclamer aujourd'hui, le Ca-
nada. resta dans l'empire britannique grAce
à la loyauté à la couronne d'Angleterre des
descendants de la France.
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Notre grand sculpteur canadien, Hébert, dans toute leur fraîcheur et soutiennent avec
qui immortalise aujourd'hui dans le bronze succès la compétition des mêmes articles
la mémoire de cet homme de bien, de ce
grand citoyen, de ce premier ministre in-
tègre qui -eut nom Alexander Mackenzie
dont la statue ornera pour toujours l'avenue
qui conduit à ce palais législatif, élevait il
y a déjà quelques années sur les bords his-
toriques de la rivière Chanibly, 'un autre
monument pour rappeler aux générations
futures la gloire -de ce grand capitaine, le
vainqueur de Chateauguay, le colonel Sala-
berry.

Son Altesse Royale la Princesse Louise -a
voulu elle-même en faire le dévoilement.

Pour la seconde fois sous la domination
anglaise notre territoire était envahi. L'ex-
istence même de la colonie était en danger.
L'union patriotique -de toute la population
était requise pour repousser l'ennemi.

C'était le 20 octobre 1813. Salaberry, com-
mandant en chef des troupes en cette jour-
née mémorable, offrant sa large poitrine
comme rampart -vivant à l'invasion améri-
caine, remporta la glorieuse victoire de Chit-
teauguay. A la -tête de trois ou quatre -cents
braves, après un combat opiniâtre de quatre
heures, il mit en pleine déroute le général
Hainpton et sept mille oldats américains.

La fidélité et ile courage des Canadiens
pour la seconde 'fois 'sauvait la colonie, et
assurait le Canada à l'Angleterre.

Devant ces faits -historiques indéniables,
corroborés par tous les auteurs anglais, est-
il 'un homme 'instruit et sincère qui puisse
dire que l'Angleterre ne peut pas compter
sur la loyauté et le dévouement du peuple
canadien tout entier.

Le premier paragraphe du discours du
trône félicite le parlement de l'ère nouvelle
de prospérité qui règne de l'Atlantique au
Pacifique. Vous le 'savez mieux que moi,
honorables messieurs, le Canada . depuis
trois ans a marché à pas de géant dans Ra
voie du progrès. Le développement de nos
ressources minières a émerveillé l'univers.
Les régions glacées du Klondyke et du
Yukon rivalisent en richesse avec les mines
d'or et d'argent de la province au printemps
éternel-la Colombie Britannique.

Grâce à l'administration éclairée et pro-
gressive du département de l'Agriculture,
les produits de la ferme canadienne, que la
providence ne nous a pas -ménagés, arrivent
aujourd'hui sur 'les marchés "de' l'Europe

Hon. M. CASGRAIN.

venus de pays beaucoup plus rapprochês.
Le consul à Liverpool de la grande Répu-

blique, notre voisine. dans un rapport officiel
adressé à son gouvernement, expose que
l'aide effective et' pratique fournie par le
ministre de l'Agriculture aux cultivateurs
du Canada donne 'un immense avantage aux
produits canadiens sur le marché anglais.

Le commerce de bois qui était en souf-
france depuis un grand nombre d'années et
qui a été longtenips avec l'agriculture une
des plus fécondes sources de richesse de ce
pays. a repris un nouvel essor. Le prix des
limites à bois a doublé depuis peu de temps
et même celles que l'on considérait comme
peu d'utilité, i-1 y a quelques années, ont
acquis aujourd'hui une grande valeur car
elles ;servent maintenant à alimenter les
immenses 'usines où l'on fabrique la pâte à
papier dont nous serons bientôt les fournis-
seurs de l'univers. J'ai vu près d'une de
ces usines comme sous 'la baguette magique
d'une bonne fée 'la ville de Grand-Mere,
surgir de la forêt v-ierge avec une population
de trois mille âmes.

Que dire des chûtes de Shawinigan et de
leur développment merveilleux?

Mais le temups me manque et je dois pas-
ser rapidement. •

De nouvelles -industries naissent tous les
jours, les anciennes doublent la capacité de
leurs machines, agrandissent leurs ateliers
et demandent -au peuple de leur fournir les
bras nécessai'res.

Les artisans ne chôment plus. Tous peu-
vent trouver un travail rémunérateur qui
apporte le bonheur et Yalsamce dans leurs
humbles foyers.

La providence avait doté le Canada de
la plus belle artère commerciale, du monde
entier.

De la tête de la navigation océanique jus-
qu'au fond du lac à l'extrémi-té occidentale
du 'lac Supérieur, nous avions 1400 -milles de
navigation, interrompue en maints endroits
par des cataractes infranchissables.

Sans être remué par la charrue du labou-
reur, le sol le plus fertile reste Infécond.

Le génie humain devait seconder l'ouvre
du Créateur et contourner les digues que
Dieu, dans sa sagesse, avait semé sur cette
route incoémparable pour empêcher l'écoule-
ment trop facile des eaux des grands laes.
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Depuis -un grand nombre d'années le Ca-
nada avait dépensé des sommes énormes
pour améliorer la route du Saint-Laurent.
maýis comme il suffit de la faiblesse d'un an-
neau pour qu'une cliatne se brise, il ne faut
également qu'un seul endroit peu profond
pour interrompre toute la navigation d'un
grand fleuve.

Le canal de Soulanges n'était pas encore
construit.

Lorsque l'administration actuelle est ar-
rivée au pouvoir, un problème des plus im-
portants s'imposait à la considération du
monde commercial.

Les chemins de fer avaient atteint un si
haut degré de perfectionnement, les facili-
tés de -transport s'étaient tellement amélio-
rées, en adoucissant les rampes, en augmen-
tant la capacité des wagons et la force des
locomotives que 'l'on était rendu à se deman-
der s'il ne valait pas mieux abandonner le
pa.ra-chèvement· des canaux et laisser le
transport des grains entièrement aux che-
mins -de fer.

Le gouvernement dut étudier sérieusement
cette question avec des autorités en cette
matière. Il en est venu à la -conclusion, de
concert avec les hommes de l'art, que le
transport par eau était encore le plus avan-
tageux.

Les rapides entre 'les comtés de Beauhar-
no-is et Soulanges étaient les derniers obs-
tac-les à franchir.

Les travaux furent poussés avec une vi-
gueur sans parallèle dans l'histoire des tra-
vaux publics de ce pays, et sous l'habile di-
rection de cet ingénieur éminent, M. Thomas
Munro, le canal de Soulanges fut ouvert l'an
dernier ù la navigation.

L'ingénieur a complété 'l'uvre de la na-
ture et de ces mers intérieures qu'on ap-
pelle les grands lacs, des navires tirant 14
pieds viendront déposer sur les rives de
l'Atlantique les blés des immenses plaines,
de l'ouest.

Avec le creusement le Port-Colborne en
face de la ville de Buffalo et un outillage
moderne pour le port de Montréal, le port
national du Canada, non seulement nous
trans'porterons nousmêmes les blés du Ma-
nitoba dont la plus forte partie prenait la
route américaine, mais nous nous empare-
Tons d'une large proportion du trafic de
l'ouest des Etats-Unis.

A l'heure même oti j'ai l'honneur de vous
adresser la parole, honorables messieurs, un

syndicat est à l'oeuvre dans le port de Mont-
ral, qui s'est engagé ia transporter autant de
grain à lui seul que 'l'exportation totale de
ce port l'an dernier.

Honorables messieurs du Sénat, j'approuve
entièrement l'envoi des contingents en Afri-
que par l'administration actuelle.

Depuis plus de soixante ans, le Canada
jouissait d'une paix profonde.

Je remonte en vain dans l'histoire jus-
qu'aux temps les plus reculés sans trouver
dans les annales du monde un autre peuple
(le quatre ou cinq millions, qui se soit déve-
loppé, qui ait grandi, qui se soit enrichi,
libre de toutes entraves, sans avoir eu à
payer en argent ou en .hommes pour la pro-
teetion ou la défense de son territoire.

Sous les institutions démocratiques que
nous nous sommes données et que l'Angle-
terre mous a confirmées, nous avons joui de
toutes les libertés constitutionnelles.

Toutes les croyances et toutes les races
ont 'une part égale de soleil et de liberté sur
le sol canadien.

Toutes sont fières de la possession de
droits égaux.

Nous percevons nos revenus, et le peuple
en dispose, de son plein gré, par ses iian-
da-taires dans la Chambre des communes. -

La Gracieuse Souveraine. dont la munifi-
cence royale nous a octroyé tous ses bien-'
faits avait des droits incontestables à notre
reconnaissance. Aussi lorsque l'heure du
danger 'a sonné, lorsque son territoire a été
envahi, dans toutes les provinces de la Con-
fédération des centaines et des milliers
d'hommes 'ont offert spontanément le sacri-
fice 'de leur vie sur Îles champs de bataille
d'Afrique pour la défense de l'Empire.

En outre de ces deux contingents le Haut-
Commissaire canadien à Londres, lord
Strathcona, avec la munificence dont il a en
maintes occasions donné des preuves au
Canada,-témoin ce don de près d'un million
à l'hôpital Royal Victoria et cette fondation
d'au-delà de deux millions à l'université
MUcGill,-a entrepris à ses propres frais d'é-
quiper un tontingent de 500 hommes aux-
quels il fournit -les ai-mes et les montures
toutes 'harnachées.. Il les expédie dans des
steamers nolisés exprès et transformés en
de v-éritables transports miMtaires. J'espère
que le gouvernement de ce pays, avec la
population toute entière, lors du prochain
retour de lord Strathcona au Canada, lui
témoignera par une manifestation immense
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leur appréciation de cet acte de générosité! d'attention, je dirai, moi aussi, quelques.
qui -surpasse tout ce qui a jamais été fait mots au sujet des questions signalées dans.
dans le Rtoyaume-Uni, par aucun citoyen, le discours de Son Excellence. Le premier
fut-il noble ou plébéien. paragraphe nous parle de la prospérité du

Devant cette grande manifestation patrio- pays, prospérité qui est prouvée surtout par
tique l'action du gouvernement était toute l'augmentation de nos importations et expor-
tracée. Oubliant pour un moment la lettre de tations. Je n'ai pas besoin d'insister sur
la constitution et n'écoutant que la voix de cette vérité que notre pays, en effet, jouit
la reconnaissanee et du coeur, le ministère 'd'un 'très zhaut degré 'de prospérité. Ce fait
s'engagea dans cette politique nouvelle sans ne peut être contesté lorsque nous consta-
l'assentiment des représentants du peuple tons par les documenta publics que l'ensem-
et dépensa des deniers publics, anticipant bic du commerce s'est accru de 82 millions
l'approbation des communes. Je ne crois et demi -de piastres en chiffres ronds, pen-
pas, honorables messieurs, que le gouverne- dant les trois dernières années, soit 271
ment soit condamné pour cette action par millions -de piastres eu moyenne par année.
les loyaux sujets de Sa Majesté au Canada. C'est un résultat qui est certainement très

Lord Strathcona, les ministres eux-mémes satisfaisant, et qui prouve d'une manière
ont payé le tribut du sang et les fils de trois concluante que notre pays est dans une con-
d'entre eux sont maintenant en face de 'l'en- dition très prospère. Jajouterai que, pen-
nemi. dant 'es derniers six mois de la dernière an-

Le fi's unique, le seul enfant du président'née fiscale, l'ensemble de notre commerce
de cette Chambre, le colonel Oscar Pelletier, s'est élevé à 203 millions d( piastres. Les
quittant sa jeune épouse et -ses six enfants tableaux du commerce des six mois corres-
en bas fge, disant adieu aux rives du Saint- pendants de l'année pcécédente donnent un
Laurent, confiant à sa patrie ce qu'il a de ensemble du commerce de 177 milions de
plus -cher 'au monde, oppose à l'instant piastres seulement. L'augmentation a donc
même, sa poitrine -où bat un coeur de soldat, été de 26 milions de piastres. Le sujet qui
aux balles ennemies pour la défense du s'impose le plus actuellement à Jlattention
drapeau anglais. de notre paye est la malheureuse guerre-

Prions Dieu, le dieu des combats, qu'il nous dans laquelle 'l'Angleterre est engagée con-
ramène nos fils et nos frères, couverts de tro l'EUtt Libre d'Orange et Îe TransvaaL
gloire, 'après -avoir aidé à la victoire des La Grande-BTetagne a été, sans doute, con-
armes anglaises sur la terre d'Afrique. tre son 'désir entrainée dans cette guerre.

J'ai l'honneur de proposer l'adoption de Le falt est (lue l'e mauvais gouvernement
l'adresse en :réponse au discours du trône. du Tranaal, et la manière dont le gouver-

orablenement Boer a persécuté les Ulanders, de

pour appuyer la motion de El'honorble mnt toutes les croyances et de toutes les nationa-

sieur -qui vient de reprendre -son siège, jetéré plustiten vu le gra nmre-
crois devooir -réclamer de cette honorabled
Chambre une indulgence qu'elle n'a jamais' sa 'et brita Lir dra Le-
coutume de refuser à ses plus jeunes mem-
bres. Je n'-ai pas le plaisir de comprendre n
la langue dont s'est servi celui qui a pro-au gouvernement de ces ré-

'lalanue 'oit sestseri clui'qu a ro.publiques; Il a essayé 'de négocier avec 'elles:
posé l'adoption de l'adresse maintenant de-
vaut nous, et je regrette que -cette langue landers, ou d'amoindrir leurs griefs; mais:
n'ait pas fait partie du programme des étu-
des que j'ai faites. Je n'ai aucun doute que c un esprit de conciliation les ro--
l'honorable monsieur n'ait 'traité 'très abile- i
ment -tous les sujets mentionnés dans le positions du gouvernement britannique, le! gouvernement 'Boer 'a mis fin aux négocia-
discours 'du trône, et si j'avais pu saisir tout
ce qu'il a 'dit, je suis sûr que je serais porté
à n'ajouter rien de plus et à reprendre mon au gouvernement britinnique de cesser lm-
siège après 'avoir appuyé la motion qu'il a m'édiatemen't denvoyer -des troupes et des
proposée. Mais, honorables messieurs, si munitions de guerre 'dans ses propres colo-
vous voulez m'accorder quelques instants 1 -es de l'Mrique-SUd, Puis, les négociations

Hon. M. tASGRAoIN.



[5 FEVRIER 1900] 7

étaient à peine terminées que les armées
Boer envahissaient le 'territoire 'britannique,
et força:ient le gouvernement anglais à ipren-
dre, lui-même, les armes pour -défendre ses
propres colonies; pour redreser les griefs de
ses nationaux établis dans le Transvtal;
pour établir dans cette région un bon gou-
vernement, une administration prête . trai-
ter avec justice toutes 'les classes et toutes
les dénominations dans la république Sud-
africaine. Je ne puis sans orgueil rappeler
l'empressement avec lequel le gouvernement
et le peuple canadien onit spontanément of-
fert de prendre les armes pour la défense de
leur reine et de son empire. D'une extrémité
à l'autre du pays 'l'esprit de 'loyauté envers
la Couronne s'est -affirmé dans chaque foyer,
et le peuple canadien a noblement fourni
des 'hommes et de l'argent, pour aider le
gouvernement 'impérial A soutenir la lutte
dans laquelle il s'est engagé pour -la défense
du droit, de la justice et du bon gouverne-
ment. Je -crois, d'un autre côté, que, avant
une dizaine d'années, -les Boers reconnai-
tront qu'ils ont lutté-dans la présente
guerre-contre leur propre intérêt matériel.
Je crois -qu'ils seront subjugués et qu'il leur
sera accordé une constitution semblable â la
nôtre aussitôt qu'ils seront -capables et dési-
reux d'accepter et d'appliquer cette constitu-
tion. Le gouvernement anglais leur accor-
dera, je crois, un gouvernement autonome
qui leur permettra de former un peuple plus
grand et plus influent dans le monde qu'ils
ne 'le sont aujourd'hui. Le fait est que, s'ils
avaient un gouvernment autonome comme Ji
-nôtre, les .capi.taux et l'émigration se porte-
raient de ce côté, -et cette 'région Sud-afri-
caine se développerait des plus rapidement.
Le gouvernement du Canada est le plus l-ibre
et le meilleur du monde. A l'appui de cette
assertioni je rappellerai certaines paroles
prononcées, en 185, par un homme public
de Montréal, qui savait acquis une très
grande 'expélience dans diff'érents pays et
sous différents gouvernements. Je ven
parler de l'honorable D'Arcy McGee. Cet
homme publie fit dans a -salle de l'Inistitu-t
des Artisans une lecture ou une conférence
sur les affaires 'irlandaises. Dans le cours
de sa lecture 'il déclara à ses 'auditeurs qu'il
avait vécu en Irlande; qu'ill était né dans
cette île ; -qu'il avait une grande sympathie
pour sa 'terre natale; qu'elle avait, suivant
lui, des griefs, et 'il en cita quelques-uns.
Il avait, 'nous dit-il aussi, vécu en Angle-

terre pendant un certain nombre d'années,
et il comprenait passablement bien la nature
du gouvernement anglais. Il nous déclara
ensuite qu'il avait vécu aux Etats-Unis pen-
dant quatre ou einq ans, et que, comme
journaliste, il avait eu l'occasion d'étudier
et de connaître passablement bien aussi leur
système de gouvernement. Enfin, il ajouta
qu'il était maintenant fixé en Canada depuis
quelques années, et voici .sa conclusion:
"Messieurs, dit-dl, lorsque j'étais en Irlande
je fus -qualifié de rebedile irlandais. Si je me
trouvais dans les mêmes circonstances, je
le serais encore; mais en Canada, je pré-
'tends être un aussi bon et aussi loyal sujet
britannique que qui que ce soit en Canada,
et cela parce que nous possédone, Ici, la plus
libre constitution, et le meilleur système de
gouvernement .qui existe 'dans le monde."
Ces paroles, suivant mol, 'tenden.t à démon-
trer pourquoi nous devons nous considérer
comme heureux sous notre système de gou-
vernement. Nous sommes entièrement libres
sous le régime britannique, et nous sommes
fiers de faire partie d'un empire dans les Il-
mites duquel le soleil ne se couche pas, d'un
empire capable 'de se 'défendre et aussi dé-
fendre ses sujets 'quelle que soit la partie
du monde qu'ils habitent. Je mentionnerai
brièvement quelques-uns des autres sujets
auxquels il est fait alAusIon dans l"adresse.
Le discours du trône nous ,pa:rle des 'relations
commerciales du pays, du traitement de fa-
veur accordé aux produits anglais sur notre
marché, et nous remarquons avec satisfac-
tion que le commerce 'avec l'Angleterre s'est
accru, du moins pendant les deux dernières
années. Pendant l'année 1898, il s'est accru
de trois millions sous le tarif réduit de 12h
pour 100. L'année suivante, sous le tarit
réduit de 25 pour 100, le commerce avec
T-'Angleterre s'est accru de 4h millions de
plastres. En sorte que notre commerce avec
la mère patrie s'accroit d'une année à l'au-
tre sous le tarif que je viens de mentionner,
et c'est un fait qui est certainement digne
de remarque. Le discours du trône fait
aussi allusion à la -condition de notre -agri-
culture. Nous devons placer au crédit du
gouvernement et du ministre de l'Agrieul-
ture le mnérite d'avoir faeili'té les exporta-
tions de produits agricoles en pourvoyant
au transport rapide et à prix réduit, ainsi
qu'à &'emmagasinage dans des comparti-
ments froids qui conservent Intacts et dans
leur meilleur état jusqu'au moment de leur



[SENATJ

arrivée -au marché tuglais les articles. péris- en état au moyen de leur tarif élevé, ou en
sables exportés. L'adresse parle aussi de la excluant de leur marché nos marchandises,
nécessité qu'il y a d'établir -un mode d"ins- de nous forcer à demander l'annexion. Ils
pection convenable. C'est un sujet qui mé- constateront, au contraire, que leur iégisla-
rite notre plus sérieuse attention, parce qu'il tion exclusive a produit un effet tout opposé
est reconnu, comme l'attestent les rapports à celui qu'ils attendaient. Si nous ne pou-
publiés dans des, journaux, qu'une grande vons pas obtenir d'eux une réciprocité com-
quantité de marchandises de -qualité infé- ierciale, notre pays est on état de diriger
rieure des Etats-Unis sont exportées sur le sa propre barque et de se sufre à lui-mnme.
marché anglais comme étant des produits J'ajouterai que l'immigration dans le Nord-
canadiens. Cette pratique devrait être con- Ouest a été très satisfaisante. On prétend
trecarrée par l'inspection. La réduction du que cinquante mille iigrants se sont êta-
tarif postal ou du port des lettres, opérée bus dans nos Territoires du Nord-Ouest, et
récemment, est aussi un grand bienfait, et je que quinze milles sur ce nombre viennent des
suis heureux de voir (lue cette réluction Etats-Tjnis. Ces chiffres dépasent ceux de
d'un centin sur les lettres et d'autres ma- l'année précédente. Un autre point sur le-
tières postales sera conmpeusée-du moins on quel je désire attirer l'attention de cette ho-
a raison -de l'espérer et d'attendre ce résultat norable Cbambre, est l'expansion de notre
-par l'augmentation de la correspondancec
4ui s'ensuivra. Pour ce qui regarde un fer, les facilités établies pour effectuer le
autre sujet, le développement de notre con- transport à prix réduit jusqu'aux ports de
merce avec les AntiLles et l'Amérique du mer canadiens. Nous avons dépensé dan
sud, il est important que nous profitions de le Irs à SsInt-Tean. Une
tous les avantages que nous ofrent ces mar- somme considérable pour faciliter l'exporta-
chés du dehors pour l'écoulement de nos' tiou des prodiuts de l'ouest *en tngleterre.
produits. Il faut tenir compte du fait que Nos p
nous sommes dans une grande mesure ex- ce commerce d'exportation, et j'espère que, .
clus du marché de nos voisins de notre fron- l'avenir, comme nous le laisse entrevoir le
tière sud par le tarif élevé et prohibitif dont discours (lu trône, l'exportation des pro-
Il frappe nos produits. Le marché le plus duits de l'ouest se fera sur un plus grand
rapproché de nous n dehors des Etats-Unis u e an r leo n

pio u sl pass pbtni d'uxues écprcté cona-

est le marché anglais, et. naturellement, ve-
nant en second lieu au point de vue de la dis-
tance qui le sépare de nous, il occupe égale-
ment le second rang relativement à son im-
portance; mais si nous ne pouvons obtenir
un traitement équitable sur le marché des
Etats-Unis, nous devons porter nos regards
ailleurs. J'espère donc que le gouvernement
réussira à établir un commerce plus libre
avec les Antilles et l'Amérique du Sud. Un
autre sujet sur lequel je m'arrêterai, bien
qu'il ne soit pas mentiionné spécialement
dans le discours du trône, c'est le 'fait que
dans les Etats-Unis, la presse et un certain
nombre d'hommes publies se font les cham-
pions d'un tarif élevé et 'les partisans d'une
muraille de Chine entre leur pays et le
nbtre, afin de nouà affamer et de nous forcer
de nous jeter dansà les 'braà de noà voisins.
En présence des T-ésultats obtenus de notre

diens.

NOUVEAUX SENATEURS.

Deux sénateurs nouvellement nommés sont
présentés et prennent leurs sièges. Ce sont:

L'honorable Robert Watson, du Portage-
la-Prairie, Manitoba, en remplacement de
l'honorable John Sutherland, décédé.

L'honorable FINLAY M. YOUNG, de Kil-
Larney, Man'itoba, vice ,'honorable C. A.
Boulton, décédé.

CONTINUATION DES DEBATS SUR
L'ADRESSE.

L'honoràble sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'il me soit permis, après avoir écouté
l'honorable inonsieur qui a proposé l'adop-
tion de 'adresse en r'éponse au discours du
trône, de féliciter cette Chambre sur l'acqui-

tarif préférentiel à l'égard de l'Angleterre, sition de ce nouveau sénateur dont le talent
et la loyauté envers ·celle-ci qui s'est mani- ne fera qu'ic-cotre l'intérêt et la force de
.štée d'une extrémité à l'a-utre de ·iotre noi débats. 3'admets frinchenent que ma

àyâ les Etats-Unis ne 'devrént pliu's e croire c6n'.n»ce de la langue fîançaise n'eit
Hon. M. BURPEIE.
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pas suffisante pour aprécier parfaitement ses
remarques; mais d'après ce que j'ai pu com-
prendre, elles respirent un esprit patriotique
et dle loyauté envers la Couronne qui. j'en
suis sûr. animait ses ancêtres, et je suis
heureux de savoir que les sentiments de
loyauté exprimés par l'honorable mons;ieur
sont encore partagés par la vaste majorité
du peuple canadien, sans distinction de na-
tionalités. J'ai écouté avec une égale at-
lention l'honomble monsieur qui a appuyé la
mntion maintenant devant nous-mon hono-
-rumblei ami (M. Burpee). qui fut-je le rap-
pelle avec plaisir, pendant nombre d'an-
nmé<. mon v.is-A-vis dans la Chambre des
coumntes, et, qui, conue moi porte le poids
de ses ans; mais je n'ai pu -m'empêcher de
son-rire lorsque je l'ai entendu réclamer l'in-
dulgen ce que la Chambre doit à tout jeune
-sëlnate-ur appelé i lui adresser la parole. Il
est vrai qu'il est un des honorables mes-
sieurs qui ont été le plus récemment élevés
a li dign'ité de sénateur; mais. comme moi-
même. c'est un législateur passablement an-
eietn et expérimenté. Il a eu. comme moi-et
je considère la chose comme telle-l'honneur
d'oeeuper un siège dans la Chambre des
-communes pendant un grand nombre d'an-
nées, et j'ai toujours eu le plaisir de siéger
-du côté opposé au sien. Nous échangions
oceasionnellement des sourires 'qui se croi-
salent e traversant le parquet, et j'espère
que nous pourrons continuer, pendant plu-
sieurs années encore, à siéger de la même
manière. Avant de m'engager dans la dis-
cussion de l'adresse, ou l'examen des sujets
qu'elle mentionne, je demanderai au chef de
la droite pourquoi le Sénat n'a pas été traité
avec la même courtoisie que la Chambre des
communes relativement à la correspondance
échangée entre le gouvernement impérial et
le gouvernement canadien, et toute autre
correspondance concernant l'envoi de con-
tingents militaires du Canada dans le Sud-
africain. Ceux d'entre nous qui possèdent
une certaine expérience des usages parle-
mentaires. se sont beaucoup amusés-s'ils
n'ont pas été très surpris-de-je ne dirai
pas ce petit tour-ce serait peut-être anti-
parlementaire-mais de ce petit jeu entre le
premier ministre et le iionsieur (le député
de Labelle) qui a donné s-a démission de
député aux communes comme protestation
con-tre le premier miniftre, parce qùe ce der-
nier a fait enrôler L000 hommes pour servir

comme volontaires dans la guerre du Trans-
vaal, sans convoquer le parlement pour en
obtenir le consentement. Lorsque, dans
l'autre Chambre, l'on -a proposé l'adoption de
l'adresse en réponse au discours du trône, le
très honorable chef de la Chamhre des com-
naines (le premier minis-tre) se tourna du
côté du député auquel je viens de faire al-
lusion, et Il devint visible qu'il y avait en-
tente entre eux: que tous deux s'accordaient
admirablement sur la ligne de conduite à
suivre. C'est sans doute à la suite de cette
entente que le député auquel je viens de
faire allusion a demandé l'ajournement du
débat sur l'adresse, et que le premier mi-
nistre a accordé cette demande avec con-
descendance. Pendant mes trente années
d'expérience parlementaire. je ne me son-
viens pas d'av&ir jamais été témoin d'une
scène de ce genre, ou d'une pareille ligne de
conduite. J'ai souvent entendu le chef de
la gauche demander au gouvernement du
jour la production de certains documents
avant de procéder à 'l'examen de l'adresse:
mais je n'ai jamais vu mon ancien et vénéré
chef, sir John Macdonald, acquiescer à ine
proposition de cette nature. parce que l'u-
sage parlementaire et constitutionnel veut
que, invariablement, l'adresse en réponse au
discours du trône soit discutée et votée
avant la production de documents, et cela
pour deux raisons : la première est la cour-
toisie avec laquelle il faut se conduire à l'é-
gard de la Couronne, et, la seconde, est d'in-
diquer la confiance -qu'ont les relirêsentants
du peuple dans -le gouvernement du jour.
Telle est l'attitude que l'ancien chef, au-
quel je viens de faire allusion, a toujours
prise, et, je -le répète, il refusa toujours
d'acquiescer il toute demande de documents
avant la discussion de l'adresse. Le précé-
dent qui vient d'être établi dans les con-
munes, et auquel certains membres du
gouvernement ont dû s'opposer très énergi-
quement, sera, peut-être, Invoqué à l'avenir
comme :règle de conduite, ou comme guide.
On s'apipuier-a, peut-être, à l'avenir, sur ce
précédent pour exiger, avant la discussion
de l'a-dresse, les documents dont on aura
besoin.

Qu'il nie soit pe'rmis de demander de nou-
veau au chef de la droite pourquoi, si l'on
'a jugé à propos de suspendre, hier, le débat
sur l'adresse jusqu'à Iidi prýoch-ain, afin
-que 'la correspondance en question puisse
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être déposée entre les mains des membres en termes -éloquents de la loyauté du peuple-
de la Chambre des communes avant de coin- canadien envers la Couronne, -et aussi des
-mener la disenssion de l'adresse, le Sénat progrès du pays. Il nous a parlé des grands
-n'a-t-il pas été traité avec la même courtoi- avantages que les fermiers avaient tirés des
sie ? Si cette correspondance -est nécessaire renseignements qu'ils avaient reçus du mi-
dans la Chambre les communes pour diseti- nistre de l'Agriculture, renseignements qui
ter l'adresse avec intelligence, n'importe-t- ont ouvert à leurs produits les marchés ieu-
-il pas autant de la déposer devant le Sénat ropéens. Je 'ne suis pas prêt à d'ire que le
alia -que, nous uussi, 'nous puissions savoir développement de notre commerce avec la
commeint discuter un isujet (l'une -si grande mère patrie n'est pas le résultat de cette
importance ? 1l est poss-ible que 'le gouver- politique; niais ceux qui connaissent quel.
'niement considère le Sénat comme une as- que chose d'ui passé encore récent. ne peu-
semblée négligeable, ou conune n'étant pas vent que hausser les épaules en entendant
même partie intégrante du parlement. Le certa ls honorables messieurs -attribuer tout
gouvernemîe'nt a, peut-être, sur le Sénat la 'le ·mérite de ce résultat au ministre de l'A-

éme opinion que le ministre des Travaux griculture actuel. La vérité, 'c'est (ue ce mi-
publics qui a déclaré 'dans un discours ré- n nisre n'a absolument rien fait qui n'ait été
cent, à Montréal, que la Chambre des coin- commencé par l'ancien gouvernement. J'ap-
munes -renferme des 'hiom.mes très capables prouve la ligne de conduite tenne par le mi-
et 'doués de grands 'talents; -niais qu'auU iîtstre de l'Agriculture actuel; nais la po-
grand nombre de sénateurs ne valent pas litiiue qui a fait établir des'entrepôts froids
da corde 'qui pourrait 'les pendre. Ou bien, ou (es dans Qes steamers et
'le gouvernement pieut icroire que les séna- ailleurs, lt politique -qui nous a ouvert les.
'teurs sont placés 'dans la position Indiquée marchés de UEurope, et qui a fourni au pu-
par sir Richard Cartwriglht, Je ministre dui bie canadien toutes les informations dési-
Commerce et -de l'Industrie, dans un dis- rales sur les moyens d'atteindre ces iar-
cours qu'il prononia·it à Toronto. Sir Ri- eli b a été d'abod inaugurée et appliquée
ciard a répondu conine suit à quelqu'un qui dans -toute sa plénitude par l'ancien gouver-
lui demandait son opinion -sur le Sénat :neiint. et ensuite continuée par le gouver-

Nous abandonnons le Sénat à la Providen- n'etent uctuel. Sur ce point, connue sur
ce, qui se chargera -de 'nous délivrer de ce autres concernant la politique
cauchemar." Mon honorable amii qui siége eoiiireia.le du pays, je soutiens que de
à côté de mui (l'-honorable M. Ferguson) mue gouvernement actuel ne s'est pas on réalité
fait observer qu'il préfère ila Providence à et substantiellement écarté le la politique
'la -corde du bourreau. Quo.iqu'il en soit, si de l'anien gouvernement ou 'du 'système de
'nous ei jugeon.s par la jeunesse qui brille protection accordé à 'nos industries par le
encore sur la ligure 'de quelques-uns de ceux tarif de sir Leomiard Tilley 'Ca 1879. tarif qui
qui ont été présentés, aujourd'hui, au Sé- 'est resté depuis le même dans ses isposi-
nat, je suis sous l'impression qu'il coulera tiolS principales. Mon honorable ami qui a
encore beaucoup d'eau dans la rivière Ot- appuyé la motion maintenant devant nous,
tawa avant (lue la Providence songe à les nous a parlé du tarif préférentiel ap-
enlever de cette Chambre. Priver le Sénat 'p'14quô aux 'produits angJais, et il (uous a dit
des renseigneients dont il a besoin est une lue le commeres accru sous ce tarif.
Indignité. Le Sénat nura.it dû être traité de L Conîmîmerce cniiadl'in s'est accru. en effet,
la même manière que -la Chambre des coin- d0pu'is 'que ce tarif est on vigueur ;' nais ce
munes, et, si, nu cours 'du déba-t sur l'adresse, commerce, sous -ce tarif, s'est beaucoup pins
il arrive que 'nous nous écartons et 'tombons aScru 'avec les Etats-Unis qu'avec l'Angle-
dans certaines erreurs, la fa-ute devYfi. être iterre. Plus que cela: pour ce qui regnrde la
attribuée au fait -que l'on 'ne mnous a pas réduction du tarif, si vous vous donnez la
fourni les renseignements 'dont -nous avions pine de l'examiner tel qu'il 'est aujourd'hui;
besoin. Je laisse aux sénateurs le soin de si vous le comparez avec celui qui existait
juger eux-mêmes, si les observations que je avant l'arivée au pouvoir du gouvernement
fa'is présenitement ne sont pas justifiées par 'actuel, vous pouvez constater que, après
les circonstances. L'honorable monsieur avoir falt 'les réductions conformément au
qui a proposé l'adoption 'de l'adresse a parlé taïIf préférentiel appiqué à tous les pays

Hon. 'sir- M'ACKEINZIE BOWELL.
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libre-échangistes, en tenant compte des
marcha-ndises admises en franchise et des
marchandises imposables, cette réduction
tant vantée s'élàve à l'énorme somme d'un
soixante-d-ixième pour cent. Bien plus: au
lieu d'avoir la politique de libre-échange que
mon vénérable anri qui siège vis-à-vis de
moi a -toujours préconisée, la Chambre peut
voir que, sous le tarif préférentiel établi en
faveur des pays libre-échangistes, certains
article.s sont même aujourd'hui, plus taxés
que -sous l'ancien tarif protecteur. On
pourra considérer cette assertion comme ris-
quée; mais je demande à ceux qui la trou-
vent mal fondée, de prendre le tarif de 25
pour 100 de l'ancienne loi des douanes, d'y
ajouier 10 pour 100 comme la -chose a1 été
faite par le gouvernement actuel avant la
réduction préférentielle -opérée par lui dc
25 pour 100, et il leur restera un tarif géné-
ral de 21l pour 100-soit 14 pour 100 plus
élev' -sos de régime de la clause préféren-
tielile. et 10 pour 100 p'lus élevé en vertu de la
clause. générale dru nouveau tarif que sous
l'aucien arrangement. Est-il étonnant que.
dans res circonstances, notre industrie ma-
nufaeturiére se développe et prospère, au-
jou'rd'hui ? Je crois pouvoir affirmer avec
raison que, si, au lieu d'adopter cette politi-
.lue protectrice, le gouvernement actuel
avait rempli entièrement les promesses qu'il
a faites au peuple avant d'arriver au pou-
voir. nous ne jouirions pas, aujou-rd'hui, le
la prospérité dont on a raison 'd'être fier.
Je vois devant moi deux on trois honorables
reprsetants du Nord-Ouest et du Manito-
ba, qui -se sont plaints de la protection rui-
'neuse accordée aux fabricants d'instruments
agricoles. Ils prétendent que cette protec-
tion est tout à fait préjudiciable aux fermiers
et paralyse leur énergie. Le gouvernement
actuel a-t-il retranché ou diminué les droits
sur les instruments agricoles de manière à
nuire -aux 'intérêts des fabricants ? Il est
vrai que le gouvernement a réduit certain
droits spécifiques et qu'il en a fait des droits
(d ralorrem. 11 est également vrai qu'il a
rédui-t -aussi les droits sur quelques menius
articles, tels que bêches et d'autres articles
le ce genre; mais il n'a pas réduit les droits

sur les articles qui coûtent le plus cher-
droits qu'il avait pourtant représentés aux
fermiers comme étant de nature à les ruiner.
Je veux -parler du droit imposé sur iles mois-
sonneuses, les batteuses, etc. Si vous pre-

nez, par exemple, les batteuses et les mois-
sonneuses qui sont fabriquées, aujourd'hui.
Ce droit est de 20 pour 100 en vertu de la
rduction qui fut faite par l'ancien gouver-
nement, et ce droit n'a pas été abaissé par
le gouvernement actuel.

Je rappellerai au gouvernement actuel ce-
qu'il a fait. comme le savent, du reste, tous
ceux ·qui m'écoutent maintenant. Son tarif
accorde une plus grande protection au fabri-
ennt et voici comment. Il a maintenu l'an-
eleu droit et I a réduit celui imposé sur la
matière première dont on s'est servi pour
fabriquer l'article. Cette politique est un
encouragement accordé au fabricant, puis-
qu'elle augmente la protection, et il s'en suit
que, si le fabricant était un voleur sous l'an-
ci-en tarif, il doit l'être superlativement
maintenant, puisqu'-il soutire aujourd'hui,
plus dargent du fermier du Nord-Ouest
qu'il .n'en :soutirait sous le tarif protecteur
de 'l'ancien gouvernement, lorsque ,ir Ri-
ehard Cartwright qualitiait de "grands et
de petits voleurs" les fabricants. Mon ho-
n-orable ami, tM. Burpee) a fait remarquer
que la liste des articles admis en franchise
a été augmentée. Le gouvernement actuel
a placé le fil barbelé -sur cette liste et ce-
pendant, cet article se vend plus cher, au-
jourd'hui, que lorsqu'il -était frappé d'un
droit. La ficelle d'engerbage a été égale-
ment placée par lui sur -cette liste, et -il y
a eu entre lui et certains acheteurs favorisés.
une manipulation en vertu de laquelle ceux-
ei ont obtenu, à raison de 4ý cents la livre,
toute la ficelle fabriquée dans les péni-ten-
ciers, et si le prix de vente n'est -pas de 44
cents, il est tellement réduit que le gouverne-
ment a refusé de le faire conna)-tre aux deux
Chambres lorsque la demande lui en a été

i faite. Il a donné, toutefois, -une raison de
son refus. Il nous a dit qu'il ne devait pas
fournir -ce renseignement parce que cela
pourrait être préjudiciable ài ceux qui ont
acheté en gros cette ficelle du gouvernement,
parce que ces acheteurs ne pourraient pas
la revendre aux fermiers à un. prix rémuné-
rateur, ou au prix qu'ils avvient droit d'i-m-
poser dans les cireonstances. Telle est la
raison donnée. Or, les acheteurs ont re-
vendu cette ficelle aux fermiers du Nord-
Ouest moyennant un prix variant de dix à
treize cents par livre. Cet exemple est l'un
des effets du libre-échange tel que compris
par le gouvernement actuel.
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L'honorable M. PERLEY: Cette ficelle est présente année. A disposer autrement de
revendue maintenant dix-sept cents la livre. eette ficelle en demandant des soumissions

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: par .I:m voie des journaux publiés dans les
Ce prix élevé peut avoir maintenant un (leifférentes parties du paye. C'est ainsi que

raî~n dèrr mas laraion é l*On detvrait air! dans toutes les occasions,rais-on d('Cêtre :mais la raison 'donnée. L
l'an-née dernière, par l'honorable min'istre et lorsque de -la ficelle d'engerbage est ven-
de la Justice dans le Sénat, qui pouvait due par le gouvernement, il n'y a aucune
avoir quelque force, n'en a aucune au- ison qui empêche de foire connaItTe au
j.ourdiiui. Lorsque j'attirai l'at-tention du publie le prix obtenu pour cette ficelle. Je
Sénat sur ce fait, lors de la dernière pourrais commenter ce point pendant (es
5CIiiof, 0on ''at r6pondu -que l'alugripen- ur encore; mais je passerai à d'autres
talion0-1 dlu prix avait été causq'ue par la g :uerre parties de l'adresse qui est maintenant de-
(lui se fatisait dm125 les les Philippines; (lue Vit v'ous. Je dois déclarer t cette Chambre
le prix (le lherbe de Manille-importée Lie 11e lsttitude prise finalement par le gouver-
cette partie -du mnonde. et qlui! est la matière mieit relativement , la guerre du Trans-
preièr- de la ficell'e d'mgerbagc-s'ttit v-1-ialon graudement satisfait; -mais si l'on
tellement accru, que ceux -qui avaient a tpeut trouver dans l'histoire un iprécédent jus-

cette ficelle 'du gouvernment étai-eot obli- tiant la ligne de conduite tenue dabord, je

gés de la revendre aun prix proportionné àseris très heureux qu'il fût sité au Sénat

'au-mentation du coût de la matière pre- par l'honorable chef de la droite, ministre
mière. Cette histoire et cette explication de la Justice, que nois reconnaissons tous

10 pix e l'erb deManile-mpotée e ,quel'-atitde rie finaleen paruetiouver-

pourraient paraître satisfasantes à ceu comme une autit u le uestions Tas-
qui n uconnauiessent pas mieux les faiteu. toriques. Dès le début deshostilités, le chef

cous savlnsl tous que l'erbe de aiille ie la ,aulie, dans la Chambre des cordmu-
amc laquelle lon fabrique la fièelle d'en- ne, lronit ahe premier ni'eistre (sir Wil-

gire Cetrouvait importée en Canati frid Laurice) son appui, ecomme celui depav nt paratre suiatisfades da ex co es 'u amis politiques, si le gouverne-
ui na c ai-n asv mepuxsdas les aits. nient de ce dernier prenait <les mesures

les Pliilippimies, et cette guerre, par conse- pu sitrl i aredn apé
quent. ne Pouvait aucunenent, l'année der- pe asicste anse a rie dens cur-

ère, affeter le prix qde -la atière première ne, rostanu ie d'illir

en questti. rMais, comme je viens de ette offre favoraplemuient-ofre inspirée

dire, la guerre a 'svi, depuis, dans das les par le patriotse du chef dle a gauce,
iPhilippines et *cetu gurae, ansé- u offre dine de l'attention et dru respect de
Philippines, et -ce fI9ia paralyse, dans une11 ofr dine e-'teto tdursetd

très grande mesure, les opérations indus- tout -sujet loyal en Canada-le premier mi-

trie. des habitants de ces îles. Vu e nistre y a rèpondu sur un ton railleur, et je
circonstanîces, ,1'on pourrait peut-être ailé 'ne crois ajouter rien de trop en disant queJ'oi pourrilt eut-tre cette t'eponse n'ai pas eu ce. cachet de di-
guer iaintenant cette raison pour expliquer qui doit na pa rlet ou
pourquoi 'lde prix de cette matière première '"ité qui do:i•t taractériser les parole Sa

-est maintenant plu:s Mevéî que 'ainnée der-, décilarains de -tout premiermnsr.Sn

n'ire; maisete -as 'qe as de donner les raisons qui l'empêchaient d'agir,

qu'elle a été donnée dans cette Chambre, : aré que l'on ne devait pas s'attendre

l'année dernière, et cet-te protec-tion accor- I e qu'il soit, lui-même, plus loyal que la

dée aux mîess'ieurs -qui ont acheté de gou- reine. Je ne puis concevoir pourquoi une

vernemîent la ficelle d'engerbage leur a per- pareille réponse a été donnée. Puis, immé-

mis le réaliser un bénéfice net de $60,000 diatement après, le premier ministre crut

à $100,000 à même la bourse des cultivateurs devoir, dans une entrevue qu'il avait-no-us

que les hommes 'qui gouvernent, aujour- avons -raison -de -le croire-pt parée, lui-

d'hui, plaignaident tant avant d'être au pou- -même, donner U représent-nt de l'un des

voir. Je dois reconnaître, cependant-~et principaux journaux ministériels les raisons

j'en félicite l'honorable chef de 'la droite- pour lesquelles il n'avait pas cru devoir se

'que la 'rossée. si je pulis ime servir de cette conformer aux recommandations de sir
expression-qu'il a reçue, 'l'année dernière, Charles Tupper. Il déclara au reporter. au-
pour la manière 'dont le gouvernement avait, quel je viens de faire allusion, qu'il avait
disposé de la ficelle d'engerbage fabriquée étudié l'acte concernant la milice; que cet
par les pénitenciers, 'l'a engagé, durant la acte n'autorise pas le gouvernement à expé-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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dier des troupes canadiennes en dehors de je ne le suis dans la langue anglaise, le soin
notre teirritoire, et que le gouvernement, en
pareil cas, n'a pas d'autre pouvoir que celui assisté, l'autre jour, dans la Chambre des
que le parlement peut lui conférer, c'est-à- communes, à un autrespectacle unique dans
dire, celui de dépenser toute somme d'ar- -son genre. Nous avons vu un député non-
gent qu'-il jugera à propos pour cette fin. vellenent réMu, se faire présenter à l'Ora-
Le point constitutionnel soulevé alors par le teur des communes par le ministre des Tra-
premier ministre ne saurait être contesté au 1 vaux publies et un député qi s'était décla-
point de vue du principe général qu'il com- ré auparavant opposé à ce que le gouverne-
porte; mais des circonstances exceptionnel- ment dépensât une seule piastre pour aider
les peuvent se présenter dans l'histoire d'un l'Angleterre à surmonter ses difficultés nc-
peuple, où un gouvernement-et particulière- tuelles cn Afrique. Pourquoi ce député mou-
ment un gouvernement responsable-peut as- vellement réélu, qui avait donné sa démis-
sui-er la responsabilité de prendre l'initia- sion de député aux communes pour protes-
tive, et espérer avec raison que le parle- ter contre la ligne -de conduite tenue par le
ment, guidé par le bon sens et la loyauté de gouvernement, relativement à l'envoi de
ses membres, passera ensuite un bill d'in-! troupes canadiennes -n Afrique oux frals
demnité sanctionnant la mesure extra-lé- du pays, acte dont le ministre des Travaux
gale prise par les ministres de la Couronne. publics était tont aussi responsable, d'après
Mais, heureusement, nos ministres n'ont pas notre système de gouvernement, que le pre-
reculé longtemps devant la proposition du mier ministre lui-mêue-pourquoi, dis-je, ce
chef de la gauche. Nous les avons vus, peu député, nouvellement réélu, s'est-il fait pré-
de temps après, après avoir correspond 1 senter dans la Chambre des communes par
avec les autorités impériales et sans doute!le ministre des Travaux publics et par un
reçu de celles-ci .une dépêche à cette fin, au- député qui avait menacé de démissionner,
toriser l'enrôlement de 1,000 volontaires. lui aussi, après avoir dénoncédes plus éner-
C'est en présence de cet acte des ministres, giquement la conduite du gouvernement re-
que l'un des plus intimes amis du premier lativement à la même aftaire-c'est-à-ddre,
ministre et membre des communes, envoya l'envoi de troupes en Afrique par le -on-
sa démission comme protestation contre la veiement canadien? Cependant, le minis-
ligne de conduite du gouvernement relative- tre des Travaux publics a escorté jusqu'au
mneu. à cet enrôlement. Puis, un autre ami siège de l'orateur des communes le député
du gouvernement, le député de Laprairie nonvellement réélu, qua venait de protester
(M. Monet) a aussi déclaré, publiquement contre le gouvernement et censurer la con-
qu'il était opposé à l'enrôlement dont je dufte de ce dernier. Cet acte du ministre
viens dle parler et j'ai sous les yeux l'extrait n'imple-t-Il pas qu'il partage la manière
de son discours, dans lequel il fait cette dé- de voir ou Fopinin du député que je viens
elaration. Le député de Laprairie est op- de mentionner, Cette scène que je viens
Posé à ce que le Canada dépense même un d'exposer est d'un caractère adont le burles-
'seul centin pour aider l'Anleterre à sur-! que le dispute à la plus grossière hypocrisie.
monter 'les difficultés dans lesquelles elle siet j'espère qu'elle ne sea Jamais répétée
trouve actuellement ou pour -cimenter-je dans notre parlement. Dans quelle position
crois 'que c'est l'expression dont il s'est ser- nous trouvons-nous maintenant? Je viens
vi-l'unoion qui existe entre les deux pays. 'expoer la gne de conduite tenue par le
Puis, un etroisième-le ministdredes Travaux gouvernement actuel. Le Canada occupe-t-
publices-s'est éga.lemeint montré très hostile il présentement une position enviable coni-
à l'envoi de volontaires canadiens dans ]e parativement à celle des autres colonies ?
Sud-africain, et l a déclaré publquement iaN'est-Il pas humilidat pour nons de voir
qu'il n'avait consent à cet envoi qu'avec quaucune mesure n'a fté prise par la pr-
'l'entente qu'il ne serait pas considéré comme n dpère colonie de l'empire pour assister la
un précédent dans l'avenir. Cependant, 'mlre patrie -dans sa présente guere jus-
l'envoi du premier contingent ait été consi à ce que toutes les autres colonies eus-
déré comme un précédent ou mon, Il a été sent télégraphié au gouverement impérial
bientôt suivi par deux autres contingents, leur désir de participer à la guerre Sud-afri-
et je laissera! L d'atres mieux versés que caine Bien que le gouvernement actuel
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n'ait pas considéré le Sénat comme assez du 9 octobre. Celle de l'Australie méridio-
important pour -daigner déposer devant lui nale est datée du 13 octobre, et le Canada
la correspondance échangée entre le gouver- vient après toutes les autres colonies, c'est-
nement .canadien et le gouvernement impé- à-dire, le 14 octobre. Puis, remarquez le
rial relativement à l'envoi de troupes en bien, son offre n'a été faite qu'après avoir
question; bien qu'il ait traité le Sénat dans reçun le message télégraphique que je vais
cette circonstance, comme dans d'autres oc- lire dans dans 'un instant.. Vous pouvez
casions, c'est-dire, avec 'mépris et indliffé- comprendre aisément les déclarations faites
rence, j'ai sous les yeux un document impé-
rial, c'est-à-dire, un document qui -a été im-
primé et déposé devant le parlement impé-
rial, et qui nous fournit ce renseignement,
que le gouvernement canadien a pris un
grand soin d'e ne pas déposer devant nous.

L'honorable L. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable :sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice dit
"écoutez, écoutez." A-t-il déposé devant
nous cette correspondance ? Ou croit-il que
la chose soit inutile au Sénat, bien que le
gouvernement ait cru, dans l'autre Chambre,
qu'il fût nécessaire d'ajourner celle-ci pen-
dant deux ou trois jours, contrairement à
-tous les précédents et les usages, afin que
les deux députés qui avaient protesté con-
tre la econduite -du gouvernement pussent
recevoir la 'correspondance en question. Le
gouvernement peut comprendre de cette ma-
nière ses devoirs envers l'une 'et l'autre
Chambre: -mais ce n'est pas ainsi que, sui-
vant moi, le Sénat mérite d'être 'traité par
quelque gouvernem·ent que ce soit. Je trouve
dans les documents déposés devant les com-
iunes d'Angleterre la correspondance rela-
tive à l'envoi dans le Sud-africain d'un con-
tingent canadien, et cette !correspondance re-
vèle les faits suivants: Queensland a fait
la première offre d'un contingent, de 11 juil-
let 18)9; Victoria a suivi cet exemple, et
son offre d'un contingent est datée du 12
juillet. Les petits Etats 'malais, même, ont
offert, le 17 juillet, un certain corn'tingent.
Lagas a télégraphié son offre le 18 juillet.
La Nouvelle-Galles du Sud a fait son offre
le 21 du même mois. Hong-Kong n'a pas
offert un contingent considérable; mais vu
l'étendue de cette île, son offre d'équiper un
contingent 'de 300 hommes pour servir dans
la guerre du Transvaal est digne de remar-
que. Cette offre fut faite le 21 juillet. La
Neuvelle-Zélande a fait la sienne le 22.
L'Australie-ouest a offert son contingent, le
5 octobre. L'offre de la Ta'smanie est datée

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

devant différentes assemblées publiques,
par le ministre des Travaux publics, que le
gouvernement canadien n'avait fait aucune
offre d'envoyer des volontaires en Afrique,
et j'attire particulièrement l'attention de
-ceux qui n'ont pas eu l'occasion de lire le
télégramme auquel je viens de faire allusion
sur les termes dont s'est servi M. Cham-
berlain.

L'honorable M. Chamberlain a adressé un
télégramme au Gouverneur Général, le
comte de Minto, et ce message télégraphi-
que est daté du 3 octobre 1899, à 5.15 p.m.
Remarquez bien cette date du 3 octobre,
et, lorsque j'en ferai la lecture, veuillez aus-
si vous rappeler l'allusion que j'ai faite à
l'entrevue du correspondant du Globe, qui
eut lieu le 4 octobre, la journée qui suivit
immédiatement l'envoi par M. Chamberlain
d'un message télégraphique à lord Minto.
Le secrétaire des colonies télégraphie comme
suit:

Le secrétaire de la guerre et le commandant
en chef désirent exprimer leur haute appréciation
de l'esprit patriotique qui s'est si remarqua-
blement manifesté au sein de la population du
Canada par des offres de servir comme volon-
taires dans la guerre du Sud-africain, et fournir
les informations suivantes afin d'aider à l'orga-
nisation de la force offerte en unités appropriées
aux exigences du service militaire. Première-
nient, les unités doivent se .omposer d'environ
125 hommes ; deuxièmement. d'infanterie, d'in-
fanterie à cheval, ou de cavalerie. Vu les forces
déjà disponibles, l'infanterie est la plus requise
et la cavalerie l'est moins ; troisièmement, tous
les hommes doiveint être armés de carabines '303,
qui pourront être fournies par le gouvernement
impérial si c'est néc2ssaire ; quatrièmement, tous
doivent pourvoir à leur propre équipement, et les
hommes à cheval se procurer leur montures;
cinquiémement, chaque unité ne doit pas avoir
plus d'un capitaine et trois- subalternes. Toute
la force pourra être commandée par un officier
dont le grade ne dépassera pas celui de major.
Pour 'ce qui regarde le nombre d'hommes utili-
sables, le secrétai:e de'la guerre, guidé par la
nature des offres, aussi par le désir que chaque
coïcnie soit justement représentée et la limite
qui ne doit pas être dépassée si l'on veut être en
état de pouvoir se servir de toute la force offerte
et lui fournir les cadres d'officiers requis pour en
faire une partie intégrante de l'armée impériale,
serait heuraux d'accepter quatro unités. Les
ccnditions sont com-ne suit : Les troupes devront
être transportées au port de débarquement du
Sud-africain, entièrement équipées aux frais du
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gouvernement colonial ou aux frais des volon-
taires eux-mêmes. A partir de la date de l'em-
barquement le gouvernement impérial pourvoira
à la solde fixée au taux de la solde payée à l'ar-
mée impériale, ainsi qu'a l'approvisionnement et
aux munitions, et il paiera aussi les frais du
transport au retour des troupes dans leurs foyers.
Le gouvernement impérial se charge aussi des
pensions à accorder aux hommes rendus invalides
par les ble.ssures reçues pendant le service mili-
taire, ainsi que d'autres gratifications à faire
dans d'autres cas, et ces pensions et gratifications
seront basées sur celles faites à l'armée impé-
riale. Les troupes devront être embarquées pas
plus tard que le 31 octobre, et être transportées
directement à Cape Town où elles attendront des
istructions sur leur destination finale. Four-
nissez, par conséquent, ces inforhatic.ns à tous
ceux qui ont offert de recruter des voïlontaires.

Cette dépêche établit aussi clairement que
possible que le gouvernement -du Canada n'a
jamais fait au gouvernement impérial l'of-
fre de 'l'aider dans la présente guerre, avant
-la réception du message que je viens de lire,
puisque le secrétaire des colonies demande
dans ce -message au Gouverneur général
d'exprimer -sa haute appréciation de l'esprit
patriotique qui s'est si remarquablement
manifesté par des offres de servir comme
volontaires dans la guerre du Sud-africain,
et de fournir les informations détaillées
dans le message concernant l'organisation
des forces offertes en unités appropriées aux
besoins du service -militaire. Ce message
fut reçu le 3 octobre par le Gouverneur gé-
néral. Le premier ministre, le 4 du même
mois. exprima l'opinion que notre loi con-
cernant -la milice n'autorisait aucunement le
gouvernement à faire une levée de troupes
pour le service militaire en dehors du pays;
mais en s'apercevant du sentiment d'indi-
gnation qui se manifestait d'un bout à l'au-
tre du Canada, indignation causée par l'in-
action du gouvernement actuel, ou causée
par le fait qu'il ne suivait pas l'exemple
que lui donnaient les autres colonies de
l'empire, le gouvernement résolut de sortir
de son inactivité, et, comme sir Wilfrid Lau-
rier l'a déclaré dans le discours qu'il a pro-
noncé l'autre jour, à Sherbrooke-je ne cite
pas, toutefois, ses propres paroles-l'opinion
publique, d'après les manifestations qui se
produisaient partout, engageait le gouver-
nement à céder et à permettre l'enrôlement
de 1,000 hommes pour aider à la défense
de leur propre pays, puisque le Canada est,
une partie intégrante de l'empire britanni-
que; puisqu'un coup dirigé contre la Cou-
ronne ou les institutions anglaises est un
coup porté au Canada tout autant que s'il

était porté à l'Angleterre. l'Irlande ou l'E-
cosse. J'ai été heureux d'entendre exprimer
eintièrement les mêmes vues que celles que
j'exprime présentement par l'honorable
monsieur qui a proposé l'adoption de l'a-
dresse que nous discutons maintenant. Il a
prouvé par ses déclarations qu'il ne com-
prend pas autrement -que moi le -devoir qui
nous incombe lorsqu'il s'agit de la défense
de l'empire, et qu'il pouvait parler au nom
de -ses compatriotes de même -nationalité
que aui, parce qu'il les connaissait mieux
,que ses autres 'compatriotes. Je crois aussi
que les sentiments exprimés par M. Préfon-
taine, maire de Montréal, sont également
ceux de ses compatriotes d'origine française
de toutes les classes de la société. Il a re-
connu que ceux-ci jouissaient en Canada, au-
jourd'hui, de plus grandes libertés religieu-
ses et autres que s'ils fussent restés sous la
domination française. Tel est l'esprit que
je désire voir .régner dans notre pays. On
a souvent dit dans le passé que le Canada
n'avait pas d'histoire. Mais l'histoire de
l'empire est aussi celle du Canada, et l'hom-
me né dans la mère patrie, soit en Angle-
terre, sôit en Irlande, soit en Ecosse, et qui
vient se fixer en Canada, ne fait que se
transporter d'une partie de l'empire à une
autre, et il n'abandonne pas pour cela un
seul iota des droits et privilèges dont Il
jouissait sur sa terre natale. Je suis natif
de l'Angleterre. Mon père m'a emmené
avec lui en Canada; mais il n'a jamais aban-
'donné un seul des droits dont il jouissait
en Angleterre, aorsqu'il a émigré au Canada,
et mon propre fils, bien que né d'une mère
canadienne, -en Canada, jouit de tous les
droits et privilèges d'un sujet britannique,
dont je jouis, moi-même, bien que je sois
né, comme je l'ai dit, en Angleterre. Voilà
ma manière de voir, et c'est aussi celle que
devrait avoir tout canadien, qu'il soit d'ori-
gine française, anglaise, ou de toute autre
extraction. J'ai regretté l'expression dont
s'est servi le premier ministre dans l'un de
ses discours, que l'on ne pouvait s'attendre à
ce que les Canadiens-français aient les
mêmes sentiments que les Canadiens d'ori-
gine anglaise. Pourquoi pas ? Est-ce que
l'honorable monsieur qui a proposé, aujour-
d'!hui, l'adoption de l'adresse, n'est pas au-
tant un sujet britannique que mon propre
fils qui est d'extraction anglo-danoise ?
Vous pourriez aussi bien dire que, si l'An-
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gleterre é-tait aux prises avec le Danemark, dans ces quelques mots qu'un certain nombre de
je devrais rester indifférent, puisque je suis volontaires groupés par unités de 125 hommes,

y compris quelques officiers, seront acceptés pourun descendant des Danois qui envahirent la servir dans l'armée anglaise qui est maintenant
Grande-Bretagne ? Supposez que des diffi- engagée dans des opérations militaires dans le

Sud-africain, pourvu que les frais d'équipement
ce . Agler e et de transport, jusqu'à la côte du Sud-africain

Danenark, pourquoi devrais-je dire que mes soient payés par eux-mêmes ou par le gouverne-
1sYmpith ies ne se trouvent pas du côté de nDent colonial.1 1Le premier ministre, vu le désir bien connu
mon pays natal parce que je suis d'origine d'un grand nombre 'de Canadiens qui sont prêts
danoise ? Tel n'ýest pas l'esprit qui doit ani. à s'enrôler dans ces conditions, est d'avis que les

frais peu considérables qu'entraîneront l'équipe-mer qui que ýce soit, et particulièrement, rnt et le transport de ces volontaires pourront
<''homme public, contrôlant les destinées de être de suite supportés par le gouvernement cana-
son pays dans un moment critique. Il est' dien sans convoquer le parlement, vu que faire

cette dépense dans des circonstances de cette na-
intéressant de lire l'arrêt qui a été rendu ture ne saurait être considéré comme un acte
par le Conseil exécutif fédéral, et sur lequel s'cartat du principe bien connu d'un gouverne-nient constitutionnel et les usages suivis dans
mon honorable ami, le chef de la droite, les colonies, ni être considéré comme un précé-
pourrait, sans doute, nous donner des dé- dent àâ invoquer dans l'avenir.

Déjà. dans dos conditions semblables, la Nou-tais piquants-si -son serment d'ofice lui velle-Zé:ande a expédié deux compagnies dans le
permettait de le faire. J'aurais beaucoup Sud-africain. Queensland doit y expédier 250

hommes; et l'Australie occidentale et la Tasma-
'ai-mé à me trouver derrière la scène pour nie expédient, de leur côté, 125 hommes chacune.
entendre discuter cet arrêté du Conseil, Le premier ministre recommande donc que le
pour entendre les opinions émises par les gouvernament prenne dans les magasins du dé-

m.istres. y compris le ministre pariement le la Milice les equipements requis
pour un certain nombre de volontaires dont le>

des Travaux publics, sur la question du pré- nombre n'excédera pas 1,000 hommes, et pDurvoit
à leur transp-rt du Canada au Sud-africain, et

Os que le ministre de la Milice fasse tous les arran-
troupes en dehors de notre frontière. et sur gements nécessaires aux fins ci-dessus.
c•e! qu'il y avait à faire dams les circons- Le comité reco-n:unde que Votre Excellence

daigne adresoer une copie certifiée de la présente
tances actuelles. Prenez cet arrêté du Con- minute au très-honorable secrétaire d'Etat des,
seil qui a été passé sur le rapport du pre- colonies.

Le tout est respectueusement soumis à l'appro-Mier m-nistre, et vous arriverez -à la con- batien de Votre Excellence.
Cilusion que, -comme dans certaines parties JOHN J. McGEE,
de 'l'adresse qui est maintenait devant nous, Greffier du conseil privé.

cet arrêté est conçu de manière à justifier L'ionotrable M. FERGUSON' Quelle est
dans une grande mesure cette opinion de la date de cet arrêté du Conseil?
Talleyrand. que la parole a été donnée à L'honorable . 3ILLS (ministre de la
1'homme pour lui permettre de déguiser sa Justice): Le 5 octobre.
pensée. Voici cet arrêté du Conseil: s

Le comité du co'aeil privé est en possession N 0 le
d'une dépêche reçue du très honorable M. Cham- 14 octobre, onze ou douze jours
berlain, datée du 3 octobre 1899. après a réception de la dépêche. Comparez

Il s'agi-t de la dépêche que j'ai lue, il y a t l a
un instant, et qui procure' des renseigne- ministre dams cet arrêté du Conseil avec
ments à ceux qui ont offert leur service le du même premier ministre cité
comme volontaires pour aller prendre part par Bourassa dans sa lettre au premier
à la guerre du Transvaal. L'arrêté du Con inistre et voyez comme l'un est en con-
seil continue comme suit: 'tradiction avec l'autre. Le 4 octobre, le

Le três-h>no)rable sir Wilfrid Laurier, à qui
cette dépêche a été renvoyée, observe que le se- du message télégraphique du secrétaire .s
crétaire des colonies, en réponse- aux offres qui le très honoralAe premier ministre
lui ont été adrssées des 'lifférentes parties du jdu C a e
Canada,-offres qui expriment la volonté et le eu e entrevue avec re-
désir d'un certain nombre de Canadiens de se porter du Globe, et voici le langage
mettre au service du gouvernement de Sa Majesté
dans la guerre qui menaçait- depuis -longtemps
d'éclater entre ce dernier et la république du Un grand malentendu existe dans le pays au
Transvaal, et qui, malheureusement, est mainte- su4et des pouvoirs dont le gouvernement est re-nant réellement commencée-fait connaître dans vêtu dans le présent cas, dit sir Wllfrid Laurier.
sa dépêche les conditions auxquelles les offres en D'après l'acte de la milice tel que je lai examiné
question pourraient être acceptées par les autori- particulièrement dans ces derniers temps, nos
tés impériales. Ces conditions peuvent se résumer volontaires sont enrôlés'pour être employés à la.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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défense (lu Canada. Ce sont des troupes cana- lt dépêche du Bureau Colonial à Son Ex-
dienies destinées à la défense de notre propre celience était, lorsde l'entrevue dont il parle,
pays. Le nalntendu le plus répandu est peut-
être celui que des troupes canadiennes ne peu- entre les ins du Irentier mnistre.
vent être envoyées hors du Canala. Se!on moi
il est clair qu'il peut se présenter des cas où nos L'lîonoî':îble sir MACKENZIE BOVELL:
troupes poutrraient être envoyées dans un pays 1 J t a s dit quela dépêche était entre ses
étranger pour lui faire la guerre. L'Espagne,
dirns, possède une marine. et cette marine pour- 1,1ns, vu que je l'ignore entièrement.
rait être équipée pour assaillir le Canada comme
étant une pa-tie intégrante de l'empire. Quel- L'honorable M. NILLS de la
quefois, les meilleures méthodes à employer pour Justice): 'ai cru coIppendre cette atiraa-
se défendre est de prendre l'offenive, et, dans ce l
cas, les soldats canalians pourraient être envoyés
avec raison au dehors pour attaquer le territoire 1 honorable sir MACKEXZIE BowELL:
espagnol, et il est très-certain qu'ils seraient
chargés d'opérer contre la péninsule Ibérique .1ai dit que son eutrevue avait eu lieu le 4
Mais le cas (le la république Sud-africaine n'est octobre 1809. et que la dépêche du secrétaire
pas analogue. dis colies à Son Excellence avait été un-

Est-ee parce que la république Sud-afri-
ine n'a pas de marine? Plusieurs d'entrgénéra,

nous, je crois. sais<iroirt dillhIlement ce rai- a-uierai que. lorsque je faisais partie du
sonniemlent du1 Premier -mi'uistre, ou1 ce geurSt>iicŽiitOt it piaiei'tiinitr, 0 elt( e"r nement, une, importaniite dépêche coin-
de logique. L':honorable premier mi-inistre clia
'oidtinu< commlle Suit :

Aucun enn-'ni ne menace le Canada, et bien
qtue nous soyons disposés à contribuer à la dé- I premier ministre *du Canada. et je
fense de l'empire par 'l'envoi (le troupes en de- jtw pis concevoir qu'il soit Possible à t:n
hors de notre territoire, je ne vois pas comment1dcef de l'exécutif fédéral d'agir autrement.
nous pourrions le faire sans que l'argent destiné
à ouvrir les frais soit préalablemnt voté par le C'eset Pourquoi je tire la cou on que le
parlement. En dI'autres ternies, il (nus faudrait'Ieme
convoquer le parlement. Le gouvernement. (lu ereles ministre a dû être mis en possession
Canada est revêtu de pouvoirs restreints. Il est du conte a de l 'la dépêche e aquesion. parc
responsable envers le parlement, et Il peut faire que Ce dernier a déclaré luminime, qu'elle
très peu de choses_ sans la pernuission du paxrl- 1
niL-nt. Il n'existe aucun doute '<uant à l'attitude 1ava-it été publiée. Il devai-t donc comnnaître
que le gouvernement canadien doit prendre sur, cette dépêche pu.isu.irl cn parludt. Il s'est
toutes les questions où les Intérêts britanniques' r
sont mLena'nas. Mais dans le sas présentMAK B
attributions sont très-clairement définies, et le 1 Bureatu -de la gyuerre -telle que publiée. . ." Il
fait est que nous n'avons pas offert un contin- est Io-ne éient (lue le premie lnie.4
gent de troupes canadiennes aux autorités impen
ils. Le iléparternt de la milice a dûment 1 en sexpritant le 3cette mans.ire, sasvait ce
trismis des offres faites par des particuliers au. quiitisait. Je ne dirai pas que mon hono-
gouvernement impérial, et la réponse u bureau en n e t ce
le la guerre, telle que publiée dans le " Globe l G ove

dle samedi, indique l'attitude prise par ce der-: - ecoti:ru -à 'unet- subtiilité: ce Serait peu eoUr-
lier à 'éguard de ces offres individuelles. Quant g tois; nis je dirai que l'on sefforce d'éluder

y la question de uavoir si ne Canada enverra un
contingent au sud de l'Afrique, le gouvernement la question co le oiit débatt i effort qui
canadien n'a pas discuté ce sujet. Me prat -inutile tiaus lies ionstues.

Urt Chambre se rappellera que J'ai fait ob- Le premier ministre, dans son entrevue avec
server léjà que cette entrevue a eu lieu le reporter du Gloie, continue comme suit:

aprs VOir 'reçu dut Bureau Colonial à to- Quant à la question dle savoir si le Canada en-
daes la dépêche due 'ui citre. verra un cotingent au sud de l'Afrique, le gon-

ver'neeent ca dien n'a pas discuté ce sujet pour
'onoable s mis e de a les raisons qe j'ai données, raisons qui doivent

ment. ~ MIIÀ Ilneiteacndot iunitr àlatde ] vltéépbe.I dvýtdn onîr

etre asément compriss par tous ceux qui con-
st naissent les pouvoirs qui nous sont conférés sur

Datprès ce que je comprends cette entrevue ce sujet par la constitution ou la loi du pays. Le
qu'a eue mon honorable as le premier mi- rapport de la -Meilitary Gazette," publié ce ra-

gLent; detoues candins ux autrésêcmpé-l,

gouvremetdu4. 'tiane l ue la d phureau. De quel 'rapport le premier inistre veut-
u l ue le e il parle? A-t-il voulu parler d'un atr

deosadie si r 'attCKeNZIE BOWErL: rapport que celui relatif au 'téram.me offi-
C'est précisément ce que j'ai dit. ciel que j'eai dir et qui a 'oté adressé d lord

lauonorable M. iILLS (minaire d la
cistinet, Mou honsorable ami va plus loin et le rapport de la Military Gazette," publié ce

L matin (a dit le premier ministre) loin d'être fon-
atsfirme ae qu'ilq e cncnat pas-savodr, que 'dé en fait; est tout. simplement original.

venmn aaiq ' pa ict esjtpu
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Puis, l'honorable premier ministre, après
s'être prononcé formellement sur la pratique
constitutiornnelle et Ges pouvoirs restreints
du gouvernement, comme il l'a fait dans
l'entrevue dont je viens de citer le compte
rendu, prend une aittiqtude entièrement oppo
sée dans le rapport qu'il a fait au conseil
exécutif. Dans ce dernier rapport il déclare
qu'il s'agit d'un cas dans lequel le gouverue-
'ment est justifiable de s'écarter de la pra-
tique constitutionnelle. Sur ce point je suis
entièrement d'accord avec lui. Il arrive très
souvent, en effet, qu'un gouvernement cous-
'titutionnel soit justifiable de s'écarter de la
règle générale, et, dans le cas présent la
justifica-tiom était d'autant plus certaine que
de chef de la gauche dans la Chambre des
communes lui avait promis son appui et
celui de 'tous ses partisans.

Un paragraphe du discou'rs du trûue. q1i
se Tapporte au sujet que je discute présente-
me-nt, a besoin d'explication. Il dit:

Un projet de loi sera soumis à votre approha-
tion, à l'effet de payer le coût de I'équipeient et
les frais dles contingents canadiens.

Que signitie la dernière partie de ce para
graphe? Signifle-t-elle le paiement du trans-
port 'des itroupes jusqu'à l'Afrique inéri-
dionale, ou signi'fie-t-eille 'que le gouverne-
ment 'est 'prêt à présenter un bill à l'effet de
payer 'tout ce que coûteront ces contingents?
Permettez-moi d'expri.mer l'espoir que la
dernière 'interprétation que je viens d'indi-
quer est icelle qui devrait être donnée.

L'honorable M. MILLER: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice ou l'ho-
norable secrétasire d'Etat nous donneront,
sans doute, cette information quand ils
prendront la parole sur ce sujet. Je puis
dire à la Chambre que le peuple canadien,
si &ma connaissance de l'opinion publique
est exacte, ne se croyait pas être, aujourd'hui,
dans la même position qu'il y a vingt ou
trente 'ans. Il se considère, aujourd'hui,
comme partie intégrainte de l'empire tout
autant que le peuple de la Grande-Bretagne,
lui-même. Notre peuple a été protégé par
ce dernier depuis que de Canada en fait par-
tie, et il se déclare prêt, aujourd'hnui, à délier
les 'cordons de sa bourse et à payer 'tous les
frais à payer pour l'organisation, l'envoi et
le 'maintien de ces -contingents. J'espère
,même tque le gouvernement modifiera son
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opinion et qu'il créera le précédent de de-
mander 'au parlement de payer jusqu'au
dernier centii tout ce que l'organisation et
lt'envoi de ces contingents ont coûté et même
tout ce 'qu'ils coûteront durant la guerre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justce): Et ce que coûteront leurs armes,
leur équipement et leurs dépenses pendant
la 'campagne?

L'honorable adr MACKENZIE BOWELL:
Oui, 'tout 'ce qu'ils coûteront jusqu'à la fin
de la guerre. Je n'aime pas à ce que les
choses soient faites 'à demi. Je me mets à 'la
place d'un tils qui est appelé à défendre le
foyer de son propre père. Ce fils serait-il
d.igne de son père s'il n'était pas prêt, quelles
que fussent les circonstances, à assister et
défendre tson pè-e (non seulement avec les
forces -de ses ·bras, 'mais aussi de toute autre
mainière à sa 'disposition. J'ai fait autant
que les circonstances 1me le permet-taient,
l'année dernière, en appuyant la motion jro-
posée par l'honorablie iinistre de la Justice,
et en votant pour 'cette motion, la Chambre
a unaniemnent déclaré qu'elle approuvait
la politique de la Grande-Bretagne, politique
(lui consiste t proLtéger les droits 'civils et
religieux des sujets britanniques et étran-
gers dans le Transvaal. Je me suis alors
exprimé comme suit:

Bien qu'il ne soit pas du ressort de cette Cham-
bre de simplement recommander une allocation
ou le prélèv'nant d'un fonds pour aider l'Angle-
terre .faire une guerre, si, malheureusement, une
guerre éclate, cette Chambre peut, au moins, dé-
clarer que toute allocation qui sera proposée par
les Communes, sous quelque gouvernement que
ce soit, recvra l'appui empressë du Sénat.

Je suis encore de cettte opiinion, et j'es-
père que, puisque le gouvernement a changé
d'avis relativeinent à l'envoi d'un contingent
en Afrique, il modifiera aussi son opinion
pour ce qui regarde la question de la, dé-
pense il enicour'r. Je sais que le ministre
des Travaux publics a déclaré, en justifica-
filon de sa pTpre ligne de conduite, que sir
John Macdonald n'a jamais offert d'organi-
ser aucun contingent pour -aider la Grande-
Bretagne ù surmonter ses difficultés. Ma
réponse à cette objection, c'est que la chose
n'a jama-is été aussi requise dans le 'passé
qu'à présent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. ALLAN : Ecoutez! écoutez!
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami, le ministre de la Jus-
tce, dit: "cécoutez, écoutez!" Peut-on rap-
procher les rapports qui existent actuelle-
ment entre le Canada et la, Grande-Bretagne
de ceux qui existaient entre eux lors de l'é-
tablissement de la Confédération? Au début
de la Confédéra-tion les provinces -qui la
constituaient étaient consildérées par l'Angle-
terre comme de simples colonies et traitées
comme telles. Nous n'occupions pas alors
'la posit-ion ýque nous 'occupons maintenant
dans l'empire britannique. Cependant, dans
ce temps-là même, si notre assistance eût

dent la mère patrie dans ses guerres ? Sir
John Macdonald s'est rendu compte de ce
qui pourrait arriver. L'union des différentes
colonies devait former le bras droit de
l'empire dans les cas de besoin, et air John
Macdonald a même ajouté que, si Tempire
devenait engagé dans une guerre avec toutes
les autres nations, le Canada., l'Australie et
les diverses provinces confédérées dans les
différentes parties du monde, qui doivent
allégéance à la Couronne britannique, se-
iraient prêts à aider la mére patrie si elle en
avait besoin. J'ai cité Îles paroles miémes de
sir John Macdonald -afin de les rappeler aux

été demand-ée par la mère patrie, le peuple lonorables sénateurs, et aussi pour Tépondre
canadien se serait imontré tout aussi -disposé à ceux qui veulent fausser l'opinion publique
qu'aujourd'hui il contribuer dans la mesure sur ce que pensait cet homme d'Etat. Je
de ses forces à la défense de l'empire. Le pourrais maintennt citer ce que disait, il
ministre 'des Travaux publics a dit aussi que n'y a pas encore un grand nombre d'années,
sir John Macdonald n'a jamais été un parti- le premier ministre actuel au cours d'un
san de la fédération 'impériale, parce 'qu'une débat dans lequel feu D'Aiton McCarthy se
pareille union pourrait entraîner 'le Canada faisait le champion d'une fédération -mpé
dans 'les guerres de l'Angleterre contre des riale, et il donna pour raison de son opposi-
pays -étrangers. Je lirai lun petit extrait du tion i cette idée que le Canada pourrait
discours que sier John Macd'onald prononça être appelé, dans l'avenir, à prendre part
lors des débats sur la 'Confédération, et cet aux guerres de l'Angleterre. Voyons-nous
extrait démontrera que sir John Macdonald ici, encore, en présence de lopinion qui a
entrevoyait alors ce que l'avenir mous réser- prévalu dans le conseil exécutif en faveur de
vait, 'et iil prédit exactement ce iqui arrive, l'envoi de contingents en Afrique, cette unité
aujourd'hui. Nous voyons par cet extrait de sentiment et d'opinion qui doit exister
que sir John Macdonald, au lieu de nourrir dans tout gouvernement? Le ministre des
Popinion que lui a attribuée le ministre des Travaux publics, dans plusieurs occasions-
Travaux publics, s'est exprimé dans un sens et notamment à Toronto, tout dernièrement
tout opposé. Parlant des effets immédiats --s'est, en effet, prononcé fortement en fa-
d'une 'union fédérale des provinces de l'Amé- veur d'une fédération impériale. Il a expri-
rique britannique du Nord, sir John Mac- iué lespoir que le temps viendra où l'on
donaIld comprit que 'cette union fédérale dé- verra siéger des représentants canadiens à
velopperait et augmenteralit les forces de Westminster, et que ces représentants au-
l'empire. I s'exprima 'comme suit: 'ont alors voix délibérative dans l'admin-

La Conféiîrati-m canadienue deviendra d'une tration des affaires impériades. Cependant,
année à l'autre moins dépendante de la mère- le premier ministre actuel a déclaré déjâ-
patrie et la protection dominatrice de celle-ci se
changera graduellement en une lliance saine et et je n'ai lu nulle part qu'il a-t modifié de-
cordia:le. Au lieu de nous considérer comme une puis son opinion-qu'il était entièrement op-
sinrple colonie dépendante, l'Angleterre aura en
ncus une nation amie et prête à l'appuyer dans posé à 'la fédération imp&riale, et ce, pour
l'Amérique du Nord, pendant la paix comme pen- la raison que j'ai donnée. Je me suis étendu
dant la guerre. Le peuple de l'Australie formera
de son côté %me autre nation, et l'Angleterre aura quelque peu longuement sur ce point, et je
cet avantage, si ses codonies progressent sous le pourrais ajouter bien d'antres choses sur
nouveau système colonial-comme je crois lesquelles je reviendrai plus tard si la chose
qu'elles progresseront-que, advenant le cas où
elle se trouverait en guerre avec le reste du mon- est nécessaire. Il y a dans âe discours da
de, elle sera en état de s'adresser aux nations trôneune couple d'autres points qui méritent
soumises à la même souverainté qu'elle-ses an-
ciennes colonies et ses alliées-et celles-cl l'aide- g
ront à faire face au monde entier armé contre rNeiseignés sur ce qui a été fait dans le
elle comme elle l'a déjà fait. passé n'ont pu lire sans surprise la déclara-

Ces paroles sont-elles celles d'un homme tien du discours du trône an sujet de notre
'd'Eta't qui s'oppose à ce que les colonies ai- coninerce de transport. Qu'on lise les dIs-
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cours prononcés en différents temps par le
premrier nlinistre et ses collègues-si ce n'est
mon lionorable 'ami, le chef de la droite dans
eette Ciambre (L Mi.s) qui nie me paraît
pas avoir exprimé le même avis dans au-
enle occasion-et l'on serait porté à croiri.
si l'on n'avai·t pas d'autres sources de ren-
seignements. que c'est le gouvernement ac-
tuel qui a .ommencé et ·coustruit notre sys-
téie de canaux. C'est bien l'impression que
veut produire le discours du trône eu se ser-
vant (le cette expression - mon gouverne-
ient mexpression mise dans la bouche de
8on Excellence par les ministres eux-mêmes,

Ieur faire coinaître ce qu'ls ont fait pour
établir des voies de communication par eau
destinées à développer le commerce de
l'ouest. Il n'y a pas encore longtemps, sir
Wirid parlait, à Toronto, de l'inumeuse
somme d'argent dépensée par le gouverne-
ment actuel. Mon gouvernement. disait-il,
a fait ceci, et mon gouvernement a fait cela
dans le but de développer les grandes res-
sources du pays. Les membres du gouver'-
nement in'e-ipllient pilus d'autre formule
pour exhalter la sagesse de leur administra-
tion. Or, isi nous consultons les comptes pu-
bies,-. nous constatons que, avant l'arrivée
au pouvoir des hommes qui nous gouvernent
actuellement. et avant que ceux-ci aient as-
sumé la responsabilité d'envoyer des con.tin-
gents de troupes en Afrique ou aient coii-
tribué en quoi que ce so-it à l'étallissement
de voies de communication par eau. les an-
eiens gouvernements-c'est-à-dire le gouver-
nement de sir John Macdonald. immédiate-
ment après ila Confédération; puis le gouver-
nement dirigé par l'honorable Alexandel'
Ma'ckenzie, et les gouvernements conser-a-
teurs qui suivirent ce dernier, sans interrup-
tion, pendant dix-sept ans, avaient presque
terminé tout notre sysitême de canaux lors-
uîue le gouvernement actuel est arrivé au
pouvoir. Cependa;ut. ce dernier s'attribue.
aujourd'hui, 'tout le niérite de ce qui a été
fait par ses prédêcesseurs. Le canal du Sault
Sainte-Marie fut commencé par l'ancien gou-
vernement conservateur qui a dépensé pour
l'achever $3,448,961 avant l'arrivée au pou-
voir du gouvernement actuel. Il est vrai
que ce dernier a dépensé subséquemment
sur ee canal une soniie de $222,056 pour
l'amn'élior'er, et il n'est pas nécessaire, que je
donne la raison de cette dépense supplé-
mentaire. Puàs, jusqu'à 1896. l'aincien gou-
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vernemuent avait dép-ensé sur le canal Wel-
land la somme de $24,158,786. Le gouverne-
ilvmit actuel n'a dépensé que $59.308 pouir
aichever ce qui restait à faire sur ce eanal et,
cependant, il réclame le nmérlte d'avoir don-
né au canal Welland une profoudeur die qua-
to'rz'e pieds.

Le canal Murray a coûté $1,278,700, et il a
été nehevé avant l'arrivée ais pouvoir du
gouvernement actuel. Le canal de Corn'wall
a coûté à l'ancien gouvernement jusqu'à
18!0 la somme de $6,037,93G, et le gouverne-
msenut actuel a dépensé jusqu'à préseut pour
l'a.sméliorer un demi million de piastres.
U'ancien gouvernement a dépensé la somme
de $4,257,911 pour le canal de Wiilliamsburg
jusqu'à l'année 1890, ce"st-à-dire, jusqu'à
l'arrivée a'u pouvoir des gouvernants ac-
tuels. Le canal de Soulanges a été coin-
mencé, cn 1892. Cependant, mon honorable
ami qui a proposé l'adoption de l'adresse que
nous diseutons présentement en a attribué
le mérite au gouvernement actuel. Il s'a-
gissait de détourner le tralic du canal de
Beauliarnois pour le faire passer sur le côté
nord du fleuve Saint-Laurent, et c'est pour
cet objet que le canal de Soulanges a été
commencé, Les travaux furent donnés à
l'entrepris e. Ce canal était en voie de cons-
truction. Il avait déjà absorbé une somme
de deux nililons et -un quart ($2,250,000M
lorsque le gouvernement actuel est arrivé au
pouvoir; mais parce que ce dernier a achevé
les travaux c~Ommencés 'par son prédéces-
seur. il réclame tout le mérite de ce canal.
Le canal Lachine est un exemple du imême
genre. Sur ce canal, j.usqu'à 1896, et avant
l'arrivée uu pouvoir du gouvernement actuel,
il a été dépensé une somme de $10,361,271.
La même 'chose peut 'se dire du havre de
Montréal. L'ancien gouvernement a assu-
né la dette de ce havre contractée pour
l'amélioratio du 'chenal du fleuve Saint-
Laurent en aval de Montréal. et les co'n-
msissaires de ce havre en ont été libérés.
Le discours du tréne féliteite aussi l'adminis-
tration des postes. Jetez les yeux sur les
comptes publics. Ils vous disent que le
gouvernement a réduit le port des lettres et
que le service postal n'en a pas souffert. Le
gouvernement arrive à cette conclusion en
se basant sur le total des recettes et des
dépenses du département des Qos.tes. Vous
constaterez que les dépenses de ce départe-
ment sont plus -considérables maintenant
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que sous l'ancien gouvernemient; mais, d'un
autre côté, îes recettes se sont accrues par
suite de l'augmentation de la population et
(le la -correspondance. Cependant, le gou-
vernement actuel s'attribue le mérite d'avoir
diminué le déticit de ce département, et il
cite ce fait comme un magnifique exemple
de son administration et de sa politique.
Si les recettes de ce département fussent
restées sous l'adnrinistration actuelle ce
qu'elles étaient sous l'admindstration précé-
dente, l'augmentation (les dépenses sous
l'administration actuelle eût produit un dé-
ticit plus couisidérable que celui de l'ancienup
administration. Pour ce qui regarde l'aug-
menta-tion des 'colons je ·laisserai aux hono-
rables représentants du Nord-Ouest le soin
de traiter ce point. La question de savoir
si les colons importés dans le Nord-Ouest,
dont une grande partie appartient à une
classe 'très pauvre, sont bien l'espèce d'in-
migration dont nous avons besoin-ou l'e'
peIe d'immigration qu'il est opportun d'obte-
nir aux frais de l'Etat, c'est au peuple qu'il
appartient de la décider.

Lorsque je faisais partie du gouvernement
des plaintes nous arrivaient continuellement
des associations industrielles du. Canada-et
l'opposition d'alors, surtout, protestait con-
tre l'introduction dans ce pays de ce qu'elle
qualifiait " de pauvres immigrants." Le
gouvernement actuel a importé dans le pays
des .milliers d'immigrants de cette elasse, et
à ce fait -est attribué cnx grande partie l'aug-
men-tation de la population du Nord-Ouest.
Je félicite le pays sur sa prospérité; mais je
nie qu'elle soit due à la politique du gou-
vernemen t actuel. C'-est la politique qui
était en vigueur avant l'arrivée au pouvoir
du gouvernement actuel, et continuée par ce
dernier. qui est la véritable cause de la pré-
sente prospérité ; mais je répète ce que j'ai
dit au commencement de mes remarques, si
le gouvernement actuel avait rempli les pro-
messes faites par ses membres lorsqu'1s
étaient dans l'opposition ou avant les élec-
tiens générales de 1896, le Canada, au lim
d'étre prospère, aujourd'hui, serait plus pau-
vre qu'il ne l'a jamais été. Dans le dernier
paragraphe du discours du trône, il est dit:

Des mesures seront présentées pour renouveler
et modifier les lois concernant les banques, pour
fixer le tauix d'intérêt payable sur Jugements ren-
dus par les .tribunalix, etc.

Ce sont là des points sur lesquels l est
absolument nécessaire de légiférer, parce

que les chartes de toutes les banques expi-
rent pendant la présente année.

Que sera la loi a l'effet de fixer le taux
d'intérêt payable aux créauciers, je ne le
sais pas; ni lionorable monsieur qui a pro-
posé l'adoption de l'adresse que nous dis-
eutons maintenant, iii l'honorable monsieur
qui l'a appuyé, n'ont dit à la Chambre que
l'on nous proposerait une autre loi anti-usu-
raire pendant la présente session. Si la loi
promise doit avoir simplement pour objet
de fixer le taux d'intérêt à payer sur juge-
ments rendus par les tribunaux, l'état de
choses actuel ne sera pas amélioré. Si quel-
qu'un obtient maintenant un jugement, il
porte (3 pour cent d'intérêt si je suis bien
renseigné. *Tout avocat dans le Sénat peut
me corriger si je me trompe. Le discours du
trône nous promet aussi une loi pourvoyant
au prochain recensement décennal et aussi
à une tueilleure répartition de la représenta-
tion des distriets électoraux. Cependant,
l'année prochaine, le recensement décennal
sera fait, et, d'après la constitution, le gou-
vernement sera obligé de répartir de nou-
veau aa représentation des provinces; mais
le gouvernement, en présence de l'obligation
de faire le recensement décennal d'ici û quel-
ques mois-la date ne pouvant être reculée
beaucoup, vu que ce -recensement doit être
fait l'année prochaàne-le gouvernement,
dis-je, propose de faire un nouveau rema-
niement des districts életoraux, propre à
favoriser-je le suppose du mo:ins-le parti
politique maintenant au pouvoir dans les
élections générales qui se tiendront avant
la nouvelle répartition obligatoire de la re-
présentation. çui sera faite après le recense-
ment décennal. Quant à la question de sa-
voir si un" loi de cette nature sera adoptée
par le parlement. l'avenir nous le dira, et
c'est une question sur laquelle j'attirerai
l'attention de hI Chambre dans les premiers
jours de la sesison. Je demanderai la pro-
duction des 'questions soumises à (le savants
jurisconsultes anglais, lorsqu'on a demandé,
ici, si le Sénat avait le droit de disposer
d'un sujet de législation ýcomme celui de la
répartition de la représentation. Des jour-
naux de Londres out rapporté ce qui a en
lieu. Lorsque j'ai demandé, l'année der-
nière, des renseignements sur ce sujet, l'ho-
norable chef de la droite a répondu qu'il
était incapable d'en donner, vu qu'il ne con-
naissait rien de l'affaire, vu que son dépax-
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tement n'avait pas leu à s'en occuper. Quant
à la question de savoir s'il a permis, depuis,
d'être traité de nouveau d'une manière aussi
cavalière qu'il 'la été l'année dernière, par
quelqu'un qui n'est pas membre du goi
verneineut, c'est-à-d'ire par le Solliciteur gé-
néral, je ne suis pas en état (le le lire, c'est
une question à laquelle mon hb1onble aihi
pourra répondre, lui-même; mais je puis
affirmer dès maintenant que, si un point de
droit a été soumis à quelques avocats émi-
nents d'Angleterre, l'affaire aurait dd être
transmise par le ministre de la Justice du
Canada, lui-même, et je suis convaincu que
ce dernier. dans l'intérêt de sa propre répu-
tation, n'aurait pas manqué de poser con-
venablenent la question. Mais si l'opinion
a été demandée comme l'a annoncé le mes-
sage télégraphique adressé d'Angleterre au
Canada, la question soumise aux juriscon-
sultes éminents auxquels j'ai fait allusion-
je lle dis après mûre réflexion-n'a pas été
posée conformément aux faits, et consé-
quemmen-t 'opinion donnée dans ces condi-
tions n'a aucune valeur pour nous. Cepen-
dant, c'est un point que je discuterai plus
tard, lorsque je demanderai la production
des documents, et je n'ai aucun doute que
mon honorable ami (le ministre de la Jus-
tice) sera nlors en état de nous dire. ce qui
a été fa.it relativement à cette consultation,
et de nous procurei' une copie de la ques-
tion de droit souaise à M. Blake, à M. Rus-
sel et autres hommes de loi dont les opi-
nions 'ont été lues lors de la derniè.re sess-ion.
Je renouvelle, 'avant de reprendre mon siège,
mes félicitations au gouvernement pour
avoir changé 'd'avis sur la question d'en-
voyer des contingents en Afrique. C'est-à-
dire, sur la question de faire de cet envoi
un précédent. Je le félicite non moins sin-
cèrement d'avoir changé d'avis, ou, s'il n'a
pas changé d'avis, d'avoir agi dans un sens
tout opposé aux promesses que ses mei-
bres ont faites aux électeurs, en 1890, avant
d'arriver au 'pouvoir, c'est-à-dire, en conti-
nuant presque entièrement ila poditique de
l'ancien gouvernement conservateur, politi-
que ,qui a fait prospérer le pays dans le
passé et qui le fait encore prospérer. A
moins que ceux qui nous gouvernent au-
jourd'hui ne fassent ce qu'ils ont promis
lorsqu'ils étaient dans l'opposition, c'est-t-
dire, -qu'ils suppriment la politique de pro-
tection (le leurs prédécesseurs, cette pros-
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périté se continuer;t. - Qu'ils continuent à
marcher sur les traces de leurs prédéces-
seurs, cette prospérité se continuera. Qu'ils
continuent à ia.rcher sur les traces de leurs
prédécesseurs et le pays prospérera; mais je
ne suis pas prét à adnettre la proposition
éiise à Winnipeg, dernièrement. par l'ho-
norable M. Paterson. ministre des Douanei,
que, puisque le gouvernement actuel pour-
suit la politique de son prédécesseur à l'é-
gard de la protection, ses adversaires n'ont
aucune raison -de le combattre et qu'ils doi-
vent plutôt l'appuyer. Je réponds à cette
proposition que des homes qui professent
une doctrine politique, jorsqu'iH's sont dans.
l'opposition et qui agissent dans un sens
tout opposé dans le but de se .maintenir ar.
pouvoir, ne sont pas dignes d'être chargés
du gouvernement du pays. Ceux qui ont
concu et inauguré cette politique doivent
être chargés de l'appliquer ou d'administrer
les affaires publiques conformément à cette
politique qu'ls ont poursuivie et appliquée
pendant 18 ans. Et c'est à cette condition
que le pays peut compter sur une continua-
tion de sa prospérité.
. L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je -propose q'ajournement du débat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ainerais à donner à 'mon honorable ami 'le
chef de la gauche, une explication au sujet
des documents relatifs aux contingents qu'il
a mentionnés et qui n'ont pas été déposés
devant 'la. Chambre. Mon hoorable ami pos-'
sède un grand avantage sur nous. Il n'a
d'autre chose à faire qu'à demander. Quant
à nous, les documents en question n'étaient
pas en notre possession. Je ne les ai vus
'que samedi. Ils ont été envoyés immédia-
tement à l'imprimerie, et l'imprimeur a pro-
mi-s de bonne foi de les préparer pour la sé-
ance d'aujourd'hui. Lorsque l'honorable chef
de la gauche y a fait allusion. je suis sor-
ti et j'ai demandé par téléphone pourquoi
ces documents n'avaient pas été envoyés au
Sénat. Il paraît que Ton en a envoyé les
épreuves au Conseil privé pour les faire cor-
riger, et qu'elles ont été retenues là à mon
grand déplaisir. Autrement, iles honorables
membres de cette Chambre auraient trouvé
ces documents sur ile bureau de la Chambre,
aujourd'hui même. L'imprimerie a reçu Ins-
truction de les imprimer immédiatement.

L'honorable M. McCALLTM: Seront-il dé-
posés demain sur le bureau de la Chambre?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui. L'imprimeur a promis 'de les mettre à
notre disposition à 5 heures, aujourd'hui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami veut-il parler des docu-
ments dont j'ai cité un extrait ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les documents en question ont été adressés
à la bibliothèque il y a déjà qongtemps, et
c'est là que j'ai pu les voir.

L'honorable M. SCOTT '(secrétaire d'Etat):
Les documents de cette nature sont regus
par la bibliothèque, et ne sont pas adressés
au secrétaire d'Etat. Aussitôt que j'ai vu
les documents en question, j'ai donné l'ordre
d'en faire imprimer 500 copies, et nous les
recevrons demain.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, le 6 février 1900.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

LA PESTE BUBONIQUE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) :
J'attire l'attention du gouvernement sur
l'urgence qu'il y a de s'assurer s'il ne con-
viendrait pas de prendre sans délai des me-
sures, dans l'intérêt de la santé publique,
pour interdire l'entrée du Dominion aux Ja-
ponais et aux produits du Japon, jusqu'à ce
que l'on déelare exempts "de la peste bubo-
nique les ports du Japon -qui en sont en ce
moment ,infectés.

Je demande à la Chambre de bien vouloir
donner son attention à cette courte interpel-
lation vu l'importance du sujet auquel elle
se rapporte. Il est très possible que le gou-
vernenent ait déjà pris des mesures dans
le sens que je viens d'indiquer. Nous sa-
vons tous que cette -peste 'bubonique 'a sévi
pendant longtemps dans l'Inde, et qu'elle

s'est propagé jusqu'au Japon et dans les
îles Sandwich. Nous sommes constamment
en relation avec ces pays. Quatre vapeurs
de différentes lignes font un service régulier
entre ces pays et la Colombie Anglaise. Un
ou deux de ces steamers font un service heb-
domadaire. Ces vaisseaux transportent des
produits tels que soieries, cotonnades et au-
tres articles fabriqués, ainsi que des fruits,
et personne ne peut dire par quelles imains
ces marchandises sont passées, al elles ont
été maniées par des personnes infectées de
la peste ou dans des établissements infectés.
Prenez, par 'exemple, les oranges. Comment
peut-on ies désinfecter û la station de la
quarantaine ? La chose n'est pas possible.
Ces oranges sont consommées en grande
partie par notre population, et leurs écorces
peuvent être contaminées par des germes de
la peste en question. Il en est de même
-des soieries et d'autres articles fabriqués.
J'ai cru de mon devoir d'appeler l'atten-tion
du gouvernement sur cet important sujet.
Si cette peste s'introduisait dans notre pays,
nous ne pourrions plus jamais, peut-être, la
faire disparaître. Interdire les importations
de toutes sortes de produits japonais et
toute immigration de imême provenance se-
rait naturellement une mesure extrêmement
rigoureuse; mais il -vaudrait beaucoup mieax
y recourir, prendre cet-te précaution extrême
que d'introduire la peste dans notre pays.
Le gouvernement devrait donc de suite-
s'il ne l'a pas fait déjà- donner instruction
à ses offi-ciers de santé deg plus expérimen-
tés, attachés au service de la quarantaine,
de s'enquérir des faits et de voir à ce qu'il
y a à faire. Je suis d'avis que les soieries
.et autres articles du même genre, ainsi qae
les fruits ne peuvent être convenablement
désinfectés.

L'honorable M. MILLS (min-itre de la
Justice): Mon attention n'a été appelée r
ce sujet que par les rapports de jouri ,
.et ces rapports ne 'm'ont pas convaincu que
la peste bubonique sévissait dans le Japon
de -manière à nous alarmer. Cette peste a
sévi dans l'Inde depuis une couple d'années;
mais je n'ai pas appris qu'elle ait fait son
apparition dans l'e Japon. Je m'enquerrai,
toutefois, des faits. C'est, naturellement;
une matière -qui se trouve sous la juridiction
du ministre de l'Agriculture, et il s'en occu-
perait certainement s'il apprenait que la
peste sévit dans le Japon. Je lui demande-



[SENAT]

rai des informations sur ce sujet. et je ferai
savoir à mon honorable ami si des mesures
préven-tives seront prises, ou si, en réalité,
la peste sévit, au point de justifier le gou-
vernement de prendre ces mesures.

CONTINUATION DES DEBATS SUR
L'ADRESSE.

L'ordre lu jour appelle

La reprise des débats sur l'adresse en réponse
au discours du trône fait à l'ouverture de la
cinquième session du huitième parlement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Il est d'abord de mon devoir de
féliciter l'honorable monsieur qui a proposé
l'adoption ide l'adresse en réponse au dis-
cours 'du tréne, ainsi que l'honorable mon-
sieur qui l'a appuyé, de leurs discours très
intéressants et instructifs. C'est aussi mon
devoir de féliciter mon honorable ami qui a
proposé cette motion. des remarques patrio-
tiques et éloquentes qu'il a faites sur la
guerre (lui sévit dans le Sud-africain. Mon
honorable ami n'a pas peu contribué à dé-
montrer que bien que la population c-ana-
dienne se compose <le nationalités diffé-
rentes, il nm'y a dans notre pays qu'une opi-
nion pour ce qui regarde l'intégrité de l'em-
pire. J'ajouterai que, selon moi, la présente
occasion a, sous plusieurs rapports, quel-
que chose de solennel. Il arrive dans l'his-
toire d"uîm peuple un moment où le senti-
ment publie -subit une soudaine transforma-
tion. Ce sentiment reste comme station-
naire, ou se maintient, pendant une série
d'années, dains le même état jusqu'à ce
qu'un nouveau pas en avant devienne néces-
saire pJîcr suite du progrès national acco4mpli.
Il i'y -a aucun doute que, depuis l'année
des fêtes'du jubilié de diamant: depuis qu'un
grand nombre le personnes de toutes les
partiés de l'empire se sont assemblées à Lon-
dr pour 'prendre part à ces fêtes, une nou-
veflg 'ère s'est ýouverte pour l'empire, et aux
questions qui 'sont maintenant du doma.ine
du passé a succédé un autre ordre de chose,
et une nouvelle .vie impériale se manifeste
en s'iimposant A notre attention. Dans ces
circonstances le patriotisme doit s'élever à
la hauteur des besoins. et je suis anené, ici,
honorables messieurs, à vous faire obser-
ver 'que mon 'honorable ami, le chef de la
gauche, n'a pa-s, en critiquant comme il l'a
fait les actes de l'administration actuelle.
sur lesquels je m'arrêterai plus longuement

Hon. M. MILLS.

dans un autre moment, apprécié convenable-
ment la situation actuelle. Au lieu d'envi-
sager la si-tuation à un point de vue large et
patriotique, mon honorable ami s'est placé
à un point <le vue de parti tranché-point
de vue qui, convenable il y a quelques an-
nées. n'est plus en rapport avec la présente
condition (les affaires. Mon honorable ami.
le chef de la gauche, s'es-t plaint aussi de
ce que la conduite de l'administration ac-
tuelle a manqué de courtoisie envers cette
Chambre non dans l'ensemble de ses actes,
mais sur certains incidents qui se sont pro-
duits dans l'autre Chambre, et qui n'inté-
ressent pas directement 'le Sénat. Mon ho-
noraifble ami a aussi parlé d'une motion
d'ajournement proposée dans la Chambre
les 'communes pour obtenir la production de

l'adresse en réponse au discours du trône.
Il a .aussi prétendu que ll'honorable député
qui a proposé cette motioýn n'avait pas le
droit de le faire dans cette circonstance.
L'ajournement, a-t-il ajouté, a été accordé
par l'honorable premier ministre, avant le
débat sur l'adresse en réponse au discours
du trône, ce qui est irrégulier, ce qui n'aurait
pas dû être fait. dans l'opinion de mon
honorable ami. avant l'adoption de l'adresse.
J'attirerai l'attention de la Chambre sur ce
que dit le règlement de celle-ci sur ce point.
I>abord, immnédàiatement après 1'ouverture
d'une session parlementaire, s'il y a eu des
contestations d'élections, le rapport des ju-
ges est ordinairement présenté avant que
l'adresse en réponse au discours du ·trône
soit votée. Si le gretier en clancellerie a
rmeçuî des rapports d'élections qui ont eu lieu
depuis la dernière session parlementaire,
("est ,son devoir de les soumettre au parle-
ment avant que l'adresse en réponse au dis-
cours du trône ait été votée. Puis, la pra-
tique invariable des deux Chambres est de
présenter un bill et de proposer qu'il soit lu
une première fois. Les Chambres suivent
cette pratique pour revendiquer le droit
, iu'e2les ont d'exetcer leur -autorité avec in-
dépendance dans toutes les affaires qui leur
sont soumises. Il y a rarement plus d'un
bill présenté ainsi pro forma ; mais si les
honorables membres de cette Chambre exa-
minent bien la raison de cette pratique, Ils
reconnaîtront que. en présentant un bill
comme je v.iens de le dire, les Chambres
affirment un droit qui n'est pas seulement li-
mité à ce bill, mais qui est illimité. Les
Chambres autaient également le droit d'exa-
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miner et discuter toute autre question ur- ajouté que le gouvernement s'était rendu
gente ou toute autre affaire importante avant coupable -de discourtoisie envers le Sénat
Tadoption de 'l'adresse en réponse au dis- parce qu'il n'a pas déposé devant nous les
cours du trône. J'attirerai maintenant l'at- documents produits dans l'autre Chambre,
tention de la Chambre sur la pratique sui- bien qu'il -nous ait dit que la demande de
vie en Angleterre. Dans le parlement an- ces documents dans 'l'autre Chambre avant
-lais des interpellations sont quelquefois l'adoption de l'adresse en réponse au dis-
faites avant l'adoption de l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, et des répon-
ses sont données à ces interpelations par-le
membre du gouvernement qui est chargé
du département auquel appartient l'affaire
sur laquelle des renseignements sont deman-
dés. Il est aussi quelquefois d'usage, en
Angleterre, de proposer une adresse pour la
production de documents tout comme dans
le cas dont l'honorable chef de la gauche
s'est plaint, et -très souvent des motions sont
faites pour la production de documents, et
ces documents sont quelquefois dépošés de-
ran't 'le parlement avant la fin des débats
sur l'adresse en réponse au discours du
trône. Lorsque le débat sur l'adresse en ré-
ponse au discours du trône se trouvait pro-
longé, des biis publics ont été présentés et
discutés sur une motion demandant la per-
mission de le faire avant la continuation des
débats sur l'adresse. La Chambre se rap-
pellera -que, pendant la session de 1882, -il
y eut un débat sur la question de faire pré-
ter à la barre de la Chambre à M. Brad-
laugh le serment d'al'égéance. Les débats
sur l'adresse en réponse au discours du
trône ont été alors suspendus, et un vote fut
pris sur l'affaire Bradlaugh. M. Gladstone
présenta aussi dans cette occasion des réso-
lutions, et il y eut aussi un débat sur l'ar-
restation de M. Parnell et d'autres. La cor-
respondance relative à cette arrestation fut
produite. O .. «,u.ssi dans cette occa-
sion une motion sur la -mission 7-. M. Er-
rington au Vatican. Toutes ces procédures
qui se firent au 'début de 'la même session
et avant l'adoption de l'adresse en réponse
au discours du trône-démontrent que l'ho-
norable chef de la gauche s'est entièrement
trompé en appréciant comme il l'a fait la
motion que l'honorable membre des com-
munes. ici, -a faite pour obtenir -la produc-
tion de certains documents avant de discu -
ter l'adresse en réponse au discours du
trône. L'honorable -chef de la gaýuche nous
a dit que cette motion était irrégulière, et.-
même sans précédent. si ma mémoire est
fidèle. Cependant, %mon -honorable ami a,

cours du -trône n'aurait pas dû être faite et
était irrégulière. Si sa première manière
de voir est juste; si cette demande était ir-
régulière dans la Chambre .des communes,
c'eut été par conséquent Irrégulier de dé-
poser ces mêmes documents devant le Sé-
nt avant l'adoption de l'adresse en réponse
au discours du trône. Mais mon honorable
ami qui siège à côté de .moi (le secrétaire
d'Etat) a expliqué à l'honorable chef de la
gauche pounrquoi ces documnents n'ont pas
été déposés devant le Sénat. La raison pour
laquelle ils n'ont pas été déposés. ce n'est
pas parce que le gouvernement a cru. comme
l'honorable chef de la gauche, que -leur pro-
duction avant l'adoption de l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, eût été irrégu-
I.ière; mais parce qu'ils n'ont pas été impri-
més aussi promptement que le gouverne-
-ment le désirait. Mon honorable ami (le
chef de la gauche) s'est plaint qu'un -mem-
bre de la Chambre des communes, un parti-
san -de 'l'administra-tion. avait donné a dé-
mission de député parce qu'un contingent
de soldats canadiens ava-it été envoyé (n
Afrique; que ce député démissionnaire avait
été réélu et qu'il était encore le partisan de
l'administration. Je ne discuterai pas ici
l'attitude prise par cet honorable député.
Je le ferai peut-être dans -une autre partie
de mon discours. Je ferai, toutefois, renur-
quer que -plusieurs membres de cette Cl-mn-
bre sont, sans• doute, dl*avis que. avant de
nous engager à contribuer à la défense de
l'empire, il importe de définir les relations
qui doivent exister entre le Canada et la
mère partie et que nos droits soient déter-
minés et connus. C'est peut-être à ce point
de vue -que s'est placé l'honorable député
démissionnaire ci-té par 'l'honorable chef de
la gauche. Je ferai, cependant. remarquer
que, à -mon, avis,. ce point de vuen'a rien qui
puisse embarrasser. La ligne de conduite
tenue par le gouvernement, relativement à
T'envoi du contingent en question est juste
et constitutionnee,: et je me contenterrai
pour le moment de cette simple observation.
Puis, l'honorable chef de la -gauche nous a,
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parlé du progrès de l'agriculture. Il a ad- dernière, avec cette question de ficelle, et
mis que le pays avait progressé; que les que la leçon que j'ai reçue m'a fait adopter
culitivateurs étaient plus prospères aujour- 'ue politique différente, durant la présente
d'hui, qu'ils ne l'étaient il y a quelques an- année, une politique plus conforme à uin-
nées ; mais l'honorable chef de la gauche a
ajouté que cet état 'de choses n'est pas dû
au gouverne.ment actuel. Il est permis de
différer d'opinion sur ce sujet. Cet état de
choses n'est pas dû entièrement, peut-être,
au gouvernement actuel. Ce n'est pas le gou-
vernement, sans doute, qui fait tomber la
pluie ou qui cultive le sol; mais si le gou-
vernement procure des facilités de transport;
s'il ouvre de plus grands marchés d'écoule-
ment à nos productions que ceux qui exis-
talent sous l'ancien gouvernement, cette po-
litique augmente la confiance, fortifie les
espérances et développe l'industrie. Mais,
je me rappelle le temps où mon honorable
ami (le chef de la gauche) prétendait que
tout provenait de l'administration. Il sié-
geait à droite, alors, comme membre du
gouvernement. Pendant un grand nombre
d'années, il fut 'un de nos gouvernants, et,
pendant -toute cette période, il attribuait à
la sagesse du gouvernement dont il faisait
partio les progrès qui s'accomplissaient, le dé-
veloppement rapide de nos ressources, etc.
Cependant, mon honorable ami, après un
certain temps, trouve que le pays est resté
stationnaire; que la population ne s'est pas
accrue; que l'accroissement par les nais-
sances a été neutralisé par 'les expatriations,
ou lémigration de nos concitoyens, et que le
recensement révèle une diminution de la
valeur de la propriété foncière dans toutes
les parties du pays. Je suis, au contraire,
d'avis qu'un changenmeut progressif existe.
Mon honorable ami, le chef de la gauche,
peut-il nier qu'un Cengement existe; que
ce changement est pour le mieux, que la con-
fiance du public est plus grande, que l'im-
migration en Canada est maintenant beau-
coup plus considérable qu'auparavant, et
que la valeur de .a propriété foncière, au
lieu d'être diminuée, se soit accrue ? Puis,
mon honorable ani a aussi parlé de la fa-
brication de la ficelle d'engerbage. Je dirai de
suite que mon intention n'est pas de retenir
la Chambre en diseutant, aujourd'hui. ce
sujet, parce que j'aurai dams une autre oc-
casion l'occasion d'en disposer plus conve-
nablement que je ne pourrais le faire main-
tenant. L'honorable chef de la gauche a
dit que j'avais été pla'cé sur le gril, 'année
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térêt pubilic en demandant des soumissions
publiques pour l'adjudication de cette ficelle
d'engerbage. Je ce crois pas que le Sénat
ait été sérieusement saisi de ce sujet; mais
cette question a été un sujet de discussion
dans les communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh I

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Dans tous les cas, pas en ma pré-
sence. J'ajouterai que le gouvernement n'a
accordé -aucune faveur à qui que ce soit.
Nous avons demandé des soumissions. Nos
annonces ont Cireuié dans les différentes
parties du pays. Nous avons accepté la
plus haute soumission, et si les honorables
memibres comparen-t le prix que nous avons
obtenu avec le prix auquel est vendu la fi-
celle d'engerbage dans Îles différentes parties
du pays, ils constateront que nous avons.
fait 'un marché raisonnable, Le gouverne-
ment ne doit pas fabriquer de la ficelle d'en-
gerbage dans le but de Qa vendre à un prix
moins élevé que les autres fabricants. Le
but du gouvernement n'est pas de ruiner
ceux qui sont engagés dans cette industrie.
Le gouvernement a entrepris la fabrication
de la ficelle d'engerbage pour donner de
l'empioi aux détenus dans nos pénitenciers,
et pour diminuer autamt qu~e possible les
frais de leur entretien. Nous voulons que
nos prisonniers contribuent autant que pos-
sible à leur entretien par leur travail; mais
nous fabriquons un septième, environ', de la
ficelle d'engerbage consommée dans le pays.
Il est aisé de voir que nous ne pourrions
vendre notre ficelle à un prix extrêmement
bas, ou non rémunérateur, sans nuire sé-
rieusement aux fabricants des six autres
septièmes de ficellle consommés par la classe
agricole. L'honorable chef de ila gauche a
déclaré, en outre, qu'il ne eomprenait pas
la signification du paragraphe du discours
du trône relatif à l'intérêt payable sur juge-
ments rendus. Je ferai remarquer que le
taux de 'intérêt a consIdérablement baissé
depuis dix ou quinze ans. Le taux de 6
pour 100 est, aujourd'hui, très élevé. Il ex-
cède le taux d'intérêt exigé sur le marché,
ou la valeur actuelle des prêts, et il n'est pas
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déraisonnable de fixer sur les jugements
Tendus un taux d'intérêt plus modéré en-
core que celui qui était considéré co-mme rai-
sonnable, il y a quelques années. Plus que
cela, la Couronne n'est pas même obligée,
aujourd'lui, si ce n'est dans certains cas, de
payer l'intérêt sur jugements rendus; mais
il y a, 'suivant moi, de bonnes raisons pour
placer la Couronne dans tous les cas, sur le
même pied que les particulers. L'honora-
ble chef de la gauche nous a aussi parlé de
l'immigration de colons indigents.

Je dois dire que nous n'avons reçu, d'après
mes informations, aucune immigration de
ce genre, et il n'y .a dans le pays aucune im-
migration ýqui soit une charge pour la masse
,de la population. Nous n'avons pas invité
les émigrants étrangers à venir s'établir sur
nos terres pour .qu'ils soient une charge
sur l'industrie et la propriété des autres
parties de la population. Nous faisons venir
des immigrants pour les établir sur nos
terres incultes dont la quantité à concéder
est incomparablement plus grande que la
quantité occupée et en culture. Ces émigrés
établis sur nos terres incultes se créeront
des foyers confortables et deviendront des
citoyens -qui contribueront au développement
du commerce et du revenu du pays. Tel est
le but visé et en bonne voie d'être atteint.
L'honorable chef de l'opposition en se ser-
vant des mots "immigration pauvre ou indi-
gente,'' blessera plusieurs milliers d'immi-
grés établis en Canada. Pendant la dernière
année, nous avons reçu une immigration dans
le 'Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
dont le total atteint 50,000 âmes. Ces im-
migrés ne sont pas des indigents. Leurs
ressources peuvent être faibles; nais ce sont
de laborieux colons, et je ne sais pas com-
ment la population agricole du Nord-Ouest
aurait pu -réussir à faire convenablement ses
dernières récoltes sans l'assistance de ces
immigrés. Ces immigrés contribuent aussi
à la construction de voies ferrées qui sèront
bientôt achevées. Ils sont considérés comme
laborieux, toujours prêts à se mettre au tra-
vail. Ils acquièrent en travaillant aux mois-
sons des grands fermiers et à la construc-
tion des chemins de fer les moyens de sup-
porter leurs familles durant l'hiver, et ne
sont à charge à qui que ce soit. Ils seront
en état de commencer à cultiver la terre
pour eux-mêmes, une autre année. dans des

attachés à aucune nationallité du dehors.
Ce n'est pas non plus une classe d'hommes
que le souvenir du pays natal empêchera de
se fusionner avec notre population. L'incli-
nation de ces immigrés, c'est de devenir
canadiens aussitût que possible. Plusieurs
de leurs enfants ont apprpis dans l'espace
de six mois assez l'anglais pour pouvoir se
faire comprendre. Peut-on douter que, dans
un temps remarquablement court, ils devien-
nent Canadiens, ou puissent apprendre l'an-
glais, le français ou toute autre idiome parlé
dans la partie du pays qu'ils habiteront ?
L'anglais, sans doute, sera l'idiome parlé
dans les Territoires du Nord-Ouest, vu que
c'est la langue de ceux qui les habitent ac-
tuellement, et leurs enfants auront le même
intérêt dans notre pays que tous ceux qui
sont canadiens de naissance. Je suis d'avis
que l'établissement de ces immigrés sur nos
,terres incultes est d'une immense importance.
J'ai vu dans les journaux des Territoires du
Nord-Ouest-et je n'ai aucun doute que ce
rapport ne soit exact-que, durant l'automne
dernier, 400.000 acres de plus que l'année
précédente ont été labourés. Ces 400,000
acres ont rapporté, durant la présente année,
12,000,000 de boisseaux de grain additionnels.
Peut-ou douter, en présence d'un pareil ré-
sultat, de l'immense importance que les fer-
miers du Nord-Ouest attachent à l'assistance
qu'ils reçoivent de l'immigration qui se fixe
au milieu d'eux ? Les fermiers et les im-
migrés se rendent réciproquement service et
leur coopération contribue au développement
du commerce et de la richesse du pays. En
même temps l'augmentation de la population
agricole donne du trafic aux chemins de fer,
rend profitables les capitaux placés dans les
exploitations agricoles, contribue au. revenu
public, et il est des plus important que
notre pays ne -soit pas fermé à -une immi-
gration -de cette classe.

Pendant un certain temps quelques habi-
tants des Territoires du Nord-Ouest ont parlé
contre l'immig-ration de Galiciens, de Douk-
hobors et d'autres. Quels sont ces dénoncia-
teurs'? Ce sont les propriétaires de ranches
qui sont intéressés à ce que le territoire
avoisinant leurs rancheries ne soit pas ha-
hité.

La colonisation est préjudiciable à leurs
opérations d'élevage, et -ils désirent que le
territoire qui entoure leurs ranches reste In-

conditions plus favorables. Ils désirent de- habité, et dans -le même état que lorsqu'il
venir canadiens. Ils sont illettrés, et ne sont était sous la juridiction de la Compagnie de
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qa baie d'Hudson. Mais ce désir est en op- ceux qui voudraient adopter une pulitique
position avec l'intérêt publie qui veut qge aressive à notre égard. Qu'es-ce que nos
nous fassions tout ce qui -est possible pour récentes explorations ont démontré? Elles
encouragr ln coloniation. Les Etats-Unis. nous font voir -ue, lorsque nous avous tra-
entre les aunées 1830 et 1860, reçurent une versé la hauteur des au nord des
immense immigra'tion du continent européen lacs et au nord de la rivière Ot.awa et du
et des îles britanniques, et cette immnnigra.tion fleuve Saint-Laurent, nous nous 'trouvons
se composait de pauvres gens. Plusieurs dans une nouvelle région fertile. Nos géo-
des immigrés n'avaient pas un seul sou de logues isent que nous avons, tant dans la
capital. Tout ce qu'ijs avaient c'était aeur province 'd'Ontario que dans la province de
goût du Iravail, et ils sont devenus riches. Quëbec, 30,000 milles acres eaurés dans cha-
Leurs descendants sont, aujourd'hui, tout cune de ces provinces, propres à la eolonisa-
aussi américains que les autres habitants tion et capables de nourrir une population
des Etats-Unis. Ils se livrèrent à 'la cul- agricole. Di réalité, le territoire des deux
ture du sol, et plusieurs Etats de la vallée provinces peut être habité jusqu'à la baie
du iMississippi out été ainsi créés et peu- James. S'il on est ainsi, il est de la plus
plés, pendant ces trente années, et ils ont liante importance, que non seulement des
-beaucoup contribué à da prospérité de la wesures soient prises pour coloniser les Ter-
république. Or, c'est maintenant notre tour. 'ritoIres du Noiýd-Ouest, mais aussi de voir
Xous avons des territoires propres à la co- à ce que les deux provinces que je viens de
ionisation, capables de nourrir une popula- nommer se développent vers de nord, dans
tion agricole -comme celle qui a créé les la région que je viens de mnentionmer, en
Etaits américains que je viens de mention- procurent des terres à ceux de notre popula-
ler, et ce serait vraiment un grand mal- tion agricole dont les ressources sont très
heur, une calami.té pour noire pays si nous faibles, et en les mettant en état de se
agissions de 'manière à détourner le courant créer dans cette région des foyers compari-
de Plimnigration vers ces ·territoires, -C'est tivenit confortables. Une politique de
ce qui arrivera si nous 1représentons cette i- colonisation dans ce sens crééra de aiea-
migration sous une fausse couleur ; si nous veaux distriots dans les deux provinces que
décourageons cette classe d'immigrants la- je v doublera dans un
borieux, disposés à apprendre notre langue temps relativement court, la population de
et à devenir des Canadiens comme nous- ces deux provinces. Je puis citer aussi les
iénies ; si nous qualifions ces immigrants provinces maritimes. Prenez, par exemple,

d'indigents. Si nous les méprisons, nous les la \70uvelle-Ecosse. Des illions de pins-
pousserons vers la république voisine, et ce bres Sont placés dans les exploitations mi-
sera un grand malheur pour notre pays.
Le Canada a été quelquefois représenté est entrée dans une ère de progrés depuis
comme une espèce de grande gaule. Les qu*elle 'fait partie de la confédératien, et il
provinces, a-t-ont dit, sont unies ensemble est des plus probables que ceux de ses en-
par leurs exitrémités et traversent tout le fants qui se sont expatriés pour trouver de
continent américain; mais leur étendue, a- d'emploi, pendant les vingt-cinq dernières
t-on ajouté, qui est imnensément longue, a années, y retourneront. La population de
peu de profondeur. Cette description aurait cette province a maintenant plus de con-
pn passablement convenir au Canada, il Y :1 fiance dans sou avenir qu'elle n'en avait il
une trentaine d'années; mais elle ne con- y a quelques années, et i1 en est ainsi ail-
vient plus au présent état de choses. Jetez leurs. Je puis dire que la situation générale
les yeux sur notre territoire; prenez pour du pys est meilleure quelle ne l'a jamais
point de départ la 'parallèle le 49 degrés, été depuis d'établissement (e ga confédéra-
qui est la frontière des Etats-Unis, et vous tion, et que le progrès accompl depuis trois
trouverez maintenant que les établisse- ou quatre aus, surtout, est plus grand que
ienits s'étendent vers le nord sur uneauparavant pendant une pé-

étendue de 'plusieurs centaines de milles. riode quatre ou cinq fois plus longue. Je me
Cette étendue, peuplée comme elle est appe- parlerai pas, aujouml'hui, de l'anélioratlon
lée à le devenir, sera suffisante pour 'mettre des canaux que l'honorable chef de la gau-
notre pays en état de se défendre contre tous clie a citée en nous disant à quel gouverne-

Hon. M. MILLS.
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ment revient la plus grande somme de mé-
rite pour les avoir construits et améliorés.

La chose n'est pas nécessaire. Du reste
d'autres occasions nous permettront d'exa-
iinter de nouveau ce sujet mais je parlerai

d'un autre sujet qui est d'une plus grande
actualité, et qui occupe plus l'aittention pu-
blique. aujourd'hui. C'est l'assistance que
le gouvernement et le ipeuple du Canada ont
donnée aux autorités 'impériiales dans la pré-
sente guerre du Transvaal. Je n'ai pas be-
soin de rappeler à la Chambre le débat qui
'ut lieu. l'année dernière, sur ceujet. Ce

que je pense de cette guerre du Transvaal,
Je l'ai dit alors, et il est inutile de le répéter
aujourd'hui. Je suis convaincu que la jus-
tiee et le droit sont entièrement du cété du
gouv'ernement anglais, et que ce dernier ne
pouvait éviter le présent conflit -sans renon-
eer à son empire dans le sud-africain. Mon
honorable ami, le chef de la gauche, s'est
plaint que le gouvernement a agi avec trop
de lenteur ; qu'il ne s'est pas empressé suf-
tisamment à envoyer des troupes auxiliaires
en Afrique ; qu'il n'a pas oiert un contin-
gent de troupes aussi vite qu'il aurait dû le
faLi-re, et mon honorable ami a lu une dépé-

ce que j'ai dit relativement aux dates. J'ai
lu la communication reçue du secrétaire colo-
niial et adressée au Goumverneur général du
Canada, et l'arrêt rendu par le gouverne-
ment canadien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : L'honorable monsieur a parlé de la
dépêche. Permettez-moi de citer les propres
paroles du secrétaire des colonies. Sa com-
munication se lit comme suit :

Sa Majesté la Reine désire remercier le peuple
canadien de la manière frappante dont il a mani-
testé sa loyauté et son patriotisme en offrant
volontairement d'envoyer des troupes pour co-
opérer avec les forces de Sa Majesté impériale au
maintien de son autorité et des droits des sujets
Iritanniquas dans le Sud-africain. Elle souhaite
aux troupes canadiennes tout le succès désirable
et un heureux retour.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle date porte cette commiihication ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Le 24 octobre.

L''honorable sir :MACKENZIE. BOWELL:
Je n'ai pas vu cette comnunication. Ce
que j'ai ici est le message impérial du 3
octobre.

che du 13 octobre, comme si elle avait été Lhonorable M. MILLS (ministre de la
datée du 14 et reçue à Londres à 8 heures Justice): La Chambre sait très bien que
20 minutes du matin; mais comme l'heure toute dépense requise pour des lins ilitai-
correspondante, ici. auraiit été 3 heures du res ou pour toute autre fin, est sous le con-
matin, 'mon honorable ami sait très bien trôle de ladministration. Deux alernatives
que ertite dépêche n'a pas été adressée le 14. se présentaient dans le temps à l'admninis-

Uhonrrabe si MACENZI BOWLL :traition. L'u-ne était -de convoquer le parile-
L'honorable sir MACKENZLE BOWELL: mote:elifiedcdrlevid ru

l'ai dit que la dépêche adressée à lord Minto pesudans le u-airici. l'e éa t-
est datée du 3 octobre, à 5 h. 30 m. p.m. Je tefrde qe l'opiin puqe se f't
n'ai pas mentionné la différence qu'il y a pr e e mnir publique os le
entre les heures du jour en Angleterre et Pononce de noye u jontiget e
celles d'ici ; mais je le ferai maintenant. Si u
la dépêche a été envoyée immédiatement. native que nous avon o et nous avons
c'est-à-dire, à 5 b. 30 m. p.m., elle a dû être e
ici à une heure del'après-mid'i, et c'est ce que e
j'ai dit. Af-rique-l'opinion publique noua ayant paru

favorable à ces envois. Nous avions besoin
L'hoLorable I MILLS (ministre de la Jus- de 1une ou de l'autre de ces deux autorités

tie) Cest ce que l'honorable monsieur apour notre justification. Nou avions besiu
(lit de la dépêche du 3; mais je parle de ce ou de l'approbation préalable du parlement,
qlue l'honorable monsieur a dit de la. dépêche!, ou de cette approbation -souveraine sur la-
du 13. Il a mentionné le 14 comme date de qu&le sappuie le parlement, lui-même-je
la réception de la dépêche. Elle fut adressée veux dire l'opinion publique, et celle-ci s'est
le 13 et reçue le 14, à S h. 20 m. du matin. manifestée de manSe à justifier la lignie de
'ette dépêche contient l'offre du gourverne-i on.duite tenue par le gouvernement. Nas

ment canadien d'aider le gouvernement an- savions bien que e gouvernement d'était

pas légalement dautoyrisé envoyer des en-
L'honorable sir MACIRNZIE BOWELL: tingents de troupes en Afrique, ou à pýàUrvo1r

L'honorableL S ministre doit avoir mal comprisaux f uris de es codnetingents, etul auti-
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vait prendre l'initiative ou la responsabilité ment d'un principe, mais aussi de son ap-
de ces envois sans être sûr qu'un bill d'in- plicaltion. Le gouvernement britannique
demnité serait adopté par le parlement pour
l'absoudre de sa 'mesure extra-légale en sane-
'tionnant les frais encourus par lui pour ces
cont'ingents. Le gouvernement a agi d'a-
près une règle suivie en Angleterre dans les
cas urgents, c'est-à-dire, la règle constitu-
tionnelle de s'assurer de l'opimion pubique
et d'agir conformément à cette opiniion ela
prévision que le parlement ratifiera subsé-
iquemment ce qui aura été fait Puis, l'ho-
norable chef de la gauche -s'est plaint que
le gouvernement canadien ait été le onzième
gouvernement colonial à s'inscrire pour l'en-
voi de contingents de troupes dans le Sud-
africain. Quels sont les faits. La législa-
'ture de chacune des colonies australiennes.
si mon souvênir est lidéle, était en sessioun
lorsqu'il s'est agi d'envoyer des contingents
en Afrique. Les gouvernements de ces colo-
nies ne pouvaient, par conséquent, se trou-
ver embarrass comme l'a été le gouverne-
ment canadien. Ils out obtenu de suite la,

samction des législatures, bien que, dans un
cas-je ne me souviens pas maintenant du
nom de la colonie-il n*y a eu dans Ia-légis-
lature qu'une seule voix de majorité en fa-
veur de l'envoi d'un contingent. L'honora-
ble chef de a gauche parle de ce sujet
comme si nous avions 'été coupables d'un
acte approchant la trahison, et cela parce
que le gouvernement n'a pas voulu agir
avant que l'opinion publique se soit montrée
prête à lappuyer s'il faisait ce qu'il désirait,
lui-même. J'attirerai maintenant l'attention
de la Chambre sur un autre fait-parce que
le présent cas n'est pas le seul où le Canada
se soit trouvé dans la même obligation qu'au-
jourd'hui de contribuer à la défense de
l'empire. Je veux parler de l'oceasion qui
'se présenta en 1884-85. Des codonies de
l'Australie ofrirent alors des contingents à
la mère patrie. Nous avions alors, en Ca-
nada, des hommes-tel que le général Lau-
rie et le colonel Williams--décédés depuis-
qui étaient prêts à entreprendre la tache
d'organiser des régiments pour aider la
mère patrie. Quelle fut alors l'attitude
prise par le premier ministre du Canada ?
L'honorable chef de la gauche a cité l'opi-
'.ion de sir John Macdonald-donnée pour
la forme plusieurs années avant la date que
je viens de citer (1885); mais en 1885, c'était
une occasion où il ne s'agissait pas seule-

Hon, M. MILLS.

avait besoin d'assistance. Il avait contre
lui la, France dans la vailée du Nil, et la
RPussie -sur la frontière de l'Abyssinie. Quel-
ques colonies australiennes firent ce qu'elles
ont fait dernièrement. Elles offrirent des
contingents, et ils furent acceptés par les
autorités impériales. Mais qu'est-ce que fit
dans cette occasion celui qui était le chef de
l'honorable monsieur que nous voyons, au-
jourd'hui, dans cette Chambre à la tête de
la gauche ? Que fit sir John Macdonald, le
chef en 'question ? Ce dernier émit la doc-
trine que le pouvoir législatif du Canada ne
s'étendait pas en dehors kde ses frontières,
si ce n'est jusqu'à un mille marin au delà
du rivage océani1que; que le gouvernement
n'était pas légalement autorisé à envoyer
un seul soldat en dehors du pays ; que ja
guerre d'Egypte était une affaire purement
impériale sur laqueile le Canada n'avait
aucune juridiction et que bien que le gou-
vernement canadien fût prêt I permettre
au gouvernement impérial de faire des en-
rôlements ei Canada, s'il le désiraitt, il n'é-
-tait pas disposé à dépenser une seule piastre
pour ce recrutement. Permettez-moi de lire
ici, quelques-uns des télégranimes qui furent
échangés dans cette occasion, et ces pièces
vous démontreront que le partiotisme de
l'honorable chef de la gauche, lorsqu'il fai-
sait partie du gouvernement, lorsqu'une oc-
casion l'invitait à aider la mère patrie,
était d'un type différent de celui qui pa-
raît l'embraser, aujourd'hui.

Voici quelques-uns de ces télégrammes, et
lord Derby, qui était alors secrétaire des
colonies, s'exprime comme suit dans l'un
d'eux adressé à lord Lansdowne, gouverneur
général du Canada:

" Downing street, 1er janvier 1885.
Mi ord.-J'ai communiqué au secrétaire de la

gt'rre une copie de votre dépêche du 25 novem-
bre dernier, avec la lettre que le major général
Laurie a adressée à votre Seigneurie-Daquelle ex-
prime son désir de servir dans l'armée impériale
avec toute force canadienne pouvant être orga-
nisée pour ce service-et je vous transmets ci-
incluse une copie d'une lettre reçue du bureau
de la gue"re relativement à cette demande.

Je suis, etc.,
(Signé) DERBY.

Au marquis de Lansdowne.

Le bureau de la guerre répondit qu'il pour-
rait désormais se prévaloir de la liberté ac-
cordée par le gouvernement canadien de



[6 FEVRIER 19001

faire une levée de soldats en Canada si la
chose devenait nécessaire ; mais le gouver-
nement canadien n'accorda alors que le pri-
vilège de recruter ou enrôler en Canada des
so:dats pour l'armée anglaise, et le bureau
de la guerre adressa la lettre suivante au
bureau du secrétaire des colonies:

" Département Central,
Bureau de la guerre, 14 février 1885.

Monsieur le ministre,-En réponse à votre lettre
du 13 courant, relativement à l'offre que le gou-
vernement du nouveau pays de Galles méridio-
nal a faite de deux batteries de campagne et d'un
bataillon d'iufanterie pour servir dans le Soudan,
j'ai reçu instruction de vous informer que le mar-
quis de Har.ington est d'avis que cette offre doit
être acceptée avec une grande satisfaction ; mais
qu'il doit être compris que ce contingent sera en-
tièrement placé sous le contrôle de l'officier géné-
ral commandant, et ce dernier lui assignera les
devoirs qu'il aura à remplir.

Telle f ut l'acceil-'fait à l'offre du Nouveau
pays de Galles méridional qui avait équipé
un contingent et l'avait expédié à ses propres
frais sur le théâtre de la guerre, tandis que
le gouvernement canadien n'avait offert au
gouvernement impérial que le privilège d'en-
rôler ou recruter des soldats en Canada.
L'offre du pays de Galles méridional fut ac-
ceptée, et celle du Canada refusée. La raison
du refus est donnée dans la réponse du bu-
reau de la guerre, et elle fait ressortir avec
franchise la différence qu'il y a entre les
deux offres. Cette réponse est ainsi congue:

" Bureau de la guerre, 16 février 1885.
Monsieur,-J'ai déposé devant le secrétaire de

la guerre vos lettres du b et du 13 courant, et en
réponse j'ai reçu instruction du marquis de Har-
tington de vous informer qu'il apprécie haute-
nent les sympathies qui ont porté le gouverne-
ment canadien à offrir au gouvernemnnt impérial
des facilités pour faire une levée de soldats des-
tinés au service impérial dans les circonstances
actuelles ; mais vu le temps prolangé qui s'écou-
icrait nécessairement avant que cette levée de
scldats pût être faite, organisée et équipée, il
n'est pas désirable de profiter maintenant de cette
offre.

L'offre du gouvernement du Nouveau pays de
Galles méridional, qui a été acceptée par le gou-
vernement de Sa Majesté, est de procurer une
force entièrement équipée et prête à être incor-purée immédiatement dans l'armée impériale. Le
gouvernement du Canada appréciera, sans doute,la différence qu'il y a entre les deax offres, par
rapport à l'usage que le gouvernement de Sa Ma-
jesté peut en faire, et il ne croira pas-e'est la
convictiin de lord Hartington-que, en déclinant
pour le présent son offre patriotiq.ie, une1préfé-
rence indue a été accordée à la colonie du Nou-
veau Pays de Galles méridional.

par le gouvernement conservateur d'alors-
dont faisaient partie deux de nos honorables
collègues qui siègent maintenant à gauche
dans cette Chambre-privilège accordé au
gouvernement impérial d'enrôler des soldats
en Canada pour le service impérial en Afri-
que-fut décliné. La situation politique n'est
pas restée la même. L'opinioa publique
dans l'empire a subi un changement, et je
n'hésite pas à recounaltre son existence;
mais le gouvernement dont l'honorable chef
de la gauche faisait partie en 1883, était
aussi libre alors d'offrir un contingent de
soldats aux autorités impériales que l'a été
récemment le gouvernement actuel de le
faire, et si le gouvernement de 1885 avait
fait -cette offre, elle aurait été acceptée par
le gouvernement impérial, comme celle qui
fut faite à ce dernier par le Nouveau Pays
de Galles du sud l'a. été. Il n'appartient
done pas à l'honorable chef de la gauche
d'accuser, aujourd'hui, le gouvernement ae-
tuel d'avoir manqué de patriotisme pour
avoir différé son offre d'un contingent. La
même accusation pteut être portée contre le
gouvernement dont faisait partie le chef
actuel de la gauche et ce qui a été dit par
sir Wilfrid Laurier dans l'eutrevae dont
mon honorable ami a lu, hier, à cette
Chambre le compte rendu, Ta été également
par sir John Macdonald et ses collègues,
eux-mêmes, en 1885. Je n'ai pas besoin de
m'étendre davantage sur ce point. Selon moi,
une constitution impériale pour le gouverne-
ment de l'empire est en voie de se former
graduellement, quoique ce travail ne s'accom-
plisse pas, peut-être, d'une manière systéma-
tique, Le parlement britannique n'est pas
une assemblée dont l'autorité s'exerce sen-
lement sur les affaires du Royaume-Uni.
comme le parlement canadien exerce son au-
torité exclusivement sur nos affaires locales
mais le parlement britannique est en même
temps une assemblée impériale dont l'auto-
rité s'.exerce sur toutes les parties de l'em-
pire.

Cependant, ce système de gouvernement
est en voie de se modifier graduellement, et
chacun de nous peut le voir. En 1837, par
exemple, aorsque le gouvernement impérial
demanda au gourvernement canadien de

La colonie du Nouveau Pays de Galles mé- nOmmer u commissaire pour aider à régler
ridional fit, en 1885, une offre comme celle les difficultés qui existaient entre le Canada
faite dernièrement par le gouvernement ca- et les Etats-Unis, 'étaitdonner au Canada
nadien, et elle fut acceptée par le gouverne- une place dans une commission impériale
ment impérial, tandis que le privilège offert et le faire participer au règlement d'une
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question Impériale. De même, lorsqu'il s'est
agi réemmiii-ent d' (lsyer de -régler les
difficultés qui existent actuellement en-
tre le (Cada et les Etats-Unis, le gou-
Vel'nemenl<'i1t imnpéri:ll a iioini quatre Cana-!
diens et un noble dignitaire du Royaumîîe-Uni
-un savant juriste-pour constituer une
commission représentant la (rande-Breta-
gue ? Que 'dis-je, pas seulement la Grande-
Bretagne, mais aussi l'empire britannique,
et le Canada a eu ainsi voix délibérative
dans la discussion d'un sujet dont peut dé-
pendire la paix ou la guerre. Personne doué
de son bon -sens ne voudrait entreprendre
la itache de rédiger une constitution pour
l'empire britannique et décréter dans cette
const-iltu-tion que 'empire sera gouverné par
un seul corps législatif ou par deux assea
llées 'législaitives, ou -un simple corps poli-
tique, et définir les attributions de ce coips.
Non. une constitution impériale ne doit être
qu'une autorité fondée sur l'accord volon- i
laire, le bon sens et la coopération du gou-n
vernement du Royaume;Uni et des gouver-
nements de ses différentes dépendances, et
vet accord volontaire ne piut s'accomplir
que graduellement, sans secousse, et devenir
par la coutume une véritable constitution
impériale. appropriée aux divers besoins
d'un empire comme celui de la (rande-Bre-
itagne. Le gouvernement impérial, vu sa
confiance en nous. nous fait participer au
règlenent de difficultés d'un caractère in-
ternational, et, de notre côté, nous pouvons
mettre notre confiance dans la mère patrie
lorsqu'elle est appelée à décider ce qui est
juste dans le conflit (lui existe actuellement
entre les sujets britanniques de l'Afrique
méridionale et le peuple du Transvaal. Elle
met elle-nime sa confiance en nous, et, de
notre côté, nous devons en faire autant à
son égard. De cette façon, le gouverne-
ment de l'empire repose sur une confiance
mutuelle qu'ont ses différentes parties les
unes dans les autres. Il n'y a aucun doute
qu'avec le temps, une co.nstitution impé-
riale, telle que je viens de a déorire, se for-
mera tout comme s'est formée graduelle-
ment 'la constitution actuelle de la Grande-
Bretagne, selon les exigences du peuple, et
les besoins du service impérial. Je ne sau-
rais -trouver ù redire, toutefois, contre ceux
(lui ne sont pas encore arrivés à nion point
de vue. Mon honorable ami, le chef de la
gauche dans cette Chambre n'étai't pas dis-
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posé .il y a dix ans, ou u peu plus de dix
ans, à dépenser un seul dollar pour un ob-
jet de cette natu're-l'envoi d'un contingent
en Afrique. Lui et ses collègues nous di-
saient alors: Vous pouvez remonter le Nil;
mais faites-le volontairement et sans l'aide
du gouvernement.

L'honorable M. McCALLUM : Dix années,
dites-vous ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.ustice) : Il y a quinze ans. .Je ne veux pas
dire que l'honorable monsieur et ses colle-
gues du gouvernement d'alors ont commis
une faute eni prenant cette attitude; mais
je veux leur donner une leçon de charité.
Certains hommes publics en Canada sont
d'avis qu'une entente devrai-t être conclue
avee le gouvernement bri'tannique sur les
grandes lignes d'une constitution impériale.
Je diffère d'opinion avec eux .sans être prêt
à nie chicaner sur la forme de cette consti-
tution. Selon amoi, je le réptwte, ce n'est pas
ainsi (lue doft prendre naissance une cons-
titution impériale. Cette constitution éclora
des exigences des diverses situa.tions qui se
produiront, ou résultera de ce que requer-
ront les intérêts de la nation. Quoiqu'Il en
soit, une chose certaine, c'est que mon ho-
nora-ble ami avaitiun patriotisme bien moins
chaud en 1885, sur la question que je dis-
tute présentement, que celui qu'il a manifes-
té hier, sur 'cette même question. Je ne re-
tiendrai pas plus longtemps la Chambre sur
ce point. J'ai exposé les faits tells qu'ils
sont. Le gouverinement canadien aide ac-
i'uellement le gouvernement impérial au
moyen des contingents de tro'upes qu'il lui
a envoyés. Le gouvernement canadien dé-
sire faire triompher non seulement les ar-
'mes du Royaume-Uni, mais aussi celles de
l'empire britannique dans la présente guerre
du Sud-africain. Nous croyons que justice
sera rendue et que ile peuple du Transvaal
sera traité avec justice. Nous savons que
les Boers,' en 1881, et les sujets anglais éta-
blis dans le Transvaal se trouvaient sur un
pied , d'égalité politique. Nous savons que
tout Anglais qui s'établissait dans cette ré-
gion avait le droit de vote. Nous savons
aussli que ce fut la condition à laquelle l'au-
tonomie fut accordée aux Boers; mais nous
savons aussi que, après la convention de
1884, lorsque les Boers se sentirent capables
de fouler aux pieds cette condition, ceux-ci
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privèrent de leur droit électoral et politique honorable monsieur pourra avant longtemps
tous les Anglais de cette région, qui n'é- nous donner des preuves qu'il est non moins
taient pas établis 1à avant 1881. Ces sujets en état de participer aux débats du Sénat
anglais furent ainsi placés dans une condi- en se servant de la langue anglaise.
tion inférieure à celle des Boers, bien que Quant à celui qui a appuyé la motion.
ceux-ci les obligeassent de payer de lourdes nous savions d'avance que sa longue expé-
taxes. On leur a refusé aussi l'usage de la rience d'homme public le mettait en état de
langue anglaise dans les êcoles. Ils ont été discuter les questions du jour avec discerne-
égailement privés du droit municipal ordi- ment et sagesse. Vu les nombreuses vacan-
naire ·qui est dans plusieurs pays accordé à ces qui se sont produites récemment dals

1 t- tt Chl mb1 e il t tý A o l t d sav ir1
xqui n out pas encoTe prété e sermni

d'al'igeance. Bref, il n'était plus possible
(le to1érer plus longtemps l'état de choses
existant, et c'est ce qui a décidé le gou-
vernement angais d'intervenir. Autrement,
la souveraineté anglaise dans le Sud-afri-l
eain serait un vain mot, ce que tout esprit

ce1 e_ aL r , es r s c_ nsoanM e" o

que la voix de l'honorable ministre de la
Justice a dû exercer une très grande influence
dans le choix de ceux appelés à occuper les
sièges vacants, et nous -savons tous que cet
honorable monsieur s'est fait depuis long-
-temps une opinion très nette sur les apti-

bien pensant ne doit désirer. J'ajouterai en tudes qu'il faut avoir pour mériter le titre
terminant que je regrette extrêmement que de sénateur. Si nous tournons la page 405
mon honorable ami ne se soit pas pilacé à des " Débats " des Communes de 1875, nous

un point de vue plus élevé pour juger plus trouvors les lignes suivantes dans un dis-

sainement 'de la situation et se mettre d'ac- cours prononcé alors par l'honorable mon-

cord avec la grande masse de la population sieur:

qui n'a pas encore fait entendre une seule Dans quelle classe a-t-on choisi ceux qui com-
note discordante au sujet de la, igne de con- pcsent la seonde Chambre ? Est-ce dans la classe

s des artisans ; dans la classe agricole; dans le bar-
duite tenue par le gouvernement. Mon ho- reau, parmi les avocats distingués ? Non, ce n'est
norable ami a voulu prouver ·que le gouver- pas dans ces classes que le choix a été fait. Vous

trouvez dans le Sénat quelques riches marchands
nement canadien s'était montré indifférent et banquiers retirés des affaires, ainsi que des
relativement à la 'question du Transvaal. hommes politiques défaits dans, -leurs comtés.

En dehors de cette liste vous ne trouvez rien qui
Si le parlement avait été en session lorsqu'il soit digne d'une mention.
s'est agi d'offrir des contingents canadiens Je nai pas le plaisir de connaître person-
aux autorités militaires anglaises, le gou- nellement les -honorables messieurs qui ont
vernement aurait été capable de prendre im- été nommés récemment sénateurs; mais cen-
médilatement l'initiative; mais le parlement naissant jusqu'à quel point l'honorable minis-
n'étaiýt pas en session, et le gouvernement tre de la Justice est attaché aux principes
a agi avec sagesse en attendant-et il n'a qui lui servent de règle, j'ai lieu de croire
pas attendu en Ivain-que l'opinion publi- que parmi les nouveaux sénateurs, il ne se
que se manifestât de manière à lui permet- trouve aucun riche marchand ou aucun ban-
tre de prendre l'initiative sans attendre la quier retiré, ni aucun ihomme politique dé-
convocation du parlement fait, et que ces nouveaux sénaiteurs sont tous

des agriculteurs éminents, ou des artisans,
L'honorable M. FERGUSON: Avant d'a- ou des avocats distingués. Je suis loin. tou-

border les sujets mentionnés dans le dis- tefois, de croire que de riches marchands et
cours du trône, permettez-moi de féliciter banquiers retirés des affaires, ou des hom-
les deux nouveaux membres de cette Cham- mes politiques défaits soient inhabiles a
bre, qui ont été chargés de la tâche quelque 1 remplir la fonction de sénateur. Mes sym-
peu délicate de nous présenter le programme pathies. du reste sont acquises à tout hom-
du gouvernement, sur la manière dont 41s me politique défait dans son comté, ayant
s'en sont acquittés. Bien que l'honorable passé moi-même par cet engrenage. Je dé-
monsieur qui a proposé l'adoption de l'a- sire simplement signaler aux' honorables
dresse ait parlé en français, langue qui ne membres de cette Chambre les avantages
m'est pas familière, il m'a paru, toutefois, qu'il y a d'avoir dans cette Chambre un mi-
évident qu'il parlait la langue de ses an- nistre -qui-nous pouvons en être sûir-tient
cêtres avec grâce et facilité, et, à moins que des plus à ce que le choix des sénateurs Ai
je ne me trompe beaucoup, je prédis que cet nommer soit fait le plus judicieusement pos-

0
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sible. Il y a un autre point sur lequel l'ho- bon campagnard de iua localité lorsque sa
norable ministre de la Justice s'est fait une récolte de pommes de terre fut détruite par
opinion parfaitement définie. En 1871. cet la maladde. Il déplorait sa perte; mais il
honorable monsieur disait dans la Chambre remerciait Dieu 'de ce que les pommes de
des communes: terre de son voisin n'avaient pas été plus

Un honorable monsieur, qui venait d'être pré- épargnées que les siennes. De même pour
senté comme sénateur, a dit qu'il avait cru, ce qui regarde notre prospérité. Il ne faut
avant de faire son entrée dans la salle du Sénat, pas perdre de vue que la Grande-Bretagne
qu'il se tro-iverait au milieu d'une assemblée de .
vétérans le dépassant de beaucoup par leur âge, et d'autres pays jouissent comme nous, à
et ayant vu passer devant eux deux ou troia géné- l'heure actuelle, d'une grande prospérité. Jerations ; mais qu'à sa grande surp:ise, il s'était
trouvé avec une génération encore p:us ancienne, pourrais répéter en passant ce qui a déjù
cemposée de contenporains d'Abraham, d'Isaac été dit, que le commerce du pays a étéet Jacob.

grandement facilité .par 'le 'fait que les mi-
Vu que l'honorable ministre de la. Justice nistres actuels ont eu le soin de mettre de

ne piaisante jamais ave-c la logique. j'espère eôté leurs 'promesses faites avant les der-
que l'houorable monsieur qui a proposé l'a- nières élections générales qui iles ont élevés
doption de l'adresse, lorsqu'il passera. en re-i au pouvoir; qu'ils ont continué la-politique
v-ue les ages des senateurs, ne se rendra pas nationale de leurs prédécesseurs, et qu'ils
coupable de l'impardonnable indiscrétion de'ont fait pe'u de choses tendant û empêchercosdée l'onral miisr det lam Justssitedntàmêcelhonorable ministre de la Justicep cette politique de produire ses bons effets.
et I honora-ble monsieur qui a appuyé la mo-j%Le discours du trône parle aussi de 'l'améllo-tion maintenant devant nous, comme appar- ansport océanique. Je ne puis
tenant à la génération contemporaine des trouver beaucoup à rede ' ce paragraphe,
patriarehes. La même discrétion nous em p-
pêchera aussi, je l'espèr;, de considérer la -u 'qu'il n'est pas rédigé -de 'manière à at-
voix e l'honorable sénateur de Sunbury (M. tribuer directement cette amélioration au

Burpee) comme une voix tombée du'monde gouvenement actuel Ce paragraphe si-
habité par :es esprits de politiciens trépassés. gnale l'amélioration 'du transport océanique

En 'examinant le discours qui a ouvert la "qui facilite les 'échanges et contribue au
présente session, il est peut-être à propos, développement du commerce, et le 'même
pour faciliter la discusJsion, d'en classifier paragraphe recommande l'adoption d'une

les paragraphes de manière à éviter les ré- imesu:re relative à ¶'inspeetion des produits
péti-tions. Je considèrerai donc les paragra- destinés à l'exportation. Uan autre para-
pes premier, sixième, septième, onsième et graphe du discours idu trône nous parle de
treizième du diescours du trüne comme étant l'administration des postes, -et ici coîmme
les parties concernant la prospérité du pays. dans d'autres parties du même discours, le
Des organes ministériels qualifient cette gouvemenment adopte le ton. prophétique. Il
pospérité de " prospérité Laurier ". Je n'ai nous prédit que bientôt, par suite de 'l'aug-
aucun doute qu'une très grande prospérité nentation -de la correspondance, les recettes
règne au sein du cabinet; mais c'est aller postales -se seront suffisamment accrues pour
vu peu trop loin que d'attribuer au premier compenser la perte de revenu causée par la
imi*nstre la moindre partie de la prospérité! réduction du*port des lettres. Dans ce cas,
-lu pays. Le premier paragraphe mentionne il peut se faire que la prospérité croissante
l'ar.gmentation r'emarquable de l'ensemble du pays aidera le département des Postes,
diu commerce. ou des exportaitions et impor- et que la prédiction que je viens de men-
tations. tionner ýse réallisera; mais, mailheureusement,

Ce point a été traité longuement par mon cette prédiction du gouvernement ne peut
honorable ami '(ui a appuyé la' proposition être acceptée avant qu'elle se réalIse, bien
de l'adresse maintenant devant nous, et cet qu'elle se trouve dans 'un discours du trône
honorable monsieur nous a cité quelques et faite sur un ton parfaitement assuré.
chiffres qui indiquent un état de prospérité Ce qui est arrivé. l'année 'dernière, justifie
dont mnous devons certainement tous nous notre appréhension. ;Nous nous trappellons,
féliciter. Il n'y a aucun doute, je le recon- en effet, ique, l'année dernière, une affirma-
nais, que la .prospérité se fait senti.r dans tion du même genre avait été mise dans la
toutes les paîrties :du pays; mais je ne suis bouche de Son Excellence. Le discour's du
pas disposé à raisonner comme le faisait ce trône nous disait que le -mouvement d'émi!-

Hon. M. FERGUSON.
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gra tion canadienne aux Etalts-Unis était
arrêté entièrement, et -une allusion dans le
même sens se trouve de nouveau dans -le
discours du trône de la présente session.
Nous savions, l'année derndère, que l'affir-
mation mise dans la bouche de Son Excel-
lence sur -ce point n'était pas bien fondée.
Or, -il peut se faire que l'assurance donnée
dans le discours du trône de la présente an-
née relativement A l'augmentation 'de la re-
cette postale ne soit pas plus digne de con-
iiance. N'oublions pas non plus que le gou-
vernement actuel nous avait exprimé la
même espérance reladtivemen't au revenu
qu'il attendait de l'exploitation de l'Inter-
colonial. Mon 'honorable ami, le secrétaire
d'Etat, au cours de la discussion qui a eu
lieu, l'année dernière, isur ce chemin de fer,
nous déclara ·que l'exploitation de ce che-
min pendant l'exercice financier qui était
alors sur le point 'de se 'terminer, 'rapporte-
rait un -bénéfice net plus grand que tous les
profits nets réalisés par cette voie ferrée
pendant 'les années précédentes. Le minis-
tre de l'Agriculture, en parlant sur ce sujet
pendant la récente campagne ' Sherbrooke,
a déclaré qu'un très bon résultat avait été
obtenu de l'exploitation de il'Intercoonial,
pendant la dernière année; que le profit net
avait été de cinq ou six mile piastres. J'ai
pris. moi-même, des informations, et j'ai
ons' até que le rapport du 'ministre des che-

milas de fer sur le dernier exercice n'était
pas encore soumis au public; mais que l'on
n'était pas encore .sûr si le profit net du der-
nier exercice 'de l'Intercolonial s'élèverait à

in'q 'ou -six milles piastres, en dépit des
belles promesses faites et des assurances
données A cette Chambre, l'année dernière
par mon honorable a:mi le seCrétaire d'Etat.
et malgré le discours fait par le ministre 'de
l'Agriculture pendant la lutte électorale de
Slierbrooke.

Le gouvernement actuel pare avec une
grande isatisfaction 'de l'augmentation de
l'immigration dans le Nord-Ouest. Il n'y a
aucun doute que 'le nombre d'immigrés dans
le Nord-Ouest ne se soit accru considérable-
ment; mais quant à la question 'de savoir si
les colons nouveaux ifm'migrés qui se sont éta-
blis sur nos terres comme colons et comme
citoyens du Canada sont de première qua-
lité ou non, je ne suds pas prêt à' la discuter
- fond. On a exprimé des doutes sérieux
sur ce point-doutes exprimés surtout par

si

les anciens habitants -des Territoires du
Nord-Ouest, bien que mon honorable ami,
l'honorable ministre de }a7 Justice, ait affir-
mré que ces anciens 'habitants ou fermiers
ont tiré un grand avantage 'de cette immi-
gration en l'utilisant dans les ,travaux de la
ferme. Néanmoins, je sais qu'un grand mé-
contentement existe au sein de la classe
d'immigrés importée en Camada. Quant à
l'importance des établissements formés par
ces immigrés et les ·qualités de ci'toyen qu'ilS
possèdent, l'avenir seul pourra nous les
faire connatIre. Je ne suis pas sûr si le pro-
grès réalisé dans les Territoires du Nord-
Ouest sera, à la fin, aussi avantageux au
pays que l'eût été la 'réception d'autres
classes d'immigrés. même en nombre moins
grand. Un autre paragraphe du discours
parle aussi des canaux, et 'je n'en dirai que
quelques mots. Le gouvernement actuel,
dans -ce paragraphe, se glorifie de l'appro-
fondissement et de l'élargissement des
grands canaux. Comme mon honorable
ami, le 'chef de la gauche, l'a fait remarquer
à la Ohambre par un exposé de 'chiffres des
plus clairs, et 'que l'on ne saurait contredire,
la plus grande partie de 'ces travaux a été
exécutée par l'ancienne administration, et
le gouvernement actuel n'a fait dans cer-
tains cas autre chose 'que d'achever cer-
tains travaux commencés avant son arrivée
au pouvoir, et, dans d'autres cas, a tout au
plus. mis simplement la dernière main ù
certains plans auxquels son prédécesseur
travaillait depuis longtemps. Le disicoars
du trône contient, comme on a pu le voir,
trois ou quatre paragraphes se rapportant
exclusivement à la guerre du 'Sud-africain.
Permettez-moi de faire remarquer -tout d'a-
bord que nos honorables ministres parais-
sent être sous une fausse impression. Ils
d6<iarent, ou ils font déclarer à Son Excel-
lence dans le discours du -trône que, durant
les vacances, la guerre a éclaté malheure:ut-
sement entre la Gande-Bretagne et la répu-
blique Sud-africaine. Je croyais naïvement
que la -Grande-Bretagne se trouvait égale-
ment en guerre avec l'Etat Libre d'Orange';
'mais le gouvernement de Sa Majesté en Ca-
nada paraît ne s'être aperçu que l'Angle-
terre n'est en guerre qu'avec le Transvaal.
H est possible que nous ayons tous été sous
une fausse impression sur ce point, et que le
gouvernement seul ait raison. Pour ce qui
regarde cette guerre et ses causes, il n'est pas
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nécessaire que nous les discutions beaucoup vait avec lui qu'une poignée d1omme - ar-
dans la présente occasion. Il suffit de sa- més, et le !peuple du Transvaal les reçut
voir. comme la chose a été dite déjà par avec des acclamations-du moins, il n'y out
des hommes publics éminents du Canada, aucune expression sérieuse de dissentiment.
que l'empire britannique soit engagé dans Le peuple du Transvaal permit alors û l'An-
une très sérieuse guerre mettant en péril gleter're d'envoyer 11à une armée pour le
son prestige, pour nous engager à participer protéger et l'aider contre les naturels %qui le
avec empressement à la défense de cet em- menaçaient d'une extennination entière.
pire; mais, en notre qualité de 'citoyens intel- Des officiers Transvaaliens acceptèrent alors
ligents, il est important que nous rensei- des fonctions salariées du gouvernement bri-
gnions le public et que nous le convainquions tannique. Parmi ces otficiers était Kruger
que la présente guerre n'a pas été déclarée lui-meme, le président actuel du Transvaal.
par l'Angleterre aux républiques Sud-afri- Mais, à la saite de cet -événement; après que
caines. L'examen des documents publiés les -naturels eurent été subjugués, et pendant
convaincra tout canaidien que la Grande- que le pays était en voie de 'se -relever de la
Bretagne n'a pas recherché cette guerrc; condition dans laquelle il se trouvait lors
mais qu'elle a, au contraire, fait tout son de l'arrivée de Théophilus Shepstone, les
possible pour la détourner ou lui enlever Boers, traîtreusement et avec la plus grande
toute raison d'être. Selon moi, -cette grande ingratitude, massacrèrent les soldats anglais
guerre; toutes les dépenses 'qu'elle entraîne; sans donner un avis de leur hostilité, et au
tout le sang qu'elle fait verser; toutes les moment où le gouvernement anglais n'était
humiliations, tous les désastres subis ré- pas convenablement préparé a 'cette éven-
cemment, et le danger que court actuelle- tualité ou à se défendre. Cet acte barbare
ment le prestige britannique, tout cela-je ''était en même 'temps entaché 'de la plus
n'lhésite aucunement à le dire-est causé par noire ingratitude, et le gouvernement n'au-
la maladroite politique de conciliation, de rait pas dû alors rétrocéder le Transvaal;
renonciation et de reddition suivie, en 1SS1, mais combattre pour le ma.intenir sous 'la
par le gouvernement Gladstone, lorsqu'il re- domination anglaise jusqu'à ce que la vie-
'ira ,ses troupes 'du Transval. Cette retraite toire de ses armes eut couronné ses efforts.
créa la déplorable impression dLans l'esprit Si le gouvernement britannique eût acquiescé
des Boers 'qu'ils étaient capables de vaincre, alors Ù la protestation de sir Evelyn Wood,
l'Angl eterre. Cette impression fut telle que, aucune convention n'aurait été signée jus-
à partir de ce jour, l'idée de supprimer la 'qu'à ce que les armes anglaises eussent ob-
souveraineté anglaise dans cette partie du tenu un avantage décisif. Je n'hésite au-
monde s'est développée de plus en plus au cunement à dire, après avoir étudié la ques-
sein de la population d'origine holilandaise "tion à la lumière des documents officiels,
du Sud-africain. Je n'ai pas le moindre que, pendant toute la période -qui s'est écou-
doute qu'il n'en -soit ainsi. Il est important lée depuis l'arrivée de Théophilus Shepstone
de savoir que notre cause est juste et que dans le Transvaal jusqu'à présent, le gou-
notre mère patrie court un danger réel, et vernement britannique ne s'est rendu coupa-
nous n'avons pas besoin de nous enquérir ble d'aucun tort envers :es Boers. J'irai même
trop des causes. Nous connaissons tous très jusqu'à dire que-bien que mon opinion
bien l'adage de notre plus grand poëte: "Est puisse n'être pas entièrement partagée--l'ex-
trois fois armé celui qui est convaincu de pédition Jamieson, elle-même, quoique non
la justice de sa cause." Nous savons que le autorisée par le gouvernement britannique,
droit et la justice sont du côté de l'Angle- et maladroitement conduite, n'était pas en-
terre dans ce conflit du Sud-africain, et ce tièrement injustifiable. En effet, le gouver-
fait, en fortifiant les bras de nos soldats et nement du Transvaal venait de passer des
le gouvernement de la mère patrie, assure contrats et conclure des arrangements pour
le succès final des armes anglaises. En 1877, armer 'de canons les 'hauteurs dominant la
le ,-ouvernement anglais, sur ·la prière, je 'v'flle de Jo'hannesburg. C'était -un acte
crois, du peuple du Transval, y envoya Th'éo d'hoståliité, et ce fut la principale cause de la
Philus Shepstone. Dans tous les cas, l'ex- conspiration-ou quelque soit tout autre nom
pédition 'de M. Shepstone dans le Transvaal que vous puissiez donner à l'affaire-des Uit-
'ne fut pas une invasion de ce pays. Il n'a- landers et de l'organisa-tion de l'expédition

Hon. M. FERGUSON.
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àrére de Jamieson. D'un autre côté, le fait militaires que le oyaume-Uni et ses colo-
seil que le gouvernement britannique s'est nies autonomes font dans la présente
trouvé, dans le mois de -septembre dernier, déploiement de forces qui étonne le
lors de l'audacieux ultimatum qui lui fut monde entier. En dépit des échecs et des dé-
présenté par le gouvernement 'Boer, pris au sastres subie par les forces britanniques
4éIpo1.rvu-'étant aucunement prêt à a dans le Sud-africain, i n'y a qu'une dtermi-
guerre-est lune réponse que l'histoire eraà nation dans tout lempire, dans la mère pa-
laeusation que c'est l'Angleterre qui a p trie comme dans ses colonies, ou qu'un seul
voqué cette guerre du Sud-africain. Toute la. sentiment toutes les poitrines, ou tous
correspondance relative 2t cette question éta- les sujets de Sa Majesté ds les diverses
h!1t que sir Alfred 'M.iner e.t -tous les autres parties du monde, c'est que cette guerre ne
fonctionnaires du côté britannique étaient soit terminée qu'après avoir obtenu la satis-
les uartisans d'une solution pacifique de la faction désirie par le »euple anglais. Mais.
difli:ulté. Ils -comprenaient, toutefois, que bien que telle soit la manière de voir de tous
le gouvernement anglais ne -pouvait fermer les sujets britanniqued-et je croi pouvoir
l'oreille à la irequête de 21,000 sujets britan- é eiP'Oyer le mot -tous, les avis ne devant pas
niques établis dans le Transvaal, et qui se être partagés lorsqu'il s'agit de loyauté en-
plaignaient des injustices diu végime Boer vers lempire et de coopération à :a défense
let,- égard. Ces sujets anglais, comme le -je ne puis m'empécher de regretter que le

érV.i.mutre la correspondance, insistèrent, Igouvernement canadien 'ait pas manifesté
pendant la conférence de Bloemfontein, dès le début une plus grande ardeur, ou plus
pour obtenir un redressement de leurs griefs, d'empressement relativembnt à lorganisation
mA1. à L'amdable, et les mêmes efforts, pour d régiments à destinton du Sud-africain.

Mon hionorable ami. le ministre de la Jus-.arriver A~ une solution pacifique, ont été faits-a 1ilverà ne oluio paIfiueon ét fatstice, a, prétendu qu'il y avait -une distinctionegalniment par le gouvernement anglais, a
dans la correspondance échangée avec la ré- àie et celu asde gouvernement colo-
puiique du Sud-africain. Au målieu de cette n
1irurre sanglante et déplorable tout sujet celles-cl, leur législature respeotve était en

britannique, -malgré certains revers des plus session dans le temps où l'on a considéré
regrettables subis par les armes anglaises,
voir. cependant, avec plaisir et orgueil que, l'envoi e contingents dans le Sud-africain.
erT es-ci ont su se tenir ê la hauteur des tra- Si je me souviens bin de ladate, notre par-
diriovns militaires de l'ar-mée bri-tannique,
traditions transmises d'une génération lement était aussi en session lorsque les lé-Tatgislatures de quelques-unes des colonies us-

loura traliennes adoptèrent des résolutions en fa-
L'armée anglaise, dans cette guerre du veur de l'envoi de contingents. Le fait est

Tra nsvnal, s'est montrée digne de la réputa- que le parlement du Canada ne s'est pas
tion de bravoure et d'endurance que l'his- prorogé avant le Il août de l'année dernière.
toirA a donnée au soldat de la Grande-Bre- et les gouvernements de plusieurs des colo-
tagne depuis les temps les plus reculés. Rien nies australiennes, dont les législatures
qui soit de nature à ternir cette -réputation étalent aussi en session. ont pris avant cette
glorieuse n'est arrivé dans les batailles 11- date linitiative relativement aux contin-
vréos jusqu'à présent, et, en dépit d'erreurs gents en question. D'où il suit que la dis-
-commises par les généraux--erreurs, ·toute- tLction qu'a voulu faire le ministre de la
fois. que nous n'avons pas à juger mainte- justice, ne jutifie aucunement la ligne de
nant-en dépit de ces erreurs, dis-je, rien n'a conduite tenue par le gouvernement cana-
transpiré qui soit de nature à ternir la ré- dien.
putation glorieuse des soldats et généraux
anglais. Nous avons la certitude que les no-
bles qualités qui ont toujours caractérisé rbonorable monsieur a attiré 'attention du
leurs devanciers sont conservées inactes par gouvernement, lors de la derniére session, sur
ceux qui sont aujourd'hui chargés de l'hon- le t u'eneme se n ét cris
neur du drapeau britannique, et que ces qua-
lités les conduiront sûrement au triomphe adoptées par les colonies australiennes?
final. Chacun de nous doit voir avec plaisir L'honorable M. FERGUSON: Mon hono-
et o>rguiel 'le grand déplolemgent de forces rable ami me Juge probablement par lui-
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même. 'C'est-à-dire que l'attention du gou- trie leur assistance. Le 2G du même mais, la
vernement m'a pas dû être attirée sur cette Nouvelle-Zélande fît la sienne et les autres
abstention du gouvernement, puisqu'il ne l'a colonies australiennes suivirent l'exemple.
pas fa-it, lui-même. Mon honorable ami, le
chef de la gauche, a attiré l'attentdon du Lhonorable ML MILLS (ministre de la
gouvernement sur cette abstention, et il a Justice): Les hostilités n'étaient pas alors
fait connaître en lisant les documents qui Ose co1mnecs.
rapportent à cette question la ligne de con- L'honlorable 'M. FERGUSON: Les hostili-duite 'qui aurait dû être tenue, et c'était d'or- t
frir au gouvernement impérial, comme les .

mois de juillet. à la date que *portent quel-colonies australiennes l'ont fait, l'assistance
ques-unes des offres faites; mais il en étaitdu Canada dans la présente guerre. du Ca-alors -question, et le gouvernement d a

L'honorable sir MACKENZIE 'BOWELL: nada. dans ces circonstances. ne prit aucune
Et d'en payer les frais. résolution dans le sens d'une contribution à

la défense de l'empire, et les déclarations
L'honorable M. FERGUSON: On ne sau- que quelques-uns de ses membres firent

rait dire que l'attention du gouvernement alors, étaient même défavorables à -toute in-
n'a pas été attirée sur ce sujet. Mais, bien ters,tervention du gouvernemilent. Mon honora-
que je prenne part aux débats de cette ble ami (le ministre de la .Justice) secoue la
Chambre comme bien d'autres, il n'est pas tête. Je suis sûr qu'il n'a rien dit, lui-même.
nécessaire qu'une recommandation vienne tendant même à diminuer l'importance de
de moi ou de l'honorable sénateur doyen la position qu'occupe le Canada dans l'em-
de Halifax (M. Power) pour que l'on puisse pire; mais son chef l'a fait, ainsi qu' un autre
admettre -que cette recommandation a été de ýses collègues-membre très influent-de
faite. 1l est établi par les livres bleus dé- l'administration-J1e ministre des Travaux
posés devant nous que, pendant des mois, publics. Ce dernier a parcouru plusieurs
lorsque la situation du Sud-africain devenait 1 pa-rties 'du pays en soulevant les plus foýrtes
de plus en plus tendue-surtout pendant le:ýobjections possibles contre l'envoi aux frais
mois de septembre et la première moitié du gouvernement de contingents militaires
d'octobre; bien que 'pres-que toutes les autres du g e n. Puinges mimesair-de dns e Sd-aricain. Puis, ces mêmes ob-
colonies de l'empie, elles qui jouissent de.jections ont été sans cesse publiées par l'or-leur autonomie, comme eeles régies directe- e de ce ministre. Je ne crois pas -qu'il
ment par la 'Couronne, eussent offert celle- soit nécessaire de citer les différentes dé-
ci leur assistance, ou 'l'envoi à leurs frais caratons faites par ces ministres sur ce
dans le Sud-afri'cain de contingents mihl ujet; is ane d'elles faite par 'le premier
taires, le gouvernement canadien est miistre et rapporrée par le Globe, mérite
resté inactif. Pourtant. suivant moi, le certainement d'étre signalée spécialement.
gouvernement canadien se trouvait dans Cette entrevue eut lieu dans l'après-
une excellente position pour agir-et m d 3 et le comnte Tendu en
même dans 'une 'meilleure position que
quelques-unes des colonies de l'Austra-
lie, puisque comme mon 'honorable ami (le
minis•tre 'de la Justice) l'a fait remarquer, la
proposition d'aider 'le gouvernement impé-
rial dans la présente guerre du Sud-africain,
n'a été soutenue 'dans certaines législatures
australiennes que par une -très faile majo-
ritté-la majorité n'ayant été 'que d'une seule
voix dans l'une d'elles-tandis que le parle-
ment canadien -avait unanimement exprimé
sa sympathie pour les Uitlanders et le gou-
vernement de la Grande-Bretagne relative-
'ment à cette question Sud-africaine. Mal-
gré tout cela, les colonies australiennes,
'l'une après l'autre, ont offert à la mère pa-

Hon. M. FEEGUSON.

fut publié dans le Globe, le jour suivant. Le
Globe déclara -dans le temps -que son corres-
pondant :s'était ren'du auprès du premier
minnistre dans '*apr'ès-midi du 3 octobre, et
mon <honorable ami le ministre de ·la Jus-
tice) a affirmé énergiquement, penda-nL le
discours de l'honorable chef de la gauche,
(lue ile premier ministre ne connaisait pas
alors-c'est-à-dire, le 3 octobre, jour de
l'entrevue donnée -au 'eporter du Globe-le
contenu de. ou n'avait pas reçu la dépêche
envoyée par le gouvernement britannique
aux autorités canadiennes et datée du 3 oc-
tobre, dépêche contenant certaines règles
et instructions d'après les'quelles des voion-
taires du Canada seraient acceptés par le
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gouvernement britannique. Il est possible
que cette dépêche, adressée à Son Excellence,
n'avait pas encore été communiquée au pre-
mier ministre lorsque l'entrevue -eut lieu
avec le reporter du Globe; -mais le ministre
des Travaux publics prononça un discours
à Toronto, deux ou trois jours après, et il
déclara qu'il avait vu la dépêche expédiée
par le cable télégraphique, dans les jour-
nux ang'ais avant d'être reçue officielle-
ment en Canada par le gouvernement. Le
ministre des Travaux publics s'est même
plaint de ce que le secrétaire des Colonies,
M. Chamberlain, avait enfreint les règles de
'l'éti'que-tte en publiant la dépêche en ques-
tion dans les journatux 'd'Angleterre; que
c'étai-t par tce canaI qu'elle avait été télé-
graphiée au Canada et que le gouvernement
onnadien en avait pris connaissance ainsi
a vant de la recevoir, lui-même, officielle-
men! et directement du gouvernement bri-
lanuique. Par conséquent, 'si nous pouvons
croire M. Tarte-et nous n'avons aucune
raisou (le contester sa véracité de gentil-
homiue-il est évident que lui, au moins,
connaissait le contenu de la dépêche de M.
losepl Cýhambetrain, secrétaire des Colo-
nies, avant que le premier ministre rencon-
trat le reporter du Globe.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Il ne pouvait pas le connaître.

L'honorable M. FERGUSON: M. Tarte
a <lit que le premier ministre le connaissait.
IUn fait certain, c'est que le premier minis-
tre. s'il ne connaissait pas le contenu de la
dépêche en question dans l'après-midi du 30
ectobre. il doit l'avoir connu peu d'heures
après. En effet, cette dépêche fut télégra-
phiée de Londres après cinq heures, et, en
tenant compte de la différence qu'il y 'a entre
les heures du jour, en Angleterre, et celles
d'ici, cette dépêche a dû être reçue à Ottawa
de bonne heure dans l'après-midi du 3 octo-
bre. et je suis convaincu que cette dé-
pêche. vu sou importance, a dû être expé-
diée le plus promptement possible, et qu'elle
n'a subi aucun retard avant d'atteindre les
mains de Son Excellence. D'un autre côté,
nous connaissons trop bien le isoin et l'at-
teniron qu'apporte tout homme d'Etatt an-
glais dans l'accomplissement de ses devoirs,
pour croire que Son Excellence ait retenu,
un seul instant de plus que la chose ne fut
nce-ssaire, cette dépêche avant de la trans-
mettre à son premier ministre. .11, est done

très difficile de croire que le premier minls-
tre n'était pas en possession de cette dé-
pêche lorsqu'il a eu une entrevue avec le re-
porter du Globe. Il lui a été possible de
prendre connaissance de la dépêche telle que
publiée dans des journaux anglais, comme le
ministre des Travaux publies l'a fait lui-
même. Si la justification que l'on donne est
bien fondée. elle révèlerait le peu de solida-
rité qui :lie les uns aux autres les membres
du gouvernement actuel, -puisque l'un d'eux
a pu être en possession d'une information
impo.rtante comme celle dont il s'agiit pré-
sentement. sans en faire part immédiate,
ment à son chef, le premier ministre. Il est
évident, dans tous les cas, que certains mem-
bres du gouvernement ont eu connaissance
de cette dépêche avant l'entrevue donnée
par le premier ministre au correspondant du
Globe de Toronto. Il est certain qu'un mem-
bre du gouvernement au moins la connais-
sait, et il est probable qu'elle était également
connue par d'autres membres de l'adminis-
tration. et, cependant. en présence de ce fait,
le premier ministre s'est exprimé comme
suit :

Il existe un grand malentendu dans le pays
relativement aux pouvoirs que possède le gouver-
nement dans le cas qui se préseate maintenant.
D'après l'acte de la mi:ice, tel que je le com-
prends, après l'avoir beaucoup étudié depuis
quelque temps, les volontaires sont enrôlés pour
la défense 'lu Canada. Ce sont des troupes cana-
diennes dont on doit se servir pour 'a défense de
notre pays. Le malentendu le plus répandu est
peut-être ceui que ces troupes ne peuvent être
envoyées ho-s du Canada. Selon -noi, il est eli'-
que certains cas peuvent justifier leur envoi sur
un territoire étranger. Voici un Lxemple : sup-
posé que l'Espagne déclare la guerre à. la Grande-
Bretagne. L'Espagne pourrait avoir une marine,
et cette marine pourrait venir assaillir le Canada,
vu qu'il fait partie de l'empire. Quelque fois, la
meilleure manière de défendre son pays est d'at-
taquer son ennemi chez flui. Or, dans ce cas, les
soldats canadiens pourraient être certainement
envoyés en Espagne, et cet envoi serait certaine-'
ment légal. Mais le cas de la république Sud-
africaine n'est pas analogue. Cette république ne
menace pas le Canada, et, bien-que nous puissions
être disposés ù fournir un contingent de troupes
pour aider le gouvernement anglais dans sa pré-
sente guerre avec la république que je viens de
mentionner, je ·ne vois pas comment nous pou-
vons le faire. Puis, comment pourrions nous le
faire sans le parlement qui, seul, peut disposer de
la somme requise pour couvrir les frais de cet
envoi ? Le gouvernement est tout simplement in-
capable de faire cet envoi de troupes sans le con-
cours du parlement. Les pouvoirs du gouverne-
ment sont restreints. Le gouvernement est res-
ponsable en.vers le parlement et il peut faire t.rès-
peu de ch2s3s sans l'autorisation du parlement.
E n'y a auzun doute sur l'attitude que pourrait
prendre 'e gouvernement canadien si les intérêts
britanniques, en Canada étaient menacés ; mais
dans le cas actuel, nos pouvoirs restreints sont
clairement définis, et le fait est que le gouverne-
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ment n'a pas offert un contingent de troupes Ment cette opinion publique." Tous les mcm-
canadiennes, aux autorités ;mpériales. Le dé- bres du gouvernement ont adopté ce plai-
partement de la Milice a dûment transmis aux
autorités impériales les offres .ndividuel-les faites, doyer; mais si le premier ministre et quel-
et la réponse du bureau de la guerre telle que ques-uns de ses collègues ne s'étaient pas
publiée dans le " Globe " de samedi fait connaître :

uprononcs dans un sens entièrement opposél'tiuepiepar le bureau de la Guerre à l'é-pronédasusesntèmntpoé
gard de ces offres. Quant à la qu3stion de four- à lenvoi d'un contingent au Tranvaul et
nir un contingent de troupes canadiennes aux ne s'étaient pas, au début, efforcés de
frais du Canada, le gouvernement ne l'a pas dis-
cutée, pour les raisons que je viens de donner-
raisons qui, je crois, seront aisémnt comprises posé, la prétention du gouvernement, qu'il
par tous ce'x qui comprennent la loi constitu- attendait la manifestation de l'opinion publi-
tionnelle relative à ce sujet. L'exposé fait par
la " Miilitary Gazette ", et publié, ce matin, est que avant 'd'agir" n'a aucune valeur. 'at-
une pure invention. Loin même de contenir une titude prise par le premier ministre du Ca-
sinple parcelle de vérité, tout ce qui est dit dans nada me rappelle quelque peu un certain
cet exposé est entièrement 'maginaire.

orateur (le l'ouest qui, tâchant de se faire
Puis. M. Tarte, à Saint-Vincent de Paul, élire, faisait devant les électeurs des dis-

s'est exprimé comme suit: cours sur le diverscs queetions alors débat-
Mais dans l'arrêté du conseil que j'ai mainte- tues, ct sa conclusion ivariablc était celle-.

nant dans ma main, et qui sera publié l'un de ces ci: Telles sont mes opinions que je suis
jours, il est dit que ce qui vient d'être fait par
le gouverne-nent ne sera pas , onsidiéré à l'avenir Prêt à défendre énergiquement dans toutes
cemme un précéd-it. Ce à quoi j'ai fait objec- les occasions. Eiles me sont très-chères;
tion-je le répète encore, et je ne saurais le ré- m
péter tro-p souvent--c'est la création d'un précé-
dent qu.i permettrait, demain, ou dans un an ou prêt à les modifier en tout temps et à en
deux, au serétaire des colonies de nous envoyer adopter d'autres que vous préférez." Telle
un nouveau message nous disant "Je voudrais
avoir quelques troupes canadiennes."

Je ne désire pas que le gouvernement canadien et quelques-uns de ses collègues i>lative-
acquiesce de nouveau à cette dem inde dans une
autreà l'envoi d e oues an leasvali-

Ainsi, nous venons de voir que le premier
ministre a déclaré, le 3 octobre, que la guerre
du Transvaal n'était pas un conflit dans le-
quel le Canada pouvait se considérer comme
intéressé, mais que le Canada pourrait se
considérer comme intéressé s'il étadt, par
exemple, en guerre avec un pays comme l'Es-
pagne--avant que celle-ci eut perdu sa ma-
rine-mais qu'il n'a rien à redouter de la ré-
publique sud-africaine parce qu'elle n'a pas
de marine, et qu'il n'y a, par conséquent, rien
qui nous oblige à nous engager dans la pré-
sente guerre. Telle était la manière de voir
du premier ministre au commencement des
hostilités en-tre l'Angleterre et le Tranvaal.
Le gouvernement donne aussi une autre rai-
son pour justifier son inaction. Il dit : " Nous
n'étions pas entièrement sûrs que l'opinion
publique fût alors favorable à une interven-
t:on. Nous avons attendu que l'opinion pu-
blique se manifestât en faveur de l'envoi de
contingents avant d'agir". Tel -est le plai-
tdoyer fait par le premier ministre pour sa
défense dans un discours qu'il a prononcé
hors du parlement, il n'y a pas encore long-
-temps. Il a dit : " Nous avons attendu jus-
qu'à ce que nous ayons pu découvrir quel
parti prenait l'opinion' publique, et nous
n'aurions pas été justifiables si nous avions
pris l'initiative avant de connaître parfaite-

Hon. M. FERGUSON.

cain.
Un autre -ministre, comme je l'ai- dit déjàl,

manifestait plus ouvertement encore ses ob-
jections à l'envoi de contingents dans 'l'airi-
que du Sud. Je veux parler 'du commissaire
des Travaux publics. Je n'ai pas l'intention
de faire une revue des différents discours et
écrits de cet honorable monsieur, du moins
pour le présent. Je ne parlerai que du dis-
cours dont j'ai déjà cité un extrait. Les
honorables membres de cette Chambre ont
pu lire déjà ces différents discours et tirer
leur conclusion. Quant à celui que j'ai déjà
cité, on n'en a pas, non plus, sans doute; ou-
blié les circonstances, 'que je rappellerai.
Après avoir 'idopté une ligne de conduite
entièrement opposée à celle que j'ai tenue
d'abord-changement de ligne de conduite
auquel quelques-uns des ministres ont con-
senti avec une très mauvaise gràce-le mi-
nistre des Travaux publics s'est rendu à St-
Vincent de Paul où il a prononcé un dis-
cours. Dans le cours de ses remarques. il a
prétendu 'tenir dans sa main un document
que, en sa qualité de membre -du Conseil
privé, il n'avait pas le droit de pub.ier, ou de
sortir des archives du bureau du Conseil
privé. Il l'exposa devant l'assemblée en
disant: "n est vrai que le gouvernement a
consenti à l'envoi d'un contingent ; ma.s il a
pris soigneusement ses précautions afin quel
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cet envoi ne soit pas considéré à l'avenir' rapprocher davantage les colonies de leur
comme un précédent pouvant nous impliquer mère patrie pour des raisons que j'ai expo-
dans tout 'autre conflit de cette nature. Il est sées en différents temps déjà, je refusai de
formellement déclaré dans le document lui- prendre l'initiative pour l'organisation de
même que cet envoi de troupes canadiennes la succursale -que je viens de nommer. L'une
en Afrique ne sera pas considéré comme un des raisons que je donnai, c'est que je me
précédent. " Le ministre des Travaux pu- trouvais trop activement engagé dans la po-
b:les a cru évidemment pouvoir se servir du litique pour pouvoir grouper ensemble les
mot " précédeit " comme d'une retourne ou meilleurs hommes des deux partis sur une
carte d'atout ; mais je ne crois pas que cette question -de cette nature-ce groupement
précaution oratoire du ministre des Travaux devant être le résultat d'une action coin-
publecs. que ectte déclaration " que l'envoi mune d'hommes appartenant aux deux partis
d'un contingent en Afrique ne serait pas pliti'ques. Je donnai une autre raison, et
considéré comme un 'précédent " ait pu en , ha n

imposer aux électeurs de Saint-Vincent de
Paul, et elle n'en impose pas davantage, au-
jourd'hui, au public en général. On ne sau-
rait, assurément, attacher la moindre Impor-
tance à cette déclaration, et si nous avions
besoin d'une réfutation complète des déclara-
tiens du ministre des Travaux publics, nous
prendrions celle faite, ici, par l'honorable
ministre de la Justice, lui-même, dans son
discours d'aujourd'hui. Ce dernier nous a
narlé. en effet, de la manière dont la consti-
tution anglaise s'est formée, et il ajoute que
Ce serait folie de vouloir actuellement rédi- fois,
ger une constitution pour l'empire britanni- valu
que. et en faire une loi écrite; que les rela-
tions des colonies avec l'empire doivent nai-
tre graduellement de cas comme celui qui se
présente actuellement. Telle est l'opinion1
exprimée par le ministre de la Justice, et je
la partage. Cependant, si l'avis exprimé par
le ministre des Travaux publics est bien
fondé, le présent incident-l'un des plus im-
portants dont l'histoire de l'empire britanni-

paroles-c'est qu'il serait difficile de faire
progresser considérablement la question de
la fédération impériale dans un temps de
paix. Mais j'ajouterai dans ma lettre adree-
sée alors à M. McGoun que le premier coup
de canon qui serait tiré dans une grande
guerre de la Grande-Bretagne lierait en-
semble les colonies comme les feuilles d'un
livre. Les opinions que j'exprimai alors ont
été entièrement j>ustifiées par ce qui est ar-
rivé durant la présente année. On a, toute-

bien des choses-qu'il eut mieux
pas toucher-relativement à l'atti-
populations dont l'origine n'est pastude

anglaise. Le ministre des, Travaux publics
et, jusqu'à un certain point, le premier mi-
nistre, luimême, sont responsables des
choses regrettables et blâmables qui ont pu
être dites sur ce point.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecou!tez! écoutez!

que fasse -mention. je pourrais même ajouter L'honorable M. *ERGUSON: Je suis da-
dont l'histoire du monde fasse mention-des vis que ce sont ces deux ministres qu'il faut
<colonies volant au secours de la mère patrie, lmer davoi ovoqué mal à props cette
lui offrant leur assistance et prenant part discussion sur la question de races. Selon
a.uxý guerres de son emire-n'aurait aucune moi, lorsqu'une grande question, à laquelle
s-sinification. ..-!iM cton sont liés le -bieu être et le'prestige de l'em-

Je le répète, je partage entièrenient l'avis pire dont nous sommes une partie inté-
exprimé par l'honorable ministre de la Jus- grante, empire sous le régime duquel tous
'tiee. La question de cet envoi de troupes jouissent de la plus grande somme possible
canadiennes pour, aider l'Angleterre dans sa de droits 'égaux et de libertés égales, sars
guerre avec le Transvaal, est un des faits les distincton de races o -d'origine, que l'on
plus saillants qui. se soient produits dans sit' de race normande, saxone, celtique, ou
l'histoire de l'empire britannique dont nous de toute autre'telle 'que celle de mon houe-
sommes une partie intégrante. Il y a quel- rable ami, le chef de la gauche, qui est d'or-
ques années, quelques citoyens de Montréal gife scandinave est soulevée, il ne doit y
me demandèrent d'organiser dans ma. pro- avoir'qu'un seufl sentiment, une seule opi-
vince une succursale de la ligue de la fédéra- nion. Je cris encore qu'il en est ainsi. mal-
tion im périale. 'Bien que j'aie toujours été gré certaines divergences qui apparaissent
Cii faveur de toute prôp osition 'tendant' à Am la surface et que la disussion à, laquelle
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je viens de faire allusion a fait connaître. Je se développera également avec certains
suis convaincu qu'ù la 'fin presque tous les pays de l'Amérique du isud. Mais nous
cours seront unis sur la question qui nous avons certainement lieu de nous étonner de
occupe présentement. Pour eie qui regarde voir que le discours du trône passe ensuite
le peuple 'eauadien-français qui forme une outre sans avoir un seul mot à nous dire au
partie 'considérable de la population, je con- sujet des avantages qu'il y aurait à dévelop-
nai-s un petit nombre de cette nationaaité per davantage notre commerceavec un pays
qui habite nia province natale, et je n'hésite
aucunement à dire que -nous ne possédons
en Canada personne qui soit plus loyal, plus
dévoué et fidèle envers l'empire que ne le
sont ces Canauliens-français de l'Ile du,
Prince-Edouaed.

L'honorable -M. MILLER: Ecoutez! écou-
tez!

voisin du nôtre, faisant partie du même
continent que le Canada, et dont on nous
parlé si souvent déjà. Le discours du trône.
en effet, ne nous dit pas un seul mot relatif
à la réciprocité commerciale avec les Etats-
Unis; il ne nous dit pas un mot au sujet des.
négociations qui ont eu 'lieu avec les Etats-
Unis dans le but d'établir des relations com-
inerciales plus libres avee -eeux-ci, relations

L'honorable FERUSON: Et lorsqueos amis de la droite avaient
le gouvernement britannique a demandé de
l'assistance pour le Sud-africain, nos amis leurs yeux. Le discours du trône contient
acadiens ont fourni leur quote part sans au-
cune hésitation, et je me réjouis de ce que conflits 'qui s'élèvent entre Ouvriers et pa-
na province n'a pas été la seule où un pareil trous; a c
esprit de loyauté s'est manifesté parmi les relatifs aux travaux publics, ainsi qu'â une
Canadiens-franais. Je ne puis mieux le
prouver qu'en rappelant le fait que le fils ocumen i
mênCme de celui qui nous préside, aujourd'hui s'y rapportent seront déposés devant nous.
'1' honorable M. Pelletier) est allé, lui aussi, La diseussionde'Ces sujets n'a rien durgent,

offrir son sang pour la cause de l'empire et nous discuterons auss plus tard, comme
sur . les champs de battaille du Transvaal. nous y invite le discours du trône, la ques-
La loyauté ide la race française en Canada tien des banques et du taux de l'intérêt. On
envers la Couronne britannique a également nous promet aussi une loi pour le recense-
ifait ses preuves dans le passé, comme le nent prochain, et dans le même paragraphe
font 'via des serviuces inestimables rendus nl'oo annonce qu'une mesure sera également
aiu g.oui'ernemnent ýbritannique dans le Sour- présentée, à' l'effet d'améliorer la9 répartition
dan, et le dpartdu fils d'un citoyen dis- de la représentation, ou la d'lmitati n des

uéde Montréal pour le Sud-africain. Je districts électoraux. Comme l'a fait remar-
déteste du fond de mon cSur la discussion. quer l'honraale Chef de la gauche, c'est cer-

i tainement très amusant de voir un gouver-
vure de la race et de ra croyance religieuse. nement proposer -ces deux mesures durant

co mêmssion esn hemin d cusea sujetu

Le disurs ou trône touce quelques autresr ment
points d'intérêt général; nais dans une oc- session de te parlement Le gouvernement
casion come celle dans laquelle -nous -nous proposera une loi pour faire le recensement
trouvons présentement, lorsque l'attention l'année prolhaine, ce ui Implique une non-
publique est fixée sur une tquestion qui do- delle répartition de la représentation dans

tprobableoment toutes les provinces. Daprès
portés àl 'perdre 'de vue pour le moment des
'questions qui, otdinairement, sont considé-
rées comme étant d'une importance des plus
considérables. Nous remarquons dans le
discours du trône un paragraphe qui attire
l'attention sur les négociations entamées
avec les colonies-soeurs des Antilles anglai-
ses en vue de développer notre commerce
avec ces eolonies, et le discours du -trône ex-
prime aussi l'espoir que notre commerce

Hon. M. FERGUSON.

la constitution, il sera -certainement néces-
saire, dans un peu plus d':ui an après la pré-
sente année, de s'occuper d'une nouvelle ré-
partition de la représentation, et. cependant.
le gouvernement nous propose de faire, du-
rant la présente année, une nouvelle réparti-
tion de la population, sans tenir aucun
compte de la nouvelle répartition que 'le pro-
chain recensement nous obligera peut-être
de faire; sans ·tenir ancun -væpte le's chan-
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gements qui se seront opérés dans les dis- laute importance. Le rejet de cette mesure
tricts électoraux et que le recensement seul par le sém-t fit déborder contre ce dernier
peut faire connaître. La proposition de toutes les haines Imaginables parce qu'il ne
faire maintenant -une nouvelle répartition ratifiait pas le bil du gouvernement Il
générale est donc ridicule. Je suppose que est étrange (lue ce dernier n'ait pas jugé à
telle est l'intention du gouvernement. Il propos de présenter de 'nouveau ctte Mesure
est ridicule, en effet, de procéder maintenant sous quelque forme que ce soit. Nous pou-
à 'un 'remaniement général des districts élec- vous donc conclure que c'est une vieille con-
toraux lorsque nous sommes justement en naissance que nous ne reverons plus. Puis,
voie de nous préparer à un autre remanie- le discours du trône ne fait, non plus, au-
mntuL général des districts éleetoraux, ou à cune allusion à une autre d'une très
une nouvelle répartition de la représentation grande importance; mais laissée suspendue
qu'il faudra faire aussitôt après que le re- comme la fameuse épée placée au-dessus (e
eensement aura été fait. la tête de Damoclès, mais sans tomber, ton-

Le discours du itrône nous promet aussi tefois. sur cettetête.-.TE4veuxparler du pro-
une loi -sur le code criminel. J'espère que mon jet de réforme du Sénat. Le discours (u
honorable ami. le ministre de la Justice, qui trône ne fait aucune mention de cette ré-
s'est imposé déjà une grande somme de tra- forme, à moins qu'eUe ne soit
vail sur le code criminel, pendant la derniè- les mesures auxquelles il est fait allusion
re session du parlement-qui a reçu toute dans un sens général ou implicitement. Une
l'assistance que pouvait lui donner cette autre omission très remarquable est la me-
Chambre pour rendre ses amendements aussi sure très importante qui fut proposée, en
satisfaisants que possible, sera quelque peu 1896, par un membre de l'opposition d'alors,
plus heureux, durant la présente session. et l'un des membres marquants de l'adminis-
J'espère aussi qu'il se montrera un peu plus 'tration actuelle. On n'a plus entendu, depuis,
actif que l'année dernière et qu'il sera en parler de cette mesure. Personne n'a ou-
état de présenter sa mesure de bonne heure bié le bil de M. Mulock-cette mesure en
à cette Chambre, afin que celle-ci puisse la question-qui avait pour objet de mieux as-
renvoyer à l'autre Chambre assez tôt pour surer l'indépendance du parlement, preseri-
assurer son adoption. Ou j'espère que mon vaut que tout membre du parlement ne pour-
honorable ami aura, cette fois-ci, un peu rait accepter aucune charge rémunérée de
plus d'influence auprès de ses collègues de l'Etat qu'après douze mois écoulés depuis l
l'autre Chambre pour les engager à expédier cessation de son mandat de député. J'ai sous
cette loi jusqu'à son 'a:doption finale, et les yeux le compte-rendu du discours fait
(u'elle ne sera pas, comme l'année dernière, nlors par M. Mulock-aujourd'hui directeur
comprise dans le massacre des innocents, général des Postes. C'est un discours qu'il
massacre qui a lieu à la fin de toutes les ne faut pas oublier, et j'en lirai un court
sessions. Bien que le discours du trône con- extrait pour montrer la grande Importance
tienne un grand nombre de sujets, ou en a que son auteur attachait alors à l'indépen-
laissé plusieurs de côté, de viellles connais- dance du parlement. Il s'exprimait comme
sunces qui paraissent être définitivement
abandonnées. Le discours du trône, en effet, Si le ga.mvern raent du jour peut tenir en ré-
ne 'dit pas un mot du fameux projet de che- serve et comme suspendues devant les yeux de

luinde fr d Yukïn.ses partisans les charges publiques, et portermi de fer du Yukon.ansi quelques uns et même un grand nombre
L'Iinorble . AMONL Ecutez! eou-sans cesse grandissant d'enzre eux-

L'honorable M. ALMON: Ecoutez ! écou-

C grd -à aspirer ces charges, il fait de ces aspirants
tramway de Telegraph Creek " au lac Tes- de simples parasites de l'administration. . Fius
liÎn, cette grande 'mesure qui a tenu en sus- que cela, ces parasites deviennent parmi leurs
Pens les destinées du pays, tpendant deux collègu leautant d'agents corrupteurs. En sorte

qu'un petit nombre de membres du parlement de-mesure si importante que- le gouverne- cette catégorie peuvent porter atteinte a l'indé-
ent se hâta de la présenter-de fait elle fut ipendance de ce dernier. Cet état de choses a dé-

nnéré en abus des plns criants, et le parlementepar suite, est descene de sa haute position. Non
le Sénat eut achevé le débat sur l'adresse, vu aulement il cesse d'être l'expression fidèle de la
qu'on la considérait omgme étant de la plus volonté lu peupe ; mals Il arrive que l'électorat,

e 'remarquant cet état de choses, finit par con-
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clure que le principal objectif que vise tout
bcwme qui aspire à la vie publique, c'est d'ob-
tenir, au m'jyen de la fonction de membre du
parlement, une position pour le reste de ses
jours.

Telle était l'opinion du directeur général
des Postes, l'honorable M. Mulock, lorsque,
simple membre de l'opposition, il présenta 'le
·bill que je viens de mentionner. Il est, en
outre, non moins digne de remarque qu'un
autre membre distingué de l'opposition d'a-
lors, M. Lister, se .leva après le discours de
M. Mulock et déclara que l'abus signalé par
ce dernier était des plus criants, et qu'il fal-
lait y remédier par une loli. Cependant, ce
même M. Lister est devenu bientôt après
l'une des premières victimes de cet abus
qu'il avait tant déploré et dénoncé. Bien
plus, douze, ou treize de ses collègues dans
le présent parlement ont comme lui accepté
des charges lucratives du gouvernemenit ac-
tue:. et les mains mêmes du directeur général
des Postes, ·lui-même, en si qualité de mem-
bre de l'administration, bien que, en propo-.
sant le bill -que je viens de mentionner, ce
dernie' ait ·considéré comme si abominable
l'acceptation de charges publiques lucratives
par -tout membre du parlement, Il est cer-
tainement très surprenant de voir que, puis-
que les membres du gouveruenent actuel,
connaissent l'existence de cet abus, comme
M. Mulock et M. Lister l'ont déclar&-abus,
même sans cesse grandissant d'après eux-
le présent discours du trône ne promette
aucunement de proposer une mesure à l'effet
d'y remédier. Comme la présente adminis-
tration est arrivée à sa dernière extrémité,
il est temps qu'elle s'occupe de cet article de
son programme. Il est visible que ses mem-
bres ont perdu tout espoir de revenir ici
comme egouvernants après les prochaines
élections générales. Or, dans ces circons-
'tances, s'ils n'ont pas été capables d'empé-
'cher leurs pro'pres amis de porter atteinte à
l'indépendance du gouvernement, ils de-
vraient. au moins, avant de terminer leur
carrière administrative, se donner la satis-
'faction de prévenir de nouvelles transgres-
sions de 'cette nature que leurs suecesseurs
pourraient être tentés de commettre. Puis,
le discours du trône ne parle pas non plus
d'union commerciale. Qui aurait pu croire,
en 1887 et 1888, que nos libéraux d'alors,
une fois arrivés au pouvoir, feraient ja-
mais débiter par Son Excellence un discours
du trône ne contenant pas un seul mot con-

Hon. M. FERGUSON.

cernant une union commerciale avec les
Etats-Unis ? Le discours du trône est éga-
lement muet au sujet de la réciprocité com-
merciale avec ceux-ci. Ceux d'entre nous
qui ont pris part à la lutte électorale de
1891 se rappelle que nos gouvernants ac
tuels-alors dans l'opposition-se montrèrent
pendant ýcette lutte, 'très chauds partisans de
la réciprocité avec les Etats-Unis. Cepen-
dant, cette réciprocité n'a pas encore été
obtenue, et elle n'est pas même mentionnée
dans le discours du trône que nous exami-
nous présentement. Ce dis-cours ne contient
pas non plus la moindre allusion, sous une
forme ou sous une autre, au libre-échange
tel qu'il existe en Angleterre. Il est vrai
que mon honorable ami, qui a appuyé la
'motion qui est maintenant devant nous ýM.
Burpee), -a fait 'quelques allusions au li'bir-
échange; -mais lorsque j'ai entendu mon lio-
norable ami 'mentionner ce sujet dans cette
Chambre, je me suis rappelé l'histoire des
sept dormeurs d'Ephèse qui avaient erre
dans une caverne inconnue et solitaire si-
tuée non loin de la cité d'Ephèse. Ces hom-
mes, après s'être 'désaltérés dans une fon-
taine où coulait une liqueur curieuse, s'en-
dormirent dans la caverne et ne s'éveillè-
rent que ilorsqu'un no-uveau roi fut élevé sur
le 'trône d'Ephèse. En entendant l'honora-
ble sénateur de Sunbufy parler de 'libre-
échange, j'ai cru qu'il était -un des sept dor-
meurs que je viens de mentionner. Il est
arrivé, ici, avec l'entière conviction qu'il
était encore un libéral de la vieille école, et,
avec -cette conviction, il a cru que ses pa-
roîes convenaient au parti libéral actuel.

1 Vaine illusion. Tout ce qu'il nous a débité
sur le libre-échange est de l'histoire du pas-
sé, Le nom du libre-échange comme celul
de l'ancien roi d'Ephèse, n'n, aujourd'hui,
d'autre place que sur une plierre tumulaire.
Mais dans ce long discours du trône que
nous examinons présentenent, il y a une
autre omission qui 'frappe particulièrement
entre toutes les autres, et il est réellement
très ditilcile d'en comprendre la raison. Je
veux parler de la frontière de l'Alaska. Mon
grand ami, le minis'tre de la Marine et des
pêcheries, s'es't occupé, pendant presque
tout le temps des 'vacances, 'd'élections par-
tielles, dans lesquelles il n'a pas été très

1 heureux dans l'Ile du Prince-Edouard et
dans les lautres provinces. Mais tout le

1 temps dont il a pu disposer, après celui qu'il
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colisacré aux élections provinciales, Il l'a
empoyé très sérieusement à cette question
de Ua frontière de l'Alaska. Il est certaine-
ment remarquable que le discours du trône
ne contienne aucune allusion au résultat de
tous les grands efforts faits par le ministre
de la Marine et des Pêcheries pour résoudre
cette question de frontière. Bref, je viens
de faire une courte revue des sujets conte-
nus dans ae discours du .trône, et même de
sujets qui ne s'y trouvent pas mentionnés,
mais sur lesquels la Chambre a certaine-
ment droit à quelques explications, sinon
maintenant. du moins plus tard. explications
qui nous feront savoir pourquoi ces sujets
omît été omis.

L'honorable M. PERLEY : Je remarque
dans le discours du trône un paragraphe
relatif à l'immigration dans les Territoires
du Nord-Ouest. C'est une question qui inté-
resse considérablement les habitants de cette
partie du pays. et je dois dire que je ne suis
pas prêt à blâmer la politique d'immigration
adoptée par le gouvernement. C'est par
l'immigration qu'on peuplera le Nord-Ouest
et que l'on fera prospérer cette partie du
pays, et nous sommes prêts, dans le Nord-
Ouest. à accepter presque toute espèce d'im-
mi;grants que le gouvernement, dans sa sa-
gesse, jugera à propos de diriger vers nos
territoires incultes. On s'est beaucoup plaint
dans certains quartiers, de la classe d'immi-
grants que le gouvernement canadien a diri-
gée jusqu'à présent vers le Nord-Ouest. Je
ferai observer que ces plaintes ne datent
pas d'hier. Elles se faisaient entendre.
comme aujourd'ui, lorsque le parti conserva-
teur était au pouvoir. Sous ce dernier gou-
vernement, des résolutions furent adoptées
à Font Qu'Appelle, dans lesquelles on se
plaignait d'une certaine classe d'immigrés
établis dans le Nord-Ouest, et dont les por-
tefeuilles n'étaient pas remplis de billets de
banque, ou qui n'avaient pas davantage de
dépôts dans les banques. Ces immigrés
furent qualifiés d'indigents, dont la présence
ici n'était pas désirable. Je suis d'avis
qu'une bonne population laborieuse et ou-
vrière est la meilleure que l'on puisse établir
dans le Nord-Ouest où nous cultivons le sol,
ou faisons principalement de l'agriculture.
Le gouvernement actuel, depuis une couple
d'années, a fait venir 'd'Europe beaucoup
d'immigrants dont un certain nombre sont
représentés comme dépourvus de ressources.
Je n'ai rien à dire contre cette classe d'im-

migrés. Tout gouvernement peut naturelle-
ment faire venir des immigrants en Canada
et les assister. Je suis sous l'impression
que les Doukhobors sont des hommes labo-
rieux et forment une bonne classe d'immi-
grés. Ce sont des partisans de la doctrine
qui veut que l'homme ne se nourrisse que de
substances végétales. Avec une semblable
doctrine, ces immigrés vivront plus écono-
miquement que les autres immigrés et se
tireront par conséquent mieux d'affaire que
ceux-ci. Le point que je veux faire ressor-
tir, c'est que la population des Territoires
n'est pas en état de prélever dans son sein
assez de revenus pour couvrir les frais de
l'administration de ces territoires. Nous dé-
pendons entièrement des allocations qui nous
sont votées de temps à autre par le gouver-
nement fédéral, et je puis ajouter que, dès
le début de la colonisation des Territoires du
Nord-Ouest-je parle du temps où j'étais
l'un des membres du conseil du Nord-Ouest-
le gouvernement fédéral nous accorda des
sommes considérables et suffisantes pour
nous permettre de faire face aux besoins de
la population, aux frais à encourir pour
l'éducation des enfants, pour ouvrir des cue-
mins et construire des ponts a l'usage des
colons. Nous avions besoin de chemins et
de ponts pour permettre à nos fermiers de
transporter leurs produits jusqu'au 'marché.
Il nous faut de bons chemins et de bons
ponts pour pouvoir transporter de lourdes
charges sur un très long parcours. Depuis
les premières années de colonisation dans
le Nord-Ouest, le gouvernement d'Ottawa
nous a donné de fortes sommes pour nous
mettre en état d'établir et d'entretenir un
bon système scolaire, et je le dis avec satis-
faction-les deux partis ont beaucoup con-
tribué jusqu'à présent au maintien dans les
Territoires du Nord-Ouest d'écoles pouvant
souffrir avantageusement la comparaison
avec les écoles établies dans les autres parties
du Canada. Le gouvernement a administré
libéralement jusqu'à présent le fonds des
écoles. Nos chemins et nos ponts ont été
ftenus en bon état.

Des Doukhobors et des Galliciens se sont
établis dans un coin éloigné situé dans la ré-
gion nord-est de l'Assiniboia. C'est un dis-
triet où l'entretien des chemins et des ponts
ccoûte beaucoup plus que dans la région si-
tuée plus au -sud, qui est un district de
prairies. Dans cette région nord des ter-
ritoires l'eau est plus abondante; il y a plus
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de ruisseaux, et il est plus difficile, dans
cette région, d'ouvrir des chemins que dans
le district situé plus au sud où les obstacles
naturels tels qu'endroits accidentés, lieux
escarpés. fondrières, etc., sont moins nom-
breux. Notre premier ministre (.
Haultain). président du Conseil du Nord-
Ouest, est venu ici, l'année dernière,
et M. Ross, du gouvernement d'Onta-
ri.o, y es-t venu également. Le premier est
conservateur et l'autre un libéral, et vous
êtes, sans doute, portés à croire que ces deux
membres du gouvernement, l'un conserva-
teur, l'autre réformiste, ont pu obtenir l'ad-

ésion des deux partis. Ces 'deux ministres
sont venus ici ; mais n'ont pu faire augmen-
ter la subvention accordée jusqu'à présent
aux territoires. Le premier ministre Haul-
,tain a décilaré dans deux discours qu'il a
prononcés en exposant sa nouvelle politique,
que son gouvernement avait atteint le point
extrême que lui permettait d'atteindre son
attache, ou le point où il lui fallait faire le
saut périlleux; qu'il ne pouvait plus obtenir
d'autre octroi du gouvernement fédéral, et
qu'il se voyait dans l'obligation de recourir
à la taxe directe, ou de faire moins de dé-
penses pour les écoles, les chemins et les
ponts. Sous notre système de gouverne-
ment, nous avons été investis, de temps à
autre, de pouvoirs de plus en plus étendus.
de sorte que nous possédons aujourd'hui,
tous les pouvoirs d'une province à l'excep-
·tion de celui d'émettre des débentures, ou de
faire des emprunts, et d'accorder des chartes
de chemins de fer. Nous avons le pouvoir
de créer des municipalités et de pourvoir
aux autres besoins des territoires, moins
'l'exception que je viens de faire, c'est-à-
dire. le pouvoir de contracter des emprunts
par voie de débentures ou autrement. Nous
ne pouvons pas disposer des terres de la
Couronne, ni du bois de construction, ni des
mines. En réalité nous ne possédons au-
cune ressource, nous permettant de prélever
un seul dollar, &i ce n'est la ressource des
licences d'hôtels, des tables de billard et
autres petites sources de revenu. La ba-
lance des fonds dont nous avons -besoin pour
faire .face aux exigences doit venir du gou-
vernement fédéral qui controle toutes les
ressources naturelles des Territoires du
Nord-Ouest. T'expose ces faits dans le but
de fournir au gouvernement des renseigne.
ments sur les besoins des Territoires du

Hon. M. PERLEY.

Nord-Ouest. J'expose ces faits dans le but
de fournir au gouvernement des renseigne-
ments sur les besoins des Territoires du
Nord-Ouest. Le premier ministre Haultain a
prononcé récemment à Yorkton un discours
dans lequel il a déclaré que le gouverne-
nent des Territoires feradt des élections
après la présente session du Conseil du
Nord-Ouest; qu'il soumettrait au peuple
,une nouvelle politique, et que cette politi-
que est l'organisation d'un gouvernement
provinciaL Il a ajouté que cette politique
lui était imposée par le fait que le gouverne-
ment d'Ottawa avait refusé de lui accorder
une subvention plus élevée; qu'il était obli-
gé d'aller jusqu'au bout de son attache; de
franchir le fossé; qu'il lui fallait ou plus
d'argent du gouvernement d'Ottawa, ou des
pouvoirs plus étendus au moyen desquels .l
pourra taxer le peuple ou réduire les allo-
cations aux écoqes, discontinuer de cons-
'truire des chemins et des ponts. Telles sont
les déclarations faites par le premier minis-
tre dans un discours prononcé à Yorkton,
et dans un autre discours prononcé à Ox-
bow.

L'état de choses décrit dans ce discours est
déplorable. Nous aurons bientôt une élection
générale, et, en ma qualité de conservateur,
la meilleure tactique que je devrai suivr
sera de ne pas mentionner ces faits. parce
que, en les mentionnant, cela pourrait con-
tribuer à défaire les candidats du gouver-
nement fédéral actuel. Ce serait, en effet,
une chose des plus déplorables pour ce gou-
vernement de laisser dire dans le Nord-O.uest
que. bien que le gouvernement fédéral pos-
sède toutes les ressources du Nord-Ouest, il
refuse eu gouvernement des Territoires l'ar-
gent dont il a besoin pour l'administration
(les affaires locales; que le gouvernement
fédéral envoie des immigrés dans des en-
droits où il est nécessaire d'ouvrir des che-
mins, de construire des ponts, d'établir et
entretenir des écoles pour ces im'migrés, et
que, cependant, il refuse d'accorder les fondis
requis pour faire face à ces besoins. Je suis
avant tout un patriote, et ne suis -m homme
de parti qu'en second lieu. Ce que je dis
présentement au gouvernement n'a d'autre
objet que de tirer le peuple des Territoires
du Nord-Ouest de l'impasse dans lequel il se
trouve, parce que la majorité des habitants
du Nord-Ouest ne veut pas être placée dans
l'obligation d'assumer toute la responsabiL
lité d'une autonomie provibcialeet être as"
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sujétie à la taxe directe pour le maintien de
son gouvernement, comme l'a dit M. Haul-
tain. Les fermiers ne veulent pas de cette
taxe; mais j'a, toujours cru que le gouver-
iement actuel-si on a le soin de le rensei-
guer convenablement-est disposé à faire
pour les Territoires du Nord-Ouest ce qui
est juste. S'il est ainsi disposé, son devoir
est donc d'assister la population des Terri-
-toiLres et d'accorder au gouvernement du
Nord-Ouest une somme d'argent suffisante
pour le mettre en état de faire face aux
besoins locaux, et cette assistance sera sur-
tout justifiée par le fai-t qu'elle profitera
aux nouveaux colons qui s'établissent dans
cette région. Vous avez importé une classe
d'immigrés qui sont représentés comme

autres provinces de la confédération cana-
dienne l'ont fait.

L'honorable M. McCALLUM: Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mercredi, le 7 février 1900.

-Présidence de l'honorable sir C. A. P PEL-
LETIER, C.M.G.

ayant peu d'argent à leur d'sposition ; mais
que l'on dit être laborieux et, par suite, une La séance s'ouvre A trois heures.
excellente acquisition pour le pays. P et affaires de routine.

Pour développer les ressources du pays Il
nous faut des hommes appropriés aux tra- NOUVEAU SENATEUR.
vaux des champs, à la culture du sol. Ces
travailleurs consonnent les produits fabrl- Lhobe rpseSand la cté
qués dans les provinces de l'Est. En effet, de de Lerésntant lvon lectora-
les Territoires du Nord-Ouest achètent ces
produits dans l'Est, ou ils les importent Prie, décédé, est présenté au Sénat et prend
Comme impontateurs ces Territoires paient, son siège.
n proportion de leur population, plus de:

droits de douane que toute autre partie duE
pays, et le gouvernement fédéral actuel agi- INTERPELLATION.
rait sagement en voyant à ce que le conseil L'honorable M. POIRIER Le Citizen.
du Nord-Ouest ne se présente pas devant d'Ottawa, de samedi, le 23 du courant. pu-
l'électorat avec une question comme celle i
qu'il a maintenant l'intention de soumettre éielet
à ce dernier, parce qu'une pareille questioni
est <le nature à faire paraître dans les Ter- L'honorable M. Tarte, ministre des Travaux

'publics. vient de déclarer à Toronto que la. raisonritoires du Nord-Ouest le gouvernement tour -lquelle M. Chaplean a été choisi comme
d'Ottawa sous un mauvais jour. et à lui greffier du Sénat, c'est parce que le gouvernement
aliéner tous les électeurs de cette région. a entrepris de réformer le Sénat.
Les remarques que je fais présentement sont L'honorable chef de la droite dans cette
extrèmement sérieuses et pleines de signifi- Chambre voudrait-i me diTe s'il est vrai que
cation. Elles devraient servir de guide au le ministre des Travaux publics a fait off-
gouvernement fédéral et être le principal ciellement cette déclaration?
objet de son a-tbention, même en se plaçant
au point -de vue de son propre parti politi- L'stcerab:e M. pLs minisr de la
que. Les Territoires du Nord-Ouest ne de- Jte Je n'is pa re l'or-
mandent .r.ien d'injuste ou de déraisonnable. ded orlitrelto ePoo&lmandnt rie d'mJute u d déaisnnale.monsieur. Je ne sais pas ce que l'honorable
Ils voudraient recevoir leur part du revenu nistre des T'avaux publies a déclaré à
public-part à laquelle ils ont droit, afin deToonto mals je ferai remarquer à l'hono-
pouvoir entretenir les chemins et les ponts, rable monsieur qu'il annonce comme =n fait
ainsi que les écoles dont notre populatiou, ici, une déclaration qu'aurait faite hors d'Ot-
qui s'accroit- rapidement, a besoin. Nous tawa, un honorable membre du gonverne-
ui voulons pas prélever des revenus en ment, déclaration dont je conteste l'authen-
hypotequant nos Territoires et nous Imposer tIcité. Je crois donc. M. le président, que
une lourde dette pubqlue comme quelques la présente interpellation n'est pas régulière,
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et que. par conséquent, l'honorable monsieur Langevin de remplir cette charge. Mais
qui l'a faite n'a pas le droit d'exiger de moi 'telle n'est pas la. question. Je demande sim-
une réponse. plement s'il est vrai que d'honorable M.

L'honorable M. POIRIER: L'honorable Tarte, qui s'est servi de son propre journal,
ministre voudra bien rema:rquer que n'ai pendant des mois et des mois, pour insulter
pa annoncê le -fait en question comme i délibérément le Sénat, est alié dans la pro-
tif. J'ai simplement cité le Citizen d'Otta- vince d'Ontario, et qu'il a fait là une dé-
wa, et je demande au représentant du gou- claration indigne dun membre du gouverne-
vernement dans cette Chambre si ce fait ment actuel, ou de tout autre gouvernement.
est exact ou non. J'ajouterais quelque chose de -plus si la

règle parlementaire me -permettait de iiie
L'honorable M. LANDRLY: Ecoutez! écou- fsevir de l'expression que j'ai présente-

tez! ment sur le bout de la langue; 'mais je de-
L'honorable M. POIRIER : L'honorable manderai à l'honorable chef de la droite s'il

'ministre est libre de ne pas répondre, s'il veut se donner la peine de se 'lever de non-
croit que sa réponse pourrait le compromet- veau, de bien vouloir Trester dans la question;
tre, ou 'compromettre un autre membre du de ne pas travestir la signification de l'inter-
gouvernement. Je n'affirme aucun fait; pellation que j'ai faite; de ne pas lui -trouver
j'ai cité simplement un journal, et je de- un autre sens que celui 'que j'avais dans l'es-
mande si le fait mentionné par ce journal, prit lorsque j'ai inscrit mon 'avis d'interpel-
c'est-à-dire, si la déclaration attribuée au 1a:tion sur l'ordre du jour ; de ne pas discu-
ministre des Travaux publics-et soi-disant ter la compétence ou l'habileté de notre
faite dans -un discours prononcé devant le greffier. J'attire simplement l'aittention du
public de Toronto-est bien fondée ou non. gouvernement sur cette déclaration-je ne

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais pas si une déclaration
de cette nature a été faite û Toronto. .Te
n'étais pas présent à l'assemblée devant la-
quelle cette déclaration aurait été faite.
Mais je suis prêt a dire que la nomination
de l'officier de cette Chambre visé dans l'in-
terpellation est approuvée par le public en
général. C'est mon opinion, et en ma quali-
té de membre de ette.administration je suis
prêt à assumer la pleine responsabilité de'
cette nomination, convaincu comme je le
suis, que le monsieur qui a été élevé à la
charge de greffier en chef du Sénat est
tout à 'fait capable d'en remplir les devoirs,
et 'qu'il les remplira de manière à satisfaire
la Ohambre.

L'honorable M. LANDRY : Telle n'est pas
'la question.

L'honorable M. POIRIER : J'attire l'at-
tention de l'honorable ministre sur le fait
que l'a réponse qu'il vient de donner est
entièrement hors de la 'question. Je ne sou-
lève aucune question sur la convenance de
la nomination qui vient d'être mentionnée,
ou il ne 's'agit pas de savoir si les raisons
que l'on a eues de nommer M. Chapleau à
la charge de greffier de cette Chambre sont
bonnes ou -mauvaises. Je crois, moi-même,
que M. Chapleau est aussi capabe que M.

Hon. M. MILLS.

dirai pas impertinente, parce que ce qualifi-
catif pourrait être contraire au règ"ement-
mais sur cette déclaration faite à Toronto
par -un collègue de l'honorable chef de cette
Chambre.

CONTINUATION DES DEBATS SUR
L'ADRESSE.

L'ordre du jour appelle la
Reprise du débat ajourné sur l'adresse en ré-

pouse au discours de Son Excellence le gouver-
neur gênéral, à d'ouverture de la 5e session du 8e
parlement.

L'honorable M. McCALLUM : Dans les
quelques remarques que j'ai à soumettre, je
n'ai pas l'intention de faire un discours
comme ceux que amon honorable ami de Rich-
mond a qualiflés déjà de discours tirés d'un
livre d'extraits (scrap book) ou discours faits
avec la, collaboration d'une paire de ciseaux.
Je suis depuis longtemps membre du parle-
ment, et je crois connaltre les promesses
faites par les membres du gouvernement
actuel lorsqu'ils étadent dans l'opposition, et
les actes de ce gouvernement, et je vais
m'arrêter un instant sur ces promesses et
ces actes. Le discours du trône félicite le
pays sur sa prospérité. Nous sommes tous
heureux de savoir que le qpays est prospère;
mais je le demande, qu'est-ce que le gouver-
nement actuel a fait pour produire, cette
prospérité ? A-t-il fait . quelque chose. de
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nature à créer cetter prospérité;? Les hono- pays, sous les divers climats, nous jouissons
rables membres du gouvernement, lorsqu'ils de la protection de la mère patrie et du dra-
étaienit dans l'opposition, nous promettaient peau britannique-drapeau qui .est, partout
la réciprocité commerciale avec les Etats- où il flotte, le symbole de la liberté et de
Unis, s'ils arrivaient P.u pouvoir, ainsi que l'honneur. Cependant, on nous a laissés
dhs marehés où nosf ltivateurs pourraient sous l'impression que le gouvernement ca-.
vendre leurs produits à des prix rémunéra- nadien ne paiera pas la solde de nos volon-
ters. On les a vus même proposer l'union taires actuellement engagés dans la guerre
commerciale avec les Etats-Unis. Mais nous du Transvaa. On attribue cette mesquine-
ne 'es entendons plus parler d'union commer- rie du gouvernement canadien à l'attitude
cile ou de réciprocité absolue maintenant. prise par un certain ministre. Tous les
il est très désirable, dans l'intérêt du pays, membres du gouvernement sont également
que notre commerce d'exportations ,s'ac- responsables de cette mesquinerie et égale-
eroisse, et, cependant, qu'est-ce qu'a fait lei ment blâmables. Si les membres du gouver-
gouvernement actuel pour procurer de nou- nement se laissent conduire par le bout du
veaux marchés aux cultivateurs du Canada? nez par l'un d'entre eux, ils sont indignes
Malgré toutes les promesses retentissantes de leur position. Ils sont tous aussi respon-
de ses muembres -lorsqu'ils étaient dans l'op- sables que peut l'être le ministre des Tra-
pos'tion, leurs actes se réduisent à rien, du vax publics-celui sur lequel l'on veut faire
momns d'après tout ce que je puis voir. Le peser exclusivement de blâme. Le para-
gouvernement actuel nous avait promis une graphe du discours du trône au sujet des
ligne de paquebots rapides pour le service contingents est très ambigu. Le gouverne-
transatlantique, pour faciliter le transport ment ne dit ps explicitement s'il devra
dies produits agricoles jusqu'aux marchésm
européens. A-t-il fait quelque chose dans payer itous les frais de nos soldats en Afri-

cette direction ? Nous avons ici, je crois, que, ou quelle partie de ces frais sera sup-
un modèle de paquebot à goulot de bouteille, portée par notre gouvernement. Le public

et c'est à peu près tout ce que le gouverne- canadien a besoin de renseignements sur
ment a fait. Les membres du gouverne- ce point, et le -gouvernement n'est pas d'ac-
ment actuel, lorsqu'ils étaient dans l'opposi- cord avec l'opinion publique en Canada s'il
tion, déclaraient au pays que s'ils réussis- oroit qu'il soit juste que le gouvernement
saient à renverser du pouvoir ces tories re- britannique paie la solde et d'entretien dc
iégats, ils obtiendraient aussitôt la récipro- nos volontaires en Afrique, pendant la pré-
cité avec les Etats-Unis. Entendons-nous sente guerre. Le gouvernement nous dé-
parler maintenant de cette réciprocité ? Ont- clare aussi que renvoi de ces troupes en
ils rempli une seule des promesses qu'ils ont Afrique ne doit pas être considéré com, e
faites au peuple.? Pas une. Un paragraphe un précédent. Le gouvernement, lorsqu'i
du discours du trône nous parle de la guerre 1 fait cette déclaration, ne devait pas non
du Sud-africaln. Mon honorable ami, le mi- plus, envoyer en Afrique plus d'un contin-
nistre de la Justice, ne nous a pas dit, hier, gent ; mais il lui a fallu changer d'avis-
combien l'envoi de contingents canadiens l'opinion publique l'ayant forcé de faire un
dans le Transvaal coûtera au pays. je con- second envoi de troupes. .Ayant ainsi agi
sidère que la ligne de conduite tenue par le contre sa première détermination et sous la
gouvernement canadien au sujet de ces con- pression de l'opinion publique, il a perdu
tingents nous a amoindris aux yeux du tout droit à notre reconnaissance pour avoir
monde. Le gouvernement actuel a. expédié
a ses frais nos yolontaires en Afrique; -mais
il les a laissés läggans faie rien de plus pour
eux, et le gouvernement britannique s'est
trouvé obligé de les nourrir et de lese ntre-
tenir. Nous devrioïns avoir honte de nous-
mêmes.· Nous jouissons des avantages -que
nous offre la qualité de sujets. britanniques.

Connaissons-nous bien la valeur de ces
avantages? 'Si nous voyageons de mer en
mer, d'un océanà 'un autre, dans les divers

agi finalement ýcomme il l'a fait. S'il n'a-
vait pas envoyé en Afrique un second con-
tingent, il n'aurait pas agi conformément
aux désirs du pays. I a fau le forcer de
faire ce qui était juste et-dans l'intérêt de
l'empire. Les membres du gouvernement
actuel, lorsqu'ils étaient dans l'opposl:ton,
nous promettaient une union commerciale
avec. les différentes parties de l'empire, ou
en d'autres termes, un commerce préféren-
tiel, ou l'obtention d'un traitement privilé,
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gié pour nos produits sur les marchés de
l'empire en retour d'un traitement analogue
-accordé aux produits britanniques importés

en Canada. Je crois que ce commerce au-
rait pu être établi, si un effort eut été fait
dans ce sens. Je me rappelle que l'honora-
ble premier ministre actuel lorsqu'il était
chef de l'opposition, et dans un discours qu'il
prononça en 1896, à London, Ontario, se pro-
nonça en faveur d'un commerce préféren-
tiel. Il était alors aussi en ·faveur de ce
commerce que sir Oharles Tupper lui-
même. Le premier ministre actuel, alors
chef de l'opposition, faisait voir aux élec-
teurs de London le grand avantage que
tireraient les cultivateurs ou fermiers du
Canada s'ils obtenaient seulement un trai-
tement privilégié ou préférentiel sur le mar-

pas encore ouverts à lA colonisation. Si les
habitants du Nord-Ouest prospèrent, aujour-
d'hui, ils ne doivent pas en remercier le gou-
vernemeint actuel. Je me rappelle que le
parti libéral déclarait autrefois que, si le
chemin de fer cannalen du Pacifique était
construit, son exploitation ne rapporterait
pas assez de bénéfices pour payer le grais-
sage ou la lubrification des essieux des roues
de ses wagons. A n'entendre parler que nos
gouvernants actuels l'on dirait que toute
la prospérité dont jouit, aujourd'hui, le Nord-
Ouest, est'due à leur politique, tandis qu'en
réalité, cette prospérité a surgI en dépit de
leurs efforts. Jetons maintenant les yeux sur
quelques-unes des bévues commises par nos
gouvernants actuels. Nos vaisseaux navi-
guant sur nos eaux intérieures ne pouvaient

ché anglais ; mais le même chef de l'opposi- obtenir assez de fret pour faire -un service
tion. devenu premier ministre, alla en Au- de cabotage rémunérateur. Cependant,
gleterre et, rendu là, -quelle fût sa première qu'est-ce qu'a fait le gouvernement actuel ?
déclaration relati'vement à nos relations com Il a permis aux vaisseaux des Etats-Unis
merciales avec la Grande-Bretagne ? Décla- de partager avec nos propres vaisseaux le
ra-t-il 'qu'il désirait que celle-ci nous accor- trafic de nos côtes. Il a bientôt découvert,
dât sur son ma.rché un traitement privilé- toutefois, sa bévue, et il a annulé son permis.
gié ? Non. Il déclara, au contraire, que le Mais ce n'est pas tout. Il ne fait pas autre
libre-échange était une -meilleure politique chose que des bévues, et j'espère que sa car-
pour l'Angleterre et aussi pour le Canada, rière administrative touche à sa fin. Même
et il revint au Canada décoré de la médaille la manière dont ses envois de troupes en
de Cobden. Le peuple canadien n'a -pa o Afrique ont été faits n'a été qu'une bévue,
blié ce fait, et il ne l'oubliera jamais ; -mais sinon quelque chose de pis. Ces envols,
iltoutefois, produiront, peut-tre, un boneffet.

il aisra a renièr ocason uise résn-Pour ce qui regarde le ministre des Travaux
tera à lui pour blâmer la ligne de conduite
tenue dans cette circonstance par le pre- es, m n ienfact po le pays
mier ministre actuel. Cette question coin- vot raintent parfait clir as le
Mrciale est très importante. Le gouverne- jeu dean enant Cont cl a di
ment nous di't qu'il a construit des canaux, que nous devions ériger unmonumentaussi
et en lisant le discours du trône qui est e

choe que des bdôes det j'slua car an-

maintenant devant :nous, celui quil nest pas
autrement renseigné pourrait croire que
ton nos canaux sont l'œuvre du gouverne-
nment actuel. Or, ce dernier n'a fait jusqu'à
présent que terminer des travaux commen-
cés par le gouvernement conservateur qui a
précédé le gouvernement actuel.

Le discours du trône nous parle avec éloge
des immi1rés récemment établis dans le
Nord-Ouest. J'accepte ce que le gouverne-
ment nous dit sur ce sujet, bien que j'aie mes
doutes sur la qualité d'une partie de P'immi-
gration que nous avons reçue depuis quel-
ques années. Mais si la politique que prô-
naient les gouvernants actuels lorsqu'ils
étaient dans l'opposition avait été appliquée,
les Te&rrltolres du Nord-Ouest ne seraient

Hon. M. McCALLUM.

Paul, à Londres, au président Kruger, du
Transvaal, parce que ce dernier 'a plus fait
que tout autre pour accomplir l'union de
l'empire. M. Tarte a fait la même chose
pour le Canada-son opposition à la parti-
cipation du Canada à la guerre du Trans-
vaal ayant rallié tous les Canadiens autour
du drapeau britannique dans cette guerre
du Sud-africain. Je suis efnvalncu que notre
peuple est loyal envers :les lnstitutlons bri-
tanniques.

L'honorable M. McDONALD (C.A.): Ex-
cepté M. Tarte.

L'honorable M. McCALLUM: Oui, je rex-
cepterai, parce qu'il n'a pas agi dans la cir-
constance à laquelle je fais présentement
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allusion comme il aurait dû le faire. Il n'a
pas été un interprète fidèle des sentiments
du peuple Canadien-rançais. D'après tout
ce que j'ai pu voir, et d'après ce que je con-
nais de leur histoire, les Canadiens-français
sont doyaux envers la Couronne et les insti-
tutions anglaises qui accordent la liberté à
,tous, quelle que soit la croyance, la nationa-
lité ou la couleur d'un chacun. Je suis con-
vaincu que la masse des Canadiens-frangals
est loyale envers la Couronne anglaise.
L'attitude prise par M. Tarte a été inspirée
par certaines exigences de parti politique.
Il espère se faire une popularité parmi les
Canadiens-français au moyen de cette attl-
·tude. S'il désire soulever les préjugés de
-nace, c'est un jeu qu'il peut essayer de
jouer, mais quan't à moi je ne nourris d'au-
tres sentiments envers les Canadiens-fran-
çais que ceux de bienveillance. Les Cana-
diens-français sont généreux et courtois, et
ils supportent leur part des charges publi-
ques. Je suis sûr qu'ils seront prêts à prendre
les armes et à combattre pour l'honneur et
l'intégrité de l'empire lorsque la chose sera
nécessaire ; mais non pas comme voulait le
faire mon honorable ami, le premier minis-
tre, lorsqu'il déclarait dans la Chambre des
communes 'que, s'il s'était trouvé sur les
bords de la rivière .Saskatchewan, Il se serait
armé d'une carabine pour combattre ceux qui
défpindaient alors la souveraineté de la
Reine dans cette région. Le gouvernement
actuel, lorsqu'il s'est agi d'enrôler en Ca-
nada des soldats pour la guerre du Sud-
africain, s'est d'abord prononcé dans un
sens opposé, et ensuite en faveur de la pro-
position. D'un autre côté, qu'est-ce qu'il a
fait pour obtenir une réciprocité commer-
ciale 'avec les Etats-Unis ? Sa première me-
sure a été d'abolir le droit d'entrée sur le
maïs importé des Etats-Unis-c'est-à-dire,
justement l'opposé de ce qu'il aurait dû faire
pour obtenir de ceux-ci certaines conces-
sions douanières, avantageuses à notre pays.
Le ministre de da Justice a dit que cette abo-
lition du droit sur le -mals était une
grosse affaire ; que, en admettant le
mais en franchise sur notre marché,
les fermiers canadiens peuvent l'ache-
ter à 12ý cents le boisseau. Le goa-
vernement a aussi aboli le droit sur la
ficelle d'engerbage, et, cependant, il fait fa-
briquer, lui-même, dans les pénitenciers, un
article similaire. Puis, la ficelle qu'il fait

fabriquer dans iles pénitenciers, Il la vend à
des amis politiques qui se coalisent ensuite
pour la revendre aux cultivateurs à un prix
excessivement élevé. Le ministre de la Jus-
tice a dit que l'objet était de procurer de
l'emploi aux prisonniers détenus dans les
pénitenciers. Je ne doute pas que le désir
sincère du gouvernement ne soit de donner
de l'emploi aux prisonniers ; mais le gou-
vernement .devrait aviser aux moyens d'ob-
tenir un prix raisonnable pour les articles
qu'ils fabriquent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez ! C'est ce que
nous faisons.

L'honorable M. McCALLUM : Le gouver-
nement obtient 3J cents la livre pour cette
ficelle, et ses amis, à qui il la vend, la re-
vendent aux fermiers 10 et 12 cents la livre.
Ce dernier prix est-il juste ? Pour ce qui re-
garde les contingents destinés à la guerre
du Sud-africain, il est étrange que le pre-
mier ministre et son gouvernement aient eu
û modifier leur opinion sur cette question.
Ils ont déclaré d'abord publiquement :" Pas
un soldat, pas un seul dollar." Mais voyez
comme leur opinion s'est modifiée.

L'opinion publique les a forcés de. faire
quelque chose ; mais -ils ne nous ont pas
encore dit exactement ce qu'ils feront Nous
savons, toutefois, que le premier ministre,
dans une entrevue qu'il a eue avec un cor-
respondant du Globe, a dit :

D'après l'Acte de la mhlice, tel que je le com-
piends, après l'avoir beaucoup étudié depuis
quelque temps, les volontaires sont enrôlés pour
la défense du Canada. Ce sont des troupes cana-
diennes dont on doit se servir pour :a défense de
notre pays.

Si nos troupes nationales n'avaient pas
d'autres obligations, ce serait tant mieux
pour elles, et même pour nous tous. Nous
jouirions de tous les avantages qui résultent
de la proteotion de la mère patrie, et tout
ce que nous aurions a faire ce seralt de
nous défendre. Mon honorable ami, le mi-
nistre de la Justice, a déclaré, hier, que le
pays se développait, et, lors de la dernière
session. -il nous disait que, vu l'étendue et
le dév'eloppement du pays, nous avions be-
soln d'un plus grand nombre de ministres
de la couronne pour gouverner, ou adminis-
trer :les affaires publiques. Telle est l'excuse
donnée pour justifier le grand nombre de
ministres que nous possédons, pour avoir
dix-sept ministres.
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Le premier ministre, dans son entrevue contre lenvoi par le gouvernement, à ses
avec le correspondant du Globe continuelfrais, de troupes canadiennes dans le Sud-
comme suit: africain; mais il s'est fait depuis rlire

Mais le cas de la république Sud-africaine comme membre du parlement, et bien q*il
n'-est pas analogue. Cette république ne menace eût donné sa démission avec l'intention de
pas le Canada, et, bien que nous puissions être
disposés à fournir un contingent de troupes pour sopposer au nons l'avons Vu
aider le gouvernement anglais dans sa présente entrer dans la Chambre des eommunes, ap-
guerre avec la république du Sud-africain que je s le bras d
viens de mentionner, je ne vois pas comment
ne-us pouvons le faire. Puis, comment pourrions- ronne. Et ce n'est pas le seul exemple à ci-
nous le faire sans le parlement qui, seul, peut ter. Il y a, aujourd'hui, d'autres exemples
disposer de la somme requise pour couvrir les
frais de cet envoi. Le gouvernement est tout de même nature. Je ne suis pas un prophète
simplement incapable de faire cet envoi de trou- ni le fils d'un prophète ; mais je Prévois que
pes sans le concours du parlement le peuple canadien n'appuiera pas cette ma-

Je ne crois pas que le -gouvernement ait be- nière d'agir. Nous avonstreize ministres de
soin d'attendre une loi du parlement pour la Couronne. Notre Sauveur avaittreize Is-
agir ou prendre l'initiative dans un cas de ciples; mais l'un d'eux a mal fini sa car-
cette nature. Les <iommes, ordinairement, rière. Il est étrange que ce treizième mi-
n'attendent pas que le parlement soit en se nistre puisse mener les autres ministres
Ision quand le feu s'est déclaré dans leurs sa guise et agir, lui-même, comme bon lui
maisons et qu'il s'agit de combattre l'élément semble. J'espère que M. Tarte me pardon-
destructeur. Ils commencent par éteindre nera de le nommer; mais quel était le de-
le feu et ils s'occupent ensufite des donna- voir du gouvernement lorsqu'il a pu cousta-
ges causés par l'incendie et de la ýquestion ter que M. Tarte contrôlait tout le cabinet?
de les réparer. Le gouvernement savait Nous avons des ministres tels que mon ho-
parfaitement bien que le parlement lui vote- norable ami le secrétaire d'Eta;t, le ministre

-'it un bil d'indemnité ou l'absoudrait de la Justice, le directeur des Pos-
sa mesure extra-légale, s'il avait assumé la tes, le ministre du Commerce et de l'Indus-
responsabilité d'envoyer des contingents en trie, le ministre des Douanes et un certain
Afrique -avant la convocaltion du parlement. nombre d'autres, qui siègent en conseil sous
Si le gouvernement est court d'argent ila direction et le cotrôle de M. Tarte. On a
peut émaner un mandat, prélever les fonds is -de qualifier ce dernier de contrô-
dont il a besoin, et le parlement sanctionne e
toujours ce qu'il a fait. Dans le cas présent.t
le gouvernement pouvait être sûr que le ronne siègent avec lui en conseil et sont, par
pays approuverait les dépenses qu'il aurait

faite~ por asiser a *~repatie ans consequent, aussi coupables que lui. Pour-fites pour assister la -mère patrie dans sa qo flduemnsrsaxul efi
guerre du Sud-africain. Le premier ministre o
a dit encore dans l'entrevue dont j 'ai com- p ement alSi non s aipu
mencé à citer le compte rendu: l'attitude prise par le ministre des Travaux

Mais dans le cas actuel, nos pouvoirs restreint'
sont clairement définis, et le fait est que :e gou- publics dans cette affaire, vous pouvez vous
vernement n'a pas offert un contingent de troupes trouver d'autres collègues que nous." Je
canadiennes aux autorités impériais. sis d'avis que le Canada n'a pas encore

Telle était l'opinion du premier ministre rempli tout son devoir, et il ne le remplira
au début. Mais le gouvernement est aujour- que s'il paie les frais des deux contingents
d'bui divisé ; il n'est pas unanime sur cet·t. envoyés en Afrique. Et ce n'est pas tout.
question. On me contestera, peut-être, le Nous devrions exercer et former des soldatà
droit de signaler la conduite d'un membre en Canada pour nous préparer à la guerre.
de l'autre Chambre; mails je suis un sujet Nions avons un grand nombre de jeunes
britannique et un canadien. J'ai par consé- >ens capables de supporter le service mii-
quenit le droit de parler de ce qui se passe taire. Plusieurs d'entre eux sont déjà bien
dans mon pays ; de blâmer ce que je crois exercés et dressés. Ils sont prêts a s'enrô-
être blâmable, et d'applaudir ce que je crois 1er pour le Sud-africain et désirent le faire.
être juste. Je reçois tous les jours, des lettres d'bom-

Nous savons -tous qu'un membre des com- mes qui expriment leur désir d'aller combat-
munes a donné sa démission pour protester tre les combats de l'empire. Mais 'le gourer-

Hon. M. MpcCALLUaM. 
e
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nemient est le bton qui enraie la roue.
Nous ne faisons pas notre devoir. Lorsque
nous serons sortis de cette guerre, ou quand
celle-ci sera terminée, viendra le temps de
s'oeuaper du commerce préférentiel dans les
limites de l'empire. Ce commerce doit être
établi. Aucune- raison, maintenant, n'em-
péehe de Fétablir. L'occasion qui se pré-
seue maintenant, d'aider la mère-patrie
dans sa guerre du Sud-africain, est un fait
implortant de notre histoire, et nous devrions
faire ce que la justice nous commande 'de
faire. Nous possedons tout ce qu'il faut pour
la ehose. Du reste, le gouvernement petit
agir dans ce sens sans qu'il soit obligé de
grever lourdement le trésor. Il se fait ac-
tuellement des souscriptions dans tout le
pays pour nos soldats d'Afrique. Le pa-
blic souscrit généreusement, et le gouverne-
.nâ:; devrait de son cété, faire sa part.
1%u- obligé de faire un petit emprunt pour
l'eiretien de nos soldats en Afrique, nous
ne devrions pas reculer devant cette obliga-
tion. Le gouvernement n'hésite pas à dé-
lenlser des millions ici et là pour exécuter
les plans du -ministre des 'Travaux publies,
dans un certain étang à grenouilles qu'il
veut transformer en havre ; mais supposé
que nous empruntions maintenant à long
teri;ie une certaine somme d'argent pour
l'en:retien 'de -nos soldats d'Afrique, cette
nouvelle charge ne nous fatiguerait aucune-.
ment.

Remp-issons notre devoir envers la mère
patrie. Elle a fait, elle-même, plus que son
devoir envers nous, et elle le fait encore.
Je sais que, pendant l'invasion fénienne, un.
détacrement de soldats anglais nous a été,
envoyé pour nous aider à repousser l'inva-
sion. Le gouvernement anglais naus a-t-il'
demandé, alors, de payer la solde et l'entre-
tien de ces,.soldats ?. Non. Je me trouvais'
alors au Fort Erié, et je me rappelle la joie
que causa l'arrivée parmi nous de cette
ýtroupe auxiliaire. Nous étions tous très
contents de cefte assistance. J'avertis le'
gouvernement que, s'il manque à son devoir
sur cette question-qui est, aujourd'hui, la
question dont s'occupe le public-ce dernier
ne lui pardonnera pas cette faute. Le gou-
vernement peut bien, au moyen de son tarift
nous voler nos vêtements; mals je suis dis-
posé -à passer par-dessus un grand nombre
de ses bévues, s'il veut seulement se con-
4luire convenablement et justement à l'égard
de nos contingents d'Afrdque, et aviser aux

moyens de faire de nouveaux enrôlements
pour la même destination si les circonstances
le requièrent. Nous ne sommes pas olbligés
de faire inutilement de nouveaux envols
de troupes en Afrique ; mais nous n'avons
rien à perdre en tenanm ces troupes prêtes.

L'honorable M. POWER : Il n'est jamais
difficile de savoir le fond de la pensée de
l'honorable . sénateur de Monck. Il parle
avec clarté et précision. Son langage a été,
peut-être, aujourd'hui, plus vigoureux que
d'ordinaire. Mais j'ai été réellement trè:
heureux d'entendre l'expression des senti-
ments avec lesquels il a terminé son discours.
La première partie de ses remarques est
fortement imprégnée, il est vrai, d'esprit
païen; mais dans sa conclusion, il a promis
de pardonner les péchés commis par le gou-
vernement s'il cousent à remplir son levoir
envers l'empire.

L'honorable M. MeCALLUM : Plusieurs
de ses péchés-pas tous.

L'honorable M. POWER Je regrette que
tnon honorable ami ne soit pas encore aussi
charitable que je le croyais. J'essairai dans
les quelques remarques que je vais faire de
répondre à quelques-unes de ses accusations;
mais je ne suivrai pas tout à fait la marche
qu'il a suivie. La meilleure direction à
suivre est d'examiner d'abord les divers pa-
ragraphesdu d&scours du trône. .1 n'est guère
nécessaire d'ajouter mes félicitations à celles
des honorables messieurs qui m'ont précédé
sur les discours prononcés par l'honorable
monsieur qui a proposé l'adoption de l'adres-
se et celui qui l'a appuyé. Le premier de
ces honorables messieurs a fait un admirable
et patriot)ique discours dont ses compatriotes
auront droit d'être fiers, et qui restera com-
me un des beaux échantillons d'éloquence
que nous ont laissés nombre d'orateurs de
sa race en Canada. Je regrette, à un certain
point de vue, que ce discours ait été pro-
noncé dans une langue avec laquelle un
grand nombre de membres de cette chambre
ne sont pas familiers. Je me contenterai de
dire que l'honorable auteur de ce discours
remplira-très dignement laplace laissée va-
cante par l'honorable monsieur qui a repré-
senté dans cette chambre le. distriot de De.
lanaudiére, pendant un si grand nombre
d'années, et qui fut, pendant ces années un
membre éminent et très respecté au Sénat,
Quant à celui qui a appuyé- la proposition
de l'adresse que nous diseutons présente-
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ment (l'honorable sénateur de Sunbury) son aujourd'hui, que, bien que les conservateurs
discours s'est fait particulièrement remar- se soient trouvés dans l'opposition, c'est-à-
'quer par une inteUligence profonde et saine dire depuis près de quatre ans, le soleil cou-
des divers sujets qu'il a -traités. La grande! tinue %de luire et la pluie du ciel tombe tout
expérience que cet honorable monsieur a aussi à propos que pendant les années pré-
acquise dans sa longue carrière de vie pu- cédentes. La pluie et le beau temps des con-
blique, sera, sans doute, d'un grand prix servateurs ont donné cours à des fables
dans cette Chambre. dont les événements se sont chargés de faire

Le premier paragraphe du discours du justice. Le fait est que les récoltes ont été
trône félicite le parlement sur la grande abondantes depuis plusieurs années ; les di-
prospérité dont jouit le Canada, et le remar- verses branches d'affaires ont été prospères ;
quable développement de notre commerce l'industrie manufacturière a -prospéré; les
d'exportations et d'importations. marchés pour nos produits sont bons, et le

Mon honorable ami de Monck, (M. McCal- pays a joui généralement d'un plus grand
lum) paraît croire que le gouvernement com- degré de prospérité, pendant l'administra-
met presqu'une inconvenance en s'attri- tion libérale qu'en tout autre temps de
huant le mérite de cette prospérité-mais le notre histoire. ,Te ne réclame pas pour le
discours du trône ne va pas jus'que-là. Il gouvernement libéral -tout le mérite de cette-
se contente de féliciter simplement les prospérité ; mais je dis qu'il est satisfaisant
membres de la Chambre, et, par eux, le pays de constater qu''aucun parti politique n'a le
tout entier sur le fait que le Canada est 'droit de réclamer le monopoee des bienfaits
prospère. L'honorable sénateur de Monck 'de la providence. Pour ce qui regarde lenie-t-il que le pays soit prospère ? Le dis- tarif, je ne crois pas que l'imposition de
cours du trône ne dit pas que la prospérité certains droits puisse contribuer autant
du pays est due au gouvernement. Personne. qu'une certaine école le croit à l'améliora-
ne peut contester l'existence de la prospé- tion générale du pays. croimposItion deritéio géérl duys pays.s L'moste de-rtn uqrité du pays. Depus le Cap-Breton jusqu'à droits élevés est plutôt préjudiciable au dé-la Colombie Anglaise le pays jouit d'un de-'
gré de prospérité qui dépasse l'ordinaire, veloppement de la prospérité du pays que
et la déclaration faite relativement au re- favorable. On se rappellera ·que le pays a

venu total et à l'ensemble des exportations prospéré sous l'ancien tarif de revenu. Ce

et importations est plus que justifiée par les tarif fut en vigueur de 1867 à 1879. Pen-

ehiffres donnés. En 1896, dernière année du dant une partie de cette période, le pays a

rcgime qui a précédé mmédiatement l'a- été extrêmement prospère. Dans l'année'

vènement 'de 'admincistation actuelle. l'en- 1873, 'le pays atteignit un haut degré de

semble du commerce fut de $239,000,000 en prospérité. Le commerce du pays, durant
chiffres ronds. L'aunée dernière, c'est-à- cette année, fut à peu près aussi considéra-
dire trois années après, l'ensemble du m be que durant chacune des aunées suivan-

merce a atteint $306,000,000, soit une aug- tes jusqu'à l'avènement du gouvernement i-
mentation de $67,000.000, et les relevés faits béral en 1896. Le tarif était resté le même-

pour les derniers six mois établissent que -un tarif de revenu-mais la prospérité du

cette augmentation se continue. Indépen- pays s'accrut, et puis le pays devint moins
dammentua t qu'ue conlon prospe prospère par suite 'd'une dépression coin-damment du fait 'qu'une condition prospère, ecae

est une bonne chose pour un pays, le fait merciale,

que cette prospérité se continue; que le Le fait est que la providence et la situa-
revenu et le commerce n'ont cessé de s'ac- tion industrielle et commerclaqe des autres
cro'tre depuis trois ans, est une circons- pays influent beaucoup plus sur la prospé-
'tance satisfaisante. Les honorables mem- rité d'un pays que le tarif. De 1867 à 1879,
bres de cette Chambre se rappelleront qae. i: y eut, ai-je dit, un changement, et plus
pendant longtemps, on semblait croire qu'il d'un changement dans la situation des af-

avait une espèce d'entent faires sans que le tarif fut modifié. On ay vitueesèed'nete ,secrète entre Mdféon
la Providence et les chefs du parti conser- attribué à la politique soi-disant nationale
vateur; que c'était seulement lorsque les qui fut adoptée, en 1879, une grande partie
conservateurs étaient au pouvoir, que le so- de la prospérité dont nous avons joui depuis,
'leil luisalit et que la pluie tombait du ciel en bien que ce mérite n'appartienne. aucune-
temps et lieu. Il est consolant de constater, ment à cette politique. Nous aurions jofY

Hon. M. POWER.
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de la même prospérité sans un changement
de tarif ; de même que ce n'est pas le chan-
gement de tarif qui a mis fin aux temps
durs, et ile seul effet de l'augmentation des'
droits, ou le principal effet de cette augmen-
tation a été d'empêcher les causes naturelles
d'opérer aussi librement qu'elles l'eussent
fait sans cette augmentation. Sous le
tarif qui fut adopté en 1897, tarif qui est
moins protecteur que celui qui existait au-
paravant, le pays a prospéré. Le commerce
s'est 'développé d'une manière étonnante,
comme les -chiffres officiels le démontrent,
et fque j'ai cités déjà. Puis, comme je l'ai
dit, les relevés officiels des derniers six mois,
établissent que cette amélioration se conti-
nue. Je ne dis pas que le tarif actuel est
parfait, et je crois qu'il est susceptible en-
core d'une réduction considérable avant de
devenir parfait ; mais les changements qu'il
a subis ont été faits dans la -bonne direetion.
L'honorable chef de. la gauche a déclaré
dans son discours de l'autre jour que le ta-
rif actuel est le -tarif du régime conserva-
teur. Je ne veux pas manquer de courtoisie
à son égaTd; mais je suis sous l'impression
qu'il a fait cette déclaration parce qu'il s'a-
peroi:dt que le pays est prospère. Si le pays
n'était pas prospère ; si les temps avaient
été depuis 1896 beaucoup plus durs qu'au-
paravant, l'honorable chef de la gauche
n'aurait pas manqué d'attribuer le mauvais
état des affaires à la mutilation du tarif
opérée par suite de il'ineptie des grits. Na-
turellement, mon honorable cmi de Monck,
eût applaudi des deux mains cette opinion.

L'honorable M. McCALLTJUM: L'honorable
monsieur juge maintenant par conjectures.

L'honorable ýM. POWER.: Beaucoup de
jugements. de cette nature ont été émis.
L'honorable monsieur a donné libre cours A
son imagination en parlant de ce qui a été
fai'it dains le cabiet et -tous les jugements

Sénat, l'on constatera que ces deux chefs
prophétisaient alors les pl-us affreux effets
qu'ls attendaient de la mutilation du tarit ;
mais ces affreux effets se font encore atten-
dre. En ouvrant les Débats des communes
de 1897, colonnes 1214 et 1291, l'on trouvea
les opinions qu'exprimaient alors les repré-
sentants du parti conservateur sur les ques-
tions financières. Si les affaires n'avaient
pas prospéré, ihonorable chef de la gauche
en attribuerait la cause aux changements
que le gouvernement actuel a fait subir au
tarif ; mais vu que le pays a prospéré, l'ho-
norable chef de la gauche ne veut attribuer
aucune partie de cette prospérité aux chan-
gements introduits !dans le tarif.

La politique de l'honorable chef de la gau-
che ressemble à une espèce de jeu de hasard
que l'on »nomme " Croix ou pile." Le deux-
ième paragraphe du discours du trône. qui
se rapporte aux troubles du Sud-africain, a
été discuté plus longuement que tout autre.
I est très regrettable que, sur une question
de cette naiture, lorsqu'il m'y a à bien dire
aucune divergence d'opinion dans le public,
quelques-uns d'entre nous se laissent domi-
uer par un violent esprit de parti. Il est
reconnu que les Canadiens sont à bien dire
unanimes sur ce sujet. Les Canamens en gé-
aéral approuvent la ligne de conduite tenue
par le gouvernement. Examinons simple-
ment les faits. Je ne crois pas qu'il soit
juste ou digne de faire ici une description
de scènes qui auraient eu lIeu pendant cer-
'taines séances du conseil des ministres, ou.
par exemple, le récirt de ce qui se serait
passé dans certains bureaux de rédacteurs
de journaux, ou, de toute autre chose privée
de cette nature. Nous ne devons :nous occu-
per que des faits, et nous ne pouvons con-
venablement nous baser sur des suppositions
si nous voulons parler des opinions de diffé-
'rentes personnes. . Ce que nous avons a
faire est de nous appuyer sur les faits. Exa-
minons done ces faits. En août dernier. une

pai conjectures ne sont donc pas émis résolution fut adoptée dans les deux cham-
par un seul côté de la Chambre. Les dé- bres du parlement presqu'à l'unanimité. .Te
clairations faites aujourd'hui, par l'honora- dis presque, parce que deux ou trois hono-
ble chef de la gauche du Sénat, ne s'accor- rables membres de cette chambre n'ont pas
dent pas avec celles faites par ses collègues paru approuver entièrement les résolutions.
de la gauche de l'autre Chambre. Lors du Toutefois, ces honorables messieurs n'ont

débat sur le tarif en 1897, si l'on veut jeter pas cru devoir demander une division et

les yeux sur les discours prononcés par enregistrer leur dissentianent. Ces deux ou

l'honorable monsieur qui -fut sous le régime 'trois honorables, messieurs n'appartenaient

conservateur ministre des Finances, et par pas, au parti libéral. Nous manifestions
l'honorable chef de la. gauche actuelle du dans ces résolutions notre sympathie pour
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la mère patrie, en présence des difficultés fermer dans les limites du vrai, s'est mon-
qu'elle avait à surnonter dans le Sud-afri- tré fort vérid4que dans le présent débat et
eain, et nous nous déclarions prêts à l'ap- il a voulu pénétrer ma pensée. je sais que
puyer. et honorable monseur est très laborieux,

Personne n'a déclaré alors que nous de-) un gentilhomme accompli et un monsieur
vions faire quelque chose de plus ; e très renseigné; mais je ne savis pas que.
me suis permis de demander à l'bonorablî en sus de ses autres aptitudes, il possédait
sénateur de Marshfield 1'honorable M. Fer- la faculté de lire dans la pensée d'autrui.
guson) pourquoi il n'avait pas proposé, lors Quels *sont les faits ? Le gouvernement a
de la présentation des résolutions, l'envoi - initiative dans le moisd'août. On ne
d'un contingent. .Je regrette de m'être ýpid'unconingnt. fe egrtte e mêtr s'attendai-t pus alors que la guerre serait dé-,
adressé directement à l'honorable monsieur darée. Puis, le gouvernement a re(u du
que je viens de nommer. Ln disant : "Pour- secrétaire des colonies une 'dépêche datée
quoi n'avez-vous pas fait telle chose," je u octobre. La guerre était alors cer-
n'ai pas voulu désigner l'honorable monsieurn ZM ~ taine. L honorable séna-teur de .*Narshfiel-c
en pairticulier. J'ai voulu plutôt désigner la l'a dit lui-même. Il a déchtré-eé que nous
gauche de cette chambre, parce que, d'après savdons tous-que s'était jus-
mon souvenir, l'honorable monsieur n'a pas
pris part à la discussion des résolutions. dans at n por es prouer
Puis, l'honorable chef de la gauche a dit la -uerre
dans son discours sur l'adresse que nous e S M'mngletrre n' p'aien,
discutons maintenant, que le gouvernement
aurait dû de suite décider l'envoi d'un con-
tingent. Je ne me souviens pas que l'hono- mêmes Pourquoi aurions-nous organis6
rable chef de la gauche se soit exprimé au- alors un contingent pour le Sud-aficain,
pairavant dans ce sens. J'ai lu depuis le lorsque personne ne savait ai ila guerre de-
disco'us 'que lhonorable chef de la gauche a vat être déclarée ou non, et lorsque la mèe
prononcé dans cette Chambre sur les résolu- patrie, comme je l'ai dit déjà, n'avait pas
tions proposées par l'honorable ministre de encore osé, elle-même, envoyer des troupes,
la Justice et appuyées par l'honorable chef vu qu'elle craignait de provoquer la guerre
de la gauche. Je lirai ce que l'honorable en le faisant.
chef de la gaunhie a dit dans cette occasion.
A la page 1140 des Dbuts du Sénat de l'an- o
née dernière, je trouve les lignes suivantes: -ncroyait alors à la guerre.

Bien qu'il ne soit pas même du -essort de cette L'honorable ). POWER : Mais l'honora-
Chambre de suggérer l'allocation d'une certaine' bic chef 'de la gauche a blâmé le gouverne-
somme p, ur aider la mère-patrie à faire face aux
frais d'une guerre, si, malheureusement, une ment de ne pas avoir pris immédiatement
guerre était dclaréc, nous pouvons, au moins, l'iititive en recevant la dépêche du se-
dire que toute allocation qui ;erait demandée t
pour cet objet par les Communes, sous quelque
gouvernement que ce soit, serait de suite ratifié
par le Sénat. L'honorable M. MACDONNALD: Yon.

Or, cette déclaration ne sign1iie pas que L'honorable U. POWER: Je demande pa-
le gouvernement serait justifiable, pendant don it l'honorable monsieur. Ce que je viens
les vacances du parilement, de dépenser une de dive est un fait incontestable. Supposé
somme considérable d'argent pour aider la'que le gouvernement ait agi eomme le chef
mère patrie à poursuivre -sa guer're Sud-af'ri- de l gauche est d'avis 'qu'il aurait dû le
caine. Cette itéclaration dit simplement faire, le ou le 4 octobre-suppos que des

Si 'malheureusement une guerre est décla- t
rée," et l'honorable chef 'de la gauche ne sembler un grand nombre de soldats û Ot-
s'attendait pas plus, lui-même. à une guerre tawa ou Québec pour les exp&de- dans le
que la plupart d'entre nous-et il s'est con- Sud-africain, et supposé que la guerre n'eût
lenté de dire: "Si 'une guerre était décla- pas eneore été déclarée, qu'est-ce que les ho-
'ée toute allocation votée par la Chamlbre norables messieurs de la gauche auraient dit

des communes serait ratifiée par le Sénat." au gouvernement dans ces Crconstances?
On ,remarquera que l'honorable sénateur 'de Ils auraient dénoucé le gouvernemrnt pour
Marshfleld qui tient généralement à se ren- avir Inu

lIon. M P'OWermer* danslesen glille dueras f ' ondsp -i
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et avoir fait le saut avant d'arriver à l'é- bide publique, 'à Yarmouth, et je ,errespcn-
chalier. Certains honorables messieurs dans dant du Siar a télégraphié à ce dernier le
cette Chambre devraient se montrer un peu IoPte Tendu du discours du chef de la
plus modérés et raisonnables dans leurs exi- gauche.
gences, et ne pas perdre de vue les faits.
() dira, peut-être-et l'honorable chef de la
gauche du Sénat l'a dit déjà-que sir Char-
les Uupper avait garanti au chef du gouver-
ucient l'appui de la gauche. La chose est
vraie. bieu 'que cette offre ait été accompa-
gu de circonstances particulières dont l
faut aussi -tenir compte. Une chose très
singulière, c'est que la dépêche que l'honora-
ble chef de la gauche des communes a adres-
sée de la Nouvelle-Ecosse au premier mi-
nistre avait été publiée dans le 2tar de
Montréal, quelques jours auparavant. Ce
n'est pas la manière dont les gentilshommes
agissent ordinairement les uns envers les
autres. R est ëvident que gle principal objet
du chef de la gauche des communes, en
adressant ce télégramme au premier mi-
nistre pour lui offrir l'appui de la gauche s'il
envoyait un contingent de troupes en Afri-
que, était plutôt de faire du capital politi-
que au bénéfice de son parti et au préjudice
du gouvernement, 'que d'assurer son appui
au gouvernement.

L'honorable M. CLLMOW : Le fait que
vous venez ·de signaler ne doit-Il pas être
attribué à la compagnie du télégraphe?

L'honorable M. POWER: Je l'ignore;
niais de fait est que l'honorable chef de la
gauche n'a pas d'abord adressé sa dépêche
au premier ministre.

L'honorable M. FERGUSON : Il l'a fait.

L'honorable M. POWER : Pardon; mais
on dit aussi que deux 'dépêches ont été
adressées simultanément par le chef de la
gauche des communes. L'une d'elles a été
reene par le Star de Montréal, et l'autre
n'est pas arrivée dans le même 'temps au
premier ministre. Le chef de la gauche
des communes aurait pu adresser d'abord
son télégramme au premier ministre et en
informer ensuite le Star.

L'honorable M. PIMROSE:
alors le premier ministre ?

Où était

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etath
A Ottawa, je crois.

L'honorable M. FERGISON: Le chef de
la. gauche des communes a parlé publique-
ment de ce télégramme devant une assem

L'honorable M. POWER: Le télégramme
fut d'abord adressé au Star de Montréal
par l'honorable chef de la gauche, et je suis
-n état .de l'affirmer.

L'honorable M. CLEMOW: .Je ne com-
prends pas la chose de cette manière.

L'honorable M. POWER : Quant à l'offre
faite par le 'chef de la gauche des commu-
nes, je citerai un exemple que je devrais
peut-être -taire, mais qui nous met en état
d'apprécier cette offre comme elle doit l'être.
Le même chef de ta gauche avait pareille-
ment offert son appui et celui de tout son
parti au gouvernement si ce dernier présen-
tait une loi pour la construction d'un che-
min de fe-r, à partir du lac Teslin jusqu'à la
rivière Stikeen, et il 'n'a pas été capable de
remplir sa promesse. Lorsque le parlement
s'assembla, l'honorable chef de la gauche des
Communes ne fut pas seulement incapable
d'engager ses partisans à le suivre, ou &
adhérer à l'engagement qu'il avait, contracté;
mais il y rrenonça, lui-même, et combattit
avec acharnement le projet de chemin de fer
qu'il avait promis d'appuyer. Cet exemple
fait comprendre que le premier ministre eût
manqué de sagesse en acceptant la nouvelle
promesse du même chef-qui parailt n'être
plus obéi par ses partisans.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
L'honorable monsieur me permettra-t-il de
lui donner les raisons de ce changement d'o-
pinion?

L'honorable M. POWER : Non. L'honora--
ble monsieur serait4il, lui aussi, en état de
lire dans la pensée d'autrui, comme peut le
faire l'honorable sénateur de Marshfield ? Si
lhonorable monsieur cannaît les raisons qui
servent de mobile au chef actuel de la gau-
ehe des communes, it est plus perspicace
encore que je ne le croyais.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
,Te connais la raison.

L'honorable M. POWER : La ligne de con-
duite du premier ministre relativement à
cebte affaire, et telle qu'elle apparaît dans la
correspondance soumise au parlement, est
justement ce qu'elle devait être, comme le
vais essayer de le faire voir. Quelle a été
l'attitude prise par le, premier ministre ? La
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dépêche du secrétaire colonial est le premier piré. En effet, il n'aurait pu, sans l'autori-
mouvement fait au sujet du contingent en sation du parlement, appeler dans le service
question, et le premier document que nous actif aucune de nos unités existantes et les
avons sur cette question. Le deuxième do- envoyerhors du pays. Ce que le gouverne-
cument est un extrait du rappont du comité ment pouvait faire, c'était de permettre à
du Conseil privé, approuvé par Son Excel- tout citoyen du Canada, désireux de seri-
lence. le 14 octobre 1899, extrait qui se trou-
ve dans la correspondance déposée devant faire ou de s'enrôlerpour ce service, le gou-
la Chambre. On observera que ce rapport du vernement s'engageant lui fournir un uni-
emitéi du Conseil privé a suivi presque im.('(ult duComeilprié asuii pesqe liforme et un équipement, ainsi qu'à le tranis-
médiatement la déclaration de guerre par le Porter jusqu'au Sud-africain.
Transvaal. Cette déclaration de guerre a étée
faite le 11 ou le 12 octobre, et le rapprt que! L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
je viens de mentionner fut adopté le 14 dut Sans la sanction du parlement
MCle mois, à peu près le jour oS l'armdel
Boer a traversé la frontière et envahi le ;Sol L'honorable M. *POWER : Puis ce n'était
bri-tannique. Le premier paragraph ce fpas une affaire très sérieuse. Les frais oes-'ppducvp e e r contingents à envoyer n'étaient pas très
simplemenît la manèe dont le secrétaire desfconsidérables, et cet envoi n'était pas en
colonies désire que les troupes coloniales contravention à la Qomi relative à la Milice.
soient envoyées en Afrique, si, toutefois, lé Le gouvernement eut enfreint la loi de la
ftouvernement canadien dért de le farpe ioie en envoyant en Afrique les ui(tésex.s-
PUis le rapport continue oade suit: tantes; mais le plan adopté n'est pas une

Le premier ministre. vu le désir bien nnu;infraotion ou contravention, et l'exéc'armon
dur grand nombre de Canadiens qui sont prêts à de ce plan a eonné satisfaction aux autorités
s'enrôler à ces conditions, est d'opinion que -le!

bri.annque Lepreierararaped Iepraluesa.fanre t séiue. le frausernesn

gouvernement du Canada, vu la modicité des fraiscinges ditnvo e 'te pasmt
à encourir pour 'équipement et le transport de canadien n'a pas agi avec le même empse-
ces volontsires, peut faire ces deux choses sanssement que les autorités australasiennes
convoquer yle parlement, d'autant pus que Lees g
gvaeis r encotrir. dans une circonstance de cette l'ont fait. Je me suis donné qa penede par-
nature, ccnstituent une dépense qui ne saurait' courir les dépêches qui sont contenues dans
tre conesidrée comme contraire aux prineip s a

bien connus d'un gouvernement constitutinnel le pamphlet que j'ai présentenienit sous la
et aux usages suiis dans les colonies, ni inter- main, et je constate par es d6pêches que les
prtée comme un précédent u l'avenir, f as

On a dit que Je premier -ministre aurait dû sont au nombre 'de six-o-cnt obtenu le cou-
faire beaucoup plus; qu'il aurait dû se sentement des législatures avant Peuvoi de-
montrer disposé dépenser une somme con- leurs contingents respectifs.
sidérable d'argent et envoyer dans le Stad-!
africain les unités mnilitaires que nous pos- LiEcoutez! écoutez!smdons déjà. Je cprois que le premier minis-
tre a été très bien inspiré dans la ligne de Lhonorable M. POWER: La re
conduite qu'il a -tenue. Le paragraphe si- de chacune de ces tolonies se trouvait en
vaut d'i rapport du comité du Conseil privé ee

Parle comme suit des contingents a 'stra- commene-execepté, toutefois, le ouveau
liens: pays de Galles méridional-la lgilatuýe de

DébP., dans des conditions semblables, la Nou- cette dernière colonie 'ésant assemblée plus.
vele-Zélande a envoyé deux compagnies utQueenos--ar J'attired 'aussi J'attention sur le fait
land est en voie d'envoyer 250 hommes, et l'Aus- au 'e cet den e con-
tralie rccidentaPe et la Tasmanie envoient, de que egouverneur 'iseate avant Penie-
mneur côté, 125 hommes chacuoe. le comte Beauchamp, a déclaré que ce qui

Le premier recommande donc que, A même -les était fait dan% cebte circonstance pair son
équipemreats maintennt disponibles dans le de-
partement de la Milice, le gouvernement équipe gouvernement pour 'envoi d'un contingent
un ce-tain nombre de volontaires, -n'excédant paiý était sujet il l'approbation de la législa-ture
1000 hommes qu'il soit pourvu leur transport
du Canada au Sud-africain, et que le ministre de aussitôt quele sasse.berat et quaure
la Mitice prenne toutes les mesures que requi- decision finale ne pouvait être prise jusequ'n
rent les reonnandatcns cmi précédent. pv la réunion des représentants du peuple. Troa l

On observerasque le premierbministre parle sl ,sut que les autorités des coloniesble
de volontaires, et en cola, il a été bien lus- liennes ontvété, comme notre gouvernement,

Hon. M. POWER.
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d'avis quelles ne seraient pas justifiables
d'envoyer des troupes dans l'Afrique méri-
dlonale sans obtenir ie consentement du
parlement.

L'honorable M. PRIMROSE: Cette conclu-
sion est une inférence.

L'honorable M. POWER: C'est un fait.
La législature de chacune des colonies aus-
traliennes-excepté le Nouveau pays de Gal-
iles méridionl-était en session lorsqu'il s'est
agi, dans ces 'colonies, d'envoyer des contin-
gents en Afrique, et ile gouverneur du Nou-
veau pays de Galles méridional a déclaré
quQ -tout ce que faisait son gouvernement
relativement à cet envoi, était sujet à l'ap-
probation du parlement-laquelle a été ob-
tenue subséquemment.

L'honorable 1M. PRIM·ROSE: J'aimerais à
poser -une question à l'honorable monsieur.
Si ies autorités 'ausbraliennes s'étMent trou-
vées 'dans les mêmes circonstances que les
autorités cana'diennes, lorsqu'il s'est agi
d'envoi de troupes en Afrique, croit-il que
la décision prise par elles eut été différente
de ce qu'elle a été par suite du fait que les
législatures de ces colonies se trouvaient en
session?

L'honorable M. POWER: L'honorable
monsieur peut tout aussi bien que moi ré-
pondre à cete question qui n'est autre chose
qu'un mauvais jeu de mots. Il vaut autant,
peut-être, lire les dépêches. Voici une dé-
pêche, n° 24, du gouvernement du comte
Beauchamp à M. Chamberlain, secrétaire
des colonies:

Au sujet de votre télégramme du 3 octobre, le
gouvernement du Nouveau Pays de Galles méri-
dional cotsent à ce que .les Lanciers et 1es Alder-
shot s'engagent comme volontaires pour le service
du Sud-africain ; mais leur envoi est sujet à l'ap-
probation du parlement qui s'assemble -le 17 octo-
bre. Des instructions précises leur seront don-
nées &à leur arrivée au Cap.

Puis, dans une autre dépêche, n° 39, page
12, le gouverneur, le comte Beauchamp, à
3r. Chamberlain, en date du 13 octobre, il
est dit: *

Le Nouveau pays de Galles méridional offre-
sujet à l'approbation du parlement-la moitié de
la compagnie du service médical,. et cinquante
lits de camp et d'hôpital ;ý un personnel d'aides,
des chevaux et wagons d'ambulance, charrettes-
le personnel composé de quatre-vingt-sept per-
sc-nnes de tous les grades; avec 40 4hevaux, cinq
wagons -dambulance, six charrettes, deux ton-
neaux de poteur d'eau-le tout pouvant partir
d'ici à une dizaine de jours si l'offre est acceptée.

La conclusion que je tire, c'est que, si les
législatures des -colonies australiennes n'a-
vaient pas été en session, leurs gouverne-
ments n'auraient pas osé assumer la res-
ponsabilité d'envoyer des troupes en Afri-
que.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
C'est-à-dire que vous le présumez.

L'honorable M. POWER: Dans ces cir-
constances, le premier ministre du Canada
a eu entièrement raison de ne pas prendre,
le 14 octobre, une attitude plus tranchée
qu'il ne l'a fait; de 'donner à l'opinion publi-
que le temps de se manifester sur cette ques-
tion d'envoi de troupes en Afri'que, et de ne
pas agir avant de savoir si cette opinion ap-
puierait le gouvernement dans le cas où ce
dernier ferait cet envoi. Cette attitude du
premier ministre lui a été Inspirée par 'le
sens commun et la prudence ordinaire.

L'honorable -M. CLEMOW: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. POWER: L'honorable sé-
nateur de la division Rideau ne me paratt
pas me donner son adhésion entière. Com-
parez la ligne de conduite tenue par le pre-
mier ministre actuel avec celle tenue par 'le
premier ministre conservateur, en 1885, telle
qu'elle est exposée par le livre !bleu anglais
que l'honorable ministre de la Justice a cité
hier. L'Angleterre, en 1885, se trouvait
aussi dans une situation embarrassanta.
Elle paraissait même avoir plus besoin d'as-
sistance alors qu'aujourd'hui, ou que le 14
octobre dernier. Du moins, c'est mon opi-
nion, et vous constatez dans le livre bleu
(que je viens de mentionner que le gouverne-
ment anglais a refusé alors des batteries et
des troupes de plusieurs colonies-la nature
des offres ne lui permettant pas de les ac-
cepter. Le très honorable chef, sir John
Macdonald, qui était considéré comme un
modèle en fait de loyauté, et qui est mainte-
nant cité par ses adeptes conservateurs com-
me une espèce de saint, n'envoya, en 1885,
aucune troupe en Afrique pour aider la mûre
patrie, et, cependant 1'-lhonorable --sénateur
de 'Monek a dénoncé le gouvernement actuel,
a blamé 'le peu d'empressement de- ce, der-
nier â envoyer des' contingents dans le Sud-
africain, ainsi' que sa mesquinerie :en ne
payant -pas les frais d'entretien -des troupes
'qu'il a envoYées, pendant' leur séjour dans
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l'Afrique méridionale. On se rappellera que,
on -1885, le gouvernement impérial ne reçut
pas seulemenet Il'autorisaftion de recruter en
Cnada des soldats pour ses propres régi-
ments: mais il lui fut permis d'engager
quelques-uns de nos ' voyageurs " pour les
utiliser sur le Nil, et ces -voyageurs" ne
firent pas ce voyage aux frais du Canada.
Ils furent payés par le gouvernement inpé-
riaýl. Si d'honorables membres de la gauche
veulent dénoncer et blâmer la ligne de con-
duite tenue pakr le gouvernement actuel re-
lativemenft au récent envoi de <troupes cana-
diennes en Afrique, ils devraient eni méme
lemps se rappeler ce qui a été fait dans le
passé par le gonvernenent conservateur
dans des cireonstances à peu près sembla-
bles.

La conduite du gouvernement actuel, dans
eetite récente affaire d'envoi de troupes en
Afrique. souîffre des plus avantageusement,
la comparaison avec la conduite du gouver-
nement, en 1885, lorsque le parti conserva-
teur était au pouvoir. ·sous la direction de
Plhomme que ce parti est fier d'avoir eu pour
chef. 11 est très regreittable que la pr&sentel
question ait été transformixée en question de
parti. Dès que le gouvernement du Camada
eût pris la résolution d'agir. son action a été
prompte et énergique, Sa décision fut prise

expédié les contingenits. Si nous tenons
compte du fait que nous ne sommes pas ha-
bitués à la guerre ; que nous n'avons .amais
été obligés 'expédier des troupes I l'étran-
ger, ou en dehors du Canada, nous devons
reconnaître que la manière dont l'envoi de
nos contingents en Afrique a été fait est
réellement remarquable.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Très louable même.

L'honorable M. POWER : L'envoi de ces
-troupes en si peu de temps est. je le répète,
un fait remarquable.

L'honorable M. ALLAN: Nous partageons
tous l'avis de l'honorable monsieur.

L'honorable M. POWER: Pas un mot n'a
été dit pour lreconnaître généreusement l'oeu-
vre accomplie par le ministre de la milice,
ou son département. Cette omission n'est pas
très honorable. Si l'on veut se donner la
peine d'examiner la correspondance, l'on
verra comment la manière d'agir de n'tre
gouvernement dans cette affaire de contin-
gents a été appréciée en Angleterre. Voici
une dépêche de M. Chamberlain au Gouver-
neur généraL datée du 30 octobre. Lord
Minto lui avait annoncé que le premier con-
tinge'nt partirait ce jour-l i méme, et la dé-
péche se lit comme suit:

le 1.1 cetobïre, eit le 30 du1 même mois, un,le 1 octolrcet e 30du êmemoi, u Relativement à votre programme du 29 octo-
contingent de 1015 hommes s'embarquait' bre. le gouvernement de Sa Majesté offre ses
à Québec pour l'Afrique. Bien que le Ca. chaleureuses félicitations au gouvernement cana-
n-ada n'ait pas fait son offre aussitôt que les dien et aux autorités militaires du Canada sur

la rapidité avec laquelle son contingent de troupes
autres colonies, les etroupes du Canada se a été organisé et embarqué. L'enthousiasme
sont enbrquées à Québec le même jour que manifesté par le peuple du Canada., en cette cir-
celles de P'ustralie. Quelques troupes ont constance, a causé une vive satisfaction ici.

quitté l'Australie le 30 octobre. et les trou- Pas un membre de la gauche ne s'est en-
pes de Québec aie se sont pas embarquées core exprimé dans 0ce sens. luisque l'on est
avant le 2 inovemlbre. Une partie des trou- si disposé à condamner ou blàner la -maniè-
pes australiennes est partie de Sydney, je toe dont nos contingents ont été -eavoyés en
crois, le 28 octobre ; mais ce détachement a Afrique, l'on devrait, au moins, avoir un m'ét
été obligé de passer par l'Australie occiden- d'éloge à dire sur ce qui mérite incontesta-
tale. En sorte qu'il n'a pu quitter la terre blement d'être loué.
australienne avant le 30 novembre. Nos
troupes ont atteint fla 'côte africaine méridlo- L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
nale immédiatement après les troupes aus- I nous reste encore assez de temps pour le
traliennes, et notre gouvernement a pu exp - îe.

dier son premier contingent dans l'espace L'honorable M. POWER : JToivrais les l-
d'une quinzaine de jours, vres pour dire quelque chose - l'adresse' de

En ma qualité de Canadien, je suis fier de l'honorable chef de la gauche ; mais, vu son
la manière dont le département de la milice absence, je ferais peut-être mieux d'attendre
s'est acqui-tté de sa tache. Cependant, je une autre occasion. Toutefois, je voulais
n'ai pas encore en-tendu exprimer un seul faire remarquer que l'honorable chef de la
compliment à l'adresse du ministre de la Mi- gauche a été. lui-même, membre d'une ad-
lice, sur la promptitude avec laquelle il a ministration, et même, pendant quelque

Hon. M. POWER.
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ministre de la Milice. Personne, dans
e te Chambre, n'est en état de connaltre

miieux que lui tout ce qu'il a fallu d'énergie
pour organiser, équiper et expédier nos con-
itngeats dans le court espace de temps qui

a été consacré à ces diverses opérations, et,
cependant, j'ai été surpris de constater que
rien dans le discours qu'il a prononcé n'indi-
lue qu'il se soit rendu cònmpte de la difficulté

de la tâche et de la manière admirable dont
j ia été remplie.

Cet honorablk monsieur nous a parlé de
lindignation de l'opinion publique; mais
d'après ce que je puis voir moi-même, le pu-
wie en général est très satisfait de -la ma-
i'-re dont ces contingents canadiens ont été
oiganisés et expédiés, et dont le gouverne-
imenl a rempli -son devoir. Naturellement,
nous sommes tous convaincus que ces con-
'tingents sauront, de leur côté remplir leur
'dexoir et faire honneur -à leur pays partout
où ils seront envoyés. Puis, il y a un autre
po int à signaler. Je suis d'avis que la ligne
de conduite tenue depuis -le mois de septem-
bre par le chef de la gauche dans les com-
muines n'a eu qu'un objet en vue--Il a cru
que ces troubles du Sud-africain lui fourni-
inient une occasion de renverser le gouver-
iezment actuel.

L'houorable M. PROWSE: I'honorab!e

l'appuie-depuis le Mail and Empire, de To-
ronto, jusqu'au Mail and-Herald, de falifax,
a commencé, -de son cété, à découvrir que 'la
population française 'du Canada se compo-
eait de mauvais sujets.

L'honoraible M. ALMON: Non, non.

L'honorable M. FERGUSON: Non.

L'honorable M. AMON: Le Herald anf
Mail n'a jamais pris cette attitude. J'oppose
ina -dénégation fà l'affirmation de l'honorable
monsieur. C'est, par conséquent, une ques--
tion de véraciité entre le sénateur, junior, de
Halifax, ·et le sénateur, senior, de la même
cité, et je suis prêt à mettre ma véraci.té
dans l'a balance ù côté de celle de 'l'honorable
monsieur.

L'honorable M. POWER: Je l'ai lu dans
l'Evening Mail, 'de Halifax.

L'honorable M. -PROWSE: Lisez-Ie ici.

L'honorable M. POWER: Je ne porte pas-
de journaux conservateurs sur mWi. J'ai
d'autres choses à faire. Les honorables
membres de la gauche savent que je suis
dans le vrai, et 'les honorables sénateurs
'd'Oatario ne sauraient nier que le Mail ani
I Empire a -commencé, lui-même, une croisade
anti-française.

monsieur entreprend de lire dans la pensée L'honorable M. ALLAN: Je ne crois pas
des autres. que l'honorable monsieur expose exactement

L'honorable M. POWER: Non; mais je me les faits. Je n'approuve pas, je n'ai jamais
base sur lies faits et les circonstances. approuvG aucune tentative de créer des ani-

nsités de race dans notre pays. Toute»S,
L'honorable M. MACDONALD (C. A.): le Mail and Empire peut avoir publié ce"-

L'inférence qu'il veut maintenant tirer n'est tains awticle que je ne seais Pas Prêt à
pas digne de l'honorable monsieur. approuver; mals.ces articles étalent dirigés

L'honorable M. iPOWER: Selon moi l'Afri- contre dautres publiés 'dans des journaux
que méridionale et l'empire n'entrent pas français tels que la Patrie, et d'autres
plus 'dans le Téle de l'honorable chef de la feuillesde même espèce. Le Mail and Em-
gauche des communes '(sir Charles Tupper) pire & pu commenterces artieles; mais lon
*qu'Hecube, 'la malheureuse épouse du roi peut d'un autre côté, trouver dans le Mail
'riaim, n'entre dans le rôle du héros Hamlet. and Empire plusieurs articles exprimant le

Je ne prétends pas posséder les secrets de regret qu'il éprouve en constatant qu'ume
la gauche; mais l'honorable monsieur qui di- telle animosité existe.
rige l'opposition dans l'autre Chambre est
censé être le chef du parti conservateur. J'ai lu le Herald, de ~Hlfx tje dois dire
Il ne t'est peut-être pas, -aas, je le répète,Il e ''es pet-êre as,'mas, e l épte.qu'il atenu la même ligne de> conduite que
il est censé l'étre, et d'opinion généralle ,lui
confère ce titre. Il est donc quelque pe s
singulier que, justement dans le temps où
l'honorable chef de la gauche dans les coni-
munes commençait à faire de l'agitation au L'honorable M. POWER: Chacunpeut
sujet du premier contingent,. la presse qui rendre son prope M.jugement sur ce polt et
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quant ù ma manière de voir, la Chambre et
le publie l'apprécieront comme bon leur sem-
biera. Je lis l'édition du soir du HeraM, de
Halifax, quand je suis chez moi, bien que
l'avantage que je tire de cette lecture soit
peut-être problématique, et, certainement, je
n'ai pas vu moins, dans une certaine occa-
sion, de deux ou trois articles de ce journal,
qui faisaient clairement voir que le parti
conservateur, dont il était l'un des organes,
tachait, par tactique, d'exciter les animosi.
tés de race. Mais cette %tactique a été bien-
tôt abandonnée parce que l'on a, découvert
qu'elle ne produirait pas l'effet désiré.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
monsieur dit que les journaux qu'il vient -de
mentionner s'étaient accordés A dire que les
Fra nçais du Canada se composaient de mau-
vais sujets.

L'honorable M. POWER: Oui, c'est en
substance ce qu'ils ont dit. Leurs anticles
tendaient à faire croire que le peuple cana-
dien-français n'était pas aussi loyal qu'il de-
vrait l'être.

L'honorable M. FERGUSON : Je
cun doute qu'ils n'aient affirmé
Tarte était, lui-même, déloyal.

n'ai au.
que M.

L'honorable M. POWER : Pour ce qui re-

L'honorable M. DEVER : Je puis informer
la Chambre que, l'autre jour, sur un convoi
de chemin de fer, des Canadiens-françals ont
été insultés, ce que ceux-ci ine seront pas
disposés à tolérer impunément quand ils se
sentiront en état de se défendre. Pourquoi,
dans la politique, les questions de race et de
religion sont-elles ainsi soulevées ?

L'honorable M. POWE1R : J'ai la parole.

Des VOIX : A Pordre ! A l'ord'e !
L'honorable M. DEVER: Les préjugés de

race et de religion ne doivent être excités
par qui que ce soit. Nous voulons obtenir des
immigrants des diverses parties du monde et
pour cela il faut de la tolérance.

L'honorable M. LANDRY : A rordre i A
l'ordre!

L'-honorable M. DEVER : Je rappelle &
l'ordre l'honorable monsieur lui-même. Ceux
qui excitent ainsi les plus mauvaises pas-
sions ne .sont pas aptes à gouverner le pay&
La loyauté repose sur la conviction et ne
s'impose pas par la force ou la vdolence, et
c'est cette loyauté qui prévaudra dans notre
pays. Je désire que tous comprennent bien
cette vérité.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!

garde le ministre des Travaux publics, on a I-honorable M. POWER: Pour ce qui re-
dit ici qu'il avait exprimé des sentiments dé. garde la loyauté des Canadiens-français,
loyaux ; mais personne n'a pu citer une elle n'a pas besoin d'être défendue. Il y a
seule phrase de ce ministre à l'appui de cette quelques semaines, la chose eût pu être
accusation. L'honorable ministre des Tra- utile; mais elle ne l'est pas ntenant.
vklix publies a déclaré qu'il était opposé à L'honoTable monsieur qui ' proposé redreSr,ý
l'envoi d'un contingent sans l'autorisation en réponse au discours du trône a traité par-
du parlement. Cette attitude est bien diffé- faitement ce point l nous adit ce qul'est
rente de celle qu'on lui attribue. Un grand trs vrai-que, si les Ga-nadleng-franeal, n'a-
iombre de loyaux sujets, en Angleterre, dé- vaient pa été loyaux envers la Grande-
sapprouvent entièrement la guerre qui se Bretagne, celle-el, lors de la guerre de l'indé-
poursuit actuellement dans l'Afrique méri- pendance de ses colonies d'Amérique, en
dionale. Je suis convaincu que ceux qui veu- 1775 et de celle qui eut 1i1m plus tard, an-
lent presque monopoliser le patriotisme, bien rait perdu le Canada. Cet honorable n-
que leurs prétentions dans ·ce sens ne solent sieur nons a parlé du corps de iliciens
paso aussi tranchées maintnn 'elles l'é

taient il y a quelques années, seraient prêts
-s'ils croyaient pouvoir par ce moyen re-
monter au pouvoir-à exciter dans ce pays
les plus violentes passions de race ; de sou-
lever trois millions d'Anglais contre deux
millions de Françalis. Mais ce n'est que
quand Ils se son-t aperçus que la majorité
du peuple ne les suivrait pas dans cette voie
qu'ils se sont arrtés.

L'honorable M. ALMON : Non! non!
Hon. M. POWER.

Canadiens-rançais qui remporta la v
de Chateauguay-probablement la plus re-
marquable victoire gui ait été remportée en
Canada, pendant la guerre de 1812. Cet
honorable monsieur a aussi rappelé le fait
que le fils de notre président (l'honorable
sir C. A. P. Pelletier) donne actuellement
des preuves de sa loyauté dans le Sud-afri-
cain. J'ajouterai que le fils 'de l'honorable
sénateur de ila division du Golfe (de l'hono-
rable -Dr -Fiset) sert aussi 'actuellement son
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pays dans la guerre du Sud-africain. Un au-
tre fait sur lequel l'attention n'a pas été a:t-
tirée. c'est -que, pendant la rébellion du Nord-
Ouest de 1885, deux bataillons de Canadiens-
français-le 65e et le 9e-ont participé à la
répression de cette révolte tout autant que
les autres bataillons, bien qu'ils eussent ü
combattre contre des hommes parlant leur
langue et dans les veines desquels coulait
leur propre sang. En présence de faits
semblables, quiconque voudrait douter de la
loyauté des Canadiens-français, n'aurait
rien à alléguer pour justifier ses doutes. Je
crois que c'est lord Dufferin qui a dit que 'le
dernier coup de fusil -qui sera tiré pour le
maintien de la domination anglaise en Ca-
nada le sera par-

Quelques VOIX: Ces paroles sont de sir
Etienne Pascal Taché.

L'honorable M. POWER: Je croyais qu'el-
les étaient de lord Dufferin. Le fait est que
personne en Canada n'est plus loyal envers
la Couronne britannique que le Canadien-
français.

L'honorable M. PROWSE: Qu'est-ce que
vous dites de la " carabine et de la vallée
de la Sask'atchewan."

L'honorable M. POWER: Il y a un autre
point sur lequel je désire attirer l'attention
avant de -terminer mes remarques sur le pré-
sent sujet. Je sais que je retiens la Cham-
bre un peu trop longtemps sur cette question
d'envoi de contingents en Afrique; mais c'est
un sujet qui absorbe actuellement presque
toute ''attentlon des deux Chambres du par-
lement, et Il est très important. J'attirerai
donc l'attention des honorables membres de
cette Chambre sur une dépéche qui fait par-
tie de la correspondance déposée devant
nous. Je suis étonné, cependant, que pas un
seul conservateur dans cette Chambre n'eût
cru devoir attirer l'attention sur cette dé-
pêche, bien que l'on exprime le désir de cré-
diter le gouvernement de tout ce qu'il peut
avoir fait de convenable dans cette affaire
d'envoi de troupes en Afrique. La dépêche
n° 83 'de lord Minto à M. ChamberIain, se
erétaire des Colonies, se lit comme suit:

Le peuple canadien a éprouvé une profonde
émotion en recevant les rapports de revers arri-
vés dans le Sud-africain.; mats tous espèrent
qu'il n'existe rien qui puisse alarmer le publie
Mes ministres sont, cependant, prêts à agir con-
formément à votre première dépêche, et A expé-
dier -immédiatement un autre contingent, si le
gouvernement de Sa Majesté le juge à propos.

il est singulier 'qu'aucune allusion n'ait été
faite, ici, au fait que, lorsque la situation en
Afrique a paru s'aggraver, le gouvernement
canadien a aussitôt offert d'envoyer un se
cond contingent, et cela de son propre mou-
vement, sans qu'aucune pression n'ait été
exercée sur lui. Si l'on peut tenir compte
de ce qui est publié dans les journaux, le
ministre des Travaux publies, de son côté,
a déclaré qu'il était en faveur de l'envoi d'un
second contingent. Ainsi, le fat que, en s'a-
percevant que les premiers soldats que nous
avions engoyés dans le Sud-africain ne se
trouvaient pas en pique-nique, un bien plus
grand nombre d'autres hommes se sont of-
ferts pour faire partie d'un second contin-
gent, bien qu'ils sussent que ce n'était pas
de la simple parade qu'ils seraient appelés à
faire, une fois rendus dans le Tranvaal. Il
m'est inutile de demander aux honorables
membres de cette Chambre de comparer ce
qui a été fait dans la présente circons-tance
avec ce qui eut lieu, en 1885, pendant la
campagne d'Egypte ; mais, je le répète, ce
que le gouvernement canadien a fait pour la
présente guerre du Sud-africain honore le
Canada, et c'est ainsi que l'apprécie le pu-
blic canadien et anglais-le public dans tou-
tes les parties de l'empire. C'est seulement
en Canada que nous entendons certains mur-
mures isolés ; que l'on tâche de découvrir
quelque faute dans la conduite du gouverne-
ment. Voilà pour cette question d'envoi de
contingents dans le Sud-africain, et je passe-
rai maintenant à d'autres sujets mentionnés
dans le discours du trône. Ce discours adres-
-se un compliment bien mérité au haut-com-
missaire du Canada à Londres pour son
offre généreuse d'envoyer à ses propres frais
un contingent dans le Sud-africadn. Lord
Strathcona, le haut-commissaire en question,
a plus -fait dans la présente circonstance
pour la guerre du Sud-africain que tout au-
tre particulier dans.l'empire britannique, et
bien que nous ne puissions réclamer Lord
Stratheona comme un citoyen natif du Ca-
nada, il a vécu ici pendant toute sa vie, et
il représente actuellement le Canada dans la
métropole de l'empire. , Son action ne lui fait
pas seulement honceur. Elle fait également
honneur au Canada, dont il est le représen-
tant. Son Excellence dit:

J'ai été chargé de vous faire connaître que Sa
Majesté apprécie hautement la loyauté et le pa-
triotisme ainsi déployés.

1 appert donc que partout-si ce n'est dans
les rangs de l'opposition-la ligne de con-
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duite -tenue par le gouvernement canadien vernement aux familles de ces volontaires
est hautement appréciée. Le cinquième pa- s'ils en ont ici; ou s'dls n'en ont pas, cette
ragraphe du discours du trône dit: différence sera payée à ces volontaires eux-

Un projet de loi sera soumis à votre approba- mêmes, -à leur retour. Cette proposition,
tion, à l'effet de payer le coût de l'équipement selon moi. est raisonnable et satisfaisante.et les frais encourus pour contingents de volon- B q
taires canadiens envoyés en Afrique. B q eC a st ussi nouse

serons peut-être pas toujours aussi riches
On a débité bien des choses ·sur ce point. que nous le sommes, maintenant, et.. du

et l'honorable sénateur de %onk y a fait reste, c'est un précédent 'que nous créons,
particulièrement aflusion. Il a accusé le gou- aujourd'hui. Il est probable, en effet, que,vernement (le mesquinerie relativement à désormais, lorsque l'Angleterre se trouverano.« emntl'ngents d'Afrique, parce qu'il ne se engagée dans une guerre sérieuse, le Canada
chargeait pas du soin de leur engretien pen~ sera invité à l'aider et à lui fournir unedant leur séjour ou leur service en Afrique. contribution en soldats. C'est pourquoi,et qu'il laissait cette charge à la mère pa- dans le cas présent, nous ae devons pas mous
trio: mais l'honorable monsieur n'avait pro- laisser entraîner trop loin par un enthousas-
bahlement pas lu la correspondance déposée ie pour ainsi dire hystérique. L'Angleteri
devant nous; ou s'il l'a lue, il a dû voir que, possède 'tout l'argent qu'il lui faut; mais elle
lorsqu'une des colonies, la Nouvelle-Zélande, 'bso d'arge nt au Cas e
a exprimé le désir de payer, elle-même, lace
solde de ses soldats d'Afrique, pendant leur n'est pas l'argent qu'il possède en plus
service, le gouvernement impérial a décliné grande quantité. Je 'crois done que l'arran-
l'offre en déclarant que toutes les colonies gement proposé par le gouverne2nent est
seraient placées sur le même pied, et que le très équitable et satisfaisant. Le sixième

gouvernement impérial paierait la solde et paragraphe du discours du strône a été l'objet
l'entretien des troupes coloniales pendant d'une attention spéciale de la part de l'ho-
leur service en Afrique. L'honorable mon- norable chef de 'la gauche. 11 se lit comme
sieur s'est moqué du gouvernement canadien suit:
en disant que la charge d'entretenir nos Les mesures qui ont été prises de temps à

rilateurs autre pour faciliter le sûr transport des articlestroupes en Afrique est laissée -aux alimentaires aux marchés européens ont eu pouret tisserands d'Angleterre. résultat d'augmenter considérablement l'expor-
L'honorable monsieur n'est pas familier, tation de plusieurs produits Importants.

sans doute, avec le système de taxation qui On observera que le discours du trône ne
existe en Angleterre. Autrement, il saurait dit pas que ces mesures ont été prises ex-
que. pratiquement, les filateurs et tisserands elusivement par le gouvernement actu.,
ne paient aucune taxe, et que l'Angleterre, De fait, il ne dit pas par quel gouvernement
le plus riche pays du monde, ne trouve au- elles ont été prises. Il dit que des mesures
cunement à redire à payer la solde et l'entre- ont été prises 'de temps à autre. L'honora-
tien de nos 'soldats pendant leur service en ble chef de la gauche s'est servi des paroles
Afrique. Ce -qui lui importe avant tout d'a- suivantes, qui ne sont pas textuelles, mais
voir, ce sont des -soldats. Les honorables qui expriment en substance ce qu'il a dit:
messieurs de la gauche ne devraient pas per- "'Pas une seule Mesure n'a été prise par le
dre de vue ce fait. Toutefois, sans être offi- ministre de l'Agriculture actuel, sans l'avoir
ciellement informé 'de la chose, je crois sa- été auparavant par l'ex-gouvernement" .Te
voir. d'après ce que nous a dit l'honorable désire attirer l'attention sur certains faits
monsieur qui a appuyé la proposition de relatif s à ce sujet, et qui ne s'accordent au-
l'adresse que nous discutons présentement, cunement avec les prétentions de l'honoraUle
-que l'intention du gouvernement canadien, chef de la gauche. En 1895, le professeur
tout en permettant au gouvernement inipé- Robertson, un officier du gouvernement qui
rial de payer -nos volontaires d'Afrique com- servait alors l'ancienne administration aussi
me il paie ses propres troupes régulières, est fidèlement qu'il sert, aujourd'hui, le gouver-
d'élever la solde payée à nos volontaires par nement actuel, demanda un crédit pour' 'éta-
les autorités militaires anglaises au niveau blir des réfrigérateurs. On lui accorda une
de celle payée à la -milice active du Canada, petite somme-vingt mille piastres-et avec
c'estdà-dire, 50 centins par jour; que cette une partie de ce montant 11 fit construire
différence de solde sera payée par notre gou- dans deux 'ou trois 'vapeurs des comparti-

Hon. 3. POWER.
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mten'ts dsolés, et dil les réfrigéra avec de la
gIace. Mais ce premier essai ne donna pas
satisfation, bien qu'il valût mieux que Tien.
1'a nnée suivante, M. Robertson demanda un
crédlit plus !élevé; mais sa demande ne fat
pais accordée. 'C'était la dernière année de
*Faimienne administration. Dans le méme
temp., et même auparavant, les colonies aus-

tai siennes et les Etats-Unis se servaient
de réfrigérateurs mécaniques, ou opérant
par la ventilation. Grâce à leur mode de ré-
fr:ration les Australasiens pouvaient ob-
tni: sur le marché anglais pour leur beurre
1un prix bien plus élevé que les exportateurs
de beurre canadien-obtenant 10 ou 12 shil-
lings 'de plus par 100 livres que ces derniers,
taudis que notre beurre n'a pas gagné d'une
mtanièure -appréciable sur celui de l'Australie.

L'inorable M. FERGUSON : L'-honorable
monsieur dit-il que l'ancien gouvernement
refusa, en 1896, de faire voter un erédit
pour les refrigérateurs ?

L'honorable M. POWER : Non, je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. FERGUSON: Qu'est-ce
que l'honorable monsieur a dit ?

L'honorable M. POWFR : L'ancien gouver-
nement accorda à M. Robertson, en 1896, le
même montant que l'année précédente, et 11
refusa de l'augmenter.

L'honorable M. FERGUSON : Mon honora,
ble ami est tout A <fait dans l'erreur.

L'honorable M. POWER: L'honorable mon-
sieur voudrait-il me donner la preuve que je
suis dans l'erreur?

L'honorable M. FERG'ouJN : Toutes les
estimations ne furent pas soumises aux
Chambres, en 1896, pour des raisons que je
n'ai pas besoin d'expliquer ici ; mais je sais
que l'intention de l'ancien gouvernement
était d'élever considérablement le crédit des-
tiné aux réfrigérateurs.

L'honoTable M. POWER : Il y avait beau-
coup de divergeices d'opinlns au sujet des
estimations. Je ·sais que l'honerable ministre
des Finances de l'ancienne adminietration
en rejeta quelques-unes.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
monsieur n'a par devers lui rien qui l'auto-
rise à dire qjué le gouverniement conserva-
teur, en 1896, *ait réfusé d'augmenter de plus
de $5,000 le -crédit des réfrigérateurs.

L'L-.norable M. POWER : Je sais qu'un
crédit additionnel ne fut pas payé. Puis.
il y eut un changement de gouvernement, en
1896, et un nouveau mode de réfrigération
fut adopté. La première tentative du profes-
seur Robertson consistait à établir des com-
partiments isolés dans quelques vapeurs et
wagons de 'chemins de fer, et réfrigérés à la
glace. Le nouveau ministre de l'agriculture
a Installé des réfrigérateurs mécaniques,
opérant au moyen de la ventilation et d'après
un modèle des plus perfectionnés. Ces nou-
veaux réfrigérateurs, qu'aucun autre pays ne
possédait, ont été installés, la première an-
née, dans dix-sept vapeurs. ils sont aujour-
d'hui au nombre de vingt-cinq ou.vingt-six.
Le nouveau ministre de l'Agriculture a aussi
pourvu, sur toutes les lignes de chemÈins de?
fer convergeant vers les ports d'expédition,
à l'addition de wagons réfrigérateurs d'un
modèle amélioré. Il a aussi oirert -une prime
a.ux compagnies de réfrigérateurs, dans les
ports d'expéditions, et, au moyen d'autres
primes, il est également parvenu à faire Ins-
-taller dans les crémeries des compartiments
réfrigérés. Ces diverses installations de ré-
frigérateurs ont pour ob>jet de conserver le
beurre dans toute sa fraîcheur jusqu'à ce
qu'il atteigne le 'marché anglais. La consé-
quence a été d'accroître immédiatement la
réputation de notre beurre, ainsi que son
prix-aceroîisement qui date de 18'ï et qui
s'est continué jusqu'à ce jour. Un autre ré-
sultat, c'est que, grâce à 'ces réfrigérateurs
perfect-ionnés, le prix de notre beurre, peu-
dant la dernière saison, a dépassé de huit
shillin-s par cent livre celui d'u beurre aus-
tra>iasien sur le marché anglais, tandis que .e
producteur canadien a reçu, Pannée dernière,
dans sa crémerie, au moins 2 centins de plus
par livre que le prix qu'il n'a jamais obtenu
pour son beurre depuis vingt ans. Dans ces
nouvelles conditions, la valeur de la quanti-
té de beurre exportée en Angleterre, en 1899,
a été de $4,O00,000. La différence qu'il y a
entre la ligne de conduite tenue par l'ancien
gouvernement et -celle tenue par le gouverne-
ment actuel relativement aux réfrigérateurs,
c'est que le premier de ces gouvernements a
'inauguré' trop timidement et sur une trop
faible échelle l'emploi des 'réfrigérateurs-
n'accordant pas assez de fonds aux officiers
du département pour permettre à ceux-cl de
faire tous les essais désireables. Le ministre
de l'Agriculture aotuel, au contraire. a fer-
mement demandé à ses collègues un crédit
de $100,00 par année, pendant trois ans, et
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il l'a obtenu. Quel a été le résultat de cette puyer sur des preuves que chacun des hono.
fermeté'? Le résultat, -c'est que les fermiers rables membres de cette Chambre peut trou-
Adu pays ont pu encaisser des millions de ver, lui-même. dans les livres bleus. En exa-
piastres avec les produits de la laiterie. Ces minant la quantité et la valeur du beurre et
.faits démontrent que l'honorable chef de la du fromage exportés du Canada durant les
:gauche n'était pas parfaitement renseigné sur exercices :fnissant le 30 juin, depuis 1894
ce sujet quand il en a parlé. Je ne me con- jusqu'à 1899, l'on trouve les chiffres qui sui-
tenterai pas d'affirmer ces faits sans m'ap- vent:

Etat montrant la quantité et la valeur du beurre et du fromage (de provenance domues-
tique) exportés du Canada pendant les années terminées le 30 juin 1894-99.

Beurre. Fromage.
Année.

Quantité. 1 Valeur. 1 Quantité. Valeur.

I I |
Liv. I $ I Liv.

1894...... ........ ............................... 5,534,621 j 1,095,588 154,977,480 15,488.191
1895 .. ................ ....................... 3,650,258 697,476 I 146,004,650 14,253,002
1896........... ........... ....................... 5,889,241 1 1,052,089 J 164,689,123 13,956,571
1897...... .............. ......................... 11,453,351 1 2,089,173 164,220,699 14,676,239
1898....... ... ........ . .................... .... 11,253.787 I 2,046,686 f 196,703,323 17,572,763
1899............ .... ........ ................... 20,139,195 1 3,700,873 I 189,827,839 f 16,776,765

Dans le même temps les exportations et la désire attirer l'attention de l'honorable sé-
valeur du fromage se sont accrues, mais non nateur de Marshfield sur le fait que, pendant
dans la même proportion que les exporta- les, deux dernières années de l'ancien gou-
tions et la valeur du beurre. Le fromage vernement-1895 et 1896-l'exportation du
canadien s'était acquis une haute réputation fromage a été bien moins considérable qu'en
auparavant; mais la :réputation de notre 1894. En 1894, la quantité de fromage ex-
beurre est, aujourd'hui, au niveau de ceqle portée fut de 154,977,000 livres, et la valeur
de notre fromage. de $15,488,000. En 1895, la quantité fut de

L'honorable M. FERGUSON: Dois-je com- t46,000,000 livres, et la valeurde $14,253,000.
prendre, d'après ce que 'l'honorable mon- L'année suivante la valeur fut moindre.
sieur vient de dire, -que les exportations de L'honorable chef de la gauche était dans
fromage, en 1899, ont été plus considérables lerreur, selon moi, lorsqu'il a déclaré que
quenl'administration actuelle n'a pas ait un seul

L'honorable M. POWER: J'ai cité des chif-
fres couvrant la période de 1894 à 1899. La fait ue ui a 'rc ée par sae
valeur du fromage exporté, en 1898, a vancière.
de $17,572,000.

L'honorable M. FERGUSON: Que dites- L'honorable M. FERGUSON: L'admias-
vous de celle de 1899? ation actuelle na fat que donner 'suite à

la politique Inaugurée par l'administratoný
L'honorable M. POWER: La quantité de qui ra précédée.

fromage exportée, en 1899, a été de 189,827,-
000 livres, et la valeur 'de $16,776,765. actuelle a réalsô les Intentions de sa de-

L'honorable M. FER GUSON: Soit une di- vanciére. Les intentions sont, Il est vrai,
minution de $1,000,000. d'excellentes choses; mais dans ce méchant

L'honorable M. POWER: Une diminution monde les bonnes intentions sans réalisa-
d'environ troisiquarts de million. Les prix tion, ou sans résultat, valent peu de choses.
varient soit en haussant, solt en baissant. L'honorale M. FEB«USON: Vous n'avez
Le mouvement de -hausse n'a pas été ferme fait que marcher dams la vole ouverte par
jusqu'au chiffre que j'ai indiqué; mals je vos Illustres prédécsseur.

Èon. M. PowER.
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L'honorable M. POWER: J'ai sous la main bétail fut soumis à une quarantaine, Ici, à
-un état indiquant jusqu'à quel point notre lademande des autorités britanniques, pour
beurre u gagné en valeur sur le beurre taire lever-ce qui était particulièrement iM-
danois. Le beurre canadien a gagné, depuis portant pour nous-lexclusion de notre bé-
trois ans, dix shillings sur le beurre danois. tail du mardhé anglals.
Notre beurre, sous l'ancienne administration,
était beaucoup plus en arrière du beurre L'honorable M. POWER: 'expose les faits
danois qifil me l'est aujourd'hui. Nous .n'a- tels qu'ils sont. J'espère que nous obten-
tribuons pas au gouvernement toute la pros- c
pérlié dont un pays peut jouir; mais le gou- nous avons entamées avec les Atilles. Nous
vernement peut y contribuer. Dans le mois devrions faire un grand commerce avec ces
de février, 1897, par exemple, comme résul- colonies-sours. Le dernier paragraphe du
tat d'une visite faite à Washington par le discours du trône dit:

inistre de l'AgrIculture, l'embargo sur -le Des mesures seront présentée* pour renou-
bétal -cnaden ft lvé dm le Etts-Uisveler et modifier les lois concernant le-s banques,bétail canadien fut levé dans les Etats-nis,d'intért payable ur

et les chiffres qui se rapportent à cette levée jugements rendus par les tribunaux, pour pour-
d'emba-rgo sont intéressants à lire. Pendant voir au prochain recensement décennal, pour lameilleture répartition des districts électoraux,
les années 1890-1S1-1892, la quantité de bes- pour modifier le code criminel et les lois rela-
tiaux exportée aux Btats-Unls s'flt élevée & tives t d'autres sujets Importants.
11,151 têtes et la valeur de ces besititaux
$152.925. En février, 1893, les Etats-Unis au J'oseese qe eson aendment creatife
imposèrent une quarantaine au bétail cana- aux baesc e quet pas dun raent i
dieu, et pendant -les quptre années et demie ora por banques -eclus peo notres déj

rui précédèrent Immédiatement la fin de ea.J

tes quc ont.Jespr qdu ue notu obtie-

l'exercice fiscal de 1896, la, quantité totale d e cnet adu ur ôé upre
t rent fédéral le drolt de légiférer sur le tauxbestiaux canadiens exportée aux s payer sur jugemeats rendus parne fut que ode 3,762 têtes, évaluée d $52000

Pendnt es dux nnés etdeme qu su~' es triunue; sn jeésirte por r'enoua-

lqu - qer que dans les procvinces-du moins, dans
virent immédiatement la levée de cette e e u d'intérêt sur

rautane evéeobteue pr le effrts uement r'ùjeens-ar .les tiunauxporô pour-

Sjugement est traitée comme découlant pdu ju-
pour m f e code cri e e l r4ela-

g, c. ure. cuel%, a qua

de bestiaux exportée aux Etats-Unis fut de
213,733 'têtes, évaluée à $3,012,000. Le mi-
nistre de l'Agriculture actuel peut certaine-
ment prétendre, vu ces circonstances, avoir
fait quelque chose pour le fermier canadien.

L'honorable M. FERGUSON: En obtenant
l'abolition de cette quarantaine.

L'honorable M. POWER: Oui.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
monsieur ne connat-il -pas l'histoir*e de cette
qluarantaine?

L'honorable M. POWER: Non. Je n'ai
aucun doute que l'honorable monsieur est
capable de nous faire une -histoire de cette
quarantaine, qui enlèvera au ministre de
l'Agriculture actuel tout le mérite qui lui
eppartiençt.

L'honorable M. FERGUSON: Si l'honora-
ble monsieur ignore ce qui est arrivé au
sujet de cette quarantaine. je lui dirai que
la classe agricole en Canada sait que notre

5ý

gement, lui-même, et la législature de ma
province a décrété que to.ut jugement porte,
comme une coneéquence nécessaire, le taux
d'intéret fixé par la loi. Il est douteux, ce-
pendant, qu'une prov.ince ait le droit de lé-
giférer sur cette matière ; mais il serait à
propos, peut-être, que -le pariement fédéral
lassAt une loi à l'effet de lever tout doute A
cet égard. Je ne veux pas dire que le parle-
ment fédéral aurait tort de s'occuper pré-
seitement de la iquestion; mais je me con-
tente d'attirer l'attention sur un fait qui mé-
rite d'être 6tudié. Pour ce qui regairde l'a-
mendement à proposer au code criminel,
qu'il me soit permis d'espérer que l'on ar-
rivera, au cours de la présente session, à
une conclusion relativement à cette mesure.
Je suis sur ce point d'accord avec l'honorable
sénateur de Marshfield. Nous avons adopté
un bill, en 1897, à l'effet d'amender le code
criminel. Lors de la dernière session, nous
avons adopté 'une loi pour l'amender de nou-
veau et je crois qu'il est maintenant oppor-
tun que la Chambre des communes arrive à
son tour à une conclusion.
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L'honorable M. MA CDONALD (C. A.): sur les bras une rébellion à réprimer, celle
Je suis convaincu que la Chambre désavoue- du Nord-Ouest, et cette tâche nous suffisait.
ra les remarques faites dans cette Ohambre Puis, l'honorable monsieur a fait allusion à
par l'honoraîble sénateur de Halifax au sujet l'attitude prise par sir Carles Tupper sur la
de la loyauté et de la déloyauté. Aucun des question du chemin de fer du lac Teslin et
honorables membres de la gauche,qui ont pris de la rivière Stikine. Cet honorable mon
la parole avant moi dans cette Chambre, de- sieur. moi-même et irn grand nombre d'au-
puis que nous discutons la présente adresse, tres. nous nous prononçàmes forteinent, d'a-
n'a -accusé qui que ce soit de déloyauté; mais bord, en faveur de ce chemin de fer, 'et fft-
qu'un honorable monsieur se lève, ici, avec mes ses partisans jusqu'à -ce que l'on fit
un recueil d'extraits (le journaux entre les connaître le prix qu'il devait coûter. Le
mains, et essaie de faire vibrer en matière jour de mon arrivée ici-étant parti de la
de loyauté une note discordante au milieu Colombie Anglaise-la mesure relative Lt ce
de nous, c'est une chose que nous devons re- chemin de fer se trouvait devant le Sénat
gretter beaucoup. Celui d'entre nous qui Je suis allé voir alors sir Charles Tupper, et
voudrait :troubler l'harmonie dans cette lui ai demandé son opinion. Je lui dis alors
Chambre sur la quesition (le loyauité, iméri- que j'étais opposé à cette mesure, et que je
terait certainement d'être censuré. Il est ue consentirais jamais à lui accorder un
bien connu que la meilleure entente. en ma- honus de près de 4,000,000 d'aeres de terre.
tière de loyauté. règne dans toutes les clas- Il me répondit "Je suis entièrement d'ac-
ses de notre société. et personne n'a accusé cord avec vous." Il ne changeait pas d'avis
de déloyanté ni le ministre des Travaux pu- sur cette question ; mais il n'était pas dis-
blies. ni le premier ministre, bien qu'ils neposé payer cet énorme prix pour une voie
se soient pas empressés, d'abord, à1 partici- ferrée de cette nature. Le premier paragra-
per à la guerre du Sud-atricain en y en- du discours du trône ne soulève aucune
voyant des contingents militaires. C'est tout objeetiom. Il est certainement très agréable
ce que la gauche a dit jusqu'à présent, et je 1t tous de constater que notre pas est pros-
regrette que mon honorable ami (le préopi- père; que des mesures progressives et par-
nant), <lui a fait un bon discours-discours dessus tout un tarif appropilé aux différen-
dont la première partie surtout est excel- tes bramches d'industrie ont, depuis 1878
lente-asi't soulevé cette question 11e loyauté. 1 jusqu'à présent, inspiré cette confiance né-
Pour ma part, je n'ai jamais eru un seul ius- eessaire aux placements des capitaux dans
tant qu'une partie quelconque de notre peu- (es entreprises rémunératrces. Japprouve
ple fut déloyale. L'honorable sénateur de le gouvernement d'avoir continué la poiti-
Halifax (M. Pov-er) a demandé à inca hono- que conservatrice que les chefs lib6rraux et
rable ami (M. Ferguson) pourquoi il n'a pas la presse libérale ont blâmée sd fortement
proposé, lors de la dernière session, l'envoi depuis dix-huit ans. Ils ont agi
d'un contingent en Afrique. Cette question on adhérant A la politique commerciale éta-
est absurde. Personne ne songeait alors A la blie par leurs prédécesseurs, et en la lais-
guerre, et 'même lorsque la guerre a éclaté, saut opérer seule. A ce fait, ajoutons les
vers la fin d'oectobre. tout le inonde-c'est-à- ressources contenues dans les entrailles de
dire le peuple anglais et le peuple canadien-- terre. qui sont maintenant -exploitées, Wainý!
était d'avis que les forces anglaises balaye- (ue cet autre fait que nos produits sont
raient les Boers dans l'espace de deux oui beaucoup pius demandés l
trois semaines ; que la guerre serait terminée que les céréales, le bois de construction, la
dans cet espace de temps, et que le Canada, houille, le poisson et les nmétaux précieux-
ou toute autre colonie n'aurait aucunement et nous avons la raison _e la prospérité ac-
l'occasion d'offrir son assistance il la 'mère tuelle du pays. La constructiondu chemin
patrie. L'honorable préopinant a falit allu- de fer Canadien du Pacifique, les facil'tés
sion à sir .Tohn Macdonald, en 188î. MNLais les' accordées par cette voie ferrée et d'autres
conditions se 'sont entièrement modiliées de-; routes commerciales ou antres chemins de
puis. L'Angleterre était alors en guerre avec fer ont beaucoup contribué Jà la prospérIté
une pauvre peuplade mal armée, mal êqui- générale du pays. Nous sommes aujour-
pée, et 'n'avait pas besoin d'aides du dehors d'luîii relié à l'Europe. la Chine et le Japon,
pour pacifier les 'rebelles. Elle termina cette et nous commerçons aussi librement avec
guerre sans éprouver le moindre revers et en ces points du globe, au 'moyen de mns paque-
peu d'e temps. Nous avions alors, nous aussi, bots et chemins de fer, que nous le faisons

Hon. M. POW,%ER.
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Sl'intérieur de ,notre pays. Tout cela con-
tribue àô.la prospérité du pays. Le deuxième
pam.graphe du discours du trône se rapporte
à m. malheureuse guerre du Sud-africain et
à la part que 'les colonlies de l'empire pren-
nwut il cette guerre pour aider la mère patrie
.\ais le gouvernement du Canada a pris dès

l,' but une attitude humiliante et regret-
tiil. sur Cette question. Son attitude a
iiuuuIiié de spoutanéi-té et d'enthousiasme. il

in'a voulu d'abord assumer -aucune responsa-
bilit(-. Il 'a même manifesté de l'indiffé-
--- '-t du mauvais vouloir. 1l s'est même

iteu. pendant -quelque ·temps, en -arrivre. et
n'a pas bien saisi la si-tuation. « Bref. sa con-
iur' a fait un fâcheux contraste avec celle

dles direntes colonies de l'Australie et de
la Nouvelle-Zélande, qui ont de suite et
sponntanéme-nt 'olfert 'leur quote-part de trou-
pes«. Elles n'ont aucunement hésité, ni aitten-
du que I'opiluion- publique les fit agir. Sunp'
I,î que le Canada soit 'menacé d'une In'
vasio'n par une autre puissance. à qui s'a-
d1rîc'erabt-i1 pour obtenir de l'a-ide et de la
pri metion contre t y-vahisseu a? Qu'est-ce
qu' l)->urraien't faire dans une circonstance
de cette nature nos gouvernants actuels,
aprC. s'être montrés si peu empressés it ai-
der la mère pat4ie ? -Qu'est-ce que pourraient
faire ou dire. dans une circonstance de cette
nature. des hommes comme le ministre des
Travaux publics et le député du comté de
Labidele, ainsi que d'autres qui ipensent com-
me' eux. ? Ils seraient tout simplement ré-
du à A l'impuissance. Ils ne feraient rien,
si ee n'est qu'Is 'seraient peut-être les pre-
mit.ers à se lamenter et i Implorer la protee
tien britannique. Dans un cas de cette na-
ture. la Grande-Bretagne serait notre seule
protectrice, et, cependnut, -que voyons-nous
maintenant ? Nous voyons les soldats èt les
vaisseaux de guerre de la mère patrie sta-
tionner à lest et à I'ouest du Canada et
prêts e nous protéger et à nous 'assister tt
ses propres frais. En présence de cette si-
tuation certains membres du gouv'ernement
ont. cependant, hé.'i'té a offrir à la nière pa-
trie de l'aide jusqu'ài ce qu'ils se soient vrus
forcés de 'le faire par ''opinion publique.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. MACDONALD: Il est évi-
dent que, si le premier ministre et le .minis-
tre des Travaux publies 'eussent été laissés
libres, pas un seul soldat canadien n'eût été

envoyé dans l'Afrique-sud. C'est seulement
la voix loyale et patriotique de la grande
majorité de notre peuple qui a contraint le
gouvernement d'agir. Le premier ministre,
dans le discours qu'il a prononcé, il y a une
couple de jours, a admis qu'il n'a -pris au-,
eune initiative jusqu'à ce que l'opinion pu-
blique se fut prononcée fortement en faveur
d'une -interventioùi. 1fais avant 'de prendre
cette Initiative, dans des entrevues qu'il a
eues avec quelques-uns, et des discours qu'il
a prononeés, il a donné pour raison de son
inaction l'inconstitutionnalité d'envoyer nos
troupes combattre en dehors du Canada sans
obtenir préalablement la sanction du parle-
ment Si cete raison était bonne alors, elle
doit l'être encore, parce que l'opinion publi-
que, quelque patriotique et loyale qu'elle
-pisse être, ne Tend pas inconstitu'tionnels
des actes constitutionnels. Par conséquent,
la Chambre peut voir de suite :la faiblesse
des raisons données par le premier ministre
pour expliquer pourquoi son gouvernement
n'a pas -agi plus promptement. Ces réserves
'aites sur le peu d'empressement qu'a mis le
gouvernenient canadien & envoyer des trou-
pes dans l'Afrique méridionale, j'éprouve un
grand plaisir à reconnaitre l'excelente ma-
nière dont le ministre de la Milice et son
département, aussitôt qu'ils en ont eu l'au.-
torisation, ont fait les enrôlements requis et
la mobilisation; ont équipé et transporté
-dans le Sud-africain zos contingents de sol-
dats. Je suis sûr que chacun de nous espère
-que l'empire triomphera sur ses ennemis;
que cette guerre Sud-africaine sera bientôt
terminée; que, les républiques du Transva'al
et de l'Orange cesseront avant longtemps,
et entièrement d'exister comme républiques
libres et indépendantes, et que le drapeau bri-
tannique flottera bientôt triomphalement de-
puis Khartounm jusqu'à 'Cape-Town. Tout -le
Canada admire avec orgueil l'a noble géné-
rosité de lord -Stratheona qui a organisé A
ses frais un contingent de soldats canadiens
pour la guerre du Sud-africain. Cette muni-
ficence vraiment extraordinaire mérite
d'être proclamée bien haut depuis Cape-
Town jusqu'à l'Ile Vancouver. Bien que
cette assemblée du Sénat ne soit -pas une
réunion de convives, je crois que la Cham-
bre devrait s'ajourner pendant Cinq minutes
pour ·témoigner notre respect à -lord Stmei-
Cona et pour lui souhaieter une longue vie de

[bonheur et de prospérité avec trois bons
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-hioiurra's tels que peuvent en pousser des comme elle le mérite; mais si le parole de
poitrines britanniques. Le discours du trône l'honorable William MeDougall vaut iquelque
nie fait aucune mention de la condidlon et, chose, cette assertion est mal fondée. Une
de l'administration du Territoire du Yukon. autre chose, dans le discours de l'honorable
Je suis entièrement convaincu que cette ré- sénateur de Halifax, m'a blessé sans, -toute-
gion est immensément riche, et qu'elle en fois. m'étonner. Je fais allusion à ses re-
donnera encore des preuves pendant un mai-ques A l'adresse de sir Charles Tupper.
grand nombre d'années. C'est pourquoi elle Il a. déclaré qu'il avait agi d'une manière
mérite que le geuvernement surveille son indigne d'un gentilhomme. Il nous a dit
administration avec soin et encourage l'ex- que sir Charles Tupper avait adressé un té-
ploitartion de ses ressources naturelles. Une légramme au premier ministre et que ce té-
dame américaine qui a résidé à Dawson, légramme avait été publié dans son organe
pendant une année, me disait que nous som- à Montréal avant de l'envoyer à son destine-
mes encore loin d'avoir 'une 'idée exacte des taire. Je n'aime pas à voir attaquer l"hono-
richesses que nous possédons dans cette ré- rabilité de qui que ce soit en son absence-
gion. Il s'y fait maintenant des défriche- ou de voir frapper un adversaire par der-
ments et d'excellents végétaux y sont 'ré- rière, et je n'aime pas à entendre répéter
coltés. Cette exploitation agricole sera un ce rapport parmi les amis de sir Charies
grand bienfait pour les mineurs et rapporte- Tupper, lorsque je saié qu'il n'est pas fondé.
ra le bons profits. Mais l'administratiion du Ce rapport nis en circulation contre sir
district n'a pas été -ce qu'elle 'devait être. et Chai-les Tupper me rappelle la fable -de la
elle devrait être l'objet d'une enquête appro- vipère et de la lime. Une vipère, aux dents
fondie. Il ne s'agit pas d'une question de chargées de venin, entra dans une houtique
parti, et le gouvernement, par respect pour et saisissant le premier objet qu'elle rencon-
lui-même et pour la bonne réputation de tra, se mit à le mordre. Le charpentier, en-
notre pays, 'devrait prendre des mesures pour tenidiant un certain bruit parmi ses outils, se
s'assurer si les officiers employés dans ce précipita vers l'endroit où ces outils se trou-
district remplissent -honnêtement leur da- vaient; mais en apercevant le reptile en voie
voir, ou ne subissent pas certaines influen- de dévorer une forte lime, il sourit narquoi-
ces pernicieuses. Je croi's que ceux qui ontj sement en disant: " Continue, vipère: mords
des griefs contre l'administration de ce dis- autant que tu le pourras; mais c'est une lime
trict ne voudraient pas rendre témoignnge , laquelle tes dents venimeuses s'attaquent.''
ouvertement devant un tribunal. parce qu'ils La ýtentative de l'honorable sénateur doyen
craindraient de déplaire aux officiers ei' de Halifax de nuire à la réputation de sir
question. Un agent secret, digne de con- Clarles Tupper, d'avilir son caractère. de
fiance, découvrirait, sans doute, les irrégu- porter atteinte A sa qualité 'de gentilhomme
laTités, s'il y en a. et mettrait le gouverne- et d'homme d'état m'a rappelé cette fable
ment en possession des .renseignements dont de la vipère.
Il a besoin.

L'honorable '-N. BEINIER : La rentrée-
L'honorable M. ALMON: J'a4 seulement d C cette année. s'est faite à un

quelques 'mots A dire, et rien à ajouter au moment où (es événemens graves remplis-
sujet idu discours du trône qui a été, selon sent d'anxiété le coeur des sujets britanni-
moi, suffisamment examiné et diseuté. Je ques et les tiennent, pour ainsi dire, courbés
n'ai pas l'habitude de piétiner sur un ennemi sous le poids des pIu. grandes responsabili-
terrassé. Mais je désire attirer l'attention tés. Deux fois 'douze mois se sont A peine
sur une partie du discours 'de l'honorable écoulées depuis le jour où. bénissant la Fro-
sénateur doyen, de Haesifax-c'est-à-dire vnbreuses qu'il lui
cette torche allumée qu'il e lancée sur le par- pin d'accorder A Sa Majesté, nous célébrions &,
quet de cette Chambre. Il a accusé les con- 'envie la paix et la prospérité qui semblaient
servateurs de sa province natale de s'efforcer vouloir couronner le Idag règne de notre gru-
'd'exciter des animosités de race contre les dense Souves-ane. mnlas! au lieu de cette-

anadiens-f-ançais, 'et Il 'a ajouté que le paix, l'AnxIéterre et dses 'colonies sont aujour-
Mail et le 'Herald. organes conservateurs . d'us engagées dans une guerre dont les sur-
Halifax, avaient publié des articles à cet piOises de la premiè-e heure ont jeté la nsa-
effet. Je ne qualifierai pas cette accusation tion dans un deuil Profond. Au iieu de-

Hon. M. MACDONALD (C.-B.)
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cette tristesse, cependant, la vaillance des
troupes impériales a brillé -comme un rayon
de soleil. Des erreurs ont pu être commises.
Mals ne soyons pas trop prompts dans nos
jugements ! Qui peut se flatter d'être ac-
tuellement en possession de tous les faits
uéýessairs pour bien juger de -la !ituation ?

Ce que nous devons cependant proclamer,
c'est la bravoure et le courage éelatant de
tous les hommes portant l'uniforme ues sol-
la ts de Sa Majesté.

Dans son d'iscours, l'honorable sénateur
qui a proposé l'adoption de cette adress-' a
particulièrement insisté sur 'la loyauté du
gronpu canadien auquel eious avons tous
deux l'honneur d'appartenir par le sang. Il
s'est cru tenu de le faire, sans doute, à cau-
se a certaines explosions qui se sont pro-
duites en dehors de cette Chambre et qui
ou é(té la manifestation de sentiments peu
généreux; c'est le moins 'qu'on puisse en dire.
le veux partager avec lui l'honneur de dé-
femdre ma race et revendiquer pour elle
l'aun''ule de gloire qui s'échappe de ses loya-
les aditions. Mais, certes, ce n'esit pas
sans quelque serrement de coeur que nous
naus sentons contraints à faire cette dé-
ionstration, 'nous qui 'avons par derrière

nous un siècle eît demi d'éclatante fidélité et
(le services utiles à la -couronne britannique!
En effet, à peine quelques années s'étaient-
elles écoulées depuis la cession du Caniada
à l'Angleterre que nous donnions à nos nou-
veaux maîtres des preuves de notre loyauté.

A l'époque de l'insurrection américaine,
quels étaient alors les 'rebelles? Etaient-ee
le Canada français ou les colonies anglaises
des plages de l'Atlantique ? Ei t pourtant, vi-
vaIt encore à cette époque, au Canada,
toute une génération qui 'avait contemplé le
drapeau français -flottant -au sommet de la
citadelle 'de Québee sur le claIr 'horizon !
Coibien de coeurs frémissaient encore au
souvenir des désastres d'où était sorti le nou-
vel ordre de choses I -De Washington on
nous ·tendit les bras. Et les voix qui accom-
pagnaient -ce geste chantaient l'hymne de U
liberté ! E t c'était la France, par les La-
fayetite et les Rochambeau, qui nous jetait
ces appels retentissants comme une trom-
pmuii' sonnant l'a charge. Le petit peuple
cnaudien va saisir 'cette occasion, croyez-
vous. de secouer un joug qu'iff n'avait pas
désiréô Non ! -cette fois qui est la -première,
mais qui ·ne 'sera pas La dernière, il 'marche
à la froUtière sous les drapeaux d'Mbion,

lui assurant sa conquête. Il est certain
qu'alors, si le Canada avait pris parti pour
les Etats de la Nouvelle-Angleterre, la cou-
ronne briftannlique perdait aussi lu Nouvelle-
France. Pas plus qu'elle n'a pu sauver le"
treize 'colonies, elle n'aurait pu garder le
Canada. Ft depuis, rien ne s'est produit dans
notre histoire qui puisse altérer la valeur
de ces 'témoignages de inotre loyauté. Au-
jourd'hui, si par impossible, l'on demandait
au peuple canadien-français d'exprimer. par
un plébiscite, sa pensée sur le choix de son
allégeance, l'on verrait §a volonté de rester
dans le " statu quo " s'affirmer presqu'à lu-
nanimnité.

Il y a à cela plusieurs raisons sur lesquel-
les il n'est pas nécessaire d'a:ppuyer. Il est
bon. cependant, de reconn-aître que. malgré
cert~atns points noirs quI se forment. Ici et
là. de temps en temps, à notre horizon, nous
avons joui sous le drapeau bri-tannique d'une
somme de liberté qui nous a fait aimer le
sort que le ciel nous a departi.

Nous avons dans sa plénitude le " self gov-
ernment ", et C'est notre espoir que rien
dans les années futures ne viendra troubler
cette condition politique, d'où émane ce con-
tentement qui assure à l'empire notre par-
faite loyauté.

J'ai, en passant, fait allusion à certaines
frictions qui, de temps à autres, se manifes-
tent à un point ou à l'autre du pays. Tout
le monde a compris, je n'en doute pas, que
mna pensée se reportait sur la situation que
l'on a faite à la minorité du Manitoba.

L'honorable mlinistre de la Justice, en sT-
gnalant quelques-unes des raisons qui lui
paraissent justifier la guerre actuelle, a mi%
en relief le fait que les uitlanders étalent
privés du droit d'enseigner leur langue dans
les écoles du Transvaal. Rien, pourtant, dans
la constitution de ce pays, ne leur accordait
positivement ce droit, et s'ils le réclament.
ce ne peut être qu'en vertu du droit naturel
ou du droit des gens.

Or, en jetant les yeux plus près de nous,
j'aperçois un petit groupe de population dont
les 'ancêtres omit été les pionniers du territoi-
re où il s'est fixé. Cette minorité, de par la
conistitution de notre pays, a des droits posi-
tifs à l'enselIgnement de sa langue dans ses
écoes et cependah-t ce privilège qu'on ré-
clame pour les ulitianders et qu'on se croit
justifiable de réclamer -par la bouche des
canons, tant on le trouve important, ce
même privilège est refusé û la minorité du
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Mnitoba. Si nous devons parcourir le mon- N'est-ce pas en effet une déloyauté ias.
de et livrer bataille pour redresser les griefs quée que ce refus de la part 'du Canada du
dont nos co-sujets britanniques peuvent en se conformer aux -commandements de Si
certains endroits souffrir, ne semble-t-il pas Majesté et aux décisions de ses tribunaux?
que nous devrions commencer par mettre Le temps est proche, J'alme à le croire, oû
ordre à nos propres affaires. et par réparer i ces situations fausses seront rectifiées. ('est
les injustices fiagrantes qui existent dans alors que l'on verra se répandre par toute

norerore pays ? Permnetttez que J'aborde

d'une manière plus 'spéciale cette question
scolaire.

Depuis deux ou trois ans, le gouvernement
'est -systématiqument abstenu d'en faire

mention dans le message de 'Son Excellence
aux Ciambres. Il est manifeste que l'on
cherche t la jeter aux oubliettes où tout
nieurt. Mais que nul ne s'y trompe. La
question scolaire n'est ni réglée ni morte.
La minorité ne laissera passer aucune oc-
casion favorable d'en faire l'objet de ses
réelamations; et jusqu'à ce qu'elle en ait
obtenu une équitable solution, le peuple ca-
nadien ne cessera d'entendre l'éch de nos
revendications -retentir à ses oreilles. J'ad-
mets que l'horizon est assez sombre pour
nous ei ce moment; on dirait que de toutes
parts la faveur publique se retitre de nous.
Quoiqu'il en puisse être, il reste assez de vi-
talité dans notre petit groupe pour maintenir
liaut et ferme, partout et 'toujours, le dra-
peau de nos droits.

l convient de 'mettre au point, brièvement,
la situation présente. J'atirme encore au-
jur'd'hui que le parlement n'a pas cessé
d'avoir juridiction en cette matière et qu'il
a .e devoir d'intervenir, à moins que la pro-
vince elle-même. 'se mettant à l'oeuvre, ne
redresse spontanément nos griefs. La juri-
diction du parlement ne 'sera périmée que
lorsque La province se sera conformée aux
exigeinces de l'arrêté ministériel (Remedial
order) de 182.

D'une autre Yart. le parlement n'ayant
encore adopté aucune législation réglant la
Iuestion. la province est elle-même encore

] bre de légiférer sur la matière. La non-in-
tervenition du parlement jusqu'à présent
laiSse ai Manitoha sa pleine juridiction.

Depuis quelque temps, c'est à qui paViera
de sa loyauté à l'empire. J'ai le regret de
dire pourtant que si l'on examine de près
l'attitude que gardent aujourd'hui notre pro-
rince du Manitoba et toute la Puissance du
'anda, touchant la iquestion scolaire, il se
dcgage de cette attitude comme une li.
pr~ssion de déloyauté.

Hon. M. BERNIER.

pl P ulssance une satisfaction complète dloù
germera un attachement 'toujours plus pro.
fond à nos institutions politiques, à la sou.
veraineté britannique et à son empire.

Le message de Son Excellence fait ressor.
ir avec raison le mérite de l'acte de lord

Stra·theona, équipant à ses frais tout un bu.
taillon de fraîches troupes destinées au ser.
vice actif en Afique: . LAt-de.us les sym.
pathies de tous sent à l'unisson de -celles du
gouvernement. Seulement, il est permis de
déplorer qu'aucune mention n'ait été faite
de nos soldats dans ce message. La généro-
-sité de lord Stratheona est digne d'éloges
assurément. Mais l'humble troupier qui dit
adieu à -son pays et s'en va, le coeur vaillant,
pren'dre sa place aux premières lignes de Li
bataille, offrant sa vie même pour 'sauver
le drapeau, mérite, lui aussi, de n'être pas
oublié de la nation ni de son gouvernement.
Et j'entends à ce moment les ba>ttements du
coeur de deux de nos collègues, battements
où se tradutsent à la fois leur orgueil et leur
crainte en voyant leurs fils donner l'exemple
(le la 'va'leur sur ce lointain champ de ba-
taille. A eux nos sympathies ! Puisse le
Dieu des combats épargner leurs fils bien-
aimés et les soulager eux-mêmes dans les
inquiétudes que font naître dans le plus in-
time de leur être les dangers du 'sacrifice
auquel ils ont consenti!

Je ne puis terminer ces quelques observa-
tions isans m'arrêter un instant à Tune des
-remarques igue -l'honorable ministre de la
Justice a laissé tomber de ses lèvres, au
cours de son discours. Parlant du mouve-
m'ent impérialiste, l'honorable ministre e
dit avec emphase qu'il devait être évident
pour tout le monde qu'il s'élaborait en ce
moment sous nos yeux. une nouvelle consti-
tution. laquelle il a décoré du nom de "cons,
tiltution impériale."

Nous ne pouvons nier, en effet, que nous
sommes en présence de manifestations Inu-
sitées. Pour les uns, ces manifestations sont
comme la perspective d'une évolution poli-
tique qui leur irait à merveille; pour les au-
tres, elles sont vrai'ment un -sujet d'alarmes.
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Une .constitution impériale! Qu'est-ce dont FORMATION DES COMITES PERMA-
que ce projet? Personne encore ne semble NENTS.
en avoir une juste idée. COMITE DE SELECTION.

Qu'il soit possible de rendre nos relations L'honorable M. MILLS (ministre de la
aivec la métropole plus fécondes, je veux Justice) : Avec le consentement de la Cham-
lien m'en laisser persuader. Et si l'on trou- re, je propose que conformément à la règle
raît dans cet ordre d'idées quelques chose de 79, les sénateurs dont les noms suivent for-
sjie ièrYur à ce que nous avons aujourd'hui. nient un comité de sélection chargés de dé-
je serais tout prêt à m'en réjouir. Mais nOUs signer les sénateurs devant composer les

n différents comités permanents de la présente
luttes que nous avons livrées dans un passé session, savoir :-Les honorables MM. Scott,
(ui n'est pas encore très éloigné, pour la Bolduc, Sir Mackenzie BowelEl, King, Long-
conquête du gouvernement de la nation par heed, Milar, Macdonald (Vietoria), Power
la nation. (" Self governement "). Ce gou- et le proposant; le dit comité devant faire
vernement responsable, nous l'avons aujo'r- rapport avec -toute la déi4gence convenable
d'hui. Nous laisserons-nous maintenant des noms des sénateurs par lui désignés.
convaincre qu'il n'est plus 'idéal politique Le comité de sélection est précisément le
dont notre imagination patriotique s'était un même que l'ancien, si ce n'est la substitu-
jour bercée? tion de l'honorable M. Bollduc à l'honorable

Si, jetant un regard rapide vers les pays M. DeBoucherville, qui a été faite à la de-
étrangers, nous étudions -un peu l'histoire mande de ce dernier.
de leurs relations avec leurs colonies pré-
sentes ou ncie:nnes, que trouvons-nous? Nul 1L'honoraNe M. PROWSE : .je désire atti-
sysutème -colonial a'a égalé en résultats avan- rer l'attention du proposant de la résolution
tageux celui de la Grande-Bretagne. La sur le fait que ce comité ne contient aucun
plupart des autres natious se sont dérobées représentant de l'He du Prince-Edouard. J'ai
aux aspirations ou .aux besoins de leurs po- d6jàeu l'occasion de signaler cetteomission.
pulations coloniales; elles n'en ont pas retiré Le fwt que cette province n'a jamais &té re-
les avantages qu'elles en attendaient; quel- prèsentée dans ce comité est très injuste. La
ques-unes n'ont pas même ýsu retenir ces conséquence a été, lors des sessions précé-
colonies sous leur domination. Mais l'An- dentes, que la province que je vmens de mon-
gleterre a vu les siennes grandir en popula- tiofluer n'a jamais été représentée dams cer-
tion, en prospérité et en loyauté à ,'eimpire. tains comités, tandis que. dans d'autres eo-

Quelles en sont les raisons? C'est que tùs, deux ou trois de es quatre représen-
l'Angleterre a eu la sagesse de concéder à taats en ont fait pailtie. Si l'un de ces re-
sps colonies 'autonomie gouvernementale;
c'est que ses colonies ont trouvé la liberté sélection. Panomalie que je viens de men-
sous l'égide de leurs propres institutions po- tioner eût été évitée. Mon ântention n'est
litiques. Les étrangers et les publicistes de pas de proposer un amendement; mais je
toutes 'catégories 'se Isont émerveillés au suggère simplement l'à-propos d'ajouter un
spectacle de la 'situation qu'avait su prendre nom a ce comIté, celui de l'honorable séna-
l'Csanau fea. Le système colonial ebritannique teomr dene
fait W'admiratdon du jmonde entier et il est L'honorable dM. MILLS (ministre de la
une source de fierté nationale tant POU la Justice) qJe serais heureux de satisfaire
Métropole que pour les 'colonies. Ah, Oui' l'honorable monsieur si la chose pouvait se
si l'on peut trouver quelque ehose ode supé- faire aisément. J'ai pris la lste des pnem-
ieur là tcette condition politique, fort bien! ires du comité de section de dannée der-

ais rappelons-nous que nous -avons recher- nière, et comme le nombre des dambrs d'e
<lié l'autonomie gouvernemtntale; que nous ce comité est limité nsuf par le règlement,
l'avons acquise par des luttes -acharnées, l nous faudait retrancher l'un des noms qui
longues 'et glorieuses, -et qu'il nous faut à composent actuellement la liste, et si nous
'tout prix la conserver avec tous :es pIi- adptans lai .tde représenter dans ce
lüges. comité chacune dees pro'i'inces. 'il nous fan-

L'onorable M.%. PRIMUOSE : Je propose drait ioalement y faire entrer un r mprésen-
l'ajournement du débat. tant de Manitoba, -parce que cette province

La mottion est adoptée. n'y est 'p représentée. Mnalltenant.
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L'honorable . BERNIER: Manitoba
avait coutume d'y être représentée.

L'honorable M. LANDRY: Trois de ses
menbres sont d'Ontario.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Oui, les 'honorables messieurs Scott.
SiT Mackenzie-Bowell et moi-même. La pra-
tique, dans cette Chambre, ainsi que dans
l'autre Chambre. est (le choisir le chef de la
gauche comme l'un des membres de ce co-
mité. Te ne vois pas très bien comment
nous pourrions modifier ceýtte pratique. Le
devoir de ce comité est de désigner les sé-
nateurs devant coimposer les divers comités
permanenits, et ses fonctions cessent immé-
duitnenueut après lia formation de ces comités.
Je suis convaincu (lue nous sommes tous
disposés à ren'dre pleine justice à l'Ile du
Prince-Edouard et au Manitoba. qui ne sont
pas représentées dans ce comité tel qu'il est
présenterment composé.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne crois
pas qu'aucun changement puisse être fait
maintenanit. Le comité, tel qu'il est mainte-
nant eotmposé, est composé comme il l'était
l':umée dernière ; mais je crois réellement
qu'il serait à propos de modifier la règle de
manière quo Manitoba et l'Ile du Prin'ce-
Edouard soient représentés dans le comité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne m'y oppose aucunement.

La motion est adoptée.

PRODUCTION DE RAPPORTS EN
REiTARD.

INTERPELLATION.

L'hoiorable M. FERGUSON : Je désire
savoir de l'honorable chef de la droite-je
crois que c'est lui qui en était chargé l'année
dernière-si les réponses dont j'ai demandé
la production. de bonne heure, l'année der-
nière, relativemuent à la fourniture d'huile à
l'Intercoloniaà, seront produites immédiate-
ment. à cette session-ci. ou à une date rap-
prochée ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je m'en enquerrai. J'étais sous
l'impression que ces réponses avaient été
produites conforménent à la demande de
l'honorable monsieur; mais. comme je viens
de le dire, je m'en enquerrai.

ses ont été données: mais mon honorable
ami a fait remarquer qu'une motion était
nécessaire pour la préparation de réponses
plus détaihlées et je fis cette motion immé-
diatement. Telles sont les réponses que je
désire avoir.

L'honorable •M. LA'NDRY: Je voudrais sa-
voir du ministre de la Justice ou du secré-
taire d'Etat. si le gouvernement a l'inten-
tion de déposer devant la Chambre une ré-
ponse à une certaine adresse votée il y a
deux ans.

L'honorable . MILLS (ministre de la Jus-
tice): Le -statut relatif aux péremptions pou-r-
rait avoir ici son application.

L'honorable M. LANDRY: Je ne sais pas
si la guerre a fait oublier cette réponse;
mais la demande se rapportait aux dépenses
faites par les ministres en voyageant à l'é-
tranger. Je n'ai pas encore reçu de réponse.

L'honorable 1M. MILLS (ministre de la
Justice): Je m'en eniquerrai.

L'honorable M. LANDRY: S'il s'agi-t de
faits, je ne recevrai probablement pas une
réponse.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du jeudi, le 8 février 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

FORMATIO:N DES COMITES PER-
MANENTS.

ADOPTION DU RAPPORT.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le comité de sélection chargé de
désigner les sénateurs devant composer les
différents comités permanents pour la. pré-
sente session, a l'honneur de soumettre son

,rapport. Avec la permission du Sénat je
propose l'adoption de ce rapport. Je fais

; 4,4- 144, e_ A j +4- A

L'honorable M. FERGUSON: J'ai fait cer- vers comités de se réunir, demain, pour nom-
taines interpellations auxquelles des répon- mer leurs présidents. Si ma proposition est

Hon. M. MILLS.
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agréée, je pourrai très bien donner avis, modifiée, je ne proposerai aucun amende-
eette après-midi même, que, lorsque le Sénat ment. La précipitation avec laquelle l'on
s'ajournera, demain soir, je proposerai qu'il veut nommer présentement les divers co-
reste ajourné, pendant deux semaines, à par- mités est due tau fait qu'un ajournement doit
tir de mardi prochain, jusqu'à jeudi, 1er avoir lieu. 111 est très visible que le gouver-
mars, à 3 heures de l'après-midi. nement désire beaucoup cet ajournement, et

. il est également strès visible que le gouver-

hpourquoi l'on passe si légèrement nemet n'a pas encore terminé la préparation
pas ontde ses mesures pour la présente session, et
sur les usages et règles de la Cham- q

re relativement au présent rapport. Toute quaun ajournement sera pour lui une bonne
la procédure se rapportant à la for- aubaine; mais j'aimerais à savoir pourquoi
mation des comités dont il s'agit présente- le programme de la session n*est pas ca-
ment. si elle n'est pas irrégulière, a en elle core prêt.
quelque chose qui approche beaucoup de Ir exemple, ne pourrions-nous pas nous
lirrégularité. La motion relative à ces co- occuper dès mainiten-ant du code criminel qui

mités et proposée, hier, a été adoptée sans relve du dé>artement du ministre de la

avis préalable, e je na, reu qu'accidentel- Justice Ce dernier devrait ête prt àdiscuter les nouveaux amendements projetés.lement mon avis d'assister, ce matin, au co- C'est un sujet très inpootant, qui requière
mité dont je fais partie. Ayant eu des en- une grande patience et beaucoup d'attention,
gagerenrts asn dehors, je n'ai pu, toutefois, et l'on ne saurait choisir, pour le dlscuter, un
me trouver présent, et, par suite, je n'ai ap- meilleur temps que les premières semaines
iris qu'à l'instant même -qui a précédé im- qui suivent immédiatement l'ouverture de la
médiatement la séance de la Chambre, les siu
changements opérés dans la composition des session.
comités. Je ne vois rien qui oblige d'agir Pis, il y a une autre importante ques-
avec tant de précipitation relativement à tion qui doit nous être esoumise pendant
ees comités, et il y a, je crois, une autre ob- la présente session. Je veux paTler du bi
3ection. des banques, et bien que le ministre des

Il est vrai que la présemte motion peut Finances et le ministre du Commerce et
n'être pas contraire au règlement, et que de l'Industrie ne soient pas membres de
l'on puisse former les comitéis ma.nteuant; cette Chambre, cette mesure, devrait pas-

nais uil est fie compris que la courtoisie ser par le Sénat avant d'être discutée par
mii est en omperiseue générl couse les Communes. En réalité, ila présentation
qui est due au Gouverneur générai, nous im- de cette mesure dans le Sénat offre plusieurs
pose le devoir de n'expédier aucune affaire aeantagesus ans ci pén s e temps
idans cette Chambre avant que l'adresse on avanitages. Nons avons, ici, plus de temp:s

aa notre disposition que les Communes pour
réponse -au discours du trône soit adoptée. 'étudier, et pouvons plus facilement consulter

Je reconnais que, à la rigueur, ce n'est pas les personnes. du dehors. qui sont engagées
enfreindre le règlement que d'expédier cer- les affsines dehbanqui sont eugagé-
taines affaires avant 1l'adoption de l'adresse portantes mesures qui pourraient être présen-
en réponse su discours du trône. Nous on tées dans le même temps, et je regrette que
avons le droit, et nous affirmons -même ce le ministre de la Justice ne.soit pas prêt à
Iroit en ouvrant chaque *session du Parle. les soumettre au Sénat au lieu de proposer
ment par la. présentation d'.un bill pro formaJ aý 1 un ajournement. Je n'ai pas l'intention de
qui est dépos6 su• le bureau de la Ohambre, m'opposer à Ta motion ; -mais je ne crois pas
mais n'est pas avancé au delà de sa pre- que l'honorable ministre de'la Jistice puisse
mière lecture. Mais si ce n'est dans les cas expliquer d'une manière satisfaisante pours
d'urgence, l'on considère comme irrespec- quoi dl n'est pas prêt à iumetre immé-
tueuse envers la Couronne la pratique d'ex- dia-tement-à ce:tte Chambre le' code criminel.
pédier quelque affai-re 'que ce -soit avant que
Tadresse en réponse au discours du trône L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
nit été ado-ptée. J'ai eu d'abord l'intention Pour ce qui regarde l'i.rrégularité -de la pro-
d'empêcher que le présent rapport fut lu, c(dure que l'on nous propose,.j'approuve les
aujourd'hui; mais comme l'honorable se- observations que vient de. faire l'honorable
crétaire d'Etart a eu la courtoisie de m'adres- préopinant; mais il y -a un moyen de sur-
ser une copie de la liste des comités telle que monter cette difficulté en déclarant que-



[SENAT]

cette procédure ne constituera pas un " pré- gouverne l'une ou l'autre des deux Cham-
cédent." L'honorable préopinant a exposé ibres du parlement. J'ai déjà fait remar-
clairement l'objection que j'ai soulevée, moi- quer qu'en Angleterre, très souvent, lorsque
même, contre la ligne de conduite tenue par le débat sur l'adresse en réponse au discours
'autre Chambre. J'espère que vu les obser- du trône ne se termine pas le même jour où

vations qui sont maintenant faites, l'on il a été commencé, la règle est de procéder
comprendra. à l'avenir, dans le Sénat, que immédiatement à l'expédi-tion des affaires
la présen.te proposition ne doit pas être con- publiques ordinaires, et j'ai cité divers ex-
sidérée comme un " précédent." J'approuve emples faisant voir que des sujets ont été
aussi cette autre observation de l'honorable discutés par la Chambre des communes en
préopinant au sujet de l'opportunité qu'il y 1882, avant que l'adresse en réponse au dis-
a de soumettre certaines mesures au Sé- cours du trône fut adoptée. Il n'est done
nat avant de les présenter aux communes. pas exact de dire que cette procédure est ir-
J'ai 'ausé, moi-nême de la chose avec le régulière.
ministr'e de la Justice. Je ne lui ai pas seu-
lement parlé de l'opportunité qu'il y avait L'honorable M. MILLER: Je ne l'ai pas
de nous soumettre bientôt le code criminel ; qualiiée d'irrégulière.
mais je lui ai aussi demandé s'il lui était L'honorable M. MILLS (ministre de la
poss-ible ide le faire Imprimer et distribuer Justice) : L'honorable monsieur dit qu'il ue
aussitêt que possible pendant l'ajournement, l'a pas quailfiée d'irrégulière. Je crois que
afin qui nous pussions l'étudier à fond- ce qualificatif a été employé par mon hono-
particulièrement les nouvelles dispositions rable ami, le chef de la gauche. Ce dernier
projetées. qui peuvent tre très Importantes. ayant parlé avant moi, je répondais là ce
L'honorable ministre a bien voulu 'm'infor- qu'il a dit en même temps qu'aux observa-
mer que. pour certains changements qu'il 'tions faites par l'honorable sénateur de
avait l'intention d propnser. il lui était né- Richmond, qui se croit très familier avec les
cessaire de comisulter certaines personnes règles de procédure de cette Chambre ; mais
particulièrement intéressées ; mais qu'il fe'- qui ne les interprète pas toujours exacte-
rait imprimer et distribuer ce hill Ie -plutôt ment, selon moi. Dans le cas dont il s'agit
possible. Je serais très satisfait si l'on pou- présentement, je ne saurais partager son
vait distribuer ee bill à tous qes membres du avis.
Sénat pendant l'ajournemenmt, vu que. si cha- Lorsque mou honorable ami, le chef de la
cun de nous le regoit chez lui, pendant l'a- gauche, dit que l'adoption de la motion que
jotrnement. il pourra consulter dans sa Io- je propose présentement ne devra pas être
calité les magistrats qui ont pour fonctious considérée comme un précédent, je suppose
d'administrer les lois et obtenir leur opinion qu'il veut parler de l'ajournement que je
sur le miérite des changements que l'on veut vais proposer. J'ai cru qu'en proposant un
introduire dans le -coCe criminel. Telles ajournemen-t au début de la session-
sont les rie)résentaitiois que j'ai faites à •

l'honorable ministre. et il m'a très conrtoi- L'honorable sir MA'KENZIE BOWELL:
sement répondu qu'il s'y conformerait aus- Je ne me suis pas exprimé dans ce sens.
siltôt que possible. mais dans celui de l'objection soulevée par

mon honorable lami, 'le sénateur de Rich-
L'honorable M. MILLS (ministre de la mond, et n'ai rien dit au sujet de l'ajourne-

Justice) : Je ne suis pas entièrement d'ac- me
cord avec ce que vient de dire mon honora-:
ble a-mi relativement à la régularité ou l'ir- L'honorable M. MILLS (ministre de la
régul-ari-té de la procédure -que je propose. Justice): J'étais en voie de dire que, tou-
J'ai déjà fait connaître à cette Chambre ma jours, après la formation des divers comités
manière de voir sur cette question. L'uni- dans cette Ohambre, un ajournement plus
que objet que l'on a en vue en présentant un ou moins long a été voté. Lors de la der-
bill dans chaque Chambre à l'ouverture de nière 'session, notre premier ajournement a
'haque session est d'atIirmner le droit que nous été très court, et nous en votâmes un autre

avons de procéder à l'examen des affaires plus tard; mals il me semble, en me rappe-
publiques indépenîdamment du discours du lant les opinions émises sur ce sujet, l'année
trône. Telle n'est pas la règle générale qui dernière, qu'il vaut mieux, aujourd'hui, vo-

Hon. sir MACKENZTE BOWELL.
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1er un ajournement de quinze jours. Après dans le compte rendu officiel des débats du
cette date, les mesures -de l'autre Chaibre Sénat, que, dans une occasion, lorsque sir
nous seront soumises et nous serons rprêts.
nous-mêmes, A nous occuper de nos propres
mesures. Un ajournement de cette durée
vandra mieux pour nous que si nous sié-
gions saus interruption jusqu'à 'la fin de la
session. vu la somme de travail que nous
atvons à faire. Le bill modifiant de nouveau
le end' criminel que nous auronsý à discuter
est. sans doute un sujet très important-
41t' cette Chambre a discuté à fond déjà
sais pouvoir arriver à une entente finale
atvec la Chambre des communes. Ce bill
1ui sera bientôt soumis au Sénat contient
quelnes changements peu importants et il
est maintenant entre les mains de l'imprl-

John Abbott dirigeait cette Chambre-rôle
qu'il a rempli pendant une période d'une
courte durée-il présenta un certain bill

;avant l'adoption de l'adresse en réponse au
discours du trône, et cette présentatioi ne
fut pas accueillie favorablement. Je ne
pourrais dire si l'objection faite s'appuyait
sur l'irrégularité de la procédure ; niais l'on

:-déclara que cette présentation était con-
traire aux usages du Sénat, et sir John Ab-

îbott retira sa mesure.

L'honorable M. 3IILLS (ministre de la
Justice): J'ai lu ce débat, et je suis sous
l'impression que la pratique anglaise ne fut

meur. Lorsqu'il sera reçu, mon intention pas alors eitée. Autrement. la règle qui
est de le reviser avec -mes cdilègues, memn- prévalut alors n'aurait pas été adoptée ou
bres du barreau, et je le soumettrai ensuite invoquée.
lui qiue revisé à cette Chambre. Je ne pré-'
vois pas un lonkg débat sur ce bill, vu qu L'honora-ble sir MACKENZIE BOWELL:voi i>s u log dbatsurce ull vuque Je~ ne désire prolonger le- débat qlue pour
vette Chambre, comme je l'ai dit, l'a discuté Jee désie pringer le dat hue ou
à fond déjà. Nous l'avons examiné et dis- relever, comme j'aurais dû le faire, hier, ce
eutî( des plus minutieusement l'année der- que mon honorable ami, le ministre de la

ière, Justice, qualifie de précédent. L'honorableîire, et je ne crois pas que les membres de!mniuafitdnovuujr'h,
cette Chambre modifient beaucoup mainte- I monsieur a fait de nouveau, aujourd'hui,
iant les opinions qu'ils ont exprimées, l'an- allusion . la même chose. Il n'a pas fait de
née dernière, sur -ce bil. C'est pourquoi I1 distinction entre l'attitude que j'ai pise,

hier, et le point de vue qu'il a, lui-même,
'smbtr ue le aSt qanos pn jouvon choisi. L'objection que j'ai soulevée s'ap-soîniiittre ce bill au Sénat dans un Jour on .puie sur 'lusage établi, qu'aucune affaire n'a

deux, n'est pas une raison suffisante pour tu e su ' e ai, uane aCare
retenir cette Chambre ici, pendant une lon- été expédiée, dans le passé, dans la Chambre
gue période, lorsque ce bll ne prvqeades communes, av'ant l'adoption de l'adresse,gu péloe, orsuece illneprovoquera 'en reponse au discours du trône. Mon hono-
peut-être qu'un très court débat. Cette pro- erépne audiscours du trénen hono-
'dire ne faciliterait pas l'expédition des rable ami m'a cité des précédents établis-

affire pbliue, e ele urastl'inconv'é- sant que des motions ont été faietes. Vousaffaires publiques, et elle aurait l'noné pouvez proposer autant de motions qu'il
nient d'incommoder les membres du Sénat oue pro de motine qu'i
en les retenant, Ici, tous les jours sans avoir vous plaira de le faire; mals aucune mesure
devant eux beaucoup de besogne à faire. ne doit être proposée, ou aucune adaire pu-

"estpou acommderles embes e ctteblique ne dol·t être expédiée avant l'adoptionpour accommoder les membres de cette de l'adresse en question. La plupart des'h:îîbr et'meconormr Aleus dsirprécédents cités, hier, -par l'honorable minis-
que j'ai déclaré que, lorsque les comités se- r
rnti farmnés. je proposerai que cet-te Cham- tre de la Justice, n'ont aucun rapport avec
br' s'ajorne proposerat quze cette partr 'la rprésente question, vu qu'il s'agit dans ceslire s'ajourne pendant quinze jours à partire
d mardi prochain. Alprécédents de privilèges de la Chambre.

e Si un membre du Sénat avait fait qulque
L'honorable M. ALLAN: -Les raisons don-' chose qui le rendrait Indigne de s'associer

nées par mon honorable ami, le ministre de avec des gentil-hommes, et si l'on jugeait à
la Justice à l'appui de sa motion sont, sul- propos de l'expulser, tout membre du Sénat
vant moi, satisfaisantes. C'est-à-dire qu'il aurait le privilège de se lever en tout temps
vant mieux nommer les comités et les orga- pour attirer -'l'attention du président sur le
niser avant l'ajournement; mais j'ajouterai fait qu'il y a dans la Chambre un homme
--pour offrir un renseignement de plus dans Indigne de s'y trouver. Ce serait une ques-
le présent débat, et à l'appui de l'objection t ion de privillège qui aurait préséance sur
(jàI. soulevée, un fait que l'on -peut trouver toute autre question. TeIe est la distinction
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à faire, et j'attire l'attention du Sénat sur
cette distinction. Je le r6pète, la plupart
des précédents cités par l'honorable ministre
n'ont aucun rapport avec l'objection que j'ai
soulevée. ou n'y répondent aucunement.

L'honorable M. LOUGHEED : Je ne dé-
sire pas prolonger le débat sur la présente
question. que je pourrais appeler question
académique; mais je ne veux pas paraître
souscrire à certaines opinions émises sur la
prétendue lirrégularité 'de la procédure adop-
tée. hier, relativement à la nomination des
membres devant composer le comité de sé-
lection. Je prendrai la liberté de [ire sur
ce sujet Bourimott, et, je suis certadin que
cette autorité en matière de procédure par-
lementaire fera cesser toute divergence d'o-
pinion sur une question qui nous a embar-
rassé presqu'à toutes les sessions jusqu'à
présent. et qui paraît encore obscure à
quelques uns. J'ouvre le livre de Bourinot
à la page 281 où se trouve un court rébumé
des autorités qui ont traité ce point. Bou-
rinot dit:

Lorsqu'il est décidé de remettre à un autre
jour la prise en considération du discours du
trône, la pratique est de proposer la résolution
pourvoyant à la nomination du comité de sélec-
tion chargé de désigner les membres devant
composer les divers comités permanents, et de
déposer devant la chambre le rapport du biblio-
thécaire et autres documents.

Je ferail observer à l'honorable monsieur
que cette pratique a été suivie, hier, et que,
conformément à la résolution ou .motion pro-
posée. le comité de sélection s'est assemblé,
ce imatin, et nous a soumis son rapport que
nous discutons maintenant. Je ne voudrails
pas que la Chambre inférttt de mes remar-
ques -que l'honorable sénateur de Richmond
a exprimé une opinion contraire, parce que
d'après ce que j'ai compris, il ne l'a pas fait.
Mais l'honorable sénateur de Hastings a pa-
ru incliner dans un sens opposé, ou croire
que la pratique suivie, hier, est entièrement:
irrégulière.

Bourinot ajoute:
Dans les chambres du parlement canadien on

ne considére pas comme courtoise envers la
Couronne la pratique de discuter toute question
d'intérêt public avant d'avoir répondue au dic-
cours du trône.

L'honorable monsieur remarquera que la
pratique restreint notre liberté s'il s'agit de
discuter un sujet d'intérêt public. Hais je
ne crois pas que personne ici, soit disposé
à dire que la nomination du comité de sé-

Hon. sir MACKENZIE BOWEDL.

leotion entraîne une discussion de cette na-
ture.

Bourinot continue:
En 1878, M. Barthe présenta un bill de faillite

ou relatif aux débiteurs insolvables ; mais Il le
retira en conformité du désir de la chambre jus-
qu'après l'adoption de l'adresse en réponse au
discours du trône. Naturellement, certaines cir-
constances peuvent obliger la Chambre d'agir'au-
trement. Il n'est pas contraire à la pratique
suivie dans les communes anglaises de poser des
questions au gouvernement, de proposer des
adresses pour la production de documents, de
présenter des pétitions pendant que l'adresse en
réponse au discours du trône est devant la
Chambre, et, dans des sessions où le débat sur
cette adresse menaçait de se prolonger, des bilis
publics ont été présentés et discutés avant son
adoption sur la motion qui demandait l'autori-
sation de présenter ces mesures.

Puis, pour ce qui regarde le précédent cité
par l'honorable sénateur de Toronto, je vois
dans une note écri'te sur la page 282 du
livre de Bourinot que phonorable M. Ab-
bott, en 1889, avant l'adoption de l'adresse
en réponse au discours du 'trône, ne pré-
senta pas moins de trois bills du gouverne-
'ment. Ils ne furent pas retirés alors par
cet honorable ministre avant l'adoption de
l'adresse, mais inscrits sur l'ordre du jour
pour être pris en considération après l'adop-
'tion de cette adresse. Je ne crois donc pas
que, dans ces circonstances, l'on ait fait une
bien grande violence aux usages parlemen-
taires par la procédure adoptée hier et j'ose
croire que, après les explications qui vien-
ne-nt d'être données pour élucider cette ques-
tion de procédure parlementaire, les diver-
gences d'opinion parmi nous sur ce point ne
sauraient être nombreuses.

La motion est adoptée.

L'honorable M. PROWSE : Le rapport du
comité de sélection n'a pas été lu entière-
ment, et il aurait dû l'être.

L'hono-rable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le greffier de la Chambre en a
commencé la lecture, et un honoraible mon-
sieur a crié " dispensez," et c'est la raison
pour laquelle le rapport n'a pas été lu.

L'honorable M. PROWSE : Je n'ai pas
compris de cette manière l'interruption. J'ai
compris que l'honorable sénateur de Rlich-
mond demandait que l'on nous dispensât
de la lecture du rapport parce que ce n'était
pas le temps d'en faire la lecture, et cetta
lecture n'était pas nécessaire, puisqu'au-
cune motion n'avait été faite pour suspendre
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le règlement. J'ai compris alors que l'on
proposait la suspension du règlement afin
que le rapport du comité de sélection fut lu
par le greffier. Je crois que l'honorable sé-
nateur de Richmond a voulu tout simple-
ment nous faire dispenser de la lecture du
rapport jusqu'ù ce qu'·une motion fût faite
pour en rendre la lecture régulière.

provient de l'irréguAarité commise en pre-
mier lieu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
D'après la règle suivie, lors des sessions an-
térieures, les noms des membres de chaque
comité étaient lus et le président proposait
l'adoption du choix fait. L'on pouvait alnrs
faire connaître ses objections, si on en

L'ionorable M. MILLER : Le ministre de l
la Justice a fait allusion à moi en disant Je crois que nous devrions maintenir cette
qu'un honorable monsieur avait crié " dis- pratique
pensez." J'admets que j'ai lancé ce mot ;
mais c'était dans les circonstances suivan- L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tes: la motion fut transmise, apparemment, tice): Je croyais que cette pratique serait
au président, et ce dernier s'apprêtait à la survie lorsque j'ai entendu ce crI: "dispen-
lire; mais je fis remarquer à la Chambre sez," et je n'ai pas insisté sur la lecture du
que le rapport du comité de sélection devrait raPPOrt.
être déposé devant le greffier et 'que, si sa L'honorable M. MILLER Même si le rap-
lecture était exigée, elle devait être faite port avait été lu par le greffier, sans procurer
par ce dernier; mais après avoir soulevé à la chambre loccasdon d'examiner le rap-
l'objection qui nécessitait la lecture du rap- port et de le comparer avec celui de Vannée
port par le greffier, j'ai déclaré que je n' dernIère, la chambre ne pourrait juger des
-tenais pas A la lecture du rapport vu que changements faits.
l'on m'avait adressé une copie des change- L'honorable M. ALLA n: Et le rapport du
mnents que l'on avait fait subir à la composi- bibliothécaire a été lu et adopté par la
tki des divers comités, et que J'étais pour tChambre. Ne serait-ce pas abéger la pro-
e qui me concernait personnellement en- côdure si le président lisait àr la Chambre
t!èrenuest satisfait de ces changements. les noms des membres de chaque comité

J'ai fait distinctamenpt cepte déclaralon a
la 'chambre, et 1 appartenait alors à tout L'honorable M. MILLS (ministre de la
aultre membre de l'a chambre, qui n'avait pas Justice) : Oui-
eu l'avuntage, d'être renseigné comme je Le PRESIDENTJ lit les ntums des mcmen-
Yavaiis été sur les changements Introduits bres désignés pour faire partie des diffé-

àans la composition des comités, d'insister, ents comités, et le rapport du 'Comité de s-
s'il voullt codnaître ces changements, sur lection est adopté par la Chambre sans lui
la lepture entière du rapport. Il en avait le faire subir aucun changement.
droit. Si quelqu'un eut insisté ainsi, le rap-

port eut lu naturellement par le greoi-
Je n-ai pas exigé cette qlectueére pour la raieon
que je viiens de donner-4ne voulant pas Im- AVSDiOIN
poser Inutilement cette tâche an greffier pour L'ho-norable Sir MACKENZIE BOWEIL:
ce qui me concerne personnellement. Ce d& Je donne avis,
Iat fait justement ressortir le fait que la Qu'une humble adresse soit présentée à Son
procédure adoptée n'est pas juste l'égard Excellence le Gouverneur général pour prier Son
(k l'ensemble de la Chambre. La grande ma- Excellence de vouloir bien faire transmettre au

Sénat :
jorité de celle-ci ne connaLt pas les change- Copie de tous les arrêtés du conseil désavouant

ents Introduits dbhs la compositioné des des Actes adoptés par quelqu'une des lérla-
di vers 'comités, et on lui demande -de les ac- itu res des provinces du Dominion, ou par l'as-

hsemblée législative des Territoires du Nord-Ouest,
,copter de confiance. D'après l'usage, le ra-depuis le premier aoùt 1896, et de la. correspon-
1uért devrait être présenté et déposé devant dance l ce sujet;

Aussi, copie de toute la correspondance échan-
l greffier. De cette faLon il paraitrait dans gée entre le gouvernement fédéral et quelqu'un

procès-verbal de deman et chacun pour- des gouvernement provinciaux, relativement à
Tatviétéur les changeents introduits atoute proposition de changement ou modifies-dala ompolesitines coits dnsr ltions à quelqu'un, des Actes qui peuvent avoir été
s'ivualpostonn des comités. Tout l'embarras adoptés par ces législatures locales.



80 [8ÉNAT]

Il arrive souvent que des actes adoptés cessent de publier des réclames surmontées
par des législatures provinciales renferment de gros titres, drapeaux déployés et de coqs
quelques défectuosités ; mais ces défectuo- chantant, et toutes ces réclames a-ttribuent
sités n sont pas considérées comme assez au gouvernement actuel 'la prospérité dont
importantes pour justifier le désaveu de ces nous jouissons, aujourd'hui.
actes. Dans ces ens. le ministre le la .Tus- Cette prétention est ai absurde qu'elle me
tiet- conseille aux aiutorités locales de reeti- saurait être soutenue par tout homme doué
-fier les défectuosiiés, et c'est ce qui motive de la. moindre dose de 'Zens commun. La
la deruière partie de mon avis de motion. vérité, c'est que le monde entier traverse

L'hmiorable M. 31LLS (mini.stre de la actuellement une période de prospérité. Ce-

.Tustiee): .Tusqu'il que'll date s'étend votre lui qui est parvenu à l'âge de ma.tur*té. ou
qui le dépasse, sait très bien que toute l'his-
toire se divise par cycles de prospérité et de

L'hoin'o :'ab:e sir M 'KE.NZIE BOWELL: dépression qui se succèdent les uns les au-
Elle uw s'étend<l li-5 a d1 a dlu 1ei août 189-' tres, ou qui passent et reviennent à tour de
parve glue la Chambro a lêjzl été 'mise en rôle on successivement, par des intervalles
po(selso de rapports fournissant les ren- bien connus, et je suis d'avis que nous nous
seignements requis sur le même sujet anté- trouvons. aujourd'hui, au milieu de l'un de
rieulrement à eette date: mais si mon hono-' ces cycles de prospérité. Itelativemeut au
rable ami est d'avis que ma motion doive deuxième paragraphe du discours du trône,
s'étendre à une date plus reeulée, je ne m'y , lihonorable sénateur doyen d'Hali.fax, a posé
oppose pas. une question qu'il considère sans doute

L'honorable M. MILLS (ministre de la comme pertinente et défiant toute réponse.

.Tustice): Je n'y tiens aucunement. Quant au 11 a dit : qu'est-ce que les conservateurs di-

rapport demandé, il sera très volumineux, raient, aujourd'hui, au gouvernement si, aux

et je ne m'opose aucumen t sa produ premières manifesta-tions de l'opinion publi-

tion. que, après avoir envoyé un contingent de
soldats en Afrique, la guerre n'avait pas été

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: déclarée ? En réponse à cette question, je
Je suis heureux de cette réponse, parce que dirai simplement que tous ceux qui préten-
je -ne ('royais pas que le présent gouverne- 1 dent posséder la moindre dose de pré-
ment, qui doit son existence au eri jeté par voyance que doit avoir les hommes d'Eîtat
ses niembres contrt le dsaveu de certains en Canada comme ailleurs, ne pouvaient

es prsoirvinmehmx. pût avoir, lui-même, un manquer de voir que la guerre était Inévi-
voluinlj1feux rapport ü faire sur un sujet de table et qu'il était sage, en Canada comme
cette nature. dans la mère patrie, de s'y préparer. Si le

gouvernement actuel eut agi ainsi, pas une
CONTINUATION DES DEBATS SUR voix dans tout le parti conservateur-je le

L'ADRESSE. connais assez pour l'affirmer-ne s'éleverait

L'ordre du jour appelle la aujourd'hui, pour le blâmer, ou pour s'op-

Reprise du débat sur l'adresse en réponse au poser à ce que le Canada prenne une part
discours du trône, de Son Excellence le Gou- des plus actives à cette guerre du Sud-afrl-
verneur général à l'ouverture de la 5e session .cain. 'Mals le gouvernement n'a mis pour
du 8e parlement, ainsi dire son attelage en mouvement que

L'honorable M. PRIMROSE : L'honorable lorsque l'aiguillon de l'opinion publique est
sénateur doyen d'Halifax. dans le cours de j parvenu à traverser son'épais épiderme. Il
ses remarques sur le discours du trône, nous a compris qu'il lui était inutile de regimber
a dit, relativement au premier paragraphe plus longtemps con-tre cet aiguillon, et c'est
de ce discours, que le gouvernement n'attri- ajors qu'il s'est décidé à embolter le pas
buait pas à sa politique la prospérité ac- derrière la masse du public. Il s'est aperçu,
tuelle. Cette remarque de cet honorable lui-même, qu'il avait sommeillé trop long-
monsieur est très juste, et personne ne sau- 'temps, et il a voulu réparer son erreur en
rait prouver le contraire ; mals il est égale- déployant 'une certaine somme d'énergie ;
fent vrai que depuis Vancouver jusqu'au mais les efforts qu'ill a faits pour organiser
Cap-Breton, les organes du parti libéral ne et expédier deux vontingents en Afrique

Hon. sir M'ACKENZIE BOWEILL.
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n'ont pu reprendre le temps perdu. La con- plaisir et le privilège--les deux réunis et
si-quence, c'est que son mauvais vouloir, au dans le sens le plus élevé de ces deux mots-
dléMnt, a placé le Canada, la première colo- de vivre dans l'intimité de cet honorable
nie de 'empire, le plus brillant joyau de la chef. depuis 1843. Il n'était alors que Char-
cou<ronne impériale, dans une position qu'il les Tupper. M.D., tout court, et Il venait
ne devrait pas occuper. En effet, le Cana- justement de terminer son cours à la faculté
du. qui devrait figurer en tête de toutes les de médecine. Je n'ai cessé depuis cette date
volides de l'empire, dans la présente guerre d'avoir des relations les -plus Intimes avec
-i fr'iet-ine, se trouve placé au dernier rang. lui, et je prétends me trouver présentement,
Quelle ehûte 1 La première place d'honneur 'beaucoup plus en état que ne l'a jamais été,
sur le front de l'armée impériale en Afrique ou que ne le sera jamais l'honorable séna-

a perdue par nos troupes par la faute de teur doyen d'Halifax, d'apprécier les motifs
iot re gouvernement. L'honorable sénateur, qui ont fait agir sir Charles Tupper dans
doyeu, d'Haliffax a insisté beaucoup sur le tout le cours de sa carrière. Je ne sais pas
r.i. ijue les législatures de presque toutes qu'est-ce qui a pu porter l'honorable mon-
les outres colonies étaient en session lorsque sieur ' attaquer comme il l'a fait, hier, le
la guerre a été déclarée, et que les gouver- chef de l'opposition. Il n'a peut être pas ou-
nen' nts de ces colonies se sont trouvés par blié le vieil adage romain: "Celui qui veut
von<4quenit, en état de se faire autoriser de décocher un trait à quelqu'un plus élevé que-
suite à envoyer des contingents en Afrique, soi doit viser le soleil." De même, l'honora-
L'lhonorable monsieur doit croire que nous ble 4énateur doyen d'Halifax, sur le niveau
amus la mémoire très courte dans cette peu élevé où il se trouve placé, niveau si au-
Clambre. Il n'y a pas encore longtemps, le dessous de la marque élevée qu'il vise, il
.iouverneînent actuel, cinq ou six jours tend son petit arc et décoche sa flèche em-
avant l'ouverture du parlement, octroyait pisonnée sur son noble objectif-un homme
une partie notable de l'actif du Canada par dont la réputation comme homme d'Etat
un arrêté du conseil. Cet octroi représen- est universelle, et qui, dans la galerie des
tait une somme dépassant de beaucoup tout hommes d'Etat canadiens de l'heure pré-
ce que pourront coûter les contingents de sente est la plus noble des figures. Il s*é-
soldats qu'il a envoyés en Afrique, et pour lève tellement, par ses qualités intcllec-
quelle considération cet arrêté du conseil 'tuelles et d7hanîme d'Etat et par les services
fut-il passé? Pour la construction d'un tram--1 Inestimables quIR a rendus au Canada du-
way dans le territoire du Yukon, tramway rant sa longue carrière publique, au-dessus
klout le point de départ ne se serait pas des médiocrités qui 'trônent aujourdtif,
-même trouvé sur notre territoire. Ce pro-1sur les banquettes ministérielles, qu'il est
jet insensé eut été certainement exécutélquelque peu étonnant que les plus pûles
sans l'opposition opportune de la majorité étoiles du frmament libéral se Il
du Sénait. Non. la répugnance avec laquell de recourir à l'ignoble expédient de a f
net re gouvernement a envoyé deux contin- mation etdo la calomnie eomme l'a fait hi
gents en Afrique pour assister la mère pa- sénateur doyen d'Halifax.
trie doit être expliquée autrement que par Cet honorable monsieur a formuV' deux
le fait que le parlement n'était pas en ses- chefs d'accusablon dans son requisitoi'e. Il
Sioli. La raison de cette répugnance est par- a dit, premièrement, que le but de sI'r
faitement connue maintenant par tout vrai Tupper, en critiquant comme il l'a fait la
canadien, -raison sur laquelle, toutefois, je manière dont le gouvernement s'eyt condui
ne <lirai rien de plus. Je passerai mainte- relativement à l'envoI de deux enitingents en
liit 1 un autre point, et si j'emploie un Afrique, est d'exciter les préjugé8 de parti
langage pouvant paraître trop sévère, j'offre et, secondement, de faire ce qu'il a toujours
l'avance mes excuses ; mais j'essaierai de a dan le passé, savoir, de fomenter les

iii renfermer dans les bornes du règlement. animosités de race et de religon.
1Lhonorable sénateur d'Halifax, dans le

cours de ses remarques d'hier, s'est répandu
(ln invectives les plus injustifiables contre sula pas ex-primé dans ce sens.
le chef de l'opposition de la Chambre des LItouvable M. PRTMROSE: Oui. vous
commniunes (ilr Charles Tupper). J'al e d le vous êtes exprimé à peu près dans ce sens.
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L'honorable . POWER: Je n'ai rien dit
dans ce sens. Ce que j'ai dit se rapportait
à la .critique de sir Charles Tupper relative
à l'envoi des deux contingents en Afrique.
J'ai dit que, d-ans ce(tte circonstance, il avait
fait du capital politique et essayé de fo-
menter des animosités de race et de religion;
mais je n'ai pas dit qu'il avait toujours agi
de cette manière.

L'honorable M. PRIMROSE : Jaccepte
très 'volonitiers l'explication de Phonorable
monsieur, et j'ajouterai que, sur ce point
particultier. je dois avoir mal compris l'ho-
norabe monsieur. Jusqu'à quel point les
autres alliégations auxquelles je viens de
faire allusion sont dénuées de fondement et
aussi méprissables qu'elles sont menson-
gères, je vais essayer de le démontrer. A
l'appui de sa première allégation il a cité
l'exemple du télégramme envoyé par sir
Charlies Tupper au Star, de Montréal. Rela-
tivemenit si. ce télégramme, l'honorable séna-
teur doyen de Halifax a dit et répété:
"Je connais toute l'histoire de ce télé-
gramme." Eh bien. moi aussi, je connais
toute l'histoire de ce télégramme, et je la
connais peut être mieux que l'honorable sé-
nateur de 1-laifax. parce que les faits m'ont
été communiqués par l'auteur du télégram-
me, lui-même. Ce télégramme fut envoyé
par stir Charles Tupper, le 5 octobre dernier,
et fut reçu par le premier ninistre, le 12 oc-
,tobre. Dans l'intervalle formé par ces deux
dates, sir Cherles Tupper vit dans le Globe,
de Toronto, un paragraphe annonçant que
le premier ministre du Canada était arrivé
à la conclusion de n'envoyer aucun contin-
gents de soldaits en Afrique. C'est alors, et
non auparavant, que sir Charles Tupper a
fait connaître son télégramme au public. Je
c:terai maintenant un entrefilet du Citizen,
d'cttiawa, de ce matin, rapportant le discours
de l'honorable sénateur doyen de Halifax.

L'honorable M. POWER : Oui, un beau
rapport. J'espère que l'honorable monsieur
ne considérera pas cet entrefilet comme le
comp-te rendu fidéle de mon discours.

L'honorable M. PRIMROSE : L'honorable
monsieur voudra me -bien faire connaître
ses objections au fur et 'à mesure que j'en
ferai la lecture. Le Citizen dit:

Montréal, avant que le premier ministre la re-
çut, lui-même.

Ce passage est-il exact ?

L'honorable M. POWER : J'ai dit cela.

L'honorable M. PRIMROSE : J'exposerai
à la Chambre les circonstances telles qu'elles
se sont présentées, et telles qu'elles m'ont
été racontées, il n'y a pas encore quelques
heures, par sir Charles Tupper, lui-même, et
la Chambre décidera quelle est la meilleure
autorité. L'honorable sénateur d'Halifax,
nous a dit, relativement à ce télégramme,
'que telle n'était pas la manière d'agir des
gentilshommes. Il y a d'autres cas dans les-
quels des gentils hommes n'agissent pas
exactement comme des gentils hommes doi-
vent agir, et l'honorable monsieur ferait
bien, peut-être, de ne pas perdre aussi ces
cas de vue. Le rapport du Citizen continue:

Lorsqu'on lui fit remarquer que le retard
éprouvé par le télégramme était dû à la Com.
pagnie du télégraphe, M. Power répondit qu'il
savait ce qu'il disait, et que les deux dépêches
avaient été expédiées ensemble.

La question qui se pose ici est la suivante:
Comment l'honorable sénateur d'Halifax a-
t-il obtenu son information relative à l'envol
des télégrammes-l'un au premier ministre,
l'autre au Star ? Je ne porte aucune accu-
sa;tion ni ne désire insinuer quoi que ce soit;
mais il est clair pour tout observateur fa-
milier avec les affaires, que cette Informa-
tion n'a pu être donnée que par l'opérateur
télégraphique d'Halifax. Je dirai d'abord,
que le premier ministre a reçu, le 12 octo-
bre, le message qui lui était destiné ; mals
l'on a constaté, après des recherches faites,
qu'il ne l'a reçu qu'une heure après son ex-
pédition, et il'on a aussi trouvé, comme ex-
plication de la lenteur de cette expédition,
qu'une erreur avait été commise dans le bu-
reau de l'opérateur télégraphique à Halifax.
Je demanderai encore une fois comment
l'honorable sénateur d'Halifax a-t-il obtenu
son Information ? Je le répète, aux yeux de
tout observateur familier avec les affaires,
cette information, d'après les apparences,
n'a pu être donnée que par l'opérateur du
télégraphe, à Halifax, et c'est là que l'ho-
norable monsieur se serait renseigné, en
violation du serment de l'opérateur, si c'est
bien ce dernier qui a fourni l'information.

Il (le sénateur doyen de Halifax) accusa sir L
Charles Tupper d'avoir adressé sa dépêche-of- l'opérateur, je dols dire que je nal pas été
frant d'appuyer le gouvernement-au "Star," de renseigné par lui.

Hon. M. PRIMROSE.
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L'honorable M. PRIMROSE: Je présume
que l'honorable monsieur n'est pas disposé
à nous dire comment il a pu se renseigner?

L'honorable M. POWER: Non.

L'honorable M. PRIMROSE: Ge serait,
sans doute, trop attendre de l'honorable
monsieur. Halifax est représentée dans le
parlement par deux libéraux. Le plus an-
cien de ces représentants siège dans le Sé-
nat, et l'autre siège dans l'autre Chambre.
J'ai sous la main un rapport d'un discours
prononcé par celui qui siège dans l'autre
Chambre, et je vais le lire. L'on pourra, ici,
faire son choix entre le Dr Russell, député
aux communes, et le sénateur Power. C'est
bien la " cité d'Halifax versus Halifax." Le
docteur Russell, devant une très nombreuse
assemblée <tenue à Halifax, vers le 16 ou le
17 janvier, au sujet, je crois, de l'exposition
provinciale, mais je n'en suis pas sûr, s'est
exprimé comme suit:

J'ai moi-même exprimé l'opinion, dans une
conversation privée, il y a près d'un an, à Ot-
tawa, lorsqu'il fut question de proposer dans le
parlement une résolution soutenant les réclama-
tions des Uitlanders, et en faveur du redresse-
ment des griefs de ceux-ci que toute manifesta-
tion de cette nature faite par le Canada devrait
être accompagnée d'une subvention en argent ou
d'envoi d'un contingent de troupes canadiennes.
On ne croyait pas alors que Kruger déclarerait
la guerre ; mais 'l'inattendu est arrivé, et nous
nous sommes trouvés en présence de la crise. Je
suis heureux que le Canada soit unanime à vou-
loir prouver sa loyanté d'une manière substan-
tielle. Le chef de l'opposition avait dans cette
circonstance l'occasion et le privilége de prendre
l'initiative-

Pourquoi pas le chef du gouvernement ?
Plût à Dieu que cette initiative eut été prise
par ce dernier. Passons maintenant au se-
cond chef d'accusation du requisitoire du
sénateur doyen de Halifax. Il accuse le chef
de l'opposition d'avoir excité les préjugés de
race et de religion. Combien futile est cette
accusation ! Je suis surpris que l'honorable
sénateur doyen, de Halifax, citoyen de la
capi tale îde sa province, puisse avoir la té-
mérité de porter 'cette accusation, vu qu'il
ne doit pas avoir oublié les événements po-
'litiques de sa province, qui remontent à
1857, à peu près, lorsque le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse voulut faire adopter
ceame règle de n'admettre dans le gouver-
nement aucun catholique romain. Sir Char-
les Tupper se dressa comme un rempart
contre cette proposition. C'est qui qui se
leva le premier pour combattre ce fanatisme
reltgieux et déclarer qu'un pareil exclusi-

vvisme ne serait jamais décrété. Il combat-
tit si bien cette proposition ; 11 en fit vo-ir
avec tant de force toute la noirceur que.
non seulemenit elle fut.adors repoussée com-
me elle le méritait ; mais ses partisans
n'osèrent jamais depuis la renouveler. La
conséquence, c'est que les charges publiques,
quelque élevées qu'elles puissent être, sont
accessibles aux catholiques comme aux pro-
testants dans la Nouvelle-Ecoese. Un ex-
emple frappant du bon effet produit par
l'attitude prise alors par sir Charles Tupper,
c'est le fait que la Nouvelle-Ecosse a, au-
jou'rd'ui, à la tête de son gouvernement un
catholique romain-homme d'une très haute
culture, sir Mailachi Daly. Le Moriing
Cironicle, organe favori de l'honorable sé-
nateur doyen de Halifax, prêcha, de 1857
à 1859, qu'aucun catholique romain ne devait
faire partie du gouvernement. -Sir Charles
Tupper intervint énergiquement et, comme
je l'ai dit, il y a un instant, grâce à cette
intervention virile, les charges publiques les
plus élevées furent accessibles aux catholi-
ques comme aux protestants. Voilà l'homme
(sir Charles Tupper) qui est représenté, au-
jourd'hui, comme un fauteur fieffé de pré-
jugés de race et religieux.

Cette même accusation a été portée contre
la presse conservatrice par l'honorable sé-
nateur doyen d'Halifax, et je la repousse
in toto. Cet honorable 'monsieur a dit que
cette presse s'est efforcée avec persistance
et constamment à créer des animosités reli-
gieuses et de race en Canada. Si l'honora-
ble monsieur veut avoir des exemples de
cette nature, je le renvoie à La Patrie, La
Semaine Religieuse, Le Soleil et autres jour-
naux libéraux. En consultant ces publica-
tions il trouvera là de nombreux matériaux
propres à lui inspirer une critique dans la-
quelle il pourra écouler toute sa bile concen-
'trée. Dans la paragraphe 3 du discours du
trône nous trouvons la mention de' l'offre
faite par (lord Stra-thcona, mention qui est
ainsi conçue: *

Sous ce rapport le peuple du Dominion peut
être fier et se féliciter qu'en sus des contingents
envoyés par le gouvernement, une autre force
canadienne est en voie d'être organisée et en-
voyée aux propres frais du Haut-Commissaire du
Canada. Cette action généreuse et patriotique
de la part de Lord Strathcona fait le plus grand
honneur non seulement à son auteur, mais aussi
à tout le Dominion qu'il représente.

Honneur à ce grand citoyen dont la muni-
ficence généreuse et princière nous donne
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une idée de la grandeur de son patriotisme.
Le paragraphe suivant du discours du trône
dit:

J'ai été chargé de vous faire connaître que Sa
Majesté apprécie hautement la loyauté et le pa-
triotisme ainsi déployés, ce qui, venant après la
préférence donnée sous le tarif actuel aux arti-
cles de fabrication anglaise, a eu le plus heureux
effet en cimentant et resserrant davantage les
relations cordiales qui subsistent entre le Canada
et la mère-patrie.

Quel fatras de choses juxtaposées ! Quel
rapport le tarif a-t-il avec la loyauté et le
patriotisme déployés par lord Strathcona?
Je n'en vois aucun ; mais je ferai cette ob-
servation au sujet de la préférence tant prô-
,née, c'est ,que le tarif de préférence en ques-
tion est reconnu comme favorisant beau-

l 1 , é êti A

maintenir le haut degré d'excellence déjà obtenu
et qui est absolument indispensable si la popula-
tion du Canada veut développer son grand et
profitable commerce de ces denrées avec d'autres
pays.

Qui a pris l'initiative dans tout ce qui est
mentionné dans ce paragraphe ? Est-ce le
gouvernement actuel ? L'écho répond non.
L'initiative de ce commerce d'exportation a
été prise par l'ancien gouvernement, et était
en bonne voie de succès lorsque le gouver-
nement actuel est arrivé au pouvoir, et ce
dernier n'a fait que suivre la voie tracée
par son prédécesseur dans les mesures men-
tionnées dans ce paragraphe, comme dans
bien d'autres choses.

Le paragraphe suivant du discours du
trône est comme suit:

UpLil wi 'us . 111 UULU [tU. luc Il me fait plaisir d'observer que les rapports
Etats-Jnis que ceux de da Grande-Bretagne. du ministère des Postes donnent bonne raison de
comme la chose est surabondamment prou- croire que la perte temporaire de revenus causée
véepar la grande réduction récemment faite sur le

vée ar e fit ue e comere etrelesport des lettres sera promptement réparée par
Etats-Unis et le Canada est beaucoup plus l'augmentation de la correspondance qui en dé-
considérable que le commerce entre la
Grande-Bretagne et le Canada. J'admets Je l'espère aussi; mais la diminution du
que le commerce entre la Grande-Bretagne revenu postal n'est pas un fait qui ploide
et le Canada s'est accru jusqu'à un certain beaucoup eu faveur du gouvernement actuel.
point: mais non en proportion du commerce Je suis informé que le ministre de l'Agricul-
entre les Etats-Unis et le Canada. Ce fait tur d' une campagne électorale récente
prouve que le tarif en 'question est beaucoup qu'il a faite dans le conte de Sherbrooke,
plus avantageux aux Etats-Unis qu'à la a expédié 'toute une chnrretée de brochures
iere patrie. lais vient dans le discours du électorales dans ce comté dans l'intérêt du

trône une phrase rédigée sur un ton d'oracle parti libéral Ces brochures furent trans-
delphien. Elle dit: portées dans les nailes-franches de port.

Un projet de loi sera soumis à votre'approba- Dans une occasion récente un discours pro-
tion à l'effet de payer le coût de l'équipement des noncé dans Masy Hall. Toronto, par sir
contin-gents canadiens envoyés en Afrique, et nichard Oa.twright-discours que ce dernier
autres frais à payer pour ces contingents.

a cru être, sans doute, très admirable-a été
Que doit-on inférer de ce paragraphe ? Ne'j également distribué par milliers d'exemplsi-

signitie-t-il pas que le coût total de ces con- res à notre peuple et aux frais de ce dernier.
tingents sera payé par le gouvernement ca- Voilà comment le revenu postal a diminué,
nadlien ? Quattre-vligt-dix-neuf Canadiens;nadin? Qatr-vint-dx-nef Cnadins et je ne crois pas qu'une pareille administra-
sur cent donneront cette interprétation au'

paragrahe ue e vens e lre.D'arèstion postale soit beaucoup louabile. Le dis-
paragraphe que je viens de lire. 'aprèencore
ce que je comprends, moi-même, ce paragra-

ple sign'ifie que le gouvernement est prêt avec plusieurs de nos colonies sours dans les

payer aux soldats canadiens en Afrique la Antilles dont le résultat, nous l'espérons, sera
h~ sldepayé pa d'augmenter et de développer notre commercedifférence qu'il y a entre lix solde payée pardifféencequ'il3' aentr avec ces eles, et probablement avec certaines

le gouvernement impérial et celle que nous parties adjacentes du continent de l'Amérique lu

payons, ici, à nos troupes. Le discours du Sud.
,trône continue comme suit: Il mi semble entendre dans un lointain

,Les mesures qui ont été prises de temps à! iÊannées passées un écho qui me dit que
autres pour faciliter le sûr transport d'articles l'autre Chambre, sous l'ancien gouverne-
alimentaires aux marchés européens ont eu pour
résultat d'augmenter considérablement l'exporta- 
tion de plusieurs produits importants, et il sera établir des relations commerciales avec les
peut être nécessaire, dans l'intérêt de cette très- Antilles. alors que les chefs libéraux décla-
importanto branche d'industrie d'exiger une ins-
pection plus soignée que de coutume afin de raient 'qu'il était parfaitement ridicule de

Hon. M. PRIMROlSE.
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i <iwr des relations avec des pays si éloi-
gn.s. Le Canada, ajoutait-on, n'en tirerait
jamais aucun avantage, et les chefs libé-
raux i reproehaient à leurs adversaires de ne
jms rultiver l'amitié du pays situé au sud
du canada, pays ayant alors un marché de
3o.t00.000 de consommateurs. Que voyons-
nusii. aujourd'hui ? Ces mêmes hommes qui
sont maintenan-t au pouvoir ne nous parlent
lilus de ce fameux marché voisin, mais s'at-
i4 ihuent un grand mérite parce qu'ils es-
saient de développer notre commerce avec
lesN Antilles. Le discours du trône dit encore:

Je suis heureux de constater que le nombre de
'olons qui ont pris des terres dans le Manitoba

et flans les Territoires du Nord-Ouest est plus
considcrable que dans toute année passée, et est
une preuve convaincante du succès qui a cou-
ronné les efforts qu'a faits mon gouvernement
pour encourager l'immigration.

Je ie partage pas cet avis. Il n'est pas
juste. suivant 'moi, de conclure que cette im-
mi.ration soit satisfaisante pour le Canada
en général, et les parties du pays les moins
satisfai-tes de cette immigration sont celles
situées dans le voisinage immédiat des
lieux où les -immigrés se sont fixés. Une
des principales choses que nous devrions*
tac'her d'éviter en matière d'immigration,
C'est de ne pas commettre l'erreur commise
par le gouvernement des Etats-Unis, lui-
iîm:iie. en encourageant une immigration
de gens illettrés, sans éducation et pauvres
-- et to classe d'imuiigration ne pouvant
dans aucun -temps et dans aucune circons-
tance, être très avantageuse au pays où elle
s'établit.

Le discours du trône dit encore:
Il me fait plaisir d'annoncer que notre réseau

de canaux, reliant les grands lacs à l'Atlantique,
a été complété de façon à permettre aux vais-
seaux tirant quatorze pieds de passer de la tête
du lac Supérieur à la mer. L'ardeur et le succès
avec lesquels mon gouvernement a poussé ces
travaux ont déjà attiré l'attention, de ceux qui
sont intéressés dans le transport des produits de
l'ouest, et Il y a tout lieu d'espérer que lorsque-
les facilités nécessaires pour le prompt et facile'
maniement du trafic océanique auront été four-
nies, et qui sont aujourd'hui en voie d'exécution,
les ports canadiens recevront une bien plus
grande part du trafic de l'ouest.

En lisant ce dernier paragraphe celui qui
ne peut 'se renseigner autrement sera sans
doute porté û croire que son contenu est
toute une nouveauté, tandis que nous sa-
vo:us bien que notre !réseau de canaux est
l'Suvre de l'ancien gouiernement, ou du
moins. qu'il était presque eompètement ter-
miné lorsque les gouvernants actuels sont

arrivés au pouvoir. Nous savons tous que,
pour ce qui regarde ce r4seau de canaux
comme pour ce qui regarde bien d'autres.
choses, le gouvernement actuel n'a fait que
suivre la vole tracée par son prédécesseur,
et que terminer les travaux commencés par
ce dernier. Puis, nous arrivons au dernier
paragraphe du discours du trône, qui fait
allusion au prochain recensement décennal,
et au meilleur arrangement des districts
électoraux. Il est difficile de lier ces deux
propositions. Ce sont deux idées qui, dans
les circonstances. n'ont aucun rapport entre
elles. Remanier les districts électoraux,
presque immédiatement avant de faire le
recensement décennal, c'est travailler inu-
tilement, vu le temps rapproché où se fera
ce recensement général et l'obligation qu'il
y aura, immédiitement après ce recense-
ment, de faire un nouveau remaniement
-proportionnel de la réprésentation. Malis le
sujet qui prime sur tous les autres dans le
discours du trône-et avec -raison-est celui
de la guerre en Afrique-,guerre dans la-
-quelle la Grande-Bretagne a été entrainée
par la force des cireonstances-guerre dont
l'objet est de supprimer un esclavage eruel
auquel les Boers soumettent les indigènes,
du Sud-africain-guerre qui a aussi pour ob-
jet de placer les sujets britanniques du Sud-
africain sur le même pied que les habitants
de race hollandaise de cette même partie de
l'Afrique. ,usqu'à la déclaration de cette
guerre, les sujets britanniques résidant dans.
les deux républiques du Sud-africain étaient
privés des droits et privilèges dont. jouissent
'tous les hommes libres des autres parties
du monde. Le droit à la -représentation dans
les législatures leur était refusé, bien qu'on
les obligeât de supporter la plus grande par-
tie des taxes, ou que la plus grande partie
du revenu public provint d'eux.

Nous -savons -tous que les Uitlanders, habi-
'tants de race européenne, non hollandaise.,
sont beaucoup plus nombreux dans le Sud-
africain que ne le. sont les Boers. Nous sa-
vons -tous que les contributions des Boers.
ne - forment qu'une fraction infdnitésimale,
du revenu public, comparées avec les contri-.
-butions des Uitlanders, et, cependant, ceux-
ei étant 'sujets britanniques, ont été privés,
du droit d'être représentés dans les législa-
'tures. En présence de ces faits Il est évi-
dent que l'Angleterre se trouvait dans la né-,
cessité absolue de s'engager dans cette:
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guerre. D'un autre côté, il est absolument ses aspects, doit être considérée avec satis-
nécessaire que la Grande-Bretagne contrôle faction et orgueil par tout canadien loyal et
le Sud-africain, vue sa position stratégique, bien pensant. Notre pays s'est placé dans la
située a mi-chemin entre les côtes du position d'un allié de la mère patrie sur les
Royaume-Uni et ses possessions Indiennes. champs de bataille de l'Afrique. Le Cana-
A ce point de vue seul, il est nécessaire de da a réaaisé le rêve des pères de la confé-
ge -pas abandonner aux Boers le contrôle dération d'un empire uni pendant la guerre
sur le Sud-afniaein. Espérons que la mère comme pendant la paix, et il a offert au
patrie réussira i établir dans le Sud-africain monde entier un spectacle qui a excité.
un régime calqué sur le gouvernement bri- même chez les ennemis de la Grande-Bre-
tannique-sous la bienfaisante autori.té du- >tagne de la surprise et de l'admiration.
quel chaque homme peut vivre librement . Que's que soient les causes et le caractère du
l'ombre de ses vignes et de ses figuiers sans conflit qui ensanglante actuellement le Sud-
craindre d'être imolesté par qui que ce soit. africain, personne ne peut douter que ce
et sous lequel chaque citoyen jouit de tous conflit soit le plus puissant facteur qui se
les privilèges et immunités possédés par les soit produit dans les temps modernes pour
habitants des îles britanniques, eux-mêmes. rapprocher toutes les parties de l'empire, ou
Après quelques années de ce régime, je suis préparer les assises d'une fédération im t-
convaincu que les Boers, eux-mêmes, après périale.
avoir fait l'expérience de ce régime et joui On ne saurait trouver une meilleure preu-
des avantages que procure 'le privilège d'étre ve de l'excellence du régime britannique. de
citoyens de l'empire britannique, seront la liberté et du 'bonheur qu'il procure partout
prêts à verser leur sang pour la défense du où il est établi. que les offres spontanées
drapeau anglais qui a tant fait dans .le passé d'assistance faites à la mère patrie à l'heure
pour la liberté du monde-drapeau qui, sur du danger et du péril-~que ce souffle de
quelque partie 'de la terre où la brise agite loyauté et de patriotisme qui a passé récemn-
ses plis glorieux, est le symbole et le pré- ment sur toutes les sections de l'empire-
curseur du christianisme, de la civilisation notamment l'Inde. l'Australasie et le Cana-
et du commerce. 'da. Que les ennemis de l'empire britannique

L'honorable M. MILLER : Je prends rare- prédisent tant qu'ils le voudront sa déca-

ment part 'aux débats sur l'adresse en ré- · dence et sa chute, jamais l'unfté de l'empire,

ponse au discours du -trône, et bien que, sa force sur mer et sur terre n'ont offert au

dans la présente occasion, des sujets d'une monde un plus grand spectacle quô l'heure

Importance exceptionnelle s'imposent à l'at- actuelle. Le sang le plus pur et le plus

tention du parlement du Canada, je me con- noble %de la nation angla-ise est répandu

formerais encore A mon ancienne habitude-- abondamment à ll'·heure actuelle pour la

qui est d'attendre lai présentation des me- eause -de la liberté et de la civilisa;tion dans

sures promises par le discours du trône pour une guerre qui lui am été imposée par l'iujus-

exprimer mon opinion sur le mérite de ces,' tice, la tyrannie et la barba-rie. On ne doit

'mesures-si l'honorable sénateur doyen pas oublier que l'Angleterre n'a pas été

d'Halifax «. Power) n'avait pas attaqué l'agresseur dans cette déplorable guerre;

comme il l'a fait le distingué chef de 'Op- mais qu'elle a été insolemment provoquée
position dans l'autre Chambre. Mon hono- 'à lia lutte, et que sa puissance et son prestige

hable ami de Pictou a dit avec raison que en forment l'enjeu. ,Talouses de sa grandeur

cette attaque était inutilement acerbe et dé. et de sa puissance, on ne saurait nier que

pourvue de fondement. Mais, puisque cette plusieurs des nations de l'Europe, pour la

provocation de l'honorable sénateur doyen
d'Halifax me pousse à prendre la parole, je
me permettrai d'ajouter à ce qui vient d'être
dit quelques remarques générales sur le dis-
cours de Son Excellence.

L'année qui vient de se terminer a été le
point de départ d'une nouvelle ère dans
l'histoire du Dominion, ère qui, quelque
alarmants -que puissent étre quelques-uns de

Hon. M. PRIMROSE.

liberté desqueiles elle a souvent comba-ttu,
se réjouissent, .aujourd'hui, des revers
qu'elle éprouve. soit dans la guerre, soit
dans la diplomatie, dans les diverses parties
du globe où elle domine. Les grandes colo-
nies qu'elles a établies dans les deux hé-
mnisphères, et qu'elle a nourries et protégées
dans leur enfance, n'ont jamais eu une oc-
casion comme celle qui .se présente, aujour-
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d'hui, de lui témoigner leur gratitude, et de mier son assistance en hommes et en argent,
lui faire connaître qu'elles savent apprécier en proportion de ses ressources. M-ais si la
les institutions libres qu'eflles leur a accor- chose n'a pas été faite--et elle ne l'a pas été
dées, sans tenir compte de leur race, ou de -ce n'est pas la faute du peuple canadien.
leurs croyances religieuses ou de la couleur La loyauté des canadiens s'est manifestée
de leurs habitants, sous les plis glorieux du dès le commencement des hostilités dans le
drapeau britannique-ce symbole, comme on Transvanl. Elle fut exprimée hautement et
vient de le dire avec raison, de la justice et solennellement par les deux Chambres du
de la liberté sur tous les points du globe où parlement, et partout l'on a entendu crier
il iotte au gré des vents. Cet esprit de jus- qu'il fallait envoyer de l'assistance dans le
tiv et -de liberté 'impériales n'a jamais régné Sud-africain. Qui a fait défaut dans cette
l'une mnilère plus remarquable que dans occeasion solennelle? Le principal coupable

ce vaste Dominion-le Canada-où nous -je regrette de le ilire-mais les ifaits sont
,iouissons de l'autonomie la plus absolue, incontestables--ils sont enregistrés et ne
bien que compatible avec notre allégôance peuvent plus être effacés-le principal cou-
t la Couronne. Nous avons tous été fiers pable, dis-je, celui qui a le plus manqué à

de 'la. position élevée que le Canada a oc- ses devoirs et à la place de confiance qu'il
eni 1e pendant les fêtes du jubilé de la Reine occupait, c'est le premier ministre du fa-

*(!iant considéré -comme la principale dé- nada tout surchargé qu'il fut des honneurs
wi''nlance de l'empire, l'un de ses principaux que lui a conférés Sa -Souveraine-grâce à

Ml'ments de force et de grandeur. Quels l'accident auquel il devait son tistre de pre-
'ue soient les regre:ts que nous fout éprou- mier ministre du Canada-titre obtenu mal-
voi' les revers essuyés par les forces an- honnêtement. Puis, cette attitude du pre-
glaises dans le Sud-africain, le sang des mier ministre a été prise sous l'inspiration-
héros qui -sont morts prématurément pour la si toutefois il avait besoin d'être inspiré-ce
"ause de 1l'empire, stimulera le courage de dont je doute-de cet homme d'Etat distin-
la nation et lui fera poursuivre la guerre à gué qui est si bien connu comme le chef et
outrance jusqu'à ice qu'elle puisse la -termi- le directeur tory d'une administration libé-
ner avec succès. Un seul sentiment doit rale. Ce chef tory de notre administration
faire battre le ceur des Bretons dans toutes libérale--qui, en dernier lieu, s'est montré à
les parties de l'empire, et le Canada fera Toronto aussi prodigue de déclarations de
son devoir et manifestera son affection et loyauté qu'il s'était montré auparavant ré-
sa loyauté dans l'occasion solennelle qui se ticent, antipathique et hostille à toute parti-
lusente, queilles que soient les sinistres et cipation du 'Canada à la défense de l'empire.
euiti-patriotiques influences mises en jeu Ce changement de front -à Toronto avait
dans des 'quartiers où leur existence était évidemment pour objet d'apaiser l'indigna-
le moins soupçonnée. L'ardeur patriotique tion publique excitée par ses déclarations
le notre peuple ne saurait être neutralisée anti-patriotiques et séditieuses de la veille.
par cette attitude quasi indifférente et quasi Le refus du premier ministre, dans le cou-
hostile prise d'abord par notre gouvernement mencement, de répondre aux veux du pu-
lorsqu'il a commencé à n'accorder, qu'une bile; son Intention évidente, alors, de n'en-

lsermission " à nos volontaires de s'en- voyer aucune assistance , l'armée impé-
riler comme soldats de notre gracieuse Reine riale dans le Sud-africain, sous prétexte que
i'uru' défendre l'honneur et l'intégrité de le Canada n'avait aucun démêlé avec les
" inpire. Vu les circonstances-pour me ser- Boers; sous prétexte que la loi ne le uii per-
l. d'un langage des plus modérés-cette mettait pas; qu'il ne pouvait pas, par consé-

:i rude était très regrettable. Elle était quent, disposer d'un seul dollar du trésor
m'me exaspérante. C'était pour le Canada public pour cette fn; puis, d'un autre côté,
unie occasion de manifester par des actes sa l'attitude prise par le ministre des Travaux
1' auté envers la mère patrie, et par suite publies dans le but d'exciter les préjugés etd- l'attitude à laquelle je viens de faire al- l'antagonisme de race soulevèrent tous leslusion le Canada ne se meittait pas à la tête Canadiens loyaux, et les deux hauts tone-
diun 'mouvement pour aider la mère patrie tionnaires que je viens de mentionner com-à lheure du danger; Il ne donnait pas l'ex- prirent alors qu'il était temps de détourner
-uple aux autres colonies en offrant le pre- de leurs têtes la tempête qui grondait en
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menacant de les balayer. Mais conformé- hési-tation et les excuses futiles du gouver-
ment à leur manque de consistance qui aJ nenient à l'heure critique. au moment le
caractérisé leur conduite dans le passé sur plus urgent, parlent plus clairement que les
routes les grandoles questions l'intérêt pu- paroles mêmes, et nous font comprendre
blie, ils ont, à la vue de ce soulévement dle nue le ceur des ministres ne battait pas il
Popinion, ehan.é de tactique et décidé l'en- l'unisson avec -elui de la grande 'majori-té
voi de contingents de soldats canîadiens dans de la nation. Puis, aujourd'hui, que vilt-
le Traiisvi-il-oii. selon l'expression de sir' on? Chacun peut voir que nos niisires
Wilfrid Laurier. ils ont " permis " aux vo- sont pénétrés lu sentiment de leur faute, et
lontaires canadiens de s'eurôler dans l'ar- que la tenta-tive qu'ils ont faitte dle jeter de
mé' -anlaise du Sud-frican. Toutefois. l'eau froide sur l'enthousiasme populaire est
M. Tarte s'est vanté depuis 'que earrélé en leur cauchemar. comme celui de tout le parti
<onsei1 invitant les volontaires il s'enrôler libératl. Nous devons C-tre tous fiers en cons-
pour le service militaire d'Afrique. contient tn:ant que u itêue le peuple canadien
1ne déc'laration que jal di,ýcision 1lu gouver- eut recu de ios ministres la "permission"
né'uemnt ne doit pas étre considérée comme de s'enrôler pour servir sous le dmpeau de
mui précédent. et que pas un dollar du Ca- 1 l'empire dans le Sud-nfricain. nombre de
nadi ne serait dépené pour l'entretien de braves canadiens-plus considérable que ce-
*uv soldats penhlant leurI séjour en Afrique. lui qui pouvait être. pour le moment. ne-

t 'et crrê1tô du eonseil, : assi longtemps qu'il cepté, ont offert leurs services, et si une dou-
sera consigné dans nos archives sera une zaine de 'contingents avaient été demandés
honte pouir le pays. un déshonneur pour le au lieu d'un ou deux, le patriotisme de notre
'anada. Le gouvernement et ses anis par- euple-ia chose est évIdente-se serait mon-

lent commnie si l'attitude <Ie le premier ni- tré à -la hauteur des circonstances. Nous
iîistre et le -ministre des Travaux publics n'avons aucun doute que les hommes va-
ont pris' en premier lieu leur uvait été ins- leureux que nous avons envoyés au siège
pirée par leur désir de se nmanltenir dans les de la guerre sauront s'acquérir de la gloire
limites de la constitution et de la loi concer- et faire en même temps honneur à leur pays.
liant la milice. et non parce qu'ils étaient Bien que les événements de l'Afrique méri-
hostiles au souffle patriotique qui remua.i-t dionale ne nous aient pas jusqu'ê présent
alors toutes les parties le l'empire britanni- donné raison de nous réjouir--mais bien le
que. L'excuse donnée que le gouvernement contraire-l'on ne saurait douter qu'un chan-
n'avait pas le droit de se servir des fonds gement pour le nileux se produira en 'temps
publies sans le consentement du parlement et lieu et que la victoire finira par suivre le
a ét quialitiée justement de subtilité ou d'ai- drapeau de l'empire. L'Angleterre fait ae-
gutie. puisque l'un des premiers actes de ces tuellement la guerre pour une cause juste.
mêmes ministres, immédiatement après leur Elle combat-ne l'oublions pas-pour accor-
arrivée au pouvoir. n été de ;tirer du trésor der des droits égaux ü -tous, et contre une
des sommes considérables pour faire face à -tyrannle cruelle et ·barbare à laiquelle il ne
des besoins dont l'existence était pour le doit pas étre permis plus longtemps de re-
moins dloutuse. N'il s'est jamais présentó tarder la civilisation et la lumière de péné-
nile occasion, ou un eas imprévu #pour lequel -trer dans quelques-unes des régions les plus

gouvernement actuel pouvait compter sur riches du continent noir-oiù la race blanche
l'approbation du parlement s'il se permettait 'et la race noire sont également victimes de
de plonger 'ses mains même jusqu'aux coudes l'oppreslson et de la cruauté Boer. Je ne
duins la bourse des contribuables-un cas crois pas qu'il soit nécessaire d'entrer plus
cliirement compris dans les limites de la avant dans les détails ou de citer les dates
'onstitution-c'est bien celui de la présente et les do·cuments publics pour appuyer mes

.:- erre dans laquelle -sont engagée la mère assertions, parce que je sais que ces eh'iffres
:atrie, ainsi que notre honneur, notre loyau- et ces documents sont aussi familiers aux
;l et notre patriotisme. Notre gouvernement ionorables membres de cette 'Chambre qu'.

n'avait aucunement a craindre-et Il le sa- 'moi-même, et je ne veux pas fatiguer la
vailt bien-que le peuple du Canada ne l'em- chambre en les lisant.

éehftt de faire ce qui était simplement et J'ai dit en commençant que mon habitude
évidemment son devoir. L'impardonnable i était de ne pas prendre la parole -sur l'a-

Hon. M. MILLER.
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dresse en réponse .au discours du trône. vu proscripteur endurcis qui ne cessait de se
q1ue je considérais que c'est plus conforme répandre en inveetives les plus basses con-

la pratique anglaise que les divers sujets tre les catholiques romains et leur religion.
inentionnés dans le discours du trône soient Il lança dans la province ce fameux eri
Iliseutés lorsqu'ils sont soumis an énat " pas le papisme" (" no popery "), cri qui
a ver toutes les informations requises, pen- fit rage pendant des années. Ce cri fanati-
ilant la session du parlement. Cependant, je que ramena le parti libéral au pouvoir en
1ahue-ts. certaines circonstances justifient 1859, avec une faible majortté. L'organe Il-
une ligMne de conduite contraire. béral prédisait alors qu'il s'écoulerait beau-

si l'honorable sénateur doyen, de Halifax. coup de temps avant qu'un catholique ro-
nivait pas, .hier, attaqué aussi injustement main occupa un siège dans le gouvernement
qu'il l'a fait le distingué chef du parti con- de la Nouvelle-Ecosse. J'assistai, moi-même
servfateur en Canada, je n'aurais pas rompu alors-étant simple tùdiant en droit--t une
mon silence ihabituel. Je regrette d'étre assemblée tenue dans l'un des distriets bor-
eII(ore plus avancé en fge que l'honorable dant le comté de Halifax pour l'élection de
sénateur, doyen, de Halifax; mais mon -ge M. Annand, membre du gouvernement et
plus avancé me donne peut-être une connais- trésorier de la province. Cet homme, devant
sance plus parfaite des scènes et incidents un auditoire composé exclusivement de pro-
ëmouvants de l'histoire poli-tique de ma pro- testants, et presqu'entièrement (e fermiers
vinc-e natale qui se sont déroulés pendant le illettrés, déclaa qu'il espérait ne plus ja-
dernier demi-siècle, que celle que mon -bono. mais voir Un Papiste souillant un siège dams
rable ami peut posséder, lui-même. en s'ap. le conseil exécutif de la Nouvelle-icosse.
pmyant sur sa propre mémoire, bien que. Tels étaient les sentiments que le parti Il-
gr'ae i son amour de l'étude, il soit gêné- béral de la Nouvelle-Ecosse nourrisit ulors,
raleient très bien -informé. Pour ce qui c'est-à-dire. peu de -temps après que sir
rerarde les accusations représentant sir Charles Tupper, apparraisaant dans 'aTène
('harles Tupper comme bigot, intolérant et politique avec ce courage, eette habileté.

de race, je'suis en état de cetate éloquence et cette énergie qui l'ont
lire qu'elle% sont entièrement dénuées d.% toujours caractérisé, osbattit le politique

lemnent. Aucun hllomme publie en 'Can.a- de proscription inaugurée par le parti dnlié-
l, ne s'est plas ditingué par sa lbéralité ral; écrasa soust son pied la tte de la

cit la largeur de son esprit, depuis un deml-l vipea reprsentée par la biotrie et rinto-
bou n'a prêté rmoins le flanc aux accu- ér dnce rellgeuse%. et remporta 's élections

tons -de vouloir exploiter les préjugés re- -de 1-863 avec une im psense majorité.
li ' ux et de Tace que le vénérable chlef de iGrâee aux efforts herculéens de e jeune,

l tin Cbnrles Tupper. fa voixde cet habile et brillant jouteur pendant
est -toujours fait entendre pour eque toutes eote période mémorable. la politique de

li elasses de au soété, toutes les croyances, prscription religieuse reçut pour toujours
lunes les nationalitén Jouissent de droits sou coup sdeous s la tee s l

etýi l et Il n'a cessé d'ôtre ladversalre de Le pre respecté du représentant de Halifax
tout favoritisme. Telle a été sa règle inva- -que ai'bien connu. et dont je respecte des
satise qu'il peut, aujourd'hui, abandonner pPlus la mémoire, avait été jusu'à eett
li critique de rcstore avec un plaisir mlé date un membre Influent du parti libéral;
oppositl.r Charles Tupper et entré dans mais il se sépara de ses anciens amis politi

1'it vie publique, dans la Nouvele-Ecosse, 1 ques pour devenir un partia. du Dr Tupper,
ims l'anuée 1854. En 1857, une dispute sé- auquel il resta ettaehé pendant les dix au-
tioue les catoliques jromains de la Nouvellee- -née suivantes, c'est--dire, jusqu'au temps
.sse du parti libéral et les fit pav erae dans o ron commença ù discuter la question de

les rangs de l'opposition conservatrice. 'Un lat 'Conféderation, en 1865, questin qui ro-
ori de proscription avait u«t lancé contreia les pit toutes les anciennes attaehes de partis
a tlaioliques romains mr le parti libral et deas l dNovelle-Ecosse. L'organe du parti

ses organes. Cet organe sans dsrupule, que libral, le Ohronicie, de Halifax, pendant
osse daujourd'hui, le parti libéral dans la 'toute la durée de sa campagne anti-pn iste

Nouvelle-Ecosse, avait alors pour rédacteur- -qui avait pour mot d'ordre "no popery "-
propriétaire M. William Annand-ce bigot et à bas les papistes "--se répandait en invec-
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tives les plus basses contre le clergé et les et de religion, et il n'est que juste que cette
rites de (église le Roee, contre toutes les noble -carrière -soit défendue contre ses ad-
pratiques que les adhérents de ceéle-cl con-
sidéraient comme sacrées. C'e.st ILabileté
de sir Charles Tupper-que le Chronicle vou-
lait alors déprécier en le représentant comme
le champion d'un gouvernement dirigé par
des "chaussettes rouges '-faisant ainsi iro-
niquement allusion aux relations de sir'
Charies Tupper avec certains dignitaires de
l'église catholique romaine-qui a frustré se
parti libéral de la Nouvelle-Ecosse des fruits
que ce dernier attendait de son Intolérance
religieuse et de son esprit sectaire, et l'effet
de la victoire remportée alors par slr Cliarles
Tupper s'est fait sentir jusqu'A présent. Mois
en outre. la carrière publique de sir Charles
Tupper -est remplie d'incidents faisant res-

versaires qui la calomnient ou en dénaturent
le caractère. Mais le dernier homme en
Canada qui puisse l'accuser de bigoterie re-
ligieuse, ou de vouloir exploiter les animosi-
tés de race, devrait être l'irlandais eatholi-
que romain, ou tout fils d'un irlandais ea-
tholique romain. Quelle a été la ligne de
condui-te 'tenue par sir Charles Tupper coi-
uie homme d'Etat conservateur depuis l'éta-
blissement de la Confédération, ainsi que
pa:r -tour le parti conservateur en Canad:i
sur les questions de race et de religion? Ai-
je besoin de rappeler que le parti conserva.
'teur a 'toujours, avec le consentement et
l'approbation, et souvent sur les instances
du chef actuel de l'opposition. donné une

sottir sa libéralité et son esprit de justice représentation équitable dans le gouverne-
envers les catholiques romains. Il n'y avait, ient 'fédéral à la minorité catholique des
peut-être, personne en Canada. 'excepté sir provinces maritimes? L'honorable Hughn
John Maedonald et sir George Cartier, qui Macdonald succéda à sir Edward Kenny, et
eût plus droit à siéger dans le premier cabi- l'honorable John Costigan et sir John
net fédéral, immédiatement après l'établis- Thompson ont succédé à MI. Macdonald. Ces
sement de la Confédéra'tion, que sir Charles faits établissent que toujours le parti con-
Tupper. Pourquoi ne fut-il pas choisi alors servateur a reconnu à la minorité catholique
comme l'un des membres de ce premier ca- des provinces maritimes le droit d'être re-
binet? Il ne fut pas choisi parce qu'il s'a- présentée dans le gouvernement fédéral.
giss-nit d'apaiser certaines ri·valités de races, Quelle a été, au contraire, la ligne de con-
de créer une harmonie qu'il n'avait aucune- duite tenue par le parti libéral, en tolut
nient contribué à 'troubler, et pour atteindre -temps, chaque fois qu'il est arrivé au pou-
ce but il s sneriin volontaIrement en re- voir depuis 30 ans? Lorsque l'honorable M.
noneant à son droit incontestable de faire Mackenzie forma son cabinet. en 1874, il
partie du premier cabinet que je viens de donna cinq sièges de ministre aux provinces
mentionner. Afin de régler à l'amiable cette maritimes; mais pas un seul à la minorité
difficulté créée par les différences de race et catholique de ces provinces. Lorsque l"ho-
de religion. 'H-lui, l'un des pères de le Con- norable M. Laurier est arrivé, lui-même, au
fédération-se sacrifia. comme je viens de pouvoir, il a donné quatre portefeuilles aux
le dire. pour faire place dans le cabinet ft un provinces 'maritimes, mais il n'a aucunement
irlandais catholique et donner ainsi un re- songé à en donner -un seul à l'importante
présentant dans le gouvernement à la race minorité caitholique romaine de ces provIn-
irlandaise et à l'élément catholique de la ces, bien qu'elle forme, aujourd'iul, eu
population. 'Ce fut de la part de sir Carles moins un -tiers de la population de ces pro-
Tupper un acte de magnanimité d'autant. vinces, et cette omission n'a pas été réparée
plus grand que le monsieur auquel il céda le 'depuis. La minorité protestante de la pro-
pas, comme l'on s'en souvient, n'avait per- vince de Québec a, relativement à la force
sollement aucun autre droi't à cette élévation numérique respective des diverses dénomi-
que celui d'être un 'très respectable catholl- nations religieuses, beaucoup moins de droit
que romain-c'est-à-dire, feu sir Edward IL une représentation dans le cabinet fédéral;
Kenny. Je ne crains pas de dire que sir mais qu'es-t-ce que répondrait le premier
Charles Tupper est l'un de nos hommes pu- ministre si on lui demandait de ne pas #tenir
biles dont la carrière peut défier la eritique compte de la représentation de cette mino-
et la comparaison des plus rigoureuses, si rité dans la composition de son cabinet?
l'on veut soumettre à 'l'examen les actes des Supposé que la minorité protestante de la
uns et des autres sur les questions de race province de -Québec se compose d'un 'tiers,

Hon. M. MILLER.
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au moins, de la population totale de cette tisfait, ou s'il est satisfait de ce que ses co-

province, et qu'un pariti queleonque ose for- religionnaires de la Nouvelle-Ecosse ne
mer un gouvernement sans donner dans ce soient aucunement représentés dans ce ca-
gouvernement une représentation à cette bluet; mais j'ai raison de croire qu'il ne l'est
minorité protestante. combien de temps ce pas. Ce manque de représentation de la mi-
gouvernement -pourrait-il durer? Plus que norité catholique des provinces maritimes
tout cela, aucun catholique romain n'a été dans le cabinet Laurier, est-il da au fait que
élevé à la magistra-ture dans les provinces le parti libéral de tes provinces manque de
maritimes jusqu'à ce que le parti conserva- catholiques dignes de siéger dans te cabinet?
teur, Inspiré par sir Charles Tupper et d'au- Personne, j'en suis sûr, n'osera affirmer cette
tres éleva l'honorable Hugh Macdonald auproposition. Il y a, par exemple, dans ce
ploste (le juge de la cour Suprême de la Nonu-, parti mon -honorable ami, le sénateur, doyen,
v(I]lte-Eeosse. Subséquemment, le parti con- de lialitax.-un -homme dont la. compétence,
..- nteur nomma encore juges de la même lexpérience et les service rndus a son
cour sir John 'Ihompson. et M. Meagber. parti sont Incontestables. Je pourrais nien-
l)aus, l'île du Prinde-Edouard, jamais uns tionner, en outre, deux autres atholiques
atlolique romain n'a occupé, una siège dans t éminents, appartenant également au barreau

la eour Supréme jusqu!à ce que le juge on et aux deux grands comtés catholiques
chef acetuel-homme savanit et accompli sous d'Ântigon sh et d'nvrns- i. Mlsa et
tous les -rapports-ait té élevé cette posi- le Dr MeLelan-mqu, sous le rapport e la
on par un gouvernement conservateur. compétence et de séducation, seraient aussi

Dans le Nouveau-Brunswick, aucun eatholi- i capables de faire partie du cabinet fédéral

Dans~~~~~~~ q'l uPie-durjmi u iner enusiure deu autemres athlques

que romain n'a occupé un siège dans la cour apartea égaemes auels.rea
Suprême jusqu'à ce que le digne juge Len- sir Wilfrid Laurier sétait montré, en for-
(v-un acaden dSorigine française-ait été 'mant son cabinet, aussi juste et libéral que
élev s à ce poste par une administration con- sir harles luper, quelqu'un des messla.rs
servatrice. L'une des principales Influences que je viens de mentionner présiderait ac-
auxquelles doivent être attribués ces actes tuellement un département sous le goliver-
(e justice fut celle de gir Charles Tapper. nement Laurier. Je ne me pose -pas, Ici, en

(e dernier -traça la vole et Indiqua ce qui champion des droits des catholiques romains
devait être fait dans la Nouvelle-Ecosse, et des provmces maritimes. Je n'ai jamais
les provinces du Nouveau-Brunswick et de aspiré à ce titre, ni ai-je la prétention d'y
l'île lu Prince-Edouard emboUtèrent le pas. aspirer; mais j'exprime maintenant ce qui
Sous le gouvernement Mackenzie, sept juges peut être exprimé librement par tout protes-
de la cour de comté turent nommés dans la tant doué d'un esprit large et -libéral. Il est
Nouvelle-Ecosse; mais la minorité catholi- malheureux, sans doute, que, lorsqu'il s'a-
que n'eut aucun représentant parmi ces sept git de la formation dun cabinet, Il faille
fonctionnaires, et cet état de choses dura tenir compte des distinctions de race et de
jiusîqu'à ce qu'une vacance se produisit dans religion; -mais jusqu'A ce que nous ayons
le district d'Antigonish, alors qu'un catho- réussi A éteindre les préjmgés actuels et les
lique romain fut nommé juge de comté par idées étroites de notre enfance nationale, il
un gouvernement conservateur. Il est vrai faut et il faudra en tenir compte. C'est la
que le gouvernement libéral offrit la position conséquence de l'adolescence de notre nation.
de juge de comté à -un -ou deux catholiques; Lorsque celle-ci sera sortie de cette adoles-
niais il n'avait aucune raison de croire que cence elle ne s'occupera plus de ces dlsblnc-
cette offre serait acceptée par ceux-ci, et tions, et j'espure que le jour n'est pas très
elle ne fut pasfaite à d'autres catholiques,! éloigné où nous serons n état de les mettre
bien qu'il eût été facile dettrouver beaucoup de cté -sans détruire l'harmone qui doit
d'autres catholiques prêts à accepter la Pm-, régner au sein de -toutes les classes de la
on reifusée, si -le gouvernement libéral eût société et toutes les parties du pays. -e

été mû par un sentiment de Justice et de navais pas l'ntenteon d'ocncper aussi lon,
grtitude envers ses 'partisans catholiques, temps que Je l fait, lattention de la o ani-
Pour ce qui regarde la composition du cabi- bre, et Je ne -me propose as de -passer en

llen fédéral actuel, je ve sais pa si honora- revue les différents sujets mentionnés dans
'n sénateur, doyen, de Halax, en est s o- ele discours du tr ae, sujets, du reste, fort
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bien discutés défà par les honorables mieni-
bres de la gauchie qui om parle avant inn:.
Quant à la prospérité du pays, mentionnée
la première dans le discours du. -trône. elle
est admise par tous. et chacun s'en réjoui.
Nous en connaisons, tontefois. la véritable
cause. du moins. kt principale. Elle se trou-
1-e dans le 'fait qu11e vos -honorables gouver-
nants n'ont pa s reupli les promesses '(u'ils
avaient faites nu peup)le d'abolir la politique
de protection adoptée par leurs prédéces-
seurs. et dans cet autre fait que, sauf quel-
ques amendements peu imiportaiits. ils ont
ninflutein le tarif protecteur du parti conser-
rat ur presque dans le mnme état 0i Il se
trouvait lorsque sIr Charles Tupper est des-
cendu ldu pouvoir. eni 1896. Sous le réOgine
du .gouveru<nient Ma(ekenie le ministre ac-
tiq de l'industrie et du commerce a souvent
dit que les gouvernements ne pouvaient
faire rien -qui flit le nature h eréer la pros-
périté générale du pays-que le gouverne-
ment d'alors n'était rien de plus que la mou-
ehe du eoche sur la roue du char de l'Etat,
et la. même chose peut fort bien se dire du
gouvern ement libéral actuel. Seulement,
'est peut-être. n~uourd'hui. une mouche plus

impuissante encore que ne l'était cel-le uflu
coche de la fable. On peut affirmer avec
lissuae ependant. que jamais din,; au1-

qu'ils étaient dans l'opposition, et qu'ils ont
foulées aux pieds; ou de lui exposer toutes
les inconsistances et les ·tergiversations qui
ont caractérisé leurs actes depuis leur avè-
nement au pouvoir. J'ai raison de croire
que le gouvernement a en Tintention de faire
des élections générales dans le mois de jan-
vier dernier; mais qu'il a compris qu'en agis-
saut ainsi. il serait balayé et chassé (tu
pouvoir. Il sait que l'électorat n'attend que
cette occasion-qu'il attend avec impatience
le moment de pouvoir dire à ses gouver-
nituts actuels, comme Cromwell put dire au
parlement de son temps: à Partez; faites
place à de meilleurs hommes; le Seigneur
n'a plus besoin de vos services."

L'-honora'ble M. DEVElt: Après l'effor;
oratoire que nous venons d'entendre, il est
peut-être présomptueux de ma part de vou-
loir ajouter quelques remarques. Mais
avant d'entrer en matière, je désire que le
Sénat sache que je me considère comme un
ami de 'l'honorable sir Charles Tupper. C'est
une de mes anciennle.s connaissanîces, (lui u'a
rendu plusieurs services, et qui en a rendu
aussi û ta famille. Ces services m'atta-
elent à lui et m'y attacheront j nusqu'ê mes
derniers jours. 3ais ceci est du domaine
des relations intimes des citoyens entre eux,

'emie teoloii' Ingelaifse, pourre d'insti- et ne mue lie 1pas de la même manière si je
tutions représentatives, un gouvernement Veux parier de sir "iarles Tupper au point
n'a ftit- autant de promesses sur toutes les i de vue de ses qualités d'homme d'Etat, de-
Iluesious d'intérêt publie que velti que nOus puis qu'il a été chargé de la, direction du
possédons actuellement, pour les fouler aux parti conservateur. A ce dernier point de
pieds ensuite comme le font nos gouvernants vue je suis obligé de me séparer de lui. Je
atctuels. le méme nos gouveriants ont fait ne suis -aucunement prêt à dire que sir
un grand nombre de choses qu'ils aviint Charles Tupper est un bigot. Je crois, au
promis de ne pas faire lorsqu'ils étaient dans contraire, qu'il es'g doué d'un esprit large et
l'opposition. Sur ce point je -ne 1pourrais îibéral. 'est în genti.hîmme, et un gentil-
eiter un exemple plus frappant que celui ho-ne .n'est jamais un bigot. J'ai écouté
mentionné par mon hoii rabe ami, le séni- avec un grand plaisir le discours prononce
teur de Maarshiield. relativement à la nomi-
nation de membres des communes à des
eharges publiques et lucratives. Itien de
plus scandaleux que l'inconsista.nce du gou-
vernement actuel sur cette question; rien de
plus scandaleux que cette avidité manifes-
tée dans la Chambre les communes, depuis
que le gouvernement actuel existe, pour se J

easer. Soyez sûrs 'que les électeurs ont noté
toutes ces choses. Je pourrais entretenir le
Sénat jisqu'à minuit, si la patience me
permettait de lui énumérer -toute les promes-

par 'honorable monsieur qui a proposé l'a-
dresse en réponse au discours du trùne, ainsi
que celui prononcé par l'-honorable monsieur
qui l'a appuyé. Tous deux ont parlé avec
une très grande délicatesse à 'égard de leurs
adversaires et n'ont accusé personne de dé-
loyauté. Des acusations de ce genre sont, à
mon avis, déplacées en Canada, parce que
toutes les classes de notre société sont loya-
les. Je sais par expérience qu'il n'y a pas
assez de déloyauté en Canada pour tuer
même une souris. Tous les citoyens partlei-

ses faites par nos gouvernants actuels, lors- pent au gouvernement du pays, et contré-
Hon. M. MILLER.
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-w ainsi leurs propres affaires. Pourquoi Certains membres du eahinet actuel ne sont-
loiie seraient-ils déloyaux dans ces condi- ils pas actuellement -assaillis et accusés do
tions? Cette Idée est si absurde que je suis déloyauté parce qu'ils ont des opinions in-
surpris que des politiques qui se posent en dividuelles ou qui leur sont propres sur cer-
loiiiies d'Etat, croient devoir soulever cette raines questions politiques? -Pourquoi ne

.uiIestion. jouirait-on pas. ici. de la liberté d'exprimer
ses opinions sur les questions d'intérêt pu-

1lonorable M. MACDONALD (C. A.): blie-cette liberté que le gouvernement bri-
Qui la sonhavée' tannique accorde Ù tous les sujets de l'en-

i.norable -M. DEVER: C'est le parti con- pre? Nous pons différer d'opinion sur
Jrteur. Je le demande à cette Cliambre. les qiiestionls de détails et rester unis sur

peut-on me citer un seul, oui un seul mot une ;1rnnde obl.ration <uiii e.-t celle l'aide-

.lun journal libéral en 'Canada, essayant î. iére patrie à surmoit"îr les difficultés

si'ex'iter les passions du bigotisme et les pré-. dans lesquells elle se t:rouv engagée. Quel-

ingés de race? Pourrait-on me répondre dans 'qlues-unis ont prétendu que le gouvernement

la néative si je posais la même question au n'a pas agi assez promptement lorsqu'il s'est
jagi dernièrement denvoyer des contingents

nuier un la îse jonrva'csevateurtqun ne en Afrique. Dans la cité de Saint-.Tean. nousnîîîîoier un seul journal con.servateur qui ne
publie pas. presque tous les jours, et sans vons ai a-ussitt -que la guerre a été dé-

1.rir. quelque chose d'injurieux et propre clarée coutre la (rande-Bretagne. Notre

I exciter les plus mauvaises passions du maire convoqua une assemblée des eitoyens.
hitismue et de race? Je nie veux pas rendr Le ralliement fut général. On s'engagea à

i'harles Tupper responsable de cet od'ieux contribuer au paiement des frais que néces-
expédient. Je crois, ou contraire, que ceux siterait l'envoi du premier contingent, et
quJ l'ont accusé de fomenter les préjugés de l'on donna même une garantie par laquelle
rnwe et de religion, se sont trompés. 1r eus On s engageait l payer, pendant six mois,
bin connu ue la soyate est comme la re- einquante centins par jour aux volontaires

ligioi. Elle est le produit de la conviction 'isant partie de ce contngent-parce qu'a-
et nn de la coëriltion. Pourquoi faudrait- lors. l'opinion était que l'expédition de nos

il recourir à la coërcition en Canada pour volontaires ne serait qu'une espèce de pie-
aire parler dans un sens ou dans un autre? nique; qu'aucune ba-taille sérieuse ne serait
oums îe réginme britannique, il est bien connu lhvrée, et que nos soldats seraient de retour

dans environ six mois. Vol-là ce que les ci-que nious jouissons de la liberté de penser tlesd an-enot~lJ eton
et d paler C'st--die qe l paoleesttoyens de Saint-Jean ont .fait. Je mentionne't. de parler. C'est-à-dire que la parole estcedtlnrearepuinqer'srt

libre et la liberté de discusison est consi-c
dérée comme un dogme religieux. Je re- de loyauté qui règne dans le pays. Toutes

grotte beaucoup de voir qu'une certaine classe nos populatio.ns sont loyales et je ne crois

d'hommes emploie toute son énergie, pour pas qu'Il soit juste d'accuser qui que ce soit

des 'ns de ,parti, à lancer contre ses adver- de déloyauté. Il est méprisable d'accuser
s:î ires des acusations de déloyauté et d'a de déloyauté un adversaire que vous êtes

es crimes. Cette 'tactique peut remporter ineapable de combattre autrement. C'est

qluelques succès, pendant un certain temps; oubli ce qu'une grande autorité disait,- un
imis c'est une tactique qui convient peu jour, de cette 'loyauté à bon marché. " Loyan-
5 des -ommes d'Etat dans un pays comme té! loyauté!" disait-il, " tel est le dernier

où nous désirons tons conserver refuge des canailles politiques." Soumettez

le notrere territoire et en- ces hommes à l'épreuve, et tachez de dé-
r couvrir leur loyauté. Je connais plusieurs'"iutrager l'Iimigration. Une -autre chose, pronsqiotpror epy nn

dont il ne faut pas perdre de -vue, c'est que, personnes qui ont parcouru le pays en ne
sous le régime britannique, où la liberté de pariant que de loyauté; mais aucune d'elles
la parole. la liberté de discussion est accor- ne s'est encore enrlée pour aller assister
dée. certains hommes qui réclament cette -I mre patrie dans sa guerre d'Afrique.
liberté pour eux-mêmes, essaient de Leur loyauté consiste en verbiage. Nous

rire aux autres ce qu'ils doivent dire etce 1 devrions, dans nos discussions, ne viser que
qu'ils doivent penser en discutant les ques. l'intérêt public, et traiter les autres comme
tions d'intérêt public. Cela n'est-Il pas vrai? nous devrions être traités par eux. Le lan-
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gage violent et injurieux engendre la haine tout le monde, si ce n'est pour les perturba-
entre les citoyens, et répugne aux vrais pa. teurs de la paix. -Cette dernière classe doit
triotes, parce que ceux-ci sont convaincus être repoussée, de même qu'elle l'est de tout
qu'une maison ou un pays divisé contre lui- autre pays, grâce au développement de la
même périra. Nous n'avons pas besoin de civilisation. ->our ce qui regarde les indus-
haine dans notre pays. Ce qu'il nous faut tries et le commerce du pays, il est dittieile
c'est de l'union; c'est ne pas perdre de vue 'de plaire ü certaines gens qui semblent
que nous sommes tous des rCanadiens; que croire que le pays leur appartient, et qu'ils
nous vivons sous -un drapeau commun; que peuvent en expulser tous les autres, moins
nous sommes attachés û ce 'drapeau, ainsi leurs mariounettes, c'est-à-dire, ceux qui peu-
qu'à -notre pays; niais si l'on fait, pour des sent et parlent servilement comme eux. Ces
fins de parti, fermenter la haine au sein de messieurs déchurent hautement que la pros-
nos populations nous ne verrons pas régner périté actuelle est entièrement le fruit de
cette loyauté et cette confiance en notre ave- la politique qu'ils ont inaugurée eux-mêmes
nir que nous devons avoir dans notre jeune lorsqu'ils avaient le pouvoir.
pays, et que nous aurons certainement si iL'honuorabyle M. LANDIY : De qui parlez-nous nous laissons guider par des hommes Lona Me
d'Etat prêts à répudier cette tactique mal- vous?
saine. S'il y a, en effet, quelque chose de L'honorable M. DEVEIL: Je parle de l'ho-
malsain, c'est bien d'exciter les mauvaises norable monsieur et de la politique de son
passions du bigotisme. Les bigots consti- parti, et, cependant, lorsqu'ils étaient au
tuent une classe d'hommes inférieurs. Ce pouvoir, 'nous les voyions sans cesse se dé-
sont des nuisances dans la société, et ils ne ba:ttre au 'milieu des embarras causés par
forment que de petites cliques. Les hom- des déficits qu'il faillait combler.
mes qui nous gouvernent 'actuellement cons- Vr TA rlàVUV . A 1fhd.

tituent une autre classe d'hommes. Un cer-
tain honorable monsieur a voulu 'faire croire
que la minorité catholique n'était pas re.
présentée 'dans notre gouvernement. Je n'ai
pas la prétention d'étre un religieux, et je
ne me pose aucunement comme le champion
d'une église ou d'une dénomination reli-
gieuse quelconque; imuis je sais 'que, si les
intérêts des catholiques eussent été négligés,
j'en a-urais entendu parler. Je n'ai jamais
entendu formuler une seule plainte relative-
ment à ces intérêts. Je crois donc que les
catholiques sont très satisfaits de leur sort.
Ils ne sont pas déraisonnables. De ce que
quelques démagoguc!s, en quête de posi-
tions, exl)rimiel-t leur mécontentement, il ne
s'ensuit pas que le reste des catholiques le
soient également.

rable monsieur fa:it-il alusion ?

L'honorable M. DEVER: A l'honorable
monsieur et ses associés. Ces messieurs,
lorsqu'ils étaient au pouvoir, étaient cons-
talmment embourbés dans des déficits de
trois ou quatre 'millions de piastres, et ils se
plaignent, a-ujourd'hui, que les droits sont
plus élevés, bien que le gouvernement aetuel
at supprimé une grande partie de ceux qui
frappaient la matière première. Ils préten-
dent que les 'manufactuiers sont les seules
personnes qui profitent du itarif et que les
prix sont plus élevés maintenant, au lieu
d'être -plus bas, vu que l'on a aboili le droit
qui frappait la matière première. Cette pré-
tention n'est certainement pas très logique.
Ils ferment les yeux sur le fait que les prix
des- maca'dse nti haussé- de 10 X 40 o

pj uL

L'honorable M. LANDRY: L'honorable! 100 en Angleterre et aux Etats-Uni"s, parti-
monsieur veut-il parler de lui-même? eulièrement -sur le cordage, les articlp en

fer. etc.. -tandis que les affaires de diverses
L'honorable M. DEVER : Je n'ai pas be- catégories florissent au Onnada. Ne puis-je

soin d'une position dans le cabinet. Si j'a- ttribuer, avec un if sentiment de re-
vais désiré une position de cette nature, j'au- connaissance, une grande partie de cette
rais pu l'obtenir sous l'autre gouvernement. prospérité ù la sagesse de nore gouverne-
A bas, donc, la bigoterie et tous ces -petits ment qui porte une attention et Intel-
moyens auxquels on a recours pour acquérir ligente aux divers intérêts et besoins du
de la notoriété; unissons nos efforts et pous- pays?
sons ensemble à la roue du char de l'Etat. Il opposition aux prétentions que fai entendu
y à cependant, en Canada, de la place po fr souvent émettre, que le gouve-nemenit e

Bon. M. DEVER.
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tuel n'a rien fait pour le pays depuis qu'il
c'st au pouvoir. En réponse, je dirai: N'a-t-
il pas -terminé 'les canaux ? N'a-t-il pas pro-
longé l'Intercolonial jusqu'à 'Montréal'? N'a-
t-il pas construit des élévateurs à Halifax
pou-r l'exportation du grain ?

L'honorable M. PERLEY: Ecoutez ! écou-
tez !

L'lionorable M. DEVER : Ainsi qu'à Saint-
.Tan? N'a-t-il pas exécuté des améliorations-
publiques, et n'a-t-il pas fait de Montréal un
port d'expédition destiné àt devenir le rival
du port de New-York ?

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. DEVER: C'est une pilule
amère pour certains honorables messieurs.
Une chose certaine, c'est que le gouverne-
ment a fait ce quMil était possible il l'homme
de faire, et qu'il a réussi à placer le Canada,
aux yeux lu monde, sur le pied d'une nation
naissante, au lieu de la chétive province
qu'il était auparavant, sous une administra-
tion qui ne reconnaissait pas de poitique
plus élevée que celle de soulever les clitoyens
les uns contre les autres dans les diverses
parties du paye.

suites. et, pourrais-je ajouter, les imperti-
nences de ses ennemis. jusqu'à ce que .la
mère patrie l'eut informé des conditions qu'il
fallait remplir pour l'envoi d'un contingent
et. de cette façon, lorsqu'il a cru devoir agir,
il l'a fait avec une connaissance parfaite de
toutes les exigences auxquelles il devait se
soumettre; il T'a fait après s'être assuré si
l'opinion publique, ou l'esprit de loyauté qui
règne dans le pays l'appuierait, vu qu'il s'a-
gissait d'un aete-l'envoi d'un contingent de
soldats canadien hors du pays-.qu'i n'était
autorisé par aucune loi, d'après les meileurs
renseignements que j'ai pu me procurer.

Après avoir constaté 'que l'opinion publi-
que était en faveur de cet envoi, Il s'est
conformé, comme des 'hommes d'Etat de-
vaient le faire, à cette opinion publique. Et
c'est ce qui mécontente si vivement, aujour-
d'hui, les honorables messieurs de la gau-
che. Ils regrettent que le gouvernement
n'ait pas commis une grande erreur; Ils re-
grettent que le gouvernement n'ait pas agi
en despote; ils regrettent que le gouverne-
ment n'ait pas pris le -peuple par la gorge;
ils regrettent que le gouvernement n'ait pas
agi comme bon lui semblait sans s'occuper
de l'opinion publique, et en s'appuyant seule-
ment sur l'idée que, étant le pouvoir, per-

L'honorable M. LANDRY : L'honorable isonne n'oserait ensuite regimber contre ce

monsieur veut-il parler du gouvernement qu'il aurait fait. Une chose certaine, c'est

Mackenzie I? que le gouvernement a justement suivi la
direction qu'il devait suivre, et qu'il n'a dé-

L'honorable M. DEVER : Ceux qui gouver- cidé l'envoi de contingents que lorsque le
nent aujourd'hui sont à la hauteur de leur temps de le faire est arrivé. Je suis con-
position, et nous les y maintiend'rons' vaincu que le pays est satisfait de sa con-

L'honorable M. LANDRY: L'honorable duite. et mes honorables amis de la gauche
monsieur se trouverait mieux placé dans le savent très bien. Ils peuvent continue!•
l'autre camp politique. de s'agiter, parler, crier et murmurer; mais

L'honorable M. DEVER: Un autre hono- ils s'agitent tout simplement dans le vide

rable monsieur a eu l'audace de dire que le qui s'est fait autour d'eux.
gouvernement ne s'est pas suffisamment em- L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! écu-
pressé à envoyer des contingents en Afrique. I tez!
Des hommes d'Etat sages doivent agir pru-
demment dans des occasions de cette nature. L'honorable M. DEVER: Plusieurs décla-
Le public comprend très bien que le gouver- i rations ont été faites dans cette Chambre.
neinent, au lieu d'agir despotiquement, ou de Certains honorables messieurs ont bien vou-
prendre le peuple canadien par la gorge et lu parler avec modération et généreusement
de le forcer à s'engager dans une entreprise -apparemment, du moins, en protestant
sans y avoir suffisamment réft6chi, a fait ce contre toute intention de vouloir créer des
que des hommes d'Etat doivent faire; Il a animosités de race. En ma qualité ae sé-
attendu que l'idée d'envoyer des contingents I nateur, je dois accepter comme sincère leur
en Afrique fut mûre, ou acceptée par l'opi- protestation. Mals je regrette de constater
nion publique, avant de qa réaliaer.- Il a cet autre fait, que, malgré leur protestation,
aussi atltendu avec patience, malgré les la- ils n'ont pas engagé leurs organes modi-
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fier leur ton, ou à discontinuer leurs accusa- acruel. Ils n'atteindront certainement pas
ilions. Nous savon:< très bien que ces jour- ce but. Le présent gouveruement possède
naux i(, continueraient pas ,i publier leurs trop bien la confiance du pays en général
attaques malsaines. si leurs lecteurs. on pour être ébranlé par cette tactique.
leurs abonnés n'étaient pas satisfaits d, .SL'honorable M. LANDRY: C'est M. Tarteleurs éditoriaux. (es journaux ne sont pas i . .

tIn1 nuit, lulimême, au gouvernement.
disposes, sanS doute. à exploiter les animo-
sités religieuses et de race. Dans ce cas. LIoiiorable M. DEVERI: Ses ennemis dil-
leurs elifes devraient être mis nu courant de sent que M. Tarte ne fait pas ce que le pays
leurs inteini jols. Il est bien connu que deux attendait de lui. Pour 'a part, je connais
menbres du giuvernement sont assaillis peu les actes de M. Tarte.

prtquîue tous les jours par ces journaux. Et L'honorable M. LANDRY: Nous nous en
pour uolle raison? Oseraient-ils attaquer apercevons.
égalmnent d'autres mlleuumbres du gouvernr-
nient? Ils 'oni de 31. Tarte le bouc émis. L'h'uorable M. MACDONALD (C. A.): Il
saire. aut i. leux ne pas s'en occuper.

I L'eon"rable M. DEVER: De ce que l'hono-
1 rable sénateur de Moîntmagny lui est opposé,

vouv de M. Fitzpari-ck? o ne s'ensuit pas que M. Tarte n'est pas un
L'honorable 31. 31EVER: M. Tarte est at- homme honorable, et mém.ie si tout ce qui est

taqué parce que <'est un Canadien-français. débité contre M. Tarte est exact, quelqu'un

L'hojnorab>le 3. MAC'DONALD) (C. A): pourrait-il croire un seul instant que sir

Non, mais parce qu'il ne voulait rien faire ichard 'artwright; le ministre des Finan-

pour la dfense de l'empire. ou u'il a fili ces: le direeteur général des Postes; nos

par ag"ir ave très peu d'emupressement. i eis dans le Sénat. et l'honorable M. Blair
par agit'aen avec trè eaeue d'euipreseinent.

Voilà pourquoi il est particulièrement visé. siégeraient dans un cabinet en coLnignie
d'un homme notoirement déloyal-d'un hom-

L'honorable M. DEVER: Peut-il changer me qui voudrait mener ses collègues par le
son origine frantaise? Pourrait-il se consi- bout du nez, ou les soumettre à sa volonté
dérer conue un Ecossais? et ses méthodes?

L'honorable M. MACDONALD (C. A.): L
L'hionorable M. McMILLAN: C'est uJ'espère que non.

écossais.
L'hîonorable M. DEVER: Nous avons, ici,

deux ou trois Ecossais ; iais nous n'avons L Je
aîuniîe raison de les croire déloyaux pre soulever contre les écossais.
qu'ils se considèrent comme écossais. M considère que ces attaques dirigées contre

Ta''îen'et as on )lu u holanais 1 Mý Tlamte n'ont d'autre objet que celui deTa-r1e n'est pas non plu; un Irollanais. Il,-1

mentirait s'il se disait anglais. Toute anuire au cabinet-qui possède la confiane
nation britannique est composée d'une ag- i
grégation de nationalités diverses. On y: compose d'hommes honnêtes, désireux de
trouve des Irlandais, des Ecossais et des An- puonvouo le bien-être du peuple, ou de
gla is. Nous avons maintenant l'Inde, et toutes les classes de la société sans distinc-
nous aurons bientôt l'Afrique méridionale. ton de croyances ou de nationalités. C'est
Mais tout ee:, n'empêche pas ces différentes pont quoi le devoir de tous ceux qui consi-
nationalités d'être loyales. Pourquoi la drent nos ministres comme des hommes de
même raison rendrait-elle f. Tarte déloyal la

L'hiloabl 31 LADIR: I ný-stpaspas permettre que de fausses accusationg
L'honorable M. LANDRY: Il n'est pque je viens de signaler e-

déloyal. culent à l'éh'anger; is de les désavouer
L'honorable M. )EVER: Il est très facile comme elles le -méritent, et de dénoncer en

de parler -dans un sens ou dans l'autre; mais nième temps les accusateurs. 'C'est ce qui
je -ne crois pas que M. Tarte nourr'isse au- 'a, enoagé à aborder ce sujet dans la pré-
cne haine. Ses ennemis le croient impopu-b sente occasion. Les honorables sénateurs
haire, et ils espè'ent qu'en lassaillant coin-: qui nie tent se sont probablement tous
nie ils le font, ils nuiront au gouver'nement foré.s at ue opinion sur ce point, et je

lion. M. DEVER.
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qîuent, que mes pré-,procédure très arbitraire en fixant la durée
isent sur eux un bien du débat str cette adressé.
'en est pas moins û

he que les personnes(ministre de la
lus mauqailspeses Ju.stice) XNaturellement. il n'y aura. pas d*a-plus -mauvaises ani- jouriinent jusqu'à ce que ce débat soit ter-pas appelés à diriger m

1: Je propose l'ajour- L'honorable M. PROWSE: D'après la
tprésente motion le Sénat doit s'ajourner, éi

le éna s'jounecette motion est adoptée, pour ne reprendre
le éna s'joune ses séances que -dans trois semaines. Selon

moi, c'est prescrire n la Chambre que la du-
rée du débat sur l'adresse en réponse au
discours du trône ne dépassera pas la jour-
née d'aujourd'hui. Il n'y a eu encore que

LT. Iquatre ou cinq discour.; sur l'adresse. Je
n'ai pas, moi-même, l'intention de prendre

Saince du vendredi, le 9 février 1900.

1r.<eiince (le l'honorable sir C. A. P.
l*1.LEI72ER1. C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prières.

PRESENTATION DE BILLS.

1.v bIhI suivant est présenté et lu une pre-
mi're fois:

Bill (A) intitulé : "Acte pour faire droit à
Edwin James Cox.-(M. Lougheed).

AJOURNEMENT.

MOTION REMISE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justi e) : Je propose :

Que lorsque le Sénat s'ajournera, aujourd'hui,
il soit ajourné jusqu'au 27 du courant, à 8
heures du soir.

.le n'ai pas pensé au fait que le mercredi
qui suivra immédiatement le jour de la
r"prise de nos séances après le présent ajour-

onwnti est le mercredi des cendres, et par
vrons.équent une fête légale. Je demande à la
Chambre qu'il me soit permis de substituer
jendi, le premier jour de mars, à la date
mntionnée dans ma motion, et nous pour-
reîs nous réunir à 3 heures p.m., ce jour-là.
Le seul temps que nous perdrons sera la soi-
rée de mercredi.

L'honorable M. PROWSE : Il me semble
qu'il est prémaituré d'adopter une résolution
d'ajournement avant que nous ayons dis-
posé de la réponse au discours du trône, et
le gouvernement propose -actuellement une

7

la parole sur ce s'ijet; mais le gouverne-
I ment va trop loin en déclarant par sa mo-
tion d'ajournement que soixante ou soixante-
dix membres de cette Chambre doivent se
contenter de la journée d'aujourd'hui pour
faire les observations que peut leur inspirer
le discours du trône.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je demande la permission à la
Chambre de suspendre ma motion jusqu'à ce
que le débat sur l'adresse soit terminé.

La motion est suspendue.

QUESTION DE PRIVILEGE.

L'honorable M. POWER : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je demande la per-
mission de donner une explication qui me
concerne personnellement. En lisant le
compte-rendu du discours que j'ai fait dans
cette Chambre, l'autre jour, j'y trouve les
phrases suivantes :

Il est très singulier que la dépêche que l'ho-
norable chef de la gauche a adressée de la Nou-
velle-Ecosse au premier ministre ai' été publiée
dans le " Star," de Montréal, quelques jours
avant que le premier ministre l'ait reçue. Ce
n'est pas la maniere d'agir entre gentils hommes
dans la vie publique ou privée.

Puis, en créponse à un autre honorable
monsieur j'ai dit :

Pardon, je crois que deux dépêches, l'une au
"Star," l'autre au premier ministre, ont été en-
voyées simultanément. Mais l'une a été reçue
par le journal que je viens de nommer, tandis que
l'autre n'est pas arrivée à sa destination. Le
chef de l'opposition aurait pu télégraphier d'a-
bord au premier ministre et en informer ensuite
le " Star."
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Et puis, en réponse à l'honorable sénateur m'a communiqué cette Personne et J'ai
de Marshfield, j'ai dit : toutes les raisons de croire qu'elle m'a parlé

Le télégramme a été adressé au " Star," de aVec une parfaite connaissance de cause.
Montréal, par l'honorable chef de l'opposition, et Je constate maintenant que le Star n'a pas
je sais ce que je dis. publié une dépêche comme je l'ai dit; mais

Or, honorables messieurs, si je ne m'étais qu'il a publié la substance de cette dépêche
pas servi des derniers mots que je viens de dans un compte rendu du discours de sir
citer, je n'aurais pas à imposer à cette Chan- Chales Tupper. Il n'est que juste que je
bre la présente explication. J'ai constaté, donne cette explication. Naturellement, la
depuis, que je ne savais pas exactement ce réflexion que j'ai faite: "Que ce n'est pas
que je disais, bien que je fusse alors d'un ainsi que lou agit entre gentilshommes
avis contraire, et c'est pour cette raison que dans la vie publique ou privée," ne saurait
je demande qu'il me soit permis de m'expli- s'appliquer au cas présent, ai la dépêche a
quer et de me corriger. L'honorable chef de été cnvoyée par le correspondant du Star,
l'opposition -(sir Charles Tupper) a fait un comme la chose paraît maintenant établie.
discours à Yarmouth, N.-E., dans lequel il J'i cru que, après avoir découvert que j'a-
s'est servi des paroles suivantes: vis commis une erreur, il n'était que juste

Je vais vous revéler un secret. Il s'agit d'un
fait qui n'est connu que de l'opérateur télégra-
phique. J'ai pris, aujourd'hui même, la respon-
sabilité-avec une parfaite connaissance de la gra-
vité de cette responsabilité-de télégraphier au
premier ministre du Canada pour lui exprimer
l'espoir qu'il offrirait à la mère-patrie un contin-
gent de volontaires pour la guerre du Sud-
africain, et lui promettre que l'envoi de ce con-
tingent ne recevrait pas seulement mon appui,
mais aussi, dans mon opinion, celui du peuple de
toutes les parties du Canada.

de la rectifier. L'affaire n'est pas d'une
très grande importance ; mais je suis con-
vaincu que ceux qui me connaissent, depuis
plusieurs années, savent que je ne voudrais
pas sciemment et volontairement représen-
ter faussement les actes ou les paroles même
de mon adversaire politique le plus acharné,
et je donne présentement cette explication
particulièrement pour les jeunes membres

J'emprunte cet extrait de discours au Star, Uc C hambre, et aussi pour exposer Ge-
-de Montréal, du 6 octobre 1899. On apprit vaut le public les faits tels qu'il sont.
bientôt après que cette dépêche à laquelle il 12honorableM. FERGUSON: Je dois dire
est fait allusion dans ce discours n'avait pas que 1'exposé que l'hono'able monsieur vient
été reçue par le premier ministre du Canada, de faire est conforme à ce que j'ai voulu
et certaines personnes, à Halifax, ont man-
qué de charité au point de dire qu'aucun qu 'lionorable monsieur a parlé, la pre-
télégramme n'avait été envoyé au premier e
ministre par le chef de l'opposition. Je ren- la foe ese lr de l'envi dtl
contrai un monsieur qui m'apprit qu'il sa- gramme en question.
vait de la meilleure source possible-il ne i
me nomma pas l'autorité sur laquelle ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
il s'appuyait ; mais j'inférai de ses paroles DANS LES TERRITOIRES DU NORD-
et de ses sous-entendus qu'il tenait son ren- OUEST.
seignement de quelque employé du bureau L'honorable M. PERLEY: J'ai un sujet
du télégraphe-que sir Charles Tupper avait sur lequel je désire attirer l'attention de la
envoyé une dépêche au premier ministre et Chambre avant la prise en considération de
une autre au Star dans le même temps. l'ordre -du jour. C'est un fait bien connu,
Cette personne qui m'a ainsi renseigné, ne que le Sénat doit s'ajourner, pendant plu-
m'a pas parlé de sir Charles Tupper sur u sieurs jours. Or, je ne pourrais si je ne le
ton hostile ; mais pour me prouver que le faisais maintenant, soumettre le sujet en
bruit mis en circulaition à HIalifax par cer- question avant que les estimations fussent
taines personnes, qu'aucun télégramme n'a- déposées devant la Chambre des communes.
vait été envoyé par sir Charles à sir Wil- Il s'agit de l'administration de la justice
frid, n'était pas bien fondé. Cette conclu- dans les Territoires du Nord-Ouest, et je dé-
sion fait voir, comme je l'ai dit, que la per- %ire attirer l'attention du gouvernement-
sonne qui m'a renseigné, m'a parlé plutôt tel qu'il est représenté dans le Sénat-sur
comme un ami de sir Charles Tupper qu'au- cette administration. Je ne désire aucune
trement. J'ai exposé à la 'Chambre ce que notoriété relativement à cette matlére, et

Hon. M. POWER.
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cest ce qui m'a engagé à ne pas donner avis
de la présente interpellation ; mais j'appel-
leral l'attention sur les faits tels qu'ils exis-
tent, afin de les faire connaître au gouver-
nement. Il est bien connu que le district
d'AsUsiniboïa est très important. Son étendue
vers l'est et vers l'ouest, le long du chemin
de fer Canadien du Pacifique, est d'environ

Territoires du Nord-Ouest. C'est un des
plus beaux districts à pâturage, et c'est ce
district qui exporte la plus grande quantité
de bestiaux, si ce n'est Calgary.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Six mille têtes de bétail l'année
dernière.

120 milles, et aussi à partir de la frontière L'honorable M. PERLEY: Je suis heureux
internationale jusqu'à la rivière Saskatche- que l'honorable ministre de la Justice con-
wan. Ce district est presqu'entièrement ha- naisse le fait que c'est un district qui ex-
bité par des fermiers et propriétaires de porte beaucoup de bestiaux, Ses habitants
ranches. C'est un des -districts agricoles les t convaincus que l'exploitation de cette
plus importants, qui soient représentés dans reglon sera un succès, construisent mainte-
le parlement. Ce district est arrosé par de nant de solides bâtisses. Nous avons main-
grandes rivières. L'une d'elles est la ri- tenant dans ce district de beaux magasins
vière Souris, et il y a aussi dans le sud le ethôtels eonstruits en brique, terminés avec
ruisseau de la Montagne du Renne. Il est toutes les améliorations modernes, et tels
diflicile -de construire des ponts sur ces cours que le requièrent les afaires de la ville et
d'eau. Nous avons aussi dans ce district la du district; mais nous n'avons aucune place,
rivière Qu'Appelle; la rivière au Sable- aucun édifice pour y tenir les séances de la
Blanc, ainsi que plusieurs tributaires de ces cour. Le voisinage d'un palais de justice
importants cours d'eau. Il est nécessaire, et la manière dont la justice est administrée
dans ce district de s'imposer des frais con- inspirent du respect envers la loi. Notre
sidérables pour la construction de ponts, cour -de justice tient ses séances selon que
l'ouverture et l'entretien des chemins. Ce les circonstances le permettent. Il est très
que je vais ajouter étonnera certainement désirable que Yorkton soit pourvue d'un pa-
les membres de cette Chambre, et les minis- lais de justice et d'une prison. Nous avons
tres eux-mêmes. C'est que le monsieur qui à Wolseley un palais de justice, muni de
a eu l'honneur de représenter ce district 'deux cellules où les prisonniers sont enfer-
dans la -Chambre des communes, pendant més. Avant d'être ainsi pourvus à Wolse-
les quatre dernières sessions, n'a jamais pu ey, nous n'y attachions aucune importance,
obtenir du gouvernement actuel une seule Parce que les prisonniers étaient envoyés à
piastre pour ce district. J'ajouterai même Régina. Si ce n'est à Wolseley et à Mooso-
que pas un centin n'a été reçu du gouverne- min, si une personne s'enivre et trouble la
ment par ce district pour aider à l'exécution [paix publique, la question est de savoir

ae travaux publics, et que ce district se comment disposer de cette personne. On est
trouverait tout aussi avancé s'il n'avait pas souvent obligé de relâcher les délinquants
été représenté dans le parlementé Je suis de cette catégorie, tandis que S'il y avait une
sÛr que, si -le gouvernement avait été conve- [Prison pour les tenir sous garde, on pour-
na)lenrent renseigné sur les conditions d éns rait ainsi les punir. Quand un crime
lesquelles se trouvait ce district, Il ne 'au- d'un caractère sérieux est commis, le cou-
rait pas -traité avec -autant d'indifférence. tpable est conduit à Régina. Transporter
En sus du fait que le représetant de ce dis- upar chemin de fer un prisonnier de Yorkton
trict n'a pas obtenu un dseul denier pour la à dReistt, et le ramener a Yorkton pour lui
coistruction de ponts et de chemins Impor- faire subir son procès, c'est très d1spen-
ta ts, l'Assiniiboîa est aussi un grand dis- dieux. J'espère donc que, lorsque les esti-
triet judiciaire, et il -ne possède que deux mations seront préparées, l'honorable minis-
palais de justice, dont l'un cà Moosomin, et tre de la Justice verra à ce qu'il y soit placé
l'adtre à Wolseley. Dans la région nord-ests un crédit suffisant pour construire un bon
dle lssinibola, Yorkton est la tête de ligne !Palais de justice Yorkton. Comme je l'ai
d] chemin de fer du Manitoba et du Nord- dit, c'est une vise qui devient un centre
Oest "Manitoba and *North-western Rail- 'très Important Puis, prenez encore la ré-
waY." Je n'hésite aucunement à dire que j 1giom sud-est de 'Assiiboa. où il y a une
e'e.st une des v'illes les plus importantes des ydemi douzaine de villes très Importantes.

pac'qele rsnieséaet1noé
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La- cour tient maintenant ses séances dans
cette région à Oxbow. dans une maison d'é-
cole ou une salle publique. et l'on rencontre
1Û. les mêm1evIis <1ihitieli es qu'à Yorkton relati-
vemtent. îâ 1l D'oufirsuite eles oriies OU la
mise en jugement les criminels. On est
obligé de transporter un accusé à Régina, et
dle l. gard-ilr :.lusiiu'à ce' hue son1 procès
s'instruise. et il est ensuite ramené à Ox-
bow. il imp iort, dénie également qu'un pa-
lais de justice soit construit dans cette ré-
gion sud. Je ne désigne pas précisément
l'endroit ; mais ce palais de justice devrait
se trouver dans une des principales villes.
Puis, nous avons la ville de Whitewood-si-
tuée à mi-chemin entre Wolseley et Mooso-
min. 'C'est un centre très 'important, si-
tué -dans la région ouest 'de l'Assiniboïa.
Une grande étendue de territoire est tribu-
taire de Wlitewood. Des procès y 'sont ins-
truits : mais il n'y a là aucune autre bâ-
tisse pour la cour que la. maison d'école.
Un palais de justice aurait dû être cons.
truit a cet endroit, il y a plusieurs années.
Puis, nous avons les deux Qu'Appelle et
Indian-Head. Un palais de justice devrait
être construit à l'un de ces endroits. Selon
moi le gouvernenent, en laissant subsister
létat de choses -que je viens de décrire,

jour tu avis d'interpellation ; mais j'ai cru
de mon devoir ppeler 'attention <u gou
verlieltent sur l'état de closes que je viens
d'exposer. parce que je rois qu'il est dis
lposé à rendre justice aux divers districts
du Nord-Ouest, lorsque les faits et les be-
soins lui sont eonvenableiient soumis.

L..ionorable M. MILLS (ministre de la
.Justice : La question de construire tie nou-
veaux palais de justice dans les Territoires
(li Nord-Ouest n'a pas échappé à mon at-
tentioin, ni à celle de plusieurs notabilités
de c-es territoires qui m'ont déjà soumis
vtte <iuestion. lour ce qui regarde le pa-
l.ai ie justice. à Yorkton, la colonisation du
territoire environnant s'est tellement déve-
loppé que cette ville est. en tiute probabi-
lité, le poit le mieux situé pour y cons.
truire un palais de justice. Il n'est pas, non
plus. douteux que le progrès de la co-
ionisation dans la région située près
.'Edniontoni requiert dans cette dernière

ville lui palais de .justice comme îà Yorkton.
Nous pouvons en lire autant du Fort-Mac.
leod. L'une des diffieultés qui se lrésentent
dans les territoires contre les améliorations
sollicitées, c'est -leur étendue énorme, et
Iéparpilleient des établissements. Pour

.. u
commet une grave injustice f l'égard du
représentant du district en question. parc tard désavantageuse, nous croyons devoir

n , . , qa ttendre les développements de la colonisa-qu'il n'a cessé dêtre l'ui de ses tidèles parti- , tion. Nous connaitrons par ces développe-sansents lequel des villages établis promettrale gou vernement le tra ite comme il le mérite, m .t eîe e ilae tbi rmtrde devenir le centre le plus populeux, et anLe gouvernenment ne li a pas encore accordé fur et à mesure que les progrés de la colo.un seul ceutin pour la construction d'êdificen.c.j.
publies, on po ider la poulation sen indiqueront ces centres, je n'ai au.
construire. Le gouvernement actuel a fat doute que le gouvernement les pour.

. . voira convenablement de ce dotils ont be-revoter un petit crédit inscrit dans le budget, .
a soin pour l'administration de la justice.au, cours dlu parlement qui est actuellement

sur le point d'expirer, pour la réparation du Naturellement, il n'est pas d'usage que le
qu gouvernement dise d'avance ce qu'il fera,palais -de justice dle M.oosomin ; mals ou..1 1~~ oe 'vne e rdt u e

t-on vu depuis ? Le petit crédit auquel ou fasse voter d'avance les crédits que des
je viens de faire allusion est tout l'argent besoins ultérieurs nécessiteront; mais je
-qui a été dépensé dans ce district. J'es- puis déclarer de suite que je ne suis pas
père que le gouvernement, avant que le par- indifférent, vu que je suis responsable jus-
lement s'assemble de nouveau, ou avant une qu'à un certain point de l'administration de
autre session du parlemen't, inscrira dans les la justice dans les territoires, à ce que re-
auresaion u sommen, suria dr p- quiert cette administration pour qu'elleestimations tue somme suffisante pour pro- puisse répondre le mieux possible aux be-
curer à l'Assiniboïa les commodités dont puiss populeiosl
je viens de parler. S'il ne le fait as cet
négligence sera de nature à lui nuire beau-
coup. Je ne désire pas introduire l'esprit
de parti dans le présent exposé. Si j'avais
voulu le faire, j'aurais inscrit sur l'ordre du

Hon. M. PERLEY.

REPONSES EN RETARD.
INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois devoir attirer l'attention de mon ho-
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norable ami sur -certaines.r-éponses qui le
furent promises de bonne heure. lors de la
der-nière session, particulièrement sur celle
relative à la vente des terres -réservées aux
écoles dans la province du Manitoba et dans
les Territoires du Nord-Ouest. Un état par.
tiel a été dé'posé devant nous, et j'ai demau-.
dé qu'il fut 'complété jusqu'à la date la plus
récente -possible, ce qui tu'a été promis alors;
mais cet état n'est pas encore devant la
Chambre.

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'lionorable monsieur se rappeHe-t-
il :a date à. laquelle sa motion a été adop-
tée?

L'honorable sir M ACKENZIE .BOW ELL:
La niotion a été adoptée -de bonne here,
lors de la derière session, 'et un volumineux
rapport a été produit ; -ma-< je fis remar-
quer -à l'honorable -ministr" èque ce rapport
conteuait une grande quantité de matières
étrangères, et que, s'il voulait compléter l'é-
·tat :indiquant les'venites de téerres, les mon-
tants perçus et ]'intérêt dû jusqu'à une cer-
taine date, ce seral-t tout ce qu'il Iue fau-
drait. Mon honorable' ami doit comprendre
que je tiens à la production de ces renseigne-
ments. pa:rce que cette question peut être
ranenée devant' a Chambre, pendant la pré-
sente session. Je në connais pas l'intention
du gouverniement ; mais je base imon opinion
sur ce que publient les journaux du Nianito-
.ba et l'attitudé prise par les hommes publics.
de cette province pendant les dernières. élec-
tions provinciales. Une autre réponse a été·
dépo.sée devant n'ous et j'ailattiré l'attention
sur le -fait cu'elle était 'tout. à fait insutfi-
saute. Le secrétaire d'Etat- a admis la jus-
tesse de nies dbservations,' et r*etira ce rap-
port, d'après ·ce que' j'ai conpris, pour le
renvoyer ·au département des Chemins de
fer et Canaux. Il se rapportait aux démis-
sions. 'Mon h'onoralie ami se rappellera que
le 'rapport contenait un grand nombre de
pages, et qu'il se contentairt de dire que tels
employés avaient. été démis, -tandis q.ue *ma
motion demandait un état des démissions et
les raisons de ces démissions. Lorsque j'a t-
tirai, la dernière fois, l'attenition du secr&
taire d'Etast sur ce rapport, il m'i-nforma que
je l'aurais avant les prochaines élections. Je
ne sais pas si Ie gouvernement a l'intention
de tenir. ou' non, une autre. session- a-près
celle en cours, mais je serai satisfait si .ce
rapport est produit -durant la présente· ses-

sidn. -'aimerais à l'avoir aùssitôt que pos-
sible. .Mon lionorable ami, le séna-teur - de
Marshfield, a· ottiré mon attention sur le
fait que -trois ou quatre départements .n'a-
vaient pas encore répondu aux adresses vo-
tées par cette Cl-aaubre. J'aimerais que ces
répouses fussent iomplétés, et comme elles
nous ont été promises, je présume qu'elles
seront produites. bientô·t.

L'lion-raNbe M. -FERGUSON.: Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je crois devoir
attirer de nouveau l'attention de l'honorable
chef de la droite sur ges réponses deman-
dées. l'année· dernière. au .sujet du contrat
passé pour alyprovisiionner d'huile l'Interco-
lonial. Le 12. juillet dernier, je. fis certaines
intenpailations au 'go.uvernenient' relative-
msent à cette question d'approvisionnement
d'huile, et ·uon honorable ami, le ministre
de la. Justice, <me donna certaines réponses.
A -trods des. plus importantes de ces ques-
tions, il 'répondit que des .ré'ponses à ces
questions seraleut -trop volumineuses, et ne
pouvaient être préparées sans une motion à
cet effet.

Sur cette suggestion. je .·fis un peu plus
tard une motion pour la production de tous
les documents en questioù; mais bien que
j-ie demandé plusieurs fois, pendant le
reste de la session, quand ces doeuments
seraient prêts. et que j'aie même insisté
auprès du gouvernement pour' les avoir, ils
n'ont pas été produits. J'ai attiré l'a-ttention
de mon hono·rable ami, l'autre jour, sur ce
fait, et, vu l'insistance avec laquelle je n'ai
cessé de demander ces documents, comme
je viens de le dire, je suis très surpris qu'ils
n'aient pas· encore été produits.

L'honorable M. MILLS (ministre 'de la
Justice): Je m'enquerrai de -la chose. D'a-
près ce qlue je comprends, -mon ·honorable
ami, 'le •hef de la gauche, demande la pro-
'duction d'un. état indiquant les ventes de
terres réservées pour les écoles, les 'montants
dus sur ces ventes, les déimiissions sur l'In-
tercolonial,- les raisons. de es démissions, et'
l'honorab!e sénateur de Marshfield demande
la production d'un rapport indiquant l'ap-
provis'ionnement d'huile fou-rni à l'Interco-
lonial, -ainsi que le coût de. cette huile, etc.,
dont il a donné avis.

L'honorable sir MA-C'JKENZIE BOWELL:
Non seuleinent les démissions sur l'Intereo-
lonial, mais aussi celles faites par -tous les
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autres départements. La réponse préparée aussi porte un nom honoré dans la grande
au sujet des démissions sur r'ntercolonial province du Nouveau-Brunswick, et, quoique
était incomplète; mais aucune réponse n'a d'uu fige avancé,. j'espère qu'il vivra encore
été donnée à d'autres interpellations. longtem:ps pour que cette Chambre puisse

profiter beaucoup des bons conseils qu'il est
COJNTINUAiION DU DEBAT SUR en état de lui donner -sur toutes les affaires

L'ADIRESSE. publiques. Le discours de Son Excelleuce

L'ordre du jour appelle la reprise du débat- est rempli d'importants sujets. Chacun d'eux,
ajourné sur l'adresse en réponse 'au discours pour lui rendre justice. nécessiterait tout un

du tréie. discours d'une longueur ordinaire. Je suis,
toutefois, exempté de eette nécessité par les

L'honîorable M. KERR: Ayant partiipe discours du proposant de l'adresse et de ce-
dans une certaine mesure, lors de la der- lui qui l'a appuyé, ainsi que par les habiles
nière sesison, au débat sur l'adresse en ré- discours prononcés par le chef de -la gauche
ponse au discours diu tréne, je n'avais Pas et par celui de la droite. l'honorable minis-
d'abord l'intention d'en faire autant cette tre de la Justice. qui .. de son côté, comme
année. et j'aurais persisté dans cette ré- chacun des deux partis I'admettra, discuté
solution-que la prudence m'inspirait--s" l'adresse savamment et de la manière la
les discours prononcés jusqu'à présent sur ln plus loyale et la. plus sage. T'ai aussi écouté
présente adresse ne m'avaient suggéré cer- avec un grand intérét d'autres discours. no-
ta lues idées -quei je crois à )ropOs (le soumet- tamment de la gauche, et je dois dire même
Ire A etite Chamlibre. Je commencerai ique 'rénéralement, je porte plus d'intérêt à
par siiviv l'exemple dlonué P1r ceux qi un discours prononcé par un honorable séna-
m'ont préccdé. c'est-à-dire, en félicitant le 'teur dont les opinions politiques ne sont pas
proposant de la présente adresse et ci-lui (entièrement d'accord avec les miennes. par.
qui l'a appuyé. Je dois dire, toutefois, que, ce que je tiens à 'me rendre parfaitement
pour ce qui regarde le premier, je regrette compte du pour et du contre. J'aime, con-
très siieèreienit-et c'est un des regrets me il est dit dans les écritures, e faire 'exa-
que je n'ai cessé d'éprouver depuis le début men le toutes choses et à choisir ce qui me
de na carrière-de ne pas avoir été en état parait être le meilleur. Ce qui m'a porté le
de 'saisir parfaitement son éloquent dis- plus A d'ire quelques mats et. A sollici-ter
cours, vu que la langue dont il s'est servi (la votre indulgence pendant quelques instants,
langue frngaiseî ne m'est pas ausi fam- -cette après-midi, ce -sont quelques remar-
Hère que i1m. propre langue. S'il y a dans le ques de lhonorale sénateur de Monck, que
cercle de nes connaissances une lacune que je ne vois pas présentement à -son siège.
je regrette plus que toute autre, c'est que je C'est un de mes anciens amis et la Chambre
n'ai pas la boiiie fortune de pouvoir parler se rappelle son discours sur la présente
et comprendre le 1'rançais aussi bien que je adresse. « Ce que je vais dire de ses remar-
le voudrais. Toutefois, j'ai esayé jusqu'à ques le sera en bonne part, et i je sollicite,
un certain point dle remédier à cette lacune cette aprèsml, le privilège de p'endre la
en fournisasnt à des membres de nia propre parole. c'est surtout parce que je porte une
famille l'occasion d'acquérir la connaissance attention particulière aux remarques de cet
-de cette langue. et je suis très lier de po- honorable monsieur, que je respecte proon-
voir déclarer qu'ils ne comprennent pas dément. Cet honorable sénateur aposé, dans
seulement cette langue, mais qu'il la parlent la première partle de son discours, deux ou
correctenient et coura ent.trois fois la question "qu'est-ce que le go-

L'honorable proposant de 'la présente vernement actuel a fait pour le pays VI
adresse porte un nom honoré dans sa provin- Cette question est certainement trèséieu-
ce. Nous avons entendu parler de lui avant se. Mais. sans donner à ceux qui croient
son arrivée, ici, et il ajoute un nouveau lus- que le gouvernement actuel a fai quelque
tre à l'homonyme qu'il a dams cette Cham- chose d'utile au pays le temps de répandre
bre. J'ajouterai que j'éprouve in grand plai- à sa question, il a pris ga responsablité de
sir de rencontrer dans .cette Chambre un répandre lui-ni me, et queale a té sa ré-
ami que j'avais autrefois dans l'autre Cham- ponse? Iion, absolument Tien ", a-t-il ré-
bre. J'ajouterai que j'éprouve aussi un grand pondu. C'est une attitude très hardie à
plaisir de rencontrer dans cetteChambre lin pendre par un sénateur Toutefois, cet ho-

Hon. sir MACKENZIE B'uWELL.
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<otrable monsieur a pu constater que sa une de mes réponses à mon honorable ami.
hardiesse éta>it approuvée par un grand nom- On a répété, depuis que la présente session
bre de ses collègues de cette Chambre, et est ouverte, ce que l'on disait lors de la der-
eite approbation -m'engage davantage à nière sesison, que le gouvernement actuel
consacrer quelques instants à tépondre, moi n'avait pas rempli ses promesses qu'il a
aussi. l la question de l'honorable monsieur. faites contre la protection lorsqu'il était
je le ferai. bien entendu, sur ma propre res- dans l'opposition. Je ferai remarquer-sans
ponsalilité et de mon propre mouvement, m'appuyer sur mon propre jugement, mais
sachan t que, sI la réponse qu'il a donnée en m'ppuyant sur l'opinion de banquiers et
était ien fo.ndée, je n'aurais pas le droit de (I'l5titUtions monétaires q sur ro-
prendre la parole et le gouvernement, lui- pinion d'importateurs et de fabricants-que
memee. ne devrait pas tenir les 'renes du pou- le tarif-tel qu'il a Été modi r le go-
voir une heure de pus. Aucun gouverne- verneient actuel-fonctionne mieux à tous
mnt. on effet, n'a droit la confiance .publi- les pointe (le vue qu'auparavant, et qu'il
que. -i ne fait rien pour le pays.
)'imn honorable ami, je le reconnais, avait

bien l droit de poser la question à laquelle
je fais présentement allusion; mais ce n'était
pas lui d'y répondre. Je vais tâcher de
doneLur à sa question une réponse aussi cou.-I
venable' que je puis la donner, bien que
d'ie .amnière très imparfaite. En dépit du'
discours de l'honorable monsieur je crois
que le gouvernement actuel a fait beaucoup
pour h' pays, et je serais surpris si une ma-'
jorilt de eet honorable Sénat ne partageait
pas mon avis. ,e parle maintenant non
coutune un partisan du gouvernement-bien
que je sois fier d'en être un-mais je parle
comme un Canadien qui s'intéresse d'une,
mani'rm' intelligente aux affaires publiques.
je demande aux honorables membres de
cette Chambre de bien vouloir me suivre,
pelndut quelques instants, et je leur ferai
voir certaines choses que le gouvernement
a faites pour le pays. J'ai simplement noté
quelquiies points que je désirais examiner,
ants les disposer dans un ordre logique
et .e les ai laissés dans l'ordre d'après
leuel je les ai notés au fur et à mesure
qu'-Is se détachaient du discours de l'hono-
rable monsieur, pendant qu'il parlait et qu'il
répondait dans la négative à ses propres
qutionîs. Le gouvernement actuel a rendu
Im ;r: ummd service au pays en adoptant un
tari préférentiel sur les importations an-
gaises. Les conséquences favorables de ce
tarit se feront sentir en Canada aussi long-
telps que ce dernier existera, et ce tarif

ImNu'a encore produit tous -les fruits que
nlous pouvons en attendre. Il ne nous pro-
fiterm pas simplement d'une manière directe
au moint de vue financier. L'un de ses effets a
été d'attirer davantage l'attention de la mere
la1rt'i sur nous ; d'accroltre sa sympathie
et (n bon vouloir pour notre pays, et c'est

est entaché de moins d'inégalités.

L'honorable M. FERGUSON: Et il est
presqu'aussi protecteur que l'ancien.

Lhionorable M. KERR: Je ne suis pas,
moi-nième, un partisan d'un tarif protecteur
élevé. .T'admets, pour le besoin de l'argu-
mentation, que la protection accordêe jus-
qu'à un certain point peut être une bonne
chose; mais je suis d'avis que le moins de
barrières artificielles il y a sur la voie du
commerce, le mieux c'est pour tous les pays.
Mais le gouvernement actuel, en arrivant
an pouvoir, a trouvé établi un tarif urotee-
teur, et, s'il ne l'a pas révoqué, c'est parce
qu'il s'est laissé guider par la prudence qui
lui commandait de ne pas porter atteinte
aux droits et intérêts acquis. Pourquoi les
blâmerions-nous pour cela ?

L'honorable 'M. FERGUSON: Nous le blâ-
mons d'avoir manqué à ses promesses.

ULhonorable 3. KERR: Je n'ai jamais
compris que les gouvernants actuels, lors-
qu'ils étaient dans l'opposition, promettaient
de ruiner qui que ce soit s'ils arrivaient au
pouvoir. Ils ne l'ont pas fait, dans tous les
cas.

J'examine présentement les conséquences
de ce qu'ils ont fait. Je ne prétends pas
connaftre -toutes leurs promesses. SI ma
mémoire est fidèle, ils ont en substance rem-
pli les engagements qu'ils ont pris lors des
dernières élections générales, et ce sont ces
engagements qui les ont élevés au pouvoir.
Ils ont en premier lieu établi un tard pré-
férentiel en faveur des Importations an-
glaises ; en second leu, le -tarif a été remanié
de manière à a-ténuer le mal causé par une
protection élevée. Voilà autant de choses à
leur crédit. Un autre point sur lequel j'ap.
pelle l'attention de la Chambre, est la gran-
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de réduction opérée sur le port des lettres rionnées. Puis. je -crois également que le
entre le Canada et la mère pat-rie, ainsi que gouvernement a droit aux remerciments du
dans les linies du Caail:t. Cette réduction publie canadien- pour avoir réglé la question
a proiiit les maeileu'nrs résultats. et le gou- des écoles du Mani-toba qui absorbait l'at-
verneinent. et particulièrenent le direceteur tention publiqlue. C'était une question irri.
général les IPosites ont droit aux reinerei- t.inte qui aurait pli égénérr (n ul conltlit

ment s diu ulie nnadien <'t da i public an- des plus préjudiciables aux intéréts publics,
glais pour ette sage mesure. Nesit-ce pas si le gouvernemîenit aictuel avait coitiniué de
quelque close au crédit di gvuvernemaent ? hi traiter connue l'avait fait soi prédéce's-

Cpendînut. on en-tend dire 11ueîlufois <lue Sur.
tout ca i'est rie qu-o ue tout cela était
ehotse l'a ile à fa ire. (ui. eeva était facile -à L'lonorablle M. BE Il ER: Ce qui a été
faire : imais v(.1.1 n'a. jamais été fait jusu':) 'ait Par le gouvernement actuel n'est pas

ce qu1e l'admoi nistrationî aîctuee l'ailt fait règlement le la question scolaire. c'est

Un nombre dle persoines on't pu croi- 'nenpiulation.

re. jadis. qu'il était très aisé die ui onorable M. EJluvllrr mon-
l'A mérique. et ce fut une chose très simple siur se rappellera <me *ai parlé d*an ré-

à faire, puisque ette découver"te fut faite tsubstantiel " (e la question scolaire.
par Chtristphe Colomb. Dans cet honora- Je ne crois pas que jamals eiio'e una ques-
ble séna:it. plusieurs raisonnent de cette mua- tion Sur lauelle les opiîminns sont partagées
nîiére. Ajprs a avoir établi le tarif préféren- n'ait pui être réglée de manière -à satisfaire
tiel--î 1re< I'sq u'imi înédti --I'i et après-le p:rf:itenent les parties dissidentes. le
gouvernent actuel a. envoyé en Angle-ctrai st opposé à. la nature des choses.
terre. pour prendre par t au jubilé lte Sa Les partes déns ce cas, doivent
Majes'té une <lélôgation aya-nt à sa tête notre se faire de:; concessions réciproques dans
brilant premieir ministre. Il est universe.l du public, et c'est ce qui *a été it
lemen-t admis que ce dernier s'est acquitté le reglement de la question scolaire.
très bien de sa mission, et 'tons les C:îna- Voilà unna-elillèie iml)15 A mon Imono-
iliens sont ies <le la naInihonorbiM Koble rablo aoini.

et <lide<ont le Cl tada a suta représenté. nltloi"alde eLa question
d: e nei repsire<estjmiano. uJe ne crois pas dé-

p'é('ie' tuuun dle lit»; bioiies publins en di- s rlaeire nea éé nullement réglée.

s:îui <îîfîueuul autre 11 Canladat niaurait pli tîpu être réMlé d mIèr Je sais que telle
art ie(r litk t(i<mo lu public britaninique et est la 'prétention de 'lionorile monsieur.

faire atantpour élever te prefflge de notre. Vit :ntrre fait psur lequel j'attire l'atention,

Loli partiestintéressées, dan eecsd.vn

conte<léi-atio'n. <la, U: radBetnet (Ilii pIlaidoe n faveur dul gouvernement ac-
que ctire dsisliosgée par onorabler os ans

dansle rèleete l queso rclaire.

si' Wilfrid Lauirier. Jl'ai mntionné. jusqu'à iîît'î'*oil ne iiîé Je îrétonis que le on-
pésent qnatr choses réalises par le go %,eîneuîent :îetuM, pfi' .a ligue de conduite,

vernetuen1(,It actu1el. JTe suis coni-T1ncu (lue ; ý1-ini i r<es relationts. a- fait beaucoup
trois de es îu-ltze Choes. le tarif présfrens
tidlan éettcirons<lune. Jes ettrospasd- re les l. s E iER aissent question
poier nt pruenlie du nori h tes -ubjltis enr vn'a es de la Confédération c-
la deinevu u luréltanada oen'usn a tpu .ihonorab ("est -u. grand Jérite s son cr-

lat rer l'attention du public dtaniqu et e t - je crois. econno par la grnide

tanientie sur le anada que rtout ce <lui af a10li.îoî'îie t asur leal jttire les castioln
été fait 'par les anuts gouvernements, peu- oen e ent fauait p as gornmn aai-
d-an-t qe de<rnier' quar't -dle siècle. Je nie v-eux <lais ce. sis *i n'uit aci mison iiepuin
pas to dé:ber n a drs a exagprationrais q.si l'amiuration d n'elatins

je nie lrois asu;riPer'ésentement autre ntce lpinondecest de proclamer sans cesse
Chose qu'un tait ré. sil n'en est pas ans u îer tous le.s hmaes sont (les dfrères. On
je ne veux pas ue l'on enregiste ce que je! i or enseigné dans ia jeunesse connue
viens (le (lre ou (le citer. credo-qui a été pour moi une bénédition

pendant toute ila vie-premièrement, d'i-

tiL.'areuhonoal du. P rtE :hi Retires,-len- .

Lier l)eu-et je le dis avec la 'vnration la
L'honorable M. KiER m: No, je n'ai ren plus profonde-; deuxièmement, d'honorer

a retirer sur les rua-tre choses que j'ai men- nia'reine et d'alner mon prochain. Telle et
.on. M. tERR.
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aussi la ligne de conduite que doit suivre L'ionoi·able M. ]KERR: -Oui, ho
le gouverneient actuel. et <'est, je crois, le répète, -une administration honnê
cette ligne (le cônduite qu'il a suivie. Mais affaires publiques. C'est un point
le gouverneiiunt actuel u'a pas seulement portant. Certalus honorables
amélioré les relations interprovinciales; il peuvent croire que les opinions qu
a aiussi sensiblement contribué à noue.r des -ne présentement ne 'sont parta,
relations plus ami·cales entre le -Canada, la 1 par -deux ou trois personnes da
Grande-Bretagne et les Etats-Unis. -On in- Chaimbre. C'est peut-être, en effet.
sulte le gouvernement.actuel parce·qu'il n'a rité qui pensent ainsi; mais je ne
pas obtenu une réciprocité commerciale avec disposé à renoncer à mes- propres
les Etats-Unis. et Fon prononce ce, mot de ni dans cette Chambre, ni hors
réeiproeité ironiquement comme si son usage
était devenu un acte honteux. Je ne crains
pas de vous dire, honorables. messieurs, que
je suis un ardent partisan de la réciprocité.

L'honorable )L POWER: Et aussi de la
prohbibition.

L'honorable M. KERR: Oui, quand le
temps sera venu. Je suis un ardent. par-
tisan de la réciprocité, et le Canada.ne fut
jamais aussi prospère-excepté aujourd'hui-
-que lorque nous avions la réciprocité; mais
je ne voudrais pas avoir une réciprocité aux
dépens de tout principe ou de tout intérêt
d'une importance vitale. pdur nous, et bus*
savons tous que la raison pour laquelle cette
question de la réciproeité commerciale ave
nos voisins n'a pas été réglée, c*est pa rc
que la commiisison où les délégués anglo-
canadiens ont jugé qu'une autre question
plus importante que la Tréclprocité. devait
être réglée d'aibord-c'est-à-dire, la question
de la frontière de l'Alaska.* Nos comiisi-
saires n'ont pas voulu aborder les autres
questions avant d'evoir réglé cette question
de f1rontière, et je crois que.- tout le peuple
canadi-n aplir.ouve leur conduite. -Les rela-
tions inlerprovinciales, je le -répète, se sont
auéiorées, et il en est -de miênie-de -uos
relations areï: toutes lès parties (le l'empire
britauniquLe et aussi avec les Etats-Unis, et
c'est au gouvernement ituel que nous de-
vous cette inmélioratiui.. Telles. sont quel-
ques-unes de mes réponses aux questions
posées par mou -honorable ami et auxquelles
il a. répondu, lui-iménie, à sa manière. Une
autre chose à porter ai crédit du gouver-
nement actuel, c'est qu'il nous a donné ce
que nous n'a ons pas toujours eu-et j'ap-
puli· *ar-ticuliè-ement sur cette dernière pro-
positiou-sa voir, quatre· années d'adminis-
tration salyte et honnête.

L'honorable M. PROWSE: Honnête!

nnête; je
te de nos
-très im-

messieurs
e j'expri-
gées que
ns -cette
la mino-
suis pas
opinions
de cette

Cbambre lorsýqu'il s'agit des- intérêts du
pays. Que le gouvenement soit conserva-
teur ou libéral, .ce dont nous avons tiesoin,
e'est d'une administration. pratique, .honnête
et sage, et je prétends que, pendant les
quatre dernières aniïées, c'est ce que nous
avons eu. . Telles sont quelques-unes des
nombreuses .réponses que je pourrais don-
uer - la question posée pai mion honorable
ami. Je lui dem-ande de bien vouloir exa-
miner -me réponses ou les faits que je viens
d'exposer. Il doit cet examen à sa réputa-
tlon d'homme inte'ligent; à son esprit ··de
justice et de loyauté; au frane jeu qu'il doit
donner iu gouvernement; au droit qu'a le
pays d'être bien renseigné, et. je lui de-
mande de porter -sur ces réponses un juge-
meit libre de tout préjugé. Je veux aussi
attirer l'attention du Sénat sur le fait qu'à
aucune période de son histoire, le Canada

'a été· plus prospère, plus -heureux qu'il ne
l'est à présent. Mais vous nous dites que.
le .aouvernement actuel n'a pas le droit de
réelamier la moindre parcelle des causes qui-
ont produit cette. prospérité et ce botiheur.,
Je .ne sais pas si le gouvernement a le droit
ou non dc réclamer le mérite de cette pros-
périté. .Mais s'il a administré les affaires
puxbliqutez honnêtemeut, c'est tout ce qu'il
pouvait faire. D'un autre côté, si vous ne
lui donnez pas crédit de la période prospère
t1lue nous -traversens, je voius demanderai,
si les temps deviennent dûrs, de ne pas l'ac-
(iser d'étre la. eause de ces temps dûrs. Je
n'ai .inais .adopté ce genre de réclame élec-
torale qui consiste à attribuer à l'adminis-
tration conservatrice ou libérale le beau
temps ou le mauvais temps; mais je sou-tiens
que tout gouvernement-qu'il soit ,libéral ou
conservateur-peut par une sage législation
ou administration contribuer .beaucoup au
progrès du pays. comme il peut pa.r une
mauvaise législation et une administration
inintelligente empêcher ou retarder ce pro-
grès. Je prétends que le gouvernement ac-
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tuel a bien administré le pays et qu'il a par L'honorable M. PRIMROSE: Les libéraux
suite contribué . sa prospérité actuelle. ou les conservateurs?
Dans quelle condition se -trouve le pays, au- L'honorable M. KERR: Les uns et les au-
jourd'hui? Interrogez tout homme engagé tres. Toutefois, tous paraissent contents, ex-
dans les affaires-sans choisir une couleur cepté les honorables messieurs de lopposi-
politique plus qu'une autre. J'ai, moi-même, tion. Mais, Je vous l'avoue, je 'aime pas ce
interrrogé des hommes des deux partis poli- ce mot "opposition ". Je voudrais que tous
·tiques-ayant besoin d'être renseigné, vu 'fussent du même côté. Je suis d'une nature
que, appartenant à la profession d'avocat, généreuse, sensible et sympathique, et le but
je suis peu au courant des opérations co3- que j'aimerais à atteindre en faisant le pré-
merciales-et je n'ai pu encore rencontrer, sent discours, ce serait d'amener tous les
depuis trois ans, un seul homme qui ait hommes de la gauche à penser comme moi;
paru mêcontent du présent état de choses. mais je n'oublie pas cet adage que " l'homme
La prospérité règne partout, si ce n'est dans convaincu contrairement à sa volonté con-
l'imagination de quelques-uns de mes ihono- serve toujours sa propre opinion." Je n'ai
rablyes amis. Notre pays a atteint un degré aucun doute qu'il en sera ainsi encore lors-
de prospérité que l'on pourrait comparer à que je reprendrai mon siège.
la plus haute élévation des eaux au-dessus Mes amis de la gauche, je regrette beau-
de l'étiage, et nous devons tous en rendre coup de vous voir sous l'impression que vous
grce à l'auteur de tous les biens. En effet, n'êtes pas heureux dans les circonstances
la contribution des hommes est bien faible actuelles, parce que vous n'êtes que l'excep-
dans tout ce que nous possédons. Les avan- tion. Le reste de la population est satisfait
tages résultant d'une abondante moisson, les et heureux.
résultats financiers qui en dérivent sont tous L"ýhonoraMqe M. PELE IY * Les prochainesl'euvre d'une providence bienfaitrice. Mais L

. él1ections modiieront votre manière de voir.quelle est présentement la situation? En cel
AILULLVIL LLI~JIi', L'LULLIL jUe UU~~UJ~III~5 inaoraie u. u~.:m~uiqus-us '

moment -même, pendant que nous sommes 'VLhonorable M. i KRR : Quelques-un-s de
réunis dans cette enceinte, notre prospérité. mes amis de la gauche me rappellent Ra-
et notre bonheur se manifestent par -tout ehel pleurant ses enfants et refusant toute
ce qui frappe les yeux, 'par tout -ce qui se consolation. Vous avez perdu, dans un cer-
fait entendre, de l'Atlantique au Pacifique. itain sens, vos enfants, du moins pour un
Les signes de notre prospérité. c'est notre! certain itemps-puisque vous avez perdu le
grande activité -industrielle et commerciale; pouvoir et les fonctions publiques. Je suis
ce sou t nos cours 'd'eau sillonnés en tous réellement touché de votre sort; mais pas
sens par nos vaisseaux de diverses classes; i assez pour aller à votre secours. Du reste,
-ce sont nos réseaux de voies ferrées; la je ne pourrais, maintenant, le voudrais-je,
fumée (le nos usines; le sifflet du fier chevali vous ramener dans les gras pâturages du
d'airain qui conduit les convois de marchan- pouvoir.
dises et de voyageurs; c'est tout ce bruit L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
sourd, confus, rapproché et lointain qui s'é- NI en aueun autre temps.
lève au-dessus des cités comme une mélodie L
plus -suave que les doux chants -d'Homère L'honorable M. KERR: Je le répète, votre
et de Virgile; c'est encore cette merveilleuse sort me touche, et je vous souhaite toutes
province qui grandit rapidement à l'ouest les grâces dont vous avez besoin pour le sup-
de l'Ontario et nui est destinée là devenir porter. Mais vous ne devrez pas perdre de

dans -mon humble opinion, la province cen-
trale de la 'Puissance du Canada; c'est, en-
fin, cette autre brillante colonie qui se dé-
veloppe sur les bords dE l'immense Pacifi-
que. Bref, ces paroles du poète me frappent
dans le moment, et permettez que je les ré-
pète:

Every prospect plea.ses and only man ls vile.

Traduction libre :-Tout sourit; les hommes
seuls font des ombres au tableau.

Hon. M. KERR.

vue cette parole de la sagesse qui a fortifié
bien des 'malheureux au milieu des vieisel-
tudes de la vie: " Dans quelque état que
l'on soit, il faut savoir se contenter de ce
qu'il nous est seulement possible d'acquérir."
Cette maxime est de nature il inspirer de
bons sentiments-tels que ceux dont le parti
libéral a eu se nourrir pendant dix-huit ans.
Je recommande à mes amis de -la gauche
cete douce maxime qui est tirée du " Psau-
me de la vie". Ce psaume est magnifique et
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convient parfaitement à votre cas. En le la décision eut été prise de les organiser et
lisant. vous vous sentirez soulagés. Pour ce de les envoyer en Afrique, n'a pas été ce
qui me concerne, ce fut, pendant les dix-huIt qu'elle aurait dû être, et son hésitation, son
ans que j'ai passés dans l'opposition, un manque d'empressement et son Inaction,
grund a-vantage pour moi d'apprendre à tra-: pendant quelque temps, ont indiqué que les
vailler et à attendre. Si le gouvernement ac- hommes qui le composent n'étaient pas à la
tuel continue sa marche comme Il l'a com- hauteur de leur position.
mencée, ou s'il continue à administrer les L'honorable M. PRIMROSE : C'est pen-affires publiques comme il l'a fait jusqu'à dant cette période d'hésitation et de tâton-
présent, rien ne saurait l'empêcher de rester
:au pouvoir pendant longtemps encore. Je nements que les libéraux ont appris à tra-

au puvor pnden logteps ecor. J vailler et à. attendre.
çvudri-~ pouvoir faire luire un rayon d'es-a
pérnce dans l'âme de mes amis de la gau- L'honomble 'M. KERR : J'ai eté frappé de
ch: ; mais je regrette que la chose ne me la hardiesse du langage dont s'est servi mon
svit pas possible. B. faut done que ces hono- très estimable ami de Victoria. C'est un ho-
railes messieurs se résignent à se contenter norable sénateur que j'ai l'avantage de con-
de ec qu'ils ont actuellement. Votre tour naître depuis un grand nombre d'années. Il
viendra, sans doute, parce que tout vient à y a une chose qui distingue particulièrement
ceux qui savent attendre-et s'ils savent at-; l'opposition. C'est la hardiesse de ses asser-
tendre assez longtemps. J'arrive maintenant tions, et mon honorable ami de Victoria
à vette partie du discours du trône qui en n'est pas une exception. Il a lancé cette
é&lipeb toutes les autres parties. Je serai assertion renversante, qu'il ne croyait pas
bref, toutefois, sur cette partie, parce que que le premier ministre et M. Tarte se se-
d'autres -honorables messieurs ont, avant raient raliés à l'idée d'envoyer des contin-
moi. dans cette Chambre, prononcé de très gents en Afrique, s'ils n'avaient pas été con-
habiles discours sur ce point et je ne pour- traints de céder sous la pression de l'opinion
rais ajouter rien qui fût de nature à intéres-
ser la Chambre, ou à la renseigner plus
qu'elle ne l'est. Je me contenterai de m'ar-
rêter un instant sur le grand mérite qu'a eu
le gouvernement en envoyant en Afrique
deux contingents de volontaires pour aider
la imere patrie dans -la grande guerre qu'elle
a maintenant sur les bras dans cette partie
du monde. Le gouvernement a aussi donné
sou approbation et son appui actif à l'envol
d'un troisième contingent. Ce dernier con-
tingent, toutefois, a été 'fourni et équippé
aux frais d'un particulier, et je ne connais
aucun exemple, dans l'histoire ancienne ou
moderne, comparable Û cette action de -lord
Straithcona, qui dépasse en libéralité et en
patriotisme tout ce que je pouvais compren-
dre dans la plus large acception de ces deux
mots.

L'honorable M. ALMON : Lord Strathcona
a-t-il été nommé Haut-commissaire par les
conservateurs, ou par les libéraux ?

L'honorable M. IÇERR : J'aborderai matn-
tenant ce que l'on croit être le défaut de la
cuirasse du gouvernement relativement à
l'envoi des contingents en question. On a dit:
supposé que le gouvernement ait organisé
aussi bien que possible ces contingents, sa
ligne de conduite immédiatemet avant que

publique.

L'hoorable M. PROWSE: Croyez-vous
qu'ils se seraient ralliés à cette idée sans
cette pression ?

L'honorable M. KERR : .Ma réponse à
cette question est celle-ci : Le gouvernement
n'avait pas le droit d'envoyer des contin-
geints en Afrique jusqu'à ce que l'opinion
publique se fut suffisamment prononcée en
attendant la convocation du padiement.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Nous sommes d'accord sur ce point.

L'honorable M. KERR : Inutile, par consé-
quent, de discuter plus longuement ce point,
si nous sommes d'accord. ,'ajouterai, toute-
fois, dussé-je encourir le bl&me de l'honora-
ble chef de la gauche, que cet envol de con-
tingents en Afrique est l'un des actes de
l'administration que je serais le plus 'heu-
reux de défendre devant l'électorat.

Je ne suis pas un aussi ancien politique
que d'autres honorables membres de cette
Chambre; mais j'ai la prétention d'avoir
étudié les institutions constitutionnelles et
monarchiques--qui sont à mon avis les

meilleures qui soient émanées de l'esprit
humain et de la sagesse des âges, et cette
étude m'a fait comprendre qu'aucun gouver-
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neinet S constitutionnl ne oit faire d'aussi -rneueriar .i.uii. M<On ilionlrbl' ami n 'parlé

rn< pense5< fl · ue celles quie requérait si loqiieiieul. hier. puire' que ce enluc-
l'enîoi de contiznen.s en Afrique salns être ilunr nî'esisIe quie dans -on inigination. Je

altîîrisé 1nir le parlement. 411 sans 'sti-- is l'un de.s mîemibres du parti libéral, et ce
Ineni uiaireeiln manifesté di public. Or, v:iiurht'miniri l' m'1ai pax encore otiiumeité.

ausi550 qelit cet assentiment du publie a , )uan à la corresponiiance éhangée entre le
été co<mou. Il- guvernlent a agi: imlais s'il gouvernie'r. inlin'rii et le gouvernement
avait agi plus tôt. son action efit été prérînam- r<,a' nu -sue.t l 'es (-(nliiigelltS. oU -à

turile.. Jo sil'i conivninîîeu que. si sir Jolu hsenneup :rgué de iI.1 comrspondanc. Je
M-audlinaî d < o j'nt i "êt0. to111e -Enia vie, un n 'ai *j jliils p lir uilli temllipx et 10on1 éier-

ni tiiiti lur, hil n fj'e j1tn'nepsse P.s gi' danus liui' <1urs tif- justiel'. on j. lit! per-

ses i pInions isolitiquaes. avait été rieemu- I1rai ijnmn1sis niiw 41rn1. 18aNs ce tribunal
ilut-en li' chief' dli goveinme1n11 ,'I il eif se .4e- plus élev einiC : m---qui J'e Siéniat-A débiter

rail. pa lu s 11 nipress' ft 'nvoyer les eol- o-ds al'gîlities. .1<' îr"nsIs Toujours les fait-
iingeli l en Af'riile410 qui. e l'a fait le gol- i<'i -11l'1 soni. et Je les eXpose sous leur

V'en'15.'1'Iei ni<Il. .1 suis égalelent on- vrail Jolir.
vaini(u qu1. mi mon -honorable mi, lie lief l'orire fie l-s d'épihes est peut-être tres;
aetil dinl gasuc:lseî du SC'nîa-t. eut été. lui- iaporrunt A considérer. Cet ordre constitue
îlîîueî. d.f du gouvernenrent, coMnue il peut-être le point lont dépend une conclu-
pourra le devenir. de nouvenu, un jour. Il suon convennble. Cette Correspoidance se

n'uit pas, lui ali ssi, agi ave preipita- tr ouvte dans ion pupitre; iuais je n'en ai
tio lorsq'il s'est agi des Contingents en inis exnminu les dates. plare que je n'y ai

qlue'stion . i c'xrinu' cette opinion laîrce .iis ni1lné une très grande imîportance.

que je eomisix sa pîrulence et son bon juge- La question principale qiui se pose est celle-
mentiIî. il aurai agi 'onforménment A l'avis ri: le gouv'rnement a-t-il attendu lionnete-

doînné 1111 e .rrnd haommeî d'Etat de la ment ar'auf d'agir que l'opinion publique se
Chnmbre des connnune.« 'AgCetere (lui lit nnitre? Nous n' ns(i'is aicune raison

déchirn que lout io-meiuuîî d'Etat. pnêtr' da de croire le ontraire. Aussitôt (lue sa déci-
senîtimntl de la responsabilité <le ses fone- sin» n 'ué prise, la clérité avec laquelle l'or-
tions. <'st -1tenu de peuser avec sagesse ct ie guisation des 'oitin.ents an été aceconplie,
pais avuir pour unique objet -les besolis du a fait ressorti le fait que notre milice était
présehnt. ais aaussi les besoins de l'avenir. pLfrête à toute éventualité, et. le peuple an.
Or. t'e'st ette ligne le Conduite que le go"- glais, lui-même. a admiré cet état de pré.
verntemuent aluel a tenuue, et. Je le répète. paration. Il en a été étonnié même. Sous
si sir .lolhnî Mnîelniald-'qui fut. Peut-être, plusieurs r'pports. notre milice s'est trouvât
le plus graund homme d'Edtt nadin de onii mieux préparée que la miilice anglaise elle-
iemdps, s'était trouvé erneirement lef lu Ilnlie. Le peule anglais. qui est chargé«de

gvî'ernem'ur, il n'aurait 1 agi autrement tout le liuitmis dut la présente guerre .ud-afri
quei. n. l'a fali. Il- gouverueaneunt actuel. LOs eninîe, est trs satisfait. sion seuleent le la
lonuoralels Ilessieurs dî la gauche netuelle. loyauté di 'anada-dont ou ne peut avoir

s'4ls s'utnit ti'ouvés nu Il pouvoir. n'auraient -aiicuin doute- mais aussi dle In.e'lérlt avee
p:. agi lutrement non plus. Je veux dire laquelle -l n répondu . rlappel falit à soit
qu'ils aurnflient sagi prudei-menlitieit et sans pré- jpatriotism<e. l A sa lOyaunté. bref, de sa con-
-cipiratiil. el conrrument, IIIle, aux duite i dans toute cet te affaire de contingents,
opinions dlu gouvernement britannique qu'ils et cette satisraction a été exprimGe par le
aurnient é u- ea'n de consulter. Les honora- secrétaire des -Colonies. Je serais très heu-
lle: mîenbres de la gauele et quelques-uns '11reux si la -oî'nduite du gouvernenent satis.

dle lur's hrents dans le pays sont d'un fisai. certalins lonorables membres de la
alvi4l contraire; mais je suis heureux de sa- gaullcle: imais ils ntle m'aceuseront pas, sans
voir que. dans ia prapre localité. la grande doute. de manquer d'estinie ou de charité à
uasse du peuple. n1onî seulement des libé. leur égard si je leur dis que je préfère avoir

'rnux. -ais al-usil des -conserva-teurs. est l'approbation du gouvernement britannique
d'avis que le gouverne-nent a agi aiussitôt [lue la leur sur cette question de contingents.
que l'oupiniun publique s'est suiffsamnmenC , Cette approbatlou du gouvernement britan-
man!festée en faveur de cette action, et il ne: nique est la meilleure justification que puisse
peut. par conséquent, être troublé par ce ; donner notre gouvernement ou la meilleure

Hon. M. KERR.
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.. i n d ci> fes attaques de la gauche. L'e-.
i ritannique est en guerre avec les ré-

Si rues du Sud-africain. Ces troubles du

.ieinil étaient l'objet d'un débat, ici,
de la dernière session. au commene.

wn"t dl'nflt. on ers la 'fin du mois de juil-

i c;nis pas im seul s(naa teiui -Proyait nlors
-difficultés ne seraient pas réglées

;-iuilnuiiement. Le Sénat a exprimé alors

a thiv pour le gouvernement britan-
imais il s'attendait à une solution pa-

' S.1 1iM jesté la reine Victoria est
bi I souvernine -qui méritait le plus d'être
veNm1iiptée de cette malheureuse guerre. après
un rene glorieux -de 63 ans. règne dont le
moinde n'a jamais été favorisé d'un pareil,
c-1 dnt il ne le sera peut-être jamais. Le
parimnit canadien fut prorogé le Il août,
et environ deux mois et dent après, le gou-
ver-unemeneat envoyait déjà son premier con-
int-îu en Afrique pour -aider la mère pa-
trie. J'aîurais aimé-et je suis sûr que l'o-
mission n'a pas été intentionnelle-que l'ho-
nioarable chef de la gauche-parce que per-
s>nne autre que lui n'aurait pu 'le faire plus
<-'-n îvenableaîetmt--eut adressé, dans l'andmi-
rnAle discours -qu'il a prononcé, un mot d'é-
logo l'honorable 'ministre de la Milice (le
D ar irden) pour avoir si admirablement di-
ri- le travail qu'a nécessité l'organisatio 0

guerre. que rien autre chose ne pouvdait sa-
tisfa-ire. la république du Transvaal que la
complète suppression de la domination an-
glaise dans cette partie du monde. Comme
la c-hose a. été dite éloquemment, l'autre soir.
dans la Chambre des communes. il y a quel-
que chose de -pis que la guerre. et c'eût été
pour la Grunde-Bretagne ue calamité plus
grande que In guerre. s elle avait reculé
dl'un seul pas. Il est difficile de croire que la
guerIre- soit quelquefois justifiable; nais
la préseute guerre- l'est certainement. C'est
une guerre juste. et une guerre dont les ré-
sultats soront une hénédiction pour le genre
hummain. et pour les Boers eux-mêI. Lors-
que le premier coup (le canon a été -tiré con-
tre le drapeau britannique. l'Angleterre
seule n'a pas été frappée ; le Canada. lui
aussi, a été atteint, et toutes les autres co-
lonies de l'empire l'ont été de la même ma-
nière. Que dis-je. ce coup de canon a frappé
la liberté et l'égalité dont l'Angleterre est
le champion dans le monde entier. L'ère
chrétienne est trop avancée pour qu'il reste
des esclaves, ou même des serfs dans une
partie queleonque de l'empire britannique.
.Te crois que la présente guerre aura pour
résultat de procurer le bonheur à des mil-
lions d'être humains. Je déplore la situation

, actuelle; mais je n'ai jamais eu un seul
.doute sur le résultat de cette guerre. Le

Sdenoe ministre grand Napoléon a dit que la providence est
mébri1 e. suivant moI, les plus grands éloges généralement du côté des plus gros batail-
Il a. vin même temps, prouvé dans cette cir- lons. Ce sera probablement le cas dans la
cnstance qu'il est capable de s'élever au- présente guerre ; mais je crois aussi que la
dessus de l'esprit de parti-puisque, comme Providence se met du côté du droit, de la
leu suis informé--et je crois que mes ren- justice et -de la liberté, bien. que certains
s-viit-iments sont bien fondés-que le choix mortels à courte vue ne puissent voir cette
les oiciers pour ces contingents a été fait action prov.identielle. Je crois que 'de cette

SanS distinction de parti. Une seule consi- grande calamité sortiront la paix, le bon-
dér t ion l'a guidé dans son choix, c'est la heur et la prospérité pour le continent noir;
(-ompétence de l'aspirant. que, sur cette terre sud-africaine, l'habitant

Lhonorable r ministre -de la Mice s'est a- pourra adorer son créateur selon sa propre
quis une réputation dans cette affaire de~ .croyance, sous sa propre vigne, sous son pro-
contingents qui ne s'oubliera pas, et qui res- 'pre figuier, et jouira de sa pleine liberté
tera comme un monument élevé en son bon-, sans que qui que ce soit ose le troubler. Bien
nenr et celui du pays. Je ne blâme pas le' qu'A l'heure actuelle 'a situation paraisse
efief de la gauche de ne pas avoir loué le sombre, je ne perds aucunement confiance.
ministre de la Milice, 'mais c'eût été un pro- Je déplore, comme doit le faire tout bon Ca-
éeé très gracieux de sa part. La Grane nadien, les causes qui ont pu engager un si

Ilretagne est en guerre. Certains honorables grand nombre de nos nobles fils à aller bra-
messieurs pouvaient avoir des doutes sur la ver la mort sur les champs de bataille de
lég,ýitimité de cette guerre dans le mts' otsrlscamsd aaled
'itmité deiete guerr dans-dvele mns l'Afrique, parce que plusieurs d'entre eux Y

dl'août dernier ; mals des développements;lisrnlermgt-eus0; ai c
subséquents ont levé tous ces doutes, s'ils laisseront leur sang et leurs os; mais ce
ont jamais existé. Je suis d'avis, après avoir sang servira de ciment pour resserrer da-

étudié avec soi-n -les cireonstainces de cette vantage l'union des diverses parties de l'em-
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pire britannique. En sorte que cet empire And veldt, and spruit, and kopje to the stranger
pourra ultérieurement résister DL tous les as- No will belong before him we shal boad.
sauts qui lui seront livrés. Cette guerre nous Too welI, too well I know it, for I hear It ln
intéresse particulièrement. Parmi ceux qui y the song
prennent part comme officiers ou soldats, se Of the rooi-baatje singing on the road.

trouve le fils unique de l'honorable monsieur Cette question s'est posée très sérieuse-
qui préside le Sénat si dignement et si habi- nent, aujourdhui, dans mon esprit: Des na-
lement. Ce noble fils est allé sur cette terre tions étrangères intervIendront-elles dans ce
africaine offrir son sang pour aider :la mère grand conflit Sud-afrieain avant qu'il se ter-
patrie. mine? J'espère que non; mais si cela arn-

Il y en a probablement d'autres dans cette vait- Dieu ne plaise-je TWppellerai comme
Chambre, qui ont aussi des fils d'engagés suit aux nations qui pourraient être tentées
dans la même guerre. Il y a même lit des d'intervenir ce qu'est la puissance de la
fils (le nos ministres. Tous mes voux sont a
que de's anges 'les couvrent de leurs alles ! In the world there be many nations, and there
protectrices, et que, si c'est la volonté de gathers round every throne
Dieu, ils reviennent sains et saufs a leurs The strength of earth-born armies, but the Sea
parents si justement inquiets. Ces braves As s ngland's ownaAsshe ruled, she stili shall rule, from Plymouth
parents ont fait comme cette mère spar- to Esquimalt ;
tiate en embrassant son fils partant pour la As long as the winds are tameless-as long as

the waves are salt.
guerre: " Rapporte," lui dit-elle, " ce bou- 1 This may be our Armageddon-seas may purple
clier -qui te couvre la poitrine, ou que l'on j with blood and flame,

our &n n" rest forever lavinthwol
t'apporte mort sur ce même boucliier." Nos
jeunes gens partis pour cette guerre d'Afri-
que sont, sans doute, tous animés de cet
esprit de sacrifice. La foi de leurs parents
a été égale a celle d'Abraham, qui, un jour,
était prêt à sacrifier son fils unique-si
grande était sa foi. Je crois entrevoir dans
un avenir rapproché une glorieuse issue de
la guerre; j'entrevois que la Grande-Bre-
tagne triomphera, et que les institutions bri..
tanniques feront ensuite sentir leurs effets
bienfaisants sur le territoire conquis. Je
n'ai aucun doute que le pauvre carabinier
Boer entrevoit, lui-même, dès aujourd'-hui,
cette éventualité-ou le commencement de
la fin. Il chante aujourd'hui comme suit:

But now from snow-swept Canada, from Indla's
torrid plains,

From lone Australlan outposts hither led,
Obeying their commando, as they heard the

bugle's strain,
The men. in brown have jolned the men in red.

They come to find the colours at Majuba left
and lost,

They come to pay us back the debt they owed;
And I hear new voices lifted, and I see strange

colours tossed,
'Mid the rool-baatje (red coats) sin-ging on the

road.

Le pauvre infortuné Boer entend le chant
des héros anglais et canadiens et il ajoute:
The old, old faiths must falter, the old, old

creeds must fail-
I hear it in that distant murmur low-

The old, aid order changes and 'tis vain for us
ta rail,

The great world does not want us-we must go.
Hon. M. KERR.

a name.
What matter ? there bave been none like us, nor

any to tame our prIde,
If we fall, ve sha fai as they fell, die as our

fathers died.
What better ? The seas that bred us shalH rock

us to Test at last,
If we sink wth the Jack still floating, nailed to

the nation's mast.

Honorables messieurs, en vous remerciant
de votre bienvelilante attention, et avec ces
quelques observations, j'appuie avec lin
grand plaisir l'adresse en réponse au gra-
cieux -discours par lequel il a plu à Son Ex-
cellence d'ouvrir la cinquième session du
huitième parlement du Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Avant que le débat sur l'adresse soit clos je
désire faire quelques observations sur un
sujet qui a pris une place 'très grande dans
ce débat, et rectifier certaines fausses re-
présentations faites involontairement, sans
doute, par d'honorables messieurs sans
avoir une connaissance suffisante des faits,
et ces honorables messieurs se sont appuyés
sur -ces fausses données pour formuler con-
tre l'administration une accusation très in-
juste. On a dit que l'administration n'avait
pas, -relativement -à la question d'aider la
mère patrie dans sa présente guerre Sud-
africaine, agi avec autant d'empressement
que le voulaient la loyauté du peuple cana-
dien et l'opinion publique clairement mani-
festée. Hon honorable ami, le sénateur de
Richmond (M. fMiller) a dénoncé très vive-
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nient l'administration. Dans la première
partie de son discours j'ai écouté avec -un
Irianid plaisir-comme tous les honorables

iembres de cette Chambre l'ont fait, sans
doute-sa dissertation éloquente sur les
grands avantages ù attendre de l'unité *im-
pêriale. Mais au lieu de donner à l'admi-
nistration crédit de ce qu'elle a fait pour
cultiver 'idée de l'unité de l'empire, l'iho-
norable monsieur a trouvé que la ligne de
conduite tenue par l'administration, et
même tous ses actes, pourrrais-je ajouter,
ont été contraires à cette idée. Je soutiens,
au contraire, que ae gouvernement actuel a
beaucoup fait pour développer cette Idée.

Le projet d'une fédération impériale prit

portations anglaises sur notre marché, est
un fait accompli, et elle sera maintenue. Si
un changement de gouvernement avait lieu
demain, ce changement ne ferait pau cesser
cette ;préférence. Les seuls changements
dont cette préférence soit susceptible, ne
peuvent être que l'augmentation graduelle
du chiffre de préférence jusqu'à ce que nous
ayons atteint le libre-échange dans les limi-
tes de 'empire. Cet événement peut être
éloigné, et Il ne m'appartient pas d'en pré-
ciser la date, qui dépend entièrement des cir-
constances que je ne suis pas présentement
appelé à discuter. Comme question de fait,
tous ceux qui connaissent l'opinion publique
en Angleterre, ne sauraient nier qu'une

naissance, il y a une quinzaine d'années, eni grande impulsion a été donnée à l'unité Im-
Canada et en Angleterre. Ses premiers apô-
tres se composaient de quelques enthousias-
les des deux côtés de l'Atlantique. M. 3c-
Neil, membre de l'autre Chambre, fut l'un
des premiers promoteurs en Canada, en
compagnie de feu Dalton McCarthy et d'au,
tres. Un banquet annuel avait coutume de
réunir ces quelques apôtree, et c'était l'ocea-
sion de discours dans lesquels ]'on échan-
geait des compliments avec les partisans de
la fédération impériale de l'autre côté de
l'Atlantique; mois rien de plus ne fut fait
Ce projet de fédération impériale mourut
d'inanition, Il y a quatre ou cinq ans, avant
qu'un changement de gouvernement eut
lieu. Ce projet fut ravivé dans le mois de
juin 1897, lorsque le premier ministre du Ca.
nada apparut dans la procession organisée
pour célébrer le jubilé de la Reine. La pré,
sence dans cette procession d'un premier
ministre canadien-français flatta l'amour-
iropre du peuple anglais. Le fait qu'un Ca-
mudien-français était le premier ministre
d'une dépendance de la Couronne bråtanni-
que aussi importante que l'était le Canada
produisit la plus grande satisfaction. Un
autre pas vers l'umité Impériale, ce fut la
loi que le gouvernement actuel a fait adop-
ter et qui accorde une préférence de 25 pour
ent aux importations anglaises. Je sais

qvue la gauche a adopté la politique d'amoin-
drir l'importance de cette concession; mais
le publie anglais n'est pas du même avis
(tue les honorables messieurs de la gauche
sur ce point. Il considère cette concession
comme la seule preuve subitantiele qui ait
jamais été donnée par une section quelcon-
que de l'empire dans le sens d'une unit im-
p-riale. Cette préférence accordée aux Im-

périale par notre tarif préférentiel. Puis,
'l'attitude prise par le Canada en envoyant
en Afrique 2,000 hommes pour aider la mère
patrie a été un nouveau pas vers l'unité im-
périale, et loin d'hésiter ou de manquer
d'empressement lorsqu'il s'est agi d'enrôler
des volontaires canadiens" & destination de
l'Afrique méridionale, je soutiens que le Ca-
nada a procédé beaucoup plus rapidement
que toute autre partie de l'empire. Le Ca-
nada est la seule section de l'empire dont le
gouvernement ait assumé la responsabilité
d'envoyer des contingents sans l'autorisation
du parlement. Même en Angleterre, bien
que le gouvernement britannique d'aujour-
d'hui-appuyé sur une forte majorité dans
les communes, ainsi que sur le public, qui a
compris que la guerre avec le Transvaal de-
vait être très sérieuse-se prononç.%t en fa-
veur de la guerre, le premier ministre. lord
Salisbury, n'a pas voulu assumer la respon-
sabilité d'augmenter considérablement l'ef-
fectif de l'armée impériale, ou de tirer sur
le trésor public les fonds requis pour cette
augmentation. sans l'autorisation du parle-
ment.

C'est pourquoi le parlement impérial f ut
convoqué, le 17 octobre, pour obtenir la
sanction des représentants du peuple, ou
faire approuver par ces représentants la
poursuite de la guerre. Avant cette date,
comme les honorables membres qui ont lu
les journaux et suivi les événements peu-
vent se le rappeler, on ne croyait pas que
la guerre durerait plusieurs mois. On sup-
posait alors que le président Kruger consen-
tirait à accorder la demande des Uitlanders,
c'est-à-dire, à concéder à ceux-ci les droits
civils et politiques qu'ils réclamaient. Ceux
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qui ont pils connalissIance de la correspon-
dance échuangée pendant les mois de juillet.
août et septembli e. ont ru. du moins lat plu-
part. d'nt re eux. ie les dilli-ultés rece-
vraient une solution pacifique. et la Chain-
bre se rappelle qu'une divergence d'opinion
se ianifesta méime au sein du. pepe iu-
glais sur l'opportunité (le la guerre. Plu-
sieurs hommes émin:ents du monde politique
ai s diffi*érali d'o p1i111on avec ceux
qui voulaient fore-r le président du Trans-
vatal d'avecorder les demandes qui lui étaient
faites alors. 'e parti de la paix comprenait
des hommes publics qui. sur d'autres ques-
tions étaient loin de s'accorder. Plusieurs
d'entre eux étaient membres du conseil privé.
Parmi eeux qui eritiquaient et combattaient
l'attitude prise par le gouvernement de lord
Salisbury. on remîarquait le très honorable
". Bryce. M. Leoiard Courtney, libéral
unioniste; sir Edward Clarke, l'un des prin-
cipaux membres lu parti conservateur; sir
William Iarcourt. Or, bien que je ne par-
tage pas les opinions exprimées par ces
messieurs-convaincu comme je le suis que
l'arrivée de la crise n'était qu'une question
de temps; qu'elle était inévitable, et qu'il
valait mieux la précipiter que de la reculer-
lorsque des hommes distingués comme ceux
que je viens de nommer-tous membres de
la Chambre des coinmunes anglaises-s'op-
posaient à la guerre, ceux qui, parmi nous,
se vantent de leur origine anglo-saxonne ou
celtique, ne doivent-ils pas se montrer plus
tolérants qu'ils ne le font dans leurs appré-
ciations des opinions de M. Bourassa et
d'autres qui sont d'avis que le gouverne-
nient canadien aurait dû convoquer le par-
lenmîent pour se faire autoriser à enrôler des
soldats destinés -à servir hors de nos fron-
tières? On a parlé des documents auxquels
je viens de faire allusion. Ces documents
établissent (lue le gouvernement britannique
ne songeait pas, même dix jours avant que
la guerre fut déclarée, qu'elle devait pren-
dre les proportions qu'ele a prises; ni ce
gouvernement isoupconnait l'énorme puis-
sance de résistance des Boers. Lorsque sir
Alfred Milner, un mois ou deux avant le
commencement des hostilités, demanda des
troupes additionnelles pour le Sud-africain,
le gouvernement britannique lui envoya
2,000 hommes, et lorsqu'une autre demande
de renforts fut faite en septembre, le gou-
vernement ordonna qu'une force addition-
nelle de 5,000 hommes fut envoyée de l'Inde

Hon. M. KERR.

au Suil-afri-ain. Ces faibles contingents
indiquent que le gouvernement britannique
se iendail peu commîpue de l'état de choses
qui existait dans le Sud-africain. et lorsque
des virculaires furent télégraphiés aux colo-
iiies le 3 et le .5 octo>re, qu'est-ce que sug-
géraieint ce télégramines? Ils exprimaient
le désir que chaque colonie fût représentée
convenableniti dans cette participation à
la guerre du Sud-afrieniu; "mais," disait la
dépêche, " si la force doit être entièrement
utilisée, elle devra se composer simplement
d'unités destinées .I faire partie des forces
régulières impériales. Les contingents res-
pectifs (les colonuies devaient être composés
proportionnément coimmne suit:

Celui"l

Celui

Hommes.
de Queensland ............... 250

la No'uvelle-Zélande....... 200
la Nouvelle Galles du Sud 250
de Victoria............250
l'Australie méridionale .. 125

du Canada.................... 500

Total ... .............. 1,575
Ces unités devaient être fusionnées avec
des régiments britanniques à leur arrivée au
Cap. Le gouvernement britannique déclarait
dans ses dépêches que " l'infanterie serait de
préférence acceptée." Il Ignorait alors, sans
doute que des contingents de cavalerie et
d'artillerie à cheval convenaient mieux que
l'infanterie. Comme on le voit, la proposition
de recevoir un contingent de volontaires des
différentes colonies se bornait à un chiffre
conparativement faible. Le chiffre demandé
au Canada était de 500 hommes, ce qui
excédait le chiffre demandé à toute au-
tre colonie. Quelle fut notre réponse
à la demande de quatre unités de
125 hommes chacune ? Nous avons répondu:
Non, nous refusons de vous envoyer de sim-
ples unités ; mais nous enverrons tout un
régiment. Nous doublerons le nombre de-
mandé. Au lieu de 500 hommes, nous avons
offert 1.000 hommes. et nous avons insisté
pour l'envoi de tout un régiment canadien
afin qu'il pût conserver son Identité en Afri-
que et mieux représenter le Canada. Finale-
ment, le gouvernement britannique accepta
notre proposition, et nous avons envoyé un
régi.ment-non suivant la première sugges-
tion faite par les autorités Impériales ; mais
un régiment ayant à sa tête le personnel
ordinaire d'officiers qu'ont tous les régiments
réguliers. D'abord il fut convenu que le
grade le plus élevé dans ce régiment ne dé-
passerait pas celui de major ; mais nous in-

112
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sistftmes pour que notre régiment eut son 1 torisation du parlement, et nous constatons-
oliicier commandant, ainsi que ses chirur- que, en présence des protestations du public,
giens, ses gardes-malades et chapelains, et il ne fut plus question pendant quelque·
pour que notre contingent fut 'équipé comme temps dans Queensland, d'envoi de troupes
un régiment de ligne. Les autres colonies en Afrique. La première offre du gouverne-
ne nous ont pas imités. En présence de ces ment avait été faite dans le mois de juillet.
faits, combien peu justifiable est l'accusation Sa deuxième démarche fut une demande de
lancée pour des fins de parti par la presse renseignement adressée, le 10 octobre, au
tory que le gouvernement a répondu à contre- secrétaire des Colonies. Pendant -toute cette
cœur à la dépêche du 4 octobre. Dans aucu- période, il ne fut rien fait pour l'enrôlement
ne autre partie de l'empire l'empressement de volontaires destinés au Sud-africain,
a envoyer de l'assistance aux forces britan- ou pour l'équipement de ces volontaires.
niq ous dans le Sud-africain n'a égalé le nô- Le 10 octobre, le gouvernement de Queens-
ire. et notre conduite a été chaleureusement land demanda, comme je viens de le dire,
louée par Sa Majesté et le cabinet impérial. aux autorits impériales si des canons méca-
le autres colonies ont envoyé en Afrique' niques seraient acceptés. (Voir dépêche No
leurs volontaires aux conditions fixées par 27, dans la correspondance relative aux con-
la. lépche circulaire qui est sous les yeux tingents.) La réponse fut adressée, le 12,
des lonc-rables membres de cette Chambre.; au gouvernement de Queensland, et elle dé-
.:livs ont envoyé des unités à être fusionnées, clare que cette offre est acceptée sous con-

au cap. avec les régiments britanniques. Les dition que le personnel de chaque unité
gouvernements des autres parties de l'em-: n'exceède pas le nombre fixé. (Voir dépêche
pire ont agi dans d'autres -conditions que. No 33 de la correspondance.) Le parle ment
celles dans lesquelles s'est trouvé le gouver-, de Queensland s'assembla le 14 octobre. Le
nenent du Canada. Non seulement le -gou- gouvernement de Queensland adressa au
vernement britannique a jugé à propos de gouvernement britannique une dépêche (No
convoquer le parlement anglais pour se faire' 42 de la correspondance), comme suit:
autoriser à envoyer des troupes addition- Relativement à votre télégramme du 12 octo-
nelles en Afrique, et à tirer sur le trésor bre et a notre propre dépêche de la même date,
public les fonds requis pour cet envoi de une motion demandant la sanction du parlement

a été précédée par la proposition d'un vote de
troupes ; mais, de leur côté, les gouverne- censure, dont nous disposerons probablement,
ments des colonies australasiennes n'ont pas mardi.
osé, eux aussi, prendre l'initiative jusqu'à Voilà comment s'est conduit Queensland,
ce que les représentants du peuple, dans les que l'honorable chef de la gauche nous a
législatures, se fussent prononcés sur la citée comme ayant fait une offre généreuse,
question. Le Canada est donc la seule partie et prête à envoyer immédiatement un con-
de l'empire qui ait agi avant d'attendre la tingent en Afrique. Quels sont les faits?
sanction du parlement. Mon -honorable ami, Une motion approuvant l'initiative prise par
le chef de la gauche, a lu parmi les dépêches le gouvernement sans l'autorisation du par-
la première offre de la liste, celle du gouver- lement fut proposée. Je ne sais pas com-
niiient de Queensland. bien de temps dura le débat sur cette -mo-

Elle se lit comme suit: " Si les hostilités tion; mais il se termina, le 19 octobre, et la
contre le Transvaal sont commencées, motion fut adoptée seulement par une mua-
Queusland offre 250 hommes d'infanterie à jorité de 9 voix. La Chambre d'assemblée
cheval, munie de canons mécaniques." La ,se divisa comme suit: Pour, 38; contre, 20.
réponse du Bureau de la guerre fut: " Re- . (Voir No 56, de la correspondance produite.)
lativement à votre télégramme, Sa Majesté Voilà ce qui a été fait par Queensland. Le
apprécie hautement votre offre; mais elle gouvernement de cette colonie fut obligé
espère que l'occasion de l'accepter ne se d'obtenir l'approbation du parlement avant
présentera pas." Mais si les 'honorables de s'engager dans toute dépense requise pour
membres de cette Chambre veulent consul- l'envol d'un contingent, tout petit qu'il fût.
ter l'histoire de l'offre faite par le gouverne- Ce contingent s'embarqua le 2 novembre,
aient de Queensland, lis verront qu'elle sou- tandis que le nôtre était déjà loin et en
leva immédiatement contre lui l'opinion pu- route vers sa destination. Prenez mainte-
blique dans Queensland qui blâma 'l'admi- nant le cas du Nouveau pays de Galles du
nistration d'avoir fait cet-te offre sans l'au- Sud. Les offres furent faites d'abord, le 21
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juillet, no& par le gouvernement de cette
colonie, mais justement de la même ma-
niere que eëlles faites en premier lieu en
Canada, c'est-à-dire, par des particuliers.
Mais, dans -le Nouveau pays de Galles du
Sid, Il y eut cette différence, que les offres
des particuliers furent transmises aux au-
torités impériales par l'entremise du gou-
vernement. C'est ce qui les fait paraître
dans le livre bleu. Il est bien connu que
des offres du Canada furent d'abord faites
en août et septembre-et même en juillet, et
que les autorités impériales répondirent po-
liment qu'aucune assistance coloniale n'é-
tait alors requise; mais que, si, plus tard, on
en avait besoin, le gouvernement canadien
-en reevrai t avis. Le Bureau des Colonies
n'avait pas oublié une occasion antérieure,
qui s'était présentée lors des troubles du
Soudan. Le Bureau colonial avait alors sol-
licité la coopération des colonies, et i-1 ne
voulait pas, dans le cas du Sud-africain,
-s'exposer é l'espèce de refus qu'il avait déjà
re- du gouvernement canadien lorsqu'il
s'agisasit du 'Soudan. C'est pourquoi il
s'est montré extrémement prudent dans sa
réponse aux offres faites par le Canada pour
la guerre du Sud-africain. Afin de rensei-
guer ceux qui critiquent actuellement la
conduite du gouvernemelit actuel, je citerai
l'offre faite par l'ancien gouvernement, qui
est ainsi conçue:

Le Gouverneur général le Tres-Honorable M-ar-
quis de Lansdowne, G.C.M.G., au Très-Ho-
norable Comte de Derby, G.G.

Par le télégraphe.
Le 12 février 1885.-Le gouvernement canadien

est prêt à autoriser le recrutement en Canada
pour le service impérial en Egypte ou ailleurs.
La force devrait être recrutée conformément aux
dispositions de l'Acte relatif à la discipline de
l'armée impériale, et tirée des différents batail-
lons locaux. Laurie est préférable à Williams.
Je conseillerais la .formation d'une brigade de
tros bataillons (de cinq cents hommes chacunI
des provinces maritimes, de l'ancien Canada et
du Nord-Ouest. Laurie pourrait commander la
brigade et Williams un bataillon. Melgund aime-
rait a servir comme major de brigade. Tous les
frais devant être supportés par l'Olehiquier im-
périal.

Et voici la réponse courtoise reçue du
Bureau de la guerre:

L'offre du gouvernement du Nouveau pays de
Galles du Sud, qui a été acceptée par -le gou-
vernement de Sa Majesté, est de fournir une
force organisée, entièrement équipée et prête à
un service Immédiat. Or, le gouvernement du
Canada comprendra, sans doute, parfaitement la
différence qu'il y a entre son offre et celui du
Nouveau pays de Galles du Sud par rapport à
l'usage que pourra en faire le gouvernement de

Hon. M. SCOTT.

Sa Majesté, et ne trouvera pas-Lord Hartington
en est sar-que. en refusant pour le présent l'offre
patriotique du gouvernement canadien, aucune
préférence Indue n'est accordée à la colonie du
Nouveau pays de Galles du Sud.

Le contraste qu'il y a entre la conduite
tenue par le gouvernement actuel, dans le
mois d'octobre dernier, et celle tenue par
le très loyal gouvernement tory dans une
occasion précédente, mais analogue, est trop
frappant pour que des commentaires soient
nécessaires. L'une des offres d'aller servir
sous le drapeau britannique dans 'le Sud-
africain a été faite en premier lieu par le co-
lonel Hughes. Elle fut envoyée au Bureau de
la guerre par Son Excellence le Gouverneur
général; mais aucune offre n'a été faite di-
rectement par le gouvernement. Un certain
nombre d'offres de particuliers des diffé-
rentes provinces ont été ainsi faites, et
toutes ont reçu une réponse identique, c'est-

.-dire que les services offerts n'étaient pas
encore requis. En effet, jusqu'au mois d'oc-
tobre, le gouvernement anglais n'avait pas
l'intention ('accepter ces offres, vu qu'il
était d'avis que cette assistance coloniale
n'était aucunement requise. D'abord, il ne
s'est pas rendu parfaitement compte de la
force de résistance des Boers, et, ensuite, il
y avait en Angleterre un fort courant d'opi-
nion que la guerre serait évitée. Pour ce
qui regarde le Nouveau pays de Gales du
Sud, comme je l'ai dit, les offres de ses
volontaires furent faites en juillet. Elles
furent simplement enregistrées. On se rap-
pellera -qu'il y avait alors à Aldershot, en
Angleterre, un petilt détachement de 25 hom-
mes-du corps des "Lanciers" de cette co-
lonie. Le 7 octobre, ces 25 lanciers offrirent
au gouvernement britannique de s'enrôler
dans les régiments de cavalerie britannique
du Sud-africain. Le premier ministre du
Nouveau pays de Galles du Sud, è, qui une
autorisation fut demandée, répondit quoi?-
Qu'il serait très heureux d'acquiescer à cette
demande; mais qu'il ne pouvait le faire sans
l'autorisation préalable du parlement pro-
vincial. L'on peut vérifier, ici, inon exposé
en consultant la dépêche No 24, datée du 7
octobre. Puis, le Il octobre le gouverne-
meut de cette colonie, avant d'tre autoriae
par la législature, déclara qu'il pourrait of-
frir une batterie s'l obtenait la enetion de
la législature; mais le gouvernement britan.
nique refusa cette offre. (Voir NoS 29 et 50
de la corrspondance.) 'Le gonvernement
Impérial se rendait et peu compte de 1
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grandeur de la guerre qu'il allait entrepren-
dre. même ù cette date avancée, qu'il dé-
clara n'avoir besoin que d'infanterie. -11 dé.
couvrit 'bientôt, toutefois, son erreur, et il
comprit que de l'infanterie à cheval était ce
qu'il lui fallait le plus pour être sur le même
pied que les Boers, ou pour rendre l'armée
anglaise aussi mobile que l'armée ennemie,
ou lui permettre de se mouvoir d'un lieu à
un autre aussi rapidement que le faisait les

ers. uDans le Nouveau pays de Galles du
Sud, avant de pouvoir faire quelque chose,
le gouvernement fut obligé d'obtenir un vote
d'approbation du parlement, et la proposi-
tion fut adoptée par un vote de 78 contre 10.
Je suis convaincu que la même proposi-
tion eût été adoptée par le parlement cana-
dieu à l'unanimité. Aucun membre de l'une
ou Vautre de nos deux Chambres n'aurait
hésité un seul instant à l'appuyer, et volà
la position que le Canada occupe à côté des
colonies sSurs de l'Australie, que l'on a
voulu nous représenter comme s'étant mon-
trés beaucoup plus loyales et empressées
que le Canada lorsqu'il s'est agi d'aider la
nmère patrie dans sa guerre de 'l'Afrique du
sud. La conduite de ces colonies australes a
M't6 élevée jusqu'aux nues et représentée
ceoime faisant un grand contraste avec
celleý du gouvernement du Canada. Dans
Queensland, la législature diseuta pendant
trois jours la question avant d'appuyer la
proposition du gouvernement par un vote
de 38 contre 29. Ce vote seul indique que
l'état de l'opinion publique dans cette colo-
nie n'était pas aussi favorable à l'envoi d'un
contingent en Afrique qu'il l'était en Ca-
iada. Le contingent du 'Nouveau pays de
Galles du 'Sud devait partir pour l'Afrique
le 30 octobre; mais je ne puis dire au juste
quelle fut la date de son départ. Dans la
Nouvelle-Zélande, la Chambre d'assemblée
était en session, le 28 septembre, et elle vota
une résolution autorisant son gouvernement
à envoyer en Afrique un contingent com-
posé d'une unité. Le 3 octobre, le gouver-
nement de cette colonie reçut du Bureau de
la guerre la même circulaire que le gouver-
nement canadien reçut, lui-même, et il ac-
cepta les conditions contenues dans cette
circulaire. Il y eut, je crois, un débat dans
l'ssemblée législative. Je ne pourrais dire,
toutefois, si ce débat se termina par un vote,
et le contingent de cette colonie se mit en
route pour l'Afrique neuf jours avant -le
contingent canadien. Le contingent de la

si

Nouvelle-Zélande est celui qui est parti le
premier pour l'Afrique; celui du Canada est
parti le deuxième. Les honorables membres
de cette Chaimbre trouveront la date du dé-
part de ce dernier dans le document No 60.
Quant à l'Australie occidentale, sa législature
qui était en session dans le mois d'oetobre,
et, le Z d'octobre, la Chambre basse de cette
législature adopta une résolution exprimant
sa loyauté et son dévouement envers la
Couronne. Copie de eette résolution fut
adressée au gouvernement Impérial, et, le 6
octobre, le gouvernement de cette colonie
reçut une réponse lui disant que le Bureau
de la guerre accepterait de lui une unité.
Mais il y avait encore la Ohambre haute à
consulter, et celle-ci-je ne sais pourquoi-
n'adopta pas une résolution analogue à celle
de lat Chambre basse avant le 7 octobre,
c'est-à-dire, deux jours après celle de la
Chambre basse. La résolution ayant été rati-
fiée, ae contingent de cette colonie s'embar-
qua le 5 novembre, juste six jours après le
départ du contingent canadien. La Tasma-
nie fit son offre le 9 octobre; cette offre fut
acceptée le 10, et le contingent s'embarqua
le 5 novembre.

L'offre de la colonie de Victoria fut faite
d'abord par des volontaires, comme l'ont fait
le colonel Hughes et d'autres officlers cana-
diens. La réponse à cette offre fut celle
donnée à d'autres offres semblabl'es, savoir,
que si les services de ces volontaires étalent
requis, le gouvernement impérial les accep-
'terait. Le 9 juillet, des assemblées publiques
furent tenues à Victoria, et des résolutions
adoptées à peu près dans le même sens que
celles adoptées par d'autres colondes--ees ré-
solutions exprimant la loyauté de cette colo-
nie envers l'empire ; mais ne faisant aucune
offre de volontaires. Le Il octobre, les deux
Chambres de la législature de cette colonie
adoptèrent une résolution conforme à la cir-
culaire télégraphiée par le bureau de la
guerre, et par -laquelle l'envoi d'un contin-
gent fut décidé. Ce contingent s'embarqua
le 5 novembre. Les contingents de Victoria,
de Tasmanie, du Nouveau Pays de Galles du
Sud et de l'Australie Occidentales s'embar-
quèrent le 5 novembre. La législature de
l'Australie méridionale n'a approuvé l'envoi
d'un contingent que le 13 octobre, c'est-à-
dire, le même jour que le Canada a donné
avis au gouvernement impérial qu'il enver-
rait un contingent. Le vote de cette législa-
ture fut de 18 contre 9. Dans le conseil lé-
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gislatif, il y eut égalité de voix, et la réso- tation -de se trouver là le dimanche et le
lution fut adoptée grâce à la voix prépondé- Ilundi-ce qui l'obligeait d'être, -le 8, le 9 et
rainte du président. Le contingent de cette! le 10, it Chicago, où il prononça un très.
colonie s'embarqua le 5 novembre. Ainsi, les éloquent discours, comme il le fait toujours.
honorables messieurs qui ont accusé k. gou- Cette dépêche en question n'a été vue, dans
vernement canadien de ne s'être pas montré tous les cas, par aucun ministre avant le 5
à la hauteur de sa position, ou (le ne pas octobre 1899.
avoir fait honorablement son devoir, de- Mon honorable ami, le ministre de la Jus.
vraient maintenant retirer cette accusation,. tice, se trouvait alors dans la Colom-bie an.
puisqu'ils ont pris la loyauté et le patriotis- glaise. Le ministre de la Milice était aussi
me (les gouvernements des colonies austra. absent, et je crois qu'il était dans les pro-
liennes comme modèles et termas de compa- viuces maritimes. Sir Richard Cartwright
raison, relativement aux offres faites par n'était pas ici également. En ma qualité de
eux d'aider à la défense de l'empire, et puis- doyen du conseil privé, dans ces circons-
que cette comparaison est tout t fait en tances, le devoir de remplacer les ministres
faveur du Canada. Puis, quels sont les faits absents m'incombait, et j'affirme que je n'ai
concernant la dépêche circulaire dont j'ai pas vu la dépêche en question avant le 5
déjà parlé.? Certains honorables messieusElle est marquée comme venant
ont plus qu'insinué que sir Wilfrid Laurier, du Glouverneur général, adressée il l'admi-
quand il a accordé une entrevue au corres- nistraieur, comme télégramme (u 4 octobre,
pondant du Globe, connaissait cette dpéchse. (arquée eonine ayant été "Exp-
J'ai ici l'original de ce document que tout 1ltu ministre de la ilice." Je ne sais
membre de cette Chambre peut voir. Cette pas quand el-le fut ainsi expédiée au ministre
dépêche est adressée à l'administrateur. Son de la 311ilice.
Excelleunco le Gouverneur gênéral était partie L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
pour Ne.w-York, le 30, ayant accepté une in- La dépêche impériale est datée du 3 octobre.
vitation de sir Thomas Lipton pour assister
à des courses, et d'autres invitations avaient L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
été également acceptées par elle-l'une d'elles Je constate qu'elle fut expédiée à 5h. p.m.,
je crois. étant du gouverneur de l'Estat de le 3.
New-York. Son Excellence partit le 30 et ne L'honorable sir .MACKENZIE. BOWELL:
revint que le 8 du mois suivant. C'était un Oui, le 3 octobre.
dimanche, et elle ne put, par conséquent,'L
être rencontrée avant lundi, le 9. Dans le 1L'honorable M. SCOTT' (secrétaire d'Etat).:
même temréps, ou pendant l'absence de Son Elle parvint à l'administrateur-je le sup-
Excelee, lordpendantur'apse le san pose du moins, parce qu'elle lui a été adres-Excellence, lord Seymour, d'a.prèesls usa- s-ée. Dans tous les cas, sa réception finale
ges, derit l'admistrateur. Les hono-rables fut considérablement retardée. Il est peut-memibres de -cette Chambre -savent, sans; temleru u e ebe ugu
doute. que, souvent, lorsque le Gouverneur être malheureux que les membres du gou-

n vernement et Son Excellence aient été alors
ne doit être absent que pendant quelques' absents.
jours, l'administrateur ne vient pas se faire s
assermenter à Ottawa ; mais demeure à Ha-1 L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
lifax. Dans le cas dont :ll s'agit présente- Cet exposé Implique que cette dépêche a été
-ment, l'administ-rateur est monté jusqu'àL reçue et envoyée au ministre de la Milice.
Québec, et M. McGee, greffier du Conseil L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
privé, est descendu lit pour l'assermenter. Le ministre de la Milice n'était pas en 'vlle
L'adaninistrateur est retourné ensuiate à Ha- et le major-général était également absent.
lifax. Il y eut, par conséquent, pendant toute
cette semaine, une espèce d'interrègne. La L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Chambre se rappellera aussi, sans doute, La dépelhe envoyée au ministre de la Milice
que sir Wilfrid Laurier fut alors invité à a dû être une copie, et cette copie a dû être
assister à un grand banquet, à Cicago, où faite le 4 octobre-l'original ayant été reçu
il devait rencontrer le président McKinley. le 3; mais peu Importe ce détail. SI l'expll-
Ce banquet était donné à l'occasion de cation donnée par l'honorable secrétaire
l'inauguration d'un certain édifice public, et d'Etat est exacte-et je n'ai pas le droit de
sir Wilfrid Laurier avait accepté une invi- le contester-elle exonère le premier minis-

Hon. M. SCOTT.
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tre de la responsabilité que je faisais peser
sur lui.

L'h>nora'ble M. 'SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il vst certain que le premier ministre n'avait
aucune connaissance de la dépeche en ques-
tion lorsqu'il'a eu une entrevue avec le cor-
responfldant du Globe.

1.onornble sir MACKENZIE BOWELL:
Le fait qui ressort le plus dans toute cette
eqlication. c'est que -tous les ministres se
'sont trouvés absents d'Ottawa dans un
teipns oùl le besoin de leur présence se fai-
sait le plus sentir.

1;Iioniorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous n'avions aucune raison de supposer,
avam 'a réception de la dépêche en question,
quei ce temps requérait particulièrement la
présinee des ministres.

bIlumiorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Les ministres sont tenus de se trou-
ver ici pour l'expédition des affaires impor-
tantes qui concernent le Canada; mais ils
ne sont aucunement responsables des af-
Caires impériales.

L'oniorable 'M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Même jusqu'à la 'fin de septembre les rap-
ports ofiiciels démontrent que le gouverne-
ment britannique ne se rendait pas compte,
lui-même, de la gravité de la situation, et la
dépêche en question fut le premier avis
doin par lui qu'il était prêt ü recevoir de
l'aide ou de l'assistance des colonies. Puis,
cetie assistance devait être plutôt une af-
faire de sentiment, comme 'vous pouvez le
voir. (lue toute autre chose, puisque la dé-
pêehe en question n'acceptait que des unités
destinées à être fusionnées avec les régi-
ments britanniques. Je constate que l'une
des dépêche n'est pas insérée dans le 'rap-
port déposé devant le parlement anglais.
J'ignore la raison de cette omission; mais
immédiatement après avoir constaté cette
omission, j'en ai fait parvenir deux copies.
Cette dépêche fut publiée dans les journaux
d'alors. Elle est datée du Bureau de la
guerre, 2 octobre. Dans cette dépêche, lord
Lansdowne fait transmettre par le secré-
laire des Colonies des instructions aux colo-
nies qui ont exprimé le désir d'envoyer des
ventaires en Afrique. Il dit :

Ce sont les gouvernements de ces deux
seules provinces qui avaient jusqu'alors
offert de fournir chacun un contingent. Je
vous ai exposé la manière dont Queensland
et l'autre colonie ont donné suite à leur
offre. Lord Lansdowne dit: "Jusqu'à pré-
sent, nous n'avons reçu aucune autre offre
des gouvernements des autres colonies." Ces
mots se trouvent dans la dépêche datée du
5 octobre.

L'honorable M. FERGUSON: Il semble
4u'on a fait une distinction entre les colonies
de la Couronne et les colonies autonomes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les autorités Impériales n'ont accepté au-
cune aide des colonies de la Couronne.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
UYhonorable monsieur se rappellera que j'ai
cité le document déposé devant le parlement
impérial-n'ayan-t alors devant moi aucune
autre source de renseignement. Ce document
que j'ai cité prouve le contraire de ce que
vient de dire l'honorable monsieur.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai fait parvenir à mon honorable ami deux
copies de la dépêche omise, le jour où il
s'est absenté. Je les ai mises dans une en-
veloppe à son adresse.

Lhonorable sir LMACKENZIE BOWELL:
J'avals alors prononcé mon discours.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne les avais pas encore trouvées. J'étais
alors sous l'impression que le rapport dont
s'est servi l'honorable monsieur était com-
plet. Si j'avais cru le contraire, j'aurais pu
faire imprimer ce qui manquait. La dépêche
dont il s'agit a été publiée par les journaux.
Tout ce que le gouvernement britannique
était disposé à accepter se décompose comme
suit : De Queensland, 250 hommes ; de la
Nouvelle-Zélande, 200; du Nouveau Pays de
Galles du Sud, 250 ; de Victoria, 250 ; de
l'Australie méridionale, 125, et du Canada
500. Toutes ces colonies, excepté le Canada,
se sont conformées à la 'proposition Impé-
riale et ont accepté les conditions fixées par
les autorités impériales. La Nouvelle-Zélande
a offert de payer, elle-même, la solde des
hommes composant son contingent ; mais le
gouvernement impérial a répondu: " Non;
les soldats des diverses colonies doivent se

1 trouver sur le 'même pied." Les colonies
Les gouvernements de deux colonies, Queens- connaissaient les conditions auxquelles leursland et la Nouvelle Zélande, ont offert respee- conngenrs e ntc ts etqelles seus

tivement, etc. contingents seraient acceptés, et elles se se-
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raient trouvées dans une singulière position
si elles avaient dit au gouvernement impé-
rial: " Nous insistons <pour que nos hommes
reçoivent une solde deux fois plus élevée
que celle payée aux autres soldats de l'ar-
mée anglaise dans le Sud-africain . C'est-&-
dire que sur une armée disons de 145,000
hommes, 143,000 -hommes seraient payés d'a-
près une certaine base adoptée, tandis que
les 2,000 hommes fournis par les colonies re-
cevraient une solde différente, ou double de
celle de leurs frères d'armes ou camarades
de guerre. Cette différence de solde détrul-
rait naturellement l'esprit de corps qui doit
régner dans une armée. Elle créérait de la
jalousie dans 'les rangs, un état de choses
intolérable. C'est pourquoi nous avons dit :
" Nous réglerons définitivement les comptes
de nos soldats à leur retour ". Ils forment en
Afrique une partie intégrante de l'armée
britannique.

Nous ne désirons pas qu'ils soient traités
autrement que les autres soldats anglais en
Afrique; mais nous augmenterons leur solde,
à leur retour, en l'élevant au niveau de la
solde payée en 'Canada à la police à cheval
et à nos régiments de cavalerie et d'artille-
rie, et qui est double de celle que reçoit l'ar-
mée impériale. Nous avons cru que c'était
la meilleure ligne de conduite à suivre, et le
gouvernement impérial en a été très satis-
fait. Lorsqu'on nous a accusé de mesquine-
rie en ne payant pas une solde plus élevée,
nous avons télégraphié au secrétaire des Co-
Ionles pour savoir si quelques-unes des colo-
nies s'étaient écartées de la condition im-
posée par le Bureau de Ja guerre relative-
ment à la solde, et la réponse a été qu'aucune
des colonies ne 's'en était écartée, et que
leurs solda.ts seraient tous sur le même pied
relativement à la solde. Nous nous serions
montrés très )résoi1ptieux si nous avions
dit: ' Eh bien. noas ne permettrons pas que
nos soldats donnent leurs services en Afri-
que pour un shilling par jour-ce qui est le
taux de la solde du soldat anglais; mais nous
leur paierons. pendant leur service en Afri-
que la solde payée en Canada." Cette ligne
de conduite eut produit, comme je l'ai dit
déjà, un mauvais effet dans l'armée. Nous
nous proposons, comme je l'ai dit, de payer
à nos -soldats, à leur retour, ou à leurs fa-
milles, la différence qu'il y a entre la solde
qu'ils auront reçue du gouvernement an-
glais et celle payée, ici, à nos troupes ac-
tives. Je crois avoir prouvé assez claire-

Hon. M. SCOTT.

ment que le Canada n'occupe pas présente-
ment, relativement à cette affaire de contin-
gents d'Afrique, la position humiliante dé-
erite par quelques-us des honorables meni-
bres de la gauche qui ne voient que du mal
dans tout ce que fait le gouvernement ac-
tuel. En réalité, le gouvernenlent canadien
a agi, dans cette affaire de contingents, avec
plus de promptitude que toute autre partie
de l'empire. Le Canada est la seule colonie
dont le gouvernement s'est cru justifiable
d'agir sur sa propre responsabilité et con-
forméimnent à ce qui lui paraissait être le
vou du public. J'ai -cité l'offre faite par
le gouvernement d'une certaine colonie sur
sa propre responsabilité, et l'opposition faite
à cette offre dans la législature de cette co-
lonie, parce que, soutenait-on, le gouverne-
ment n'avait pas le droit de faire une pa-
reille offre. Cette législature discuta cette
question pendant plusieurs jours, et son
gouvernement fut obligé de télégraphier aux
autorités impériales la réponse humiliante
qu'il ne pouvait donner à celles-ci immé-
diatement une réponse immédiate.

L'honorable M. FERGUSON: L'opposition
dont vous parlez fait un contraste frappant
avec la conduite de l'opposition en Canada.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
C'est le meilleur compliment que l'honorable
monsieur puisse faire à l'opposition en Ca-
nada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai dit depuis le commencement que j'étais
sûr que pas une seule voix dissidente ne se
ferait entendre dans l'une ou l'autre 'Cham-
bre de notre parlement. Le gouvernement
canadien connaît la haute position qu'il Oc-
eupe, et il n'est pas disposé ù faire rien qui
soit de nature à l'avilir. Si îes honorabWes
iieil)res de cette Chambre veulent jeter les
yeux sur les remerc-iments que le gouverne-
ment impérial lui a adressés et qui sont pu-
bIlés dans les documents officiels, ils verront
que le langage dont Il s'est servi à l'égard
du Canada est très différent des paroles
adressées aux autres colonies. L'éloge
adressé au Canada est pénétré d'un senti-
ment de reconnalsasace beaucoup plus pro-
fond et plus chaleureux que celui adressé
aux autres colonies. Le ministre des colo-
nies ,l'honorable M. Chamberlain, adressa
plusieurs messages du gouvernement impé-
rial et de la Reine, elle-même. Les mes-
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s de remerciements télégraphiés au gou-
ver:ment du Canada ont tous une appa-
rence de eineérité, et font voir que le Ca-
nada occupe une position exceptionnellement
bonne. L'action du gouvernement canadien
a été prompte, quoiqu'e.n disent certains ho-
nloril)les membres de la Chambre qui pré-
tenlent que le gouvernement canadien a
hésité. Ge gouvernement a certainement le
droit d'être jugé par ses actes et non par
les représentations erronées dont ceux-ci
sont l'objet.

1'honîora-1ble 'M. PROWSE: Ou sur ses pro-
prselcarations.

L;honorable M. SCOT'. (secrétaire d'E)tat):
'robablement, certains honorables mes-

sieurs, sous l'influence de l'irritation, ou
uquand ils sont -piqués par quelqu'un, se per-

met tront de dire certaines choses dont on ne
doit pas raisonnablement leur tenir compte.

L'honorable M. PROWSE : L'honorable
preniier ministre n'a-t-il pas parlé comme on
le prétend au correspondant du Globe ?

l:imorable M. SCOTT (seerétaire d'Etat):
Je ne trahis aucun secret du Conseil privé;
en déclarant, ici, qu'aucun de ses membres
n'a dlésapprouvé ce qui a été fait, et après

ilue le premier contingent eut été envoyé,
j'eus une conversation avec M. Tarte, et, de
sor propre mouvement, il me dit: "pour-
quoi n'envoyons-nous pas un autre contin-
gent ? "-et nous avons of'ert notre second
cont ingent 'avant que le premier eut même
quitté le port de Halifax. L'offre du second
contigent a eu pour premier inspirateur M.
Tarte. Pourquoi, dit-il, le premier, n'en
voyons-nous pas un second contingent ? La
guerre paraît 'devenir sérieuse ". EDn effet,
dans la première moitié du mois d'octobre,
la guerre ne paraissait pas être sérieuse.
Personne ne songeait alors que la Grande-
Bretagne se trouvait engagée dams un conflit
aussi sérieux, ou chargée d'une -tâche aussi
rude -que celle qu'elle avait entreprise. Avec
l'armement moderne, les nouveaux canons
et les fortifications perfectionnées, un très
petit nombre d'hommes sont capables de te-
nir en échec une grande armée, eomme on
l'a vu à Ladyamith, Mafeking et Kimberley.
l"4 Boe-rs ont été ineapables de s'emparer
de ves citadelles. 1l en a été de même A
Spion Kop. Une partie de l'arnée du général
Bolier s'élanga contre les canons Boers; mais
la difficulté, c'est que l'on ne put placer un

assez grand nombre d'hommes dans le délié
étroit pour faire -face à la double rangée de
carabines ennemies qui le protégeait, et les
soldats anglais f urent abattus, drus comme
moudies, sous une pluie de baihes. Je crains
beaucoup qu'un grand nombre d'autres ne
soient encore abattus pareillement avant
que l'armée anglaise puisse entrevoir la fin
de cette guerre.

La première ligne est décimée, la deuxième
rompue et la troisième est elle-même consi-
dérablement affaiblie. Voilà ce qui arrive
maintenant avec l'usage des armements mo-
dernes. Si, lors de la -guerre de Crimée, Sé-
bastopol eut été défendue comme le sont,
aujourd'hui, les tranchées dans le Sud-afrl-
cain, les français et les anglais n'auraient
ja'mais pu s'emparer de cette forteresse.
Cette ville eut été imprenable. On se sert,
aujourd'hui, d'engins de guerre, d'explosifs
tels que la 'lyddite, et des canons qui lancent
un obus à cinq milles de distance, et aussi
de poudre sans fumée. Jadis, l'on savait
d'où venait le coup de canon ou de fusil;
mais, aujourd'hui, avec la 'poudre sans fu-
mée. l'atmosphère ne s'obscurcit pas, et ces
diverses raisons expliquent pourquoi il est si
difficile de vaincre les Boers. Les nouveaux
engins (lont on se sert 'maintenant ont ré-
volutionnée l'art de la guerre, et ce chan-
gement aura probablement pour effet d'en-
gager les peuples civilisés à faire plus d'ef-
forts qu'ils n'en ont fait jusqu'à présent
pour éviter les conflits armés. Il est
certain que les forti'fications en terre,
telles que les ingénieurs les construi-
sent aujourd'hui. et qui sont défendues
avec des canons des derniers modèles,
sont tout simplement Imprenables. Je ne
vois pas présentement l'honorable sé-
nateur de -Monck, et je m'abstiendrai de ré-
pondre il quelques-unes de ses observations.
D'un autre côté, vu le désir des honorarbles
membres du Sénat de ne pas siéger ce soir,
je me vois obligé d'abréger mes rema.rques et
mettre de côté 'beaucoup de choses qui me
restent à dire.

L'-honorable air MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Northumberland
est ici.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de Monck a accusé le
gouvernement d'avoir suspendu la loi rela-
tire- au cabotage et d'avoir ainsi causé un
grand tort à nos intérêts maritimes. Dans
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le mois d'octobre, les marchands de Win-
nipeg demandèrent au gouvernement de per-
mettre aux vaisseaux des Etats-Unis de re-
cevoir des chargements de blé au Fort-Wil-
liam. Ils prétendaient que le nombre des
vaisseaux canadiens n'était pas -suffisant;
que cet état de choses avait pour effet d'éle-
ver les frets ou le prix du -transport, et que,
si un -changement n'était pas opéré, le grain
serait exporté par les Etats-Unis. La balle
au blé, de Montréal, fit aussi, l'année der-
nière, des représentations au gouvernement.
Elle s'est plaint également, l'année précé-
dente, de ce que le grain du Manitoba était
détourné de la route canadienne par suite
de la rareté des vaisseaux pour le trans.
porter. 'C'est pourquoi le conseil des minis-
tres .a autorisé par un arrêté les vaisseaux
des Etats-Unis il transporter du grain entre
les ports canadiens, afin de détourner notre
grain de la route de Buffalo et de le diriger
vers Owen ou Parry Sound.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet arrêté du conseil est en contravention
directe à la loi-le gouvernement n'étant
pas autorisé à mettre ainsi la loi de côté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le sais; mais certaines circonstances don-
ment lieu à des représentations auxquelles
le gouvernement est tenu de tenir compte.
Il importait que le grain canadien-qui est
représenté comme ayant une qualité supé-
rieure à celui des Etats-Unis-ne fût pas
détourné de la route canadienne et expédié
au sud de notre frontiére où il pouvait être
mêlé avec du grain de qualité inférieure des
Etats-Unis, et être ainsi détérioré au préju-
dice de l'étalon adopté en Canada. J'ai Ici
la preuve -que, dans le mois d'octobre, les
propritaires de vaisseaux-fiaIrant de grands
bénéfices l réallser-doublèrent leur tarif de
·transport. Leurs taux, en effet, du mois
d'octobre 1899, se sont élevés à plus du dou-
ble de ceux de 1898, et l'on m'a cité le fait
qu'un vaisseau avait payé tout son compte
de capital grâce à cette augmentation du
fret.

i'thonorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'en suis heureux; mais ce fait n'autorisait
aucunement le gouvernement à enfreindre
la loi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si le gouvernement voit qu'il en résultera
du bien, il me doit pas hésiter A suspendre
l'opération d'une loi. Agir autrement serait

Hon. sir MACKFiENZIE BOWELL.

manquer de discernement. Les marchands
-de grain de Winnipeg et de Montréal se
plaignaient que le grain fut détourné des
ports canadiens au bénéfice des ports étran-
gers.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est ce dont on se plaint depuis une dizaine
d'années.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'autorisation accordée par l'arrêté du con-
seil, déjA mentionné, a -stimulé les proprié-
taires de vaisseaux canadiens. Cet arrété
n'a été adopté que depuis six semaines, par
suite d'une grande pression exercée par les
exportateurs de grain canadiens, et l'on
affirme que pas plus de deux vaisseaux des
Etats-IUis--

L'honorable M. CLEMOW: Un seul.

L'honorable M. 'SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pas plus qu'un seul vaisseau des Etats-Uis
a transporté du grain entre les ports cana-
diens.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Et cela démontre que les représentations
fai:es au gouvernement étaient Inopportu-
nes, puisqu'il y a eu assez de vaisseaux ca.-
nadiens pour transporter le grain à partir
du Fort-William.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non; mais le fait est que les compagnies de
transport des Etats-Unis n'ont pas fait au-
tant que ce qu'elles avaient promis. La de-
mande du 'minerai de fer était si grande que
les vaisseaux refusaient de transporter du
grain. Ils recevaient des cargaisons de ebar-
bon pour leur voyage de retour, afin d'épar-
gner quelques heures et revenir prendre un
autre chargement de minerai de fer dont le
prix du transport était deux fois plus élevé
que celui du transport du grain. Ce minerai
de fer était demandé par les Et-ats-Unis.

L'honorable sir rMACKENZIE BOWELL:
Nous pardonnerons à l'honorable monsieur,
parce que le premier ministre a fait des ex-
cuses.

L'honorable M. SCOTT -(secrétaire d'Etat):
J'étais probablement le coupable, puisque

Ic'est mol qui ai fait un rapport en faveur de
l'autorsation déjà mentionnée.

L'honorable sir MACKENZI®E BOWELL:
1 Pendant la longue période que .'ai eu la di-
rection du département des douanes, des de-
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nia udes de cette nature nous ont été faites
tonw les ans. et nous -avons toujours refusé
de los accorder, parce que l'autorisation de-
mandée n'était pas légale.

L'lonorable M. SCOTT (secrétaire d'Eltat):
L'ionorable monsieur peut avoir en raison ;
mais je erois que les demandes, durant la
présente année, ont été plus pressantes que
d'ordinaire. Le permis accordé n'a pas pro-
duit une concurrence préjudiciable à nos
propriétaires de vaisseaux, puisqu'un seul
vaisseau des Etats-Unis s'en est prévalu. Cer-
tains honorables messieurs ont prétendu
que I'aehévement des canaux était une oeu-
vre pour laquelle le gouvernememt actuel ne
pouvait réclamer aucun mérite. Je crois le
contraire. En effet, depuis plusieurs années,
l'ancien gouvernement conservateur adju-
geait des contrats en vertu desquels les tra-
vaux progressaient comme 9i l'intention
avait été de ne jamais terminer notre ré-
seau de canaux.

Lhonorable air MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non.

L'ionoTable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai demandé au département des chemins
de fer et canaux des renseignements sur la
date . laquelle des contrats furent donnés
pour l'approfondissement du canal Welland.
D'après les renseignements qui m'ont été
donnés, le contrat pour lapprofondissement
jusqu'à 13 pieds fut donné pendant que lho-
norable Alexander Mackenzie était 'ministre'
des Travaux publics.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Des contraits pour l'approfondissement des
canaux ont été adjugés avant que l'hono-
rable Alexander Mackenzie arriva au pou-
voir; mals ce dernier les annula et demanda
des soumissions pour la réadjudication de
ces mêmes contrats.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les contrats pour le creusement du canal
Welland jusqu'û la profondeur de 13 pieds
couraient du 6 avril au 31 août 1874. A feu
le premier ministre Alexander Mael<enzie
l'on doit le mérite du creusement des canaux
jusqu'à la profondeur de 14 pieds. Les con-
trats pour l'approfondissement du canal
Welland Jusqu'à 14 pieds furent donnés en-
tré le 25 septembre et le 29 octobre 18I.
Mais quelle utilité pouvait avoir pour nous
lPapprofondissement du eanal Welland si la
même profondeur n'était pas donnée aux ca-

naux du Saint-Laurent ? Le premier con-
trat pour le creusement des canaux du
Sainut-Laurent fut donné le 24 septembre
1892, c'est-à-dire, quinze ans après celui du
canal Welland, que je viens de mentionner.
Pendant toute cette période de quinze an-
nées, l'approfondissement du canal Welland
ne fut utile qu'aux vaisseaux des Etats-Unis
tirant 14 pieds d'eau ; mals peu de nos vais-
seaux de ce tirant d'eau ont passé par ce ca-
nal ainsi approfondi, parce qu'ils ne pou.
vaient se rendre jusqu'à Montréal. Les con-
traits pour la canal de Soulanges furent don-
nés en septembre 1891, et couraient jusqu'au
mois de mai 1892. Lors du changement de
gouvernement, l'on- constata que les tra-
vaux, sur plus de la moitié des sections de
ce Canal, étaient suspendus, et le gouverne-
ment actuel fut obligé de retirer des mains
des entrepreneurs les contrats pour six ou
sept de ces geetions.

Deux des sections ainsi reprises par le
gouvernement avaient été entreprises par
àf. Stewart. Ce dernier a soutenu que l'an-
cien gouvernement ne voulait pas laisser
continuer les travaux. Le délai accordé
pour terminer ces travaux était expiré, et
la prétention était que les entrepreneurs, vu
une certaine décision de la cour, n'étaient
tenus de les achever que dans le délai (lui leur
conviendrait, et, si je ne me trompe, M.
Stewart a déclaré-dans son témo'ignage on
en expliquant pourquoi Il n'avait pas conti-
nué plus énergiquement les travaux-que le
ministre des Chemins de fer et Canaux ne
désirait pas que les travaux fusent poussés
plus rapidement.

L'honorable sir MACKENZIE BOW.ELL:
En réponse à ce que vient de dire l'honora-
ble ministre, et je m'appuie sur la connais-
sance que je possède des faits-que, en vertu
des instructions données par le gouverne-
ment d'alors-et avant ma sortie de ce gou-
vernement-la construction des eections en
question devait étre poussée aussi rapide-
ment que possible. Telles furent les instruc-
tions données par M. Haggart, ministre des
Chemins de fer et Canaux d'alors. Qu'est-ce
qui est survenu ensuite, je l'ignore.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il nous a fallu annuler les contrats de sept
sections.

L'honorable M. '11 ILLS (ministre de la
Justice): M. Osier a posé la question suil-
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valte û M. laggart: " Qu'avez-vous dit .1
l'entrepreneur? " et il répondit: "Je lui ai
dit que. s'il lui était plus avantageux de pro-
céder lentement à l'exécution des travaux,
il pouvait le faire."

L'honorable M. iSCOTT (secrétaire d'Etat):
Voilà la meilleure preuve. Je constate aussi
que, pendant les années 1894-5-6, l'ancien
gouvernement dépensa. $7.738.000, tandilis
que, pendant les années 1897-8-9. le gouver-
nement actuel a dépensé $9,455,000-presque
deux millions de plus-pour achever les ca-
naux. Vu qu'il est six heures je dois termi-
ner 'nes remaiwques. Après les explications
que j'ai données. j'espère que l'on cessera,
au moins, d'accuser le gouvernement actuel
de s'être montré déloyal envers la mère
patrie. Le gouvernement actuel s'est con..

qui à empêchJ notre honorable président de
s'a~enr cev soir. Si j'avais >:su qu'il dési-
ra-it s'ileniter de la vil:e. je n'aurais pas
contribué à l'en eipêeler en faisant siéger
la (hambre, ce soir. Pour ce qui regarde le
discours du trône. il reste peu de choses à
ajouter à tout ce qui a été dit par ceux qui
m'ont précédé. Je ine partage pas la nia-
nière de voir de certains paragraphes; mais
j'approuve certainement plusieurs de ses
parties. Quant à la prospérité du pays,
nous savons tous -qu'elle existe; mais cette
prospérité s'est fait sentir aussi avant le
présent régime. L'ancien gouvernement a
proclamé cette prospérité pendant un grand
nombre d'années, et je vois avec satisfaction
flue le parti libéral a fini pas l'admettre. Le
revenu du pays s'est aussi accru en propor-

duit, au contraire, d'une manière des plus tion du développement des affaires-ce qui
méritoires, et s'il n'avait pas fait certains est un résultat très naturel-et puisse cette
préparatifs méme avant la réception de la augnentation du revenu diminuer notre
circulaire du ministre des colonies, il lui au- dette nationale. Ce serait une source de
rait été absolument impossible de recruter satisfaction pour notre pays. Jusqu'A ces
rapidement comme il l'a fait les 1,000 hom- dernières aluées, malheureusement, nous
mes qu'il a envoyés eni Afrique. Cet effort n'avons pas on l'occasion de réduire sensi-
n'a été égalé par aucune autre colonie. Le blement cette dette; mais puisque le revenu
gouvernement a agi promptement, parce excède, aujourd'hui, considérablement les
qu'il savait qu'il était soutenu par l'opinion dépenses, il n'est que juste d'espérer que
publique. Tous les partis politiques l'ap- notre dette publique sera réduite en pro-
prouvaient. En -présence de tous ces faits, portion de l'augmentation du revenu, à
la gauche devrait se montrer, aujourd'hui, moins que les extravagances du gouverne-
raisonnable, et ne pas tâcher d'amoindrir le ment actuel n'aient absorbé, pendant la der-
mérite de ce qui a été accompli. Le gou- nière année, tout ce surplus. La feuille de
verneient ne réclame aucun mérite auquel balance à la fin de la présente année fiscale
Il n'a pas droit, niais il ne doit pas être ac- Indiquera la vraie situation. Nous verrous
ensé de déloyauté, puisqu'il n'a fait que ce par cette feuille de balance si la somme
qu'il croyait être son devoir, et qu'il a agi de revenu excédant la dépense a été couve-
le plus promptement possible. nableient appliquée à réduire la dette na-

L'-hon'orable sir MACKENZIE BOWELL: tionale. Pour ce qui regarde la prospérité
Qui a accusé le gouvernement de déloyauté? du pays, le gouvernement actuel parait vou-

1 loir s'en attribuer tout le mérite; mais, A
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): mon avis, les faits démontrent qu'une gran-

Jie ne citerai aucun article de journaux-nciitea le acns .rleme daie junrnauxil:-de partie de cette prospérité provient de la
n'nynnt ps le ·temps de me faire un recueil politique nationale établie par l'ancien gou-
(l'ex trais de journaux. vernement conservateur, et que le gouver-

L'honorable sir MAGKENZIE BOWELL: nement actuel a été obligé de continuer, sa-
Je possède des extraits d'un grand nombre chant bien que c'est la seule politique qui
de journaux sur cette 'question de contin- puisse maintenir cette prospérité. Le gou-
gents 'pour l'Afrique, et je nie qu'une seule vernement actuel est done tenu, en justice,
accusation de déloyauté ait été lancée con- de partager avec ses adversaires le mérite
tre le gouvernement de cette prospérité. Gion honorable ami, le
"A six heures, la séance est suspendue. 1sénateur de Cobourg (l'honorable M. Kerr)

a paru, -iujourd'hui. selon sa coutume, du
SEANCE DU SOIR. 1 reste, vouloir attribuer tout le progrès ac-

lj'lioiorbille M. CIBMOW: Je regrette ex- I compli par le pays au gouvernement actuel.
trêmenent d'étre involontairement la cause Il aI, sans doute, le droit d'avoir son opinion

Hon. M. SCOTT.
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-ur ··' point; miais il devrait respecter aussi tirer le meilleur parti possible de nos canaux.
s ,piulions de .eeux qui ne pensent pas com- J'espère que les canaux du Salnt-Laurent,

Dt lui. Il croit-et c'est son droit-que le avec 14 pieds d'eau de profondeur, dévelop-
gouvernement actuel est le meilleur*qu'ait n peronto
jusquli. présent le Canada. Ce jugement est peupledes Utat%-tnis est alarmé de ce que
justu. peut-être, ou, peut-être aussi, ne l'est- nous faisons en Canada pour l'amélioration
il lts; mais bientôt l'électorat aura l'occa- de nos voies de communication par eau. Il
sion de se prononcer sur cette question; craint que nous 'ne finissions par accaparer
mais je me trompe beaucoup si le pays ne une partie considérable du commerce de
désapprouve pas un très grand nombre d'ac- transport qui se faisait auparavant par les
tes de l'administration actuelle, pendant ses Fotats-Unds. Les améliorations cue nous
quatre ainées de pouvoir. Dans tous les avons fait subir à nos canaux produiront

cas. l'avenir nous le dira. Etant moi-même certainement ce Tésultat. Le pays a dépensé
en contact avec un grand nombre de per- une somme considérable ù approfondir les
soines des diverses parties du paye, j'ai canaux, et notre peuple a raison de se ré-
constaté un mécontentement général qui est jouir en constatant que cette dépense a été
de nature Ai me faire croire que les honora- judicieuse, que nos canaux approfondis
bles memxbres de la droite se font illusion pourront, à l'avenir, stisfaire les besoins
s.ils croient réellement que nous, de la ga- du commerce.
cle. soummnes destinés à rester pendant long- vernement n'ait pas jugé à propos de pren-
temps encore dans les ombres froides de dre on considération le grand projet qui est
i'Oiil)ositioit. devant le public depuis plusieurs années. Je

Il m'importe peu que ce soit l'un ou l'au- veuxparler du canal de la Baie Georgienne.
tre parti qui soit -au -pouvoir, et la seule e A mon 'humble 'avis, ce panal, S'il est cons-
se à laquelle je tiens, c'est que les affaires truit, ontribuera plus à la prospérité gné-

Idihues, soient bien administrées ; mals raie du pays que toute autre entreprise exé-
d'aprs ce dque je puis voir, c'est que le pays cutée Jusqu'à préseut, sans excepter même
a étu mieux gouverné par le parti conser- le chemin de fer Canadien du Pacifique, bien

ateur qlue par le parti libéral. Il est vrai que nous sachions tous que cette voie ferrée
qu l gmouveruement si-disant 'réformIste a fait le pays ce qu'il est aujourd'hui. Je
que nous avons est capable de s'engager crois que la construction du canal de la
danms des dépenses, Illimitées. C'est tout son ]Baie Georgieune serait de la plus -grande
fonds de commerce qui lui fournira peut- utilité nPour le pays. Tontes les classes de la
être les ressources requises pour remporter société, à quelques exceptions -près, sont en
tin ertiln nombre de victoires électorgles - faveur de ce canal, et jespérais que le gos-

ics la grande masse du peuple crie haute- vernemet ferait allusion a ce projet das
iiwnt coutre ses dépenses extragantes. Le le discours du trône. Les -promoteurs du pro-
jour de la rétribution approche, et mes pré Jet, ou quelques-uns d'entre eux, sont au-
tliIiS onSse réaliseront certainement j&b Jourd'hui dans la cité d'Ottawa, et je crois
gouvernement s'attribue aussi le mérite de qu'ils Ont l'intention de conférer avec le gou-
la construction et de l'achèvement des oa- vernement pour savoir si ce dernier est dis-
iaux. C'est une prétention absurde. Les posé à aider la réalsation de e pojet. Ce

x furent cone"ruits il y a un grand canal, une fois construit, abrégerait onsidé-
'omre d'années. Leur agrandissement était rablemenut la distance entre les laes supé-

cImimoencé depuis onteeps lorsque nos rieurs et le <bord de la mer, et nous procure-
gouvernants actuels sont arrivés au pouvoir, rait toutes les facilités possibles pour ex-
et e long travail a été terminé6 pendant la porter les produits de l'ouest, dont la quan-
iirsente année. Ce n'est done pas le gouer- tité s'aro)t tos les Jours, par suite du dé-
W>enient actuel qu'l a Inauguré -cette politique. velement de la colonisation et de I'agri-
LE- travaux d'approfondissement étaient culture. Je ne désapprouve ps
très avancés lorsqu'il y eut un changement ment qui est donné à l'imigration par le
d gouvernement, en iS96% et la première gouvernement. Je crois que cet encourage-
chose que le gouvernement actuel a été obl. nent est désirable, et j'espère que le gou-
qu de faire on arrivant au pouavoir, c'était ernement continuera cette polIque d'im-
mintinler cee travaux et de les achever -l migration de manière à profiter au pays, ou
lun tôt possible 'pour nous permettre de à nos rélons incultes de l'Ouest. Nous cou-
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naissons tous la vaste étendue du Nord- Montréal, ait déclaré alors que pas un seul
Ouesr. Si -ette éte'ndu? dle territoire n'est pas dollar ne serait dépensé pour l'envoi en
habitée, elle restera entièrement inutile, et Afrique d'un seul soldat. Comment peut-on
le plus tôt le gouvernement y introduira des- concilier cette déclaration avec celle du mi.
colons pour faire de cette région ce qu'elle nistre de la Justice ? D'après ce que nous a
doit être. le mieux ce sera pour le pays. dit eet honorable ministre, l'envol de contiu-
Quant à la question de savoir si les immi- gents en Afrique ou en dehors de notre fron-
grants récemment importés dans nos Terri- tière soulevait une question de droit et il
toires du Nord-Ouest appartiennent ou non fallait quelque temps pour l'étudier. Puis, il
.à une classe convenable, je ne suis pas en s'est retranché derrière 'attitude prise, en
état d'y répondre. J'en ai entendu parier. 1885, par sir John Macdonald. Ce dernier,
favorablement, et j'espère qu'ils donneront. d'après l'honorable ministre de la Justice,
satisfaetion. Nous ne pouvons pas attendre fut empêché -par la m&me objection d'en.
des Iles Britanniques un grand nombre voyer un contingent canadien sur le Nil,
d'immigrants, et nous devons tâcher d'en pour aider la mère patrie dans la guerre
trouver dans les pays 6trangers. Les efforts' qu'elle eut alors à soutenir sur la terre des
que fait le gouvernement pour encourager le Pharaons. Cette défense du ministre de la
développement de la colonisation en Canada Justice n'est pas sérleuse, parce que les cir-
méritent notre gratitude, et j'espère qu'il constances, en 1885, et celles d'aujourd'hui,
continuera cette politique sur une grande ne sont pas les mêmes. Le ministre de la
échelle. J'ai 'touché en passant les principaux Justice a prononcé, lors de la dernière ses-
points qui requièrent notre attention. Pour sion, un magistral discours au sujet des
ce qui regarde le tarif préférentiel, il est troubles en Afrique. Il me convainquit alors
très malheureux que, pendant la dernière que la guerre était inévitable. Sachant, coin-
année, en dépit de la réduction opérée en!: nie il devait le savoir, que cette guerre de-
faveur des Importations anglaises, à l'exclu- vai't avoir lieu, n'aurait-il pas pu proposer
sion des importations de pays étrangers, alors un amendement: à l'acte concernant la
nos importations des Etats-Unis aient exeédé milice-si, toutefois, la chose était nécessaire
considérablement ·celles des Iles Britanni- -pour mettre le gouvernement en état de
ques. J'ai cru, lorsque ce tarif préférentiel a faire face aux éventualités ? Cette omission
été établi, que son effet immédiat serait n'a pas encore été expliquée. Le ministre
d'augmenter notre comuerce avec la Grande- des Travaux publies entreprit alors de dis-
Bretagne et de diminuer notre commerce: créditer autant que possible les 'hommes
avec les Etats-UnIs. Il produira peut-être vraiment loyaux de ce pays. Qu'il ait agi
cet effet à l'avenir. Notre commerce avec les ainsi dans un moment de faiblesse ou non,
Antilles devrait être encouragé autant que je ne suis pas prêt à le dire.
possible. Un autre sujet qui a agité le pays, Nous savons que le ministre des Travaux
depuis quelque temps, est celui de la guerre publcs est hostile à une certaine classe
du Sud-africain. A mon avis, le gouverne- d'hommes en 'Canuada, qui sont reconnus
ment n'a pas agi comme Il aurait dû le connue archi-loyaux, et il a cru, en nuisant
faire lorsqu'il s'est agi d'aider la mère pa- à cette classe dhommes, faire plaisir à ses
trie dans cette guerre. Il n'a certainement comparlotes de même race que lui. Mais
pas agi aussi rapidement et avec autant! c'est le contraire qui est arrivé, puisque tes
d'empressement que le requéraient les cir- compatriotes ont repoussé et repoussent tout
constances. Le gouvernement a essayé très e qui pourrait avoir même un semblant de
vigoureusement de défendre sa ligne de con- déloyauté. Je crois que le ministre des Tra-
duite. Le ministre de la Justice et le secré- vaux publics a compté sans ses -htes, et que
taire d'Etat ont essayé de nous faire croire tte notre population, sans distinction de
que le Canada a fait plus que toute autre race, n'oubliera Jamais lodieuse tentative
colonie de l'empire. Il me semble extraordi- de ce 'ministre 'exciter certains préjugés de
naire que l'on ait pu perdre une seule heure race pour nuire à -la classe d'hommes loyaux
à étudier la question de savoir si la lo' (u'il déteste souverainement. J'attribue à
existante ou constitutionnelle s'opposait AI cette cause l'attitude prise pas le ministre
l'envoi de contingents en Afrique. Il me (les Travaux publics, et pas à d'autre. Je
semble très extraordinaire, aussi, que l'or- pub; nie tronper; mais tout dans sa manière
gane du ministre des Travaux publics, àa

c onar t e d m ê e r a c e q u e Cu i.O Wi s
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. maiintenant. On me dit que, avant que contingents en Afrique. Ce reproche est
le onseil des ministres ait pu arriver à peut-être mérité. Je reconnais que, de l'a-
Iun ionclusioi. il 'fut nécessaire de visiter vis de tous, le ministre de la Milice a fait
tide-IIlnhl. Est-ce vrai ou non? Je ne tout ce qu'il a pu dans le but d'accélérer le
piailiriner absolument. départ des volontaires. Mais en même

;hooorable M. SCOTT <secrétaire d'Etat) temps bien que nous devions au Dr Borden
tous les éloges possibles, nous ne devons
pas moins exprimer aussi notre gratitude

1;hlonorable M. CLEMOW: Cette visite à aux hommes qui ont volontairement offert
Itideau-Hail a été rapportée dans la cité. leurs services à. l'empire; qui ont laissé

.iaonorable M. SCOTT (secrétaire d'Eta: leursi foyers et leurs proches pour aller servir

t assertièn est entièrement mal fondée. la reine et leur pays sur les champs de ba-
taille d'Afri-que. Peut-on citer un acte

I'honorable M. CLEMOW: Je crois que le plus patriotique que celui-là?
ministre de la Justice est en état de corro- Pouvait-on faire quelque chose qui fut
boir ec que je dis, lorsque j'affirme que plus conforme au sentiments du public, à
l'1ti1 ude prise d'abord par le ministre des l'esprit de loyauté qui règne dans toutes les
Tr:aauxi publics avait produit dans tout le parties du pays? N'est-ce pas un libel de la
pays ni vif sentiment de défiance contre le pire espèce que d'essayer par une voie dé-
gouvernement, et qu'il s'agissait de réagir tournée, en présence de ce fait, de jeter du
contre ce sentiment lorsqu'il a modifié sa discrédit sur la loyauté de notre peuple ? Je
ligne de conduite au sujet de l'envoi de con- ne crois pas que l'on puisse trouver une
lingents en Afrique. seule personne prête à dire que ces volon-

taires ne méritent pas nos plus chaleureux
J :onorable M. MILLS (ministre de la eloges. Presque trois mille hommes ont été

Juçs-ice): JTe me trouvais alors sur la côte du eniolés, nmais .s1 la chose devenait néces-
Pac.-ifi(lue, et toute l'affaire des contingents;er. s ass achs eeatncs

.. e saire, nous pourrions enrôler 20,000 hommes
était réglée lorsque Je suis revenu. en Canada pour servir dans toute autre

L'honorable M. CLEMOW: Je désire évi- guerre que la mère patrie pourrait avoir à
ter toute personnalité en parlant de cette af- soutenir. Le Canada est une partie inté-
faire, et je ne veux pas dire que personne grante de l'empire, et c'est notre devoir de
se soit rendu coupable de déloyauté. Mais contribuer -autant que possible au maintien
je crois que le ministre des Travaux publics de cette intégrité. Dans plusieurs occasions
a été la cause de tout le trouble. Ma con- la Graade-Bretagne nous a, elle-même, aidés.
vietion est profonde sur ce point, et rien ne Jamais elle n'a hésité à nous envoyer des
sâturait effacer l'impression qui me reste que troupes 'quand le besoin s'en est fait sentir.
c'est le ministre des Travaux publics qui a Elle n'a jamais commencé par demander si
été d'abord la seule voix discordante dans le Canada était prêt à les recevoir; mais elle
le conseil au sujet de l'envoi de contingents a toujours agi volontairement et prompte-
en Afrique. Je ne veux pas récriminer con- ment. Le Canada doit agir de la même ma-
tre le premier ministre-n'ayant pas oublié nière; il doit se montrer prêt à aider la mûre
la ligne de conduite qu'il a tenue lors du patrie, à sauvegarder ses droits et son auto-
Jubilé de la Relne. Je crois qu'il a, dans rité. Nous regrettons la nécessité de la pré-
cette circonstance, Templi son devoir d'une sente guerre africaine, Nous regrettons
manière admirable, et je lui donne crédit de tous les pertes de vies et les énormes dé-
ce qu'il a fait, lors des fêtes de ce jubilé, -penses qui en résultent; nous regrettons
pour l'honneur du Canada. Il a rempli son avant tout les pertes de vies. La fine fieur
devoir dans cette circonstance, comme l'au- de l'armée anglaise a été moissonnée par les
Tait fait tout autre homme désirant remplir balles ou la maladie; mais soyons convain-
ses devoirs, d'une -manière digne et satis- cus que, quelque désastreuse que puisse étre
faisante. C'est pourquoi Il serait Injuste, actuellement cette guerre, le résultat sera
aujourdhui, de lui attribuer des motifs Ina- utile. Il démontrera a. la Grande-Bretagne
vouables. On a reproché a la gauche de n'a- qu'il est nécessaire de maintenir une force
voir pas eu un seul mot d'éloge à l'adresse suffisante dans l'Afrique méridionale pour
du ministre de la Milice en reconnaissance réprimer a l'avenir tout acte hostile a la
des efforts faits -par lui pour l'envoi de nos souveraineté anglaise. Jusqu'à ces derniers
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temis, cette idée fixe des gouvernants an- 'espêre que le gouvernement fera quelque
glais de maintenir la paix à tout prix a été chose pour la mémoire de ce
le fonds de la politique de la mère patrie; grand citoyen. Je ne sais pas comment la
mais cette politique a fait son temps et le chose pourrait être faite; si ce témoignage
peuple anglais n'en veut plus. L'Angleterre public devrait consister en un portrait à
devra à l'avenir maintenir, mme en temps l'bulle de grandeur naturelle, ou en pied, de
de paix, une force suffisante pour faire face ce citoyen distngué, qui serait placé dan
aux éven tualités de l'avenir et j'espère aussi les principaux édifices publies, et dans les
que la présente guerre fera comprendre à salles des diverses législatures proviniales.
nos autorités, ici, le besoin qu'il y a de main- Je ne connais pas l'opinion du gouvernement
tenir, de notre côté, une armée proportion- sur ce sujet; mais ai une motion était pro-
née à nos ressources et prête à répondre aux posée, je ne crols pas qu'une seule voix dis.
besoins qui pourront survenir. Le bruit a eorlante se ferait entendre dans tout le 0*
couru que nous étions menacés d'une autre nada contre l'adoption d'un projet de cette
invasion fénieune-les féniens des Etats- nature. Je ne fais que lancer cette idée, sans
Unis profitant de la guerre du Transvaal savoir el elle serabien accueillie ou non. En
pour nous attaquer de nouveau. Je ne sais me levant, l'une de mes Intentions était de
pas jusqu'à quel point ce bruit est bien fon- désapprouver la manière dont le gouvene-
dé ou non: mais e'est à notre gouvernement ment a aceilli la prewière proposition d'ai-
de se tenir sur ses gardes, et de placer des der la mère pate, ou avant de se décider
garnisons dans nos principales cités et villes. d'envoyer un contingent en Afrique. Ma cri-
Une autre question est celle de la rémuné- tique est celle d'un sujet loyal à Sa Majesté.
ration à payer à nos braves volontaires Je ne veux pas que mn loyauté soit révoquée
d'Afrique. C(es 'hommes doivent recevoir en doute. La déloyaut envers la Reine et
une solde généreuse. Nous devons recon- son pays est le stigmate le plus honteux
naître substantiellement et loyalement ce qu'un homme puisse imprimer sur son front
qu'ils font pour le pays. Notre devoir est Dieu merci, nous savons tous que la popla-
de les récompenser libéralement. Je ne tion canadienne est loyale, et que les excep-
crois pas que nous puissions faire trop pour tions sont entièrement rares. Ls discours
apprécier comme elle le mérite leur noble que nous avons entendus me démontrent que
conduite. Nous devrions agir promptement les que quelques-
sur ce point; ne pas nous montrer parcimo- uns d'entre eux aient été rePrésentés comme
nieux, et souffrir que nos volontaires ne aussi loyaux que qui que c
reçoivent que la chétive pitance accordée soit en Canada. Je suis, d'un autre côté,
par le gouvernement anglais à ses soldats. heureux de pouvoir constater que notre gon-
Chaeun de nos soldats d'Afrique doit con- vernement, après sêtre Tavisé, est arrivé I
tinuer à reeevoir une so:de égale a celle qu'il la conclusion qu'il était nécessaixe d'Organl-
recevait en Canada, et qu'il soit, en outre, ser un second contingent, et qu'il a trouvé le
A son retour ici, replacé dans une position moyen d'agir promptement. C'est un saut de
égale -à celle qu'il occupait avant son départ. carpe qui m'a été très agréable, et que tout
La classe commerciale, généralemenit, je l pays a approuvé. Si, à l'avenir, une autre
crois, a promis de reprendre - son serviceoccsiOn de même mature se préfent le
ceux qu'elle employait avant leur départ gouvernement. «. me emble, ne devrait plus
pour l'Afrique. C'est une promesse géné- se trouver embarrassé sur la question de a-

reus, e j'epèr quele ouvenemnt airavoir s'il doit ou non prendre l'initiative, surreuse, et j'espère que le gouvernement agira
de la même manière envers ces hommes. responsabilité, et avant de convo-
Quant à la munificence de lord Stratheona, quer le parlement. Il peut être sûr que notre
elle mérite certainement les plus grands peuple loyal approuvera toujours toute me-
éloges. Non seulement la Ohambre devrait sure du gouvernement à l'effet daider le
par un vote et trois bourra reconnaitre gouverement britamaiqme dans un onllit
cette munificence comme la chose a ôté pro- comme celui dan« leqe il se trouve actuel-
posée par l'honorable sénateur de Victoria; laent emgagé l'ai cru qu'il était de mon
mais cette munificence devrait être aussi devoir, eomme l'un des représentnts de la
l'objet d'une démonstration plus substan- section centrale du Dominion, de faire res-
tielle eneore. sortf les e0Sts faits par le pays pour aider

geon. M. CtLDMOWa
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la mnère patrie dans sa guerre du Bud-afri-
, -ide dont la mère pa:trie a grandement
besoin. >i la mère patrie triomphe dans cette

uerLre. comme je n'en ai aucun doute, l'ef-
fet >era que le Sud-africain, sous le régime
britannique, deviendra un 'pays prospère. Il
me semble des plus extraordinaire, d'un autre
cati. en ma qualité de simple spectateur,
que tous les préparatifs militaires faits par
les républiques boers aient pu se poursuivre,
pendant deux années, à l'insu de l'Angle-
terre. Je n'ai pas l'intention de cri-tiquer les
actes des hommes d'Etat anglais. Ce serait
tie l'impertinence de ma part ; mais je ne

avait besoin de connaître l'opinion publique.
Il aurait pu obtenir dans trois jours sur ce
point les renseignements dont il avait be-
soin. Cette opinion s'était manifestée déjà,
lors de la dernière session, lorsqu'une résolu-
tion fut adoptée par le parlement, et le gou-
vernement ne courait aucun risque de se
tromper en prenant l'initiative, et en déci-
dant immédiatement l'envoi de contingents
dans une circonstance comme celle dans
laquelle il se trouvait. Le gouvernement,
dans plusieurs occasions, essaie de faire
croire qu'il n'y avait aucune divergence d'o-
pinion parmi les ministres-qu'ils étaient

puis m'empêcher de trouver étrange le fait unanimes. La chose est possible; mais les
que des préparatifs 'militaires sur une aussi apparences et les faits sont contraires A
grande échelle aient pu se -faire à l'insu du cette prétention. Quelques-uns des minis-
gouvernement britannique. Quoiqu'il en soit, 1 tres étaient d'avis qu'il était irrégulier de
nous fievons. comme partie intégrante de faire une dépense quelconque pour ces vo-
Peinfoire-et j'espère que 'nous ne nous en lontaires sans l'approbation du parlement.
séparerons jamais-fuire tout notre possible Cette prétention est très juste d'après la
pour n ider la -mère patrie, et c'est ce que règle générale; mnals dans le cas extraordi-
nous devrons faire chaque fois qu'elle se nuaire dont il s'agissait, il fallait un remède
trouvetra eng-agée dans des diffitultés du ca- extraordinaire, et le peuple aurait approuvé
ractèr'e de eelles qu'elle a actuellement sur le goùvernement parce qu'il n'aurait falt
les bras. J'espère 'mourrir sujet britannique que remplir son devoir dans une occasion
et sincèrement partisan dù mairtien du .ien solennelle et exceptionnelle-c'est-à-dire, oû
ciolial, ou de notre union avec Pempire. il s'agissait de la défense de l'empire.
J'espère que le gouvernement paiera libGra-
lement les hommes qui se sont enrôlés coi- La motion est adoptée.
me volontaires pour servir dans la guerre du
Sud-a:fricain, et qu'il ifera tout ce qu'il pour-
ra pour leur montrer jusqu'à quel point Il MOTION
approuve leur conduite. Lhonorable M. MILLS (ministre de la

Quelques-uns de ces hommes ne reverront JustJce): Je propose que, lorsque le Sénat
peut-être jamais le Canada; mais gràce à la s'ajournera, aujourd'hui, Il ;este ajourné
généreuse Initiative de quelques particu-
liers. des polices d'essurance sur la vie ont
été prises pour eux, et ce sera une faible L'honorable -ir MACKENZIE BOWELL
compensation qui restera & qeurs familles. L'honorable chef de la droite voudrait-il me
Le gouvernement devrait pourvoir à ce que dire «l des copies des iblîs que le gouverne-
la vie de chacun de ces combattants pour le ment sumettra au sénat, pendant la pré-
pays fut assurée. Je ne croie pas que per- sente ssion, particulièrement -le code cri-
sonne ne s'y opposerait. Tous appuieraient minel, seront distribuées d'avance aux
une mesure de ce genre. Si quelqu'un ose membres de cette Chambre ? J'a4 déjà don-
persuader le publiL que notre parlement a né des raisons pourquoi la chose de-
tort d'assister l'empire dans sa présente vrait être faite, et, pour ce -qui regarde le
lutte, cet Jomme devrait être traité comme code criminel, je suis quelque peu surpris
1'a été, l'autre jour, à Winn'peg, un certain que le minitre de 'la Justice, sachant 'que ce
agitateur qui a été chassé à coups d'oeufs bil n'a pu être adopté, lr de la dernière
purris. Je nedesire attribuer aucun mau- session, et que le gouvernement avait lin-
vals motif à qui que ce soit; -mals le gover- tention de le présenter de nouveau, ne -ait
11rnent a commis une erreur Impardonnable pas déposé sur le bureau de cette Chambre
pn retardant seulement d'une heure l'offre Immédiatement après l'ouverture de la pr-
d'aider le gouvernement Impérial. Les n mi- sente session. L'on sait qu'il est dusage,
lstres ous disent que le gouvernement tous les ans, surtout dans lautre Chambre,
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d'accuser la gauche de faire de l'opposition L'honorable 31. M1ILLS tministre de la .Tus-
factieuse aux mesures du gouvernement. 'tice): Mon honorable ami est dans l'erreur
On fai pes.er sur : gauche la responsabilité s'il croit qu'il est nécessaire d'être membre
des retards éprouvés dans l'expédition des de cette Chambre pour savoir ce qui se passe.
affaires. Si mon honorable ami est sous cette im-

Nous sommes ici depuis neuf jours. Ce- pression, je le répète, il est dans l'erreur.
pendant, aucun bill du gouvernement n'a 'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
encore été déposé devant nous, ni devant Ce n'est pas de l'embarras que je veux cau-
l'autre Chambre, et c'est sans doute cette
raison qui engage le ministre de la Justice ser.
A proposer que le Sénat s'ajourne pendant L'honorable 3. MILLS (ministre de la Jus-
trois semaines. J'espère qu'à l'avenir, quel- tlce): Je l'admets ; mais lorsque l'honorable
les que soient les mesures à soumettre au monsieur siégeait à droite, ce n'est pas non
Sénat, elles seront présentées le plus tôt plus de l'embarras qu'on voulait lui faire.
possible, et que, pendant que l'on discutera Pour ce qui regarde le bill relatif au code
les questions politiques dans l'autre Chan- criminel, j'ai déjà dit que la mesure que
bre, nous pourrons, ici, expédier la législa- j'ai l'intention de préssenter doit être d'abord
tion. L'expérience m'a démontré-et je suis examinée par moi et quelques-uns de mes
sûr que 'mon honorable ami, le ministre de collègues. Une loi de cette nature, quel que
la Justice, a dû constater la même chose--que soit le soin que vous ayez apporté dans sa
des mesures importantes, modifiant le code rédaction, a toujours besoin, après une dou-
criminel ou la -politique commerciale du zaine de mois d'examen, de certains change-
pays. lorsqu'elles ont été élaborées par le 'ments qui sont indiqués par les avocats, les
Sénat, ont exigé beaucoup moins de temps juges et autres personnes versées dans l'ad-
dans l'autre Chambre pour les diverses déli- ministration de la justice. La mesure modi-
ibérations que celles présentées et examinées' fiant le code criminel adoptée, l'année der-
d'abord dans les communes. Je fais cette nière, par le Sénat-mais non pas les com-
observation parce que j'ai appris par expé-, munes-a été l'objet d'une étude approfon-
rience que le mode de procédure que je con- die, et, d'après ce que je puis voir mainte-
seille est conforme aux intérêts publics. Il nant, les amendements à lui faire subir pen-
importe que les bills du gouvernement soient dant la présente session, ne seront pas d'une
déposés devant nous au début de la session, grande importance. Si je l'avais présentée
'afinque nous ayons le temps de les étudier immédiatement après l'ouverture de la pré-
et de les discuter . fond avant de les en. sente session, elle se trouverait seule pour
voyer à l'autre Chambre. le moment sur l'ordre du jour comme me-

sure du gouvernement. J'ai l'intention d'en
L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus- présenter une couple d'autres; mais elles

tice): Je suis prêt à admettre que, si nous seront très courtes. Je présentai, l'année
faisions exactement ce que nous recomman- dernière, un bill à l'effet d'établir la pratique
de actuellement mon honorable ami, ce serait de libérer provisoirement sur parole certains
un changement de procédure que je suis détenus dans nos pénitenciers, bill qui a été
bien loin de ne pas considérer comme une adopté. En le mettant en opération, nous
amélioration ; mais le discours que vient avons constaté qu'il serait très désirable
de prononcer mon honorable ami n'est que d'étendre cette loi aux personnes détenues
la répétition de celui qu'il a prononcé, l'an- dans la prison centrale de Toronto et dans
née dernière, et je 'me rappelle que, lorsque les autres prisons, vu que le seul moyen que
mon honorable ami siégeait sur ce côté-ci nous ayons actuellement de faire sortir de
de la Chambre comme chef de la droite, un prison un détenu avant le terme fixé par sa
discours semblable lui était fait par mon sentence est de le gracier entièrement, bien
honorable ami, le secrétaire d'Etat actuel, qu'il soit des plus désirables de continuer,
qui siégeait à gauche pendant -quelques temps, d'exercer sur lui

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: une certaine surveillance en ne lui accordant
Mon honorable ami (le ministre de la Jus- 'qu'un certificat de libération provisoire.
tice actuel) ne siégeait pas ici alors, et ne Quelques cas de cette nature se sont pr-
sait pas, par conséquent, ce qui se passait, sentés pendant les derniers six mois. Un
ici. certain nombre de détenus deviennent quel-

Hon. M. SCOTT.
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uris iucontrôlables, et ils continuent eur qui aété membre du gouvernement in-ant
xl insoumise jusqu'à ce qu'il leur arrive un grand nombre d'années, est en état de

de comnmettre un crime. Ils subissent un comprendre ce que je dis prcsentement.
prùots eriminel et sont condamnés. L'un Toutefois, je lui promets que, si je puis,
d'eux aura été l'instigateur et le chef, et avant l'expiration de l'ajournement, réussir'

saemence sera de trois années de 'péniten- ù faire reconsidérer et réimprimer le bil
cier. Les autres-ses complices-seront en- relatif au code criminel, qui est maintenant
voyé'z à la prison centrale. Or, ces derniers entre les mains de l'imprimeur, je me cou-
snt des délinquants ; mais n'appartiennent formerai très volontiers à sa recommanda-

à la classe des criminels. Ils ont besoin tion en le faisant distribuer aux honorables
d'ire contrôlés, et s'ils sont soumis à une membres de cette Chambre et de la Cham-
certaine surveillance, ils peuvent devenir bre des communes, ainsi qu'à un grand nom-
des hommes soumis aux lois et laborieux, bre d'hommes de loi en dehors du parlement,
commue la chose s'est vue déjà. En vertu de qui sont particulièrement intéressés h l'a-
;1. iti adoptée lVaunée dernière, n-gs pou mehoration du code criminel.
vous. eoete je l'ai dit, libérer provisoire- Li

avan l'm ption doe.aoreetési

i'lpi sur parole, une personne envoyée au
(uiteiier ; mais -nous ne pouvons libére LE oIIEUTnidNT-COLONIL rireS.

de lar eame manière les détenus dans les mait
nistrs de district, si ce leest en les mra

ci:ii entièrement, chose qu'il ne serait ju-i Lthonorable sir MAC uENZIE BOWELL
dieimux de faire, et que l'on ne fait pas. Il Cbe proposee
arrzive donc, en vertu de la loi adoptée l'au- !Qu'une humble adresse soit présentée 4 Son
ne dernière, que le détenu dans le péniten- Excellence le Gouverneur général, pour prierSon Excellence de vouloir bien faire tranrettre

qier est relâché provisoirement sur parole, ie Sénat:
taudis que les autres-moins coupables que Copie de la correspondance échangée entre le
lui-restent emprisonnés. 'est pounuoi jie gouvernement du Canada et le gouvernement

britannique, relativement d aoffre du lieutenant-
propose daender la loi en y ajoutant deux colonel Sam. Hughes, P., de lever un corps
ou trois phrases qui l'étendront hà cette tmilitaire en Canada pour le service dans le Sud-
clans etièrements. hoq ne serau'honor africain ;

Sde fi qu 'on n a a TAussi, copie de toute orreondance, télé-
(ih'vef de la gauche) peut voir par ces mots grammes et lettres qui ont été échangés entre
d'explieation, que le bit que je présenterai le gouvernement fédéral et le major général

Hutton, ou tout officier on employé du service
1vbe ret amendement ne requerra pas un rtpublic, et le lieutenant-colonel Sam. Hughes, en
quart d'heure d'examen. Il me semble doe rapport avec l'offre qu'il a faite de lever un

batairlon en Canada pour prendre du service das
que. vu les raisons que je viens de donner, le Sud-africain, ou concernant la nomination dt
t vu aussi le fait que le Sénat 'est pas lieutenant-colonel Hughes comme officier dans le

tenu de consacrer une grande partie de son premier, le second, ou un autre bataillon du ser-
vice spécial ; avec indication de la détermrination

dexps à la discussion des estimations, et prise u ce sujet par le gouvernement ou par le
qu'il a, par Hsuite, besoin de moins de temps major général.
Per expédier sa besogne quil een faut 0np La principale raison qui me fait proposer
la 'hambre des communes, ce sera répon- cette résolution, c'est qu'il importe que le
drc stfilamment aux besoins de cette public canadien connaisse exactement la
Chmnbre si je ne lui soumets qu'après l'a- natur du différend qui a existé entre les
ournement les mesures que J'ai l'intention deux offiers nommés dans cette résolution.

de lui présenter. Quant au bil modifiant de 'Ce différend a excité -un Vif Intérêt. Chi1a-
nouveau le code criminel, je me propose, cun sait -que e colonel Hughes est un ofl-
conue je l'ai dit de le discuter dabord, cier très enthousiaste de notre corps de vo-
avec mes collègues. 'Mon -honorable ami doit lontaires, et qu'il -a été run des premiers à
comuprendre que, après les vacances d'été, offrir d'enrôler un régiment en Canada pour
lorsque les ministres se remettent au tra- aider les forces impériales dans la guerre
vail dans leurs départements espectifs, il e du Sud-africain. Le compte-rentu de l'en-
leur faut consacrer beaucoup de temps à la otrevue qui a en lien entre le major-gnéral
Préparation des estimatIon,. Celles prépa- et un rapporteur de journal, n'a at qu'aug-
rées pour la présente session ont nécessité menter l'nmotIon rée dans le pays par
nue grande somme de travail additionnel, suite de la manière dont le colonel Hughes
Mon honorable ami ole chef de ola gauehe), a été traité. Je ne veux pas qu'il soit con-
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pris que je suis prêt fi me prononcer main-
tenant plus pour l'un 'que pour l'autre. Je
connais parfaitement le caractère enthou-
sdaste de l'un, et les qualités de soldat que
possède le 'major-général m'inspire le plus
profond respect ; mais dans des affaires de
ce genre, si -un -homme est poussé trop loin
par son enthousia-sme en faveur -de son
pays. une légère infraction à la discipline
-même si elle n'est pas tolérée, devrait être
suivant moi. traitée moins durement que
celle dont il s'agit ne l'a été.

Je ne puis naturellement me former une
opinion définitive sur cette question-ne con-
naissant pas les faits ; mais ayant eu déjà
quelque trouble dans une certaine occasion
avec notre ci-devant major-général-trouble
pendant lequel je fus mis au ban de lopi-
nion publique. j'éprouve une certaine sym-
pathie pour le colonel Hughes dans les cir-
cons-tances actuelles. Je ne suis pas prêt à
dire. toutefois. <lue j'ai pu enfreindre, moi-
même, la discipline militaire autant que le
colonel Hughes, ini suis-je prêt à défendre
maintenant ina propre conduite ou celle du
ecolonel Hughes.

La motion est adoptée.

CONSTITUTIONNALITE DU BILL RE-
MANIANT LES DISTRICTS ELECTO-
R1AUX.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je propose

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :

1. Copie de l'énoncé du cas soumis aux conseils
anglais pour obtenir leur opinion au sujet de la
compétence du parlement du Canada à changer,
par une loi, les divisions électorales du Domi-
nion, excepté au retour des époques décennales
du remaniement proportionnel de la représenta-
tion. prévu par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, après l'exécution de chaque re-
cens "ment.

2. Copie de l'opinion donnée par ces conseils.
3. Un état des honoraires ou émoluments

pay(s ou accordés à ces conseils pour leur con-
sultation.

4. Copie de la correspondance échangée entre
le gouvernement, l'un de ses membres ou toute
personne au nom du gouvernement, et des dits
conseils ou l'un ou l'autre d'entre eux, au sujet
de cet énoncé de cas ou de l'opinion exprimée sur
son contenu ; aussi, copie de tous messages, mé-
moires ou documents relatifs au dit énoncé de
cas ou à la dite consultation.

5. Les noms des conseils à qui on s'est adressé
pour obtenir cette consultation, la date à laquelle
on l'a demandée, et le nom des personnes qui en
ont fait la demande.

Hon. air MACKENZIE BO'WELL.

Je nie rappelle avoir attiré l'attention de
l'honorable ministre de la Justice sur ce
sujet. durant la dernière session du parle.
ment, et ce dernier a répondu dans le temps
qu'il ne savait pas si d'éminents jurisconsul.
tes d'Angleterre avaient été consultés, et que,
conséquemment, Il n'était pas en état de
fournir à la Chambre aucun des renseigne.
ments que je demandais. J'ai sous les yeux
un extrait d'un journal anglais qui prétend

publier l'énoncé du cas soumis aux juriscom.
sultes anglais. Voici cet extrait:

Le bill ci-joint, ,ayant pour objet de modifier
quelques unes des divisions électorales de la
Chambre des communes du Canada, sans modi-
fier le nombre des représentants de chaque pro-
vince, a été adopté pa la Chambre des communes
du Canada, pendant la session de 1899. Il fut re-
jeté par le Sénat parce que ce dernier a prétendu
ne pas avoir la compétence requise pour changer
par une législation les divisions électorales, ex.
cepté au retour des époques décennales du re-
maniement proportionnel de la représentation
prévu par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, après chaque recensement.

On demande votre opinion sur la question de
savoir si le parlement du Canada est revêtu de
l'autorité requise pour légiférer comme on a
proposé de le faire et indépendamment du rema-
niement décennal.

Les conseils auxquels cette question de droit
a été soumise sont l'honorable Edward Blake,
C.R., M.P.; M. R. B. Haldane, C.R., M.P.; M. E.
H. Asquith, C.R., M.P.; M. Edward Carson, C.R.,
M.P., et Lord Robert Cecil, et ces conseils ont
répondu dans l'affirmative.

Comme un autre bill modifiant les divi-
sions électorales est promis par le discours
du trône ; comme ce bill devait même,
d'après l'ordre du jour, être .présenté, au-
jourd'hui, et comme -cette mesure est de la
même nature que celle rejetée l'année der-
nière, par le Sénat, il est à propos que les
renseignements que je demande maintenant
soient fournis avant que nous ayons à dis-
cuter de nouveau cette question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Mon honorable ami possède mainte.
nant ces renseignements.

L'honorable siT MACKENZIE BOWELL:
Ce que je veux avoir est l'exposé authenti-
que, ou le rapport officiel. Ce que je viens
de lire n'est que l'extrait de journal qui ,
servi de base à ma motion. Je ne suis pas
en état -d'affirmer -que cet extrait est l'ex
posé exact de la question posée aux avocats
d'Angleterre. 'Si je voulais me servir de cet
extrait et prouver qu'il n'est pas d'accord
avec les faits, 'mon honorable ami ne man-
querait pas de me dire qu'il n'est pas res-
ponsable d'un rapport de journal. C'est
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pourquoi je voudrais avoir sous les yeux
le texte même de l'exposé fait aux conseils
d Angleterre. On ne saurait refuser à la
Cliabnibre ce renseignement. Nous avons le
droit de l'avoir, car je présume que ces con-
seils n'ont pas -donné leur opinion sur une
question si Importante sans être payés pour
leur consultation. Nous avons en même
i eips le droit de savoir qui a posé cette
question de droit aux conseils que je viens
de mentionner, et sous quelle forme elle leur
a êté posée. Ce que je veux avoir est le
document officiel; la question ou les ques-
tions posées et les réponses, et nous saurons
'mieux ensuite comment traiter ces questions
lorsque le bill sera devant nous.

Mais ai le cas avait été exactement soumis
aux avocats en question, leur -opinion pour-
rait avoir quelque prix. Si l'extrait que j'ai
lu expose 'la question telle qu'elle a été sou-
mise aux avocats anglais, la réponse ne
peut avoir une valeur sérieuse, parce que
cet extrait n'expose pas les faits d'une ma-
nIère exacte.

L'-honorable M. FERGUSON: D'un autre
côté, les hommes de loi sont d'avis qu'une
consultation qui n'est pas motivée n'a pas
autant de valeur qu'une consultation mo-
tivée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable monsieur dit qu'une

nndnmotivI plus d valeuir nen <mi
L'honorable M. MILLS (ministre de la ncus-

nion non accompagnée de ses motifs, ponr

tqest.ifon à des jurisconsultes -anglais pour la personne qui l'a demandée et qui veut se

obtenir leur opinion sur le sujet mentionné rendre comptea son mérite.

dans la présente interpellation. Je n'a i ' o e présume pas que mon honorable ami

reste, jamais eu aucun doute sur le droit voudrait prononcer un jugement sur l'opi-
<iu'a le parlement de s'occuper en tout temps nion donnée par M. Asquith, ou M. Blake,

ua remaniement des districts électoraux. Si ou 3. Haldane, et si ces savants conseils

quelques-uns de mes collègues ont eu des ont donné une opinion sans l'accompagner
doutes à cet égard, je l'ignore; mais je d'autotiqe, cele épit a pas des
nien enquerrai, et s'ils ont obtenu de con- Id'autorité que si elle était accompagnée des

seils anglais une opinion comme cele men- raisons qui l'ont motivée. .Si mon hono-

tionnée par mon honorable ami, je m'enpres- rable ami avait besoin, comme avocat, de
serai de la déposer devant la Ohambre. vérifier si l'opinion donnée est judicieuse

La valeur de cette opinion-je le présume ou non, il lui faudrait examiner les raisons
du moins-dépendra du 'degré d'éminence données par les conseils et essayer de s'as-

dles jurisconsultes consultés. Dans le cas: surer s'il peut les réfuter ou non. 'S'il ne
don t il s'agit, il n'y a aucun doute que les pouvait pas les 'réfuter, Il les accepterait,
jurisconsultes consultés oceupent le premier peut-être; mais Il ne s'en suit pas que la
rang dans le barreau du Royaume-Uni, et valeur de l'opinion -dépendrait du fait que
leur opinion-s'ils l'ont 'donnée comme on le son motivé a été écrit.

pîcréteid, doit avoir une importance propor- L'dhonorable M. FERGUSON : La valeur
tionnée à leur rang, et non à l'importance de l'opinion dépend du motivé selon que
de la personne qui lèur aura soumis la ques- ceux qui la reçoivent ont dans les motifs la
tion de droit. Cette opinion aura autant de preuve que les conseils ont étudié la ques-
valeur, si elle a -été obtenue par un simple tion avec soin. Autrement, ils n'auraient
pirticulier, que si elle avait été demandée pu faire leur travail que superficiellement,
otliciellement ou par le ministre de la Jus- comme la chose a déjà été faite à ma con-
tiee du Canada. naissance par des hommes de loi.

L'honorable sir -MACKENZIE BOWELL: La motion est adoptée.
L'honorable ministre de la Justice a raison
jusqu'à un certain point ; mais je lui ferai ICHEMIN DE FER ET PONT SUR LA
observer que la valeur de la réponse reçue RIVIERE HILLSBOROUGH.
-des avocats d'Angleterre dépend moins de MOTION.
l'éminnence de 'ces avocats que de la nature
de la question de droit à eux posée. 'Si la L'honorable M. FERGUSOIN : Je propose:
<uestion posée est une fausse représentation Qu'une humble adresse soit présentée à Son
des faits, et si une réponse a été donnée à Excellence le Gouverneur général pour prier son

Excellence de vouloir bien faire transmettre -aucette question, elle sera sans aucune valeur. Sénat copie d'une convention conclue entre le
94
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gouvernement du Canada et le gouvernement Excellence de vouloir bien faire transmettre ai
provincial de 1'le du Prince-Edouard, aux terms Sénat : -
de l'Acte du parlement du Canada, ch. 4. 62-63 Copie de tous les arrêtés du conseil désavouant
Victoria ; des Actes adoptés par quelqu'une des législatures

Aussi, copie de la corespondance échangée en- des provinces du Dominion, ou par l'assemblée
tre le gouvernement du Canada, quelqu'un de ses législative des Territoires du Nord-Ouest, depuis
membres ou de ses finotionnaires et le gouverne- le premier aodt 1896, et de la correspondance à
ment provincial de l'ile du Prince-Edouard, au ce sujet ;
sujet de la construction d'un chemin de fer et Aussi, copie de toute la correspondance échan-
d'un pont pour le trafic général sur la rivière 'gée entre le gouvernement fédéral et quelqu'un
Hillsborough, à ou près de Charlottetown, I.P.-E. des gouvernements provinciaux, relativement à

. toute proposition de changement ou modifications
DRAGAGE DU IAV1RE DE NEW- A quelqu'un des Actes qui peuvent avoir été

LONDON. adoptés par ces législatures locales.

L'honorable M. FERGUSON: Est-ce l'In-
tention du gouvernement de faire draguer le
havre de New-London, LP.-E., pendant la
prochaine saison ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut voir que
la réponse à cette -question dépendra de la
réponse faite à la dernière motion.

L'honorable M. FERGUSON : Est-ce
toute la réponse que je dois attendre ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est tout ce que je puis dire
pour le moment.

Le S6nat s'ajourne.

La séance est levée.

La raison pour laquelle je fais cette mo-
tion, c'est que tant de choses ont été dites
sur les désaveux d'actes des législatures lo-
cales, qu'il ne serait que juste, ce me semble,
de rendre publiques les raisons pour lesquel-
les certains actes des législatures provinciales
ont été désavoués, ou de faire connattre si
certaines propositions de changement à
quelqu'un de ces actes ont été faites par le
ministre de la Justice, ou par quelque autre
i memnbre dii gouvernement. propositions
pouvant être considérées comme -étant en
contravention aux dispositions d'un acte fé-
dléral. ou des droits du parlement central.
Les raisons de ces désaveux devraient être
déposées devant la Chambre afn que le
public puisse savoir ce qui a été fait, ou les
raisons (lu désaveu, ou les propositions de
changements ou modifications s'il en -a été
fait.

SENAT. L'honorable M. MILLS (ministre de la
Séance du jeudi, ler mars 1900. Justice) : je n'ai aucune objection à faire à

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL- la motion de mon honorable ami de la gau-

LETIER, C.M.G. che. La pratique a été de publier des rap-
ports du ministre de la Justice relative-

La séance s'ouvre à trois heures. ment aux désaveux. Naturellement, cette
Prières et affaires de routine. tâche incombe au ministre de la Justice, en

Canada, comme elle incombe au secrétaire
PRESENTATION DE BILLS. des colonies sur l'avis des officiers en loi

Le bll suivant est présenté: d'Angleterre. C'est au ministre de la Jus-
tice de voir si la législation provinciale est

Bill (B) intitulé : " Acte modifiant l'Acte régulière ou lion; et si une législature locale
relatif à la libération conditionnelle des d- a excédé ses attributions, il reste trois re-
tenus aux pênltenciers.-(L'honorable M. muedes : L'un d'eux est le désaveu de racte
Mills). provincial; l'autre est de faire amender

Bill (C) intitulé: "Acte relatif A la cour l'acte de manière à éliminer ce qui est irré-
Suprême des Territoires du Nord-Ouest.- guller, et le troisième est de permettre que
(L'honorable M. Mills). la loi provinciale soit mise en opération

DESAVEU D'ACTES PUOVINCIAUX. nonobstant ses dispositions prêtant aux ob-
jections. Dans ce cas on laisse aux tribu-

MOTION. naux le soin de décider la question de sa-
L"honorable sir MACKENZIE BOWELL: voir si la loi est ultra vires ou non. Je ne

Je propose : crois pas qu'il y ait eu un seul cas, depuis
Qu'une humble adresse soit présentée à Son que je suis chargé de la direction du mi-

Excellence le Gouverneur général pour prier Son nistère de la Justice-ou qu'il y en ait eu
Hon. M. FPERGUSON.
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avant mon arrivée dans cette position- ercice du droit de grâce. Je crois que l'usage
dlaus lequel il m'a fallu conseiller le désa- en Angleterre, lorsque l'avis donné à. la -cou-
veu sans renvoyer l'acte aux autorltés pro- ronne de gracier un détenu est attaqué, est
vitwiales. -Lorsque le temps le permet, l'at- d'attirer l'aîttention du parlement sur ce
teintion des autorités locales est toujours sujet, et le secrétaire de l'Intérieur qui a
attirée sur les dispositions prêtant aux ob- donné cet avis, a alors l'occasion de dMfen-
jeei ions. et le ministre de la Justice de- dre et expliquer son action ; mais si l'exer-
nu ide à -ces autorités d'amender leur lé- cite du droit de grâce était ainsi l'objet
gislaotin. Si la législature locale consent à d'une discussion dans le parlement chaque
aiwuder sa législation dans le sens requis fois qu'un pardon est accordé, l'administra-
das l'espace de douze mois, le pouvoir du tion de la justice en souffrirait. L'exerclce
déWsaveu fédéral n'est jamais exercé. Cette du droit de grâce dépend de la discrétion
li;gn< de conduite a toujours été la politique de la couronne, et l'on ne doit en faire un
(lu département de la Justice, et c'est en- sujet de discussion dans le parlement que

sa politique. Je n'ai aucune objection si une grande erreur de jugement a été com-
à déposer devant la Chambre les renseigne- mise par le ministre qui a conseill% la cou-
nieintsfl que demande mon honorable ami ronne, ou lorsque les faits publiés sont à
dna s sa motion. première vue la preuve de cette erreur. Dans

L'honorable sir MACKNZIE BOWELL : le cas dont il s'agit présentement, il n'est

Mlu honorable ami comprendra, sans doute, pas allégué qu'une injustice a été commise
ea 'mettant en liberté un criminel ; mais il

que. si la correspondance et les arrêtés du est allégué qu'un innocent détenu, pendant
Cionseil en question doivent être publiés trois ans, dans le .pénitencier, 'a été libéré.
( nIus su rapport annuel, il n'est aucunement En sorte que ce sujet ne tombe pas sous
neë(cessaire de les produire comme le de- I'anpiction de la règle en vertu de laquelle,undfle ma motion. en Angleterre, une enquête est faite sur l'ac-

L'honorable M. MILLS (ministre de la cusation portée contre l'avis donné à la cou-
Justiee) : Ils ne sont pas publiés dans le ronne de libérer un détenu, et que mon ho-
rapport annuel du ministre de la Justice; norable ami voudrait appliquer dans le cas
mais ils sont publiés dans un volume sépa- qu'il allègue. Mais pour ce qui regarde le
ré. Je déposerai devant la ChiLnbre ce cas de Vandel les faits ne sont pas tels
tuie demande mon honorable ami dans sa qu'exposés dans l'interpellation. Le prison-
notion. nier fut, sur une accusation de viol, trouvé

L;, motion est adoptée. coupable dans le mois de mars 1897. Le
verdict rendu était conforme à la preuve

VICTI3E D'UNE ERREUR JUDICIAIRE. faite alors contre lui, et le jury la considéra
comme suffisante. Le prisonnier fut con-

INTERPELIÂATIO'N. damné à dix années d'emprisonnement. Il
L'honorable M. LANDRY: Je me lève pour fut subséquemment établi que la femme
Attirer l'attention du gouvernement sur l'ex- (ui avait porté l'accusation de viol contre

trait suivant publié par les journaux quotidiens Vandel avait été inchaste auparavant-ayant
de la capitale de rait, mené notoirement une vie relgchée-

UN INNOCENT ut s'étant conduite depuis comme avant,
Détenu pendant trois ans dans le pénitencier de d'après le rapport d'officiers compétents,

Saint-Vincent de Paul ? d'une manière très immorale. Ces faite et
Le ministre de la Justice a ordonné la relaxa- le rapport de ces officiers ont été soumis au

tion du pénitencier de Saint-Vincent de Paul ui a Instruit la cause, et te juge ad'un grec nommé Vandel, condamné Il y a troIs juge q
ans sur une accusation de viol. On a découvert fait rapport au ministère de la Justice. ces
que Vandel est innocent, et qu'il a été la victime rapports sont toujours rigoureusement con-
d'une ereumra udicaire. fidentiels, comme mon honorable ami le sait,

1. Les faits mentionnés ci-dessus sont-ils Autrement, un juge -pourrait hésiter à faire
vrais ?

2. Et, dans l'affirmative, quelle compensation le un rapport complet et frane de son opinion,
gouvernement se propose-t-il d'offrir à cette vie- si cette opinion devait être livrée au publie.
,ime d'une erreur judiciaire ? C'est pourquoi, en Angleterre-et la même

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus- règle a été suivie ici-le rapport du juge a
Ie:Il n'est pas opportun de discuter l'ex- toujours été traité comme strictement co'nf-
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dentiel, Je ne suis done pas libre de livrer
ici le rapport du juge dans le cas de Vandel;
mais en me basant sur les documents dé-
posés devant moi ; sur les renseignements
qui m'ont été fournis par des officiers de
police, et sur le rapport du juge dans la
cause, je me suis formé une opinion, et cette
opinion, c'est qu'une grande injustice serait
commise si ce nommé Vandel était détenu
plus longtemps dans le pênitencier, et c'est
pourquoi j'ai recommandé sa mise en liberté.
Pour ce qui regarde la -seconde partie de
l'interpellation de l'honorable monsieur, le
gouvernement n'est tenu ni moralement, ni
autrement d'indemniser le prisonnier libéré.
eut-fl été condamné injustement ou erroné-
ment. La cour rend jugement conformément
à la preuve faite.

Le prisonnier libéré a subi un procès ins-
truit équitablement. Le verdict n'est pas
entaehé d'injustice parce 'que des témoins
se sont parjurés. Le jury doit être guidé
par les témoignages entendus ; son verdict
doit êtîre basé~ sur ces tém oignagers dont il

que l'on nous fasse distribuer une copie de
la réponse donnée aux communes. Je me
contente pour le moment de la présente mo-
tion-réservant les remarques que j'ai à
faire sur la question du cale du Pacifique
entre le Canada et les colonies australa-
siennes lorsque je ferai l'autre motion sur
le même sujet et dont l'avis est donné sur
Pordre du jour.

La motion est adoptée.

LA GUERRE ýSUID-AFRICAINE.

L'honorable 3. MILLS (ministre de la
Justice) : Avant que les ordres du jour
soient appelés, je désire attirer l'attention
sur un sujet qui intéresse des plus, j'en suis
sûr, tous les membres de cette Chambre,
ainsi que toute la population du pays. Lors-
que le Sénat s'est ajourné de bonne heure,
en février, pour ne reprendre ses séances
qu'aujourd'hui, on éprouvait une très
grande -inquiétude sur le sort des armes an-

doit tirer une honnête conclusion. Si, mai- glaises dans le 'Sud-africain. Il y a dans le
heureusement. des témoins se sont parju- Sud-africain une organisation ayant la
rés au cours du procès, ce fait ne donne pas forme d'un gouvernement militaire et qui
à l'accusé le droit a une coImpensation, et poursuit une politique agressive envers les
cette règle a été invariablement reconnue possessions anglaises du 'Sud-africain. Cha-
dans la mère patrie. ten a cru et croit encore que leprésentcon-

I'honorable .LM POlRIER : Est-ce une brine a ious ao tous
autre affaire Dreyfus, ou quelque chose une ilt e trine pa l om e de t'arbu-ris qu'un ennemi courageux et actif

formebl d'un govrnmn militair etqu

'qui se tient principalement suri la défen-
CÂBLEDU IACIFQUE.sive, peut infliger' de très sérieuses pertes

aux forces britanniques du Sud-africain.
MOTION. Les autorités militaires anglaises, je suis

L'honrabl sîrMACl~NZIEBWE l: 'eureux de le constater, se sont élevées à la
Je propose: hauteur de leur tple. On ne pouvait s'at-

àé rtauniqe ;le mais nous avons toýus

Qu'une humble adresse soit présentéer u e i oua e
Excellence (le vouloir bien faire transmettre au des revers, nous avons acquis, en même
Sénat copie de la correspondance non encore tenîps
produite, échage entre le gouvernement in prince nt a n
rial et de Canada, ou entre le Haut-Commissaire profiter, et (lui ne fera qu'accroître notre
du Canada à Londres et le gouvernement cana- détereiation et celle du peuple du
dien, relativement à ce oui a été fait par les loyaume-Ui i déployer de plus grands
comnoissaires chargés de s'entendre et d'agir au de
suJet de l'établissement du cble du pacifique, rpeorts pour assurer le 'triomphe final de nos
entre le Canada et les colonies australasienues arme s-triompe que -nous avons cru da-
aussi, la correspondance relative à la concession bomd e peeont a u s aus
demandée paer la "Eastern Extension Telegraph
Company " aux gouvernements australiens, en ce dPOser de grands sacrifices en argent
qui concerne l'extension télégraphique. et en hommes. Les pespectives actuelles

Je remarque qu'nem motion presque em- sont réellesuent lieauc-ou plus rassurantes
blable a été faite dans l'autre Chambre, et qu'au début. Nous savous que le général
si les documents demandés par ces deux Cronje et son armée ont capitulé. Nous sa-
motions sont produits dans l'autre Cham- vous aussi que pendant ces derniers jours,
bre, il ne sera pas nécessaire de préparer Kimberley a été secourue et débloquée. Le
un rapport spécial pour le Sénat, pourvu long siège que cette ville a subi a été leré,.

Hon. M. LANDRY.
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,t. uns avoUs reçu l'agréable nouvelle, il
n' quelques heures, que Ladysmith était

ausi débloquée. (Applaudissements.) L'ar-
Inée du général White qui a été enfermée
dans cette ville assiégée, est maintenant
libre et peut coopérer avec d'autres sections
de l'armée anglaise pour hâter la victoire
finale que les forces anglaises sont sû'res
(de, remporter. Je -suis heureux de constater
que le peuple canadien s'est beaucoup inté-
resé jusqu'à présent à cette guerre 'Sud-
air irlne. Nous savons tous-du moins
ceux qui ont étudié la question ont pu i'ob-
server-que le gouvernement britannique a
exen-é une très grande tolérance envers la
loultilo Boer lu Transvaal et de l'Etat
librle d'Orange. L'histoire d'Angleterre ne
ete aiteu exemple où des sujets britanni-
îues (ut été assujetis à autant d'ignominie
t d'injustice que l'ont été les sujets anglais

dans le Transvaal sous le régime Boer. Un
grand nombre sont même d'avis que la pa-
tience de ces sujets anglais a été mise bien
trop longtemps à l'épreuve, et qu'avant la
déclaration de guerre par les Boers, les au-
torités anglaises auraient dû Intervenir en
faveur des victimes des injustices commi-
ses par les Boers. Cependant, la tolérance
exercée a fait ressortir davantage l'injus-
tice du régime 'Boer, et la nécessité d'y re-
iédier. L'appel aux armes a été fait dans
toites les parties de l'empire. Partout on
a répondu A cet appel avec empressement.
Les soldats réguliers n'ont pas seuls répon-
du à eet appel du gouvernement anglais,

armes avec une si grande promptitude. Je
suis fier de la bravoure que nos soldats ont
montrée sur les champs de bataille. (Ap-
plaudissements). Et bien qu'un certain
nombre d'entre eux aient perdu leur vie, et
que nous ne les reverrons plus sur ce côté-
ci de l'Atlantique, leur généreux sacritce
que notre histoire enregistrera exercera une
influence très importante. Je regrette beau-
coup que le fils de notre honoré président
ait été blessé sur le champ de bataille ;
mais je me réjouis avec lui de ce que sa
vie a été épargnée. (Applaudissements).
Nous espérons tous, j'en suis convaincu. que
la Providence le lui rendra sain et sauf, et
qu'à son retour le pays tout entier le rece-
vra avec toutes les marques d'admi-ration et
de gratitude auxquelles sa loyauté et ses
services patriotiques lui donnent droit. (Ap-
plaudissenents). J'ai cru que, pendant que
la marche des événements en Afrique parait
être si favorable à nos armes, je ne rempli-
rais pas mon devoir envers cette Chambre
si je manquais d'attirer son attention sur
le progrès satisfaisant accompli par les ar-
mes anglaises en Afrique, et si je ne pro-
curais pas en même temps aux membres des
deux partis l'occasion d'exprimer jusqu'à
quel point ils admirent et approuvent la po-
litique adoptée par la mère patrie. Je n'ai
aucun doute que nous sommes tous d'avis
que la mère -patrie ne déposera 'les armes
dans le Sud-africain, ou ne conclura la paix
que lorsqu'elle aura fait cesser l'état de
choses qui menace la souveraineté de la

pour aller redresser les griefs des sujets j 'ouronne britannique dans le Sud-africain.
r.touniques du Sud-africain. Le peuple . (Applaudissements.)

eanadiea a aussi répondu à cet appel. Ce L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
dernier s'est beaucoup Intéressé au présent Je n'ai pas -besoin de dire que je me réjouis
con lit. pas plus, cependant, que ses devoirs 1 -comme tous les Canadiens, j'en suis sûr-
envers l'empire le requéraient. Je crois, en de l'attitude que vient de prendre lhonora-out re. que ce conflit aura pour résultat de ble ministre de la Justice, et chacun répètera
resserrer davantage les liens qui unissent ce qu'il a dit non seulement au sujet de la
au Royaumie-Uni les diverses dépendances de guerre Sud-africaine, mais aussi des causes
l'emipire (Applaudissements) et de rendre de cette guerre qui, malheureusement dure
ces liens -incomparablement plus forts qu'ils
ne l'étaient auparavant. '(Eeoutez, écoutez).
Nous comprenons maintenant mieux notre
pa rt de responsabilité envers l'empire, et
je n'hésite aucunement à dire que toutes les
dépenses que s'imposera le Canada en fa-
reu r die l'intégrité de l'empire seront un
pinameniet aussi profitable que tous les pla-
cements qu'il a faits jusqu'à présent. (Ap-
plaudissement). Je suis 'heureux que le
peuple canadien ait répondu à l'appel aux

depuis plusieurs Mois. Je me réjouis plus
particulièrement des victoires Temportées
dans le Sud-africain, parce que nos soldats
canadiens - ont contribué des plus honora-
blement, et aussi il cause de la part Impor-
tante qu'ils ont prise à l'exp!loit pour lequel
les forces anglaises ont combattu si long-
temps-savoir, la reddition d'une partie des
forces Boers. Lorsque le télégraphe nous a
appris que "1a charge héroïque faite par les
soldats canadiens avait porté le coup déci-
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sif '' qui avait amené la reddition de Cronje,
tout Canadien qui aime son pays a Aprouvé
une profonde joie. Lorsque les résultats de
la présente guerre se feront sentir, je suis
convaincu qu'aucun de nous ne regrettera
la part qu'aura prise le Canada à maintenir
la suzeraineté de la Grande-Bretagne dans
le Sud-africain. La somme d'argent qui a
été dépensée pour 'équipement et l'envoi
de nos contingents en Afrique sera bien
faible-dussions-nous même la quadrupler-
conparée aux avantages à attendre de ces
sacrifices. Toutefois, nous devons en même
temps regretter que plusieurs de nos soldats
soient maintenant dans les hôpitaux par
suite des blessures qu'ils ont regues en com-
battant. J'espère sincèrement, comme mon
honorable ami, que ces Canadiens blessés se
rétabliront et s'ils n'ont pas la bonne for-
tune-car, je considère la chose comme
telle-de prendre part à la continuation de
la guerre, qu'ils pourront au moins reve-
nir dans leur pays natal couverts de lauriers
et d'honneurs. -le sympathise sincèrement
avec Son Honneur le président de cette
Chambre. Celui qui a un fils parmi ceux
que je viens de désigner, doit éprouver une
anxi-té plus grande que ceux qui n'en ont
pas. Toutefois, en lisant que l'un des bomi-
mes du bataillon dans lequel j'ai servi, mot-
même, lors de l'invasion fénienne, était
parmi les blessés, j'ai senti que la présente
guerre nous touchait tous particulièrement.
Je ne puis qu'espérer que nos hommes re-
viendront en Canada en bonne santé, et que
le résultat de cette guerre sera tel que le pré-
voit l'honorable chef de la droite-savoir,
qu'aucune paix ne sera conclue par l'Angle-
terre avec une race ·(les Boers) qui ne sait
pas fiaire usage de la liberté quand elle a
le pouvoir d'opprimer les étrangers, jusqu'à
ce qu'elle se rende sans condition. Bien que
nous déplorions la perte de plusieurs des
braves enfants du Canada et que nous re-
grettions en même temps ·qu'un si grand
nombre d'entre éux aient été blessés, nous
nous réjouissons de ce qu'en donnant leur
vie pour la défense de l'empire, ils aient
couvert cette partie septentrionale de l'em-
pire britannique d'un lustre glorieux que le
temps n'effacera jamais. Avec ce journal
canadien français, La Presse, publiée à Mont-
réal, commentant la capitulation de Cronje
et les pertes de vie que le régiment canadien
.a subies en livrant le dernier assaut aux
retrancbements de l'ennemi, disons: "Que

Hon. sir MACKEINZIE BOWEIL.

cette confraternité dans la mort soit à l'ave.
nir sur le sol canadien. le gage d'une union
exempte de tout soupçon odieux et de réti.
cences malveillantes." Nous comprenons
naturellement ce que ces paroles signifient.

Le sentiment qu'elles expriment est celui
qu'éprouve sincèrement tout Canadien,
quelle que soit sa race ou sa croyance reli-
gieuse. Je crois avec l'honorable ministre
de la Justice que la part prise par le Canada
à cette malheureuse guerre Sud-atricaine
contribuera beaucoup au rapprochement des
sujets britanniques de toutes les classes
et de toutes les croyances dans les diverses
parties de l'empire, et qu'elle nous appren-
dra à l'avenir à nous consicrer comme une
partie intégrante de cet empire, et non
comme une excroissance inutile-que nous
ne formons ; que toutes les parties de l'em-
pire ne forment qu'un tout lin.livislble ; que
nous serons prêts à l'avenir comme à pré-
sent, à fournir des hommes et de l'argent
pour aider à maintenir la dignité et la Puis-
sance de la Grande-Bretagne dans les diver-
ses parties du monde. Je m'exprime ainsi
!p.arce que je crois que le maintien de la
puissance britannique dans le monde est
le maintien de la liberté religieuse et civile
partout où le drapeau britannique flotte.
(Applaudissements). J'éprouve comme mon
honorable ami les plus vives sympathies
pour ceux de nos concitoyens dont les fils
sont morts sur le champ d'honneur dans
cette guerre Sud-africaine, et je me joins
également à lui pour exprimer l'espoir que
ceux qui ont été blessés pourront se réta-
blir et revenir en santé au sein de leurs fa-
milles, couverts d'honneurs bien mérites.
(Applaudissements).

L'bonorable M. MACDONALD (C.A.) : La
sympathie que nous avons pu éprouver il y
a un instanit, pour Son Honneur le président
de cette Chambre, peut être en même temps
changée en félicitations, puisque son noble
fils a échappé à la mort avec une légère
blessure, et qu'il va probablement revenir
'au -Canada en bonne santé. Nous félicitons
Son Honneur de la bravoure déployée par
son fils qui a combattu au premier rang de
l'armée pour l'intégrité et la gloire de l'em-
pire. Lui et ses camarades Canadiens ont
combattu bravement et vaillamment. Ils
ont gagné l'admiration de leur général, et de
tout l'empire britannique, et j'offre à l'ho-
norable président du Séneat mes plus chaleu-



I1ER MARS 1900] 137

reunes félicitations sur ce que rien de pis dans toutes les autres parrties de l'empire,
neà soit arrivé à son fils. Tout récemment et nulle part cette inquiéude n'a été plus
en'ore. l'état des affaires dans le Sud-afri- grande qu'en Canada. Les difficultés que
cain semblait être très sombre pour l'empire. 'les troupes anglaises ont rencontrées sont de
Na;irellemient, nous n'avons éprouvé au- diverses sortes. La nature du pays en a créé
eune crainte sur le résultat final ; mais nous un grand nombre. Puis, l'armée a été vie-
avons cru que la lutte serait 'longue encore time de la tricherie des guides et des espions
et entraînerait une grande effusion de sang qui l'entouraient et qui ont souvent révélé
et une grande dépense d'argent ; mais, au- ses mouvements à l'ennemi. Ce sont là
jourd'hui, nous nous réjouissons des glo. autant d'enbarras qu'il a failu surmonter.
rieuses victoires dont la nouvelle vient de Les corps d'armée britanniques ont eu sou-
nous arriver-nous nous réjouissons du mer- vent à lutter très désavantageusement avant
ieilieux mouvement opéré par lord Ro- de pouvoir remporter les brillants succès
herts (ui a déployé une grande habileté en qui nous réjouissent tant, aujourd'hui.
obligeant Cronje, ce brave général Boer, L'on a dit qu'un grand empire, dans cette
dont le courage et l'intrépidité s'imposent à. guerre 'Sud-africaine, était aux prises avec
l'admiration de tous, de capituler sans con- une population comparativement peu nom-
dition avec son armée. Nous nous réjouis- breuse. Cependant, les Boers occupent des
sous tous en Canada des succès récents ob- positions si favorables, leurs ligues sont si
tenus par lord Roberts, et de la défense -fortement protégées par des obstacles que
liéroïque de Ladysmith et de Kimberley. la nature du pays élève contre les forces
Nous espérons que le centre de résistance britanniques, que nous devons nous réjouir
de l'ennemi est rompu et que l'armée an- de ce que, bien que nous ayons à déplorer
glaise va continuer de marcher de victoire la mort d'un grand nombre des nôtres, il n'y
en victoire jusqu'à son triomphe décisif et ait pas eu plus de pertes de vies dans nos
final. Nous sommes extrêmement fiers de troupes. Notre -inquiétude a été grande;
nos soldats canadiens. A eux est attribuée mais nous avons été souvent réjouis par les
en grande partie la reddition de Cronje. récits de combats nous rendant compte de
Leur vigoureuse charge leur a valu l'admi- la bravoure et du dévouement des troupes
ration de tout l'empire. britanniques dans leurs diverses rencontres

avec l'ennemi. Les soldats se sont toujours
L'honorable M. ALLAN : Il est presque montrés prêts à suivre leurs officiers partout

superflu d'ajouter quelque chose à ce que, où ceux-ci les ont conduits. Ils ont prouvé
viennent de dire ceux que nous venons d'en- dans toutes les occasions que le soldat an-
tendre. Cependant, le chef de la droite a glais n'avait pas dégénéré, et nous avons
invité chacun de nous à exprimer la joie et raison-nous Canadiens-d'être fiers que nos
l'orgueil que nous éprouvons tous comme propres soldats n'ont pas été moins dévoués
sujets britanniques en apprenant les glo- et moins courageux. Bien que je sois Cana-
rieuses nouvelles qui nous sont arrivées dien et que personne ne soit plus attaché
depuis quelques jours, et je répondrai très que moi à mon pays, j'ai toujours compris
volontiers à cette invitation. J'exprimerai que le plus grand avantage dont nous jouis-
tout d'abord ma sympathie envers Son Hon- sons était celui de n'être pas seulement
neur le président de cette Chambre, dont Canadiens, mais aussi Canadiens britanni-
le fils a été blessé, ainsi que ma satisfaction ques, et que toutes les glorieuses traditions
en apprenant que sa blessure ne pa-ratt pas de l'empire britannique sont autant les
être sérieuse. Nous espérons 'tous qu'il vivra nôtres qu'elles sont celles de tout Anglais
pour recevoir les distinctions auxquelles lui habitant les îles britanniques. Nous pou.-
donne droit son titre de brave et de galant vions auparavant, comme Canadiens, récla-
soldat ; qu'il puisse revenir ici, pour réjouir mer une faible part des traditions du passé;
les cours de ceux auxquels il est particuli- mais à l'avenir nous pourrons dire avec
rem,'nt cher, et recevoir la cordiale réception orgueil que nos fils ont pris une noble part
que ne manqueront pas de lui lonner tous aux batailles de cet empire. Je suis sftr
ses compatrotes. Il n'y a aucun doute que, que nous nous réjouissons tous d'apprendre
depuis que la guerre Sud-africaine est com. que leurs services ont été gracieusement
mencêe, on a éprouvé une grande Inquiétude appréciés par Sa Majesté, par lord Roberts,
non seulement en Angleterre, mals aussi et aussi-je le remarque avec un grand



plisir-im:r une liersonne qui honora de .sa .J'ajuterai (lue j'ai eu même la tentation de
présence le Canada, il y a quelques années ; retirer mon interpellation ; mais l'honorable
je parle de la princesse Louise. J'approuve sénateur doyen d'Halifax (M. Power) lé-
cordialement les félicitations qui viennent sire beaucoup, sans doute, que je la main-
d'être exprimées, et j'espère que les succès tienne, afin qu'il nie soit permis d'exposer
actuels de l'armée anglaise ne sont qu'un les dépenses folles faites pour les diverses
commeneement et qu'ils seront de plus en constructions que l'on exécute dans le port
plus glorieux. (Applaudissements).

Le Sénat s'ajourne.

SiNAT.

Séanec du vendredi. le 2 mars 1990.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER. CM.G.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est présenté :
Bill (D) intitulé: "Acte concernant la

Compagnie dite "The Royal Trust Com-
pany."-(M. Macdonald, C.A.)

EXPORTATION DE GRAIN ET DE BES-
TIAUX DE SAINT-JEAN,-N.-B.

INTERPELLATION.

I'honorable M. PERLEY :

de .Saint-Jean, N.-B. Après avoir examiné
ces travaux, je suis d'avis que le gouverne-
ment a commis une très grande erreur en
construisant l'élévateur où il est actuelle-
nient situé, ainsi que les quais et autres
constructious relliées à l'élévateur. Le gou-
v(rnmient possédait un bien meilleur em-
placement à lteld's Point, ou près des ter-
rains de l'exposition d'où l'on exporte de
grandes quantités (le foin pour le Trans-
vaal. E y a là un très beau havre, un sys-
tème de quais très étendu, plusieurs acres
de terrain inoccupés où l'élévateur aurait
pu être construit, ainsi que des abris à bes-
tiaux et diverses autres constructions pour
l'emniagasinage du fret. Selon moi les dé-
penses failtes pour les objets que je viens
d'indiquer sont un véritable gaspillage au
préjudice du trésor public, et les construc-
tions faites ne rapporteront jamais un pro-
lit net au public. L'espace choisi n'est pas
assez étendu pour les abris à bestiaux. Au
terminus du elemiil de fer Canadien du
Pacifique, à Carleton, il y a de grands élé-
vateurs et des magasins spacieux pour les

Je demande au gouvernement combien de con- besoins *du commerce et d'où le fret peut
vois de bestiaux ont été expédiés de Montréal à être embarqué sui les navires. J'ai vu là
Saint-Jean, N.-B., par la voie du chemin de fer
du comté de Drummond et de l'Intercolonial ; de magnifiques navires que l'on chargeait

Aussi, combien de boisseaux de blé ont été ex- de bestiaux, de fromage et d'autres produits
pédiés par la même voie, de Montréal à Saint- d
Jean, N.-B. ;ation du marché anglais. Je suis

Aussi, combien de navires ont embarqué des convaincu que -i le gouvernement, au lieu
bestiaux et du grain au terminus du chemin de de faite ce qu'il a fait, eut développé à Carie-
fer Intercolonial, à Saint-Jean ;

Aussi, combien il y a de boisseaux de grain ton les faeilités qui existent déjà pour le
pour l'embarquement, dans l'élévateur, au ter- chargement des navires et le commerce,
minus du chemin de fer Intercolonial, et d'où
vient ce grain. etemnèedai u euoppu a

vientce gain.vorisé Saint-Jean que les quais et l'élévateur
La Chambre se rappellera que j'ai donné construits comme je l'ai fait remarquer il

l'avis de la 'présente interpellation avant: y a un instant. Je ne dirai rien de plus
l'ajournement, et je n'avais pas alors en ma î>our le moment sur ma motion-que J'étas
possession les renseignements que je pos- disposé à retirer, comme je l'ai dit, si l'ho-
sède maintenant. Pendant l'ajournement, norable sünateur doyen d'Halifax n'avait
j'ai visité le Nouveau-Brunswick et la cité pas désiré que tous ces faits fussent expo-
de Saint-Jean, et j'ai pu examiner l'éléva- ses.
teur à grain, ainsi que les quais et autres
facilités qu'il y a 'là pour les diverses ex- L'honorable 1. DEVER: Je sais que je
portations. J'ose dire que je suis mainte- suis hors d'ordre en prenant maintenant la
nant aussi en état de répondre aux ques- parole sur cette question; mais l'honorable
tions que j'ai posées au gouvernement que monsieux qui vient de reprendre son si
peut 'l'être tout membre du gouvernement. n'est pas évidemment familier avec ce su-

Hon. M. ALrlAN.
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et. Il dit que le gouvernement aurait dû

ehols1r itu autre site ou emplacement pour
lrlévr;eur. Mais, c'est l'ancien gouverne-
iuîe ,pi a acheté cet emplacement pour le-

quel il n payé plusieurs fois le Vrix qu'il
£auit. "est pourquoi le gouvernement ac-
,ue] a voulu l'utiliser et tirer le meilleu-

parti possible d'un très mauvals marché
inclit par les amis politiques de lbonora

ible monsieur. Il a construit sur cet empla-
Lem-in un élévateur qui fait honneur non
-nnWi-tAt A Saint-Jean, mais aussi au Ca-
nada. et Il 'a construit à un prix très rai-
snuibil. Je ne puis comprendre pourquoi
rIionoira ile monsieur qui arrive justement
d aint-eJen, puisse pasrler comme il vien
le le faire. I doit avoir un motif caché.
1.a popuLlat.iOn de Saint-Jean n'a qu'une
voix à bien dire, pour approuver la cons-
trucitin de l'élévateur à l'endroit où Il se
trouve aictuelement. Pour ce qui regarde
les qitis, ils sont actuellement en vole de
evusIiuction, et ceux qui connaissent les
fits, savent qu'aucun grain ne peut être
encoi- placé dans 3'élévateur. Neuf ou
ilouzie muis, au moins, s'écouleront avant
qIue l,'>n puisse avec la drague donner une
profondeur d'eau qui permette aux plus
grus vaisseaux naviguant entre le Canada
Si'.\ugieterre d'atteindre l'élévateur.

L'honorable M. PERLEY : C'est exacte-
nient (-e que j'ai voulu faire ressortir.

Uliourable M. DEVER ',. honorable
u"siae s'est cru, sans doute, en présence

d'un aruditoire qui ne connaissait aucune-
uieut les -faits. La cité de Salnt-Jean-non
le guv-ernement fédérl-a dépensé près
d'un1 tuillion de plastres ft construire des
'fimis. etc., Sur un emplacement qui est sa
propriété. et le gouvernement du Canada
n'a rien ü f aire avec ces quais. Ils sont si-
ru's sur le côté de Carleton, dans le port
de Saint-Jean. Le gouvernement fédéral a
eutrelris de faire pour la cité de Saint-Jean,
w qîui aurait dû être -fait, Il y a douze ou

quinze aus. le suis surpris que l'honorable
mousieur qui est natif du Nouveau-Bruns-
wick. soit le premier ù déprécier aes amé-
iurationus en voie d'exécution dans cette

provinet-, et que les anciens gouvernements
auraient dû exécuter, eux-mêmes, depuis
Une qiinzalne d'années. Les anclens gon-
vernements, en effet, ont agi comme s1 ces
aléli-itions ne valaient pas la peine d'être
prises el considération. Ces mêmes gon-

vernements, cependant, ont augmenté le ta-
rit au point que le Nouveau-Brunswick pale,
aujourd'hui, àes droits de deux on trois
cent pour cent plus élevés que ceux qu'il
payait avant son entrée dans la confédé-
ration. Il est très étrange que l'honorable
monsieur puisse. aujourd'hui, parler de ces
améliorations comme il vient de le faire.
Le peuple de tSaint-Jean n'est pas en or-
rière de soni siècle. Si les renseignements
de l'lhcnorable monsieur étaient bien fondés,
les habitants de cette cité adresseraient au
parlement une pétition dans laquelle leurs
gries seraient exposés; mais je ne con-
nais aucun marchand de quelque impor-
tance, de 'Saint-Jean, qui n'approuve les
améliorations que le gouvernement est en
voie de faire dats le port de cette cité.

Ihonorable M. WOOD : Je ne me lève
pas pour discuter ·la question maintenant
soulevée; mats je crois devoir relever la
dernière remarque que l'honorable sénateur
de Saint-Jean vient de faire--A savoir que
toute la population de 'SaInt-Jean approuve
les travaux signalés par mon honorable ami
d'Asslnlboia. J'ai entendu, au contralire,
exprimer des opinions bien différentes su.
la valeur et l'utilité de ces travaux.

Quant à ma propre opinion, j'approuve
une grande partie des remarques de l'hono-
rable sénateur d'Assinibola. Le gouverne-
ment possède dans le port de Saint-Jean, un
syetème de quais excelleet qui procure
toutes les facilités désirables pour l'exporta-
tion de tous les produits des provinces marl-
times.

L'ionoralble M. DEVER I: Il n'est pas la
moIti6 de ce qu'il devrait être. L'honorable
monsieur est entièrement dans l'erreur.

L'-honorable M. WOOD: Les quais n'ont
jamais été trouvés -lsuffisants. Il y a tou-
jours eu là amplement de la place pour tous
les vaisseaux qui les ont accostés jusqu'à
présent. Le commerce d'exportation de
l'ouest, comme l'honorable sénateur d'Assi-
nibola. (M. Perley) l'a dit, se fait sur le côté
opposé du havre, à Carleton. Je me permet-
trai de répéter ce que j'ai déjà dit lors de la
dernière session--et même lors de l'avant
dernière session--que l'Intercolonial est Inca-
pable de faire concurrence aux autres lignes
pour le commerce d'exportation ; que la
construetion à cebte fin d'un élévateur sur
l'autre -ôté du havre et dépenser quelques
centaines de 'mille piastres pour rachat et
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1'améloration de ce terminus seraient une
dépense inutile. La situation, c'est que les
facili-tés qui existent déjà à cet endroit sont
suffisantes pour le commerce local; que l'ex-
porta'tion du grain ne peut être faite par
l'lItercolonial comme on veut le faire, et
que, par conséquent, toute dépense pour cet
objet est virtuellement inutile.

L'honorable M. DEVER: Tout cela n'est
que du babillage.

L'houora-lxle M. MILLS (ministre de la
Justice): Je ne suis pas prêt à discuter, au-
jourd'hul, les mér-tes de cette question. J'ai
cru que nmon 'honorable ami en donnant un
avis d'interpellation, avait besoin de rensel-
guemen-ts. J'avais dans mon pupitre, avant
l'ajournement, les réponses demandées ;
imai.s' l'onorable mousieur n'était pas présent
pour poser les questions, et son avis est resté
en suspens. Je ne voulais pas produire les
réponses aux questions de l'honorable mon-
sieur en son absence, et c'est pourquoi il a
fait. aujourd'hui, son interpellation. IM me
semble que l'honorable monsieur aurait
mieux fait de faire son interpellation; puis,
s'il est convaincu de ce qu'il nous a dit, il y
a un Instant, il aurait pu ensuite proposer
une résolution affirmant ce qu'il pense de
l'opportunité des dépenses actuellement faites
dans le port de Saint-Jean, et nous aurions
pu alors discuter cette résolution. I aurait
ou ainsi l'occasion d'obtenir des informa-
tions du ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, qui est particulièrement responsable
de ces dépenses. Mais je ne vois réellement
pas pourquoi cet honorable -ministre serait
disposé à gaspiller des fonds publics dans
le havre de Saint-Jean. D'après mes Infor-
mutions, ce havre n'est pas aussi profond
qu'il doit l'être pour les vaisseaux océani-
ques qui y entreront pour obtenir des char-
gements. Il a besoin deg améLiorations dont
on vient de parler, et elles sont à peu près
terminées. L'emplacement, si je suis bien
informé, a été acheté de M. le juge McLeod.

L'honorable 3f. DEVER : Cette transac-
tion est connue sous le nom de " tripotage-
HarTis."

L'honorable M. PERLEY : Non, l'emplace-
ment a été acheté de M. McLeod.

L'honorable M. DEVER : L'emplacement
fait partie de la propriété Harris.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle a été achetée par nos prédé-
cesseurs ou l'ancien gouvernement.

Hon. M. WOOD.

L'honorable M. PERLEY : Seulement Ie
partie.

L'honorable 3M. MILLS (ministre de l
Justice) : La partie obtenue du juge Me.
Leod et autres a été acquise depuis que le
gouvernement actuel est arrivé au pouvoir;
mais elle a été acquise -non d'amis politique
mais d'adversaires du gouvernement--d'hom.
mes qui ne pouvaient rendre aucun ser.
vice au gouvernement, et auquel le go*.
vernement -n'avait aucune obligation. As.
surément, s'il y a quelque chose de repro-
chable dans cette transaction, on ne saurait
l'attribuer à une autre cause qu'à une erreur
de jugement. Je ne suis pas prêt à accep.
ter l'opinion exprimée par l'honorable s.
nateur d'Assiniboia (l'honorable M. Perley)
sur -l'opportunité des améliorations en ques,
tion. J'ai sur ce point plus de confiance
dans le jugement du ministre qui est res-
ponsable de ces constructions, qui est par-
ticu-llèrement Intéressé au progrès de ma
province-progrès auquel mon honorable
ami n'a plus aucun intérêt, du moins pas
autant qu'autrefois, bien qu'il ait été autre.
fois l'un de ses habitants. L'honorable mi.
nistre des Chemins de fer et Canaux a
tenu particulièrement à faire exécuter ces
travaux publics destinés A contribuer con.
siderab.ement à la prospérité commerciale
de la province dans 4laquelle Il réside, et
dans laquelle, comme la Chambre le sait
il possède une grande influence et la con-
fiance de toute la population à un plus haut
degré que quiconque a jamais représente
en parlement une section quelconque de
cette province. S'il en est ainsi, je ne suis
pas prêt à accepter l'opinion exprimée par
mon honorable ami d'Assinibola (l'honora.
ble M. Perley), bien qu'il soit appuyé par
l'honorable sénateur de Westmoreland (l'ho-
norable M. Wood) qui est doué de cette qua-
lité hibernienne de toujours être opposé à
l'administration actuelle.

L'-honorable M. WOOD : Cette assertion
n'est pas très juste.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : E ne serait pas juste de dire
autre chose.

L'honorable M. WOOD : Si vous roules
vous donner la peine de rassembler vos soU-
venirs vous constaterez que je vous al ap-
puyé chaque fois que vous avez en raison,
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1;îniorable M. MILLS (ministre de la daus le reproche qu'il a adressé i mon ho-
Justice : Je me rappelle l'attitude prise par norable ami de Westmoreland. En effet,
mon honorable ami sur la question du cbe- l'honorable ministre qui était alors dans
min ie fer du comté de Drummond et sur l'opposition, vota toujours contre le gouver-
un certain nombre d'autres sujets, et, in- nenient sur toutes les questions concernant
variablement, même en dépit des arguments ee dernier. . Dans une couple d'occasions,
is plus irrésistibles qui lui étaient présen. l'honorable monsieur prononça sur certaines
f. <'r honorable monsieur n'a jamais vou- questions des discours qui, dans leur en-
in iîodifier l'opinion qu'il avait exprimée semble, étaient eu faveur du gouvernement;
mir la ligne de conduite tenue par 1e gou- mais Immédiatement avant d'arriver h la
rernement. Si mon honorable ami veut me conclusion, comme cette iraohe revêche qui
mentionner un seul exemple dans lequel il renverse d'une ruade le seau au lait, Il dé-
ait approuvé les résolutions prises par le clara que le gouvernement avait tort sur
puyernexment pour il'exécution de travaux tous les points. Lahonorable monsieur a
ou d'entreprises publiques, je serai prêt à done mauvaise grâce de reprocher aux au-
nnodifier l'opinion contraire que j'ai expri. tres leur partisannerie. Toutefois, s'il lui
tuée. Comme mon honorable ami (l'honora- plait «attaquer celle de mon honorable ami
ble M. Perley) a déclaré qu'il est mainte 'de Westmoreland, ce dernier ne s'en trou-
nant en possession des renseignementa qu'il vera pas plus mal. Xe crois qu'il y a quel-
demanide dans son interpellation, et qu'il que confusion au sujet de l'affaire en ques-
n'a plus besoin de réponses à ses questions, tion, et l'honorable secrétaire d'Etat pour-
je ne vois pas qu'il soit nécessaire d'ajouter rait, peut-être, nous fournir quelques ren-
rien de plus sur ce sujet; mais si mon ho- selgnements. J'aimerais à savoir quand la
notable ami -le désire, je lui lirai les répon- propriété en question a été achetée. Je suis
ses à1 ses questions, qui ont été placées entre sous i'impresison que 'mou honorable ami
mes mains. Elles sont toutes négatives, et (ie ministre de la Justice) n'a pas fait un
le ne sais pas ai elles peuvent procurer hil'ho- exposé entièrement exact relativement ',
norab'e monsieur beaucoup d'informations l'achat de la propriété Harris. J'ai eu quel-
nouvelles. Elles se lisent comme suit: que chose à faire avec cette transaction.

Aucun convoi de bestiaux n'a été expédié de Je ne discuterai pas la question de savoir
Montréal à Saint-Jean, N.-B., par la voie du ei l'ancien gouvernement a payé trop cher
cheuda de fer du comté de Drummond et de ou non cette propriété, ou les circonstancesl'intercolonial, à partir du 30 juin 1898, jusqu'à qui peuvent l'avoir fait acheter. Je puis
présent..qupevnlavifatahtr Jeus

Aucune quantité de blé n'a été expédiée de dire à mon honorable ami que 'ancien gou-
.ontréal par le même voel jusqu'a Saint-Jea, vernement n'a pas acheté d'empiacement de~.B.à partir du 30 juin 1898. jusqu'à. présent.

Aucun navire n'a embarqué des bestiaux ou quais, et que l, propriété achetée alors ne
du grain au terminus de l'Intercolonial à. SaInt- s'étend au havre ur aucun point. Ce qui aJean, X.-B., à partir du 30 juin 1898, jusqu'à ç été aquis depuis a pour objet de construire
présent, t cusdpi ou be ecntur

Le terminus de PIntercolonial à Saint-Jean, les quais requis, et Il a falu acheter un
Jean, t-B., naest pas encore ouvert au com- terrain additionnel pour atteindre le havre.merce, et Il n'y a aucun grain dans l'élévateur. Je suis sûr que mon honorable ami se rap-

L'honorable aek MACKEYàiZIE BOWELL: pellera ce fait, s'il veut consulter sa mé-
Ces renseignements sont justement comme 'moire. Il peut se faire que l'emplacement

honorna.le ministre les a qualifiés, lui- aequis soit un prolongement de la propriété
méme. Ils sont négatifs sous tous les rap- Harris. Si ma mémoire est fidèle-et que
poets; mais tel n'est pas le point que je d6- 'on veuille bien me corriger et je me trom-
sire discuter. Te dois avouer que la leçon pe, vu que je n'ai pas, dans le 'temps, note
que l'honorable aministre a administré à mon spécialement la chose-la propriété achetée
honorable ami de Westmoreland (M. Wood), s'étend jusqu'au quai, et ele comprend une
sur sa partisannerie m'a quelque peu amu- partie du rivage. Je ne pourrais dire au
sé. Cette leçon m'a rappelé le vieil adage juste si M. 'eLeod, M. Pugsley et une cou-
Que les hommes jugent les autres par eux- ple d'autres n'étaient pas parties Intéressées
mniêmes. -Pendant près de trente ans I'hono- dans cette transaction. La question débat-
rable ministre et moi avons eiégé dans le tue n'est pas tant de savoir qui a acheté la
parlement ensemble, mais opposé l'un à. l'au- propriété que de savoir si la dépense faite
tte, et je puis dire qu'il s'est peint lui-mme par le gouvermement dans le port de Saint-
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Jean profitera à cette cité. Je relèverai L'honorable Psir MACKENZIE BOWELL:
certaines remarques faites par l'honorable Certainement,
monsieur qui vyient de parler sur ce qui a L'honorale M. MILLS (ministre de laété fait pour le port de Saint-Jean par les Justice): Et l'autre propriété fut achetée
anciens gouvernements, C'est une question pour un objet analogue, et les deux gouver-que chacun peut traiter à sa manière. Je nements doivent avoir compris que ces de,,
sais que la cité de Saint-Jean, comme plu- achats convenaient à l'objet qu'ils avaient en
sieurs autres ports de mer, a demandé beau- vue.
coup 'de choses aux gouvernements. Je sais,
ce qui a été fait pour améiorer le commerce L'honorable ahir MA lapENZIE BOWELL:
de Saint-Jean lorsque je faisais partie du L'ex-gouvernement acheta la propriété Hat
gouvernement. Le ministre des Chemins de r pour un objet particulier. Cet objet était
fer actuel me complimenta, un jour, en ajou- d'agrandir la gare et d'augmenter les Tfacil,
tant que ce qui était fait alors resterait au te la on dusit dei it-Jean tous
crédit du gouvernement dont j'étais l'un des ibeux qui ont visité Saint-Jean savent très
membres, et que sa province en serait tou- station, ou de la propriété de valeur appar
jours reconnaissante. Le ministre des Che- stenant 'à o'Intercoloniéé se trouvent, sur la
mins de 'fer actuel a, dit-on, beaucoup d'in-
fence dans cette province. <Ses i propriété Harris, des constructions en bois si
toyens, dit-on, lui témoignent de l'estime et ,rapprochées de la gare que celle-ci serait
de -la contiance. Nous savons tous qu'il p- certainement détruite si un incendie éclatait
pare actuellement les voies pour essay dans la fonderie ou les usines situées sur la
de se faire élire 'lors des prochaines élessions propriété Harris. J'ai visité Saint-Jean long-
-redoutant, sas doute, leprochain ect temps avant que j'eus quelque chose A fairepropuieant -aso l quprochain eroi avec le département des Ohemins de ferPopulaire. Quant e la question de dsavor et Canaux, et, lorsque je fus de retour, jesi sa popularité est aussi grande dans sa,Celaa sclèusqel oiindprovncequel'aprétndul'hnorbleminis- déclarai A mes collègues que la position deprovince que l'a prétendu l'honorable Mls:la gare de Saint-Jean était très dange-*-use,
tre de la Justice, ce n'est pas le temps de le
contester. Ce fait pourra être mieux établi par suite du fait qu'elle était trop rappro-
l'ors du procain appel au peuptie, chée des batisses en bois que je viens de

Nous connaîtrons alors ce que pense le peu mentionner, et que, si le trafic de l'Intereo-

ple de lopinion exprimée par l'honorable sé- lonial augmentait, le gouvernement auraitpiede 'opnio exrime pr lhonrabe ~ besoin de plus d'espace, ou d'une gare plus
nateur d'Assiniboïa (M. Perley) sur la ques-b
tion de savoir si les dépenses faites dans le grande; mais de ce que vous avez besoin de

h plus d'espace et de facilités pour la, stationl-ture de Saint-Jean seront profitables au de Saint-Jean, il ne s'ensuit pas que vous
pays et si *e profit qui en résultera paiera -

seulement une moiti de l'intérêt sur avez été justifiables d'acheter du terrain ad-
la dette contraetée ; mais 't un ditionnel pour construire des quais. Ces deux

q ene e uue choses sont entièrement distinctes. Le minis-question à laquelle une réponse ne peut être tre des Ohemins de fer a pu croire qu'il étaitdonnée mwitenant. Je comprends très bien nécessaire d'acheter la propriété déjà Men-
comme 'mon honorable ami qu'il n'est pas néeais cet a n'a déju mep-
raisonnable de prétendre qu'il soit possible tionnée ; mais cet achat n'a aucun rapport

avec celui fait par l'ancien gouvernement,d'ýobtenir du grain pour- un m(l,évateur avant puisque le but dans 'lequel ce dernier a ache-
que cet élévateur soit prêt à le recevoir, et té le but dans était aein.
nous ne co.nnaîtrons pas P'utilté de cette té ].%propriété Harris était atteint.
amélioration avant qu'elle soit réalisée. Vous L'honorable M, DEVER : Non.
trouverez beaucoup d'eau dans le havre de L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Saint-Jean, A certains endroits, mais la pro- De quelle 'manière ?
fondeur n'est peut-être pas suffisante à l'en- L'honoraible 'M. lEVER- Le dernier achat
droit où est placé l'élévateur.L'ooabeMDE R:edriraca

a été fait pour permettre d'élargir la voie;
L'honorable M. MILLS (ministre de la mais la plus grande partie de la propriété re-

Justice) : Le gouvernement dont lhonorable quise est celle où est situé l'élévateur.,
chef de la gauche faisait partie a certaine- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
ment acheté la propriété Harris pour un ob- Maia cette propriété n'est pas contiguë au
jet quelconque. havre.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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i;'ionorable M. DEVER : Pardon, elle L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
l'est. jOù est le quai ?

ulonorable eir. 'MACKENZIE BOWELL: L'honorable M. DEVER: Le quai est un
Je ne suis pas allé là depuis que l'élévateur fait résultant de l'achat par l'ancien gouver-
est construit. J'apprends maintenant pour nement de l'autre propriété, qui a été dé-
la première fois que l'élévateur a été cons- signée depuis sous le nom de " Harris Job
trit sur la propriété achetée par l'ancien Property ". Par suite de cette transaction
gouvernement. J'admets que l'ancien gou- louche, deux membres du parlement-qui Te-
verniemiet a acheté plus de terrain qu'il ne présentaient Saint-Jean-n'ont jamais pu se
lui en fallait alors ; mais son but était d'uti- faire réélire depuis, parceque le -public sa-
liser la balance du bloc acheté pour des ma- vait qu'ils avaient 4aissé payer cette pro-
gasins ou tout autre objet de cette nature. priété trois fois trop cher par l'ancien gou-
Mais cette propriété n'es:t pas située sur le vernement. On m'a demamdé alors combien
borl de la mer, ou n'aboutit pas aux rives du 1 valait cette propriété. J'ai répondu : Si vous
havre. Elle en est à quelque distance. m'aviez consulté avant l'achat, je vous au-
N'êtes-vous -pas obligés de constru're main- rais donné une idée de la valeur ; mais je
tenant un tramway, ou chemin de fer, à par- n'ai pas voulu faire une estimation. Je sa-
tir de l'élévateur jusqu'au quai afin de trans vais parfaitement ce que j'aurais payé, moi-
porter le grain de l'un à l'autre de ces deux même, pour cette propriété, et je crois être
points ? un aussi bon juge de la valeur de la pro-

L'honorable M. DEVER : Un dalot au-des- priété foncière, dans la cité de Saint-Jean,
sus <les têtes. que qui que ce soit. L'ancien gouvernement

a -payé 'soixante ou quatre-vingt mille pias-
l'honorable eir MACKENZIE BOWELL: tres pour cette propriété, et elle n'en valait

Mon intention n'est pas de iseter ce point pas trente mille. Le cheminde fer la traver-
Tout ce que je veux établir, c'est que l'an se en gagnant le havre, et le gouvernement
cien gouvernement n'a pas acheté la pro- actuel, vu le prix si élevé payé pour cette
priété à laquelle a fait allusion mo-a honora- propriété, a cru qu'il vait mieux l'utiliser
ble' ami porî y const1rire- des~ uis.~,,,~ -

Il , pus75

que le terrain acheté ne s'étend pas jusqu'au
rivage, et 'lue Je dont il s'agit D-é;et.teient
est l'achat additionnel fait par le gouverue-
ment actuel pour les fins déjà mentionnées.
Quant à la question de savoir ce que rap
porteront les dépenses faites par le gouver-
nement actuel dans le havre de Saint-Jean.
le temps seul nous le dira.

lihonorable M. DEVER: Je suis hors d'or-
dre en me levant maintenant; mais les ho-
norables messieurs qui ont parlé avant moi
sur la présente question ont aussi enfreint
le règlement. Je crois, cependant, avoir le
droit de donner une explication contraire à
ce qui vient d'être dit, malgré tout le res-
peet que je dois à l'honorable monsieur qui
vient de reprendre son siège. Ceux qui l'ont
entendu ou qui le liront pourront croire que
l'exposé qu'il a fait est exact; mais cet ho-
norable monsieur n'est pas aussi familier
avec les circonstances dont il s'agit que je
le suis moi-même, et c'est pourquoi je me
sens dans l'obligation de contredire ses as-
sertions. Il a commencé par nous dire qu'il
ne s'agissait pas de la propriété achetée
par l'ancien gouvernement, et je soutiens
le contraire.

et allonger le trajet à faire pour le transport
du grain de l'élévateur au quai. Pour relier
les quais à l'élévateur, le gouvernemenif ac-
tuel a dû traiter avec certains amis de l'an-
cien gouvernement, qui savaient que le gou-
vernement actuel avait besoin des lots situés
entre les deux points que je viens de men-
tionner.

L'honorable M. PERLEY: Donnez les
noms de ces amis.

L'honorable M. DEVER: Ce sont aussi de
mes amis et je ne veux dire rien qui leur
soit désagréable. Il n'est pas nécessaire, du
reste, de traîner leurs noms ici. Quelques-
uns d'entre eux sont maintenant juges de la
cour Suprême. C'étaient alors, comme je
l'ai dit, des partisans de l'ancien gouverne-
ment, et ils appuieraient encore les -hommes
qui le composaient s'ils en avaient l'occa-
sion. Ces amis payèrent un certain mon-
tant pour cette propriété. J'étais en vole de
'l'acheter, moi-même, et je sais ce qu'elle
valait. Quoiqu'il en soit, ces hommes en
obtinrent possession, et ls firent sur cette
propriété quelques dépenses. Lorsque le
gouvernement actuel vou.ut relier l'éléva-
teur nu quai en faisant l'acquisition des lots
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situés entre ces deux points, leurs proprié- pêcler de reconnaître que pas une seule
taires demandèrent un prix très élevé; mais plastre n'a été dépensée là mal à propos;
le gouvernement leur 'répondit: "Je ne puis que tout est fait avec le plus grand soin et
vous accorder ce prix; je ferai faire l'ex- après avoir été mûrement examiné par les
propriation et estimer le prix par des arbi- meilileures autorités que nous ayons en ma-
tres."-'e qui fut fait. tière d'élévateurs et de quais. De fait, per.

sonne n'a encore signalé un seul tripotage,
L'ho-norable M. PEIILEY: Et les arbitres et cunh êehmen ari efie

allouérent un prix plus élevé encore que et aucun 'honnêae homme ne saurait le faire.

calui qui avait été demandé. Ces faits sont bien connus par le peuple
de Saint-Jean, qui, s'il s'apercevait de quel-

L'honorable M. DEVEIR: Oui; mîiais le gou- que irégularité grave, ne manquerait pas
vernement d'alors n'était pas tenu de payer d'élever Immédiatement la voix. Aucune
ce prix, vu une certaine circonstance. Une opposition ne s'est manifestée à Saint-Jean,
autre p-opriété si exproprier était une depuis deux ou trois ans, contre ce qui a été
petitesection de chemin de fer qui a fait dans son havre. Ce qui a été fait est
été l'objet d'un débat dans cette Chambre, dû à la nécessité qu'il y a -de faire de l'In-
lors de la dernière session. Cette section 'tercolonial ce que ses premiers promoteurs
suivait une certaine direction pour atteindre ont eu l'intention d'en faire-c'est-à-dire, une
le dépôt de Saint-Jean, et faisait obstacle à voie ferrée exploitée dans l'intérêt du Ca-
l'établissement d'une voie de raccordement nada, tandis que son ancien état n'en faisait
entre l'élévateur et le quai. Il a fallu dé- qu'un chemin partant de Halifax et se ter-
placer ce chemin de fer et le faire passer minant dans les bois. Ce chemin n'a pas
dans une autre direction aux frais du gou- réalisé l'idée que nous en avions lors de
verneient. Le .gouvernement a .payé pour l'établissement de la 'Confédération. Cette
l'emplacement du quai le prix fixé par les idée, c'était qu'il devait être une route com-
arbitres. et il est maintenant en voie de merclale, et comment pouvait-il être une
l'améliorer. Il est situé sur le côté est du route commerciale avant d'être prolongé jus-
havre, ce qui procure îl la partie est de la qu'à Montréal Nous devons nous estimer
cité de Saint-Jean une facilité pour le com- heureux d'avoir eu, enfin, des lommeà doués
merce maritime, et il n'y -a aucune voie de d'une perspicacité assez grande pour les
raccordement avec le côté ouest du havre, engager, immédiatement après leur arrivée
ou le côté occupé comme terminus du che- au lPouvoir, à mettre ce chemin en état de
min de fer Canadien du Pacifique. transporter aux ports des provinces mariti-

L'honorable M. POIRIER: Les vaisseaux mes le trafic de l'ouest. Je suis même d'a-

seront-ils capables d'accoster le long du vis que la suite logique de cette politique
quai. sera de prolonger ce chemin jusqu'à Winnl-

peg, a-fin qu'il devienne une route vraiment
L'honorable M. PERLEY: Non, ils devront naitionnie. Voilà le but vers lequel nous

s'arrêter -A ml-chemin. ' devons tendre, et j'espère que le peuple ca-
L'-honorable M. DEVER: Pour ce qui re- . nadien n'appréciera pas cette poitique av'ec

garde le havre de Saint-Jean, je prie ceux,; un esprit étroit; mais saura la juger en se
qui ne le connaissent aucunement de se tenir plaCant au point de vue des intérêts com-
tranquilles. C'est un des premiers havres nierciaux et du progrès général du pays.
de la côte de l'Amérique du Nord. Aucun L'Intereolonial est devenu, grâce à cette po-
port ne peut lui faire concurrence, excepté litique, une exploitation rémunératrice, et le
le havre -de Portland dans l'Etat du Maine. Canada, à l'avenir, ne perdra plus 75 ou 100

mille piastres par année comme Il 'l'a fait
Une VOIX: Que dites-vous de Halifax? dans le passé en l'exploitant. SI le gouver-
L'honorable M. DEVER: Je ne dirai rien nement n'avait pas fait des améliorations

de Halifax. Saint-Jean est un havre ouvert sur cette route de l'Intercolonial, son ex-
d'un bout de l'année à l'autre. C'est un ploitation continuerait 'à se so&der par des
fait que personne ne peut contester. Pour déficits annuels. Aussitôt que les améliora-
ce qui regarde les améliorations en voie tions commencées pourront être utilisées, je
d'exécution, tous ceux qui les visiteront avec suis d'avis-et c'est également l'avis d'hom-
l'honnête détermination d'exposer fidèle- mes de chemins de fer expérimentés du Ca-
ment ce qu'ils auront 'vu, ne pourront s'em- nada-que l'Intercolonial ne sera pas seute-

Hon. M. DEVER.
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meut capable de payer ses frais d'exploita-
tion; mais qu'il lui restera, chaque année,
un surplus raisonnable. Voilà pourquoi
nous tenons tant dans la cité de Saint-Jean
â ce que -les améliorations qui s'y font ac-
tuellement, soient achevées, et sommes si
reconnaisausts envers un gouvernement qui,
au lieu de laisser l'Intercolonial, dont le
coût s'élève à 50 millions de plastres, dahs
un état qui en faisait une propriété sans
valeur, est en voie de faire de ce chemin
une exploitation se soutenant par ellemême.

CONSTITUTIONNALITE DU BILL DE
REDISTRIBUTION.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Avant que la Chambre s'ajourne, je crois
devoir attirer l'attention du ministre de la
Justice sur un rapport déposé, hier, devant
nous, en réponse à une motion faite par moi
relativement à une consultation demandée
il dFéminents jurisconsultes d'Angleterre sur
la compétence du parlement du Canada à
changer par une loi les divisions électorales
dans un autre temps que celui fixé par la
constitution, c'est-à-dire, immédiatement
après chaque -recensement décennal. Je
remarque deux lacunes dans le rapport dé-
posé. Premièrement, on ne répond pas à la
demande d'un état des honoraires ou émo-
luments payés à ces jurisconsultes pour leur
consultation. Naturellement, si cette con-
sultation a été payée par le 'Solliciteur gé-
néral, lui-même, je n'insisterai pas sur cette
partie de ma motion, parce que je la consi-
dérerai comme une affaire privée. Mais il
me semble que le 'Solliciteur général s'est
fourvoyé en répondant comme il l'a fait à
la demande de renseignements qu'il a reçue
du ministre de la Justice. Il s'est fourvoyé
en se permettant de commenter les raison-
nements de mon honorable ami, le sénateur
de Marshdield. 'Si ces commentaires éma-
naient de toute autre persone qu'un ,haut
fonctionnaire comme l'est le Solliciteur gé-
néral, je serais enclin à me servir d'un lan-
gage plus sévère à son adresse. Il s'est ex-
primé comme suit:

On a dit que l'opinion de ces jurisconsultes
n'est pas motivée, et qu'elle n'a pas, par suite,
autant de valeur qu'une opinion motivée.

Puis, le Solliciteur général commente ce
point comme suit:

Ceux qui croient que des jurisconsultes aussi
éminents que Blake, Haldane, Asquith, Carson et
Robert Cecil exprimeraient leur opinion à la lé-
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gère sur une question importante comme celle
que leur a été soumise, connaissent peu la mo-
ralité du barreau anglais.

Lorsque le temps de discuter cette ques-
tion viendra, je crois qu'il sera possible de
prouver que mon honorable ami, le sénateur
de Marsfield (M. Ferguson) ne s'est aucune-
ment écarté de la vérité, et que les autorités
sur lesquelles il 's'est appuyé peuvent être
citées. Je ne puis réellement pas bien com-
prendre pourquoi le Solliciteur général a cru
devoir informer le Sénat que l'honorable sé-
nateur qui a exprimé l'opinion qu'une con-
sultation de jurisconsultes peut être quelque-
fois donnée à la légère, connaît très peu la
moralité du barreau anglais s'il est de cet
avis. Si le Solliciteur général adressait cette
remarque ou cette riposte au ministre de la
Justice lui-même, la chose ne m'intéresse-
rait aucunement et ce serait uno question à
débattre entre èux deux ; mais que le Solli-
citeur général-membre de l'autre Chambre
-se permette de réprimander le Sénat et
dise que nous ne savons pas -ce que nous di-
sons, je ne puis souffrir une pareille censure
et je dis que son auteur n'a pas la compé-
tence requise pour la prononcer. A l'avenir,
si les honorables ministres veulent bien ré-
pondre aux questions qui leur seront posées
sans accuser d'ignorance les auteurs de ces
questions, ce sera plus conforme à la oignité
de cette Chambre et aussi à là position qu'oc-
eupe le Solliciteur général. Je relève cette re-
marque du Solliciteur général pour attirer
l'attention sur le fait qu'elle s'écarte entière-
ment de l'interpellation que j'ai fait inscrire
sur l'ordre«du jour, et que la question de droit
soumise à des jurisconsultes anglais, l'a été
sans le consentement et la connaissance du
ministre de la Justice. C'est un point impor-
tant. du moins selon moi, et un point sur le-
quel le pays doit être renseigné.

L'honorable M. MILLS '(ministre de la
Justice) : Je répondrai à l'honorable mon-
sieur que le Solliciteur général avait entié-
rement le droit de consulter ceux qui lui con-
venaient sur la question 'mentionnée dans la
présente interpellation, et 11 a, en réalité, sur
sa propre responsabilité, comme tout -avocat
éminent, comme Il l'est qui-amme, pouvait
le faire, consulté des jurisconsultes émi-
nents du barreau anglais. Je partage l'avis
exprimé par le Solliciteur général relative-
ment au caractère de l'avis obtenu. Je suis
entièrement convaincu qu'aucun membre
éminent du barreau de quelque pays que ce
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soit ne voudrait, dans un avis non motivé, tisfaetion, et quel qu'en ait été le prix, c'est
interpréter la loi avec moins d'exactitude lui-même qui l'a payé. Aucun compte d'ho-
que dans un avis motivé. L'objet en vue noraires n'a été soumis au gouvernement par
en 'motivant un avis est de convaincre la le Solliciteur général relativement A cette
personne La laquelle il 'est donnA quo cet avis affaire.
est bien fondé. Celui qui exige un avis mo-
tivé Vent par 1-à in-nie juger dO la1 rectitudes L'honorable sir 31ACKENZIE 'BOWELL:

L'honorable -ministre n'est pas, par eonsé.de l'avis même qu'il sollicite au point de vue quent, en état de dire si Pavis obtenu seradu droit ou de la loi ; mais autant que la loi pa o ?
est concernée, qu'elle soit exposée dans un
avis motivé ou exposé dans un avis non mo- L'honorable M. MIL L, (ministre de la
tilvé, je ne puis croire un seul instant que Justice) : Non ; mais bien que je ne puisse
tout jurisconsulte ou membre éminent du l'affirmer avec assurance, je crois me rappe-
barreau anglais -serait disposé à donner une ler que le Solliciteur général m'a dit avoir
opinion différente selon que son avis serait payé de son propre argent l'avis qu'il a regu,
motivé ou non. Dans les deux cas il expose niais, je le répète, je ne l'affirme pas.
la loi telle qu'il la comprend. Je citerai L'honorable sir, MACKENZIE BOWELL:
comme exemple une question importante Japprouve entièrement les explications don-
qui fut soumise aux officiers en loi de la nées par lhonorable ministre sur la nature
Couronne en Angleterre par le gouvernement d'u. avis motivé et d'un avis non Motivé;
canadien-c'est-à-dire l'acte concernant les niais le point est celui-ci : Le cas soumis aux
biens des Jésuites. Jp me rappelle avoir dit jurisconsultes anglais a-t-il été énoncé exac-
au premier minist-re dans cette occasion (vu tement d'après les faits et la loi constitution-
qu'il me consultait relativement à& cet acte) nelle.? La question soumise par le Sollici
que l'avis demandé aux officiers en loi que tour général d'éminents jurisconsultes n'est
je viens de inommer serait beaucoup plus pas conformeaux faits, ou à la résolution re-
satisfaisant s'il était motivé-c'est-à-dire, jptant le bil (e redistribution; ni confor-
plus satisfaisant aux yeux du public en gé- 'me aux opinions exprimées par moi-même et
néral,-qui jugerait lui-même des raisons sur par d'autres qui ont appuyé Cette résolutioi.
lesquelles les officiers en loi de la Couronne .S'i1 y avait eu en Angleterre quelqu'un
appuieraient leurs conclusions. 'Mais ces offi- orgé de représenter aux jurisconsultes
ciers ne donnèrent pas un avis motivé. Ils déjà nommés que le cas qui leur était son-
adressèrent au gouvernement canadien leb mis m'était pas énoncé exactement, Ils au-
simples conclusions auxquelles Ils étaient raient peut-être exprImé un avis différent de
arrivés. et je ne crois pas qu'aucun membre celui qu'ils ont donné. Je ne dis pas que
du gouvernement d'alors ait cru un seul ins- l'opinn donnée par ces jurisconsultes est
tant avoir reçu des officiers en loi une op- inexacte, puisqu'elle est d'accord avec la ré-
nion différente de ce qu'elle aurait été si solution adoptée par cette Obambre. Il n'y
cette opinion eut été motivée. Mon honorable a, on effet. dan cette résolution, rien qui
ami de la gauche ne contestera pas, sans déclare que le parlement du Canada D'a pas
doute, ce point, et, quoi qu'il dise de la ma- le droit, en vertu de la comstitution, de lé-
nière dont l'opinion dont Il s'agit dans le giférer, et c'est justement le point sur le-
présent cas a été donnée, je crois que le Sol- quel nous avons raison de nous plaindre du
liciteur général a dit avec raison que la mo- Solliciteur général-point que ce dernier a
ralité des membres du barreau anglaiis, de soumis aux jurisconsultes anglais.
l'autre côté de l'Atlantique. est d'un carac-
tère tel quun avi.s non motivé donné par L'honorable 1. MILLS (ministre de la
eux ne saurait. quant il la coneision qu'il Justice): L'attitude prise par l'hon&rabIe
Contient. d'iffker d'un -avis moti-vé. ehef de la gauche, lui-même, et aussi par

'hra r MACKENZIE BOWELL:messieurs i 'est pas
'ptr ovs loi de ela vérit-clest que le recens-

Et -puis, 'que dites-vous des honoraires et ment décennal n'ayant pas été fait depuis
émoluments payés à ces conseils ? .le dernier -remaniement proportionnel de la

L'honorable M. MILLS <ministre de la représentation, aucune modification des .1-
Jutice) : L'avis en question a été demandé visions électorales ne devrait être faite
par le eolliciteur gnéral pour sa propre se- avant un nolveau recensement. Or, cette

Hon. M. MILLS.
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oijeetion n'est aucunement un point de
droit. La question de remanier la repré-
sentation avant le recensement décennal est
puiement et simplement une question d'in-
térêt public.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Telle est l'attitude que j'ai prise.

1:honorable M. iMILLS (ministre de la
Justice): Certains honorables membres de
cette Chambre ont prétendu que nous n'a-
vious le droit de redistribuer les sièges parle-
mentaires qu'après le recensement décennal,
et que la redistribution étant une ifois faite,
elle était finale et immuable pendant une
période de dlx ans. Je n'ai pas partagé
cette manière de voir et c'est ce point de di-
vergence qui est l'objet de la question de
droit soumise aux jurisconsultes.

L'Ionorable sir MAOKENZIE BOWELL:
Te'le est la question de droit soumise; mais
le Solliciteur général a attribué & la majorité
du Sénat des opinions qu'elle n'a pas expri-
inées, et telle est ma prétention.

L'honorable M. MILLS iministre de la
Justice): Peu importe la. question de savoir
si ees opinions sont attribuées au Sénat ou
A quelqu'un en dehors du parlement. Le
point de droit en question a-t-il été énoncé
correctement aux jurisconsultes? Dans
l'atlirmative, 'la réponse de ceux-ci sur ce
polut de droit est une réponse pertinente,

L'honorable M. BERNIER: L'intention en
soumettant cette question de droit a d'-
iuents jurisconsultes anglais, de Londres,

était d'obtenir une condamnation de l'atti-
tude prise par le Sénat. La chose est claire,
et il est inutile d'essayer à dissimuler ce
fait par des subtilités. Telle est réellement
l'intention que d'on a eue. Je ne me sou-
Viens pas que qui que ce soit dans le Sénat
ait prétendu que le parlement n'avait pas le
droit de légiférer comme le gouvernement
le proposait; mais le 'Sénat a tout simple-
nent prétendu que légiférer comme le gou-
vernement le pr.oposait, c'était agir con-
trairement à l'esprit de nos institutions.
J'ai, moi-même, exprimé l'opinion que le
parlement avait strictement le droit de lé-
giférer dans le sens proposé. Je 'l'ai reconnu
formellement. L'-honorable chef de la gau-
ehe a pris une ettitusde sanaogsie, et Il a
nême fait allusion 0. ma declaration. .Il es
donc clair que le Sénat a ,coinu que le
F 'riement avait lie droit de légiférer au su-
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jet de la répartition de la -représentation;
mais qu'il n'était pas alors opportun d'exer-
cer ce droit, et que, en soumettant comme
on l'a fait à certains jurisconsultea anglais
la question que mous discutons présente-
ment, l'intention a été de tromper le peuple
'du Canada.

L'honorable air 'MACKENZIE BOWELL:
L'exposé tait par mon honorable ami a été,
je crois, fortement appuyé par l'honorable
sénateur de Marshûeld. Ce dernier a pris,
cependant, sur cette question de compétence
du parlement une attitude plus tranchée que
cebe que j'ai prise, moi-mème, et il s'est
appuyé sur des opinions qu'il avait reçues
d'éminents avocats. Ces opinions se trou-
valent sur son pupitre, et je les ai lues avec
une grande attention. Toutefois, elles n'ont
pas -modifié ma manière de voir. Mon hono-
rable ami de Manitoba eM. Bernier) a posé
clairement la question. Il a dit qu'il s'a-
gissait d'une question de droit, et que, si
cette question eut été soumise comme suit
aux jurisconsultes angtals: Est-il de la com-
phtence du parlement du Canada de modi-
fier, changer et amender par une loi les dif-
férentes div-lions électorales du Dominion?
Et ai les jurisconsultes anglais avaient ré-
pondu oui, leur opinion eut été juste; mais
ce n'est pas ce qu'a fait 'le Sollielteur géné-
ral. Il a dit : " Le bill de redistribution a été
rejeté par de Sénat parce qu'il n'était pas,
d'après lui, de la compétence du parlement
du Canada de modifier par une loi les dIvi-
sions électorales excepté au retour des épo-
ques décennales du remaniement proportion-
gel de la représentation. Or, cet énoncé de
Laits n'est -pas exaut, comme mon honorable
ami peut le voir en lisant la résolution que
j'ai proposée contre 'adoption du b2l.
Comme question de fait, un certain nom-
bre de sénateurs ont voté en faveur de cette
résolution perce que sa rédaction signifiait
le contraire de Tinterpsétation que lui a
donné le Solliciteur gètéral, et als n'auraient
pas voulu appuyer une .flaratiog impli-
quant l'idée que -le parlenent n'avait pas le
pouvoir de légiférer. Mon honoraple ami,
de Bouc4erYlle, a voté contre cette réslu-
tion, parce qu'1 a -cru qu'elle afBrmait im-
ptittemet l'jncoptece du parement.
Mon hQnoralie emi, à côté de apli, a yoté
pour lx Fesolutl»u parce qu'il la coniß4érge
,omme sufsaUmmet explicite, et d'akt'wp
messieurs l'qat appuyée 9ur la mêMe rai-
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son. Le Solliciteur général n'a donc pas
fait aux jurisconsultes anglais un énoncé
exposant fidèlement l'attitude prise par la
majorité du -Sénat, et c'est ce que je désap-
prouve.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je couapreuds maintenant l'attitude
prise par l'honorable monsieur. Naturel le-
ment, je ne puis exprimer aucune opinion à
présent sur ce point, parce que j'ai déposé
les documents sur le bureau de la Chambre
avant de les lire; mais le point présenté par
l'honorable monsieur ne modifie en rien la
question de droit soumise aux jurisconsul-
tes. Il importe peu que l'opinion du Sénat
ait été exactement ou inexactement exposée
aux jurisconsultes. La question est celle-ci:
Est-il de la compétence du parlement du
Canada de changer par une loi les divisions
électorales du Dominion dans un autre temps
que celui fixé immédiatement après le retour
des époques décennales du remaniement
proportionnel de la représentation ? L'opi-
nion exprimée par les jurisconsultes an-
glais, c'est que le parlement du Canada est
revêtu de ce pouvoir. Peu importe la ques-
tion de -savoir qui a douté de ce pouvoir ou
qui l'a nié. Le Soliciteur général peut avoir
mal interprété l'attitude prise par le Sénat.
La question posée comme je viens de le
faire représente exactement l'attitude prise
par quelques-uns des membres du Sénat;
mais il importe peu de savoir quelle attitude
Qa prise tel ou tel sénateur. Il faut savoir
avant tout si le parlement du Canada est
revêtu du pouvoir de remanier la répartition
de la représentation dans un autre temps
que celui fixé Immédiatement après le re-
censement, et le remaniement qui se fait
Immédiatement après un recensement dé-
cennal lie-t-il le parlement jusqu'au recen-
sement décennal suivant?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Aucun désaccord sur ce point ne s'est mani-
testé dans l'une ou l'autre Ohambre. Quel
autre besoin a-t-on eu en soumettant cette
question aux jurisconsultes anglais que ce-
lui de tromper le publie ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On n'a certainement pas voulu
tromper le public. Cette question de droit a
été soumise aux jurisconsultes anglais parce
que certains honorables membres de cette
Ohambre ont révoqué en doute le droit qu'a
le parlement d'adopter un fbill modifiant la

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

répartition de la représentation avant que le
recensement décennal ait été 'fait. L'honora-
ble monsieur, le chef de la gauche; a admis,
lui-àmême, que l'honorable sénateur de
Mfarshfield (J. Ferguson) a pris cette atti-
tude. Puis, si ma mémoire est fidèle, l'hono-
rable sénateur de Calgary et d'autres ont
pris la même attitude, et je crois qu'ils se
sont tous trompés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le Sénat n'a pas pris cette attitude.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Peu .m'import si John Thompson
ou Joe Smith ou tout autre ont pris cette at-
titude. Il s'agit d'une question de droit sou-
mise à des jurisconsultes anglais, et la ré-
ponse des jurisconsultes à cette question,
c'est que le parlement du Canada est revêtu
du pouvoir de remamier par une loi la répar-
tition de la représentation sans attendre un
recensement décennal, et une opinion con-
traire serait monstrueuse. S'il n'en était pas
ainsi, nous nous trouverions parfois dans
une situation très extraordinaire. Voyez, par
exemple, ce qui pourrait arriver dans la pro-
vince de Québec. Quelques représentants
seulement pourraient être donnés à la popu-
lation française de cette province, tandis
que les deux tiers de la représentation se-
raient donnés à la population anglaise. Si un
pareil 'état de choses se produisait dira-t-on
qu'il ne -serait pas de la compétence du par-
lement d'y renédier ? Je n'ai aucun doute sur
ce point. Or, dans les circonstances actuelles,
les honorables membres de la droite du Sé-
nat et des Communes, qui représentent le
parti libéral, sont d'avis qu'une grande in-
justice a été commise par l'ancien gou-
vernement lorsqu'il a, par une loi de redis-
tribution, supprimé les anciennes limites de
comté. Il s'agit, aujourd'hui, de remédier à
cette injustice. Une représentation équitable
ne peut être donnée dans la Chambre des
communes tant que cette Injustice existera,
et l'on doit y remédier le plus tôt posslole'
sans attendre le prochain recensement dé-
cennal. Telle est, et telle a toujours été l'at-
titude prise par le gouvernement actuel, et
cette attitude est justifiée par l'opinion de
jurisconsultes anglais, qui est enantenant
sous les yeux de mon honorable ami.

L'honorable M. ALLAN : Cette opinion de
jurisconsultes n'a4-elle pas été denlandée
parce que le Sénat a comibattu l'attitude
prise par le gouvernement ?
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Li;onorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

Lionorable M. ALLAN: Et le Sénat s'est-
il opposé au bill de redistribution seulement
parce que ce bill était proposé avant le re-
censement décennali ? Si le Sénat ne s'est pas
opposé à ce bill pour cette dernière raison ;
il pposé au bill de redistribution seulement
ont combattu cette mesure parce qu'elle
était proposée avant le recensement décen-
nal, l'opposition de ces derniers n'était cer-
tainement pas une raison suffisante pour
somettre à des jurisconsultes anglais l'ob-
jection que je viens de imentionner.

Lionorable iM. MILLS (ministre de la
Justice): L'observation de mon honorable
ami serait parfaitement juste si l'on essayait
d'a ttrill)uer au Sénat tout entier l'objection
soimise aux jurisconsultes anglais.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
est ce que l'on esasie de faire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Si lattitude du Sénat était ainsi
interprétée ce serait une erreur; mais per-
mettez-moi de faire observer que, quelle que
soit l'attitude prise par le Sénat ou quel-
ques-uns de ses membres sur cette question,

la hose n'a aucun rapport avec le mérite
de la réponse obtenue des jprisconsultes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Personne ne prétend le contraire. Supposé
que' je pose à un avocat ou un magistrat de
police cette question: 'Mon honorable ami le
ministre de la Justice ayant volé un cheval,
a-t-il enfreint la loi. Cette question impli-
querait qu'il a volé un cheval.

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice): Certainement.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Mais si je posais la question de. cette ma-
nière: serait-ce une contravention à la loi
criminelle que de voler un cheval? La ques-
Dlon ainsi posée serait acceptable.

L'honorable M. ,MILLS .(ministre de la
.lustice): Si mon honorab'e ami veut relire
le discours qu'il a prononcé, l'année dernière,
il s'apercevra qu'il s'est exprimé de ma-
nière à faire croire que le Sénat n'avait pas
le pouvoir-

L'honorable sir ,vACKENZIE BOWELL:
Je n'ai rien dit qui puisse être ainsi inter-
pîrété.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Vous n'avez rien dit qui puisse
être ainsi interprété. Rendu sur le bord du
fossé, vous n'avez pas osé sauter par-dessus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai jamais étudié une question avec plus
de soin que celle dont Il s'agit maintenant,
et j'affirme que je ne me suis pas exprimé
dans ce sens.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Mon honorable ami s'accorde avec
nous sur le point de droit; mais il se plaint
de ce que le Solliciteur général ait attribué
au Sénat une attitude qu'il n'a pas tenue.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'énoncé qu'il a soumis aux jurisconsultes
n'est pas conforme à la vérité, et je me suis
plaint de ce fait.

L'honorable M. POWER: 'Cette discussion
a été très intéresasnte bien qu'un tant soit
peu hors d'ordre. Je comprends que, si le
ministre de la Justice, ou tout autre mem-
bre responsable du gouvernement, avait de-
mandé l'opinion de jurisconsultes, cette con-
duite prêterait à la critique; mais ce qui
parait être arrivé est ceci: le Solliciteur gé-
néral se trouvait en Angleterre vers le temps
de l'adoption de la résolution du Sénat, et Il
a demandé l'òpinion de jurisconsultes. SI
l'on ne demande pas au pays de payer cette
opinion, je ne vois pas pourquoi l'on trou-
ver-ait à redire à la conduite du Soliciteur
général.

L'honorable M. ALLAN: Le Solliciteur
général n'avait pas le droit d'attribuer au
Sénat une attitude qu'il n'a pas prise.

L'honorable QU. MILLS (ministre de la
Justice): Le Solliciteur général est parti du
Canada avant que le biH de redistribution
fut discuté dans le Sénat. Mou honorable
ami se rappellera que non seulement les
journaux d'Angleterre; mais aussi la grande
majorité des journaux -canadiens annon-
cèrent alors que le Sénat avait rejeté le bill
de redistribution en s'appuyant sur l'objec-
tion qui a été soumise aux jurisconsultes
anglais. Bien plus, il n'y a aucun doute que
le Soliciteur général n'ait été, gn rédigeant
l'énoncé soumis aux jurisconsultes anglais,
inspiré par qles télégrammes expédiés de ce
côté-el de l'Atlantique et. quil n'ait dû les
considérer comme exprimant l'opinion et
l'attitude du Sénat.
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L'honorable M. ALLAN: Nous lui accor- ditionnelle sur les Chinois, considérera en. même
derons le bénéfice du doute. temps la question d'imposer de la même manière,

une taxe sur les Japonais venant au Canada.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je ferai observer que l'honorable chef de la
droite, comme ministre de la Justice, devrait
ordonner à ses subordonnés de ne pas sou-
mettre à d'éminents jurisconsultes des ques-
tions de droits avant de s'être suffisamment
renseignés sur les faits. De cette faeon, le
gouvernement ne serait pas considéré com-
me responsable de leurs bévues.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Le gouvernement ne peut être con-
sidéré comme responsable de la question de
droit sou mise aux juriscousultes en question,
-puisqu'il n'a aucunement autorisé cette con-
su:tation.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Si l'honorable ministre répudie l'acte du Sol-
liciteur général. il ne me reste plus rien à
ajouter.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le Solliciteur général avait le droit
d'agir en son propre nom, comme tout hono-
rable membre de ette Chambre pourrait le
faire,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Certainement s'il a payé, de son propre ar-
gent, la consultation qu'il a obtenue.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, 'le 5 mars 1900.

Présideuce de lhonorable sir C. A.
LETIER, C.M.G.

P. PEL

La séance s'ouvre à 'trois heures.

Prière et affaires de -routine.

DIMIGRATION JAPONAISE EN
CANADA.

INTERPELLATION.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
J'attire :

L'attention du gouvernement sur la question,
de l'immigration asiatique en Canada, plus spé-
cialement celle venant du Japon, et je voudrais
savoir si le gouvernement, lorsqu'il prendra
en considération le sujet d'imposer une taxe ad-

Hon. M. MILLS.

Comme je ne fais présentement qu'une lu-
terpellation, mon intention n'est pas de faire
un long discours. Les membres de cette
Chambre peuvent se rappeler que le parle-
ment, il y a quelques années, imposa une
capi-tation sur les Chinois à leur entrée en
Ganada-par égard pour notre classe ou-
vriére. A cette époque, les hommes de la
classe ouvrière du Japon n'avaient pas en-
core commencé à immigrer en Canada, et ne
faisaient par conséquent aucune concurrence
à nos ouvriers de 'race blanche ; mais pen-
dant les sept dernières anmées, cet état de
hesI>0 s'est iiodilié, vu que les Japonais,

coLnine les Chinois, ont émigré en Canada.
A mon avis, et d'après mes propres observa-
tions. l'immigration japonaise prête autant
aux objections que l'immigration chinoise.
Elle est par -conséquent aussi peu désirable
que cele-ei. et les restrictions imposées à
l'une (levraient lêtie également à l'autre.
Les Japonais sont un peuple de race asiati-
tique comme le peuple chinois et sont plus
belliqueux que ce dernier ; -mais de ce ·que la
Chine est un pays faible et mal gouverné,
tandis que l'autre, le Japon. est plus puis-
sant et mieux gouverné., il ne s'ensuit pas
qu'il faille fair'e une distinction entre les Ja-
ponais pour ce qui regarde la capitation à
imposer sur l'immigration asiatique. Une
pareille distinction serait de la lttcheté ; ce
serait opprimer lâhement le plus faible qui
ne peut user de représailles, et favoriser le
plus puissant qui peut jusqu'à un certain
point user de représailles contre nous. Le
premier ministre du Canada, je crois, a in-
formé le gouvernement de la Colombie An-
di-aise qu'une loi sur la question chinoise en
Canada serait proposée au cours de la pré-
sente session. S'il en est ainsi, l'opportunité
de taxer les Japonais comme le sont les Chi-
nois sera, je l'espère. prise en considération
par le gouvernement. Je ne voudrais pas, d'un
autre côté, que la taxe sur les <Chinois fût
augmentée. La taxe actuelle sur les Chinois
impose une restriction modérée, mais suffi-
sante. Je voudrais simplement savoir du
gouvernement si s-on intention est de taxer
les Japonails à leur entrée en Canada, comme
sont taxés les Chinois.

L'honorable M. ALMON: L'honorable
monsieur n'est-il lias aussi d'avis que les
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Galiciens et les Doukhobortses devraient être
taxés comme les Chinois et les iJaponais?
Nous avons dépensé beaucoup pour impor-
ter ces deux races en Canada, et je les con-
sidère comme d'aussi mauvais immigrés que
les Chinois et les Japonais. Je préfère
Iatucoup une couple de cents Chinois ou
.aoiiiinais co blanchissem's ou buandiers.
Ceux-ci ne s'enivrent jamais et ne se mêlent
jamais de politique. Il est vrai qu'ils ne se
créent pas un foyer permanent en Canada.
La raison pour laquelle ils ne se fixent pas
ici permanemment. c'est parce que vous ne
leur permettez pas d'emmener avec eux
leur femmes. L'épouse chinoise est frap-
pie d'une taxe en eutrant en Canada comme
lest son mari, et ce dernier n'est pas en état
de payer pour qlui et son épouse. Je ne crois
pas pouvoir exercer beaucoup d'influence
sur le gouvernement actuel; mais j'espère
qiu'il adoptera la politique que lui recom-
niauule l'honorable sénateur de Victoria. Ce
dernier est très versé dans la science des
éceritures, et il ne doit pas avoir oublié que
la, deuxième prophétie faite au temps de
Nué déclare que les enfants de Japhet ha-
hiturout ensemble sous iles tentes de Sem.
Je comprends que Japhet est l'ancêtre de
la race caucasienne et Sem l'ancêtre des
Chimois et des Japonais. La proposition dû
llonorable monsieur est doue contraire au
sens commun et aux écritures.

Uhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice): J'avoue que l'interpellation de mon
honorable ami de la Colombie Anglaise m'a
quelque peu surpris. Je croyais que mon
honorable ami était un chaud partisan du
naiintien du lien colonial et de l'intégrité de
l'empire. La question qu'il vient de sou-
lever touche aux -grands intérêts de nos re-
lations avec d'autres pays. Or, nous som-
mes obligés, à moins que nous ne réclamions
le droit d'agir sans tenir compte des autori-
tés impériales, de nous conformer aux trai-
tés le la Grande-Bretagne, et quelle que %oit
'opinion de mon honorable ami (M. Mac-

doaiald, C. A.), et d'autres de la côte du
Paoilique qui pensent comme lui, ce serait
contraire aux intérêts iu Canada que d'a-
dopter une législation hostile au peuple
japonais. L'industrie et le commerce de ce
peuple sont d'une très grande importance
pour nous. Les Japonais viennent ici et
font concurrence à nos ouvriers de race
blanche. Je ne conteste pas ce fait. Dans

certains cas ils entreprennent. ici, des tra-
vaux qu'il serait très difficile de faire exécu-
ter par des blancs. Mais quels que soient
les inconvénients résultant de cet état de
closes, une autre politique qui aurait pour
effet de faire du Japon un ennemi de l'An-
gleterre au lieu d'un allié, et de le rendre
hostile au ICanada au point de vue commer-
cial, ne serait pa.s une sage politique. Je
crois que tel est l'eavis de la grande majorité
de notre population, ou des deux partis poli-
tiques. Je puis donc difficilement croire que
mon honorable ami soit sérieux en nous de-
mandant si nous nous proposons de légiférer
de manière à exclure les Japonais de notre
territoire. Un Chinois occupe nue poýsition
quelque peu différente.

Mes honoraibles amis de la gauche, lors-
qu'ils étaient au pouvoir, imposèrent une
taxe sur tout Chinois à son entrée en Canada.
Cette &axe était de $50 par tête. La plupart
des chànois qui arrivent sur ce côté-ci du
Pacifique ne paient pas directement la taxe
ou capitation eux4mêmes ; mais les personnes
qui les ont importés pour les employer paient
cette taxe et en retiennent le montant sur
les gages. Jusqu'à présent, la taxe n'a pas
arrêté l'immigration chinoise. C'est, du
reste, une question dont le gouvernement
s'occupe actuellement. Environ deux mille
Chinois-que-lquefois deux ou trois cents de
plus, quelquefols deux on trois cents de
moins-traversent, chaque année, le Pacifi-
que et débarquent à Victoria ou Vancouver.
Une grande partie de ces Chinois restent en
Canada. Quelques-uns de ces chinois quit-
tent, de temps à autre, la Colombie Anglaise,
et 'sont remplacés par d'autres de leurs com-
patriotes ; mais je crois que le chiffre de la
population chinoise en Canada est, aujour-
d'hui, A peu près ce qu'il était Il y a dix ou
douze ans. La plupart de ces Chinois gagnent
l'Est du Canada et saisissent la première oc-
casion qui se présente à eux pour tra.verser la
frontière. Ils forment corme une marchan-
dise de contrebande importée en Canuda;
mais qui est capable, ensuite, de se trans-
porter, elle-même, aux Etats-Unis. Voilà ce
qui est arrivé presqu'invariablement depuis
que les Chinois ont commencé à immigrer au
Canada. Je ne crois pas que, si nous réusss-
sions ù les exclure de notre sol, l'effet de
cette exclusion se fit sentir d'une iianière
appréclaIbe pour le moment. Quelques-us
ont prétendu-et mon honorable ami de Vic-
toria pourrait, sans doute, vérifier si eette



prétention est bien fondée ou non--que les l'a dit l'honorable monsieur. Quant à la
chinois qui sont entrés en Canada s'habi- consommation du blé et de la farine de blé,
tuent graduel!ement à l'usage (lu blé et de je crois que les Chinois consomment une cer-
la far-ine de blé en remplacement du riz et taine quantité de farine de blé ; mais le Ca-
de la farine de riz, et que, lorsqu'lils retour- nada exporte beaucoup plus de blé au Japon
nent en Chine, ils continuent à consommer qu'en Chine. Les Japonais, avec leur énergie
du blé, particulièrement les plus molles va- et leurs qualités économes importent main-
riétés qui sont cultivées en Canada, et que,. tenant lu blé, e moulent ou fabriquent leur
si l'immigration chinoise était soumise à propre farine de blé, afin d'économiser le
moins de restrictions, 'la consommation, en bénéfice qui résulte de cette fabrication chez
Chine, du blé et de la farine de blé de l'A- eux. Qu0ant aux Chinois qni immigrent en
mérique du Nord s'aecroîtrait considérable- Canada, que la taxe imposée sur eux -soit
ment. Je crois que les vapeurs transpacifiquý payée ou par leurs patrons canadiens ou par
de la compagnie du chemin de fer Canadien eux-mêmes, la différence n'est pas sensible,
du Pacifique transportent actuellement en parce que, si cette taxe est payée par les
Chine une grainde quantitê de farine du Ca- patrons, ceux-ci la déduisent des gages payés
nada pour la consommation chinoise. Je ne aux Chinois dont ils ont payé la capitation à
puis dire pour le moment avec précision leur entrée en Canada. Le danger, c'est que
quelle est cette quantité, chaque année- les japonais puissent entrer librement en
n'ayant pas vérifié ce fait sur les tableaux Canada, c'est-à-dire, sans payer aucune taxe,
du commerce d'exportation ; mais l'un des et qu'ils nous causent le même embarras
officiers éminents du chemin de ,fer Canadien que les Clinois. en faisant concurrence aux
du Pacifique m'a dit que la consommation du ouvriers de race blanche, comme le font les
blé canadien en Chine s'accroissait, et que Chinois. J'ai cru qu'il était de mon devoir
cette augmentation est due en grande partie d'attirer l'attention 'du gouvernement sur ce
au séjour fait en Canada par un certain sujet, et je suis d'autant plus poussé à le
nombre de Chinois. Je crois que le transport faire que je connais particudiérement les
des passagers chinois rapporte aux vapeurs moeurs des Japonais qui sont de grands bu-
transpacifiques de la compagnie du chemin veurs et de grands joueurs, et forment une
de fer Canadien du Pacifique un quart de classe d'immigrants qui n'est aucunement
million et jusqu'à un demi -million de piastres désirable.
par année, ("t je suis d'avis que l'interdic-
tion 'de l'immigration chinoise en Canada
diminuerait sensiblement là recette de ces
vapeurs. Toutes ces considérations mérite-
ront l'attention sérieuse du gouvernement et
des deux Chambres du parlement lorsque
nous nous occuperons dans une autre occa-
sion de cette question de l'immigration chi-
noise. Je sais que l'opinion publique dans
la Colombie Anglaise est très montée contre
les Chinois, et la législation qu'on demande
contre ceux-ci est peut-être très désirable ;
mais je ine puis, en même temps, perdre de
vue les conséquences de cette législaion, qui
pourraient n'être pas aussi avantageuses
qu'on le croit. Cette législation pourrait être
avantageuse sous certains rapports et désa-
vantageuse ·sous d'autres.

L'honorable M. MACDONALD (.C. A):
L'honorable ministre a certainement raison
sur deux faits qu'il a 'mentionnés. Il est vrai
que le' nombre de Chinois, en Canada. est
resté à peu près le même depuis une di-
zaine d'années. Les nouveaux arrivants ne
,font que remplacer ceux qui partent, comme

Hon. M. MILLS.

L'EX-GREFFIER DU SENAT.

MOTION.
L'honorable M. MlLLS (ministre -de la

Justice) : Avant que l'ordre du jour soit ap-
pelé. je désire faire une motion qui sera sans
doute bien accueillie par la Cambre. Je
propose, appuyé par mon honorable ami le
chef de la gauche:

Qu'en considération des longs et fidèles services
de M. Edouard J. Langevin, ancien greffier du
Sénat, il soit reconnu comme officier honoraire
de cette Chambre et qu'on lui accorde l'entrée
au Sénat et un siège à la table dans les occa-
sions de cérémonie.

Cette motion est exaetement la même que
celle adoptée, il y a quelques années, au
sujet de la retraite du prédécesseur de M.
Langevin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appuie la motion avec un grand plaisir et
je le fais en reconnaissance des longs servi-
ces rendus par M. Langevin, non seulement
dans 'cette Cambre, mais aussi comme sous-
secrétaire d'Etat et 'en d'autres qualités peu-
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dant 35 ou 40 ans. Tous ceux qui -connais-
sent c'e monsieur savent qu'il a des plus
consciencieusement rempli ses devoirs. Com-
me tout autre homme, iciJbas, il peut se
faire qu'il n'ait pu contenter tout le monde ;
mais tous ceux -qui ont eu des rapports avec
lui dans le département du secrétaire d'Etat,
ainsi que tous les membres de cette Chaim-
bre. savent qu'il a des plus consciencieuse-
tment et des plus fidèlement rempli les de-
voir, ·qui lui incombaient. Or, en nous con-
formant au précédent eréé en 1884, -à l'occa-
sion de la retraite de M. Lemoine, je crois
que nious ne faisons présentement que rem-
pir ui devoir envers un ancien et fidèle offi-
e er.

AC 'i MODIFICATIF CONCERNANT LE
PERMIS D'ELARGISSEMENT CON UT-
TIONNEL DES DETENUS AUX PEN[-
TENCIERS.

DEUXIEME LECTURE.

Ulhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (B) intitulé: " Acte modificatif concer-
nant la libération conditionnelle des détenus
aux pénitenciers."-Un bil à l'effet de pour-
voir à l'élargissement des détenus aux péni-
tenciers fut présenté par moi dans le Sénat,
l'année dernière. Il fut adopté par les deux
Chambres et mis en opération.

n vertu de cette loi nous avons accordé
de< permis d'élargissement conditionnel ou]
(1e eertificats de libération sur parole à des
dlét"nus qui n'en 'étaient qu'à leurs pre-
m~ires offenses, parce 'que ces détenus,

aînés avoir expié une partie de leur senten-
co. s( sont montrés laborieux et se sont con-
dui convenablement d'après le rapport fait
par les officiers qui en avaient la garde. Ces
détenus, toutefois, sont restés soumis à une
cer aine surveillance, Depuis quatre ou
"in mois, plusieurs détenus de cette classe
Ont étéé ainsi libérés, et se livrent mainte-
nant l un travail honnête dans les diverses
'a'tics du pays, Ù une exception près d'a-
prs mes informations. Cette dernière per-
sonne libérée s'est montrée disposée à re-
lîendre ses auciennes habitudes criminelles.
Ele a 'été de nouveau arrêtée et subira son
pr'oès pour l'offense qu'elle a commise, et si
'el est condamnée, elle subira sa sentence,
e il lui faudra. en outre, purger la balance
d' la peine qui lui restait à expier, lors de
5 libération conditionnelle. En somme, je

crois que qla nouvelle loi fonctionne d'une
manière aussi satisfaisante que la législation
analogue qui existe dans le Royaume-Uni et
dans la république voisine. Mais un grand
nombre de jeunes gens 'sont condamnés aux
pénitenciers pour crimes, bien qu'ils 'n'ap-
partiennent pas réellement . la classe crimi-
uelle. 'Ces jeunes gens se sont écartés de
leurs devoirs parce que, probablement, ils
n'ont pas été soumis à une direction conve-
nable. parce qu'ils manquaient d'éducation,
Iarce qu'ils se sont trouvés en mauvaise
conpagnie. Dans ces conditions ils ont
mené une vie irrégulière jusqu'à ce qu'ils
nient été -amenés devant les tribunaux et
condamnés à l'incarcération dans le péni-
lancier ou autres prisons publiques ou de
réforme. Le bill que j'ai présenté à cette
Chambre, l'année dernière, pourvoit à l'é-
largisseient ccnditionel sur parole de con-
damnxiés détenus dans le pénitencier; mais
ne s'applique pas aux détenus des prisons
communnes et de la prison centrale. En
sorte que pour cette elasse de détenus nous
ne pouvons actuellement abréger leur peine
que par un pardon absolu. Il arrive, quel-
quefois, que deux on trois jeunes gens com-
mettent un vol ou toute autre infraction.
Ces jeurnes gens, enc6re dans la période de
l'adolescence, peuvent n'être pas coupables
au même degré. L'un d'e"lx, peut être le
ehef ou l'instigateur, sera condamné Pour
deux nnnées et plus de détention dans le
pénitencier, tandis que les autres seront con-
daunés à une détention pendant une pé-
riode plus courte, dans la prison centrale ou
commune. Quelquefois, sur des représenta-
tions faites et sur des renseignements ob-
tenus de la police ou du juge du district où
l'offense a été commise, nous trouvons qu'il
est à propos, .après que le condamné a passé
quelque temps dans le pénitencier, de lui
accorder une ilibération conditionnelle sur
parole. Ce prisonnier, comme je l'ai dit, est
panfois le principal coupable, et, en vertu de
la loi passée l'année dernière, nous jugeons
-L propos de le libérer conditionnellement
sur parole, en le soumettant. toutefois, à une
certaine surveillance, tandis que nous n'a-
vons pas Qe droit, en vertu de la même loi,
de libérer également le condamné moins
coupable qui est détenu dans la prison cen-
trale ou commune. Le seul moyen, comme
je l'ai dit, d'abréger la peine de ce dernier
est -de le gracier entièrement, ce qui nous
enlève tout contrôle, ou tout droit de sur-
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veilance sur lui. La surveillance sur un:
ibéré sur parole exerce une salutaire in-

fluence. Ele le détourne de ses anciennes
habitudes mauvaises, ou de ses anciens
compagnons de débauche. Il se rappelle
ses démêlés avec les tribunaux, et le châti-
ment qu'il a déjà subi, et il apprécie les
bienfaits de la liberté. C'est pourquoi il
évite les mauvaises compagnies de peur
qu'un nouveau malheur lui arrive. Dn jouis-
saut de sa liberté sous surveillance pendant
la balance de sa sentence, quel que soit le
temps qui lui restait à passer dans le péni-
tender, lors de sa libération, il a pu con-
tracter de nouvelles habitudes, et ne plus
se trouver enclin à recommettre ses ancien-
nes fautes. Les hommes sont tels que l'ha-
bitude les a faits. J'ai lu quelque part un
exemple bien extraordingiIre de ce que peut
faire l'habitude. Un homme qui vivait à
Edinburgh, avait l'habitude de toucher à
chaque poteau de vérandas devant lesquelles
il passait. Cette habitude était devenue
telle que, s'il lui arrivait d'oublier l'un des
poteaux, il retournait sur ses pas pour le
tour'her avant de continuer sa route, et cela
Invariablement, même -dans les temps où il
était le plus pressé. De même deux jeunes
gens qui, en société avec de mauvais com-
pagnons, contractent des habitudes vicieu-
ses, et la conduite de chacun finit par être
le r8sultat des intluences combinées de tous.
L'expérience que nous avons 'faite de la li-
béiation sur parole et sous surveillance a
produit le bon effet constaté dans les autres
palys où 'la même expérience a été faite.
Mais si l'on veut appliquer cette politique
équitablement, il ne faut pas se contenter
d'élargir sur parole les principaux coupa-
bies détenus dans les pénitenciers. Il faut
aussi libérer sur parole les moins coupables;
les délinquants qui n'ont pas été envoyés au
pénitencier, mais sincarcérés, pendant 'un
certain temps, dans les prisons communes.
Or., c'est Fobjet du, présent bill qui est très
court. Il ne contient virtuellement qu'un
seul article qui fera partie de l'acte adopté,
l'année dernière, et qui ne fait qu'étendre
davantage l'application de cet acte, dont les
résulta-ts ont été très satisfaisants.

L'honorable M. CLE.MOW: A mon avis on
.manifeste beaucoup trop de sympathie à
l'égard des criminels. Le chiffre des crimi-
nels eu Canada est très faible, -comparé avec
l'eaière population. Il est i propos de

Hon. M. MIILLS.

f'aire quelque chose pour réformer autant
que possible la classe criminelle; mAis, en
même temps, il ne ifaut pas porter atteinte
aux droits et privilèges de la grande masse
de la population. Il est très facile de comn-
prendre que, si le présent bill est adopté
dans sa teneur actuelle, l'effet à en attendre
sera la mise en liberté de presque tous les
détenus dans les diverses prisons et maisons
de réforme, et dans peu de temps le pays
sera rempli d'hommes munis de certificats
de libération conditionnelle. La loi qui est
proposée exigera du ministre de la Justice
l'exercice d'un grand discernement, s'il veut
tenir compte de l'opinion et de l'intérêt pu-
blies, et ne consentir là une ilibération condi-
tionnlelle qu'après avoir obtenu les meil-
leures preuves possibles de son opportunité.
.e oiprends très aisément que le ministre
de la .lustice, mû par un sentiment humani-
taire, désire faire adopter le présent projet
de législation; mais nous devrions, je crois,
réfléchir un peu et nous demander si cette
législation maintenant proposée aura l'ef-
fet désiré. A mon avis, si nous envoyons un
criminel au pénitencier ou dans une prison
commune ou de réforme, sans Île laisser là
pendant un temps suffisant pour le réformer,
il est certain qu'à sa sortie de prison son
état moral sera pire que lors de son entrée
au pénitencier, ou dans toute autre prison.

Nous savons par expérience que les erimi.
nels endurcis, généralement, sont influencés
par la crainte des conséquences de leurs
actes. Or, s'ils -constatent qu'ils pouront ob-
tenir leur libération par l'entremise de leurs
amis, par des pétitions ou autrement, cette
perspective aura ipour effet de les enhardir
et de les porter à répéter lilus souvent leurs
opérations contre la société. Si vous empri-
sonnez un jeune délinquant pendant un ter-
mIe trop court, il ne se réformer'a pas et la
probabilité est qu'il reprendra ses anciennes
habitudes. Si la preuve de sa culpabilité est
suffisante pour justifier la sentence du juge,
que cette sentence soit irrévocable, ou
qu'elle ne soit révocable que pour des raisons
tout-à-fait exceptionnelles et des plus pres-
santes ; mais si vous adoptez le présent bill,
le ministre de la Justice sera circonvenu
par les personnes qui désireront obtenir la
libération d'un prisonnier après une très
courte incarcé:,ation. Je ne crois aucune-
ment à l'efficacité d'une politique de cette
nature. Lorsque des criminels savent qu'uni

1 châtiment des plus rigoureux les attend s'ils
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comimettent un crime, ils sont moins portés
à le commettre. Par exemple, le garottage
était une pratique à laquelle recouraient
souvent les criminels, il n'y a pas -encotre
longtemps ; niais depuis que la peine du
fouet a été su1bstituée à l'em-prisonnemetnt
commane châtiment de ce critme, cette pratique
a été abandonnée par les >crimimels. Dans les
cas où la peine capitale a été aibandonnée,
ces cas se sont multipliés considérablement.
Ces faits devraient être pris en considéra-
tion -avant de faire un changement aussi ra-
lial lue celui qui est maintenant proposé.

il est désirale que ll'on tienne compte des
faits. L'envoi d'un criminel en prison de-
vrait être considéré comme un châtiment
sévère. proportionné à la gravité de l'offense,
et non pas simplement comme un séjour
temporaire dans un certain lieu. La durée
de ce séjour ne doit pas être abrégée, et que
la sentence des juges soit exécutée dans tou-
te son éteudue, à part les cas exceptionnels
comnune ceux auxquels j'ai fait allusion. Je
suis atmuené à cette conclusion par un fait
des plus remarquables qui s'est produit ré-
ceimiment dans la cité d'Ottawa. Un jeune
houaue à l'emploi du conseil <le ville a subi
son procés et fuit trouvé coupable d'avoir
volé des -fonds de .la cité. On a demandé au
miniîstre (le la Justice de relfâcher ce jeune
homme. Le ministre de la Justice, dans ces
ir-constances, agissant sans doute avec la
omiviction que la chose était juste, a libéré

le prisonnier. Je lirai le Tapport qui a été
publié au sujet de ce cas. Cet exemple donne
uoit idée assez bonne de ce.qui peut être fait
s'il est permis au ministre de la Justice d'é-
conter les demandes pressantes et séductri-
ces qui peuvent lui être -adressées dans cer-
tains cas. Je citerai le cas en question tel
qu'il a été rapporté dernièrement ipar les
journaux. Cet exempdie convient très bien au
prése-nt bill, et il fait voir que l'application
lu présent hill. s'il est adopté, exigera un
graad discernement. Avant de citer cet
exemp-i)le, je dirai, toutefois, que le mninistre
de la Justice n'a certainement pas voulu
fa ire sciemment quelque chose dinjuste. Il
a été tron(pé par un 'personnage dont le ca-
raetère es-t toute autre chose que ce qu'il
devrait être. Mais si le mniiistre de la Justlee
s'était donné la peine de se Tendre parflaite-
ment 'compte des faits, il n'aurait pas agi
d'après :les représentations de l'homme au-
quel je v.iens 'de faire allusion sans se pro-
curer préalablement une preuve corrobora-

tive. On ne doit ajouter aucune foi aux
allégations de ce personnage que je viens de
mentionner et qui est deputs longtemps la
cause d'une grande per'turbation dans nos
affaires civiques. Je regrette beaucoup de
me trouver dans l'dbligation de faire allu-
sion à des affaires ilocales. Je ne l'aurais pas
fait si nous n'avions pas à nous prononcer
sur le mérite d'un ibill comme celui qui est
maintenant devant nous, -et le cas que je
vais citer nous fera comprendre que nous
sommes menacés d'autres semblables, si
nous me savons pas les prévenir. Voici
I'xenple en question :

Le cause du jeune Ollie Mann, commis au ser-
vice du conseil de ville d'Ottawa, trouvé coupable
de détournement, condamné, -envoyé au péniten-
cier, et bientôt après gracié par le ministre de la
Justice, vient de prendre une tournure remarqua-
ble, ou plutôt une série de tournures remarqua-
bles. La première surprise du public a été d'ap-
prendre le pardosi accordé au détenu et son
élargissement. La deuxième surprise a été la
publication d'une -lettre donnée nar le ministre de
la Justice à Mann ou à ses parents, déclarant
pourquoi le pardon était accordé. Cette lettre
a été produite devant le conseil de vil-le par l'é-
chevin W. D. Morris. La troisième surprise a
été une déclaration du ministre de la Justice,
que sa lettre à Mann avait été donnée avec l'en-
tente qu'elle ne serait pas publiée, et que l'on
ne s'en servirait que pour aider Mann à obtenir
une situation à Ottawa ou ailleurs. La quatrième
surprise est la découverte qui vient d'être faite
que le pardon accordé à Mann est dû à l'échevin
W. D. Morris qui a écrit une lettre privée au
ministre de la Justice, signée; " Président du
comité chargé de faire une enquête sur l'adminis-
tration des affaires municipales de la cité d'Ot-
tawa," et énonçant certains faits. La lettre que
le ministre de la Justice a écrite à Mann énu-
mère certaines raisons à l'appui du pardon ac-
cordé, et est d'une nature quelque peu singulière.
Il est dit, en effet dans cette lettre que le mi-
nistre de la Justice, après avoir examiné la
preuve, est arrivé à la conclusion que Mann
n'était qu'un peu plus coupable que ne l'étaient
un certain nombre d'autres fonctionnaires de
la cité ; aussi, que l'administration municipale
d'Ottawa avait été injustilablement relâchée, et
qu'en conséquence, le ministre de la Justice a
décidé de mettre Mann en liberté. C'est quelque
peu difficile de saisir l'enchaînement logique de
cette lettre du ministre de la Justice. Ima-
ginez-vous, par exemple, qu'un citoyen ait été as-
sassiné par une bande de vagabonds ; que l'un
des meurtriers ait été arrêté, trouvé coupable
et condamné à la potence ; mais que le ministre
de la Justice le gracie parce qu'il trouve qu'il
est guère plus coupable que les autres vagabonds
qui n'ont pas été mis en jugement. La plu-
part d'entre vous trouveront, sens doute,
qu'une semblable décision rendue par le ministre
de la Justice tendrait à exposer nos gorges à des
risques peu désirables. Si une pareille décision
devient une règle générale, les assassins pour-
ront exercer leur art avec une grande' chance
d'éluder les rigueurs de la justice, parce qu'ils
n'auront avant de commettre un crime, qu'à s'as-
socier avec plusieurs malfaiteurs. De cette
manière la probabilité sera que quelques uns de
ceux-ci échapperont aux recherches de la police;
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et si le meurtrier est lui-même, arrêté, il aura
raison d'espérer d'être pardonné parcequ'il ne
sera guère plus méchant que ses associés non
arrêtés, ou parceque l'administration de la jus-
tice n'aura pas été assez rigoureuse pour les
empêcher de commettre un meurtre. Ou bien, si
l'on prend le cas de Manu, voici la morale à
tirer de son élargissement. Tout commis dans
une branche d'affaire quelconque de cette cité,
sera porté à croire qu'il peut voler avec sûreté
s'il est capable de persuader tous les autres
commis du même établissement où il se trouve
lui-même, ce suivre son exemple et de voler
leur patron. Sur ce nombre, quelques uns, pro-
bablerment, échapperont aux poursuites et à une
condamnation. Dans ce cas les autres, qui seront
condamnés, pourront être grâciés parceque l'on
aura raison de croire qu'ils ne sont pas beaucoup
plus coupables que les autres, et aussi parceque
l'administration le l'établissement en question
a dû être relâchée puisqu'un si grand nombre de
ses commis ont été c'iables de voler. Cette
conclusion parait être semblable à celle du mini-
stre de la Justice dans le cas de Mann. Le
" Journal " n'a pas, cependant, commenté le par-
don parce qu'il présuÀait quil avait été accordéi
pour des raisons suffisante3. Même après que la
lettre écrite par le ministre de la Justice à Mann
eut été publiée, il valait mieux encore s'abstenir
de tout commentaire. Le ministre déclare dans
cette lettre qu'il a examiné la preuve sur la-
quelle Mann a été trouvé coupable. Il est
naturel de supposer que le ministre ait vou'u
parler de la preuve faite devant le tribunal, et
que le ministre était plus en état d'interpréter
suivant la loi qu'aucun journal ne peut le faire.
Mais on revèle, aujourd'hui, le fait que l'échevin
Morris avait écrit privément au ministre de la
Justice, et la nature de cette lettre de l'échevin
Morris, qui vient justement d'être publiée, parait
avoir pesé d'un grand poids dans la balanee. La
nature et le contenu de la lettre de
Morris, pour parler clairement, fait soup-
conner que le ministre de la Justice a basé
son jugement uniquement ou principalement
sur une preuve autre que celle faite de-
vant le tribunal. Ce fait donne à cette affaire
de pardon un aspect qui prête à la critique.
L'échevin Morris. parait-il. a adressé au ministre
de la Justice, à l'appui de sa demande faite en
faveur du perdon de Mann, une copie seulement
du rapport de l'auditeur, M. Neff. sur les finan-
ces civiques, accompagnée d'explications de l'é-
chevin Morris sur la signification de certaines
parties de ce rapport. Aucun témoignage rendu
devant le tribunal n'a été cité ou inclus dans le
mémoire adressé au juge par l'échevin Morris.
Est-Il possible que le ministre de la Justice eût
gobé la lettre Drivée de l'échevin Morris sans
consulter d'autres sources de renseignements ?
Il parait en être ainsi. En effet, la lettre de l'ho-
norable ministre à Mann relative à son pardon,
contient beaucoup d'expressions de la lettre que
l'échevin Morris avait adressée auparavant au
ministre de la Justice. Il est réellement désa-
gréable de coupçonner que le ministre de la
Justice, en Canada, soit susceptible d'être Influ-
encé privément et par le rapport d'une seule des
parties intéressées. Naturellement, il y a ceci à
dire, que l'échevin Morris a signé la lettre au
ministre en sa qualité de président du comité
chargé de faire une enquête sur l'administration
des affaires municipales d'Ottawa. Le ministre
avait peut-être le droit de présumer que l'éche-
vin Morris parlait dans sa lettre au nom du
conseil de ville d'Ottawa. Puisque le conseil de
ville et le comité d'enquête déjà nommé ne con-
naissaient aucunement la démarche faite par
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l'échevin Morris en faveur de Mann auprès du
ministre de la Justice, Il est difficile de trouver
une raison justifiant la signature de l'échevin
Morris. Comme ce dernier sollicitait le pardon
d'un criminel qui avait volé de l'argent du trésor
de la cité, il aurait dû agir avec l'autorisation du
conseil, ou Il aurait dûl faire remarquer avec
soin au ministre qu'il agissait qu'en son propre
nom et privénient, lui, surtout, qui était qhargé
d'une enquête où l'honnêteté des autres était
mise en question. En réalité, toute cette affaire ne
sort-elle pas des limites de l'ordinaire ? N'est-
elle pas bien différente de ce que le public était
en droit d'attendre soit du ministère de la Jus-
tice, ou de tout représentant des intérêts publies,
qui se respecte.

Ces observations du Journal sont, je crois,
conformes à la vérité, ou à peu près. Elles
s'appuient -sur la leittre écrite tau ministre
de la Justice par l'échevin Morris, sur sa
propre responsabilité, et sans l'autorisation
du coweil. Je considère cette lettre comme
un moyen pris ipar l'échevin Morris pour
obienir sous de fauxc prétextes une lettre du
ministre de la Justice, et je suis d'avis que
cet homme devrait être mis en accusaton
pour une netion de cette nature. Si le code
(riminel ne pourvoit pas au chfâtiment d'une
semblable offense, une disposition devrait y
ere insérée pour atteindre des cas de cette
nature. L'échevin Morris 'n'avait pas plus
lv droit d'écrire la lettre en question au
ministre de la Justice au nom du conseil
dont il était le fonctionnaire que je ne l'a.
vais. moi-même. Sa conduite était par con.
équent, -repréhensible et de nature à in-

duire le ministre de ila Justice en erreur.
Si le ministre de la Justice eut -connu l'éche.
vin Morris, comme je le connals, moi-même,
il n'aurait jamais accordé le pardon de
Manu, ou accepté les explications de cet
échevin sans les faire corroborer ou vérifier.
Une grande injustice a été commise. Quel
en a été le résultat? Immédiatement après
l'élargissement de -Mann, ou son retour à
Ottawa, la première chose que ce dernier a
laite 41 été de s'allie-r avec ce nommé Morris
dans le but d'inculper d'autres hommes avec
(lui il avait été employé dans les bureaux
(le l'hÔtel de ville. Mann n'a jamais mani-
festé aucun repentir pour la faute qu'il a
commise; mais il a délibérément 'tra.vaillé
avec le nommé Morris pour causer d'autres
torts au public envers lequel il aurait dû
avoir plus -d'égards. Cet autre acte de l'é-
chevin Morris est repréhensible, et ce faIt
démontre combien il .sera difficile d'accorder
les pardons que vise la présente législation,
à moins que la preuve faite dans les divers
cas ne soit étudiée de manière à défier toute
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coutradiction. Ce nommé Morris s'est em- montrera que la législation qu'il nous propo-
ployé depuis quelque temps, ù diffamer des se, aujourd'hui, est désirable. Un autre fait
citoyens les plus respectables de la cité est digne de notre attention. C'est que les
d'Ottawa, et Il a déployé dans cette besogne condamnés . la prison ou aupénitencier, ou,
une malignité dont les annales de quel:que aux maisons de réforme, coûtent chers au
pays que -ce soit n'offrent aucun exemple. pays, une fois rendus dans ces ases. la
il a écrit au ministre de la Justice comme majorité des condamnés se trouve mieux sol-
je l'ai dit, non parce qu'il voulait rendre gués et mieux nourris aux frais de 'Etat
justiCe au prisonnier Mann et le faire libé- que dans leurs propres foyers. Le coût de
rer pour cette fin; mais la seule fin qu'il l'entretien des criminels dans le pénitencier
poursuivait en écrivant au ministre de la ou toute autre prison est plus élevé que le
JuLice, était d'obtenir A'élargissement de coût de l'entretien de la plupartdes ouvriers
Mauni pour s'en faire un instrument et se et de leurs familes. C'ezt, suivant -mol, une
nire en état d'atteindre le but qu'il visait anomalie, Il est juste, bien entendu, que les
depuis longtemps. Pour ce qui regarde le détenus de pénitenciers et de prison soient
jeune 3Mann, ce dernier a très naturellement convenablement entretenus. Les détenus,
déclaré au ministre de la Justice qu'il dési- dans pluseurs de nos prisons, nous coûtent
rit obtenir de l'emploi-qu'il n'avait pas six et huit "cenitIns par jour chacun, et dans
l'imention de rester ici, et il lui a demandé les pénitenciers, le coût dépasse beaucoup ce
une espèce 'de certificat pouvant l'aider à se chiffre. Je ne vols rien qui justifie un chiffre
placer. Le ministre a donné très généreuse- aussi élevé. Il y a de l'extravagance queque
ment ce certificat, et sa lettre commence part, ou bien les détenus sont l'objet d'un
ainsi, je crois: " A ceux que la présente peut trop grand soin. Je connais ce que coite
concrner." C'était tirer avantage de la gé- l'entretien d'un homme de chantier. Le coût
nésité du ministre, et ceux qui en ontcompris le coût du trans-
profité ont causé :un grand tort. Il n'est que por. est in ouxui centin
juste que le présent sujet soit discuté dans douriones t , pri auenireten
le Sénat, surtout lorsque nous avons devant de prione oe vi n pi assi ?le
nous un bill comme celui qui nous est main- q
tenant proposé. Si ýce bill est adopté, plu. voudrais voir traiter ce sujet par quelqu'un
sieurs s'en prévaudront pour solliciter la plus en état que moi de Je faire. Je ne fais
clémnce de la 'Couronne, et le ministre d que soumettre mou opinon à cette Chambre,
la Justice aura beaucoup de peine à décou- et celle-c jugera de làpropos qu'il y a de
vrir 1 l'avenir si l'on n'a pas abusé de réformer cet état de choses. C'est certaine-

boan natre, e sameut une question très Importante. 'Si nousbulie nature.1
Il est de la plus haute importance que ladaptons le bull qui nous est maintenant sou-

sentence rendue contre les criminels soit de mis dans sa teneur aeuelle, dans très peu
nature à leur inspirer la crainte de la jus- 'de temps, les prisons seront vides; les crimf-
tice, et à leur donner de meilleures disposi- ts etoauelieu d'stre unien et lé-
tions s'ils sont jamais libérés. Les criminels
s'informent toujours de la nature du châti- glatlon sera préjudiciable au pays en gêné-
ment qui les attend s'ils sont convaincus ai. Je reconnais encore une fois que 'le mi-
d'un crime, et, A mon avis, il devrait être par- nistre de la Justice n'apas eu l'intention de
faiternent compris qu'aucune sentence ne mal faire en libérant le jeune Mann. Des

Ser miigé aice 'es por 'e bnne ~.personnes Intéressées ài cette libération ontsera mitigé s e tnest pour de bones con- abusé de sa générosité. Je n'ai rien à dire ausidéra-tions. Je regrette beaucoup qu'il soit ueujunhome qstn'Iat5-
nécessai-re d'amener devant le Sénat le sujet
que je viens d'exposer; mais c'est un exem- mis un crime grave, pour lequel Il a étépuni.
pie qui peut nous servir en discutant le bill
qui est maintenant devant nous. Je ne dé- pendant un terne.assez long ipour le réor-
sire aucunement empiéter sur le ·terrain du mer et en faire, à sa sort'e de prison, un

meMle'u citoyen, un 'homme ipluls en état deministre de la Justice. Il connait, sans doute, remplir eon devolr Ici ou alileura
mieux que mot l'effet qu'ont produit dans
d'autres pays les libérations conditionnelles L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'tat):
en question, et, probablement, E sera en état Les exemples cités par l'honorable sénateur
de nous soumettre de la statistique qui.dé- de la division Rideau et les argumentsp qu'il
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en a tirés ne s'appliquent réellement pas au
projet de législation qui est maintenant de-
vant nous. L'honorable monsieur a intro-
duit dans le présent débat un sujet qui a
été -une source de grande agitation parmi les
membres du conseil de ville d'Ottawa, plus
pour des raisons personnelles que toute au-
tre chose. Je ne me propose pas de m'en-
gager dans un débat sur la question de sa-
voir si Mann a été relaché à propos ou non.
Cette question n'a aucun rapport avec le
présent bill. Ma n'a pas* été relâché sur
lin permis conditionnel; mais il a été en-
tièremuent gracié. et je crois que les raisons
alléguées pour obtenir son relâehement ont
été -considérées comme suffisantes. Les
rapports étaient tous favorables à son par-
don, et les raisons pour lesquelles il fut mis
en liberté, bien qu'elles n'aient pas été pu-
bliées, sont, je crois, suffisantes pour justi-
fier la 'ligne de conduite tenue par le minis-
tre de la Justice. Mon honorable ami craint
beaucoup que le pays soit infestés d'ex-
pensionnaires de pénitenciers et de prisons
par suite des permis de libération condition-
nelle. Je crois étre dans les limites du vrai
en disant que le nombre de ces permis déli-
vr6s jusqu'à présent-sur un total de deux
ou trois mille crkninels-est de quarante ou
cinquante. Ce chiffre dépasse la moyenne
des -libérations annuelles qui auront lieu .à
l'avenir, parce que les cas paraissant dignes
d'être considérés favorablement l'ont été
lors de ila mise en vigueur de l'acte concer-
nant le permis d'élargissement conditionnel,
1899. Le nombre des détenus qui sera l-
béré en vertu du présent bill, n'excèdera pas
probablement cinq ou six pour cent du nom-
bre total-ce qui est une très faible pro-
portion. Le présent bihl s'étend simplement
à 'ceux qui sont détenus dans les prisons
colmmunes et -prisons spéciales-et Il n'y a,
je crois, qu'une seule prison spéciale dans
le pays-c'est la prison centrale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et la prison de réforme à Penetanguishene.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le bill maintenant soumis ne fait qu'éten-
dre davantage un principe qui a déjà été
accepté par la Chambre, et dont l'applica-
tion dans d'autres pays a donné satisfaction.
Règle générale, les personens qui ont été
élargies sur permis conditionnel se sont ré-
formées. Elles ont recommencé la vie sous
de meilleures auspices; elles se sont repenties
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de leurs offenses et sont devenues de bons
membres de la société. Il est très à propos
de leur offrir cet encouragement à awnéliorer
leurs moeurs, et l'expérience faite dans di-
vers pays a démontré que cet encourage-
ment produisait de bons effets. C'est pour-
quoi il mérite d'être essayé en Canada. Mais
le nombre des détenus dignes d'être ainai
encouragés est très limité. C'est seulement
lorsque les autorités seront entièrement con-
vaincu.es que des détenus se sont réformés,
que l'on peut avec conhiance les mettre en
liberté que la loi sera appliquée, et ce sera
non seulement dans l'intérêt du prisonnier,
mais aussi dans l'intérêt de la société. Le
cas de 31. Miann. comme je l'ai dit, n'a au-
cun rapport avec le bill maintenant soumis,
et il est extrêmement malheureux qu'il ait
été mêlé au présent déba>t. Tout le bruit
qui s'est fait sur ce cas provient de la que.
relie dans laquelle se sont trouvés engags
certains membres du conseil de ville. M.
Mann, sans doute, s'est réellement conduit
très mal en livrant 'la lettre du ministre de
la Justice à l'échevin Morris afin que ce der-
nier pût s'en servir pour darder quelqu'un
du conseil -de ville. Cette lettre a été écrite
par île ministre de la Justice parce que ce
dernier fut mis sous l'impresison que Mann
voulait s'en servir pour se trouver de l'em-
ploi. Cette lettre était rédigée dans des ter-
mes généraux. Elle n'était adressée à per-
-sonne en particulier, et elle faisait compren-
dre que la conduite de Mann était telle quil
y avait raison de croire qu'à ('avenlir il se-
rait digne de la confiance de ceux par qui il
serait employé.

L'honorable M. CLE11OW: C'est ce que
j'ai dit.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honora-ble monsieur sai.t que l'échevin Mor-
ris s'est servi de eete lettre d'une unanière
très inconvenante. Mann a agi très incon-
venablement en livrant cette lettre à l'éche-
vin Morris. Elle n'était pas destinée à cet
usage ; mais l'exeitation dans le conseil de
ville avait atteint un degré tel que M. Morris
esît parvenu à l'obtenir de Mann dans le but
d'attaquer certains autres fonctionnaires,
employés dans le bureau du trésorier de la
eité. L'usage que l'on. a fait de cette lettre
dans cette circonotance est très peu honora-
bile; mais, je le répète, le cas de Man.n ne
saurait avoir aucun %rapport avec le présent
bill. Mann a été gracié pour des raisons qui
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ontl, été considérées comme justifiant ample- par l'article du journal cit&-ehose que je ne
meŽnt l'atflitude prise par le ministre de la puis certifier, parce que je n'ai pas vu cette
Justice. , pièce. Tout le monde4est d'avis que, lors-

;lionorable sir MACKENZIE BOWELL qu'un ciminel a été trouvé coupable par les
Je ne suis pas' opposé au principe du bilil tribunaux et envoyé en prison, la preuve de
muaiiitenant soumis, en tant qu'il étend l'ap- sa cupabilité a d être suffisante.
p.ication de la législation adoptée l'année or, dans le cas de maun C6 dernier a été
dernière. La classe de prisonniers à laquelle cité de ornement done la
cette législation doit surtout s'appliquer est cité deott aî ne sui dtre ls
bien celle qui n'a commis que de légères of- d
fenses. L'on pourrait avoir des objections àt'déré comme moins coupable, selon moi, que
l'appliquer aux cas de personnes incarcérées ceux qui peuvent l'avoir ineité à commettre
pour avoir commis des crimes d'un caractère ce crime, et l'article de journal cité ajoute
très sérieux. C'est pourquoi l'objet visé par que Hann a été grâclé par le Ministre de la
le instre de la Justice, qui est d'tendre la, Justice parce qu'il n'était pas plus coupable

loi de l'année dernière aux détenus de pri-
sons ordinaires ou de prisons de réforme et
de la prison centrale ne soulève aucune ob-
jee(tion, vu le caractère des détenus de cette
classe de prisons. Ces détenus, en effet, com-
me l'a très bien dit le ministre de la Justice,
ont pu être amenés à comÂmettre des fautes
sans être réeÏllement des criminels endurcis.
Ceux que l'on peut qualifier de criminels en-
dure'is ce sont des repris de justice qui ont
subi déjà deux ou trois termes d'emprisonne-
mntr. Mon honorable ami, le secrétaire
d'Itat, a dit que le cas cité par l'honorable
sénateur de la division Rideau n'a aucun
r'alppont avec le prêsent bilà, vu que, dans ce
cas. c'est un pardon absolu qui a été accordé
et non un permis d'él-argissement condition-
nel. Au point de vue de la logique, 'l'honora-
ble ministre a raison; mais je ne crois pas
que l'honorable sénateur de la division Ri-
deau (M. Clemow) ait commis une inconve-
nance en attirant l'attention sur l'accusation
grave formulée dans l'axticle de journal qu'il
a cité. A moins que le ministre de la Justice
n'ait été circonvenu, il est difficile de com-
prendre comment Il a pu donner une lettre
de recommandation au prisonnier Mann-
lettre donnée, ajoute le journal, dans le but
de permettre nu prisonnier de trouver de
l'envloi. A mols que le ministre de la Jus-
tice n'ait obtenu la preuve que Mann n'avait
commis aucun aete criminel, j'ose exprimer,
humblement Popinien que cette lettre n'au-
rait pas dû être écrite. Puis, bien que je
partage l'avis de l'ionorable seerétaire
d*Etat que, en divulguant cette jlettre l'éche-d
vin Morris a commis un grossier abus de,
confiance, la grande erreur, selon mol, est,
celle qu'a ectmmise le ministre de la Justice'
en écrivant cette Plettre-si, :toutefois, ce#e,
lettre est conçue dans les termes lndlqués

que d'autres-ee qui ne saurait être consi-
déré comme une bonne raison à alléguer à
l'appui de l'octroi d'un pardon.

L'honorable M. MILLS (ministre da la
Justice): Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je puis à peine concevoir que 'le ministre de
la Justice ait cru devoir écrire une lettre
comme .celle en question, ou accorder un
pandon pour la raison que je viens de men-
tionner; mais ei l'honorable ministre a ac-
cordé un pardon pour les raisons indiquées
dans l'article de journal cité par l'honorable
sénateur de Rideau (M. Clemow), je n'hésite
aucunement ü dire que, à mon avis, le mi-
nistre de la Justice a certainement commis
une erreur. Je croie que tout membre du
Sénat ou de l'autre Chambre a le droit d'ait-
tirer l'attention du pulblic sur les raisons qui
peuvent avoir engagé un ministre de la
justice à accorder un pardon absolu, à un
(prisonnier, ou à dlivrer un permis d'élar-
gissement conditionnel. IlI est à propos que
le public sache si le ministre de la Justice
a ou non abusé du pouvoir discrétionnaire
dont lË est revêtu dans ces cas, parce que la
publicité peut avoir pour effet d'empêcher le
ministre de la Justice de répéter son erreur,
s'il en a commis une. Si l'abus est .inten-
tionnel, Il est, bien entendu, plus grave que
si le ministre de lia Justice a été victime de
fausses représentations 'faites par ceux
avec qui Il a été en rapport. Ainsi, tout
membre du parlement a le 'droit de donner
Publicité A ces cas d'abus, ou de les com-
menter, et cette Intervention du palement
fournit au ministre de la Justice l'occasion
de donner Ides explicationa propres , satis-
faire ae publie. L'article de jourpial cité par
l'honorable sénateur de Rid4eau ßorte tous
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ceux qui le aisent, sans avoir d'autre source
de renseignements, ù conclure que le minis-
tre de la Justice a été circonvenu, et que,
par suite, il a écrit une lettre recommandant
un homme qui avait été trouvé coupable
d'un crime-lettre nettant ce dernier en
état .de s':loigner d'Ottawa et d'obtenir ail-
leurs une situation dans laquelle il pourrait
répéter le crime pour lequel il a été déjà
condamné à la prison. Je crois devoir dire
encore une fois qu'il est à peine croyable
que l'honorable ministre de la Justice ait pu
donner pareille recommandation. L'hono-
rable min:istre qui a été blamé d'avoir écrit
cette lettre de recommandation, devrait re-
mercier l'honorable sénateur de Rideau (M.
Clemow) d'avoir amené cette affaire devant
le Sénat, vu que c'est lui fournir l'occasion
de se justifier et de rectifier en même temps
la mauvaise impression créée dans l'esprit
de ceux 'qui ont lu la lettre en question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas pouvoir partager
entièrement l'avis de mon honorable ami le
chef de la gauche -relativement à cette
affaire de pardon. 1l n'est pas désirable que
la prérogative de la Couronne en matière de
graâce devienne l'objet d'un débat parlemen-
taire, si la chose peut être évitée. De tous
les devoirs qui incombent à un ministre de
la Justice, celui 'de conseiller la Couronne
lorsqu'il s'agit d'exercer la prérogative
d'exercer le droit de gracier, est le plus dé-
licat.

Or, si la pratique s'établit de provoquer un
débat parlementaire chaque fois qu'il sera
exercé, la conséquence sera que le ministre
de la Justice finira par s'abstenir de l'exer-
cer. Si, en effet, un ministre de la Justice
est exposé à la critique et aux fausses repré-
sentations de la presse chaque fois qu'il lui
arrivera de conseiler Son Excellence d'ex-
ercer son droit de grâcler, il finira certaine-
ment par 'dire que le juge 'qui a condamné
une certaine personne à la prison pendant
un certa-in terme, est responsable de cette
condamnation, et il refusera d'intervenir
auprès de la couronne en faveur du prison-
nier. La pratique, en Angleterre, comme je
l'ai mentionné, ici, l'autre jour, c'est que, si
quelques faits nouveaux arrivent à la con-
naissance du ministre-faits démontrant
qu'une erreur de jugement a été commise-
l'exercice du droit de gracier n'a jamais
fait le sujet d'un débat parlementaire ; mals

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ce sujet est laissé entièrement au secrétaire
d'Etat, ou au mrinisitère de l'Intérieur. Pour
ce qui regarde le pardon de Mann, la Cham-
bre ne peut se former une opinion sur l'op-
portunité qu'il y avait de conseiler la cou-
ronne de grâcier ou non le prisonniér Mann,
sans avoir sous ises yeux tous les documents
qui étaient devant moi lorsque j'ai été ap-
pelé à remplir ce devoir. Au nombre de ces
doeunients est, par exemple, le rapport du
magistrat 'qui a instruit la cause. Mon ho-
norable ami n'a pas fait allusion à ce rap-
port ; mais la couronne y attache toujours
une très grande importance. Cependant, je
ne puis soumettre ce document au parlement,
parce qu'un pareil document est toujours
confidentiel. Il en est de même du rapport
de mon premier assistant, et je suis obligé
de soumettre ces rapports à Son Excellence.
Or, si le rapport du juge ou du magistrat
pouvait être soumis au parlement et devenir
le sujet d'un débat contradictoire, comme
la chose arriverait inévitablement, cette
perspective produirait un effet analogue sur
le juge et sur l'e ministre. Le juge invité à
faire un rapport se contenterait d'un exposé
le plus superficiel possible et s'abstiendrait
de toute conelusion de nature à l'exposer
à la -critique contradictoire du parlement.
Puis, une autre 'considération, c'est que, quel-
que fois, les sentences rendues contre des
prisonniers 'sont commuées simplement parce
que le 'chirurgien de la prison ou du départe-
ment fait rapport que leur maintien dans -la
prison est des plus contraires à leur santé
et que leur libération seul peut les sauver
de la mort. Mon (honorable ami se rappefle,
sans doute, le cas qui s'est produit dans la
cité de Québec où le ministre de la Justice
fît gracier un prisonnier non parce qu'il
méritait cette grâce ; mails simplement parce
que la sentence prononcée contre lui et le
chàtiment infligé seraient devenus pratique-
ment la peine de mort, au lieu d'être un em-
prisonnement pendant un certain temps.

Dans tous les cas de cette -nature, le mi-
nistre de la Justice, sur un rapport recu
comme celui que j'ai mentionné Il y a un InO-
tant, doit assumer la responsablité de con-
seiller qa libération. Dans le cas du prison-
nier Mann, un rapporlt de ce genre m'a été
fait. J'aurais pu le faire voir à umon -hone-
rable ami s'il me l'avait demandé. Je lui
aurais également permis de prendre con-
naissance de tous les autres documents.
Pour ce qui regarde la lettre que j'ai écrite
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à M. Mann-dont on s'est servi très inconve-
nablement-je dois dire d'abord que c'est la
mère de ce jeune 'homme qui me l'a de-
mandée, en alléguant pour raison que son
ftl.s ne pouvait plus se plaire, ici ; qu'il
éprouvait de besoin de s'éloigner, et que son
intention était de demander son entrée dans
le corps de cavalerie de Qord Strathco'na. Il
s'était adressé au colonel Steeqe et lui avait
exprimé le désir de faire partie de ce corps.
Je crois qu'il était l'un des volontaires les
mieux exercés d'ici, et qu'il était bon cava-
lier. Le colonel Steele était disposé à ac-
cepter son offre ; mais le jeune homme lui
dit: "Je ne puis, -toutefois, joindre ce corps
de cavalerie sans vous dire que j'ai été con-
damné au péniteucler et que je viens d'en
sortir." Le colonel Steele voulait connaître
quelque 'chose des circonstances de la cause.
Je ne connais pas le colonel Steele person-
nellement. Je ne l'avais jamais rencontré,
et jo répondis à madame Mann: "J'écrirai
une lettre à votre fils et E peut venir la de-
under à cinq heures cette après-midi." Je
dictai la lettre li mon secrétaire. Puis le
jeune Mann se présenta, et la lettre lui fut
donnée. Elle était adressée " A ceux que la
présente peut concerner," simplement parce
que Je ne connaissais pas le colonel Steele.
Elle n'était destinée à aucune autre per-
sonne, et la chose fut ainsi comprise par-
faitement par la amère du jeune ihomme,
lorsque je lui dis que je lui écrirais une let-
tre pour son ûls. Cette lettre ne devait être
employée que pour un seul objet, savoir, ob-
tenir de l'emploi. C'était pour le mettre en
état de faire partie du corps de volontaires
de lord Strathcona-4position pour laquelle Il
paraissait posséder toutes les qualités re-
quises, et de s'en aller dans un autre pays
où, s'il désirait s'y fixer, Il aurait l'occasion
de commencer une nouvelle vie. Telles sont
les circonstances. Une erreur de jugement a
pu être commise ; mais je n'ai pas cru me
tromper en agissant ainsi, et je ne crois pas
encore m'étre trompé. Je voulais procurer
à ce jeune homme une nouveMle occasion de
racheter son passé, de commencer une nou-
vele vie sous d'autres auspices, s'il le dé-
sirait, et cela sans faire aucun tort à qui
que ce soit, et, sans vouloir rien cacher.
J'ajouterai que je n'ai pas dans ma lettre
discuté la cause de la libération. Je n'ai pas
dit jusqu'à quel point le rapport du chirur-
gien du pénitencier m'avait infueneé dans
la conclusion & laquelle j'étais arrive. Je

il

n'ai pas dit, non plus, quel effet le rapport
du juge avait %produit sur mol. J'ai assumé,
toutefois, ila responsabilité d'apprécier ces
rapports. D'un autre côté, je n'ai pas dit,
non plus, que les affaires du bureau du tré-
sorier de la cité d'Ottawa avaient été con-
duites d'une manière très relâchée, que
plusieurs employés de ce 'bureau, y compris
le jeune Mann, avalent eu -librement accès
au tiroir à l'argent; qu'ils avaient pu y pren-
dre certains montants remplacés par eux
par des bons ; mais quant à la question
de savoir si ces bons représentaient exacte-
ment ou non les sommes prises, personne ne
peut le dire.

Bref, 'beaucoup de faits se rattachant à
cette cause démontraient l'existence d'un
grand relâchement dans l'administration des
affaires du bureau que je viens de nommer,
sans vouloir insinuer que qui ce soit ait eu
l'intention d'agir malhonnêtement ou non.
Mon honorable ami (M. Olemow) est d'avis
que tous ceux qui sont condamnés au péni-
tencier doivent y rester pendant toute la
durée de leur sentence. Je ne partage pas
cet avis. De jeunes détenus pourraient se
réformer bien mieux en dehors du pénlten-
cier qu'en dedans, pourvu qu'ils soient sou-
mis à une certaine surveillance. La raison,
c'est qu'en dehors du pénitencier, ils se trou-
vent éloignés 'du contact de criminels de la
pire espèce-d'snciens repris de justice in-
corrigibles. Toutefois, les libérés ne se
trouvent pas à l'abri de tout obstacle. L'un
d'eux 'm'a écrit, 41 y a quelques jours, et
j'ai ici sa lettre. Il me dit : "'J'ai été libéré
du pénitencier. J'ai trouvé quatre fois de
l'emiplloi depuis 'ma mise en liberté, et j'en
ai été démis chaque fois non parce que je
n'ai pas rempli fidèlement mon devoir; mais
simplement parce que mes patrons ont appris
que j'étais sorti du pénitencier."

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Est-ce Holden ?

L'onorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, c'est un autre cas qui s'est
produit récemment. Cet homme m'a écrit
et Il me demande s'il eut possible de lui
trouver de lemploi, ou si je puis lui indiquer
quelqu'un disposé à Pempl»yer, tout en con-
ma>issant le fait qu'il- a été condamné au
pénitencier. 11 me dit que d'après son expé-
rience, aussitôt que 'l'on apprend qu'il a été
éondamne au pénitencier, les persones qui
l'emioient le renvoient de leur service, et que
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'l'antécédent qui existe contre lui lui enlève et maisons-d'arrêt pourraient -être utilisée
les moyens de gagner sa vie honnêtement. en les employant à l'entrelen des chemins
J'ose dire qu'il y a un grand fond de vérité et des rues situées dans le voisinage de la
dans cette allégation. Il est naturel qu'il prison. Cette pratique, en exposant les pri.
en soit ainsi, parce que les patrons ne peu- sonniers aux yeux du public, pourrait pro-
vent savoir jusqu'à quel' point ils peuvent duire un effet moraflisateur. Le présent bill
se fier à quelu'un qui a déjà été un viola- contient une coupfle de points sur lesquels
teur de la loi. j'ai cru qu'il était A propos d'attirer l'atten-

tion du ministre de la Justice. Le premier
L'honorable M. POWER : Je ne crois pas article se lit commne suit :

que l'honorable sénateur de la division Ri-
deau (M. Clemnow) mérite d'être censuré
pour avoir attiré l'attention sur Ia cause
de Mann, parce que d'attention a déjà été
attirée par la presse sur cette cause, et il
était à propos de fournir à l'honorable mi-
nistre de la Justice une occasion de donner
les explications que :nous venons d'entendre,
Il y a dans les remarques de l'honorable
sénateur de la division Rideau quelque chose
que j'approuve et qui mérite, je crois, l'at-
tention du ministre de la Justice et de tous
ceux qui s'intéressent à l'administration de
la justice en Canada. L'une de ces remar-
ques, c'est que les criminels sont trop bien
traités en Canada, et je crois que cette ob-
servation est juste. Dans certaines prisons
-- je ne paide pas des péniten-ciers-le traite-
ment des détenus est vrahnent trop doux.
Les détenus de ces prisons n'ont rien à faire;
ils sont bien nourris, bien logés et dans une
meilleure condition que de braves ouvriers
gagnant honnêtement leur vie. Je sais que,
à Haliifax, par exemple, il est arrivé souvent
qu'un homme, après avoir gagné assez pen-
dant l'été pour s'entretenir, boire et s'amuser,
se trouvait sans ressource à l'arrivée de
l'hiver, et commettait une offense pour être
envoyé dans la prison locale pendant quatre
vingt-dix jours (trois mois.) Cet homme
trouvait ainsi moyen de se faire pensionner
pendant trois mois gratuitement, jusqu'à ce
que la saison devint plus douce, et, alors, il
était 'libéré.

'Mais, malheureusement, pour les hommes
de cette classe, un nouveau gouverneur a
été nommé, pour la prison d'Halifax, et la
conséquence c'est que les détenus de la pri-
son de Rockhead sont maintenant soumis
à un travail plus dur; ne sont pas aussi bien
pensionnés ; n'ont pas autant de confort
que par de passé. On doit, sans doute, leur
donner assez de nourriture ; mais cette
nourriture doit être très simnpe, et ils doi-
vent être aussi contraints de travailler.
J'ai souvent dit que les détenus des prisons

Hon. M. MILLS.

Les dispositions contenues dans le chapitre 49
des statuts de 1899, intitulé : " Acte relatif à h
libération conditionnelle des détenues aux péni-
tenciers," seront applicables à tous individus
condamnés pour infractions et subissant leur
pe'ne dans une prison commune ou autre, prison
publique ou de réforme.

Je crois conme l'honorable chef de la
droite, que si cette pratique <le libérer condi-
tionnellaement des hommes qui ont commis
des offenses graves et qui expient leurs
crimes dans -des pénitenciers, est considérée
conme opportune, il doit être encore plus op-
portun de libérer conditionnellemnent c-eux qui
ne se sont rendus colpaibles que d'offenses
légères ; mais je doute-et j'espère que
l'honorable ministre de la Justice examinera
ce point-qu'il soit à propos d'abréger le
terme d'emprisonnement du jeune garçon
détenu dans une prison de réforme. Un
jeune garçon est envoyé dans une prison
de réforme afin de le réformer plutôt que
de le punir, et si vous le libérez après une
détention très courte, vous interrompez le
travail réformateur. Bien que le ministre
de la Justice ait le pouvoir de libérer un
jeune garçon de la prison de réforme, ce
pouvoir devrait être exercé rarement. Il
vaut mieux que le jeune garçon soit détenu
pendant assez longtemps dans une prison
de réforme pour permettre aux autorités
de cette prison de compléter la réforme de
ce jeune homme. J'aimerais que l'on re-
tranchât les mots "ou de réforme" du pre-
mier article. Le pouvoir de libérer de jeu-
nes garçons enfermés dans des prisons de
réforme, devrait être exercé avec une
grande prudence. Pour ce qui regarde la
rédaction du bill, il devrait décréter que la
forme du permis d'élargissement condition-
nel qui est donnée dans le statut original
soit modifiée de manière à Inclure les autres
prisons. Le statut original tel que rédigé
ne s'appRique qu'aux pénitenciers. Je ne
sais pas si la chose est absolument néces-
saire ; mais il vaudrait mieux, peut-tre,
que le présent bill pourvût à ce que la ré-
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dition du statut original fut amendée dans

u:honorable M. ALLAN : L'objection sou-
lede par l'honorable monsieur contre l'ap-
plieation du présent projet de loi aux en-
fauts mis à ila réforme ne me semble pas
avoir une grande force, parce que tout cas
(le cette nature sera jugé sur son mérite
comme le seront les cas de détenus dans les
p1>fnienciers. Le ministre de la Justice ne
jugera jamais à propos de libérer un jeune
gais soumis à un régime de réforme si les
ciruonstances du cas lui démontrent que
lintérêt bien entendu du jeune détenu est
de rester où il est.

Lhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice> : Il ne sera libéré que sur l'avis de
lotticier qui préside l'institution de réforme.

Lionorable M. ALLAN : Le présent bill
est conforme aux conseils reçus de ·ceux qui
ont. porté un grand Intérêt à l'administra-
tion des prisons et au traitement des crimi-
nels, et la disposition du présent bill qui
pourvoit à l'extension de la loi des permis
d'élargissement conditionnel aux prisons
autres que les penitenciers-si l'application
est faite avec discernement-produira de
très bons effets et ne doit pas être retran-

L'honorable M. KERR : J'aimerais Aàfaire
quelques observations sur le présent bil.
J'ai écouté avec un très grand intérêt la
présente discussion. Je suis convaincu que
la loi adoptée, l'année dernière, sur le sujet
qui est maintenant discuté, est dans la
bonne direction. Je suis également con-
vaincu que le présent projet de loi est, lui
aussi, dans la bonne direction, et je ne puis
faire mieux que répéter V'avâs exprimé par
l'ionoraible sénateur d'York (l'honorable M.
Allan que, si un permis d'élargissement
conditionnel peut être accordé aux détenus
de pénitenciers, à plus forte raison peut-on
avcorder un permis analogue aux personnes
incareérées dans les prisons communes ou
centrailes et de réforme pour offenses lé-
gères, ou de simples délits. Jusqu'à l'adop-
tiou, l'année dernière, de l'acte des permis
d'élargissement conditionnel, voici l'état de
choses qui existait. Un appel à la clémence
de l'exécutif était -fait, et ile aninistre .de la
Jutiee-je n'en ai aucun doute-était d'avis
daî's plusieurs cas, qu'il ne pouvait con-
se1ßer l'exercice de la clémence qui signi-

11i

fiait un pardon absolu ou sans condition, et
qu'il eut mieux valu adopter un moyen
terme entre le refus d'exercer la c2émence et
le pardon absolu. Pendant plusieurs an-
nées l'exercice de ma profession m'a pro-
curé l'occasion de poursuivre les criminels,
et je suis en état de dire, d'après des con-
versations que j'ai eues avec ges juges pré-
sidant les assises, et avec d'autres person-
nes compétentes, que la législation adoptée,
l'année dernière, sur le sujet maintenant
discuté, a reçu leur entière approbation, et
qu'ils approuvent également l'extension de
cette législation comme le veut le présent
ibill. Plusieurs juges-surtout dans les cas
d'offenses légères, sont d'avis qu'il vaut
mieux, lorsqu'ils peuvent le 'faire à leur dis-
crétion, tenir en suspens l'exécution d'une
sentence que d'ordonner l'emprisonnement.
Cette liberté accordée dans ces conditions à
-la personne trouvée coupable et condamnée
produit un effet plus salutaire que ï'empri-
sonnement dans l'opinion des juges aux-
quels je fais présentement allusion. L'idée
de la sentence suspendue sur la tête d'un
condamné produit un effet salutaire sur sa
conduite. Je suppose que l'un des objets de
tout chàtiment est de détourner d'autres
personnes d'enfreindre la loi ou de commet-
tre une offense quelconque ; mais le princi-
pal objet en vue, à mon avis, est la réforme
des moeurs de la personne condamnée à
l'emprisonnement. Le pénitencier est sans
doute une place qui convient très bien a
cet objet; mais je doute qu'un long em-
prisonnement soit le meilleur mode à adop-
ter pour réformer un criminel. On a dit
que 'les mauvaises compagnies corrompent
les moeurs.

J'ajouterai que les mauvaises compagnies
peuvent même corrompre davantage les
mauvaises moeurs, et j'ai toujours cru qu'il
vaudrait mieux élargir conditionnellement
une certaine classe de détenus après un
certain terme d'emprisonnement, et ces li-
bérés savent qu'ils n'ont pas obtenu le pardon
de leurs fautes et qu'ils sont passhies d'une
nouvelle arrestation et d'un nouv21 eiprl-
sonnement pour purger la sentence su.nen-
due sur eux. L'idée d'une nouvelle exéti-
tion de la sentence est de nature à faiTe

éflécir le criminel Hbéré cnditlonnelle-
ment. Je suis heureux de constater la pres-
que unanimité avec laquele la législation
maintenant proposée est accuee!lie, et je n'ai
aucun doute que l'application du présent
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acte réalisera les espérances de tous ceux
qui l'appuient. Je suis sûr que le ministre
de la Justice, quel qu'il soit, saura toujours
en l'appliquant, exercer une sage et judi-
cieuse discrétion. Il n'est pas juste de con-
damner le principe d'une loi en s'appuyant
sur une simple exception dans laquelle l'ap-
plication de cette loi n'a pas été satisfai-
sante, tandis que dans la généralité des cas

L'honorable sir 3ACKENZIE BOWELL:
Ce tribunal est-il appelé "Cour Suprême ?"

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pomuruoi ?

L'honorable M. 31ILLS (ministre de la
Justice): C'est le titre qui lui est donné.

l'application a été heureuse et bienfaisante. ý[on honorable ami lui donne également ce
J'appuierai donc le présent bill avec le plus
grand plaisir, et je suis convaincu que le
public, en général, en sera des plus satis- l l mêeb sed C olD Au)
faits. J'ai dans plusieurs procès criminels
agi comme substitut du procureur général. glaise.
Dans plusieurs de ces procès les accusés Lhonorable M. MILLS (ministre de la
ont été trouvés coupables et purgent main- Justice) Le présent bull a pour objet de
tenant leurs sentences dans le pénitencier. permettreau gouverneur en Conseil de nom-
Je n'aurais pu--et le juge président le tri- mer 'un des memibres de cette cour juge en
bunal non plus, dans son rapport au ministre chef de ce tribunal dont le nombre des
de la Justice-recommander il ce dernier le membres est de cinq. Cette cour n'a pas,
pardon sans condition ; mais je suis .on- aujourd'hui, de juge en chef, et tous ses
vainu que les juges seront à l'avenir, dans. membres sont sur un pied d'égalité-n'ayant
un grand nombre de cas, très heureux dei d'autres marques distinctives entre eux que
recommander une libération conditionnell, 1l'ancienneté. Ce sont des juges puînés,
comme celle à laquelle Il est pourvu dans Lorsque nous siégerons en comité sur le bi
la législation de l'année dernière et le pré- Ls s el
sent bilJ. Dans ces cas il vaut mieux se D'ar s les représentatons qui nous ont été
tromper du cfté de la clémence que du côté:faites, et vu le rapide développement des
de la vengeance. "' Se tromper c'est bumain; étabhssement da le Nord-Ouest, je crois
pardonner c'est divin," Dans tous les cas,
par la présente législation, nous prouverons
que nous conservons l'espoir de pouvoir ré-
former les criminels, et que nous désirons
leur offrir une occasion de prouver qu'ils
peuvent à l'avenir en menant une vie meil-
leure, racheter leur passé, ou la vie honteuse
qu'ils ont menée. J'appuie donc cordiale-
ment le présent bill.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL CONCERNANT LA COUR SUPRE-
ME DES TERRITOIRES DU NORD-

OUEST.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture
du bll (C) intitulé: "Acte relatif à la
cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest."

A l'heure qu'il est il n'y a pas de juge en
chef de la cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest.

Hon. M. KERR.

que 'exécutif devrait être autorisé à nom-
mer un juge additionnel de cette cour ei la
chose est nécessaire. Cette cour se compose
actuellement, comme je l'ai dit, de cinq
juges, et si nous nommons l'un d'eux juge
en chef, il ne restera que quatre juges put-
nés de cette cour. Mon intention est de
proposer le changement suivant : La cour
Supréme des Territoires du Nord-Ouest se
composera d'un juge en chef et de pas plus
de cinq juges puînés. En sorte que nous ne
serons pas obligés de nommer cinq juges
puînés à moins que l'expérienee n'en dé-
montre la nécessité.

L'honor>ble M. LOUGHEED: Je serais
heureux de pouvoir approuver entièrement
les modifications que l'honorabae ministre
de la Justice veut faire subir présentement
à l'acte des Territoires du Nord-Ouest. J'en
approuve une partie et le barreau des terrl-
toires, ainsi que les juges, en ont, depuis
plusieurs années, exprimé le besoin. Ceux-
ci ont récemment fait parvenir au gouver-
nement un mémoire recommandent la créa-
tion de la charge de juge en chef. Lors-
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u'il s'agira de nommer ce juge en chef,
j'espère que ele -gouvernement tiendra
compte des ·titres du juge doyen actuel des
territoires, l'honorable juge Richardson, qui
a présidé habilement cette cour Suprême
des territoires, depuis plusieurs années. de
fait. depuis son organisation, vu sa qualité
de doyen. J'ajouterai qu'il n'y a -pas dans
tous les territoires une seule voix dissidente*
sur l'opportunité d'élever ce juge à cette
diguité-qu'il est maintenant question de
créer, Quant à la nomination d'un juge ad-
ditiounel des territoires, je crois devoir diffé-
rer ,'opinion avec le ministre de la Justice.
Cinq juges forment un nombre entièrement
sulisant pour la somme d'affaires judi-
eiaires qu'ils ont 4l. expédier dans les Terri-
toirues du Nord-Ouest, bien que je n'ignore
pas le fait que plusieurs, dans différentes
pariles des territoires ont exprimé (le voeu,
déjà, d'avoir des juges résidants. Je ne dé-
salprouve pas ce désir ; mais je soutiens
que le nombre des litiges dans les territoires
peut être aisément instruit, aujourd'hui, par
'Le nombre actuel des juges. J'approuve,

un juge additionnel de demander allors cette
autorisation ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): C'est ce que je fais présentement.
Mou honorable ami peut voir que, s'il deve-
uait nécessaire de réorganiser les districts
judiciaires dans les territoires, nous serions
obligés de proposer une législation addi-
tionnelle. Nous ne pourrions nommer cinq
juges sans l'autorisation du parlement.

L'honorable M. LOUGHEED : Je tiens à
faire remarquer que, si vous adoptez main-
tenant une loi décrétant que la cour Suprême
des Territoires se composera de six juges
au lieu de cinq comme à présent je n'ai p-as
besoin de vous (lire quelle pression serait
aussitôt exercée sur 'le gouvernement pour
l'engager à nommer ce sixièaue juge; et je
puis ajouter qu'une loi comme celle qui est

i maintenant proposée équivaudra, pratique-
ment à la nomination d'un juge additionel.
Bien que la population se soit très considé-
rablement accrue depuis l'organisation de
la cour Suprême d.es Territoires, en 1886,

tomtofois, très cordialement le présent bill cependant, comme membre du barreau, je
tel qu'il est ridigé, et je l'appuie avec plai- suis -n état d'affirmer que le nombre des

sir. Mais, je le répète, je diffère d'opinion litiges a diminué considérablement.

ar-e le ministre de la Justice sur d'amende- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
ment, qu'il veut faire subir îà cette rédaction. Tant mieux pour les Territoires.

La motion est adoptée et le bill est lu une
L'honorable M. MIILLS (ministre de la seonde fois.

Justice): Je n'ai pas dit que nous devrions
numer un juge additionnel ; mais j'ai ex-

primé ýl'intention de modifier le bill de cette CRISE POLITIQUE DANS LA. COLOMBIE
nminière-" que la cour Supréme (les terri- ANGLAISE.
toires se composera du juge en chef et de L'honorbl M MACDONALD (C.A.)
pas plus de cinq juges puînés, en sorte que'Avant que la Chamlnre s'ajourne, je désire
cette cour pourra se composer même de adresser quelques observations aux membres
moins de quatre juges. Mon honorable ami du gouvernement relativement à la condi-
sait que le nombre actuel de cinq juges a tion des affaires ans la olombie Anglaise.
existé dans les territoires. depuis quatorze Cette condition est certainement des plus
ans, et le chiffre de la population de ces'malheureuses. Le lieutenant-gouverneur de
territoires s'est probabllement triplé dans le eette province paraît diriger les affaires de
cours de cette période. Quant û la question plus en plus mal. Le Chambre sait comment
de savoir si le nombre actuel des juges est le lieutenant-gouverneur, il y a un an, ren-
sufisant pour le nombre des procès à Ins- voya son gouvernement avant que les élec-

Lruire, je ne saurais le dire. Tout ce que Je tions fussent terminées, et il ient encore
puis dire, c'est que je ne suis aucunement de renvoyer un autre gouvernement, bien
enclin à nommer laus de juges qu'il n'en que so premier ministre lui e t déclaré
faut. qu'il était en état de former un cabnet

appuyé sur cinq de majorlté dans la législa-
L'honorable sir MACKENZmE BOWELL: ture. Le lieutenant-gouaverneur ne l'a pas

Ne serait-il pas assez tôt, lorsque le ministre écouté, et Il a appelé auprès de lui un autre
(le la Justice sera convaincu qu'il est nces- bmme qu'il a ebargé de former un nouvenu

iae d'pautoriser le gouvernement à nommer cabinets Aucun des membres de la législa-
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ture n'a voulu aider ce dernier appelé. Celui- les règles d'un gouvernement parcementaire,
ci a dl s'adresser à des personnes du dehors est en voie de former un cabinet qui devra,
pour former son cabinet. La législature est pour pouvoir gouverner. posséder la con-
réellement acculée dans une impasse. Je fiance d'une 'majorité de l'électorat. Sans
crois que le lieutenant-gouverneur devrait cette majorité derrière lui, il devra cesser
étre révoqué. Je ne voudrais dire rien de d'exister. Dans la province de Québec, il
blessan-t contre lui personnelemuent. le con- n'y a pas encore longtemps, un gouverne-
naissant depuis plusieurs années, et nay.int ment fut renvoyé par le lieutelant-gouver-
été 'nmême pendant longtemps, son collègue neur. Un nouveau gouvernement fut for-
Idans fette Chambre ; mais l'intérêt public me et da législature fut ensuite dissoute.
exige que quelque chose Soit fait pour sortir Le nouveau gouvernement fut autorisé à
la province de l'impasse oùt e ellee trouve. - dministrer les affaires pendant pIusieurs
Le Free Press daujourd'hui s'exprime comme mois, sans avoir de législature. La législa-
suit: ture, comme je l'ai dit, avait été dissoute

L'es-premier ministre Semlln et d'autres mem- et aucun appel au peuple n'avait été tait.
bres de la législature de la Colombie Anglaise Cette
prétendant avoir la promesses des autorités ne de condite était très extraordi-
d'Ottaua que le gouverneur 3fcInnes sera révo- flaire, -t je ne sais Pas si le gouyernement
qué en con.séquence de l'erreur qu'il a commise la Colomble-Britannique a l'intention d'a-
en faisant de Joseph Martin son premier minis-
tre. dopter une ligne de conduite aussi extraordi-

Cete cuse~e évo'atoemne erat put-naire que 'celle, qui fut suivie da.ns a. pro-Cette enuse. de rvntonne serait peut-
être~~~~~~~~~ pa usne assifOSeiia ince de Québec et que je viens d'exposer;être lias suffisante ; mais si nous envisa-

geons dans leur ensemble les choses qui se inais suivant moi, et je nexprime présen-
rapportent au présent imbroglio-sans pré-
tendre que la nouvelle du Pre Press est bien o
fondée ou îion--il est clair que le gouverne- dan la p'ovince de Québec, pailez-vous?
ment doit ou révoquer le lieutenant-gouver-
neur. ou indiquer ton nutre parti prendre, L'honorable . ILLS ministre de la
paree que. évidemment. les affaires publiques Justice) Le Ileutenant-gouverneur Angers
dans la province sont rée!lement à l'heure renvoya le gouvernement de M. Mercier, et
actuelle dians une Mien iiiiti-alse condition. la législature fut en -Même temps diseoute;
Auc'un vrédit budlig'-t-airn' été:l r -oé. .i e mais les élections n'eurent lieu que quatre
M-tizi et s collPi'gues peuvent iégretl inoisC après, ce qui était entièrement con-
retirer leurs salaiires5 pendanut qutre ou cinq traire aux usages britanniques. C'est un
mois. Il nefb ei-ibl'oqlero.t pis la lég-islature. qut un utise lign de co dte ussie entaires.

iln'yar tidue que leel qutfu s ivieni-barpro-

( sera certainement très a o ue o
L erenvoie es ministres et en appelle au peu-

L'honorable M. 3MILLS (ministre de la
Justice): Mon honoralde ami sait que toutes
des ,lrovinces de la confédération canadienne
en vertu de J'Acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord, 1867, ont ou sont censées avoir'
un gouverneme'nt pa rlementa ire.

L'bono-able sir MACKENZIE BOWELL:
C'est J d'état de supposition dans la province
dont il s'agit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il arrive souvent que c'est à l'état
de supposition. Quant à la situation actuelle
de (a Colombie, le Gouverneur a-t-il eu "al-
son ou tort, je ne puis exprimer une opi-
nion a présent sur cette question, vu que,
comme cette province possède un gouverne-
meni parlementaire, le lieutenant-gouver-
neur, conséquemment, c'est-a-dire, d'après

Hon. M. MAODONALD (C.-B.)

pie assume toutes les responsabilités et
joue sa propre existence. Le dernier mot
est donné par l'électorat qui décide pour ou
contre le gouverneur.

L'honorable M. LANDRY: Je suis heu-
reux que l'honorable ministre nous parle
maintenant de quatre mois. C'est moins
que ce qui pouvait être compris par sa pre-
inière -version.

L'.honorable M. MILLS (ministre de la
Justce) : J'ai di-t quatre mois.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
niiistre a dit quatre mois quand il s'est
aperiu de 1lhteiprétntlon qui pouvait être
donnée ù ses ipreilères paroles.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice): Je n'ai pas dit autre chose.
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I. itooralle M. LANDRY : Les faits dans ceux que les gouverneurs d'autres provinces
It lit. la province de Québee cités pari feront bien de ne pas suivre

rhon'rable ministre sont ceux-cl: Le gou-
v.imiiiient 'Mercier était lobjet d'une en-
gluliM. L'honorable ministre niera-t-i ce
ai «. Lorsque lenquête eut terminée, le

gouv.rnement Mereier fut renvoyé parce
qu'il avait perdu la confiance du lieutenant
gunVeul1i'r. Un nouveau ministère fut for-
m1, et s-on premier acte fut un appel au
ilfle, Je défie l'houorable éministre de

p re contraire.

;honorable M. MILLS (ministre de la
J'ai exposé les faits tels qu'Ils

s'ain il est vrai lue de gouverneur Angers
nomma11 une commission royale; mais en
nommant cette commission Il s'arrogea le
pnvoir qui dispose des fonds publies. Son
ne*j,. par vansi'.u-îut. se trouvan ineonstltu-
tignnel. Il renvoya un gouvernement-ce
qu'il avait le droit de faire ; mais en le fai-
sanî il mettait sa propre position au jeu, et
li 1e tit à .ia veille ,méme de la date à la-

quelle l'acte constItutionnci de .'Amérique
Brinnuilque du Nord veut que le parlement
s(i. vun.voqué. La législature de chaque
province doit être convoquée dans les douze
mnais à partir de la dernière prorogation.
.aw que des douze imois fussent entière-
itent erpirés, la légWlature fut dissoute par

le lieutenant-gouverneur, ce qui plaga ce
dernîier dans 'impossLbilité de convoquer
une nouvelle législature dans les douze mois
coinie le veut la. constitution. Puis, dans
(es circonstances, au lieu de renfermer dans
le mîuêime décret da dissolution et la convo-
eatioit d'une nouvelle législature, comme la
cho-t se fait toujours ailleurs, le lieutenant-
gouverneur a dissout la législature et il est
rsi pend:int qiutre mois sans parlement.
En sorte que ses nouveaux ministres qui
gouvernérent pendant ces quatre mois-et
ils auraient pu gouverner ainsi pendant
douze mois d'après le même principe-n'é-
tawie pas les représentants de comtés ; né-
taien: pas membres de Wune ou de l'autre
dies deux Chambres ; n'avaient pas de lé-
-i.iature pour appui--puisqu'elle était dis-
soute, et Ils auraient -pu se rendre coupa-
hies de concussion, prendre la fuite-aucun
intrôle n'étant exercé sur eux.
Mon honorable ami (M. Landry) ferait

icleux de ne pas entreprendre de justifier
t- 'ui est injustifiable, et j'expose cet exem-
n1e de la province de Québec comme l'un de

L'honorable M. LANDRY : Mon honora-
lbe ami, je crois, ferait mieux de ne pas per-
sister à maintenir ce -qu'il a dit. Il devrait
savoir une chose-qu'il parait oublier. C'est
qu'une commission royale avait été nom-
-mée, et que le gouverneur ne pouvait pas
alors prendre un parti quelconque dans le
cas du gouvernement Mercier avant que le
jugement de la commission royale eut été
rendu. Ce jugement ne fut prononcé qu'à
la veille de l'exiplration des douze mois aux-
quels a fait allusion l'honorable ministre.
11 est inutile d'essayer de faire peser la res-
ponsabilité de cette circoustance sur les
épaules di lieutenant-gouverneur qu'avait
alors la province de QuGbee. Ce lieutenant-
gouverneur était obligé, d'après la consti-
tution et le sens commun, d'attendre le ré-
suitat de l'enquête de la commission royale,
et la raison pour laquelle la décision de cette
commission s'est fait si ilongtemps attendre,
se trouve dans la conduite de -l'un des juges
qui est un -des amis politiques de l'honorable
ministre de la Justice.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) :
L'honorable ministre de la Justice doit re-
connaitre que si le chaos qui existe actuelle-
ment dans la Colomble-Britannique, se pro-
longe beaucoup plus longtemps, la province
en souftrlra beaucoup, et 'on devrait pren-
dre les mesures requises pour le faire ces-
ser. Le lieutenant-gouverneur de cette pro-
vince ne peut être révoqué que par ses mai-
tres, c'est-à-dire, par le gouvernement fédé-
ral. Ce dernier devrait intervenir et ne pas
permettre que la crIse actuelle dmns la Co-
lonble-Britannique dure plus longtemps.

L'honorable M. POWER : L'honorable sé-
nateur de Stadacona (M. Laudry) voudrait-
Il me dire si le -lieutenant-gouverneur de
Québee a émis -immédiatement les brefs de
nouvelles élections sur la présentation du
rapport de la commission royale ?

L'honorable M. LANDRY : C'est la pre-
mière chose qui fut faite après la formation
du nouveau cabinet qui a dissout Immédia-
tement la législature,

L'honorable M. POWBR : La question que
je viens de poser est bien simple, et l'hono-
rable monsieur (M, Landry) est eertainemen-t
doué d'un esprit assez lucide pour la salair.
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La question que j'ai posée est celle-ci : L'ho-
norable monsieur a dit que le gouverneur
ne .pouvait agir avant que la commission
royale eut fait son rapport, et que ce rapport
fut présenté. et quevu ce rapport, le gou-
verneur, d'après ce que in'a fait comprendre
l'-honorable monsieur, a dissout la législature.
J'ai demandé: Est-ce que le gouverneur a
émis les brefs de nouvelles élections inmé-
diatement après avoir reçu ce rapport ?

L'lonorable M. LANDIY: Le lieutenant-
gouverneur, immédiatement après avoir ren-
voyé le gouvernement Mercier, a formé une
nouvelle administration, et cette nouvelle
adm'nistration a <issous la législature et les
bre-fs d'élections furent imméd'iatement
émis.

L'hionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non. Mon lonoraible ami est dans
l'erreur.

L'honorable M. LANDRY : Ces faits sont
maintenant du domaine de l'histoire.

L'honorable M. MILLS (ministre de :m
Justice) : Je nie souviens très bien des faits.

L'honorable 'M. LANDRY : La législature
fut imumédia.tenent dissoute et de nouveaux
brefs d'élections furent émis.

L'honorable M. MILLS (ministre de h
Justice) : Mon honorable ami est dans l'er-
reur. Quatre mois s'écoulèrent entre la for-
mation de ce nouveau gouvernement et ses
élections. Bien plus, et mon honorable ami
ne tient pas compte de ce fait important, le
gouvernement Angers, bien qu'il eût un con-
seiller légal-et M. Mercier était ce conseil-
ler-nomma une commission royale-à la de-
mande de qui et sur l'avis de qui-une com-
mission royale pour s'enquérir de la conduite
de ceux 'qui étaient ses conseillers ? Puis,
une pratique inconnue dans notre système
parlementaire, si des fonds publics, votés
par la législature pour un certain objet, ont
été détournés de cet objet par le gouverne-
ment, c'est qu'une enquête sur ce fait soit
faite par une commission nommée par lui-
même, au lieu de laisser ce soint à la légis-
lature qui a juridiction sur des questions
de 'cette nature.

L'ho'norable M. LANDRY : Ce qui fait
particulièrement ressortir jusqu'à quel point
l'honorable 'ministre de la Justice connaît
peu les faits, c'est que M. Mercier accepta
alors la commission en question, et c'est M.

Hon. M. POWER.

MIercier, lui-même, qui fit nommer cette com.
mission.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est Jevée.

SENAT.

Séane (lu mardi. le 6 mars 1909.

Présidence de l'bonorable sir C. A. P. PEL.
TIER, C.M.G.

La séance s'ouvre ù trois heures.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est présenté :
Bill (E) intitulé : " Acte pour faire droit à

Catherine Cecilia Lyons.-(L'honorable M.
Clemow).

RENVOI DU MINISTERE MERCIER.

L'honorable M. LANDRY : Avant que
'ordre du jour soit appelé, j'attirerai l'at-

tention de la Chambre sur une question sou-
levée, laer, au milieu d'un débat qui a eu
lieu au sujet du gouverneur de la Colom-
bie-Britannique. Au cours de ce débat une
alusion a été faite aux faits qui se sont
produits lorsque le gouverneur Angers ren-
voya ses ministres. J'ai dit alors que l'ex-
posé fait par l'honorable ministre de la Jus-
tice n'était pas d'accord avec les faits. L'ho-
norable monsieur a réafflimé ses assertions
et a. voulu mettre cette Chambre sous (l'im-
pression que le gouverneur Angers, en ren-
voyant son cabinet, avait agi contrairement
à la constitution sur deux points : première-
ment, en nommant une commission royale
contre ses propres conseillers, et seconde-
ment en n'émettant pas les brefs pour le
renouvellement de la législature dorsque le
nouveau gouvernement fut formé. J'ai con-
tredit tes assertions ; mais l'honorable mi-
nistre les a réaffìrmées. En réponse à une
question posée par l'honorable sénateur
d'Halifax, j'ai déclaré que, Immédiatement
après que le gouvernement eut renvoyé son
ancien cabinet, il a formé une nouvelle ad-
muinistration; que cette nouvelle adminis-
tration a dýssous la législature et, que des
brefs d'élections générales furent Immé-
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diatement émis. Puis, le dialogue suivant
s'es engagé :

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tieei : Non. Mon honorable ami est dans l'er-
reur.

1/honorable M. LANDRY : Ces faits sont du
domaine de l'histoire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Je me souviens très-bien des faits.

1lhonorable M. LANDRY : La législature fut
dissoiute immédiatement et de nouveaux brefs
d'élections furent émis.

ILhonorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Mon honorable ami est dans l'erreur,
Quatre mois s'écoulèrent entre la formation de
ce nouveau gouvernement et ses élections. Bien
plus, et mon honorable ami ne tient pas compte
de ce fait important, le gouverneur Angers, bien
qu'il eût un conseiller légal-et M. Mercier était
ce conseiller-nomma une commission royale-
à la deaiande de qui et sur l'avis de qui-une
conmission royale pour s'enquérir de la conduite
de ceux qui étaient ses conseillers ? Puis, une
pratique inconnue dans notre système parlemen-
taire, si des fonds publics, votés par la légisi-
ture pour un certain objet, ont été détournés de
cet objet par le gouvernemrnt, c'est qu'une en-
quête sur ce fait soit faite par une commission
eownnée par le gouvernement, lui-même. au lieu
de laisser ce soin à la législature qui a juridic-
tion sur des ouestions de cette nature.

Je ne suis qu'un humble membre de cette
Chambre et je ne possède pas la réputation
d'ommtîne versé dans la science constitution-
nelde que possède l'honorable chef de la
droite. Ma simple dénégatton ne pèserait
pas, par conséquent, un grand poids contre
son assertion ; mais, comme je l'ai dî-t, l'his-
toire est là -et les faits appuient mon affir-
mation. Si mon honorable ami veut jeter
in coup d'oeil sur 'la Gazette Officielle, de
Québec, publiée alors, il constatera que mes
assertions sont parfaitement bien fondées.
Lat conuission nommée par le gouverne-
nuent Angers le fut sur l'avis de ses conseil-
lOs on.stitutonne's, euxmêmes, et par une
proclamation datée du 22 septembre 1891.
La proclamation se lit comme suit :

Victoria, par la grâce du Dieu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A tous ceux à qui ces présentes parviendront

ou qu'icelles pourront concerner-salut
Proclamation.

.1. E. Robidoux, procureur général.
Attendu que par un rapport de l'honorable

prenier ministre, sur un rapport de l'honorable
Conseil Exécutif pour notre province de Québec
et. tar un ordre de notre lieutenant-Gouverneur
en conseil, il est déclaré qu'il convient, dans
l'intérêt public, qu'une commission royale émane
iuir faire enquête et rapports sur les faits et
cirvonstances qui ont précédé, accompagné, mo-
ti"^ et suivi les transactions faites en consé-
quence de l'A'cte 54 Viet., chapitre 88, en ce qu'il
se appporte à la compagnie du èhemin de fer de
la Baie des Chaleurs ;

Et attendu que nous avons jugé à propos, dans
l'intérêt du bon gouvernement de notre dite
province, que cette enquête se tasse ;

A ces cause par et de l'avis du Conseil Exécu-
tif de notre province de Québec, et sous l'au-
torité de l'article 596 et suivants des Statuts re-
fondus de notre dite -province au sujet des en-
quêtes sur les affaires publiques, nous constituons
et nommons les honorables Loulé A. Jetté, juge
de notre Cour Supérieure : touis François
George Baby. juge de notre Cour du Banc de la
Reine. et Charles Peers Davidson, juge de la
cité de Montréal, commissaires, pour faire une
enquête et rapport sur les faits et circonstances
qui ont précédé, accompagné, motivé et suivi
les transactions faites en conséquence de l'Acte
154 Vict., chap. 88 en ce qu'il se rapporte à la
compagnie du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, et nous constituons le d:t honorable Louis
A. Jetté, président des dits commissaires.

Et à cette fin, sous l'autorité des dits articles
596 et suivants des statuts de notre province de
Québec, nous donnons aux dits commissaires tous
les pouvoirs accordés tn , et par les dits articles,
et surtout ceux d'assigner devant eux des té-
moins, de leur faire rendre témoignage sous ser-
ment, soit de vive voix, soit par écrit, et de
leur faire produire les documents et choses qu'ils
jugeront nécessaires pour la parfaite investiga-
tion des objets dont ils sont chargés de s'en-
quérir, et nous autorisins les dits commissaires à
employer un greffier, des sténographes, et autres
officiers requis, et à faire imprimer les minutes
de leurs procédés, la preuve et leur rapport.

De tout ce que dessus tous nos féaux sujets et
tous autres que les présentes pourront concerner
sont requis de prendre connaissance et de se
conduire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres Datentes et à icelles fait appo-
ser le grand sceau de notre province de Québec.
Témoin, notre fidèle et bien-aimé l'honorable
Auguste Réal Angers. lieutenant-gouverneur de
notre dite province de Québec.

A notre hôtel du gouverne;nent en notre cité
de Québec, dans notre dite province du Québec,
ce vingt-et-unième jour de septembre, dans l'an-
née de notre seigneur, mil-huit-cent-quatre-vingt-
onze et de notre règne la cinqunnte-cinquième.

Par ordre.
CHARLES LANGELIER.

Secrétaire.

L'-honorable ministre de la Justice a dit
que le lieutenant-gouverneur de la pro-
vince de Québec avait agi Indépendam-
ment de ses conseillers responsables et cons-
titutionnels.. Oe que je nie en m'appuyant
sur la proclamation, elle-même, publiée dans
la Gazette Officielle de Québec sous l'autorité
du conseil exécutif, du premier ministre et
du tprocureut général de la province de Qué-
bec. En présence de cette preuve, l'hono-
rable aministre de la Justice admettra, sans
doute, qu'il ne connaissait pas tous les faits
de la cause. Quant à la seconde accusation
portée par l'honorable ministre de la Justice
contre le lieutenant-gouverneur Angers. il
l'a formulée comme suit:

Puis, dans ces circonstances, au lieu de ren-
fermer dans le même décret la dissolution et la
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convocation d'une nouvelle législature, comme !a
chose se fait toujours ailleurs, le lieutenant-
gouverneur a dissous la législature et il est
resté, pendant quatre nos. sans parlement.

L'ionorable' M. MiLLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable 11. LANDRY : Lhonorable
ministre dit " écoutez ! écoutez !" Il maiu-
tient ce qu'il a dit hier. Tant pis pour lui,
puislu'il se trouvera deux fois convaincu
d'ignorer les faits. Je continue à le citer :

-en sorte que ses nouveaux ministres qui gou-
vernérent pendant ces quatre mois-et Ils aurai-
ent pu gouverneur ainsi Dendant douze mois
d'après le même principe-n'étaient pas les re-
présentants de comtés ; n'étaient pas membres
de l'une ou de l'autre des deux Chambres ; n'a-
vaient pas de législature pour appui-puisq'elle
était dissoute ; et ils auraient pu se rendre cou-
pables de concussion, prendre la fuite-aucun
contrôle n'étant exercé sur eux. Mon honorable
ami (M. Landry) ferait mieux de ne pas entre-
prendre (lu justifier ce qui est injustifiable, et
j'expose cet exemple de la province de Québec
comme l'un de ceux que les gouverneurs d'autres
provinces feront bien de ne pas suivre.

En réponse à cette accusation je procure-
rai àt l'honorable ministre de la Justice l'a-
vantage de pouvoir se renseigner en lui
citant 'l':autres proclamations émanées dans
le temps. Le 22 décembre 181. la procla-
mn t!ons suivante fut promulguée :

Victoria par la grâce de Dieu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la foi, etc.
A nos ai-és et fidèles conseillers législatifs de

la province de Québec, et à nos citoyens et bour-
geois élus pour servir dans l'assemblée lérgisla-
tive de notre dite province, et à tous ceux que
les prés:ntes peuvent concerner-salut

Proclamation.
Attendu que le treizième jour du mois de No-

ve.-bre il nous a plu de proroger la législature de

née de Notre Seigneur, mil-huit-cent-quatre-vingt-
onze, et de notre règne, la cinquante-cinquième.

Par ordre,
L. DELORME,

Greffier de la Couronne en chancellerie,
Québec.

Voilà la prodamation qui dissolvait la lé-
gislature, et elle fut émanée le 22 décembre
1891 Le même jour, cette autre proclama-
tion -fut émise :

Proclamation.

Attendu que c'est notre désir et détermination
de rencontrer, aussitôt que faire se pourra, notre
peuple de notre province de Québec, et d'avoir
son avis en parlement.

A ces causes, nous faisons connaître par les
présentes notre volonté et plaisir royal de convo-
quer la législature de notre dite province, et
nous déclarons de plus que, de l'avis du Conseil
Exécutif de notre dite province de Québec, nous
avons ce jour donné des ordres pour l'émission
de nos brefs d'élection, en due forme, pour cons-
tituer l'assemblée législative de notre dite pro-
vince, lesquels brefs d'élection seront en date
du vingt-troisième jour de décembre courant, et
rapportables le quinzième jour de mars prochain,
les présentations des candidats aux différentes
élections, dans tous les districts électoraux de la
province, auront lieu et se feront le premier jour
du mois de mars prochain, à l'exception cepen-
dant de nos brefs d'élection pour le district êlec-
toral de Gaspé, et pour les districts électoraux de
Chicoutimi et du lac St-Jean, lesquels brefs
d'élection seront rapportables le quinzième jour
de rars prochain.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes et à icelles fait apposer le
grand sceau de notre province : Té-noin, notre
fidèle et bien-aimé l'honorable Auguste Réal
Angers, lieutenant-gouverneur de la dite pro-
vince de Québec.

A notre hôtel du gouvernement, en notre cité
de Québec, dans notre dite province de Qutbec,
ce vingt-deuxième jour de décembre, dans l'an-
née de Notre Eeigneur, mil-huit-quatre-vingt-
onze et de notre règne la cinquante-cinquième.

Par ordre.
L. IJELOP.ME,

Greffier de la Couronne en chancelleric,
Québec.

notre province dle Québec, et la convoquer pour 1
le vmngt-neuvième jour du moins de décembre, Cette dernière proclamation émeïttant les

m ttnt-quatrevngt-onzeconsente brefs (délection fut pu-biliée le même jourEt attendu uque. de l'avis et du consentement du
Conseil Exécutif de notre dite province de Qué- que la preclamation dissolvant la législature,
bec, nous avons jugé à propos de dissoudre l'as- et cette preuve irréfutable fait justice de
semblée législative de notre dite province •

A ces causes, par notre présente proclamation cette asseition des plus singulières du mi-
royale, nous dissolvons la dite assemblée légis- liistre de la .Tustice que le gouverneur An-
lative ; nous exemptons en conséquence les con- gers. après avoir dissous la législature, aseillers législatifs et les citoyens et bourgeois de
l'assemblée législative de l'obligation de s'assem- laissé écouler quatre mois avant d'émettre
bler et d'être présnts le vingt-neuvième pour du les brefs d'élection.
mois de décembre, mil-huit-cent-quatre-vingt- Mais î'ionorable ministre va plus loin, et
onze, '%.lsVinril iitev lslie

En foi de quoi. nous avons fait rendre nos pré- il foi-mule cet autre reproche ;
sentes-lettres patentes, et à icelles fait apposer ..
le grand sceau de notre province : Témoin, notre Puis, dans ces circonstances, au leu de renfer-
fidèle et bien-aimé l'honorable Auguste Réal mer dans le nême décret la dissolution et la con-
Angers, lieutenant-gouveneur de la dite province vocation d'une nouvelle législature, comme la
de Québec. chose se fait toujours ailleurs.

A notre hôtel du gouvernement,,en notre cité Voyons ce que l'honorable ministre a fait,de Québec, dans notre dite province de Québec,
ce vingt-deuxième jour de décembre, dans l'an- lui-mésne, lorsqu'il était au pouvoir en 1873

Hon. M. LANDRY.
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et en 1878. Dans le mois de novembre 1873,
il arriva au pouvoir. Le 2 janvier 1874, le
iairlenient fédéral fut dissous. Deux procla-
uations furent émises le deuxième jour de

janvier. :lune d'issoiant 'le partiemuent,
coune la chose a été faite 'pour la législa-
ture de Québec, et 'l'on s'est servi des mêmes
trmnes. ici. qu'à Québec. La proeoamation
d'ici déclarait aux fidèles sénateurs du Do-
ininilou et aux membres de la Chambre des
conmunes qu'ils ne seraient pas obligés de
s'astsembler le 26 janvier, comme ils avalent
été enfjoints de le faire par la proelamation
précédente ; mais que le parlement était dis-

.t' qu's c't:tient par suite exemptés de
robligation de se réunir à Ottawa ce jour-
là. l'uis. après -eette proclamation, par un
autre décret émané sous la responsabilité
(lu miniistre de la Justice, le gouvernement
dI'ors, émit les brefs d'lection et 'les fit
r:i1(rtale~s le 12e jour de mars suivant.
Vol ece qui est 'arrivé en 1874. Oe fait dé-
muontre-t-il que le ministre de 'la Justice n'a-
rait pas alors les opinions qu'il a aujour-
d'lui. ou le savoir constitutionnel qu'il a
ac(uis depuis ? Puis vint l'année 1878.
L'honorable ministre de la Justice était
alors, je -crois, ministre de l'intérieur. Dans
îous los eas, Il faisait partie du gouverne-
maent d'alors, et ce gouvernement fit dis-
tundflre le parlement le 26 juillet 1878. Oom-
nient proeéda-t-il ? Renferma-t-il dans le
inmme décret la proclafnation dissolvant le
inirlement et la proclamation émettant les
brefs, d'élection, "comme la chose se fait
toujours ?" Non, i émit deux proclama-
tions distinctes, 'l'une dissolvant le parle-
ment, l'autre 'émettant les brefs. Si l'atti-
tude prise aujourd'hui par L'honorable mi-
nistre est juste ; s'il est inconstitutionnel
d'émettre deux proclamations distinctes
pitir -les deux objets que je viens de men-
lionner-s'il faut que ces deux proclama-
tious soient renfermées dans le même décret
" maine lia chose se fait toujours "-il a
donc agi en 1874 et 1878 d'une manière très
inounstitutionneHe, et ces deux précédents
omn dû( Influencer considérablement sur les
décisions prises subséquemment par les dif-
férenîts gouvernements provinciaux, et par-
tieuLlièrement par celui de la province de
Québee. Ces deux exemples appuient ce
'11 je disais hier, et établssent que l'ho-
inotable ministre de la Justice a contesté à
tor l'exactitude de mes assertions, comme
il a eu -tort de prétendre que l'ex-lieutenant-

gouverneur Angere de -la province de Que-
bec avait agi inconstitutionneement. Ce
lieutenant-gouverneur. au contraire, a agi
des plus régulièrement; Il n'a fait que suivre
les -exemples tionnés par l'honordble minfs-
tre de ta Justice, lui-même, dans différentes
occasions, et le -reproche qui lui est adressé
par ce dernier est certainement immérité.
Si l'honorable ministre de 'la Justice comp-
tait un peu moins sur sa réputation d'homme
versé dans 'a science du droit constitution-
nel, et s'enquérait un peu plus des faits, il
serait moins exposé , se tromper comme
il -l'a fait, hier, en laissant la Chambre sous
'l'impression que le précédent de la pro-
vince de Québec cité par qui était un exem-
ple que d'autres provinces ne devaient pas
suivre.

L'honorable M. MILLS (.ilnistre de la
Justice): Mon honorable ami de la gauche
1(M. Landry) peut, s'il le veut, constater

que l'exposé que j'ai fait, hier, est exact, et
qu'il n'a aucunement amélioré la position
de son ami ('ex-lieutenant-gouverneur An-
gers) par les observations qu'il a faites. Si
ma mémoire est fidèle, l'honorable monsieur
(M. Landry) est l'un de ceux qui ont défen-
du la conduite de l'ancien gouvernement
conservateur d'Ottawa, lorsque ce dernier
révoqua le lieutenant-gouverneur Letellier.

Qu'est-ce qu'avait fait . Letellier .? Il
avait renvoyé son cabinet. Or, en agissant
ainsi, il n'avait pas outrepassé, pour ne dire
rien de plus, ses pouvoirs constitutionnels.
Son acte était rigoureusement constitution-
nel, qu'il fùlt ou non confornmue aux usages
parlementaires. Le mérite de cet acte devait
être jugé par son résultat. Il avait renvoyé
son admipistration pour cause, et cette cause
était que son cabinet avait entrepris de gou-
verner sans sa partielpation, et contraire-
ment, si mon souvenir est fidèle, aux vues
exprimées à difflérentes -reprises par la saine
opinion publique. Un nouveau gouverne-
ment fut foi-mé ; ce gouvernement en appela
au peuple et 'fut soutenu. L'attitude prise
par le lieutenantagouverneur se trouvait par
ce dernier -flt j>uetifiée, du moins au point de
vue constitutionnel. Néanmoins, l'ancien
gouvernement conservateur révoqua ce lieu-
tenant-gouverneur en donnant pour raison
que son utilité avait cessé, et l'honorable
monsieur (M. Landry) qui vient de batailler
en faveur de Ra condulite inconstitutionnelle
et arbitraiTe du Hleatenant-gouverneur An-
gers, entreprit, lors du renvoi de M. Let llier,
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de prouver que cette révocation était juste.
Dans le cas de M. Mercier, certaines accu-
sations avaient été portées contre lui au
sujet d'une certaine lettre. Ces accusations
se rapportilent . l'emploi de acrédits votés
par la législature. S'il y a dans notre sys-
tòme constituitionnel une règle mieux établie
que toute antre, c'est bien cel:e qui veut que
toute dépense de rfoms publics soit sous le
'ontr&le absolu et exelusi' des représen-

tants du peupe,. et que. si un gouverne-
meat dépense mal ià propots l'argent du puî-
blic, il est responsable de son acte envers
les représentants du peuple ou membres des
assemblées légiMatives élues par le peuple.
Quel était le preimuier objet de lià commission
royale à laquelle a fait allusion -mon hono-
rable ami (M. Landry)? Le premier objet
de cette commission était de faire une en-
quête sur la conduite de ceux que l'on aceu-
sait, parmi lesquels se trouinient les minis-
tres eux-mêmes, et mon hononale ami est
d'avis que cette commission était parfaite-
ment constitutionnelle. parce que sa nomina-
tion fut conseillée par les mini.stres eux-
mêmes.

D )'après amia manière de voir, les ministres
accusés ne conseillèrent aucunement cette
nomination ; mais le lieutenant-gouverneur
Angers leur donna le -choix entre le dé6pot
de ileurs démissions et l'acceptation d'une
commission d'enquête. Selon moi. les mi-
nistres. vu les circonstances, eussent mieux
fait d'offrir leurs démissions.

L'honorable M. LANDRY : Ils assumèrent i
la responsabilité de cette commission.

faire quoi ? De s'enquérir de la conduite de
ces mêmes ministres. Ceuxàci n'avaient pas
besoin d'être renseignés sur leurs propres
actes. Ins savaient ce qu'ils avaient fait.
Devaient-ils conseiller le lieutenant-gouver.
neur en se basant sur le rapport de la com.
mission, et avaient-ils besoin de ce rapport
pour lui dire ce qu'ils avaient fait ?

Ils n'avaient pas besoin de cette enquête;
mais les représentants du peu«le en avaient
besoin, si les accusations avaient quelque
chose de fondé. Le lieutenant-gouverneur
Angers fut ou un conspirateur contre les
diroits de la légisature, ou un conspirateur
en faveur ou contre ses conseillers. Telle
est la position occupée par lui, et il est ab-
surde de prétendre que cette attitude était
-cons-titutionnelle. Et ce n'est pas tout
Lorsque le cabinet Mercier fut renvoyé, Il
'ne restait plus que quelques jours avant
l'expiration des douze mois fixés par la
constitution comme suit : .

Il y aura une stssion de la législature d'On-
tario et de celle de Qu3bec, une fois au nons
chaque année, de manière qu'il ne s'écoule pas
un intervalle de douze î.ois entrc la darniére
séance d'une sess.on de la léis:apire dans
chaque province, et sa preire séance dans la
session suivante.

Le lieutenant-gouverneur s'est-ill conformé
à la constitution ?

L'honorable M. LANDRY : Oui, Il s'y est
conformé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Comment pouvait-Il être d'accord
avec la constitution lorsqu'il a dissous le
parlement ?

L'honorahlo M. MLS(ministre de là,aL'hoorale M MILS minitredol L'honorable M. LANDRY : Parce que la
Justice): L'honorab!e monsieur est dans er- constitution dit qu'il ne doit pas s'ouer
reur. H y a dans cette affaire de commission un inter-alle de douze mois entre la fin
certaines choses dont les ministres ne furent d'une -session et le commencement 'une
certainement pas responsables. Le leute- autre de la même législature.
nant gouverneur conspira, lui-même, dans
cette occasion contre les droits et les libertés L'honorabLe M. MILIS (ministre de la
du peuple qui avait élu l'assemblée légis- Justice) Pas de la même législature. Au-
lative le Québec d'alors. Cette législature cun gouvernement provincial n'est libre de
avait le droit absolu de s'enquérir de la con- laisser écouler douze mois entre la fin d'une
duite du ministère et de s'assurer si les session et le commencement d'nne autre-
minirtres avaient fait ou non un emploi mal- que ce soit le même parlement ou lun autre
ho-nnête et illégal des crédits votés par elle. parlement. C'est la constitution qui le pres-
Le lieutenant-gouverneur se substitua à la crit pour protéger les représentants du peu-
légisUature et s'arro-gea le pouvoir de faire pIe en parlement. Dans le eas dont Il s'a-
faire l'enquête, lui-même, nommant une com- git les représentants du peuple avaient un
mission pour cet objet. Et supposé qu'il ait devoir à remplir. Des aecusations avalent
fait cette nomination sur l'avis de ses mi- été portées contre les ministres. Les re-
nistres, cette nomination était chargée de présentants du peuple avalent le droit de

oon. M. MILLS. (
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s'enquérir des -faits pour voir ei les accusa- saute nation A côté d'un peuple moins nom-
tious étaient fondées ou non ; mais le lieu- breux et moins puissant. Voyez les diver-
tenant-gouverneur les empêeha d'exercer ce ses organisations qui se sont formées en
droit en dissolvant la législature, et en les différents temps en Canada. L'une d'elles
enupéêchant de tenir une autre session. Puis -les Patrons-devenue un facteur politi-
que lit-il encore ? S'occupa-t-il Immédiate- que d'une certaine importance est basée sur
nient de -la question de constituer une nou- des ;principes entièrement conformes au
vwle législature et de tenir une antre ses- système politique des Etats-Unis. et
sion ? La Grande Charte dit que pas plus elle est diaanétralement opposée au prin-
de quarante jours doivent s'écouler entre la eipe de la constitution que nous avons adop-
dissolution d'une Chambre et l'élection tée Ici. Cette organisation-les Patrons de
d'mie autre. Le lieutenant-gouverneur,; l'Industrie-est conçue d'après les idées ré-
cependant, laissa s'écouler plus de trois publicaines et démocratiques, c'est-à-dire,
mois entre la dissolution de l'assem- d'après le principe qui place le pouvoir exé-
ilée législative et l'élection d'une autre. cutif ou administratif non entre les mains
Est-ce là convoquer la législature con- de ministres responsables de la Couronne,
formuément aux dispositions de :a cons- mais directement entre les mains de l'&
titution ou de la Grande Charte ? Pas lectorat. Ce système diffère entièrement
du tout. Pourquoi le lieutenant-gouverneur du nôtre. Quelques-uns peuvent le préférer

jp.iù a.voir dissous la législature. laissa-t- au nôtre. Quant A moi, j'aime mieux le
il trois mois s'écouler avant qu'une autre 'nôtre. Le système de nos voisins exerce,
assemblée législative fut élue ? S'ill pouvait suivant moi, une Influence pernicieuse sur
légalement et constitutionnellement laisser nos Institutions. 14 Importe que, dans toutes
trois mois s'écouler, il pouvait aussi bien les parties de l'empire britannique, les usa-
laisser douze mois s'écouler. Il n'y avait ges parlementaires et constItutIonnels an-
plus de délai pour le guider, ou sa liberté glis soient respectés par ceux qui repré-
d'action se trouvait Illimitée. Mals une rai- sentent la Couronne. C'est pourquoi j'ai
seu qu'il a fait connaître, lui-même, c'est cru, hier, qu'il était nécessaire, pendant que
qu'il croyait que des élections tenues immé- nous discutions un autre sujet, de mention-
diatement donneraient une .majorité à Mer- uer Incidemment ce que je considérais être
cier et son parti, et c'est pourquoi il était comme une flagrante Infraction au droit
nécessaire de gagner du temps pour per-, constitutionnel, commise dans la province
mettre aux meneurs d'organiser dans la de Québec. Mon honorable ami (M. Lau-
province de Québec une cabale contre eux. idry) eût pu exercer son Ingéniosité et ses
Telle est la situation créée alors; telle fut qualités laborieuses pour une meilleure
l'attitude prise par un homme qui repré- cause que celle quil a entrepris de défendre,
sentait lia Couronne, par un homme dont le hier et aujour'hui.
devoir était d'être entièrement neutre entre L'honorable M. LANDRY: Si la Chambre
les partis politiques. Je ne disecuteral Pa8' veut me le permettre J'ajouterai seulement
davantage cette affaire. Je ne l'ai citée quelques mots en réplique, vu quun nouvel
qu'incidemment, hier, parce qu'il. est im- élément a été Introduit dans la discussion
portant de faire connaître aux lieutenants- tel que la Grande Charte. J'aimerais à sa-
gouverneurs que leur devoir est de respec- voir al l'honorable ministre pensait à la
ter les usages et privilèges constitutionnels- Gra e Charte en 1874 et en 1878? La dis-
ce qui est de la plus haute Importance s1 solution du parleent, décrétée en 1874, fut
l'on veut .maintenir notre système de gou- annoncée par ne proclamation, le 2 janvier,
vernement parlementaire. Quiconque ne et les brefs d'élection furent faits rappor-
tient pzaz compte de ces usages ¡parlemen- tables le 12 mars 1874, ce qui créait un In-
taires reconnus en Angleterre, et qui sont tervae de 69 Jours, et, en 1878, la dissolu-.
établis lA /iepuis si longtemps doit être con- tion eut lieu le 7 août, et les brefs d'lec-
sidéré comme un ennemi de notre système don furent faits rapportables Je 21 novei-
eenstitutionnel. Nous vivons é. côté d'une bre suivant-l'intervalle étant de 106 Jours.
grande et puissante république qui exerce O était alors la grande charte?
une certaine Influence sur nos Institutions.
<,eest généralement ce qui résulte du fait L'honorable M. POWER : Les etio
de l'existence dune nombreuse et puis- furent tenues le 17 septembre 1878.

173



ISENATI

L'honorable M. LANDRY : Où était alors, vées. hier. Il nous a présenté une nouvelle
je le redemande, (a grande charte ? théorie eonstiitutionnel'e qui nécessite une

L'honorable M. MILLS (ministre de la nouvelle répouse ; mais il maintient toujocr,
Justice) : La dissolution eut ilieu en août, son assertion que quatre mois se sont écous
et les élections furent tenues dans le mois entre La. dissolution de la législature et les
de se r électionts. Où se trouve-t-il ces quatre mois?esnptembre. i st-e-a Orande Charite qui ddt que du 229

L'honorable M. LANDRY : Comment l'ho- décembre -au 1er mars il y a quatre mois .?
noralble ministre peut-il coneilier ses propres L'h1onora.l>le M. MTLLS (ministre de la
aetes avec ses présentes déclarations ? Et Justiee) : Il y « trois mois et la légisflature
que devient cette atirmation faite par lho- qui, d'après la conisti'titio.n. aurait di être
norable ministre que la d:ssolution de la convoquée. en dcembre, ne le fut pas avant
Chanmbre élective t l'émission des brefs d' le mois d'aîvri:.
lection doivent être déerétées dans la mneflie
proelamnation "connue :a. chose se fait tou- L'hioorablo M. LANIMIY : Si l'honorable
jours ?" ministre veut faire l'énumération des jours

Comment l'honorable ministre peut-il jus- partir du 23 décembre jusqu'au 1er mars,
tifier cette affirnation:? Il n'a pas essayé il:constatera qu'1 n'y a pas mêCme trois
de le faire ; mais iri nous présente une nou- mois. L'honorable ministre a dit, hier. qua-
velile théorie constitutionnelle-et c'est en j tre .mois-il a répété quatre mois aujour-
etlet une nouvelle théorie constitutionnelle ! d'hui ; mais ce n'est pas même 'trois mois, et

1-hnoml miisr ne oipaouleqe
que l'honorable ministre a présentée aujour- l'onoraible ministre doit pas oublier que
d'hui. D'après lui, il est inutile qu'un mi- les élections eurent lieu dans la province 4e
nistère 'assume la responsabilité d'un ate Québce pendant l'hiver, et qu'il fut néces-

du lieutenant-gouverneur--e n'est pas le saire de faire parvenir les Ibrefs jusqu'aux

ministère qui est responsable, mais le lieu- lies de la Madeleine et jusque sur la côte du

temit-gouverneur lui-même. Ici encore, où Labrador. Vu ces circonstances, le délai de

est la Grande Charte ? La Grande Charte trois 'mois n'était certainement pas trop

ou la constitution .conitient-elle cette disposi- long ; mais il ne s'écoula qu'un Intervaille de

tion ? J'ai .toujours cru que -tout acte oii- 82 jours entre la date de l'émission des brefs

ciel d'un lieutenant-gouverneur ou du Gou- et la date de leur rappor-t. tandis que le gou-
verneur général doit être fait sur l'avis de vernement dont l'honorable monsieur -faisait

ses ministres ; que ceux-ci doivent assumer partie, en 1878. eut besoin d'un intervalle de

la .responsabi.lité 'des actes du gouverneur ou 106 Jours pour le même objet.
de la reine. Voilà ce que j'ai ctoujours com-
pris; mais l'honorable ministre jette un jour
nîouveau sur notre droit constitutionnel. Il
éniet une nouvelle théorie constitutionnelle ;
ce n'est plus, suivant lui, le ministère qui
esit resrponsable. Dans le cas 'dont il s'agit,
une proclamnation nonimaînt une commis-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Le point présenté hier par l'honorable mi-
nistre de la Justice est très clair, et ce qu'il
a. affirmé, au point de vue théorique et des
fait, défie la contradiction. Je citerai de
nouveau l'article de la constitution, qui a
été lu, hier, et qui est comme suit:

sion royale f tut isqe. L LopjhL d et Lw euW' Il y aura une session de la législature d'cmn-
mission ipouvait être contraire aux usages oa tarlo et de celle de Québec une fois au moins
privilèges du parlement; mais qui en as- chaque année, <e manière qu'il ne s'éedule pas

liun Intervalle de douze moia cntre la dernie
suma la responsabilité ? Ce fu'ent les mi- séance d'une session de la législature dana chaqu
nistres euxmêmes. province, et sa Première séance clan. la session

L'honorable ministre de la Justice ne peut suivante.
le nier. A moins que la G(lranide Chiarte puisse IJ'a-i sous la main les minutes de l'Assem-
être Invoquée et ne 'contienne une disposition tée législative de Québec-sesson de 1m,
justillant le -contr'aire; mai% si la Grande et je vols que la législature de cette paro-
OhàmrteL s'applique au cas dont il s'agit pré- vince fut prorogée le 30 décembre. Pen-
sentement comme elle 'aippliquant aux cas daint toute d'année 1891, Il n'y eut pas de
de 1874 et de 1878 dont j'ai paraé, je codu- session, et la lêgslatgre de cette provInce
renps pourquoi elle est oubliée comme elle ne 'fut convoquée que le 26 avril 1892. Tel

l'esthon.ourblins. L'honorable ministre n'a est le fait. Près de quatre mois W'coulè-
pas répondu aux objections que J'ai uoule- [ent entre l'année écoulée sans session et la

Hon. M. LANDRY.



[6 MARS 1900j

rîouivelle session de 1892. Tels sont exacte-
ment les faits, et ce fut aune flagrante viola-
tion de la constitution.

ulhonorable M. LANDRY : Je ne consi-
daère pas les observations de l'honorable se-
<rétaire d'Etat comme un. attaque de front.
C'est plutôt un mouvement de flanc ; mals
ce mouvement n'affaiblit aucunement la po-
sition que j'ai 'prise. La dissolution de la
législature fut un acte du ministère alors
existant et du lieutenant-gouverneur. La
légisature fut dissoute et le gouvernement
DeBoucherville-le nouveau gouvernement
-assuma la responsabilité de cet acte. Ce
gouvernement se présenta devant V'éllectorat
avec cette responsabilité et sa conduite fut
dliseutée. L'élection donnna à ce gouverne-
ment une écrasante majorité de 37 ou 39,
je crois. L'honorable ministre de la Jus-
tiee a dit: " Comment le lieutenant-gouver-
ueur ipouvait-il nommer une commission
royale pour juger ses propres conseillers?"
U honoraible ministre n'ignore pas, sans
doute, la raison de cette nomination. Quel-
ques-uns des .membres du gouvernement
etiielt. il est vrai, impliqués dans les affaires
dont la commission devait -s'enquérir; mais
un grand nombre de membres de la législa-
ture étaient aussi Impliqués, et 8i la vertu
de l'honorable ministre de la Justice est ou-
tragée à l'idée que deux on trois ministres
furent traduits devant une commission
royale nommés par eux-mêmes, comment
cette même vertu aurait-elle pu permettre
à une législature d'être son 'propre juge,
lorsque la majorité de ses membres était
areeUsée de corruption? Du reste, n'a-t-on pas
41vs précédents en ma-tière de commissions
royales, et comment mon honorable aml
lieut-il oublier qu'une accusation, portée par
l'orateur des communels (maintenant dé-
funt) contre l'un des ministres de l'ancien
-cabinet, fut jugée par une commission roya-
le. La Grande Charte contient-elle ,quelque
chose A ce sujet?"

L'honorable M. MILLS (ministre 'de la
Justice): Non.

L'honorable M. LAiNDI1Y: Non. Eh bien,
qui outrepassait alors dans la Chambre des
communes leýs 'limites fixées par la Grande
Charte, comme le fait l'honorable ministre
de la Justice, aujourid'hul?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'ex-orateur des communes, alors

simple député, proposa seulement la nomina-
tion d'un comité de aa Chambre.

L'honorable M. LANDRY: Ce n'est pas un
simple comité de 'la Chambre des communes
qui fut chargé de l'enquéte. Ce fut une
commission royale. L'honorable ministre de
la Justice devrait se souvenir des fat-ta
mieux qu'il ne le parait présentement. L'ho-
norable secrétaire d'Etat peut Rire autant
qu'il le voudra l'article de la constitution re-
latif à l'obligation de tenir des sessions
anuelles et à des intervalles limités. Je
connais cet article de la constitution, et je
l'approuve; mais je soutiens que Qe lieute-
nant-gouverneur de la province de Québec,
dont l est présentement question, n'a pas
enfreint la constitution en suivant l'avis de
ses ministres. Le pouvoir de dissoud :e une
législature est une des prérogatives de la
Couronne, et si l'exercice de ce pouvoir est
conseillé par le ministère, c'est parce qu'il
est le meilleur juge de l'opportunité d'agir
de cette manière. Dans le cas dont il s'agit
présentement, il eût été plus tneonstitution-
nei de conserver la législature corrompue qui
existait alors que de la dissoudre ou de la
renvoyer devant l'é:ectorat pour l'épurer et
reconstituer un nouveau parlement digne de
la contlanco- publique.

AFFAIRES DU 'SENAT.

L'honorable M. ALMON: L'honorable chef
de Qa droite voudrait-il me dire pourquoi
nous nous assemblons tous les jours sans
avoir aucune affaire importante à discuter?
Nous avons eu un long ajournement de qua-
tre semaines, qui a été demandé non par de
simples membres de cette Chambre, mais
par le représentant du gouvernement lui-
même. C'est lui qui a fixé la date de l'a-
journement et celle de la reprise des tra-
vaux. Tous 'les membres de cette Chambre
ont compris que cet ajournement avait pour
objet de mettre le gouvernement en état de
préparer les affaires à nous soumettre. On
a dit que la Chambre des communes est
saisie d'un bil important, et qu'il sera sou-
mis bientôt au Sénat; mais ce bil nous a été
soumis, l'année dernière, et nous l'avons re-
jeté. C'est la seule mesure qui soit mainte-
nant en vue. La Chambre des communes
est saisie d'un grand nombre de mesures.
Elle a maintenant devant elle un sujet très
important qu'e4le n'a pas encore eu le temps
d'aborder. Le chef du gouvernement désire



l'aborder le plus tôt possible, et M. Borden, été qu'une Invention tory, et que la "ma-
le désire également. Vous connaissez touS, chine aux bulletins " est entièrement lima.
sans doute, le sujet auquel je fais présente- ginaire. L'honorable ministre de la Justice
ment allusion. Je veux par'ler -d'un cas de pourrait nous dire, sans doute, s'il y a quel.
'manipulations de bulletins de vote. Les dé- que disposition dans la Grande Charte, qui
putés conservateurs, de leur côté, veulent eiupêche cette affaire de bulletins de vote
procéder immédiatement à q'enquête sur d'être trans'férée de 'la Chambre des com.
cette affaire; mais le premier ministre dit munes au Sénat. Si elle ne nous est pas
qu'il faut attendre jusqu'à ce que l'on ait transférée, nous n'aurons absolument rien à
disposé d'autres sujets. M. Borden dit que, faire.
de cette manière, l'enquête sur les bulletins le séance est levée.
de vote ne pourra arriver à une conclusion.
J'eia.rras <ln premiexr ministre doit être

très grand. M. Borden dit que deux mem-

bres de la Chambre des communes n'ont pas SENAT.
droit à leurs sièges de députés. Ces deux

députés, évidemment, désirent que leur si- Séance du mercredi, le 7 mars 1900.

tuation soit tirée au clair, et réfuter les ca- Présidence de l'honorable sir f. A. P. PEL.
lomnies dont ils sont l'objet On dit aussi LTIER, C.e.G.
qu'un nommé Preston est impliqué dans.

cette affaire, et qu'il s'est enfui du pays. La séance s'ouvre à trois heures.
Il doit, sans doute, lui aussi, désirer que Prière et affaires de routie.
cette affaire soit réglée, afin de recouvrer
son entière liberté. Le seul len qui l'atta- CABLE TRANSPACIFIQUE
che encore au pays est son salaire qui lui
est payé trimestriellement. Puisque l'on ne MOTION REMISE.

peut pas procéder de suite dans l'autre L'ordre du jour appelle d'avis de motion
Chatbre à l'examen de cette affaire, l'houo- suivant :
rable chef de da droite du Sénat devrait faire 1. Que l'établissement d'un cAble télégraphique

observer à ses collègues des communes que à travers le Pacifique, pour relier le Canada aux
rien à colonies australasiennes, %~ été lonigtemnps regardé

le Sénat qui n'a actuellement rien à faire, comme étant d'une haute importance rour l'Em-
pourrait fort bien examiner cette affaire de pire, cet établissement ayant été reconnu éire

bulletins. Le Sénat a déjà prouvé qu'il pou- 1 d'importance impériale. 'la-is les confôrences cn-
loniales de 1887 et 1894, ayant été affirmé par uino

vait être chargé d'une besogne de cette na- convention entre le gouvernement impérial et les

ture. Chacun se rappelle encore l'affaire de gouvernements du Canada. de la Nouvele-Galie.
du Sud, de Victoria, de QueeîxuÂand et de la Nou-

la Baie des Chaleurs. Le ministie de la Jus-velle-Zélande, et ratifié par le parlement cana-
tice n'était pas d'avis que l'enquete sur cette dien, à sa dernière session.

affaire fûlt faite ici. L'autre Chambre n'a- Cette Chambre regrette que des délais e6rieur
cteaient eu lieu dans i'accomptlisseineat de l'euire-

valt pu découvrir la corruption dont cetteprie par suite de l'hostiité mafeste de la

affaire était entachée; mais I'enquete du Eastern Extension Telegraoh Coi.pany." la-
quelle demande actuellement aux colonies aus-

Sénat exposa cette corruption au grand jour. traaslennes des concessions (ui, t "lies lui sont

Dans la Chambre des communes on n',avait accordées, mettront en péril le succès du cble du

pu découvrir rien d'irrégulier, et l'on fut Pacifique.
2. Que cette Chambre est d'avié que tout retard

surpris en apprenant la découverte faite par ultérieur dans les mesures à prendre pour l'ac-

le -Sénat. Celui qui contribua le plus dans complissement de l'entreprise serait nuisible aux
intérêts de l'Empire, et qu'elle se prononce éner-

cette Chambre -à cette découvert Cfut l'hono- giquement contre toutes nouvelles concessions

rable sénateur de Ri"hmond (M. Miller). Je à la Eastern Extension Teleg'aph Company,"
qull demandou à toute autre compagnie.

Snatucun expo te que, iones ausatns jor t3. Qu'il est opportun, cen accordant à l'avenir

latives certaines manipulations de bule- A de. compagnies privées la permission de poser
tins de vote dont on affirme l'existence. nous de cbles entre les possessdans britanniqu, de

stipuler expressément que l'Etat pourra en as-
étaient souises. nous serions en état den cmprer la propriété lorsque, dans l'intér t publie

disposer' et peut-être de découvrir la "mn- général, Il sera jugé à propos de l faire.

chine aux bulletins que l'on cherche depuis L'honcrable sir MACKENZIE BOWeLL:

si longtemps; ou bien nous arriverions. peut- Puis-je demander à mon honorable ami, le

être, u établir que toute cette affaire n'a chef de la Chambre, quand seront déposés

Hlon. M.. ALMON.
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devant nous les documents relatifs à cette
question, et que j'ai demandé, Il y a déjà
quelque temps ? J'ai compris que le rapport
de ces documents serait déposé, aujourd'hui,
devant les Communes. Nature ilement, s'ils
sont déposés devant l'autre Chamibre, cela
mo suffira-voulant simplement examiner
quelques-uns de ces documents avant de dis-
cuter la motion qui est maintenant devant
nous.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je demande à mon honorable ami
de suspendre sa motion. J'ai fait mon possi-
ble pour que ces documents fussent déposés,
et je ne sais pas pourquoi ils ne m'ont pas
été adressés pour être soumis à cette Cham-
bre. Le présent avis de motion est donné de-
puis quelque temps, et si les documents de-
mandés sont déposés devant l'autre Cham-
bre, je suppose que mon honorable 'ami y
trouvera ce qu'il veut voir pour le moment.

L'honorable sir MA.CKENZIE BOWELL:
Je désire simplement les examiner.

L'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce désir est raisonnable, et j'es-
père que mon honorable ani suspendra sa
motion jusqu'à ce que le ;ouvernement soit
en état de déposer devant le Sénat les docu-
ments en question.

La motion est suspendue.

BILL RELATIF A LA. LIBERATION CON-
HITIONNELLE DES PRISONNIERS.

RAPPORT DU COMITE GIDNERAL.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (B) Intitulé : " Acte
modifiant l'acte relatif à la libération condi-
tIonnelle des détenus aux pénitenciers."

(En comité.)

Premier article.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Afin de rassurer les honorables membres de
la Chambre qui craignent que le pays finisse
par être infesté d'hommes libérés condition-
nellement des pénitenciers et d'autres pri-
Sonls, j'ai fait préparer un état Indiquant le
nombre-de permis d'élargissement condition-
nel émis depuis l'année dernière. D'après
cet état, sur un totaa de deux ou trois mille
prisonniers, je constate que 27 permis seule-
ment ont été accordés jusqu'à présent.

12 L

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est-à-dire des permis d'élargissement con-
ditionnel ?

L/honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est bien assez pour une année.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Et, pourtant, le nombre a été plus grand
pendant cette première année qu'il ne le sera
les années suivantes.

L'article est adopté.

L'honorable M. VIDAL, au nom du comité,
rapporte le bill sans amendement.

BILL CONCERNANT LA COUR SUPRE-
ME DES TERRITOIRE S DU NORD-

OUEST.

(En comité.)
La Chambre .se forme en comité général

pour examiner le bill (C) intitulé: " Acte
concernant la Cour Suprême des Territoires
du Nord-Ouest." ,

(En comité.)
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose l'adoption du premier
article tel qu'l est rédigé. Cet article prescrit
que la Cour Suprême se composera d'un juge
en chef et de quatre juges -putnés. Lors de
la deuxième lecture, j'ai dit que mon Inten-
tion était de modifier cet article. L'amende-
ment que je voulais proposer était que la
Cou' Suprême serait composée d'un juge en
chef et de pas plus de cinq juges puinés.
Mais mon. honorable ami (M. Lougheed) a
fortement combattu ce projet d'amende-
ment en sa qualfté de membre du barreau
des Territoires du Nord-Ouest. Vu. les raisons
qu'il a données, et vu aussi que, si lon trou-
ve, plus tard, que la Cour Suprême telle
que constituée maintenant ne peut répondre
a tous •les besoins, il sera facile de pourvoir
à la nomination d'un juge additionnel, je
propose l'adoption du premier article tel que
rédigé lors de la présentation du biE. Ce
biH ne modifie aucunement la loi qui créé
cette cour, si ce n'est que l'un des cinq juges
puinés sera le juge en chef de ce tribunal.

L'article est 'adopté.

L"honorable M. WOOD, au nom du comité,
rapporte le bill sans amendement.



ACTE POUI FAIRE DROIT A EDWIN
JAMES COX.

L'honorable M. PEILEY: En l'absence
de l'bonoraibye M. Kirclhoffer, je propose l'a-
doption de deuxième rapport du comité per-
manunt des divorces re l'Acte pour faire
droit à Edwin James Cox.

L'honorable M. M-cMILLAN: Je désire
faire quelques remarques avant que ce rap-
port soit adopté. Bien que la constitution du
pays autorise la dissolution du mariage,
cette Chambre, avant 'de prendre connais-
sance des délibérations du comité des divor-
ces, devrlit s'en tenir rigoureusement à l'ob-
servation de son règlement. Dans le cas dont
il -'ngit présentement, le -omité des divorces
fait rapport que le bill de divorce et ]'avis
de sa deuxième lecture ne peuvent être si-
gnitiées personnellement à la défenderesse,
et il n'en donne pas les raisons. La défen-
deresse peut être absente du pays. Mon ob-
jeetion au rapport, c'est que le comité dé-
clare que la signification doit être considérée
comme suffisante si elle est simplement faite
à des demi-soeurs ,de la défenderesse, qui ré-
sident, l'une à Gueipli, une -deuxième à La-
chine une 'troisième à '3fontréal, une qua-
trième -à Westmount, ainsi qu'à un demi-
frère, qui réside à ce dernier endroit ; et à
M. Leet, 'ci-devant conseil ou avocat 'de la
défenderesse. Si des bills de divorce peuvent
être adoptés par cette 'Chambre dans des cir-
constances de cette nature, l'on devrait le
dire. Je ne dis pas que le rapport qui est
maintenant devant nous ne 'devrait pas être
adopté ; mais je soulève cette objection et
la Chambre en disposera comme bon lui
semblera. Je considère que c'est procéder
d'une manière très reelchée en matière de
divorce. On devrait donner à la Chambre
les raisons pour lesquelles la défenderesse
n'a pu recevoir communication de la pré-
sente procédure.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'objeetion de l'honorable monsieur est bien
fondée, bien <îue mon point de vue ne soit
pas le môme que le sien. Si le président du
comité des divorces était ici, il pourrait sans
doute nous donner des renseignements. Tout
cas de divorce doit être considéré comme
une affaire assez importante pour que, -i la
procédure ne peut être signifiée à la partie
défenderesse, l'on doive en faire connaître
les raisons. Je crois que la motion qui est
maintenant faite devrait être suspendue jus-

Hon. M. MILLS.

qu'au retour du président du comité des di-
vorces. Ce dernier pourra peut-être donner
des renseignements sur ce point.

L'honorab;le M. McMILLiAN : Je suis con.
vaincu que les parents de la défenderesse ne
croient pas, eux-mêmes, que la signification
de la présente procédure à eux faite puisse
être considérée comme suffisante.

L'honorable M. CLEMOW: Il ne sýagit
présentement que du rapport p-éllminare,.
La signification du bill et de l'avis de la
deuxième lecture a été faite seulement aux
parents de la défenderese parce qu'il a été
impossible de les signifier à celle-ci. Je n'ai
pas l'intention de proposer, aujourd'hui, la
$econde lecture du bill; mais le bill devra
être lu une deuxième fois, le 14 du courant,
et le comité aura alors l'occasion de faire
connaître pourquoi la signification que je
viens de mentionner n'a pas été faite d'une
manière plus convenable.

L'honorable 31. PROWSE: L'objection
soulevée est lien fondée. Nous ne saurions
proeéder avec trop -de régularité en ma.
tière de divorce. Je suis quelque peu sur.
pris que le président du comité des divorces
ne soit pas présent pour donner toutes les
explications requises. Mais une chose me
surprend davantage. C'est que les autres
membres du comité qui sont ici présents et
qui devraient être en état de nous rensel.
gner en l'absence de leur président, ne nous
-aient donné aucune des emplications dont
nous avons besoin. Ils devraient connaître
tout ausi bien que leur président les.raisons
qui ont empêché de signifier les documents
déjà mentionnés i la défenderesse, et une
explication donnée par eux donnerait autant
de satisfaction que si elle venait de leur pré-
sident.

L'honorable M. POWER: Je remarque
une légère erreur dans les -minutes d'aujour-
d'hui. L'honorable sénateur de Sarnia a
appelé mon attention sur .cette erreur. L'or
dre du jour est l'examen du 2e rapport du
comité permanent des divorces re le bill
pour 'faire droit à Edwin James Cox. A la
page 80 de nos minutes, le rapport dont Il
s'agit présentement est désigné comme étant
le 3e rapoprt. Cette erreur n'est pas très
importante; mais nos minutes doivent être
exactes. J'approuve les remarques des ho-
norables messieurs qui viennent de se faire
entendre, et l'honorable sénateur de Glen.
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garry <M. MeMillan) mérite d'être remercié
aIvoir soulevé l'objection qui est mainte-

nant discutée. L'honorable sénateur de Ri-
deau nous a dit que, lorsque viendra le
temy de la 2e lecture du présent bill nous
revrons toutes les explications requises;
mais il me semble que, lorsqu'on nous de.

ande d'accepter un rapport qui autorise
la signification d'un bill de divorce et de

lais de sa deuxième lecture aux parents
au lieu de la défenderesse, elle-mème, ce
rappîort devrait nous donner les raisons de
cette substitution de personnes. Ce rapport
n nous donne aucune raison de cette subs-
titittion. Il nous dit simplement que le co-
tmié. après avoir examiné les circonstances,
recommande la conclusion à laquelle il est
arrivé. Les raisons de la substitution de
personnes auxquelles je viens de faire allu-
sion, seraient peut-être de nature à influencer
beaucoup les honorables membres de cette
Clmibre si elles étaient données.

I;honorable M. KIIRCHHOFFER: Je re-
gree de n'avoir pu me trouver dans cette
Claubre lorsqule la motion qui est mainte-
nant soumise a été faite, parce que j',aurais
donné (de suite les explications que je vais
présentement isoumettre. Lorsque la pré-
seite ('ause de divorce a été soumise au
comité des divorces, Il a été prouvé au co-
milé que l'on avait essayé de signifier à la
détende-esse la procédure en divorce faite
coitre elle; niais qu'elle n'avait pu être trou-
vée. et qu'un elfort avait été fait ensuite
pont découvrir sa résidence en correspon-
danit avec un certain nombre de ses soeurs
et d'autres parents qu'elle avait à Montréal
et dans d'autres localités du Canada. N'a-
yait pu obtenir de ces parents aucun -en-
seiguemlent sur la résidence de la défende-
resse. le comité après avoir fait l'enquête
qfiî était capable de ifaire, a décidé de si-
gnifier aux parents et alliés connus de la
detnderese la présente procédure en di-
v 'te. afin que ces parents et alliés, dans le
cas où ils pourraient correspondre avec la
dlrenderesse, ou dans le cas où ils pour-
runt découvrir sa résidence, lui donnas-

'nt connaissance de cette procédure. Le
'mité, naturellement, aurait pu également

se servir de la voie des journaux. Nous
p"uvious ordonner une signification aux pa-

' s et nous pouvions aussi, comme je
v ns de le dire, annoncer la procédure en
e"'mtion dans les journaux; mais le comité

12½

a cru qu'il valait mieux notifier les parents
de la défenderesse.

L'honorable 31. LOUGHEED: Le cas dont
il. s'agit présentement fait voir l'inconsis-
tance qui caractérise la conduite de certains
honorables messieurs, lorsqu'ils écoutent un
peu trop leurs scrupules. Si les ho-
norables membres de cette Chambre
veulent tourner la page 48 de nos
minutes, ils trouveront que, relative-
ment à ce même bil.1 de divorce d'Edwin
James 'Cox, ils ont adopté un rapport ac.
ceptant la signification de la procédure à
des personnes autres que la défenderesse,--
cette signification étant substituée à celle
que l'on aurait désiré faire à la défende-
resse. Le rapport qui est maintenant de-
vant nous est précisément, comme je l'ai dit,
de même nature que celui mentionné sur la
page 48 de nos minutes. Quant à l'objection
faite par l'honorable sénateur de Halifax,
il ne s'agit pas présentement du 3e rapport
du comité des divorces concernant le bill re
Edwin James Cox. C'est simplement le Se
rapport du comité des divorces fait à cette
Chambre pendant la présente session du
parlement. Si les honorables membres de
cette Chambre veulent maintenant jeter les
yeux sur la page 80 des minutes, ils consta-
teront qu'il s'agit simplement, aujourd'hui,
du 3e rapport du comité des divorces fait à
la Chambre, et que ce troisième rapport con-
cerne Re cas de divorce d'Edwin James Cox.
Je partage l'avis de ceux qui viennent d'ex-
primer leur opinion sur l'importance qu'il
y a, particulièrement dans une cause de di-
vorce, de signifier A la partie intéressée, elle.
'même, une copie du bill et l'avis de sa
deuxième lecture; mais Il arrive, quelquefois,
que la chose est d'une impossibilité absolue,
et il n'y a pas par suite de meilleure prati-
que à suivre que celle établie dans la procé-
dure des cours de justice ordinaire, et qui
consiste à faire la signification aux per-
sonnes pouvant le mieux représenter les par-
ties intéressées et absentes. Il n'est pas
nécessaire que je fasse remarquer aux ho.
norables membres de cette Chambre que,
lorsqu'une personne est défenderesse .dans
une poursui-te quelconque, ou contre une
demande de divorce par ga voie d'un acte
du parlement, elle est naturellement portée
à éluder 'la signification des pièces de la pro-
cédure, soit du tribunal, soit du Sénat. Dans
,bien des cas, les hanorables membres de
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cette Chambre constateront, s'ils veulent Justice, cette Chambre devrait être satis.
consulter leur mémoire, que les personnes faite du présent rapport et l'adopter.
poursuivies, ou impliquées dans des diffi- LM. VIDAL : O peut-ou trou-
cultés comme celles qui peuvent résulter de Lerndale
tout procès, deviennent introuvables. Je ne, du comité des divorces,?
crois pas exagérer en disant qu'un très
grand nombre de brefs émanant de nos tri- L'honorable M. LOUGHEED : Le premier
bunaux ordinaires ne sont pas signifiés per- rapport se trouve sur la page 48 et le trot.
sonnelleme:nt aux défendeurs. Il en est de sième rapport sur la page 80.
même des significations i faire dans les
causes do divorce. Ces significations ne L'honorable M. POWER: Je désire appe-
sont pas toujours faites au défendeur ou -à er l'attention del'honorable sénateur dCa
la défenderesse personnellement, mais à garry sur le fait que l'objection que j'ai sou.
d'autres qui les remplacent pour cet objet. levée était bien fondée. Au bas de lapage 80
Le -comité des divorces a fait son possible, de nos minutes, je lis ce qui suit:

dans le cas dont il s'agit présentement, pour Le comité permanent des divorces a l'honneur
atteindre directement la défenderesse, et il de présenter son second rapport comme suit:
n'a pu la trouver.

J'ajouterai que, vu l'absence temporaire Et plus loin, sur la même page, nou t
l'honorable sénateur d'e Brandon, l'honorable on st le i troistm raort même dcun -min.
ministre de la Justice, qui est membre du co qui est celui dont nous nous occupons main
mité des divorces, a présidé, lui-même lesi tenant. En sorte que l'observation que jai
délibérations du comité, lorsqu'il s'est agi faite est juste.
du présent cas. Les honorables membres del L'honorable M. LOUGHEED : Sur la page
cette Chambre, j'en suis convaincu, recon- 48 de nos minutes, nous trouvons le premier
naissent tous que cet honorable ministre, rapport du -comité des divorces ; au bas de
particulièrement dans une affaire de divorce, la page 80, se trouve le deuxième rapport du
a .toutes les qualités requises pour bien exa. même comité, et au 'milieu de la page 80 se
miner les faits et les apprécier comme ils trouve le troisième rapport-ce dernier ayant
doivent l'être, c'est-,-dire, de manière à ren- pour objet la cause de divorce dont nous nous
dre justice à qui de -droit. lia décision rela- occupons présentement.
tive à la signification du bill de divorce et de
l'avis du jour fixé pour sa deuxième lecture. L'honorable M. POWER : Te n'ai pas l'in-
a été prise sous la présidence de ce ministre, tention de m'engager dans une discussion
et aucune divergence d'opinion ne s'est ma- avec l'honorable sénateur de Oalgarry ; mais
nifestée dans le comité lorsqu'il s'est agi de le petit débat qui 'a eu lieu déjà dans cette
faire signifier à la défenderesse une copie du Chambre a établi que les demi-sours de la
bill et l'avis en question. Je puis ajouter défenderesse ne connaissent rien de cette
même, 'pour satisfaire les membres de cette femme. Elle n'est pas, peut-être, considérée
Chambre et justifier le comité des divorces, comme un membre respectable de leur fa-
qu'on a lu à ce 'comité un grand nombre mille, et elles ignorent entièrement le lieu de
de rapports exposant toutes les démarches sa résidence. Cependant, l'on nous demande,
faites, les mesures prises pour faire signifier aujourd'hui, d'autoriser la signification du
à la défenderesse, elle-même, la copie du bill bill et de l'avis du jour fixé pour sa deuxiè-
de divorce et l'avis en question. Le comité me lecture à ces parentes qui ne connaissent
n'a pas jugé à propos-et la Cambre ne l'au- rien de la défenderesse, ou ne savent où elle
rait pas approuvé s'il eut agi autrement- est, et que cette signification ait la même
d'inclure dans son rapport tous les faits ex. valeur que si elle était faite à la défende-
posés dans les affidavits et qui se trouvent resse, elle-même. Il semble à tout observa-
contenus, je crois, d'ans quatre ou cinq rap- teur ordinaire que 'la meilleure manière de
ports au moins. Dans ces 'circonstances, faire connaître à la défenderesse la présente
après les explications qui ont été données, procédure contre elle serait d'annoncer cette
et vu lia connaissance que l'on a maintenant procédure dans les journaux qui sont suppo-
que la procédure en question a été faite sous sés circuler dans la localité où elle se
la présidence de l'honorable ministre de la trouve.

Hon. M. LOUGHEED.
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I;hunorable M. MILLS (ministre de la
Jusîia't': Mon honorable ami est quelque
peu h.ypercritique. Les personnes qui sont
représentêes comme les demi-sours de la
défenderesse, sont les seules personnes aux-
quelles, d'après les renseignements du pour,
suivant en divorce, la signification de la
préulit! procédure peut être faite, vu que le
lieu de résidence de la défenderesse est lu-
cuiiii. Elle a quitté le pays en compagnie
d'une personne, et I est impossible de lui
fain. la signification des documents en ques-
tion. La perqonne qui a entrepris, de 'faire
cette signification, a déclaré sous serment
qu'elle avait fait toutes les recherches pos-
sebes et qu'elle n'avait pu découvrir vù se
trourivat la eéfenderesse. Une correspon-
dane échatnge avec les demi-sours et le
demi-frère déj-à mentionnés n'ont donné au-
cin résultat; mais le comité, dans le but de
dissiper tous les doutes, recommande la
predure qui est maintenant soumise, vou-
l:aut qu'il soit compris que, dans -toute pro-
cédur" en divorce, l'on ne veut arriver à
ucunet conclusion finale sans faire hon-

nêti:ient tous les efforts possibles pour dé-
couvrir nla partie défenderesse. Il peut se
faire-et le comité était sous -cette impres-
sion-que les parents de la défenderesse ou
quelilues-uns d'entre eux savent où se trou-
venut celle-ci, et ne sont pas disposés ù le
faire savoir au plaignant. Or, si ces parents
conuaissent la résidence de 'la défenderesse
-ee que j'ignore-en recevànt une copie du
bill de divorce et l'avis du jour fixé pour sa
deuxième lecture, ils se décideront, peut-'
être. à donner connaissance de ce fait à la
défenderesse. Mais d'après le rappoit fait
sur sa conduite dont le comité ne s'est pas
uena enquis-les témoignages n'ayant pas
encoire été entendus-si les représentations
faites dans ce rapport sont corroborées, il
est or. probable que la défenderesse tient
A 'e que sa résidence soit -ignorée, et qu'elle
n'a atueun -désir de combattre ila demande
Ln divorce faite par son mari.

1Ihonorable M. LANDRY: Qu'est-ce qu'il
y aurait ü faire si la défenderesse n'avait

la de demi-sours?

1'hîoniorable M. MILLS (ministre de la
JTus-e: L'on pourrait s'adresser à mon ho-
iuor:uid'le aui.

L'honoratble M. LANDRY: Je désire avoir
une réponse sérieuse, et je répèterai ma
question: qu'est-ce qu'il y aurait à faire si
la défenderesse n'avait pas de demi-sours?
A quelle procédure faudrait-il recourir dans
ce cas?

L'honorable '3.. MILLS (ministre de la
Justice): Mon honorable ami peut de la ma-
nière ordinaire demander ce renseignement
à um avocat.

L'honorable 31. WOOD: Le sujet qui vient
d'être discuté l'a été non moins par le co-
mité qui en a fait l'examen le plus appro-
fondi. Des membres du comité ont repré-
senté que la simple signification de la pré-
sente procédure en divorce à des personnes
qui ne sont pas très proches parents de la
défenderesse, et que l'admission faite par le
plaignant ou le pétitionnaire qu'aucune de
ces personnes ne connaissait la résidence
de la défenderesse ne devaient pas étre con-
sidérés comme un effort suffisant du péti-
tionnaire -pour découvrir le lieu de la retraite
de son épouse défenderesse, ou pour lui si-
gnifier personnellement la présente procé-
dure. On a aussi représenté devant Ze co-
mité qu'il vaudrait peut-être mieux assigner
quelques-unes des personnes auxquelles je
viens :de faire allusion, c'est-à-dire, soit le
demi-'frère ou quelques-unes des demi-sours
qui résident à Montréal, pour les interroger
ici sous serment sur le lieu de résidence de
-la défenderesse.

Ce sujet fut discuté longuement par le co-
mité, et la majorité a été d'avis que le genre
de signification recommandé était suffisant
et répondait aux exigences des règles de
cette Chambre. Je ne regrette pas que la
présente qùestion 'ait été soulevée. Elle est,
suivant moi, d'une certaine importance, et
j'approuve l'honorable monsieur qui l'a sou-
-levée, ainsi que ceux qui ont exprimé avec
lui l'avis que nous ne saurions être trop i1-
goureux dans une procédure comme- celle
don't Il s'agit prsentement-procédure qui
doit étre. appuyée sur les meilleures preuves
qu'il soit possible d'obtenir.

La motion est adoptée sur division.

Le Sénat s'ajourne.

lia séance est levée.
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tée, je demande à mon honorable ami de la
Colom-bie Anglaise si cette corporation n'est
pas constituée par un statut provincial ?

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL- L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
LETIER, C. M. G. Oui.

Prière et affaires de routine.

LE NIVEAU DES GRANDS LACS.

MOTION.

L'honorable M. O'DONOIIOE : Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie du rapport supplémentaire de J. L.
P. O'Hanly, I.C., au sujet de l'effet que pourrait
avoir le canal de drainage de Chicago sur le
niveau des grands lacs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a aucune objection à faire à
cette motion.

La motion est adoptée.

TRIOISIEME LECTURE DE BILL.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

ill (B) intitulé : " Acte modilant l'acte
relatif à la libération conditionnelle des dé-
tenus aux pénitenciers ".-(L'lhonorable M.
M ills.)

Bill (C) intitulé : "Acte relatif à la Cour
Suprême des Territoires du Nord-Ouest."-
(L'honorable M. Mills.

BiLL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DITE " TIHE ROYAL TRUST CO ".

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Je propose la deuxième lecture du bill (D)
intitulé : " Acte concernant la compagnie
dite " The Royal Trust Coinpny ".-Cette
compagnie fut Constituée en coirparation par
la législature de Québee, en 1892, dans le but
d'exécuter des lidéicoînmmis, a drministrer des
biens: et opérer connne compagnie de 'dépôts
de sflreté et comme agence financière géné-
rale. La compagnie, en vertu de l'acte pro-
vincial qui la constitue, ne peut opérer que
dans la province de Qu'ébec, et elle demande
aujourd'hui par le présent bill d'être cons-

L'honorable M. MI.lLS (ministre de la
Justice) : Et mon honorable ami propose
umaintenant de la constituer en corporation
régie par les statuts du Dominion ?

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Oui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Certaines dispositions de la légis-
lation provinciale -de Québec sont-elles main.
tenues par le présent bill?

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Tous les pouvoirs conférés à la compagnie
par la législation de Québec, et applicables
il cette province, s'étendront à tout le Domi-
iion, et le présent bill ne confère à la com-

pagnie aucun autre privilège.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Justice): Il sera nécessaire, par conséquent,
de consulter constamment les statuts de
Québer pour connaître les pouvoirs et privi-
lèges de la compagnie, et il vaudrait beau-
coup mieux insérer dans le présent bill les
dispositions de la législation de Québec qui
concerne la compagnie et qui restent en vi.
gour.

L'honorable M. MACDONALD Ç. A.):
1a, nature du bill sera expliquée au comité
(les banques et du commerce auquel je me
propose de le renvoyer.

L'honorable M. POWER: Ce que vient de
dire l'.honorable mini-stre a une grande force.
La Ciaibre se rappellera que, l'année der-
nière, elle a, sur une recommandation du
comité des chemins de fer, télégraphes et
havres, adopté une résolution portant que,
à l'avenir, lorsque les pouvoirs d'une com-
pagnie provinciale seront étendus à tout le
Dominion. l'acte provincial qui constitue en
corporation la compagnie devra apparaître
comme .annexe du bill présenté au parle-
ment fédéral pour modifier ses pouvoirs.
Dans le cas présent je crois qu'il est désira-

Lt Ç" itW _1JVLL u L VJ111ouý1111 ible que ce renseignement soit donné auX
qu'elle puisse opérer dans toutes les parties membres du parlement fédéral, et je suis
du Canada.

très surpris que le présent bill soit impri-
L'honorable M. MILLS (ministre de la mé sans avoir comme annexe l'acte de Qué-

Justice) : Avant que la motion soit adop- bec qui constitue la compagnie.
Hon. M. WOOD.
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able M. MACDONALD (C.A,): mon) n'ait pu être entendu, hier, par suite
lue tout ce qui concerne cette coin- du bruit dans la Chambre. La proposition
urra être discuté par le comité des quil a faite ne peut être udoptée comme
et du commerce, et que, si ce co- règle sans l'adoption préalable daune lui au-
e que les actes de la législature de torisant Cette procédure-autorisation que la
oucernant cette compagnie soient lui statutaire ne contient pas encore.
s dans le présent bill, la chose
re aisément faite.

Quelle besogne7 aurons-nou-s à faire demain ?
able M. POWER: Yattire seule- La session est commence depuis un mois et
tention sur ce point. hit jours et la Ohambre n'a été saisie que

ion est adoptée et le bill est lu une de deux bis du gouvernement, l'un de qua-
ois. torze lignes et l'autre de six lignes. On nous

avait promis que certains bis importunts
CABLE DU 'PACIFIQUE. nous seraient soumis au commencement de

ablela session afin de nous procurer quelque

ae sir s'ajan e, jecri chose à faire. Mon honorable ami qui siège

emaander si je puis attendre une à ma droite fait remarquer que l'autre
mnde iepisn Cotterndr ue Chambre n'a été guère plus occupée que le
moninteelJaio con le Sénat; mais ce n'est pas une raison qui jus-
Pacifique? J'étais sous Pimpres-

cette réponse serait déposée devant tille le gouvernement de nous condamner à
r Je -ne puis voir si les documents l'inactivité.
demandés ont été déposés sur le L'honorable M. Je ne suis aucu-
la Chambre, bien que le directeur nement satisait de la réponse que lonora-

es Postes ait fait un exposé très Ne secrétaire d'Etat a donnée à mn proposi-
t relativement au projet de câble t!On. La Chambre des communes, suivant
ifique. moi, aurait le droit de nommer une commis-

able M. 1SOOTT (secrétaire d'Etat): sioa et de décider que cette commission fût.un Comité spécial du Sénat 'chargé de faire
ments devaient 'être déposés de- une enquête sur les accusations portées sur
s, aujourd'hui. L'honorable direc- certaines irrégularités électorales. 'honora-
ral des Postes a promis que ces bie ministre aurait dû s'empresser d'adhérer
s, 'après leur dépôt devant la Cham- à ma proposition. Il doit sans doute prendre
ommunes, qu'ils seraient ·également au sérieux, comme nous le faisons tous, le
ici, pour procurer aux honorables désir qu'a exprimé sîr Wiltrid Laurier de

l'cainde les voir.l'ocason e ls virsoumiettre à, une enquête les accusations en
able sir iMACKENZIE BOWELL: question. J'ai aussi fait remarquer, hier,
idrai, par conséquent, ania motion que les deux députés qui sont aceus(sde sié-
madi. ger illégaiement désirent aussi que leur

droitde -conserver leurs sièges -de député soit
UJAUE LCOtL~. établi. Ils n'ont pas exprimé publiquementQULARITES ELECTORALES.

able M. PERLEY: L'honorable sé- ce désir ; mais si je me trouvais dans leur
nior, de Halifax (M. Almon), a fait poeition, j'éprouverais certainement, moi-

r, herau hefde l dritequemême, ce désir, et jie suis convaincu qu'au-
r, hier, au chef de la droite que en autre 'memtn-e du Sénat ne voudrait sié-
à 'faire sur certaines irrégularités ger ici s'il avait le moindre doute sur son
s devrait être confiée Là uoté droit il la possession de son siège de séna-

L'honorable chef de la dro-ite n'aterJesicovnuqeM.Bdedé
nt moi, répondu à cette suggestion sire scèrement que anston qil
ourtoisie qu'elle méritait, uiu c oncernent soient soumises à une enquête.

le ministre n'en a fait aucun cas.suivi les libérations de
ais savoir si l'honorable chef de la la Chambre des communes savent que len-
pris 'cette suggestion en considéra- quète est différée et qu'elle n'aura probable-

ment pas 'lieu,- bien que, si les accusations
able M. SCOTT (secrétaire d'Etat): portées sontbien fondées, deux comtùs ne se
te que -mon honorable amia! (M. AI- trouvent pas actuellement représentés selon
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la majorité des votes légaux donnés par les
électeurs de ces deux comtés. Le secrétaire
d'Fta't sait que la Chambre des communes
a le droit de transférer cette question au
Sénat tout autant qu'elle a celui de nommer
des juges "ad loc " pour faire une enquête
sur des affaires de cette nature. Le premier
ministre vent que cette enquête ait lien et le
public le veut non moins que lui. Sir Wilfrid
Laurier a déclaré tmétaphoriquement par.
la-ut) avec des yeux mouillés de Irmes, qu'il
était impossible d'écarter les obstacles qui
empêchent que l'enquête soit faite par un
comité des Communes. Te crois que le secré
taire d'Etat s'est trompé en disant que, pour
que le Sénat pût être chargé d'une enquête
de cette nature, il faudrait adopter préala-
blement une loi pour 'l'y autoriser.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable aTmi voudrait exer-
cer une certaine juridiction sur la Chaanbre
des communes.

L'honorable M. ATAION: -Certainement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): -Mon honoraible ami considère .sans
doute le -sénat comme une Chambre supé.
rieure. Je suis porté 'à croire, toutefois, que
la Chambre des communes ne serait pas
prête i se soumettre à ce genre de juridic-
tion sur elle. Du reste, une règle bien éta-
blie s'y oppose. C'est que chaque Chambre
est le seul juge du droit qu'ont ses membres
aux sièges qu'ils occupent et de la légalité
des -moyens emp)loyés pour les obtenir. La
Chambre des communes n'a jamais encore,
depuis 30 et quelques années qu'elle existe,
essayé de nomoner un comité pour s'enqué-
rir si un membre du Sénat avait droit ou
non à son siège, ou s'il avait obtenu ce siège
par des moyens illicites. La 'Chambre des
coummunes, d'un autre côté, ne voudrait pas
non plus, confier au Sénat une enquête com-
mie celle que serait prêt à entreprendre mon
honorable ami. S'il en est ainsi, je ne crois
pas que la proposition de mon honorable
ami, qui est quelque peu révolutionnaire,
mérite d'être 'prise sérieusement en considé-
ration.

L'honorable M. ALMON: Cette raison la
ferait accepter davantage par vos amis.

,L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je ne sais 'pas si mon honorable
aarni est sérieux.

Hon. M. ALMON.

L'honorable 'M. ALMON: L'honorable mi-
nistre ne m'a pas bien compris, je crois,
J'ai dit que la Chambre des communes de-
Vrait constituer le Sénat en comité. Il se.
rait désirable que l'honorable chef de la
droite eût plus d'influence qu'il n'en a sur le
premier ministre. J'ai 'fait remarquer que le
Sénat pourrait être constitué en une com.
nisison par la Chambre des communes. S'il
v a une 'loi qui s'oppose à un acte de cette
nature des communes, j'aimerais que l'on
ie la fit connaître.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Mon honorable ami sait que la
Chambre des communes n'a pas dans la
Chambre Haute une excessive confiance.
Elle a déjà soumis au ,Sénat des mesures
qu'elles considérait comme très importantes
au point de vue des intérêts publics, et la
décision du Sénat n'a pas été conforme à
celle des communes. Puis la Chambre des
communes ne saurait oublier cette maxime
qu'il faut craindre les grecs et leurs pré.
sents. En réponse à mon honorable ami, le
chef de la gauche, je puis dire que, pour ce
qui regarde l'expédition des affaires publi-
ques, le Sénat paraît être tout aussi avancé
que l'autre Chambre, -et mon honorable ami
peut voir ausi que, bien que les bilîs dont
cette Chambre a été saisie ne soient pas des
mesures très longues, elles sont néanmoins
importantes. J'ajouterai aussi que, aorsque
le Sénat s'est ajourné, mon honorable ami
(le chef de la gauche) m'a demandé de faire
distribuer, mlêue avant la reprise des séan-
ees. les amendements au code criminel im-
primés en galées. La raison pour laquelle
le bill amendant le code criminel n'a pas en-
core été soumis, est le fait qui se produit
souvent. Un 'grand nombre de recomman-
dations, en sus de 'celles faites l'année der-
nière, m'ont été adressées immédiatement
aprè-s l'ajournement par diverses personnes
qui sont censées avoir une très grande ex-
périence dans l'administration de la loi cri-
iminelle. Ces recommandations ont été im-
primées, et le !Solliciteur général et 'noi-
même les avons examinées -quand 'le temps
lous l'a permis. Cet examen sera bientôt
terminé, et le bill amendant le code criminel
pourra 'être déposé devant la Chambre au
commencement de la semaine prochaine. Le
1>111 de redistribution ou de remaniement des
districts électoraux sera aussi déposé immé-
diatement.
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l'honora:ble M. ALMON: La presse dite
"reptile "-qualificatif employé >1 défaut
d'arguient-a ïnoncé que le Sénat allait
être inondé de pétitions -en faveur de ce
bill de redistribution. Si -cette nouvelle est
fondée. je comprends maintenant pourquoi
l'expédition des affaires a été retardée coi-
ni- elle l'a été.

L'hlonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami paraît être sous
l'empire d'une certaine excitation. Je n'a-
vais pas encore entièrement terminé mes ob-
servations qu'il m'a interrompu. J'ai lieu
de croire que le bi:l de redistribution ou
de remaniement des districts électoraux sera
déposé devant le Sénat presqu'immédi a te-
niwnt; que nous aurons l'occasion de le dis-
eniter. et que le biil amendant le code crimi-
nel sera aussi présenté au commencement de
la semaine prochaine. Ces bills, ainsi que
d'autres affaires nous occuperont pendant
quelque temps. Je ne vois rien sur l'ordre du
jour pour demain, et si la Chambre ne s'y
oppose pas, je proposerai que, lorsque le Sé.
nit s'ajournera, cette après-midi, Il reste
ajourné jusqu'à 3 heures, hndi prochain. Je
n'ai pas donné avis de eette motion, et si
aucune objection n'y est faite, elle pourra
être adoptée sans autre avis.

L'honorable sir JOHN CARLING: Je
crois que l'ajournement conviendrait mieux
aux sénateurs d'Ontario si la reprise des
séances avait lieu mardi au lieu de lundi.

'Ihonorablýe M. PROWSE : Je n'ai qu'un
seul mot à dire.

1;honorable M. POWER :
monsieur a une objection à
tien. n'en parlons plus.

Si l'honorable
faire à la, mo-

L honorable M; PROW'SE : Il m'est sans
doute permis de dire un mot sur ce que je
pense des -ajournements. Je suis opposé à
cette pratique d'ajournements répétés, et j'en
tiens le gouvernement responsable. Un vieil
adage dit : "Ceux que les dieux veulent
perdre, ils comméncent par les rendre fous."
Il rue semble que les dieux du -gouverne-
ment sont disposés à rendre fous les séna-
teurs en leur faisant voter si fréquemment
des ajournements, qu'ils finiront bientôt par
détruire tout ce qui reste de prestige au Sé-
un r. Mais j'espère que le Sénat ne se suicide-
ra. pas de cette manière. La question soumise
au Sénat par l'honorable sébateur " junior"
de Ialifax, est certainement sérieuse et né-

rite une -attention plus grande que celle que
lui ont donné nos ministres. Nous savons
tous qu'il y a beaucoup de corruption, beau-
coup de manSuvres frauduleuses pendant
les élections, en Canada, et le gouvernement
est tenu de voir à ce que la moralité politi-
que soit maintenue au niveau le plus élevé
possible. C'est son devoir, selon moi, de n'é-
lever aucun obstacle sur la voi-e de ceux qui
demandent une enquête sur les accusations
de corruption portées contre certaines élec-
tions ; mais, au céhtraire, d'employer tous
les moyens possibles pour découvrir les cou-
pables et les faire punir par les tribunaux.

Je regrette d'avoir ù le dire; mais je cons-
tate que la moralité politique en Canada est,
aujourd'hi, descendue à un niveau très bas,
et que ce niveau baisse de plus en plus tous
les ans. Je ne puis m'empêcher de le ýfaire
contraster avec la moralité élevée des hom-
mes politiques de la mère patrie. En An-
gleterre, un homme public sacrifierait sa vie
avant de sacrifier son honneur. Il consi-
dère sa réputation et celle de sa famille,
ou la pureté de ses antécédents politiques
comme bien au-dessus de toutes les considé-
rations d'argent. Les hommes publics en An-
gleterre ne voudraient pas se dégrader au
point de recourir aux menées corruptrices
comme le font, aujourd'hui, certains hommes
publics en Canada. Le devoir de tous les bom-
nes publics, quelle que soit leur position-
et particulièrement du gouvernement-est
de prendre la ferme résolution de faire ces-
ser cette corruption. Les représentants des
deux partis politiques devraient s'efforcer
autant que possible de faire leurs luttes
électorales d'une manière honnête et honora-
ble. Si l'état de choses actuel est maintenu
où -boutiront-nous? Nous pouvons prévoir
les conséquences. ÏNous aboutirons A la
guerre civile. Aucun peuple dans le monde
ne voudrait se soumettre à une " machine "
contrôlant -les affaires publiques. Le devoir
du gouvernement est de faire une enquête
rigoureuse sur les opérations de cette "ma-
chine." Il ne doit pas mettre d'obstacle à une
enquête sur les accusations de corruption
portées, afin que les coupables soient punis.
lEfforcons-nous tköus d'élever le niveau de la

moralité politique en Canada.

L'honorable 'L LOUGHEED: Pour ce qui
regarde la déclaration de l'honorable chef
de la droite au sujet de la présentation, la:
semaine prochaine, du bill amendant le code
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criminel, je tiens à faire remarquer le mal-
aise que doit éprouver le gauvernement en
ayant un aussi pauvre menu à nous offrir'
qe celui qui nous est annoncé. Pendant plu-
sieurs sessions-de fait, pendant (les trois
dernières sessions, le Sénat a fait tous ses
efforts pour amender le code criminel, après
une étude approfondie.

)L'honorable kM. POWER: Pendant les
deux dernières sessions.

L'honorable M. LOUGHEED: Je ne crois
pas, cependanit, qu'un seul des amende-
ments adoptés par le Sénat ait été, pendant
ces trois dernières sesisons, ratifié par la
Chambre des communes. En réalité, ces
amendements adoptés par nous ont été sou-
mis aux communes à la onzième heure de la
session, et c'est ce qui a empêché leur sanc-
tion, En sorte que je soupçonne sérieuse-
ment que ce code criminel va nous rester
encore sur les bras pendant plusieurs autres
sessions-n'étant mis devant le Sénat que
pour la forme et passer le temps -lorsque le
gouvernement n'a aucune autre mesure plus
importante à lui soumettre. Je ne veux pas
dire que l'honorable chef de la droite mé-
rite d'être blâtmé de ce qu'il n'y a rien sur
l'ordre du jour pour occuper le Sénat. Cet
état de choses, toutefois, .nous fournit l'oc-
casion de faire remarquer que, au commen-
cernent de chaque session, il est impossible
au gouvernement de soumettre au ·Sénat une
somme d'affaires requérant 'la sérieuse at-
tention du ýénat et nécessitant la présence
constante de ses membres, ici.

I 'me semble lone que, vu cet état de cho-
ses au début l "haque session-état de cho-
ses qui est l'objet d'une discussion, tous les
ans-les deux partis dans le Sénat pour.
raient s'entendre et voter un long ajourne
ment au début de chaque session. Ce chan
gement, très désirabRie suivant moi, ferail
certainement paraître ·le Sénat aux yeux du
public sous un jour plus favorable que cette
pratique de s'assembler tous les jours, et d'
n'avoir qu'une prière à faire en ouvrant cha
cune de nos séances-prière qui est certaine
ment excellente, mais qui n'est pas la seubl
chose que l'on devrait nous donner à faire
Ce sujet mérite icertainement l'attention sur
tout des plus anciens membres de cetti
Chambre. Il devrait être discuté sérieuse
ment. Je le répète, nous devrions avoir, ai
début de chaque session, un long ajourne
ment afin que, à la reprise des séances, le

Hon. M. LOUGHEED.

affaires accumulées pendant l'ajournement
puissent nous occuper.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami 0J. Prowse)
s'oppose-t-il à la présente moition d'ajourne-
ment ?

L'honorable M. PROWSE : Non, je retire
mon objection.

L'honorable 'M. McCALLUM: Un ajourne-
ment jusqu'à lundi serait, je crois, assez
long.

L'honorable sir JOHN OARLING : Comme
il n'y a rien sur l'ordre du jour pour demain
ou lundi, et vu que plusieurs d'entre nous le
désirent, je crois que l'ajournement devrait
être -prolongé jusqu'à mardi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai demandé que le Sénat s'ajour-
ne jusqu'à lundi, à trois heures; mais si
cette Chanibre préfère ýs'ajourner jusqu'à
mardi, je n'y suis pas opposé. Toutefois, je
crois que tel n'est pas le désir de la généra-
lité des sénateurs.

Des VOIX : Mardi ! mardi !

L'honorable M. -MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose doue que, lorsque le
Sénat s'ajournera, aujourd'hui, il reste ajour-
né jusqu'à mardi, à trois heures de l'après-
midi.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne à quatre heures.

SENAT.

Séance du mardi, le 13 anars 1900.

- La séance s'ouvre à trois heures.

Présidence de l'honorable sir O. A. P. PEL-
LETIER. C.M.G.

Prière et affaires de routine.

CA-BLE DU PAiCIFIQUE.
MOTION SUSP'ENDUE.

L'ordre du jour est l'-avis de Motion de l'ho-
-noraible sir MNackenzie-Boýwei, C. M. G.-

1. Que l'établissement d'un câble télegraphique
à travers le Pacifique, pour relier le Canada aux

-colonies australasiennes, a été longtemps regardé
comme étant d'une haute importance pour l'Eia-

1 pire, cet établissement ayant été reconnu être
d'importance impériale, dans les conférences co-
loniales de 1887 et 1894, ayant été affirmé par une

5convention entre le gouvernement impérial et les
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gouvernements du Canada, de la Nouvelle-Galles
du Sud, de Victoria, de Queensland et de la Non-
volle-Zélande, et ratifié par le parlement cana-
dien, à sa dernière session.

Cette Chambre regrette que des délais sérieux
aient eu lieu dans l'accomplissement de l'entre-
prise par suite de l'hostilité manifeste de la
" Eastern Extension Telegraph Company," la-
quelle demande actuellement aux colonies aus-
tralasiennes des concessions qui, si elles lui sont
accordées, mettront en péril le succès du câble
du Pacifiaue.

2. Que cette Chambre est d'avis que tout retard
ultérieur dans les mesures à prendre pour l'ac-
complissement de l'entreprise serait nuisible aux
intérêts de l'Empire, et qu'elle se prononce
énergiquement contre toutes nouvelles concessions
à la " Eastcrn Extension Telegraph Company,"
ou à toute autre compagnie.

3. Qu'il est opportun, en accordant à l'avenir
à des compagnies pr.vées la permission de poser
des câbles entre les possessions britanniques, de
stipuler expressément que l'Etat pourra en as-
surer la propriété lorsque, dans l'intérêt public
général, il sera jugé à propos de le faire.

L'hionorabe sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a, je crois, d'autres documents que
ceux que nous possédons déjà à déposer sur
le bureau de la Chapmbre afin de compléter
la correspondance relative au sujet mention-
né dans J'avis de motion qui vient d'être lu,
et. dans -ces circonstances, il est à propos
que je ne propose pas maintenant la pré-
sente motion, bien que l'avis soit sur l'ordre
du11 jour depuis quelque temps. Il vaut mieux
atiendre la production de ·tous les documents
qui se rattachent à Jla question. Ces %docu-
ments nous pe-rmfettron>t de traiter cette
question plus intelligemment. .Te demande
done que le présent avis reste suspendu jus-
qu'à ce que les documents auxquels je viens
dke faire allusion soient déposés devant nous.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces documents seront, je crois, déposés cette
après-midi.

L'avis de motion est suspendu.

Ti'AVAUX DE PROTECTION SUR LA
RIVIERE DU SUD.
INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY :
Le gouvernement peut-il nous dire quel est le

cofit total des travaux de protection exécutés sur
la rivière du Sud, dans la paroisse Saint-Thomas,
comté de Montmagny ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justi'e): Je ne suis pas ^en Tossession du
renseignement demandé par l'honorable
msienur; mais je vais m'enquérir de la

o'se, et tacher de lui procurer ce rensei-
glamnent s'il veut laisser son avis d'inter-
Ilation en suspens.

!'avis est suspendu.

BUREAU DE POSTE DE MONTMAGNY.

L'ordre du jour est l'avis d'interpellation
suivant:

L'honorable M. LANDRY:
Le gouvernement nourrait-il me dire quel est

le coût total du bureau de poste de Montmagny,
tant pour l'achat du terrain et des bâtiments
dessus érigés que pour les travaux additionnels
nécessités pour l'adaptation de ces bâtiments aux
fins pour lesquelles ils furent achetés ?

L'honorable M. .MILLS (ministre de la
Justice) : Le renseignement demandé dans
l'avis qui vient d'être lu ne m'a pas encore
été transmis par les ministère des Postes, et
je ne suis pas, par conséquent, en état de pro-
curer maintenant ce renseignement.

L'honorable M. LANDRY: Cette réponse
est très satisfaisante!

L'avis de motion est suspendu.

EGMBRANCHEMENT DE CHDMIN DE
FER DE MURRAY-HARBOUR, I.P.-E.

INTERPELLATION.
L'honorable M. FERGUSON: Je voudrais

savoir:

1. Si le contrat pour le terrassement de la
division du chemin de fer allant de Charlotte-
town à Murray Harbour, I.P.-E., pour lequel on
a fait un appel de soumissions en novembre der-
nier, a été accordé ?

2. Si oui, à qui le contrat a-t-il été accordé
quelle est la longueur en milles de cette division,
et quel est le prix du contrat par mille ?

3. Quand les travaux commenceront-ils et
seront-ils terminés ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Un contrat pour le terrassement de
la division du chemin de fer allant de Char-
lottetown à Murray-Harbour, LP.-E., pour
lequel on a fait un appel de soumissions en
novembre dernier, a été accordé à J. W.
lc'Manus. La longueur de la division est
de onze milles et demi. Le contrat ne sti-
pule pas tant par mille; mais il fixe les prix
des divers travaux à exécuter. Ces tra-
vaux doivent être commencés immédiate-
ment, et terminés, d'après les conditions du
contrat, vers le 1er d'août 1900.

L'honorable M. FERGUSON: Ce que je
veux particulièrement savoir est le -prix to-
tal du contrat. Mon honorable ami pour-
rait-il le dire?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ce renseignement n'est pas en ma
possession, et je ne puis dire-dans le cas
où le contrat fixerait les prix des divers tra-
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vaux 1 exécuter-si les explorations faites 1
permettent de s'assurer des quantités ou non.
Je puis, toutefois, m'en enquérir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Naturellement. on ne peut donner, aujour-
d'hui, qu'un chiffre approximatif.

L'hunorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement, et une exploration
soignée efit-elle été faite, un chiffre approxi-
matif ne pourrait même pas être donné.
parce que, quelquefois, les soumissions sont
basées sur les quantités sans que l'on se soit
assuré de celles-ci.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les quantités ne peuvent être déterminées
sans une exploration.

FOURNITURE D'HUILE A L'INTERCO-
LONIAL.

L'avis de motion de lhonorable 1. FER-
GUSON est lu comme suit :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :

1. Copie de tous avis donnés par le chemin de
fer Intercolonial, depuis mai 1896, demandant des
soumissions pour la fourniture d'huile pour le
dit chemin de fer ; aussi, copie de toutes les
soumissions reçues en réponse aux dits avis, et
des contrats faits à la suite des dits appels de
soumissions.

2. Un état indiquant le parcours en milles sur
le chemin de fer Intercolonial, pour l'année ter-
minée le 31 octobre 1899.

3. Aussi, un état indiquant le montant total
payé pour l'huile fournie au chemin de fer lu-
tercolonial pour l'année terminée le 31 octobre
1899, et les noms des personnes à qui ces paie-
ments ont été faits.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai pas
l'intention de proposer, aujourd'hui, la mo-
tion dont l'avis vient d'être au. Je me lève
seulement pour demander à mon honorable
ami, le .chef de la droite, s'il est prêt à pré-
senter le rapport que j'ai 'demandé, lors de la
dernière session, sur le sujet mentionné
dans l'avis de motion qui vient d'être lu.
L'adresse qui est maintenant présentée à
Son Exefllence demande des renseignements
jusqu'à la date la plus récente. Dès le con-
mencement de la dernière session, comme
mon honorable ami peut se le rappeler, je
demandai des renseignements sur le même
sujet, et je reçus des réponses d quelques-
unes de mes questions ; mais mon honorable
ami me fit remarquer que certaines autres
réponses ne pouvaient être données sans la
demande d'un état indiquant les renseigne-
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ments que je demandais. Je fis aors la de-
mande de cet état ; et je désirais l'avoir
avant la fin de la dernière session ; mais je
ne l'ai pas reçu bien que j'en aie renouvellé
la demande à plusieurs reprises. Je tiens
encore à recevoir cet état, et je ne ferai pas
la motion dont avis est présentement donné
jusqu'à ce que la réponse demandée par moi,
l'année dernière, ait été produite.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Tustice) : Tout ce que je puis dire à mon
honorable ami, c'est que son interpellation
de l'année dernière a été soumise au minis-
tre des Chemins de fer, et qu'aussitôt que
l'état demandé aura été préparé et m'aura
été transmis, je Ie déposerai avec plaisir de-
vant la Chambre ; mais je ne puis dire, pré-
sentenient, quand cet état sera prêt-n'ayant
reçu aucun renseignement sur ce point.

L'honorable M. PERGUSON: Mon hono-
rable ami doit se rappeler que le ministre
des Chemins de fer nlui'a transmis un état
qu'il a lu à la Chambre. Pour ce qui regarde
les points sur lesquels une réponse ne pou-
vait être donnée sans la demande d'un rap-
port spécial, il nous a dit allors -que les docu-
inents qui s'y rapportent étaient envoyés A
Moncton et seraient déposés devant la Ohain-
bre aussitôt qu'ils seraient renvoyés ici. Il
y a déjà longtemps que cette promesse a été
faite, et j'ai fait depuis plusieurs autres de-
mandes pour avoir ces documents. J'espère
que mon honorable ami redoublera d'efforts
pour avoir ces documents et qu'il insistera
davantage auprès de son coll!ègue pour lui
faire transmettre à cette Chambre les ren-
seignements que je demande.

REMISE DU DROIT SUR DU POISSON
EXPORTE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PROWSE : Je voudrais
savoir

Si le gouvernement ou auelau'un de ses mem-
bres a reçu de M. C. C. Carlton, de Souris, Ile
du Prince-Edouard, une pétition demandant qu'il
lui soit pavé la somme de deux cent huit dollars
et cinquante centins, en remboursement d'argent
payé par lui au ministère des Douanes des Etats-
Unis pour droits sur du poisson exporté, vers
l'année 1872.

Si oui, le gouvernement a-t-il l'intention de
payer cette réclamation comme il l'a fait l'an
dernier Jau sujet d'une réclamation semblable
faite par MM. Myrick et Cie ?

J'ai queilques mots à dire sur ce sujet. On
se rappellera que vers 1871, le gouverne-
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ment britannique demanda au gouverne-
ment canadien et aussi au gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard-cette province ne
faisait par alors partie de la confédération
canadienne-do permettre aux pêcheurs des
Eta-ts-Unis de pêcher dans les eaux bordant
les possessions britanniques de l'Amérique
dii Nord, comme ils pouvaient le faire en
vertu d'un traité antérieur, sous la condition
que le poisson pris et l'huile de poisson pro-
duite par des sujets britanniques seraient
admise en franchise sur :le marché des
Etats-Unis.

Le gouvernement de l'Ile du Prince-
Ylouard acquiesça àâ cette demande du
gouvernement britannique, et n'empêcha
pas les pêcheurs des Etats-Unis de pêcher
dans les eaux canadiennes; mais le gouver-
nemuent canadien n'adopta aucun arrêté, ou
ne lit passer aucune loi à ce sujet, et, consé-
queamment, 'la promesse qui avait été obte-
nue du gouvernement des Etats-Unis d'ad-
mettre en franchise sur le marché des Etats-
Inis notre poisson et l'huile de poisson pro-
duite par des sujets britanniques ne fut pas
remplie parce que le gouvernement cana-
dieu n'avait pas, lui-même, acquiescé à la
demande du gouvernement britannique. Les
lionunes d'affaires de l'Ile du Prince-
Ilâouard, engagés dans le commerce de pois-
son, exportèrent, en 1871 et 1872 aux Etats-
Unis une grande quantité de poisson et
d'huile de poisson, et ils croyaient que les
dr'oits payés par eux sur cette exportation
leur seraient remis par le gouvernement des
Etats-Unis; mais ils furent désappointés-
aucune remise ne leur étant faite pour la
raison que j'ai donnée, il y a un Instant-et
ils ont demandé au gouvernement canadien
le remboursement de ces droits. En 1885,
le gouvernement fédéral nomma une com-
aisison pour 'faire une enquête sur ces ré-
claniations, et cette commisison fit un rap-
port favorable A certaines réclamations
faites par des sujets britanniques, et soumit
aussi un rapport sur des réclamations faites
iar des citoyens des Etats-Unis faisant af-
faires dans l'Ile du Prince-Edouard. Les
réclamations des sujets britanniques furent
admises par le gouvernement canadien et
payées; mais les réclamations de citoyens
des Etats-Unis ne le (furent pas. On n'en-
tendait plus parler de cette affaire, lorsque,
lors de la dernière sesison, une de ces ré-
elamations revint sur le tapis. Cette récla-
tuition était celle d'une compagnie des Etats-

Unis faisant affaires dans l'Ile du Prince-
Edouard, et le parlement canadien l'a ré-
glée en votant à cette compagnie une somme
de $15.000. M. Carlton-le monsieur qui est
mentionné dans mon interpellation, a de-
mandé au ministre de 'la Marine et des Pê-
cheries, depuis la dernière sesison, des ren-
seignements sur la manière de s'y prendre
pour se faire payer sa réclamation. Il n'a
pas reçu du ministre une réponse satisfal-
sante, et je demande maintenant que M.
Carlton soit traité comme l'ont été les MM.
Mayrick et Cie, dont la réclamation a été
payée, l'année dernière. En faisant cette
demande, je ne me prononce pas sur le mé-
rite de l'une ou de l'autre de ces deux ré-
clamnations; mais si l'on a considéré comme
juste la réclamation de $15,000 que l'on a
payée, l'année dernière, assurément l'on ne
devra pas trouver -injuste celle de $208 men-
tionnée dans la présente Interpellation, puis-
que ces deux réclamations s'appuient en-
tièrement sur le même droit. Dans les deux
cas les réclamants sont des citoyens des
Etats-'Unis faisant le commerce de poisson
dans l'Ile du Prince-Edouard, depuis une
quarantaine d'années, et je ne vois aucune
raison pourquoi l'une de ces réclamations
ne serait pas traitée comme l'a été l'autre.

L'honorable M. SCOTT -(secrétaire d'Etàt):
U.ne pétition a été reçue, il y a quelques
jours, de M. Carlton. C'est le 6 mars, je
crois, qu'elle a été reçue, et elle a été sou-
nise au conseil, comme la chose se fait or-
dinairement, et transférée du conseil au mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries qui
fera une enquête sur les faits. Jusqu'à ce
que ce ministre ait pris connaissance de ces
faits, je me trouve Incapable de dire ce
que le gouvernement fera. La décision de
ce dernier dépendra naturellement des faits.

LES SENATETJRS LEWIN ET BELLE-
ROSE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je désire attirer l'attention des honorables
membres de cette Chambre sur le fait que,
depuis notre séparation, jeudi dernier, un
honorable sénateur nous a été enlevé par la
mort. L'honorable 'M. Lewin était un an-
cien membre de cette Chambre, ayant été, je
crois, élevé à la fonction de sénateur, en
1876. Pendant les premières années ou la
première moitié de sa carrière de sénateur,
Il assista très régulièrement aux séances du
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Sénat; mais pendant les dernières années,
il n'a ipu se tenir, ici, très régulièrement.
Il était doué d'un esprit calme et il aimait la
vie retirée. Le sénateur Lewin a possédé le
respect et l'estime de tous ses collègues du
Sénat. Il prenait rarement la parole ou
part aux débats de cette Chambre, bien que,
lorsque des questions se rapportant au genre
d'affaires qui lui était le plus familier-c'est-
à-dire, les questions financières et de ban-
que. Il ne manqua jamais de les discuter A
fond. Cet honorable monsieur vient de fer-
nier les yeux pour toujours, et il est sorti
de cete vie terrestre, entouré de la plus
haute estime et du plus profond respect le
tous ceux qui 'l'ont connu. Il fut favorisé
d'une longue vie-étant né en 1812-et il a
été le président de la banque du Nouveau-
Brunswick pendant une période de plus de
quarante ans. Aucun exemple d'une prési-
dence alTssi longue n'est rapporté dans nos
annales. Je suis convaincu que tous les
membres de cette -Chambre reconnaissent
qu'ils ont perdu dans le sénateur Lewin un
très bon et très esti.mable collègue.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois devoir me faire l'écho des senti-
nients que vient d'exprimer 'le secrétaire
d'Etat à l'égard de feu le sénateur Lewin.
Sa mort a frappé douloureusement tous ceux
(lui ont eu le plaisir de le connaître. Bien
que je n'aie pas été l'allié politique de cet
honorable monsieur, je me suis, pendant la
courte période que j'ai siégé avec lui dans
cette Chambre. formé une très haute opinion
sur son caractère. Je ne sais pas si je puis
ajouter rien de plus aux remarques de l'ho-
norable secrétaire d'Etat. ou de faire plus
que d'exprimer le profond regret qu'ont
éprouvé, j'en suis sûr, tous les membres du
Sénat en apprenant la mnort soudaine de
l'honorable sénateur Lewin-sa mort en ef-
fet, ayant été soudaine et inattendue, bien
qu'il fût d'un âge très avancé. J'ai rencon-
itré -cet honorable monsieur, il n'y a que
quelques semaines, dans la cité de Montréal,
et il me déclara alors qu'il n'avait jamais
joui d'une meilleure santé depuis des an-
nées. Je croyais, comme ceux qui l'ont vu,
ici, qu'il pouvait compter sur plusieurs au-
tres années de vie. La seule infirmité dont
il se plaignait était l'affaiblissement de sa
vue. A part cet affaiblissement, il m'as-
sura à diverses reprises que sa santé n'a-
vait jamais été meilleure depuis nombre
d'années. J'ai été, je le répète, très dou-

Hon. M. SCOTT.

loureusement frappé quand j'ai appris, l'au-
tre jour, sa mort soudaine et inattendue.
Eu partageant les sentiments exprimés par
l'honorable secrétaire d'Etat, je dois aussi
attirer l'attention de la Chambre sur une
autro mort de sénateur, bien qu'elle ne soit
pas arrivée pendant la présente session.
Depuis la dernière prorogation l'honorable
sénateur de la division DeLanaudière (M.
Bellerose) nous a été, lui aussi, enlevé. C'é-
tait un gentilhomme bien connu de nous
tous. il siégeait dans le parlement depuis
la Confédération, et je crois même qu'il a
siégé dans l'ancien parlement qui ,précéda
Dit Confédération. C'était un homme il
idées tranchées sur presque toutes les ques-
tions qui nous étaient soumises. Je ne suis
pas d'avis, toutefois, que ses idées tranchées
aient été une défectuosité de caractère. Je
suis d'avis, au contraire, que tous les hom-
mes publics, quelle que soit leur position,
doivent avoir des convictions honnêtes et
tranchées sur toutes les questions qu'ils
ont à traiter.

Je suis sftr que nous avons tous respecté
cet honorable sénateur, bien que nous
n'ayons pas toujours partagé ses vues. Sa.
mort m'a affecté particullièrement, parce que
je le -connaissais depuis trente ans, ayant
siégé avec lui non seulement dans le Sénat,
mais aussi dans l'autre Chambre. Bien que
lui et moi ayons été souvent opposé l'un à
l'autre sur diverses questions, mon respect
pour lui n'a jamais faibli. J'ajouterai que,
pendant ces dernières années, je m'e suis
trouvé associé à lui plus intimement que
pendant l'a période précédente de notre car-
rière poilitique. La mort a ,auché impitoya-
blemnent dans les rangs des sénateurs, depuis
quelque temps ; mais si nous tenons compte
des âges d'un certain nombre d'entre nous,
ces coups de faulx de la mort ne doivent
pas nous surprendre. Tout ce que je puis
espérer, c'est que ceux qui succèdent aux
nobles défunts auxquels je fais présentement
allusion, rempliront aussi dignement que
ceux-ci l. position qu'ils -sont appelés à rem-
plir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : 1 m'a sem.j que mon honorable
ami, le secrétaire d'Etat, pouvait mieux que
moi annoncer le premier la mort du sénatëur
Lewin, parée qu'il a siégé avec lui denu cet'te
Chambre, pendant vingt-quatre ans, c'est-à-
dire, depuis 1876, date de la nominatioâ de
feu M. Lewin. Je suis, comparativement, l'un
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des jeunes membres de cette Ohamibre, et je
iai pas été associé intimement avec feu le
sénateur Lewin aussi longtemnps que mon
honorable collègue, le secrétaire d'Etat.
.rapprouve tout ce qui a été dit par mon
coilègue au sujet du sénateur Lewin, dont
le haut caractère, lia modestie, les aptitudes
et la connaissance approfoudie des laffaires
ae l)anque en faisaient un membre précieux
(e cette Gliambre. Je dirai aussi, relative-
ment à feu le sénateur Bellerose. que je de
connus d'a:bord lorsqu'il était membre de la
Chambre des comimunes-da.ns le temps au-
qui a fait afllusion, lui-'nème, l'honorabile
chef (le la gauche. Je l'ai toujours considéré
comme un homme à convictions très tran-
ché-es, comme doué d'une grande force de ea-
ractère et d'une habileté fflus qu'ordinaire.
Je suis sûr que ceux qui ont siégé avec lui
daus la Chambre des communes, comme
ceux qui ont été ses collègues du Sénat, dol-
vent tous reconnaître Phatbileté, l'énergie et
les qualités l-aborieuses qu'il a toujours dé-
ployées dans l'accompilissement de ses de-
voirs publies ; mais, tout en regrettant la
perte de ces deux hono.labiles messieurs, qui
étaient certainement des ornements de cette
Chambre, comme ls .furent, pendant un ce-r-
tain temps, les représentants du peuple dans
la Chambre des communes, ei nous considé-
rons l'âge avancé qu'ils avaient, nous de-
vous reconnaître qu'ils ne pouvaient, sui-
vaut le cours naturel des choses, espérer
jouir de -la vie terrestre pendant longtemps
encore. Nous espérons que leurs rempha-
çauts se montreront aussi laborieux et halbi-
les qu'eux dans il'accomiplissemen't de leurs
le voirs dans cette Ohambre.

Ulhonorable M. POIRIER : Quels que
soient ceux qui méritent le p(lus notre com-
plassion et nos pleurs-que ce soient ceux qui
partent pour l'autre monde ou ceux qui leur
survivent-nous reg'rettons tous la dispari-
tion d'au milieu de nous de ce colUgue si
hautement estimé qui vient de passer de la
vie terrestre à l'autre vie. Etant de la même
province que lui, puis son coliègue, ici, et
occupant même un siège voisin du sien dans
eette Olambre, j'ai eu avec lui des relations
ilui me l'ont ibien fait connaître.

Je- l'ai toujours trouvé généreux et bon,
qualités que chacun de nous a toujours re.
marquées en lui. De fait, la générosité et
1i honté étaient ses iprincipaux traits carac-
élristiques-si bien qu'elles se révélaient

dans sa physionomie. Elles étaient em-

preintes sur -ses traits. Après un grand
nombre d'années consacrées A l'accomplis-
senent de bonnes ceuvres, l'âne des hommes
vertueux se laissent, en quelque sorte, en-
t'revoir dans leur physionomie, particulière-
n4eit -dans leur sourire, comme dans un
miroir. Leurs qualités sont empreintes sur
leurs traits comme ceux-ci le sont sur la
photographie. Notre regretté défunt ap-
partenait à cette classe. Il n'est plus. La
providence l'a a'ppelé à elle comme elle nôus
appelera tous-que nous soyons membres du
Sénaît on amembres de la Chambre des com-
mnunes-que nous le voulions ou non. La
mîort (lu sénateur Lewin causera -un profond
regret dans le 'pays, et particulièrement
dans le Nouveau-Brunswick où il était par-
tieul.ièrement aimé, parce qu'il étan mieux
connu. Nous perdons en lui un coPlègue
chéri, un vrai canadien, un grand chrétien,
un homme au cSur généreux et bon.

1'honorable M1. DEVER: Après les remar-
ques généreuses et appropriées du chef de
la droite et du chef de la gauche dans cette
Chambre, Il est guère à propos que j'ajoute
quelque chose de plus, parce que ces deux ho-
norables messieurs ont fidèlement décrit le
caractère de l'hono-rable sénateur que la
mort vient de nous enlever. Mais en ma
qualité de représentant de -la cité de Saint-
Jean, et ayant connu l'honorable sénateur
Lewin pendant un demi-siècle, je crois avoir
le droit de dire un mot ou deux à son sujet.
Je connus cet honorable monsieur, lorsqu'il
fut envoyé, Il y a cinquante ans, par le gou-
vernement britannique pour remplir une po-
sition importante ici. Il remplit les devoirs
(le cette position et ils étaient très délicats.
Il se trouvait dans le département des Doua-
nes od la nature de ses fonctions l'exposait
à froisser bien des personnes avec lesquelles
il venait en contact. Malgré les difficultés
qu'il lui fallait surmonter, j'ai invariable-
ment constaté -que jamais une plainte ne fut
formulée ou exprimée contre sa conduite.
Il était considéré comme un hommé doué
d'un caractère lionorabe et d'un esprit droit.
Je l'ai vu égaléement à l'oeuvre depuis qu'il
devint présildent de la banque 'du NoúveauZ-
Brunswick, et il n'y a peut-être pas dans
tout le Canada une institution financière qui
ait prospéré plis que cette b-anque ne l'a
fait sous sa présidence. Cette banque paie,
aujourd'hui, douze pour cent de dividende
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par année I ses premiers actionnaires, et
ses actions de $100 sont maintenant cotées
Ot plus de $300. Ces chiffres démontrent que
les transactions de cette banque sous l'ad-
min-istration de M. Lewin ont été des plus
satisfaisantes. Son nom était devenu fami-
lier- dans toutes les familles du Nouveau-
Brunswick. Je puis dire que tout ce qui
vient d'être exprimé par le chef de la droite
et le chef de la gauche dans cette Chambre
sur le caractère de l'honorable sénateur
Lewin est absolument vrai. Il était ex-
trêmement modeste et toujours des plus
honorables dans ses transactions. Il est
vrai qu'il n'était pas ce que l'on peut ap-
peler un brouillon dans les affaires politi-
ques; -mais il n'en était pas moins passionné
pour le bien-être de son pays d'adoption.
Son pays natal était la Grande-Bretagne, et
il était anglais jus-qu'au fond du cœur; mais
il aimait sa patrie d'adoption comme il de-
vait l'aimer, comme il se montrait le parti-
san des intérêts de son pays natal lorsque
l'occasion le lui permettait. Je n'ai jamais
rencontré un homme doué d'un caractère
plus honorable ·que le sien. Après tout ce
qui vient d'être dit du regretté défunt, je ne
vois pas qu'il soit nécesasire d'ajouter rien
Ide plus. Nous avons certainement, par la
,mort ide M. Lewin, perdu un chrétien mo-
dèle, un bon citoyen-un citoyen de Saint-
Jean-dont le souvenir durera très long-
temps, et je suis convaincu qu'il sera diffi-
.elle de lui trouver un remplaçant d'un mé-
Tite égal au sien. Je suis très heureux de
pouvoir offrir les quelques mots -que je viens
d'exprimer comme tribut à la mémoire d'un
homme que je connais depuis un demi-siècle.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bils suivants sont présentés:
Bill (F) intitulé: "Acte concernant la

Co-mpagnie du canal Montréal, Ottawa et la
Baie Georgienne.-(Honorable M. Clemow.)

Bill (13) intitulé : " Acte concernant la re-
présentation à la Chambre des communes."
--(Honorable M. Milis.)

Bi1 (46) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de pont et de tunnel du C0anada
et du Michigan."-(Honorable M. MeCa-
amM.)

Bii (21) Intitullé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Hereford."-
(Honorable M. Periley.)

Hon. M. DEVER.

Bil!f (22) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du pont de la Grande Le de Nia-
gara."9'-(Honorable M. MeInnes.)

Bi1 (44) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie de pont du Sud du Canada."-
(Honorable M. Kirehhoffer.)

RAPPORTS EN RETARD.

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable chef de ,la droite pourra-it-il me
dire si je puis attendre la production des do-
cuments que j'ai demandés, le 9 février, do-
cuments relatifs à la correspondance échan-
gée entre l'ex-amajor général et le collonel
Hughes ? Ma motion fut adoptée le 9 fé-
vrier, et nous n'avons encore rien reçu. Si
ces documents étaient déposés devant nous,
ils nous seraient très-utiles dans la discus-
sion qui aura probablement lieu sur la mo
tion dont j'ai donné avis. Pendant que je suis
debout, je demanderai à l'honorable secré-
taire d'Etat si nous pouvons attendre encore
la production de l'état que j'ai demandé de
bonne heure, lors de la dernière session, in-
diquant les destitutions faites dans les dif-
férents départements. Certaines réponses in-
diqant quelques-unes de ces destitutions ont
été déposées devant la Chambre ; mais quel-
ques départements n'ont pas encore répon-
du, ou envoyé leurs rapports au Sénat. Le
département des Chemins de fer et des Oa-
naux s'est contenté d'une réponse très-
courte aux -questions posées. Je reconnais
que l'honorable secrétaire d'Etat n'est pas
responsable de ces retards, parce que je sais
qu'il désire que les documents demandés
soient produits le plus tôt possible; mais
d'après les apparences, certains départe-
ments ont résolu de traiter avec mépris les
demandes du Sénat, particulièrement le dé-
partement des Chemins de fer et des Ca-
naux. En effet, depuis que le gouvernement
actuel est au pouvoir, ce département s'est
presque toujours abstenu de fournir les ren-
seignements demandés par le Sénat, et que
ce dernier a le droit d'obtenir. Je ne désire
adresser rien de blessant à qui que ce soit;
mais la dignité du Sénat exige que ses de-
mandes de renseignements soint formelle-
ment refusées en rejetant les -motions. qui
formulent ces demandes, ou, si ces motions
sont acceptées, que les renseignements de-
mandés soient fournis dans un délai raison-
nabile. Certains départements nous fournis-
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sent les documents demiandés, tandis que
'autres ne le font p:as.
s'il n'est pas de l'intérêt du pays que cer-

tains renseignements demiandés soient dépo-
sés devant le Sénat, tout ce que le gouver-
nement doit faire dans ce cas, c'est de nous
dire qu'il ne peut, dans l'intérêt public, pro-
duire ces documents. Un refus de cette na-
ture ne soulèverait aucune objection, du
moins de la part de ceux qui ont acquis une
ci une expérience en matière administra-
tive; ncmais en présence du fait que des mo-
tions sont régulièrement faites et librement
acceptées, et que plusieurs sessions se pas-
sent sans que l'on réponde à nos demandes,
je crois que l'honorable amonsieur qui dirige
le Sénat reconnaîtra avec amoi que ce n'est
pas traiter cette Ohambre avec le respect
auquel elle a droit.

L'lionorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Il peut y avoIr des raisons, expli-
quant ces retards; mais je ne sais pourquoi
les documents demandés depuis un certain
temps n'ont pas encore été produits. Pour
ce qui regarde la correspondance Hughes-
IIutton demandée par l'honorable chef de
la gauche, le département de (la Milice a
été si occupé dans ces derniers temps que je
m'explique pourquoi Il doit être très diffi-
cile d'obtenir de ce département en ma-
tière de renseignements plus que ce qui est
absolument nécessaire et des plus pressants.
J'attirerai, cependant, 'l'attention du minis-
tre de la Milice et de la Défense sur la mo-
tion de mon honorable ami, et j'espère que
-les documents qu'il a demandés pourront
être produits avant .qu'il discute la lettre
qu'il a lue ici, aujourd'hui, et sur laquelle
Il a l'intention de provoquer un débat dans
cette Chambre. Quant à l'autre réponse at-
tendue, j'appellerai également l'attention du
ministre des Chemins de tfer sur la motion
de mon honorable ami et sur le fait que
cette réponse se fait encore attendre.

L'honorable iM. FERGUSON: Plusieurs
antres départements que celui des Chemins
de fer retardent comme ce dernier de pro-
'duire les rapports qui leur sont demandés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, une partie, mais pas tout ce qui est
demandé.

L'honorable M. FERGUSON: Le départe-
ment des Chemins de fer a produit un état
qui n'était pas acceptable, tandis que d'au-
tres département n'ont fait aucune réponse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Particulièrement la répense relative à la
recette provenant de la vente des terres ré-
servées pour les écoles dqns la province du
Manitoba. Tout ce que je demande c'est
que l'état qui a déjà été préparé jusqu'à une
certaine date soit continuée jusqu'au temps
présent. Ce complé.ment ne saurait exiger
un grand travail.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Mon honorable ami parle mainte-
nant de la réponse relative aux terres ré-
servées pour les écoles.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. LANDRY : Je ferai aussi
remarquer à mon honorable ami, afin qu'il
ne frappe pas à la mauvaise porte, que ce
n'est pas au directeur général des Postes
qu'il doit s'adresser pour obtenir les rensei-
gnements que j'ai demandés, aujourd'hui,
mais au département des Travaux publics.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai remarqué l'interpellation de
mon honorable ami.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 14 mars 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, G. M. G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice): Mon -honorable ami, le secrétaire
d'Etat, a déposé déjà devant la Chambre, je Bill (G) Intitulé: "Acte onstituant en or-
crois, une ou 'deux parties des renseigne- poeation la Compagnie daIerie Cansdien-
monits demandés. ' ne."-(L'ionoeraibk M. Oiemow.)
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BILL DE DIVORCE COX.

L'honorable M. KIRCHHOFFER, au nom
du comitté permanent des divorces, présente
son quatrième rapport. Le présent rapport
est celui que le comité fait sur la preuve
qu'il a reçue qu'une signification du bil de
divorce Gox et de l'avis du jour fixé pour sa
deuxième decture ont été dûment signifiés
aux diverses personnes désignées dans le
troisième rapport du comité, discuté la se-
maine dernière, et conformément à l'autori-
sation de la Chambre. J'ajouterai, pour ren-
seigner ceux qui paraissent croire que le co-
mité n'a pas fait tous les efforts désirables
pour faire signifier directement à la défen-
deresse les deux documents que je viens de
mentionner. que, depuis que le rapport précé-
dent (le 3e) a été présenté à la Chambre, le
'comité a ordonné au pétitionnaire de pro-
duire un rapport de la signification qu'il a
fait faire à la défenderesse dans la présente
cause de divorce , de soumettre au comité
la preuve des efforts qu'il a faits pour signi-
fier directement à la défenderesse la pré-
sente procédure en divorce. Cette preuve
a été soumise, aujourd'hui, et comme la dé-
cdaration solennelle n'est pas longue, je la
lirai à la Chambre. Cet affidavit se lit
comme suit :

Je, Edwin James Cox, de la cité et du district
de Montréal (le pétitionnaire dans la dite cause
de divorce), déclare solennellement .

1°. Que, jusqu'à présent, j'ai été incapable
d'obtenir la moindre information sur le lieu où
réside actuellement la dite défenderesse, ni où
elle a résidé depuis les trois ou quatre dernières
années.

20. Que je ne l'ai pas vue, ou que je n'ai eu
aucun renseignement sur sa résidence depuis peu
de temps après le jugement rendu par la cour
de revision sur l'action en séparatlon,-dont copie
a été poduite déjà avec ma pétition de divorce.

30. Que peu après le dit jugement, la dite dé-
fendresse parait avoir disparu de Montréal, et
toutes les recherches faites, y compris les efforts
faits par le détective, John A. Grose, dont la dé-
claration est aussi produite avec la présente,
pour découvrir sa retraite, n'ont pu aboutir à
l'obtention d'aucun renseignement sur cette re-
traite.

4°, Que, à diverse reprises, j'ai demandé des
renseignements sur la retraite de la défenderesse
aux personnes mentionnées dans ma dernière dé-
claration, vu qu'elles étaient les parentes ou
alliées de la défenderesse, et une copie du bill
de divorce et un avis de sa deuxième lecture ont
été signifiés à ces personnes conformément à
l'ordre du Sénat, comme la chose apparait par le
rapport de la signification ci-joint. Malgré tous
ces efforts, comme je l'ai dit déjà, je n'ai pu
obtenir sur la retraite de la défenderesse le
moindre renseignement me permettant de lui
faire signifier une copie du bill de divorce et un
avis de sa deuxième lecture.

Et je fais cette déclaration solennelle conscien-
cieusement la croyant conforme à la vérité, et

Je la fais avec la connaissance qu'elle a la même
force et le même effet 'que si elle était faite
sous serment, et en vertu de l'Acte fédéral de
1893 concernant la preuve.

ED. J. COX.
Prise devant moi, en la cité de Montréal, dals

comté d'Hochelaga, dans la province de Qué-
bec, ce 12e jour de mars, A.D., 1900.

HURLOW H. HUTCHINS.
Comme je l'ai dit déjà, lorsque nous dis-

cutions ce sujet, le comité aurait pu recouir
à la voix des journaux, ou se contenter
d'une publication dans les journaux d'une
annonce de divorce au lieu d'une significa.
tion directe à la défenderesse des documents
déjà mentionnés ; mais la Chambre doit re-
connaître avec moi que, dans les circons-
tanices, le comité a fait tout ce qu'il pouvait
pour notifier la partie défenderesse. Je pro-
pose donc que le présent rapport (le 4ê)
soit pris en considération demain.

La motion est adoptée.

T1AVAUX DE PROTECTION-RIVIERE
DU SUD.

INTERPELLATION.

L'honoralbde M. LANDRY : Je voudrais
savoir du gouvernement quel est le coût
total des travaux de protection exécutés dans
la rivière du Sud, dans da paroisse Saint-
Thomas, comté de M'ontmagny.

L':honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je ne puis donner à a'Jionorable
monsieur le renseignement qu'il demande.
Aussitôt que je l'aurai reçu je le déposerai
devant la Ohiambre. J'ai demandé iéjà. li
département de 'préprer immédiatement la
réponse à cette interpellation.

L'honorable M. LANDRY : Je suppose que
la même réponse attend l'autre interpelaton
dont j'ai donné avis et qui demande 'au
gouvernement quel est le coût total'du bu-
reau de poste de Montmagny, tant pour
l'achat du terrain et des bâtiments dessus
érigés que pour les travaux additionnels
nécessités pour 'adaptation de ces bâtiments
aux fins pour flesquees ils furent achetés.

L'honorable 1M. MILLS (ministre de la.
Justice) : La réponse que je viens de faire
s'applique également à cette dernière inter-
pellation.

L'honorable M. LANDRY : Et a touteslés
interpellations qui seront faites pendant ia
présente session. Il ne faudrait pas piÙS
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d'une tiemi-heure pour procurer les rensel-
gWiemients que je demande si l'honorable mi-
nistre voulait les obtenir.

F.'oURNITURE D'HUILE A L'INTERCO-
LONIAL.

MOTION RETIREE.

L'ordre du jour est l'avis de motion ci-des-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouveneur général pour .prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :

1. Copie de tous avis donnés par le chemin de
fer Intercolonial, depuis mai 1896, demandant des
soumissions pour la fourniture d'huile pour le
dit chemin de fer ; aussi, copie de toutes les
soumissions reçues en réponse aux dits avis, et
des contrats faits à la suite des dits appels de
soumissions.

2. Un état Indiquant le parcours en milles sur
le chemin de fer Intercolonial, pour l'année ter-
minée le 31 octobre 1899.

3. Aussi, un état Indiquant le montant total
payé pour l'huile fournie au chemin de fer Inter-
colonial pour l'année terminée le 31 octobre 1899,
et les noms des personnes à qui ces paiements
ont été faits.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois que
'ls doeuments en réponse à cette interpella-
tion sont déposés devant la Chambre, et je
deimande, par conséquent, que cet article de
'l'ordre du jour soit biffé.

L'article est biffé.

PARADE RELIGIEUSE DES MILI-
TAIRES.

L'honorable M. LOUGHEED : Avant que
les ordres du jour soient appelés, je désire
attirer l'attention du gouvernement sur une
couple d'articles qui ont été publiés réceni-
ment dans le Citizen d'Ottawa et d'autres
journaux. Le journal 'que j'ai présentement
sous la main est le Citizen de lundi dernier, et
l'article sur lequel je veux attirer l'attention
se 'lit comme suit:

Le Dr Rose se plaint
Que les membres maéthodistes du corps de volon-

taires dits les " Strathcona " n'ont pas
assisté en corps au service divin.

Le Dr Rose, dans le cours du sermon qu'il a
prononcé, hier matin, dans l'église méthodiste
du Dominion, a _attiré l'attention sur le
fait qu'aucun des officiers ou soldats des
"Strathcona Horse " aDoartenant A cette église
n'a assisté au service divin, bien ..que des
mesures eussent été prises -pour' conduire les
volontaires anglicans, catholiques romains et
presbytériens dans leurs églises respectives-la
Christ Chureh Cathedral, l'église St-Patrice et
l'église St-André. Le pasteur méthodiste s'est
plaint qu'aucune mesure semblable n'a été prise
pour engager les volontaires méthodistes à assis-

ter au service divin de leur propre église. Ce
pasteur le regrette d'autant plus que, dès le
jeudi précédent, Il a écrit, dit-il, au colonel
Steele que ses officiers et soldats seraient les bien
venus à l'église méthodiste du Dominion, soit
individuellement, soit en corps. Il ne peut
concevoir que le colonel Steele n'ait pas tenu
compte de son invitation. vu qu'un pareil pro-
cédé constituerait une sérieuse infraction aux
règles de l'étiquette militaire. Le colonel Steele,
lorsqu'on lui a parlé, plus tard, de l'affaire,
a déclaré qu'il regrettait d'avoir à dire
que la bienveillante invitation du Dr Rose
ne 'lui était pas parvenue ; que, s'il l'avait
reçue, il aurait certainement reconnu la cour-
toisie du pasteur de l'église méthodiste du
Dominion. Tous les arrangements à faire pour
l'assistance en corps des volontaires dans les
églises avaient été confiés au colonel Cotton,
commandant de district.

Et dans le Citizen d'aujourd'hui je trouve
entre autres choses les remarques suivan-
tes:

Le télégramnie suivant a été reçu du colonel
Steele par le Dr. Rose :

" La déclaration faite par vous du haut de la
chair-que j'ai dédaignié votre invitation-est in-
exacte. Le jour même .où je l'ai revue je l'ai
adressée à l'offieier commandant la brigade d'Ot-
tawa."

On peut voir par ce qui précède que le colonel
Steele a mal Interprété ce que le Dr Rose a
réellement. dit du haut -de la chair, Ce dernier
n'a pas dit qie le colonel Steele avait dédaigné
son Invitation ; mals. Il a simplement exposé les
faits sans commentaires, afin que les membres
de sa congrégation pussent savoir que le défaut
de présence des militaires dans leur église
n'était pas dû à la négligence de leur pasteur.

En attirant l'attention du> gouvernement
sur cet incident, je ferai observer que, si le
colonel Steele n'avait pas autorisé un offi-
cier n'appartenant pas -au corps des " Strath-
cona Ho'rse" faire les arrangements re-
quis pour cette parade relIgieuse des mili-
taires, le gouvernement ne pourrait pas,
probaiblement, prendre connaissance de cet
incident maheureux. Mais puisque les ar-
rangements à faire pour cette lparade reli-
gieuse avaient été confies ipar le colonel
steele & un officier qti se 'trouve sous la
direction du département de la Milice, et
dont tous les actes sont soumis au contrôle
de ce département, il est à propos, en jus
tice pour les méthodistes du Dominion, que
il'attention du .gouvernement soit attirée sur
ce manque de courtoisie dont on se plaint
En effet, tout officier du gouvernement cou-
pable de discourtoisie envers le Dr Rose, en
sa qualité de pasteur de l'église îmt hodiste
du Domnion, est également coupab1e d'une
insulte à l'égard 'de tous les niéthodistes du
CanaIda. Connaissant le colonel Steele
comme je le connais, je ne songe aucune-
ment à l'accuser de discourtoisie ou d'incivi-
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lité. De fait. le public du Nord-Ouest ne
doute aueuiemeit (le la courtoisie du colo-
nel Steele et de son -désir de reconnaître les
droits ides hommes placés sous son com-
mandement. Sa iréputation est si bien éta-
blie -que personne ne voudrait songer un
seul instant qu'il est en quoi que ce soit res-
ponsable de l'acte discourtois dont on se
plaint.

J'ajouterai que je n'aurais pas attiré l'at-
tention du gouvernement sur cet incident
si le -puiblic n'était pas saisi fréquemment de
faits semblables, reproches se rattachant au
département de (la milice. Il n'y a que quel-
ques semaines, le ministre de la Milice a dû
intervenir dans un cas qui s'est produit à
Halifax. 1l s'agissait, cette fois, du second
contingent envoyé en Afrique, et le ministre
de la Milice a dû intervenir pour sauver
quelques membres de ce contingent de l'ap-
plication de da discipline militaire. Ces sol-
dats refusaient de se conformer aux instruc-
tions d'un officier qui leur commandait d'as-
sister au service divin dans une église autre
que l'église 'méthodiste, et j'ai vu par les
journaux qu'il a fallu d'intervention du mi-
nistre de la Milice pour rendre justice dans
cette affaire. Je pourrais encore ajouter
que les méthodistes n'ont pas poussé très
loin jusqu'à présent Ileur susceptibilité en
attirant l'attention publique sur les actes de
discourtoisie commis à leur égard. Je dois
dire 'qu'ils ne sont jamais traités avec les
égards que l'on ne cesse 'd'avoir pour les
autres dénominations relligieuses. Il m'est
inutile 'de -faire observer que les méthodistes
forment le groupe protestant le plus nom-
breux en Canada; que la dernière statis-
tique établit le fait qu'ils possèdent le tiers
des églises protestantes du 'anada ; que
leurs églises, leurs institutions de bienfai-
sance, leurs universités et leurs écoles sont
répandues dans toutes les parties du Oanada;
mais ce qu'ils chérissent par-dessus tout,
c'est le 'fait que, dans cette puissance du
Canada la constitution accorde à tous une
pleine liberté aux Institutions 'civiles et reli-
gieuses. C'est pourquoi ils ne sauraient
être insensibles aux actes discourtois que
commettent à leur égard des officiers, quel-
que fois irresponsables, comme dans le cas
présent. Je ferai 'aussi remarquer au gou-
vernement que l'on manque pareillement de
courtoisie à leur égard dans les diverses cé-
rémonies officielles. Comme je l'ai dit Il y
a un instant, les méthodistes n'ont jiamais

Hon. M. LOUGIED.

été excessivement susceptibles relativement
a la reconnaisanace de leurs droits ; muais
ils peuvent aussi se plaindre de la manière
dont ils sont traités lorsquIl s'agit de se
coniformer à l'ordre de préséance établi pour
les réunions d'un caractère officiel en Cana-
da. Dans ces réunions, jamais l'on a re-
,connu aux méthodistes les droits que l'on
reconnaissait à d'autres dénominations rei.
gieuses.

A l'ouverture du parlement, par exemple,
mon attention -a été attirée sur ce fait re-
grettable que, bien -que, dans ces occasions,
des arrangements spéciaux soient faits pour
recevoir sur le parquet du Sénat les repré
sentants des autres dénominations reli-
gieuses, l'on a toujours gnoré les représen-
tants de ce grand corps religieux-les né-
thodistes-et il -a fallu cette année, l'inter-
vention de certains membres du Sénat pour
décider les officiers chargés de l'application
-des règles de l'étiquette officielle de recon-
naître, un instant, que les représentants des.
méthodistes avaient le même droit que les
représentants d'autres dénominations reli-
gieuses à s'asseoir sur le parquet du Sénat
à l'ouverture du parlement. Les méthodis-
tes ne demandent aucun privilège spécial, ni
aucune faveur politique. Tout ce qu'ils dé-
sirent et tout ce qu'ils demandent au gou-
vernement, c'est de faire comprendre à ses
officiers qu'il est nécessaire de traiter les
méthodistes avec la même courtoisie qu'ils
traitent les autres dénominations religieuses;
c'est que, s'il n'a pas encore émis une or-
donnance à 'l'effet de forcer les officiers mi-
litaires de respecter les diverses dénomina-
tions religieuses du Canada, et de recon-
naître leur égalité-ne perdant pas de vue
que l'ordre de préséance n'a pas pour objet
de distinguer la différence qu'il y a entre
l'influence respective de ces dénominations
religieuses, ou de les classer selon le degré
d'influence que chacune peut avoir. Le gou-
vernement devrait donner des instructions
afin que l'on ne soit plus témoin d'aucune
distinction injurieuse ou blessante qui at-
tire' souvent l'attention publique, et parti-
culièrement celle des dénominations reli-
gieuses dont on paraît ne tenir aucun
compte. Je suis convaincu qu'il suffit main-
tenant d'attirer l'attention du gouvernement
sur l'incident malheureux que je viens de1
mentionner pour que -la même chose ne s
répète plus à l'avenir. Mon honorable ami,
le chef de la gauche, a attiré mon attention
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sur un article publié dans un autre journal
que je n'avais pas vu auparavant, et mon
jionorable ami le dira probablement, lui-
mêm'ie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La correspondance à laquelle vient de faire
allusion mon honorable ami est publiée dans
le Mail and Empire. Elle attire l'attention
sur les circonstances dont l'honorable séna-
teur de Calgary vient de parler. Le corres-
pondant dit qu'il a attiré l'attention du
colonel Steele sur des remarques faites par le
révérend Dr Rose, et que la réponse du colo-
iel Steele a été comme suit :

L'officier commandant m'a déclaré qu'il ne
se rappelait pas d'avoir reçu une lettre du Dr
Rose, comme la chose a été rapportée, bien que
cette lettre puisse avoir été écartée au milieu
d'un amas de correspondances ou de lettres qu'il
n'a pas eu le temps d'ouvrir et d'examiner. Il
n'a jamais songé un seul instant à traiter avec
mépris quelque église ou quelque personne que
ce soit. Il n'a pas reçu seulement une seule
invitation-il en a reçu pas moins de cinquante à
assister, aujourd'hui, avec son régiment au ser-
vice divin ; mais dans chaque cas la même ré-
ponse a été donnée

lei est -le point sur lequel je désire attirer
l'attention:

-comme suit: que le département de la Milice
faisant tous les arrangements requis ; qu'il con-
naissait si peu les arrangements faits que, lors-
qu'il a laissé, ce matin, le champ de parade, il
ne connaissait pas même les églises où ses sol-

*dats devaient être conduits.

1, seul point dans cet article, qui mérite 1
l'attention est la déclaration du colonel
Stele relative aux arrangements faits par
le departeinent -de la 'Millce au sujet de
l'a ssistansce des militaires dans les églises,
et il paraît que ces arrangements n'ont été
faits -qu'avec trois églises. J'ajouterai que
ce nî'est pas la première fois que j'ai eu.
Mui-même, à me plaindre du fait que les
rnVks de la courtoisie n'étaient pas appli-
quées avec justice û toutes les églises ou
dénominuations religieuses différentes.

A mon arrivée, ici, pour assister à l'ouver-
ture du parlement dans la salle du Sénat,
j'ai reçu une lettre du sénateur Cox, de
Toronto, me demandant de voir à ce que le
président de da congrégation méthodiste, le
rév. Dr 'Carman, occupât un siège conve-
nalie sur le parquet. Chacun connaît la
Position occupée par le rév. Dr Carman.
11 est le chef du groupe protestant le plus
considérable qu'il y ait en Canada. Je vis
lhuissier de la verge :noire qui est chargé
spécialement de l'application des règles rela-

tives à l'ordre de préséance, et je gni deman-
dai si une carte d'invitation avait été adres-
sée au chef de l'église méthodiste. La ré-
ponse fut qu'aucune invitation ne lui avait
été adressée. J'examinai alors la liste des
invités et constatai que pas un seul membre
du clergé méthodiste de la cité d'Oýttawa
n'avait un siège parmi ceux réservés pour
les dignitaires ecclésiastiques et autres de
la -cité d'Ottawa, et qu'aucune invitation
n'avait été adressée à qui que ce soit de
cette dénomination religieuse. L'huissier de
la' verge noire m'informa que, si une carte
d'invitation avait été adressée au Dr Car-
man, la chose a été faite à son insu, et qu'il
n'avait eu rien à ïfaire avec cette invitation.
Je ne sais pas qui est .chargé de voir à ce
que les règlemnents relatifs à l'ordre de pré-
séance soient observés ; mais il est grande-
ment temps qu'une dénomination religieuse
aussi importante que 'le sont les -méthodistes
soit respectée autant que le sont les autres
dénominations religieuses différentes.

A ma demande une invitation fut adressée
aù rév. Dr Rose, et des sièges furent donnés
à ces deux pasteurs méthodistes sur le par-
quet du Sénat. Lia carte d'invitation adres-
sée au rév. Dr Carman avait été envoyée
par le premier ministre à l'insu-d'après ce
que j'ai pu apprendre-de l'officier du Sénat
clhargé 'de cette question de détail. Je ne
me plains pas de cette manière d'agir ; mais
cet officier aurait dû être notifié de cette
invitation, afin de lui faire connaître celui
qui, se présenterait avec -cette invitation.
Mais si le premier ministre n'avait pas en-
voyé privément cette invitation, aucun des
ministres méthodistes n'aurait été invité. Il
n'est pas nécessaire de 'm'étendre davantage
sur ce sujet. Il est mi:leureux que cet inei-
dent se soit péoduit. Mon honorable ami, le
secrétaire d'Etat, connaît les em!barras que
cette question de préséance a causé à tous
les gouvernements. Sans violer aucun secret
de quelque gouvernement que ce soit, j'a-
jouterai que, il y trois ans, j'eus à Londres
une entrevue avec le secrétaire des colonies,
M. Cha:mberqain, au sujet de cette question
de préséance; et il me 'dédeara que toute
modification que le Canada jugerait à pro-
pos de faire ou de recommander ne serait
pas -combattue par le ministre des Colonies.
Il me dit aussi -que la correspondance qui
avait été échangée sur ce sujet s'était heur-
tée contre quelques, petites difficuités. Je
visitai aussi le sous-secrétaire des colonies
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et lui parlai de 'la même question. Je lui
fis sinmplement remarquer le fait qu'il n'y
avait pas d'église d'Etat en Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKLENZIE BOWELL:
Toutes les úglises sont sur un pied d'égalité
en Canada, et tout ce que nous demandons,
c'est que les méthodistes. les baptistes. ou
toute autre dénomination religieuse ayant
une organisation reconnue par la loi, soit
traitée sur le même ipied que toutes les au-
tres dénominations religieuses reconnues.
Personne ne conteste que les plas anciennes
églises doivent avoir la préséance sur les
autres-du moins, c'est 'mon propre avis, et
je n'ai rencontré personne d'un aviis con-
traire. La question de préséance a été, depuis
dix ou quinze ans, l'une des plus diffleiles
à' règ'ler ; mais comme plusieurs des autres
questions sur lesqueles le gouvernement
impérial et le secrétaire des Colonies facqui
escent aux demandes du gouvernement 'cana
dien, elde est restée sans solution.

Il a 1été impossible de 1faire faire aux au-
torités impérialles un pas de plus, et je le
démontrerai elairement. lorsque j'aurai à
traiter la question du .c!ble du Pacifique.
Le cas dont il s'agit présentement est un
autre exemple (le cette nature. et le plus
tôt nous réglerons cette question de pré-
séance, puisque toutes les dénominations re-
ligieuses en Canada sont -sur un pied d'éga
lité, le mieux ce sera. Je suis bien disposé Ï1
donner la préséance aux plus anciennes
églises ; mais qu'une place soit accordée à
toutes les églises afin que chacune d'elles
connaisse le rang qui lui appartient.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Lorsque mon honorable ami nous
parle -des plus anciennes églises, je crois
que ce point provoquera une vive discussion
et il in'est pas probable qu'une entente soit
réalisable sur un sujet de cette nature. Je
partage entièrement toutefois, l'avis que
moà honorable ami a exprimé au sujet de
l'admission sur le parquet du iSénat des re-
présentants des diverses dénominations re-
ligieuses à l'occasion de l'ouverture ou de la
prorogation du parlement, ou -dans d'autres
occasions officielles. Il ne doit pas y avoir,
ici de distinction entre les diverses
dénominations religieuses. Nous n'avons
pas d'église d'Etat, et toutes les égli-
ses en Canada sont sur le même pied. Nous

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ne formons pas ici un conseil ecclésiastique
pour décider laquelle des dénominations re-
ligieuses a raison ou tort. S'il en est ainsi,
nous ne pouvons faire aucune distinction
entre elles. Mon honorable ami a mention-
né un incident dont j'ai entendu parler. Je
me souviens d'avoir lu dans les journaux
un paragraphe concernant le fait que le
révérend Dr Carman et le révérend Dr
Rose n'avaient pas été invités à occuper des
sièges sur le parquet de cette Chambre
comme représentants de 'l'Egllse Méthodiste.
Vu cette discussion -sur la préséance, l'on
pourrait soulever aussi la question de sa-
voir s'il est opportun ou non que les corps
religieux soient représentés, ici, dans nos
cérémonies officielles ; mais je n'ai aucun
doute -que le ministre de la Milice, pour ce
qui regarde l'incident rapporté par l'hono-
rable sénateur de Galgary (M. Lougheed)
n'a pas voulu faire de distinction entre les
diverses dénominations religieuses lorsqu'il
s'est agi d'envoyer des militaires à certaines
églises. .Te suis 'convaincu qu'il n'a voulu
faire aucune distinction contre les métho-
distes. Comment l'incident rapporté par'l'ho-:
nôrable sénateur de Calgary s'est-il produit,
il m'est impossible de le dire, parce que j'en
ignorais 'les détails avant que mon honora-
ble ami les eut exposés ici. Les articles
qu'il a lus avaient échappé à mon attention.
Quant aux observations faites sur la ques-
tion de préséance par mon honorable ami,
le chef de la gauche, je ne crois pas que le
gouvernement actuel ait fait quelques chan-
gements, et l'état de choses actuel dont Il
se plaint existe depuis 'la confédération.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pour ce qui regarde l'ordre de préséance. je
sais qu'il n'a pas été changé et qu'il ifut éta-
bli par les autorités impériales ; mais Il y. a
d'autres questions de détail à régler.

L'honorable M. )MILLS (ministre de la
.Tustice): Quant à l'autre cas mentionné par
l'honorable chef de la gauche, je n'en ai
'pas eu connaissance. Il ne m'a pas été sou-'
mis. et mon honorable ami admet que c'est
avec lui que le sénateur Cox, un méthodiste
éminent, a correspondu. Ce sénateur ne
m'a pas 'écrit sur le même sujet et je n'en
connaissais rien. Je croyais que cette ques-
tion d'admission de représentants de corps
religieux sur le parquet du •Sénat dans cer-
taines occasions, avait été réglée au début
de la confédération.
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i;Lhonorable M. MILLER : Deux corps re-
ligieux seulement y sont représentés.

I;honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : S'il en est ainsi, si les difficultés
qu'a. mentionnrées mon honorable ami exis-
tent, il peut être à propos de s'en occuper
sérieusement, et de voir à ce que les diver-
ses dénoiniations religieuses soient repré-
sentées sur le parquet de cette Chambre, lors
de l'ouverture et de la prorogation du parle-
ment. ainsi que dans d'autres occasions offi-
cielles. Dans un pays -comme le nôtre, où
il n'y a pas d'église dominante ou d'Etat
cette égalité est très désirable. La plus
faible dénomination religieuse sous le rap-
port du nombre de ses membres ne devrait
pas être traitée comme inférieure aux plus
nombreuses dénominations, parce que pour
ce qui regarde ,'ordre -de préséance, il ne
faut considérer que l'aspect moral de la
question-ce qui n'est -qu'une question d'o-
pinion individuelle.

LA PESTE BUBONIQUE.

L'honorable M. MACDONALD, (C.A.):
Avant que les ordres du jour soient appelés,
je désire rappeler aux membres du gouver-
nement et à cette Chambre le fait que, au
commencement de la présente session, j'ai
attiré l'attention -sur la nécessité qu'il y
avait de prendre des mesures pour prévenir
l'invasion de la peste bubonique. J'ai lu
dans un journal, aujourd'-hui, qu'un vapeur
est arrivé du Japon-l'un des vaisseaux de
la ligne .du Japon ayant un équipage et des

passagers japonais. Ce vaisseau trans-
porte un !grancd nombre de coulles ou de
journaliers et artisaus, entassés pêle-mêle
dans le fond de cale, et dans un état de mal-
propreté :indescriptible. Chaque partie de
ce vaisseau a dû être désinfectée. Le pire
aspect de la chose, c'est que les passagers
atteints de la peste bubonique ont été dé-
barqués à cinquante milles du territoire ca-
nadien, sur un rivage situé vis-à-vis Victo-
ria. J'espère que le gouvernement prendra
toutes les -mesures désirables -pour empê-
cher cette peste d'atteindre le Canada. Les
Japonais atteints de la peste peuvent en
tout -temps s'échapper du lieu où ils ont été
déposés, et venir en Canada. SI la peste
bubonique s'implantait dans le Canada, nul
ne peut dire jusqu'à quel poient elle se pro-
pagerait. Le gouvernement devrait corres-
pondre immédiatement avec les officiers de

la quarantaine, et ne rien négliger pour pré-
venir l'invasion de cette peste en Canada.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami a donné avis
au commencement de la session de l'inter-
pellation qu'il fait maintenant, et j'ai reçu
-depuis un rapport-que j'ai conservé dans
mon pupitre-du Dr Montlzambert, officier
de la quarantaine, et je ferai peut-être mieux
de le lire en réponse à mon honorable ami.
Il est ainsi coinçu:

Ottawa, 9 février 1900.
Pour ce qui regarde l'existence de la peste

bubonique dans le Japon, vous vous rappellerez
que des précautions sDéciales ont été prises à
la station de la quarantaine de la Colombie
Anglaise, pendant les trois dernières années, vu
que la peste bubonique sévissait en orient.
Ces précautions consistaient en des bains que
l'on faissait prendre aux passagers d'entrepont,
Japonais et Chinois, qui arrivaient à William
Head, et à désinfecteur leurs vêtements.

Depuis que la peste bubonique s'est déclarée à
Kobe, j'ai correspondu avec le surintendant de
la ligne de paquebots de la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et il m'a déclaré
que, depuis les derniers avis reçus de la Chine
et du Japon jusqu'au 6 janvier, les vaisseaux
de cette compagnie n'avaient pas transporté de
passagers d'entrepont du port que je viens de
nommer.

Conformément à vos instructions des règle-
ments spéciaux et très-rigoureux ont été appli-
qués pour protéger le Canada contre l'invasion
de la peste.

Pour ce qui regarde la question de savoir s'il
est possible que la peste bubonique s'introduise
en Canada par l'importation de Chine ou du
Japon de soieries, ou d'autres étoffes, ainsi que
des fruits, et s'il serait à propos de discontinuer
toute importation de produits japonais, et de sus-
pendre même l'immigration de Chine ou du
Japon, je dois dire:

10. Quant à la question d'immigration, nous
sommes protégés par les mesures partiellement
indiquées plus haut-c'est-à-dire par 'le fait que
des conpagnies de vapeurs, généralement et pour
leur propre sauvegarde, cessent de transporter
des immigrants d'un port déclaré être infecté de
la peste ; que les immigrants embarqués dans
un port de l'orient. sont soumis à une inspection
ýnédicale avant de mettre le pied à bord des
vaisseaux. Puis, la durée du voyage est plus
longue que la période d'intubation de la mala-
die. En sorte que, lorsqu'un vaisseau arrive à
William Head sans avoir à son bord aucun cas
de peste, le danger pouvant provenir des passa-
gers peut être considéré comme passé« après
l'inspection spéciale faite par les officiers de
notre station de quarantaine.

2°. Pour ce qui regarde les cargaisons et la
question de savoir si elles peuvent être Infectées
de la peste, la chose n'est pas encore prouvée.
L'expérience acquise par le fait que les marchan-
dises importées au Canada, aux Etats-Unis et en
Angleterre, pendant nombre d'années, de pays
où la peste sévisait, ne se sont pas trouvées
infectées, parait être opposée à la prétention que
la peste peut être importée par ce moyen. D'un
autre côté la connaissance que nous avons des
conditions vitales du bacille de la maladie en
question est également contraire à cette préten-
tion, Pour ces raisons je n'ai par cru devoir
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vous recommander de restreindre l'importation SENAT.
de merchandises transportées sur des vaisseaux
non infectés. Séance du 15 ma

Quant aux cargaisons, cependant, pouvant
arriver sur des vaisseaux où des cas de peste Présidence de l'honorable sir C. A
se seraient déclarés, les réglements spéciaux que
vous avez adressés à vos officiers exigent la LETIER, C.M.G.
désinfection la plus rigoureuse et la plus com-
plète et de la cargaison et des autres parties La séance s'ouvre à trois heures.
du vaisseau.

F. MONTIZAMBERT, D.M., Edin., F.R.C.S., Prière et affaires de routine.
Directeur général de la salubrité publique.

CABLE DU PACIFIQUE
Mon honorable ami doit voir que toutes

les précautions désirables ont été prises en MOTION.

rs 1900.

. P. PEL-

vue d'empêcher l'introduction de la peste L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
en question en Canada. Je propose

L'honorabl .%. MACDON.ALD (C.A.) 1 Que l'établissement d'un câble télégraphique
L travers le Pacifique, pour relier le Canada aux

Je suis 'sûr que la Chanbre a entendu avec colonies australasiennes a été longtemps re-
plaisir la lecture de ce rapport très complet gardé comme étant d'une haute Importance pour

du directeur général de lia salubrité publique, l'Empire, cet établissement ayant été reconnu
d déêtre d'importance impériale, dans les conférences

Les circonstances actuelles, cependant, sont coloniales de 1887 et 1894, ayant été affirmé par
beaucoup plus pressantes qu'elles ne l'éta*ent une convention entre le gouvernement Impérial

et les gouvernements du Canada, de la Nouvelle-
à la date du rapport qui vient d'être lu. Galles du Sud, de Victoria, de Queensland et de
Heureusement, le vaisseau infecté auquel la Nouvelle-Zélande, et ratifié par le parlement

jae . .i. canadien, à sa dernière session.
'ai fait allusion -est à 50 ilies -de -Victoria. Cette chambre regrette que des délais sérieux

Je correspondrai, moi-même, avec le Dr aient eu lieu dans l'accomplissement de l'entre-
Montizamlbert, et lui adresserai le journal prise par suite de l'hostilité manifeste de la

" Eastern Extension Telegraph Company," la-
qui en parle. Le rapport de ce journal lui quelle demande actuellement aux colonies aus-
fera voir -que la peste est maintenant ar- tralasiennes des concessions qui, si elles lui sont

rivée à un endroit très rapproché de nos accordées, mettront en péril le cuccès du câble
rivé à n e-drot tès apprthéde os:du Pacifique.

rivages. 2. Que cette Chambre est d'avis que tout retard
ultérieur dans les mesures à prendre pour l'ac-,
complissement de l'entreprise serait nuisible aux

PRESENTATION DE BILLS. intérêts de l'Empire, et qu'elle se prononce éner-
giquement contre toutes nouvelles concessions

Les bills suivants sont pr&sentés: à la " Eastern Extension Telegraph Company,"
ou à toute autre compagnie.

Bil. (41) intitulé: "Acte concernant la 3. Qu'il est opportun, en accordant à l'avenir

Compagnie du pront et tunnel de chemin de à des compagnies privées la permission de poser
C des cûbles entre les possessions britanniques,

fer de la rivière Sainte-laire."-(Hlonorable de stipuler expressément que l'Etat pourra en

M. Kirchhoffer.) !assumer la propriété lorsque, dans l'intérêt
public général, il sera jugé à propos de le faire.

Bill (48) intitulé: "Acte concernant la,
Compagnie de chemin de fer de Montréal à:
Ottawa."-(Honorable M. McInnes)

Bill (33) intitulé "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Sud de la
Colombie-Britannique."-(Honorable M. Mc-
Innes.)

Bi1l (26) intitulié "Acte concernant la
Compagnie du -chemin de fer de 1Kaslo et
Lardo-Duncan."-(Honorable M. Macdonald,
C.B.)

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

Hon. M. MACDONALD (C.-B.)

Cette motion qui est depuis quelque temps
sur les ordres du jour, touche à un sujet
d'une grande importance non seulement
pour le Canada-vu qu'il est une partie inté-
grante de l'empire-mais aussi pour l'em-
pire, lui-même. Depuis que cette motion est
sur nos ordres du jour, la question d'un
câble du Pacifique a été discutée d'une ma-
nière si approfondie dans la Chambre des
communes et aussi par la ligue des partl-
sans de la confédération des colonies austra-
lasiennes, qui 's'est réunie il y a quelques
jours, que je puis -me dispenser de m'étendre
très ·longuement pour faire bien ressortir
son importance imipériale et coloniale. L'im
portance impériale de l'entreprise est ai
bien reconnue dans tout l'empire britanni-
que-en dehors du cercle d'hommes formé

.



115 MARS 19001

par la " Eastern Extension Telegraph Com- fondeur de l'océan, au lieu d'être un obs-
pauy " dont les intérêts financiers y sont 1 tacle, est plutôt une circonstance favorable,
opposés-que d'insister fortement et longue- vu que, lorsqu'un câble est immergé à une
mtient sur ce point serait empiéter inutilement profondeur suffisante, il se trouve plus en
sur le temps de la Chambre. J'ai cru, par sûreté et dure plus longtemps-la friction
conséquent, qu'il suffisait de me borner au- des vagues étant moins forte en eau pro-
tant que possible à examiner ce projet d'en- fonde qu'en eau basse ou peu profonde. Le
treprise d'un câble trans-pacifique canadien gouvernement britannique envoya alors un
en prenant pour point de départ les premiè- vaisseau pour- explorer l'océan Pacifique.
res résolutions qui furent adoptées en 1887, Mais cette exploration fut bientôt abandon-
à la conférence tenue à .ondres. L'objet née, et, chose étrange ü dire, personne n'a
de cette revue en 'arrière est de signaler à connu le résultat du relevé -hydrographique
cette Chambre et au pays la lenteur avec fait-ou :e rapport des officiers chargés de
laquelle on a procédé à la réalisation de ce ce relevé-avant l'année 1894. Un rapport
projet, et d'essayer en même temps d'indi- a été fait alors; mais ce rapport n'a pas été
quer les causes de cette lenteur. fait de manière à renseigner le publie sur

un examen de la question convaincra qui la praticabilité du projet. Cette question
que ce soit que les retardements et la tem- est restée en suspens jusqu-à l'année 1893.
porisation ýsont dus à une influence indue Le gouvernement canadien, toutefois, sub-
exercée par les monopoleurs de la télégra- ventionna avant cette dernière ane u
phiie ,par eâb:e qui résident à Londres, et, ligue de vapeurs entre le Canada et les colo-
en exposant cette cause de retard, c'est le stralasiennes. Mais cette ligne n'é-
meilleur moyen à prendre pour atteindre tait pas établie depuis longtemps lorsquion
notre but qui est de détruire ce grand mo- s'aperçut que, pour assurer son succès, il
nopole, et d'établir un réseau télégraphique était nécessaire de lui adjoindre une ligne
sous-marin autour du monde-n'atterrissant télégraphique transpacifique entre le Ca-
que sur les terres soumises à la domination nada et l'Australasie. Plusieurs raisons ap-
britannique. En 1887, une conférence fut puient cette manière de voir; mais il est
tenue en Angleterre pour étudier da ques- inutile de lQs énumérer on 'Insister forte-
tion des relations commerciales entre la ment aujourd*hui, sur ces raisons-le sujet
Grande-Bretagne et ses colonies. La ques- ayant été discuté suffisamment déjà pour
îion d'un câble transpaieifique entre le Ca- 1faire voir que le commerce ne peut réussir,
nda et les colonies auastralasiennes--câble aujourd'hui, sans l'assistance de commun!-

tpse raccorder avec les réseaux télé- cations télégraphiques par câbles sous-ma-
graphiques existants-fut alors amenée sur
le taplis. et je puis ajouter avec satisfaction
que la résolution adoptée alors fut proposée
par un -Canadien. .Sir Alexander Campbell
et M. Sandford Fleming étaient les délé-
guns du Canada - cette conférence. L'ho-
norable M. Campbell, C.M.G., proposa alors
une résolution atfirmant la nécessité d'un
eille trans-Pacifique canadien. Cette réso-
ilmion fut adoptée unanimement. Nos dé-
ligués insistèrent en même temps auprès
les: autorités impériales sur. la nécessité
qu'il y avait de faire faire une exploration
iydrographique de l'océan Pacifique afin de
s'assurer si, en dépit de la distance qu'il y
a entre le Canada et la première île du Pa-
eblique à laquelle atterrirait le câble, et, de
x, à l'Australie, le projet était réalisable.

A. cette époque, l'on croyait aussi que la
profondeur de l'océan était préjudiciable à
une entreprise de cette nature. Cependant,
l'expérience a démontré depuis que la pro-

rins reliant les différentes parties du
monde. .Afin d'inculquer cette idée dans
l'esprit des populations australasiennes, le
gouvernement canadien décida d'envoyer
une délégation à ces colonies. Cette déléga-
tion devait faire ressortir aux yeux des gou-
vernements australasiens l'importance du
commerce entre les possessions britanni-
ques des deux hémisphères, et d'attirer l'at-
tention de ces gouvernements sur la néces-
sité qu'il y avait de poser un câble télégra-
phique transpacifique afin de faciliter les
opérations commerciales et de les développer
comme elles peuvent l'être.

Le ministre du Commerce et de l'Indus-
trie du Canada ifut choisi pour être le délé-
gué qui devait se rendre en Australie, et on
lui donna pour compagnon M. Sandford
Fleming-ce dernier devant agir comme con-
seil. Je dois ajouter-en justice pour M.
Fleming-que tout son voyage fut fait à ses
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propres frais, et ses travaux relatifs au pro-
jet ne coûtèrent pas un seul centin au pays.
Non senlemient M. Fleming se rendit en Aus-
tralie ; mais 'de là, il se rendit aussi en An-
gleterre où il voulait attirer l'attention du
gouvernement impérial sur les très impor-
tantes questions sur lesquelles je m'arrête-
rai un instant avant de terminer mes re-
marques. et ce voyage d'Angleterre ne coûta
rien égalenent au pays. Je rends cette jus-
tice à ce monsieur. parce que 'plusieurs
croyaient alors, vu qu'il s'intéressait si gran-
deient au projet de c&ble en question. qu'il
était payé pour l'ouvrage qu'il faisait. C'est
tout le contraire qui est -la vérité-ses ser-
vices ayant été donnés gratis au pays, -et ses
frais de voyage ayant été payés à même sa
propre bourse. Après que le gouvernement
canadien eut décidé d'envoyer en Australie
le ministre du Commerce et de l'Industrie
et M. Fleming, le secrétaire des colonies fut
am(is au courant le 11 -septembre 1893. de
l'objet que le gouvernement canadien avait
en vue, et il ifut prié d'appuyer les efforts
que faisait le gouvernement canadien pour
établir un câble sous-marin transpalifique
et développer le commerce des possessions
britanniques des deux hémisphères. La dé-
légation -canadienne partit' d'ici, le 17 sep-
tembre, quelques jours seulement après que
le secrétaire des colonies eut été notifié de
l'intention du gouvernement canadien et de
la résolution prise par ce dernier. Un fait
qui surprendra non seulement les membres
du Sénat, mais aussi ceux qui n'ont pas en-
core étudié la présente question, c'est que
le bureau des colonies, au lieu d'écrire aux
'différents gouvernements des colonies aus-
trales pour les engager à bien accueillir les
délégués canadiens et de les aider Ù attein-
dre le but qu'ils poursuivaient, toutes les
lettres et dépêches envoyées à ces gouver-
nements par le bureau.des colonies n'eurent
qu'un objet en vue-celui de faire échouer
tous les efforts des délégués canadiens. Pen-
dant que nous étions en route pour l'Austra-
lie, M. Fleming et moi nous nous arrêtâmes
à Honolulu, capital des îles Sandwich, et
pendant -que nous étions là, nous primes la
peine de nous enquérir, autant que la chose
'fut possible en consultant les documents et
les 'cartes marines de l'amirauté, s'il n'y
-avait pas dans l'océan Pacifique une île
pouvant être utilisée comme point d'atter-
rissage--ee point devant diviser le parcours
du 'câble que l'on poserait à partir du Ca-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

nada jusqu'à l'île Fanning. Cette dernière
île est la première possession britannique,
que nous pouvons atteindre dans l'océan Pa-
citique avant d'arriver en Australie, et nous
constatfnies qu'il y avait à peu près à mi.
chemin. avant d'atteindre l'île Fanning, une
autre île appelée Necker Island, sur laquelle
aucun drapeau ne flottait. Nous prîmes les
mesures requises pour appeler l'attention
du gouvernement impérial sur l'existence
de cette île. Je ne mentionne ce fait qu'eu
passant, et j'en parlerai de nouveau plus
longuement. En arrivant à Sydney nous
avons de suite sollicité des entrevues avec
les différents gouvernements' de l'Australa-
sie. Nous eûmes une entrevue avec le gou-
vernement de la Nouvelle-Galles du Sud, le
11 octobre; avec le gouvernement de Queens-
land. le 20 octobre ; avec le gouvernement
de Victoria, le 30 octobre. et avec le gou-
vernement de l'Australie méridionale, le 2
novembre. A chacune de ces entrevues la
première chose que nous avons rencontrée
a été un envoi du secrétaire des colonies
contenant une lettre datée du 15 septembre
1893, écrite quatre jours après la notifica-
tion du gouvernement canadien adressée au
secrétair' des colonies, qu'une délégation
canadienne allait être envoyée en Australie;
puis cet envoi du secrétaire des colonies con-
tenait aussi des lettres du secrétaire général
des postes datées 'du 5 juillet 1893, ainsi que
le rapport de l'officier hydrographique, daté
du 28 février 1887, auquel j'ai déjà fait al-
lusion.

Tous ces documents étaient contraires à
à 'la pose 'du c-âble projeté. L'on peut se
demander maintenant pourquoi, lorsque les
autorités impériales furent priées par le
gouvernement canadien d'appuyer les efforts
de ce dernier en faveur de la pose d'un
câble transpaciique, pourquoi, dis-je, ces
rapports -contraires furenit-iR envoyés en
Australie juste à temps pour que leur arri-
vée précédât la délégation canâdienne, et
que le département des postes des diffé-
rentes colonies australiennes fût en posses-
sion de rapports équivalant à de l'eau froide
jetée sur le projet de câble-quelques-uns
de ces rapports déclarant même ce projet
impraticable. Cet envoi contenait aussi une
lettre de feu sir John Pender, président de
1' Eastern Extension Telegraph o."' Ce
dernier, comme vous le savez tous, était for-
tement opposé à la pose du câble projeté.
Bien plus, pendant que nous étions engagés

1)o09



[15 MAR:s 1900]

dans des négociations avec les colonies aus-
tralasiennes-chose bien étrange-le bureau
des colonies passa un marché avec l"' East-
ern Extension Co.", accordant à celle-ci le
privilège exclusif d'atterTir un cûble à Hong-

jIong jusqu'à 1918-soit un monopole de 20
ans. Puis. ce marché hostile au Canada
contient une disposition en vertu de laquelle
le gouvernement impérial se réserve le droit
d'acheter tous les intérêts que 1'" Eastern
Extension CO." possédait sur son matériel
télégraphique. Mais ce que je désire avant
tout faire ressortir, est ce fait extraordinaire
que. pendant que les autorités coloniales à
Londres étaient en possession du fait que
le gouvernement canadien avait subventionné
une ligne de vapeurs pour créer un coin-
mierce entre les possessions britanniques des
deux hémisphères, et qu'une délégation ca-
nadienne avait été envoyée en Australie
pour trav'ailler da.ns le même sens--c'est-à-
dire, pour aviser aux moyens de développer
le commerce entre les colonies anglaises des
deux hémisphères, et d'établir un réseau
télégraphique sous-marin à travers le Paci-
fique-ces mêmes autorités coloniales adres-
saient aux .colonies austrailaåiennes des rap-
ports contraires au projet de câble, et, bien
pius. passaient un marché avec les grands
imolnopoeurs qui constituent 1".' Eastern Ex,
tension Co.", en vertu duquel le Canada est
paîrticulièrement privé du privilège d'atter-
rir un câble quelconque à Hong-Kong.
Chacun peut tirer de ce fait la conclusion
qu'il lui plaira. Après avoir conféré avec
lis différents gouvernements australasens,
nous attirâmes l'attention de ces gouverne-
ments sur la nécessité d'obtenir la posses-
sion, si la chose était possible, de l'île Necker,
et les gouvernements austradasiens approu-
vèrent entièrement les recherches que nous
avions faites relativement à cette lie. Nous
rédigeâmes immédiatement une dépêche non
seulement pour notre gouvernement, mais
aussi pour le gouvernement impéria.l-leur
faisant voir la nécessité qu'il y avait d'en-
voyer un vaisseau de guerre ù l'île Neeker
avec mission d'y arborer le drapeau anglais.
Ce fait est établi dans l'un des documents
qui viennent d'êt:re déposés devant le Sénat.
En lisant une couple de paragraphes de ce
document, le Sénat aura une idée plus claire
et plus juste de ce qui a été fait alo'rs que
celle que je pourrais lui donner moi-même.
L'auteur de ce document s'exprime comme
suit :

Toutes les recherches faites à Honolulu, durant
la visite du ministre, en 1893, l'ayant convaincu,
ainsi que le résident anglais à Honolulu que
l'île Necker n'était pas réclamée par les auto-
rités d'Hawaiï ou des Iles Sandwich, ni par
aucune autre puissance, un mémoire fut adressé
au gouvernement britannique, lui faisant re-
marquer la position géographique sIngulIèreme.t
avantageuse de l'île Necker pour les fins télé-
graphiques. Ce mémoire ajoutait que, vu qu'il
était peut-être de la plus haute importance d'en
prendre possession -pour en faire une station
d'atterrisage pour le câble du Pacifique canadien,
il était très-désirable que l'on prit possession
immédiatement de cette île au nom de Sa Ma-
jesté. Le fait que la prise de possession de l'île
Necker était alors possible fut immédiatement
communiqué par le ministre du Commerce (M.
Bowell) aux gouvernements du Canada, de la
Nouvelle-Galles du Sud, de Victoria et Queens-
land. Chaucun de ces g.avernements était con-
vaincu de la grande utilité de cette île, et, en
octobre 1893, ces gouvernements donnèrent à
leurs représentants ou haut-commissaires à
Londres Instruction d'insister auprès du gou-
vernement impérial sur le besoin pressant qu'il
y avait de procéder immédiatement à la prise
de possession de cette île non réclamée pour en
faire une station d'atterrissage du câble trans-
Pacifique canadien. Les gouvernements austra-
lasiens, ainsi que le ministre du Commerce et
de l'industrie, après avoir lu les dépêches men-
tionnées plus haut, dépêches qui avaient été
transmises par les autorités coloniales à Londres
aux gouvernements australasiens, furent mis sous:
l'impression de la prétendue impraticabilité du
groupe des îles Fanning comme station d'at-
terrissage, et considéraient par suite la possession
de l'île Necker comme d'une importance capi-
tale. Il fut en conséquence décidé que je me
rendrais de l'Australie à Londres dans le seul
but de faire tout ce qui était possible pour en-
gager le gouvernement britannique à prendre-
possession de l'île Necker.

C'est 04. Fleming. lui-même, qui rédigea
ce document. M. Fleming quitta l'Australie
pendant que je me trouvais encore dans cette
colonie, et Il se rendit en Angleterre où il
exposa avec tous ses détails cette impor-
tante question aux autorités impériales. Le
résultat fut l'envoi aux îles Sandwich ou
d'lawaii d'un gentilhomme anglais-Il
n'est pas nécessaire que je le nomme-'pour
faire une enquête sur la question. J'ajou-
terai que le gouvernement canadien chargea
M. Fleming d'accompagner ce gentilhomme.
Tous deux se rencontrèrent ê San Francis-
co ; mais malheureusement 'pour le canada,
une indiscrétion fut commise, et quelqu'un
là H1onolulu laissa sortir le chat du sac.
'Dés que le président de la république d'Ha-
waii ou des îles SandwiLeh, entendit parler
du projet de prise de possession de l'île
Neeker par le gouvernement anglais, il y
envoya aussitôt 'un vaisseau de guerre et le
commandant de ce vaisseau arbora le pavil-
'on d'Hawail. Le tatonnement et le temps
absorbé par les pourparlers firent perdre
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cette île à l'Angleterre. 'Mais ici encore, je se faire représenter à cette conférence par
crois voir dans le fond de cette affaire la un de6gué chargé de prendre part à ses
main -du -monopoleur Pender ·qui fut d'une délibérations.
manière ou d'une autre informé du projet Je considère ce fait comme un événement
de prendre possession de l'île Necker-in- digne d'une mention spôciale, et qui sera
formation qu'il n'aurait pas dà recevoir, et, cité dans l'avenir comme un incident impor
proïbabilement, l'influence qui avait poussé tant de notre histoire. Le gouvernement
le secrétaire des colonies à envoyer aux canadien tint cette conférence en 189. Il
gouvernements australiens des renseigne- invita le gouvernement impéiial à s'y faire
ments propres à tuer le projet -de câble ca- représenter et à aider les colonies à trouver
nadien, fut également celle qui renseigna le meilleur moyen d'unir par des liens plus
les autorités d'Honolulu. Quoiqu'il en soit, resserrés les différentes parties de l'empire,
fai exposé à la Chambre ces faits qui ser- et d'établir des relations commeriales qui
viront à l'histoire, et que plusieurs de ceux n'existaient pasauparavant.
qui s'intéressent à ce projet de câble peu- Cette conférence adopta à l'unanimité une
vent ignorer. Il ne fut plus question de r6solution affirmant l'importance et la uéces-
l'île Neker, et l'on a continué depuis; à dis- sit du câble transpacifique canadien. Elle
-enter la question de savoir si un câble peut fit plus: è ee autorisa par une résolution le
être posé entre les co!onies britanniques et gouvernement canadien -de demander des
l'île a n et exploité avec succès. Je soumissions. La résoltiou ne disait pas au
dois -dire, pour renseigner la Chambre, que gouernement canadien d'annoner d'ns les
a distance qu'il y a pour atteindre cette ,journaux pouir obtenir des soumissions;

île n'est plus une objection. M. Fleming et mais elle autorisait le gouvernement cana
moi, lorsque nous ëtions à Londres, en 189, drien à s'assurer par tous les moyens possi-
avons en quelque sorte résolu ce prob)lème, i bes -du coût de la confectio-n et de d'a pose
grâce à la comp"aiince -de M Hosmler qui d'un câble télégrapique sous-marin entre le
nous a permis de faire une expérience sur anada et les colonies australes ; à s'assu-
le -ble transatlantique. Nous -avons main- rer de la praticabilité de ce projei, *et si la
tenu une commiunication directe par le câbl science avait progressé suffisamment pour
Atlantique entre Londres et le terminus de;- surmonte-r les nombreux obstadieq quicette ligne sur le continent uricaii,-aller nfé n -passé. Le imiiustre

réluin affirm an leprac etl1ncs

et retour- sans qu'une seule interruption se du Commerce et de lndiustrie de-manda -im
soit produite. Cet expérience établit d'une médiatement par na voie des journaux an-
manière ertane quil ne ierait aucunement gis des soumissions poer ea pose d'un
-llV.e de pasnn i un câble a vaertir de la câble sous-marin -entre le anada. i'te Fau-
Colombie An elaise jusqu': l'île Faming, et ing, la Novelle-Ziaude et les autres colo-
de le faire -fonctionner a tec succès malgré nies austra siennes, -aussi des -sou-missions
la n'stae. Nous avons té, oime je viens via l'île Neker, via- lonolulu et vican le
de le dire, enu état de répondre l'objection Fanning. Le résultat fut que les meilleurs
gaite à la distance, et je suis heureux de fabricants de câbles du monde envoyèrel
pouvoi ajoers defairee l'exéexpente des soumissions, offrant de fabriquer et de
viens de parler a étré ritée depuis avec Por le câble pour -près d'un demi-million
succès. de piastres de moins que toutes les estima-

Le second mouvement opéré relativement; tions faites jusqu'alors pour un câble de la
à ce projet de cble fut lai conféeuce tenue nature de celui qu'on voulait avoir, avec la
à Ottawa en 1894. Cette conférence se com- garantie de son bon fonctionnement pen-
posait, 'comme la Chiambre le sait de repré- dant deux -ans. R-ien de p-lus ne pouvait
sentants de toutes les principales colonies et, être fait par le gouvernement mnadien.
en outre, d'un représentant de la mère Pa- Malheureusement laffaire resta en suspens
trie elle-même. C'est la première fois, dans Le ministère des colonies, d

dote leistaire fonourvecnmn sccèsnmalré

Siste u o co i son côté, n'a fait -aucune démarce, n'a pris
ait proposé une conférence pour améliorer aucune mesure à leffet de réaliser 9e proJet
]es relations commerciales entre les diffé- que les résolutions adoptées par la conf&
p'entes parties de l'empire en posant un reace avait en vue. -Cette inaction doit être
câble télégraphique traspa:eifique, et que; on grande partie attribuée à la même l-
les autorités impériales aient été linvitées à fluence à laquelle j'ai déjà fait aetusion

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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iinfluence exercée par une compagnie à la-
quelle des renseignements ont été donnés au
préjudice du Canada. En 1896, sir Charles
Tupper, après avoir formé son administra-
tion, ie demanda de me rendre en Angle-
terre en compagnie de M. Eleming. Ce der-
nier devait agir comme conseil spécialiste,
et nous devions nous adjoindre sir Donald
Sin! ti-main tenant lord Strathcona-et con-
férer . Londres avec les représentants des
autres colonies sur cette question de -câble
transpaciique. Après notre arrivée en An-
gleterre, une conférence fut tenue sous les
auspices du secrétaire des colonies à laquelle
prirent part sir Donald Smith, moi-même,
et un représentant de chacune des différentes
colonies australasiennes. Nous nous réunî-
nies ; mais, comme dans îles autres occa-
sions, rien ne fut fait. Malheureusement, le
parlement impérial était en session. Une
autre conférence avait été origanisée pour
l'adoption d'un tarif télégraphique. Cette
conférence se tint à Buda-Pesth, et les dé-
légués australasiens, qui avaient sur cette
question de tarif tél-égraphique de bien pl.us
grands intérêts financiers à protéger que les
délégués canadiens, s'absentèrent pour aller
à Buda-Perth, nous laissant (les délégués
canadiens) A rien faire A Londres, pendant
trois ou quatre semaines. Aussitôt après
leur retour, nous nous réunîmes tous de nou-
veaux sous la présidence de lord Seliborne,
sous-secrétaire des colonies.

L'honorable 'M. POWER: Je n'ai pas sai-
sie les noms des honorables messieurs qui
s'absentèrent pour assister à la conférence
de Buda Pesth.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les délégués australasiens étaient sir Saul
Samuel, de la Nouvelle-Galles du Sud, et M.
Gillies, de Victoria. L'agent général de
l'Australie méridionale ne prit pas part a
la conférence de Londres parce que cette
colonie a placé des capitaux considérables
dans la construction de réseaux télégraphi-
ques sur terre -reliés au réseau télégraphi-
que sous-marin de la " Eastern Extension
Comupany." 'En sorte que. l'établissement
d'une autre ligne télégraphique sous-marine
fera.it concurrence au service télégra-
phique que possède déjà l'Australie
méridionale, et dilinlnuerait les revenus
dei ce service. L'Australie méridionale
n'a, jamais encouragé la pose d'un
cable sous-marin transpacifique canadien.

Le premier ministre de cette colonie, au con-
traire; m'a déclaré franchement : " Si nous
vous aidions à établir votre ligne télégra-
piique sous-marine, ce serait diminuer -le
revenu de notre propre réseau' télé-
'graphique." Puis, nous étions alors à
la veille des fêtes et ceux qui con-
naissent les meurs du peuple anglais, sa-
vent que -ce dernier ne peut être privé de ses
Ifêtes. Il fut par conséquent décidé que
notre conférence s'ajournerait jusqu'à l'au-
tomne. Elle fut ajournée, et nous revin-
mes au Canada. Durant mon absence, un
changement de gouvernement avait en lieu.
Je crus que le nouveau gouvernement pré-
férerait beaucoup être représenté dans cette
conférence de Londres par un autre mon-
sieur que moi-même. Je ne connaissais pas
sia manière de voir sur cette question de
câles, et. ipour ces raisons, j'envoyal ma
démission à lord Selborne, et j'en donnai
avis au premier ministre du Canada, avec
les raisons de ma détermination. L'honora-
ble Albert Jones, d'Halifax, fut nommé à
ma place. Lui et sir Donald Smith furent
A partir de ce moment les représentants du
Canada à cette conférence -de Londres, as-
sistés par M. Fleming comme les représen-
tants canadiens l'avaient 'été avant ma d-
mission. Le résultat de cette dernière con-
férence de Londres a été A peu près le
niême que celui des conférences auxquelles.
j'ai participé. Toutefois, elle est arrivée à
une -conclusion sur la question de la pose
d'un càble transpacifique, anglo-canuadien-
australien, le gouvernement anglais devant
être le co-propriétaire du cable; mais, chose
étrange, bien que cette question fut déci-
dée en 1896, le rapport qui enregistre cette-
décision n'a pas vu le jour avant 1899.
C'est encore une temporisation ou un re-
tard de ,trois années.

C'est peu de temps après cette conifé-
rence, au commencement de mai 1899, que
le ministre des -colonies voulut modifier l'en-
teute en vertu de laquelle le câble trans-
Pacifique devait être la propirété commune
des différents gouvernements, et conclure
une autre entente par laquelle le gouverne-
ment angais n'aurait assumé, comme endos-
seur, que les cinq dix-huitiémes de la r'es-
ponsaibilité des déficits par 'lesquels pour-
rait se solder l'exploitation du câble, tan-dis
que les gouvernements coloniaux seraient
restés les seuls propriétaires de cette' entre-
prise. Le gouvernement canadien-je suls--
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heureux de le reconnaître-a protesté des
plus vigoureusement contre cet abandon 'des
conditions acceptées par le gouvernement
anglais et les gouvernements coloniaux en
1.8190. Après ce protêt 'du gouvernement ca-
nadien, protêt appuyé par la presse britan-
:1gque, le bureau des colonies a demandé
une autre conférence. Le gouvernement ca-
nadien a répondu à cette demande en iom-
muant des roprésentants pour rencontrer à
Londres les délégués des différentes colonies
et le secrétaire des colonies. Les représen-
tants cauadiens furent l'honorable M. Tarte,
qui se rendait justement à Londres, et lord
Stratheona ; puis, M. Fleming qui devait
leur servir de conseiller spécialiste, et ils
furent chargés de protester contre le nou-
vel arrangement proposé par le bureau des
colonies. Mais, chose étrange, cette nou-
velle conférence a été tenue .le 4 juillet, et
M. Tarte et M. Fleming ne sont arrivés à
Londres que le lendemain, le 5. Eu sorte
que la délégation canadienne demandée par
lets autorités impériales et envoyée par le
gouvernement canadien n'eut rien à dire ou
i faire relativement à tout nouvel arrange-
ment que l'on a pu conclure, le -4 juillet.
Lord Strathcona, naturellement, se trouvait
iprésent, le 4, et je suppose que tous les
autres membres de la conférence présents
ne jugèrent pas à propos d'attendre l'arri-
vée des deux absents que je viens de men-
tionner. Les autorités impériales, du reste,
avaient abandonné l'idée de modifier l'ar-
ran-ement primitif, et consenti à maintenir
ce premier arrangement, c'est-à-dire, à res-
ter co-propriétaires du câble transpacîfique.
Tous ceux qui ont étudié la question ont ap-
prouvé l'attitude prise par les délégués ca-
nadiens, depuis le commencement des né-
gociations jusqu'à présent, en exigeant que
le câble transpacitique fut la proprIété con-
jointe du gouvernement iimpérial et des
différents gouvernements coloniaux déjà
mentionnés. 'Nous savons tous que, dans
des entreprises de ce genre, le début en-
traîne des frais considérables avant de pou-'
voir obtenir la moindre recette. Il faut d'a'
bord promouvoir ces entreprises, et procé-
der à leur organisation financière. L'émis-
sion des premières obligations entraine de
grandes pertes. Aucune compagnie ne peut
se présenter sur le marché monétaire an-
glais et y placer pour une dizaine de mil-
lions de piastres d'obligations sans encourir
une très grande perte sur la vente de ces

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

obligations. Il est très douteux qu'une com-
pagnie puisse prélever des capitaux sur des
t>bligations vendues à un prix d'émission
moins élevé que 5 ou 6 pour 100, si nous
tenons compte de toutes les circonstances se
rattachant à l'émission de ces obligations.
Chacun sait, d'un autre côté, que des capi-
taux peuvent être obtenus sur des débentu-
res ou obligations à long terme, garanties
par le gouvernement impérial, ainsi que par
les gouvernements australasiens et le goui-
vernement canadien, au taux de 2 ou 3 pour
100, tout au plus. Avec cette base finan-
cière. ces gouvernements pour payer l'inté-
rêt de l'argent obtenu sur leurs débentures
ne seraient pas obligés d'établir . un tarif
télégraphique aussi élevé -qu'une compagnié
de télégraphe qui fixe son tarif en vue de
payer des dividendes les plus élevés possi-
bles à ses actionnaires.

Les gouvernements propriétaires d'une
ligne télégrapihique ne sauraient, en exploi-
tant cette 'ligne, désirer plus qu'un taýif suf-
iisamment élevé pour leur Permettre de
payer un intérêt modéré sur les capitaux
placés dans leur exploitation, et, dans oéü
conditions, le monde commericial joult ddš
bénéfices d'une itálégraphie à ban a'hé,
ou à prix réduit, au lieu d'avoir ' subli le
tarif exorbitant qu'impose actuelleienït
1'" Eastern Extension -cable Company," dont
l'unique objet est de payer des dividend'es
les plus élevées possibles à ses actiiiaires'.
Nous savons tous que, si .chacun de nous
avait pour cent louis 'd'actions 'dans une com-
pagnie de cable itélégraphique, nous aime-
rions à en tirér des bénéfices, tandis que si
c'est le gouvernement qui a pour cent louis
d'actions dans une exploitation de ce genre,
tout ce qu'il requerra, c'est une recette suf-
fisante pour payer l'intérêt sur le 'capýi.tal
emprunté et placé dans cette exploitation.
Je suis heureux d'apprendre que, 'lors de la
dernière séance de da dernière conférence
eelle-ci est arrivée à une conclusion. Elle
a nommé un bureau de commissaires, com
posé du comte de Selborne, sous-secrétaie
des collonies ; de sir i-ancis Mowatt, secré
taire permanent du bureau du Trésor; dé
sir George Herbert Murray, secrétaire du
département 'des Postes ; de lord Aberideen;
de lord Strathcona; 'de sir Julian Salomans,
agent général -de la Nouvelle Galles du Sud;
de l'honorable W. P. Reeves, agent général
de la Nouvelle Zélande, et de sir Andred
Clarke, agent général de Victoria, soit huit
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en tout. S'il m'était permis d'exprimer une
opinion sur ce bureau de commissaires, je
dirais que l'on a commis une grande erreur
eu le composant d'un si grand nombre de
imembres. Un co>nmissaire pour chacune des
colonies eût été bien sutlisairt. J'ajouterai
que. dans ce bureau de commissaires l'on
aurait dû admettre un 'capitaliste, un homme
versé dans les entreprises téiégraphiques,
pou)vant renseigner exactement des comm'is-
saires sur tout ce qui est requis pour mener
à bonne fin l'entreprise d'un caJle anglo-
canadien-australien. Le bureau de commis-
saires en question n'a tenu sa première
sêance que dans le mois de décemibre dernier.
Le résultat de ýcette première séance n'est-
pas encore connu. Ce bureau doit s'assen-
bler une fois par mots. 'Nous ne savons pas
encore ce qu'il 'a fait ou ce ýqu'il a l'intention
de faire à. l'avenir, ou quand i'l se propose
d'adjuger le contrat pour l'entreprise. Je
n'hésite aucunement 'à dire ique, si l'impul-
sion donnée au projet, en 1896, par le gou-
veriieinemet canadien avait été suivie vigou-
reusement depuis, le Qâble tra>nspaiique
en question serait posé depuis longtemps, et
les matériaux requis pour le câble eussent
coûté un demi-mlMon de piastres de moins,
en 1896, qu'aujourd'hui. Mais les tatonne-
iments et les flâneries qui ont eu lieu-ainsi
que les obstacles mis Ià l'exécution de ce
projet par d'influence sur laquelle j'ai déjà
attirée l'attention, toutes ces causes réunies.
ont grandement compromis le succès de l'en-
treprise. Dans quel état se trouve actuelle-
ment le projet ? Bien que le bureau des comn-
missaires ait tenu plusieurs séances, nous
ne connaissons aucunement ses travaux ;
mais une chose -que nous connaissons bien,
c'est que l" Eastern Extension Co." a eu
depuis, tout le 'délai requis pour opérer de
nouveau en Australie de 'manière à faire
échouer d'entreprise du câble trans-pacifique
canadien.

Lhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Cette compagnie n'a jamais cessé
d 'exploiter son réseau télégraphique.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je parle des faveurs et des concessions de-
mandées par I" Eastern Extension Co." aux
colonies australasiennes. 'Ces faveurs et
concessions, si elles sont 'faites, 'compromet-
tîout grandement le succès du câble trans-
pacifique entre le Canada et d'Australasie.

La compagnie que je viens de nommer a
demandé -des concessions qui, si elles sont
faites, mettront presque toutes les lignes té-
légraphiques de l'Australie en la possession
et sous le contrôle 'de cette compagnie. On
doit se rappeler que les colonies australien-
nes sont les propriétaires de tout le réseau
télégraphique de ces coloniles, et el:es l'eZ-
ploitent comme une entreprise de leurs gou-
vernements. Si d'un autre côté ces colonies
devenaient co-proipriétaires de cette grande
entreprise que nous nous efforcons de réa-
liser-le câble transpacifique canadien-
elles seraient intéressées à donner toute
leur correspondance à ce câble, vu les capi-
taux qu'elles auraient placés dans cette ex-
ploitation, et, particulièrement, vu les avan-
tages qu'elles tireraient d'une télégraphie .
bon marché-~télégraphie réduite de quatre
et six à -deux et six shellings, environ, par
mot à l'extérieur, c'est-à-dire, d'une colonie
à l'autre. 'Pour ce qui regarde cette rédue-
tion, on peut avoir une idée du prix exorbl-
tant payé maintenant pour les 'Messages
télégraphiques expédiés actuellement d'Aus-
tralie. M. Fleming, pendant -qu'il se trou-
vait là, paya pour un message de deux mots
par le câble de iSydney, Nouvelle-Galles du
sud; au Canada, 'deux louis, onze shellings
et six deniers, dont dix shellings étaient
'pour payer le privilège d'inscrire son nom
dans un livre afin de (faire 'connattre & la
compagnie du télégraphe, lorsqu'elle rece-
vrait un télégramme du Canada par le cable
pour M. Fleming, l'adresse de ce 'dernier.
Tcmnt ce qui fut Inscrit dans le livre des
adresses de la compagnie était : "-Sandford
Fleming, Australian Hôtel," et la compa-
gnie ne voulut pas inscrire cette courte
adresse à moins que dix shellings ne lui
fussent payer d'avance pour ce privilège.
J'ajouterai que le gouvernement canadien' a
protesté des, plus vigoureusement -contre
toute modification des conditions du pre-
mier arrangement relatif à la propriété con-
jointe 'du câble, et contre toute concession
demandée par l' "Eastern Extension Tel-
graph Company." Cette partie du sujet a
été si bien exposée par un journal anglais-
le Mail de Londres--que je prendrai la li-
berté de lire une couple d'extraits de -son
article. Le Mail s'exprime comme suit':

Le gouvernement de'la Nouvelle-Galles du Sud
a demanidé au secrétaire_ des colonies la per-
mission d'accorder à l' " Eastern Extension Cable

ompany" un privilège qui, ans b l'opinion de
quelques promoteurs distingués du cDbie trans-
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pacifique canadien, menace de tuer entièrement transmettre elle-même, les messages de son
ce proiet ! câble jusqu'à leur dernière destination. Cette

L'Angleterre, le Canada, la Nouvelles-Galles du demande parait être très raisonnable en elle-
Sud et les autres colonies australiennes ont même. Mais elle a une portée plus sérieuse
formé ensemble une société pour poser un câble que ce qui frappe à première vue. L' " Eastern
télégraphique sous-marin exclusivement sous le Telegraph Company," si elle obtenait ce privi-
contrôle britannique, et l'une des conditions es- lège, serait ensuite en état de dire aux ban-
sentielles de la société doit être que toutes les quiers, aux maisons commerciales, aux gros mar-
transactions importantes soient faites au vu et chands, aux diverses institutions : " Nous pou-
su de tous les associés. L'action de la Nouvelle- vons maintenant recevoir directement vos
Galles du Sud est, par conséquent, surprenante ; messages télégraphiques devant être expédiés
mais il y a quelque chose à ajouter qui est encore i par le câble, et le ferons à bas prix-soit au taux
plus surprenant. C'est que le secrétaire des d'une demi-couronne par mot-pendant une péri-
colonies a acquiescé à la demande de l' " Eastern 1 ode de dix ans, et sommes disposés à passer un
Extension Cable Company." contract avec vous'à ces conditions."

Ce marché serait, sans doute, très honnête, et
Je crois, toutefois, que la dernière partie ce serait aussi pour l' " Eastern Telegraph Com-

de cet extrait n'a pas encore 6té confirmée. pany " une excellente affaire ; mais ceux qui
On a cru dans le temps que quelqu'un du s'intéressent au succès du projet de câble anglo-

canadienaustralien. ont eu connaissance de cette
bureau -des colonies avait envoyé une dé- demande de l' " Eastern Telegraph Company," et
pêche déclarant qu'il ne voyait aucune Ob- la combattent énergiquement.

t Lord Strathcona, Haut Commissaire du Canada,jection à la demande de 1' "Eastern Exten- a adressé un message à son gouvrenement le
sion Cable Company." Mais les protêts si- pressant de protester contre ce privilège demandé
nmultanés de la presse anglaise et du gou- par cette compagnie, et quelques uns des repré-
ernemnt dealadirese ongfaie re u lebu- sentants des autres colonies, à Londres, ont fait

vernement canadien ont fait reculer le bu- la même chose auprès de leur gouvernement
reau des colonies. Le Mail continue comme respectif. Tous croient que le projet de l' "Eas-

tern Telegraph Company " a pour objet de tuer
suit: le projet impérial, ou -le projet de câble trans-

Les lecteurs se rappelleront l'opposition faite Pacifique anglo-canadien-australien.
par l' "Eastern Extension Company," à la propo- Lorsque le parlement s'ouvrira, le secrétaire
sition de relier les unes aux autres par un câble les colonies sera, sans doute, appelé à expliquer
sous-marin avec atterrissage sur territoire exclu pourquoi il a autorisé n mouvement ou une
sivement britannique les possessions anglaises combinaison que des hommes, comme Lord
séparées par la mer. Ce serait un réseau télé- Strathcona, considèrent comme devant porter le
graphique qui favoriserait le commerce des 1 coup de mort à un grand projet Impérial.
diverses parties de l'empire britannique ; qui per-
mettrait de transiger les affaires commerciales
sans subir les entraves d'une compagnie privée
qui monopolise actuellement la télégraphie sous-
marine, et qui impose un tarif exorbitant sur les
messages. Le nouveau câble ferait en même
temps disparaître les désavantages qu'il y a ac-
tuellement pour le commerce à expédier des
messages par une ligne télégraphique dont cer-
taines sections traversent un territoire étranger,
et les promoteurs du câble canadien sont d'avis
que cette entreprise serait un autre lien servant
à unir davantage ceux que M. Kipling appelle les
" vaillants fils " de la mère patrie.

Mais un tel projet, bien que très avantageux à
l'empire, est contraire aux intérêts privés de ce
colossal monopole connu sous le nom de l' "Eas-
tern Extension Cable Company," et cette com-
pagnie-il ne faut pas naturellement la blâmer
pour cela-s'est soiulevée contre ce projet en
mettant en oeuvre pour le faire échouer tous les
moyens que lui procurent une diplomatie subtile
et le pouvoir étendu d'une grande corporation
défendant ses sources de revenu.

Aujourd'hui, le réseau télégraphique de terre
en Australie se compose de lignes appartenant
aux governements' coloniaux, et Il n'y a en Aus-
tralie aucune compagnie de télégraphe privée.
De sorte que, lorsqu'un marchand ou un ban-
quier ou un citoyen de l'Australie veut télégra-
phier en Angleterre ou ailleurs, il confie son
message aux télégraphistes du gouvernement,
qui J'expédient sur les fils télégraphiques de
l'Etat jusqu'à la station télégraphique de la côte
tenue par l' "Eastern Extension Company," et
l'expédition du message est ensuite continuée par
celle-ci jusqu'à sa destination. La concession
demandée par cette habile compagnie est le pri-
vilège de pouvoir étendre son réseau dans les
colonies australiennes, afin d'être en état de

Hon. sir MACKENZI'E BOWELL.

La Chambre peut voir quel serait l'effet
d'une concession comme celle exposée par
l'extrvit -que je viens de lire, et que de-
mande 1' "Eastern Telegraph Company."
Je trouve dans les Débats 'de la Chambre
des communes du 1er mars 1900, une inter-
pellation faite par M. Casey comme suit:

1. Le gouvernement sait-il si sir Robert G. W.
Herbert est sous-secrétaire intérimaire au bu-
reau des colonies ? Dans l'affirmative, depuis
combien de temps est-il ainsi employé ?

2. Le gouvernement sait-il s'il a été employé à
quelqu'autre titre officiel ? Dans l'affirmative,
en quelle qualité, et quand ?

3. Le gouvernement sait-il s'il est le même
sir Robert G. W. Herbert qui est Inscrit dans
l' " Almanach des Directeurs " comme directeur
de la Compagnie de télégraphe de l'Est et du
Sud de l'Afrique, et président de la Compagnie
de construction et d'entretien de télégraphes ?

Le premier ministre, sir Wilfrid Laurier,
répondit :

Le gouvernement ne Dossède aucun renseigne-
ment officiel sur ce sujet ; mais je crois que sir
R. G. W. Herbert, qui est mis à la retraite, a
été rappelé, il y a quelques jours, pour remplacer
provisoirement un fonctionnaire malade. Je suis
informé qu'il est le même monsieur qui figure
comme l'un des -directeurs de la compagnie d:e
télégraphe de l'Afrique orientale et méridionale.

Ainsi, sir Robert G. W. Herbert est pré-
sident et a été président de la compagnie de
construction du cftble et l'un des directeurs
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de la compagnie de télégraphe de l'Afrique
orientale. Vous savez -tous ce que l'on en-
tend par compagnie de construction. C'est
une compagnie qui est ord4iai-rement com-
posée des directeurs d'une entreprise. C'est-
à-dire que -dans le cas dont il s'agit présen-
tenent ce sont les directeurs qui passent un
contrat ayec la compagnie ou -avec eux-
,nimes pour la pose d'un cable ou l'exécu-
tion d'une entreprise quelconque. De sorte
que. lorsqu'un câble est posé par la compa-
gnie, les directeurs de ce câble regoivent
tous les bénéfices provenant de la construc-
tion ou de la confection de ce câble, payés
Ù même les 'fonds de la compagnie dont ils
sont les membres. Est-il uinjuste d'inférer
que sir Robert G. W. Herbert, dans la posi-
tion importante qu'il occupait-et c'est por-
ter contre lui une sérieuse accusation-ait
mis des obstacles à l'acomplissement du
projet qu'ont en vue les gouvernements co-
loniaux et aussi le bureau des colonies.
UOntlook, journal très important publié à
Londres, n'a pas hésigté à déclarer formelle-
ment et positivement qu'il en est ainsi, et
d'après ce -que j'ai vu, moi-même-pourquoi
ne le dirais-je pas-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Eoutez, écoutez.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
ln près mes observations, je suis intime-
ment convaincu que les obstacles qui ont
empêché jusqu'à présent notre projet de
feble transpaciffque de progresser provien-

nent de ceux qui 'sont de grands actionnai-
res du présent réseau télégraphique sous-
marin, et qui souffriraient 'de grandes pertes
si :e câble anglo-canadien-australien était
posé. C'est pourquoi ces rivaux mettent di-
recteient et indirectement tous les obsta-
cles possibles au projet impérial. L'Outlook
n'hésite aucunement à exprimer cette opi-
nion. J'en citerai un court extrait qui se lit
comme suit :

Un fait généralement admis, c'est que, malgré
notre superbe marine militaire et nos places
fortes chez nous et ailleurs, les moyens de dé-
fense de l'empire sont insuffisants par suite du
fait que nous n'avons pas un réseau de câbles
télégraphiques sous-marins reliant ensemble la
mère patrie et ses dépendances. Aucun besoin
n'est plus pressant pour nous que celui d'un ré-
seau de câbles sous-marins aussi inaccessibles à
l'ennemi que pourraient les rendre la profondeur
des mers et les stations protégées sur le terri-
toire britannique, et desservies exclusivement
par des sujets britanniques. Les principales rai-
sons pour lesquelles, malgré 'l'opinion publique
alarmée, l'on n'a pas répondu encore à un besoin
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aussi pressant, se trouvent dans l'opposition du
syndicat du câble Pender (Pender Cable Trust)
qui, pour défendre son monopole, a placé-et
c'est -Ici le point-dans son bureau de direction de
hauts fonctionnaires de Sa Majeste-parmi les-
quels il y a des hommes mis à la retraite et
d'autres qui sont encore dans le servIce actif-
ces fonctionnaires connaissent les rouages du
gouvernement et exercent une certaine influence
sur l'administration. L'on ne saurait nier que,
sur ce point, nous nous rapprochons beaucoup
du plus mauvais côté des méthodes administra-
tives des coalitions américaines.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez, écoutez.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce langage est clair et tranchant, mais pas
plus que ne le méritent les personnes qui ont
fait de si grands efforts pour tuer notre pro-
jet de câble transpacifique. La 'même opi-
nion est exprimée énergiquement dans le
rapport fait par le directeur général des Pos-
tes, -qui contrôle 'le service télégraphique de
la côte, à Brisbane, Queensland. Le 1er f é-
vrier, ce directeur des Postes soumit son
rapport à son gouvernement. Je lirai un
court extrait de ce rapport qui traite le
point que je suis en -voie d'exposer, moi-
même. Le directeur des- postes de Queens-
land dit:

Il est regrettable que les délais vexatoires qui
ont en lieu aient permis à l' " Eastern Extension
Telegraph Company" d'exercer son insidieuse
influence sur le gouvernement, la presse et le
public en général. De bonne heure, en 1895, et
bientôt après la conférence d'Ottawa, Queens-
land fut priée d'entreprendre sous sa propre res-
ponsabilité la pose du câble trans-Pacifique. Si
elle l'eut fait, l'entreprise aurait pu être exécutée
à guère plus de la moitié de l'estimation du coût
qui est maintenant faite, et les principales diffi-
cultés à surmonter seraient maintenant résolues.

Cette partie du rapport du directeur gé-
nérai des Postes de Queensland corrobore
entièrement tout ce que j'ai' dit sur l'influ-
ence indue qui a été exercée par certaines
personnes intéressées contre la pose d'un
câble télégraphique sousnarin entre le Ca-
nada et l'Australie.

L'ýhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut -constater
que le retour de M. Herlbert dans de iburea.u
des colonies est de date très récente, et' il
ne fait que remplacer M. Wyndham, pen-
dant la maladie de ce dernier. N'est-il pas
vrai que les difficultés signalées par mon
honorable ami se sont produites avant ce
retour de M. Herbert-ce qui' indique'ait
que l'influence hostile à notre projet de câble
a dû être execée par d'autres personnes ?'
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Lhonorable sir MAOKEN7IE BOWELL :
ýJe remercie l'honorable ministre d'avoir at-
tiré 'mon attention sur l'e fait qu'il signale.
Robert Herbert était un fonctionnaire très
Important dans le bureau des colonies avant
d'être mis à la retraite. On peut, toutefois,
nie 'corriger si je me trompe; mais je suis
sous l'impression -qu'il 'était même le chef
de ce bureau, en 1893, lorsque j'étais en
Australie. Cependant, qu'il en soit ainsi ou
non, vu les grands intérêts qu'il avait dans
la compagnie de construction et la compa-
gnie " Eastern Extension Telegraph Com-
pany," j'ai compris alors comment les gou-
vernements australiens avaient creçu des
rapports et des lettres 'contraires au projet
de câble transpacifique en question. Si M.
Herbert ne se trouvait pas alors dans le
bureau des colonies, l'influence hostile que
je suis en voie d'exposer a été exercée par
une autre personne ; mais pendant la mala-
die du sous-secrétaire -des 'colonies, le mon-
sieur auquel l'honorable ministre de la Jus-
tice a fait allusion fut remis en fonction
dans le 'bureau -des 'colonies, et il en est en-
core le chef, aujourd'hui. 'Il est certain qu'il
l'a été au 'moins pendant quellque temps,
lors du travail hostile à notre projet de câble,
qui s'est fait à l'époque que j'ai mentionnée,
et aussi depuis que le gouvernement actuel
est au pouvoir.

J'ai signalé les diverses phases du projet
'de câble en question, et'les retardements
qui sont survenus. Je suis heureux de savoir,
cependant, 'que le gouvernement impérial a
compris la nécessité qu'il y a d'avoir un
cable télégraphique sous-marin entre le Ca-
nada et l'Australie, ou autour du monde,
qui soit entièrement sous le contrôle bri-
tannique. Depuis que la présente séance du
Sénat est ouverte j'ai même été mis en pos-
session d'un autre document que je n"ai pas

-qui a paralysé jusqu'à présent les efforts
des promoteurs du nouveau câble.

L'honorable M. SOOTT (secrétaire d'Etat):
La loyauté du peuple icanadien impose cette
politique aux autorités impériales.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a un grand fonds de vérité dans ce que
vient de dire mon honoraible ami.

L'aide accordée par le Canada à la mère
patrie pour le maintien de sa souveraineté
et de son pouvoir en Afrique a amené le gou-
vernement impérial à conclure que s'il dé-
sire conserver l'affection des sujets britan-
nique hors de l'Angleterre ou dans les co-
'onies, il est tenu d'acquiescer à certaines
demandes qu'i, reçoit de ces mêmes sujets,
particulièrement lorsque ces demandes sont
dans l'intérêt même de l'empire.

L"honorable M. SCOTT; (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On a dit que l'exploitation d'un 'eâble entre
il:e Canada et l'Australie ne serait pas ré-
inunératrice. On a dit aussi -que le peuple
canadien favorisait la pose de ce câble
jparlce qu'il en attendait de grands béné-
fices. C'est certainement l'un des objets de
l'attitude prise par le peuple canadien en
s''occupant de cette question. Mais le peuple
canadien a un autre objet plus important en
vue. Il -veut opérer une union plus étroite
des diverses parties de l'empire, et il est ar-
rivé à la conclusion, il y a déjà -des années,
et il persiste plus que jamais, aujourd'hui,
dans cette conclusion, que le meilleur moyen
de réaliser cet objet est de recourir au cou-
rant électrique. Par ce moyen nous pour-
rons -communiquer instantanément uvec
toutes les parties de l'empire, quand la
chose sera nécessaire, pour maintenir le pou-

eu le temps de parcourir aussi attentivement vir et e la Grande-retagne
ir t li

'que je le désirerais ; mais je suis 'heureux
de constater dans ce document que lord
Sel'borne, président des différentes confé-
rences tenues à Londres en 1896, et aux-
quelles j'ai pris part, et aussi président des
conférences tenues après ma démission,
n'est pas seulement devenu un partisan con-
vaincu du projet de câble en question ; mais
qu'il a aussi, 'dans son rapport à son cheïf,
M. Chamberlain, déclaré qu'il était absolu-
ment nécessaire de contrecarrer-même
après tout le temps perdu-la funeste in-
Iluence-4"'Eastern Extension Telegraiph Co."

Hon. M. MILLS.

dians le monde. Je niai eu le tempirs e re
que quelques paragraphes de cette réponse
du comte Selborne à la demande de 1' " East-
ern Extension Telegraph Company,"-elle-
ci demandant que la pose du câble mainte-
inant projeté fut différée. Je lirai deux pa-
ragraphes de cette réponse. J'avoue fran-
chenent que je n'ai pas lu toute cette ré-
ponse ; mais une couple de paragraphes de
cette réponse m'ont frappé tellement que
j'ai 'cru qu'il était à propos, en discutant la
présente question, et vu l'attitude tranchée
que j'ai décidé de prendre à l'égard de l'in-
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fluence que je considere comme indue et
qui a été exercée contre nous-de rapporter
les paroles admirables et irréfutables que
vient de prononcer lord Selborne, par suite
de l'attitude prise par le Canada à, l'égard
de la mère patrie dans les jours d'épreuve
qu'elle traverse actuellement. Le paragra-
phe que je vais lire est une réponse à l'oc-
cusation -que le Canada prônait le projet
d'un câble transpacifique exclusivement pour
ses intérêts commerciaux. Lord Selborne
s'exprims comme suit :

M. Chamberlain ne pourrait dire que quelque
personne responsable dans les colonies-et, cer-
tainement, la chose n'a jamais été prétendue par
le gouvernement de Sa Majesté, que le câble
transpacifique n'est demandé que pour faciliter
la correspondance commerciale entre le Canada
et l'Australie.

Ces paroles posent admirablement la
question, puisqu'elles représentent le Canada
et les colonies australasiennes comme ami-
més d'un véritable patriotisme, comme vou-
lant réaliser -un grand objet à leurs propres
frais et à leurs propres risques, indépen-
daimment des avantages commerciaux qui en
découleront-croyant que -cet objet est d'une
'importance impériale. Le paragraphe 9 de
la même réponse est ainsi conçue:

Ce câble produira certainement cet effet, et,
à ce point de vue seulement, c'est-à-dire, comme
mesure tendant à rapprocher les diverses pos-
sessions de Sa Majesté, ou à rendre plus Intimes
leurs relations entre elles, ce projet mérite la
sympathie du gouvernement de Sa Majesté. Le
petit nombre de messages qui seront expédiés
entre l'Australie et le Canada, au lieu d'être un
argument contre le projet, est, au contraire, une
raison qui doit engager fortement le gouverne-
ment de Sa Majesté à faire tout ce qui est pos-
sible pour faciliter l'entreprise et assurer son
exécution. Avec le tarif actuel de six schellings
ou six schellings et trois deniers par mot, le peu
de correspondance actuelle ne doit surprendre
personne : mais, vu le rapide développement du
Nord-Ouest canadien, on peut prévoir avec con-
fiance que la correspondance s'accroîtra considé-
rablement aussitôt que les messages télégra-
phiques pourront être expédiés par un câble
transpacifique canadien à un prix beaucoup plus
réduit que celui imposé, aujourd'hui. Puis ce
changement développera en même temps la cor-
resoondance et le trafic entre les possessions bri-
tanniques et les Etats-Unis.

Et le 10e paragraphe de la réponse de lord
Selborne, dit:

Bien que la pose du câble projeté puisse avoir
pour effet de rapprocher le Canada et l'Austra-
lie, le principal objet de ce câble est d'ajouter au
réseau télégraphique existant une ligne destinée
à relier l'Angleterre à ses possessions de l'Aus-
tralie. C'est surtout A ce point de vue que ce
projet doit être jugé. Ce nouveau câble sera un
moyen de communication additionnel avec l'Aus-
tralie, qui se trouvera sous l'entier contrôle bri-
tannique, et que l'on pourra aussi 'utiliser dans
le cas de complications en orient.
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La réponse de lord Selborne contient pqu-
sieurs autres paragraphes dans le même
sens ; mais que je me dispenserai de citer.
Je me permettrai de suggérer au gouverne-
ment de bien vouloir, en faisant imprimer le
rapport du document qu'il a déposé devant
nous, y ajouter la réponse de lord Selborne
dont je viens de citer quelques extraits, ainsi
qu'une ou deux autres dépéedies que contient
le livre bleu que j'ai présentement sous la
main, afin -que 'l'on sadhe, en lisant les déola-
rations du seerétaire des colonies et de lord
Selborne, président des différentes confé-
rences à Londres au sujet de 'ce projet de
câble, que le gouvernement britannique est
finalement arrivé à la iconclusion que ce câ-
ble est absolument nécessaire non seulement
au Canada, 'mais aussi à tout l'empire; qu'il
doit 'travailler de concert avec les parties
éloignées de l'empire pour faire de ces par-
ties un tout indivisible, ide -manière que les
colonies ne soient plus désormais considérées
comme des enfants sous tutelle. Je me suis
6tendu plus longuement que j'avais l'inten-
tion de le faire sur le présent sujet ; 'mais
c'est une question qui m'initéresse particuliè-
rement. Je répèterai en substance ce 'que di-
sait le directeur général des Postes, 'hier, de-
vant la ligue de 'la fédération impériale.
Lorsque j'ai commencé à m'occuper du pro-
jet de 'câble en question, j'ai considéré ce
sujet comme un rêve, une utopie de l'ima-
gination ; mais plus vous l'examinez, plus
vous admirez l'empire dont vous faites par-
tie, plus vous êtes convaincus de la nécessité
de faire quelque chose qui en lie toutes les
parties, non seulement pour les fins défensi-
ves, mais aussi pour assurer la prospérité du
pays. Nous avons appris que le commerce,
de nos jours, ne suit pas toujours le pavillon,
que, si le pavillon flotte et protège partout
où il 'atteint une partie du 'monde avec la-
quelle l'on veut faire du commerce, nous
avons aussi besoin de la télégraphie électri-
que pour tirer de temps à autre avantage
des marchés. Autrement, l'on ne saurait
créer un commerce entre les diverses par-
ties de l'empire. J'espère que la réalisation
de ce projet de eâble ne sera plus retardée.
Cette réalisation coûtera plus maintenant
qu'elle n'aurait coûté il y a cinq ou six ans;
mais. avec le bureau de commissaires qui est
maintenant formé en Angleterwe, et vu l'état
de l'opinion publique, qui est, dans - toutes
les parties de l'empire, favorable au projet,
le câble devrait être donné de suite à l'en-
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treprise et posé le :plus tôt possible. Bien
que le peuple ,australien puisse dire, aujour-
d'hui, que, en vertu 'des 'arrangements pro-
posés par "l'Eastern Éxtension Tplegraph
Co. ", le 'tarif télégraphique de celle-ci sera
réduit, le contrat contient cette disposition
que le tarif télégraphique sera réduit en pro-
portion de l'augmentation des opérations 'té-
légraphiques. Cette disposition était conte-
nue dans l'ancien contrat de " l'Eastern Ex-
tension Telegraph Co." ; mais au"sitôt que
cette compagnie s'aperçut qu'elle ne pouvait
payer un dividende suffisant à ses .actionnai-
res, elle discontinua son tarif réduit, ou, exi-
gea pour le continuer de nouveaux privilè-
ges. La même chose se répétera dans le cas
actuel, ýsi les colonies australiennes sont as-
sez mal inspirées pour accorder à cette com-
pagnie les nouveaux privilèges qu'elle de-
mande.

J'ajouterai que, dans toute cette affaire,
une chose .ne parait bien étrange-et tous
ceux -qui ont suivi les négociations, doivent
la trouver non moins étrange que moi-c'est
de voir que des colonies comme celles de
l'Australasie, quii ont eu jusqu'à présent
tant à se plaindre de la -compagnie de télé-
graphe actuelle, puissent hésiter un seul ins-
tant à promouvoir une entreprise qui leur
sauverait des millions de louis 'dans très peu
d'années. Elles ont dû subir une influence
indue, et le peuple de ces colonies aurait dû
la combattre aussitôt qu'il s'est aperçu que
cette influence était une obstruction élevée
contre la réalisation du projet d'un nouveau
câble transpacifique. Mais je dois dire à
l'a'jpui des gouvernements australasiens
(lue, d'après les dispositions qu'ils m'ont
manifestées, lorsque nous leur avons signalé
l'influence oppressive et funeste de l1' "East-
ern Extension Cab.le Co.", ainsi que la né-
cessité qu'il y avait d'établir iune ligne télé-
graphique rivale via le continent américain,
ils ont acquiescé immédiatement à nos pro-
positions, et que dans aucun cas, si ce n'est
celui de 'l'Australie méridionale auquel j'ai
déjà 1fait allusion, ils n'ont manifesté d'autre
désir que celui de voir établir 'cette ligne
rivale. Mais pour une raison ou une autre,
aussi'tot que nous nous sommes trouvés
éloignés du milieu ou l'influence néfaste à
laquelle j'ai fait allusion opérait, des obsta-
cles ont été dressés sur notre chemin et
notre projet de câble est resté en suspens.
Ce.t état de 'choses a existé.'depuis 1887, et
espérons que la. voie est maintenant dé-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

blayée. Je remarque par un télégramme qui
vient d'être reçu d'Angleterre par le câble
transatlantique que l'on travaille énergi-
quemnent, aujourd'hui, à la réalisation du
projet en question. -S'il y a jamais eu une
question ýsur laquelle tous les partis, les libé-
raux et conservateurs, se sont trouvés en-
tièremnent d'accord, c'est bien celle 'du main-
tien de l'influence britannique dans toutes
les parties du monde, et; particulièrement
d'unir les différentes parties 'de l'empire à
la mère patrie. Espérons ·que cette disposi-
tion d'esprit ne s'altérera pas. Nous pou-
vons à un certain point -de vue-et je ne fais
que répéter ce 'qui a été dit, ici, rnier-remer-
eier le président Kruger d'avoir fourni aux
colonies britanniques l'occasion de s'affirmer
et de manifester leur 'esprit d'union et de
loyauté. Je tsuis heureux aussi de pouvoir
constater que l'armée britannique, dans sa
marche victorieuse en avant, est parvenue
à arborer le drapeau anglais dans la capi-
tale de l'Etat Libre d'Orange. Nous pou-
vons raisonnablement espérer qu'il flottera
ausi bientôt sur Prétoria; et que le tyran
Kruger sera alors plaeé dans la position que
doivent occuper tous les chefs d'Etat qui
foulent aux ýpieds les libertés du peuple.

L'honorabe M. POWER: Il est très diffi-
cile d'oser présentenent émettre une opinion
différente des sentiments que vient d'expri-
mer l'honorable chef de la gauche. Je ne
puis dire que je diffère e'ntièrement d'opi-
nion avec lui; mais je dois dire que je ne
puis accepter la résolution qu'il nous a sou-
mise et qui comprend les trois paragraphes
suivants :

1. Que l'établissement d'un câble télégraphiqie
à travers le Pacifique, pour relier le Canada aux
colonies australasiennes, a été longtemps regardé
comme étant d'une haute importance pour l'Em-
pire, cet établissement ayant' été reconnu être
d'importance impériale, dans les conférences co-
loniales de 1887 et 1894, ayant été affirmé par une
convention entre le gouvernement impérial et
les gouvernements dg, Canada, de la Nouvelle-
Galles du Sud, de Victoria, de Queensland et de
la Nouvelle-Zélande, et ratifié par le parlement
canadien, à sa dernière session.

Cette Chambre regrette que des délais sérieux
aient eu lieu dans l'accomplissment 'de l'entré-
prise par suite de l'hostilité manifeste de .la
"Eastern Extension Telggraph Company," la-
quelle demande actuellement aux colonies aus-
tralasiennes des concessions qui, si elles' lui sont
accordées, mettront en péril le succès du câble
du Pacifique.

2. Que cette Chambre est d'avis que tout retard
ultérieur dans les mesure, à prendre pour. l'ac-
complissement de l'entreprise serait nuisible aux
intérêts de l'Empire, et qu'elle se prononce éner-
giquement contre toutes nouvelles concessions
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à la " Eastern Extension Telegràph Comipany,"
ou à toute autre compagnie.

3. Qu'il est opportun. en accordant à l'avenir
à des compagnies privées la permission de poser
des câbles entre les possessions britanniques, de
stipuler expressément que i'Etat pourra en as-
sumer la propriété lorsque, dans l'intérét pulic
général, il sera jugé à propos de le faire.

J'approuve entièrement de troisième pa.ra.-
graphe. Cette stlj'lation la été insérée dans
le permis accordé à la Coitipagnie du câbl'
de Singapore et Hong-Kong, et je crois qu'il
est des plus désirables que le gouvernement
impérial exige une stipulation de cette na-
ture. Quant aux deux autres paragraphes, il
pent y avoir des divergences d'opinion.

Voyons ce qui a été fait. Le parlement du
Canada a passé un acte, l'année dernière,
qui est le chapitre 3 des 'statuts de 1890. et
qui a pour objet d'assimer une certaine
partie proportionnelle -du 'coilt du projet de
cible dont il s'agit présentement. Le trol-
sième article de cet 'acte se lit comme -suit

Le Gouverneur en conseil est par le présent
autorisé de garantir, au nom du Canada, le paie-
ment de cinq dix-huitièmes du dit montant total
des débentures, limités comme susdit, et de l'in-
térêt comme susdit sur les' dits cinq dit-hui-
tièies.

La Chambre remarquera que le Canada
ne garantit pas simplement le paiemënt
de cinq dix-huitièrnes de l'intérêt ; mais
garantit aussi île ipalement ide cinq dix-
huitièmes du montant du principal. C'est
une stipulation que nous ne trouvons
pas dans les actes relatifs à aucune
entreprise privée. On se rappellera que
l'acte que je viens de citer fut adopté, l'an-
née dernière, par cette 'hambre, après un
très court débat. Le secrétaire -d'Et'at pré-
senta cette mesure et il fut appuyé par l'ho-
norable chef de la 'gaudhe. Je ne 'nie suis pas
montré alors dhaud partisan de la mesure,
et je pris la liberté d'indiquer certains points
sur lesquels je différais d'opinion avec eux.
Voici mes propres paroles:

Le bill qui est maintenant devant la Chambre
est une indication de l'ascendant que prend au-
jourd'hui l'idée impérialiste. Personne ne pré-
tendra que le Canada ait directement dans ce
projet de câble des intérêts proportionnés à la
part de responsabilité au'il assume. L'opinion
générale, en Canada,-et je la crois bien fondée-
c'est que l'Australasie et l'Angleterre sont
gandement intéressées dans cette affaire de câble,
tandis que rintérêt du Canada n'est comparative-
ment que secondaire.

Vers la fin de mes remarques, j'ai parlé dg
l'opportunité du bill et j'ai dit

Il peut se faire qu'il soit opportun ; Il peut se
faire aussi qu'il ne le soit pas ; mais il prouve
jusqu'à quel point est accentuée, en Canada,

l'opiniOn publique en faveur de l'unité impériale.
Cette mesure contribuera considérablement aussi
à écarter le soupçon qu'on a voulu faire planer
contre la Idyauté du Canida par suite de 'fatti-
tude qu'il 'a prise au sujet de la 'défélse de'l'ém-
pire et d'autres questions.

La situation s'est quelque peu niodifiée de-
puis -l'année dernière. Dans certitins quar-
tiers, en Canada et ailleurs, 'l'on s'est 'mon-
tré disposé à déprécier 1'iltérét que lie Ca-
nada manifestait dans les affaires iinpé.
riales ; mais 'depuis que nous nous sommes
séparés, ici, l'année dernière, ce reproche-
si toutefois certains incidents lui ont donné
une raison d'être, ce que je ne crois (pas-
n'est plus fait par personne, et nous nous
trouvons placés dans une position queque
peu différente de celle que nous occupiols
auparavant. Le projet tout entier dônt Il
s'agit it'e't pas seuleméat la boge d iin câble
sous-marin à partir du Canadia jusqù'à
l'Australie ; mais ce câble doit s'étendre au-
tour du monde ; il devra avoir pour point
de départ Vancouver; de là il s'étendra jus-
qu'û 'Australie ; puis 'de l'Australie jusqu'au
Natal, et de à il traversera l'Atlantique
jusqu'au Bermudes et au Canada. Sur tout
le iparcours il devra se trouver exclusive-
ment sous le -contri!e britannique. C'est
réellement un -projet séduisant, imprégné de
l'idée impérialiste. Il est de nature o frapper
l'imagination 'de tout sujet loyal et j'ajoute-
rai que j'aimerais beaucoup que cet imen-
se réseau de câbles sous-marins passât bien-
tôt dans le domaine de -la réalité. Pour ce qui
regarde le Canada, il n'y a aucun doute que
l'honorable monsieur (sir Maekenzie-Bowel)
qui vient de prendre la parole, n'ait beau-
coup contribué à faire avancer -ce projet
de -câble jusqu'au point où en sont mainte-
lant rendues les négociÉtions qui de -concer-
nent. Cet honorable monsieur s'est fait l'apô-
tre de ce projet et a 'déployé toute l'énergie
et toute la persévérance qu'il déploie tou-
jours dans tout ce qu'il entreprend, s'il croit
juste le parti qu'il adopte. Je suis convaincu
que l'honorable monsieur ne s'engage jamais
dans aucune entreprise qu'il ne considère
pas comme bonne. Toutefois, bien que cet
honorable monsieur ait épousé la cause de
ce projet et qu'il ait bataillé eft sa faveur le
plus énergiquement possible, je crois que le
véritable père du iprojet est eir Sanford
Fleming.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez! écoutez! -je le reconanis très volon-
tiers.
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L'honorable M. POWER: Les efforts qu'a
faits sir Sandford Fleming pour promouvoir
ce projet méritent les plus grandes éloges.
Son idée est 'd'établir ce réseau de câbles
télégraphiques -sous-marins autour du monde
et sous l'entier contrôle britannique. Il a
consacré beau·coup de son temps et de son
activité-gratuitement ou sans aucune ré-
munération-à préparer les voies à la réa-
lisation -de ce projet, et il a réussi à le faire
accepter par le gouvernement -canadien et
le gouvernement impérial. Nous avons dans
ses efforts et leur résultat, un exemple,
une grande leçon, même, de ce que pour-
raient accomplir d'autres hommes qui ont
aussi de la richesse, des loisirs et de l'ha-
bileté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. POWER: Ordinairement,
les 'hommes qui se trouvent dans la même
position que M. Sandford Fleming, se reti-
rent, ou quittent le Canada et vont s'instal-
ler dans des châteaux en Ecosse ou ailleurs,
ne voulant plus se casser la tête à travailler
en Canada; mais M. Fleming veut employer
autrement ses loisirs. Ce projet de cable
n'est pas la première grande entreprise à
laquelle son nom a été associé. Mais cette
question doit être avant tout examinée au
point de vue de son mérite intrinsèque, et il
ne faut pas se laisser trop influencer par les
lpersonnes qui .s'en sont occupé les premières.
ou qui sont les 'partisans de l'entreprise dont
il s'agit. Je ane trouvais présent comme
simple spectateur 'à Tassemblée des mem-
bres de la ligue de la fédération impériale-
assemblée à laquelle a fait allusion l'hono-
rable chef -de la gauche. Je rencontrai là le
dhef ide la gauche des communes canadiennes
et le directeur des Postes du Canada qui,
tous deux, se prononcèrent 'très vigoureuse-
ment en faveur de ce projet de câble. Il
faut donc qu'un simple membre de cette
Chambre ait maintenant beaucoup d'audace
pour oser se lever, ici, et différer d'opinion
avec les chefs des 'deux partis politiques de
notre parlement. Il serait plus aisé et plus
agréable de suivre le courant; mais je suis
d'avis que tout membre du Sénat, ou de la
Chambre des communes, a pour devoir d'ex-
aminer sous leurs divers aspects les mesures
soumises au parlement. Il doit les examiner
à son propre point de vue et comme mem-
bre indépendant du parlement. Un mem-

Hon. M. POWER.

bre du parlement est le mandataire du peu.
ple et le dépositaire des intérêts 'de ce der-
nier. Son devoir est done, lorsqu'un sprojet
devant entraîner de grandes dépenses, est
soumis au parlement, d'examiner la que-
tion de savoir si le pays obtiendra des avan-
·tages proportionnés l ces dépenses. Le
parlement n'est pas une Institution philan-
thropique. Ce n'est pas même une Institu-
tion entièrement patriotique, ni de charité.
'C'est une institution patriotique dans la
meilleure acceptation du mot; mais c'est
aussi une institution consacrée aux affaires
publiques. Je n'ai jamais été capable en-
core de comprendre comment les dépenses
que le Cana'da s'imposera pour le 'câble en
question seront compensées par un bénéfice
équivalant aux frais de l'exploitation de ce
câble. L'on veut nous engager dans une
dépense de deux millions et trois cent soix-
ante mille piastres.

L'honorable sir MACKENZ'IE BOWELL:
C'est tout.

L'honorable M. POWER : C'est une somme
très élevée par rapport au bénéfice net à en
attendre. On nous demande, comme je l'ai
dit, de garantir le paiement du principal se
montant à $2,360,000, et de l'intérêt sur ce
principal, et les probabilités sont-c'est la
conclusion que je tire 'après avoir parcouru
la -correspondance d6posée devant le parle-
ment-que nous serons obligés de payer le
montant garanti, ýcomme Ra chose 'est arrivée
dans la plupart des cas, jusqu'à présent
C'est-à-dire, que les gouvernements qui se
portent 'caution sont obligés ide payer. La
première question qui se présente est celle-
ci : Le Canada est-il intéressé dans cette
affaire au point qu'il -soit justifiable d'assu-
mer la responsabilité d'une aussi grande
dépense •? Bien que nous aimions tous à voir
établir un réseau de câbles télégraphiques
sous-marins soumis exclusivement au con-
trôle des autorités impériales et 'colonialles, je
ne crois pas qu'il soit du devoir du parle-
ment canadien de s'occuper des intérêts im-
périaux en dehors des limites du Canad«.
ILe devoir 'du parlement canadien, je erois,
est de gouverner le Canada conformément A
l'acte de l'Amérique Britannique 'du Nord et
le 'mieux qu'il lui est possiblle de le faire.
Notre -devoir n'est pas de protéger les inté-
rêts de l'empire dans l'Australasie, dans l'A-
frique et dans d'autres lieux en 'dehors du
Canada. Naturellement, si l'empire est atta-
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qué, alors, comme partie intégrante de l'em-
pire, notre devoir est d'aider & sa défense ;
mais sur une question d'affaires ,eomme
celle dont il s'agit 'présent-c'est-à-dire, une
affaire de cêble sousýmarin-je ne crois pas
que notre devoir soit de nous en occuper, à
moins que J'on ne nous 'donne de très sé-
rieuses raison pour nous justifier d'assumer
des responsabilités de cette nature en dehors
de notre territoire. Quant aux affaires ca-
nadiennes qui se transigeront par le câbiLe
du Pacifique canadien, je ne crois pas que
leur quantité sera considérable. J'ai eu la
bonne fortune d'obtenir une copie de la cor-
respondance que l'honoraible chef de la gau-
ehie a lue en partie, aujourd'hui, et j'ai trou-
vé dans cette correspondace cette déclara-
tion qui n'est contredite nulle part ailleurs.
Cette correspondance a été produite devant
un comité d'enquête qui a siégé à Londres.

L'honorable sir MAGOiENZIE BOWETL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. POWER : Cette correspon-
lance n'a 'pas été contredite (par personne,
et elle se trouve sur la page sept du rapport
conmne suit :

Le câble du Pacifique atterrissant exclusive-
ment sur territoire anglais est représenté comme
nécessaire, premièrement, pour établir une com-
munication télégraphique directe entre l'Austra-
lie et le Canada, et, secondement, parceque le
gouvernement australien espère obtenir Indirec-
tement par ce moyen une réduction du tarif té-
legraphique par l'autre câble sous-marin.

La correspondance télégraphique australienne
(lui se fait actuellement par le câble existant est
d'environ 1,860,000 mots par année.

La seule preuve faite devant le comité relative-
ment aux opérations à attendre du câble entre
le Canada et l'Australie est celle recueillie en
septembre 1896. Il a été établi alors que le nom-
bre des messages télégraphiques échangés entre
les deux pays fut de trente-cinq. Supposant une
moyenne de treize mots par message, ce nombre
représenterait 5,460 mots par année, ce qui
d'après le tarif actuel-soit 6 sehellings et 3
deniers par mot-rapporterait 1,706 louis par an-
née. Or, pour une recette aussi Insignifiante l'on
propose que le gouvernement impérial accorde
une garantie de 20,000 livres par année, et le
gouvernement canadien demande même au gou-
verneinent impérial de souscrire 500,000 .ouis en
chiffres ronds au fonds-capital, et Il se propose,
lui-même, de souscrire une égale somme.

Telle est le montant d'affaires des opéra-
tions télégraphiques australiennes actuelles
par câble.

L'honorable -sir MACKENZIE BOW'ELL:
L'honorable monsieur ivoudrait-il dire au
Sénat le nom de l'écrivain qui a fait ce rap-
port ou qui a fourni ces chiffres?

L'honorable M. POWER: Ce renseigne-
ment a été fourni par I' ",Eastern Extension
Company."

L'honorable M. -McCALLUM: Oh!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Une répense est donnée à cette objection par
le paragraphe 8 de la dépêche du comte-
Selborne.

L'honorable M. POWER: Je -lirai avec-
plaisir ce paragraphe de la dépêche de lord
'Selborne. L'honorable monsieur a cité un
paragraphe de la lettre de lord Selborne
adressée,à l' " Eastern Ex-tension Cable Côm-
pany " relativemetn à ce point particulier.
Lord Selborne déclare dans ce -même para-
graphe que le fait que le câble actuel abou-
tissant à l'Australie fait si peu d'affaires en-
tre le 'Canada et l'Australie, est justement
une raison qui porte à croire qu'un nouveau
câble est ,grandement nécessaire. Telle n'est
pas mna manière de voir. Je vous lirai ce
que lord Tweeddale, président de l' " East-
ern Extension Company," a répondu à lord
Selborne. J'attire l'attention de l'honorable
monsieur sur le paragraphe 8 de la lettre de
ce dernier, et voici en réponse à ce para-
graphe 'ce que dit lord Tweeddale:

Je n'avais pas encore songé, jusqu'à ce que je
fus arrivé au neuvième paragraphe de la lettre
de Votre Seigneurie, que le petit nombre de
messages entre le Canada et l'Australie pût être
cité comme un argument à l'appui de la proposi-
tion de souscrire considérablement au fonds-capi-
tal pour la pose d'un nouveau câble du Pacifique,
Si cet argument est sérieux. il s'en suivrait logi-
quement que, s'il n'y avait eu aucun message té-
légraphique, la pose d'un nouveau câble serait
encore plus nécessaire.

'Cette réfutation tfrappera tout observa-
teur ordinaire. Nous savons qu'une corres-
pondance télégraphique est échangée entre
le Canada et l'Austral.ie; mais que les mes-
sages sont peu nombreux, et que, bien 'que
leur nombre puisse s'accroître graduelle-
ment, il n'est pas probable qu'il atteigne
avant longtemps un chiffre ·très élevé. Sur
la page 7 que je viens de citer, la lettre de
lord 'I'weeddale continue -comme suit:

Le trafic télégraphique par le câble entre l'Aus-
tralie et les Etats-Unis, d'après la même preuve,
peut se monter à environ 100,000 mots par an-
née ; mais même ce chiffre qui n'est que 5 pour
cent, environ du trafic télégraphique australien,
est entièrement insuffisant -pour justifier la pose
d'un nouveau câble trans-Pacifique.

Je crois que cette réponse est juste, au
point de vue des affaires.
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La correspondance que nous écha-ngeons
avec l'Australie n'est pas assez considérable 1
pour justifier la pose d'un câble qui entraîne-
rait -une très grande dépense. -Puis, l'hono- d
rable chef de la gauche, ainsi que d'autres

personnes, certains journaux et même la
correspondance déposée devant nous, émet-
tent l'opinion que le cble projeté sera d'une
très grande utilité en temps de guerre. Il
es-t très aisé d'exagérer l'importance qu'au-
rait le nouveau cable trauspa;cifique en
temps de guerre. Si nous pouvions -disposer
'de toute la flotte militaire de l'Angleterre et
l'employer à -la garde du Câble. ce dernier,
sans doute, pourrait rendre de grands ser-
vices. Mais charun sait que, pendant la
récente guerre entre les Etats-Unis et l'Es-
pagne, les câbles ont été coupés très facile-
ment, et, à moins qu'une grande partie de
la marine anglaise ne fût employée ù la
garde du eûble transpacifique. ce dernier
serait bientôt coupé après le 'commencement
des hostilités, advenant une guerre avec la
Russie, ou l'Allemagne, ou la France, ou les
Etats-Uni.s.

Naturellement, si nous avions une guerre
avec un .pays comme la république du Trans.,
vaal, qui n'a pas de marine, le cLible, dans
ce cas ne serait pas attaqué ; mais cette
éventualité n'est pas probable. Ce qui arrive
maintenant ne se présentera probablement
pilus. J'ajouterai que -cette dépêche de lord
Selborne est datée 'du 10 juillet 1899. Une
correspondance ultérieure existe -et je -crois
qu'il est à propos d'attirer l'attention de la
Chambre sur cette correspondance. Elle se
trouve dans le rapport déposé récemment
devant la Chambre. Le 26 février 1900, le
premier ministre du Canada a télégraphié à
lord Stra-ticona, agent générail du 'Canada,
que le premier ministre de la Nouvellie-Zé-
lande avait télégraphié que le gouvernement
de (la Nouvelle Galles du Sud avait définiti-
vement acquiescé aux conditions offertes par
Il " Eastern Extension Cable Company ", et

le premier ministre du Canada ajoute :
" Veuillez communiquer ce fait au secrétaire
des colonies." Sir Wififrid Laurier télégra-
phia par le cûb.le au premier ministre de
Victoria -que le gouvernement canadien s'op-
posait à ce que l'arrangement proposé par
l' " Eastern Extension Cabie Company " fût
conclu. De fait, sir Wilfrid Laurier a télé-
grasphié à tous les gouvernements -austra-
liens pour les engager à ne pas accepter cet
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arrangement, et je lirai une dépêche envoyée
e 20 février, et ainsi conçue:

Le gouvernement canadien est d'avis qu'accor-
der à i' ".Eastern Extension Gable Company,"
nême lorsque le câble transpacifique canadien
era posé, le privilège d'opérer, à son terminus
australien, la connexion de son câble avec les
ignes télégraphiques de terre appartenant aux
gouvernements australiens, serait compromettre
érieusement le succès du câble projeté entre le

Canada et l'Australie, et mettrait en question
même l'utilité de ce projet. Cette concession
nodifierait considérablement les conditions aux-
quelles le gouvernement canadien s'est associé
aux autres gouvernements et menacent de faire
échouer entièrement notre projet de câble.
J'éspère que ces conditions ne seront aucunement
nodifiées sans le consentement de tous les asso-
siés.

Et sir Wilfrid a télégraphié dans le même

sens au premier ministre de la Nouvelle

Galles -du Sud. Le premier ministre de Vie-

toria a télégraphié, de son côté, que Victoria

avait l'intention d'accorder le privilège de-

mandé par I' " Eastern Extension 'Cable

Company " seulement lorsque le câbile trans-

pacifique canadien serait posé. 'Sir Wilfrid

Laurier a demandé que à' " Eastern Exten-

sion Co. " ne soit pas lautorisée t poser un

nouveau 'càbte destiné à faire concurrence

au câble du Paeifique canadien, et le pre-

Ismier ministre de Victoria a répondu à 'cette

demande du premier ministre du C'anida:

Le monopole proposé en faveur du câble du
Pacifique canadien est une proposition à la fois
nouvelle et insoutenable.

La Chambre me penettra, sans doute, de

lui lire une 'autre dépêche. Ces dépéches,

ajouterai-je, ne figurent pas exactement dans

un ordre chronologique. La dernière de ces

dépéehes a été envoyée par le premier mi-

nistre de la Nouvelle Gaifles du Sud et est

datée de Sydney, le 2 mars. Elle se ait
comme suit

Les propositions de l' " Eastern Extension
Conpany" causent quelque malentendu. Nous
sommes Drêts à nous conformer à l'entente rela-
tive à la pose du câble entre l'Australie et le
Canada et nous désirons la réalisation de ce pro-
jet. Mais il est admis par tous que cette entre-
prise ne peut être achevée avant trois ans et
peut-être plus, et l' " Eastern Extension Cable-
Company" offre de réduire immédiatement le
tarif qu'elle nous Impose actuellement à quatre
schelling par mot-soit environ 16 pour cent de
réduction-et de continuer, selon l'augmentation
des affaires, de le reduire -graduellement d'ici à
trois ans jusqu'à deux schellings et six deniers.
L' " Eastern Extension Company " nous offre.
aussi de poser un câble entre l'Australie~et le
Cap, à Adelaïde. et de réduire ensuite le taux
exorbitant de -la ligne télégra;phique du Cap de
7 schellings et 3 deniers à deux schellings et 6
deniers par mot. Mais aucune concession n'est
demandée ou ne sera faite avant la pose du câble
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transpacifique canadien. IL " Fastern Eitension
Cable Company " veut connecter son câble avec
les lignes de terre afin de pouvoir faire concur-
rence, dans des conditions également favorables,
au cable rival entre l'Australie et le Canada, et
toute réduction de tarif qu'elle nous accorderait
maintenant serait maintenue jusqu'à ce que le
câble transpacifique entre l'Australie et le Ca-
nada soit posé. Nos arrangements actuels avec
la compagnie se terminent le 30 avril, et si de
nouveaux arrangements, comme eeux proposés,
ne sont pas conclus, la compagnie pourra, au lieu
de réduire son tarif, l'augmenter ou l'élever à
8 sehellings par mot.

Telle est la situation,.honorables messieurs,
d'après ce qui ressort des documents publiés.
La Nouvelle Galdes du Sud et Victoria, ainsi
que l'Australie méridionale et occidentale,
ont accepté les offres de Il' "Eastern Exten-
sion Cable Co ", qui s'engage à poser un câ-
b:e à partir de l'Afrique méridionale " via ",
je (rois l'île Maurice jusqu'à l'Australie occi-
dentale où ce cûible sera connecté avec les
lignes télégraphiques de terre appartenant
aux gouvernements des colonies australien-
nes. L' " Eastern Extension Company " ré-
duira immédiatement son tarif de quatre
shelliigs par mot, et ultérieurement jusqu'à
deux shellings et six deniers par mot.

L'honorable sir MACKENZIE EOWE!L:
Et d'autres réductions seront faites en pro-
portion de l'augmentation de la correspon-
dance télégra'lhique. ,.Mettez au crédit de
cette compagnie tout ce qu'elle promet.

L'honorable M. POWER : Oui. .11 appert,
honorables messieurs, que presque toutes les
colonies australiennes qui -sont les plus direc-
tement intéressées dans cette affaire de cû-
bie sont satisfaites des offres faites par
1' Eastern Extension Company ", et je ne
vois réellement pas pourqoi le Canada, qui
est trrès peu intéressé directement -dans cette
affaire, entreprendrait de montrer aux colo-
nies australiennes comment -elles doivent aid-
ministrer leurs propres 'affaires. Tel est le
jour sous lequel m'apparaît la situa-tion.

Si les colonies australes jugent qu'il vaut
mieux pour elles accepter les 'offres de la
compagnie "Eastern 'Extension," qu'est-ce
qui nous autorise à intrevenir? 'Comme la
chose a été dite, l'année dernière, le Ca-
nada n'est presque pas intéressé-je veux
dire au point de vue commercial-,A ce que le
cble projeté, so.it posé, et, ·cependant, Il est
le seul pays qui ait jusqu'à présent insisté
le plus sur la. réalisation. de ce qrojet.. En
premier lieu, l'-Angleterre s'est montrée in-
différente. La correspondance produite

démontre ce fait, et dans une des récentes
dépêches, M. Chamberlain dit que le projet
n'a rien de pressant. Les colonies austra-
lasiennes qui sont supposées être les plus
intéressées, n'ont pas déployé une bien
grande activité pour promouvoir le projet.
C'est le 'Canada, dont l'intérêt direct dans
l'afftaire est presque nul, qui fait, cependant,
le plus d'efforts pour en assurer la réalisa-
tion, ou qui Insiste le plus auprès du gou-
vernement impérial et des 'gouvernements
coloniaux pour les intéresser â cette entre-
prise. L'un -des arguments dont on s'est
servi-mais dont on ne se sert pas autant,
aujourd'hui, bien qu'il soit encore employé
en faveur du projet-est 'le besoin qu'il y a
d'établir une communication télégraphique
sous-marine, directe, entre le Canada et
l'Australasie et dont les points d'atterrissage
soient exclusivement sur territoire britanni-
que; mais la correspondance produite fait
voir que ce but sera bientôt atteint.
LI " Eastern Extension Company " est en
voie de conclure des arrangements avec Vic-
toria, la Nouvelle-Galles du Sud, l'Australie
occidentale et l'Australie méridionale, en
vertu desquels elle posera un câble dont les
points d'atterrissage seronit tous sur terri-
toire britannique à partir de Durban jusqu'à
l'Australie occiden;tale. En sorte que l'un
des objets du projet 'de câble canadien sera
rempli sans avoir dépensé aucun argent
pour le réaliser. L'autre argument em-
ployé en faveur du projet de câble en ques-
tion est basé sur le tarif exorbitant imposé
par I' "Eastern EXtension Co." sur les dé-
Pêches - destinatkon de l'Australie. 'Ce tarif
a été réduit quelque peu déjà, et d'après
l'entente conclue entre I' "Eastern Exten-
sicn 'Co." et les tgovernements australiens,
il le sera encore davantage. Le Canada,
comme je l'ai déjà dit, est peu Intéressé dans
cette :afaire de cble, et 1.1 devrait, par suite,
être satisfait de l'arrangement que les colo-
nies australiennes veulent conclure avec
l' " Eastern Extension 'Co." si ces colonies
en sont, ellesmêmes, satisfaites. La cor-
respondance qui est maintenant devant nous
démontre 'que les deux arguments dont on
s'est servi, Il y a quelques mois, en faveur
du projet de cAlfe efi question n'existent
plus. Comme Je viens de le taire voir, cette
question de câble n'est pts A proprement
parler du ressort de notre ptrlement fédé-
ral. Il me nous appartient pas d'essayer de
contrôler les destinées de tout l'empire.
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Nous possédons un -territoire d'une étendue
suffisamment grande.

L'honorable 'sir 'MACKENZIE BOWELL:
Nous sommes un grand peuple.

L'honorable M. POWER: Oui, nous le
sommes. Nous possédons, dis-je, un terri-
toire d'une étendue suffisamment grande, et
les intérêts que nous avons à surveiller dans
les limites de ce territoire sont assez consi-
dérables pour nous occuper suffisamment.
Si nous avons de -l'argent à dépenser, nous
pouvons certainement trouver dans nos di-
verses provinces des besoins qui méritent
notre attention et que nous pourrions satis-
Jfaire. Un .grand nombre d'améliorations à
faire tombent sous la juridiction de notre
parlement ou du gouvernement fédéral, et
pouir lesquelles on n'a jamais pu obtenir au-
cune allocation d'argent.

Je ne veux pas parler de ma propre pro-
vince ; mais nous pourrions utilement dé.
penser, dans cette province, les $2,360,000
que l'on est prêt à nous demander pour le
câble en question. Nous avons dans ma pro-
vinee des chemins de fer et des édifices pu-
blics à construire, et plusieurs autres choses
à faire. Mais, sans parler de la Nouvelle-
Ecosse, il y a une foule de -choses à faire
ailleurs et auquelles le gouvernement fédé-
ral pourrait consacrer une partie, au moins,
de d'énorme somme que l'on est prêt ;L dé-
penser pour ,le cable du Pa-cifique, et cela
beaucoup plus utilement qu'en faisant cette
dépense pour un cTble qui n'est pas néces-
saire. On a besoin, par exemple, à Ottawa,
dans cette Washington du Nord, d'un édi-
fice convenable pour contenir l'inapprécialbe
collection conposant notre musée géologique.
L'on sait que 'cette collection est maintenant
dans un local très exposé à être détruit par
le feu,' et si cette 'collection était ainsi per-
due. il serait impossible de remplacer une
grande partie des échantillons et pièces
dont elle se compose.

L'honorable 'M. PERLEY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. POWER : SI nous avons
de l'argent à dépenser en dehors du -pays,
nous devrions être en état de construire un
édifice convenable pour contenir cette cool-
lection. La bibiliothèque du parlement a
aussi besoin d'être agrandie.

L'honorable M. ADMON : Ecoutez ! écou-
tez !

Hon. M. POWER.

L'honorable M. POWER : On est obligé de
recourir à toutes sortes d'exapédiente pour
placer les 'livres. A mon humble a-vis, nous
aurions besoin aussi 'de pourvoir à la révision
des statuts. La dernière revision a été faite
1.1 y a quatorze ans, et, d'après l'opinion
générale des hommes de loi, c'est -un travail
qui devrait être fait tous 'les dix ans. Avant
que 'les honoraibiles messieurs de la gauche
eussent perdu le pouvoir, l3s avaient fait des
arrangements en vue de procéder à cette ré-
vision. Je regrette que les finances du pays
ne soient pas en état de satisfaire tous.les
besoins. Pourtant, l'on est capable de trou.
ver de l'argent pour des cables sous-marlus
qui intéressent plus particul.èrement d'au.
tres colonies, et nous n'en avons pas pour
nos propres besoins. La meilleure chose, ce
serait de lfcher le projet d'un nouveau câble
sous-marin et d'e dépenser notre argent dans
les limites de notre pays. Il me ·semble, en
outre, que, s'il y a de l'argent L 'diépenser
pour un objet de cette nature, l'on devrait
en trouver aussi pour les augmentations sta-
tutaires payables aux employés civils qui le
méritent. Je ne sais pas combien d'em'poyés
civils ne méritent pas de recevoir l'augmen-
tation de leurs salaires autorisée par la loi;
mais j'observe que cette aug'mentation n'est
pas payée à tous. Je veux bien être consi-
déré comme un homie doué d'un esprit as-
sez étroit pour préférer <ue nos eUployés
civils reçoivent leurs augmentations statu-
taires plutôt que d'employer des ·millions à
la pose d'un câble transpacifique. Je ne dis
pas que 'ces millons devraient être dépensés
pour les divers 'objets q·ie je viens d'énu-
mérer. Je ne voudrais pas m'obliger à voter
pour ces dépenses ; mais je veux simplement
attirer l'attention sur les divers besoins qui
tombent sous la. juridiction du -parlement.
Ces besoins méritent certainement notre at-
tention, et si le gouvernement est d'avis que
les ressources du trésor public ne permettenc
pas d'y pourvoir, il n'a pas d'argent à dé-
penser pour un c&b'le transpacifique.
' Je désapprouve cette dernière dépense

parce qu'elle est proposée pour un objet qui
sort d'abord de notre propre sphère, et en-
suite parce que, v-u les offres récentes faiteR
par l' "Eastern Extension 'Cable Company"
aux go.uvernements australiens, un cAlAe
trans-Pacifique canadien n'est pas 'néces-
saire. Nous pourrons communiquer avec
l'Australie par un câble dont les atterrissa-
ges seront entièrement sur territoire britan
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nique sans que nous ayons besoin de dé-
penser $2,360,000 pour un autre cable qui
ne nous rapporterait pas l'équivalent de
cette dépense. On croyait, l'année dernière,
que cette dépense était nécessaire pour prou-
ver notre impérialisme. Mais je crois, hono-
rables messieurs, que nous n'avons plus be-
soin de cette dépense pour faire connaître
notre attachement à l'empire, depuis que
nous avons donné 'la preuve de cet- attache-
ment de la -meilleure manière et le plus ad-
mirablement au moyen de l'assistance que
nous avons procurée àa la mère patrie pour
la défense de l'empire. La pose d'un câble
transpacifique n'est donc plus nécessaire
pour prouver notre loyauté et notre impé-
rialisnie. Je sais que je prends présente-
meut une attitude impopulaire; mals je n'o-
béis qu'aux dictées de mon propre jugement
et de -mn propre conscience.

L'honorable M. McCALLUM: L'honorable
sénateur doyen de Halifax s'écarte présen-
tement de la ligne de conduite ordinaire en
favorisant un monopole. C'est la première
fois que je l'entends parler comme il vient
de le faire en faveur d'un colossal mono-
pole. Personne n'a prétendu que l'on pou-
vait attendre de la pose d'un cable trans-
pacifique 'des bénéfices immédiats sous
;forme d'une recette nette ou sur un revenu
excédant l'intérêt dû sur le capital versé et
les frais d'exploitation. Je sais que l'exploi-
tation de ce câble ne sera pas rémunératrice
au début. De même, l'on s'opposait it la
construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Cette entreprise, disait-on, était contraire
aux intérêts du Canada. Ses adversaires
déclaraient qu'elle ne rapporterait pas un
revenu suffisant pour payer le huilage des
roues; mais, aujourd'hui, les actions de ce
chenin 'de 'fer sont au pair, et je n'ai aucun
doute que le câble transpacifiiue canadien,
avec le temps, produira un résultat analo-
gUie.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez! écoutez!

L'honorable 'M. 'McCALLUM: Supposé
qn'mu début le produit de la recette ne cou-
vre pas les frais d'exploitation, ce déficit ne
sera pas permanent. L'exploitation finira
par être rémunératrice, si non une source de
revenu directe sou-s forme d'espèces son-

umutes, du moins -une source d'avantages

autrement appréciables. Il est désirable que
nous puissions communiquer avec toutes les
parties de -l'empire. 'Mon 'honorable ami dit
que 'le câble transpacifique canadien sera
coupé en temps de guerre; mais s'il est coupé
par l'ennemi, nous le réparerons. Mon ho-
norable ami a parlé de la très grande pro-
fondeur de l'eau sur le parcours du cable.
Tant mieux, parce que cette grande pro-
fondeur le rendra d'autant plus difficile à
couper. Je suis surpris de mon honorable
ami, le sénateur doyen de Halifax, parce
(lue, je le répète, c'est la première fois, de-
puis que je siège dans le parlement, que je
l'entends plaider la cause d'un monopole
quelconque.

L''honorable M. POWER: Je ne plaide la
cause d'aucun monopole.

L'honorable -M. McCALLUM: L' " Eastern
Extension Cable Company" est un mono-
pole, et cette compagnie emploie son in-
fluence à tuer le projet de citble canadien
dont il s'agit présentement, et, certainement,
cette compagnie veut exercer le monopole
de la ,télégraphie sous-marine du Pacifique.
Natureuement, l'honorable 'monsieur a le
droit de dire ce qu'il pense et de plaider en
faveur de toute cause qu'il lui convient de
défendre. Je ne puis trouver à redire à cette
conduite; mais j'ai également le droit de
critiquer les actes de 'honorable monsieur
et de dire ce que j'en pense. J'ai lu toute la
correspondance relative à ce projet, depuis
qu'il en est question, et j'en ai toujours été
le partisan, non parce que je suis d'avis que
nous en retirerons un revenu en espèces son-
nantes, mais parce que nous en profiterons
autrement.

L'honorable M. PERLEY : Je n'ai pas
l'intention de prononcer un discours sur
cette question. Nous avons entendu deux
très habiles plaidoyers. Ce sont, d'albord, fles
explications données par 'auteur de la mo-
tion (sir Mackenzie-Bowell) et la réponse de
l'honorable sénateur doyen de Halifax (M,
Power) ; mais je désire attirer l'attention du
gouvernement sur un article qui- a paru dans
le Globe, il y a quelques jours, et qui a été
reproduit par le Herald, de Caflgary-au 'Su-
jet des Doukhobors, que l'on dit être dans
l'iudigence, d'ans le Nor&-Ouest. Il ne s'agit
pas de plaisanterie et c'est mon devoir d'ap-
peler l'attention du 'gouvernement sur ce su-
jet.
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L'lionorale M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami Introduit dans
le présent débaýt un sujet qui lui est étran-
ger.

L'honorale M. PERL'EY : Non, parce que
je veux que nous employions notre argent à
supporter ces malheureux indigents au lieu
de l'employer à poser un eâble à travers le
Pa·eitique. Que je sois dans l'ordre ou non,
le sujet sur lelquel j'attire présentement l'at-
tention du gouvernement est imporitan.t. et
je demande au chef 'de la droite, Ici, le bien
vouloir appeler l'attention du ministre de
l'Intérieur sur ce sujet. afin que ce dernier
s'assure si le paragraphe du journal auquel
j'ai fait allusion est bien fondé ou non. Il
est cité comme etrait du Globe. et il peut
contenir quelque chose de fondé, parce que
l'organe qui a reproduit ce 'paragraphe an-
non(ant que les Douldiobors se mouraient <le
faim, n'aurait pas aidé à propager cette nou-
velleý s'il n'y avait eu quelque chose de fondé
dans ce rapport.

L'honorabde M. MILLS (iministro de la
Justice) : Quelle est la date du journal ?

L'iouora'be M. PERLEY : Le ierald de
Ca'lgary, du 10 uars : mais, comme je l'ai
dit. le paragra:phe est extrait du Globe, de
Torouto.

L'honorable M. M4ILLS (ýministre de la
Justice) : L'artiele du Globe serait, 'par con-
séquent, d'une date bien antérieure.

L'honorable M. ALMON : Je suis sûr que
les membres de cette Chambre seront très
étonnés de me voir approuver une grande
partie des remarques faite par mon honora-
ble colilègue, doyen de Halifax, comme je
suis étonué .moi-même, présentement, de me
trouver aussi rapproché de lui. Je n'ai pu
croire au bien fondé de l'assertion de l'ho-
norable chevalier de Belleville (sir Macken-
zie-Bowell), qu''un sous-secrétaire important
du Bureau des colonies ait pu influencer un
homme du caaibre de M. -Ohamberlain, mi-
nistre des Colonies. C'est, suivant moi, une
impossibifité. Si M. Chamberlain a été in-
fduencé, il a dû l'être par une autre cause
que toute action exercée sur lui par le sous-
secrétaire auquel je viens de faire allusion.
Ce qu'a dit l'honorable sénateur doyen de
HalLfax -an sujet de l'utilité d'un cable, en
cas de guerre, me parait être très juste.

Je ne crois pas que le gouvernement an-
glais pourrait protéger 'le câble 'du -Pacifique

Hon. M. PERLY.

à partir de Vancouver jusqu'à l'Australie.
Nous savons tous comment les ·cables sont
coupés vi temps de guerre. L'honorable
sénateur doyen de Halifax a ifait voir le
montant du revenu à attendre d'un nouveau
cble en citant ce que rapporte actuelle-
ment à la compagnie de télégraphe exis-
tante notre correspondance avec l'Australie.
Lord Selborne a prétendu que, .si la recette
actuelle provenant de notre correspondance
est faible, c'est un fait qui milite en faveur
de la pose d'un nouveau câble. Cet argu-
ment n'a 'rappelé un mot du Duc de Buck-
ingham, sous le rène de Charles Il., et qui
est cité dans les comédies de Dryden. Le
personnage auquel il est fait allusion disait:
" Mon besoin est grand parce lue mon re-
venu est faible." Le duc de Buckingham
répond: - Il devrait -donc être plus grand
si vous n'aviez aucun revenu." Le mérite
de M. Fleming, vu toute la peine qu'il s'est
donné pour le câble en question, est cer-
taienemnt très grand. Il a travaillé, tout
le temps, à cette entreprise gratuitement et
à ses propres frais, sans recevoir en retour
aucun avantage politique ou aucune autre
rémunération. D'autres personnes intéres-
sées dans cette entreprise ne peuvent en
dire autant. Conme je l'ai dit auparavant,
je ne crois pas que l'exploitation du cable
en question puisse devenir rémunératrice,
parce -que l' ' Eastern Extension Cable
Company," expédiera désormais nos mes-
sages à destination 'de l'Australie moyen-
nant un prix modéré, et je ne crois pas
qu'aucun profit net puisse être tiré de la
somme d'argent qui aura été placée dans
cette exploitation. Pas une seule preuve n'a
été donnée qà cette Chambre que cette ex-
ploitation sera rémunératrice. Notis savons
que ce genfre d'entreprise n'est jamais un
succès au point de vue financier, et, par
conséquent, la pose du cable en question
fera subir une grande perte au pays. Si
iUous avons de l'argent à dépenser pour une
entreprise de ce genre, pourquoi ne pose-t-On
pas un câble reiliant la terre ferme à l'Ile de
Sable? De nombreux naufrages ont lieu A
cet endroit, et le défaut de communication
télégraphique entre la terre ferme et cette
île est 'la cau.ee de grandes pertes. Lorsque
J'avais l'honneur d'être membre de la Oham;
bre des communes, j'ai attiré l'attention
sur la nécesisté qu'il y avait de poser un
cable sous-marin à cet endroit. 'Puis, nous
aurions encore grandement besoin d'argènt
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pour d'autres objets.. Puisque nous n'avons
pas de cble 'à l'île de Sable, Il me. paraît
étrange que l'on sogge. à en poser un à tr-
vers le Pacifique. qette -mystérieuse com-
pagnie de télégraphe dite l'- " Eastern. E:-
tension Cable Companiy " est représentée
cowme exerçant une influence indue sur le
gouvernement britaunque; mais je ne crois
pas que cette compµgnie puisse exercer une
pareille influaece. Je regrette de me trour
ver opposé 'à plusieurs de Mges amis .sur ce
projet de cable du Pacifique, et, bien qu'il
m'arrive rarement de me trouver d'accord
avec .honorable .sénateur doyen, de Hali-
fax. je crois que mon devoir eut de me join,
de à lui dans la présente occasion.

;lionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suis très surpris de la tournure que prend
le présent débat, vu l'unanimité qui n'a
cessé de régner jusqu'à présent dans la
presse et parmi les hommes publics du Ca-
iiada sur ce projet de câble du Pacifique.
Lete passé lors de la dernière session n'a
pas été a bien dire combattu dans l'une ou
lautre des deux Chambres du parlement.
Je ne ie propose pas de m'étendre longue-
iekit. sur les raisons pour lesquelles nous

devons maintenir l'attitude que nous avons
prise déjà .sur cette question de câble du
Pacifique. Le Canada est -devenu le prin-
cipal promoteur de ·cette entreprise pour
deux raisons. L'une de ces raisons est l'ex-
tension de nos relations comerciales, ou le
développement de notre commerce avec
l'Australie. Nous avons déjà subventionné
une ligne de vapeur transpacifique pour
créer un commerce avec la Ohine et le Ja-
pon. (Ce commerce s'accroît tous les ans,
conine le savent tous ceux qui sont au. cou-
rant des affaires. Personne ne ýsaurait dou-
ter que la pose d'un câble entre le Canada
et l'Australie et l'extension de ce câble jus-
qu'à Hong-Kong et jusqu'aux cités des
côtes de la Chine et du Japon n'aient pour
résultat d'augmenter considérablement notre
commerce avec l'orient.

L'honorable M. POWER : L' " Eastern
Extension Cable Company " a obtenu -le mo-
nopole de l'atterrissage à Hong Kong.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que nous pourrons exercer ,un In-
fluence assez forte pour détruire .ce mnouo
polo, si nous réussaissons à pqeer un cable
entre le Caitada et )l'Australie.

L'honorable M. AMON : Le Japon n'est
pas .encore sous la dépendance du gouver-
nement britannique.

L'honorable NM. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a .dans ,le contrat de I' " Eastern Exten-
sion Cable Co>mpany " une clause en vertu
de laqgelIe .l'on peut -faire cesser le muonopo-
le de cette cormipagnie. Dans tous les cas,
cette coxup4gnie. n'irpåera pas un ta.rif dif-
férentiel -contre nos -messages telgra.phi-
ques. En sorte qu'elle ne mettra aucun obs-
tacle au développement. du .commerce cana.
dien par le câble reliant Je Canada àI l'Aus,
tvalie et l'Orient ; mais le principal motif du
Canada en insistant sur qa pose d'un cable
à travers le Pacifique est un intérêt national
et impérial. Le principal objet en vue en
posant ce câble est d'unir les différentes
parties de l'empire. Cette union est d'une
importance capitale. Nous savons tous très
bien que, si l'Angleterre se trouvait impli-
quée dans une guerre avec une puissance eu-
ropéenne, il serait très aisé de couper sa
connexion avec l'Inde, l'Australie et toutes
ses possessions orientales, ce qui la priverait
entièrement de toute communication avec
ces différentes parties du monde.

L'honorable M. POWER : Ne sera-t-il pas
aussi aisé de couper le càble du Canada à
l'Australie ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, parce que l'e câble auquel j'ai fait al-
lusion, il y a un instant, passe par la Mé-
diterranée et da mer Rouge et peut être ·cou-
pé aisément, 'dans une seule nuit, à plu-
sieurs endroits. La chose ne serait pas aussi
facile si tous les points d'atterrissage se
trouvaient sur territoire britannique, comme
le seront ceux du câble canadien. Dans tous
les cas, commel'a fait observer l'honorable
chef de la gauche, notre câb!le se trouvera
en parfaite sûreté dans les eaux profondes
de l'océan Pacifique. Nous avons toujours
une flotte le long 'de notre côte du Pacifique,
et l'Australie, elle-même, possède une
flotte sur sa proRpre 'côte. En sorte que notre
câble du Pacifique sera plus en sOreté que
les câbles immergés dans toute autre partie
du monde, et, assurément, aucun héritage
plus glorieux ne pourra être légué à nos
descen4ants qu'un ceble sous-'marin connec-
tant les unes avec les autres toutOs les ter-
res du gqobe. sur lesquelles flotte le dra-
peau britannique. Un vaste territoire ,de
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l'Afrique méridonale sera britannique lors-
que l'Etat libre d'Orange et le 'ransvaal
seront devenus des colonies autonomes et en
possession de toutes les libertés et de tous
les privilèges dont nous jouissons en Ca-
nada. Les Boers se réjouiront beaucoup plus
alors d'avoir pour draipeau "l'Union Jack ",
que d'avoir leur propre drapeau. Je crois
devoir dire que j'approuve entièrement l'a-t-
titude prise par mon ionrable ami, le chef
de la gauche, sur cette question de cble,
ainsi que la critique mordante qu'il -a cru
devoir faire au sujet des obstacles élevés
contre la réalisation de ce projet. Id nous a
fait un exposé intéressant de tous les faits
qui se rattachent à ce projet. C'est en 1887
qu'il fut conçu. C'est-à-dire, que ce projet
s'élabore depuis 13 ans. La plus grande
poussée qu'il reçut fut, cependant, celle des
résolutions prises par la conférence des dé-
légués des gouvernem-ents colouiaux et du
gouvernement impérial, à Ottawa, en 1894.
Le devoir du Canada est maintenant de con-
tinuer à se tenir à la tête du mouvement en
faveur de ce cable, parce que ce réle lui a
été décerné par la conférence que je viens
de mentionner.

Certains honorables messieurs peuvent
avoir oublié ·ce fait; mais une résolution fut
adoptée à cette :tin. C'est un legs que le Ca-
nada a accepté et qui lui vient de toutes les

parties de l'empire. L'autre mouvement im-
portant qui a suivi la conférence de 1894, est
cette autre conférence tenue à Londres vers
la fin de 18901 sous la présidence de lord Sel-
bot-ne, et le rapport de cette conférence est
imuprimé dans l'un de nos livres bleus, daté
du mois de janvier 1S97. Ce rapport traite
le côté pratique de la question. Il donne
-une estima·tion du coût du câble, les recettes
et les (lépenses probables de l'exploitation,
ett !fixe en réalité ce que helaque partie de
'empire aura à payer pour l'entreprise. Ce

rapport est un véritable prospectus d'affai-
res. Mallieureusemaent, ce rapport, signé
,par lord Seiborne et par les délégués du
Canuada et de l'Australie, fut déposé dans
un casier du bureau des colonies où Il est
res'té -depuis. Il fut ajouté à ce que l'on
aýppelle la liasse des documents confidentiels,
et on ne lui a pas fait voir la lumière du
jour, pendant deux ans-c'est-à-dire, lors-
qu'on décida de le mutiler; lorsqu'on a es-
sayé pour la première fois de tuer le projet.
Ce rapport fut tenu ainsi à l'écart bien que
tout son contenu eût dû être publié le jour

Hon. M. SCOTT.

mÛme où il fut signé. On le ·trouve à la
page 32 du livre bleu. C'est une revue gén.
rale de toutes les délibératIons qui ont en
lieu sur ce sujet; une description de la route
à suivre et une estimation du coût du cable,
basée sur des soumissions reçues. Des en-
trepreneurs étaient prêts R poser le cable
pour les sommes mentionnées dans leurs
soumissions. Le rapport contient aussi des
calculs sur le nombre de mots qui seraient
télégraphiés par jour via le cAble, et le mon-
tant que chaque section de l'empire aurait
à payer pour la pose et l'exploitation de ce
cable. Si mon honorable ami de Halifax
(M. Power) avait seulement jeté les yeux
sur ce rapoprt, il aurait pu constater que la
part de responsahilité du Canada sera infi-
nitésimale. Le câble étant la propriété con-
jointe de gouvernements, le coût sera ré-
duit par l'émission de débentures qui ne
coûteront pas plus de 2 et trois-quarts
pour cent, ou 3 pour 100 au plus. Puis, l'ex.
ploitation de ce câble rapportera certaine-
ment certains bénéfices. Le trafic télégra-
phique australIe-n sera un item énorme, con-
sidérable, puisque l' "Eastern Extension
Company "est disposée, aujourd'hui, à poser
un cûble, sans subvention, entre l'Afrique
et l'Australie, si on lui permet de connecter
son réseau avec les lignes télégraphiques de
terre. Cette compagnie relierait le Natal, en
Afrique, à l'Australie, par un câble sous-
marin, sans demander aucune subvention,
et se contenterait du privilège de connecter
son réseau avec les lignes télégraphiques de
terre de Victoria et de la Nouvelle-Galles du
Sud, ce qui est la meilleure preuve que le
trafic télégraphique de cette compagnie avec
l'Australie est rémunérateur. D'où il suit
que l'argument basé sur le coût du câble
canadien et le peu de bénéfices a en atten-
dre pour combattre ce projet, n'a aucune
valeur. La suppresison, pendant deux ans,
du rapport dont je viens de parler est réelle-
ment ce qui a enrayé le progrès de l'entre-
prise. En effet, pendant ces deux ans,
l'" Eastern Extension Cable Company"
s'est employé traniulllem1ent à supplanter
ses rivaux-les promoteurs du câble du 'Pa-
cifique Canadien-et a négocier dés arrange-
ments avec les colonies australiennes.

Cette compagnie a fait à ces colonies, je
ne dirai pas des offres eorruptrices, maIs
des propositions tellement alléchantes qu'il
est devenu presque impossible d'y résister.
Si le rapport tenu D &'écart, pendant deux
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ans, avait étié livré sans retard au publie ; si
on lui avait donné effet, il n'y a aucun doute
que 1' " Eastern Extension Oable Company"
n'aurait pas eu l'occasion de faire aux co-
lonies, la Nouvelle Galles du Sud et Victoria,
les propositions dont j'ai parlé, et c'est juste-
ment à ces propositions qu'il faut faire face,
aujourd'ui. Jusqu'à il y a trois mois, le
Bureau des colonies ne s'est réellement pas
rendu compte de l'importanee qu'aurait pour
l'empire un câble sous-marin entre le Canada
et l'Australie. Des influences ont été exer-
cées contre ce projet. Nous savons très bien
que les sous-secrétaires des divers départe-
ments du gouvernement de la Grande-Bre-
tagne sont des hommes occupant des posi-
tions élevées et possédant une très grande
influence. Pen'dant les derniers six mois, les
hommes publics du Canada se sont abstenus
par délicatesse d'attaquer de front les in-
fluences occultes exercées contre l'entreprise
du cble canadien. J'ai cru, moi-même, pen-
dant longtemps, que notre devoir était d'ex-
poser au grand jour ces influences hostiles.
Je n'hésite aucunement à dire que mon ho-
norable ami, le chef de la gauebe, a préci-
sément mis le doigt sur la cause de l'èobs-
truction élevée contre notre projet de câble.
Les faits sont si bien établis que l'on ne
saurait même arriver à une autre conclusion
que toute l'opposition à notre projet est l'œu-
vro d'un seul individu. Je me suis beaucoup
intéressé à cette question de câble depuis
nombre d'années. J'ai regretté de constater
de temips à autre l'indifférence avec laquelle
elle était traitée, et j'ai tâché d'e découvrir,
moi-même, l'obstacle; mais c'est seulement
depuis que le Canada a pris une attitude si
importante à l'égard de la guerre de J½a-fri-
que méridionale que le pulblic anglais -com-
inence à s'enquérir des causes qui ont re-
tardé la pose du cable canadien. Comme les
honorables membres de cette Chambre peu-
vent le voir, des membres de lia Chambre
des communes anglaises, depuis une couple
de semaines, interpellent le gouvernement
et demandent à M. Chamber'lain de faire
connaître la cause du retard qui a eu lieu
dans les mesures à prendre pour réaliser le
projet de câble en question. Ces intenpeqla-
tions feront connaître les faits que l'on a
tenus cachtés trop longtemps. R. aurait bien
mieux valu exposer ces faits Il y a six mois.
Sir Edward Sassoon a traité cette question
de câble dans un discours qu'il a
prononcé devant la Chambre de com-

merce de Liverpool, il y a trois ou quatre
mois. E a traité à fond cette question, et il
a fait ressortir le fait important que, avant
que la Grande-Bretagne eut acheté les lignes
télégraphiques dans les limites du Royau-
me-Uni, le peuple anglais payait beaucoup
plus cher ses dépêches télégraphtiques qu'il
ne les paie aujourd'hui. Le taritf télégraphi-
que dans tout le Royaume-Uni est mainte-
nant d'un centin par 'mot. Pour dix centins,
vous pouvez envoyer un message dans quel-
que partie que ce soit du Royaume-Uni. Ce
prix réduit est dû à l'acquisition par l'Etat
des lignes télégraphiques, et il n'y a aucun
doute que, dans un avenir plus ou moins rap-
proché, les réseaux téalégraphiques du monde
entier deviendront la propriété des diffé-
rents gouvernements. Le gouvernement ca-
nadien- est le premier qui ait pris l'initiative
de la pose d'un câbde sous-marin, et nous
devons tous regretter l'opposition qui a
réussi, pendant un certain temps, à paralyser
ses efforts.

Les dernières dépêches 'télégraphiques re-
cues portent que la Nouvelle-Galles du Sud
et Victoria ont été priées de s'en tenir à l'ac-
cord qu'elles ont conclu avec le Canada et
Queensland et les autres parties de l'em-
pire. Il n'y a pas de doute que le maintien
de cet accord est maintenant pour les co-
lonies australiennes un très grand sacrifice,
vu que " l'Eastern Extension Company " leur
offre un câble sans subvention et une réduc-
tion du tarif télégraphique. On leur de-
mande maintenant de ne pas accepter les
offres de cette .compagnie, qui sont extrê
mement avantageuses-cette compagnie ne
leur demandant en retour que le permis de
connecter son réseau avec les lignes télégra-
phiques australiennes. Mais vu la phase
dans laquelle est maintenant l'entreprise,
il est nécessaire de demander aux colo-
nies australiennes de faire ce sacrifice,
et jé n'ai aucun doute qu'elles le feront.
Les circonstances actuelles nous donnent lieu
de croire qu'il est possible de faire prévaloir
l'impérialisme dans la Nouvelle-Galles du
Sud et Victoria et de convaincre ces colonies
qu'un câble les reliant au Canada est d'une
plus grande importance pour elles que les
offres de la compagnie que je viens de nom-
mer. Le 'sacrifice pécuniaire ne sera que
temporaire, parce que je n'ai aucun doute

que, dans un avente rapproché, l'exploitation
du câble du Pacifique 'Canadien sera rémuné-
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ratrice. Il est très malheureux, cependant,
que la pose de ce câble ait été retardée
comme elle l'a été, parce iue le coût des
matériaux s'est :immensément accru-pro-
bablement d'un tiers ou près de la moitié,
peut-être. -Ce fait, ainsi que la perte de l'oc-
casion d'obtenir gratuitement l'île Necker-
perte que ron peut, sans doute, aussi attri-
buer à des pratiques sourdes ou influences
exercées clandestinement-sont les causes
qui augmenteront le coût du câble.

L'honorable M. POWER : Perte causée
par l'influence d'une indiscrétion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable .ami, le chef de la gauche, a
expliqué que personne ne sait au juste com-
ment les démarches faites pour prendre pos-
session de l'île Necker ont été divulguées.
C'était une de ces questions qui devaient être
traitées confidentiellement; mais les dé-
marches auxquel'es je viens de faire allu-
sion sont arrivées à la connaissance du pu-
blic d'une manière ou d'une autre, et nous
avons été devancés. J'espère que, bientôt,
ce projet (le cûble dont on parle depuis si
longtemps, aura surmonté toutes les diffi-
cultés, et je suis sûr qu'aucune proposition
plus propre à resserrer davantage les liens
qui unissent les diverses parties de l'empire,
n'a encore été faite.

La motion est adoptée sur division.

TRAVAUX DE PROTECTION-RIVIERE
DU SUD.

Lhonorable M. LANDRY:
Le gouvernement pourrait-il me dire quel est

le coût total des travaux de protection exécutés
dans la rivière du Sud, dans la paroisse Saint-
Thomas, comté de Montmagny ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice)) : J'ai reçu quelques réponses à certaines
interpellations faites par l'honorable mon-
sieur depuis que la présente séance est ou-
verte ; mais la réponse à l'interpellation qui
est maintenant faite, ne se trouve pas parmi
les réponses reçues. Je demande donc à l'ho-
norable monsieur de suspendre la présente
interpellation.

BUREA.U DE POSTE DE MONTMAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
Je voudrais savoir du gouvernement quel est le

coût total du bureau de poste de Montmagny,
Hon. M. SCOTT.

tant pour l'achat du terrain et des bâtiments
dessus érigés que pour les travaux additionnels
nécessités pour l'adaptation de ces bâtiments aux
fins pour lesquelles ils furent achetés ?

L'honorable M. MILLS, (ministre de la
Justice) : Je suis obligé de donner à l'hono.
rable monsieur la même réponse que pour
son antre interpellation. Je dirai donc à
mon honorable ami que les réponses qui
m'ont été -envoyées se rapportent à d'autres
interpellations, et je 'lui demande de sus-
pendre la présente interpellation comme
l'autre.

FIOELLE D'ENGERBAGE DES PENI-
TENOIERS.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY

Je voudrais savoir du gouvernement combien
de livres de ficelle d'engerbage seront fabriquées
sous le contrôle du gouvernement au pénitncier
de Kingston ou ailleurrs, et s'il y en aura en
vente au cours de l'année ?

Aussi de quelle manière le gouvernement se
propose-t-il de disposer de cette ficelle ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La quantité 'qui 'sera fabriquée
d'ici au 1er août, date à laquelle de nou-
velles soumissions seront demandées, sera
,d'environ 3~0 tonnes.

L'honorable M. PE RLEY : J'ai compris
qu'·avis a 'été donné, l'autre jour, que le gou-
vernement disposerait de 'cette f1cele d'en-
gerbage au prix de vente en gros en faveur
des fermiers ou agriculteurs qui voudraient
en acheter.

L'honorable M. M .ILS (ministre de la
Justice) : Jusqu'au 20 mars.

L'honorable M. PERLEY : L'honorable
ministre voudrait-il dire ce qu'il se propose
de faire ? Je pourrais im'adresser A qui de
droit pour 'm'en.procurer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne connais pas préeisément le
prix de vente. Le prix est reduit d'ua cen
tin par livre si la vente se fait par lots
et chargements de chars, et il y a une ré-
duction additionnelle d'un; deni-centin sile
lot est, de 50 tonnes. Les gots pilus petits
donnent naturellement 'n peu plus de tra-
vail; mais le prix est fxé de ananière
satisfaire ceux qui aohetentpar petites <lu .
tités.
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LE CAS DU LIEUTENANT-COLONEL
WHITE.

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'attire l'attention du gouvernement sur la

lettre suivante, publiée dans différents journaux
du Dominion, et Je demanderai si elle contient
un exposé exact des faits.

Ministère de la Milice et de la Défense,
Ottawa, 1er février, 1900.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 20
du mois dernier, je suis chargé par le major
général commandant de vous informer que votre
nom a été retranché, par l'honorable ministre
de la Milice, de la liste des officiers devant sui-
vre le cours d'instruction d'état-major au Col-
lège militaire Royal de Kingston, parce que
vous avez, dans ces derniers temps, pris une
part active dans la politique, en faveur de l'op-
position.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

H. FOSTER, colonel,
Officier en chef de l'état-major.

Le lieutenant-colonel White,
Guelph, Ont.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La ré,ponse est absolument négative. Le
ministre de la Milice n'a jamais su que cette
lettre avait été écrite.

COALITION-FICELLE D'ENGERBAGE
ET FIL DE FER BARBELE.

INTERPELLATION.
1:honorable M. PERLEY:
Je voudrais savoir si le gouvernement se pro-

pose de prendre des mesures pour la suppression
de la coalition qui existe en Canada au sujet de
la ficele d'engerbage et du fil de fer barbelé, en
imposant un droit protecteur sur ces objets, ou
autrement ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le gouvernement n'a pas encore
manifesté l'intention d'imposer -un droit sur
la ticelle d'enger'bage ou sur ae fer barbelé
dans le but de supprimer un monopole.
Pour ce qui concerne la ficelle d'engerbage,
le .ouvernement n'admet pas l'existence
d'un monopole. Ce monopole n'existe pas,
suivant moi. En réponse aux diverses re-
présentations qui ont été faites, j'ai, dans
l'exposé que j'ai soumis A la 0hambre, il y
a quelques jours, démontré clairement que
la fabrication et la vente de la fice'lle d'enger-
bage n'étalent aucunement monopolisées.
J'ai reçu un état indiquant les prix auxquels
la ficelle d'enger.bage est vendue par tous
les marchands en gros du pays-4a '"Deering
Company"; la "Piymouth Comnpgny"; 'la
Brantfor'd Company," et par le gouverne-

ment, lui-même, et je vois que les prix aux-
quels cette ficelle a été vendue, l'année der-
nière, ont varié de cinq centins et demi à
sept centins et demi, et que le prix moyen
de cette ficelle, d'a:près les renseignements
obtenus des divers départements, a été de
six centins et demi par livre.

Il est certain qu'aucune coalition pour la
fabrication et la vente de la ficelle d'enger-
bage n'existe. Les détaillants achètent cette
ficelle avec l'espérance de la revendre avec
un certain profit. L'année dernière, après
les ventes .faites par les débitants en gros,
le prix de la matière première a presque
doublé--et je crois même qu'il a réellement
doublé---et les 'détaillants qui avaient acheté
de la ficelle avant cette hausse, et qui fu-
rent obligés de la tenir en magasin, pendant
quelque temps, avant que les consomma-
teurs en fissent la demande, exigèrent pour
leur ficelle 'un prix plus élevé, proportionné
à l'augmentation du coût de la matière pre-
mière. c'est-à-dire, firent 'précisément ce que
d'autres font dans les affaires-et ils vendi-
rent leur ficelle au prix le plus élevé qu'ils
purent obtenir. 'Mon honorable ami peut
voir que nous avons toujours vendu notre
ficelle après le 10 août aux personnes qui
ont voulu l'acquérir. Après cette date, très
peu de personnes en ont besoin. Les de-
mandes sont surtout faites alors par ceux
qui ont du maïs et d'autres grains très tar-
difs à engerber, et aussi par ceux qui fa-
briquent des lattes et autres articles de
cette nature, qui se lient en paquets avec la
ficelle en question. A part les demandes fai-
tes pour les fins que je viens de mentionner,
on vend bien peu de ficelle d'engerbage
avant une période beaucoup plus avancée
de la saison. Je me suis enquis de la fi-
celle d'engerbage vendue par certaines ins-
titutions des Etats-Unis, ainsi que par. nos
propres institutions, et j'ai constaté qu'aux
Etats-Unis la ficelle d'engerbage ne se vend
pas directement aux fermiers. Par exem-
ple, la "Minnesota Prison Manufacturing
Company" produit environ cinq fois autant
de ficelle d'engerbage que nous en produi-
sons nous-mêmes-c'est-à-dire, 2,500 tonnes
environ.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce une compagnie ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette fabrication est faite sous la
surintendance d'un bureau nommé pour cet
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objet. Il, fabriquea environ 2,500 tonnes. par
-année.. Sa coutume est de rýservey env1rçn
1-75 tonne, _de cette ficelle pour la yendre
directement aux fermiers; mais il faut ex-
cepter l'anée dernière. . On a. cru alr
que l'approvisionnement de ficelle ne suffi-
rait pas aux demandes. Il y eut à ce sujet
une -grande excitation dans le pays, et le
bureau que je viens de nommer n'a pu ven-
drei- directement auix ermiers ni lui avieint

ý * *- i '- , .*-: - - . >,*'r. ' r-Ç .1. n.:Slý
quantités de pas plus de quinze livres cha-
cune.

L'hoUorable M. FERGUSON : La ficelle
est délivrée a. pénitenciér à l'achet'eur ?

L'honorable, M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

SALAIRE DU MAITRE DU PORT DE
MONTMAGNY.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le prix dépend de la qualité.

L'honorable M. PERLEY : Je parle de la
meilleure nualité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si vous en achetez une petite quan-
tié, vous la paierez 14 centins la livre. C'est
presque ce qui est payé par le gouverne-
ment, lui-même, pour la matière première.
Le prix varie -de huit centins et demi à qua-
torze centins la livre. Nous avons vendu des

Hon. M. MILLS.

savoli combien il a été perçu et quel mon-
tant a été remis au gouvernement pendant
la période correspondante de 1899, la réponse
est : " Le montant perçu a été de $0.72, et le
montant remis au gouvernement, $5.04."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL,
L'honorable ministre .peut-il me dire quand
cette pratique de payer les officiers publics
25 pour 100 de leur perception a été adoptéel?

L'honorable M. MILLS (ginistre de. la
Justice) : Je ne puis fournir ce renseigne-
ment ·à mon honorable ami.

adressé leurs commandes plus de 75 ton- INTERPELLATION.
nes sur les 2,500. De sorte que presque toute
la production a été vendue aux marchands L'lonorabl'e M. LANDRY
détaillants. Ce sujet est discuté à fond dans Je voudrais savoir du gouvernement quel est

le nom du maître actuel du port de Montmagny,
le rapport que j'ai soumis à la Chambre, et quel est son salaire?
et mon honorable ami trouvera dans ce
rapport des renseignements qui lui démon- L'honorable M. MILLS (ministre de la
treronît d'îne manière concluante qu'il n'ex- Jice) Le atre <lu de $t0eptrLouis D.
iste en -Canada aucune coalition pour 'ex-
ploitation de la ficelle d'engerbage et du calendrier. Le revenu du port perçu, pendant
111 le fer barbeîé. Le fait est que les mar- la saison finissant le 31 décembre s'est éle-
chauds qui vendent en gros de la ficelle vé f $71.
d'engerbage se contentent d'un prix très SALAIRE DU GARDIEN DU QUAI DE
modéré ; mais ceux qui l'achètent pour la
revendre en détail, tâchent. naturellement,
de réaliser le plus de profit possible. S'ils L'honorable M. LANDRY
ne peuvent écouler toute cette marchandise Je voudrais savoir du gouvernement quel est

penali l'iiuu d safabicaion etsusle nom du gardien actuel du quai de Mont-pendant l'année de sa fabrication. et s'ils an?
assument le risque de conserver pour l'an- Quel est son salaire?
née suivante ce qui leur reste de cette fi- Quel est le montant perçu et combien r. étô
celle, cet article se détériore et sa valeur remis au gouvernement pour droits perçus pourusage du quai depuis avril jusqu'à décembre, en
diminue. L'huile se dessèche ; la ficelle se 1198 ?
dévide très mal, et il est difficile de s'en ser- Combien a-t-il été perçu, et combien remis au

gouvernement pour la période correspondante en
vir. C'est une des espèces de marchandi- 1899 -
ses dont il faut se défaire quand elle est
fraîchement fabriquée, si vous voulez sa- '
tisfaire la clientèle. tice) Le gardien actuel du port de

1 înagîiy est Louis Dioii. Son salaire de 25
L'honorable M. PERLEY : Pour quel prix pour 100 de ce qu'il perçoit. Quant à la ques-

pourrais-je m'en procurer maintenant unu ton de savoir quel este montant de sa per-
tonne au pénitencier de Kinîgston ? D'après ception et combien a été remis au gouverne-
ce quie je comprends elle est à vendre dans luent sur les droits perçus, la réponse est:
ce pénitcier jusqu'au 20 mars ? ilRien." Quant à l'autre question qui est de
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PRESENTATION DE BILL.

Le bill sultant est Drésentè:
BmI (n° 18) intitlé: "Aete taodIfiartit l'Acte

des terres fédérale."--(L'honorabe ]k. MIIs.)

LE CAS DU LIEUTÊNAÑT-ICddLNÈL
WRITE.

L'honorable sir MACI ENZ1E BONVELL:
Vu la remarque faite par l'honorable secré-
taire d'Etat en réponse .1 mon avis d'inter-
pellation, je lui demanderai, demain, si le
gouvernement a demandé des explications à1
.N. .'oster, colonel et officier en chef de l'état-
najor colonial, pour avoir écrit une lettre
que mon hiouorable ami, le secrétaire d'Etat,
a qualitié de mensongère. L'honorable mi-
nistre peut, d'ici à demain, obtenir des ren-
sei:nements.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Que votre avis d'interpellation soit suspendu
jusiu'à lundi, vu l'absence du Dr Borden,
ministre de la Milice.

.'ouorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tr·-s bien.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Sénnee du 16 mars 1900.

Présidence de l'honorable air C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

AllE A L'AGRICULTURE DES TERRI-
'OIRES DU NORD-OUEST.

INTERPELLATION.
L'iuorable M. PERLEY :
Je voudrais savoir du gouvernement s'il y a

probabilité que l'on augmente, dans le budget
supplémentaire, l'octroi accordé pour venir en
aide à l'agriculture dans les Territoires du
Nord-Ouest.

L'honorable M. MILLS (ministre de la'
Justice) : Je suis Incapable de 'rWendre
maintenant Rà la onestion de 'mM udnra-
ble ami. L'hohorkible rloùsifitr 'ait qu'une
règle bien établie, *c'est ci'e les b'v.ntioliB'
à venir qui 'ne solit 'ps wi'ecrites -dam le

15*

budget soumis au parlement, -ne peuvent
être annoncées d'avance à l'une ou à l'au-
tre des deux Chalbres du parlement.. C'est
pourquoi je ne puis donner A mon honora-
ble ami le renseignement qu'il désire sur ce
sujet jusqu'à ce que les estimations supplé-
mentaires soient présentées pour être discu-
tées.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY :

Je voudrais sayoir du gouvernemenb s'il pré-
tend a«'olr le pouvoir ou le droit d'exercer un
contrôle da.ns les sections de pays où sera cons-
truit un chemig. de fer subventionné par lui en
terres ou autèement ?

L'honorable M. 1ILILS (ministre de la
Justice) : Je ne sais pas si je saisis bien la
question.

L'honorable M. PERLEY: Je vais l'ex-
pliquer. Supposé que le gouvernement ac-
corde une subvention à une compagnie pour
conýtrüire un cliemin de fer d'une extrémité
à l'àutre de cet édifice parlementaire dans
lequel nous siégeons présentement, aurait-il
le pouvoir d'obliger la compagnie de faire
passer son chemin par ce côté-ci de la Cham-
bre ou par l'autre côté ?

L'honorable «%. MILLS (ministre de la
Justice) : Si le gouvernement en accordant
une ubvention impose la condition de faire
passer le chemin par le tracé décrit dans la
charte, la compagnie est tenue de se con-
former Ù cette condition.

COMMISSION IROYALE-ENQUETE SUR
LE COMMERCE DE GRAIN.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY :
Je voudrais savoir du gouvernement éoïnbien

de personnes composent la commission royale
chargée de faire une enquite sur le conmerce
de kraIns .d'ias le Manitoba et l'e Territoires du
Nord-Ouest et sur 'le iii6d'e d'lexpédition 'de ce
grain par les entrepbts et 'les 4levateurs -

Quel~iiont ces 'commissaires et quelle est létr
résidence ?

Quel salere qhaque commissaire reçot-t1 jIhr

Pour 'e blen de jours "de serviëe brit-ils été
payés juxtlu'ft cetté dâte' b.aeés ju O nttied ebur 'làk ïir, eêt

qùîf rmiiiléràti %icoive4t' ~tia T 'Q4i#1u

.ir ebait- Leus ' Is de ie et
d'hôtel en sus de leurs a mpbiemnt' ? :

227
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L'.honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les réponses aux -six questions de
l'honorable monsieur sont comme suit : 1.
Quetre commissaires. 2. Le feu juge Senk-
ler, de Sainte-Catherine, qui a été remplacé
comme président (le la commission par le
juge Richards, de Winnipeg ; W. F. Sirett,
de Glendale, Manitoba ; et Charles C. Castle
de Foxton, Manitoba. 3. Le président est
payé $25 par jour ; et les autres commissai-
res $10 par jour. La pratique est de payer
les commissaires à partir de la date à la-
quelle ils entrent en fonction. Puis comme
l'on a réglé seulement le compte du feu
juge Senkler, il est impossible de dire la
date à partir de laquelle le salaire des au-
tres commissaires commencera à courir.
Les services du juge Senkler ont commencé
,le 12 octobre 1899. 4. Aucun paiement n'a en-
eore été fait aux commissaires. 5. M. Char-
les N. Bell, de Winnipeg. a été nommé secré-
taire de la commission avec un salaire de
$10 par jour. Les sténographes des Débats,
des communes ont rapporté les témoigna-
ges. Le gouvernement ne sait pas mainte-
nant si les comnissaires ont eu besoin de
commis ou assistants secrétaires. G. Les frais
d*,hôtel et (le voyage sont payés en sus aux
commissaires et à leur -personnel, conformé-
ment à la pratique invariablement suivie
jusqu'à présent.

FRAIS DE ROUTE DES SENATEURS.

UNE QUESTION DE PRIVIIEGE.

L'honorable M. MACKEEN : Avant
que les ordres du jour soit appelés,
je désire attirer l'attention de la Chambre
sur un avis d'interpellation qui a paru dans
les minutes de la Chambre des communes,
et dont l'objet est, évidemment, de discré-
diter plus ou moins certains honorables
membres de cette Chîambre. L'avis est don-
né par M. Dechéne, et se lit comme suit :

1° Le gouvernement sait-il que feu l'honorable
sénateur Temple, de Frédéricton, N.-B., un con-
servateur, s'est fait payer pour frais de route la
somme de $162.40, tandis que l'honorable sénateur
David Wark, aussi de Frédéricton, mais un
libéral, n'a reçu que $116 pour parcourir la même
route ?

2° Que l'honorable sénateur David MacKeen,
de Halifax, un conservateur-a reçu pour frais
de route $192.60, tandis que le représentant libé-
ral de Halifax, le Dr Russell, n'a reçu que $175,
comme le démontre le rapport de l'auditeur
général de 1897-98 ?

3° Quelle explication le gouvernement peut-il
donner sur ces faits ?

Hon. M. FDRIJEY.

Comme je l'ai dit auparavant, l'objet de
cette interpellation saute aux yeux de tout
le monde. Pour ma part, je dois dire que je
connais très peu le règlement concernant ce
qui est alloué aux membres du parlement
pour frais de voyage. Je siège ici depuis
trois ou quatre ans, et quand je suis arrivé,
ici, la première fois, on m'a demandé per
quelle route j'étais venu, et je me souviens
de la réponse que j'ai donnée alors. Règle
générale, je passe toujours par Boston pour
venir ici. L'année dernière et l'année d'au-
paravant, je répondis au monsieur qui agit
comme payeur que j'étais venu par Boston.
Il me fit observer que, suivant lui, mes frais
de voyave ne pouvaient être payés en pre-
nant pour base le nombre de milles qu'il y
a par cette route détournée. Je répondis
que je le savais ; que je ne m'attendais pas
à ce que le nombre de milles par cette route
fût pris pour base de mes frais de voyage,
et que je ne réclamais aucunement un pareil
remboursement. Mes frais de voyage, quels
qu'ils fussent, ont été fixés par -le payeur,
et j'affirme avec une parfaite assurance que,
l'année dernière, je n'ai fait au payeur au-
cune observation sur ce sujet. Cette année,
je suis encore venu par la route de Boston,
et je ne l'ai pas dit au payeur, ni ai-je l'in.
'tention -de lui en parler. J'accepterai, cer-
tainement, sans rien dire, ce qu'il m'allouera
pour mes frais de voyage, quelque soit le
montant qu'il fixera. Je n'ai encore rien
reçu de lui. La différence sur laquelle l'in-
terpellation en question attire l'attention, est
de $17.60 ; mais son véritable objet est d'in-
criminer un adversaire politique. La chose
est évidente ; mais si le monsieur qui a fait
cette interp&.ation voulait, dans le zèle qu'il
déploie en s'acquittant de ses devoirs à
l'6gard du publie, examiner davantage le
rapport de l'auditeur général, il trouverait
peut-être que des paiements, faits à des
membres du parlement n'appartenant pas au
parti conservateur, donnent tout autant prise
à la critique que ceux qui ont été faits à moi
ou à d'autres conservateurs. Si l'on a com-
mis une irrégularité en ma faveur et au pré-
judice de la caisse publique, je suis prêt à
la rectifier. Je n'ai aucunement besoin de
ce qui ne m'appartient pas, et je u'ai jamais
eu l'intention de demander rien qui outre-
pass&t mes droits. Je regretterais beaucoup
que l'on eût raison de me reprocher de l'avoir
fait. La différence qui est signalée est bien
trop petite ($17) pour se rendre coupable de
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1a moindre irrégularité pour l'obtenir. S'il
aissait d'une somme élevée, elle pourrait

être un objet de tenùtation ; mais l'on ne
saurait insulter plus celui qui se considère
Commeino gentilhomme qu'en l'accusant, comme
on le fait présentement, de vouloir escroquer
au gotvernem-ent une somme de $17. Il est
mlheureux que le règlement relatif aux

frais de voyage soit susceptible d'interpré-
tation erronée. Mais cette question d'inter-
prétation est (hors de mes attributions, et
je ne connais pas, moi-même, le règlement
conernant l'indemnité îà payer aux membres
du parlement pour frais de voyage. Pour
ce qui me concerne, je n'ai reçu que ce qui
mî'n été offert par le payeur.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Ls bills suivants sont lus une deuxième
fois:

Bill (46) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie de pont et de tunnel du Canada

et ilu Micigan."-(Honorable M. McCallum.)
Bill (22) intitulé: "Acte concernant la

Compagnie du pont de la Grande Ile de
Niagara."-(Honorable M. McInnes.)

Biill (44)
Compagnie
iHonorable

intitulé: "Acte concernant la
du pont du iSud du Canada."-
M. Kirchhoffer.)

Bill (F) intitulé: "Acte -concernant la
Compagnie du canal de Montréal à Ottawa
et la Baie Georgienne."-(Honorable M. Cle-
amow.)

Bill (41) intitulé: "Acte concernant la.
Compagnie du pont et tunnel de chemin de
fer de la rivière Sainte-Claire."-(Eonorable
M. Kirchboffer.)

Bill (48) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Montréal
il Ottawa."-(Honorable M. McInnes.)

Bill (33) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Sud de la
Colombie-Britannique."-(Eonorable M. Mc-
Innes.)

SENAT.

Séance du 19 mars 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

l'rière et affaires de routine.

TRAVAUX DE PROTECTION-RIVIERE
DU SUD.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
Je voudrais savoir du gouvernement quel est le

coût total des travaux de protection exécutés
dans la rivière du Sud, dans la paroisse Saint-
Thomas, comté de Montmagny ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le coût total jusqu'au 30 juin
1899, est de $12,08616.

COUT DU BUREAU DE POSTE DE
MONTMAGNY.

INTERPELLATION.
L'honorable M. LANDRY :
Je voudrais savoir du gouvernement quel est

le coût total du bureau de poste de Montmagny,
tant pour l'achat du terrain et des bâtiments
dessus érigés que pour les travaux additionnels
nécesités pour l'adaptation de ces bâtiments
aux fins pour lesquelles Ils turent achetés ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le coût du terrain et des bâti-
ments s'élève à $5,000; et le coût des travaux
additionnels, comprenant les cbangements et
ameublement-est de $2,494.75.

HOTEL DE VILLE DE MONTMAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY :
Je voudrais savoir du gouvernement quel est

le montant d'argent payé par le gouvernement
pour l'achat de l'hôtel de ville de Montagny?

A qui ce montant a-t-il été payé ?
Y a-t-il un acte de vente, et quelles sont les

parties contractantes ?
Par qui et à quelle date cet acte a-t-il été

passé ?
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : -Cette interpellation comprend qua-
tre questions. La première demande quel
est le montant payé par le gouvernement
pour l'achat de l'hôtel de ville de Montma
gny ? La réponse est que le prix payé est
de $5,000. La deuxième question demande
à qui ce montant a été payé ?-La réponse
est qu'il a été payé au séminaire de Québec.
La troisième question demande s'il y a un
acte de vente et quelles sont les parties Con-
tractantes ?-La réponse est qu'il y a un
acte de vente et que les parties contractantes
sont le gouvernement et le séminaire de Qué-
bec., La quatrième question demande 'par
qui et à quelle date ce contrat a été passé ?-
La réponse est qu'il a été passé par M. P.
Cirouille, notaire, le 17 juin 1898.
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REMANIEMENT DES DISTRICTS ELEC-
TORAUX ET RER.ENSEMENT

INTERMPELLATJON.

L'honorable '.1. MACDONA Lp .(C.A.):
Je voudrais savoir du gouvernement si au cas

où il serait fait, durant 'la présente année, un
remaniement de.s circonscriptions électorales af-
fectant Ta représentatioh à la Chambre des com-
munes, le recensement décennal de 1901 se fera-
t-il d'une manière conforme à l'article 51 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ? Y
aura-il un autre remaniement lorsque le recense-
ment sera comiplété ?

L'interpellation que je fais présentement
se rapporte à un sujet qui sera, sans doute,
discuté, si le bill promis est présenté ; mais
.11 serait à propos de connaltre qu'est-ce que
se propose dé faire le gouvernement dans le
cas où le bill concernant la represeatation
ou le remaniement des districts électoraux,
qui est promis, sera adopté. C'est-à-dire que,
ai vous remaniez cette année -les districts
électoraux. y aura-t-il un autre remaniement
après le recensement'décennal qui sera fait
l'année prochaine ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord pourvoit à ugýe nouvelle répartition
de la représentation après chaque recense-
ment décennal. si une nouvelle répartition
est nécessaire. Si le résultat du recense-
ment décennal éniontre que le oþiffre de la
population des différentes provinces est le
même que lors du recpnqpiept eÇéçei Ial
.prééédent, aucune.raison.n'exigerait.1ne.nou-
velle répartition des sièges parlementaires.

L'honorable M. MACDONALD (C..X.)
L'Acte de l'Amérique ,Britannique du Nord
ne dit.pas: "si la chose est nécessaii;e." .11
dit tout sipiplement: "qu'ily aura une nou-
velle réoa rtition."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais mon honorable gmI doit com-
prendre que cette disposition s'applique seu-
lement au cas où le recensement deennal
révèlerait une différence dans la population
r(sp.'etive des provinces. S'il n'y a pas de
différence. nmueune nouvelle répartition de la
reprtéseltfltinl n'est requise.

L'honorable M. 'PERLEY : Qu'est-ce que
vous avez -A dire du bill qui -sera prsénté
demain ?

Hon. M. MILLS.

LE BILL DE -DIVODCE COX.
DEVXJD "C.Tz

b'honorable 4. .CLEOW : Je pr,e la
,Cl9wmbre de modiAer la r.éseiVtio. adoptée
vendred.i, au s.uje.t du bill de dyorqce C09.
J'ai proposé que le bill fût lu une deurime
foî's à une date ultérieure-me trouvant
sous une fausse impression. Je ne savais
pas dans le moment que le jour fixé pour
la detrxième lecture était expiré. J'aurais
dû proposer alors la deuxième lecture. Je
propose donc que la dite résolution soit ies-
cindée, et que le bill soit lu présentement
une deuxième fois.

La motion est adoptée. et le bill est lu une
deuxième fois.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés
Bill (H) intitulé: "Acte concernant le

Grand chemin de fer -Oriental.-(Honorable
M. -Owens.)

Bill (1) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du pont de Montréal."-(Hono-
rable M. Owens.)

Bill (J) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
au lae Su-périeur."-(Honoràble M. Owens.)

COMMERCE CANADI.EN AU.CAP NOME

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) :
Avant que les ordres du jour soient appelés,
je voudrais savoir si le gouvernement con-
nait l'attitude prise par le gquvernement
des EtatsTJnis lau sujet du Cap Nome. Je
crois que l'intention du gourer1ienient des
Etats-Unis est de ne pas en faire un port
d'entrée libre. En sotte que ýles .vaisseaux
canadiens chargés pour Cap Nome, ou qui
ont ce.point.pour destination, seront obligés
d'atterrir à .150 .milles en dega. ,Un certain
nombre de .v.aisseaux canadiens ont,été fré-
tés pour Cap Nome, et il ne leur sera pAs
permis maintenant d'entrer dans ce port.
J'espère que l'attention du gouvernement
sera appelée sur ce sujet et qu'il prendra les
mesures requises pour prot6ger les intérêtS
canadiens. -C'est 'certainement un sujet qui
mé,rite.sqîn qttentiop.

L'honorable M. MILLS (minist:e de la
Justice): Je suis .ncapable.de fournir main-
tenant à l'honorable monsieur le renseigne-
ment qu'il demande. C'est.la première fois
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que mon attention est attirée sur ce sujet,
et je ne s'als ad si les Vais'eaù U àna eus
ne sont pas mafntenant a'u<flitred'elidr
}dans le port de Cap Nome 'Ùe dant' toit
autre port de's Etdts-Unà. Úepôndênf, je
prendrai des' infÔr.ratifos.

I;honorab:e M. 1ACDONALD (C.A.):
J'ai ru une lettre écrite par le' seerétaire
du trésor des Etats-Unis et publiée dans un
journal de l'ouest. Cette lettre dit que-le
guernemneut des Etats-Unis ne fera pas
du Cap Nome un port d'entrée libre.

BILI. DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN
DE FER DE KASLO ET LARDO-DUN-
CAN.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
Je propose la deuxième lecture du bill inti-
iulý: "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan."
Ce bill a pour objet de changer le nom de
la compagnie et d'autoriser' celle-ci à diviser
sou entreprise en sections pour les fins de
la construction du chemin, et pour la pro-
longation du délai fixé pour l'exécution de
cette entreprise.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL CONCERNANT LES TERRES

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable' M. MILLS (ministre de la

Justice)':-' Je erope..1a deuxième lécture
du bill (18) intitulé: " Acte modifiant l'Acte
aes1 ierrè fédérais. 'iTe premiei ýaidtld 'est

rân anndeïfefà l'efiet d'é pourvoW âtux 'èàs
de eolons'ùfl après avoir Ýenipli les con d-
ùoùis e'leur lnsriti'on,"son''rs, et dont
les héritiers ou rerédentatits appartienie'nt
à un pays étranger. •Dans: ces ·cas, les dis-
positions du-chapitre 54,-article 38, excluent
ceux-ci de la succession. L'article premier
du présent bill, modifie cette disposition en
faveur de l'iéritiei-'étranger. Pour ce qui
regarde l'article 2, Il prescrit tlue le para-
eriphe 2 de l'article 38 soit amendé en y
aioutant le suivant:

(b! Si le colon a son domicile permanent sur
du· terrain arable :possédé par 'lui .dans le voisi-
nage de son établissement, il pourra satisfaire
aux prescriptiona du présent acte .à*l'égard de la
résidence,'en ayant son 'domicile sur ce terrain.

L'honorable M. LOUGHEED : Quelle in-
tererétation dévrons-nous donner. au. mot
".voisinage ?"

L'honorable M. MlLLS (ministre de la
.Jisticei: Voifinage 'ou dans -les environs.
3 -sa résidenëe est située à une distance
i·aisonnablé 'dé l'établissement äu'il 'ùlil,

1 li- näm.

DE LA COMPAGNIE D'ACIERIE L'honorable M. LOUGHEED : Qui déci-
CANADIENNE. dera ce point ?

DEUXIBME LECTURE.

Ilonorable M. CLEMOW: Je propose la
deixiène lecture du bill (G) intitulé :
".Ute constituant en corporation la Com-
imgnie d'aciérie canadienne." Ce bill est
denoiuilé par -plusieurs capitalistes des
Et:ii-Unis et du Canada dans le but d'éta-
b:ii' vn Canada des hauts fourneaux et
usines à fer. L'intention, je crois, est d'en
établir dans le comté deLincoln. La com-
pinie a aussi ýfait l'acquisition de grandes
étendues de terrains miniers, et elle a aussi
l'initntion d'opérer dans le comté d'Ottawa
Où il y a de riches mines de 'fer. Les diver-
ses opérations de cette compagnie profite-
rout certainement beaucoup au -pays.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
delxième fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
J'ustice): Le colon rapporte ce fait à l'agent
des terres. L'intention du présent amende-
ment est d'étendre quelque peu la loi ac-
tuelle, et de permettre à un colon de cultiver
un établissement dont il aura obtenu un
certificat d'inscription, bien qu'il réside sùr
un terrain voisin ou situé dans les enviroûs.

L'honorable M. LOUGHIEED : Il me sem-
ble qu'il sera possible de commettre des in-
jusùces en interprétant un mot aussi vague
lue l'est celui de " voisinage." Il faudrait,
suivant moi, adopter une dispositibi dé'cla-
ratoire ou' une interprétatiòn précise afin de
réndre inariabIem'nt jisticè chaque fôl
que ce cas se présentera. Un agent pourrait
interpréter d'une certaine manière le. mot
'voisi age," ·tadis qu'un autre agent poir-

ra1f 'interpréter. d'une at manière.• Il'nàe
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semible que. avant que le présent bill soit domicile sur le lot qu'il a acheté que sur
renvoyé au comité général, le gouvernement celui pour lequel il a obtenu une inscription
devra i t donner une définition uniforme du d'établissement. En vertu du présent amen-
mot " voisinage,' atin que ce mot ne soit sus- dement, il ne perdra pas son droit à cette
ceptible que d'uine seule interprétation. inscription par suite du 'fait qu'il ne réside

L'hooi-ble .\[ '.IILL (mniste d lapas sur ce lot ainsi inscrit, et si le lot qu'ilLhoorble M. ILLS miistre de la cet est situé dans le voisinage de son
Justice): Mon honorable ami sait que cette i er:domicile.,lptti.1et eclie omexpression dans le style du palais équivaut s'il v résidait ; mais le présent amendement
à résidence dans les limites d'un cantou, on. le s'appliquera pas au colon dont le domi-

ple est éloigné de sou établissement. Il ne
L'honorable M. LOUGHEED : Je ne m'op- s'appliquera qu'au colon dont le domicile

pose pas an principe de la présente <lisposi- est situé dans le voisinage de sou établis.
tion du bill. Jle la crois sage. sement-an colon qui pourrait avoir acheté

i le quart (le section voisin de sa résidence,
L.'ho'norable M. 3 ILLS ninistre de la et qui aura ainsi l'avantage de résider sur le

Tustice) Oui, je la crois nécessaire. et ce lot qu'il a acheté. parce que ce lot peut être
que ion honorable a.ai dit est parfaiteimeut inieux approprié aux bâtisses d'une habita-
juste. Ce serait mon tstrueux si le gouverne tion.
ment. interprétait cette disposition plus .
béraletment pour un colon que pour un autre. L 'onorpalde sir MAiKENZIE BOWELL:
Mais je suis d'avis que le présent article tel; . comprends très 'bien cette explication;
qu'aniendé fonctionnera paifaitemnent et ai- mais elle ne répond pas à l'objection que
sément. jj'ai soulevée. Supposé qu'un colon cultive

un lot sans y fixer sa résidence, et qu'il y
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: I ait un lot du gouvernement voisin du sien,

Je ie crois pas que le gouvernement cause peut-il, après avoir cultivé son lot pendant
jamais le moindre embarras en interprétantj deux ou trois ans, acquérir la propriété voi-
ce .mot ; mais certains agents ntoins scru- sine ou adjacente pour y lixer son domicile
puleux que le gouvernement, pourront en s'il ne l'a pas déjà fait
causer. Un autre point, c'est que cet amen-
dement permet à un colon. qui a déjà ache-
té de la terre, de s'établir ailleurs. C'est-à- raile .e e vois pas pourqu i il e
dire, un colon possédant une propriété sur l a
laquelle il a son domicile, pourra obtenir une pacé as une mositonopl muvai
iuscription d'établissement pour les 160 e lu e otron h noble i
acres adjacents à cette propriété. Le but e Nosdterres ncps ou
en accordant une inscription d'établissement incues dn le odOest es t ate,
comme je l'ai toujours compris, est d'enga-
ger les colons à y étaMblir leur résidence. Si nel après en avoir acheté un, Il peut le faire
mon interprétation est exacte, le colon, en en obtenant une inscription d'établissement.
vertu du présent amendement, après avoir S'il a déjà obtenu cette inscription, il ne
acheté de la terre, pourra (faire l'acquisi- peut en obtenir une autre. Vous lui proca'
tion d'un quart de section additionnel de rez, eî vertu du présent amendement, l'oc-
160 acres. casion de mettre en culture une plus grande

laétendue de terre, et, sdans les circonstances
L'honorable M. MILLS (mInistre de laetuelles, je pas que ce soit une

Justice) : Pas uécessairement. L'amende- mauvaise chose.
ment dit : " dans le voisinage de son établis- L'article 44, paragraphe 5, de l'acte des
senent." Il y a une condition de simulta- terres fédérales se lit comme suit:
néité. Un colon peut avoir obtenu une ins- SI le coloa ne remplit pas les conditions d'dta-
cription d'établissement sur un morceau de blissement requises pour l'obtention des lettres
terre, et en avoir acheté un autre morceau. patentes, dans le temps et en la manikeque
Il peut avoir constaté que, pour certaines prescrit le présent acte, et perd alnsi le droit deles obtenir, le porteur de l'hypothèque constituée
raisons-soit l'existence d'eau de source, -un sur son établissement pourra s'adresser au mi-
meilleur site pour les bâtisses, ou d'autres nistre et demander des lettres patente pour cetétablissement ;et sur prcuve de ces faits. à laraisons-il vaut -mieux pour lui fixer son ratistaction du ministre, Il recevra des lettres

Hon. M. LOMiGHLED.
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patentes en son nom pour l'établissement, et le
titulaire de ces lettres patentes sera tenu de
placer un colon " bona fide " sur l'établissement,
soit en le lui vendant ou autrement, dans un
délai de deux ans de la date des lettres patentes ;
et à défaut de ce faire dans la dite période, il
sera tenu et obligé, sur demande, de vendre l'é-
tablissement à toute personne qui désirera s'éta-
blir comme colon "bona fide " sur la propriété,
pour telle somme qui pourra suffire au paiement
du montant de l'hypothèque et de l'intérêt, ainsi
que des dépenses faites pour l'obtention des let-
tres patentes.

L'article 3 du présent bill se lit comme
suit :

Le paragraphe 5 de l'article 44 du dit Acte des
terres fédérales est modifié en y ajoutant à la
fn les mots suivants : " Dans lequel cas les let-
tres patentes pourront être émises au nom du
colon. lors même qu'il ne serait pas sujet bri-
tanniaue."

Cet amendement a pour objet de permettre
an 'olon étranger d'acquérir légalement le
la il qu'aurait tout sujet britannique et de

le mettre en état de disposer de sa propriété
couormémllent aux dispositions de l'article
dout il est ici îuestion. Il est, en vertu de
cet artiele, tenu de placer un colon sur l'é-
tabli:sement, dans un délai raisonnable, ou
à dMaut de ce faire, de vendre l'établisse-
nient à toute personne qui désirera l'acquérir
poir loccuper. Il y a des cas où une dis-
position deý cette nature paraît être nécessaire
pour rendre justice aux parties intéressées.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pour démontrer que notre législation rela-
tive aux terres fédérales est bien plus libé-
rale que celle des Etats-Unis concernant
leurs terres publiques.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'article 4 pourvoit & la pro-
tection d'uný volontaire en activité de
service. La durée de son service comme
volontaire sera compté comme résidence sur
son établissement, et l'article 5 du présent
bill prescrit que, si le volontaire a été in-
validé par sui-te de -son service militaire, et
rendit incapable de cultiver sa terre ou de
l'améliorer conformément à la loi, ses droits
seront protégés. Puis, l'article 6 du présent
bill pourvoit à ce que l'absence qui a pour
objet de réparer certaines pertes fautes par
le colon est aussi comptée comme résidence.
Cet article se lit comme suit:

chines ou instruments aratoires, chevaux au
bestiaux, que, de l'avis du ministre, ce colon se
trouve forcé de quitter son établissement pour
gagner de l'argent afin de remplacer les cons-
tructions détruites, ou d'acheter de nouvelles ma-
chines ou de nouveaux instruments aratoires,
chevaux ou bestiaux, le temps pendant lequel ce
colon sera ainsi forcé d'être absent de son éta-
blissement, n'excédant pas, néanmoine, six mois
consécutifs, pourra être compté comme s'il eut
résidé sur son établissement en conformité du
dit acte ou de tout acte aui le modifie.

L'honorable M. LOUGHEED : Cet article
ne se trouve pas dans le bill qui a été dis-
tr'ibnJé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet article ne se trouve pas dans le bill que
nous avons devant nous. Le biH présenté
dans les communes a été évidemment amen-
dé, et cet article a été retranché.

L'honorable M. ALLA'N : Dans l'article 4
J le mot " contingent " comprend-il ceux de nos
volontaires qui sont engagés, avec l'approba-
tion du ministre de la Milice. dans le service
militaire en dehors du Canada ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce mot comprend ces volontaires.

L'honorable M. ALLAN : L'article dit:
" pour la défense du -Canada, ou en quelque
partie du Canada, ou la défense du Canada
contre un pouvoir étranger."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Nous éluciderons cette partie en
comité-

La motion est -adoptée, et le bill est lu.
une deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 20 mars 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre ù trois heures.

Prière et affaires de routine.

LE CAS DU LIEUTENANT-COLONEL
WHITE.

Si en aucun temps après qu'un colon aura ob-tenu une inscription pour son établissement, et I norable sirW
avant qu'il n'ait fini de remplir les conditions de atr
cette inscription, il éprouve une perte -telle, par
la destruction, par cause d'incendie ou autre, de J'attire l'attention du gouvernement sur la let-
sa maison d'habtation, de ses dépendances, ma- tre suivante, publiée dans différents journaux du
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Dominion, et demande si esle contient un
'expo.é exact çes'ýaits

Ministère de la Milice et de la Défense.
%•- %ý ' , Ottawa, 'ler févrièr ·.1900.

Monsieur,-En répbise *à itré 'l'e'tt'e d· 20
dit' mois derfifer,· ·.e suis -chargé par.ele tia,.r
général conràmidant de vousInformer que-votie
nom à été retranché, par· l'boflorabl- -mitistre
de la Milice, de-·talisté des offlcieis de-iaiit'îsui-
vre le cours d'instruction'd'étai-major'au Collège
militaire Royal de Kingston,'parce Que Yous 'av.ez,
dans ces 'derniers' témps, pris uné part active
dans la politique en faveur de l'opposition.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur.

H. FOSTER, colonel.
Officier en chef de l'état-major.

Le lieutenant-colonel 'White,
Guelph, Ont.

Je nie contente mailtenant de faire cette
interpellation. afin d'entendre les' explica-
tions du gouvernement ; mais je me réserve
le droit de com menter cette réponse ·si c'est
nécessaire.

L'honorable NI. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'étais sous l'impression que l'interpel'ation
avait été faite 'l'autre joui'.

L'honorable sir MACKENZIE BOVELL:
L'honorable ministre a réporidà l'autre jour,
que 'la chose n'était pas vraie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J''ai revu de l'hoônorinle M. Boriden, mitiis-
tre de l. ·Milice. une rép'onge à la présente
interpellation comme suit :

Je renvoie ci-jointe l'interpellation de air Mac-
kenzie Bowell au sujet du colonel White. La ré-
ponse, c'est que, d'abord, la raison donnée dans
la lettre du colonel Foster, pour expliquer le re-
tranchement du nom du colonel White de la liste
des officiers qui doivent suivre le cours-d'instrue-
tion d'état-major, n'est pas la véritable ; s2conde-
ment. que ce n'est pas lî raison donhée par moi ;
troisièment, que personne n'a été autorisé à don-
ner une explication comme celle contenue dans la
lettre du colonel Foster, savoir, que le nom du
colonel White a *été retranché de la liste des
officiers. etc.. parcequ'il avait. dans ces derniers
temps, pris une part active dans la politique en
faveur de l'opposition.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai aussi donné av-is à l'honorable miinistre,
lorsqu'il a nié formellement avant l'ajourne-
ment, l'exactitude de la lettre du colonel
Foster, que je lui demanderais. en outre,
quelle mesure avait été prise pour punir
l'officier qui avait assumé la responsabilité
d'écrire la lettre que j'ai lue, *si aùeure au-
torisation de l'écrire 11e lui avait été donnée.
L'honorable ministre n'a pas répondu à cette
dernière partie de ma demandé de rensei-
gnements ; mais il a nié formellement l'ëx-
actitude d'une déclaration. faite par- le chef

Hon. sir MACIENZIE BOWEiL.

ie l'état-maor du département de la Mi-
. ice. ' neT .e sais pas"i s u pi'n
-'lé"ministt'eie' la'*Milice -d'ns 'Une icireoni-
t{ul* e e t1ý'e. ''Si. 1h o Per* u ý.
'partenient de la Micie,-lorsquej-avais I'hi-
netir 'étr initt' dte lt aMiliée, m'a'valt
:,ttribué ine !èn'çite o>nme' éelle itniètiòn.
née d'nd la lettre du colonel Fostér, je··lui
'atrais?' fait ?endtre "comlpt ½ill'mdat'emé'êt
de sa cond-uite. Je ne lui aurais Jamais per-
mis de rester un seul instant de plus dans
sa position s'il avait éerit 'ine lettre comme
celle dont il s'agit présentement sans être
dûment àutorisé· le faire. *Cùx'tPtl 'con-
naissent le colonel Foster savent qu'il a été
otielei' de l'armée r'égulière aliglaIle, et qu'il
s'occupe très peu de politique-je le pré-
sunme, du moins. Or, comment est-il pos-
si>le qu'un homme de cette classe;' dans la
position élevée qu'il occùpe, eût pu écrire
sans autor'isatiou une lettre èomme celle
qu'il a écrite, c'est ce qui dépas-se'na con-
ception. Si le fond de cette Aaire-eit sou-

ài. à une enquête appr'ofondie, le -public
saura lios exictemeû't qui est le' coupable
et quel est celui qui ne dît pas là vérité.' je
ne suis pas disposé à dire 'que le' ministre
de la Milice a rfait·tuie déclaration contraire
;à la -érité. Jé regreiterais égaleient de
ie trouver da-us rùoblgation de dii'e qu'un

monsieur qui occupe- dans l'armée:britanni-
que la position du colonel Fuster, et qui
remplit une ifonction importante dans notre
département de la'milice, eût délibérément
conçu ce que le secrétaire d'Etat qualiile de
mensonge, et ce qui était propre à jeter du
discrédit sur son ministret oi son chef hi-
rarLchique, si jamais la chose devenait 'pu-
blique. Que cette· lettre alt été écrite au
colonel Whlite. la chose ne petit être révo-
quée en doute. -puisque l'on a écrit au colonel
White pour lui demander de la considérer
comme si elle n'avait jamais été écrite ;
mais qui a donné instruction au -colonel
Foster de demander au colonel White de
'considérer la lettre qu'il avait reçue comme
n'ayant jamais été écrite, c'est ce qu'il fau-
-drait maintenant établir. Si nous jetons un
regard sur les actes de certains ministres
actuels, et sur la longue. liste d'officiers pu-
i'ies qu'ils ont destitués, nous ne swm'mes
pas surpris que le ministre de la.MI.lice et
plusieurs ministres puissent donner des ins-
'tructions' de cette '.nature. ,Ians non. an-
e-i comté de Hastings-iozid, la raison. don-
.née. par je directeur général des.Postes pour
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destituer un maître de poste-qui recevait
peut-ét:e .vingt piáatres par année -ppur ses*
services et .qW 'tgr.ssal.t sa propre meieop
pour Je bureau ge poste-<'.est .qp.'Il avplt
eu laudace de perxe.tt:e à .quelqp'un ¢.a|i-
cher drus -ce bureAu -un canton ,epr.6sentan.t
eu caricature--je le présume-quelqtzes-fls
dles ptin1istres. •

J'espère qu'aucun de mes honorables am.is
(les ministres actuelg) ne s'introduira (lans
ma ehenibre no 3, vu les conclusions qu'il
pourrait tirer. J'avoue frauchement que j'ai
coupé un certain nomibre de caricatures qui
sont de nature it m'amuser et il me faire
rire, et je demande a mes honorables amis
de s'amuser de .la même maniére. Imagi-
nez-vous donc -le directeur général des Postes
destituant un pauvre maitre de poste de
caLmpagne, parce qu'il aurait fait quelque
chose (le nature à faire rire le public aux
dépens de mon honorable ami de la gauche?
Que ce soit au moyen de l'une des caricatu-
res intitulées " By-Uown Coon cartoons," ou
quelque chose de cette nature, je l'ignore ;
mais je ne puis croire un seul instant que
le chef de la droite, ou l'honorable secré-
taire i'Etat aient pu approuver une desti-
tution aussi mesquine et aussi méprisable
que celle à laquelle je viens de faire li1u-
sion. ,11 est vrai qu'il ,a été aussi aellgué
contre ce maitre de poste en question qu'il
s·tnit montré partial .ep rempliss.uat la
charge d'oficier rapporteur.pendant une.l-ec-
tion pour .a législature provineliae. Sup-
posé que cette accusztion.t.fondée, qu'est-
ce que le directeur général des Postes avait
-1 faire avec cette aScs.atjon ? Les accusa-
tions portées contre ce.maltrede. postes ont
616 formellement niées par lui. .11 a .ié
ju-il eûltjamals.fait te.pont op l'a accusé-
Cest-ii-dire qu'il ..se .ýût jamais paopré .1par-
tial ei agissant congpe ,gçler rapportgyr.
Mais suppos.é qu'il. eût agi ,partiglement, le
gouvernepleg.t d:OQntario' ne...pq.yait4l 1pas 1le
punir lui-mêAme, et itilt .'assistapee du
directeur .génér4 , Aes *gste. iu O0.,a4a
pour chller ce.nh'çr9piumaitre de po.§te
parce que ses Ži4 1qs.pIigéraent. de celles
du gouvrenement ß'Oq.ario,? .is;le pirge-
teur général des 1Postes a.crp sque 4es ,cqri-
eatures .tir.ésprol lement 91u. tar,.et g-
ciées ,aAs %p jbupbau ede poste, .tiegt ,sl
injurieuses envers ;les persqnes qui .en-
traient 4ans ;le ireau ,de poste pppr .ße-
mander..leprs jouprauxt. teurs .lttres, que
le nýaire e te .rIv6,,le,#a

position pour une ofense de cette nature,
glnal que de l.xaigr'e pitance ,qu'Jl .rQe-
yvat pour cette 1ontan. -§1 .n ongtion-
,naire-.doit ,être destI,pouar 'é.tre·permis
de .coller .upe carcatvie politique dans son
,buizeau, ou s. -'o4 .eut .i pécher un .élec-
teur de se pçéparer p rem.lir ,gon devoir
envers son pys, qt .1 on le deptilue parce
qu'.i ge rnger.it du eýté de i'cppgsition
.,qConre Je gouvernement , kePhpfu tét le wy'lc
!le saura le mieux ce sera. S|'il n'estpas per-
mis le faire ee l'opposition .au gqlverne-
ment, que le public en soit averti, afin que
chacun sache que la défense des litérets
publics doit être laissée exclusivement à.
ceux qui pensent comme les honorables anes,
sieurs de la droIte.

Mon attention a été aittirée sur la lettre
en question par le colonel d'un bataillon qui
a été libéral pendant toute sa vie. Cet offi-
cier, pénétré de ses devoIrs envers les droits
du peuple, a été telement dégoûté de cette
lettre écrite par un officler supérleur et pro-
bablement sous l'i:nspiration du ministre de
la Milice, lui-mme, ou sous l'inspIration
du major générai'-qu'il est, suivant moi,
douteux qu'Il reste plus longtemps dans -Ies
.rangs 'du parti libéral. l respecte trop la
liberté du' peuple ; il respecte trop les offi-
ciers de' son batailon, qui se composent
d'hommes kies deu.k partis politiqe-s, pour
approuvèr cette dlitinction de parti politique
àiis'es rangs di notre armée. Le plus tôt
nos'* 'aurbâs lans -le pays que, lorsqu'il

.~g-t 'de 'la défenise du 'pas-s et de notre
arnée, toute 'ligne de démarcation entre Jes
pirtis politiques doIt dlspara'ltre, le tmieux
ce sérd.

.Te puis affirmer que, pendant que f'ai rem-
pli läa charge *responsable de :ministre de la
Mllice, j'ai enti4rement mis de côté toute
distinction de parti, comme tout homme doit
-le (f#iresLqrsqu31,s'ag tIde J.a. gfense dg pays.
. eli qul'Jnorerait de principe ne miériterait

oçcuperaçpe p s.n.impg9 tadite. J'irai
plus loin : Il seraiftindigne deifouir de la, li-
berté que tout sujet briàun.i4de a le droit
.det 1 4mçIner dans, cepays. SI cette politique
ß'exe,>uslon dojt être contpiuée, noqs ferions
..miçµx de demanßI-r . Krg.ger, si jamais il

ßp~i-t,repioterau. ppvqlr.Olans Ia_épubllque
4,u¿Tragvaal,.ge proposerune résolution de
sypatlue ,pour -nous, et e demapder aux

eagres part,ies ,u..mopße, de nous aider à re-
conqérir nos.Ibertés. ¿En,.quoi, .je le de-
giande, notre popitipn.est-lle meilleure que
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celle (les Uitlanders du Transvaal, si la let-
tre que j'ai lue dit la vérité ? Si le colonel
Foster ne dit pas la vérité dans cette lettre,
le ministre de la Milice devrait se dispenser
de ses services sans hésiter aucunement.
Il devrait lui faire immédiatement rendre
compte de sa conduite. Je lui dirais :
" Vous avez fait un faux rapport; qui vous
a autorisé à agir de cette façon ?" Dans sa
lettre le colonel Foster dit qu'il "est chargé
par le major-général commandant d'informer
le colonel White que son nom a été retranché
par l'honoi7able ministre de la Milice de la
liste des officiers devant suivre le cours
d'instruction d'état-major."

Il y a deux ou trois personnes qui, pour
parler clairement, ne disent pas la vérité
dans toute cette affaire. M. le colonel Fos-
ter dit qu'il a été chargé par le major-gé-
néral commandant d'informer le colonel
White que son nom avait été retranché par
le ministre de la Milice de la liste des offi-
ciers, etc.. parce qu'il avait pris une part
active dans la politique en faveur de l'op-
position. Trois noms sont donc impliqués
dans cette affaire. Le colonel Foster-et si
j'insiste comme je le fais, c'est parce que
je veux mettre le ministre de la Milice en
demeure de rappeler ù son subalterne son de-
voir s'il y a manqué-le colonel Foster, dis-je
prétend qu'il a reçu directement du comman-
dant des forces l'ordre d'écrire au colonel
White; mais le commandant des forces, le
major-général Hutton, ne se trouvait pas
dans la cité lorsque la lettre a été écrite.
Je comprends aisément, maintenant, pour-
quoi le major-général Hutton, lors du ban-
quet qui lui fut donné dans la cité d'Ottawa,
a parlé comme s'il s'était trouvé dans une
atmosphère d'influences politiques. Voici ses
na.roles :
L'avenir du Canada m'inspirerait plus de con-

fiance si le gouvernement avait manifesté un in-
térêt réel dans nos efforts récents pour attein-
dre un degré d'efficacité plus élevé, ou s'il avait
fait voir qu'il approuve le principe sur lequel
nos efforts sont basés.

Dans la bouche d'un officier occupant la
hautie position du major-général Hu'tton,
cette déclaration comporte une accusation
très sérieuse contre le ministre sous la direc-
tion duquel Il se trouvait, et dont il avait
besoin de l'approbation sur -toutes les me-
sures qu'il avait à prendre relativement à
ila milice. Il est peut-être vrai que le
major-général ait voulu appliquer à notre

Hon. sir M'ACKENZIE BOWELL.

milice les règles sévères du service Impérial;
il est peut-être vrai aussi qu'il n'a pas bien
compris le génie de notre peuple, et qu'il n'a
pas su faire subir aux règles du service im-
périal certaines modifications appropriées
aux exigences de notre milice. Il peut s'être
montré un peu trop rigide ; mais dans tout
ce qu'il a fait, j'ose dire qu'il a crU agir con-
formuément aux meilleurs intérêts du pays
et de notre milice en particulier.

J'ai eu l'honneur de rencontrer ce mon-
sieur en Australie, et jai vu les efforts qu'il
taisait alors pour mettre la milice des colo-
nies australiennes sur un pied efficace. Les
résultats qu'il a obtenus là ont prouvé aux
yeux de ceux -qui possèdent quelques no-
tions en matière d'organisation militaire
qu'il était un des meilleurs officiers aux-
quels l'on -pouvait donner la position qu'il
occupait. Il peut y avoir eu, ici, d'autres
causes de firiction sur lesquelles je ne m'ar-
rêterai pas ; mals je déclare, en ma qualité
d'ancien volontaire ; après avoir fait par-
tie de la force pendant longtemps ; après
m'être trouvé associé avec des libéraux dans
,les rangs et au même mess; sachant que
l'un 'des meilleurs officiers que nous ayons,
aujourd'hui, dans le pays est un libéral, un
colonel d'un bataillon, je déclare, dis-je, que
comme l'a dit ce colonel, cet incident Fos-
ter-'White est un coup porté à la force vo-
lontaire du Canada--coup que ceux qui al-
nierait plus tard a servir dans notre milice
active oublieront diflicilement. J'insiste for-
temnent sur ce -point, pa.rce que je suis con-
vaincu de ce que je idis. Si la lettre éorite
au colonel Wh·lte ne contient pas la vérité,
M. Foster devrait être renvoyé Immédiate-
ment en Angleterre. Il ne doit être permis
à aucun officier-qu'il soit attaché au ser-
vce impérial ou qu'il fasse partie de lp
milice canadienne-de faire un rapport
comme celui fait par le colonel Poster, et
que l'on représente comme Inspiré par un
ministre de la Couronne-sans y etre auto-
i-sé, et je soutiens que le devoir des mi-
nistres qui siègent dans cette Chambre, et
qui sont aussi responsables que le ministre-
de la Milice du maintien de l'ordre dans
notre organisation militaire, est de soutenir
la dénégation de ce dernier ministre, si cette
dénégation est conforme à la vérité, et de
faire .destituer l'officier qui a fait un' faux'
rappoert. Mais si l'officier a dit la vérité, et
si -le ministre de la Milice a fait ce qui lui:
est attribué dans -la lettre de l'officier, ce mi-
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nistro devrait être congédié dans un délai de
moins de dix minutes après que ce fait sera
définitivement établi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis très surpris du discours
violent que vient de prononcer l'honorable
chef de la gauche, ainsi que des insinuations
qu'il a iformulées contre le ministre de la
Milice sans avoir aucune preuve pour étayer
ces insinuations. L'honorable monsieur, je
le répète, a prononcé un violent discours
contre le ministre de la 'Milice. Qu'est-ce
qu'il nous a dit ? Quels faits a-t-il exposés à
l'appui du réquisitoire violent qu'il vient de
Prononcer contre le ministre de la Milice ?
L'honorable monsieur dit que la politique ne
doit pas être Introduite dans notre organi-
sation militaire. Je partage son avis sur ce
point ; mais la pratique d'introduire la po-
itique ou l'esprit de parti dans notre force

volontaire n'a pas cessé de prévaloir pendant
les vingts dernières années de l'ancien ré-
giua. L'honorable monsieur ne &aurait nier
ce fait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne saurais l'admettre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable monsieur ignore done
ce que tout le monde sait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Prouvez-nous le. L'assertion de l'honorable
ministre n'est pas suffisante.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis prêt |à prouver mes asser-
tions. Lorsque la loi réorganisant la milice
fut adoptée-c'était avant que 'honorable
chel' de la gauche actuelle fit partie du
gouvernement-je ais que tous les officiers
de l'ancienne milice se trouvèrent congédiés
par la nouvelle législation d'a:lors, et, en ré-
organisant les cadres, tous les anciens offi-
ciers appartenant au parti libéral furent lais-
sés de côté. Dans mon propre comté, pas un
seul de ces anciens officiers libéraux ne fut
réintégré dans la force reconstituée.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL :
Quand cela est-il arrivé ?

L'honorable ·M. MIIiS (ministre de la
Justice) : En 1868 ou 1869. L'honorable mon-
sieur parait très étonné de cette date 'reeu-
lis, mais le principe appliqué alors n'estll
pas encore 'un principe, aujourdui ? Je dirai
cornme défense du ministre de la Milice que

les trois-quarts des officiers des deux contin-
gents envoyés en Afrique pour défendre l'u-
nité de l'empire sont polltiqulement opposés
au gouvernement actuel, et l'honorable -chef
'de la gauche prétend-il que le gouvernement
actuel mérite d'être blImé s'il nomme un il-
béral à une charge quelconque dans la mi-
lice, ou que la qualité de -1Ibéral rend un
thomme inhabile ù remplir une charge publi-
que ?

L'honorable sir MACKBNZIE BOWELL:
Est-ce que je me suis exprimé dans ce sens ?

Lhonorable M. MLS (ministre de la
Justice) : Non ; mais Vi'thonoratble chef de la
gauche a accusé 'le gouvernement de s'être
laissé Influencé par l'esprit de parti en or-
ganisant la milice, et Il a ci-té une lettre
écrite par le colonel Foster -à ·l'appui de son
accusation. Permettez-mol de m'arrêter un
instant sur cette lettre. Le colonel Foster
ne prétend pas parler d'après sa connais-
sance personnelle. Le colonel Foster dit :

Monseur,-En réponse à votre lettre du 20 du
mois dernier, je suis chargé par le major général
commandant de vous informer, que votre nom a
été retranché par l'honorable ministre de la
Milice de la liste des officiers devant suivre le
cours d'instruction d'état-major au collège mili-
taire Royal de Kingston.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Continuez.

Lionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Que l'honorable monsieur ne perde
pas patience,- et maintienne la dignité de la
Chambre. Certains honorables membres de-
vraient se montrer modérés ; ils devraient
désirer qu'on les co.nsidérAt comme justes,
et je leur demande de se contenter au moins
de paraître justes-ne seraient-ils disposés à
l'être. Qu'est-ce que dit le colonel Poster au
colonel White ? Il dit: " Par le ministre de
la Milice parce que vous avez, dans ces der-
niers temps, pris une part active dans la
politique en faveur de l'opposition ".

J'ai en ma possession une déclaration du
ministre de la Milice niant formellement "la
raison alléguée " par le colonel Foster. Plus
que cela, je dis que el le ministre de la Mi-
lice avait donné une raison de cette nature
pour retrancher le colonel White de, la liste
des officiers, etc., Île général Hutton eût
commis la plus grande inconvenance en flin-
sérant dans sa lettre au colonel White. Le
colonel Poster écrit au colone White: "Je
suis chargé par le major--gnéral eonm .n-
dant de voua informer "-quelle information
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est-il chargé de donner ?-" que votre nom a
été retranché par -le ministre de :la MHflice.de
la liste des. officiers devant suivre le cours
d'instruction -d'étatmaor au collège mi>i-
taIre royal de Kingston, parce que vous
avez, dans ces derniers temps, prIs.une part
active ·dans la politique en ifaveur de l'oppo-

appioprlé A vos dieobrs; male je ferài snt-
plemerdt remarquet que. nous avo'fis éu déjà
en Canada avant lui d'autres majors' gôf
rqux, et W'il y eg. a un parmi eux avec lequel
l'honorable chef de la gauche et ses coll.
gues, lorsqu'ils taient au pouvoir,. ont pu
s'accorder, qu'il veuille bien nous le nommer.

J'ose dire que l'honorable ministre n'a pas L'Non-b1e M. Pd R: Le iiijor gêné.
fait une déclaration de cette nature; j'ose nI geiby inith, par è.etpfe.
dire qu'aucun ministre est assez Imprudent L (ministre de la
pour donner une raison -comme celle qui est Tustlee: 'Selby Smth avait quité le pays
donnée par 31. Foster, et j'ose dire que celui a.vant l'arvée au pouvoir de 'l'honorablequin n'aurait eu envers- lee ministre de lqui n'aurait eu envers le ministre d, la chef de la gauche: mals l'honorable mon-31ilice i hostilité, ni le désir de Iu nuire, sieu. et ses collègues de l'ancien gouverne-
se serait abstenu-le ministre e't-il fait la
déclaration qu'on lui attribue-d'insérer ment ne se sont pas mieux accordés avec leg

officiers ou chefs militaires que le gouverne-cette déclaration dans une lettre adressée ment britannique a envoys au Canada que
Sla personne 'intéressée, ou visée par cette le gouvernement actuel avec le -major-gên&
déclaration. Quels sont les faits? Cet ral Hutton. Il ne peut y avoir itùcun doute
homme auquel cette lettre est adressée--le
lieutenant-colonel White, de Guelph-voulalt src on.Csmjr-é~a~,elsais parfaitement bien d'après les discus-
être envoyé 'à Kingston pour suivre le cour; s q ont eu lieu déj--s'imaglhnt que
d'instruction d'état-major donné au coilWge vu qu'ils sont officiers de l'armée britanni-
militaire royal de cette cité. C'est un offi- que, ils ne dépendent aucunement des offi-cier eni retraite. Il est îgé de plus de soîx ciers ci-vils du Canada, ou des ministres deaute ans, et il est infirme. Il est, par consé. la Couronne. Je ne partage pas cette ma-
quent, doublement inhabile, et c'est à cause nière de voir. Je dis que les ministres de lade cette incapacité que l'honorable M. Bor Couronne en Canada oceupent par rappoN
den, ministre de la Milice, lui a déclaré qu'il aux officiers de la milice là meme 'psitio
ne pouvait être mis sur la liste des officiers <ue le s de la Coicrone en
d'état-major, et, cependant, au lieu d'allé- Angleterre relativement aux officiers qui
guer la raison donnée directement par le mi- commandent les forces militaires du Royan-nistre au lieutenant-colonel White, le major Me-Uni, et, comme le duc de Wellington legénéral Rutton a donné un motif qu'il a tirC déclara un jour, le commandant en chef de
de sa propre tête. J'affirme que c'est ainsi l'armée britannique ne peut pas même faie
que les choses se sont passées. J'ose ajouter mouvoir -un seul caporal d'un point de laque le colonel Foster mue dirait pas, si la cité:de Londres à un autre point sans l'auto-chose lui était demandée, qu'il a jamais risation du secrétaire de la guerre. Dereçu un seul mot du ministre à ce sujet. Il notre côté, nous ne guerre qe
n'a reçu, en effet, aucune instruction du mi- y ait un pouvoir qui ne soit sub'rdonné
nistre de la Justice relativement au colonel à l'autorité civile qule se puplrdon-à lautrié cvil àlaquelle le peuple a cu
White. I n reçu ses .instructions du major lié l'administration de ses affaires, autoritégénéral. C'est le major général Hutton qui1 . 1 -que le gouvernemiaet a 'le droit d'exercer
a prétendu avoir reçu du ministre de la Milice aussi longtemps u'il jouit de la confiance
des instructions relatives au colonel White des représentants du peuple dans le. p.1.
et le mp.jor général a transmis ces préten- ent-qu'ils soient d'un ou d tmet-enl-oin du parti o elate
dues instructions au colonel Poster ,pour que
ce dernier les communiqua aucolonel White. L'honorable M. LANDRY.: ·Ce principe a-
Le major général ne .rgside plus gn. naqa, t-Il 6té respecté, dernièrement, à MontréaL?
et je ne lance contrelui acune acepsat ' ..Thonoable M IWhooraleM. MIIiLS (mînistTe -dç>r!!Je 'ne suis pas, non pliis, disposé à discuter Justice) : Mon honorable ami qui sièe à'Padans la présente occasion la question de droite a lu, jour'euu une com icatIoþ
savoir si c'est un des meilleurs çffciers que du mluistre de la. M-lice, niant ,togtsce.Bi
nous ayons eus à la tête de notre -milice, ou est affi'tflé klans. a.ilettre..du 'olel.¡eo4t
s'Il a été ou non un commandant général au lieutenant-colonel White. Le ministre de

Hon. M. MELLS.



L20 :âki6.1900b]

~t' ~ '~ ettre a
la Milice ne savui i fÁ e' 4 et éfd'

monient. d ele a. a té årìit av .éoËoneI

White. Son attentio'd à' Š atfre s f.
lettre quelque fem ps1  près. i qu,
écrite. Je crois qu'i à fait venir lé ccIùeQ ·

Foster auprès de lui, ·et qéïe le ëoloï& Foi.
ter lui a admis qu'il n'avait reçu de fui
aucune instfruetion. à ce .sujet-que ses ins'
tructions J11 avaient été données pai '. ma-
jor-général Hutton; q1ù'il a écrit au colonel
White conformément à ces Instructions-qui
n'étaient pas celles données par le -ministre
de la Milice-les instructions du ministre ne
faisant qu'exprimer les raisons pour les-

(uelles le colonel W.hite n'était pas autorisé
i suivre le cours d'instruction d'état-major
au collège 'militaire royal de Kingston-rai-
sous précisées comme. suit: "Vu qu'il dé-
passait l'àge requis, et, en second lieu, vu
qu'il souffrait d'infirmités.physiques, il était
devenu inhabile à être continué dans le ser-
vice militaire.

L'honorable M. CASGRAIN : Pourquoi ne
l'a-t-il pas dit ?

I;honorable M. MILLS (ministre de la
lustice) : Pourquoi celui qui a écrit da lettre
en question ne l'a-t-il pas dit, lui-même ?

L'honorable M. CASGRAIN (Windsor):
l'ourquoi le ministre ne l'a-t-il lpas dit ?

L'honorable M. MILLS (ministre de -la
Justice) : Le ministre a dit ce qu'il fallait 1
dire. Il a appelé l'attention du major-général
Ilutton sur le fait que Re colonel White était
lC-'a-zlemuent devenu incapable de faire partie
de la liste des officiers d'état-a-jor, vu que
son age était trop avancé et qu'il était in-
tirne. Ces deux raisons ont été données au
major-ténéral Hutton, et ce dernier ne les
a pas fait connaître à qui de droit; mais
une raison bien différente a été donnée da is
la lettre que le colonel Foster à écrite àur
l'ordre du major-général.

L'Itonorable '31. ,LOUQHEED : Çoanment
se fait-il que le. nom. du colonel White .se
trouvait sur la liste des offciers d'état-ma-
jor ?

L'honora:ble M. M-IILS (ministre de la
.Tit ice): Son nom avait été placé su' la liste
par le major-géndral. I'âtréè -iiáoria ivalent
été placés égalemient 9iui -la 4iste p ié mlá-
Jor-.énéral, 'Liee qu'l1s ·i'eusset. pasG fles
qualités req'iseà. 4our s'y.- tro'uvèk, etdès
noms ont été retraiache lorsqUe l'attentión

lu -'in'siè- a 4'f âåt í+ée àu' léùr i'itùùé dé
'ï l'èâgitlon.

Ie lå Júticea i é solis 'i ie d'unÄe
rgriindé xcitaio 1odot lé mi',

une très taiauvae cause a cru quel'ep10o
de ualiiiattl e la -i festa i d'une
ceýtaine exctation poürraiefni siléer à la
faiblesse de ses arguments. 'Mon honorable
ami a esssâyé de détourner l'attention de
cétte Chaminbre de la question soulevée par
la lettre du colonel Foster au colonel White
er -taisant une digression sur li fait qu'au-
cun gouvernement antérieur, en Canada, n'a
pro, prétend-Il, -s'accorder parfaitement avec
les majors-généraux appelés iel pour com-
mander notre milice.

Cette assertion est peut-être bien fondée,
et l'on doit s'attendre qu'il y aura toujours
quelques désaccords .de ce genre à l'avenir.
La chose, du reste, est parfaitement raison-
nable, et elle ne doit ni surprendre, ni alar-
mer qui que ce soit ; mais le cas dont Il
s'agit présentement n'est pas une simple di-
vergence d'opinion. C'est une affaire sur la-
quelle il y a deux ou trois versions contra-
dietoires, sur laquelle la version d'un minis-
tre est en contradiction avec celle d'un. ou
deux officiers de l'armée britannique.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Un seul officier.

L'honorable M. FERGUSON : Un seul offi-
cier. Mon honorable ami conclut que le
major-général commandant est responsable
le la -raison donnée et du fait d'avoir donné

instruction à M. Poster d'insérer cette raison
dans la lettre que ce dernier a écrite au co-
lonel White.

L'honorable M. MILLS (ministre de la .Tus-
tice) Oui.

L'honorable M. FÉRGUSON : Telle est la
signification de cette lettre. Le ministre de
la. Milice. ai donné au..secrétaire d'.Etat une
communication qui dément. formellement lès
paroles du major-général. On nous demande
dans cette -Chambre, en l'absence du major
général, deicroire .que cet officier de l'armée
anglaise a. délibérément et malicieusement-
d'après l'expression m.ge ,du ininistre de la
Jusice-fait. ingérer , dang la. Jettre. du. colonel
-Foster...1a raison que qonne iêtte lettre A
l'exclu'ilon du -còlonel Wiite, sans auèee
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autorisation et sans autre but que celui de
nuire au ministre de la Milice. L'honneur
d'un soldat anglais est proverbial, et les
membres de cette Chambre et le peuple ca-
nadien en général arriveront difficilement ù
la conclusion que le major général Hutton
alt délibérément, avec préméditation et nia
licieusement, donné instruction au colonel
Foster d'insérer dans sa lettre au colonel
White un mensonge destiné ù faire tort au
ministre de la M1ilice. Somimes-iious prêts à
accepter cette conclusion sans attendre du
major général iutton un seul mot pour sa
défense? Sommes-nous prêts à accepter
mnme la parole du ministre de la Milice
lorsque cette acceptation impliquerait l'affir-
mation qi'un officier de haut grade de l'ar-
mée anglaise a tenu une conduite disgra-
cieuse? L'honorable ministre de la Justice
désire nous mettre sous l'impression que le
major-général Hutton a tenu une conduite
très repréhensible durant son administration
les affaires de la milice canadienne, et. j'ai

aussi entendu dire ailleurs que le major-gé-
néral Hutton avait eu également <les dé-

trouve placé sans être obligé de demander
an peuple canadien de croire que le major
général Huttou, un soldat anglais, ait déli-
bérément, malicieusement et avec prémédi.
tation donné instruction au colonel Foster
d'insérer un mensonge dans sa lettre au co-
lonel White.

L'honorable M. ALLAN: En présence du
démenti formel lu par le secrétaire d'Etat,
je ne crois pas que nous puisisons nous éten-
dre beaucoup plus longuement avec A propos
sur ce sujet. Le présent débat a été cir-
conscrit par le ministre de la Milice-qui
fait peser sur le major-général Hutton la
responsabilité de l'affirmation mensongère-
si elle l'est-contenue dans la lettre du colo-
nel Foster. Il est maintenant inutile de dis-
cuter en dehors de cette atitude -prise par
le ministre de la Milice. Le major-général
Hutton est accusé ni plus ni moins par le
ministre de la I!lice d'avoir fait écrire au
colonel White un faux rapport de la décision
prise par ce ministre i son égard. D'après
tout ce que je sais du major-général Hutton,

*IC t~ )U< cocevur q ilUit evdcnluua &'

mêlés avec certains gouvernemen.s colo- commetreuneparil aute comme je
niaux arant d'être envo.yé au Canada. Je cmeteuepril at.Cmejniau avnt 'êtr cnoxéau Cnad. ~ viens de le dire, il n'est guère utile de discuter
puis citer le témoignage d'un membre d'une davantage cette question, vu la ddn-gatlon
législature australienne, qui se trouvait sur formelleet solennelle du ministre dela Mi-
le parquet de cette Chambre, il n'y a pas lice; mais je ne -vois pas comment nous pour-
encore une semaine. Il a déclaré que l'ad- rions laisser tomber cette affaire. Eu effet
ministration du général Ilutton dans la Nou- nous avons besoin d'une explication du ma-
velle-Galles du Sud avait été très sat.isfai- jor-généri Hutton avant de nous prononcer

.ain te. définitivement sur la -question de savoir s7i
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): s'est rendu sciemment et avec préméditaton

Pourquoi a-t-il été rappelé de cette colonie? coupable d'un mensonge ou d'un faux rap-
L'hoorabe ~. ' ~ : ~port en attribant le refus de permettre an

L'honorable 'M. FERGUTSON : M1on hiono-lEIITISN hno-colonel White de suivre -le cours d'Instruc-
rable ami fut jadis membre d'un gouverne- tion d'état-major à une raison qui n'aurait
ment et ne conserva pas, lui-même, cette jamais été alléguée par le ministre de la

josition. Je ne connais pas. et je crois que

L*iioorable 7. SCOTT <secrétaire d'Etct): très peu d'entre nous connaissent exacte-

vienstd le direnslan'es gdare utlesqdes laer

Le major-général Huttont fut rappelé avantao major-généra Huton a donné, rnn su démis-sion; mais je suis heureux de saisir la pr-
L'honorable . FERGSON: il peut avoirsente occasion pour déclarer qu'il est eai

été rappelé pour occuper une position ail-
leurs. Un membre de la législature de la
Nouvelle-Galles du Sud a déclaré, la semaine
dernière, ici, que le major général Hutton
avait administré les affaires de la milice de
cette colonie d'une manière très satistalsante.l
I est extrêmement malheureux que le minis-
tre de la Milice ne puIsse apparemment sor-
tir de l'espèce d'impasse dans laquelle il se

Hon. M. FERGUSON.

des majors-généraux que nous avons, eus
jusqu'à présent en Canada pour diriger nO-
tre -milice, qui a le plus 'fait pour celleCL
J'exprime présentement l'opinion et ,es. sent-
timents de tous ceux ·qui font partie de no-
tre organisation militaire ou qui ont des re-
lattons avec cette organisation--du moins
dans Ontario, et j'ose di-re que l'on peut
obtenir en sa faveur un témoignage anale-
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gue dans les autres provinces. Il a introduit
dans notre organisation militaire un nouvel
esprit et une nouvelle vie, et il s'y est inté-
ressé personnellement comme aucun major-
général ne l'avait fait avant lui. Je suppose
que ehneun de nous est obligé d'accepter la
tlénégation formelle du ministre de la Mi-
lice lue le secrétaire id'Etat a été autorisé
a lire à cete Chambre; mais je crois que
nous aurons besoin d'une autre explication
et d'autres raisonnements pour nous con-
vainere que le général Hutton a donné Ins-
truelion au colonel Foster d'écrire une let-
tre contenant un rapport contraire à Ja vé-
rité.

Lhuiiorable M. MILLS (ministre de la
Jus ieel: L'honorable monsieur est-il d'avis
qu'il est raisonnable de supposer-indépen-
daunnent de toute autre considération-que
le mninistre de la Milice aurait donné la rai-
son <u'on lui attribue dans un document
publie pour refuser à un officier de suivre
le cours d'instruction. d'état-major, lorsque
ce orticier, vu son âge trop avancé et ses
iltirmités. ne pouvait plus être continué
dans le service de la milice.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Le ministre de la Justice croit-il qu'un mi-
litaire placé en dehors de la politique com-
me l'était le major-général Hutton ait pu se
laisser influencer par un esprit de parti poli-
tique dans une affaire de cette nature ? La
chose n'est pas probable. Le ministre de la.
\Milice, d'un autre côté, est un partisan poli-
tique.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pas aussi partisan que ne l'était le major-
général Hutton.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Qui a pu se laisser influencer davantage par
l'esprit de parti dans cette affaire--est-ce
le iuajor-général ou 'le ministre ? Nous som-
nies tenus de considérer le majorgénéral
comme 6tanât aussi honnéte et loyal que l'est
le ministre *de la Milice, lui même. Je ne
désire aucunement convaincre ce dernier de
mensonge; mais il semble plus probable que
dans cette affaire, il devait être plus enclin
a se laisser Influencer par Pesprit de parti
politique que le major-général.

L'honorable·M. POWER: Je remarque que,
sur cette question de l'ex-major général, le
partl conservateur dansle Sénat se montre
pius partisan de cet ex-major .ue e l'a
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fait le parti conservateur dans l'autra Ch:un-
bre. Dans la Ohambre des communes, le
parti conservateur n'a pas osé se faire l'avo-
cat du major-général Hutton, et ia est possi-
ble que 'les honorables membres de la gau-
che du Sénat s'apercevront avant longtemps
qu'ils se sont trompés en prennnt l'attitude
qu'ils viennent de prendre.

L'honorab:e sir MACKENZIE BOWDLL:
L'honorable monsieur voudrait-il me dire
quand cette question a été discutée dans
l'autre Ohambre ?

L'honorable M. POWER : La question de
la retraite du major-général Hutton a. été
discutée dans l'autre Chambre sans tou-
cher à la lettre dont il est présentement
question. Elle y a été discutée et le parti
conservateur des Communes n'a pas paru
partager les opinions que la gauche du Sé-
nat vient d'exprimer. Dans la Chambre des
communes on est d'avis que l'oiseau qui
souille son nid est un sale oiseau. Or, il est
des plus disgracieux de voir que l'esprit de
parti puisse pousser certains honorables
messieurs à dire que sur une question de
véracité entre un officier de l'armée britanni-
que envoyé ici et un membre du gouverne-
ment, notre devoir est de croire l'étranger
plutôt que le membre dit gouvernement.

L'honorable M. ALLAN : Je désire déclarer
que, pour -ce qui me concerne, je ne me.suis
aucunement prononcé dans ce sens. Je n'ai
exprimé aucune opinion sur la véracité de
la dénégation qui a été lue. ici, par le secré-
taire d'Etat, au nom du ministre de la Mi-
lice. J'ai seulement dit que je ne pouvais
croire, avant que d'autres preuves fussent
produites, que le major-général Hutton-en
l'honorabilité duquel j'ai autant de con-
fiance qu'en celle du ministre ou de tout
autre citoyen--ait pu se rendre coupable de
ce mensonge.

L'honorable M. POWER : Mes remarques
ne7 s'adressaient pas à l'honorable sénateur
de York, parce qu'il s'est montré très modé-
ré ; mais aux deux autres honorables mes-
sieurs qui l'ont précédé. Il n'y a pas encore
longtemps, l'on nous a donné à entendre que
les officiers et soldats canadiens ne connais-
salent riena en matière de tactique militaire.

L'honorable str MACKENZIE I(OWELL:
Oh0

L'honorable M. IPÇW>ELR: L'opinion expri-
mée sur ce point a été que, à moins que nos
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soldats ne fussent exercés de manière à en
faire des machines, ils ne seraient d'aucune
utilité dans une campagne. Les événements
ont fait justice de cette fausse appréciation
sur les aptitudes de nos soldats, et je crois
que l'opinion que l'on voudrait faire préva-
loir, aujourd'hui, que la parole d'un. Canadien
n'est pas aussi respectable que celle d'un An-
glais est une autre absurdité, dont il sera
fait justice en temps et lieu. Je soutiens
qu'un Canadien n'est pas plus disposé à
mentir que tout autre. Pour ce qui regarde
la lettre dont il est présentement question,
personne n'a dit que le colonel Foster-son
auteur-n'ait pas reçu du major-général
commandant instruction de l'écrire. Il s'agit
simplement d'une question de véracité en-
tre le major-général commandant-qui avait
reçu l'ordre de donner sa démission de'com-
mandant de notre milice lorsque la lettre en
question fut écrite-et le ministre de la Mi-
lice qui, probablement, n'était pas étranger
ù l'ordre reçu par le major-général de dé-
missionner.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'attirerai l'attention du ministre de la Jus-
tice sur les explications qu'il a données re-
lativeinent au retranchement du nom du co-
lonel White de la liste des officiers devant
sulv.re le cours d'instruction d'état-major
au Collège Royal de Kingston. Avant,
toutefois, d'aller plus loin, je désire fé'iciter
cet honorable monsieur de la modération
avec laquele il a abordé le présent sujet.
Celte observation faite, j'ajouterai que ce
qu'il a voulu dire en alléguant qu'il .n'y
a jamais eu en Canada de major-gé-
néral avec lequel j'aurais pu m'accorder,
je l'ignore. Il a peut-être voulu -faire allu-
sion à la lance que j'ai rompue, un jour,
avec un major-général.

en 1869, lorsqu'il me prit à partie parce que
j'avais osé exprimer dans la Chambre des
communes mes opinions. Je lui contestai le
droit de critiquer l'attitude des membres du
parlement. En ma qualité de -représentant
du peuple, j'émis l'opinion que j'avais en.
tièrement le droit de discuter les affaires de
la milice, ainsi que la conduite que tenait
alors le major-général, tout comme j'avais
le droit de discuter toutes les autres ques-
tions d'intérêt public. Tel fut mon désae-
cord avec le major-général. C'était, du
reste, un admirable officier; mais je crus
qu'il outrepassait quelque peu ses attribu-
tions en châtiant certains officiers de la
force, comme il voulut me châtier, moi.
même, pour avoir exprimé une opinion sur
l'administration du département de la mi-
lice, et sur les mesures à prendre pour ac.
croître l'efficacité de la force. L'honorable
monsieur a parlé de Selby Smith. J'étais au
pouvoir lorsque ce major-général se trou-
vait ici, et j'ai toujours été dans les meil-
leurs termes avec lui. J'ai été même, pen-
dant qu'il était ici, jusqu'à donner l'ordre,
dans une certaine occasion, et sans obtenir
la permission du major commandant, de sor-
tir les troupes -pour réprimer une émeute,
et le major-général me dit alors que j'avais
bien fait. Je n'ai eu aucun démêlé avec les
majors-généraux. si ce n'est celui auquel j'al'
fait allusion, il y a un instant.

M. Foster a fait dans la Chambre des
communes l'interpellation suivante:

10 Dans quelle intention a-tron choisi des ofi-
ciers de la milice canadienne pour suivre un
cours d'instruction d'état-major au college mili-"
taire de Kingston? 20 D'après quelle règle
a-t-on fait ce choix ? 30 Quels sont les noms
et les grades des officiers primitivement choisis
pour suivre le cours d'instruction d'état-major
maintenant commencé, et la date de leur notifl-
cation ? 4° Quels changements a-t-on fait de-
puis, et pour quelles raisons ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): La réponse du ministre de la Milce et de
Heorbert? 1:. Défense a été comme suit :

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, je n'ai eu aucun démêlé avec le colonel
Herbert. Quelques-uns de mes collègues ne
s'accordèrent pas aussi bien avec lui. Le
colonel Herbert, comme je l'ai appris pen-
dant que je me trouvais à Londres, il y a
trois ou quatre ans, a parlé très élogieuse-
ment de mol. Je mentionne ce fait simple-
ment pour démontrer que je n'ai eu aucun
démêlé avec le colonel Herbert; mais j'al eu
quelque trouble avec le colonel McDougall,

Hon. M. POWER.

J'ai l'honneur de répondre : 1° Dans le but
d'encourager une éducation militaire supérieure
et préparer des officiers capables de commander
et de remplir les devoirs d'un état-major lors-,
que leurs services seront requis. 2° La promo-
tion a lieu lorsque la compétence pour les de-
voirs à remplir dans le service de l'état-major,
est reconnue, et lorsqu'il est probable que les
services du candidat seront requis, dans l'état-
major, ou dans les écoles militaires royales·
pour remplacer des officiers transférés dans le
service actif. Les règlements n'admettent pas
en Angleterre dans le service d'état-major dei
officiers dont l'âge dépasse 35 ans. 30 .Lieut.o%
colonels : W. W. White, W. E. Hodgins, tA. ROy,
G. E. A. Jones, D. McL. Vince, H. MdLareL
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majors: J. C. Galloway, W. G. Mutton, E.
chine; capitaines: A. E. Carpenter, J. J. u.
pies, W. S. Smith. Il£ ont été notifiés, le 20
janvier 1900, sans l'autorisation du ministre. 40.
Des officiers nommés dans le paragrapphe 3, les
iieutenants-colonels Vince et White ont été re-
tranchés de la liste à cause de leur age, et parce
qu'ils s'étaient retirés du service actif. Le ca-
pitaine Mutton a été retranché de la liste sur sa
propre demande. Le capitaine Taylor a été
nommé pour le remplacer. Le lieutenant Webs-
ter a été placé sur la liste et s'est retiré sans
l'ordre ou l'autorisation du ministre.

Le colonel Vince, je crois, est un monsieur
du Nouveau-Brunswick, qui avait été démis
de sa charge de maitre de poste, il n'y a pas
longtemps, parce qu'il avait des penchants
qui différaient des opinions politiques de
l'honorable directeur général des Postes. Le
ministre de la Milice ne dit pas un mot dans
la réponse que je viens de lire au sujet des
infirmités du colonel White. S'il est infirme,
je comprends qu'il est incapable de remplir
les devoirs militaires; mais aucune raison
de cette nature n'est donnée pour la résolu-
tion prise à son égard, et je repousse aussi
énergiquement qu'il m'est possible de le
faire l'accusation de l'honorable sénateur
doyen d'Halifax, que la critique que je fais
préseutement soit mue par l'esprit de parti.
Je regretterais pareillement qu'une acusa-
tin semblable fût portée par un. conserva-
teur, lorsqu'il s'agit d'une division du ser-
vice public dans laquelle il ne doit y avoir
aucune distinction de parti et de religion.
C'est la deuxième ou la troisième fois que
l'honorable sénateur d'Halifax me prend à
partie parce que je n'ai pas fait certaines
choses conformément -à sa manière de voir
sur la question du juste et de l'injuste. Mais
cela ne me détournera pas de mon devoir,
bien que je sois saisi d'une grande frayeur
lorsque l'honorable monsieur se lève pour
administrer une leçon à un jouvençeau de
mon espèce, dont l'expérience politique est
très limitée. Je suis disposé à accepter ces
legons avec humilité, vu l'autorité de celui
qui les donne, et j'ajouterai même qu'il peut
continuer à m'en administrer autant qu'il le
voudra. Si elles sont méritées, j'en profite-
ral. Si eUes ne sont pas méritées, je con-
tinuerai à suivre la direction qui me paraitra
la nieilleure. En conclusion, je dirai que je
ne puis m'empêcher d'arriver à la conclusion
que des ministres pouvant démettre ln pau-
vre maître de ·poste de campagne de son
emploi parce qu'il aurait laiesé placarder
dans son bureau, pour s'amuser, certaines
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caricatures électorales, peuvent être égale-
ment capables de faire toute autre espèce de
démission, ou d'exclusivisme.

L'honorable M. SCOIT (secrétaire d'Etat):
Les renvois de directeurs de poste ne sont
pas un argument très fort à l'appui de la
thèse de l'honorable monsieur. Si nous re-
montons à 1S78, nous trouvons qu'il y eut
alors aussi un grand nomlbre de renvois, et
je les ai déjà cités Ici. L'honorable chef de la
gauche ne siégeait pas alors dans le Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'étais dans cette Chambre lorsque l'hono-
rable monsieur fit la lecture de la liste des
destituée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le nombre des destitués fut très grand, et
le choix des victimes tonba principalement
sur ceux qui avaient joué un rôle politique
queconque.

L'honorable M. MILLS (<minlstre de la
Justice) : Pour presque toutes ces destitu-
tions, les raisons données étalent: " Vos ser-
vices ne sont plus requis ". •

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Si le parti conservateur a commis des er-
reurs, était-ce votre devoir de faire la imme
chose ?

L'honorable M. M'ILLS (ministre de la
Justice) : Non ; mais ce fait ôte à l'honora-
ble chef de la gauche et à ses amis le droit
de se plaindre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est la première fois que j'entends dire que
le ministre de la Milice s'est rendu coupable
de partisanner.e politique dans l'administra-
tion de son départe ment. Des jo'.taux con-
servateurs, euc-mAmes, des diverses parties
du pays, ont reconna sa parfaite Impa.tialité
dans le choix de ses officierse-chox qui a
toujours été ifait sans tenir compte de la
couleur politique. Il est notoire que parmi
les officiers choisis (pour les 'deux contingents
du Sud-africain, se trouvent plusieurs ar-
dents adversaires du. gouvernement, ibien
que ce dernier eût pu choisir tous les offeiers
dont Il avait besoin parmi ses amis politl-
q'ues. La seule préoccupation du miniotre de
la Milice a été l'effleacité du service. Pour
ce qui regarde les officiers de la milice, je
pourrais rappeler plusieurs renvois faits par
l'ancien gouvernement. Prenez, par exempte,
le colonel Hamilton. Cet officier avait. rendu
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de grands services au pays, et 1.1 était re- 1 nateur de Marshfield (M. Ferguson), et J'a.
connu comme un officier très compétent. jouterai que, en conversation avec le major.
L'honorable sénateur d'York-nord M. général Hutton, je lui reprochai dp 'être
Allen) peut dire si je dis la vérité ou non.' mêlé (le certaines choses plus qu'il n'aurait
Le colonel Hamilton fut, suivant moi. ren-1 di le faire. et je lui rappelai aussi le fait
voyé injustement. Je me suis levé seulementl que, dans la Youvelie-Galles du Sud, Il avait
pour repousser l'accusation po.rtée contre contribué ù ut changement de gouverne.
l'honorable ministre de la Mmilice (le Dr Bor- ment-fapit qu'il admit.
den). qu'il s'est lai-ssé influencer par l'es-
prit de parti politique. Cette accusation est
certainement iasouteualAe et injustifiable.
D'un autre côté, il n'est peut-être pas très
juste, en son absence, de disceter les raisons
pour lesquelles le major-général Hutton a
été ra.ppelé de la Nouvelle Galles du Sud ;
mais je puis dire que les raisons de son
rappel étaient très bonnes. J'admets cette
opinion parce que l'honorable sénateur de
l'Lle du Prince-Edouard (l'honorable M.
Ferguson) a cité le fait qu'un memibre de
l'une des légilatures de l'Australie lui a dé-
laré que le major-général Hultton s'était

montré excellent officier pendant son séjour
dais da coloni- ù réside ce représentant,
et qu'il avait ·mn e rendit de grands servi-
ces à cette eoloniv. -Te uo sais pas ·si ce re-
présentant a ajouté que la conduite du ma-
jor-général était on non approuvée au mo-
ment de son rappel.

L'.honora.ble M%. FElRGUSON : Oui, sa con-
duite fut approuvée.

L'honora.ble m. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Très-bien; mais j'exposerai maintenant un
fait qui se rapporte à ce sujet. J'ai eu, en
différents 'temps, l'occasion de critiquer la
conduite du major-général Hutton, et je l'ai
fait en sa présence. Je lui ai rappelé adors
qu'il avait été obligé de quitter la Nouvelle-
Galles du Sud par suite de son intervention
dans la politique, et ia ne l'a pas nié. Il n'a
pas même nié qu'il avait contrbbué à ame-
ner un changement de gouvernement-ce qui
fait bien ressortir son 'caractère <le ipoolti-
cien.

L'honorable M. LOUGHEED: Est-ce la
raison pour laquelle le gouvernement cana-
dien actuel l'a laissé partir du Canada?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si le major-général Hutton avait conspiré
contre le gouvernement actuel, c'eût été, je
crois, une bonne raison pour justifier son
rappel du Canada. Mais je n'ai ;pas l'inten-
tion de formuler une accusation. Je ne fais
que relever l'argument de l'honorable sé-

Hon. M. SCO'I'.

L'honorable M. FERGUSON: A quelle dis-
tance le major-général Hutton se trouve-t-il
ac'tuellement I'ici?

L'honorable M. $COTT (secrétaire d'Eta):
Je ne parlerais pas de ces choses si l'hono.
rable sénateur de Marshfield n'avait pas
fait l'éloge de la conduite tenue par le ma-
jor-général Hutton dans la Nouvelle-Galles
du Sud. L'honorable sénateur de Marsh.
lield a introduit dans le présent débat n
élément nouveau qui ne devrait pas être dis.
euté ici; mais l'exposé que je viens de faire
est basé sur la propre admission du major-
général Hutton. Il s'est montré très fier
d'avoir fait dans la Nouvelle-Galles du Sud
ce que je lui rappelais, et il déclara pour se
justilier que sa conduite avait méme eu pour
effet d'aimener la confédération des colonies
australasiennes.

L'honorable sir 3IACKENZIE BOWELL:
C'est une grande gloire pour lui.

L'honorable M. SCO1T (secrétaire d'Etat):
C'est ce qu'il a dit pour se justifier, et je
rapporte à la Chambre ses propres paroles.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Lorsque l'honoraible monsieur aura teruiné
ses remarques, j'aurai, moi aussi, un pi.
chapitre d'histoire à raconter.

L'houorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
le cite simplement ce qui m'a été dit en
conversation par le major-générai Hutton,
lui-même, et le fait que je rapporte est de
nature à faire comprendre à la Chambre et
au pays jusqu'à quel point le major-générai
Hutton était enclin à s'ingérer dans des
affaires qui n'étaient pas de son essort

L'honorable M. FERfGUSON: Mon hoto-
rable ami, 'le secrétaire d'Ltat~,urnit;mi
autre exemple dans lequel us auionai&
cholsir 'entre la parole d'un nlinfstre'et le
dumaàjor-enér'al* utton.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etst)
Ma propre parole.
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I;honorable M. FERGUSON: Mais qu'est-
ce que la parole de l'honorable monsieur a
le plus (lue celle d'un autre ministre de la

L'uoorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
;lonor:le monsieur peut apprécier ma pa-
r e: comme bon lui semblera.

I;1îumuorable M. FERGUSON : Le démêlé
qui a eu lieu entre le major-général iutton
et le inistre de la Milice était pourtant
suttlsaiit sans nous amener une conversation
d'un autre ministre avec le même major.
lAs faits seraient peut-être rapportés autre-
ameat, si le major-général Hutton pouvait se
faire entendre, ici. lui-même.

l'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est pas moi qui ai introduit dans, le
piesent débat cette nouv'elle affaire ; c'est
l'n(ioirbit le sénateur de Marshfield. lui-même.

aussi dans l'intérêt de la milice canadienne.
Comme je l'ai dit, c'est 'toujours la même
ritournelle : Vous vous êtes mêlé de poli-
tique," et je suppose que l'on 'n'a pas été
capable de trouver une autre raison pouvait
justifier le renvoi de l'officier ein question.
J'espère que toute la lumière désirable sera
faite sur cette affaire. L'honorable sénateur
d'Yo-k (l'honorable M. Allan) 1 dit qu'il fal-
lait que la lumière se fit, et je voudrais, de
mon côté, qu'une enq'uête fût faite.

Le pub:ic est Intéressé à savoir s'ill est per-
mis à un ministre de la Couronne ou à un
major-général de ne pas dire la vérité, tan-
dis que, dans de même temps, quelqu'un est
puni. La seule raison donnée au' colonel
White, -c'est qu'il a pris une part active dans
la politique. Qu'il ait pris une part active ou
non dans la politique, la ebose est de très
peu d'importance ; mais c'est certainement
une mesquinerie que de priver un'officier de

L'honatrable M. McCAL-a tIM : Il est jnu- ses privilèges parce Qu'il aurait porté un in-

tiY (le liseuter bien longuement la question térêt à la pollitique dé quelque parti que ce

(lui est maintenant soumise à la Chambre. soit.
la. raison donnée par le colonel Foster, dans Àlhonoriablq sir MACKENZIE BOWELLI:
la lære -(lui nous est maintenant sournise, Je n'auraIs' pris de nouveau la parole sur
('est que le colonel White avait pris, une cette question si le secrétaire d'Etat n'aya.
part active dans la politique en faveur de pas parié du séjour du major-général Hut-
lopposition. La Chambre sait que c'est la ton dans une de -colonies de l'Australie, et
raison banale donnée dans tout le pays pour aussi du fait qu'il a été rappeM de cett,e co-
justilier les centaines et les milliers d'hom- 1"nie avant l'expiration de son terme, Je
tmes ine l'on a destitués. Ceux qui sont sais qu'il a eu un dêrnélé dans cette coaonie,
chargs de transmettre les ordres des mi- ,et, f ce sujet,s Geo. Dlbbs, premier mini -
nisau ont été si bien liabitués, dans les cas tre du Nouveau Pays de Galles méridonal,
(le destitution, à alléguer pour raison "7'i1- me demanda qu'est-ce que nous !ferions en
gérence dans la politique" qu'ils n'ont pas Canada dans. un :cas semblabile.' Je Qui de-
pitsé à une autre raison pour motiver l'ex- mandai ce que le majorsgénéral Hutton avait
elusion du colonel White. Au commence- f -i et le premier ministre Dlibbs m'e sa
muent du présent parlement on a proclamé le cefqu'avait fait le major. Je lui dis allors:
principe: "Aux vainqueurs les déliouilles." "Si la nême chose se présentait en Oanada,
Le gouvernement actuel a, je crois, passable- elle ne serait pas tolérée." Voici ce dont Il
mfent bien appliqué ce principe aux employés 'aisit: I y avait eu une émeute aux mi-
du service civil généralement; mais il n'au- nes de "Broken Hill "-les plus riches mines
rait pas dû, suivant moi, l'appliquer à la d'argent qlyaltdans le monde. De gra s
millee canadienne. Notre devoir est de péné- dommages avaient été causés à la propriét4.
trer jusqu'au fond de cette affaire de lettre E y avait eu galement des pertes de vie, 'et
att (oloniel White. Je ne suis pas prêt à dire des me.nacesvaå n Mime étégroféréé co
que tous ceux qui sont concernés dans dette tr a I slaie ôte ,du üguvernemàent.
affaire ont menti'; mais Il y a certainement Les mîeùtiers assiégèrent les burteaux du
dans cette affaire un homme cul a -affirmé inis re. Ce erer propre
quelque eose d'inext-que ce soit le mi- re os it fit sortir les volontaires t
nistre de la Milice ou' le mnajor-iénéral Hut- enaad se faire assister par toute a
toi, or le monsiur i e la tête de force a l ont 114isposait 4ane jpo

Klngston.' Notre dMvoir est Dibbs' g r
de trouver la vérité dans l'intërêt puiblic;et N v de idional, sR-
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bert Duff, ainsi que le majour-général Hut-
ton, s'opposèrent à sa ligne de conduite par-
ce que, suivant eux, sa qualité de premier
ministre ne l'autorisait pas à prendre une
pareille attitude sur sa propre responsabi-
lité. Ile donnaient pour raison que ce der-
nier aurait dû faire un rapport au Conseil
exécutif sur la situation, ou laisser agir le
ministre de la Milce, et que l'ordre de faire
sortir les troupes aurait dl être émané par
Io major-général Hutton. Ma réponse fut
que, si cet événement -s'était produit en Ca-
nada, c'est cette dernière ligne de conUuite
qui aurait été suivie ; qu'aucun premier mi-
nistre en Canada n'aurait eu le droit d'or-
donner à la force volontaire de réprimer une
émeute ; que la mani-re régdliere, selon moi,
était de s'adresser au major général com-
mandant alors la milice de Qa Nouveille Gal-
les du Sud, et qu'il appartenait à ce dernier
de -faire ce qui avait été fait par le premier
ministre Jul-imme, sur sa propre responsabi-
lité. A ces observations, le premier mini.stre
Dibbs répliqua : "C'est nous qui payons
pour le maintien de l'ordre, et je crois que
j'avais le droit d'agir comme je l'ai fait."
Je lul dis de nouveau que sa manière d'agir
ne serait pas tolérée en Canada. Telle fut la
nature du démêlé qui eut ûieu dans le Nou-
veau Pays de Galles méridional entre le
major-général Huttoi et le premier aninistre
de cette colonie, d'après tout ce que j'en sais,
et l'allusion faite à ce démelé par Je eecré-
taire d'Etat m'a rappelé parfaitement l'en-
trevue que j'ai eue avec le premier ministre
Dlbbs et que je viens de rapporter. Mais,
saut ce démelé, il est certain qu'il n'y a eu
dans 'le Nouveau Pays de Galles méridional
aucrune friction entre le major-général Hiut-
ton et le gouvernement qui l'empioyai.t, et
cet offieier, d'après tout ce que j'en sais, a
été considéré comme étant à la hbauteur de
la position qu'il occupait, eût-I2 été, conmne
on l'a dit, rappelé de cette colonie.

S'il n'avait pas donné satisfaction dans
cette colonie les autorités impériales ne
l'auraient pas choisi subséquemment comme
un officier apte à remplir la charge de com-
mandant des forces en Canada que le gou-
vernement octuel avait à donner. Je ne puis
dire quelles ont été les circonstances de la
nomination du major-général Hutton au poste
de commandant de la milice canadienne;
mais je sais comment cette nomInation a été
ifaite dans le passé. Cette nominiation est
faire par le gouvernement canadien; mais

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ce dernier demande toujours aux autozits
impériales, ou au cormandant-en-cbef des
forces de l'empire de 'lui envoyer un offier
compétent pour ce poste. Plusieurs noms
sont alors suggérés; mais le choix est laissé
aux autori-tés impériales. Celles-ci ont dfg
considérer le major-général Hutton comme
compétent. Autrement, elles ne l'auraient
pas choisi. Le major-général Hutton, dans
tous les cas, est un homme d'Etat d'un rang
beaucoup plus élevé que je ne le croyais, s'1
a pu manoeuvrer de manière I amener la
confédération des différentes colonies aus-
traliennes.

LA QUESTION DES EOOLES DU
MANITOBA.

INTERPELLATION.

L'honorable ·M. LANDRY: Je voudrais sa-
voir du gouvernement si

Les paroles suivantes empruntées du journal
"La Patrie," numéro du 28 septembre 1899, rap.
portent d'une manière assez exacte une partie
du discous prononcé par l'honorable premier mi-
nistre, à Drumamondville, le 26 septembre der-
nier :

Vous savez qu'en 1896, une question irritante
Jetait le trouble dans le pays. C'était une ques-
tion où la religion et la politique étaient confon-
dues. La solution de cette question exigeait les
plus fortes qualités chez un homme d'Etat. L'an-
cienne administration prétendait avoir réglé
cette question par la présentation d'un bill appelé
réparateur, mais qui ne réparait rien du tout
Ce bill, d'un autre côté, était de nature à irriter
la population d'une province sSur. La mesure
échoua, et nous arrivAmes au pouvoir. Nous
avons promis de régler la question en six mois.
Vous êtes témoins que cette promesse a été rem-
plie a la lettre.

La question des écoles n'existe plus, bien que
nos amis les bleus cherchent à la remettre sur le
tapis.

L'honorable Kf. MILLS (ministre de. la
Justice): Les documents ou renseIgnements
dont la production peut être demandée dans
cette Chambre sont sous le contrôle des'mi-
nistres, et ces renseignements doivent se rat-
tacher à l'administration. du gouvernement.
La présente interpellation n'est conforme si
à l'une, ni à l'autre de ces deux conditions.
L'honorable monsieur veut savoir ce que.le
premier ministre a dit dans un certain n-
droit. Je cro-is devoir déclarer & mon hono-
rable ami que je ne puis le renseigner.,51r
ce point, et que, s'il désire obtenir tout an
tre renseignement que celui qu'il possède
déjà, il devra écrire au premier ministre pri-
vément et l'obtenir de lui-même. Quant .
moi je ne enis pas en état de le lui procurer
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L'honorable M. LANDRY: Ce n'est pas ré-
pondre ù ma question telle que je l'ai posée.
je 1w veux pas savoir si le premier ministre
a prononcé telles ou telles paroles; mais je
veux savoir si les paroles qui lui sont attri-
buées par La Patrie, rapportent d'une ma-
ni'ère assez exacte une partie du discours
prononcé par l'honorable premier ministre à
Drmuinndville. L'honorable ministre de la
Justice doit savoir si c'est un rapport assez
exact de ce discours.

mier ministre ait ou non promoncé le dis-
cours qu'on lui attribue. Le premier minis-
tre a le droit, en présence d'un auditoire, de
dire ce qu'il juge à propos. Comme question
de fait, je ne sais pas si le premier ministre
a jamais prononcé un discours A Drummond-
ville. C'est un détail -qui ne m'intéresse pas
particulièrement, et je dis de nouveau que,
si mon honorable ami veut obtenir ce ren-
seignement, comme ce n'est pas une infor-
mation qu'il a le droit de demander dans

L'ionorable I.M. MILLS (.ministre de la cette Chambre, il doit z'adresser, pour 'ob-
Justice): Et le premier ministre sait ce qu'on tenir, au premier ministre lui-même, et non
lui a donné pour son déjeuner, ce matin, à moi.
tandis que je l'ignore. iSi l'honorable mon- L'honorable sir 7[AGNENZIE BOWELL:
sieur veut obtenir le renseignement qu'il Bien que J'approuve dans son ensemble le
demande, il lui faudra écrire privément au prlneipe posé par l'honorable chcf de la
preniier ministre pour l'obtenir. Le discours droite, Je croîs devoir différer entièrement
que le premier ministre a prononcé à Drum- eopinien avec lui relativement à ''attitude
miondrille me m'intéresse aucunement. Il qil prend sur le droit quont les membres
peut avoir de l'importavce pour mon hono-peti avir e limprtane pur on ono de cette Chambre d'interpeller le gouverne-
rable ami. Ce discours n'est pas une ma-
tière qui tombe sous la juridiction du parle-
ment. et mon honorable ami ne peut régu- L'honorable M. MILLS (ministre de la
liòrement en .faire, ici, la demande. Il doit S-ut1ce: Je ne conteste aucunement le
lohteiir <lu premier minuistre, lui-nfême. droit quot les memnires de cette Chambre
Quantit ùZ moi je ne sais pas si l'honorable d'interpeller le gouvernement.
preiecr ministre a jamais prononcé mn L'ooabesirs-EN1 OW~

ù L'honorable sir MAKENZIE BOWELL:

!onorable 3n LANDY: Quand le go-a re s e

venrnu it se propore-t-il de faire siéger le Lhonorable M. M LLS ministre de la
prenmier ministre dans le Sùnat? Je suis Justice) ' Je dis simplement que Je lne ti
d'avis ue certains qdiscours prononcés en pas obligé de répondre ola présente Inter-
dehors LU parlement par le premier ministreM LpeLation.
sonît dune telle importance que le parlement L'honorable ire ACKENZIE BWELL
a l droit de savoir s'ils ont été bien ou mal L'hononable ministre ne doit Pt se Cnhtrer

apportés, ct j'ai par conséquent le droit de i emporté. Un peu pu de calme en rmpen-
demander si le premier ministre a prononcé p onn aux questions qui lui sont posées con-

Si l0 gouvernement a peur d'assumer la res-
ponsabilite des discours prono7ncés par le
premier ministre, il n'est pas surprenant que
le ministre de la Justice nous réponde comme
il le fait, aujourd'hui. Mais ce qu'il nous a
dit n'est aucunement une réponse à la ques-
tion que j'ai posée. En présence des décla-
rations attribuées au chef du gouvernement,
qu'est-ce que pense l'honorable ministre de
la Jlustice, lui-même, de ces déclarations?
Serait-il prêt à en assumer la responsal .

Ou a-t-il peur de se lever, ici, et de délarer
virilement que lepemir nilenistre a pro-
noncé, en effet, les paroles qu'on lui 'attribue?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Il m'importe très peu-que le pre-

-vieiit. beaucoup mireux a la oIs>iJion qu

occupe.

L'honorable M. POWER: Qu'est-ce Mil
sermonne maintenant?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
C'est le droit de tout membre de cette Chamu-
lbre de s'enquérir si certaines paroles attri-
buées A un min-istre de la Couronne ont été'
correctement ou non rapportées.

• Cette pratique est coostanment suivie. Si
moi ou -tout autre slmpl- membre du padle-
ment énonQait publiquement une certaine
proposition sur une question d'intérêt public,
elle aurait le caractère d'une opinio indiv
duelle ' qui ne tirerait' à aucune conséquence
et Il ne conviendrait pas A n l hnorab én
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teur de Stadacona on ù tout autre d'Interpel-
ler le gouvernement à ce sujet ; mais les pa-
roles d'un homime occupant la position de
premier ministre du Canada ont de l'impor-
tante pour tous ceux qui les ont entendues
ou qui les ont lues. Telle estl'attitude que je
prends sur cette question. parce que ces pa-
roles peuvent n'exprimer (lue l'opinion per-
sonnelle du ministre ou du premier ministre;
ou ce dernier peut avoir parlé au nom de ses
col.ùues et exprimné un progranme -politique
que son gouvernement a l'intention d'exécu-
ter. C'est pourquoi je suis d'avis que la pré-
sente i nterpî>elil ation est très réêulièreiment
faite. Cette pratique est suivie coistaannuient
dans l'autre Chambre, et le ministre à qui la
question est posée n'a pas d'autre chose à
dire nu premier ministre: " Telle ou telle
question doit m'être posée ; quelle réponse
dois-je (rnner ? " Te'e était la pratique sui-
vie lorsque je faisais partie du gouverne-
ment. Le premier ministre peut répondre
" Dires-lui que ce n'est pas son affaire ", s'il
le veut ; mais généralement, la réponse est
comme suit :" Ce n'est pas ce qui a été dit",
ou bien : "C'est suibstantiefllement vrai ;
mais je n'entrerai pas dans les détails pour
plaire à l'"honorable sénateur de Stadacona "
Il est contraire à l'usage de refuser de ré.
pondre aux questions posées sur un sujet
d'une importance vitale pour le pays. Que
le premier ministre uit exprimé certaines
oipinions, ou exposé certains faits se ratta-
chant à une grande question qui.agite l'o-
pinion publique, ou non-la ohose peut n'a-
voir aucune importance pour moi ; mais elle
peut en avoir pour d'autres. Il est aisé au
premier ministre de répondre : " Je n'ai pas
dit telle dhose ; j'ai dit autre chose ; ou j'ai
dit quelque cose qui est substantiellenment
semiblable ". Si des r6ponses de cette nature
étaient données, tous seraient satisfaits. Une
réponse a été donnée il mon honorable ami
(M. Poli-er) l'autre jour. Je n'étais pas pré-
sent-et j'al constaté en lisant le compte
rendu qu'elle ne manquait pas seulement de
convenance, smais qu'elle était aussi discour-
toise. L'-honorable monsieur avait le droit
de soumettre la question qu'il a posée ; mais
lui répondre comrme l'a fait le ministre-de
prendre des informations allieurs, n'était
pas rendre justice b l'interpellateur.

L'honorable M. MI.ILS (ministre de la
Jus.tice) : Quant à ce qui convient ou ce qui
ne convient pas à .ma position, je tiens à

Hon. sir MACKENZIE BOWELL. •

en être le juge. Mon honorable ami ne peut
m'imposer sa manière de voir, bien qu'Il
croie devoir me faire la leçon chaque fois
qu'il -prend la parole. J'ai toujours taeU
d'obtenir les informations demandées par
les lonorables membres <le cette Chambre
relativement à toute affaire dont la Cham-
bre a le droit d'être saisie. Mais la question
maintenant discutée -n'est aucunement du
ressort du parlement. La présente interpel-
lation ne demande pas la production d'un
document qui serait en lia possession du gou-
vernement. Il ne s'agit :pas d'une affaire sur
laquelle le gouvernement-eomme gouverne-
mueit-peut exercer un contrôle quelconque.
L'honorable sénateur de Stadacona peut pro-
céder par voie d'adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, pour obteni.r la produe-
tion d'un rapport du discours que 8ir Wil-
frid Laurier aurait prononcé à Drumimond-
ville. Cette Chambre ne petit demander la
production d'un pareil rapport. La chose est
évidente. L'honorabie sénateur de Stadacona
mue pose une question dont l'objet est de sa-
tisfaire sa curiosité-question qui ne peut
être *convenablement posée qu'au premier
ministre lui-même. La règle parlementaire
s'oppose à une pareille procédure.

L'honorable monsieur n'a pas le droit de
me poser une question de cette nature. Il
ne peut la poser qu'à l'honorable premier
ministre lui-méme, qui seul, peut lui faire
connaitre précisément ce qu'il a dit en de-
hors du parlement. Sir Wilfrid Laurier
peut avoir prononcé tin discours à l'endroit
mentiomé dans la présente interpellation,
ou à tout autre endroit, et peut avoir fait la
dcla'ratiou citée par l'hoiorable monsieur;
il peut aussi ne pas l'avoir faite, ou s'etre
exprimé dans un sens bien différent. Je ne
sais pas qu'est-ce (lui pourrait m'engager a
obtenir le renseignement demandé. Les de:
voirs de mes fonctions de ministre et .d-
imembre de cette Clambre absorbent suffm-
samment mon temps, et l'honorable.mon-
sieur-je le déclare avec tout le respect que
je lui dois-n'a pas le droit de s'adresser .
moi pour obtenir l'information qu'il demaÜi.
de. Il le sait tout ausi bien que moi. tne
réponse à sa question pourrait l'amuse"
mais mon devoir ne m'impose pas To
gation de l'aider à se procurer des amus
ments. Si mon honorable ami veut .obten-
le renseignement qu'il deinande, il doit'Je
le répète, s'adresser privément au premier.
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niinistre lui-mnême, vu que l'affaire dont. il
n'est aucunement un acte administra-

tif el ne tombe aucunement sous le contrôle
Il parlement: ou bien, il peut s'entendre

e iiel(lu'un de l'autre Chambre, qui fera
là l"lnlerpellation qu'il fait, présentement,

UhWnorable M. LANDRY: Je comprénds
que nue interpellations ne sont pas des ma-
t 1*.iedamusement pour l'honorable minis-
tr(. et c'est la conclusion que je tire de son
dicoiirs. Mais permettez-moi de faire voir
justin' quel point cet honorable monsieur
est ll)giLue. Il y a quelque temps, mon ho-
norhie :ani qui siége â ma droite (l'honora-
le M. Poirier) a interpellé l'honorable mi-

nisut de la Justice. Il s'agissait d'une dé-
eibra:ion faite par le ministre des Travaux
pulles à Toronto. Ce dernier ministre au-
ait dit à Toronto que la nomination de M.

Chaplean comme greffier du Sénat n'était que
le pîreinier pas dans la direction d'une ré-
forime de ce corps. L'honorable ministre de
la Justice a refusé de -répondre à la ques-
tion, parc e que, ce rapport provenait d'un
jourinal, et que son exactitude était contes-
table. Deux jours après, je fis dans cette
,h;nlbre la lecture d'un extrait de journal
pii;i à Ottawa, et j'ai demandé si un nom-
nié Vandel avait été libéré du pénitencier
coinw le journai cité par moi le disait. L'ex-
autiumde de ce rapport était discutable; mais
je re:lS une réponse du ministre de la Jus-
Gire. il Iit, il est vrai, une longe disserta-
tion sur les devoirs dès ministres de la Cou-
roue et du ministre de la Justice en parti-
euüer; mais je reeus ma réponse. Il me dit
que le rapport du journal cité par moi ne
coulenait pas un seul mot de vérité, tandis
que mon honorable ami (M. Poirier) qui
avait demandé, lui aussi, si une certaine dé-
claration rapportée comme ayant été faite
par l'honorable M. Tarte, à Toronto, était
exactetuent rapportée ou non, ne put .rece-
voir aucune réponse. L'honorable monsieur
de la Justice était-il plus absorbé par les de-
voat- de sa position, lorsque mon .honorablè
ami qui siège a. ma droite (M. Poirier) l'a
interpellé, qu'il ne l'était deux jours après
lorsque je l'ai Interpellé moi-même? -Et
puu qu'avons-nous vu aujourd'hui? Nous
avons vu l'honorable ministre se proepr.er
un docunment pour répondre; . l'honorable
chef de la gauche relativement û une ':dé-
elara tion faite pair le, colonel Foster au hom
du ministre de la Millice.

Cet honorable ministre a obtenu du mi-
nistre de la Milice une lettre qui a été lue
à cette Chambre, et il a dû se donner beau-
coup de peine pour se la procurer. Devons-
nous croire, maintenant, que, pour ce qui
regarde mon interpellation, l'honorable mi-
nistre de la Justice ne pourrait pas deman-
der aussi au premier ministre si le rapport
du journal mentionné dans mon interpella-
tion est exact ou non? Il prétend que ses
occupations ne lui permettent pas de s'occu-
per d'une semblable affaire. Cependant, il
a pu attendre, pendant une demi-heure. la
lettre du ministre de la Milice ; mais il ne
pourrait attendre pendant deux minutes
pour obtenir une réponse du premier minis-
tre sur une question d',int6rét ,publie ; une
réponse nous faisant connaître si les paroles
qu'on lui attribue,-qui lui font dée!arer
qu'il a réglé pour toujours la question des
écoles du Manltoba-sont exactement rap-
portés ou non. Le premier ministre s'est
vanté que son règlement avait mis fin à
l'agitation faite sur la question des écoles
du Manitoba. Je voudrais savoir s'il est
vrai qu'il s'est exprimé dans ce sens. Il ne
s'agit pas de savoir si ses paroles ont été
rapportées textUellement; mais Il s'agit de
savoir si,1'extrait de journal que j'ai lu est
substantiellement exact. Mais le ministre
.de la Justice, nous a dit qu'il n'avait pas le
temps de s'occuper de mon interpellation.

L'honorable M. POIRIER : Vous voulez
savoir si la question des écoles du Manitoba
est reglée où noti?

L'honorable M. LANIRY Je voudrais
,savoir si la question est reglée comme le
premier ministre l'a dit, ou non. Je you-
drais savoir si l'honorable ministre 'de la
Justice peut assumer la responsabilité de ré,
pondre à cette question. Il est inéapable de
le faire. Qu'est-ce que dit, la Grande
Charte relativement au silence étudié dans
lequel l'hionorable ministre se retranche?
Rien du tout. Elle est a.ussi muette sur ce
point que l'est l'honorable. ministre, lui-
mme.

L'honorable M.;POIRIER: -Pour' consoler
mon honorablè ami, je lui dirai que l'hono-
rable ministre sist au M ln ohnn4la pe
de lire son 1n'rpellation. tandis que, comme
il' me l'a: déclaré très couiktsement,Iflà1 a
pas fait le même honeur la mienne. E
sorte que mon honorable amr, étéplus fa.
vforisé une :e ne l'ai été.
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SERVICE POSTAL D'ALBERTON ET
KILDARE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON: Je voudrais
savoir du gouvernemeut pourquoi il n'a pas
été fait un appel de soumissions pour le ser-
vice du transport des malles sur la route
Alberton et Kildare, I.P.-E., à l'expiration
du contrat, le 31 décembre dernier?

En décembre dernier, le contrat pour le
transport des malles sur cette route est ex-
piré; mais quelque temps avant son expira-
tion, les officiers locaux ont demandé à l'en-
trepreneur, M. Reid, s'il serait disposé à con-
tinuer le même service. Il a consenti; mais
il a déclaré qu'il aimerait à savoir s'il pou-
vait compter sur un renouvellement de son
contrat pour un autre terne, vu que, s'il
pouvait y compter, il avait certains arrange-
ments A faire. On lui répondit que le direc-
teur général des Postes s'occupait alors de
la question de savoir si son contrat serait
continué ou non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le renseignement qui est mainte-
nant demandé ne m'est pas encore parvenu.

L'honorable M. FERGUSON: Quand mon
honorabe ami l'attend-il?

L'honorable 1M. MILLS iministre de la
Justice): Je ne puis le dire; mais je le pro-
duirai ausistôt que je l'aurai reçu.

gnement qu'il demande; mais jusqu'à ce
que je l'aie reçu du département, je ne pigs
le fournir ici.

FABRICATION DE FICELLE D'EN-
GER.BAGE ET DE FIL BARBELE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY : Je voudrais sa-
voir du gouvernement:

Combien il y avait, en Canada, de fabriques
de ficelle d'engerbage et de fil barbelé avant la
date du changement de droit sur ces articles.

Combien y a-t-il actuellement de ces manufac-
tures en Canada ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je suis incapable de répondre main-
tenant il l'interpellation de mon honorable
ami. Naturellement, depuis le dernier re.
censement décennal, nous n'avons reçu an.
cun renseignement offloiel sur cette Industrie.
J'ose dire que depuis le dernier recensement,
de nouvelles manufactures de ficelle d'en.
gerbage et de fil barbelé ont été établies;
mais quant ù leur nombre, je ne puis le dire,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le sta.tisticien, M. Johnson, est peut-etre en
état de fournir des renseignements sur ce
sujet si vous les lui demandiez.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Il les possède, peut-etre, et je m'en
enquerrai.

OFFICIER DU REVENU-DISTRICT DE
L honorabie -.. r E.Z l. ON: C est sim-,

plement une réponse. Assurément, c'est
une affaire que le ministre pourrait expli- INTERPELLATION.
quer en très peu de mots. L'honorable M. LANDRY: Je voudrais sa-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Oui, mais seulement lorsque l'ex-
plication m'aura été transmise.

L'honorable M. FERGUSON: Je demande
simplement pourquoi des soumissions n'ont
pas été demandées avant d'adjuger le con-
trat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
J·ustice): Je .ne puis le dire à l'honorable
monsieur avant d'avoir reçu l'information.

L'honorable M. FERGUSON: L'avis est à
l'ordre du jour depuis deux jours.

L'honorable M. MILLS <ministre de la
Justice) : Je le sais, et je désire certainement
procurer A l'honorahle monsieur le rensei-

Hon. M. POIRIER.

volr du gouvernement:
Quel est le nom de l'officier actuel du revenu

(preventive officier) pour le district de Mont-
magny ?

Quel est son salaire ?
Combien de saisies a-t-il opérées depuis qu'il

est en fonctions, pour infraction aux lois de
douane et d'accise ?

Combien le gouvernement a-t-il retiré de cu
saisies, soit par vente des objets confisqués ou
par amendes imposées ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le département du Revenu de l'in-
térieur n'a pas maintenant d'officier préposé
à la protection du revenu pour le colmté de
Montmagny. En février, 1895, M. .Maxile
Dubé fut provisoirement préposé à ce ser-
vice pour le district de Montmagny, et ièg
services ne durent plus requis A partir du
26 a'août, 1896. Pendant cette périodé
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deux saisies furent gaites par lui dans le
comté de 'Montmagny, dont l'une a réalisé
une somme nette de $59.99, et dont l'autre
a réalisé $163.34. Depuis le 26 d'août, 1896,
aucun officier préposé à la protection du re-
venu (preventive officer) n'a été spéciale-
ment nommé par le département du Revenu
de l'Intérieur pour -le district de :Montmagny,
et le service préventif dans ce comté et les
autres comtés compris dans la division de
Québec est fait par des officiers tirés du
personnel ordinaire préposé l la perception
du revenu dans cette division.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce service fait pour la protection du revenu
comprend-il le revenu de la douane et celui
de l'accise ?

L'honorable -M. MIIaLS (ministre de la
Justice) : Il s'applique, dans le comté de
Montmagny, au revenu de l'acelse seule-
ment.

Uý'honomuable sir MACKENZIE BOWELL:
Je croyais que les prêposés à la protection
du revenu, dans ce comté, étaient tplus par-
ticulièrement attachés au service des doua-
nes. L'honorable ministre voudrait-il nous
dire si des préposés A la protection du reves
nu sont attachés au service du départe.ent
d1s douanes dans ce comté ?

L'honorable M. M!ULLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis donner ce renseigne-
ment à l'honorable nonsieur.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable mi-
nistre voudrait-il laisser en suspens mon in-
terpellation ?

L'honorable M. MILLàS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY : Parce que je
crois que l'honorable ministre É'est trompé
dans sa réponse. Je sais qu'il y a un pré-
posé à la protection du revenu dans le 'comté
de Montmagny ; mais que ce soit pour les
douanes ou l'aecise, je ne puis le dire.

L'honorable M. M3ILLâS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur voudrait-il
me donner le nom de ce préposé, et je m'en-
querrai du fait ?

L'honorable M. LANDRY : Il se nomme
Dion.

REPRESENTATION DU DISTRICT DU
YUKON DANS LE PARLFMENT.

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON:
Je voudrais savoir du gouvernement s'il a l'in-

tention de présenter, durant la présente session,
une loi donnant au district du Yukon droit de
représentation dans le parlement?

Le district du Yukon est une partie très Im-
portante du C.anada. Mon intention n'est pas
de donner sur ce district des renseignements
que les honorables messieurs de cette Cham-
bre possèdent déjà, et je n'ai aucun doute,
du reste, que qui que ce soit dane cette
Chambre est tout aussi renseigné que je le
suis sur cette région. Nous savons tous que
le commerce avec le Yukon est très considé-
rable. Nous savons tous que ce district ren-
ferme une population considérable. Cette
population n'est peut-être pas aussi consi-
dérable maintenant qu'elle l'était, il y a
quelque temps ; mais ellle est encore très
considérable. Le commerce de .transport avec
cette région est d'une très grande importan-
ce. Il se fait dans cette région un cçmmerce
immense dont ceux qui n'y prennent pas
part ou qui n'ont pas observé quetque peu
ce qui s'y passe, ne sauraient s'en faire une
idée. Entre autres branches de commerce, il
y a dans le district du Yukon de grandes
institutions de .banque qui font des affaires
considérables. Le produit du lavage du mi-
nerai d'or est très grand. Les transactions
entre le gouvernement du Canada et le peu-
p:e du Yukon se sont beaucoup développées.
D'après des correspondants que j'ai lien de
croire bien renseignés, le lavage du présent
printemps excedera probaiblemen-t $20,000,-
000. Nous savons maintenant tous que l'ex-
ploitation des mines du Yukon produit beau-
coup d'or. En présence de ces faits, je crois
qu'il est maintenant à propos que le gou-
vernement examine maintenant la question
de savoir s'il ne serait pas opportun de don-
ner dans le parlement une représentation au
district du Yukon. Tous les jours, tous ceux
d'entre nous qui ont des anls dans cette ré-
gion reçoivent d'eux des communications se
plaignant des plus énergiquemnent de 1a con-
dition des affaires dans ce district.

Je ne dirai pas que les sujets de plaintes
proviennent de rincapacité administrative
du ministre de l'Intérieur, ou de l'incompé-
tence des officiers envoyés dans le- district
du Yukon. Je n'irai pas jusque-lA; mais je
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prétends que les lutéréts en jeu dans ce dis-
triet sont si grands, et les plaintes contre
son administration si nombreuses et si gra-
ves-piaintes portées par une population qui
lutte au milieu de grauds désavantages pouir
développer cette région et gagner sa subsis-
tance-tu'il est temps que le parlement s'oc-
cupe le la question de donner une représen-
tation à cette population dans le parlement
du Canada. Daprés des lettres que j'ai re-
gtues et aussi des lettres reçues par d'autres,
il est :ertain qu'un grand mécontentement
règne dans cette partie du pays, et que ce
mtécontenteent est causé par la manière
dont les affaires sont administrées. Je suis
couva lin-n que. si l'indignation et le mé-
contentement qui existent actuellement dans
le district ilu Yukon était bien connu dans
tous les comtés du pays, le gouvernement
actuel ne pourrait plus espérer pouvoir faire
élire dans aueun d'eux un grand nombre de
partisrns. J, sais que les plaintes ne sont
pas pOrtées seulement par des conserva-
teurs. mais aussi ir des libéraux les plus
accentués. Je ne dis pas que leurs plaintes
sout bien ou mal 1ondées; mais l'existence
de ces plaintes; le, grands intérêts en jeu;
la rielesse reconnue (le cette région-tous
ces faits font, suivant moi, ressortir 'l'oppor-
uiité de donner bientôt au district du Yu-

kon une voix délibérative dans l'adminetra-
tion des affaires de cette région.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le sujet est à l'étude; mais je ne
puis dire à l'honorable monsieur si un bill
pourvoyant à la représentation du district
du Yukon daus le parlement fédéral sera ou
non présenté pendant la présente session.
Si l'état de choses extraordinaire que vient
de décrire l'honorable monsieur existait, il
'audrait certainement y remédier au plus
tôt; mais les renseignements que j'ai reçus
de cette région-et j'ai reçu un grand nom-
bre de lettres-ne me parlent pas de ce
mécontentement que vient de mentionner
l'honorable monsieur. Je constate, au con-
traire, dans les lettres que j'ai reçues que
ceux, dans le districLt du Yukon, qui sont
canadiens, qui sont allés se fixer lM avec l'in-
tention de s'engager dans des opérations
minières, ont en général passablement réussi
et paraissent assez satisfaits de leur sort.
Mais un grand nombre d'hommes sont allés
là dans le but de faire de l'argent en exer-
çant leurs finesses aux dépens des autres,

Hon. M. FERGUSON.

et vous savez, sans doute, que ces hommes
ne sont pas canadiens ou sujets britanni-
ques. C'est cette classe d'hommes--qui n'a
pas réussi comme elle l'espérait-qui se .la
mente ou qui est si mécontente. Un certaia
uombre de ces étrangers ont quitté le dis.
trict du Yukon et plusieurs autres de la
mêmie classe eu feront, sans doute, autant.
Cette classe d'hommes n'est pas une acqui-
sition très avantageuse au Canada, si ce
n'est pour ce qu'ils consomment personnelle-
ment. D'un autre cèté, ceux qui sont allés
se fixer dans le district du Yukon dans le
but de s'engager dans les opérations mi-
nières méritent d'être encouragés. Plusieurs
y ont placé. déjà, des capitaux -considéra-
bles. D'autres sont disposés à en faire au-
taut. et tous espèrent réaliser des fortunes.
Je suis sftr que nous désirons tous que leurs
vaeux se réalisent; mais ceux qui vont li
pour établir des maisons de jeu; vivre aux
dépens des autres. plumer et dépouiller ls
mineurs qui reviennent des placers, et qui
sont mécontents parce que l'occasion ne
leur a pas été donnée d'exercer leurs finesses
autant qu'ils 'l'auraient -voulu, ne sont pag
(les personnes qui méritent la sympathie du
Sénat ou de l'autre Chambre du parlement'
-ou du public en général, et je suis sûr que le
Canada n'aura pas à regretter le dep rt -t
la perte de cette classe de désajpoint.*
Pour ce qui regarde la représentation, un
bill adopté pa.r nous déjà et sanctionné pour;
voit à la représentation de la population du
Yukon dans le conseil de ce district. Ce-
pendant, je ne crois pas que la population de
ce district se soit encore 'prévalu de cette
loi. J'espère qu'elle le fera bientôt; mais
d'Ici à ce que le district du Yukon ait une
population sédentaire, Il ne nous viendra
pas de ce territoire beaucoup de demandes
pour l'obtention de d.roits et privileges poli-
tiques. Un grand nombre de personnes se
rendent dans le district du Yukon et y sé.
journe pendant une saison ou deux, et .ei'
partent. Ces personnes ne. sont pas -pa
culièrement Intéressées à ce que le district
du Yukon soit représenté dans le parlement
du Canada. Ces personnes tiennent seules
ment à ce que les sections du pays, où sont
situées leurs domiciles soient représentée
dans le parlement. Du reste, jusqu'à Pr
sent, je crois qu'il n'y a pas eu moinde 8
pour cent de la population du dlstricé, å
Yukon qui ne sont pas sujets britannique&
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1;honorable «M. FERGUSON: Ce sont des
litlanders.

I;liouorable M. MILLS (ninistre de la
.iukc) : Ce sont des Uitlanders dans une
acception très différente de celle donnée aux
Uitlanders du Transvaal. Je ne sais pas si
lionorable monsieur veut dire que les aliens

arrivés dans le district du Yuko'n--et où
plusieurs d'entre eux tachent de faire for-
tune de la manière que j'ai indiquée, Il y a
un instant-devraient jouir du droit électoral

et politique, ou s'il a voulu dire autre chose.

L'honorable M1. FERGUSON Je com-
pnIlds aussi cette classe de personnes, si
ells deviennent des sujets britanniques.

ULhonorable M. .MILLS (ministre de la
.instiee): Si mon honorable ami est disposé
l accorder à cette classe de personnes, aussi-
tit qu'elle arrive dans le district du Yukon,
la jouissance du droit électoral et politique,
je liffére d'opinion avec lui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je niirai pas tout à fait aussi loin que mon
lntorable ami qui siège à ma droite. Je
crois qu'il pourrait très avantageusement at-
tendre que le prochain recensement décen-

ail soit fai.t avant de s'occuper de la ques-
tion de représentation. Après ce recense-
ment. ce sera le temps le mieux approprié
piolr examiner la grande question de la non-
velle répartition de la représentation des
provinces et aussi de la question de la repr-
sentation du district du Yukon ; mais je
veux attirer l'attention de la Chambre sur
le fait que le principal mécontentement qui
1xiste aujourd'hui, dans le district du Yu-
kon. est dû à ce que la loi adoptée lors de la
dernière session, et à laquelle vient de faire
allusion l'honorable ministre, n'a pas encore
té appliquée. Hier soir encore, je lisais un

compte rendu d'assemblée publique tenue à
Dawson-City. Cette assemblée a protesté
des plus énergiquement coiti•e les autorités
et contre la mâniièe dont les affaires di *dis-
trict du Yukon sont àdministrées.' 'A qui
incombe le devoir àle proclainer la loi adop-
tèe lors de la dernière session éèacordant
dans le Conseil du Yukon -une repiésèn
tion la jopuadon 'de ce diâtrict, je
l'ignore. Je regrétte de ne'pas avlr-einpoTfé
avec mol le journal oii j'ai lu le tpie-
rendu que je viens de mentionner, vu"l.e
j'avais l'intention d'e. lire deâ extats àl

Chambre; mais voici ce dont il s'agit: Le
distrlct du Yukon possède maintenant un
conseil d'administration. La loi que nous
avons adoptée,'lors d la dèrnière session,
confère :iux sujets britannlques du Yukon
le droit d'élire deux représentants dans ce
conseil. J'ai été quelque peu étonné de voir,
par les discours prononcés à cette assemblée
publique, que le conseil du Yulion, qui est
chargé actuellement( de l'administration de
ce territoire, siège à hais-clos. Le conseil
refuse à qui que ce soit d'assister à ses
séances.

R décrète des lois dans le secret. L'un
des juges du district préside ses séances, et
c'est ce même juge qui ad-ministre ensuite la
loi décrétée par 'le conseil. L'assemblée pu-
bilique, à laquelle j'ai fait allusion, a pro-
testé surtout contre le fait que la loi fédé-
rale qui constitue le conseil n'est pas appli-
quée dans toute sa pllénitude, puisque le
peuple n'a pas encore &t6 appeé à élire des
représentants dans le conseil pour participer
à la confection des lois ou ordon.nances né-
cessaires à l'administration des affaires du
district du Yukon. L'assemblée s'est plaint
aussi-et très énergiquement-que tout est
fait par le conseil actuel comme dans l'an-
cien temps, sous le régime de la " Chambre
étoilée " (Star Chamber) d'Angleterre, qui
délibérait à huit clos, et sans laisser transpi-
rer au dehors quoique ce soit de ses délibé-
rations. Je ne sais pas si l'attention du mi-
nîstre de la Justice a été appelée sur ce
fa.it.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est la première fois que j'en-
tends parler de ce fait.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
C'est certainement une question dont le mi-
nistre de la Justice devrait s'occuper. Je
prendrai la liberté, s'il le veut bien, de lui
envoyer le numéro du journal qui publie le
compte-rendu de l'assemblée dont je vilens
de parler, afin qu'il volt lul-même quel est
l'état de l'opinion publique daa le district
du Yukon, et qu'il prenne des mesures ap-
propriées. Les protesta&tions dont il s'agit
n'émanent pas d'Ultilanders ou de gens qui
sont allés dans le district.du Yukon dans le
but de dépou&liber et e qutfont hon-
ntement de l'argent; mais elles émanent
d'hiommes qui sont de bonne-toi fixés dans
cette région. .quelques-uns d'entre eux- de-
niuref. dnî cette région depuiÀ ! des un-
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nées et lis ont fait de l'argent. il y a parmi tice, lui-même, que la législation relative au
eux des hommes de diverses professions qui conseil du Yukon, adoptée lors de la der.
s'intéressent au bien-être de cette région. ière sesion, n'a pas encore t «iqup
Quant à la question de savoir si c'est le J'ajouterai que l'application de cette légW
devoir du iminis-tre de la Justice de procla- laton ne dépend pas de l'initiative du peuple
mer l'acte passé lors de la dernlre session, du district du Yukon; mals cette appication
je ne puis le dire. Si c'est son devoir, il de- doit être faite par leGouverneur général en
vrait -le faire, afin que le peuple du Yukon conseil. SI l'on a néglig d'appliquer la
ait l'occasion d'élire ses deux représentants législation en question cette négligence doit
dans le Conseil. Ces représentants doivent donc être attribuée au gouvernement actuel
être des sujets britanniques, et participer à qui s'est abstenu de prendre les mesures re-
la confection des lois ou ordonnances reln- quises. Dans cette législation Il est prescrit
tives à l'administration des affaires de cette que le Gouverneur général eneonseii pourra
région. Après cela, l'on pourrait s'occuper nommer et constituer par mandat sous mo
de la suggestlon faite par l'honorable séna- sceau privé des personens telles que dégi-
teur de Marshfield relativement A la repré- -nées par l'acte, et que ce conseil pourr
sentation du district du Yukon dans Je par- faire des ordonnances, et pourvoir à l'élec-
lement fédéral. D'autres régions aurifères 'tin de représentants du peuple dans ce
du Canada requlirent aussi notre attention conseil. Conséquemment, jusqu'à ce que le
tout autant que le district du Yukon. E y a Gouverneur en conseil se soit conformé à
le district de Yale, d'Atlin et Rossland, où cette législation, Il est évident que le peuple
les mineurs de tous les pays affluent. dl district di Yukon n'a pas tort de xé-

Ces distriots devront aussi occuper notre clamer les droits que lui confère cette lé.
attention, et je conseille à mon honorable gislation. Pour ce (lui regarde la suggestion
ami de ne pas insister sur sa motion et d'at- de l'honorable sénateur de Hastings ('hono-
tendre- rble sir Mackenzie Boweli) relativement

Whonzabe '%[.FERGSON: Cestuneaux deux districts auxquels Il a fait uilu-
L'honorable M. FEIlGUJSON: C'est uneet Rossiané-ces dis-

simpletricts sont situés dans la province de la o-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: lombie-Britannique, et une représentation
-jusqu'à ce que le prochain recensement ilé- additionnele ne pourra être accordée à cea
ceinal soit fait, et il sera alors temps de deux districts qu'après le recensement d&
s'occuper de cette question. Nous savons que cennal de 1901; mais le Territoire du Yukon
le bill rellatif à la représentation dans les est dans une position entièrement différente
Communes sera déposé demain, ou avant -de même que le sont les Territoires. du
longtemps, et le ministre de la Justice aura Nord-Ouest. Ces territoires, *pour ce qui le-
peut-être quelque proposition i faire au su- gatde la représentatIon, ne sont pas régi
jet de la représentation des distrlcts du par l'acte de l'Amérique brtannique du
K1londike, de l'Atlin et de Rossland ; mais Nord ou la disposition de cet acte relative
j'attire son attention Immédiate sur la né- au recensement décennal. Le parlement
cessité qu'il y a de s'occuper de la question peut, en tout temps, légiférer relativementà
que je viens de soulever et d'aviser au la représentation à donner à eu territoires
moyen de pacifier ou de satisfaire la popu- Nous ne saurions insister trop fortement
lation (lu district d'u Yukon. Je crois que auprès du gouvernement sur la nécessité
cette popu.lation serait satisfaite si la loi q
adoptée. lors de la dernière session'du par- ouvre un nouveau territoire, une représenta-
lement fédéral et qui la concerne, était ap- U A ceux qui l'habitent, si ce sont des
plIquée. Je soumets cette suggestion au ni- Sujets britanniques ou des hommes. quie
nistre de la Justice, et j'espère qu'il l'ac- sont devenus ar naturalisation. Il me "ein
cuel-lera selon l'esprit qui l'inspire, et j'es- ble que ai, au début, avant 1885, lcrquele
père aussi que mon .honorale ami, le séna- gouvernement fédérai eut à faire !face &,dde'
nateur doyen d'Halifax (M. Power) ne dira u p l el
pas, de son côté, qu'elle est Inspirée par quieut li alors dansles Trroesu
l'esprit de parti. Nord-Ouest, ces territoires avaient.po

Lhonorable M. LOUGHEED: Je auis une représentation danls les conseil du
étonné d'apprendre par le ministre de la Jus- voir central je doute fort que nons aurions

tn. uir Me, -m NZIE BOWa tL.o a
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eu à déplorer cette guerre civile. Il est bien
connu-et l'histoire en fait foi-que, dans
tous les jeunes pays, particulièrement pen-
dant leur première période de développe-
ment, des difficultés se présentent par suite
(le l'incompétence des officiers du gouverne-
ment; ou par suite du fait ·que ces officiers
ne comprennent pas bien la. législation rela-
tive à ces nouveaux territoires.

Il résulte de ce fait que les droits du peu-
ple sont violés ou méconnus. et de là des
contiits interminables dont les mauvais
effets se font sentir pendant nombre d'an-
nées. J'ajouterai que plusieurs des difficul-
tés qui existent actuellement dans le district
du Yukon sont en grande partie attribuables
au fait que le gouvernement fédéral ne con-
naît pas ces difficultés. De qui le gouverne-
ment fédéral tient-il ses renseignements re-
latifs à la condition des affaires dans le dis-
u-ict du Yukon? Il les tient principalement
de ses propres officiers, c'est-à-dire, de per-
sonnes toujours prêtes à les fournir servile-
ment, et à jeter de l'encens au nez de ceux
(ui les emploient. Il ne les obtient pas (le
citoyens indépendants ou de ceux qui con-
tribuent au développement du territoire du
Yukon. Il les obtient de mercenaires, et il
est naturel, du reste, que ces officiers fas-
sent nu gouvernement, sur l'administration
de ce territoire, des rapports de nature à
Justifier leurs propres méfaits. Je ne veux
fornuuler aucune accusation contre ces offi-
ciers : mais il est évident que, si le gouver-
nemnent demande, relativement aux difficul-

peuple de croire qu'll est victime d'abus et
qu'il a des griefs contre le gouvernement?
L'ouverture de nouveaux territoires dans
tous les pays a été jusqu'à présent accom-
pagnée de difficultés de cette nature. C'est
ce que nous rapporte l'histoire, et celle-ci
nous fait comprendre aussi qu'il est oppor-
tun que le gouvernement accorde de bonne
heure une représentation dans les conseils
de la nation aux citoyens de tout nouveau
territoire, afin que le gouvernement puisse
obtenir d'eux une opinion Indépendante et
libre sur leurs besoins dans le parlement
même. Plus je viellis dans cette région de
l'ouest. plus je suis convaincu de l'oppor-
tunité qu'il y a d'accorder une représenta-
tion convenable dans le parlement fédéral
au peuple de cette région.

Il me semble done que le gouvernement
fédéral pourrait aisément prévenir bien des
difficultés qu'il est obligé, aujourd'hui, de
résoudre, s'il accordait une représentation
convenable au nouveau territoire en ques-
tion, territoire très riche, comme l'a fait re-
marquer mon honorable ami, et qui serait
l'objet de toute l'attention du gouvernement
s'il avait dans le parlement des Teprésen-
tants capables d'attirer l'attennon sur ses
besoins et les droits de ses habitants.

L'honorable M. MILLS (tainistre de la
Justice) : Je ne crois pas, vraiment, différer
beaucoup d'oplnlon avec mon honorable ami
sur ce sujet 'de la représentation des nou-
veaux territoires. Il est oportun que, le plus
tôt possible, les habitants des nouveaux ter-

tés qui peuvent exister dans le territoire du ritoires soient représentés par des hommes
Yukoui. des avis à ses propres employés, ou élus par eux dans les conseils Rocaux créés
à ceux qu'il a chargé de l'administration des pour ladninistration de ces territoires. Le
affaires publiques de ce district, il recevra bil du Yukon adopté, l'année dernl-re, pour-
nécess:irement des rapports qui ne lui pré- voit l cette reçrésentation. L'aplication de
senteront qu'un côté des choses. Autrement, ce bill ne.dépend pas du ministre de la Jus-
ces officiers se trahiraient, eux-enemes, s'ils tice, mais du département de l'Intérieur. Ce
représentaient à leur gouvernement qu'il est département s'est mis, je crois, en commu-
nécessaire de développer les droits du peuple nication avec ses fonctionnaires du district
et facili-ter la libre expression de l'opinion du Yukon bientôt après la clôture de la der-
publique sur les abus et les griefs qui exis- nière session, en vue de l'application de ce
teut. Il est évident qu'un officier public se blld devenu loi; mon honorable ami sait que
trahirait, lui-même, s dans ses rapports pré- la dernière session s'est terminée à une date
sentés au gouvernement il exposait fidèle- avancée de l'été, et avan que le bih que je
ment les griefs du peuple, parce que la pre- viens de mentionner ait été proclamé. Je
mière question que lui poserait le gouverne- ne sai peur si, jusqu'à présent, le départe-
ment serait celle-ci: "Pourquoi n'appliquez- ment de l'intérieur a reçu du district du
vous pas la loi de manière à prévenir tout Yukon des dfêehes de ses officiers. Mon
mécontentement, toute friction avec l'opi- honorable ami sait:que les communcations

ion publique, ou -de manière à empêcher le tIon avec e distri t sont diMce es, etqu'Il
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faut beaucoup de temps pour correspondre
avec ceux qui l'habitent ; mais je crois com-
me mon honorable ami qu'il est des plus dé-
sirables que le peuple du district du Yukon
puisse bintôt élire ses représentants dans
le conseil d'ad.ministration de ce distriet, et
que les délibérations de ce Conseil 'doivent
être publiques.

L'honoraile 1. KIRCHHOFFER : Lors-
que j'ai ente-ndu ·le chef de la droite, cette
après-mnidi, déclarer qu'il avait reçu du dis-
trict du Yukon de noubreuses lettres lui
représentant sous une couleur de rose la si-
tuation le ce distriet ; lui disant que ceux
qui l'habitaient se tiraient très bien d'affai-
res sous le régime auquel ils sont soumis, il
est très clair à mes yeux, comme il l'est aux
yeux de l'honorable sénateur de Calgary,
<ue la correspondance reçue par d'honoraqe
ministre le la Justice, vient d'une .lsse le
gens 1:ù sont ses partisans politiques, dont
un certain nombre d'entre eux n'ont d'autre
désir que celui de faire fortune, et qui se
sont rendus dans le district du Yukzon avec
des lettres de recommandation de ministres
destinées à leur procurer des guides pouvant
les conduire sur la bonne piste. La corres-
pondance àt laquelle l'honorable ministre a
fait allusion diffère de celle qlue j'ai reçue
moi-,même d'hommes qui résident actuelle-
ment dans le district du Yukon. Une corres-
pondauce analogue a été reçue par d'autres
membres do cet-te Chambre. et elle e.xprime
un9 opinion entièrement différente de celle
exprimée dans les lettres écrites par certains
solliciteurs de place et parasites qui ont
obtenu des positions dans le district du
Klondilke. J'ai reçu, mol-même, un grand
nombre de lettres qui me disent que pas un
dixième de la corruption et des viilenies dont
l'administration de ce district est entachée
L'a jamais transpiré au dehors, et cela t ce
point que, si les auteurs de ces lettres
avaient pu avoir l'occasion de donner leurs
témoignages devant une commission judi-
ciaire telle que cel3e demandée dans la
Chambre des commu.nes par sir Oharles Hib-
bert Tupper, les vilenies qu'ils auraient mi-
ses au jour auraient été si bien établies par
eux que ni le ministre de l'Intérieur, ni le
gouvernement tout entier n'auraient pu en-
treprendre une réfutation sérleuse.

Je sais que les personnes qui auraient pu
rendre ces témoignages sont craintives, par-
ce que la plupart 1d'entre elles, ont dans le

Hon. M. MILLS.

district du Yukon des intérêts auxquels un
seul mot du gouvernement pourrait m;îre
considérablement. C'est pourquoi elles crai.
gnent de s'exprimer librement sur "ce
qu'elles savent des faits, ou de donner leuri
témoignages. Elles ne sont pas disosées à
faire un trajet de .milliers de 'milles pour
donner un témoignage, ou à correspondre
avec -le oief de la droite, ou avec d'autres
membres dlu gouvernement. parcequ'elles sa-
vent qu'il ne leur serait pas fait droit de
cette manière ; mais elles correspondent avec
d'autres fpersonnes. et je puis assurer 1U-
norable ministre que, s'il croit connaître
l'état de l'opinion publique dans -le district
du Yukon, il est entièrement dans .l'er-
reur. Il y a làt, il est 'vrai, une classe de
,personnes qui sont entièrement satisfaites
de l'état de choses actuel; qui se tirent
passablement et peut-être même tmp bien
d'affaires. Ce sont les personnes qui ont
reçu des permis de vendre du 'uWis-
ky dans ce district. Au lac du Chêne, à
vingrt milles <le nia résidence, certaines per-
sonnes ont reçu des permis de cette nature.
Ces personnes ont transporté dans le district
du Yukon une grande quantité de 'whisky-et
un certain nombre de danseuses. Elles ont
réalisé ave ce matériel un bénéfice net
d'une centaine de mille piastres, et sont re-
venues au lac du Chène, où elles ont par-
tagé ce profit avec certaines personnes in-
fluentes. J'aI connu à Brandon un mon-
sieur qui est allé dans le district du Yukon
avec un permis d'introduire du whisky jus-
tement dans le temps où l'octroi de permis
devait être prohibé. Ce monsieur partit
avec son permis deux jours avant la prohi-
bition. Il atteignit Dawson sous un nom
emprunté avec une cargaison de whisky, et,
-rendu là, il fut le seul auquel l'on permit de
débiter sa marchandise. Toutes les autres
cargaisons de whisky transportées en tran-
sit ne furent pas admises » Dawson. Le
monsieur que je viens de mentionner réallsa
un bénéfice net de $20,000, et il s'en vante,
aujourd'hui. Il se construit actuellement.-
Brandon un bloc qui est appelé par le pu-
blie le " whisky-block "; mais, comme dans,
le premier cas que j'ai cité, il est obligéme
partager avec d'autres le profit qu'iL a ea-
lisé. J'ai pu constater que ces pernis 4e
vendre de la boisson enivrante sont .emis8
vendus à Vancouver et #Seattle, et ceux qui
les vendent réalisent -un bénéfice .sur ceu
lui les achètent. On obtient un permis.
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vendre de la boisson dans le district du Yu-
kon, et on le revend avec profit dans les
cités des Etats-Unis. Je ne m'étonne pas
que cette classe de brocanteurs écrivent au
ministre de la Justice qu'ils sont satisfaits
de l'état de choses qui existe, aujourd'hui,
dans le district du Yukon. L'honorable mi-
nistre dit que les seules personnes qui se
plaigiient sont celles qui veulent vivre avec
jours finesses aux dépens des autres, on
avec des maisons de jeu. L'honorable mi-
nistre est certainement très mal informé.
Qui. au contraire, fait le plus d'argent? Ce
sont les propriétaires de maisons de jeu, et
ce sont ces établissements qui sont particu-
lièrement encouragés par la conduite du
gouvernement. Ce sont, en effet, les pro-
priétaires de ces établissements qui font les
meilleures affaires dans le district du Yu-
kou. Une région comme le district du
Yukou a certainement droit à un représen-
tant dans le parlement. Mais d'après les
rapports que nous recevons de ce district sur
les charges exorbitantes imposées sur les
honnêtes mineurs, il parait que cet état de
choses pousse ceux-ci & quitter le territoire.
Les mineurs sont tellement rançonnes, qu'ils
quittent cette région, et si le .régime actuel
est continué, Il est probable qu'il ne restera
plus bientôt une population assez nombreuse
pour avoir ni le besoin, ni le droit d'être re-
présentée dans le parlement,

lihonorable M. POWER : Ce débat au-
rait été Incomplet sans l'exposé fantaisiste
qui vient d'être fait. Nous eûmes à Ottawa,
il y a deux ou trois ans, la visite de mes-
sieurs supposés être les ieprésentants de la
population du district du Yukon, et qui nous
dirent jusqu'à quel point ce district était
mai administré ; mais je crois que quelques-
uns de ces messieurs n'ont pas même jugé à
propos ensuite de retourner à Dawson. Cer-
tains membres du parti conservateur se sont
aussi plaints de ce que M. OglIvie-un hom-
me que tous respectent, ou qui jouit de la
confiance de tous ceux qui le connaissent-
n'avait pas été nommé commissaire du dis-
triet du Yukon ; mais de ce que cette
charge avait été donnée à un M. Walsh. Ce-
pendant, M. Ogilvie a été subsequemment
nommé commissaire; et Il a été chargé de
faire une enquête sur les lieux. L'honorable
sénateur de Brandon a dit avec raison que
l'on ne pouvait s'attendre à ce que des ci-
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toyens de Dawson parcoùrussent quatre
mille milles pour donner leur témoignage,
lei; mais ces mêmes messieurs n'auraient-
ils pas pu. se rendre dans le bureau de M.
Ogilvie, à Dawson? Tous respectaient M.
Ogilvie et avaient confiance en lui.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Avait-
il le droit de faire prêter serment aux té-
moins?

L'honorable M. POWER : Oui, du moins
je le crois. Il est très aisé de faire, ici, par-
mi ceux qui ne sont pas familiers avec les
faits, des exposés fantaisistes et mal fon-
dés. Je ne suis pas prêt à accepter sans ré-
serve les appréciations de qui que ce soit,
qu'elles soient faites par des orateurs du
parti ministériel, ou par des orateurs de
l'opposition ; mais il m'est tombé sous la
main un petit volume publié par un Ingé-
nieur des mines anglais. Cet ingénieur exa-
mine avec beaucoup de soin les ressources
minières du district du Yukon. Il nous parle
du caractère des mines de cette région, de
leur possibilité, ou jusqu'à quel point l'on
peut compter sur une exploitation perina-
nente et rémunératrice. Il parle aussi de la
manière dont le district da Yukon est admi-
nistré. Ces histoires de corruption générale
qui sont récitées par certains amis que le
parti conservateur possède aux Etats-Unis
ne sont pas admises par cet ingénieur au-
glais. Mais cet ingénieur nous dit--et je
crois qu'il est d'accord avec l'opinion gêné-
rale-que le taux du droit régalien imposé
est excessif. Cet ingénieur, d'après ce que
j'ai pu voir, n'a pas plus d'intérêt dans le
parti libéral que dans le parti conservateur.
Il ne réside pas en Canada, et il parait n'a-
voir eu que le désir de fournir des renseigne-
ments utiles à tous ceux qui seraient tentés
de s'engager dans des opérations minières
dans la région du Yukon. Je suis convaincu
que ses affirmations sont beaucoup plus
dignes de foi qu'un certain nombre de rap-
ports faits ici sur l'administration du dis-
trict en question.

Loinorable M. MeGALLUM: Quel est le
nom de ce spéciaiste ?

L'hoormable M. POWER : J'ai oublié sc
nom ; mais je puis* produire le doeument.
O'est un' angtais; et un gradué de -'Univer-
sité.d'Oxford,
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PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est pi-ésénté:

Bill (59) intitulé: "Acte, à l'effet de pour-
voir aux dépenses des volontaires canadiens
servant Sa Majesté dans l'Afrique du Sud."

LE CAS DU COLONEL WHITE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Depuis que nous avons discuté. aujour-
d'hui, le cas du colonel White, j'ai reçu les
lettres suivantes:

Ottawa, 3 février 1900.
Au major général commandant la milice.

J'ai reçu instruction de l'honorable ministre de
la Milice et de la Défense d'attirer votre atten-
tion sur le fait que par une communication offi-
cielle écrite d'après vos i.-nons par le
colonel Foster au lieutenant-colonel White, ce
dernier a été informé que la raison pour ,laqiiéllé
l'honorable ministre de la Milice a retranché son
nom de la liste de ceux qui sont recommandés
comme devant suivre le cours d'instruction d'état-
major au Collège militaire Royale de Kingston,
c'est que, dans ces derniers temps, il avait pris
une part active dans la politique en faveur de

L'honorable ministre de la Milicà et de la Dé-
fense.est d'avis que le cour d'instruction d'état.
major en question doit être suivi seulement par
les, plus jeunés oficièrs,- et c'est pourquoi, il afait retancher votre nom.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) HUBERT FOSTER, col.,
Officier en clhbf de* l'état-major.

Au lieut.-col. W. W. White,
Guelph, Ont. )

L'honorable sir MACKENZIE ÉOWELL:
La prenliére des deux lettres qui viennent
d'être lues a-t-elle été écrite au major-géné-
ral ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, adressée au major-général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le major-général a-t-il répondu à cete let-
tre ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
H! n'a pas fait d'autre réponse que celle
donnée dans la dernière lettre au colonel

l'oDDosition.
J'ai, en outre, reçu instruction de vous infor-

mer que la raison assignée dans cette lettre
comme motivant l'action du ministre, est en-
tièrement erronnée et propre à induire le public gouvernement a-t-il terminé les services du
en erreur, et comme le ministre est sous l'im- major-générai Hutton ?
pression que le colonel Foster vous a fait rapport
de ce qui a été réellement fait lorsque le ministre L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'E'tat):
de la Milice a retranché le nom du lieutenant-
colonel White, il ne peut comprendre pourquoi Je ne puis le dire.
vous lui' avez attribué la raison assignée par L'honorable M. LOUGHEED . N'est-ce
vous. Le ministre a déclaré alors au colonel
Foster qu'il avait retranché le nom du lieutenant- pas avant le 3 février, date de la lettre?
colonel White parcequ'il ne se trouvait plus évi-j
demment dans les conditions requises pour faire L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
partie de la liste en question-ayant été obligé j Non, cette lettre du 3 février est lrmée
tout récemment de se démettre de son emploi de a
lieutenant-colonel du 30e bataillon, vu la lon'gue
durée de son service, son âge trop avancé et ses Milice ". En sorte qu'il agissait encore à
infirmités. cette date comne commandant la milice

Le ministre ne peut comprendre pourquoi vous
avez supprimé les raisons véritables pour les- canadienne.
quelles il a agi comme il l'a fait en y substitu-
ant une raison différente et inexacte. Il m'a L'honorable 3. LOUGHEED La chose
donné instruction de vous dire qu'il désire que ne s'ensuit pas nécessaiement.
la' lettre écrite d'après vos instructions soit re-
tirée, et qu'une autre lettre soit écrite au lieu- L'honorable sir MA.CXENZIE BOWELL:
tenant-colonel White l'informant des vraies rai-
sons qui ont engagé le ministre à agir comme il La lettre du 3 février est écrite par le sous-
l'a fait. ministre de la Milice, 11. L, P. Pinat au

(Signé) L. F. PINAULT, lieut.-colotiel, et le colonel Poster a écrit
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

7 février 1900
Monsieur,-Pour ce qui regarde la lettre qup

je vous ai déjà écrite au sujet du fait, que votre
nom a été retranché de la liste dés officiéi-s choi-
ais comme devant suivre l4 cburs d'instruction
d'état-major -au collège militaire, j'ai reçu instruc-
tion du major gé.néral' comtlnan31ant. -de vous in-
former que la lettre, dans laquelle la raison as-
sigiée _pour retranéher votre no'ni de la list e' ést
"q\è vous avez pris une part active dans la pd-
litique en faveur de l'opposition" vous a été
envoyée par erreur, et qu'elle doit étre cosi-
dérée comme i'etirée.

Hon. M. POWER.

au lieutenant-colonel Whirte, comme je lai
fait remarquer. J'aimerais à savoi quelle
réponse le major-général a donnée, ou s'il a
répondu d'une manière quelconqe.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire, d'Eta):
Il a accepté le renseignement et n'a fait au-
cune réponse.

L'honorable shi MAOKENIZIE. BOWELi:
S'il- i'a pas répondi, il dit j avoir une ràl-
son pour expliquer cette abstention. S'il
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avait répondu noüs aimerions à voir cette
réponse ou sa lettre. Mon hoiora.ble ami
voulrait-il demander au département si le
major-générial Hutton a répondu d'ùúle ma'-
nière quelconque A la lettre qu'il- a reçue,. le
3 février. et, s'il l'a fait, mon. honoraibie ami
voudrait-i-1 déposer devent le. Sénat cette r&
ponse ? En justice -pour toutes les parties
intéressées, la chose devrait être faite.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je nien enquertai.

BILL CONCElNANT LE CODE
CRIMTNEL.

INTERPELLA''ION'.

L'honorable M. FERGUlSON: Ava5t que
les ordres d'· jour soieËt lus, je désiretais
(aire remarquer que, au commencement de
la présente session, l'honorable ministre de
la .iustice a promis à cette Chambre que le
bill aiendnnt le code' criminel serait pr&
senté bientôt. Personne n'a oublié! que, de-
puis deux ou trois .ans, le' Sénat s'est beau.
coup occupé du code criminel. Nous avons
consacré beaucouþ d'e- temùps à i"étúdl*er, et
l'année dernière, le Sénat adopta un -bill q4ii
l'amendait de manière A satisfaire dans
l'eusemble l'honorable ministre de la Jus-
tie.. Je sais que le débat sf ce bil'- fut très
approfondi, et nous croyions être arrivés à
un très bon résultat. Ce bill est arrivé à
la Chambre· d'es communes- trop tard' pour
être ratifié par ellé; et il n'a pt échapper, &
la tin de la sessibn, au massacre des inno:-
cents. Cette annlée, on- nous a promis un
autre bill sur le meume sujet dans le dis-
cours du- trône, et mon honoraible ami, le
ministre de la Justice, nous' a dit avant- 's.-
journement quil voulait le soumettre 1'..
amen préllminaire- d'hommes de- 1(i avant
de le présenter au. Sénat; maIs que- cet exar
men- serait bientôt terminé,. et que- le biLi
niodifieatif serait bientôt devant nous, Nous
sommes maintenant. dans la septibme semaé-
ne de la session, et nous n'avons pas encore
vu ce bill. Si sa présentation, est retardée
beaucoup, plus longtemps,. nou. avrons -a
faire sur ce bill le même travail que l'année
dernière sans pouvoir espérer qp'il devienne
loi, vu q''il ne resfé p»aIs assé &€ féips
aux omtrades pouf g'ên' ocenlyey.

L'honorablé ]. M JILLS (ms'étr'e' de la
Justice): J'ai dtei', la Ciinbrë-éf- l'ab-
sence, je efcif, dé inml hziorablè ami-que-
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le ffi' ett' questiof' éwtf prét à éte en'voyé
aux' fmprifrers los'Siun grant nombre de
súbggestfons noüs ott été" fits- pa' diffi
rèfts sbsttuts de it' Couronne et a'assi pat
d1fers niagistratt et juges ch'args de l'ad'-
itiflistration de la jústice. Nous avons· eu',

moi, et güellues-uns da mes officiefs, à nous
occuper' d'e ces recommnudations* avant de
faire .lhlprimer le bil'. Si nous n'avio-s pas
eú ce t'avail à faire le -biH af•iaft été I*iü-
PriÈ'6 et distribué' aux membres de cette
Chamb're vers la fin de l'ajournement. T'out
tes- les- tecommandations que nous avons re-
gues ont été' e±aminées avec soin, et celles
que nùus avons considérées comme devant
4tre' comprises dans la loi ont été· Insérées
dans le till. J'avais ici hier en ma posses-
sioir le bill' ti'ré paÉ galées, et je l'ai passé
a' grefifr en loi pour qu'il le fasse Imprimer
sous- sa' itorme définitive. Je crois qu'il sert
distribué demaii ou lie jour suivant, et nous
n'aurons, par conséquent, pas dautre· long
retard' & subir.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

Séance du 21 mars 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEft-
LETIE~R, C.M<.G'.

La séance s'ouvre à trois; heures.

Prière et -aftaies. de routine.

. .*ItESENTffO -DE ILL'.

Les bills sulvants Éont présentés:-
BUb (K)- intitùlé "-Acte, cSten'ant d' no«-

velles môdificåons au' code crnimnel', I8O1-
-(L'honorable' h. Mii)

BIh (L) litituié : " Aote co ldÈrhinf !* cbi.
-'ptgà4e du ohemI'È' de fe d'ntarib à le rl-
viere' 0 la F iIe"-(UhoúortÈ1e . ftei-
bofet)-

enËLL fÏÓN'. .

L'honoae K., 1rBRUSON: .

Je vaudar saoir (i enwi terea6 ml'- a
l'intention de prsenter un. bill, pendan6 la mms-
gildt Vh p hW Éimf &'f d'€ *ä 'déif«ei, felatif
M le rm Mmm' dMa> n@Mid da' IWil' à $à«.
mes ?

259[:21 *ARS 1900]



260 [SENAT]

L'année dernière, comme la Chambre peut d'un baril, nous devrions comprendre qu'il
s'en souvenir, le parlement adopta, une loi s'agit d'une mesure de cag>acité qui est la
pourvoyant à la dimension uniforme des ba- même dans toutes les parties du continent
rils à pommes. Pendant le débat sur cette américain.
loi, des doutes ont été ex;primées sur la ques-
tion de savoir si les barils à pommes dési- Justice): Le ministre du Revenu de Muté.
gnés dans cette mesure donneraient satis- rieur sest occupé déjà de la question juste-
faction ; mais comme la loi ne devait pas
être mise en vigueur avant au moins douze or la ronue iet-de diné.
mois, de fait, pas avant le 1er juillet de
l'année suivante, on a cru qu'il n'y avait au- rance de capacité entre le baril à pommes
cun inconvénient à laisser adopter cette loi, et le baril à. pommes des Etats-
vu que nous serions libres de lamender da Unis. Il serait pus facile d'adopter por les

l'intervalle. D'après la correspondance que poaincel du ari l des ctts itq
j'ai revue des expéditeurs et surtout des
marchands de pommes des provinces mari- pour toutes les autres parties du Canada.
times, le baril adopté par la loi de l'année Dois untaimens rol e oe, la
dernière soulève une forte objection. On dit
qu'il contient trois pintes (presqu'un gallon) plupart de nos producteurs achètent des ba-
de plus que le baril à pommes des Etats >în il ne lour 'emai règ e de
Unis, et les intéressés expriment l'opinion elianger cette pratique. Il est très commode
que nous devrions adopter un baril de mêm de pouvoir obtenir en tout temps des barils
dimension que celui de nos voisins. La
différence entre les dimensions respectives pout parco d Om ls.
est l peine appréciable à première vue, et C est pour danspotation le bari e
la plus grande dimension du nôtre ne nous eta emplo pu l'eoain de frn
ferames Quelle est la capacité de ce baril, jelui obtenu pour le baril des Etats-Unis, tan- a

dis ue ls tris putesde pmmesdonn e i puis le dire précisément;masldotn
dis que les trois pintes de pommes donnéespour ce
en pilus par baril seront une perte d'autant
éprouvée par nos producteurs ou mar- qp
chands de pommes. Une convention tenue embarras, si la capacité de ce baril était
aux Etats-Unis, par les mardhands de différente de celle du baril employé dans les
pommes, a fixé à 100 pintes la capacité d'un provinces maritimes. Il pourrait se faire
baril à pommes, et c'est cette capacité q que le baril à pommes des Etats-Unis et une

a ét adrbpte au Etas-Uis pur l qi capacité ',gale à celle du baril à farine; mals
a été adoptée aux Etats-Unis pour le coem- -

merce intérieur et extérieur. On a dit que je ne puis rien affirmer sur ce point.
le baril légalisé, ici, l'année dernière, avait L'honorable M. SCOTT (secrétaire dEtat):
une capacité de 103 pintes-c'est-ù-dire, de .fi demandé une explication au ministre du
3 pintes de plus que le baril des Etats-Unis. Revenu del'intérieursur ce sujet, et Il m'
Dans la localité où je réside, l'opinion do- dit que le baril qui a été légalisé, Ici, l'année
minante, c'est que, bien qu'il soit désirable dernière, est en usage, depuis quelques an-
que nous ayons un baril uniforme à pommes nées, dans la Nouvelle-Ecosse. C'est sur la
dans tout le Canada, Il ne faut pas perdre de demande des marchands de pommes de la
vue que nos pommes se vendent sur le même Nouvelle-Ecosse que leur barll à pommes a
marché et dans les mêmes conditions que été légalisé pour toutes les parties du Ca-
celles des Etats-Unis, et qu'il est, par con- nada. Mais depuis cette législation, on a
séquent, désirable que la capacité du baril découvert qué notre baril à pommes a une
canadien et. celle du baril des Etats-Unis capacité plus grande que eelui des Etats-
soient la méme. On est aussi fortement d'a- Unis.
vi8 que, pour ce qui regarde les barils em-
ployés dans d'autres branches de commerce, L'honorable M. FERGUSON: Qui a fourni
il devrait y avoir également uniformité en- ce 'enseignement à mon honorable ami?
tre ces barils canadiens et les barils des L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Etats-Unis. Prenez, par exemple, les pom- Sir Henry Jo17, le ministre du Revenu de
mes de terre. Ainsi, lorsque nous parlons l'intérieur. Il m'a.dit que c'étaient leHon.onoraEe M I (nNe
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dueurs de pommes de la Nouvell-Ecosse
qui ont demandé, l'année dernière, la légali-
sntion du baril à pommes dont ils se ser-
ailent. Il savait dans le temps que ce baril

cuili quelque peu plus grand que -le baril
ordinaire dont on se servait auparavant-et
qui est, je crois, le baril à farine. Il con-
tient trois pintes de plus que le baril ordi-
inuire. Ce sujet sera, je crois, soumis de
nouveau à l'examen de l'association des -pro-
ducteurs de fruits, afin qu'ils décident la
lu estion.

1;honorable M. FEGIUSON: Dans tous
le., as, l'erreur a été commise-qu'elle ait
mi* (ommulIise par mon honorable ami, 'lui-
iëne. ou par un malentendu entre lui et le
ministre du Revenu de l'intérieur. Je puis
aIsiurer l'honorable monsieur que son ren-
seliement es.t entièrement erroné.

L'honorable M. S.COTT (secrétaire 'd'Etat):
En tant qu'il concerne la Nouvelle-Ecosse?

L'olunorable ;M. 1'ERGUSON: Je puis lui
dlire que le baril dont on se sert dans la
Nuvelle-Eeosse est même plus petit que
celui dles Etats-Unis, et les industriels de la
Nouivelle-Ecosse seront obligés d'abandonner
leur buril :si celui des Etats-Unis est adopté.
Mon honorable ami qui siège derrière moi
dit que les pommes de 'la Nouvelle-Ecosse
sont en grande partie consommées sur le
lu:n.chit de Londres, et elles ont été envoyées
iusçlu'à présent sur ce marché dans un baril
anêuie plus petit que celui des Etats-Unis, et
très grossier; mais la qualité supérieure des
lOiUines (lue le baril de la Nouvelle-Ecosse
contient a donné à ce baril une excellente
réputation. Ainsi, bien que le baril ft pom-
maes de la Nouvelle-Ecosse soit plus petit que
celui des autres marchés, ses pommes se
vendent un prix plus élevé que celles con.
tenues dans de plus grands barils et ex-
portées d'autres localités. Toutefois, l'uni-
formité des barils est désirable, et Il fau-
drait que 'les producteurs de pommes de la
NouvelHe-Ecosse abandonnassent leur plus
petit baril. Le baril légalisé, l'année der-
nière, est plus grand que celui de la Non-
velle-Ecosse, et même plus grand que celui
des Etats-Unis.

barils pourraient être de diférentes gran-
deurs; mais le baril devrait contenir tant de
livres de pommes.

L'honorable M. FERGUSON* Les pommes
peuvent varier considérablement en dimen-
sion et en poids. J'ai constaté que les diE&
rentes variétés de pommes embarillées ab-
solument dans les mêmes conditions in'ont
pas toutes le même poids. La pesanteur de
chaque baril varie de 14:7 à 1G7 livres. Les
unes sont beaucoup plus pesantes que les
autres. Le tarif des chemins de fer adopte
comme base 1iZ livres par baril de pommes.

L'honorable M. McCALLUM : Lorsque
vous expédiez des pommes, vous marquez
sur l'une des extrémités du baril la variété
qu'il contient. Je sais qu'une variété de
pommes peut peser plus qu'une autre. Pre-
nez, par exemple, les Kings, les Spies, les
Russets et les Baldwins. 'Elles sont toutes
d'un poids différent ; mais vous pourriez
dire qu'un baril de Baldwins pesera tant de
livres ; un baril de Greenings ou un baril de
Russets, aussi -tant de livres. De cette ma-
nière vous obtiendriez de l'uniformité dans
tout le pays. Autrement, vous ne l'obtien-
drez pas.

FABRICATION DE FICELLE D'ENGER-
BAGE ET DE FIL BARBELE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY:
Je voudrais savoir du gouvernement combien

Il y avait, en Canada, de manufactures de flcelles
d'engerbage et de fil barbelé avant la date du
changement de droit sur ces articles ; et com-
bien y a-t-il actuellement de ces manufactures en
Canada ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Se n'ai pas revu de renseignement
officiel sur ce sujet. Mon honorable ami
sait que les -infor.mations fournies au parle-
ment. sont celles qui sont sous le contrôle
de certains départements. Or, les fabriques
en question ne sont pas sous le contrôle du
gouvernement; mais ce sont des matières
d'intérêt public, et je serai heureux de me
procurer ce rensignement si je le puis pour
mon honorable ami.

LE CAP NOME.
L'honorable M. McCALLUI: Combien de

livres de pommes l'un de ces barils peut-il
contenir en plus que l'autre? Nous devrions L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
connaître ce détail. Pourquoi ne pas ven- Jattire l'attention du gouvernement sur le
dre les pommes à la livre ou au poids.- Les rapport publié dans le " Colonist Newspaper," de
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Victoria, C--B., disant que .le gouvernement des
Etats-Unis n'a pas l'intention de déclarer port
d'.entrée le Cap Nome, -dans l'Alaska, pour les
raisons ci-après données ;-et je demande si le
gouvernement du Canada doit s'assurer de l'opi-
nion du gouvernement des Etats-'Unis à ce sujet :

A la dépêche télégraphique envoyée au secré-
taire Gage par M. Smith, consul des Etats-Unis,
demandant si l'on permettrait ou .non aux navires
britapniques de faire escale au -port :d'entrée le
plus proche, de prendre à bord un officier de
douane américain, et de se rendre -à Nome pour
y décharger leurs consignations anglaises, il a
été répondu négativement. On a expliqué que,
par la mise en vigueur d'un article presque
tombé en désuétude de la loi marchande des
Etats-Unis, vol. 71, ces navires étrangers seront
forcés de terminer leur déchargement au port
pour lequel -ils ont reçu leur congé 1de naviga-
tion. Saint-Michel, à 150 milles de distance, est
le -port le plus rapproché où l' " Alpha " ou tout
autre navire britannique, puisse -aller pour les
nouveaux terrains aurifères. Il n'est donc pas
improbable que ce navire, en tout cas, sera cédé
à des citoyens amdricains.

UN AUTRE ACTE HOSTIE.
La Trésorerie ordonne de percevoir les droite

sur toutes les marchandises américaine,
transportées au nord par des voitu-

riers canadiens.
Port-Townsend, 10 mars.-Des avis reçus de

Washington disent que le bureau de la Trésorie
a pris ,une détermination· au sujet de l'expédition
de marchandises américaines à l'Alaska sur des
navires biitanniques, en touchant des -points ca-
nadiens, et au'il a donné instruction au percep-
teur des douanes de percevoir les droits sur
toutes marchandises arrivant dans l'Alaska sur
des navires anglais, même si elles sont accompa-
gnées de certificats d'exportation. Plusieurs ex-
péditeurs à l'Alaska obtiennent des certificats
d'exportation et expédient leurs marchandises à
Vancouver et'apTres points, puis de là à l'Alaska
sur des navires britanniques, ce qui cause un
dommage aux navires américains. Cet ordre
aura pour effet pratique de priver les navires bri-
tanniques des expéditions sur Nome dans le trafic
de transport. On dit aue plusieurs scompagniqs
américaines ont déjà passé des .contrats ;avec dqs
.navires britanniques pour la livra4son .de -fqites
consignations <de marchandises:A :Nome ; mais :vu
la décision du département du Trésor, ces on-
trats devront être annulés.

Cette question est très importaute. Si des
marchandises sont transportées par des na-
vires britanuiques. elles sont frappées d'un
droit d'entrée.-même si ce sont des marchan-
dises de provenance des Etats-Unis. Je de-
mande à l'honorable ministre (le bien vou-
loir s'enquérir des faits et de voir si l'ex-
posé,que je viens de citer est exact ou non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je m'enquerrerai des faits. J'ai lu
déjà l'avis auquel mon honorable ami a fait
allusion, savoir : qu'il n'y a pas d'officier de
douane à Nome et (Me cet endroit n'a pas
été déclaré port d'entrée. En sorte qu'au-
cune consignation anglaise ne peut être dé-
chargée .dans ce port.

Hon. M. MACDONALD (C.-B.)

L'honqrab>le .sir MACKENZI~E BOWELL :
En faisant son enquête, l'honorable ministre
voudrait-il s'assurer aussi si des miarchan-
dises de provenance des Etats-Unis, entre-
posées à Victoria ou Vancouver, peuvent
être expédiées sur un navire englais dans un
port des Etats-Unis, à l'Alaska. Je ne com-
prends pas bien comment le gouvernement
des Etats-Unis peut empêcher un pareil
transport. à moins qu'il n'interprète la loi du
cabotage -des E4tats-Unis dans ce sens, ou à
moins que. d'après lui, le fait que des mar-
('handises transportées sur un navire des
-Etats-Unis. puis. mises en entrepôt à Vie-
toria, et transportées ensuite de cet entrepôt
sur un navire anglais dans un port de l'A-
laska. ne soit considéré comme une infraction
à la loi du cabotage.

Je ne comprends pas .moi-même, que la
loi du cabotage puisse être interprétée de
cette manière ; mais je sais que, dans le pas-
sé, en interpétant la loi des Etats-Unis sur
le cabotage, le gouvernement de Wasidng-
ton a appliqué dans une très grande mesure
le principe qu'il invoque aujourd'hui. Par
exemple, je ,ne souviens d'un cas où une
machine à vapeur fut expédiée de Saint-
Paul.à Saint-Vincent. puis transportée par le
chemin de fer Canaçiien du Pacifique jusqu'à
Vancouver ou New-Westminster. Les autori-
tés des Etat3-Unis ne permirent pas de trans.
porter cette machine sur un navire anglais
jusqu'à Seattle ou Tacoma. C'est certaine-
ment %ppliquer très rigoureusemept la loi
du cabotage ; mais eUe fut interprétée ainsi
dans de cas que je viens de citer. Je ne sais
pas comnent elle a été interprétée dams le
cas cité par mon honorable ami, et il serait
à propos de s'enquérir.

CENS ELECTORAL DU DOMINION.

INTERPELLATION.

Lhonorable M. MILLER : Avant de pro-
céder à l'examen des ordres du pour', je
voudrais interpeller l'honorable ministre de
la Justice. s'il veut me permettre de le faire
sans en donner un avis préalable. L"ona-
rable ministre doit se rappeiler que, lorsque
-la loi abrogeant le cens électoral fédéra-1,
fut soumise au parlement, il y a deux ans,
il fut proposé dans l'autre Chambre un
,amendement créant un droit d'appea de
toute révision faite par des officiers muni-
ci.paux à une cour de justice. L'amende-
ment à cet effet fut proposé par le chef

262



L21 MARS 19001

de la gauche (de la Chambre des communes)
et fut rejeté-étant combattu par le gouver-
neiment. Cependant, le gouvernement pro-
mit alors qu'il userait de son influence auprès
des législatures des provinces où un tel droit
dappel n'existe pas pour les engager à mo-
difier leurs lois électorales, sur ce point, de
manière qu'e-lles soient en harmonie avec la
loi électorale d'Ontario. Je sais que le gou-
vern(uent a rempli cette promesse. Il a
orrespmondu avec quelques législateurs pro-

vinciaux les priant, je le présume, de mettre
leurs lois électorales d'accord sur ce point
avec les lois électorales des deux plus im-
portantes provinces. Ontario et Québec.
Lorsque le bill fut soumis au Sénat, je pro-
posai un amendement semblable il celui pro-
posé dans la Chambre des communes-
amendement que le ·Sénat adopta, mais ·que
l'autre Chambre a rejeté, et le bill-moins
cet amendement-fut ensuite accepté par le
Sénat. Je désire maintenant savoir où en
est rendue cette affaire. Les raisons don-
nées par les premiers ministres des provin-
ces où ce droit d'appel n'existe .pas, furent
que leur attention avait été attirée sur ce
sujet iL une date trop avancée pour leur
permettre de s'en occuper, et la corrspon-
dance. je crois, contient la promesse que,
à une session suivante de leurs législatures,
il serait 'fait droit au.désir du gouvernement
fédéral. J'aimerais à savoir où en est rendu
cet engagement, et s'il est probable que la
)romnes.se donnée par le .gouvernement

dans :a Chambre des Communes qu'il
aserait de toute son influence auprès
des gouveminements prov;inciaux pour les
engager à asslmi'er Jeurs lods électorales
relativement au -droit d'appel en ques-
tion. a été remplie et suivie.te quelque effet.
Je ne sais pas si mon .4onorable .ani, le mi-
nistre de la Justice, est prét i répondre à
nia présente question. S'il ne l'est pas, je
suis prêt à attendre qu'il le soit ; mais s'il
l'est. j'aimerais à savoir si les gouverne-
nents provinciaux ont donné suite à leur

engagement et s'il est probable qu'ils modi-
fieront leurs lois électorales dans le sens
demandé par le gouvernement fédéral.

Lhonorable M. 3ULLS (ministre de la
Justice) : Le premier ministre a écrit. je
crois. aux gouvernements de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick où la la-
cune que mon honorable ami veut combler
existe dans leurs lois électorales. Le pre-

mier ministre a aussi conféré verbalemen:t,
je crois, sur ce sujet avec les ministres qui
représentent dans le cabinet fédéra le Nou-
veau-Brunswick et la Nou.velle-Ecosse. Ces
ministres fédéraux de ces deux provinces
ont déclaré qu'aucune plainte n'avait jamais
été portée contre le fonetionnement de la
loi électorale de leurs provinces, ou que
jamais 'on n'avait proposé dans la légis-
lature .de l'une ou de l'autre,de ces provinces
que le droit d'appel en question fut conféré,
et que, jusqu'à ce qu'il y eut une raisýn de
se plaindre du fonctionnement de leur loi
électorale provinciale, ou jusqu'à ce qu'une
objection quelconque fut soulevée contre
cette loi. ils n'étaient pas disposés à s'oçcu-
per de cette question. Tel est l'état dans
lequel ,se ,trouve 'la ,question, et j'ose dire à
anon tionorable ami qu'il ýest queaque peu
difficile d'insister de nouveau auprès des re-
présentants de ces provinces sur l'opportu-
,uité diamender leur loi électorale après
qu'ils ont déj. répondu que 'les électeurs
4es diyers comtés de Ueurs provinces-qui
-sont .aussi nos électeurs fédéraux-ne dési-
raient ,aucunement euK-mémes. ce change-
ment ou le droit d'appel suggéré ; qu'ils
étaient satisfaits de la loi telle qu'elle existe;
que, en vertu ge la loi électorale existante,
la préparation des listes d'électeurs avait
toujours donné ,satisfaction. et que, dans ces
clrcon§tances, lis n'étaient aucunement dis-
posé à la modifier. .e ne parle présente-
ment, toutefois, que de mémoire de la iis-
cussion ou de la conversation qui a eu lieu
il y a quelques mois sur .ce sujet entre les
ministres que je viens de mentionner.

I'llonorgble 41. MILLER : Je ne crois
pas que da correspondance produite ou qUe
la réponse donnée dans cette correspondnce
soit conçue dans le sens des explications
que vient de donner 1lhonoraible ministre.

,L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas tout à fait.

L'honorable M. KIRCIHOPFER : L'ho-
norable ministre voudrait-il me dire pour-
quoi le premier ministre n'a pas correspondu
également avec les autorités de la province
du Manitoba où l'opinion générale parait
demander avec instance que des juges
soient nommés officiers reviseurs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le droit d'appel aux tribunaux
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de toute décision des reviseurs existe, je ment des Chemins de fer refuse de donner
crois, dans cette province. la réponse en question?

L'honorable M. KIRCHHOFER : Oh, non. L'honorable M. SCOTT (secrétaire dEtat):
L7e département (lit qu'il a fourni toutes les

1'honoraîble M. MILLS (ministre de la informations qu'il lui est possible de donner.
Justice) : On n'a pas là un droit L'omission se rapporte - la liste des jour-
d'appel absolu comme dans la province naliers. dont les noms ne sont Inscrits sur
d'Ontario. Mais mon honorable ami recon- aucun livre.
naîtra avec moi que rien n'empêche -le parti Lhonorable M. MILLS (ministre de la
maintenant au pouvoir de s'occuper de l'af- Justice) Et ils ne sont pas attachés au ser-
faire. La loi électorale existante au Ma- vice ci,.
nitoba a déjà donné satisfaction. Un autre 'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etaty:
parti est arrivé depuis au pouvoir, et s'il fa réponse ne doit comprendre que ceux
n'est pas satisfait du fonctionnement de la qui ont une position queleonque dans le ser-
même loi. je n'ai aucun doute qu'il la mo- vice civil. Mon honorable ami veut péné-
difiera. trer jusqu'au tond <le la terre avec cette

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Je suis question des démissions ou renvoi6 d'emploi.
sûr qu'il le fera. Je n'attirais pas î'atten- Les départements ne peuvent donner les
tion sur 'e qui sera fait ; mais je deman- noms de simples journaliers qui n'ont été
dais pourquoi le premier ministre ne s'est employés que pendant deux ou trois jours,
pas occupé de la loi électorale du Mani-toba ou peut-être un mois, aux travaux de répa-
comme de celle des deux provinces mariti- ration de la voie ferrée.
mes que l'on vient de mentionner. Je sais L'honorable M. FERGUSON: Je suis sous
très bien ce qui sera maintenant fait par le limpression-et je crois avoir raison-que,
parti actuellement au pouvoir dans le Mani- lorsque la réponse du département des Che-
toba. inins de 'fer a été soumise à la Chambre,

mon honorable ami le chef de 'la gauche, a

RAPPORTS INCOMPLETS. fait remarquer qu'elle était incomplète et
qu'elle n'était pas conforme aux instruc-

INTERPELLATION. tions donnes par la Chambre. L'honorable
L',hnorblesir X ll-'NYIEBOW LL:secrétaire d'E tat se chargea de la faire com-

L'honorable sir A'\ KlENlE BOWE'LL:
J'aipéter et ila renvoya au département pour

J'aiappeé lattetio de 'hoorabe ~ cette fin. Cette première réponse n'est plus
créta.ire d'E tat sur la réponse qu'il a déposée, réellement en la possession de la Chambre.
hier. sur le bureau de ila Chambre. C'est L'honorable secrétaire d'Etat admit que
seulement celle du département des Doua- l'objection faite par lhonorable chef de la
nes. gauche était bien fondée, et c'est ce qui l'en-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): gagea ù renvoyer la réponse au département.
Les autres réponses ont été déposées. L'aronoeabe si MACKENZI BOWELL:

L'honor'able sir MACIKENZIE BOWLL: C'est entièrement vrai. D'un autre côté,
Quelques-unes seulement l'ont été. Je eferai quand j'ai demandé la production du ra-
un mémoire de celle qui ne l'ont pas été. port en question, je n'avais aucunement en.

n ivue les journaliers. En esuet, la voleferrée
du'honorabe de. hemsN La frép - peut se détériorer sur certains points et les

dauxt déptmetée; 'hmis e fer ea téa services dlune équipe d'une vingtaine ou
nau a té dépsée; mis llen'apasétéd'une tr'entaine d'hommes peuvent être re-

acceptée parce qu'elle était incomplète et on e t puis, aussitôt que la voie est ré-
l'a renvoyée au -département. sont renvoyés. Je ne demande rien

L'honorable LM. MCOTT (secrétaire d'Etat): de dére dtoanable.
J'ai essayé de la faire préparer telle queu L'honorable osI. SCOTT (secrétaire d'Etat):
mon honorable ami veut l'avoirê; mais j'ai Je m'occuperai de nouveau de la chose, et
été itcapable de l'obtenir telle que mon ho- quel que soit le résultat, il sera sous à la
norable ami la demande. Chambre. Nous verrons ensuite quels sont

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:- i les autres renseignements que nous pouvons
Devons-nous comprendre que le départe- obtenir.

Hon. M. MILLS.
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BILL RELATIF A LA REPRESENTATION
A LA CHAMBRE DES COMMUNES.

AIniorable -L MILLS (ministre de la
Jusicel :Je propose la deuxième lecture du
bil i:b intitulé:" Acte conceriant la repré-
sentation à la Chambre des communes." En
Ile levant pour proposer la deuxième lecture
dn11 Jrésent bill, je nie fais que soumettre à
emn en de la Chambre une mesure appuyée

sur le principe accepté pal les deux partis
iltlitiltes jusqu'à l'année 1872. et formelle-

tnwno!t prihué tpar' le premier ministre·d'a-
lors-qui était le lief du parti conservateur
-etmmue étant la base d'après laquelle il
proposait une nouvelle répartition de la re-
présentation immédiatenienît après le recen-
sement décennal de 1871. Le principe énoncé
alors par le chef conservateur fut aussi ne-
'ept par ceux qui représentaient dans la
Cinîbre des communes le parti libéral.
Ainsi, les deux partis politiques étaient alors
d'accord sur le principe qui devait servir de
base ià une répartition le la représentation.
Les deux partis acceptaient le principe
énioncé par les liomiies d'Etat anglais, et
l'alrés lequel se faisait, en Angleterre, de-

puis tris longtemps, la répartition le la re-
présentation dans les communes. Mais- en
1882, une règle différente fut adoptée, et rap-
pelr les raisons de la ligne de conduite tenue

nls. ne manque pent-être pas présente-
nient d'Ù propos. Rappelons d'abord que mon
honorable ami, le chef de la gauche, et ceux
avec lesquels il était alors associé, ou qui
oceuîaient une position importante dans le
parti conservateur, avaient adopté le prin-
eipe de la protection comme politique fiscale
du Canada, et que ce fut cette politique qui
contrilua le plus à leur faire remporter lës
élections de 187S. Leurs chances furent
aussi considérablement accrues par le fait
de la très grande dépression qui paralysait
alois le commerce et les différentes indus-
tries dans le Canada. et toutes les autres
pailies le la chtrétienté. La Chambre se
rappelle très bien, cependant, que les pro-
messes faites alors par les principaux mem-
bres lu parti conservateur nte s'accordaient
pas toutes ensemble, et que. bientôt après,
l'enthousiasme que la politique de protection
avait produit commen,'a à se calmer. Les
iuinie'nses capitaux qui devaient nous arriver:
de l'étranger pour développer nos ressources
nailrelles et qui nous avaient été promis
par les promoteurs de la politique de protec-

tion n'arrivèrent pas conformément à l'at-
tente générale; et le désappointement dans
plusieurs parties du pays fut considérable.
Dans ces circonstances, et avant que le terme
du parlement élu en 1878 fut expiré, l'hono-
rable chef du gouvernement représenta à Son
Excellence, lord Lorne, qu'il était important
de dissoudre le parlement et de consulter
l'électorat pour savoir si le pays était en-
core en faveur de la politique de protection.
vu qu'il y avait à l'étranger des milliers de
personnes possédant des millions et désirant
venir les placer en Canada dans diverses en-
treprises industrielles, mais qui n'osaient le
faire avant de savoir si le tarif protecteur
que le gouvernement canadien avait établi
en 1879. serait imaintenu en permanence ou.
non. Ainsi, l'appel fait au pays avait osten-
siblement pour objet de s'assurer si l'opinion
de l'électorat sur la protection était la même
en 1882. qu'en 1S7S.

Mais que l'on me permette maintenant de
rappeler aux honorables memnibres de cette
Ohambre que le gouvernement d'alors ne
compta pas seulement sur la confiance que
l'électorat avait dans la politique de pro-
teetion en vigueur depuis 1879. Le gouver-
nement d'alors crut aussi qu'il lui était
nécessaire de fortifier sa position ; de rendre
ses chances de succès plus grandes que
celles que lui donnait l'état de choses créé
au moyen de -la distribution des districts
électoraux faite avant 1878. C'est pourquoi
le gouvernement d'alors décida de modifier
les délimitations de comtés ou de districts
électoraux d'une manière réellement révolu-
tionnaire, d'une manière entièrement con-
traire aux principes du gouvernement par-
lemnentaire reconnus depuis longtemps dans
le Royaume-Uni, et également contraire à
l'opinion qu'exprimait sir John Macdonald,
lui-même, en 1872. Un principe fondamental
dans le système iparlementaire -anglais, c'est
de ne pas modifier les délimitations de com-
tés pour foinmer les districts électoraux. Ces
délimitations doivent être maintenues in-
tactes, et lorsqu'un district électora1 est
constitué, il doit l'être de manière à ne pas
séparer ceux qui ont l'habitude d'être grou-
pés ensemble pour les fins de l'administra-
tion des affaires publiques. De fait, 'le sys-
tème parlementaire a:nglais tient compte
<te l'organisme social. On reconnait en An-
gleterre que la nation est un tout organisé,
et non une simple agglomération factice
pouvant être taillée et découpée au gré des
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politiciens et représentants du peuple dans
le parlement, et cela soit que vous preniez
pour unité la famil'e, la décurie, la centurie,
le comté ou le royaume. De même, ici. en
constituant une confédération, nous n'avons
jamais eu l'intentionde séparer entièremient
ies provinces, ou de leur accorder une au-
tonomie absolue. Les cantons, les villages,
les comtés, les provinces forment autant de
parties intégrantes d'un tout. Chacune d'elles
est la partie intégrante de l'autre, comme
la province est la partie intégrante du Do-
minion. Si -le Dominion regarde en arrière
de lui ou sous lui. il se voit en contact im-
médiat avec les comtés et les municipalités
tout comme la province 'V'est elle-même.
Ce sont autant de parties inséparables les
unes des autres, et si vous vouliez ne pas
tenir compte des organisations de comtés
et d'autres organisations, ce serait appuyer
par là même le Dominion sur -un état de
choses que la province n'a pas reconnu. En
d'autres termes, ce serait ignorer l'existence
de la province et des municipalités dans les
affaires ifédmérales. Telle n'a pas été 'inten-
tion des auteurs de 'la confédération, et c'est
ce que fit très bien ressortir sir Jolhn Mac-
donald, dans le discours qu'il pro.nonça, en
1872, en discutant ce sujet. Il fit remarquer
dans ce discours que, si vous retranchez
un canton d'un district électoral, ou d'un
comté, le meilleur homme du comté, ou celui
qui promet le plus pour la vie publique,
mais qui n'y est pas. encore entré, pourrait
être ainsi transféré dans un comté voisin
où il n'est pas connu personnellement, où
les citoyens électeurs ne connaissent aucune-
ment ses aptitudes, et vous détruisez par lù
même ses ehances d'avenir ; vous enrayez
sa -légitime ambition et privez le pays des
avantages qu'il tirerait de l'entrée de cet
honrme dans la vie publique.

Comme le fit remarquer sir John Macdo-
nald, en 1872, vous avez dans le .Dominion.
et particullièrement dans la province d'On-
tario, des corps municipaux et des conseil-
lers de canton siégeant en conseil de comté.
Leurs rapports entre eux
aptitudes et les capacités
se réunissent ensemble
pour l'administration de
forment aussi en sociétés
promouvoir les intérêts
groupes de la population.

font ressortir les
d'un chacun. Ils

comme des jurés
la justice. Il se
d'agriculture pour
qu'ont les divers

Ce sont ainsi au-
tant de corps organiques, et lorsque vous
avez constitué les districts électoraux pour

Hon. M. MILLS.

l'élection des membres du parlement, 1ls
hommes qui forment ces organisations lo-
cales ont alors l'occasion d'aspirer légitime-
ment à l'honneur d'être élevés à cette fonc-
tion. Je dis que nous nous sommes écartés
de ce principe en 1SS2. et quelle fut la rai-
son donnée ? Si l'on veut jeter les yeux sur
la discussion qui eut lieu dans la Chambre
des communes dans cette occasion, l'on
constatera que la raison donnée ne fut pas
(lue l'on avait commis une erreur en 1872,
en adoptant ile, principe que j'ai exposé;
mais que sir Oliver Mowat, en formant les
districts électoraux de la province d'Onta-
rio pour l'élection des membres de la légis-
latu.re provinciale. n'avait pas tenu compte
de ce principe ; qu'il avait remanié et modi-
fié arbitralirement la délimitation des districts
électoraux ; que le gouvernement fédéral
était justifiable d'adopter la même politique;
que sir Oliver Mowat avait empiété sur les
limites naturelles des districts électoraux;
qu'il avait -établi, au prégudice du parti
conservateur de :nouvelles délimitations pour
'élection des membres de la législature

provinciale. .et que le gouvernement fédéral
était justifiable de faire la même chose.pour
l'élection des membres ides communes. Je
ne suis pas prêt . discuter maintenant la
question de savoir jusqu'à quel point .cet
exposé était fondé ou non. JI n'est pas né-
cessaire du reste de discuter ce point. -Si
cet exposé.6tit ,ien fondé-mais je le crois
exagéré-s'il était, dis-je, bien fondé, il eût
été ù propos de faire une aigitation dans la
province d'Ontario contre cette Injustice;
d'en appeler à l'esprit de justice du peuple
pour réparer le mal commis. au lieu de
chercher - avilir davantage le parlement
fédéral en lui faisant tenir une ligne de
conduite analogue, prétendait-on, à celle te-
nue par la législature d'Ontario pour l'élec-
tion de ses menbi:es. Je ne crois pas re-
présenter faussement les faits ou falsifier
l'histoire en disant que plusieurs hommes
dirigeants du parti conservateur s'étaient
alors munis d'une carte électorale-c'é-
talent des membres du gouvernement agis-
sant avec l'approbation de leurs collègues
de la province d'Ontario-sur laquelle était
marqué dans chaque municipalité le nombre
de votes enrégistrés aux élections de 1874,
et Ion sait que le vote donna alors une ma-
jorité considérable contre le parti conserva-
teur et en faveur du gouvernement Mac-
kenzie. Ainsi, cette carte électorale d'On-
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tario indiquait le vote enregistré aux élec- nécessairement former un certain nombre de
tions de 1874, et il restait & résoudre le pro- circonscriptions dont la population était beau-
bléme que se posaient les possesseurs de coup au-dessous de l'unité donnant droit à l'é-
carte-dont les noms m'ont été donnés-sa- lection d'un représentant dans le parlement.
voir: Comme question de faits, il est done ab-

(oiment diviser la province d'Ontario- surde de prétendre que le principe de la re-
dont le dernier vote, pendant ces dernières présentation basée sur la population a été
années, avait été très défavorable au parti appliqué dans la répartition (e 1882. Il ne
conservateur-afin que, en dépit de cette ma- serait pas honnête de prétendre que l'on a
jorité défavorable, l'on pût désormais as- tenu compte de ce principe en découpant les
surer à ce parti une majorité des districts comtés comme on l'a fait dans cette occa-
éle(toraux ? Tel était le problème à résou- sion. La représentation basée sur la popu-
dre, et pour y parvenir sûrement il fallait lation n.a pas été l'objet visé dans cette cir-
ne pas -tenir compte des anciennes délimita- cfstanee. La seule chose qui a servi de
tiois de comtés. Je souticus que cette poli. règle ce sont les intérêts du parti alors au
tique était des plus injustes et des plus pouvoir, et l'on s'est appliqué à découper les
contraires :mx intérêts du pays. Elle était circonscriptions électorales, à piper les dés
de nature à cha:nger le caractère de nos luttes de manière à.donner à ce parti une
politiques qui doivent être ouvertes et fran- dans le parlement, quelle que fût l'hostilité
ches. Elle avait pour objet d'essayer d'ob- publique envers ceparti. Ce que l'on a fait,
tenir. en dépit de l'apinion publique, unc en 1882, est entièrement contraire au prin-
majorité des sièges dans -le parle'nient. et cet cipe du gouvernement parlementaire anglais.
esai a été fait. Le remaniement des dé- Le genre de répartition faite, en 1882, gat
limitations de comtés ou de districts éle beaucoup plus d'accord avec les mbodes
toraux, opéré en 1882, a été défendu en sou- de gouvernement employées dans quelques-
tenant çi'iÈl -vait sté fait en basant la re- urnes des rétpublques de l'Amérique laéri-

présentarsanssur la population. Je dis, aq- dionale quavec la méthode anglaise, et it
jointrW*hul, comme J'ai eu oecasion de le dire, serait absolument limpossible, en Canada,
l'annýe dernière, que atte assertion est q de dmaintenir un iveau de moralité publique
née dýe fondement., iAp est entièrement convenable si lon persistait recourir à des
ë'n dés>accord .avec les faits. -On n'a, en 1882. méthodes de cette .n<turc pour -combattre des
tenu aucun tompte du principe de la repré- adversaires dolitiques et s'éterniser au pou-

sostation basée sur la puopul-ion. Si ce voir. Une grande injustiee a donc été eon-

nteut été la principale considération Mie. an 1882é; ele a été répétée, pendant

qe l'on avait, en répartissant la représenta- ue longue séle d'années- et le gouverne-
tioi. et si l'on -ne devait pasenr compte des 1pint actuel propose, aujosurd'hui, une loi

awelennes limites de comtés en faisant cette i ,qýpi rémédie à cette injustice ou qui la fait

ré)artition, on aurait A commencer le t,,,,- l'cesser. On a dit-et ' pexaninerai ce point
plns .lonerment dlns un instant-que le

rOniladeanréPrtion dison- le rièreDtropi q recensement géncrai ,de la population est fait
en gag ales -a-et foaque rouun deori- tous les dix ans et que, l'année dernière,
tion éetoal en -vehaqune groupe um dedpope plusieurs honorles membres de cette

L gnmbre-et parmi eux lonorable 8nateur

dansçz le Parlement étant alors de-21,000 àmes; de nt gouveen otalées dns eqrue-

niais au lien d'agir ainsi, vous constatez que n oule qu' l étao eaentlaise ti

l'on a formé, dans la répartition de 1882. des n'erat am étiioneme aprsle renant

ci n eriptions électorales ayant quelque- .e maenteirmnd i venau e or tp bie-
que je viens de mentionner.

fois hic ae dix milles mts de plus que J'osecroire que cette prétention ne sera
l'nit mincomte de populatlon requise pasade nouveau émise sérieusement, aujour-
entone je viens del e dire. Voyez ce qui fut dhi. ,Un n'y, a aucundoute que le parlement

fait avec l comté de Kent. La crconcsrip- ne soit autorisé faire, en tout temps, les
iue l'on avec en répartésantar enta0 remaniementséqu'il juge à propos en matière
alwes de plus que l'unité de population Mi- de représentation. parlement peut han-
nDuM1 requise, et en excédant ainsi 'l'pité ger, tus les ans, la représentation, st le
rauise, la conséquence a été qu'il a fa juge à proposu ; mais illnepet pas. pendant
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la période décennale, modifier la proportion
dans la représentation des différentes pro-
vinces de la confédération, déterminée par
le dernier recensement. Un renianienent
arbitraire comme celui qui eut lieu en 1882,
peut créer un état de choses intolérable
comme celui que je vais présentement sup-
poser sous forme d'exeniple. Supposé qu'une
majorité du parlement 'devienne tellement
partisanne que. pour assurer la prépondé-
rance de son parti dans .a province de Qué-
bec, elle change les divisions électorales de
cette province de manière à permettre -à la
minorité anglaise d'élire une majorité des
représentants de cette province dans le par-
lement fédéral. Supposé que, pour atteindre
ce but, le parlement fédral découpe les coi-
tés français de la province de Qubec de
manière à ne donner que vingt représentants
à ces comtés dans le parlement fédéral ; et
à donner quarante-cing représentants à la
population anglaise de la même pro.vince.
Ce remaniement serait légal et une majorité
ultra partisanne du parlement fédéral aurait
le pouvoir de l'ex(cuter, ou d'adopter et ap-
pliquer une loi de rédistribution à cette fin.
Si cette injustice ( rait commise, pourrait-on
prétendre sérieusqent que, parce qu'une
répartition aurait, été faite déjù, pendant
la période décennale, le parlement fédéral
n'aurait pas le droit de rectifier l'odieux
remaniement auquel je viens de faire allu-
sion, aussitôt que l'accès de partisannerie
qui l'aurait fait faire se serait calmé et que de
nouvelles élections, tenues sous de meilleures
auspices, auraient donné une majorité dis-
posée à -rendre justice aux différentes parties
du pays? Un seul membre de cette Cham-
bre me dira-t-il que cette rectification ne
pourrait être faite légalement, aujourd'hui?
Prétendra-t-on que le parlement fédéral ne
serait pas autorisé, aujourd'hui, à réparer
le mal fait par le remaniement arbitraire et
injuste que je viens de 'mentionner comme
exemple, simplement paree qu'un parlement
précédent, après un recensement décennal,
aurait remanié les comtés de la province
de Québec, comme je viens de le dire ?
Je suis convaincu qu'aucun honorable mem-
bre de cette Chambre n'émettra une pareille
prétention. Ainsi la question qui se présente,
aujourd'hui. devant nous n'est pas celle de
savoir si un recensement décennal sera fait
l'année prochaine, ou l'année suivante, ou
si c'est en 1902, seulement, qu'une nouvelle
répartition de la représentation peut être

Hon. M. MILLS.

faite ou non ? Si le proc'hain recensement
fait voir que les différentes provInces doivent
avoir un nombre de représentants différent
de celui que leur alloue le dernier recense.
ment décennal, une redistribution sera faite.

L'honorable 3. MILLER : Une nouvelle
répartition ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, une nouvelle répartition.
J'accepte l'expression de l'honorable mon-
sieur, parce qu'elle est plus exacte que celle
dont je mue suis servi.

Je suis d'avis que nous devons modifier le
moins possible les circonscriptions électora-
les. En 1882, les délimitations de 55 dis-
tricts électoraux furent changées afin de
procurer à la province d'Ontario quatre re-
présentants additionnels. Un pareil rema-
niement était excessif ; mais il y a plus. Si
la pratique de découper les comtés et les
reconstituer sans tenir compte de leurs li-
mites naturelles, est un mal-comme je le
soutiens et comme le prétendent tous les
libéraux de la province d'Ontario, et de
toutes les autres parties du pays-pratique
inaugurée en 1882-nous avons le droit de
remédier à ce mal, bien que nous soyons à
la veille d'un nouveau recensement décennal
et de la nouvelle répartition qui devra sui-
vre ce recensement, ou bien que l'injustice
à corriger remonte à hult années.

L'honorable M. .MILLER : On ne saurait
contester ce droit.

L'honorable M. MILLS (ministre de ia
Justice) : Je ne crois pas, moi non plus, que
ce droit soit contestable, et, pareillement, je
ne crois pas que l'on puisse contester l'op-
portunité de l'exercer dans un cas comme
celui que j'ai décrit, et comme celui dont il
s'agit présentement. Tout ce qu'il y a à
faire dans un cas de cette nature, c'est de
prouver que le principe appliqué est mau-
vais, et que le peuple a décerné au parle-
ment le mandat de faire revivre le principe
reconnu depuis l'établissement de la con-
fédération jusqu'à 1882. Ce fut l'une des
questions discutées dans le parlement de
1882 à 1896. Pendant cette période, et à
chaque parlement, une résolution a été pro-
posée sur ce sujet. Dans ses conventions le
parti libéral l'a également discuté, et c'est
une des questions sur lesquelles ceux qui
gouvernent, aujourd'hui, ont pris des enga-
gements pendant les luttes électorales, et
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que la, gauche leur reproche, aujourd'hui, de proposition a été soumise au peuple et qu'une
ne pas avoir respectés. La question de re- majorité de l'électorat s'est prononcée en sa
distribution ou d'une nouvelle répartition de faveur, ou qu'une administration a été élue
la représentation est, en effet, l'un des en- pour lui donner forme de loi et l'appliquer-
gagements que les gouvernants actuels ont d'accepter le principe de la mesure.
contractés, auxquels Ils veulent faire lion-
neur, et l'une des réformnes que le peuple L'honorable 3. MILLER: Que dites-vous
souverain en les élisant les a chargés d'o- du précédent de 1884-c'est-à-dire du bil de
pérer. S'il en est ainsi, il est important
d'examiner l'attitude 'que le Sénat est tenu L'honorable M. MLLLS (ministre de la
de prendre à l'égard de cette question, ou Justice) Mon honorable ami veut-il parler
du présent bill. Je reconnais qu'il a le pou- du bil concernant la répartition de la repré-
voir de le rejeter, comme il a le pouvoir de sentation ?
rejeter toute autre mesure qui lui est sou-
mise ; mais le pouvoir de faire une chose L'honorable M. MILLER: Je veux parler
et le droit constitutionnel de la faire sont du bil relatif à la répartition de la repré-
deux attributions entièrement différentes, et sentation et de celui du cens électoral.
je soutiens que 'le Sénat n'a pas le droit Lhonorable M. MILLS (ministre de la
constitutionnel de rejeter la mesure qui lui J
est maintenant présentée, puisque le peuple
auquel la présente 'question a été soumise, éeoa L lecipe au c ire du c-
lors des dernières élections, a élu une ma- c
orité de représentants dans la Chambrela mesure, de la suspendre jusqu'à ce que le

des communes en lui décernant le mandatibih concernant la répartition de la repré-
de remettre en vigueur le principe de la 1
présente mesure, ou de modifier la réparti- sentation fut présenté.
tion dans ce sens. L'honorable M. MILLER Sous une

Le principe qui régit le Sénat est précisé- forme qu'elle considérerait comme satis-
ment le même qui régit la Chambre des lords faisante."
relativement aux matières de cette nature. L'honorable M. MILLS (ministre de la
La Chambre des lords a réclamé une juridic- u
tion illimitée ou absolue sur la représenta- J i l'f e 'éen rea nt le cn él
lion jusqu'à 1831. Lors des élections de toraefmaisd'oppsiio volaie le bil
1832, imédiatement après le rejet du bill de coran
réforme, le comte Grey, qui était alors le' trlaerépritinde lareésein
irelllier ministre, proposa la nomination d'un fvat pret smlnémen pêre qelle

nionbre suffisant de pairs afin de consti-pairs connaissance des deux mesures, l'une metuer dans la Chambre des lords une majo- pouvant être bien examinée sans l'autre.
rité favorable au bI de réforme. Le pou-
voir souverain du pays, l'électorat, s'était L'honorable M. MILLER.: Mais le gou-
prononcé en faveur de la réforme, et les re- vernement Gladstone ne promit-il pas un
présentants du peuple dans le parlement s'é- bil . l'effet de répartir d'une manière satis-
tuient prononcés également dans le même faisante la représentation, et ce bil ne fut-il
sens. Les conseillers de la Couronne avaient pas soumis ?
aussi donné leur adhésion à cette mesure, et L'honorable M. MILLS (ministre de la
as-siumé la responsabilité de soumettre au Justice): Un bil de mature à satisfaire ceux
parlement un bill de réforme. Mais afin de qui avaient élu la majorité parlementaire
prévenir la nomination d'un nombre suffisant d'alors. Je crois devoir attirer l'attention de
de pairs pour assurer la ratification du bil l'honorable monsieur sur le discours que
de réforme, un certain nombre de lords hos- Dlsrali prononga alors dan la Chambre
tiles à la mesure s'absentèrent pour per- des communes, lorsque Gladstone s'opposa
mettre aux partisans de la mesure dans ra au bi relatif à la éparation de l'église et
Chambre des lords d'être en majorité lors- de l'Etat en Irlande. Le parlement appro-
qu'elle leur serait soumise de nouveau et de chait de sa fin, et Disraiël s'exprima comme
l'adopter. A partir de cette date la Chambre suit: "L'opinion publique ne s'est pas pro-
(mes lords s'est fait une règle,-lorsqu'une noncée sur cette question. Vous proposez
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maintenant un amendement à la constitu-
tion. Vous proposez de faire une chose qui,
si elle est faite, ne pourra plus être défaite,
et c'est pourquoi l'électorat devrait étré
consulté sur un sujet de cette nature." Glad-
stone adhéra 4t cette manière de voir; il
consentit à ne pas proposer un bill, mals
simplement une résolution par laquelle ceux
qui l'appuieraient se trouveraient tenus de
voter ultérieurement pour le bll relatif à la
séparation de l'église et de l'Etat. Il re-
connut qu'il ne devait faire rien de plue
jusqu'après les élections.

L'honoraTblTe
ment fut pris
du bill relatif
de l'Etat.

M. MILLER-: Cet engage-
spécialement sur la, question
- la séparation de l'église et

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, il fut pris en même temps
sur toutes les questions formant le pro-
gramme du gouvernement et qui avaient
besoin de l'approbation du peuple, ou- de
l'adhésion de l'opinion publique. Les gou-
vernements ne transforment pas les élec-
tions générales en un vote plébiscitaire. Un
gouvernement. dans ces élections, ne sou-
met pas au peuple une simple question dans
le but de s'assurer de l'état de l'opinion pu-
blique sur cette question. C'est le pro-
gramme politique entier du, parti au poirvoiT
qui est soumis à Pélectorat, et si ce parti est
maintenu au pouvoir ou réélu, la Chambre
des communes est tenue de s'occuper de
toutes les questionst contenues dûnsý son pro-
gramme Cette règle est claire' comme le
soleil en plein midit. C'est le principe qui
fut reconnu- en Angletérre à l'époque à la-
quelle je viens de faire allusion et qui a été
invariablement suivi depuis. Je dis donc
que le gouvernement Gladstone se présenta
devant. le peuple avec la question que je
viens de mentionner, mais non avec cette
seule question. Il se présenta devant le
peuple, conyime je l'ai d1t, avec tout son pro-
gramme, avec toute§ les autres questions
à l'ordre dü jour. Le gouvernement Glad-
stone, maintenu au pouvoir, s'occupa dé
toutes les questions contenues dans son pro-
grambe, et sur lesq'délles l'él ctorat S'était
pronouaé, et la Chambre des lorïk ne pro-
posa aucun amiendemeiit contre le principe
des diverses mesures du goivernemext. Des
réformes furent proposées. OIt sùggéra des
changements de nature A resti'indrë la por-
tée ou certains détails de qùelques-unes de

Hon. M. MILLS.

ces mesures ; mais pas un de ces amende-
ments ne visaient difectement le principe
duni séul des bills proposés par le gouvei
ûement et sur lequel s'était prononéé '&
lectorat. L'axilôme politique des temps mo-
dernes c'est que l'électorat est le souverain
dù pays.

L'lionoable M. MILLER : Ecoutez ! écou-
tez-!

L'honVable M. MILLS (mibiitre' de il
Justice) : Or, un appel à l'élector:f à: été
fait en Canada en 1896. Le prog'amme sôu-
ails au peuple alors comprenait l'adoptin
par le parti au pouvoir d'une loi abtogëant
le cens- électoral du Dominfon et adoptant
celui qui existait dans les différentes pro-
vinces. Cette loi a été adoptée telle qùe
promise. Elle a reçu Yadhésion iü Sénat,
non parce que mon honorable aii, oú les
autres qui pensent comme lui, en appro'ü-
vaient le principe, mais parce que l'électorat
-qui doit avoit le dei'ner mot sur tout süjet
de législation-s'était prononcé en sa faveur.
Un appel au peuple serait inutile si, aprés
que le peuple a été consulté, la majorité du
Sénat avait, conformément à la constitu-
tion, le droit de rejeter une' mesure en fa-
veur de laquelle le peuple se serait pronon-
cé. S'il en est ainsi, le.Sénat est tenu, en
vertu de la constitution-et vu que le'peuple
consúlté s'est prononcé dans ce sens-d'a-
dopter une loi de répartition de la représen-
tation qui respecte les limites naturelles de
comtés, et qui divise certains districts élée-
toraux, qu'aúd leur divisioli est requise, con-
formément à ces litites natureles. telle
est la question préseüfiient soümise au
Sénat, et je n'hésite aucunement i dire qúe
cette Cliambre manquetait à son devoir
constitutionnel ai elfe fejetált le présent biÜl
Ce bill và très loin dans' la voie des conces
sions, puisquü. nous nous confornons au
principe de la légisition anglaise, puisque
nous limitons nos propres attributions; puis-
que nous déclarons ce que nous croyons de-
voir faire, et nous laissons le reste à certainis
juges-c'est-à-dire que nous leur laissons là
tache de faire la répartition. Qu'est-ce qui
a fait adopfer, en Angleterre, le principe de
confier à des commissaifes-qui sonit dans
plusieurs cas dés arpenteurs, des honnräes
les plus capables d'exécuter entièremeni les
intentions du parlemuent ? Qünd Iün códiié
doit étie divisé eu Angleferré,. la eInifre
chose à examiner est ceile de savoiÊ quelle
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partie de ses h'abitanl* doit éti' conidérée
coInle populatid' urbaine--popùlation qui,
bien qu'elle habite une localité situeé eù' de-
hors des· limite- de l'a ville ou de là cité, est
néanmoins une popul'átlén de cité. Voilà 'une
des choses à distinguer-la populátion ur-
baine--en se con'foriant à un prinéipe bien
compris en Angleterre. Puis, Il- y à aussi à
diviser les comtés eü' districts électoraux.
En Angleterre, on' a beaucoup moins besoin
qu'ici de faire faire cette ditvisloù par une
commission extrá-parlementalre, paVce qu'il
n'y a là rien qui requiert particulièrement
l'a.ssistance da dehors-ou d'une cotmmisslon
extra-parlemientaire ne connaissant pas
mieux les faits que la Chambre des com-
munes. elle-même'; mais le gouvernement
canadien sachant que sa condite, s'il fai-
sait. lui-même, les divisions, serait exposée
à se voir accuser de partialité, se conforme
seulement aux dispositions générales de la
législation anglalse. C'est-à-dire qu'il fixe
dans le présent bill le nombre de représen-
taits auquel un comté a droit, et laisse à
trois juges le soin de diviser ce comté. Il
n'a pas conféré aue juges-et il ne le devait
pas. vu qu'il a tenu compte de la loI cons-
titutionnelle-le pouvoir de détermider le
nombre des représentants. Nous reconiais-
sous d'une manière conforme à l'inténtion
de la consti-tution,-e'est-à-dire, tel qu'on l'a
compris lors de l'établissement de la conf édé-
ration-le principe de la représentation baséie
sur la population.

C'est pourquoi nous déclarons qù'Ù!Ï comté
a.yant une population considérmble et suffi-
sute pour lui donner droit à in représen-
tant additionnel, aura une plus a'jndé repré-
.senantion que celle qu'il avait auparavant.
Nous indiquons autant que nous pouvons le
f.ire. d'après les données fourniés par le
dernier recensement, le noffibre de représeà-
tants que chaque comté déoifa avoir, et
lorsqu'il faut diviser un conité, nous coz.fions
cette tâche à une commission extra-pa-rle-
mentaire. Cette procédure est auto'rlsée par
l'Acte de l'Amérque b'itanniqùe du Nôrd.
Je ne m'étendrai pas plus longuement sur le
sujet. Je me contente d'exposer le pricltpe
général du bill-priicipe déjà souanil au
peuple. lors des éleefions de 1890; iýI1iéiýe
qui a été alors aeeepté e l'éledtorat et je
demande & cette Chanibr'e de ne p·s con-
trecarrer la volonté du peùpiè à i'oga.rd de
ce principe.

L'honoráble M. McMHi~Ian: 'Le présent bill
est-il une copie exacte de celui que nous
évo4i· discuté, l'án'née dernière, ou lui a-t-on
fait subir des changements'?

L'honorable M. MILLER: Ce n'est pas
une copie exacte du bill de l'année dernière,
mais une copie de ce bil tel qu'amendé ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) :· Oui.

L'honorable M. SiILLEÙ: L'article rela-
tif à Saint-Jean a été retraneé et l'article
relatif à Toronto a été amendé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): C'est une copie du bill tel qu'il
nous est revenu des communes.

L'honorable M. MILLER: Non, Saint-
Jean a été retranché.

L'honorable
Justice) : Je
été retranché
nes.

M. MILLS (ministre de la
croyais que Saint-Jean avait
par la Chambre des commu-

Ilhotorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous venons d'entendre une dissertation
académique comme 'l'honorable ministre de
la Justice a l'habitude d'en faire, et aussi-
devrais-je ajouter-sa conférence annuelle
sur la constitution qu'il nous débite inva-
riablement dans des occasions comme la
présente. J'avoue que je sais passablement
par coeur le discours qui vient d'être pro-
noncé. Je l'ai entendii bien des fois, mais
chaque fois que l'honor;able monsieur le ré-
pète,- je constate un progrès. Je présume
que- lorsque nous serons arrivés . 1902, qui
est le- temps dxé par la loi pour faire- une
répartition réguire de la représentation, le
discours qu'il nous débitera alors aura at-
teint d'avance un degré, de perfection- tel
q'uil• n'aura plus tien' à adoiter, et que non
seulement nous' saurons d'avance ce que
l'honorable monsieur devra mous dire, mais
aussi jusqu'à quel' point nous· jouirons en
l'entendant parler. Celui qui a un d£scours
ou une conférence à faire n'a jamais tort de
lapprendre par coeur ou' de les confier à sa
mémoire.- Un discours appris par coeur est
débité, plus ¶ibrement et avec plus, de- force.
Je- f0ete, men. honorable ame de nous avoir
donnW ute répétition du discours· qif'il- a pro-
none' 91 sou.vent déj&

L'honoràbe M. MILLS (ifritistre de iå
iustie : N'6r.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: possédons en Canada. Mais, je le répète,Je me souviens qu'une -fois-lorsque nous telle n'est pas l'opinion affirmée l'année der-
siégions tous deux dans l'autre Chambre-en nière, par la majorité de la gauche du Sé.
critiquant quelques-uns des actes de l'hono- nat, ni est-ce l'opinion que celle-ci a l'inten.
rable monsieur qui présidait alors le dépar- i tion de soutenir, aujourd'hui, en opposition
ternent de l'intérieur, j'attirai l'attention au présent bill. Voici simplement ce que
sur le fait qu'un certain nombre de docu- je pense de ce bill : Aucune des mesures du
ments que je m'étais procuré portaient les gouvernement n'était prête et lorsque la
lettres initiales "No D. M." Je retrouve pré- Chambre des communes a demandé quand
sentement dans le discours de l'honorable le gouvernement serait prêt à soumettre sa
monsieur le même esprit laborieux. Son 1 législation, l'ancien bill concernant la re-
discours n'a pas été débité seulement avec présentation, rejeté par le Sénat, l'année
force ; mais il contient aussi beaucoup de dernière, a été présenté de nouveau dans le
renseignements, beaucoup de prétentions, et seul but de donner au gouvernement le
s'il m'était permis de m'exprimer ainsi, j'a- 'tenm)ps dont il a besoin pour préparer les
jouterais aussi le mot présomption. projets de loi qu'il doit présenter au parle-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La présomption est de votre côté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il nous a dit qu'une -répartition fut faite par
le parlement en 1874, et je crois qu'il s'est
trompé sur ce point. Il n'a pas voulu, sans
doute, mentionner 1874, puisque le parti
conservateur n'était pas alors au pouvoir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai dit en 1872. J'ai mentlonne
1874 relativement au nombre de votes enre-
gistrés pour le parti de mon honorable ami.

L'ihonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce que nous avons à examiner maintenant,
est le bill qui est devant nous, et je n'ai pas
l'intention de discuter longuement le mé-
rite d'un bill que nous avons rejeté déjà
l'année dernière, ou d'exposer de nouveau
les raisons qui ont engagé le Sénat à le -re-
jeter. Ces raisons sont encore toutes fraî-
ches dans la mémoire de chacun. Le Sénat,
en rejetant, l'année dernière, le bill relatif
*à la représentation, n'a aucunement combat-
tu l'opinion émise par l'honorable ministre
de la Justice sur le droit constitutionnel
qu'a cette Chambre de légiférer sur ce sujet
en tout temps. Les quinze ou vingt minutes
que l'honorable monsieur a consacrées à dis-
cuter ce point ont donc été une pure perte
de temps. Toutefois, l'honorable ministre
de la Justice a cru devoir affirmer ce droit
en réponse à une couple de sénateurs qui ont
différé d'opinion avec lui. J'ajouterai que
mon honorable ami le sénateur de Marsh-
field, (l'honorable M. Ferguson), en différant
d'opinion avec l'honorable ministre de la
.ustice, s'est appuyé sur l'avis d'hommes de
loi tout aussi éminents que ceux que nous

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

nent.
L'honorable ministre de la Justice a fait

de grands efforts pour démontrer au Sénat
l'iniquité du bil de répartition adopté en
1882. Il nous a même dit que certaines per.
sonnes s'étaient alors munies d'une carte
électorale indiquant le vote donné par les
diéffrents districts électoraux. Supposé que
ce fait soit réel-si des juges sont ehargés
de faire une répartition de aa représenta-
tion basée sur les limites de comté, ne seront-
ils pas obligés, eux-mêmes, d'avoir sous les
yeux une carte authentique des comtés ou
districts électoraux pour pouvoir arriver à
une conclusion sur les divisions requises,
et cette carte ne devrait-elle pas indiquer
le chiffre de la population de chaque district
et de chaque comté pour que les juges soient
en état de déterminer une représentation
basée sur la population, ou l'égalité de repré-
sentation des districts électoraux ? Mon ho-
norable ami, le ministre de la Justice, a re-
présenté la possession de cette carte comme
un crime. Je ne nie pas que l'on se soit
servi d'une carte de cette nature, en 1882 ; et
ne nie pas qu'une carte semblable soit en-
core maintenant en na possession et elle
me fournit le moyen de m'assurer non seu-
lement de l'étendue de chaque comté, mais
aussi du chiffre de la population de chaque
canton. Mais l'honorable ministre est allé
plus loin, et il nous a dit que la répartition
existamte a été faite exclusivement dans
l'intérêt d'un parti politique, et que son
parti s'était engagé, lors des dernières élec-
tions, de supprimer cette répartition et de
lui en substituer une autre faite d'après
les limites de comté. Cette déclaration a
pu être faite, lors des dernières élections
dans les districts ; mais j'ose dire qu'aucun
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distrirt électoral n'a cru que cette n1o1,
velle rýpartitIon serait faite avant le iecen-
sement de 1901. 'Telk est l'attitude prise
par le Sénat avant aujourd'ui, et je crois c

qu'il est encore danis les mêmes dispoeitions.
Que voyons-nous, aujourd'hui ? Je n'hé-

site aucunement A dire que le présent bill re-
pose sur une base absurde s'il a pour prin-
cipe la représentation basée sur les limites t
de comté. Mou honorable ami (le ministre
de la Justice) nous a dit comme le gouver-
nenuent l'a déclaré dans les communes, que
les limites de comté devaient être rétablies
pour nots mettre d'accord avec 'la loi cons- 1
tittutionuelle. Cette prétention est certaine-
ment absurde en tant que la représentation 1
dans la Chambre des communes est concer-
née. eti le parti libéral dans tout le pays a
pour programme d'établir une répartition
basée sur les limites de comté, je le de-
maude au nom du sens commun, pourquoi
la majorité libérale d'Ontario n'a-t-elle pas
adhéré. elle-même, & ce principe pour la ré-
partition de la représentation de cette pro-
vince dans sa propre législature ? Prenez,

par exemple, le comté de Cardwell qui est
comuoé de deux ou' trois cantons. Prenez
aussi le district que l'honorable ministre de
l'éducation représente, aujourd'hui. Ce dis-
trict et également composé de sections de
deux iu trois comtés, et tous ces districts
électorau.x ne sont aucunement renfermés
dans les limites de comtés. Le ministre dé,
l'éducatioun représente dans Ontario un dis-
trict tiré de trois comtés, c'est-A-dire, com-
posé d'une section du comté de Lincoln,
d'uie section du comté de Welland et d'une
sectioni du comté de Haldimand. Pour ce
qui tegarde Cardwell, ce comté est composé
de svetions de deux comtés, c'est4-dire, de
sections de Simeoe et de Peel. J'attire slim-
plmntus l'attention sur ces faits pour mon-
trer que le principe fondamental invoqué,
aujourd'hui, par le parti libéral, n'a pas été
appliqué dans une province où Il avait une
ua.iorité depuis 'plus de vingt ans. Le fait
est qlue le parti libéral d'Ontario a fait pré-
eisémnt dans cette province ce que mon
huonotralle ami ('le ministre de la Justice)
nous iropose, aujourd'hui, de faire Ici, c'est-
&-dire. qu'il a découpé les comtés et recons-
titué les districts électoraux de mniâere à
annihiler le parti conerva-ter ou à paralyser
ses forees autant que possible.

L'honorable M. McGALLUM : Ecomtes !
écoutez

18

L'honorable sir MACKENZIlE BOWELL:
Et, cependant, nous ne devrions parler de
ces faits qu'en tremblant, s'il fallait tenir
ompte des menaces proférées contre noue.
Pour faire ressortir davantage le véritable
objet du présent biH, il n'y a qu'à citer ce
lui a été dit, il y a environ un an, par l'ho-
iorable M. Tarte, le maitre de l'administra-
ion actuelle, lors de la visite de ce ministre
L Brantford. M. Tarte a déclaré dans cette
circonstance " que le parti libéral avait réus-
i à conquérir la prépondérance dans la pro-
vince de Québec, et qu'aussitôt qu'il aurait
'occasion de remanier les districts electo-
raux dans Ontario, il étoufferait à son tour
le parti conservateur de cette dernière pro-
vince." Je suis bien prêt à laisser aux élec-
teurs d'Ontario le soin de décider s'ils sont
prêts à permettre à M. Tarte de leur ôter
ainsi le souffle.

L'honorable M. MILLER : Je crois qu'il
,est servi du mot "écraser."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non. j'ai transcrit les paroles mêmes dont -
il s'est servi. Il a promis de remanier les
districts de manière à' "étouffer -le parti con-
servateur," Puis, l''honorable M. Paterson,
ministre des Douanes, s'est exprimé à son
tour comme suit dans les communes d'après
le compte rendu officiel de son discours :

Maintenant que nous avons le pouvoir, nous
nous propozons d'agir.

.C'est-A-dire, de tuer le parti conservateur
dans Ontario. J'irai un peu plus loin et je
citerai les paroles de M. Heyd, successeur de
M. Paterson, de Brant. Il s'est exprimé
comme suit:

Je suis d'avis que le gouvernement actuel est
bien trop honnete à l'égard de nos amis de la
gauche. Si j'avais le pouvoir que le gouverne-
ment actuel recevra du peuple quand il se pré-
sentera de nouveau devant lui ; Il ne faudrait pas
trente députés grits pour aider les députés con-
servateurs a remplir les sièges de la gauche de
la Chambre des communes, parce que cette
Chambre serait composée exclusivement de grits.

La menace, ici, est assez transparente.
Mais ce n'est pas tout. Voyez ce qu'a dit
l'honorable M. Davies. Il a proféré les me-
naces les plus terribles contre le Sénat si ce
dernier osait, dans quelque circonstance que
ce soit, empêcher l'adoption du présent bill
relatif A la représentation. Mais je dois
avouer que je ne redoute aucunement les
menaces du ministre de la Marine et des Pe-
cheries. J'i li plusieurs menaees faites, Il
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m'y a que quelques mois, aux électeurs de
1'Ile du Prince-Edouard par cet honorable
ministre. Il leur a déclaré alors que, s'ils
ne votaient pas d'une certaine manière, ou
s'ils n'élisaient pas certains membres de la
législature locale, il était probable que le
gouvernement fédéral dont il faisait partie,
ne leur construirait pas le chemin de fer
pour lequel il avait fait inscrire une sub-
vention dans le budget, et il leur fit d'autres
promesses pour les engager à voter dans
son sens. Mais les honnêtes électeurs de
l'Ile du Prince-Edouard se sont, dans les
deux districts dont il s'agissait, fort peu oc-
cupés des menaces de l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries et ont rejeté
ses deux candidats-dont FuQ eux était le
procureur général de la province.

L'honorable M. POWER: Quel rapport
ces faits intéressants ont-ils avec le bill
qui est maintenant soumis à cette Chambre ?

L'honorable sir MACICENZIE BOWELL :
.Te parle de ce dont nous a menacé l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries si
nous rejetons le présent bill, et je fais re-
marquer à cette Chambre-et l'honorable
monsieur (M. Power) aurait compris si son
attention avait été plus grande-que les me-
naces du ministre de la Marine et des Pêche-
ries faites aux électeurs de l'Ile du Prince-
Edouard, ont produit un bien faible effet,
puisque, bien que ce f&t dans sa propre
province, et, même, dans un comté composé
au moyen d'un remaniement opéré arbitrai-
rement pour constituer une majorité en fa-
veur du parti libéral, le candidat de ce mi-
nistre fut défait-et cela, je le répète, en
dépit de la menace du ministre de priver
les électeurs de l'Ile du Prince-Edouard d'un
droit que le parlement venait de leur recon-
naître. En citant ces faits je veux faire res-
sortir l'intention qu'a le gouvernement en
proposant, aujourd'hui, un bill concernant
la représentation, et j'espère que la preuve
que j'ai faite sera suffisamment concluante
aux yeux de mon honorable ami, lui-même,
quelque désagréable qu'elle puisse être à ses
oreilles. L'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries s'est prononcé comme suit
sur la question de la représentation :

Sommes-nous prêts à nous soumettre davantage
aux ordres ou au bon plaisir de la Chambre (le
Sénat) qui ne représente ni directement, ni midi-
rectement le peuple du Canada ? La voix du
peuple canadien sera-t-elle réduite constamment
au silence par le vote d'u~ne Chaiñbre qui est en-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

tièrement irresponsable ? Si un bill concernaat
la représentation et basé sur les principes de la
justice est rejeté avec persistance pour des rai-
sons de parti, l'on devra nécessairement recourir
à une autre méthode pour faire triompher les
droits du peuple. Mais, M. le président, si le
parti conservateur, avec une majorité dans leSénat, décide que des juges ne doivent avoir rien
à faire avec une répartition de la représentation,cette Chambre des commun3s sera alors tenue
de se charger de la besogne, et faire, elle-mêe,
les divisions de districts requises, ou la réparti-
tion de la représentation qu'il y a à faire.

Je veux bien que le peuple décide si le
Sénat a fait son devoir, ou si sa conduite a
été conforme aux intérêts publics, malgré
les menaces voilées de l'honorable monsieur
que je viens de citer. Mais, je le demande,
le présent bill applique-t-il le principe que
mon honorable ami, le ministre de la Jus-
tice) a prôné si éloquemment ? Je lui pose-
rai maintenant une question. . Croit-il, an-
jourd'hui, comme en 1882, lorsqu'il disetait
cette question, qu'il est nécessaire que les
diverses parties d'Ontario soient équitable-
ment représentées dans le parlement ? Ou
a-t-il, -comme ses collègues, modifié ses opi-
nions ? S'il n'a pas changé d'avis depuis,
le bill qu'il nous présente aujourd'hui de-
vrait s'appliquer à toute la province d'On-
tario, au lieu de ne s'appliquer, comme il le
fait, qu'à la partie ouest de cette province,
où il espère favoriser son parti en changeant
les divisions de certains districts électoraux.
Je lirai un extrait du discours que l'hono-
rable ministre de la Justice a prononcé, en
1892, sur la question de la représentation.

Mais avant de le faire, je ferai remarquer
à la Ghambre que le gouvernement, dans le
présent bill, remanie la représentation de
la partie ouest d'Ontario conformément aux
anciennes limites de comté, tandis que dans
la partie est d'Ontario, plus bas que le comté
d'York, il ne touche aucunement aux déli-
mitations actuelles des districts électoraux±.
Pourtant, que de choses la presse et les
hommes publics du parti libéral n'ont-ils pas
débitées contre les soi-disant injustices com-
mises au préjudice de la section ouest d'On-
tario et parmi les dénonciateurs pas un ne
s'est plus distingué que l'honorable ministre
de la Justice-qui trouvait alors que la sec-
tion est d'Ontario, c'est-à-dire, plus bas que
la cité de Toronto, ou le comté d'Ontario,
était inégalement et trop représentée dans le
parlement, et, cependant, aujourd'hui, ce
qui a été condamné et dénoncé, pendant dix
ou quinze ans, est naintenu dans le nouveau
projet de répartition. On ne saurait trouver
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une plus forte preuve en faveur de la répar-
tition faite en 1882, et c'est la meilleure
réponse que l'on puisse opposer à tout ce
qui a été débité clans la presse et dans le
parlement, depuis une quinzaine d'années,
contre cette répartition. L'honorable minis-
tre de la Justice qui était n1ors membre de
la Chambre des communes (voir colonne 1871
du compte rendu officiel des Débats, volume
2, année 1892) s'exprimait comme suit:

Il suffit de jeter les yeux sur le recensement
pour voir que la section de la province d'Ontario
située à l'ouest de Toronto n'a pas actuellcrent
le nombre de représentants qu'elle devrait avoir,
tandis que la section située à l'est, entre la rivière
Ottawa et le fleuve St-Laurent, et la région
située à l'est du lac Ontario a une représentation
trop nombreuse : mals l'honorable ministre et
ses collègues ont ôté deux représentants à un
district de l'ouest, qui n'était pas déjà suffisain-
ment représenté, tandis qu'ils n'ont aucunement
touché à la section dont la représentation a tou-
jours dépassé le chiffre auquel sa population lui
donne droit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWEL:
L'honorable monsieur dit "lécoutez! écoutez!"
Permettez-moi de terminer la citation que
je viens de commencer, et qui continue
comme suit:

Pourquoi a-t-on agi de cette manière ? La
chose est évidente pour tout membre de cette
Chambre, et tout citoyen de la province d'On-
tario en saisit non moins parfaitement la raison.

Après avoir entendu les paroles que je
viens de citer-paroles que l'honorable mi-
nistre de 'la Justice accueille en disant:
"écoutez! écoutez! "-'ce qui indique qu'il
n'a pas changé d'avis depuis 1892-on pour-
rait être naturellement tenté de croire que
l'honorable ministre est encore du même
avis qu'en 1892 et que sa première pensée,
aujourd'hui, serait de présenter un bil pour
corriger ce qu'il considérait, en 1892, comme
des erreurs commises dans la répartition de
la représentation d'Ontario-ouest et d'Onta-
rio-est--erreurs qu'il dénonçait comme autant
d'iniquités, autant d'injustices. Mals que
voit-on ? Le présent bill ne touche aucune-
ment à la section est d'Ontario, et l'hono-
rable ministre laisse la représentation de
cette section précisément dans l'état où elle
a été fixée, en 1892, par le parti conservateur.
Mais l'honorable ministre remanie la repré-
sentation de la section ouest d'Ontarlo-non
de toutes les circonscriptions électorales de
cette section, mais la représentation de
cette section située un peu à l'ouest de To-
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ronto, où il espère obtenir certains avan-
tages de parti. L'honorable ministre sait
aussi bien que moi pourquoi il a fallu, en
1892, remanier certaines circonscriptions
électorales de la province d'Oatario. C'était
pour procurer une représentation aux see-
tions d'Ontario qui n'étaient pas alors repré-
sentées dans les communes, et si l'on avait
fait la répartition d'après les limites de
comté, il aurait fallu nécessairement priver
de représentation les territoires nouvelle-
ment ouverts d'Ontario-ce qui est appelé,
aujourd'thui, le "Nouvel Ontario." Le dis-
trict d'Algoma est aussi étendu que tout le
reste de ila province d'Ontario.

La construction du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique a ouvert ce territoire à la
colonisation et formé ce que nous appelons,
aujourd'hui, le district de Nipissingue-qi
embrasse une vaste superficie de territoire.
Des membres du clergé ont attiré dans cette
région un grand nombre de colons des Etats-
Unis. La population de ce district avait at-
teint un chiffre tel qu'elle avait droit d'être
représentée dans les communes, et le seul
moyen qu'il y avait de lui donner un repré-
sentant, c'était de diviser la partie sud-
ouest d'Ontario de manière à lui ôter un
représentant pour le donner au district de
Nipissingue. Et qu'est-ce que le gouverne-
ment conservateur a fait dans cette circons-
tance ? A-t-il privé une circonscription libé-
rale de son représentant pour atteindre le
but que je viens d'exposer ? Non, puisque
la circonscription supprimée était alors re-
présentée, comme elle 'avait été aupara-
vant pendant des années, par un conserva-
teur. Reportez-vous au ·temps de la pre-
miére Tépartition, et vous constaterez que
tous les districts -qui furent privés de leurs
représentants soit dans le but d'accroître la
représemtation d'autres districts plus peu-
plés, soit pour supprimer des petits bourgs,
étaient des districts représentés par des
conservateurs. Cornwall avait toujours été
:eprésenté par un conservateur. Ce bourg
électoral fut supprimé et enclavé dans le
comté. Niagara avait toujours été représen-
té par un conservateur. Ce bourg fut aussi
supprimé et enclavé dans le comté de Lin-
coln. Monck, le dernier supprimé, était lui
aussi représenté par un conservateur. Ce-
pendant, l'honorable ministre nous a dit que
le gouvernement conservateur. n'avait ,pas
fait autre chose que de priver le parti libé-
ral de ses justes droits en remaniant comme.
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il l'avait fait en 1892, la représentation d'On- circonscriptions un égal chiffre de populaon,
tario dans la Chambre des communes. On et il renouvelle, aujourd'hui, ce blâme
ne saurait calomnier plus injustement le approuve ce qu'il disait alors en disant
gouvernement conservateur. comme le dé- "écoutez, écoutez." Cependant-chose étran-
montrent les faits et l'histoire. Je ne fati-, e A dire-le bill qu'il nous propose, afjour-
guerai pas la Chambre en lui citant le dis- d'hui, ne touche pas, lui aussi, à la section-
cours que j'ai prononcé, en 1892. On peut est d'Ontario. Il laisse la représentation de
le trouver dans le compte rendu officiel des cette section telle que le gouvernement con-
Débats, et <e discours refute des plus vie- ser-ateur l'a laissée, lui-même-ce qui eat
torieusement cette calomnie pour ce qui re- le meilleur compliment quil soit posble
garde l'application du principe de la repré- aire à la répartition faite par le gouver-
sentation basée sur la population. nement conservateur, en 1892.

L'honorable sir Richard Cartwright s'estL'honorable M. MILLS (ministre ae la!
Justice) : Ce que j'ai dit alors, était parfai- :russI prononcé très fortement, en 1892, et,

apresaorpeedtu egop e entement exact. et nous pouvons de nouveau .
le démontrer. i tés (e la section orientale d'Ontaxio était

trop représenté, il s'est exp~rimé comme suit:-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: A tous les points de vue que l'on puisse

En remaniant la représentation d'Ontario, adopter-soit que vous teniez compte de avan-
le principe de la représentation basée sur tages qu'il y a d'unir plusieurs comtés ensemble;

-la opultio a CtClapplqué,en 892.et'soit que vous teniez compte de la manière dont
lala population est distribuée ; soit que vous
c'est ce principe pour lequel le parti main- teniez compte de la richesse de la population, ou

r-de la valeur de ses contributions au revenu, ou
tenant au pouvoir a, autrefois, presque ré- tout autre point de vue, s'il est nécessaire
volutionné le pays, parce que les conserva- d'accroître la représentation du groupe de comtés
teurs qui gouvernaient alors n'en avaient situés dans la région centrale d'Ontario, cetteaugmentation doit être, en toute justice, opérée
pas fait un article de -leur programme. MIs aux dépens du groupe de comtés situés dans la
le parti maintenant nu pouvoir, lorsqu'il région est d'Ontario, dont la population est de
s'agit de ses propres intérts, ignore toutent au dessous du chiffre requis pours*a-It e ss poprs itérês, gnoe tut onnr àces comtés la droit à la représentation
aussi bien ce principe que toutes ses autres qui leur est maintenant donnée, et no-T aux
professions de foi. dépens du groupe de comtés situés dans larégion ouest d'Ontario qui a à peine, aujourd'hui,

Voici un passage d'un autre discours que la représentation à laouelle lui donne droit sa
l'honorable ministre de la Justice, alors population.
membre des communes, prononçait la même
année. On le trouve à la colonne 3268 du
compte rendu officiel des Débats

Il disait:

En répartissant la représentation dans la pro-
vince d'Ontario, le seul mode convenable à
adopter eût été de donner moins de représentants
à la section est de cette province, qui est trop
représentée, et de donner la nombre de repré-
sentants ainsi obtenus aux sections de la pro-
vince, qui ne sont pas suffisamment représen-
tées ; mais la chose n'est pas faite par le présent
bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ecoutez! écoutez!

L'honorable sir MACKENZIE BONý ELL:
Je puis appliquer le même argument au bill
qui est maintenant devant nous. L'hono-
rable ministre de la Justice vient de dire :
"écoutez, écoutez." Il blâmait le Darti con-
servateur, en 1892, parce qu'il ne touchait
presque pas à la représentation de la section
est d'Ontario parce que la répartition, dans
cette section, s'est bornée à un effort
fait pour donner autant que possible aux

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

Puis. sir Richard Cartwright ajoute :
Après un examen je constate que, sur trente-

cinq districts situés à l'est de Toronto, et qui
envoient des représentants dans cette Chambre,
trente de ces représentants sont des partisans
du gouvrnement, et cinq font partie Sle l'opposi-
tion. Si je porte mes yeux sur l'autre côté du
tableau, je trouve que, sur les 51 représentants
élus, aujourd'hui, par la section-ouest d'Ontario,
vingt-sept sont libéraux. Ai-je besoin d'ajouter
rien de plus pour expliquer à mes honorables
amis ou pour expliquer au peuple d'Ontario-ouest
pourquoi l'on a trouvé qu'il était absolument
nécessaire de changer les délimitations d'une
demi-douzaine de districts électoraux dans On-
tario-ouest, tandis que pas un, doigt ne s'est levé
pour toucher à un district situé . à l'est de
Toronto-à l'exception, toutefois, de Russell et
P!rescott.

Ce que je viens de lire est une autre forte
condamnation de la manière dont lA répar-
ti tion a été faite dans la section-est d'On-
tario, et, cependant, sir Richard Cartwright
-qui fait maintenant partie du gouverne-
ment tout comme mon honorable ami, le mi
nistre de la Justice, et qui, ComÉlè nous
avons toutes les raisons de le eroire, a con-
tribué àt la rédaction du présent id-ifa pas
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fait insérer un seul mot dans ce bill à l'effet
de moilifier ou d'amender l'ancienne réparti-
tion que je viens de mentionner. Et cette
aisintiflon s'explique aisément. Cette répar-
tiiiion de la représentation de la section-est
d'( ut ,ario qu'on a représentée comme si ini-
qui, n'a pas empêché les libéraux, lors des
uirnière's élections. d'élire, dans cette partie
d'e intario, une majorité de. représentants en
faevur du gouvernement actuel. Si les dis-
trivts électoraux de cette section-est d'On-
tario. dont les délimitations avaient été si
fortinenut dénoncées. eussent élu une majo-
ritë él représentants conservateurs, comme
ls l'av'aient fait lorsque sir Richard Cart-
wright a prononcé le discours que je viens de
citer, ils n'auraient pas plus échappé que
d'a ut res distriets à un nouveau remaniement;
mais le gouvernement actuel n'a pas osé y
toucher maintenant, parce qu'il a craint
qu'une modification de la répartition serait
dé"sast-reuse pour eux. Prenez la cité d'Ot-
tawa. Cette cité comprend le ci-devant vil-
lag' de New-Edinburgh et le ei-devant fan-
hou,rg de Rochesterville. New-Edinburgli
doinne une grande majorité conservatrice.
loiur les fins électorales ce faubourg est com-
lais dlans le comté de Russell. Mais la ma-
jiîrité libérale de ce dernier comté est plus
ilue suffisante pour contrebalancer la majo-
rité conservatrice qui se trouve dans New-
Ediuhurgh. C'est pourquoi le présent bill
ne fait pas voter ce faubourg avec la cité
il'Ottawa dans les élections fédérales, parce
qui', s'il le faisait, et s'il faisait voter pa-
r'illement le ci-devant faubourg de Roches-
terville' avec la cité d'Ottawa, il assurerait
l'élection de deux représentants conserva-
tvurs dans cette cité. Rochesterville appar-
tient. pour les fins électorales, au comté de
Careton. Ce dernier comté, avec sa nom-
br'use population, pourrait très bien se pas-
ser de Rochesterville, et les conservateurs
si)it assez nombreux dans ce comté pour
élire un de leur parti. Mais si Rochesterville
votait avec la cité d'Ottawa, la majorité con-
servatrice de cette cité défierait toute oppo-
sition. et c'est pourquoi le présent bill ne
touche pas à Rochesterville.

.Te pourrais continuer ainsi et faire voir
d'autres cas semblables, tels que, par exema-
ple. Frontenac et Addington, où une partie
de chacun de ces deux iomtés est annexée
à l'autre pour les dns électorales; mais ils
soit représentés 'ctuellement par des parti-
sants de l'administration actuelle, et 'c'est

pourquoi le présent bill n'y touche pas.
Puis. prenez d'autres cités. On annexe à
Toronte, Parkdale 'qui, pour les fins életoera-
les. appartient & York-ouest. On retranChe
Parkcdle du district é'ectoral de -M. Waaluee
contrairement au principe des limites na-
turellés de comité, afin de transformer
York-oÙest en un district grit et d'assurer
la défaite de «M. Wallace. Puts, le faubourg
d'Yorkville, qui appartient pour les fits
électorales, à York-est, comté qui donne use
grande majorité conservatrice à? M. Mae-
lean. est annexé à la cité de Toronto pour
les -ns Glectorales. On espère par ce moyen
vaincre tout conservateur qui briguerait les
suffrages d'York-est. Puis, le présent bill
supprime le mode adopté pour la repréfse-
tation de la cité de Toronto. "Il divise la efté
en cinq districts distincts dont chacun élira
un représentant, et ce changement est fait
avec l'espoir de faire triompber le parti li-
béral dans un ou peut-être deux de ces dis-
tricts. Pourquoi n'applique-t-on pas le
même principe à la cité d'Ottawa ? La cité
de Toronto n'avait -pas été soumise à une
délimitation injuste pour des fins de parti.
Parkdale est devenu un faubourg, ainsi
que Yorkville, en vertu d'un arrangement
que demandaient les industries manufactu-
rières et le terminus du chemin de fer du
côté nord. Parkdale a toujours appartenu
à York-ouest, et Yorkville -à York-est; mais
pu veut obtenir un avantage de parti, et
c'est pourquoi Parkdale et -Yorkville ont été
transférés des deux districts que je viens
de mentionner A la cité de Toronto dans le
but d'obtenir cet avantage. Il est absolu-
ment nécessaire, disent-ils, de diviser la
cité de Toronto en cinq districts électoraux.
Pourquoi ne divise-t-on pas également Ha-
milton, ou Ottawa, ou Halifax dont chacune
élit deux représentants ? La raison de cette
distinction n'est pas donnée. Dans le Nou-
veau-Brunswick on voulait faire un change-
ment en donnant au comté de Saint-Jean
qui a 14,000 habitants, un représentant, et
l la cité de Saint-Jean qui a 39,000 haibi-
tants, deux représentants. Ce sont les
chiffres de 'M. Ellis que je cite présentement
et aussitôt"'que ce dernier-un partisan du
gouvernement-eut delAcaré qu'il . serait
obligé de voter contre cet arrangement,
parce qu'il ne le trouvait pas conforme au
-franc jeu britannique, le gouvernement a
reculé. M. 'Ellis n'a eu qu'a faire des gros
yeux, et le gouvernement a féchi aussitft.
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Pourquoi ce dernier ne s'est-il pas montré
aussi flexible à l'égard d'autres districts
électoraux ? Simplement, parce que ceux
qui se sont plaints du présent projet de ré-
partition appartiennent au parti conserva-
teur. Jamais nous n'avons vu jusqu'à pré-
sent un exemple de partisannerie plus pal-
pable que -celui que nous offre le bill qui
est maintenant devant nous. Je ne désire
pas discuter longuement le présent sujet.
L'honorable ministre de la Justice a dit un
grand nombre de choses que je pourrais re-
lever; mais je signalerai ce fait: En 1874,
le parti de l'honorable ministre s'est présen-
té devant les électeurs et il obtint une ma-
jorité considérable. -Cinq années d'admi-
nistration, environ, ont convaincu le peuple,
alors, qu'un -changement de gouvernement
était devenu nécessaire si l'on voulait faire
prospérer de nouveau le pays, et un change-
ment d'administration eut lieu sans modifier
les districts électoraux ou la répartition de
la représentation 'qui existait auparavant.

En 1896, le gouvernement actuel en
a appelé au peuple et il a été sou-
tenu par une majorité considérable, et, au-
jourd'hui, le même parti est au pouvoir. Il
possède une majorité dans la province d'On-
tario, une majorité dans les districts même
qu'il a représentés déjà comme ayant été si
Injustement découpés et délimités dans l'in-
térêt du parti conservateur. Plus que cela,
le parti libéral possède maintenant le pou-
voir dans Ontario, bien qu'il n'ait obtenu
qu'une minorité des voix-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, bien qu'il n'ait obtenu qu'une minorité
des voix enregistrées. En sorte que. si la
répartition avait été faite autrement. le
même nombre de voix enregistrées pour les
candidats conservateurs -eût élu une majo-
rité de représentants conservateurs dans la
province d'Ontario, au lieu de la majorité de
représentants libéraux que nous avons au-
jourd'hui. Je ne dis pas qu'avec ce résultat,
le parti conservateur se serait maintenu au
pouvoir. parce que la province de Québec a
donné aux libéraux une telle majorité que
ceux-ci auraient pu obtenir le pouvoir indé-
pendamment du vote d'Ontario. Je n'ai au-
cune objection à ce que le gouvernement
fasse une nouvelle répartition de la repré-
sentation. Il en a le pouvoir; mais je vou-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

drais qu'il ne la fit qu'après les prochaines
élections et le nouveau recensement décen.
nal. La doctrine constitutionnelle exposée
par mon honorable ami relativement aux
attributions de la Chambre des lords est
sous certains rapports exacte, et sous d'au-
tres rapports, elle ne l'est pas. Prenez le cas
du gouvernement Gladstone. Ce dernier en
appela au peuple, la dernière fois, principa.
lement sur la question de l'autonomie de l'-Ir
lande (home rle).

L'honorable M. MILLER : Seulement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La Chambre des lords ne s'opposait pas au
bill concernant l'autonomie de l'Irlande
parce que le peuple n'avait pas été consulté
sur cette mesure ; mais parce que Gladstone
avait. au nom des partisans de l'autonomie
irlandaise, refusé formellement d'expliquer
comment il se proposait de faire fonctionner
cette concession faite à l'Irlande. Son mi-
nistère fut soutenu par une forte majorité
de l'électorat ; mais aussitôt qu'il eut fait
connaître les détails de son bill sur l'autono-
mie de l'Irlande, la Chambre des lords le
rejeta, parce que le peuple, en soutenant le
gouvernement Gladstone principalement sur
la question de l'autonomie irlandaise, ne con-
naissait pas le principe d'après lequel cette
mesure serait appliquée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami est dans l'er-
reur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Non, je ne suis pas dans l'erreur. Il est vrai
que je n'ai pas étudié la constitution d'une
manière aussi approfondie que l'a fait mon
honorable ami ; mais je me tiens passable-
ment au courant des événements politiques,
et. je le répète, la raison pour laquelle la
Chambre des lords a rejeté le bill concer-
nant l'autonomie de l'Irlande, c'est parce que
les détails de la mesure n'avaient pas été
soumis au peuple, et la Chambre des lords
déclara que, si le peuple avait connu les dé-
tails du bill concernant l'autonomie de l'Ir-
lande, et les conditions auxquelles cette con-
cession devait être faite, il n'aurait jamais
maintenu Gladstone au pouvoir. Puis, après
la présentation du bill et son rejet par la
Chea:mbre des lords, le parlement fut dissous
de nouveau; un nouvel appel au peuple eut
lieu, et l'attitude prise par la Chambre des
lords fut soutenue par la plus grande mna-
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jorité (u'ait encore obtenue un cabinet im-
périal pendant le dernier siècle. J'expose
ces faits pour faire voir l'inexactitude de l'as-
sertion de mon honorable ami, que la Cham-
bre des lords a toujours agi conformément
aux principes posés par lui.

Je n'hésite aucunement à dire que, si le
peul)l avait soutenu de nouveau Gladstone
et ses partisans lors du second appel à l'élec-
torat, après avoir pris connaissance du bill
concernant l'autonomie de l'Iraande, la
chambre des lords se serait soumise de suite
à ce verdict. Je suis très convaincu que, si
le gouvernement actuel, après un nouvel
appel au peuple, est maintenu au pouvoir ;
puis. si, conformément à la constitution, il
propose une nouvelle répartition de la repré-
seutation, et s'il est obligé d'accorder à
Ontario un ou deux représentants de plus,
en prenant pour base l'unité de population
donnant droit à un représentant, il lui fau-
dra remanier les distri'cts électoraux d'une
manière ou d'une 'autre pour réaliser l'objet
visé,. à moins que le Nouvel-Ontario ne soit
devenu isuffisamment peuplé et important,
pour 'donner à ce district une représentation
sans toucher aux autres districts électoraux,
ou sans être dans l'obligation de lui adjoin-
dro une ou plusieurs sections d'autres dis,
tiiets électoraux. L'histoire rapporte plu-
sieurs cas-sur lesquels je pourrais attirer
l'attention du Sénat-relativement à l'atti-
tude prise par la Ohambre des lords, et le
Sénat occupe, ajourd"hui, dans une sphère
inférieure, une position semblable à la Chaim-
bxre des lords. L'honorable ministre a décla-
ré que l'une des promesses faites par son
parti était de respecter les limites de comté.
Je n'ai pas besoin de répéter que je consi-
dère ce principe comme une pure fiction-
une affaire sans aucune importance lorsqu'il
sagit de répartir le nombre des membres de
la Chambre des communes. SI le peuple
s'est prononcé sur cette promesse, c'est cer-
tainement l'un des points les moins impor-
tants qui lui ont été soumis, si, toutefois,
son attention a été attirée sur 'ce point. Je
ne me souviens aucunement d'en avoir en-
tendu parler ou de l'avoir entendu discuter;
niais s'il l'a été, le peuple a cru dans le
temps que la répartition dont il s'agissait
nu devait être faite qu'après le prochain re-
censenent décennal. L'honoraible ministre a
c ommencé son discours en déclarant que le

geait à propos, et il a terminé le même dis-
cours en nous disant que, en vertu de la
même constitution, nous n'avions pas le
droit de rejeter cette mesure.

L'honorable M. MILLER: L'honorable mi-
nistre a dit que le Sénat, en vertu de la
constitution, avait le pouvoir, mais non le
droit de rejeter la présente mesure.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il peut y avoir -une différence entre ces
deux termes ; mais elle est .si légère que je
sais tout-à-fait incapable de la saisir.

L'honorable 'M. ÇILt (ministre de la
Justice: La Couronne a, en vertu de la
constitution, le pouvoir de gracier les déte-
nus dans le pénitencier; mais la Couronne,
en vertu de la constitution, n'a pas le droit
de le faire.

L'honorable -M. MILLE1R : Il n'y a au-
cune analogie entre les deux 'cas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La Couronne a aussi le pouvoir de déclarer
la guerre ; mais mon -honorable ami, le mi-
nistre de la Justice, prétendra-t-il que Sa
M{ajesté n'a pas, en vertu de la constitution,
le droit de le faire ? On peut prévoir son im-
puissance par suite du fait qu'elle est in-
capable de faire .la guerre à moins que la
Chambre des communes ne lui vote des sub-
sides ou des crédits à cette fin. Le pouvoir
du peuple sur ce point est supérieur à celui
de la Couronne. Si nous avons. en vertu de
la constitution, le pouvoir de légiférer en
matière de répartition parlementaire, nous
en avons aussi le droit, et si ce droit ne nous
était pas accordé par la 'constitution, le plus
tôt notre pouvoir de légiférer sur ce sujet
nous sera enlevé, le mieux ce sera; mals
aussi longtemps que la constitution nous
conférera ce pouvoir, nous nous proposons
d'exercer en même temps notre droit selon
notre jugement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Vous pourriez, d'après cette théo-
rie, rejeter ainsi tous les bills présentés au
Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre dans ses théories cons-
titutionnelles, se place réellement à un point
de vue trop abstrait pour les Intelligences or-
dinaires. Nous avons iellement, je l'admets,

Sénat avait, en vertu de la constitution, le le droit et le pouvoir de rejeter tous les bills,
pouvoir de rejeter le présent bill s'il le ju- surtout s'ils sont de la nature de celui que
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nous discutons présentement, et qui est ment. quelque judicieux qu'il soit, appuie
contraire au principe même et aux opinions mon assertion, que le gouvernement n'a pas
que 'hnuorable monsieur n'a cessé de prôner rempli ses engagements à -cet égard. Il n'a
et d'exprimer pendant des années. Lorsque pas osé le faire. Il lui *a fallu s'écarter jus-
je dis "nous ", je veux dire la majorité du gqifà un certain point de ce qu'il avait d'a.
Sénat. et si c'est 'le même esprit qui anime bord promis au sujet du cells électoral; mais
le gouvernement dans le présent bill que cette fois, il s'est écarté judicieusement de
celui qui l'a dirigé dans une autre occasion, sa promesse 'dans le cas 'que je viens de men-
cette même majorité fera encore ce 'que mon Itonner. La raison qui nous engage à re.
honorable ami, le sénateur 'de Richmond, a jeter le présent bill 'de répartition est encore
rappelé. 'Mon 'honorable ami a fait voir la plus forte que celle qui nous faisait rejeter
ligne de conduite tenue par le gouverne- le même bill, 'l'année dernière. Nous déela-
ment .à l'égard de l'acte du cens électoral rions dans notre résolution de l'année der-
que nous avons adopté. Certains amende- nière que la constitution oblige le gouver-
nients à cet acte. adoptés par le Sénat, fu- ienient actuel de répartir de nouveau la re-
rent rejetés par 'les communes et, d'autres présentation après c'laque recensement dé-
acceptés par celles-ci. Le Sénat fit alors cenual.
remarquer (lue. si nous voulions nous as- On a fit remarquer que le$ législatures
surer d'une liste d'électeurs exacte et proté- provinciales avaient le pouvoir de remanier
ger le cens électoral comme il doit l'être, le leurs districts électoraux quand elles le ju-
droit d'appel aux juges ou aux tribunaux gent à propos, et que si les pères de la con.
devait être établi par la loi. Le premier mi- fédération avaient compris que la même
nistre s'engagea 'à prendre certaines me- cuose pouvait être faîte pour les élections
sures à cette lin. Mon honorable ami, le fédérales au cours de la période qui s'écoule
ministre de la Justice, fit la même promesse entre deux recensements, ils l'auraient for-
dans le Sénat. Il nous dit que si le premier mellement prescrit dans -la constitution.
ministre avait promis ce que certains mem- Mon honorable ami, le ninistre de la Jus-
bres de la gauche prétendait, il travaillerait, tice, sait 'qu'à la première 'conférence tenue
lui nussi, dans c' sens. .Te lui lus alors la à Québec, la répartition. des sièges parle.
promesse faite par l'honorable M. Laurier; mentaires et toute nouvelle répartition ou
mais lorsque. l'aunée 'suivante, j'ai -demandé! tout remaniement des -di-stricts électoraux
ce (lui avait été lait -de cette proessc, on furent laissés sous la juridetion -des égisla-
a pu voir qlue pas. un seul pas -n'avait été fait turcs provinciales ; mais après mère déli-
pour la remplir. Le gouvernement a man- bération, cette juridiction fut ôtée aux pro-
qué également p plusieurs autres de ses en- vinces, et on ne laissa à celies-ci que le pou-
gagements relatifs au cens électoral. L'un voir de répartir leur propre représentation
de ces engagements était l'appication en- locale. Les pères de lat confédération dans
tière du cens flectoral des provinces. L'a- cet arrangement avaient évidemment 'un
t-il lait? ' litn louait, êe l ai puru lei . clei

Une VOIX: Oui. de priver les gouvernements provinciaux
du pouvoir 'qu'ils auraient eu, en vertu de

L'honorable sir MAlCKENZIE BOWELL: la première proposition, 'de contrecarrer la
Qui -dit " oui? " Celui qui le dit n'a pas étu- volonté du peuple dans les différentes par-
dié la question. Le cens électoral 'qui existe I tes du pays. Mon honorable ami. le ministre
dans la province de 'la Nouvelle-Ecosse, de de la Justice, a dIt que le principe de la re-
'l'Ile du Prince-Edouard et da la Colombie présentation basée sur 'la population ne
Britannique n'est pas celui d'après lequel peut être appliqué que lorqu'il s'agit de
l'on fait présentement les listes électorales fixer la représentation protportionnele des
pour le parlement fédéral. Le cens électoral provinces, et que, dans ce cas, le nombre des
de ces pro-vinces -est modidé dans trois ou représentants de la province de Québec sert
quatre -cas pour 'la préparation des listes d'unité pour étalir cette proportion de la
fédérales, et l'un de ces changements, sur-! représentation des autres provinces.
tout, est très judicieux. pui5qu'il accorde le' rais à savoir s'il est juste d'appliquer ce
droit de vote à une certaine classe des su- principe seulement lorsqu'il s'agit de fixer le
jets de 'Sa Majesté, -qui en est privée par la chiffre proportionnel 'de la représentation des
législature provinciale. Mals ce catnge- provinces-ce qui concerne tout le Dominion

Hon. éir MACKbNZIE BOWELL.
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-et dh' ne pas appliquer le méme principe
aux districts électoraux ?

;lionorable 31. MIliLS (ministre de -la
Justice): Aucun gouvernement n'a jamais
appliqué ce principe aux circonscriptions ou
aux divisions électorales 'd'une province.

ILhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quel principo ?

'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le principe de la population basée
sur la population. Vos circonscriptions élec-
torales ont varié de 50,000 à 9,000 ànes.

l.ihnorable sir MACKENZIE BOWELL
L'honorable ministre a contracté l'habitude
d'introduire dans les débats les considéra-
tious qui n'ont aucun rapport avec l'argu-
mntation de celui qu'il interrompt. Le point
que je veux établir est celui-ei : si le prin-
cipe le la représentation basée sur la popu-
lation est juste en l'appliquant à la repré-
sentation proportionnelle des provinces,
pourquoi ne serait-il pas également juste en
l'a pplliquant aux districts électoraux?

L'honorable M. 3LILLS (ministre de la
Justiee) : Je dis que vous ne l'avez jamais
appliqué.

L'h<>norable sir MACKENZIE BOWELL:
Je prétends le contraire. Nous l'avons ap.
plitiué chaque fois que la liose a été po.si-
ble.

L'hîconmora'ble M. MILLS (ministre de la
Justice): Oh ! non. Je puis dire à l'hono-
ru bi monsieur--

L'lonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je puis dire à l'honorable monsieur que je
parle avec connaissance de cause. L'on peut
citer des exceptions. Un représentant a été
donné au district de Muskoka lorsque ce
district n'avait que 8,000 habitanits. Pour-
quoi avons-nous fait celai? Le sujet fut dis-
enté à fond alors. On s'appuya sur la même
raison donnée aujourd'hui pour donner un
représentant au district de Nipissingue.
Cette raison, c'est qu'avant que dix ans se
fussent écoulés, le district de Muskoka aurait
une population de 18,000 à 20,000 imes, et
que sa population excêde, aujourd'hui, .plus
que le chiffre requis pour lui donner droit à
un représentant.

Ce district, lors de la répartition, avait été
ouvort ü la colonisation par le gouvernement
dOutario au moyen d'octrois gratuits de

terre, et les colons y affluaient tellement que
l'on savait qu'il y aurait dans ce district,
avant le prochain recensement, un chiffre de
population plus que suffisant pour lui donner
droit ù un représentant, et la même chose a
été faite pour d'autres districts. Je poserai
inaintenant cette question a mon honorable
ami: le comté de Vaudreuil, dans la province
de Québec, n'est-il pas auusi intéressé à ce
tiui se fait ici que le comté de 'Glengarry,
dains Ontario, qui lui est contigu? La légis.
lation 'fédérale n'intéresse-t-elle pas autant
cet te partie de la province de Québec que
la pnrtie voisine d'Ontario que je viens de
mentionner? Puis, si l'on a cru qu'il était
juste que la province d'Ontario dont la po-
ilation est la plus nombreuse, eut une plus
lorte représentation dans le parlement que
la province de Québec, dont la population est
toindre, pourquoi n'étendrions-nous pas da-
vnintage ce principe et ne pas prescrire que
la cité de Toronto, dont la population est de
200,000 ilnies, aura un .nombre de représen-
tanis proportionné au chiffre de sa popula-
tion comme l'est le nombre de représentants
de la province -de Québec au chiffre de la
population de cette province ? Le principe
est précisément le même. S'il s'agissait
d'affaires municipales, ou de voleries et de
ponts, je pourrais comprendre l'argument de
l'honorable ministre, et sa logique en pré-
conisaint le principe des limites de comté.
Vais il s'agit d'un intérêt plus général.
D)isons, ir' exemple, qu'il s'agisse de la
protection industrielle et commerciale. Il
Importe peu, sur une question de cette en-
ture, que qui que ce soit donne son vote dans
un comt·é, ou un canton ou toute nutre lo-
ealité lorsqu'il est appelé à le donner. Vu
toutes ces considérations, et profondément
convaincu que la constitution n'appuie pas
les prétentions de l'honorable ministre, et
croyant aussi que l'intérêt public s'oppose à
l'adoption du présent bill, et que cette ques-
tion de répartition devrait être suspendue
jusqu'après le prochain recensement, je suis
d'avis 'que le Sénat doit traiter la présente
mesure comme il a traité celle de l'année
dernière. L'honorable ministre dit: " Con-
ions ît des juges ou magistrats le soin de

répartir la représentation." Ce recours à un
tribunal spécial n'est qu'une fiction. Qu'est-
ce flue le gouvernement fait en réalité? Il
dit aux juges par le présent bill: " Vous de-
vez adopter comme règle les limites de
comté, et vous diviserez ensuite le comté
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de telle ou telle manière pour sa représenta-
tion." Pourquoi l'honorable ministre ne va-
t-il pas plus loin? J'exprimai cette opinion,
lors de la dernière session, au cours du débat
qui eut lieu sur la présente question. Je
ne vais pas tout à fait aussi lodn que l'amen-
dement de sir Charles Tupper; mais cet
amendement vaut infiniment mieux que la
proposition de -l'honorable ministre, parce
que, après le recensement, d'après cet amen-
dement, aucun parti, aucun gouvernement
ne pourrait contrôler la répartition de la
représentation. L'amendement enjoint de
la confier à des juges-non choisis par le
gouvernement du jour, mais aux juges en
chef, quels qu'ils soient. Pour ce qui re-
garde Ontario, la répartition se trouverait
ainsi sous le contrôle de juges dont la ma-
jorité est libérale. il est vrai ; mais j'ai dans
cette majorité une confiance aussi entière
que si elle se composait de conservateurs.
Quant à la proposition de l'honorable
ministre de la Justice, elle va plus loin.
Elle enjoint aux juges de se renfermer dans
les limites de comtés-ce que je n'aime pas
-et de tenir compte de la population de
chaque comté-telle qu'indiquée par le der-
nier recensement. Pour ce qui regarde le
choix des juges, c'est le mode que je vou-
drais voir adopter, même si rvous tenez à
cet autre -principe des limites de comté. Ce
n'est pas une proposition nouvelle pour moi.
L'honorable ministre sait que j'ai approuvé,
l'année dernière, cette proposition de confier
la répartition il des juges. Mais ce mode
est une autre preuve de la facilité avec la-
quelle nos gouvernants actuels changent
d'opinions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est l'honorable chef de la gau-
che qui a modifié les siennes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En quoi ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sur cette question même. L'hono-
rable chef de la gauche n'a pas agi, pendant
ses dix-huit années de pouvoir, conformé-
ment à l'opinion qu'il exprime présentement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je n'ai aucunement changé d'opinion ; mais
c'est l'honorable ministre qui a modifié la
sienne. Lorsque la -question de confier à (les
juges la répartition de la représentation fut
posée, en 1892, devant la Chambre des com-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

munes, mon honorable ami sait que le leader
de la gauche d'alors dénonça ce principe.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais le leader de la gauche d'alors
l'accepta finalement, et mon honoraible ami
Io rejeta.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le leader de la gauche d'alors n'y adhéra
aucunement, et -ce principe ne fut pas rejeté
par moi. L'honorable ministre de la Justice
voudrait-il jeter les yeux sur le compte-
rendu officiel des Débats des communes. Je
citerai les paroles mêmes que l'honorable sir
Wilfrid Laurier prononça sur ce -sujet en
1892.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Un vote fut pris, en 1892, et sir
Wilfrid Laurier vota avec nous.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'en suis pas surpris, parce que cet hono-
rable monsieur vote souvent dans le sens
opposé aux discours qu'il a prononcés. Puis
l''honorable M. Laurier et sir John Ma:cdo-
nald se sont trouvés d'accord sur ce point.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sir John Macdonald était mort.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'était pas encore mort, le jour auquel je
fais allusion. Sa mort est arrivée plus tard.
Voici les paroles de M. Laurier, lorsque cette
question de confier à des juges la répartition
de la représentation fut discutée devant les
communes. 'Il dit :

Il est suggéré de faire faire la répartition de
la représentation par une commission de juges
spécialement nommée pour ce travail. En d'au-
tres termes, on demande que le parlement se
désiste de son droit dans cette affaire de la
plus haute importance. Je dirai de suite,
M. l'Orateur, que mes amis et moi ne sommes au-
cunement prêts à mettre de côté les droits du
parlement soit en matière de répartition de la
représentation, soit en toute autre matière. Je
crois devoir ajouter que nous ne sommes aucune-
ment prêts à transférer à qui que ce soit le
droit et le privilège qui appartiennent au parle-
ment. En outre, cette proposition Implique un
singulier manque de confiance dans nos institu-
tions parlementaires. Elle Implique le fait que,
dans une affaire de cette nature, la majorité
parlementaire n'est pas capable de s'élever au-
dessus de la tentation de se fortifier, elle-même,
aux dépens de ses adversaires,-" Débats " de
1892, colonne 3126.

Sir John Macdonald prit précisément la
même attitude que 'le leader de 'la ga.uche
d'alors. S'ir John Macdonald était un ardent
partisan des -droits et privilèges 'du parle-
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mient, et il n'aimait pas à déléguer, dans
quelque lcirconstance que ce soit, à des juges
ou à tout autre les pouvoirs du parlement.
Mon honorable ami se rappellera que sir
john Macdonald prit cette attitude lorsque
M. Blake proposa sa résolution A l'effet de
renvoyer à la cour Suprême toute question
constitutionnelle contentieuse, particulière-
ment la question des écoles du Manitoba.
Sir John Macdonald s'opposa d'abord A cette
proposition ; mais après réflexion, Il déclara
que, après avoir lu avec soin l'amendement
proposé par l'honorable député de Durham
(M. Blake), il constatait que -cet amende-
ment ne privait l'exécutif d'aucun de ses
pouvoirs, ou n'enlevait aux conseillers de la
Couronne aucune de leurs responsabillités,
et que ces conseillers, en dépit des opinions
des juges de la Cour Suprême, resteraient
chargés du règlement des questions compli-
quées comme celle à laquelle je viens de
faire allusion. Je cite cet exemple pour faire
voir jusqu'à quel point l'honorable sir John
Maed:onal'd tenait à ne pas s'écarter du prin-
cipe du gouvernement -responsable. Il 's'est
trouvé d'accord sur ce point avec M. Lau-
rier; mais qu'avons-nous vu ? Nous avons
vu M. Laurier, l'autre jour, complimenter
sir Oharles Tupper sur l'attitude prise par
lui. bien qu'il ait voté ensuite contre son
anendement. M. Laurier s'est exprimé
comme suit:

Je dois féliciter la Chambre de ce qu'enfin la
gauche soit arrivée à mieux comprendre le prin-
cipe que le parti libéral a soutenu, en 1882, ainsi
qu'en 1892-savoir que la représentation doit être
répartie par une autorité judiciaire. Les hono-
rables messieurs de la gauche ont combattu cette
proposition. Ils ne voulaient pas même en en-
tendre parler. Ils ont tenu, en 1882, à ce que
la représentation, au lieu d'être répartie par
l'autorité judiciaire, le fut par l'autorité du
parlement, et ils ont soutenu le même principe
en 1892.

Je viens de vous lire les propres paroles
du premier ministre actuel. Vous le voyez
omplimenter sir Charles Tupper et le parti

conservateur parce -qu'ils se sont ralliés. dit-
il, au principe soutenu par 'le parti libéral,
eu 1882-bien que ýce même principe ait été
combattu par le premier ministre actuel, lui-
même, dans le discours qu'il prononça, en
IS92. et dont j'ai cité un extrait. Je ne suis
pis surpris d'entendre dire par mon honora-
ble ami, ]' ministre de la Justice, que le pre-
mier min tre, sur cette question de réparti-
tion de là représentation, a prononcé un dis-
('ours dans un sens et qu'il a voté dans un

sens opposé. Il n'y a presque pas de ques-
tions d'intérêt public sur lesquelles le pre-
mier ministre actuel et ceux qui l'entourent
soient d'accord. Mon ho oýrable ami, le mi-
nistre de la Justice, a condamné dans les
termes les plus énergiques qu'il *a pu trou-
ver dans le dictionnaire, la manière dont la
représentation a été répartie dans la section
est d'Ontario, et, cependant, aujourd'hui,
dans son bil, il ne touche pas à cette section.
Il a le pouvoir de modifier la représentation
de cette section; mais, comme son chef-je
le suppose du moins, il a, -lui aussi, modifié
son opinion. Je suis fermement convaincu
que l'attitude prise par le Sénat, lors de la
dernière sesison, relativement au bill con-
cernant la représentation, qui a été pré-
senté alors, est celle qui doit être tenue de
nouveau sur le présent bill, et s'il y a dans
le Sénat un assez grand nombre de membres
partageant ma manière de voir, ils voteront
comme il l'ont 'fait l'année dernière. Je
propose donc, appuyé par l'honorable M.
Ferguson:

Que le présent bill ne soit pas maintenant«
lu une deuxième fois ; mais qu'il soit lu la
deuxième fois d'hui à six mois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Avant que le vote soit pris je dé-
sire ajouter un mot, et le voici : sir John
Macdonald, en discutant la démission de M.
Letellier de sa charge de lieutenant-gouver-
neur de la province de Québec, a déclaré
qu'il ne contestait pas à ce lieutenant-gou-
verneur le pouvoir de démettre ses minis-
tres ; mais qu'il lui contestait le droit de le
faire en vertu de la constitution.

L'honorable M. MILLER : J'admets qu'il
y a des cas où le pouvoir, au point de vue de
la constitution, peut exister sans le droit.
Dans le cas cité par mon honorable ami, le
ministre de la Justice, en Interrompant le
leader de la gauche, la prétention est que la
Couronne possède, d'après la constitution,
plusieurs pouvoirs sans a'voir 'le droit de les
exercer. Le cas du lieutenant-gouverneur
Letellier n'offre, toutefois, aucune analogie
avec ceux dans lesquels l'on peut faire une
distinction entre le droit et le pouvoir du
parlement en vertu de la constitution, et je
vais expliquer à la Chambre pourquoi. Il
est bien connu que la -constitution de la
Grande-Bretagne -n'est pas écrite, et que
c'est une constitution non écrite. Plusieurs
prérogatives et plusieurs droits de la Cou-
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ronne qui existaient, il y a des années, ont
été restreints par l'usage et les précédents,
et cet usage et ces précédents sont mainte-
nant obligatoires comme le sont des lois
écrites. Il y a. par conséquent, plusieurs
cas où la Couronne, bien qu'elle soit investie
d'un po(Iuvoir en vertu de la constitution, a
perdu le droit de l'exercer par suite de l'u-
sage et des précédents établis pendant le
dernier siècle.

L'honorable sir IACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable 3. MILLER : Mais si vous
prenez -le parlement du Canada, peut-on ci-
ter un seul cas où le pouvoir du parlement,
s'il est établi par la constitution, et si la
constitution ne contient aucune disposition
restreignant ce pouvoir, ne soit pas en vi-
gueur dans toute sa plénitude ? On trouve
dans la constitution plusieurs preuves de ce
que j'énonce présentement, puisque l'Acte de
"l'Amérique britannique du Nord confère à
la lianrbre (les communes certains pou-
voirs qu'il ne confère pas au Sénat. Exem-
ple : le Sénat n'a pas le pouvoir de prendre
l'initiative pour la proposition de loi en-
traînant une dépense d'argent. Pourquoi ?
Parce que l'Acte (Le 1'Amérique Britannique
du Nord, notre charte constitutionnelle, le
prive de ce droit ; mais si un pouvoir est
conféré par l'Acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord ; si ce pouvoir n'est pas res-
treint par .cet acte, je soutiens qu'il existe
dans toute sa plénitude, et qu'il n'y a au-
cune analogie entre ce pouvoir 'constitution-
nel et celui auquel mon honorable ami a
fait allusion en nous parlant de certaines
prérogatives royales que l'usage peut avoir
modifiées. Ce fait est si bien établi que l'en
ne saurait différer sérieusement d'opinion
sur ce point, et je ne puis attribuer la di-
vergence qui paraît exister maintenant qu'à
la liberté qu'ont les membres de cette Oham-
bre de discuter toute question dans un sens
ou dans l'autre, et mon honorable ami, le
ministre de la. Justice, n'a pas eu d'autre
raison, lui-mêmêe, en recourant à la distine-
tion qu'il y a entre le pouvoir constitution-
nel et le droit constitutionnel. Je sais que sa
connaissance du droit constitutionnel est
trop -profonde pour ne pas comprendre mieux
qu'il ne paraît la comprendre la question
dont Il s'agit présentement. Personne, dans
cette Ohambre, n'admire plus que moi la
science du droit constitutionnel que possède

Hon. M. MILLER.

mon honorable ami ; mais dans le cas pré-
sent comme dans bien d'autres, 'il se sert de
sa liberté et peut-être aussi de son droit
d'employer un argument qui ne saurait sup-
porter un examen sérieux.
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L'honorable M. FERGUSON : Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 22 mars 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER. C.M.G.

La séance s'ouvre i trois heures.

Prière et affaires de routine.

DROIT SUR L'HUILE DE PETROLE.

L'honorable M. PERL EY : J'ai présenté
plusieurs pétitions, nombreusement signées,
demandant que le droit sur le (pétrole soit
supprimé. On m'a demandé de lire la péti-
tion suivante, qui est ainsi conçue :

Nous ex-posons humblement : Que vos pêti-
Lionnaires Importent nécessairement et consom-
ment de grandes quantités du pétrole que des
personnes agissant directement au nom de la
" Standard Oi Company," de New-York, K-U.,
et d'autres personnes et corporations affilées à
cette compagnie ont obtenu', pendant l'été de
1898. le coËtrôle de l'industrie du raffinage de
l'huile en Canada ; que la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer et la 'compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique et d'autres
compagnies de chemins de fer du Canada ont
élevé, le 1er octobre 1898, le prix du transport
du pétrole et de ses produits de 50 à 100 pour
cent contre vos pétitionnaires et les autres per-
sonnes non affiliées à la "' Standard 011 Com-
pany " ; mais qu'elles n'ont pas élevé également
le prix du transport sur le fret de la " Stan-
dard Oil Company " et des -personnes et corpo-
rations affiliées D. cette dernière compagnie ; que,
pour donner une idée du tarif différentiel itnposé
par ces compagnies de chemin, de fer, vos Péti-
tionnaires soumettent ce qui suit : la Compagnie
du Grand Tronc et la Convpagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique et d'autres compagnies
de voies ferrées imposent à la " Standard " et
aux personnes et corporations affiliées à cette
dernière compagnie un tarif de 25 centins par
cent livres à partir de Sarnia, Ont., jusqu'à
M'ontréal, P.Q., tandis que les dites compagnies
de chemin de fer Imposent à des importateurs et
expéditeurs indépendants, ou non affiliés à la
"Standand," un. tarif de 35 centins par cent
livres à partir du pont suspendu, Sarnia, Ont.,
jusqù'à 1ontréal, P.Q., nonobstant le fait que la
dlstace dé Sarnia à Montréal est de soiante-
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dix-sept milles plus grande que celle qu'il y a
entre le pont suspendu et Montréal. Et le tarif
différentiel est..encore beaucoup plus él.evé si le
pétrole est transporté à d'autres endroits de la
province de Québec que Montréal ;

Que la "Standard 011 Coe2pany," ou que les
personnes et corporatipnas qui lui sont affiliées
ont formé une coalition (trust), et qu'elles ont
indùment élevé le prix du pétrole et de ses pro-
duits en Canada au préjutice de vos pétition-
naires et de plusieurs autres; que vos pétition-
naires ont souffert de grande pertes par suite de
cette coalition, et qu'ils se sont vus dans l'im-
possibilité de continuer leurs diverses industries
comme auparavant, particulièrement les indus-
tries clans lesquelles Ils consomment beaucoup de
pétrole et de ses produits ;

Que vos pétitionnaires exposent de plus que, si
le droit très-élevé qui est maintenant imposé sur

pétrole et ses produits était supprimé-, -la
Standard " et les personnes et corporations qui

lui sont affiliées ne pourraient plus continuer
de soutirer à vos pétitionnaires et au public en
général d'aussi énormes et déraisonnables pro-
lits ;

Que vos pétitionnaires exposent de plus que
l'exploitation du pétrole en Canada, aujourd'hui,
n'est plus ce qui devrait être appelé une indus-
trie canadienne et nationale, puisqu'elle est con-
trôlée et manipulée par la " Standard," de New
York, et par des personnes et corporations
qui lui sont affiliées, et que des millions de
piastres sont, aujourd'hui. indûment soutirés de
vos pétitionnaires et du public en général au
profit exclusif de la "Standard" et des per-
sonnes et corporations affiliées ;

Que vos pétitionnaires sont fermement con-
vaincus que, à moins qu'il ne leur soit fait droit
d'une manière quelconque par votre honorable
Sénat, vos pétitionnaires et tout le Canada
souffriront de cet état de choses ;

C'est pourquoi, vos pétitionnaires prient hum-
blement votre honorable Sénat qu'il lui plaise de
prendre en considération les .représentations qui
précèdent afin d'aviser aux moyens d'abolir les
droits de douane actuels sur le pétrole et ses
produits-la suppression de ces droits étant né-
cessaire pour amener la dissolution de la coali-
tion qui existe actuellement, et permettre à vos
pétitionnaires de se procurer le pétrole et ses
produits à des prix raisonnables ;

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir,
ne cesseront de prier, etc., etc.

EXPOSITION D-E PARIS.

INTERPELLATION.

i.'honorable M. FERGUSON: Je voudrais
samir du gouvernement:

1. Si l'honorable M. J. Israél Tarte, ministre
des Travaux publics, a été charge par le gou-
v.rnement de queleuel fonctions , l'exposition
de l'aris ? Dans l'aMrmative, quelles sont ces
fonctions .

2. Le choix des personihes chàrgéei d'agir com-
me assistants de l'honorable M. Tarte a-t-il été
fait directement par lui, ou par le Gouvereur
en conseil, ou par les gouvernements provin-
ciaux ?

3. Toutes lei provi.ces eerp;t-elles représsn-
tées dans le Deionnel des asilstants à la dite
exposition .

4. Henry J Pineau,déguýfA 4 lag-igatéura
l'Ile du 1rince- buard, a-t-il été xar-
quelque fbnetisa Ptiq, en r-pót avec
exposition ?

5. Dans l'affirmative, a-t-il été nommé à cette
fonetion par le premier ministre de la province
ou quelq'un de ses collègues, ou par un député
ou sénateur représentant la province de l'Ile du
Prince-Edouard dans le parlement ? Par qui
a-t-il été nommé ? .

6, Quelle rémunération doit-il recevoir par
jour soit comme honoraires pour ses services,
soit comme frais d'hôtels ou de déplacement ?
Pendant combien de temps durera son emploi ?

7. Quels sont les noms de toutes autres per-
sonnes employées en rapport avec la dite expo-
sition ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le principal officier canatdien A
l'exposition de Paris est lord Strathcona.
Il ne reçoit aucune rémunération pour ses
services. Le commissaire en chef du Ca-
nada est l'honorable Israël Tarte, qui a été
nommé à cette fonction le 13 mars 1900, sans
salaire.

L'honorable M. LANDRY: C'est une mau-
vaise date.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le choix des assistants en rap-
port avec l'exposition a été fait par le bu-
reau des commissaires canadiens dont 'l'ho-
norable Sydney Fisher, commissaire de l'A-
griculture, est le président. Les divers offi-
ciers sont indiqués dans le tableau que je
vais lire avec leur traitement:

Le docteur G. M. Dawson n'a pas de sa-
laire, et il ne reçoit que ses frais d'hôtellerie
et de voyage-soit $3.50 par jour en Canada,
et $5 par jour à Paris.

L'honorable M. FERGUSON:
question l'honorable monsieur
maintenant?

A quelle
répond-il

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je réponds à la question de savoir
par qui le choix des personnes chargées d'a-
gir comme assistants a été fait. Il n'est pas
fait par M. Tarte. Aucune des provinces
n'est représentée séparément dans l'organi-
sation faite par le gouvernement du Canada.
Je ne vois pas dans la liste que j'ai sous mes
yeux le nom de M. Pineau, et je présume
qn'il :ie fait pas partie du personnel des as-
sistants. Naturellement, s'il n'agit pas com-
me assistant, c'est qu'il n'a été chargé d'au-
cune fonction. Les gouvernements provin-
claux n'oInt nommé personne;pour les repré-
senter, 'après ee que j'en sais, et, certaine-
ment, atseff 4e leurs reprsetants, s'11s
en ont, .e. gpre sur la liste. de notre per-
sonel. Je ne sais pas si M. Piesp doit re-
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cevoir une rémunération, ,puisque j'ignore Israël Tarte, M.P., commissaire en chef du
s'il est nommé à une fonction quelconque à Canada, nommé le 13 mars 1900. Ils ne re-
l'exposition en question. Les noms de nos çoivent pas de salaire. Le bureau des con.
odiciers A cette exposition sont : missaires canadiens se compose comme suit:

Lord Stratheona et Mont Royal, haut- L'honorable Sydney Fisher, M.P., ministre
commissaire du Caînada; l'honorable Joseph de l'Agriculture, président.

LISTE DES OFFICIERS ASSISTANTS.

FRAIS D'HÔTELs ET
DE VOYAGE.

Nommé. Salaire. -

Canada. Paris.

$ c. $ c. S c.
Dr. G. M. Dawson, C.M.G ........................... Jian. 1, 1899.Aucun.... 3 50 5 00
W m. Saunders, LL.D .......... ........ ................ il 1, 18 9l l .... 3 50 5 00
J. W . Robertson.................................... .... I 1, 1899 . 3 50 5 00
Lieut.-Col. F. Gourdeau . ... ........................ , 1, 1899ý .. 3 50 5 00
Hon. A. H. Gillmor................................ .. . 1, 1899 2,500 00 3 50 5 00
J. X . Perrault ....... ,.................................... 1, 1899 2,500 00 3 50 5 00
Jas. G. Jardine.... . ................................... u 1, 1899 2,500 00 3 50 5 00
W. D. Scott......... . . ..... ............. ....... f 1, 1899: 2,500 00 3 50 5 00
Auguste I>upuis . ta.. .. . .......... Mars 1, 1899 1,600 00 3 50 5 00
L. A. Cusson. .i...............,.Jan. 1, 1900 1,600 00 3 50 500
J. M. Macoun, surintendant des échantillons de bois....... Fév. 15 1900 Aucun... .......... 4 50
A. falkett i I forêt et sport.. n 20, 1900t i. 4 00
E. R. Faribault i l minéraux...... , 20, 1900 .... . .. 4 00
C. W. Willimott n i . . 20, 1900 . 4 00
W. H. Hay f décorations. .. Jan. 16,1900 .......... 400
H. C. Knowlton....................................... .. f - , 1900 Salaire et

1 fr. d'hôtel ......... 6 On
J. O. Turcotte, gardien en chef..................... .. . 16, 19001 I I .... ... 6 00
W. A. MacKinnon, surintendant, produits alimentaires..,... Mars 8, 1900 .......... ..... ... 6 00
Robt. Hamilton n échant. fruits...........n 8, 1900 .......... .. 6 00
W. S. Comneau, comnuis................................,. .. Fév. 1, 1900.. ...... 6 00
Mme Dandurand, lion. commissaire............... ... .... ... ......... ... ...... Fr. d'hâte
M lle A. Galb raith, commissaire... . .............. ... ............... 400
Mlle Barry, asst. commissaire.......... ............... ......... .. .... ... 6 00
Mlle E. Leloutillier, sténographe et clavigraphe (comité des6

daimes).... ......... .... .... 4 00

L'honorable sir MACKDNZIE BOWEiDL:
Devons-nous comprendre que tous sont sa-
lariés, -moins ceux mentionnés comme ne
recevant pas de salaire ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ces derniers ne reçoivent pas de
salaires; mais les deux secrétaires sont sa-
lariés. Les autres reçoivent seulement leurs
frais d'hôtellerie et de voyage A Iraison de
$3.50 par jour pour leurs services en Ca-
nada et $5 par jour à Paris. A part cela, au-
cune rémunération n'est payée, si ce n'est fle
salaire des deux secrétaires, comme je l'ai
dit

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami ne peut avoir manqué d'observer
qu'une des questions n'a pas reçu de ré-
ponse. En réalité, je crois qu'il reste deux

Hon. M. MILLS.

réponses à donner ; mais une surtout. J'ai
demandé à mon honorable ami si Henri J.
Pineau, l'un des membres de la législature
de l'Ile du Prince-Edouard, était chargé
d'une fonction quelconque A l'exposition de
Paris.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai dit à mon honorable ami que
je ne croyais pas que M. Pineau f't chargé
d'une fonction à cette exposition. Toutes les
autres questions découlant de celle à la-
quelle je viens de répondre tombent par
suite d'elles-mêmes.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami me permettra de lui dire comment
j'ai-interprété sa réponse. Il nous a dit qu'il
n'avait pas vu le nom de M. Pineau sur la
liste qu'il avait en sa possession, et qu'il a.

l
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par suite conclu qu'il ne faisait pas partie
de notre personnel d'officiers en rapport
avec l'exposition de Paris. Je suis d'avis
que ce n'est pas répondre à la question. Le
nom de M. Pinead n' pas le droit de se
trouver sur la liste donnée en réponse à la
7e question. L'honorable ministre aurait pu
s'assurer si Pineau a été nommé ou non à
un emploi quelconque à l'exposition en
question. S'il n'est pas nommé à un emploi
quelconque, il est aisé de s'en assurer et de
le dire. De ce que l'honorable ministre ne
trouve pas le nom de M. Pineau sur une
certaine liste, il ne suit pas qu'il n'a pas
été nommé à un emploi. La question posée
est précise. A-t-il été nommé à un emploi
quelconque à l'exposition de Paris ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas examiné les réponses
déposées entre mes mains a-vaut l'ouverture
de la présente séance ; mais j'ai demandé
un état indiquant tous les officiers nommés
à certains emplois, en rapport avec 'expo-
sition de Paris, et les officiers du départe-
ment de l'Agriculture-et non le ministre-
m'ont préparé l'état que je viens de lire.
J'ai aussi sous la main la communication du
ministre de l'Agriculture, lui-même, pu'bliée
dans le Citizen, ce matin. Oette communica-
tion ne donne pas, non plus, le nom du mon-
sieur sur le compte duquel lhonorable sé-
nateur de Marshfield (M. Ferguson) demande
des renseignements. Or, puisque le nom de
ce 'monsieur (M. Pineau) ne se trouve ni
dans l'état fourni par le département de
l'Agriculture, ni dans celui fourni par le mi,
nitre lui-même, j'a·i raison de conclure que
M. Pineau n'a été nommé à aucun emploi à
l'exposition de Paris. L'Ihonoralble monsieur
mue pose spécialement une question relative
à M. Pineau. Je crois qu'il est suffisamment
clair que M. Pineau n'est pas un officier
attaché à notre exposition de Paris.

L'honorable M. FERGUSON : -Si l'hono-
rable monsieur veut me le permettre, je lui
dirai qu'il m'est impossible de ne pas arri-
ver à la 'conclusion que toutes ces explica.-
tions ne sont qu'une tentative faite pour
éluder 'de répondre à a question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honora&ble monsieur n'a pas le
droit, d'après le règlement de cette Oham-
bre, de qualifier ainsi mes paroles.

L'honorable 'M. FERGUSON: J'ai le droit
de tirer cette conclusion si je le juge à pro-
pos.

L'honorable uIM. MILLS :(ministre de la
Justice): L'honorable monsieur n'a pas le
droit de tirer une conclusion qui signifie
qu'un certain membre du gouvernement
agit malhonnêtement envers lui.

L'honorable M. FERGUSON: J'ai entière-
ment le droit de dire que mon honorable
ami, ou tout autre membre du gouverne-
ment, élude ma question, et mon honorable
ami est membre de cette Chambre depuis
assez longtemps pour savoir que je ne me
suis aucunement écarté des limites de mon
droit en parlant comme je viens de le faire.
J'ai posé clairement une question 'A laquelle
il suffisait de répondre oui ou non.

L'honorable M. MILDS (ministre de la
Justice): Au point de vue de la régularité,
si l'honorable monsieur n'est pas satisfait de
ma réponse, il pourrait poser une autre
question; mais je ne crois pas que l'honora-
ble monsieur ait le droit de faire un discours
en commentant la réponse -que j'ai donnée.

L'honorable M. FERGUSON: Mon hono-
rable ami sait que la pratique de cette 'Cham-
bre permet des commentaires dans des oc-
casions de cette nature, et je crois devoir
lui dire que je refuse de poser une autre
'question, ou d'inscrire une autre interpella-
tion 'sur le cahier des ordres du jour, vu que
je fais présentement une Interpellation à
'laquelle il est tenu de répondre ou de refuser
de répondre. Il ne lui suffit pas de dire que,
puisqu'il ne trouve pas le nom de M. Pineau
sur la liste des officiers que le gouvernement
a, nommés pour l'exposition de Paris, il peut
conclure que 1M. Pineau ne fait pas partie
de notre personnel d'officiers à cette exposi-
tion. Nous pouvons tous tirer des conclu-
sions dans un sens ou dans l'autre. La ques-
tion posée est celle-ei : Henri J. Pineau,
membre de la législature de 'l'Ile du Prince-
Edouard, a-t-il été nommé à un emploi à
l'exposition de Paris? J'ai raison de croire
'qu'il l'a été, et c'est pourquoi j'ai qualifié
de tentative d'éluder ma question la ré-
ponse que j'ai reçue. J'ai tout lieu de croire
que Pineau est chargé d'une fonction offi-
cielle 'à l'exposition de 'Paris; qu'il a été sub-
repticement chargé de cette fonction pour
sauver le gouvernement de l'le du Prince-
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Edouard; que ce M. Pineau a été élu par
les électeurs de cette province; qu'il a été
approché et écarté subrepticement de la lé-
gislature provinciale sous le voile d'une
fonetion dont le gouvernement l'aurait char-
gé à l'exposition de Paris. Cet exposé est
clair, et le devoir de mon honorable ami et
lu gouvernement fédéral qu'il représente,

ici, est d'y répondre, au lieu de se contenter
de dire, comme l'a fait l'honorable ministre
de la Justice, qu'il infère de certains docu-
ments que Pineau n"ît chargé d'aucun em-
ploi officiel à l'exposition de Paris.

L'honorable M. LANDRY: Je me perds à
clierlier le sens d'une partie de la réponse
de l'honorable ministre. Il a dit, je crois,
en parlant de ce qui est alloué à quelques-
uns des officiers dû l'exposition en question,
que cete allocation est de $3.50 par jour en
Canada, et $5, je crois, par jour à Paris;
mais entre le Canada et Paris la distance est
grande. Quelle somme alloue-t-on pendant
ce trajet ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'océan empêche l'honorable mon-
sieur de pénétrer le sens de ma réponse.

L"honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir combien nos officiers de l'exposition
de Paris, auxquels j'ai fait allusion, rece-
vront par jour, pendant leur trajet du Cana-
da à Paris. Supposé que l'un de ces officiers
s'a.rrête en Angleterre et séjourne pendant
un mois à Londres, combien recevra-t-dil par
jour ? Le salaire qu'il recevra à Londres se-
ra-t-il le même que celui qu'il recevra à
Paris ou que celui qui lui est alloué en Ca-
nada ? Je crois que la réponse de l'honora-
ble ministre sur ce point n'est pas complète.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si l'honorable monsieur veut faire
une interpellation sur ce point, j'y répon-
drai.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
D'après l'usa.ge, le traitement par jour court
à partir de la date à laquelle l'officier part
du Canada jusqu'à celle à laquelle il arrive
à sa destination. Quelquefois, il reçoit quel-
que chose en plus pour la traversée de l'o-
céan ; mais, règle générale, la somme allouée
comme prix du passage couvre les frais de
pension, et les dépenses pendant le trajet
océanique. Si l'officier est abdligé de séjour-
ner pendant quelque temps à Londres, je
présume que son traitement par jour est le

Hon. M. FERGUSON.

même qu'à Paris. Telle a été la pratique
dans le passé, et rien oblige de s'en écarter,
aujourd'hui. Je ne eonsidère pas le traite-
ment alloué par jour aux officiers et dames
en question, pendant leur séjour à l'étran-
ger, comme trop élevé, s'il m'est permis
d'exprimer une opinion. Quant à la question
des salaires payés à d'autres officiers, je
n'en connais rien. Je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre de la Justice
sur le fait extrêmement important rapporté
par l'honorable sénateur de Marshfieild. Il

j nous a dit qu'il avait raison de croire qu'un
certain monsieur. récemment élu membre
de la législature de l'Ile du Prince-Edouard
en opposition au gouvernement de cette pro-
vince, avait été nommé, ou avait reçu la
promesse d'être nommé par le gouvernement
fédéral à un emploi à l'exposition de Paris,
et l'honorable sénateur de Marshfield a
ajouté que ce député nouvellement élu avait
été ainsi l'objet des faveurs -fédérales dans
le but de l'éloigner du siège de la législature
dont il est, comme je viens de le dire, l'un
des membres opposés au gouvernement pro-
vincial. Cet énoncé, si je le comprends bien,
signifie que le gouvernement de l'Ile du
Prince-E douard, pour fortifier sa position,
aurait réussi à écarter, pendant un certain
temps, l'un de ses adversaires en le faisant
nommer à une charge qu'il est supposé
remplir à l'exposition de Paris. L'honorable
ministre de la Justice n'a manifesté aucune
intention de répondre à cette accusation, que
le gouvernement fédéral aurait, comme je
viens de le dire, séduit un membre d'une
]égislature provinciale, qui venait d'être élu
pour combattre le gouvernement de sa pro-
vince, et dont le vote aurait très probable-
ment suffi pour renverser ce gouvernement.

L'honorable M. FERGUSON: Ce vote eut
certainement renversé le gouvernement .

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelqu'un lui aurait fait une offre-en d'au-
tres termes-l'aurait acheté et envoyé hors
du pays pour permettre au gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard de réunir ila, légis-
lature de cette province, tenir une session et
proroger la législature en se maintenant au
pouvoir avec une voix de majorité, ou la
voix prépondérante de l'Orateur. Si cet
énoncé est bien fondé, c'est une accusation
très sérieuse portée contre. ce gouvernement
provinciàl, ou contre celui de ses memibres,
ou tout autre agissant au nom de ce gouver-
nement, dans cette transaction.
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:ionorable M. MILLS (ministre de la
Jtsttee-: Ne croyez-vous pas qu'il serait à
p' opos de s'assurer d'abord si le fait en ques-
iin est bien fondé ou non avant de formuler

un senblable accusation devant cette
Chamubre?

Ilioniorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami (M. 'Ferguson), a dit
qu'il i lieu de croire ce fait bien fondé, et je
ne fais que répéter ce qu'il a dit. Je ne
connais rien, moi-même, de cette transac-
tion. Mais je répète l'accusation -que l'ho-
niorale sénateur de Marshfield a formulée
aprés mûre réflexion et sur sa propre res-
ponsabilité, en sa qualité de membre du
sénat, et je sais que cet honorable monsieur
connaît ses devoirs, ici, tout aussi bien que
qui que ce soit dans cette 'Chambre. Il sait
que lancer une accusation comme celle dont
il s'agit présentement sans être sûr quelle
est bien fondée, serait se placer dans une
position non seulement difficile, mais très
peu enviable.

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice): Vous devriez demander un comité

'ienquéte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le code criminel devrait contenir une dis-
position à l'effet d'atteindre et de punir ceux
qui font un trafie des charges publiques
comme dans -le cas en question. Je sais que
ce tratie est fait d'après la règle proclamée
dans un certain quartier: "les affaires sont
les af'aires.' Si le cas dont il s'agit pré-
seltemnent est considéré comme affaire de
coimmerce, il est certainement très sérieux,
et même de nature à porter atteinte à la
boine réputation du gouvernement de l'Ile
tu Prince-Edouard ou de tout homme ayant
trempé dans cette affaire. Cette accusation
est certainement l'une de celles qui doivent
êtto acueillies fermement par une dénéga-
lion ou une admission directe.

Liionorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je comprends parfaitement la por-'
tée des paroles de l'honorable chef de la
gauche.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai essayé d'être clair.

L'honorable M. MILLS (ministre de la'
Jusice): Puis offensif et même insultant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai' été ni l'un, ni l'autre. Personne dans
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cette Chambre n'est plus offensant que vous
ne l'êtes vous-même-personne dans Cet-te
Chambre ne contredit les autres avec plus
de pertinacité que vous ne le faites vous-
même.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Justice): L'honorable monsieur est hors d'or-
dre. Il n'a pas le droit de s'adresser person-
nellement à un membre -de cette Chambre.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL :
Je l'admets et j'en fais excuse à la Oham-
bre ; mais vous n'auriez pas dû me donner
l'exemple.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si l'honorable sénateur de Marsh-
field (M. Ferguson) est disposé à formuler
une accusation contre le gouvernement, qu'il
le fasse ; mais c'est une interpellation qu'il
a faite. L'honorable monsieur signale un
prétendu fait qui, s'il est fondé, compromet
sérieusement le ministre de l'Agriculture
'd'O.ttawa et le gouvernement de 'l'le du
Prince-Ddouard. Si l'honoraible sénateur de
Marshfield est convaincu que ce fait est
bien fondé, qu'il formule comme je l'ai dit,
'son accusation, ou qu'il fasse sa décaaration
et demande la nomination d'un comité d'en-
quête. Mais ce n'est pas ce qu'il a fait. Il a
simplement interpellé le gouvernement pour
obtenir des informations relativement à une
affaire sur laquelle il prétend avoir déjà des
renseignements qui lui permettent d'affir-
-uer le fait qu'il rapporte. Puis l'honorable
chef de la gauche, emboitant le pas derrière
son 'collègue, a parlé du même fait comme
'd'une 'chose prouvée, et il l'a commentée en
l'assaisonnant de déclarations injurieuses à
l'égard du gouvernement. Que le fait rap-
porté soit vrai ou faux, je dis que j'ai vu
pour la première fois seulement 'dans la pré-
.sente interpellation le nom 'de la personne
sur laquelle on demande des renseignements.
Je ne connais rien au sujet de l'emploi au-
quel on prétend qu'elle a été nommée, et
j'ajoute que son nom ne se trouve pas dans
la réponse qui m'a été donnée par le dépar-
tement de l'Agriculture. Or, comme j'ai sou-
mis la présente interpellation à mes collé-
'gues, je suis d'avis que si.la personne en
question avait été nommée à l'emploi men-
tionné, 'son nom eût été placé sur la liste des
oficiers qui composent le personnel que le
gouvernement fédéral emploie aetuellement
à l'exposition de Paris. Mais l'honorable
chef de la gauche, malgré cette explication,
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s'est levé et il s'est cru en droit d'accuser le L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
gouvernement de faire un trafic honteux des 1Une réponse a -été donnée.
emplois publies.

L'honorable M. FE1tGUSON : Ecoutez !
écoutez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dis que -cette accusation est mal
fondée, et j'ajoute que. si l'honorable mon-
sieur qui a fait l'interpellation croit que le
fait mentionné par lui est conforme à la
vérité, il aurait dû le .présenter à la Oham-
bre sous forme (accusation formelle contre
l'administration, au lieu de se retrancher,
comme il le fait, derrière une simple inter-
pellation. Se lever dans cette Chambre et
lancer des insinuations ·insultantes et inju-
rieuses contre le gouvernement, comme l'a
fait cet honorable monsieur, est une imaniè-
re d'agir indigne de 'lui. C.e n'est pa-s ainsi
que nous devons 'discuter -les diverses ques-
tions soumises à cette Chamibre, ou ailleurs.
Je désire entretenir des relations amicales
avec les honorables membres :de la gauche;
mais lorsqu'un honorable membre de cette
Ohaimbre se lève et me dit virtuellement :
"Vous êtes un voleur" et formule contre
moi toutes les accusations qu'il est possible
d'imaginer contre un citoyen, l'accusation
enfreint certainement les règles de courtoi-
sie qui dirigent ordinairement les débats de
cette Chambre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de Marshfield ne de-
vrait pas se laisser dominer par ses soup-
çons au point d'aller jusqu'à insinuer que
les explications données par l'honorable mi-
nistre de la Justice ne sont ni justes ni hon-
nêtes. -

L'honorable M. FERGUISON: Je n'ai fait
aucune insinuation de cette nature. J'ai
parlé ouvertement et sans recourir aux insi-
nuations.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quand j'ai entendu l'honorable monsieur,
j'ai quitté mon siège et j'ai fait sortir l'ho-
norable 'M.'Fisher de la Chambre des com-
munes. Je lui ai demandé si Pineau avait
été nommé à. un emploi quelconque à l'expo-
sition de Paris. Il m'a répondu qu'il n'a-
vait aucunement entendu parler de cette
nomination.

Lhonorable M. FERGUSON: Pourquoi
n'a-t-on. pas répondu, à mon interpellation?

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. FERGUSON: Une réponse
n'a pas été 'donnée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le ministre de la Justice a lu à la Chambre
la réponse donnée par le département de
l'Agriculture et par l'honorable M. Fisher,
lui-même, chef de ce département. Ce der.
nier a répondu que le nom de M. Pineau ne
lui avait jamais été soumis-qu'il n'a jamais
songé à faire cette nomination et 'qu'il ne l'a
pas faite. Le gouvernement de la province
de l'Ile du Prince-Edouard peut nommer M.
Pineau comme son représentant à 'l'exposi-
tion de Paris, tout comme peuvent se faire
représenter à cette exposition les autres
gouvernements provinciaux. Je constate
que le gouvernement d'Ontario s'y est fait re-
présenter par l'orateur de l'assemblée légis-
lative de cette province, et il est fort possi-
ble, 'bien que je n'en connaisse rien, que
l'honorable M. Fisher n'ait aucunement en-
tendu suggérer le nom de M. Pineau.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas l'habitude de me retrancher der-
rière l'interpellation d'un autre quand j'ai
quelque chose 'à dire, et je ne crois pas que
parmi tous ceux -qui me connaissent l'on
pourrait trouver un seul homme-si ce n'est
le ministre de la Justice-disposé à m'accu-
ser d'une telle tactique.

L'honorable M. 'MILLS (ministre 'de la
Justice): Je n'ai fait aucune allusion û l'ho-
norable monsieur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice a dit que
je m'étais retranché derrière une interpella-
tion. Je n'ai porté aucune accusation contre
l'admnistration, ni rien insinué contre celle-
ci. J'ai simplement dit: si l'exposé fait par
l'honorable sénateur de Marshfield est bien
f'ondé, nous serons en droit de tirer telle ou
telle conclusion. J'ai eu le -soin de dire que
je ne connaissais rien de l'affaire. Je n'en
connaissaýis rien jusqu'à ce que mon hono-
rable ami, (le sénateur de Mashfield) eut
fait, aujourd'hui, son exposé, et, connais-
sant les faits qui se rattachent à l'élection
de M. Pineau dans l'Ile du Prince-Edouard,
j'avais 'le droit de commenter l'affaire en
question comme je l'ai ·fait, sans mériter le
chiltiment -que l'honorable ministre de la
Justice a jugé à propos de m'administrer en
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m 'iaruant un langage dont il se sert, lui-
m¾an, constamment, lorsqu'il veut répri-
1ntder quelqu'un. Je répète que, si l'ex-
posé fait par l'honorable sénateur de Marsh-
liild est bien fondé, une certaine irrégula-

a été certainement commise. Je ne dis
pis que c'est le ministre de l'Agriculture
gnii Fa commise. Mais si le gouvernement
fédéral a fait la nomination dont il est ac-
uusé, il mérite d'être censuré; ou si des per-
somtes ont fait faire cette nomination pour
éîoiner le monsieur Pineau en question de
la 'aislature de l'Ile du Prince-Edouard,
dans les circonstances -déjà mentionnées,
elles méritent certainement d'être censurées
par tout honnête homme. Si l'on considère
comme injurieux le fait de censurer un acte
qui est entaché à sa face même, de malhon-
niêeté et de corruption, j'accepte toute la
responsabilité de ma censure.

Ulhonorable M. KIRCHHOFFER: Je dé-
sire répandre de l'huile sur l'onde agitée, et
je ne veux blesser personne-n'ayant jamais,
depuis que je suis dans le monde, blessé qui
que ce soit. (Rires.) Je suis heureux de
cette marque d'approbation unanime. L'ho-
uorable sénateur de Marshfield en deman-
dant des renseignements sur le sujet qui
nous occupe présentement, a fait certaines
observations que la réponse de l'honorable
ministre de la Justice justifiait. Nous sa-
vons tous que 'l'avis de l'interpellation était
inscrit depuis quelques jours. Ceux qui con-
imissent bien cette partie du pays à laquelle
fait allusion l'interpellation, savaient très
bien qu'il s'agisait de M. Pineau. Lorsque
le leader de cette 'Chambre a répondu à l'in-
terpellation, chacun de nous a compris par-
faitement que cette réponse couvrait toutes
les parties de l'interpellation, excepté le
point principal. Lorsque l'honorable minis-
tre est arrivé au nom de 'Pineau, il s'est ar-
rêté; il a hésité et, après avoir jeté les yeux
sur le document qu'il avait sous la main, il
a déclaré qu'il ne voyait pas ce nom sur
la liste, et -que, par conséquent, il devait
conclure -que ce iM. Pineau n'avait pas été
nommé Ü l'emploi en question. Je crois
avec mon honorable ami le sénateur de
Marshfield, que sa question demandait une
toute autre réponse, et personne dans cette
Ciambre ne saurait prétendre sérieusement
le contraire. De ce que le nom de M. Pineau
ne se trouve pas sur la liste des employés à
l'exposition de Paris -fournie par le départe-
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ment de l'Agriculture, il ne s'en suit pas né-
cessairement que ce monsieur ii'ait pas été
nommé à un emploi quelconque à cette ex-
position. M'ton intention n'est pas de ser-
monner l'honorable ministre de la Justice;
mais je lui ferai remarquer que, lorsque des
interpellations -de la 'nature de celle qui nous
occupe présentement sont 'inscrites depuis
plusieurs jours, et lorsqu'il nous dit que c'est
la première fois qu'il entend parler de M.
Pineau-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): -L'interpellation a été inscrite le 20
du courant, et nous sommes au 22.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: C'est-à-
dire, trois jours. Lorsque l'honorable chef
de la droite dit que c'est la première fois que
son attention a été attirée sur le nom de M.
Pineau, et qu'il n'a lu pour la première fois
les questions posées dans la présente inter-
pelaltion que depuis l'ouverture de la séance
actuelle, il n'est pas aisé-

L'honorable I. MILLS (ministre de la
Justice): La réponse a été déposée entre
mes mains depuis l'ouverture de la présente
séance.

L'honorable 'M. KIRCHIOFFER: Si l'ho-
norable chef de la droite n'était pas prêt à
répondre, lui-même, à la présente interpella-
tion, il sait parfaitement ce qu'il avait à
faire. Son devoir était en arrivant à la
question relative au nom de Pineau, de dire:
" Pour ce qui regarde cette partie, je n'ai
reçu aucun renseignement."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): J'ai dit à mon honorable ami (le
sénateur de Marshfield), avant de reprendre
mon siège, que je m'enquerrais de l'affaire
en question. J'ai promis alors de demander
de nouveaux renseignements.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Si de
nouveaux renseignements doivent être de-
mandés afin de donner à la Chambre une
autre réponse, je crois que l'interpellation
pourrait être suspendue jusqu'à ce que cette
nouvelle réponse soit déposée devant nous.

L'honorable M. FERGU.SON: Mon homo-
rable ami (le ministre de la Justice) m'a dit
que je pourrais donner un autre avis d'in.
terpellation; mais j'ai refusé cette offre,
parce que mon premier avis est aussi clair
qu'il est possible de 'le rédiger. J'ai dit
déjà que deux des questions de mon inter-
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pellation n'avait pas reçu une réponse suffi. faire pour l'exposition en question. Je parle
sante. L'une de ces deux questions est la seulement de ce que le gouvernement fédéra
troisième question de l'interpellation, qui se fait lui-même, pour Cette exposition. et je
lit comme suit: "Toutes les provinces seront- demande si ci constituant un personnel
elles représentées dans le personnel des as- d'officiers pur cette exposition, il voit ù ce
sistants à la (ite exposition?" Si mon hono- que les provinces soient représentées dans ce
rahle ami a répondu -à cette troisième ques- personnel qui scia chargé d'assister M. Tarte,
tion, je ne Fai certainement pas entendu. ou tout autre chargé d'agir comme comis.

L'hooralle M MILS (inisre d lasaire exi chef à l'exposition en question, etLj'honorablle M. 'MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai déclaré à mon. honorable ami la de l'honorable ministre n'est pas

qu'e immmat ds oficerspo~' lexpsî-encore auissi précise qu'elle pourrait l'être,qu'en nommant des officiers pour l'exposi-

tion de Paris, nous n'avions eu rien à faire puioa r
avec les provinces. dru que je voulais savoir ce que les gouver-

nements, provinciaux étaient en voie de faf«re,L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):- pour cette exposition. J'ai sin-
Nous n'avons tenu aucun compte des pro- plument deumudé ce que le gouvernemeut
v inces. du Canada est en voie de faire, et si, dans

L'honorable M. FERGUSON : Je com- les arrangements qu'il fait pour l'exposition
prends, d'après cette explication, que le gou- de Paris, il voit à ce que les provinces soient
vernenient fédéral, en choisissant des offi- rcm'ésentées.
eiers pour prendre soin des articles qu'il a
expédiés à l'exposition de Paris, ne verra L
pas Justice) : Je crois qu'il l'a fait. En organi-ous l'un etelles e paculier, soin -' sant le personnel d'officiers eii question, il aou lune d'elles en particulier, tenu comte s intérêts de tout le pays, etsentées à cette exposition ?

L'hoorabe M MILS (mnisre d lail a vu à ce que tout le Canada fut convena-L'Iionorable 'M. MILLS (ministre de LIbenn airsné
Justice) : Cette conclusion ne découle pas de b
ce que j'ai dit. Le gouvernement a une demi- L'honorable M. FERGIJSON: La quatrième
douzaine de nominations à faire pour le ser- question de mon interpellation se rapporte
vice de l'exposition en question. Les officiers particulièrenîeît à M. Pineau. Les faits sont
qu'il nomme sont choisis dans les diverses que ce monsieur a été élu, il y a moins de
provinces ; mais ce sont des nominatioiýs neuf mois. dputé t la lde lle du
entièrement différentes de celles visées par Prince-Ecouard comme adve'sai'e du ,ou-
les questions de mon honorable ami. vernement de cette province dans une élce

L'hoorabe M FERUSON No. Simontion très chaude ment conîtestée. Depuis leL'honorable 'M. FERGUSON : Non. Si mon
honorable ani veut jeter les yeux sur mon (oinienceient de l'année, (e fait, depuis le
interpellation, il constatera que je parle des mois de février, la rumeur a circulé que M.
assistants de M. Tarte, et je demande si Pineau avait été approché et qu'on lui avait
provinces seront représentées dans le per- ofert $5 par jour et
sonnel de ces assistants. qu'à Paris-aller et zetour-pour représenter

L'honorable M. MILLS (ministre de soit leCa p n demlisdantrneEoucrio
Justice) rapport avec l'exposition en question.

L'honoýrable sir MACKENZIE BOWELL :Cette nouvelle a été lancée; mais elle fut
Le gouvernement d'Ontario a nommé l'Ora- contredite avec indignation par ceux quI
teur de l'Assemblée législative de cette pro- croyaient qu'il était impossible qu'une Pu-
vince pour représenter celle-ci à l'exposition reille proposition eut été faite dans les inté-
en question. rêts du gouvernement fédéral ou du gou-

t vernement provincial de 1lle du Prince-L'honorable M. MILLS (ministre de la E douard-gouvernemetopsé,ouduxJustice) : Ces représentants de province ne
sont pas nommés par nous. i politique auquel appartient

Pineau. L'objet d'uneo pareille nominatio'n
L'honorable 'M. FEGSN:Je ne de-L'hoorale M FEIGUSN: e nede-ne pouvait, dans les circonstances, n'avoir

mande pas de renseignements sur ce que les d'autre objet que d'écarter Pineau pour
gouvernements provinciaux sont en voie desHon.seulementeceauue le gouvernement frvG .d
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la prochaine session de la législature dont
M. î'ineau était l'un des membres-et l'on a
refué l'y croire parce qu'une pareille no-

imin;itioi. dans les circonstances, impliquait
un iie (le corruption des plus évidents.
. Pineau avait convoqué plusieurs assem-

bées dans son comté pour discuter les ques-
tion.s d'mun intérêt local. Mais le lundi qui
prét:La les dates auxquelles devaient se te-
nir ces assemblées, M. Pineau, sans consul-
ter ses amis politiques, sans donner à, ceux-
ci alueune explication, s'est rendu ü Charlot-
tetmvn: le là ià Georgetown et de ce dernier
eniroit à Ottawa. Il n'a, comme je viens de
le dire. donné aucune explication sur sa con-
thiite aâ ses commettants. Ceux-ci se sont
réunis conformément à l'invitation qu'ils
avaient reçue de M. 'Pineau; mais ce dernier
ne s'est pas trouvé présent & ces assemblées,
-mi n'a. répondu aux dépêches qu'il a reçues.
Il se trouvait à Ottawa où il a passé, comme
on l'a appris, près de deux semaines. On l'a
évid'tminent éloigné de sa province. Aucun
niemubre conservateur du parlement, ou tout
autre membre du parti conservateur n'a pu
le voir. ou découvrir son refuge. Il a résidé,
ici. jusque vers la date du départ de M.
Tarte pour Paris, et l'on croit, et Il est même
parfaitement compris qu'il a été nommé à
une ftontion en rapport avec l'exposition de
Pari,. ot il agira comme l'un des représen-
tants du gouvernement -fédéral, ou comme
le représentant de sa province, et que sa
nomination là ce poste a été 'un marché cor-

lionorable M. MILLS .(ministre de la
Justice: L'honorable sénateur de Marsh-
field a-t-il publié une annonce intitulée:-
"Perdu, égaré ou volé?"

L'honorable M. FERGUSON: Mon -honora-
bli ami traite légèrement cette affaire. Au
conunencement du présent débat, cependant,
lious l'avons vu froncer les sourcils et il
nous lançait des regards courroucés. Main-
tenant. il semble vouloir plaisanter. Je crois
que des faits comme celui que je signale
Irésentement se produisent· bien trop sou-
vent dans le pays. On a ibrûlé des bulletins
de vole dans le comté d'Elgln-ouest, et voilà.
qu'on nuehte dans une autre province un
ilemnbre d'une 'législature, et, chaque fois,
l'on *'est efforcé ou l'on s'efforce d'empêcher
qu'une enquête sérieuse soit faite sur les
leensations. C'est en présence de ces faits,
celi(laut, que mon honorable ami me de-

mande de faire une déclaration solennelle,
précisant la présente accusation. Je ne suis
pas en état de dire si la nomination dont Il
s'agit présenlement a été faite dans les In-
térêts oi par les agents du gouvernement
provincial ou du gouvernement fédéral. Je
n'ai pas dit par qui cette nomination a été
faite. Elle est très probablement faite col-
lusoirement par les deux gouvernements.
Mais je formule cette accusation, que ce
monsieur Pineau a été approché et induit &
.fouler aux pieds ses devoirs envers ses
commettants.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Par qui ?

L'honorable M. FERGUSON : Par le gou-
vernement fédéral, ou ses agents, et que ce
monsieur Pineau est maintenant en route
pour Paris. J'affirme ces faits en m'appuyant
sur une bonne autorité, et j'ai de très bon-
nes raisons de les croire bien fondés. Or, s'il
en est ainsi, il n'est pas surprenant que l'on
n'ait pas voulu répondre par un oui ou par
un non à ma question relative à M. Pineau,
bien que l'on ait répondu à toutes mes autres
questions. Mon honorable ami, le ministre
de la Justice, a dit: " Je ne puis voir le no,m
de cet homme sur la liste déposée devant
mol, et j'en conclus qu'il n'a été nommé à
aucun emploi en rapport avec l'exposition
en question."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami a vu, lui-même,
la liste.

L'honorable M. POWER: Je demande l'ap-
plication du règlement. Mon honorable ami
(le sénateur de Marshfield) est en voie de
faire un ·troisième discours.

L'honorable M. MILLER : Je propose que
le Sénat s'ajourne maintenant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appuie cette motion.

L'honorable M. POWER: Je m'attendais
à ce résultat..

L'honorable M. FERGUSON: Lorsque j'ai
été interrompu, je voulais relever l'observa-
tion de mon honorable ami, le secrétaire
d'Etat. Il paraît qu'il a rencontré le ministre
de l'Agriculture depuis que le présent débat
est commencé. Le ministre de l'Agriculture,
pour des raisons particulières, peut juger à
propos de n'assumer aucune responsabilit6

2193



[SENAT]

dans cette affaire. Il est possible que le mar-
cIé ait été conclu par M. Tarte, et que le mi-
nistre de l'Agriculture soit en état de dire
avec vérité : "Je ne connais Tien de cette
affaire, n'ayant pas fait, moi-même, l'arran-
gement en question ". Mais ce -qui me frappe
et me paraît des plus remarquables, c'est la
réponse évasive du département de l'Agri-
culture. Mon honorable ami, le ministre de
la Justice, a répondu, n'est-ce pas, au nom
du département de l'Agriculture.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement. C'est le seul dé-
partement qui soit intéressé dans cette
affaire.

L'honorable M. FERGUSON: Ne paraît-il
pas étrange que ce département n'ait .pu ré-
pondre directement à ma question relative à
M. Pineau. comme à toute autre interpella-
tion faite par le parlement ? Il est très sin-
gulier que le ministre de l'Agriculture ait pu
répondre oui ou non par le téléphone au
secrétaire d'Etat. tandis qu'il n'a pu répon-
dre aussi explicitement à une question que
le parlement lui a posée. Cette manière
d'agir différente me paraît être des plus ex-
traordinaires. Je respecte certainement beau-
coup mon honorable ami, le ministre de la
Justice, et j'accepte sa parole lorsqu'il nous
dit qu'il ne connait rien de l'affaire en ques-
tion. Si j'avais reçu de lui une réponse di-
recte et formelle : ou s'il avait répondu
" non" m a question. je serais de suite
arrivé à la conclusion que le gouvernement
provincial s'était rendu, lui-même, coupable
de l'acte en question et que le gouvernement
fédéral en 'était entièrement innoncent. Telle
serait la. conclusion à laquelle je serais arri-
vé, nonobstant le fait très étrange que M.
Pineau soit venu chercher des instructions A
Ottawa. et qu'il ait passé près de deux se-
maines ici. Mais, je le répète. en dépit de
cette circonstance étrange, si une réponse
directe eut été donnée par mon honorable
ami, le ministre de la Justice-en possession
comme il l'est des renseigiements fournis
par le département de l'agriculture-que M.
Pineau -n'avait été nommé à aucun emploi à
l'exposition de Paris-nous aurions tous été
beaucoup plus satisfaits. ,Te suis porté A
croire que quelqu'un du département de l'A-
griculture a eu quelque chose à faire avec
cette nomination scandaleuse de M. Pineau.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. -POWER: Nous devrions
toujours avoir de nos propres concitoyens la
meilleure opinion possible-et supposer le
bien au lieu de supposer le mal. Il me
semble que 'l'énigne qui paraît nous em-
barraser si grandement, peut se résoudre
très naturellement. -Pourquoi ne pas sup-
poser tout simplement que M. Pineau est
venu à Ottawa; qu'il a pu -rencontrer le mi-
nistre des Travaux publics pour certaines
affaires publiques, ou -toute autre, et que le
mi-nistre des Travaux publics peut avoir
trouvé dans M. Pineau des qualités d'hom-
me d'affaires et d'autres bonnes qualités
d'un caractère tel qu'il a cru devoir en faire
son secrétaire privé.

L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. MILLER: Je -demande la
permission de retirer ia motion d'ajourne-
ment.

L'honorable iM. PROWSE: Cette nomina-
t ion est une question très importante. Je ne
suis pas disposé à :répéter 'l'accusation for-
mulée par mon honorable ami, le -sénateur
-de Marshfield; mais je désire tirer certaines
conclusions de ce qui vient d'être dit. Je-
crois que la réponse du ministre de la Jus-
tice a été donnée avec une certaine hésita-
tion qui ouvre toute grande la porte au soup-
çon. -Ce n'est pas une réponse de cette na-
ture que l'on attendait d'uin ministre de la
Couronne. Cette transaction Pineau res-
semble beaucoup à un -acte de corruption.
L'on trouvait immoral dans l'ancien temps
que les -candidats se permissent de corrom-
pre les électeurs avec leur propre argent
Plus ·tard, on considéra comme dix fois plus
inumora:l le fait d'un gouvernement qui, avec-
l'argent du -trésor public, corrompait les
électeurs ou les achetait. Plus tard encore,
oit a. considéré comme cinquante fois plus
criminelles les opérations de la machine in-
ventée en Canada pour voler les bulletins de-
vote déposés pour un candidat et 'les rempla-
cer par d'autres en faveur du candidat op-
posé ou du parti qui avait inventé cette
machine. Mais -c'est encore cinquante -fois-
plus criminel si, après une élection, ou après-
que le peuple s'est prononcé en faveur d'une-
politique, ceux qui ont inventé la machine
à manipuler une élection, s'approprient l'ar-
gent du trésor public pour acheter le repré-
sentant du peuple et -priver ainsi ce dernier-
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de la représentation à laquelle il a droit, ou
du député qu'il avait élu. La présente ques-
tioni est très sérieuse, et, comme je 'l'ai dit
l'autre jour. le temps est arrivé où nous
devons tous élever la voix non d'une ma-
nièrt, évasive; mais pour protester contre
cette corruption effrénée qui menace notre
exisi ene nationale dans sa partie la plus
vitale.

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice): Jle recon.nais avec l'honorable mon-
sieur que nous devons avoir un gouverne-
nient honnête, après avoir attendu si long-
temps pour en avoir un.

Ulhonorable M. MILLER: Et nous atten-
dons e'ncore.

l'honorable ÏM. MILLS (ministre de la
,Jusive: L'honorable monsieur attend quel-
que hliose de plus. L'honorable sénateur de
Marshlield a formulé une certaine accusa-
tion: mais il ne sait pas contre qui elle doit
être portée. Il est entièrement certain que
l'affaire Pineau est entachée de corruption;
mais il -ne sait pas si c'est le gouverne nent
de l'Il du Prince-Edouard, ou le gouverne-
ient fédéral qui a acheté Pineau; mais il
est sûr que quelqu'un a acheté -Pineau, et,
sans connaître précisément le sujet, il est
prrN. *-à se lever dans cette Chambre et à
formuler des accusations incompatibles avec
l'lionneur ou l'honnêteté de ceux qu'elles
Visent.

1:honorable M. FERGUSON: Il n'y a au-
cui doute sur cette transaction Pineau.

l'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable monsieur voudrait
tlue quelqu'un fût mis en accusation ; mais
il ne connaît pas celui qui a commis le crime,
ou la personne qu'il faut poursuivre. L'ho-
norable sénateur de Marshfield -a entendu le
secrétaire d'Eta-t lui dire qu'il s'était adressé
directement au. ministre de ra.griculture-
qui et seul autorisé à traiter les affaires de
son propre département-qu'il avait demandé
à c" dernier si ce M. Pinequ avait été nommé
par lui (le ministre de l'Agriculture) à une
fonction en rapport avec l'exposition de Pa-
ris. et que le.mlnistre de l'Agriculture lui a
r(épondu qu'il n'avait pas fait cette nomina-
lion ; tlue le nom de Pineau ne lui avait
jamais été mentionné, et le secrétaire d'Etat
a rapporté cette réponse à cette Chambre.
Cependant, malgré cette réponse, l'honorable

sénateur de Marshfield dit, en substance :
" Je ne crois pas ce que dit le ministre de
l'Agriculture; je ne crois pas que ce dernier
dit la vérité ; je sais que Pineau a été nom-
mé d'une manière corrompue par quelqa'un
à un emploi en rapport avec l'exposition de
Paris. Ce Pineau est un membre de notre-
parti ; il était sur le marché; Il a été acheté,
et le gouvernement de l'le du Prince-
Edouard a été maintenu grâce à cet achat.
Je ne sais pas si le gouvernement fédéral
a le plus léger intérêt à donner un emploi à
ce nommé Pineau ; mais je suis ici en pré-
sence du gouvernement fédéral, et je for-
mule dans le Sénat -une accusation contre le
ministre de l'Agriculture ; malgré le fait
qu'il n'y a pas l'ombre d'une preuve à sdu-
mettre à cette Chambre à l'.appuI de la très
grave accusation que je porte."

Telle est la position qu'occupe l'honorable
sénateur de Marshfield. Il ajoute "Pineau
a été mandé à Ottawa."

L'honorable M. FERGUSuN : Je n'ai pas
dit cela. J'ai dit qu'-on l'avait éloigné su-
brepticement de la législature dont il était
l'un des membres.

L'honorable M. MILLS (ministre de .la
Justice) : Je ne sais pas pourquoi Pineau est
venu à Ottawa, dit l'honorable monsieur;
mais Il y est venu. Je ne puis l'affirmer, dit
encore l'honorable monsieur, mais je crois
que, pendant qu'il se trouvait dans la cité
d'Ottawa, il a rencontré le ministre de la
Marine et des Pêcheries.

L'honorable M. FERGUSON: Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et, dit encore l'honorable monsieur,
une entente évidemment corrompue a été
conclue entre le ministre et Pineau.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur dit encore:
" Pineau peut avoir vu M. Tarte ; mais je ne
puis l'affirmer. Je ne l'ai pas vu avec M.
Tarte ; mais il était ici, et M. Tarte était
également Ici ; Il est probable qu'il a vu M.
Tarte; or, M. Tarte est parti pour Paris;
M. Pineau est également parti pour Paris, et
je crois qu'ils doivent avoir fait le trajet en-
semble. Je n'en suis pas sûr, n'ayant pas vu
leurs billets de passage. Je ne les ai pas vus,
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non plus, sur le même train; mais ils étaient
tous deux à Ottawa ; ils en .sont partis tous
deux ; c'est la preuve de leur culpabilité, et
je vous demande, en conséquence, que vous
affirmiez, ici, que M. Tarte a acheté Pineau
et qu'il l'a emmené avec lui à Paris ". Tel
est l'exposé et tel est le raisonnement de
l'honorable sénateur de Marslifield. Ce rai-
sonnement, je n'hésite pas à le dire, est en-
tièrement indigne de tout menbre de cette
Chambre, puisqu'il n'est appuyé que sur le
simple soupçon qui a traversé l'imagination
de l'honorable sénateur de Marsutield.

L'honorable M. McCALLUM : Qui paie Pi-
neau ? Quelqu'un doit le payer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): J'ignore s'il reçoit de quelqu'un un
seul dollar de salaire, et je ne sais pas, non
plus. s'il est employé ou non par le gouverne-
ment de l'le du Prince-Edouard. Je n'ai
aucun rapport avec ce gouvernement, et tout
ce que je sais, c'est que celui de mes col-
lègues, qui est chargé de notre exposition à
Paris, et qui est responsable des noihina-
tions faites ou à faire en rapport avec cette
exposition, a déclaré formellement, "qu'il
n'avait jamais nommé cet homme à aucun
enploi, et que son nom ne lui avait jamais
été mentionné.'' Une pareille déclaration
me suffit, et elle devrait également suffire à
l'honorable sénateur de Marshfield, à moins
qu'il n'ait plus qu'un soupçon pour l'engager
i insister comme il le fait sur cette affaire.
Jusqu'à présent cet honorable monsieur n'a
exprimé que des soupçons, et il n'a pas don-
né ie seule preuve à l'appui. Cependant,
ces soupçons portent atteinte au caractère
public et privé d'un homme. S'ils manquent
de base, ce sont d'indignes soupçons, et l'ho-
norable sénateur de Marshfield aurait dû les
garder en lui-même, ü moins de n'être prêt
i -les appuyer sur des faits plus substantiels
que -ceux qu'il a allégués. Il serait tout
aussi justifiable s'il nous* déclarait mainte-
nant qu'il soupçonne que quelqu'un a com-
mis une offense criminelle, et que, sur ce
simple soupçon, il le met en jugement. Qu'y
a-t-il maintenant devant la Chambre? .Si les
allégations énoncées contre Pineau sont
bien fondées, cette Chambre aurait le droit
de s'en enquérir pour protéger l'honneur du
gouvernement. L'honorable monsieur prend-
il les moyens d'obtenir cette enquête? Il

Hon. M. MILLS.

n'a pas l'ombre d'une preuve pour étayer
ses allégations. Pourquoi donc a-t-il amené
cette affaire devant cette Chambre, lorsque
le seul résultat qu'il puisse obtenir est d'a-
baisser la dignité de la vie publique? Voilà
la position dans laquelle s'est placé l'honora-
ble monsieur, et ce n'est pas la première
fois qu'il nous donne raison de lui reprocher
cette conduite. Il prend rarement part à
un débat sur les questions d'administration,
ou sur les actes d'un membre quelconque du
gouvernement, sans qu'il émette d'indignes
soupçons comme celui qu'il veut actuelle-
ment faire partager à cette Chambre. Nous
discutons depuis une heure sur quoi?-Sur
le soupçon de l'honorable monsieur. Je lui
ai dit que, ne trouvant pas le nom de Pineau
sur la liste, j'étais prêt à m'enquérir de
l'affaire, bien que je fusse certain que cet
-homme n'avait été nommé par le gouverne-
ment fédéral à aucun emploi en rapport avec
l'exposition de Paris. L'honorable sénateur
de Marshfield n'a pas été satisfait, cepen-
dant, de cette offre, et il a continué à broder
sur l'affaire; à affirmer et riaffirmer son ac-
cusation, comme c'est sofi habitude chaque
fois qu'il veut ternir la réputation d'un mi-
nistre. Tel est le caractère du présent dé-
bat. L'honorable sénateur de Marshfield a
voulu faire planer des soupçons indignes
sur le ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et sur le ministre de l'Agriculture, et
tout ce qu'il est parvenu & établir, c'est qu'il
ii'a pas seulement l'ombre d'une preuve
pour étayer ses soupçons.

L'homnorable M. ALLAN: Il est réellement
très regrettable que le présent débat ait été
poussé aussi loin et que les deux côtés de la
Chambre -aient laissé échapper tant de
choses qu'il eut mieux valu taire. Ces
choses ne laissent dans ies esprits que de
l'irritation et de la haine. Que Phonorable
sénateur de Marshfield ait insisté plus qu'il
n'aurait dû le faire pour avoir une réponse
à sa question, c'est ce que je ne puis dire;
mais je -regrette qu'il y ait eu entre les deux
côtés de -la Chambre un échange de mots
blessants. Je suis prêt à accepter l'inter-
prétation ou l'explication donnée par notre
aimable collègue doyen, de Halifax, (l'hono-
rable 31. Power). D'après lui, l'explication
de toute l'affaire, c'est que M. Tarte a em-
mené avec lui en France M. Pineau pour
l'employer comme son secrétaire privé.
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1lhon,,rlble M. KIROHOFFER: Les deux
-ers d1. Marmion ont leur application ici:

o. what a tangled web we weave,
When first we practice to deceive.

qi r'honorable ministre de la Justice avait
pris connaissance de la réponse fournie par
le ministre de l'Agricul-ture avant d'essayer
de la comnmuniquer A la Chambre, et s'il
vir iléelaré qu'il ne pouvait maintenant

répontre à la question qui est maintenant
disentée. mais qu'il s'enquerrait des faits, et
réponlrait A cette question prochainement, il
n'irait pas été nécessaire de s'engager dans
la prié'sente discussion et je suis sûr qu'elle
n'aitii pas eu lieu.

La motion d'ajournement est retirée.

DEMISSION DE R. K. BRACE.

INTERPELLATION.
Liiorable M. FERGUSON :
Je voudrais savoir du gouvernement pourquoi

R. K. Brace, de 'Charlottetown, a été destitué de
l'emploi d'inspecteur du gaz à Charlottetown,
I. P.-E. ?

J'atirerai l'attention de mon honorable ami
sur le fait que M. Brace est dans la fleur de
son âge. C'était un bon officier et je crois
qu'il était généralement considéré comme tel
à Churlottetown. Il a donné au gouverne-
ment son fils unique qui s'est enrôlé dans
notre premier contingent d'Afrique, où .il
se bat actuellement pour la défense de l'em-
pire. La malle même qui lui apportait la
nouvelle que le gouvernement le destituait
d'un modeste emploi, lui rapportant $175 par
aunée, contenait une autre missive . son
adresse lui annonçant que son fils avait été
blesé eu combattant pour la Reine dans le
Sud-africain.

1~iiorable M. MILLS (ministre de la
Justiceï : Les services de M. Brace, ex-Ins-
pecteur de gaz & Charlottetown, ne sont plus
requis--mais il n'a pas été destitué. C'est
Une raison d'économie qui a engagé le gou-
rerncmuennt A se dispenser de ses services, et
la charge d'inspecteur de gaz a été donnée
à Il. E. Davy. inspecteur des poids et mesu-
re. sans augmenter le traitement de ce der-
nier.

LIC l'O'NT DE LA RIVIERE HILLS-
BOROUGH.

INTERPELLATION.
L'honrable M. FERGUSON :
Je voudrais savoir du gouvernement si le pont

que le gouvernement va faire construire sur la

rivière Hillsborough, à Charlottetown, I. P.-E.,
aux frais communs du département des Chemins
de fer et Canaux et du gouvernement provincial
de l'Ile du Prince-Edouard, aura des voies sépa-
rées pour les trains de chemins de fer, les voi-
tures ordinaires et les piétons ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le pont, d'après ce que je com-
prends, est entièrement planchéié à l'endroit
joù passe la voie ferrée comme A côté de
cette vole, et celle-ci occupe la partie cen-

*trale. La division est faite de manière que
les voitures ordinaires et les piétons pour-
ront circuler aisément sur chaque côté de la
voie ferrée, et celle-ci n'est pas séparée par
(les garde-fous.

L'honorable M. FERGUSON : Puis-je de-
mander à mon honorable ami si le pont est
suffisamment large pour permettre aux voi-
tures ordinaires de le traverser pendant le
passage des convois du chemin de fer ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le crois.

L'honorable M. FERGUSON : C'est l'opI-
nion de mon honorable ami.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je ne connais pas au juste la -lar-
geur de ce pont; mais je parle seulement de
la manière dont il sera construit. De sorte
que les voitures ordinaires pourront le tra-
verser soit en passant le long de chaque
côté de la voie -ferrée, soit en passant sur
cette voie même.

L'honorable .M. FERGUSON: Les voitures
ordinaires pourront-elles passer même lors-
que les trains de la voie ferrée seront en-
gagés sur 'le pont?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis répondre A cette ques-
tion.

L'honorable 3L FERGUSON: Y aura-t-il
une vole séparée pour la circulation des pié-
tons?

. L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): J'ai compris qu'il y en aurait une.

L'OFFICIER DU REVENU A LMONT-
MAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
Je voudrais savoir du gouvernement quel est -le

nom de l'officier actuel du revenu (preventive
oflicer) pour le district de Montmagny?

Quel est son salaire?
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Combien de saisies a-t-il opéré depuis qu'il est
en fonctions pour infraction aux lois de douane
et d'accise ?

dombien le gouvernement a-t-il retiré de ces
saisies, soit par vente des objets confisqués ou
par amendes imposée ?e

L'honorable M. MILLS (ministre' de la
Justice) : On m'avait promis pour aujour-
d'l'ni une réponse à cette interpellatlol;
mais elle ne m'a pas encore été envoyée.

L'honorable M. LANDRY: Cet avis d'in-
terpellation a été donné le 13 mars.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je le sais; mais le renseignement
deumandé ne se rapporte aucunement aux
affaires de mon département. Pas moins
d'une centaine l'inte-rpellations sont lns-
crites sur le cahier des ordres du jour de la
Chambre des communes, sans compter celles
dont avis est donné ici, et mon honorable
ami, dans ces circonstances, ne doit pas
s'attendre e recevoir des réponses aussi
promptement qu'il le désire. J'ai insisté
pour avoir une réponse . la présente
interpellation et je ne 'l'ai pas encore reçue,
bien qu'elle m'ait été promise pour aujour-
d'hui.

L'honorable M. LANYDRY: Si l'honorable
monsieur insistait dava.ntage, nous pour-
ri'dns l'avoir.

TAS GI-SEMENTS AURIFERES DU
KLONDIKE.

L'honorable M. POWER: Pendant le débat,
il y a deux on trois jours, j'ai fait allusion à
un écrit dû à la plume d'un spécialiste, et
je l'ai représenté comme étant une bonne
autorité î1 consulter sur ce qui concerne -le
district du Yukon, et l'honorable sénateur
de Monck m'a demandé le nom de cette au-
torté. J'ai regretté alors de me pouvoir
communiquer le nom de ce -spécialiste à l'ho-
norable monsieur. .Te suis maintenant heu-
reux de pouvoir dire à l'honorable monsieur
qu:e j'al pu. depuis, me procurer une autre
copie (le l'ferit en question, et je constate
que l'auteur est A. N. C. Treadgold. C'est
un gradué de l'université d'Oxford, et le
commissaire spécial attaché ù la rédaction du
Mininp Journal, et de la Railwvay ai Commner-
cial Gazetie. Son écrit mentionné par moi
traite des gisements aurifères du Klondike,
et il est publié par George N. Morang et Cie,
de Toronto.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable 0M. LOUGHEED: L'auteur- a-
t-il reu quelque rémunération on encoura
gement du département de l'Intérieur.

L'honorable M. POWER: Je ne le sais pas.

L'honorable M. LOUGHEED: Pourquoi le
département de l'Intérieur a-t-il fait faire
uine distribution gratuite de cet écrit?

L'honorable M. POWER: On m'a dit que
le département de l'Intérieur en a acheté un
certain nombre d'exemplaires aussitôt après
sa publication.

RAPPORTS INCO.MPLETS.

INTERPELLATION.

L''honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat voudrait-il
voir à ce que le département des Chemins
de fer et Canaux nous renvoie le rapport qui
lui a été renvoyé pour le nodifier. S'il re-
fuse de fournir de plus amples informations,
je suppose qu'il nous est impossible de le
-forcer d'acquiescer ù notre demande. Si
telle est l'attitude qu'il prend, qu'il nous ren-
voie, au moins, le rapport tel que primitive-
Ment rédigé.

L'lhonorable M. SOOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai donné Instruction au sous-ministre de
voir M. Schrieber et de lui demander s'il
était en possession du rapport. Etes-vous
sûr que ce rapport a été renvoyé au départe-
ment ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui. Puis-je, en outre, demander à l'honora-
ble ministre s'il s'est assuré si le général
Rutton avait répondu à la lettre 4ui lui a
été adressée, et que l'honorable ministre a
lu:e ici, hier ; ou s'il y a une autre corres-
pondance relative à cette affaire ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai compris que l'on avait reçu une réponse
marquée " confidentielle ", que l'on ne Pou-
vait pas très aisément me communiquer.
Elle a été marquée " confidentielle- par le
général lui-même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous nous trouvons dans une position très
étrange. L'honorable ministre de la JusstiCe
a fait lire ici, pour se justifier, une lettre
qu'il a adressée au général Hutton, et voilà
qu'on refuse de produire la réponse de ceè
dernier parce qu'elle est confidentielle.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
%oiriez-vous que j'eusse produit cette ré-
ponse dans ces circonstances ? J'ai vu. la
lettre, aujourd'hui, et j'ai constaté qu'elle
était marquée du qualificatif significatif
'confidentiel". -

1'honorable M. LANDRY : Pourquoi alors
a-t-on produit la lettre envoyée au général
Uutton ?

lionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
['aut re est un document public.

Ulonorable sir 3IACIENZIE BOWELL
Que la réponse du général Hutton soit une
léeclaration aeceptant ou contredisant l'ex-

posé rait par le ministre de la Milice, l'ho-
nrable secrétaire d'Etat est plus en état que
moi de le dire ;,mais un fait que je puis affir-
mer. c'est que si l'honorable secrétaire d'Etat
veut se donner la peine d'examiner les rap-
ports produits devant le parlement depuis
une vingtaine d'années et plus, il constatera
que plusieurs lettres marquées " confiden-
tielles " ont été déposees devant le parlement.
Si des lettres reçues intéressent le public, le
qualifieatif " confidentielle " n'est pas tou-
jours suitisant pour en empêcher la produc-
tion. Mais je ne discuterai pas maintenant
ce point. Il est important, toutefois, que nous
ayons les deux versions relatives à cette
question si nous voulons être bien rensei-
gnés. Mon honorable ami, le secrétaire d'E-
tat. sait-il iussi si le rapport demandé dans
l'aute Cha bre-e'est-A-dire, la correspon-
daner échangée entre le colonel Hughes et
le colonel White-doit être produit ? Je de-
ni:înle ce renseignement parce que j'ai sous

les yeux une lettre que le colonel White m'a
écrite ce matin, et dans laquelle il contre-
lit lormellemnent les raisons alléguées pour

le retrancher de la liste de ceux devant sui-
Vre le cours d'instructicn d'état-major au
college militaire Royal de Kingston. D'abord,
il deé(lare qu'il n'a pas dépassé le maximum
de l'e requis, et. en second lieu, qu'il n'est

as infirme. Le colonel White ajoute qu'il
1i ý -

motion demandant la production de cette.
correspondance. Sinon, je demanderai que
cette correspondance soit produite.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire .d'Etat):.
Je n'ai pas remarqué que l'on ait dema-ndé
dans l'autre 'Chambre la production de cette
correspondance. Si cette correspondance doit
être déposée devant les Communes, j'en de-
manderai à l'honorable ministre de la Milice,
M. Borden, une copie pour le Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas vu, moi-même, cette demande
parmi les avis de motion; mais à moins.
qu'il n'y ait un tel avis-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):-
Lla correspondance échangée avec le colonel
Hughes est prête. Une grande partie de
cette correspondance est marquée " confi-
dentielle ". Je ne crois pas qu'il soit opportun:
de la produire mais elle est entièrement
prête à être déposée sur le bureau de la
Chambre, et je me demande quel avantage.
pourrait-on -tirer de sa production ? Des
fautes 'ont été commises des deux côtés, et,
de part et d'autre. l'on a dit des choses très
regrettables. Te la communiquerai û mon
honorable ami. le chef <le la gauche, et il
pourra dire. lui-même, s'il est à propos ou
non de déposer cette correspondance devant
la Chambre.

)ElUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants ont été lus une deuxième
rois :

1ill (E) intitulé "Acte pour faire droit à
Ciatherine Cécilla Lyons."-(L'honorable M.
Clemowv.)

Bill (21) intitulé: " Acte concernant la
compagnie du chemin de fer d'lereford."-
(L'honorable M. 'Perley.)

PRESENTATION DE BILL.

Le bil suivant est présenté:
Bill 3(M) in-titulé "Acte pour faire droit à

JVC~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 'ieIVCUUiiiuuu le-~trLItrDJ~rLe~u ~.IUUU
Il (rt sa1- lettre avec eune minn dont (le-lr!-rli tsi atro.-jiooai

ques doigts sont amputés ; mais je ferai re-
miarquer que. si j'avais, moi-même, une aussi
honne main que la sienne, ou une aussi bon- BILL CONCERNANT LA REPRESEN-
le écriture, jen serais très heureux. Je TATION.
mentionne présentement cette lettre pour CONTINUATION DES DEBATS.
rendre justice au colonel White. Si cette I 'ordre du jour appelle la
cerrespoidance doit être déposée devant les Reprise du débat ajourné sur la motion. de
Communes, je n'inscrrai pas un avis de lGhonorable M. MiR demandant la deuxième ble-
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turc du bill (13) intitulé . Acte concernant la re- et Robert Ceu peuvent donner à la légère des
présentation à la Chambre des communes, et sur opinions sur une question importante comme
la motion en amendement de l'honorable sir (elle que comporte le cas qui leur a été soumis,
Mackenzie Bowell demandant que le dit bill ne connaissent peu le niveau moral du barreau an-
coit pas lu maintenant une deuxième fois, mais glais.
qu'il soit lu une deuxième fois d'hui à six mois.

L'honorable M. FERGUSON : Le bill qui marques de l'aunée dernière, au cours du
est maintenant devant nous étant, en subs- Li 1, tapprtI e q
stance, le même que celui que nous avons que jai - (lire. c'est que le Solliciteur général
discuté l'année dernière, et ayant alors parlé peut être. lui-même, une autorité coxp-
Iongpuiieet sur ce bill, je pourrais à la ri-logeetsu ebh j o.riSàl -tente pour' juger de la moralité du barreau
gueur voter silencieusement dans la pré- anglais; Mals il n'est certainement pas une
sente circonstance, convaineu que je suis autorité sur la moralité du parlement. je
-que les raisons données par moi et par d'au- twésume que le ministre *de la Justice n'a
tres, l'année dernière, sutisaient pour. justi- pas intercalé cette lettre du Solliciteur géné-
fler le vote que j'ai donné alors et que la rai dans le rapport eu question sans le con-
majorité a donnée également; mais je crois sentenent de ce dernier. S'il en est ainsi, le
devoir solliciter l'indulgence de la Chambre, Solliciteur général est responsable de lin-
pendant quelques instants, vu que j'ai quel- tercalation de sa lettre dans le rapport, et
-que chose à dire sur un rapport déposé de- &il en est responsable, Il a une connaissance
vant cette -Chambre par le gouvernement, en très limitée de la moralité du parlement
réponse à une motion faite par mon honora- Autrement, il n'aurait pas fait & l'adresse de
ble ami, le leader de la gauche. Le gouver- certains membres du Sénat une remarque
nement, je dois le dire, a tenu une conduite aussi déplacée que celle que le relève pré-
des plus extraordinaires relativement à ce %eutenieut. En réponse à cette remarque Ir-
rapport. Je ne M'oppose aucunement à ce réfléchie et Même Impertinente du SoU!-
que les membres du gouvernement corr'es- eiteur général, J'affirme ne nouveau qu'une
pondent entre eux ; et que cette correspon- opinion de jurisconsulte non appayée sur les
,dance soit sensée ou insensée, savante ou raisons qui la Motive na pas autant de poids
ignorante, la chose m'importe peu. que si elle était motivée et raisonnée. A

Mais lorsque des membres du gouverne- appui de eette assertion je citerai J'opinion
tuent s'adressent réciproquement des lettres, d'un jurisconsulte dont le nom est placé le
je soutiens qu'ils n'ont pas le droit, en ré- premier sur la liste des jurisconsultes don-
panse à une motion de cette Chambre qui née par le Solliciteur général, lui-même. En
ne demande pas la production de ces lettres il, 1. Blake, On PrOPosant ne résolution
privées-d'interealer ces pièces dans le rap- sur la question du désaveu, s'exprima com-
port 'à produire. C'est -ce que l'on voit dans iC suit:
Le rapport auquel je fais présentement al- Pour ma part, J'attache comparativement peu
àusion. Que voyons-nous? Un monsieur- d'importance aux décisions judicaires qui ne
quint pas accompagnées des raisons qu les moti-

qui 'es pasde etteChabremai devent, et ma manière de voir s'appuie sur le sens
l'autre-se permet, dans un certain rapport tommun. Lexpérience du genre humain a dé-
-déposé devant le Sénat, de relever et réf£ter montré que pour administrer sainement la jus-tice. Il faut que les parties contendantes expoisent
certaines opinions exprimées ici. C'est ce leurs raisons au tribunal, et que ce dernier rende
que le Sollielcleur général s'est permis de a jugement appuyé ur les arguments tirés de

1~ale dns ne ette qi s truvedan lela plaidolerie de ces parties. Les juges lesi plus
aireperspicaces sont trop susceptibles de se tromer

rapport que je -viens de mentionner. Je sils ne s'inspirent pas ainsi des plaidolerles, et
passe par-dessus les remarques introduc- 'ils ne sont pas contrôlée par le motivé qu'ils

passedonnent. Qui de nous, je le demande, serait
tives du ministre de la Justice qui ont pro- satisfait d'un jugement non motivé dans toute
voqué cette conmunication. M. Fitzpatrick, cause importante dont Il serait l'une des partie,?

Et comment pourrions-nous attendre que leSolliciteur général, dit: public en général serait lui-même satisait 4'une
On a dit que l'opinion n'est pas motivée, et décision judiciaire pure et simple, ou non accOm-

qu'elle n'a pas autant de valeur qu'une opinion pagnée des raisons qui la motivent? Il faut que
-uppuyée sur les raisons qui la motivent. ces raisons présentent le pour et le contre aux

!parties intéressées, afin que la décision qui ent
Puis le Solliciteur général commente cette découle soit appuyée sur les meilleures considé-

objection -comme suit: ration% possibles.

Ceux qui croient que des jurisconsultes aussi M. Blake considérait alors comme
éminents que Blake, Haldane, Asquith, Carson ayant une très faible valeur tonte décision

lton. R FERGUSON.
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judiciaire qui, bien que rendue après l'audi-
tion des plaidoierles des parties, ne serait
pas iccomnpagnée des raisons qui la moti-
vent, et, cependant, c'est en présence de ces
paroules de M. Blake que le Solliciteur géné-
rai a cru devoir insérer dans un docunient
publie sa propre opinion-que personne n'a-
vait demandée-savoir, " que ceux qui par-
tag'ent l'avis exprimé par M., Blake, lui-
même, en 1890. .ne connaissent rien de la
moralité du barreau anglais. Je lirai main-
tenant une autre opinion sur le même point.
Sir .1ohn Macdonald, dans le même débat
de 1890. s'exprimait comme suit:

Comme l'honorable monsieur l'a dit, lorsqu'une
question est soumise aux tribunaux par la Cou-
ronne, la simple réponse : " Oui" ou " Nom,"
ne donne aucune satisfaction. Une réponse
aussi laconique ressemble I un "pronunela-
mento" d'un tribunal, et les raisons qui motivent
cette décision affirmative ou négative restent
inconnues. La proposition que comporte la pré-
sente résolution savoir : que l'exécutif pourra
obliger le tribunal d'entendre des conseils, de
faire une preuve testimoniale sur les questions
de faits à décider ; et le fait que le tribunal
pourra et devra en vertu de la présente résolu-
tion. donner les raisons à l'appui de sa réponse,
suflisent, selon moi. . . . pour engager la Cham-
bre ià l'adopter.

Telle était l'opinion de sir John -Mac-
donld. et M. Blake, que jai cité il y a un
instant, s'exprimait de noureau dans le
tmême sens dans utne autre occasion. Il
s':.issait du bill relatif aux biens des Jé-
sulies. La Chambre se rappellera que, en
1881), le parlement fut apelé . se prononcer
sur la eonsttutionnalité du bill de la pro-
vimi. de Québec relatif aux biens des Jé-
suites. Le gouvernement d'alors s'engagea
à somifettre le cas aux ofielers en loi de la
Couronne avant une -autre session du parle-
Ment, et la décision de ces officiers fut don-
née sans être accompagnée des raisons qui
la motivaient. Un certain nombre de mem-
bres du parlement au nombre desquels se
trounait 1. Blake, désapprouvèrent, lors de
la session suivante, le gouvernement parce
qu'il s'était contenté d'une pareille décision,
et M. Blake, bien que partageant l'avis des
Ofieiers en loi de la Couronne sur le point
d! droit constitutionnel qui leur avait été
soumis, s'exprima comme suit:

Je ne révoque pas en doute la droiture, l'hon-
neur, l'habileté transcendante de plusieurs, je
pourrais dire, de presque tous ceux qui ont rem-
pli. en Angleterre, les hautes fonctions de pro-
cureur et de solliciteur-général. Règle générale,
ces hommes se sont élevés à ces positions par
leur mérite, et c'est leur mérite qui les a main-
tenus dans ces positions . . . . ma's je ferai
cette observation : ces hommes sont très-occupés.

Puis, ils ne sont pas ordinairement chargés d'agir
judiciairement. Ce sont, en outre, des person-
nages politiques, et leurs opinions exprimées,
lorsqu'ils sont appelés & agir comme je viens
de le dire, n'ont pas le -même poids que les
opinions de Juges ordinaires. . . . . J'ajouterai
que les trois autorités auxquelles nous pouvon.«
nous adresser pour avoir un avis sur toute ques-
tion -de droit, les officiers en loi d'Angleterre ne-
sont certainement que le comité judiciaire du
conseil privé et notre Cour Suprême occupe,
pour des avis de cette nature, un rang plus
élevé que les officiers en loi d'Angleterre.

Puis, la manière dont l'avis de ces officiers.
en loi avait été obtenu sur le bill des Jé-
suites, fut également attaqué par M. Charl-
ton, un partisan éminent du gouvernement
actuel dans lautre Chambre. Il censura la
conduite du gouvernement d'alors, parce
qu'il avait obtenu des officiers en loi de la
Couronne un avis sur le bill des Jésuites.
sans permettre aux adversaires de ce bill de
soumettre -à ces mêmes officiers en loi leurs
objections contre le bill en question. Il ac-
cusa alors le gouvernement d'avoir agi clan-
destinement dans cette affaire de consulta-
tion. Or, je dis que, si la conduite du gou-
vernement d'alors méritait d'être traitée
ainsi par Ü. Charlton, il -faudrait qualifier
non moins sévèrement la conduite du Solli-
citeur général du gouvernement fédéral ac-
tuel, puisque, iL l'insu des adversaires de ce
gouvernement, il a, lui aussi, obtenu clandes-
tinement lopinion de jurisconsultes anglais.
Pourtant ce même Solliciteur général ose
nous dire, aujourd'hui, que ceux qui préten-
dent que l'avis obtenu de ces jurisconsultes
n'a pas un grand poids, parce qu'ils -ne l'ont
pas motivé, et aussi parce que la question
de droit qui leur a été soumise, ne leur a
pas été convenablement exposée, me connais-
sent pas la moralité du barreau anglais. Je
puis également citer 'avis exprimé par le
premier ministre actuel sur 'le même point.
En 1890, sir Wilfrid Laurier prit à partie
le gouvernement fédéral d'alors. Le leader
actuel de la gauche du Sénat était alors
membre du gouvernement. Sir Wilfrid bla-
ma le gouvernement d'avoir obtenu l'opinion
des officiers en loi d'Angleterre après que le
parlement se fut prononcé sur la question.
H1 s'exprima dans les termes suivants:

Le renvoi aux officiers en loi de la Couronne
a été, à mon avis, un mouvement maI inspiré,
-parce que le gouvernement aurait dû comprendre.
que ce renvoi sans permettre aux adversaires du
bill en question de se faire entendre, ne pouvait
donner satisfaction: et en soumettant ainsi le bill
aux officiers en loi. le gouvernement a créé l'im-
pression qu'il n'était pas sor, lui-même, de* sa
propre opinion.
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Telle était alors l'opinion de sir 'Wilfrid
Laurier lui-même, en 1890, relativement au
renvoi aux ofiliers en loi de la Couronne du
bill des Jésuites. Quelle conclusion devez-
vous tirer maintenant de cette opinion de sir
Wilfrid ? La conclusion, c'est que le Sollici-
teur général du gouvernement fédéral ac-
tuel, en soumettant le point de droit déjà.
mentionné aux officiers en loi de la Couron-
ne. n'était pas, lui-même, sûr de sa propre
opinion, ou qu'il n'aurait pas en recours aux
jurisconsultes anglais qu'il a consultés s'il
n'avait pas douté de la rectitude de son pro-
pre avis. ou de l'attitude prise par le gou-
vernement. L'opinion obtenue de jurisconsul-
tes anglais, comme l'ont déclaré d'éminentes
autorités-telles que l'honorable Edward
Blake, sir John Macdonald et sir Wilfrid,
Laurier-est, je n'hésite pas à le dire, une
opinion obtenue à l'insu des adversaires du
Solliciteur général. et cette opinion a été don-
née sur une question posée probablement
dans des termes que les adversaires du Sol-
liciteur général n'auraient pas acceptés. Puis,
cette opinion a été donnée sans l'accompa-
gner des raisons qui la motivent. C'est une
réponse laconique qui se réduit a rien de
plus qu'A " oui " ou " non ". Je sais que les
avocats n'attachent pas ordinairement une
grande Importance A ine pareille opinion, et
je puis dire la même chose du public en gé-
néral. Mais il paraît, d'après ce qui ressort!
de la discussion, et d'après la correspon-
dance déposée devant nous-correspondance
échangée entre le ministre de la Justice et
le Solliciteur général--que lé mémoire 'pré-
senté aux jurisconsultes anglais par le Sol-
liciteur général avait pour objet de trouver
un point d'appui pour combattre une opinion
exprimée par moi-même dans cette Cham-
bre, l'année dernière. Il paraît que le Solli-
citeur gênéral du -Canada. cet avocat très
éminent qui croit pouvoir, dans l'exercice
dle sa profession, regarder les autres du
haut de sa grandeur-surtout ceux qui ne
sont pas avocats-et traiter ces derniers avec
mépris dans un document soumis à cette
Chlambre-s'est vu, toutefois, obligé de re-
eourir à M. Blake, A M. A.squith, a M. Car-
son, à M. Cecil et à M. Haldane pour pou-
voir, avec leur opinion, contredire quelques-
unes des prétentions émises par un novice
comme moi dans le cours d'un débat, et
aussi-je suis heureux de pouvoir l'ajouter-
par l'honorable sénateur de Calgary (l'hono-

Hon. M. PERGUSON.

rable M. Lougheed). Mais en lisant les docu-
ments, je constate que le Solliciteur général
s'est -contenté de contredire quelques-unes
des opinions exprimées par moi. Je suis
flatté de l'honneur que me fait cette atten-
tion portée à mes Temarques. Un pareil
honneur est souvent rendu aux dieux, mais
rarement aux tommes. -Mon honorable am,
le chef de la gauche, a discuté, hier, avec le
ministre de la Justice, sur le pouvoir consti-
tutionnel qu'a le Sénat de rejeter le présent
bill concernant ila représentation, et mon
honorable ami, le ministre de la Justice, a
prétendu que cette Chambre avait le pouvoir
de rejeter ce bill ; mais non -le droit. Il a fait
une distinction que je considère-j'ose le dire
-comme très subtile. Ainsi, mon lhonorable
ami, le muinitre de la Justice, prétend que
le Sénat a le pouvoir et non 'le droit d'adop-
ter ou de rejeter le présent bli. 1l n'a pas
toujours été de 'eet avis, toutefois. Nous sa-
vons que le parlement a le pouvoir de faire
des choses les plus arbitraires. Nous pour-
rions, en effet, tout en nous renfermant ri.
goureusenient dans les 'limites de notre pou-
voir, faire des choses qui seraient certaine-
ment très étranges. Nous pourrions faire ces
"hoses ; mais ce que mon honorable ami veut

dire-je le suppose du moins---c'est que nos
devons faire une distinction entre ce pou-
voir et l'opportunité de l'exercer. Je ne suis
pas mme prêt à admettre que cette 'Oham-
bre ait le pouvoir constitutionnel d'adopter
le présent 'i. 'Mes vues sur ce point ne
sont pas partagées-je le sais-par un grand
nombre de membres de cette -Ohambre ; mais
il importe peu qu'elles le soient ou non. Je
suis heureux, dans tous les cas, de pouvoir
constater qu'elles ont été approuvées ou par-
tagées par plusieurs 'hommes qui sont, au
moins, d'aussi bons avocats que tous ceux
qui, dans le parlement, ont combattu na
prétention. Je suis arrivé à la conclusion
que j'ai tirée en 'm'appuyant sur le sens
commun et sans prétendre être très versé
dans la science du droit constitutionnel. Je
sais que le parlement a des pouvoirs très
dùtendus ; mais ces pouvoirs sont limités par
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
.Te dirai d'abord que mon honorable ami, le
ministre de la Justice, qui est chargé du pré-
sent bill-qui en était également chargé
l'année dernière, et qui a prononcé trois '.i-
cours sur cette mesure-ne s'est pas fait.re-
marquer dans ces occasions par une agu-
mentation serrée et soignée comme dgas
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<.autres occasions de même nature, et com-
nliC il est capable, du Teste, de toujours se
distinu.ler chaque fois qu'il prend la pa-
role. J'ai remarqué que, dans ses trois dis-
eours'. lhonorable monsieur a évité de dis-
eater àl fond la question de savoir si le par-
leimeut n'avait le droit d'adopter un -i de
ré4partition de la représentation qu'immé-
dia teiient après un recensement décennal,
ou s'il pouvait le faire en tout autre temps.
.Tai été surpris de voir que mon honorable
ami ne jugeait pas à propos de s'arrêter
plus longtemps qu'il ne l'a fait sur ce coint.
On .e rappele les dissertations approfondles
de l'hoc>norable monsieur sur le tl.b1 des Jé-
suites et celui de la représentation, en 1892.
L'honorable monsieur diseuta à fond, alors,
ces bills au point de vue de deur mérite cons-
titutionnel ; mais l'on observera, si l'on veuti
lire attentivement les discours qu'il a pro-
noinés sur le présent 'bill, qu'il s'est con-1
tenté d'assertions sur des choses admises.
et quil a évité avec un très grand soin de
s'en.;rr 'dans une dissertation très -élaborée
sur la question constitutionnelle, comme Il
1e fit en 1892. J'ai relu avec soin le discours
qu'il prononça alors, et il m'a convaincu-
cmmn il a pu convaincre d'autres membres,

de ette hlantbre qui 'l'ont -lu comme moi-
que le parlement n'a pas le droit d'adopter
un bill de répa-rtition de la représentation
dans d'autre temps qu'immCdiatement après

40. Jusqu'à ce que le Darlement du Canada en
ordonne autrement, les provinces d'OntarIo, de
Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick seront, en ce qui concerne l'élection
des membres de la Chambre des communes,
divisées en districts électoraux comme suit •

E'Puis l'article détermine les divisions de
districts électoraux & faire dans les provin-
ces qu'il mentionne. Il y a une céduJe spé-
ciale pour Ontario, une disposition pour la
province de Québec, une disposition pour la
Nouvelle-Ecosse et une disposition -pour le
Nouveau-Brunswick.

L'honorable M. MACDONALD (O. A.):
Les divisions mentionnées dans cet article
doivent-elles être fixées d'après les limites
de comtés?

L'honorable M. FERGUSON: L'article fait
allusion aux districts électoraux tels qu'ils.
existaient alors ou tels qu'ils furent fixés
dans la cédule annexée à l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord. Cette question
des limites de .comtés n'est pas comprise
dans l'argumentation que je viens de cota-
mencer. L'Acte de l'Amérique Britannique
.du Nord pourvoit ù ce que les districts
électoraux soient maintenus tels qu'ils
étaient alors jusqu'à ce que le'parlement du
Canada en ordonne autrement. IYhonorable
ministre de .la Justice, en parlant sur cette
question, en 1892, s'exprima comme suit-
voir colonne 3300 du compte-rendu officiel

le recensement décennal. Mon honorable des Débats de la Chambre des communes de
ami. le ministre de la Justice, vu que je suis 1892:
en voie de me servir de l'argumentation Qu'est-ce que dit l'article 40e de l'Acte de
don il s'est servi lui-même, dans une ocea- l'Amérique Britannique du Nord ? Il dit : " Jus-
sion précédente, devrait me favoriser quel- qu'à ce que le parlement du Canada en ordonne

autrement." Jusqu'à ce que le Parlement du
que peu de son attention. Si l'honorable mon- Canada en ordonne autrement-de quelle ma-
sieur persiste il se tenir éloigné de son siège, nière ? Est-ce arbitrairement ? Non, monsieur

l'Orater. Le parlement devra procéder con-et s'l ne peut, par suite, suivre mon argu- formement à 'article 51 de lActe de lAmérique
moentation, je n'en serai pas responsable. Britannique du Nord. Le parlement est autorisé
Naturellement, il a ile droit de se conduire à procéder de la manière Indiquée par cet article.

Puis, aucune règle de droit constitutionnel n'est
cemme bon lui semble ; aas par courtoisIe, mieux établie que celle-ci : que l'on ne peut
pour cette Chambre dont il est le leader, et opposer le pouvoir Implicite au pouvoir explicite-
Imiequ'il est chargé du présent bil, son de- ment établi. . . . ,

voir est de porter quelque attention aux ar- Et l'honorable monsieur cita ensuite le
guments qui peuvent être donnés em oppo-51e article de l'Acte dle l'Amérique Britan-
sition à. son propre point de vue, même par nique que chacun de nous connaît. Cet ar-
Un humble individu comme je le suis moi- ticle prescrit qu'immédiatement après le re-
même. J'attire l'attention sur le d.iscours..censement décennal, telle et telle chose se-
que l'honorable ministre de la Justice a pro. ront faites. ici, l'honorable monsieur -fait
noncé 'dans l'autre -Chamibre, en 1892. il remarquer que le 40e article pourvoit 11 ce
diseuta d'abord le 40e article de l'Acte de que les limites de comts soient dé-
lmiérique Britannique du Nord, et je lirai terminées de telle ou telle manière, et que
cet article afin qu'il n'y. ait pas de wmalen- ces limites ne puissent être changées d'une
tendnu. Il est ainsi conçu: autre manière que celle prescrite par l'ar-
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ticle 51. Et ce ne sont pas mes propres
paroles que j'exprime présentement. Ce
sont les paroles mêmes de -l'honorable mi-
nistre de -la Justice.

L'honorable M. .MACDONALD (C. A.):
Il était alors l'un des membres de la gau-
chea.

L'honorable M. FERGUSON: Je demande
aux honorables membres de cette Chambre
de bien vouloir suivre mon argumentation,
et de lire les paroles mémes de l'honorable
monsieur. Il ne parle pas de nouvelle ré-
partition ou de remaniement de comtés ou
de districts électoraux; il parle simplement
des distri-ets électoraux tels que constitués
par l'Acte de 11'Amérique Britannique du
Nord, et cet acte prescrit que ces districts
seront maintenus tels que constitués alors
jusqu'à ce qu'ils soient changés par le par-
lement du Canada, et il ajoute que le parle-
ment du Canada ne pourra les changer d'au-
cune autre manière que celle prescrite -par
l'article 51. Rien ne peut être plus clair que
les expressions dont s'est servi l'honorable
monsieur sur -cette question, et si je -suis
d'avis que l'Acte de 'l'Amérique Britannique
du Nord n'autorise aucunement à changer
les divisions électorales constituées par cet
acte, si ce n'est qu'immédiatement après
chaque recensement décennal, j'ai la satis-
faction d'être appuyé par la ferme opinion
même de l'honorable ministre de la Justice,
telle qu'elle est rapportée dans le compte-
rendu officiel des Débats -des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. FERGUSON: Je suis heu-
reux le voir que l'honorable monsleur suit
mon argumentation. Dans le cas où l'hono-
rable monsieur aurait -oublié ses propres
paroles, je le renvoie Ù la colonne 3360 des
Débats des 'communes de 1892. Il a déclaré
alors que les divisions électoralles telles qu'é-
tablies par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, ne pouvaient être changées que
conformément à l'article 51 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord-lequel
pourvoit à une nouvelle répartition de la
représentation immédiatement après chaque
recensement décennal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur voudrait-il
lire un seul mot de moi qui dise que les
divisions électorales ne peuvent être chan-
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gées qu'une fois tous les dix ans, après cha-
que recensement décennal ?

L'honorable M. FERGUSON: Je réDon-
drai à l'honorable monsieur par une autre
question. Prétend-il que le parlement du
Canada ait le droit de faire une autre répar-
tition de la représentation, conformément &
l'article 51 de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, que celle requise immédiate,
ment après chaque recensement décennal?..
Mon honorable ami est silencieux.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le parlement du Canada possède le
pouvoir de faire la répartition de la repré-
sentation, et je crois que l'article 51 a une
portée assez grande pour permettre au par-
lement de faire une nouvelle répartition de
la représentation, tous les ans même, s'il
le juge Û propos.

L'honorable M. FERGUSON : Nous ver-
Tons ce que mon honorable ami a dit, lui-
même, sur cette question, et avant de ter-
miner mes remarques, j'aurai l'occasion de
citer mon honorable ami et d'établir qu'il
a exprimé déjà une opinion entièrement op-
posée à celle qu'il vient d'émettre. ,Te cite-
rai le passage -où mon honorable ani a dé-
claré que le parlement s'était trompé, en
1882, ainsi qu'en remaniant subséquemment
les districts électoraux, et l'honorable mon-
sieur a fait une longue dissertation pour dé-
montrer que, bien que le parlement se soit
trompé antérieurement en matière de répar-
tition de la représentation, ce n'était pas
une raison pour qu'il se tromp&t de nou-
veau. Je reviendrai sur ce point dans une
autre partie de mon discours; mals nous ve-
nons de voir que mon honorable ami a ex-
primé formellement, en 1892, cette opinion,
que les districts électoraux du Canada, tels
que constitués par le 40e article de l'Acte
le l'Amérique Britannique du Nord-'est-

à-dire, les divers districts en lesquels toutes
les provinces sont divisées-ne peuvent être
changés autrement que conformément à
l'arti .-:e 51 de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord. Les arguments donnés en
opposition à cet énoncé ne contiennent rien
qui prouve que vous pouvez faire une se-
conde répartition, penda:nt la mêne période
décennale et conformément à l'aiticle 51;
mais on a prétendu que vous pouvez, en
vertu de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, qui confère au parle-
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iti le pouvoir de faire des lois pour la

pai, oruire et le bon gouvernement du Ca-
nola :tdopter un bill de répartition de la re-
présent.lation. Or, si vous pouvez, en vertu
de cet article, faire une répartition, disons
cette année, il vous est également possible
d'en faire une tous les ans, pendant chaque
périodle déeennale-c'est-à-dire qu'il vous est
possiiwe de faire tous les ans ce que l'ar-
ticle a. de l'Amérique Britannique du Nord
vous îîrîloune de ne faire qu'immédiatement
apîis chaque recensement décennal. Mon
ionoraile ami n'est pas le seul ministre qui
se soit prononcé, en 1892, sur ce point. L'ho-
norable ministre de la Marine et des Pêche-
ries a d(elaré, dans le même temps, eu dis-
cntniiit. cette question, que la répartition de
la représentation ne devait être faite qu'im-
médiatement après le recensement décennal.

Li'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice): On proposa, en 1886, un bill amen-
dant la loi relative à la représentation. L'ho-
norable monsieur nous dira-t-il que le parle-
Ment n'avait pas le pouvoir de reviser alors
la répartition de la représentation?

'honorable M. FERGUSON : Cette revi-
sion est une toute autre affaire. J'ai dis-
cuté à fond cette question, l'année dernière,
et je suis encore prêt à exprimer mon opi-
nion, cette année, sur ce point. Si le parle-
ment du Canada, immédiatement aprèfj un
recensement décennal, fait une nouvelle ré-
partition de la représentation en conformité
des diverses exigences de l'article 5L de la
constitution-et plusieurs choses sont re-
quises par cet article-et s'il s'aperçoit, pen-
dant la période décennale qui suit immé-
diatenient le dernier recensement, que cer-
taines omissions ont ét6 faites et que, par
suite, la répartition de la représentation-
telle qu'exécutée immédiatement après le
recensement-n'est pas complète, la ques-
tion change alors d'aspect. Je citerai le cas
de la cité d'Ottawa. On constata, après
avoir fait le rencensement, en 1891, que la
province d'Ontario avait droit à 92 représen-
tants. et ce nombre 'fut donné à cette pro-
vinee; mais on commit une erreur dans le
bill le répartition adopté en 1892, et la cité
d'Ottawa ne reçut qu'un seul représentant;
ce qui ne laissait que 91 -représentants à la
province d'Ontario. C'était simplement une
erreur de copiste. Mon honorable ami re-
connaitra avec moi, sans doute, que le par-
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lement, dans ce cas, avait le droit de corri-
ger l'erreur commise dans le bill de répar-
tition de 1892. Cet exemple fait comprendre
toute ma pensée. Il en a été de même des
autres changements qu'il fallut faire subir
il la répartition de 1892, si ce n'est le bill
relatif & la représentation de Tuckersmith.
On n'a fait alors que remédier à des erreurs
commises dans le bill de répartition de 1SI2,
erreurs par suite desquelles la répartition de
la représentation faite en 1892, se trouvait
Incomplète, et sans la correction desquelles
cette répartition n'eût pas été conforme aux
dispositions de l'article 51 de la constitu-
tion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le bill de répartition de 1886 re-
tranche certaines municipalités d'une divi-
sion électorale -du comté de Renfrew, et les
enclave dans un autre district.

L'honorable M. FERGUSON : Tous ces cas
ont été discutés, l'année dernière, dans cette
Chambre. Au cours de ce débat une couple
de ces cas-appartenant à la province de
Québec-furent expliqués par mon honorable
ami, le sénateur de Stadacona, qui prouva
d'une manière péremptoire que leur unique
objet était de rectifier des erreurs commises
dans le bill de répartition de 1892, et que,
sans cette rectification, la répartition de 1892
ne se serait pas trouvée conforme à l'article
51 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. -C'est aussi le terrain sur lequel se
plaça. avec fermeté, en 1892, mon honorable
ami, le ministre de la Justice. il prétendit
alors que le parlement n'avait le droit de
répartir la représentation que conformément
à l'article 51 de la constitution. Il prétendit
que, le parlement eût-il agi auparavant d'une
manière indifférente; eût-Il à tort adopté di-
vers bills de répartition, pendant les années
composant la période décennale d'un recen-
sement il l'autre, cette irrégularité ne modi-
fiait pas l'article 51 de la constitution, et qu'il
fallait interpréter maintenant cet article
comme il devait l'être. Les honorables mem-
bres de cette Chambre savent que le 23e ar-
ticle des résolutions adoptées par la pre-
mière convention tenue à Québec en 1864,
en vue de la confédération, plaçait la répar-
tition de la représentation sous le contrôle
des législatures provinciales. En sorte que
le parlement du Canada, en vertu de ce 23e
article, n'avait absolument rien à faire avec
la constitution des districts électoraux. Telle
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fut la première intention. Ceux (lui ont
parcouru les débats sur la confédération
se.vent que ce point fut longuement discuté.

Dans la province de ·Québee -l'on craignit
que le parlement du Canada, s'il était chargé
de la répartion de la représentation, groupe-
rait et découperait les comtés français de
manière à neutraliser, ou à amoindrir leur
influence. Dans d'autres provinces l'on
crai.gnait que le paremeut du Canada, s'il
était clargé de la répartition -de la repré-
sentation, ne tint pas compte du fait que
certains districts sont plus riches et plus
peuplés que d'autres. L'idée de -confier au
parlement du Canada la charge de répartir
la représentation. créa de la jalousie dans
les provinces, et jusqu'à ce que les délégués
des diverses provinces, chargés de discuter
et de constituer la -Confédération, fussent
rendus en Angleterre, c'est ce 23e article des
résolutions de Québec qui fut considjéré
comme la base de la Confédération, et qui
donnait à chaque province le contrôle sur sa
représentation dans le parlement fédéral.
Mais on arriva Ù un compromis. Ceux qui
craignaient d'accorder au parlement du Ca-
nada le pouvoir illimité de répartir la repré-
sentation, pouvoir pouvant être exercé au
détriment de certaines races et de certaines
croyances religieuses; ceux qui craignaient
que ce pouvoir illimité ne tiat pas suitisam-
ment compte du développement de la popu-
latiou; tous -ceux qui éprouvaient ces diver-
ses craintes furent amenés dans la voie des
concessions, et l'article 51 fut substitué à
l'article 23 des résolutions de Québec. Et
pourquoi? Parce que, jusqu'à ce que l'on eut
adopté l'article 51, l'on trouvait que les di-
vers intérêts ne se -trouvaient pas suffisamn-
ment protégés. On était d'avis -que les pro-
vinces avaient besoin d'être protégées, et ce
ne fut qu'après s'être entendu sur la rédac-
tion de l'article 51, tel que nous l'avons
maintenant dans l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du 'Nord, que les différentes pro-
vinces retirèrent leur objection, et confé-
rèrent au parlement fédéral 'le droit de ré-
partir la représenta-tion fédérale. Mon ho-
norable ami dira peut-être que ces craintes,
éprouvées 'alors étaient mal fondées. Elles
étaient peut-être mal fondées; mais elles
pxistaient, dans tous les cas. L'opinion pu-
blique était alarmée et inquiété. -On crai-
gnait -que le parlement du Canada exerce-
rait injustement le droit de répartir la re-
présentation, et l'article 51 -fut inséré dans
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la loi constitutionnelle comme une sauve.
garde en vertu de laquelle toute nouvelle ré-
partition doit être faite Immédiatement
après chaque recensement décennal "par
telle autorité, de telle manière et A dater de
telle époque que pourra, de temps à autre,
prescrire le parlement du Canada." Cepen.
(lant, l'honorable monsieur nous dit, aujour-
d'hui, 'que cet article ne fut adopté -que pour
nous protéger contre tout préjudice que
pourrait causer une répartition accordant,
disons un représentant de trop à Ontario,
ou retranchant indument un membre de la
représentation de 'la Nouvelle-Ecosse, ou
contre toute autre irrégularité -de cette na-
ture. D'apròs l'honorable monsieur, aujour-
d'hui, ce serait la seule sauvegarde que
nous offrirait |'article 51. iSir George Car-
tier et d'autres -hommes éminents, nous dit-
on, auraient été sa t·isfaf ts de la protection
accordée par l'article 51 contre le gouverne-
ment fédéral, si ce dernier, en abusant de
son pouvoir, avait essayé d'augmenter ou de
réduire d'une unité le nombre des représen-
tants d'une province. Sir George Cartier,
nous dit-on, se serait contenté de cette pro-
tection en laissant la porte toute grande ou-
verte aux abus de même nature; en permet.
tant au gouvernement de tailler et découper
arbitrairement -les districts électoraux dans
toutes les parties du pays pendant toute la
balance de la période décennale-neuf an-
nées-période comprise entre la première
répartition faite immédiatement après le
recensement décennal et le recensement sui-
vant.

Tout ce que j'ai à -dire, c'est que, si les
pères de la confédération se sont contentés
d'une sauvegarde aussi limitée que celle
que je viens d'exposer, ou s'ils ont interprété
l'article 51 comme l'honorable ministre de la
Justice l'interprète lui-même aujourd'hui, ils
se sont laissés aisément aveugler, ou ils ont
été bien faciles à contenter. En effet, en
acceptant une pareille interprétation l'article
51 ne pourvoirai-t qu'au cas où il faudrait
augmenter ou. réduire d'un ou deux le nom-
bre des sièges parlementaires d'une province
-augmentation ou réduction nécessitée par
l'augmentation ou la diminution de la popu-
lation-ou ayant pour objet de protéger une
race ou une dénomination religieuse en mi-
norité, ou une province en particulier, et
les pères de la confédération auraient ainsi
abandonné les premières exigences qui con-
sistaient à conserver pou' les provinces le
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contrôle absolu sur la répartition de la re-
présentatiol fédérale.

j. suis convaincu, au contraire, que les
plères <e la confédération ont cru qu'ils ob-
tenaient par l'article 51 de la loi constitu-
tiineille une garantie suffisante contre tous
les alus que le gouvernement fédéral vou-
411 r connettre-garantie qui n'existerait
pas si tout gouvernement était libre, en
vertu die l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
Britanniilue du Nord-article qui autorise le
parlement û faire des lois pour la paix,
l'trdîe et le bon gouvernement du Canada-
de tailler et décoruper à sa discrétion, et
qu:nl il le voudrait, les districts électoraux
du pays. Telles sont mes -vues sur le pré-
!svat sujet, et elles sont conformes à celles
iue l'honorable ministre de la Justice ex-
primait onnnme suit en 1892. (Voir Débats des
coinuunnes, colonne 3359, version fran-

En examinant les articles des résolutions re-
latives à la confédération qui ont été adoptées
avant l'union fédérale je vois qu'à l'article 23,
il est dit que la législature de chaque province
divisera cette province en un certain nombre de
circonscriptions et en établira les limites. Cela
semble avoir été l'intention. On avait certaine mé-
fiance quant à l'usage 'que le parlement fédéral
pourrait faire de ce pouvoir; et si l'honorable
monsieur veut référer aux débats qui ont eu lieu
lors de la confédération. il y trouvera l'opinion
exprimée. que l'on pouvait grouper les électeurs
franQais ; qu'on pouvait diviser la province de
Québee de manière que la population de langue
anglaise eut une majorité de représentants dans
cette Chambre. On craignait que, par jalousie
contre le développement rapide d'une province,
on pût en diviser les circonscriptions de manière
à l'emipcher d'avoir une représentation en rap-
port avec son augmentation de population. Pour
parer à cela, on a proposé d'abord que les légis-
latures des différentes provinces établiraient des
conseriptions pour le parlement fédéral. Mais
cette proposition fut abandonnée avant le départ
de nos délégués pour l'Angleterre. Et lorsque
l'on rédigea l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, pour donner effet à la confédération, on
remplaça cette proposition par l'article 51.

Telles étaient, en 1892, les vues de l'hono-
rable ministre de la Justice d'aujourd'hui,'et
Il avait alors parfaitement raison. Il nous
dit que -le 23e article des résolutions de la
convention de Québec de 1864, relatives à la
confédration, en vertu duquel' les provinces
retenaient le droit de répartir la représen-
tation, fut abandonné alors, c'est-à-dire que
les représentants des provinces qui avaient
Toulu d'abord retenir le contrôle sur la ré-
partition de la représentation, cédèrent parce
qu'ils crurent que l'article 51, déjà men-
tioniné, procurait toutes les garanties désira-
bles.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami doit savoir que,
s'il veut faire croire par mon argumentation
de 1892, que j'ai voulu démontrer alors
qu'une répartition de la représentation ne
peut être faite qu'une seule fois en dix
ans, il Interprète entièrement mal ce que j'ai
dit. Mon argumentation visait un autre
point, ou tendait à étayer une autre propo-
sition-celle de confier la répartition à une
*ratorité du dehors.

L'honorable M. FZRGUSON : J'ai parfai-
tenent compris l'argumentation de l'honora-
ble monsieur qui nous a fait alors un dis-
cours académique comme il nous en fait
souvent. Son chef (sir Wilfrid Laurier) prit
alors une attitude opposée ü celle de l'hono-
rable monsieur. Son chef prononça un dis-
cours contre la proposition de déléguer à
des juges ou à toute autre autorité le pou-
voir qu'avait le parlement de répartir la re-
présentation. Le parlement, nous disait alors
le premier ministre actuel, ne devait se des-
saisir d'aucune de ses attributions. Il devait
faire son propre ouvrage et de sa propre
manière, et il n'avait aucune confiance dans
les personnes du dehors que l'on proposait
de nommer, parce que ce qui serait fait par
elles porterait la marque de ceux qui les
auraient nommées. Si mon honorable ami
conteste l'exactitude de ce que j'énonce pré-
sentement, je puis aisément lui fournir la
preuve de cette exactitude.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela n'a rien à faire avec le point
que je viens d'indiquer.

L'honorable M. FERGUSON : C'est le con-
traire qui est vrai. Je viens d'exposer la
manière de voir du chef de l'honorable mon-
sieur. Mais ce dernier, comme je l'ai dit,
prononça un discours académique dans un
sens entièrement opposé à l'opinion de son
chef et aussi à la résolution pour laquelle
il vota, et le discours de mon honorable ami
était en faveur de la proposition de délé-
guer, en dehors du parlement, à une autorité
Indépendante de ce dernier le pouvoir de ré-
partir la représentation. N'est-ce pas le eas?
Telle était l'opinion de mon honorable ami
en 1892, et tout son discours fut fait en
faveur de cette propositioa de confier, à cer-
taines conditions, la division et la délimita-
tion des districts électoraux à une autorité
Indépendante, et ce fut pour faire accepter

307



308 [SENATJ

eette idée que l'honorable monsieur pro- Britannique du Nord, furent ausI d'opinion
nonça. en 1892, le discours dont je fais pré- ,que l'article 51 de cet acte n'autorisait
sentement l'examen. qu'une seule répartition décennale de la re-

Ce fait est clairement démontré; mais il présentation et aucune autre. Je n'ai pas
est arrivé que l'honorable monsieur-et il le présentement sous les yeux les débats parle-
sait très bien-en faisant ce discours, et en mentaires anglai-s de ·cette époque; mais je
démontrant que le parlement ne pouvait crois me rappeler que c'est M. Alderly ou M.
convenablement -faire directement, lui-même, 1 Cardwell qui exprima cette opinion lorsque
la répartition de la représentation, mais quelqu'un souleva l'objection que répartir la

qu'il devait confier ce travail à une autorité représentation une fois tous les dix ans était

.indépenda'nte-s'est servi d'arguments qui trop souvent. On repliqua que ce serait

prouvent en même temps d'une manière trop souvent cn Angleterre; Mais que, dans

péremptoire -que cette répartition ne peut un nouveau pays comme le Canada, où la
être faite qu'immédiatement après le re- population s'accroit très rapidement, une ré-
censenient décennal, et cela en vertu de l'ar- partition tous les dix ans ne pouvait être
ticle 51 de l'Acte de l'Amérique Britannique considérée comme trop fréquente. Cette dis-

du 1Nord. Mon honorable ami, le ministre eussion dans les -communes anglaises démon-

de la Justice, a un avantage sur moi. Il est tre très clairement que, dans l'opinion des

plus habitué que je ne le sais à discuter hommes politiques anglais qui passèrent
dans le parlement des questions comme lActe de l'Amérique Britannique du Nord.
celle qui nous occupe présentement. C'est cette répartition ft laquelle il est pourvu par
un avantage réel dont il a .souvent profité;
mais il arrive aussi que, lorsqu'un honora-
ble monsieur discute les mêmes questions'
dans diverses occasions, il est exposé à ne
pas toujours dire la même chose, à modifier'
ses vues sur plusieurs -points importants, et
à se trouver en contradiction avec certaines!
de ses propositions exprimées antérieure-
ment. Et c'est ce -qui est arrivé dans le:
présent cas. Son discours nous fait voir
avec raison que les pères de la Confédéra-
tion ont d'abord été d'avis que le pouvoir de
répartir la représentation fédérale devait
être retenu par les provinces, et cela pour
les raisons que l'honorable monsieur a énu-
mérées, et qui parirent fortes aux pères de
la Confédération. Cependant, ceux-ci aban-
donnèrent ce privilège ou ce droit par suite
de l'insertion dans l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord le l'article 51. Selon moi,
si les pères de la Confédération ont aban-
donné le privilège que je viens de mention-
ner pour recevoir en retour les dispositions
de l'article 51, c'est qu'ils avaient la certl-
tude que le parlement ne serait pas autorisé
à faire d'autre répartition que celle requise
en vertu de cet article. Sinon, Ils se se-
raient conduits comme des enfants en cé-
dant le droit qu'avaient les provinces de re-
tenir ce privilège sans exiger en retour une
sauvegarde suffisante. Outre cette considé-
ration, je constate, en lisant les discours
promnoncés dans la Chambre des communes
d'Angleterre, que les membres du parlement
anglais. en discutant l'Acte de l'Amérique

Hon. M. FERGUSON.

cet acte, ne devait être faite qu'une fois tous
les dix ans, immédiatement après chaque
recensemnt décennal; Je lirai maintenant
un autre extrait du discours prononcé en
1892, par mon honorable ami, le ministre de
la Justice. Cet extrait est très substantiel
et compréhensif. J'ai eu le soin de com-
mencer cette citation à l'endroit même où
l'honorable monsieur commence son argu-
mentation, et de ne m'arrêter qu'à la con-
clusion; et, cemme je l'ai reconnu déjà, bien

i qu'il soit 'très vrai que l'argumentation de
'l'honorable monsieur ait pour objet d'établir
que la répartition de la représentation pro-
posée en 1892, aurait dû être confiée à une
autorité -indépendante, cependant, les ho-

colrables membres de cette Chambre ne
pourront s'empêcher de voir que 'cette ar-
'gumentation a une portée beaucoup plus
étendue que cet objet particulier, et qu'elle
corrobore en même ·temps la prétention de
ceux qui ont soutenu que la répartion de la
représentation ne doit être faite qu'immé-
diatement ·après 'le rencensement- décennal
et dans aucun autre temps. Voici les pro-
pres paroles de l'honorable M. MiDs:

Nous avons droit d'avoir une 'Chambre des
communes ; elle doit être élue tous les cinq ans,
à moins qu'elle ne soit dissoute plus tôt. Puis,
les siéges parlementaires ont besoin d'être re-
distribués de temps à autre. S'il n'y avant pas
dans la constitution de disposition pour cette
redistribution, nous n'en aurions pas moins le
pouvoir de la faire, en vertu des pouvoirs géne-
raux dont le parlement est. revêtu par l'article
91 de la constitution et le droit de répartir la
représentation découlerait nécessairement (e cet
article ; mais lorsaue la constitution elle-même
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prescrit spécialement la manière dont la redis-
tribution doit être faite ; lofsqu'elle dit com-
ment le pouvoir de la faire doit être exercé ;

lorsqu'elle dit qu'il doit y avoir une redistribu-
tion des sièges par un tribunal créé par le parle-
ment, agissant d'après les Instructions du parle-
ment, instruction dans lesquelles sont indiquées
la manière d'exercer le droit de la faire et l'é-
poque à laquelle il faut l'exercer-droit auquel il
faut tenir d'autant plus aue nous avons dans lui
une protection contre les abus mêmes dont nous
nous plaignons dans le présent bill. Il y a une
disposition spéciale dans la loi pour l'exercice de
ce droit, et je mie absolument qu'il découle ou
puisse découler des pouvoirs généraux dont le
parlement est revêtu et auxquels a fait allusion
l'honorable monsieur. Une haute autorité aux
Etats-Unis ainsi qu'en Angleterre a déclaré qu'on
ne peut substituer le droit implicite au droit ex-
plicitement accordé.

Les extraits que je vous ai lus du discours
prononcé par l'honorable monsieur, en 1892,
expriment parfaitement sa pensée, et les ho-
norables membres de cette ·Chambre peuvent
juger. eux-mêmes, ai ce discours nd me per-
met pas de citer l'honorable ministre de la
Justice comme une autorté ü l'appui de la
proposition que j'ai émise, et qui est que le
parlement n'a pas le pouvoir de répartir la
représentation, si ce n'est en conformité de
l'article 51 de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord. SI j'ai ·tor.t dans cette ma-
nitre de voir, mon honorable ami a eu non
moins tort, lui-même, de faire, en 1892, l'ad-
mirable dissertation que je viens d'exami-
ner. Le discours prononcé sur le présent su-
jet. en 1892, par l'honorable monsieur, est
bien digne d'être lu, et si les honorables
membres de cette Cha.mbre veulent se don-
ner la peine de le lire-ce que je leur con-
seille fortement de faire-je suis certain
quo ehacun d'eux sera, après cette lecture,
convaincu comme je le suis moi-même, que
ce discours est un puissant plaidoyer contre
toute autre répartition de la représentation
que eelle qui doit être faite immédiatement
après chaque recensement décennal. Puis,
nous avons à l'appui de la manière ide voir
que j'exprime présentement la règle suivie
par le parement depuis l'établissement de
la con fédération-règle qui n'a en pour ex-
ception que certaines rectifications d'erreurs
inévitables commises à l'égard de la repré-
sentation de la cité d'Ottawa et auesi d'une
couple de cantons de la province de Québec.'
Ces exceptions étant faites, l'ancien gouver-'
nement n'a jamais essayé, depuis l'établisse-
ment de la confédération, de faire une ré.
partition générale de la représentation, si ce
nl'est cele faite immédiatement après cha-
que recensement décennal. I faut fgie une

autre exception : c'est le bill relatif au can-
ton de Tuckerismith-et ce cas est différent
de tous les autres auxquels je viens de faire
allusion. Son objet était d'une nature entie-
rement différente. Sir John, Macdonald dé-
clara, peu de temps après, que le bill Tucker-
smnith, à son avis, était une tentative d'en-
treindre l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Il fit comprendre par cette remar-
que relative à ce biEl que, d'après lui, la ré-
partition de la. représentation ne pouvait être
faite qu'immédiatement après chaque recen-
sement décennal ; qu'autrement, c'étai,t en-
freindre les dispositions de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord. Je réaffirme,
aujourd'hui, la même- manière de voir sans
être mû par la préoccupation qu'elle sera, ou
non acceptée par cette Chambre. Je tiens à
la réaffirmation de cette manière 'de voir, et
je suis convaincu que l'on reconnaîtra, au
moins, que l'attitude que j'ai prise sur ce
point est appuyée sur de très bonnes au-
torités. J'espère que, avec le itemps, l'on
adhérera de plus en plus ù cette doctrine et
que, bien que l'on ait pu dévier quelque peu
de ce principe en rectitiant de petites er-
reurs commises dans les actes concernant la
représentation adoptés a-près les recense-
ments de 1882 et 1892-quelqu'aient pu être
ces déviations dans le passé-nous sommes
en voie d'établir une- interprétation stable
des dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du 'Nord sur ce point. Avant
longtemps, le parlement du 'Canada accepte-
ra unanimement et fermement la manière de
voir que j'énonce actuellement. J'espère qu'il
en sera ainsi, et je m'engage dès aujour-
d'hui-pour ce qui me concerne personuelle-
ment-a ne jamais faire partie d'un gouver-
nement ou à ne jamais donner mon appui à
aucune administration qui essaierait de re-
manier les circonscriptions électorales comme
le présent bill veut le faire.

J'admets, si vous le voulez,. que le parle-
ment du Canada, dans l'exercice de soin pou-
voir suprême, peut faire un remaniement de
cette nature, et que les élections tenues en
vertu de l'Acte qui l'effectuerait-même in-
justement-seraient valides. Le parlement,
je le reconnais, peut faire des choses extra-
ordinaires; mais ce pouvoir ne rend pas ces
choses justes. Il ne les rend pas même cons-
titutionnelles. Mais je veux bien laisser au
temps le soin de fixer les opinions sur ce

point, et je n'ai aucun doute qu'avant long-
temps, l'on s'étonnera, en se plaçant au
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point de vue constitutionnel, que l'on ait pu
en Canada commettre la folie, ou que l'on
ait pu être assez mal inspiré pour essayer
de faire ce qui est proposé dans le présent
bill. Pour ce qui regarde l'opportuni-té du
présent bill, je crois qu'il serait ditflicile de
trouver un seul mot en sa faveur. N'y eût-il
aucune disposition dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord autorisant une réparti-
tion décennale, je soutiens que le présent
bill ne serait pas même plus acceptable, parce
que nous n'avons pas de recensement ré-
cent pour nous guider dans la répartition à
faire. Abstraction faite de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord; abstraction faite
de l'obligation de faire 'une répartition décen-
nale. je soutiens que, vu que le dernier re-
censement a neuf années d'existence, et que,
dans un pays comme le Canada où la popu-
lation se développe rapidement, où les dé-
placements sont fréque'nts et nombreux, l'on
ne saurait trouver tu seul mot capable de
justifier une répartition de la représentation
faite, comme on veut la faire aujourd'hui, à
une date aussi rapprochée du recensement
décennal qui aura lieu l'année prochaine.
Les raisons données, l'année dernière, à l'ap-
pui du présent bill, n'étaient pas fortes. La
répartition devait être basée sur le derhier
recensement fait depuis huit ans, et -aujour-
d'hui, quelles raisons nouvelles apporte-t-on ?
Les raisons sont même plus faibles mainte-
nant. En effet, il ne reste plus, comme je
viens de le dire, qu'une seule année d'ici au
prochain recensement décennal, et le gou-
vernement. après avoir voulu imposer le
présent bill au parlement, l'année dernière,
entreprend de nous l'imposer une seconde
fois, aujourd'hui, bien qu'il doive savoir qu'il
lui est impossible d'allouer maintenant à un
certain nombre de comtés, une représenta-
tion appropriée au résultat du prochain re-
censement. Mon honorable ami nous a dit
en présentant ce bill que son p'rinclpe a été
accepté par les deux partis en 1872. Cette
déclaration m'a quelque peu surpris. et ;e
me suis demandé ce qu'il voulait dire en
parlant du principe du bill. .T'avoue, en ef-
fet. que j'ai été incapable de découvrir dans
ce bill aucun principe; mais je vois qu'il a
voulu parler des limites de comtés. Il est
presque inutile de relever cette assertion,
parce qu'il est évident pour chacun -de nous
que ce bill n'applique pas le principe des
limites de comtés, si ce n'est dans une bien

lon. M. FERGUSON.

faible partie du Canada, et que, si l'on veut
que ce principe serve de base à une ré-
partition de la représentation, il faut
l'appliquer à tous les comtés et non à un pe-
tit nombre seulement d'entre eux. Le prin-
cipe les limites de comté, je le répète, n'est
pas ce qui constitue la base du présent bill,
puisque ce bill ne touche qu'à un petit
nombre de districts. L'on a essayé d'éle.
ver tout un échafaudage en s'appuyant sur
ce principe-qu'il est superflu de discuter,.
puisque l'on n'a pas l'intention de l'étendre à
tout le Canada ; mais s'il y a quelque chose
de fondé dans l'argumentation que mon ho-
norable ami nous faisait, ici, hier, c'est qu'il
n'est pas désirable de détruire les associa-
tions existantes; c'est qu'il n'est pas désira-
ble de découper les comté, ou en modifier les.
délimitations, parce que en le faisant, vous
pouvez transférer un homme dans une partie
de comté où il n'a aucune influence, ou vous
pouvez le retrancher d'un -district où il était
influent et puissant. Et pourquoi est-il un
homme influent ? C'est parce que dans les
affaires et ses relations avec ses concitoyens
il a donné des preuves d'une force de carac-
tère qui le fait considérer comme capable de
représenter le peuple dans le parlement.

Or, si le comté où réside cet homme et où
se trouvent ses relations est découpé de ma-
nière à détruire cel:es-ci, il lui est diffielle de
pouvoir ensuite se faire élire député au:
parlement. Ces raisons ·forment certaLue-
ment un magnifique argument contre le pré-
sent bill. Les limites des comtés que l'on
veut changer au moyen du présent bill exis-
tent depuis près de vingt ans. C'est une pé-
riode passablement longue dans l'histoire
d'une localité. Si vous vous donnez la peine
<le comparer les listes d'électeurs des -diffé-
rents comtés. vous constaterez qu'il reste sur
ces listes, aujourd'hui, bien peu de noms qui
s'y trouvaient il y a vingt ans. Les 'uns neu-
rent; les autres vont se fixer ailleurs. Br,
tout un monde de changements s'opère dans
le cours de vingt années. Mais que voyons-
nous présentement'? Mon honorable ami,
pour appliquer le principe des limites de'
comtés ; pour protéger les hommes ca-
pables de représenter le peuple dans ,le
parlement ; ou pour respecter les limit.es de
comtés, propose un bill qui désorganise-
d'anciens districts, d'anciennes associations
qui existent depuis vingt ans.

Supposé que le bill de redistribution de
1872 ait désorganisé des districts aussi an-
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eiens que ceux que jé viens de mentionner,.
la chose serait règrettaible ; mas certaines
raisons pourraient avoir justifié ces change-
meuts. Toutefois, il ne faut pas moins 'e-
gretter le mal fait alors par ces changements,
si quelque tort a été commis. Mais ce mal
ou ee tort ne justifie pas le présent bill qui
désorganise d'anciens districts et causera
tous les embarras, tout le mal que mon ho-
norable ami. le ministre de la Justice, a si
,fortement dénoncé en l'attribuant aux an-
ciennes redistributions. L'honoraib'.e ministre
de ]L. Justice a aussi parlé du principe de la
représentation basée sur la population. Mais
ion honorable ami n'a pas prétendu que ce

prinicipe était une des bases de son bill. To-
ronto a une population de 200,000 ames, et il
est proposé de lui donner cinq représen-
tants. Cette cité devrait avoir dix représen-
tants. si nous prenons pour -base l'unité de
population donnant droit ù un représentant
adoptée dans les différents districts électo-
raux le :a province d'Ontario. 'Il est proposé
aussi de donner deux représentants au comté
de Prince, dans l'île du Prince-Edouard,
comté dont la population est de 35,000
aines. tandis que l'on donne un seul repré-
sentant au comté de King. dont la popula-
tion est (le 27,000 âmes. Ainsi, un seul hom-
me représentera 17,000 âmes dans le comté
de Prince, tandis qu'un .antre homme repré-
sentera 27,000 âmes dans le comté de King.
Voilà comment le présent bill respecte le
principe de la représentation basée sur la
polmlation. Te puis dire que le présent bill
fait d:sparaitre d'anciennes divisions électo-
rales dans lesquelles le principe de la repré-
sentation -basée sur la population était ap-
pliqué le mieux possible. Les anciennes divi-
sions sont délimitées par cantons, et cette
division, par rapport à la représentation ba-
sée sur la population, ne peut être plus équi-
.table, et si l'on parcourt l'Ile du Prince-
Edtouard d'une extrémité à l'autre, l'on cons-
t:tera, après un examen approfondi, que
toute a.utre division ne pourrait être mieux
appropriée à la convenance et aux besoins
de la population, si l'on tient compte des
associations existantes, des organisations lo-
e-':es et des rêlations créées par les affaires.
Cependant, le présent bill démolit 'tout cela.

Dans l'Ile du Prince-Edouard, nous n'a,
vous pas de conseils de comtés, et consé-
quemament aucaue vie municipale ne s'est
développée dans cette province, et un canton
du comté de King est la même chose qu'un

cairton du comté de Prince. Il s'ensait qute
les intérêts locaux sont -tous les mémès, seit
<ue vous apiparteniez à un comté, èoit tdue
vous upparteniez A un autre, et la division
de cette province ein cinq districts électoraux
pour donner cinq représentants à cette pro-
vince, lorsque le nombre de ses représen-
tants fut réduit de 6 ü 5, était considérée
comme -la meilleure. Aucun mode de ré-
partition plus juste que celui adopté en
1892 ne pourrait être trouvé. Ce mode n'a
jamais été -condamné depuis & ma connais-
sance, et cependant, àl est proposé par le
piésent bill de le remplacer. Un autre prin-
cipe du bill est la nomination d'une cominis-
sion judiciaire pour faire la répartition de
la représentation. Or, j'aimerais A savoir
pourquoi deux comtés de l'Ile du Prince-
Edouard sont appelés par le présent bil à
élire chacun deux députés sans être divisés
et pourquoi la commission judiciaire n'est
pas chargée par le présent bill de les diviser
comme elle est -appelée A diviser d'autres
districts électoraux? Je citerai ce que di-
sait l'honorable ministre de la Justice, en
1892, sur ce sujet. Il s'exprimait comme
suit:

Un autre point important, c'est qu'il ne devrait
y avoir que des districts électoraux à simple
mandat, et il ne convient pas que deux districts
soient unis pour l'élection de deux représentants.
D'abord, c'est extrêmement Incommode. Dans le
cas d'une élection partielle dans une cité, par
exemple, pourquoi un candidat doit-il être tenu
de briguer virtuellement les suffrages de deux
districts électoraux afin d'obtenir un siége dans
le parlement ? La même chose peut être dite
de Pietou, Halifax, Hamilton et Ottawa. Tous
ces districts électoraux devraient être divisés, et
dans aucun cas il ne devrait y avoir deux repré-
sentants pour le même district.

Tel-le était l'opinion de l'honorable M.
Mills, en 1892.

L'honorable M. LMILLS ·(ministre de la
Justice): Ce n'était -pas lopinion de mon
honorable ami, parce qu'il a parlé alors dans
un sens opposé.

L'honorable '1.. FERGUSON: Je n'ai pas
parlé dans un sens opposé; mais c'est mon ho-
norable ami, :e ministre de la Justice, qui est
maintenant en cause, et peu Importe ce que
-d'autres peuvent avoir dit ou fait sui- le
sujet en q1iestion. Je ne faisais pas partie
du parlement en 1892. Le présent bi'll et les
opinions de l'honorable ministre de la Jus-
tice sont présentement soumis à la -critique
de cette Chambre, et .je ne porterai pas
mon attention sur un autre sujet pour per-
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mettre à l'honorable ministre de comparer
son attitude antérieure avec la mienne sur
cette question de redistribution. Je tiensi
avatt tout à ce que mon honorable ami ne
perde pas de vue les opinions qu'il expri-
mait en 1892, sur la question de redistribu-
tion, bien que ce soit. peut-être une tache
-trop -forte pour moi-et même pour tout au-
tre. Je tiens à lui mettre sous les yeux la
grande différence qu'il y a entre sa ma-
nière de voir, aujourd'hui, et sa manière de
voir. en 1892, non seulement sur la question
de redistribution, mais aussi sur un grand
nombre d'autres points que j'exposerai
avant de reprendre mon siège.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le même reproche peut être fait à
mon honorable ami.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
monsieur se croit inattaquable lorsqu'il
pense que d'autres ont commis la même faute
que lui.

L'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable monsieur reconnait-il
que d'autres personnes ont commis la même
erreur que moi ?

L'honorable M. FERGUSON: Je m'occupe
de la conduite de mon honorable ami, et je
ne lui permettrai pas d'attirer pour le mo-
ment mon attention sur toute autre personne.
Je serais heureux, dans une autre occasion,
de suivre mon honorable ami sur le terrain
où il veut me conduire ; mais pour le mo-
ment je ne veux pas sortir de la question.
Mon honorable ami, en 1892, a déclaré que
ce principe des districts électoraux & simple
mandat était très important, et qu'aucun dis-
trict électoral ne devrait pouvoir élire deux
représentants. Tel est l'avis qu'il exprima
alors, bien qu'il soit. aujourd'hui, représenté
comme l'auteur du présent bill de redistribu-
tion. Dans tous les cas, il défend ce bill en
sa qualité de membre du gouvernement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Opinions que vous n'avez pas
appuyées ?

L'honorable M. FERGUSON: Mon liono-
rable ami s'est prononcé, en 1892, en faveur
de districts à simple mandat, et nous le
voyons, aujourd'hui, présenter un bE.l qui ne
concerne la représentation que d'un cinq.
lème ou d'un sixième des districts électo-
raux, il est vrai, mais qui crée, malgré ce
petit nombre, deux nouveaux districts élec-
toraux devant élire chacun deux représen-
tants, ou à double mandat chacun, tandis
qu'il en retranche un de la cité de Toronto.
Il crée dans l'Ile du Prince-Edouard deux
nouveaux districts électoraux à double inan-
dat. La cité de Saint-Jean reste, je crois,
telle qu'elle était; mais mon honorable ami a
fait un pas en avant et deux en arrière, et
au lieu d'adhérer à ce grand principe des
districts à simple mandat qu'il préconisait
en 1892, nous le voyons adhérer au principe
des districts à double mandat dans le pré-
sent bill. Mon honorable ami a prétendu
que son bill avait pour objet de remédier à
un très grand mal commis surtout en 1882.
Mais en examinant ce bill, l'on cinstate
qu'il touche particulièrement à larrangement
fait en 1892. L'arrangement fait dans l'lle
du Prince-Edouard et modifié par le présent
bill remonte, en effet, à 1892, et non A 1882;
mais l'honorable monsieur a peut-être raison
en disant que, pour ce qui regarde la partie
ouest d'Ontario, le présent bill touche aux
districts qui furent remaniés par la loi de
1882. Je propose l'ajournement du. débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

1 La séance est levée.

SENAT.

iSéance du 23 mars 1900.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: Présidence de l'honorable sir C.
C'est lui qui l'a rédigé. PELLETIER, C.M.G.

L'honorable M. FERGUSON : S'il l'a ré-
digé lui-même, je regrette qu'il n'ait pas
davantage tenu compte des opinions qu'il a
exprimées antérieurement sur le même sujet,
si, toutefois, ses collègues l'ont laissé libre
d'exécuter son travail comme il le jugeait à
propos.

lon. M. FERGUSON.

A. P.

L'Orateur prend son siège à trois heureS.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE PETITIONS POUR
BILLS PRIVES.

M. le PRESIDENT: Je désire informer le
Sénat que le temps pour la présentation de
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pétitions pour bills privés est expiré. Il ap- magny, avait, quelque temps avant la vente
partient au Sénat de décider si le temps pour de la propriété Duhaimeet son achat par le
la r.,-eption de pétitions de cette nature sera séminaire (e Québec, acquis de la -ville de
prorotgc ou noUn. Montmagny une vieille bâtisse connue sous

I;hinorable M. VIDAL: Le comité des le non d'hôtel-de-ville. Cette bâtisse flt
billN privés n'a rien décidé au sujet d'une démolie et une nouvelle construction élevée
prorogation de délai. sur son emplacement, et l'on me dit que le

coût de cette nouvelle bâtise s'est élevé à
L-hinorable sir MACKENZIE BOWELL: e2,0O0. *N.tureUempýe l'ntérêt que M.

Il appartient au comité de recommander une Clicquette portait au cemté de Montmagny
proro.gation de délai, et il serait, peut-être, comme son représentan:, lengagea à de-
à proims de le faire, vu le long ajournement mander au gouvernement de construire un
que nous avons eu. C'est, toutefois, une bureau de poste dans la villede Montmagny,
simîple- suggestion que je fais présentement et il crut que le meilleur moyen d'atteindre

son but était de vendre au gouvernement ýa
BUREAU DE POSTE DE M.ONTMXAGNY. propre propriété pour le bureau de poste en

MOTION, question; mais étant avoeat, il comprit, sans
L'honorable 'M. LANDRY: Je propose -doute, que l'acte concernant l'indépendance

dursonlemntlcempntait de'onde dirqecte

Qucune humble adresse soit présentée àte se e
Excellence le Gouverneur général, priant Son ment cette propriété 'u gouvernement C'est
Excellence de bien vouloir faire déposer devant pourquoi Il enta en pourparlers avec le é-
la Chambre eréentan eaga pr de-

1. Copie der la correspondance échangée entremiardeuéct cngasporét
le député de Montmagny, à différentesi époques, contre celle du séminaire -déjà mentionnée.
et le gouvernement au sujet de la construction Ainsi, la propriété qel avait achetée de la
d'un bureau de poste dans la ville de Montreg
nagny ilcr qu le meilleur moye d'atre

2. Copie de toute communication à ce sujet propriété que le séminaire de Québec avait
faite au gouvernement par le conseil de ville ou achetée du shérif, et puis, le séminaire de
par toute personne de la ville de Montmagny

3. Copie des actes passés à. cet effet entre le Québec, par l'entremise, sans doute, de M.
gouvernement et le séminaire de Québec, pour Choquette, entra en pourparlers avec le
la vente du terrain sur lequel a été construit le
bureau de poste de Montmagny, ainsi que de tous gouvenement, et la propriété qui avait ap-
actes constituant les titres de la propriété en. partenu auparavant à MN. Choquette fut
question. achetée du séminaire de Québec par le gou-

JT ie attirer l'attention des -honorables vernement pour la somme de $5,000.
el ibres de cette Chambre sur les faits sui- Je ne sais pas qui a empoché le profit réa-

van: En réponse à une Interpelation faite usé dans cette transaction. Cette question
par moi. le 19e jour de mars, relativement pourrt être l'objet d'une enquête s'il est
t Facbat de l'hôtel-de-ville de ntmagny, possible de l'obtenir. En attendant, tels sont

d'uonorble ministre de la Justice nous a dit les faits. Sous le voile d'unéchange entre le
que cette propriété avait été acquise ou séminaire de Québe et M. Choquette, le
faelutée du séminaire de Québec, et que le gouvernement a acquis du séminaire de

Sp ate acete a été passé Québec cette propriété que je viens de en
le ' juin 1898. Avant cela, une personne ionner, pour la somme de $5,ur0, daprès la
du nom de Duhaime, qui réside dans le réponse que m'a donnée le ministre de la
coi -de Montmagny, dans la paroisse de Justice, dl Y a queques jours. Je désire, par

Sdint-Thomas, était propriétaire d'un lot sur la motion que je fais aujourd'hui, faire pro-
ltquel une magnifique b-tisse était cons- duire devant cette Chambre les documents

r Mais les affaires de cette personne relatifs à cette transaction afin de pouvoir
îlt-%iirent embarrassées et sa propriété fut iétablir d'une manière offiielle--et peut-être
>asiii et vendued par le shérif. Le séminaire aussi 'une mnire à convaincre le cmin-
de Québec avait une hypothèque sur cette tre de la, Justice et les autr-es membres du
proiriété pour la somme de $2,500 ou $3,000. gouvernement-éque, en réalité, la propriété
La propriété fut vendue, -comme je viens de en question a été achetée d'un monsieur qui
le dire, et le séminaire de Québec l'acheta était alors membre du parlement, et que
pour zv rembourser -de l'hypothèque qu'il il'acte qui a été passé entre le séminaire de
avait sur cette propriété. Mais M. Cho- inQuébec et :e juge Choquette a eu simple-
(luette. alors député du comté de Mont- ment pour objet déluder les dispositions de
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la loi concernant l'indépendance du parle-
ment. L'honorable min.istre secoue la. tête.
Il croit, sans doute. que je ne suis pas en état
de faire cette preuve, et que la transaction a
été trop habilement faite pour que nous

puissions mettre au jour toutes les circons-
tances qui l'accoiipagnent ; mais que l'ho-
norable ministre produise les documents. et
j'espère que nous les aurons pendant la pré-
sente sessfion. Je ne demande pas seulement
l'acte de vente passé le. 17 juin 1898; mais
je demande aussi tous les autres actes qui se
rattachent au titre le la. propriété aequise
par lI gouvernement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiec: Je ne vois aucun.e objeetion contre
la production des documents demandés par
l'honorable monisieur. Jo ne connais rien de
la transaction ; inals je connais ceci ; si l'ho-
norable monsieur veut examiner la loi rela-
tive à l'indeance du iar:ement. il cons-
ta-tera qu'il n'y a aucune raison. en vertu de
l'acte relatif à l'indépendance du parlemen't.
qui interdise une transnction comme celle à
laquelle l'honorable monsieur fait allusion.
Lorsqu'un membre du parlement passe un
contrat avec Le gouvernement, ou reçoit de
'e dernier un salaire annuel. il perd sou

sième il parlement ; mais le gouvernement
ne peut pas faire perdre à -un membre du
parlement son mandat de député si, ayant
besoin de la propriété de ce dernier, il en
fait l'acquisition. Les douments demandés
seront produits.

La motion est adoptée.

SUSPENSION DES PERMIS POUR LA.
VENTE DES LIQUEURS DANS LE

YUKON.

INTERPELLATION.

L'honorable M. KIRCILLIOFFER: Je vou-
drais savoir du gouvernement:

1. Si, à aucune époque pendant l'année 1899,
la concession de permis pour la vente des li-
queurs dans le Yukon a été suspendue ou révo-
quée ? Si oui, à quelle date, et quand éa-t-on
donné d'autres permis ?

.2. Avis a-t-il été donné au public ? Dans
l'affirmative, quel est cet avis, et comment le
public a-t-il été Informé que la concession de ces
permis cesserait à une certaine date, ou qu'on
accorderait d'autres permis plus tard ?

3. Quand et de quelle manière a-t-on donné
communication de Qe fait à l'inspecteur des li-
cences au Yukon ?

4. Qui était inspecteur des licences à cette
époque ?

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : 1ère. La concession de permis pour
la vente de liqueurs dans le Yukon, autre

que l'autorisation d'avoir des liqueurs pour
son usage personnel, a été suspendue le 1&
avril, 1899, et l'on 'n'a pas encore recom.
mencé- à en délivrer. 2. Les officiers de
douano et de police ont reçu avis de cette
-suspension. et instruetion d'en informer le
public. 3e et 4e. La charge d'inspecteur des
licences n'existait pas il cette époque.

PERMIS POUR LA VENTE DE LIQUEURS.
DANS LE YUKON.

INTERPELLATION.

L'honorable M. KIROHIHO®FER: Je vou-
drais savoir du gouvernement :

1. S'il a été accordé des permis pour la vente
des liqueurs dans le Yukon à M. Chambers,
de Oaklake, Manitoba, ou à M. Chisholm, de
Griswold, Manitoba, ou à quelque syndicat au-
quel se trouvaient liés les noms de' ces person.
nes ? Dans l'iflrmative, quelle est l. date de ces
permis, et pour quelle quantité ont-ils été ac-
cordés ?

2. Des permis pour la vente des liqueurs dans
le Yukon ont-ls été accordés à P. C. Mitchell ou
à Peter Campbell ? Dans l'affirmative, quelle est
la date de ces permis, et pour quelle quantité
ont-ils été accordés ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Tustice) : Les livres du département font
voir quiun permis pour la vente de liqueurs
dans le Yukon a été délivré à William Cham-
bers ; mais les livres du département ne
font pas voir qu'-un permis de ce genre ait
été accordé à iM. 'Chisholm, de Griswold,
M.initoba. ou à quelque syndicat auquel les
noms de ces personnes se trouveraient liés.
20 Les livres du département ne font pas
voir qu'un permis de ce genre ait été délivré
à P. C. Mitchell ou Peter Campbell. Je puis
ajouter, relativement à la première de ces

questions, que le permis pour vente de 11-
quours délivré a Chambers est daté du T
aofit 1897, pour la vente de mille gallons.

CONTRAT POUR LE SERVICE POSTAL,
I. P.-E.

INTERPELDATION.

L'honorable M. FERGUSON:

Je voudrais savoir du gouvernement pourquoi
il n'a pas été fait un appel de soumissions pour
le service du transport des malles sur la -route
d'Alberton et Kildare. I. P.-E.. à l'e.piration, du
contrat, le 31 décembre dernier ?

J'ai sous la main un livre publié .par le

présent directeur général des Postes, conte-
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mint une longue liste de contrats pour le!
service du transport des malles, renouvelés
par l'ancien gouvernement sans soumission.
Le livre contient aussi un grand nombre de
lettres privées, et le but apparent, en pu-
liant cette liste et ces lettres, est de prou-

ver que. dans un grand nombre de cas, des
ontra(ts de cette nature furent renouvelés

sans demander des soumissions. Mais dans
le vas particulier dont il s'agit présentement,
l'entrepreneur du service de transport avait,

pirès ce que je puis voir, donné une en-
tière satisfaction. Il était chargé du contrat
depuis quatre ans. A l'expiration de son
marché. ou peu de temps après l'expiration,
le contrat lui a été ûté et il a été
transféré à un M. Clark sans avoir demandé
paréahiblenient des soumlsidons, et pour le
nimme prix qui avait été payé à M. Reid.

Voili ve que m'a dit LM. Reid lui-même, et
c'est un homme digne de foi. Il vient na-
turelleient à l'esprit que si quelqu'un méri-
tait d'avoir le contrat sans soumission, c'était
veilui qui avait fait le service de transport en
ueistion pendant quatre ans, d'une manière
satisfaisante, et que, si l'on ne voulait pas
lui renouveler son contrat, c'était de faire
une demande de soumissions dans les jour-

lhonorable M. MILLS (ministre de la
.ustire) : Deux offres privées pour ce ser-
vive de transport ont été regues par le dé-
partement. Une de l'ancien entrepreneur
pour $98, et l'autre de William Lark pour
$91). Cette dernière étant la plus basse, a
été aeceptée.

L'honorable M. FERGUSON : Cette expli-
eatin ne répond pas à ma question. J'ai
demandé pourquoi n'a-t-on pas demandé pu-
liquement des soumissions. Aucune sou-
mission. certainemenit, n'a été tiemandée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Deux offres ont été reçues. Le
gou vernement actuel, ni l'ancien gouverne-
irent n'ont jamais demandé dans les jour-
naux des soumissions pour des contrats d'un
prix si peu élevé. Le cotût des annonces ex-
céderait le prix du contrat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur est dans l'erreur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je ne suis pas dans l'erreur.

L'honorable sir MA.CKENZIE BOWELL':
Je sais que dans mon propre comté, sous
l'ancien gouvernement, des soumissions pour
cette classe de contrats ont toujours été de-
mandées.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons contracté une habi-
tude extrêmement irrégulière. C'est de dis-
cuter sur les interpellations après que le
gouvernement y a répondu. Nous l'avons-
fait hier, et bien que mon Intention ne soit
pas de m'opposer à ce que l'honorable mon-
sieur continue ses remarques sur la présente-
interpellation, parce que l'objection n'a pas
été soulevée plus tôt, je suis toutefois d'avis,
que lorsque le gouvernement a répondu à
une Interpellation, cette Interpellation cesse
par suite d'être devant la Chambre. Il me
semble que l'expédition des affaires de la
Chambre y gagnerait si nous observions -da-
vantage le règlement sur ce point. Je ne
m'oppose pas, je le répète, à ce que mon ho-
norable ami continue les observations qu'il
avait l'intention de faire ; mais à l'avenir,
je me propose de m'opposer à ce genre de
discussion.

L'honorable .M. MACDONALD (C.A.):
La coutume de cette Chambre a été jusqu'à
présent de discuter sur les interpellations-
un membre de la Chambre ne pouvant pas
parler plus d'une fois dans ces occasions.
Cette pratique est suivie depu!s nombre
d'années.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice: D'après la règle. telle que je la
comprends. le membre de la Chambre qui
fait une interpellation peut parler sur cette-
interpella;tion ; mais Il n'a pas la même-
latitude que sur une motion que chacun peut
discuter, et le débat se termine quand le gou-
vernement a répondu à l'interpellation.

L'honorable M. MILLER : Ce sujet a
plus d'une fois occupé l'attention du Sénat,
pendant les trente dernières amides. Au dé-
but de la confédération, il y eut plusieurs.
débats dans cette Chambre sur ce point. Je
ne sais pas . quelle règle ou quel précédent
l'honorable ministre de la Justice veut faire
allusion; mais je ne pa.rtagé pas l'avis qu'll
vient d'exprimer. La règle suivie dans le Sé-
nat. je n'ai pas besoin de le rappluer à l'ho-
norable monsieur, n'est pas la. mêMe que
celle suivie dans la Chambre des communé.
Dans cette deinière Chaumbre, Ùeun coin-
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mentaire n'est permis quand une interpella- dans la Chambre des lords. Cette règle était
tion est faite au gouvernement. Quant au que. sur un exposé de faits et une interpel-
Sénat. nous avons établi une réglo qui se lation faite sans motion, un débat illimité
rapproche plus de e:le suivie par la Chain- pouvait avoir lieu.
bre des lords que -de celle de notLe Chambre L'honorable M. POWER: Ce fut lors de la
des communes. Dans la Chambre des lords, session de 1S77.
une discussion est toujours permise sur une.
interpellation-et jamais une tentative est L'honorable M. MILLER: C'est du.'temps
faite pour l'arrêter. 1 de l'administration 'Mackenzie. Sir David

LMacpherson introduisit cette pratique en
L'lonoralle sir MACKENZIE BOWELL : s apuyant sur un précéde'nt emprunté à la

La même libeté est accordée dans la Cham-i Chambre des lords. Il cita ce précédent
bre des communes d'Angleterre. en inaugrant cette nouvelle pratique, et

L'honorable M. MILLS (ministre de la c'est que, comme je l'ai dit, sur un ex-posé de
Justice) : Cette liberté est accordée seule- '-faits, acompagné d'une interpellation sans
ment ià l'auteur de l'interpellation. imotion, un débat illimité est permis. J'étais,

L'honorable M. MILLER : Je parle présen- lorsque je présidais, moi-même, le Sénat,
tement de l'usage sur lequel nous avons basé, opposé - -ce qu'un débat sur une interpella-
ici, notre pratique. et je cite de mémoire la tion fût ajourné-un pareil ajournement n'é-
règle suivie par le Sénat depuis une trentaine tant pas conforme ù la règle générale. Je
-d'années-règle acceptée par les chefs des ne croyais pas qu'un débat pût être ajourné
deux partis, par mon honorable ami, le chef si ce n'est sur une motion régulière. Cepen-
-de la gauche (sir Mackenzie-Bowell), et par dant, la Chambre a considéré comme très
des hommes versés dans la connaissance des: avantageuse la nouvelle règle introduite par
usages parlementaires comme l'étaient sir sir Davi-d Macpherson, et l'on n'a pas cessé
Alexander -Campbell, sir John Abbott et: depuis de discuter -des interpellations sans
d'autres. Or cette règle, comme en font foi
les journaux du Sénat, est de permettre une
discussion raisonnable sur les interpellations.
D'abord, celui qui fait l'interpellation est
-autorisé à faire l'exposition des faits et à se
servir d'arguments propres à faire connaltre
au Sénat le -sujet dont il s'agit. La même
latitude est donnée au ministre qui lui ré-
pond. Le ministre doit répandre immédiate-
me-nt après que l'interpellation est faite.
D'autres membres de la Chambre ne doivent
pas prendre la parole immédiatement après
l'interpellation et avant que la réponse soit
donnée par le ministre ; mais après cette ré-
ponse, la pratique a été, depuis l'établisse-
ment de la -Confédération, de permettre la
-discussion. L'honorable ministre de la Jus-
ti-ce informe la Chambre qu'une motion et
une interpellation sont deux choses différen-
tes. Ceux de cette Chambre même qui ont le
moins étudié nos règlements, savent -que ce
sont deux choses différentes. Sur une mo-
ition. la discussion est exempte de toute res-
triction; mais sur une simple interpellation
la discussion est limitée. En 1876 ou 1877-
pendant l'incubation de l'administra-tion
Mackenzie, dont -faisait partie le présent mi-
nistre de la Justice, feu sir David Macpher-
son -introduisit une nouvelle règle dans le
Sénat, fondée sur l'usage qui prévalait alors

Hon. M. MILLER.

motion et d'ajourner ces interpellations de
jour en jour, comme si une motion régulière
avait été faite. Ainsi, la règle établie rela-
tivement à ce genre d'interpellations, c'est
qu'un débat raisonnable peut avoir -lieu non
seulement entre le monsieur qui a -fait l'in-
terpellation et le ministre, mais aussi entre
tous les autres membres -de la Chambre.
Telle est la pratique établie, et je crois être
aussi en état d'en parler que -tout autre
membre du Sénat. Je regretterais de la voir
changer. vu que le temps ne nous presse
jamais pour expédier -ce que nous avons A
faire; vu -que nous-pouvons disposer de plus
de temps que la Chambre -des communes où,
peut-étre, l'expédition des affaires publiques
pourrait souffrir de discussions qui ne se-
raient pas absolument nécessaires. Rien,
ici, ne nous presse assez pour nous obliger
de restreindre nos privilèges et notre liberté
de discussion. Nous devons, au contraire,
favoriser cette discussion sur toutes les
questions soumises û cette -Chambre au lieu
d'essayer de restreindre les privilèges dont
nous jouissons. Etant, moi-meme, l'un des
plus -anciens membres de cette Chambre, et
ayant aussi. -à une certaine époque, présidé
le Sénat-ce qui m'ob'igeait de faire une
étude spéciale des règlements de la Cham-
bre et des usages parlementa-ires-j'ai cra de
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mon devoir d'exposer la règle établie par le tique a été de permettre la discussion sur
Sénat au sujet des interpellations. 1 les interpellations. Je diffère d'opinion avee

L'honorable M. LOUGHEED: L'on pour- l'honorable ministre de la Justice qui vient
rait aussi citer la règle 20e qui détermine le'de nous dire que, lorsquune réponse est
plus clairement possible la latitude allouée donnée à mue interpellation, que cette ré-
sur les interpellations pouvant être faites ponse soit convenable, ou ni bonne ni ma-
aux ministres, et je puis aussi ajouter vase, tout débat sur cette interpellation doit
comime l'a fait remarquer l'honorable sna- cesser immédiatement après cette réponse.
coure (la aiemarMequerhnrbe la pré- IL'objet d'une interpellation est d'obtenir desteur dle Richimond (.Miller), que la pré-
sente questio-n n'est -pas nouvelle. Elle a été renseignements, et si la réponse a pour
déjà (iscutée à fond, et les honorables mem- but d'éluder cet objet, celui qui a fait Vin-
bres de cette Chambre la trouveront claire- terpellation, dans ce cas, et tous les autres
ment exposCe dans Bourinot. L. règle 20e membres de la Chambre ont le droit de dis-
dit: cuter cette réponse et -d'insister pour que le

Un sénateur peut prendre la parole sur toute ge
question soumise au sénat, ou sur toute question, l'interpellation. L'interpellation que j'ai faite
ou sur tout amendement qu'il a l'intention deaujourd'hui, a pour objet de savoir si des
proposer lui-même, ou sur toute question d'ordre
soulevée au cours d'un débat, mais non autre-
ment sans le consentement de la majorité du tain service de transport de malles. La ré-
sénat qui se Drononcera sans discussion. ponse, c'est q-e deux offres privées ont été

Ainsi, avec le consentement de la majorité reçues. Or, ce n'est pas une réponse à mon
du Sénat, tout sénateur peut prendre -la interpellation qui demandpourquol des sou-
parole sur toute question. A la page 381 de missions n'ont pas ôté demandées. Il dit que
Bourinot cette matière est discutée longue- deux offres privées ont été reçues, cest-à-
nient. dire que ces offres furent reçues secrète-

Parlant des interpellations faites par les ment et sans donner aucun avis public. Ces-
membres du Sénat, l'auteur s'exprime ainsi: offres ont pu être faites par des amis du

La procédure dans le Sénat dans ces occasions gouvernement. Je ne dis pas qu'il en soit
est entièrement différente de celle des communes. ainsi; mals l'une d'elle a été certainement
Une latitude beaucoup plus grande est donnée faite par un ami du gouvernement, c'est-à-
dans la Chambre-Haute, et un débat a souvent
lieu dans le Sénat sur une simple Interpellation dire celle du nommé Claxk, à qui le contrat
dont avis, cependant, doit toujours être donné a été adjugé. On a demandé à M. White,
quand son objet est d'un caractère spécial. On
a essayé plusieurs fois d'empêcher les Interpella- i avait auparavant le contrat, s'il
tions d'être discutées ; mais le Sénat, comme la consentirait à continuer le même contrat
chose est démontrée par le précédent cité dans l
les notes ci-dessous, n'a jamais réellement aban- po
donné l'usage de permettre la discussion dans! teur général des Postes voudrait le lui lais-
ces occasions, usage qui est essentiellement le'ser ou le renouveler en en faveur. C'est le
même dans la Chambre des Lords. - Imêmedan la hamre ds Lrds sous-inspecteur des postes à Charlottetown

Et dans la note 2, page 382 de Bourinot, qui lui a posé cette question; mais au lieu
l'on trouve des cas dans lesquels la question de renouveler ce contrat, M. Clark a fait
a été soulevée dans le Sénat et discutée lon- une offre, bien qu'aucune demande de sou-
guement, et le Sénat a invariablement affirmé missions ne fut annoncée dans les journaux.
son droit de discuter le plus librement pos- J'ai demandé pourquoides soumissions 'ont
sible les interpellations. Ainsi, comme l'a pas été demandées. Si M. White avait su
fait remarquer l'honorable sénateur de Rich- que des soumissions devaient être deman-
mond, le présent sujet n'est pas nouveau. Il dées, I aurait pu faire une offre plus basse
a été discuté longuement déjà dans plusieurs que le prix qil avait déjà reçu. Je crois
autres occasions, et le Sénat ne fait présen- que dans des cas de cette nature, nous
tement que suivre la règle bien établie par avons le droit de recevoir du gouvernement
la Chambre des Lords, et cela depuis que une explication satisfaisante, ou conforme à
la confédération existe. l'inte e lation faiuec. et etn nerénonse éva-

L'honorable M. TERGUSON: I n'est pas
nécessaire de continuer plus longtemps la
présente discussion. Je dois dire que depuis
que je suis memnbre de cette Chambre la pra-

sive.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je ne désire pas prolonger le débat plus
qu'il ne le faut. Je désire seulement ré-
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affirmer ce que j'ai dit il y a quelques mi-
nutes, savoir: que dans plusieurs cas, sous
l'aneien gouvernement, des soumissions fu-
rent demandées même pour de plus petits
contrats. J'ajonterai que, quelquefois, bien
que des offres plus basses que le prix de
l'ancien contrat aient été faites, l'ancien gon-
vernenient a. jugé à propos de continuer
l'ancien contrat. Quelquefois, l'ancien en-
trepreneur est un homme de première clâsse,
qui a parfaitement rempli :ses obligations
pendant plusieurs années, et, dans ces cir-
constances, vous pouvez recevoir d'un homme
la proposition de faire sur une longue route
le même service pour dix ou vingt piastres
*det moins que le prix du contrat expiré.

Dans ces cas. l'ancien gouvernement ou
'ancien directeur général des Postes assu-
nait la responsabilité de renouveler l'ancien
contrat. C'est le point que j'ai tenu à éclair-
eir en réponse à ce que vient de dire l'hono-
rable ministre *;e la Justice sur la pratique
suivie par l'ancien gouvernement. L'hono-
rable monsieur s'est trompé en parlant de
la règle suivie par la Chambre des com-
munes d'Angleterre relativement aux inter-
pellations. ,e sais que la règle suivie par les
communes d'ici differe quelque peu de celle
suivie par les communes anglaises. Je me
rapelle très bien que, pendant que j'assistais
à certaines séances de la Chambre des com-
munes d'Angleterre, lorsqu'une interpella-
tion était faite et la réponse donnée, la dis-
cussion était continuée. Mlais, en Angle-
terre, le débart ne doit porter que sur les su-
jets découlant de la réponse, et 'il ne faut
pas -introduire dans la 'discussion d'autres
matières que ces sujets. 'Si on le -fait, l'Ora-
teur des communes anglaises rappelle le dis-
cutant à l'ordre. Je suis très positif sur ce
point, parce -que j'ai eu alors une conversa-
tion avec le secrétaire des ·Colonies, sir
Henry Holla.nd, sur cette ·question, et je lui
dis quelle était la pratique suivie en Canada,
pratique qui est celle définie par May, une
autorité anglaise. Le secrétaire des Colo-
nies me dit que les communes anglaises
s'étaient écartées de -cette pratique. Ainsi,
lorsque j'ai dit que la pratique de discuter
sur les interpellations était suivie par la
Chambre des communes anglaises, je savais
que j'étais absolument dans le vrai. Si le
débat est continué en se renfermant dans le
cercle tracé par la réponse du ministre, Il est
dans l'ordre, dans le parlement anglais, com-
me Il l'est 4ei dans le Sénat, et c'est cette

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

règle qui a prévalu ici jusqu'à présent. Je
nie rappelle très bien -que, lorsque j'ai com-
mencé à siéger dans le Sénat, en occupant le
'fauteuil qui est maintenant occupé par le
ministre de la Justice, je fus d'abord -très
surpris de la latitude donnée ê la discussion
sur les interpellations, et je pris -des Infor-
mations sur ce sujet. Je ne me suis pas
levé alors pour dire: " Le règlement prescrit
telle et telle chose," parce que je n'étais pas
suffisamment familier avec la règle du Sénat
pour me prononcer ainsi. Il est très évident
-que mon honorable ami, lorsqu'il a parlé
comme il l'a fait, il y a un instant, ne con-
naissait pas, lui-même, la règle du Sénat.
Pour ce qui me concerne, dans le temps au-
quel je viens de faire allusion, j'ai demandé
quelle était la pratique du -Sénat, et l'on
m'intforma, comme mon honorable ami a été
informé lui-même, que la pratique était de
continuer la discussion aussi longtemps
qu'elle était maintenue dans les limites du
sujet (le l'interpellation. Je me soumis alors
.à la règle établie, et je n'essayai pas d'im-
poser ma volonté à la Chambre sur un point
que je -ne connaissais pas parfaitement. Je
suis sûr que la Chambre a approuvé les re-
'marques que j'ai faites. Je n'ai pas eu l'in-
tention de demander à l'honorable ministre
de la Justice la -faveur de me permettre de
continuer la discussion. Je tiens A observer
rigoureusement le règlement, et ai, en discu-
tant sur des interpellations, nous introdui-
sons dans le débat des matières étrangères
au sujet de ces interpellations, le devoir du
ministre de la Justice, ou de tout autre mem-
bre de cette Chambre, sera de nous rappeler
à l'ordre.

L'OFFICIER DU REVENU DU DISTRICT
DE 'MONTMAGNY.

INTERPELLATION.
L'honorable M. LANDRY : Je voudrais sa-

voir du ministre:
Quel est le nom de l'officier actuel du revenu

(preventive officer) pour le district de Mont-
magny ?

Quel est son salaire ?
Combien de saisies a-t-il opéré, depuis qu'il

est en fonctions, pour Infraction aux lois de
douane et d'accise ?

-Combien le gouvernement a-t-il retiré de ces
saisies, soit par vente des objets confisqués ou
par amendes Imposées ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la,
Justice) : Le département du revenu de l'tn-
térieur n'a pas actuellement d'officier du re-
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veii (preventive officer) pour le district de
Moitmagny. En février, 1895, M. Maxime
Iliubé fut nommé officier du revenu provi-
eoire pour le district de Montmagny, et ses
services cessèrent le 26 août 1896. Pendant
cette période, deux saisies furent faites par
lui dans le comté de Montmagny; l'une
<î'elles a réalisé la somme nette de $59.99,
ei l'autre $163.34. Depuis le 26 août, 1896,
aucun officier du revenu n'a été nommé spé,
cialement pour ce district, et le service pour
la protection du -revenu dans le comté de
Moutmagny et les autres comtés de la divi-
sion de Québec est fait par le personnel or-
diuaire du département du Revenu de l'in-
'térieur de cette division. Je crois, toutefois,
avoir déjà répondu à cette interpelation.

L'honorable M. LAN'DRY : L'honorable
monsieur a répondu déjà à une partie de
l'iuterpellation; mais je n'ai aucune réponse
é la partie de mon interpellation relative aux
d<onanes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'attirerai l'attention de l'honora-
ble ministre des Douanes sur ce point.

HI1LL CONCERNANT LA REPRESEN-
TATION.

CONTINUATION DU DEBAT.
Ajourné sur la motion de l'honorable M. Mills

demandant la deuxième lecture du bill (13) in-
titulé : Acte concernant la représentation à laChambre des communes, et sur la motion enamendement de l'honorable sir Mackenzie Bowell,
que ce bill ne soit pas lu une deuxième foismaintenant, mais qu'il soit lu une seconde foisd'hui à six mois.

L'honorable M. FERGUSON : Le bill qui
est maintenant devant nous soulève la très
grande objection qu'il ne s'étend pas au paye
en général. Un bill à l'effet de répartir la re-
présentation d'une province, vu que sa po-
pulation se. serait accrue durant la dernière
période décennale écoulée, ou à l'effet de re-
trancher un représentant de la représenta-
tion d'une province, un tel bill, dis-je, s'il
n'a pas d'autre portée, ne saurait causer une
grande perturbation. Mais si vous entrepre-
nez de remanier sur une échelle passable-
ment grande la représentation du pays, Il
est essentiel que les dispositions de ce bill
ne s'étendent pas seulement Ù une moitié,
on un tiers du pays, mais à -tout le pays,
c'est-à-dire qµee'sçignt génlérales. Ce
point est. très important, et ;non ;hqnoara]e
ami, le ministre de la ,ustice, en le diseu-

tant. en 1892, a si bien traité ce sujet que je
crois devoir citer son opinion. Il a dit :

Je maintiens que la répartition de la représen-
tation doit se faire d'après certains principes,
La répartition faite d'après ces principes peut
ne pas donner à chaque parti dans toutes les
localités une représentation entièrement propor-
tionée à sa force numérique ; mais si la réparti-
tion est faite comme je le voudrais, le parti qui
recevrait une représentation trop forte dans une
localité, pourrait recevoir dans une autre localité
une représentation plus faible que le chiffre au-
quel lui donnerait droit sa population. Si vous
répartissez la représentation d'après une règle
fixe et uniforme, sans tenir compte des partis po-
litiques, le résultat sera de procurer, ça et là, à
l'un et l'autre parti des dédommagements propor-
tionnés aux pertes souffertes dans d'autres loca-
lités, ce qui est, d'après M. Bright, le principe
des compensations, qui opère toujours de manière
à rectifier les défectuosités techniques ou théori-
ques que l'on peut signaler dans toute loi rela-
tive à la répartition de la représentation.

L'argument de l'honorable monsieur, c'est
que vous devez procéder d'après une certaI:ne
règle en faisant une répartition de la repré-
sentation, et que cette règle doit être appli-
quée uniformément à tout le pays.

Si vous ne l'appliquez qu'à une partie du
pays vous pouvez alors faire tort à un parti
politique au b6néfice de l'autre parti. Une
bonne règle, naturellement, fonctionne tou-
jours bien ; mais une règle, sans être en
elle-même la meilleure, mais appliquée uni-
formément partout, procure des compensa-
tions. En sorte que ce qui est perdu par un
parti dans une localité, est regagné dans
un autre lieu, par suite des circonstances
qui ne sont pas toutes également favorables
ou également défavorables à l'un ou à l'autre
parti politique dans les diverses localités. Ce
raisonnement est contraire au présent bill,
et c'est pourquoi je dis que toute loi de ré-
partition de la représentation-quelqu'en soit
le principe-doit s'appliquer à tout le pays.
Puis, son principe doit être. naturellement,
le même pour la même raison. Mais si vous
faites ce que propose le présent bill ; c'est-
à-dire, si vous créez des districts électoraux
à double mandat chacun dans une localité,
tandis que d'autres districts de même nature
sont retranchés dans d'autres localtés,
vous vous arrogez le pouvoir de remanier
les districts électoraux en faveur du parti
dimlant. Le gouvernement, au moyen d'une
loi de cette nature, sera revêtu d'un pouvir
qui lui permettra d'écraser le parti qui l'op-
pose et d'assurer la prépondérance à
ses amis politiques. Prenez, . par ex-
emple ma.propre province. Le présent bill
lui donne deux districts électoraux à double
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mandat chacun, savoir: les comtés de Queen Or, en violation du principe préconisé dans
et de Prince, dans l'Ile du Prince-Edouard, ce que je viens de lire, ou dans ce que dé
tandis qu'il abolit le district à double man- clarait l'honorable ministre en 1892, le même
dat de Toronto-ouest. Est-ce là du franc- monsieur crée par le présent bil dans l'le
jeu ? Le gouvernement a choisi Toronto- du Prince-Edouard deux districts à double
ouest pour certaines raisons qu'il ne fait mandat, et ne permet pas aux jugs char.
pas connaître, et dit : Je désorganise le dis-: gés de'la répartition de la représentation
triet électoral de Toronto-ouest et le divise! de diviser ces districts.
en districts à simple mandat. Si le gouver- L'honorable M. MILLS (ministre de la
nenient appliquait le même principe dans
l'Ile i Justice: Les amis de l'honorable monieur
cette uniformité ou l'esprit de suite qui l'a n
créé ; mais au lieu de cela. le gouvernement
crée deux distriets à double mandat dans L'houora'b:e M. FERGUSON: Je ne crois
cette province-les comtés de Queen et de pas qu'il en soit ainsi. Je suppose que mon
Prince. Si vous employiez une autorité in- 1 honorable ami veut parler du gouvernement
dépendante pour diviser les districts élec- libéral-conservateur qui a précédé le régime
toraux, elle ne pourrait diviser les comtés actuel. Je puis lui dire que l'ex-gouvernement
de Queen et de Prince sans assurer au parti partageait mo oinion, puisqu'il a divisé
conservateur -n siège parlementaire dans l'Ile du Prince-Edouard en districts électo
chacun de ces comrtés. Si, par conséquent, ler raux ép x.

principe appliqté 'Toronto, de supprimer L'uonorable M. MILLS (ministre de la
l'ancien district à double m dat et de lui Justice) : Il n'a pas divisé Saint-Jean, Hli.
substituer des districts à simple Mandat, fax Ottawa e et Hamiton.

étaitdappliqué-Edou'rledduxPdistricts uadouble

é L'honorable M. FERGUSON: C'est de la
gouvernement actuel n'aurait pas l'omb.Je vieille histoire. L'honorable monsieur ne dira

d'une ~ ~ ~ ~ ~ n votéc contre. mjrié eTe

pas qu'il s'est trompé, en S92, et que le pré-
sentants de cette province. Il n'y a 'aucun sent bil est juste. Il dit simplement que d'au-
doute que le représentant de l'Ile du Prince- 1tres (ancien gouvernement conservateur) se
Edouard dans le cabinet a fait comprendre à sont trompés, et que, par conséquent, il est
ses collègues quel serait l'effet de l'applica- 1justifiable en suivant leur exempe, ou en
tion à l'le du Prince-1douard de la règle d faisant ce qu'ils omt fait.
qui nest appliquée .à Toronto. C'est pourquoi, L'hono ILLS (ministre de la
le gouvernement crée des dstricts donsbimplebm.an

mandt dimsl'îl duPrice-Eouad. ai. Justice) : Je dis que la manière de voir ex-

étaidt aiqés l'Ile du Prince-Edouard, Maes

o eemn primée intenant par l'honorable mons'oeur
d'uni e hance d'élir ne m i e repré-cté
de la Justice d6clarait en 1802, au sujet des; u ied ôé

districts à double mandat. Il ne se décla- L'honorable M. FERGUSON: La même
rait pas seulement opposé à ces doubles observation peut être faite au sujet du pri-
mandats mais il donnait des raisons-et cipe des limites de comtés. Je le demande,
de fortes raisons-eontre leur création. o. pourquoi ce fétiche connu sous le nom de
diclimite de comtés est-il en i grande vénéra-

L'onrabl M. :IL (mnsr1el

Si vous divisez les districts en ne leur donnant
qu'un simple mandat chacun. chaque parti aura
une plus grande chance d'élire ses candidats.
Supposé, par exemple, qu'un parti ait une ma-
jorité de 20 ou de 50 dans toute une cité. Si
nous divisions la cité, la majorité de ce parti
pourrait se trouver seulement dans l'une des
divisions. Il pourrait arriver que le parti qui
avait une majofité de 50 dans toute la cité, eût
une majorité de 100 dans une moitié de la ville
et fût en minorité de 50 dans l'autre moitié. Ne
vaut-il pas mieux et n'est-il pas plus juste, où
les partis sont également partagés ou- divisés,
que chacun ait la chance d'élire son candidat
plutôt que de donner à une majorité disons d'une
voix dans toute la ville, la chance d'élire deux
députés du même parti.

Hon. M. FERGUSON.

tion dans Ontario, à l'ouest de la cité de
Toronto, et soit considéré comme n'ayant
aucune importance dans le reste de la pro-
vince ? Pourquoi ce fétiehe est si vénéré
dans l'Ile du Prince-Edouard et la partie
ouest d'Ontario, et qu'il est mis de, côté dans
d'autres parties de la grande province d'On-
tario ? Si l'honorable monsieur est mainte-
nant d'avis qu'il est absolument nécessaire
d'appliquer le principe des limites de comtés,
pourquoi, je le demande, ne l'applique-t-il
pas généralement ? En l'appliquant, comme
Il le fait maintenamt, à une seul partie du
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pays, il essaie de procurer injustement un
,ivantage à son parti. Une autre allégation
faite en faveur du présent bill, c'est qu'il ré-
voque la loi concernant la représentastion.
passée en 1882 et 1892. Je le demande, le
présent bill va-t-il jusque-là ? Mon 'a-morable
ani, je crois, le prétend. Je sais oue c'est
aussi la prétention de La presse qui appuie
le présent bill. Mais mon honorable a mi pré-
tendra-t-il devant cette Chambre que L effet
du présent bill va jusque-là-c'est-à-dire, qu'il
s'applique à tous les cas où les répartitions
de 1882 et de 1892 n'ont pas tenu compte des
limites de comtés ? Mon honorable ami n'ose-
ra pas, sans doute, le prétewre, parce que
nous savons tous qu'uà ;rand nombre de
clangements ont été faits dans Ontario-cen-
tre et Ontario-est, et d'autres parties du
pays, et que le présent bill ne touche aucu-
nement à ces changements. Pour ce qui re-
garde la révocation des actes de 1832 et de
1802, j'ai simplement ceci à dire: le présent
bill ne les révoque pas. Pour les révoquer, Il
faudrait qu'il s'appliquât à toutes les par-
ties du pays. Mais supposé que les réparti-
tions de 1882 et de 1892 ne soient
pas entièrement parfaites, un fait bien
connu, c'est que le temps a pu rectifier
les inégalités commises au préjudice d'un
parti.

On doit comprendre, sans doute, ce que
je veux dire. Je ne veux pas dire que les
répartitions de 1872, de 1882 et de 1892 ont
été injustes. Je ne suis pas assez familiers
avec les parties du pays, où l'on prétend que
des injustices ont été commises par les an-
ciennes répartitions pour formuler cette
proposition ; mais je dis que si cer-
taines injustices ont été commises, le temps
a pu réparer ces injustices par le mouve-
ment naturel de la population et les modifi-
cations 'que subit l'opinion publique. C'est
pourquoi vous n'osez pas procéder mainte-
nant à l'adoption d'un bill révoquant 'les ré-
partitions de 1872, de 1882 et de 1892. Vous
causeriez une grande perturbation en chan-
geant, aujourd'hui, des districts électoraux
dont plusieurs existent depuis une vingtaine
d'années, et ces changements, si vous les fai-
siez, produiraient les mauvais effets mêmes
que mon honorable ami dénonçait lorsque
.les anciens bills de répartition ont été adop-
tés, parce qu'ils devaient, suivant lui, pro-
duire ces effets. Telle est la position qu'oc7-
cuI)e mon honorable ami; mais bien que ce
que je vienne de dire soit une objection con-
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tre le présent bill, je soutiens, d'un autre
côté, que, si les répartitions de 1872, de 1882
et de 1892, contiennent quelque chose d'in-
juste, * le temps a réparé cette injus-
tice. Les honorables membres de la
Chambre connaissent plusieurs districts
électoraux d'Ontario dans lesquels l'on a dit
que les libéraux avaient été groupés en 1882,
et qui sont, aujourd'hui, représentés par des
conservateurs. Ce dernier fait ne justifie
pas l'assertion que l'ancienne répartion a
groupé injustement les libéraux. Je citerai
le cas du comté de King, de l'Ile du Prince-
Edouard, que l'administration Peters a pour
ainsi dire bouleversée. Cette province éli-
sait ordinairement pour sa législature locale
neuf ou dix conservateurs. Le total de ses
représentants ù cette législature était de dix.
Mais le gouvernement-Peters remania qua-
tre des districts électoraux, et, par ce
moyen, Il espérait pouvoir assurer l'élection
d'un libéral dans le comté de King. Qu'est-
il -arrivé? A l'exception de l'un de ces dis-
tricts remaniés par le gouvernement-Peters,
en 1893-lequel avait divisé en deux les
townships afin de grouper les conservateurs
à leur détriment-tous les districts ont été
regagnés par le parti conservateur. On
avait retranché du district de Murray-Har-
bour-d'où vient mon bonorable ami (le sé-
nateur Prowse)-deux townships qui don-
naient des majorités conservatrices, et, ré-
cemment, le procureur général (libéral) a été
défait, dans une élection partielle, dans ce
même district. Ce fait vient à l'appui de
ma proposition, que, au moment même où
les hommes se croient archi-sages; au mo-
ment où, s'ils sont assez perspicaces, ils
peuvent obtenir un avantage provisoire, l'o-
pinion des électeurs se modifie; les uns
meurent; d'autres les remplacent, et la coin-
position d'un district électoral se modifie à
tel point, 'que tous les calculs des meneurs
politiques qui ont essayé -de se créer artifi-
ciellement par des remaniements Injustes
des majorités électorales, se trouvent dé-
joués, nuls et de nul effet. Cependant, le
ministre de la Justice demande sérieusement
à -la Chambre, aujourd'hui, d'adopter le pré-
sent bill parce que quelques erreurs auraient
été commises dans les répartitions faites il
y a dix-huit ou dix-neuf ans.

J'ai déjà fait allusion à la disposition du
présent bill,, qui confie la répartition de la
représentation, ou le remaniement des dis-
tricts qu'il y a à faire à une autorité indé-
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pendante du parlement. J'avoue que je ne partition-le parlement s'étant désisté de ce
suis pas un partisan de cette proposition que pouvoir Il me semble que le mode anglais
les deux partis paraissent accepter mainte- est celui que nous devrions adopter. En 1892,
nant. Le présent bill propose qu'une com-
mission de juges soit spécialement nommée
pour faire le remaniement de districts élec-
toraux tels que requis par ce bill. Telle
n'est pas la pratique suivie en Angleterre.
La chose ne fut pas faite ainsi, en Angle-
terre, en 1884 et 1885. Selon moi, nous
avons ici, recours trop souvent aux membres
de la magistrature pour les charger de cer-
taines fonctions politiques. Cette pratique
n'est pas propre à élever le caractère de la
magistrature, et l'on devrait pouvoir trouver
un autre moyen que ce recours aux juges.
l'approuve l'idée de faire exécuter les rema-
niements de districts électoraux par une
autorité indépendante ; mais ce ne sont pas
des membres de la magistrature qui de-
vraient être chargés de ce travail. Le par-
lement doit avant tout, conserver le con-
trôle sur toute répartition de la représenta-
tion. Sir John Macdonald était de cet avis,
que le pouvoir constitutionnel du parlement
ne devait être délégué à qui que ce soit dans
aucune circonscription. Je crois qu'il avait
raison. En Angleterre, le parlement ne
s'est pas dépouillé de son pouvoir de répartir
la représentation. 'Les deux partis poli-
tiques se sont entendus en 1884 et 1885,
sur une certaine base d'après laquelle la
répartition devait être faite. Ils s'enten-
dirent sur le choix des hommes qu'il fallait
charger de diviser les comtés et les bourgs
en districts électoraux. Le bill atteignit un
certain degré d'avancement dans le parle-
ment, et il fut suspendu jusqu'à ce que la
commission nommée eut parcouru le pays
et fait une enquête approfondie sur le re-
maniement à faire. Cette commission assi-
gna les témoins; reçut leurs déclara-
tions ; tint des séances et fit tout son tra-
vail ouvertement et publiquement. Puis, son
rapport ayant été reçu, et le parlement, après
avoir pris connaissance du résultat de l'en-
quête faite sur tous les points du pays, sur
tous les bourgs et comté, adopta, un bill de
répartition avec une parfaite connaissance de
cause. Voilà une manière d'agir digne
d'hommes d'Etat. Mals on nous pro-
pose, ici, d'adopter un bill ; puis le gouver-
nément nommera des juges ou des commis-
saires qui seront revêtus de tout le pouvoir
que possède le parlement de faire une ré-

lon. M. FERGJSO.N.

le parti qui est maintenant au pouvoir n'a pas
tenu la ligne de conduite qu'il tient aujour-
d'hui. Il était alors dans l'opposition. Il
proposa qu'une conféremce des deux partis
politiques fût tenue; mais non qu'une com-
mission de juges f rt nommée. Mon hono-
rable ami le ministre actuel de la Justice,
qui siégeait alors dans l'autre Chambre et
dans l'opposition, fit un long et savant dis-
cours en faveur de la proposition de confier
la répartition à une commission indépen-
dante ; mais il parlait en même temps en
faveur d'une motion qui ne demandait pas
cette commission, d'après ce que je puis
voir, puisque l'honorable M. Laurier, en pro-
posant sa motion, déclara qu'il était ferme-
ment opposé à ce que la répartition fut con-
fiée à des juges ou à des commissaires, ou
à tout autre corps, parce que c'était un tra-
vail qui devait être fait par le parlement
lui-même ; parce qu'enfin, ajouta-t-il, si des
juges étaient nommés, le gouvernement leur
imposerait ses propres vues. Sir Wilfrid
Laurier vouJait alors qu'une conférence fut
tenue par les deux partis politiques. Voici
sa motion :

Que le bill (n° 76) intitulé: Acte pour répartir
la représentation à la Chambre des communes,
soit renvoyé à une conférence de commissaires
choisis dans les deux partis politiques, à l'effet
de s'entendre sur les bases ou principes d'après
lesquels un bill de répartition de la représenta-
tion devrait été préparé.

J'-ai lu, hier, ce que sir Wilfrid a dit dans
cette occasion, et ce que je viens justement
de citer en subtance. Sir Wilfrid, dans cette
occasi n, a détioncé l'idée #13 1o.ommer des
jiges ou des commissaires pour twoun uou-
vrage que le parlement doit fai-, lui-même.
1 out ce que air Wilfrid voulait a:ors. c'était
que les partis politiques, dans le parlement,
s'entendissent eur les bases d'après les.
quelles la répartition de la représentation
devrait être faite, et que le parlemeat fit en-
suite cette répartition comme bo. lui semble-
rait. Telle est l'attitude prise, eg 192, par le
parti libéral. Mais Il est malntemant au pou-
voir, et que fait-il·? 1 nous propose juste-
ment la ligne de gomduite u'il geonsaliti, en
1892, ses adversaaes de sulvre ou, d1#voir
aceeptée ; c'est-à4ire qu'il veut eque le parti
au pouvoir fasse seul la rép tion, pt sape
s'entendre apcunement avee l'autre pati
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Pourquoi le gouvernement actuel, an pré-
sentant le bill que nous discutons, mainte-
iant. n'a-t-il pas proposé une conférence
comme celle qu'il demandait en 1892 ? C'est
ce qu'il aurait dû faire s'il avait été consé-
quent. Il a abandonné la position qu'il a
prise en 1892. Je suis opposé au présent bill
pbarce que je considère qu'il n'a pas d'autre
objet que de favoriser un parti au préjudice
de l'autre. Je ne trouve rien de plus sérieux
dans les raisons qui ont été données à son
appui que celle-ci-que son objet est de re-
n6dier aux injustices commises, il y a une
vintgtaine d'années, ou Il y a, neuf ans, au
préjudice du parti libéral. Lr. bill mainte-
nant soumis n'a donc en vue que les intérêts
du parti libéral et non l'intérêt général du
pays. On prétend tout simplement que le
parti libéral, pendant qu'il est au pouvoir, a
le droit d'adopter un 'bill propre à l'aider dans
certaines parties du pays, où il craint l'opi-
nion publique, ou ne pas pouvoir lutter avan-
tageusement contre ses adversaires. Puis, en
1892, un autre membre de l'adminLstraton
actuelle, sir Louis Davies, prit également la
paro:e sur la présente question. Je sais que
cet honorable ami est très habile et très!
perspicace; mais je ne me suis jamais
aperçu auparavant qu'il se crût prophète.!
Pourtant, il a bien le droit d'aspirer à ce
titre, parce que, relativement à cette affaire

maintenant, de faire adopter un bill concer-
nant la représentation, non dans les Intérêts
de la justice et du franc-jeu, mais dans les
intérêts du parti libéral exclusivement. Voilà
ce que le parti libéral est maintenant en voie
de faire, et, certainement, je le répète, per-
sonne ne contestera le don de prophétie que
possède l'honorable monsieur dont je viens
de citer les paroles. Le seul changement que
requière la représentation actuelle, ce se
rait de pourvoir à la représentation du dis-
trict du Yukon. Toutes les autres parties du
pays ont voix délibérative dans le parlement
du Canada.

La population peut s'être accrue dans d'au-
tres endroits du pays ; mais tous ceux qui
habitent une partie organisée du pays peu-
vent se faire entendre dans notre parle-
ment par leurs représentants. Le district
du Yukon est le seul qui ne soit pas main-
tenant représenté dans le parlement. Ce dis-
trict important, le plus riche en minéraux
que nous ayons en Canada, a un .brillant
avenir devant lui, en dépit de sa mauvaise
administration. Cependant, cette partie du
pays n'est pas représentée dans le parlement
du Canada. Il demande de l'être. et le uré-
sent bill n'y pourvoit pas, bien que le dis-
trict du Yukon soit le seul endroit du pays
qui ait besoin d'être représenté dans le par-
lement. et qiu'il ne soit aucunement néces-

de répartition, il s'est montré véritablement saire. de modifier autrement la représentation
dloué du don de prophétie. Il a dit: d'u pays que par l'addition d'un représentant

Si vous faites la répartition sans tenir compte de du Yukon.vos adversaires, et si vous êtes disposés à procé-'
der à la répartition d'une manière ou d'une autre Le- gouvernement a, en vertu de la consti-
et arbitrairement, comme- la: chose a déjà été tution, le droit de pourvoir, en:tout temps, à'faite, de résultat sera, comme par le passé, l'anni-
hilation de l'un des pàrtis politiques ; mais si le la représentation du Territoire du Yukon,
parti ainsi exclus et annihilé pour le moment est indépendamment de l'article 51 de l'Acte deélevé au pouvoir, par une certain, concours de
circonstances, ne sera-t-il pas porté, à son tour, l'Amérique Britannique du Nord. Il peut don-
à faire la même chose ? Ne proposera-t-il, pas, ner un représentantý à, ce territoire sans sou-
lui aussi, une répartition non appuyée sur les lever la question de eavoir si nous avons enprincipes de la justice ou de la constitution, ou
une répartition ayant pour objet non d'accorder vertu de la constitution, le droit de le faire,
à la population une juste représentation, mais tandis que, lorsqu'il s'agit de la représen-d'accorder une. reD)résenttlon exclusivement con-
forme aux intérêts du parti dominant ? Si telle tation d'autres parties du pays, on peut dis-
est votre résolution, vous, Indiquez au parti libé-' seTter longuement, comme on l'a fait, surrai la route qu'il : devra suivre; lui même, contre
votre propre parti, s'il arrive jamais au pouvoir. la question de -savoir -si nous avons; en vertu
Dans ce cas, le parti libéral devra faire de la de la constitution, le -droit ddopter le prê,
répartition arbitraire... sent, bill. Je m'arrêterai un Instant mainte-

Personne ne saurait dono contester, aujour- nant sur- le défi que m'a porté, hier; le mi- -

d'hui, que sir Louis Davies-quel qu'il soit nistreïde-laJustée. Lorsque j'ai dit' que cet
-à d'autres égards--soit. bien réellement un honorable ministre avait; dîms, 'n discours
prophète, puisque tout ce qu'ill a. prédit est des'plus élàborés- qu'il prononça en'1892; dé-
arrivé à la lettre. Un certain concours de montré que là- représentation que fbxêe
-circonstances, en effet, a élevé* le parti libé- d'aprêsd'artlele 40e de- rcte' tê-, i'AAn4rIqUe
Tai au pouvodir, et ce dèriier et' en vole, Bitannique- du Nd,' ne poiivat tr;e auc-
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nement changée, si ce n'est en se confor-
mant à l'article 51 du même Acte qui pres-
crit qu'immédiatement après le recensement
décennal de 1871, etc. . .. . Lorsque j'ai prou-
vé, en m'appuyant sur le discours que l'ho-
norable monsieur prononça en 1892, ·que telle
était alors son opinion, et qu'il n'a jamais
exprimé subséquemment une opinion con-
traire, si ce n'est dans son bill d'aujourd'hui,
il m'a défié de lui dire -quand il avait ja-
mais prétendu que pas plus d'une réparti-
tion ne pouvait être faite pendant la mêmený
période décennale. J'ai cru, dans le mo-
ment, que ce défi était bien inutile. Il aurait
pu tout aussi bien me défier de lui prouver
qu'il eût jamais dit qu'il y avait treize mois
dans l'année. Ce dernier défi n'aurait pas été
plus déraisonnable que l'autre. Pour ce qui
regarde l'article 51 de la.constitution, mon
honorable ami m'a dit, un peu plus tard, en
m'interrompant, que cet article avait une
portée assez étendue pour permettre un re-
censement annuel.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas dit cela.

L'honorable M. FERGUSON : Que mon ho-
norable ami me permette de lui répéter qu'il
J'a dit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je ne l'ai pas dit.

L'honorable M. FERGUSON : Je demande
pardon à mon honorable ami. Ce que j'ai
dit, c'est que mon honorable ami m'a inter-
rompu en disant que le parlement avait le
droit de faire une répartition, chaque année,
en vertu de l'article 51 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord. C'est ce que
mon honorable ami a dit, et je m'appuie sur
le compte-rendu officiel des Débats, et je sais
que mon assertion est entièrement exacte.

L'honorable M. MILLS !(ministre de la
Justice) : Ce n'est pas ce que l'honorable
monsieur a dit d'abord.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
monsieur peut se calmer. Il a dit-et je le
répète-que l'article 51 de la constitution
avait une portée assez étendue pour per-
mettre de faire tous les ans une nouvelle ré-
partition de la représentation. Je citerai cet
article à la Chambre et je la laisserai tirer
elle-même la conclusion. L'article 51 dit:

51. Immédiatement aDres le recensement de
1871, et après chaque autre recensement décen-

Hon. M. PERGUSON.

nal, la représentation des quatre provinces sera
répartie de nouveau par telle autorité, de telle
manière et à dater de telle époque que pourra,
de temps à autre, prescrire le parlement du Ca-
nada, d'après les règles suivantes, etc.

Y a-t-il dans cet article un seul mot qui
permette une nouvelle redistribution pendant
les quatre premières années qui ont suivi
immédiatement l'établissement de la confé-
dération (1867)? Mon honorable ami pré-
tendra-t-il, en présence de cette Chambre,
que l'article 51, que je viens de citer, auto-
rise d'une manière quelconque à faire une
nouvelle répartition avant l'année 1872 ? Ce
n'est qu'immédiatement après le recense-
ment de 1871 que cet article 51 devient ap-
plicable pour ce qui regarde toute nouvelle
répartition. Cet article dit:

Et après chaque autre recensement décennal.

Cette prescription n'est-elle pas claire? Je
puis comprendre aisément que certains hono-
rables messieurs, dont la science et la logique
ne sont pas mises en question, soient d'avis
que l'article 91 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord confère le pouvoir de faire
une nouvelle répartition de la représenta-
tion ; que, en vertu du pouvoir général que
le parlement du Canada possède de légiférer
pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada, une nouvelle répartition de la re-
présentation peut être faite en tout temps.
Je puis comprendre aisément, dis-je, que cer-
tains honorables messieurs soient de cet avis,
et arrive à la même conclusion que l'honora-
ble ministre de la Justice ; mais lorsque cet
honorable monsieur s'appuie exclusivement
sur l'article 51 pour affirmer qu'une nouvelle
répartition ne peut être faite qu'en
vertu de cet article, et lorsqu'il ajoute
qu'une nouvelle répartition peut être faite,
tous les ans, pendant toute période décen-
nale, c'est quelque chose que je ne puis com-
prendre. Selon moi rien n'est plus clair que
cet article 51; rien n'est plus clair que le
parlement était dans l'impossibilité absolue
de faire une nouvelles répartition confor-
mément à cet article, pendant, disons les
quatre premières années de la confédéra-
tion, ou jusqu'à l'année 1872, après le recen-
sement de 1871. Nous sommes tous deux-
le ministre de la Justice et moi-d'accord sur
le fait que c'est l'article 51 de la constitu-
tion qui régit la répartition de la représenta-
tion. Or, d'après cet article, ce n'est qu'im-
médiatement après le recensement de 1871
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que le parlement du ;Canada s'est trouvé re-
vêtu du pouvoir de faire une nouvelle ré-
partition de la représentation, et, après l'a-
voir exercé, il ne pouvait plus l'exercer de
nouveau qu'après tout eutre recensement dé-
cennal suivant. Je citerai maintenant une
o)inion t l'appui de mon honorable ami que
c'est l'article 51 de la constitution qui régit
la répartition.

Je ne considère pas ma propre opinion
comme ayant un grand poids sur la présente

question; mais je crois que l'opinion même
de mon honorable 'ami doit être très bonne.
En réalité, son examen des articles 40, 51
et 91 de la constitution, qui se trouve dans
le discours qu'il a prononcé, en 1892, est,
selon moi, la meilleure dissertation qui ait
jamais été faite dans le parlement du Ca-
nada sur la -question de droit constitutionnel
que soulève présentement la répartition de
la représentation. Je n'hésite aucunement
à dire que telle est mon opinion sur ce dis-
cours. L'honorable monsieur, dans cette
dissertation a émis l'opinion-et Il l'a émise
avec une très grande force-que c'est l'ar-
tiele 51 de la constitution qui régit la répar-
tition de la représentation. Son discours -de
1892 contient un autre argument très fort.
C'est celui par lequel il établit que, si vous
permettiez une fois de légiférer sur la ré-
partition indépendamment de l'article 51,
vous pourriez par exemple, rédiuire la repré-
seutation de la province de Québec.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. FERGUSON: Je ne dis-
cute pas le présent point avec le secrétaire
d'Etat. Je discute avec son collègue et le
leader de cette Chambre-l'honorable 'minis-
tre de la Justice. Mon honorable ami, le
ministre de la Justice, a déclaré que, si vous
)eriettiez, une fois, de répartir la repré-
sentation en vertu de l'article 91 de la cons-
titution, ce serait rendre possible ila réduc-
tion de la représentation de la province de
Québec, puisque le 52e article de la consti-
tution, comme la Chambre le sait, confère
au parlement le pouvoir ;d'augmenter la re-
prs"eontation de la province de Québec pour-
vu que la représentation 'de toutes les autres
provinces soit - accrue proportionnellement;
mais l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord ne contient aucune disposition en vertu
de laquelle vous pouvez réduire la repré-
sentation de Québec, ni aucune disposition

qui déclare que vous ne pouvez faire cette
réduction.

Mon honorable ami a prétendu que, par
suite, si vous pouviez, une fois, répartir la
représentation en vertu de l'article 91 de la
constitution, il vous serait ensuite égale-
ment permis de réduire la représentation de
la province de Québec. Je lirai ce que mon
honorable ami déclara en réponse à sir John
Thompson. Il s'exprima comme suit:

Est-ce que ce pouvoir de légiférer, comme l'ho-
norable ministre le propose, s'étend nécessaire-
ment à la répartition de la représentation ? Mais
l'article de la constitution que j'ai lu démontre
le contraire. Le parlement du Canada peut don-
ner à la province de Québec une représentation
de plus de 65 membres. Aucune disposition de
la constitution n'autorise à réduire ce chiffre.
Cependant, l'argument de l'honorable monsieur,
s'il est bien, fondé, impliquerait que le, parle-
ment, malgré l'article auquel je viens de faire
allusion, peut réduire ou -diminuer la représen-
tation de la province de Québec. Si le pouvoir
est impliqué, ou existe Implicitementb en vertu
d'une autre disposition de la constitution, c'est
un pouvoir qui peut être exercé indépendamment
des dispositions de l'article 51 et de ses an-
nexes ; mais je dis que le pouvoir est explicite-
ment éroncé dans l'article 51, et que vous ne
pouvez opposer un pouvoir implicite là un pouvoir
explicitement énoncé.

'Cette dernière citation fait voir l'absurdité
qu'il y a de vouloir reconnaître le droit de
légiférer sur la répartition de la représenta-
tion en vertu de la disposition générale de la
constitution qui confère au parlement -le
pouvoir de faire des lois pour la paix, l'ordre
et le bon gouvernement du Canada. Voici
maintenant ce que l'honorable M. Davies
disait, en 1892, relativement à ce point sou-
levé par mon honorable ami, c'est-à-dire, re-
lativement ù la question de savoir si le par-
lement pouvait, pendant une période dé-
cennale, répartir la représentation plus
d'une fois. Il s'exprima comme .suit:

Je demande à la Chambre ne ne pas -perdre
de vue l'étendue de sa responsabilité, et je dis
que le parlement impérial, en adoptant l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, a voulu non
seulement poser les principes d'après lesquels la
répartition de la représentation doit se faire ;
mais il a voulu aussi qu'à chaque recensement
décennal vous pussiez modifier au besoin ces
principes selon le changement des circonstances
ou le changement des conditions du pays. L'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord ne dit pas
que le parlement fixera permanemment les
principes d'après lesquels la répartition sera
faite ; mais que le parlement, après chaque re-
censement, posera ces principes.

L'honorable M. MAICDONALD (C.A.):
Et pas avant.

L'honorable -M. FERGUSON : Pas avant,
ni une seconde fois pendant la même période
décennale. M. Davies continua comme suit:
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Vous n'êtes pas autorisés à tailler et découper
arbitrairenent et à votre guise les districts
électoraux. La loi ne vous le permet pas. Votre
pouvoir est limité. La loi ne dit pas : vous
pouvez faire telle et telle chose ; mais vous
ferez telle chose non une fois pour toutes, mais
de temps à autre ; après chaque recensement
vous ferez une nouvelle réparition.

Ces paroles sont assez claires, et elles ont
été prononcées par l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries en discutant la
présente question dans la Chambre des com-
munes. en 1892. Pour ce qui regarde l'article
51, les honorables membres de cette Chambre,
qui désirent étudier davantage la question
dont il s'agit présentement, trouveront un
exposé admirable fait, l'année dernière, dans
la Chambre des communes, par M. R. L.
Borden, de Halifax. C'est, selon moi, l'un
des meilleurs avocats du Canada. S'il a des
égaux dans sa profession, en Canada, je ne
crois pas qu'il ait un seul supérieur. Il a
admirablement discuté la présente question,
dans les Communes, il y a un an. Il a dé-
claré que l'article 51 ne pourvoit pas seule-
ment Îà un remaniement proportionnel de la
représentation (le chaque province. L'article
51 dit qu'immédiatement après le recense-
ment de 1871 et après chaque autre recen-
sement décennal, la représentation des qua-
tre provinces sera répartie de nouveau. L'ar-
ticle 51 ne dit pas que la représentation de
chaque province, ou proportionnelle de cha-
que province, sera répartie de nouveau;
mais cet article se sert de cette formule gé-
mérale que la représentation des quatre pro-
-vinces pourra être répartie de nouveau.

J'ai pris la peine d'examiner les termes
mêmes dont sir John Macdonald s'est servi
sur cette question, et ceux qui sont familiers
avec la carrière parlementaire de cet homme
d'Etat ont dû remarquer avec que'le préci-
sion il s'exprimait toujours. Son langage
était toujours d'une exactitude remarquable,
et les personnes qui ont eu quelques affaires
à traiter avec lui se sont toujours aperçues
qu'il tenait plus qu'elles-mêmes à la proprié-
té des termes et à la précision. Or, sir John
Macdonald s'est toujours servi, sinon dans les
conversations privées, du moins publique-
ment, du mot " rajustement" (readjustment),
et il n'a jamais employé le mot " re-
distribution " pour ce qui est appelé
.encore " nouv-ele répartition de la re-
présentation ". Le mot "redistribution"
n'est pas employé dans le texte de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. C'est le
mot "rajustement " qui se trouve dans cet

.Bon. M. FERGUSON.

acte. En Angleterre, la division des districts.
pour les fins électorales est appelée "redis-
tribution ". Aux Etats-Unis, la même opê-
ration est appelée " répartition " (apportion-
ment). Le mot le mieux approprié est "ra-
justeme'nt"-nouvelle répartition. C'est ce
mot qui,. comme je l'ai dit, se trouve dans.
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
et c'est celui dont sir John Macdonald s'est
toujours servi. Si vous donnez à ces mots le
sens qu'ils doivent avoir, je soutiens que l'ar-
ticle 51 de l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord confère le pouvoir de "rajuster",
de répartir de nouveau la représentation des
divers districts électoraux, de rajuster la
représentation proportionnelle des provinces,
et l'article 51 signifie tout cela.

Je ne suis pas isolé dans ma présente ma-
nière de voir. Je n'ai fait que copier le dis-
cours que l'honorable ministre de la Justice
a prononcé, en 1892; mais quelques doutes
pourraient encore envahir mon esprit si mon
avis n'était appuyé sur d'autres fortes au-
torités. Si les honorables membres de la
Chambre veulent lire le discours de M. Bor-
den, avocat, dont j'ai déjà parlé,- ils remar-
queront que mes opinions sont entièrement
semblables aux siennes sur la présente ques-
tion, et que mon opinion est aussi celle de M.
Powell et de sir Charles Tupper. Ce dernier
n'est pas un avocat; mais ses adversaires
doivent reconnaître qu'il est doué d'un es-
prit analytique admirable, et que sa longue
habitude de traiter les questions constitu-
tionnelles en fait certainement l'une des
meilleures autorités que nous ayons dans
le pays. Je crois être dans le vrai, en disant
que les vues que j'ai exprimées sont égale-
ment partagées par l'honorable sénateur de
Calgary; mais cet honorable monsieur fera
connaître, lui-même, sa propre opinion lors-
qu'il prendra la parole. Je mentionnerai de
nouveau l'opinion de sir John Macdonald.
Nous devons nous rappeler que jusqu'en
1892, le point dont il s'agit présentement ne
fut jamais discuté. iSi ce n'est cette simple
remarque de sir John Macdonald-lorsque le
bill relatif au canton de Tuckersmith fut
proposé-" que ce bill était une violation de
l'Acte de l'Amérique Britannique." Ce po:int
constitutionnel-c'est-à-dire l'époque à la-
quelle doit se faire une nouvelle répartition
de la représentation-n'a jamais été je le
répète, jusqu'à l'année que je viens de men-
tionner, réellement discuté, et c'est en cette
année-là même-1892--que mon honorable
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ami, le ministre de la Justice actuel, traita nion qu'il a exprimé, lui-même, en 1890, sur
à fond, le premier, ce sujet. - Mais avant les avis ou les jugements motivés et obtenus
cette année-là nous eûmes l'opinion de sir sans que les deux parties soient entendues.
Jolm Macdonald, que le bill relatif au cau- M. Blake, dans le discours qu'il prononçait,
ton de Tuckersmith était -une, infraction à en 1890, et que j'ai déjà cité, trouvait que
l'Aete de l'Amérique Britannique du Nord, ces avis ou jugements étaient comparative-
et sir .Tohn Macdonald ne pouvait avoir cette ment de peu de valeur, parce qils étaient
opinion sur ce bill à moins qu'il ne fût, sui- donnés comme des oracles de Delphes, c'est-
vant moi, une mesure ne pouvant être adop- à-dire, par un "oui," ou un "non." Cette
té" qu'immédiatement après le recensement opinion exprimée Par M. Blake, en 1890,
décennal. En commençant mon discours, s'applique également à l'avis obtenu de lui
hier, j'ai fait quelques observations relatives Par le Solliciteur général. Quant aux avo-
à la remarque extraordinaire que le Solli- cats anglais dont les noms sontdonnés dans
citeur général a jugé à propos de faire dans le document déposé devant nous, je crois
une lettre adressée au ministre de la Jus- pouvoir dire que je doute beaucoup qu'au-
tice. et qui est maintenant déposée devant cun d'eux se soit occupé de la question.
ceo te Chambre. J'ai saisi cette occasion D'un autre côté, aucune réponse n'est don-
pour citer les opinions que des avocats émi- 1 née à l'interpellation relative aux honoraires
jeunts du Canada avaient déjà exprimées payés à ces avocats par le Solliciteur gêné-
sur la valeur d'une consultation comme rai; niais l'honorable ministre de la Jus-
celle obtenue en Angleterre par le Sollici- tice nous a mis sous l'impression, en dépo-
teur général. Je crois pouvoir dire que M. sant le rapport qui est maintenant devant la
Blakce, l'un des avocats, n'est pas homme à Chambre, que la consultation a été donnée
contredire, aujourd'hui, l'opinion qu'il ex- gratis au Solliciteur général, et par pure
primait lui-même, sur ce point en 1890, à amitié. Sans vouloir blesser ces doctes avo-
savoir, que les jurisconsultes même les plus e u

sans que lespedeuxtparie soie emtendues.

habiles, lorsqu'ils sont appelés à donner leur que nous, simples profanes, à qui il n'est pas
opiniion, ut besoin que le epoint de droit dont donné de s'approcher trop pi, du sanctuaire

S it leur soit bien présenté, et qu'ils ont de Thémis, sommes enclins à croire que tout
aussi besoin d'être astreints à motiver leurs travail fait gratuitement par un avocat n'est
avis. 'M. Blake a exprimé -cette op on n pas d'ordinaire d'une très grande valeur, et
dans deux discours qu'il prononça en 1890. J'ajout ai que le mémoire du Soliciteur
Je n'hésite aucunement à ýdire que s. Blake général soumis à ces avocats, et ui est
doit être encore aussi prêt à simposer cette maintenant devant nous, n'est certainement

qu'il l'était, en 180, à l'imposer aux pas une pièce qui fait honneur à celui ou à
atres, . Blake, comme interprète de ceux qui lont con i de p ue
lActe de l'Amérique Britannique du Nord, Chambre que mon appréciation n'est pas
est certainement l'une de nos meilleures au- dépourvue de base, je lui lirai le document,

tices.1 nu a;i nous l'mresio endéo

Il a eu souvent l'occasion de discuter dans
le parlement et devant les tribunaux les
principales dispositions de cet acte, et cette
expérience et ses éminentes qualités d'avo-
eat. tout cela en fait un homme dont les
opinions ont un très grand poids. Si M.
Blake, au lieu de donner au Solliciteur gé-
néral une opinion non motivée, avait enten-
du la plaidoirie des deux parties et eut en-
suite donné un avis motivé, je serais cer-
tainement prêt, sur une question d'interpré-
tation de l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, comme celle que lui a soumise le
Solliciteur général, à accepter cet avis, com-
meo je ýserais prêt à accepter l'avis motivé
d'autres autorités de premier ordre.- Mais
M. Blake n'a pas oublié, sans doute, l'opli-

uà -m m %,lu a Id

DEMANDE D'AVIS.
Le bill ci-annexé--dont l'objet est de modifier

quelques-unes des divisions électorales de la
Chambre des communes, mais qui laisse intact
le nombre des représentants de chaque province,
fut adopté par la Chambre des communes du
Canada au cours de la session de 1899. Il a été
rejeté par le Sénat parce qu'il outrepassait, sui-
vant lui, les pouvoirs qu'a le parlement du
Canada de modifier par une législation les divi-
sions électorales, si ce n'est aux époques du re-
maniement décennal et proportionnel de la re-
présentation qui est obligatoire en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
après chaque recensement décennal

Pour ce qui regarde les opinions expri-
mées par mon honorable ami, le leader-de la
gauche, et celles de ceux qui ont parta.gé son
avis, les lignes que je viens de lire sont une
fausse représentation de l'attitude qu'ils ont
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prise. Je ne dis pas, toutefois, qu'elles re-
présentent faussement ma propre manière de
voir, parce qu'elles expriment à peu -près ce
que j'ai dit sur le sujet en question. Je crois
que la majorité de ceux qui ont voté contre
le bill a cru qu'il n'était pas opportun de
s'occuper maintenont de cette question de
répartition, tandis que plusieurs ont voté
pour le rejet du bill parce qu'ils le considé-
raient comme inconstitutionnel. Mais la ma-
jorité de ceux qui ont voté l'année dernière,
contre le bill de redistribution, n'a peut-être
pas jugé à propos d'en faire un examen ap-
profondi. Elle s'est plutôt prononcée contre
l'opportunité de cette mesure. Plusieurs ont
pu voter aussi pour le rejet du bill sans
croire qu'il fut inconstitutionnel de l'adopter
si ce n'est après chaque recensement décen-
nal; mais tous ses adversaires se sont ac-
cordés à dire qu'il n'était pas opportun de
l'adopter avant le recensement de 1901. Le
mémoire du Solliciteur général continue
comme suit :

On demande votre avis sur la question de
savoir si le parlement du Canada a le pouvoir
de légiférer maintenant comme il propose de
le faire, c'est-à-dire, sans tenir compte de la
répartition qui ýlevra être faite après le pro-
chain recensement décennal.

Je ferai remarquer A la Chambre que le
rapport déposé devant nous et contenant
les lignes que je viens de lire, ne nous dit
pas -à qui ces lignes s'adressent, par qui elles
ont été signées et quelle date elles portent,
et le rapport nous donne ensuite la réponse
comme suit :

Nous sommes d'opinion que le parlement cana-
dien a le pouvoir de légiférer maintenant comme
il propose de le faire, et sans tenir compte de
la répartition qui devra être faite après le pro-
chain recensement décennal.

N'êtes-vous pas d'avis que le rapport de-
vrait nous donner le mémoire que je viens
de citer avec sa signature et sa date, afin de
prouver son authenticité. La date est d'une
très grande importance. Cette consultation
a été obtenue très peu de jours après le re-
jet par le Sénat du bill de redistribution, et
si le mémoire que l'on nous soumet portait
une date, nous saurions par elle quand ce
document a. été soumis aux jurisconsultes
anglais. On pourrait voir ainsi combien
d'heures, ou combien de jours se sont écou-
lés avant que les -six jurisconsultes déjà nom-
més aient été appelés à donner leur avis. Il
-est très important que ces détails nous
soient communiqués. Si l'intention a été

Hon. M. FERGUSON.

d'influencer l'opinion publique, ou d'inafluen.
cer le Sénat, le Solliciteur général aurait dû
lui soumettre un document plus complet et
ayant pa:r sa signature un caractère authen.
tique et offleiel. Puis, ce document devrait
nous indiquer la date à laquelle Il a été sou-
mis aux jurisconsultes anglais.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Il n'y a pas de signature ?

L'honorable M. FERGUSON: Il n'y en a
pas.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Cette omission est faite à dessein.

L'honorable M. PERGUSON: La manière
dont le rapport soumis à la Chambre est
fait, nous oblige de deviner par le contexte
où le mémoire présenté aux jurisconsultes
se termine et où la réponse à ce mémoire
commence. Si l'on tenait à renseigner ex-
actement la Chambre; si l'on a désiré exer-
cer honnêtement une influence sur l'opinion
publique, l'on aurait dû donner la date à
laquelle le mémoire en question a été sou-
mis aux jurisconsultes anglais. Ce mémoire
aurait dû être signé comme preuve de son
authencité, et l'on aurait dû également nous
donner la date A laquelle la réponse A ce
mémoire a été donnée. Tous ces détails
étaient nécessaires.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne me propose pas de faire une analyse
approfondie du discours très long et très
élaboré que l'honorable sénateur de Marsh-
field a commencé, hier, et qu'il a continué et
terminé, aujourd'hui, sur ýla question de
savoir si le parlement 'a le droit d'adopter un
bill comme celui qui est maintenant devant
nous, ou s'il ne l'a pas. J'-ai été quelque peu
étonné de la manière très légère dont l'ho-
norable monsieur a traité l'opinion obtenue
de conseils -distingués du barreau. -anglais,
opinion qui, d'après lui, n'a pas un grand
poids, vu la manière dont elle 'a été donnée.
L'honorable monsieur a dit -que les conseils
anglais n'ayant pas entendu les deux parties
et n'ayant pas exigé d'honoraires, leur opi-
nion ne devait pas avoir un très grand poids.
M. Blake n'est pas habitué là donner des opi-
nions 'à la légère, et nous 'savons -tous qu'il
ne se prononce jamais sur une question de
droit sans l'avoir étudiée & fond.- ; Mais,
toute, importante qu'elle soit, nous pouvons
fort bien, je le reconnais, nous passer de
l'opinion des jurisconsultes anglais. ' Nous
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avons discuté ce point, l'année dernière, et 1
nous avons vu que le parlement, après avoir
fait un rajustement de -la représentation, en
1S92. remania pas moins de dix districts
électoraux, en 1893-savoir, les districts de
Nipissing, de la cité d'Ottawa, de Labelle,
d'lochelaga, de -Rouville, de Chambly, de
Verchères, de Bagot, de Richelieu, de Saint- 1
Hyacinthe €2 de Provencher. Ces districts i
furent modifiés en 1893, et personne n'a
contesté au parlement le droit de faire ces
changements. La législation de 1893 à cette
fin est intitulée: " Bill à l'effet de modifier
,l'acte concernant la représentation à la
Chambre des communes, et le bill qui est
maintenant devant le Sénat, a aussi pour ob-
jet (le modifier l'acte concernant la repré-
sentation à la Chambre des communes.

L'honorable M. MAC-DONALD (C. A.):
Mais c'était immédiatement après le recen-
seinent.

L'Ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si les modifications adoptées en 1893 l'a-
vaient été en 1894, eussent-elles été nulles?
Pourquoi ces modifications étaient-elles op-
portunes, en 1893, et ne l'auraient-elles pas
·été en 1894?

L'honorable M. McCALLUM : :Si le Sénat
avait sanctionné le présent bill, lannée der-
nière, le gouvernement l'aurait appliqué.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le suppose ; mais le fait seul d'avoir, en
1893, aiprès avoir fait, en 1892, une nouvelle
répartition de la représentation, adopté une
loi modifiant cette répartition, prouve suffi-
samment que le parlement a réclamé, dans
le passé, le pouvoir de- légiférer sur la repré-
sentation comme le gouvernement propose
de le faire aujourd'hui.

L'honorable M. McCALLUM : Le gouver-
nemient a le pouvoir de proposer une pareil-
le lgislation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suis heureux. que l'honorable monsieur
f a sse cette admission. Dans tous les cas, le
parlement l'a exercé dans le passé, et si cette
Chambre -est disposée I faire ce qui'est juste
et raisonnable, elle adoptera, j'ose le croire,
le présent bill. Les honorables membres du
S6nnt admettront que, en constituant un dis-
triet électoral, l'on doit procéder d'après un
principe juste envers les deux partis poli-
tiques Tous, sans doute, acceptent cette

proposltion, et c'est ce que l'on a voulu, pen-
lant un siècle, dans l'ancienne province du
Hlaut-Canada, ainsi que dans -la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et la province
le Québec. La pratique invariable, dans le

passé, jusqu'à la Confédération, a été de
constituer les -districts électoraux dans les
imites naturelles des comtés. Ce principe
est également juste envers les deux partis
politiques. En l'appliquant, l'un des deux
partis peut se trouver plus favorisé que -lau-
tre dans certains comtés et moins favorisé
dans d'autres. Il y a, par conséquent, com-
pensation, et l'on a jamais essayé, jusqu'à
la Confédération, de s'écarter de ce principe.
Je me souviens très bien du temps où le
comté de Bruce n'avait qu'un seul représen-
tant. Plus tard, l'augmentation de sa popu-
lation lui fit donner -un représentant addi-
tionnel, et plus tard encore, sa population
lui permit d'avoir un troisième représentant.
La même chose a été faite pour Huron et
plusieurs autres comtés que je pourrais nom-
mer; mais l'on ne s'est jamais écarté du
principe des limites de comtés, qui est un
principe juste. L'Aete de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, si les honorables mem-
bres de cette Chambre veulent le consulter,
prescrit que les districts électoraux seront
tous constitués d'apiès les limites de com-
-tés. Ceux qu'il a fallu diviser sont désignés
par les mots " nord " et " sud," " est " et
" ouest." Jusqu'à la Confédération, on me
divisa ainsi que deux comtés. Il y eut d'a-
bord Lanark-nork et Lanark-sud, puis Gren-
ville-nord et Grenville-sud, et l'on ne sortit
aucunement des limites de ces deux comtés.
C'est en 1867 que l'on a commencé à dévier
de ce principe juste des limites de comté.
On s'en écarta pour Bothwell, Cardwell et
Monck. Ce furent trois exceptions que des
circonstances pa:rticulières paraissaient jus-
tifier; mais les changements de limites faits
pour la constitution de ces nouveaux dis-
tricts électoraux n'avaient aucunement pour
objet de procurer des avantages A un parti
politique au préjudice de l'autre. . C'étaient,
comme je l'ai dit, des circonstances, parti-
culières qui exigeaient ces changements. Il
y avait alors deux comtés populeux-Essex
et Lambton-et:au lieu d'augmenterleur re-
présentation, on crut qu'il valait mieux les
diviser, et former, le 'district de Bothwell

avec les parties retr&nchées de ces deux

comtés.a Le ,même principe fut appliqué è.
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Monck et Cardwell. Le parti conservateur,
qui contrôlait virtuellement alors la poli-
tique, ne considéra pas, cependant, cette
subdivision comme très avantageuse. J'al
sous les yeux un extrait d'un discours uro-
noncé, en 1872, par sir John Mactdonald, dans
lequel il crut devoir donner certaines expli-
cations pour excuser le bill qui était alors
devant les communes. Cet extrait est tiré
du compte-rendu officiel des débats, du 1er
juin 1872, page 928. Ce discours ne fut pas
prononcé sous l'influence de certains inté-
rêts le parti ; mais son objet était d'inter-
préter la manière de voir des deux partis
politiques. Voici comment s'exprima sir
John Macdonald :

Pour ce qui regarde les districts ruraux, le
désir du gouvernement a été de conserver la
représentation des comtés et des subdivisions de
comtés autant que possible. On considère qu'il
n'est pas désirable que le représentation soit une
simple expression géographique. (Ecoutez.) On
veut, autant que possible, circonscrire la repré-
sentation dans les limites du comté. On veut
que chaque comté qui est une municipalité d'On-
tario soit représenté ; mais que, s'il devient
assez populeux, il soit divisé en plusieurs dis-
tricts électoraux. Ce principe est appliqué dans
les propositions que je suis en voie de soumettre.
On a dévié de cette règle en 1867 pour trois dis-
tricts électoraux, savoir : Bothwell, Cardwell et
Monck, et je ne crois pas que cette expérience
ait été, dans son ensemble, un succès.

Cette déviation du principe des limites de
comtés, à laquelle il est fait allusion,
ici, est la première que l'on ait eu
à enregistrer pendant les 100 dernières
années, et sir John Macdonald eut, lui-
même, des doutes sur son opportunité. Un
changement de gouvernement eut lieu
en 1878, par suite de causes que je n'ai pas
besoin de discuter ici. Je dirai seulement
que ces causes provenaient de la dépression
industrielle et commerciale qui prévalait
alors dans le monde entier, et que le Canada
en souffrit d'autant plus que les Eta-ts-
Unis et la Grande-Bretagne étaient nos meil-
leurs clients pour la consommation de nos
matières premières ou de nos produits natu-
rels. Le Canada n'avait pas alors les manu-
factures qu'il possède aujourd'hui. C'est
pourquoi le Canada ne pouvant plus vendre
l'excédent des produits de son sol et de ses
forêts. fut atteint à son tour de la dépres-
sion qui sévissait ailleurs, et le parti conser-
vateur se servit de cette dépression pour ren-
verser le gouvernement d'alors. Aussitôt
que ce but fut atteint, le parti conservateur
résolut de Temanier les districts électoraux
--surtout dans Ontario-je ne connais pas

Hon. M. SOOTT.

aussi bien ce qui fut fait dans les autres pro-
vinces-de manière qu'il devint virtuelle,
ment impossible de supplanter à l'avenir ce
parti, si ce n'est dans des cas extraordinaires
et exceptionnels. Je signalerai les énormes
fraudes commises dans la répartition faite
en 1882, et, subséquemment en 1892. La
seule chose qui puisse justifier une nouvelle
répartitio-n-

L'honorable M. MILLER : Est-il dans l'or-
dre de parler sur ce ton d'un acte du parle-
ment ?

L'honorable M. SCOTT jsecrétaire d'Etat):
Peut-être que non; mals je ne parle pas
présentement d'un simple particulier.

L'honorable M. McCALLUM : Le langage
de l'honorable monsieur est très violent.

L'honorable M. MILLDR : Je crois qu'il
n'est pas dans l'ordre de parler sur ce ton
d'un acte du parlement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si j'ai marché sur les cors de quelqu'un, je
veux bien retirer l'expression dont je me
suis servi ; mais je crois pouvoir démon-
trer avant de reprendre mon siège que je
n'ai pas eu tort en me servant de cette ex-
pression. La raison donnée pour justifier
les répartitions de 1882 et 1892 était que l'on
voulait égaliser la population des différents
districts électoraux. Ce fut la seule raison
donnée, et l'on promettait de ne s'écarter
du principe des limites de comtés que pour
mieux proportionner la représentation à la
population.

Avant d'aller plus loin sur ce point, je
tiens à dire un mot en réponse 'à ce que l'ho-
norable sénateur de Marshfield ('honorable
M. Ferguson) a dit relativement à la portée
restreinte du présent bill. L'objet de ce bill
est de faire face aux plus pressants besoins.
On ne saurait douter que dans OntarIo-est,
ainsi que dans Ontario-ouest, de grandes
injustices aient été 'commises par la der-
nière répartition; mais c'est dans Outario-
ouest que les injustices les plus grandes ont
été faites. Le gouvernement actuel a jugé à
propos de ne pas remanier maintenant tous
les districts de cette province. Il veut ne
remédier qu'aux principales -injustices dont
on se plaint dans Ontario-ouest.

L'honorable M. CLEMOW: Ecoutez! écou-
tez!
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L'honorable M. WSOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami sourit; mais l'un des
chaugements injustes dans Ontario-est est
celui tait pour consolider la position de M.
Rosaiond qui n'était plus sûr de Lanark.
Deux townships furent transférés de Carle-
ton à Lanark et M. ,Rosamond fut sauvé.
La niéme faveur fut accordée à M. Haggart
qui avait besoin de renfort dans l'autre di-
vision de Lanark. Le village de Smith's
Falls fut détaché du township, et annexé
au district de M. Haggart, ce qui assurait
la réelection de ce dernier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non. non.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami dit: non, non; mals la
chose fut discutée dans le temps et prouvée.

L'honorable sir -MACKENZIE BOWELL:
La chose fut affirmée alors comme vous l'af-
lirmez maintenant; mais aussi gratuitement
qu'au.iourd'hui. Les remaniements faits, en
1892. eurent pour objet de proportionner la
représentation à la population autant que
possible.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je reviendrai sur ce point. Brockville et
Elizahethtown élisaient, depuis plusieurs
années, un libéral.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je connais bien Brockville. L'honorable M.
Richards qui représentait ce district du
temps de Hincks, ;continua de le représenter
jusqu'à ce qu'il fut élevé à la magistrature.
Puis. BL Euell représenta ce district pen-
dant des années.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qui succéda à M. Buell?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je sais que ce district fut regagné par le
parti conservateur par une très faible ma-
jorité: niais pour augmenter -cette majorité,
le township de Kitley fut -ajouté au district.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce district a été conservé par les conserva-
teurs depuis la défaite de M. Buell.

L'honorable M. SOOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas le temps de discuter plus longue-
Ment ces détails. lUn -fait certain, c'est que,
mêmme avec l'annexion de Kiley, la. majo-

rité conservatrice resta extrêmement fai-
ble. Comme je l'ai dit déjù, la seule raison
donnée pour justifier les remaniements de
1892 était l'égalisation des districts. Si 'les
honorables membres de cette Chambre veu-
lent examiner les faits, c'est-à-dire, exa-
miner l'état dans lequel la province d'Onta-
rio s'est trouvée après la redistribution de
1892, Ils constateront que cette raison est
dénuée de fondement. Voyez ausi le comté
de Peterborough. Peterborough-ouest a une
population de 15,000 âmes, tandis que
Peterborough-est a une population de 21,000
âmes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le principe de la représentation
basée sur la population n'a pas été appli-
qué à. ces districts.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce principe n'a pas été appliqué à ces dis-
tricts, et, en morcelant d'autres comtés
comme on l'a fait en 1892, on n'a aucune-
ment essayé d'égaliser les districts ou de
proportionner la représentation à la popula-
tion.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur voudrait-il me dire s'il
base son argumentation sur le recensement
de 1891, vu que c'est la seule aùtorité sur la-
quelle il puiese s'appuyer ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mes remarques se rapportent aux actes de
1882 et de 1892, et nies calculs sont basés
sur le recensemenit de 1891. J'ai cite ces
quelques chiffres pour· montrer que l'on ne
s'est aucunement occupé de la question de
proportionner la représentation à la popula-
tion. Voyez Middlesex-ouest. Sa population
est de 17,000 àmes, taudis que Middlesex-
est a une population de 25,000 ames. On n'a
pas essayé là, de proportionner la représen-
tation à la population, bien que ces deux
districts aient été remaniés de plusieurs ma-
nières.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWEILL:
Je citerai pour mon honorable ami quelques
chiffres. Middlesex-ouest a une population
de 17,000- âmes; Middlesex-nord, 19,000;
'Middlese-est, 18;000. 'Comme on le voit,,'la
division .a 4tê aussi juste que possible.

.L'honorable M.. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les chiffres que 1îai eités.sont exacts.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Les miens le sont aussi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pour prouver que l'on n'a tenu aucun
compte dans les anciennes répartitions du
chiffre de la population, je citerai comme
exemple le comté d'Oxford. Sa population
-est de 49,000 âmes. Ce comté pouvait être
divisé aisément en deux districts électoraux'

L'honorable sir MA CKENZIE BOWELL:
Voulez-vous me dire comment il a été divi-
sé ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois qu'il vaudrait mieux me laisser con-
tinuer mes remarques sans m'interrompre.
S'il m'arrive de dire quelque chose qui soit
entièrement erroné, on pourra me corriger.
Blenheim et Derehain, dont la population est
de 9,G31 Ûmes, ont été retranchés d'Oxford
et enclavés dans Brant; puis, on les a rem-
placés par Thorpe-est et Burford dont la po-
pulation est de 9,639 &mes. A-t-on eu là l'in-
tention de proportionner la reprsentation à
la population ? Pas du tout. Ce remanie-
ment avait un autre but comme tous les au-
tres changements opérés par les anciennes
répartitions. Il est notoire que, pendant que
l'on préparait, icI, l'Acte de répartition de
1882, le parti conservateur se réunissait dans
une chambre où il y avait des plans et des
cartes. Caque député faisait ses calculs,
traçait ses lignes de démarcation, remaniaIt
enfin son comté d'après ce qui lui parais-
sait le plus favorable. Il est inutile d'es-
sayer de nier ce fait, et l'on ferait mieux de
l'admettre de suite. Et pourquoi cet autre
changement ? Les cantons d'Easthope-nord
et sud étaient libéraux. M. Fisher était le
candidat libéral en 1878, dans le comté de
Perth auquel cee cantons appartenaient, et
M. Hazen était le candidat tory. Lors de
l'élection de 1878, la majorité de M. Hazen
fut de 83 ; mais lorsque les cantons d'East-
hope-nord et sud furent annexés à Oxford,
sa majorité atteignit 232 voix.

Les cantons d'Easthope-est et sud avaient
une majorité libérale de 482 voix. Il était,
au point de vue conservateur, désirable de
les retrancher du district que le parti con-
servateur voulait conserver, et de les fondre
dans Oxford. où ils ne pouvaient nuire a-u-
cunement aux conservateurs, parce qu'il y
avait là déjà une forte majorité libérale.
De même, le canton de Burford fut retra'n-

Hon. M. SCOTT.

ché de Brant et annexé à Oxford. C'était
un canton libéral. M. Paterson avait une
majorité de 131 voix dans ce canton. En
sorte que 613 votes grits furent ajoutés à
Oxford. Un canton tory-deux en réalité,
mais un seul en grande majorité tory-fut
annexé à Oxford-nord poux des fins de parti.
Le district d'Oxford, par suite de ce rema-
niement, n'est plus qu'une église à un seul
clocher ; n'est plus qu'une division électo-
rale sous le contrôle d'un seul parti-le parti
libéral. Les honorables membres de la
Chambre peuvent juger, eux-mêmes, si une
pareille politique est juste. Le comté d'Ox-
ford fut ainsi constitué, en 1882, par les
conservateurs ; mais l'on constata que le
village de Stratford, dans le canton d'East-
hope, avait une majorité tory. C'est pour-
quoi l'on annexa Easthope à Oxford, et
Stratford fut transféré au comté de Perth.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Stratford n'appartient-il pas au comté de
Perth? C'est la ville du comté, et elle l'a
toujours été.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elle l'est maintenant; mais elle ne l'était pas
lorsque les conservateurs ont fait le rema-
niement que je viens de mentionner. Si vous
ouvrez l'annuaire du département des Postes
-ce que je viens de faire, moi-même, Il y a
un instant-vous trouverez la corroboration
de ce que je viens de dire.

L'honorable M. MILLER : En etes-vous
sû·r?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. MILLER: Qui a fait le
plan auquel vous faites présentement alla-
sion?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Ftat):
C'est un plan du district électoral fait par
l'ex-gouvernement.

L'honorable M. MILLER : Qui a préparé
le plan qui est maintenant soumis?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est fait conformément au statut adopté
en 1882.

L'honorable M. MILLER : Il est présumé
Ùtre conforme au statut?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce plan a été fait pour le gouvernement
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d'après la carte officielle, et il parait l'être.
L'autre partie d'Oxford, qui forme un plan
rectangulaire, a été mutilée, comme la chose
est indiquée sur ce plan. Mon honorable
ami, le sénateur de Marshfield (M. Ferg-
son). s'est étendu très longuement sur les
nouvelles associations et relations qui se dé-
veloppent, en peu de temps, dans un district
électoral. Mals aucune communication n'est
possil)le entre la partie orientale d'Oxford-
nord de Dereham, qui a été annexé à cette
division électorale. Les habitants ne se ren-
contrent qu'une seule fois dans l'espace de
quatre ou cinq ans, lorsqu'il s'agit d'une
élection. J'ai apporté, ici, aujourd'huI, quel-
ques plans pour les faire voir à l'honorable
sénateur de Marshfield. En voici un qui
ressemble à des degrés d'escalier-c'est On-
tario-nord. Il y a là une étendue de 60 milles
à parcourir par les candidats.

L'honorable M. McCALLLM : Avez-vous
un plan d'Huron-sud?

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Faites-nous voir une carte du comté d'Elgin.

politique, de maintenir ce qui a été fait.
L'état de ehoses créé par les anciennes ré-
partitions justifie pleinement l'observation
faite par Eir Louis Davies-et que l'hono-
rable sénateur de Marshfield a rappelé. C'est
que le temps peut venir où le parti libéral
ayant une majorité dans les deux Chambres,
aura raison d'user de représailles. Je le
crois, touefols, animé d'uîn patriotisme trop-
pur pour jouer ce jeu méprisable. Vous ne
pouvez blesser plus profondément le peuple
qu'en le privant arbitrairement de son droit
politique ou électoral. La mère patrie fait
actuellement la guerre dans l'Afrique-sud
pour protéger ce même droit en faveur de
sujets anglais établis dans cette partie du
monde. Cependant, ici, nous vons une loi
électorale faite au bénéfice d'un parti politi-
que et au préjudice de l'autre.

L'honorable M. MILLER: Le parti auquel
appartient l'honorable ministre n'a-t-il pas
élu plus de représentants que le parti con-
servateur avec moins de votes que le nom-
bre de voix données aux candidats opposés
aux siens?

L'honorable M. MILLER: Tous ces en-
droits sont passablement bien reliés par des Non ealera. de cecitans un ate
chemins de fer, n'est-ce pas?Instant. Je n'ai aucun doute que mon hono-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat). rable ami est sincère. Je le respecte trop
Oui. Je crois avoir démontré que l'on n'a pour croire qu'il ait voulu dans le passé
pas eu, dans les anciennes répartitions, d'au- qu'un parti politique, profitant de sa majo-
tre motif que celui que j'ai déjà mentionné, rité accidentelle dans les deux Chambres du
en groupant les grits dans des comtés où la parlement, remania arbitrairement la re-
majorité était déjà grit. M était bien connu prsentation au détriment de ses adver-
alors qu'il y avait deux comtés grits: Brant- saires. Il serait extrêmement malheureux
nord et Oxford-sud, et c'est pourquoi l'on y que l'on pût dire au dehors ou à l'étranger
a annexé les cantons grits qui les avolsl- que, en Canada, le Sénat, ayant ne majo-
naient, parce qu'ils ne pouvaient, dans ces rité conservatrice, 'oppose A toute législa-
comtés, nuire au parti conservateur. D'un tion dont l'objet est datténuer les Injustices
autre côté, le parti conservateur s'est forti- commises par les répartitions de 1882 et de
fié dans les comtés voisins par l'annexion 1892. Pour ce qui regarde la proposition
de cantons conservateurs. Voilà comment actuelle de revenir à l'honte principe qui
les andennes répartitions ont été faites dans peut seul replacer les deux partis politiques
la province d'Ontario. Je ne parle pas des sur un pied d'égalité-c'est--dire, le principe
autres provinces, parce que je n'en connais des limites de comtés-je dis que le présent
pas aussi bien la carte que je connais celle bu ne'contient aucune dispositon destinée à
d'Ontario; mais j'ai donné une couple d'ex- nuire au parti conservateur. Fn revenant
emples où des remaniements et des échan- au principe des limites de comtés l'on sera
ges de territoires ont été faits sans autre an état de diviser équitablement les districts
but que celui de favoriser certains districts électoraux qui ont droit à deux ou trois re-
électoraux conservateurs. Et que voit-on présentants. On sera en état de falre des
aujourd'hui? On demande à cette Chambre, divisions, par.rappor I leur population res-
qui a déjà approuvé cette politique, ou des pective, aussi égables et même plus justes
réPar*ui tions faites ,qau préjudice d'unu parti que après lpe mode asopté en a 1882 et 1892.
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Les divisions pourraient être faites comme
suit:

Population des comtés suivants
d'Ontario d'après le recense-

ment de 1891, telis que
constitués pour les

fins municipales.

Population des
districts électoraux

actuels.

Brant ................... 36,445(E. 21,355
Bruce.......... .. i4,603 N. 20,871

0. 21,377

Dufferin.................. 22,155
E. 26,724

Elgin ............... 43,377 0. 23,925

Grey... ........... 71,214 N 26,341
S. 23,672

Haldimand......*......... 23,440
Haldimand et Monck................

E. 18,968
Huron.............. 66781 S. 19,184

t0. 20,021

n Kent.... 31,434Kent ..... 57,811.Bothwell 25,593
Lambton........... 57,925 fE. 244269

(0. 23,446

Lincoln................... 30,079
jE. r5,569

Middlesex.......... 64,453
ýO. 17,288

Muskoka................. 16,699
Parry-Sound ............. 19,929
Muskoka et Parry-Sound... ......
Norfolk............30,992 N. 1

(N. 20,723
Ontario............ 45,355 S. 19,033

O. 18,792

Oxford............ 49,8L>7 N '

Peel .................... 24,871
Perth........... 51,716 N. 26,907

(E. 35,801
Simcoe............ 82,727 N. 28,203

i.S, 20,824

0O 73,862.
Toronto........... 174,414 C. 26,632

SE. 43;'565

Welland...... ........... 30,674(C. 23,337
Wellington......... 61,277 N. 24,956

S. 241373

Wentworth............... 29,869
Wentworth-sud.....................

(E.. 35,14&
York............... 64,373 N. 20,284

O. 41,857

D.S. 23,359

64,603

50,649

76,328

21,463

47,715
27,043

80,753

26,515

42,102

58,548

15,466

46,307

h.&N.

144,059
25,132

76,716
W. &B.21,629

26,725

97,289,

On observera, en examinant le tableau ci.
dessus, qu'en appliquant le principe des 11-

Hon. M. SCOTT.

mites de comtés, le chiffre proportionnel de
la population alloué i chaque représentant
ne différeralt pas sensiblement de la repré,
sentation actuelle.

Les deux districts de Brant auraient en
moyenne chacun, une population de 18,222
âmes. Ces deux divisions différeraient peu
de 'Huron-est qui a 18,968 âmes, tel que ce
district est actuellement constitué. Middle.
sex-sud aurait 18,806 &mes, comme aupara.
vaut; Ontarlo-onest aurait 18,792 âme@,
comme auparavant ; Bruce conserverait ses
anciennes limites. Les deux divisions.d'El.
gin auraient chacune 21,688 âmes ; les trois
divisions de Grey auraient ctacune 23,738
âmes; Haldimand aurait 2.000 âmes'de plus
qu'Haldimand et le comté supprimé de
Monck. Le& trois divisions de Huron au-
raient chacune en moyenne 22,260 Ames.
Les trois divisions de Kent auraient chacune
en moyenne .19,271 àmes (c'est-à-dire, une
moyenne plus grande que Middlesex-sud. et.
Midd:esex-ouest) et d'autres districts tels
qu'actuellement constitués. Les deux divl-
sions de Lambton auraient chacune en moy-
enne 28,962 âmes. Essex, Kent et Lambton
sont des districts voisins les uns des autres
et leurs intéréte sont les mémes-Bothwell
étant composé actuellement de portions de
Kent et Lambton. Les sept députés de ce
groupe représenteraient 171,284 âmes-soit,
chacun 24,469 âmes en moyenne. Les trois
divisions de Middlesex auraient chacune en
moyenne 21,484 Ames. Les deux dif)sionede
Norfolk auraient chacune en moyenne 15,-
496 âmes, ce qui les réduirait au niveau de
Cardwell, de Durham-ouest, de Leeds-nord,
de Grenville, de Peel et d'autres distrits
créés par l'ancien gouvernement. Les deux
divisions d'Ontario auraient chacune en
moyenne 22,677 âmes. Les deux divisions
d'Oxford auraient chacune en moyenne 24,-
928 âmee. Les deux divisions de Perth au-
raient chacune en moyenne 25,858 âmes: Les
trois divisions de Simcoe auraient chbacine
une population excédant quelque peu I
moyenne-soit 27,575 âmes. Les trois divi-
sions de Wellingtoir auraient chacune une
moyenne de 20,425 âmes. Wentworth' aurait
une population excéda.nt la moyenne. Lesr
trois divisions d'York auraient chacune er
moyenne 21,457Vames'.

Je tiens, ici, à. citer de nouveau -ce que di
sait- air John Macdônald en 1872 str' cette
question de la répartition de là représenta
tion, et je regrette qu'un si petit nombre de
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sénateurs soient présents portr entendre lire
l'opinion que leur ancien chef exprimait en
1872, avant qu'aucune divergence d'opinion
ne se fut manifestée sur la manière de divi--
ser les districts électoraux. Sir John Mac-
donald reconnaissait alors que la seule ma-
nière de diviser équitablement les districts
électoraux était de ne pas sortir des limites
de comtés, et en présentant son bill de re-
distribution en 1872, il s'exprima comme
suit:

Mais il est évident oue les comtés sont très-
intéressés à élire des hommes qu'ils connaissent,
Notre système municipal fournit aux districts
électoraux une admirable occasion de choisir
des représentants selon leur mérite. Nous con-
naissons tous comment les choses se passent
dans la partie ouest du Canada. Un jeune hom-
me, dans un comté,.commence sa carrière publi-
que en se faisent élire comme membre du con-
seil du canton par les voisins qui le connaissent.
s'il se montre doué de canacité administrative,
il est élevé au poste de Dréfêt ou de sous-préfet
de son comté. Il devient membre du conseil de
comté. Lorsqu'il a acquis de l'expérience ; lors-
que son caractère. et ses aptitudes se sont dé-
veloppés et deviennent connus, il est choisi par
ses concitoyens comme leur représentant dans le
parlement. C'est, je crois, un, grand avantage
pour le peuple du Canada nue d'être en état de
choisir ainsi pour le rearésenter dans le parle-
ment des hommes en qui il a le plus de confiance,
et dont il est sûr de là compétence. Mais tout
ce grand avantage, est perdu en morcelant des
comtés et en faisant de certaines sections de ces
comtés un collège électoral. Ces portions ainsi
constituées n'ont aucun Intérêt commun. Leurs
habitants ne se réunissent pas ensemble, si ce
n'est une fois tous les cinq ans pour se rendre
aux bureaux de votation de leur- canton respectif
pour déposer leur suffrage, ei faveur d'un homme
qui peut être connu dans une certaine portion du
district électoral, mais qui ne l'est peut-être pas
dans une autre vortion du même district. Cette
espèce de démembrement favorise, l'introduction
ici, de la pratique des caucus-comme la
chose existe aux mltats-Unis-au moyen des-
quels les tireurs de. fleelle peuvent- frire choisir
des aventuriers. que leur habileté politique: peut,
recommander ; mais dont les antécédents sont In-
connus. Ainsi, autant que possibleb et à tous' les
points de vue, il est désirable que les comtés.
refusent des candidats au'ils ne connaissent pas,
et si l'on a besoin d'augmaenter la, représentat4on,
la chose doit être faite en subdivisant les comtés
en divisions de oomtés (ridingsY,

Nous avons entetad; beaucoup parler de la
pratique suivie en Angleterre, Jai icie us
la main les instructions dolgnées à la côóm1i
mission charggee Angsterre, ße faire,.ers
1884, les subdlvjsions électoraies On, a_ 4t
que ce travail ne doit pasét f coni- _à dQ
juges, ou membres de l#, Igag ttue ¶
c'est tout à fait ;oppps« é lllem Štrisims
J'admets que, Si la propaeton fdte-pasin
Charles Tupper était adoptée, et si la com-
mission de jug. pouvait ophrexe 6 d
des linites dek eonitél* e iodhds.

sion, dans ces conditions, pourrait soulever
certaines objections; mais si la commission
de juges n'est pas appelée à sortir des li-
mites des comtés ; si elle doit opérer seule-
ment dans ces limites ; si elle n'a qu'à divi-
ser les comtés, on ne saurait trouver une
objection sérieuse à ce qu'elle se compose de
juges ou de magistrats. Mon honorable ami,
le sénateur de Marshfield, a cité un discours
prononcé par sir Wilfrid Laurier, dans le-
quel ce dernier propose que les deux partis
s'entendent pour confier à une commission
la tftche- de faire une répartition. Les deux
partis ne s'entendirent pas, et ce fut le parti
ministériel d'alors qui refusa de s'entendre.
Le gouvernement résolut alors de faire une
répartition conforme aux intérêts de son
parti, et refusa d'accepter la proposition de
sir Wilfrid Laurier. Ce dernier croyait fer-
mement qu'un tribunal de juges ne prêtait
à aucune objection. Pendant dix-huit ans,
le parti libéral a lutté' dans des conditions
inégales, et Il est grandement temps que ces
conditions soient rectifiées. En Angleterre,
les deux partis s'entendirent sur la nomina-
tion d'une commission. Si nous pouvions
également, aujourd'hui, nous entendre sur la
nomination d'une commission on pourrait
peut-être aussi s'entendre sur les comtés
qu'il y aurait à diviser. Mais, vu l'expéri-
ence du passé, le parti conservateur ayant
refusé la branche d'olivier, à diverses repri-
ses, et ayant tenu, pendant qu'il avait une
majorité dans les deux Chambres du parle-
ment, à faire la. répartition de la représenta-
tion, selon. sa propre convenance, le gouver-
nement actuel a cru qu'il était inutile de pro-
poser denouveau cette entente. Ce qui suit
est un. extrait de la résolution qui fut adop-
tée en. Angleterre, en 1884, pour la nomina-
tion.de commissaires chargés de faire une
étude sur les. limitesý à donner aux diverses
divisions de comtés qu'iL y avait à faire- en
Angleterre et dans le pays de Galles, en
vertu di billde redistribution adopt«' alors.

V'ôlci cet extrait:
Les devoirs de la commission seront
1c. Pour ce qui regande' lès comtés d'abord-,

d'ezaniner lescawxts lessrenteursdAu dé, arte-.
ment de l'ordonnance, et de, dáterminer,.d'après.
ces cartes et autres docuinenté -ei I posges6lôn
du département, de, l'ordonnance ds&. autorités,
lodales- et d'autren âo'ulces, les limites A dônner
aux divisione des comtés à diviser. Ijeg.divigiôns-
devront être faites de manière, qu'elles aient
chaeuune nop Initasai' égale que' peuible

-lse ppidatleg der bøm nM deant Pas: étre
cptnpise dans celle de ces divisions. La com-
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mission devra aussi, lorsqu'elle se trouvera en
présence de localités populeuses ayant le carac-
tère de villes, comprendre ces localités dans une
et même division, à moins que la chose ne puisse
être faite sans un grand Inconvénient, et n'oblige
de tracer une délimitation très Irrégulière et In-
acceptable.

Il faudra aussi suivre cette règle Importante,
que chaque division devra être aussi compacte
qife possible dans la position géographique
qu'elle occupe, et comwrendre une étendue de
territoire bien connue, comme le sont les petits
districts judiciaires, ou d'autres localités consis-
tant en une agrégation de paroisses. Dans cer-
tains cas, cependant, l'on pourra juger nécessaire
d'inclure dans une division une paroisse sépa-
rée ; mais la délimitation d'une division ne devra
jamais comprendre une simple partie de paroisse.

Les principes suivis en Angleterre sont
généralement bien vus ici ; mais, aujour-
d'hui, lorsqu'il s'agit du fonctionnement de
notre constitution sur un point des plus im-
portants, et que le gouvernement propose
d'adopter la pratique anglaise, cette Cham-
bre dit: " Non; nous n'acceptons pas cette
proposition." Cependant, sur d'autres su-
jets, cette Chambre est prête en tout temps
à reconnaître la sagesse qui caractérise or-
dinairement les actes du parlement anglais,
plus particulièremen.t lorsqu'il s'agit de re-
présentation.

J'arrive maintenant aux effets de l'acte
de redistribution de 1882, et j'ouvre un rap-
port préparé par l'ancien gouvernement, et
qui-je ne sais pas pourquoi-n'a jamais vu
la lumière du jour avant aujourd'hui. Je
me suis procuré ce document par des moyens
parfaitement licites. Ce document est main-
tenant soumis à la critique et Il est aisé de
vérifier les chiffres qu'il contient. J'ai ici le
total des votes enregistrés pour chaque par-
ti en 1882. Je veux simplement faire voir à
mon honorable ami de Marshfield -le résultat
de la conspiration ourdie en 1882. Le vote
conservateur de 1882 fut de 140,025 voix, et
le vote libéral, de 133,771. La majorité con-
servatrice, même après toutes les manipula-
tions des districts électoraux, ne fut que de
6,254 voix seulement.

L'honorable M. FERGUSON: Comment la
manipulation à laquelle vous faites allusion
a-t-elle pu affecter la votation générale?

L'honorable M. -SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'hésite aucunement & dire que c'est le
mot propre à employer.

L'honorable M. FERGUSON: Le mot est
propre, sans doute.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Lorsque l'honorable monsieur aura entendu

Hon. M. SCOTT.

tout ce que j'ai à dire sur ce point, il admet-
tra, peut-être, que je suis justifiable d'em-
ployer ce mot. Ainsi, il n'y a eu que 6,254
voix de différence, en 1882, entre le vote
total donné aux candidats conservateurs et
celui donné aux candidats libéraux dans la
province d'Ontario. Les conservateurs élu-
rent dans cette province cinquante-cinq dé.
putés et les libéraux trente-sept-ce qui don-
nait une majorité de dix-huit aux conserva-
teurs. Mais combien a-t-il fallu d'électeurs
pour l'élection de chaque libéral?--H en a
fallu 3,615, tandis qu'il n'en a fallu que
2,546 à chaque conservateur. Ainsi, en
1882, chaque député libéral élu a eu besoin
de 1,100 électeurs de plus qu'il n'en a fallu
à chaque député conservateur.. Je 'le de-
mande: ce résultat est-il satisfaisant? Pre-
nez maintenant l'année 1887. Le vote en-
registré pour le parti conservateur fut de
181,726 voix, et le vote libéral, de 176,281-
ce qui donnait une majorité de 5,445 au parti
conservateur. Si l'on divise ces chiffres par
le nombre de députés élus, l'on voit qu'il a
fallu 4,638 électeurs pour chaque candidat
élu, et 3,365 électeurs pour élire un conser-
vateur. En d'autres termes, chaque député
libéral a obtenu 1,300 électeurs de plus que
chaque député conservateur. Je soumets
simplement ces chiffres au peuple du Cana-
da, et je lui demande si ces chiffres ne par
lent pas plus éloquemment que tous les rai-
sonnements que l'on puisse faire pour justi-
fier les redistributions de 1882 et de 1892.
Je viens, par des chiffres, d'en montrer les
effets. J'ai obtenu ces chiffres d'une source
dont on ne peut contester la respectabilité.
Le parti conservateur est fg fier de ces ré-
sultats, qu'il a fait imprimer les chiffres des
élections de 1882, et ils sont. tombés entre,
mes mains.

L'honorable M. FERGTJSON :.L'honorable
monsieur s'est-il également procuré le ré-
sultat d'élections subséquentes ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. FERGT'SON: Mon hono-
rable ami nous intéresserait en nous soumet-
tant des chiffres indiquant le résultat de la
dernière élection générale dans les parties-
d'Ontario affectées par le bill qui est main-
tenant devant nous.

L'honorable sir MACKFWZIE: BOWELL
Je les ai ici; et ils donnent une. majorité'de-
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;.000 voix aux conservateurs dans la pro-
vince d'Ontario.

L'honorable M. SCOT T (secrétaire d'Etat):
ce calcul dépend beaucoup de la manière
dont vous comptez le vote donné par les
Patrons. A l'époque dont j'ai parlé, le parti
des patrons n'existait pas encore, et les
chiffres que j'ai cités sont les votes qui fu-
rent donnés alors pour ou contre le gouver-
nemeint d'alors, et ls nous font voir ce ré-
sultat extraordinaire que dans l'élection. de
1887. chaque candidat libéral élu a obtenu en
moyenne 1.300 voix de plus que chaque can-
idai conservateur élu. Il nie semble que le

simple éaoncé de ce fait devrait convaincre
la lambre que l'ancien gouvernement n'a
pas 'rajusté ou réparti la représentation d'a-
près une base équitable. Je le répète, en
1882. avec une majorité de 6.254 voix dans
la province d'Ontario, les conservateurs ont
élu pour la Chambre des communes, une ina,
jorité de dix-huit représentants, et en 1887,
avec une major-té de 5,445 voix donnée à ses
caudidats. le parti conservateur a renvoyé
aux communes une majorité de seize. Ces
chiffres ne peuvent être contredits, et ils
démontrent clairement que la manipulation
arbitraire des distreits électoraux dont le
parti libéral se p:aint a atteint le but visé
par ses auteurs. Or, le parti conservateur
ne saurait être fier de cet état de choses,
et je ne crois pas que les moyens adoptés
pour le créer soient une manière loyale
de coihattre ses advemaires. Les deux
partis devraient se trouver sur le même
pied dans une lutte électorale, et le seul
moyen d'obtenir ce résultat est de rétablir
la représentation répartie sur la base des li-
mites de comtés. Une répartition de cette
nature offre aux deux partis des chances
égales. Certains comtés sont libéraux ;
d'autres sont conservateurs-et je ne sais pas
comment l'on me classe moi-même-mais il
est certain qu'une répartition faite sur la
hase des limites de comtés ne soulèverait
pas les objections qui sont maintenant faites
aux répartitions de 1882 et de 1892, dont on
se plaint.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les limites de comtés n'ont jamais été adop-
tées -oumme base des répartitions.

L'houorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat).
C'est cette base que l'on a adoptée d'abord.,

22

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Un canton situé dans ma division fut en-
clavé dans Renfrew lors de l'établissement
de la Confédération-savoir, le canton de
Jones.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce canton contenait-il un seul électeur? Sir
John Macdonald avait-il oublié Jones? Tous
les faits viennent à l'appui de ce que j'ai dit
contre l'ancienne répartition. Je ne dirai
pas que l'ancienne. répartition fut une dis-
grâce ; mais je l'appellerai une manipula-
tien-ce qui est l'expression la plus douce
dont je puis me servir pour qualifier la re-
distribution de 1882. Cette redistribution a
produit exactement les effets qu'en atten-
daient ses auteurs, et je vous ai montré
comment elle a été faite. Ce fut en rema-
niant les districts électoraux de manière à
assurer l'élection des ·candidats conserva-
teurs. Je pourrais citer séparément les élec-
tions qui ont été faites, et montrer jusqu'à
quel point l'anciennne répartition a influé
sur leur résultat. Prenez le cas de M. Has-
kin, qui a été obligé de faire transférer à
une autre division les deux cantons d'East-
hope afin d'assurer son élection à Perth. En
présence de tous les faits que je viens de
signaler, la majorité de cette Chambre -âoit
refléchir et ne pas prendre à l'égard du bill
qui est maintenant devant elle une attitude
dont l'objet serait de continuer l'état -de
choses actuel. La Chambre doit comprendre
que la continuation de cet état de Choses
serait une cause d'irritation parmi les libé-
raux, qui ne se trouvent pas sur un pied
d'égalité avec leurs adversalres par suite de
l'ancienne répartition de la représentation.
Cette répartition a été faite a-u bénéfice des
conservateurs et au préjudice des Ilbérax,
et une pareille injustice ne devrait pas être
tolérée plus longtemps dans un pays libre
comme le notre. J'en appelle a= honera-
bles membres de cette Chambre gqul ttennent
à la moralité politique

L'honorable M. MeCALLUM:
écoutez ! voilà un bon mot.

Ecouteze

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'!tat)
--et qu'ils me disent s'ils sontdisposés à con-
tinuer une répartition de la veprésentaon
qui procure si' évidemment des avantages à
un parti politique au détriment de 'autre.
Je àuis prêt . soumettre à l'amalyse4ea chif-
fres que j'ai soumis. On les discutera, saa
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doute, et j'en ai fait préparer des copies pour dé un état donnant la liste de ceux -qui ont
l'usage de la presse. Ils circuleront dans été chargés par le gouvernement du Canada
le public, et lorsqu'on connaîtra bien toute
l'injustice de l'ancienne répartition, une ré-
action s'opérera contre le Sénat si l'on aper-
(oit que c'est ,lui qui met obstacle à ce que
la représentation soit rétablie sur une base
équitable. Je ne crois pas que la majorité
du Sénat pourrait, devant un 'tribunal im-
partial, justifier l'attitude qu'elle paraît vou-
loir prendre, aujourd'hui, sur le bill qui est
maintenant soumis. Plusieurs hondrables
messieurs se sont déjà prononcés contre
l'adoption de ce bill. En prenant cette atti-
tude. ils approuvent entièrement les manipu-
lations de 18S2 et de 1802; or c'est approuver
les actes qui ne peuvent certainement pas

l'être honnêtement et justement. Aucun
homme impartial, en effet, n'osera dire qu'il
était juste de répartir la représentation
comme elle l'a été dans Ontario en 1882 et
1892. Je ne parle pas des autres provinces,
parce que je ne suis pas prêt . exprimer une
opinion sur la manière dont elles ont été trai-
tées ; mais pour ce qui regarde Ontario, les
répartitions de 1882 et de 1S9: ont été faites,
comme je l'ai dit, au bénéfice d'un parti et
au détriment de l'autre.

L'honorable I. WOOD: Je propose l'a-
journement du d·ébat.

La motion est adoptée.

COMMISSAIRES DU CANADA A L'EX-
POSITION DE PARIS.

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice): Avant que la 'Chambre s'ajourne,
je désire attirer l'attention sur certaines in-
terpellations que l'honorable sénateur de
Marshfield a faites, hier. Je lui ai dit que
je lui fournirais plus tard le renseignement
qu'il me demandait. Je dois dire que
j'avais, .hier, devant moi, sans le savoir, le
renseignement en -question, et je fais cette
déclaration en justice pour le ministre de
FAgriculture. Ce dernier 'm'a communiqué
le document que j'ai maintenant dans la
main en sus du paragraphe de journal que
j'ai lu. J'ai reçu de son -bureau, après mon
arrivée dans cette Chambre, ce que je
croyais être une réponse aux interpellations
de 'l'honorable sénateur de Marshfield. Mals
mon honorable -ami a attiré l'attention sur
une omission qu'il remarquait dans cette ré-
ponse. L'honorable monsieur avait deman-

Hon. M. SCOTT.

de quelques fonctions en rapport avec l'ex-
position de Paris, et la personne nommée
dans l'une des interpellations ne se .trou-
vant pas sur la liste que j'avais entre les
mains, j'ai conclu que cette personne n'était
pas 'l'un de nos officiers à l'exposition en
question. 'Mais j'ai trouvé parmi les pa-
piers déposés devant moi l'information de-
mandée par mon honorable ami. Elle se lit
comme suit:

Premièrement, M. Tarte est le commis-
saire en chef du Canada à l'exposition (1o
Paris.

Deuxièmement, le personel d'officiers ca-
nadiens 'à cette exposition n'est pas nommé
par M. Tarte. Les principaux de ces pffi-
ciers ont été nommés par un arrêté du con-
seil et les autres par le ministre de l'Agri-
culture.

C'est l'état que j'ai reçu, hier, du ministre
de l'Agriculture. Et le ministre de l'Agri-
culture ajoute que notre personnel -à-l'expo-
sition enquestion n'est pas encore complet,
et que toutes les parties du Canada seront,
autant 'que possible, représentées dans ce
personnel.

Quatrièmement, que M. H. J. Pineau, M.
P.-P., n'a été nommé à aucun emploi à l'ex-
position de Paris.

Cette dernière réponse répond à la cinquiè-
me question de l'interpellation.

L'honorable sénateur de Marshfield: peut
voir que la réponse que je -lui ai donnée,
hier, était entièrement exacte, et que M.
Pineau, mentionné dans son Interpellation,
n'a été nommé par le gouvernement à aucun
emploi à l'exposition de Paris.

L'honorable M. FERGUSON: Je regrette
seulement que mon honorable ami n'ait pas
donné, -hier, les réponses qu'il vient de sou-
mettre. S'il l'eut fait, je n'aurais pas eu à
me plaindre de sa conduite. Mais mon ho-
norable ami se rappellera qu'hier, 'lorsqu'il
est arrivé à la quatrième question: "M.
Henri J. Pineau a-t-il été chargé de quelque
fonction à Paris en rapport avec la dite ex-
position," il a ajouté, après avoir jeté les
yeux sur le document déposé devant lui:
"Je vois une liste, ici, de personnes qui ont
été nommées à certains emplois à l'exposi-
tion de Paris, et je ne vois pas sur cette
liste le nom de M. Pineau. J'en conclus
qu'il ne fait pas partie de notre personnel
a cette exposition."
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I;honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est cela.

L'honorable M. FERGUSON: J'avais rai-
eon d'être mécontent de la réponse, reçue,
puisque la sept.ième -e. mes questions de-
mandait la liste des autres personnes em-
ployées par le gouvernement canadien à
l'exposition de Paris. Le nom de M. Pineau.
ne pouvait donc se trouver sur la liste de
noms demandés par la septième question;
mais nous avions 'le droit de recevoir une
réponse directe à ma quatrième question re-
lative à M. Pineau. Mon hpnorable ami
vienit de nous procurer un renseignement
que nous devons accepter tel qu'il est; mais
ce n'est pas encore une réponse concluante.
Je n'ai pas dit, bier, que M. Pineau avait
été nommé par le gouvernement canadien à
un emploi quelconque -à l'exposition de Pa-
ris; mais j'ai dit que l'on avait conclu avec
lui un marché en vertu duquel il s'est éclip-
sé, et cette déclaration n'a pas été contre-
dite ou réfutée par ce -que vient de nous
dire l'honorable ministre-qui nous a même
annoncé que toutes les provinces seront au-
tant que possible représentées à l'exposition
en question.

i'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai rien -dit des provinces. J'ai
parlé de toutes les parties du Canada.

L'honorable 'M. FERGUSON: Et que tou-
tes les nominations en rapport avec l'expo-
sition n'étaient pas encore faites, ni celles
par arrêté du Conseil, ni celles dépendant
exclusivement du ministre de l'Agriculture.
Il nous 'faut donc attendre les événements
avant d'avoir le dernier mot sur ces nomina-
tions.

Le Sénat s'ajourne.-
La séance est levée.

SENAT.
,Séance du 26 mars 1900.

'résidence de l'honorable sir C.A. P.PEL-
LETIE R, C.M.G.

L a séance est ouverte à trois 'heures.
Prière et affaires de routine.

COUT DES EDIFICES PUBLICS A
MONTMAGNY.

INTERPELLATION. -
L'honorable M. LANDRY : Je voudrais sa-

voi1r du gouvernement ei:
22J

1. Le montant de $91.19, que l'on trouve au
rapport de lauditeur, année 1899, partie Q, page
85, comume montant dépensé pendant l'année fis-
cale 1898-99 sur édifices publics à Montmagny,
a été dépensé pour le bureau de poste à Mont-,
magnyv?

2. Ce montant fait-il partie de la somme de
$7,494.75, chiffre donné à cette Chambre comme
le coût total du bureau de poste de Montmagny,
ou doit-il être ajouté à ce chiffre ?

3. Lequel des deux montants de $7,494.75 ou de
$7,585.94 représente le coût véritable tdu bureau
de poste de Montm'agny ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A la première question, la réponse
est "oui." A la deuxième, la réponse est
"non"; et à la troisième question, la ré-
ponse est : " La somme est de $7,494.75."
Les frais judiciaires ont été re4çus après l'ex-
piration de l'année fiscale. La balance de
$91.14 a été dépensée pour l'entretien, etc.,
et les dépenses de cette nature ne sont ja-
mais entrées comme faisant partie du coût
de tout édifice public.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi une
dépense de cette nature a-t-elle été portée,
la première année, au compte du coût des
édifices ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami paraît croire
que je suis en état de répondre sur le champ
A -sa question. D'abord, .je ne sais pas si sa
question expose exactement les faits ; mais
s'il désire de plus amples Informations, je
m'efforcerai de les lui obtenir.

VENTE DE LA FICELLE D'ENGERBA.GE

INTERPELLATION.

L'honorable IM. PERLEY:
Je voudrais savoir du gouvernement combien de

livres de fleelle d'engerbage Il a été vendu cette
année au pénitencier de Kingston, et à quel prix?
En a-t-il vendu aux cultivateurs ? Combien en
restait-il en magasin le 20 mars courant?

L'honorable ÏM. MILLS (ministre de la
Justice): Je suis Incapable de répondre à la
question de l'honorable monsieur, le dépar-
tement ne m'ayant pas encore transmis le
rapport qui lui a été demandé. La même
interpellation a été faite dans la Chambre
des communes-ou si non la- même, du moins
à peu près la même. Je me puis dire com-
bien il restait de ficelle en- magasin le 20
mars courant. Ce renseignement ne-nous a
pas été donné. Nous sommes obligés de
faire venir du pénitencier de KIngston les
renseignements demandés par l'honorable
monsieur. Il se fait tous les jours des vena
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tes (le t-elle d'elgerbage; mais je ne puis HAY N'A PAS ENTENDU PARLER DE LA
dire jusqu'à quelle date s'étend l'informa- COMMISSION. SIR WILFRID DIT QU'ELLE
tien reçue du département et je m'en en- EST ENCORE PLEINE DE VIE.

querrai. L'interpellation de l'honorable Wasbington, 24 mars.-La secrétaire d'Etat
monsieur poul'rriit etre suspendue jusqu'à Hay a déclaré que, d'après ce qu'il en connaissait,

il ne voyait rien de fondé dans la déclaration
-demari. faite par sir Wilfrid Laurier, premier ministre du

Canada, que la commission internationale (repré-
1 sentant l'Angleterre. les Etats-Unis et le Canada>FABltICANTS DE FICELLE D'EN- se réunirait de nouveau bientôt. Le secrétaire

OEU.I3AIGE. d'Etat Hay a dit qu'il n'y avait eu aucun
échange de noter entre le gouvernement anglais

INTERPELLATION. et le gouvernement de Washington sur ce sujet.
Il a ajouté que certaines dépêches d'Angleterre
pourraient être en route pour Washington, et
que ces dépêches-s'il y en a-pourront jeter

L'honorable M. PER BLEY: quelque jour sur le sujet ; mais qu'il n'avait en-
core reçu aucun avis de leur arrivée ou aucune

Je voudrais savoir du gouvernement combien communication relative à leur contenu.
il y avait, en Canada, de manufactures de ficelle
d'engerbage et de fil barbelé avant la date du La Chambre remarquera que la dépche
changement de droit sur ces articles ? Combien que je viens de lire contredit fornellement
y a-t-il actue1lement de ces manufactures en la déclaration du premier ministre canadien.
Canada?

Cette dépêche est probablement inspirée par
L'honorable .M. PERLEY: Je suppose que .le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, lui-

l'on peut disposer maintenant de cet ordre même. Si l'honorable ministre de la Justice
du jour? est en état d'expliquer cette différence le

onorablemanière de voir entre notre premier minis-

Justice): M. Johnson, le statisticien, m'a dit suiseconvaicuéque cet ae Etlenpays
qu'il n'était pas en possession de ce ren- en -eont ai tt-
seignement; 'mais -qu'il ferait les recherches
requises dans le recensement de 1891 pour L'honorable M. MILLS (ministre de la
aie procurer cette Information. L'honorable justie>: Je ne connais rien de la déclara-
monsieur peut laisser son interpelaltion en tien attribuée t sir Wilfrde Laurier.

suspens, et -si M. Jolnson est capable d'ob- L'honorable M. MILLER: Elle n fait le

tenir l'information -demandée, je la déposerai
devant la Chambre.

LA HAUTE-COMMISSION INTERNA-
TIONALE.

Lhonorable M. MILLER: Avant que les
ordres du jour soient appelés, j'attirerai l'at-
ltention du leader de la Chambre sur une
dépêche de Was'hington publiée dans le
Citizen, d'aujourd'hui, relativement à la
commisison Internationale qui a siégé à
Washington et à Québec. Il y a quelques
jours, le chef du gouvernement a déclaré
dans les communes que cette commission
internationale n'était pas encore dissoute, et
qu'elle reprendrait peut-être ses séances
avant longtemps. Cette information est très
importante, et ce sujet intéresse profondé-
ment le public. Je voudrais savoir si le
gouvernement est en état de fournir de plus
amples informations sur ce sujet? La dé-
pêche de Washington sur laquelle je désire

attirer l'attention du ministre est ainsi con-'
çue:

Hon. M, MILLS.

tour de la presse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La presse publie plusieurs choses
qui sont dénuées de fondement, et je crois
que les paroles qu'elle attribue au premier
ministre, au sujet de la commission inter-

natinale sont probablement de cette cat4go-

rie. Je suis certain que s'il y avait

échange de notes entre les gouverne-
ments Intéressés en vue de faire siéger de
nouveau la commission internationale en

question, j'en aurais entendu parler; mais
je n'ai entendu dire rien sur ce sujet. Mon

honorable ami est-il sûr que le premier mi-
nistre a fait la déclaration qu'il lui attribue?

L'honorable M. MILLER,: Oui, três sûr.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (20) intitulé: "Acte concernant la

Compagnie du chemin 'de fer de Kaslo et

Lardo-Duncan ".-(L'honorable M. Macdq-
nald, C.A.)
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Bill (33) intitulé : "Acte concernant la
Cosmpagnie du chemin de fer du Sud de la
Coloibie-Britannique ".-(L'honorable M.
MacInles.)

Bill (48) intitulé : "Acte concernant ]a
Compagnie du chemin de fer de Montréal à
Otta wa.'"-(L'honorable M. MacInnes).

BILL RELATIF AUX TERRES FEDE-
RALES.

(En comité).

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (18) intitulé : "Acte
molitiant l'Acte des terres fédérales,"

Article 2,

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono-
rahle ami a-t-il examiné s'il était opportun
d'insérer une disposition interprétant le mot
'voisinage "?

L'honorable M. MILL$ (ministre de la
Justice) : Tous les cas mentionnés dans le
présent article, d'après ce que je comprends,
devront être réglés ici par l'arpenteur géné-
ral ou le sous-ministre, et une règle uni-
forme, par conséquent, sera appHlquée à ces
cas. Je ne crois pas qu'il soit très aisé de
rédiger une déâfnition exacte du mot "voisi-
nage." qui n'exclurait pas quelqu'un ayant
droit, peut-être. d'être compris dans ce mot.
Il est plus sûr, selon moi, de laisser, ei la
chose est possible, l'interprétation de ce mot
fi l'officier chargé de l'administration des
terres fédérales.

L'honorable M. POWER : J'aurais dù me
reuseigner avant aujourd'hui sur le nombre
d'établissements (homesteads) qu'un colon
peut obtenir. Je voudrais savoi- quel est ce
nombre ?

L'honorable 'M. PERLEY: Un seul.

L'ionorable M. IILLS (ministre de la
Justice): Dans plusieurs cas, le colon est
obligé, pour se conformer à la loi existante,
de construire des bâtisses de ferme sur son
établissement, bien qu'il-1 soit plus convena-
blle ( les construire ailleurs. Tout en cultl-
vant son établissement Il peut arriver que,
pour l'eau 'et d'autres considérations, il soit
plus commode pour lui que ses bâtisses de
ferme soient placées 'à l'endroit où il réside.
Le présent amendement pourvoit à tous. ces

anS.

l.article est adopté.

L'honorable M. KICHHOFFER, au nom
du comité, rapporte 'le bill sans amende-
nient.

DEPENSES DES CONTINGENT.S
D'AFRIQUE.

DEUXIEME LECTURE DU BILL.
L'ordre du. jour appelle
La deuxième lecture du bill (59) Intitulé:

Acte à l'effet de pourvoir aux dépenses dem 'olon-
taires canadiens servant Sa Majesté dans
l'Afrique du Sud.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que nous pouvons suspendre la
deuxième lecture de ce bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : N0ous désirons beaucoup que le blU
soit examiné maIntenant, paTee que depuis
que le gouvernement canadien a résolu d'en-
voyer des contingents de volontaires dans
l'Afrique méridionale, il s'est vu forcé de
faire des dépenses qu'il n'était pas autorisé
légalement à faire, et il a agi sur la pré-
somption que le parlement lui voteraIt un
bill d'indemnité, ou l'absoudrait de toute
mesure ex-légale qu'il aurait pu prendre, en
constatant que le gouvernement n'a agi que
conformément -au sentiment public. C'est
pourquoi la proposition du présent bil est
urgente; mais si mon honorable ai désire
que le bill soit suspendu pendant un jour ou
deux, je ne m'y opposerai pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne crois pas qu'une suspension d'un jour
ou deux fasse une grande différence. Te
n'ai aucun doute que la Chambre absoudra
le gouvernement de tout ce qu'il a fait pour
l'envoi des -contingents en question en Afri-
que. Aucune opposition ne sera faite au
présent bill, bien que l'on puisse peut-étre
discuter encore ce qui a déjà été débattu au
sujet de ces 'contingents. Je le répète, nous
n'avons pas l'intention de nous o'pposer au
présent bil1; mais nous désirons le discuter.

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice): Je propose donc que la, deuxième
lecture de ce bill soit inscrite sur les ordres
du jour de demain.

La motion est adoptée.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois:

Beill (L) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer d'Ontario à la '-1-
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vière La Pluie ".-(L'honorable M. Kirch-
'hoffer.)

Bill (11 intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Grand Orien-
tal ".-(L'honorable M. Perley.)

Bill (J) intitulé: " Acte concernant la Co n-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique au
lac Supérieur ".-(L'honorable M. Owens.)

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU PONT DE MONTREAL.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. OWENS : Je propose la

deuxième lecture du bill (1) intitulé : "Acte
concernant la Compagnie du Pont de Mont-
réal."

L'honorable M. POWER : Ces -trois bills
me paraissent liés ensemble et faire partie
d'un ma'gnifIque projet. Je constate qu'une
prorogation jusqu'à 1905 est demandée, bien
que, d'après ce que je puis voir, pas une de
ces trois compagnies n'ait donné la moindre
preuve qu'elle fût capable d'exécuter son en-
treprise, conformément à sa charte. Je doute
beaucoup, par conséquent, de la sagesse de
la législation qui est maintenant proposée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On nous demande d'adopter ces
bills sans les discuter, et sans savoir pour
que:le raison ces compagnies demandent que
la durée de leurs chartes soit prolongée.

L'honorable M. OWENS: Le présent bill
ne m'a pas été confié directement. C'est à
l'honorable M. Thibaudeau qu'il a été adres-
sé. D'après ce que je comprends la compa-
gnie demande. comme la chose se fait ordi'
nairement, un délai plus long pour achever
ses travaux ou son entreprise; mais e:le ne
demande aucun pouvoir additionnel.

La motion est adoptée. et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL AMENDANT LE CODE CRIMINEL.
DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (K) intitulé : "Acte à l'effet de modl-
tier de nouveau le code criminel de 1892."
Ce bill est imprimé en anglais seulement ;
mais comme le principe du bill, et, de fait,
presque tout le bill, a été accepté par cette
Chambre, l'année dernière, je présume qu'au-
cun débat n'aura lieu maintenant sur son

mérite. Si la deuxième lecture en était
faite maintenant, il serait avancé d'un pas
et il pourrait être discuté lorsque non sié.
gerions en comité général pour en examiner
les diverses dispositions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'honorable ministre voudrait-il nous dire
si les dispositions qui en ont été retranchées
l'année dernière, par le Sénat, ont été insé-
rées de nouveau dans le présent bill ? L'ho-
norable ministre se rappelle, sans doute, que
le Sénat, l'année dernière, a retranché quel-
ques dispositions importantes concernant les
contrats et les entrepreneurs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a dans le présent bill rien
qui ait été rejeté l'année dernière, mais une
couple de dlispositions, adoptées, l'année der-
nière. ont été laissées de côté dans le présent
projet, et quelques dispositions nouvelles y
ont été aussi ajoutées. Ces nouvelles die-
positions sont imprimées en it.lif1nes afin
que le Sénat puisse aisément les distinguer.

La motion est adoptée, et le bill est''u'une
deuxième fois.

PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté:
Bill (N) intitulé : " Acte pour faire droit â

Gustavus Adolphus Kobold."-(L'honorable-
M. Clemow."

COMMISSION INTERNATIONALE.

L'honorable M. MILLER: Avant que les
ordres du jour soient appelés, je désire pro-
curer à l'honorable ministre de la Justice
l'information qui a paru lui manquer, Il y
a quelques instants. Je citerai un extrait
des débats de la Chambre des communes de
lundi dernier-lequel se lit comme suit:

COMMISSION INTERNATIONALE.
Sir CHARLES TUPPER (Cap Breton) : Avant

que les ordres du jour soient appelés je deman-
derai à mon très honorable ami (le premier mi-
nistre) s'il se propose-maintenant que les né-
gociations entre les Etats-Unis et la Grande
Bretagne et le Canada paraissent être terminées
-de fournir à la Chambre, comme la chose se
fait ordinairement dans des zo.s de cette nature,
des informations sur ces négociations, et de 'nous
dire dans quel état elles se trouvent.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je suis heureux d'être en état de déclarer
à mon honorable ami que ni le gouvernement
canadien, ni les' commissaires qui ont pris part
à la conférence internationale en question sont.
d'avis que les négociations sont terminées. Elles
ne sont que temporairement suspendues; maIs je-
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ne suis pas -prêt à dire quand elles seront repri-
ses. Je ne suis pas, non plus, en état de dire
si les protocoles de la conférence peuvent être
déposés sur le bureau de la Chambre ; mais c'est
une question sur laquelle mon attention a été
attirée, et je serai, dans quelques jours, en état
de donner à mon honorable ami une réponse sur
ce point.

Il y a une contradiction manifeste entre
la d(claration du premier ministre du Ca-
nada et celle faite par les autorités de Wash-
ington, d'après la dépêche que j'ai lue dans
le ti~zn, d'aujourd'hui, et -qui est repré-
sentée comme inspirée par ces autorités.

I;honorable I. MILLS (ministre de la
Justice): il est très vrai de dire que la com-
mission internationale en question n'a ja-
mais formellement clos ses négociations.
Elle n'a fait que suspendre ses séances.
Les membres de cette commission n'ont iias
ét(é convoqués de nouveau, et ce que sir
Wilfrid Laurier a dit, est ceci: " Je suis
heureux d'être en état de déclarer à mon
honorable ami que ni le gouvernement cana-
dien. ni les commissaires qui ont pris part 'à
la conférence Internationale en question,
sout d'a-vis que les négociations sont termi-
nées."-Elles ne -pourraient Être considérées
comme terminées 'que si la commission inter-
nationale avait formellement clos ses déli-
bérations. Les négociations de cette con-
mission ne sont que temporairement sus-
iendues. a dit le premier ministre, et c'est
parfaitement vrai. Puis, le premier minis-
tre a ajouté: "Mais je ne suis pas prêt à dire
qluand elles seront reprises." Cette déclara-
tion fait voir qu'aucune démarche n'a été
faite. depuis l'ajournement de la commis-
sion. Pour une nouvelle convocation de ses
lneml)res.

lf;honorable M. MILLER: L'honorable mi-
nist re n'a-t-il pas quelques renseignements
à donner sur ces négociations?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je n'ai pas d'autre chose f' dire sur
ce S'jet.

1:honorable M. MILLER: J'espère que
nus n'entendroins plus parler de cette com-
nilmle n.

L'honorable «. DANDURAND: Le para-
graphle lu il y a un instant, et rapportant les
piriles du premier ministre, n'est aucune-
nint en contradiction avec la dépêche de
Washington.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les membres de cette commission se trou-
vent dans une position qui ressemble beau-
coup à celle de certains officiers de douane-
c'est-à-dire qu'ils sont " temporairement-per-
manents."

REPRISE DU DEBAT SUR LE BILL
CONCERNANT LA REPRESENTATION.

L'ordre du jour appelle
• La reprise du débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Millg, ministre de la Justice, de-
mandant la deuxième lecture du bill (13) Inti-
tulé : cte concernant la représentation à la
Chambre des communes, et sur la motion en
amendement de l'honorable air Mackenzie
Bowel'l, que le dit bill ne soit pas lu maintenant
une deuxième fois, mais qu'il soit lu une deuxi-
ème fois d'hui à six mois.

L'honorable M. WOOD : En prenant la pa-
role sur le présent bill je n'ai- pas l'espoir de
jeter un nouveau jour sur l'opportunité de
cette mesure ; mais je tien's à exprimer ce
que j'en pense avant de donner mon vote
lorsque je serai 'appelé à le faire. Ce sujet
a été discuté déjà lors de la dernière session
et pendant la présente. Des raisons pour et
contre ont été données et j'éviterai autant
que possible de repéter ce qui a été dit déjà.
Le discours fait par l'honorable secrétaire
d'Etat contient certains énoncés et certains
raisonnements sur lesquels je m'arrêterai
pendant quelques instants ; mais avant de
le 'faire, je crois devoir dire quelques mots
sur l'aspect constitutionnel de la présente
question. Ce côté du sujet a été très savam-
ment discuté par le ministre de la Justice et
le secrétaire d'Etat, qui ont soutenu que le
présent bill est entièrement conforme à la
constitution qui nous régit, et cette manière
de voir a été non moins habilement réfutée
par mon honorable ami le sénateur de Marsh-
field. Je dois dire, ici, que les arguments de
ce dernler m'ont paru 'être très forts et dl-
gnes de notre plus sérieuse attention. Je
ne dirai pas que je suis prêt à accepter toute
les vues exprimées par cet honorable mon-
sieur ; mais je dirai que ses arguments me
paraissent avoir assez de force pour établir
que la question se présente sous des aspects
bien différents et sur lesquels de -grandes
divergences d'opinion' existent. L'attitude
prise par le Sénat sur le présent bill lors de
la dernière session, est parfaitement justi-
fiable, quelle que soit l'opininon des juris-
consultes, qui se trouve dans le rapport dé-
posé sur le bureau de la Chambre. Cette
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,opinion émane d'officiers en loi de la Co>u-

ronne, en Angleterre. et elle condamne l'at-
titude prise par le Sénat.

L'honorable M POWER: Elle n'émne pas

de l'Amérique Britannique du Nord, un nou.
veau remaniement des districts électoraux dans
le Canada, exécuté avant que ce recensement soit
fait, serait dans l'opinion de cette Chambre une
violation de l'esprit du dit Acte.

ofiers en dlCoroJ'attirerai' l'attention de -la Chambre sur
la :différence très importante qu'il y a entre
la question posée aux conseils anglais, que

conseils éminents, j'ai lue Il y a un -instant, et qui est déposée

L'honorable M. WOOD : Oui, de conseils sur le bureau de la Chambre, et l'attitude
éminents. et elle est eontraire à1 l'attitude prise par le Sénat dans -la résolution adoptée

prise par le Sénat lors le la dernière 'session. par lui, lors de la dernière session, et que

Afin que je sois bien compris sur ce point, je viens aussi de lire. Il importe peu que
je demande à la Chambre la permission de l'opinion donnée par d'éminents jurisonsul-
lui lire cette opinion. Elle a déjà paru dans tes anglais soit bien fondée ou non. Cette
nos débats ; niais je désire la lire de nouveau opinion serait-elle parfaitement saine que
afin de faire mieux saisir la question. Elle l'attiture prise par le Sénat, lors de la der-
est ainsi conçue: nière session, ·n'en serait pas moins des plus

Le bill ci-annexé et ayant pour objet de chan- justifiables. 1.1 est des plus malheureux que,
ger quelques-unes des divisions électorales de la dans un document public Important comme
Chambre des communes, en laissant tel qu'il est
le nombre des représentants de eaque province, l'est l'exposé -soumis aux jurisconsultes an-
fut adopté par la Chambre des communes du Ca- glais--et (lue je viens de lire-l'attitude du
nada, lors de sa session de 1899. Ce bill fut en- n
suite rejeté par le Sénat parce que le parlement t soit inexactement représentée. il
n'avait pa, en vertu de la constitution, le pou- importe, d'un autre côté, que cette Inexacti-
voir de changer par une législation les divisions tude soit signalée -et enregistrée dans nos
électorales, sauf aux époque8l du remaniement
proportionnel de la représentation, lequel est registres officiels, afin qu'elle apparaisse
obligatoire en vertu de l'Actfe de l'Amérique clairement aux yeux de tous, si jamais l'on
Britannique du Nord, de 1867, immédiatement veut, dans l'avenir, citer l'opinion donnée
après chaque recensement décennal. v d laei ct l n n

Telles sont les premières lignes de l'exposé
falt aux conseils anglais et que nous trou-
vons dans le document déposé devant nous.
Puis, cet exposé continue comme suit:

Votre opini:n et demandée sur la question
de savoir si le parlement du 'Canada a le droit de
légiférer comme il est proposé de le faire, et
indépendamment du rajustement décennal pro-
chain.

A cette questioa -les conseils ont répondu
dans l'affirmative. Comme l'a fait remar-
quer l'honorable -leader de la. gauche, l'at-
titude prise par le Sénat sur la présente
question a été inexactenent posée aux hom-
mes de loi anglais, et aiiin de faire ressortir
clairement cette inexactitude, je lirai l'a-
mendeient qui fut, l'année dernière, pro-
posé par l'honorable leader de la gauche et
adopté par le Sénat à la fin du débat sur
cette question. Cet amendement est ainsi
conçu:

Qu'il soit résolu qu'il est Inexpédient de procé-
der à l'examen de bill qui est maintenant devant
nous, vu qu'il est prescrit par l'article 51 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord que
la représentation des provinces dans la Chambre
des communes sera répartie de nouveau immté-
diatement après chaque recensement décennal et
d'après les règles prescrites par le dit Acte ; et,
vu que le prochain recensement décennal sera
fait en 1901, en vertu des dispositions de l'Acte

Hon. M. WOOD.

par les. jurisconsuLes anglais que je vens
de mentionner sur cette attitude du ýSénat.
J'attitrerai l'attention de la, Chambre sur la.
portée de l'opinion donnée par ces juriscon-
sultes dans l'occasion dont il s'agit présente-
ment. Ces jurisconsultes ont sinplement
déclaré dans l'opinion donnée par eux que le
parlement du Canada est, en vertu de la
constitution, revêtu du. pouvoir de changer.
par une législation les divisions électorales
dans toute 'province de la Confédération, et
ceila en tout temps, que nous soyons à la
veille d'un recensement décennal ou que
nous en. soyons éloignés. Cette opinion, se-
lon moi, signifie -simplement que, si le parle-
mient du Canada -adoptait, dans quelque
temps que ce soit, une législation de cette
nature, les tribunaux de l'empire n'auraient
pas le pouvoir de la déclarer lnconstitutlon-
neRlle. Naturellement, si cette législation
était inconstitutionnelle, elle serait nulle et
de nul effet, et l'opinion obtenue de juris-
consultes anglais, et dont il s'agit présente-
ment, dit simplement, comme je vies de
le faire voir, que, -si le parlement du Canada,
dans quelque temps que ce soit, avant tout
recensement décennal, jugeait à propos de
changer par une loi les divisions, électorale,-
ou les délimitations des districts électorant



[26 MARS 1900]

d'une des provinces du Canada, que l'on
fut à la veille ou ài une date éloignée d'un
reensement décennal, cette loi serait cons-
itutionnelle, applicable et obligatoire.
Telle est la substance de -cette opinion de

jurisconsultes, qui ne signifie pas autre
chose. Or, elle n'est aucunement contraire
A l'attitude prise par le Sénat, l'année der-
nière, et je suis d'avis que ce dernier doit
prendre la même attitude, aujourd'hui, sur
le présent bill. Sur une question comme
celle qui est maintenant devant nous, c'est
l'espri-t de la. constitution qui doit nous ser-
vir de guide. L'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord ne contient aucune disposi-
tion expresse indiquant la ligne de conduite
que nous devons tenir dans le cas dont il
s'agit présentement. Il nous faut recourir
à d'autres sources-pour nous renseigner sur
le sujet. ou à d'iutres autorités pour nous
guider. Si nous devons prendre pour guide
l'esprit de la constitution, il nous Importe
peu qu'une loi de redistribution comme. celle
que l'on nous propose aujourd'hui, puisse
être adoptée et ne soit pas rigoureusement
une violation assez patente de la lettre de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
pour être inconstitutionnelle. Comme la
chose a été dite déjà avec beaucoup de ra,-
sou, au cours du présent débat, par le n1-
nistre de la Justice, le parlement du Canada
possède des pouvoirs très étendus. Il peut
faire (les choses extraordinaires sans que les
tribunaux soient en état de les déclarer ln-
voustitutionnelles. Je ne connais pas de
nwilleur exemple -â citer que celui fourni par
le ministre de la Justice lui-même. Il a cité
e (lui pourrait être fait û l'égard: de la pro-
vince (le Québec dans le cas où un parti anti-
frun:is puissant arriverait au pouvoir en
C(amulah. C'e parti, en répartissant la repré-
sentation après* un recensement décennal,
pourrait. pour réduire l'influence des Cana-
diens-françils de la province de Québec, re-
nmierI les districts électoraux de cette pro-
vince de manière à réduire de beaucoup le
iouibre des représentants français dans le,
parlement et augmenter considérablement le
ilonbre des représentants anglais, tout en
conservant -le nombre total des représentants
de e tte province, qui est de 65 d'après I'Aéte
de 1'Amérique Britannique du Nord. Un
pireil remaniement serait une Injustice
atrove. comme l'a fait observer le ministre
de la Justice. Cependant, comme l'a dit en-
core l'honorable ministre, le parlement du

Canada aurait rigoureusement le pouvoir de
le faire, et si ce remaniement était fit, les
tribunaux du Canada ne pourraient le dé-
clarer inconstitutionnel. (e remaniement
n'étant aucunement une violation de la let-
tre de notre constitution; il serait légal, ap-
plicable et obligatoire. Il est évident, toute-
fois,-et je le répète-que le parlement, qui
ferait une telle répartition au détrirment des
Canadiens-français de la province de Qué-
bec, 'commettrait la plus grande injustice, et
cette injustice serait d'un caractère si mons-
trueux qu'aucun parlement ne la fera ja-
mais. C'est pourquoi, -comme je l'ai dit déjà,
Il- nous importe moins de savoir s'il nous est
possible d'aller aussi loin que 'le permet ri-
goureusement la lettre de la. constitution en
répartissaint la représentation tel qu'on le
propose dans le présent bill, 'que de nous as-
surer si le bil qui est maintenant devant
nous est en harmonie avec l'esprit de la
constitution. qui nous régit. Ueureusement,
en Capada comme en Angleterre, l'on at-
tache une grande importance aux précédents.

Lorsqu'une pratique est établie, nos légis-
la.tures et nos tribunaux la considèrent
comme presque aussi obligatoire qu'une loi
statutaire. Si le parlement s'est conduit,
pendant 'un grand nombre d'années, d'après
un certain principe ; s'il a procédé d'après
certaines règles bien établies, ces règles de-
viennent avec raison des guides dans l'ave-
air. ou, pour les parlements qui su&vent, parce
que le fait que. ces règles; de conduite ont été
invariablemet observées, permet d'inférer
quelles sont appuyées sur de bonnes rai-
sons. et que l'on ne doit pas s'en écarter, à
moins. q;'il ne soit très clairement démon-
tré que certains changements: de circons-
tances obligent de le faire. JTe suis donc d'a-
vis que. si Pon veut exa.miner le présent
bill au point de vue -constitutionnel, nous
devons prendre pour .guide l'esprit de la
constitution et non la lettre. , Nous avons
pour nous diriger des précédents établis par
le par:ement du Canada depuis l'établisse-
ment de la confédération. jusqu'à présent.
Nous devons prendre pour règle de conduite
la pratique que chaque parlement- a suivie
Immédiatement après chaque recensement
décennal. et nous avons en outre..pour nous
guider l'opinion que sir John -Macdonald a
clairement exprimée sur le présent sujet, et
aussi les opinions de V1. Blake et du minis-
tre de la Justice actuel, lui-même, comme
nous l'a fait, voir l'autre jour, l'onorable
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sénateur de Marsh-field (M. Ferguson). Les
trois autorités que je viens de nommer ont
été d'avis qu'il fallait adhérer rigoureuse-
ment au principe de repartir la représenta-
tion des différentes provinces Immédiatement
après le recensement décennal, comme le
prescrit l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, et que les divisions électorales ne doi-
vent être changées en aucun autre temps.

L'honorable M. MILLS (ministre de, la
Justice) : Que mon honorable ami me per-
mette de lui dire que je n'ai jamais expri-
mé ou soutenu une parei'le opinion. Mou
honorable ami chercherait en vain dans
tous les discours que j'ai prononcés une
opinion de cette nature.

L'honorable M. WOODS : Je n'ai pas sous
les yeux les citations mêmes du discours de
l'honorable ministre auquel je fais présen-
tement allusion. Ces citations ont été faites
par mon honorable ami, le sénateur de Marshi
field. et je crois qu'il les a lues sur le texte
officiel même du discours que l'honorable
ministre a prononcé en 1892.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami est entière-
ment dans l'erreur. L'honorable sénateur de
Marshfield a voulu m'attribuer cette opinion;
mais il n'a pu trouver dans mes driscours
rien à l'appui de sa prétention.

L'honorable M. WOOD: Je n'insisterai pas
plus qu'il ne faut sur ce point. Quoiqu'il en
soit. nous avons, comme je l'ai dit aupara-
vant. l'opinion du très honorable sir John
Macdonald, exprimée dans les termes les
plus clairs, et son opinion a été appuyée par
l'honorable M. Blake, et aussi par d'autres
hommes d'Etat éminents. Si ces opinions
«hommes aussi versés qu'ils l'étaient dans
la science de la constitution méritent d'être
considérées comme ayant le plus grand
poids; si nous devons nous conduire con-
formément à la règle établie, ou conformé-
ment aux précédents que nous ont laissés
les divers parlements qui se sont succédés
depuis l'établissement de la confédération.
ou conformément à l'esprit de la constitu-
tion, la ligne de conduite que nous devons
suivre, aujourd'hui. est toute -tracée.

Le Sénat, selon moi, n'a pas d'autre- ailter-
native dans la présente occasion que de
prendre la même attitude que l'année der-
nière, et 'de rejeter le présent bill. Mais,
honorables messieurs, la présente mesure

Hon. M. WOOD.

n'est pas seulement opposée l'esprit de no-
tre constitution, et aux opinions de nos au-
torités -constitutionnelles les plus éminentes;
elles soulèvent une autre objection très sé-
rieuse et 'c'est d'avoir pour objet de servir
les fns d'un parti politique au préjudice de
l'autre. 'Si l'on veut' analyser les discours
prononcés dans 'les deux 'Chambres-en fa-
veur du présent bill, l'on ne pourra arriver
à ne autre conclusion, que le seul but ou le
seul objet de ce bill. est de placer le parti
maintenant au pouvoir dans ;une position
plus avantageuse, lors 'des -prochaines élec-
tions. que celle qu'il occupe actuellement.
L'honorable ministre de la Justice, lui-même,
l'a reconnu l'autre jour. Il nous a dit qu'une
injustice avait été commise au préjudice du
parti libéral en 1882. Ces paroles ne sont
pas -textuellement celles de 'l'honorable mi-
nistre; mais elles expriment aussi approxi-
mativement que possible le sens de ce qu'il
a dit. Il a ajouté que 'cette injustice avait
été continuée par la répattition de 1892, et
que le gouvernement, par le présent bill, ne
voulait pas autre chose 'que de réparer cette
injustice.

L'honorable' M. MILLS '(ministre de la
Justice): E coutez! écoutez! Mon honorable
ami prétend-il -que l'on ne saurait faire tort
à un parti politique au moyen d'un rema-
niement de distri:cts électoraux?

L'honorable. M. WOOD: Je n'ai pas émis
cette prétention. J'ai dit que tel était le
sens de l'argumentation de mon honorable
ami, et, l'honorable secrétaire d'Etat s'est
exprimé précisément dans le même sens.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. WOOD: J'ai sous la main
des extraits de. discours prononcés par des
membres du gouvernement, qui siégent dans
l'autre Chambre, et eux aussi se sont forte-
ment prononcés dans .ce sens.

L'honorable 'M. DANDURAiN: Personne
ne ,nie que le présent bill n'ait pour objet de
réparer certaines injustices commises en
1882 et 1892.

L'honorable M. WOOD: Je ne crois pas
que la 'chose puisse être 'niée. Je ne sais
pas s'il serait -nécessaire d'employer le temps.
de la Chambre à lui lire des ext-raits de-dis-
cours prononcés dans l'autre Chanibre, bien'
qu'ils justifient entiérement tout ee'que je
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viens (le dire. Nous nous contenterons des
déclarations faites par l'honorable iinistre
dle la Justice et de mon honorable ami qui
vient de m'interrompre- (iM. Dandurand).
Tous deux admettent ce que j'ai dit-que le
remaniement des districts fait en 1882 a été
injuste à l'égard du parti libéral; que le re-
maniement de 1892 a maintenu et continué
cette injustice, et que l'objet du présent bill
est de réparer 'cette injustice ou d'y remé-
dier. Quelle est ' donc cette injustice ·com-
imise en 1882 et 1892? Cette injustice, c'est
que le parti libéral, -en 1882, par suite d'un
remaniement arbitraire, et injuste de cer-
taines délimitations de distidets électoraux,
n'a pu élire un noThbre de représentants pro-
)ortionné au nombre des électeurs libéraux

qui habitent une certaine portion de la pro-
vince d'Ontario, et que l'acte de ré-
partition de 1892 a commis 'à son détriment
la même injustice. Voici l'injustice à la-
quelle le présent bill est appelé ê .remédier.
Comment pourrait-elle être réparée autre-
ment qu'en remaniant les districts de ma-
nière à permettre au parti libéral d'élire un
plus grande nombre de représentants. que
celiii qu'il possède aijourd'hui, ou un nom-
bre de représeùitants mieux prbportionné au4
nombre des 31e'telìs1ibétaux que ne est,
aujourd'hui, la réprésenfation liblé-a e.

C'est pourquoi je dis que le seul but ou
oibjet du . présent. bill est dé procurer au
parti politique qui do'nmilii actuellement, les
noyens d'éliré, lors es prochaines 4leetions,
un plus grand hmbre de reúrésentants que
celui qu'il a é u aux dernières élections, ou
de placer ce parti, à la veille d'une élection
énérale; dans une position plus avanta-

geuse que celle, qu'il occupe aujourd'hui.
Le ministre dé la Justice nous a dit que le
)rcýent bill avait pour principe de circons-
crire les districts électoraux dans les limites
de enmtés. Si, honorables messieurs, vous
vous rappelez l'argument dont il s'est servi
et que je viens d'exposer, vous .arriverez né-
cessairement à la conclusion que le principe

de limites de comté invoqué par lui à l'ap-
pui du préserit bIll, n'est qu'un moyen pour
atteindre uni but non avoué. Le présent
bil n'a certainement pas pour objet de ré-
tablir le principe des limites de comtés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Juiice) : Oui.

UIhonorable M. WOOD: Si le présent bill
amit cet objet en vie, la logique Imposerait

au gouvernement l'obligation dappliquer le
même principe à toutes les parties du pays
indistinctement. Mais telle n'est pas son 'in-
tention. Le secrétaire d'Etat nous a dé-
elaré, vendredi dernier, que le gouverne-
ment se contentait d'appliquer ce principe à
une certaine portion d'Ontario seulement, et
il nous a donné la raison pourquoi l'applica-

'tion ide ce pricipe n'était pas plus géné-
rale. C'est parce que, a-t-il ajouté, c'est là
où les anciennes répartitions ont fait le-
plus grand mal.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)t
Ecoiutez ! écoutez !

L'honorable M. WOOD : Dans dautres en-
drolts, le principe des limites de comtés n'a
pas été appliqué, et, cependant, on ne se
plaint aucunement des effets de l'ancienne
répartition dans ces parties du pays. L'on

.peut donc conclure que l'on n'invoque le
principe des limites de comtés à l'appui dir
présent bill que comme un moyen pour at-
teindre un but non avoué-ce but étant de-
faire élire par le parti libéral, dans une eer-
taine portion d'Ontario, .un plus grand nom-
bre .de représentants que celui .qu'il.a: élu
aux, 4ernières élections.. Pour.. ce qui re-
gale. la- question des limites de comtés et
leaantr.es considérations dont ilfaut tenir
compte dans une rêparti-tion, et qui ont été
mentionnées au -cours du présent débat, je-
ne vois pas réellement une très grande di-
vergence d'opinion entre les deux partis po-
litiques, ou entre les différents membres du
Sénat. L'honorable ministre de la Justice-
et l'honorable secrétaire d'Etat ont préten-
du que le principe de circonscrire les dis-
tricts électoraux dans les limites de comtés
est très important. L'honorable leader de la
gauche a reconnu la même chose. Tous
deux ont cité l'opinion de sir John Mac-
donald, qui a très bien fait ressortir toute
'importance -de ce principe, et je partage

moi-même, la même opinion que ces hono-
rables messieurs tsur l3rmportance de. ce
principe. Je le considère comme étant de
la plus haute importance, et je suis d'avis
qu'il doit être appliqué autant que possible,
dans toute répartition de la représentation.*
mais personne d'entre nous ne saurait pré-
tendre que l'application de ce principe soit
absolument nécessaire pour faire une ré-
partition équitable. Il y a dans une ré-
partition d'autres considérations qui ont aus-
si leur poids. 1l faut égealenent tenir
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compte de la population et voir à ce que la
représentation soit autant que possible basée
sur cette population. Il faut autant que la
chose est praticable égaliser le chiffre de la
population des différents districts électoraux.

Ce principe est non moins important que
celui des limites de comtés, et, cependant,
ce principe -nest pas, lui aussi, exempt d'ex-
ceptions. On ne saurait contester, par ex-
emple, que, dans (le grands centres commer-
ciaux ou manufacturiers, ou dans in dis-
triet où se trouve une nombreuse population
flottante, l'unité de population donnant droit
A un représentant doive être beaucoup plus
considérable que dans les districts ruraux
où la population est plus sédentaire, et moins
dense. Voilà autant de bonnes considéra-
tions. de bons principes -qui méritent égale-
ment notre attention; mais, je le répète, je
ne puis voir une bien grande différence d'o-
pinion entre les honorables membres de
cette Chambre sur la manière de faire la
meilleure répartition, ou le meilleur renia-
niement possible des 'districts électoraux.
Nous sommes tous d'accord sur les prin-
cipes généraux d'après lesquels le meilleur
arrangement doit être fait pour que toutes
les clases soient équitablement représentées
dans le parlement, et 'que les districts élec-
toraux soient délimités de manière à conve-
nir le mieux possible a-u public. Quelle est
donc le point de la 'question Û discuter par
ceux qui appuient et ceux qui combattent le
présent bill?

Ce'st 'simplement une question de fait-
c'est-à-dire. une question de savoir si la loi
concernant la représenitation adoptée en
1882, a été injuste envers le parti libéral ou
'non? Mon 'honorable ami, le secrétaire
d'Etat a prétendu qu'elle avait été -très in-
juste. Cet honorable monsieur et l'honora-
ble ministre de la Justice 'ont 'représenté
cette loi comme Tune des mesures les plus
iniques qui aient jamais fait partie de nos
statuts. Le secrétaire d'Etat a soumis a la
Chambre certains chiffres l l'appui de cette
assertion. J'aurais voulu les réfuter; mais
je n'ai pu en obtenir la possession. C'est
pourquoi il m'est impossible de les soumet-
tre A une analyse. Il est évident aux yeux
de tous que ces chiffres soulèvent une ques-
tion sur laquelle les deux partis politiques
ne pourront jamais s'entendre. Quelques
chiffres m'ont été transmis par un citoyen
éminent d'Ontario qui connaît parfaitement

Hon. M. WOOD.

les districts de cette province affectés par le
présent bill. Cette mesure affecte quarante-
huit districts électoraux d'Ontario. En
1882, le vote libéral dans ces 48 districts fut.
de 78,483 voix et le vote conservateur, de
72,309, ce qui donnait une majorité libérale
de 6.174 voix dans ces 48 districts.
Dans cette élection trente-deux (32) li-
béraux furent élus et le parti con-
servateur ne triompha que dans seize
districts. Le parti libéral obtint par l'élee-
tion de 1882 une représentation beaucoup
plus conidérable dans le parlement que
celle Ùl laquelle lui donnait droit le nombre
total. des électeurs libéraux. Cette repré-
sentation, pour être proportionnée au nom-
bre de ceux-ci, aurait dû être de vingt-cinq
libéraux. au lieu de trente-deux, et le parti
conservateur aurait dû, élire vingt-trois. re-
présentants au lieu. de -seize, en 1882.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): De quelle partie-du Canada l'hono-
rable monsieur veut-il parler?-

L'honorable M. WOOD: Je parle des dis-
tricts d'Ontario auxquels, s'applique le pré-
sent bill. -Si vous prenez cette portion d'On-
tario, telle qu'elle était avant 1882, vous
constaterez ce fait remarquable. Il -y avait
alors 43 districts électoraux seulement dans
cette partie d'Ontario. Lors de l'électiob de
1878, c'est-à-dire sept ans .avant la réparti-
tion -dont on se plaint tant, et dans le temps
où -la division des districts électoraux, dans
cette partie du pays, donnait généralement
satisfaction aux deux partis politqpes, les
libéraux élurent 22 représentants dans le
parlement, et les conservateurs, 21. Dans
les mêmes districts, en 1882, après une nou-
velle répartition de la représentation, les lir
béraux élurent 32 députés-ce qui était pour,
eux un gain de dix-et len conservateurs en
élurent seize-ce qui était pour eux une perte
de cinq. Ces chiffres-dont 1'exactitude est
certaine-et qui m'ont été fournis par l'au-
torité que j'ai men-tionnée il y a un instant-
démontrent que le parti libéral n'a aucune
raison (le se plaindre de la répartition de
1882.

L'honorable M. MILLS· (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez

L'honorable 'M. WOOD: .Le parti, libéral
en a plus gagné que perdu, depuis 1$82, dans
les districts électoraux, remaniés par le pré-
sent bill. ,ors de l'élection de 1896, ans ces
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mfêies districts, les libéraux ont élu 29 re-
prsentan'ts et les conservateurs dix-sept. Le
Vote total dans ces districts a été de 102,-
4{l libéraux et de 96,676 conservateurs. Ce
résultt donne en parlement aux libéraux
ui représentant par 3,532 électeurs libéraux,
et 'i représentant aux conservateurs par
elu nie 5,687 électeurs conservateurs.

'ihonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce un:cul ne comprend que le vote donné
dans cette partie de la province, tandis que
le mien comprend les 92 districts électoraux
d'Ontario.

L'honorable M. LANDRY: Vous avez parlé
des districts remaniés par le présent bill.

L'honorable M. WOOD : Les chiffres que
je donne présentement ne comprennent que
les districts remaniés par le bill qui est
maintenant devant nous. c'est-à-dire, la par-
tio (le la province où l'on prétend que la
plus grande injustice a été commise par la
loi do 1882 concernant la représentation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ecoutez ! écoutez !

L'ionorable M. WOOD : Mais l'honorable
monsieur nous dit que ses calculs compren-
nett le résultat des élections dans toute la
province d'Ontario. J'ai aussi en ma pos-
session le résultat général des élections
d'Ontario et je ne doute aucunement qu'il
ne s'accorde avec les chiffres que possède
l'honorable monsietr. Le :résultat qui est
devant mol est tiré du Pailiamentary Com-
panion. Lors ýde l'élection de 1878, le parti
conservateur, dans la province d'Ontario, a
élu 59 représentants dans le patlement, et
le parti libéral 29, ce qui donnait aux con-
servateurs de cette province une majorité
de trente. L'électidn de 1882, après la ré-
partition dont on se plaint tant, aujourd'hui,
donna 54 représentants ai.x conservateurs
et 38 aux libéraux. La majorité conserva-
trice fut, par conséquent, réduite, ide trente
qu'elle était, à selse dans toute 'la 'province
d'Ontario. Puis, nous savons tous -que l'é-
lection de 1882 fut faite sur la question 'de
la politique ,ationale et aussi 'stir la ratifi:
cation demandée par le 'gouvernement idu
contrat passé pour' la construction du éhe-
min le fer Canadien du 'Pacifique. C'é-
talent deux îquestids 'très impcortantes qui
passionnaient :considérablemelit les esprits.
Elles étalent strès populaires dans 'le 'Pas, 'et
le ré'sultat des élections faites -sur ces aaéùâ

questions fut l'obtention d'une majorité très
considérable en faveur du parti conserva-
teur. Il n'est pas moins intéressant de con-
naître le résultat général des élections de
1882, c'est-à-dire, dans les différentes pro-
vinces.

Dans la province de Québec les conserva-
teurs, en 1878, élurent 45 représentants et
les libéraux vingt, ce -qui donnait aux con-
servateurs une majorité de vingt-cinq. En
1882, les élections faites dans la province de
Québec sur les deux questions que j'ai men-
'tionnées, Il y a -un instant, élurent 48 repré-
sentants conservateurs et dix-sept libéraux,
ce qui donnait une majorité de 31 aux con-
servateurs. Les conservateurs, dans cette
province, augmentèrent ainsi la majorité de
25 qu'ele était à 3. Dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, en 1878, les conservateurs
éluren t quatorze 'représentants et les li-
béraux, sept-ce qui donnait une ma-
jorité conservatrice de sept. En 1882,
dans la même province, les conser-
vateurs élurent quinze représentants et
les lIbéraux, six, ce qui donnait une
majorité conservatrice de neuf. Les con-
servateurs, à cette dernière élection géné.
rale, dans cette province, augmentèrent de
deux représentants -la majorité qu'ils avaient
auparavant. Dans 'le Nouveau-Brunswick,
en 1878, les conservateurs élurent cinq et
les libéraux, 'onze représentants--ce qui don-
nait une majorité libérale de six. En 1882,
les conservateurs, dans la même province,
élurent dix et les libéraux, six représentants
-ce qui donnait une majorité ednservatrice
de quatre. Les 'conservateurs, comme on
peit le voir par ces chiffres, ont augmenté
considérablement leur majorité dans toutes
les provinces, moins la province d'Ontario,
où leur 'majorité obtenue à l'élection de
1882 fut moindre que celle qu'ils avaient ob-
tenue dansz cette province A'l'élection de 1878.
Ces chiffres ne corroborent certainement pas
la prétention qu'une très grande injustice
fut commise dans la province d'Ontario par
la répartition de 1882 au 4étriment 'du 'parti
libéral. :Si nous prenons les «lections de
1896, le vote -conservateur dans la iprovince
d'OntarIo, a été:'de 19152 voix, et le vote
libéral, de 166,835 voix-ce qui ;donne 'une.
majorité -conservatrice 'de 44,Y17 dams 'eëtte
province, et, cependant, les conservatetrs
n'ont ,élu 'que 43 représentants et 'les libé-
,raux-'44. -Ce 'résultat ine justifie 'eert taline-
ment pas la prétention, que les libéraux de
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cette province sont maintenant placés dans
une position désavantageuse par suite des
anciennes répartitions. C'est plutôt le con-
traire -qui est la vérité. Dans tous les cas,
le résultat des dernières élections est de na-
ture à nous faire croire que, si les anciennes
répartitions étaient injustes envers le parti
libéral, le :temps a remédié à -cette injustice.
Si nous prenons en outre les élections par-
tielles qui ont été faites depuis 1896, nous
constatons que, sur les 47 élections partielles
qui ont eu lieu dans tout le Canada, le parti
conservateur n'a réussi à élire .que trois re-
présentants. Pour ce qui regarde ces don-
nées générales, j'attirerai maintenant l'at-
tention sur une .couple de poi-nts. 'Première-
nient, il me parait évident-la Chose me pa-
raît, du moins, incontestable-que les lois
concernant la représentation, adoptées en
1882 et 1892, ne contiennent rien qui ait pu
empêcher la libre expression de l'opinion
des éleeteurs. Avant les élections générales
de 189G, il s'est opéré un grand revirement
dans l'opinion publique en Canada, et le ré-
sultat a été la transformation, aux élections
de 1896, d'une majorité conservatrice en
une grande majorité de représentants libé-
raux élus pour la Chambre des ýcommunes.

Ce résultat général des élections de 1896
est la preuve irréfutable que les plaintes
portées par les libéraux contre les anciennes
répartitions de la représentation reposent,
après tout, sur des griefs plus imaginaires
que réels, et telle est la conclusion à laquelle
nous devons arriver, même sans connattre
aucunement l'état de choses dont on se plaint
et qui est représenté comme existant dans
certains districts électoraux. Il me semble
que les succès obtenus par le parti libéral,
lors des élections générales de 1896 et des
élections partielles qui ont suivi, devraient
satisfaire une raisonnable ambition de tout
parti politique. Si le parti conservateur ob
tient un succès semblable lors des prochaines
élections, il satisfera certainement les as-
pirations de partisans tels -que le leader de
la gauche des communes et le leader de la
gauche du Sénat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dois-je comprendre que la raison
pour laquelle l'honorable monsieur n'est pas
actuellement en faveur d'une législation con-
cernant la représentation, c'est parce qu'au-
cune injustice n'a été commise, et que. par
conséquent, aucune loi réparatrice n'est re-
quise ?

Hon. M. WOOD.

L'honorable M. MILLER: C'est en partie
cette raison.

L'honorable M. WOOD: Je ne dis pas que
j'appuierais une loi réparatrice si l'on prou.
vait qu'une injustice a été commise par les
anciennes répartitions à l'égard du parti li-
béral.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. WOOD : Je ne dis pas que
je serais favorable à une législation répara,
trice dans le cas que je viens de supposer;
mais je dis que rien ne justifie maintenant
le présent bill, à moins que vous ne puissiez
prouver que les injustices dont vous vous
plaignez existent encore et la chose n'a cer-
tainement pas été faite. Lorsque vous vous
trouvez en présence d'un résultat d'élections
générales. vous ne pouvez prouver que la
répartition générale de la représentation est
mauvaise en vous appuyant seulement sur
le rapport qu'il y a entre le nombre total des
votes donnés et le nombre total des :repré-
sentants élus, et ce genre de preuve ne vaut
pas mieux s'il s'agit du résultat d'un cer-
tain nombre de districts électoraux.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. WOOD : Si l'on peut atta-
quer le résultat des élections en comparant
le nombre total des votes dnnés avec le
nombre ·total des représentgants élus, je suis
d'avis que les chiffres que, j'ai soumis à la
Chambre ne justifient pas l'assertion que
la redistribution de 18,2. fut alors préjudi-
ciable au parti libéia,1, ou que ce dernier
souffre encore aujopg''hui des anciennes
répartitions. Le changement étonnant qui
s'est opéré dans la composition de la Cham-
bre des communes, Aémontre que, l'opinion
publique qui exagsýt avant les élections de
1896, a pu s'exprimer librement en envoyant
au parlemen#,Qne majorité de représentants
ayant des ,i 'lcipes politiques opposés : à
ceux de la majorité qui l'a précédée. Telle
est ma manière de -voir sur la statistique
que nous fournissent les élections. J'exami-
nerai maintenant, avec la permission de la
Chambre, le mérite même du présent bill.
On ,veut par cette mesure, qui nous est pro-
posée .à la veille d'une élection générale;
modifier les chances respectives. des deux
partis politiques.



[26 MARS 1900] 351

quelles raisons donne-t-on à l'appui de
cette mesure? On n'allègue pas qu'une par-
lie quelconque de la population est privée
d'une représentation convenable dans le par-
lement. On ne prétend pas non plus qu'une
injustice est commise à l'égard de quelque
classe que ce soit. ;Çhacun admettra que la
classe agricole est bien représentée dans le
parlement. On doit aussi admettre que la
classe commerciale, les marchands de bois,
les mnanufaeturiers, la classe engagée dans
l*industrie minière sont tous convenable-
ment représentés. On ne dit pas que quel-
qu'une de ces classes importantes n'a pas
la part de représentation 'à laquelle elle a
droit. On nous propose d'adopter le présent
bill simplement pour remédier à une injus-
rive réelle ou imaginaire commise au préju-
di<-e de l'un des partis politiques, par la ré-
partition faite il y a dix-huit ans. La
Cluimbre jugera si l'adoption d'une législa-
tion (le cette nature serait un précédent sage
à eréer. J'ai déjà appelé l'attention sur l'in-

lwtSece qu'exercent les précédents parle-
mentaires. L'honorable ministre de la Jus-
tieo a attiré, dans son discours de l'autre
jour, notre attention sur ce point, et il a re-
présenté l'acte concernant la représentation
adopté en 1882 comme l'une des lois les plus
iniques insérées dans nos statuts.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. WOOD: 'L'acte -concernant
la représentation fut adopté en 1882, par :le
parti conservateur lorsque ce dernier savait
flue le parlement serait. dissous quelques
mois après et que -des élections générales
auraient lieu. L'honorable ministre de la
Justice nous -a dit que l'approche de ces
élections fut alors pour le parti conservateur
inie tentation à laquelleil ne put résister, et
c'est ce qui l'engagea à profiter de sa; posi-
tion ou du pouvoir qu'il possédait pour re-
manier ides plus injustement les districts
électoraux dans la province d'Ontarlo. L'ho-
norable ministre a dit en outre -que le gou-
vernement conservateur, pour justifier la
répartion de 1882, a cité comme précédent le
remaniement des districts électoraux fait
par sir Oliver Mowat pour la législature
d'Ontario. Il me semble que,..si un précé-
dent de cette nature a eu pour résultat, ou
a servi d'exemple à la Tépartition de 1882-
que l'honorable 'ministre représente comme
si mauvaise-Il me semble, dis-je, que cette

'Chambre assumerait une très grande res-
ponsabilité en adoptant, aujourd'hui, un bill
qui créérait, lui-même, un précédent sembla-
ble à celui de sir Oliver Mowat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Rétablissons les limites de comtés
et laissons à une commission de juges le
soin de faire la répartition.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi le gouvernement ne :la fait-il pas
lui-même ?

L'honorable M. WOOD : J'ai déjà traité
le point que vient d'indiquer l'honorable mi-
nistre, et j'ai essayé de démontrer que le
recours à une commission dejuges était sim-
plement un moyen employé pour atteindre
un but non avoué.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorab:e M. WOOD : Ce but étant de
fortifier la position du parti libéral-et que
le principe des limites de comté, si vanté
par l'honorable ministre, n'est appliqué dans
le présent bill qu'à la partie d'Ontarlo, où
il pourra produire l'effet que je viens de
mentionner-qui est de fortifier et d'amélio-
rer la position du parti libéral.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez!

L'honorable M. WOOD: Le Sénat oc-
cupe présentement une position dans la.
quelle sa responsabilité est très grande. En
examinant le bill qui est maintenant devant
nous, nous avons un devoir des plus Impor-
tants à remplir; mais, d'un autre côté, ce
devoir est très clairement Indiqué.. Si nous
devons prendre pour guidé l'esprit de notre
constitution ; ou si nous devons nous guider
d'après les précédents établis par le parle-
ment; s. nous suivons la pratique adoptée
par les diverr parlements qui se sont euc,
cédés depuis l'établissement de la confédé-
ration jusqu'à présent; si nous tenons
compte des opinions exprimées par des hom-
mes d'Etat comme sir John Maedonald et
d'autres autorités constitutionnelles non
moins éminentes, Il n'y a pour nous qu'une
seule ligne de conduite à suivre, et c'est de
rejeter le présent bill.

L'honorable'sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez!T

L'honorable M. WOOD: Sinous adoptions
ce bill, ce serait adopter une législation
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avant qu'il fût démontré qu'elle peut être
généralement utile au pays ; mais le gou-
vernement reconnaît, lui-même. qu'elle a
seulement pour objot le remédier à certains
griefs de quelques districts électoraux. Cette
législa-tion ne s'appliquera pas à tout le
pays. On n'a pas prouvé qu'el:e serait utile
en quoi que ce soit. Il a été prouvé, au con-
traire, qu'elle ouvrira la porte -à de sérieux
abus. Un autre point que je désire signaler,
bien qu'il Fait été déjà. c'est que l'adoption
du présent bill serait une innovation. Si
nous l'adoptions, nous établirions un nou-
veau précédent-et un très mauvais précé-
dent, selon moi. Notre histoire p:r.emen-
taire ne nous ottre qu'un seul précédent ana-
logue à la proposition qui est maintenant
devant nous. C'est le bill concernant le can-
ton de Tuckersmith auquel on a fait allu-
sion déjà au cours du présent débat. Dans
le cas de Tuckertsmith. M. Caneron avait
été élu par un district électoral d'Ontario.
Son élection fut contestée et invalidée, et il
était obligé de retourner devant ses électeurs
pour se faire réélire. Dans le même temps,
un bill fut présenté au parlement à l'effet'
de modifier la délmitation de son district
électoral, et l'adoption de ce bill aurait eu
pour effet d'augmenter les ch-ances d'une
réélection de M. Cameron. Je désire appe-
ler l'attention de la Chambre sur le fait .que
l'on s'est servi A, l'appui du bIll qui est
maintenant devant la Chambre du même
argument dont on se servit en faveur du
bill Tuekersmith. A l'appui de ce dernier
bill on prétendit que l'acte de répartition
générale de la représentation ne rendait pas
justice au parti -auquel appartenait M. Came-
ron dans le district électoral où ce dernier
s'était présenté. et le$ promoteurs du bill
alléguaient qu'en ajoutant à ce district le
canton de Tuekersmith, cette in.justlce serait
réparée. Le bill que je viens de mention-
ner f ut donc proposé dans le but de remédier
à cette injustice.

L'honorable M. McCALLUtN: Oh, ce bill
avait un objet plus étendu que celui-là.

L'honorable 'M. WOOD: C'est l'argument
dont se sont servis les promoteurs de cette
mesure, et c'est un argument de cette na-
ture dont on s'est également servi à l'appui
du bill qui est maintenant devant nous.

"L'honorable M. PROWSE: Et tout aussi
honnete.

Hon. M. WOOD.

L'honorable M. WOOD: Le bil Tucker-
smitlh fut adopté par les communes et rejeté
par le Sénat, et, cependant, les mêmes hotu-
mes qui ont appuyé ce bill admettent, au-

j.iourd'hiui, qu'ils ont eu tort de le faire, et
que le Sénat a eu raison de le rejeter. Si
nous rejetons le présent bill, l'on admettra
(galenent avant longtemps que le iSénat a
eu raison encore une fois de s'opposer à une
législation de cette .nature.

L'honorable M. rANDURAND: J'ai en-
tendu avee plaisir l'honorable sénateur le
Westnoreland parler du respect dû A l'es-
prit de la constitution. Mon intention en
abordant le présent sujet est de m'inspirer
aussi le l'esprit de la constitution. Per-
sonne n'osera nier que cette Chambre haute
-le .Sénat-soit tenue de respecter la volonté
du peuple, et que c'est l'esprit de la consti-
tion qui veut que nous -nous inclinions de-
vant cette volonté librement exprimée. Nous
pouvons ajourner i'aloption d'un projet de
loi qui a pris naissance dans la Chambre des
communes, parce que nous pourrions être
d'avie que cette mesure a été élaborée avec
trop de précipitation, et qu'elle est contraire
au vou du pays. .Te :ne crois pas qu'un seul
parmi nous soit d'avis que le .Sénat puisse
rejeter une mesure après que le peuple a été
régulièrement consulté sur son mérite et que
ce dernier lui a donné son adhésion en éli-
sant ses promoteurs. C'est un principe que
cette Chambre a Invariablement suivi jus-
quA présent. La majorité du Sénat a re-
fusé de sanctionner le bill du chemin de fer
du Yukon, parce que, comme le déclara l'ho-
norable leader de la gauche, il était con-
vaincu que le peuple n'approuverait pas
cette mesumre. La majorité du Sénat qui
était opposée au bill du cens électoral, l'a,
cependant, adopté, Il y a deux ans, pa-ce
que le peuple-en avait déjê approuvé le prin-
cipe. Je soutiens que le vSu du peuple doit
être respecté, et que, dans le cas présent, ce
vou a été très clairement exprimé. L.
peuple nous a chargé. d'un -mandat tout aussi
explicite, si non plus, que celui relatif à
l'acte du cens électoral, puisqu'il a<accepté
le programme du parti libéral, Jors des élec-
tions du 23 juin .1896. Voici l'article de ce
programme. qui se rapporte: au présent bill:

8. Que par les '' gerrymander Acts " les circOns-
cription8 électorales pour le choix des -membres
de la Chambre des communes ont été morcel6es de
manière à empecher la -libre expression *du vou
dupays-aux élettions -générales 'et W assurer au
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parti actuellement au pouvoir une force hors de
toute proportion avec le nombre des électeurs.

Pour mettre fin à cet abus, pour faire de la
Chambre des communes le miroir fidèle de
l'opinion publique, et pour préserver la conti-
nuité historique des comtés, il est désirable que,
dans la création des collèges électoraux, les
limites de ces comtés soient respectées, et que
dans aucun cas des sections de comtés divers ne
devraient être enclavées dans un seul collège
électoral.

Tel est le mandat dont le gouvernement
s'est chargé, et il est très explicite. A quel
abus la déclaration que je viens de lire fait-
elle allusion-? Elle fait allusion à une pra-
tique qui fut inaugurée chez nos voisins-
les Etats-Unis--et en vertu de laquelle un
parti. afin de se maintenir au pouvoir, groupe
ses adversaires dans un certain nombre de
districts électoraux. Qu'est-ce qui fut fait
par le "gerrymander Act" de 1882, ou par ce
remaniement arbitraire d'un certaiu nombre
de eollèges électoraux? Le parti conserva-
teur qui était alors au pouvoir, dirigé par sir
Joln A. Macdonald, transféra quelques mu,
nicipalités d'un certain nombre de comtés à
un comté central afin de grouper les grits
dans ce comté, et de permettre à un cer-
tain nombre de candidats conservateurs de
se faire élire par de petites majorités dans
les comtés dont les municipalités libérales
avaient été retranchées. Par ce moyen le
parti conservateur réussit à élire plus de
députés qu'il n'en aurait élu avec le chiffre
de population que renfermait précédemment
ces comtés. L'honorable leader de la gau-
che nie que le parti libéral ait subi une
injustice en 1882. L'honorable sénateur de
W'estmoreland et l'honorable sénateur de
Marshfield l'ont nié également. L'honorable
sénateur de Westmoreland a ajouté qu'il ne
fallait pas s'attendre à ce que les deux par-
tis reconnussent jamais qu'une injustice
a été commise en 1882. La carrière par-
leientaire de mon honorable ami ne date
pas d'hier, et il a connu, sans doute, un
membre du parlement qui a représenté un
comté dans sa propre province, M. C. R.
Weldon, d'Albert, professeur dans l'univer
sité de Dalhousie. Ce monsieur était mem-
bre des communes en 1892 ; il était un par-
tisan du gouvernement conservateur ce fut
même le candidat de ce gouvernement, lors
des dernières élections. Or, comment cet
honorable monsieur a-t-il en 1892, jugé, dans
la Chambre des communes la loi concernant
la représentation ? Voici comment il appré-
cia le remaniement des comtés opéré en
1892 :

Je suis l'un des membres de cette Chambre
élus au commencement -du dernier parlement,
c'est-à-dire, cinq années après le fameux rema-
niement de 1882. Bien que je ne soie qu'un re-
présentant d'une des provinces maritimes, j'ai
cru de mon devoir de consulter les statuts de
1872 et de 1882 ; aussi les rapports d'élections et
les chiffres du recensement, et, à l'aide d'une
carte d'Ontario et de personnes ayant une con-
naissance spéciale de cette carte, j'ai étudié avec
soin le mérite du bill de répartition de 1882. Je
suis, par conséquent. en état d'affirmer, ici,
maintenant que, après avoir reconstitué l'ar-
rangement des collèges électoraux d'Ontario tels
qu'ils existaient d'après l'ancienne carte de 1867,
et après avoir fait un examen approfondi de cha-
cun des comtés de cette province, tels qu'ils
furent délimités par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et après avoir comparé l'ancienne
carte avec celle de 1882-ette comparaison me
faisant découvrir des cantons dispersés ça et là
de telle façon qu'il était difficile de les identifier
et de les replacer dans leurs ancienne positions-
après avoir fait cette étude, je puis dire franche-
ment et avec connaissance de cause que l'Acte
de redistribution, de 1882 est une mesure qui fait
peu d'honneur au parlement qui l'a adopté.

Un autre membre du parlement, ci-devant
l'un des membres zélés du parti conserva-
teur, et l'une des lumières, même, de ce
parti dans le temps auquel je fais présente-
ment allusion-je veux parler de -feu D'Alton
McCarthy-prit dans la même occasion la
parole sur la présente question, et il dit,
entre autres choses, ce qui suit:

Je ne chercherai pas des excuses pour ce que
j'ai fait, en 1882, et javouerai franchement que
je reconnais maintenant que l'Acte de redistri-
bution de 1882, à tous les points de vue, a été
une grande erreur.

Et il ajouta:
Ce n'est pas montrer notre attachement aux

traditions anglaises si nous laissons celles-ci de
côté pour copier l'infâme pratique suivie aux
Etats-Unis.

Puis, un autre membre du parti conserva-
teur-occupant même alors, dans ce parti,
une meilleure position que D'Alton ,MeCar-
thy-qui devint même, peu de temps après,
membre de l'administration-je veux parler
de l'honorable M. Dickey-s'exprimait com-
me ýsuit :

Je dois dire que l'Acte de redistribution pro-
posé à la Chambre, en 1882, prêtait beaucoup plus
à la critique de l'honorable monsieur que le
présent bill, et Il a fallu à l'honorable monsieur
modifier beaucoup son opinion pour traiter la
présente mesure comme il le fait, après avoir
avalé la loi de redistribution de 1882. L'honora-
ble monsieur a dit que son estomac n'est pas
aussi bon maintenant. Je regrette d'apprendre
que, après avoir avalé une pilule aussi amère
que celle de 1882, il soit -naintenant incapable de
digérer la faible dose contenue dans le préèeût
bill.

M. DAVIES : Je crois que la présente pilule a
fait aussi quelque peu grimacer l'honorable mon-
sieur.
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M. DICKEY : Je dois dire que l'Acte de redis-

tribution de 1882-bien que cette observation en
passant ne soit peut-être pa' dans le question-
est une mesure dont je ne suis pas prêt à faire
l'éloge. Il est possible que je l'aurais appuyée
si j'avais été ici, comme l'a fait l'honorable dé-
puté de Simcoe ; mais en l'examinant, au-
jourd'hui, après l'expérience qui en a été faite,
il me semble que cette loi de redistribution sou-
lève beaucoup d'objections.

Voilà l'opinion d'un membre de l'ex-admi-
nistration conservatrice, qui s'appuie sur
l'expérience de dix années que l'on avait
faite alors de cette loi. L'honorable séna-
teur de Marshiield et l'honorable sénateur
de Westmoreland, en essayant de faire ou-
blier la conduite tenue par leur parti, en
1882, ont fait observer que le total des -votes

nombre de ceux qui ont cru qu'il leur était
inutile de se rendre aux bureaux de vota.
tion, étant sûrs de l'élection de leur candi-
dat sans leur participation. Je crois avoir
démontré clairement que nous avons reçu
du peuple le mandat de remédier à cet état
de choses. L'honorable chef de la gauche
n'a pas nié. dans son discours de la se.
maine dernière, que nous fussions chargés
du mandat de rectifier les injustes réparti-
tions faites en 1882 et 1892. et il n'a pas nié,
non plus que nous eussions, en vertu de la
constitution. le pouvoir d'adopter le bill qui
est maintenant devant nous. L'honorable
sénateur de 'Marshtield l'a nié ; mais je crois
pouvoir affirmer qu'il est le seul dans le S-

enregistrés pour l'un et l'autre parti lors n ou dans lautre Chambre, qui ait o
des élections qui suivirent, ne démontre pas prendre cette attitude.
que la redistribution de 1882 ait été préju- l'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
diciable au parti libéral. Je ne discuterai Oh non
pas les chiffre; soumis à la Chambre par
l'honorabe secrétaire d'Etat; mais j'accepte' L'honorable M. DANDURAND: Il nous a
son atirmation que, d'après le résultat de déclaré qu'il avait de son côté l'opinion d'une
l'élection qui eut lieu après la redistribution couple d'avocats. Je lui demanderai avant
de 1S82, un député libéral représentait 3,G13 la clôture du présent débat, de bien vouloir
électeurs dans Ontario, tandis qu'un député citer leurs noms, vu que je ne connais pas
conservateur représentait 2,4 électeurs
dans la même province. Or, cet état de l'antre Chambre, qui ait déclaré que la cons-
'choses ne représentait pas exactement la titution ne nous conférait pas le pouvoir
force respective des deux partis politiques d'adopter le présent bil.
dans Ontario. Si vous avez groupé les élec-
teurs d'une certaine couleur politique dans montré heureux de pouvoir nous dire que
un comté de manière qu'il est impossible l'honorable Sénateur de algary (M. Log-
l'autre parti d'entreprendre une contestation
-s: vou avez transféré dans la même cir- me souLviens pas que l'honorable sénateur de

onscription les miunicipalités qui votent Cal'nary aIt jamais déclaré que nous n'étions
dans le 'même sens, et si.d par ce moyen, le ps revêtus du pouvoir d'adopter un bi
cauliiat libéral-si c'est un candidat de comme celui qui est maintenant devant
cette couleur qui souffre de -aette pléthore- nons, et en lisant le discours qu'il a pro-
obtient une majorité de mille, de douze noncé je ne vois rien dans ce diecours qui
cenDts, de quinze cents et nmème de 'deux mille puisse servir beaucoup à l'honorable 8éna-
voix, on constatera bien cette grande majo- teour de Marshfield. L'honorable sénateur de
rité en dépouillant le scrutin; mais -l'on 1 Calgary résume comme 'suit son argumenta-
trouvera aussi que le total des votes enregis- t ion:
très est faible, parce que peu d'électeurs se, Tous ceux qui lisent l'Acte de l'Amérique Bni-

r tannique du Nord ne Peuvent certainement pas
sont rnu;u-bueudevttocn-, arriver à la conclusion que ses auteurs aient la-
naissant d'avance le 'résultat; sachant -qu'il n'as eru qu'il serait Dossible de remanier et
n'y a virtuellement aucune contestation. --odifier la représentation des districts électo-

rau des différentes provinces à chaque session
Ainsi, lorsqu'un gerrynander Act" concen- du parlement. En effet, si vous pouvez, aujourd'-

trant, comme je viens de le dire, les forces' u, faire un remaniement. M vous est également
d'u parti d' nans certains aomts mêe ao possible d'en faire un à chaque session du parle-counsrtiodns es tais m ic tés, et aott alment, tenue pendant la néréode décennal'qui
on ne saurait estimer exactement les forces sépare deux reeensements généraux dela populi
respectives d'un parti en additionnant le tion
nombre de votes enrégistrés pour plun et L'honorable M. MILLS (ministre qde la Jus-

l'aure arti pace q'ilfauttenr coptetice) : Certainement.l'te pue pajreu'i deut m , d ome L'honorable M. LOGHDeD Dane des circons-
des nombreuses abstentions, ou du grand tances, chacun peut trs-bien comprendrequ'il

s on. M. DANDURAND.
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est nécessaire que cette Chambre établisse, si la
chose est possible, une règle rigoureuse, conforme
à l'opinion exprimée, en 1887, par sir John Mac-
donald, et en vertu de laquelle aucune nouvelle
répartition de la représentation, ou aucune re-
distribution ou aucun remaniement des districts
électoraux ne devra avoir lieu dans un autre
temps que celui qui suit immédiatement le re-
censement décennal.

Uhonorable sénateur de Calgary est allé
dans cette circonstance aussi loin que l'a-
mendemnact proposé par son chef (sir Mac-
kenzie Bowell), mais pas plus. L'honorable
sénateur de Marshfield a paru, jusque vers la
tin de son discours, orgueilleux du fait qu'il
était seul de son avis, et il paraissait en
être fier, parce que, ordinairement, les loups
marchent par troupes, tandis que les lions s'a-
venturent seuls dans leur chasse. L'hono-
raide monsieur, toutefois, a faibli, puisqu'il
a dit que le parlement du Canada était réel-
lenient revêtu de très grands pouvoirs ;
qu'il pourrait peut-étre à la rigueur adopter
maintenant un bill de redistribution que les
tribunaux ne pourraient annuler. Or, si
nous pouvons adopter maintenant un bill de
cette nature-que les tribunaux ne pour-
raient annuler-ce bill serait donc constitu-
tionnel; nous aurions donc en vertu de la
constitution le pouvoir de l'adopter. Je
trouve dans un des principaux organes du
parti conservateur, publié à Montréal, l'ad-
mission que le présent bill est constitution-
nel.

La Gazette de Montréal du 23 mars dit
ce qui suit dans un article intitulé : Le bill
de redistribution :

Le pouvoir qu'a le parlement de remanier à
toutes les sessions les districts électoraux n'est
pas contesté.

De fait, j'ai lu les débats qui ont eu lieu
dans la Chambre des communes, lors de la
dernière session. J'ai surtout examiné der-
nièrement les opinions émises par les mem-
bres de la gauche, qui font partie du bar-
reau, et aucun d'eux n'a déclaré que nous
n'étions pas revêtus par la constitution du
Pouvoir d'adopter le présent bill, Le
chif le la gauche, luimême, a re-
connu ce pouvoir ; Wnais il a cru trou-
ver une bonne raison justifiant le rejet
du bill. J'ai noté ses propres paroles.
L'Ionorable chef do la gauche a déclaré que
l'électorat, bien qu'il nous aIt confié le man-
dat de révoquer les " Gerrymainder Acts "
(ou les anciens actes de redistribution arbi-
traires et injustes), n'a pas voulu dire que
*ce changement devait être , fait avanit le

prochain recensement. Avec .tout le respect
que je dois à l'honorable chef de la gauche,
je lui dirai que cette raison est très puérile.
Les candidats libéraux se sont présentés, le
23 juin 1896, comme devant des jurés choi-
sis et ga.gnés d'avance. Ils se sont plaints
de la composition de ce jury ou des condi-
tions injustes dans lesquelles se faisait la
lutte électorale. ls ont déclaré que la lutte
ne pouvait être faite justement qu'avec une
ireconstitution des districts électoraux ; et
cependant, mon honorabile ami voudrait
aujourd'hui que les candidats se présentas-
sent de nouveau-disons dans un an, six
mois, ou deux mois, devant ce même jury
que je viens de décrire, ou dans les mêmes
conditions qu'en 1896. L'honorable leader
de la gauche ne saurait prétendre que tel
est le sens du verdict électoral de 1896. Il
ne saurait prétendre que l'électorat, en ac-
ceptant, en 1896, le programme du parti
libéral qui demandadt une nouvelle réparti-
tion de la représentation ; qui déclarait que
la répartition existante favorisait un parti
au préjudice de l'autre, ait cru un seul ins-
tant que le parti libéral, élevé au pouvoir
par le verdict populadre de 1896, ferait,
quatre ou cinq ans après, des élections géné-
rales sans modifier les divisions électorales
qu'il avait promis de changer, et cela parce
que l'on serait à la veille d'un recensement
décennal. Cet argument de mon honorable
ami ne me frappe pas par sa justesse. S'il
veut examiner l'article du programme du
parti libéral que j'ai cité, il y a un instant,-
article que le gouvernement actuel essaie
maintenant de réaliser-41 constatera, lui-
même, -qu'il n'a pas raison d'affirmer que
l'électorat en 1896, n'ait pas voulu dire par
son vote qu'une nouvelle répartition de la
représentation devait être faite avant le
prochain recensement décennal. L'honora-
ble chef de la gauche a aecnsé le premier
ministre d'être parfois inconséquent, sinon
toujours. Je ferai à l'honorable chef de la
gauche le compliment de lui dire que, sur
la présente question, il est, lui-même, par-
faItement logique. Il est un de ceux qui
pipèrent les dés en 1892, et dl voudrait con-
server les mêmes dés pour la prochaine par-
tie électorale. L'honorable sénateur de
Westmorela.nd m'a beaucoup amusé lorsque
je l'ai entendu demander si le but du gou-
vernement actuel n'était pas, en proposant
une nouvelle répartition, de procurer un eer-
tain avantage au parti libéral. Cet honora-
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ble monsieur peut-il croire un seul instant
qu'une injustice commise par son parti au
détriment de ses adversaires, doit être répa-
rée par ceux-ci au bénéfice des auteurs de
cette injustice ? La preuve que les anciennes
répartitions favorisent le parti conservateur
au détriment du parti libéral, c'est que-in-
dépendamment de l'admission de MM. Die-
key, Weldon et autres-le parti conservateur
-bien qu'il ait commis, lui-même, cette In-
justice-s'acharne à maintenir l'ancien état
de choses, c'est-à-dire, les anciennes divi-
sions é:ectorales. Ce parti ne dit pas, au-
jourd'hui, que le présent bill ne lui rend pas
justice ; mais il se contente d'affirmer que
son objet est d'améliorer la position du
parti libéral. Le discours de l'honorable
leader de la gauche ne prouve pas autre
chose, en effet, que le présent bill nuira au
parti conservateur par suite du fait qu'il
réparera l'injnstice commise au détriment
du parti libéral en 1882. L'honorable mon-
sieur est entré dans les détails de la pré-
sente mesure après avoir admis que le peu,
ple nous avait chargé de faire une nouvelle
répartition de la représentation et que nous
avions le pouvoir de la faire. Il a virtuelle-
ment reconnu comme bien fondé le préam-
bule du présent bill ; mais il refuse de
voter en faveur de sa deuxième lecture et
de son renvoi au comité général. 11 croit
que l'application du présent bill nuira au
parti conservateur ; mais il refuse de pro-
curer au gouvernement l'occasion d'exami-
ner cette mesure article par article, et il ne
fait, de son côté, aucune proposition tendant
à rectifier ce qu'il trouve défectueux dans
ses dispositions.

L'honorable monsieur est surpris de ce que
le gouvernement, dans la présente mesure,
ne touche qu'aux comtés situés dans la ré-
gion occidentale d'Ontario,* et ne remanie
pas a'ussi les districts électoraux d'Ontario-
est. Il est très facile de répondre à cette
-objection. C'est dans la région occidendale
d'Ontario que la plus grande injustice a été
commise en 1882, et si le présent bill ne
touche pas aux comtés de la partie est d'On-
tario, je ne puis comprendre pourquoi mon
honorable ami s'en plaindrait, puisque ces
comtés sont maintenus tels que le gouverne-
ment dont il falsait partie les a délimités,
lui-même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne m'en plains pas.

Hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DAN.DURAND : Mon bo-
norable ami a attiré l'attention de cette
Chambre sur la déclaration que le ministre
des Travaux publics aurait faite dans Onta-
rio, que, après l'abrogation des " Gerryman-
der Acts " de 1882 et 1892, la vie du parti
conservateur d'Ontario s'éteindrait. Mon
honorable ami a été scandalisé de cette dé-
claration, bien que le ministre des Travaux
publics ait été entièrement justifiable de la
faire. Les districts électoraux de la pro-
vince de Québec n'ont pas été remaniés ar-
bitrairement et injustement par l'honorable
monsieur et ses amis. et son parti a été
presque anéanti dans cette province, lors des
dernières élections. A plus forte raison,
lorsque justice aura été rendue au 'parti li-
béral dans Ontario, il restera bien peu de
vie à ses adversaires dans cette province.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si la province de Québec n'a pas été sou-
mise à un remaniement comme vous le dites,
pourquoi touchez-vous à ses districts électo-
raux ?

L'honorable M. DANDURAND : Ce que je
viens de dire est vrai quant au fond; mais
ma déclaration n'est pas entièrement exacte.
Le parti conservateur a essayé de remanier
les districts de la province de Québec comme
il l'avait fait ailleurs ; mais le chef qui le
dirigeait alors-plus jeune que ceux qui l'a,
valent précédé à la tête de son parti-avait
un estomac qui ne put digérer le projet de
loi de redistribution primitivement soumis,
et il recula. Ce projet de loi remanlait
d'abord les districts de la province de Qué-
bec tout aussi injustement que les districts
d'Ontario ; mais la clameur fut si grande
que feu sir John Thompson, alors premier
ministre. dut modifier la ligne de conduite
que son parti lui avait suggérée, et que fit-
il ? Au lieu de remanier les délimitations
des districts die Saint-Hyacinthe, de Rouville
et d'autres districts de la province de Qué-
bec. sir John Thompson modifia son projet
de loi de manière à respecter presque toutes
les limites de comtés dans cette province.
Toutefois, il dévia de ce principe dains quel-
ques cas et, en le faisant, Il commit une i-
justice. Le comté de Bagot était un district
électoral où les deux partis étaient à peu
près d'égale force, où la majorité variait de
50 à 100 voix. Il transféra la municipalité
libérale de Saint-Pie du comté de Bagot au
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comwt de Rouville où les libéraux, ainsi
groupi-s. se trouvent maintenant avec une
majoritA de 900 à 1,000, et où le candidat
conservateur a même -perdu son dépôt, lors
de la dernière élection. Ce remaniement est
un grief à redresser. parce que le parti con-
servateur s'est procuré Indûment un avan-
rage laus cette partie de la province de Qué-
bee. Eu remaniant le district de Missisquoi,
dans la« même province, une autre injustice
fut commise. La munielpalité de Stanbrid-ge
donnitil une forte majorité au parti libéral.
Le mrouverneient conservateur ne s'est pas
contenté d'unir les comtés libéraux de Saint-
Jean et d'berville ; mais i a transféré la
mnticipilité de Stanbridge de Missisquoi
aux comtés unis d'Iberville et Sa.lut-Jean où
les libéraux se sont trouvés ainsi groupés.
l'is, la piroisse de Lacolle. située sur -l'au-
tre cté de la rivière Richelieu, qui se trou-
uat dans le comté de Saint-Jean et qui

avait donné 60 voix de majorité au parti
conusernteur, lors de l'élection précédente,
fut transférée à Missisqui. Or. en jetant
les yeux sur le présent bill, vous constatez
que ce sont ces remaniements .injustes et
d'autres semb:ables que nous voulons pré-
seuntement rectifier. Nous ne nions pas que
le p1résent bill. en transférant Sainte-Pie du
district électoral de R1ouville au district élec-
toral de Bagot, ne procure un avantage au
parti libéral ; mais Il ne fait que replacer
$ainut-l'ie où il était auparavant, ou que re-
médier à l'injustice commise en 1882, et je
sotirius que nous sommes formellement
ebards du mandat de demander au parle-
uent une réparation de cette injustice.
Les lonorables sénateurs de Marshfield et

de Westmîoreland sont surpris de ce que le
gou'verîenent demande une nouvelle réparti-
tien io la représentation une année seule-
aient :iu:iut que le prochain recensement soit
fait. Ne serions-nous éloignés que d'une an-
né1. u de six mois du prochain recense-
tuent, si nous devons avoir des élections
gén-éralus dans cet intervalle. cette date rap-
provlué14 du prochain recensement ne dolt
pa. nu"îîs empêcher de prendre les moyens
de faire ces élections d'après une répartition
plus juste que celle qui existe actuellement.

Linourale M!. McCALLUM : La justice
est un" grande chose.

L'honorable M. DANDURAND: La justice
est une grande chose ; mais les conserva-

teurs ne veulent pas qu'elle se serve de la
même balance lorsqu'il s'agit des deux par-
tis po*itiques. Chacun sait que, avant qu'un
autre recensement décennal soit fait, des
élections générales auront lieu. Quel ee-
lait l'objet d'une nouvelle répartition de la
représentation, si elle n'était pas faite pour
donner à tous les comtés une représentation
équitable. Si nous retournions devant un
électorat manipulé comme Il l'est en vertu
des anciennes lois de répartition ou
comme devant des jurés gagnés d'avance,
serait-ce conforme au désir exprimé par la
majorité des électeurs .lors des dernières
élections ? Certainement non. Je voudrais
bien savoir si deux plaideurs dans une cause
civllu comparaissaient devant un jury irré-
guliérement constitué, aimeraient, après
avoir fait constater l'irrégularité, à compa-
rattre de nouveau devant le même jury et à
ce que leur procès fût instruit (levant ce
jury parce que l'on n'aurait pas eu le temps
d'em convoquer un autre, ou pour toute
autre cause ou tout autre prétexte ? L'ho-
norable sénateur de Westmoreland a parlé
du respect que nous devons avoir pour les
précédents et les traditions qui deviennent
parfois partie intégrante de la constitution.
Dans le présent cas. nous devons nous con-
former à une constitution qui n'a pas en-
core un long passé, et cette constitution est
une loi écrite qui ne peut être remplacée
par une règle eonsacrée par l'usage. Et,
quel est l'usage que mon honorable ami in-
voque présentement -? Il s'appuie sur le fait
qu'aucune mesure comme celle qui est main-
tenant devant nous n'a été soumise au par-
:ement depuis l'établissement de la confé-
dération. Il est très facile d'expliquer un
pareil fait. En 1872. les limites de comtés
furent respectées par la loi de répartition.
C'est en 1882 que fut commis l'outrage dont
nous nous plaignons, et depuis cette date, Il
a été impossible d'y remédier par une loi
comme celle qui est maintenant proposée,
vu que le parti qui a commis l'outrage et
qui en a profité à chaque élection subsé-
quente. s'est trouvé. tout le temps. en ma-
jorité dans les deux Chambres du parle-
ment et s'est bien gardé de réparer cet ou-
trage ou de modifier la répartition qu'il a
faite. Mais nous nous trouvons aujour-
d'hui, dans des conditions nouvelles. Le
parti qui a profité de l'état de choses que je
viens d'exposer, est maintenant en mino-
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toute province confédérée dont la popula-
tion se serait accrue le droit d'obtenir une.
augnm.utation de représenîtation proportion-1
née à l'a1u1mtientation le sa popul-a-tion, etl
cet article n'a pas d'autre portée ; mais s'il
s'agit d'établir un simlpe équilibre entre les
populations respectives des comtés. 1:1. chose
est sounise au pouvoir souverain du parle-1
ment. L'honorable leader de la gauche a
terminé ses rem:iarques en déclarant qu'il

Hon. M. DANDURAND.

%«e op no p# Y qI . ,b
séquent. modifiée de manière à la mettre en lar-
monte avec les principes du gouvernement DOPU-
laire.

Je sais que la majorité actuelle du Sénat,
aussi longtemips qu'elle existera, ne fera
pas plus de cas de cet article du programme
du parti libéral approuvé par le peuple
qu elle n'en fait présentement de cet autre
article du programine du ;parti libéial, relatif
à la représentation à la Chambre des com
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rité dans la Chambre des communes dont s'opposait il l'adoption du présent bi parce
les membres sont les mandataires du peuple, qu'il est d'avis qu'il est contraire aux int-
et je voudrais bien savoir si le Sénat en dé- rêts du pays. J'ai cru un Instant qu'un
pit de l'opinion pub:ique exprimée par les lapsus Z'iîguoe lui ferait exprimer claire.
mandataires que je viens de nommer, est ment le fond de sa pensée et quil nous dé-
disposé à1 permettre que le prochain appel elarerait qu'il votat contre la présente me-
au peuple soit de nouveau fait dans les con- ,ure parce qu'il ne la trouvait pas conforme
ditions que le peuple a condamnées. c'est-à- intérêts de son parti.
dire. lorsque l'électorat se trouve. en vertu L'opposition factieuse qui est maintenant
de l'ancienne répartition, constitué comme faite par la majorité tory du Sénat au Pré-
un jury choisi et gagné ut avance; lorsque sent bll est d'autant plus offensive et Iuex-
dans la partie engagée. il faudrait se servir j ensable que cette iesure se rapporte à la
encore des dés pipés avec lesquels les tories constituti de la Chambre des communes.
remportèrent la victoire en 1882. L'honora- Loasque l'iatte lufftbme concernant la repré-
ble sénafteur de Ma rshfield a parlé de la sentutian fut proposé au Sénat. en 182. je
lettre (le la constitution et en a discuté l'ar- comprends trùs bien que quelques-uns des
ticlo 51. Je ne dirai qu'un mot sur ce point. liuorables membres de cette Chambre cru-
L'ari'lo 51 de l'Acte de l'Amérique Britan- rut devoir protester contre cette mesure, et
nique dur Nord. traite de quoi ? De la repre si une loi semblable était soumise, au

lation ba-sée sur la popu:atlon. Pour- I.jourd'hui, par le gouvernement, je coi-
quoi cet article al-t-il été inséré dans l; pi-ends également bien que l'on anrait rai-
constituton ? Il fut rdc au moment où areri de protester contre cette mesure; et

auxontrtdesnat.

les provinces discutaient les conditions de u isi le préent bius conteniit certaines
leur ent.rfe dans la confédération canadienne diposltons rée.leient ou apparemment In-
-lorsque l, question se la représentation jstei envers un parti, je comprends encore
l)éeo sur la, population, 1-vît causé iule que certains honorables messieurs pour
forto agitation dans le payrs. et beaucoup roient se croire tenus de proposer n comité

i*rrita tien par suite du fait que la popula- 1quees dispositions soient retranchées our
tion d'Ontario s'6tait considérablement ac-i -hnoiles mais telle n'est pas la ligne de
cre. Les provinces insérrent alors dans -conduite tenue. On -propose tout simple
leur pae Une claue pourvoyant à la re- s n l emlable ai sue, au-
prsentaio asée sur la population, et ruh le gou'rement e 'om-
cla rré atmoen oune électionds générales soient faites conformé-

le proindsentai en l ersecntions eimm il rsn ilcneai etle

leur en drnslatonfédêr ation a nenti à l'ancienne et injuste rpartition dont
-- osque la. queinde la rrse ation nous avons eun nous paIndrens enc e

fit r suer lartople i que je viens dea mention- e ai jeroni mn opessinn pur- l
ner. et la peuve nlue cet aticle n'a pas iréasente crosi tenis de pr de erti cme
d'antre o1ýjet. bien que lonorable sé-nateur mnfseaa miemnn a erjtd
<l'Mrratin parsisse du douter, cquest la présente mesure, que le peuple sera justl-

nons d'n taiom s'état co rbl e ment a fiable d'avoir asouncrit, le 23 juin t.8 6, i cette
eur npae unme lau pouioy anr àlua e partie lu programme du parti libéral, qui
présetationbe la p opulation , eé tonsrs t s e lio comme suit

d le f'a e tat. eSeule ue it si l e i onre de :a met- 9. La constitution actuelle du Sénat est lu-
puir 'ovincpr. de aumenttio dr compatible avec le principe fédéral de notre SYS-

opulation . TLefl se risn Lu é Jitème de gouvernement met est défectueuse a dau-
ticle 5e est iisére danes l'Ae de l'Ami- tres points de vues en ce qu'elle met le Sénat
que Brit.bique 'u Nord afin de contérer a pndrpendant du peule et brs de tout contr-le

. - c a l prni " é dé1. rae nar Cs-
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inunes. et qui sert de base au bill que nous
discutons aujourd'hui. Je sais que, solide-
inent appuyée sur une majorité compacte,
l'opsition tory du Sénat luttera jusqu'à la
a lQR1ut aider le iparti conservateur à

cous.4erver des avantages indus que ce
piarti s,'est procuré au moyen de la
lui tlai répartit la représentation aux
CouIiiIIlmIs ; mais il nie semble que,
lorsin'l s'agit d'un projet le loi concer-
nant. la constitution de l'autre Chambre, si
la majorité des membres du Sénat n'est pas
caiible de s'élever au-dessus d'une parti-
sannerie aveu'ge, ce fait parle peu en faveur
le rinCdépenidarnce de ses membres.

ihnornÏe M. LANDRY : L'année der-
nière. un bill -semblable à celui qui est main-
tenant devant nous fut présenté au Sénat et
rejeté. non parce que le Sénat n'avait pas le
potivoir de l'adopter, mais parce que l'on
Conlléra comme inopportun et contraire à
iesprit de notre constitution de changer les
div.ishns électorales du Canada à la veille
luu 'un recensemient décennal. Après chaque
revctneent décennal, le parlement est tenu
imprieusement de répartir de nouveau la
c'.rep onntation des provinces selon les be-
besinsc indiqués !par le résultat du recense-
inenr. Cette Chambre trouva, l'année der-
ni'rl, que nous étions trop rapprochés du
rt'feenmeeut qui doit être fait en 1901, pour
faire subir à la représentation des change-
uen:.- u'il faudrait peut-être reinpla-
".r par d'autres changements au bout
le . *ux ans. Mettant de côté pour

le cent l'aspect constitutionnel de
la question qui nous est maintenant
Munik. ainsi que tous les arguments
tlue n«u.s avons entendus sur cette question,
ja.iuerni que nous sommes arrivés, l'an-
née <!crnière, à la conclutiot, qu'il valait
niiel:x dans l'intérêt de la vuix et du bon
gouvern-iieut de différer notre adhésion à
un1 :!lation de eette nature jusqu'après
le îrch ueain recensement, vu que ce recense-

snet seul pourra nous mettre en état de
la ;n. d'une manière appropriée aux be-
s-ins Iu pays. C'est pourquoi le bill de re-
<luis~iution de l'année dernière ne fut pas

lo par le Sénat, et c'est pourquoi ce
prelnil mic, ce file chéri, ce fruit de l'aniour

toisuitionnel du ministre de la Justice n'a
pli v 'r le jour dans un état de conforma-
ritn e de viabilité, qui lui permit de res-
pirer l'air pur de la justice et du franc jeu.

Il est mort dans les bras de son père, étouf-
fé sans doute. ou écrasé sous le poids de
toutes les promesses faites jadis par les
membres de l'administration actuelle. Puis,
il a été enterré avec tous les honneurs vou-
lus, sous une majorité de vingt-quatre voix,
le deuil étant conduit par l'honorable minis-
tre de la Justice, le secrétaire d'Etat, l'hono-
rable sénateur doyen d'Halifax, et mon. ho-
norable ami le sénateur de DeLorimier. Mais
neuf mois ne s'étaient pas encore écoulés
depuis ce lamentable événement, qu'un autre
enfant. un second fils-le fruit des affec.
tions constitutignnelles de l'administra-tion
actuelle, nous est de nouveau présenté par
son père putatif, 'le ministre de la Justice.
C'est la vraie image de celui que nous avons
enterré l'année dernière. Il en a tous les
traits, et le ministre de la Justice lui a
donné le même nom. L'honorable secré-
taire d'Etat a bercé le cher petit en modu-
lant -un air approprié, et quel est cet air ?
La note dominante. c'est que le Sénat est
tenu d'accepter la manière de voir de la
Chambre basse, et d'adopter par suite le
bil' sur lequel nous discutons présentement.
L'argument de cet honorable ministre est
très simple à son point de vue. Il s'appuie
sur le principe 'posé par son collègue, le mi-
nistre de 1la Justice, et dont il est si corn-
mode de se servir, aujourd'hui, dans l'intéret
de son parti. Ce principe, c'est que la Cham-
bre des communes a le droit et le pouvoir
d'adopter une législation comme celle qui
nous est maintenant soumise, tandis que le
Sénat -a le pouvoir, mais non le droit de la
rejeter. Ce faux principe a été réfuté des
plus victorieusement par l'honorable séna-
teur de Richmond (M. Miller), qui a démon-
tré clairement que tout pouvoir explicite-
ment conféré au Sénat par le parlement Im-
périal dans notre constitution écrite, impli-
que également le droit de l'exercer. Per-
sonne ne saurait contester que le Sénat-ei
ce n'est qu'il n'a pas le droit de proposer
des bills entraînant des dépenses d'argent,
ou affectant une partie quelconque du reve-
nu public, ou imposant cer.taines taxes-a
le pouvoir et le droit de prendre l'attitude
qu'il juge à propos dans l'intérêt de la paix,
de l'ordre et du bon gouvernement du
Canad't. C'est précisément ce que nous fai-
sons actuellement. Dans l'intérêt de la paix,
de l'ordre et du bon gouvernement nous
rejetterons donc la mesure qui nous est
maintenant soumise, si cette mesuve est con-
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à l'intérêt public, et si elle n'a d'autre tion entièrement différent de celui de l'an-
que de promouvoir les intérêts d'un née précédente fut adopté en 1893, et que
Suivant moi, le bill que nous discu- pas moins de dix districts électoraux furent

tons présentement est contraire à l'intérêt:
public et ne favorise que les intérêts du par-
ti libérai ; mais avant de prouver cette!
proposition. je répondrai à une couple d'as,
sertions que l'on peut trouver dans le dis-
cours que l'honorable secrétaire d'Etat a
prononcé, vendredi dernier, dans cette
Chambre. .Te trouve la premièro des asser-'
tions que je veux relever dans la première
partie de ce discours. En parlant du bill de!
relistribution proposé l'année dernière, l'ho-
norable secrétaire d'Etat s'est exprimé
comme suit :

Nous avons discuté ce point, lors de la dernière
session. Nous avons vu que le parlement après i
avoir fait une répartition de la représentation,
en 1892, remania, en 1893, pas moins de dix dis-
tricts électoraux savoir, Nipissing, la cité d'Ot-
tawa, LabeUe, Hochelaga, Rouville, Chambly,
Verchères, Bagot, Richelieu, St.-Hyacinthe et
Provencher. Ces districts furent remaniés au-
treient qu'ils l'avaient été en 1892. Personne
ne con-testa alors au parlement le droit de faire
ces changements. La législation adoptée alors
fut présentée sous la forme d'un bill intitulé:
" Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant
la représentation à la Chambre des com-
munes " et le bill oui est maintenant devant
le Sénat a aussi pour objet d'amender l'Acte
concernant la représentation à la Chambre des
communes. Le fait seul d'avoir, en 1893, modi-
fié l'Acte de redistribution de 1892, adopté immé-
diatement après le recensement de 1891, est la
preuve que le parlement du Canada a prétendu
avoir, dans le passé. le nouvoir de remanier en
tout temps la représentation.

Cette citation contient un énoncé de faits
et un argument tiré de ces faits. Je ne ré-
pondrai pas à l'argument-n'ayant pas be-
soin de le faire si je prouve que les faits
sur lesquels Il est basé ne sont pas exacte-
ment rapportés. L'assertion de l'honorable
ministre nous a été présentée sous un voile
de candeur si angélique, sous une apparence
de vérité si sainte, et sur -un ton si mielleux
que la bonne foi de cette Chambre a pu être
surprise, et personne n'a pu supposer un
seul instant que les paroles de l'honorable
monsieur exprimaient autre chose que la
vérité. Un bill qui a besoin d'être défendu
au moyen d'assertions de la nature de celle
que je viens d'exposer, doit être une me-
sure bien peu soutenable. Si la Chambre
me le permet, je discute-rai les faits avec
l'honorable ministre. Si cet honorable mon-
sieur était à son siège, je lui demanderas,
aujourd'hui. s'il est encore prêt à affirmer
que, en dépit de la loi générale de redistri-
bution adoptée, en 1892, un bill do réparti-

Hon. M. LANDRY.

remaniés autrement, selon l'honorable mi-
nistre, qu'ils l'avaient été, en 1802 ? Quels
sont les faits ? En 1893, un bill, chapitre 9,
59 Victoria, Intitulé : " Acte à l'effet de mo-
difier l'Acte concernant la représentation à
la Chambre des communes," fut adopté.
Comme l'honorable ministre l'a dit, dix ou
onze districts furent remaniés par cet acte
modificatif ; mais la modification ne consis-
tait qu'à une rectification d'erreurs de co.
p-istes qui s'étaient glissées dans la loi de
redistribution de l'année précédente, ou
1892. Je me servirai des paroles mêmes de
cet acte. La première division électorale
que le bil de 1893 rectifie est le district de
Nipissingue. Lorsque ce bill fut présenté
dans la Chambre des communes 1i y eut
peu de discussion. En réalité il n'y en eut
aucune. Le bill fut présenté par sir John
Thompýson. C'était le bill (n° 42) intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'Acte coneer-
nant la représentation à la Chambre des
communes." Il dit :

Voici un bill très court qui a pour objet de
modifier l'Acte concernant la représentation à la
Chambre des communes adopté lors de la der-
nière session. I-1 s'agit de modifier quelques pas-
sages où se sont glissées de simples erreurs de
copistes se rapportant aux délimitations; mais le
présent bill nq modifie aucunement les principes
d'après lesquels 'l'Acte a été adopté. Le premier
article a pour objet de déterminer plus exacte-
ment les limites du district éilectoral de Nipis-
singue. Il énumère les paroisses et décrit la dé-
limitation avec une plus parfaite exactitude

Voilà pour ce qui regarde le premier ar-
tiee. Lorsque le bill fut discuté en comité,
le 2 mars 1893, sir John Thompson ajouta
ces mots:

Je désire attirer l'attention sur les raisons
qui motivent le premier article. La frontière de
la province d'O-ntario a été modifiée depuis que
le district de Nipissingue a été ouvert, et le bill
tel que présenté l'année dernière, ne décrit pas
la délimitation de ce district selon la nouvelle
frontière d'Ontario. Je suis Informé par le greffI-
er en loi par qui ce bill a été rédigé, que la
description des limites faite dans le présent bill
est empruntée aux statuts 'd'Ontario, et, pour ce
qui regarde la nouvelle frontière de la province
elle-même, le greffier en loi a suivi. aussi rigou-
reusement que possible sur la carte cette fron-
tière selon la description contenue dans le sta-
tut impérial relatif à la délimitation de la pro-
vince d'Ontario. Je désire modifier cet article
en y ajoutant. à la fin quelques mots qui ont
été accidentellement omis en rédigeant le bill.

Et sir John Thompson continua -ainsi en
commentant son amendement. Cette modifi-
cation fut adoptée par la Chambre des col-
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mntes sans aucune opposition. Le deuxième
amendement que contient le bill de redistri-
bution de 1893 se lit comme suit :

Le paragraphe marqué de la lettre " P " du dit
alinéa (2) de l'article 2 est par le présent révo-
qué et remplacé par la suivant :

Le district électoral de -la cité d'Ottawa com-
prendra la cité d'Ottawa, sauf cette partie de la
ville connue sous le nom de :New-Edinburgh, et
élira deux députés.

Quelle est la signification de cet amende-
nient ? Nous la trouvons dans les explica-
tiois lonnées par sir John Thompson dans
le diseome qu'il prononqa dans la Chambre
des commnunes, le 10 février 1893. Ce deux-
iýme :rticle eut pour objet de rectifier une
erreur relative à la cité d'Ottawa, comme
le dlehira sir .Tohn Thompson, erreur con-
cernant le district électoral do la cité d'Ot-
tawa et commise lors de l'adoption du bill
de redistribution. en 1892. Le greffier en
loi tit accidentellement une transposition en
î:::ant ]alinéa a:mendé comme un ipara-
grai ple appartenant à un article pourvoyant
à l'élection d'un seul député da-ns un autre
endroit. Cetto transposition aurait eu pour
effet de priver :a cité d'Ottawa de l'un des
(iix dléputés qu'elle avait le droit d'élire.
C'est pourquoi le bill adopté en 1893. pour-
voit ù ce que la cité d'Ottawa éise deux dé-
putés aux communes, comme eUe avait le
droit de le faire avant que cette erreur fut
commise. Telle est la signification du se-
cond artice de l'Acte de redistribution de
1S93. L'objet était seulement de mettre la
cité d'Ottawa en état de se faire représen-
ter dans le parlement comme elle avait le
droit de l'être, c'est-à-dire, par deux députés,
au lieu d'un comme l'erreur commise le dé-
crétuit.

Le troisième article du bill de redistribu-
tion de 1893 se lit comme suit :

Le paragraphe marqué de la lettre "B " de
l'alinéa 3 du dit article 2 est par le présent mo-
difié eni remplaçant le mot "Est" par le mot
"Ouet " à la dixième ligne de cet article.

Qu'est-ce que cet amendement signifie ?
Sir John Thompson s'exprima comme suit
sur <'e )oint :

Le présent bill contient aussi un amendement
qi remplace le mot " Ouest " par le mot " Est,"
afin de rectifier une erreur commise à l'égard de
la (llimitation de nouveaux districts électoraux
dans le comté d'Ottawa.

Jusqu'ici l'on ne peut voir que l'honorable
seeréaire d'Etat soit dans le vrai en affir-
inam que le bill de redistribution de 1893

-était une mesure entièrement distincte et
différente du bill de redistribution de 1892.

L'article 4 du bill de redlstribution de 1803
dit:

Le paragraphe marqué de la lettre " G " du dit
alinéa 3 de l'article 2 est par 1e présent révoqué
et remplacé par le suivant:

(G) Le district électoral d'Hochelaga compren-
dra la ville de Sainte-Cunégonde, la Côte Saint-
Antoine et le quartier Saint-Gabriel, dans la cité
de Montréal.

Ici encore, il ne s'agit que d'une simple
correction, et voici comment sir John
Thompson l'expliqua dans son discours :

Dans l'article suivant nous corrigerons une
erreur commise dans le district électoral d'Ho-
chielaga, en pourvoyant à ce qu'il comprenne les
villes de Saint-Cunégonde, la Côte Saint-Antoine,
Saint-lenri, et le quartier Saint-Gabriel, dans
la cité de Montréal. L'Acte de redistribu-
tion de la dernière session les décrit comme
étant des quartiers de la cité de Montréal ; mais
le quartier de Saint-Gabriel seulement peut être
représenté comme tel.

L'article 5 du même bill dit:

Le paragraphe marqué de la lettre " R " de
l'alinéa 3 du dit article 2 est par le présent ré-
voqué et remplacé par le suivant :

Le district électoral de 'Rouville comprendra les
villages de Saint-Césaire, de Marieville, de Riche-
lieu et de Canrobert, et les paroisses de Saint-
Pie, de Saint-Paul, de l'Ange Gardien, de Saint-
Césaire, de Notre Dame de Bonsecours, de Saint-
Michel de Rougemont, de Saint-Jean-Baptiste, de
Saint-Hilaire, de Sainte-Angèle, de Sainte-Marie
de Monnoir et de Saint-Mathias.

Au cours du débat qui eut lieu en comité,
le 2 mars 1893, on expliqua que cet article
ne faisait qu'ajouter A la loi de redistribu-
tion de 1892 la paroisse de Notre-Dame de
Bonsecours qui avait été entièrement oubliée
dans cette dernière loi.

L'article 6 du même bil de redistribution
de 1893 se lit comme suit :

L'alinéa marqué de la lettre " S " du paragra-
phe 3 de l'article 2 est par le présent révoqué et
remplacé par le suivant:

Les districts électoraux de Chambly et de Ver-
chères comprendront la ville de Longueuil et le
village de Verchères, Boucherville, le Bassin de
Chambly, le Canton de Chambly,' Varennes, la
municipalité de Saint-Lambert, et les paroisses
de Boucherville, Chambly, Longueuil, Saint-
Basile le Grand, Saint-Bruno. Saint-Hubert, Va-
rennes, Sainte-Julie, Verchères. Contreceur,
Sainte-Théodosie, Saint-Antoine. Saint-Marc et
Béloil.

L'erreur corrigée par la substitution de
'alinéa que je viens de lire est celle-ci :

L'Acte de redistribution de 1892 décrétait
que le district électoral de Chambly com-
prendra la vile de Longueil, etc.. tandis que
cet acte aurait dû dire "le distr't électoral
de Chambly et de Verchères, vu que ces
deux comtés avaient été unis. L'erreur du
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copiste était d'avoir omnis le mot " Verchè-
res," et cette erreur fut rectifi*e par la loi
adoptée en 1893, comme le furent les autres
alinéas que j'ai mentionnés. Le chapitre 9,
Victoria 56, adopté, en 1893, ne contient pas
un seul paragraphe qui ne soit la correction
d'une erreur de copiste commise daps le
statut de 1892, et je défie mon honorabfle
ami, le ministre de la Justice, de contredire
cette assertion. Je crois avoir prouvé d'une
manière concluante que la première asser-
tion de l'honorable secrétaire d'Etat-qul
atlirmait que la loi concernant la représen-
tation adoptée en 1893 est une nouvelle re-
distribution de la représentation-entière-
ment distincte et différente de celle de
1892-n'est aucunement justifiée par les
f aits.

L'honorable M. MILLS (ministre do la
Justice) : Quel est le titre de l'acte concer-
nant la repréentation adopté en 1893 ?

je suis prêt, je le répète, à lui fournir dês
maintenant l'occasion de faire cette preuve.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Mon intention est de la faire quand
je le jugerai à propos.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
ministre de la Justice peut, s'il le veut,
prendre tout le temps dont il a besoin pour
me donner une réponse à la question que je
vieus de lui poser, et je suis sûr qu'il ne
pourra faire la preuve que je lui demande.
Qu'y a-t-il dans un titre;? L'honorable mi-
uistre de la Justice est incapable d'étayer
son assertion. J'ai ici sous les yeux la loi
de 1893 concernant la représentation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai aussi devant moi cette loi, et
son objet est de modifier l'Acte concernant
la représentation adopté l'année précé-
dente. L'honorable monsieur prétend que le
parlement n'a pas le pouvoir de le faire.

L'honorable M. LANDRY : C'est le chapl- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
tre 9, 56 Victoria. Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et son titre se lit comme suit:
" Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant
la représentation à la. Chambre des con-
munes."

L'honorable M. LANDRY : Où est le point
que vous voulez faire ressortir ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill a. également pour objet de
modifier l'Acte de redistribution de 1882.

L'honorable M. LANDRY : Certainement,
et est-ce tout ce que vous avez à dire ?
L'acte de 1893 en question a pour objet de
modifier l'acte de 1892 concernant la repre-
sentation en corrigeant quelques erreurs qui
s'y étaient glissées.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce statut ne dit pas que tel est
son objet. Il modifie les délimitations de
districts électoraux.

r '1~.n~-.'~h1.~ ~r TU'ÇflT~.V' T'hano~':ihh~

L'honorable M. LANDRY : Quelle est l'as-
sertion de l'honorable secrétaire d'Etat ? En
parlant de dix comtés remaniés il a dit:
" Ces comtés ont été, en 1893, remaniés a-
trement qu'ils ne l'avaient été en 1892."
Personne n'a contesté au parlement le droit
de faire, en 1892, les changements qu'il a
faits dans la loi concernant la représenta-
tion. Le bill présenté en 1893 est intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'acte, etc."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. LANDRY : Hon honora-
hie ami m'a demandé le titre du bill adopté
en 1893, et il paraissait l'avoir oublié, bien
que j'en eusse fait la lecture auparavant.
" Le fait seul," a dit le secrétaire d'Etat,
" d'avoir, en 1893, modifié l'Acte de redis-
tribution de 1892 est une preuve suffisante
que le pa.rlement a, dans le passé, prétendu
être revêtu du pouvoir de légiférer comme
il veut le faire présentement."

ministre de la Justice estil capable de prou- L'honorable M. MILLS
ver que toutes les corrections faites par Justice) : Ecoutez ! écoutez
l'acte de 1893 soient autre chose que des
rectifications d'erreurs commises dans la loi L'honorable 3. LANDRY
de ·1892 ? S'il le peut. je lui donnerai la pa- bic secrétaire d'Etat est auë
role pour faire dès maintenant cette preuve; a affirmé que les amendem
mais il est incapable de la faire. Je le défie tuent l'acte adopté en 1893 È
de prouver le contraire de ce que je dis, et de 1892 un caractère diffère

Hon. M. LANDRY.

ministre de la

Maiis l'honora-
plus loin. et il

ents qui consti-
onnent à l'Acte
nt. L'honorable
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ministre s'est exprimé de manière à faire Le district électoral de la cité d'Ottawa com-
comprendre que la loi concernant la repré- prendra la cité d'Ottawa sauf cette partie connue
sentation adoptée, en 1893, est une redistri-s
bution nouvelle et non une modification à Où est donc le changement? A quoi se ré-
Fefrtet de rectifier seulement quelques er- duisent donc maintenant les exclamation-

e écoutez, écoutez "-de l'honorable ministre?reuirs de copi-ste commises par la loi de l'an-née précédente ; que cette loi de 1893 a pour L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
objet de changer entièrement les délimita- L'honorable monsieur recevra une explica-
tions de certains districts électoraux. tion dans un instant.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. LANDRY: L'expli'ation
Et c'est ce qu'elle fait. n etov ul at on.tueos

'honorable M. LANDRY : Je dis le cou- Cuarte du mitre de la u lGrn
traire. et je défie l'honorable ministre de
prouver son assertion. Je sais qu'il est inca- A six heures la séance est suspendue.
p dle de le faire. Il peut crier "écoutez,
éco tez" pendant toute la nuit. Il peut SEANCE DU SOIR.
même rire aussi longtemps qu'il le voudra ;
mais il est incapable, comme autorité cons- L'honorable M. LANDRY: Lorsque
titutiounel.e ou comme ministre, ou comme séance a été levée Ù six heures, J'essayais
av'oear, ou en toute autre qualité, de démon- d'expliquer au ministre de la Justice ce q
tre'r que ma présente manière de voir est a été fait pour amender la loi de,1892 rela
erronée, et lorsque l'honorable secrétaire tivement A la cité d'Ottawa. Il n'a pas pari
d'Etat se lève dans cette Chambre et nous me comprendre, et c'est ce qui m'engage à
déclare que le parti conservateur a entre- faire quelques autres remarques. Eu vertu
pris. on 1893, de remanier les limites du chapitre 6 des statuts revisés du Canada
des comtés, il exprime ce qui peut être Intitulé: "Acte concernant la représentatior
conpris dans le titre de la loi concernant la a Chambre des communes," la cité d'Ot
rel)rsentation adoptée en 1893 ; mais il ne tawa constituera un district électoral c
fait que jouer sur les mots, et il n'est au- élira deux députés. Nous lisons ce qui sul
cneneat justifié par le texte meme de la danse l veparagraphe rD" de l'alin a 2 de

t

t
t

loi. l'article 3 :

L'honorable M. MILLS (ministre de la Les cités d'Ottawa et d'Hamilton constitueront
I chacune respectivement un district électoral, et

Justiee) : Oh. oui. éliront chacune deux députés.

L;h'norable M. LANDRY : Où? 

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans tout le texte. La loi de 1893 modifie,
des descriptions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jusutie)i: Elle transfère New-Ediniburgh de la
cité dOttawa A un autre district électoral.
I.:stz, pour vous en convaincre, la disposi-
tion qui s'y rapporte.

Ul;onorable M. LANDRY : Le paragraphe
2 <lit que le district électoral de la cité
dl'Omwa comprendra la cité d'Ottawa, sauf

partie connue sous le nom de New-
là11linburgh.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. LAN;DRY : Ce paragraphe
remplace l'alinéa 2 de l'article 2 de l'acte
de 1892 qui se lit comme suit :

Voilà ce qui est décerété dans les staituts
revisés ,de 1886, et ce que le Sénat, lui-
même, a ratifié. Cependant, l'-article 2 de
l'Acte de redistribution de 1892. 55-56 Vic-
toria, chapitre 11. intitulé: " Acte concer-
nant la représentation à la Chambre des
communes," est ainsi conçu :

Article 2.-Les dites provinces seron , respec-
tivenient, en ce qui concerne l'élection des mem-
bres de la Chambre des communes, divisées en
districts électoraux constitués par l'Acte de re-
distribution et par le Drésent Acte et chacun des
dits districts électoraux, par le présent consti-
tués, élira un député jusqu'à ce que le parle-
ment du Canada en ordonne autrement; et cha-
cun des districts électoraux maintenant existants
resteront constitutés et représentés comme Ils le
sont maintenant. sauf dans les cas où les dis-
tricts sont moditiés en vertu des dispositions sui-
vantes. savoir.

Cet article est suivi de l'alinéa 2, qui est
le paragraphe (a) comme suit: "Le district
électoral de :a cité d'Ottawa comprendra la
cité d'Ottawa, sauf cette partie connue sous
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le nom de Nev-EIdingburgh." L'Acte de re-
distribution de 1892 a done placé la cité
d'Ottawa sur la liste des districts ayant
droit d'élire un député chacuin. C'était une
erreur, et cette erreur fut rectifiée subsé-
quemmnment, c'est-à-dire, en 1893. par l'Acte
56 Victoria, adopté, cette année-là. L'article
2 de cet acte se lit comme suit :

Le paragraphe marqué de la lettre " D " du
dit alinéa 2 de l'article 2 est, par le présent ré-
voqué et remplacé par le suivant : Le district
électoral d'Ottawa comprendra la cité d'Ottawa
sauf cette partie connue sous le nom de New-
Edinburgh.

C'est la répétition du paragraphe "D " de
l'acte de 1892 avec cette addition "et élira

piste-et rien de pls-qui se soit glissées
dans la loi de 1892."

M. Laurier-maintenant sir Wilfrid--était
alors à son siège dans les communes, et fit
un discours de trois lignes, non en opposition
au þill, mais en faveur du bill. Puis, cette
mesure étaint soumise à l'examen du comité
général, sir Wilfrid Laurier ne prononça pas
un seul mot dans un sens ou dans l'autre.
Le comité leva sa séance et rapporta le bill
qui fut lu une troisième fois et adopté. Il
n'y euit aucune opposition. Personne n'invo-
qua " le mandat qu'il tenait du peuple " pour
combattre la mesure ; personne ne parla
du " grand préjudice causé au parti libéral."
Je ne sais pas si l'honorable ministre de la

deux députés." Tel:e est l.a rectificationdeu -dputýs1' eEeestlareci.-leaiýi Justice était membre dle la. Chambre des
faite. Puis. l'honorable ministre de la Jus- communes. cn. 1893; mais s'il était membre
tiee a déclaré avant la suspension de la de cette Chambre, le débat sur le bil con-
séance, ce soir. que l'acte concernant la re- cernant la représentation présenté alors ne
présentation adopté, en 1893, a retranché fait pas
de la cité d'Ottawa cette partie de cette ville j alors dans les communes, il est resté muet
connue sous le nom de New-Edinburg. En dans le cours du débat, comme il reste silen-
présence des faits que je viens d'exposer, cleux présentement. J'aborderai maintenant
j'espère que l'honorabe monsieur constateraI la deuxième assertion que contient le dis-
qu'il s'est trompé et qu'il l'admettra hon- cous prononcé, vendredi denier, par lhono-
nûtement. 'Il peut maintenant voir qu'il n'a rabe secrétaire dEtat. Il s'est exprimé
pas le droit de prétendre que la loi concer- comme suit
naut la représentation adoptée en 1893 a
fait une nouvelle répartition e la repré- J'arrive maintenant aux conséquences de l'Actefaitunenouvllerépatiton ie, a reré-ý de redistribution de 1882, parce que, après tout,
sentation, ou a divisé de nouveau eertaIs en adoptant cet Acte, c'étaient les effets que l'on
districts électoraux, ou *a retranché de la! visait, et je citerai un rapport qui Xut préparé
cité d'Ottawa une partie de sa circonscrip- l
tion déterminée par l'Acte de redistribution Nous n'avons jamais vu ce rapport; mais
de 1892. Je vois par son silence que l'ho- je suppose que lipse dioit de l'honorable se-
norable monsieur approuve .'exposé'que je crétaire d'Etat doit être accepté, et que nous
viens de faire, et qu'il est 'maintenant tout- devons croire que l'ancien gouvernement a
à-fait convaincu de son erreur. * préparé un rapport que l'honorable ministre

seul a pu découvrir. L'honorable 4secrétaire
L'honorable M. DANDURAND : Ecoutez ! Jusutt meume d wC b e

commutes en19! ass'léatmmr

L'ionorable M. LANDRY: L'honorable,
ministre ne dit pas. lui-même, "écoutez,'
écoutez." Il reconnaît, sans doute, l'exacti-
tude de mon exposé. Je m'adresserai main-
tenant à l'honorable collègue ide l'honorable,
ministre de la Justice, c'est-à-dire, à 'l'hono-
rable secrétaire d'Etat. Cet honorable mon-
sieur, unissant ses forces à celles de l'hono-
rable ministre de la Justice, a découvert que.
après tout. l'acte de 1893, était une nouvelle
redistribution modifiant celle .de 1892. Sir
John Thompson, iministre de da Justice, a diit
ce qui suit dans les communes, en 1893 :
"Le bill que je présente est court et son
objet est de rectifier certaines erreurs de co-

Hon. M. LANDRY.

J'ai ici le total des votes enregistrés par les
deux partis lors des élections de 1882 .... Le
parti conservateur enregistra 140.025 votes et le
parti libéral, 133,771. La majorité conservatrice,
même après toutes les manipulations faites en
remaniant les délimitations des districts élec-
toraux, ne fut que de 6,254 dans la province d'On-
tario. . . . . Les conservateurs élurent 55 députés
et les libéraux 37, ce qui donnait aux conserva-
teurs une majorité de 18. Mais combien fallut-il
de votes libéraux pour élire un député ? Il fallut
en moyenne 3,614 votes libéraux pour élire in
député libéral, tandis qu'il ne fallut que 2,546 pour
élire un député conservateur. Il fallut donc à
chaque député libéral 1,100 votes de plus qu'au
député conservateur. Je le demande, cet état
de choses est-il juste ? Prenez, maintenant, le
résultat des élections de 1887. Les conservateurs
enregistrèrent dans la même province, 181,726
votes, et les libéraux 176,281, ce qui donnait une
majorité conservatrice de 5,445. Dans ce réstiltat
chaque député libéral représentait en moyenne,



[26 MARS 1900] 365

4,638 électeurs, tandis que chaque député conser-
vateur en représentait 3.365. En d'autres termes,
chaque député libéral représentait 1,300 électeurs
de plus que chaque député conservateur. J'ex-
pose simplement ces chiffres devant le public, et
que l'on me dise qu'ils ne parlent pas bien plus
éloquemment que tout discours que l'on pourrait
faire sur les effets du gerrymander opéré en
1SS2. Tel est le résultat de ce gerrymander, et
personne ne saurait contester l'exactitude des
chiffres que je viens de citer.

Je ne suis pas prêt ù dire que le secrétaire
d'Etat se montre ·très logique dans la con-
cusion qu'il tire des chiffres qu'il a cités.
Quelle est cette conchysion ? Cette conclu-
sion, c'est que l'Acte de redistribution de
1882 a été manifestement préjudiciable au
parti libéral par suite de ses dispositions In-
justes, ou du principe vicieux qui en est la
base. Mais le raisonnement de l'honorable
ministre est lui-même vicieux, l'sonorable
ministre s'étant bien gardé de mettre sous
les yeux de la Chambre tous les effets pro-
duits par cette législation. Pourquoi n'a-t-il
pas )araé des effets produits par la réparti-
tion de 1882 sur les élections de 1891 'et de
1896 ? Prenons pour exemple seulement les
élections de 1896. Quels sont les chiffres se
rapportant à ces élections? La province d'On-
tario a élu 92 députés, lors de ces élections.
Sur ce nombre 48 sont des libéraux et 44
sont des conservateurs-ce qui donne une
majorité libérale -de 4 dans la Chambre des
communes, bien que le parti conservateur,
coimme question de fait, ait obtenu dans
cette province, une majorité des votants. Ce
fait est une réponse péremptoire à la pré-
tention de l'honorable secrétaire d'Etat, que
le résultat des élections de 1882 et de 1887
prouve que l'Acte de redistribution de 1882
fut une injustice commise au préjudice des
libéraux. Je ne quitterai pas ce sujet sans
répondre à une autre assertion émise, l'an-
née dernière, et répétée au cours du présent
débat. Il s'agit du caractère de la mesure
qui nous est maintenant soumise. On a dit
que le présent bill a pour objet de remédier
à l'injustice commise par l'Acte de redistri-
bution de 1882, et, de plus, que le présent
bill a été promis à l'électorat, lors des der-
nières élections générales. Je n'emplèterai
pas sur le temps de la Chambre en entre-
prenant une réponse générale qui m'oblige-
rait d'examiner comment l'Acte de réparti-
tion <e 1882 a opéré dans chaque province
de la Confédéraition canadienne. Je borne-
rai mes remarques à la province de Québec,
et je les ferai aussi courtes que possible.

Je citerai l'opinion d'un honorable ýmonsieur
de cette province, qui connaît parfaitement
les faits et qui est généralement accepté
comme l'un des principaux organisaiteurs du
panti libéral de la province de Québec. Voici
comment il s'est exprimé dans le Sénat, lors
de la dernière session, page 869:

Sans entrer, dit-il, dans les détails sur la
manière dont la répartition de la représen-
tation a été faite dans la province d'On-
tario, je citerai à la Chambre un exemple de ce
qu'ont pu faire une répartition juste et une ré-
partition injuste dans la province de Québec. En
1892, la province de Québec fut menacée d'une
répartition arbitraire. On avait malhonnêtement
préparé une carte des districts électoraux en
écartant et groupant les libéraux de manière à
favoriser le -parti conservateur. Certains comtés
furent découpés et morcelés pour des fins de
parti. Cette injustice fut dénoncée dans la Cham-
bre des communes si énergiquement et si bien
que la conscience de sir John Thompson en fut
touchée.

L'honorable M. DANDURAND : Ecoutez i
écoutez !

L'honorable M. LANDRY : C'est ce qui
peut arriver chez ceux qui ont de la con-
science. *

La citation que j'ai commencée continue
comme suit :

Ce dernier (sir John Thompson) s'opposa aux
efforts faits par un certain nombre de ses amis
pour répartir injustement la représentation de la
province de Québec. Cependant, dans le bill
proposé alors, une iniustice resta et cette pro-
vince a souffert depuis de cette injustice. Une
municipalité fut, pour des fins de parti, trans-
férée du comté de Bagot au comté de Rouville,
afin d'entasser les libéraux dans ce comté. Les
deux partis étaient presque d'égale force dans le
comté de Bagot où le candidat heureux ne pou-
vait l'emporter généralement qu'avec une ma-
jorité au-dessous de cent voix. La paroisse libé-
rale de Saint-Pie, qui donnait une majorité libé-
rale de 200 voix. fut transférée au comté libéral
de Rouville, et quel fut le résultat ? Le candi-at
conservateur dans Bagot a été élu par acclama-
tion, en 189, tandis que le candidat libéral dans
Rouville a obtenu une majorité de 900 voix-le
candidat conservateur ayant même perdu son dé-
pôt. J'ai dit que, lorsque le bill de redistribu-
tion de 1892 fut présenté. les districts de la pro-
vince de Québec, d'après -la première rédaction
de ce bill. devaient être considérablement rema-
niés en violation de la justice ; mais qu'est-ce que
fit sir John Thompson lorsque la malhonniteté de
quelques-uns de ses collègues fut exposée ?

Au -lieu de morceler Verchères et Chambly au
profit de deux ou trois districts électoraux, en
transférant, pour favoriser un parti, une munici-
palité de Chambly à Rouvifie et en donnant à
Chambly une municipalité de Rouville, sir John
Thonpson décida de faire dans la province de
Québec une répartition équitable de la représen-
tation, et que trouvons-nous dans les statuts ?
Les limites des comtés de Chambly et de Ver-
chères furent respectées dans cette circonstance.
Ces deux comtés furent simplement unis, C'é-
talent deux comtés voisins et nous n'avons enten-
du aucune plainte dans la province de Québec
contre cette union, bien que ces comtés 'qui
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étaient libéraux n'aient pu élire subséquemment
qu'un seul député, vu leur union. La délimita-
tion de ces comtés a été respectée et personne
ne s'est plaint du changement opéré par leur
union. Sir John Thompson en fit autant avec
Napierville et Laprairie qui étaient deux comtés
voisins, et leur union n'a suscité aucun mur-
mure. Saint-Jean et Iberville furent aussi
unis; mais les limites de ces comtés ayant été
respectées, personne ne s'est plaint. Il est vrai
que ces comtés n'ont jamais élu de candidats
conservateurs. Ils élisaient auparavant deux
libéraux; mais vu leur union, ils ne peuvent plus
maintenant en élire qu'un. Les limites des
comtés ayant été respectées, personne n'a élevé
la voix contre l'apfflication de 'l'Acte de redistri-
bution en question, dont les grandes lignes étaient
semblables à celles du bill de redistribution
qui nous est maintenant soumis. Comme je
viens de le faire remarquer. une seule grande
injustice fut commise dans -la province de Qué-
bec par l'Acte de redistribution de 1892. Ce fut
le transfert de Saint-Pie du comté de Bagot au
comté de Rouville pour assurer l'élection de M.
Dupont. Dans le présent bill nous ne faisons
que replacer Saint-Pie dans Bagot.

Telle était, l'année dernière, la manière de
voir de l'honorable monsieur (M Dandu-
rand). Je le demande, maintenant, où est
la grande injustice commise dans la pro-
vince de Québec ? Qu'a-it-on fait du mandat
reçu de l'électorat ? Des élections générales
ont eu lieu, et quel est l'article du pro-
gramme du parti libéral concernant la redis-
tribution de la représentation ? L'honorable
monsieur l'a lu; imais il ne l'a pas compris
et je vais lui en faire, moi-même, la lec-
ture. Ce programme fut adopté par le parti
libéral, lors de sa convention tenue à Otta-
wa, en 1893. Il fut alors résolu :

Art. 8.-Que par les "gerrymander acts" les cir-
conscriptions électorales pour le choix des mem-
bres de la Chambre des communes ont été mor-
celées de manière è empêcher la libre expression
du voeu du pays aux élections générales et à
assurer au parti actuellement au pouvoir une
force hors de totute proportion avec le nombre
des électeurs.

Pour mettre fin à cet abus, pour faire de la
Chambre des communes le miroir fidèle de l'opi-
nion publique, et pour préserver l'intégrité his-
torique des comtés, il est désirable que, dans la
création des collèges électoraux, les limites de
ces comtés soient respectées, et que dans aucun
cas des sections de comtés divers ne devraient
être enclavées dans un seul comté.

Voilà la résolution qui fut adoptée par le
parti libéral, lors de sa convention -tenue à
Oittawa en 1893. La résolution dit que le
parti libéral voulait mettre fin à l'abus men-
tionné dans cette résolution, et qu'est-ce
qui est fait, aujourd'hui ? Les honorables
messieurs qui gouvernent, aujourd'hui, nous
proposent une mesure qui aUtorise les
mêmes abus que ceux -qu'ils reprochaient à
leurs adversaires. L'honorable ministre de
la Justice -nous demande de rétablir les l-

Hon. M. LANDRY.

mites de comtés dans la province de Qa6.
bec, et, pour cela, il d6tache des sections de
cantons de certains -comtés pour les enela-
ver dans d'autres districts électoraux. L'ho-
norable ministre est-il prêt A le nier ? Je
crois que s'.il le faisaiit, il se trouverait en
contlit avec l'honorable sénateur de De
Lorimier.

L'honorable M. DANDURAND : Je ne le
crois pas.

L'honorab'e M. LANDRY: Examinons
l'alinéa (K) du présent bihl et que ditil ?
Cet alinéa est ainsi conçu :

Toute cette partie du canton de Stanfold, sa-
voir: les douze premiers lots des trois premiers
rangs, les dix premiers lots des quatrième et
cinquième rangs, 'les quatre premiers lots du
sixième rang, et les deux premiers lots du sep-
tième rang du dit canton. est transférée du dis-
trict électoral de Drummond et Arthabaska au
district électoral de Mégantic.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Comment cela ?

L'honorable 'M. LANDRY: L'honorable
ministre de la Justlee le nie-t-il ? Dit-il oui
maintenant ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je ne le dis pas.

L'honorable M. LANDRY : N'est-ce pas
retrancher une partie d'un canton d'un col-
lège électoral pour la -transférer à un autre
district électoral ?

L'honorable M. DANDURAND : Auquel il
appartient.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre ne peut répondre à ma question.
Il reconnaît, sans doute, que j'ai raison.

L'honorable M. 3ILLS (ministre de la
Justice) : Je ne le reconnais *pas.

L'honorable M. LANDRY : Mais il est In-
capable de répondre. Puis qu'avez-vous à
dire des paroisses de Saint-Guillaumae d'Up-
ton et de Saint-Bonaventure d'Upton t? Ces
deux paroisses qui, depuis la confédérati!oin,
ont toujours voté dans le district électoral
de Drumnond et d'Arthabaska, sont trans-
férées de ce dernier district au collège élec-
toral d'Yamaska.

L'honorable M. DANDURAND: Auquel
elles appartiennent pour les élections de
la législature provinciale et les ,élections
municipales.
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ULhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Auquel eles appartiennent. Elles
appartiennent, en effet, au district d'Ya-
muaska.

L'honorable M. LANDRY: Depuis quand?
Elles appartiendront au district électoral
dTXamaska si le présent bill devient :loi, et
cette a.nexion ne corrigera pas une erreur
commise par l'ancienne redistribution. Qui
a jaiiais entendu dans la province de Qué-
bee un simple mot au sujet de ces parois-
ses ? Personne n'a murmuré a dit l'honora-
111< ministre ; personne ne trouvait a. redire
à l'éa.t de choses existant, et. cependan-t, le
présent changement est proposé non dans
le but (le rectifier une erreur, ou de faire
csser une injustice commise, mais simple-
ment dans le but de favoriser le parti poli-
tique auquel appartient l'honorable minis-
tre. Si telle n'est pas l'intention que l'on a
en proposant ces changements, quelle autre
inteution peut-on alléguer ? L'honorable mi-
nistre secoue la tête ; mais il ne peut me
répondre, et il est obligé de confier cette
tache à lionorable sénateur de De Lori-
nier.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Juistiee): C'est ce que je ne fais pas, et je
répond'rai. moi-même, à l'honorable monsieur
en temps et lieu, ou d'ans une 'autre occa-
Sion.

L'honorable 3M. LANDRY : Mais cette oc-
ea ion "ne se présentera jamais. Le présent
bill sera rejeté avant que cette occasion se
préente. et la réponse que me promet l'ho-
nerable ministre ne sera plus alors d'aucune
utilité. Le temps convenable pour me ré-
londre est le moment ·actuel. C'est mainte-
nant le temps de prouver û cette Chambre
que l'honorable ministre 'de 1-a Justice a rai-
son et que j'ai tort. C'est maintenant le
temps de nous convaincre que le bil qui est
devant nous est une législation opportune
et non une simple mesure proposée dans
le seul but de favoriser un parti politique
an détriment de l'autre. C'est maintenant
le temps, je le répète, de nous faire cette
leuve. Je soutiens que les deux' paroisses
que je viens de mentionner ont toujours, de-
puis l'6ablissement de la confédération, fait
)artie du district électoral de Drummond

et Arthabaska. Est-ce vrai ou -non ?
L'honorable M. DANDURAND : Il faut

réoindre non.

L'honorable M. LANDRY : Eh bien, que
cette réponse soit donnée.

L'honorable M. DANDURAND : Ces pa-
roisses appartiennent, pour les fins munici-
pales, au comté d'Yamaska et lui ont tou-
jours appar-tenu pour ces fins depuis l'éta-

lissement de la confédération, et elles sont
par le présent bill transférées pour les fins
électorales au comté dans les limites duquel
elles se trouvent naturellement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la -
Justice) : Icoutez ! écoutez !

L'honorable M. LANDRY : N'est-il pas
vrai -que, pour les fins fédérales, depuis l'é-
tablissement de la confédération-et du con-
seuteiment des deux partis politiques dans
le parlement, sous l'administra.tion Mac-
donald, sous le gouvernement Mackenzie,
bref. sous toutes les administrations depuis
l'établissement de la confédération, ces pa-
roisses ont -toujours fait partie des comtés
unis de Drummond et d'Arthabaska pour les
fins fédérales ?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
puis dire précisément la date à laquelle elles
furent transférées du comté d'Yamaska aux
comtés unis de Drummond et d'Arth-abaska;
mais je suis sûr d'une chose, c'est qu'il est
toujours temps de rétablir les limites de
comtés. Les habitants de ces deux parois-
ses fout toutes leurs affaires dans le comté
d'Yamaska, et il n'y a aucune raison pour-
quoi e~les seraient laissées dans cet immense
district composé des comtés unis de Drum-
mond et Arthabaska, puisqu'elles appartien-
nent naturellement à un district beaucoup
plus petit.

L'honorable M. LANDRY : Cette explica-
tion ne répond aucunement à ma question.
C'est une réponse évasive. Je dis que les
comtés fédéraux de Drummond et Arthabas-
ka-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas un comté fédéral.

L'honorable M. LANDRY : Ce sont des
comtés unis pour les fine fédérales.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur sait que
cette union n'existe que pour les fins électo-
rales, et c'est ce que nous combattons.

L'honorable M. LANDRY: C'est seule-
ment le -titre de l'acte qui les unit qui s'ex-
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prime ainsi. Du reste, en voyant un hono-
rahle ionsiieur comme le miinistre de la
Justice. s'appuyer sur une subtilité pour
étayer ses prétentions relatives à la législa-
tion que l'ancien gouvernement pioposa
pour rectifier certaines erreurs de copistes
qui s'étaient glissées dans l'Acte de réparti-
tion de 1892. je n'hésite pas à dire que je
ne suis pas prêt à accepter la distintion
qu'il veut faire entre une circonscription
électorale créée pour les fins fédérales et
une circonscription *àlctorale créée pour les
fins provinciales, malgré la haute réputa-
tion dont il puisse jouir comme autorité
constitutionnel:e. L'honorable monsieur sait
que les deux canitons en question ont tou-
jours fait partie des comtés unis de Drumn-
moni et d'Arthabaska pour les fins fédéra-
les ; nais aujourd'hui. pour des fins de parti
l'honorable ministre les transfère de ces
comtés unis au comté d'Yamaska.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elles sont transférées au comté
auquel elles appartiennent.

L'honorable M. LANDR.Y: L'honorable
sénateur de De Lorimier (M. Dandurand)
nous a parlé du mandat dont le gouverne-
ment actuel se -dit être chargé. 'Il nous a
dit que les hommes qui nous gouvernent
aujourd'hui, ont soumis au peuple, en 1896,
leur programme politique, et que le peuple,
en approuvant ce programme, les a char-
gés du mandat de l'exécuter. J'ai noté les
propres paroles de l'honorable monsieur, et
il a ajouté que les gouvernants actuels ont
été obligés de se présenter alors comme de-
vant un jury choisi et gagné d'avance par
leurs advers.aires, c'estàli;re, devant un
jury irrégulier, choisi au moyen de dés
pipés. Telle est l'e:pression même dont il
s'est servi. Or, voilà un parti politique ou
un gouvernement qui se présente devant
un jury cho'isi et gagné d'avance, 'c'est-à-
dire, devant un jury irrégulier, et qui, ce-
pendant, se vante d'avoir reçu de ce jury
irrégulier le mandat de proposer la réýpar-
tition arbitraire et injuste qui est mainte-
nant devant nous. Quelle est la valeur de
ce mandait'? Sa valeur est certainement
nulle. Si le jury a été choisi d'avamce et
s'il est irrégulier. je n'accepte pas son man.,
dat ; mais je nie qu'un mandat de cette na-
ture ait été conféré par le peup:le. La ma-
jorité que le gouvernement actuel a obtenue
dans la province de Québec constitue sa

Hon. M. LANDRY.

principale force. S'il n'avait pas obtenu
cette majorité, il ne se trouverait pas en
majorité dans la Chambre des communes,
La province de Québec n'a conféré qu'un
seul mandat impéraitif, et c'est ce:ui en
verta duquel les candidats élus ont pris l'en-
gagement de rendre justice à 'la minorité
cathoilique rom:aine du Maniitoba, et tous les
amis de l'honorable sénateur de De Lori-
mier (M. Dandurand) qui ont voulu se faire
élire comme députés aux communes furent
obligés (le signer un document ou d'engager
leur parole qu'ils feraient pour la minoriýté
catholique romaine du Manitoba plus que
ce qui avait été fait par l'administration
précédente. Tel a été le mandat conféré par
le peuple ; mais pas un seul moit n'a été dit,
pendant la campagne électorale, au sujet des
limites de comtés ou au sujet d'une nouvelle
répartition de la représentation. L'honora-
ble monsieur le sait très bien. Le peuple,
je le répète, n'a jamais conféré un mandat
sur cette question de la représentation. Du
reste, si un mandat avait été conféré, ce
serait. d'après les paroles mêmes do l'hono-
rable monsieur (M. Dandurand) le mandat
d'un électorat dont la décision n'aurait pas
plus d'autorisation que n'en aurait le ver-
dict d'un, jury choisi et gagné d'avance, ou
d'un jury irrégulier dont les membres n'au-
raient pas plus droit à notre respect que
des joueurs se servant de dés pipés.

L'honorable M. DANDURAND : Des dés
pipés par vos propres chefs.

L'honorable M. LANDRY : Comme la
chose a été dite, la présente législation est
proposée seulement dans l'intérêt d'un parti
politique. Elle n'est pas d'un Intérêt géné-
ral. Si le principe prôné par le ministre de
la Justice est un bon principe, pourquoi son
bill de répartition ne s'êtendidl qu'à 'quel-
ques comtés d'Ontario ? Pourquoi ne s'é-
tend-il également ·qu'à quelques comtés -de la
provin:ce de Québec ? J'ajouterai une obser-
va:tion au sujet de la prétention de l'hono-
rable sénateur de De Lorimier. Si une pa-
roisse, se trouvant dans un comté pouT les
fins provinciales et dans un autre 'comté
pour les fins fédérales, doit étre placée dans
le premier de ces comtés pour les deux fins
que je viens de mentionner, pourquoi l'ho-
norable monsieur ne demande-t-il pas que
cette règle s'applique aussi à certaines pa-
roisses du comté d'Yamaska et de Ni.colet ?
Il y a là des paroisses qui ont été annexées
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réeemment à Ya.maska par la législature de
iu'aee. Pourquoi le présent bill ne traite-

t-il pas ces paroisses comme il traite celles
qu'il mentionne ?

;iîonoable M. DANDURAND : La chose
peuh se faire très bien en comité.

uimonorable M. LANDRY : Le déplace-
ent de paroisses fait par le présent bill a

pour objet de favoriser le parti politique
miniiteialt au pouvoir, et ce bill n'a pas
iulnuire objet. Comme je l'ai dit auparavant,
le bill qui est maintenant devant nous ne
s'aplique qu'à une certaine partie de la
provincec d'Ontario ; mais si le principe de
ce bill est bon, il ne devrait pas être appli-
qué Ù la province d'Ontario seulement, mais
aissi à toutes les autres provinces du Ca-
nada. La loi qui est maintenant proposée
devrait étre appliquée à tout le pays pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement des
diverses provinces. Le présent bill n'a pas
cei to poYrtée, et pour cette raison, je serai
obI:g d'enregistrer mon vote contre sa
deusiiime lecture.

Lhionorable M. MILLE : Je n'ai pas l'in-
tention d'occuper longtemps l'attention de
la Chambre ; mais j'ai quelques observa-
tions à faire sur trois ou quatre points très
imiortants, et je ne puis choisir pour les
faire un instant plus favorable que le mo-
ment actuel. Je suis d'avis que les détails
de la présente mesure devraient être discu-
tés surtout par les honorables messieurs aux
provinces desquels s'applique le.présent biH,
vu qu'ils connaissent mieux ces détails que
ceux d'entre nous qui habitons d'autres pro-
vinceb. Quant à ces derniers, c'est-A-dire,
Ceux qui ne représentent pas les provinces
auxquelles s'applique la présente mesure,
leur devoir est de se placer A un point de
vue judiciaire, ou comme simples juges ;
dé-outer les arguments de part et d'autre,
ou les raisons données pouT et contre par les
représentants des provinces d'Ontario, de
Québec et l'Ile du Prince-Edouard, où le
présent bill, dit-on, fait un remaniement ar-
bliraire, et de tirer ensuite leur conclusion.
En me plaçant, moi-même, à ce point de
vue. mon intention est de m'arrêter seule-
men(*t sur trois ou quatre points constitution-
nels en discutant cette mesure, et mes re-
marques ne s'appliqueront pas seulement au
présýent bill, mais aussi à plusleurs autres
bills qui nous sont venus jusqu'à présent de
l'autre Chamnbre. Je suis dispensé de faire un
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examen plus étendu du présent suj-et par les
orateurs de la -gauche qui m'ont précédé, et
qui ont traité si savamment la .présente ques-
tion. Les discours, entre autres, de l'hono-
rable leader de la gauche et de mon hono-
rable ami, le sénateur de Stadacona (M.
Landry)-qui vient de reprendre son siège-
peuvent seuls convaincre cette Chambre
qu'il n'y a qu'une ligne de conduite à tenir
et c'est d'appuyer la motion de l'honorable
leader de la gauche qui propose le renvoi à
six mois. J'ai été vivement Intéressé par
les nombreuses citations faites par l'hono-
rable sénateur de Marshfield (M. Ferguson)
durant son habile exposé de jeudi ou vendre-
di dernier-citations ·tirées de discours pro-
noncés par l'honorable ministre de la Jus-
tice. Ces citations m'ont fait comprendre
que la boussole constitutionnelle de l'honora-
ble ministre de la Justice ne l'a pas -toujours
conduit dans la même direction, et ce n'est
pas sans étonnement que le Sénat s'est aper-
çu, en entendant lire les citations de l'hono-
rable sénateur de Marshfield, que l'honora-
ble ministre de la Justice que nous avons
tous auparavant considéré comme une au-
tori-té sûre lorsqu'il s'agissait de questions
constitutionnelles, n'a pas, aujourd'hui, une
opinion bien arrêtée sur ces questions. Et
ce n'est pas la première contradiction que
l'on puisse reprocher à l'honorable ministre
de la Justice. Je 'ne trouvais un jour dans
la galerie de la Chambre des communes,
pendant que cet honorable monsieur, 'alors
membre de cette dernière Chambre, pronon-
çait un discours très élaboré contre le gou-
vernement d'alors. qui avait pour premier
ministre sir John Thompson. Le thème sur
lequel brod-ait l'honorable chef actuel du
Sénat (M. MLills) était le qualificatif de
" vice-roi " donné à notre Gouverneur gé-
néral, qualificatif qu'il dénonçait avec toute
la puissance de raisonnement qui le distin-
gue.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. MILLER: Pendant une
demi-heure, cet honorable monsieur dénênça
ce qualificatif dans un langage éloquent ;
mais aussitôt qu'il eut repris son siège, sir
John Thompson se leva avec son flegme
ordinaire, et fit la aiecture d'un passage d'un
discours prononcé quelques années aupara-
vant, par l'honorable chef -actuel du Sénat
(M. Mills), passage qui était entièrement en
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contradiction avec ce qu'il venait de débiter
contre le qualificatif de vice-roi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur se trompe.
Le discours que cita alors sir John Thomp-
son avait été prononcé par lo-rd Dufferin.

L'honorable M. MILLER : La Chambre
des communes accueillit par des éclats de
rire cette citation de sir John Thompson, et,
pour -rendre justice à mon honorable ami,
j'ajouterai que pas un seul membre des
communes n'a ri, dans cette circonstance,
d'un meilleur cœur que lui-même. L'hono-
rable monsieur a.vait oublié l'attitude qu'il
ava.it prise, lui-même, quelques années au-
paravant, attitude entièrement opposée à
celle qu'il prenait dans la circonstance que
je viens de mentionner. Je mentionne ce
fait pour établir que mon honorable ami,
(le ministre de la Justice), lorsqu'il aborde
les questions constitutionnelles, n'est pas
toujours sérieux. Il tire avantage de sa ré-
putation d'avocat versé dans la science cons-
titutionnelle. pour énoncer certaines propo-
sitions sur la constitution du pays. qui ne
sauraient souffrir l'examen.

Le point que je vais traiter, c'est que le
parlement n'a reçu aucun mandat du peuple
d'adopter un bill de redistribution ; ou qu'il
n'existe aucun mandat du peuple que le
Sénat doive considérer comme obligatoire.
Le peuple, lors des dernières élections. n'a
chargé ses députés d'aucun mandat qui, en
Angleterre, obligerait la Chambre des Lords
d'accepter un bill qu'elle considérerait
comme inopportun, injuste et contraire au
bien-être de l'Etat. Il est important que le
Sénat ait une connaissance parfaite de ses
droits, de ses pouvoirs et privilèges lorsqu'il
s'agit de mandats de l'électorat, et ce qui
constitue un mandat 'du peuple pour pouvoir
lier le Sénat. La première chose requise dans
un mandat de cette nature, c'est qu'il soit le
vSu formellement exprimé par le peuple.
Aux -dernières élections générales le parti
libéral s'est présenté devant le peuple avec
un programme contenant plusieurs articles
-dont le nombre m'échappe-mais qui était,
je crois, d'une douzaine, au moins.

L'honora;ble M. McCALLUM:
qu'il em contenait davantage.

Je crois

L'honorable M. LANDRY : Il en contenait
treize.

Hon. M. MILLER.

L'honorable M. DANDURAND: Et il l'a
entièrement rempli.

L'honorable M. MILLER : Ce programme
contenait un article en faveur du libre
échange comme il existe en Angleterre. Le
gouvernement actuel a-t-il reçu du peuple le
mandat d'établir ce libre échange ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, il a réduit les droits de
trente-trois et tiers pour cent sur les im-
portations anglaises.

L'honorable M. MILLER : Le programme
du parti libéral contenait un autre article-
la réduction des taxes, et je suppose que le
peuple n'a pas manqué de le charger du man-
dat d'opérer cette réduction.

L'honorable M. DANDURAND :
chose a été faite telle que promise.

Et la

L'honorable M. MILLER : Je ne m'oc-
cupe 'pas pour le moment de la question de
savoir si le gouvernement actuel a rempli
ou non ses promesses, bien qu'un grand
nombre de personnes soient d'avis qu'il ne
les a pas remplies. Du reste, cette question
sera décidée par l'électorat avant long-
temps. Mais continuons la revue du pro-
gramme du parti libéral. E contient aussi
un article en faveur de la réduction des
dépenses publiques. Les diverses promesses
faites au peuple par le gouvernement 'actuel
et see candidats onit dû lui faire obtenir bien
des votes. En réalité, les chefs libéraux en
formulant leur programme, n'ont pas eu
d'autre but que de pêcher des 'votes, et il
n'y a aucun doute que chacun des articles
de ce 'programme n'ait réussi à surprendre la
bonne foi d'un certain nombre d'électeurs.
Tel a été le principal objet de ce programme.
Les électeurs ont voté sur les treize articles
du pro-gramme libéral, et l'addition des votes
enregistrés a donné au gouvernement une
majorité dans les communes. Mais qui peut
dire avec une certitude enitière, que la ma-
jorité des électeurs se soit prononcée en fa-
veur de chacun des articles de -ce pro-
gramme ? Je reconnais que l'ensemble du
programme du parti libérai a été approuvé
par la majorité de l'électorat, et que ce parti,
dans les communes, se touve par suite
obligé de remplir chacune des promesses
qu'il contient ; je reconnais que c'est un en-
gagement pris par le parti libéral ou ses
chefs, et ceux-ci sont tenus de -respecter cet
engagement. Mais, comme je l'ai dit, per-
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sonne ne peut dire que la majorité de l'é-
lectorat se soit prononcée en faveur de cha-
eun des articles du programme en question.
C'est pourquoi le mandat qu'a reçu de l'é-
etorat la majorité des députés libéraux-

je l'affirme hautement-n'est pas suffisam-
iient l'expression du vœu . du peuple
sur chacun des articles du programme
dlu parti libéral pour que le Sénat
se croit obligé d'obéir à ce vou, con-
trairement à ses propres convictions.
Le Sénat n'est donc pas tenu de se
soumettre à tout prétendu mandat des
électeurs, qui ne possède pals toutes les con-
ditions requises pour en faire un contrat
parfait et exécutoire. 'Un mandat de l'élec-
torat ne peut être obligatoire que s'il est
donné sur des questions directement sou-
mises à l'é.ectorat-si, par exemple, les
principes et les détails d'un bill sont di-
reetement soumis au peuple. Telle est la
doctrine constitutionnelle qui prévaut au.
jourdhui, en Angleterre, dans la Chambre
des lords, lorsqu'il s'agit de mandats don-
nés par l'électorat ; telle est la doctrine qui
prévaut dans la Chambre des Ilords sous le
régime d'une constitution non écrite, et à
plus forte raison doit-elle prévaloir dans le
Sénat canadien sous le régime d'une consti-
tution écrite. Les détails d'un biH-parti-
culièrement d'un bill de redistribution--sont
souvent d'une plus -grande importance 'que le
principe même du bill, vu que les détails les
plus vicieux peuvent être aisément voilés
par un principe de législation acceptable.

gauche. Or, l'honorable leader de la gauche
avait parfaitement raison, comme je vais le
démontrer immédiatement. Lorsque le bill
relatif à l'autonomie de l'Irlande fut soumis
à la chambre des lords, le duc de Devon-
shire--qui n'est pas un fossile tory-mais,
je le répète, un homme d'Etat éminent ap-
partenánt au parti libéral, prétendit 'que le
peuple n'avait pas donné assez explicitement
le n'iandat d'adopter cette mesure ; qu'il ne
suffisait pas d'avoir -soumis au peuple le
principe seulement du bill, qu'il ne suffisait
pas que les électeurs eussent approuvé le
principe de cette mesure ; mais qu'il était
aussi nécessaire-et, dans plusieurs cas,
qu'il était encore plus indispensable que les
détails d'un bill de cette nature fussent sou-
mis à l'électorat avant que l'on put dire que
ce dernier avait délivré un mandat que la
chambre des lords était tenue de respecter.
C'est on s'appuyant sur cette raison et sur
d'autres que le noble due proposa, en 1893,
que le bill concernant l'autonomie de l'Ir-
lande fut renvoyé à six mois. Telle est l'at-
ti-tude que le Sénat doit prendre, lui-même,
d'ans tontes les occasitions semblables. Lors-
que le gouvernement nous dit qu'il est char-
gé par le peuple du mandat de proposer une
législation quelconque, il ne lui suffit pas
de s'appuyer sur le fait que ce mandat peut
découler de l'approba)tion générale que son
programme politique a reçu de l'électorat ;
mais pour que ce mandat soit obligatoire, il
faut qu'il soit formellement délvré par le
peuple ; il faut que ce dernier ne se

J'appuierai cette manière de voir sur l'un des soit pas prononcé seulement en faveur
hommes d'Etat les plus éminents que pos- du principe de cette législation, mais aussi
sède actuellement l'empire-un libéral de
race, et des plus avancés-un homme qui a
été le leader du parti libéral dans la Cham-
bre des communes d'Angleterre, et qui est
maintenant l'un des membres distingués du
gouvernement impérial. Je veux parler du
due de Devoushire. On se rappellera que
mon honorable ami, le leader de la gauche
du Sénat, a déclaré, il y a quelques jours,
que la chambre des lords avait rejeté le bih
voncernant l'autonomie de l'Irlande parce
lue les détails de -la mesure n'avaient pas
61é soumis au peuple-que, bien que le
principe du bill eût été soumis à l'électorat
lors des élections générales, les détails n'a-
v'aient pas été publiés et que, par suite, le
hill fut rejeté par la Chambre haute. On se
'tppelle aussi que l'honorable ministre de
h. Justice a contredit ailors le leader de la
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en faveur des détails. D'ans ce cas, l'on peut
demander au Sénat d'adopter cette législa-
tion-y fut-il opposé.

L'honorable M. PROWSE: L'honorable
monsieur omet de citer cette autre question
sur laquelle le gouvernement a reçu un man-
dat formel-le mandat plébiscitaire sur la
question des 'liqueurs enivrantes.

L'honorable M. MILLER : J'avais l'inten-
tion de parler aussi de ce sujet avant de re-
prendre mon siège. La question de prohibi-
tion à laquelle vient de faire allusion l'hono-
rable monsieur, a été, en effet, soumise di-
rectement au peuple, et l'électorat a fait
connaître ses vues et ses désirs sur cette
question. Il est étrange que le gouverne-
ment n'ait tenu aucun compte de ces vues
et de ces désirs qui étaient un mandat au-
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quel le Sénat se serait cru. lui-mêie. obli- ce parti avait de:uis longtemps accepté le
gé d'obéir. Mon houorable ami le ministre principe de l'abolition des privilèges de l'Eglise

Anglicanne en Irlande, et. comme M. Gladstone
de la Justice. et ceux qui a1 appuient répon- nous l'a rappelé, l'Acte révoquant ces privilèges
dront, sans doute, que le gouvernement a, ne fut proposé à vos Seigneuries qu'après avoir

rept été soumis séparément au peuple lors d'une élec-rcspeccîé ce mandat comie il a respectié tous tion générale, et après que le pays se fut pro-
les autres (qu'ils a reçus ; mais nous savons, noncé d'une manière incontestable en sa faveur
nous. qu'il les a respectés en foulant aux lors d'une élection générale.
pieds utes .les promesses faites pour' obte- nOr, le bill concernant l'autonomie de l'Irlande

nea lanais ete accepté par le pays depuis que
ni.r tcs votes lors des dernières élections gé- cette question est soumise isolément et d'une
nérales. facon déterminée.

Il n'y a aucun doute qu'un certain nombrePou' revenir au duc (l Devonshrre je d'électeurs n'aient voté pour l'autonomie de l'Ir-
citerai les paroles qu'il pro.non:1a en proipo- lande; mais il est très-certain aussi qu'un plus
sant sa niotion contre le bill concernant grand nombre ont voté nour l'abolition des pri-

vilèges de l'Eglise Anglicane d'Irlande, ou pour
lautonomie irlandaise. Il s'exprima comme soumettre cette abolition à l'option de chaque
suit localité, ou pour l'établissement de conseils de

paroisse, ou pour modifier le mode de taxation
Vos Seigneuries connaissent parfaitement l'éten- dans les villes, ou pour modifier la loi qui régie-

due de leur pouvoir. Vous ne formez pas une mente le travail. L'agitation faite sur ces diver-
assemblée représentative et vous n'avez pas ses questions importantes a amené le gouverne-
cette force que possède tout corps législatif élee- nient de Sa Majesté à sur ces sujets
tif. En présence du développement de la démo- mais, d'un autre côté, pendant que l'on agitait
cratie dans ce pays (on Angleterre) comme dans l'opinion publique sur ces diverses questions, il
les autres pnys, il ne serait pas sage ; il serait était absolument impossible de connaître exacte-
inîpolitique et anti-patriotique d'insister pour ment ce que désirait réellement le peuple sur
faire prévnloir vos convictions politiques contre l'autonomie de l'Irlande. Cette dernière ques-
le vEu manifeste du pays. Vous devez vous rap- tion est d'une si grande importance que nous
peler le bil de réforme de 1832 et plusieurs autres sommes excusables de refuser d'adopter le pré-
bris de reforme proposés subséquemment. Rap- sent bi jusqu'à ce que le peuple ait fait con-
pelez-vous l'abrogation de la loi des céréales. natre parfaitement sa volonté sur ce sujet.
Rappelez-vous aussi l'abrogation de la loi con- La question de l'autonomie e l'Irlande est
cernant l'église d'Irlande. Des cas anologues trop iportante pour oue l'on se contente d'en
peuvent se produire de nouveau, et il ne m'appar- soumettre seulement le principe au peuple. Il
tient pas de dire quel serait le devoir de cette suffit pas que le peuple accepte simplement ce
Cbambre (la Chambre des Lords) dans es cas principe. Il faut aussi qu'il connaisse les détails
de cette nature. l peut arriver que l'on vous de la loi concernant cette autonomie; qu'il ap-
soumette une mesure si injuste, si impolitique, si 'prouve la forme sous laquelle on veut l'établir,
malfaisante que vous croirez devoir la combattre, et c'est cette dernière considération. milords, qui
quelles qu'en soient les conséquences au risque a le plus de force. Même ceux qui allèguent que
même de perdre vos privilèges politiques. Mais, le présent bill est justifié par le fait que le peu-
mlords, le cas dont il s'agit présentement, ne pIe s'est prononcé on faveur de son principe lors
vous expose pas à une pareille éventualité. Vous de la dernière élection, ne peuvent prétendre que
n'êtes pas appelés à refuser la deuxième lecture le peuple a été renseigné sur la forme ou sur la
du présent bil parceque vous êtes opposés à son manière dont l'autonomie de l'Irlande sera éta-
principe. Si la majorité de vos Seigneuries ble. C'est, cependant, ce qui importe le plus de
était favorable au principe de cette mesure; Ou savoir dans l'opinion même des promoteurs de
si, comme la cbose aurait pu être possible, com- cette mesure.
me l'a dit le premier muinistre, une mesure du Le présent bll nous est proposé conditionnelle-
même genre, ou basée sur le même principe, ment. La forme. les détails de cette mesure
avait été présentée par un gouvernement conser- n'ont pas été révélés au Peuple lors des élections
vateur, il ne m'appartient pas de dire quelle générales. or, comment pourrait-on soutenir
ligne de conduite aurait pu tenir cette Chambre; que le peuple s'est prononcé sur cette mesure
mais je puis dire que son devoir eut été le même dant la forme ne le cède en importance qu'à son
qu'il l'est maintenant. Je soutiens que, sur une principe même. On me dira. sans doute, que la
question aussi importante que celle qui nous est Chambre des communes a voté ce bil, et que le
maintenant soumise, question si intimement liée résultat des élections générales a donné à cette
aux institutions fondamentales de notre pays, si Chambre le mandat ou l'autorisation de pourvoir
cette Chambre haute a une raison d'être, c'est aux détails organiques de la mesure. Cet argu-
bien d'empêcher que des changements comme ment est énoncé par les Dartisans de la mesure;
celui gue l'on nous propose soient faits sans mais, pour les raisons que j'ai déjà données, je
avoir la certitude absolue qu'ils sont d'accord nie que la Chambre des communes ait reçu, lors
avec le vou de la majorité du peuple. Or, quant des dernières élections générales, le mandat de
à cette certitude, nous ne pouvons l'avoir main- pourvoir à l'établissement de l'autonomie de
tenant. Si vous jetez un coup d'œil sur l'histoire l'Irlande. Si, toutefois, un mandat quelconque a
de la présente mesure, vous constatez qu'elle n'a été donné, lors de ces dernières élections, ce
été précédée par aucune agitation populaire mandat a été simplement conditionnel, et les
comme celle qui précéda l'Acte de la reforme ou conditions de ce mandat n'avaient pas encore été
l'abrogation de la loi des céréales. Ces mesures soumises à l'électorat. Ayant que la présente
avaient été tenues pendant des années devant mesure soit adoptée ou devienne loi, nous avons
le peuple et discutées à fond dans toutes les le droit d'exiger que le peuple soit consulté. Il
parties du pays. J'admets que l'Acte relatif à ne faut pas se cQntenter d'un simple cri d'élec-
l'église d'Irlande était un cas différent et n'avait tion et de proclamer seulement l'opportunité de
pas été précédé par une longue agitation. Mais 'l'autonomie de l'Irlande: mals il faut soumettre
tout le parti libéral, ou, du moins, presque tout à l'électorat un projet de loi élaboré par le gou-

Hon. M. MILLER.
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vvrneiiient et le parlement. et obtenir l'adhésion
i. l'électorat à ce projet de loi avant de l'adopter

ici. Dans les circonstances actuelles, nous avons
droit de dire que la Drésente mesure n'a pas

rel.' directement l'adhésion de l'électorat, ni
mn( ne indirectement par mandat donné à ses re-
pr'sentants dans la Chambre des communes. Je
crois en avoir dit à peu près assez pour justifier
la motion que je vais faire. fussions-nous tous
disposés déjà à ne pas discuter les dispositions
du présent bill. La motion que je vais faire ne
s'appuiera pas seulement sur l'objection que nous
pouvons soulever contre le principe et la nature
du bill; mais elle s'appuiera aussi sur le fait que
le présent bill opère un changement d'une trop
grande importance pour l'adopter avant de savoir
qu'est-ce qu'en pense réellement le public.

L'attitude prise par le duc de Devonshire
fut aus.i celle d'autres nobles lords au -cours
du même débat ; mais sa déclaration est si
elaire et si concluante que je trouvo inutile
de- fatiguer le Sénat en lui lisant d'autres
citation.s sur le même sujet. Je viens de
vous exposer l'opinion que l'un des hommes
l'Eîat les plus éminents de notre temps a

exp)rimtuée clairement sur une question ana-
ilgue celle qui se présente, aujourd'hui,

ii. Cet homme d'Etat a déclaré que pour
qu'un mandat du peuple lie la Chambre des
lords et. à plus forte raison, une chambre
laute comme le Sénat du Canada. il faut
soumettre préalablement au peuple non
s'ulement le principe de la législation qui
esr l'objet du mandat, mais aussi les détails
de cette légis'ation. Pour qu'un mandat du
piule soit réel et obligatoire, il faut que le
îwuple 'le donne avec une parfaite connais-
S:tnce de cause. ou qu'il sache pourquoi il a
voté. L'exemple que je viens de citer est
d'une très grande importance pour nous, vu
que les. droits de notre seconde Chambre-
le SC-nit--sont constamment mis en question
lpar d'ignorants adversaires qui 'n'ont peut-
rie jamais consacré une seule heure à l'é-

tud'e de la mervei''leuse structure de la cons-
tirution britannique. sur les princi.pes de la-
quelle, selon le préambule :de 'l'Acte de l'A-
n'rique Britannique du Nord, repose la
constitution du Canada. J'ai cru que l'opi-
niuan ('un homme d'Etat aussi éminent que
l- duc de Devonshire-sur l'importante ques-
tionr constitutionnelle dont il s'agit présen-
tenent-méritait d'être insérée da-na le
compte -rendu officiel des Débats du Sénat.
afin qu'elle serve de guide aux membres de
cette Chambre lorsque cette question de
mandat du peuple sera soulevée en discutant
1n projet de loi soumis à leur examen. L'ho-
noerable eénateur de Stadacona (M. Landry),
l:ns l'habile discours qu'il a prononcé au-

jourd'hui. a donné un très bon -argument en
faisant remarquer que, si un mandat a été
donné. lors des tiernières élections géné-rales,
à la Chambre des communes au sujet du re-
maniement des distri·cits électoraux, le bill
qui est maintenant devant le Sénat, n'est pas
conforme à ce mandat, si nous prenons pour
point d'appui l'article du programme du
parti libéral formulé en 1803, et lu par l'ho-
norable sénateur de Dedorimier (M. Dandu-
rand). Si, toutefois. le 'parlement s'est trou-
vé, par suite des dernières élections, chargé
d'un mandat relatif à la redistribution de la
représentation, ce mandat serait d'adopter
partout comme base de la redistribution de
la représentation le principe des limites de
comtés-principe, cependant, que le bill qui
est maintenant devant nous, ignore entière-
ment, à quelques exceptions près. Même
dans un sens restreint, le résulitat des der-
nières élections n'a pas don-né l'ombre d'un
mandat d'adopter un bi'l comme celui qui
est maintena.nt devant nous-bill qui n'est
basé sur aucun princi.pe-et qui ne nous
donne certainement pas une 'répartition de
la représenta.tion comme celle que le parti
libéral avait promis au pays avant d'arri-
ver au pouvoir.

J'arrive maintenant à la secomle question
cons titutionnelhe que je désire discuter. On
a prétendu plusieurs fois dans cette Cham-
bre que nous n'avons pas le droit d'amender
ou de rejeter le présent bill parce qu'il se
rapporte seulement à la branche populaire
ou élective du parlement ; que, de fait, une
redistribution de la représentation est une
simple partie de l'économie interne de cette
branche du parlement, dans Îes affaires de
laquelle le Sénat n'a pas le droit d'interve-
nir. En d'autres termes, on nous a dit que,
bien que nous en ayons le pouvoir, nous
n'avons pas le droit de nous occuper de cette
mesure ou de participer à une répartition de
la représentation. Rien n'est plus absurde
ou inexact que cette prétention. Si nous
avons en vertu de la constitution le pouvoir
d'adopter un bill, nous avons aussi. en vertu
de la constitution. le droit de ile faire. La
prétention contraire s'appuie simplement
sur un jeu de mott. Elle peut en imposer
aux esprits irréfléchis parce qu'elle est ex-
primée par une haute autorité constitution-
nelle comme l'est le leader de cette Cham-
bre ; mais elle ne peut, ma:gré le ton grave
de son auteur, malgré la profonde sagesse
qu'il paraIt avoir, supporter l'épreuve d'une
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critique sérieuse. Quel est, je vous le de-
mande, le pouvoir du Sénat, en matière de
législation ? Nos droits et nos pouvoirs sont
clairement définis par l'article 18 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord de 1867,
qui, tel qu'amendé en 1875, se lit comme
suit :

Les priviléges, immunités et pouvoirs que pos-
séderont et exerceront le Sénat et la Chambre
des communes et les membres de ces corps respec-
tifs, seront ceux prescrits de temps à autre par
acte du parlement du Canada. mais de manière
à ce qu'aucun acte du parlement du Canada dé-
finissant tels priviléges. immunités et pouvoirs
ne donnera aucuns priviléges, immunités ou pou-
voirs excédant ceux qui, lors de la passation du
présent acte, sont possédés et exercés par la
Chambre des communes du parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et par les membres de cette Chambre .

Le sens véritable de cet important artiele
de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, c'est que le Sénat et la Chambre des
communes jouissent respectivement du
même droit et du même pouvoir de légifé-
rer, sauf lorsque ce droit et ce pouvoir sont
restreints de quelque manière que ce soit
par les dispositions de cet acte. Or, quelles
sont les restrictions au pouvoir législatif du
Sénat en vertu de cet acte ? L'article 53 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
limite comme suit nos pouvoirs lorsqu'il s'a-
git de bills entraînant une dépense d'argent :

Tout bill ayant pour but l'allocation d'une por-
tion quelconque du revenu public. ou l'imposition
de taxes, devra originer dans la Chambre des
communes.

Par conséquent, le Sénat est revêtu du
pouvoir de s'occuper de tout autre bill qui
lui est présenté et d'en disposer comme bon
lui semble.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a rien dans les lignes que
vient de citer l'honorable monsieur, qui dé-
crète que le Sénat n'a pas le pouvoir de s'oc-
cuper de bi.ls entraînant une dépense d'ar-
gent.

allégation. Il est de la dernière importance,
pour les membres du Sénat, que leurs droits
et pouvoirs ne puissent être mis en question
sur un point aussi important que celui que
nous discutons présentement. J'ai déjà dit
que rien n'était plus absurde que de quali-
fier un bil -concernant le cens électoral, ou
concernant la répartition de la représenta-
tion, de mesure relative à une affaire d'éco-
nomie interne de la Chambre des communes.
L'économie interne des deux Chambres du
parlement est régie par des résolutions ou
ordonnances de chacune de ces Chambres,
sans l'intervention de l'une dans les affaires
de l'autre. Mais les bills concernant le cens
électoral et la répartition de la représenta-
tion tombent sous la juridiction des deux
Chambres, et intéressent principalement
tous les électeurs. Considérer ces bills
comme étant du ressort exclusif de l'une des
deux Chambres serait une absurdité. Je le
répète, le Sénat a le droit d'amender et de
rejeter ces bills importants comme l'a, de
sou côté. la Chambre des communes, et le
Sénat doit affirmer et réclamer ce droit cha-
que fois que l'occasion de le faire se pré-
sente. Du maintien et de l'inviolabilité de
ce droit dépend la raison d'être du Sénat,
ou son existence -comme l'une des %trois bran-
ches l juridiction égale du parlement. J'i-
rai plus loin et je prouverai que le droit et
le pouvoir que possède le Sénat, en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
de s'occuper de bi's concernant le cens
électoral et la répartiition de ila représenta-
tion, sont également réclamés et exerèés par
la chambre des lonis en vertu de la consti-
tution non écrite de la mère patrie. Lors-
que le bill du cens éectora'l fut soumis au
Sénat, il y a deux ans, la question du pou-
voir et du droit qu'avait le Sénat de s'en
occuper fut soulevée comme elle l'est aujour-
d'hui. et je m'étendis longuement alors sur
les précédents que nous trouvons rapportés

L'honorable M. MILLER: J'admets que parlement anglais. Le rapport de ces dé-

notre pouvoir est limité au sujet des bil&s en- bats nous fait voir l'attitude prise par la

traînant une dépense d'une portion queleon- chambre des lords en 1884. sous le gouver-

que du revenu public; mais il ne l'est pas à nement Gilaidstone. sur le bill du cens élec-

l'égard de tout autre bill. Or, le Sénat a au- toral et le bi'l de répartition de la repré-
tant le droit de s'occuper de bil:s concernant sentation. 1 - bill du cens électoral présenté

le cens électoral et la répartition de la re- alors ne fut surpassé en importance que par

présentation que de bills concernant les ban- l'Acte de réforme de 1832. Le bill du cens

ques, les chemins de fer et que de bills de électoral de 1884 ajoutait 2,000,000 d'élec-

faillite. L'Acte de l'Amérique Britannique teurs à l'électorat du Royaume-Uni. Il fut

du Nord ne contient rien de contraire à cette présenté dans les communes anglaises. le 5

Hon. M. MILLER.
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février 1884, et adopté en troisième délibé- 1
ration dans le mois de juillet suivant ; mais
il ne fut pas accompagné du bill relatif à la
répartition de la représentation, qui avait été
promis. et les lords déclarèrent, dans cette
occasion, qu'ils s'opposeraient à la -deuxième
lecture du bill du cens électoral jusqu'à ce
gn'un bill de répartition satisfaisant fut
présenté au parlement. Tous les discours
faiiis dans cette occasion dans la chambre
de lords soutinrent la même proposition que
j'énonce aujourd'hui en faveur du Sénat,
saxoir, que la Chambre haute est incontesta-
blement revêtue du droit de s'occuper des
dieux sujets que je viens de mentionner-
cest-à-dire, d'un bill du sens électoral et
d'un bill de répar.tition de la population-
comme l'est la Chambre des communes elle-
même. Ce droit et -ce pouvoir -constitution-
nels de la chambre des lords ne furent au-
cnement contestés dams cette occasion par
aucun homme d'Etat important de a'une ou
(le l'autre branche du parlement anglais.
Lrs de la deuxième délibération, lord Cairns
proposa l'amendement suivant 'au bill du
cens Glectoral qui eut pour résultat le rejet
de e bill par une forte majorité :

Cette Chambre, bien qu'elle soit prête à don-
ner son adhésion à tout bill bien élaboré et com-
plet à l'effet d'étendre -le droit électoral, n'est
pas d'avis qu'il soit opportun d'adopter en deuxi-
ème délibération un bill changeant radicalement
le cens électoral dans le Royaume-Uni, sans être
accompagné d'une autre mesure qui permette au
peuple de se faire représenter équitablement
dans le parlement, ou sans que le gouvernement,
s'engage à. n'appliquer ce bill du cens électoral
que comme partie intégrante de tout le système
électoral.

Uadoption de cette -motion amena la pro-
rogation du parlement, et le gouvernement
entama des négociations avec le chef de la
gauche pour s'entendre sur le principe d'un
bill de répartition de la représentation pou-
vant donner satisfaction aux deux partis.
Il ne fut aucunement question parmi les
hommes d'Etat responsables d'abolir la
Chambre des lords parce qu'elle avait pris
l'altitude que je viens d'exposer. Personne
ne prétendit que les bils en question ne se
rapportaient qu'à l'économie interne de la
Chambre des communes et échappalent au
contrôle de la Chambre Haute. M. Glad-
stone et lord Granville parlèrent dans les
termes les plus courtois du droit qu'avaient
eu les lords de prendre l'attitude qu'ils
avaient prise, et de rejeter le bill du cens
électoral; et ils déclarèrent que le gouverne-
ment était prêt à accepter un compromis

en vertu duquel un bill de répartition rai-
sonnable concernant la représentation serait
proposé pourvu que le bill du cens électoral
fut accepté par la chambre des lords.

L'honorable M. POIRIER : Les lords re-
jetèrent-ils le bill ?

L'honorable M. MILLER : Oui, ils reje-
tèrent le bill du cens électoral, comme je
viens de le dire, et le parlement fut immé-
diatement prorogé.

L'honorable M. KERR : L'honorable mon-
sieur dit-il que la chambre des lords rejeta
le bill du cens électoral ?

L'honorable M. MILLER : Oui, sur l'a-
mendement proposé par lord Cains, que je
viens de lire.

L'honorable M. MILLS (ministre de. la
.ustice) : La mesure fut ajournée.

L'honorable M. MILLER : Non. Le bUl
fut réellement renvoyé à six mois et tué
pour toute la durée de la session--ce qui
n'est (pas un ajournement ordinaire.

L'honorable M. POIRIER: A quelle date
ce fait s'est-il produit ?

L'honorable M. MILLER: J'ai déjà dit
que c'est en 1884. Vous pouvez trouver dans
le compte rendu officiel des Débats de cette
année-là toute la discussion qui eut lieu sur
ce sujet. Permettez-moi de ci-ter les paroles
que prononça lord Granville, lors de la ses-
sion suivante du parlement. Il s'exprima
comme suit:

Milords:-Qu'il me soit permis de dire un mot
en faveur du gouvernement de Sa Majesté. Per-
sonne, je crois, ne contestera que l'attitude que
doit prendre, au cours de la présente semaine,
la Chambre des lords est d'une immense impor-
tance, puisqu'elle n'intéresse par seulement un
parti, mais aussi toute le nation. Il n'y a aucun
désaccord sur le principe du bill du cens élec-
toral.

* * * * *

On dit, et non sans raison, selon moi, que vos
Seigneuries ont. l'intention d'adopter ce bil1 en
deuxième délibération.

* * * * *

Mais je ne suis pas prêt à dire que cette atti-
tude terminera le différend aui existe entre vos
Seigneuries et le gouvernement de Sa Majesté.
Je ne me propose pas de discuter le mérite de ce
différend. Il me suffira de rappeler à vos Sei-
gneuries que, bien que la ligne de conduite adoptée
par le gouvernement de Sa Maiesté ait été ap-
puyée l'été dernier, et au cours du présent au-
tomne, dans la Chambre des communes par des
majorités plus qu'ordinaires. elle a été désap-
prouvée par une majorité de vos Seigneuries de
la Chambre Haute. Je ne parlerai pas maintenant
des propositions qui ont été faites en différents
temps par le gouvernement de Sa Majesté, et qui
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o aý , est angereux de le faireavant de connaître la nature du bill de réparti-
tion de la représentation, qui est promis par le
gouvernement, et qui affectera en bien ou en mal
l'application de la loi du cens électoral. Vous
craignez que ce bill de répartition soit d'une
nature révolutionnaire, ou comme quelques-uns
l'ont dit, soit préjudiciable au parti conservateur.
Vous craignez aussi qu'aucun bill de répartition
de -la représentation ne soit présenté, ou, dans
tous les cas, qu'il n'y en ait aucun de présenté
jusqu'à ce que deux millions de nouveaux élec-
teurs soient ajoutés à l'électorat. Je vais main-
tenant, milords, faire comprendre comment-sans
renoncer à son but-le gouvernement se propose
de répondre à ces objections. Notre dés'ir est de
faire adopter sans retard le bill du cens élec-
toral. Le gouvernement ne peut renoncer à ce
projet. Vos Seigneuries doivent savoir que nous
ne pouvons conclure aucune entente. ou prendre
aucune mesure relative à la présentation immé-
diate d'un bill de répartition, à moins que nous
ne soyons sûrs d'atteindre ainsi notre principal
but, savoir, l'adoption immédiate d'un bill du
cens électoral-c'est-à-dire, pendant la session
d'automne.

Dans ce cas, je puis, dire à vos Seigneuries que
le bill du cens électoral en question pourrait être
fnis en vigueur, le 1er janvier 1886. Si les
craintes que le viens de mentionner pouvaient
être dissipées, je ne connais aucune demande ou

Hon. M. MILLER.

Le compromis ainsi conc:u fut exécuté à
la lettre. Un bill de ré,partition qui satis-
faisait l'opposition fut adop;té immédinte-
ment après avoir adopté le bill du cens élec-
toral. et la Chambre haute eut voix dé:bé-
rative dans cette légishation au même titre
que la Chambre des communes.

Je désire maintenant faire quelques obser-
vations sur l.a constitutionnalité du bill qui
est maintenant devant nous. En d'autres
termes, sur le pouvoir qu'a le parlement
d'adopter ce bill. Sur ce point i-mportant, je
dois dire que mon oipinion diffère de celle
de quelques-uns de mes amis politiques, dans
la compétence et l'habileté desquels j'ai,
toutefois. la plus grande confiance. Lorsque
la constitutionnalité du bill de répartition
fut. l'année dernière. contestée dans le parle-
ment et la presse du 'pays. c'est-à-dire, lors
de sa présentation dans la Chambre des
communes. un grand nombfre de personnes-
qui, je crois. ont modifié depuis leur o-pi-
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ont été rejetées. Je ne sache pas que la majorité aucune recommandation ou proposition concer-
de la Chambre des lords ait manifesté d'autre nant le bill de répartition, à laquelle le gou-
intention que celle de s'opposer seulement à la vernement de Sa Majesté ne serait pas prêt à
manière de, procéder du gouvernement, appuyée acquiescer. Si ces craintes sont dissipées, nous
par la Chambre des communes. Ce conflit entre serons prêts à soumettre les principales disposi.
ies deux Chambres peut satisfaire les politiciens tions du bill de répartition.
extrêmes des deux partis; mais il est regretté par
tous les hommes d'état modérés, et aussi-je le Ce langage n'insinue aucunement que l'at-
crois sincèrement-par une majorité de vos titude de la majorité des lords à l'égard du
Seignenries.

bill du cens électoral et du bill (le répartition
Lord Granville n'a pas osé dire que le bill fu t en quoi que ce soit inconstitutionnelle.

du cens électoral était simplement une Lord Granvi-lle continue comme suit
affaire d'économie interne de îla Chambre'
des comnunnes, dans laquelle la chaimbre A faire tous les efforts possibles dans un but

*1de conciliation, et je crois pouvoir dire que tout
des lords n'a pas le droit d'intervenir. Il ne obstacle sis à cette conciliatiQn ne sera pas
conteste pas à cetto dernière chambre le' louvre du gouvernement de Sa Majesté. Nous1 devrions être prêts, si la chose est possible-et je
droit dIL ·rejeter le bill dlu cens électoral ;droi derejtQr e bh (u cns élecoral Ine vois aucune impossibilité devant nous-à pré-
mass il reconnaît, au contraire, ceo droit. Il senter un bil conçu conformément au projet
dit comment le gouvernement se proposait préparé par M. Gladstone dans la Chambre descommunes, et qui a n)aru être considéré comme
de répondre aux objeetions de la Chambre satisfaisant, le 7 novembre, par sir Stafford
des lords, et il manifeste la plus haute con- Northcote.
sidération p c Le gouvernement de Sa Majesté est prêt à faire

pour ~ ~ ~ Z ojcin.Snan e ses plus grands efforts pour amener la Chambre
est celui d'un homme d'Etat doué d'un es- des communes à adopter un billd répartition au
prit :arge et noble. I: s'exprime comme commencement de l'année urochaine. Et je suis,

en outre, autorisê par le gouvernemnent à déclarer
suL:que ce dernier fera de l'adoption par les coin-

Je suis autorisé par mes collègues à vous dé- iunes de son bil de répartition une que3tion
clarer comment nous nous proposons de résou d'une importance vitale. Je soumets, milords,lesobjctonsquion ét suleéesparesude I cette pro position à la favorable considération desles objections qui ont été soulevées par un cer- deux côtés de la Chambre. J'espère que ceux quitain nombre de vos Seigneuries. A ceux-s'il y
en a-qui désireraient amener une dissolution im-méditej'a pe dechos à ff ir aisle nière session, ne trouveront pas que nous dévionsmédiate, j'ai peu de chose à offrir : mais le cas trop de la ligne de conduite que nous nous étionsest différent pour em ent ue ente tracés. Et j'ai la plus grande confiance que lesdésir que le gouvernement éprouve, lui-même.nolsorsdlaguhaceieotlapé
Nous savons que de nobles lords de la gauche
éprouvent comme nous ce désir, et le gouverne- sente proposition conformément à l'esprit qui
ment veut sincèrement leur donner satisfaction. l'inspire. Le gouvernement la fait avec sincérité
Leurs principales objections sont, je crois, celles- et dans un esprit de conciliation. Il veut arriver
ci: Vos Seigneuries sont d'avis que. bien qu'elles à une entente finale que le sens commun et nos
soient prêtes à donner leur adhésion à un bill devoirs de législateurs et de ouvernants nous

ý fl A ..-- l'œu suggèrent dans l'intérêt de tous.
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n on -exp.riiiirefnt l'avis qu'un bill de répar- répartition générale de la représentation est
taoi.n tde la représentation ne pouvait être celui que l'Acte de l'Amérique Britannique
proos et adopté qu'immédiatement après. du Nord fixe pour un "rajustement," c'est-
un recensement décennal. Je crois que cette à-ire. immédiatement après chque recense-
a,!.tude prise par ces personnes fut e-l ment décennal, et il est malheureux, suivant
grande partie l'effet d'un malentendu causé moi.- que cette date ne soit pas fixée d'une
lir une interprétation erronée des mots manière absolue pour tout remaniement des
' r.listribution " et " rajustement " (nou-
Velle répartition de la représentation). qui
sont souvent considérés comme signifiant la
inane chose, bien qu'il n'en soit certaine-
inent pas ainsi. Ce sont deux mots diu.é-
rents. et leur signification n'est pas, non
plus la même. Le mot "rajustement" de
la représentation signifie l'égalisation, ou le
reinaniement proportionnel de la représen-
tation des diverses provinces -lorsqu'un nou-
veau recensement décennal démontre qu'une
diminution ou qu'une augmentation de la
population de l'une ou de plusieurs des pro-
vinces rend une égalisation nécessaire, ou
oblige de déterminer de nouveau la repré-
sentation proportionnelle de la représenta-
tion de ces provinces. C'est-à-dire que, si
après le recensement décennal, l'on trouve
que la population d'une province s'est ac-
ertue, ·tandis que la population d'une autre
a diminué, et que, par sulite, l'unité de popu-
lation donnant droit à un représentant dans
les diverses parties du pays est inapplicable
dains l'une ou l'autre.des deux provinces que
je viens de mentionner, un "ilajustement "
esi. nécessaire pour rétablir la proporition re-
quise. Par exemple, le dernier recensement
; fait voir qu'il fallait faire une nouvelle
réiartition ou "redistribution" de la repré-
sutation pour "rajuster" ou rétablir 1:1
proportion requise dans la représentation de
la Nouvelle-Ecosse qui perdait un représen-
tant; du Nouveau-Brunswick, qui en perda.it
deux ; et de l'Ile du Prince-Edouard qui en
perdait un par suite de la diminution de leur
poipulation respective ou de l'augmentation
plus rapide de la population d'autres pro-
vinces. Non seulement j'admets que le pré-
sent bill n'excède pas le pouvoir législatit
du parlement ; mais je suis en outre d'avis
que le parlement peut en tout temps remé-
dier par une loi aux conditions anormales
et injustes dans lesque:lles peut se trouver
la représentation d'un ou plusieurs districts
électoraux. Toutefois, bien que je recon-
naise la constitutionnalité du présent bill
tout autant que le ministre de la Justice,
lui-même, je suis d'avis que le temps qui
convient le mieux pour faire une nouvelle

districts électoraux. Je suis d'avis que c'est
une omission faite par inadvertance, et plu-
sieurs indices portent à le crorire. Plusieurs de
ceux qui ont pris part à la rédaction de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
ont gouverné le pays pendant les trois quarts
du temps écoulé depuis l'établissement de
la confédération. Pendant cette longue pé-
riode et jusqu'à 1890, des hommes éminents
qui étaient au nombre des pères de la con-
fédération, ont fait partie du gouvermement
fédéral. Ces hommes ont pris part à la pre-
mière conférence tenue à Québec. en 1864,
où furent posées les premières pierres de
l'édifice de la confédération, et ils firent
partie de la délégation envoyée à Londres
pour ·terminer cette oeuvre sous les auspices
des autorités impériales, pour surveiller la
rédaction et l'adoption finales de -l'Acte
d'Union -par le parlement impérial. Ces
hommes qui ont pris part à la rédaction de
notre constitution. ont reconnu qu'il conve-
nait de remanier les districts électoraux
seulement après chaque recensement décen-
nal. Je considère ces hommes comme de
hautes autorités e.t l'interprétation qu'ils ont
donnée à la constitution sur le temps qu'il
convenait de choisir pour répartir de nou-
vea-u la représentation est pour -nous un pré-
cédent dont je reconnais la sagesse. J'ai
voté moi-même. depuis l'établissement de la
confédéra.tion pour établir ce précédent, et
mon intention est de continuer à l'avenir de
voter dans ice sens. Je regrette que le gou-
vernement actuel n'ait pas adopté, lui-même,
ce précédent comme règle de conduite. S'il
l'avait fait, ce précédent acquerrait presque
'la force d'une loi écrite, et serait l'autorité
sur ilaquelle nous pourrions nous appuyer
pour contreSarrer la pression exercée de
temps à autre par de puissants partisans
pour faire modifier arbitrairement la répar-
tition de la représentation. Pour ma part,
chaque fois qu'un bill de répartition générale
comme celui qui est maintenant devant nous,
sera présenté au parlement dans un temps
mal choisi--que ce bill soit bon ou mauvais-
je voterai contre. Mais bien que je sols
d'avis que le temps convenable pour pré-
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senter un bil -de répartition générale soit moire soumis par lui aux hommes de loi
immédiatement après chaque recensement éminents anglais qu'il a consulté. Pendant
décennal, il ne s'ensuit pas que je me con- les vacances, cette opinion donnée par ces
sidérerais comme obligé d'appuyer un hommes de loi anglais a été publiée par les
bill de cette nature, fût-il présenté journaux du Canada sous le tite écrt en
dans le temps que je viens d'indi- grosses lettres Le Sénat condamné." J'ai
quer. Je 'me croirais alors aussi libre qu'à été étonné de voir cette fausse représenta.
présent de m'opposer à cette mesure si je tion de l'attitude du Sénat reproduite même
croyais avoir de bonnes raisons de la com- dansiles journaux conservateurs, et ces jour-
battre. Je ne me trouvais pas présent, pen- naux n'ont fait aucun effort pour réfuter
dant le débat qui eut lieu, l'année dernière, cette calomnie, on justifier l'action du Sénat
sur le présent bill-le mauvais état de ma comme la chose pouvait être aisément faite.
santé m'ayant forcé de m'absenter-mais je Ayant une heure à ma disposition, j'écrivis
sais que, lorsque la deuxième lecture fut pro- un court article au principal organe de l'op-
posée, l'honorable leader de -la gauche, position de la Nouvelle-Ecosse. Comme je
sans nier la constitutionnalité de la n'ai pas eu l'occasion de prendre la parole
mesure, demanda le renvoi à six mois après sur le bil de répartition, ou concernant la
avoir démontré l'injustice qu'il y aurait d'a- représentation, proposé l'année dernière, je
dopter cette mesure. Je fus ensuite surpris lirai maintenant à la Chambre 'article que
de lire dans les journaux l'opinion d'émi- je viens de mntionner comme étant un ré-
nents conseils reçue d'Angleterre, et afir- sumé de ce que j'aurais probablement dit si
mant la constitutionnalité du bill, bien je m'étais trouvé à mon 'siège dans le sénat,
qu'ele n'eût pas été contestée. L'honorable lors 'du débat sur le bil en question. Cet
leader de la gauche a discuté 'cette opinion, article, précédé du télégramme envoyé de
lors de la dernière semaine ide la dernière Londres au directeur du Herald, contient les
session, et il a prouvé que ses auteurs s'é- principales raisoas que j'aurais données con-
taient appuyés sur une représentation en- tre ce bil si j'avais été présent. Voiei ce
tièrement fausse de l'attitude prise par le télégramme et cet article:
Sénat, et j'ai cru qu'il n'en serait plus ques- LE SENAT ET LE 'GERRYMANDER BILL'
tion. Le ministre de la Justice a déclaré Londres, 24 août-La question constitutionnelle
qu'il ne connaissait rien de l'opinion de M. qui s'est élevée sur le rejet par le Sénat du bil
Blake et des autres hommes de loi consultés concernant la représentation proposé par le gou-

vernement, qui avait été soumise par Charlessur la même question, et qu'il 'ne pouvait pas Russell à des conseils éminents du barreau an-
dire qui avait demandé cette opinion. Il glais, a été décidée contre le Sénat. L'opinion de
parffît maintenant que cette opinion a été c aujourd'hui, dit que le par-lemnt anaIena le droit de légiférer comme Il
demandée par l'assistant idu ministre de la a voulu le faire, indéPendamment du "rajuste-
Justice, le Solliciteur général. Or, dans ces ment" décennal. L'opinion est signée par
circonstances, est-il possible que le ministre et Carson, membres du Parlement.
de da Justice ne savait rien des démarches Au directeur du Herald."
de son collègue ou de son assistant ? Le mi- Monsieur le directeur,-Cette opinion de con-
nistreseils éminents du barreau anglais a été livrée auniste d la ustce a prtenu igore lepublic par l'intermédiaire des journaux de l'ouest,
rôle joué par le -Solliciteur général et nous il y a au delà de trois semaines, et l'attention
devons le croire. Mais que doit-on dire de du Sénat a été attirée sur ce sujet par sir Mac-kenzie Bowell au cours de la dernière semaine de
la fausse représentation -de l'attitude prise la session. Sir Mackenzie Bowell a demandé au
par le Sénat faite par l'honorable Solliciteur' ministre de la Justice ui a demandé cette opi-nion aux hommes de 'loi anglais-opinion qui doitgénéral ? Cette fausse représentation a-t-elle avoir été obtenue sur une fausse représentation
été volontaire, ou est-elle due à l'ignorance ? de l'attitude prise par le Sénat ; l'égard lu bil
Je ne puis supposer qu'un homme occupan edistribution.Je n pus sppoer qu'u home ccuant Le ministre de la Justice a répondu qu'il était
dans le barreau une position aussi élevée Incapable de fournir des renseignements sur ce
que celle tenue par le'Solliciteur général ait sujet. Sir Mackenzie Bowell a cxpasé alors l'at-titude prise par -le Sénat sur le bill en qucstion.
pu se rendre volontairement coupable d'une il a cité le comPt rendu ofciel des débats du
fausse représentation comme celle dont il Sénat, ainsi que les raisons données à l'appui du

rejet du bll. et il a ridiculisé l'action des parti-s'agit présentement. Mais ce qui ne fait pas sans de 'la mesure, en consultant des hommes de
honneur au second officier en loi de la Cou- loi anglais sur la constitutionnalité de la con-
ronne (le Solliciteur général) est l'igno- duite du Sénat.L'attitude prise par le Sénat à l'égard du bill
rance des faits qu'il a affichée dans le mé- de redistribution n'est pas que ce bll était la-

Hon. M. MILLER. 
a
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constitutionnel ; mais qu'il n'était pas sage ; qu'il
n'était pas opportun ; qu'il était contraire à une
saine politique de s'écarter du précédent établi
par les auteurs de notre constitution, et qui con-
siste à ne faire cette nouvelle répartition ou ce
remaniement que lorsque la chose est nécessaire,
après chaque recensement décennal, et qu'alors
l'Acte d'union pourvoit à un " rajustement " de
la représentation de toutes les provinces. Le
temps de faire le recensement décennal étant
très-rapproché (1901), cette dernière circonstance
augmentait la force de ce raisonnement.

Mais la principale raison alléguée à l'appui de
la proposition du rejet du bill par le Sénat, c'est
que la mesure était atrocement injuste ; que ce
bill, sous le rapport de l'arbitraire, surpassait en
iniquité tout ce qui avait iamais été tenté en fait
de répartition arbitraire de la représentation,
même par la législature à une seule Chambre
d'Ontario--province devenue notoire, sous le ré-
gime grit, par suite des opérations de tous genres
de la machine inventée par ce régime pour se
maintenir au pouvoir ; province, où, grâce à une
corruption effrénée. les soi-disants réformistes
ont, pendant si longtemps, accaparé le pouvoir-
dont, toutefois, nous entrevoyons heureusement,
aujourd'hui, la fin.

Permettez-moi, de citer une couple d'exemples:
Un certain nombre de districts électoraux,
soupconnés d'avoir des- inclinations conservatri-
ces, et ayant une population de 200,000 âmes, re-
toivent d'après le bill en question quatre repré-
sentants dans la Chambre des communes, tan-
dis que dix autres districts ayant .une population
excédant très peu le chiffre que je viens de
donner : mais que, l'on suppose favorables au
parti libéral, reçoivent également dix représen-
tants. Puis, le bill laisse entrevoir une rancune
et une malice 'mesquines à l'égard de deux dis-
tries électoraux qui ont repoussé lors des élec-
tions générales deux candidats éminents du
parti libéral-candidats devenus depuis ministres
de la Couronne-savoir, le ministre de la Justice
et le ministre des Douanes. Ces deux districts,
pour avoir commis cette faute sont tout simple-
ment supprimés par le bill en question. Cette
mesquine vengeance fait voir que les auteurs de
ce bill, loin de songer à rendre iustice à leurs
adversaires, n'ont pas même essayé de cacher
leur rancune, ou de donner à leur projet de ré-
partition une apparence au moins honnête.

En présence de ces faits peut-on s'étonner que
le Sénat ait rejeté un pareil bill ?

.Te crois donc avoir démontré, honorables
messieurs, que nous ne sommes tenus par
aucun mandat du peuple d'adopter le bill qui
est maintenant devant nous ; que le pouvoir
de le rejeter ou de le modifier nous est clai-
rement conféré par notre constitution Gerite,
c'est-à-dire par l'Acte de l'Amérique du Nord
cde 1867, et que le même pouvoir est réclamé
dans le parlement du Royaume-Uni par la
Chambre des lords, sous le régime d'une
constitution non écrite. J'ai aussi exprimé
ua conviction intime, bien que j'admette la
constitutionnalité du présent bii, que le
temps qui convient le plus à une nouvelle
répartition de la représentation, est immé-
diatement après chaque recensement décen-
nal. et non celui fixé par la fantaisie, le ea-

price ou les intérêts exclusifs d'un parti po-
litique. Pour ces raisons, et vu les disposi-
tions injustes de la présente mesure, je crois -
devoir voter en faveur de l'amendement, et
en votant ainsi, je serai certainement d'ac-
cord avec la loi consti.tuti-onnelle du Canada
et les précédents anglais. Je n'ai en umême
temps aucun doute qu'en votant ainsi, ma
conduite sera approuvée par la majorité des
électeurs du Dominion lorsque ceux-ci se-
ront appelés à se prononcer à leur tour sur
la présente question.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Je ne me propose pas d'occuper très long-
temps cette Chambre, vu les habiles dis-
cours prononcés par l'honorable leader de la
gauche et aussi par les honorables sénateurs
de Marshfield, de Westmoreland et de Rich-
mond. Le dernier discours prononcé a clai-
rement exposé l'aspect constitutionnel de la
question, et il faudrait être une autorité
constitutionnelle d'un rang très élevé pour
pouvoir essayer de réfuter ce discours, bien
que plusieurs se soient prononcés déjà dans
un sens opposé. J'attirerai d'abo.rd l'atten-
tion du Sénat sur -le mérite intrimsèque du
bill, sans m'occuper de son opportunité et de
sa constitutionnalité. Sur un sujet de cette
nature, puisqu'il s'agit de diviser certains
comtés. l'on devrait tenir devant nous une
carte indiquant les didérents comtés, afin
de nous mettre en état de comprendre plus
parfaitement la portée du présent bill. D'un
autre côté-et ce détail est encore plus sé-
rieux-on nous demande d'accepter en aveu-
gles des divisions élec.torales créées par le
gouvernement d'Ontario et non -par le 'par-
lement ou le gouvernement fédéral. Nous
savons que le gouvernement grit d'Ontarlo
a toujouns été enclin à morceler les districts
électoraux dans l'intérêt de ses partisans.
Or, quiconque, dans -cette Chambre, désire
rendre justice ou faire une répartition équi-
table de la représentation, ne saurait voter
pour un bill comme celui qui nous est main-
tenant soumis, et qui propose un remanie-
ment de la nature de ceux déjà faits
par le gouvernement grit que je viens
de nommer. L'honorable sénateur doyen
d'Halifax (M. Power), lorsqu'il s'est
agi d'introduire dans la législation fédérale
certaines dispositions d'une loi provinciale
-com-me on veut le faire aujourd'hui-n'a
pas eu deux opinions différentes à exprimer
sur ce sujet. Il nous a sou-vent dit que, dans
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ce cas. il ne fallait pas se contenter de citer L'honorable M. MILLS (ministre de la
la loi provinciale dans le bill fp.résenté au Justice) : Ce n'est jamais une mauvaise
parleieut fédéral ; mais lue le statut pro- chose' pour moi.
vincial devait être incorporé entièrement L'honorable M. MACDONAL
dans le statut fédéral. Cette maiaière de L'honrabe M. MACDONALD (C.A.):
voirm tJe partage l'opinion qu'exprimait l'honora,

voii ni paait rèsjusteet cttelacne1 ble ministre de la Justice en 1892. Sir John
seule dans le présent biH est suffisante pour b

î Thonipson a aussi. eîî 1892, exprimé surn'engager à voter contre son adoption. J'a- '
o l'aspect constitutionnel de la présente ques.voue que je ne suis pas suffisamnment versée tion une opinion semiblable àt celle que l'ho-

dans la connaissance de l'anatomie politique norîbe opnio s iable a i au-
pour qpouvoir dire si les comtés remaniés n
par le présent bill ont été auparavant dissé- jourd'hui. savoir, que l'Acte de l'Amérique

sde manière rendre justice aux deux Britannique du Nord contenait des disposi-qués demnèeà-edejsieaxdu tiens (lui conféraient au parlement, indé-
partis politiques. ou s'ils l'ont été de ma-t

i l)endamilnent de l'article 51 de J'Acte ;denière a ne pas favoriser un parti plus que Bitdai e du de poucoir
l'autre ; mais ce qui est pour moi évident l'Amérique Britannique du Nord, le pouvoir
c'est que le présent bil ressemble un avor-t d'adopter un bill comme celui qui est main-

tenent, ou à un enfantement avant terme. tenat devant nous. Mon honorable ami, le
Il est par suite faible physiquement et mo- ministre de 7a Justice actuel, lui répondit

ralement, et il ne peut soutenir une critique alors comme suit

sérieuse. Pourquoi l'a présentation du pré- L'honorable ministre de la Justice (sir John
sd Thonpson) a prétendu que l'article 91 de la cons-sent bill inest-elleo Pae différée jusqu'à 1é e-titution conférait le pouvoir de légiférer pour la

poque régulière de toute répartition de la re- paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada;
présentation ? Le gouvernement actuel "nais n'autorisait pas à légiférer sur un sujet de
sa it combien il a été heureux dans les cette nature (pour la rénartition de la représen-

sa i cobie il ét hereuxdamlestation), vu que le pouvoir que nous avons de
élections qui ont eu lieu en 1896. avec légiférer sur ce sujet résulte de l'article 51 de
les répartitions faites en 1892-93. Je ne suis la constitution.
pas naturellement soupçonneux ; mais la L'honorable M. MILLS (ministre de la
présentation du présent bill dans les circons- Justice): Je n'ai pas donné mon adhésion
tances actuelles me 'parait suspecte. vu à cette o
qu'aucune raison sérieuse ne la justifie. ' ion .
L'honorable sénuteur de Marshfield a dé-
montré. en s'appuyant sur un discours pro- L'honorable monsieur ajouta dans cette oc-
noncé par le ministre de la Justice sur le ision ces mots: I La loi de répartition
bill de répartition de 1892. qu'une nouvelle doit être conforme à l'article 51 de la cons-
irépartition de la représentation ne pouvaiL titution et non autrement."
étie faite que tous les dix ans, c'est-à-dire.
ininmédiaraun ut airès chaque receaisement Justice) : Mon hono'able ami peut voir que
décennal. Cependant. I'honorable ministredécenal.Cepndan- Fhnorble minitreje traitais alors la question de savoir si'nons
de la Justice prétend. aujourd'hui. qu'une
répartition de la représentation peut êtres

faiteen tut -tmpJsice)u: Jevin n'aias dnn mon taahésine

tcommission extra-parlementaire. Tel est le

L'ho± norab lepM ILLi(insredel

L'honorable M. MILLS (ministre <le la
Justice) : J'ai contredit cette assertion, et je
la contredis encore. Je répète que le dis-
cours que j'ai prononcé en 1892. et auquel
il est maintenant fait allusion, ne contient
pas mie seule phrase justifiant cette asser-
tion.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Il est inutile parfois d'avoir une bonne mé-
moire. comme l'existence d'un compte rendu
officiel des Débats n'est pas toujours une
bonne chose pour certains 'polIticiens.

Hon. M. MACDONALD (C.-B.)

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
On discutait la question de savoir si le par-
lement pouvait adopter un bill de répartition
indépendanment de l'article 51 de la consti-
tution. L'honorable M. Davies. maintenant
sir Louis Davies. partagea l'opinion du mi-
nistre de la Justice d'alors.

L'honorable M. MILLS (ministre de ila
Justice) : Non, il exprima sa propre opinion.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
M. Davies exprima l'opinion que puisque la
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onst it ut ioni contenait une disposition spé-
l nor la répartition de la représentation.

'arth. 01 de la même constitution no pou-
vait avoir le .pas sur cette disposition spé-
eia!(. L'article 51 de la consti.tution a un
ear;I-tE-re spécial. tandit que l'article 91 a
un eaiuetère général, et il est évident que
toute iisposition spéciale d'une loi ne peut
.re eenrtée par d'autres dispositions d'un
tar:t-l-re général de la même loi. Sir Louis

prononça fortement alors dans ce
sen; en r'éponse à sir John Thompson, et il
soutint que la répartition de la représenta-
ti(n ne pouvait être faite sans se conformer

:'rtice 51 de la constitution. Telle est
aussi ma manière de voir. Or, s'il en est
ainsi, le présent bill est inopportun et doit
être rejeté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justi'e): Trois articles spéciaux de la cons-
titution trai.tent de ce sujet.

L'lMnonable M. MACDONALD (C.A)
Le mninistre de la Justice. en soumettant le
prCsent bill. ne nous a donné aucune raison
sérieuîse établissant qu'il est nécessaire d'a-
doîpter cette loi avant d'être en possession
des renseignements que le prochain recense-
nient seul peut fournir. La seule raison
qu'il ait donnée, c'est qu'il est nécessaire de
rectilier les divisions électorales créées en
182 et 1892. Sir John Abbott. en présen-
tant le bill de répartition de 1892, donna de
bonnes et solides raisons fû l'appui de ce
hIll. Il dit entre autres choses :
La présentation de ce bill est nécessitée en

grande partie par le fait cui ressort du dernier
recenseuent. Ce fait est la diminution compara-
tive le la population de certaines provinces, et
l'augmentation anormale de la population de
certaines autres provinces du Dominion.

Ces raisons, comme on peut le voir, étaient
plus fortes que celles alléguées aujourd'hui
à l'appui du présent bill. Pour ce qui re-
garde le droit de cette Chambre haute d'a-
Inender ou de rejeter un bill de cette na-
ture-hl qui concerne' principalement la
Chambre des communes, je dirai que tout
ce qui concerne cette dernière Chambre ln-
téresse tout le pays, ainsi que le Sénat en sa
double qualité d'être l'une des branches du
parlenent et une portion intégrante de l'é-
lectorat. C'est pourquoi le Sénat a le droit
de s'occuper de la présente question. Le
bill des subsides est supposé être particu-
lièrement du ressort de la Chambre des
comnunes, et, cependant, ce bill peut être

rejeté par le Sénat. Il est par conséquent
très clair que le présent bill ne peut être
complet sans la ratification du Sénat. Or,
si nous avous le pouvoir de le ratifier et de
le modifier, nous avons également le' droit
de le rejeter si nous le jugeons à propos.
Si le présent bil respectai-t iavariablement
les limites des comtés, villes et villages, ce
serait autre chose, et il mériterait plus de
considération ; mais il s'écarte de ces li-
mites et i.l est entaclé de partialité. Ad-
mettons, pour le besoi-n du raisonnement,
-que ce biH soit également juste envers les
deux partis politiques : il soulève encore
deux objectio-ns importantes. La première
c'est le soupc:on qui s'attache au fait qu'il
est proposé justement à la veille d'é:ections
générales. et la deuxième, c'est le fait qu'il
est proposé prématurément et en forçant le
sens des dispositions de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, en donnant à ces
dispositions une intenprétation forcée non
seulement au sens littéral, mais aussi à
l'esprit de cet acte. L'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord prescrit clairement
l'époque à laquelle une nouvelle répartition
de la représentation doit être faite. Si l'on
pouvait établir que la population s'est ac-
crue pendant les neuf dernières années, ou
que le mouvement de 'la population d'une
province à une autre, ou d'un comté à un
autre, rend nécessaire une nouvelle réparti-
tion de la représentation, de présent bill
apparaitrait sous un jour plus favorable ;
mais cela n'a pas été démontré. Il est bien
vrai que l'acte constitutionnel ne dit pas:
" Vous ne ferez pas une nouvelle répartition
de la représentation en tout autre temps;
mais cet acte déclare que -toute no'uvelle
répartition de la représentation sera faite
dans un temps spécifié. Quiconque occupe
la position d'un juge désintéressé, et qui a
entendu ies opinions eprimées pour et con-
tre le présent bill arrivera cerbainement à
la conclusion qu'une question de cette na-
ture devrait être résolue en dehoms de l'a-
rène palementaire et indépendamment de
l'influence des politiciens. Comme il y a
deux partis poli-tiques dans ie pays-qui sont
peut-être nécessaires pour agir comme con-
trepoids l'un contre l'autre-je suis d'avis
que l'on devrait confier la répartition de la
représentation à -trois hpmmes de chaque
parti, présidés par un juge distingué qui
agirait comme arbitre. Cette commission
ainsi composée rajusterait la représentation
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que doivent avoir les ýcomtés. villes et vil-
lages, en proportionnant -cette représentation
à la population, comme le prescrit l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. L'hono-
rab:e secrétaire d'Etat partageait cette ma-
nière de voir en 1892, et il s'exprimait alors
commo suit:

Le travail de la répartition de la représentation
devrait être confié à un tribunal indépendant de
toute influence politique ou de parti.

L'honorable secrétaire d'Eta.t ajoutait:

Celui que se soucie de l'avenir du pays, ou qui
a en lui le sentiment de sa propre dignité ne
saurait consentir à ce que les divisions électo-
rales soient, tous les dix ans, changées de ma-
nière à perpétuer au pouvoir un certain parti
politique.

L'honorable M. MILLS (ministre de la,
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. MACDONALD (C.A) :
L'honorable ministre a depuis changé d'a-
vis puisqu'il croit, aujourd'hui, que la re-
présentation peut être répartie de nouveau
à l'expiration d'une période de neuf années.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il était alors oipposé à toute modi-
fication arbitraire de la représen-tation.

L'honorable M. .MACDONALD (C. A):
Il est malheureux pour certains politiciens
qu'il y ait un rapport officiel des Débats au
moyen duquel nous pouvons rappeler de
temps à autre leurs tergiversations ou les va-
riations de leurs opinions. La. prochaine ré-
partition de la représentation sera, espé-
rons-le, confiée à des hommes désintéressés,
qui agiront impartialement, sans se laisser
influencer par aucune intimidation, ou par
aucune faveur, et {'électorat pourra ensuite
exercer ses droits sans en être empêché par
des délimi.tations arbitraires et odieuses.

L'honorable M. KERR:
nement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

Je propose l'ajour-

Hon. M. MACDONALD (C.A.)

SENAT.

Séance du mardi, le 27 mars 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:

Bil (O) intitulé: "Acte iconcernant la
Compagnie du chemin de fer d'Alberta-
ouest."-(L'honorable M. Lougheed.)

BiUl (34) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique."-(L'honorable M. Lougheed.)

VENTE DE LA FICELLE D'ENGERBAGE
DU PENITENCIER.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY: Je voudmis
savoir du igouvernement:

Combien de livres de ficelle d'engerbage Il a
vendu cette année au pénitencier de Kingston,
et à quel prix ? En a-t-il vendu aux cultiva-
teurs ? Combien en restait-il en magasin le 20
mars courant ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La réponse à cette interpellation
est comme suit :

Total de la quantité vendue-
Livres.

La " Maple Leaf ".......... 157,700
La "Beaver" .............. 61,855
La "Standard" ............ 68,590

288,145
Vendue aux fermiers-

La "Maple Leaf "...........
La Beaver "...........
La "Standard" ...........

Livres.
57,620
41,815

8,590

108,025

Etat de la ficelle d'engerbage en mains, le 20
mars 1900-

Livres.
Herbe de manille pure.......
Herbe de manille mêlée......
Herbe de la Nouvelle-Zé-

lande ............ .........
Herbe de la Nouvelle-Zélande

116,260

38,500
38,500

Les livres contenaient. le 20 mars, des

commandes pour 53,370 livres de ficelle fa-
briquée avec de l'herbe de Manille pure;
mais il n'y avait en mains, à cette date, que
47.500 livres de cette ficele, ce qui ilaisse à
fabriquer une balance de 5,820 livres pour
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répondre à toutes les commandes. Les livres
coutiennent en outre diverses -commandes
s'élevant 'à 40,000 livres, et ces commandes
ne sont pas comprises dans l'état que je
viens de présenter, vu que des acheteurs
n'ont pas encore indiqué la ,qualité qu'ils
désiraient obtenir. La pratique invariable
du département a été de tenir caché le prix
de vente de ila ficelle jusqu'à la fin de l'an-
née dans le cours de laquelle la vente a été
faite.

lhonorable M. PERLEY : L'honorable
miistre nouts a dit, l'autre jour, en réponse
à une interpellation faite par moi, que le
prix demandé au pénitencier, aux fermiers,
éta.it de 14 cents par livre. Le gouverne-
ment a-t-il maintenu ce prix ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le prix est de 8 à 14 cents par
livre, si ma mémoire est fidèle. Le prix
dépend de 'l'espèce et de la qualité com-
mandée.

L'ionorable M. McCALLUM : La " Blue
lRibbon " coûte plus cher.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La réponse est assez claire. C'est-à-dire,
que le prix est de S½ à 14 cents la livre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que le prix exigé de ceux 'qui l'achè-
tent pour la revendre est moins élevé ? Mon
honorable ami voudrait-Il répondre à cette
question 1? Le marchaad en gros l'achète
pour la revendre aux détaillants. 'La paie-t-
il moins cher que le détaiilant ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la

matière première a été achetée à un prix
très élevé, et, naturellement, si le prix de
la ficelle d'engerbage baissait à son ancien
chiffre, cette baisse nous ferait certainement
subir une très grande perte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est évident que le gouvernement a conclu
un arrangement avec les autres fabricants,
ou que, s'il n'a pas conclu cet arrangement,
il a adopté pour politique, comme mon ho-
norable ami l'a dit, de ne pas faire concur-
rence au marchand en gros de ficelle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non. J'ai dit que le gouverne.
ment s'abstenait de faire une concurrence
active aux marchands de ficeUe.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est-à-dire, aux acheteurs en gros ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Par conséquent, l'offre que fait le gouver-
nement de vendre directement de la ficelle
aux fermiers par petites quantités, n'est au-
cunement un avantage pour eux, puisque le
prix qui leur est demandé est le même que
celui fixé pa'r le marchand en 'gros lorsque
ce dernier détaille da ficelle. J'ai peine à
croire que mon honorable ami 'ait voulu
s'exprimer dans ce sens. S'il l'a voulu, l'état
de 'choses que j'indique prouverait que le
gouvernement s'est coalisé avec les mar-
chands de ficelle en gros, et que ses prix
règleraient jusqu'à un certain point ceux de
ces marchands. Mais il faut ajouter aux
prix de ceux-ci Île coût du transport seule-
menat, le droit de douane étant 'abo-li. Je le
répète le consommateur ne peut donc tirer

Justice) : L'acheteur en gros nous paie le aucun avantage de l'ofre que lui fait le
prix du gros, et les détaillants, ce qui peut gouvernement de lui vendre directement de
êt.re considéré -comme le prix de vente en
détail. Jusqu'à présent nous nous sommes
efforcés d'éviter de faire une concurrence
active aux autres fabricants et marchands
de ficelle, et nos prix iont été fixés à un taux
aussi bas et même plus 'bas que les prix
fixés par les marchands en -gros et les dé-
taillants ; mais nous ne faisons connaître au
public ces prix qu'après la saison pendant
laquelle cette marcha.ndise a été vendue.
Nous avons tâché jusqu'à présent de tenir
nos prix à un chiffre 'aussi rapproché que
pos'sible de ceux fixés par les autres fabri-
cants, parce qu'une grande partie de notre

la ficelle. Cette offre ne serait avantageuse
que si elle avait pour effet de réduire le
prix de la ficelle ou de faire payer cet -ar-
ticle moins cher par le consommateur que
si ce dernier l'achetait directement du mar-
chand en gros.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, -cette effre est un avantage
pour le consommateur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami a déelaré à la Chambre
que le gouvernement s'est efforcé de tenir
ses prix à un chiffre se rapiprochant le plus
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possible du prix <le détail que le marchand'
en gros fa it payer au consommai teur qui
achète la ileelle de ce dernier. D'où il suit:
que la nouvelle politique adoptée n'offre au- 1
cun avantage. Je ne puis comprendre. mal-:
gr( tous mes efforts. pourquoi le gouverne-
ment refuse de faire -connaitre le prix au-!
quel il vend sa licelle au marchand en gros.
Si vous allez sur le mnarché des Etazts-Unis,
ou de tout autre pays pour acheter de la
ficelle du fabricant de cet article, chacun
connait le prix de cette licelle, parce que ce
renseignement est publié partout. Dans ce
cas. le seul point qui reste à débattre. est
le montant le l'escompte ila obtenir. En
effet, ceux qui ont étudié la présente ques-
tion. vmmprennent que l'-alcheteur obtient un
escompte proportionné à da quantité de fi-
colle qu'il achete, et celui qui paie comp-
tant o)btlient probablement un escompte -ad-
ditionnel. et il n'y a aucun secret dans ce
genre de transaction. Tout détaillant et
tout consommaiteur savent le profit réalisé
sur la ficele. s'ils connaissent le prix payé
au gouvernement par l'acheteur en gros.
Mais le gouverne-ment nous dit: "Oh, non,
nous ne vous dirons pas, nous ne ferons pas
connaître au pays ou aux fermiers et con-
somunateurs le prix payé par le marchand
en gros. de peur que le consommateur s'a-
perçoive jusqu'à quel point il est surchairgé
sous forme des profits réalisés par le .gou-
vernenent et le marchand en gros. Telle
est réellement la situation ; telle est la poli-
tique prônée par mon honorable ami, et je
ne vois pas comment une pareille',politique
puisse être justifiée. Je regrette l'aittitude
prise par le gouvernement sur cette question.
La ,pratique de faire fabriquer la ficelle d'en-
gerbage dans les prisons n'a pas pour objet
d'enrichir certains marchands en gros ; mais
l'objet de. cette fabrication est de procurer
de l'emploi aux prisonniers en leur faisant
produire un article que les fermiers. dans
toutes les parties du pays, consomment. au-
jourd'hui, en bien plus grande quantité
qu'autrefois, et de permettre à ces fermiers
de se procurer cet article sans se trouver à
la merci des fabricants de ficelle. Je me
souviens très bien-étant protectionniste--
que cette question fut dLeutée assez longue-
ment, lorsque cette industrie fut introduite
dans nos prisons. ILl s'agissait alors de 9a-
voir jusqu'à 'quel point cette faibrication
dans les prisons nuIrait aux particuliers en-
gagés dans la même industrie; mais vu

Hon. sir MACKENZIE BO'WELL.

que lintérrêt de la grande masse du peuple
devait avoir le pas sur celui d'une couple
de fabricants. et vu aussi la nécessité qu'il
y avait de donner <le l'emploi à un grand
unibre de criminels sans. toutefois. nuire
au travail libre dans le pays. nous décidf%-
mes d'adopter cette pollitique et je serais
très heureux de La voir appliquer sous toutes
les formes possibles. Mais si le coût de la
fabrication de la ficelle d'engerbage est de
' eents par livre. et si l'on veut réaliser
seulement le quart d'un cent comme profit
net, le gouvernement devrait se contenter
de i cents par livre en vendant cette ficelle
atux fermiers. Le prix que je fixe présente-
ment n'est toutefois, qu'un exemple hypothé-
thique. Si le coût de ila fabrication est plus
élevé. le prix de vente devrait être propor-
tionné à ce coût plus élevé. Telle devrait
êtro la vraie politique à suivre dans toutes
les circonstances, et le gouvernement ne
doit pas se coaliser avec les marchands ou
acheteurs en gros pour tenir cachés le prix
auquel la ficelle est vendue à ceux-ci, parce
que, en eachant ainsi le prix, vous permet-
tez aux acheteurs en gros de réaliser sur
les consommateurs, c'est-it-dire, les fermiers,
un profit aussi élevé que possible. Aucune
entente secrète ne doit étre permise dans
des travaux publics de cette nature.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La politique de tenir caché le prix
de la ficelle payé 1par l'acheteur an gros fut
a.doptée en 1894, deux années avant l'a;vène-
ment du gouvernement aUetuel, et elle n'a
pas été changée depuis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'en ai jamais entendu parler.

L'honora'ble M. MILLS (ministre do la
Justice): J'affirme ice fait, et j'ajouterai que
je ne vois pas comment l'on pourrait amé-
liorer la pratique actuelle. Le gouverne.
ment n'est lié par aucune coalition, et les
marchands en gros de ficelle ne sont pas,
non plus, coalisés. Je ne coinnais (pas ces
marchands. Le gouvernement annonce la
vente de sa ficelle afm que, comme je l'ai
dit déjà, Il ne nous reste aucune ficelle
entre les mains lorsque la. saison de s'en
servir est passée.

J'ai, l'autré jour, déclaré que, si vous fa-
briquez une plus grande quantité de ficelle
que vous n'êtes capables d'écouler, cet ar-
ticle se détériore à mesure que l'huile qu'il
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contient s'évapore, et, si cette ficelle reste
pendant un certain temps entre vos mains,
il arrive que, lorsque -toute l'huile est éva-
,rée, l'article ne peut plus être employé
qu'à l'empaqueta-ge des lattes, ou à tout
autre usage de cette nature ; mais cette fi-
celle ne peut plus servir à l'engerbage du
grain. Pour ce qui regarde la quantité de
tieelle produite par les pénitenciers, cette
production s'élève à 500 tonnes par année,
et il faut 5,000 tonnes de ficelle pour l'ap-
provisionnement du pays. Nos pénitenciers
ne fabriquent donc que la dixième partie de
cet approvisionnement. Mais je ne vois
pas pourquoi celui qui achète du gouverne-
ment une livre de cette ficelle, l'obtiendrait
à un prix moins élevé que celui payé par
les neuf autres dixièmes des femniers. L'in-
térêt du gouvernement est d'agir dans ce
commerce conformément aux principes d'a-
près lesquels les affaires sont ordinairement
transigées. Le gouvernement n'a pas in-au-
guré cette fabrication de ficelle en la con-
sidérant comme une entreprise de bienfai-
sanceo destinée à procurer de l'aide à ceux
qui ne sont pas capables de se soutenir eux-
mêmes. Nous avons inauguré cette fabrica-
tion dans nos pénitenciers pour permettre à
ncýs prisonniers de gagner leur subsistance,
ou pour réduire ainsi le coût de l'entretien
de nos institutions pénales. Nous ne dési-
rous aucunement nuire aux -autres fabri-
ques de ficelle. L'honorable chef de la gau-
che n'a cessé pendant une vingtaine d'an-
nées de prôner la protection politique qui
favorisait particulièrement les fabricants.
Mais le gouvernement actuel a supprimé la
protection accordée aux fabricants de fi-
celle d'engerbage en plaçant cet article sur
la liste des marchandises admises en fran-
clise. En sorte que la ficelle d'engerbage
fabriquée par nos prisonniers est placée sur
le marché à un prix raisonnable pour les
consommateurs. Nous exigeons de ceux-ci
un prix qui permet de ne réaliser qu'un pro-
fit honnête. Si la valeur de cet article baisse,
personne dans le pays ne nous paiera un
prix plus élevé que celui du marché. Depuis
que cette industrie est introduite dans nos
pénitenciers, nous avons été obligés souvent
de vendre notre ficelle à un prix moins éle-
vé que le prix coûtant. Personne ne vou-
drait continuer à nous payer un prix nous
rapportant un bénéfice net, s'il est possible
d'obtenir de la ficelle sur le marché à un
prix plus réduit que celui demandé par nous.

25

La chose est certaine, et, vu ces considéra-
tions, les calculs sont faits pour réaliser
honnêtement, au cours d'une année, un pro-
fit qui compense autant que possible la
perte subie au cours d'une autre année..
Par ce moyen nous pourrons -continuer de'
procurer de l'emploi à une certaine classe
de criminels.

L'honorable M. LOUGHEED : Il me sem-
ble que l'admission du gouvernement, que le
prix de la ficelle vendue par lui est réglé
par celui du marché signifié tout simplement
que, advenant la formation d'une coalition
des producteurs -de ficelle d'engerbage, le
gouvernement serait obligé d'en faire partie.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette inférence est mal fondée.

L'honorable M. LOUGHEED: Si le gou-
vernement entreprenait de fabriquer de la
ficelle et de la vendre au consommateur en
,réalisant un profit raisonnable sur le coût de
la fabrication, cette ligne de conduite serait
sage.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que nous faisons.

L'honorable M. LOUGHEED : J'ai com-
pris que mon honorable ami disait que le
prix de la ficelle des pénitenciers était fixé
de manière à ne pas nuire aux inbérêts des
autres fabricants de ficelle. En d'autres
termes, j'ai compris que le gouvernement
n'était pas prêt à vendre de la ficelle d'en-
gerbage à un prix moins élevé que celui au-
quel elle peut être achetée sur le marché.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas fait icette déclaration,
ni je voudrais que l'on fût sous l'impres-
sion que telle est la politique du gouverne-
ment. Comme question de fait, nous ven-
dons la ficelle à un prix moins élevé que le
prix courant, d'après mes informations. Je
ne connais pas les prix des fabricants de
ficelle en Canada ; mais je suis convaincu
que nos prix n'atteignent pas les leurs.

L'honorable M. LOUGHEED : Je me suis
donc trouvé sous une fausse impression.
Toutefois les explications de l'honorable mi-
nistre n'ont pas encore éclairci parfaite-
ment la question. Si le gouvernement a pour
politique de vendre la ficelle à un prix qui
ne lui fait réaliser qu'un profit raisonnable
sur le coût de fabrication, cette politique
est louable ; mais si le gouvernement fixe
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son prix d'après la cote du marché, il me
semble que c'est se coaliser avec les autres
fabricants de ficelle, et si telle est sa ma-
nière d'agir, il ne prend pas en considéra-
tion le coût de la fabrication de l'article en
question ; mais ne se base que sur le prix
du marché.

L'honorable M. PERLEY :.Le prix ide la
ficelle d'engerbage est d'une très grande im-
portance pour les fermiers des Territoires
du Nord-Ouest, et je tiens beaucoup à atti-
rer l'attention du gouvernement sur ce su-
jet dans le but d'obtenir des informations
pour les fermiers de l'ouest. Il est bien
connu que, après l'adoption de la politique
nationale. les fabricants ont pu réaliser de
grands bénéfices jusqu'à ce qu'ils aient eu
à souffrir de la concurrence. Je nie souviens
d'une observation faite sur ce sujet, à Saint-
Jean, N-B., par sir Richard Cartwright. Ce
dernier déclara que les premiers effets do la
politique nationale seraient d'enrichir les
fabricants ; niais que l'on verrait ensuite
s'établir entre ceux-ci une concurrence qui
les ruinerait. L'on sait que, dans le Nord-
Ouest, pendant un certain temps, l'on payait
la llele d'engerbage 21 cents la livre.
Gràtce à la concurrence entre les fabricants,
le prix a baissé graduellement jusqu'à six
cents la livre. Puis, les fabricants de cor-
dage se sont coalisés. J'ai acheté, moi-
mêime, de la ficelle d'engerbage à six cents
la livre. Cette grande réduction fut pro-
duite par le gouvernement d'alors, qui vou-
lut faire échec à la coalition que je viens de
mentionner. Sir John Thompson. alors pre-
mier ministre, est celui qui a inauguré la
fabrication de la ficelle d'engerbage dans le
pénitencier de Kingston. Son gouvernement
vit ce que coûtait la fabrication de cet ar-
tiele, et il se contenta d'un profit raisonna-
b'e. Il vendit un lot de ficelle à Grenfell,
dans les Territoires du Nord-Ouest, à 6j
cents la livre. Ce prix a été maintenu jus-
qu'à l'arrivée au pouvoir des gouvernants
actuels qui ont placé la ficelle d'engerbage
importée sur la liste des ;marchandises ad-
mises en franchise.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. PERLEY : Je dis oui, et
je parle avec -connaissance de cause, parce
que j'ai acheté, moi-même, de cette ficelle
d'engerbage, et le prix s'est considérable-
ment accru depuis l'avènement au pouvoir

Hon. M. LOUGHEED.

du gouvernement actuel. Le prix s'est ac-
cru graduellement depuis cette date, et la
même chose est arrivée pour le fil à clôture
barbelé. J'ai acheté, moi-même, de ce fil à
trois cents et une fraction la livre, à Wools.
ley où je demeure, et je ne ïpuis mainte.
nant m'en procurer pour moins de cinq cents
la livre. Lorsque l'ancien gouvernement
fixa un certain prix pour la ficelle d'enger-
bage, il ne se contenta que d'un profit de'20
ou 25 pour 100. et le prix ide cet article se
maintint à un chiffre peu élevé ; mais aus-
sitôt que l'article similaire importé fut placé
sur la liste des marchandises admises en
franchise. le prix a haussé, et nous nous
servons maintenant de la ficelle d'engerbage
fabriquée aux Etats-Unis. Lorsque l'hono-
rable ministre nous dit (que la ficelle d'en-
gerbage ne peut être conservée d'une saison

à l'autre, il parle certainement d'une chose
qu'il ne connaît pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, je sais ce que je dis.

L'honorable M. PERLEY : Je sais que la
ficelle peut être conservée d'une saison à
l'autre sans se détériorer. J'en -ai conservé
moi-même, et je n'ai jamais entendu dire
que l'on ne pouvait plus s'en servir. L'an-
née dernière. la ficelle a été payée 12 cents
la livre par les fermiers. J'ai constaté, ce-
pendant, que la matière brute n'avait coûté
que cinq cents la livre. La Compagnie de
cordage d'Ontario a payé, l'année dernière,
à ses actionnaires un dividende de 100 pour
100 ; mais le gouvernement actuel, au lieu
d'aviser aux moyens d'aider les fermiers,
se coalise avec les fabricants de ficelle afin
de maintenir élevé le prix de cet article, et
les fermiers sont obligés de payer un prix
exorbitant .pour la ficelle qu'ils consomment.
ta veille de mon départ de Wolseley, avant
l'ouverture de la présente session parlemen-
taire, le représentant de l'établissement de
qui j'ai acheté, l'année dernière, mille livres
de ficelle d'engerbage, m'a demandé s'il m'é-
tait resté en mains une certaine quantité de
cette ficelle. J'ai répondu qu'il m'en était
resté environ deux cents livres. Il ajouta
que c'était tant mieux pour moi, vu qu'il
ne pourrait pas vendre durant la présente
année, sa ficelle pour moins de i7 cents la
livre. L'autre jour, l'honorable ministre de
la Justice, en réponse à une de mes inter-
pellations, a attiré particulièrement notre
attention sur le fait que la matlère première
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destinée à la ficelle d'engerbage coûtait plus
cher maintenant que pendant les dernières
années. Or, j'ai constaté, comme je l'ai déjà
dit. que le coût de cette matière première
n'était que de cinq cents la livre.

L'Itonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oh, non.

l'honorable M. PERLEY : C'est du moins
ce qui apparaît dans le rapport de l'auditeur
général. et si ce rapport est mensonger, ce
n'est pas de ma faute. Il est dit dans ce
rapport que le prix de la matière première
a (t (Io cinq cents la livre et l'honora--e
niinistre de la Justice nous .a déclaré que la
fabrication coûtait les trois quarts d'un cent
par livre. Or, cet honorable ministre doit
être une autorité sûre sur cette matière,
puisque les pénitenciers se trouvent sous sa
juriliction. Il s'ensuit que -le coût de la
fabrtientio s'élèverait à cinq cents et trois
quarts par livre, et l'honorable ministre a
d'lhiré. l'autre jour, qu'il avait vendu de la
lieolle à qua:torze cents par livre. D'après
ls apparences, le gouvernement s'est vir-
tuelli-ient coalisé avec les autres fabricants
du lioelle, ou ces monopoleurs, pour tenir
é!evé le prix de cet article Imposé aux fer-
aniers, et il fait comprendre, aujourd'hui,
par ses explications, qu'il n'est pas l'ami des
furiiers, mais celui des " jobbers " qui
achètent du gouvernement la ficelle d'en-
gerhage fabriquée par ce dernier, et qu'il aide
ces " jobbers " à extorquer des fermiers au-
tant d'argent qu'ils le peuvent. Je consi-
dère cette politique comme très mauvaise et
très préjudiciable aux intérêts du pays.
L'agriculture est une grande industrie. Cer-
tains fermiers de ma localité ont epnployé,
l'année dernière, chacun trois mille livres
de ficelle d'engerbage. Disons que le prix
de cette ficelle ait été de huit cents la livre,
et vous avez le montant de cette consomma-
tion. Ces fermiers ne voteront pas pour un
gouvernement qui a élevé, comme je viens
de le démontrer, le prix de la ficelle d'en-
gerbage de six cents qu'il était à dix-sept
cents par livre.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Le bill suivant est lu une troisième fois:

Bill (18) intitulé : "Acte modifiant l'Acte
des terres fédérales."-(L'honorable M.
Midis).2

25½

BILL RELATIF A LA REPRESEN-
TATION.

L'ordre du jour appelle:
La reprise du débat ajourné sur la motion de

l'honorable M. Milis pour la seconde lecture du
bill (13) intitulé : " Acte concernant la repré-
sentation à la Chambre des communes," et sur
la motion en amendement de l'honorable sir
Mackenzie Bowell, que le dit bill ne soit pastlu la
seconde fois maintenant, mais qu'il soit lu la
seconde fois d'hui en six mois.

L'honorable M. KERR: Plus de trente-
trois ans se sont écoulées depuis que notre
constitution est sortie des délibérations du
parlement impérial. Au cours du débat qui
eut lieu sur cette mesure connue sous le
nom " d'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord," ce grand tribun, l'ami par excellence
du peuple anglais, John Bright, a prévu,
dans le discours qu'il prononça. alors ce qui
arrive présentement. Avec un œil de
voyant, il parut entrevoir l'avenir et tout
ce qui se passe présentement dans le Sénat
canadien. Il prévoyait le jour où la'volonté
popula'ire serait contrecarrée, où un gouver-
nement possédant évidemment la confiance
de la grande majorité de la nation cana-
dienne, se trouverait dans le Sénat en pré-
sence d'une majorité hostile qui l'empêche-
rait d'administrer les affaires publiques con-
formément aux intérêts du p"ys ; il pré-
voyait que cet état de choses pourrait se
produire quelle que fût la couleur politique
du gouvernement-que ce gouvernement fut
conservateur ou libéral ; il prévoyait, en.fin,
l'éventualité où un gouvernement conserva-
teur ou libéral resterait au pouvoir si long-
temps qu'il créérait par ses nominations au
Sénat une majorité ayant des opinions dia-
métralement opposées à celles d'un nouveau
gouvernement succédant à l'ancien. Cet
état de choses prévu par le grand tribun que
je viens de nommer, se produit aujourd'hui.
Nous en avons éprouvé les premiers effets,
l'année dernière, et il se fait sentir avec une
nouvelle intensité à l'heure actuelle. Le
but que je vise dans les quelques remarques
que j'ai présentement à faire, est d'essayer
d'aider le Sénat à résoudre sagement la diffi-
culté qui se dresse, aujourd'hui, devant lui,
et si le Sénat vote d'une manière à lui faire
honneur sur la question qui lui est mainte-
nant soumise, c'est le résultat auquel je
désire sincèrement contribuer, que l'on m'en
donne crédit ou non.

Aussi longtemps qu'il me sera permis de
siéger dans cette Chambre, ma plus grande
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préoccupation sera de m'élever au-dessus des
considérations 'de parti. Il n'est peut-être
pas possible à tous d'atteindre cette sphère
élevée. Nous sommes tous des hommes et
nous tendons tous naturellement vers un
parti politique ou vers un autre; mais,
selon moi, notre devoir est de remplir
nos hautes fonctions parlementaires sans
nous occuper de l'effet que pourra produire
notre action sur l'un ou l'autre des deux
partis politiques du pays.

La question que nous devons maintenant
poser est celle de savoir qu'est-ce que nous
avons à faire ? Nous nous trouvons en pré-
sence d'un bill que le parti libéral et le
gouvernement qui représente la 'majorité de
l'électorat considèrent comme une honnête
et juste législation. Cependant, la réponse
à cette prétention, c'est que le bill en ques-
tion ne soit pas maintenant lu une deuxième
fois, et qu'il ne le soit que d'hui à six mois.
Ou, en d'autres termes, par cette réponse
l'on nous demande de faire un pied de nez
à la grande majorité du peuple. N'est-ce
pas une demande qui mérite notre plus sé-
rieuse attention ? Les discours qui ont été
prononcés jusqu'à présent m'ont vivement
intéressés. Je me suis abstenu, l'année der-
nière, de prendre part au débat qui eut lieu
sur un bill semblable à celui qui est mainte-
nant devant nous, et si je ne l'ai pas fait, c'est
parce -que j'ai redouté mon tempérament ;
j'ai craint que la force de mes convictions
me fit perdre mon sang-froid, ou me pous-
sât en dehors de la voie que nous tracent
l'honneur et la dignité de cette Chambre,
et j'ai préféré par suite garder le silence.
J'ai à peine besoin de vous dire que le résul-
tat de cette discussion ou le vote pris à la
suite de ce débat, m'a fait éprouver un pro-
fond chagrin. Ce qui m'a affligé n'est pas
le mal causé à l'un ou à l'autre des deux
partis politiques ; mais c'est le tort causé à
cette auguste assemblée. Au cours du dé-
bat qui eut lieu, l'année dernière, sur la
présente question, et dans celle qui est
maintenant en cours, l'on nous a beaucoup
parlé de droit constitutionnel et d'autres su-
jets ; mais sur bien des points, nous avons
été témoins plutôt d'un simple exercice in-
tellectuel que de toute autre chose. S'il
mn'est permis d'exprimer toute ma pensée,
je dirai que le véritable droit constitutionnel
a été le plus souvent la dernière des préoc-
cupations, et que la question de parti a le
plus souvent primé toutes les autres. L'on

Hon. M. KERR.

s'est avant tout demandé s'il fallait adopter
un bill dont l'application pourrait être pré.
judiciable ou non à l'un ou à l'autre des
deux partis politiques. Selon mol, si le pré-
sent bill est juste, nous n'avons pas à nous
occuper des effets qu'il pourra produire.
Toutefois, pour ce qui regarde ces effets, je
tiens à faire observer en passant que, si je
puis en juger par les discours prononcés
jusqu'à présent, surtout par les discours
de mes honorables amis de la gauche-car
je suis heureux de pouvoir les considérer
tous comme mes amis-l'on exagère consi-
dérablement le tort que l'application de ce
bill pourra causer au parti conservateur
lors des élections générales. Je ne crois pas
que ce bill modifie considérablement les.
chances respectives des deux partis politi-
ques. Mais une différence existera entre le
nouvel état de choses qu'il crééra et l'ancien,
selon qu'il réparera ou non la grande injus-
tice commise par l'ancienne répartition, et
c'est ce dernier point de vue que je vais
essayer de traiter pendant les quelques ins-
tants d'attention que je sollicite dans la
présente occasion. J'ai suivi avec attention:
le débat qui eut lieu, en juillet dernier, sur
le bill semblable discuté alors, et je ne me
souviens pas que quelqu'un se soit levé
dans cette Chambre pour assumer la respon-
sabilité de déclarer que l'Acte de répartition
de 1882-appelé le " gerrymander Act "-et
je regrette qu'un seul acte de nos statuts
puisse être ainsi qualifié-fut justifiable.
Personne n'a osé alors assumer la respon-
sabilité de défendre cet acte. Mais je re-
grette qu'il n'en ait pas été ainsi depuis que
la présente discussion est commencée. J'ai
en effet, regretté beaucoup que plusieurs
honorables messieurs aient, sinon directe-
ment et en termes formels, du moins impli-
citement, essayé de pallier les défectuosgtés
de cette loi et l'aient même presque justifiée
entièrement, ou n'aient pas voulu admettre-
qu'une grande injustice avait été commise.
Je n'adresserai pas un seul mot blessant à
qui que ce soit ; mais l'on a demandé en
vertu de quel droit le bill de répartition de-
l'année dernière a été présenté au parle-
ment, et l'on a posé la même question au
sujet du bill qui nous est maintenant sou-
mis? La réponse à cette question a été
donnée déjà par l'honorable ministre de la
Justice dans un discours qui a été-je le re-
grette-qualifié très présomptueusement de
pédantesque. Je' -voudrais bien pouvoir*
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seulement imiter faiblement le style pédan-
tesque de ce discours. La Chambre, j'en
suis sûr. serait très satisfaite si, de temps à
autre, la monotomie de ses délibérations
était rompue par des discours pédantesques
de ce genre. En effet, l'honorable ministre
de la Justice a prononcé, en présentant le
bill qui est maintenant devant nous, un dis-
cours que tout critique impartial doit con-
sidérer comme une allocution modèle. un
exposé juste, calme et exempt de passions.
D'u autre côté, si après avoir entendu ce
discours, l'on avait encore besoin d'autres
preuves pour établir que l'Acte de réparti-
tion de 1882 ne doit plus être toléré dans
nos statuts, ces preuves additionnelles ont
été données surabondamment par l'honora-
ble secrétaire d'Etat. Je ne suis pas amené

e cette conclusion par le fait que j'appar-
tiens au même parti politique que l'honora-
ble ministre de la Justice et l'honorable
secrMiaire d'Etat; mais je n'hésite pas E
dire que les chiffres et les faits soumis par
Phonorable secrétaire d'Etat sont restés
sans réponse. et y resteront, parce qu'il est
entièrement impossible de les réfuter. Telle
est ina manière de voir, et les partisans de
la, présente mesure n'ont pas besoin d'ajou-
ter rien de plus à ces preuves. Un discours
a été prononcé. hier soir. par un vétéran
parlementaire, un ex-président du Sénat.
un orateur d'un rare talent, et je relèverai
très respectueusement quelques-unes de ses
propt(ositions. M nous a dit qu'à son avis le
gouvernement libéral ou le gouvernement
qui représente le parti libéral n'avait pas
re<:1 du peuple le mandat de proposer le
bill de répartition qui est maintenant devant
nons. Je discuterai ce point avec lui, quoi-
quhiec une certaine défiance de mes pro-
pres forces. Si jamais un gouvernement a
recu le mandat de proposer une certaine loi
dans le parlement canadien ou le parlement
brimunique ou dans toute autre assemblée
délibérante, c'est bien le gouvernement ac-
tuel du Canada. Chacun se rappelle encore
que les délégués du parti libéral de toutes
les parties du pays, depuis la Colombie-Bri-
tantique jusqu'à l'Ile lu Prince-Edouard,
se réunirent à Ottawa, dans le mois de juin
180;, et qu'ils ne se sont pas rendus ici,
siiplement pour s'amuser à des futilités.
Ces délégués sont venus ici pour affaires
sérieuses, et les résolutions qu'ils adopté-
rent sont appropriées aux sujets traités par
eux. Pendant les deux jours que dura leur

convention, ils discutèrent les affaires pu-
bliques et adoptèrent dix résolutions. Je les
ai ici sous les yeux ; mais je ne prendrai
pas le temps de les lire entièrement. Ces
diverses résolutions exposent succinctement
la manière dont le pays devrait être gou-
verné.

L'honorable M. McCALLUM : Veuillez les
lire. Nous aimerions à connaître toutes ces
résolutions.

L'honorable M. KERR : Je les passerai à
l'honorable monsieur. vu que je n'ai pas le
temps de les lire imaintenant. La huitième
de ces résolutions est une promesse de pro-
poser au parlement un bill de répartition.
Les discours qui furent prononcés alors ont
été reproduits par presque tous les journaux
libéraux des diverses parties du pays, et
j'en ai lu, moi-même, un certain nombre
dans plusieurs organes conservateurs. Cette
convention fut tenue trois années avant les
élections générales. En sorte que le peuple
ne fut pas pris par surprise lors de ces
élections. Il a été notifié longtemps d'a-
rance. Il a en trois ans pour examiner et
réfuter les résolutions adoptées en 1893, par
le parti libéral. L'on nous répond, aujour-
d'hui, que le gouvernement actuel a reçu
il est vrai, l'appui de la majorité de l'électo-
rat ; mais quant au mandat de proposer une
loi de répartition de la représentation, il n'a
jamais eu d'existence. Je ne partage au-
cunement la manière de voir de l'honorable
sénateur de Richdmond (M. Miller), qui
nous a dit que le peuple n'a pas été appelé
à donner un mandat de légiférer sur la ré-
partition de la représentation, parce qu'on
ne lui a pas soumis un bill de répartition
.tout rédigé et comprenant tous les détails
relatifs à ce sujet.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez 1 écoutez!

L'honorable M. IERIR : Je nie cette pro-
position, et je prétends qu'elle ne saurait
être soutenue.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Niez-la plus positivement.

L'honorable M. KERR : Toute ma pensée
sera connue avant que j'arrive à mna con-
clusion, et voilà pour le mandat. L'argu-
ment de l'honorable sénateur de Richmond
nous porte à conclure que vous ne pouvez
recevoir du peuple qu'un seul mandat dans
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le même tenips. Or, s'il en était ainsi, où
serions-nous, vous et moi, lorsque le peuple
aura conféré les dix mandats basés sur les
dix résolutions du programme libéral, sup-
posé qu'un seul mandat soit émis par pé-
riode de cinq années, c'est4-dire, d'une
élection à l'autre ? Les dix mandats re-
querraient cinquante années. Vous voyez
que cette manière de voir est absurde. Je
regrette que l'honorable sénateur de Rich-
mond ne soit pas présent. Cet honorable
monsieur, comme je viens de le démontrer,
pourrait faie un meilleur usage de son
magnifique talent. Il a sans doute parlé
consciencieusement ; mais je crois qu'il s'est
grandement trompé. Je dis -donc que le
gouvernement actuel a reçu de l'électorat
un mandat sur chacun des articles du pro-
gramme du parti libéral, ou sur chacune
des dix résolutions adoptées par ce parti ern
1893. Dans Northumberland-ouest où je de-
meure, ainsi que dans les comtés voisins,
pendant toute la campagne électorale, la
plupart des articles diu programme du parti
libéral furent discutés à fond dans toutes
les maisons d'école, les hôtels de ville et
sur les "hustings," et plus d'une fois l'on
entendait 'dire-et j'étais du 'nonbre-que,
si les candidats libéraux arrivaient au pou-
voir et manquaient de proposer le projet de
loi qui est maintenant devant nous. ou ne
faisaient un sérieux effort pour le faire
adopter, nous ne voterions plus pour eux à
l'avenir. Je suis d'avis que les mandataires
du peuple ont fait un honnête effort. l'année
dernière, et qu'i:s font un autre effort non
moins honnête aujourd'hui, pour faire ·adop-
ter le projet de loi qui est maintenant de-
vant nous ; niais si le Sénat rejetait ce pro-
jet de loi. ce serait prendre le mandat con-
féré par la grande majorité des électeurs
du pays et le renvoyer au visage de ces
mêmes électeurs. Qu'est-ce que le présent
bill propose de faire ? L'article qui s'y rap-
porte dans le programme du parti libéral,
est, par une coïncidence significative, voisin
du neuvième article du même programme,
qui propose la réforme du Sénat. Je pré-
sume qu'un grand nombre croient qu'il y a
plus qu'une coïncidence accidentelle dans le
fait que ces deux articles du programme du
pa:rti libéral-l'article relatif à une nouvelle
répartition de la représentation. et l'article
concernant la réforme du Sénat-se trou-
-vent voisins l'un de l'autre. Allons-nous
exiger une réforme du Sénat ? Nous ne pou-

Hon. M. KERR.

vons tolérer plus longtemps l'état de choses
actuel. La volonté du peuple doit être res-
pectée. Parmi ceux qui ne partagent pas
ma manière de voir, en est-il un qui ose
croire, un seul instant, que si nous avionls
actuellement un gouvernement conservateur

t la tête des affaires, le présent bill serait
rejeté ?

L'honorable M. PROWSE : Il n'aurait ja-
mais vu la lumière du jour.

L'honorable M. BERNIER : Il n'aurait ja.
mais été présenté.

L'honorable 3. KERR : Cependant, sous
le régime conservateur, un bill de réparti-
tion fut présenté, et on le fit adopter sans
peine par le Sénat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. KERR : Et pourquoi le
Sénat adopta-t-il sans murmurer l'Acte de
répartit-ion de 1882 ? Je n'ai jamais pu trou-
ver une autre réponse à -cette question que
celle-ci : C'est que le Sénat était alors d'avis
que. en vertu de la constitution, toute nou-
velle répartition de la représentation est
une affaire d'économie interne qui ne con-
cerne que la Chambre des communes, et que
le Sénat n'avait pas plus le 'droit de s'occu-
per d'une affaire de 'cette nature qu'il n'avait
le droit d'ordonner à la Chambre des com-
munes de modifier l'arrangement de ses
sièges et de transférer celui de son prési-
dent de l'extrémité où il se -trouve mainte-
nant à l'autre bout de la salle des séances.
Je 'me sers de cet exemple quelque peu fa-
milier ; mais c'est ainsi que j'ai expliqué à
un grand nombre la conduite du Sénat, en
1882. J'ai justifié l'attitude prise par lui
alors sur le bill de répartition qu'il a adopté
ou ratifié. J'admets, toutefois, q'ue l'on n'au-
rait jamais dû demander au Sénat de rati-
fier ce bill; mais le -Sénat le ratifia, et Il
avait une bonne excuse à donner. Je vou-
drais que le Sénat comprît aujourd'hui ses
devoirs comme il les a compris en 1882. Il
a compris alous qu'il avait bien le pouvoir,
en vertu de la constitution, de rejeter le bill
de répartition; mais qu'il n'en avait pas
le droit en vertu de la 'même 'constitution'.
Mon savant ami, le sénateur de Richmond,
a déclaré à cette Chambre, hier soir, comme
il l'avait déjà dit auparavant, que faire une
distinction entre le pouvoir constitutionnel
et le -droit constitutionnel est tout simple-
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meut jouer sur les mots. Je ne partage pas
cette manière de voir. Je crois connaître
quelque chose en matière de droit constitu-
tionliel, et je suis d'avis qu'il y a une dis-
tinetion à faire entre le pouvoir et le droit
constitutionnels. De ce que nous pouvons
être revêtus du pouvoir constitutionnel de
faire une certaine chose et il ne s'en suit
pas nécessairement que nous ayons en vertu
tic la constitution, le droit de la faire, et je
serais prêt à soumettre cette proposition à
la cour Suprême du Canada, en dépit de
l'opinion contraire de mon honorable ami.
Naiurdleiment, cette Chambre (le Sénat) a
le pouvoir constitutionnel de se suicider po-
litiquement parlant ; mais je ne crois pas
qu'elle ait le droit constitutionnel de le faire,
bien qu'elle ait été sur le point de commet-
tre vet acte, l'année dernière ; mais si l'a-
meiilcmelt, aujourd'hui proposé, afin de
renvoyer à six mois la deuxième lecture du
présent bill. est adopté, ce sera presque
compîléter notre suicide politique. J'aborde-
rai mintenant le fond du sujet qui est
maintenant devant nous. Quel est l'objet

du lprésent biR ? Je vais vous le idire. Son
objet est (le remédier à un grand mal. Cer-
tains honorables messieurs sourient ; mais
je vais vous délivrer dans un instant de
l'inuiiiétudo qui vous tourmente. J'espère
que, si je prouve qu'un grand mal a été
commis en 1882 ; que le parlement a la-
justement porté atteinte aux franchises po-
pula ires. ces honorables messieurs jug.eront
aurement la -présente question. Mon hono-
rable ami. le sénateur de Richmond. dans
sou discours d'hier soir, a jeté le gant. et je
le ranasse sur l'un des points débattus. Il
noues a dit : " Pourquoi les sénateurs d'On-
tario ne s'occupent-ils pas davantage de la
présente question?" Eh, bien, je suis un
hunmble sénateur d'Ontario, et j'ose aïborder
cette question. Je crois pouvoir démontrer
il votre satisfaction que le bill de répartition
de 1882, autrement appelé le " Gerrymander
At "" a été conçu dans le pêché et enfanté
dans l'iniquité-politiquement parlant-et
cette iniquité se trouve, aujourd'hui, dans
nos statuts. Je vais maintenant citer le té-
muignage d'un citoyen respectable sur cette
question. C'est celui de M. John Hague, et
je le lirai particulièrement pour renseigner
les plus jeunes membres du Sénat, sans es-
pérer, toutefois, convertir la majorité de
cette Chambre. Je -serais heureux, si je
pouvais, au contraire, vous persuader qu'il

est opportun de laisser le présent bill deve-
nir loi.

L'honora:ble sir MACKENZIE BOWELL :
Quel est, s'il vous plaît, le nom de l'auteur ?

L'honorable M. KERR: J'ai lu ce témoi-
gnage dans le Globe, de Toronto, le 10 juillet
1899. Je n'ai (pas jugé à propos d'en faire
ici, la lecture, l'année dernière; mais je ne
croirais pas faire maintenant mon devoir si
je ne m'efforçais de jeter le plus de lumière
possible sur la présente question.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Le Globc de Toronto est-il un organe parti-
san ?

L'honorable M. KERR : Peu importe la
question de savoir s'il est partisan ou non.
La question qui nous intéresse est de savoir
si la déclaration de M. Hague est véridique
ou fausse.

L'honorable M. McCALLUM: Le Globe
de Toronto-Oh !

L'honorable M. KERR : Le Globc de To-
ronto, le palladium des franchises populai-
res !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce un article éditorial, ou un article com-
muniqué ?

L'honorable M. KERR: L'article est tiré
du Herald. de Montréal. et il est ainsi conçu:

UNE HISTOIRE SECRETE.
Comment le " Gerrymander Act" - de 1882 fut

préparé par le gouvernement-Histoire ra-
contée par M. Hague-Une grande carte des
comtés faite clandestinement-Le coût de
cette carte non payé-Commentaires de sir
John Macdonald et d'autres conservateurs
éminents-La carte des comtés de 1891.
(Dépêche spéciale au " Globe," Montréal

9 juillet.)
L'histoire secrête du " Gerrymander Act" de

1882 est racontée par M. John Hague, rédacteur
du " Journal du Commerce," dans un article
signé, publié dans le " Herald," de Montréal,
comme suit :

Le 15 septembre 1881, j'ai reçu un avis d'un
membre du Sénat, qui représentait le 'gouverne-
ment de sir John Macdonald, à Toronto. Ce-
sénateur me demandait de le rencontrer à une
certaine heure. Je fus informé par lui que-
d'après la constitution, le gouvernement avait
l'intention de remanier les districts électoraux
dans Ontario. Le même sénateur m'informa, en
outre, que le département de l'Intérieur dont sir
John Macdonald était le ministre, avait été
chargé de préparer une carte indiquant les dis-
tricts électoraux et les nouvelles limites qu'on
se proposait de leur donner ; mais que le dé-
partement n'avait pu réussir à faire cette carte
d'une manière satisfaisante. Le même sénateur
me demanda si je serais disposé à entreprendre

3 91
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le dessin d'une carte conforme aux suggestions qui est une expression exacte mais bien que le
qu'il me ferait. Après m'avoir entendu dire remaniement des districts de 1882 ait été fait
que je me sentais capable d'entreprendre un ou- d'après cette règle, on ne s'est jamais servi
vrage de cette nature, le même sénateur me dit alors de cc mot pour la désigner. Après avoir
qu'il désirait avoir une carte indiquant les limi- dessiné une carte colossale, je m'arrêtai sur cha-
tes alors existantes des districts électoraux ; le que district électoral et ses environs, et écrivis
nombre d'électeurs de chacun d'eux, et les ma- dessus le nombre total des électeurs, ainsi que le
jorités obtenues lors de la dernière élection. Il chiffre de la majorité libérale ou conservatrice,
me demanda de faire cette carte aussi grande selon le cas, que chacun des districts donnait,
que possible, et d'indiquer la statistique deman- Puis, je colorai chaque district pour indiquer à
dée sur de petits papiers collés sur chaque dis- première vue sa couleur politique. J'étudiai en-
trict, les uns étant de couleur rouge, les autres suite avec soin les rapports officiels des deux
de couleur bleue, selon que les districts ont élu dernières élections, et pris des centaines de notes
des libéraux ou des conservateurs. Ces petits pour faire la comparaison et le rajustement.
papiers furent préparés par les imprimeurs Wii- Plusieurs des districts étaient des plus dificiles
liams, Sleith et McMillan, à Toronto. Je m'op- à remanier de manière à obtenir le résultat dé-
posai énergiqueiment à ce plan. Je le trouvais siré. La configuration de quelque-uns d'entre
embarrassant et j'étais d'avis qu'il serait difficile eux, a-t-on dit, représentait quelque chose ayant
de s'en servir pour modifier les délimitations de rien de semblable sur la terre, dans les cieux ou
comtés ; mais on me décida d'en entreprendre dans les eaux. A la vérité, ils représentaient tout
l'exécution. simplement un effort fait pour délimiter les dis-

La question qui se posait ensuite était celle de tricts électoraux selon deux règles la première,
savoir où cet ouvrage pouvait être exécuté? On d'après le principe de l'unité de population coin-
me représenta que cet ouvrage exigeait la plus mane donnant droit à un représentant la se-
grande discrétion, et qu'il fallait qu'il fut ignoré conde, d'après le principe que les districts élec-
de qui que ce soit du dehors. Après plusieurs toraux devaient être remaniés de manière à
suggestions faites de part et d'autre, je consen- favoriser les intérêts du parti alors au pouvoir.
tis à faire l'ouvrage dans ma propre résidence, Or, ces deux règles ne sauraient s'appliquer har-
où je pouvais consacrer mon bureau d'études et monieusement ensemble. De là la configuration
de travail au service du gouvernement, et em- très excentrique de certains districts indiqués
ployer en même temps quelques-uns des membres par la carte en question. Lorsque cette carte fut
de ma famille à coller les petits papiers statis- presque terminée, je la transportai à Ottawa.
tiques et à rendre d'autres services manuels.
Ce plan fut accepté. Je me procurai une carte
électorale d'environ 18 pouces sur 12, et en
copiai les lignes en 'les étendant de manière à On me donna à Ottawa un appartenant situé
obtenir une reproduction de cette carte sur une près de celui du ministre de l'Intérieur, et je
plus grande échelle, la nouvelle carte que je reçus instruction de n'y laisser entrer personne,
traçai ainsi ayant 5l pieds sur 4 pieds. Après de ne pas y admettre même un membre du cabi-
m'être imposé un travail fatiguant, qui dura plu- net, à moins que la personne qui s'y présenterait
sieurs semaines-mais n'y consacrant que mes ne fût accompagné par le sénateur qui m'avait
soirées, je terminai cette carte avec son grand chargé de la préparation de cette carte. Je me
nombre de carreaux rouges et bleus, et ce fut, rappelle la petite colère dans laquelle se mit un
comme je l'avais prévu, une entreprise passable- ministre à qui j'avais refusé Padmission.-Jn
ment folle. La province d'Ontario, ainsi sub- jour, l'honorable M. Aikens, le ministre du
divisée et marquée, ressemblait à un certain Revenu de l'Intérieur, entra dans mon apparie-
animal le la fable, entièrement couvert de taches nent, accompagné du sénateur déjà mentionné,
rouges et bleues. Bref, cette carte n'a pas été et vit la carte, mais ne fit aucun commentaire.
acceptée, et celui qui en avait donné l'idée la Son silence m'inspira cette remarque Mals,
trouva plus embarrassante qu'utile. Il a vu qu'il Aikens, je suis surpris de vous voir en pareille
était impossible de rajuster les districts élec- compagnie." M. Aikens me répondit par son
toraux à l'aide d'une oaste comme celle qu'il sourire habituel. Plusieurs membres du parle-
avait commandée, et il me demanda mon avis ment furent consultés sur les changements à
sur le meilleur mode à adopter. faire subir à leurs districts, entre autres, feu J.

C. Rykert :le colonel O'Brien et M. Mackenzie
Ce que le gouvernement désirait. Boweil. Ce dernier souleva quelques objections

J'ai été inform alors que le gouvernementmais passa outre. Lors-
J'aiétéinfrmé lor qu le ouvrneentquc la dernière touche fut donnée à ma carte,

désirait rajuster les districts électoraux de ma-
nière à donner, autant que possible, à chacun dernier, après avoir exatminé avec soin les dé-
d'eux un nombre égal d'électeurs. Toutefois, limitations, la Statistique électorale indiquée sur
cette règle ne devait pas être absolue. Elle de- la carte et l'annexe, fit cette remarque "Ce
vait être sufisanment élastique pour permettro travail me décharge d'un grand poids."-Le
le groupement de différentes sections d'un dis- - Gerryrander Act," comme il est appelé, a tout
trict, pour en détacher les conservateurs excé- simplement pour base la carte que j'ai dessinée,
dant le nombre requis pour former une majorité ou est tout simplement l'expression de cette
conservatrice à cet endroit et les transférer à carte sous forme de loi. Les changements faits
un autre district où ils pourraient faire pencher par cette carte étaient considérés comme donnant
la balance en faveur du candidat conservateur, ou au parti conservateur un gain certain de quatre
contre le candidat libéral. Les districts élec- siéges parlementaires, et une meilleure chance de
toraux désespérénent libéraux devaient être sup- isuccès dans plusieurs districts électoraux. Je Me
primés, si la chose était possible, ou remaniés de souviens d'avoir fait remarquer dans le temps
manière à grouper les électeurs libéraux dans un que tous ces changements faits s'appuyaient sur
-seul district, principalement dans les cas où l'on la supposition que les élections futures se ferai-
pourrait détacher ces libéraux d'un district où ent comme leurs devancières, c'est-à-dire Que
la candidature conservatrice était en danger. chaque candidat, à l'avenir, recevrait, ni plus,
Cette manipulation a été subséquemment appelée ni moins, l'appui de son parti comme par le
en anglais " hiving," ou espèce de groupement, ce passé. Mais à cette observatioi, sir John Mac-

.Hon. M. KERR.
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donald répondit : " C'est très-vrai ; mais les dis-
tricts électoraux se condaisent soilvent d'après
leurs traditions, et les grits sont très conserya-
teurs lorsqu'il s'agit du maintien de leur parti."

La carte ne fut pas payée.
J'ai appris par expérience dans cette occasion

qu'il n'était pas prudent de faire un travail quel-
conque pour un gouvernement sans préalable-
ment en fixer le prix. La carte en question me
coûta $500. Lorsque j'en demandai le paiement,
sir John Macdonald me congédia avec de vagues
promesses d'une rémunération généreuse pour
mion travail. Cependant, je n'ai pas encore reçu
un seul centin pour ce travail qui avait pourtant
absorbé tous mes loisirs, pendant des mois, et
qui m'avait aussi obligé de débourser une somme
assez considérable pour payer mes aides, sans
compter l'appartement de ma résidence que j'a-
vais employé au service du gouvernement.
Quelque membre du parlement devrait demander
la production de cette carte. Si elle n'est pas
inaiitenant en la possession du gouvernement,
c'est qu'elle a été volée, ou enlevée des bâtisses
du parlement où je l'ai confiée au premier minis-
tre, feu sir John Macdonald, sur les instructions
duquel je l'avais dessinée.

Découverte d'une autre carte.
Le " Herald " ajoute :-Des recherches faites,

aujourd'hui. dans le département de l'Intérieur
font voir que la carte d'après laquelle fut fait le
" gerryniander " d'Ontario, en 1882, fut des-sinée
tel que nous l'a décrite M. John Hague, et a été
conservée d'abord dans le département de l'Inté-
rieur ; niais qu'elle ne se trouve plus là. La
description de la carte, telle que donnée au cor-
rest)oiidant du " Herald " est conforme à celle
donnée par celui qui s'en prétend l'auteur. Le
correspondant du " Herald," cependant, a fait
une autre découverte. Il a constaté que la carte
de M. Hague n'est pas la seule représentation de
la carte des districts électoraux d'Ontario délimi-
tés et arbitrairement morcelés par le gouverne-
ment conservateur. Dans le département de
l'Intérieur se trouve un grande carte de 6 pieds
sur dlix, représentant les provinces d'Ontario et
les comtés d'Ottawa et de Pontiac, dans la pro-
vines <le Québec. Cette carte est bien finie et a
été préparée par le. dessinateur du ministère des
Posies, en 1891. Elle représente les comtés tels
qu'ils sont délimités pour les fins municipales,
et elle indique aussi les lignes qui délimitent avec
soin les districts électoraux tels que remaniés
par l'Acte de 1882. Tous les détails de cette
carte sont très bien exécutés. Chaque canton,
chaque ville, chaque village y sont indiqués
ave- le nombre de votes donnés par l'un et par
Faivre parti politique, et désignés par les cou-
leurs rouge et bleue. Non seulement le nombre
de votes donnés est indiqué à chaque point
coloré ; mais on y voit aussi le total des élec-
teurs inscrits sur la liste électorale. Les votes
conservateurs sont indiqués par la lettre " C,"
et les votes réfòrmistes par la lettre «' R." En
somme, cette dernière carte est des plus in-
génieusement conçues et des mieux exécutées
comme combinaison politique. Elle a été évidem-
ment préparée pour le projet du " Gerrymander
At " de 1$92, alors qu'on a essayé de rendre le
" Gerrymander Act " de 1882 plus complet en-
core qu'il nei l'était en appliquant plus rigoureu-
sement le couteau du chirurgien ; c'est-à-dire en
morcelant davantage les comtés, en achevant de
grouper les grits et de briser leur organisation.

M. Hague est un -Canadien ; c'est un ci-
toyen très respectable et des plus honnêtes.

L'honorable M. MILLS
Justice) : Cette affaire de
des plus respectables.

(ministre de la
carte n'était pas

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
N'était-il pas plutôt un traitre ?

L'honorable M. KERR: La question n'est
pas de savoir si John Hague fut un traitre
ou non. L'on doit seulement demander si
la déclaration qu'il a faite ou l'exposé de
faits qu'il a publié est véridique ou non.

L'honorable M. MACDONALD (C.A):
Je ne crois pas que vous puissiez un instant
considérer comme sérieux son exposé.

L'honorable M. KERR : Je n'ai aucune
raison de ne pas le considérer comme tel.

L'honorable M. MACDONALD (C.A):
Un homme qui a écrit ce que vous -venez de
lire n'est pas digne de foi. Je ne le croirais
pas sous serment.

L'honorable M. KERR : Est-il besoin d'a-
jouter un seul mot de plus pour convaincre
cette Chambre qu'une grande injustice a été
commise, et que le pays souffre encore de
cette injustice.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Une chose ce:taine, c'est que ce M. Hague
s'est bien gardé d'écrire une pareille lettre
jusqu'à ce que celui qui pouvait le contre-
dire fut mort depuis deux ou trois ans.

L'honorable M. KERR : Je ne sais pas si
l'homme auquel l'on fait maintenant allu-
sion est mort ou non ; mais j'attire l'atten-
tion sur l'exposé que je viens de lire. Cer-
tains honoirables messieurs de la gauche
prendront sans doute la parole avant que le
présent débat soit terminé, et je désire qu'il
soient assez bons de dire au Sénat ce qu'ils
pensent de -ette affaire de carte. On ne sau-
rait répondre par un éclat de rire à l'exposé
que je viens de lire, ni en disant que l'au-
teur de cet exposé est un traître. J'ai par-
couru les colonnes des organes conserva-
teurs -pour voir si j'y trouverais une réfuta-
tion de cet exposé, et je n'ai pas encore
trouvé un seul mot niant l'existence des
cartes mentionnées dans l'exposé en ques-
tion. Maintenant, honorables messieus,
quelle attitude prendrez-vous en présence de
cet exposé ? On me répondra, peut-être, que
je ne devrais pas souiller mes mains en y
touchant. Vous pouvez avoir ignoré jusqu'à
présent l'existence de ces cartes ; mais vous
êtes maintenant renseignés, et qu'en pensez-
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vous ? Je vous pose honnêtement cette ques-
tion.

L'honorable M. MACDONALD (C.A)
Nous n'acceptons pas ce genre de preuve.

L'ionorable M. KERR: Vous ne pouvez
l'écarter, parce que je suis informé qu'elle
peut être corroborée entièrement. Or. en
présence de ce fait, peut-il se trouver dans
cette enceinte un seul homme capable de
voter pour l'amendement qui est mainte-
nant devant nous ? Ceux qui voteront pour
cet amendement seront à toute fin que de
droit les complices a:près le fait. Ce que je
viens de lire à cette Chambre ne saurait
étre réfuté p.ir des commentaires sur 'mon
discours ou par des interruptions. Tout ce que
je pourrais dire pendaýnt 'ving>t-quatre heures
sur la présente question ne saurait la faire
mieux connaître que ne le fait l'eXposé que
je viens de lire. J'aimerais à vous exposer
comment cette inique répartition de 1882 a
fonctionné. A (eux ou trois reprises, cer-
tains honorables :messieurs ont protesté con-
tre l'emploi du mot "fraude' pour quali-
fier le "gerrymander Act" do 1882. Si l'ex-
posé que je viens de lire est 'bleu fondé. la
conclusion à en tirer, c'est que ce " gerry-
mander Act'' fut l'une des plus flagrantes
fraudes qui ailent jamais été perpétrées con-
tre un peuple libre. et j'assume toute la res-
ponsabilité de cette conclusion. Je suis en
possession des faits, et je vais les mention-
ner -après avoir exposé ce que fut le " Ger-
rymander Act " de 1SS2, et quel était son
objet. En 1878. une vague conservatrice
passa sur le pays. Je ne dirai pas (1110 ce
fut un bien ou un mal ; mais je ferai ob-
server que le résultat des élections qui eu-
rent lieu alors donna au parti conservateur,
dans la province d'Ontario, par exemple,
une majorité anormale, comme il n'en avait
jamais obtenu auparavant, et qu'il ne pou-
vait espérer conserver, .on obtenir de nou-
veau dans d'autres élections. Mais par quel
moyen a-t-il voulu conserver le pouvoir ?
Par aucun autre moyen que celui de priver
le peuple de ses droits politiques, et cette
lnfàme carte éèectorale que je viens de faire
connaître fut imaginée pour obtenir ce ré-
sultat. Cette ca·rte fut un chef-d'œuvre de
stratégie et de vilenie. Depuis que le peuple
canadien forme une nation, il nous est im-
possible de trouver rien dans son histoire
qui ressemble à cette vilenie, et pour l'hon-
neur du pays. j'espère qu'elle ne sera jamais
répétée.

Hon. M. KERR.

L'honorable M. MeMILLAN : Le "!gerry.
mander bill" de sir Oliver Mowat ne sur-
passe-t-il pas en vilenie celui que vous dé-
noncez présentement ?

L'honorable M. DANDURAND : L'un jus.-
tifie-t-il l'autre ?

L'honorable M. KERR : Je parle de ceux
qui se sont rendus coupables de celui de
1882. Je n'ai jamais. du reste, approuvé, ni
n'approuverai jamais un " gerrymander
Act." Je hais ce nom qui est d'origine
étrangère, et qui n'a rien de britannique;
mais nous l'avons adopté, et cela dans un
très mauvais but. Imaginez-vous un instant
des hommes d'Etat anglais qui, pour se
maintenir au pouvoir, élaboreraient un pro-
jet de législation comme celui que nous dé-
nonçons présentement. Ou frémit à y ýpen-
ser seulement. Ce n'est pas répondre à
mon argument de dire -que le gouvernement
Mowat a fait la même chose.ý Je n'ai rien
à dire présentement sur ce qu'a pu faire
sir Oliver Mowatt. Lorsque ce sujet nous
sera soumis, ce sera alors le temps de le
discuter ; mais nous avons maintenant une
autre question . débattre, et je crois devoir
appeler par son nom une bêche ou une
pioche. de quelque nature que soient les
matières que ces instruments remuent.
J'aimerais à vous exposer. sI le temps me
le )eliettait. comment le "Gerrymander
Act" de 1882 a fonctionné, et je ne vous
citerai que quelques exemples. Je vous ai
(lit que l'on avait considéré comme anor-
malement considéra'lbe la majorité conser-
vatrice obtenue en 1878 ; que le parti con-
servateur ne pouvait pas espérer obtenir la
même majorité aux élections de 1882, et
qu'afin de conserver permanemment cette
majorité, ou de l'empêcher de baisser jus-
qu'à son ancien -chiffre normal, le bill in-
fame que je dénonce maintenant, fut adop-
té. et il produisit malheureusement trop bien
son effet. Ontario est une grande province,
et elle possède 88 sièges parlementaires.
C'est une .province libérale, et. bien que le
"Gerryimander Act " en question ait pu af-
fecter légèrement d'autres provinces, l'objet
de cet acte fut de détruire autant que pos-
sible le parti libéral d'Ontario, et quel fut
son effet Quel fut le résultat des élections
de 1882 ? Sur 88 députés élus par Ontarlo,
23 seulement étaient libéraux-ce qui don-
nait dans cette province 55 députés conser-
vateurs. Ce nombre était hors de toute pro-
portion avec le nombre d'électeurs conserva-
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tears qu'il y avait dans Ontario. Que fit-on
ensuito? Un honorable monsieur a dit :
- Mais vous n'avez pas prouvé que les libé-
raux aient subséquemment beaucoup souf-
furt du bill de répartition de 1882. Mais
conuent auraient-ils pu souffrir beaucoup
lorsquil ne restait plus que 23 députés libé-
raux ? Je puis vous donner les noms de deux
libéraux qui ont perdu leurs sièges parle-
inentaires par suite de l'application du '" Ger-
rynaonder Act " de 1882. Ce sont M. Gillies,
de Bruce-nord, et M. Macdonnell, de Lanark-
nord. M. Macdonnell perdit son siège parle-
men ire par suite du fait que les deux can-
tons de Fitzroy et de Huntley furent trans-
férés de Carleton à La.nark-nord. Aucune
raison ne justitiait ce changement, si ce
n'est la raison de parti, et, par suite de ce
chametement, Lanark-nord est devenu une
cironscription conservatrice, au lieu d'être
libr'ale. Puis, prenez Brockville. Là, M.
Wood l'a emporté sur M. Comstock par une
nma jorité de quatre voix, grâce à l'enclave-
ment de Kitley, canton conservateur, dans
la division électorale de Brockv.il:e qui était
libérale auparavant. Plusieurs autres dis-,
trilês électoraux furent aussi compris dans
le - Gerrymander Act " de 1882 ; mais l'in-
di.rn:tion publique soulevée par le renanie-
ment opéré empêcha la loi de qproduire im-
mui diatenient tout son effet.

Mais aux élections de 1887, cette loi put
réaliser toutes les espérances de ses auteurs.
Les divisions de Huron-ouest et d'Ontario
élurent des députés conservateurs à partir
de eette année jusqu'à 1896. La division de
Womhiworth-sud fut aussi comprise dans le
" (rrymander Act." La défaite de M.
Paterson dans Brant-sud fut le résultat de

irpdlication de ýcet acte qui avait trans-
déré deux cantons de Brant-sud à une autre

division électorale qui n'en avait pas besoin.
Le cité de Bruce avait incontestablement
une majorité libérale considérable ; mais
grace au morcel:ement opéré à son préjudice,
la minorité de ce comté a élu deux députés
hur' trois. Le député actuel de Perth-nord
doit son élection au " Gerrymander Act " de
1SS2, qui comprend cette division, et la dé-
faire de feu M. Trow, à l'élection de 1882,
fut causée par le morcellement de Perth-
sud. J'arrive maintenant au dernier dis-
triet électoral que l'on aurait cru à l'abri de
tout danger, et c'était celui de l'honorable
mtinistre de la Justice. Sa popularité per-
sonnelle et sa grande habileté le firent 6lire

par 'ce district jusqu'à 1896. Sa défaite d'a-
lors doit être attribuée à deux causes, sa-
voir, au "Gerrymander Act" et aussi pro-
bablement au fait qu'il avaIt consacré trop
de son temps à aider ses amis dans d'autres
divisions atteintes par le " Gerrymander
Act." Mais cet acte a racheté involontaire-
ment le nal qu'il avait fait au district de
Bothwell, puisque le résultat de son appli-
cation a donné à cette Chambre haute l'ho-
norable ministre de la Justice. Je pourrais
citer un bien plus grand nombre d'exemples
de la nature de ceux que je viens d'énumé-
rer ; mais l'honorable secrétaire d'Etat m'a
devancé et a rendu ce travail entièrement
inutile. J'ajouterai, cependa:nt, quelques
mots de plus relativement aux remaniements
de districts opérés injustement. Il y eut un
autre "Gerrymander Act" en 1892, et un
troisième en 1893, ce qui montre que nos
amis, les conservateurs, croyaient avoir le
droit de s'occuper de répartition de la repré-
sentation, ou du remaniement des districts
électoraux en tout autre temps " qu'immé-
diatement après chaque recensement décen-
nal." En sorte que l'argument tiré de cette
disposition de l'article 51 de l'Acte de l'A-
mérique Britannique du Nord qui emploie
ces mots " immédiatement après chaque re-
censement décennal " n'a aucune valeur. Le
fait est que nous avons le droit 'd'adopter,
en tout temps de& bills de répartition de la
représentation. Il ne serait pas opportun.
je l'admets. de le faire trop souvent ; mais
pourvu que vous n'enfreigniez pas l'article
51 que je viens de mentionner, vous pouvez
remanier les districts électoraux aussi son-
vent que le parlement le juge 'à propos. Le
mot " rajustealent " est invariablement em-
ployé, et lorsque je m'en sers, anoi-même, je
veux parler du rajustement de la représen-
tation des provinces. L'article 51 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord a pour
objet de sauvegarder la représentation pro-
portionnelle des différentes provinces. C'est
le principal objet de cet article, tandis qu'on,
l'a présenté au cours du présent débat
comme une espèce d'épouvantail ; mais son
principal objet est celui que je viens d'indi-
quer. Vous pouvez donc. en tout temps, re-
manier les districts électoraux pourvu que
vous n'enfreigniez pas l'article 51 que je
viens de mentionner et les cinq règles qui
lui sontannexées. Voilà le plaidoyer que je fe-
rais même devant la cour Suprême. On nous a
cité, ici, de hautes opinions exprimées par
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des membres de l'autre Chambre. Ces opi-
nions peuvent être assez bien fondées. Elles
émanent d'hommes de loi habiles ; mais je
suis prêt à mettre au jeu ma propre
réputation professionnelle relativement au
jugement de la cour Suprême sur la
véritable signification de l'article 51 de
l'Acte de l'Amérique du Nord. La pré-
tention que le présent bill n'est pas
présenté dans un temps convenable,
parce que le recensement décennal n'a pas
été fait, n'a aucune valeur, puisque, en
1893, une loi fut adoptée pour rectifier
l'acte concernant la représentation adopté
en 1892. Or. si l'on a eu le droit de faire
cette rectification en 1893, on avait égale-
ment le droit le faire une nouvelle réparti-
tion. La prétention que je viens de signa-
ler tombe donc d'elle-même. Il n'était au-
cunement nécessaire de remanier la division
électorale de L. Joseph RIymal. On a déta-
ché de cette division le canton d'Ancaster
pour le tuer politiquement parlant-et c'est
ce qui a été fait-et ce canton a été annexé
à une autre division située à quarante ou
cinquante milles plus loin. Je sais que M.
Rymual était fier de sa division électorale-
la section sud de Wentworth-l'une des plus
belles divisions électorales de la province
d'Ontario. C'est l'orgueil de son cœur. et,
dans son indignation-il déclarait qu'il ne
fallait pas démembrer violemment ce magni-
fique colège électoral. il protesta comme le
fit ce gladiateur enchainé :

I loathe thee petty tyrant;
I scora you with mine eye,
Ill curse you with my latest breath,
And fight you till I die.

I will not beg for quarter, e
I scorn to be your slave,
No, l'Il swim the sea of slaughter,
Or sink beneath the wave.

Que puis-je maintenant ajouter à ce que
je viens de dire ? Nous avons présentement
devant nous un bill inoffensif, contre lequel
aucuno objection sérieuse n'est soulevée. Le
fait est que l'opposition inqualifiable faite à
ce bill n'a d'autre base que cette considéra-
tion, que cette mesure ne doit être adoptée
qu'après les prochaines élections et un autre
recensement. Eh. bien, cette considération
est une grande erreur, et je déclare présen-
tement au parti conservateur qu'il se trompe
grandement suivant moi. Je suis un libé-
ral et n'appartiens pas, par conséquent. au
parti ýcon-servateur ; mais si j'étais membre

Hon. M. KERR.

de ce dernier parti, je protesterais contre
l'adoption du présent bill, si je croyais cons,
cienicieusement qu'il fût mauvais ; mais je
n'assumerais certainement pas la responsa-
bilité de le renvoyer cavalièrement comme
on propose de le faire aujourd'hui. Si mes
amis de la gauche trouvent que c'est vio-
lenter trop fortement leur conscience en vo-
tant pour l'adoption du présent bill, ne pour-
raient-ils pas suivre l'exemple de certains
membres de la Chambre des lords dans une
occasion analogue-c'est-à-dire, sortir de
cette enceinte pour aller respirer un peu
l'air frais du dehors pendant que le vote
sera pris ? Qu'ils suivent donc cet exemple,
si cet expédient peut calmer leur conscience
timorée. Le présent bill est une proclama-
tion de l'émancipation de ceux qui furent
réduits à l'état d'esclave, il Y a dix-huit ans.

L'honorable M. PR1'OWSE : La moitié de
ceux qui vivaient alors sont mnorts.

L'honorable M. IERIR : Si l'un d'eux seu-
lement est encore vivant, il mérite que jus-
tice lui soit rendue. Allons-nous transfor-
mer cette Chambre en une Prétoria, moderne,
et décréter que certaines personnes seule-
ment jouiront de leur pleine liberté politi-
que, tandis que d'autres personnes, placées
dans les mêmes conditions, seront politique-
ment paralysées ? Pourquoi avons-nous en-
voyé des contingents en Afrique ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pour combattre les Boers.

L'honorable M. KERR : Pourquoi le vail-
lant fils de l'honorable président du Sénat
et d'autres Canadiens, la fieur de notre jeu-
nesse, foulent-ils à cette heure 'les sables
brûlants de l'Afrique mériuionale, malgré
leurs pieds endoloris ; malgré da fatigue,
imalgré les blessures qu'ils ont reçues sur
les champs de bataille? Ils s'imposent toutes
ces souffrances afin que les habitants de
l'Afrique méridionale ne jouissent pas seule-
ment de leur liberté civile et religieuse, mais
aussi de leur liberté politique, et les osse-
ments de plusieurs de nos nobles fils. qui
sont tombés sur le champ d'honneur dans
cette lutte meutrière. gisent là, sur les subles
du continent noir. et là ils reposeront pour
toujours ! Honorables messieurs, je ne veux
pas manquer d'égards envers celui qui pro-
.pose l'amendeïment qui est maintenant de-
vant nous. Cet honorable monsieur sait que
je l'ai toujours respecté; mais je lui dirai
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que son amendement est en pleine contradic-
tion avec ses anciennes professions de foi
politique. Je voudrais -que vous- eussiez,
autrefois, entendu comme moi, ce vaillant
chevalier, lorsqu'il nous faisait le récit de
la bataille de la Boyne et du siège de Derry,
et je suis heureux de dire que les paroles
qu'il prononçait alors ne produisirent d'autre
effet sur moi que celui de m'inspirer le désir
d'abolir la loi tyrannique que subit encore
l'électorat du pays. Je ne rappellerais pas
ainsi le passé de cet honorable monsieur, si
aux actes de sa longue et honorable car-
rière ne venait pas se joindre le malencon-
treux amendement qu'il propose aujourd'hui
de renvoyer à six mois le présent bill.

Tell it not in Gath ; publish It not ln the
streets of Askelon !

L'esprit de la liberté anime notre pays et
Il est impossible de l'éteindre. Le peuple
canadien revendique la possession de ses
droits. S'il ne peut obtenir cette justice au-
jourd'hui, il l'obtiendra demain. Ou s'il ne
l'obtient pas cette année, il l'obtiendra, l'an-
née prochaine, et, notez-le bien, vous serez
obligés d'abandonner cette lutte in&gale,
parce que c'est le peuple qui, à la fin, aura
le dernier mot et gouvernera. J'ai dit que
l'esprit de la liberté-civile, religieuse et po-
litique-anime le pays. Le cri de guerre de
la liberté, poussé dans la passe des Ther-
mopyles et sur les plaines de Marathon a
été porté par les échos à travers les âges en
pénétrant l'Arme des nations qui se sont suc-
cédées jusqu'à nos jours. Ce cri a enseigné
aux hommes de lutter et de mourir pour la
liberté civile, religieuse et politique, comme
on l'a fait plus tard à Bannockburn, Water-
loo, Balaklava, Kimberley et Ladysmith, et
bientôt, nous verrons flotter sur les tours
crénelées de Prétoria le drapeau de la liber-
té que des mains canadiennes y -auront
planté triomphalement. Ce soir, ou demain,
cette Chambre, le pays, l'empire britanni-
que, le monde civilisé verra si l'idée que
nous avons de la liberté est plus élevée que
l'idée qu'en a le président de la république
du Transvaal. Ce soir, ou demain, le pays
verra jusqu'à quel degré sont montés plu-
sieurs membres de cette Chambre dans l'é-
volution de la race humaine, selon la théorie
de Darwin, ou combien d'entre nous n'ont
pas encore dépassé la phase de la civllisa-
tion dans. laquelle se débat encore Paul
Kruger !

L'honorable M. VIDAL : La question très
intéressante qui est maintenant devant nous
a été si savamment et si habilement discutée
que j'ai eu d'abord l'intention de ne pas
prendre la parole, vu que je considérais
comme tout à fait inutile de répéter les ar-
guments puissants et variés qui ont étê
déjà énoncés ; mais une remarque faite par
mon honorable ami, le secrétaire d'Etat-
qui est mon ami personnel et auquel je suis
très attaché-remarque que l'honorable mon-
sieur qui vient de reprendre son siège -a ap-
puyée--m'oblige, dans l'intérêt de ma propre
réputation, pour protéger l'honorabilité de
mon nom et de mon caractère, de dire quel-
ques mots. L'honorable monsieur a osé dire
que tous ceux qui voteraient pour le pré-
sent amendement se constitueraient par là
même les partisans d'une fraude diabolique,
ou, comme l'a dit l'honorable monsieur qui
vient de reprendre son siège, deviendront les
complices après le fait de cette grande
fraude. Si l'honorable monsieur voulait
bien reconnaître qu'il n'a pas dans cette
Chambre le monopole de la sagesse et de la
pureté des intentions, il tournerait et re-
tournerait sa langue plusieurs fois dans sa
bouche avant de :prononcer un pareil juge-
ment sur ceux qui ne partagent pas son opi-
nion et qui voteront pour le rejet du présent
bill. Il doit s•avoir, assurément, qu'il y a
dans cette Chambre des hommes d'un âge
mûr, d'une longue expérience, d'un carac-
tère élevé, dont la haute moralité ne saurait
être mise en question. Ces hommes peuvent
différer d'opinion avec lui, sans être pour
cela des criminels, des partisans d'une lé-
gislation des plus diaboliques que le parti
conservateur aurait adopté, il y a plusieurs
années. Je soutiens qu'une appréciation de
cette nature n'a pas sa place ici, et l'on ne
devrait pas ignorer que, quelle que soit l'at-
titude prise par certains honorables mem-
bres de cette Chambre sur la présente ques-
tion, leur moralité, leur sens moral ne doit
pas être ainsi flétri et mis en question. J'ose
prétendre, par exemple, que, bien que je ne
sois pas un avocat ou homme de loi ; bien
que je n'aie pas la prétention de pouvoir
traiter les questions constitutioninelles
comme elles l'ont été -ici, j'ose prétendre,
dis-je, que je suis doué d'une intelligence or-
dinaire. Je crois avoir même une très
haute idée d'un sens moral droit, et je crois
que toute ma carrière de sénateur et tous
mes actes en dehors de cette Chambre Jus-
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tifient mna conviction que je ne mérite pas
d'être accusé de favoriser le mal parce que
je diffère d'opinion avec la personne qui dé-
nonce ce mal. L'honorable sénateur de De
Lorimier a fait une remarque relative au
Sénat, à ses attributions et ses devoirs. Il a
admis franchement que le Sénat avait le
droit do repousser toute législation hative
ou précipitée ; mais il a omis de reconnaître
que le Sénat a aussi d'autres devoirs plus
élevés à remplir. Il est tenu d'examiner les
mesures qui lui sont envoyées de la Cham-
bre des communes et de les apprécier avec
toute l'impartialité et la justice que l'on s'at-
tend à trouver dans une assemblée comme
celle-ci. L'une des attributions les plus im-
portantes du Sénat est de disposer non sen-
lement d«un bill trop précipitamment éla-
boré, mais aussi de veiller a ce que l'on n'in-
sère dans les statuts aucune mesure évidem-
ment préjudiciable aux intérêts généraux du
pays, et ayant pour unique objet de faïvori-
ser les intérêts d'un parti qui contrôle la
Chambre basse. L'une des plus hautes fonc-
tions du Sénat est de disposer de toute pro-
position de loi de cette nature.

L'honorable M. .MILLS (ministre de la
Justice) : Le Sénat a-t-il compris ses devoirs
de cette manière en 1882 ?

L'honorable M. VIDAL : Tel est son de-
voir en tout temps. L'une des principales
fonctions du Sénat, lorsqu'une mesure n'est
pas considérée comme utile ou nécessaire,
est de la rejeter, et son devoir lui commande
de le faire. Puis, quand il agit ainsi, il est
absurde de prétendre qu'il se met en oppo-
sition avec les vSux de la nation. On a sou-
tenu avec force que le parlement a reçu du
peuple le mandat d'adopter le présent bill.
Je suis d'un avis contraire, et je ne saurais
m'appuyer sur -de meilleurs arguments que
ceux énoncés, hier soir, par l'honorable sé-
nateur de Richmond. D'après ces argu-
ments, il n'y a pas l'ombre d'un doute sur
le pouvoir et le droit qu'a le Sénat de s'oc-
cuper d'une question comme celle qui est
maintenant devant nous. L'honorable séna-
teir de Richmnd ç prouvé de la manière
la plus conclu-m.nme possible que la Chambre
des lords s'était conduite comme le Sénat le
fait aujourd'hia à l'égard d'une mesure pré-
eentée p-o- la Chambre des communes d'An-
gleterre, et de la même nature que le pré.
sent bill.

L'honorable M. DEVER : Quelle mesure ?
Hon. M. KERR.

L'honorable M. VIDAL : Si l'honorable
monsieur n'était pas présent pour écouÎ.er
la discussion. ce n'est pas de ma faate. L'ho-
norable sénateur de Richmond nous a donné
un ex-posé complet de ce qui fut fait; il
nous a fait voir que la Chambre des lords,
avant de consentir à l'adoption d'un bill
concernant le cens électoral, voulut connai-
tre l'usage que le gouvernement -voulait
faire de ce bill.

L'honorable M. DEVDR : L'honorable sé-
nateur de Richmond a mentionné trois ou
quatre mesures qui fui-nt présentées à la
Chambre -des lords. L'honorable monsieur
serait-il assez bon dle nous dire laquelle de
ces mesures dont il nous -parle présente-
ment ? S'agissait-il du bill relatif à l'auto-
nomie irlandaise. ou du bill abolissant les
privilèges de l'Eglise Anglicaine en Ir-
lande ?

L'honorable M. VIDAL : Il s'agissait de
toutes ces mesures.

L'honorable M. DEVER : Laquelle de ces
trois ?

L'honorable M. VIDAL: Il n'est pas né-
cessaire de spécifier laquelle des mesures.
Je discute présentement le principe général
en vertu duquel le Sénat a le pouvoir et le
droit de s'opposer à la législation proposée
par la Chambre des communes dans cer-
taines circonstances. Pour -ce qui regarde
le mandat que le peuple aurait donné au
parlement, je diffère entièrement d'o-
pinion avec l'honorable sénateur de
Cobourg (l'honorable M. Kerr). Je ne crois
pas que le Sénat ait reçu un mandat quel-
conque, ou rien qui ressemble à un mandat
relativement au bill qui est maintenant de-
vant nous. Il est vrai que cette mesure fait
partie du programme publié en 1893 par un
certain nombre de membres influents du
parti libéral ; mais qu'est-ce que cela signi-
fie ? Les résolutions de ces messieurs n'a-
vaient pas le caractère de résolutions adop-
tées par le parlement, et ces messieurs n'a-
valent pas été élus par le peuple pour pré-
parer ces résolutions. C'était une réunion
d'hommes aux opinions très tranchées, et
ces hommes ont préparé ensemble un pro-
gramme politique qui, suivant eux, répon-
dait aux besoins du pays.

L'honorable M. MeCALLUM: Mais ils
n'ont pas exécuté ce programme.
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L'honorable M. DANDURAND: Ce pro-
graiime a été soumis au peuple en 1896.

L'ionorable M. VIDAL: L'honorable mon-
sieur a-t-il entendu discuter. ce programme
dans la province de Québec ? Quelqu'un a-
t-il jamais entendu parler sur les plateformes
publiques de la question de répartir de nou-
v:au la représentation ?

Uhionorable M. DANDURAND: Je ré-
pon,lrai à l'honorable monsieur en lui disant
que oe programme fut distribué sous forme
de circulaires et par les or.ganes libéraux
de a province de Québec.

L'honorable M. VIDAL : Et quel a été
le résultat ? Le Sénat a rejeté, l'an-
née dernière le bill concernant la repré-
sentation à la Chambre des communes. As-
suréiment, si cette mesure avait été deman-
lie par le peuple, ce dernier aurait mani-
festé son mécontentement en la voyant re-
'uer -par le Sénat, et les pétitions nous

s'raent arrivées ici par centaines à l'appui
du hill ou pour protester contre son rejet.
Mais nous n'avons pas entendu un seul mot,
ni ren une seule pétition de qui que ce soit.
On a (lit que le présent bihl nous est soumis
pour la deuxième fois, et l'on a voulu nous
meure sous l'impression que c'est la seconde
fois que la présente mesure est demandée
au parlement par le peuple. Or, jamais le
peuple n'a fait cette deuxième demande, et
je suis convaincu d'après la connaissance
lue j'ai de la composition du Sénat ou de

Tsprit qui l'anime, que, si la présente ques-
tion était franchement soumise au peuple
même sans l'accompagner des détails aux-
quels a fait allusion l'honorable sénateur de
liIhmond-le peuple n'eût-il qu'une idée gé-
nmale du bill qui est maintenant devant
nousle Sénat, si le peuple vota'it en faveur
de eo bill, ne s'y opposerait pas lui-même,
'm seul instant, et il se conformerait au dé-
sir du peuple aussitôt qu'il le connaîtrait.
Mais le Sénat ne croit pas que le peuple dé-
siro l'adoption du présent bill. Le Sénat,
dans des occasions précédentes, a souvent
différé d'opinion avec la Chambre des com-
muines sur des questions très importantes,
et, à mon avis et d'après ce que j'ai en-
tendu dire depuis, et lu moi-même, le public,
généralement, a toujours approuvé la con-
Iuite du Sénat. Jamais aucun grand mé-
contentement ne s'est manifesté contre nous.
Et pourquoi prendrions-nous parti pour une
administration plutôt que pour une autre ?

Nous ne sommes pas particulièrement inté-
ressés à ce que le gouvernement soit conser-
vateur ou libéral. Ce détail ne doit exercer
aucune influence sur nous, (le même que nos
votes n'exercent aucune influence sur le gou-
vernement. Pour ce qui regarde le présent
bill, ce n'est pas en vertu d'un mandat du
peuple qu'on nous le soumet, aujourd'iul.
Du moins, rien ne le prouve. Je ne me pro-
pose pas de m'arrêter sur tous les arguments
qui ont été émis au cours du présent débat ;
mais j'aimerais à répondre à l'une des as-
sertions faites relativement à1 la véritable
nature de l'Acte de répartition de 1882, et
que je considère comme très inexacte. On
a représenté l'Acte de répartition de 1882
comme atrocement injuste et indigne de se
trouver plus longtemps dans nos statuts.
C'est à cette assertion erronée que je veux
répondre. Depuis que l'Acte de répartition
de 1882 a été adopté, le peuple a conféré au
parlement plusieurs mandats comme celui
auquel l'honorable sénateur de DeLorimier
a fait allusion. Le parlement, en effet, n'en
a-t-il pas appelé au peuple trois fois depuis
l'adoption de cet acte de répartition atroce
de 1882, et le peuple n'a-t-il pas, dans ces
trois élections générales successives, appuyé
les auteurs de ce même acte ? Le peuple,
lors de ces trois élec'tio:ns. n'a pas déclaré
par son vote que l'Acte de répartition en
question était mauvais ou injuste, et qu'il
devait être révoqué. Aucune déclaration de
cette nature n'a été faite.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lananu-
dière): Les dés furent pipés à ces trois
élections.

L'honorable sir MACKENZIE BOWEiLL:
Les dés étaient-ils pipés aux élections de
1896 ?

L'honorable M. VIDAL: Je ne me propose
pas d'entrer dans les détails, et je veux ju-
ger l'Acte de répartition de 1882 par ses
effets. J'ose dire que les accusations por-
tées contre cet acte ne sont aucunement jus-
tifiées par les faits. Il est très possible que
le document que nous a lu l'honorable séna-
teur de Cobourg pèse un certain poids selon
quelques-uns ; mais il n'a certainement au-
cun poids selon moi.

J'aimerais à recevoir de plus amples ren-
seignements sur ce document, et nous ne
saurions entrer dans les détails de l'Acte de
répartition de 1882 en nous basant sur une
pareille pièce. Nous ne savons pas -si lon
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s'est basé sur les 'données mentionnées par
ce document pour rédiger l'Acte de réparti-
tion de 1882. La carte dont parle ce docu-
ment fut préparée et l'on ne s'en occupa
plus. Du moins, aucune preuve n'étaalit
que le gouvernement ait préparé l'Acte de
répartition de 1882 conformément à cette
carte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le document lu à la Chambre déclare que
je fus mandé dans le bureau où était tenue
la dite carte électorale pour me permettre
de voir quels changements cette carte indi-
quait dans mon district. iOr, l'on n'a jamais
proposé de faire aucun -changement dans
mon district, et par conséquent, je n'ai pu
être consulté sur ce point.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable -monsieur nie-t-il d'a-
voir vu la carte ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne nie pas d'avoir -vu une carte, mais j'i-
gnore si c'est la carte mentionnée dans le
document lu à cette Chambre. Le dessina-
teur de la carte en question déclare qu'il a
réclamé $500 pour ce travail et que l'on a
refusé de les -lui payer, ce qui explique pro-
bablement la rédaction de la lettre qu'on
nous a lue.

L'honorable M. VIDAL: Puis, relative-
-ment aux chiffres qui nous ont été donnés
par le secrétaire d'Etat, je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de paséer en revue toutes les
élections qui ont eu lieu pour vérIfier ces
chiffres. Il suffit, selon moi, de prendre
pour point de comparaison le résultat des
élections de 1896, et 'que pouvons-nous infé-
rer de ce résultat ? Nous constatons d'abord
que -ce résultat diffère entièrement de la pré-
tention de l'honorable secrétaire d'Etat, et
les chiffres que je vais soumettre seront peu
nombreux. Le fait seul que le parti libéral
a, aujourd'hui, dans la Chambre des com-
munes, une majorité de plus de cinquante
voix prouve que, quelle que soit la nature de
l'Acte de répartition de 1882, cette réparti-
.tion n'a pas privé les libéraux de leurs
droits, et ce résultat est la meilleure indica-
tion de la nature de l'acte en question. La
répartition de 1882 n'a pas privé les libéraux
de leurs droits malgré la prétention con-
,traire de ceux-ci. 1Puis, quel est l'état de
choses actuel ? J'ai été si étonne des chif-
fres présentés ici par l'honorable secrétaire

Hon. M. VIDAL.

d'Etat que je me suis imposé la peine d'ad-
ditionner exactement le résultat des élec-
tions de 1896. J'ai emprunté les chiffres
fournis par le." Parliamentary Companion,"
qui seront, sans doute, acceptés par tous, et
à l'aide de ces données je suis arrivé à la
conclusion que la prétention que la réparti-
tion de 1882 a été préjudiciable aux libéraux
est imal fondée. L'addition des votes don-
nés aux dernières élections générales de
1890, Conne aux conservateurs 195,875 voix,
et aux libéraux 170,934. Elle fait voir aussi
que les patrons ont obtenu 32,034 voix et les
indépendants, 22,318. Voilà le total des
votes donnés aux é€ections de 1896 tel que.
présenté par le livre que j'ai mentionné, Il
y a un Instant. En examinant le nombre
total des candidats élus et le nombre de
voix qu'ils ont reçues, nous arrivons à cette.
conclusion : quarante-quatre ont été élus
comme conservateurs et les voix obtenues;
par eux se montent à 108,850. Si vous divi-
sez ce total par 44, vous obtenez une-
moyenne de 2,474 voix obtenues par cha-
cun de ces candidats élus. :Puis, vous trou-
vez 43 candidats libéraux élus, et le nombre
de votes reçus par ces -derniers s'élève À
100,610. En divisant ce total par 43, nous
obtenons une moyenne de 2,331 voix obte-
nues par chaque candidat libéral élu. En
présence de ces chiffres, où est le tort causé
aux libéraux ? S'il a f alu 2,474 conserva-
teurs, en moyenne, pour élire un député,
l'on n'a pas, ·assurément, empiété sur les
droits des libéraux lorsqu'il ne leur a fallu
que 2,331 voix, en moyenne, pour élire un
des leurs. Ces chiffres n'établissent-ils pas
que, quelqu'ait été l'intention de ceux qui
rédigèrent le bill de répartition de 1882, le
résultat n'a pas été préjudiciable au parti
libéral. Cette répartition permet à ce parti
d'élire un plus grand nombre de députés que
le parti opposé avec un plus. petit
nombre d'électeurs que celui obtenu par ses
adversaires. Je ne vois pas comment ce ré-
sultat pourrait être considéré comme désa-
vantageux au parti libéral. Je n'ai pas tenu
compte des patrons et des indépendants,
parce que j'ai cru qu'il était impossible de
les classer de manière à. les diviser en con-
servateurs et libéraux. 'Mais cette omission'
n'affecte aucunement le résultat général de
mes calculs. Je remarque aussi, en étudiant
la présente question, que la législation d'On-
tarlo concernant la représentation à la lé-
gislature provinciale a encore pls,. fàvorisé"

400



[27 MARS 1900] 401

les :ibéraux que ne l'a fait la :égislation fé-
dériale de 1882. Le remaniement des dis-
riis électoraux fait par la législature d'On-
tario a produit ce fait qu'il faut beaucoup
plus de conservateurs pour élire un député
,',vrvateur qu'il ne faut de libéraux pour
élire un des eurs. J'aI étudié avec soin le
résultat de la dernière élection générale
faize en 1894 par le gouvernement de cette
province, et voici ce que j'ai constaté : ont
été élus 24 conservateurs ; 12 patrons et
deux indépendants. Il m'a fallu mettre de
eété ces deux dernières classes, vu l'impos-
eilbilité qu'il y a. de les partager entre :es
consorva eurs et .les libéraux. Les conser-
v:Illrs ont élu 24 députés qui ont obtenu
3.co8 voix. soit 2,400 voix en moyenne cha-
cun. Les libéraux ont élu 53 députés qui
on: obtenu 107,652 voix, soit 2,031 voix en
moyenno chacun. Cette Chambre peut voir
par ces chiffres comment la répartition on
le renianiement des districts électoraux a
été fait par le gouvernement grit d'Onta-
rio. Dans tous les districts électoraux d'On-
tario. il a fa:lu aux conservateurs par suite
de ce remaniement, près de 400 voix de plus
qu'aux libéraux pour élire un député. En
présence de ces derniers chiffres et de ceux
(lue fai donnés d'abord, l'on doit conclure
qu'il 'appartient pas aux libéraux de se
plaindre de la législation qui régit la répré-
sentation parlementaire. Pour être repré-
seités comme ils devraient l'être, ou en pro-
portion de 'eur nombré, les conservateurs
devraient avoir dans le parlement fédéral
ou dans la législature d'Ontario un plus
grand nombre de députés que celui qu'ils
possèdent aujourd'hui. Lorsqu'on parle du
grand préjudice commis par l'Acte de ré-
partition de 1882, l'on devrait étudier plus
à fond la statistique électorale. Je crois
pouvoir affirmer que les chiffres que je viens
de donner sont entièrement exacts, et l'on
voudra bien croire assez en mon honnêteté
aniou être persuadé que je n'ai aucunement

essayé de défigurer la vérité en falsifiant ces
chiffres de quelque manière que ce soit. Je
n'ai fait que rechercher honnêtement la vé-
rité. J'ai été si étonné de l'exposé fait par
l'honorable secrétaire d'Etat que j'ai entre-
pris les recherches dont je viens de vous
présenter le résultat. Je n'ai pas vu le docu-
ment qui a servi d'appui à l'honorable se-
crétaire d'Etat, ni j'en connaissais -le cour
tenu. Je n'ai pas l'intention de faire un
exiinen approfondi du présent bill ; mais

26

on nous l'a soumis en le représentant comme
une tentative de remédier A une grande In-
justice, et cette raison est la plus forte que
l'on ait donnée à l'appui de -cette mesure.
J'ai prouvé que la législation de 1882 con-
cernant la représentation n'avait commie
aucune injustice, du moins d'après ma. ma-
nière de voir, et que, par conséquent, le pré-
sent bill était inutile. Mais s'il est néces-
saire de remédier à l'injustice dont on se
plaint, pourquoi le présent bill ne s'appli-
que-t-il pas à tout le Canada ? Pourquoi la
nouvelle répartition proposée n'est-elle pas
générale, ou ne s'étend-elle qu'à quelques
parties du Canada au lieu de s'étendre à
toutes les autres provinces comme à Onta-
rio ? Je ne vois rien qui justifie la réparti-
tion restreinte que l'on propose. Le présent
bi:1 est si défectueux, si incamplet qu'il ne
doit (pas être adopté. Ce n'est pas une
mesure aussi incomplète que l'est la pré-
sente, qui pourra remédier à l'injustice
commise en 1882. en admettant pour le be-
soin du raisonnement que cette injustice a
été commise. D'un autre côté, si le présent
bill a été étudié a fond pair ses auteurs de
l'autre Chambre, comme je présume qu'il
l'a été, n'est-il pas très étrange que, lorsqu'il
a été renvoyé -au Sénat, on lui ait fait subir
une modification très importante, puisque le
bi:l primitif contenait une disposition rela-
tive à la cité et au comté de Saint-Jean,
N.-B. Je sais que ce district électoral est
très important, et qu'il y a -là une grande in-.
justice à réparer. Cette réparation était
faite 'par le bill, d'après sa première rédac-
tion, ou tel que présenté aux communes ;
mais on -a, sans bruit, retranché la disposi-
tion à laquelle je fais présentement allusion,
et j'ignore les raisons alléguées pour cette
modification.

L'honorable M. McCALLUM : Le député
de ce district s'est montré rétif.

L'honorable M. VIDAL : Je ne puis que
soupçonner les raisons de cette modification,
et je me demande pourquoi, si l'injustice
dont on se plaignait tant à Saint-Jean, et si
le présent bill devait y remédier, on a re-
tranché de ce bill la disposition qui y re-
médiait ? Le ministre de la Justice répondra
je le présume, à tous les arguments énon-
cés contre la présente mesure, et Il sera
peut-être en état de nous expliquer pourquoi
l'on a retranché du bia la disposition desti-
née à réparer l'injustice faite à la cité et
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au ceoité de Saint-Jean. ou pourquoi cette L'honorable M. VIDAL: J'essaie d'être
cité et ce comté ne sont plus compris dans juste envers tout le inonde. Le côté vers
le 'présent bill tel qu'il est maintenant de- lequel je penche-si toutefois je penche d'un
vaint nous. Selon moi, voici la. ralson qui se côté quelconque-est celui des intérêts du
présente comme exp:ieation: L'esprit de pays, et si je voyais dans la loi existante
parti. dans le cas de la cuté et du comté de une injustice à réparer-cette injustice eût-
Saint-Jean se manifestait si ouvertement -elle été commise par mes plus chers amis-
dans le bill tel qu'originairement présenté je voterais contre cette Injustice ; mais je
dans l'autre Cimmuubre. que personne ne .pou- ne vois rien qui -prouve l'existence de cette
vait nier son existence..et l'on a jugé à pro- injustice. et je ne vois rien non plus, qui
pos de -supprimer la disposition en question. prouve que le -peutple nous -ait conféré le

mandat d'adopter le présent bill.
L'honorable M. DEVER L'onorable Pour toutes ces raisons je voterai contre

monsieur ne pernettra-t-il de liii dire pour- cette Mesure.
quoi cette disposition a. été retrauchée ?

L'honorable M. McCALLUM: Après avoir
L'honorable M1. VIDAL : Vous le pourrez entenlu les divers arguments énoncés au

après que j'aurai terminé mes remarques., cours du présent débat, un novice peut se
On a aussi donné comme exp:iention qu'un trouver quelque peu embrouillé. Il me sein-
représentant lutinent de ce district électoral bie que. après avoir entendu les discours
était très opposé à ce que la disposition en pronon'eés par les uns et les autres sur notre
question restât dans le bill tel q iith. loi constitutioin.ele et les privilèges du Sé-
vement présenté, et c'est pour satisfaire ce nat, depuis que 'le présent bill est devant
représentant que cette disposition a été re- nous. la question de savoir jusqu'à quel
tranehée. Quelle que fûIt la valeur de l'ob- point ce bill affecte les intérêts de partis
jection elle a été considérée comme si im- pèse un gros poids dans la balance. Puis,
portante qlue le gouvernement s'est cru obli- si les autorités constitutionnelles se trouvent
gé de moilitier son .projet de loi. Le gouver- 11 onflit avec l'esprit de parti, tant pis
nement ne voulait pas S'exposer à perdre pour lit con-stitution. L'un des deux partis
un siège parlementaire ; mais qu'est-ce que nous dit que le Sénat n'a pas le droit de
.tout cela signitie en réalité? La perte 'd'lin rejeter le présent bill. Quant à moi je suis
vote était-elle assez importante pour enga- d'avis que si nous avons le droit de l'adopter
ger le gouvernement à renoncer à la répara- nous avons aussi le droit de ae rejeter. Si
tion promise ? S'il en est ainsi, ce fait sem nous ne l'avions pas, pourquoi ce bil nous
blerait être un signe des temps. On -aper- serait-il présenté ? Qu'est-ce que nous dit
çoit. sans doute, le nuage qui s'élève atu- ee projet de législation ? Son préambule
dessus de l'horizon de Manitoba et dont commence commune suit :
l'ombre épaisse s'avance dans la direction
est, et l'on peut voir un nuage semb.able
au-dessus de l'Ile du Prinee-Edouard. Ces
nuages indiquent qu'il y a là quelque per-
turhation. et peut-être que 'ce qui vient d'ar-
river dans la Colombie Anglaise a aussi
.quelque chose à -faire avec la volte-face opé-
rée au sujet de la cité et du comté de Sain.t-
Jean. Selon moi. la manière d'agir du gou-
vernement. en essayant comme il le fait
dans le présent bill de gagner des votes. ou
d'augmenter le nombre de ses partisans, est
très significative. Telle est pourtant l'uni-
que intention du présent bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Est-il bien difficile de dire de quel
côté penche l'honorable monsieur, lui-
même ?

Hon. M. VIDAL.

Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, décrète ce qui suit.

Ce bill ne peut donc pas être adopté sans
notre concours. Nous avons rejeté ce bill,
l'année dernière-c'est-à-dire, le même bill
avec une légère modification. La seule amé-
lioration que cette modification lui a fait
subir, si, toutefois, c'est une amélioration-
se rapporte à la cité de Saint-Jean, Cette
mesure a. aujourd'ui, moins de raisons d'être
que jamais, puisque nous sommes d'une an-
née plus rapprochée du prochain recensement
général que nous ne l'étions l'année der-
nière. Je suis peut-être plus susceptible
que bien d'autres ; mais il me semble que
c'est presqu'une insulte à lui faire de sou-
mettre de nouveau au Sénat la présente me-
sure Quel est le but visé ? Le gouverne-
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ment savait parfaitement que le Sénat ne
ferait -pas à cette mesure. aujourd'hui, un
neilleur aecueil que celui qu'il lui a fait

ranéeo dernière, et qu'il la rejetterait de
nouveau.

lAonorab:e M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tant qu'il y aura de l'huile à
brdler dans la lampe.

î;hîonorable M. McCALLUM : Voilà un
bon mor. et j'espère que l'honorable mon-
sieur se l'appliquera personnellement. L'ho-
noralble ministre s'imagine-t-il un instant que
nous al:ons gober, au cours de la présente
session. un bill que nous avons repoussé.
'nnée dernière, et qui nous est ramené sans

avoir été aucunement aimélioré ? C'est le
jn rne pla t que l'année dernière, et il n'est pas
mieux assaisonné maintenant qu'il ne l'était.
Vous n'avez ajouté ni -poivre. ni eel pour le
rendre meilleur. Quelques honorables mes-
sieurs sont allés jusqu'à dire qu'ils avaient
reg:u du peu-p:e le mandat d'adopter le pré-
sent bill. Un mandat de qui ? De quelques
politiciens grits qui se sont réunis en. aucus.
Est-là un mandat ? Je ne le crois pas. J'ai
sous les yeux le bill que l'on veut présente-
nient nous faire adopter, et avant que je re-
preune nion siège, je lirai le mandat en ques-
tion pour voir jusqu'à quel point il a été
reimpli. Je re:èverai particulièreient ce que
moni honorable ami de Northumberland a
dit.

l'honoraible M. DANDURAND : Quel rap-
port y a-t-il entre l'article du programme (lu
parti libéral relatif à la répartition de la
eprésentation et les autres articles du même

pro.rramme ?

L'honorable M. McCALLUM : Après que
j'aurai terminé mon discours je répondrai à
toute question que l'honorable monsieur qui
vifit de m'interrompre, jugera à propos de
n' poser. Je ne l'ai pas Interrompu et je

ne souffrirai aucune interruption dont l'ob-
jet sera de me détourner de mon sujet. Quel
buit vise-t-on en voulant faire ratifier le pré-
sent bill par le Sénat ? Mes honorables amis
eraignent-ils l'électorat'? Voyez, pourtant, la
majorité du gouvernement dans la Chambre
des communes. Craignent-ils d'en appeler
au imême jury, ou aux mêmes arbitres ?
L-ur attitude le fait croire. Et pourquoi
Ont-ils peur ? Parce qu'ils ont jeté aux qua-
tre vents du ciel toutes les promesses qu'ils
ont faites au peuple moins -celle relative à

2ét

la répartition de la représentation. Us crai-
gnent de rencontrer le peuple. Le ministre
de la Justice a accusé la majorité <lu Sénat
ilo partisannerie et de vouloir. dans la partie
politique qui se joue actuellement ou qui est
engagée, piper les dés en faveur du parti
conservateur. Je repousse cette accusation.
Mais l'honorable ministre de la Justice et
.w amis veulent. eux-mêmes, piper les dés
en faveur du soi-disant parti réformiste,
'paree qu'ils redoutent :e prochain verdict
populaire. Pourquoi ne pas attendre et faire
ee qui a toujours été fait de;:ais la coufédé-
ration. c'est-à-dire ne rajuster la représen-
tation ou ne remanier les distriets électo-
raux que lorsque -le re.censement général
aura été fait ? L'honorable sénateur de S:r-
nia a déclaré que l'avanta-ge est, aujourd'hui,
du côté du gouvernement. 'Mais ce dernier
veut jouer la partie ave.c des dés pipés, et
aussi longtemps que je vivrai, il n'aura pas
mon appui dans une 'partie ainsi jouée. Je
suis convaincu que je ne fais présentement
qu'ex.primer l'avis de plusieurs membres de
'cette Chambre. Nous devons faire tout notre
possible pour que les élections se fassent
hoinnêteient. Le secrétaire d'Etat nous dit
qu'il voulait avoir des élections pures et con-
formes à la saine morale. Je :'ai interrom-
pu en lui disant de persévérer dans cette
bonne i )sposition. Malheureusement, ces
mestie. rs qui parlent de moralité politique,
s' adressent à un public qui est au courant
de ce qui se passe dans le pays, ils s'adres-
sent particulièrement à ceux qui connaissent
la manière dont la "machine" électorale a
fonctionné dans :a province d'Ontario. Cette
machine a fonctionné dans Huron-ouest et
Brockville, et les honorables messieurs qui
nous parlent de moralité, de pureté électo-
rale et de franc-jeu sont les mémes hommes
qui ont contraint leur servile majorité dans
la Chambre les communes de voter contre
la proposition d'une enquête sur les 'annipu-
lations fraudu:euses de bulletins qui ont en
lieu dans les districts électoraux que je
viens de nommer. Ils nous parlent de .pureté
des élections. bien qu'ils refusent de s'enqué-
rir des actes malhonnêtes auxquels je viens
de faire allusion. Un homme a fait A Dé-
troit une déclaration assermentée dans la-
quelle il expose les actes frauduleux que je
viens de mentionner et 'quelle offre a-t-on
faite à cet homme ? On lui a offert $100 par
mois s'il voulait jurer qu'il n'était pas pré-
sent à l'élection de Brockville. Le gouver-
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nemnent, je le répète, a peur de rencontrer
les électeurs, et ils tâchent de se procurer
des dés pipés. Le peuple lui infligea cer-
tainement le châtiment qu'il mérite, à moins
qu'il ne s'anende ou qu'il ne se corrige bien-
tôt. L'honorable secrétaire d'Etat a présen-
té des dia.grammes de districts électoraux
pour faire voir -comment les comtés fureit
découpés et morcelés. Je lui ai demandé
s'i-1 pourrait nous montrer également le ean-
ton 4do Tuckersmith; mais il n'a pas voulu
le faire, ce détail n'entrant pas dans le cadre
de son sujet. Cependant, il est, entre tous.
dans cette Chambre, le plus responsable de
cette affaire frauduleuse de Tuckersmith. Je
me souviens encore des 'faits. Malcolm
Cameron était l'un des candidats dans JHu-
ron-sud, et Greenway-qui devint plus tard
premier ministre du Manitoiba-6tait son ad-
versaire. Malcolm Caimeron fut déclaré élu;
mais son adversaire contesta son élection
par voie de pétition en l'accusant d'avoir
remporté la victoire par des menées fraudu-
leuses et -corrompues. Que fit alors M.
Cameron ? Il présenta dans les communes
un bill pour détacher Tuckersmith de Huron-
centre et l'annexer à son district électoral,
ce qui pipait les dés, -comme imon honora-
ble -ami le ministre de la Justice veut le
fa-ire aujourd'hui. Ce bili fut adopté par
l'autre Chambre et transféré au Sénat. L'ho-
.norable secrétaire d'Etat fut celui qui s'en
chargea. Cette mesure, dit-il alors, n'était
que juste. Il ne s'agissait pas, ajouta-t-il,
de favoriser un parti au détriment de l'autre
puisque les -deux adversaires dans cette af-
faire étaient des partisans du gouvernement
d'alors. :Mais quel fut le 'résultat>? -Le Sé-
nat rejeta le bill Tnekersmith. Puis une'
autre élection survint. M. Greenway l'em-
porta, cette fois. Il vint remplacer M. Cane-
ron dans les communes, et il se .fit présenrter
dans l'enceinte parlementaire par un mem-
bre do chaque parti. Mais bientôt une ln-
fluence que je ne puis expliquer parfaite-
ment-n'étant pas derrière le rideau-fit 'pas-
ser Greenway dans le camp ministériel, et
je puis ajouter que ce sont les mêmes h-om-
mes-qui gouvernaient alors--qui aidèrent,
plus tard. Greenway û. s'emparer du pouvoir
dans le Manitoba, soit par leurs conseils,
soit par d'autres moyens. J'aimerais à lire
le discours que prononça a:ors l'honorable
secrétaire d'Etat en présentant -au Sénat le
bill Tueke'smith pour montrer comme il
trouvait alors justifiable l'expédient de piper

Hon. M. McCALLUM.

les dés en fa veur d'un partisan ; mais ses
arguments ne purent persuader le Sénat, et
ce dernier rejeta. comme je l'ai dit, le bill
Tuekersmitlh. Cette affaire remonte fi une
date passablement Cloignée. C'était-en 1874;
mais le parti libéral 'croit qu'elle est main.
tenant onbliée. L'injustice que ce parti vou-
lut commettre alors :restera encore long-
temps dans la mémoire de tous, malgré
l'étalage de vertu électorale que font ac-
tuelleme:nt ceux qui proposèrent la muesure
inique que je viens dexiposer. Le mal que
vous avez commis unie fois reste attaché à
votre mémoire. L'hmonorable secrétaire d'E-
tat déclara alors que le bill Tuckersmith af-
feetait deux districts éectoraux dans le
comté le Hurou. Cd bill imodifiait leur dé-
limitation respective, et l'honorahlo secré-
taire d'Etat s'exprimait come suit :

Je ne sache pas, disait-il, que personne ne
s'oppose à ce bill. Le Sénat a certainement le
droit de s'opposer à une législation comme celle
que je lui propose ; mais dans une affaire d'un
intérêt puremecnt local, lorsqu'il ne s'agit que
d'un changement suggéré par les besoins locaux-
changement qui n'intéresse que la Chambre des
communes, je suis d'avis que le Sénat peut
acquiscer à ma proposition et adopter ce bill.
On ne saurait dire que le changement proposé a
pour objet de favoriser un parti, puisque les
deux divisions électorales comprises dans le bill
sont représentées par des hommes du même
parti politique.

L'honorable Letellier de Saint-Juste recon-
nut aussi dans cette circonstance que le Sé-
nat avait entièrement le droit de rejeter le
bill. Cependant. l'on nous dit. aujourd'hui,
que le Sénat est tenu d'adopter le présent
bil de répartition. Il y a dans la présente
mesure id'autres points qui ne pourraient
souffrir la lumière du jour s'ils étaient ex-
posés. Mais j'ai sous les yeux -le bill Tucker-
smith. et il est & 'propos de l'enregistrer de
nouveau dans nos minutes. Il se lit comme
suit:

Acte à l'effet de modifier l'Acte 35 Victoria,
chapitre 13. Intitulé :" Acte concernant la re-
présentation à la Chambre des communes."

Considérant que, par l'Acte passé dans la 35e
année du règne de Sa Majesté, et Intitulé :
" Acte concernant la représentation à la Cham-
bre des communes," le comté de Huron a été
partagé en trois divisions pour les fins de la
représentation à la Chambre des communes, les
dites divisions étant respectivement désignées
par les qualifications " sud," " centre " et
Nord "-la division sud comprenant les cantons
de Goderich, Stanley, Hay, Stephen, Usborne
et le village de Clinton. et la dite division centre
comprenant les cantons de Colborne, Hullet, Mc-
Killop, Tuckersmith, Gray, la ville de Goderlcli,
et le village de Seaforth : et considérant que le
dit canton de Tuckersmith devrait, par ses.limites
naturelles et sa position géographique, faire par-
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tie de la dite -division sud ; et considérant qu'une 11elle aussi un spécimen de moralité politique,
grande majorité des* électeurs du dit canton de S-1l est vrai que :e parti auquel appartient
Tuckersmith ont pétitionné le parlement afin i
d'être détachés de la dite division centre, et l'honorable secrétaire d'Etat a Offert à quel-
transférés à la dite division sud pour les flins de qu'un $100 par mois e'l voulait jurer qu'il
la représentation à la Chambre des communes ;! ne se trouvait pas préseut à Brookville pen-
ct qu'il est désirable d'acquiescer à la dite péti-
tion, et cela afin que la dite division soit aussi ;ant la dernière élection? Comment nos
compacte que possible, et que les diverses muni- g
cipalités comprenant la dite division soient con-
tigües les unes aux autres ; à ces causes. Sa tous ces faits à lélectorat? Comment expli-
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du queront-ils 'leur refus d'autoriser l'examen
Sénat et de la Chambre des communes du Canada

décrte e qi sit:des bulletins déposés pour l",éet*on de Hu-décrète ce qui suit :i
1° La division centre du comté de Huron com- ron-sud, bulletins qui n'ont été examinés

prendra désormais les cantons de Colborne, Hul-
let, McKillop, Grey, la ville de Goderich et le que partiellement, rannée dernière? Ils
village de Seaforth. n'ont pas à nous offrir la méme excuse que

2" La division sud du dit comté de Huron com- I'on a eue i. Torouto., puisqu'ils n'ont pas
'i es rai que e pari a l a

pren ra sormas es can ons" eM w e c ,eStanky, de Tuckersmith, de Hay, de Stephen,
d'UJsborne, et le village de Clinton.

I Le présent Acte n'affectera pas les élections
qui ont été faites auparavant pour le présent
parlement.

Le secrétaire d'Eôtat a aussi déclaré l'autre
jour que Ce qui était le plus propre a offen-
ser le peuple, c'était de porter atteinte à ses
franchises. Je lui ai répondu alors que je
partageais son avis." 'Mais, réflexion faite,
je trouve que vous pouvez irriter encore plus
le peuple en vous servant d'une "'machine"
à 'onipter des bulletins de vote pour celui
qui n'est pas l'élu de la majorité légale,
coflmmne la chose a été faite dans le comté de
Imron. et en refusant une enquête sur cette
frauile crimineille comme l'a fait le gouver-

enienint actuel. Ce déni de.justice fera plus
do Tort au gouvernement, ou lui fera perdre
p'li (le votes que tout autre de ses actes.
Je n'entrera.i pas dans les détails de la
fraule commise à l'é'etion d'Elgin, et je ne
fais présentement allusion -qu'aux fraudes
conuisi's dans les élections fédérales de
Hron-'sud et de Broekvilile. Le gouverne-
re'nt s'obstine à ne pas nous permettre de
faire une enquête sur ces fraudes ; mais ce
qiui a transpiré nous suffit pour nous con-
vatin-re qu'i-l y a eu là un travail de manipu-
la i ni des plus frauduleux dans les boîtes de
wrutin. En présence de cet état de choses.

le g'ouvernement veut nous faire adopter le
présent bill, afin de se mettre en état de
pipir les dés et de contrôler le jury électora;
de inanière fà lui extorquer un verdict favo-
rablo. L'honoraible secrétaire d'Etat a dé-
el r- en outre qu'il fallait que le pays fût
gouverné daprès le principe d'une saine me-
r0llé politique. Les gouvernants actuels
(ni. toujours prôné ce principe. L'élection de
Huron-sud est-elle un spécimen de cette mo-
ralité politique ? L'élection de Brockville est-

encore brûlé les bulletins-du moins, je ne le
crois pars. Jo ne puis concevoir pourquoi les
messieurs qui siegent dans les communes
comme les représentants de Huron-sud et de
Brockville, n'ont pas déjà 'donné leur démis-
sion. Le secrétaire d'Etat a exip:iqué pour-
quoi son parti -fut défait aux élections de
1878. Il nous a dit que. de 1874 à 1878, pen-
dant que le parti réformiste était au pouvoir,
il y eut une grande crise commerciale dans
le monde entier. -C'est un fait que nous 'om-
naissons, et cette crise se fit particulièrement
sentir en Canada qui était devenu un mar-
ché à sacrifice au bénéfice des industries des
Etats-Unis, pendant que notre peuple chô-
mait. En réalité, ce fut, en Canada, la pé-
riode des distributions de soupe gratuites
aux pauvres, ou aux ouvriers sans ouvrage;
ou encore la période de la politique que le
gouvernement * d'alors nous représentait
comme ne pouvant pas plus améliorer les
affaires qu'une mouche ne pouvait faire
toniner la roue d'an char. -J'accepte la pre-
mière partie de l'excuse de l'honorable mon-
sieur. J'admets qu'il y eut alors une dé-
pression Industrielle et commerciale; mais
le gouvernement d'alors refusa de faire rien
qui p.t améliorer la situation. I déclara,
comme je viens de ile dire. qu'il ne pouvait
pas plus améliorer les affaires, ou faire
renaitre -la prospérité qu'une mouche ne pou-
vait faire tourner la roue d'un. char. Le par-
ti conservateur en appela au pays. I fit
une promesse au peuple et il en reput un
mandat. pour me -servir de l'expression de
l'honorable sénuteur de Delorimier. Le gou-
vernement conservateur dit au peuple: Eli-
seznous, ou ma.itenez-nous au pouvoir et
nous protégerons les intérêts industriels du
pays. Les libéraux disaient de leur côté:
" Vous ne pouvez protéger par la législation
ces intérêts." ' Le parti 'conservateur a-t-Il.
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rempli la promesse qu'il fit dans cette occa-
sion ? Oui, et il a rempli également toutes
ses autres promesses. Si l'on peut appeler
ses promesses un mandat, il a rempli ce
mandat. Mais qu'est-ce que les honorables
messieurs de la droite ont fait, de -leur
côté',? Es nous disent qu'ils ont reçu du
peuple un mandat. Mais comment l'ont-ils
reçu ? Personne ne m'a donné un mandat
d'agir ici de telle ou telle manière; personne
n'a le droit de me commander si ce n'est
Sa Majesté. Je suis né libre, comme peut
en dire autant chacun de nous, ici, et nous ne
devons pas nous laisser influencer par des
arguments imaginés pour piper les dés de
manière à assurer la réélection de ceux qui
gouvernent ma, le pays. aujourd'hui. Ils ont

exécutif a pris cette première résolution que
je viens. de mentionner. *If se trouvait dans
le Nord-Ouest. et je retire. par conséquent,
l'accusation pour ce qui le coneerne. J'ajou-
terai que, bien que je diffère d'opinion avec
lui sur les questions po.itiques; bien que je
déteste souverainement quelques-uns de ses
actes publies, je ne l'en crois pas moins l'un
de nos hommes publies les plus loyaux. Un
autre engagement pris devant le peuple par
les gouvernants actuels se rapporte aux
membres du parlement qui acceptent des
emplois lucratifs du gouvernement. Dans
l'autre Chambre. ils ont même. lorsqu'ils
étaient dans l'opposition. présenté un bill à
l'effet de faire cesser cet .,abus criant. Or,
que voyons-nous. aujourd'hui ? Cet abus a-

pris devant :e peuple l'engagement de son- t-il disparu? Je serais certaInement confus
mettre les dépenses .publiques au contrôle et je rougirais de honte si. après avoir preché
parlementaire ; de n'adjuger les contrats pu- et déclamé beaucoup contre certains abus,
blies qu'au plus bas soumissionnaire ; d'avi- et Ri après avoir présenté un bil pour leur
ser u moyen de faire honnêtement les élec- suppresion, je ne 'continuais pas à travail-
tions; de gouverner avec'la plus stricte éco- 1er dans ce sens. Quavons-nos vu? Lm-
nom*e. Voilà le mandat qu'ils ont accep'té médiateuent après avoir proposé :e bil au-
du peuple. L'ont-iUs rempli ? Ils disaient, quel je viens de faire allusion. ils ont juste-
avant d'arriver au pouvoir que la somme de ment commis le même abus visé par ce bill.
$35.000,000 -était plus que suffisante pour cou- J'ai ici une copio du 'bill qui se lit comme
vrir les dépenses annuelles d'un pays de suit :
5,000.000 d',mes. - Qu'ont-ils fait? Ils ont
augmenté les dépenses de plusieurs millions,,
et voilà pourquoi Ils redoutent le procha.in
verdict popu:aire ; voilà pourquoi ils nous
demandent de piper les dés pour assurer!
leur réélection. Je désire ne rien dire qui
puisse blesser l'honoîrable ministre de la Jus-
tice. L'opinion que j'ai de lui est plus haute
qu'elle ne l'a jamais été. Je suis convaincu
que s'il tenait. lui-même. le gouvernail, la
chose publique serait beaucoup mieux ad-
ministrée qu'elle ne l'est. Lorsque j'ai pris
la dernière fois la parole. j'ai commis une
injustice à l'égard de l'honorable ministre
de la Justice. et je ne suis pas un homme à
commettre une injustice envers qui que ce
soit sans la rectifier aussitôt que l'occasion
me le permet. Parlant des deux jours d'an-
goïsso qui s'écoulèrent immédiatement après
cette fameuse déclaration : " Pas un soldat
ni un seul dollar" pour le service militaire
Sud-africain. j'ai dit alors que tous ceux qui
siègent dans le conseil exécutif étaient aussi
coupables que M. Tarte et M. Laurier. et
j'ai compris le ministre de la Justice dans
le nombre des coupables. J'ai appris depuis
que mou onorable ami le ministre de ia
Justice n'était pas présent lorsque le Conseil

Hon. M. McCALLUM.

Acte pour mieux assurer l'indépendance du
parlement.

Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
ment du Sénat et. de la Chambre des communes
du Canada, décrète ce qui suit :

10 Sauf tel que prescrit par le chapitre onze
des statuts revisés intitulé : <'Acte concernant
le Sénat et la Chambre des communes," nulle
personne ne pourra accepter une charge, une
commission ou un emploi, d'une nature perma-
nente ou temporaire, au service du gouverne-
ment du Canada, à la nomination de quelqu'un
des membres ou fonctionnaires du gouvernement
du Canada, auquel un traitement ou salaire, ou
des honoraires. gages, allocations, émoluments
ou profits d'aucun genre sont attachés, pendant
qu'elle est membre de la Chambre des com-
munes, ou jusqu'à ce qu'au moins une année
soit écoulée depuis la dissolution du parlement
dont elle était l'un des membres.

Lorsque viendra la séance de ce soir, je
lirai le discours prononcé par M. Mulock en

proposant la deuxième lecture de ce bill. Il
est à propos. je crois. que ce discours tparis-
se à côté du bill que je viens de citer. Cette
double citation fait bien ressortir la contra-
diction qu'il y a entre ce que prêchaient les
gouvernants actuels lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, et leurs -propres actes .immé-
diatement après leur arrivée au pouvoir.
Pour le 'prouver il me suffirait de rappeler
le cas d'un certain membre du parlement, et
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'uin des représentants de la province de est censée être établie par le résultat des élec-

Québecc. Ce représentant s'était imposé de tions des membres du parlement. Si cette théorieest saine, nous devons assurément protéger de
grands sacrifices pour son parti. Il avait toutes les manières notre mode de représenta-
re:n du gouvernement actuel l'offre de la tin, afin que l'objet en vue ne soit entravé par

rien de ce qui pourra survenir après les élections.
clarge de lieutenant-gouverneur de la pro- Nous avons passé de temps à autre des lois
vince de Québec. Il avait dans sa poche la rigoureuseses pour protéger la pureté des élec-

tions. Nous avons statué qu'il sera illégalnromesse écrite (le M. Laurier, premier mi- d'acheter des votes ou d'influencer indûment
niistre. que cette chargo 'lui serait donnée. d'une manière quelconque l'esprit des électeurs.
<Xwpoes et a od(eS oh Nous cherchons toujours à assurer l'indépen-iCeue1i promesse resta aui fond dle sa -poche danco des électeurs, afin que, lorsqu'ils donnent
pendant une ou deux sessions. Puis, sa pa- leurs suffrages, Ils puissent le faire sans être ia-
iieieO ne put attendre plus ogtemps. fluencés par autre chose q leurs opinions pol-

aini psseseu decete pomesetiques. Nous avons décrété de fortes amendes
putet des peines sérieuses contre ceux qui essaie-

se mit à murmurer, à menacer et à ruer. raient d'entraver l'objet de cette législation en
C'est alors que M. Laurier, pour calmer ce employant des moyens défendus par la loi. Sinous nous sommes efforcés de prévenir la cor-
dpu>ité anécontent. descendit à Québec. ruption des particuliers, à plus forte raison
Toutefois, le député mécontent ne put obte- devons-nous protéger la représentation des col-
i place de lieutenant-gouverneur. Ellese sont prononcésiii- l plce e leutnan-,guveneu. Eleau scrutin. Il est pénible pour un membre du

fut doinée à . Jetté qui abandonna -a parlement d'être forcé d'avouer que les efforts
position de juge pour devenir lieutenant- de ceux qui ont fait nos lois ont été frustrés àesun très-haut degré. Si c'est violer l'esprit de

nos lois électorales que de corrompre un élec-
gevenue vacante fut donnée nu député teur, J'estime qu'il est beaucoup plus grave

d'essayer d'une manière quelconque d'influencer
îucoiit{'Iit. un membre de la Chambre par l'offre d'un gain

A personnel. Lorsqu'une circonscription électorale
envoie un homme au parlement, se fiant à lui
pour la représenter au meilleur de son jugement,

SEANCE DU SOIR. bien qu'il puisse ne pas connaître d'avance tous
les sujets sur lesquels il aura à se prononcer, et
ne pas avoir recu d'instruction de ses électeurs
quant à la manière dont il devra voter dans cer-

Cihamubre a levé sa séance, à six heures je Îtains cas, et bien qu'il puisse être libre dans
navais3 pas tout à fait termné mnes remar- ces cas d'exercer son jugement lorsque se

présenteront les questions, il y en a, néanmoins,
qles. ,'aimerais à ire le discoufs pquae rprou- qui étaient en discussion lors de l'élection et au
sowça le directeur général des Postes actuel sujet desquelles chaque député a pris un en-

gagement qu'il est tenu de remplir. Mais, M.
dans la Chambre de- communes en propo- l'Orateur, soit qu'il viole en parlement une pro-
,;ar la deuxième lecture du bnill que j'ai messe en votant contrairement à l'engagement
cié avant la suspension -de la présente formel qu'il a pris devant les électeurs, ou que,

lorsqu'il surgit de nouvelles questions après
à six heures. c'est-à-dire, du bill à laélection au lieu de se prononcer librement, il

leflet (l'empêcher les membres du parlement obéisse à des influences étrangères, dans l'un
ou l'autre cas, le mode de représentation a subi

de devenir des eip:oyés salards de la Cou- un échec parce que les électeurs ont été obligés
ronue, %I. Mulcck proipoa donc la de unx- d'exprimer par la bouche de leur représentant
gouve lecture du bi b (9) intitulé "Ace une opinion qui n'est pas la leur. Cela constitue

on double mal, car non seulement la clrconscrp-
pnur mieux assurer l'idépendance du11 Par- tion électorale e trouve dépouillée de ses droits,

ontet il accompagna cette proposition mals on lui fait exprimer une opinion qui n'est
pas la sienne. Depuis que je suis membre du

du discoiurs suivant : (Version officielle fran- parlement, M. l'Oratesr, j'ai vu avec reet ce

:iod-es 19ébais de la Chambre des ecom- qui s'attaque à la base même de notre mode de
représentation. J'ai vu des députés-je ne sache

ire session de 1SO9). pas qu'il y en ait présentement dans cette Cham-

I. MULOCK : L'objet de ce bill, comme son bre-qu, au su de tout le monde, avaient la
titre l'indique, est de mieux assurer l'indépen- promesse de positions comportant des émolu-
daL-e du parlement. Au Canada, de même que ments, qui continuèrent de siéger, ici, longtemps
dans les autres pays où l'on désire suivre les après avoir reçu ces promesses, longtemps après
Prieipes du gouvernement constitutionnel on a avoir cessé d'être indépendants, et qui furent
constamment essayé de soustraire le plus possible forcés de voter comme de simples échos du gou-
les membres du parlement aux influences qui vetnement, sous peine de perdre ces positions
Pwurraient fausser leur jugement ou les empêcher qu'ils croyaient avoir obtenues, Sans en nom-
do représenter d'une manière indépendante l'opi- mer aucun, je me rappelle plus d'un député qui
nien. publique, Nous connaissons tous le% efforts s'est trouvé dans ce cas durant le présent parle-
qui ont été faits au Canada pour perfectionner ment. Je crois ne pas me tromper en disant
nitre mode de représentation de manière que qu'un de ces messieurs à siégé ici au mois
la 'olonté du peuple pût se manifester en parle- trois sessions du présent parlement, après avoir

iue La théorie de notre mode électif est que obtenu la promesse qu'il serait nommé un em-
cem aines opinions divisent 'électoat en cer- ploi lucratif de la Couronne, promesse qui n'a
la; cam, et lse d été remplie que récemment, alors qu'il a aban-

,~lrqui sugi de nouvelle euston aprèsodrac e e pii



40S [SENAT]

donné son mandat pour accepter cet emploi. Il vant le peuple dans le manifeste en ques.
était notoire que la position lui avait été promise, tion. et je m'occuperai des neuf autres dans
et qu'il avait par conséquent cessé d'être un re-
présentant indépendant de la circonscription qui un autre< instant. Si le gouvernemen't a
l'avait élu, et dont il était tenu de représenter reçu l'approbation d'une si grande majorité
les opinions. Mais Il resta ici, les mains aussi aux dernières élections. pourquoi craint-illiées que s'il l'eut été par une procuration de la ril
circonscription au gouvernement, qui continua tant de se présenter devant les électeurs
de retenir la nomination qu'il lui avait promise. sans faire un, remaniement des districts
Il y a eu plusieurs cas de ce genre. Ceux qui ont
examiné le question me disent que depuis les électoraux destiné à transformer l'électorat
élections de 1891 pas moins de dix-sept membres cn un jury gagné d'avance ? Je suis con-
de cette Chambre ont abandonné leur mandat
pour accepter (le la part de la Couronne des vaincu que le prochain verict de l'électorat
positions lucratives. Pas moins de dix-sept dé-* tel qu'il est actuellement constitué sera con-
putés choisis par le peuple ont été nommés à des tre le gouvernement. Un Mandat (nané
positions auxquelles sont attachés des émolu-
ments. Dans plusieurs de ces cas ces messieurs d'un caucus de politiciens ne lie aucune-
continuèrent de siéger ici, prétendant repré- ment le Sénat. Voyons maintenant les au-
senter leurs circonscriptions, après avoir cessé tres articles du programme du parti libéral.
d'être en état de remplir leur devoir à l'égard
de leurs commettants, devoir qui était la pre- L'un d'euix est l réforme du tarir. Jugqu'h
mière obligation qui leur avait été imposée. On qudi point nos gouveruants actuels l'ont-ils
me dit de plus-et c'est un autre énoncé pénible r m
que j'ai à faire-qu'il y a ici en ce moment, dansé
cette Chambre, un grand nombre de partisans dua
gouvernement qui ont une entente aven ce der- L'honorable M. DNDUR aND : Pat l'a-
nier, qui ont la promesse du gouvernement que doption d'un tarif préférentiel qui réduit
bientôt, au lieu d'avoir à retourner devant leurs
commettants pour rendre compte de leur con- 1, pour 100 les droits imposés sur les
duite, ils seront nommés à des positions lucra- 1 importations d'Angleterre.
tives de la Couronne. Un monsieur qui a fait
des investigations complètes me dit que le nom- L'honorable M. MeCALLITM: Je sais que
bre de ceux qui se trouvent dans ce cas est d'au
moins vingt-cinq. nos som-disants réformistes ont parlé au

On nous dit que nous avons reçu du peu- peuple d'un commerce préférentiel avec
ple le mandat d'adopter la présente mesure 1 ngleere. Ils faisaient miroiter aux yeux
qui modifie l'Acte concernent la représenta- de nos fermiers les avantages qu'ils obtien-
tion à la Chambre des communes. Qtuel draient s'ils obtenaient un traitement pri-
mandat avons-nous reçu au sujet de cette préférentiel-en Angleterre sur
mesure ? Il est vrai qu'à une convention grit autres pays exportateurs pour le gros et
tenue à Ottawa en 1893, les membres de cette petit bétail, pour le grinet le fromage qu'ils
con vention parlèrent de l'opportunité ide mno- ont à exporter. Nos gouvernants actuels
difier la loi eoncernant la représentation; ont-ils rempli cette promese; ont-ils obte-
mais un grand niombre d'autres sujets furent nu de l'Angleterre ce traitement privilégié
ég-alement traités ù cette convention et le pour nos fermiers et a:griculteurs ?
manifeste cde celle-ci en contient une dizaine. L'honorable M. DANDURAND : Oui.
Mon honorable ami dit que ce programme L'honorable M. McCALLUM : Vous nous
fut ismprim -et répandu dans toute la pro-
vine de Québec. et c'est pourquoi Je rap- ipailez de la réforme du tarif. Je doute

pelle un manifeste. En vertu de quel -oit beaucotp que le peuple ait adhéré la pro-

le parti réformiste n-t-il publié ce document position de réforlmeir le tarif. Je suis n

dans la province de QuéhCýc et s'aipbpelle-t-il loyal sujet -de Sa Majesté. *b
un mandat conféré au Sénats? Lhonorable M. DANDURAIND: Jen

L'honorable M. a rILtS (ministre de la cloute.
Justice)e: Permettez-moi de vous interrom- L'honorable M. Mo eALLtM: ais je ne
pro -n instant. Nous 'avonis pais représen- d iro aucunement que les habitants du Ca-
té ce manifeste -comme un mandat; mais nada s'endettent au bénéfice des importa-
nous avons dit que les électeurs l'avaient teurs de soieries et autres urtlcles de luxe.
ratifié en élisant etne cmajorité de libéraux Nons avons en anada assez d'ouvriers sa
pour les représenter dans le dpi zaement, et ouvrage pour .pouvir produire tout ce dont
que cette ratification doit être conidér e nous avons beoin pour la Consommation,
comme un mendat du peuple. Mais nons vons u gouvernemeoD p-od-gue

L'honorable M. MecLLuM: Le présent et nous nous endttons. La balance du
bilp est l'un des dix engagements pris de- Commerce est-elle en faveur du Canada?

Hon. M. McCALLUM.
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Non. Notre devoir, sans doute, est de tra-
v:i113er au développement de notre commerce
d'imîportations avec la mère patrie ; mais il
fa:t obtenir de celle-ci une réciprocité, ou
l'.iivalent du tarif privilégié que nous lui
anrdons. Nous devons traiter John Bull
conîîi nous traitons tout autre.

!;h<norab.e M. DANDUIAND : Cette dé-
:aration n'est pas loyale.

1;'nnorable M. McCALLUM : L'honorable
mnsieur est-il d'avis que la loyauté s'a-
eig-Te ? Ce n'est pas ainsi que je comprends
ni:i loyauté envers ma reine et mon pays.
un mire article du programme libéral est la

ri'iprueité avec les Etats-Unis. Où est-elle
olite réciprocité ? En quoi consiste-t-elle ?

Eweeî une réciprocité illimitée ou absolue ?
Ce rut. il n'y a pas encore longtemps, la poli-
tiqui. du parti libéral ou réformiste. Ce
par;i devait nous obtenir la réciprocité de
ioi voisins. Qu'a-t-il fait pour J'obtenir ?

l:honorable M. DANDUIRAND : Le parti
de rionorable monsieur n'a pu l'obtenir lui-
minee.

L'honîorable M. McCALLUM : Il y a sur-
touit. une chose que itous ne voudrioas pas
faire pour l'obtenir. L'un des leviers que
nous avions pour -obtenir la réciprocité était
l'éhanîge de notre orge contre le maïs. Le
gouvrnenent actuel -. été assez bon d'abolir
le droit sur le maïs, et de faire aux Etats-
Uink eette concession. comme il a fait cele
d'niii tarif privilégié à l'Angleterre, c'est-à-
dire, sans exiger des Etats-Unis aucune
coiil)ensation. Un autre article du pro-
grinne Ribéral est l'épuration administra-
tive. la condamnation de la corruption dans
la .:estion et la dépense des deniers publics,
et sois toute autre forme. Combien droite
e-, ift coscience des auteurs de cet article ?
D-. eep(nidant. nous les voyons actuelle-
nI.1Ut plongés jusqu'aux lèvres dans la cor-
rubtlion la plus effrénée.

i nonorable M. DANDURAND: Que dites-
vu< du pont Curran ?

i;oiora-bile M. MeCALLTJM : Il ne s'agit
p:s présentement du pont Curran, et je dé-
s!r( ue l'ho.norable monsieur ne m'inter-
r unre pas. Je ne trouve pas beaucoup à
redire à ses inteiuptions ; mais c'est un jeu
qui peut être joué par deux joueurs, et s'il
veut bien accepter mon avis, il renoncera à
Uni- partie de cette nature. La corruption

électorale est certainement un sujet dont
nous devons nous occuper. Mon honorable
ami, le ministre de In Justice, nous a dit que
nous avions des conseils de comté et des con-
seils municipaux dans les villes d'Ontario;
mais il ne nous a pas dit que l'on se servait
aux élections des membres de ces conseils
d'une "machine" à voter. Je no dis pas
qu'il est au courant des opÜrations de cette
"machine," et je ne l'en accuse pas; male
je l'accuse d'être un membre du gouverne-
ment qui essaie d'empêcher que la lumière
se fasse sur la manière dont les élections de
Huron-ouest et de Broclville ont été faites.
Je ne l'amcuse pas d'être personnellement
responsable du refus (le l'enquête demandée
sur ces élections ; mais je le trouve en mau-
vaise compagnie. Un autre article du pro-
gramme libéral est la promesse de gouver-
ner avec la plus stricte économie. C'est une
magnifique promesse. Mais comment a-t-
elle été remplie ? Combien stricte a été l'é-
conomie de nos administrateurs actuels ?
Qu'ont-ils fait en matière de dépenses pour
le service public ? Il n'est pas nécessaire
que j'entre dans les détails. Chacun sait
que les dépenses publiques ont été acerues
par eux de la manière la plus prodigue, la
plus déraisonnable. Puis, qu'ont-ils fait du
gouvernement responsable qu'ils ont aussi
promis de respecter ? Je ne sais ce qu'ils
comprennent par ce mot. Quant à moi, j'ai
cru jusqu'à présent que le pays avait été
doté d'un gouvernement responsable. Mais
nos gouvernants actuels sont d'a:vis qu'ils
ne sont pas responsables envers le peuple,
et c'est pourquo&i ils administrent les affaires
publiques comme bon leur semble. Un autre
article du programme libéral est "le sol
pour les colons." Je ne comprends pas bien
la signification de cet article qui n'est pas
dans le programme accompagné d'une ex-
plication. Que veulient-ils -faire des colons ?
Veulent-ils parler de cette bande qu'ils ont
fait venir de Russie. que nous sommes obi-
gés de nourrir -pour les retenir sur notre sol,
tandis que nous taxons les honnêtes habi-
tants nés en Canada pour l'entretien de ces
indigents étrangers ? L'honorable sénateur
de Northumberland pourrait probablement
expliquer cet article du programme libéral ;
mais il ne le fera pas parce que le Globe ne
dit rien de la chose. Si cet honorable mon-
sieur avait vu dans 'e Globe l'explication
que je demande, il nous l'aurait donnée dé-
jà. Un autre article du programme se rap-
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Hon. M. McCALLUM.

porte à la loi du cens électoral. et Pladoption sayé de persuader le Sénat, en s'appuyant
des listes provinciales. Nous nous occupons sur cet article, que '.e présent bili est une
présentement de la loi concernant la repré- bonne mesure. Te sais, cependant, qu'il est
sentarion. Puis vient dans le programme ca.pable de faire un bien meilleur discours
libéral :a réforme diu Sénat. que celui qu'il a prononcé aujourd'hui. Nous

î;lînorbh~M. A.XUItXD:Ecotez l'avons vu suer sang et eau en essayant deL'honorable M. Il.ANDURtAND : Ecoutez !
marcher contre vent et marée. et. ne pouvantécoutez!
trouver en lui-même les arguments dont il

L'honorable M. McCALLUM : Mon hono- 1vait besoin. il a eu recours au lobe. .
rable ami s'est à peine fait entendre en di- tulock a pris l'attitude que j'ai fait connût.
saut - écoutez. écoutez." et 1-1 prononcera tre sur la question.de l'indépendance du par-
plus tardl. ce mot *écoutcz'« dune voix flus leent. Voyous congent il s'y est conformé
basse encore. Que la Chiambre des c30m1inu1- ~usqimin. Depuis que les libéraux
nes se rCformie donie ellc-nme avant de sontit au pouvoir, seize membres du parle-
songer à roner le Sérat. Elle en a un ment ont été nolimmés m ls eumnois lucra-
grand esoi. No gouvernants actuels onte as a oe m
fait au peuple des promesses quils Ont lui rime . ais celui dqui a proposé e bi
jetées aux quatret vents du ciel au lieu e u a eit ' non "pour mieux assurer l'indé-
les remplir. C'est pourquoi ils nous parlent eondance du parlement" iais pour simple-
encore de réforue, mais le peuple es ré- ment faiTe du C'apital ou de l réclame de
formera. eux-êes. lorsqu'lê en aura l'oc- depuis qu'il est au pou-
casion. àQrfmt lu Sénat, il ne commettra voir tout le contrair de ce qu'il promettait
pas la folie dle piper 'les dés pour aider nos dlanis le 1>111 que je viens dle mentionner. Le
gaven gouvernement pet choisir ceux qui lui con-
voir. viennent le mieux po' remplir les sièges

Puis. un autre ariee t programme dlb- vacants -u Sénat e-t <le l magistrature, et
ral est la prohibition. Qu'est-ce qu'l y a à je n'ai aucune objection à soulever cuptre
dire sur ce point? Nos gouvernants actuels le choix quil fera pour ces vacances.; mais
'ont pourtant promis. Qu'en ont-is fait ? je m'oppose énergiquement à ce que des
Ils ont soumis cette question à un plébiscite jues ou magistrats soient chargés de 'par-
qui a eoûté passsblement cher. tis a repésentation ou de faire le

'hon-orable «M. PIOWSe: Ils ont reÇu iremaniement des disetricts pour les élec-

du peuple un mandat sur cette question. tions politiques. Ces magistrats étaient
des partisans politiques avant leur ni-

L'honorabte M. McCAILUMu: Et qu'n iiiation à la charge ade magistrat
ont-ils fait ? L'onorable, séateur de De-. Ne le sont-ils plus maintenant ? Sir
Lori-mier nous le dira peut-être, d-ans un '.Oliver Moat n'a-t-1 plus- ses préfmrend.
instant. pe viens de faire une revue des dix ear de parti depuis qu'il occupe une position
artioes du progeramme cdu parti réformoste, dhe i e me ? Le pit

artidles lur lesquels il prétend avoir reçu blie a une très haute opinion de nos magis-
un mandat. U.n mandat dle qui ? Unran traits; niais dès que vous les faiLtes descen-
dat confér par un canns grit de dire au dre de leure sièges pour cprendre part aux
Sénat ce u'i doit faire. es donnent à leur affaires popitique% -vous les rappetissez de
programme le nom de mandat. Je l'appelle. pcus d'une manière. C'est un premier pas
moi. un manifeste, puisqu'il a été publié dans la mauvaise direction. et vous conti-
dans toutes les -parties des provinces d'Onta- nuerez -ainsi jusqu'à ce que vous permettiez
dio et de Québec. Je croyais qu'un homme aux criminels de faire le hoix de leurs Ju-
doué d'un grand savoir comme l'est 'hono- ges. J e m'oppose énergiquement à ce que
rabe sénateur de Northumberland Kerr). des juges aient quelque chose à faie avec
un homme occupant une position élevée la répartition de la représer.bWion, ou le re-
dans le barreau, avait quelque chose de plus maniement des districts électoraux.
fort à nous présenter qu'un mntrtiette du Glob.
journal qui a toujours été. pour son bien ou Lhonorable M. BERNIER: La première
pour son malheur, considéré comme l'organe chose sur laquelle je me permettrai aenpni-
du parti éformiste. Cet honorable sé medi une opinion en discutant -le bi qui est
nous a lu l'article de ce journal, et il a e- maintenant devant nous, est le principe



[27 MARS 1900]

éniis qu'il -faut conserver les limites des mu- changement de gouvernement doit être fait,.
icp:mi'iés en, remaniant les différents dis- aucun rajustement ou aucune répartition

1rieî électoraux. Je dois dire que cette pro- nouvelle ide la représentation ne peut pré-
position a inon adhésion. et je siuis cou- venir ce changement. Et je puis ajouter que
vaiien que, si nous appliquions ce principe le résultat de ces élections a aussi démontré
antaut que la. chose est praticable. ce serait
une saine politique. Mals nous ne devons
pas oublier que 'application de ce principe
n'esi. .pas toujours possible dans un jeune
pays :omme (le nôtre. Et même quand la
elmse est faite lors d'un remaniement ou
d'unei nouvelle répartition. il ipeut arriver
quie. quelques a.nuées plus tard, cette règle
Iin ipeut s'appliquer plus longtemps à cer-
t:ines localités. parce qlue :es législatures
provineiales. elles-mêmes. jugent à propos
de' iiîllier les limites de certaines munici-
plitéc. Si la population, par suite de son dé-
velpemvent. ne se trouve plus dans les
mun es circonstances qu'auparavant. Par
exeimpl'e. dans la province du Manitoba, je
nev vrois pas que l'on pu!sse trouver une
setl période de cinq années durant laquelle
iit'i<unies changements n'aient été opérés
iians la délimitation de certa.ines municipa-
lités !par suite du progrès de la province.
'omnséquement, je ne crois pas que le prin-

vile des limites municipales. pour le présent
du mins. ait une grande. Inportance, sur-
tout si nous considérons 'que cette règle. ap-
pmliquée ou non. nempêche pas les électeurs
le se rendre aux bureaux de votation, ni ne
nit. obstacle à l'expression de l'opinion pu-
hiique. Cette assertion est justifiée par le
résultat des élections de 1896. qui eurent
hlu d'ap>rès la répartition faite, en 1882. par
l gouvernement conservateur d'alors. Cette
réurtition n'a pas empêchéiles libéraux d'ar-
river au -pouvoir. Il faut aussi prendre en
ons.iraiti-n le fait que les exemples où les

liniitc; des divisions électorales ne sont pas
oianpiu s aux :lImites municipales sont une
xe'tion et une très rare exception. Plu-

siurs honorables messieurs de l'autre côté
dla'. Chambre se sont plaints qu'une. injus-
-i' avait été faite à leur parti par -les bills

die répartition de 1882 et de 1892. On peut
nmatuirelienent contester la justesse de cette
assertion. Mais en admettant, pour 'e be-
soin du ,raisonnement. qu'une certaine injus-
tie ait êté commise alors au préjudice du
part libéral, il me semble que nous pour-
r'ion fort bien dire que l'-injustice dont on'
se plaint a été réparée par le résultat des
él"ions de 1896.- Ces élections ont démon-
tré siue, lorsque le peuple est d'avis qu'un

que les plaintes des honorables messieurs de
la droite contre la prétendue injustice com-
mise envers leur parti doivent être quelque
peu exagérées, puisque ces élections, faites
d'après la répartition condamnée par eux,
les ont élevés au pouvoir et qu'ills ont obtenu
dans ces élections une aussi forte majorité
que cel:e obtenue dans le passé en Canada
par tout autre gouvernement que cellui que
nous avons aujourd'hul. Que proposons-
nous maintenant ? Nous proposons tout sim-
plemnent par l'amendement qui est ma'inte-
nant soumis, que nos gouvernants actuels,
lorsqu'ils demanderont au peuple le renon-
vellement de (leur mandat, se trouvent dans
des districts électoraux constitués comme Il
l'étaient quand Ils ont été é:evés au pouzvoir.
Nous leur offrons une occasion 'de faire ap-
prouver ou condanumner leur administration
par le même électorat qui les a élus, ou
d'obtenir -un verdict favorable ou défavora-
ble des mêmes jurés qui furent appellés en
1890 à rendre leur décision pour ou contre
eux.

l'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Supposé que nous soyons battus
et que nos adversaires reviennent au ipou-
voir. les renverrez-vous devant les mémes
districts électoraux avant de permettre
qu'une nouvelle répartition soit failte ?

L'honorable 34. BERNIER: Je ne serai pas
membre du futur gouvernement nouveau,
et je laisse aux futurs ministres le soin de
de répondre à cette question.

L'honorable sir IrA.CKIENZIE BOWELL:
Ils seront obligés de faire une nouveile ré-
partition après le recen}ement décennal.
quelque soit le parti au pouvoir.

L'honorable M. BERNIER : En me pL1
çant à un point de vue élevé. je dis que, si
une injustice sérieuse a été originairement
commise envers le parti libéral, elle a été
en très grande partie réparée depuis, et ce
qui peut rester maintenant de cette injus.
tice est si peu de chose, et même si douteux
et si vague que c'est devenu d'une impor-
tance secondaire. D'un autre côté, la chose
essentielle à .considérer est la question de
savoir si, à la veille de l'expiration du pré-
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sent ,:rlemnt. .le moment est bien choisi il no faut pas perdre de vue que, bien que
pour la pr1sen-tation d'un hl de répartition le -go.uvernemeent conservateur, en 18S2. se
comne c(lui (lui est maintenant devant nous· trolivat à la veille d'une élection générale, il
et si :les autours de la constitution ont prévu avait pour proposer une nouvelle réparti-
que la chose serait. jamais faite. L'un de tion de la représentation une raison que le
ceux qui s'est arrêté le plus sur [a préten- gouvernement actuel n'a pas pour proposer
due injustice commise en, 1882 et 1892 au le présent bill. L'arti-cle 51 de la constitution
préjudice du parti libéral est -l'honorable se- obligeait le gouvernement d'alors de faire
crétaire d'Etat. Je regrette de ne pas ;le une nouvelle répartition de la représentation,
voir présentemn'nt à son siège. J'avais l'un- ou un remaniement des 'distriebs électoraux
tenîtion die demander -à cet honorable mon.- en conséquence du recensement décennal
sieur-avec l'espo.ir d'en recevoir une ré- qui avait été fait l'année précédente. Cet
ponse-s'il ne croit pas réellement que d'im- article 51 dit :
poser au pays à la veille d'élections généra-
les une mesure comme celle que nous discu-
tons prêsentoient, n'est pas une poltique
des plus inopportunes ? Mais comme l'hono-

Immédiatement après le recensement de 1871,
et après chaque autre recensement décennal, la
représentation des quatre provinces sera ré.
partie. . . .

rable -secrétaire d'Etat n'est pas à son siège. . Le gotvernenet conse.rvateur .e 1882
j'essaierai d'obtenir d'une autre manière une était tenu d'obéir à cet ordre de la constitu-
réponse à ia question. 'Un membre distin- tion. Mais aujourd'hui quelles sont les cir-
gué du Sénat disait en 1882, au sujet du bili constances ? Pour ce qui regarde le présent
de répartition présentô alors: bifil un pareil ordre n'exlste pas dans la

Je soutiens que la présente question de la re- constitution. Non seulemenit nous sommes
présentation est un sujet trop délicat pour être aujourl'huii à la veille d'une élection géné-
traitée comme elle l'a éte. Elle n'aurait raie ; mais nous sommes aussi à la veille
pas dû être abordée a la veille d'une élection
générale, lorsque les passions politiques sont ex- d'un rajustement ou d'une nouvelle réparti-
citées. . . . . (Débats du Sénat, 1S82, page 721.) 4'ion obligatoire de la représentation par

Et ailleurs. dans le même discours, (voir suite du recensement décennal qui doit être

page 716). cet honorabile sénateur s'exprime fait l'année prochaine. Or, si nous faisons

comme suit : :t répartition lui nous est Tni.ainten'.nt pro-
poé,nous aurons dans J'espace dle -deux

Une mesure de cette importance, dans l'opinion ané deux rpartitions de la représenta-de tout homme doué d'un esprit droit, ne devraita
pas être imposée au pays justement à la veille tion. Te ne puis croire que telle éventualité
d'une élection générale. ait jamais été prévue par les auteurs de la
'Et mainteniot voyons quel est celui qui colîstituten ou que telle ait été leur inten-

profér:t ces paroles caractéristiques? Quel tion en rédigeant celle-ci. Il mue semble doue
est celui qui, le premier. a qualifié -d'avance que le -devoir du Sénat est de s'opposer à une
d'inopportun le présent bill'? Qui a con- puehle violaton -de l'esprit de notre cousU-
damné d'avance dans les termes que je viens tutun Mais je reviens au discours prenon-
de citer Faction du gouvernement actuel onu c en 1882 par l'honorable secrétaire d'Btat,
la détermination de ce 'dernier d'aborder, que j'ai commencé à citer. Cet honorable
'aujourd'hui. la déliaente question d'une non- o continua son argumentation en
volle rép:irtitionl de l:t représentation juste- rappel-aut au Sénat quil avait "'un grand
ment -à la vei1e d'une élection générale? devoir à remplir," et termina se remnar-
Ce Personn'age n'est autre que l'honorable ques en pronosant le renvoi à trois mois du
geerta.ire d'Etat. lui-même, (l'honorable M. bil de répartition prqposé alors. Des pre-
Scott). D'après cet honorable monsieur et le8 prononcées par cet honorable mon-
ses collègues libéraux le gouvernement sieur et de la ligne de conduite qu'il suivit
conservateur commettait alors un outrage alors je tirerai deuxtl ou trois conclusions.
en proposant un bil de répartition, ou 1. L'honorigable monsieur se pronona ontre
un nouveau remaniement des districts électo- l'opportunité d'aborsder la question d'une
raux. à la veille d-une élection géi nouvelle répartition de la représetationti à
Mals sous ui gouvernement libéral une lé- la veille d'une élection générale, ee qui con-
gislatilon analogue, on dApit du fait qu'e nous damne d'avace l'action du présent gorve
sommes aussi à la velle d'-unde à rectio,' gé- nement dont il est l'un dte membres. r2. a
nérale, est une chose jute ù. proposer. Puis, proposant le renrvoi à trois mois il affdimait

Hon. M. BERNIER.



[27 MARS 1900] 413

le diroit clu'a le Sénat de disposer de la ques- traditions parlementaires et les principes
tion alors débattue. 3. Son 'inconsistance est établis par la constitution, tant ici qu'en
si în-pp:înte qu'il doit nous pardonner si, An',leterre. ne laissent aucun doute sur ce
anojrdhi, .nous ne nous laissons pas con- point. J'étaierai cette proposition sur les
v:ilurie par le discours qu'il a prononcé ven- citations suivantes: En 1874, en discutant
droili soir et par la 'manière dont il a traité, le bil relatif au cantonde Tuckeusmith. l'ho-

l:iiis -e idiscours, la majorité de cette Cham- norable secrétaire d'Etat a dit
bie. Une législation de cette nature est naturelle-

le vieus justement de dire que -ionorable ment de la compétence du Sénat (Bili-Tuoker-
seeCt:a i re d'Etat. il y a quelques dix-huit smitb, Débats du Sénat de 1874, page 266.)
aiinnées. atirmait le droit qu'a le Sénat de En 1882, lhoorable ministre de la Justice
disposer d'un biUl comme celui qui est main- actuel (M. Milîs), en discutant le bil de
tena nt 'levant nous. Il ne fut pas le seul répartition proposé alors, contesta au Sé-
alo:-s de cet avis. De fait, je ne crois pas 'at le droit de modifier ce bil en quoi que
que l'honorable monsieur ait lui-même au- ce soit; mais il admit volontiers son droit
jouir-l'hu' une opinion différente. Bien -au de lerejeter. R s'exprima comme suit:
conir:aire. Lui et ses collègues sont forcés La présente mesure s été opportunément pré-
d':ulmttro 'ie le Sénat ne sortirait pas de sentée et examinée dans cette Chambre (la

iiilon Chambre des communes), et il reste à l'autre,:il el reetan leprésentbil, si Chambre de l'accepter ou de la rejeter. (Dé-
le jlusea it à propos. 'Mais 'tout en reconnais- bats des communes de 183, page 1565.)
s:"" :n julriLition du Sénat, eette conces- Sir John A. Macdonald a dit en 1882. (Dé-
sioni dot .1eur ,part -est accomýpagnéCe -de rsalu d ler art*ct acopagéederes- bats des communes, 'page 1563):
ri:ánus et .de ·menaces qui ne sauraient

li erIl n'y a aucun doute que la Chambre des Lordsi('maIlItI' t ntreattntin. e l. loblga-n'ait le droit, et n'ait exercé le droit de s'occu-
tion ii' notre côté 'de nous occuper de ce per de la question de la représentation à la
suIt. Quant aux menaces, jo dirai ceci: Chambre des communes. La Chambre des com-

munes a admis ce droit lorsqu'elle était saisie du
Aueune menace ne saurait empêcher le Sé- bll de reforme de 1832. Ce droit ne fut jamais
liait ie faire son devoir conformément à la contesté jusqu'à ce qu'il l'ait été, ce soir, par

muaîlê'oŽdoît eoîprn'dlapostio quill'honorable député de Bothwell. Cette questionrdiffère entièrement de celle du bi des subsides.
M-ee'Ioug dans notre système parlementaire et La mémoire de l'honorable monsieur et ses lec-
lenui:- le p:ys. Je puis ajouter qu'sil ne con- tures peuvent lui rappeler que la Chambre des

Lords a traité des plus indépendamment jusqu'àvient. lpas à un gouvernement ou à% ses amis présent toutes les propositionz se rapportant à la
de .p:nrler de imanière à saper, en quelque représentation ;qu'elle a le droit de protéger le
so dans leur base es institutions poltl- peuple lorsqu'ils s'agit de ces questions, et jesoile.il1-is lurbas le lstiutinis plit-j défie qui que ce soit de dire que la Chambre des
'lues dlu -pays. Si le parti libéral est sincère communes d'Angleterre ait jamai% contesté à la

onn- il dit que son intention est de réfor- Chambre des Lords le droit d'intervenir et d'ex-
1 primer -son opinion sur toute question de cetteine'r le Sénat ou de se dispenser 'de ses eer- nature. Il ne peut y avoir aucun doute sur ce

viles. lne le gouvernement de son choix pré- droit, bien que, naturellement, la manière de lex-
i puissedépendre de l'opportunité et' dessente donc une mesure à cet effet. Le Sé- " ,crosaces.

nat est prêt à faire -face à. l'hostilité du parti .
libér:Il et à toute -initiative 'du gouverne- peut avoir le pouvoir, mals non le droit.
ient dans .le sens de cette hostilité. Le Sé- Sir JOHN A. MACDONALD: Le pouvoir légal
nl:1T. senit qu'il peut compter a-ujourd'hu, plus constitue le droit; mals l'opportunité d'exercer
que jamais sur l'opinion publique. Si le gou- ce pouvoir est une affaire différente. La seule

question sur laquelle la Chambre des Lords nevernemuent 'présentait carrémenit une mesure puisse Intervenir, où sa juridiction soit res-
relative à la constitution du Sénat, je com- treinte, est le bil des subsides. Nous savons
premlrais cette politique tout en m'y que, lorsque le Sénat a rejeté le bill-Tuker-smith, l'honorable monsieur (M. Milîs) ne con-
sant; mais jusqu'à ce qu'il le tasse, il ne testa pas le droit qu'avait cette Chambre, en
devrait pas essayer de rabaisser l'un dee vertu de la constitution, d'intervenir dans cette

affaire, et Il est- intervenu avec à propos dans
grands !corps poeltiques du pays en représen- cette occasion, puisqu'il a empêché en le faisant
tant faussement ses droits et ses aees. que l'on enfreignit l'Acte de l'Amérique Britan-

Quant à l'objection, avec laquelle le gou- nique du Nord.
verneiment et ses amis veulent restreindre Si certains honorables membres de cette
les attributilons du Sénat et empêcher ce Chambre ont douté du droit que réclame le
dernier de disposer du présent bill comme Sénat d'avoir voix délibérative sur toute pro-
il doit le faire, il est aisé dY répondre. Les position de loi conternant la représentation
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A la Chambre des communes, j'espère que règles établies par le dit Acte ; et comme le pro-
-les citations que je viens de faire auront chain recensement décennal se fera en vertu des

dispositions de l'Acte de Confédération en 1901, le
l'effet -de dissiper leur incertitude. L'atti- remaniement des colléges électoraux avant la
tude actuelle du Sénat n'a d'autre objet que confection de ce recensement serait, dans l'opi.

u qnion de cette Chambre, une violation de l'esprit
celui d'empêcher 'que l'on enfreigne 1Acte du dit Acte.
de l'Ainrique Britannique du Nord. -comme
le disait sir Join A. 'Macdonald. et ce der- Quelle est la véritable et honnête inter-

nier ne s'aippuyait 'pas alors sur la lettre de prétation à donner à cette 'ésolution ? C'est
la constitution, nais sur l'esprit de celle-ci. une claire attirmation du pouvoir implicite et
Je désire maintenant bien faire ressortir de- légal qu'a, en tout temps, le parlement do
vant -cette Chambre la principalle raison qui Canada de remanier les collèges électoraux;
devrait l'engager à rejeter le présent bill. Je mais, en même temps, cette résolution
ne révoque pas en doute le droit qu'a implie- atlirme que les auteurs de la constitution
itenent et gaement le parlement de faire n'ont pas prévu qu'un remaniement de
en toute temps ·une invelle répartition le la cette nature serait proposé dans un temps
représentatlon ; mia is ici je désire enregistrer comme celui choisi pour le présent bll
de nouveau mon protêt contre cellui qui a De là ces mots dans la résolution que
faussemuent repr'ésenté lattitude prise par " ce serait une violation de l'esprit de la.
le Scn:at. l'année dernière, sur la présente constitution" que «adopter une législation
question. Afin de placer le Sénat dans une comme celle qui nous est maintenant pro-
fau 0 position devant. :e 'public canadien et posée. On a peut-être bien fait de -ré-
anglais. un monsieur (M. Fi'tzratrick. Solli- diger la constitution de manière à per-
clitur généra-1) dont les fouctions offieielles mettre de légiférer en tout temps sur la
en Canada devraient lui imposer plus de représentation. Lepérience des années a
retenue qu'il n'en a montré dans la circons- démontré. en effet, que des erreurs peu-vent
tance à laquelle je fais présentement alu- se glisser dans le remaniement décennal, et
sion. a représenté le Séuat comme ayant dé- l'on doit naturellement corriger ces erreurs,
elaré qu'une repartition de la représentation comme la chose a 'été -faite déjà. Mais cette
faite en tout autre tenps qu'immédiatement pratique n'est pas contralire à la prétention
après chaque recensement décennal. est in- que. d'apres l'intention des auteurs de la
constitu tionnelle. Cette représ-mista-tion est constitution, tout remaniement régulier des
indigne (u monsieur qui l'a faite ; est col-lüges électoraux ne doit a.voir lieu qu'une
indigne du gouvernement qui a élevé ce fois tous les dix ans. Cette manière de voir
monsieur à la haute position qu'il occupe ; est d'accord avec l'inteilrétation donnée à
est indigne d'eux tous, vu l'objet ou :e but la constitution au début de notre confédéra-
qu'elle vise. Le parti maintenant 'au pou- tion, et aussi subséquemment par de hautes
voir a ouvert une -'(aninpagnle contre le Sé- autorités parlementaires. Cette manière de
nat.- et quelques-uns le ses membres ne sont voir est également d'accord avec la règle
pas scrupuleux sur le choix les armes qu'ils suivie par le parlement lui-même. En 1872
emplo!ent contre :ce corps. Dans le cas au- sir Leonard Tilley s'erprimait comme suit:
quel je fais présentement allusion, l'arme Il peut arriver-et la chose arrivera certaine-
employée a été une fausse re.présentation ment au prochain recensement décennal-qu'i
des faits. dont il'objet est de tromper et de soit nécessaire de remanier les collèges électo-

raux. (Débats des communes de 1872, p. 113).
fausser ''opinion publique sur la véritable
attitude prise par le Sénat. Tout le con- Il n'est pas. Il est vrai. déclaré dans cette

tra:ire de la représentation faite 'par le Solli- phrase de sir Leonard Tilley qu'un remanie-

citeur général est la vérité. et permettez- ment des colges éleetoraux ne pourra étre
moi d'appuyer cette assertion sur la résolu- fa-it en tout autre temps qu'-immédiatement
tion nêmue adaptée -l'année dernière. E!Ue après le recensement décennal ; maïs elle
est ainsi eon<eue : est certainement de nature àt faire croire

que dans le temps oi elle fut prononcée, per
Qu'il soit résolu qu'il est inopportun de donner sonne ne considérait comme probable qu'ilsuite au bill Drésentement en délibération. vu

pue l'article 51 le l'Acte de l'Amérique Britan- deviendrait dans fla s'uite nécessaire de re-
nique du Nord pourvoit fi ce que la représenta- fondTe la carte des collèges électoraux danS
tion des provinces dans la Chambre des com- n nutre temps qu'après chaque recense-munes sera répartie de nouveau immédiatement
après chaque recensement décennal, d'après les ment décennal. Nous trouvous la ménle ma-

Hon. M. BERNIER.
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uière de voir dans les paroles suivantes que
M. .lexnder Mackenzie exprimait dans la

mnême occasion :

Le bill est proposé, doit-on supposer, dans le
but de se conformer non seulement à la lettre,
tais autant que possible à l'esprit de l'Acte

d'Union. Cependant, bien qu'il se conforme à la
lettre de la constitution en accordant aux pro-
vinces qui ont établi leurs droits par une plus
forte augmentation de leur population, une plus
grande représentation dans cette Chambre, le bill
ne réalise pas l'idée de ceux qui ont été pendant
longtemps les champions du principe de la re-
présentation basée sur la population. On cons-
tate, en effet, que, dans quelques-uns des dis-
tricts qui se peuplent très rapidement, et oi
avant l'expiration de la période décennale dans
laquelle nous entrons maintenant. leur population
sera presque doublée-on n'a tenu aucun compte
de ce fait. (Débats des communes de 1872, p.

(»r. qne dit le paragraphe que je viens de
lir,? M. Ma:ckenîzie se plaint que. en rem:-

it 1 le oHèesI électoraux¶ on n'a pas ten.n

dans cette circonstance. eest opposé à cette
proposition de loi pour se conformer à -l'es-

prit de la constitution, et i prit " avec rai-
son oette attitude "-comme le fit remarquer
sir John A. Maodonald en 1882.

Je vais maintenant citer quelques mots
prononcés en 1882, par l'honorable ministre
de la Justice actuel. Mais auparavant, je
tiens à Iui. dire que je me garderai scrupu-
leusement de -lui faire exprimer des choses
qu'il n'a pas dites. L'honorable monsieur
n'a .pa.s déclaré en propres -termes qu'un
nouveau remaniement des districts éleeto-
raux ne devrait être fait qu'immffdiatement
après chaque recensement ; mais il s'est
servi d'expressions portant qui que ce soit ià
croire que tel était le temps qu'il fallait choi-
uir tpour faire une nouvelle répartition ou tin
nouveau remaniement. Voici ses paroles :

n- , le 0leo xu ',pstnl n c p 'u f Si vous proposez de changer arbitrairementsulik.nnnetint compte du fait qu'.-l y a de ainsi, tous les dix ans, toute l'organisation exis-
ggrands ditriets dont la poipulation s'aeeroit 1tante dans la confédération, quel sera le résultat!

très r:uî.idemnent. l prftend qu'une injustice C'est que tous les dix ans, vous bouleverserez la
société, et vous organiserez les circonscriptions

sera cotmise envers ces districts, si l'on ne électorales de manière à favoriser le parti au
tient pais maintenant compte de ce mouve- pouvoir. (Débats des communes, p. 1488.)
miiiit essi de lat population en rem&a-

niat os collèges électoraux, et il edéclare Si un démembrement des circonscriptions
nnt les co.tegs duetorau peat iltdécle ':eetorales, tous les dix ans, soulève une el

etenustie uraten n to grande objection, un démembrement opéré
é'im'ale décennale suivante, deux fois pendant la, même période décen-
M. Mackenzie n'aurait pas eu raison de na-le, et même lilus de deux fois, ne saurait

s'exp'rimeir de ceette manière, s'il n'avait ipasêtepuacpab.L'ooblemnsr
été il'avis qu'aucune nouvelle répartition de tre dpis acceptable. L'onorable ministre
l. r'eprésen1tation ne pouvait être faite régu- a dit encore
lièremen':mt qu'inmmédiatement après chaque Si vous modifiez tous les dix ans les circons-
rnurvisement décenna-l. En effet, autrement criptions électorales; si vous les découpez, si
le :rier qu'il signale pourrait être redressé 'vous déplacez leurs limites, vous détruisez leur

le~r'vfq'i igae orri"êr caractère propre, leur continuité historique qui
mn tout temps. c'est-à-dire, lorsqu'il devient doit se trouver dans la vie publique sous le ré-

év:1ent qu'il y a des districts dont l'augmen- gime parlementaire anglais.

tation de la po;pu.ation leur donne droit à
unQ plus grande représentation. Puis. en

mi'iusgaderîésnt'to. Pus ncette persistance û mentionner la période dé-
1874. sir Alexander Campbell. l'un des père cennale? Nest-ce pas avouer, ou du loins
<le i:> confédération, comme l'était M. Mac-de k cofý6leýati-n.come -X. ac-insinuer qu'une répartition décennale, c'est-
ksnzi'. exprima l'opinion suivante en disen- à

n t l bil concernant le canton de Tueker-règle ft

l)'nîrès la loi la représentation à la Chambre J'ai deux autres citations à faire. ien
ei Sommunes doit vtre répartie tous les dx ans, quil n'y esiron

inirts eriateaeent après le recensement décennal ss
niais le présent bilo (concernant le canton de Macdonld nous a quittés pour aller habiter
Tiwiiersmnith) est contraire à l'esprit de la loi. ' un autre 'monde, cet espace de temps est as-

<' langage, ce me semble, est assez cqcair. sez long pour leui onner une autorité qui
D,' lîllI Tuecersmith ne fut pas présenté pour n'appartient qu'aux hommes dont l'habileté,

une erreur de'dcopiste, ou faire droit la science et dl'expérience sont Incontestées.
'ui certain nLomibré d'électeurs ,privgs in- Ces jugements. peuvent être colidaérés

sieni~tent de leur droit de 'vote; mais Q son comme ayant un caretère judiciaire, et Ils

otjot était de favoriser uc parti. Le Sénat steimpssent à notre attention sur les ques-



tions comme celle que nous 'discutous main- une coInfirmation o par le gouverne-
tenant. Voici ce qu'il disait ment a-tuel à la règle posée par sir .Tolna A.

Je crois que nous avons dès le commencement, et cela huit années après la
dans notre législation, accepté le principe qu'au- mort de ce derier. Cette déclaration rouve
cun remaniement des circonscriptions électora- (m1 m
les, soit de leurs limites, soit autrement, ne doit
être fait, si ce n'est tous les dix ans, après cha- ineiit l'attitude prise par le parlement jus-
que recensement décennal, et je suis d'avis qu'il q
est très à propos que nous suivions cette règle.
(Débats des communes de 1887, p. 840.) tOin de .a nature de celle qui nous est main-

tenant soumise.
I'l'îîs i'ard. il dit encore I Sir John A. Macdonaild a exprimé aupara-
Vous pouvez être certains que si vous faites vant l: même manière de voir. En remon.d'autres changements dans les limites des cir-

conscriptions électorales, un grand nombre d'ob- tant à 1874. 'nous voyons qu'il .proclaln. alors
jections seront soulevées par les deux partis cette politique en op-position au bill relatifdans cette Chambre, parce que si l'argument ba-
sé sur des considérations de convenance, est ac- au canton de Tuckersmith. Ii s'exprima
cepté dans un cas, il faudra l'accepter également comme suit
dans d'autres cas. On allèguera diverses raisons I
pour montrer pourquoi il convient de modifier Il est à propos de tenir compte des conséquen-
les limites de certaines autres circonscriptions. ces qu'aurait une législation de cette nature.

Les liniitesd'une circonscription électorale ne L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de
devraient être n:odifiées qu'une seule fois, tous 1867 prescrit qu'une nouvelle répartition de la
les dix ans. !représentation sera faite une fois tous les dix

ans. L'on devrait se conformer rigoureusement
Iei. pour être juste em'ers -l'honorable mi- à ce principe, et les membres du parlement ne de-

n pse d te. jenera .1l'iterruptmin vraient pas soumettre à ce dernier des bills à
Sl'effet de changer les limites de leurs circonscrip-

qu'ill lit alors. Il dit, en s'adressant à sir tions électorales lorsque ces limites ne leur con-
John1 A. Macdon:ald i viennent pas. Ce serait très malheureux si cette

pratique devenait une règle. Toua sont intéres-
Cette règle n'existe pas. sés au maintien de la constitution, et la présente

innovation devrait être repoussée. La majorité
Sir Jolin A. Macdonaid répondit: des membres de la Chambre doit tenir à ce que
je crois que nous n'avons jamais dévié de e l'on adopte pour règle de ne remanier les cir-
Jencis. qconscriptions électorales que tous les dix ans.principe. Une saine interprétation de la constitution veut
Cette interruptioi de l'honorable ninistre que nous nous conformions rigoureusement à ce

principe. (Débats des communes de 1874, page
de la. Justice actuel (M. Mills)1. telle qu'elle 79, 1ère session.)
est ra'ppo:rtée dans :e .compte rendu officiel
des Débats des communes éta-it, toutefois,
mal fondée. La règle à laquelle faisait allu-
sion sir Jolhn A. MacdonaId a été reconnue.
l'année dernière, .par M. Mulock, le directeur
g0néral des Postes. et 10 collègue de l'hono-
rable ministre de la Justice dans le cabinet
aetuel. M. Mulock. en proposant ia deuxième
lecture du bill concernant la représentation,
tel que soumis, l'année dernière, a dit:

La coutume a été, dans le parlement canadien,
de ne changer les limites des circonscriptIons
électorales qu'au cours de la session qui suit im-
médiatement le recensement décennal ; mais il
est arrivé que, depuis l'établissement de la con-
fédération, le recensement et les nouvelles ré-
partitions de la représentation à la Chambre des
communes ont été faits pendant que nos adver-
saires politiques étaient au pouvoir.

• La dernière partie de la phrase que je
viens de citer a i'ne portée qui ne saurait
nous échapper. L'honorable directeur géné-
ral des Postes croit évidemment que le temps
est venu où son parti-mqintenant qu'il est
au pouvoir-doit s'occuper à sa manière de
la présente 'question. Quoiqu'il en soit, la
dédiaration de cet hdnoraible monsieur eet

Hon. M. BERNIER.

Le gouvernement Machenzie qui eristait
,alors, ne combattit pas cette innovation,
parce qu'il penchait du côté du député qui
proposait le 'bill Tuckersmith. C'était un de
ses partisans qui demandait alors le rema-
nienient en question ; mais le gouvernement
Mackenzie n'osa Ipas en faire une mesure
ministérielle, et ce bill fut subséquemment
rejeté par le Sénat.

En sus de tout cela, nous avons l'attitude
prise par le Sénat, a'!nniée dernière. Cette
Chambre a affirmé sans aucune hésitation
que tout remaniement des dIstricts électo-
maux ne doit être fait qu'après 'chaque recen-
sement décennal et que telle doit être 'la
règle, sauf dans certains cas isolés où Il ne
s'agit que de certaines erreurs de copiste,
dont la rectification est nécessaire. Voilà ce
que la masjorité du Sénat a soutenu, l'année.
dernière. Je comprends très bien que quel-
ques honorables -messieurs pourront ne pas.
aimer ma présente alausion à l'attitude prise
par le Sénat, F'année dernière, sur le bill quiii
nous occupe maintenant. Je soutiens, au
contraire, que cette attitude prise par le Sé-
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nat, l'année dernière, est un anneau -de la
chai'ne (le traditions que nous essayons d'é-
tablir comme règle. Nous essayons d'établir
comme règle une chaîne d'usages et de tradi-
tions parlementaires que nous pourrons in-
voquer dans la suite comme la partie non
écrite de notre constitution, et qui sera 'un
frein aussi fort que lia constitution elle-
ininme contre toute tentative 'faite par un
gouvernement, quel qu'il soit, ou par ses
partisans de se servir du pouvoir légal que
peut -leur conférer implicitement notre cons-
titution écrite de remanier en tout temps les
circanseriptions électorales pour faivoriser un.
Iarti au préjludi-ce de l'autre. Cette chaîne
d'us:iges et de traditions 'deviendrait notre
jurisprudence parlemen'taire. Cette jurispru-
d<ee établirait un principe clair et incon-
testS d'aîprès lequel 'tout remaniement des
circonseriptions électoralles pourrait être fait
à l'a-venir. La reconnaiessance de ce prin'cipe
ïtera it à tout gouvernement la tentation de
changrer arbitrairement les limites des icir-
conscriptions 'électorales dans des temps mal
elinrisis. et elle nous permettrait de conser-
ver ce que l'honorable ministre de la Justice
considérait en 1892, comme

Leur caractère propre, leur continuité histo-
rique qui doit se trouver dans la vie publique
sous le régime parlementaire anglais.

En agissant ainsi le Sénat ne prend pas
une a ttitude'de partisan sur la présente ques-
tion; mais il tache simplement d'empécher
que l'on ne viole l'esprit de la constitution.
Je voterai donc contre la deuxième lecture
du présent bill.

L'honorable M. PROWSE : Je n'ai pas l'.in-
tention d'occuper très longtemps l'attention
de cette Chambre; mais vu la grande im-
portance attachée à la présente question, je
ne me croirais pas justifiable e'n votant bi-
lencieusement sur son 'mérite. J'ajouterai
que je euis surtout poussé à prendre la parole
par cette considération, que le présent bill
affecte des plus sérieusement 'la prov'ince
d'où je viens. Les promoteurs de cette me-
sure nous ont dit qu'il était de la plus haute
importance de revenir au principe des limi-
tes die comtés. De fait, ces hoinorables mes-
sieurs considèrent ce principe comme plus
important que celui de la représentation ba-
sée sur la population. d9ur ce point je me
permettrai de diférer d'opinion avec eux.
J'ai toujours cru-et je le crois encore-que,
dans tous les pays chrillsés, dotés d'lnstitu-

tions représentatives, le principe de la repré-
sentation basée sur la population prime tous
les autres, tandis que l'adoption des limites
de comtés pour répartir au représentation
n'est qu'une question de commodité, si ces
limites sout si naturellement tracées qu'elles
semblent avoir un caractère permanent.
C'est ce quit engage, d'après ce que je puis
voir, à les adopter comme base d'une réparti-
tion autant que la chose peut convenir. Mais
le &grand principe qui doit, comme je l'ai
dit, primer tous les autres, est la représen-
tation ,basée sur la population, et nous de-
vons l'appliquer autant que la chose est pos-
sible. Je ne prétends pas que R'on puisse
l'iappliquer de manière que 'la représentation
soit albsolument proportionnée à la popula-
tion, ou de manière qu'il n'y ait -pas une
seule inité en plus -ou en -moins que la pro-
portion ; mais le but que l'on doit viser, c'est
que toutes les parties du pays soient équi-
tabilement représentées dans le parlement.
Ce principe fut accepté dès le commence-
ment pair les promoteurs de la eonfédération,
et c'est justement pour obtenir l'application
de ce principe que la confédénation cana-
dienne a été fondée. Si je comprends bien
l'histoire du passé, l'ancien régime créé par
l'union du Haut et du Bas-Ganada se trou-
vait, en quelque sorte, acculé dans un lim-
passe par suite du fait que la représentation
n?était pas alors basée sur la population, et
ce fut pour remédier à cet état de choses
qu'une alliance fut contractée avec les pro-
vinces maritimes. Puis, en créant aa confé-
dération, il 'fut déerété que chaque province
serait représentée aussi approxitmatilvement
que possible en proportion de sa population.
A cette fin, l'on alloua 65 représentants à la
province de Québec, et chaque autre province
obtint une représentation proportionnée au
chiffre de la population, comme le nombre
65 l'était au chiffre de la population de la
province de Québec. D'un autre côté, si
vous adoptez pour base les -limites de com-
tés, -il arrivera qu'un comté aura une popu-
lation de cinquante mille habitants, tandis
qu'un autre comté n'en aura, 'disons, que dix
mille. Or, dane ce cas, serait-il juste d'ap-
pliquer le principe des limites des comtés et
de n'i"-louer au plus grand de ces deux com-
tés qu'une représentation égale à celle du
plus petit comté.

L'honorable M. MIlLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez !
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L'honorable M. PROWSE: Pour ce qui
regarde la question des limites de comtés,
je signalerai particulièrement da manière
dont le présent bill traite la province d'où
je viens. La dernière partie de ce bil con-
tient une disposition concernant ana pro-
vince, qu'il est certainement diffiýcile à celle-
ci d'accepter. La province d'Ontario .erait-
elle traitée des plus équitablemer par la
présente mesure, je crois devoir protester
contre cette disposition qui concerne l'Ile du
Prince-Edoua:rd. On se rappelle que l'Ile du
Prince-Edouard est divisée en trois grands
comtés, et lorsque cette province entra dans
la confédération canadienne, il lui fut alloué
deux députés pour chacun de ses 'trois com-
tés. Cette province eut donc six représen-
tants dans le parlement fédéral. Mais par
suite d'une erreur de copiste-et je ne crois
pas devo-ir l'attribuer à Une autre cause-
puisque l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord prescrit que la représentation de l'ile
du Prince-Edoua.rl sera proportionnée à
celle de la province de Québec-l'acte relatif
à l'entrée de la Colombie Anglaise dans la
Confédération, prescrit que Ga représentation
de cette province s'accroitra en proportion
de l'augment.ation de sa 'population et de la
représentation de la province de Québec.
Par suite de l'a différence de rédaction entre
les deux actes relatifs à l'entrée de la Co-
lombie et de l'Ile du Prince-Edouard dans
la Confédération canadienne, la dernière de
ces deux provinces perdit un représentant
après le recensement de 1891. Nous avions
autrefois trois comtés dans l'Ile du Prince-
Edouard. L'un d'eux d'après le présent bill,
n'aura qu'un seul député. Le gouvernement
actuel en alloue deux au 'comté de Prince;
deux 'au comté de King. Ce dernier comté
'contient autant d'électeurs-la différence
n'étant -que d'environ un millier en moins-
que le comté de Prince. Après le recense-
ment de 1891, l'ancien gouvernement rema-
nia les collèges 'électoraux de l'Ile du Prince-
Edouard en divisant cette province en cinq
districts électoraux et de 'manière que ch-a-
cun d'eux eut 'à peu près un égal 'nombre
d'électeurs, Il adopta pour base les limites
des cantons ou de townships qui, dans cette
province, sont fixées permanemment et aussi
bien ýcomprises que le sont les limites des
comtés. Personne dans l'Ile du Prince-
Edouard, que je sache-et même en dehors
de cette province-ne s'est jamais plaint de
ce remaniement 'qui établissait des colèges
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électoraux à simple mandat et fixant à cinq
le nombre de 'ces collèges, c'est-à-dire, un
co&lège pour chacun des cinq députés de cette
province, au lieu de six députés qu'elle éli-
sait auparavant. Puis cette division fut
faite de manière à égaliser autant que pos-
sible le nombre des électeurs respectifs de
chacun des col.lèges. La différence entre le
chiffre de la population de 'l'un et le chiffre
de la popuUation de l'autre a pu atteindre
jusqu'à mille âmes environ, adin de ne pas
empiéter sur les l'imites des cantons. Je
,puis ajouter que, lors des dernières élections
et à partir de 'cette date jusqu'à présent, cet
arrangement a fonctionné harmonieusement.
Je puis dire même que cette division de
l'Ile -du Prince-Edouard en colèges électo-
raux à simple mfandat a été considérée comme
tout aussi commode et même beaucoup plus
cammode que l'ancienne division, du moins
dans la partie de l'île où je réside. Com-
ment cette province s'est-elle vu représentée
dans le passé, lorsqu'elle n'était divisée
qu'en trois districts électoraux ayant cha-
cun deux députés ? Il est arrivé alors que
nous avions -six représentants appartenant
au même parti politique. Cet état de choses
n'est aucunement désirable pour 'une petite
province comme Test l'île du Prince-
Edouaird. Il vaut beaucoup mieux qu'une
couple de membres de la représentation de
cette province appuient le gouvernement du
jour, ou lui soient opposés. :Mais, dans plus
d'un parlement les six députés de l'île da
Prince-Edouard se sont trouvés du même
côté dans le parlement, tandis 'qu'il n'est
pas probable que la même chose puisse se
produire avec cinq circonscriptions 'électo-
rales à ýsimple mandat. Une représentation
composée de députés appartenant au Mme
parti politique n'est désirable pour aucune
province. Les honorables membres de cette
Chambre partagent sans doute 'mon a:vis sur
ce point.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela dépend 'du parti auquel 118
appartiennent.

L'honorable M. PROWSE: Le présent bill
rétablit tout simplement dans l'Ile du
Prince-Edouard l'ancienne division en trois
comtés ; mais prive le comté de King de
l'un de ses représentants, afin de Ramintenir
la réduction de notre représentation à cinq
députés, ce qui est le chiffre proportionnel
requis. Le 'gouvernement actuel trouve son
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a-vanta.ge dans cet arrangement. Il sait, en
effet. que le comté de King est conservateur;
niais, il vertu du présent bill, il lui restera
les -nités de Prince et de Queen auxques
il alloue deux députés chacun, et. ces deux
comtés ne seront pas subdivisés en deux col-
lèges électoraux chacun, comme dans On-
tario. On espère par ce moyen, que le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, grâce
à ta grande .influence pourra assurer, outre
st propre élection, celle d'un aiftre candi-
dat libéral en faisant voter dans le même
comté 45,000 électeurs pour deux candidats
ai lieu 'd'un seul. Après le recensement de
1S91. l'le du Prince-Edouard a été divisée
en cinq districts électoraux, à simple mandat
chaeun. dans lesquels les candidats à la re-
iréseîntation ont eu jusqu'à présent des chan-
tes égales de succès. Pour cette raison, n'y
en eut-il pas d'autres, je crois devoir m'op-
poue.r à l'adoption du présent bill. Mais ce
n'est pas la seule raison qui m'engage à
comilattre cette mesure. Il y en a d'autres
qui sont peut-être encore plus fortes que
celle que je viens id'exposer. On a dit dans
cette Chaimbre. en discutant la présente me-
sure, que l'Acte de répartition de 1882 n'é-
tait autre chose qu'une infanie, ou que le
nial fait par cet acte était 'infâme. Le quali-
ficatif dont s'est servi Phonorable sénateur
d')ntario (M. Kc'rr) a été d'une violence ex-
tréne. Cet honorable monsieur s'est écaité
suivant moi, de la déclaration faite par lui
au sujet de ses bonnes intentions et de sa
ferme résolution de remplir son devoir de
sén:aeur impartialement et en se mainte-
nant dans les limites de la justice et du
franc-jeu. Je l'ai interrompu une fois, pen,
dant son discours. Je lui aI fait remarquer
qte. si le présent bill avait pour objet de
réparer i mail 'commis en 1882, c'est-à-dire,
il v a dix-hu-it ans, la moitié des électeurs
d'alors, dans les districts remaniés par le
prese.'nt bill, soat probablement morts, ou
ont depuis modifié leurs opinions politiques.
J' n'admets pas, naturellement, qu'une in-
justie ait été -commise par la répartition de
1S82. Je ne connais r)as les effets produits
par cette répartition 'dans la province d'Onr
tarlio; niais j'ai toujours en dans son au-
teur. une très grande confiance, et j'ai 'ton-
jOirs cru que l'administration de cet homme
d'1at était honnête et équitable. 81v John
A. Macdonald . certnianement administré les
affaires publiques avec ecès depuis le com-
iencement de sa carrière de premier minis-

27J

tre jusqu'à la fin, et si l'administration a-
tue'le se maintient au pouvoir aussi long-
temps que celle qu'elle a remplacée, je lui
souhaite de pouvoir -faire seullement la moi-
tié autant de bien que sa devancière. J'ai
fait remarquer aussi à l'honorable monsieur,
pendant son discours, que depuis 1882, la
moitié de ceux qui avaient le droit de vote
dans les différents districts du pays n'étaient
plus électeurs, aujourd'hui ; qu'ils étaient
probalement morts, et qu'une moitié, pro-
bablement de la balance, avaient changé
leur allégéance politique. Un vieux proverbe
dit que le sage change, parfois, d'opinion,
tandis que la même chose n'arrive jamais
à un fou. S'attendre, en effet, à ce que celui
qui aurait donné son appui à un parti pen-
dant dix-huit ans, ne modifie aucunement
ses anciennes opinions après cette longue
période, ce serait avoir une bien mauvaise
idée du jugement de cet électeur. Mais sup-
posé que le présent bill soit nécessaire et
Juste, le temps de le proposer est-il bien
choisi, puisqu'une seule aInnée-et peut-etre
moins d'une année-nous sépare du futur
recensement décennal'? L'ancien gouverne-
ment est accusé d'avoir remanié les districts
électoraux en 1882 et aussi en 1892 pour fa-
voriser exclusivement son parti. Je ne dis-
cuterai pas cette question ; mais supposé
que cette accusation soit bien fondée, que
doit-on dire du présent biB et de la pression
exercée sur le Sénat pour l'engager à rati-
fier cette mesure à la veille du futur recen-
sement decennal, et aussi à la veille d'une
élection générale qui sera bientôt tenue ?
N'est-il pas évident, aux yeux de tous, que
le présent bill est proposé, comme .il le fut
l'année dernière, non pour réparer une In-
fâme injustice commise il y a dix-buit ats,
comme l'a dit 'un honorable monsieur (M.
Kerr) ; mais pour procurer au parti mainte-
nant au pouvoir un avantage qu'il ne pos-
sède pas aujourd'hui, et qu'il ne possédait
pas lors de la dernière élection générale ?
Nos gouvernants actuels oint obtenu le pou-
voir à cette dernière élection, bien qu'ills
eussent contre eux tous les désavantages ré-
sultant des circonstances, puisque 'le pou-
vernement se trouvait entre les mains de
leurs adversaires; puisqu'ils eurent à lutter
cdnitre l'influence du patronage dont le gou-

vernement d'alors s'est servi en faveur de
son parti. En dépit de ces circonstances de-
favorables. le parti lHlbéral a vaincu ses ad-
versaires dans les urnes électorales. A-t-il
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peur, aujourd'hui, de se présenter de nou-
veau dans les 'mêmes circonscriptione 6lec-
toales, devant les 'mêmes électeurs qui l'ont
élevé -au pouvoir en 1896, malgré tous les
désavantages que je viens 'd'indiquer, et lors-
qu'il a maintenant en sa faveur toutes les
influences que le gouvernenent actuel peut
exercer ? Cette crainte ma.nifestée aujour-
d'hui, est une admission que nos gouver-
nants ne se trouvent pas aujourd'hui dans
une position aussi avantageuse qu'en 1896 ;
c'est une indication qu'ils ont perdu la con-
fiance du peuple. et que 'pour obtenir un
renouvelclont de leur mandat ou leur main-
tien au pouvoir pendant un autre terme,
ils proposent. aujourd'hui, un remaniement
de -districts électoraux destiné à améliorer
leur position dans ces -districts. 11 n'y a pas
d'autre in'férence raisonnable h tirer de cette
proposition.

L'honorable M. DEVER: Nos gouvernants
ont promis cette mesure au 'peup:e, et ils
sont obligés de remplir cette promesse.

L'honorable M. PROWSE: 'Si l'honorable
sénateur de Saint-Jean veut bien prendre
patience, je lui procurerai bientét Toecasion
de prendre la parole. Supposé que :l'adop-
tion du présent bill soit dans l'avenir, con-
sidéré icomme un précédent, qu'arriverait-il
si le gouvernemlent actuel perdait le pouvoir
aux prochaines élections, et si un change-
ment de gouvernement survenait après ces
élections ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, mais quelque temps après-

L'honorable M. PROWSE : Nos gouver-
nants actuels passeraient dans les ombres
froides de l'opposition, et ceux qui leur suc-
céderaient au pouvoir ne seraient-ils pas por-
tés immédiatement avant les élections géné-
rales suivantes, à prendre à leur tour leurs
précautions pour assurer un renouvellement
de leur pouvoir au moyen d'un remanie-
ment comme celui qui est maintenant pro-
posé ? Y aurait-il rien au monde qui 'pût les
en empêcher ? Ne pourraient-ils pas justi-
fier :leur 'conduite en citant ce qui -aurait été
fait en 1900 ? Ils pourraient donc découper,
tailler et morceler les districts 'électoraux
sur une bien plus grande échelle encore que
ne le fait le gouvernement actuel. La ligne
de conduite la plus sage à suivre est d'emn-
pêcher le présent gouvernement ou tout
autre gouvernement qui lui succédera, de
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bouleverser ainsi les districts électoraux im-
médiatement avant une élection, et si j'ai
un siège dans cette Chainbre lorsque ce
temps arrivera, je serai tout aussi prêt à.
m'opposer au bill de répartition que lon
proposera alors que je suis prêt & m'oppo-
ser aujourd'hui. au présent bill. Mais en re
jetant la mesure qui nous est maintenant
soumise, nous établissons un préctent qui
emuipêcliera tout autre .gouvernement à l'ave-
nir d'essayer de faire adopter un bil -comme
celui qui nous est maintenant pToposé. Le
temps actuel est des (plus mal choisis pour
'ne législation de cette nat-ure-c'est-ù-dire,

pour proposer une loi relative , la réparti-
tion de la représentation neuf années après
'un recensement décennal. Comment pour-
rait-on déterminer, aujourd'hui, la représen-
-tatiodi proportionnelle des districts et des
provinces ? La. population de certains dis-
triets est aujourd'hui beaucoup plus forte
qu'elle ne l'était Il. y a neuf ans, tandis que
la population d'autres districts peut avoir
considérablement diminué, et Il est impos-
sible de dire quelle est exactement la repré-
sentation à donner aux divers districts élec-
toraux ava'at que le prochain recensement
soit fait. Après .ce recensement, ce sera
alors le temps -de déterminer cette repréàen-
tation. Si les prétentions de ceux qui ont
appuyé le présent bill, sont bien fondées, je
leur demanderai pourquoi le gouvernement
n'a 'pas accepté la prolpositio' faite dans
l'autre Chambre par le leader de la gauche.
Cette proposition est, suivant aoi, très juste.
Je n'ai pas encore perdu confiance dans la
magistrature du pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette proposition était contraire à
la loi.

L'honorable M. PROWSE : Je ne suis pas
un homme de loi; mais j'ai compris que le
parlement a le pouvoir de faire quoi que ce
soit, sauf de faire d'une femme un homme.
J'ai entendu faire déjà cette objection par
un homme de loi, et je ne la crois pas très
sérieuse. La proposition faite l'autre jour

,par air Charles Tupper dans l'autre -Cham-
bre, est très raisonnable, et tout honnête
homme peut l'accepter, à moins qu'il ne pré-
fère un autre mode favorisant *njustement.
un parti au détriment de l'autre. le lirai le
texte même de cette proposition qui est ainsi
conçue :
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Que tous les mots après le mot " Que " dans
la notion principale soient retranchés et rempla-
cés par les suivants :

Dans l'opinion de cette Chambre, il est oppor-
tun de substituer au présent bill une mesure
baWe sur les dispositions suivantes : Première-
nient, qu'une commission composée des juges en
chef (ies plus hautes cours de justice- dans cha-
cune des provinces du Canada soit nommée aux
fins de déterminer les limites de chaque district
ayant droit d'élire un membre ou plusieurs
niemnbres de la Chambre des communes dans
chaque province du Canada, et de fixer le nombre
de inembres à élire par chaque district électo-
ral, ronformément à l'Acte de l'Amérique Bri-
tarnitue du Nord.

Que la dite commission. en faisant ce travail,
tienne compte de la distribution de la. popula-
tion telle qu'indiquée par le plus récent recense-
nent du Canada, ainsi que des intérêts 'et de la
commntodité du public, et applique surtout le prin-
cipe de la représentation basée sur la population,
et tienne aussi compte autant que possible des
lirnites des comtés, municipalités et cités.

Que cette commission soit nommée aussitôt que
possible après le prochain recensement et exé-
cute son travail avec toute la diligence possible.

cette (proposition. sellon 'moi, est aussi
juset raisonnable qu'il était possible de la
faire.

L'honorable M. DANDURAND : Quand
@etîe proposition a-t-elle été faite ? Estce en
182 ou en 1892 ?

l'ionoraible M. PROWSE : Uautre jour,
le 8 mars.

L' honorable 'M. DAN'DURAN'D: L'hono-
rable monsieur n'a jamais songé à cette
cistiînkon avant de se trouver du eûté de

Liinorable sir MACKENZIE BOWE.LL :
Ni tous avez songé, vous«nêmes, à accepter
des .uges pour faire une répartition de la
reprsent-atlon jusqu ce que Tous vous
soyez trouvés sur le côté ministériel. Au-
pat:t.nt vous avez repouissé -l'idée de con-
fier à <les juges du dehors -un pareil traivail.

L'Iti'norable M. DANDUIbAND : Nous
mUtiltenlons dans le présent bill le méme
prio:i'ipe.

Lh'orable sir MACIKENZI1EG BOWELL:
N.n: e'est tout le contraire. Votre chef, le
pr'eîînier ministre a répudié ce principe, vu
f11il li considérait comme 'une atteinte por-
tée i 1 principe d'un gouvernement parle-
ml).eitaire, 'une aliénation des pouvoirs du
parkmilent.

L'lnin,,rabie M. MILLS (ministre de la
Jttire) : Nous avons proposé ce mode en
1.802..

L'honorable M. PROWSE: Pourquoi lie
l'acceptez-vous pas en 19001? Vous préten-
dez, cependant, avoir reçu un mandat du
peuple. Pourquoi ne le remplissez-vous
pas?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le présent bill le fait.

L'honorable ".N. PROWSE: Le fait est
que le mode proposé le 8 mars, dans la
Chambre des communes, ne (procurerait pas
aux gouvernants actuels des avantages au
détriment de leurs adversaires, et c'est fla
raison pour laquelle ils l'ont repoussé. Si le
présent ibil nous avait été soumis avec une
proposition analogue . celle faite ipar le
leader de la gauche dans l'autre Chambre,
proposition à li'etet d'écarter de -la politique
la q'uestion de remanier les districts électo-
raux et leur représentation, je le considére-
rais 'comme une bonne mesure, et je crois
que le Sénat l'aurait accepté sans aucune
opposition.

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice): C'est cette mesure méme qui est
maintenant devant le Sénat.

L'honorable M. PROWSE: J'ai dit à peu
près tout ce qu'il faut dire pour justifier
mon cpposition au -présent bill. Je crois que
ce serait un grand malheur pour le pays si
nous établissions un précédent que les 'gou-
vernants pourraient invoquer à l'avenir pour
proposer en tout temips des 'remaniements
arbitraires comme celui 'que nous discutoas
maintenant. SI nous rejetons maintenant
le présent bill, après l'avoir repoussé une
première fois, l'année dernière, Ra règie pro-
clamée par nous sera aux yeux du pays el
bien établie qu'auun gouvernement n'osera
à ,1'aenir renouveler la présente tenta.tive.

L'honorable M. DEVER: J'ai écouté avec
un grand plaisir quelques-uns des discours
éloquents prononcés sur la question mainte-
nant soumise. Je désirais obtenir des ren-
seignements propres à me mettre en état de
voter intehligemment sur cette question. J'ai
entendu le discours du leader 'de la Cham-
bre (ß3. Mals), et si je ne savais pas que cet
honorable monsieur n'aime pas A entendre
louer son éloquence, sa profonde connais-
sance du droit, et l'esprit philosophique éle-
vé qui le guide en discutant -les points de
droit qui font les délices des savants avo-
cats, je dirais que cet honorable monsieur
m'a telIement coûvaincu et persuadé que j'ai
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cru que la présente mesure ne pourrait être proposer le présent bill, 'l'honorable sénateur
l'objet d'aucune opposition très sérieuse. (M. Vidal) qui n'est pas maintenant à son
L'honorable secrétaire d'Etat a prononcé, siège,, a 'prétendu qu'aucun imandat de cette
lui aussi, un discours, et je suis sûr que ceux nature n'existait. L'honorable sénateur de
de cette Chambre qui peuvent s'affranchir Monck (M. 3cCallum) a aussi prononcé un
de tout préjugé admettront que ce discours très éloquent discours, et il s'est également
est appuyé sur des faits que tout homme servi de ces mots: "Aucun m'andat n'existe."
sincere acceptera comme irréfutables, et jus- Un autre honorab.e monsieur a prétendu que
tifiant l'attitude prise par l'honorable mi- le peuple de la province de Québec n'avait
nistre ·qui les a énoncés. J'ai écouté aussi conféré aucun mandat de cette nature. J'ai
cette après-midi, un autre honorable mem- moi-même étudié la question et j'ai constaté
bre de cette Chambre dont le discours est que les -chefs reconnus du iparti libéral des
certainement de nature à élever daviantage le provinces de Québec, d"Ontario, du Non-
caractòre du Sénat. Les faits exposés par veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse et
lui. '<s points d'histoire et de droit qu'il a de toutes les autres provinces se sont as-
traités ont dû convaincre plus d'un adver- semblés en convention à Ottawa en 1893.
saire que la. présente mesure était tout à ils assumèrent alors la responsabilité comme
fait propre à répartir convenablement la re- représentants de leur parti, de rédiger un
présentation du pays. Mais, d'un autre programme, et l'un des articles de ce pro-
éété, j'ai écouté également des discours de gramme, c'est que, dans le cas où le parti
l'opposition, et je n'ai pu trouver dans ces libéral arriverait au pouvoir, il réparerait
discours un seul argument sérieux. J'ex- i'injustice commise par le "·gerrymander
cepterai. toutefois, deux de ces discours; Art." Ces représentants retournèrent dans
mais je n'ai aucun doute que je ne suis pas leurs provinees respectives, et quel fut le ré-
maintenant le seul -à trouver que ces deux sultat ? Le résultat a été que l'article du
discours même n'ont pas une très grande programme auquel je viens de faire allusion,
force. Le principal argument de tous les ainsi que les antre.s -tidles du même pro-
orateurs de la gauche., c'est que le gouver ' aî'- e 'furent soumis au électeurs, et les
nement actuel n'a reçu 'du peuiple aucun .andîdats libéraux, aux élections de 1896,
mandat qui l'oblige -à présenter le bill qui ont te éus sur lengagement pris par eux,
est maintenant devant nois. de donner leur appui dans le parlement à

Un autre argument de la gauche-et l'ho- toute legi'lation *conc<ue dans le sens de ce
norable monsieur qui m'a précédé s'en est programme. SI ce n'est pas là un mandat,
également servi-c'est que la date rappro- je demanderai à me% honorables eolègues
chée à 'laquelle le prochain recensement doit de ne dire qu'est-ce que C'est qu'un mandat,
se faire est une circonstance qui devrait d'nirês eux ? On définit le mandat un Con-
empécher le gouvernement actuel de pré- trat par lequel le mandant confie àquelqu'un
senter maintenant un bill de répartition, et 'qui accepte hi gestion de ses intérêts. Si
l'engager à ne présenter ce bill qu'après le cette déinition ne comprend pas le cas dont
recensement que je viens de mentionner. En Il s'agit présentement, j'avoue que je ne
réponse à cet argument, je ferai observer saisis pas moi-même ee que eiqnife 'le mot
que nous n'étions pas, l'année dernière, mandat, bien que presque tous les honora-
aussi près du prochain recensement, et, ce- bies 'membres de la gaùchequi se sont jus-
pendant. lorsque le présent ibill fut alors sou- quft présent opposés an bil que
mis au Sénat, ceux -qui se 'rabattent aujour- tons, se soient servis de ce 'mot pour en
d'hui sur le prochain recenselment pour tirer lLun de leur pus forts arguments con-
trouver une raison contre l'opportunité du tre l'adoption du ien question. 'Cet argu-
présent bill, alléguèrent la même excuse ment n'a exercé aucune influence sur .moi,
pour combattre cette mesure. Plus que cela, et je ne crois pas qu'il agisse autrement sur
je suis teonvaincu que ces adversaires de la l'esprit de ceux que l'ou a injutement d&
présente mesure auront tous les ans, une pouillé de leur droit de vote. J'arrive main
excuse analogue à donner pour 'combattre tenant au discours d'un honorable monsieur
cette mesure, si le gouvernement persiste à que tous les membres de cette Chambre car-
la présenter dans l'intérêt du pays. Pour ce sidèrent comme un homme posédant unef
qui regarde la question de savoir si nos gou- saine connaissance du droit et capable de
vern'ants ont recu du peuple le mandat de raisonner de manière ' convaincre ses ai-

Hong M. DEVrsR.o
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diteurs. Je veux parler de l'b.onorable sé-
nateur de Richmond (M. Miller). Cet hono-
rable monsieur a prononcé ces paroles : " Le
temps d'adopter un bill comme celui qui est
maintenant soumis est Immédiatement après
le recensement décentnal." ÏMa réponse & cet
honorable monsieur et à tous ceux qui ont
parta.gé son avis est celle-ci: Pourquoi n'a-
vez-vous pas exprimé cette même opinion
lorsque l'on a précédemment adopté des
bils à l'effet de remanier les districts élec-
toraux et leur représentation ? Ces bills
étaient alors très bons, suivant vous, et,
aujourd'hui, vous trouvez mauvais un bili
de même nature. Il est très étrange que
d'honorables messieurs que l'on entend sans
cesse protester contre tout esprit de parti,
puissent avoir, aujourd'hui, des opinions
conne ce]Ies qu'ils expriment contre la pré-
sente mesure, et qu'ils trouvent dans le pré-
set projet de loi des défauts qu'ils n'ont
pas aperçus dans des projets de loi sembla-
bics lorsque leur parti était au pouvoir.
Malheureusement, ils étaient aveugles alors,
tandis qu'ils prétendent jouir aujourd'hui
d'une vue 'perçamte. L'honorable sénateur
de Rihemonl a ensuite comparé e présent
bill à plusieurs bills proposés dans le parle-
ment anglais, il y a -un certain nombre 'd'an-
nées,. tels que le bill de réforme, le bill con-
cernant l'abolition des iprivilèges de l'église
anglicane d'Irlande et le bill proposé par M.
GlaIstone au sujet de l'autonomie de l'Ir-
lande. Je n'ai pas la prétention d'être un
avocat ou homme de lo'i ; mais j'ai la pré-
tention de posséder 'une faible dose de sens
commun, et aussi une faible 'connaissance
de la politique de mon pays. Or, je le de-
mande à cette Chambre, quele parité y
a-t-il aux yeux de tout homme Intelligent,
entre le bil concernant l"autonomie de 'Irr-
lande, ou le bill abolissant les privilèges de
l'Eglise d'Irlande, et le petit bill que nous
discutons présentement, et dont l'objet est
de réparer une injustice commise par Re
parti conservateur qui tient énormément à
remionter au pouvoir contrairement au vou
de la majorité de l'électorat d'u pays ? L'un
des bills anglais auxquels je -viens de faire
allusion était d'une nature révolutionnaire-
son objet étant de 'changer entièrement la
constitution de la Grande-Bretagne, de bri-
ser l'union lGgislative actuelle de la Grande-
Bretagne et de l'irland-e, ou de transformer
cette union en une union fédérale. La com-
paraison faite par l'honorable sénateur de

Richmond me paraît si absurde que je suls
étonné qu'un homme de loi comme lui ait
pu la faire devant une assemblée comme
celle-el. Il est non moins absurde de com-
parer le bill relatif A l'abolition des privi-
léges de l'Egise Anglicane de l'Irlande avec
le présent petit bill que nous avons reçu de
notre Chambre des communes et qui a pour
objet de remplir une promesse faite à l'élec-
torat du 'pays. Je ne me pose pas comme
un loyaliste extrême ; mais ma loyauté tient
à s'appuyer sur une base stable, et je ne
voudra.is pas avoir une âoyauté qui prut me
faire placer les bills relatifs à l'abolition des
privilèges de l'Eglise 'anglicane et au
changement du système représentatif actuel
de la Grande-Bretagne et de 'l'Irlande
sans consulter le peuple sur un pied
d'égalité avec le bil qui nous est main-
tenant soumis. Un bill comme celui relatif
à l'autonomie de l'Irlande aurait dû être
soumis préalablement au peuple, et lorsque
M. Gladstone le proposa, on lui répondit avec
raison : vous devez soumettre cette question
à tout l'électorat, et non à l'Irlande seule-
ment, avant qu'un projet de loi à l'effet
de la résoudre puisse être reçu. Ce bill, e
effet, était la mesure la plus importante qui
ait été présentée à la Chambre des com-
munes d'Augleterre depuis une couple de
siècles.

Je n'ai pas besoin -de m'étendre plus :on-
guement sur -ce sujet, parce que :chacun
doit saisir immédiatement le point. Le pré-
cédent cité par l'honorable sénateur de Rich-
mond ne peut être comparé à la présente
mesure. Cette comparaison que je viens de
nommer est 'si ridicule que je suis réelle-
ment surpris qu'un homme de sa valeur. ait
pu croire qu'elle pouvait avoir la 'moindre
influence sur le Sénat. Je pourrais deman-
der aussi pourquoi le présent bill n'est com-
battu que par le parti conservateur ? Il y a
dans cette Chambre une minorité respecta-
ble, composée d'hommes intelligents et con-
sciencieux qui n'ont aucune raison de crain-
dre l"influence ou l'effet du présent bill s'il
devient loi, et toute cette minorité, d'après
mes informations, ou les apparenees, est en
faveur de icette imesure. Cette minorité con-
sidère ce bill comme une honnête répara-
tion; mais je constate, an 'contraire, que
tous les conservateurs de cette 'Chambre sont
opposés à ce bill pour une raison ou 'ne
autre. Ce fait me met sous l'impression que
les membres conservateurs de cette Cham-
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bre sont singulièrement constitués. Je ne gués du parti libêral en 1893. Je puis auss
puis les accuser de malhonnêté. Je crois répondre que cest justement ce qui a été
qu'ils possèdent une conscience comme tous fait par les représentants du parti 1ibéral;les autres hommes ; mais s'ils ne peuvent mais tla majorité du Sénat, avec une infieri-
trouver un meilleur argument que celui bilité indomptable, s'est opposée à l'adoption
qu'ils ont énoncé, il est surprenant de voir des principales mesures promises au peuple
l'attitude qu'ils prennent dans Ma présente par les représentants que je viens de men-
occasion. Je ne veux pas les aecuser de tionner, et c'est ce que tous voyons encore
dissimuler leur qpensée ou de rien qui solt dans le présent débat sur le billl qui est
d'une nature injurieuse. suitvant 'moi, vu que maintenant devant nous. Je puis assurer la
ce sont des hommes d'honneur ; mais je ne majorité de cette Chambre que son opposi-
puis certainement pais expliquer l'espèce tion au présent bill et à d'autres mesures,
d'entente qui existe entre eux pour s'oppo' au lieu de nuire au parti libéral, ffera g£u-
ser si énergiquenent au présent bidl. L'ho- tôt un immense bien à ce parti. Tous lesnoiraile sénateur de Richmond est mainte- sophismes que j'ai entendu débiter sur la pré-nant ici, et j'ai un mot à lui adresser. Je senite 'question et tsur d'autres ne produiront
crois lui avoir entendu dire que la province pas sur le peuple l'effet que l'on en attend.
de Québec n'était pas ,représentée à la con- La 'loi constitutionnelle nous donne le droit,
férence tenuc par le parti libérail en 1893. à si la chose est opportune. de rectifier toute
Ottawa. et que. par conséquent, cette pro- défectuosité qui se trouve dans la légisia-
vince a. aujourd'hui, le droit de se plaindre tion. Telle est l'attitude que le gouverne-
du. iprésent bilE. Pour renseigner cet hono- ment, selon moil, doit prendre, et telle est
rable monsieur. je désire lui démontreir que celle qu'il prend sur le bill que mous diseu-
la province de Québe avait des représen- tons maintenant. Il est tenu de rectifier au-
tants à 'cette conférence. Sir WilfrId Lau- tant que La chose lui sera possible, et aussi-
rier, je crois, était du inombre, et, pour ce tôt qu'il le pourra, la législation injuste dont
qui rogardle cette province, lui seul pouvait il s'agit présentement. Je suis étonné de
la. rciprésenter dFune manière satisfiaisante. . stPtn itea ent b Le cri fa-
Le peuple dcette province était convaincuvo. celui lancé tout instant, c'est que les
que sir Wilfrid Laurier serait celui qui le membres du gouvernement actuel n'ont pas
représenterait dans le gouvernement, adve- reme'! les promesses qu'ils ont faites au
nant le trionmphe du parti libéral. L'honora-
ie sénateur de Riclmnd et -un autre houe- Cependant, le 'gouvernement actuel essaie de

rable monsieur dont le siège est situé à l'ex-
trémuité de cette salle, n'ont certainement et quels sont ceux qui s'y opposent? Quels
pas eu raison de déclarer que la province de sont ceux qui se lèvent ctdéclarent au gon-

u n'était pas reipré-sent'e à cette cou- vernoment 'avec une détermination inébran-
féùrence du parti libéral tenue -à Ottawa en ,lablo, " Vous ne remplirez pas ceette pro-
1S93. Cette province y fut, au contraire, mise. parce que nous voulons p'uvoir dire

r~pès~tteet 'bien représentée, et 1,*zrgu- tin 'peupvle que vous a-vez manxqué à vos pro-
ment tir dlu prmtendu eait qu'elle n'y était ees Qui s'oeosent à 1a Présente me-
pas repréisentée. 'tomibe donc de lui-même, sure '? Ce sont eertaiýnement les; membres
Naturellement tous les é présens à conservateurs du S La chose ne peut
cette conférence votèrent et si tlepro- être contetée. Ce sont ces bonorables mes-
-ranime politique rdié d'a-es cette occasion, sieu sot qui s'opposen t ?réelement Qu ttels
Ce rsfut ensuite annoncteux p ivent et dl'aent
électeurs du ipays et ceux-ci, lors de la der- 'es pr messes aites au peuple avant les
fière élection iénérale, votèrent su ce pro- 'élections. La partie mt maintenant enga-
gramme. Ce fait incoteftable démontre ée, honorables messieurs, entre -vous et le
cette Chamibre et au pays qu7il Y eut avanlt peulple; 'mais je n'ai aucun. cloute que -c'est
cette ection une parfaite entente entre lé- le peuple qui l'emportera. Le jour est prS-
lectorat et l'es candiduts du parti q ibur'al, et sé o .l'on pouva it fouler aux peds les droits
que, une rfois ces candidats élus. leur devoir du peuple pour cmaintenir au pouvoir des
était de présenter au parlement toutes les hommes qui n possédaient pas la confiance
mesures qu'ils avaient promises au peuple à dt ce dernier. Telle est ina manière de eVoir,
la conférence tenue à Ottwa par les dlé- que j'ai exposée avec une sinérité parfaite..

Hon. M. DEVER.
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.T'ai cru devoir présenter à cette Chambre
quelques observations, et je l'ai fait selon
mes forces. Je n'ai pas d'autre :intérêt que
celui de rendre justice à qui de droit. Tout
mon désir, c'est que le Canada soit convena-
blenent et justement représenté ; c'est qu'il
ait à la tête des affaires des hommes exempts
de bigoterie, de -préjugés étroits-des hommes
enfin, qui ne soient pas disposés à enrayer
le progrès d'un jeune pays comme le nôtre,
d'un jeune pays qui, avant longtemps, je le
crois, formera une nouvellle Bretagne plus
grande que l'ancienne,

L'honorable sir WILLIAM I-INGSTON:
Je iavais pas l'intention de prendre de nou-
veau la parole sur la iprésente question-que
j'ai discutée l'année dernière. J'avais résolu

enregistrer tout simpleiment mon vote
mai les circonstances m'empêcheront, peut-
être, de me trouver ici lorsque le vote sera
pris, et je ne veux pas qu'une mesure aussi
inuportante que celle qui est maintenant dis-
entée, soit adoptée ou rejetée sans faire con-
iairre au moins mon opinion sur cette me-
suire. Telle est une des excuses qui m'enga-
gent à prendre imaintenant la parole. La
présente question a été longuement débat-
tue. Beaucoup de bonnes raisons ont é'é
doninées. et l'on a aussi débité bien des

ise-s qui n'ont aucun rapport avec îla pré-
sente question. Les membres conservateurs
du Sénat regretteront -profondément, sans
ioute, de n'avoir pu s'élever assez au-dessus

de l'esprit de parti pour mériter l'approba-
tion de l'honorale monsieur qui vient de
repreiidre son siège. de cet honorable mon-
sieur qui est un juge si compétent, si sa-
vant. doué d'un si grand discernement. J'es-
père que les membres conservateurs de cette
Cl unbre survivront aux réprimandes de
Il'onoriable monsieur. Pour ma part, je
n'*aimne aucunement à entendre si 'fréquem-
ileit ré'péter dans cette Chambre les quali-
leat ifs conservateurs et libéraux. Je ne

.sais pas ce que l'ont peut gagner en se ser-
vant de ces qualificatifs. Le Sénat constitue
un iribunal impartial, et "le gouvernement
dliu pays" et "les advemaires du gouverne-
ier," sont,·ee me semble, des expressions

qui délinissent sufisamment la position Tes-
Pt ire des uns et des autres. Selon moi,
lorsque nous sommes appelés au Sénat, nous
umottons de côté-et c'est notre devoir de le
faire-une grande partie de nos anciens pré-
jug'&s, et nous devons être prêts à prendre

sur toutes les questions une nouvelle atti-
tude-une attitude indépendante. Je crois
me trouver dans -cette position ; mais j'Wai été
tenté -de demander à l'honoraile monsieur
qui vient de reprendre son siège, et qui a
dénoncé si chaleureusement les deux der-
niers ",gerrymandens Aets," sIl n'a pas ap-
puyé lui-même, ces actes si détestés, au-
jourd'hui, pa.r lui ? N'a-t-il pas voté pour ces
deux actest?

L'honorable M. MAODONA'LD (C.A.) :
I a voté pour ces deux actes.

L'honoralie sir WILLIAM HINGSTON :
'Voici un autre exempile de ce que je dis. Je
constate que, dans cette Chambre, certains
hommes changent 'quelquefois leurs opi-
nions ; mais il y a une manIère de le faire-
je ne dirai pas avec décence-mais je dirai
qu'il y a des règles à observer dans ces 'cir-
constances. Un honorable membre de la
droite en a iapipelé, de bonne heure cette
aprèssmidi, à J'esprit de justice de cette ho-
norable Chambre pour l'engager à s'élever
au-dessus de tout esprit de parti. Il nous a
donné à entendre-du moins c'est 'iniférence
à tirer :orsque quelqu'un d'entre nous de-
mande aux autres de s'élever au-dessus de
l'esprit de parti-qu'il était lui-même au-
dessus de cet esprit. Cependant, presque
dans la même phrase, il a ajouté qu'il avait
toujours 'été libéral et qu'il le serait tou-
jours. Une telle manière de 'parler n'est pas
celle qui convient à celui qui veut s'élever
audessus de l'esprit de parti. Celui qui se
pace exclusivement au point -de vue du parti
libéral pour apprécier les diverses questions,
surtout une question d'une aussi -grande im-
portance que celle qui nous occupe aujour-
d'hui-et je considère, en effet, la présente
question 'comme l'une des plus importantes
qui puissent être présentées ici-ne saurait
dire qu'il s'élève au-dessus de 'esprit de
parti. Je prétends que qui que ce soit ne
peut s'appeler un libéral ; ne peut dire qu'il
sera toujours un libérall, ou engager ainsi
son avenir en faveur du paiti libéral, e; se
croire encore un juge impartial et en état
d'inviter les autres à s'élever au-dessus de
l'esprit de parti.

Un autre honorable monsieur qui est
maintenant absent de son siège, nous a aussi
demandé d'obéir au vou du peuple. 'C'est
ce que nous essayons de faire. Nous croyons
nous 'conformer A la volonté du pays en agis-
sant comme nous le faisons 'maintenant et
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nous croyons que notre conduite est la plus prochaine élection. Dans le Sénat -vous êtes
propre à promouvoir les intérêts pubhAcs. indépendants, tandis que nous ne le sommes
Comment pouvons-nous connaître la volonté pas." Dans les trois exemples que je -iens
du pays ? Ce n'est pas toujours, selon moi, de citer, si nous, sénateurs, arvions pris pour
par un vote de la Chambre des communes. guides les membres de la Chambre des com.
Je ne siège pas dans le Sénat depuis long- munes, 'ous nous serions grandement écar-
temps; mais j'y siège depuis assez long- tôs de notre devoir.
temps pour savoir que les membres de l'au- L'honorable M. MIDLS (ministre de la
tre Chambre votent occasionellement d'une Justice) C'est tout justement le contraire
manière, tandis qu'ils pensent d'une autre. qui eut ,té la vérité.
Je citerai quelques exemples. Prenez le bill
concernant l'acquisition du chemin de fer L'honorable sir WILLM HINGSTON:
du Comté de Drummond. Lorsque ce bil J'aimerais à répéter la question que j'ai Po-
fut présenté la première fois au Sénat, -vous sée l'honorable sénateur de Saint-Jean,
avez pu voir jusqu'à quel point l'esprit Ide durant son absence., i y a un instant. N'a-
parti pesait dans la. balance. Je n'exagère t-il pas voté en 1SS2 et 1S92, pour les deux
pas en 'disant que neuf membres des com- bis de répartition 9doptés alors par le

unes-pdou ccté ministériel-sur dix-nsnon Séat?
les dix mêmes-paraissaient désirer que je L'honorable M. DEVEt J'ai voté, en
votasse contre cette mesure que, en leur effet, pour ces bins, et je suis prêt à donner
qualité (le partis-ans. ils avient appuyée. à la Chambre les raisonsqui m'ont Poussé 
Un autre exemple. Prenez le bim relatif au le faire. Je considérais alors ces deux me-
chemtn de fer u Yukon-autrment dit lee ir

qui n'intéressait que la Chamnibre des com,
dans la provincede Québec un seul membre munes, et vu que la Chambre des communes
du parti libéral qui fut -favorable à cetteme- ne -voulait par ces deux mesures que régler
sure. Plusieurs, au contraire, me disaie'nt: ss propres affaires, j'ai cru que je n'vais

NJ'imeas àsmi 1bpéter lae questio que j'aitto

n sas plus e droit comme sénateur d 'interve-
mesure. Notre devoir est d'avaler quelque- nir que de montrer à l a -Chambre des com-
fois. des plats de cette espèce." Prenez une muies comment ranger ses pupitres et ses
autre mesure, le ebll nconcernant les bcytpes, 1
qui fut adoptd presqu'r 

t l'unanimité par l'au- asièses.

tre Chambre-sans provoquer à bien dire au- L'honorable sir WILLIA3I HINGSTON:
cun débit. les membres des Communes l'ont La réponsede l'honorable monsieur est, su-
voté, et dans quel sens l'ont-ils fait ? Ils ont vat moi, la mee-,leure quil puisse donnes
voté pour que les chemins de fer d pays dans les circonstances. Mais s'il fallai

transportent gratuitement les bicycles. Si qu'eale fût acceptée par le Sénat comme
unb course sur bicycles a lieu dans je base de sa coduite future, -à quoi donc 
voisinage dOttawa, disons sept milles réduirait l'utité du Sénat? Nous ne serion

d'ici, ou l ioronto, ou ailleurs, les chemins plus que l'écho de laChambre-des commu

de fer, si ce bill était devenue loi, nes, et il ne resterait plus qu'à demanderla

seraient obligés de transporter les hi- suppression du Sénat.

cycles dWun millier -de personnes, peut- L'homnorable M. JYEV'ER: L'honorable mon
être. sans avoir le droit d'imposer aucune sieur désire-t-il q'ue je tire, moi-même, cett
charge pour ce transport, et ils seraient res- conclusion ?
poisables de la sûreté de ce 'fret. Cepen- 'au
dant, Les membres des deux -partis ont voté J'honorabe siraLIM rénseOd

volté,'ai donsenuél'sanora'o't-els fairé?onse dn

pour cette mesure, et pourquoi? Quelques-
uns de mes amis mteont déclaré fraiche- ponérabute mun-sieu, qe ele àlu a

nea répondu. On nous dit que le pincipe d
pour cette -mesure; mais nous saions que bll que nous discutons maintenant est 
le Sfert la rejetterait. Tous les illages rétablissement des limitesdes comtés. Jeoi
sont remplis de bicycles, et nous étions obli- demande, si teê est le principe du pr6sen
gés -de voter pour le bi t ei question. Au- bil, pourquoi ne -'étend-il pa & tout l
trement, tous les bicyclistes seraient deve- pays? Pourquoi ne s'apvoqte-t-il qu'à i
nus -autant Ide cabaleurs contre nons à (la

Sir WILLIAM HINGSTON.
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certain nombre de districts électoraux ? Si
le présent bill favorise les ciconscriptions
électorales auxquelles il s'apghique, pour-
quoi, alons, favoriser ces circonscriptions et
laisser des autres de côté ?

L'honorable M. DEVER : Les injustices
commises par les anciennes répartitions
n'ont pas atteint toutes les circonscriptions
Glectorales du Dominion.

Ulhonorable sir WILLIAM HINGSTON:
C'est une question d'appréciation. Certaines
personnes sont assez téméraires pour croire
(pue le présent bil ne comprend que les cir-
conscriptions électorales qui ont besoin
d'être remaniées de manière à modifier leur
couleur politique. Mais un honorable mon-
sieur de la droite a dit: " Le présent bil ne
molifiera aucunement la force respective,
des partis." S'il en est ainsi, pouirquoi l'a-t-
ou proposé l'année dernière, et, après avoir
été rejeté par le Sénat, Ilors de la dernière
session, pourquoi est-il présenté de nouveau,
aujourd'hui ? Quelles dispositions nouvelles
contient-il ? De nouveiles cireonstances nous
invitent-elles à l'accueillir autiement, au-
jourd'hui, que l'année dernière'? Il me sem-
ble que cette seconde présentation du bill n'a
d'autre objet que de péacer le 'Sénat dans
une fausse position. Nous avons rejeté en
1899, un biH de répartition, et, en 1900, on
revieut à la charge en nous demandant d'a-
dopter un autre 'bi'll de répartition qui est
entièreiment semblable à celui de l'année
deriière. C'est nous traiter comme des in-
sensC's, ou nous demander de nous déjuger
en d6etarant que nous avions entièrement
toit, en 1899, en rejetant le bill déjà men-
tionné. Je me 'crois pais que les membres du
Sýu:ît aimeront à -se placer d-ans cette posi-
tion.

Je suis très heureux, cependant, de cons-
trer que le présent débat ait été si peu sur-

cha rgé de questions de droit. L'année
dernière, ie 'côté légal de la présente .question
fut discuté beaucoup plus à fond qufi ne l'a
été au cours du présent débat, et j'en fus',
moi-nième, très embarrassé. Le présent dé-
bat a pu, au contraire, être suivi sans ef-
fort même par celui qui est peu 'versé dans
la science du droit. Je ne me demande pas
ieu'llement, toutefois, quelle est la nature de
la ré'partition proposée par le biM qui est
maintenant devant nous ; anais aussi quelle
fut l'intention Ides auteurs de notre consti-
tution sur tout big de 'cette naure ? Je ne

me demande pas ce que dit 'la lettre de cette
constitution, mais ce que dit 'son esprit.
Cette Chambre doit avoir, selon moi,. une
grande obligation à l'honoraible sénateur de
Saint-Bonifiace pour le discours qu'il a pro-
noncé sur ila présente quesmon, discours très
élaboré-discours bien -cousu, pour me servir
d'une expression frangaise,-c'est-à-dire bien
coordonné et dont les parties sont parfaite-
ment liées. Ce discours a mis sous nos
yeux une masse 'de renseignements utiles en
nous 'citant les opinions des meilleures auto-
rités constitutionnelles qui nous ont précé-
dés, teles que Tilley, 'Mackenzie, sir Alexan-
der Campbell-l'un de nos hommes les plus
distinguês-et, en dernier lieu, mais non la
moindre autorité que nous ayons-sir John
A. Macdonald. Tous ces hommes ne sont
plus, et l'honorable sénateur que je viens de
nommer a aurssi -Iit6-et je le dis sans Ironie
-le secrétaire d'Etat actuel, ainsi que notre
ministre de la Justice qui ont par.lé déjà tous
deux à peu près dans le meme sens 'que les
autorités que je viens de mentionner. Or,
d'après les opinions exprimées par toutes
ces autorités, et citées par l'honorable séna-
teur ide Saint-Boniface, il n'y a pas l'ombre
d'un doute sur l'interprétation à donner aux
dispositions de notre constitution relatives
au temps qu'il convient de choisir pour ré-
partir ·la représentation. L'honorable mon-
sieur qui vient de reprendre son siège a posé
cette question : Comment se fait-il que tous
les conservateurs soient du même avis sur
la présente question ? Cet honorable mon-
sieur paraît considérer cet accord comme
nu acte de pure partisannerie. Je lui deman-
derai à mon tour de bien vouloir nous dire-
combien Ide son propre parti dans cette
Chambre ont voté ou parlé jusqu'à présent
dans un sens opposé au present bilà ?

L'honorable M. DEVER : Parce qu'ils ne-
croyaient pas avoir le droit d'agir autre-
ment, et le peuple a soumis le parti opposé-
à la même obligation par son verdict dors de
la dernière eection générale..

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON
Cette explication est faible et moins forte
que ila première réponse donnée par 'l'hono-
rable sénateur de Saint-Jean. dont je me-
suis déclaré satisfait. L'honorable monsieur-
trouve extraordianire le fait que tous les:
membres conservateurs du Sénat partaigent
le même avis' sur la présente question ; mais
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il n'a pas expliqué pourquoi tous iles libéraux
ont voté dans un sens opposé.

L'honorable M. DEVER: Je vous demande
pardon ; je l'ai fait.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Ce fait démontre que les -uns et les autres
arrivent à une conclusion par Ides .voies diffé-
rentes, soit par suite de leurs études, soit
par les associations qui les lient d'une rma-
nière ou d'une autre. Je suis bien prêt à
reconnaître que des honorables membres de
la. droite sont animés du même désir que les
honorables membres de la gauche de pro-
mouvoir les intérêts du pays ; mais l'on ne
doit 'pas nous prendre à partie si nous n'a-
percevons pas nos propres erreurs aussi
promptement que certains honorab'les mem-
bres de la droite qui pensent d'une manière
et votent d'une autre. Je crois qu'en votant
contre la présente mesure nous nous con-
formerons aux intentions ides auteurs de
notre constitution, dont plusieurs d'entre
eux-qui ne sont plus-étaient incontestable-
ment de grands hommes. Je suis convaincu
que les auteurs de notre constitution étaient
d'avis qu'il ne fallait pas recoufir au parle-
ment chaque fois que l'on aurait besoin de
chaniger 'les divisions électorales pour favo-
riser un pairti ; mais que chainger ou rema-
nier les districts 'électoraux une ifois tous
les dix ans était suffisant-et bien suffisant.

L'honoraVe M. POIRI®R : Si (mon sou-
venir est tidèle, lorsque la présente question
fut discutée. ici. l'année dernière, je votai
en faveur du bilil qui s'y rapportait. L.
même question nous est soumise de nou-
veau, aujourd'hui, et iaprès l'avoir étudiée
avec toute l'attention que j'ai pu lui donner,
je suis arrivé à la conclusion que je ne puis
modifier na. première opinion. Je n'ai pas
donné, l'auanlée dernière, :es raisons de mon
vote. Jiai pris alors et je prends encore,
aujourd'hui, une attitude différente de celle
de mes amis politiques de la gauche. Aveic
la permission de la Channbre j'expliquerai
aujoutd'h'ui le vote que j'ai donné l'année
dernière, et le vote que je me propose de
donner maintenant. Pour ce qui regarde le
mérite du présent bill j'ai peu de choses à
dire. Je crois, toutefois, que cette mesure
est inopportune et je considère comme con-
traire t l'esprit de notre constitution que
des 'districts électoraux soient remaniés dans
un autre 'temps qu'immédiatement après

Sir WILLIAM HINGSTON.

chaque recensement décennal. Le présent
bill est done, suivant mol, contraire à l'es-
prit de la constitution ; mais je crois aussi
qu'Il n'est plas eontraire à la llettre de cette
même constitution, et qu'il peut être par
conséquent adopté 'constitutionnellement. Le
gouvernement a doue, suivant imoi, le droit,
en 'vertu Ide la constitution, de remanier les
circonscriptions électorales et leur représen-
tat-ion même à la le heure, ou justement à
la veille d'une élection générale. Le pré-
sent bilil, je crois, est essentiellement une
mesure dont l'objet est de favoriser un parti
politique. Je le regrette et je n'aime au-
cunement cet objet du bill. Quant à l'idée
de reprendre les limites des -comtés comme
base de lia répartition de la représentation,
je l'approuve entièrement ; mais le présent
bil'l nhapplique pas ce principe généraleme4t,
et par -conséquent ne réalise pa-s l'objet pour
lequel on le propose. Par exemple, il ne
s'applique réellement qu'à la section occi-
dentale 'de la province d'Ontario. Si l'on
veut ifaire des limites des comtés une base
générale, le présent bill devrait être rédigé
de manière -à comprendre tous les comtés du
pays. I y a d'autres points dans 'le bil qui
sont encore plus regrettables. Certaines
circonscriiptions électorales sont abolies de
manière à -faire croire que l'esprit de ven-
geaince a inspiré la rédaiction de 'cette me-
sure. Ces circonscriptions supprimées sont
au nombre de trois, et pourquoi sont-elles
ainisi traitées ? Parce que dans l'exercice de
leur droit incontesté, ces circonscriptions
n'ont pas élu certains candid-ats. Cette ven-
geance est peut-être philosophique. De fait,
je me souviens que lun de ces candidats dé-
faits était alors désigné-et atvec raison,
s'ans idoute-sous le nolm de philosophe de
Bothwell. Son ancienne ciriconscription
électorale est supprimée par le présent bill.
Le procédé est peut-être philosophique ;
mais il n'est guère chrétien. 'h révèle un es-
prit vi-ndicatif que je regrette de trouver
dans un blîl public. Ces quelques points que
je signale sommairement ne plaident pas en
faveur du bill. D'un autre côté. cette me-
sure renferme de bonnes dispositions qui
méritent notre sérieuse attention. L'article
2, par exemple, se lit comme suit:

2. Lorsque, en vertu des dispositions qui pré-
cèdent, quelque comté ,ou cité doit être partagé
en plus d'un district électoral, cette division sera
faite par un bureau de commissaires composé de
trois personnes au moins, qui seront des juges
de la cour Suprême de Judicature pour Ontario,
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lesquels, à cet effet, seront nommés par lettres
patentes sous le grand sceau, et partageront cha-
cin de ces comtés ou cités suivant le nombre de
districts électoraux qui lui est assigné par le
présent acte.

2. Les lettres patentes nommant ces commis-
saires leur prescriront. en faisant des divisions,
de tenir compte de la répartition de la popula-
tion suivant le dernier recensement du Canada,
la commodité du public, et de faire ces divisions
de la manière qui leur paraîtra la plus propre à
rendre justice aux intéressés.

Je crois que cet arti.cle du bil s'impose à
notre plus sérieuse attention. Il contient
certainlement de bonnes dispositions, et c'est
réellement un pas dans la bonne direction.
Cet article -serait-il la seue partie du bill
reconmandable, je suis d'avis 'qu'il est assez
lipaortant ipour nous engager à réfléchir
avant de rejeter cette >mesure. Il enlève au
pouvoir politique le contrôle sur les districts
lectoraux et place 'ceux-ci sous le contrôle

d'une commission 'de juges. Nous devons
tous bien accueillir cette réforme. C'est la
politique adoptée dans la mère patrie, et
quelles que fussent les opinions des chefs
conservateurs ou libéraux en 1882 ou 1892,
sur cette question, il est assez généralement
reconnu aujourd'hui que le temps d'adopter
cette politique est arrivé. Comme question
de fait. le leader du !parti 'conserv'ateur
dans la Chambre des communes l'a formel-
:emîent adolptée, et quant à moi, qui siège
parnii les melmbres de la gauche du Sénat,
biei que je ne vote pas avec ceux-ci sur la
pr'és-ente question, je suis également 1d'avis
que le bill qui est maintenant devant nous
ii'est pas entièrement mauviais. La réf-orme
qu'il propose-et que je viens de signaler-
le rend digne de notre attention et doit,
comme je l'ai dit, nous faire réfléchir avant
de le rejeter. Toutefois, la raison pour la-
quelle j'ai voté en faveur 'de ce 'bEl, 'l'année
dernière, et la raison pour laquelle je n'iai
pa1s changé d'opinion depuis, n'est ipas tirée
du mérite intrinsèque de cette mesure. Ce
biH contient des points d'un faible mérite,
et aussi d'excellentes dispositions ; mais
conune je viens de le dire, ce n'est pas le
méCrite intrinsèque de cette mesure qui me
guide. et je me liace à un point de ,vue où
je ie -trouve ·quelque peu isolé. Je suis d'a-
vis que, bien que la lettre de la constitution
c'onfùre au Sénat le droit et le pouvoir 'de
'eje'er le bill ,qui est mainteiant devant

nlous, son devoir est de s'abstenir de prendre
a parti. Ce projet de 'loi est une affaire d'é-
conomie interne de la Chambre des com-

tines. Celle-ci est -l seulle Intéressée )dans

cette affaire. Or, le droit ou le pouvoir'
qu'a le Sénat d'intervenir dans le présent
cas ne devrait pas être exercé par Ùui. Bien
d'autres pouvoirs et bien d'autres droits exis-
tent pareillement, et, cependant, ils ne doi-
vent pas être exercés généralement. La
Couronne n'a-t-elle pas le pouvoir d'opposer
le veto ? Cependant, ce pouvoir est exercé
bien rairement. Consuiltez 'histoire du der-
'nier siècle, et voyez combien de fois ce pou-
voir a été exercé. Et pourquoi en est-il ain-
si? C'est parce que l'on a trouvé qu'il était
inopportun de l'exercer plus souvenit qu'il ne
l'a été. Nous possédions incontestablement
dans le présent cas le pouvoir d'dntervenir,
mais il serait inopportun, il ne serait pas
judicieux de l'exercer. La question de re-
manier les circonscriptions électorales est
une affaire qui intéresse presque exclusive-
'ment-je puis dire-la Chambre des com-
munes. Nous me devons pas perdre de vue
'le fait 'q'ue des trois pouvo.irs constitution-
'nels--'a Couronne, la Chiambre des lords en
Angleterre, on le Sénat, ici, et la Chambre
des communes, celui iqui ipossède la plus
grande autorité 'est la Chaambre des com-
tmunes.- Celle-ci a toujours été, en Angle-
terre, jalouse de ses droits et prérogatives.
Nous essayons ici de nous conformer aux
traditions de la Chambre des lorids. Or,
'voyons ce que cette dernière a fait dans des
situations semblables à celle dans laquelle
nous vous trouvons maintenant placés. J'ai
dans ces derniers temps, lu beaucoup au
sujet de l'attitude que aprends la Chambre
des loiids à l'égard de da Chambre des com-
munes sur des questions analogues à celle
que nous discutons priésentement, et j'ai
constaté que, depuis que la Chambre des
communes d'Angleterre jouit de ses fran-
chises, c'est-à-dire, depuis le commen-cement
du quinzième sièc:e, ou depuis 1406 jusqu'à
l'Alete de réforme de 1832, ou plutôt jusqu'à
1884, la Chambre des lords n'est aucune-
ment intervenue 'dans les affaires d'écono-
mie interne de la 'Chambre des communes,
ou sur des questions de même -nature que
celle que nous gliscutons, nous-mêmes, au-
joumrd'hui. J'ai constaté, en outre, que la
Chambre ides .communes a toujours été très
jalouse de ses privIlèges; -qu'elle a toujours
empêché autant iqu'elle 'l'a pu la Chambre
des lords, et même la -Couronne, d'interve-
nir dens ses affaires internes, ou d'empiéter
sur ses privilèges. Je suis 'd'avis que dans
l'exercice des droits que nous Sonfère la
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constitution, nous devons tâcher de .nous
,conformer ýaux meilleures tralditions qri pré-
valent en Angleterre, spécialement au sujet
des relations de la Chambre des lords avec
l's communes. J'ai aussi .constaté, au cours
de mes lectures que les lords, de leur -plein
gré, slabstiennent entièrement de prendre
part aux élections de la Chambre des com-
munes. J'ai trouvé aussi que les, dords n'a-
vaient pas le droit ,de voter pour l'élection
d'un membre de la Chambre -des communes.
L'exercice 'd'e ce droit leur est reifusé. La
Chambre des communes n'a pu, el:e-même,
adoipter une loi décrétant cette exclusion ;
mais les prérogatives de cette Chambre sont
telles que, par de simples résolutions adop-
tées par elle, les lords ont 'été virtuellement
'privés de la iberté de prendre part aux
'élections des membres de la Chambre des
'communes. Cette question fut décidée par
la cour des plaidoyers communs, dans un
Jugement rendu en 1872, sur un appel, je
crois, du comte 'de Beau'champ contre scer-
taines municipalités. La cour des plaidoyers
tommuns décida que les lords n'avaient pas
le droit de prendre part aux élections, ou
même de voter pour l'élection d'un membre
de la Chambre des communes, si -ce n'est
lorsqu'il s'agit des.pairs d'Ir'lande qui sont
virtuellement élus et agissent comme mem-
bres de la Chambre des communes. Le juge
en chef Bo.vill s'est formellement prononcé
dans ce sens. Or, selon moi, notre devoir,
Ici, est de marcher sur les pas de la Cham-
bre des lords, et c'est ce qui me fait arriver
à la eouclusion ·que nous, séinateurs, ne de-'
vons pas intervenir dans les affaires inter-
nes de notre Chambre des communes. Je1

citerai encore, à l'appui de cette manière de.
voir, une autre autorité qui 's'impose au res-
pect de tous. Je veux parler de Blaestone
dont la compétence sur les matières comme
celle qui nous occupe imaintenant, et aussi
sur toutes les autres matières du droit an-
glais, n'est pas surpassée. Or, Blackstone
énonce la maxime ci-dessous sur laquelle la,
loi écrite et la icoutume concernant le parle-
ment sont basés. Il s'exprime comme suit :

Toute question concernant l'une ou l'autre des
deux Chambres du parlement doit être examinée,
discutée et décidée dans la Chambre, à laquelle
,elle se rapporte et non ailleurs.

Je ne dis pas que le Séinat ne peut ou ne
doit intervenir dans quelque cas que 'ce soit.
Selon moi. je serais disposé à intervenir, et
je crois qu'il serait de mon devoir de le faire

Hon. M. POIRIER.

si, par exemple, la Chambre des communes
nous proposait une législation portant at-
teinte à -la constitution, ou lui faisant vio-
lence, ou foulant aux pieds certains droits
acquis. Mais peut-on dire que le présent
bilI porte atteinte à quelques droits acquis ?
Dans les districts éleictoraux remaniés, les
électeurs sont simplement transférés d'une
circonscription électorale à une autre. Ces
électeurs iconservent les mêmes privilèges et
les mêmes droits qu'ils possédaient 'dans la
circonscription à laquelle ils appartenaient
auparavant. Aucune atteinte n'est donc
portée 'à leurs droits acquis. Une preuve à
l'appui de ce flait, c'est que à ma connais-
sanoe, ni l'une ni l'autre des deux Chambres
n'a encore reçu des icirconscriptions rema-
niées aucune pétition demandant que leurs
droits soient respectés ou se plaignant que
:e présent bill ne leur rend pas justice. La
situation de 'électorat n'est aucunement
changée par la présente législation, et ce
qui est proposé par 'autre 'Chambre ne se
rapporte qu'aux -privilèges 'de celle-ci. Le
cens électoral n'est pas modifié. Il n'y a
qu'un déplacement du lieu où le droit élec-
toral 'dans certains cas, pourra être exercé.
C"est pourquoi la présente question n'inté-
resse que l'autre Chambre, et c'est aussi
pourquoi je ne puis voir, dans le présent cas,
que le Sénat ait des raisons suffisantes pour
l'engager à 'Intervenir, b'en que, comme je
l'ai dit, je serais prêt à m'opposer à toute
proposition qui porterait atteinte aux droits
acquis. Quant à l'autre point, c'est-à-dire, si
l'on voulait aujourd'hui, par le présent bill
faire violence à la constitution, ou lui trou-
ver un sens icontraire à son véritable esprit,
je me croirais encore justifiable en interve-
nant, ou en am'opposant au présent bill ; mais
aucune violence n'est faite à la constitution.
Du 'moins, telle est mon opinion, quelque
humble qu'elle puisse être. C'est aussi, je
dois le rappeler, l'opinion de la plupart des
principaux membres Ides deux partis politi-
ques 'dans notre parlement, et aussi celle de
savants juristes d'Angleterre, que la Cham-
bre des communes a le droit d'agir comme
elle le fait aujourd'h.ui, c'est-à-diire en pro-
posant un bill de répartitlion de la représen-
tation. Il 'est vrai 'que la question n'a pas
été posée à ces savants juristes conformé-
ment à la décision prise par le Sénat, et que
cette fausse représentation ne fait pas hon-
neur au Sohliteur général du Oanada qui
en est l'auteur. Cependant, si ce dernier a
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posé aux juristes anglais une question de
droit, qui diffère par ses termes de celle dis-
cutée et décidée par le .Sénat, cette ques-
tion n'en est pas moins 'la véritable question
que nous déibattons maintenant, et les hom-
mes de loi angla.is auxquels je viens de faire
allusion, sont arrivés à la iméme conclusion
que moi, et-j'ajouterai-que la plupart des
principaux membres des deux 'Chambres de
notre parlement, savoir, que le gouverne-
uent a légalement le droit de proposer le'
bill qui est maintenant devant nous. Ainsi,
comme les deux griefs que j'ai mentionnés
et qui pourraient justifier une intervention
du Sénat, n'existent pas, je ne puis m'oppo-
ser au présent bill. Je considère cette 'me-
sure comme constitutionnelle ; elle ne foule
aux pieds -aucuns droits acquis, ni elle fait
-violence à l'esprit de notre constitution. Mon
honorable ami, le sénateur de Richmond a]
prononcé hier soir, un discours dont je parle-
rais en des -termes plus élogieux que ceux
dont je 'me servirai, s'il n'était pas présent.
Ce discours a presque *ébranlé ma convic-
tion. Il nous a donné de très forts argu-
ments en opposition aux opinions que j'ai
6mises, ce soir ; mais l'Acte de 1884, appelé,
je crois, l' "Acte concernant la représenta-
tion du peuple," était une mesure qui por-
tait atteinte à la constitution et supprimait
certains droits acquis. I modifiait la cons-
titution, tandis que le présent Ibili ne fait
pas la même chose. L'Acte de 1884 ne 'modi-
fiait peut-être pas considérablement les lois'
relatives au cens électoral des comtés en
Augleterre, lois qui furent passées à partir
du commencement du 15e siècle jusqu'à
l'Acte de réforme de 1834, et à l'Acte de
1853, et la plupart des droits des comtés
établis par l'Acte du cens électoral, sinon
la totalité de ces droits, furent maintenus
dans l'Acte de 1884. Le cens électoral était
basé, comme vous le sa.vez tous, sur l'occu-
pation d'un .immeuble comme propriétaire,
ou comme locataire. Mais il n'en était pas
ainsi dans les bourgs. Les droits acquis de-
puis longtemps par ceux-ci ifurent abolis.
Les bourgs, comme vous le savez, étaient
dovenus la propriété de particuliers. Ceux-
ci les possédaient par dro&t de succession, ou
en vertu d'un contrat d'achat. 'Cet état de
choses permettait à un seul propriétaire de
bourg de faire l'élection d'un député et même
(le plusieurs députés aux communes. La
Possession de ce droit acquis remonte à une
date immémoriale.

L'acte de 1884 auquel mon honorable ami
a fait allusion, dépouillait les propriétaires
de bourgs de leurs droits acquis. Si le pré-
sent bill dépouillait qui que ce soit en Ca-
nada de ses droits acquis, je voterais, bien
qu'avec répugnance, contre son adoption;
mais vu que son objet n'est qu'une simple
affaire de privilège et d'économie interne de
la 'Chambre 'des communes, je ne crois pas
devoir intervenir. >Comme je l'ai 'dit déjà,
de 1406 à 1853-c'est--dire, pendant une pé-
riode de 450 ans-des changements furent
faits dans la composition de la Chambre des
communes d'Angleterre, ainsi que dans la
manière de faire les élections des membres
de cette Chambre, ou, du moins, dans la ma-
nière de faire les rapports d'é1eetion, et je
n'ai trouvé dans aucun cas que 'les lords
soient intervenaus. Locsqu'i's essayèrent,
pendant un certain temps, à s'opposer à la
représentation des bourgs, leur opposition
fut repoussée parce qu'elle était considérée
comme une tentative d'intervention dans
des affaires qui n'étalent pus de leur ressort,
dans des affaires se rapportant exclusive-
ment à l'économie interne de l'autre Cham-
bre. On n'a reconnu à la Chambre des lords
le droit d'intervenir que lorsqu'il s'est agi
de modifier la constitution par l'acte 'de 1884,
ou lorsqu'il s'est agi de droits acquis. Je ne
crois pas 'que la Chambre des lords, dont le
mode d'existence est pourtant plus in'dépen-
dant que celui du Sénat canadien, oserait
s'opposer à l'adoption d'un aete dont l'ob-
jet serait simplement de transférer des élec-
teurs d'une circonscription électorale à une
autre, sans po-rter aucune atteinte au droit
'de vote ou au cens électoral de ces mêmes
électeurs. Les rois d'Angleterre même n'ont
pas osé s'opposer à 'des mesures se rappor-
tant à la représentation à la 'Chambre des
communes. Il est vrai que les Tudors aug-
mentèrent la représentation des bourgs de
Cornish ; mais leurs successeurs furent obli-
gés de renoncer à ce pouivoir, et la Couronne
fut elle-même obligée de concéder aux com-
munes l'exercice exclusif des droits et :pri-
vilèges dont elles sont si jalouses, de régler
leurs affaires d'économie interne comme bon
leur semble. 'En consultant l'histoire de la
Chambre -des lords comme nous devons le
faire, puisque le Sénat règle sa eonduite d'a-
près celle de la Chambre des lords, nous
devons nous garder de toucher aux dé-
cisions que notre Chambre des communes
a prises au sujet de ses affaires d'économie
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interne. Je 'pourrais citer un. exemple tiré
d'un auteur dramatique français--Molière-
qui rapporte un cas 'presque sembMiable à
celui qui nous occupe aujourd'hui, mais,
toutefois, d'un ordre moins élevé. Il s'agis-
sait d'une querelle entre un 'mari et sa
femme. Le mari, naturellement, l'emporta
et la femme fut maltraitée, à peu près au-
tant que l'oipposition prétend l'être dans la
Chambre des communes. Bref, les deux
époux se quereillaient et s'échauffaient lors-
qu'un voisin-ayant peut-être le droit et le
pouvoir de rétablir la paix entre eux, ou
mû. peut-être aussi, par un autre motif-
intervint en donnant son assistance au plus
faible 'de 'ces deux combattants, comme nous
pourrions le 'faire .ici, si nous seiconlious le
parti de l'opposition dans la Chambre des
communes ; mais .voici ce qui arriva: 'la
femme et le mari en question 'finirent par se
réconeilier ; ils s'unirent contre l'intervenant
,qui avait agi, pourtant, dans les limites 'de
son 'droit, et ils le mirent à la porte. Dans
le cas dont il s'aègit présentement, l',opposi-
tion dans la Chaimbre des -communes doit
être elle-même jalouse des droits de cette
Chambre, et si 'le Sénat intervient dans ses
affaires, c'est à ses propres risques et périls.
Le Sénat, suivant 'moi-et ma. conviction est
ferme suir ce point-ne doit pas intervenir
dans les affaires de la Chambre des com-
munes, si ce n'est lorsque la constitution est
violée, lorsque des droits acquis sont fou-
liés aux (pieds. C'est pourquoi j'ai voté, l'an-
née dernière, comme je Pai fait, et c'est
aussi pourquoi je me propose cette année,
de ne pas voter contre le présent bill, bien
que je sois d'avis que cette mesure n'aurait
pas dû être présentée, et que je la considère
comme réellement contraire à l'esprit de la
constitution. Je prends cette attitude parce
que je respecte la liberté de l'autre Chambre
qui, des trois pouvoirs, la Couronne, le Sé-
nat et la Chambre d'es communes, est le plus
grand. Le seul pouvoir qui ait le 'droit d'im-
poser sa -volonté à la Chambre des commu-
nes est l'électorat et non le Sénat. Qu'est-il
arrivé en 1884 lors de la présentation du
bill cité par l'honorable sénateur de Rich-
mond ? La, Chambre des lords opposa une
fois le veto à ce bill; mais lorsque cette
mesure lui fut une seconde fois soumise,
cette Chambre n'osa pas la rejeter de nou-
veau. Il y eut compromis, il est vrai, mais
la Chambre des lords ne voulut pas, une
seconde fois, contrecarrer la Chambre des

Hon. M. POIRIER.

communes. L'année dernière, nous avons
rejeté le présent bill. Ce fut un audaicieux
déf 'jeté -à la Cha.mbre des communes, et
celle-ci nous renvoie cette mesure après une
année de réflexion. Le devoir du Sénat est
d'empêcher qu'aucune législation ne soit
adoptée avec trop 'de précipitation. Nous
avons rempli ce devoir en rejetant une fois
le présent bill. Le gouvernement a eu le
temps depuis de réfléchir sur l'opportunité
de cette mesure, et il nous la soumet une
seconde fois, bien que, suivant moi, le be-
soin de ce bill soit moins pressant aujour-
d'hui que l'année dernière, vu que nous som-
mes plus rapproché du prochain recense-
ment décennal. Mais puisque c'est la deux-
ième fois que la Chambre d'es communes
nous renvoie la présente mesure, nous se-
rions moins justifiaibles que l'année dernière
en 'la rejetant de nouveiu aujourd'hui. En
effet, nous pouvions alléguer comme excuse
que nous voulions donner à la Chambre des
communes le temps de réfléchir. 'Cette der-
nière Chambre revient à la charge avec le
même bill et nous dit avec 'raison qu'elle
représente plus directement le peuple que
ne le fait le Sénat, et c'est ce qui doit nous
engager à ne pas rejeter ce bill une seconde
fois. La Couronne, elle-même, comme je
l'aIi dit auparavant, réfléchirait avant de
'toucher aux droits de la Chambre des com-
munes. Et que sommes-nous, nous-mêmes ?
Nous sommes les créatures de la Couronne.
Or, ces simples créatures sont-elles inves-
ties d'un pouvoir plus grand que celui dont
elles émanent ? Le Sénat croit-il pouvoir as-
sumer une autorité plus grande que celle
qu'oserait assumer k Couronne dans le pré-
sent c4as ? Je ne crois pas qufil le puisse.
L'attitude que je prends actuellement sur la
présente question n'obtiendra pas, je le sais,
l'adhésion 'de mes amis politiques. Je dési-
rerais pouvoir appeler tous les membres de
cette Chambre mes amis politiques; mais
en prenant la présente attitude je ne crois
pas dévier en quoi que ce soit de mes an-
ciennes convictions politiques-que j'essaie,
toutefois, de contrôler autant que possible.
En cela je crois être d'accord 'avec cette
prétention qu'a toujours eue le Sénat d'être
exempt de tout 'esprit de parti. L'autre
Chambre ne saurait émettre la même pré-
tention. Le présent bill est une mesure en-
tachée 'de l'esprit de [parti. La chose est
évidente, et son inopportunité est non moins'
évidente ; mais nous ne pouvons ni ne de-
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vons oub:ier que la Chambre des communes
est essentiellement une Chambre partisanne.
Le caractère partisan de la Chambre des
cot>nuinnunes est presqu'une condition essen-
tiele dc tout parlement-eonstitué d'après 'le
systèmeC constitutionnel anglais, et la divi-
sion de la Chambre des communes en partis
opposés l'un à l'autre ou lies uns aux autres
est aussi l'un des traits caractéristiques de
cer.te Chambre. La Chambre des communes
se compose du parti du gouvernement et du
parri de l'opposition. L'existence des partis
a une raison d'être dans cette Chambre, tan-
dis qu'il n'en est pas ain-si dans le Sénat. Le
gouvernement nous propose ici un bill de
parti. et si nouls le rejetons comment pourra-
t-on qualifier notre attitudei? Notre opposi-
tion pourra être qualifiée de partisanne, ou
entachée de !partisannerie. Je sais que mes
lioynora'bles amis, ici, ne partagent pas ma
munière de voir. J'aurais voté en faveur
d'un amendement conçu dans le sens de ce-
lii proposé par le leader 'de 1a gauche dans
l'autre Chambre. J'ai suggéré cette idée à
quelques-uns de mes collègues ; mais ils ont
refusé d'adopter cette :igne de conduite.
Touitefois, ce refus leur fait honneur, parce-
iu'ils m'olit dit que s'ils adoptaient cette
ligne de conduite. reur attitude pourrait pa-
raiire aux yeux du pays entachée de parti-
snmerie. J'aurais voté pour cet amende-
tuent non une seconde fois, mais la pre-
muiòo fois pour donner aux communes le
t'mps de réfléchir et empêcher l'adoption
d'une législation hâtive. Si la Chambre des
ennumnues nous avait ensuite proposé une
,sfeonde fois, la même mesure. j'aurais dis-
continué mon opposition parce que je suis
d'avis que la Chambre des communes doit
avoir le dernier mot ou l'e.mporter sur une
quostion de cette nature. L'attitude que je
îrends maintenant est la même que celle
que j'ai prise auparav.ant dans cette Chaim-
lue. Je ne suis pas entièrement opposéù ce
que 'le Sénat ôit réformé jusqu'à un certain
point ; mais c'est une autre question. Je
sois, dans tous les cas, opposé à ce que le
Sénat prenne sur les questions qui lui sont
soumises une attitude de partisan. Le rôle
du Sénat, surtout depuis q.ue les libéraux
sont au pouvoir, a une importance partlcu-
lière. Le Sénat, je crois, a rendu récemment
do grands services au pays, et ce dernier l'a
reconnu. Le Sénat s'est conduit comme Il
devait le faire. c'est-à-dlre. comme le gar-
dien et le protecteur des Intérêts du nys
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lorsqu'il s'est agi du bill concernant l'acqui-
sition du chemin de fer du comté de Drum-
mond, et surtout lorsqu'il s'est agi du pro-
jet de chemin 'de fer du Yukon-projet des
Wus iniques. Le Sénat s'est opposé au gou-
vernement dans ces circonstances pour pro-
téger les intérêts .publics. La majorité du
Sénat ne s'est pas -montrée partisanne dans
ces circonstances ; mais ellle n'a fait que
défendre les intérêts du 'pays. Le Sénat a
sauvé au pays des centaines de millions de
piastres en ii conservant les terrains auri-
fères du district du Yukon, que le gouver-
nement était prêt à sacrifier pour un plat de
lentilles au bénéfice de deux entrepreneurs.
Le pays nous considère comme les protec-
teurs et les gardiens de ses intérêts. Que
résulterait-il du rejet du présent bill-résul-
tat que je ne désire pas ?-Aux yeux de plu-
sieurs libéraux--d'un grand nombre de libé-
raux, mûme, qui ont approuvé le Sénat jus-
que à présent-nous paraîtrions être une as-
semblée de partisans. Je ne dis pa-s que mes
honorables amis auxquels je fais présente-
ment allusion sont mus par un esprit de parti.
Je suis même convaincu du contraire ; mais
en rejetant le présent bill. cet acte paraî-
trait inspiré par l'esprit de parti, et c'est
ce qui doit être évité. L'intérêt du Sénat
et de la constitution nous commandent de ne
pas modifier une situation qui nous est main-
tenant si favorable. Notre conduite doit être
de nature à ne pas faire naître même un
soupçon que nous sommes mûs par l'esprit
de pairti. Nous savons ce qui arriva à la
femme de César. Elle n'était pas encore
qualiflée de "<vieille femme" comme le sont je
-crois. u.u certain nombre de sénateurs ; mais
César respectait sa femme au point qu'il ne
vouiait pas permettre même un soupçon
contre elle. De même nos concitoyens dont
les intérêts sont confiés à notre garde, ne
devraient avo-ir aucune raison de nous soup-
çonner, et, puisque la Chambre des commu-
nes a adopté une seconde fois le bill qui est
maintenant devant nous, notre devoi'r est de
l'accepter, malgré ses imperfections, malgré
son inopportunité. Nous devons l'accepter
pourvu qu'il ne soit pas inconstitutionnel;
pourvu qu'il ne viole aucun droit acquis,
ou qu'il n'en suprime aucun. Pour ces rai-
sons-et malgré le profond regret que j'é-
prouve en me séparant de mes honorables
amis de la gauche et surtout de mon vénéra-
ble leader, je voterai dans le même sens que
l'année dernière. Les raisons eur lesquelles
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je me suis appuyé, l'a.nnée dernière, et sur
lesquelles je m'appuie encore, sont même
plus fortes, aujourd'hui que Fannée dernière,
vu que la Chambre des communes nous ren-
voie, aujourd'hui, son bili après aivoir eu le
temps de réfléchir et de mûrir le projet de
loi qui nous est -de nouveau soumis. Ce qui
nous reste à faire est donc de laisser la
Chambre des communes régler à sa guise
ses propres affaires d'économie interne, qu'il
s'agisse de -cens électoral. ou qu'il s'agisse de
répartition de 'la représentation.

L'honorable M. 31LLLS (ministre de la
Justice) : Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est présenté:
Bill (n° 24) intitulê : " Acte concernant la

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse
(à responsabilité limitée.)

REPRESENTATION A LA 0FHAMBRE,
DlES COMUUNES.

L'honorable sir MACKDNZIE BOW'LL :
Avant que la Chambre s'ajourne, je com-
prends que l'honorable ministre de la Jus-
tie a le droit de réplique, et je présume
qu'aucun autre honorable membre de cette
Chambre ne se propose de prendre la parole
sur :e présent sujet. Bien que je saiche que
nous n'avons pas le droit d'emipèeter qui
que ce soit de prendre aa parole, il' est en-
tendu, je crois, que, lorsque l'honorable mi-
nistre aura terminé sa réplique, le vote sera
pris immédiatement. Je mentionne simple-
ment ce détail adin que ceux qui sont main-
tenant présents sachent quelle est l'intention
du Sénat, et soient de nouveau présents, ici,
s'ils le jugent à propos lorsque le vote se
prendra.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai choisi pour .ma répaique la
séance de ce soir, parce que j'ai cru qu'il
est désirable de prendre le vote avant six
heures, demain, si daa chose est possible, lors-
que tous les sénateurs pourront se trouver
présents.

PRODUCTION DE DOCUIMENTS .E
RETA.

L'honorable sir MIACKENJIE BOWELL:
Puis-je 'demander si le rapport que j'ai de-.

mandé, il y a quelque temps, au sujet du
désaveu de certains bills, est prêt ou non ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis dire si ce rapport est
prêt ou non. Sa préparation est un travail
de mon département et il consiste natureM-e.
ment A transcrire des documents qui exis-
tent déjà. Je n'ai aucun doute qu'un rap-
port n'ait été préparé. pirce que dans tous
ces cas, te'est-à-dire, chaque fois qu'une in-
terpellation est faite dans l'une on l'-autre
Chambre, ou. qu'un rapport est demandé, le
sous-ministre prend immédiatement connais-
sance de la demande, sans que je sois obligé
de lui parler de la chose, et je n'ai aucun
doute que le rapport maintenant demandé a
été préparé. Je m'enquerrai s'il est prêt ou
,non à être déposé devant la Chambre.

L'honorable si'r MACIKENZIE BOWELL :
Je demanderai à l'honorable secrétaire d'E-
-tat sil peut me donner des renseignements
sur l'autre rapport que j'ai demandé ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne le puis. J'ai donné instruction au sous-
minis-tre de mon département de s'enquérir
de la chose auprès du département des Che-
mins de fer et Canaux. C'est le seul autre
rapport demandé qui soit. je crois, en re-
tard.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 28 mars 1900.

Présidence de l'hoiiorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

SALAIME DE L'OFFLOIER DU REVENU
A MONTMAGNY.

INTERPELLATION REMISE.

Lordre du jour étant appelé.

L'honoraE'e M. LANDRY:
Quel est le nom de l'officier actuel du revenu

(preventive officer) pour le district de Montma-
gny ? Quel est son salaire ? Combien de saisies
a-t-il opéré, depuis qu'il est en fonctions, pour
infraction aux lois de douane et d'accise ? Com-
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ien le gouvernement a-t-il retiré de ces saisies, wrncîpes généraux de cette mesure, princi-
oit par vente des objets confisqués ou par amen- pes que j'ai souvent eu loccasion d'étuder
es imposées ?

et d'énoncer, prineipes qui sont égýalement
L'honorable M. MILLS (ministre de la bien 'connus, je crois, par tous ceux qui ont

[ustice) : La réponse à cette interpellation étudié avant aujourd'hui a question de la
n'est pas encore prête. représentation. J'ai remarqué que l'honora-

L'honorable M. LANDIY : L'honorable Ne sénaiteur de Marsbaeld (M. Ferguson),
,iuniistre croit-il que nous pourrons obtenir puis l'honorable sénateur de Westmoreland
et.te réponse avant la fin de la présente (.N. Wood), et l'honorab1e sénateur de la
ession Colobe Anglaise (M. McdonaUd), ont ré-

L'hoorabe M MILS (mnisre d laafl.mé tee que j'ai nié, l'année dernière, etI'honorable M. MILLS (ministre de la
Je le TOIS.ce que j'ai nié, de. nouveau, et à diverses re-

Justie): Je le crois.au cours d la présente session, de-
Lionorable M. LANDRY : L'honorable puis que le présent débat estcommencé, que

miinistre ne paraît pas sûr j'ai exprimé n 1892, une opinion opposée à

L'honorable M. MLIODONALD (C.A.) :a proposition de ne dégiferer qu'une fois
Nous l'aurons, "'année procbaine, après le tous les dix ans suT le sujetqui nous occupe
rcenusement. aujourd'hui. Jesoutiens que je n'ai jamas

L'iiierpela-ton et reise.exprimé, ni -en piaSIeanent, ni hors du par-
L'interpellation est remise.qe le pa ent n'avait

pas le droit de l6oégifrer sur la présente ques-
DEUXIEME LECTURE DE BILLS. tiQn en tout tems -ou lors 1le n'importe

BiXl (34) intitulé: "Acte concernant la quelle session du parlement, chaque fois
Coumpagnie du chemin de fer Canadien du qu'il :e juge - propos. J'ai exprimé une op-
Pac'itique."-(L'honorable M. Lougheed.) nion contraire en 1882, puis lannée

dernière, et encoere cette >année, depui,
REPRISE ET FIN DU DEBAT SUR LE comme je l'ai dit, que le présent débatest

BILL RELATIF A LA ]R»PrESENTA- commnençé. De fait, i n'y a rien dans les
TION A LA CHAMBRE DES CM pU- discours que j'ai prononcécs en parlement
NES. dans des occasions antérieures, qui soit en

dsaiecrls. avec lia proposition de lgifér
Reprise du débat ajourné sur la motion de l'hol

norable M. Mils pour la seconde lecture du bill sur la qestion de la rprésentation chaque
(El) intitulé "Acte concernant lae représenta- fois que le parlement le juge eà props. Je
tion à la Chambre des commuaes," et sur la mo- suis entièrement inapable de saisr le rai-
tion on amendement de l'honorable sir Macken-
zie Bowell, que le dit bil ne soit pas lu la se-, snnoment que nous a fait dhonorable chef
conde fois maintenant, mais qu'il soit lu la se- de la gauche i'année dernière, sur la ques-
conde fois d'hui en six mois. tion que mous discuto-ns de noýuveasu aujour-

L'hionorable -M. LUILLS (ministre de la d'hui, raisonneent quune diajorité a paru
Justice): Mon premier devir en prenant de accepter a'année der'lre, s esavoir que le
nOýuveau la parole sur la préôsente queation parlement n'était pas. en tout temps, auto-
est de m'arurêter d'ubord sur le js remarques risé ex reimanier les divisions ýletoras de
faites par l'honorable leader de la -gauche chaque province. La seule restriction rela
(sir Mackenzie BoweI. Cet honorable mon- tives à ce sujet que s connaisse, est cee
sieur a déclaré q«'Il avait entendu ai sou- jouruée par l'article 51 de l'Acte de jAmié-
vent déjà le discours que fiai ipronoé en rIque Britannique du Nord, quipourvoit au
ouvrant le présent débat qu'il le savait Pres- rajustement dela re1pr6îé entatIon, et je crois
que par icoeur. Si ce n'est pas seulement que biL d.isposiition de cet acte relative au
'imaginaition qui a inpit cette remarque rapu men ot demla rp u ésetation pourvoit

et sa mé- aussi au remanimen res istricts élocto-

moire qlui l'a inspiré, il est certanenent raux ou à la r&p rttion&e la représentatio.
mnieux doué que je npe le!sulg sous ce rap- Dans cet article 51 de l'Act de l'Amérique
po't. Je dois dire que jus-qu'à l'intalt où Britii'niqe du Noqed, l'intention du parle-
jPli Présenté à la Chambre île b4il qui lui est ment impérial n'a pas été de ýlégiférer, en
mBI:Ltena t soumis, je n'ai pas eu à ma dis- Prévision des changements quit, serait on' i

psition un seul ajourent à clsacrer à î'exa- portun de faire subir ux lotmotes nes dis-
mnl e ee sujet. Je ne connaissais que les trits électoraux -au coursd'une période d

(13 ititlé: "Ace cncrnat a' epéseta
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cennale ; mais l'intention du parlement im-
pé·rial a 'été de 'déterminer le nomibre des
représentants de chaque province pendant
la période décennale. Ce que le parlement
est tenu de faire après -chaque recensement
est de fixer le nombre des représentants au-
quel a droit chaque province, et le parle-
ment n'a pas le droit d'acconder à une pro-
vince une autre 'représentation que 'celle à
laquelle lui donne droit sa population. Mais
comment les divisions électorales doivent être
organisées, ou quelles doivent être les limi-
tes de ces divisions, c'est une question qui
le parlement peut résoudre en tout temps,
et l'article 40 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord s'exprime clairemen't dans
ce sens. Permettez-moi de citer de commen-
cement de cet article, et vous verrez que,
dans ces quelques lignes, les auteurs de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
ont vouu que le pouvoir du parlement du
Canada ne fut aucunement restreint sur ce
point; que ce parlement ne serait pas privé du
pouvoir de 'modifier en tout temps la, réipar-
tition ide la représ•entation, pouvoir que pos-
sède toute législature des autres colonies de
l'empire britannique, et que da seule res-
triction imposée par les auteurs de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. c'est que
la représentation allouée à chaque province
de la Confédération sera iproportionnée à sa
popu'ation. L'article 40 dit:

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en or-
donne autrement, les provinces d'Ontario, de
Québec. de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick seront, en ce qui concerne l'élection
des membres de la Chambre des communes, di-
visées en districts électoraux comnie suit :

Telle est la disposition de la -constitution
concernant le pouvoir de répartir la repré-
sentation et de déterminer les limites de
chaque district électoral. Lorsque l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nod a été pré-
paré, les délégués de. diverses provî'nces ca-
nadiennes qui se trouvaient à Londres. aldokp-
tèrent le principe qui avaient été préalable-
ment accepté par la convention de Québec,
ainsi que par quelques-unes des législatures
provinciales, que la représenta:tion des di-
verses proviinces de la confédéra.tion que
l'on était en voie de constituer, serait basée
sur la population ou proportionnée à celle
ci.

Quant àt la proportion à établir entre la
représentation resipective des provinces. le
principe de :a représentaton basée sur la
population fut également reconnu. et l·a base

Hon. M. MILLS.

adoptée ipour déterminer cette représenta-
tion proportionnelle fut le recensement de
1861. Ce recensement avait -été fait dans
toutes les provinces, et lorsque les délégués
se réunirent à Londres et entreprirent d'ar-
'rêter les termes de l'union des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, ils accep-
tèrent, comme je l'ai dit, le principe de la
représentation basée sur la population. Mais
il est d-écrété dans l'Acte de l'Amérique
'Britannique du Nord que, jusqu'à ce que le
parlement du Canada en -ordonne autrement,
la représentation sera répartie d'après les
divisions électora'es désignées dans les cé-
dules annexées à l'Acte de l'Aménique Bri-
tannique du Nord. C'esît parfaitement clair,
et il est également évident qu'en 'tout temps,
lors de la session même qui suivit l'établis-
sement de la confédération, s'il est jugé op-.
portun de 'modifier les limites 'des divisions
élecitora.'es -que je viens de inentionner, ou
de remanier les divisions électorales d'une
province quelconque, sans. 'toutefois, modi-
fier le nombre des représentants auquel elle
a droit, ce pouvoir est conféré pair les pre-
inières 'lignes mêmes ide l'article 40 que j'ai
déjà citées, et qui se lisent comme suit

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en or-
donne autrement, les provinces d'Ontario, de
Québec. de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, seront en ce qui concerne l'élection
des membres de la Chambre des communes, di-
visées en districts électoraux, comme suit :

Et il en est ainsi sur plusieurs autres
points. Prenez. par exempe. le cens élece-
toral requis. La. confédération canadienne
n'existait pas avant Il'adoption de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, et avant
l'application de cet acte par une proclama-
tion de la. reine. Avant que cet acte fut mis
en opération. quel était le cens 61ectoral en
Cainada'? C'était le cens qui aivait été êtabli
auparavant dans cha.que province pour l'é-
le-etion des mmnbres des assemnibées législa-
tives ; mais 'l'Acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord contient pour le cens électoral
une disposition anal-ogue à celle relative à
la répartition de la représentation-que j'ai
citée. il y a un instant. Cette disposition dé-
crète que, " jusqu'à ce que Je parlement du
Canada en ordonne autrement, les lois des
diverses provinces, à l'époque de l'établisse-
ment de la confédération canadienne con-
cernant ces matières et d'antres, s'applique
ront à la Puissance du Cannda, jusqu'à ce
qu'il soit ordonné autrement." Ce sont,
comme on le voit, les 'mêmes expressions
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que dans le cas de la répartition de la re-
présentation. Ces disposi'tons de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord établissent
donc que, si en tout temps, le parlement du
Canada juge opportun d'exercer les pouvoirs
que je viens de mentionner, il peut le 'faire
lihrement, sans' être ûbligé d'attendre jus-
qu'à ce qu'un autre recensement ait été fait
et jus'qu'à ce qu'un autre rajustement soit
requis conformément à l'article 51 de la
constitution. Tel est le principe reconnu.
L'honorable sénateur de Westimoreland (M.
Wood) nous a. dit qu'un -autre principe avait
été co.nsacré par l'usage, et que c'est cet
autre principe que nous devons suivre et qui
veut que l'on ne change aucunement les di-
visions électorales, si ce n'est qu'après le
recensement, 'c'est-à-dire, qu'une fois tous
les dix ans. Eh, bien, je nie qu'un principe
de cette nature ait jamais été reconnu. Je
nie que tel usage ait jamais été établi. Je
soutiens. au contraire, que le parlement a
toujours agi librement il l'égard des divisions
électorales, et lorsqu'on a cru qu'une légis-
lation était nécessaire pour rectifier les Il-
mites de certains districts électoraux, ou
pour annexer une section de comté ou de
distriet é:ectoral à un autre comté ou dis-
triet, cette législation a été adoptée, et la.
r'ectitieation opérée. J'attirerai l'attention
sur le chapitre 45 des statuts 'de 1869. Les
hionmbles membres de cette Chambre peu-
vent voir que ce statut fut adopté huit an-
n(ve après le recensement de 1861, et deux
années seulement avant le recensement dé-
cenual suivant. A-t-on vu un seul membre
de l'une ou de l'autre Chanbre se lever pour
dire : "Vous ne remanierez pas les limites
de ces districts électoraux parce que deux
aunées seulement nous séparent du prochain
recensement décennal "-le dernier recense-
mient :ayant été fait en 1861.

L'h'norable sir MACKENZlE BOWELL
C'était avant la confédération.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Supposé que ce fut avant la confé-
dératioil. L'Acte de ''Amérique Britanni-
que du Ne"d n'est-il pas entièrement basé
sur le recensement de 1861 ? Les divisions
electorales furent taillées conformément aux
données fournies par ce recensement comme
ç'les le furent d'après les données fournies
par les recensements subséquents. . Or,
qu'est-ce que le statut de 1869--auquel j'ai

fait allusion il y a un instant-décrète?
Il débute comme suit:

Considérant qu'il est opportun de changer les
limites des districts électoraux des comtés de
Joliette et de Berthier pour les fins électorales,
etc.

" Considérant qu'il est opportun de chan-
ger les limites -de ces divisions électorales."
Or, qu'est-ce qui a été fait dans cettte cir-
constance ? Le changement fut opéré tel
que mentionné dans le préambule que je
viens de citer. Un bill fut présenté confor-
mément à ce préambule, et adopté par le
parlement. Sir John Maedonamd était alors
l'e premier ministre et il appuya cette lé-
gislation. Ce fut l'une des mesures adop-
tées par son gouvernement, et c'est sir
George Cartier, si ma mémoire est fidèle,
qui en fut chargé. S'il en est ainsi, que de-
vienit le principe invoqué par l'honorable sé-
nateur de Westmoreland et d'autres hono-
rables messieurs ? N'est-il pas: parfaitement
elair, que, si vous pouvez modifder les limites
de deux districts électoraux, huit années
après un recensement décennal, vous pouvez
égalenent, dans le même 'temps, modifier
les limites d'une cinquantaine d'autres dis-
tricts ? La quantité des changements ne mo-
difie pas le principe. Il est parfaitement
clair que. d'après les termes de l'article 40
de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. le parllement est libre de changer
quand bon lui semble les districts électoraux.
" Jusqu'à ce que 'le parlement du Canada en
ordonne autrement," tels sont les empres-
sions mêmes de l'article 40 de l'Acte de l'A-
mérIque Britannique du Nord'-" les divi-
sions électorales itelles que désignées dans la
cédule annexée à cet acte seront conti-
nuées." Le parlement du Canada-pour ce
qui regarde les deux districts électoraux
que j'ai mentionnés i y a un instant, en a
ordonné autrement en 1869, c'est-à-dire, huit
années alprès le recensement, et personne
n'a prétendu jusqu'à. présent que le statut
de 1869-qui en 'a ordonné autrement-ne
fut valide. ou que le parlement du Canada.
n'a-vait pas le 'droit d'adopkter ce statut

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Vouliez-vous nous dire pourquoi ce statut
fut proposé-?

L'honorable M. MILLS (ministre de la,
Justice) : La chose n'est pas nécessaire. Il
s'agit présentement du pouvoir du parlement.
Que ce dernier ait eu une bonne ou une
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mauvaise raison pour agir comme il l'a fait, sénateur de Westmoreilland a traité ce point
là in'est pas 'la question et ce point, du Teste, I1 nous a dit que. si une répartition de la
n'a aucune importance. Ce qui est inpor- représentation ou un remaniement des limi-
tant est le fait que le changement auquel tes de certains districts électoraux étaient
j'ai fait allusion a été exécuté, sans que préjudiciables à un, parti, c'était tout sim-
personne ait soulevé une seule objection. plement un grief de parti, auquel les mem-
Des remaniements ont été faits en 1872, en bres du Sénat ne idevaient pas donner une
1882 et en 1892. Dans tous ces remanie- attention sérieuse ; que, en rélalité, si un
mens c ents ont été faits ; on a grief ne concerne qu'un parti politique, le
modifié les limites de certaines circonscrip- pailemnt n'est pas tenu de -le redresser;
tions électorales, et mon honorable ami, île que personne ne :e droit de demander ce
secrétaire d'Etat, en diisicutant cette ques- redressement on pailement; que. on réalité,
tion, a cité le statut de 1893 qui modifie les dans le parlement c'est une espèce de guerre
limites -de dix ou douze districts électoraux. que se font deux partis politiques opposés;
Un honorable monsieur a dit que ces modi- que chacun des deux pantis doit se Soumet-
fications avaient pour objet de corriger cer- tre au sort de la guerre ; que, même si of
taines erreurs de transcription. Je me sou- lui démontrait qune injustice a été ern-
viens que l'on a (modifié ainsi plus de 160 ise-blen qu'il ignore si li répurtition de
artic'es du tarif en nous disant qu'il ne s'a- 1882 a été injuste envers qui que ce soit-il
gissai t que d'erreurs de transcription ii rec- doute de lotplortunité de répui'cr cette in-
tifier; une erreur de transcription qui affecte justice. En attendant parler dans ce sens,
'les limites d'une douzaine de circonscrip- lonorable monsieur, que je viens de citer,
tions électorales est une erreur si importante j'ai cru qu'il avait reçu des :eçons de mo-
que sa rectification devient une modie.a- raie politique de Paul ICruger.
tion do l'Acte de répartition adopté l'année

L'honorable Ml. MACDONAL CA)
précédente.Cest ami de l'honorable énateur de Co-

L'honorable M. LANDRY: L'honorable bourg.
monsieur pourrait-il m'indiquer un seul des
dix cas qu'il vient de mentionner, qui ne Lhonorable M. MILLS (ministre de la
soit la. rectification d'une erreur de trans- Justice): C'est l'axai de mon honorable ami
cription ? de la Colombie Anglaise, qui refuse d'ap-

prendre l'a vraie morale, et qui voudrait in-
L'hîonor'able M. 3IlLS (ministre de la poser ses propres vues on toute chose.

Justice) : Mon honorable ami fait -allusion
à certains cas concernant le comté de La.- L'onorable nur iiin ZUE t oeLLp
na-rk ou de Renfrew, où ides townships fu- Je cr de out r
rent transférés d'une division électorale à
une autre. Que mon honorable ami qualifie L'honorable M. MILLS (ministre de la
ou non eces transferts d'erreurs de transcrip- Justice): Je ne doute aucunement de la sin-
tion. si l'a chose lui convient ; mais l'e point cér!t6 de 1l'h'onorabe monsieur. Mais voyons,
que je diseute, c'est que toute législation mo- à quoi se réduit sa moralité politique. Paul
difiant 'l'état de choses établi par le statut Kruger n dit: "Si nous accordons A la po-
et opérant un remaniement des Jimites de pulation anglaise du Transvanl une repré-
certaines circonscriptions électorales, soit seqtation additionnelle, elle se trouvera en
(pour reetifier des erreurs commises on non, majorité et contrôlera le gouvernement.
est une 'rtfutaition ide lia prétention de mes Nous sommes en minorité et toute tentative
honorables amis, parce que le parlement ne de placer a population anglaise sur un
commeit pas d'erreur dans les (lois qu'ii-1 ed d'égalité avec La nôtre aurait, si cette
'iadopte. Ce qu'il décrète est légal. Les pré- concession était faite, pour résultat, de pla-
tenidues rectifications faites et auxquelles je cer le gouvernement ent'e les malns des
fais p)résentement allusion. sont une recon- Cette manière de voir de PaUl
naissance 'du principe que la répartition ou Kruger ressemble à celle de mon honora-
division des circonscriptions électorales, Ne ami. Lord Rosebery déclarait, il y a
pourvu que le nombre de représentants au- jueques années, que. lorsque le parti libé-
que: a droit une province ne soit pas changé, rai était au pouvoir, Je parlement Anglais se
est en tout 'temps dans l'ordre. L'honorable composait de deux Obambres-de la Chau-

Hon. p n. MILLS.
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bre des communes et ide la Chambre des
lords ; mais lorsque 'le parti conservateur
était au (pouvoir, il -n'y avait qu'une chan-
bre, parce que des deux Chambres mar-
ciaient toujours ensemble, ou n'obéissaient
qu'à la méme volonté, à la même impu~sion.
La même chose, honorables messieurs, s'est
'vue eiL Canada. En effet, aussi longtemps
que -le parti conservateur a été au pouvoir,
le parlement n'a eu virtuellement qu'une
seule Chambre. J'espère et je fais des veux
qu'avant longtemps, notre parlement 'fdé-
rai se composera de deux Chambres dis-
tinctes, et que le parti libéral obtiendra alors
dais la Chambre haute un franc jeu comme
dans la Chambre des communes. Permet-
tez-mol de relever qtel:ques exemples dont
l'honorable sénateur de Westmooreland s'est
servi, et sur lesquels se sont également alp-
puyés ielquties autres honorables messieurs,
exeiples 'tenidant à prouver que :a réparti-
tion de 1882 n'a. commis aucune injustice.
Il nous a ;dit que, -en 1878, cinquante-neuf
conservateurs furent élus contre vingt-neuf
TéeformisteS dans la province d'Ontario;
inais qu'en 1882, il n'y eut que cinquante-
quatre conservateurs d'élus dans ila même
province, ce -qui est une différence de cinq
en muoins. tandis que le nombre de réformis-
tes élus en 1882 fut de trente-huit, soit 'mne
différence de neuf en plus. Cette manière
d'établir que la répartition de 1882 n'était
îas injuste me paraît très extraordinaire.
Le pirti conservateur était en baisse, en
182, dans tout 'le pays. Une partie idu pu-
blie avait retiré sa confiance aux chefs de
ce larti, et, aux élections de cette année-'A,
le nombre des votes conservateurs enregis-
trés furent moins ,grand qu'auparavant, tan-
dis que le vote de ses adversaires s'accrut.
N'est-il pas -évident que le parti réformiste
eut pu élire un plus grand nombre de re-
,Présuutanut-s dans le parlement sans l'injus-
tiev comnmise à son détriment par la réparti-
tion ou 'le remaniement de 1882 ? Permet-
tez-miu de citer un certain nombre de dis-
triets électoraux à l'appui ide mon énoncé.
Eni 181. le parti libérai enregistra dans le
omté de Midd'lesex plus de 1,100 voix en

pIus (Iue le parti conservateur, et ce der-
ni-r élut trois représentants, et le parti ilbé-
rul n'eni élut qu'un seul bien qu'il eût en-
rMîré, comme je l'·ai dit, 1.100 -voix de
plus (Iue son adversaire. Qui pourra pré-
teîxdre' sérieusement que il'bjet du remane-
""I t de 1882 ne -fut pas de viser le résultat

obtenu ; que son intention ne -fut pas de
piper les dés au détriment du parti libérai ?
Je citerai aussi le cas déjà mentionné par
-moi, 'est-Adire, celui de lýa division de
Bothwell. Cette division, dans les conditions
ordinaires, donnait au -parti réformiste une
majorité d'environ 500 voix. Qu'est-ce qu'a
fait l'acte de répartition de 1882 ? Les can-
tons d'Oxiford et d'ffoward et la ýville de
Ridgetown, c'est-dsdire, ta section où je ré-
sidais, furent retranchés du comté, et, par
suite, c'était ôter à -ce comté quatre cents
-votes libéraux, -et l'on annexa à 'Bathwedl
d'autres townships et imunicipalités. Si l'on
compare le résultat de l'élection de Both-
,well de 1878 avec celui de l'électdon sui-
vante, l'on constate que le remaniement de
1882--qui retranche de -Bothveal les munici-
palités que j'ai nommées, il y a un instant,
pour les remplacer par d'autres-eut pour
effet de transformer la majorité libérale que
j'avais obtenue auparavant dans ce comté
en une minorité d'environ 300 voix. Je
,triomphai subséquemment dans ce comté
imalgré ce changement; mais tout homme
hors d'une maison de santé osera-t-il pré-
tendre que l'on n'a pas eu, dans le remanie-
,ment de 1882, et le changement des limites
,de mon comté l'intention de me vaincre ?
Où est l',homme doué de son sens commun,
qui soutiendra le contraire)? A-t-on voulu
'autre .chose que ma défaite en remaniant
les limites de mon comté ? Je citera! un
autre cas. M. Trow représentait la division
électorale de Perth-sud. On a retranehé, en
1882, de cette division deux municipalités.
Ces municipalités avaient au delà de 200
-votes rform-istes-et mon honorable ami me
dit environ 400. Où ces votes réformnistes
ont-ils été transférés ? Ils ont été transférés
'dans Oxmfoild où ies libéraux avaient dans
thaque division de ce comté miie voix de
majorité. Puis, on a retranché certaines
'municipalités du comté de Huron, dans le-
'quel les conservateurs aivalient une grande
majorité, et transféré ces -municipalités, à
Perth-et cela dans quel but.? Pourquoi des
townshps libéraux ont-ils été retranchés du
comté de Huron et transférés à un certre
'grit, et pourquoi des towusbps eonserva-
teurs ont-is lté transférés d'une division ré-
formliste à l'une des divisions de Perth ?
Bfrétendra-t-on que cet arrangement n'a pas
été -fait dans le but d'assurer l'élection d'un
conservateur damns a division de Perth-eud ?
Tous ceux qui m'écoutent le savent très bien
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et, cependant l'esprit de parti est si fort
'dans le Sénat; l'on désire tellement empê-
'cher que les deux partis politiques se trou-
vent sur un pied d'égalité, que d'honorables
'messieurs qui -connaissent les avantages que
lia répartition de 1882 procure à leur parti,
prennent la défense de cette répartition, et
trouvent toutes sortes d'excuses et d'argu-
Inents pour justifier les abus qui existent,
les injustices commises, et eimpcher que
'leurs adversaires obtiennent un franc jeu
Ilans d partie électorale. Telle est la si-
tuation. Il est évident qu'un grief existe,
et que d'honorables membres de cette Cham-
bre ont résolu d'empêcher que ce grief soit
redressé, L'un des honorables membres de
cette Chambre nous a parlé du devoir du
Sénat. Le devoir du Sénat d'être quoi'?
D'être un corps de janissaires prêts à étouf-
fer toute tentative de réforme ibérale sou-
mise au Sénat ? Je dis que tel n'est pas le
devoir du Sénat ; que telle ne doit pas être
sa fonction ? Le Sénat a des devoirs plus
élevés à remplir. La fonction dont il est
chargé doit être plus noble que celle du
janissaire, ou que celle de servir de simple
instrument à un parti politique en faisant
une guerre injuste au parti dont il ne par-
tage' pas les opinions, ou auquel il refuse
son amitié. Le Sénat, certainement, pour-
rait devenir un corps puissant et Influent ;
il pourrait exercer une influence dimportante
et bienfaisante dans le gouvernement du
pays. La tendance, aujourd'hui, est vers la
démocratie, et il n'y a à bien dire aucun
frein qui modère ce mouvement. Il n'y a
personne qui puisse modérer l'ardeur d'un
parti, le retenir jusqu'à ce que des questions
soumises par lui aient 'été l'objet d'une dis-
eussion approfondie, jusqu'à ce que l'opi-
nion publique ait été suffisamment éclairée
sur ces questions. La Chambre des lords a
tenu ce frein, a rempli cette fonction à di-
verses reprises. C'est un rôle qui est obs-
tructif dans certains cas ; mais l'obstruction
causée est finalement écartée .par le fait que,
s'il y a appel au peuple et si ce dernier se
prononce sur la mesure proposée, 'la Cham-
bre des lords, bien qu'elle puisse entrepren-
dre 'd'améliorer cette mesure, est toujours
tobligée de respecter de principe de la me-
sure en question. Je conteste l'exactitude
de la doctrine donstitutionnelle émise par
mon honorable ami, et je démontrerai à la
Chambre que cette doctrine n'est pas bien
ifondée. Il est vrai que certains change-

Hon. M. MILLS.

ments constitutionnels peuvent être faits
sans la sanction populaire ; mais ces chan-
gements ont toujours besoin d'étre ratifiés
par le peuple. Des ministres peuvent être
obligés, quelquefois, "de soumettre des ques-
tions qui n'ont pas été encore discutées de-
vant le publie. Ces questions peuvent se
présenter après les élections, et des circons-
tances pressantes peuvent nécessiter une
action législative immédiate. Prenez, par
exemple, la question des contingents en-
.voyés récemment en Afrique. Toutefois, je
ferai observer que, bien qu'une seconde
Chambre comme le Sénat puisse dire au
-gouvernement: "Vous devez suspendre
toute action. ; il s',agit d'une mesure si im-
portante que l'opinion publique devrait être
consultée sur ce sujet, et nous devrions
connaître avant d'agir le voeu du pouvoir
souverain qui est le peuple," cette seconde
Chambre ne saurait invoquer cette raison
s'il s'agit d'une question qui a déjà été sou-
mise au peuple, et sur laquelle le peuple s'est
prononcé aussi formellement qu'il lui est pos-
sible de le faire. D'ailleurs, d'après le sys-
tème parlementaire anglais, aucune ques-
tion isolée n'est soumise au peuple à une
élection générale." Ce qui est soumis au
peuple est l'ensemb:e, ou la politique géné-
rale d'un parti politique, quelle qu'elle soit
Cette politique peut comprendre une dou-
zaine ide questions ou de sujets; mais si
ce parti est élu, si la. confiance publique
l'a élevé 'au pouvoir, notre système constitu-
tionnel et parlementaire interprète ce ré-
siltat électoral comme d'expression de l'opi-
nion publique en faveur -du programme po-
litique de ce parti, quel qu'il soit. Ce parti
se trouve par suite autorisé à légiférer dans
le sens de ce programme, et la Chambre
haute n'a pas 'le droit d'y mettre obstacle.
Telle est l'attitude prise à diverses reprises
déjà sur la présente question.

L'honorable M. 'MILLER : Telle n'est pas
l'attitule prise par :le 'duc 'de Devonshire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) J'aurai quelque chose à dire sur
l'attitude prise par le duc de Devonshire.
Il y a deux exposés qu'il vaut mieux, je
crois, discuter simultanément. L'un se rap-
porte au principe général de la présente me-
sure, et l'autre aux détails mêmes de la
'nesure. J'ai été surpris de 'voir mon hono-
rable ami, de sénateur de Richmond, essayer
de nous convaincre que la Chambre bautO
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avait le droit de rejeter toute proposition
de loi. à moins que cette proposition. avant
d'être soumise au parlement n'ait été dis-
entée devant le public lors des élections.
Cette condition serait virtuellement soumet-
tre toute notre législation à un plébiscite pré-
alable. Ce serait faire voter directement
toutes nos dois par le peuple. Si vous adop-
tiez 'ette règ:e, vous n'auriez plus le droit
de modifier ou d'amender les lois existaintes.
Vous seriez obligés d'accepter toutes les lois
qui auraient reçu l'approbation de vos maî-
tres. les électeurs. Or, telle n'est pas la
règle établie par la constitution anglaise.
Vous ipouvez -soumettre au peuple le principe
d'une mesure, et lorsque le gouvernement
soumet ensuite au parlment le même prin-
cipe sous forme d'une loi, les deux -Cham-
bres peuvent proposer des amendements,
pourvu que le principe soit accepté. Les
deux Chambres, je le réipète, peuvent pro-
poser des amendements et discuter avec
soin la mesure. Aucune atteinte n'est par
coséquent portée à la liberté du parlement;
mais en adhérant à un principe important,
sur lequel l'opinion publique s'est prononcée,
vous gouvernez conformément aux voeux
bien compris du peuiple. On a dit qu'il y
avait deux moyens légitimes de gouverner.
L'un est la force et l'autre la conviction.
Or. le système constitutionnel anglais qui
nous régit, repose sur la conviction et non
sur :a force. Lorsque le peuple a donné son
approbation à une mesure, nous tàchons
d'iuorporer le principe de .cette mesure dans
les dispositions d'un acte du parlement, ou
d'n statut. En 1868. M. Gladstone proposa
l'abolition de l'Eglise d'Eitat d'Irlande. Sa
proposition, sous forme de résolution, conte-
nait une dizaine de lignes, et posait de prin-
cie le cette mesure.- Lord Stanley, devenu
plus tard lord Derby-, qui était membre du
gouvernement Disraëli., proposa un amen-
dement à cette résolution. La résolution
Proposée en amendement était encore plus
'courte que la motion principale, et les deux
'rils engagèrent la lutte sur ces deux pro-

positions. Une élection eut lieu subséquem-
met,. et l'électorat appuya la ma2'?ire de

oir de M. Gladstone.·

L'honorra.ble M. MILLER : La question fut
posse' clairennent devant l'électorat.

L'honorable M. MILLS ,ministre de la
ustive) : Oui ; mais non le bill, et c'est le

point qlue je discute maintenant. C'est après

le vote donné par le peuple que le bill fut
élaboré avec le iplus grand soin p-ar les mi-
nistres. Ceux-ci reçurent l'assistance de
ceux qui pouvaient les renseigner et qui
etaient disposés à le faire ; mais aucun
'éléecteur-vous le chercheriez en vain-n'a
soulevé l'objection faite par la Chambre des
'lords, que le principe du bill seul ôtait sou-
'mis au peuple, et que, comme les détails du
bill n'étaient pas encore connus, le peuple
'devait repousser le principe de ectte me-
sure.

L'honorable M. MILLE-R : Mais le prin-
cipe ,général du 'bill était la principale chose
sur cette question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, sans doute, et dans le cas dis-
cuté, l'autre jour, par l'honorable monsieur,
le principe général de la mesure qui est main-
tenant soumise au Sénat, est aussi la prin-
cipale chose '-' considérer. Mais je continue
en attirant votre attention sur les paroles
que prononça aussi D.israëli sur le sujet au-
quel je 'viens de faire allusion. Il est clair
que Disraëi ne saivait pas si M. Gladstone
avait l'intention de donner effet à sa réso-
lution, ou de s'arrêter à cette simple réso-
lution, et Disraëli voulut idans son discours
montrer que la politique proposée était d'un
caractère si différent de celle suivie depuis
longtemps par de Royaume-Uni, conformé-
ment aux principes et à l'esprit de la cons-
titution, qu'un appel au peuple devait être
fait adn de connaître l'opinion publique sur
le changement proposé. Je lirai à la Cham-
bre ce que Disraëli déclara dans cette 0.ca-
sion, parce que les observations qu'il fit
dans cette circonstance sont des plus ins-
tructives. Elles démontrent, selon moi, qu'il
avait étudié avec soin d'a question, c'est-à-
dire. la limite des attributions du parlement
ou jusqu'à quel point le parlement ne devait
pas légiférer sans avoir reçu préalablement
un manidat du [pays. Il s'exprima comme
suit :

Je veux maintenant attirer l'attention de la
Chambre sur l'importance de la question que
nous sommes appelés à décider. Ne prenez pas,
vu l'état des 'esprits en Irlande, état créé par la
conspiration fénienne. et vu, comme on me le
fait remarquer souvent, la nécessité qu'il y a de
faire quelque chose qui nous est commandé par
cet état des esprits une décision hâtive ou pré-
cipitée qui donnerait, s'il lui est donné effet-coin-
me la chose arrivera certainement-une physiono-
mie nouvelle à la société en général ; elle modi-
fierait tous les principes qui servirent de guide
à vos ancêtfes, ainsi qu'à vous-mêmes pendant
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des années. Il s'agit présentement de l'une des laquelle le peuple a été consulté et s'est pro-
plus importantes questions qui puissent être noncé. Le parti maintenant au pouvoir a
soumises à l'attention des hommes publics. Vous
êtes des hommes publics ; vous êtes tous doués fait connaitre au peuple déjû sa Manière de
d'une grande intelligence, et plusieurs d'entre voir sur la présente question. 1 a iucorpo.
vous ont même atteint un degré éminent. Vous
constituez un Sénat dont le monde .parle avec ré cette manière de voir dans dix propocq-
orgueil. On reconnaît vos attributions et l'on tions. Ces propoitions ont toutes été sou-
sait que votre conduite peut élever le caractère mises l'électorat avant les dernières Qec-
général de la nature humaine. Mais rappelez-
vous aussi que vous êtes quelque chose de plus
que des sénateurs. Vous êtes les représentants nous ayons pour le faire sous de régime
d'une nation, et d'une ancienne nation, et je nie
que vous ayez la qualité requise pour prendre contitutionnel anglais, lopinion puiblique
une décision comme celle recommandée par l'ho- S'est prononoêe sur le mérite de ces dix Pro-
norable représentant de Birmingham, et que le
très honorable représentant de Lancashire-sud
est prêt à exécuter. Je nie que vous ayez la autre fait imiPortaut. En 1872, les deux par-
qualité requise pour prendre une pareille déci- tis poUtiqaes convinrent de ne changer au-
sion sans consulter la nation. Je soutiens que
c'est une question sur laquelle le pays seul doit cunement les de coimtés, et Cela dans
avoir le dernier mot, surtout dans les circons- le but de protéger la minorité, quelle que
tances actuelles. Vous ne pouvez pas à l'impro- fut sa couleur politique. D'autres raisons.
viste, et avant que le pays soit renseigné sur
vos intentions, prendre une décision qui peut tlès importantes ont été alléguées alors. La
changer le caractère de l'Angleterre et de ses conservation dos limites ides comtés est une
institutions. Vous ne pouvez pas aussi brusque-
ment adopter une ligne de conduite de cette na- Partie essentielle du système constitutionnel
ture. Examinez bien ce qui vous est proposé. augais, et t'est d'une trùs *gnande impor-
On vous demande d'adopter, ce soir, une ligne tance ; ais intlépcndammeMt de ce fait,
de conduite qui peut révolutionner le pays. J<
ne me renferme pas présentement dans le cercle cest aussi une protection de la mnté.
étroit où le très-honorable monsieur a cru de- 1,'application de ce principe est n frein
voir s'enfermer commodément. Je me place au
point de vue plus élevé adopté par l'auteur de pur ceux qui &Ont disposés à commettre
la présente résolution-sur laquelle l'Angleterre des injustices ou - lfrr e manr
et l'Irlande auront bientôt, probablement, à se favoriser leur parti au détriment de l'autre,
prononcer. Comment avez-vous été préparés à
discuter le présent sujet ? Le parti libéral et sans tenir compte de la force et de a popu-
au pouvoir depuis plus d'un quart de siècle. A- larîté du parti ils veulent ainsi favoriser.
t-il préparé l'opinion publique sur cette question? 'ous nous sommes tous mis <d'accord en
Ses chefs se sont-ils levés dans le parlement
pour faire comprendre à la nation que les grands 1872, ai-je dit, il y a Un Instant, sur l'op
principes sur lesquels repose la société et même portunit6 de maintenir les limites des comtés
les conditions politiques du pays sont erronés.
Vos pères et plusieurs générations avant eux daprès le recensement de 1871. M y eut des
ont, daus une longue suite de siècles, fondé ce élections générales en 1872ý Il y en a eu
grand royaume de l'Angleterre. Vous avez, d'autres en 1878, et le vote fut donné d'à-
vous-mêmes, reconnu, vous avez encouragé, vous
avez appuyé les dotations ecclésiastiques ; vous prüs le principe aeepté par les deux part5
avez vécu et agi sous leur influence, et, pen- en 1872. Mais sous 'pplication de cette
dant toute cette période, vous n'avez rien fait
pour renseigner le public sur l'opportunité d'un poditique le parti <libérai fut vatncu. Lopl-
changement de système, d'un changement de ce nion publique soutint ses adversaires. Le
grand et bienfaisant système qui vous a vu
naître et que vos ancêtres ont créé. Vous n'avez succès de ceux-ci, pour ce qui regarde la
pas exprimé un seul mot dans ce sens. division des districts életoraux, futpaifaite-

Je n'ai pas besoin de citer plus longuement mont légitime ; mais au Cours de aa campa-
le discours d'où j'ai tiré ce que je viens de gnc tlectorale de 1872. qui eut :1eil Imé-
lire. Cette citation se réduit à dire que, diatement -cprès le remaniement des cifconS-
lorsqu'il s'agit de grandes questions consti- eriptions électorales fait dans la même an-
tutionnelles, vous ne pouvez changer l'an- Me. et au curs de la lutte êIectorale de
cien état de choses si l'opinion publique 18î8. pas un seul mot ne fut dit en faveu
n'est pas derrière vous, ou ne s'est pas pro- le l'adoption d'un principe diffArent de ce-
noncée en faveur da changement proposé. Je lui établi pour la délimitation des district$
ne prétends pas dire, et je ne crois pas que é:ectoraux. ou en faveur d'un principe en-
quelque Hdonorab:e monsieur, ici, soit prêt à tièrement 'dirent de celui des limites des

mire que la question que nous diseutons pré- comtés. Les candidats se présentèrent alors
sentement dans cette Chanbre Soit une (1878) devant le peuple, et Ils ne manifes-
question de la nature Ide celle dont Disraëii tèrent aucunement leur Intention de vheis
parlait ; mais il s'agit d'une proposition sur ger les Uxultes des cIrconscrIPtions ë!eo7O

H.on. M. MILLS.
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railes ou de remanier ces c>rconscriptions.
plsieurs occasions de discuter publique-
mnent les questions politiques, se sont pré-
seuti'es après chaque session du parlement.

I;honorable M. MILLFR : L'entente d'a-
lors reconnaIssait comme règle que toute
ulvelle repartition de la représentation ne

serait faite qu'après chaque recensement dé-
ceinnil. C'est ce que tout le pays compre-
nait.

Ih'lo,rable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami ne saurait élu-
der la question aussi fa.c:ement. J'ai dit
qu'eu 1872 il fut compris de part et d'autre
que le principe des limites des comtés serait
al)pp:i(lué'. En 1882, le parti au pouvoir a
dfwiù de ce principe, et cette déviation n'a
pts M6 approuvée par le peuple. Le pays
ne fut pas consulté sur cette déviation. Ce
fut virtuellement une conspiration dans l'ln-
tention du gouvernement, luimême. Le
gouvernement n'avait pas mis le pays dans
sa confidence. Comment le Sénat s'est-il
coniduit dans cette occasion ? Le Sénat a-t-
il soutenu le principe des limites des comtés?
S'est-il attaché au maintien du principe ac-
ctp' en 1872 ? Il n'en a, au contraire, tenu
aucun conpte. Il a traité la question
coiinme alTectant principalement la Oliain-
lre des communes, et comme si elle ne l'in-
tciressait aucunement lui-méane. Ce que le
goernîement du jour a proposé, le Sénat
s'est eitpressé de le ratifier, et bien que mon
honiiible ami qui siège à côté de moi (M.
Scotn ilt l'un des membres de cette Cham-
bre t. protestat vigoureusement contre l'at-
tiM'e pise alors par le Sénat., ce dernier
lie tint aucun compte de ce protêt et rati-
lia la îo-itique de l'administration, c'est-à-
dire le bill de 1882. Si la motion de l'hono-
rale leader de la gauche est adoptée, quelle
politiqie ap1pliquerons-nousi? Sera-ce une
mli.tifîe semblable - 'celle de 1882 ? Le Sé-
iit est-il disposé à traiter l'administration
aetnelle et ses mesures comme il a traité Je
gour'uement que nous avions en 1832 et
le bill de répartition proposé alors par ce
deriler ? Le Sénat a-t-il dit en 1882 au gou-
Vereimeînt: " Vous avez pris l'engagement
de respecter le principe des limites des com-
tés :ecepté par les deux partis en 1872;
vous u'avez pas dit depuis un seul mot sur
ce suiet-vous n'avez pas, aux dernières
électionsi générales ou partielles, donné
colijem un article de votre programme la

promesse de modifier ce principe, et vous
ne devez pas toucher à -ce principe sans la
sanction pofpulaire. L'amendement que vous
proposez est d'une telle nature ; I opérera,
un changement si radical dans la constlitu-
tion que l'opinion publique devrait être con-
sultée avant de la soumettre à l'examen de
cette Chambre." Le Sénat a-t-il ipris l'atti-
tude que je viens d'indiquer ? Le Sénat a-t-il
interprété la constitution ,comme elle doit
l'être ? Pas du tout. Le Sénat n'a, au con-
traire, aucunement tenu compte des disposi-
tions de Qa -constitution. et i a prétendu que
le parlement agissait dans les dimites de ses
attributions en adoptant la ligne de con-
iduite tenue alors. On a fait allusion aux
bills du cens électoral et de Tépartition de
la représentation proposés dans le parlement
anglais, en 1884, et aux déclarations faites
par ile duc de Devonshire au sujet du bill
relatif l :'autonomle de l'Irlande. Or,
qu'est-ce qui a été fait au sujet du bili rela-
tif à l'autonomie de l'Irlande ? Il y eut une
élection générale pendant laquelle cette
question afut soumise au peuiple. Personne
ne saurait contester ce .fait. La grande ma-
jorité de l'Irlande, de l'Ecosse et du pays de
Galles était en faveur de ce bill; mais la
majorité en Angleterre lui était opposée.
Or, quel était l'argument de l'opposition ?
C'était que l'Angleterre devait être consi-
dénée comme le -principal facteur; que sa po-
pu:ation était plus nombreuse que celle des
trois autres sections réunies du Royaume
que je viens de nommer; que c'était l'An-
gleterre qui contribuait le plus au revenu
public, et qu'une mesure d'une aussi grande
importance. qui changeait la constitution, ne
devait pas être adoptée sans la sanction de-
la majorité -en Angleterre., TeMe fut l'atti-
tude prise par la Chambre des loulds, et telles
furent :es raisons aléguées en opposition à
ce bill.

L'honorable M. MILLER : Non par celui.
qui proposa le renvoi à six mois.

L'honorable M. MILLS (minnistre de la-
Justice) : Teille fut l'attitude prise par lord
Salisbury, et ce fut 'argument dont se ser-
virent les membres conservateurs et les
unionistes lorsque la mesure.fut rejetée par
la Chambre des lords. Ils connaissaient très
bien la règle qui veut que, loirsqu'on e!n ap
pelle au pays et que ce dernier se prononce-
en faveur de l'a question qui lui est soumise,
la Chambre des lords doit acquiescer à ce
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verdict. La Chambre des lords. dans le cas
du bill relatif à l'autonomie de l'Irlande,
dévia le cette règle, et afin de trouver un
prétexte !pour justifier cette d6viation, on
alégua les raisons que j'ai déjà données,
que l'Angleterre est le principal facteur ;
qu'elle est la section la p'us peuplée. la plus
riche et la plus influente du Royaume-Uni;
qu'une mesure effectuant un changement
constitutionnel si important ne doit -pas être
adoptée sans la sanction de la majorité de la
population de d'Angleterre.

L'honorable M. MILLER : Ce fut seule-
ment l'un des arguments emp:oyés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce fut le principal argument dans
cette occasion.

L'honorable M. MILLER : Non. Le prin-
cipa:1 argument de celui qui proposa le ren-
voi ù six mois, c'est que le parlement n'a-
vait pas .reu le mandat de légiférer sur
cette question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je soutiens qu'un mandat -avait
été conféré au parlement. La majorité de
quarante voix qui soutenait M. Glaidstone
était un mandat, et c'est de seul mandat qui
puisse être donné. Une mesure législative
n'est pas votée directement par le peuple.
Il ne s'agit pas d'appliquer ici un mode de
votation comme celui qui est appliqué en
Suisse dans certains cas. Le seul mandat
reconnu d'après le sysitème représentatif an-
glais, est l'approbation de la politique gé-
nérale d'un pa·rti politique, et cette appro-
bation est exprimée par de vote ide l'électo-
rat soutenant le parti qui en appelle au
pays. L'honorable monsieur a mentionné un
autre cas anglais-le bill de répartition de
18S4, et d'Acte du cens électoral proposé
dains le même temps, et l'honorable mon-
sieur a fait remarquer que l'Acte du cens
électoral I nt rejeté. Je ne crois pas que la
chose soit ainsi arrivée. Mon honorable ami
constatera que la chose ne fut pas ainsi
admise -alors. On ne fit alors que suspendre
la deuxième lecture du bill du cens électoral
jusqu'à ce que le bil1 de répartition de la
représentation fut présenté.

L'honorable M. MILLER : Cette susipen-
sion tua le bill jusqu'à une autre session.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette susipension fut alo'rs expli-

lon. M. MILLS.

quée. Je me trouvais alors en Angleterre et
j'assistai à une partie -de la discussion qui
.-ut lieu alors.

L'honorable M. MILLER: Ce fut virtuel-
ement un renvoi à six mois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee): La plus grande manifestation popu-
laire qui ait eu lieu, peut-être, dans un pays,
est celle qu'il y eut alors en Angleteere
au sujet de cette suspension. Six cent mille
personnes, n'appartenant pas à la cité de
Londres, marchèrent en procession dans les
rues de cette 'cité. Le 'défilé d'un point à
un autre dura six heures. L'esprit public
était très monté contre la Chanbre des
lords. Il se fit une atgita.tion dans toutes
les (parties du Royaume-Uni pour demander
l'abolition de cette Cha;mbre, et M. Glad-
stone qui fut toujours 'un ardent partisan
du principe des deux -Chambres, adopta une
politique favorisant la Ch-ambre des lords;
mais dont le principal objet était d'empe-
cher que toute mesure révolutionnaire fût
proposée dans le parlement. Les chefs du
parti conservateur coinférèrent avec lui, t-t
l'on arriva à ce compromis, que les deux
mesures-,cele du cens électoral et celle de
la répartition de la représentation-seraient
discutées simultanément, ou, au moins, que
les leaders de l'opposition seraient rensei-

gnés sur la natu.e du bill relirtif à la ré-
partition que le gouvernement avait l'inten-
tion de soumettre au parlement.

L'honorable M. MILLERÔ: Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne fatiguerai pas la Chambre
en :ui expliquant un détail aussi simple que
l'est celui auquel mon honorable ami a fait
allusion sous forme de badinage, quand il
a dit que je m'étais trompé en me servant
du mot vice-roi. Je dirai seulement que je
ne me suis pas trompé. Je me suis servi de
ce mot conformément il 'interprétation que
lui a donnée le comité judiciaire du Conseil
Privé. J'ai cité, dans le temps, des autorités,
et sir John Thompson n'a pas fait remarquer
que je métais servi de cette expression dans
un sens différent de celui que je viens de
mentionner. Il n'a fait que citer un extrait
d'un discours prononcé par lord Dufferin, et
dans :equel le mot vice-roi fut employé,
lorsque j'étais l'un des membres du gouver-
nement d'alors. Sir John Thompson m'a
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considéré comme responsable de ce discours
et de l'exipression vice-roi. J'étais un jeune

eimbre de ce gouvernement, et j'admets
que je suis au point de vue constitutionnel,,
responsable de l'emploi du mot vice-roi dans
l'occasion à laquelle sir John Thoampson fai-
;itr alilusion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'était :e discours du trône prononcé à l'ou-
verrine du parlement. Ce n'était donc pas
un d!scours de lord Dufferin.

Ulionorable M. MILLE R : On a compris
alors que, comme membre junior du gouver-
iemaent, vous aviez été chargé de la irédac-
tio.n de ce discours du trône.

iîonorable M. MILLS (ministre de la
Justice : Je ne conteste pas ce point ; mais
j'ai dit que c'était un discours ide lord Duf-
feri n.

L'ionorable sir MACKE)NZIE BOWELL:
C'st-à-dire, un discours mis dans la bou-
cie, dc lord Dufferin.

lionorable M. MILLS (ministre 'de la
.lustice) : Et dont je me suis déolaré respon-
s:lAe. L'honorable monsieur nous a répété
unt grnd nombre de fois au cours du présent
déb:t que le gouvernement actuel était un
guvernement aux promesses non remp'îes
-on <lue nous avons ipris plusieurs engage-
ienis qui sont restés lettres mortes. Je ne

crois pas que ce reproche soit d'un grand
poids. Nous avons essayé, l'année dernière,
de ren.plir la promesse 'que nous avions
ûfiaite :i ·pays le rectifier la répartition de la
rteprésentation, tpromesse que le pays noius
: iargés de remplir en nous élevant au pou-
voir.

L'honorable M. McGALLUM : Le pays
vous a chargés de remugir toutes les pro-
iesses. que vous lui avez faites.

L'honorable M. MILLS (mini-stre de la
Justice) : Mon honomble ami, le chef de la
gauche. propose que l'examen du présent
bill soit renvoyé à six mois, et mon honora-
ble ami, le sénateur de Monek, votera, sans
doute, pour cet amendement. Je sais que
mon lionorable ami est 'très oppose aux me-
sures déshonnêtes comme celle qui est main-
tenant devaint nous; mals l'intérêt person-
nel pent modifier quelquefois, Ues idées. Je
puis rappeler à l'honorable monsieur-et je
sais qu'il se raggellera les faits beaucoiup
n.ux que moi---que le township tde Dunn

s'est trouvé, pendant un certain temps, dans
:a division qu'il a représentée jadis, bien
que ce township n'ait pas toujours été re-
présenté par lui. Mon honorable ami tenait
beaucoup à ce que ce township fût trans-
féré de son district électoral à la division
électorale de Da;vid Thompson. Je ne crois
pas que M. MeLiaugllin, même quelque af-
fligé qu'a paru être mon honorable ami, ait
plus regretté la perte de sa femme que mon
honorable ami a regretté la perte de ce town-
ship.

L'honorable M. McCALLUM: Je suppose
que l'honorable monsieur tient à exposer les
faits correctement. Désire-t-il que je lui
dise toute la vérité, et être parfaitement ren-
seigné sur 'ce sujet?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je me souviens très bien de l'af-
faire ; mais je vais écouter les explications
de mon honorable ami.

L'honorable M. 'McCALLUM : J'exposerai
les faits. David Thompson, l'exdéputé de
Haldimand, se rendit auprès de sir John
Maedona.ld et lui demanda comme flaveur
de transférer le township de Dunu du comté
de Haldimand au comté de Monck. Je sais
qu'une pression fut ensuite exercée sur le dé-
puté de Haldimand, et que .ce dernier pro-
posa un amendeinent à sa propre demande.
On a fait alors tous les efforts possibles pour
me mettre en minorité dans mon comté.
J'ai représenté pendant 18 ans une circons-
cription dont la majorité était radicale. et
toutes les influences qu'on a (pu faire jouer
à Ottawa contre moi n'ont pu réussir à me
vaincre. Mon honorable ami le sait ; mais
puisqu'il m'attribue un mauvais rôle dans
cette affaire, je puis 'lui dire que le transfert
en question ne fut jamais demandé par imoi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas dit que mon honora-
ble ami avait demandé ce transfert. 'ai
dit tout simplement qu'il tenlait beaucoup
à se débarrasser d'un certain township. Mon
honorable ami, le chef de la gauche, nous a
reproché que le présent bill ne s'appliquait
pas à toute la province d'Ontario. Quant à
ma propre manière de voir, j'aurais été très
heureux d'appliquer ce bilIH à. toute -la pro-
vince d'Ontario, et si l'honorable monsieur
eut proposé ide l'aimender dans ce sens, c'eût
été plus logique que de proposer comme IRl
l'a fait, le renvoi à six mois. Le fait est
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que la section est de la province d'Ontario
a toujours eu, par rapport à sa popoulation,
une représentation plus considérable *que la
section ouest de cette province, et il y au-
rait à examiner dans cette partie de la pro-
vince non seulement ropportunité de chan-
ger les limites des circonscriptions électo-
rales, mais ausssi l'opportunité de modifier
la répartition de la. représentation. Mais le
présent bill ne touche aucunement pour le
présent à cette partie de la province. On a
aussi parlé de la " machine,'' et des élections
de Brockville et du comnté de Huron. Je ne
crois pas que ces sujets aient une liaison
bien grande avec la question qui est main-
tenant devant nous. vu que cette Chambre
n'est pas en poissession des faits.

L'honorable sir MACK3NZI'E BOWELL:
Nous po-urvoirons à ces cas dans le code cri-
iniel.

L'honornaie M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y avait pas, lorsque l'inter-
pellation concernant l'élection de Huron a
été faite. un seul fait qui ne fût connu des
personnes auxquelles trente ou quarante
jours étaient alloués pour se p:aindre par
'voie de pétition, et c'eût été abuser du pou-
voir du parlement que d'accorder une en-
quête alors.

L'honorable sir LCKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez!

L'honorab:e M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable -ami n'a pas oublié
sans doute. qu'il a soutenu, lui-même, et
.voté pour faire reconnaître le principe qu'au-
eune enquête parlementaire ne doit être ac-
condée ou tenue sur une élection lorsque les
plaignants, connaissant les faits à charge,
sont :ibres de procéder par voie de pétition
dans le délai fixé pour contester è'élection
dont on se plaint. Je pourrais citer le cas
dans lequel mon honorable ami qui siège à
ma droite (M. King) était intéressé. Jignore
si l'honorable chef de la gauche était alors
'membre du comité des privilèges et élections
ou non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
'Justice) : Je sais que le gouvernement dont
mon honorable 'ami était l'un des membres,
'vota contre l'enquête-vota contre la propo-
sition de faire venir le greffier en Chancel-

Hon. M. MILLS.

lerie devant la Chambre pour rectifier la
fausse addition, et, bien que in-3n honorable
amni (M. King) eût été élu par une majorité,
le gouvernement d'alors disait: "Votre re.
cours consiste à procéder par voie de péti-
tion devant les tribunaux pour obtenir le
redressement de votre grief. Le parement
'ne voudra pas vous entendre. Mon honora.
ble ami (le chef de la gauche) est-il d'avis
que, sous une administration libérale, la
règle que l'on doit suivre dans un cas comme
celui -que je mentionne présentement, est
entièrement différente de celle qu'il faudrait
appliquer sous une administration conser-
vatrice ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
'Les cas cités par à'honoraible monsieur n'ont
aucune analogie entre eux.

I'honoralie M. MILLS (ministre de l
Justice) : Un honoraPle sénateur a déclaré,
-hier, qu'une douzaine de membres de l'autre
Chambre l'avaient supplié de voter contre
le bih concernant l'acquisition du chemin
de fer du comté de Drummond. Cette dé-
cl-aration est, selon moi, très extraordinaire.
'Cet honorable monsieur a dû être le jouet
d'un rêve ou d'une ha'uclnation quelconque.
L'idée que des membres de la Chambre des
communes aient voté pour -une mesure qu'.is
désapprouvaient. et qu'ils se soient adressés
à ilhonorable monsieur pour 'engager à
faire rejeter par le Sénat la même mesure,
me paraît pour le moins étrange. Si mon
souvenir est fidèle. l'honorable monsieur au-
quel je viens de faire allusion, a voté, lui-
même, pour la ratification de cette même
mesure, et la grande majorité du Sénat, ou
'presque tous ses membres, a également voté
'pour cette mesure, une année après son
adoption par la Ch-ambre des communes.

L'honorable sir MACKENZ'IE BOWELL:
Non pour la même nesure.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Virtuetlement la même mesure.
Qu'était-ce cette mesure en premier lieu pro-
posée ? Ee avait pour objet de faire du
chemin 4e fer du comté de Drummond Ma
continuation de l'Intercolonial, et c'est cette
même mesure.qui est devenue loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Oui, c'est vrai; mais le principe de faire de
ce chemin la continuation de l'Intercolonial
n'a pas été rejeté par 'ce dernier -l'année pré-
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cédente. Le Sénat n'a combattu que les con-
ditions en premier lieu stipulées.

L'honorab~e M. LMcC.ALLUM : Parlez-nous
aussi du bill relatif au chemin de fer du
Yukon.

L'honorable M. MILLS (minist're de la
Justice) : Je ne me détournerai pas du sujet
qui est maintenant soumis à notre examen,
si ce n'est pour ajouter que pour ce qui re-
gale le bill du chemin de fer du Yukon,
que jamais une mesure plus sage ne ifut sou-
mise au Sénat; que le rejet de cette mesure
a. été le plus funeste coup porté aux intérêts
du pays. Le Sénat, dans cette occasion, a
fixé en faveur des Etats-Unis-autant qu'il
le pouvait, du moins-la 'frontière de l'Aas-
ka, et ipersonne en Canada ou hors du Ca-
nada ne voudrait maintenant entreprendre
le chemin de fer mentionné, il y a un ins-
tant. aux conditions offertes par MM. Mac-
kenzie-Mann. C'est parfaitement caair, et
que dhIionorables membres de cette Cham-
bre fassent encore allusion à cette affaire
dans un sens hostile au gouvernement, c'est
une chose qui m'étonne gilandement.

L'honorable M. MILLER : Est-ce que l'en-
tente conclue entre notre gouvernement et
celui des Etats-Unis règle pour toujours la
question de frontière ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quel objet visait-on dans cette
Chainbre en discutant cette question ? Le
but n'était-i: pas d'aider M. Smith A Wrash-
in:lon ?

['honorab'o sir MAC.KENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jlustice) : Je pruis dire A mon honorable ami
qu'un :ranid nombre de personnes en Ca-
nada sont de cet avis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'espère que nous aurons l'occasion de dis-
enter cette question avant la fin de la ses-
sion.

L'honorable M. -NIILLS (ministre de la
lustice) : Je crois avoir démontré très clai-
reient que le bill qui est maintenant devant
la Chambre est tel qu'il doit'être.; c'est une
mesure qui convient aux exigences actuelles.
ICl:e est conforme au progrmme que le gou-
vernemnent a soumis au peuple et pour l'exé-
ention duquel Il a reçu un mandat. L'on ne

saurait contester ce point. Le Sénat .a a-
turelleraent le pouvoir de rejeter cette me-
sure ; mais je nie qu'il en ait le droit d'a-
près l'usage établi en Angleterre et d'après
l'esprit de notre constitution. Le bll qui
vous est maintenan't soumis a été préparé
avec soin et justice. Son objet est de ré-
parer une injustice commise, et de placer
les deux partis politiques, pour ce qui re-
garde la répartition de la représentation,
s'ur un pied d'égalité, et les adversaires poli-
tiques du gouvernement n'ont pas le droit
d'exiger rien de plus.

La Chambre se divise comme suit sur la
motion en amendement:

CONTENTS

Les honorables messieurs
Aikins, Macdonald (I.P-E.).
Allan, Macdonald (Victoria).
Armand, MacInnes,
Baird. Mackeen,
Baker, McCallum,
Bernier, McDonald (C.-B.).
Bolduc, McKay.
Bcucherville, de (C.M.G.) McLaren,
Bowell (Sir Mackenzie), McMillan,
Carling (Sir John), Merner,
Casgraln, Miller,
Clem'ow, Montplalsir,,
Cochrane, O'Brien,
Diskey, Owens,
Dobson. Perley,
Drummond. .Prmrose,
Ferguson. Prwse,
Forget. Reid.
Kirchhoffer. Vidai.
Landry, Villeneuve.-41.
Lougbead,

NON-CONTpENTS

Burpee.
Carmichael,
Casgrain (d

dière),
Dandurand,
Dever,
Fiset,
Kerr,
Kirg,
McSweeney

Les honorables messieurs
O'Donohue,
Power,

e Lanau- Scott,
Shehyn.
Templeman,
Thibaudeau (de la

Vallière),
Wark,
Yeo,
Young.-19.

Mills, -

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le greffier du Sénat -voudrait-il lire les
noms.

Le greffier lit alore les noms des votants
eil-dessus.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
J'attire l'attention sur-le fait que le vote de
l'honorable senateur d'Erié a été mal enre-
g.istré.
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L'honorable M. -O'DONOHOE: J'ai voté M. McKindsey) qui est malade dans la ville
pour l'amendement et je désire changer mon J'aurais voté en 'faveur de la mesure. sans
vote. cet accord iavec cet honorable sénateur, et

L M. McKindsey aurait, 'de son côté. voté enL'honorabe ne. POW dR: e remarque a faveur de l'amendement.que l'honorable sénateur de Yarniouth n'a
pas voté. 1

L'honorable M. LOVITT: J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de Westmoreland.

L'honor'able M. LOUGHEED : Un vote ir-
régulièrement enregistré, ou enregistré par
inadverta.nee dans un certain sens, nie peut
pas être changé de :a manière indiquée par
'l'honorable secrétaire d'Etat. La règle dit
comment la c'hose doit être ifaite. et comme
des erreurs (le cette nature se produisent
très souvent. je crois qu'il est à ,propos de la
suivre st:rietenent. La règle 33 est ainsi
conçue :

Avec le consentement de la Chambre un séna-
teur'peut pour des raisons spéciales données par
lui, retirer ou changer son vote immédiatement
après que le résultat de la division est annoncé.

Je pourrais faire remarquer (lue si l'erreur
avait été commise dans la Chambre des coin-
imunes. 'honorable monsieur qui l'aurait
commi:se ne ,pourrait la faire rectifier. et
sou vote serait maintenu -tel qu'enregistré.

L'honorable M. SCOTT (secrtaire d'Etat):
Pas du tout, s'Il avait voté par inadvertance
dans n sens contraire à celui dans lequel il
-voudrait voter.

Lhhonorable M. LOUGLIEED : Mais son
nom a été pris comme étant donné en fa-
veur de l'amendement. et cela à la connais-
saic-e de toute la Chambre. Ce vote. je
ladinets, a créé une certaine surprise dans
la Chambre, vu qu'un tout autre vote était
attendu de l'honorab'e monsieur; mais
quant à l'jrrégularité de l'enregistrement
du vote, il me semble que J'on devrait se
conformer au règlement. Je suis convaincu
qu'aucune objection ne sera soulevée contre
lia rectification demandée ; mais l'honorable
monsieur qui demande cette rectification, de-
vrait donner les raisons qui la motivent, et
la Chambre perumettra ensuite que le chan-
gement demandé soit fait.

L'honorab'e M. PROWSE : Je dési.re atti-
rer .l'attention de la Chambre sur le fait que
le sénateur de l'Acadie n'a pas voté.

L'honorable M. POIRIER : J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de MUiton (l'honorable

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. SOOTT (secrétaire d'Etat):
C'est la première fois que je vois quelqu'un.
soulever une objection contre -la rectification
d'une erreur -comme celle dont il s'agit pré.
sentemnenr, après que l'honorable monsieur
lui a commis cette erreur a déclaré qu'il

-n'av:ait pas en l'intention de voter du côté
où son suffrage se trouve enregistré. J'es-
père que lia Chambre ne s'opposera pas à
(cette rectileation.

L'honor'ablie sir MACKE'NZI!E BOWELL:
Aucune objection n'est soulevée.

L'lhonorab:e M. MILLER : Personne, je
crois, ne -s'opposera à. rette rectification.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Calgary ne s'est
.pa>a oppoiTfsé au changement. I a tout sim.
plemnent demandé l'aipplication du régie-
ment.

L'honorable M. .LOUGHEED : Ia rectifl-
cation devrait être faite à la demande de
'l'onor'abe sénateur d'Erié. et non à celle de
l'honor'able secrétaire d'Etat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
I n'y a à proprement (parler aucun change-
nment à faire. C'est tout simplement une er-
reur commise en enregistrant le vote qu'il
'agit de rectifier.

L'honorable M. BAKER : Le vote a été
correctement enregistré ; mais l'honorable
monsieur qui voulait voter dans un autre
sens. a parfaitement droit à la rectification
qu'il demande. Il n'est pas jsute, d'un autre-
côté. de déclarer qu'un officier du Sénat a
commis :une erreur, puisqu'aucune erreur
n'a été commise en enregistrant le vote.

L'honoraib:e M. O'DONOHOE : Je croyais
voter pour le bifl et non pour l'amendement
Mes amis et d'autres qui connaissent mes.
opinione sur le sujet débattu, comprendront
parfaitement ipourquoi cette orectification est
demandée. Je croyais voter conformément
à mes opinions ; mais puisque mon vote se.
trouve enregistré en faveur de l'amendement
je déclare que c'est dû à une erreur et j'es-
père que la. Chambre permettra qu'elle soit-
corrigée.
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PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:
11111 (77) intitulé: "Acte constituant en

corpr:ation la Congrégation du Très-Saint-
RU(:oipteir."-(L'honorable ;M. Bernier.)

1tll (4>) intitulé: "Acte concernant la
C"omepagnie du chemin de fer de Jonction de
Poiitiic au Pacifique."-(L'honorable M.
Cleimow.)

Bill (43) intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie du ichemin de fer
de Port-Dover. Brantford, Berlin et Gode-
richi."- L'honorable M. Merner.)

Le S'nat s'ajourne.

La séance est ilevée.

SENAT.

Séance du 29 -mars 1900.

Presidene de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETEIR, C.M.G.

La. séance est ouverte à trois heures.

Prièr et affaires de routine.,

læL 4 E3ENT DE LA QUESTION DES
ECOTES DU MANITOBA.

INTERPELLATION.
L'honorable M. PERLEY:
Je voudrais savoir du gouvernement si la pré-

sente loi scolaire du Manitoba est un règlement
satisfaisant de la question scolaire en cette pro-vince, comine l'a déclaré l'honorable secrétarle
d'Etat, et en quoi la loi scolaire actuelle diffère-
t-elle de la précédente ?

-1 n'ai rien -à ajouter à cette demande,
vou:ant tout simplement obtenir des ren-
sei±nements.

Lionorable SM. MILLS (ministre de la
Jut iee) : L'honorable monsieur ne s'adresse
l;ùS à qui de droit pour obtenir des renseigne-
ments qu'il demande. La question dont il
Sagit est sous la juridiction des autorités
locales de Manitoba, et ýcelles-ci sont iparfai-
liment en état d'y répondre ou de la résou-
'lre. Si ce qui a été dit, ici, il y a quelque
temps, est 'bien fondé. Je dois déclarer à
imon honorable ami que je ne puis lui dire

si la loi des écoles du Manitoba est un rè-
glement satisfaisant ou non de la question
Scolaire de cette provnee. 'De nouveaux co-
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lons s'établissent dans cette province. Il
faut agrandir des maisons d'écoles ou en-
construire de nouvelles pour répondre aux
nouveaux besoins créés par l'augmentation:
de la population. Mais quant à la question:
de savoir -si les habitants du ýManitoba ont
besoin d'une assistance additionnelle, ou
non, pour leurs écoles, je ne puis le dire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne s'agit pas de ce point.

L'honorable M. .MILLS (ministre de la
Justice) : La question est de sa.voir si la loi
actuelle des écoles lu Manitoba est un
règlement satisfaisant. Je ne suis pas en
état de répondre ù cette 'question. La ques-
tion ides écoles du Manitoba ne peut être
amenée devant cette Chambre que ipar une
procédure spéciale. Le parlement fédéral en
a été saisie déjà dans une certaine occasion,
et quant à la question de savoir si le parle-
ment en a disposé d'une manière satisfai-
sante ou non, l'avenir seul le dira. J'ai lu
dans les journaux-la seule source -de ren-
seignemuents que je possède sur ce sujet,
source qui est à la disposition de mon hono-
ra,ble ami comme à imoi-même-qu'il y a
dans le Manitoba des écoles 'dites séparées,
qui sont, d'après ce que je comprends, en-
tièrement soutenues par 'des contributions
volontaires, et que ceux à qui elles appar-
tiennent demandent, aujourd'hui, qu'elles
soient placées sous le contirôle du bureau
des écoles publiques. Que cette demande ait
été accordée ou non, je ne saurais le dire.
Je ne suis pas, je le répète, en état de ré-
pondre à l'interpellation de mon honorable
ami, et, surtout, quant à sa première partie,
mon honorable ami ne saurait obtenir de
moi beaucoup de renseignements. L'honora-
ble monsieur demande aussi "en quoi -la loi
scolaire actue:le idu 'Manitoba diffère de
l'ancienne loi des écoles de cette provin'ce.'
Mon honorable ami peut se procurer comme
moi le -statut du 'Manitoba. Ce livre est à
sa disposition. Il peut de consulter et se
renseigner en le lisant comme je -puis le
faire moi-même. Mon honorable ami n'a
pas l'intention, sans doute, de me payer un
honoraire pour l'opinion 'qu'il me demande,
et Il me répugne de donner une -opinion gra-
tuitement, à moins que les devoirs de .ma
charge ne m'obligent à le ifaire. Mals dans
do cas présent, je ne vois Tien qui Intéresse
le public et qui tomlbe sous aina juridictlon.
Mon honorable ami ne peut donc pas obte-
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nir gratuitement de moi l'opinion qu'il me et que, lorsque l'honorable mi2xlstre qic la
demande dans son interpellation. Justice sera lncalpable de me répondre lui-

L'honorablie M. McSWEENEY : Adn de 'même, il viendra à son secour pour me
renseigner l'honorable sénateur de Wolseley, procurer les renseignements que jedemande.
je lui lirai une dê,pêche .péclale que le Star Je n'accepte pas la réponse que vient de
a publiée sous ce titre: " Les écoles catho- donner 'l'honorable ministre. Qu'est devenu
liques de Winnipeg." et qui est datée du 10 le jugement du Conseil privé? te trouve-i-il
mars. avec la Grande Charte? Un jugement été

reiflu surr une question 'débattue entre deux
L'honomuble 3. 3f1LLAN: Dispensez- prties et ce jugement imposait à ce parle-

nous de ette lecture. Nous l'avons lue. inent une obligation. L'honorable ministre

L'honorable M. McSWiENEY : Ce mes- de la Justic nous dit maintenant que cette
s:;ge se lit comme suit : question. pas SOUS son contrôle.

Winnipeg, 19 mars.-A une nombreuse assem- Je soutiens le contraire. Cette question est
blée de citoyens des paroisses Ste-Marie et dé . eore sous -le contrôle de l'honorable -nl-
l'immaculée Conception-deux paroisses catho- lnistre de la.Justice. Ot est l'arrêté réparateur
liques romaines de cette cité-tenue, hier après
midi, une résolution priant le Bureau des écoles adopté paw Pex-gouvernement? Cet arrêté
publiques de prendre sous son contrôle les écoles a-t-l été rôvoqué? L'honorable ministre (e
séparées de la cité a été adoptée. la Justi

La résolution se lit comme suit: "Que le Bu-
reau des écoles publiques soit prié de prendre questions, et la responsabilité de ce parle-
sous son contrôle cinq écoles maintenant son- ment dans cette affaire existe encore. Cette
tenues par les congrégations de Ste-Marie et de
l'Immaculée Conception, et qui sont- fréquentées est restée la müni. et jusqu'à
par plus de 700 enfants ; que le Bureau des ee que la minorité catholique du Manitoba
écoles publiques Louent les bâtisses de ces écoles l obtenu satisfaction, ce parlement est
et les entretienne convenablement ; que ces
écoles soient inspectées par l'inspecteur des obligé -de redrffserle grief de cette minorité.
écoles publiques ; que les professeurs actuels -le Ce parlement peut. pour des raisons doppor-
ces écoles soient continués dans leurs fonctions, tunité, laisser la 'iiaestion en sulens, 'peu-
et assujettis aux mêmes règlements que les pro-
fesseurs actuels des écoles publiques." dat un certain temps; il peut aussi l'ou-

Cette assemblée se composaient de 75 citoyens bier entièrement; mais l'obligation reste
éminents et ·membres dle l'église catholique et
romaine. Les membres du Bureau des écoles inaltérale, et le jugement du Conseil Privé
catholiques ont été nommés par cette assem- impose cette obligation . ce Parlement dan
blée comme députés pour s'aboucher avec le Bu- d
reau des écoles publiques et soumettre à ce der-d
nier la résolution qui précède. Iérique Britanique n o l contient ue.

Ce? mess:ge et, suivant moi. une rpouse
sullisant'. .'ajouterai que lors des der-
nière's ele-tions provinciales; deux circons-
criptions électorales catholiques -romaines
ont élu des qpartisans du gouvernement
(reeuway.

L'honorable M. BERNlE4R.: Non.

Lonorable M. McSWEENEY : Il n'y a
u-cun tldoute sur ce ipoint.

ILîuinorable M. BERNIER: Votre asser-
tiol est mal fondée.

L'honorable M. LANDRY: .T'espère que
l'onor:.ble ministre de la Justice fera adj
mecttre' dans le cabinet 'honorable sénateur

sde Moneton. afin que nous puissions obtenir
des réponses A nos Interpellations. Cet ho-
morah!e monsieur est ptompt A réponmdée
pour le go·uvernement. J'espere qu'il' se
montrera aussi 'coipáisant envers moi qu'il
l'est- préentement envers l'honorable sé-
nateur dle Wolseley (l'honoiâb:e M. Perley)'

Hon. M. MILLS.

disposition qui prescrit que lorsqu'une mi-
;norité ne peut obtenir justice des autorités
locales, Je devoir incontestable du 'parement
fédéïial est d'intervenir et de rendre cette
justice.

L'honorable M. BERNIERD: L'honorable
ministre le sait bien.

L'honorable M. LANDRY : Que voyons-
nous ? Le gouvernement n'est pas même ca-
pable d'assumer la responsabilité de ses pro-
ipres déclarations. Le chef -du cabinet. par
,exemple, a prononce à Diummondville un
discours; et lorsque nous ois demandé
si le rapport de ce discours, publié par les
jou+imáux, était exalct. on renfelintit les pa-
roles meine du p:rnies ministre, ou seule-
ment -1à substinee d cesphiolés, i'honorable
uniçti'e de l' 3ittee a r!jondiî qu'i1' ne le

savaåt pas, et 'orsqueý là - Lé 'd'emande a
'été' 'faite diant l'aire C miainbýe,- le premier
niistre'. nlu1-ime, à perdi- àî; méiholre et
'en- n'a- pu: obtenir dil lut a'cun renseigne-
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ment. Je ne. sais pas s'il a perdu la mémoire cupaut d'affaires publiques, et La entretien-
dans son voyage de Londres, ou- dans sa vi- nent- mème une correspondance privée dont
site à Drummondville. Mais il appert, au- l'objet. est. de cacher ce qui- se passe. Je le
jourul'hui. qu'il-ne s'en souvient pas-et peut- demanderai à. tous aes lanciens de cette
étre ne le sait-il pas réellement. Cha4mbre: une telle conduite est-ele con-

fonme à l'esprit d'un gouvernement respon-
L;lonorable 31. BERNIER: Je croyais sable? ,Si l'on peut entretenir une corree-

avoir de nouveau quelque .chose à dire au pondance privée comme je viens de le dire,
sujet de la question scolaire du »Manitoba ne finiva-t-on pas par traiter de la même ma-
au cours de la présente session, et je n'a- i nière toutes les questions d'intérêt publie ?
vais pas l'intention d'aborder ce sujet à la S'il est permis de caicher sans une raison
préente heure ; Mais puisque mon honora- suffisante une correspondance se rapportant
ble anii de Wolseley (M. Perley) a jugé A aux affaires .pub~iques, à quoi se réduit le
proepos d'attirer lattention du-gouvernement gouvernement responsable en Canada r? Le
sur cette question, j'en parlerai quelque peu gouvernement responsable est le gouverne-
are- la permission de la Chambre. Nous ment de la nation par la nation, et le public
avons juegut' ,présent ·très rarement le plai- doit être tenu au courant de ce qui se passe.
sir tl«'enteid're l'honorable sénateur de MOne- Aùtrement, Il n'aurait rien qui pût servir de
tua C. M'eSweeney) ; mais je dois dire que base à son opinion. Je le r6pète. les hono-
tel honorable monsieur .qui n'a. presque ja- rables messieurs qui représentent ici le gou-
mais interroipu son silence dans cette. vernement recourent bien trop souvent à
Clia.iuhre. nous a présenté un bien malleu- des réponses évasives. L'honorable ministre
reux spectacle en saisissant la présente oc- de la. Justice vient de dire qu'il ne lpent ré-
casion pour essayer, lui catholique romain, pondre à mon honorable ami. Qui est dis-
de lirendre parti pour les ennemis de ses posé à accepter cette déclaration ? Cet ho-
cu-reiigionnaires persécutés du. Manitoba, au noable ministre est, comme chacun le sait,
milieu de leurs épreuves. Assurément, s'il bien renseigné sur toutes les questions poli-
eût ontinué à garder le silence dans la tiques et de droit, et Il sait que la loi sco-
pr'ésnte occasion. c'eût été plus honorable laire du Manitoba n'a subi aucun change-
pour lui. Pour ce qui. regarde 'l'honorable ment important. Ii sait, par conséquent,
ministro de la Justice, je dois dire qu'il a que la question scolaire du Manitoba n'est
revours trop souvent à des réponses évasives. pas r6glée, et que le parlement féldéral con-
Sa ré.ponse à l'honorable sénateur de Wolse- serve toujours sa Juridiction sur cet-te ques-
ley est tout simplement un subterfuge. Je tion. L'honorable ministre s'est contenté de
.misis la présente occasion pour attirer l'at- dire que 'c'était une af'aire soumise à la ju-
tention ide cette Chambre sur certaines ma- ridiction locale ou à la législature du Ma-
nières d'agir des représentants du gouverne- nitoba. La chose est vraie jusqu'à un cer-
ment ivi. Lorsque nous leuil posons des tain point par suite du fait que ia légifla-
quest ions. nous recevons très rarement d'eux ture de cette proivince, vu que le parlement
des r'éponses claires. Si nous demandons fédéral' n'a pu jusqu'à y.résent redresser le
Cerra.ns états ou la production de certains grief de la minorité du Msianitoba, est libre
rajor-s. nous ne les recevons, quelquefois, (le redresser elle-même ce grief ; mals Il n'en
que denx années après qu'ils ont été deman- est .pas moins vrai, comme l'a dit mon bono-
dès. 4i een rapports ne sont pas même com- raible ami de Stadacona (M. iLandry), que le
PlNS. Le leader de la gauche a demandé parlement fédéral conserve toute sa juridie-
qie le ilapport fait sur 'les terres réservées tion sur cette quesion. Tant que la légif'la-
aux (-rles du Manitoba fut complété. J'ai ture du Mlanitoba ne se sera pas coUforunée
fait. moi-nême, une motion, Il y a deux ans. -.l'arrêté réparateur du gouvernement fôdé-
pour obtenir la production de certains docu- ral, le parlement fédéral conservera. sa
muenrs ire':itifs à ces terres, et mon honora- juridiction, et l'honorable ministre de la
ble :iiiui. le chef de la -gauche, a fait la sienne Justice le sait très bien. La ques-
il y t inssi deux ans. pour obtenir àe supplé- tlon scolaire n'est pas Tréglée, et je dois
lent iopnt Il avait besoin, et nous attendons encore enregistrer Ici mon protet cotÉre

encoro< ee supplément. Quelquefois. pourtant. tout ce qui a été dit et -fait pour mettre le
les lenorables messieurs qui représentent. publle sous Il'epression qu'eRle l'était. West
ii le gouvernement se multiplient en s'oc- tout simplement une fagage- relprisentation.
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Quant aux élections que mon honorable ami
de Moneton a mentionnées, je déclare haute-
ment que les catholiques romains du Mani-
toba ont voté contre le gouvernement Green-
way. Vous prenez trois districts électoraux
dont les noms sont français, et où les can-
didats du gouvernement Greenway ont été
élus. De ce fait vous inférez que tous les
électeurs de ces districts sont des français
catholiques; puis, vous concluez que les ca-
tholiques français dans notre province se
sont prononcés en faveur du gouvernement
G-reenway. Cette conclusion est mal déluite.
Il y a dans les trois districts que je viens de
mentionner un grand nombre d'électeurs qui
ne sont pas catholiques, et ces électeurs, lors
de la dernière élection ont voté en grande
majorité contre nous et remporté la victoire.
Dans l'un de ces 'cas, un grand nombre de
Mennonites-que les honorables messieurs de
la droite, lorsqu'ils gouvernèrent la première
fois le pays, de 1873 à 1878, ont imiportés
dans le pays-forment une classe ide person-
nes que nous exemptons du service mili-
taire. Cependant, ils ont voté contre notre
constitution et contre les droits d'une partie
de la population ; ils ont foulé aux pieds
l'un des plus grands privilèges dont tout
peuple libre doit jouir. Pendant que nos
fils versent leur sang sur les champs de
bataille pour la cause de la Grande-Breta-
gne, il est permis à ces Mennonites de jouir
de tous les privilèges des sujets britanni-
ques, et d'empiéter même sur les privilèges
de leurs voisins. tandis qu'ils restent paisi-
b:einent dans Ieurs foyers, -i. l'aJbri de tous
les dangers de guerre, grâce à l'exemption
que j'ai mentionnée et qui 'leur a été accor-
dée par les honorables messieurs qui gouver-
nent actuellement. Quant aux élections du
Manitoba je remairque aussi que plusieurs
districts électoraux de cette province por-
tant des noms anglais, sont considérés
comme des circonscriptions entièrement an-
glaises. Cette opinion est également erro-
née. Le district de Morris, par exemple,
porte un nom anglais. Cependant, la majo-
rité des électeurs de ce ·district est ifran-
çaise et catholique romaine, et elle a élu un
partisan du gouvernement Maodonald. Wood-
land est un autre district -. peu (près du

sorte que, lorsque nous examinons la ques-
tion ·comme elle doit l'être, nous constatons
qu'au moins soixante ou soixiantecinq pour
cent 'de la minorité catholique romaine ont
voté contre le gouvernement Greenway.
Tels sont les faits.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suppose que M. Macdonald re-
dressera le grief de la minorité catholique.

L'honorable M. BERNIDR : Je l'espère.
Mais ce doat je suis certain, c'est que ce re-
dressement ne serait jamais venu de M.
Greenway. Je pourrais ajouter à ce que j'ai
dit au sujet ,des élections, que M. Maedonald
lui-même, ne se trouverait pas dans la posi-
tion qu'il occupe maintenant, si une grande
partie des .catholiques n'avaient pas voté
pour lui. Il est donc parfaitement exact de
dire 'que les eatholiques romains du Manito-
ba ont voté contre le gouvernement Green-
way. N'en serait-il pas ainsi, icomme l'ho-
norable leader de la gauche l'a déjà fait
observer. cela ne détruirait aucunement les
droits des catholiques romains, et n'y au-
rait-il qu'une minoýrité parmi ces catholiques
qui demanderait justice, les gouvernements
d'Ottawa et du Manitoba ne seraient pas
moins obligés de redresser ses griefs. Ainsi,
le télégramme adressé, la. semaine dernière,
de Winnipeg, que l'honorable sénateur de
Moncton a trouvé si intéressant, n'a pas une
bien grande valeur. Par suite de la, ligne
de conduite tenue par ceux qui nous gou-
vernent aujourd'hui, nous n'avons pu obte-
nir le redressement que nous demandions
au parlement fédéral au 'moyen d'un bill ré-
parateur. La minorité catholique du Mani-
toba n'a cessé de lutter contre la pauvreté,
pendant une dizaine d'années, pour soutenir
ses écoles séparées, et plusieurs de nos co-
religionnaires de Là-bas sont 'maintenant d'a-
vis que pour donner une certaine éducation
à leurs enfants, il faut qu'is fassent quel-
que chose qui leur permette d'atteindre ce
but. Pendant une dizaine d'années, les ca.-
tholiques du M'anitoba-,principalement ceux
de Winnipeg-ont été taxés pour le soutien
(les écoles publiques, bien qu'ils eussent
leurs propres écoles à supporter, et non seu-
lement les 'particuliers catholiques ont été

même genre. et nous avons dans 'la région obligé 'de payer la taxe imposée pour le sou-
occidentale de la province une demi-dou- tien des écoles publiques que leurs enfants
zaine de districts électoraux où l'élection a ne fréquentaient pas, mais les institutions
été gagnée grâce au vote catholIque. De caftholiques ont été également taxées, tout le

Hon. M. BERNIER.
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temps. pour le même objet. Une institution
caliolique de Winnipeg qui procure 1'éduca-
tion fi environ 300 élèves, paie environ $400
ou $50 de taxe par année pour le soutien
des écoles protestantes. Cette taxation lui-
posée sur la minorité catholique du Manito-
b:. pour le soutien des écoles publiques, dont
eenv minorité n'a tiré aucun avantage, s'est
élevée annuellement à environ $7,000. Dans
ces circonstances, quelques catholiques du
Manzitoba se croient jusqu'à un cetain point
justiliables de chercher un modu8 vivenrdi qui
aillé.re ce fardeau. Es -n'ont pas encore ob-
tenu ce modus vivendi ; mais s'ils l'obtien-
niwut .iamais j'ai lieu de craindre que &e ne
soit plutôt un modus noriendi. Ce mouve-
inint des ctholiques de Winnipeg ne sau-
rit être considéré comme une solution de la
question scolaire. Te suis convaincu que les
proinoteurs de ce mouvement ne le 'conside-
rent pais comme tel. Ils respectent trop les
droits eonstitutionnels de ila minorité, les
<lro:ts des parents, le principe catholique qui
doit être la base de 'éducation ·de leurs en-
fanîts pour accepter le modus vivendi en ques-
tion comme une so.ution définitive. Mais si
ce wodus vivendi finissait par être considéré

oiinnie un règlement définitif, on pourra
aussi comparer ce règlement à une cité qui
capitule sous les étreintes de la famine.
Lorsqu'une cité est forcée de capituler par
la ramine, on doit admettre que c'est pour
elle un très pauvre reglement de ses dliii-
cufiICs. Les etholiques du ,Manitoba ne sont
p:s s;trisfaits. Les journaux même qui alp-
puient le gouvernement fédéral actuel dé-
claront que la question scolaire du 3anitoba
n'es pias réglée ; et que la minorité entholi-
qu' ile cette -province n'a pas encore obtenu
jusqiu'à présent la satisfaction qu'elle 'désire.

Cihonorable M. POWER : Je ne crois pas
qu -'honorable leader .de la Chaimbre mé-
rit.. la critique dont il vient -d'être l'objet
Si l'oi examine bien l'interpellation faite
par l'honorable sénateur de Wolseley, on
constate que le représentant du gouverne-
mnt. ici n'était pas obligé d'y ré.pondre.
L'honiorable sénateur de Wolseley dit 'dans
s5n iltepellation qu'il veu;t savoir du gou-
verieiient si la loi scolaire aetuelle du Man'-
tob:1 'st .un règlement satiséaisant de la
quesîon des écoles de cette pro-vince, comme
l'a prétendu l'honorable secrétaire 4dEtat.
Cest une question d'opinion. Certains ho-
norabl'les messieurs sont d'avis que cette

question a été réglée d'une manière satis-
faisante. Il y en a d'autres 'qui sont d'un
avis contraire, et l'honorable sénateur de
Wolseley ne se trouverait pas mieux ren-
seigné si ''honorable ministre de la Justice
se rangeait de l'avis des uns -on des autres,
pa-ce que le fait resterait toujours le même.
L'honorable sénateur de Wolseley a aussi
demandé sous quel rapport la loi scolaire
actuelle du Manitoba diffère-t-elle de l'an-
cienne loi des éco:es Ide cette province ? On
peut se renseigner sur ce point en consultant
les -statuts, et avec la :permiss'ion de la
Chambre je lirai certains extraits de l'Acte
des écoles du Manitoba de 1897, vu que
l'honorable sénateur de Saint-Boniface (M.
Bernier) qui, pendanet pusieurs années,
s'est chargé particulièrement des Intérêts des
catholiques du Manitoba, vient de déclarer
que ia loi sco'aire du Manitoba n'avait été
aucunement changée.

L'honomble M. BERNIER: Aucun chan-
gement important ou substantiel n'a été fait.

L'honorable M. POWER: Le chapitre 26
des statuts du tManitoba ide 1897 est celui
qui opère le changement.

L'honorable M. PERIEY: L'honorable
monsieur est en vole de donner une réponse
que lhonorable ministre de la Justice a re-
fusé de donner lui-même.

L'honorable M. POWER : L'honorable
ministre aurait pu répondre lui-même à la
question s'il avait jugé û propos de le faire ;
mats comme un autre honorable monsieur
nous a donné à entendre que rien n'a-vait
été fait pour améliorer la situation, il n'est
pas hors de propos de voir ce -qui a été fait
réellement. Les membres de cette Chambre
tiennent à être renseignés sur ce point.

Le premier article de l'Acte de 1897, a'uquel
je viens de faire a:usion. se lit comme suit :

L'enseignement religieux sera donné comme
ci-après prescrit, dans toutes les écoles publiques
du Manitoba :

(a) S'il est autorisé par une résolution adoptée
par la majorité des commissaires d'écoles du dis-
trict dans lequel l'école est établie.

(b) Si une pétition est présentée aux dits
commissaires d'école, demandant l'enseignement
religieux et signée par les parents ou les gar-
diens d'au m-ins dix enfants fréquentant l'école
d'un district rural, ou par les parents ou gardiens
d'au moins vingt-cinq enfants fréquentant l'école
d'une cité, d'une ville ou d'un village.

La Channibre se rappellera, que l'une des
grandes objections contre la -loi des écoles
publiques du Manitoba, e'et qu'elle ne con-
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tenait aucune disposition en faveur de l'ins-
truction religieuse dans les écoles publiques.
Nous s'avons tous que les catholiques préten-
dent qu'il est désiralyle que l'instruction re-
ligieuse ne soit pas donnée seulement les
dimanches ; mais aussi pendant les autres
jours de la semaine, vu que l'école du di-
manche -n'est pas, -suivant eux, suffisante.
Cette disposition de la loi des écoles du
Manitoba adoptée en 1897, que je vlens de
citer, met les parents de dix enfants catioli-
ques fréquentant une école publique d'un dis-
trict rural en état de (procurer à ces enfants
une instruction religieuse dans cette Acole,
et elle procure le même avantage aux pa-
rents de vingt-cinq enfants d'une cité, d'une
ville ou d'un village. Je crois que, en somme,
cette disposition n'est pas déralsonnable.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce le réta-
blissement des anciens droits?

L'honorable M. POWER: L'honorable
monsieur ,pourra prononcer son discours lors-
que j'aurai teuminé le mien.

L'honorable M. ÏMcCALLU73 : Je crois que
toute cette discussion est hors d'ordre.

L'honorable 3. POW"ER : Non, nous dis-
cutons une question, et il est admis dans
cette Chambre que nous avons le droit de
discuter les questions.

L'honorable M. McCALLUM: Quelle est
la question présentement isoumise à cette
Chambre ? Je ne vois rien devant la Cham-
bre.

L'honorable M. POWER: L'honorable
monsieur n'a pas pris, il y a quelques jours,
cette attitude. Comme je l'ai dit, l'article
de l'Acte des écoles 1publiques du Manitoba
que je viens de citer, est une disposition
raisonnable. Si dix pères de familles dans
un district rural, ou 25 1pères de famille dans
une cité, ville ou dans un village désirent
procurer à leurs enfants une instruction re-
ligieuso dans une école publique. cet avan-
tage leur est procuré. Cette concession est
certainement très limportante. L'article 2 du
même acte prescrit que cette instruction ire-
ligieuse sera donnée .à une certaine heure.
La Chambre observera aussi que cette ques-
tion d'instruction religieuse n'est pas lais-
sée à la discrétion des commissaires d'écoles.
Les commissaires pourraient adopter une ré-
solution autorisant cette instruction reli-
gieuse, ou Ils pourraient s'abstenir d'adop-

Hon. M. POWER.

ter cette résolution. Ils pourraient être op-
posés à tout enseignement religieux dans les
écoles ; mais si les commissaires d'écoles re-
fusaient de se conformer -à la loi, les parents
appuyés sur -cette loi, pourraient revendi-
quer .leur droit par voie de pétition. La
question, je le répète, n'est ,pas laissée à la
diserétion des commissaires d'écoles. L'ar-
tiele 2 prescrit ce qui suit :

Cette instruction religieuse sera donnée entre
trois heures et demi et quatre heures de l'après
midi, et le professeur sera un membre du clergé
chrétien desservant un district où est situé l'é-
cole ou toute autre personne dûment autorisée
par ce membre du clergé, ou tout instituteur
ainsi autorisé.

D'après .cet article, si le membre du clergé
ne peut commodément donner, lui-même,
l'instruction religieuse, il peut se faire rem-
placer par un autre membre du clergé, ou
par l'instituteur de l'école, si cet instituteur
appartient à la même église que lui. Je ne
crois pas que vôus puissiez faire un arran-
gement -plus satisfaisant que cela.

L'honorable M. 'BERNLER : Ecoutez!
écoutez !

L'honorable M. POWER : Je parle de
l'instruetion religieuse d'une manière abs-
traite. -Si l'honorable monsieur peut propo-
ser un autre -mode au moyen duquel l'ins-
truction 'religieuse serait donnée d'une ma-
nière plius satisfaisante dans une école
mixte, je serai heureux de le connaître.
Un autre paint qui Intéressait les catholi-
ques, c'était id'obtenir un nombre 'raisonna-
b:e de professeurs 'de leur croyance reli-
gieuse, et Ils ont toujours exprimé le désir
que leurs enfants eussenit autant que pos-
sible des professeurs catholiques. Or, l'ar-
ticle quatre de l'acte déjû cité se lit comme
suit :

Dans toute école de cité et de villé où l'as-
sistance moyenne des enfants catholiques est de
40 ou plus, et dans les villages et districts ruraux
où l'assistance moyenne des enfants catholiqueS
est de 25 ou plus, les commissaires d'école em-
ploieront, si la chose est requise par une pétition
das parents ou gardiens de ces enfants catho-
liques romains, au moins dans cette école un
professeur catholique romain dûment pourvu de
certificat de compétence.

Le reste de l'article quatre se rapporte
aux enfants non catholiques fréquentant une
école où la xmajorité des enfants qui la fré-
quentent est catholique. Je connais très peu
l'état de choses qui existe actuellement dans
la province du .iianitoba ; mais il est clair
que dans les districts ruraux de cette pro-
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vince. s'il y a dans une école 25 enfants ca-
tholiques romains fréquentpt cette école,j
c4s enfants peuvent. en vertu de l'article 4
que je viens de citer, avoir un professeur
eatholique -romain.

f;honorable M. OASGRAl'N (Windsor) : Si
dIans une cité, il n'y a que 24 enfants qui
rréquentent une école au lieu de 25, ou si
dans un district rural il n'y a que 9 enfants
qui fréquentent une école au âieu de 10, que
fait-on ?

L'honorable M. POW.R : Je ne crois pas
que vous puissiez exiger une école séparée
pour neuf enfants seulement. Une école
aussi peu fréquentée ne pourrait être main-
tenue.

Lhonorable BM..ERNtER : .La chose a été
faite pendant .vingt ans.

L'honoralble M. iPOWER: Non, -pas de
Cet te manière. Je parle dela situation créée
par la loi scolaire adoptée en 1897. D'après
cette loi. edans les districts -ruraux du MÇani-
toba où les catholiques -romains sont géné-
raleinent, je crois, passablement bien grou-
pé's ensemble. s'il y a M* 25 enfanits catho-
liues. -leurs parents peuvent leur procurer
un professeur catholique. Cette .concession
et la diLsposition de cette loi qui prescrit
Vi:istruction religieuse devraient en somme
s:iisfaire les exigences des catholiques.
hans les cités et :es villes je ne crois pas
qut. le nombre de quarante eoit excessif.
Puis. d'après ce que je .comprends, il y a
:îu.ssi un inspecteur catholique pour ces

' Le cinquième article du même sta-
ti: de 1897 désigne les jours Wendant les-
quls l'instruction religieuse sera donnée
rese<·tivement aux enfants catholiques et
aux \nfants protestants, ai ces deux classes
'i-t'nfnts fréquentent la même écoie. Un

:utre article de :a même loi ne se rapporte
p:s directement à la :jztion que nous dis-
eitons maintenant; mais Il est 1-ntétess:nt
p:trve qu'il tend IL ifaire re'âsortir qle fait que,
-rree à. la loi de 1897, un certain esprit de
fraun-jeu et d'éq':ité anime le système.

L'artiele dix du 'même staitut dit :
Si <lix des é'èves de toute école ont pour

langue maternelle le -français, ou toute autre
langue autre que l'anglais, l'enseignement leur
sera rionné en français, ou en-.toute autre langue
et en anglais par le procédé ou les exercices
bilingues.

L'aîrtiele onze de la même loi dit:
Toutes les dispositions de "l'Acte des écoles

publiques " et sea amendements, et de "l'Acte

du département de l'éducation," Incompatibles
avec les dispositions du présent Aete, sont ..par
le présent révoquées.

ýEn somnle, je crqis que ce statut fait de
grandes concessions, et bien que je -e veuille
pas contredire .l'honorable sénateur de Saint-
Boniface. vu qu'il :est nécessairement mieux
renseigné que moi sur le sujet dont Il s'a-
git-

L'honoiraible B. LANDRY: Ecoltez !
écoutez ! cela est vrai.

L'honorable M.t.POWER: Si l'honorable sé-
natetur de Staidacona suivait avec .soin l'ex-
emple que je donne présentement, il con-
treidirait les autres moins souvent qu'il ne
le fait. L'honorable sénateur de Saint-Bo-
nifa.ce prétend que l'attitude réceinment
prise à -Wininpeg -par un certain nombre de
cathôliques est le résultat de la pauvreté
de la papulation catholique dans cette cité.
Je ne veux pas contredire cette assertion ;
mais Il est possible, suivant moi, que cette
attituïde puisse être interprétée autrement.
Je suis d'avis que la nature humaine. da.ns
le Manitoba, n'est pas très différente de ce
qu'eiie est dans le Nouveau-Brunswi:cl, l'ile
du Prince-E-douard et la Nouveille-Ecosse.
Ces dernières provinces se sont tr6ui-vées en.
présence de la même difficulté scolaire que
celle soulevée par la lo des écoles -publiques
adoptée, en 1890, par la législature du Mani-
toba, et, sans l'intervention du gouverne-
ment d'Ottawa, sans -recourir à une législa-
tion fédérale, le peuple des provinces mari-
times est arrivé à un règlement de cette
difficulté. Dans ia ýcité d1Halifax, il y avait
un grand nombre d'écoles ca;tholiques lors-
que le nouveau système scolaire fut Inau-
guré. et le nouveau bureau de l'instruction
publique prit ces écoles sous son contrôle en
:es traitant comme faisant partie des écoles
publiques. Elles furent Inspectées apar le
même Inspecteur et administrées par le
même bureau de commissaires d'écoles ; mais
l'entente fut que. les professeurs de; ces
écoles catholiques continueraient, comme par
le passé, d'étreex'clusivement eatholiques.
Dans Charlottetown, lorsque la nouve'.e loi
scolaire fut mise en opération, la situation
n'était pas la même qu'à Halifax ; mais
l'on observa comment la question scolaire
avait été réglée plusieurs années auparavant,
.et -l'on 4dpta le -même.plan. Dans le Nou-
veau-Brunawick, Il y eut conflit dans le
commencement ; mats l'on. a fini paradopter
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l'ensemble de la méthode employée à Hali-
fax. et, aujourd'hui, dans le Nouveau-Bruns-
wisk, la question scolaire n'existe plus. Tout
marche paisiblement et harmonieusement.
Les catholiques sont généralement satisfaits
dans cette province et les autres dénomina-
tions religieuses ne paraissent pas non plus
mécontentes.

L'honorab:e M. .Me2ILLLAN: L'honorable
monsieur .oublie que les catholiques du Ma-
nitoba ne font que réclamer un droit que
leur confere la constitution.

L'honorable M. BERNIER : Ecoutez!
écoutez ! *

L'honorable M. POWE'R: Il s'agit présen-
tement de 'l'état de choses créé par l'Acte
des écoles 'publiques adopté par la législa-
ture du 1auitoba en 1890. Je n'entreprends
pas de justifier l'attitude prise -alors par
cette législature. Il s'agit maintenant d'af-
finires. Je ne pourrais l'affirmer absolument ;
mais je suis très porté . croire que le mou-
vement qui se produit. aujourd'hui, dans la
cité de Winnipeg. ne doit pas être attribué
seulement à la pauvreté des catholiques ;
niais aussi à l'opinion-,probablement jparta-
gée (par les diverses parties intéressées--qu'il
est désirable d'assoupir le différenid qui
existe; de trouver une solution A da présente
difficulté-et les parties intéressées peuvent
recourir dans la cité de Winni-peg-et j'es-
père qu'il en est ainsi-au procédé dont on
s'est servi avec succès à Halifax, Charlot-
tetown, Saint-Jea.n, .3oncton et d'autres lo-
calités dans les provinces maritimes. J'es-
père que le présent mouvement auquel j'ai
fait 'allusion aura pour résultat d'améliorer
la condition des coles ipossêdées par les ca-
tholiques de Winnipeg et imaintenues par
eux, pendant plusieurs ainnées, d'une ma-
nière peu satisfaisante-ces catiholiques
ayant été obligés de les maintenir à leurs'
propres frais tout en -contribuant au soutien
des écoles publiques. J'espère que. en exé-
.cutant leur iprésent projet, ces cahtoliques
réussiront à placer leurs'écoles dans une
condition aussi avantageuse que celle dans
laquelle se trouvent actuellement -les écoles
des diverses dénominations dans les cités
des provinces maritimes que j'ai mention-
nées, il y a un instant.

L'honorable M. BERNIER : L'h.onorable
monsieur me permettrat-il de l'interrompre.
J'ai maintenant dans imon pupitre une lettre

Hon. M. POWER.

dont je ne suis pas libre de donner le nom
de l'auteur. Cette lettre prouve que la rai-
son que j'ai donnée pour expliquer le mou-
vement qui se fait, aujour;d'hui, à Winnipeg,
est la véritable-e'est-à-dire, la pauvreté.

L'honorable M. POWER : Je n'ai aucun
doute que, si la population catholique était
très riche, elle ne serait peut-être pas dis-
posée à passer le -compromis mentionné par
l'honorable sénateur de'Saint-Boniface ; mais
j'espère que ce compromis sera passé. Je
n'ai pas l'intention de m'arrêter sur l'état
d'excitation qui existait dans tout le pays
en 1896. Nous nous rappelons tous l'excita-
tion qui régnait aiors d'un bout à l'autre du
pays. C'était une espèce d'état de guerre,
et, aujourd'hui, la situation est changée. Ce
n'est peuit-être pas le temps de discuter le
bill dit réparateur proposé en 1890, vu que
cette question n'est pas devant nous. Je
ferai observer, toutefois. lue l'arrêté répa-
rateur qui précéda ce bill exposait conve-
nablemenit la question et ce qui devait être
fait pour la résoudre ; mais que 'le bill pro-
posé subséquemment. et- auquel je viens de
faire allusion, n'atteignait aucunoment le
but visé par les dispositions de l'arrêté ré-
paraiteur.

L'honomable -M. BERNIER : La chose est
possible; mals la minorité catholique ac-
eptait ce bill et l'opposition d'alors aurait
dû se conformer au désir de cette minorité.
à moins que les membres de cette opposition
ne fussent pas plus disposés alors à faire
quelque chose pour cette 'minorité qu'ils ne
l'ont été depuis, comme iles faits le prouvent.

L'honorable M. POWER : L'honorable
monsieur était-il autorisé, en 1896, à accep-
ter moins qu'un règlement rendant justice à
la minorité ? Le fait est que le soi-disant
biLl réparateur, s'il avait été adopté, n'aurait
fait aucun bien aux catholiques du Mani-
ba. et j'exprime cette opinion avec une con-
naissance assez parfaite de ce que j'affirme.
L'honorable leader de l'opposi-tion actuelle
dans le Sénat. :orsqu'il fut saisi de cette
question, ne l'examina, je crois, que d'un
seul oil. J'ai toujours cru, toutefois, que
cet honorable monsieur désirait alors rendre
une entière justice aux catholiques du Mani-
toba; mais on ne saurait en dire autant de
plusieurs de ses collègues. L'un d'eux, qui
joua un rôle très important dans la crise
qui éclata au sein du cabinet de l'honorable
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leader actuel ide la gauche du Sénat-a dé-
claré depuis, en justifiant le gouvernement
qui avait proposé le bill réparateur, que :par
cette mesure les catholiques du .\anitoba
n'auraient ipu obtenir un seul dollar. ni un
seul acro de terre, et il savait ce qu'il disait.

L'honorable M. LANDRY: Mais i1 restait
un autre moyen de l'obtenir.

L'honorable M. POWER: Lorsque la mo-
tion de l'honorable .monsieur sera proposée.
nous aurons alors l'occasion de discuter le
bill réparateur, et je serai heureux de le dis-
cuter à fond; mais, en attendant, je crois que
le tpays a raison de se 'féliciter de jouir main-
tenant de la paix. Si le bill réparateur avait
été adopté, nous n'aurions en depuis que des
querelles, que des contestations, et les ca-
tioliques du Manitoba se seraient trouvés
moins heurèux avec ce bill qu'ils ne le sont
aujourd'hui. Je le répète, ils se seraient
trouvés engagés constamment dans des que-
relles et des procès.

L'honorable. M. BERNIER : Avant que
'honorable monsieur reprenne son siège, me
riernettra-t-il de 'lui poser deux on trois

comme je l'ai déjà dit, que le mouvement
qui est -maintenant fait à Winnipeg, se telr-
minera par un règlement semblable à celui
adopté d'ans :es cités des ,provinces mariti-
mes, et si la chose arrive ainsi, il ne restera
plus à la minorité catholique du Manitoba
aucun grief -très important i faire redresser.

L'honorable M. LAN.DRY : L'honorable
-monsieur n'a pas encore repordu à la ques-
tion qui vient de 'lui être posée.

L'honorable M. BERNIER : Oui, il a ré-
pondu, et bien que sa réponse ait été quel-
que peu voilée, l'honorable monsieur admet
que le présent règ:ement de la question sco-
laire du Manitoba n'est pas conforme aux
exigences de l'église catholique romaine en
matière d'éducation. Mais je poserai une
autre question : le règlement en question
est-il conforme à 'ia 'constitution ?

L'-honorable M. POWER : Je crois qu'il
l'est dans son ensemble, et je crois égale-
nient qu'il est aussi juste qu'il fut ,possible
de le faire 'dans les circonstances.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas
une réponse.

hestione C I L'honorable M. DANDUILAND: L'inter-L'*honomub:e M. POWER : Certainement.
L'honorable 'M. BERNIER : Vous avez pellation faite par lonoralYle sénateur de

patlé de ce qui a été appelé le règlement 1 W ne me paraît pas très sérieuse. Je
La EierGreeway L~hnorîblemonieu ne vois pas que les opinions difffprentes queLarrerGreenway. L'honorable mansieur I

e'st-il, lui-même, un catholique romnainP &e hooabe membres3 de -cette Chambre
.peuvent avoir sur la question maintenant

honorable .POWEL: Oui. 'ndiscutée puisse t modifier sensi'bement la

Ulînorable 'M. BERNIER : Ce rèlIement l situation. L'honorable sénateur de Volse-

est-il onforme aux 'principes de l'église fi ley 'appartient au parti cos ervtrès r qui pos-

tliUque en -matière d'édurcation-? sèe ne forte opposition dns lautret Chau-
bre. et aivanit d'initerpeller Il gouve'rnement

-oxîrable M. SCOTT (secré-taire .d'Elltat): comme Il le fait resentement hr la ques-
C'e'st :e seul règlement qu'il1 ait été possible tidon 'des écoles du Manitoba, il nie semble
e- faire. qu'il devrait plutôt nous dire quelle est la

,'ionorable NI. POWER : Ce n'est pas jus- politique de son parti sur la même question.
tIxiiîent le règlement que j'aurais sdésiré il est 'très facile i 'l'honorable ounsieur de
j'aRis eii une voix prépondérante à donner 16se l.ev-er et de 'demander ait gouvernement

l'rii a cette affaire. ais la Chambre sait si le règlement <e la des écoles d-
lîtî*'eu Canada, sur cinq personnes trois, au 1,anitoïba est satisfaisant ou nlon. A-t-on
Coins. sont protestantes et deux seulement entendu une seule parole discordante sur e
--ont athoies ronmins. Or, la minorité: même sujet dans la Chambre qesl eonmu-

t''loliqie n'est pas capauble d éimposer si nest Le chef de l'honorable monsieur, sir
Vojisnté à la majorité protestante. Je son- C arles Tupper, a-t- proposé un vote de non
flans que le règlement auquel Il vient d'être confian e relativement à ce règlement
finit. i:sion est une contession d'une valeur -plaint 'de 'ce règlement? Je viens

nsidérable, et je soutiens, d'un autre côté. d'entendre dire, jpour la première 'fois. [par
que le bill réparateur, s'il avait été adopté. l'honorable sénateur d'falifax (l'honorable
aurait été virtuellement inutile aux .catholi- M. Power) que l'honorable sénateur de Saint-
ques romains du Manitoba. J'espère donc, Bon!face (l'honorable M. Bernier) avait -l'n-
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itention de proposer une motion sur ce sujet. ne soit transformée en une question -de parti
Le parti conservateur. tel- que ré-présenté politique. Je constate que sur cette question
par ''opposition dans la Chambre des coin- des écles du Manitoba. la Population catho-
munies. ne S'est pas encore prononcé offi- liqie ou ceux (ui seproclament catholiques
ciellement sur cette question. et il me sem- romains sont très divisés entre eux. PIii-
ble que, après le service rendu, hier, au sieurs honoables membres de cettc Cham-
parti -tory en général par I'oipposition 'tory. bre qui te prütendent eaîtlioliques romaius.
ie!. si celle-ci est si zélée pour la minorité ne cessent de moulever li présente question.
catholique du Manitoba, elle pourrait exer- Un honorable monsieur nous a uême donné
eer une pression sur sir Charles Tupiper et son qfflnlon en s'appuyant sur un journal
ses amis ipour 'les engager à expri-mer 'leur qu'il nous a lu. Cet honorable monsieur est
opiinion sur le sujet. Le silence obstiné de ausi bien vu peut être des autorités ecclé-
ces messieurs sur ce règlement Laurier- siasti(jues que qui que ce soit dans cette
Greenway en dit plus de bien que des volu- Clungbre. Je ne crois 1pas qu'il soit 'propos,
mnes ne pourraient le faire. qu'un oatholique ou qu'une 'demi-douzaine

de catlioliques ide ce côt)t-ci de la chambre
L'onorab M. MeAL M Je désire lvent ainsi pour se proclamer-

savoir si la présente discussion est dans l'or-
dre, et je demande la décision 'du .président ?' ['honorable M. LANTDRY Qu'est-ce que

,lhoiiora)le sénateur -d'Halifax est ordinal-~ smiJ t (lire l'honorable monsieur eorsqu'ie dit
rememnt un ,partisan zélé de 'l'observance du
règlement. et i-1 nous a dit qu'il pouvait se
mettre dans la question en proposant l'ajour-
nomenet de la Chambre. Je ne suis aucu-
nement opposé à une 'discussion sur la ques-
'tion 'des écoles du Manitoba ; mais j',ai'me-
rais que la Chambre tprocédilt régu:ièrement.
Il s'agit présentement d'une question posée
par l'honorable sénateur de Wolseley et à
laquelle a réipondu 'l'honorable nministre de
la Justice. Combien d'autTes ont 'ssayé de-
(puis de r6pondre ù la même question ? Je
suis 'd'avis que le -ministre de la JnTstice
était capable d'y répondre lui-même. Il y
a, -de fait. répondu. et sa rêponse devrait
être considérée comme suffisante ; mais mon
honorable ami. le sénateur d'Hallifax. 'a été
'évidemmenit chargé de prononcer un dis-
-coum sur la question, et je voudrais savoir
si cet honorable monsieur se trouvait -dans
la question. sans proposer 'l'ajourenemnt, en
parlant comme il l'am fait ? Je ,prie le prési-
dent le bien vouloir donner sa décision sur
ce point d'ordre.

L'honorable 'M. MILS (ministre de la
Justice) : J'ai soulevé une pareille question
d'odre. l'autre jour. et elle a été décidée
contre moi.

L'honorable M. DEVER : Il est très re-
grettable que des questions semi-religieuses
comme celle qui est maintenant devant
nous. soient soulevées dans cette honorable
Chambre. .Te erains -que la 1présente ques-
tion. au lieu d'être discutée avec tout le res-
pect que l'on doit à son 'caractère religieux,

Hon. M. DANDURAND.

"Ce côté-ci de .la Chambre " ?

L'honorable M. DEVER : Le côté conser-
vateur.

L'honorable M. LANDRY: Appartenez-
vous à ce côté-ci de :a Chambre ?

L'honorable M. DEVER: Oui, malheureu-
sement, mon siège se trouVe sur ce côte'ci
de la Chambre. L'auteur de la présente in-
terpellation et ceux qui l'appuient essaient
d'eu faire une question de parti. D'a.utres
ecatholiques romains. eepenidant, ne ,parta-
gent aucunement leurs vues sur cette ques-
tion des écoles du Manitoba. -Je sais que dans
le Nouveau-Brunswick. û une certaine ép-
que, le même sujet ifut discuté très -vive-
miont; mais 'la quest.on 'débabtue 'fut finale-
ment réglée d'une manière satisfaisante, bien
que certains hommes extrémes qui. comme
Shylock, veulent avoir jusqu'à la dernière
,parcelle de leur livre 'de chair, ldsirasent
tout le contraire. Ces hommes extrêmes
-peuvent obtenir leur livre de chair ; mais en
la prenant, ils ne doivent pas rêpainidre une
seule goutte de sang. Je regrette extrême-
ment que la .présente question soit soulevée,
comme je -le crois, pour ides fins 'de parti.
Je pourrais très bien parler de la grandeur
et 'de .n noblesse de la religion ca-tholique.

iL'honorable M1. LN-DRY: 'Ecoutez!
écoutez!

L'honorable M. DEVER: Il est -temps, sui-
vant moi. que vous appreniez certaines rè-
gles 'de bienséance. Vous ne cessez dans
cette Chambre d'interrontpre -vos supérieurs.
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L'honorable M. LANDRY : L'hoiorable
monsieur est hors d'ordre. Il s'adresse à
moi direestenent.

L'ionorable M. DEVER: Vous êtes un
perturbateur de l'ordre. Malgré ma vénéra-
tion pour l'église catholique romaine, je ne
erois :pas que mon devoir. au milieu d'une
,ssemblée délibérante comme :e Sénat, soit

ile fatiguer la majorité ide ses membres en
attiraut. leur attention sur des questions
qu'ils n'aimen:t .pas û discuter, et cette majo-

rit doit certainement se trouver itre en-
nuyée en voyant sans cesse certains honora-
bles messieurs se lever ici pour exposer de-
vant le publie leurs griefs personnels ou pri-
vés. Je crois connaitre quelque peu l'a ques-
sion des écoles du Manitoba, et J'ai sur cette
question ma propre manière de voir. Je suis
.1'a vis que, dans toute .église, ceux qui sen-
m.ent les endroits ifai'les de leurs cuirasses
sont les seuls qui jpuissent redouter une
éduelition exempte d'entraves. Je suis
un ).irtisan de l'éducation libre, ainsi que
iiu libre examen sur toute les questions.
inôme -les questions religieuses.

L]'honorable M. MACDONIALD
Et'es-vous un -eatholique romain ?

(C.A.) :

cette Chambre acomme plus catholiques
que le pape lui-même, finiront par se
convaincre qu'ils vot an peu trop loin.
Ils s'adressent à un coilps très nombreux
d'hommes qui ne pantagen't pas leurs oipi-
nions extrêmes et qui préfèrent, au contraire,
que leurs enifants reçoivent 'dans les co:es
une éducation virile. exempte de toute en-
travre. nequièrent une connaissance parfai-
te du monde. J'ai été amené -à prendre
la parole. parce que je constate que l'on ne
soulève aussi souvent la présente question
que pour faire de la réclame politique en
faveur d'un -certain parti. Qiîant au journal
que l'on a. Cité. quelqu'un an trouvé .1 re-
dire 1 cette autori-té ; mais que: est ce jour-
nal ? C'est un organe du parti même :qui se
plaint.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cest un télégramme qu'on a cité.

·L'honorable M. IDEVER : Et publié dans
le Citizen.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est ·un télégranmne que le Globe a publié
le premier.

L'honorable M. DEVER : C'est un télé-
amme très important. qui nous apprend.

Ulionora:ble M. DEVER: Je prétends "Que les catholiques romaiuns de Winnipeg
l'étre, et j'ajouterai que je me crois être veulent que leurs écoles séparées soient
dans tous les cas, tout aussi bon catholique placées sous le contrôle du Bureau des écoles
romain que peut l'être celui qui vient del publiques." C'est certainement un mouve-
in'interrompre. La question des écoles du -ment très important. Ce mouvement dé-
Manitoba est une question libre, et Il est montre clairement qu'une grande majorité
très clair que les opinions parmi les catho- des catholiques romains du Manitoba ae-
liques romains sont partagées sur cette cepte la situation. En effet, je constate
question. Je crois qu'il est grandement qu'une résolution de 75 représentants de
temps que cette question soit exclue cette majorité demande cette solution. et
de vette Chambre. Dans le Nouveau- que ces catholiques sont -prêts à envoyer plus
-renswicik. les catholiques romains ont de sept cents de leurs enfants aux écoles

necepté la loi des écoles publiques de publiqes. En présence de tels faits. je
teite province, et ils ont obtenu la crois qu'il est grandement temps que cer-nomination de représentants catholiques tains honorables messieurs, au lieu d'encou-
1:ans le bureau 'de l'éducation ou <le l'ins'truc- rager .eux qui tûlehent de troubler l'har-tion lpublique. D'après 'ce que je puis voir, mounie au moyen de cette question des écoles
ls mwibres -catholiques romains de -e: 1)b- d.u Manitoba. devraient plutôt travailler àr:mu de l'instruction publique sont très s- exclure de cette Chambre toute nouvelle
lis'aits de la manière dont leurs 'droits et discussion sur ce sujet.
priviléges soat respectés dans -cette prorvlnme.
.l ne 'puis comprendre pourquoi, avec un L'honorable sir MACK'ENZIE BOWELL:
poi le patience et un peu de ta-el-, nous ne Je -ne 'me serais pas levé pour dire un seul
Pourrions pas obten!r le même résultat dans mot sur la présente question si l'honorable
ion-s .es autres plarties du Canada. TeUes sénateur de lalifax n'avait pas fait allu-
s int. mes vues sur ce sujet. J'espère que sion à l'attitude prise par le gouvernement
'"ux qui veulent se représenter devant dont J'étais le chef, lorsque l'arrêté -dit ré-

459



[SENATJ

parateur fut adopté par le Conseil exécutif digée par rapport ü chaque province, doit
d'alors. Il y a, toutefois, -dans la présente être inviolable si vous voulez que notre sys-
discussion et la plupart des remarques de tène fédéral fonctionne harmonieusement.
l'honorable monsieur beaucoup de choses Je fais cette remarque en réponse à ceux qui
qui n'ont aucun rapport avec la question. ont prétendu ou 'ui prétendent encore que
Les provinces maritimes citées par lui coni- j'étais mû par des intérêts de parti en adop-
nie exemples-savoir. le Nouveau-Bruns-
wick. ln Nouvelle-Ecosse et l'Ile 'du Prince-
Elouard-n'avaient pas de droits légaux à
des écoles séparées lorsqu'elle entrèrent dans
la Confédération canadienne, et conséquem-
ment l'argument tiré de ces exemples ne
s'applique aucunement aux provinces où le
droit à des écoles séparées a été garanti- par
la constitution lors de leur entrée dans la
même Confédération. L'honorable monsieur
pourrait tout aussi bien comparer la posi-
tion qu'occupent les écoles d'Ontario et de
la province de Québec avec la position des
écoles dans les provinces sur lesquelles il
a appelé l'attention %de la -Chambre. C'est
le seul point sur lequel j'attirerai l'atten-
tion de l'honorable monsieur. Je le remercie
de l'opinion qu'il a exprimée sur moi-même
en disant qu'il .croyait à ma sincérité dans
la ligne de conduite -que j'ai tenue. Pour
ce qui regarde la remarque faite par l'hono-
ble monsieur qui siège derrière moi, et aussi
par d'autres, que la ligne de conduite tenue
par le gouvernement que j'ai dirigé n'avait
d'autre objet qu'un intérêt de parti, tout ce.
que j'ai à dire, c'est que si j'avais désiré
flotter sur la vague populaire de ma propre
province. lorsque cette question des écoles
du Manitoba a été soulevée, et sur laquelle
j'ai pris une attitude ferme, tout ce que
j'avais e faire était -de nager en suivant le
courant de l'opinion publique de ma pro-
vince au lieu de refouler ce courant, ou de
combattre la manière -de voir d'un grand
nombre de ceux avec qui j'avais .toujours
fait cause commune dans la politique. Mais
la présente question a, à mes yeux, un ca-
ractère constitutionnel, puisque la constitu-
tion garantit certains -droits scolaires à. une
minorité d'une certaine province, et qu'il
s'agit présentement de ces droits. Ma pro-
pre opinion sur la question des écoles sé-
parées, ou sur l'exclusion de tout enseigne-
ment religieux dans les êcoles, ne devait en
rien Influer sur l'attitude que j'avai's à pren-
dre comme homme publie et chef de l'ad-
ministration. Te crois-et plus je vieillis
plus s'affermit l'opinion que j'avais alors,
que la constitution, telle ·que conçue et ré-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

tant la ligne de conduite que j'ai tenue sur
'ette question des écoles du Manitoba. En

effet, si j'avais désiré me courber ou suivre
le courant populaire, j'aurais pu prendre une
attitude bien différente, bien 'que, suivant
moi, et dans l'opinion des lhonmm&,s les plus
raisonnables de ma propre province, celle
qu j'ai prise ait été, comme l'a reconnu mon
honorable ami, parfaitement sincère. Quant
à la question de savoir si je me suis trompé
ou non, ma ferme conviction me portait à
maintenir 'les droits de la minorité dans cha-
que province. Mon honorable ami (M.
Power), a dit que l'arrêté du 'Conseil que je
fis adopter répondait aux besoins de la mino-
rité du Manitoba; mais que le bill dit ré-
parateur n'en 't pas autant. Je dois dire à
l'honorable monsieur-et il le sait déjü, sans
doute-que la seule juridiction que possédait
le gouvernement fédéral sur une question
de cette nature, était de rétablir les droits
dont jouissait la province lors de son entrée
dans la Confédération. S'il avait 'dépassé
cette limite, son action eût été dtra vires
et un bill remédiant au grief eut été sans
valeur. Tout ce que je puis dire à -mon
honorable ami, c'est que ce point a été mûre-
ment étudié et longuement discuté. Nous
avons obtenu l'avis des meilleurs légistes
que nous connaissions sur la limite de nos
attributions-telles que définies par la cons-
titution-que nous ne devions pas dépasser
en rédigeant une 'loi rétablissant les 'droits
que pos-sédait la minorité du Manitoba avant
que la législature de cette province empiétât,
en 1890, sur le droit qu'avait cette minorité
à des écoles séparées. En discutant le pro-
jet de bill réparateur, souvent nous avons
été obligés d'en retrancher certaines parties
qui outrepassaient les limites de nos attri-
butions dans lesquelles nos officiers en loi
nous aidaient à nous maintenir. Quant au
bill réparateur qui ft suite à l'arrêté du Con-
seil déjà mentionné, ce bill conférait à la
minorité du Manitoba tous les droits et pri-
vilèges dont cette minorité jouissait avant
1890, c'est-àt-dire, avant que la législature du
Manitoba adopta la loi qui la prive de ces
mêmes droits, ou lorsque le gouvernement-
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GreenWay empiéta sur les droits que la
constitution confère à cette minorité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. ce bill ne remettait pas la minorité en
possession de tous ses droits.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
sur quoi vous appuyez-vous?

1Lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce bill ne restituait pas à la minorité catho-

gislature du Manitoba: " Tu voteras une
subvention en argent pour tel ou tel usage."
Nous savons tous cela, parce que le droit de
la minorité ne s'étendait pas Jusque-là avant
l'entrée du Manitoba dans la Confédération.
Mon honorable ami sait très bien que la
question des écoles séparées dans le Mani-
toba ne repose pas sur 'une loi adoptée avant
l'entrée de cette province dans la Confédé-
ration; mais elle repose sur les termes

lique du Manitoba-et il ne pouvait' le faire mêmes du statut en vertu duquel la province
-tous ses droits et privilèges. -Ce bill ne du Manitoba fut incorporée dans la Confé-
pouvait accorder-ni ne pouvait forcer la dération canadienne, et aussi sur la " coutu-
législature locale à le faire-aucune subven- me," et c'est sur ce terrain que s'est placée
tion en argent à la minorité -catholique pour la minorité du Manitoba lorsqu'elle a pré-
-ses écoles séparées. paré sa réclamation. Les ;provinces d'On-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: tarlo et de Québec jouissaient, en vertu de
Nous le savons. La loi qui existait avant la loi écrite avant la Confédération, de cer-

que le Manitoba fit partie de la Confédéra- tains droits et de certains privilèges, et tout
ton ne pouvait *pas davantage lforcer quel- ce qui a été nécessaire de faire en rédigeant

u pouvoir -que -ce soit d'accorder une sub- l'Acte de la Confédération des provinces,

vntion en argent pour le soutien des écoles fut de garantir à la province d'Ontario-

srêes. est pour e soun co es alors le Haut-Canada--et à la province de. parées. C'est pour cette raison, comme je Québec-alors le Bas-Canada-la . pleinerai déjà dit, que nous n'avons pas essayé jouissance de leurs droits tels qu'ils exis-d'outrepasser le pouvoir qui nous est conféré talent lors de la Confédération en vertu depar la constitution, et de toucher à la légis- la loi. Maislorsqu'il s'agit de l'Actea l'effet
lation provinciale qui met de côté les droits d'incorporer la province du Manitoba dans
réclamés par la minorité catholique. J'ad- la Confédération, les hommes d'Etat d'alorsniets que cet obstacle était dressé devant r

n i-et sir George Cartier en particulier, qui,
nous; mais le gouvernement que je dirigeais i mon souvenir est fidèle, fit adopter cet
ii'ea était pas responsable. Ce gouverne- Acte par la Chambre des Communes-sa-
ment fit alors tout ce que la -constitution lui Ac.t pa la areed e nes-a-
permettait de faire. La minorité catholique quait A cette question des écoles du sani-
ne lui demandait rien de plus et elle accepta toba, et ce fut sur l'insistance de sir George
1le bill réparateur déjà. mentionné. Mais il tbe eftsr1nitned i ere

restait un moyen -auquel nous pouvis r Cartier que les mots " en vertu de la loi et
restait ~ ~ ~ ~ ~ " unmynaqeTospuIn e- de la coutume" furent Insérés dans l'Acte,

courir. Nous aurions pu accorder à la mi- constituant le "uanitoba en province.
norité catholique sa quote-part de la recette
provenant de la vente des terres réservées L'honorable M. MILLS (ministre de la
dans le uanitoba pour les fins de l'éducation. Justice) : Non, ce fut en vertu d'une légis-
Ces terres ont été réservées pour toute la lation plus récente. Mon honorable ami est
population de cette province de la même dans l'erreur.
manière que l'a été le fonds des écoles dont
bénéficie aujourd'hui la province d'Ontario, 1 L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
et qui -fut créé en réservant ce qui est connu Je serais très heureux d'écouter mon hono-
ro)mme " terres des écoles." Toute la popu- rable ami, s'il est en état de me prouver que
lat ion du Manitoba a droit à ces terres, et, je suis dans l'erreur.
la minorité catholique pouvait réclamer une Il y a cette différence entre les disposi-
partie de la recette provenant de la vente tions de l'Acte de l'Amérique Britannique
de ces terres, proportionnée au chiffre de sa du Nord et les dispositions de l'Acte incor-
h"imî'lation, et c'eût été un acte de justice de porant le Manitoba dans la Confédération.
fa ire droit à cette réclamation. Mais au Le premier emploie ces expressions: "tous
deliâ de ce genre de réparation, le gouverne- les droits et privilèges garantis par loi,''
mI"nt fédéral ne. pouvait rien faire. Nous tandis que l'autre Acte va plus loin et dit:
nl'avions pas le pouvoir de déclarer à· la lé-: " par la loi et la coutume," et il n'y a aucun
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doute que c'est cette 'dernière rédaction .qui
a été le principal point d'appui de la mino-
rité catholique du Manitoba. J'ai voulu sim-
pleient faire remarquer à mon honorable
ami que. pour -ce qui regarde l'ex-gouver-
nenent dont je faisais partie, ce gouverne-
ment, en abordant comme il l'a fait cette
question seolaire, son seul but était de re-
mettre la minorité catholique 'du Manitoba,
autant que la chose était possible au moyen
du bill réparateur déjàL mentionné. en pos-
session (le tous les droits et privilèges dont
elle joui.ssait. avant l'entrée du Manitoba
dans la 'Confédération, en vertu de la loi ou
de la coutume. Le gouvernement d'alors
désirait maintenir autant 'que possible dans
toute leur intégrité toutes ses attributions
constitutionnelles, ainsi que les lois qui ré-
gisaient cette question très délicate des
écoles. Si celte question des écoles du Cla-
nitoba est réglée pour toujours, je serai très
heureux de ce fait, et aussi de ne plus en
entendre parler; mais l'!nitiative de ce règle-
ment doit étre laissée aux intéressés. Si
mon honorable ami (le ministre de la Jus-
ticel s'était contenté de répondre comme l'a
fait sou chef dans la Chambre des Commu-
nes sur la même question. nous aurions pu
éviter ·cette intéressante discussion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : 'ai répondu convenablement à
l'interpellation qui m'a 'été faite.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une 'question d'opinion, et je ne le
contesterai pas.

L'honorable ministre, en effet, est libre de
répondre comme bon lui semble. Il dirige
cette Chambre au nom du gouvernement, et
il a le droit, comme je viens de le dire, de-
répondre comme bon lui semble sur toutes
le.s interpellations faites au gouvernement,
et la Chambre doit accepter ses réponses ou
klifférer d'opinion avec lui. Mais si la
Chambre ne partage pas son avis, je sup-
pose qu'il li 'reconnaît ce droit. Le secré-
ta·ire d'Etat aurait pu suivre l'exemple de
'son chef dans l'autre 'Chambre, lorsqu'une
question analogue lui a été posée. Le pre-
mier ministre a répondu que sa mémoire
n'était pas assez bonne pour lui permettre
de se rappeler un discours qu'il avait pro-
noncé il y a six mois. La chose peut être
littéralement vraie, quant à sa mémoire,
parce que, -s'il en était autrement, je ne crois

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

pas qu'il se contredirait- aussi souveilt. C'est
souvent commode d'avoir une courte ié-
moire. Pourtant-, je dois dire que, suivant
moi, les- hommes publics qui prononcent des
discours ont dû savoir d'avance ce qu'ils
avaient W dire; ils doivent savoir ce qu'ils
disent et ne pas l'oublier aussi facilement
quand on leur pose des -questions sur cer-
taines déclarations qu'on leur attribue. Mon
honorable ami a déclaré, l'autre jour, et
cette' assertion ne manque pas -de force, qu'il
n'est responsable -d'aucun discours prononcé
par d'autres ù des assemblées publiques. Il
y a cette distinction à faire. Si le premier
ministre. Ou un autre membre de l'adminis-
tration, fait une déclaration devant le publie,
ce dernier a le droit de croire qu'il n'exprime
pas seulement sa propre pensée, mais aussi
la pensée même de tout le gouvernement
dont il est l'un des membres. Dans ce cas,
tout membre du parlement et tout autre
citoyen du pays ont naturellement le droit
de 'demander, aujourd'hui, au premier mi-
nistre: "Avez-vous fait cette déclaration, et
dans l'affirmative, est-ce votre politique?"
Je ne crois pas qu'aucun homme public
puisse nier cette proposition, si moins que
nous n'acceptions la nouvelle théorie gou-
vernementale dont les auteurs sont l'honora-
ble ministre des 'Chemins de fer et 'Ga-naux
et 'l'honorable ministre de l'Intérieur. Le
premier a exposé cette théorie dans un dis-
cours qu'il a prononcé, il n'y a pas long-
temps, dans le Nouveau-Brunswick, et le
second, dans un di'scoùrs qu'il a prononcé
récemment à Brandon. M. -Blair, ministre
des Chemins de fer -et Canaux, a déclaré
dans cette circonstance que M. Tarte avait
exprimé individuellement certaines opinions
sur une certaine question; mais q.ue la ma-
jorité de ses collègues dans le cabinet étaient
d'un avis contraire; que M. Tarte avait en-
tièrement le droit d'exprimer devant le pu-
blic sa propre manière de voir, bien qu'elle
fût en contradiction avec la politique du
gouvernement dont Il était l'un des membres.
Je 'ne puis accepter cette théorie, que je re-
pousse .in toto. Si je comprends bien le
principe de tout gouvernement responsable,
les membres d'un gouvernement de cette
nature doivent être d'accord sur toutes 'les
questions, et si l'un des membres du gour
vernement diffère d'opinion avec ses col-
lègues -sur une question dans la Chambre du
Conseil des ministres, il doit ou adhérer à
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la politique préconisée par la majorité du
cabinet, ou donner sa démisison. Volià ce
que doit être un gouvernemnent responsable,
si je comprends bien la signification de ce
nom. Puis, nous avons assisté à cet autre
spectacle étonnant donné par M. Sifton qui
a déclaré à ses électeurs de Brandon, qu'une
nombreuse délégation, plus riche, elle seule,
que toute la province du Manitoba, s'était
reurie auprès du gouvernement pour lui
demander l'imposition d'un droit d'exporta-
tion sur le bois. et que lui seul, dans le en-
hinet. s'était opposé à ce droit. Je me sou-
viens encore des devoirs qui Incombent à
un 'Conseil privé, et quant à la manière dont
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
peut concilier cette déclaration avec la théo-
rie d'un gouvernement responsable, ou avec
ses devoirs de membre du Conseil pHlvé, je
laisse aux honorables membres de cette
Chminbre le soin de l'apprécier eux-mêmes.
Je regrette d'avoir été entraîné dans le pré-
sent débat. Je n'aurais certainement pas-
pris la parole sur cette question des écoles
du Manitoba, si l'hon-orable séna&teur de
Ilalifax n'avait pas fait le discours que vous
avez entendu. Je n'y trouve pas à tedirë,
parce que ce discours rna pas manqué de
mou'dCration; mais j'ai -cru devoir relever son
appréciation du bill réparateur proposé, en
1S6. et de l'attitude prise par le gouverne-
nuent dont j'étais l'un des membres.

L'honorable M. DEVER: Il est très évi-
dent que l'honorable leader de la gauche a
eru que je voulais parler de lui lorsque j'ai
<lit que l'on n'avait visé que les .intérêts
de parti avec cette questio- des écoles du

aunitoha. Je lui. donne ma parole que ies
remarques sur ce point ne s'adressàient au-
eunement à lui. J'ai voulu simplement faire
arllusion aux honorables messieurs qui selon
moi, font trop de bruit avec cette question,
et Pas à d'autres.

L'honorable M. MILLS- (mnistre de la
Justice): J'ai écoute la eritiqùe dont ma ré-
ponse faite à l'honorable rsénateur de Wolse-
ley a été l'objet. Permiettez-moi de lire son
interpellation. Elle est- -ainsi doûtue:

Je voudraig savoir du gouverzement si la pré-
sente loi scolaire du MaiitobâMit un èglétñnt
satisfaisant de la question sbolaire en cetie prio-
veice, comme l'a déclaré :lXonorable secréaire
d'Etat et en quoi la loi scolaire actuelle di,'ère-
t-elle de la précédente ?

Moit honoráble ami· à formulé son lûterpel-
lation sous forme de 'question. Or, nous ne
sommes pas iéi pouk répondre U des qùes-
tions futilès. Le devoir dù gouvernement
est de :répondre à des questions se rappo-
tant aux affaires sérieuses, et qui intéressent
le parlement. Si l'honorable monsieur
trouve à redire à la réponse que j'ai donnée;
s'il croit que le règlemënt de la question des
écoles du Manitoba n'est pas satisfaisant;
si cette question l'intéresse; s'il croit qu'elle
intéresse également le pays ; enfin, s'il est
d'avis qu'il est possible de la règler mieux
qu'elle ne l'a été, il est libre de proposer
une motion à cette fin et de soumettre à. la
Chambre les renseignements qu'il possède
et les raisons qui le portent à croire que
cette question n'a pas reçu une solution sa-
tisfàisante. Mais la Chambte doit com-
prendre comme moi que l'on ne saurait dis-
poser de cette question au moyen d'une sim-
ple interpellatioù. L'honoiable monsieur.
naturellenient, est un politicien ardent, et
c'est en même temps un adversaire non
moins ardent de l'administiation actuelle.
Il a ^riu que cette question scolaire, si on la
tenait constaminent ouvèrte à la diseussion,
pourrait embarrasser le gouvernement. Je
puis dire à l'honorable inonsieur qu'il est
dans l'erreur, et que, à min avis, le règle-
ment e cette question a été fait jusqu'à un
ceftain point d'après les priiicipes qui ont
servi de base à l'organisation scolaire dans
la province d'Ontario. Or, dans cette der-
nière province la population catholique ro-
maine, pour ce qui regarde ses écoles sé-
parées, jo-uit, aujo'u±d'hui, de beaucoup plus
de droits et de privilèges qu'elle n'en avait
lofs de l'adoption des résolutions de la con-
vention de. Québec, qi. servirent de base à
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
L'opinion publique, comme mon honorable
ami le sait, s'est éclairée et formée dans le
sens de la tolérance. La disposition géné-
rale, pourvu que l'on ne porte pas atteinte
à l'efficacité du système scolaire, est d'accor-
der la plus entière liberté aux opinions in-
dividuelles,. et de traiter toutes les classes.
avec la plus gra,nde tolérance. J'ai toujours
cr, pour ce qui regarde la question scolaire
du Manitoba, que, lorsque. le calme sera ré-
tabli dans cette province, il y- aura. là un
apaisement des esprits comme la chose est
arivée dens là uo*vnèét d'Ontarie. Je esa
qu'il est impossible, vu la distribution ac-
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tuelle de la population, d'appliquer la loi L'honorable M. MILLS ministre de la
des écoles publiques comme elle l'est dans Justice) : Mon intention n'est pas de discuter
Ontario, parce que la population du Mani- ce point maintenant; mais j'attirerai l'a-tten-
toba n'est pas aussi dense que dans cette; tion de la Chambre sur le fait que le pre-
dernière province. Je me rappelle, lorsqu'on mier de ces deux jugements s'appuie sur une
proposait de régler cette question par un disposition relative aux écoles confession-
bill dit réparateur, j'examinai tous les rap- neles-
ports publiés dans la province du Manitoba.
Je constatai, après avoir jeté les yeux sur
les divers arrondissements scolaires, que,
dans un très grand nombre de districts, il
n'y avait pas quinze enfants qui fréquen-
taient chaque école. Prenez, par exemple,
un district scolaire où la population, s'effor-
çcant de procurer l'éducation à ses enfants,
n'est capable de tenir ouverte son école que
pendant une faible partie de l'année. Divi-
sez ensuite cet-te population en deux frac-
tions, l'une protestante, l'autre catholique
romaine. Les quinze enfants, par exemple,
que cette population possède doivent être,
de leur côté, pour les fins scolaires, divisés
en deux groupes, l'un protestant, l'autre ca-
tholique. L'un de ces groupes se composera
peut-être des deux tiers de quinze, et l'autre,
d'un tiers. Dans ces circonstances, il serait
virtuellement impossible d'appliquer M. un
pareil district, votre -système d'écoles sé-
parées. Tous ceux qui ont examiné la ques-
tion ont pu constater comme moi le fait que
je viens d'exposer. Mon honorable ami le
chef de la gauche, nous a parlé du bill ré-
parateur et de l'arrêté du Conseil qui lui a
servi de base. J'ai examiné avec un grand
soin, dans le temps, ce projet de législation.
Comme mon honorable ami le sait j'ai ex-
primé alors l'opinion que la province du
Mani-toba ne devait pas fouler aux pieds ses
obligations envers la minorité catholique-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'était très juste.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustiee): T'ai exprimé l'opinion que la mino-
rité eatholique devait jouir des droits qui
lui étaient reconnus par la loi. %on honora-
ble ami sait 'que deux décisions furent ren-
dues par le comité judiciaire du Conseil pri-
vé, 'et l'opinion se répandit que ces deux dé-
cisions ne s'accordaient pas l'une avec l'au-
tre. Tel ne fut pas, toutefois, mon avis,
après avoir étudié la question.

L'honorable M. BERNIER: Ecoutez!
écoutez!

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ce qui est une chose entièrement
différente des écoles séparées, comme mon
honorable ami peut le voir en examinant le
jugement de la cour Suprême du Nouveau-
Brunswick, qui fut confirmé par le comité
judiciaire du Conseil privé, jugement qui
n'a pas été rapporté dans le temps, mais
qui a été depuis tiré des notes des intéressés
dans la cause.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est4à-d'ire que, en vertu de ce jugement, la
législature en adoptant sa loi scolaire, n'a-
vait pas outrepassé ses pouvoirs.

L'honorable M. MILLS (miaistre de la
Justice) : Le point de droit était que les
écoles confessionnelles ne constituaient pas
des écoles séparées. ·C'étaient des écoles
placées sous le contrôle de la dénomination
religieuse à laquelle elles appartenaient res-
pectivement. C'étaient des écoles sur les-
quelles l'Etat n'exerait aucun contrôle, ou
aucune autorité, et l'on pouvait continuer à
les maintenir comme elles l'avaient été. Le
jugement dit que ces écoles ne pouvaient
être considérées comme des écoles de l'Etat
ou écoles publiques, mais comme écoles sim-
plement confessionnelles qui ne devaient
pas être traitées sur le même pied que les
écoles de l'Etat; que les écoles séparées n'é-
taient pas créées lors de l'union, mails
qu'elles le furent après l'union.

L'honorable M. LANDRY : En 1871.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : D'après les termes de l'Acte du
ïManitoba-ou l'Acte créant cette province-
et d'après les termes de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, aussitôt que -les
écoles séparées ont été créées, leur fonotion-.
nement fut garanti par un pacte entre la
minorité et la majorité, pacte aussi obliga-
toire que si ces écoles eussent existé avant
la Confédération.

464
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L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Et c'est sur ce fait que le second
jugement a été basé. Ce jugement déclare
que le pacte entre la minorité et la majorité
a été -violé. Mon honorable ami a mentionné
le bill de redressement, Ce bill contenait
plusieurs dispositions wltra vires, comme
mon honorable ami, le secrétaire d'Etat, l'a
fait remarquer -auparavant, parce que le
parlement du Canada n'avait aucune juri-
diction sur les matières auxquelles elles se
ra pportaient. Ce fait est 1incontestable. Ce bill
contenait aussi des dispositions qui, si elles
fussent devenues loi, n'auraient été qu'une
cause de contestation ou de procès sans don-
ner t la minorité un remède. Cet autre fait
es.t a ussi certain, à mes yeux, -qu'il est certain
que j'existe. Je citerai un exemple. Il ne
faut pas perdre de vue que les dispositions
di- l'Acte du Manitoba et de l'Acte de l'A-
niérique Britannique du Nord confèrent des
droits non à l'église catholique, mais aux
pa rents catholiques. Ceux-ci, naturellement,
out des guides spirituels, et c'est très juste ;
mais. je le répète, ce n'est pas à ceux-ci que
le droit aux écoles séparées est conféré.
C'et aux parents des enfants, comme je l'ai
dit. Ces droits sont basés sur la proposi-
tion lue l'action de l'Etat doit être exercée
sur ces écoles de la même manière que sur
les autres écoles. En sorte que, si la pro-
vince décidait qu'il n'y aura qu'un seul
bureau d'examinateurs, vous ne pourriez,
par aucune législation, ici-bien que ce droit
ou ce privilège d'avoir un bureau d'examina-
teurs distinct ait existé auparavant-vous
ne pourriez, ici, dis-je, par aucune législa-
tion décréter qu'un bureau d'examinateurs
distinct sera établi. Or, cette disposition, si
mon souvenir est fidèle, -se trouvait dans le
bill de redressement, et je soutiens que vous
ne liouviez pas plus légiférer sur ce point
(ue vous ne le pouvez sur toute autre mna-
tiére tombant dans la catégorie des sujets
exclusivement réservés aux législatures lo-
cales. Je soutiens que la question d'établir
I second bureau d'examinateurs, comme

je viens de le dire, n'est aucunement com-
prise dans les attributions du parlement fé-
déral. Par exemple, dans la province d'On-
tario. il y a quelques années, la charge de
surintendant des écoles fut abolie et un
bureau, dans lequel les diverses églises du
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pays étaient représentées, un bureau, dis-je,-
appelé " Conseil de l'instruction publique,"
fut établi. Je fus pendant un certain temps:
l'un des membres de ce bureau mixte. Par-
mi ses membres l'on remarquait l'évêque de
l'église anglicane, puis l'archevêque Lynch,
de Toronto. La législature d'Ontario adopta
une loi à l'effet de -substituer à ce bureau
et au surintendant de l'éducation un minis-
tre de l'éducation. Ce changement affectait
dans un sens les écoles séparées, mais il
n'affectait aucunement le droit conféré par
la disposition de l'Acte, qui créait les écoles
séparées.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce changement en affectait seulement le
fonctionnement et non le principe.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, et mon honorable ami, dans
son bill de redressement, a voulu pourvoir à
l'établissement d'un bureau chargé d'exami-
ner les candidats au professorat dans les
écoles catholiques, et distinct du bureau gé-
néral des examinateurs que la province a
établi pour s'assurer de la compétence de
ceux qui se destinent au professorat dans:
les écoles publiques, et veulent se cbarger
d'un enseignement requis par l'Etat. Pour
ce qui regarde la compétence, la loi ne doit
pas faire de distinetion entre les professeurs
catholiques et les professeurs appartenant
à d'autres dénominations religieuses. Si le
gouvernement du Manitoba modifiait, demain
par exemple, son système scolaire, personne
n'aurait le droit de s'en plaindre d'après les
dispositions de l'Acte du Manitoba. L'on
a voulu faire exercer ce pouvoir par le par-
lement fédéral; l'on a voulu-par le bill de-
redressement-que le parlement fédéral s'oc-
cupât du rouage scolaire, et je dis que ce
genre de législation fédérale ne pouvait
produire aucun bon résultat. Si le bill de
redressement eût été adopté, cette disposi-
ti'on relative à un bureau d'examinateurs
distinct, aurait causé un procès au lieu d'of-
frir un remède à la minorité catholique. Je
me rappelle d'avoir discuté à fond, dans le
temps, cet-te disposition avec le ministre
chargé du bill de redressement. Je n'en
suis pas très sûr; mais je crois avoir exprimé
alors la même opinion à l'honorable mon-
sieur qui est maintenant le chef de la gau-
che, Ici. Je n'ai pas l'intention de discuter
à fond, aujourd'hui, la question des écoles
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du Manitoba. Un honorable monsieur qui
m'a précédé, veut la soulever, et je ne vois
pas quel avantage l'on pourrait tirer d'un
nouveau débat sur cette question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qui se propose de la soulever?

L'honorable 1. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai compris que c'était l'honorable
sénateur de Saint-Boniface. Il est malheu-
reux, suivant moi, de faire de cette question
une affaire de parti, et l'on se trompe si l'on
croit pouvoir par ce moyen atteindre le but
que l'on vise. ,

L'honorable M. BERNIER : Cette inten-
tion n'existe aucunement.

1'honorable M. MILLS (ministre -de la
Justice): Telle était ma manière de voir lors-
que cette question des écoles du Manitoba
fit discutée la première fois dans le parle-
ment, et je n'hésitai pas alors à dire tout ce
que je pensais sur ce sujet, dans la Chambre
des Communes dont j'étais l'un (les mem-
bres. Mou opinion n'a pas changé depuis,
et je lis, aujourd'hui, que moins cette ques-
tion sera agitée, moins l'on s'efforcera de
soulever les partis l'un contre l'autre avec
cette question. plus il sera facile d'apaiser
les esprits dans la province du -Manitoba;
plus il sera facile d'amener Jes parties inté-
ressées à des termes raisonnables. Si l'on
suit le conseil queç je donne présentement, la
minorité obtiendra pratiquement la jouis-
sance de tous les droits et privilèges qui
peuvent lui être 'accordés pour son avan-
tage. Je suis, d'un autre côté, bien prêt à
admettre-et mon opinion est tranchée sur
ce point-qu'une éducation religieuse con-
venable, est plus propre à former l'esprit et
le ceur des enfants et à faire d'eux de bons
citoyens qu'une éducation purement sécu-
lière. Mais ce serait un malheur-et mon
opinion sur ce point est parfaitement fixée--
si mon honorable ami persistait . faire de la
question des écoles du Manitoba un sujet
de discussion dans cette Chambre et à la
soumettre au jugement des partis politiques
et de leurs chefs comme à un tribunal. Mon
honorable ami sait que l'opinion de la ina-
jorité sur cette question, dans la province
du Manitoba, est très tranchée. Il nous a
dit que la majorité des électeurs catholi-
ques a voté pour M. Hughi John Macdonald.
Je ne sais pas s'il en est ainsi. Toutefois,

Hon. M. MILLS.

je ne le conteste pas; mais j'ose dire que
l'intérêt de la minorité catholique n'est pas
que M. Hugh John Macdonald modifie sa
politique sur cette question, ou qu'il dévie
de la déclaration qu'il a faite, il y a quelque
temps, et dans laquelle il s'est montré d'ac-
cord avec ceux de ses 'adversaires, dont les
opinions sur la question des écoles séparées
étaient les moins flexibles. A mon avis
comme la chose est arrivée pour l'apaise-
nient de bien des querelles entre les hommes,
le temps-qui est le meilleur arbitre-fera
plus pour la. minorité catholique du Mani-
toba que tout autre médiateur. Il est éton-
nant de voir avec quelle ardeur nous avons
combattu, quelquefois, sur certaines ques-
tions que nous considérions comme étant
d'une importance vitale, et, en jetant nos
regards en arrière, après les années écou-
lées, nous pouvons des plus difficilement ex-
pliquer conment ces questions aient pu dans
notre esprit prendre de si grandes -propor-
tions. Un grand nombre de personnes, sans
doute, et peut-être une grande majorité de
la population. sont en faveur d'un système
d'écoles nationales, ou un système d'éduca-
tion uniforme. Ces personnes. sans mettre
de l'eau dans leur vin. soutiennent que per-
sonne n'a le droit de différer d'opinion avec
elles sur ce point. Elles prétendent que ce
qui est satisfaisant pour elles doit l'étre
également pour d'autres. Tant que vous
manoeuvrerez de manière à exciter ces per-
sonnes, ou à. entretenir leur excitation, vous
n'arriverez jamais à obtenir d'elles la moin-
dre concession; mais si rien n'est fait pour
entretenir cette excitation, le temps finira
par rendre ces personnes plus flexibles, et à
les rendre même indifférentes. C'est alors
que des concessions pourront être obtenues-
d'elles. Un parti tient d'abord à ses opi-
-nions; mais après un certain temps, un mode
d'existence convenable pour lui et non iui-
sible aux autres est accepté par les uns et
les autres. Chacun parait ensuite content
des concessions faites et des concessions Ob-
tenues.

L'honorable M. PERLEY:. Lorsque j'ai
fait mon interpellation, j'ai dit que je n'a-
vais aucun discours à prononcer. Je dési-
rais seulement obtenir -des renseignements
que j'avais, comme membre du Sénat, le
droit d'obtenir pour moi et pour d'autres.
On a insinué que j'ai fait cette Snterpella-
tion pour des fins -de parti. Je repousse cette
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insinuation in toto. Je n'aurais absolument
rien à gagner en agitant la présente ques-
tion au bénéfice d'un parti. Cette attitude
me serait plutôt préjudiciable. Je dois dire
quie je n'ai consulté aucun membre du Sénat
relativement à mon interpellation. Ce qui
m'a poussé e la faire est la déclaration faite
par l'honorable secrétaire d'Etat, l'année
dernière, que la question des écoles du Ma-
nitoba était réglée d'une manière satisfai-
sante. J'ai aussi constaté que le premier
ministre a fait une déclaration analogue. Je
me suis rencontré, l'année dernière, dans un
wagon de chemin de fer, en venant ici, avec
Sa Grace, l'archevêque de Saint-Boniface,
et je complimentai le révérend monsieur sur
la ninière satisfaisante dont la question des
écoles du Manitoba avait été réglée-et je
supposais alors qu'il en était ainsi-mais le
révérend mons-eur me répondit que j'avais
tort d'étre sous cette impresison, et il ajouta
que la déclaration faite en haut lieu, que
cette question des écoles était réglée, était
inexacte. Je lui dis que l'honorable secré-
taire d'Etat et le premier ministre avaient
fait. eux-mêmes, cette déclaration. Je ne
réptterai pas les paroles mêmes dont se ser-
vit Sa Grilce; mails elle contredit formelle-
ment cette déclaration, et elle ajouta que
cette question des écoles n'était pas encore
réglée. Je n'ai pas fait inscrire mon avis
d'interpellation sur l'ordre du jour jusqu'au
moment où j'ai lu dans les journaux que
les catholiques du Manitoba abandonnaient
avec regret la lutte pour le maintien de
leurs écoles séparées qu'ils ont soutenues,
pendant des années, au moyen d'une taxe
directe, et qu'ils avaient résolu de placer
leurs écoles sous le contrôle du bureau des
écols publiques. En lisant cette nouvelle,
fa i e-rn que la déclaration du secrétaire
d'Etat au sujet du règlement de cette ques-
tion, s'appuyait sur un malentendu et c'est
pourquoi j'ai fait mon interpellation. L'ar-
clevque, que j'ai mentionné il y a un ius-
tant, m'a dit que certaines concessions ont
été faites; mais que. ce n'était pas un règle-
ment convenable, et je sais que le nouveau
gouvernement qui s'est formé depuis ne fera
pas d'autres concessions. Je voulais savoir
du gouvernement en faisant mon Interpel-
lation. si la question des écoles avait été
régle d'une manière satisfaisante ou non.
Tel a été mon but. Celui qui a dit que j'é-
tais mûi par l'esprit de parti en faisant mon

soi

interpellation, affirme une chose qui n'a rien
de fondé. Aucun membre du gouverne-
ment ne peut me faire perdre le siège que
j'occupe ici. Du reste, je crois être un
homme digne de confiance. Je me conduis
d'une manière convenable et je paie mes
dettes quand je dois. Je me crois donc A
l'abri des coups de qui que ce soit-qu'ils
viennent du gouvernement ou de l'opposi-
tion.

Quelque soit le parti au pouvoir, la chose
m'est Indifférente. Je n'ai aucune faveur à
demanderý aux gouvernants quels qu'ils
soient. .Si sir Charles Tupper remontait au
pouvoir demain, je n'aurais aucune faveur
à lui demander. Je ne tiens qu'à ce que je
possède, et désire me conduire comme un
digne membre de ce digne. Sénat. Si je réa-
lise -ce -désir, personne n'aura aucun reproche
à me faire. Un changement de gouverne-
ment me serait même préjudiciable. J'ai un
gendre qui est un grit et qui occupe une po-
sition de première classe qu'il tient du gou-
vernement actuel, et si ce dernier était ren-
versé, mon gendre pend-rait sa position, Si
j'étais un partisan vénal ou mercenaire, tou-
jours ,prêt à appuyer le gouvernement--qu'il
ait raison ou tort-j'essaierais naturellement
de sauver mon gendre, et cette considération
pourrait me faire voter en faveur d'un. bll
de répartition comme celui qui vient d'être
rejeté. Mais je suis ici pour remplir mon
devoir comme un homme doit le faire, et je
ferai mon devoir en dépit de ceux qui m'ac-
cusent d'être mû par l'esprit de parti. Peu
m'importe que le gouvernail de ]'Etat soit
tenu par sir Wilfrid Laurier ou pair sir Char-
les Tupper. Je suis prêt à appuyer toutes
les mesures qui me paraîtront justes, et je
suis étonné que l'on ose m'attribuer des mo-
tifs malhonnêtes, lorsque chacun sait qu'au-
cun honnête homme n'aurait le courage d'ap-
prouver -toutes les fautes commises par le
gouvennement actuel depuis qu'il est au
pouvoir. Un honorable monsieur a donné à
mon interpellation une -réponse que le gou-
vernement ne désirait pas donner, lui-même.
Le mimistre de la Justice nous a dit qu'il
n'avait ipas reçu d'honoraires pour fournir
les renseignements que je lui ai demandés;
mais je sais, d'un autre c-té, que personne
ne pourrait approuver tout ce que le gou-
vernement actuel a fait, à moins de n'être
prêt à approuver toute une longue liste de
promesses non remplies. Je voterai tou-
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jours pour les mesures du gouvernement
lorsqu'elles me paraîtront bonnes, et je les
combattrai lorsqu'elles me paraîtront mau-
vaises. Tel est l'esprit qui m'a toujours ani-
mé jusqu'à présent, et qui m'animera tant
que je vivrai.

L'honorable M. BElRNIER: Je désire ajou-
ter quelques mots sur la présente question
qui a été traitée plus à fond que je m'y
attendais, et l'on voudra bien me permettre
de donner quelques autres explications.
L'honorable ministre de la Justice a parlé
des deux jugements qui ont été rendus sur
la question des écoles du Manitoba. Je crois
devoir exposer les raisons alléguées dans ces
causes et la portée des deux jugements men-
tionnés par l'honorable ministre de la Tus-
tice. L'exposé fait par l'honorable ministre
de la Justice contient -beaucoup de choses
excellentes ; 'mais je ne crois [pas que cet
exposé représente exactement la situation.
La .première iprétention de la minorité était
basée seulement sur les droits et privilèges
qu'elle croyait avoir acquis par la coutume
avant l'entrée du Manitoba dans la Confé-
dération. Cette prétention ifut déclarée non
fondée. Ce jugement est erroné; mais il. a
fallu -s'y soumettre. La minorité a ensuite
tourné son attention sur un autre Ipoint. Elle
examina le paragraphe 2 -de l'article 22 de
l'Acte du Manitoba, et 'crut que ce para-
graphe lui fournissait un autre 'moyen d'ob-
tenir un redressement. De fait, les lords du
Conseil iprivé ont déclaré que ce paragraphe
était la seule disposition législative, le seul
texte légal-et un texte substan>tiel-appli-
ca'ble à la cause ides appelants ou de la mino-
rité. Appuyé sur cette disposition, les appe-
lants ont .prétendu que la minorité avait ac-
quis des droits par la loi nprès l'entrée du
Manitoba dans la coinfédération. L'honora-
ble ministre de la Justice a dit avee raison,
je crois, qu'il n'y avait aucune contradiction
entre les deux jugements déjà mentionnés,
puisqu'ils se basent sur deux dispositions
légales différentes et s'appliquent û deux
instances également différentes.

L'honorable M. LANDRY: Ce'st le pre-
mier ministre qui a dit qu'il y avait con-
tradiction entre les deux jugements.

L'honorable M. BERNIER : Laissez ce
détail de côté pour le moment et prenez la
question comme elle se présente ici. Cha-
caun doit soutenir, dans l'intérêt de la justice,

Hon. M. PERLEY.

du franc-jeu et par respect aussi pour les
Lords du Conseil privé, qu'il n'y a pas con-
tradiction. Dans le dernier -appel de la mi-
norité, les principales prétentions de celle-ci
ont été soutenues par le 'Conseil privé. L'ho-
norable ministre de la Justice a parlé des
écoles séparées Il y a un grand malentendu
sur ce point. L'honorable ministre de la
Justice nous a aussi parlé des écoles con-
fesrionnelleâ qu'il a représentées comme
étant différentes des écoles séparées, et il
nous a en outre parlé du contrôle que l'Etat
doit exercer sur certaines écoles. Ceci im-
porte peu pour le présent. Dans notre pro-
vince toutes les écoles étaient publiques
avant 1890, et, à proprement parler, il n'y
avait pas alors d'écoles séparées en vertu de
la loi, -tel que la chose était comprise dans
les autres provinces. Nous avions dans le
Manitoba des écoles protestantes et des éco-
les catholiques; mais ces diverses écoles
étaient publiques, administrées et contrô-
lées de la même manière. L'Etat exerçait
un contrôle légitime sur ces écoles. Les ca-
thollques obtenaient leur quote-part de l'oc-
troi législatif; mais l'Etat retenait le droit
de contrôler cette dépense. Les catholiques,
ne se plaignirent jamais de ce contrôle, et
ne le blrtment pas davantage, 'aujourd'hui.
Tel était l'état de choses alors, et la distine-
tion faite par l'honorable ministre de la Jus-
tice n'a pas, je crois, de rapport avec la ques-
tion maintenant débattue. Que veut-on al-
jourd'hui ? La minorité catholique veut tout
simplement que l'on se conforme t. la déci-
sion du Conseil privé de Sa Majesté. Accor-
dez-lui par une loi les droits et privilèges
qu'elle réclame-et que le Conseil privé lui
a reconnus-et elle . sera satisfaite. Y
a-t-il rien de plus raisonnable?-La minorité.
ne demande que ce qui lui a été reconnu
par le plus haut tribunal de Sa Majesté.
L'honorable ministre de la Justice nous a
dit que cette question était agitée par ndus
pour des fins de parti. Il se trompe entière-
ment. Je suis mû par un profond asenti-
ment de mon devoir en persistant, comme je
le fais, à revendiquer les droits d'une frac-
tion importante de notre populatoin. Ces.
droits, je le répète, sont reconnus dans la
décision du Conseil privé, et nous né de--
mandons rien de plus que le maintien de ces
droits. Si, réellement, comme l'a dit l'hono-
rable ministre de la Justice, cette question
des écoles pouvait, avec le temps,. se régler
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paisiblement et d'une manière satisfaisante
sans notre intervention, je serais bien prêt
à garder le silence, ou à discontinuer l'agita-
tion. Je ne désire aucunement exciter les
préjugés ou remuer les mauvalises passions.
Je désire la paix et l'harmonie. Je suis un
.ujet britannique et j'aime les institutions
britanniques. Bien que les circonstances
nue paraissent actuellement contre nous, j'es-
père encore que le bon esprit qui anime les
institutions et le franc-jeu britanniques fe-
ront triompher les droits de la minorité ca-
tholique du Manitoba. Mais je suis mainte-
nant convaincu d'une chose. Un certain
parti veut actuellement que cette minorité
ferme les yeux ou s'endorme en attendant
li mort. Je ne puis accepter ce genre de so-
lution en remplissant mon devoir. On a
lancé une certaine Insinuation contre l'hono-
raile sénateur de Wolseley. L'honorable
mun.nsieiur ne m'a jamais consulté au sujet de
la présente question. Il a fait de son propre
mouvement l'interpellation qui a provoqué
le présent débat, et lorsque je lui ai de-
nianlé s'il visait un autre objet que celui
que comporte son interpellation, il m'a ré-
pondu: "Non; tout ce que je désire obtenir,
ee sont des renseignements."

Le- honorables membres de ce 'côtéci de
la Chambre ne devraient pas être l'objet d'in-
sinuations de la nature de celle dont l'hono-
rale sénateur de Wolseley a eu ft sie plaindre.
I'nn autre côté. je dois un tribut de recon-
naimsace A l'honorable sénateur ide Belle-
ville (sir Mackenzie Bowell), qui fut le
meilleur ami de notre -cause, ou de la mino-
rité en tholique du Manitoba ? Cet -honorable
imon-sieur s'est levé dans le .parlement pour
m:Antenir les droits de cette sminorité. Il a
su mettre de côté sa propre opinion sur la
question pour maintenir la constitution ; Il
n':i pas craint, dans le grand conseil de la
m!nzion. d'épouser la cause d'une minorité
perscrtée. Cet orangiste s'est levé parmi
les autres orangi-stes et il s'est constitué le
champion des droits égaux dans ce Domi-
nion. Mais, 'd'un autre côté, nous avons été
témoins le ce lainen-table et humiliant spec-
'tacle donné par certains eathoiques ro-
mains qui ont osé élever la voix contre la mi-
norité catholique persécutée. Je suis égale-
ment heureux de pouvoir, au nom de cette
minorité, témoigner ma gratitude jt tous
ceux qui ont donné leur. appui à l'honorable
sénateur de Belleville ipendant qu'il s'effor-

çait d'aider la minorité en question dans ses
heures d'épreuves.

L'OFFICIER DU REVENU A MONT-
MAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
Quel est le nom de l'officier actuel du revenu

(preventive officer) pour le district de Mont-
magny ?

Quel est son salaire?
Combien de saisies a-t-il opéré, depuis qu'il est

en fonctions, pour infraction aux lois de douane
et d'accise ? -

Combien le gouvernement a-t-il retiré de ces
saisies, soit par vente des objets confisqués ou
par amendes imposées ?

L'4honorable M. NItLLS (ministre de la
Justice) : Je répondrai une troisième fois a
cette interpellation. Le département du re-
venu de l'intérieur n'a -pas actuellement dans
le comté de Montmaigny d'officier préposé
spécialement à la protection du revenu
(preventive officer). Dans le mois de Lé-
vrier 1895, M. Maxime Dubé fut nommé pro-
visoirement à cette 'change et ses services
cessèrent le 25 août 1896. Durant cette pé-
riode. -deux saisies furent opérées par cet
officier dans le comté de Montmagny. L'une
réalisa unte somme mette de $59.99, et l'autre,
$163.34. Depuis le 26 août 1893, aucun
officier du revenu n'a été nommé spéciale-
ment pour le comté -de Mon-bmagny, et :e
service de la protection du revenu dans ce
comté et les autres cortés compris dans la
division de Québec est fait par le personnel
chargé du service général de eette division.
Telle est la 'troisième réponse que je donne
A l'honorable -monsieur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami, si je l'ai bien compris,
a limité sa réponse exclusIvement au ser-
vice du Revenu de l'intérieur. Le départe-
ment des Douanes emploie aussi des offi-
ciers épreventive officiers) ehargés d'empé-
cher toute infraction A la loi des Douanes.
La iréponse de l'honorable monsieur s'appli-
que-t-elle aussi au département des Douanes?

L'honorable «. -LA.'NDRY : L'hon-orable
ministre de la Justice sait très 'bien qu'il
ne m'a donné qu'une partie de la -réponse
qu'il doit donner, et s'il est bhonnête-(Ex-
clamations, oh ! oh l) ou s'il n'oublie pas
ce qu'il a déjà dit, ici, il doit se rappeler
qu'il m'a promis d'obtenir une réponse du
département des 'Douanes 1% la partie de
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mon interpellation concernant ce départe-
ment. Il nous fait remarquer que c'est la
troisième fois que je lui demande ces ren-
seignemne.ts. Je lui répondrai que 'ce n'est
pas la troisième fois ; mais la neuvième ou
la dixième fois.

Ma première interpellation date du 15
imîrs, et je ne reçus alors aucune réponse.
Le 10 mars, je renouvelai ma demande de
renseignements, et ne reçus encore aucune
réponse. Le 19 mars, je suis revenu à la
charge sans plus de succès-l'honorable mi-
nistre me demandant toujours du délai. Le
20 mars, l'honorable ministre m'a donné
'une réponse partielle en me promettant de
la compléter en obtenant ce qui lui ian-
quait du département qui pouvait le lui four-
nir. Le 21 mars, aucune réponse ne m'a été
donnée. Le 22, l'honorable ministre m'a dit
qu';il attendait d'un moment à l'autre du
département les autres renseignements qui
lui manquaient; qu'il ne les avait pas encore
reçus; niais qu'on les lui avait promis et
qu'ils seraient déposés devant la Chambre
le jour suivant. Le 23 mars, l'honorable
ministre m'a donné la réponse 'qu'il a répé-
tée, aujourd'hui, et il a ajouté qu'il deman-
derait au département des douanes une ré-
ponse à l'autre partie de mon linterpellation.
Le 26 mars, le ministre de la Justice a été
incapable de me donner le reste de la ré-
ponse demandée par moi. Le 27, l'honorable
ministre a déclaré qu'il n'était pas encore
prêt à répondre. Le 28, l'honorable minis-
tre n'avait pas encore obtenu les renseigne-
ments requis, et le 29, vous avez entendu la
réponse qu'il vient de me donner. C'est la
répétition de la réponse déjà donnée, et
l'honorable ministre se vante que c'est la
troisième fois qu'il répond à mon interpel-
lation, bien qu'il n'y ait pas encore répondu.
Mon interpellation a pour objet de mettre
levant la Chambre tous les cas de saisie

auxquels elle fait allusion, afin que la Cham-
bre . ait l'occasion d'exprimer son opinion
sur leur mérite. Si un membre de cette
Chambre a le droit d'obtenir une réponse à
ses interpellations, on devrait la lui donner.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur demande
combien de saisies ont été opérées dans le
comté de Montmagny depuis qu'un certain
officier du revenu (preventive officer) est en
fonctions. La réponse à donner, c'est qu'il
n'y a dans le comté de Montmagny aucun

Hon. M. LANDRY.

officier spécial chargé de 11 protection du
revenu. Mais je demanderai de nouveau
des renseignements .au département des
Douanes.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
monsieur m'a demandé le nom de la per-
sonne qui agissait dans le comté de Mont-
magny comme offieier de douane et je le lui
ai donné.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur me l'a fait
connaître verbalement.

L'honorable M. LANDRY : Oui..

CONCESSION DE TERRES AU CHEMIN
DE FER GRAND CENTRAL DU NORD-
OUEST.

INTER-PELLATION.

L'honorable M. PERLEY :
Je voudrais savoir du gouvernement si la con-

cession de terres faite au chemin de fer Grand
Central du Nord-Ouest est périmée, et s'il y a
quelque probabilité que le gouvernement accorde
une subvention en argent pour aider encore à la
construction de ce chemin de fer ?

J'espère que la présente interpellation ne
soulèvera pas une tempête comme celle que
j'ai faite sur la question des écoles. Je n'ai
jamais fait aucune remarque blessante lors-
que j'ai demandé des renseignements.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne m'en suis jamais plaint.

L'honorable M. PERLEY: L'honorable
monsieur m'a attribué une arrière pensée de
partisan. Je n'ai réellement aucune autre
intention, cette fois-ci encore, que celle d'ob-
tenir des renseignements.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'interpellation de l'honorable
monsieur est tout à fait pertinente. Il vent
avoir des renseignements sur des sujets d'in-
térêt public. et soumis à la juridiction du
parlement. Il demande si la concession de
terres faite au chemin de fer Grand Central
du Nord-Ouest est périmée. Je puis lui ré-
pondre que cette concession de terres est
périmée, sauf 320,000 acres gagnés par la
compagnie en construisant 50 milles de son
chemin. Quant à la seconde partie de l'ln&
terpellation, savoir, s'il y a quelque probabi-
lité que le gouvernement accorde une sub-
vention en argent pour aider encore à. la
construction de ce chemin de fer, je suis In&,
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capable de répondre dans le moment. Mon
honorable ami sait que le gouvernement sou-
inettra à la Chambre avant la fin de la ses-
sion ses résolutions au sujet des diverses
lignes de chemins de fer, si, toutefois. il a

inelques résolutions de cette nature à pro-
poser. Si l'on décide de faire quelque chose
pour le Grand Central du Nord-Ouest, cette
question sera considérée en même temps que
d'autres questions du même genre, lorsque
]v gouvernement s'en occupera, et je ren-
seignerai mon honorable ami sur ce sujet
aussit>t que je serai capable de le faire.

L'hinorable M. PERLEY: Je ne crois pas
fine mon avis puisse être très utile au gou-

' -nemient. Néanmoins, je me permettrai
de le lui donner. Le chemin de fer Grand
Central du Nord-Ouest est un chemin qui a
poir point (le départ la ligne principale du
demînin de fer Canadien du Pacifique, à
qIelques milles à l'est de Brandon. Il tra-
verse un territoire en se dirigeant vers le
Nord-Ouest. et son terminus est supposé
être à Batt:eford. Je crois que sa charte
lui donne cette étendue. On a fait à ce che-
ain une concession de terres de 6.400 acres
p:i r mille. Mais par suite de difficultés sur-
venues entre l'entrepreneur et les détenteurs
di la charte. la construction a progressé si
leIi enent que le droit 'à la concession de
terres est maintenant périmé, comme i'bo-
nornble ministre nous l'a dit. Au commen-
<'Hment de la colonisation des Territoires
,iiu Nord-Ouest. des chartes de chemins de
for ont été accordées et des exiplorations
fai:es pour ces (projets de voies 'ferrées. Il
(i:iit naturel alors de siupposer que ces che-
mains seraient bientôt construits, vu les gran-

le. roncessions de terres qui leur étaient
areordées. Quant au Grand Central. les
terres qui lui ont été concédées. à $2 l'acre,
auraient dû rapporter un montant suffisant
p'our construire 'tout le chemin. Le 'tracé de
<et te voie ferrée traverse un territoire uni
î. de prairie, très fertile. bref. une 'région
muehablement aussi bonne et avan!tageuse
qu' toute autre région du Nord-Ouest. et les
colons se sont établis le long de ce tracé
avec l'espoir que le chemin ide fer serait
hbiutt construit. Ces colons étaient dispo-
sés à s'imposer des privations et à suppor-
ter. pendant un certain temps. les difficultés
que rencontrent tous ceux qui se livrent à
la eulture du blé, dans un endroit éloigné
d'un chemin de fer. Cette culture, idans ces

conditions, ne saurait être rémunératrice.
Les frais de transport absorbent tout le bé-
néfice et même plus. Ces co-ons n'ont peut-
être pas d'abord prévu ce fait, mais ils sont
en état de comprendre maintenant que l'on
ne saurait cultiver du blé avec profit à plus
de 16 milles' d'un chemin de fer. -Sur 'tout
le tparcours -du tracé exnploré du " Grand
Central." Il y a de nombreux et de gran'ds
établissements de 'fermiers. Les terres ont
été concédées à des compagnies de coloni-
sation, et ces compagnies y ont transporté
un grand nombre de colons qui se sont fixés
le long du " Grand Central" projeté depuis
le point de départ de cette ligne jusqu'à
l'ouest de l'endroit où je réside. jusqu'au
Fort-Qu'Aappele. Je connais une -colonie de
méthodistes, composée d'une classe supé-
rieure de colons. qui s'est établie au nord de
l'endroit où je réside, à 35 milles du chemin
de fer. Plusieurs de ces colons ont dà aban-
donner :eurs fermes, et d'autres en* feront
autant si le chemin de fer " Grand Cen-
tral" n'est &pas construit. A l'ouest de cette
colonie se trouvent d'autres établissements
-ceux d'Abernethy et de Balcarris. Ces éta-
blissements sont situés dans l'un; des dis-
tricts les plus appropriés à la culture du
blé. Mais ils sont obligés de transporter
leur blé à 28 et 30 imilles de distance pour
atteindre le marché. ls ont attendu jus-
qu'd présent la .construct!on du " Grand
Central." On ne connaît -pas parfaitement
quel sera la direction et le terminus ouest
de ce chemin, et c'est pourquoi je 'voudrais
savoir si le gouvernement, en accordant une
subvention, n'a pas le pouvoir de contrôler
le tracé du chemin. A partir du nord de la
colonie méthodiste jusqu'au chemini de fer
du Manitoba et du Nord-Ouest. la distance
doit être de 60 ou de 70 mil:es, et sur tout
ce parcours il n'y a aueune voie ferrée. Il
en est ai-nsi jusqu'à ce que vous ayez atteint
la station de Broadview. A partir de York-
ton, le pays est établi, et les.,établisseiments
se continuent sans interruption en gagnant
l'est jusqu'à Brandon. Si vous allez plus à
l'ouest, et si le chemin de ifer en question
prend la direction nord, les habitants de la
région située plus à l'ouest ne seront pas sa-
tisfaits, et c'est pourquoi j'attire l'attention
du gouvernement sur 1'à-tpropos qu'il con-
trôle le tracé. SI le gouvernement accorde
une subvention, je voudrais qu'il exercàt
son Influence sur la compagnie pour l'enga-
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ger à tracer son chemin sur la ligne qui
conviendra le mieux aux colons.

La charte du " Grand Central" est main-
tenant possédée par la compagnie du che-
min de fer 'Canadien du Pacifique. et cette
compagnie pourra répondre au gouverne-
ment: " C'est du blé pour notre moulin, quel
que soit le tracé du chemin. Si le chemin de
fer se dirige vers le nord, à travers la région
de la Butte des Castors, le développement
de cette région nous profitera quel que soit
le tracé de la voie ferrée. Or, ce raisonne-
ment n'est pas juste. Les fermiers auxquels
jai fait allusion se sont fixés aux endroits
qu'ils occupent maintenant, parce qu'ils
croyaient que le chemin de fer passerait à
proximité de leurs fermes, et je tiens aussi à
faire remarquer au gouvernement que le
(iemin de fer en question ne sera pas cons-
truit s'il ne lui accorde pas une subvention.
Il devrait être construit maintenant. Je
connais d'excellents citoyens comme le Ca-
nada en produit, qui sont établis là depuis
17 ans, et qui ont espéré, tous les ans, voir
construire le chemin de fer en question dans
leur voisinage. Ils m'ont prié et ils prient
en même temps le parlement de voir i ce
que ce chemin soit construit. L'exécution de
cette entreprise a été retardée par des pro-
ees provenant de diverses causes, et les
habitants du Nord-Ouest en ont souffert
grandement. Comme je l'ai dit aucune au-
tre partie des Territoires du Nord-Ouest
n'est supérieure à la région que doit tra-
verser ce chemin.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Combien reste-t-il de milles à cons-

truire?

aujourd'hui. J'espère que le gouvernement
sera en état de faire avec la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacidique des
arrangements en vertu desquels le chemin
en question sera construit sans autres délai
à travers la région habitée, dont je plaide
présentement les intérêts.

L'honorable U. BERNIER : Je crois de-
voir appuyer ce que vient d'exposer l'hono-
rable sénateur de Wolseley. Bien que la
région dont il a parlé soit très éloignée de
Winnipeg, j'ai eu l'occasion de la traverser,
et j'ai constaté que c'était une région de
première classe. Il y a, je crois, une dis-
tance de 80 milles environ entre les deux
chemins de fer à partir de Broadview jus-
qu'à Yorkton. Il y a là des colons depuis
plusieurs années. D'autres ont aussi l'in-
tention d'aller s'y fixer, et je crois qu'un
chemin construit comme vient de l'indiquer
l'honorable sénateur de Wolseley serait réel-
lement des plus avantalgeux aux colons et
au pays.

LA SITUATION DANS L'AFRIQUE
•MERIDIONALE.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que l'ordre du jour soit appelé. je dé-
sire attirer l'attention de l'honorable leader
de cette Chambre sur une couple de télé-
grammes qui ont paru dans un journal-l'un
de New-York, l'autre de Sydney, Nouvelles
Galles du Sud, et qui ont une certaine im-
portance pour le pays dans le moment ac-
tuel. Celui de New-York est daté du 28
mars. et il est ainsi conçu:

LES COLONIES CONSULTEES.

L Y n i New-York, 28 mars.--M. Chamberlain s'est
L'honorable 'M. PERLEY :, Cinquante abouché avec les délégués australiens qui sont

milles seulement sont construits et l'autre maintenant à Londres et il les a consultés au
-paTtie qu'il faudrait construire est de 135 sujet de la cessation de la guerre du Sud-africain.

d dit un message du cable adressé au " Herald."
:milles. Ce chemin desservirait les nombreux On rapporte que le secrétaire des colonies s'est
habitants de cette région. Si de nouveaux mis en communication avec le premier ministre

. idu Canada, sir Wilfrid Laurier, pour le même
colons veulent aller s'éitablIr plus lomn, lais- objet. Quant aux recommandations faites par les
:sez-les faire, mais les anciens habitants aux- hommes d'Etat Coloniaux, l'on ne pourrait le

q dire avec certitude ; mais l'on croit que ces hom-
quels je fais présentement allusion, de- mes d'Etat sont en faveur de l'application de
vraient en toute justice avoir la voie ferrée principes rigoure-ux. On croit que les autorités
-en question, et je désire que le gouverne- impériales ont reçu du gouvernement de la Colo-

ie du Cap d'énergiques représentations qui dé-
ment voit à ce que cette voie (le "Grand clarent que l'emploi de moyens doux et concil-
Central") soit construite de manière à pou- iants à l'égard des hollandais rebelles,. n'aurait

d'autre résultat que de faire de tous les loya-
voir desservir convenablement ces babi- listes autant de rebelles. Le bruit court danis les
-tants. Ce sont de bons et dignes pionniers cercles parlementaires que le gouvernement
-d'une Importante région du Nord-Ouest, et émettra bientôt une proclamation annexant

l'Etat libre d'Orange, et que la même ligne de
Ils méritent d'obtenir ce qu'ils demandent, conduite sera tenue i l'égard du Transvaal aus-

Hon. M. FERLIY.
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sitôt que les armées britanniques seront en état
de faire respecter une proclamation de même
nature.

Je voudrais savoir si une correspondance
de cette nature a été échangée entre les
autorités impériales et le gouvernement ca-
nadien, et si, dans l'affirmative, l'honorable
iu:nistre de la Justice est en état de nomm.u-
niquer aÜ la Chambre et anu pays 'cette cor-
respondance, et de nous faire connaitre
quelle attitude le gouvernement a l'inten-
tion de prendre sur le sujet mentionné dans
le télégramme que je viens de lire. La se-
cond message télégraphique n'est pas moins
important que le premier, et il est ainsi
conçu :

La souveraineté anglaise doit être absolue.
Les premiers ministres australiens ont envoyé

conjointement un message à M. Cham-
berlain au sujet de la guerre du

Sud-africain.
(Dépêche de la presse associée.)

Sydney, Nouvelle-Galles du Sud, 27 mars.-Les
premiers ministres australiens ont envoyé con-
jointement un télégramme à M. Chamberlain,
déclarant qu'il n'est pas désirable de conclure la
paix dans le Sud-africain, si ce n'est à des condi-
tions garantissant la suprématie absolue de l'au-
torité britannique.

Je voudrais aussi savoir-si l'honorable
monsieur est en état de nous le dire-si le
premier ministre du Canada a adressé une
recommandation analogue aux autorités im-
périales, et,' dans la, négative, quelle est l'in-
tention du gouvernement,? Selon moi, s'il
i'est permis d'exprimer ma propre opinion,

kes premiers ministres australiens ont pris
ine attitude conforme à la première résolu-
tion qu'ils ont adoptée d'aider la mère pa-
trie dans cette guerre idu Sud-aifricain..

Après avoir aidé la mère patrie dans cette
-.uerre. comme ils l'ont fait, après avoir sup-
porté une part des frais de cette guerre et
lrnmné jusqu'au sang de leurs enfants pour

le maintien de la suprématie anglaise
dans le Sud-africain, demander à la
mère patrie la permission de lui don-
ner leur avis sur la nature de la
paix à conclure avec ses ennemis du
Sud-africain et lui recommander de ne con-
elure la paix avec le Transvaal et l'Etat 11-
bre d'Orange. qu'après avoir assuré la su-
prématie anglaise n'est pas enfreindre .n
règle que les convenances imposent à une
colonie dans ses relations avec sa mère pa-
trie. J'attire l'attentio.n du gouvernement'
sur ce sujet, et j'espère que, s'il n'a pris en-
core aucune résolution dans le sens de celle

des gouvernants australiens, il ne manque-
ra pas de le faire. Je regrette que, dans
cette occasion comme lorsqui s'est agi des
contingents. notre gouvernement, au lieu de
prendre le premier l'initiative. soit encore
obligé de marcher sur la trace des autres
gouvernements coloniaux. J'admets -que
ces derniers ont assumé une grande respon-
sabilité en prenant sur une question aussi
importante l'initiative que je viens de men-
tionner. Il y a vingt ans, toute colonie qui
eût osé indiquer à la mère patrie les condi-
tions auxquelles el.e devait faire la paix
avec un pays conre lequel elle était en
guerre, eût été des plus mal accueillies. Ses
conseils eussent été itraités avec mé;>ris,
comme le fut la résolution que le .parleiient
du Ganada adopta relativement à l'autono-
mie de l'Irlande, résolution dont le gouver-
nement Gladstone ne tint aucun compte.
Mais les circonstances ne sont plus les
mêmes, et les colonies ont adopté la politi-
que d'aider selon leurs ressources la mère
patrie à maintenir sa suprématie dans le
Sud-a.fricain. Personne me blâmera, sans
doute. de ce que je soulève la présente ques-
tion, parce que je sais que tout le peuple du
Canada's'y intéresse -beaucoup, et parce que
le gouvernement, je l'espère, peut, comme
,'a fat pour les contingents, prendre une
résolution énergique dans le sens de celle
prise par les colonies australiennes, et pro-
tester même-si .la chose devenait nécessaire
-contre des propositions de paix autres que
celles recommandées dans le télégramme que
j'ai lu il y a un instant.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
J'ustice) : Je ne suis pas en état, aujourd'hui.
de répondre aux questions que vient de me
poser mon honorable ami. Je ne crois pas,
toutefois. qu'une seule divergence d'opinion
existe idans tout l'empire britannique sur le
devoir qui Incombe au gouvernement impé-
rial sur la présente question. Lord Nelson
a dit. dans une certaine occasion. que l'An-
gleterre s'attenlait à ce que tout sujet an-
glais fît son devoir, et j'ai raison de croire
que le premier ministre actuel et ses col:lè-
gues -dans le gouvernement du Royaume-
Uni feront aussi leur devoir. Ce devoir est
parfaitement connu.

Le gouvernement de. la mère patrie a era
déjà-et c'était l'opinion des deux partis
politiques en Angleterre-que, si l'Angleterre
acquérait d'autres territoires, elle se met-
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trait dans la position de celui qui trop em- criices d'argent et d'hommes que se sont
brasse, etc. Cependant, depuis qu'une pa- imposés avec empressement les diverses par-
reille doctrine prévalut, l'empire britanni- .ties de l'empire, la paix à conclure n'était
que a triplé l'étendue de son domaine. Je qu'un compromis de nature à nous mettre
ne puis, dans le moment, faire l'historique 1 sous l'impression que ceux qui sont à la
de l'évolution par laquelle l'opinion opposée tête des affaires, en Angleterre, ne sont pas
prévaut, aujourd'hui. Nous aurons une à la hauteur (le la si.tua-tion, ou si l'on se
meilleure occasion de le faire lorsque nous
discuterons le bill relatif aux conti'ngents.
L'Agleterre. (ependant, a ccorda dans le Sud
africain, il y a un certain nombre d'années,
'une autonomie à des personnes qui étaient
ses sujets. Les Boers, en effet. sont nés sous
la domination de la couronne d'Angleterre,
et celle-ci leur procura leur indépendance

contentait d'un compromis propre à créer de
'irritation et des désappointements en Ca-
nada et dans les colonies australiennes.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre pourrait-il nous dire si les opinions
qu'il vient d'exprimer seront mises devant
cette Chambre sous la forme d'une résolu-
tin ou si elles seon tranmiseshiI aux- au-

a certaines conditions. L'IEtat libre d'oran- . . ..
greet assbleentbie replicesconitinstorités impériales -sous la forme d'un arrêtésa paissablemuent bien rempli ces conditions duConseil?

jusqu'au moment ou il a commis la folie de
s'allier à ses voisins plus ambitieux et moins L'lo.norahle M. MILLS (ministre de la
scrupuleux du Transvaal. Quant à ceux-ci Iustie)- : Je suis incapable d'ajouter rien
ils n'ont jamais tenu compte des conditions de plus dans le moment sur le présent sujet.
imposées à leur autonomie. Ils ont toujours Lors de la dernière session. les deux Cham-
paru croire qu'un pacte n'oblige que l'une )ies adoptèrent unanimement des résolu-
des parties contractantes. Ils débutèrent tions en faveur des droits de la population
comme les habitants de i'Oirange avîe une il l'origine anglaise du Transvaal. Au cours
dépendance aecordée -Sous condition que les dle la )rèsente session nous discuterous un
deux populations de race blanche du Trans- hill à l'effet de contribuer à l'entretien, dans
vaal-composées d'anglais et de Hollandais- le Sud-africain, des contingents que nous y
seraient placées sur un pied d'égalité. Mais avons envoyés pour obtenir le résultat que
aussitôt que leur indépendance fut passable- nous croyions désirable. lors de la dernière
ment bieu consolidée et reconnue. les Hol- sesion. Or. si lors de la dernière session,
landais du Trans.aal, en majorité, mirent nous avons adopté une résolution en faveur
de côté cette condition, et privèrent la mi- de la population d'origine anglaise du Trans-
norité de ses droits. Ils imposèrent sur vaal, et si. à la session suivante, nous ajou-
celle-ci le fardeau des taxes sans la faire tons à l'appui moral donné par notre résolu-
participer aux honneurs politiques, ou au tion une aide matérielle, on ne pourra cer-
patronage public. Les boers du Transvaal 'tainement pas douter de notre zèle et de
ont continué de se conduire ainsi jusqu'au nos sentiments pour -la cause de nos frères
moment où ils ont pris les -armes contre du Sud-africain.
l'Angleterre. Cette guerre doit se terminer L'honorable M. LANDRY: L'honorable
par une paix qui mettra ces mêmes boers et 1min!stre, je crois. n'a pas comipris ce que
leurs alliés dans l'impossibilité de renou- j'ai 'voulu dire. J'ai peut-être manqué de
vêler l'état de choses qui existait avant earté. Je n'ai pas fait allusion aux senti-
eette guerre. et cela jusqu'à la fin des temps. ients expriis 'par l'ho:norable monsieur

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez! i dans sa résolution de l'année dernière, et
qui a eu pour effet l'envoi de contingents en

L'honorable M. MILLS (ministre de la Afrique ; mais. aujourd'hui, l'on émet l'idée
Justice) : Tel est mon -avis. et j'espère que d'insister auprès des autorités impériales sur
nous ferons tous notre devoir en voyant que la nécessité qu'il y -a de ne faire la paix qu'à
telle est aussi la politique de ceux qui sont tel-les et telles :conditions. Je voudrais sa-
actuellement chargés de la direction et les voir si nous devons fixer les conditions com-
destinées de l'empire. Le lien qui unit les me les autres colonies l'ont fait-c'est-à-dire,
diverses parties de l'empire est plus resserré les conditions auxquelles la paix doit être,
qu'il ne l'a jamais été auparavant, et je se- selon nous, signée par l'Angleterre. Si cela
rais certainement très affligé si, après les sa- doit être fait, je voudrais savoir si l'inten-

Hon. M. MILLS.
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tion est de procéder par l'action des deux une importance particulière par suite du fait
Chambres du parlement ou simplement par qu'uii membre, au moins. de la Chambre
un arrété du Conseil. des eoimunes s'est -démis de son mandat de

L'honorable M. .MILLS (uiini«tre de la député apour protester contre l'envoi d'un
LUL&.L~'L1 LAU di ~ULLii1 JC d1

Jus:ee): Mon honoralyle ami .a entendu la
lecture des deux télégrammes que l'honora-
ble chef de la gauche a lus à la Chambre.
J':ai rúpondu aux questions que m'a Posées
eet honorable monsieur et ces questions

nît dle même nature que celle que me pose
maintennut mon honorable ami. Je ne pu's
répondre plus spécifiquement que je ne l'i

L'honorable M. PROWSE : La réponse,
que nous avons reçgue de l'honorable minis-
tre lu la Justice n'est ipeut-être pas aussi
r-'is-e iue la voudrait le pays dans le$ cir-
meamnces actuelles. Nous savons que le
rtner ministre a beaucoup hésité lorsqu'il

s'est agi de l'envoi de contingents en Afri-
que. et il expliqua son. hésitation en disant
un' i: a ttemlait axant d'agir que l'opinion'

se fft ;IroinionCéC sur ce.te question.
itinu. l'opinion publique se prononga en fa-

veur de cet envoi et -le gouvernement em-
n:tl pas . Il est possible que la réponse

itie nous venons -de recevoir d. ministre dle
lu .Jnstile sur cette nouvelle quest ion 1u1
l'on soulève au sujet des conditions de la
pa ix à conclure avec les Boers de :'Afri-que
méridionale, est semblable -à la première ré-
ponse donnée par le premier ministre au
sujet de l'envoi de contingents en Afrique.
Peut-être l'honorable ministre de la Justice
a-t-il voulu dire que le gouvernement attend
que l'api.nion publique se soit manifestée
avant de prendre une décision. S'il en est
ainsi. le gouvernement idoit voir à peu près
ce qu'est l'opinion -publique sur la présente
<question en voyant l'attitude que le Sénat
'sf disposé à prendre. Le gouvernement doit
voir. par conséquent. que le peuple en géné-
ral partage entièrement l'avis des colonies
australiennes sur cette question des condi-
tions (le la :paix. et je suis convaincu que
'honorable ministre de la .Tustice lui-même

partage cet avis. comme il nous l'a presque
uí-l:ré formelqement. Il importe que non-
setlenent la Grande-Bretagne saehe qu'elle
sora. appuyie dans cette guerre du Sud-
africain par le Canaïda : mais que totes les
autres nations sa:chent aussi que 'Anleterre
ne manquera pas d'auxiliaires dans sa :utte
contre les Boers. La question de l'assis-
tance à accorder à la mère patrie a aicquis

cotnetdans le Su -afrlica nl. ette e-
mission ou ce protêt pourrait mettre quel-
ques-uis sous .l'impression que. peut-être.
une grande 'partie de la population cana-
dienne est opposée à cette plitique de parti-
c'iper au dehors à la défense de *eipire ;
mnais je suis convaincu qu'i: n'en est pas
ainsi. On rencontrera peut-être ici et L1,
quelques voix dissidentes ; mais nous pou-
vons, à bien dire affirmer que le Canada est
una-niie sur la 'présente question. et que
le pays est prêt à a:ppuyer toute politique
éner.gique qu'aidorl gouvernement pour
aider la mère patrie à e.ontinuer la présente
guerre jusqu'à ce que le drapeau anglais
flotte trioinpla.lemient non seulement da ns
V'Etat libre d'Orange. mais aussi dans le
Transvaal.

TROISI1EME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisiènme
fois:

Bill (34) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Canadien du.
Pacifique."-(L'honorable M. Macinnes.)

Bill (G) intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie d'Aciérie Cana-
dienne,"-(L'honorable M. Clemow.) *

Bill (F) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du canal de Montréal à Ottawa et la
baie Georgienne."-(L'honorable M. Clemow.)

Bill (46) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie de pont et de tunnel du Canada
et du Miehigan."--(L'hîonorable M. McCal-
lum.)

Bill (221 intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du. pont de la Grande IDe de
Niagara."-(L'honorable M. Maclnnes.)

BiH (41) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du pont et tninel de chemin de
fer de la 'rivière Sainte-Claire.'-(L'honora-
ble M. Perley.)

Bill (44) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du pont du Sud du Canada."-
(L'honorable M. Perley.)
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BILL CONSTITUTIF DE LA CORPORA-
TION DU TIES-SAINT-IEDEMPTEUR.

DEUXIEME LECTURE.

L'ionorible M. BERNIER: Je propose la
deuxième lecture du bill (77) intitu:é: " Acte
constituant en corporation la congrégation
du rs-Saint-Itádempteu."-Certains révé-
rendms imssieurs désirent se constituer en
corportin sous le nom de Cougrégation du

T in-aint-Itédempteur. Le présent bill
Ipourrit a la nomination de ses directeurs,
lui confère le droit d'acquérir des propriétés
pour les fins de sa constitution, pourvu que
le revenu annuel de ces propriétés ne dé-
passe pas $20,000.

L'honorable M. PROWSE: Je ne me lève
pas pour m'opposer à ce bill; mais il y a
dans cette mesure un point sur lequel je dé-
sire attirer l'attention. D'autres corps re-
ligieux en dehors de l'église romaine soulè-
veront peut-être une objection contre le titre
même du bill. Ce titre suivant moi, devrait
être changé, vu que c'est un titre que ré-
el:iuent toutes les congrégations chrétiennes.
Toutes les églises chrétiennes, en effet, à
quelque dénomination qu'elles appartiennent,
prétendent être des congrégations du Très-
Saint-Rédempteur, et il me semble que c'est
presque de la présomption-po-ur ne pas dire
de l'arrogance-de la part des révérends mes-
sieurs dont il est maintenant question, de
vouloir constituer une congrégation de cette
nature à l'exclusion de toutes les autres
congrégations chrétiennes.

L'honorable M. BERNIER : Je remercie
l'honorable monsieur de ses remarques. Je
lui dirai que la congrégation des révérends
messieurs en question porte depuis près d'un
siècle le titre qui lui est donné, et ce serait
malheureux si le nom constitutif de cette
corporation était changé. Le comité auquel
sera renvoyé le bill pourra. sans doute. ré-
soudre cette question.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus -une deuxième
fois:

Bili (45) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique."-(L'honorable M.
Clemow.)

Hon. M. MILLS.

Bill (43 intitulé: " Acte constituant en
corporation 1. Compagnie du chemin de fer
de Port-Dover. Brantford, Berlin et Gode-
rich."-(L'honorable M. Merner.)

Le Sénat s'ajourne.
La séance est levée.

SENAT.

, Séance du 30 mars 1900.

Prèsideuce de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

TROISIEME LECTUITE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois:

Bill (A) intitulé : "Acte pour faire droit à
Edwin James Cox."-(L'honorable M. Cle-
mow).

Bil. (21) intitué: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Hereford."-
(L'honorable M. Perley).

BILL POURVOYANT AUX DEPENSES
DES VOLONTAIRES CANADIENS -SER-
VANT SA MAJESTE EN AFRIQUE.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je .propose la deuxième lecture du
bill (59) intitulé: " Acte à l'effet de pour-
voir aux dépenses des volontaires canadiens
servant Sa Majesté dans l'Afrique du Sud."
Ce bill est d'une très grande importance
non seulement parce qu'un certain nombre
de 'personnes sont intéressées à recevoir l'ar-
gent qui est 'demandé par cette imesure, mais
aussi parce que l'adoption de ce bill indique
la nouvelle phase dans laquelle se trouvent
et se trouveront désormais nos relations
avec la mère patrie. Dans l'histoire d.u dé-
veloppement de l'empire britannique rien
n'est plus intéressant que les diverses phases
qu'ont 'traversées les relations des colonies
ang:aises avec leur mère patrie. La Cham-
bre sait que, lorsque ces colonies furent
fondées ; lorsque la mère patrie envoya ses
enfants au dehors sur de nouveaux terri-
toires, ces enfants emportèrent a'vec eux la
loi, les coutumes, la vie sociale et indus-
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trielle de leur mère patrie ; mais on disait
alors qu'ils emportaient avec eux seulement
ce (lui leur convenait de la loi et de la cou-
mne anglaises, ou ce qui était approprié et

applicable aux nouvelles circonstances dans
le.squelles ils se trouveraient. Ces sujets an-
gllais établis sur les nouveaux territoires ont
S1oujours iprétendu que la loi anglaise conve-
nait parfaitement à leur nouvelle situation,
mîêmne la loi qui pourvoit à la création d'un
parlement, à l'établissement de législatures
lo-ales dont l'objet était de faire -de la lé-
gislation destinée à compléter les lois impor-
tées d'Angleterre. On reconnaissait alors
que plusieurs lois appliquées en Angleterre
nétaien.t pas appropriées aux circonstances
:is lesqueolles se trouvaient les colonies, ou

que celles-ci avaient des besoins auxque:s
les .lois anglaises ne [pourvoyaient pas cou-
venablement. C'est pourquoi l'on comprit
qu'ér.:thlir sur les lieux une législature capa-
ble (le juger des 'faits était une partie essen-
tielle du rouage administratif des colonies.
Je ne discuterai pas les diverses opinions
qlui furent émises sur ce sujet. Au début.
ou dans la première période de 'l'histoire
coloniale, la -plupart des officiers en loi de la
Couronne étaient d'abord opposés à ce que
la :oi constitutionnelle anglaise fût appliquée
<!ans toute son étendue aux colonies ; mais
les opinions se modifièrenit graduellement
.insqu'à ce que la Clanbre de l'Echiquier,
dans la cause de 'la Reine vs Eyre, reconnut
la iloetrine prônée depuis longtemps par les
colonies, que celles-ci avaient :e droit d'être
pourvues d'une assemblée législative dont
l'objet serait de compléter les lois anglaises
qu'elles avaient emportées avec elles. Toute-
fois. l'établissement de cette législature co-
loniale 'fut loin, au début. d'être une organi-
Sation aussi parfaite que le gouvernement
parlementaire anglais. La Couronne récla-
nait le droit, comme prérogative, de diviser
le pays en districts électoraux, de fixer le
nombre des représentants à élire, et la Cou-
ronne établit aussi la règle d'après laquelle
tont homme est considéré comme libre. en
fixant le cens électoral. Ce cens consistait
en la possession d'un immeuble de son
propre chef. La Couronne réclama aussi le
privilège de fixer la durée des sessions lé-
.rislatives et ne permit pas. non plus. pen-
dant longtemps, aux législatures coloniales
de fixer la durée du mandat parlementaire.
Les représentants du peuple pouvaient être
maintenus en fonctions durant le bon plaisir

de la Couronne, c'est-à-dire, que la durée de
leur manidat était indéfinie. Leur mandat
ne cessait que lorsqu'il plaisait à la Cou-
ronne de dissoudre l'Assemblée 'législative.

Sur tous ces points d'importants change-
ments se sont produits; mais le plus impor-
tant des changements que nous présente
l'histoire du gouvernement colonial, fut l'in-
auguration du système du gouvernement
responsable, c'est-à-dire, du système en
vertu duquel les ministres et conseillers de
la Couronne -sont responsables envers les re-
présentants lu peuple. L'introduction de
cette forme de gouvernement a donné aux
colonies une organisation politique qui res-
semble beaucoup à celle du Royaume-Uni.
En réalité ce changement a fait de la cons-
titution de toute colonie importante de l'em-
pire -ine copie de la constitution anglaise.
Toutefois, l'établissement du gouvernement
responsable dans les colonies et de leur au-
tonomie n'ont eu d'autre objet que la légis-
lation d'un 'intérêt exclusivement local ou
privé. Les colonies n'ont aucunement par-
ticipé à la législation concernant leurs rela-
tions extérieures. Notre commerce s'est
fait généralement avec d'autres dépendances
de l'empire et avec le Royaume-Uni. De
sorte que nos intérêts commerciaux ne nous
ont pas mis en contact avec les pays étran-
gers. et tel est l'état de choses qui a duré
pendant plus d'un siècle. Pendant ces der-
nières années, cependant, notre développe-
ment a fait voir que notre système de gou-
vernement responsable ne répondait pas a
tous nos besoins, et ce fait a été reconnu
par les ministres anglais des deux partis
politiques, qui se sont trouvés au pouvoir.
C'est pourquoi la mère patrie nous a fait
participer, depuis, au règlement de ques-
tionis qui nous intéressaient particulière-
ment, en nous -accordant une représentation
dans 'toute commission chargée de régler
ces questions au nom de Sa Majesté. Nous
nous sommes plaints avec raison, dans le
passé, et particulièrement dans ces dernières
années, de ce que nous n'avions pas voix
délibérative dans le règlement des questions
affectant les relations extérieures de l'em-
pire et sur-tout les nôtres. Il y a quelques
années, un ministre des colonies fit l'obser-
vation que 'nous avons dans le Royaume-
Uni deux classes de relations internationales.
L'une de ces classes, sous 'le contrôle du mi-
nistre des affaires étrangères, comprend nos
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relations avec les pays étrangers-et l'autre, ples établissent le fait qu'il est maintenant
sous le eontrôle du ministre des colonies, reconnu que nos attributions politiques ne
comprend les relations qui existent entre la sont p:us limitées aux questions d'un inté-
mère patrie et ses grandes dépendances. rêt exclusivement local. El-les s'étendent
Ces épendnnees se développent d'une année aussi à des questions internationailes dans
à l'autre. Leurs intérêts augmentent en im- lesIquelles nous avons un grand intérêt. Tou.
portance ot sont par suite l'objet d'une plus 'ces exemples démontrent aussi jusqu'à quel
grande attention de la part de la mère pa- point notre système constitutionnel s'est dé-
trie. Je n'ai jamais entendu, qui que ce soit veloppé et continue de se développer. Ce
prétendre que c'était une violation de notre .dévelopýpemuent n'est pas une oeuvre artifi-
constitution ou de son esprit et de ses prin.. clûle ; niais c'est l'action de ces mémes
cipes. de nous accorder voix délibérative :forces vitales qui sont parvenues. après une
dans le règlement de ces questions interna- longue série d'années d'élaboration, à faire
tionales auxquelles je viens de faire all.- éclore île système constitutionnel anglais
sion, et dans lesquelles nous avons le très isous la forme perfectionnée et agrandie
grands intérêts. On a cru seulement que qu'il. possède. aujourd'hui. Ce système est
c'était un acte de courtoisie qui nous était puissant sans être absolu. 1l possède une
dd que de vous faire participer ainsi au flexibilité qui le rend capable de s'adapter
règlement de ces questions. C'est ce qui aux diverses circonstances qui se présentent
est arrivé en 1871 ou 1872, lorsqu'il fut ques- 1sans modifier ses principes -constitutifs. l
tion de nomner la haute commission qui est le résultat des changements que le dé-
siégea à Washington. Sir .Tohn Macdonald veloppeient de la société imipose graduelle-

'eprésenta le Canada dans cette commission ment à l'attention des hommes d'Etat. S'il
dont il fut nommê l'un des membres par le en est ainsi. -tout homme doué de facultés

gouvernement impérial. La chose arriva menta.les ordinaires ne peut manquer de

encore en 1887. lorsque le gouvernement im- voir que la responsabilité d'un pays grandit
périal nomma une commisison pour travail- en proportion du développement de son pou-
Ier au règlement des difficultés qui existaient voir et de ses attributions. Réclamer un

alors entre le Royaume-Uni et les Etats- pouvoir et en nier la responsabilité ; récla-

Unis, difficultés qui nous concernaient par mer les avantages d'un gouvernement repré-

ticulièrement. Nous fûmes représentés dans sentatif, ou de la nation par la nation elle-

cette commissio-n. Le représentant de laI même, et refuser de supporter les frais qui
. résultent de l'exercice du .pouvoir de ce 'gou-mère patri( dans cette commission fut, je vernement serait se lplacer dans une posi-

crois. M. Chamberlain, le secrétaire actuel tion des plus illogiques. Ce sont des choses
des colonies. et le représentant du Canada corrélatives, qui ne ipeuvent se séparer;
fut le chef de l'opposition actuelle dans la mais, à mon avis. dans nos relations avec la
Chambre des Communes, sir Charles Tup- mère patrie, lorsqu'il s'agit de ses affaires
per. Nous avons encore été représentés internationales dans lesquelles nous avonsda1ns <l'autres commissions internationales. . . .
La. commission quI suivit immédiatementun grand intérêt, notre itervention ou par-
celle <lue je viens de nommer, est la commis- :notre génêrosité, parun légitime orgueil.Sion qui siége a a Paris pour le règlement . .
des difficultés soulevées au sujet de la mer par le sens de la justice, par le désir de
<les Beult doleapce aux phoe s. 'eamerfaire dans les circonstances, ce que comman-

ete qeto dle la pcer <le phohren. affec-dent les convenances et les principes d'uneCette question de la mer de Beihriln..g affee- isaine morale. J'ajouterai qu'un grand chan-tait les relations internationales de l'empire; gain mre. 'out eu'un an chn
mais elle était sou:evée principalement par- gement s'est produit non seulement dans les
les relations qui existent entre les sujets de relations entre les colonies et la mère pa-
$a Majesté en Canada. et le -peuple des trie; mais aussi dans l'esprit avec Jequel
Etats-Unis. L'année dernière. nous avons la mère patrie traite ses colonies. te cite-
été de nouveau représentés dans une autre rai un exemple qui est connu de tous ceux
haute commission internationale, qui a sié- qui m'écoutent. Cet exemple remonte au
gé pour aviser aux moyens de régler diver- dernier siècle, après la .paix de 1763. U s'a-
ses questions pendantes qui existent entre gissait de créer trois nouvelles colonies à
les Etats-Unis et le Canada. Tous ces exem- l'ouest des anciens établissements apparte-

Hon. M. MILLS.
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liant à la mère patrie. On proposa, de fon- l'empire britannique ne forment qu'un seul
der une colonie dans cette partie du pays, peuple, dont les droits et les intérêts sont
qui est maintenant la province d'Ontario, et les mêmes. De sorte que, sur toutes les
qui n'étai t pas encore habitée. Cette partie questions qui nous intéressent particulière-
flu pays s'étend jusqu'à a rivière Détroit. nient, la voix de la mère patrie nous est ac-
L'établissement français situé sur la rivière quise, et ce fait nous impose une responsa-
Détroit devait être le siège de la capitale de bilsité correspondante. Je suis très loin de
cette colonie, et embrasser tout l'Etat du vouloir dire que nous sommes tenus de pren-
MIihigan et les -territoires situés au nord dre part à toutes les guerres que la mère
de la rivière NWabash. à l'ouest 'du Missis-
sippi. On proposa aussi de fonder une deux-
ènie colonie sur la rivière Oluio. et une

troisièmme colonie dans cette partle du pays
appelé l'Llinois. On peut trouver dans la
bibliothèque un rapport fait sur ce sujet par
lord IIillsboro en sa qualité de président 'de
la Gh:inbre des communes et des planta-
tions-. Ce rapport conclut contre l'adoption
d' ce projet, ou contre la fondation de ces
trois -colonies. Il dit que 'le territoire où
'on voulait fonder -ces colonies était si fer-
ile que ,des milliers d'immigrants iraient

bientôt s'y fixer, et que ces 'colonies, deve-
imes prospères, 'seraient, vu leur éloigne-
ment. hors (le la portée de la mère patrie;
que les mrchandises de celle--ci ne pour-
r:ient les atteindre ; que l'industrie manu-
facturière se développerait dans ces colo-
itiis et pourvoirait à leurs besoins ; qu'il va-
lait infiniment mieux développer les colo-
nies établies sur le bord de l'Atlantique-
Ves -colonies pouvant se livrer à un com-
merce de bois avec les Antilles et devenir
ries consommateurs de imarchandises an-
glaises. Personne ne peut lire ice rapport de
lord Hi-lsboro sans être frappé de l'esprit
très étroit avec lequel il apprécie la situa-
tion.

L'honorable M. MILLER : Quelle date
porte ce rapport?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il remonte à l'année 1768, et vous
voyez jusqu'à quel point il iéconnait le
droit qu'avaient alors les colons établis sur
ce côté-ci de l'Atlantique de s'occuper indé-
pendamment d'industrie manufacturière et
de commerce. Ce rapport fait voir que l'on
ne s'occupait des colonies, dans ce temps-là,
qu'au point de vue de l'intérêt exclusif de
la mère patrie. Un grand changement s'est
donc produit depuis. L'intérêt que l'on porte
en Angleterre aux colonies est entièrement

'd,ifférent, aujourd'hui, de ce qu'il était alors.
L'opinion qui prévaut, aujourd'hui, dans -la
mère patrie, c'est que tous les sujets de

patrie aura à soutenir avec divers 'Etats de
la chrétienté. Une pareille participation ne
nous est pas demandée, et tel n'est pas, sul-
vant moi, le rôle que nous devons jouer.
La politique actuelle est, sans doute, un
acheminement vers l'unité de l'empire pour
les fins de la défense de ce dernier, et cette
uni-té s'accomplira avec le temps. C'est une
unité qui est demandée par la raison et par
le sentiment de nos intérêts. Toutes les
parties de l'empire veulent créer cette unité
et la maintenir, et il n'y a aucun doute que
la résolution que nous avons prise de sup-
porter notre quote-part des frais de la pré-
sente guerre africaine, et de défendre les
intérêts de l'empire sur ce point du globe,
où ses intérêts sont d'une importance vi-
tale pour son intégrité, est un acte qui a
frappé l'attention des hommes publics dans
toutes les possessions britanniques.

L'honorable M. ALLAN : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le gouvernement anglais est res-
ponsable jusqu'à un certain point de l'état
de choses actuel. Chacun de nous recon-
naît, aujourd'hui, que la mère patrie a com-
mis une grande erreur en accordant une au-
tonomie aux Boers qui -étaient établis sur
un territoire appelé subséquemment Etat
libre d'orange et le Transvaal. Ces boers
étaient des sujets britanniques par leur
naissance. Selon la loi anglaise, ils se sont
trouvés sous la protection de la loi anglaise
partout où Ils sont allés, de même que leur
.qualité de sujets britanniques les soumet-
tait à la suzeraineté anglaise partout où
ils se sont fixés, et cette suzeraineté sur eux
les eût suivis dans toute autre partie du
monde ne se trouvant pas dans les limites
de la souveraineté ou sous la domination de
certains Etats indépendants. Cependant, à
l'époque de la reconnaissance de l'indépen-
dance de l'Etat libre d'Orange et du Trans-
vaal. le gouvernement britannique et les
hommes publics des deux partis politiques
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enii Angleterre étaient opposés à une plus
grande extension des possessions anglaises.
Ils étaient d'a qu je l'administration d..s
territoires possédés par l'empire coûtait déjà
assez cher et qu'il ne fallait pas agrandir
cet empire.

Ils étaient imbus les principes du libre
échange et de la notion que l'on appelle au-
jourd'lui " la porte ouverte." Ces principes
du libre échange leur paraissaient si ex- 1
eeilent.s qu'ils étaient d'avis qu'i:s finiraient
par être acceptés par tous les pays. et que.
dans très peu do temps, la grande majorité
de ces pays les adipliquerait. En sorte que
les intérêts commerciaux de la mère patrie
ne pour-aient dans l'opinion des hommes pu-
blics angais (le ce temps, être promus par
-l'acquisition de nouveaux territoires. Avec
le régime du libre échange, comme je viens
'de le dire. :a mère patrie pourrait écouler
se.i marchandises aussi librement 'dans les
'colonies des pays étrangers que dans ses
pruipres colonies. En réalité, tous ceux qui
-se donneront la peine d'examiner les ifaits
exposés dans la correspondance des bureaux
de.s affaires étrangères et des colonies rela-
tivenent aux diverses factoreries établies
sur la eûte de l'Atlantique et la côte d'Afri-
que contiguö à l'océan Indien, pourront voir
eux-mêmes. que les fabricants et les ma:r-
chandes anglais accaparent presque tout le
comnerce qui se fait sur la côte africaine
située au sud de l'équateur. Il y a ici et là
-um consul anglais qui aequière une grande
'influence parmi les chefs indigènes ou les
-sultans, et les industriels anglais tirent de
-cette situation. au point de vue commercial,
·tous les avantages qu'ils tireraient si ces
territoires se trouvaient sous la domination
de Sa. Majesté-et cela sans avoir à suppor-
ter les charges qu'impoiserait l'obligation de
gouverner ces territoires, sans assumer l'o-
bliga tion de iprotêger la vie et la propriété
dans ees régions. Cet état de choses exis-
't:iit lorsque l'indépendance locale ou 'l'au-
'tonoinie -du Transvaal et des Etats libres
Id'Orange fut reconnue. Le gouvernement
ihritannique. en reconnaissant cette indépen-
'dance. ne fit qu'appliiquer à -ces républi-
ques on à ces derniers -territoires les prin-
-cipes qu'il considérait comme si commodes
-ailleurs, principes qui, pendant une longue
période -d'années. ont suffi à la protection
des intérêts britanniques sur la côte afri-
caine. -Cependant, en 18S5, le tra.ité de

Hon. M. MILLS.

Berlin. convention par laquelle la France,
'Allemagne. la Belgique et l'Angleterre s'en-
tendirent virtuellement sur le partage du
continent africain, éveilla l'attention du gou-
'vernement anglais sur -la véritable situation.
Le gouvernement anglais comprit que, à
moins qu'il ne fit l'acquisition de certaines
parties du continent africain dans lesquelles
'il avait des intérêts .partlculiers i protéger.
il était impossible de conserver ses intérêts
-commerciaux. Tous ceux qui examineront
les dépêches officielles sur -cette question.
depuils 18S4. constateront que j'expose pré-
sentement le véritable état de choses qui
existait alors. S'il en est ainsi, la position
qu'occulpait jadis la mère patrie d'ans l'Afri-
que méridionale se trouve considéraiblement
changée. La population boer, ne voulant
pas se tenir exclusiment dans les limites qui
'lui avaient été assignées par les stipulations
d'un traité, a essayé de se répandre au delà
de ces limites et elle a pro-voqué des con-
flits 'le long de ses frontières. Je pourrais
ajouter qu'elle a été constamment en guerre
avec les -chefs et les populations indigènes.
Elle ,a souvent mis ainsi en danger la paix
et la sécurité de la population anglaise éta-
blie 'dans le Natal et la colonie 'du Cap. De
sorte qu'il devint nécessaire, afin de main-
tenir la paix, d'acquérir le Beehuanaland, et
d'autres territoires, y comprise la Rhodésie,
territoires possédés par les compagnie.s -for-
mées par M. Rhodes et ses associés, pour
maintenir la paix, et aussi pour assurer le
développement des ressources très impor-
tantes de ces régions.

Si le gouvernement anglais n'avait pas
fait de grands efforts pour acquérir des in-
térêts dans les régions que je viens de men-
tionner, il n'y a aucun doute que, dans l'es-
pace de deux ou trois ans, l'Allemagne eut
étendue ses possessions vers l'Est, tandis
que le gouvernement du Transvaal aurait
reculé sa frontière vers, l'ouest, et il serait
devenu impossible au gouvernement britan-
nique d'étendre davantage -ses possessions
vers le nord. Or, des régions découvertes,
explorées et mises en valeur par le com-
merce anglais, au moyen de placements con-
sidérables, eussent été fermées à ce même
commerce, si ces régions n'avaient pas été
acquises par la mère patrie. Ceux qui lisent
ce qui transpirait dans le Tramsvaal depuis
longtemps, et qui ont suivi les efforts faitd
par le gouvernement de M. Kruger, consta-
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tent que ce dernier gouvernement s'inspirait
de l'idée que toute l'Afrique méridionale
était destinée à devenir une possession boer.
C'était aux yeux du gouvernement-Kruger,
la destinée manifeste du Sud-africain, des-
inée qui n'attendait que son heure. M.
Froude, après avoir visité les républiques
hoers en qualité d'agent du gouvernement
britannique, a rapporté, lui-même, que, en
plusieurs occasions, il s'était abouché avec
les autorités boers; qu'ils avaient discuté
ensemble la question d'une confédération
des Eta.ts du Sud-africain, et que les auto-
rités boers lui ont déclaré alors que cette
coiifédration serait peut-être réalisable,
iais non sous la souveraineté de Sa Ma-

jesté la Reine d'Angleterre. De sorte que,
dès le début, l'intention des Boers a été de
supplanter la domination anglaise dans le
Sud-africain aussitôt que l'occasion le leur
leriettrait.

Uionorable M. DeBOUCHERVILLE:
Eltnîient-elles indépendantes?

;lionorable M. MILLS (ministre de la

.Iistice) : Mon honorable -ami demande si
elles étaient indépendantes. Je réponds
qu'olles ne l'étaient pas. Si, même, elles
l'a vaient été, elles n'auraient pas en le droit
d'établir cette confédération, à moins de le
faire au moyen d'une guerre dans laquelle
elles auraient été victorieuses. En effet, s'il
est un droit bien reconnu dans toute so-
elété, c'est celui de sa légitime défense. Or,
le gouvernement anglais eût été justifiable
de faire tous ses efforts pour empêcher le
imuple boer, aidé par d'autres, de mettre
en danger la suprématie anglaise dans le
Sud-africain. Je mentionnerai quelques
faits qui n'ont pas échappé, sans doute, à
eenx qui ont étudié le présent sujet. Pour
vu qui concerne l'Etat libre d'Orange, le
peuple de cet Etat a passablement bien, jus-
qu'à la dernière déclaration de guerre, res-
pveté les engagements auxquels il était tenu
par traité. Dans cet Etat les deux races
anglaise et boer ou d'origine hollandaise
oit vécu sur un pied d'égalité, dans -l'exer-
eiee de leurs droits politiques, ou dans l'ex-
ercice de toutes les fonctions publiques.
Mais il n'en a pas été ainsi dans le Trans-
'aai. Le peuple de ce dernier Etat s'était
volontairement soumis à la Couronne an-
glaise, lorsque son autonomie lui fut oc-
troyée. Il se trouvait alors Insolvable. Il
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ne voulait s'imposer aucune charge pour le
soutien de son propre gouvernement. Il
avait été défait trois ou quatre fois par les-
indigènes contre lesquels il avait guerroyé,
et dont il avait voulu réduire à l'état d'es-
clave les fils et les filles contrairement aug
engagements qu'il avait pris. Je le répète,
les Boers du Transvaal s'étaient placés vo-
lontairement sous la domination anglaise,
et ils reconnaissaient leur état de dépendan-
ce. M. Kruger, lui-même, devint un officier
et servit Sa Majesté sous Theophilus Shep-
stone et sous le successeur de ce dernier,
le colonel Lauzon.

La souveraineté anglaise ne fut contestée
par les Boers du Transvaal qu'après avoir
reçu l'assistance du gouvernement anglais
contre les Zoulous, par qui ils étaient me-
na.cés d'une exterminatio-n totale. Les Zou-
lous furent défaits par les troupes anglaises,
et réduits de manière à ne pouvoir plus me-
na.cer l'existence de leurs voisins. C'est
alors que les Boers du Transvaal ont com-
mencé à parler d'indépendance. Leur Indé-
pendance leur fut accordée ; mais elle le fut
à certaines conditions. La suzeraineté de Sa
Majesté fut affirmée et reconnue. L'une des
conditions de l'indépendacee fut que les deux
races, anglaise et hollandaise dans le Trans-
vaal -comme dans toutes les autres parties
du Sud-africain. seraient placées sur un
pied d'égal.ité. Les trois idélégu6s qui repré-
sentaient la population boer acceptèrent
cette condition. Mais dès qu'ils se virent en
majorité, et après -la convention de 1884, les
Boers du Transvaal se crurent libres de vio-
ler :ens engagements. Ils commencèrent à
supprimer les droits politiques de la mino-
rité de race anglaise, y compris le droit à la
naturalisation. Ils imposèrent, entre autres
cette condition, qu'il fallait quatorze années
de résidence pour pouvoir devenir ýun ci-
toyen. Puis, lorsqu'un Anglais avait rempli
cette condition, il lui fallait obtenir encore
les deux tiers des électeurs de son propi'e
district, ainsi que l'adhésion du président et
de ses conseillers avant d'être mis en posses-
sion de son plein droit de bourgeoisie. Et ce
n'est pas tout Les Boers du Transvaal se
querellaient souvent avec les indigènes, et
ils faisaient des requisitions sur les sujets
britanniques qui n'étaient même fixés
dans le Transvaal que provisoirement ; qui
n'avaient pas encore songé & acquérir le droit
de bourgeoisie à quelque degré que ce fut.
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Ils forçaient ces sujets de fournir des che-
vaux et des. .éîuipenents militaires et d'exé-
cuter des marches de trois ou quatre -cents
miIles vers le nord pour -combattre les in'di-
gènes contre lesquels ils étaient en guerre.
Si les sujets anglais ne ifournissaient pas les
chevaux et les équipements, ils étaient con-
damnés à une amende de quinze--louis par
mois ou à la prison à défaut de paiement.
Or, ce traitement était entièrement 'contraire
aux stipî:ations du traité ou des engage-
nients pris envers les autorités anglaises,
lorsque celles-ci 'leur octroya -leur indépen-
dance. Et ce n'est pas encore tout. Les
autorités du Transvaal supprimèrent le droit
qu'avaient les enfants d'origine anglaise de
recevoir une instruction en leur langue ma-
ternelle. Dans -l'adani'nistration municijpale
de la cité de Jolannesburg dont la popula-
tion se composait (le 40,000 personnes, par-
lant l'an-gl:is et de :moins de 1,400 personnes
d'origine hollandaise, on a permis à la popu-
lation anglaise d'élire douze memibres ·du
conseil municipal, tandis que les 1.410)0 élec-
teurs boers en élisaient également douze,
et le président de la république se réservait
le droit de -choisir Io président de -ce conseil
ou le bourgmestre. -Le principa.l pouvoir se
trouvait ainsi conféré au iblourgmestre. D'un
autre côt·é. les 1,400 Boers ne possédaient
rien, tandis 'que toutes les propriétés de la
ville étaient entre les mains des 40,000 An-
glais dont je viens de parler. Cependant,
ces 40.000 fines se trouvaient à la. merci des
1,400 Boers. Et ce n'est pas encore tout.
Les délibérations du conseil devaient être
faites dans la langue hollandiise. et ceux
qui ne pouvaient pa's parler cette langue
étaient incapables de siéger dans ce conseil
munic!pal. Il leur était impossible de s'oe-
eupei d'affaires nnileipales par suite de la
condition à laquelle on les soumettait et que
je viens d'exposer. Les Boers 'de la Colonie
du Cap et du Natal, colonies anglaises, sont
revêtus des mêmes droits que les Anglais de
ces e-lonies. Leurs enfants reçoivent leur
éduention dans leur langue maternelle dans
les écoles -ptbliques. Ils ont aussi le droit de
se servir de leur propre langue dans les ieours
'de justice. Dans la colonie du Cap lis peu-
vent parler le hollandais dans l'assemb:ée
législative; mais dans la république du.
Transvaal un Anglais ne possédait aucun
droit qu'un Hollandais était tenu de respec-

Hon. M. MILLS.

Si un Anglais était rencontré par un Boer
et s'il ne se soumettait pas aun commande-
ment de ce dernier, si le Boer était à cheval
et si l'Anglais n'était pas doué d'une très
grande force musculaire, le premier se ser-
vait de son fouet et en frappait cruellement
le second. 1l est vrai que la loi du Trans-
vaal pourvoyait au châtiment pour assaut
et batterie; mais le Boer agresseur était tra-
duit devant le magistrat et condamné à une
amende payée à même le trésor public. Il
n'y avait, par conséquent, dans cette amen-
de rien qui fût propre à empêcher le cou-
pable de récidiver. Le coupable était plutôt
encouragé à persévérer dans une pratique
aussi patriotique qu'à s'abstenir de retomber
dans la même faute. Ainsi, le vol était en
horreur; on fouettait les hommes; on empé-
chait la plus grande partie des habitants
d'une ville de se servir de leur langue mna-
ternelle, et cet état de choses a conduit à
la guerre (uii sévit actuellement. En effet.
cette guerre était devenue i-névitable, puis-
que la population Boer persistait à n'adopter
aucune réforme ou à ne faire aucune con-
cession; niais cette population, confiante dans
sa force et son habileté, n'a pas attendu que
la Grande-Bretagne lui déclara la guerre.
Elle a envahi la Colonie du Natal en s'em-
parant de ce territoire britannique. Elle a
aussi envahi la 'Colonie du Cap, et déclaré
par une proclamation qu'elle était annexée
à l'Etat libre d'Orange. Je ne puis com-
prendre la théorie sur laquelle quelques-
uns peuvent s'appuyer pour pouvoir sympa-
thiser avec ce qu'ils appellent l'amour des
Boers pour leur indépendance-l'amour des
Boers pour la liberté. Le véritable amour de
la liberté se mesure avec la somme de li-
berté que l'on est disposé à accorder aux
autres. L'homme qui est, lui-même, atta-
ché à la liber-té, qui est profondément péné-
tré du sens de la justice, qui est profondé-
ment dévoué à la liberté, est heure\x de
faire jouir les autres de ce bienfait qu'il
estime tant pour lui-même. Mais dans tous
les actes de la population boer il n'y a rien
qui montre ce pur amour de la liberté. Ce
que les Boers ont fait a 'été d'essayer de
soumettre des hommes plus instruits, plus
riches, plus entreprenants, plus murs pour
leur indépendance qu'ils ne l'étalent eux-
mêmes, à l'obligation de les servir comme
bucherons et comme , charroyeurs d'eau.
Ces Boers ont reçu indignement toutes les
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demandes de redressement que leur faisaient
les habitants d'origine anglaise. Ils ont ac-
cordé des monopoles. Prenez, par exemple,
le monopole accordé pour la fabrication de
la dynamite. Ils accordèrent une protection
à veux qui obtinrent ce monopole. Cette
protection était de 85 schellings environ sur
chaque caisse de dynamite vendue à Kim-
berley à raison de 37 schellings par caisse.
l.e sorte que ces monopoleurs ont pu em-
pocher annuellement plusieurs centaines de
mille louis. Cette prime de 85 schellings par
caile n'était réellement pas une taxe, iais
unie eseroquerie. Un juge des Etats-Unis
déelarai-t, il y a quelques années, en jugeant
une canse, qu'accorder un bonus à un hom-
mue pour la construction d'un moulin dans
une ville, ce n'était pas exercer le pouvoir
de taxer les contribuables; mais que, c'était
exercer le pouvoir de -s'approprier le bien
d'autrui au bénéfice d'un tiers sans aucune
coinieisation. Le produit de la taxe est de
l'argent prélevé pour le bénéfice et l'usage
de l'Etat. Cette ·taxe doit être prélevée pour
le bénéfice du public; mais un bonus -prélevé
sur les contributions que des particuliers
ont été forcés de payer, et qui ne retourne
paîs indireetement au trésor municipal, mais
qui tombe seulement dans la .poche d'un vol-
sin. n'est pas une taxe normale, a dit le juge
que j'ai mentionné, il y a un instant, mais
un %ol. Telle a été la politique du gouver-
itnieut. boer relativement à la dynamite
pendant les huit ou dix dernières années.

1e ne di'scuterai pas davantage la présente
question. J'ai attiré votre attention sur ilim-
portane qu'aura le succès des armes au-
g'aises dans la présente guerre, non seule-

nic. pour l'Angleterre, mais pour tout l'em-
pire. Quels sont les capitaux qui ont déve-
lolp. linidustrie minière dans le Transvaal ?
Ces capitaux sont presque ·tous -anglais. Il
Y a. !à aussi beaucoup de capitaux -français
et allemands ; mais les capitalistes enga.gés
dans remploitation des mines du Transvaal
sont également intéressés ù ce que cet Etat
sOit convenablement gouverné. Leà Boers
étaie'nt en possession d'un dépôt très 'pré-
cieux. Ils possédaient les plus riches mines
de toute la chrétienté, et ils ont fait un très
mauvais usage des avantages qu'ils avaient.
Ils ont foulé aux pieds les 'droits de 'ceux qui
ne Sont pas de leur race ; Ils ont troublé la
paix de -l'Afrique australe, et s'ils n'avaient
pas troublé cette paix maintenant, ils I'au-
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raient certainement fait à la première occa-
sion qui se serait présentée à eux de faire
la guerre à,la Grande-Bretagne, lorsque celle-
ci se serait trouvée -en conflit avec un grand
Etat. Nous n'avons jamais, selon moi, voté
des crédits pour un objet plus utile que ce-
lui qui est demandé par le ibi'l dont je 'de-
mande présentement la deuxième lecture.
Je crois que cet-te dépense profitera au Ca-
nada comime à la mère (patrie. L'envoi de
nos volontaires dans l'kfrique australe est
une splendide annonce 'qui iplace avantageu-
sement notre pays devant le monde, et j'es-
père qu'aucune paix ne sera con'clue sans ob-
'tenir la reconnaissance de la souveraineté
absolue de Sa -Majesté sur les territoires qui
ont été si mal -gouvernés par Kruger et ses
-aesociés. (Applaudissements).

L"honorable M. ALLAN : Il y a dédà un
grand nombre d'années, dans une conversa-
tion que j'eus avec un gentilhomme anglais
d'une grande réputation i.ittéraire, ce mon-
sieur me dit que, selon lui, la destinée* mani-
feste du Canada était de devenir partie in-
tégrante d'une grande république s'étendant
du Labrador au Cap Floride. Ma réponse
fut que, selon moi, cette destinée ne s'ac-
complirait jamais, parce que, si je connais-
sais bien mes compatriotes comme je croyais
les connaitre, ceux-,ci étaient d'abord pro-
fondément loyaux envers leur souveraine et
l'empire, et que, en second lieu, c'était pour
eux un objet beaucoup plus digne de leur
ambition de s'unir plus étroitement que ja-
mais au plus -grand empire qui ait existé
dans le monde, que de 'faire partie d'un
Etat étranger, quelque grand qu'il pût être.
Depuis, mais plus particulièrement pendant
les derniers six 'mois, les événements ont
démontré que, à quelques exceptions près-
et très 'peu iraportantes-vous n'avez pas
entendu exprimer parmi les Canadiens le
moindre désir d'unir leur destinée au sort
d'un Etat étranger; mais, au contraire, l'o-
pinion de tous est de resserrer davantage les
liens qui nous lient à la mère patrie. La
meilleure preuve de ce fait est l'empresse-
ment magnifique avec lequel notre (peuple a
répondu à l'appe -fait à son (patriotisme en
offrant à -la -mère 'patrie--offre 'qui a étê ac-
ceptée-de aul envoyer des contingents de
volontaires pour le service militaire dans
l'Afrique australe et pour la défense de l'em-
pire. Et ce n'est pas tout. Ce qui doit sur-
tout nous réjouir extrêmement est cet esprit
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de loyauté qui, dans cette circonstance, ne
s'est pas manifesté seulement dans une seule
partie de notre population. mais aussi-& une
très faible exception près-dans les deux
grandes races qui ont fait du Canada ce
qu'il est aujourd'hui. Je ne crois pas que
personne n'ait pu. sans se sentir des plus
profondément émns. entendre le magnifique
discours que sir Wilfrid Laurier a prononcé.
il n'y a pas encore très longtemps. et sans
se réjouir de ce que lui, un Canadien-fran-
çais, se soit exprimé dans les termes dont il
s'est servi relativement à notre loyauté en-
vers la mère patrie.

J'espère, honorables messieurs, que ces
sentiments de loyauté qui se manifestent si
vivement partout nous rapprochent de plus
en plus de la mère patrie et nous feront ob-
tenir tous les avantages qui peuvent résul-
ter d'un empire parfaitement uni. J'espère
aussi que l'un des résultats de cette union
sera que les différentes colonies finiront par
être représentées dans les conseils de l'em-
pire. et que, pour ce qui regarde surtout les
conditions de la paix ou la conclusion de la
présente guerre africaine-que chacun de
nous désire voir arriver bientôt-il sera per-
mis aux colonies qui ont versé leur sang et
leur trésor dans cette guerre, de donner leur
opinion sur la nature de ces conditions de
paix. J'ai donné, honorables messieurs, un
grand nombre de votes dans cette Chambre,
puisque je suis l'un de ses plus anciens mem-
bres ; mais je n'en ai jamais donné et je
n'en donnerai jamais avec un plus grand
plaisir que dans la présente occasion pour
l'adoption du bill qui nous est maintenant
soumis. (Applaudissements.)

L'honorable M. POIRIER.: Avant que le
présent bill soit adopté, comme je crois qu'il
le sera avec la plus grande unanimité, je de-
mande la permission de dire quelques mots.
Les honorables membres de cette Chambre
savent que je représente ici plus particulière-
ment une certaine fraiction de la poipulation
canadienne-qui est peu connue générale-
ment dans le pays-c'est-à-dire, le peuple
acadien des provinces maritimes--peuple
qui se compose d'environ 130.000 &mes. On
a malheureusement, dans ces derniers temps,
excité les préjugés avec les cris de loyauté
et de déloyauté, et une partie de la poipula-
tion du Dominion-les Canadiens-français-
ont été représentés comme manquant de pa-
triotisme. Cette représentation, naturelle-

Hon. M. ALLAN.

ment, était fausse, et elle a été réfutée.
Mais ce cri de déloyauté a été lancé, et s'il
s'appliquait aux Canadiens-français, l'on a
pu croire qu'il s'appliquait également aux
A.cadiens-français. Peut-être que, en jetant
un regard en arrière ; en feuiletant les pages
heureuses et malheureuses de l'histoire, si
certains faits ont donné raison de supposer
qu'une certaine partie de la population n'é-
tait pas d'une fidélité très sûre envers la
Couronne d'Angleterre, on a cru par infé-
rence, que c'est nous, Acadiens-français des
provinces maritimes, dont on doit douter de
la fidélité. Mais cette supposition est en-
tièrement gratuite. Comme preuve que les
Acadiens-français marchent avec le reste de
leurs concitoyens sur la présente question.
je citerai un seul fait et ce sera tout mon
discours. L'automne dernier, dans le Nou-
veau-Brunswick, les conseils municipaux
d'une couple de comtés anglais discutèrent
la question de savoir si les municipalités de
ces comtés voteraient certains crédits pour
aider nos volontaires canadiens qui par-
taient pour l'Afrique australe; mais rien de
plus ne fut fait. Dans le comté de Kent,
dont la population est en majorité acadienne
française. la même question ifut soulevée,
après avoir consulté les principaux Aca-
diens français des provinces maritimes, et
la proposition d'aider les volontaires en ques-
tion fut adoptée è. l'unanianité. En sus de
ce vote tous les conseillers se levèrent comme
un seul homme et chantèrent le " God Save
the Queen." (Applaudissements). Puis les
conseillers qui proposèrent cette assistance
étaient des Acadiens-français, depuis le pré-
fet jusqu'au proposant et celui qui appuya
la proposition. Ce fait est en lui-même une
parfaite manifestation des sentiments de
loyauté qui animent les Acadiens-français.
Il démontre d'une manière concluante qu'au-
cune section de ce Dominion, qui est notre
.patrie, n'est en désaccord avec les autres
parties du pays en matière de patriotisme et
de loyauté-bien que la manifestation de ce
patriotisme et de cette loyauté puisse n'être
pas aussi bruyante chez les uns que chez les
autres-que cette loyauté est ferme dans
toutes les parties du Canada, et que nous
formons, dans ce Dominion, un peuple uni.
un peuple loyal, un peuple qui a foi dans
sa destinée, qui a foi dans le développement
et la grandeur continus de l'empire.
(Applaudissements-)
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La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen des airticles du bill.

L'honorable M. BERNIER, au nom du co-
mité. rapporte le bill sans amendement.

Le bill est lu une :troisième fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne.

SENA.T.

Séance du 2 -avril 1900.

Présidence de l'honorable slir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

COMMISSIONS DANS LA POLICE A
CHEVAL.

MOTION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je propose :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de. vouloir bien faire transmettre au
Sénat un état indiquant:

1. Le nombre et les noms des personnes à qui
des commissions ont été accordées dans le corps
de police à cheval du Canada, depuis juin 1896 ;

2. Le temps de service de chaque personnes qui
a reçu une commission dans ce corps de police ;

:. Les titres de cette ou ces personnes à cette
oui ces commissions au cas où elles n'auraient pas
fait de service dans ce corps de police.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE. L'AMI-
RAUTE.

PREMIERE LECTURE.

Le bill suivant est présenté:
Bill (P) intitulé: " Acte à l'effet d'amender

l'Acte de l'amirauté."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami voudra bien expliquer
l'objet de ce bill afin que la Chambre soit
(i état d'en discuter le mérite, demain.
D'après le court examen que j'ai pu lui con-
sacrer, cette mesure me parait recomman-
dable.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : D'après l'Acte de l'amirauté tel

qu'il existe, chaque province constitue un
district d'amirauté, et il y a dans ce district
un juge subrogé. qui est aussi juge de la
cour de l'Echiquier, et remplit les fonotions
d'un juge de la cour d'amirauté. On trouve
dans ila province d'Ontario qui est très éten-
due-et le même état de chose existe proba-
blement dans quelques-unes des autres pro-
vinces-qu'il est parfois difficile d'intenter
une action contre un vaisseau pour 'une
cause qui se trouve dans les limites de la
juridiction de la cour, et, -de signifier les
pièces de procédure 'avant que le vaisseau
quitte le port. Le greffier de la cour réside
A Toronto, ainsi que le juge, et le barreau
des diverses parties de la province d'Ontario,
ainsi -que le barreau de Montréal, se plai-
gnent de cet état de choses. Ils demandent
la nomination d'un greffier ou d'un député-
greffier pour chaque endroit désigné pour
tenir la cour 'd'Amirauté, et que cet officier
soit revêtu du pouvoir d'émaner et de
recevoir les diverses pièces de la procé-
dure. Le présent bill amende aussi la
loi actuelle en pourvoyant à la division
de tout district d'amirauté en deux
divisions de greffes ou plus, et fà la nomina-
tion dans chacune d'elles d'un député-régis-
traire ou greffier chargé d'émaner les brefs
d'assignation et.-de comparution et de rece-
voir les pièces de la procédure qu'il est né-
cessaire de recevoir. Ces députés seront re-
vêtus des pouvoirs d'un régistraire ou d'un
greffier pour les fins du présent bill. Nous
proposons ces amendements pour la commo-
dité du barreau et de ceux qui ont des ré-
clamations sujettes à la juridiction de la
cour d'Amirauté, et qui trouvent que, vu la
très grande étendue actuelle des districts
d'amirauté, il est impossible de faire toute
la signification des pièces de la procédure
pendant qu'un vaisseau est dans le port. Le
présent bill ne touche aucunement au prin-
cipe de la loi actuelle. Il ne fait que modi-
fier celle-ci pour en faciliter l'application.
Nous proposons, par exemple, de faire un
district ou une division d'amirauté à Sarnia
et un autre ü Windsor, où de nombreuses
plaintes ont été faites, et nous établirons
ainsi de nouvelles divisions d'amirauté par-
tout où la chose sera considérée comme né-
cessairre.

L'honorable M. MILLER : Le présent bill
s'appliquera-t-il également aux provinces
maritimes ?
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L'honorable 3. MILLS (ministre de la
Justice) : Il sera applicable à toutes -les pro-
vinces.

L',honorable M. MILLI1R: L'intention est
elle de nommer des juges additionnels ?

L'honorable 1. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. MILLER: Le hill a sim-
plement pour objet le diviser les districts et
de nommer des -députés régistraires ?

L'honorable M. MIILS m.iuinistre de la
Justice) : Oui, des députés régistraires ou
greffiers.

L'honorable M. MILLER : Pour les nou-
velles divisions d'amirauté ?

L'houoraible M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorahlo lX5. MILLER: Je n'ai pas en
le temps d'examiner le bil pour voir s'il
sonlève des objections ; mais à première
vue. je crois que son application satisfera le
public.

L'honorable M. MILLS (ainistre de la
Justice) : C'est ce que nous croyons. et son
application n'entraînera aucune dépense
autre que le traitement du député régistraire
qui sera payé au moyen d'honoraires.

Le bill est lu -la première ifois.

L'ACTE DU CENS ELECTORAL DU
DOMINIO'N.

L'honorable M. F'ERGUSON : Avant que
l'ordre du jour soit appelé. je voudrais sa-
voir de l'.lhonorai)le leader -de la Chambre
quelles sont les intentions "lu. gouvernement
relativement aux amendements dont l'Acte
du cens électoral du Dominion a besoin. A
une date moins avancée de la, session je crois
que l'on a fait Scomprendre dans l'autre
Chambre que le gouvernement se proposait
d'amender l'Acte du cens -électoral. Nous
commençons présentement le troisième mois

le :a session, et si une mLesure de ce genre
est projetée, nous 'devrions saïvoir quand
elle nous sera présentée, 'vu que l'intention
est de demander un iouvel ajournement de
cette Chambre. Je -.e répète, la loi du cens
électoral a besoin d'amendements-et de sé-
rieux amendements. L'Acte des élections
fédérales a aussi besoin d'être amendé afin
qu'il s'adapte mieux qu'il ne le 'fait actuelle-

Hon. M. MLLER.

ment à l'Acte du cens électoral. Le Sénat
doit s'ajourner bientôt, et si un bill doit être
proposé sur -ce sujet, nous aimerions à savoir
quand il sera prêt.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est une mesure qui intéresse
plus l'autre Chambre que le Sénat. Un bill
amendant Fl'Acte des élections fédérales a
été préparé. C'est une refonte, et l'Acte du
cens électoral contient certaines disposi-
tions qui appartiennent plutôt à' l'Acte des
électaions fédérales qu'à l'Acte du cens élec-
toral. L'cte des élections 'fédérales a été
soigneusement examiné, revisé et complète-
ment refondu. et je crois qu'il se trouve
maintenant entre les 'mains du Solliciteur
général. qui -le présentera à la Chambre des
communes. L'Acte du ce:ns électoral sera
aussi légèrement amendé.

LE COMMERCE AVEC LE -CAP NOME.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) :
Je voudrais savoir de l'honorable secrétaire
d'Eta.t. si une correspondance a été échangée
avec le gouvernement des Etats-Unis au su-
jet du Cap Nome.

L'honorable M. SOOTT (seerétaire d'Etat):
Je ne sais pas si une eorrespondance de ce
genre existe.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Le gouvernemen t canadien a-t-il adressé aux
autorités de Washington quelques communi-
cations sur ce sujet ?

- L'honorable M. -SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne le crois pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le gouvernement n'est ,pas en pos-
session de renseignements suffisants.

PRESENTATION 'DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:

Bill (66) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de
la Cowichan.-(L'honorable M. Macdonald,
C.-B.)-A.F.

Rill (74) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie de 'télégraphe commercial du
Nord (à responsabilité limitée.) "-(L'hono-
rable 'M. Macdonald, 'C.-B.)
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CORRESPONDANCE CONFIDENTIELLE. a adressées au -ministre de la Milice au sujet
l 1honrabl sirMACKNZIEI3OWLL:-de l'exclusion du. coloinel Whi'te de la listeL'hionorable sir Mî,,ACKE.NZIE BO0WELL: :n uveu or

A vant que l'ordre du jour soit appelé, j des officiers qui devaie
voudrais attirer l'attention de l'honorabled
sevrétaire d'Etat sur le fait -que nous n'a- major, cenqielces lette jtaien a-
vous pas reçu une copie du rapport déposéq

<levant~~~~ ~~~~ laCabedsCmueJeaie e -dire. Tel est le point que je désire fairedevant la Chambre des -Communes relative-;
niet i. l coresonanc écange etreleressortir. S'il est juste de déposer devantmeitnt à la correspondance échangée entre lei

coloiel Hughes et le général Hutton. Cette le public des lettres Confidentielles dons le
correspondance ,a été demandée dans le mois cas (u colonel Hughes. je ne puis compren-
diernier, et elle n'est pas encore parvenue ici,d dcelles écrites dans le'cas du colonel Wite.

lides offic larsotiondquiientasuaitelaudemande

it, été -adoptée, ici, il y a déjà quelque: L'honorable M. SCOTT (secrétaire d' tat):
ajPour *ce qui regarde le nombre de copies à

Ul'onorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)*: laire, il appartient naturelaement au comité
Je croyais qu'il n'était pas nécessaire de la ides i"pcessions de décider la question de

produire, ii, vu qu'elle a &té déposée devant savoir esi Tun document doit être imprimé ou
1'.utre 'Chambre. 'non. Je ne fais pas partie de ce comité, et

je ti puis dire quels sont les documients qui
'lonorable sir MACKENZIE BOWEýLL:- doivent être imprimés. Un grand nombre

Il serait nécessaire d'en avoir une copie h die

L'tonradoe, il yCOT (secraiéj d'etat:ment, désiré faire imprimer ce rapport, parce

Uihonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): far.i1patetntrMmn ucmt

.pr la ferai déposer ici demain. (lue, s'ils en cavaient désiré l'impression, il
l l'aurait été.

ifhonorable sir MACKENZIE BOWELL: i1/ooal sirooabe Mi .%ACKENZIE BOWELL
l'admets, très volontiers, qu'il n'est pas né- o
eessaire de faire un rapport spécial de cette Voyez ce que va coûter la présente trans.
correspondance pour le Sénat, s'il est déjà'
d(Ié0é devant la Chambie des -Communesm, Léionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
iais, il faut, au moins, qu'une eopie de ce:; Oui, il est très malheureux qil en soit ainsl,
lulwrt soit déposé devant le Sénat. J'ai j et je ferai déposer un-e copie de 'ce éapport

i'ss.tL6 deux ou 'trois fais de me procurer une hoeant le Sénat, deOain, Wi je puis me la
volVle de ce rapport; mais j'ai constaté qu'au procurer.
lieu d'avoir envoyé à l'imprimerie les di-
verses pièces à reproduire, et qui forment. BILL MODIFIA
eiviron 3 pages de manuscrit, on les a con- La Chambre s
liées à six ou sept clavigraphes. Un certain pour l'examen d
ioubre de membres de la Chambre des l'effet de modifie
'ommunes en ont demandé des copies. Ceux el de 1892."

tii connaissent les frais qu'en-traîne l'emploi
d'une demi-douzaine de elavigraphes pour (
faire le nombre de copies requises de ce rap- L'honorable
port, admettront que ce travail de transcrip- Il n'y a pas moi
rion. coûtera dix fois plus cher que si le ma- dans l'autre Cha
nuscrit avait été envoyé aux imprimeurs. bres, et concerna
Je vois par les journaux que la correspon- vraient être fusi
daince déposée devant la Chambre des Com- L'honorable si
n«'aies comprend plusieurs lettres marquées Ils ne seraient ip

'onfidentielles." Si les lettres ainsi mar-
iuées dans le cas du colonel lughes ont Article 179.
it, être produites devant la Chambre des L'honorab:e 1
Columunes, je ne puis voir comment le gou- Quelle est la si
Verieiment peut refuser de communiquer les tion modificative
leures marquées " confidentielles," nous a les -faits allégués

hi le secrétaire d'Etat, que le -major général 1 ,public prescrit."

NT LE CODE -CRIMINEL.

e forme en comité général
a bill (K) intitulé : "Acte A
r de nouveau le code crimi-

E.n comité).

. MAODONALD (C.A.):
ns de quatre bills présentés
mbre par de simples mem-
nt le code -criminel. Ils de-
onnés avec le présent bil.

MACKDNZIE BOWBLL :
eut-être pas acceptés.

. De BOUCHERVILLE :
gnifieation de cette disposi-

"et n'est pas allé, dans
, au delà de ce que le bien
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il serait nécessaire de discuter un 1
peu lon-guement pour faire bien ressortir la
portée de l'amendement proposé. Si les ho-
norables membres -de cet-te Chambre veulent
jeter les yeux sur la disposition sur laquelle
l'on vient d'attirer mon attention, ils ver-
ront. eux-mêmes. ce qu'elle veut ou ce
qu'elle prescrit. Ce qui est publié ou ce qui
est fait peut être très repréhensible si la
chose est faite par tout autre qu'un homme
exerçant une profession autorisée et pour
tout autre objet qlue pour des fins scientifi-
ques. Les personnes accusées de mettre en
circulation des publications obscènes ou indé-
centes. ou de commettre des actes de cette
nature. doivent prouver que ce qu'elles ont
fait avait pour objet le bien publc, et
qu'elles ne sont pas allées au delà de ce -que
le bien public prescrit.

L'honorable M. De BOUCH.ERVILLE:
Je crois que cette disposition devrait être
retranchée. Aucun des actes auxquels il est
fait allusion dans 'es alinéas a. b et c ne
saurait étre représenté comme ayant pour
objet le bien public.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etart):
Le paragraphe 2 a pour objet de protéger les
médecins, et se trouve actuellement dans la
loi.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE:
Mais les médecins ne publient jamais de li-
vres obscènes.

L'honorable M. ALLAN : Chacun pourra
invoquer l'exemption prescrite par :e pa:ra-
graphe 2 du présent article. si je le com-
prends bien.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Oui.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE:
Pourquoi ne pas se servir du. mot médecin ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Parce que nous voulons nous ser-
vir d'expressions dont le sens est assez éten-
du pour comprendre à la fois ceux que nous
avons l'intention de protéger par le présent
acte et ceux qui ne seront pas protégés.

L'artie'.e est adopté.

Article 180,

L'honorable sir MACKENZLE BOWELL:
L'-honorable ministre croit-il que le présent
article concernant le dépôt à la poste de pu-
blications immorales ou outrageantes soit
nécessaire ? Espère-t-il par ce moyen créer
une meilleure classe de journaux ? Le qua-
lificatif " immoral " ou " outrageant' a une
signification très étendue. Si vous qualiiez
un homme de bouffon, d'après le diction-
naire, ce qualificatif serait outrageant. Il
me semble que vous donnez un peu trop d'ex-
tension au crime de libelle. Je ne crois pas
qu'il y ait un seul journal en Canada auquel
la présente ne s'appliquera pus. Le Globe,
de Toronto, par exemple, a qualifié de ien-
teur le député de Nanaïmo, et s'est servi
d'autres quali.ficatifs .du même genre. Est-
ce là un outrage auquel s'appliquera de pré-
sent article ? Le Globe a justifié son article
en prétendant prouver qu'il ne contenait que
la vérité, Cependant. cet article était ou-
trageant. En vertu de la présente disposi-
tion plusieurs éditeurs de journa ux .peurront
être poursuivis pour avoir publié certains
artieles politiques.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
justice) : Mon opinion n'est pas très bien
fixée sur ce point. et si l'on trouve une ob-
jection sérieuse contre la présente disposi-
tion, je n'iinsisterai pas sur son adoption.

L'honorable M. ALLAN: La plupart des
actes auxquels il est fait allusion ne pour- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
raient être justifiés, même s'i-ls avaient pour Je ne m'y oppose pas.
auteur un médecin. L'honorable M. MILLS (ministre de la

L'honorable M. MILLS (ministre de la Justice) : J'ai cru que la présente d.isposi-
Justice) : Un médecin peut publier un livre tion ferait observer une certaine réserve,
contenant des gravures ou il:ustrations qu'il ou servirait de frein.
ne -convient pas de mettre sous les yeux du L'honorable M. FERGUSON : Je ne crois
pubme en général, et, bien que le contenu pas que le présent article puisse recevoir
de ce livre ne dépasse aucunement les pré- une interprétation aussi étendue que celle
ceptes de sa profession, -ce contenu pour- que vuient de lui donner mon honorable ami.
rait dépasser de beaucoup le savoir du pre- Je me crois pas que l'on serait libre de quali-
mier venu. 1 er d'outrageants certains articles de jour-

Hon. M. De BOUCHERVILLE.
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naux simplement parce que ce qualificatif
on tout autre de même nature, mentionné
par mon honorable ami, s'y trouverait. Mais
ce qui est visé dans l'alinéa (b) sera consi-
léré comme une immoralité ou un outrage.
Tel est, peut-être l'objet visé. Il est, en ef-
fet, très à propos d'adopter une disposition
lé.islative contre l'emploi de mots outra-
-eants sur des cartes postales, ou sur la
biande ou enveloppe postale de tout journal
ou de tout paquet mis à la poste.

L'honorable M. POWER : Je crois que
Thonorable sénateur de Marshfield a raison.
[.i note marginale du présent article indi-
que. en effet, que l'Acte des postes défend
lenvoi par la poste de tout écrit, ou toute
:t u tre chose d'un caractère outrageant, et
lors de l'adoption du code criminel de 1892,
les mots s'appliquant -à ces choses furent
retranchés. La note marginale continue
comle suit :

A l'exception du mot " outrageant," tous les
autres paraissent être suppléés d'une manière
suffisante ailleurs dans le code criminel.

Le présent amendement parait rétablir la
loi. telle qu'elle existait avant l'adoption de
code de 1892.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a que ce qui serait écrit à l'extérieur
<le l'enveloppe, ou sur une carte postale qui
ilurrait être d'un caractère outrageant,
puisque les autorités postales ignorent le
conutenu de toute enveloppe. Le Globe. de
Tironto, a dit que le Sénat se composait
d'umn "tas de vieux décrépits idiots." Ces
iots tomberaient-ils sous l'application de
la présente disposition, ou seraient-ils con-
silérés comme étant d'un caractère outra-
gnnt?

L'honorable M. PRIMROSE: Il me sem-
ble que le qualificatif dont il s'agit présente-

nnt est susceptible d'une interprétation si
téndue qu'il devrait être retranché.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.i ustice) : Il faudrait dans ce cas abandon-
ler tout l'article qui est maintenant soumis
à notre examen.

L'article est adopté.

Article 183,-

L'honorable M. POWER: On a beaucoup
discu·té dans cette Chambre, dans une occa-
sion antérieure, sur une proposition sembla-

ble à celle qui nous est maintenant sou-
mise. Cette discussion eut lieu lors de la
dernière session, et le Sénat décida alors
que les mots contenus dans le présent arti-
cle devaient être maintenus. S'ils doivent
être maintenus, je crois qu'ils devraient être
accompagnés d'une certaine protection telle
que celle qui est accordée par diverses dis-
positions de l'Acte amendant la loi crimi-
nelle anglaise, de 1885. C'est pourquoi je
propose le proviso suivant:

Pourvu qu'aucune personne ne sera convaincue
d'une offense tombant sous l'application du pré-
sent article, sur le témoignage d'une seule per-
sonne, à moins que le seul témoignage à charge
qu'il y ait ne soit corroboré substantiellement
sur certains points particuliers par des preuves
impliquant ou incriminant l'accusé.

Prenez, par -exemple. le cas d'un homme
(lui n'est assisté dans son ate'ier 'que par
une seule personne du sexe féminin. L'on
peut voir qu'une femme sans principe, pla-
cée dans cette position, pourrait être grande-
ment tentée de faire du chantage contre
son patron, et je crois que, en prévision ide
cas cette nature, nous devrions insérer dans
le présent bill une disposition comme celle
que je propose.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne m'y oppose pas.

L'honorable M. FERGUSON : Nous de-
vons, je crois, bien réfléchir avant d'adopter
un amendement de cette nature. Il.ne serait
pas possible, dans des -cas de cette nature,
d'obtenir un témoin du crime, et 'ce serait
exiger quelque chose très extraordinaire s'il
fallait :n présence d'unité-oin pour prouver
des cas de ce genre. Nous n'arriverions ja-
mais à obtenir une convietion.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Le iprésent article favoilise beaucoup le
chantage.

L'honorable -M. POWER : Nous ne nous
ex:poserions à aucune erreur grave en sui-
vant la loi criminel-le de la mère .patrie. Il
'agit d'une sérieuse accusation à ilaquei:e

un homme peut se trouver exposé. Une ae-
cusation de cette nature est facile à formu-
ler. et il n'est pas toujours aisé de la r«uter.
Or. il est désirable qu'ici, comme en Angle-
terre, il y ait une preuve corroborative, sans
être nécessairement, toutefois. le témoignage
d'une personne. Autrement, un homme in-
nocent pourrait être -convaincu sur la simple
décilaration d'une femme qui n'aurait peut-
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être pas droit ù une ré;putation aussi pure
(lue ce:le qu'elle voudrait se donner.

L'aiumendenent est adopté, et l'article tel
qu'amendé est également adopté.

Article 205.

L'honorable M. I>ANDUR.ÀNI) Jusqu'à
1883. la loi sur ce sujet ne contenait pas les
exceptions men-tionnées dans l'alinéa (v) du
paragraphe qui nous est maintenant soumis.
Cet alinéa se lit comme suit :

(c) A la distribution par la voie du sort entre
les membres et les porteurs de billets<'une so-
ciété constituée en corporation ayant pour objet
d'encourager les arts, tels que ceux de la pein-
turc, du dessin ou la production d'autres objets
d'art par le travail de ses membres, ou publiés
par la société ou sous sa direction ; (si-

La loi ancienne n'exceptait pas es des-
sins distribués par la voie du sort. ou la
distribution par la voie du sort (le peintures
ou1 d'autres objets d'art. C-tIe loi ,ut en
vi'gueur ,pendaut un grand nombre d'années.
et. en 1883. je constate qu'elle fut amendée
eil y ajoutant l'exception mentionnée dans
le présent paragra-phe. Le bill prtposant
ceft amendement prit naissan'ee d:us c'tte
Cliai nbre. et la raison 'donnée pour ninender
la ,li dans le sens 'que je vionus d'indiquer
fut trés clairem .it et très brèvemienr énon-
c'e par feu sir .lo'hn 'Madon:ulh. Iin propo-
san-t la deuxième lecture 'du 'bill amendant la
loi concernant les loteries, il s'exprima
corsmnme suit :

Il a été décidé récemment par un magistrat,
dans la province d'Ontario-et avec raison, je
crois-que l'on peut. en vertu de la loi actuelle
empêcher l' " Union des Arts," une association
d'artistes, de faire une distribution annuelle de
peintures et de dessins. En payant une sous-
cription annuelle, une personne peut tirer un nu-
méro qui lui donne droit à un premier choix par-
mi une collection de peintures ou tableau pro-
duits par le travail des membres de l' " Union
des Arts." Or, l'on ne saurait considérer un
pareil tirage comme un mal, même en interpré-
tant la loi des plus rigoureusement.

Puis, sait l'anendemen't qui est lixéa
(v) du paragraphe qui nous est maintenant
soumis, et que l'honorble ministre de la
Justice essaie de 'modifier de manière ià en
faire mieux 'respecter l'esprit dans son ap-
plica.tion. eCet amendement, aidopté. en 1883,
fait :seulement voir le très grand danger
qu'il y a de légiférer pour un objet 'spécial.
Depuis 1885 ou 1886, iMi est A la connaissance
de tous les citoyens de Montréal qu'il y a
eu là. des loteries florissantes. et à tous les
coins de rue, (les billets de tirage de pein-
tures et d'autres objets d'art ont été offerts

Hon. M. POWER.

en vente. C'est devenu une affaire régulière.
Les loteries, à MontrGal, sont devenues une
vérita-ble plie comme la chose existe en
Ita-lie. Les billets de tirage sont offerbs en
ven-te non seulement dans nos rues ; mais
aussi dans tous les petits magasins de jour-
naux. Des agents se présentent partout en
offrant de ces billets, et l'argent du pauvre
et des classes ouvrières passe ainsi entre (les
mains des requins qui dirigent ces loteries.

Les promotenirs de ces loteries prétendent
eonritibuer au développement du goût pour
les arts en établissant des. cours, et je sais

qu'u:ne couple de ces loteries ont chacune
des appartements où elles ont ou prétendent
avoir des professeurs pour enseigner le des-
sin et la peinture à leurs élèves. Je ne nie
pas que, si ces écoles de dess'in et de pein-
ture étaient convenablement dirigées, elles
aecroîtraien-t la culture des arts ou l'encou-
rageraient; mais je ne crois pas qu'un seul
citoyen de Montréal puisse dire que nous ne
payons pas réellement b!en trop cher pour
<e genre de culture. Des centaines de mille
piastres sont ainsi détournées de leur cours
naturel simnplement pour permettre à un
petit nombre de propriétaires de loteries de
vivre dans le luxe aux dépens des épargnes
lu pauvre. Je n'ai pas l'intention de m'é-

tendre longuement sur le mal que causent
les loteries. La loi du pays s'est prononcée
correctement sur ce sujet. Les loteries sont
qualifiées d'immorales par la loi, et si elles
ont été considérées comme immorales dans
le passé, elles ne le sont pas moins aujour-
d'hui. Je proposerai, au lieu de me con-
tenter de l'amendement que nous présente
l'lonorable ministre de l'a Justice, que l'an-
cienne loi concernant les loteries soit remise
en vigueur, et s'il y a aujourd'hui, une
"union des arts " véritable, qu'elle alt à
changer son mode de vendre ses peintures.
Notre devoir, selon moi, est de protéger les
'intérêts du plus grand nombre, et non de

protéger les intérêts du plus petit nombre
au préjudice du plus grand. Nous avons vu,
à Montréal, de jeunes personnes -qui-ayant
été -arrêtées par la police-ont avoué avoir
volé leurs patrons simplement pour essayer
de s'enrichir aisément, eux-mêmes, en ache-
tant des billets de loteries. Je propose donc
<îue l'alinéa (c) dans le présent paragraphe
soit retranché. Afin-de faire voir comment
ces " unions " artistiques procèdent, je lirai
une partie de la déclaration d'une jeune fille
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qui a été interrogée comme témoin, la se- piastres n'avait été gagné. Ces loteries es-
niaine dernière, à l'occasion de l'arrestation saient de séduire ainsi les nalfs, et chacun
de tous les -organisateurs d'une union de sait qu'une des tendances de la .nature hu-
loterie. La " Royal Art Union " est mainte- maine est de tâcher de s'enrichir par tout
nant devant le grand jury, et une autre autre moyen qu'à 'la sueur de son front.
lolerie appelée la - Canadi-an Artistic Socie-
ty " a été également .arrêtée, la semaine bu ar l dirteur de l es t ss
de'riel. Voici le rapport du témoignage argent, ou sont-ils réellement des ouvrages
d.une jeune femme qui n'a pas -été arrêtée; d-art ? Ces associations qui distribuent par
mais qni a été assignée comme témoin : .a -voie du sort de tels prix sont-elles cous-

Elle a été, dit-elle, à l'emploi de la société tituée en corporation? T·e ipose ,es ques-pendant une année environ. Elle fut engagée par o
M. l)arly pour vendre des billets de loterie. Elle tions parce que le présent paragraphe limite
a fait la description des divers genres de billets, l'exception aux sociétés constituées en 'cor-
les " straight," les " flat saddle." les " gigs,"
etc.. et elle a ajouté que des billets avaient été pora 0i-n
vendus jusqu'à $4 pour trois numéros, et $10
pour dle simples numéros. Ces billets pouvaient 1Llhonorable M. DANDURAND Toutes
gagner jusqu'à un millier de piastres. Laird et ces sociétés se -confornLnt il la lettre de la
!.upont étaient les caissiers chargés de payer les loi. .l'les sont muniles de lettre patentesnuiin'ros sortants. D'après ce qu'elle connaissait
les numéros sortants ont toujours été payés en pour s'engager dans des oiéiW<tionus qui, d'a-
argent. Elle n'a jamais connu personne qui ait près la lettre de la loi, sont l'égales. Edesobtenu pour son numéro sortant un objet d'art
ou un instrument de musique. Elle a, elle-même, envoIent un 1114Zent i Paris, on en Itaie, et
joué à cette roulette et elle a gagné occasionnel- se procurent une cinquantaine ou. une cen-leient de petites sommes ; mais elle n'a jamais taine de peintures. D'autres exposent de4.e:u un objet d'art comme prix de son tirage. instruments de Ces articles sont

Les citoyens -de Montréal sont scandalisés numérotés, et ce sont ces numéros apposes
le l'état de choses actuel. Il n'y a pas un aux peintures qui sont censés être alloués
seul journal de Montrêal qui n'ait pas tonné comme ,prix. Ces sociétés 'disent : " telle
comîr.'es loteries, et demandé de faire ces- peinture vant deux mille piastres ; m·lis
ser' genre'" d'opérations immorales. I .st vous pouvez obtenir cette -valenr en argent
tm ~ i'e ces cpérations icessent. Quels que si vous la revendez." Pour ce qui regile
.slenît les moyens que vous greniez pour
essayer d'enrayer le mal ; que vous adop-
tiez méme l'amendement -que mon honorable
ami propose-et qui est de réduire les tira-
ges à deux par .année--ces loteries n'en
trouveront pas moins le moyen de prospérer
en augmentant simplement la 'valeur des
tirages; en offrant ides prix de quinze mile
piastres, de vingt mile piastres et de vingt-
v'lmi -iille' plastros. -Ces Joteries trouveront
:ins le moyen de compenser -ce qu'elles
auront perdu pendant la période plus longue
'qui se sera écoulée d'un tirage à l'autre
Eu procédant. comme je viens de le dire.
sur une plus grande é'chele, e[les deviendront
plus nuisibles que par le pa-ssé. Ces loteries

nà toutes sortes d'artifces, L'une
d'ells, il n'y a pas en'core longtemps. un-
noiait dans tous des journaux de Montréal
et ipeut-être du Canada-parce qu'elle a des
agentis partout-que -monsieur un tel avait
-gagné dix mi[le piastres. et elle publiait en
ilênte temps son reçu. Je suis croya.blement

inl"orm:né que le monsieur en question avait
r'<n quelques centaines de plastres pour son
r': : mais qu'aucun prix de dix mille

I' "Union des Arts," qui est une 'pulissante,
organisation, on a prouvé qu'eCle avait déli-
vré des peintures ; -mais c'est en vertu d'ar-
rangements avec un voisin, 'que ce dernier
raeheterait ces peintures. Cet'te association
s'appuie sur ,l'exception de la présente loi
pour faire simplement ides opérations de
loterie. Voici une annonce de -l'une de ces
compagnies, -qui a paru dans les journaux
des deux langues françalse et angla.ise. et
qui exprime clairement -la nature de ses opé-
rations.

Cette annonce est -comme suit:

En route Dour Paris.

Ceux qui n'ont pas pris la précaution d'épar-
gner la somme nécessaire pour couvrir les frais
d'un voyage à Paris. pendant le te:nps de l'ex-
position, peuvent aisément remédier à leur im-
prévoyance en achetant des billets de loterie de
la " Société nationale de sculpture," qui fait un
tirage chaque mois. A ce propos, nous pouvons
ajouter que la valeur des prix offerts à
chaque tirage a été augmentée. Le grand
prix est maintenant de $15,000 au lieu de
$10,000, et la valeur totale de 3,500 prix, partagée
par la vole du sort à chaque tirage, s'élève à
$47,742 et jusqu'à $53,627. Le prix des billets est
de 25 centins, 50 centins et $1, selon la classe.
Les tirages se feront, cette année, aux dates sui-
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vantes : 18 avril, 16 mai, 20 juin, 18 juillet, 15
août, 1, septembre, 17 octobre, 21 novembre, 19
dilcem.bre. Une fortune est offerte à tous.

Ceux qui vendent des billets sont protégés
jusqu'à un eertain ,point par ce qui est im-
primé sur ces billets ; mais 12s personnes qui
'es achètent sont sous l'iijpression qu'elles

peuvent gagier iles prix derpuis telle so-mme
juslu'à telle autre. et qu'elles pourront en-
caisser cet argent en se présentant au gui-
chet des bureaux -de Fassociation.

OnI voit des eentaines de personnes se
tenir it 'endroit où les tirages se font, et
ces personnes se présentent aussitôt après
ces tirages au gnichet où elles reçoivent leur
argent -sans qu'il leur soit fait aucune offre
de peintures, ou diinstruments de musique-
qui sont supposés représenter la valeur des
billets.

De fait, dans Montréal, comme le démon-
tre l'annonce que je viens de lire, aucun
effort n'est fait par ces associations pour
eacher leur jeu, et elles trouvent le moyen
de s'appuyer sur l'amendement à la loi
adoptée en 1S3 pour exploiter les personnes
naïves.

L'honorable M. BOLDUC : J'approuve en-
tièremlent les remarques que vient de faire
l'honorable préopinant. Les loteries sont
devenues ·une malédiction dans le pays, plus
particulièrement dans la province de Qué-
bee. Mon honorable ami a exposé le grand
mal causé par ces organisations dans la cité
de Montréal. Mais cette malédiction se ré-
pand beaucoup plus loin. .Ces organisations
n'opèrent pas seulement dans les cités; mais
au-ssi dans les campagnes, et les personnes
qui achètent leurs billets n'appartiennent
pas à la classe riche. -Ce sont le plus sou-
vent de pauvres servantes et de pauvres
journaliers. Si ces organisations ne sont
pas supprimées. i. ne nous sera plus possible
avant longtemps d'obtenir les services 'd'une
honnête servante, tant la classe à .laquelle
appartiennent les servantes est tentée par
les promesses séduisantes de ces organisa-
tions : et ces servantes perdent toujours,
naturellement, l'argent qu'elles placent ain-
si. Je crois que la proposition de l'honora-
ble préopinant devrait être adoptée, et que
le paragraphe (c) du présent bill devrait être
entièrement retranché.

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
devoir voter pour l'amendement de l'hono-
rable monsieur, bien que je connaisse le

Hon. M. DANDURAND.

man:leureux état de choses qui exiiste à
Montréal; mais je crois que les provisos qui
se t'ouvent à la lin de l'alinéa (c) ont juste-
ment pour objet de répondre à l'objection
qui vient d'être soulevée.

Le 'lsemier prorixo dit que le présent para-
graphe le s'appliquera pas aux

(i) Peintures, dessins ou autres objets d'art
qui sont effectivement et de bonne foi distribués
de la sorte, et si-

et ils ne le sont par ces associations, de
Montréal.-Le second proriso s'exprime
comme suit : Si

(ii)-le membre ou le porteur de billet n'a point
l'option d'une somme d'argent ou de quelque au-
tre chose de valeur, au lieu de l'objet à lui échu
par la voie du sort ; et-

A Montréal le porteur de billet 'a l'option
d'une somme d'argent, et il est compris que
c'est l'argent qu'il choiisira et non la pein-
ture.

L'honorable M. DANDURAND : Le por-
teur de billet peut recevoir la peinture com-
me la chose se fait avec l' " Union des Arts."
C'est-à-dire que le porteur de billet qui a
reçu cette peinture, l'échange aussitft con-
tre de l'argent chez un voisin qui est tou-
jours prêt à racheter la peinture pour l'as-
sociation.

L'honorable M. POWER : Voici une dis-
position très importante, qui est le troisième
proviso de l'alinéa (c) du présent paragraphe:

(ii)-Et si aucune autre distribution sembla-
ble n'a eu lieu parmi les membres ou les por-
teurs de billets depuis six mois, moins un jour,
immédiatement avant la date de la distribution
ou celle fixée pour la distribution ; ou

Le tirage au sort des peintures ide l'Union
des arts se fait, je crois, tous les six mois.
L'on peut 'voir que, si .ces distributions par la
voie 'du sort ne sont pas autorisées plus
d'une fois tous les six mois, la tentation d'a-
cheter des biülets diminue considéraiblement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans presque toutes les loteries de la Loul-
siane et des autres iparties du monde, les ti-
rages ne se font que tous les six mois et
même qu'une fois tous les ans. La longueur
de cette période a pour objet de donner aux
directeurs de ces loteries le temps de vendre
le plus de billets et de réaliser le plus de pro-
fits possibles. Mon honorable ami de To-
ronto a demandé si ces associations étaient
constituées en corporation. D'ans ja ville, où
je demeure, une annonce a été reçue de
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Montréal, ce qui prouve que ces associa-
tions étendent leur champ d'cpérations au
delà le Montréal. Elles vendent, en effet,
dles bi:lets dans toutes les parties du Canada.
Mon attention fut appelée sur l'annonce à
laquelle je viens de faire allusion, et je fis
alors cette remarque : "Vous vous exposez
à une pénalité si vous publiez cette annonce,
à moins que l'association qui vo.us J'envoie
ne soit dfiment constituée en corporation
sous l'autorité de lettres patentes." Après
s'être enquis de l'affaire, on constata que
l'association en question était constituée en
corporation. et que ses opérations étaient
slrietment conformes à l. lettre de la loi.
Mais les associations de ce genre savent
('uer la loi ou son esprit après avoir plaicé
leurs billets pour leurs tirages. Je crois
que la proposition de les abolir est oppor-
tune ; que le paragraphe de la loi, qui nous
est maintenant soumis, devrait être abrogé ;
quite les :oteries de toutes espèces devraient
être prohibées. J'irai plus loin encore. et je
vourais également que l'on prohibât toutes
les rûtles, et toute autre opération du même
genre, bien qu'elles ne soient pas aussi pré-
judie.ables que les grandes doteries. Mais
dans le cas dont il s'agit présentement, c'est
tout un système régulier d'escroquerie dé-
gisée. comme l'a démontré a'homorabge non-
sieur (1. Dandurand). et d'exploitation des
plus pauvres classes de la société, qui sont
s('luites par les promesses :faites dans les
annonces. qu'il est possible aux acheteurs de
billets d'obtenir par le sort des objets qui,
s'ils n'en ont pas besoin. peuvent être échan-
gés immédiatement contre de l'a:rgent. Com-
ine l'a dit 'honora.ble monsieur, le paragra-
Phe maintenant soumis ne peut être, dans
sa teneur actuelle. une protection dans les
cas de la nature de ceux qui viennent d'être
expoSés, vu que ces organisations pourront
toujonrs avoir des associés chez qui les pos-
Sesers de numéros sortants peuvent faire
l'&,hange que je viens de mentionner. De
sorte que les peintures ainsi gagnées re-
tournent à la loterie pour être soumises de
nouveau au tirage. J'espère que le ministre
de 1 Justice, après ce qui vient d'être dit ;
va (e que ses propres observations ont ipu
lui faire connaître et vu aussi le grand nom-
bre de pétitions qui ont été adressées au par-
lement sur ce sujet, lors de *a dernière ses-
sion. acceptera l'amendement qui est main-
tenant proposé, et que l'alinéa (c) dont Il est

présentement question sera retranché du
présent bill.

L'amendement est adopté, et l'anticle tel
qu'amendé est également adopté.

Article 332.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Tustice) : J'ai l'intention d'ajouter d'autres
changements au présent artide qui pourvoit
à la punition de vols de chiens et de pou-
lets, en remplacement de l'article 332 actuel
du code criminel.

L'honorable sir MACKENZIE BOWEDLL:
Si l'on vole un chien qui se trouve dans da
rue. cet acte ne tonrbe-t-il pas sous îl'appli-
cation de a loi actuelle ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les termes du présent article sont: "et or-
dinairement gardés en état de servitude on
pour les besoins domestiques."

L'honorable M. De BOUCHERVILLE:
Ces expressions s'appliquent-elles à tout au-
tre annmal?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Elles s'appliquent "aux chiens,
aux oiseaux, aux bêtes ou à tout autre ani-
mal " ordinairement gardés pour les besoins
domestiques." Mais le présent article ne
s'applique pas aux animaux qui tombent
sous l'action de la loi commune.

L'honorable M. De BO'UCIIERVILLE:
Ne seraitili pas à propos d'insérer ces mots:
"Et au sujet desquels il n'existe aucune au-
tre disposition législative."

L'honorable M. POWER : D'après ce que
je puis voir par la rédaction de l'amende-
ment, si un enfant vole un pou:let il est cou-
pable d'un acte criminel. Si la valeur de
l'article volé n'excède pas dix piastres, ce
vol ne devrait pas appartenir à cette classe
d'offenses. D'après la rédaction de cet
amendement, un jeune garçon qui aurait
volé un poulet ou un chaton, ou un petit
chien, serait susceptible d'être mis en accu-
sation par un grand jury. Selon moi si cet
enfant doit être puni, l'on devrait se con-
tenter de le traduire devant un magistrat et
disposer sommairement de sa cause; mais
un acte ne devrait être considéré comme cri-
minel que lorsque l'article volé a une valeur
considérable, une valeur disons de $40 ou
de $50.



L'honorable M. MILLS (ministre de la L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): .'ai laissé la valeur en blanc. Justice) : Oui; mais je ne crois pas que cet

L'honorable M. POWER: Selon moi, l'af- amendement ait été fait sous une forme des
faire ne devrait être du ressort du jury plus satisfaisantes. Le mot "illégalement"
d'accusation que qj la valeur de l'objet volé est retenu et le mot indûment " est retran-
excède $25. En vertu de l'article 332 du ché de chacun des alinéas en question, et

dans l'alinéa (c) le mot ' déraisonnable"I estcode, un vol de cette nature n'est pas du res- d
sort du jury d'accusation. L'objet de cet ar- retranché, et l'alinéa se lt comme suit:
ticle est de qualifier d'acte criminel le vol Indûment empêche, limite ou diminue la fabri-
d'un oet -do qulafier ae ecriel 5 N cation ou la production de tout tel article oud'un objet dont la valeur excède $.25. Ne denrée, ou pour en élever le prix.
serait-il pas convenable d'ajouter un 'aUnéa
à l'effet de rendre cet article applicable La différence, c'est qu'au lieu de retenir le
seulement aux vols <'une valeur au-dessous mot "illégal," j'ai retenu le mot "indû-
de $25? ient." La raison, c'est ·que le mot "illé-

gal " ne signifie rien ù moins que ce qui est
L'honorable M. MILLS (ministre de la 1illégal ne soit déclaré; mais le mot "indû-

JusLice) : Cela atteindrait 'le même out.
L'examen de l'article est suspendu.

Artiele 520,-

L'honorable M. POWER : Cet article est
très important. Je cTois que, l'année der-
nière. nous avons adopté un Acte retran-
ehant les mots "-indûment " et " déraisonna-
blement." et le présent article devrait être
conforme au texte actuel de la loi et non au
texte de la loi telle qu'elle existait avant
l'année dernière.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, nous avons retranché le mot "indû-
ment."

L'honorable M. POWER : D'après mon
-souvenir, nons avons amendé, l'année der-
nière, l'article 520 du code.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Cet amendement -n'a-t-il pas été adopté dans

n bill sp>aré?
L'honorable M. POWER : Oui. J'ai sous

les yeux l'Acte adopté l'année dernière.
C'est le chapitre 46, et j'y trouve la disposi-
tion suivante:

L'article 520 du code criminel, 1892, est par le
présent amendé en retranchant le mot "indû-
ment " dans les alinéas (a), (c) et (d) et en
retranchant le mot " déraisonnablement " dans
l'alinéa (c).

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le bill de l'année dernière n'est jamais de-
venu loi, d'après mon souvenir.

L'honorable M. POWER : Oui, il a été
sanctionné.

L'honorable M. ALLAN: C'est un Acte
spéclal.

Hon. M. POWER.

ment" -se rapporte à une question de fait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comment le changement iproposé diffère--t-il
de l'Acte adopté l'année dernière ?

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice): L'Acte de l'année dernière retranche
le mot " indûmnent ' et retient le mot "illé-
gal." et dans le présent bill nous retranchons
le mot " illégal " et retenons le mot ".indû-
nient." Ce changement détruit l'autre Acte.

L'examen de l'article est suspendu.

Article 533-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai reçu une lettre du juge en chef
Meredith relativement iau présent article. Il
nous recommande une disposition qu'il se-
rait difficile d'adopter sans modifier consi-
dérablement cet article. Notre intention est
d'amender la loi conformément à la recom-
Inandation de cet honorable juge.

Article 540-

L'honorable M. POWER : Aucune cour
mentionnée à l'article précédent (539), ne
pourra juger aucune des infractions prévues
aux articles 'suivants du code. La cour dont
il s'agit est la cour des sessions générales
trimestrielles. Il ne -conviendrait aucune-
ment de permettre à cette cour d'instruire
ne 'cause d'élection. C'est à un itribunal

supérieur qu'il faut soumettre les causes de
cette nature.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avez-vous l'intention, dans la loi électorale
-projetée, de traiter la -question de corrup-
tion -autrement qu'elle ne l'est maintenant?
Si vous n'en -avez pas l'intention, vous pour-
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riez ajouter au présent article une disposi- de out restreindre le trafic ou le commerce
tion à l'effet de punir -la personne qui se (c) article ou denrée, ou lui nuire ou

tio(c) pour empêcher, limiter ou diminuer Indfl-
laisse corrompre comme la personne qui ment la fabrication ou la production de tout tel
corroiipt, et d'obliger les· autorités provin- article ou denrée, ou pour en élever déraisonna-blement le prix : ou
ciales de poursuivre les. coupables, vu que (d) pour prévenir ou diminuer Indament la
la manière dont les cas de corruption ont été concurrence dans la production, la fabrication.
trai·és jusqu'a présent n'a été qu'une farce. l'achat, l'échange, la vente, le transport ou lafourniture de tout tel article ou denrée, ou dans
Un certain nombre de personnes ont été Te- les tarifs d'assurance sur la vie ou les proprié-
connues par des Juges comme ayant commis
des actes de corruption, ou comme ayant
atccepté des offres entachées de corruption,
et, cependant, ces cas n'ont pas été poursui-
vis plus 'loin. Il me semble que la loi de-
vrait contraindre le procureur général d'une
province de poursuivre les deux classes de
coupables que je viens de mentionner, si
l'on veut combattre efficacement la corrup-
tioni.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.J ustice) : Mon honorable ami doit compren-
dre qu'une poursuite criminelle est -une chose
eutièrenent différente de l'objet visé par le
présenmt article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
'espère que l'honorable monsieur s'occupera

de ce point lorsqu'il proposera sa loi élee-
torale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ce sujet entrera dans l'Acte con-
cernnt les manceuvires frauduleuses, dont
il n'est -aucunement question dans le présent
bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
V<ms pourriez tinsérer un article dans le
v"de -criminel à l'effet de punir les infrac-
lions de cette nature.

'article est adopté.

Article 520--

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'article 520, 'qWi se lit comme suit, ne fut
pas adopté, l'année dernière :

520. Est coupable d'un acte criminel, et passi-
ble d'une amende d'au plus quatre mille pias-
tres et d'au moins deux cents piastres, ou d'un
emprisonnement de deux ans, ou, si c'est une
corporation, d'une amende de dix mille piastres
au plus et de mille piastres au moins, toute per-
sonne ou corporation qui conspire, se coalise, se
concerte ou s'entend avec une autre, ou avec une
compagnie de chemin de fer. de steamers de ba-
teaux ià vapeur ou de transport,-

(a) pour limiter Indûment les facilités de
tranUsport. de prcduction, de fabrication, de four-
nitUre, d'emmagasinage ou de co'mmerce de tout
article ou denrée qui peut faire l'objet d'un trafic
ou d'un commerce: ou

tés.2. Aucune disposition du présent article ne
sera censée s'appliquer aux associations d'ou-
vriers ou employés formées par eux comme tels
pour leur propre et raisonnable protection.

Comme je l'ai dit, cet article me fut pas
adopté l'année dernière. Pourquoi est-il ré-
inséré dans le présent 'bil? Je ne m'oppose
aucunement . toute exception ayant pour
objet de mettre les ouvriers en état de se
protéger eux-mêmes; mais le présent article
ne va-t-il pas jusqu'à exempter les ouvriers
de l'application de la loi en leur permettant
de former des coalitions de quelque nature
que ce .soit, coalitions pouvant restreindre
ou diminuer la fabrication ou. la production
de stout article ou denrée, ;tandis que le pa-
tron ou le fabricant qui fournit les capitaux
pour l'industrie dans laquelle il est engagé,
est puni s'il se coalise avec d'autres pour en-
pêcher ou diminuer indûment la fabrication
ou la production de certaines denrées. Les
ouvriers qu'il emploie pourront se coaliser
pour forcer la fabrique qui les emploie de
fermer ses portes, ou de suspendre entière-
ment ses opérations. La présente disposi-
tion fut retranchée, l'année dernière, et je
ne vois pas pourquoi elle serait adoptée
aujourd'hui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Te ne crois pas que cette disposi-
tion fut retranchée l'année dernière.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce rejet est admis dans la note explicative
qui accompagne le présent article.

L'honorable M. MILLS. (ministre de la
Justice) : Elle fut rejetée en 1897; mais elle
fut adoptée l'année dernièreý J'attirerai
l'attention .de mon honorable ami sur le sens
des dispositions du présent article. Les ter-
mes employés me paraissent placer les pa-
trons et les ouvriers sur le même pied. L'un
des alinéas concernant les ouvriers dit :
" Pour leur propre et raisonnable protec-
tion." Il. n'y a à décider dans leur cas
qu'une question de fait,.et cette disposition
que je viens de citer correspond à. l'expres-
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sion "indiment" employée dans l'alinéa con-,
cernant les patrons, et qui dit : " Pour pré-
venir ou diminuer indûment la concurrence."
Si les patrons diminuent la concurrence de
manière que la production n'excède pas la
demande du marché, il me semble que, dans
ce cas. si on les accusait de restreindre la

coaliser et que les ouvriers réclâment le
même droit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur est dans l'erreur. Le
présent article empêche les capitalistes de
se coaliser; mais il exempte en même temps

production, il pourrait parfaitement ré- uvrie UC LUUW peuULe Slis Se COW1-
pondre devant un tribunal qu'ils ne le sent eux-mêmes.

font pas indûment, puisqu'ils ne la réduisent L'honorable M. MILLS (ministre de la
pa s plus qu'il ne le faut pour satisfaire seule- Justice) : Le présent article permet aux
ment les besoins de la consommation. Cette ouvriers- de se coaliser sans leur permettre
diminution de la production ne serait que d'outrepasser ce qui est raisonnable.
"-raisonnable." Le présent article ne fait
done que placer les ouvriers sur le même L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
pied que les patrons en prescrivant qu'au- C'est jouer sur les mots. La fortune ac-
cune disposition du présent article ne sera quise par toute une vie de travail sera-t-elle
censée s'appliquer aux associations d'ou- mise à la merci de qui que ce soit ?
vriers formées par eux, comme tels " pour, L'honorable M. POWER : Prenez le cas
leur propre et raisonnable protection." Si auquel l'honorable inonsieur a fait allusion.
ces associations d'ouvriers outrepassaient ce Supposé que ceux qui se mettent en grève
qui est raisonnable, elles seraient passibles à Chicago aient dans cette grande ville de
des pénalités imposées par la loi. Je ne vois l'ouest un motif raisonnable, s'en suit-il que
donc pas comment nous pourrions définir les ouvriers de Toronto et de Montréal qui
avec plus de clarté la position occupée res- agissent de concert avec eux aient égale-
pectivenent par les patrons et les ouvriers ment un motif raisonnable Îe se mettre aus-
en nous servant pour les uns du mot "indû- si en grève? J'ai peine à croire qu'un jury
ment," et pour les autres du mot " déraison- serait disposé à déclarer que, puisque la
nable." grève de Chicago est raisonnable, l'autre l'est

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: également. Je me suis toujours opposé 
Il me semble que la présente législation toute législation du genre de celle qui est
traite trop légèrement un sujet très impor- maintenant proposée, et si l'honorable leade-
tant. Pour ma part, je suis opposé à toute de la gauche propose de retrancher le pré-
loi qui touche aux droits du peuple autre- sent article je l'appuierai.
nient que pour protéger le patron et l'em-
ployé. On s'écarte bien trop. aujourd'hui,
de cette règle et les intérêts généraux du
pays en souffrent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La présente législation protège le
patron et l'ouvrier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Protege-t-on les intérêts généraux d.u pays?
L'on nous propose de légiférer, aujourd'hui,
pour protéger, par exemple, un Yankee qui
nous viendra de Chicago pour créer une per-
turbation dans les affaires du pays. C'est,
du moins, la tendance de la présente législa-
tion. et l'on paraît craindre de l'admettre
parce que cela pourrait faire perdre le vote
ouvrier. Il me semble qu'il vaut mieux
parler franchement.

L'honorable M. DANDURAND : La diffi-
culté, c'est que les capitalistes peuvent se

Hon. M. MILLS.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ne croyez-vous pas que la décision du jury
dépendrait beaucoup de la classe d'hommes
d'où il serait tiré ? Je propose que le para-
graphe 2 du présent article soit retranché.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La suppression de ce paragraphe
laissera toutesý les associations ouvrières à
la merci de tous ceux -qui voudront les persé-
euter.

L'honorable air -MACKENZIE BOWELL:
Si le ministre de la Justice, peut prouver que
tel sera l'effet de l'adoption de ma proposi-
tion, je suis prêt à la retirer ; mais je crois
que, en retranchant le paragraphe 2 en
question, le reste de l'article s'appliquera
indistinctement à toutes les personnes-ca-
pitalistes ou ouvriers-qui se coaliseront.
Vous faites une loi générale pour un objet
général, et puis vous y ajoutez une excep-
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tion. Si vous retranchez cette exception,
tout le monde se trouvera sur le même pied
devant cette loi genérale. 'Mais s!, en re-
tranchant l'exception, l'effet doit être ce
que vous dites, je n'insisterai pas sur l'a-
doption de ma proposition. Tel est mon avis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si la conclusion que tire mon ho-
norable ami était juste, ce que je ne crois
pas. l'article 520, tel qu'il existe dans le
code. ne prescrit pas autre chose que ce qu'il
propose. -Cet article prescrit, pour ce qui
regarde 'toute personne engagée dans le
commerce, que, si elle se coalise ou se con-
certe avec une autre, ou avec une compa-
gnie de chemin de fer, etc., pour limiter in-
dûment les facilités de transport, de pro-
duction, etc., de tout article ou denrée, ou
pour restreindre le trafic ou le commerce,
'u lui nuire ; ou pour empêcher ou diminuer
indfiient la production de tout tel article
ou denrée ; ou pour en élever déraisonna-
blement le prix, etc., elle est passible d'une
p(nalité. Toutes ces coalitions sont punis-
s-ihh.s si elles outrepassent -certaines limites
raisonables. Voilà ce 'que dit la loi ac-
tuelle. et nous proposons aujourd'hui d'a-
jouter â l'article 520 du code le paragraphe
déjà. lu, et qui dit qu'aucune disposition du
pr(.seit article ne sera censée s'appliquer
aux associations d'ouvriers on d'employés
forimes par eux comme tels pour leur pro-
pre et raisonnable protection.

Lionorable sir MACKENZIE BOWELL
Si le paragraphe 2 en question n'excepte pas
les associations ouvrières pourquoi l'ajoutez-
vous au présent article ?

i'honorable M. SOOTT (secrétaire d'Etat):
C"est pour rendre l'article parfaitement clair.

L'ionorable M. 'POWER : Nous avons, Il
y a quelques années, adopté un acte à l'effet
d'necorder une protection raisonnable aux
a ssocia rions ouvrières.

L'honnrable si. MACKENZIE BO-WELL:
Je ne m'oppose aucunement à ce que l'exa-
'n'n du présent article soit suspendu pour
le soumetre à une étude plus approfondie.
Je suis maintenant sous l'impression que le
para.raphe 2 en question a pour objet d'ex-
emapter de l'application de la loi une certaine
Classc d'associations. -S'il en est ainsi, ce
favoritisme ne devrait pas se ·tgonver das
la lW. Toutes les classes de la société dol-
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vent être mises sur un pied d'égalité devant.
la loi.

L'examen du paragraphe 2 est suspendu..

Article 785,-

L'honorable M. POWER: J'attire l'atten-
tion du ministre de la Justice sur le fait
que, dans la Nouvelle-Ecosse, les recorders
ne remplissent aucune fonction, judiciaire; et
l'honorable ministre devrait, pour cette rai-
son, modifier la rédaction du paragraphe 2
du présent article.

Ce paragraphe est ainsi conçu:
2. 'Cet article sera applicable aussi aux magis-

trats de police, aux magistrats stipendiaires et
aux recorders de cités et des villes constituées en
corporation dans toute autre partie du Canada.

Les recorders dans la Nouvelle-Ecosse, ne
sont pas des magistrats. Les prisonniers ne
sont jamais traduits devant eux. L'honora-
ble ministre -de la Justice pourrait tenir
compte de ce fait. Nous pourrions modifier
ce paragraphe de manière qu'il soit applica-
ble aux recorders où ces officiers peuvent
exercer des fonctions judiciaires. Ce chan-
gement répondrait à mon objection.

Le paragraphe est amendé en ajoutant:
" où les recorders exercent des fonctions
judiciaires," et l'article tel qu'amendé est
adopté.

Article 838-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble que le présent article va rtrop

loin. Le paragraphe 3 se lit comme suit :
3. S'il appert, avant qu'aucun bref ou ordre

soit lancé, que quelque valeur a été bona fide
payée ou acquittée par quelque personne tenue
au paiement de cette' valeur, ou, si c'est un
effet négociable, qu'il a été bona fide pris ou
reçu par transport ou tradition, par quelque per-
sonne, pour 'une juste et valable considération,
sans avoir reçu avis ou sans avoir une cause
raisonnable de soupçonner que cette valeur
ayait été, au 'moyen de quelque acte criminel,
volée, ou s'il appert que la propriété volée a
été' transportée à un acheteur innocent pour
valable considération qui y a acquis 'un titre
légal, la cour ou le tribunal ne lancera pas de
bref ou ordre de restitution à l'égard de cette
valeur ou propriété.

Une obligation, ou un effet négociable,
possédée par une personne pourrait être volé
de son coffre de sûreté, à l'insu du détenteur
légal, « et vendu . une personne innocente.
Je dia A l'insu du détenteur légal, parce que
ce dernier n'est pas tenu d'examiner, tous
les jours, les obligations ou effets de com-
merce qu'il a en portefeille. Il les examine
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généralement quand vient le temps de l'éché- ment (ou obtenant sous faux prétexte) quelque
ance. C'est alors qu'il peut s'apercevoir Si propriété, est mise en accusation pour cette in-

p fraction, par le 'propriétaire ou en son nom, ou
ces effets de commerce ont été volés et trans- par son exécuteur testamentaire ou administra-
férés à 'une personne innocente, ou non. Le teur, et qu'elle en soit trouvée coupable ; ou si

elle subit son procès devant un juge ou un jugevoleur, cependant, peut se trouver hors de de paix pour cette infraction par application de
portée et à l'abri de toute poursuite. Je ne quelqu'une des disrositions ci-dessus et qu'elle
saurais me prononcer définitivemnent su en soit trouvée coupable, la propriété sera resti-

tuée à celui à qui ellie appartient ou à son re-l'étendue qu'a la loi en pareil cas; mais il me présentant.
semble qu'elle va jusqu'à priver un déten- Il n'y a réellement aucune différence sub-
teur innocent de la jouissance de ses droits. stantielle enltre les deux paragraphes. Pre-
Si une personne, pair exemple, donne un nez maintenant le paragraphe 3 du même
effet de commerce, et -si cet effet est volé, article du Code. Il se lit comme suit:
l'auteur du vol, connaissant le souscripteur, .3S'Il appert, avant qu'aucun bref ou ordre soit
peut s'adresser à 'une autre personne et lui ' lancé ue qauvat qacu bo odrpayée
dire : J'ai en ma possession un billet pro- ou acquittée par quelque personne tenue au paie-
missoire contre une certaine personne," et ment de cette valeur, ou, si c'est un effet négo-

ciable, qu'il a été bona filde pris ou reçu par trans-
lui vendre cette valenr négociable. Dans ce port ou tradition, par quelque personne, pour
cas le véritable propriétaire du billet ne une juste et valable considération, sans avoir

reçu avis ou sans avoir une cause raisonnable de
peut-il pas le réclamer ? soupconner que cette valeur avait été, au moyen

O Jde quelque acte criminel, volée, ou s'il appert
L'honorable M. CLEMOW : Jai toujours que la propriété volée a été transportée à un

comprs que le principe établi par la loi acheteur innocent pour valable consIdération qui
permet toujou.rs de réclamer sa propriété ;y a acquis un titre légal. la cour ou le tribunal

ne lancera pas le bref ou ordre de restitution à
partout où on la trouve. Supposé qu'iun che- l'égard de cette valeur ou propriété.
val soit volé. Ne peut-il 'pas être recouvré De sorte que le principe qui, vient-ou de
en tout temps par son propriétaire, pourvu dire, a été reconnu en Canada jusqu'à pré-
qlue ce dernier prouve son 'titre? Je crois sent-c'est--dire, carcat captor-n'a réelle-
que le présent article contient une disposi- ment pas été appliqué depuis que le Code
tion très extraordinaire. criminel est adopté. Quel changement a-t-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): on fait? Le monde a marché et les exigen-
Cette disposition est une doctrine nouvelle ces actuelles ne sont plus ce qu'elles étaient
dans ce pays, bien qu'elle ait prévalu jus- il y ;a 50 ans. Le présent bill ne fait qu'a-
qu'à -un certain point en Angleterre; mais jouter ces mots : "ou obtenu sous de faux
la doctrine dominante en Canada a été prétextes.". Puis l'infraction est traitée
caveat emptor-que " l'acheteur soit sur ses comme dans le cas d'un vol, le principe violé
gardes," et c'est la seule sûreté qu'il possède, étant le même.
c'est-à-dire, la prudence.

L'honorable M. POWER : Prenez les deux
paragraphes -de l'article 838 du -Code crimi-
nel. Le premier se lit comme suit :

838. Si une personne qui a commis quelque acte
crimiiel en volant ou recélant sciemment quel-
que propriété, est mise en accusation pour cette
infraction, par le propriétaire de la propriété ou
en son nom, ou par son exécuteur testamentaire
ou administrateur, et quelle en soit trouvée cou-
pable, ou si elle subit sn procès devant un juge
ou un juge de paix pour cette infraction en vertu
de quelqu'une des dispositions ci-dessus, 'et qu'-
elle en soit trouvée coupable, la propriété sera
restituée au propriétaire ou à son représentant.

Voilà 'la loi telle qu'elle existe aujourd'hui,
et quels sont les changements maintenant
proposés? Le même paragraphe que je
viens de citer se lit comme suit dans le
présent bil :

Si' une personne qui est (inculpé d'un)
acte criminel commis en volant ou recélant sclem-

Hon. sir MACKENZIE BOWEIL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis sûr que mon honorable ami
est dans l'erreur. Les effets négociables
peuvent être transférés par tradition, et l'ac-
quéreur n'a pas A s'enquérir de leur prove-
nance, ou comment celui de qui il achète un
effet négociable en est devenu le possesseur.
& moins que l'on ne puisse prouver que l'ac-
quéreur avait une -cause raisonnable de
soupçonner quelque fraude.

L'honorable M. DANDURAiND : La pre-
mière partie du paragraphe 3 du présent ar-
ticle -est conforme à la loi du pays; mais sa
dernière partie paraît extraordinaire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si l'attention publique était attirée sur cette
dernière partie, je crois qu'elle ne serait pas
maintenue dans nos statuts.
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L'honorable M. POWER : Le changement 1
proposé ne fait que placer 'les objets obtenus
sous de faux prétextes -sur le même Died
que la propriété volée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Mais le présent 'article nous parle d'effets
négociables.

L'honorable M. DANDURAND : Et Il n'est
que juste que le souscripteur de cet effet ne
soit pas contraint de le payer une seconde
fois.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Il est très évident que ceux qui sont les plus
versés dans 'la connaissance de la loi ne sai-
sissent pas, eux-mêmes, toute 'la significa-
tion de l'amendement qui est devant nous.
S'il en est ainsi, il n'est pas surprenant qu'un
novieo s'embrouille 'en voulant le commenter.
Il me semble que la- fin du troisième para-
graphe en question tend beaucoup à priver
injustement un homme de sa proprieté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Just !ce) : Mon honorable ami peut voir, lui-
même, que le présent amendement n'étend
réellement pas davantage la 'loi actuelle.

L'honorable M. BAKER: Pourquoi donc
la modifiez-vous?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il s'agit de deux intéressés, et l'un
ou l'autre doit souffrir 'une perte. La loi
prescri t que la personne volée est celle qui
doit souffrir la perte, c'est-à-dire, s'il y a eu
n6gligence de sa part. Quelle modification
proposons-nous? Le paragraphe 3 du pré-
sent article dit:

On sans qu'elle ait eu lieu raisonnablement de
soupçonner que l'effet avait été, par un acte dé-
férable à un Jury, volé recélé ou obtenu sous de
faux Ijrétextes.

Supposé qu'un homme s'adresse nu déten-
tOur d'une propriété et que, au moyen de
faux Prétextes il obtienne la possession de
cette propriété. Il y a consentement mutuel;
mais l'acquéreur obtient la propriété, comme
je viens de le dire, au moyen. de faux pré-
tes, au moyen de fausses représentations
faites au propriétaire. Puis, cet acquéreur
s'adresse à une autre personne innocente et
lui tra:nsfère pour valable considération la
Propriété en question. Supposé que la vie-
tiMe du faux prétexte eu de la fausse repré-
5senftation poursuive en -revendleation, qui
doit Souffrir de 'cette transaction? Est-ce le

32J

premier vendeur ou le dernier acquéreur de
bonne foi qui a bien et dûment payé la
pleine valeur de la propriété qu'il a achetée?

Nous voulons simplement que, pour une
infraction de cette nature, la loi opère com-
me dans d'autres causes du. même genre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette disposition s'appliquera-t-elle à toute
propriété volée?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si un homme volait votre cheval et me le
vendait, je comprends que vous aurlez le
droit de le -réclamer?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non en vertu du dernier paragra-
phe du présent article. Si cette disposition
soulève de trop fortes objections, je consen-
tirai à 'la retrancher. Mais toutes les objec-
tions soulevées contre cette disposition s'ap-
pliquent également à la loi actuelle. Dans
les cas de la nature de l'exemple que je
viens de citer, quelqu'un 'doit souffrir la
perte et la question est de savoir qui doit la
souffrir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si ma propriété est volée, n'ai-je pas le droit
de la réclamer en 'quelques mains qu'elle se
trouve ?

L'honorable M. ALLAN: -Supposé qu'un
voleur enlève de ma maison une peinture
d'un grand prix, et qu'il la vende ensuite au
ministre de la Justice. Etant parfaitement
capable de l'identifier, n'aurais-je pas le
droit de la réclamer?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En vertu du Se paragraphe du présent arti-
cle un voleur peut donner un bon titre à la
propriété qu'il a volée.

L'honorable M. MILLS (ministre de -la
Justice) : -Je crois que nous ferions mieux
de retrancher ce paragraphe.

Le paragraphe est retranché.

Article 801-

L'honorable M. MILLS -(mistre 'de la
Justice): Je désire ajouter à cet 'article un
deuxième paragraphe ainsi conçu:

-Cet article ne s'appliquera Das aux magistrats-
de police, aux magistrats stipendiaires ou aux
recordera.
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Il y a Qu un débat entre les greffiers de la
paix et les magistrats stipendiaires sur la
question de savoir par qui doivent être faits
les rapports des jugements et de la procé-
dure, et le colonel Denison a attiré mon at-
tention sur ce sujet. Il est tenu d'instruire
plusieurs milliers de causes par année, et ce
serait lui imposer une énorme corvée si on
l'obligeait de faire :un rapport de tous ses
jugements et de toutes les procédures de sa
cour au greffier de la paix. J'ai cru que l'on
pouvait obtenir les Tenseignements relatifs
aux jugements enregistrés tout aussi bien
du magistrat de police que du greffier de la
vaix.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce paragraphe ajouté affectera-t-il les rap-
ports à faire par tous les magistrats durant
l'année ou à chaque trimestre?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ces magistrats sont exceptés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ces magistrats font ma-ntenant des rap-
ports de cette nature, qui sont publiés qu
devraient être publiés chaque année.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

Article 332-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) Dans certaines localités on se
plaint beaucoup de -vols de volailles commis
dans les basses-cours. Les personnes qui
élèvent ce gibier domestique pour le mar-
ché. sont les plus souvent victimes de ces
vols. La question est de savoir si, pour
être ainenable devant un jury d'accusation,
la somme de $25 ou plus n'est pas un mon-
tant trop élevé. Qn trouve que la 191 ac-
tuelle n'est pas efficace.

L'honorable M. DANDUJRAND : Quel est
votre but en envoyant ces causes devant un
jury?

L'honorable M. N1ILLS (mivistre de la
Justice) : Parce que sous l'application de la
loi actuelle, les chances d'obtenir une con-
viction ne sont pas très grandes, tandis que
les chances de voler ne manquent pas aux
voleurs. Des personnes ont pour comimerçe
de voler les volailles de tout 1n voisiage,
ou de tout un canton, et d'aller les vendr au
marché. Une simple conviction par voie
sommaire et une pénaté d'un Mois de pri-

Hon. M. MILLS.

son ne constituent pas un remède suffisant.
Je propose de substituer à l'article 332 un
article qui s'appliquera à tous ces vols d'une
valeur au-dessous de $25.

L'article substitué est adopté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur de Torontoý
(M. Allan) m'a confié, hier, un amendement
prescrivant le fouet comme châtiment au
lieu d'infliger le pénitencier à une certaine
classe de jeunes délinquants. La raison de ce
changement, c'est que les criminels dans nos
pénitenciers ne 'sont pas parfaîtement clas-
sés. Des jeunes gens sont, quelquefois-,
l'exception de ceux au-dessous de 16 ans-
envoyés au pénitencier pour des fautes gra-
ves. Rendus au pénitencier, ils se trouvent
mêlés à d'anciens criminels. Un pareil mi-
lieu est pour les jeunes délinquants une es-
pèce d'école où àls se corrompent davantage,
et la question de savoir s'il ne vaudrait pas
mieux infliger à plusieurs d'entre eux le sup-
plice du fopet et de les renvoyer ensuite à
leurs parents. L'amendement qui m'est
cqfé est peut-être trop général; mais je
demanderai au comité de lever sa séance, de
rapporter progrès, et nous pourrons discuter
cet amendement lorsque nous siégerons en
comité, demain, sur le bill.

L'honorable M. VIDAL, su nom du comité,
rapporte que l'examen du bill a progressé et
demande la permission de reprendre l'exa-
men de ce bill demain.

PIRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:
Bill (52) intitulé: " Acte constituant en cor-

pOration la Compagnie du chemip de fer de
Morris au Portage."-(L'honorable M.
Power.)

Bill (51) Acte constituant en corporation le
Mquvement (ou l'Eglise) de Saintet» en Ca-
nadl.-(L'honoraMlc M. Power.)

B$ill (65) iptitulé: "-Acte eogp)ant e
cqrpration la Compagpie 4u P4,lmin de fer
de Qp OU Y oeaBrunsFick."-(L'hp-
noralp M. MgEay.)

Bill (25) intitulê: ' Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Brandon ai'
Sud-Qest."-(L'hoerable M. COlemow.)

Le Sénat s'ajourne.
La séance est levée.
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SENAT.

Séance du 3 'avril 190*0.

Le président pro tenî. prend le siège pré-
sidentieI.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

NOUVEAU SENATEUR.

T;honorable ARTHUR HILL GILLMOUR,
(le Saint-George; N.-B., appelé au Sénat en
remplacement de l'honorable ,T. D. Lewin,
dúcd&', est présenté, et, a'yant prêté le ser-
mut prescrit par la loi, il prend son siège.

FOURNITURE D'HUILE A L'INTERCO-
LONIAL.

MOTION.

'Ihonorable M. FERGUSON: Je propose:
Qu'une humble afdresse soit présentée à Son

Excellen-ce -le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :

1. Copie de toué avis donnés par le chemiii de
fer lutercolonial depuis mai 1896, demandant des
soumissions pour la fourniture d'huile pour, le
(lit chemin de fer ; aussi, copie de toutes les
soumissions reçues en réponse aui dits aviS, et
des contrats faits à la suite des dits appels de
soumissions.

2. Un état inalduant le i>arcours en miles sur
le chemin de fer Interpolonial, pour l'année ter-
minée le 31 octobre 1899.

3. Aussi, un état hidiquant le môotant total
payé pour l'huile fdurnie au chemin d'e fer In-
tercolonial pour l'année terminée le 31 octobre
1Si. et les noms à1és personnes à qui êeÏ paie-
ments ont été faits.

Tai déjà obtenu sur ce sujet, au moyen
d'interpellations et d'une motion, beaucoup
de renseignements, et l'objet de là présente
miotion est de completer cea renseignemenýts
jusa('a la fin de l'année dernière. Je dois
din' que, dans le 'mois de mal, 1896, avant
le ihanugement d'administration, des soumds-
sions furent deiandées pour la fourniture
d'huile à 'ibrifier et à signàux, destinée au
chemin dé fer Intèéicolonial, et liit ou gieuf
Soumissions furent Ïeçues. Les échàntillons
regus ont été analysés et 'des cértificts regus
sur leur qualilté. Les SoumiÈsions ayant été
examilées avec šoin, deš av!s d'acceptation
furent adressés aux personnes dont les son-
imissiolns étaient'lès plus basses et les plus
avantageuses. bes conti'ats fuirent àdjugés
à quatre des soumissioùnneles. Api' s le
changement d'administration, tous ces con-
trats furent rescindés, et les adjudcataiifes

en reçurent avis. En réponse à quelques-
unes de mes interpellations, l'année der-
uièr.e, je ninistre de la justice, lut à la
Chambre un exposé préparé avec soin, qu'il
avait, sasns doute, obtenu du département
des Chemins de fer et Canaux, et qui se
trouve à la page 690 des Débats, du Sénat,
de 1899. Le ministre des Chemins de fer
nous fait voir dans cet exposé deux choses,
savoir, qu'une offre plus avantageuse avait
été reçue de la " Galena 011 Company," et
qu'un arrêté du Conseil avait été adopté a
l'effet d'autoriser le ministre des Chemins
de fer à notifier les premiers soumission-
naires -auxquels des contrats avaient été ad-
jugés, que. -ces contrats étaient rescindés.
Lorsque je fis ma motion, l'année dernière,
je demandai une copie de cet arrêté du con-
seil, ·et je demandai aussi une copie de la
soumission-que l'on avait considérée comme
pIus avantageuse-toute autre sounission
faite par la "Galena 0i1 Company," et la
réponse qui 'est contenue dans le rapport
déposé devant cette Chambre est en pleine
contradiction avec l'exposé que mon honora-
ble ami, le ministre de la Justice, présenta
A cette Chambre le 12 juillet dernier, 4,
savoir, qu'un arrêté du Conseil avait été
adopté à l'effet d'autoriser le ministre des
Chemins de fer et Canaux à demander de
nouvelles soumisions, et lu'uné offie Pbua
avantagedse avait été par suite reçue. Il
est dit dans le rapport déposé devant Cette
Chambre qu'aucun arrêté clu Conseiln'a été
àidobtï pour l'ôdtet eii question. J'ai aussi
demandé la produetlon d'une copie de l'offre
plus dvantageuse qâe l'oh disait avoir été
reçue de la " Galenà Oil Coipany," et än.
sujet de laquelle un a-rété du Conseil avait
été 'adopté poÛr déterminer l'attitude qué le
oùiiveineet devait prendre. J'ai demandé

la piodâctioi de cette offre plus avanta-
geue, mils lee doclnients .s<unls t cétte
Cbaibie foùt donnaifre qu.'aucune autre
offre "' été regdie. 'De sorte que l'exposé
présenté à cette iChambre, décirant du'une
o&ffe lus avaitàgense avait été fegie de la
"Ù&lena ou domainy," apés 1es soumis-
sions fiités dans le mois <de mai, n'est pas
exaci, - et que la décision prise alors
i g'éaid de 7 là Galena 'i bom-
pai y l'à été sans l'àiitorisàtion d'aucun
arrêté du ·Conseil, maigré lu déclaration
du contraire faite à cette Chambre-c'est-à-
dire, que le ministre des Chemins de fer



avait été autorisé par un arrêté du Conseil chimiste, chargé de faire un rapport sur tous
à demander de nouvelles soumissions. Cette les échantillons d'huile fournis par les divers
transaction a grandement besoin d'explica- soumissionnaires. Voici ce *que déclare le
tions. Des soumissions furent demandées -professeur Ilttan au sujet de la qualité des
publiquement, dans le mois de mai, 1896, huiles offertes comme échantillons par la
pour la fourniture, de l'approvisionnement Galena, 011 Compauy
d'huiles dont l'Intercolonial avait besoin. Je constate parmi les échantillons d'huile sou-
Après les élections générales, et vers le mis, cette année, a mon examen, que ceux four-
temps où le ministre des Chemins de fer ais par la "Galena Oh CompanY" sont d'une

-composition qui diffère beaucoup de celle des
avait à faire deux élections dans les comtés huiles fournies auparavant. Cette huile est un
de Qucen et de Sunury, c'est-à-dire, dans !composé de savon de plomb (substance dont on

lesécni1r ~tllons d'uil fournuirs divers d

le mois d'août 1896, un M. Lichtewein, re-
présentant, disait-on, la " Galena Oil Com-
pany," de Toronto, niais qui était, comme
on le découvrit subséquemment, un agent de
New-York ou de Pennsylvanie, E.-U., ap-
parut sur la scène et renouvela en la modi-
fiant une offre qu'il avait faite au gouverne-
ment dans le mois de mai précédent, lorsque
les premières soumissions furent demandées.

L'offre ainsi renouvelée ne se conformait
aucunement aux conditions imposées dans
le premier avis demandant des soumissions,
et était faite d'après une base entièrement
différente de celle acceptée pour les pre-
mières soumissions. M. Lichtewein fixa,
lui-même, les nouvelles conditions. L'une
de ces conditions, c'était la garantie dans le
contrat que l'Intercolonial serait lubrifié,
durant l'année suivante, moyennant un prix
de 10 pour cent moins élevé que celui payé
d'après les anciens contrats adjugés pour
l'approvisionnement d'huile destiné à Pln-
tercolonial. Telle était la base de la nou-
velle soumission, et sans demander des sou-
missions publiques sur cette nouvelle base-
sans fournir aux autres 'marchands d'huile
l'occasion de faire, eux aussi, des proposi-
tions, le ministre des Chemins de fer et ea-
naux, sans attendre d'autres propositions
même de la " Galena Oil Company," comme
la chose apparaît dans les documents, et
sans être -autorisé par un arrêté du Conseil,
a adjugé privément le contrat à la " Galena
Oil Company " d'après la nouvelle base que
je viens de mentionner, c'est-à-dire, avec la
garantie de fournir l'approvisionnement
d'huile destiné à l'Intercolonial, à un prix de
10 pour cent moins élevé que celui payé au-
paravant. Le contrat fut adjugé à cette
compagnie bien que les échantillons d'huile
qu'elle avait envoyés -au gouvernement avec
sa première soumission faite dans le mois
de mai précédent, eusent été rejetés par le
professeur Ruttan, de l'Université MeGill,

Hon. M. FERGUSON.

poisson et de pétrole brut. Indépendamment de
la valeur qu'ont ces huiles com'me lubrifiants, je
constate que leur emploi est très désavantageux
vu le fait que le savon de plomb en dissolution,
étant plus pesant, tend à se séparer du liquide et
se précipite au fond du vaisseau où il forme un
épais dépôt. Il s'ensuit que, à moins que l'huile
ne soit employée par une personne expérimentée,
cette huile ne donnerait pas une satisfaction
continue.

H. F. RUTTAN,
Professeur de chimie,

Université McGill.

En dépit du rapport défavorable de ce chi-
miste auquel toutes ces huiles avaient été
soumises ; en dépit de ce rapport particuliè-
rement défavorable ü l'huile offerte par la
" Galena Oil Company "; en dépit de cet au-
tre fait que l'offre, elle-même, de cette com-
pagnie n'était pas conforme à l'avis deman-
fiant des soumissions; que cette offre chan-
geait entièrement les conditions de cet avis;
en dépit de cet autre fait que l'administrfa-
tion de l'Intercolonial avait adjugé les con-
trats pour la fourniture d'huile à lubrifier et
à signal d'après les conditions spécifiées
dans les avis qu'elle avait, elle-même, pu-
bliés; nous constatons que, immédiatement,
et vers le temps où le ministre des chemins
de fer faisait des élections dans les comtés
de Sunbury et de Queen pour la -Chambre
des communes, ce nommé Lichtewin est
apparu, comme je l'ai dit, sur la scène, et,
en dépit de tous ces faits, les avis publiés et
les contrats adjugés furent mis de côté; de
nouveaux contrats ont été adjugés sans de-
mander d'autres soumissions, et ils furent
passés privément avec la " Gallena Ol1 Com-
pany " pour fournir à l'Intercolonial une
huile contre laquelle le chimiste déjà nommé-
avait fait -un rapport spécial. Je constate,
en outre, d'après les renseignements fournis
en réponse à la motion que j'ai faite l'année-
dernière, que, jusqu'à la date de cette mo-
tion et du rapport demandé par moi-même-
et qui a été déposé devant cette Chambre, If
y a quelques jours-je constate, dis-je, qu'au-
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euiic autre demande de soumissions n'a été A partir du 1er novembre 1896, jusqu'au 31
f!tce. et que le contrat passé avec la "Gale011fii e. t ue e ontatpasé vecla" Gle Company " pour les locomiotives et les wagons
iia Oil Compa'ny," en 1896, a 'été continué a coûté $43,174.09.
depuis d'·une année à l'autre, jusqu'à pré- C'et donc une augmentation d'environ 33
sent, sans offrir à d'autres entrepreneurs l'oc- pour cent dans le coût de la lubrification de
e;jason de faire des offres en concurrence 'Intercolonial, si lou accepte les chiffres
avec les entrepreneurs actuels. Bien que ce des deux états que je viens de citer, et qui

uontrat ait été adjugé privément et sans nous ont été soumis en répoase à,mon inter-
demander la concurrence publique, le gou- pellation de 'année dernière. Ainsi, en ver-
vernement l'a continué, comme je l'ai dit, tu du contrat passé avec la "Galena 011
jusqu'à présent, avec la "Galena Oil Com- Company," le coût (k la lubrification de
pîny," qui est une compagnie de la Peunsyl- latercoionial, pendant la première année
vanie, ou des Etats-Unis. La motion que j de ce contrat privé, comparé au coût de
j'l faitle demande des renseignements sur l'huile dépensée pour le même objet pendant
la manière dont ce contrat a été exécuté les douze mois précédents, sous l'ancien con-
jusiui' présent, et entre autres choses, j'ai trat, s'est accru de 33 pour cct. On la aussi
i-mandé la production du rapport de l'ana- produit -un état de la dépense pour le même

1yst o dont j'ai cité, il y a un instant, une objet pendant l'année finissant le 31 novem-
prtle. J'ai cité cette 'partie qui se rapporte bre 1898, et ici encore le coût a été de $40-échantillons d'huile esouis par la 26, , eue 0p en

-111C'es -dc, pnequetatior d'eno 33

alena. Ou1 Company." Ma motion deman- plus que ne s'élevait -le coût de la lubifica-
t aussi la. production des arrêtés du Con-! tion de l'Intercolonial sous l'ancien contrat.

Jil e11 vertu desquels le -Ministre des Che- Les états fournis couvrent deux anées en-
iiiis ic fer préJtend avoir agi quand il a tières. J'ai aussi demandé la production

Sles premiers contrats et adjugé le d'-un étatindiquant le montant déduit de a
vontrait en question sans demandeur aucune somme due à la "Galena u Company" On
soumijssi>n. Puis, comme je vous 'ai dit, conformité du contrat qui l'oblige de fournir

Sle rapport déposé fait voir 'que le mi- une garantie représentant 10 pour cent de ce
ýisre (les Chemias de fer n'a pis dit la vé- contrat. L'état fourni par mon honorable

déclarant qu'il avait agi conforméin- ýami n'indique pas que c'est le coût brut de
mui aux arrêtés du] Cons-eil, et que ce mai-: la -lubrification, ni que ce montant est sujet-

iu contraire, n'a agi -q-ne sur -Sa pro- à une déduction -de 10 pour cent. L'iufé-
pr responsabiité. pa motion demandaitroduince à tirer, c'est que cette somme est le
auxh la production d'un état indiquant le montant net payé après -qu'une certaine dé-
"aant payé à la Galena Oil Company duction a été faite; mais d'après le rapport
doitr l'huile fournie par elle à rrêttsdulon- idépose 'sur le bureau de cette Chambre, il
Peld:n v les deux dernières années, et aussi paaît que, après que cette question eut été

s tat indiqua nt le coût de l'huile fournie a igitée c'est-à-dire, dans le mois d'avtil-
Sl'Iatercolonial en vertu du contrat préc é apès, dans tous es cas, qu'elle eut été dis-

dent. Pour ce qui regarde, une partie de la cute 'dans la presse, ou environ deux années
rosonse rePue, je dois citer les débats du et demie après la passation du contrat avec

(lat e :1899, page 690, -au cours desquels 'la «Galena 011 Company," c'est la première
Mn lionorable ami, le leader de cette Cham- et la seule déduction du montant brut dû à
lire , a donné le renseignement ci-dessous en cette compagnie, qui ait été faite, bien que
réotre d- une question posée par moi. Cet le contrat stipule un rapport mensuel et une

r1 it e décarntr qu'les t agpim cofomé- am 'niu a u 's ecû rtd

nistrae, minotrre, s'et a er c o déduction de 10 pour 100 à la fin de l'année
sui: apounrlaquelle e contrat avait été passé. En

Le cot total de l'huile employée la lubrifca- dépit de ce fait, t paraît, d'après l'état four-
tien des locomotives et des wagons partir du mi -que le uontraet originaite de stI Galena
1er Novemnbre, 1895, jusqu'au 31 octobre 1896, 011 l0ompay" duéu31ejrd'coes'élne à $3 77.75. Cette somme couvre la dé-a -c'est-dré du le jour d'avre
Pense 'les douze mois qui ont précédé Immédiate- 1890, jusqu'an 8e jour de mai 1899; que la
dent la passation du contrat avec la "Gaena première déduction a été alors faite, et

une 189 ae60uo e qu'elle s'est G laevée ln a somme de $23,06.14.

Ph1i lonorable ministre -répond à ma La -question n 9 de mon Interpeflation de-
ques mtivn n 10 et ajoute: mandait 'un éta t indiquant les montant dé-
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duits-avec les dates de ces déductions-du
compte dû, chaque année, à la " Galena Oil
Company "-déductions faites eu conformité
de son contrat pour couv7rir sa, garantie. En
dépit de cette stipulation, nous voyons que,
depuis le 31e jour d'octobre 1896,-da'te de la
passationi du contrat de cette compagnie-
deux années et demie se sont écoulées, à
partir de cette date, sans qu'aucune déduc-
tion ait été faite, et que la première déduc-
tion opérée date du Se jour -de mai 1899, et
se monte à $23,000. La réponse qui a été
donnée à ina question, l'année dernière. fait
voir que, jusqu'à une certaine date qui n'a
pas été donnée, mais qui 'doit être fixée à
quelque temps avant que la réponse fut
déposée devant cette Chambre, le total payé
a la " Galena Oi Company " pour l'huile
fournie par elle à l'Intercolonial-couvrant
les années 189r)-7, 1897-8, 1898-9-est de $99,-
429.41. C'est donc, en chiffres ronds. une
somme de $100,000 qui a été payée à cette
compagnie pendant deux années -et demie, et
peut-ét re pendant une période un peu plus
courte-puisque la passation du contrat 'date
du 31 octobre 1890, et que l'état demandé a
été produit eni juillet 1899. Cette somme :pa-
raît être le montant net payé à la compa-
gnie-c'est-i-dire, après déductiôn de $23,000.
S'il en est ainsi-et c'est la seule inférence à
tirer raisonnablement du rapport déposé de-
vant cette 'Chambre-il est, par conséquent,
établi que la lubrification de l'Intercolonial,
au lieu de coûter 10 pour cent en moins
qu'elle ne coûtait sous l'ancien contrat ad-
jugé an 'plus bas soumissionnaire, a réelle-
ment coûté beaucoup plus que sous l'ancien
contrat. Ma motion de l'année dernière, à
laquelle les chiffres -que je discute mainte-
nant 'sont une réponse, demandait aussi un
état indiquant la circulation ou le parcours
en milles des wag'ns de l'Intercoloni-al, pen-
dant 'les différèntes années que je viens (le
mentionner, et voici cet état : Pendant l'an-'
née finissant le 31 octobre 1896.-les chiffres
ci-dessous couvrant l''année entière qui a
précédé immédiatement la passation du con-
trat avec la " Galena 011 C-mpany "-le par-
cours en milles des wagons de l'Intercolonial
a été de 43.120,237 milles. Pendant 'l'ainée
qui a 'suivi immédiatenient; c'est-fl-dire là
première année du contrat de la " Galena
011 Comany," le parcours eh milles des
wagons de 1'In'tercolonial a été de 40,305,186
milles. Je crois devoir, tôutefois, fairè re-

Hon. M. FERGUSON.

mirquer à cette Chambre qie cet état a
simplement pour obj'et :d'indiquer le par-
cdurs en milles des wagons, tandi que le
contrat de la " Galena 1ll Company " com-
prend le parcours en milles -des lolom:otives,
ainsi que des wagons à passagers et à mar-
chandises. Il est p*ossible-liien que la chose
soit très peu probable-que le parcours en
milles (les locomotives a pu s'accroître, pen-
dant l'année qui a suivi la. passation du con-
trat de la " Galena Oil Company "; que la
réunion du parcours des loc6motives et des
wagons donne un résultat différent; mais il
n'est pas possible que la différence soit con-
sidérable, et je ne crois pas que cette réunion
puisse notablement modifier les chiffres que
j'ai donnés pour la circulation des wagons.
D'après les renseignements qui sont actuel-
lement devant nous, il est établi que le coût
de l'huile fournié à L'Intercolonial, la pre-
mière année du eontrAt de la " Galena Oil
Company " d'après les chiffres mêmes du
ministre des Cliemins de fer et Canaux, s'est
acru de 34 -pour cent, comparé au eofit sous
l'ancien contrat, bien que la circulation', ou
le parcours en milles, ait diminué de 8 jour
cent et que, l'année suivante, le coût de
l'huile -s'est accru de 20 pour ceit et le par-
cours d'environ 8 pour cent. Mais bien que
ces calculs soient faits le plus exactement
possible, je dois dire qu'il 'fious faudrait
peut-être encore quelques autres renseigne-
ments. Il n'est pis improbaible à1ie l'oh ait
éludé certains faits, comme la cliose-je re-
grette de le dire-est arrlvéô södveït dans
les raniports déposés de vant rio.t par le gou-
verneinent actuel. La réponse donnée n'est
peut-etre pas aussi claire et aussil coiplète
que possible sur certlins poits, ét il est
peut-être liécessaire d'attendre cette répoiise
plus complète et plus cl'ai-ie avant dè iivöOir
tirèr 'une coiclusion finale -nsr lè sujet. Je
Sd-ei'r modifier légèrement iiía nädii. Dan
le troinlème paragr phe je voud's ajouter
ls mots : " totái tiét àprièà dédiiction." De
sèrte qu'il sera coûmrpris cque c'èst lâ 's'dmme
totale nette après déduction de 10 pour cent
comme garantie en conformité du contrat.
Je prolpose alissi d'iiniënder ridon avlà de
niotion -de ihanière que la r"ponsê s'dfende
au parcours des locomotives comme au Par-
ebrs- des 'vagons à p'ssaers t à ihaen4-
dises. Les renseignements demaidés ne
sont dué le ýùpplémeht de 'c'ëtd djà obte-
nus. L'intention de mà pi'ésehte defiitide
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est de compléter les renseignements junsqu'à ment actuel, et quel a été depuis le coût de
la fin de l'année dernière, fliissant le 31 oc- cette f<inriiturè èn vertu de èet %Èranèe-
tobre. Les documents ù pi-iréprer ne néées- méat. ildit 'ansSI q1ie le parcours en milles
siteront pas 1n grand travail. Toùit ce que des wagons de l'Intercolonil est moindre
je désire avoir est l'état indiquant la cir- niintenan't qu',vàùt la conclusion de l'd-
clation ou le pireours en milles des loèo- rangement actuel, tandis que le cot de la
motives éi dés wagons à maré-haridises pen- lirificsitid'n de ce chemlfi est plis e1évé;
da:ut l'année deirhiè-è, et aussi le ifontant net a-treinent dit, qùe la lubrificition de l'Inter-
payé .poùi' lee iiles fouiý1es, c'est-à-dire, côlonial est plus dispendieuse. aujourd'hui,
après déduction dé la garantie de 10 pour bien 'n'elle'it êtré Wôindie, ii que le par-
cent en confëriiitéi du cd1ntrat. cours en milles est moindre. Je ne suis pas

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dois dire à l'honorable monsieur sant pas les faits. L'honorable monsieur a
qui vient de reprendre son siège, que je ne
m'oppose aucunement à l'adoption de sa mo- e
tion. Il est, toutefois, 'regrettable qu'aucun ments seront dépbsés devant le Sénat, et
ami politique de l'honorable monsieur, dans qu'ils permettront à cette Chambre de dis-
lautre Chambre, n'ait jugé à propos de faire enter ce sujet plus intelligemment qu'elle ne
cette motion dans cette dernière Chambre où
le ministre des Chemins de fer et Canaux seignements que ceux que l'honorable mon-
aurait pu donner, lui-même, 'les explications sieur vient, de donner. Je.'e i':ppbsé pas,
voulues, ou défendre tout acte attaqué de je 'le répète, à l'adoption de la motion faite
son administration. L'honorable monsieur,
<lai)rès les ·apparences, n'a pas jugé -à propos La motion est adoptée.
de communiquer de -cette affaire avec qui
que ce soit de l'a-utre 'Chambre, ou n'a fait L' FIIER DU REVENU (PREVENTIVE
inueun effort pour provoquer un débat dans OFFICER) A MONTMAGNY.

l'autre 'Chambre sur ce sujet, -afin de fournir MOTION.
-n ministre des Chemins de fer et Canaux
l'occasion 'de donner des explications com- L'orabe d. jonre
plièts. Dans les remarques que -.ient de
faire l'honorable monsieur-et dans lesquel- Qu'il attirera l'attention de la Chambre sur lesfits suivants

's il s'agit d'une dépense d'une certaine par- 1. Que le 12 mars courant, avis d'uùe interpel-
lie du revenu public dont la 'Chambre des l-tion au gouverpement fut régulièrementdonné
Communes est spécialement chaigée de la par le séu*téùr de Stàdàcoha et remis au greffierdé eetté Chàrmbie. le dit avis se lisant comine
garde-il nous dit que la réponse déposée suit
devant le Sénat par moi, et préparée par le Quel est le nom de l'officier actuel du revenu:_ P.-pour le. district de Montmagny ? Quel est son
déiprtement des Chemins de fer et Canaux, salaire?
est inexacte ; qu'elle n'expose pas fidèlement "Combien d le t opes depuis qu'il

est en fonctions pour Infraction aux lois de
ls faits; qu'elle est faite de manière à trom- douane et d'accise?
per: qu'elle parle d'un contrat 'dont l'objet 'Coiblèn le gouvernement a-t-il retiré de ces

de rduie ls dëenss. andi quI ls asaisies, soit par vente des objets confisqués ous de réduire les dépenses. tandis qu'il les a aMendes mosées?
:Iugmentées; qu'elle représente ce contrat 2. Que lé 13 biarà cet àvià apparut gé
c" mine offrant une huile de meilleure qualité ment daas les procès-verbaux des séances du

Sénat, ert fut ainsi porté à la.,connaissance desilue la Èqualité de celle fournie auparavant à
l'Intercolonial, tandis que la qualité de cette tio actuelle
huile est inférieure à la qualité de l'huile 3. Que le 15 marÉ, le sénateur de Stadacona Posacette question aux représentants. dans cette
dltià employée; qu'elle représente, en outre, Cýâmbrè de l'iilàtradôn 1etuelle, mais ne
t contrat, 'comme un contrat public, tan'dis pt dbtenir là Iép:nsé dèmandée
uil a été conclu pr-ivéineni, sans procurer ' e ora minse dnl

aux autres entrepreneurs ou fournisseurse
ocasio de faie, usi, < oiea 19.Pars. l'honorable ministre de la. ;Justice demanda un nouveau délai;goulvernement. L'honorable moisieu a dit Qu l 2 s l'hon ble minstr

<luel était le eôft de l'hi.ile fourùi à l'àtér-un réponse bartlelle à la demande telle que
posée, prmttd t Is qcompléter immédiatement

'n teanla qu'nlon de llarraocnge-llue rdseeient di'raé-



7. Que le 21 mars, la réponse promise n'était Stadacona (M. Landry); mais il a invaria-
pas encore donnée ;pasenoredon( blemiient fait précéder ses réponses par ces

8. Que le 22 mars, l'honorable ministre de la
Justice, au lieu de donner la réponse promise, mots Le ministre du Revenu de 'inté-
annonça 'à la Chambre qu'il venait de recevoir le 1 rieur m'a donné tel ou tel renseignement."
renseignement que la réponse devait lui être en-
voyée ce jour à la Chambre, et qu'il l'attendait Jai demandé,
d'un moment à l'autre département des Douanes peut, de son côté,

9. Que le 25 mars, l'honorable ministre de la p
Justice donna de nouveau à la Chambre la ré- ;
ponse partielle déjà donnée le 20 mars, et promit nateur (e Stadacona?" En effet, le départe-
de s'enquérir auprès du ministre des Douanes ment des Douanes emploie, lui aussi, des
pour l'e complément déjà promis et que, la veille
encore, le ministre attendait d'un instant à Officiers surveillants comme le département
l'autre :dt evenu de linterieur. 'ine entière sa-

10. Que le 26 mars. le ministre de la Justice
était encore incapable de donner la réponse pro- action. suivant moi, eût été donnée, si
mise ;l'hoorable nistre de la Justice avait ré-

11. Que le 27 mars. 1e ministre déclarait qu'il pondu: "je n'ai reçu aucun rapport du dé-
ne pouvait encore répondre

12. Que le 28 mars, le ministre de la Justice 'pait'fi'it des Douanes; mais je lui en ferai
n'avait pu -encore obtenir les renseignements de- la. demande. et le renseignement que ce dé-
mandés par le sénateur de Stadacona. :

13. Que le 29 mars, le 17e jour après la publi- parteineut fournira vous sera soumis ou
cation de l'avis donné par le sénateur de Stada- bien -si lhonorable ministre eut pu répondre
cona, l'administration actuelle n'avait pu encore
trouver ni le temps ni la courtoisie de répondre qu
à une question régulière faite par un membre de quée un. Officier comme celui mentionné.
cette Chambre : Ces quelques remarque. me sont inspixées

Et il proposera
Que les délais inexplicables et inexpliqués à! plr les réponses données par l'honorable mi-

donner la réponse quotidiennement demandée de- muce Cet honorable monsieur me pemet-
puis dix-sept jours par un membre de cette
Chambre constituent, dans l'espèce, soit un oubli r de li1i dire qu'une réponse directe et pré-
impardonnable, soit une négligence injustifiable ei'ý'e p'îr un " oui " ou par un "non" pur et
et, dans tous les cas, un manque de courtoisie simple à toutes les questions posées dans
envers cette Chambre, que celle-ci ne peut que
condamner. 1 interpellation éviterait toute autre diseus-

L'hoor:île M LANRY :Je vudras ioe prolongée. Je ne désire pas dicter àL'honorable 'M. LANDRY : Je voudrais sa-_i

voir si l'ionorable ministre s'oppose à l hiooble ministre ce qu'il doit faire; ais
'doption de la présente motion, vu que, s'il il mue semble qu'en repondant comme je

mviens (le l'i diquer, il donnerait satisfaction
s'y ppoe, lavi porrai ête supenu. à tous.

L'honorable M. MILLS (ministre de la L'honorable M. MILLS (ministre de la
JTustice) : Si la Chiambre croit qu'il n'est -pas iýlu.stice) : Je n'ai pas demandé l'avis de 'lo-
contraire à sa dignité qu'une motion 'de cette norabe leadler de la, gauche, et je prétentds
nattre reste suspenduie dans l'ordre du1 jour, avoir adopté la ligne de conduite que je
je ne M'y oppose Pas. Jevaie tenir. La cen:sure que comporte les

L'honorable sir'MACKENZIE BOWELL observations de mon honorable ami n'est

Je ne crois p5 que la -réponse de l'honorable uaeunenent justifiée Par mes eéponses.
ministre de la -i Justice soit convenable. MIon Quels sont les faits? L'honorable sénateur
honorable ami (M. Landy) a, deiandé 'S'il de St con a inscrit sur l'ordre dit jour

y avait 'un1 officier du revenu (preventive .un avis d'interpellation. J'ai répondu à
officer) i l'endr'oit désign p ar sp motion. cette interpellation conformément aux éen-

premient ds Du mones;t manms. je lun'eai

Telle est sa leade pire et smple, et au-n nm Je
cune répomîse coîmplète nie lui a été donnée. pas fait un examen approfondi de l'inter-
Cette demande est très claire et -très précise pellation lorsqielle a ét faite, ni a-je re-
-y a-t-il, demande mon honorable ami, un marqué, lors de ma pmire réponse, au-
officier 'du revenu (preventive officer) "ans cune allusion au département 'des Douanes
une certaine localité de la province de Qué- dans cette interpellation. ne fait est que
bec, et, s'il y en a 'un, quel est son nom, quel cette interpellation m'est pas 'rédigée conve-
est le montant dca droits perçuds par léi, pa 'nablement.

combien le gouvernement -a-t-il nretiré des L'honorable sir mACKENZIE BOWeLL
amendes que cet officier a fait payer? MOi Je crois le contraire.
honorable naui. le niinistse de la Justimce, a L'honorable M. uMILLS (ministre de la
répondu trois fois à l'honorable sénateur de Justice) : 'Une interpellation se rapportant 

Hon. M. LANDRrY.
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deux départements distincts, aurait dû être, pellation, l'honorable sénateur de Stadacona
divisée au moins en deux questions distine- m'a déclaré qu'il possédait déjà ce rensei-
ts. au lieu de mêler ensemble les différen- gnement; qu'il connaisasit l'officier surveil-
tes demandes comme la chose a été faite. lant des douanes à Montmagny. L'honora-
L'honorable sénateur de Stadacona a. coin- ble monsieur me demande donc un rensei-
miiencé par demander le nom de l'officier du gnement qu'il possède déjà.
revenu (preventive officer) dans le district L'honorable M. LANDRY: Les explica-
le Montmagny, etc. Il s'agissait alors d'un tions données par le ministre de la Justice
otieler da dé'parteuent du Revenu de l'in- sont de nature à faire croire qu'il y a eu un
lérieur. J'ai obtenu la réponse à cette ques- malentendu entre lui et moi.
lion; iais l'honorable sénateur de Stada-
cna n'a pas retranché de son interpellation L'honorable M. MILLS (ministre de la

la, question relative à cette réponse, et au Justice) Il n'existe aucun malentendu.
lien de poser ensuite une question séparée L'honorable M. LANDRY : Et que toute
pour ce qui regarde le département des la faute doit être mise sur mes épaules. Si
Douanes, il a répété la question à laquelle l'honorable ministre de la Justice, au lien de
me r'éponse a été donnée déjà. Ayant peu s'être contenté, comme il l'a dit, de jeter les
h tenmiu à ina disposition, je me suis con- yeux sur mon interpellation, s'était donné la

(eté de renvoyer l'interpellation au dépar- peine de la lire, je ne vois pas comment il
eenwit mnu'ution né par l'honorable on sieur,donner que nous os

et j'ai reçu une seconde fois précisément la reçues. Qu'est-ce que demande mon inter-
êîe1' réponse du département du Revenu pellation? Elle demande le nom de l'officier

le 1*intérieur que j'avais déj-t reçue. Puis, actuel du revenu (preventive officer) du dis-
l'honorable monsieur a posé de nouveau sa triet de Mon interpelaltion ne
question, et mon attention a été attirée alors dit pas que cet officier est employé par le
sur le fait que le renseignement demandé département du Reveinu de l'intérieur oi le
serait peut-être donné par le département département des Douanes. Jusque-là, l'ho-
des Douanes. J'envoyai l'interpellation à ce norable ministre n'avait aucune distinction
département et j'en ai obtenu une réponse à faire: mis mon Interpellation Va plus loiiî.
ie l'ai déposée dans mon pupitre. Elle e't Elle demande aussi quel est le salaire de ct

là depuis plusieurs jours, et je ne l'ai pas officier? Il n'y aencore rien, ici, qui se rap-
communiquée à la Chambre parce que l'ho- porte plus au département du Revenu de
norable sénateur de Stadacona s'est absept. l'intérieur qu'aux Douanes. uis l'interpel-
Je ne vois aucune nouvelle question posée lation ajoute Combien de saisies a-t-il
dans l'ordre du jour d'aujourd'hui relative- opérées depuis qu'il est en fonctions pour
nient à cette affaire, si ce n'est un long ex- infractions aux lois de douane et d'aceise?
posé signalant que l'honorable monsieur a Ici, l'attention de l'honorable ministre se
fait une interpellation qu'il a dû répéter trouvait attirée sur deux lois: celles des
plusieurs fois. ýSi l'hon!orable monsieur douanes et elle de l'accise. Mais une inspi-
avait mis de côté la première demande à ]i- ration lui a fait mettre de côté celle des
quelle une réponse a été donée, et s'il se douanes et il s'est arrêté sur la loi d'accise.
fut contenté de poser une autre question Pourquoi? Est-ce parce que cette dernière
pour obtenir la balance des renseignements 'Vient en second lieu sur mon Interpellation?
dont il avait besoin, il aurait obtenu aisé-'Je ne vois rien qui puisse justifier l'honora-
ment une réponse, parce qu'en jetant les bie ministre de préférer celle-ci à celle-là.
yeux sur sa question, j'aurais compris de Après tout, lorsque l'honorable ministre m'a
Sute ce qu'il désirait. Mais mon honorable doné ,a-p'eni.ière réponse, il savait que le
ami a cru devoir agir aut!ement. Voici la 1 renseignement demandé par moi ne pouvait
réponse que j'ai reçue du département des être obtenu que du département des Doua-
Douanes: M. Louis Dion est l'officier sur- nes. 1l m'a promis alors de me l'obtenir, et
veillant des douanes à Montmagny. Son il n'a pas tenu 'cette promesse. Il me disait
Salir'e est de $50 par année. D'après les qu'il lattendait d'un moment à l'autre. Le,
livres du département des Douanes, aucune département lui a même écrit une lettre-et
saisie n'a été faite par M. Dion. J'ajoute- c'est lui qui nous l'a dit-lui promettant une

'iqu'avant de faire cette dernière inter- repuse immédiate muais je ne l'ai Jamais
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obtenue. Il nous dit maintenant : " Mais
l'honorable monsieur na, lui-même, donné
le nom de 'otficier en question. et pourquoi
me le demande-t-il?" Ma réponse, c'est que
je veux avoir un renseignement officiel. J'ai
aussi demandé le salaire de cet officier et les
opérations de cet officier pendant l'année.
Tels sont les renseignements que je voulais
avoir. L'honorable monsieur peut voir que
je ne suis pas aussi coupable qu'il le sup-
pose. S'il y a quelque chose de repréhensi-
ble dans la conduite de l'un ou de l'autre,
c'est dans la sienne et non dans la mienne.
C'est la seule explication que j'aie à donnier
à l'honorable monsieur en réponse aux quel-
ques remarques qu'il vient de faire. Mais
comme l'honorable ministre vient de me
donner le renseignement que j'ai demandé,
la Chambre voudra bien me permettre de
retirer le présent avis de motion. Dans
tous les cas la présente motion m'a fait at-
teindre le but que je visais.

La motion est retirée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois devoir relever une remarque faite
par l'honorable ministre de la Justice. Il
nous a dit que, si un honorable membre de
cette Chambre est privément en possession
d'un renseignement, il ne doit pas demander
ce renseignement dans la Chambre. Je ié-
ponds que., dans ce cas, un membre de cette
Chambre peut demander ce renseignement
comme je viens de le dire, parce que, en le
demandant, c'est la seule occasion qu'il alt
de rendre publics certains faits. Je n'hésite
auuenement à dire que, généralement, je
connais la plupart des faits au sujet des-
quels je donne, moi-même, de§ avis d'inter-
pellation. je donne ces avis parce que j'ai
l'intention de parler sur -ces motions et de
les retirer ensuite. Mon but se trouve at-
teint du moment que j'ai mis sous les yeux
du public les faits que je tiens à lui faire
connaître. On n'a jamais reconnu comme
règle de ne pas interpeller le gouvernement
sur des faits que l'on connaît déjà. Si la
réponse que l'honorable ministre a donnée,
aujourd'hui, eût été faite auparavant, c'est-
à-dire, lorsque le renseignement dont il s'à-
git a été demandé la première.iois, il Êi'y
aurait pas en d'autre suite. La gauche, a
raison de se plaindre des réponses doinées
à ses questions, et aussi des rapports incom-
plets déposés devant la Chambre. Nous

Hon. M. LANDRY.

avons certainement le droit de nous plain-
dre de la manière dont le gouvernement fait
préparer ces rapports. Comme je l'ai dit
déjà, et je le répète très humblement et très
sincèrement, je désire aider l'honorable
leader de la Chambre plutôt que de tâcher
de le trouver en faute; masis, malheureuse-
ment, chaque fois qu'une suggestion ou un
Conseil est donné, il le considère comme une
attaque dirigée contre les connaissances et
l'habileté qu'il déploie dans la direction des
affaires de cette Chambre. Je me garderai
bien, à l'avenir. de lui donner aucun con-
seil, parce que, évidemment, rien ne lui
échappe ; il sait tout ce qu'il y a à faire; il
croit pouvoir se passer (le toute aide.

PRESENTATIONS DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :

Bill (67) intitulé : , " Acte concernant la
banque Jacques-Cartier et changeant -son
nom en -celui de banque Provinciale du
Canada."-(L'honorable M. McMillan.)

Bill (72) intitulé: "Acte concernant la
banque des Màrchands d'fTalifax et chan-
geant son nom en celui de banque Royale
du -Canada."-(L'honorable M. Power.)

REPRISE DE L'EXAMEN DU BILL MO-
DIFIANT LE CODE CRIMINEL.

La Chambre se forme en comité géné-
ral pour la reprise de l'examen du bill mo-
difiant le code criminel.

En comité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je demande au comité de reconsi-
dérer l'article 838. Le comité peut voir,
après examen, que l'article qui est mainte-
nant proposé en remplacement de l'article
correspondant du Code ne modifie pas es-
sentiellement la loi actuelle, et que les ob-
jections soulevées ne sont basées que sur
nu malentendu. Il n'y a d'ajouté que les
mots "obienu sous de faux prétexites." Une
règle bien établie, c'est que la propriété des
effets négociables se transmet par tradition
réelle, et si l'effet est présenté à la personne
responsable du montamt qu'il représente, et
si cette personne responsable paie de bonne
foi cet effet, elle se trouve -acquittée légale-
ment, bien que celui de qui l'effet est regu
puisse en tre illégalement ou frauduleuse-
ment le possesseur. Vous ne pourriez faire
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aucune transaction avec deý effets négocýa- Çet article est une espèce d'introduction,
bles si la personne qui les reçoit pou ne et l'article 22 du même Acte se lit comme
juste et valable considération était obligée suit
dans chaque cas de faire une enquête, et de 22. L'objet d'aucupe union ouvriire ie sera,
s'assurer si l'homme qui veut lui transporter la simple raison qu'il constitue une restrie-qui on du .cofùxnérce, réputé Illégal, de manière à
un effet négociable en est venu légalement rendre les membres de cette union passibles
le iossesseur. d'une poursuitý au criminel pour fait de confisra-

tldin :ou autrement, oû de mânière à rendre nuls
L'honorable 'M. 'MILLER : La d.isposition ou annulables leurs conventions ou fidéicommis.

dont il s'agit s'applique-t-elle seulement aux Il me semble que cet article accorde une
uffeis négociables ? i protection suffisante aux unions ouvrières.

L'honorable M. MILLS (ministre de la En réalité, il rotège autant ces unions que
Justice) : Oui. La valeur peut être toribée le i pe 2 de larticle 320 qui
ein la possession du détenteur avec le con- nous est maintenant soumis. C'est pour-
wnutement de celui qui la détenait régulière- quoi ce paragraphe 2 est inutile.
nm'nt. et .;i elle est bonne contre lui dans le L able M. ýIILLS lministre de la
cas où elle aurait été voJée, elle devrait étre Justice) paragraphe 2 lu présent article
encure meilleqre si le consentemerg a été ne fait rien autre chose que protéger les
lnné coumue je viens de le dire. mme droits es unions ouvrires oîne lerfait le

te nt a été obtenu irrégulièremen, statut que mon honorable ami vient de citer.
ou frauduleusement. La Chambre peut voir De sorte que ce paragraphe peut être con-
que l':unendement proposé est simplement sidéré simplement comme une réaffirmation
une disposition supplémentaire et s'étend à1d drit (le ; u
une insse de cas auxquels s'applique déjà garantie additiqnelle accoFdie à ces asso-
in loi aetuelle. S'il en est ainsi, ,e demantie

mille ~ ~ ~ ~ ~ ~ eatos le prsn ril........... ~ pr'opose que ce par'qgra plie 2 <le
lue le présent article soit maintenu comma 520 soit
partie du présent bill. Il ne s'agit présente-
imnt que de l'aspect criminel de la question L'Ponprable M. MeKA : Pxeuez le vote
et nous maintenons dlans toute leur iptégrité
lm renòdes qui se trouvent dans la ]pi ci- Le cqr a motion qui est
vi e. Je propose donc que l'article 838 doint i'ejetýe fome suit: Contents, 9; non-con-
il s'agit maintenant soit maintenu dans le tents. Il.
présent bill. L'hono'able M. CLEMOW: Est-il à la

La motion est aq4ptée. connaissance de l'honorable ministre que

Article 520,- certaines r aient acheté des effets
pffllics q1ii avaient été volés? J'ai eu con-L'honorable M. POWER : Ou se rappellera

que. au coru's de la séance du comité, hier,.....lequel une grande quantité d'articles en
(Il discntant l'article 520 qui est maintenant a'. e n o o
soumis, j'ai déclaré que l'Acte concernant Prix à certaines Les prix aux-

lsunions ouvrières contenait une disposi-l~s înins uvrère cotenit ne ispsi-quels furent vendus ces articles étaient si
tiou protégeant suffisamment les personnes ba qug cette vente fut l'objet d'une renon-
que l'on veut protéger davantage par dle
paragraphe 2 dii présent article. Je lirai à
la Chambre deux articles de l'Acte copeer-
nant les unions ouvrIères, gui, je crois, pro- disposition t l'effet de protéger le public
tézefnt ces associations. L'artielp 2 de Cr c qp '«q t ette . Je n'ai
Ae\ftt- est ainsi concai: .11- - . .,ýdAct et ins cnc.:aucun doute que certaines personnes sont

2. Dans le présent Acte, à moins qup le cop-
texte n'exige -une' intérieétatioï diffe n' t', l'ex- --. 1. . o
pr' sion Union ouvrièrFe" igni PQute as- nasapcg qnilJes ont q'elles peuvent yen-
cation teippor'aire au perman"e fa.ite' .q9 dre la propriét volée moyennant un prixrole. les rela.tio'ns éritre'ouii%rs èt mattres, ou
'ir imposer des coiditions r.Qtrqignant 'e i'
cre de quelque métier qu inustri,-.qµi, san - ugeq
Sr(-sent Act, aurait ét' répútée'a's'soèiation * a J.et neidle

9a h.. comme tend-ant à mettre uùe -oti'elt'eursc à l'exTeýce du commeerce. pro icl 22 du même Ate litt comme
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de pis que le vol. Le ministre de la Justice L'honorable M. ALLAN : Je ne m'y op-
Pourrait insërer dans le présent bill une pose pas.
disposition à l'effet de remédier à l'état de L'honorable M. MILLS (ministre de lachoL'hnorbl act.l DesL (minostre deen larchoses actuel. Des personnes volent cer- Justice) : Ce cas pourrait être placé dans la
tains articles et les portent chez un commer-

. catégorie des offenses jugées sommairement,çant d'articles de seconde main. Il arrnve, et nous pourrons examiner, demain, l'articlepar exemple, qu'une couverture en peau de . du présent bill, qui s'applique à ces cas.buffle, de $25, est vendue $2 dans ces maga-
sins de seconde main. Des faits de ce genre L'honorable M. PROWSE : Il est malheu-
sont fréquents dans notre ville. Certaines reux, je crois, que ce sujet soit remis à de-
personnes commettent des vols, et vendent main. L'assistance est peu nombreuse, au-
aussitôt moyennant un prix insignifiant les jourd'hui, et il est probable que le nombre
articles qu'ils ont volés dans des magasins de membres présents sera encore plus fai-
comme ceux que je viens de mentionner. ble, demain, vu que l'on s'attend à un ajour-
Si des magasins de cette nature n'existaient 'nement. Je désire exprimer mon opinion
pas, je crois que le nombre des vols commis sur ce sujet, vu que je suis entièrement
ne serait pas la moitié aussi grand qu'il l'est. opposé à ce genre de législation. Je consi-

dère comme très extraordinaire le fait de
L'honorable M. MILLS (ministre de la confier à un officier public la charge de fus-

.Tusti(e) :La loi actuelle pourvoit déjà à ces tiger un enfant disons de six ans avec une
cas, puisque les recéleurs sont responsables verge de merisier dont l'épaisseur sera, peut-
(les objets volés qu'ils reçoivent. être, d'un pouce. Je suis surpris d'une pa-

Lreille proposition. Si l'officier était l'hono-L'hoorabe M.CLEM W: Lun d no rable monsieur qui a l'intention de proposer
juges a déclaré, à Ottawa, l'année dernière, i
que la loi était silencieuse sur ce point. il cet amendement, je ne m'y opposerais pas
Wagissa:it de bijoux vendus à vil prix, et le un seul instant, parce que je sais qu'il est
magistrat déclara que cet -acte n'était pas doué d'une douceur et d'une tendresse ex-
punissaleQ. trêmes; mais je ne voudrais pas que cette

charge fût confdée à un constable quelcon-
L'honorable M. McMILLAN : J'observe que ; je ne voudrais pas qu'un constable fût

que Thonorable sénateur de Toronto a inséré chargé d'administrer une correction à un en-
sur l'ordre du jour l'avis de motion suivant : faut, par exemple, de six ans, avec une

Que quand la Chambre se formera de nouveau verge de merisier. Nous ferions mieux de
en comité général sur le (Bill K) concernant le mettre cette proposition de côté. Il y a cer-Code criminel, il proposera l'amendement sui- .
vant tainement d'autres moyens de corriger les

"Lrsqu'un enfant ou une jeune personne du enfants.
sexe masculin sera convaincu, ;soit sur acte d'ac-
cusation ou sommairement, d'une offense autre rable M. POWER: L'honorable
qu'un homicide, la cour pourra, au lieu de le monsieur a mal interprété une partie de la
condamner à la servitude pénale ou à l'emprl-
sonnement, ou au lieu de l'ýenvoyer en prison p
pour cause de non paiement d'amende, frais ou à un enfant de moins de 14 ans, n'excèdera
dommages, le condamner à être fustigé privé- pas six, et dans le cas d'un garçon de 14
ment avec une verge de merisier, et il sera en
conséquence fustigé 'par un .constable, en pré- *ansi environ, le nombre de coups sera de
sence d'un inspecteur ou autre officier de police douze, et dans les cas de garçons au-dessus
d'un rang plus élevé que celui de constable, et
aussi en présence du père ou du tuteur s'ils dé. de cet âge, le nombre de coups sera de dIx-
sirent être présents. huit. Je partage l'opinion exprimée par l'ho-

Le nombre de coups n'excédera pas- norable sénateur de Glengarry, que la fusti-
(a) Pour un enfant, six ;
(b) Pour un garçon qui paraîtra à la cour gation ou flagellation devra avoir lieu enâgé de quatorze ans, douze ; et

"(c) Dans tout autre cas, dix-huit.
"Cet article ne dérogera pas à tout autre pou- autre médecin; mais je ne crois pas qu'I

voir donné par le statut d'infliger la fustigation soitdésirable que les parents des enfants à
comme châtiment." fustiger soient présents. 'Ce serait les sou-

J'attire l'attention sur cet avis parce que mettre à une torture morale trop cruelle, et,
je crois qu'il serait à propos d'ajouter que d'un autre côté, en présence de cette tor-
ce châtiment sera infligé en la présence du ture, l'officier de police ou le constable qui
-chirurgien de la prison ou d'un médecin. serait obligé de frapper l'enfant avec umne

L oon. M. CLEMOW.
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verge de mérisier, n'aurait peut-être pas le quants, et l'on pourrait pourvoir à leur cas
courage, en présence de ces parents, de pro- comme mon honorable ami le propose, c'est-
céder :avec toute la rigueur désirable. Je à-dire en rendant passibles du fouet ou de
crois que si un garçon de ,quatorze, de quin- la fustigation ceux qui n'auraient pas en-
ze ou de seize -ans commet une sérieuse of- core atteint l'âge de 14 ans. Je ne crois pas
fense il doit recevoir une honnête flagella- qu'il convienne de prescrire que ce chati-
tion. ment doit être infligé en présence du chirur-

L'honorable M. ALLAN : En réponse aux gien de la prison, ou que cette prescription

observations faites par l'honorable sénateur pourrait obliger les autorités de transporter

de Murray-Harbour (l'honorable M. Pr le jeune délinquant dans la ville ou le chef-
de Mrra-Habour(l'onoable2U.Prose) lieu du comté; niais la fustigation devraitje dirai que la proposition que je soumets'

p être administrée en présence d'un chirur-
Présentement à la Chambre m'a été suggé-
rée par un homme dont l'expérience n'est g
pas surpassée dans Ontario sur les meilleurs L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
moyens à prendre pour reformer les jeunes L'honorable ministre accepte-t-Il cette pro-
délinquants. Ce monsieur est depuis un position?
certain temps surintendant de l'asile des L'honorable M. MILLS (ministre de la
enfants abandonnés ou dépourvus de moyens Justice) : Je l'accepte comme une partie du
d'existence, et il a fait de la question de présent bill afin qu'elle soit soumise à l'exa-
réformer les jeunes délinquants l'objet men de la Chambre; mais je n'ai pas eu l'oc-
dune étude spéciale. Son expérience l'a 1 casion de la discuter avec mes collègues.
convaineu que. lorsque de jeunes garçons
sont envoyés en prison pour quelques jours L'honorable M. O'DONOrOE: Je crois
seulement, non seulement cette détention ne que cette question doit être traitée avec un
les améliore pas; niais ils sont considérés grand soin, et qu'il ne faut pas la décider

hâtivement. L'idée de confier à un consta-icomlme des héros par leurs jeunes com-
gnons de prison. Ils finissent par croire que ble quelconque, dans le cas, disons, d'un en-
c'est une espèce de gloire que d'être empri- fant de six ans, la charge d'administrer à
soinnés, et ce châtiment ne les empêche pas cet enfant une fustigation avec une verge

sonns, t c chtimet n le emêch de merisier et de laisser à la -discrétion dede retomber dans leurs mauvaises habitu- d
des. Mais ils ne trouveraîient pas 'qu'il est sce constable le soin de régler 'la plus ou
aussi héroïque et aussi glorieux de se faire moins grande violence de ses coups de verge,
fonetter, et le monsieur déjà mentionné est me paraît être extraordinaire pour ne paa
d'avis que ce genre de châtiment serait plus dire rien de plus. Comment règlerez-vous

propre à les réformer que tout autre traite- cette fustigation? Il est des plus à propos
iment. Je voudrais aussi que la fastigation que la disposition législative relative à cette

que je recomniande fut entourée de toutes punition corporelle soit rédigée soigneuse-
les garanties désirables contre une trop ment par le ministre de la Justice. L'idée

l"es'none unTnte edéfantle detr cinq ouixan
grande rigueur, et je ne doute aucunement un enfant de cinq ou six ans

que ce ne soit une sage mesure. aux coups de fouet ou de verge d'un agent
de police dont le caractère pourrait être

'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Le brutal et cruel; -l'idée de permettre à ce
miaimum de l'âge est-il fixé pour être sus- constable de règler à sa guise la violence de
ceptible de subir le -supplice de la fustiga- ses coups est certalinement déraisonnable.
tion? Si j'étais le père d'un enfant de six ans qui

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: serait fustigé avec une verge de merisier
par un agent de police quelconque, je n'hé-
siterais aucunement à -lui envoyer une balle

L'honorable M. MILLS (ministre de la dans le cour. -C'est pourquoi la disposition
Justice) : Il me semble-et je soumets ce législative concernant cette punition corpo-
point à l'examen de la Chambre-que ces relie doit être rédigée avec le plus grand
délinquants peuvent être placés dans la soin. Je ne doute pas que tous ceux qui
catégorie de ceux qui tombent sous 1'appll- sont en faveur de cette nouvelle disposition
cation de l'Acte concernant les convictions législative n'aient dans l'esprit qu'une pen-
sommaires, ou de l'Acte des jeunes délin- sée généreuse et bienveillante ; mais Ils
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peuvent se tromper. Je ne qrois pas qie
cette proposition soit opportune. Punissez
les jeunes délinquants d'une autre manière
iii.Lis ne laissez pas au premier venu le soin

de régler le degré de violence à donner aux
coups de ve'ge infligés à un enfant-que ces
coups soient portés au-dessus ou au-dessous
de la ceinture. Ne soumettez pas l'enfant
de qui que ce soit à un pareil traitement.

L'honorable M. VIDAL, au nom du co-
mité. rapporte progrès et denmande que l'ex-
amen du bill soit repris demain.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois:

Bill (O) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Alberta-Ouest."
-(L'honorable 'M. Perley en l'absence de
l'honorable M. Lougheed.)

BiH (52) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Morris au Portage "-(L'honorable M.
Power.)

Bill (25) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Québec au
Nouveap.-Brunswick."-(L'honorable M. Cle-
mow.)

MOUVEMENT DE SAINTETE (L'EGLISE)
DU CANADA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. POWlR : Me trouvant
inscrit pour la deuxième lecture du bill (51)
intitulé': " Acte constituant en corporation
le Mouvement (ou église) de Sainteté en
Canada, dit: Je déclare que je me suis
trompé au sujet de 'ce bill que j'ai confondu
avec un autre. Cependant, il est arivé à sa
deuxième lecture, et je voudrais maintenant
que quelqu'un intéressé particulièreipent à
l'oeuvre du " Mouvement de Sainteté" se
chargeît maintenant de cette mespre.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : J'ai
promis de remplacer l'honorable sénateur de
Calgary, qui est absent, et je propose la
deuxième lecture de ce bila.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je désire attirer l'attention de la
Chanbre sur deux areticls de ce bill, 'nog
dags le Pt -de wi'g;pposer à ,sa. ,ixième lg-
ture; nais pour invite; le coemite à gmi-

Hon. M. O'DONOHOE.

ner particulièrement quelques-unes de ses

'dispositions.
L'article 5 se lit commp suit:

5. Le mouvement pourra en tout temps acqué-
rir et accepter des transporté' de terrains, de-
niers, mortagages ou hypothèques, effets publics
ou autres biens dont il aura besoin pour des

1 chapelles, cDlèges, écoles ou autres fins d'édu-
cation rattachées au mouvement, ou pour une
salle de conféreplces, o pour des. imprimeries et
maisons de publicité en'correspondance avec le
rhouvement, et' exercer l'industrie «de l'impres-
sion et de la publicité, et pour la dotation et
l'entretien de ces' chapelles, 'collèges et écoles,
et 'dë ces imprimeriesj et maisons 'de publicité,
ainsi que de tout dépôt de livres s'y attachant;
il pourra aussi recevoir tout dop ou legs qui lui
seront faitS par testament ou autrement, sous
son nom de corporation, pour les fins et usages
du mouvement ; pourvu que la valeur annuelle
de toute propriété" foncièrfe que le mouvement
pourra posséder dais une même municipalité ne
dépasse pas la somme de dix mille piastres, et
pourvu aussi que le mouvement vende et aliène,
dans les sept ans de 'son acquisition de quelque
propriété immobilière, toute partie dont il
n'aura plus pesoin ppur son propre usage ou oc-
cupation.

Nous pourrions légiférer sur un sujet de
l cette nature s'il s'agissait d'une institution
opérant dans les Territoires du Nord-Ouest,
ou dans le district du Yukon ; mais la pro-
priété et les droits civils sont des sujets
placés sous la juridiction des provinces. Le
plus que nous puissions faire dans le pré-
sent cas, est de conférer la capacité de re-
cevoir, et conférer cette capacité serait jus-
qu'à un certain point contraire aux disposi-
tions relatives à la main-morte, qui sont, je
crois, en vigueur dans Ontario et les autres
provinces.

L'article 7 et:
7. Tous transports et instruments du mouve-

ment seront exc!jtQs en y apposant le sceau
corporatif 'du mouvement et "Ià 'signature de
l'éVêq'ue"et du seèrétali' 'du noÙvemexit alors en
exercice.

Comment les transports et instruments
peuvent-ils être exécutýs-si ce n'est dans
les territoires placés sous la juridiction du
parlement fédéral-il appartiept à chague
province 'de le dire. Pour ce qui nous con-
cerne, nous avons- juridiction sur les che-
mins de fer qui dépassent les limites d'une
province ; mais nous ne pouvons contrôler
leg transports de prgpriétés. Ciaqe prq-
viipce étp'pipp la manire dont le tit e
d'Up1e pppriété <oit être traiais OU trg
pqrté, ou la forme qie doi voir j'lgu

tentigg dun 'lité gpr p. ps t gps 4]

prget lhll.
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L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Le
oinité examinera toutes -ces questions lors-
une le temps de les discuter sera arrivé. Je
ne crois pas, dans tous les cas, que la nou-
velle église dont til s'agit soit jamais en pos-
essin de beaucoup de propriétés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans tous les cas de cette nature, lorsque
des corporations, et particulièrement des
églises, obtiennent le droit d'acquérir des
propriétés soit par legs ou autrement, elles
ne doivent pas dépasser une certaine limite.
Si les propriétés qu'elles acquièrent sont des
legs, ceux-ci doivent être faits pendant un
certain temps avant la mort du testateur.
Tous ces points doivent être examinés. La
question de ces aegs fut discutée à fond il y
a -im certain nombre d'années, parce que de
grads abus avaient été commis. C'est
pourquoi l'on crut devoir légiférer pour em-
pécher que des legs de cette nature soient
faits par ides personnes à l'article de la
nort, et lorsqu'elles peuvent être indûment
influencées et poussées à 'céder leurs biens à
les églises ou pour les fins de l'éducation,

ou toute autre. Une autre question qui se
présente est celle de savoir si 'le présent su.-
jet tombe sous notre juridiction. S'il y
tombe, nos pouvoirs de légiférer sur cette
matière devraient être restreints autant que
possible.

La motion est adoptée, et
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

le bihl lu une

SENAT.

Séance du 4 avril 1900.

Présidence de l'honorable air C.
PELLETIER, C.M.G.

A. P.

La séance est ouverte & trois heures.

Prière et affaires de routine.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.
Les bill suivants sont lus une troisième

fois:

Bill (L) intitué: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Ontario & la
rivière la Plnie."-(L'honorable M. Baker.)

33

Bill (45) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique."-(L'honorable M.
-Clemow.)

Bill (43) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Port-Dover, Brantford, Berlin et Gode-
rich."-(L'honorable M. Merner.)

SOUMISSIONS POUR LE BRISE-LAMES
DE TIGNISH.

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON : Je voudrais
savoir du gouvernement,

1. Si l'on a fait un appel de soumissions en
1898 ou 1899 pour la construction d'une jetée sur
la grève de Tignish, I.P.-E.

2. Dans l'affirmative quels sont les noms des
soumissionnaires ?

3. Quel est le coût des travaux ? Ces travaux
ont-ils été faits sous la surveillance du gou-
vernement ?

4. S'il n'y a pas eu appel de soumissions, qui a
fait les travaux et quel montant a été payé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les réponses sont : 1. Des soumissions ont
été demandées en octobre, 1898; 2. Le con-
trat fut adjugé à John Burns pour $6,770,
en novembre, 1898. M. -Burns a cédé son
contrait à MM. My'rick et (ie, et un nouveau
contrat fut passé, le 7 mars 1899, avec ce
dernier : 3. Les travaux ont coûté $6,770.
James Christopher en a été 'l'inspecteur; 4.
Comme il est dit 'ci-dessus.

REPARATIONS FAITES AU PHARE DU
CAP-NORD (I.P.-E.)

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON : Je voudrais
savoir du gouvernement,

1. Quelle est la nature, l'étendue et le coût
des réparations faites au cottage du gardien du
phare du Cap-Nord, I.P.-E., pendant l'année
1899 ?

2. Quelles sont les dimensions de ce cottage ?
3. Quels sont les noms des personnes em-

ployées à faire ces réparations, leurs gages par
jour, et le montant total payé à chacun, y com-
pris le louage d'un cheval ?

4. Quels sont les noms de ceux qui ont fourni
des matériaux, quelle est la quantité et la na-
ture des matériaux fournis, et quel montant a
été payé à chacun pour ces matériaux?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les réparations faites sont : 1. L'exhausse-
ment des fondations ; le renouveHlement des
seuils de porte, des châssis et du plancher;
la réparation des enduits ; le renouvellement
de la couverture en bardeaux ; le peinturage

5U3
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et le vernissage, 'et toute autre réparation L'honorable 3. SCOTT (secrétaire dEtat):
requdse pour mettre 'la bâtisse en bon état. Je Propose la deuxième lectue du bil. La
Le coût de ces réparations s'est élevé à 'Chambre se rappellera que nous avons adÀ>j-
$204.18. 2. Les dimensions du cottage sont té, il y a. une couple 'années, un acte »ro.
de 30 pieds sur 14. Ce cottage est pourvu hibant l'importation de plants de pépinière
d'une cuisine -de 14 pieds sur 12. 3, Les (les Etats-Unis où linsecte dit Kermès de
noms des personnes employées à faire ces J.osé est devenu -ne Peste qui atteint
réparations sont D. Martin. I a été payé particulièrement les arbres fruitiers. On a
$2 par jour et 'le montant total qu'il a reçu cru (ue les plants d'arbres fruitiers impor-
est de $3e; puis, P. Peters, à $1.50 par jour, tés des Etats-Uis pouvaient être contami-
a reç-u en totalité, $'19.50. F. Richard,nés. Les propriétaires de pépinières et a-
à $1.50 par jour, a reçu en totalité, tres atteints par le bil protestèrent vive-
$19.50. F. Richard, à $1.50 par jour, a ment contre une prohibition absolue. Dl.
reçu en totalité $34.50. J. MeBeth, à $2.50, vers conseils furent donnéS. On recomman-
a reçu en totalité $18.75, 'et J. 'Banar da la fmigation comme moyen e réduire
a reçu $12 pour camionnage. 4. A Sehur- la Puissance du Keriès, ou peut-être de
man, Clark et Lefurgey dl a été payé $11.25 l'exteriner entièrement. Toutefois, le mi-
pour 5 chIssis; $1 pour 100 briques; pour nistre de l'Agriculture crut quil était pins
1,300 pieds de bo-is de ,service, $18.20; pour sage, jusquà ce 'qune enquête plus ap-
100 autres pieds de bois de 7 pouces à l profondie fut faite, de prohiber entièrement
base, $1 ; pour 10 paquets de bardeaux, $23; limportation. Cette Prohibition a causé une
3 barils de poil, '$1.20 ; 5 paquets de latte, go perte sérieuse à plusieurs propriétires de-
cents ; fret. .$q.38. Total, $C*.93. pépinières qui n'avaient que les Etats-Unis

John Barna'rd a reçu pour un seuil, 50 comme fôurnisseurs de plants, et il est Main-
cents ; pour 50 pieds 3 pouces de planche; tenant proposé de modifier cette loi' jusqu'
$1.50. 'Total, $2.00. un certain point. Le présent bil ne com-

J. H. My-rick et Cie, 300 pieds de planches, prend qu'un seul article qui. se lit comme

L'onral A. SCT (scpt-r saEtat)

%p . 0(12u, $ . 1 ; miches, Ii5 Cenxts ; VIS, 40x
cents; un rouleau de papier goudronné, 45
cents; une barique de -chaux, $1.75.; craie et
crayon de craie, 10 cents ; couplets, 58
cents; 15ý 'livres de zine, $1.55; 2 hasks-
Unes, $3.50 ; 2 verrous, 24 centins; 1 gallon
d'huile à délayer la peinture, 65 cents ; 1
gallon- (le térébentine, 20 cents ; 12 livres de
blanc de plomb, 90' cents ; 20- vitres, $1 ; 11J
livres de mastic, 35 cents ; 1 brosse. 16
eents ; 2 pentures forgés, 14 cents ; 3 cro-
chets, 9 cents. Total, $19.32.

PRE SENTATTON 'DE BILL.

Le bill suivant est présenté :
Bill (82) intitulé:: '" Acte, constituant en

corporation la Compagnie d'assurance sur
la vie,. la Couronne."-(L'honorable M., Mac-
donald, C.-B.)

ACTE MODITIANT L'ACTE DU KE-
MES DE, SAN JOSE.

PREMIF4RE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE DE BILLS.

Un message de. la. Chambre des communes.
est, reçu avec le bil (126) intitulé: "Aete
modifiant. l'Acte du, Kermès de San, José,"

Le bill est lu une. prenmère fois..
Hon. M. SCOTT.

1. Nonobstant tout ce que contient "l 'Acte du
Kermès de San Tosé," chapitre 23 des statuts de
1898, le Gouverneur en. Conseil pourra désigner
certains ports d'entrée où pourra être permise
l'importation de tous arbres, arbrisseaux, plants,
vignes, scions, tiges, boutures ou bourgeons, or-
dinairement appelés " plants. de pépinière," pro-
venant de tout -pays ou lieu auquel s'applique le
dit acte, pourvu que ces plants de pépinière
aient été convenablement fumigês au gaz d'acide
hydrocianique.

On a proposé, hier soir, dans la Chambre
des Communes, que le Gouverneur en conseil
désignerait un port d'entrée dans chaque
province et deux dans la province d'Ontario
où les plants de pépinière pourront être im-
portés. Les ports les plus 'convenables, na-
turellement, seront choisis, et l'on nommera
aussi -des inspecteurs auxquels, l'on four-
nira le 'gaz requis pour la fumigation. Tout
plant paraissant atteint de la peste de San
José devra être exclus ou détruit. Le pré-
sent bill a été, hier soir, adopt€ en troi'sième
'délibéra.tion,. dans, la Chambre des. com-
munes, et Son Excellence est prête . se
eien&re- ici ù 5 heures, cette après-lidi, pour
donner sa sanction royale à. cette -mesure;
adnst qu'a-am bill pourvoyant'anUx&'dépeusesdas
volontaires Canadiens servant Sa Madesti-
dans. 1;Mrlqe- dt Sud. Je demanle dom '
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la Chambre de sispendre le réglement, afin
que le prés'et bill' puisse êtéé adopté aü-
jourd'hui en 3e délibération. La présente
mesure suspend virtuellement jusqu'à un
certain point l'olération de la loi actuelle.

L'honorable M. BAKER : Les plants de
pépinière des Etats-Unis seront admis en
Canada en vertÙ du Érésent bii, sujets à la
f'umigation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Oui ; mais la raison pour laquelle l'admis-
sion en Canada de -ces plauts importés est
limitée à certains ports, est le coût de la
futuigation.

L'honorable 'M. FERGUSON : Je crois ·que
le présent bill ne soulève aucune objection.
Lors de l'adoption de l'Acte du Kermès de
Sani .José, il y a deux ans, nous n'avions pas
uie idée exacte de la nature de cette peste
-qui est certainement très sérieuse; mais
î)as autant qu'on le croyait alors. Il a été
démontré depuià que cette peste avait fait
son apparition en Canada auparavant, et
qu'elle ne détruit pas les vergers avé la
rapidité que plusieurs ont me'ntionnéé, il y
a deux ans. L'acte adopt- alofs, bieb, que
son objet fût bon, a été préjudiciable -à l'in-
dustrie pépiniériste, vu que les pépiniéristes
ont été obligés de discontinuer l'importation
des Etats-Unis de bons plants d'arbres frui-
tiers. Mais le présent amendement permet-
tra aux pépiniéristes de faire de nouvelles
importations pour regarnir leurs vergers de
Ious plants dans des conditions offrant à
leurs intérêts une parfaite garantie. C'est
pourquoi je donne mon entière adhésion au
présent bill.

Le bilà est 'lu .une deuxième et une troisiè-
me fois et adopté en vertu de la suspension
du règlement.

ACTE CONSTITÙANT EN CORPORA-
T ION LA COMPAGNIÉ CANAIENNE
DE PRET ET DE PLACEMENT.

PREMIE1E LECTURE DE BiLLS.

Un message est reghu d'e' 1'Tà hanib des
(Cmnunnes avec le bli (7)' i :itulé: ."Ate1
constituant en' cmo'raitioi la com'pgnie
enn fadiené de prêt étde' plaêemneût."

Le bill est lu unde p'rå ieè fo1!:

Clhonorable M. CLEMOW: Je propose
que le b1ll"sôit 1u mie< deu*iènie jeui.
pIrochain~

L'hafixrable M. MILLÈR: Qiielquésh-
norables membies de cette Chambre, qùi
s'féressedt L l'adoptio'rn du présén't bill,
nu''rt fOit obseévÉr que cefte mesure can'-
tiént' certaines dispôsitions défectuèùses
auiqueles is sôi1t opposés. LoN e I
temps de la- discuter sera arrivé, si ces ho-
norables m esMIeurs ne sont pas présents, je
piésume de mon hoiorabIë anif perniettà
une suspension de l'examni jusqu'à ce que
les rieàifers auVitls fe viens 'de iaire al-
lusion s-oiiht iël présents.

L'honorable M. CLEMOW: Certainement.

na motion est àdptée.

AJOURNEMENT.

L'honoiable M. MILLS (miiistre dé l
Justice) : Je propose que

Lórsque le Sénat s'ajournera, aujourd'hui, Il
reste ajourné jusquà mièr'redi, lé 18e jour
d'avril courant, à 3 heures de l'après midi.

Si les honorables membres de cette Chai-
bre désirent avoir un ajournement plus long,
je suis prêt i mé conforner à leur désir.

Quelques VIX: Jusqu'au 24 avril!

L'honorable M. PERLEY : La Chambre
des Communes doit s'ajourner avant Paques
jusqu'au mardi suivant. Pendant toite une
semaine, la Chambre des communes ne fera
rien, et nous ferions touit aussi bien, par
conséquent, -d'ajourner, nous-mêmes, jus-
qu'au 24;

L'honorablè Mi. MILLER : Une seule ob-
jfctloà, selon unoi, pe'ut être soulevée contré
cette dernière date. D'apr's ce que nous
pëoùtwns voiÏ, le Séiait aura peu de choses 'à
faire d'i<di A deui on. trois ·semaines. La
Chamnbre dés éominänes est mainteniant en-
gagée" dans uu débat qui durera probible-
m'ent ue quinzaine de jodrs' et nous ne
recevrons rien: de cette hambre d'ici -t trois
sïàiaThe's; mais le Sénàt ne doit pas perdre
de vue' un faiit tr m Noportant. Nous som-
niehargés~icl des enquêtes à faire sur les'
démàndes 'de divo ce, et l es nécessalre que
is bUils* relatifs' à ces demalndes soient en-
vo6 à: temps laChambedes commuaes
pour qu'ils puissen être ratifiés par cedle-ci
a Vïàlnt la prorogation du parlement. Un
aj'ouqnet profongé du Sénat, comme on
le propose, pourrait faire subir des retards
à e cse kdé di-o'ree,',et'a'vanm devotér
cet afoè'enkinét 'påoóbgå Éu''déiii



516 jSENAT]
nous assurer si cet ajournement ne fera pas
subir aux bills de divorce un retard qui ne
leur laissera pas assez de temps pour pou-
voir obtenir leur -ratification de l'autre
Chambre. La procédure suivie pour les
bills de divorve a un caractère judiciaire et
requiert une grande attention de la part
du Sénat. Ceux qui sont intéressés à l'a-
doption de ces bills seraient grandement dé-
sappointés si, .après avoir fait tout le tra-
vail que requièrent ces mesures, et s'être
imposés tous les frais qui en résultent, ils
arrivaient trop tard dans la Chambre des
Communes avec leurs bills pour les faire
ratifier par celle-ci. C'est la seule objection
que je vois contre un long ajournement, et
si les honorables messieurs, membres du
comité des divorces, sont d'avis qu'un long
ajournement ine sera aucunement préjudi-
ciable aux bills de divorce, je ne m'oppose-
rai pas à cet ajournement.

L'honorable M. CLEMOW : Deux bills de
divorce attendent maintenant leur deux-
ième lecture, dont l'une est Ifixée pour le 5
et l'autre pour le 11 avril. Il y en a un
autre dont la première lecture n'a pas encore
été faite. Quant àt la question de savoir si
le long ajournement proposé sera préjudi-
ciable ou non à ces bills, cela dépendra de
la durée plus ou moins longue de la session.
J'espère que, lorsque le Sénat se réunira de
nouveau après l'ajournement qui est main-
tenant proposé, les mesures lui seront soumi-
ses de manière qu'il ait le temps de leur don-
ner toute l'attention requise. Jusqu'à pré-
sent, le Sénat n'a pas été traité convena-
blement sous ce rapport, et j'espère qu'il
n'en sera plus ainsi à l'avenir. Je ne m'op-
pose pas au présent ajournement parce -que,
demeurant dans la capitale, mon opposition
serait peu convenable. J'attire simplement
l'attention sur la -situation telle que je la
comprends, afin que l'on voit à -ce que la
Chambre puisse convenablement s'acquit-
ter de ses devoirs. J'espère 'que, après l'a-
journement, les mesures du gouvernement
seront prêtes à être soumises tau Sénat. Pour
ce qui regarde les bills de divorce, ce serait
très fâcheux pour les pétitionnaires si, après
s'être imposés des frais considérables, sans
compter la perte de leur temps, si leurs bills
subissaient des retards propres à les faire
renvoyer à une autre session.

L'honorable M. PRI3MROSE : Pour ce qui
regarde les bills de divorce maintenant sou-

Hon. M. MILLER.

mis au comité des divorces, l'ajournement
en question ne les affectera aucunement.

La motion principale est amendée à l'effet
que la Chambre s'ajourne jusqu'au 24 cou-
rant, à S heures p.m., et elle est adoptée.

ACTE MODIFIANT DE NOUVEAU LE
CODE CRIMINEL.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité 'général
pour reprendre l'examen du bill (K) intitulé:
" Acte concernant de nouvelles modifications
au code criminel, 1892.

(En comité).

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose l'addition de l'article
931a comme amendement au présent bill,
lequel pourvoit, comme l'a proposé l'honora-
ble sénateur de Toronto, à la fustigation de
jeunes délinquants dans certains cas, au
lieu d'une détention dans le pénitencier et
les maisons de réforme.

L'honorable M. CLEMOW : 'Pourquoi ne
se servirait-on pas d'une férule de cuir ou
martinet, comme on le fait dans nos écoles,.
au lieu d'une verge de merisiér comme le
prescrit le présent article ?

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les termes employés dans le pré-
sent article ne doivent pas être interprétés
selon leur sens littéral. Il faut sous enten-
dre les mots "si la chose est praticable."
De sorte que, s'il n'y a pas de merisier dans
le voisinage pour faire une verge, en pourra
se servir d'un autre genre de férule que le
magistrat pourra indiquer ou prescrire.

L'honorable M. POWER : Lorsque ce
point a été discuté. hier, j'ai exprimé l'avis
qu'il n'était pas désirable que les parents
fussent présents pendant la flagellation de
leurs enfants ; mais qu'il était désirable
'qu'une pareille correction ou flagellation fût
infligée sous les yeux d'un médecin, et je
n'ai pas changé d'opinion. Je regrette de
voir que le présent article prescrive que les
parents ou les gardiens devront être pré-
sents, tandis qu'il ne contient aucune dispo-
sition prescrivant la pr6sence d'un médecin.

L'honorable M. BAKER: S'Ils désirent
être présents.

L'honorable M. MILLER L'article que
nous discutons maintenant deviendrait in11-
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tile s'il était nécessaire qu'un médecin fût
présent.

L'honorable M. PROWSE : Qui devra in-
fliger le châtiment?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Un constable.

L'honorable M. PROWSE : 'Dans les cam-
pagnes il sera difficile d'obtenir des cons-
tables pour ndministrer cette flagellation.
Cette fonction ressemblerait à celle d'uii
bourreau, et 'les constables devront être
choisis dans le voisinage du lieu où résidera
le jeune délinquant. Je ne puis trouver un
mot capable d'exprimer le mépris et l'hor-
reur que -m'inspire la proposition de confier
't -it voisin la charge d'administrer cette
flagellation légale. Il n'est certainement
pas ra-isoonnable d'autoriser par une loi u
voisin de venir flageller mon enfant dans
nia maison, quelque soiit l'âge de l'enfant,
et quelles que soient les règles auxquelles
soa soumise cette flagellation. Ce genre
de châtiment causera certainement de l'in-
dignation dans les districts ruraux, et si le
ministre 'de la Justice décrétait une cer-
taine punition contre les parents qui élèvent
Mal leurs enfants, ce serait plus efficace
qu'un châtiment de la nature de celui dé-
crété dans 'le présent article. La moralité
publique doit avoir atteint un niveau diffi-
elle à qualifier, s'il est devenu nécessaire de
nommer des constables dans, toutes les par-
ties du pays pour exercer le métier de bour-
reau. Je crois done que la Chambre ne de-
vrait pas iadopter le présent article, surtout
dansý un ioment où un grand nombre de
ses membres sont absents.

la voie du vice, ou de leurs mauvaises com-
pagnies, et je ne vois pas que l'on doive
avoir 'la moindre appréhension que la loi
maintenant proposée soit jamais appliquée
trop vigoureusement -à ces délinquants, ou
sans prendre toutes les précautions désira-
bles.

L'honorable M. PERLEY : A partir de
·quel âge les jeunes délinquants seront-ils
passibles du châtiment en question?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Un enfant au-dessous de dix ans
ne sera certainement pas passible de ce châ-
timent. Le présent article ne contient au-
cune disposition autorisant la flagellation
sur un enfant âgé de moins de dix iains, et
l'administration de cette fiagellation n'est
pas une oeuvre du bourreau.

L'honorable M. KERR: Ne devrions-nous
pas déterminer la dimension de la verge
dont on devra se servir? Ce que quelqu'un
pourrait considérer comme une verge pour-
rait avoir la dimension d'une barre de vire-
ment ou d'un gourdin. L'emploi d'une verge
dans le cas dont il s'agit, m'inspire de l'hor-
reur, je l'avoue, et j'aimerais 'que la dimen-
sion fût déterminée par la loi.

L'honorable M. MILLS ý(ministre de la
Justice) : Je crois qu'une bonne rossée de
coups de houssine administrée û un jeune
délinquant qui est devenu incontrôlable
chez ses parents, lui sera plus utile qu'un
emprisonnement.

L'honorable M. KERR: Je préfère le mot
"houssine " que le mot " verge." L'emploi
de la houssine est bien plus humain, sans
doute, que l'emploi de la verge.

Uhonorable M. ALLAN,: Mon honorable L'honorable M. CLJIIMW: Je ne crois pas
ami est sous une fause impression. Per- qu'il convienne d'obliger les parents dêtre
sonue ne sera appelé A pénétrer dans sa
maison pour châtier son enfant.- Le présent pre pe ant e lapsentence
artiele s'appliquera seulement aux jeunes disposition du présent article concernant les
délinquants arrêtés pour vol, ou quelque parents soit retranchée.
untre acte susceptible d'être poursuivi en
justice. et, dans les districts ruraux, il est Lra letv. LIn p résnc
très peu probable qu'iil y ait jamais de jeu-
nos délinquants di jame c as jhteu- mettre, ceý détail à la discrétion du magis-nosdéluquntsde cette classe à châtier.
Ces cas se produisent seulement dans les trat.
emndes villes et je suis persuadé que, au L'honorable M. PO'7111 Si, lorsqu'un
lieu d'être une cruauté,- le châtiment en jeune délinquantde quatorze ou de quinze
question sera le plus grand service à rendre ans commettra une offense sérieuse, le ma-
uX jeunes délinquants, ou le moyen le plus gistrat ou le juge de la cour de comté, de-

it able à prendre pour les détourner de vaut qui ce jeune délinquant sera traduit,
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décide que ce dernier sera fouetté ou fla-
gellé au lieu d'être envoyé en prison, la fla-
gellation ne devra pas être une -crrection
administrée légèrement ou par manière d'a
·quit. La flagellation devra être administrée
vigoureusement; mais si les parents de l'ep-
faut sont présents, je n'ai aucun doute que
le bras du constable sera paralysé ou perdra
beaucoup de sa force. Conséquemment, si
vous désirez que la correction soit efficace
ou réelle, il est désirable que les parents ne
soient pas présents pendant qu'on l'aqninis-
trera.

L'honorable M. PROWSE : Les parents-
et inon d'autres--levraient être chargés de la
correction.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Juhstice) :La disposition 1égislative qui est
maintenant proposée, existe en Angleterre
depuis une demi douzaine d'années. .Te l'ai
trouvée -en parcourant les statuts impériaux,
et je crois que nous pouvons avec confiance
suivre l'exemple de la mère patrie.

de QgéJee au Nogvearnswic.-(M o-
norable M. McKay.)

4i11. (67) intitulé : "Acte conerant la
Banque Jacques-Cartier et -1 l'efet de chan-
ger son nom -en celui de La Banque Provin-
ciale du Cgggga.."-(L'hpngrable 'M. AlcMIl-
lan.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE DE L'AMI-
RAUTE.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES.

L'h'oppju1ç,e Nj. 1WfLLS (ministrp Ae 1g
.Jnspiee) :*.e ])popose la deuxièrne l?çptpp 41
bill (f) iltitulé: "Acte m'odifant FApte de
l'amira'uté."- 4'çu exposé en présegqnt pg
bIll les changgmiupnts que je fais su'r à la 1
actuelle. Le présent bill pourvoit seulepien4
4 ce qu'u~ district .d'qmirauté, pla.
juridiction d'un simple juge, puisse être I-
vié en eux riVLsxiqs pp plus, et -à cp g'ug

,éputé-régistraire op gre fier sqit lpm
popr chacune ie ces divisions pour l. com-
modité des piaiçleurs.

L'amendement est retiré et l'article est ]pg motion est aqqptéet le bil egt lu une

adopté.artil 2troisième. fois en Vertu d'ue suspension du
règlement.

Aýrtic.le 261-
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je demande au comité de retran-
elu-r du bill le présent article, parce que les
mots "seize ans " sont employés dans cet
article, tandis 'que le code emploie les mots
" quatorze ans." Lorsque la disposition
maintenant soumise a. été insérée dans le
présent bill, d'autres dispositions qui avaient
été également préparées ont été laissées de
côté, et je crois que cellé dont il s'agit pré-
senteinent, doit être aussi retranchée. parce
que si nous la conservions, il fauidrait né-
cessairement modifier aussi les articles 269
et 306 du code. Avec le consentement de la
,Chambre je demande que l'article qui est
maintenant soumis, soit retranché.

L'article est retranché.

L'honorable M. VIDAL, au nom du comi-
té, rapporte le bil avec certains 1amende-

ments qui sont adoptés.

APTE CQNPEI4N4NT LA B4NQTJE DIe
iA1ICILVpS I'HALIFAT.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. POWER : Je propose la
deuxième leeture du bill (72) intitulé "Acte
concernant la Banque des Marchands 'Ha-
lifax, et changeant son nom en gplui de
"Banque Royale du Canada."-La Banque
des Marchands d'Hlalifax a cru qu'il étit
désirable de 'changer le nom' de cette insti-
tution, parce qu'il y a déjà une " Banque
des Marchands" qui opère dans le Ganada,
et ce fiait a été la cause d'une confusion de
l'une avec l'autre de ces banques. Ce chan-
gement de nom n'entrera pas en vigueur
arvant qu'il wit été ratfié par une assemblée
générale des actionnaires qui adoptera à
cette fin une résolution en faveur du chan-
gement.

La motion est adoptee et le bi est WIuI uuwLe bill est lu une troisième fois et adopté. deuxlème fois.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois:

Bill (65) intitulé: "Acte constituant en

egrporation la Compagnie du chemin de fer
Hon. M. POWER.

Le Sénat "ajorne à loisir.

SANCTION 'DE 'BILLS.

Quelque temps après, la Chambre "pr d
sq sénee..
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Son Excellence le Très Monorable :Sir Gil-
bert John Elliot, .comte de Minto -et 'viemte
Melgund de Melgund, .comté de 'Forfar, dans
la paitrie du Royume-Uni, baron Mtnto de
Minto. comté -de Roxburgh, dams la pairie
de la Grande-Bretagne, baonnet de la Non-
velle-Ecosse, chevalier Grand.Croix de ,rOr-
dre Très distingue de Saint-Mlchel et Saint-
George, etc., etc., Gouverneur général du
CaTnada, étant assis dans le fauteuil sur le
Trryne-

L'honorable Président a ordonné au Gen-
tilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des communes et -d'in-
former eette Chambre:

Que c'est le plaisir de Son Excellence que les
Communes se rendent -immédiatement auprès
d'Elle dans la salle du Sénat.

La Chambre dies comnunes étant venue
avec son Orateur:

Le greffier de la Couronne en Chancellerie
a lu les titres des bills à être sanetionnés,
comme suit

Acte à l'effet de pourvoir aux
volotaires canadiens servant -Sa
l'Afrique du Sud.

dépenses des
Majesté dan

Acte modifiant l'Acte du Kermès de San José.
A ces bills la sanction royale a été donnée

par le greffier du Sénat, dans les termes sui-
vauts :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gou-
verneur général sanctionne ces bills.

Après quoi Il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général de -se retirer, et l-a-
hambre des coimes s'est retirée.
Alors l'hono'rable M. Mills, secondé par

l'honorable M. -Scott, a proposé :
Que le Sénat s'ajourne -maintenant.

La question de -concours ayant été posée
sur la dite motio, elle a été résolue dans
l'atlimative, et

L'honorable Président, conformément à
l'ordre, a déclaré -l.a Chambre continuée au
mardi. vingt-quatrième jour d'avril courant,
a huit heures du soir.

SENAT.

Séance du 24 avril 1900.
Présidence de l'honorable sir C. A. P.

PELLETIER, C.M.G.
La séanee est ouverte à huit -heures du

soir.

Prière et affaires de routine.

MAITRE DU PORT ET GARDIEN DU
QUAI DE MO.N'TMAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY: J'attire l'at-
tention du gouvernlement sur les faits su!-
vants :

1. Que le 15 mars' -dernier, en réponse At deux
interpellations faites, l'honorable zministre de la
Justice a déclaré :

<a) Que M. Louis Dion était le maître du port
.de Montmagny, avec 'un salaire annuel de $200.

(b) Que M. Louis Dion était le gardien du
quai de Montmagny, avec un salaire de 25 pour
.cent sur les revenus du quai.

2. ýQue le .3 avril, en réponse à une interpella-
tion faite depuis le 12 mars et posée douze fois
-dans l'espace -de vingt-deux jours, lhonorable
ministre de la Justice a déclaré-:

(c) Que M. Louis Dion.-était employé par le
ministère des Douanes comme officier surveillant
.(preventive oficer) avec un salaire de cinquante
piastres par -année

Et qu'il demandera:
1. Si le nom de* Louis Dion -n'a pas été donné

par erreur ;pour celui de Louis Blonne ?
2. Si ce n'est pas réellement un nommé Louis

Dionne qui cumule -les fonctions de maître du
port de Montmagny, de gardien du quai de Mont-
magny et d'officier de douane du distriet de
Montmagny?

3. Si c'est l'intention du gouvernement de se
dispenser des services de ce factotum, du mo-
mient qu'il lui sera prouvé que ce Louis Dionne
fait partie de l'Association de " la partisannerie
politique offensive " et qu'il a parlé sur les
hustings lors de la dernière élection fédérale
dans le comté de Montmagny ?

Il y a dans le texte anglais de cette inter-
pellation deux erreurs typographiques. Dans
le paragraphe .(a) au lieu de "' maître de
poste," il faut aire ", matre du port," et dans
la deuxième question, le mot " maître de
poste"' est de nouveau employé au lieu de

maître du port."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : En réponse à la première ques-
tion, je ne puis dire si, d'après sa rédaction
originale, M. Dion est représenté comme
maître de poste.

L'honorable M. LANDRY : C'est une er-
reur typographique. C'est "maître du
port" qu'on devrait lire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur me parle
maintenant d'erreurs typographiques. J'I-
ginore s'il en est responsable ou non.

L'honorable 3M. LANDRY : Il me faudrait
comparer ce qui est imprimé avec le manus-
crit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) Je suis exactement -dans la meme
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position relativement à une autre question.
L'honorable monsieur demande si le nommé
Louis Dion est le même qui épelle son nom
avec la syllable additonnelle "ne." Je ne
puis le lui dire. Je n'ai jamais remarqué
comment ce nom était épelé. J'ai lu la ré-
ponse telle qu'elle m'a été -transmise, sans
en examiner l'ortographe, et je ne sais pas
même si mon honorable ami donne ou, non
la véritable orthographe que devrait avoir
la réponse que j'ai donnée. Ma prononcia-
tion framnaise n'est pas bonne, et je puis
fort bien avoir mal prononcé le nom en -ques-
tion ; mais je ne crois pas avoir épelé ce
nom 'à mon honorable ami. Il ne doit donc
pas me considérer comme responsable de
l'orthographe dont il se plaint ; mais si c'est
tout ce que veut savoir l'honorable monsieur,
je n'ai aucun doute que la personne visée
par lui est la même dans les diverses
positions qu'il mentionne. Celui qui est
maître du port de Montmagny est aussi le
gardien du quai de ce port, et il ·est en même
temps officier surveillant (preventive officer)
des douanes dans ce port.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre n'a pas répondu à la dernière ques-
tion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle est cette question ?

L'honorable . LANDRY : La dernière
question se lit comme suit :

3. Si c'est l'intention du g2uvernement de se
dispenser des services de ce factotum, du mo-
ment qu'il lui sera prouvé que ce Louis Dionne
fait partie de l'Association de " la partisannerie
politique offensive " et qu'il a parlé sur les
hustings lors de la dernière élection fédérale
dans le comté de Montmagny ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami se rappellera
qu'un grand nombre de personnes, 'qui ont
prononcé des discours sur les 'hustings, ont
été subséquemment nommés à des emplois
publics. Le nommé Dionne en question, d'a-
près mes renseignements, fut mommé aux
emplois publics qu'il -remplit aujourd'hui le
23 octobre 1896, et mon 'honorable ami peut
voir que c'est quelques mois après les élec-
tions générales. Quant à la 'question de sa-
voir si le 'nommé Dionne est un "factotum"
comme le dit l'honorable monsieur, je ne
connais rien sur ce sujet. Je ne sais pas
comment il pourrait être un factotum en
remplissant les fonctions dont il. est chargé.

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. LANDRY: Je ne vois pas
qu'est-ce qui peut embarrasser l'honorable
ministre ; mais je puis lui fournir -quelques
renseignements. Il nous a dit -que le mon-
sieur en question a été nommé dans le mois
d'octobre, après les élections générales ;
niais ma question ne fait aucunement allu-
sion ù ce détail. Ma 'question dit que le
nommé Dionne a pris part aux dernières
élections fédérales dans le comté de Mont-
magny. 'M. 'Choquette fut élu en 1896 ; ma.is
fut nommé juge subséquemment. Pour
remplir la vacance créée par cette nomina-
tion, une élection eut lieu dans ce comté,
longtemps après le mois d'octobre, c'est-à-
dire, après la nomination de 'M. Dionne, et
c'est depuis sa nomination que M. Dionne
est devenu membre de' l'association de "la
partisannerie politique offensive," et c'est
pendant qu'il remplissait son devoir comme
officier fédéral, qu'il a pris une part active
à l'élection que je viens de mentionner.

Le gouvernement actuel a démis un grand
nombre d'officiers dans le comté de Mont-
magny, qui n'arvaient jamais prononcé un
seul mot sur les hustings ; qui n'avaient pas
même voté aux dernières élections. On les
a démis sur l'accusation de s'être montrés
partisans politiques offensifs. Je désire sa-
voir si la même règle sera appliquée à un
homme qui après sa nomination, a pris une
part offensive aux dernières élections qui
ont eu lieu à Montmagny.

L'honorable M. MILLS ('ministre de la
Justice) : Mon honorable ami vient de pro.
curer des renseignements dont il ne parle
pas dans son interpellation et qui se rap-
portent à une élection qui a en lieu dans le
comté de Montmagny, depuis da nomination
de M. Louis Dion, en 1896, c'est-à-dire une
élection locale. Voilà un irenseignement au-
quel il n'est fait aucune allusion dans l'in-
terpellation.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas
une élection pour la législature provinciale;
mais une élection partielle fédérale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : 'Cette élection avadt un caractère
local, puisqu'elle n'a pas eu lieu dans le
même temps que les élections générales. Je
dirai, toutefois, en.-réponse à. mon honorable
ami que je n'aime pas que les officiers pu-
blies se 'montrent partisans politiques. D'un
autre côté, je ferai remarquer qu'il y a deuX
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classes d'officiers publics. Il y en a dont la
nomination est attachée à la fortune du
parti auquel ils appartiennent, et l'autre
classe n'a pas un caractère politique. Dans
le premier cas, les officiers subissent 'le sort
du parti qui les a nommés. Ils conservent
leur position aussi longtemps que le gouver-
nement dont ils sont les partisans est main-
tenu au pouvoir par la majorité. L'autre
classe -se compose d'officiers dont la position
est permanente, et cette permanence dépend
beaucoup du fait qu'ils se trouvent en de-
hors de toute organisation politique. Mais
mon honorable ami ne prétendra pas, sans
doute, qu'un ministre de la Couronne qui
monte sur une plate-forme publique pour
prononcer un discours, ou qui prend une
part active à une élection, doive être démis
innédiatement par ses collègues. Un minis-
tre de la Couronne reste au pouvoir aussi
longtemps que son parti est en majorité.
Pour ce qui regarde M. Dionne, s'il a pris
une part active û une lutte politique, et s'il
a tenu une conduite politique offensive à
l'égard de ceux qui appartiennent à un au-
tre parti politique, il se trouve exactement
dans la même position, pour ce qui regarde
la permanence de sa position, qu'un minis-
tre de la Couronne.

L'honorable M. LANDRY : De sorte que,
si l'accusation portée contre lui est prouvée,
il subira le même sort 'que les autres fone-
tionnaires démis pour cause de partisanne-
rie politique?

L'honorable M. MILLS (ministre de 'la
.Tustice) : Oui ; mais ce ne seront pas ses
amuis politiques qui lui feront subir ce sort.

ACTE CONSTITUANT EN
TION LA COMPAGNIE
CANADIENNE.

CORPORA-
D'ACIERIE

Fi message est reçu de 'la Chambre des
Communes avec le bill (G) intitulé : ".Acte
constituant en -corporation la Compagnie
d'aciérie canadienne," avec divers amende-
Ments.

Les amendements sont lus par le greffier.

L'honorable M. CLEMOW': Je propose,
que les amendements soient adoptés, vu
qu'il n'y a que quelques légers changements,
et que les parties intéressées en sont par-
faitement satisfaits.

L'honorable M. FERGUSOiN: La Cham-
bre ne peut certainement pas comprendre
ces amendements avant de les avoir étudiés.
Pour ce qui me concerne je dois dire que je
n'en connais aucunement la nature.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
J'ai ici une copie du bill tel que corrigé. Les
amendements restreignent les pouvoirs de
la compagnie. Le principal se rapporte au
pouvoir d'expropriation. Quelques membres
de la Chambre des communes ont exprimé
l'avis que le pouvoir d'expropriation. ne 'doit
pas être conféré 'à des compagnies indus-
trielles. Puis l'article du bill autorisant la
'Compagnie d'aciérie canadienne à se fusion-
ner avec toute autre compagnie a été re-
tranché, et un délai de trois années est ac-
cordé à la compagnie pour commencer ses
opérations. Les autres amendements sont
simplement des niodifications dans certains
mots.

L'hono:rable M. MACDONALD (C.A.):
Les pouvoirs de la compagnie ne sont pas
accrus par ces amendements ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Non, les améndements restreignent les pou-
voirs de la compagnie.

L'honorable M. 3ILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut voir -que
le bill a été considérablement amélioré par
les amendements. Je suis moi-même d'avis
que nous n'avons pas le droit, si ce n'est dans
les territoires, de conférer le pouvoir d'ex-
proprier des -terrains ou propriétés à une
corporation ordinaire, parce que c'est per-
mettre à quelqu'un au moyen d'un statut,
de s'approprier la propriété d'un autre par-
ticulier moyennant compensation. ¡Nous
conférons ce pouvoir à une compagnie de
chemin de fer, parce qu'une 'compagnie de
ce genre est une corporation dont les inté-
rêts sont quasi publics. 'Ce privilège de pou-
voir faire des acquisitions par voie d'ex-
propriations était considéré comme une pré-
rogative royale ; mais à l'avènement des
eompagnies de chemin 'de fer, le même pri-
vilège leur fut accordé, parce qu'une com-
pagnie de chemin de fer a pour objet non
seulement de promouvoir ses propres Inté-
rêts, mais 'aussi ceux du public. C'est-à-dire
que ses intérêts s'identifient nécessairement
avec ceux de ce dernier. Il 'n'en est pas
ainsi de toute 'autre corporation privée dont
l'objet est- de s'engager dams diverses ex-

521



522 [SENAT]

ploitations et opérations d'un caractère ex-
elusivement privé, quelque importantes que
puissent être ces exploitations et opérations.
Les droits et pouvoirs d'une compagnie de
·cette nature, quelque étendues que soient
ses opérations, ne doivent pas différer de
ceux de tout autre particulier. -Or, vous ne
sauriez conférer au premier venu ou à> un
particulier quelconque le droit d'exproprier
la propriété d'un autre individu. Ce pouvoir
était conféré à la présente compagnie en
vertu du bill maintenant soumis et tel que
primitivement rédigée ; mais il est mainte-
nant retranché par l'un des amendements
faits dans l'autre Chambre.

L'honorable M. SCOTIT (secrétaire d'Etat):
Ce même pouvoir a été accordé par un -grand
nombre d'autres bills.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est vrai. Les promoteurs de la
présente compagnie ont attiré ion atten-
tion sur le fait que plusieurs autres compa.-
gnies avaient obtenu le droit de faire des
expropriations. Le parlement peut égale-
ment lui conférer le· même pouvoir et lui
dire : " Vous pouvez l'accepter pour ce qu'il
vaut, mais à vos risques et périls d'avoir à
vous idéfendre contre les poursuites de ceux
qui s'opposeront el vos demandes d'expro-
priations faites en vertu des dispositions
du présent Acte." La compagnie, d'après
mes renseignements, n'a pas insisté pour
l'obtention de ce pouvoir, ou voulu s'exposer
aux procès qu'il pouvait provoquer, et elle
s'est contentée d'un pouvoir plus restreint.
C'est pourquoi le bil a 'été amendé de ma-
nière à procurer à la compagnie des pouvodrs
qui n'excèdent pas ceux que possède tout
particulier en matière de propriété et de
droits privés.

L'honorable M. FERGUSON : Les expli-
cations que vient de donner mon honorable
ami, ainsi que celles de l'honorable secrétai-
re d'Etaýt, paraissent entièrement satisfai-
santes, et je n'ai aucun doute que les amen-
dements failts au présent bill sont tous,
comme l'ont dit ces honorables messieurs,
conformes aux intérêts publics; mais les
hoqorables messieurs que je viens de nom-
mer ont eu l'occasion d'étudier ces amende-
ments, tandis que les autres membres de
cette Chambre n'ont pas eu le même avan-
tage. Comme rien ne presse, je propose que

Hon. M. MILLS.

ces amendements soient pris en considéra-
tion demain.

L'honorable M. CLEMOW: Je propose
que les amendements soient discutés de-
main.

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:
BIH (80) intitulé: "Acte concernant les

membres du corps de police à cheval du
Nord-Ouest en service actif dans l'Afrique
du Sud."--(L'honorable M. Mills.)

Bill (104) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Colonisation
de Montford et Gatineau."-(L'honorable M.
Clemow.)

Bill (96) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du pont de Québee."-(L'hono-
rable M. Eiset.)

Bill (86) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer des Mille-
Isles."-(L'ionorable M. McMillan.)

Bill (84) intitulé:
Compagnie du chenîir
Quinté."-(L'honorable

" Acte concernant la
i de fer de la Baie de

M. Lovitt.)

Bill' (88) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de la rivière Sainte-Marie."-(L'honorable M.
Lougheed.)

B1i. (91) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Oshawa."-
(L'honorable M. Kerr.)

Bill (73) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer Restigouche and
Wester."-(L'honorable M. McSweeny.)

Bill (35) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Comox au 'Cap Scott."-(L'honorable M.
Reid.)

Bill (70) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de
fer de la ligne courte de Gaspé."-(L'hono-
rable M. Casgrain en l'absence de -l'honora-
ble M. Fiset.)

Bill (IR) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie de terminus et
de vapeurs du Saint-Laurent."--(L'honorable
M. Casgrain en ·l'absence de l'honorable M.
FEiset.)
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Bill (R) inti-tulé: " Acte congtitant en
corporatig;n la CÇippne de terinnus et de
vapeurs 4u Saint-gurent."-(L'A9orale
M. Casgrain, de Laguadière.)

GARDIEN pU QUAI DE MONTMAGNY.
L'hqnorable M. LANDRTY: Avant que

l'ordre du jour sQit appej, je 4emande la
permission d'llttiirer l'4ttention de la Cham-
bre stir -l'erreuF qui se trouve divis l'inter-
pellation que j'ai faire, il y a un insta:nt.
La version franais. exprime correctement
ee que j'ai voulu .dire, et,. par enséquent,
l'erreur a été commise par le tradu,ctegr.

TROISIEME LECTURE DE BILLE.
Le bill suivant est lu une troisième fois
Bill (E) intituié: '" Acte pour faire droit à

(atherine Cecili Lyons."-(L'honorable M.
Clemîow.)

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.
Bill (66) intitulé : " Acte concernant la

Compagnie du chemin de fer de la Vallée
de la Cowicàa,."-(L'honorable M. Mac-
donald, (C.A.)

mil (T4) intitulé : " Acte concernant lia
Compagnie de télégraphe caminercial du
Nord (à responsabilité lini1tée)."-(L'hoaora-
ble M. Macdonald, (C.A.)

Bill (82) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurances sur
la vie La 'Couronne."-.(I'honorable M. Mac-
donald (C.A.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES COM-
PAGNIES DE PRET.

PREMIERE LECTURE.
Lihonorable M. MILLS (ministre dg la

Justice) : Je préeîrte un bill (Q) intitulé:
" Aete modifiant l'Aete dps Compagnies de
prft. Canada, 1899.

('e bill est très court. Il corrige sinple-
imient dieux ou trois erreurs verbales qui se
trouwnt dans l'acte adopté l'qene dernière.

ULhonorable sir MAOKENZIE BOWELL:
1l ne ·contient aucun n0uvpgu principe?

L'honorable NI. MILLS (ministre de la
Justice) : Aucun 'Quveaq prixtipe. LP mqt
" franchises " a été imppoprement employé
dans l'acte de l'année derniêre.

La motion est adoptée, et le bjll est lu une
Première fois.

Le Sénat s'ajpurng.
La s n eest iygg.

ýSéance du 25 avril 1900.

Présidence de l'honorable sir;C. A. P. PEL-
LETIE.Rt, C.M..G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

L'AFFAIRE DU LIEUT.-COL. WHITE.

MO'TION.

Li'-honorable sir :MACKENZIE 'BOWELL:
.J,e propose :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son-
Ee,1eýe le Gouverneur général pour prier Søn

xcellence de vouloir bien fai;re transmettre au
Sénat copie de toute la correspondance échangée
entre le ministre de la Milice et de la Défense,.
le m jor général Hutton, le lie.dt.!-colonel Fos-
ter, officier en chef de l'état-major, le lieut.-
colonel Holmes, officier commandant le district
militaire n° 1, le sous-ministre de la Milice, ou
tout autre fonctionnaire du ;inistère de la
Milice et de la Défense, et le lieut.-colonel W.
W. White, de Guelph, Ontario, relativement au
choix du dit lieut.-colonel White et à sa révo
cation subséquente comme l'un des oficiers de
la milice canadienne devant aller suivre un
cours d'instruction au Collège militaire de
Kingston, sur les devoirs des officiers de l'état-
major général.

Depuis que f'ai donné avis de la motioa
qup je viens je lire, relativement à la cor-
respondance échang.ée entre le lajor géné-
ral Hutton et le ministre de la Milice, up
rapport a été déposé devant la Chambre des
communes, dont j'ai une copie sous les yeux.
Je -constate dans ce rapport upe couple d'o-
missions, et avant de faire quelques remar-
ques sur le sujet, j'aimerais à savoir de I'ho-
norable secrétaire d'Etat, qui s'est tro-uvé
chargé de l'affaire en 'question, si une lettre
écrite par le lieutenant-colonel H-olmes, offi-
cier commandarnt le district militaire n° 1,
ou de la région occidentale d'Qntgrio, don-
ngut avis au colonel Wbite que vu ses liai-
soas politiques, son nom avait été retran-
ch.é de la liste des officiers devant recevoir
un cours d'instrucion au collège militaire de
Kiingston, se trouve dans les caslers de son
département. Il est fort possible que cette
lettre 'ne se trouve pas là, vu que son auteur
est un officier qui -réside ft London. Je
constate aussi -que la lettre du major général
Hutton au ministre de la (Milice et de la
Défense, est datée du 2 février. Le major
g6pn6éa danis cette lettre, apprquve 14 ligne
qe eonduitp tefe par le ministre en retran .
ch4gt certains nqgg de la liste ges offiers
deyant recevoir up. cqurs 4'instructig pour

M2.



LSEN A~T]

cause de partisannerie politique. Je com-
menterai peut-être cette partie de la lettre
dans un autre instant. Mais la lettre du dé-
puté ministre de la Milice, contredisant la
déclaration faite, que des instructions
avaient été données pour retrancher le nom
-du colonel White de la. liste des officiers, est
datée du 3 février, c'est à-dire, le lendemain
du jour où le major général a écrit une
lettre approuvant la ligne de conduite tenue
par le 'ministre de la 'Milice. On ne trouve

parmi les documents produits devant le par-
lemnent aucune réponse du major général à
la lettre du sous--ministre de la Milice datée
du 3 février. Je voudrais savoir de l'honora-
ble secrétaire d'Etat si cette -réponse existe,
et, dans l'aflirmative, pourquoi elle ne se
trouve pas parmi les autres papiers déposés
devant le parlement. -Ou bien la réponse du
major général est-elle la lettre 'à laquelle
l'honorable secrétaire d'Etat a fait allusion
en disant qu'elle était marquée " privée et
confidentielle," et ýest-ce' cette raison qui a
empêché l'honorable ministre de déposer de-
vant le parlement la réponse en question ?
Si c'est pour cette raison, puis-je demander
pourquoi les lettres du lieutenant-colonel
Sanuel Hughes, marquées " privées et con-
fidentielles " et adressées non au ministre
de la Milice à -Ottawa, mais à certains offi-
ciers investis du commandement à K-ingston,
ont pu être produites parmi d'autres docu-
nments devant la Chambre des communes et
aussi devant le Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je pourrais aussi ajouter que l'une des let-
tres écrites par le lieutenant-colonel Hughes
paraît être une réponse ù une lettre écrite
par le major-général Hutton et dans laquelle
ce dernier explique sa ligne de conduite.
Cette lettre du major-général n'est pas, non
plus, dans la correspondance produite. Je
voudrais savoir, avant d'aller plus loin sur
ce sujet, pourquoi les lettres auxquelles je
viens de faire allusion ne se trouvent pas
dans l'a correspondance échangée entre le
major général Hutton et le ministre de la
Milice.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable monsieur sait que les rapports
de cette nature sont préparés par différents
ministères, et j'en reçois tous les jours des

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

paquets. Il m'est tout à fait -impossible de
les examiner de mauiière à m'assurer par-
faitement de leur contenu. Je les .accepte
comme je les reçois. Je suis bien prêt à at-
tirer l'attention de tout 'département sur les
omissions qui peuvent avoir été commises-
et qui me sont signalées-et à demander les
explications requises ; mais je ne suis pas
présentement assez familier avec le contenu
de la correspondance pour le discuter avec
mon honorable ami qui a étudié le sujet. Je
ne me suis pas intéressé aux détails exposés
par mon honorable ami autant qu'il l'a fait,
lui-même, et c'est pourquoi je ne suis pas
maintenant en état de lui donner -les expli-
cations qu'il demande.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je reconnais très volontiers que mon hono-
rable ami n'a eu aucunement l'intention de
tronquer la correspondance. Mon but en
attirant l'attention de l'honorable ministre
sur les omissions que j'ai signalées est de
l'engager à en prendre note, afin qu'il s'en-
quière des lettres en question. Si nous con-
naissions le contenu de ces lettres nous

1 pourrions traiter plus intelligemment la
question qu'elles soulèvent.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'enverrai au département le compte rendu
des remarques de l'honorable monsieur.

Sur permission de la Chambre la motion
est suspendue.

RECLAMATION DE M. E. J. WALSH, I.C.

MOTION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je propose:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :

Copie de tous papiers, correspondance et ordres
en conseil relatifs 'à la réclamation de S. J.
Walsh, ingénieur civil, contre le gouvernement
du Canada, le département du secrétaire d'Etat
pour les colonies et le gouvernement des îles
Sous-le-Vent, pour services professionnels ren-
dus au gouvernement des dites îles Sous-le-Vent;
aussi, copie de tous papiers et correspondance
se trouvant au département des Chemins de fer
et Canaux, ou entre les mains du député-ministre
de ce département, se rapportant à l'engagement
ou aux services comme susdit, du dit E. J.
Walsh, ingénieur civil.

En faisant cette motion je dois dire que
j'agis d'après la demande qui m'a été faite

par 'le monsieur intéressé. J'ajouterai que,

lorsque ce monsieur a -appelé mon attention
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sur sa réclamation, en m'exposant les faits,
je lui ai dit que j'étais sous l'impression que
le gouvernement du Canada n'était aucune-
ment responsable du fait que sa réclama-
tion n'avait pas encore été payée par le
gouvernement des îles Sous-le-Vent-que le
gouvernement canadien l'avait simplement
recommandé au gouverneur des îles Sous-le-
Vent comme étant un ingénieur civil capa-
ble de faire le travail qui était alors deman-
(lé par le gouvernement de ces îles.

Il parait, d'après les documents que j'ai
sous les yeux, que, en 1890, le gouvernement
les îles 'Sous-le-Vent avait besoin d'un ingé-
nieur compétent pour diriger certains tra-
vaux qu'il voulait faire exécuter sur ces îles,
et il pria le gouvernement canadien d'alors
(le lui en recommander un. Feu air John
Macdonald et l'ingénieur en chef, M. Schrei-
ber, recommandèrent M. Walsh. Ce dernier
fut employé par le 'gouvernement des îles
Sous-le-Vent à certaines conditions. Je vois
par les documents que son salaire, d'après
les conditions de son engagement, devait
être un certain montant s'il était employé
pendant un certain temps fixé, et -ses frais
de voyage pour son retour au Canada de-
valent aussi lui être payés. Les travaux
dont il fut chargé le retinrent sur les îles
Sous-le-Vent beaucoup plus longtemps que
la période fixée par son engagement. En
1895, il reçut avis que ses services n'étaient
plus requis. A cette date, il lui était dû une
anuée entière de salaire, et il demeura dans
les îles pendant trois mois, après la cessa-
tion de son emploi, pour réclamer ce salaire,
qui ne lui a été payé que sur les -instructions
du secrétaire des colonies. Les îles iSous-le-
Veut, en effet, forment une colonie de la
Couronne, et le gouvernement de cette colo-
nie était, par suite, tenu de se conformer à
ces instructions. Ce qu'il réclame, aujour-
diui,-et avec justice, selon moi--c'est que
les trois mois pendant lesquels il a été retenu
sur les îles ýSous-le-Vent lui soient payés
coimue si -son emploi eût été continué pen-
dant ces trois mois. Le gouvernement des
îles Sous-le-Vent a refusé de payer ces trois
mois, et il paraît que le secrétaire -des colo-
nies a écrit dans le temps au gouverneur de
ces îles qu'il approuvait son refus de payer.
Puis le gouvernement de ces îles a persisté
depuis dans son refus. Je suis convaincu
que tous ceux qui ont lu les documents, ne
peuvent arriver à une autre conclusion que
le gouvernement de ces îles aurait dû payer

à M. Welsh les trois mois qu'il a passés sur
ces îles à attendre en vain le paiement de
son salaire. Il est très vrai que le gouver-
nement des îles Sous-le-Vent peut dire: "Il
est vrai que nous n'étions pas en état de
payer votre salaire et vous n'aviez pas be-
soin de rester ici en attendant ce paiement."
D'un autre ·côté, il est probable -que M. Welsh
se trouvait sans argent, et ne pouvait payer
ses frais de voyage sans l'argent de son
salaire. Je lui ai dit que je soumettrais cette
affaire a:u 'Sénat; mais le seul résultat utile
die mes présentes remarques serait 'que le
secrétaire d'Etat du Canada attirât l'atten-
tion du secrétaire des colonies, en Angle-
terre, sur le fait que la réclamation actuelle
de M. Walsh est juste. Si les honorables mi-
nistres qui siègent dans cette Chambre par-
tagent mon avis, ils pourraient ajouter, dans
leurs représentations au secrétaire des co-
lonies que cette réclamation devrait être
payée. Cette recommandation du gouverne-
ment du Canada pourrait engager le bureau
colonial 'à donner l'ordre au gouverneur des
îles Sous-le-Vent de payer la réclamation en
question.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable monsieur a exposé correcte-
ment les faits. J'ai examiné, moi-même,
les documents, il y a quelque temps, à la
suite d'une communication 'que j'ai reçue de
M. Walsh, et une communication a été
adressée depuis à M.. Chamberlain à l'effet
d'attirer son attention sur le traitement que
M. Walsh avait reçu du gouvernement des
îles Sous-le-Vent. Je 'crois, en outre, qu'un
second 'appel a été fait à M. Chamberlain
pour l'engager à user de son influence sur
les officiers des îles Sous-le-Vent pour leur
faine payer cette réclamation ; mais toutes
ces démarches n'ont abouti à rien, et nous
avons discontinué de nous occuper de la
chose. Nous ne pouvions forcer le gouver-
nement des îles Sous-le-Vent de payer M.
Walsh. La seule chose que nous ayons pu
faire a été d'attirer l'attention de ce gou-
vernement sur ce que nous considérons
comme une injustice. M. Walsh a ensuite
présenté une réclamation contre le gouver-
nement du 'Canada ; mais nous sommes ar-
rivés à la même conclusion que nos prédé-
cesseurs-c'est-à-dire, que nous ne devions
pas payer une réclamation de cette nature.
M. Walsh a été recommandé au gouverne-
ment des îles Sous-le-Vent par le gouverne-
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ment du Canailda; mais ce dernier' ne lui a
donné aucune garantie relativement t son
salaire-soit au montant, soit au paiement
de ce salaire. La recommandation se bor-
nait à déclirer que M. Walsh était un bon
officier, et il a été' employé par le gouverne-
ment des îles Sous-le-Vent avec In. recom-
mandation' du gouve'inement du: Canada.
S'il y a des documents :relatifs 't cette af-
faire, ils seront déposés devant le pa.rlement.

La motion est adoptée.

REPARATIONS FAITES AU STEAMER
MINTO.

L'honorable M. FERGUSON : Je propose

Qu'une humble adresse soit présentée à' Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat un état détaillé du coût et de la nature de
toutes les réparations et changements faits au
steamer " Minto " depuis son arrivée dans les
eaux canadiennes, avec indication des noms des
personnes employées à faire ces réparations et
changements et du montant payé à chacune
-d'elles.

La motion est adoptée.

DEPENSES ET RECETTES DES
STEAMIERS STANLEY ET MINTO.

L'honorable M. FEERGUSON: Je propose

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :

Un état indiquant les dépenses et les-recettes
du steamer " Stanley " pendant qu'il a fait le
service d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et
la terre- ferme en 1894, 1895, 1896, 1897, 1898 et
1899 ;

Un. état semblable au sujet du steamer
"Minto " pour l'hiver de 1900-ces états ne de-
vant pas comprendre les réparations faites: à:
l'un ou, l'autre de ces steamers.

L'objet de cette motion est d'obtenir des
renseignements -qui nous permettent de faire
des comparaisons entre les résultats obtenus
en imposant des taux modérés pour le trans-
port du fret et des passagers sur le vapeur
stanley, et' ceux obtenus en imposant les
firux très élevés qui étaient auparavant
payés. Pendant les premières années de ce
service d'hiver, vu que 'ce service éta'it dif-
fieile et dispendieux, des taux élevés f'urent
,établis. En 1895, les tfaux d'bivèr finent
assimilés aux taux 'd'été, et l'olijet -de ma
motion est de s'assurer si les taux réduits
ont donné au gouvernement des résmiltats'
plus- favorables; conime je le' cröiS; que les
ta'ux élevés auxquls' j'ai' f itf alîlision.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M.· MI'LLS (ministre~ de la
Justice) : Combien' d'années a duré la pre-
mière période?

L'honorable M. FERGÙSÔN: La pre-
niière période à laquelle s'applique ma ulo-
tion ne comprend qu'ilie année, et ma mo-
tiohi devrait, je crois, reiiontei_ à une date
plus éloignée.

L'honorable M'. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le crois.

L'lonorible M. FER'GUSON': Comprènouls
alors les années 1892. 1893 et 1894, et la
comparaison sera bien meilleure.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. FERGISON : J'amende-
rai, par conséquent, ma motion dans' ce séns;
et nous pourrons eomparer le résultat de
trois années, au fmoins; d'anciens taux avee
les années de tat'ux réduits. Cette dernière
partie comprendra' le service du vapeur
:Iinfb, pendant 'le dernier hiver. Afin d'évi-
ter ftote confusion du service d'hiver et du
service d'été, les états demandés ne devront
pas comprendTe les réparations faites à l'un
ou à l'autre des d'eux vapeurs en question.

L'honorable M. 'MILLS (ministreè de la
Justice) : Le -coût du service des différentes'
années peut varier.

La motion est adoptée.

EXPROPRIATIONS DE TERRAINS POUR
LE CHEMIN DE FER DE CHA.RLOT-
TETOWN A MURRAY-HAR.BOUR.

L'honorable M. FERGUSON: Je propOse:
Qu'une humile adresse soit présdntée ' gon

Excëlléice le GouvernSur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Senat :

Un état détallé' ladquant le niontànft de l'in-
demnité payée ou' offerte aux propriétaires pour'
dommages éprouvés par eux ou pour terrains
expropriés lors de la construction du cheéiin dé
fér de Charlottetown à: Murr'ay Harbour, Cetý
état indiquant la quantité de terrain prise de
chaque propriétaire.

DEPOT DE SALETE S SEt LA ÉÚ
WVELLINGTON.'

L'honorable M. CLEEMOW :- On m'a' peé'
d'attirér l'attention du' gouvernement sur
l'habitud'e coiitraiýté de tolérer des. dépôts'
d esa.letés" s'ur la' rue-Welligtoný ce qui- est-
eô'rt1dér donnie añr danger contre' la santé'
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de la population et particul.ièrement des
membres du parlement. Le gouvernement
devrait prendre des mesures pour faire enle-
ver ces saletés. La rue Wellington est sous
le contrôle du gouvernement, et ce dernier
devrait veiller à la propreté de cette voie
publique.

L'honorable M. ALMON : Je suis heureux
que lhonorable sénateur de la division TRi-
deau ait attiré l'attention sur ce fait. Il a
toujours à coeur les intérêts du district qu'il
,-el)résenre. Si 'on veut bieh se rendre
compte de la composition des tas de saletés
dont se plaint l'honorable monsieur, et de
leur provenance, l'on comprendra la néces-
sité qu'il y a de les faire enlever- Lors de
Plapparition de la; neige, ce qui arrive en.
octobre, toutes les ordures des chevaux- de
charretiers qui sont stationnés là, et des
tr'oui)eatux de bestiaux qui passent par cette-
ruc, restent déposés à cet endroit. Ii
y a là une station de voitures de
clarre-tiers, et du mois- d'octobre au mois
de mars rien n'est fa-it pour enlever les or-
dures de cette place. Il n'y a pas de mau-
valses exhalaisons pendant cette période, vu
que tout est gelé; mais aussitôt que le dé-
gel arrive, la rue est grattée, et les oodures
sont mises en tas. Une autre raison qui
devrait faire cesser cette pratique, c'est
qu'elle peut être préjudiciable à la sante
du puldic. On a découvert récemment- que
le laeille de la tuberculose-qui -est une des
principales causes de la consomption pul-
muonaire-se trouve dans les crachats des
consoniptifs. -Ces crachats contiennent. des
microbes qui -se transforment en bacilles,
après un ce'rta-in temps d'incubation, et' les
poumons reçoivent ces- organismes par là,
respiration. La consomption, comme on lè-
sait, fait de grands ravagesT Un grand nom-
bre (le personnes, qui en sont-atteintes; pas-
sent par la rue Wellington et leurs crachats
se mêlent aux ordures qui' sont- laissées, ett
tas. . cet endroit. pendhnt!d'es semaines. Vous
pouvez Voir tout de suite le maI' que peuvent
c-urser les exhalaisons- de ces, amas d'ordu-
les. Des tas de saletés sont là pendant des
semaines, et, à moins que dés -mesures éier-
giques ne soient' prUses; elles seront lais-
ses là, probablèment pedent dès seInes
de plus. Ces saletés:sie dessëéhenTt et le vent
·-I emporte la poussire' et' lés~ éiíanationis
eontaminées quiL senc dLgagent. St cette'rne
est sous l'adiniisraton dai golvrmmtt

fédéral, au lieu de- gaspiller de Pargent en
s'efforçan-t -d faire de la cité d'Ottawa la
Washington du Nord, -noue devrions essayer
de nettoyer un peu plus cette rue. Indé-
pendamment -du fait que ces saletés sont pré-
judicia-bles à- la santé, je ne crois pas que
dans aucune autre cité du Canada, une pa-
reille nuisance serait laissée exposée une
'seule journée aux yeux des passants. C'est
'un spectacle qui choque égälement les yeux
-des membres du parlement. Si lè nettoyage
de la rue en 'question n'est pas sous le con-
trôle du gouvernement fédéral, des mesufes
devraieit 'être prises pour f-orcer' la cité
d'Ottawa d'enlever ces imimondices.

L'honorable' . MILLS (ministre de la
Justice) : Si l'état de la rue Welling-ton; à
un certain- endroit n'est pas conVenable,
j'attii'erai l'attention du ministre suppléant,
des Travaux publics sur ce fait ; inais, d'a'
près ce que je puisi voir, la malpropreté dont
on se plaint est le résultat de la station. de
voitures de charretiers située sur la rue,
O'Connor, près de la rue- Wellington, et
cette station est assurément- sous le con-
trôle de la cité, et non sous- la, juridiction-
da gouvernement. Bien- que le gouverne-
ment ait la générosité de dépenser $60,000
par année pour l'embellissement- de la cité
d'Ottawa, je ne sache pas que le gouverne-
ment soit en! même temps chargé du curage-
ou- nettoyage des -rues. Cette dernière be-
sogne appa'rtient certainement à la municl-
palité. et mon honor'able- ami devrait plutôt
attirer d'attention du conseil de' vi'le sur ce-
sujet.

L'honorable M. CLEMO\W: La rue Wel-
lington est sous le contrôle du- gouverne-
ment,- d'après, mes- renseignements. Natu-
rellement, si- c'est la cité- qui est obligée de
l'entretenir, elle* doit s'acquitter de ce de-
voi. Je ne crois pas que l'on doive permet-
Tre -que- des, tas- d!ordÙres- soient lhissés -danis
cette rue autpréjurdice de:la salitédes meti-
bres- du parlement. .e Ii'hiltéresse à lar
-saté deces iüëmbrese, et c'est ýtuoVj''at
tirèm-lttention- dat, gouive1ñ1eietý idi ' 1tât!

'dé chosës que j'ai epIôséi

R-PPORTSt BN RETARiR

INTEPELItATÔN'

- 'hionr abl-e M. - LAiDRY: e' i dis
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riáiport que j&il detiMMè, lé' 23 mai dor-
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nier, sur les contrats passés entre le gouver-
nement et le séminaire de Québec pour la
vente d'un terrain sur lequel le bureau de
poste de Montmagny a été construit, a fait
quelque progrès. C'est une copie des con-
trats que je voudrais avoir, et je suppose
qu'un mois devrait être un temps suffisant
pour préparer ces copies.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je m'en enquerrai.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE L'ATLANTI-
QUE AU LAC SUPERIEUR.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. OWENS: Je propose la
troisième lecture du bill (I) intitulé: "Acte
concernant la compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique au lac Supérieur."

L'honorable M. POWER : Je n'ai pas l'in-
tention de demander un vote sur la troisième
lecture de ce bill ; mais je désire exprimer
mes objections à cette mesure. Ses promo-
teurs sont en possession de la charte depuis
un grand nombre d'années en n'ont virtuel-
lement encore rien fait en conformité de
cette charte. J'ai tout lieu de croire que
cette charte n'est pas appuyée 'sur une com-
pagnie très sérieuse. Le parlement devrait
prendre le temps de bien réfléchir avant
d'accorder des chartes de cette nature, c'est-
à-dire lorsqu'il y a lieu de douter de la soli-
dité, ou du caractère sérieux de la compagnie
qui la demande.

L'honorable M. OWENS : L'honorable
monsieur qui vient de prendre la parole,
n'est pas en possession des faits. Autre-
ment, il ne prendrait pas une pareille atti-
tude. C'est la première fois que la présente
compagnie s'adresse au parlement pour lui
demander une prolongation de délai. Elle a
dépens.é près d'un demi million de piastres
sur son chemin sans recevoir aucune sub-
vention du parlement fédéral ou de la légis-
lature provinciale. Je la crois donc justi-
fiable, dans les circonstances, de demander
une prolongation de délai. C'est simplement
ce -que toutes -les autres compagnies de che-
mins de fei ont obtenu jusqu'à présent dans
des circonstances analogues.

L'honorable M. MILLER : Le comité des
chemins de fer, auquel le présent bill a été
renvoyé, a voté unanimement le rapport

Hon. M. LANDRY.

qu'il a présenté sur cette mesur, saus faire
subir aucun amendcment à celle ci. Je ne
crois pas même qu'aucun amendement ait
été proposé. Aucun vote n'a été pris
en comité, et l'attitude que prend l'ho-
norable sénateur d'Halifax en s'opposant
au bill après que le comité a fait
sur cette mesure un rapport favorable,
me surprend beaucoup. Il me semble que,
s'il avait quelque objection à soulever contre
le bill. le temps de le faire était pendant que
le comité en était saisi ; mais l'honorable
monsieur n'a eu rien ' dire devant le comité,
et je ne vois pas pourquoi le bill ne serait
pas maintenant lu une troisième fois.

L'honorable M. POWEl : Je remercie
beaucoup l'honorable sénateur de Richmond
de sa réprimande. Je ne me suis pas opposé
à cette mesure devant le comité ; mais
quelle que soit la ligne de conduite que j'ai
tenue devant le comité, j'ai parfaitement le
(I oit, .ici, comme membre de cette chambre.
d'exP'imer mon opinion sur un 'il! quelle
qu soit la phase à la-u le il st arrivé.

L'honorable M. MILLER : Personne ne
conteste à l'honorable monsieur le droit qu'il
exerce maintenant, et je 'dois ajouter que
c'est un -droit qu'il exerce plus fréquemment
qu'aucun nuire.

L'honorable M. POWER : C'est mou af-
faire.

L'honorable M. MILLER : C'eut peut-être
l'affaire de l'honorable monsieur; mais son
opposition au présent bill est entièrement
déraisonnable.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur m'a nié le même droit, l'aunée
dernière.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
troisième fois et adopté.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAGNIE D'ACIERIE CA-
NADIENNE.

AMENDEMENTS ADOPTES.
L'honorable M. CLEMOW: Je propose

l'adoption des amendements faits, par la
Chambre des communes au bill (G) intitulé :
"Acte constituant en corporation la compa-
gnie d'aciérie canadienne."

L'honorable M. POWER: Je désire attirer
l'attention sur les amendements faits à ce



[25 AVRIL 1900]

bill. Je ne sais pas si le procès-verbal rap-
portant ces amendements est exact ou non ;
mais s'il est exact, je dois dire que plusieurs
erreurs ont été ·commises par l'autre Cham-
bre dans les amendements qu'elle nous a en-
voyés, parce que je constate qu'ils ne cor-
respondent pas parfaitement aux endroits
mentionnés. 'Je crois qu'il serait à propos
dle suspendre l'examen de ces amendements
jusqu'à ce que le greffier en loi ait eu le
temps de les examiner.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le greflier en loi a déjà fait cet examen. Les
amendements sont réellement peu impor-
tants. Deux articles sont retranchés. Ce
sont des articles que la compagnie n'avait
pas demandés ; mais qui ont été insérés
daus le présent bill parce qu'ils se trouvent
(ans un autre projet de loi. L'un de ces
articles se rapporte au pouvoir de se fusion-
uer avec toute autre compagnie de même
nature, et l'autre se rapporte au pouvoir de
faire des expropriations. A part ces deux
articles. presque tous les amendements ne
se rattachent qu'à la forme.

La motion est adoptée.

Ai TE CONCERNANT LES MEMBRES
DU CORPS DE POLICE A CHEVAL
DU NORD-OUEST EN SERVICE ACTIF
DANS L'AFRIQUE DU SUD.

DEUXIEME LECTURE.

I;honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Te propose la deuxième lecture
du bill (80) intitulé : "Acte concernant les
membres du corps de police à cheval du
Nord-Ouest en service actif dans l'Afrique
du Sud." Ce bill ne contient qu'un seul
article. et cet article est très concis. L'objet
est évident, et il suffit de faire la lecture de
ee paragraphe -qui est ainsi conçu

1. Nonobstant tout ce que contient "l'Acte des
pensions du service civil," chapitre 18 des sta-
tuts revisés. ou "l'Acte de pension de la police
à cheval," 1899, chapitre 26 des statuts de 1899,
toits les membres du corps de police à cheval
en service actif avec les volontaires canadiens
dans l'Afrique du Sud auront, pour les fins des
dits actes, droits à ce que ce service actif soit
compté comme si c'était du service fait dans le
dit corps.

Je crois que cette disposition est raison-
nable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Leur service en Afrique ne leur fait perdre
aucun temps de service en Canada.

34'

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ils ne perdront aucun temps, et je
crois que c'est juste.

L'honorable 'M. POWER: La lecture de
ce bill me fait remarquer un défaut dans
notre système militaire. Un employé civil a
droit à une pension ou à quelque chose de
la nature d'une pension. En Angleterre et
dans d'autres pays, les membres réguliers
des divers services militaires ont droit à
une pension ; mais en Canada, d'après ce
que je puis voir, les membres de l'état-major
du quartier général du département de la
milice-c'est-à-dire, le personnel militaire-
ni les officiers de la force permanente n'ont
droit à aucune pension ou allocation de re-
traite. J'attire l'attention du gouvernement
sur cet état de choses qui me paraît très
regrettable. Un jeune homme acquiert la
compétence requise pour obtenir une com-
mission d'officier dans la milice active. Il
reste attaché au service militaire jusqu'à,
disons, l'àge de quarante ans, et il peut se
trouver alors dans l'obligation de se retirer
en conséquence de j'expiration de son ser-
vice de cinq ans-limite qu'il ne peut dépas-
ser-et il se trouve ensuite sans rèssource
ou sur le pavé. Tel est l'état de choses
actuel. En Angleterre, ôù le service est éga-
lement limité, si un officier, qui est arrivé à
cette limite, n'est pas promu, il doit, à la
vérité, se retirer ; mais cette obligation n'est
pas déraisonnable, parce qu'il regoit une
pension de retraite. Il n'en est pas ainsi en
Canada. Aucune pension n'est accordée,
ici, aux officiers qui ont terminé leur service
de cinq ans, et cet état, je le répète, est re-
grettable. Si un changement n'est pas fait
dans le sens que j'indique, il sera avant long-
temps très difficile de trouver des jeunes
gens disposés à entrer dans la force perma-
nente. Un jeune homme qui entreodans
cette force, qui offre sa vie à son pays et
renonce à tous les avantages que peuvent
lui offrir d'autres carrières, devrait recevoir
une espèce de garantie contre la misère
noire à laquelle il sera exposé sur ses vieux
jours ans cette garantie. Les honorables
membres de cette Chambre savent proba-
blement déjà qae quelques-uns de nos meil-
leurs officiers, après avoir fait leur service,
sont obligés, aujourd'hui, de se livrer à un
travail approchant celui du domestique pour
faire vivre leurs familles. Dans l'un de ces
cas, un officier d'un grade. élevé a ouvert
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une école privée. C'est un sujet qui mérite
d'être examiné par le gouvernement, et j'es-
père que ce dernier verra à ce que les offi-
ciers de notre armée permanente soient
placés sur le même pied que les membres
du service civil, -ou sur le même pied que les
officiers de l'armée régulière de la mère
patrie.

L'honorable sir IACKENZIE BOWETJL:
Le service le. cinq ans auquel l'honorable
monsieur a fait allusion, n'existe, d'après ce
que je comprends, que dans la milice volon-
taire. Je ne crois pas que l'honorable mon-
sieur soit d'avis qu'il faudrait accorder une
pensio.n à tous les officiers volontaires qui
se retirent à l'expiration de la durée de leur
service comme commandants de bataillons.
Je suis sous l'impression que le service de
cinq ans est celui qui est fait par les lieute-
nant-colonels de la force active et non de la
force permanente. Je partage la manière
de voir de l'honorable monsieur pour ce qui
regarde la force permanente du pays. Les
ofticiers de cette force regoivent, ein se reti-
rant, une allocation-du moins, telle était,
autrefois, la pratique. Un officier qui se
retire pour raison d'âge, après avoir servi
pendant un certain nombre d'années, obtient
une allocation proportionnée à lot durée de
son service ; mais, ·comme l'honorable séna-
teur d'Halifax l'a fait très justement reinar-
quer, celui qui a été soldat pendant la meil-
leure partie de sa vie, est guère propre à
toute autre carrière, pui'squ'il a atteint l'ftge
où .il est forcé de prendre sa retraite. Je
compends que l'état de choses actuel n'offre
pas une perspective bien encourageante aux
hommes de cette classe. Tant qu'ils sont
dans les cadres de l'armée, ils sont suscep-
tibles d'être appelés i -tout instant -à risquer
leurs vies pour la défense du pays. Or, s'ils
ont remplii fidèlement leur devoir de soldat.
le moins que le pays doive faire pour eux,
c'est de leur allouer quelque chose qui puisse
les empêcher de -se réfugier dans les asiles
des indigents, ou de devenir de simples do-
mestiques pour gagner leur subsistance.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai pris note des observations
faites par mon honorable ami d'Halifax, et
l'honorable leader de l'opposition, et j'atti-
rerai sur elles l'attention du ministre de la
Milice. Il s'enquerra, sans doute, de ce qu'il
y a à faire, ou jusqu'à quel point il est néces-
saire de modifier la loi de manière à remé-

lion. M. POWER.

dier à l'état de choses exposé îpar ces deux
, honorables messieurs. Pour ce qui regarde

le présent bill, il amende l'Acte des pensions
de retraite du se'vice civil et aussi l'Acte des
pensions de la police à cheval du Nord-
Ouest, afin que service fait dans l'Afrique
australe par les membres du service civil et
du corps de police à cheval, qui font partie
des contingents de volontaires canadiens en-
voyés dans cette partie du monde-où ils
sont bien plus exposés à perdre leur vie, et
ont beaucooup plus de misères à endurer que
s'ils fussent restés ici-soit compté comme
si c'était du service fait en Canada. Je n'ai
auen doute que la Chambre considèrera
cette proposition comme juste.

L'honorable M. POWER : J'espère que
lonohrable ministre et la Chambre me par-

donnieront d'avoir fait un discours s'écartant
queque peu de la proposition de loi main-
tenant soumuise ; mais il m'a semblé qu'il
était à propos d'attirer l'attention du gou-
vernenment -sur l'état de choses que j'ai ex-
posé'

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour examiner le bill.

L'honorable M. CLEMOW, au nom du co-
mité, rapporte le bill sans amendement.

DEUXIEME LECTURE.

Le bill suivant est lu une deuxième fois:
Bill (104) intitulé : "Acte concernant la

compagnie du -chemin de fer de colonisation
de -Montfort et de la Gatinean."

ACTE CONGERNANT LA COMPAGNIIE
DU PONT DE QLEBEC.

L'honorable 'M. LANDRY: Avant que la
Chambre s'ajourne, bien que je ne sois pas
chargé du bill (96) concernant la compagnie
du pont de Québec, je voudrais savoir pour-
quoi Il n'est pas inscrit dans l'ordre du jour
d'aujourd'hui.

Le procès-verbal d'hier s'exprime comme
suit: "Ordonné que le dit bill soit lu une
deuxième fois demain "-c'est-à-dire, aujour-
d'hui.

L'honorable M. SOOTT (secrétaire d!'Etat):
Il çst inscrit pour demain.
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L'honorable M. LANDRY: Je ne crois
las me tromper, et sa deuxième lecture est
fixée pour aujourd'hui.

L'honorable M. POWER: Je remarque
que l'honorable sénateur de la division du
golfe (l'honorable M. Fiset) et l'honorable
sénateur de Lanaudière (l'honorable M. Cas-
grain) sont tous deux absents. Je propose
que la deuxième lecture du bill soit remise
û dlemain.

Lionorable M. MILLER : Ce serait ab-
side. La deuxième lecture est renvoyée à
demain. Bien que le jour fixé pour la deux-
ième lecture puisse être erroné, nous de-
vrions permettre que l'ordre du jour à cette
fia res'te suspendu jusqu'à demain. Je ne
vois aucune irrégularité dans ce renvoi.

1Lhonorable M. POWER: L'honorable sé-
nateur de Stadacona a très à propos sou-
levé la question d'ordre. Le Sénat nest pas
dirigé par l'ordre du jour, mais par le procès-
vrebal, et, à moins qu'il ne soit démontré
que le procès-verbal soit inexact, la deuxiè-
me lecture de ce bill a été inscrite comme
l'ordre d'aujourd'hui, et l'on doit disposer
de eut ordre, ou le biffer.

L'honorable M. MILLER : Je diffère en-
tièrement d'opinion avec mon honorable
ami. Si l'honorable sénateur de Stadacona
avait proposé que l'ordre du jour fût biffé et
inscrit pour aujourd'hud, la chose pouirralt
être faite ; mais proposer 'que l'ordre du
jour, suspendu jusqu'à demain, soit biffé et
réinscrit pour demain, serait une procédure
extraordinaire, qui aurait une apparence
absurde dans nos procès-verbaux.

L'honorable M. MILLS (mndstre de la
Justice) : Le greffier a appelé mon a.ten-
tion sur le fait que dans son procès-verbal,
l'ordre renvoie la seconde lecture à jeudi.
L'erreur a été commise.par le greffier en loi
ou par le typographe.

L'honorable M. LANDRY : C'est une er-
reur typographique.

I'honorable M. MILLER: Le greffier doit
voir, lorsque le journal est Imprimé, à ce
que le procès-verbal soit exact.

I, Sénat s'ajourne.

La séanuce est levée.

SENAT

Séance du 26 avril 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de outine.

TROISIEME LECTURE [DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (67) intitulé: "Acte concernant la
banque Jacques-Cartier et changeant son
nom en celui de Banque provinciale du Ca-
nada. (L'honorable cM. McMillan).

Bill (80) intitulé : " Acte concernant les
membres du corps de police à cheval du
Nord-Ouest en service actif dans l'Afrique
du sud. (L'honorable M. Mills).

ACTE CONCERNANT LA BANQUE DES
MARCHANDS D'HALIFAX.

ADOPTION DES AMENDEMENTS.

L'honorable M. ALLAN, au nom du comité
des Banques et du Commerce, rapporte le
bill (72) Intitulé : ' "Aete concernant la ban-
que des Marchands d'ffalifax et changeant
son nom en celui de " Banque Royale du
Canada." Les amendements & ce bill re-
quièrent 'quelques explications, et j'appelle
sur eux l'attention du ministre de la Justice.
Le présent bill concerne la banque des Mar-
chands d'Halifax et son objet est de changer
son nom en celui de "Banque Royale du Ca-
nada." Tel est tout l'objet du bill. On ia
fait remarquer dams ie eomité des banques
qu'il n'était aucunement désirable qu'une
ban:que revêtue du pouvoir d'émetttre des
billets avec son nom inscrit sur ces billets,
porte deux noms, l'un en langue anglaise et
l'autre en langue française. L'on sait que,
en vertu de l'Acte de l'Amérique Brian-
que du Nord, tous les statuts fédéraux
doivent être imprimés en aMglais et en fran-
[ais, et, ce que quelques-uns d'entre nous
n'ont peut-être pas remarqué, c'est 'que la
version française n'est pas simplement une
traduction de l'anglais, mais que c'est réel-
lement aussi un -texte officiel et original
comme l'est la version anglaise. Dans le
bill de la banque Jacques-Cartier qui vient
d'être lu une troislième fois, le nom dei la
"Banque Jacques-Oarter" a été changé et
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celui de " Banque provinciale du Canada " ;
niais comme elle porte encore un nom fran-
çais. la traduction n'en a pas été faite dans
les deux éditions. Dans le cas présent le
nom de "Banque des Marchands d'Halifax"
a été changé en celui de "Banque Royale du
Canada"; (Royal Bank of Canada) ; mais
l'on a prétendu qu'il n'était pas juste que
le nom anglais de cette banque fût traduit
en français dans le statut. C'est pourquoi
le -comité des banques a cru devoir faire le
changemient et recomumander que le nom de
"Royal Bank of Canada" soit seulement
imprimé sur les deux versions anglaise et
française. Je propose que cet amendement
soit adopté.

L'honorable M. -MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce qu'il convient de faire.

L honorable sir MA'CKE'NZIE BOWELL:
Cet embarras pourrait être évité à l'avenir
si les traducteurs recevaient instruction de
ne pas traduire le nom d'aucune banque ou
de toute autre corporation qui demande au
parlement de changer son nom, soit en
français soit en anglais ; mais de maintenir
le nom original dans l'une ou l'autre langue.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : De ne pas traduire le nom?

L'honorable M. FERGUSON : De substi-
tuer le nom?

L'honorable 'sir MACKENZIE BOWELL:
Non. Si " La Banque Jacques Cartier " de-
mande que son nom soit changé, son nom
doit être imprimé de la même manière sur
les versions anglaise et française du bill qui
demande ce 'changement. De même dans le
cas dont il s'agit présentement, da " Mer-
chants Bank of Halifax," demande que son
nom soit changé et qu'elle ne porte qu'un
nom anglais. Dans la version française le
traducteur a traduit ce nom -en français.
De sorte que, dans le statut, cette banque
portera deux noms, l'un français, l'autre an-
glais, si la demande qui est maintenant faite
n'est pas accordée. C'est pourquoi le co-
mité des banques s'est demandé si, vu ce
nom imprimé en anglais et en français dans
les statuts, la " Merchants' Bank of Hali-
fax " ne pourrait pas mettre en circulation
des billets sous deux noms différents, ce qui

dans aucun cas le nom d'une banque ou de
toute autre corporation ; mais d'adopter le
nom que se sont donnés les parties intéres-
sées, elles-mêmes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est-à-dire, de conserver le nom
anglais ou français, selon le cas, dans les
versions anglaise et française.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

La motion est adoptée.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAGNIE D'ASSURAN-
CES SUR LA VIE LA COURONNE.

AMENDEMENT ADOPTE.

L'honorable M. ALLAN, au nom du comité
des banques et du commerce, rapporte le bill
(82) intitulé : " Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie d'assurance sur la vie la
Couronne."-Il s'agit présentement d'un cas
semblable à celui dont je viens de parler.
Dans le présent cas, la compagnie, dans la
version française du bill, porte le nom de
" La Compagnie d'assurance sur la vie la
Couronne." Il est proposé que cette compa-
gnie sera appelée dans les deux iversions an-
glaise et française de la loi simplement
"The Crown's life insurance -Company." Je
propose que cet amendement soit adopté.

La motion est adoptée.

L'AFFAIRE DU LIEUTENANT-COLONEL
WHITE.

MOTION REMISE.

L'avis de motion de l'honorable sir Mac-
kenzie -Boweil étant appelé-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie de toute la correspondance déchangée
entre le ministre de la Milice et de la Défense,
le major général Hutton, le lieut.-colonel Fos-
ter, officier en chef de l'état-major, le lieut.-
colonel Holmes, officier commandant le district
militaire n° 1, le sous-ministre de la Milice, ou
tout autre fonctionnaire du ministère de la
Milice et de la Défense, et le lieut.-colonel W.
W. White, de Guelph, Ontario, relativement au
choix du dit lieut.-colonel White et à sa révo-
cation subséquente comme l'un des officiers de
la milice canadienne devant aller: suivre un
cours d'instruction au Collège militaire de
Kingston, sur les devoirs des offliciers de l'état-
major général.

difficulté pourra ûtre évitée si les traduc- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
teurs reçoivent instruction de ne changer i L'honorable secrétaire d'Etat ipeut-il fournir

Hon. M. ALLAN.

532)
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niainutenant les renseignements demandés

par cetté motion?
Uhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

yiTi écrit au ministre -de la Milice, aujour-
d'ii. sur ce sujet.

La motion est adoptée.

QUESTION DES ECOLES DU MANITOBA

INTERPELLATION.

L'hnîorable M. LANDRY: Je voudrais
savoir du gouvernement

Si, depuis le commencement du présent parle-
ment, le gouvernement ou quelqu'un des mem-
bres le la présente administration a reçu pour
le gouvernement ou en son nom, du gouverne-
ment lu Manitoba. ou de la minorité catholique
de cette province ou de l'épiscopat de quelque
province, ou de quelq'un de ses membres, aucune
communication quelconque, sous forme de de-
mande, de revendication, de protestation ou
autrement au sujet de la question scolaire mani-
tobaine. .

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Depuis que mon honorable ami a
donné avis de la présente interpellation, je
n'ai pas eu l'occasion de m'enquérir auprès
de nes collègues des sujets sur lesquels il
demande des renseignements. Je ne puis,
présenteient, parler qu'en mon propre nom.
.le prierai, par conséquent, mon honorable
am1i de suspendre son interpellation pendant
tu- journée ou deux, et je m'efforcerai d'ob-
tenir des réponses à toutes les questions

il'il me pose. Ainsi, que l'interpellation de
mon ionorable ami reste suspendue, disons
.inslu'à lundi, et je m'efforcerai d'obtenir
pout ce jour-là les renseignements deman-
dlés.

L'interpellation est suspendue.

BUREAU DE POSTE DE MONTMAGNY.

INTERPELLATION.
L'honorable M. LANDRY : Je voudrais sa-

voir du gouvernement si-
1. L'édifice que le gouvernement a acquis du

Séminaire de Québee pour y tenir le bureau de
poste de la ville de Montmagny, est de son con-
sentement,. simultanément affecté à d'autres
usages ?

2. A quels autres usages sert l'édifice dans le-
quel se trouve le bureau de poste de Mont-
magny ?

3. Qui est le gardien de tel édifice ?
4. Quel est le salaire de ce gardien ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je demande aussi à l'honorable
monsieur de suspendre jusqu'à lundi pro-
chain cette interpellation.

L'interpellation est suspendue.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER
ET A LA LIGNE COURTE.

DE GASPE.

MOTION.

L'honorable M. LANDRY: Je propose:-
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général priant Son
Excellence de faire déposer sur le bureau de
cette Chambre copie de toutes lettres et corres-
pondance échangées entre le gouvernement ou
quelqu'un de ses membres et les intéressés, au
sujet du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
du chemin de fer de l'Atlantique au Lac- Supé-
rieur, et du chemin de fer projeté connu sous le
nom de chemin de fer de la ligne courte de
Gaspé, ainsi que de toutes requêtes, pétitions,
résolutions ou autres documents ayant rapport
à l'un ou ·à l'autre de ces chemins.

Si la Chambre veut bien me le permettre,
j'ajouterai après les mots : " chemin de fer
de la ligne courte de 'Gaspé," les suivants :
"Et de la compagnie du chemin de fer de
la Rive Sud relativement à l'octroi -ou paie-
ment de subventions ou. à la concession de
privilèges à ·quelqu'une des compagnies de
ces chemins de fer."

L'honorable M. ,MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne vois rien 'qui s'oppose ù la
motion de l'honorable monsieur, ou à ce que
les renseigàements qu'il demande soient
founis, si nous les possédons. L'honorable
monsieur désire-t-il les télégrammes et tout
autre détail de ce genre ?

L'honorable M. LANDRY: Pourvu qu'.iis
soient officiels.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai reçu, moi-même, un grand
nombre de télégrammes de personnes qui
résident dans les localités que traversent les
chemins de fer en question, et ces télégram-
mes demandent l'adoption du bill déjà pré-
senté, relatif à la ligne courte de 'Gaspé.

L'honorable M. LANDRY : J'ai aussi reçu
des -résolutions et des télégrammes.

La motion est adoptée.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je voudrais savoir
du ministre de la Justke si la préparation
de la réponse à donner à la motion que j'ai
faite, il y a un mois, a fait quelque progrès.
L'honorable ministre m'a promis qu'il me
donnerait, aujourd'hui. une réponse.

L'honorable M. MIILLS '(ministre de la
Justice): Quelle est cette motion ?
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L'honorable 'M. LANDRY: Une motion de-
iMandant la production de copies des actes
passés pour l'acquisition par le gouverne-
ment de la propriété qui a servi -de site au
buregu de poste construit ù Montmagny.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis incapable de donner une
réponse, aujourd'hui, parce que l'officier de
·qui je pourrais obtenir la production de ces
documents est absent.

L'honorable M. LANDRY : Je suppose qu'il
est dans l'Afrique australe ?

L'honorable 'M. 3MILLS (ministre de la
Justice) : Non, il est à 'Montréal, où il a été
assigné comme témoin.

L'honorable M. LANDRY : Quand sera-t-'
il de retour ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'attends son retour ce soir.

L'honorable M. LANDRY: Quand puis-je
attendre une réponse

lations, ou en demandant ces renseigne.
ments, il ne sort aucunement de la limite de
,ses droits, et je désire le satisfaire le plus
tôt possible.

L'honorable M. DANDU.RAND : L'honora-
ble monsieur (M. Landry) désire peut-tre
proposer une enquête sur la 'transaction dont
il s'agit. Je crois savoir que les parties inté-
ressées désirent cette enquête autant que
lui-même.

L'honorable M. LANDRY : -Si tout le mon-
de désire connaître l'affaire en question, je
ne vois pas pourquoi il est si difficile d'ob-
tenir les renseignements requis.

L'honorable M. O'DONOHOE : La journée
de lundi est presqu'entièrement réservée à
l'honorable monsieur.

DEUXIEME LECTURE DE tBILLS.

Les bills suivants sont iis une deuxième
fois :

Bill (96) intitulé: " Acte concernant la
L'honorable M. MILLS (ministre de la Compagnie du Pont de Québec."-(L'honora-

Justice) : Lundi.
ble M. Fiset.)

L'honorable M. LANDRY: Je .suppose
qu'il retournera à Montréal ce soir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'en suis pas sûr; mais, en ren-
voyant ôà lundi ma réponse, je veux me met-
tre en état de procurer à l'honorable mon-
sieur les renseignements qu'il demande.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
raonsieur peut s'attendre que je me lèverai,
ici, tous les jours, au besoin, pour demander
le renseignement que je veux avoir présente-
ment.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je désire procurer à. l'honorable
monsieur les renseignements qu'il demande.

L'honorable M. LANDRY: La chose est
apparente.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai donné instruction à mes sub-
ordonnés de prendre note de ce -qui est de:
mandé dans l'ordre du jour et de' préparer
les réponses conformément à cet ordre. Je
puis assurer l'honorable monsieur que je ne
désire aucunement traiter avec indifférence
ses interpellationo. En faisant ces linterpel-

Hon. M. MILLS.

Bill (86) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles."
-(L'honorable M. eMillan.)

Bil (84) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté."-(L'honorable M. Kerr.)

Bi'll (91) intitulé: " Acte concernant la
'Compagnie du chemin de fer d'Oshawa."-
(L'honorable M. Kerr.)

Bill (70) intitulé : " Acte Constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de la ligne 'courte de Gaspé."-(L'honorable
M. Fiset.)

Bill (73) intitulé: "Acte concernent la
'Compagnie du chemin de fer Restigouehe
and Western."-L'honorable M. McSwee-
ney.)

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.
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SENAT.

Séance du 27 avril 1900.

lrésidenee de l'honorable sir C. A. P.
l'ELLE'PIER, C.M.G.

L;. séance est ouverte à trois heures.

Pîrière et affaires de routine.

TitAFIC SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

L'honorable M. McKAY: Avant que l'or-
dire du jour soit appelé, je désire appeler
l'attention du .ouvernement sur la manière
<dont le dimanche est observé par l'Intercolo-
nial dans les provinces maritimes. Diman-
che dernier, pas moins de trente convois de
l'Intereolonial sont entrés dans Truro ou en
sont sortis, et cette activité, pendant le jour
consacré au repos dominical, n'a pas man-
qué de choquer les consciences chrétiennes.
Il y a eu réellement, ce jour-là, à Truro, plus
de trafic qu'en tout autre jour, pendant la
sein:iine précédente. Or, si l'on avait voulu
déployer la même activité pendant les au-
ires jours de la semaine, l'on n'aurait cer-
tainenient pas eu besoin de faire 'circuler
tous ces convois pendant la journée du di-
imanehe. Ce mouvement de convois a été si
scandaleux que les ministres du culte ont
attiré. du haut de la chaire, l'attention du
public sur ce sujet. J'ai entendu, moi.

éiane, l'une de ces dénonciations du haut
(le la (lutir. et je remarquai que la voix du
prédienteur était dominée par les sifflements
(les loco(notives. J'espère que l'honorable
secréraire d'Etat saura faire les remontran-
ees requises à celui de ses collègues qui est
cllirzré de l'administration de l'Intercolonial.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
désire aussi appeler l'attention du gouverne-
]net sur la manière dont la section-est du
dhein inl de fer Intercolonial, à partir du 'Cap-
Bretnî, est administrée. Dans mon trajet
Pour ie rendre ici, j'ai constaté qu'il y avait
319 wagons éparpillés le long de la vole fer-
rée. de Truro à Sydney, ce qui ne s'est ja-
muais vu sous l'ancienne administration.
Loi l'a dit que c'était dû à l'incompétence
dles Oltiers nommés récemment sur ce che-
it'. 'e sujet a été discuté dans la Cham-
Ire des Communes, et, pendant que je me
troivaîis encore chez moi, les journaux du
Cap-Breton ont publié un rapport de cette

discussion. L'un des membres des Commu-
nes, d'après ce rapport, a déclaré au minis-
tre des Chemins de fer que la cause de cet
état de choses devait être attribuée au fait
que l'exploitation de l'Intercolonial était en-
core confiée à des officiers appartenant au
parti libéral conservateur, où. à ce que ces
officiers conservateurs n'avaient pas encore
été démis. Mais c'est justement le contraire
qui est la vérité. Les officiers compétents
nommés par l'ancien gouvernement conser-
vateur ont tous été, en effet, démis et rem-
placés par des hommes incapables de rem-
plir les devoirs de leurs fonctions. On m'a
lit, l'autre jour, qu'un certain monsieur de

Moncton est obligé, toutes les semaines, de
parcourir la section-est de flntercolonial
pour surveiller le nouveau personnel et lui
donner des leçons sur la manière dont il doit
s'acquitter de ses devoirs. Quand ce sur-
veillant s'est trouvé, dernièrement, à Sydney,
il a trouvé trois hommes employés à l'arran-
gemnent du fret provenant de Montréal ou
d'Halifax, et qui avait été distribué erroné-
ment à divers endroits situés à l'est de Syd-
ney. Le chargement d'un wagon, expédié de
Halifax ou de Montréal, a été divisé. Une
partie du chargement a été renvoyée sur
l'Intercolonial à Sydney-nord ; une autre
partie à Louisburg et & d'autres stations si-
tuées à l'est de Sydney. Les nouveaux offi-
ciers de l'Intercolonial ne connaissaient rien
de l'affaire, et ils sont entièrement incapables
d'arranger le fret confié à l'Intercolonial et
à ses nouveaux officiers. L'organisation ac-
tuelle de l'Intercolonial est déplorable. Des
marchands que je connais particulièrement
m'ont déclaré que du fret expédié de Truro
à Sydney est reven'u à Truro, et ils ont ajou-
té que ce genre d'erreur se répète souvent.
Cet état de choses ne devrait pas être conti-
nué plus longtemps, et j'attire l'attention-de
l'honorable secrétaire d'Etat sur cette mau-
vaise organisation, avec l'espoir qu'il fera
comprendre au ministre des Chemins de fer
la nécesisté d'y remédier.

L'honorable M. PERGUEON : Avant que
mon 'honorable ami, le secrétaire d'Etat, ré-
ponde aux observations que nous venons
d'entendre, je désire ajouter quelques mots.
Avant l'acquisition du chemin de fer du
comté de Drummond, l'on se plaignait que
le service de correspondance de l'Intercolo-
niai avec celui des lignes de vapeurs et des
embranchements de voies ferrées fonction-
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liait mal, et l'on nous disait que l'acquisition
du "Drummond" permettrait de réméditr
à cet état de choses. L'année dernière, des
arrangements de trafie furent faits par l'In-
tercolonial. et ces arrangements firent espé-
rer que la promesse à laquelle je viens de
faire allusion se réaliserait. Le convoi .à
destination d'Halifax partait de Montréal,
le soir. vers le même temps que le convoi
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
cet arrangement avait pour effet de procurer
de bonnes correspondances à Truro et
New-Glasgow avec les vapeurs de la ligne
entre ces deux points et lle du Prince-
Edouard. Voilà ce que nous avions, l'année
dernière. Mais maintenant, le convoi à
destination d'Halifax part à 11 heures de
l'avant-midi, ce qui est une heure des plus
mal appropriées aux besoins (les hommes
d'affaires, parce qu'elle se trouve au milieu
de la journée, et, ce qui est pis, le départ de
Montréal à cette heure a pour résultat de
détruire toutes les bonnnes correspondances
que nous avions, l'année dernière, sur la
section est de l'Intercolonial. Il n'y a plus
de raccordement immédiat avec les vapeurs
tenant la ligne de l'Ile du Prince-Edouard,
et l'onI me (lit que le même défaut existe
pour les convois à, destination du Cap-Bre-
ton. Quelle est la cause de ce changement
désastreux au point de vue des intérêts de
l'Intercolonial, changement qui a détruit les
avantages qui résutaient d'une correspon-
dance non seulement avec la ligne de va-
peurs de l'Ile du Prince-Edouard, mais aussi
avec le Cap-Breton-telle est la question que
je pose à l'honorable secrétaire d'Etat, afin
que les motifs de plaintes que je viens d'ex-
poser puissent atteindre les oreilles du mi-
nistre des Chemins de fer. La réponse sera,
peut-être, ce qu'elle a déjà été dans une
semblable occasion, lorsque j'appelai l'atten-
tion du gouvernement sur certains faits con-
-cernant l'administration des chemins de fer.
'On m'a répondu alors que j'aurais dû m'em-
tendre avec quelqu'un de l'autre Chambre
pour faire exposer là mes motifs de plaintes
en présence du ministre capable d'y répon-
dre, c'est-à-dire, le ministre des Chemins de
fer. Réflection faite, toutefois, je crois qu'il
est assez indifférent que les plaintes soient
fornulées ici ou dans l'autre Chambre. vu
que le ministre des Chemins de fer est très
souvent absent de son siège, et que, lorsqu'il
est présent, .11 n'est pas très empressé à s'oc-

Hon. M. FERGUSON.

cuper des questions qu'on lui pose, ou il n'a
pas toujours la courtoisie voulue pour le
faire. Nous avons, ici, du moins, cet avan-
tage que l'honorable secrétaire d'Etat est très
patient et porte une très grande attention aux
opinions qu'il entend exprimer. C'est pour-
quoi une réforme de l'administration de l'In-
tercolonial sera peut-être obtenue plus slre-
ment et plus promptement par l'intermé-
diaire de l'honorable secrétaire d'Etat qu'en
faisant parvenir directement nos plaintes au
ministre des Chemins de fer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je transmettrai au ministre des Chemins de
fer les observations de l'honorable monsieur.
Je ne puis dire s'il dirige directement les
.arrangements de trafic des chemins de fer
du gouvernement. Je croyais que ces arran-
geients étaient sous le contrôle des offi-
ciers qui sont chargés, depuis plusieurs an-
nées, de l'administration des chemins de fer
de l'Etat.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Aucun
de ces officiers n'a été maintenu par le gou-
vernement actuel.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
M. Pottinger et M. Schreiber sont les offi-
ciers en question, et ils ont été maintenus.
Le trafic s'est beaucoup accru, bien que le
matériel roulant n'ait pas été augmenté
proportionnément. Le ministre des Chemins
de fer a fréquemment attiré l'attention du
Conseil sur ce sujet, c'est-à-dire, sur l'à-pro-
pos d'augmenter le matériel roulant. Le dé-
veloppement des affaires sur lIntercolonial
nécessite une augmentation proportionnée
du matériel roulant. c'est-à-dire, en rapport
avec les besoins du pays. Je suis très sûr
que le parlement est prêt à voter l'argent
requis pour augmenter ce matériel si la
chose est réellement requise. J'attirerai l'at-
tention du ministre des Chemins de fer sur
les observations faites par les deux hono-
rables messieurs qui viennent de prendre la
parole, et j'espère que l'on remédiera à l'état
de choses dont Ils se sont plaints, si cet état
de choses existe réellement.

SERVICE POSTAL SUR L'INTERCOLO-
NIAL.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
secrétaire d'Etat voudrait-il également at-
tirer l'attention du directeur général des
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Postes sur les arrangements faits pour le
transport des matières postales sur l'Inter-
colonial. Certains convois de cette voie
ferrée partent de Montréal, le matin, à 8
heures, et d'autres plus tard. Cependant,
ceux qui résident le long d'Intercolonial, de
la Pointe-Lévis, à la Rivière du Loup,
ne reçoivent leurs lettres, journaux ou au-
tres matières postales que le lendemain.
Si le convoi de l'Intercolonial à destination
dHialifax. quitte Montréal à 11 heures de
l'avant-midi, ou vers midi, les matières pos-
tales qu'il transporte devraient être distri-
huées le même jour.

L'lionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je serai très heureux d'inclure les observa-
tions que vient de faire l'honorable mon-
sieur dans l'exposé que je ferai à l'hono-
rable ministre des Chemins de fer.

LE GRAXND FEU D'OTTAWA.

les yeux du gouvernement et des autorités
municipales sur ce sujet. !Leur intervention
pourrait empêcher à l'avenir que l'on con-
tinue à empiler le bois de commerce comme
je viens de le dire.

Un autre motif de plainte, c'est que l'ex-
trémité ouest du "chemin des amoureux"
est devenu un lieu choisi pour le dépôt de
papiers de rebut et d'autres déchets des
bàtisses parlementaires ou départementales.
Ce dépôt peut devenir un élément de dan-
ger, ou l'origine d'un incendie. J'attire de
nouveau l'attention du gouvernement sur ce
sujet, et j'espère qu'il s'en occupera bientôt
et convenablement. Notre musée géolo-
gique est également dans une position peu
sûre, et si un incendie éclatait dans la lo-
calité où il se trouve, nous serions exposés
à perdre toutes les collections qu'il contient,
et qu'il nous serait immpossible de rem-
placer à quelque prix que ce soit. 'C'est un
sujet qui mérite l'attention du gouverne-

L'honoralMe M. CLEMOW : Je crois de ment plus que jamais depuis le désastreux
ion devoir d'attirer l'attention du gouverne- incendie d'hier. Le gouvernement ne doit
ment sur l'incendie désastreux qui a eu lieu plus attendre une seule heure avant de
hier dans cette cité et ses environs. Comme prendre des mesures pour prévenir un nou-
les honorables membres de cette Chambre le veau désastre comme celui d'hier. Tel est
savent tous, cet incendie est d'un caractère non but, aujourd'hui, en soulevant la pré-
très sérieux. Il a détruit un nombre im- sente question. Je suis sûr que nous soin-
mnense de propriétés, privé un nombre de mes tous du même avis sur ce sujet qui a
personnes non moins grand de leurs moyens été discuté déjà, comme je l'ai dit, avant
de vivre. et causé la mort à plusieurs. Ce a
feu doit être attribué en grande partie, sul- ait permis jusqu'à présent aux marchands
vant moi, aux immenses piles de planches de bois d'empiler comme is l'ont fait le bois
ou de bois de commerce qui se trouvaient de commerce dans un endroit situé si près
là depuis les années. J'ai attiré avant du centre de la cité d'Ottawa est certaine-
aujourd'hui l'attention du gouvernement ac- nient des plus extraordinaires, puisqu'il ne
tuel sur cet immense amas de bois de ser- pouvait ignorer que cet énorme amas de
vice. en faisant ressortir le grand danger bois faisait courir un danger de la pire es-
qu'il y avait de le tolérer, comme on l'a fait pèce aux bâtisses parlementaires et départe-
depuis plusieurs années, dans un lieu trop mentales de la cité d'Ottawa-qui, comme
rpproché des édifices parlementaires. Si le vous le savez, ont coûté bien cher au pays.
vent avait soufflé, hier, -dans une autre i Le gouvernement s'est certainement rendu
direetion, et si le feu s'était communiqué coupable de négligence en ne s'occupant pas
"ux piles de bois placées sur ce côté-ci de plus tôt de cette question. La calamité qui
la rivière, je m'ai aucun doute que nous ne vient de fondre sur nous aura, je l'espère.
pouhrrions pas nous réunir ici aujourd'hui. le bon effet d'engager le gouvernement à
La cité et le pays tout entier doivent donc prendre les mesures requises pour en pré-
ouvrir sérieusement les yeux sur le grand veùir la repétition.

monauquel les édifices parlementairesas
0111- t, exposés depuis nombre d'années. L'honorable M. ALLA N : Il est peut-être
('ollune vous le savez tous, j'ai attiré l'at- présomptueux de mn part, vcque je ne suis
teu, dans plusieurs occasions, sur ce pas un citoyen d'Ottawéaj loe prendre, la

dintrer sans obtenîir aucune satisfaction. parole sur le présent sujet; mals J'ai pour
L'icend(mie d'hier devrait suffire pour ouvrir excuse que tous lescitoyeus du Canada sont
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intéressés à ce que la capitale fédérale soit
convenablement protégée.

L'honorable M. CLEMOW : Certainement.

L'honorable M. ALLAN : S'il est admis
que tous les Canadiens ont ou doivent avoir
un grand intérêt dans la caiItale de leur
pays, il m'est donc permis, moi aussi, d'ex-
primer quelques mots sur le sujet qui est
maintenant soumis à la Chambre. En ob-
servant les progrès de l'incendie d'hier; en
suivant de l'oeil les flammes traversant le
chemin (le Richmond et s'étendant jusqu'au
bas fond où traversent les chemins (le fer.
j'ai vu avec effroi toute cette accumulation
de matériaux propres i alimenter l'élément
destructeur et répandus tout autour le la
cité d'Ottawa. Je mue suis'transporté là par
le chemin <le fer " Le Canada Atlantie,"
et j'ai constaté que le feu n'avait pas en-
core traversé alors au sud de cette voie
ferrée qui traverse les terres basses de cet
endroit. Pendant que je surveillais le pro-
grès des flammes au nord du chemin de fer.
pendant que le feu se communiquait d'une
maison à l'autre et que tout se consumait
comme si le feu s'était attaqué à des con-
structions faites avec de l'amadou, je vis
partir une flammèche de l'une des piles de
planches et voler sur le côté sud du chemin.
Il y avait à l'endroit d'où était partie la
flammèche des hommes qui s'efforçaient ap-
paremnient de défaire la pile de planches
attaquée par le feu, tandis que d'autres
jetaient de l'eau sur les flammes. Ce fut un
travail inutile, et dans quelques instants.
cette pile de planches ne fut plus qu'un
brasier. Le feu consuma tout ainsi jusqu'à
la jétée Saint-Louis. La cité d'Ottawa, avec
tous ses édifices publics ; les archives pré-
cieuses que ces édifices contiennent ; ses
magnifiques résidences, ses hôpitaux et ses
églises, se trouve entièrement entourée de
piles de planches ou de matériaux des plus
inflammables. Ces piles de planches s'éten-
dent à partir de la Chaudière jusqu'au che-
min de Richmond, sur les terres basses
situées au sud de ce chemin et jusqu'à la
jetée Saint-Louis et la ferme expérimentale.
Et puis, on en voit encore au delà sur une
étendue formant une ceinture continue
jusqu'au côté-est de la cité d'Ottawa et
le long de la rivière Rideau jusqu'à Earns-
cliffe. Nous avions aussi jusqu'à hier en
face de la cité, de l'autro côté de la ivière,

Hon. M. ALLAN.

d'énormes piles de bois qui étaient pour la
cité un danger non moins grand.

Si le vent eût soufflé dans une autre direc-
tion, je ne crois pas que l'on aurait pu sauver
la plus grande partie d'Ottawa, et même les
bâtisses dans lesquelles nous siégeons pré-
sentement. Une autre chose qui m'a frappé
en observant du haut de la terrace, près des
édifices parlementaires, la marche de l'in-
cendie. c'est la coupable négligence avec
laquelle un certain endroit situé près des
hâtisses parlementaires, est entretenu. En
dépit des remontrances déjà faites dans
d'autres occasions, on y voit des amas de
débris, composés de papiers de rebut, de
branches et troncs d'arbres répandus sur le
penchant de la falaise, en gagnant la rivière.
Si les fragments de bois enflammés que nous
avons vus flotter, hier, sur la rivière, eus-
sent été poussés vers le rivage, ou si quel-
ques étincelles fussent tombées sur les dé-
bris inflammables dont je viens de parler,
tout " le chemin des amoureux," comme Il
est appelé, qui ceinture la falaise et tous les
arbres qui ombragent le penchant de cette
fahise eussent été détruits, comme l'a été la
Pointe Nepean par la construction du pont
interprovincial. Il devrait y avoir assez
d'esprit public parmi les citoyens d'Ottawa
et tous ceux qui, comme je l'ai dit déjà, s'in-
téressent à la capitale fédérale pour voir
à ce que les matériaux inflammables qui
forment comme un cordon autour de la cité
d'Ottawa-et sont un danger des plus immi-
nents pour celle-ci-soient enlevés. Je
crains, toutefois, que mon, honorable ami
(M. Clemow) ait autant de peine à obtenir
ce qu'il demande maintenant, qu'il en a eu
relativement à la nuisance du bran de scie,
bien que, suivant moi, il soit fort pos-
sible d'empiler les planches et autres
bols de commerce sur des terrains situés à
une certaine distance de la cité, et d'adopter
des règlements obligeant les propriétaires de
moulins de se servir de ces terrains. J'es-
père que la présente discussion ouverte par
mon honorable ami (le sénateur de la divi-
sion Rideau, M. Clemow), aura pour effet
d'engager le gouvernement à proposer une
loi sur ce sujet.

L'honorable M. DRUMMOND: Le sujet
dont il s'agit est d'une très grande impor-
tance. Il n'intéresse pas seulement la cité
d'Ottawa, parce que, lorsqu'une calamité
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comme celle d'hier frappe une cité, ce mal-
heur n'intéresse pas seulement la nation,
mais aussi tout l'empire. Il est évident que
cet empilage de planche dans le cœur même
de la cité est un danger permanent pour les
propriétés publiques et privées-pour la ville
entière. La cité, elle-même, devrait être dis-
posée à établir des règlements interdisant
l'empilage du bois scié en madriers et en
planches dans des endroits rapprochés des
résidences, et elle devrait, même, être for-
cée de le faire. Les témoins de la conflagra-
tion dlier ont pu constater que l'une des
principales causes de la rapidité avec la-
quelle le feu se propageait, est le fait que
presque toutes les bâtisses de la cité sont
couvertes en bardeau. Aussitôt que les
couvertures étaient touchées par le feu, les
bardeaux s'enflammaient et les flammèches
volaient dans toutes les directions. J'ai,
moi-même, remarqué le fait que des flam-
mèches ont sauté de Hull à ce côté-ci de la
rivière, en passant par dessus la petite île
située au milieu de celle-ci, vis-à-vis de la
cité d'Ottawa, et ces flammèches ont mis le
feu â des piles de planches qui se trouvent
sur ce côté-ci de la rivière, même avant que
les flammes eussent touché au grand nom-
bre de piles de planches qu'il y avait sur la
rive opposée. Plus que cela, chacun a pu
observer, au cours de la conflagration, que
le feu se communiquait en même temps sur
divers points, selon la direction du vent,
bien que plusieurs de -ces endroits atteints
par le feu fussent éloignés du foyer princi-
pal de l'incendie-le feu étant transporté là
par les fragments de bardeau embrasés et
autres matériaux enflammés. Dans la cité
de Montréal, la construction de toute maison
ei bois est prohibée, et les couvertures en
bardeau le sont également. ,Le gouverne-
nient, suivant moi, devrait voir à ce que les
terrains employés à l'empilage du bois de
chariente ou de construction fussent, à l'ave-
nir, situés dans des endroits moins rappro-
elés de la cité que ceux qui existent main-
tenant. Le devoir de la municipalité d'Ot-
tawa est d'adopter aussi des règlements qui
Prohibent l'emploi du bardeau pour les cou-
vertures des bâtisses. Il faut, bien entendu,
dans une pareille réglementation, tenir
compte des frais qu'elle peut entraîner
mais si rien n'est fait dans le sens que je
viens d'indiquer ; si l'ancien état de choses
est maintenu, la cité d'Ottawa perdra une

grande partie de la réputation qu'elle pos-
sède maintenant, réputation à laquelle tout
le Dominion et l'Angleterre même s'intéres-
sent. Je crois donc devoir attirer très sé-
rieusement l'attention du gouvernement et
des autorités municipales sur ce sujet. -

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas l'intention de continuer le pré-
sent débat en me renfermant dans le même
ordre d'idées que les deux honorables mes-
sieurs qui viennent de prendre la parole.
Ils ont appelé l'attention du gouvernement
et des autorités municipales sur la nécessité
qu'il y a d'adopter des mesures de précau-
tion, et ce qu'ils ont dit sur ce point répond
amplement aux besoins. Ce que je veux
ajouter touche à un sujet qui n'est pas tout-
à-fait du ressort du Sénat. Je sais, en effet.
que le Sénat ne peut prendre l'initiative sur
toute question entrainant une dépense d'ar-
gent. Mais ce que le Sénat peut fort bien
faire-avec la certitude de répondre au vœu
de tout le pays-c'est de recommander au
gouvernement d'allouer immédiatement une
certaine somme d'argent sans attendre que
la Chambre des Communes s'assemble, mardi
prochain, pour secourir les victimes de l'in-
cendie, celles dont les besoins sont les plus
pressants, et qui ont tout perdu ce qu'elles
avaient. Des milliers de personnes se trou-
veht dans cette catégorie. Elles se trouvent
sans abri, sans ouvrage, et ne savaient
nime pas, ce matin, comment obtenir une
bouchée de pain pour leur déjeuner. Ceux
qui ont visité la partie de la cité qui a été
détruite par le feu, ont pu voir des centaines
de femmes et d'enfants appartenant à la
plus pauvre -classe de la société, qui dépen-
daient de leur journée de travail pour l'a-
chat de leur nourriture, et dont chacune
d'elle ne possède pas même un dix cents
pour se procurer du pain. Je suis convaincu
que le gouvernement sera approuvé par tout
le pays s'il accorde immédiatement un cin-
quante mille ou un cent mille piastres pour
aider ces pauvres. gens jusqu'à ce qu'ils ob-
tiennent de l'emploi et se trouvent un loge-
ment. Je me contente de cette recomman-
dation, parce que, comme je l'ai dit, le Sé-
nat n'a pas le droit de prendre l'initiative
d'une mesure de ce genre, et il ne peut,
comme je le fais, que la recommander lors-
qu'il s'agit d'une calamité :comme cele dont
il s'agit présentement.



|SÉNATj

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suis très heureux d'entendre l'opinion
que vient d'exprimer l'honorable leader de
la gauche relativement à ce que le gouverne-
ment doit faire dans les circonstances ac-
tuelles pour atténuer autant que possible les
souffrances des victimes de l'incendie en
question. Le gouvernement a placé immé
diatement dix mille piastres à la disposition
du comité de secours, et lorsque la Chambre
des Communes reprendra ses séances. mardi
prochain. l'intention est de proposer un cré-
dit (le cent mille piastres pour le même ob-
jet. et je n'ai aucun doute que cette propo-
sition recevra l'approbation de tous. Pour
ce qui regarde l'autre question sur laquelle
l'attention du gouvernement a été appelée
périodiquement depuis plus (le trente ans-
parce que, depuis que les édifices parlemen-
taires et départementaux ont été construits,
la présence des piles de planches déjà men-
tionnées a été constamment une menace et
un danger-chacun a compris que ces amas
de bois de commerce, dans les limites des
cités d'Ottawa et de Hull, deviendraient la
cause de terribles calamités. Plusieurs dé-
sastres sont arrivés depuis vingt-cinq ans.
Hull a été brulée deux fois. Les moulins de la
Chaudière ont été également incendiés, avec.
leurs piles de planches. Heureusement, lors
de ces incendies le vent ne fut pas aussi
violent qu'il l'était hier-violence créée en
grande partie par l'action même des flammes
sur l'atmosphère. C'est le vent, hier,
qui transportait avec une rapidité ef-
frayante-et à de grandes distances-
des débris embrasés partis des piles
de planches. De sorte que l'élément des-
tructeur n'a pu être combattu efficacement
par les hommes des diverses brigades à in-
cendie, malgré tous les renforts qu'elles
reçurent. Le désastre d'hier nous fait com-
prendre toute l'importance des recommanda-
tions qui viennent d'être faites. Quant à
la question de savoir comment le parlement
peut donner suite à ces recommandations,
je ne suis pas prêt à y répondre. Mon hono-
rable ami blâme le gouvernement de ce
qu'il permet aux marchands de bois d'em-
piler leurs planches dans les endroits qu'ils
ont choisis. Je ferai remarquai tout de suite
que ces terrains sur lesquels la planche est
empilée appartiennent à ces marchands.

L'honorable M. CLEMOW : Ce ne sont pas
des terrains appartenant au gouvernement?

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce sont alors des terrains détenus en vertu
le baux à longs termes.

L'honorable M. ýCLEMOW : Ils peuvent
étre annulés à une heure d'avis.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
le l'ignore.

L'honorable M. CLEMOW : Je le sais.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les piles de planches qui menacent le plus
la cité sont situées derrière l'asile Perley
pour les incurables. Malheureusement aussi.
en construisant les bâtisses parlementaires
et départementales la couverture a été faite
en bois. Les attiques du bloc-est et du bloc
principal sont une masse de bois. Dans un
avenir prochain j'espère que les toits de nos
édifices publics seront remplacés par des
toits où le cuivre sera substitué au bois, ce
qui sera une protection contre le feu. La
Chambre se rappelle l'impuissance dans la-
quelle se sont trouvés nos pompiers lorsque
le feu s'est déclaré dans le bloc ouest. Tous
nos pompiers étaient là pour circonscrire
l'incendie à partir du bloc Mackenzie
jusqu'à la rue Wellington, et de là en
montant vis-à-vis la terrasse. Pendant que
le toit du bloc ouest était la proie des
flammes, on a pu voir que ce n'était qu'une.
masse de bois. Nous l'avons reconstruit de-
puis en métal et couvert en cuivre. Il est
maintenant bien protégé contre le feu ; mais
l'on ne peut en dire autant du toit du bloc
est, qui est encore tel qu'il fut construit,
il y a trente-quatre ans. Je ne suis pas
aussi bien renseigné au sujet du toit de la
bâtisse parlementaire, bien que je présume
que ce toit est aussi tel qu'il était, dans le
commencement. Quant à la question de sa-
voir si le parlement peut s'opposer à l'em-
pilage du bois de service dans les limites
de la cité, elle est très difficile à décider.
Une faible partie seulement des terrains oc-
cupés par les piles de planches appartient à
la couronne, et cette partie est louée aux
marchands de bois depuis vingt-cinq ans.
Mon honorable ami dit que nous pourroins
annuler ce bail ou ces baux. Ce n'est pas
chose facile à faire.

L'honorable M. CLEMOW: Pourquoi?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne crois pas que mon honorable ami ait
attiré l'attention du gouvernement, il y a dix
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ans, lorsque ses amis étaient un pouvoir,
sur la nécessité qu'il y avait d'annuler ces
laux. -

L'honorable M. CLDMOW : Je l'ai fait.

L'honorable M. SCOTT 1(secrétaire d'Etat):
Je suis heureux de l'apprendre ; mais je re-
grette que sa voix n'ait pas été entendue
des ministres d'alors. Un danger comme
celui dont il est présentement question, de-
vrait être écarté ; mais l'empilage du bois
sur une propriété privée est une affaire qui
est exclusivement sous le contrôle du pro-
priétaire du terrain où le bois est empilé, à
moins qu'un règlement municipal le prohibe.
Le seul moyen-que nous ayons d'intervenir
-- ei je crois que nous serons obligés d'y re-
courir, si la pratique actuelle est continuée-
serat de décréter que l'on se rendra coupa-
ble (l'un délit si l'on empile de la planche
ou d'autre bois de construction en dedans
d'une certaine limite fixée autour des édi-
liees publics d'Otawa, ou autour de la cité
de ce nom. Il serait aisé d'adopter cette
disposition législative. Nous pourrions par
ce moyen faire cesser la pratique en ques-
tion, et c'est, selon moi, le seul que possède
le pirlement. La cité d'Ottawa, de son côté,
pourrait mettre fin à cette pratique en pas-
saut un règlement à cet effet. Quant ,& la
cité de Ilil, je ne connais pas l'étendue de
ses pouvoirs ; je ne sais pas si elle pourrait
ou non empêcher la continuation de cette
)ratique ; mais les honorables membres de

cette Chambre savent que là, comme à Ot-
tnwn, le pouvoir municipal est souvent tenu
en échec par la haute influence des hommes
qui ont placé de grands capitaux sur des
prol)iétés dont ils se servent pour leurs opé-
rations industrielles et commerciales. Le
temps est arrivé, toutefois, où des mesures
éner;giques doivent être prises pour faire
discontinuer la pratique d'empiler le bois
de, service dans les limites de la cité d'Otta-
wa. et de décréter au besoin que cet em-
pilage en dedans d'une certaine limite autour
des édifices publics sera désormais considé-
ré comme un acte criminel. Il est devenu
très facile, aujourd'hui, d'empiler la planche
et autre bois à une certaine distance de la
ville. depuis que nous possédons des tram-
\Ways électriques, et vu aussi la plaine unie
qui entoure Hull et Ottawa. On peut faire
ici ce qui se fait ailleurs. Il fut un temps
où le commerce de bois était la seule Indus-

trie qu'il y eut à Ottawa, et c'est ce qui fit
établir la pratique d'empiler la planche dans
la cité et ses environs. On accorda même
des primes à ceux qui construisirent les pre-
miers moulins, et on ne les empêcha pas de
jeter leur bran de scie dans la rivière, ni
d'empiler le bois de construction scié dans
le voisinage immédiat de ces moulins. Ceux
qui ont observé la marche de l'incendie
d'hier, ont pu constater que c'est la direction
du vent seule qui a sauvé la cité d'Ottawa
d'une entière destruction. Tous les efforts
faits pour circonscrire l'incendie ont été
inutiles parce que les flammèches étaient
transportées par le vent à un quart et même
à un demi mille de distance, et, là, commen-
çaient de nouveaux feux, Je n'ai aucun
doute que les observateurs, au plus fort de
l'incendie, ont cru qu'il était impossible que
les bâtisses parlementaires pussent être at-
teintes. En jetant les yeux sur la nappe
d'eau qui sépare Hull d'Ottawa, qui aurait
pu croire au danger que le feu traverserait
la rivière ? Les moulins de Lord et Elurd-
man situés sur l'autre côté de la rivière ont
été brûlés, tandis que ceux de M. Booth si-
tués sur ce côté-ci de l'Ottawa n'ont pas été
atteints.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Parce que l'on a eu toute la quantité d'eau
requise pour les sauver.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le vent a donné une certaine direction à
l'incendie ; mais le feu n'aurait pas traversé
la rivière si les cendres rouges ou flammè-
ches n'avaient pas volé des piles de plan-
ches d'un côté à l'autre côté de la rivière.
Je m'empresserai d'attirer l'attention de mes
collègues sur les observations faites par les
honorables messieurs qui ont parlé avant.
mol sur le présent sujet. J'espère que le
gouvernement lui donnera toute l'attention
qu'il mérite, et que, si la chose est possible,
des mesures seront prises afin de rendre Im-
possible à l'avenir une catastrophe sem-
blable à celle d'hier.

L'honorable M. PROWSE : La présente
occasion est des mieux choisies pour expri-
mer sur l'important sujet maintenant dis-
cuté tout ce que pense le public. Je ne
crois pas qu'il soit maintenant à propros de
m'étendre très longuement sur ce sujet,
après avoir entendu les discours approfon-
dis qui viennent d'être prononcés, et je re-
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grette seulement que le premier qui a pris
la parole-l'honorable sénateur de la divi-
sion Rideau (M. Clemow)-n'ait pas incor-
poré tout ce qu'il a dit dans une résolutiou
que toute la Chambre-j'en suis sûr-aurait
acceptée. Je n'ai aucun doute, en effet, que
cette résolution n'eût été adoptée à l'unani-
mité, et elle aurait fourni à tous les mem-
bres de la Chambre l'occasion d'exprimer
par leur vote leur adhésion. Je le repète, la
présente occasion est la plus favorable pour
exercer sur le gouvernement une pression
qui puisse le décider à prendre des mesures
immédiates pour empêcher le retour de
calamités comme celle qui nous a frappés
hier. Nous savons que le gouvernement ne
peut prendre l'initiative sur cette matière
sans se heurter contre de puissantes In-
fluences. L'argent exerce un grand pouvoir
dans notre Dominion comme partout ail-
leurs, et ceux qui empilent leur bois de
commerce près des édifices publics de la
capitale fédérale sont très riches et jouissent
d'une très grande influence, comme le sait
surtout l'honorable monsieur (M. Clemow)
qui a, sans succès, agité, pendant un grand
nombre d'années, la question de la nuisance
causée par le bran de scie des moulins de
l'Ottawa. Mais nous pourrions, selon moi,
exercer dans le moment actuel une influence
capable d'engager le gouvernement à re-
courir à des mesures énergiques, à proposer
une loi à l'effet de protéger la capitale fédé-
rale et ses édifices publics, comprenant les
bâtisses parlementaires et départementales.

L'honorable M. POWER : Je crois avec
l'honorable sénateur de Murray-Harbour (M.
Prow-se) que la calamité d'hier nous fournit
une excellente occasion d'exprimer librement
tout ce qu'elle peut nous inspirer, et j'ap-
prouve tout ce qui vient d'être dit sur ce
sujet. II n'y a aucun doute que les piles de
bois dont on a parlé n'augmentent considé-
rableient le danger dans les cas d'incendie ;
mais comme l'a fait remarquer l'honorable
secrétaire d'Etat, il est guère possible que le
parlement puisse remédier à ce danger sans
déeréter que l'empilage du bois de service
est un acte criminel, si cet empilage est fait
en dedans d'une certaine limite autour des
édifices publics et de la cité d'Ottawa. D'un
autre côté, il ne faut pas, non plus, perdre
de vue le fait que, s'il n'y avait pas eu de
piles de bois, hier, dans les limites de la
cité d'Ottawa et de la cité de Hull, le nom-

Hon. M. PROWSE.

bre de personnes jetées sur le pavé par
l'incendie serait à. peu près le même, au-
jourd'hui.

L'honorable M. PRIMROSE : Oh, non.

L'honorable M. POWER : Hull a été, je
crois, visité par des calamités semblables à
trois reprises différentes. A ma connais-
sance personnelle la cité de HuIl fut deux
fois presqu'entièrement détruite par le feu,
et si quelqu'un demande dans cette cité
pourquoi un règlement municipal n'est pas
adopté pour empêcher la consttuction de
maisons en bois, on lui répond que la popu-
lation est trop pauvre pour élever des bâ-
tisses en briques ou en pierre. Cependant,
règle générale, les propriétaires de ces cons-
tructions en bois n'appartiennent pas à la
pauvre classe qui les habite ; mais appar-
tient à une classe relativement aisée, et ils
louent ces maisons. La même chose existe
sur ce côté-ci de la rivière. La municipalité
de Hull pourrait n'être pas disposée à suivre
les conseils qu'on lui donne pour ce qui re-
garde les constructions en bois, et je ne
crois pas que le parlement soit revêtu du
pouvoir de la contraindre à le faire ; mais Il
n'en est peut-être pas entièrement ainsi dé
la cité d'Ottawa. Le gouvernement est dis-
pos& à faire quelque chose 'pour les. incen-
diés d'hier. Il accorde déjà une subvention
annuelle considérable à la cité d'Ottawa, et
il m'a semblé, au cours de la présente dis-
cussion, que, si l'on veut profiter de la leçon
donnée par l'incendie d'hier, le gouvernement
pourrait avant d'accorder une nouvelle as-
sistance à la cité d'Ottawa-disons une som-
me de $100,000 pour ses incendiés-exiger
comme condition-qu'elle adopte un règle-
ment à l'effet d'empêcher la construction
de nouvelles maisons en bois dans ses li-
mites.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) Et
imposer aussi la mme condition à Eull avant
de la faire participer au fonds de secours
qui sera voté aux incendiés des deux cités-
soeurs.

L'honorable M. POWER: La présente oc-
casion permettrait d'agir de la même ma-
nière à l'égard de Hulil. Cette condition
pourrait d'albord paraître dure ; mais à la
longue, ceux qu'elle visera s'en trouveront
mieux que de la liberté dont ils ont joui
jusqu'à présent de construire ces maleu-



[27 AVRIL .1900] 543

reuses boites aussi inflammables que de la
paille ou de l'amadou. Si les constructions
de la ville de Hull avait été faites en brique,
la conflagration d'hier n'aurait pas eu lieu,
ni les deux autres qui l'ont précédée. Il est
juste, dans l'intérêt de la cité de Hull et de
la cité d'Ottawa, et ausi dans l'intérêt du
pays en général, que le gouvernement, pour
protéger les bâtisses parlementaires et les
autres édifices publics déjà mentionnés, in-
siste auprès des conseils municipaux d'Otta-
wa et de Hull pour qu'ils adoptent des règle-
nients n'autorisant dans ces deux cités que
des constructions moins inflammables que
les constructions en bois qu'ils ont autorisées
jusqu'à présent.

L'honorable M. DEVER : J'ai été témoin
déjà d'un incendie comme celui que nous
avons vu hier, et, bien que j'aie écouté avec
plaisir les appréciations des divers honora-
bles messieurs qui viennent de prendre la
parole, je crois qu'une grande partie de la
responsabilité que l'on a fait peser ·sur un
certain nombre de personnes, doit être re-
tranchée le la charge faite contre celles-ci.
En 1877, la cité de Saint-Jean fut le théâtre
de l'un des plus grands incendies qui aient
eu, lieu sur le continent américain. Cet in-
cendie détruisit toutes les constructions qui
s'étendaient sur une superficie de deux cents
acres. Il est bien connu, cependant, qu'il
n'y avait alors dans le voisinage ou dans
les limites de la cité de Saint-Jean aucune
pile de planche. Le feu origina dans une
grange en bois et se communiqua aux au-
tres maisons de bois situées dans la localité
où le feu exerga ses ravages. Certains ho-
norables messieurs qui m'ont précédé, ont
dit avoir vu des débris embrasés flotter de
la rive de Hull au rivage de la cité d'Ottawa,
et communiquer le feu à des constructions
élevées sur ce côté-ci de la rivière. A Saint-
Jean où les flammèches n'avaient pas de
rivières à franchir, j'en ai vu voler à près
d'un mille du foyer de l'incendie. Pendant
que j'aidais, moi-même, en compagnie~de plu-
sieurs autres hommes à éteindre des étin-
celles qui s'abattaient sur certains toits, j'en
observai une de la grosseur d'une abeille,
qui en s'abattant sur le côté d'une maison,
y mit instantanément le feu, et cette seule
é:ineelle fat la cause inr·'é<iate de l'embra-
sement de toutes les maisons voisines. D'a-
près l'expérience que j'ai. acquise à Saint-
Jean, où. comme je l'ai dit. il n'y avait au-

cune pile de planches ; où il n'y avait que
des maisons en bois dans le quartier Incen-
dié, je crois pouvoir conclure qu'il est né-
cessaire d'adopter une loi à l'effet de pro-
hiber l'érection de nouvelles constructions
de ce genre. Si je suis bien informé, aucune
autorité dans Ontario n'a le pouvoir de pro-
hiber ce genre de constructions, si ce n'est
la législature provinciale. Je ne crois pas
que la municipalité d'Ottawa soit revêtue de
ce pouvoir, à moins qu'elle ne l'ait obtenu
dans le passé, par une loi de la législature
Ineale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'Acte municipal confère aux municipalités
d'Ontario le pouvoir de passer des règle-
ments.

L'honorable M. DEVER: Il est guère rai-
sonnable que le gouvernement fédéral Inter-
vienne dans une affaire comme celle dont il
s'agit présentement, c'est-à-dire, contrôle la
construction des bâtisses. C'est une affaire
qui n'est pas de son ressort. La munici-
paliité d'Ottawa, si elle n'est pas déjà revêtue
du pouvoir requis, devrait pétitionner la
législature d'Ontario pour se faire autoriser
par une loi à prohiber l'empilage de la plan-
che dans les limites de la cité d'Ottawa, et
aussi la construction de nouvelles bâtisses
en bois dans les mêmes limites. Mais si
nous prenons en considération l'effet que
pourrait produire une semblable prohibition
sur la classe pauvre, la première question
qui se pose naturellement est celle-ci :
" Qu'est-ce que cette pauvre classe devien-
dra s'il lui est absolument impossible de re-
construire ses maisons en briques?

L'honorable M. CLEMOW: La brique
coûte moins cher maintenant que le bois.

L'honorable M. -DEVER : J'en doute.

L'honorable M. CLEMOW: Je n'ai aucun
doute sur ce point, parce que je le sais.

L'honorable M. DEVER : Nous avons pas-
sé une loi semblaible dans le Nouveau-Bruns-
wick, et il y a, aujourd'hui, des quartiers de
la cité de Saint-Jean, où l'on ne peut cons-
truire qu'avec de la brique, et couvrir qu'en
ardoise ou en gravier. Pour ce qui regarde
les couvertures en ardoise, ce mode de cou-
verture est, je crois, une grande protection
contre le feu; mais les couvertures en gra-
vier ne valent guère mieux, suivant moi,
que les couvertures en bardeau. En réali-
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té, lors du grand incendie de Saint-Jean, .en
1877. les bâtisses dispendieuses couvertes en
gravier furent aussi rapidement brûlées que
les autres couvertes en bardeau, et il ne resta
de ces constructions après l'incendie que des
amas de cendres. Cette question de contrô-
ler le mode de construire les maisons ou au-
tres bâtiments mérite d'être examinée avec
le plus grand soin. On ne saurait arriver à
une sage conclusion avant que le sujet ait
été soumis à une commission. Celle-ci pour-
raît l'étudier à fond, et faire un rapport qui
nous permettrait de faire aux autorités lo-
cales des recommandations à l'effet de les
engager à passer des lois appropriées aux
besoins sans écraser la classe pauvre. Je
suis très heureux de constater que le gou-
vernement fédéral a décidé d'aider immé-
diatement les victimes de l'incendie de Hull
et d'Ottawa. A Saint-Jean, lors de son
grand incendie, nous fûmes très heureux de
recevoir de l'aide du dehors. Les pertes et
les souffrances étaient si grandes que l'as-
sistance locale ne put suffire aux besoins les
plus pressants de ceux qui se trouvèrent
jetés sur le pavé et dans le plus complet dé-
nûment.

L'honorable M. POIRIER : Quelle fut le
montant de la perte à Saint-Jean ?

L'honorable M. DEVER : La population
de Saint-Jean était alors de 45,000 âmes, et
les pertes causées par cet incendie furent
estimées à $27,000,000 contre $7,000,000 d'as-
surances, et ce fut, par conséquent une
perte nette de vingt millions de piastres
pour la population de la cité. La perte cau-
sée par l'incendie d'hier ne s'élèvera pac à
une somme aussi élevée. Toutefois, elle a
été soufferte si généralement d'après ce que
j'ai pu observer moi-même du haut de la
terrasse du parlement, la désolation est si
grande que le gouvernement fait acte de sa-
gesse en agissant promptement, afin qu'au-
cune des victimes ne meure de faim ou par
suite du fait d'être privé de tout abri. Je
ne suis pas afbsolument sûr de l'exactitude
des renseignements que j'ai obtenus ; mais
j'ai entendu dire que l'approvisionnement
d'eau fourni à la bâtisse parlementaire est
si faible qu'il aurait été insuffisant, hier, s'il
avait été nécessaire d'utiliser le boyau re-
liant cette <bâtisse à l'extrémité de la ter-
rasse donnant sur la rivière pour éteindre
tout feu qui se serait déclaré parmi les dé-

Hon. M. DEVER.

bris d'arbres, de branches et autres qui se
trouvent sur le penchant de la falaise. On
me dit que tous les appareils pour fournir
une grande quantité d'eau ont été enlevés,
et que la bâtisse parlementaire dépend en-
tièrement aujourd'hui du pouvoir électrique
de la Chaudière pour obtenir la quantité
d'eau dont on aurait besoin dans un cas
d'incendie soit à l'intérieur de la bâtisse
soit en dehors. La simple rupture d'un fil
électrique, où l'incendie d'un poteau soute-
nant ce fil rendrait inutiles tous les appa-
reils que nous possédons maintenant ici pour
combattre le feu. si nous dépendons exclusi-
vement du Douvoir électrique établi à la
chute de la Chaudière.

Je ne puis affirmer, je le répète, que ce
renseignement est entièrement exact; mais
la chose a été dite dans la rue et dans les
journaux. S'il en est ainsi, le devoir du
gouvernment est de prendre des mesures re-
médiant à cet état de choses. Il ne faut pas
-que nous soyons à la merci d'un fil électri-
que pouvant être coupé ou rompu au mo-
ment où il communique la force électrique
aux appareils destinés à combattre tout in-
cendie. En sus des arrangements actuels,
l'on devrait en établir d'autres comme sup-
plémentaires. J'ai vu, hier, quel'7.es hom-
mes employés à arroser le penchant de la
falaise, et l'on m'a dit que l'eau dont on se
servait provenait d'un réservoir ; mais que
cet aDpareil à incendie deviendrait Inutile
dans le cas d'une grande conflagrationa. J'ai
cru qu'il était de mon devoir d'attirer l'at-
tention du secrétaire d'Etat sur ce qui se
dit dans la rue et dans les journaux. Si
un pareil défaut dans notre organisation
contre le feu existe, l'on devrait y remédier.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami est mal informé. Lors-
que le toit du bloc ouest a été détruit, l'on
a trouvé que l'approvisionnement était tout
à fait insuffisant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
N'est-ce pas parce que les bornes-fontaines
étaient gelées ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, c'est parce que le tuyau aqueduc était
trop petit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On a dit dans le temps que les bornes-fon-
taines étaient gelées.

544



[27 AVRIL 1900]

L'lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La principale difficulté, c'est que le tuyau-
aqueduc de la rue Wellington était bien
trop petit. Le gouvernement a obtenu de-
puis des autorités civiques, en considéra-
tioi de ce que le gouvernement lui paie an-
iuellemuent, la pose d'un grand tuyau-aque-
due, pour le service exclusif des bâtisses
parlementaires et départementales ; mais
jusqu'à la diate (le l'incendie du bloc ouest,
l'apîprovisionniiemiient d'eau n'était pas fourni
directenient aux édifices publics en ques-
tioi. L'aprovisionnement d'eau était pompé
das il des réservoirs ; mais l'insuffisance de
ee,. réservoirs a obligé le gouvernement d'a-
visir :lit moyen d'être desservi directement
pir l':appaareil de pompes du château d'eau.
IÀ*,u à cet endroit n'est pas pompée par une
force électrique; mais par une pression de
l'eau qui se trouve entièrement indépen-
dui.te de tout fil électrique et de tout po-
tenu servant à soutenir ce fil.

Lihonorable sir MACKENZIE BOWELL
Cet approvisioineniet est fourni par l'a-
quedue de la cité ?

L'lioniable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, mais par un tuyau séparé et d'un grand
diametre. La pression de notre aqueduc est
ordiianireient très bonne ; mais, hier, toutes
les borîies-fonitaines situées dans le voisi-
îiau9e dI l'eu étaient ouvertes, et tous les
robinets ont dû être également ouverts par-
tout où le feu s'est déclaré. Dans la basse
ville. iniaie, la population craignant que l'a-
quedu 'serait détruit par le feu, s'est appro-
ViSioué ld'eau. Tout cela a réduit la pres-
sioln oisidérablement et explique pourquoi
le loy:iii dont mon honorable ami a parlé
mnauluait d'eau. Je le répète, la pression
de liiiedue que nous possédons mainte-
iant polt les bâtisses parlementaires et dé-
parteientales est très bonne, et le diamètre
du1 tuy:iu est suffisamment grand. Je crois
qu'il est de douze pouces, et il reçoit son eau
du châateau d'eau.

PRESENTATION DE BILLS.
Les bills suivants sont présentés :
(Bill 111) intitulé : " Acte concernant le

canal à navires Saint-Clair et Erié."-(Hono-
rable M. Clemow.)

(Bill 122) intitulé: "Acte -concernant la
Compagnie du Chemin de fer du lac Erié
et de la rivière Détroit. "-(Honrable M.
Power.)

(Bill 117) intitulé: " Acte concernant l'as-
sociation du Sanitarium National-(Hono-
rable M. Scott.)

TROISIEME LECTURE.
Les bills suivants sont lus une troisième

fois :
(Bill 72) intitulé: " Acte concernant la

Banque des Marchands d'Halifax, et chan-
geant son nom en celui de "-Banque Royale
du Canada" tel qu'amendé.-(L'honorable
M. Power.)

(Bil 82) intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie d'Assurance sur
la vie La Couronne " tel qu'amendé.-(L'ho-
norable M. Macdonald, C. A.)

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.
Les bils suivants sont lus une deuxième

fois.
Bill (M) intitulé : "Acte pour faire droit

à Gertrude Bessie Patterson ".-L'honorable
M. Clemow.)

Bill (N) intitulé: "Acte pour faire droit
à Gustavus Kobold ".-(L'honorable M. Cle-
mow.)

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
CANADIENNE DE PRET ET DE PLA-
CEMENT.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. Clemow : Je propose la

deuxième lecture du bill (76) intitulé: "Acte
consti:tuant en corporation la Compagnie
Canadienne de prêt et de placement,"

Je crois que quelques honorable messieurs
ont des objections à soulever contre ce bill;
mais ils se sont entendus avec les promoteurs
pour présenter ces objections devant le co-
mité des banques et du commerce,

L'honorablei M. ALLAN : Je présume
qu'une objection sera soulevée contre le nom
de la compagnie, vu que le même nom est
porté par d'autres compagnies. L'on pour-
ra régler en comité cette question de dé-
tail.

L'honorable M. MeDONALD (C.-A.) : Ce
bill est très important. Il transforme une
compagnie par actions mobiles ou à terme
en une compagnie par actions permanentes;
et les actionnaires de l'ancienne compagnie
devraient être convenablement protégés par
la nouvelle compagnie. Tout ce que je désire,
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c'est que les droits et intérêts des action-
naires de l'ancienne compagnie soient con-
venablement protégés dans le présent bill.
Je crois que la durée de l'ancienne compa-

-gnie était fixée à cinquante ans. Elle n'exis-
te que depuis dix ans. Si elle possède un
fonds de réserve et autres propriétés de
-quelque nature que ce soit auxquels ses
actionnaires ont droit, ceux-ci doivent rece-
voir une garantie suffisante de la nouvelle
compagnie à -laquelle sont transférées par

de 6 pour 100 cumulatif privilégié sur les
quatre-vingt-dix mille actions privilégiées du
capital permanent. Il est clair que cet ar-
rangement est très injuste. L'article sept
dit:

7. Les actionnaires de l'ancienne compagnie
portant des actions mobiles ou à terme de son
capital sont aussi déclarés être possesseurs
d'autant d'actions mobiles ou à terme de la
compagnie, au même degré et libérées au même
montant qu'ils en possèdent actuellement dans
l'ancienne compagnie.

le présent bill toutes ces propriétés. Le Mais les droits déjà acquis de ces porteurs
procureur (le la nouvelle compagnie est prêt d'actions mobiles ou à terme ne sont aucune-
à faire une concession sur ce point; mais ment Protégés. Ils se trouvent placés sous
cette concession ne va pas aussi loin que le contrôle des directeurs. Le quatorzième
je le désirerais. Je voudrais que le pré- article du bi est une disposition qui, selon
sent bill fût renvoyé au comité des banques moi, soulève une objection. Il prescrit que
et du comnimerce. Je n'ai aucun doute que la compm-nie pourra faire des prêts sur ses
ce comité l'amendera de manière à le ren- actions à terme. Lacte général des compa-
dre satisfaisant. i e prêt empêche, je crois, toute coin-

L'linorale .U. OWE : Otrela qes-pagnie de pir-ter sur la garantie de ses pro-
L'honorable M. POWER :'Outre la ques- pes actions. 'Mais attirerai particulière-

tion que vient de soulever l'honorable séna- netlatnind rsdn ucmt e
teur du Cap Breton, il y a d'autres points nes et du rce su le q e
qui mériteront l'attention du comité des atce du ih.L'Ace s cmanie
banques et du commerce. Le quatrième
articleprêt impose de sages restrictions au pouvoir

artile u péset bh selitcome sit.des corporations de faire des prêts d'argent.
(a) Quatre-vingt-dix mille actions de capital, Mais le quinzième article du présent bil ne

permanent privilégié, qui auront droit à tel di-
vidende cumulatif privilégié, n'excédant pas sixt aucun compte de ces restrictions. En
pour cent par année, qui sera de temps à autre sus des garanties sur lesquelles l'acte gé-
déclaré par les directeurs, et qui sera pris sur les
profits nets de la compagnie avant qu'aucun néral des compagnies de prêt de l'année der-
dividende ne soit payé su' les actions perma- nière autorise celles-ci à faire des avances
nentes ordinaires de la compagnie, mais ces ac-
tions permanentes privilégiées ne donneront argent, l'article quinze, que je viens de
droit à aucune participation dans le surplus des mentionner, autorise les directeurs à faire
autres profits de la compagnie. i des lrêts à toute cororation à tout corps

D'après ce que je comprends, ce dividende
cumulatif privilégié attribué à tous les por-
teurs d'actions privilégiées-il y en a quatre-
vingt-dix mille-sera payé avant qu'aucun
dividende ne soit payé aux porteurs actuels
d'actions mobiles ou à1 terme de l'ancienne
-compagnie. C'est évidemment injuste. Le
-cinquième article du bill prescrit que les
-actions du capital mobile-c'est-à-dire, le ca-
-pital détenu par les membres actuels de l'an-
,cienne compagnie, donneront droit à tels di-
videndes qui seront de temps à autre décla-
rés par les directeurs. En vertu de l'acte
original ces actionnaires ont droit à tous les
dividendes-à tous les profits nets, et en vertu
du cinquième article du bill. ils auront droit
à tels dividendes qui seront déclarés de
temps à autre par les directeurs sur les pro-
fits nets réalisés, mais ils ne recevront ces
-dividendes qu'après avoir payé le dividende

Hon. M. MACDONALD (C.-B.)

municipal, à tout conseil, corps de syndics
ou de commissaires, aux termes et conditions
qui paraîtront satisfaisants à ces directeurs.
Le pouvoir de faire des prêts qui est conféré
par cet article à la compagnie est virtuelle-
nient exempt de toute restriction., Le pré-
sent bill contient d'autres articles, le seiz-
ième, par exemple, qui prêtent aux objec-
tions ; mais je ne m'arrêterai pas plus long-
temps pour le moment sur les dispositions
de ce bill. Je désire seulement faire surtout
remarquer qu'il est nécessaire que le comité
des banques et du commerce examine cette
mesure avec une attention plus grande en-
core, si la chose est possible, que celle que
le comité donne ordinairement aux bills qui
lui sont soumis.

L'honorable M. ALLAN : Les promoteurs
du bill et aussi ceux qui lui sont opposés
seront -sans doute présents aux séances du

.
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comité, et la recommandation de l'honorable
monsieur sera examinée avec soin.

L'honorable M. POWER: Si le comité re-
médie à l'objection soulevée par l'honorable
sénateur du Cap-Breton, il ne s'occupera pas
pro)ablement des autres. Très souvent des
dispositions prêtant aux objections dans un
bill échappent à l'attention d'un comité si
l'attention de ce dernier n'est pas attirée
sur ces dispositions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'acte passé l'année dernière, confère aux
compagnies de prêt le droit de faire des prêts
sur la garantie de leurs propres actions,
mais à certaines conditions. iLe présent bill
confère à une compagnie le pouvoir de faire
des prêts jusqu'à concurrence de 80 pour
100 de ses actions. La restriction Imposée
aux autres compagnies est, je crois, beau-
coup moindre. Le présent bill prescrit aussi
que les garanties offertes par la compagnie
seront basées sur les actions libérées, ou le
capital versé et non sur le total du capital
souscrit.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une deuxième fois.

AJOURNEMENT.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La Chambre remarquera que le ministre
de la Justice est absent de son siège. Il a
été atteint d'une légère indisposition et le
médecin, mandé auprès de lui, lui a conseil-
lé de ne pas sortir de- chez lui avant une
couple de jours. Comme l'ordre du jour de
hndi est très peu chargé, je voudrais que,
lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui,
elle reste ajournée jusqu'à mardi prochain.
La Chambre des Communes s'est ajournée,
hier, jusqu'à mardi. Si ma suggestion est
approuvée par la Chambre, je propose que,
lorsque cette Chambre s'ajournera, aujour-
d'hui, elle reste ajournée jusqu'à mardi, à 8
heures du soir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un certain nombre d'honorables messieurs
qui siègent près de moi me font remarquer
qu'il vaudrait .mieux ajourner jusqu'à mer-
credi. vu que les Communes se sont ajour-
nées jusqu'à mardi. En ajournant jusqu'à
mercredi, ceux d'entre nous qui désireront
s'éloigner de la capitale, auraient le temps
de se rendre chez eux et expédier là les quel-

35J

ques affaires privées qu'ils peuvent avoir
à expédier. D'après les apparences, la pré-
sente session durera jusqu'à une date pas-
sablement avancée de l'été. Si je croyais
qu'un ajournement jusqu'à mercredi fût
préjudiciable à l'expédition des affaires, je
ne ferais pas cette suggestion ; mais je
constate que l'ordre du jour à peu de be-
sogne à nous donner, et, d'un autre côté, il
est probable que le débat maintenant com-
mencé dans l'autre Chambre dure encore
quelques jours. Je fais la présente sugges-
tion pour répondre au désir de quelques ho-
norable messieurs.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Que la Chambre s'ajourne à trois heures
mercredi.

Quelques VOIX : Jusqu'à huit heures.

L'honorable-M. KERR : Je crois que la
Chambre sera satisfaite si nous nous ajour-
nons jusqu'à mercredi prochain, à huit heu-
res.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si nous étions obligés de nous réunir a 3
heures de l'après-midi, mercredi, il faudrait
voyager la nuit, à moins de nous rendre ici
la veille, et, vu que nous sommes tous pas-
sablement âgés et que nos forces commen-
cent à nous quitter, nous n'aimons pas à
voyager la nuit.

La motion est amendée et adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance.du 2 mai 1900.

Présidence de l'honorable. C. A. P. Pelle-
tier, C. M. G.

La séance est ouverte à huit heures.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:
(Bill S) intitulé: "Acte assurant une re-

présentation proportionnelle des actionnaires
dans les bureaux de direction des corpora-
tions."-(Honorable M. Lougheed.)

(Bill T) intitulé: "Acte concernant 'ti-
sure."-(Honorable M. Dandurand.)
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L'AFFAIRE DU LIEUTENANT COLONEL
WHITE.

MOTION SUSPENDUE.

L'ordre du jour est l'avis de motion de
l'honorable sir Mackenzie Bowell, C.C.M.J.

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie de toute la correspondance échangée
entre le ministre de la Milice et de la Défense,
le major général Hutton, le lieutenant-colonel
Foster, officier en chef de l'état-major, le lieu-
tenant-colonel Holmes, officier commandant le
district militaire n° 1, le sous-ministre de la Mi-
lice, ou tout autre fonctionnaire du ministère de
la Milice et de la Défense, et le lieutenant-co-
lonel W. W. White, de Guelph, Ontario, relative-
ment au choix du dit lieutenant-colonel White
et à sa révocation subséquente comme l'un des
officiers de la milice canadienne devant aller sui-
vre un cours d'instructions au Collège militaire
de Kingston, sur les devoirs des officiers de
l'état major général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami, le secrétaire d'Etat
est-il prêt à fournir les renseignements de-
mandés par cette motion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai écrit au Dr Borden, ministre de la Mi-
lice, le jour même où mon honorable ami a
donné cet avis, et j'ai reçu la réponse sui-
vante :

Le général n'a pas répondu directement au
sous-ministre de la Milice, d'après mon souvenir.
Toute lettre qu'il a pu écrire sur le sujet en
question m'a été adressée confidentiellement, et
ne se trouve pas parmi les documents déposés
dans les casiers du département de la Milice.
Pr- ce qui regarde le lieutenant-colonel
holmes, je ne crois pas qu'il y ait dans le dé-
partement une lettre de lui au sujet du colonel
White.. Mais je demanderai d~ nouveaux ren-
seignements sur ce point.

DRAGAGE AU QUAI DE SAINT-MICHEL.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
avoir du gouvernement une réponse aux
questions suivantes :

1. Pendant les années 1898 et 1899, le gouver-
nement a-t-il fait faire des travaux dans le
fleuve Saint-Laurent aux alentours du quai
Saint-Michel, dans le comté de Bellechasse ?

2. Pour quel montant, chaque année ?
3. Quel est le nom du dragueur employé à cet

effet ?
4. Qui a eu la direction de ces travaux et

quelle a été sa part dans~le montant déboursé ?

L'honorable
Les réponses
2. En 1897-8,
3. En 1897-8,
grue Jumelle ;

M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
à ces questions sont : 1. Oui.
$591.92 ; en 1898-9, $5,873.86.
la drague Saint-Louis et la
en 1898-9, la drague Nithsdale

et la grue no 1. 4. Les travaux ont été exé-
cutés sôus la surveillance générale de M.
James Howden et sous la surveillance spé-
ciale du capitaine de la drague. Tous deux
ont reçu leur salaire régulier.

FICELLE D'ENGERBA'GE DU PENITEN.
CIER.

INTERPELLATION.

L'honorable M. KIRCHOFFER : Je vou-
drais savoir du gouvernement :

Quelle est la qualité des matériaux achetés par
le gouvernement depuis le 1er jour de juillet
1899 pour la manufacture de ficelle d'engerbage
dans les pénitenciers du Canada, quel prix a été
payé pour ces matériaux et les noms de ceux de
qui ils ont été achetés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai reçu du ministère de la Justice la ré-
ponse suivante à la question qui précède:

Faire connaitre le prix coûtant des matériaux
employés à la fabrication de la ficelle d'enger-
bage dans les pénitenciers, ou le prix de vente en
gros de cette ficelle obtenu par le gouvernement
avant que la ficelle ainsi vendue soit placée sur
le marché, serait nuisible aux intérêts du dépar-
tement et injuste à l'égard de ceux qui achètent
directement cette ficelle du gouvernement pour
la revendre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois qu'il y a une erreur dans la rédac-
tion de cette motion, et que le mot " qualité"
a été mis à la place de "quantité."

L'honorable M. :SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le mot " qualité " est employé dans ma co-
pie. J'ai envoyé cette question à M. Stewart
qui en a été ensuite chargé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La réponse donnée n'est pas conforme à la
question. Mon honorable ami a demandé
quelle " quantité " de matériaux a été ache-
tée. Or, il n'y a dans la réponse rien qui se
rapporte -à cette partie de la question.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.): La
réponse se rapporte à la qualité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a plusieurs qualités.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je veux faire remarquer que la question de
l'honorable sénateur de Brandon ne se rap-
porte aucunement au prix que les acheteurs
en gros ont payé au gouvernelent. La
question demande simplement quelle " quan-,
tité " de matière brute a été achetée par le
gouvernement et quel prix a été payée pour
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el te matière brute et les noms de ceux de

(lui elle a été achetée.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La question telle que posée se rapporte à la

1ualité et la réponse s'applique à cette ques-
lion.

L'honorable M. KIRCKHOFER : Je mo-
difierai ina question et remplacerai Je mot

qualité " par le mot quantité."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Faire connaître le prix cofûtant de l'article
souleve la même objection. Cet article est
îmaintenant sur le marché, et il ne serait
pas juste de faire connaître maintenant son

prix coûtant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mlon honorable ami semble ne pas avoir
saisi la question. L'honorable sénateur de
Brandon a demandé quelle quantité de ma-
tière brute destinée à la fabrication de la
licelle d'engerbage dans nos pénitenciers a
été -whetée par le gouvernement ; puis quel
prix a été payé pour cette matière -brute et
les nons de ceux de qui elle a été achetée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami (M. Kirclhoffer) doit,
par conséquent, modifier sa question.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je mo-
diie, avec la permission de la Chambre, la
r(daetion de la question de manière qu'elle
se lise comme on vient de le faire remar-
quer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je l'enverrai ainsi modifiée au département.

L'interpellation est suspendue.

LA QUESTION DES ECOLES DU MANI-
TOBA.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY: Je voudrais
savoir du gouvernenient :

Si, depuis le commencement du présent parle-
ment, le gouvernment ou quelqu'un des membres
de la présente administration a reçu pour le
gouvernement ou en son nom, du gouvernement
du Manitoba, ou de la minorité catholique de
cet te province, ou de l'épiscopat de quelque pro-
vince, ou de quelqu'un de ses membres, aucune
communication quelconque, sous forme de de-
mande, de revendication, de protestation ou au-
trement au sujet de la question scolaire manito-
baine.

L'honorable 1M. tSCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne le crois pas, autant que j'ai pu m'en
assurer.

L'honorable M. LANDRY: Comment cela?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En m'adressant à ceux qui pouvaient me
renseigner, c'est-à-dire, à des membres du
gouvernement.

BUREAU DE POSTE DE MONTMAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY :
1. L'édifice acquis par le gouvernement du

séminaire de Québec pour y tenir le bureau de
poste dans la ville de Montmagny, est-il, de son
consentement, simultanément affecté à d'autres
usages ?

2. A quels autres usages sert l'édifice dans
lequel se trouve le bureau de poste de Mont-
magny _?

3. Qui est* le gardien de tel édifice ?
4. Quel est le salaire de ce gardien ?

L'honorable M. 'SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la question n° 1, la réponse est oui. 2. Le
conseil de ville y siège. Il y a aussi une
banque et une salle publique. 3. John .Les-
pérance est le gardien. 4. Les loyers retirés
pour les appartements occupés comme je
viens de le dire servent à payer le salaire du
gardien et autres menus frais. Aucun sa-
laire fixe n'est payé par le département.

CONSTRUCTION DU STEAMER MINTO.

MOTION.

L'honorable M. FERGUSON : Je propose

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire déposer sur-le
bureau du Sénat : 1. Copie des devis d'après les-
quels a été rédigé le contrat passé pour la cons-
truction du steamer " Minto " ; 2. Copie des
avis contenant le demande de soumissions'
pour la construction du bateau ; 3. Copie de
toutes les soumissions reçues à la suite de ces
avis ; 4. Un état de ce que le steamer a effec-
tivement coité, avec mention séparée et des prix
spécifiés au contrat et des extras ; 5. Un relevé
détaillé de la nature de ces dernières dépenses.

La motion est adoptée.

RAPPORT EN RETARD.

L'honorable M. FERGUSON : Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je crois devoir
demander ail secrétaire d'Etat s'il est prêt
à déposer devant la Chambre les documents
demandés, il y a quelque temps, au sujet
de l'approvisionnement d'huile fourni à 1'In-
tercolonial ?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):|

Je n'en ai pas entendu parler depuis. Le
ministre de la Justice a écrit au départe-
ment des Chemins de fer relativement à ces
documents, et je crois aussi qu'il a vu le mi-
nistre de ce département plusieurs fois pour
savoir s'ils étaient prêts; mais ils n'ont pas
encore été recus.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami voudrait-il s'enquérir s'ils seront
produits bientôt.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le ferai.

L'honorable M. LANDRY: Je voudrais
savoir de l'honorable secrétaire d'Etat s'il
est prêt à déposer devant la Chambre la
réponse à l'adresse que j'ai proposée, le 23
mars, relativement aux actes passés par le
gouvernement et le séminaire de Québec
pour l'achat du site sur lequel est construit
le bureau de poste de ïMontmagny, réponse
qui a été promise.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je m'en enquerrai.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pendant que l'on est en voie de rafraîchir
la mémoire de l'honorable monsieur, j'atti-
rerai son attention sur le fait que quelques
rapports demandés, lors de la dernière ses-
sion, n'ont pas encore été déposés devant la
Chambre. L'honorable ministre nous a pro-
mis, lors de la dernière session, que ces rap.
ports seraient déposés avant les prochaines
élections. Je présume que,' si ces rapports
ne sont pas produits au cours de la présente
session, c'est qu'il n'y aura pas d'élections
générales avant une autre session.

Si nous devons avoir des élections géné-
rales avant une autre session, j'aimerais
que ces rapports demandés nous fussent pré-
sentés pendant la présente session.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je croyais que ces rapports avaient été dé-
posés sur le bureau de la Chambre. Je sais
que quelques rapports supplémentaires l'ont
été. J'ai demandé à mes collègues tous les
rapports en question, et j'ai fait tous mes
efforts pour les obtenir. Mon honorable
ami voudrait-il m'indiquer quels sont les
rapports qui sont encore attendus?

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
-Celui demandé au département des Che-
mins de fer et Canaux.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois avoir déposé ce rapport.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
secrétaire d'Etat, je crois, devrait s'unir à
nous pour exprimer son manque de con-
fiance dans ses collègues.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si les documents demandés étaient sous mon
contrôle, ils seraient certainement déposés
devant la Chambre.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA.-
TION LA COMPAGNIE DU CHEMIN

DE FER DE COMOX AU
CAP SCOTT.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. TEMPLEMAN : En l'ab.
sence de l'honorgbie M. Reid, je propose la
deuxième lecture du bill (35) intitulé:
"Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Comox au
Cap Scott."

L'honorable sénateur de Caribou (Mr.
Reid) est allé chez lui. Il ne reviendra pas
pendant la présente session, et il m'a prié,
avant son départ. de proposer en son ab-
sence, la deuxième lecture de ce bill.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois :

Bill (88) Intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de la rivière Sainte-Marie."-(L'honorable
M. Lougheed.)

Bill (R) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie de terminus et
de vapeurs du Saint-Laurent."-(L'honorable
M. Casgrain, de Lanaudière.)

Bill (111) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du canal à navires de Saint-
Clair et Erié."-(L'honorable M. Clemow.)

Bill (122) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du lac Erié à
la rivière ·Détroit."-(L'honorable M. Power.)
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ACTE CONCERNANT L'ASSOCIATION
DU SANITARIUM NATIONAL.-

DEUXIEME LECTURE.

L'ihonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (117)
intitulé : "Acte concernant l'Association du
Sanit'hariumi National.

(le bill contient deux articles seulement.
Le premier article autorise la compagnie à
faire des emprunts, et l'article deux pourvoit
à la nomination de syndics. Cette associa-
tion fu constituée en corporation en 1896.
m. 31assey, de Toronto, lord Strathcona, M.
Gage. de Toronto. le sénateur Cox et d'au-
tres .messieurs furent ses promoteurs. Son
but est très bon.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 3 mai'1900.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séaince est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

L'AFFAIRE DU LIEUT.-COLONEL
WHITE.

MOTION.

;ordre du jour étant appelé,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je propose :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence'le Gouverneur général pour prier SonExcellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie de toute la correspondance échangée
entre le ministre de la Milice et de la Défense,
le major général Hutton, le lieut.-colonel Foster,
officier en chef de l'état-major, le lieut.-colonel
Hohnes, officier commandant le district militaire
n' 1, le sous-ministre de la Milice, ou tout autre
fonCtionnaire du ministère de la Milice et de laDéfense, et le lieut.-colonel W., W. White, de
Guelph, Ontario, relativement au choix du dit
lieut.-colonel White et à sa révocation subsé-
quente comme l'un des officiers de la milice ca-
nadienne devant aller suivre un cours d'ins-
truction au collège militaire de Kingston, sur les
devoirs des officiers de l'état major général.

L'honorable sir MACKENZI'E BOWELL :
L'honorable secrétaire d'Etat a dit, hier,

dans le mémoire qu'il a lu, que le ministre
de. la Milice et de la Défense s'enquerrait
davantage s'il existe une lettre du lieute-
nant-colonel Holmes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il le m'a pas donné de nouvelles informa-
tions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je demande, par conséquent, que la présente
motion reste suspendue jusqu'à lundi.

La Chambre permet que l'avis de motion
reste suspendu.

ACTE A L'EPFET DE SECOURIR LES
INCENDIES DE HULL ET D'OTTAWA.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (147) intitulé: "Acte
accordant à Sa Majesté certaines sommes
nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du service public pour l'exercice ex-
pirant le 30 juin 1900."

Le bill est lu la première fois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire-d'Etat):
Ce bill est présenté pour donner effet à la
proposition du gouvernement de contribuer
cent mille dollars au fonds de secours des
incendiés d'Ottawa et de Hull ; aussi de
consacrer vingt-mille piastres à la recons-
truction du bureau de poste de Hull et vingt-
et-un mille piastres à la reconstruction du
pont en fer sur les glissoires de la Chaudière.
Avec la permission de la Chambre je pro-
pose que le bill soit lu présentement la deux-
ième fois, en suspendant la règle 45.

La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième et troisième fois et adopté.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est 'présenté :
Bill (21) intitulé: " Acte concernant la

Compagnie de force Ontario des chûtes de
Niagara."

ACTE CONCERNANT LA -COMPAGNIE
D'ACIERIE DE LA NOUVELLE-

ECGoSE.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. McKAY: Je propose la

deuxième lecture du bill (24) Intitulé:
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"Acte concernant la Compagnie d'aciérie de
la Nouvelle-Ecosse (i responsabilité limi-
tée.)" Ce bill a pour objet d'autoriser la
Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse
i disposer de toutes ses propriétés et
affaires, et à les vendre en acceptant pour
prix d'achat soit des actions du capital
social de toute autre compagnie, soit
de l'argent comptant. Ce bili autorise
aussi la compagnie à liquider ses affaires
indépendamment de l'acte général con-
cernant les liquidations, c'est-à-dire, sans
recourir il aucune procédure formelle pour
liquider la compagnie, et le présent bill ne
sera mis en vigueur qu'après avoir été ap-
prouvé par les deux tiers des actionnaires.
On me dit que ce bill soulève quelques sé-
rieuses objections. J'en suis accidentelle-
ment chargé, et l'on ne m'a donné aucun
renseignement particulier sur sa nature. Les
objections pourront être mieux discutées en
comité que présentement, et, pour cette rai-
son, je propose son renvoi au comité des
banques et du commerce où tous les intéres-
sés auront l'occasion de se faire entendre.

La motion est adoptée et le 'bill est lu une
deuxième fois.

L'honorable M. SCOiT (secrétaire d'Etat):
Je crois que l'tobjection de l'honorable séna-
teur (le Cumberland (.L Dickey) est basée
surtout sur le fait que le pouvoir de se fu'
sionner avec une autre compagnie est, sui-
vant lui, trop étendu. Je n'ai pas, moi-même,
examiné le bill et ne suis pas en état de le
commenter.

L'honorable M. McKAY : J'en ai causé, ce
matin, avec l'honorable sénateur de Am-
herst, et il m'a répondu que toutes les objec-
tions à soulever contre le bill pourront être
discutées devant le comité. Je propose donc
que le bill soit renvoyé au comité des ban-
ques et du commerce.

L'honorable M. MILLER : Au comité des
bills privés.

L'honorable M. McKAY : C'est un bill im-
portant, et je crois qu'il vaudrait mieux le
renvoyer au comité des banques et du com-
merce.

La motion est adoptée.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES COM-
PAGNIES DE PRET.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose la deuxième lecture du bill (Q)
Hon. M. McKAY.

intitulé : " Acte modifiant l'Acte des compa-
gnies de prêt, Canada. 1899." La Chambre
se rappellera que, lors de la dernière ses-
sion, elle a adopté un acte concernant les
compagnies et à l'effet de conférer aux con-
pagnies de prêt, constituées par une loi pro-
vinciale, le pouvoir d'obtenir des chartes en
vertu de l'acte que je viens de mentionner.
D'après l'article (j de cet acte, ces compa-
gnies provinciales peuvent faire l'acquisition
(le franchises, d'actifs, etc. L'application de
cet acte i fait constater, cependant, qu'une
compagnie pourvue d'une charte provinciale
n'a pas le pouvoir ou le droit de transférer
ses franchises. Elle peut transférer son ac-
tif, mais non ses privilèges. L'objet du pré-
sent bill est simplement de retrancher le
mot "franchises" partout où il se trouve
dans divers articles de l'Acte de 1899. L'at-
tention du ministère de la Justice a été atti-
rée par M. Lash qui a voulu obtenir une
charte en vertu de l'acte de 1899, et l'on a
trouvé que les compagnies de prêt provin-
ciales n'avaient pas le pouvoir de transférer
leurs franchises, et ne pouvaient, par consé-
quent, tirer aucun avantage de l'acte de
1899.

L'honorable sir MACKENZIE 'BOW.ELL :
J'attirerai l'attention sur le deuxième article
qui substitue au mot "franchise" les mots
" actif, droits, créances, effets et biens de
toutes sortes."

L'honorable M. ,SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans l'acte de 1899 on trouve les mots
" franchises et actif." Le mot actif, suivant
moi, comprend tout. Je considère les mots
ajoutés dans le second article en remplace-
ment du mot " franchise " comme superflus.
Celui qui a rédigé le présent bill a cru,
sans doute. lui donner plus de force, ou le
rendre plus parfait en ajoutant .les mots
auxquels je viens de faire allusion. Selon
moi, le mot "actif" comprend tout.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il ne comprend pas les créances et les droits.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois qu'il les comprend.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

RAPPORT EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : Avant que la
Chambre s'ajourne, je voudrais savoir de
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'honiorable secrétaire d'Etat si la prépara-
tion du rapport que j'ai demandé. Il y a
un mois. progresse.

I;ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
pIe quel rapport parlez-vous ?

;lionorable M. LANDRY : Le rapport des
acetes et titres de propriété au sujet de
Faelht par le gouvernement du site sur
lequel est construit le bureau de poste de
M ont magnyr.

I;onorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat
Je mî'enl enquerrai.

I;honorable M. LANDRY : L'honorable
aministre en a pris note hier.

L'hnorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui. j'en ai pris note, et je m'en enquerrai.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 4 mai 1900.

Prsidence de l'honorable sir C. A. P.
Pelletier. C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAGNIE DU CHEMIN

DE FER DE COMOX A
CAP SCOTT.

RENVOI AU COMITE.
L'honorable M. BAKER : Au nom du

comité des chemins de fer. télégraphes et
havres, rapporte le bill (35) intitulé : ".Acte
constituant en corporation la compagnie du
cheiiii de fer de omox à Cap-Scott."

M'appercevant d'une omission commise
lors de l'adoption du bill en comité, je
m'abstiens de proposer l'adoption du pré-
sent rapport, et je laisse aux parties inté-
ressées le soin de prendre les mesures qu'il
jugeront à propos dans les circonstances.

L'honorable M. LOUGHEED : J.e propose
que le rapport ne soit pas maintenant reçu
mais qu'il soit renvoyé de nouveau, au
-omiité. Je ferai remarquer qu'en adoptant

le hIll, ce matin, en comité, un amendement

que les promoteurs de cette mesure voulaient
faire adopter, a été omis. et cette erreur
ne peut être rectifiée que par le renvoi au
comité.

La motion est adoptée.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORATION
LA COMPAGNIE COLONIALE DE

PRET ET DE PLACEMENT.
RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. ALLAN : Au nom du co-
mité des banques et du commerce-rapporte
le bill (76) intitulé : "Acte constituant en
corporation la compagnie coloniale de prêt
et de placement" avec amendements. Le
premier amendement est un changement
dans le nom de la compagnie. La Chambre se
rappellera que le bill tel que primitivement
rédigé et présenté, était intitulé : " Acte
constituant en corporation la compagnie
canadienne de prêt et de placement," et
une objection a été soulevée contre ce nom
par 'un grand nombre d'autres compagnies
dont les noms sont presque semblables. Le
résultat de cette objection, c'est que le co-
mité et les promoteurs du présent bill ont
changé le nom en celui de "la Compagnie
coloniale de prêt et de placement." De sorte
lue la confusion que l'on craignait ne sera

pas possible. Un autre changement affecte
l'article relatif aux dividendes. Les mots
" sur les actions ordinaires " ont été retran-
chés. Deux articles ont été ajoutés après
l'article 7. Puis l'article qui statue que les
règlements et règles de l'ancienne compa-
gnie seront susceptibles d'être retranchés,
a été biffé. L'article relatif à l'association
d'agence est aussi amendé. Le bill, après
avoir été discuté en comité, a été renvoyé
à1 un sous-comité spécial et soigneusement
examiné, puis réexaminé par le comité au
comhplet, approuvé par ce dernier et par les
promoteurs, et même par ceux qui avaient
d'abord combattu plusieurs de ses disposi-
tions. La Chambre me permettra, sans
doute, maintenant, de proposer qu'elle donne
son concours aux amendements.

L'honorable M. CLEMOW : Il vaudrait
mieux, je crois, -que les amendements fus-
sent imprimés et examinés lundi.

L'honorable M. McDONALD (Cap Breton):
Ce bi-îl est important, et les amendements
qu'on lui a fait subir sont également im-
portants. La Chambre préfère, sans doute,
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que le bill soit réimprimé tel qu'amendé
avant de lui donner son concours.

L'honorable M. Allan : Je propose que les
amendements soient pris en considératilon,
lundi prochain.

La motion est adoptée.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORATION
L'EGLISE DU MOUVEMENT

DE ,SAINTETE.

TROISIEME LECTURE REMISE.

L'ordre du jour est appelé comme suit:
Troisième lecture du bill (51) Intitulé

"Acte constituant en corporation l'Eglise du
mouvement de Sainteté en Canada.-(L'honora-
ble M. Lougheed.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je désire appeler l'attention de
l'honorable monsieur qui est chargé du pré-
sent biH sur quelques-unes de ses disposi-
tions. Je dirai d'abord que ses promoteurs
ont droit d'obtenir un Acte les constituant
en corportion s'ils le désirent; mais le pré-
sent bill contient quelques dispositions que
mon honorable ami n'a pas, je crois, exami-
nées attentivement. D'abord, pour ce qui
regarde le pouvoir d'acquérir et accepter des
propriétés d'une certaine valeur, nous pou-
vous naturellement conférer ce pouvoir à
toute corporation ; miais en acquérant ces
propriétés, les conditions auxquelles elles
sont acquises doivent être régies par la loi
provinciale. J'attirerai aussi l'attention des
promoteurs du bill sur l'article sept qui, se
lit comme suit:

7. Tous transports et instruments de la cor-
poration seront exécutés en y apposant le sceau
corporatif du mouvement et la signature de
l'évêque, du secrétaire et du trésorier du
mouvement alors en exercice.

Je reconnais que les membres du " Mouve-
ment " ont le droit de désigner ceux d'entre
eux qui seront autorisés à faire des trans-
ports ; mais nous ne pouvons, ici, déterminer
la forme de ces transports, si ce n'est dans
les Territoires. Ce droit tombe sous la juili,-
diction de la législature de la province où
est située la propriété.

L'honorable M. LOUGHEEID : Cet arti-
cle (7) ne s'applique pas à la forme des
transports. Cet article se rapporte seule-
ment à l'exécution de ces transports.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Et pour ce qui regarde certaines dis-

Hon.. M. MAODONALD (C.-B.)

positions de l'article -cinq, je crois qu'elles
soulèvent des objection|s. Naturellement,
les parties intéressées ont le droit d'accep-
ter le b-ll tel qu'il est et pour ce qu'il vaut,
niais il me semble que ces dispositions se
rapportant à la propriété foncière, confè-
rent seulement à la corporation du " Mouve-
ment '" le droit d'accepter ; mais la législa-
ture provinciale est l'autorité qui doit déter-
miner le mode d'acquérir des propriétés.

L'honorable M. LOUGHEED : Je veux
bien que le bill soit suspendu pour permettre
à la Chambre d'en examiner les dispositions.
Toutefois, je ne puis saisir la force de la pré-
tention, que ce parlement ne peut légiférer
sur la manière dont les corporations doivent
exécuter un acte de transport. Il ne s'a-
git pas de légiférer sur la forme du trans-
port, mais sur la manière dont la propriété
sera transportée. L'article 7 du présent
bill ne fait que désigner les officiers de la
corporation. ·qui exécuteront tout acte de
transport. Il me senble que c'est tout sim-
plement une précaution prise par le parle-
ment à l'effet de- prévenir tout trgnsport
irrégulier de la propriété.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas l'intention d'insister
sur mon objection.

L'honorable LOUGHEED : Mon opinion
n'est pas absolument fixée sur le sujet, par-
ce que je n'en ai pas fait une étude appro-
fondie. Si mon honorable ami désire que
le bill soit suspendu-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne demande pas la suspension.
Je ne fais qu'attirer l'attention sur les
points que j'ai signalés.

L'honorable M. POWER : Ce bill, s'il est
adopté, sera bientôt après soumis au mi-
nistre de la Justice pour -qu'il en fasse rap-
port. Il est possible que les opinions que
ce ministre -vient d'exprimer prévaudront
alors. et ce serait fftehcux pour la corpora-
tion. J'attire l'attention de l'honorable sé-
nateur de Calgary sur cette éventualité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La chose peut dépendre de la question de
savoir qui sera alors ministre de, la Jus-
tice ?

L'honorable M. POWER: Peu importe cette
question. Il vaut mieux,suivant moi, dans



l'intérêt des promoteurs du bill, q'ue tout vous donnerai, lundi, le résultat de mes
doute sur sa constitutionnallté soit dissipé. démarches.

L'honorable M. LOUGHEED : Je veux
bien que le bill soit suspendu jusqu'à lundi
ou mardi, et j'attirerai l'attention des pro-
cureurs d'Ottawa, qui sont chargés de cette
mesure, sur les objections de l'honorable
ministre de la Justice. Je propose que la
troisième lecture soit remise à lundi pro-
chain.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Le bill suivant est lu une
Bill (77) intitulé: "Acte

corporation la Congrégation
]Rédempteur ".-(L'honorable

troisième fois :

constituant en
du Très Saint-
M. Bernier.)

PIIESENTATION DE BILL.

Bill (U) intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie de pulpe et de pa-
pier de l'Amérique Britannique ".-(L'hono-
rable M. Landry.)

RAPPORT EN RETARD.
L'honorable M. Landry : Avant -que la

Chambre s'ajourne, je voudrais savoir de
l'honorable secrétaire 'd'Etat s'il a fait par-
venir, hier, a l'officier qui peut le renseigner
sur la note qu'il a prise pour s'assurer si
la préparation du rapport q'ue j'ai demandé
a fait quelque progrès?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, je me suis enquis de la chose.

L'honorable M. LANDRY : La préparation
de ce rapport avance-t-elle ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les réponses demandées sont préparées dans
un autre département -que le mien, et leur
préparation est entièrement sous le con-
trôle du sous-ministre de ce département

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'attire l'attention de l'honorable monsieur
sur le fait que j'ai demandé, le 2 avril der-
nier, la production d'un état indiquant le
nombre et les noms de tous ceux qui ont ob-
tenu (les commissions dans le corps de police
à cheval. Est-il probable que cet état nous
Sera présenté?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je vais m'en assurer immédiatement, et

Le -Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 7 mai 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

L'AFFAIRE DU LIEUTENAINT-COLONEL
WHITE.

MOTION RETIREE.

L'ordre du jour est l'avis de motion de
l'honorable sir Mackenzie Bowell :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie de toute la correspondance échangée
entre le ministre de la Milice et de la Défense,
le major général Hutton, le lieut.-colonel Foster,
officier en chef de l'état-major, le lieut.-colonel
Holmes, officier commandant le district militaire
n° 1, le sous-ministre de la Milice, ou tout
autre fonctionnaire du ministère de la Milice et
de la Défense, et le lieut.-colonel W. W. White,
de Guelph, Ontario, relativement au choix du
dit lieut.-colonel White et à sa révocation sub-
séquente comme l'un des oficiers de la milice
canadienne devant aller suivre un cours d'ins-
truction au collège militaire de Kingston, sur
les devoirs des offlIciers de l'état-major général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La question que soulève cet avis a été telle-
ment discuté que je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de la traiter de nouveau. Je sai-
sis simplement la présente occasion pour
ajouter quelques mots comme conclusion. Je
crois que, si la correspondance échangée
entre le ministre de la Milice et le major
général Hutton avait été publiée, ce dernier
ne paraîtrait pas aussi coupable que ceux
qui l'ont contredit ont voulu le faire croire
au public. On remarquera dans les docu-
ments déposés devant le parlement que la
lettre du major général, écrite le 2 février,
et donnant les raisons qui ont motivé la
ligne de conduite qu'il a tenue, n'avait pas
encore été livrée au public lorsque j'ai donné
mon avis de motion. Dans cette lettre, le
major général, comme on a pu le remarquer,
déclare formellement qu'il approuve la ligne
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de conduite tenue par le ministre de la Mi-
liee en retranchat-je ne suis pas sûr s'il

'st. servi le ce mmot-le nom du colonel
White de la liste des officiers qu'il avait re-
commandés coimimie devant suivre le cours
d'instruction d'état ummjor au collège mi-
litaire de Kingston. parce qu'il avait tenu
une conduite entachée de partisannerie po-
litique. Ce qui peut expliquer cette lettre
du général. est le fait qu'il a dû être infor-
mwC de la conversation qui avait eu lieu
entre le ministre de la Milice et le colonel
Foster, ou bien la raison donnée pour justi-
fier la suppression des noms des colonels
qui devaient suivre un cours d'instruction
d'état-major au collège militaire de King-
ston. est une pure invention (le la part du
général lui-même. Cette dernière hypothèse
mime paraît dépourvue de toute vraisemblance,
et il n'est pas possible de s'y arrêter sérieu-
sement. On se rappellera que le ministre de
la Justice a déclaré, comme justification du
ministre de la Milice, lorsque le présent su-
jet était discuté, Il n'y a pas encore long-
temps, qu'il n'y avait eu, entre le colonel
Foster et le ministre le la Milice, aucune
conversation pouvant faire supposer que les
noms des deux colonels déjà nommés

question politique a été discutée. Si vous
voulez en avoir la preuve, lisez le discours

1 que le ministre de la Milice a prononcé dans
la Chambre des communes, et dans lequel il
donne plusieurs extraits de journaux criti-
quant certaines remarques attribuées au co-
lonel White devant certaines assemblées pu-
bliques ; mais que cet officier a niées for-
mellement. Ce passage. du discours du mi-
nistre ne permet pas de douter que la ques-
tion politique est au fond de toute cette
affaire, puisque le ministre en prononçant
son discours, se trouvait en possession d'ex-
traits de la La Patrie et d'autres journaux,
dans lesquels on injurie le colonel White
parce que, d'après ces journaux, cet officier
avait manifesté de la partisannerie politi-
que. Si vous prenez ensuite en considéra-
tion le fait que le colonel Foster et le colonel
Ayminer ont écrit, tous deux, des lettres au
ministre de la Milice l'informant que le ma-
jor général Hutton leur avait donné Ins-
truction de lui faire part, pendant son ab-
sence, des conversations qui pourraient être
tenues sur les questions politiques par les
officiers déjà nommés, (White et Vance),
vous pouvez inférer avec certitude de ce fait,
que le colonel Foster, agissant d'après ces

avaient été retranchés de la liste des officiers instructions, a fait rapport au major géné-
devant suivre un cours d'instruction au col- ral-qui se trouvait à Halifax-de la conver-
lège militaire de Kingston pour la raison sation qu'il avait eue avec le ministre. Ap-
déjà mentionnée, et tous ceux qui ont en- puyé sur ce rapport. le major général écri-
tendu ou lu les paroles prononcées par le mi- vit une lettre, le 2 février :
nistre de la Justice dans cette occasion, ont On me fait remarquer que Son Excellence
été mais sous l'impression qu'aucune conver- attend dans ses appartements que nous
sation n'avait eu lieu sur ce sujet entre le soyons prêts à le recevoir pour la sanction
ministre de la Milice et le colonel Foster. de quelques bills, et je suspendrai ce qui
Mais si on jette un coup d'eil sur la lettre me reste à dire sur le présent sujet.
écrite, le 3 février, par le sous-ministre de
la Milice, on trouve la déclaration formelle SANCTION DE BILLS.
qu'une conversation avait eu lieu entre le Son Honneur le Président informe le Sénat
ministre de la Milice et le colonel Foster. qu'il avait reçu avis du secrétaire du
Le sous-ministre dit : "Vous avez été infor- Gouverneur général que Son Excellence se
mué de la nature de la conversation qui a eu rendrait à la salle du Sénat dans l'après-
lieu entre le ministre de la Milice et le colo- midi à 3 heures et demie, pour donner la
nel Foster, et, conséquemment, le ministre sanction royale aux bills passés par le Sénat
de la Milice ne peut comprendre comment et la Chambre des communes au cours de la
vous êtes arrivés à la conclusion que les présente session.
deux colonels en question ont été retranchés' La Chambre s'est ajournée à loisir.
de la liste déjà mentionnée pour des rai- L
sons de partisannerie politique." Ainsi, tous Quelques temps après, la -Chambre a repris
ceux qui liront les documents ne peuvent ar- sa séance.
river qu'a une seule conclusion, c'est qu'il y Son Excellence le Très honorable sir Gil-
a eu une conversation entre le colonel Foster bert John Elliot, comte de Minto et vicomte
et le ministre de la Milice, dans laquelle la Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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la pairie du Rloyaume-Uni, baron Minto de A ces bills la sanction royale a été donnée

Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie j par le greffier du Sénat dans les termes sui-

de la Grande-Bretagne, baronnet de la Non- vants

velle-Ecosse, chevalier Grand-Croix de l'Or- Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
(ire Très distingué de Saint-Michel et Saint- Gouverneur général sanctionne ces bills

Georges. etc., etc., Gouverneur général du Alors l'honorable Orateur de la Chambre
::nimda, étant assis dans le fauteuil sur le des communes adresse la parole à Son Ex-

trône. cellence le Gouverneur général comme suit:

LA'norable Président a ordonné au Gen- QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

tiliomme Huissier de la Verge Noire de se Les communes du Canada ont voté certains
rendre à la Chambre des communes et d'in- subsides nécessaires pour permettre au gou-

l'riner <,tte chambre " que c'est le plaisir vernement de faire face aux dépenses du ser-
formr cete hambe "qe cest e plisi vice public.

<le soi Excellence que les communes se ren- Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes
nécessaires pour subvenir à certaines dépenses

lent inunédiatement auprès d'Elle, dans la du service public, pour l'exercice expirant le 30
salle du Sénat." juin 1900, que je prie humblement Votre Excel-

lence de sanctionner.
L. C'hambre des communes étant venuej A ce bill la sanction royale est donnée

aree,( son Orateur:
dans les termes suivants

Le gretter de la Couronne en Chancellerie Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
a lu les titres des bills à être sanctionés, Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
comme suit : accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Kaslo et Lardo-Duncan.

Acte concernant la Compagnie du chemin de!
fur du Sud de la Colombie-Britannique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Montréal à Ottawa.

Acte modifiant l'Acte des terres fédérales.
Acte concernant la Compagnie de pont et de

tunnel du Canada et du Michigan.
A ete concernant la Compagnie du chemin de

fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

d'lereford.
Acte concernant la Compagnie du pont de la

Grande île de Niagara.
Acte concernant la Compagnie du pont et tun-

nel de chemin de fer de la rivière Sainte-Claire.
Acte concernant la Compagnie du pont du Sud

du Canada.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer (le Jonction de Pontiac au Pacifique.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Port Dover, Brantford, Ber-
lin et Goderich.

Acte relatif à la cour Suprême des Territoires
du Nord-Ouest.

Aete constituant en corporation la Compagnie
d'Aciérie Canadienne.

Acte concernant les membres du corps de
police à cheval du Nord-Ouest en service actif
dans l'Afrique du Sud.

Acte concernant la Banque Jacques-Cartier et
changeant son nom en celui de " Banque Pro-
vinciale du Canada."

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer d'Ottawa à la rivière La Pluie.

Acte concrnant la Compagnie du canal de
Montréal à Ottawa.et la Baie Georgienne.

Acte modifiant l'Acte relatif à la libération
conditionnelle des détenus aux pénitenciers.

Après quoi il a pnlu . Son Excellence le
Gouverneur général de se retirer, et la
Chambre des Communes s'est retirée.

L'AFFAIRE DU COLONEL WHITE.

REPRISE DU DEBAT.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Lorsque j'ai suspendu mes remarques, il y a

quelques instants, j'étais en voie d'attirer
l'attention sur le point important qui se dé-
gage de la ligne de conduite tenue par le
ministre de la Milice et aussi par le major
général. Je lirai maintenant une pièce qui
se trouve insérée dans le rapport officiel dé-
posé devant cette Chambre. Le major gé-
néral a écrit, le 2 février 1900, une lettre
ainsi conçue :

Conformement au désir de l'honorable minis-
tre, les lieut.-colonels White et Vance ont été
retranchés de la liste des officiers choisis par
moi pour suivre le cours d'instruction d'état-
major en conséquence du fait qu'ils ont pris une
part active *dans la politique. J'approuve en-
tièrement l'objection soulevée par le ministre
sur ce point, que des officiers qui prennent une
part active dans la politique ne doivent pas être
choisis comme devant suivre le cours d'instruc-
tion d'état-major, ou pour occuper des positions
importantes dans l'état-major général du Ca-
nada, si ce n'est quand la chose est inévitable,
ou quand c'est l'intérêt public qui le requiert.
Les deux officiers en question en ont été In-
formés.

Si l'on veut bien maintenant examiner la

lettre du sous-ministre de la Milice, écrite

au major général le jour suivant, l'on remar-
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quera que le sous-ministre s'est servi des
termes suivants :

Je' suis en outre chargé de vous informer que
la raison donnée dans sa lettre pour expliquer
l'attitude prise par le ministre est entièrement
erronnée et de nature à tromper.

La personne à laquelle il est fait allusion
ici est le colonel Poster.

Et comme le ministre croit que le colonel Pos-
ter vous a fait rapport de ce qui a eu réellement
lieu lorsque le ministre a retranché le nom du
lieutenant-colonel White, il ne peut comprendre
pourquoi vous lui auriez attribué la raison que
vous avez donnée.

Puis le sous-ministre dit encore:

Le ministre a alors Informé le colonel Foster
qu'il avait retranché le nom du lieut.-colonel
White parce qu'il était devenu évidemment in-
capable de faire convenablement partie de la
liste des officiers en question, s'étant depuis peu
démis de sa charge de lieut.-colonel au 30e ba-
taillon à raison de la durée de son service, de
son âge avancé et de ses infirmités.

Je dirai d'abord que le lieut.-colonel White
n'avait pas été mis à la retraite-son temps
de service ayant été prolongé. En second
lieu, il n'avait pas encore atteint la limite
d'âge qui l'eûlt forcé de se retirer pour cause
d'incapacité d'occuper la position qu'il avait.
et en troisième lieu, il n'a pas d'autre infir-
mité que la perte d'un ou deux doigts qu'il
a faite, il y a quelques années. Il a eu cette
prétendue infirmité durant tout le temps
qu'il a servi comme lieutenant-colonel.
Tout ce que je connais de lui, me vient de
lieutenants colonels de bataillons qui ont
servi avec lui dans les camps de brigade.
pendant un certain nombre d'années. Ils me
l'ont représenté comme étant un officier des
plus énergiques et comme l'un des meilleurs
colonels du pays ; mais, indépendamment
de tout cela, l'on constate qu'une con-
versation a eu lieu entre le lieutenant-
colonel Poster et le ministre de la Milice sur
la question de retrancher le lieut.-colonel
White de la liste des offleiers choisis pour
suivre un cours d'instruction d'état major
général au collège militaire de Kingston.
De sorte que la déclaration faite par mon
honorable ami de la droite--qu'il ne croyait
pas qu'il y eut une raison comme celle don-
née dans la lettre du colonel Foster--ou, du
moins, qu'il était informé du contraire-me
parait inexacte. Je le répète, le fait que le
ministre de la Milice s'est servi d'extraits
de différents journaux pour attirer l'atten-
tion sur un certain discours attribué au lieu-
tenant-colonel White, est l'indication qu'une

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

I conversation a eu lieu au sujet du colonel
White, et que l'une des raiýons pour les-
quelles son nom a été retranché de la liste
déjà mentionnée, est sa prétendue ingérence
dans la politique. Qu'est-ce que nous dit le
ministre de la Milice pour sa justification ?

Lorsqu'on lui a demandé s'il avait donné
des instructions sur cette question, il a re-
pété deux ou trois fois, en appuyant très
fortement sur ses paroles, qu'il n'avait

donné aucune instruction "officielle '
l'effet de retrancher les deux colonels déjà
nomiinms de la liste des officiers devant
suivre un cours d'instruction d'état major
général, pour la raison donnée par le colonel
Poster. Vous peuvez seulement inférer de
cette déclaration que, bien qu'il ait pu avoir
une conversation avec le colonel Poster, et
bien qu'il ait pu discuter avec ce dernier,
au cours de cette conversation, la raison
qui motivait l'exclusion des colonels en
question, il n'a donné aucune instruction
officielle au colonel Poster d'écrire la lettre
que ce dernier a adressée au colonel White.

Mais un fait qui reste incontesté, c'est
que le colonel Poster a fait rapport au
Major général Hutton de la teneur de la
conversation qu'il avait enc avec le Ministre
de la milice dans les circonstances que j'ai
déjà exposées, et qu'il avait agi conformé-
ment aux instructions qu'il avait reçues
auparavant du major gênéral, c'est-à-dire,
avant la conversation qu'il avait eue avec
le Ministre de la milice. Ce ministre, par la
voie du sous-ministre, a déclaré formelle-
ment que la raison alléguée par le colonel
Foster n'a pas été donnée par lui ; mais le
ministre ne nie pas qu'il ait causé de
l'affaire, ou que sa conversation avec le
colonel Poster ait pu induire le général à
prendre l'attitude qu'il a prise. Puis, si la
Chambre veut se rappeler ce que nous a dit
l'honorable secrétaire d'Etat, l'autre jour,
en réponse à une question que je lui ai
posée, elle constatera que même dans cette
réponse, il n'y a pas cette franchise qui
doit caractériser toute réponse faite par
un ministre. Ce que nous a dit alors l'ho-
norable secrétaire d'Etat est de nature A
nous faire croire qu'il y a au fond de
l'affaire une raison qui empêche de livrer
au public la lettre écrite par le major
général en réponse à celle que ce dernier
a reçue du sous-ministre de la milice, et
que cette raison, c'est que la version du



major général n'est pas d'accord avec celle le major général, vous trouverez que les
du Ministre de la milice. Ce dernier a lettres privées et confidentielles adressées,
transmis à l'honorable secrétaire d'Etat une non au ministère de la milice, ici, mais
réponse que ce dernier a lue, le 2 mai. Elle aux commandants, à Kingston, sont pu-
parait à la page 191 de l'édition non revisée bliées. Pourquoi? Parce que ces lettres sont
des Débats du Sénat. Elle a dft être dictée 1 de nature à faire juger défavorablement par
par le ministre de la milice lui-même, ou le public la conduite du major-général. Ces
écrite conformément à ses instructions. Le lettres, comme je viens de le dire, sont pu-
ministre de la Milice dit dans cette lettre : bliées ; or, si elles ont pu être publiées, bien

Le général n'a pas, d'après mon souvenir, ré- qu'elles fussent marquées "privées" et
pondu directement au sous-ministre de la " confidentielles," pourquoi une simple con-
Milice. versation entre le ministre de la Milice et

Je vous le demande, est-il possible qu'un le major-général agissant conformément
ministre. ou que le chef d'un département, aux instructions de ce ministre, pourrait-
ne soit pas en état (le déclarer formellement elle être considérée comme si confidentielle
et av-ec certitude qu'aucune réponse n'a qu'elle ne peut pas être livrée au public ?
été recue dans un cas comme celui qui nous La réponse lue par le secrétaire d'Etat con-
oeupe maintenant ? Tout ce que le minis- tinue comme suit :-
tre de la Milice avait à faire pour se ren- Relativement au lieut.-colonel Holmes, je ne
seigner était de toucher au bouton de sa crois pas qu'il y ait une lettre de lui au sujet

de la lettre au colonel White. Mais je deman-elochette électrique, faire venir auprès de derai de nouveaux renseignements sur ce sujet.
lui le sous-ministre, et de lui poser claire- Cependant, lorsque le ministre de la Mi-
muent cette question "Le Major Hutton lice a fourni à mon honorable ami le secré-
a-t-il jamais répondu -à votre lettre du 3 ? taire d'Etat, cette information incomplète, il
La réponse eut été oui ou non. Il me semble aurait pu dans l'espace de cinq minutes,
que la réponse donnée par le ministre de la s'assurer si la lettre en question se trouvait
Milice est évasive. Le major général n'a dans les casiers du département. Je crois
pas répondu directement, d'après mon sou- avoir dit lorsque j'ai appelé l'attention sur
venir, au sous-ministre de la Milice, a dit l'omission de cette lettre dans la correspon-
le ministre. Je repéterai que le ministre dance déposée ici, que la lettre du colonel
aurait pu suppléer à son manque de mé- Holmes pouvait ne pas se trouver dans les
moire en faisant venir auprès de lui le sous- liasses du département, parce qu'elle a été
ministre, ou son secrétaire particulier. Le écrite de London, et qu'elle est basée sur une
ministre a ajouté : lettre écrite par le colonel Foster-celle-ci

Toute lettre que le major a pu m'adresser avait informant le colonel White qu'il avait étéun caractère confidentiel,, et je ne l'ai pas dépo- retranché de la liste des officiers devant sui-sée dans les casiers ou les liasses du départe-
ment. vre un cours d'instruction d'état-major vu

Nous coffiprenons aisément 'que s'il n'y a ses penchants politiques et la lgne de con-
ou qu'une conversation entre le ministre de duite qu'il avait tenue à certaines assen-
la Milice et le major général, elle ne peut blées publiques. Aisi, la réponse du mi-
se trouver dans les casiers ; mais, il nme nistre, considérée dans son ensemble-je
semble que le général Hutton a le droit n'hésite pas à le dire, sans vouloir être bles-
d'exiger que l'on fasse connaître la nature sant-est évasive du commencement jusqu'à
de cette conversation. Je ne .puis concevoir la fln, et elle n'est pas franche comme de-
que le major général, dans les circonstances, vrait l'être toute réponse donnée sur une
désire cacher la nature de toute conversa- question de l'importance de celle qui nous
tion qu'il aurait pu avoir avec le ministre occupe présentement. Tout ce que le mi-
de la milice au sujet d'une lettre qui lui a nistre de la Milice avait à dire, s'il n'a rien
é1é écrite par le sous-ministre-lettre qui lui à cacher, c'est qu'il n'y a'dans les liasses -du
déclare que l'ordre qu'il a donné au colonel département aucune lettre du major général
Foster d'écrire certaines lettres aux deux défendant sa conduite, et qu'il n'y a non
lieutenant-colonels déjà mentionnés, était Plus, aucune lettre du colonel Holmes; ou

sur une fausse information. Si vous bien le ministre devrait admettre franche-
examinez la correspondance déposée devant ment l'existence de ces lettres. J'ai vu la
le pa;srlement au sujet iu colonel Hughes' et lettre du colonel Poster, non dans lderapport
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oteiiel ; mais elle a été fournie par le colonel
White dans la correspondance qu'il a pu-
biée de la manière que j'ai exposée. Le co-
lonel White répète dans sa lettre ce que le
colonel Foster dit dans la sienne-à saIvoir,
qu'il a été retraînché de la liste des officiers
déjà mentionnée pour sa prétendue lngé-
rence dans la politique. Je ne Ie propose
pas de m'éteudre plus longuement sur le
présent sujet. J'ai voulu simplement atti-
rer l'attention d11u Sétt sur l'affaire que je
viens d'exposer.

J'espère qu'ai l'avenir, nous ne serons plus
appelés ù discuter des questions de cette n-
ture-questions propres à nuiLre à la milice,
à notre corps de volonlaires ou de réguliers.
Bien que l'honorable sénateur doyen d'Hali-
fax m'accuse d'être présentement mi par
l'esprit de parti. je puis dire que je suis en-

tièremeiit opposé à cet esprit (le parti lors-

qu'il s'a;git de questions se rapportant il la

milice ou à notre armée. L'esprit de parti

peut désorganiser notre iilice. Tout homme,
dans ce pays. qu'il soit libéral ou conserva-
teur, s'il est un sujet loyal, doit être traité
sur un pied d'égalité par le gouvernement
quel qu'il soit. lorsqu'il s'agit de la défense
du pays. Toute la discussion relative à la
présente aff'aire est extrêmement regretta-

vient par suite de cet âge impropre à suivre
un cours d'instruction d'état-major et inca-
pable de donner des avis dans le cas de be-
soin. -Si vous examinez les ages des mem-
bres de l'état-major anglais qui se trouve
actuellement dans l'Afrique méridionale,
vous constaterez que les âges auxquels ils
ont atteint ne fait qu'accroître leur expé-
rience, et, dans une guerre, l'expérience qui
permet aux plus anciens officiers de donner
des avis aux plus jeunes, est d'une impor-
tance égale à la force physique dont on a
besoin pour combattre.

Le général Buller est âgé de 61 ans : Ga-
tacre, 57 ans; Methuen. 55 ans (l'âge du co-
lonel White); Cleary, 62 ans ; Kelly-Kenny,
00 ans ; Warren, 60 ans ; White, 65 ans, et
lord Roberts, qui a attenit 68 ans, est con-
sidéré non seulement comme suffisamment
intelligent et vigoureux pour remplir conve-
nablement sa position, mais il est un des
meilleurs généraux de J'armée anglaise, et Il
a été élevé à l'importante position de com-
mandant en chef de l'armée anglaise du
Sud-africain. Je dis donc -que toute la ligne
de conduite tenue par le ministre de la Mi-
lice dans le cas dont il s'agit présentement
-ses réponses évasives-et je me sers de ce
mot en assumant toute la responsabilité de

ble. Je salis paIr les Propos que j'ai entendu sa signification, expression que les faits jus-
tenir parmi nos volontaires, que la présente tifient-n'est pas de nature à faire honneur

affaire cause un grand tort à notre organisa- au mi.nistre et à ceux qui ont été ses colla-

tion militaire. J'espère sincèrement que nous borateurs dans cette affaire. Avec ces quel-

n'aurons plus jamais l'occasion-quelque soit ques remarques, je retire la motion, vu que

le gouvernement que nous aurons-de nous la correspondance qu'elle demande a déjà

plaindre du chef du département de la Mi- été déposée devant les deux Chambres du

lice, ou que l'on ne donnera plus, pour dé- parlement.

mettre un officier dle notre armée, une rai- L'honorable M. MILLS (ministre de la
son comme celle que je viens d'exposer. Justice) : Mon honorable ami a un avantage
Nous connaissons tous l'objet du cours d'ins- sur moi. Il a lu la correspondance à laquelle
truction d'état-major général. devant être il a fait allusion, et je ne l'ai pas encore
suivi au collège militaire de Kingston. Ce vue; mais il y a certains faits dont l'éviden-
cours ne vise pas le service actif. Le pria- ce me met en état de les apprécier à premié-
cipal devoir de ceux qui composent cet état- re vue. L'honorable leader de la gauce a dit
major est de donner des avis dans le cas que le ministre de la Milice a refusé de per-
de troubles ou de guerre. Le lieutenant-co- mettre au colonel White d'assister -au cours
lonel White est l'un des lieutenants-colonels spécial d'Instruction d'état-major donné au
volontaires les plus actifs que nous ayons colUge militaire royal 4e Kingston, parce-
dans Ontario. Il a consacré son temps et qu'il était un partisan polftique-et que cette
son argent au maintien de la force volontaire raison avait été donnée dans une lettre que
et si vous jetez les yeux sur les membres de son supérieur hiérarchique lui avait adre-
l'état-major actuel qui se trouvent dans le sée. Le ministre de la Milic a donné, lui-
Sud de l'Afrique, je ne crois pas que vous même, pou' raison qu'il considérait lecolonel
puissiez arriver à la conclusion qu'un hom- White comme trop âgé, et qu'il était mutilé.
me ayant atteint l'âge de 55 ou 60 ans, de- Telles sont les rasons. Le ministre a ajouté

Hon. sir MACKENZIEo BOWELL.
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que le colonel White se trouvait déjà sur la
liste des officiers en retraite. M on honorable
ami a dit que le colonel White n'est pas trop
ñgé ; qu'il y a dans l'armée anglaise d'Afri-
que des officiers d'état-major ayant le même
ag que le colonel White et d'autres plus
.îr.s que lui. Je ne sais pas comment la
close peut exister; mais mon honorable ami
sait que nos règlements militaires furent
faits. je crois, lorsqu'il était lui-même l'un
les ministres de la Couronne. Il est respon-
sab)le de l'avis qu'il donna alors sur ce su-
jet et qui fixe la limite d'àge comme elle
rest :iijourd'hui.

l:honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami est dans l'erreur pour ce
qui regarde l'Uge qui permet de suivre un
couirs spécial d'instruction d'état-major com-
ie eclui recommandé par le major-général

Htutton.

;lioiiorable M. MILLS (ministre de la
Just ic:e) : Je sais, moi-même, que des con-
sidérations de parti n'ont jamais ostracisé
qii <jue c-e soit dans mon département. L'un
des commils de mon département, par ex-
eiiupîle. un homme qui a toujours porté un
gnd intérêt à notre organisation militaire,
et qui est revêtu du grade de lieutenant-
colonel, a été recommandé par le major-
;énéral comme l'un de ceux qui devraient
suivre le cours spécial d'instruction d'état-
inajor à Kingston; mais ce commis a quel-

<iues quinze années devant lui avant d'at-
teindre GO ans, et l'on a cru qu'il pourrait
<menore rendre des services. Je me suis
eforcé de faire certains arrangements per-
Inettant â d'autres fonctionnaires de mon
département d'expédier l'ouvrage de ce com-
mais, Pendant les quatre ou cinq mois d'ab-
sence que nécessitera le cours spécial d'ins-
truction que je viens de mentionner. Ce
colnlis est un conservateur, et cette cir-
constance ne m'a pas fait soulever la moin-
dre objection contre lui. Je me suis, au
coitraire, efforcé de faciliter son absence
pour :iller suivre le cours spécial d'instrue-
tiol militaire, parce que je savais qu'il y
tenait beaucoup ; parce que je croyais aussi
<qu'il s'intéressait beaucoup à l'efficacité de

ldtre organisation militaire.
Je suis convaincu que le ministre de la

Milice actuel n'a jamais été influencé par
des considérations de parti dans l'adminis-
tratioi de son département, et que ces con-

36

sidérations ne lui ont jamais fait commettre
une Injustice envers des conservateurs. Je
ne nie pas, toutefois, que le ministre de la
Milice ait veillé avec soin à ce que ceux qui
appartiennent au même parti que lui re-
çoivent une juste part des faveurs adminis-
tratives. Je ne crois pas que leur qualité
de réformiste et le fait que nous possédons
une administration libérale soient des cir-
constances qui les rendent impropres aux
fonctions ou à l'instruction militaires. Mais
je crois. d'un autre côté, que le ministre de
la Milice désire des plus sérieusement que
les deux partis politiques soient équitable-
mient favorisés, lorsqu'il s'agit de promotion
ou d'admission ou d'emploi dans le service
militaire. Ce qui a été fait jusqu'à présent
est la meilleure preuve à l'appui de ce que
j'énonce présentement, et la prompte déné-
gation faite par le sous-ministre de la Mi-
lice de la raison assignée par le colonel
Foster pour refuser de permettre au colonel
White de suivre le cours spécial d'instrue-
tion d'état-major est une autre preuve que
cette raison n'est pas celle donnée par le
ministre. J'en appelle à mon honorable ami
de la gauche, lui-même. Lorsque lui et ses
collègues démettaient de leurs fonctions un
grand nombre de libéraux, ils n'ont jamais
donné pour raison que ces démissions étaient
faites parce que ces fonctionnaires étaient
des adversaires politiques. Les membres de
l'ancienne administration étaient trop intel-
ligents pour donner une raison de cette na-
ture. Ils se contentaient de déclarer que
leurs services n'étaient plus requis. Je pour-
rais citer nombre de démissions qui furent
ainsi expliquées. Je n'hésite pas à dire que
cette prétention, que le ministre de la Mi-
lice a donné pour raison que le colonel
White n'avait pas été autorisé à suivre un
cours spécial d'instruction d'état-major A
Kingston parce qu'il était conservateur, est
d'une absurdité qui saute aux yeux. Cette
raison n'a pas même une ombre de vrai-
semblance. Aucun ministre, voulant même
se conduire d'après cette règle, ne serait dis-
posé à l'alléguer. C'est pourquoi je suis con-
vaincu que la raison donnée par le ministre
est la véritable raison qui l'a guidé. Mon
honorable ami dit que, lorsque les membres
du gouvernement se sont occupés du choix
des officiers devant suivre un cours spécial
d'instruction d'état-major, Ils ont dû s'occu-
per de la couleur politique du colonel White.
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-Je ne sais pas, et je ne puis dire si la chose
a été diseutée ou non ; mais ce que je puis
affirmer, c'est que la partisannerie politique
,du colonel White n'a pas été alléguée par
le ministre comme la raison devant tracer
la ligne de conduite du ministre à l'égard de
cet offieier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elle n'a pas été alléguée officiellement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami a fait allusion
aux rapports de certains journaux et aux
discours prononcés par le colonel White,
dans lesquels il aurait attaqué très violem-
ment l'administration actuelle. Il n'y aurait
rien de surprenant si ces discours avaient
soulevé des objections contre leur auteur
lorsqu'il s'est agi de l'admettre sur la liste
de ceux devant suivre un cours spécial d'ins-
tructions d'état-major.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami dit-il que le colonel
W'hite a prononcé ces discours?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dis que certains journaux l'ont
prétendu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le colonel White l'a nié.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'un des journaux qui ont rapporté
ces discours, appartient au même parti poli-
tique que le colonel White lui-même. Il
est très extraordinaire que deux journaux
opposés l'un £1. l'autre en politique, aient,
tous deux. attribué au colonel White les
discours en question. Mais c'est une ques-
tion àît laquelle je n'attache aucune impor-
tance, puisque ces discours n'ont pas été la
cause pour laquelle le ministre a jugé à
propos de mettre le nom du colonel White
de côté. Je ne discuterai pas l'attitude prise
par le général Hutton, ou toute lettre que ce
général a pu écrire. Je ne sais pas s'il en a
écrit ou non et je ne possède aucun autre
renseignement sur ce point que la rectifica-
tion qu.il a donnée en réponse à la lettre du
sous-ministre. Je suis. en effet, informé que
le général Hutton a rectifié le rapport, que
l'on avait refusé au colonel White la per-
mission de suivre le cours spécial d'instruc-
tion d'état-major pour cause de partisanne-
rie politique.

Hon. M. MILLS. -

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a rien dans les documents officiels,
qui justifie cette accusation de partisannerie
politique, et, Plus que cela, si mon honorable
ami, veut me le permettre, je lui rappellerai
que le ministre de la milice, lui-même, a dé-
claré formellement que, à sa connaissance,
aucun rapport de cette nature n'avait été
fait ; mais il y a eu une conversation privée
dont le ministre n'a pas voulu faire con-
naître la teneur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas parcouru la correspon-
dance. ni ai-je vu aucune lettre sur ce
sujet depuis qu'on le discute ici ; mais je
comprends qu'une lettre a été écrite à l'effet
d'informer le colonel White que la raison
qu'on lui avait donnée pour motiver son ex-
clusion de la liste des officiers devant suivre
le cours spécial d'instruction d'état-major,
n'était pas celle donnée par le ministre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Au contraire, ce sont les colonels Holmes
et Foster qui lui ont donné cette raison.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais la rectification a été faite par
une lettre du sous-ministre de la Milice au
colonel Hutton.

L'honorable sir MACKENZIE -BOWELL:
'11 est évident que mon honorable ami n'a
pas lu la correspondance. Le sous-ministre
ne nie rien. Il dit tout simplement : " J'ai
reçu instruction du ministre de la milice."
de vous dire telle et telle chose.

L'honorable M. M JILLS (ministre de la
Justice) : Certainement, et c'est tout ce que
le sous-ministre avait à faire. Le sous-mi-
nistre n'a pas le droit de rien dire si ce n'est
sur instruction du ministre, et l'instruction
donnée au sous-ministre déclare formelle-
ment que la partisannerie politique n'est pas
la raison assignée par le ministre pour re-
fuser de placer le colonel White sur la liste
de ceux devant suivre un cours spécial d'ins-
truction d'état-major au collège ilitaire de
Kingston. Cette déclaration est parfaite-
ment claire, suivant mol. Je n'ai pas besoin
de discuter la question de savoir s'il y a eu
ou non quelques divergences d'opinion entre
le ministre de la Milice et le major-général.
C'est une chose qui n'aurait rien d'extraor-
dinaire. Mon honorable ami a été, lui-même,
ministre de la Milice, et je ne crois pas qu'il
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se soit mieux accordé avec le major-général
d'alors que mon honorable ami qui est main-
tenant ministre de la Milice. Le ministère
de la guerre en Angleterre ne nous a pas
encore envoyé un seul major-général pour
commander notre milice, qui se soit accordé
avec le ministre de la milice.

L'honorable M. POWER : Il y en a eu
un. C'est le général Selby Smith.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) Mon honorable ami me rappelle
que le général -Selby Smith fut une excep-
tion. Il en est, peut-être, ainsi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En quoi ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le général Selby Smith s'accorda
toujours avec le ministre de la Milice. Je
dis qu'aucun autre major général ne s'est
accordé avec le ministre de la Milice. Les
divergences d'opinion entre ces deux fone-
tionnaires ont toujours été très fréquen-
tes. Si l'un des majors généraux que nous
avons eus s'est toujours accordé avec le
ministre de la Milice, c'est une exception
à la règle générale. Généralement, celui
qui est désigné par le ministère de la
guerre, en Angleterre, comme devant être
nommé par le gouvernement canadien à la
charge de commandant général de notre
milee, doit avoir un certain grade dans
l'armée impériale pour être éligible, et lors-
qu'il est choisi, cet officier parait être sous
l'impression qu'il est ici comme un offi-
cier de l'armée impériale et non comme un
officier de la milice canadienne et respon-
sable envers le ministère de la Milice-ce
dernier étant, de son côté, responsable en-
vers le parlement pour tout ce qui est fait
par le major général en sa qualité officielle.
Je le répète. ces divergences d'opinion entre
le major général de la milice et le minis-
tère ont eu souvent lieu dans le passé;
mais nous avons un gouvernement parle-
mentaire en Canada, et lorsque vous avez
un gouvernement de cette nature, les mi-
nistres sont responsables des actes de tous
les officiers publics, qu'ils soient militaires
ou civils. S'il en est ainsi, un ministre ne
saurait être considéré comme responsable
de la conduite d'un officier à moins que cet
officier ne soit son subordonné.

Lionorable sir MACIENZIE BOWELL:
Personne ne le nie.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cependant, l'attitude que prend
mon honorable ami sur le présent sujet a
une tendance opposée à ce que je viens de
dire. C'est pourquoi je dis à mon honora-
ble ami et à tous les autres membres de la
Chambre qui l'appuient, qu'ils devraient sé-
rieusement réfléchir avant de critiquer in-
justement et mal à propos la conduite du
ministre de la Milice, parce que ce minis-
tre a particulièrement besoin de l'appui de
tout Canadien qui tient à l'inviolabilité du
principe d'un gouvernement parlementaire.
Un ministre doit être responsable de la-
manière dont il s'acquitte de ses devoirs,
et, cependant, il est tenu d'écouter toutes
les observations qui lui sont faites par le
major-général au sujet de l'organisation de la
milice nationale. Mais quand vient le temps
de l'action ; quand il devient nécessaire de
faire des nominations ; quand il devient né-
cessaire d'approuver ou de désapprouver
une certaine ligne de conduite à tenir, le
ministre, après avoir écouté les raisons don-
nées par le commandant militaire, doit as-
sumer la responsabilité de décider jusqu'à
quel point il suivra l'avis de ce dernier.
Le ministre de la Milice est l'autorité res-
ponsable, et c'est lui qui doit décider s'il
est opportun ou non de suivre l'avis du
commandant mlitaire. S'il en est ainsi, je
crois que mon honorable ami a blâmé in-
justement la conduite du ministre de la Mi-
lice dans l'affaire dont Il s'agit présente-
ment. Si mon honorable ami peut démon-
trer que, en mettant de côté le colonel
White, l'on a choisi d'autres officiers moins
compétents, plus âgés, ou moins en état
que lui de suivre le cours spécial d'instruc-
tion d'état-major à Kingston, sa critique se
trouvera bien fondée; mais prétendre que
le colonel White avait toutes les qualités
requises ; qu'il n'était pas trop âgé, que
l'amputation de doigts qu'il avait subie ne
le rendait pas impropre aux fonctions qu'il
visait en voulant suivre le cours spécial
d'instruction d'état-major déjà mentionné,
n'est pas suffisant pour justifier tout ce
que mon honorable ami a dit contre le .mi-
nistre de la Milice. Il est nécessaire, pour
cette justification, de prouver que les offi-
ciers choisis pour suivre ce cours spécial
d'instruction, étaient moins capables de
remplir les fonctions auxquelles je viens de
faire allusion que ne l'était le colonel White.



L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: pour moi-même, lorsque je me trouvais dans
Je n'ai jamais discuté la question de la une position analogue; jai réclamé le droit
responsabilité du ministre de la Milice. La d'exprimer librement toutes mes opinions
seule chose que j'ai essayé de faire élucider sur les -hommes et les choses. Je l'ai fait
par le ministre est la question de savoir si
l'on a refusé à un certain officier un privi-
lège accordé à d'autres, et si ce refus a été
motivé par le fait que cet officier ainsi ex-
clus n'appartient pas au même parti poli-
tique que le ministre. Mon honorable ami
et moi sommes i. peu prés d'accord sur la
question de la responsabilité ministérielle ;
mais cette question n'a absolument rien à
faire avec la question que nous discutons.
Il s'agit simplement de savoir si le major-
général Hutton a délibérément fait un men-
songe pour l'attribuer ensuite au ministre
de la milice. ou si le ministre de la Milice a
réellement donné les instructions qu'on lui
a attribuées. Le ministre de la Milice ne
nie pas qu'il ait eu une conversation avec
le colonel Foster relativement aux opinions
politiques (lu colonel White. et j'ai prouvé
par les extraits de journaux dont s'est servi
ce ministre, qu'il est des plus probables que
cette conversation a eu lieu, en effet. Puis,
sa déînégationî, qu'il n'a jamais donné d'in-
structions officielles à l'effet de retrancher
le nomu du colonel White de la liste des offi-
ciers déjà mentionnée, ne peut produire
d'autre impression dans l'esprit de tous,
qu'il a discuté les opinions politiques du
colonel White avec le colonel Foster dans
l'entretien qu'il a eu avec ce dernier, et qu'il
a alors ordonné l'exclusion du colonel
White. Ne croyez pas, toutefois, que j'ap-
prouve l'attitude prise par le major-général
Hutton dans sa réponse au ministre-ré-
ponse qui approuve la conduite de ce der-
nier.

Je dis, au contraire, que tout officier vo-
lontaire, en Canada, qui est tenu de subve-
nir à ses propres frais d'équipement, qui
emploie son temps à l'étude de l'art militai-
re, et qui sera peut-être appelé ù mettre ses
connaissances ainsi acquises au service de
son pays dans le ·ùas de guerre, ne perd pas,
par suite, son droit d'exprimer son opinion
sur tout gouvernement chargé de la direc-
tion des affaires publiques, et cela sans se
rendre coupable d'aucune irrégularité, d'au-
cune infraction à la discipline entraînant la
perte d'une fonction pour laquelle il ne re-
Coit pas un seul centin d'émolument pour
ses services rendus. J'ai réclamé ce droit

Hon. M. MILLS.

dans la Chambre des communes, dans le
journal que je dirigeais alors, ainsi que sur
les " hustings " et dans les gouvernements
dont j'ai fait partie. Quel que soit, donc,
l'officier volontaire, il a le droit d'user de
cette liberté. Le même droit ne pourrait pas
être exercé. peut-être, avec le même à-pro-
pos. par un officier de la force permanente;
mais un officier volontaire qui donne gra-
tuitement son -temps, qui supporte ses pro-
pres frais-et je sais à quelle somme ils se
montent-ne devrait pas être frappé d'ostra-
cisme parce qu'il ose exprimer son opinion
sur les questions politiques.

L'avis de motion est retiré.

FICELLE D'ENGERBAGE.

INTERPELLATION REMISE.

L'ordre du jour appelé est l'avis d'inter-
pellation de l'honorable M. Kirchhoffer:

Qu'il demandera au gouvernement quelle
quantité de matériaux a été achetée par le gou-
vernement depuis le 1er jour de juillet 1899
pour la fabrication de la ficelle d'engerbage dans
les pénitenciers du Canada, quel prix a été payé
pour ces matériaux et les noms de ceux de qui
ils ont été achetés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Brandon m'a de-
mandé de faire pour lui, aujourd'hui, cette
interpellation. On se rappellera que, lors-
que cette question a été posée la première
fois, le mot "qualité" remgpiacait " quanti-
té ". Le seul renseignem ent demandé est la
quantité, le prix des matériaux a;chetés et
les noms de ceux de qui il ont été achetés.

L'honorable M. MIDLS .(ministre de la
Justice) : Je dois dire qu'il y a certains ren-

seignements concernant cette ficelle que je
n'ai pu encore obtenir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je préfère obtenir tous les renseignements
dans le .même rappor.t. L'avis d'interpella-
tion pourrait être, par conséquent, remis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. Nous ne pouvons dmnner le
prix auquel nous avons acheté les maté-
riaux qu'après que le chanvre est fabriqué
en ficelle d'engerbage et que cette ficelle est
vendue. Le département n'a jamais voulu,
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jusqu'à présent, faire connaître le prix coû-
tant (le la matière première ipour des rai-
sons qui sautent -aux yeux de tous, et qui
guident généralement les transactions entre
particuliers. Il 'est difficile d'obtenir les in-
formations que demande ï'honoirable mon-
sieur au sujet de la quantité, iparce que,
quelquefois, le chanvre acheté pendant ''an-
née n'est fabriqué en ficelle qu'après le com-
mncqement du mois de juillet de l'année
suivante.

L'honorable sir -MACKENZIE BOWELL:
ue fait ne peut affecter la quanitité achetée
depuis le 1er juillet.

lionorable 31. MILLS .(ministre (le la
J ustie) : Non ; mais la quantité achetée de-
puis le 1er juillet pourrait ne pas représen-
1e.-r la quantité de chanvre fabriquée et ven-
due aux détaillants.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas demandé ce renseignement. Je
veux simplement connaître la quantité de
matière première achetée, le prix payé et
l's noms de ·ceux de qui elle a été achetée.

L;honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Nous ne faisons connaître le prix
de la matière première qu'après que la
quantité fabriquée pendant l'année,« a été
&oidée sur le mariché. Le prix a beaucoup
v:iri(* deopis douze ou 'quinze ïmois. Il n'est
pas possible d'obtenir maintenant le chanvre
de sisal pour moins de 13# centins la livre.
D':uttres variétés coûtent moins cher. Une
e'r:aine quantité que nous avons achetée au-
pa ravant peut avoir -coûté un prix moins
Olevé, et ce serait évidemment -préjudiciable
au gouvernement de faire connaître mainte-
nu it les prix payés par nons. Nous serons
obliés. peut-être. de vendre notre ficelle à
Lun prix moins élevé que Je prix coûtant de
la niai ire première ; mais nous ne voudrions
Sa -s êre réduits à cette nécessité. si la chose
est possible.

1honorable Sir MACKENZIE BOWELL:
Je erois devoir exprimer la très-grande sur-
1,.ise que me fait éprouver l'attitude de
lhoorable ministre de la Justice. Il nous
dit que le gouvernement actuel ne fait que
su 'onforier à la règle suivie dans le pas-

Je n'ai jamais entendu dire dans le
l:ssé que la règle était de refuser de faire
connaître le prix de tout article acheté par
le :touvernement. Je ne vois donc pas pour-

quoi le public ne pourrait savoir ce que le
gouvernement paie pour cette matière pre-
mière, ce qu'il paie pour sa transformation
en ficelle d'engerbage. et le prix auquel
cette ficelle est vendue, à moins que le gou-
vernement et ceux à qui il vend en gros sa
ficelle ne soient coalisés pour permettre aux
acheteurs en gros d'extorquer des consom-
inateurs un prix plus élevé que ceux-ci ne
devraient payer. Telle est la conclusion à
laquelle chacun peut arriver. Il y a même
dans l'Acte des douanes un article qui pu-
nit les monopoleurs en plaçant sur la liste
des articles admis en franchise les articles
similaires importés en concurrence avec la
marchandise de ces monopoleurs. C'est
seulement ce matin que je lisais un exem-
ple cité dans l'ouvrage de sir Henry
Wrixon. Mon honorable ami a probable-
ment reçu, lui-même, un exemplaire de ce
livre sur le socialisme. Ce livre est le ré-
sultat des observations faites par M.
Wrixon lors de sa visite au Canada et aux
Etats-Unis. L'auteur nous cite un cas qui
s, produisit dans la dernière partie du der-
nier siècle. Un juge de la cour Supérieuro
en Angleterre condamna à la prison un
hcomme qui s'était coalisé avec quelqu'un
pour élever déraisonnablement les prix de
certaines denrées au préjudice du consom-
niateur. Pourquoi M. Hobbs, ou tout autre
acheteur en gros de la ficelle d'engerbage
du gouvernement serait-il pirotégé en empê-
chant le public de connaître que ce mar-
chand de ficelle, en revendant cet article,
réalise un profit de 100 ou 150 pour 100 ?
Je ne puis découvrir rien qui justifie cette
protection. Elle est inopportune et impoli-
tique, et le gouvernement ne saurait en
tirer le moindre avantage. Je ferai remar-
quer à mon honorable ami que je pourrais
à la rigueur trouver une autre source d'in-
formations. Je pourrais faire des recherches
dans les tableaux du commerce Indiquant
les prix du marché des Iles Philippines, ou
de tout autre pays d'où étaient tirées les
diverses espèces de chanvre importées, à
la date de la vente faite par le gouverne-
ment. Mais ce travail serait quelque peu
long, et j'ai cru pouvoir me renseigner plus
promptement et plus aisément en deman-
dant ce renseignement au gouvernement. ou
enc lui demandant combien il a payé pour
sa matière première ? Les tableaux et cir-
culaires publiés par les chambres <lu col"
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merce et la bourse de New-York nie four-
niraient -ce renseignement. Mais mon ho-
nGiable ami pourrait me dire : pourquoi
n'avez-vous pas consulté ces sources <le
renseignements ? Comme je l'ai déjàt expli-
qué à la Chambre, j'ai cru qu'il éta.it plus
aisé de demander au gouvernement quel
prix il avait payé pour sa matière première.
C'est tout ce que je veux savoir. Je n'ai
pas demandé le prix auquel le gouverne-
ment a vendu sa ficelle : mais le pays a le
droit de savoir ce qu'il a payé pour cette
matière première, et quel prix la ficelle d'en-
gerbage fabriquée avec cette matière a été
vendue aux fermiers. Naturellement, le
gouvernement assume la responsabilité de
sa manière d'agir avec la ficelle d'enger-
bage, et c'est son 'affaire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le gouvernement actuel assume
exactement la même responsabilité que le
gouvernement dont mon honorable ami fai-
sait partie, c'est-à-dire, qu'il fait connaître
le prix coûtant de la matière première après
que l'on a disposé de la ficelle d'engerbage
sur le marché. et pas avant. Nous publions
alors le prix que nous avons payé pour le
chanvre importé. ainsi que le prix auquel
nous avons vendu la ficelle fabriquée avec
ce chanvre, et c'est ce qui a été fait tous
les ans.

Mon honorable ami sait que ce serait pla-
cer le département dans une très fausse po-
sition si l'on publiait le prix auquel il a
acheté le chanvre. Si nous étions toujours,
en état de dire : la matière première nous a
cofité tant; la main-d'œuvre, tant ; l'outil.
lage, tant; puis l'usure. tant; par consé.
quent, nous avons dépensé tant pour la pro-!
duction de la ficelle, et nous la vendons à
tel prix. Si nous pouvions faire tous ces
calculs avec une exactitude absolue, les
remarques de mon honorable ami pourraient
avoir quelque il propos. Mais nous ne pou
vons suivre cette ligne de conduite. Nous
sommes obligés -de vendre la ficelle au prix
du marché, et ce prix peut être, quelquefois,
moindre que le prix coûtant de la matière
première. Le gouvernement n'a jamais réa-
lisé aucun profit net en fabriquant la ficelle
de chanvre.

L'honorab'le sir MACKENZIE BOWELL:
r'intention ne fut jamais de réaliser des
profits avec cette fabrication.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La chose est possible; mais ce
que nous devons viser en fabriquant cette
ficelle, c'est de nous placer dans les mêmes
conditions que tout autre fabriquant, et
faire en sorte que cette fabrication ne de.
vienne pas une charge et une perte pour le
trésor public. Nous voulons par ce moyen
procurer de l'emploi aux criminels détenus
dans nos pénitenciers, et nous voulons le
faire de manière à ne pas Imposer de nou-
velles charges sur le pays. Pour atteindre
ce but, le gouvernement doit jouir du même
droit de se protéger que tout autre fabri-
quant. Nous pouvons nous tronver, aujour-
d'hui, dans l'obligation de payer un prix très
élevé pou la matière première brute, et,
demain, le prix 'de la ficelle fabriquée avec
cette matière pourrait subir une baisse. De
sorte que l'article fabriqué ne nous rappor-
terait pas le prix coûtant de la matière pre-
miière. S'il en était ainsi, nous fabriquerions
à perte. Mais lorsque les prix montent, ou
que le prix d l'article fabriqué est élevé,
nous pouvons compenser ce que nous avons
perdu dans nos ventes précédentes. En fa-
'briquant cette scelle nous faisons notre pos-
sible et notre mieux sans avoir d'autre objet
en vue que l'intérêt public. Pour atteindre
ce but le gouvernement doit être libre de ne
pas faire connaître le prix de la matière pre-
inière avant que l'Article fabriqué avec cette
matière soit écoulé sur le marché. Le pu-
l>lic apprend alors combien la matière pre-
inière a coûté et à quel prix a été vendu l'ar-
ticle fabriqué.

L'avis de l'interpellation, avec la permis-
sion de la Chambre, est suspendu.

PONT DE CHEMIN DE FER SUR LE
CANAL LA-CHINE.

MOTION.

L'honorable M. O'DONOHOE : Je propose
Qu'une humbble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier
Son Excellence de vouloli' bien faire transmet-
tre à cette Chambre copie de la communication
de I. L. P. O'Hanley, Ingénieur civil, au Gou-
verneur en conseil, sur l'état dangereux du pont
de chemin de fer qui traverse le canal Lachine
à la rue Wellington, Montréal.

La motion est adoptée.

QUESTION DES ECOLES DU MANITOBA

MOTION.
L'honorable M. LANDRY : J'attire l'atten-

tion de la ·Chambre sur les faits suivants:
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1. Le 2 mai, la question suivante a été posée
au gouvernement par l'honorable M. Landry :

" Si, depuis le commencement du présent par-
lement, le gouvernement ou quelqu'un des mem-
bres de la présente administration a reçu pour
le gouvernement ou en son nom, du gouverne-
ment du Manitoba, ou de la minorité catholique
de cet te province ou de l'épiscopat de quelque
province, ou de quelqu'un de ses membres,
quelque communication, sous forme de demande,
de revendication, de protestation ou autrement
Li sujet de la question scolaire manitobaine."
:. Le même jour, l'honorable M. Scott a fait

la réponse suivante, d'après le compte rendu des
débats du 2 mai 1900 :-

" L'honorable M. Scott :-Je ne le crois pas,
autant que j'ai pu m'en assurer.

"Lhonorable -M. Landry :-Comment cela ?
L'honorable M. Scott :-En m'adressant à

ceux qui pouvaient me renseigner, c'est-à-dire
à (les membres du gouvernement."

Et je propose-
1. Qu'une telle réponse ne résout rien, vu

qu'elle n'exprime que l'opinion du ministre, et
seulement ce qu'il aurait inféré des dires de
ceux qui pouvaient avoir les renseignements
voulus ; ce qui donnerait occasion de demander
qu'elle est la limite du pouvoir de recherche de
l'honorable secrétaire d'Etat ;

2. Qu'il est facile de constater si les pièces de- .
mandées existent ou non ; ou si elles ne sont
pas en la possession du gouvernement ; et que
la seule manière de répondre convenablement
est le (lire ce qui en est ;

1. Qu'à moins que le gouvernement ne déclare
n'être pas en possession de documents de cette
nature, il soit présenté. une humble adresse à
Son Excellence le Gouverneur général pour prier
Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur
le bureau du Sénat copie de toutes communica-
tions quelconques, reçues par le gouvernement
depuis le commencement du parlement actuel,
sur la question scolaire du Manitoba, soit du
gouvernement du Manitoba, soit de la minorité
catholique de cette province, soit de l'épiscopat
de quelque province ou de quelqu'un de ses
membres.

L'lionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
.le suis tenu d'être particulièrement cir-
conspect en répondant à une question comme
celle qui est maintenant posée. Le dépar-
tenment que je préside est la vole ordinaire
par où sont adressées au gouvernement
des comniunications de la nature de celles
auxquelles fait allusion l'honorable mon-
sieur. Mon département n'a reçu aucune
comnuniaetion de cette nature. J'ai de-
indé des renseignements sur ce sujet à

l'un de mes collègues, qui aurait pu en-
tendre parler de la chose, et Il m'a répondu
qu'il n'en avait aucunement entendu par-
ler. Depuis, mon honorable ami est revenu
à la charge et m'a demandé les mêmes in-
formations. J'ai pris de nouveaux rensel-
gnemuents, et j'ai constaté qu'une commu-
nication avait été adressée au Gouverneur
rénéral. Cette communication devra être
sumise au 'Conseil privé, si elle ne l'a pas

encore été, et j'ai demandé au greffier du
Conseil privé de la tenir prête. Je la dé-
poserai devant le Sénat, ainsi que tout
autre document que je pourrai trouver et
se rapportant au même sujet. Plusieurs de
ces communications sont adressées aux mi-
nistres individuellement. Elle ne sont ré-
ellement pas, par suite. des documents of-
ficiels et on ne les place pas dans les liasses
des départements. Ces documents restent
en la possession privée du ministre qui les
reçoit, et les autres membres du gouver-
nement n'ont pas le droit de s'en occuper.
Mais lorsque des documents sont reus par
le canal officiel du secrétariat d'Etat, ils sont
régulièrement placés dans les liasses. Tout
document adressé au secré; aire d'Etat et
destiné au gouvernement ,iu îà son Ex-
ceillence en conseil, est soumis au con-
vaincu que, dans des cas de cette nature,
les lettres seni-officielles adressées aux
membres du gouvernement individuelle-
ment, ne sont pas placées dans les liasses.
Cependant, je ferai chercher avec soin
toutes les communications reçues sur ce
sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Puis-je demander si l'une des communica-
tions auxquelles l'on fait présentement allu-
sion vient de l'autorité épiscopale ou du
gouvernement du Manitoba ?.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non du gouvernement. Je crois que des
lettres ont été revues de l'autorité épisco-
pale du Manitoba, ou peut-être aussi de cer-
tains membres du clergé catholique et de
corporations scolaires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWIi.L:
La raison pour laquelle j'ai demandé si
quelque communication avait été revue du
gouvernement du Manitoba, c'est que dans
les délibérations de la législature du Mani-
toba, j'ai vu que certains membres de la
législature ont demandé la production de la
correspondance-ce qui m'a paru quelque
peu extraordinaire. je l'admets--échangée
entre le premier ministre actuel du Mani-
toba et sir Charles Tupper et sir Mackenzie
Bowell, individuellement, sur la question
scolaire. Tout ce que j'ai à dire, c'est que
je n'ai pas la moindre objection à ce que
toutes les communications dans lesquelles
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mon nom figure soient déposées devant la
Chambre; mais le fait de proposer la pro-
duction d'une correspondance échangée entre
des messieurs n'agissant aucunement en
qualité officielle, me paraît très étrange. Ce
que le premier ministre du Manitoba est
disposé à faire, je l'ignore. Tout ce que je
sais. après avoir lu 'les délibérations aux-
quelles je viens de faire allusion, c'est que
le premier ministre lu Manitoba a consenti
à l'adoption (le la motion, qui, je le pré-
sume, fera déposer devant la législature du
Manitoba la correspondance à laquelle il
est fait allusion, si elle existe. J'ajouterai,
comme explication de certaines remarques
(le l'ionorable Seerétaire d'Etat, qu'il ar-
rive très souvent que, sur des questions im-
portantes comme celle dont il s'agit présen-
temient, les intéressés écrivent directement
au premier ministre.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais par expérience qu'il en est ainsi, et
je présume que cette pratique a pu être con-
tinuée (1ims le présent cas-les intéressés ne
sachant pas que la voie oificielle qu'il faut
prendre pour atteindre le Gouverneur géné-
ral est le .Secrétaire d'Etat. Généralement,
les intéressés qui ont à écrire sur un sujet
comme celui dont il s'agit présentement, s'a-
dressent directement au chef du gouverne-
ment. c'est-à-dire au premier ministre. Mon
honorable ami pourrait donc demander au
premier ministre -s'il est en »ossession du
renseignement demandé par l'honorable sé-
nateur de Stadacona (M. Landry).

BUREAU DE POSTE DE MONTMAGNY.

INTERPELLATION SUSPENDUE
L'honorable M. LANDRY : Je voudrais sa-

voir du gouvernement:
1. Quel est le montant perçu par le gouverne-

ment pour la location du bureau de poste de
Montmagny, par année, jusqu'aujourd'hui, de-
puis l'acquisition de cet édifice ?

2. Sur ce montant combien a-t-il été payé au
gardien de l'édifice ?

3. A combien ont monté les menues dépenses
mentionnées dans la réponse donnée par l'hono-
rable secrétaire d'Etat le 2 mai ? Et quelles
sont-elles ?

4. A combien les " et cetera " dans cette même
réponse ? Et en quoi consistent-ils ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami voudrait-il suspendre
son interpellation ? J'ai demandé deux fois
au département des Postes l'envoi de docu-
ments, et l'on m'a transihis u.n volume de
papiers que je n'ai pas encore eu le temps
d'examiner. C'est le département des Postes
qui doit répondre aux questions précises qui
me sont présentement posées.

L'honorable M. LANDRY : Les papiers en-
voyés sont peut-être une réponse à la de-
mande -que j'ai faite, il y a un mois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois avoir répondu, l'autre jour, à cette
demande.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
ministre a répondu ,qu'il s'enquerrait de la
chose.

L'honorable M. -SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le rapport que j'ai présentement entre les
mains n'est pas sous la forme qu'il doit avoir
pour être présenté à la 'Chambre, et je le
déposerai, demain, sur le bureau de celle-ci.

.L'lonorable M. .SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. LANDRY : Je laisserai ma
Jq prendrai d nouveaux renseignements. motion en suspens.

L'honoral>ie M. LANDRY: C'est pourquoi
j'ai demandé copie de toute communication
qu'aurait pu recevoir le gouvernement ac-
tuel ou >quelqu'un de -ses membres, vu que
certaines personnes, comme vient de le dire
l'honorable leader de la gauche, auraient pu
s'adresser directement au premier ministre.
Dans ce cas, je crois que toute commnlunica-
tion adressée ainsi au premier ministre peut
être considérée comme une correspondance
officielle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elle le devrait.

La motion est adoptée.
.Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

lia motion. avec la permission de la Cham-
bre, est suspendue.

ALLOCATIONS DE VOYAGE AUX JUGES
DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Je voudrais savoir du gouvernement si les al-

locations de voyage des juges de la cour Su-
prême de la Colombie-Britannique, retenues de-
puis plusieurs mois par le caprice de l'auditeur
général, ont été payées ? Si non, le gouverne-
ment se propose-t-il de déposer un projet de loi
pour soustraire cette matière à l'intervention
gratuite de tout fonctionnaire subalterne ? -
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces allocations ont été payées, le 6 et le 7
avril 100, le conseil du Trésor ayant donné
iune décision contraire à la prétention de
l'auditeur général.

'iionorable M. MACDONALD (C. A.)
Je sui.- très heureux de l'apprendre, et cette
réponse -me satisfait.

TuNSPOltT DU FRET DE L'INTERCO-
LONIAL.

MOTION.

I;honurable M. WOOD : Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire déposer sur le
bureau du Sénat :-

1. Un état indiquant le nombre de wagons ar-
riv( à Halifax et à Saint-Jean respectivement,
avati le 10 avril dernier, et qui à cette date
n-avaient pas été déchargés

L.es dates de leur arrivée
Les norns des consignataires de ces wagons;

4. Les stations où les wagons avaient été
cliaigés ;

~.. Les noms des expéditeurs
6. Les dates d'expédition.

J'ajouterai que mon motif en faisant cette
mPtion, c'est que, comme la Chambre le
sait, un grand nombre de plaintes ont été
faites, dans ces derniers temps, par les
vxp,-dihurs sur l'Intercolonial. On se plaint
de la manière dont le transport est effec-
tu. Les expéditeurs ont été, quelquefois
ineapalbes, pendant des semaines, d'obtenir
le nombre de wagons nécessaires pour faire
leurs expéditions. Je suis informé-mais
je ne puis affirmer si ce renseignement
est entièrement exact ou non-que la pra-
tiliue a été, dans ces derniers temps, de
permntttre à des personnes de charger les
wagons et de les faire expédier à leur des-
tinalion ; puis, de laisser ensuite ces wagons
dans les stations, pendant plusieurs jours,
sans les décharger. On me dit que dans
certains cas. on a laissé ainsi dans les sta-
tios les wagons. pendant des semaines
et mêmýnme des mois, sans les décharger. Si
ue p)areille pratique est établie sur l'Inter-

colonial. il n'est pas surprenant que l'on
se plaigne de la rareté des wagons, ou du
noumbre trop restreint de ces voitures. Il
serait impossible à toute compagnie de che-
iin de fer de fournir, dans ces conditions,

un inatériel rolilant suffisant pour répondre
aux besoins de sa clientèle. Mon dessein
en proposant cette motion- est de m'assurer
si eotte pratique existe réellement Je

ferai aussi remarquer que les plaintes ne
se rapportent pas exclusivement à Saint-
Jean et Halifax; mais aussi à d'autres loca-
lités situées le long de l'Intercolonial. J'ai
mentionné seulement Saint-Jean et Halifax
afin d'obtenir plus promptement iue répon-
se. Je remarque que j'ai omis les mots
" par le chemin de fer Interolonial ", et
je ne sais si mna motion ainsi rédigée sera
comprise.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Eta-t):
ElÎle le sera.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justi-ce) : Je ne vois rien qui s'oppose à
la motion. Je suis très surpris d'entendre
dire qu'un wagon reste stationnai-re, sur
l'Intercolonial. pendant des mois sans être
déchargé. L'on doit certainement suivre
sur ce chemin de fer la même règle que
celle appliquée par d'autres voies ferrées, et
faire payer les sursis obtenus. Or je ne crois
pas qu'un expéditeur tirerait quelque avan-
tage de ces sursis de déchargement ou de
ces permis de laisser ses marchandises
dans les wagons suns les faire décharger,
s'ill était obligé de payer un myer pour ce
permis. Je suis donle sous l'impression
que mon honoral'le ami a été mal renseigné.
Le commerce s'est beaucoup développé dans
toutes les ,parties du pays, et toutes -les cor-
porations de chemins de fer du ;Canada
ont considéré par suite, comme nécessaire
l'augmentation de ileur maltériel roulant.
Il n'est aucunement surprenant -que l'Inter-
colonial reçoive maintenant un trafic assez
considérable pour être incapble de faire
face aux exigences avec le matériel roulant
qu'il possède aujoud'hui. .J'obtiendrai
pour ll'honorable monsieur les renseigne-
ments qu'il demande.

La motion est adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que l'o-rdre du jour soit appelé, j'at-
tirerai l'attention du ministre de la Justice
sur le fait que j'ai demandé, le 2 avril der-
nier, la production d'un état Indiquant
le nombre de bills des législatures provin-

inlles, qui ont été désavoués, et aussi la
correspondance se rapportant à ce désaveu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jtstice): Je le sais, et je me suis occupé
dernièrement de la chose .: mais j'ignore si,
la réponse a été préparée ou non.
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L'honorable M. LANDRY : Je désire ap-
peler aussi l'attention de l'honorable mi-
nistre sur la motion que j'ai faite. le 26
avril. pour la production de toute la cor-
respondance échangée entre le gouverne-
ment et les intéressés relativement aux sub-
ventions accordées aux chemins de fer de
la Gaspésie. Je prie aussi le gouverne-
ment de hâter la production de cette réponse,
parce que j'en aurai besoin lorsque nous
discuterons la question du chemin de fer
de la ligne courte de Gaspé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je demanderai si cette réponse est prête
et tatcherai de la produire au plus tôt.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (0) intitulé : " Acte concernant la
"MWestern Alberta R:ailway Company ". tel
qu'mnendé."-(L'onorale M. Lougheed.)

Bill (52) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Morris au Portage."-(L'honorable M.
Kirchhoffer.)

Bill (65) intitulé : "Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer de
Québec au Nouveau-Brunswick."-(L'hono-
rable M. Landry, en l'absence de l'hono-
rable M. Baker.)

Bill (60) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la vallée de
la Cowichan."-(L'honorable M. Macdonald,
C.A.)

Bill (74) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie de télégraphe c3mmercial du
Nord (à responsabilité linitee)."-(L'hono-
rable M. Macdonald, C.A.)

Bill (104) intitulé : Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer la la Colonisa-
tion de Montfort et Gatineau."-(L'honora-
ble M. Clemow.)

Bill i96) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du pont de Québec."-(L'hono-
rable M. Landry, en l'absence de l'honorable
M. Fiset.)

Bill (8P) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer des Mille-Isles."-
(L'honorable M. MeMillan.)

Bill (9-i) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la baie de

Hon. M. MILLS.

Quinté."-(L'honorable M. MeMillan, en
l'absence de l'honorable M. Kerr.)

Bill (91) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Oshaw-a."-
(L'honorable M. MeMillan, en l'absence de
l'honorable M. Kerr.)

Bill (88) intitulé: "Acte constituant eu
corporation la Compagnie du chemin de fer
de la rivière Sainte-Marie."-(L'honorable
M. Lougheed.)

Bill (111) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du canal à navires de Saint-
Clair et Erié."-(L'honorable M. Casgrain,
Windsor.)

Fi11 (122) intitulé "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du lac Erié
à la rivière Détroit."-(L'honorable M. Cas-
grain. Windsor.)

Bill (117) intitulé: "Acte concernant l'As-
sociation Sanitaire Nationale."-(L'honora-
ble M. Atlan, en l'absence de l'honorable
M. Cox.)

Bill (76) intitulé " Acte constituant en
corporation la Compagnie Canadienne de
prêt et de placement."-(L'honorable M.
Clemow.)

Bill (2) intitulé "Acte modifiant l'Acte
des compagnies de prêt, 1899."-(L'honora-
ble M. Mills.)

A'TE CONCERNANT LA COMPAGNIE
I)E FORCE ONTARIO DES CHUTES

DE NIAGARA.

SECONDE LECTURE REMISE.

L'ordre du jour appelé est la:
Deuxième lecture du bill (121) intitulé: "Acte

concernant la Compagnie de force Ontario des
chutes de Niagara."

L'honorable M. McCALLUM : Lorsque
j'ai proposé, l'autre jour, que le présent bill
fût inscrit sur l'ordre du jour, je le con-
sidérais comme un orphelin abandonné dans
le Sénat, et je voulais lui permettre de
faire un pas en avant ; mais en- jetant les
yerx sur l'histoire de cet enfant pour m'as-
surer de sa légitimité, j'ai constaté que tout
n'était pas très clair dans son arbre. généa-
logique. Le bill a pris naissance dans la
Chambre des communes, et il ne demande,
d'après ce que j'ai pu voir, qu'une prolon-.
gation de délai. En 1887, la compagnie fut
constituée en corporation et obtint un délai
de trois années pour mener son entreprise«à
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icune fin. Elle s'est présentée, l'année der-
niére. (levant cette Chambre, et son délai
pour achever ses travaux fut prolongé de
teix ans à compter de juillet prochain
avant que sa charte expire. Elle demande
niaintenint au parlement une autre proro-
-ation de quatre années, c'est-à-dire, de six
années à compter de la sanction du présent
bill. Cette demande peut être appuyée sur
de bonnes raisons ; mais elle a besoin d'être
expliIuée. Aucune pétition n'a été présen-
tée à la Chambre pour l'adoption du pré-
sent bill. Je ne veux pas, au point où est
reidu ce bill, soulever toutes les objections
que m'inspire la prorogation de délai qu'il
demande. Il est très désirable que nous
utilisions le lac Erié comme un réservoir
de moulin et la rivière Niagara comme un
canal propre à développer la force élec-
trique au Canada. Nous savons que, dans
l'Etar de New-York, on est très jaloux con-
tre toute compagnie canadienne qui entre-
prend quelque chose sur ce côté-ci de la
rivière, et si nous accordons la prorogation
qui est demandée par le présent bill, les ca-
pitalistes de l'autre côté de la rivière au-
rout le temps de lui faire des offres très
l:bérales. Ils pourront lui payer une som-
nie considérable pour l'engager à ne rien
faire pendant six ans. C'est un avertisse-
nxnt que je donne présentement. Si la
ompaIgnie veut avoir une nouvelle proro-

gation (le délai, bien qu'elle ait encore deux
aus à courir pour exécuter ses travaux,
qu'elle se présente ici, qu'elle fasse valoir ses
raisons, et je suis sûr que la Chambre des
colmnunes et le Sénat lui accorderont un dé-
lai raisonnable. C'est pourquoi je propose,
%"Il que ce bill n'est pas convenablement
»l.>ué,

Que l'ordre pour la deuxième lecture du pré-
sent bill soit biffé du tableau, et que le bill soit
renvoyé au comité des ordres permanents con-
formément à la 59e règle du Sénat.

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voilà un autre exemple de l'effet produit
par un excès de courtoisie ou la trop grande
considération que nous accordons aux bills
vRenant de l'autre Chambre sans que les
intéressés se soient donnés la peine de de-
mander à des sénateurs de bien vouloir s'en
charger. Lors de la dernière ou de l'avant
dernière session, j'ai attiré l'attention sur
ce fait. et j'ai déclaré alors que, si un bil
de lautre Chambre, soit public, soit privé,
arrivait au Sénat sans que ses promoteurs

se donnassent la peine de demander à un sé-
nateur, par courtoisie, de se charger de la
mesure, et de bien vouloir l'expliquer, nous
devrions lui refuser notre concours, et la
laisser tomber. Cette attitude prise par
nous serait pour ceux qui désirent faire
ratifier des bills par le Sénat une leçon
qu'ils n'oubleraient probablement pas. La
motion maintenant proposée par' mon hono-
rable ami, le sénateur de Monck, est, sui-
vant moi, très judicieuse. Mon honorable
ami a découvert, depuis qu'il s'est chargé
du bill, que les intéressés ne s'étaient pas
conformés à la règle qu'il faut suivre pour
se présenter devant le parlement, et il pro-
pose la procédure qu'il convient d'adopter,
qui est de renvoyer le bill au comité des
ordres permanents pour que cette mesure
soit ou* rejetée par ce comité pour les rai-
sons qu'il a données, ou afin que, la règle
étant suspendue, il puisse continuer à le
faire avancer. Je suis très enclin à parta-
ger l'avis de mon honorable ami, qu'il y a
quelque chose d'inavoué par les promoteurs,
ou qu'il y a quelque chose de plus que ce
qui apparaît à première vue. Si la com-
pagnie a encore deux années devant elle
pcur commencer ses travaux, pourquoi de-
mande-t-elle une autre prorogation de qua-
tre ans ? Je suis heureux que mon hono-
rable ami se soit donné la peine d'examiner
la nature du présent bill, et j'espère que
nous traiterons à l'avenir tous les bills qui
nous viendront de l'autre Chambre comme'
je viens de le dire.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 8 mai 1900.

Présidence de l'honorable M. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

TROISIEME LECTURE. DE BILLS.

Le bill suivant est lu une troisième fois.
Bill (n° 51) Intitulé : " Acte constituant

en corporation l'Eglise du mouvement de
sainteté en Canada.-
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LOCATION DU BURE.AU DE POSTE DE
MONT3IAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
1. Quel est le montant perçu par le gouverne-

ment pour la location du bureau de poste de
Montmagny, par année, jusqu'aujourd'hui, de-
puis l'acquisition dé cet édifice ?

2. Sur ce montant combien a-t-il été payé au
gardien de l'édifice ?

3. A combien ont monté les menues dépenses
mentionnées dans la réponse donnée par l'hono-
rable Secrétaire d'Etat le 2 mai ? Et quelles
sont-elles ?

4. A combien les " et cetera " dans cette même
réponse ? Et en quoi consistent-ils ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le montant de la location n'est pas perçu
par le département. Il est :reçu pair le gar-
dien conme son salaire de gardien du bureau
de poste. Les menues dépenses auxquelles
il est fait allusion sont faites pour les
réparations de l'édifice et certaines fourni-
tures. Comme le département des Postes
ne paie rien pour ces réparations et ces
fournitures, il ne tient aucun registre in-
diquant le montant dépensé.

RECTIFICATION.

L'honorable M. LANDRY : Avant que la
Chambre s'ajourne, je désire attirer l'atten-
tion sur le procès-verbal de la séance d'hier
du Sénat. J'ai fait, hier, une 'motion qui a
été adoptée, et elle est rapportée dans le
procès verbal d'aujourd'hui. Je propose,
donc, que la motion ci-dessous, régulièrement
proposé'e. et adoptée 'lundi, le 7 mai 1900,
soit insérée dans le procès-verbal du Sénat
du Canada de ce jour, et que cette inser-
lion soit faite dans les termes suivants :

L'honorable M. Landry a attiré l'attention du
Sénat sur les faits suivants :-

1. Le 2 mai, la question suivante a été posée
au gouvernement par l'honorable M. Landry :

" Si, depuis le commencement du présent par-
lement, le gouvernement ou quelqu'un des mem-
bres de la présente administration a reçu pour
le gouvernement ou en son nom, du gouverne-
ment du Manitoba, ou de la minorité catholique
de cette province ou de l'épiscopat de quelque
province, ou de quelqu'un de ses membres, au-
cune communication quelconque, sous forme de
demande, de revendication, de protestation ou
autrement au sujet de la question scolaire mani-
tobaine."

2. Le même jour, l'honorable M. Scott a fait
la réponse suivante, d'après le compte rendu des
débats du 2 mai 1900 :-

" L'honorable M. Scott :-Je ne crois pas, au-
tant que j'ai pu m'en assurer.

" L'honorable M. Landry :-Comment cela ?
"L'honorable M. Scott :-En m'adressant à

ceux qui pouvaient me renseigner, c'est-à-dire à
*des membres du gouvernement."

L'honorable M. Landry, secondé par l'honora-
ble M. Poirier, a proposé :

1. Qu'une telle réponse ne résout rien, vu
qu'elle n'exprime que l'opinion du ministre, et
seulement ce qu'il aurait inféré des dires de
ceux qui pouvaient avoir les renseignements
voulus ; ce qui donnerait occasion de demander
qu'elle est la limite du pouvoir de recherche de
l'honorable Secrétaire d"Etat ;

2. Qu'il est facile de constater si les pièces de-
mandées existent ou non ; ou si elles ne sont
pas en la possession du gouvernement ; et que
la seule manière convenable de répondre con-
venablement est de dire ce qui en est ;

3. Qu'à moins que le gouvernement ne déclare
n'être pas en possession de documents de cette
nature, il soit présenté une humble adresse à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier
Son Excellence de voulcir bien faire déposer sur
le bureau du Sénat copie de toutes communica-
tions quelconques, reçues par le gouvernement
depuis le commencement du parlement actuel,
sur le sujet de la question scolaire du Manitoba,
soit du gouvernement du Manitoba, soit de la
minorité catholique de cette province, soit de
l'épiscopat de quelque province ou de quelqu'un
de ses membres.

La question de concours ayant été posée sur
la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive.

PRESENTATION DE BILLS.

Biil (V) intitulé "Acte pour faire droit
à William Henry Featherstonhaugl ".-

(L'honorable M. Clemow.)
Bill (W) intitulé : " Acte concernant la

Compagnie de chemin de fer de la Vallée
du Daim ".-(L'honorable M. Watson.)

LE COMITE DES BANQUES ET DU COM-
MERCE.

MOTION.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que l'honorable séna-
teur Power soit nommé membre du comité
(les banques et du comnerce, en remplace-
ment de l'honorable M. Lewin, décédé.

La motion est adoptée.

RAPPORT EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
secrétaire d'Etat pourrait-il me donner des
nouvelles du rapport que j'ai demandé au
sujet du bureau de poste de Montmagny.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ignore si je n'ai pas déposé déjà devant
la Chambre tous les rapports demandés
au sujet du bureau de poste de Montma-
gnhy.

I'honor'able M. ILANDRY : L'nonorable
secrétaire d'Etat a reçu, hier, le rapport
que je demande ; mais j'ai compris qu'il
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vouIlait en améliorer la forme avant de le
produire, S'il ne faut pas une quinzaine de

jours pour y mettre la dernière main, pour-
rai-je l'avoir aujourd'hui ?

L'honorable M1. SCOTT (secrétaire d'Etat):
il ia été envoyé imparfaitement préparé,
et je le déposerai, demain, devant la Cham-
bre.

ACTE CONCERNANT L'USURE.

DEUXIEME LECTURE.

ILhonorable M. DANDURAND : Je propo-
se la dernière lecture du bill intitulé : "Acte
concernant l'usure ".-L'année dernière, cette
Cluambre a adopté un bill limitant le
taux de l'intérêt sur les prêts à 20 pour
100. Je mue rappelle que, lorsque nous avons
discuté en premier lieu la présente ques-
tion, certains honorables messieurs furent
effryés du taux élevé d'intérêt que le bill
atutoriserait. J'ai expliqué alors que res-
treindre les prêteurs d'argent à un taux
l'intérêt de 20 pour 100 était déjà faire un

trés grand pas dans 'la bonne direction, par-
ce que ces prêteurs exigent, aujourd'hui,
des taux exorbitants qui atteignent jusqu'à
trois et quatre cents pour cent par année.
Certains prêteurs ont été considérablement
alarmés en voyant que nous nous permet-
tions d'intervenir dans leurs affaires.

Heureusement, pour eux, douze mois de
répit leur ont été donnés ; et ils ont pu con-
tinuer à tondre leurs victimes, ou à prêter
ii taux de soixante jusqu'à cent pour cent
par année, en moyenne. Au cours des douze
derniers mois, des prêts à ce taux excessif
ont été faits, chaque semaine, dans les gran-
des cités. En proposant la deuxième lecture
di pirésent bill qui est une transcription lit-
téra le, ou mot pour mot, de celui adopté,
l'année dernière, par cette Chambre, j'es-
père que, comme le code criminel est main-
tenant soumis à la Chambre des communes,
la clause pénale du présent bill sera incor-
porée dans ce code. Si le présent bill doit
subir le même sort que celui de l'année der-
ilère, ou s'il ne peut être adopté par les

deux Chianbres, nous aurons, au moins, la
satisfaction de savoir que les usuriers pour-
mont être atteints au moyen de la loi crimi-
nelle. J'espère que cette clause pénale sera
insérée dans les amendements au code cri-
uuuminel. que nous aurons à examiner de nou-
Vu'lau (ans cette Chambre. Je n'ai pas be-

soin de m'étendre sur les détails de ce bill.
Nous pourrons les discuter de nouveau lors-
que nous siégerons en comité général. Je
dirai seulement que d'après trois années de
travail ardu, un comité spécial nommé par
la Chambre des Lords en Angleterre, a fait
adopter un bill analogue dans son ensemble.
à celui que je présente aujourd'hui, et cette
mesure est maintenant devant les commu-
nes anglaises. Je constate que le bill soumis
au parlement anglais fixe le taux de l'intérêt
comme suit-en convertissant le cours ster-
ling du projet de loi anglais en dollars cana-
diens : Sur toutes les sommes au-dessous de
dix dollars un taux de 25 pour 100 sera auto-
risé. Sur toutes les sommes entre dix dol-
lars et cinquante dollars, le taux autorisé
sera de 20 pour 100, et sur toutes les som-
mes au-dessus de cinquante dollars, le taux
autorisé sera de quinze pour cent. J'ai adop-
té le taux moyen de 20 pour 100 sur toutes
les transactions. Je sais que ce taux est
exorbitant sur les sommes considérables ;
mais les personnes que je veux protéger ap-
partiennent à la classe pauvre qui n'ont ni
mort-gage, ni hypothèque, ni endosseurs
très solvables à offrir, et ces emprunteurs,
généralement, ont besoin de sommes au-
dessous de deux ou trois cents piastres. Je
crois que si nous imposons aux prêteurs une
limite de 20 pour 100 d'intérêt, ce taux ne
sera pas considéré comme exorbitant ou ex-
cessif sur les petites sommes empruntées.
Vingt pour cent sur cinquante dollars, pour
un terme de quelques jours, ne constitue pas
un intérêt excessif. Je ne m'opposerais pas
même à un taux plus élevé, si le prêteur
voulait se contenter d'imposer ce taux d'es-
compte élevé, et ne pas exiger ensuite à
chaque renouvellement le même taux. J'ai
constaté que lorsqu'un homme se présente
à un prêteur pour en obtenir 50 ou 100 pias-
tres, si le prêteur exige un escompte, l'im-
moralité de cet acte n'est pas très grande,
parce que le prêteur se fait payer non seule-
ment l'intérêt, mais aussi le risque qu'il
court en se dessaisissant de son argent. Mais
où l'immoralité commence, c'est lorsque le
prêteur continue d'imposer, à chaque renou-
vellement, disons tous les trente jours, outre
l'intérêt, la même prime pour le risque qu'il
a déjà couru-risque pour lequel il s'est déjà
fait payer et qui ést resté le même. Notre
devoir est de fixer la limite ou un certain
taux d'intérêt que le prêteur ne pourra pas
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dépasser. En 'fixant ce taux à 20 pour 100,
ce chiffre est encore 'beaucoup plus élevé
que celui fixé dans un grand nombre de
pays. Mais le Canada est un jeune pays
dont les ressources naturelles sont en
voie de développement, où il y a des dis-
tricts miniers à exploiter et où un grand
nombre (le personnes sont prêtes à payer un
taux d'intérêt élevé. C'est pourquoi je suis
d'avis que le taux de 20 pour 100 n'est pas
excessif.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE
Qu'est-ce qui empêchera le prêteur de don-
ner un reçu et de faire un nouveau prêt ?
L'emprunteur aura ainsi à payer l'intérêt
de l'intérêt non acquitté.

L'honorable M. DANDURAND : Les ho-
norables membres de cette Chambre, en li-
sant le bill, verront que l'intérêt annuel est
calculé non seulement sur le billet existant,
mais aussi sur 'le renouvellement du billet
originaire, afin de constater quel intérêt a
été exigé.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE
Je ne crois pas que cette explication réponde
à mon objection. Supposons un homme prê-
tant cent dollars sur billet. Si, à l'échéance,
le débiteur ne peut payer, le prêteur ne
pourrait-il pas dire: je ne puis laisser cou-
rir cette dette en vertu de l'obligation exis-
tante, parce que je perdrais l'intérêt. Je
vous donnerai un reçu pour cent piastres ;
mais donnez-moi un nouveau billet pour le
principal et l'intérêt, et je rènouvellerai le
prêt.

L'honorable M. DANDURAND : Les avo-
cats dans cette Chambre, et le ministre de
la Justice, lui-même, reconnaîtront que les
dispositions du présent bill s'appliquent aux
deux transactions que mon honorable ami
vient de mentionner, et qui n'en font qu'une
seule. En sorte -que la cour pourrait rouvrir
ces transactions, ou remonter à la première.

L'honorable M. WOOD : J'ai compris que
l'honorable monsieur disait, il y a un ins-
tant, qu'un bill semblable avait été adopté
par le parlement anglais, ou était mainte-
nant en délibération dans ce parlement ?

L'honorable M. DANDURAND : J'ai dit
qu'un bill basé sur le même principe, ou sem-
blable dans son ensemble, avait été adopté
par la Chambre des Lords, mais ne l'avait
pas encore été par les deux chambres du

Hon. M. DANDURAND.

parlement anglais, parce que le temps ne l'a
pas permis ; mais que la Chambre des coi-
munes anglaises en était maintenant saisie.

L'honorable M. WOOD : Le bill qui a été
adopté par la Chambre des Lords est-il ce-
lui qui était en délibération lorsque celui
qui nous est maintenant soumis a été pro-
posé ici ?

L'honorable M. DANDURAND : Les deux
bills sont à peu près semblables. Je n'ai
pas fait un examen approfondi du bill an-
glais que le ministre de la Justice a eu la
complaisance de me procurer; mais en le
parcourant à la hâte, j'ai constaté qu'il est
généralement conçu dans le sens du bill qui
vous est maintenant soumis. La principale
différence qui existe entre le bill anglais et
celui qui vous est présenté ici c'est (lue, en
Angleterre, l'enregistrement du nom des pré-
teurs d'argent est obligatoire. Je ne sais
pas si les conditions du commerce en An-
gleterre sont différentes de celles d'ici ; mais
je ne vois pas qu'il soit nécessaire, ici, d'o-
bliger le prêteur d'argent de se faire enre-
gistrer. Nos prêteurs d'argent sont bien con-
nus. La description qu'en donne le présent
bill est, suivant moi, suffisante, et le soumet-
tre à l'obligation de se faire enregistrer ne
ferait que nous conférer le droit de les ac-
cuser d'une seconde infraction-celle du dé-
faut d'enregistrement, en sus de l'infraction
à la loi relativement au taux d'intérêt trop
élevé. Le présent bill décrit le prêteur d'ar-
gent d'une manière assez claire pour nous
mettre en état de l'atteindre s'il viole là
loi. La disposition se lit comme suit:

2. L'expression " prêteur d'argent," dans le
présent Acte, comprend toute personne qui ex-
erce les opérations du prêt d'argent, ou qui an-
nonce qu'elle exerce, ou se fait connaître ou se
donne d'une façon quelconque comme exerçant
ces opérations, et qui a pour pratique d'exiger
un intérêt au-dessus de dix pour cent par an-
née ; mais elle me comprend pas les prêteurs
sur gage autorisés en cette qualité.

En sorte que le présent bill ne permet d'at-
teindre qu'une seule classe de prêteurs, celle
qui se fait connaître comme exerçant les
opérations du prêt, sans comprendre les
prêteurs sur gage autorisés en cette qua-
lité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne crois pas que l'honorable monsieur
ait répondu à l'objection soulevée par mon
honorable ami le sénateur de Montarville.
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Cc dernier a demandé si le présent bill s'ap-
)liquait également aux renouvellements de

billets, par lesquels le prêteur pourrait ob-
en-ir un intérêt composé ?

L'honorable . DANDURAND : J'ai ré-
pondu dans l'affirmative.

I;lonorable sir MACKENZIE BOWELL
Ou, en d'autres termes. si un prêteur ae-
cepte un billet de $100 portant 20 pour 100
d'intéirêt. payable dans un délai de six mois,
et si à l'expiration de ce terme, l'emprunteur
est incapable de payer, ce dernier ne pour-
rait-il pas donner un billet de $110 ? Cette
différence entre les deux billets représente-
rait l'intérêt dû sur le premier billet, et qui
ne devieiIdrait payable qu'à Fexpiration d'un
autre tcrime de six mois. A la tin de ce der-
nier ternie l'intérêt serait calculé sur un

priicipal (le $110, et ajouté de nouveau au
priueiml si le prêt est continué par renîou-
velleinct. .Je ne crois pas que le présent bill
puisse s'appliquer à un cas de cette nature.
En vertu de la loi actuelle, nous savons que
-es mortgages sont donnés avec la stipi-

lation qlue, dans le cas où.l'intérêt ne serait
las payé -à l'échéance, eet intérêt dû doit
raliporter u intérêt au même taux que ce-
lui retiré sur le principal et cela jusqu'à. ce
qu'il soit payé.

Il en sera toujours ainsi en vertu de la loi
:1luelle. êm1e si le présent bill est incor-
po-ré dans dans nos statuts. Puis-je deman-
der, en outre, quel est le taux d'intérêt qu'un
pirtur pourra demander si le montant du
îirM excède $500 ; ou bien, le présent bill,
lorslie le prêt excédera $500, limite-t-il le
taux de Flitérêt ? Après avoir jeté un coup
(eil rapide sur le bill, je ne vois pas qu'il
- fasse. D)'après sa teneur vous pourrez

ini poer arbitrairement le taux d'intérêt
qu'il vous plaira d'exiger. D'un autre côté.
<tte disposition qui légalise le taux de 20
poIur 100 sur un prêt de $100, ou de $500.
je ne dirai pas que c'est une absurdité, mais
je lirai que c'est rendre la législation ri-
dicule au lieu de réaliser l'objet que vise
uoin honorable ami. Je loue le motif qui l'a-
iiiie : mais je ne saurais approuver un taux
d'intr't îplus élevé que 10 pour 100. Si
sur un prêt au-dessous de $500, le prêteur
llnt retirer 10 pour 100,- il doit être satis-
fait de ce profit. Vous pouvez obtenir de
l'ment à 4 et 5 pour 100 sur de bonnes

larnties. C'est seulement la classe à la-

quelle l'honorable monsieur a fait allusion
qui a recours à des emprunts sujets à un
intérêt de 300, 400 et 500 pour 100. Cette
classe se rencontre dans les grandes cités
comme Montréai et d'autres grands cen-
tres. Elle se compose (le commis désar-
gentés et d'autres réduits à la dernière ex-
trémité. Toutefois, ce point peut être dis-
cuté devant le comité des banques et du
comerce. Je serais très heureux de voir
décréter une limitation ou restriction des-
tinée à prévenir cette espèce de vol prati-
qué dans toutes les parties du pays, et je
serais encore plus satisfait si la suggestion
de mon honorable ami était adoptée, c'est-à-
dire, si ces prêts à intérêt excessif étaient
placés sur le même pied que les infractions
tombant sous l'application du code criminel
dont l'autre Chambre est maintenant saisie.
1our ce qui regarde le taux d'intérêt sur
les prêts d'argent, mou opinion a toujours
été la même, bien que les libre-échangistes
prétendent que l'argent n'est autre chose
qu'une marchandise. Je n'ai jamais cru
devoir accepter cette théorie en matière d'é-
conomie politique. parce que, d'après moi,
l'argent ne se trouve pas placé dans les
mêmes conditions que les marchandises or-
dinaires, comme le blé, la farine ou tout
autre article que nous achetons pour le re-
vendre, et cela pour' des raisons qu'il est
tout à fait inutile d'ex)oser maintenant
uiais je préférerais maintenir la loi exis-
tunte sur le taux de l'intérêt plutôt que de
voir adopter la limitation de 20 pour 100,
taux (lue je trouve bien trop élevé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : Mon honorale ami, le chef de la
gauche. ne paraît pas avoir bien saisi l'ob-
jet et la portée de la présente mesure.

Le présent bill a précisément le même
objet et la même portée que le bill présenté
dans la Chambre des Lords en Angleterre.
et qui a été mûrement délibéré par cette
haute Chambre. Le présent bill n'est pas
une tentative d'entraver les transactions fi-
nancières ordinaires. L'intention n'est pas
de porter atteinte en quoi que ce soit à la
liberté des conventions. Si des hommes
désirent emprunter de l'argent à un taux
d'intérêt élevé dans les transactions ordi-
naires et d'un caractère commercial, la pré-
sente mesure ne -se dressera pas, devant
eux comme un obstacle. Le présent bill a
pour objet d'accorder une certaine somme
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de protection aux personnes dont la situa-
tion financière les met hors d'état de se
protéger elles-mêmes. Le bill reconnaît
aussi le fait que les prêts faits à ces per-
soLnes sont jusqu'à un certain point d'un
caractère désespéré,et les prêteurs,dans ces
cas sont obligés de demander non seule-
ment le taux d'intérêt ordinaire; mais
aussi un montant d'intérêt qui puisse assu-
rer le principal. En sorte que l'intérêt et
l'assurance sont virtuellement payés sur le
montant emprunté. L'honorable chef de la
gauche dit que 20 pour 100 est un taux
d'intérêt bien trop élevé-un taux même
absurdement élevé. Ce serait le cas dans
les transactions ordinaires : mais un homu-
me, par exemple, qui a besoin de faire un
erprunt pour une quinzaine de jours, est
bien prêt à payer un taux d'intérêt plus
élevé que s'il s'agissait d'un emprunt pour
un terme de douze mois. Cet emprunt à
courte échéance peut lui rendre un réel
service.

L'obtention d'argent pour cette courte pé-
riode peut être d'une importance considéra-
ble pour lui. Cet argent peut l'empêcher
de sacrifier sa propriété-sacrifice qu'il se-
rait obligé de faire s'il ne pouvait trouver
un prêteur. Mais mon honorable ami (M.
Dandurand) vise particulièrement par son
bill le cas de ceux qui, acculés au pied du
mur, sont forcés de faire des emprunts
à quelque taux d'intérêt que ce soit, et de
s'adresser à des prêteurs sans scrupule qui
profitent de l'embarras de ces emprunteurs,
et exigent d'eux un taux d'intérêt énorme.
C'est pour protéger ceux qui se trouvent ain-
si incapables de se protéger eux-mêmes que
mon honorable ami propose un taux moyen
n'excédant pas 20 pour 100 par année. Ce
taux comprend, d'après ce que je puis voir,
le taux d'intérêt ajouté au principal. Dans
tous les cas, si cette disposition n'est pas
parfaitement claire, elle peut être facilement
rédigée sous une forme plus intelligible,
et de manière que le taux d'intérêt demandé
par les prêteurs de profession aux personnes
forcées de recourir à eux, ne puisse excéder
20 .pour 100 par année. Je crois que mon
honorable ami (M. Dandurand) a cité. l'an-
née dernière, un certain nombre d'exemples
de prêts faits à Montréa'l au taux d'intérêt
de trois et quatre cent pour cent par année,
et la preuve faite devant la Chambre des
Lords, en Angleterre, a établi pareillement

Hon. M. MILLS.

que les prêteurs d'argent de la mère patrie
imiposaient un taux d'intérêt non moins
élevé. L'intention en Angleterre en propo-
sant une loi comme celle qui est maintenant
devant nous, n'est pas d'entraver les tran-
sactions financières ordinaires ; mais de
soumettre les opérations du prêt d'argent à
une règle protégeant ceux dont les embar-
ras financiers les rendent incapables de
se protéger eux-mêmes.

L'honorable M. McMILLAN : Il me sem-
ble qu'il est nécessaire de limiter le
terme et de décréter que le taux de l'in-
térêt changera avec le terme comme le mon-
tant emprunté. Si la somme de $500 est
empruntée pour cinq ou dix jours, c'est peu
de chose à 20 pour 100. Le présent bill ne
fixe pas la durée du terme qui rapportera
20 pour 100 d'intérêt, et cet intérêt de 20
pour 100 pourrait être demandé pour un
terme de trois mois, ce qui serait un taux
très élevé.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est 20 pour 100 par année.

L'honorable L. McMILLAN : Ce taux est
encore très élevé. Le prêt pourrait être con-
tinué une année à ce taux. Mon honora-
ble ami (M. Dandurand) a dit qu'il est injus-
te de la part d'un prêteur d'imposer le même
taux sur un renouvellement, vu que le ris-
que, suivant lui, est moins grand. Je ne
partage pas cet avis.

L'honorable M. DANDURAND : C'est le
même risque qui a déjà été assuré au com-
mencement, et vous ne devez pas faire payer
ce risque une deuxième fois.

L'honorable M. MeMILLAN: Mais j'ai
assuré ce risque pour un terme de trois mois,
A l'expiration de ce terme, vous voulez que
l'airgent que je vous ai prêté vous soit laissé
au même taux d'intérêt pendant les trois
mois suivants. Je cours, par conséquent,
le même risque une seconde fois, pendant
ces autres trois mois, que pendant les trois
premiiers, et pour cette raison je ne puis voir
comment le' risque est amoindri dans le
second cas. Par exemple,. un homme assu-
re sa mainson pour un an, et, à l'expiratio
de ce terme, le risque n'est pas moindre qu'il
ne l'était au commencement. Si la police
d'assurance est continuée ou renouvelée, le
risque restant le même, l'assurance doit
être continuée au même taux. Pour cette
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raison je m'opposerai au présent bill devant
le comité, et je proposerai un amendement
que le terme soit limité pour un montant
limité. si vous maintenez le taux excessif
de 20 pour 100. Je considère ce taux comme
très élevé. et, je le répète, la durée du terme
plus ou moins longue du prêt fait une grande
différence entre'les deux cas. Si c'est un
prêlt à courte échéance, l'intérêt se monte
à peu (le chose ; mais si le prêt est à long
t<rme, la différence est sérientse. Pour cette

bill revint devant la Chambre et se trouva
comme devant un nouveau jury, ou un co-
mité d'une composition modifiée-un cer-
tain nombre de membres du comité des
banques et du commerce étant absents, et
le comité général de la Chambre changea
complètement la mesure. Nous pouvons.
discuter et amender parfaitement la me-
sure, ici, puisqu'elle a déjà subi l'épreuve-
du comité des banques et du commerce,
ainsi que d'un sous-comité de ce comité.

raison je voudrais que la longueur du terme Je crois donc que la mesure ne devrait plus.
fût limitée. sortir de cette Chambre.

La motion demandant la seconde lecture
est adoptée, et le bill est lu une deuxième
fois.

L'ionorable M. DANDURAND : L'année
ernière, le bill fut renvoyé au comité des

banques et du commerce et le taux de l'in-
térêt fut réduit à 10 pour 100 par ce comité.
Ce bill ayant été rapporté à la Chambre,
celle-ci. en comité en général, éleva de nou-
veau le taux à 20 pour 100. Le sujet fut
diseuté minutieusement, l'année dernière,
en comité général, et je propose que le bill
soit pris en considération, demain, par le
comité général de la Chambre.

L'honorable M. FERGUSON : Il vaudrait
beaucoup mieux adopter la même procédure
que l'année dernière. Beaucoup plus de
renseignements seraient fournis devant le
comuité des banques et du commerce que
devant le comité général de la Chambre, et
les diverses dispositions du bill pourraient
être beaucoup mieux discutées par le pre-
mier que par le second de ces comités.
Après avoir subi l'épreuve du comité des
baniques et du commerce, le bill pourrait
être ensuite soumis au comité général de
la Cl:unbre ; mais, je le répète, il doit être
somis d'abord au comité des banques et
du coin merce. J'espère que l'honorable
niousieur qui est chargé de la mesure. ac-
céptera nia suggestion. J'aurais fait quel-
quvs observations sur la motion deman-
dant la deuxième lecture, si j'avais cru
qlue le bill ne serait pas renvoyé au co-
mité des banques et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND Après
lex1périence que j'ai acquise, l'année der-
nière, et vu le travail inutile qui fut fait
par le comité des banques et du commerce,
je préfère renvoyer la mesure au comité gé-
néral de la Chambre. L'année dernière, le
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L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
Pour ma part, je ne m'oppose pas à ce
qu'elle soit renvoyée au comité général de
la Chambre. L'honorable monsieur (M.
Dandurand) pourrait-il nous soumettre en
même temps le bill anglais ? Très peu d'en-
tre nous ont pu l'examiner. Si ce bill nous
était soumis, nous pourrions le parcourir
e. peu de temps, et voir en quoi il diffère
d'avec celui qui est maintenant devant nous.
La question de l'usure et de l'intérêt sur les
prêts d'argent a été étudiée plus profondé-
ient en Angleterre que nous ne l'avons.

fait, ici.

L'honorable M. DANDURAND : Je fe-
rai déposer le bill anglais, ici, demain, si la
Chambre se forme en comité général pour
examiner la mesure dont je suis le promo-
teur. Le bill anglais n'a que deux pages.

L'honorable M. WOOD : J'approuve ce
que le promoteur du bill a dit, il y a un ins-
tant, contre l'opportunité de renvoyer cette
mesure au comité des banques et du com-
merce. Il nous a rappelé que le bill a été
examiné par ce comité, l'année dernière, et
je faisais même partie du sous-comité qui
essaya de donner au bill une forme accep-
table. J'avoue que j'ai été l'un des mem-
bres de ce comité qui ont douté beaucoup
de l'utilité d'une législation de cette na-
ture ; mais si nous devons avoir une loi
contre l'usure, je crois que les dispositions
du présent bill me paraissent aussi parfaites
que possible. Il serait difficile de fournir
au comité des banques et du commerce de
nouveaux renseignements sur ce sujet qui
est très ancien et qui a été discuté à fond
déjà par plusieurs parlements. Toutefois,
je suis d'avis que ce serait trop se hâter si
le biH était discuté, demain, en comité gé-
néral.
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Je préférerais avoir un peu plus de temps
'devant moi pour examiner encore une fois
la mesure, et surtout pour lire la discussion
qui a eu lieu dans la Chambre des lords sur
le bill analogue qu'elle a adopté. Cette lee-
ture ne donnera une plus parfaite connais-
sance (le la législation anti-usuraire qui est
proposée là. Je voudrais, done, que le pré-
sent bill fût examiné en comité général,

DEUXIEME LECTURE DE BILL.

Le 'bill suivant est lu une deuxième fois:
Bill (U) intitulé: "Acte constituant en

corporation la Compagnie de pulpe et de
papier de l'Amérique Britannique '.-(L'ho-
norable M. Landry.)

FLGiILLE D'EN ERB:GE.

chemin de fer de ia igne courte de la Baie
des Chaleurs ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai -rien reçu en réponse à
cette motion.

L'honorable M. LANDRY: La motion frt
adoptée le 2i avril.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je m'enquerrai de la chose.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

de provenance.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Par conséquent, le renseignement fourni par
l'honorable ministre n'est pas d'une très
grande valeur par rapport A l'objet que nous
avions en vue en posant la question à laquel-
le répond maintenant l'honorable ministre.
Le rapport de l'auditeur général donne le
renseignement auquel l'honorable ministre
vient de faire allusion-c'est-à-dire la quan-

Le bill suivant est la une troisième fois :tité de chanvre achetée avant le 1er juillet
Bill (25) intitulé: " Acte concernant la et le prix payé pour ce chanvre. Ce que nous

Compagnie du chemin de fer de Brandon au vouions savoir-et ce que le pays aimerait
Sud-Ouest ".-(L'honorable M. Kirchhoffer.) à savoir, c'est le nom de celui, ou ce sont

Hon. M. WOOD.

vendredi.L'honorable M. MILLS ainistre de la
L'hoorale M DAIYUAND:Je ré-Justice)>: L'honorable -chef de la gauche m'aL'honorable M1. DANDURAND : Je pré-

férerais jeudi. demandé des renseignements relalivement à
la quantité de matériaux achetés pour la fa-

Le bill, avec la permission de la Cambre,
est renvoyé au comité général qui siégera le 1er juillet jusqu'au 31 décembre. Nous
jeudi prochain. avons acheté, dans le mois d'octobre 1899,

Le Sénat s'ajourne. 53,049 livres de chanvre de Sisal. et, daa3
le même mois, de la Nouvelle-Zélanie, 55,-

La séance est levée. 198 livres. Mais nous avions déjà en mains
une grande quantité de matière première an

Scommencement de l'aunée, et cette quantité
n'est pas comprise dans les chiffres que Je
viens de donner, ayant été achetée avant le

SENAT. er juillet 1899). Les chiffres que je viens de

Séance du 9 mai 1900. donner comprennent, comme je l'ai dit, le
chanvre acheté du 1er juillet au 31 décem-

Présidence de l'honorable sir A. P. PEL- bre.
LETIER, C.:M.G. L'honorable sir MACKENZIE OWELL:

La séance est ouverte d trois heures. Cette explication peut être bonne en elle-
même; mais la question n'est pas de savoir

Irière et affaires de routine, quelle quantité de chanvre il y avait en

R magasin au commencement de l'année. Nous
voulons savoir seulement quelle quantité a

L'honorable M.'. LANDRY: Avant que été achetée depuis le er juillet. L'honora-
l'ordre du jour soit appelé, je voudrais sa- le monsieur nous a donné cette quantit ;
voir du gouvernement s'il a reçu le rapport mas il ne nous a pas donné leprix payépoi
des documents, pétitions et toute la cor- ce chanvre; ni le nom de celui ou de ceux
respondance que J'ai demandés au sujet du de qui ce chanvre a été achetée; ni le Leu



[9 MAI 1900] 579

les noms de ceux de qui les chanvres de
Sisal et de Manille ont été achetés depuis
le 1er juillet, et le prix payés poux ces maté-
riaux. L'honorable ministre nous a dit,
l'autre jour, qu'il n'était pas opportun de
donner maintenant ces deux derniers ren-
seignements. parceque, en donnant ces ren-
seignements, le monde saurait quel prix le
gouvernement a payé la matière première et
à quel prix il a vendu l'article fabriqué et
que cette publication affecterait le prix du
marclé auquel la ficelle est vendue aux con-
sommateurs. J'ai protesté déjà contre cette
lige le conduite, parce q-1e je crois que
les fermiers qui consomment la ficelle d'en-
gerhage et le pays qui paie les frais de la
fabrication de cette ficelle ont le droit d'ê-
tre parfaitement renseignés sur cette mar-
chandise. Le gouvernement n'est pas de
cet avis, et nous n'avons pas le pouvoir de
le forcer de dévier de la règle qu'il a éta-
blie.

Je ne puis que protester de nouveau cpntre
cette politique.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous n'avons établi aucune règle
nouvelle. Cette règle fut établie en 1894,
lorsque l'on commença à fabriquer de la
ficelle d'engerbage dans les pénitenciers.
Elle a été suivie depuis, et je crois qu'elle
est conforme à l'intérêt public. Ceux qui
son intéressés particulièrement à ce que le
renseignnement demandé soit fourni par le
gouvernement, ce sont les fabricants de fi-
celle (l'engerbage dont les établissements
font concurrence à nos pénitenciers. Bien 'que
le giouvernement ne désire aucunement faire
tort à ces établissements, nous ne désirons
pas non plus, tenir une- conduite qui serait
lîrél.diciable à un département de notre ad-
minis tration. Nous achetons notre matière
première à différents prix. Quelquefois,
nous obtenons à très bas prix un lot de
chanvre qui était probablement en magasin
depuis quelque temps. D'autres fois, nous
somuices obligés de payer un prix beaucoup
plus élevé, et en faisant connaître trop tôt
tous ces détails, le prix du marché ne pour-
rait être fixé avantageusement. Ce prix est
fé d'après la moyenne du prix coûtant
Da pour la production de toute l'année ;
mais lorsque l'article est fabriqué et placé
sur le marché, il n'y a plus d'objection à
faire connaître le prix de revient, ou le
coût de la fabrication et le coût de la ma-
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tière première. Il n'y a pas d'établissements
manufacturiers qui pourraient se maintenir
s'ils adoptaient la ligne de conduite que
préconise l'honorable chef de la gauche, et
tant que le gouvernement se chargera de la
fabrication de la ficelle d'engerbage, il de-
vra suivre la règle qui dirige tous les autres
établissements manufacturiers. Comme je
l'ai dit déjà, le gouvernement ne se conduit
pas en fabriquant la ficelle d'engerbage de
manière à favoriser qui que ce soit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! oui, c'est ce que vous faites.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le seul moyen qui permettrait au
gouvernement de fixer à sa guise le prix de
la ficelle, ce serait d'empêcher d'autres in-
dustriels de fabriquer cet article en concur-
rence avec le gouvernement, et ce dernier
pourrait ensuite entreprendre de fabriquer
tout l'approvisionnement de ficelle dont nos
fermiers ont besoin. Si le gouvernement
était chargé de fabriquer tout cet approvi-
sionnement, il pourrait, comme je l'ai dit,
fixer le prix de la ficelle en tenant compte
du coût de la matière première; mais nous
ne pouvons pas pour le présent recourir à
ce moyen. Je suis sous l'impression que le
prix de la ficelle baissera considérablement
avant que le temps de la prochaine mois-
son arrive et nous serons peut-être obligés
de vendre la ficelle d'engerbage à un prix
moindre que sa valeur réelle. En sorte que,
en fabriquant la ficelle d'engerbage, nous
devons examiner non seulement ce que nous
coûte en octobre ou en tout autre temps,
une certaine quantité de cette ficelle ; mais
quel a été le coût moyen pendant l'année.
La valeur du chanvre de manille est actuel-
lement de 13J cents. C'est le plus bas prix
que nous ayons payé, et nous offrons la fi-
celle fabriquée avec ce chanvre à raison de
14 cents la livre pour les petites livraisons
faites aux fermiers, et il est certain que, à
moins que nous n'achetions une partie de la
matière brute à un prix moindre que celui
que nous sommes obligés de payer actuelle-
ment, nous ne pourrions vendre l'article fa-
briqué à 14 cents la livre sans éprouver une
très sérieuse perte. En sorte que la meil-
leure ligne de conduite à suivre dans l'inté-
rêt publie-parce que le public est en effet
intéressé & ce que le gouvernement continue
ce genre d'affaires-c'est de vendre la ficelle
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à un prix qui, sans permettre au gouverne-
ment de réaliser un profit exorbitant, puisse
couvrir tous ses frais. Aucune classe dans
la société n'a droit plus qu'une autre aux
faveurs du gouvernement. L'on peut avec
justice exiger des fermiers un prix raison-
nable 'pour la ficelle d'engerbage, et le gou-
vernement n'a pas l'intention-et ce n'est
pas son devoir de le faire-de placer
sur le marché la ficelle qu'il fabrique
à un prix ruineux pour les autres
fabricants (le ficelle. Les honorables mes-
sieurs qui ont adopté le principe de la!
protection pour mettre les fabricants en état
d'obtenir de hauts prix pour leurs produits,
se montrent présentement très peu logiques
en voulant que le gouvernement s'engage
dans une entreprise manufacturière en con-
currence avec d'autres fabricants, et livre
ses produits sur le marché pour un prix
moindre que ce qu'ils lui coûtent réellement.
Je suis convaincu que si les résultats obte-
nus pendant un certain nombre d'années, dé-
montraient que nous fabriquons de la ficelle!
d'engerbage à perte. le gouv.ernement serait
blâmé et son administration qualifiée de
mauvaise.

Je désire éviter cette censure. Tout en
ne demandant pas plus qu'un prix 'raison-
nable pour notre ficelle, un prix en rapport
avec le prix coûtant de la matière pre-
mière, je désire que nous soyons protégés
contre toute perte. D'un autre côté, je tiens
à ce que le public reçoive toutes les infor-
mations auxquelles il a droit aussitôt que
la ficelle d'engerbage fabriquée par nous
sera placée sur le marché. Nous publie-
rons alors le prix moyen de la matière pre-
mière payé, pendant l'année, ainsi que le
prix obtenu pour l'article fabriqué.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Après qu'il aura été vendu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, ce sera le temps de le faire.
Mon honorable ami sait que tel est le prin-
cipe suivi dans les affaires, et le gouverne-
ment doit se conformer aux règles basées
sur l'expérience et universellement consi-
dérées comme nécessaires.

L'honorable M. KIRCHHiOFFER : J'ad-
mire l'attitude que prend l'honorable leader
de la Chambre en n'aimant pas à faire con-
naître actuellement quel est le coût de la
matière première avec laquelle le gouverne-

Hon. M. MILLS.

ment fabrique la ficelle d'engerbage ; puis,
quel est le prix auquel il vend cette ficelle
aux acheteurs. S'il faisait connaître ces
prix, -le pays saurait quel profit est réalisé
par ceux qui achètent directement cette fi-
celle 'du gouvernement en la revendant aux
fermiers. Comme l'honorable monsieur l'a
dit avec raison, il y a, ici, une question d'op-
portunité à résoudre, et il peut y avoir, au
point de vue de l'honorable monsieur, plu-
sieurs raisons qu'il ne serait pas prudent
de révéler dans les circonstances actuelles.
Par exemple, il est possible que des élec-
tions générales aient lieu avant que le gou-
vernement fasse connaître le prix payé 'par
les acheteurs en gros de cette ficelle, prix
qui favorise grandement ceux-ci, et qui fe-
rait un contraste trop choquant avec le
prix payé par les fermiers-contraste qu'il
importe des plus, cependant, d'exposer dans
Fintérêt de ces derniers.

Mais il y a une partie de l'interpellation,
à laquelle une réponse pourrait être donnée
sans aucun inconvénient même au point de
vue du gouvernement. Je ne puis voir, en
effet, en quoi ce serait contraire à l'inté-
rêt public de nous faire connaître mainte-
nant cette partie de la question-c'est-à-dire,
les noms des personnes de qui est achetée
la matière première pour la fabrication de
la ficelle d'engerbage. Ce renseignement
pourrait nous être donné sans commettre
aucune indiscrétion, et l'honorable ministre
pourrait nous donner les noms de ces four-
nisseurs.

L'honorable M. LOUGHEED : Bien que
.aie un certain respect pour le précédent
établi par l'ancien gouvernement, je ne puis
admettre qu'il soit -opportun de ne faire
connaître le coût de la matière première
employée à la fabrication de la ficelle d'en-
gerbage qu'après que cette ficelle est ven-
due sur le marché. Il me semble que si le
gouvernement faisait partie de la coalition
des fabricants de ficelle d'engerbage, il ne
pourrait tenir une ligne de conduite plus en
harmonie avec celle tenue ordinairement
par les coalitions manufacturières. Je ne
puis comprendre la logique de mon honora-
ble ami lorsqu'il cherche une excuse dans le
fait que l'ancien gouvernement, suivant lui,
aurait pris une attitude analogue sur la
même question.

Ne pas faire connaître le coût de la ma-
tiè.re première est un expédient bien inutile
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puiPsqjue nous pouvons obtenir ce renseigne-
ment d-une douzaine de sources différentes.
Il n'est pas nécessaire d'être membre d'une

chambre étoilée " pour pouvoir obtenir ce
ra seignement. Il suffirait de s'adresser
aux liommes d'affaires des lieux d'où est
tirée la matière première en question pour
sassurer du prix de cette matière. Mais
mien honorable ami, en nous disant que la
flieelle d'engerbage peut être fabriquée à
perte par le gouvernement par suite de cer-
taines virconstances, et que faire connaître
le prix de la matière première révélerait
celle perte subie par le gouvernement, nous
fali certainement une révélation étonnante.
si l'o tient compte du fait que la niain-
tu'nvre, dans les pénitenciers, coûte pres-
que rien au gouvernement, tandis que la

-iniu-d'œuvre est ce qui coûte le plus aux
autres fabricants de ficelle d'engerbage.

Ce fait m'a porté à donner toutes mes
symipthies à ceux-ci ; mais en même temps
j'ai essayé de le concilier avec la déclaration.
qui a été faite récemment dans les journaux
et ailleurs que la fabrique de Brantford
avait payé un dividende de 100 pour 100 sur
se. récentes opérations. Or, si un établis-
senent privé comme la compagnie de Brant-
ford. peut payer un dividende de 100 pour
100. après avoir payé le prix courant de la
niiin-dteuvre pour la fabrication de sa fi-
celle d'engerbage, quelle doit donc être la
mtanire de fabriquer un article similaire
akoptée par le gouvernement si ce dernier
ne imut réaliser un profit dans ce genre d'o-
pérations, ou si encore la matière première
coûte plus au gouvernement que l'article fa-
bruiim ? Il me semble que le gouvernement
ne punt avoir que deux objets en vue en fa-
briquannt de lla ficelle d'engerbage. L'un d'eux
,st iii donner de l'occupation aux prison-
iters. et 'autre de fournir aux fermiers de

la livelle d'engerbage à bon marché, ou à
un prix très réduit. S'il en est ainsi, il me
senmble- qu'il n'est pas nécessaire de porter
i l'ard des compagnies de fabricants de
ticolle 1 engerbage la grande sollicitude que
lotir témoigne le gouvernement actuel, et
'lu" l';tnieni gouvernement semble leur avoir

tônioign également. Pourquoi cette grande
sollicirme ? Pourquoi les intérêts d'un syn-
(lient d'oivent-ils être consultés relativement
à la fabrication d'un article qui est devenu
l'mn ilias articles de première nécessité que
couimmue la classe agricole ? Il me semble

que le gouvernement actuel et les gouver-
nements précédents ont manifesté une solli-
citude déplacée envers les compagnies de
fabricants de ficelle d'engerbage, et, quant
au gouvernement, je ne vois aucune raison
qui puisse le faire hésiter un seul instant à
déclarer non seulement au parlement, mais
aussi au public ce que lui a coûté la ma-
tière première, ainsi que les profits qu'il a
réalisés ou les pertes qu'il a subies en fa-
briquant de la ficelle d'engerbage.

L'honorable M. CLEMOW: Je dois avouer
que je ne puis comprendre pourquoi le gou-
vernement refuse de nous procurer le ren-
seignement qui est présentement demandé.
Ceux qui s'engagent dans les diverses in-
dustries manufacturières sont parfaitement
au courant des prix de la matière première,
du coût de l'article fabriqué avec cette ma-
tière, et de toutes les circonstances qui ac-
compagnent la fabrication ou la production.
Il est entièrement impossible de cacher à
ces industriels les conditions dans lesquelles
le gouvernement se trouve s'il fabrique un
article semblable à leurs produits, ou le prix
que lui coûte la matière première et le coût
de la fabrication. Nous savons tous que
c'est la première chose que fait tout indus-
triel, de se mettre au courant de tous les
détails de leur industrie, de ce que coûtent
exactement la matière première et la main-
d'œuvre, et de faire des arrangements qui
le mettent en état d'y faire face. Le gou-
vernement, avant de commencer à fabriquer
de la ficelle d'engerbage s'enquiert, je le
présume, du coût probable actuel de la ma-
tière première ou de ce qu'elle pourra coû-
ter plus tard, et sa ligne de conduite est
régie par les circonstances. S'il constate
que les prix de la matière première sont sur
le point de baisser, son devoir est de s'abte-
nir de faire immédiatement ses achats ;
mais nous savons que le gouvernement ne
s'est pas toujours conduit de cette manière.
Nous nous rappelons encore du fameux
achat de rails d'acier par le gouvernement
Mackenzie, il y a quelques années. Ce gou-
vernement acheta ces rails dans le temps
où l'acier avait atteint sa plus haute cote,
et bientôt après les prix de l'acier baissè-
rent considérablement. La cité d'Ottawa
construisait alors son aqueduc, et eut 'à
payer des prix élevés pour -les tuyaux dont
elle avait besoin immédiatement ; mais s'é-



tant renseignée sur l'état du marché, elle voir serait d'adopter une ligne de conduite
entrevit une baisse prochaine et restreignit différente de celle de leurs prédécesseurs,
autant que possible ses achats. Quel fut puisqu'ils ont toujours trouvé cette ligne de
le résultat ? Au lieu de payer $60 la tonne conduite si mauvaise lorsqu'ils étaient dans
la balance des tuyaux dont elle n'avalt pas l'opposition. Nos fermiers ont droit d'être
besoin immédiatement, cette balance ne lui renseignés sur les sujets d'une importance
coûta que $30 la tonne, tandis que le gou- i vitale pour eux.
vernement Mackenzie acheta tous les rails L1 L'honorable 'M. MUILLS (ministre de la
dont il avait besoin au prix excessivement J
élevé que l'on sait. Justice) :Je -n'ai jamais voulu dire que

tout ce qui a été fait par un gouvernement
le ne comprends donc pas comment le conservateur est juste. Je suis d'avis, au

gouvernement actuel peut favoriser les in- contraire que les gouvernements conserva-
térêts publics en s'abstenant de procurer nombre de chosesteurs ont fait un grand nmr ecoe
les renseignements que nous lui demandons répréhensibes ; mais je n'ai jamais dit, d'un
maintenant, puisque, en réalité, cette abs- réprehensé, qe mals je ni jamaisfit parý,1utre côté. que tout ce qui a, été fait par
tention n'empêche pas les fabricants rivaux un gouvernement conservateur est mauvais.
de ficelle d'engerbage de pouvoir obtenir un h on servateu w est m as
les mêmes reýnseign-ements d'une autre Mon honorable ami (M.L Clemow) n'a pas

jugé à propos, pendant plusieurs années, de
source. Tous les fabricants de ficelle d'en- dire un seul mot sur eette politique rela-
gerbage qui ont besoin de chanvre de Sisal tive à la ficelle d'engerbage, sous le ré-
ou de Manille en connaissent le prix, et gime conservateur, et ses plaintes actuelles
comme des hommes prudents doivent le faire, ont unsratresst.
ils se conduisent d'après leurs renseigne-
ments. Le gouvernement ferait aussi bien L'honorable M. CLEMOW : Je n'en ai

de dire : nous avons acheté une certaine jamais entendu parler avant aujourd'hui.
quantité de matériaux jusqu'à présent, avec L'honorable M. MILLS (ministre de la
la persuation que le prix de ces matériaux Justice) Mon honorable ami se trompe
ne hausserait pas, ou nous avons acheté sur ce point. Le gouvernement actuel se
une quantité de ces matériaux pour faire conduit dans la fabrication de la ficelle
face à nos besoins immédiats seulement, d'engerbage comme le font tous les établis-
avec l'espoir que les prix baisseront con- seinents industriels du pays.
sidérablement bientôt. Cette manière d'agir L'honorable M. CLEMOW: Je ne le crois
est conforme à la règle qui dirige les pas.
hommes d'affaires, et je ne puis, par consé-
quent, comprendre pourquoi le gouverne- L'hnorbl M L n lL mnitr detl
ment, dans une foule d'occasions, refuse
toujours de fournir les renseignements de me citer un seul établissement industriel
cette nature qu'on lui demande. qui fasse connaître le prix qu'il paie pour

En ma qualité d'hommes d'affaires. je dis sa matière première ? Nous n'avons pas d'a-
que la ligne de conduite que je viens de gents parcourant le pays pour vendre notre
tracer est celle qu'adoptent tous les hommes ficelle d'engerbage. Av
d'affaires dans les transactions de la na- les agents employés à disposer des produits
ture de celle dont il s'agit présentement. des divers établissements Industriels du
L'honorable ministre nous a dit que la ligne pays, sachent le prix payé par le gouverne-
de conduite suivie par le gouvernement ac- ment pour la matière première achetée par
tuel pour la ficelle d'engerbage a été inau- lui, et disent que l'article que nous four-
gurée par l'ancien gouvernement lui-même. nissons aux fermiers est d'une qualité infé-
C'est-à-dire que, d'après l'honorable mon- rieure parce qu'il est fabriqué avec du man-
sieur, le gouvernement conservateur qui a vais chanvre? Toutes sortes de fausses re-

précédé le gouvernemnt actuel, a établi le présentations peuvent être faites au détri-
principe que ce dernier se contente de sui- ment de la ficelle fabriquée dans les péni-
vre. Nous avons toujours cru que les mem- tenders.
bres du gouvernement actuel étaient si op- L'honorable M. MeMILLAN: La poiU-
posés à l'ancien gouvernement, que leur que du gouvernement n'est pas réellement
première préoccupation en arrivant au pou- préjudiciable aux fabricants des Etats-Unis?

Hon. M. CLEMOW.
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Nous n'avons pas au Canada de fabricants
de ficelle d'engerbage, si ce n'est à Brant-
ford.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jr stice) : Mon honorable ami se trompe.
Nous en avons.

L'honorable M. MeMILLAN : Où sont-ils*?

l'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A la prison centrale.

L'honorable M. McMILLAN : Les autres
fabriques de ficelle d'engerbage ont été fer-
imées par suite de l'abolition du aroit sur la
ficelle d'engerbage.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La règle de conduite que nous
avons suivie pour la fabrication de la fi-
celle d'engerbage est a-vantageuse, et l'in-
térêt du pays veut qu'elle soit continuée.
Mon honorable ami a dit que des renseigne-
ments plus complets sur la question pour-
raient produire certains effets lors des pro-
eliaines élections. Je n'ai aucun doute que
mon honorable ami se servirait contre le
gouvernement, lors des élections, des ren-
seignements que je pourrais lui donner sur
le prix payé pour la matière première, s'il
lui était possible de les faire servir à cette
fin. Mon honorable ami nous a parlé de
coalitions possibles dans le présent cas. J'ai
déjà publié un petit livre b1leu que j'ai dé-
posé devant le parlement. Ce livre éta-
blit que l'année dernière, la ficelle d'enger-
bage a été placée sur le marché ù six cen-
tins, environ, la livre, dans toutes les par-
ties du pays. S'il en est ainsi, si une coali-
tion avait été alors en opération, elle ne
se serait certainement (pas composée 'des
marchands en gros ou de fabricants de fi-
celle du Canada ou du dehors. Cette coali-
tion aurait pu être formée seulement parmi
les marchands qui détaillent la ficelle dans
les diverses parties du' Canada, et je ne
crois pas qu'aucun honorable ministre osera
affirmer sérieusement qu'une :coalition s'est
formée parmi les détaillants pour élever le
prix de la ficelle au préjudice des fermiers.
Le fait est que, bien que le gouvernement
ait déjà offert directement de la ficelle aux
fermiers, ils en achètent rarement de nous.
Ils attendent pour s'en approvisionner l'ar-
rivée de la moisson, et ils achètent alors
leur ficelle des détaillants établis dans leur
voisinage. Voilà comment s'approvisionnent
les fermiers, et les détaillants, dans toutes

les parties du pays, achetèrent la ficelle d'en-
gerbage, en 1898, comme on peut le voir par
le rapport que j'ai soumis, a environ 6 cen-
tins la livre en moyenne. C'est un prix
très modéré. De sorte qu'il est évident
qu'aucune coalition n'existe parmi les mar-
chands en gros de ficelle d'engerbage. Les
détaillants, comme je l'ai dit, l'achètent à
un prix modéré, et la revendent aux meil-
leurs prix qu'ils peuvent obtenir. Si i'arti-
cle est rare, ils demandent un prix plus
élevé et réalise un profit plus grand. Si
l'article abonde sur le marché, les détail-
lants assument le risque d'emmagasiner leur
surplus pour l'année suivante. Voilà ce qui
se fait, et ce qui se fera tant que cette bran-
che d'affaires sera exploitée comme elle l'est
aujourd'hui. Le seul moyen de modifier
cet état de clhoses serait d'entreprendre l'a
fabrication de tout l'approvisionnement de
ficelle dont nos fermiers ont besoin. Le gou-
vernement ne pourrait le faire au péniten-
cier où la main-d'œuvre serait Insuffisante
pour cet objet. Nous fabriquons actuelle-
ment environ cinq cents tonnes de ficelle
par année, et nos fermiers en consomment
environ cinq mille tonnes par année, De
sorte que, même si nous offrions cet article
à moitié du prix coûtant, il n'y aurait qu'une
très faible partie de nos cultivateurs qui
profiteraient de cet avantage. Il est vrai
que cette réduction du prix pourrait affecter
la valeur de l'article similaire produit par
des particuliers.

L'honorable M. McMILLAN: I n'y a
pas de fabriques de ficelle tenues par des
particuliers en Canada.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons l'établissement de
Brantford. L'honorable monsieur prétend-il
que notre devoir soit d'adopter une politique
hostile à cet établissement ? L'honorable
ministre n'est-il pas un partisan de la pro-
tection ?

L'honorable M. MeMILLAN : Je ne dé-
sire pas fa:voriser les fabricants et coalitions
des Etats-Unis en leur permettant de venir
hausser Ici les prix de la ficelle d'enger-
bage.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le gouvernement canadien ne fa-
vorise ancunement ces fabricants. L'abro-
gation des droits d'importation n'a pas en
pour effet d'élever le prix de la ficelle d'en-
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.gerbage. Ces droits furent établis par l'an-
-cien gouvernement pour élever le prix de
cette ficelle, et l'honorable préopinant fut
'l'un des avocats de -cette politique, et tout
le parti auquel appartient l'honorable mi-
nistre en a fait autant. L'honorable mon-
sieur nous parle de l'élévation du prix de la
ficelle ; mais le prix de cet article est en
rapport avec le coût de la matière première.

L'honorable M. MIc1LLAN : On ne sau-
rait dire que le prix de l'un est en rapport
avec le prix die l'autre, lorsque les fabri-
cants réalisent un profit de cent pour cent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ce grand profit peut s'expliquer
aisément. Si le prix de la ficelle hausse
après qu'une grande partie de la matière
première a été achetée, les fabricants tirent
un grand avantage de la transaction, comme
peut le faire l'honorable monsieur. lui-même,
dans toute autre branche d'affaires.

L'honorable M. MeMILLAN : Qu'est-ce
qui a fait monter le prix de la ficelle, l'an-
née dernière ?

L'honorable sir 3IACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre nous l'a dit, lors de la
dernière session, et il combat maintenant
les raisons qu'il.nous a données alors.

L'honorable M. MMILLAN:
coalition constituée au Canada.

C'est la

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le répète, il n'y a aucune coa-
lition au Canada pour fixer les prix de la fi-
eelle d'engerbage. Le fait est qu'il y a au
moins trois établissements manufacturiers
aux Etats-Unis, qui vendent de la ficelle
<'engerbage au Canada, et je nie suis donné
la peine -d'en chercher les noms. Ce sont
la Compagnie McCormick, la Compagnie
manufacturière de Plymouth, et la " Deer-
ing Company." Toutes ces compagnies.
ainsi que la Compagnie de Brantford, ont
vendu leur ficelle au même prix à peu près.
Notre prix a été en moyenne de six centins
la livre. Les qualités inférieures se sont
x eaducs à cinq centins et un quart. envi-
ron, et le prix le plus élevé a été de sept
centins et un quart. Nous avons obtenu le
plein prix du marché pour notre ficelle.
comparé au prix obtenu par les établisse-
ments que je viens de mentionner, et qui
ont vendu leurs produits au Canada. Il est
aussi clair que le jour en plein midi qu'au-

Hon. M. MILLS.

cune coalition n'a pu se former et qu'il n'y
en a aucune. Mais le fait est que vous ne
pouvez, actuellement, acheter le chanvre de
Manille pour moins de 13J eentins la livre,
et c'est le prix qui nous a été offert. S'il
en est ainsi, où est l'homme en possession
de ses facultés mentales, qui pourra croire
que la ficelle fabriquée avec cette matière
première coûtant 13# centins la livre, peut
être placée sur le marché canadien au même
prix que celui obtenu lorsque la matière pre-
mière était cotée à 4 centins et un quart la
livre? N'est-ce pas battre la campagne que
de prétendre que le prix actuel de la ficelle
est le résultat d'une coalition, lorsque cha-
cun peut voir, en examinant le prix de la
matière première, que ce prix est trois fois
plus élevé, aujourd'hui, qu'il ne l'était dans
le printemps de 1898 ? S'il en est ainsi, le
prix de l'article fabriqué doit être néces-
sairement plus élevé, que la ficelle vienne
des Etats-Unis, ou qu'elle soit fabriquée au
Canada. Il me semble que c'est discuter
la politique à un point de vue des plus
étroits, c'est même insulter au sens com-
nrun de cette Chambre que de représenter
les prix actuels de la ficelle d'engerbage
comme étant l'effet de l'abrogation du droit
d'importation sur la ficelle d'engerbage. Le
prix actuel de cette ficelle n'est l'effet d'au-
cune cause de cette nature. C'est le résul-
tat du coût très élevé de la matière pre-
mière et de la rareté de cette matière sur
le marché. La guerre qui sévit dans les
Iles Philippines empêche d'obtenir de Ma-
nille la matière première aux mêmes con-
ditions qu'auparavant, et avec les mêmes
facilités. 1l sort de ces îles une bien plus
faible quantité de chanvre depuis que la
guerre £à laquelle je viens de faire allusion
est commencée. La conséquence, c'est que
cet 'article, vu sa rareté, se vend plus cher
qu'avant la guerre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous venons d'entendre une jolie conférence
ou une bonne leçon sur -lès transactions re-
latives à la ficelle d'engerbage. Malheu-
.reusement, cette leçon se rapporte très peu
aux questions posées dans -l'interpellatoil
sur laquelle nous discutons maintenant.
L'honorable ministre, chaque fois que lit
question de la ficelle d'engerbage a été dis-
cutée dans cette Chambre, nous a invaria-
blement dit que le gouvernement actuel se
guidait pour la fabrication et la vente de
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cette licelle d'après la règle établie par son

]rédêcesseur, le gouvernement conserva-
tel.

I:honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je n'ai jamais fait cette déclara-
tion.

1;honorable sir MACKENZIE BOWLELL:
Vous n'avez jamais fait cette déclaration ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

Ulionorable sir MACKENZIE BOWELL :
Qu'est-ce que l'honorable monsieur a donc
dit ? En écoutant 'dionorable monsieur, j'ai
compris qu'il nous disait que, en refusant
de nous fournir les renseignements que nous
lui demandons au sujet de cette ficelle, il ne
-faisait que suivre la règle établie par l'an-
cien gouvernement conservateur.

Ulionorable M. MILLS (ministre de la
Juistiee): Oui.

I.honorable sir MACKENZIE 'B.OWELL:
Je demande à l'honorable monsieur de bien
vouloir dire en cette Chambre sur quoi JI
appuie sa prétention. Peut-il trouver dans
k·s archives de son département un seul ar-
rété de l'ancienne administration passé à
leffet de diriger la production de la ficelle
d'engerhage par -le pénitencier et dans le
sens qu'il a mentionné ? Peut-il citer un seul
exefple établissant que l'ancien gouverne-
ment a. lui aussi, refusé de procurer aux
Conununes ou au Sénat des renseignements
denumidés sur la fabrication et la vente de
la livelle d'engerbage ? S'il le peut, j'accep-
torni sa preuve; mais pas avant. .Te me
suis tenu passablement au courant de la po-
litique suivie par l'ancien géuvernement-
dui moins pendant le temps que j'en faisais
partie-et je déclare que je ne puis me rap-
pel'r que la politique qui lui est attribuée
pa r ionorable monsieur, relativement à la
ficelle d'engerbage, ait jamais été discutée
devant le parlement, ou que 'l'ancien gou-
vernenent ait Jamais refusé de fournir des
reuseignements à l'une ou à l'autre Cham-
bre au sujet de la ficelle d'engerbage. Je
fais la présente déclaration pour rendre.
.insile à -l'ancien gouvernement, et surtout
>aree que l'honorable sénateur de Calgary
DI . Lougheed), et l'honorable sénateur de
la division Rideau (M. Clemow), paraissent
av1ir accepté l'assertion de l'honorable mi-
nisitre de la Justice. J'oppose ma dénéga-

tion à l'affirmation de ce dernier, et je le
fais pour les raisons que je viens de don-
ner. Tout ce que nous voulons savoir est
ceci: quelle quantité de 'matière première
avez-vous achetée ? Où l'avez-vous achetée,
et combien avez-vous payé pour cette ma-
tière ? Avec ces renseignements nous pour-
rons tirer nos propres conclusions, s'il y
en a à tirer, sur la politique suivie pour la
ifabrication de la ficelle d'engerbage, L'hono-
rable monsieur nous a beaucoup parlé de
coalitions-qu'il ne voit nulle part. Quant
à la -politique suivie par l'ancien gouverne-
nient pour la fabrication de la ficelle d'en-
gerbage, j'affirme que cette politique n'a
pas donné prise à la critique comme celle
que nous critiquons présentement. C'est
pourquoi ce que nous reprochons aujourd'hui
au gouvernement actuel ne saurait s'auppli-
'quer également à l'ancienne administration.
Je n'aborderai pas les questions du libre-
échange et de 'protection auxquelles mon ho-
norable ami a fait allusion. Je dirai seule-
ment que je ne partage pas l'avis de mon
honorable ami qui nous a dit que, invaria-
blement, l''imposition d'un droit a pour effet
immédiat l'augmentation des prix. Il a
posé à mon honorable ami-l'honorable sé-
nateur de Glengarry-une question très pué-
rile selon moi. Il a dit : ai l'honorable mon-
sieur est d'avis que l'abolition du droit a
pour effet d'élever le prix, pourquoi ne se
déclare-t-il pas partisan du libre-échange ?
L'objet visé en imposant des droits n'est
pas d'augmenter le prix d'un article fa-
briqué au préjudice du consommateur. ou
afin de soutirer de ce dernier 'beaucoup
d'argent. L'objet de la protection ou des
droits est d'encourager dans le pays la pro-
duction par nos propres artisans d'un ar-
ti-cle que nous consommons. au lieu d'im-
porter du dehors le même article. Mais l'ex-
périence nous a démontré que, après que 'les
industries ont été ainsi établies en les pro-
·tégeant. les prix baissent il un chiffre plus
bas que celui qu'ils avaient atteint avant
l'imnosition des droits. Mais si vous abo-
lissez les droits d'entrée dans un pays com-
me le nôtre, cette politique peut augmenter
les prix, vu qu'elle permet aux producteurs
des EtatsUnis de contrffler le marché.

• SI les producteurs des Etats-Unis sont
assez riches et si leur production est assez
grande pour inonder le marché d'un pays
moins peuplé qu'eux, comme l'est le Ca.
nada, Ils peuvent fixer les prix qu'il leur
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plaira de fixer et ruiner nos industries. Ils
peuvent se coaliser avec les fabricants ca-
nadiens, et, dans ces conditions, l'admission
au Canada, franches de toute taxe, de leurs
denrées, les met dans la même position sur
notre marché que celle qu'ils occupent dans
tout Etat de l'union américaine. La seule
différence entre leur position sur notre mar-
ché et celle de nos producteurs est ce qu'ils
sont obligés de payer en frais de transport
à partir des centres manufacturiers des
Etats-Unis jusqu'au Canada. Je n'ai au-
cune confiance dans les théories de l'hono-
rable monsieur. Vous pouvez nous parler
d'économie politique autant que la chose
vous plaira; mais, il existe un fait que toutes
les théories des économistes ne peuvent met-
tre de coté. Je n'ai aucun doute qu'il ne
vous soit possible d'énoncer, au point de vue
abstrait, de magnifiques arguments établis-
sant que le libre-échange est la meilleure
politique pour tous les pays ; mais le libre-
échange n'est pas accepté par tous les pays,
et l'expérience a prouvé ce que j'ai dit, à
savoir, que l'imposition d'un droit n'élève
pas nécessairement le prix d'une denrée.
Situé comme nous le sommes, il arrive quel-
quefois que les prix sont augmentés en abo-
lissant les droits. Mon intention n'est pas,
cependant, de discuter plus longuement
cette question de libre-échange et de. pro-
tection. La dernière demande que j'ai faite
à l'honorable ministre, c'est de me donner
la preuve que l'ancien gouvernement, lors-
que l'une ou l'autre des deux Chambres
a voulu obtenir de lui des renseignements
sur le prix d'un article qu'il aurait acheté,
ait jamais refusé de fournir ces renseigne-
ments. Je nie positivement que l'ancien
gouvernement ait jamais refusé de donner
ces renseignements.

PRESENTATION )E BILLS.

Les bills suivants sont présentés:
Bill (79) intitulé : Acte modifiant l'Acte

d'inspection générale." - (L'honorable M.
Scott.)

Bill (78) intitulé: "Acte modifiant l'Acte
d'inspection de gaz."-(L'onorable M. Scott.)

Bill (98) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie de steamers de Yarmouth, (il
rEsponsabilité limitée.")-(L'honorable M.
Lovitt.)

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. FEIRGUSON : Je ferai
remarquer à mon honorable ami, le secré-
taire d'Etat, que nous attendons encore les
rapports qui ont été demandés par deur
motions. L'une de ces motions demande un
état indiquant les recettes du service d'hi-
ver fait, pendant plusieurs années, par les
bateaux à vapeur entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme. Puis une autre
motion demande un rapport sur les huiles
fournies à l'Intercolonial. Mon honorable
ami, je l'espère, voudra bien prendre note
de ces deux motions, et s'efforcer de nous
obtenir les renseignements qu'elles deman-
dent aussitot que possible.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 10 mai 1900.

Présidence de l'honorable sir A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

NOMBRE DE LETTRES ENVOYEES EN
EUROPE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
Sur le nombre de 150,37,000 lettres mises aux

bureaux de poste en Canada pendant l'année
1898-99, tel que donné à la page xv du rapport
officiel, quel est le chiffre représentant le noi-
bre de lettres envoyées en Europe pendant la
même période ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La réponse que j'ai reçue du département
dit que dans l'énumération totale de 150,-
375,000 lettres mises à la poste, durant
l'année finissant le 30 juin 1899, aucune dis-
tinction n'a été faite entre les lettres adres-
sées aux divers endroits situés en Canada
et celles adressées à J'étranger, et le dépar-
tement des postes est incapable par suite
de fournir des renseignemens relatifs au
nombre de lettres envoyées en Europe et
comprises dans ce total.
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REOUYVERTURE AU COMMERCE DU
CHEMIN DE FER " SOUTII

EASTERN."

INTERPELLATION REMISE.

L'honorable M. LANDRY:
Le gouvernement, ou quelqu'un des membres

de la présente administration, a-t-il reçu en
audun temps depuis le 1er juillet 1896 Jusqu'à ce
jour, des requêtes ou communications quelcon-
ques de la part des chambres de commerce, des
corporations municipales ou de quelque parti-
culier, venant de la ville de Sorel, ou des muni-
cipalités de Saint-Michel-d'Yamaska, de Yamas-
ka, le Saint-David d'Yamaska, de Saint-Guil-
laume-d'Tpton, de Saint-Pie-de-Deguire, de
Saint-Bonaventure-d'Upton, de Saint-Germain-
de-Grantham et de Drummondville, en rapport
avec le réouverture au commerce de cette partie
du chemin de fer du South-Eastern qui reliait
Sorel à Drummondville et qui semble avoir été
abandonnée et inexploitée depuis avril 1892 ?
Dans l'affirmative, au nom de qui ces communi-
cations ont-elles été envoyées ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Des communications de la nature de celles
mentionnées dans l'interpellation de l'hono-
rible monsieur, si elles existent, auraient
dû être adressées au gouvernement. Ce-
pendant, ni le secrétaire d'Etat, ni le Conseil
privé n'en a reçu aucune. Sans autres ren-
seignements que ceux que je possède, je
suis incapable de procurer à mon honora-
ble ami aucune information sur le sujet. Je
prendrai des renseignements au départe-
ment des Chemins de fer et Canaux. C'est
le seul autre département auquel on aurait
pu s'adresser. Des lettres ont pu être en-
voyées à des ministres en particulier ; mais,
naturellement, des communications de cette
nature, sur des question d'intérêt public,
auraient été transmises au Conseil privé par
le ministre ou les ministres qui les auraient
reçues. On a fait des recherches dans les
archives du Conseil privé et aucune commu-
nication de cette nature n'a été trouvée. Si
l'honorable monsieur pouvait me mettre sur
la voie; ou me donner le fil pouvant me di-
riger dans mes recherches, j'en serais heu-
reux.

L'honorable M. LANDRY : D'après ce que
je comprends, le département des Chemins
de fer et Canaux est le seul.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois, en effet, que c'est le seul départe-
ment auquel sont adressées des communi-
cations comme celles dont Il s'agit présen-
temnent, et je n'ai pas encore reçu la ré-
ponse de ce département ; mais des commu-

nications de cette nature, se rapportant à
des questions d'intérêt public, fussent-elles
adressées directement au ministère des Che-
mins de fer, seraient ensuite transmise au
Conseil privé. Une recherche des plus at-
tentives faites dans les registres du Conseil
privé, n'a amené la découverte d'aucune cor-
respondance de la nature décrite dans l'in-
terpellation de l'honorable monsieur, et je
puis dire la même chose des recherches
faites dans le département du secrétariat
d'Etat.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre voudra-t-il s'enquérir de nouveau
de la chose'?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je prendrai de nouveaux renseignements au
département des Chemins de fer et Canaux.
C'est le département auquel Il convenait le
mieux de s'adresser.

L'honorable M. LANDRY : A l'avenir, j'ai-
merais que l'honorable ministre prendrait
ses renseignements avant de donner une
réponse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je crois devoir attirer l'attention de l'hono-
Table secrétaire d'Etat sur le fait que la
présente interpellation demande si de gou-
vernement ou quelqu'un de ses membres
a reçu certains documents. Ce que l'honora-
ble secrétaire d'Etat a dit relativement au
renvoi au Conseil privé des questions d'inté-
rêt public soumises à des ministres en par-
ticulier, est vrai s'il s'agit de projets politi-
ques recommandés par ces ministres ; mais
pas autrement. Le ministre des Chemins
de fer pourrait avoir reçu des communica-
tions et ne pas en avoir fait rapport au Con-
seil privé, s'il n'a pas encore pris une dé-
cision sur les 'questions soulevées par ces
communications. Il me semble que tout
ce que I'honorabe secrétaire d';Etat est
tenu de faire, c'est simpilement de trans-
mettre l'interpellation au ministre des Che-
mins de fer et Canaux, afin -que ce dernier
nous dise s'il a reçu les communications en
question ou non. , Telle était la manière
d'agir autrefois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La chose a été faite.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous recevrons, demain, la réponse du mi-
nistre des Chemins de fer.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: elles avaient été faites. Je m'attends, cette
J'ai compris que l'honorable monsieur avait fois-ci, comme il s'agit d'huîtres, que l'ho-
demandé des renseignements au départe- norable ministre répondra qu'il n'est pas
ment des Cheinins de fer et Canaux et qu'il dans les huîtres. Cependant, les questions
n'avait encore reçu aucune réponse. que j'ose poser présentement au gouverne-

Lment sont très importantes. et j'espère
L'hionorablle M3. LADYJe -crois, que

la réponse n'a pas encore été donnée. que l'honorable ministre me donnera une
réponse satisfaisante, s'il condescend 1 le

L'honorable _M. MILLS (ministre de lu faire. ou au moins, que sa réponse sera con-
Justice) : Non. venaNe et parlementaire. Le commerce

L'honorable M. LANDRY : Avec la per- d'huîtres est très important dans les provin-
mission de la Chambre, l'interpellation sera ces maritimes. Ces provinces ont dépensé
laissée en suspens. présent une somme considérable

d'argent à l'élève des huîtres d'après la
méthode suivie dans les vieux pays comme
la France et la Belgique et aussi les Etats-

IWT ERE ARTIFICIELLE DANS LA Unis. Dans la Baie de Shédiac, sur la.
BAIE DE SIIEDIAC. côte de laquelle se trouve ma résidence.

INTEIRPI'LAT[OY. on a dépensé beacoup d'argent dans des
essL'iob faits pour constater s'il était possible
de cultiver les huîtres de manière à recons-

A quelles dates le gouvernement a-t-il, fait tituer d'anciennes huîtrières épuisées. Je
semer d'huîtres la baie de Sbédiac, au Nouveau-
Brunswick ? sais personnellement que des spécialistes

Combien d'argent ont en tout coûté ces expé- en-oyés par le gouvernement ont été occu-
riences ?paleguenmnonét 

c-

Quel en a été le résultat ? pés, là, pendant deux ou trois étés, à ce genre
Le ministre des Pêcheries a-t-il fait pêcher de travail. Je sais que l'on y a semé des

ces huîtres, ou se propose-t-il de le faire ? huîtres ; mais je n'ai pu m'assurer, en vi-
Quel mode de pêche entend-il adopter ?
D'autres expériences semblables ont-elles été sitant, moikmême, plusieurs fois le départe-

faites, au Canada, depuis 1892, ailleurs qu'à Shé- ment des pêcheries, de ce que le gouverne-
diac ? Combien ont-elles coûté d'argent ? ment avait l'intention de faire avec les

C'est avec -quelqué appréhension que je huîtres élevées par lui. Comme question

me lève pour faire cette motion, me raippe- de fait, ces huîtres ont atteint l'âge de ma-
lant la manière dont le gouvernement a trai- turité, ayant été semées depuis plusieurs
té la dernière interpellation que je fis lors années ; mais on n'en a pas encore pêché.
de la dernière session. Dans cette occasion, Mon inteilpellation a pour objet de m'as-
j'eus l'honneur de constater que 'honora- surer si le gouvernement connaît le 'résul-
ble leader de la Chambre ne s'était pas d'a- I tat de ce genre d'expériences, et s'il ne le
(bord donné la peine de dire mon interpella- connaît pas, qu'est-ce qu'il a l'intention de
tion. et lorsqu'il condescendit à la lire, il faire pour le connaître. Je ·le répète, cette
trouva qu'elle était irrégulière ; qu'elle question d'huîtrières artificielles a une grain-
énonc:ait des faits. bien -que je n'eusse fait de importance pour nous. Du succès des
qu'une simple denuvde (le renseignements. expériences faites dépend le relèvement
Toutefois. l'honorable ministre, après avoir d'une industrie en décadence. et qui, selon
examiné de nouveau et plus attentivement moi, est susceptible de devenir très rému-
ma motion, finit par me donner une réponse.j nérative pour les provinces maritimes.
Ma motion se rapportant à certaines re-
marques que l'honorable ministre des Tra- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
vaux publics aurait faites à Toronto, re- Les réponses du département de la Marine
marques faites apparemment sous forme de sont comme suit:
plaisanterie. mais dont l'objet véritable était 1. Durant les saisons de 1893 et 1894.
de discréditer le Sénat. Je demandai sim- 2. Plusieurs huîtrières étaient en voie de
plement alors si le ministre des Travaux formation dans le même temps, et vu la

publics avait fait ces remarques ou non. destruction par le feu des livres où se
L'honorable leader de la Chambre répondit trouvaient les comptes détaillés des frais en-
qu'il n'était pas présent à Toronto lorsque courus pour ces haîtrières artificielles, il est
ces remarques furent faites si toutefois, maintenant impossible de donner un état de

Hon. M. SCOTT.
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ce qu'a coûté chacune d'elles. Le total des
dépenses faites, en 1893, pour la culture des
huitres a été de $5,000, et, en 1894, de $6,-
1î. 3. L'expérience faite a été un très

grand succès ; mais les bons résultats qu'on
en attendait ont été affaiblis par les bra-
conners-ou la pêche faite en violation du
règlement-pêche qui a pu se faire grâce à
la néegligence et l'inhabileté des gardes-pêche,
qui n'ont pas protégé convenablement les
huitrières artificielles. 4. Non ; mais il se
popose d'accorder des permis de pêche.
5. 11· a été décidé d'adopter le mode qui
fonctionne admirablement dans la rivière
du Nord, sur 'Ile du Prince-Edouard, et les
pêcheurs, munis de permis, seront autorisés
à )e('her les huîtres, pendant un certain
nomîbre de jours, chaque saison, sous la sur-
ve-illanee d'un officier préposé à la garde des
pêcheries. 6. Oui. 7. La réponse est don-
née par la réponse n° 2.

L'honorable M. WOOD : Dois-je com-
prendre d'après ce que vient de dire l'ho-
norable ministre, que le département a l'in-
tention d'autoriser dans le havre de Shédiac
le mode de pêche décrit dans la réponse du
département ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A quelle réponse mon honorable ami fait-il
allusion ? L'interpellation se compose. de
sept questions. La première se rapporte
aux saisons ; la suivante, au coût de l'ex-
périenec faite ; la troisième, au résultat ;
la quatrième demande, si le ministre de la
Marine et des Pêcheries a fait pêcher ces
huîtres ; la cinquième, quel mode de pêche
entend-il adopter ? Est-ce à cette dernière
question que vous faites allusion ?

L'honorable M. WOOD: C'est à cette
o:cestion et à la suivante.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La réponse mise entre mes mains est comme
suit :

Il a été décidé d'adopter le mode qui fonc-
tionne admirablement dans la rivière du Nord,
sur l'Ile du Prince-Edouard, et les pêcheurs
munis de permis seront autorisés à pêcher 'les
huîtres, pendant un certain nombre de jours,
chaque saison, sous la surveillance d'un officier
pré osé à la garde des pêcheries.

L'honorable M. WOOD : Dois-je com-
p'ndre, par cette réponse, que l'intention
est d'appliquer ce.mode dans le port de She-
diac ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suis incapable de donner maintenant une
réponse è' l'honorable monsieur, n'étant au-
cunement familier avec cette question.
L'honorable monsieur, du reste, connaît
beaucoup mieux que moi ce mode de pêche.
Les réponses sont données sommairement ;
mais l'honorable monsieur qui vient de me
poser des questions doit les comprendre.

L'honorable M. WOOD : D'après ce que
je comprends elles se rapportent toutes aux
huîtrières du port de Shédiac. La raison
pour laquelle j'insiste sur ce point est celle-
ci : Je me.suis beaucoup intéressé aux huî-
trières de Shédiac. ou à cette expérience
faite pour les repeupler. J'avais l'honneur
de représenter le comté lorsque l'on entre-
prit à cet endroit de reconstituer les bancs
d'huîtres, et j'ai lu les rapports faits par M.
Kemp qui était chargé de cette opération.
Durant les deux ou trois premières années,
les rapports furent très favorables, et l'ex-
périence faite promettait d'être un très grand
succès. Les huîtres se développaient très
rapidement, et le rapport de 1897-qui com-
prend la saison de 1896-constate que les
premières huîtres semées s'étaient dévelop-
pées jusqu'à maturité et se trouvaient. en
bon état pour le marché. Dans le rapport
de 1898, un résultat également favorable
est constaté; mais ce rapport ajoute que
l'on avait découvert que les bancs d'huî-
tres avaient été considérablement entamés
par des braconniers. Dans le rapport de
1899 aucune mention des huîtrières de Shé-
diac n'est faite. La rumeur circule, à Shé-
diac-et elle paraît bien fondée-que les offi-
ciers préposés à la garde des huîtrières ont
négligé leurs devoirs; que les braconniers
sont en voie de les détruire entièrement, et
de rendre ainsi Inutiles tout le travail fait
et tout l'argent dépensé pour les rétablir ;
bref, que ce qui promettait de devenir un
grand succès menace de devenir un fiasco
ecmplet.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La réponse à la question n° 3 est entière-
ment d'accord avec ce que -vient. de dire
l'honorable monsieur. Cette réponse dit :
" L'expérience a très Ibien réussi ; mals les
braconniers, grâce à la négligence ou à
l'incapacité des 'gardes.pêche de protéger
convenablement les bancs d'huîtres, ont
grandement compromis ce succès. Puis
la'réponse à la question n° 5 déclare 'qu'iil
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a été décidé d'adopter le mode de pêche qui
réussit parfaitement dans la rivière du
Nord, sur l'Ile du Prince-Edouard, et dnau-
toriser les pêcheurs d'huîtres munis de per-
mis de se livrer à cette pêche, pendant un
certain nombre de jours, à chaque saison,
souls la surveillance de l'officier préposé
à la garde des pêcheries.

L'honorable M. FERGUSON : Je ferai
remarquer que les pêcheries de la rivière
du Nord, sur l'Ile du Prince-Edouard, ne
se trouvent pas entièrement sur le même
pied que celles de Shédiac. Ce sont d'an-
ciennes huîtrières naturelles qui avaient
été épuisées par les pêcheurs.

L'honorable M. POIRIER : Le cas est
le même dans la Baie de Shédiae.

L'honorable M. FERGUSON : Les huîtriè-
res de Shédiac fu.rent-elles d'abord natu-
relles ?

L'honorable M. POIRIER: Oui.

L'honorable M. FERGUSON : Il s'agit
seulement de les rétablir.?

L'honorable M. POIRIER: Oui.

L'honorable M. FERGUSON: Je suis en
état de corroborer ce qu'a dit mon honora-
ble ami au sujet des huîtrières de la rivière
du Nord, sur l'lie du Prince-Edouard. Les
mesures adoptées sur cette rivière ont ré-
tabli les huîtrières de cette localité, et l'on
en obtient maintenant d'excellents rende-
ments.

L'honorable M. POIRIER: Je suis heu-
reux d'apprendre-et je sais que le peuple
des provinces maritimes partagera ma sa-
tisfaction-que le gouvernement a l'intention
de faire 'quelque chose à l'effet de mieux
protéger les huîtrières qu'elles ne l'ont été
dans le passé. On a dépensé plus de onze
mille piastres à repeupler des huîtrières na-
turelles. Comme question de fait, ces huî-
trières artificielles auraient pu être pêchées
depuis plusieurs années. Les nouvelles huî-
tres avaient atteint leur maturité depuis
quatre ans, et rien n'a été fait pour en tirer
profit. Elles ont été simplement abandon-
nées aux braconniers. Le fait d'avoir per-
mis aux braconniers de recueillir tous les
fruits de l'expérience faite ne fait pas hon-
neur aux officiers du département des pê-
cheries, puisque ce dernier avait seulement
besoij. d'un garde-pêche efficace et d'émettre

Hon. M. SCOTT.

des permis afin de faire pêcher régulière-
ment et avec profit ces huîtrières . Je crois
-que, par suite de la pêche excessive faite par
les -braconniers contre lesquels on ne s'est
pas protégé, ces huîtrières sont de -nouveau
dépeuplées. Comme je l'ai dit auparavant,
je me suis présenté à diverses reprises dans
le département des pêcheries, où j'ai repré-
senté l'urgence qu'il y avait de protéger
ces bancs d'huîtres ; de ne pas permettre que
les dépenses faites pour les reconstituer
deviennent une perte totale; mais je n'ai
pu obtenir une réponse satisfaisante. En-
core une fois, donc, je me déclare heureux
d'apprendre que le gouvernement a l'inten-
tion de faire quelque chose en faveur de ces
huîtrières ; mais je serais encore plus sa-
tisfait si l'honorable ministre nous "ait
dit quand le gouvernement se propose d'ap-
pliquer aux huîtrières de Shédiac les ré-
glements appliqués avec succès sur l'Ile du
Prince-Edouard. J'ose espérer que l'applica-
tion de ces règlements sera faite dès la
présente année, c'est-à-dire, avant que les
bancs d'huîtres soient entièrement enlevés
par les braconniers.

L'honorable M. de BeOTJCHERVILLE:
Ces [ruîtrières n'appartiennent pas au gou-
vernement provincial ?

L'honorable M. 'McSWEENEY : Les offi-
,ciers préposés à la garde des pêcheries ne
sont-ils pas les mêmes que ceux que nous
avions sous l'ancien gouvernement ?

L'honorable M. POIRIER': Non. Je n'ai
aucune accusation à porter contre ces
officiers. C'est contre la ligne de con-
duite tenue par le département de la Ma-
rine et des Pêcheries que je trouve à, re-
dire. Les gardes-pêche ont été changés, Il
est vrai; mais leurs prédécesseurs n'étaient
pas spécialement 'chargés de la garde des
bancs d'huîtres, bien qu'ils fussent revê-
tus du pouvoir requis de faire cette garde.
Lorsque les huîtres sont devenues propres
à la consommation, elles auraient dû être
pêchées ; mais elles furent abandonnées
aux braconniers. Il valait peut-être au-
tant les laisser pêcher par des braconniers
que de les laisser pourrir au fond de l'eau.
Le gouvernement aurait dû nommer un offi-
cier ; soumettre ces huîtrières à des règle-
ments et permettre au public ou aux parti-
culiers de pêcher ces huîtres en -vertu de
permis, comme la chose est maintenant
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proposée, et de se rendre compte ainsi du
résultat obtenu d'une expérience qui a coû-
té, nous a dit le gouvernement, la somme
de $11,000. Ce n'est pas seulement cette
somme d'argent, mais, c'est aussi le résul-
tat d'une importante expérience qui est
perdu pour le pays.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ferai parvenir au ministre de la Marine
et des Pêcheries une copie des remarques
de l'honorable monsieur.

L'honorable M. SNOWBALL : Des huî-
tres ont été, sans doute, semées à Shédiac ;
mais Fessai a été sur une très petite échelle
comparée à la grande étendue de côte asp-
proprié aux huîtrières. On ne devrait pas
laisser pêcher les bancs d'huîtres artificiels
établis à Shédiac. S'ils sont pêchés lors-
qu'elles sont arrivées à maturité, comment
les remplacerons-nous ? Je crois que nous
avons sur nos côtes un trop grand nombre
de gardes inefficaces. Les remarques que
nous venons d'entendre ne s'appliquent pas
sculeinent à Shédiac ; mais aussi à Bouc-
tcucle et à toute la baie de Miramichi.
Les bancs d'huîtres sont détruits par le fait
d'être trop pêchés. Si le département de la
Marine et des Pêcheries nommait des o01i-
ciers efficaces; laissait croître les huîtres
jesqu'à maturité et repeupler périodique-
nient les huîtrières de toutes les baies,
connue la chose se ferait si un mode de
protection efficace était appliqué pendant
quelques années. les huîtres pourraient être
alors pêchées ; mais laisser simplement les
liuîtres arriver à maturité, puis les laisser

pêcher avant que les bancs soient parfaite-
n;ent rétablis, c'est mal administrer nos
lhuîtrières.

L'honorable M. WOOD : Je pourrais dire.
en réponse aux remarques du dernier ora-
teur qu'une grande superficie a étà semée
d'lhuîtres à Shédiac. La première année,
plus de deux cents barils de jeunes huîtres
furent semées, chaque baril -contenant en-
viron 1,700 huîtres. L'année suivante, plus
de 300 barils furent semées, et M. Kemp dé-
clare dans son rapport de 1897 que les huî-
tres qu'il avait semées les premières étaient
alors prêtes pour le marché et -pouvaient
être pêchées. Le mode de pêche qui a été
appliqué, nous a dit le secrétaire d'Etat à
la rivière du Nord, sur l'Ile du Prince-
Edouard, aurait dft être également appliqué

à Shédiac, en 1897-98, et continué depuis ;
mais au lieu de cela, les bancs d'huîtres ont
été apparemment abandonnés. Un nouvel
officier a été nommé et cet homme ne s'é-
tait pas intéressé auparavant, à ma con-
naissance, à la protection des huîtrières. Il
tient, lui-même, un débit d'huîtres à Shé-
diac. Dans tous les cas, M. Kemp, dans son
rapport de 1897-98, nous dit que, jusqu'a-
lors, il n'avait découvert aucune pêche faite
par des braconniers, mais que, depuis, le
braconnage a été fait, suppose-t-il, penuant
les nuits, et les huîtrières ont été ainsi dé-
garnies. Le rapport de 1899 ne contient
rien relativement aux huîtrières.

L'honorable M. SNOWBALL Ce que
l'honorable monsieur vient de dire est en-
tièrement exact. Il nous a dit que 300 ba-
rils d'huîtres avaient été semés dans la baie
de Shédiac, pendant une saison, et 200 ba-
rils, pendant une autre saison. Lorsque
j'étais jeune homme, la baie de Shédiac
pcuvait fournir aux pêcheurs 500 barils
d'huîtres par jour. Si cette baie pouvait
donner aux pêcheurs 500 barils d'huîtres
par jour, qu'est-ce que peuvent représenter
les 500 barils semés ?

L'honorable M. WOOD: L'honorable
monsieur pourrait prendre 500 barils de
1,700 huîtres par barils, et faire une esti-
mation en la basant sur le fait que chaque
huître produit environ un million d'hu-
tres par année. En calculant de cette ma-
nière il obtiendrait une réponse à la ques-
tion qu'il vient de poser. S'il veut exami-
ner le rapport de M. Kemp, il trouvera que
les -huîtres arrivent à maturité dans l'es-
pace de trois ou quatre ans à partir de la
date à laquelle elles sont semées. En sorte
que les premières huîtres semées sont ar-
rivées à maturité, en 1896, et les autres, en
1897.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justtice) : Au cours du présent débat on a
perdu de vue l'objection soulevée par l'ho-
norable sénateur de Montarville, savoir, que
les bancs d'huîtres en question sont sous la
juridiction de la législature provinciale.
Cette question a été soumise au comité judi-
ciaire du Conseil privé, et il est peu dou-
teux que les huîtrières -des havres et baies
ne soient sous la jurdiction provinciale. Je
suis d'avis que la juridiction provinciale
s'étend sur tout le territoire de la province,
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et que toutes les baies, que tous les havres
situés dans les eaux territoriales d'une pro-
vince, ou situés dans les limites de celle-ci,
sont la propriété de cette province.

Quant à la question 'de savoir si l'on peut
appliquer cette manière de voir à des eaux
voisines que -commande la portée d'un ca-
non à partir du rivage, et dont la possession
peut être assurée par la force des armes,
l'on peut avoir de sérieux doutes sur ce
point. L'on n'a pas encore décidé la ques-
tion de savoir si le droit de propriété d'une
province s'étend au delà de la marée basse.
Si les eaux qui avoisinent nos côtes peuvent
être considérées comme eaux territoriales
dans le même sens que nos baies et nos ha-
vres, il n'y a aucun doute 'que le droit de
propriété de la province s'étend sur ces eaux
comme sur celles des baies et des havres ;
mais quant aux baies et havres. il ne peut
s'élever aucun doute sur de droit de pro-
priété de la province, et -bien que le parle-
ment ait, en vertu de l'Acte de l'Amérique
britanique 'du Nord, le 'droit de faire des
règlements pour l'administration des pêche-
ries-règlements devant, je crois, s'appliquer
aux huîtrières comme aux autres pêcheries-
il n'a aucun droit de propriété sur 'ces pê-
cheries, et, jusqu'à ce 'que cette question
soit finalement décidée, pour ce qui con-
cerne les eaux environnantes, en dehors
des baies et havres, nous ne pouvons nous
intéresser autant à 'cette question que nous
le faisions avant la décision récente rendue
par le Conseil privé d'Angleterre. D'après
'cette décision il est parfaitement clair que
dans les eaux douces des havres et baies,
et peut-être aussi dans les eaux qui avoi-
sinent les rivages, en dehors des baies et
des havres, les pêcheries sont la propriété
de la province. Mais jusqu'à ce que icette
question soit ultérieurement décidée, nous
ne sommes pas en état d'exercer cette ju-
ridiction qui a été attribuée au parlement
fédéral pendant les trente premières années
de notre confédération.

PERTE DU BATEAU A VAPEUR
"PORTIA ".

MOTION.

L'honorable M. FERGUSON:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat :-

Hon. M. MILLS.

Copie du rapport du capitaine Smith relative-
ment à la perte du steamer " Portia," au large
de Sambro, Nouvelle-Ecosse, le 10 juillet 1899,et des témoignages pris à l'enquête qui a été
faite subséquemment, au sujet de la perte du dit
steamer.

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les -bills suivants sont présentés : Bill n°
142) intitulé: " Acte 'concernant l'inspection
du grain étranger."-(L'honorable M. Scott.)

Bill (n° 31) intitulé : " Acte modifiant l'Ac-
te des titres de biens-fonds, 1894."-(L'ho-
norable M. Mills.)

Bill (n 107) intitulé : "Acte établissant de
nouvelles dispositions au sujet des conces-
sions de 'terres aux miliciens en activité
dans le Nord-Ouest. " - (L'donorable M.
Mills.)

Bill (n" 71) intitulé: "Acte concernant la
Dominion Cotton Mids Company (Limited)."
-(L'honorable M. O'Brien.)

Bill (n° û2) intitu6 : " Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance ma-
ritime La Royale."-(L'honorable M. Cas-
grain, de Lanaudière.)

Bi (n° 54) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie 'd'Assurance Mutuelle d'Ontario
sur la vie,-et à l'effet de changer son nom en
celui de " Compagnie d'Assurance Mutuele
du Canada sur .la vie."-(L'honorable M.
Kerr.)

Bill (n° 75) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Sud de Québee."-(L'honorable M. Dan-
durand.)

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
crois devoir rappeler à l'honorable secré-
taire d'Etat le fait que j'ai demandé, en
1898, la production d'un rapport relatif aux
démissions et au coût des commissions d'en-
quête nommées pour opérer ces démissions.
Dans la dernière partie de la session de
1898, c'est-à-dire, vers la fin de cette session,
j'appelai l'attention de l'honorable ministre
sur le retard apporté à la production de ce
rapport, et il me répondit que ce rapport
n'était pas encore prêt. En relisant les dé-
bats d'alors je constate que je fis observer
à l'honorable ministre que, s'il faisait pré-
parer ce rapport pour la session suivante-
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c'est-à-dire, la session de 1899-je serais très
satisfait, pourvu que ce rapport comprit les
démaissions et frais d'enquête jusqu'à date.
Nous sommes maintenant en 1900 et le rap-
port en question n'est pas encore déposé
devant nous. il est vrai que l'honorable se-
erc taire d'Etat a déposé, ici, une partie de ce
rapport venant du département des Chemins
de fer et Canaux et fournissant certains ren-
seignements ; mais lorsque j'ai attiré son
attention sur l'état incomplet fourni par le
rapport déposé devant le Sénat, il a reconnu
avec moi que ce rappbrt n'était pas confor-
ne à la motion adoptée par le Sénat, et qu'il
appellerait l'attention du département sur ce
fait atin que le rapport fut rectifié. Depuis
cette date, nous n'avons eu aucun autre rap-
port. Si le ministre des Chemins de fer et
Canaux a pris la résolution de ne pas four-
nit d'autres renseignements, et s'il est ap-
pluyé par ses collègues, il sera naturellement
impossible à cette Chambre de le forcer de
le f:aire. Si le ministre des Chemins de fer
et Canaux refuse de fournir d'autres ren-
seignements, je demanderai à l'honorable
secrétaire d'Etat de nous présenter de nou-
veau le rapport incomplet qu'il a fait pré-
parer l'année dernière.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que tous lesrapports demandés, si
ce n'est celui du département des Chemins
de fer et Canaux, ont été déposés devant le
sénat. et je me rappelle très bien que mon
honorable ami le chef de la gauche m'a
renvoyé le rapport préparé par le départe-
ment des Chemins de fer et Canaux pour le
faire compléter. Je l'ai renvoyé au ministre
des Chemins de fer et Canaux, et je l'ai de-
moulé. dopais que la présente session est
conunencée ; mais il paraît qu'il est écarté
dans le département, et que l'on ne peut le
trouver. J'ai fait observer à ce département
qu'il devait avoir quelques exemplaires de
ce rapport et je lui ai demandé de m'en pré-
parer une copie. Je ferai mon possible pour
l'obtenir.

Llonorabl.le sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat voudrait-il de-
mander au département s'il a l'intention de
le faire, vu que, si je reçois pour réponse
qu'aucun autre rapport ne sera fourni, je ne
atiguierai pas davantage mon honorable

amui relativement à ce rapport.
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ACTE CONCERNANT LE DIVORCE-
KOBOLD.

TROISIEME LECTURE.

Le bill suivant est lu une troisième fois
Bill (N) intitulé : " Acte pour faire droit à

Gustavus Adolphus Kobold."-(L'honorable
M. Clemow.)

ACTE CONCERNANT LE DIVORCE-
PATTERESON.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. CLEMOW : Je propose la
troisième lecture du bill (M) intitulé "Acte
pour faire droit à Gertrude Bessie Patter-
son."

Ce bill et le rapport du comité des divorces
sont devant le Sénat depuis quelque temps,
et chacun, je n'en ai aucun doute, est main-
tenant familier avec les faits.

L'honorable M. MeMILLAN : Je ne veux
pas me contenter de voter silencieusement
sur le présent bill, comme je l'ai fait sur
le bill de divorce Kobold. Comme l'a dit
l'honorable monsieur qui a proposé la trois-
ième lecture. les témoignages donnés dans
cette cause sont -sous les yeux de chacun
depuis quelques jours, et je n'ai aucun
doute, moi-même, qu'ils n'aient été attenti-
vement examinés par tous. Quant au di-
vorce Kobold on n'aurait pu s'y opposer
pour cause d'insuffisance de la preuve;
mais pour ce qui regarde le présent bill, je
ne puis partager l'avis de l'honorable mon'.
sieur qui en propose l'adoption. Le devoir
de cette Chambre et le devoir de la société
en général est de ne pas favoriser indûm-
ment une législation de cette nature, ou
l'adopter en n'ayant pour l'appuyer qu'une
preuve aussi peu sérieuse que celle qui a
été faite. Voici les faits de la présente
cause : Une jeune femme d'environ 18 ou
19 ans a comparu devant les honorables
membres du comité des divorces, auquel la
présente cause a été soumise, et, dans son
témoignage, elle s'est incriminée, elle-même,
au point de perdre son caractère et de se
placer en dehors de la société pour le reste
de ses jours. J'ai acquis quelque expé-
rience dans cette Chambre au sujet de cau-
ses de cette nature. Je siège ici, depuis
seize ans-bien courte période, en vérité,
quand je jette maintenant un. regard en ar-
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rière ! 'ai vu comparaître, ici. des per-
sonnes du sexe féminin qui étaient sorties
de maisons (le prostitution pour venir don-
uer leur témoignage devant le comité des
divorces, et j'ai constaté qu'il a toujours
été des plus difficiles le les faire admettre
d'avoir eu des relations illicites ou crimi-
nielles avec le défendeur dans une cause de
divorce. Or, que voyons-nous dans le pré-
sent cas ? La jeune femme qui est venue
comparaître, ici, comme témoin, a voyagé
de Calgary jusqu'ici sur la simple somma-
tion de l'avocat de la pétitionnaire, et sur
réception de ses fr-ais de route, et nous
avons lu son témoignage dans lequel elle
reconnait avoir eu des relations criminelles
en diverses occasions avec le nommé Pat-
terson. le défendeur dans la présente cause,
et dans lequel elle <lit aussi qu'il y eut
assaut ou viol dans sa première rencontre
avec Patterson, Pt le témoignage ne. s'ar-
rête pas là. Sur l'avis de l'avocat de la
pétitionnaire, le témoin a déposé une plainte
devant le magistrat de police le Calgary,
trois années après l'acte dont elle se plai-
gnait. Pendant qu'elle procédait ainsi, le
nommé Patterson. d'après la preuve faite,
était en Angleterre. La preuve établit que
l'assaut fut commis en juillet 18906, et, le
;iU muai 1890, le témoin fit sa déposition
devant un magistrat de police. Dans le
mois de juin. ou quelques jours après. pro-
bablement. Patterson revint d'Angleterre et
alla vivre avec les parents le cette jeune
fille avec qui. d'après son témoignage, elle
avait eu les relations criminelles. On lui
a demandé, au cours le son témoignage. si
elle se rappelait la raison pour laquelle elle
n'avait pas poursuivi le défendeur Patter-
son immédiatement après son retour d'An-
gleterre. Elle a répondu que le même avo-
cat. qui est chargé de la présente cause. lui
avait fait observer qu'il était inutile de
poursuivre Patterson ; et à d'autres ques-
tions qui lui furent posées. elle a répondu
qu'on lui avait dit que Patterson était in-
solvable et qu'elle n'avait, par conséquent,
rien û gagner en le poursuivant.

Le fait le plus extraordinaire dans toute
cette affaire, est celui du séjour de Patter-
son dans la résidence des parents de cette
jeune fille, après son retour d'Angleterre.
Patterson demeura là pendant une semaine.
Il couchait 1ù : prenait ses repas là ; conver-
sait avec la jeune fille et paraissait être dans

Hon. M. MeMILLAN.

les termes de la plus parfaite intimité avec
toute la famille. Aucune poursuite ne fut
intentée alors contre lui. Que devons-nous
conclure de tout cela? Nous devons con.
clure que cette jeune fille a comparu, ici,
devant le comité des divorces, et a rendu
un témoignage entièrement faux atin de
faire une preuve contraire au défendeur
Patterson dans la présente cause de divorce.
Ou bien encore il y a eu collusion entre elle
et la demnanderesse, et son témoignage a été
inspiré par un motif caché. Tels sont les
faits qui se dégagent de l'enquête. Je- le
demande aux honorables membres de cette
Chambre, n'est-il pas à la connaissance de
tous ceux -qui ont suivi dans le passé des
procédures comme celle dont il s'agit pré-
sentement, que le fait révélé par la jeune
fille sur sa propre conduite est le secret que
les femmes ou filles dans le même cas ont
coutume de garder le plus scrupuleusement?
Il n'en est pas ainsi des hommes. Ceux-ci
sont plus indiscrets. Ils se vantent même
souvent de leurs exploits inînoraux, tandis
que des filles aux habitudes relâchées ont
besoin d'être interrogées très habilement
avant que l'on réussisse à leur soutirer une
réponse de nature â les incriminer. On n'a
pas eu la même peine avec la jeune fille en
question. Elle est venue, ici, et a donné son
témoignage sans aueune hésitation et sans
rougir. On m'a dit que c'était une jolie fille
et d'une apparence respectable. Ce fait
vient à l'appui de mna manière de voir. Si
elle était une -fille respectable, elle n'aurait
pas, si elle est en possession de ses facultés
mentales, elle n'aurait pas exposé son ca-
ractère de manière à se 'déshonorer comme
elle l'a fait. Pour ces raisons, et pour l'hon-
neur du Sénat, je ne puis donner mon appui
au présent bill. Je suis convaincu qu'il sera
vivement combattu dans l'autre Chambre,
et c'est notre devoir de le juger, ici, sur son
mérite, d'après la preuve faite devant le
comité des divorces et soumise à cette
Chambre. Je propose, donc,

Que le présent bill ne soit pas lu maintenant
une troisième fois ; mats qu'il soit lu une troi-
sième fois d'aujourd'hui à six mois.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: J'ai
écouté avec un grand regret le discours que
vient de prononcer l'honorable sénateur de
Glengarry. Je respecte les opinions de cet
honorable monsieur autant que celles de tout
autre honorable membre de cette Chambre';
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inais il vient d'exposer la cause dont ILs'agit
prsentemuent d'une manière qui ne lui fait
inis hionleur. La critique de l'honorable
iionsieur est de nature ·à faire supposer que
le comilté des divorces est un composé d'hom-
mes intéressés à accorder des divorces sans
avoir devant eux une preuve satisfaisante,
ou doués d'une si pauvre intelligence qu'ils
sont incapables de juger sainement du mé-
rite des témoignages qu'ils entendent. L'ho-
uerable monsieur nous a dit-et je n'ai pas
aimé la manière dont il s'est exprimé-que
le présent 1il de divorce avait été adopté par
le comité et que le principal témoin entendu
par ce dernier à l'appui de la pétition était
une jolie tille. L'inférence à tirer de cette
renmairque. c'est que, si une jolie fille com-
pir;it devant un comité des divorces, ce
dernier. pour cette raison, devra accorder le
divorce-lequel serait refusé sans cette rai-
son. C'est la seule inférence à tirer de la
remarque faite par l'honorable monsieur.
lour ce qui regarde les observations qu'il a
faites sur la preuve, tout membre du comité
et. de fait, tout membre de cette Chambre
savent que les témoins asignés devant un
coiité des divorces n'appartiennent pas tou-
jours à la première classe de la société.
L'honmorable monsieur nous a dit qu'une
femme respectable n'aime pas à comparaître
devant une cour et à donner un témoignage
préjudiciable à son caractère.

Il est certain, en effet, qu'une femme aux
moeurs irréprochables et douée d'un, esprit
droit, ne voudrait pas se compromettre ainsi.
Mais nous sommes obligés, dans la plupart
des cns de divorce, de tirer des témoins
d'une elasse de personnes à laquelle l'hono-
rable monsieur n'appartient pas, ou de tirer
des témoins d'une couc!he sociale placée au-
dessous de celle qui conviendmit le mieux
à l'ionorable monsieur. Pour ce qui regarde
la tille lnnson, dont l'honorable monsieur
attaque le témoignage, et la ligne de con-
duite lu'elle a tenue contre le nommé Pat-
lerson. le défendeur dans la présente cause,
(ilu'elle ait été induite à différer sa plainte
contre lui ou à la retirer, n'est pas une ques-
tion qui nous concerne. La question qui est
naintenant devant nous est de savoir si le
niolmilé Patterson s'est r'ndu coupable. de
l'oirlense que nous sommes obligés de prou-
ver pour faire droit à la demanderesse, et il
1ous a fallu prouver l'immoralité du défen-

deur. Bien que certains honorallesmembres
38

puissent critiquer la preuve faite et nous
blâmer de l'avoir acceptée comme suffisante,
le comité des divorces a procédé comme il
le fait toujours. avec le plus grand soin, et
il a tenu à ce que les faits fussent bien éta-
blis avant de recommander au Sénat d'ac-
corder un bill de divorce. J'affirme, sans re-
'douter la contradiction, que les membres du
comité des divorces sont plus en état de ju-
ger de la preuve faite devant eux que ne le
sont les honorables membres qui n'ont ni vu
les témoins, ni entendu leurs témoignages.
Dans le cas présent, le comité a rendu à
l'unanimité son verdict. Tous les membres
<lu comité ont cru à l'exactitude du témoi-
gnage rendu par 'la fille Ianson -relativement
au fait important de ses relations avec le
défendeur. Mais le verdict ne s'est pas basé
seulement sur le témoignage de cette fille.
Ce témoignage a été corroboré par d'autres
témoins qui ont si bien convaincu le comité
-qu'il n'y a pas eu une seule voix discordante
quand il s'est agi de décider quel devait être
le rapport à faire à la Chambre. L'attaque
dont le rapport du comité a été l'objet et la
motion faite pour rejeter le bil à la suite
d-un exposé aussi extraordinaire que celui
que l'honorable préopinant vient de -faire,
est une manière d'agir qui ne doit pas être
encouragée par la Chambre. Ce serait infli-
ger, suivant moi, un sérieux souffiet au
comité, si la Chambre, lorsqu'elle sera appe-
lée à voter sur la présente motion, adoptait
l'amendement demandant le renvoi à six
mois au lieu d'appuyer le comité.

L'honorable M. KERR : En ma qualité de
membre du comité des divorces, je crois de-
voir appuyer les remarques .t-rès judicieuses
et très appropriées que vient de faire l'ho-
norable sénateur de Brandon. 'Comme mem-
bre de ce comité je dois dire que j'ai cons-
cience de la très sériense responsabSité qui
m'incombe lorsque je me vois appelé à juger
les causes qui lui sont soumises, et j'ajou-
terai que ces causes m'inspirent même
toujours une certaine répugnance. ,Te
respecte beaucoup les raisons de ceux qui
sont convaincus de l'inopportunité d'a-
dopter des bills de divorce. D'un autre côté,
je dois dire, en justice pour le comité des
divorces, que la cause qui nous est mainte-
nant soumise a été instruite avec le plus
grand soin. La preuve faite a été mûrement
pesée et la culpabilité a été établie mon seu-
lement moralement, mais aussi légalement.
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Je donne la présente explication en justice
pour moi et pour les autres membres du co-
mité des divorces.

La présente cause le divorce, vu un1e cer-
taine circoistatte qui s'est produite, m'a
fait prendre à l'examen des témoins une
part plus grande que je ne 'aurais fait au-
trement, et je n'ai aucun doute -que -le co-
mité des divorces ne soit arrivé à une con-
elusion très sage et très judicieuse. Je crois
avec l'honorable sénateur de Brandon que
l'adoption de l'amendement produirait les
plus mauvais effets. Ce serait virtuelle-
ment un vote de non confiance dans le comité
des divorces, dans sa perspieneité et son es-
prit de justice. .Vespère done que l'auteur
de l'amendement n'insistera pas sur son
adoption. Je respecte beaucoup lIhonorable
sénateur de Glengarry : mais je suis con-
vaincu que, s'il avait été .membre du comité
des divorces, nous ne le verrions pas. au-
jourd'lui. demander le rejet du présent bill.
Les membres du comité des divorces, puis-
qu'ils sont chargés d'e ce genre de causes.
doivent être considérés comme capables de
remplir leurs devoirs. Jusqu'à présent, leur
habileté n'a pas été trouvée en défaut, et je
suis convaincu qu'ils sauront s'acquitter à
l'avenir, comme dans le passé. de leurs de-
voirs. Ils se garderont bien de jamais re-
commander l'adoption d'un bill de divorce,
à moins qu'ils ne soient consciencieusement
convaincus que le preuve aite devant eux
ne leur laisse d'autre alternative que celle
de faire cette recommandation.

L'honorable M. BERNIER : Il est regret-
table que les membres du comité des di-
vorces qui viennent de prendre la parole.
posent la question comme ils le font. Si le
principe qu'ils émettent, que nous ne devons
pas discuter l'action ou le jugement du co-
mité, est juste, il faudrait conclure que tout
rapport de comité est hors du contrôle du
Sénat, et que ce dernier n'a qu'à ratifier ce
que lui recomimande tout comité. Je ne
crois pas que la question doive se poser
ainsi. Le comité des divorces n'est qu'un
comité d'enquête. Les témoignages qu'il
entend sont imprimés et déposés entre nos
mains, ici. Et pourquoi ? Les membres du
comité des divorces, après avoir entendu les
témoignages, exercent leur jugement, et je
n'ai aucun doute quant à leur intégrité et
leur impartialité ; mais nous sommes aussi
appelés à exercer notre propre jugement en

Hon. M. KERR.

recevant leur rapport. Je ne puis com-
prendre pourquoi ces honorables messieurs
considèrent l'opposition qui est maintenant
faite à leur rapport comme une injure per-
sonnelle. Cette opposition n-a certainement
pas cette portée. En examinant et discu-
tant le rapport lu comité. nous ne faisons
qu'exercer notre propre jugement sur la na-
ture des témoignages qu'il a entendus et
lue la loi l'oblige cde soumettre à l'examen

du Sénat. Quant au mérite le la preuve
faite, je n'hésite -aucunement à dire que,
en lisant le rapport, j'ai cru voir qu'il y avait
connivence ou collusion entre les personnes
qui ont fait id preuve à l'appui de la de-
mande du divorce, et. étant sous cette im-
pression. je nie demande pourquoi l'on nous
accuserait d'une conduite injurieuse à l'é-
gard des membres du comité, puisque nons
ne faisons simplement qu'exercer notre
propre jugement ? Cette accusation est cer-
tainement mal fondée. et Il est très regret-
tAble qu'elle ait été portée ici ? Nous ne
faisons. je le répète. qu'exercer notre propre
jugement sur les témoignages et les faits
<lui nous sont soumis par le comité. Si le
principe que mes honorables amis du comité
<les divorces viennent de poser était.admis
p:ir cette Chambre, celle-ci n'aurait plus le
droit de s'opposer au rapport de quelque
comité que ce soit.

L'honorable M. ALMON : J'approuve en-
t'èrement les observations que vient de faire
l'honorable sénateur de Saint-Boniface. En
votant pour le présent amendement, ce n'est
pas jeter rien d'injurieux sur le jugement
ou la compétence des membres du comité
des divorces qui a instruit la cause mainte-
nant devant nous. Ce comité tel qu'il est
maintenant organisé, et nous devons au juge
Gowan de le voir aussi bien composé qu'il
.l'est-soumet les causes qu'on 'lui renvoie à
une enquête approfondie. Ses membres ne
sont plus choisis au hasard ; mais on ne les
choisit que parmi ceux qui sont versés dans
la connaissance de la loi, et, par conséquent,
si nous pouvons différer d'opinion avec eux,
nous devons reconnaître que cette cour de
divorce, telle que constituée, offre toutes les
garanties possibles. Dans le cas dont Il
s'agit présentement, deux personnes ont
donné leur témoignage contre le défendeur.
L'un a répété une conversation qu'il a eue.
avec le défendeur. Dans cette conversation,
ce dernier s'est vanté d'avoir eu des relations



[10 MAI 19004

illiites avec une femme dans un wagon
Piulmîan. Cette vantardise n'établit pas le
fait de ces relations illicites ; niais elle prou-
ve que son auteur est un débauché. La ques-
lion qui se pose la première est celle-ci:
" I.e croyez-vous?" Puis, vient le témoignage
di. ctte femme lanson qui jure que le dé-
fendeur a eu avec elle (les relations illicites
ei diverses occasions. Dois-je croire une
fenie qui reconnait avoir été violée par un
lionuiin et qui consent ensuite A avoir avec
lui des relations illégitimes en différents
tepils? Ce témoin n'a manifesté aucun res-
peit pour son propre caractère, ou sa reli-
gion ou toute autre chose. :Son témoignage
doit être reç,u avec réserve. Il est suspect,
et quand elle jure qu'elle a eu des relations
irumorales avec le défendeur, je ne crois pas
que eette déclaration soit digne de foi. J'ai
la plus grande confiance dans le comité des
divorves ; nais dans la présente occasion, je
voterni pour l'amendement.

Lionorable «M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami qui a proposé
'autendemnent à l'effet de rejeter le présent

bill ne s'appuie pas sur les faits énoncés dans
les témoignages ; mais il propose son amen-
de'ment parce qu'il n'accepte pas les témoi-
gnages, airce qu'il ne les considère pas
comeu:i dignes de foi. Mon honorable ami
(M. Bernier) a déclaré, de son côté, que s'op-
loser à l'adoption du rapport du comité n'est
pis raire injure au comité. Les honorables
lnî.'mîbr's de cette Chambre ne doivent pas
Perdre de vue cette règle relativement à la
lireuve. relativement à la crédibilité des té-

ins-qu'il faut toujours attacher la plus
grandie importance à l'opinion du juge en
prelnire instance, qui a eu l'occasion d'ob-
server le témoin pendant qu'il rendait son
émoiignage. Une cour d'appel doute très

rarmnîît de la justesse de la conclusion à
laiquelle est arrivé -le tribunal en première
instanue sur une question de fait. Dans le
priem. es les membres du comité qui ont
entendu les témoins, qui ont eu l'occasion
d'observer leur contenance, et qui ont formé
leur opinion sur cette contenance, consti-
tuent le tribunal en première instance, et ce
que mon honorable ami .(M. MeMillan) pro-
Po C c'est de mettre de côté la conclusion
de ce tribunal ou du comité pour y substi-
tuer la sienne, ou son propre jugement, bien
(1u'il n'ait pas vu, lui-mème, les témoins,

elndant qu'ils rendaient leurs témoignages.

Mon honorable ami dit : " Voici une fille qui
a comparu comme témoin et qui expose dans
son témoignage sa propre mauvaise con-
duite-qui fait connaître ses relations im-
morales avec l'accusé dans la présente
cause," et mon honorable ami conclut de ce
fait que le témoin n'est 1as croyable ou
dig'ne de foi. Je ne puis. moi-même, tirer la
même conclusion. La fille n'avait pas en-
core atteint l'Fage mûr. C'était encore une
enfant au-dessous de quatorze ans-

L'honorable M. MeMILLAN : Elle est
Agée de dix-neuf ans.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle n'avait. dans le temps. que
treize ans, d'après son témoignage, lors-
qu'elle fut violée par le défendeur. L'es-
prit de la jeune fille n'était pas encore
mflr. Elle se trouvait protégée par la loi
criminelle, et il n'est pas étrange que, lors-
qu'elle a atteint l'âge de maturité ; lors-
qu'elle. a pu apprécier toute l'immoralité de
la conduite du défendeur, toute l'infamie de
sa conduite, elle se soit montrée disposée
à comparaître comme témoin et à faire l'ex-
posé de l'assaut dont elle avait été la vic-
time lorsqu'elle était encore enfant. Tels
sont les faits, si vous devez croire le té-
-moin.

L'honorable M. ALMON: Elle a juré avoir
commis l'adultère avec cet homme long-
temps après cet assaut.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette fille lanson a juré qu'elle
avait eu des relations Illicites avec cet
homme. Où est-il ? Vit-il-cet homme-
avec sa femme légitime ? Prend-il soin de
sa famille ? Ses relations actuelles ne
sont-elles pas en harmonie avec le témoi-
gnage rendu contre lui ?

L'honorable M. McMILLAN : Nous ne
connaissons pas ces détails.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La preuvè faite établit ces faits.
Il vit séparée de son épouse ; il néglige de
soutenir sa famille. et toutes les circons-
tances tendent à prouver que, si jamais Il
a eu de l'affection pour la femme qu'il s'est
engagé à protéger, .cette affection est au-
jourd'hui une chose du passé et, que ses at-
tachements sont ailleurs. Les .témoignages
rendus contre lui s'accordent avec sa con-
duite actuelle, et tout démontre que le co-
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mité les divorces, en s'appuyant sur les té-
imoignages entendus par lui, est arrivé A
une conclusion raisonnable. Pour ces rai-
sons. convaineu comme je le suis que le
comité est arrivé à une juste conclusion-
et tenant aussi compte du fait que le co
mité s'est trouvé dans une situation plus
avantageuse que celle que j'occupe poui
s'assurer de la crédibilité des témoins-je
me crois tenu d'appuyer le rapport qu'il n
souniis à cette Chambre.

L'honorable M. McCALLnM :ans le
présent cas cette fille Ianson fut violée
avant de connaître la gravité du crime de
viol. Puis-je croire qu'elle soit venue jus.
qu'ici pour se parjurer ? Y a-t-il rien qui
prouve que cette fille n'est pas croyable 1
D'hionoralces nmenbres nous ont parlé. ici,
de sa bonne apparence. Je ne l'ai pas vue
et je ne puis juger de sa physionomie;
mais je crois son témoignage. Ce 'n'est
pas le rapport du comité ou la conclusion ùl
laquelle il est arrivé qui me guide présen-
temuenît. :a i lu. mni-même. les témoignages
et je suis :arrivé à une conclusionî qui m'est
propre. Oit a demandé pourquoi cette jeune
fille n'a pas poursuivi le défendeur dans la
présente cause. Elle n'était qu'une enfant
lorsqu'elle fut violée par lui et elle ne pou-
vait. par conséquent. recourir il ce moyen.
Ses parents auraient di le faire pour elle.
Je ne crois pas que cette jeune fille soit:
venue comparaître comme témoin dans la,
présente cause avec l'intention de se par-
jurer eii donnant un faux témoignage.

L'honorable M. MeMILLAN : Elle n'était
pas obligée de servir de témoin dans la pré-
sente cause.

L''honorable M. M:ALLUM Elle a requ
un su'bioena. et son devoir était d'obéir à
cet ordre le comaparaître devant le com.ité
des divorces. si elle le pouvait, et d'aider i.
Pinir. .l'accusé.

L'honorable M. LOU(IEED Elle a été
forcée de venir.

L'lonoralble M. McCALLUM: Et vous di.
tes que vous ne la croyez pas ? Je ne puis
croire qu'elle se soit parjurée. J'ai lu son
téSoiguage et je voterai en faveur du rap-
port dui comité.

L'honorable M. POWER : Je regrette que
l'honorable président du comité et l'un de
ses collègues aient exprimé l'o)inion que la

Hon. M. MILLS.

motion de l'honorable sénateur de Glengarry
doit être considérée comme une injure en-
vers le comité. Ces deux honorables men-
-lres sont comparativement de jeunes mem-
bres du Sénat. S'ils s'étaient trouvés ici, il
y a quelques années, ils auraient pu se rap-
peler que, très souvent, nous avons eu de.
longues discussions et -que des votes ont été
pris sur (les rapports du comité des divorces.
Dans la cause du divorce Cam-pbell, le co-
mité lit rapport en faveur d'un bill de di-
vorce pour le mari, et, si ma mémoire est
lidèle, la Chambre discuta le bill et l'amen-
da (le manière à forcer le mari à payer une
penlsiol û sa femme. et lui refusa le divorce.
Au cours des dix dernières années. nous
avons eu d'imnportantes discussions sur les
divorces, principalement, il est vrai, sur des
questions <le droit.

L'-honorable M. LANDRY : Il y a deux ans,
uii rapport du comité des divorces fut rejeté.

L'honorable M. POWER : Jespére que le
président du comité ch-lassesra de -son esprit
l'idée que -c'est censurer -le comité que de
dit'frer <'opinion a-ee lui. Au lieu de se pla-
cer à ce point dle vue, pionorable monsieur
doit plutôt se contenter de constater que,
depuis qu'il siège dans le Sénat, les Tapports
du comnité <les divorces n'ont jamais été à
bien ýdire discutés par cette Chambre. Les
bills de divorce ont été presque Invariable-
ment adoptés. la Cliamibre aieeptanît pres-
que toujours la décisioni du comité comme
satisfaisante. L'honorable sénateur de Glen-
grr-y a eru. dans le présent cas, en-
trevoir certaines -Irconistances suspe-tes
relatives à un témoi, et je crois qu'il
a rempli son devoir, en sa qualité de membre
<le la. Chambre, en appelant l'attention de
ses collégues sur ces circonstances. L'hono-
raible ministre <le la Justice -a mentionné le
fait qîue la fille qui a comparu comme té-
moin n'ava.it que treize ans 'lorsqu'elle fut
vioée par le défendeur; mais lorsqu'elle a
.donné son témoignage elle avait atteint
l'àge de dix-huit ans. et l'argument que mon
honorable axmi, le sénateur de Glengarry, a
tiré <lu fait qu'une femme n'est jamais dis-
posée à donner un témoignage préjudiciable
à son earactère. s'il ne s'applique pas à une
jeune fille de treize ans, petit s'appliquer à
une fille de dix-huit ans. Quant à la question
de savoir si la preuve a été bien faite cl,
non. je ne mue propose pas de m'arrêter sur
c ce point ; mais je crois que le -point de vue
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:adopté par l'honorable sénateur de Glen-
garry repose sur un terrain qui ne manque
p).ls (le solidité.-

:-honorable M. LOUGHIEED : La princi-
pale raison pour laquelle je -crois devoir
prerdlre la parole sur le présent sujet. c'est
le fait que les parties intéressées habitent
la région où je demeure. moi-même, et je
les con nais toutes personnellement. Per-
imettez-ilol de dire de suite que je
resperte le point de vue où s'est placé
l'liiiniorible sénateur de Glengarry en abor-
dant- lIrésent sujet. .le n'ai aucun doute--
le fait je suis sûr qu'il n'-a obéi qu'à sa
consience et à une sincère conviction ; mais
je ne puis perdre de vue le fait que l'un des
articles de foi de mon honorable ami est
aisoliiient opposé à la loi du. divorce, et il
est très naturel que tous eeux qui abordent
la prqsente uuestion et dont la croyance re-
ligi'use est conforme à cet article de foi, doi-
vent arriver nécessairement il une conclusion
tout autre que -celle d'un tribunal judiciai-
renI-nt constitué. C'est pourquoi je prie mon
inorable amui de peser la -preuve faite dans

la pr<sente cause de divorce avec un esprit
généreux et large Vpour ainsi dire, en faisant
ailstraction de sa ,propre croyance -religieuse.

lhonorable M. MeMILLAN : Je dois dire
à Flhonorable monsieur que j'ai, autant que
possile. mis de côté mes opinions religeuses
en examinant la présente question. J'ai pris
la preuve telle qu'elle a été faite ; j'ai lu les
témignages avec soin et tiré ma propre

nu >11<'h sion.

L'honorable M. BERNIER : En votre qua-
lit(. de juré.

Ulhonorable M. McMILLAN Oui.

1:honoîrable M. LOUGHEED : Je com-
Preilus très bien ce que dit l'honorable mon-
Sieuîr : iais un homme ne peut mettre de
etI les convictions de toute sa vie. et
aborder un sujet comme celui dont -il s'agit
plrésenitement en se plaçant au même point de
vuë que celui qui croit que le divorce peut
être aecordé dans certaines circonstances.
Je p-lartage entièrement l'avis qui a été ex-
)rini(, que la présente motion en amende-
lient. proposée par l'honorable sénateur de
Glen;.rry, est l'équivalent d'un vote de non
confinnee dans le comité des divorces, qui a
été chargé de l'enquête. dans le présent cas;
qui a entendu les témoignages ; qui en a

pesé le mérite ; qui a fait un rapport que
la Chambre a reg:. J'ai eu l'honneur de
faire partie du comité des divorces depuis
1SOO. et. pendant eette période, je ne mue rap-
pelle pas que les décisions de ce comité aient
jamais été attaquées par cette Chambre, ou
que cette Chambre ait jamais manqué de
contiance dans l'opinion exprimée par ce co-
mité sur les témoignages entendus par lui.
Il s'est présenté des cas dans lesquels la
Chambre a trouvé que le comité n'avait pas
tiré d'un fait la meilleure inférence possible
-fait se dégageant probab;lement d'une
preuve circonstancielle. Les honorables
membres de cette Chambre seraient par-
faitement libres de prendre de nouveau cette
attitude ; mais prétendre que sept ou huit
membres composant un comité, après avoir
interrogé dans tous les sens les témoins,
observé attentivement leur contenance,
aient pu s'ei laisser imposer p)ar une jeune
fille de dix-sept ans. ou aient pu se laisser
aveugler par elle au point d'ajouter foi à
ses déclarations, bien qu'elles fussent en-
tièremnent fausses. C'est certainement ex-
primer, si non en propres termes, du moins
Implicitement, un manque de confiance dans
l'habileté et la compétence du comité des
divorces, et le langage ne nous fournirait
aucun mot pouvant exprimer plus formelle-
ment ee manque de confiance.

L'honorable M. McMILLAN : Je crois que
c'est une pauvre défense. Si cette défense
devait étre neceptée, Il vaudrait mieux que
le comité fût seul chargé de décider les
questions de divorce.

L'honorable M. LOUGHEED : Permettez-
moi de répéter ce que l'honorable ministre
de la Justice a dit de l'opinion du juge d'ins-
truction qui entend les témoignages. Il n'y
a rien de mieux établi que cette règle,
qu'une cour d'appel ne revise pas la preuve
faite d.evant un jury ou un juge d'instruc-
tion sur des questions de faits. J'espère
que. la Chambre me permettra d'appuyer
cette assertion en puisant à la source même
de notre jurisprudence. Voici ce que nous
trouvons dans le rapport de la cause de
Jones vs. Hough, où le lord Président, le
juge Cotton, dit:

Naturellement, je n'ai pas besoin ¯de dire que,
sur toutes les questions de fait, principalement
oû'une preuve de vive voix a été falte-devant le
juge de la cour inférieure, la cour d'appel doit
.s'abstenir de modifier la conclusion à laquelle..
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le juge en première Instance est arrivé, parce-
que ce juge a eu l'occasion-ce que -la cour d'ap-
pel n'a pas eu-de voir les témoins et de juger
de leur contenance.

Et ':mnien inaître des' rôles, lord Esher,
dans la <ause de la ' Colonial Securities
Coimipany vs. Mssey.'' sest exprimé comme
suit :

Le juge de la cour en première instance peut
avoir entendu les témoins, et, s'il en était ainsi,
la cour d'appel serait moins disposée à mettre
de côté sa décision, particulièrement s'il y avait
conflit entre les témoignages, ou une preuve con-
tradictoire, que dans une cause instruite sur une
preuve écrite, dans laquelle les témoins n'ont
pas comparu devant la cour, parce que, dans le
premier cas, la cour inférieure a eu l'occasion de
juger de la crédibilité des témoins.

Je remarque qu'aucune preuve contradic-
toire n'a été faite dans la cause de divorce
dolnt il s'agit présentement. Dans une autre
cluse. non moins importante. le juge prési-
dent de la cour d'enregistrement des testa-
mients et (le la division des divorces,- s'est
exprimé eommine suit :

Lorsqu'une cause a été instruite par un seul
juge sans être assisté par un jury, -la cour d'ap-
pel, lorsqu'il s'agit d'exercer sa discrétion sur
la question de savoir s'il doit ou non amender
ou renverser la décision du tribunal Inférieur,
s'abstiendra, si ce n'est dans un cas exception-
nel. de mncdifier cette décision rendue sur *une
question de fait par le juge en première ins-
tance, après avoir eu l'occasion d'entendre les
témoins ; mais cette règle s'applique seulement
aux cas où la décision du juge dépend de la cré-
dibilité des témoins telle qu'elle se manifeste
dans leur conteitance. et non aux cas où la dé-
cision du juge est basée sur les inférences tirées
par lui des faits établis par les témoignages.

Or. 'dans la <cause dle divorce dont il s'agit
présentement, le comité n'a pas été appelé
à ba ser sa décision sur des inférences. Sa
preuve est le témoignage donné directement
par un témoin. et la question est de savoir
si ce témoin est digne -de foi ou non. Parmi
les membres du comité se trouvaient des
avocats expérimentés. L'un d'eux est l'ho-
norable sénateur de Cobour-g (l'honorable M.
Kerr) qui, je crois, a été, pendant un grand
nombre d'années, dans Ontario, substitut de
la Couronne. Un autre de ses membres est
le président actuel du comité des chemins
de fer. un monsieur qui possède une très
longue expérience d'hoîmne de loi. Un autre
de ses membres est mon honorable ami, le
sénateur le Northnumberland-ouest, et -le co-
mité compte aussi pa-mui ses membres mon
honorable amlui, le sénateur de Victorhi. Ce-
pendant. pas un des membres du comité,
aprës avoir interrogé dans tous les sens les

dibilité du témoin lanson. L'honorable sé-
nateur de Glengarry a paru croire qu'avant
d'ajouter foi au témoignage d'une fille comme
celle dont il s'agit présentement, il faudrait
que ce témoin fût un paragon de vertu.
Qu'est-ce que mon honorable ami voudrait?
Croit-il qu'une femme vertueuse viendrait
comparaître. ici, pour donner son témoignage
dans une cause comme celle dont il s'agit
présentement? Mon 'honorable ami croit-il
qu'une femme dont le caractère serait inat-
taquable. viendrait ici déclarer sous serment
que sa chasteté lui a été ravie lorsqu'elle
n'avait que treize ans? Le fait seul que la
fille Ianson ait voulu se présenter ici pour
exposer dire-temnent au comité des divorces
le fait auquel je fais présentement allusion,
devrait. suivant moi, dissiper tout doute
sur la véracité de son témoignage. Puis,
quels sont les autres faits? Voici un homme,
le défendeur dans la présente cause, qui a
marié une jeune fille de seize ans, et qui n'a
cessé depuis jusqu'au moment où il l'a
abandfloiné. le la maltraiter : qui en a fait
sa servante, et lui a fait subir bien d'autres
indignités. Pendant les deux dernières an-
nées, aucune trace de lui n'a pu être décou-
verte.

Comme l'honorable ministre de la Justice
l'a dit, si cet homme n'avait pas commis le
crime dont il est accusé. est-il probable
qu'il eût abandonné sa femme et ses en-
fants, ou qu'il eut cessé de les soutenir ?
D'honorables messieurs demandent main-
tenant que la Chambre empehe -la pétition-
naire d'obtenir un divorce auquel, en vertu
de la loi du pays, elle a droit. et abandonne
aux quatre vents de l'espace cette femme et
ses enfants. La pétitionnaire àgnore où se
trouve maintenant son mari. La preuve
établit le fait que le mari est introuvable,
et l'on vous demande que cette femme
et ses enfants soient laissés, dans le
monde. sans aucune protection, sans p-
puli. que cette femme soit privée de
:l liberté de profiter d'une occasion de
se qremarier. Tel est Feffet que vous
produiriez en appuyant l'amendement qui
est maintenant devant nous et 'que nous
propose l'honorable sénateur de Glengarry.
La preuve faite dans la présente cause ne
doit pas être acceptée simplement comme
véridique par la Chambre, comme elle l'a
été par le comité ; mais la Chambre doit

témoins, n'a douté un seul instant de la cré- aussi prendre en considération la preuvS
Hon. M. LOUGHEED.
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corroborative faite devant le comité. Il y a
ette déclaration faite par l'inculpé au té-

moin Brown. qu'il a cohabité, pendant un
certain temps, ou un certain voyage, avec
une autre femme. Il y a aussi ce fait qu'il
a été vu fréquemment en compagnie de la
fille Innson : il y a encore cet autre fait.
si nous devons accepter l'énoncé de l'honora-
le sénateur de Glengarry, que, immédiate-
nient aprés son retour d'Europe, le défen-
deur a passé toute une semaine à la rési-
dene de la fille Ianson. Pourquoi est-il allé
eiz vette fille Ianson ? Il est aisé de tirer

une inférenice de ce fait.

1;hionorable M. McMIILLAN : Non. Il est
revenu d'Europe en juin. D'abord, la jeune
fille Innson a déposé sa plainte contre lui.
le :»P mai 189). et elle déclare dans son té-
moirgnae devant le comité des divorces
qu'il est revenu d'Europe dans le mois de
juin. qui a suivi immédiatement le 30 mai
1899.

1'honorable M. LOUGHEED : Je fais al-
lusion û la déclaration faite par mon hono-
raili ami. que le défendeur, après son re-
tour d'Europe, est allé passer une semaine
ciez les pirents de la fille Ianson. Mon ho-
noralel ami a tiré ce fait de la preuve faite
dlevant 1p comité.

Lihonorable M. MeMILLAN: Oui, Il se
trouve dans la preuve.

La Chambre se divise sur l'amendement
qtui est rejeté comme suit:

Contents :
Les honorables messieurs

Amio, Macdonald
Bernier, MoMillan,
Bolduc, Montplaislr,
Bouelierville, de O'Brien.

(C.M.G.), O'Donohoe,
Casgrain (Windsor), Power,
Landty, Scott.-14.
LoMiMt,

Non-Content.
Les honorables messieurs

Aikins. McKay,
Bowell (sir Mackenzie), McKindsey,
Burpee. McLaren,
Carling fsir John), Merner,
Clemow, Mlii,
Cox. Owens,
Dickey, Snowball.
Dobson. Teipleman,
Ferguson. Vidai
Gilinior, Wark.
Kerr. Watson
K~irchhîoffer, Vod
LougheYeo.
Maclonald (Victoria), Young.-29.

McCaMcKay,

L'honorable M. LANDRY : Lisez les noms.

Les noms sont ensuite lus par le gref-
fier.

L'honorable M. LANDRY : J'attire l'atL
tention sur le fait que l'honorable sénateur
de DeLorimier n'a pas voté.

L'honorable M. DANDURAND : Je ne
sais si je me trouvais dans la Chambre lors-
que la question a été mise aux voix, et j'au-
rais voulu exprimer mon opinion sur le su-
jet avant de donner mon vote.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
sénateur de l'Acadie n'a pas, non plus, voté.

L'honorable M. POIRIER : Je n'ai pas
entendu mettre la question aux voix, et je
suis arrivé Ici juste au moment où l'on était
en voie d'enregistrer les votes. Je n'ai pas
assisté au débat qui vient de se terminer,
et je n'ai pas cru que je serais justifiable'
de voter sans avoir entendu la discussion.

La motion demandant
du bill est adoptée, et
troisième fois et agréé.

la troisième lecture
le bill est lu une

ACTE CONCERNANT LA CO.l'M IE
DU CHEMIN DE FER ET DE

HOUILLE DE LA VALLEE
DU DAIM.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. WATSON : Je propose la
deuxième lecture du bill (W) intitulé: "Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer
et de houille de la vallée du -Daim."

L'honorable M. LOUGHEED: Je n'ai pas
l'habitude d'élever des obstacles contre l'a-
doption d'un bill-particulièrement d'un bill
privé-au point où est arrivé celui dont on
nous propose maintenant la deuxième lec-
ture; mais non seulement je suis person-
nellement Intéressé; mais ceux qui habitent
la même région que moi-j'en suis convain-
cu-désirent comme moi, qu'aucune nouvelle
législation ne soit adoptée en faveur de cette
compagnie. Ceux qui font partie du comité
des chemins de fer se rappelleront, sans
doute, le fait que, pendant, la dernière ses-
sion du parlement, le comité des chemins
de fer nomma un sous-comité afin de s'en-
quérir de la bonne foi des représentations
faites par la compagnie pour. faire croire
qu'elle était en voie de construire le che-
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min. et ce sous-comité fit une enquête sur
les faits. Je dois dire que la construction
du chemin n'a fait aucun progrès. En 1897,
je proposai Lans le comité des chemins de
fer, une longue résolution de la cité de Cal-
gary, signée par le maire et le greffier, con-
tre toute législation dans le sens de celle
qui nous est maintenant soumise. Cette
résolution du conseil de Calgary exprime
si bien les vues du district où je demeure
et (lui doit être traversé par le chemin de
fer en question, et expose si bien les faits
relatifs à la charte de ce chemin de fer,
elle-même. que je ne puis mieux exposer
toute la question qu'en lisant cette résolu-
tion. Après la lecture (le ce document, je
demanderai à la Chambre s'il serait conve-
nable de continuer de légiférer, tous les ans,
relativement à cette entreprise, ce qui se-
rait en opposition directe avec l'opinion pu-
blique et préjudiciable au progrès du dis-
triet de Calgary en particulier. La réso-
lution du conseil de Calgary se lit comme
suit :

Cité de Calgary, 30 avril 1897.
A Son Excellence le Gouverneur général en

Conseil.
Qu'il plaise à Votre Excellence-

Nous-le conseil de la cité de Calgary-vous
soumettons respectueusement la résolution ci-
incluse, relativement à la requête qui est main-
tenant devant l'honorable Sénat et la Chambre
des communes du Canada, requête qui demande
une prolongation (le délai le cinq années en
faveur de la Compagnie du chemin de fer de la
vallée du Daim. pour construire le dit chemin
à partir du point initial à ou près la cité de Cal-
gary jusqu'aux mines de houille de la Butte-du-
Genou-soit une distance d'environ soixante
milles.

Raisons pour lesquelles une prorogation de dé.
lai ne doit pas être accordée.

Une charte pour construire le chemin de for
en question est depuis treize aus détenue par la
Compagnie actuelle et celle qui l'a précédée.
Pendant six années. au moins, de cette période
la charte s'est trouvée entre les mains de la
compagnie actuelle. Au cours de la période en-
tière de treize années, la somme dépensée en
travaux de construction n'a pas dépassé $5,000.
L'octroi accordé par le gouvernement du Canada
-comprenant des terrains houillers et propres à
l'agriculture-a une valeur-au prix demandé
par le gouvernement pour ces terrains-qui ex-
cèdi un million de piastres. Cette étendue de
territoire a été ainsi, pendant treize ans, fermée1 la vo'onisation ou à d'autres entrepreneurs
sdrieux, et. aujourd'hui, une autre prorogation
d.' cinq aunées est demandée pour construire un
chemin de fer de 60 milles d'étendue, qui traver-
sera une région de prairie dans laquelle les tra-
vaux de construction n'auront aucun obstacle
sérieux à surmonter. La compagnie a demandé
au gouvernement une garantie de 21 pour -100
pendant quinze ans, sur ses obligations au mon-

Hon. M. LOUGHEED.

tant de $1.100,000, bien qu'il puisse être démon.
tré que pour une somme de $675,000 l'oi peut
construire et équiper tout le chemin ; construire
les stations, acheter un matériel roulant sufli-
sant, et réserver la somme requise pour faire
face à l'escompte à payer sur les obligations que
les courtiers de Londres, nous assure-t-on, sont
prêts à acheter, si elles sont ainsi garanties, à
raison de 80 pour 100 de leur valeur nominale-
ce qui promet un gain net d'au moins $400,000.

Les honorables conseillers de Votre Excelleace
comprendront aisément qu'il serait impossible à
la c.:mpagnie de réaliser un bénéfice lui permet-
tant de payer un dividende sur la somme de
$1,100,000, et le gouvernement se trouverait iné-
vitablement appelé à payer, lui-même, la ga-
rantie, et l'effet serait des plus préjudiciables
au crédit de toutes les entreprises canadiennes
de cette nature.

Un représentant de la compagnie a prétendu
devant le conseil de Calgary que cette compa-
gnie avait dépensé $123,000 sur le chemin en
question, dont $25,000 ont été payés pour la
charte et $100.000 en travaux de construction.
Ce que l'on dit avoir payé pour la charte est
probablement exact ; mais l'on n'a pas dépensé
plus de $5,000 en travaux de construction.

Pour ces raisons et pour plusieurs autres non
moins sérieuses qui pourraient être données, vos
pétitionnaires demandent respectueusement
qu'aucune autre prorogation de délai ne soit ac-
cordée à cette compagnie, à moins qu'elle ne
donne une preuve satisfaisante qu'elle sera en
état de poursuivre sérieusement les travaux de
construction, pendant la présente année ; qu'elle
ne fournisse en même temps une garantie que le
chemin sera terminé dans un délai raisonnable,
et qu'aucune garantie du gouvernement ne dé-
passe 2. pour 100 sur $700,000. pendant une pé-
riode de quinze années.

WESLEY F. ORR.
Maire.

CHAS. McMILLAN,
Greffier.

Chambre du Conseil,
Calgary, 2 février 1897.

Proposé par l'échevin Brown, appuyé par l'é-
chevin McTavish,-

Et résolu que-Attendu que le gouvernement
du Canada a fait, Il y a plusieurs années. un
octroi considérable de terrains houillers et pro-
pres à l'agriculture à la Compagnie du chemin
de fer et de 1-ouille de la vallée du Daim sous
conditkn que la dite compagnie construirait et
exploiterait une voie ferrée à partir des mines
de bouille des Buttes-du-Genou jusqu'à la cité
de Calgary-soit sur un parcours de soixante
milles environ ;

Et attendu que la dite compagnie n'a pas cons-
truit le dit chemin de fer et-que le délai alloué
pour sa construction a été prorogé à diverses re-
prises par le gouverenement ;

Et attendu que la compagnie demande mainte-
nant une nouvelle prorogation de délai pour cons-
truire sa ligne sans offrir aucune garantie qu'elle
sera, cette fois, construite ;

Et attendu que nous avons de bonnes raisons
de 'croire que la construction de la voie ferrée
peut être entreprise avec une bien plus faible
garantie du gouvernement que celle qui est main-
tenant demandée par des capitalistes ie Londres,
et Immédiatement menée à bonne fin, pourvu
que le gouvernement accorde une garantie de
2Z pour 100 d'intérêt sur la somme de $700.000
d'obligations de la compagnie, pendant quinze
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ans, au lieu de la somme de SL100,ooo sur la-
quille la garantie est maintenant demandée.

En conséquence, qu'il soit résolu que ce con-
seil demande au gouvernément par voie de pé-
tition d ne pas accorder la nouvelle prorogation
de dlélai sollicitée par la compagnie, à moins
que celle-ci ne donne une garantie sérieuse
que le chemin sera construit pendant l'année
1 1i.-Adoptée.

WESLEY F. 3RR.
Maire.

l/istoire lu celmnin est simplement celle-
i: \ers l'année i1880. un certain promoteur

ointmi- une <charte pour la construction de
<'ea le ligne courte de chenin de fer. à partir
le Cialgricy jusqu'à un point appelé mines
do bouille des buttes du genou. Peu de
tena après. des capitalistes' anglais furent
indiits à verser une somme très considérable
d'argent dans cette entreprise, et je ne crois
pas inn- irolper en disant que des souscrip-
teur s crédules anglais déboursèrent presque
ceni inille piastres dans cette entreprise qui
n'existait que sur le papier et qui est restée
d:tiis vet état. dans nos statuts, pendant le
graid nombre d'années que j'ai déjà men-
tiomé. Je sais que, pendant très longtemps,
une11 e«lerie de promoteurs a vécu en réalité
a vVV les proti ts réalisés sur les diverses
triisIetions opérées à l'aide de la malheu-
reuise letite charte en question, ou sur les
etfets unégociables placés sur -le marché par les
dléteiiteurs de cette charte. Lors de la der-

i-re session du parlement, le comité des
cieinus de fer reçut la promesse que. grâce
à un arrangemnent conclu entre les promo-
teurs <l' vette compagnie et M3. Mackenzie
el Ma iii. eux-e allaient -devenir possesseurs
de il charle. et construire le chemin pendant

111e miame de 11i00. MML Mackenzie et
Main conviînrent de payer une dizaine de
maillh plaistres pour cette charte que je vous
repre'senle conune valant à peu près le pa-
lier sur leqluel elle est écrite.
Ll'onrable .L McMILLAN : Quels tra-

vaux -I+on exécutés sur le chemin?

L'h'nrale M. LOIGHEE'D : Aucun tra-
vail n'a été fait.

L'onrable M. MeMILLAN : Devons-nous
eoiprendre que les MM. Mackenzie et Mann
vouilaiut payer dix mille piastres seulement
luour la <harte?

L'Ionorable M. LOUGHEED : Oui,' pour
lachlurte. Il y a quelques années, cinq mil-

frs dl triae lans la prairie furent labourés,
eat vous lie pourriez, aujourd'hui, distinguer

ce tracé labouré avec le reste de la prairie.
Ce fut simplement un commencement pour
la forme. La prairie fut labourée pour pou-
voir déclarer que le chemin était commencé
selon les termes du statut. MM. Mackelizie
et Mann voulaient payer jusqu'à dix mille
piastres pour la charte, et, sur l'assurance
donnée au comité des chemins de fer, lors
de la dernière session, les habitants de mon
district et moi avions confiance que cette
promesse serait tenue et que, dans tous les
cals, le chemin serait commencé. Pendant
l'été, je .rencontrai M. Mackenzie à Calgary
et je lui ai demandé pourquoi, vu que le
comité des chemins de fer avait été mis sous
l'impression qu'il construirait le chemin li-
médiatement, il ne s'était pas mis à l'oeuvre..
Il me répondit alors que plusieurs personnes
étaient intéressées dans la charte, et que la
somme de $10.000 ie pourrait que commnen-
eer à acheter les intérêts de ces personnes.

,a some de $10.000 aurait pu satisfaire un
petit nombre des intéresés qui croyaient
posséder alors le contrôle de la charte ; mais
lorsqu'il voulût traiter avec les autres inté-
ressés, il constata qu'il lui était impossible
d'arriver à une conclusion avec eux.

Ces intéressés prétendent que plus do
$10,000 ont été dépensées déjà en, frais par-
lenientaires pour tenir la charte debout, et
qu'il faudrait débourser quarante ou elli-
quante mille piastres additionnelles avant
que la charte pilt être acquise par une com-
paglie solide qui s'engagerait de bonne foi
à construire le chemin et serait capable »de
le faire. La question est sinplement (le sa-
voir si le Sénat est prêt à servir d'instru-
ment à des promoteurs (lui ne sont aucune-
ment des constructeurs <le chemin de fer ou
des capitalistes, et s'adressent au parlement
pour l'obtention de chartes de chemins de
fer sans avoir la moindre Intention (le les
construire. Je le répète, la question est
simplement de sa-voir si le parlement est
prêt à servir ainsi d'instrument en aidant
des promoteurs de cette ela.se a " plumer "
les capitalistes crédules de l'Angleterre, qui
aiment à faire des placements en Canada.
Aider de pareils promoteurs. -les mettre en
état <le soutirer des capitaux pour (les entre-
prises qu'ils n'ont pas l'intention de mener
à bonne fin. c'est nuire aux entrepreneurs
de bonne foi, et compromettre le succès de
leurs efforts. .T'ajdutera que. pendant nom-
bre d'années. la eharte dont il est main-
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tenant question a été pour ainsi dire une
nuisance sur *le marché financier de
londres. Les détenteurs de cette charte
l'ont fait à différentes reprises miroiter aux
yeux des capitalistes, et lorsque des entre-
preneurs sérieux du district du Nord-Ouest
où je réside se présentent sur le marché de
Londres pour lancer une nouvelle entreprise,
cette charte se dresse devant eux comme le
speetre de Baînîjuo, et ils se voient presque
dans 'im<possibilité d'attirer l'attention des
eniltalistes sur leur nouvelle entreprise.
queiue sérieuse qu'elle puisse être. C'est
le résultat naturel de la politique de notre
parlement. qui consiste à renouveler, tous
les ans. et pendant une dizaine d'années et
plus. des chartes comnie celle dont il s'agit
présentement. et à permettre aux entrepre-
neurs de inauvaise foi d'abuser le la légis-
lation qu'ils ont obtenue en réalisant ind-
ment les profits au moyen de chartes qui
ne valent que le papier sur lequel elles soit
écrites. .v puis encore ajouter que la
charte dont il sagit présertement est pas-
sée. depuis son origine. entre un grand nom.
bre de mains. et. aujourd'hui. parmi ses dé-
teiteurs il n'y a plus qu'un seul homme qui
tigurait parmi les premiers promoteurs.
(ette cliarte est passée par un si grand
nombre de mains qu'il iiie serait difficile
le dire i Lai Chambre le nombre de ceux

qui ont eu des intérêts dans le projet de
chemin de fer en question. Cette charte est
passée en proverbe sur le marché moné-
taire ; elles est citée conune un exemple
propre à eréer de la défianee conitre d'au-
tres entreprises sérieuses, et elle empêche
par suite le développement du district dans
lequel son projet de chemin se trouve. Je
prie. par conséiluent. cette Chambre de re-
fuser la nouvelle prorogation (le délai que
demandent les )roioteur's du présent bill.
et ce refus est d'autant plus mérité que les
promoteurs n'ont pas rempli leur promesse
dle l'ainée derniére d'exécuter leur entre-
prise. On pourra ne demander pourquoi je
ne veux pas permettre que le présent bill
soit renvoyé devant le comité des chemins
<le fer.

Ma réponse est tout simplement celle-ci
Je suis entièrement opposé au principe du
bill. Ce n'est pas un bill de cette nature
qui devrait être soumis au comité des chle-
mins de fer. Ce comité ne pourrait faire
une enquête sur la nature de cette nouvelle

Hon. M. LOUGHEED.

'proposition, ou en discuter les détails. Le
bill' demande simplement une nouvelle pro-
rogation de délai pour la construction du
chemin. Le principe du bill ne saurait être
accept vu les faits que je viens de passer
en revue, vu l'attitude prise par le conseil
de Calgary depuis 1897, et exprimée dans
une résolution qui est dans les liasses du
ministère des chemins de fer. J'espère que
la Chambre sera d'avis qu'il faut tenir
compte des représentations faites par les
habitants du district que doit traverser le
chemin décrit dans la charte en question.
Ces habitants n'ont d'autre intérêt que de
voir développer leur district, et leur avis a
une valeur particulière dans le cas pré-
sent. .e propose donc :

Que la prisent bill ne soit pas lu maintenant
une troisième fois ; mais qu'il soit lu une troi-
sième fois d'aujourd'hui à six mois.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
J'ose dire que tout ce que vient d'exposer
mon honorable ami est rigoureusement ex-
act ; mais je suis d'avis que le présent bill
pourrait être renvoyé au comité des che-
mins de fer. Le promoteur du bill peut avoir
un plan sérieux à nous soumettre. Dans
tous les cas, son renvoi au comité des che-
mins de fer ne saurait causer aucun mal.
Pour ma part, la prorogation de délai qui
est maintenant demandée sera la dernière
que je serai disposée A accorder à la com-
pagnie. Les promoteurs sont peut-être prêts
à nous démontrer sérieusement, cette fois,
que la construction du chemin va être éner-
giqueinent continuée, et c'est pourquoi j'es-
père que mon honorable ami retirera sa
motion en amendement, et que la Chambre
permettra que le présent bill soit renvoyé
au comité des chemins de fer.

L'honorable M. WATSON : Il me semble
que ce n'est que justice à rendre aux pro-
moteurs, le renvoyer le bill au comité des
chemins de fer, afin qu'il leur soit permis
de donner les raisons qui leur donnent droit
à une nouvelle prorogation de délai. Je
partage entièrement l'avis de l'honorable
sénateur de Calgary au sujet de l'ancien-
neté de la présente charte. Je sais que le
bill originaire, relatif à cette charte, fut
présenté, il y a plusieurs années, dans l'au-
tre Chambre ; mais aucun argument sé-
rieux, démontrant qu'une nouvelle proro-
gation de délai ne doit pas être accordée à
la compagnie, n'a été donné. L'honorable,
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sénateur de Calgary nous a lu une partie-j de fer, où les promoteurs pourront donner
d'une pétition présentée au parlement, en
is97. et demandant que le délai accordé à
la charte en question ne soit pas prolongé.
Je suis informé que le maire de Calgary a
coinparu, l'année dernière, devant le co-
mité des chemins de fer et a appuyé la
demande d'une prorogation de délai. L'ho-
norable sénateur de Calgary a dit aussi que
le district où il réside ne peut progresser
par suite de l'existance de la charte en
question ; mais il ne nous a pas prouvé
qu'une autre compagnie voulait construire
un chemin de fer dans cette région. On
m'assure que les détenteurs de la présente
charte n'ont pu, dans le passé, prélever le
capital requis pour construire leur chemin ;
mais qu'ils ont maintenant complété leurs
:mir:i;q1inents financiers pour mener leur en-
treprise à bonne fin. Ils demandent, au-
jourd'hui, un nouveau délai de deux ans
pour achever la construction de cinquante
ct quelques milles, et, dans le cas où ils
construiront ces 50 et quelques milles, ils
demandent un autre délai pour prolonger
cette ligne jusqu'à la Saskatchewan. Il me
semble que, dans les circonstances, nous de-
vrions renvoyer le présent bill au comité
des chemins de fer où l'on devra donner les
raisons pourquoi la prorogation de délai est
demandée. La région mentionnée dans le
présent bill ne peut être développée sans
un chemin de fer.
L'honorable sénateur de 'Calgary n'a pas

toujours été aussi opposé qu'il l'est à ce
Iue le temps accordé à certaines chartes fut

Prolongé. Dans un de ses discours, je cons-
tate iu'il a appuyé des demandes de proro-
gation de 'délai faites par des compagnies
quti n'ont vas, par leurs déboursés, manifes-
té autant de bonne foi que l'a ,fait, la com-
pagnie dont il s'agit présentement. Je crois
sav'oir que -cette compagnie a nivelé huit
milles (le son chemin. L'honoraible sénateur
de Calgary dit que cette compagnie n'a en-
core rien fait. et qu'elle demande cepen-
dlant, la somme de $10,000 pour une charte
(lui ne vaut que le papier sur lequel elle est
écrite. Il me semble que, si quelques-uns
peuvent obtenir une eharte de chemin de fer
dont huit milles sont nivelés, é'est pour eux
une acquisition qui vaut 'quelque chose. J'es-
père lue les raisons de l'honorable sénateur
de la Colombie Anglaise -prévaud'ront, et que
le bill sera renvoyé au comité des chemins

les raisons qui les poussent à demander une
nouvelle prorogation de délai.

L'honorable M. MeMILLAN : Je me sou-
viens très bien que. l'année dernière, lors-
due le bill relatif à la présente charte se
trouvait devant le comité des chemins de
fer, une prorogation de délai fut accordée à
la compagnie avec l'entente que celle-ci pro-
céderait immédiatement à la construction du
chemin. Le nouveau délai obtenu. l'année
dernière, 'était seulement d'une année; mais,
si je comprends bien la situation actuelle de
la compagnie, la compagnie n'a pas dépensé
un seul dollar, depuis l'année dernière, en
frais de construction. Elle n'a donc pas tenu
sa promesse, et je crois que l'honorable sé-
nateur de Calgary a pris, à l'égard de cette
compagnie, une attitude très justifiable en
déclarant qu'elle ne mérite plus d'être écou-
tée par le comité des chemins de fer, et que
le devoir du Sénat, de son côté, est de re-
jeter la nouvelle demande de délai qui lui
.est maintenant -faite. Toutefois, agir de cette
façon, c'est-A-dire, ne pas permettre le renvoi
au comité les chemins de fer serait peut-
être injuste, vu que cette compagnie est
peut-être prête maintenant à procéder A la
-construction du chemin, vu que le délai
qu'elle a obtenu, l'année dernière, est sur le
point d'expirer. Il ne serait peut-être pas
sage Îe laisser mourir tout à fait, aujour-
d'hui, cette compagnie; et je prie l'honora-
ble sénateur de Calgary, dont j'approuve l'at-
t.itude qu'il a prise à l'égard de cette com-
pagnie, de bien vouloir Tretirer sa motion,
et de laisser le présent bill au comité des
chemins de fer.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
La proposition de renvoi au Comité des -che-
mins de fer est très judicieuse, et, dans les
circonstances ordinaires, elle doit être adop-
tée. Mais la question est de savoir si les cir-
constances dans lesquelles se trouve actuel-
lement la compagnie sont ordinaires ou non,
et si le parlement fédéral doit continuer d'ac-
corder des chartes à des spéculateurs sans
ressources, incapables de mener à bonne fin
les entreprises dont ils se chargent et qui
n'ont d'autre objet que celui de réaliser quel-
ques profits, avec les concessions qu'ils ob-
tiennent.

C'est une question qui s'impose A. notre
plus sérieuse attention. L'accusation que
l'honorable sénateur de Marquette- a' portée'



[SE NAT]

contre l'ioiioiralle sénateur de Calgary. (lue
ee dernier a donné déjà son adliésion à des
ellartes qui prêtaient beaucoup plus aux
objeciions que la présente charte. ne peut'
saippliqiuer égalemient A moi. Je me suis
opposé à dIverses reprises, devant le comité
des chemiins (le fer. depuis que je suis men-
hre du Sénat. .1 la prolongatiou du délai ob-
tenu p>alr les ehartes dont l'objet ne parais-
sait, être qu'une spéculation.

L'honorable sénateur de MIarquette a dit.
que 'honorale sénîateur le (algairy n'a pas.
prouvé qu'une autre compagnie était prête!

à procéder a la conistruction du clemiin eni
question si le présent Nil était rejeté. Si les;
tuessieurs mentiomi(îés par l'honorable séna-
teur de Calgary aelkeuzie et 31ann)-qui
sont reconnus coimime des entrepreneurs de:
chemins de f'r les plus éminents-se sont
montrés disposés à payer $10.000 pour les
droits des détenteurs actuels de la présente:
charte-n'est-ci pais l la preuve que. si le!
présent hil était rejeté, 3M. 31ackenzie et

iann seraient (le suite prêts à entreprendre
la construction du cienin de fer en question
sans être obligés d'acheter les détenteurs de
la charte actuelle?

L'honorable M. W'ATSON : J'ai simplement
fait remarquer qu'aucune autre compagnie
n'avait demandé une charte pour construire
un chemin de fer à travers la région de la
vallée du Daim.

ILhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est peut-être ce qu'a voulu dire l'honorable
monsieur ; niais ce n'est pas ce qu'il a ex-
primé. Est-il raisonnabe de supposer qu'une
compagnie puisse demander une charte pour
la construction d'un chemin de fer, lors-
qu'une autre compagnie possède déjà ue
charte pour construire le même chemin? Le
seul moyen d'obtenir une autre charte pour
construire ce chemin est de supprimer celle
(lui existe déjà. Je me rappelle très bien,
comme l'honorable sénateur de Calgary, ce
qui s'est passé. lors de la dernière session,
au sujet -de la présente charte. Je m'opposai
i la prorogation de délai demandée alors
comme je m'oppose ù la nouvelle prorogation
qui est -demandée par le présent bil, et les
raisons qui s'opposaient alors à la prolonga-
tion du terme de la charte. sont les mêmes
qui s'opposent à une nouvelle prolongation,
aujourd'hui. La compagnie assurait au co-
mité, l'année dernière, pour obtenir une pro-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

rogation de délai. qu'elle avait trouvé des
entrepreneurs prêts i construire immédiate.
ment le chemin de fer en question. Ces en.
trepreneurs inspiraient la plus grande con-
liance. C'étaient des hommes riches, res-
ponsables et capables de faire honneur à
leurs engaJeents. Je ne citerai pas leurs
nomns, ici ; niais c'étaient d'autres que Mac-
kerzie et Mana : c'étaient des financiers émi-
nents du Canada. On donna leurs noms au
comité comme une garantie que la construc-
tion du chemin était une chose assurée, et
qu'il ne restait qu'à prolonger la durée de la
charte comme le diemandait la compagnie.
Le comité ajouta foi à ces représentations et
accorda la prolongation demandée. et il est
possible que l'honorable sénateur de Mar-
(luette ait été dans le vrai en disint que le
maire de Calgary était, lui aussi. dans le
teips, en faveur d'une prolongation de délai.
Mais pourquoi était-il en faveur alors de
cette prolongation? C'est, sans doute, parce
qu'on lui a fait les mêmes représentations
qu'au comité.

L'honorable M. LOUGHEED : C'est cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais que ce furent ces représentations
(11ui enagaîgèreit le comité à accorder la de-
mande de la compagnie, et le maire de Cal-
gary a dû subir la même influence. Il est
done grandement temps que nous cessions
d'être les instruments de ces spéculateurs
qui n'ont d'autre intérêt dans le pays que
celui de spéculer sur les chartes. Si l'expo-
sé fait par l'honorable sénateur de Calgary
est exact, la -charte qui est maintenant de-
vant nous existe depuis seize ans. Pendant
cette longue période, l'on n'a cessé de la
tenir en évidence dans tous les centres du
pays. ainsi que sur le marché financier d'An-
gleterre, et elle est devenue un obstacle
contre d'autres entreprises sérieuses lancées
sur le même marché. Ceux qui ont souscrit
en Angleterre au capital-actions du chemin
de la Vallée du Daim disent: " Voici une
entreprise qui a soutiré de l'argent de nos
poches, et qui n'a pas encore fait un seul
pas en avant." S'il est vrai, comme on le

dit,. (lue cent mille piastres ont été dépensées,
et que rien autre chose n'a été fait que de
faire vivre un certain lot de promoteurs, l
n'est pas étonnant que les chartes de che-
mins de fer placées sur le marché anglais
inspirent une grande défiance, 'aujourd'hui,
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pin~i ceux qui désirent placer leur argent'
dans des entreprises sûres. Pour cette rai-'

s, j voterai pour le renvoi à six mois, et
je prendrai devant le comité des chemins de
f.r la mênime attitude que l'innée dernière,

si, outefois, le présent bill est renvoyé à ce'
comiite. On n'a cité des noms comme étant'
inéressés à ce que le chemin soit construit..
iV certain înombre de ceux que l'on m'a

citês sont riches : mais ce ne sont pas des:

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je ne contesterai pas la rectitude
du principe posé par l'honorable chef de la
gauche. que ceux qui veulent obtenir des
chartes de chemins de fer doivent convain-
cre. le parlement qu'ils sont en état de cons-
truire ces chemins. Mais malheureusement,
ce n'est pas la règle que le parlement a
suivie depuis une vingtciine d'années. Si
ma mémoire est fidèle. la charte dont il

hmumes de chemins de fer. Leur objet en !s'agit présentement fut accordée à la de-
:,"îuéraimt des intérêts dans la présente; mande le M. Daly. ou. du moins, lorsque
chrte n'est pas de construire le chemin de. ce dernier était ministre de l'Intérieur.

f ie la Vallée du Daim pour développer !L'honorable '.%. LOUJGH-EED : Non, lors-votte region. Leur seul but est de réaliser L
des piroits. et s'ils pouvaient obtenir une que M. White était ministre de l'Intérieur.

iuiivelle prorogation de déhii pour la cons- L'honorable M. MILLS (ministre de la
irtiei i'<n de ce chemin. la charte serait re- Justice) : Mon honorable ami sait qu'un
lau<-c 1nr eux sur les marchés du imloindie grand nombre de chemins de fer ont été
lour essayer de nouveau de réaliser quel- projetés dans les Territoires du Nord-Ouest
ques<hnices. Si les faits exposés ici. au- par des personnes qui n'avaient aucun ca-
joiurd'hui. sont vérita1bles. l'entreprise en pital pour en entreprendre la construction,
question devrait être avantageuse. Une et qui omt obtenu le contrôle sur ces projets
gr(l ha superficie de terres se trouve réservée au moyen de chartes du parlement. Je ne

laur ha construction de ce cheninî de fer, et doute pas que non honorable ami ne se rap-
lii assiu'c <u'une superficie de cing ou six pelle encore le cas où M. Beatty, de Toron-
milles de cette concession ou de cette ré- to, et M. Woodworth se trouvèrent engagés
serve est in terrain houiller d'une très dans une entreprise, et qui finirent par ne
.gr:ule valeur. S'il en est ainsi, l'on peut plus s'entendre sur la " quote part" (lu imbu-
ra-sonnalement demander si les hommes tant qu'il fallait retenir sur les profits <e
ii détiennent la présente charte, avec tous l'entreprise pour "le garcon ". Il y a plu-

sas avantages. depuis tant d'années, sont sieurs années, lorsque J'étais ministre de
lis vi état. aujourd'hui, que dans le passé liitérieur, je proposai une mesure générale

de iminer à bonne fin cette entreprise d'ex- pour la constitution en corporation des com-
ffloiter leurs terrains houillers et d'accroître pagnies de chemins de fer, et à l'effet d'o-
hi richesse des Territoires du Nord-Ouest. blIger ces compagnies de déposer les plans
le suis convaincu que si la présente charte ce leurs entreprises, ainsi que 10 pour 100
était umise le cté, il ne serait pas difficile de leur capital comme garantie de leur
de trouver ensuite une compagnie solvable, bonne fol et de leur habilete à mener à
prête a entreprendre la construction du chie- bonne fin ces entreprises; mais cette propo-
miii vit question. Pour ces raisons-je ne sition, je m'en rappelle très bien, ne reçut
parle <iu'en mon propre nom-je voterai pas l'appui (e mon honoraule ai, le chef'
pour le renvoi Il six mois, et je ne puis, en de la gauche d'aujourd'hui, mais qui sié-
terîmiinanit. que répéter que le plus tôt le geait avec moi, alors, dans l'autre Cham-
ariement du Canada refusera de servir bre.

d'instrument aux trafiquants de chartes, qui L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
réuîssissenît avec notre aide à soutirer de
l'ent de la bourse de souscripteurs cré- Cet ole fut abrd adoptée par
dlies. de personnes qui ajoutent fol' al des onore Jo anfojod apdoyé, à. To-
(ntrelreneurs en possession de contrats r
passés avec nous pour exécuter certaines duellement, autant que je l'ai pu.
eitreprises qu'ils sont Incapables d'exécuter, L'honorable M. MILLS (ministre de la
le lieux (le sera. C'est une des raisons pour Justice) : Mon honorable ami se rappellera

enous devons rejeter le présent bill. que je proposai, plus tard,, un bi relatif
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aux chemins de fer de colonisation basé
sur le principe que je viens d'exposer, et
je ne reçus pas l'appui du gouvernement
d'alors.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :1
Ce n'est pas au principe que vous venez
d'exposer que nous nous sommes alors op-
posés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jutice) : Mon honorable ami n'a pas relu
les débats qui eurent lieu sur ce sujet. S'il
veut le faire, Il constatera que c'est ce
principe qui souleva les principales objec-
tions. Quoi qu'il en soit, -mon honorable
ami sait que ceux qui ont obtenu alors des
chartes de chemins de fer ont été traités
par nos prédécesseurs avec une très grande
générosité. Ces chartes furent renouvelées!
et prorogées à un grand nombre de repri-
ses, et quelques-uns des promoteurs de che-
mins de fer d'alors ont réussi avec le 'temps
à construire les chemins pour lesquels Ils
avaient obtenu des chartes. Dans tous les
cas, ces chemins furent construits en vertu
de ces chartes. D'après ce que je com-
prends, la compagnie dont il s'agit présente-
ment a été reconstituée. La charte du che-
min de fer de la vallée du Daim est passée
à de nouveaux promoteurs qui sont prêts à
procéder à la construction du chemin. Mon
honorable ami demande que la présente
charte soit supprimée ou rayée de nos sta-
tuts, afin de permettre à ceux qui sont ca-
pables de construire le chemin en question
d'obtenir une nouvelle charte à cette fin.
D'après ce que je comprends, la présente
charte se trouve actuellement en la pos-
session de personnes qui sont en état de
construire le chemin et qui veulent sérieu-
sement et de bonne foi le faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On nous a mis sous la même impression,
l'année dernière.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami ne saurait em-
pêcher les nouveaux promoteurs d'exposer
leurs raisons au comité des chemins de fer.
Ce comité pourra ·les interroger sur leur
bonne foi. leurs -ressources et leur habileté
à procéder immédiatement à la construction
du -chemin de fer, et les renseignements que
l'honorable chef de la gauche exigeraient si
de nouveaux entrepreneurs demandaient,

Hon. M. MILLS.

pour la première fois, au parlement une
charte pour -construire le chemin en question,
il pourra les obtenir également des déten-
teurs actuels de la présente charte. devant
le comité des chemins de fer s'il leur fournit
l'occasion de -se faire entendre devant ce
comité. J'espère done que -la Ohambre ne
refusera pas aux promoteurs du présent bill
le même avantage qu'elle n'a cessé jusqu'à
présent d'accorder aux autres promoteurs
le chemins de fer. Si la Chambre permet

que le bill soit lu une deuxième -fois, et ren-
voyé au comité des chemins de fer, nous
pourrons interroger les promoteurs devant
-ce comité, et -si l'honorable chef de la gau-
che, après les avoir entendus, est d'avis
qlu'ils ne sont pas en état de mener à bonne
lin leur entreprise ou qu'ils n'ont réellement
pas l'intention de construire le elemin, Il
pourra. d.ans «le comité, proposer le rejet de
leur demande. ou la suppression de leur
charte. Il aura, la. une occasion d'obtenir
les renseignements ,que nous ne possédons.
pas actuellement. J'espère donc que le par-
lenient ne se montrera pas Injuste envers
ces personnes qui ne demanderaient pas a
être entendues si elles n'étaient pas en état
.de nous convaincre qu'elles ont les ressour-
-ces voulues pour procéder immédiatement
à la construction du chemin. Qu'elles ne
soient donc pas privés de l'occasion de se
faire entendre, et pour cela. que le bill soit
lu une deuxième fois et renvoyé au comité
(les chemins de fer.

L'honorable air MACiENZIE BOWELL:
Bien que je n'aie aucunement changé d'avis,
je prie mon honorable ami d'adopter la ligne
(le conduite proposée par l'honorable minis-
tre de la Justice, vu que l'on pourrait com-
prendre que nous avons empeché les promo-
teurs de fournir les renseignements qu'ils
avaient à soumettre, renseignements propres
- modifier notre opin'on à leur égard. Mais
il faudra que ces nouveaux renseignements
valent mieux que ceux déjà donnés par eux
pour me faire .changer d'avis.

L'honorable .M. -DANDURAND: L'honora-
ble chef de :la gauche nous a parlé des repr -
sentations faites, l'année dernière,· au comi-
té des chemins de fer par ces ,messieurs (les
promoteurs). Voudrait-il rejeter leur nou-
velle pétition avant de les entendre, et en se
basant seulement sur leurs représentations
de 'l'année dernière ? Ils peuvent avoir, au-
jourd'ihui, des raisons satisfaisantes à don-

dos
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ner polr expliquer pourquoi ils n'ont pu
procealer , la construction du chemin, l'an-
uéC dernière. Nous ne devons pas, au moins,
les mîettre hors de cours avant de les en-
Tendre.

LIoiorable 3 LOUGHEED : Des expli-
cations suffisantes ont été données déjà.
3Dfi. 3aekenzie et 3fann n'ont pas offert
aux promoteurs pour leur charte un prix
aussi élevé q-u celui qu'ils demandaient.

1;ionorable M. DANDURIAND : Si ce fait
est lrouvé devant le comité, cette Chambre
sera beaucoup mieux renseignée qu'elle ne
lest ma:lintlenant.

l'hoiorable ·sir 31ACKENZIEÀ BOWELL:
Ins expli-entions données sont assez claires.
On nous a dit que la compagnie n'avait pu

se procurer les capitaux requis pour cons-
truire le chemin. et qu'elle n'avait pu ven-
dre sa charte un prix assez élevé.

L'honorable M. LOUGHEED : Vu les ex-
plientions qui ont été données, je demande
la 1ermission de retirer mon amendement.

L'aiendemient est retiré, et le bill est lu
une deuxième fois.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE FORCE ONTAItIO DES CHUTES

DE NIAGARA,

SUSPENSION DE LA REGLE.

L'honorable M. MACDONALD .(C.A.) : Au
nomu du comité des ordres permanents et des
hails privés-présente son rapport recoin-
mandant la suspension du réglement du
Sénat relativement au bill (n° 121) inti-
tiulé: "Acte concernant la compagnie de
force Ontario des chutes Niagara."

L'hiunorbile M. CLEIfOW: Je propose la
suspension des règles en tant qu'ellies ont
rapport au présent bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voici un autre cas-un des plus extraordi-
naires-de prolongation de délai pour coin-
mencer et achever certains travaux. Il
s'agit d'une compagnie qui avait 'déjà un
délai de deux années pour commencer ses
opérations. Elle nous propose, aujourd'hui,
un aluendenient prolongeant de quatre an-
nées son délai, ce qui, d'après ce que je
coiprends. lui donnera un délai de six an-
nées. Quelle raison a-t-elle donnée pour en-
gager le comité à demander à cette Cham-

39

bre la suspension de son réglement ? L'ex-
périence que j'ai acquise me porte à croire
que le réglement le cette Chambre est de-
venu facile à écarter. En effet, on le met
de côté sur quelque demande que ce soit, et
les usages du parlement sont devenus lettre
morte lorsqu'il s'agit d'atteindre un but dé-
siré-et sourtout celui désiré par des. spécu-
lateurs. Te ne connais du mérite du présent
bill rien autre chose que ce qui a été ex-
posé. l'autre jour, par l'honorable sénateur
de Monck. lorsque ce sujet est venu sur le
tapis. On demande, aujourd'hui, que le ré-
glement soit mis de côté pour faire, je le
présume du moins, ce que d'honorables mes-
sieurs· désirent, c'est-à-dire, prévenir toute
autre procédure. Si une objection soulevée
contre la suspension demandée peut avoir
quelque effet. je la soulève présentement,
et cela pour la méme raison que j'ai don-
née relativement à l'autre charte sur la-
quelle nous avons discuté. il y a un ins-
tant, et je dois ajouter que j'ai une raison
additionnelle clans le cas présent. La com-
pagnie dont il s'agit a encore devant elle
deux années à courir pour commencer ses
opérations. Cependant. elle nous demande
un délai additionnel <le quatre années avant
qu'elle soit tenue de faire quelque chose en
exécution de sa charte. Cette prolongation
de délai lui donnera beaucoup le temps
pour spéculer dans le pays avec sa charte,
ou po'ur vendre cette charte A ceux de l'au-
tre côté de la frontière, qui ont de grands
intérêts dans cette immense force des chutes
de Niagara. Je ne dis pas que la compa-
gnie est animée de pareils « motifs; mais
lui accorder sa présente demande la met-
trait en état de faire ce que je viens de
mentionner, et l'on propose, aujourd'hui,
cette prolongation de délai-de quatre an-
nées additionnelles-pour empêcher d'avan-
cer une entreprise d'une très grande im-
portance pour le pays.

L'honorable M. CLENMOW : L'honorable
chef de la gauche a entièrement raison au
point de vue abstrait ; mais je crois que le
présent bill est exceptionnel. Il parait que
la présente compagnie a eu certains démêlés
avec la commission du parc, et le gouverne-
iuent 'il'Ontario ne lui permettrait pas de piro-
céder à l'exécution de son contrat & moins
qu'elle n'obtienne un délai additionnel. Telle
est la raison alléguée par elle, aujourd'hui,
et c'est pourquoi nous demandons au Sénat

609
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de suspendre son règlement. Si l'exposé fait
par cette compagnie est exact, il n'y a pas
d'autre alternative à choisir que celle d'ac-
corder une prolongation de délai. Le gou-
vernement d'Ontario et les commissaires du
pare refusent à la compagnie la permission
de procéder à l'exécution de son contrat à
moins qu'elle n'obtienne une prorogation de
délai pour la construction de son appareil,
et c'est pour cette raison que le comité des
ordres permanents et des bills privés a fait
le rapport qui est maintenant devant la
Chambre.

L'honorable M. McMILLAN : Je désire
faire remarquer à mon honorable ami, le
leader de la gauche, l'inconséquence de l'at-
titude que nous sommes en voie de prendre.
Le comité des ordres permanents a recom-
mandé que le règlement fut suspendu. Or,
si nous devons prendre à son égard l'attitude
que nous avons prise à l'égard du comité
des divorces, je ne vois pas comment nous
pourrions aisément rejeter le rapport qui
est maintenant devant nous, puisque rejeter
ce rapport serait faire injure au comité d'où
il émane.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'exprimerai sur ce point le même avis que
l'honorable sénateur de Saint-Boniface. Je
n'ai jamais cru que c'était faire injure à un
comité que de s'opposer à tout rapport qu'il
peut faire, et qu'un comité devait considérer
ainsi le rejet de son rapport. Si ce principe
était adopté, il ne serait plus nécessaire à
un comité dc faire rapport à la Chambre.
Tout ce qu'un comité aurait à faire serait de
prendre une décision, et il ne resterait à la
Chambre qu'à l'avaler d'un seul trait comme
une drogue que l'on n'aime pas à déguster,
ou à l'accepter-qu'elle lui convînt ou non.
Un comité est nommé pour faire certains
travaux, et le Sénat a pour fonction d'ap-
prouver ou de désapprouver ces travaux.
Si le Sénat les désapprouve, c'est son devoir
de le dire. et ce n'est faire aucune injure au
comité. Te ne veux pas manquer de respect
envers Io comité ; mais je crois devoir dire
que je considère sa recommandation comme
absurde.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Je ne considère pas comme une injure le
rejet par la Chambre d'un rapport de co-
mité, mais je dois dire que le comité des
ordres permanents et des bills privés fait

Hon. M. CLEMOW.

de bonne foi ses rapports, et c'est toujours
après mûre délibération et pour de bonnes
raisons que nous recommandons une sus-
pension du règlement de la Chambre. Lors-
que des bills importants concernant cer-
taines corporations, ou d'un intérêt géné.
ral pour le Canada, ont été adoptés par la
Chambre tcs conmunes et arrivent ici,
dans les derniers jours qui précèdent l'ex.
piration du délai pour les recevoir, nous re-
cQmmandons une suspension du règlement,
si nous croyons que l'importance de ces
bills justifie cette suspension et le Sénat a
toujours accordé cette demande du comité,
demande qui n'est jamais faite sans être
appuyée sur de bonnes raisons.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je m'y oppose. La règle 17, dit :

Aucune règle ne peut être suspendue sans qu'il
en ait été donné avis avec le consentement una-
nime du Sénat.

L'honorable M. POWER : Je crois com-
prendre que le rapport du comité a été
adopté.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Aucune motion n'est jamais faite pour
l'adoption de ces rapports.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La motion mise devant la Chambre, par le
président est la demande si le rapport sera
reçu.

L'honorable M. POWER : J'espère que
mon honorable ami ne s'opposera pas à7 la
suspension du règlement.

L'honorable M. CLEMOW : L'explication
que j'ai donnée n'est-elle pas satisfaisante ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
.Te n'ai pas entendu cette explication.

L'honorable M. CLEMOW : Les travaux
de la compagnie doivent être commencés
dans un certain temps ; mais le délai fixé
pour l'achèvement de ces travaux ne con-
vient pas aux commissaires du parc et au
gouvernement d'Ontario, qui insistent, avant
de permettre à la compagnie de procéder
à l'exécution de ses travaux, pour que son
délai soit prorogé de quatre ans, ou que son
délai total soit de six ans au lieu de deux.
Le gouvernement d'Ontario et les commis'
saires du parc sont satisfaits du projet de
la compagnie et ils n'exigent plus que l>
prorogation de délai en question.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Bien que je ne puisse dire si l'explication
qui vient d'être donnée est entièrement sa-
tisfaisante, la question devra être soumise
au comité où elle sera, discutée, et c'est
pourquoi je retire mon objection.

La motion est adoptée.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : Avant que la
Chambre s'ajourne, je désire attirer l'at-
tention des membres du gouvernement sur
une humble adresse qui a été votée, l'autre
jour, pour la production d'une copie des
lettres et correspondances échangées entre
le gouvernement ou quelqu'un de ses mem-
bres, et les parties intéressées relativement
au chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
au chemin de fer "Atlantic and Lake Su-
perior ", et au chemin de fer projeté et
connu sous le nom de ligne courte de che-
min de fer de Gaspé, et je voudrais savoir
si la préparation de la réponse à cette
adresse est en vole de progrès.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jwstice) : Je répondrai à mon honorable
ami que mon secrétaire a écrit au départe-
ment des chemins de fer pour obtenir les
rensoignements qu'il demande, et que je ne
les ai pas encore reçus.

L'honorable M. LANDRY : Le secrétaire
de l'honorable ministre doit-il écrire de
nouveau ?

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : La lettre a été écrite.

L'honorable M. LANDRY : Et il n'y a pas
encore de réponse?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. LANDRY: J'en ferai par
conséquent de nouveau la demande, demain.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

Présidence de
Pelletier, C.M.G.

SENAT.

Séance du 11 mai 1900.

l'honorable sir C. A. P.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

TROISIEME LECTURE.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (R) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie de Terminus et
de Vapeurs du Saint-Laurent." (L'honorable
M. Dandurand.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE D'JINSPEC-
TION DU GAZ.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (78)
intitulé : "Acte modifiant l'Acte d'Inspec-
tion du Gaz." Les changements proposés
ne sont pas très grands. Le bill préserit
une inspection plus fréquente, pendant l'an-
née; mais aucune charge additionnelle ne
sera Imposée sur les compagnies fournis-
sant du gaz, puisque le ministre du Revenu
de l'intérieur m'informe que l'intention est
de réduire les honoraires de manière que le
coût total de l'inspection reste à peu près
le même qu'aujourd'hui.

L'honorable M. CLEMOW: Le présent
bill rendra nécessaire un plus grand nombre
de certificats?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les compàgnies devront en obtenir plus fré-
quemment.

L'honorable M. CLEMOW : On est tenu
maintenant d:'en obtenir qu'une seule fois
par mois ; 'mais le présent bill nécessitera
l'obtention de certificats une fois par se-
maine.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. La loi actuelle prescrit que tout entre-
preneur sera tenu de faire connaître au pu-
blie le pouvoir lumineux du gaz qu'il four-
nira, etc. Les entrepreneurs ou fournis-
seurs de gaz ayant plus de 4,000 gazomètres,
se procureront des certificats une fois par
semaine.
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L'honorable M. CLEMOW: D'après la loi
actuelle, c'est une fois par mois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'E tat):
Oui, pour cette classe en particulier. Les
entrepreneurs ayant moins de 4,000 gazo-
mètres et plus de 2,000, obtiendront des cer-
tilicats une fois par mois. Les entrepre-
nieurs ayant moins de 2,000 gazomètres et
Iplus de 500, une fois tous les trois mois.
Les fournisseurs ayant 3.000 gazomètres, ou
plus 'de 2,000, une fois par mois. Mais l'in-
tention n'est pas d'imposer de nouvelles
charges aux compagnies de gaz.

L'honorable M. OLEMOW : Il y aura un
honoraire àù payer pour chaque certificat.

L'hoinorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On me dit que les honoraires seront fixées
par un arrêté du Conseil, et que l'intention
est de réduire le taux de manière que le
coût total -des certificats sera â peu près le
même que maintenant.

L'honorable M. CLEllOW : Le présent
bill devrait prescrire qu'aucune charge ad-
ditionnelle ne sera imposée. Je ne puis
comprendre pourquoi il est nécessaire d'ob-
tenir des, certificats une fois par semaine.
Il sera presque impossible de se conformer
à cette exigence.

L'honorable M. SCOTT, (secrétaire d'Etat):
Lorsque la Chambre siégera en comité géné-
ral, nous pourrons discuter -cette question.

L'Éhonorable M. CLE MOW: Je ne crois
pas qu'aucune charge additionnelle doive être
imposée. Les honoraires actuels sont assez
élevés, et je crois que les compagnies de
gaz sont déjà passablement rançonnées par
les honoraires qu'elles sont maintenant obli-
gées de payer, et je ne vois pas 'qu'il soit
nécessaire d'augmenter -ces frais. Ces certi-
ficats sont affichés dans les bureaux de ces
-compagnies, et je n'ai encore jamais vu un
seul homne 'se présenter pour les examiner.
Le gouvernement perçoit les honoraires
d'inspection, et c'est tout le résultat obtenu
par le public. Ce sont iles compagnies qui
paient ces honoraires, -et bien que ces com-
pagnies soient obligées de payer un prix
beaucoup plus élevé que par le passé l'huile
de pétrole et la houille, elles ne peuvent
augmenter d'un seul centin le prix de leur
gaz. L'honorable secrétaire d'Etat ferait
bien de voir à ce que les compagnies du gaz

Hon. M. SCOTT.

ne soient pas rançonnées davantage, à l'a-
venir.

L'honorable M. POWER: Je ne crois pas
que les changements soient aussi notables
que le 'croit l'honorable sénateur de la divi-
sion Rideau. La loi prescrit maintenant que
les fournisseurs de 'gaz qui ont plus de 4,000
gazoiètres -ou plus de 4,000 acheteurs de
gaz devront se procurer des -certificats une
fois par semaine. C'est justement ce que
prescrit le présent bill. Les changements
sont ceux-ci : les fournisseurs de gaz ayant
plus de 3,000 et moins de 4,000 acheteurs
devront obtenir un certicat une fois par
quinze jours. D'apyès la loi actuelle, c'est,
dans ce cas, une fois par mois. 1

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.):
La .loi pèse plus particulièrement sur les
petites conpagnies de -gaz. La Compagnie
du gaz de Charlottetown ne fait pas de
grandes affaires, et si elle est appelée à
payer des frais d'inspection 'additionnels,
l'inspection deviendra pour elle un fardeau
très lourd. Selon moi, cette inspection du
gaz est entièrement inutile. Le gaz fourni
avant qu'il y eut des inspecteurs de gaz était
tout aussi bon qu'à présent. La nomination
d'inspecteurs n'a pas eu pour résultat de
faire améliorer la qualité du gaz. Je le ré-
pète, l'inspection officielle du gaz est entière-
ment inutile. Le consommateur recevrait
d'aussi bon gaz si cette inspection était abo-
lie.

L'honorable M. -SCOTT, (secrétaire d'Etat)r
Ce n'est pas le département du Revenu de
l'intérieur qui a demandé l'établissement de
l'inspection du gaz. Ce -sont les consomma-
teurs -qui ont insisté pour obtenir cette ins-
pection -qu'ils considèrent comme une pro-
tection. Mais le ministre de ce département
m'a déclaré que l'intention était de n'aug-
menter aucunement les frais d'inspection
qu'ont à payer les compagnies. Il a ajouté
que les honoraires prélevés pour -l'inspection
seraient réduits en proportion de l'augmen-
tation du nombre des inspections faites. En
sorte 'que le coût total de l'inspection sera le
même sous l'application du présent bill que
sous l'application de la loi actuelle.

L'honorable M. CLEMOW : Que la chose
soit ainsi comprise.

La motion est adoptée, et le bill cst lu
une deuxième fois.



[l1 MAI 19001

KT ~MODIFIANT L'ACTE D'INSPEC-
TION GENERALE.

DEUXIEME LECTURE.

L'hlonîorable M. SCOTT (secrétaire W Etat)
j(e propose la deuxième lecture du bill (79)
intitulé: "Acte modifiant l'Acte d'inspec-
tion giénérale (le manière à classifier la
graiine dc lin." L'Acte d'inspection général
ne contient aucune disposition pour l'inspec-
tioin de la graine de lin. Lors de la prépa-
ration le cet acte l'inspection de la graine
de lin n'était pas considérée comme aussi
iiinportaite qu'aujourd'hui. La culture du
lin nî'était pas faite sur un aussi grand pied

<lue depuis que cette culture s'est introduite
dans le Manitoba et dans le Nord-Ouest. La
quantité de graine de lin récoltée, l'an der-
nière. dans le Manitoba, a été de 300,000
boisseaux. La Chambre de Commerce de
Winnipeg a fortement recommandé l'adop-
tion d'îun acte à l'effet de pourvoir à l'in-
spectioii de la graine de lin, et c'est à la
demande de cette chambre de commerce que
]p présent bill a été préparé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
L'honorable ministre voudrait il nous dire
poirquoi une distinction a été faite entre la
graine de lin du Manitoba et la graine de
lin récoltée dans d'autres parties du Ca-
nada ? Je ne crois pas que le lin soit cul-
tivé sur un grand pied dans Ontario. Ce-
peidant. l'on en récolte dans plusieurs en-
droits. Pourquoi cette distinction entre le
lin (lu Manitoba et celui (les autres parties
dui pays ?

Lhonorable M.,SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill a spécialement pour objet
l'iispection du la graine de lin du Manitoba.
parce que c'est la seule partie du Canada
qui ait demandé une inspection. et l'on de-
Mnide que la graine de lin récoltée dans le
Manitoba soit classiflée. Je 'ne sache pas
qiue le lin soit cultivé sur un grand pied
dans d'autres parties du Canada.

L'honorable M. McCALLUM : On le cul-
tive dans le comté de Waterloo.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Si d'autres parties du Canada ne désirent
pas que la présente loi s'applique chez elles.
lo Ltolvernement n'a pas l'intention de leur
hposr forcément cette iwspection. C'est
de Winnipeg que nous est venue la demande
d' inspection.

1 L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Par les personnes qui achètent la graine de
lin ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Très probablement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comiprends la nécessité et l'Apropos
qu'il y a d'adopter une loi à l'effet de clas-
sifier tous les grains que l'on cultive sur un
grand pied ; mais ce que je ne comprends
pas est la raison pour laquelle cette loi ne
s'appliquerait pas à tout le Canada au lieu
de ne s'appliquer qu'au Manitoba.

S'il est nécessaire de classifier la graine
de lin du Manitoba, il doit l'être dans toute
autre partie du Canada, pour déterminer la
qualité et la pureté -de ce produit offert sur
le marché.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La chose n'est pas également nécessaire
dans les autres parties du Canada si la
quantité de graine de lin récoltée dans
ces autres parties est infinitésimale. Dans
les endroits où la culture du lin est presque
nulle, on ne doit pas désirer cette inspec-
tion ; mais partout où on la désirera on l'ob-
tiendra.

ACTE CONCERNANT L'INSPECTION
DU GRAIN ETRANGER.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (142)
Intitulé: "Acte concernant l'inspection du
grain 'étranger."-Le présent bill tutorise,
lorsque les parties Intéressées le requerront,
l'inspection du grain étranger. Au cours
des deux ou trois dernières années, une
très-grande quantité de grain étranger, par-
ticulièrement de mais, a été expédiée, en
transit, des Etats de l'ouest en Europe via
le Saint-Laurent, et les expéditeurs désirent
que ce grain soit inspecté. Le mais de
cette provenance et ainsi exporté est con-
sidéré comme du grain étranger, et on le
classifie selon sa qualité. Le présent bill
est demandé par la halle au blé de Mont-
réal et le commerce généralement. Son ap-
plication ne sera pas obligatoire, et son ob-
jet est d'identifier le grain d'un cru étran-
ger, et le classifier comme Il doit l'êtr&
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L'honorable 'M. MACDONALD (C.A.) : Il
s'appliquera également, je suppose, au blé
des Etats-Unis ?

L'honorable M. SCOTT : Il s'appliquera
au blé; mais il vise particulièrement le
mais des Etats-Unis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et son objet véritable est d'empêcher que
du maïs des Etats-Unis d'une qualité infé-
rieure soit pris sur le marché -européen pour
du grain cauadden.

L'honorable M. POWER: Je désire atti-
rer l'attention de l'honorable secrétaire
d'Etat sur le fait que le premier article du
bill est quelque peu ambigu. Cet article
dit : " Les inspecteurs de grain devront,
lorsqu'ils en seront requis, etc." Le bill
ne dit pas par qui ?

L'honoralbie M. SCOTT (seorét.aire d'Etat):
La demande d'inspection ne pourra être
faite que par le propriétaire du grain.

L'honorable M. POWER: L'inspection
pourrait être requise par le ministre du Re-
venu de l'intérieur. Je crois qu'il vaudrait
,mieux insérer quelques mots à l'effet de
dissiper tout doute sur ce sujet.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cette addition pourra être faite en comité.

La motion a été adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

ACTE RELATIF AUX CONCESSIONS DE
TERRES DANS LE NORD-OUEST AUX
MILICIENS EN ACTIVITE DE SER-
VICE.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (107) intitulé : " Acte établisant de nou-
velles dispositioús au sujet des concessions
de terres aux miliciens en activité de service
dans le Nord-Ouest."

Cette mesure apparaît dans plusieurs de
nos statuts, comme on peut le voir en marge
du présent bill, ou en consultant les statuts
de 1885, 1886, 1891, 1892, 1893, 1894 et 1898.
Le présent bill offrira aux miliciens, à ceux
particulièrement qui sont en activité de ser-
vice hors du pays, une occasion de se con-
foimer aux dispositions de ýla loi passée l'an-
née dernière, et d'en bénéficier.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

Hon. M. SCOTT.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois:

Bill (98) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de steamers de Yarmouth (à res-
ponsabilité limitée.)-(Honoraible M. Lovitt.)

Bill (71) intitulé : "Acte concernant la
"Dominion Cotton Mills Company (Limited)
-(Ionorable M. O'Brien.)

Bill (92) intitulé : "Acte constituant en
corporation la -Compagnie d'Assurance Ma-
ritime La Royale."-(Honorable M. Casgrain,
de Lanaudière.)

Bill (54) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie d'Assurance Mutuelle d'Ontario
sur la vie, et à l'effet de changer son nom en
celui de " Compagnie d'Assurance Mutuelle
du Canada sur la vie."-(Honorable M. Kerr.

BRISE-LAMES DE TIGNISH.

L'hunorable M. FERGUSON : Avant que
la Chambre s'ajourne,'je désire attirer l'at-
tention de l'honorable secrétaire d'Etat qui,
je crois, a répondu déjà à plusieurs ques-
tions que j'ai posées relativement à la jetée
construite, à Tignish, sur le fait, que ses ré-
ponses sont erronées. Les réponses sont, je
crois, le résultât d'un malentendu.

Le département a, sans doute, compris que
mou interpellation visait le contrat principal
donné pour la construction du brise-lames de
Tignis'i, ou, du moins, il a répondu dans ce
sens. Les questions que j'ai posées se rap.
portaient aux travaux de terrassement exé-
cutés le long ·du rivage à partir de Tignish.

'L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quelle est la date de l'itepelaon ?

L'honorable M. FERGUSON: Le 4 avril
est la date à laquelle mon avis d'interpella-
tion a été inscrit sur l'ordre du jour ; mais
je ne suis pas très sûr quant à la date à
laquelle j'ai fait l'interpellation. Quoiqu'il
en soit, la réponse se rapporte entièrement
au contrat principal passé pour la construe-
tion idu brise-dame lui-même, et non à l'au-
tre contrat passé pour la construction d'une
jetée sur la grève de Tignish conduisant au
brise-lames. On a dépensé, parait-il, $1,700
pour les travaux exécutés sur la grève, c'est-
à-dire, pour la jetée conduisant au brise-,
lames, travaux assez clairement indlqués
dans mon interpellation, et, la réponse se
rapporte à un gros contrat qui a été adjugé
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à M. Burns, l'un des soumissionnaires, puis
transféré par ce dernier à la compagnie
Myrick. L'on peut voir que le département
n'a pas compris l'interpellation. Elle ne se
rapportait pas au contrat principal adjugé à
M. Burns et transféré ensuite à M. Myrick
mais elle se rapportait à des travaux supplé-
ientaires exécutés sur la grève de Tignish.
C'est une entreprise entièrement distincte
pour laqueille, d'après le rapport de l'auditeur
général, il a été payé $1,700. Si mon hono-
rable ami qui est chargé de cette réponse,
veut bien appeler l'attention du ministre des
Travaux publics gur ce sujet, et obtenir une
réponse à ce que j'ai demandé dans mon
interpellation, je lui aurai beaucoup d'obli-
gation.

lRElRATIONS FAITES AU VAPEUR
MINTO.

L'honorable M. FERGUSON : Je désire at-
tirer l'attention du gouvernement sur le fait
que l'état fourni au. sujet des réparations
du steamer Minto, sur lesquelles quel-
ques observations ont été faites dans le
temps, est à peu près exact, en. lui-même.
Mais j'ai demandé deux choses : 1° un état
indiquant la nature des réparations, et un
autre état indiquant le coût originaire du
vapeur. Le renseignement relatif au coût
originaire du vapeur n'a pas été fourni, et
nous n'avons qu'un état relatif aux répa-
rations.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je viens de recevoir un étht demandé par
l'honorable monsieur et indiquant les dé-
penses et les recettes du steamer Stanley
pendant son service d'hiver -des années 1894-
5--7-8-, ainsi que les dépenses et recettes
du steamer Minto pour un service analogue.
J'ai aussi obtenu une copie du rapport qui
s'est trouvé écarté, l'année dernière. Je l'ai
obtenu du département des Chemins de fer.
J'espère que mon honorable ami le trouvera
sullisant, parce que je suis sous l'impression
que c'est tout ce ·qu'il me sera possible d'ob-
tenir. Il m'a fallu faire de grands efforts
pour obtenir cette copie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre peut-il dire si cette
copie est entièrement conforme à l'original?

mais je ne crois pas qu'aucun changement
ait été fait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
l'état qui est maintenant soumis est le même
que celui déposé, il y a un an, et ne contient
aucune addition, ou aucun changement?'

Le Sénat s'ajourne?

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 14 mai 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PE 'LLETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

REOUVERTURE AU COMMERCE DU
CHEMIN DE FER ,DU SOUTH

EASTERN.

INTERPELLATION.
L'honorable M. LANDRY :
Le gouvernement, ou quelqu'un des membres

de la présente administration, a-t-il reçu en au-
cun temps depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à ce
jour, des requêtes ou communications quelcon-
ques de la part des chambres de commerce, des
corporations municipales ou de quelque parti-
culier, v-enant de la ville de Sorel, ou des muni-
cipalités de Saint-Michel-d'Yamaska, de Yamas-
Ica, de Saint-David d'Yamaska, de Saint-Guillau-
me-d'Upton, de Saint-Germain-de-Grantham et
de Drummondville, en rapport avec la réouver-
ture au commerce de cette partie du chemin de
fer du South-Eastern qui reliait Sorel à Drum-
mondville et qui semble avoir été abandonnée et
inexploitée depuis avril 1892 ? Dans l'affirmative,
au nom de qui ces communications ont-elles été
envoyées ?

L'honorable M. -MILLS (ministre de la
Justice) : Je me suis occupé de cette inter-
pellation, et je n'ai reçu encore aucune ré-
ponse. Mon collègue en a peut-être reçu
une. Il sera,• ici, dans quelques instants, et
il nous le dira. Vendredi dernier, mon se-
crétaire privé a demandé cette réponse, en
incluant dans sa lettre le texte même de
l'interpellation, et aucune réponse n'a été
reçue jusqu'à présent.

LIGNE COURTE DE CHEMIN DE FER
DE ýGASPE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. MILLS (ministre de la
Je l'ai reçue il n'y a que quelques instants; Justice) : Je dois dire A mon honorable ami
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(l'honorable M. Landry) que j'ai reçu du
département une réponse verbale à ses ques-
tions relatives au chemin de fer de Gaspé.
Le département m'informe que la prépara-
tion (le la réponse demandée exigera un cer-
tain temps, et qu'il aurait besoin d'une dé-
termination plus précise de l'époque à la-
quelle doivent remonter les renseignements
demandés par mon honorable ami.

L'honorable M. LANDRY : C'est-à-dire, re-
latif au bill concernant la ligne courte de
chemin de fer de Gaspé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY Cette ligne
n'existe pas encore. Au commencement de
la présente session du parlement, un bill à
l'effet de constituer en corporation la coin-
pagnie du chemin de fer de -Gaspé a été pré-
senté. Il n'est pas nécessaire, suiv.ant moi,
d'avoir un bien grand génie pour savoir jus-
qu'à quelle date doivent remonter les ren-
seignements que je demande. Ils doivent
remonter jusqu'à la date à laquelle on a reçu
les premiers documents relatifs A la législa-
tion proposée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je donne à mon honorable ami la
réponse que j'ai reçue lu département des
chemins de fer.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
dois reconnaître que l'honorable ministre de
la Justice est chargé d'une bien grande
somnume de travail par ses collègues de l'autre
Chambre. Dans sa réponse à l'honorable
monsieur il a dit que son secrétaire privé
avait demandé, vendredi dernier, au départe-
ment (les Chemins de fer et Canaux les ren-
seignements en question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et aussi auparavant.

L'honorable M. McDONALD (C.A.) : Et
qu'il n'a pas encore reçu une réponse, bien
que ce soit lui qui doit la recevoir. La pré-
paration de cette réponse ne saurait néces-
siter une grande somme de travail. Ce
n'est pas avoir, selon moi, toute la cour-
toisie requise envers le leader du Sénat que
de se contenter de lui donner des réponses
verbales. L'honorable ministre de la Jus-
tice devrait, suivant moi, insister sur ses
droits, et exiger de ses collègues d'autres

Hon. M. MILLS.

réponses que des réponses verbales. Il est
impossible à l'honorable leader du Sénat de
faire l'ouvrage de treize ou quatorze minis-
tres qui siègent dans l'autre Chambre, et le
moins que ceux-ci doivent faire serait de
fournir par écrit leurs réponses aux deux
leaders du Sénat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Vendredi dernier, l'interpellation dont il est
présentement question fut inscrite sur l'or-
dre du jour. Je répondis que j'avais fait
faire des recherches minutieuses dans le
département du secrétaire d'Etat, par qui,
ordinairement, des communications de cette
nature sont reçues. J'ai ajouté que j'avais
fait faire dans le département du Conseil
privé, le département des Chemins de fer et
Canaux et le département des Travaux pu-
blics des recherches analogues, sans pouvoir
rien trouver. Il y a un autre département
qui peut connaître quelque' chose relative-
ment à cette ligne courte.

L'honorable M. LANDRY : Rien n'a été
reçu du département des Chemins de fer et
Canaux?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Aucune correspondance n'a été reçue par les
départements que je viens de nommer. Les
secrétaires de ces départements m'ont dit
n'avoir reçu aucune communication sur ce
sujet.

L'honorable M. LANDRY : Je présume que
des lettres sur ce sujet ne sauraient être
trouvées dans d'autres départements.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le premier ministre a pu recevoir des lettres
privées. J'ai demandé au secrétaire du pre-
mier ministre de chercher dans sa corres-
pondance privée, et de me dire si elle con-
tient quelques communications relatives à
la ligne courte en question. Il est, naturel-
leinent, impossible, de retracer ces commu-
nications, à moins qu'elles n'aient été offi-
ciellement adressées au gouvernement. Les
lettres ainsi adressées au gouvernement sont
convenablement enregistrées, et peuvent
toujours 'être retrouvées ; mais les lettres
privées sont traitées différemment, et c'est
seulement par des recherches comme celles
que j'ai faites que l'on peut obtenir des rPn-
seignements.

L'honorable M. DEVER : Un simple spec-
tateur serait surpris d'entendre poser un si
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grand nombre de questions vexatoires au
sujet de vielles affaires comme celle dont il
s'agit présentement. Je constate, en effet,
que les communications dont il est présente-
nent question remontent à 1892. -Si eles
sont si importantes, je suis surpris que l'ho-
norable monsieur, ou quelqu'un de ses amis
ne les ait pas demandées en 1893, 1894 ou
is,85. La chose me paraît être très étrange.
1'lhoiorable sénateur de Stadacona est ca-
puble, sans doute, de l'expliquer ; mais je
suis porté à considérer ces questions comme
un effort destiné à tourmenter les ministres,
ou à les embarrasser, vu la fréquence avec
laIiuelle elles ont été posées.

J'aime en toute chose le franc-jeu. Il est
grandement temps que le Sénat-particu-
lièrement quelques-uns de ses membres-se
conduise de manière à paraître sincère. Au
lieu de paraître sincères, certains de ses
iiieibres paraissent plutôt vouloir créer de
'irritation et embarrasser la législation.
J'espère que cette manière d'agir aura une
fln : que chacun s'appliquera à procéder sé-
rieuseient et s'abstiendra de recourir, tous
les jours. à des questions captieuses et fri-
voles. Si nos délibérations dégénèrent en
farce, je crois qu'il est temps d'élever la voix
contre la cause de cet état de choses.

L'honorable M. LANDRY : Mon honorable
ami devrait siéger sur l'autre côté de la
Chambre. Avant de nous donner des leçons
il pourrait en recevoir lui-même. S'il veut
nie frapper, je tiens à lui dire que je ne
veux pas l'être par derrière. Qu'il prenne
un siège sur l'autre côté de la Chambre s'il
veut nous attaquer sur ce côté-ci.

L'honorable M. DEVER : Ce côté-ci de la-
Chambre (la gauche) appartient-il à l'hono-
rable monsieur?

L'honorable M. LANDRY : C'est le côté de
la gauche à laquelle j'appartiens. Je crois
devoir dire à l'honorable monsieur qu'il n'a
Pas le droit de dire que je pose ici des ques-
tions vexatoires. La première chose qu'il
devrait essayer de faire, serait de compren-
dre mna question.

L'honorable M. DEVER : De comprendre?

L'honorable M. LANDRY : D'essayer de
comiipirendre ma question. S'il veut se don-
uier la peine de la lire soigneusement, Il
colistatera que je ne demande rien qui re-
monte jusqu'à 1892. S'il avait lu la question

convenablement il aurait constaté que j'ai
affirimé le fait que le projet de chemin de fer
en question était abandonné depuis 1892.
Mais je n'ai desnandé aucun renseignement
remontant à 1892 ou à 1893. Dans tous les
cas, si l'honorable monsieur se croit chargé
du département des Chemins de fer, et s'il
peut donner des réponses convenables aux
questions que j'ai posées, je veux bien qu'il
traverse sur l'autre côté de la Chambre et
prenne un siège à côté de celui du ministre
qui dirige celle-ci. Je pourrais dans ce cas
lui poser directement les questions que j'ai à
poser. Je puis l'assurer que je ne lui pose-
rai aucune question vexatoire. La' seule dif-
ficulté qu'il aura à surmonter sera d'essayer
de comprendre mes questions.

L'honorable M. DEVER : Ce serait une
tâche difficile.

L'honorable M. LANDRY Oui, une tâche
difficile pour l'honorable monsieur. Quant
Û la réponse donnée par les honorables mi-
nistres, je comprends parfaitement que, si le
département des Chemins de fer et Canaux
a répondu avec certitude qu'il n'avait reçu
aucune communication de la nature de celles
que je demande, cette réponse termine le
débat, et je la considère comme satisfaisante.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai demandé des renseignements au secré-
taire de sir Wilfrid Laurier, et il m'a promis
de faire des recherches. C'est le seul autre
département qui puisse avoir reçu des com-
munications comme celles dont il s'agit. Le
premier ministre aurait pu recevoir une let-
tre non officielle qu'il n'aurait pas placée
dans la liasse. Quant aux département des
Chemins de fer et Canaux et des Travaux
publics, ils m'ont répondu, comme je l'ai déjà
dit, qu'ils n'avaient reçu aucune com-muni-
cation de cette nature.

L'honorable M. LANDRY : Pour ce qui re-
garde la ligne courte de Gaspé je prierai
l'honorable ministre de ne pas perdre de vue
qu'il Importe des plus, pour pouvoir discuter
avec connaissance de cause la législation
qui. nous sera soumise au sujet de-e projet
de voie ferrée, que nous ayons sous les yeux
les différentes pétitions qui ont été envoyées
au gouvernement sur ce sujet, et j'userai de
mon droit, si ces pétitions ne sont pas dépo-
sées devant nous dans le temps voulu, en
demandant .que le bill relatif à cette ligne
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courte soit suspendu jusqu'à ce que ces péti-
tions soient trouvées et produites.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ferai de nouvelles recherches.

ARTICLES EN FONTE POUR
MIN DE FER DE L'ILE

PRINCE-EDOUARD.

LE CHE-
DU

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
(en l'absence de l'honorable M. Ferguson):

1. A-t-il été fait un appel de soumissions pour
la fourniture d'articles en fonte au ebemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard pendant l'année
courante ?

2. L'appel des soumissions a-t-il été fait publi-
quement, ou des offres ont-elles été demandées
privément ?

3. Dans le dernier cas, qui a été requis de
soumissionner ?

4. Quel est le prix payé pour ces articles de
fonte, par livre ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire
d'Etat): 1. Des soumissions ont été deman-
dées pour la fourniture d'articles en fonte
au chemin ýde fer de l'Ile du Prince-Edouard
durant la présente année. 2. Les soumis-
sions ont été demandées par circulaires da-
tées du 18 août 1899. 3. Ces circulaires ont
été adressées à MM. T. A. MeLean ; A.
White et Fils, et Bruce, Stewart et Cie, de
Charlottetown. Bruce, Stewart et Cie ont
été les plus bas soumissionnaires et le con-
trat leur a été adjugé pendant un an, le
12 octobre. 4. Le prix payé pour ces ar-
ticles de fonte est de 2î centins par livre.
L'entrepreneur a accepté comme partie du
prix de son contrat une quantité égale de
vieux fer à raison de $14 par tonne de 2,-1
000 livres.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je vois par la réponse que l'appel des sou-
missions n'a pas été fait publiquement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire
d'Etat) : Non.

TRANSPORT DES MALLES ENTRE
KENSINGTON ET PRINCETOWN,

I. P.-E.

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
(en l'absence de l'honorabld M. Ferguson) :

1. A-t-il été passé un nouveau contrat ou s'il
y a eu renouvellement d'un contrat antérieur
pour le transport des malles entre Kensington et
Princetown, lie du Prince-Edouard ?

Hon. M. LANDRY.

2. Quel est l'entrepreneur ?
3. Combien lui a-t-il payé pour ce service ?
4. A-t-on fait un appel de soumissions ?
5. Le département a-t-il reçu d'autres cffres

que celles de l'entrepreneur actuel ?
6. Si tel est le cas, de qui sont venues ces offres

et quelles étaient ces offres ?
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Un contrat a été passé pour le
transport des malles entre Kensington et
Princetown, et ce service a commencé le
1er octobre dernier. Le contrat a été passé
avec M. Alvin Glover, le frère de l'ancien
entrepreneur, et le prix qu'il reçoit est le
même que celui payé depuis l'établissement
de ce service, en 1891, savoir, $125 par an-
née. Un appel de soumissions n'a pas été
fait publiquement, ni le département n'a
reçu d'autre offre privée que celle de l'an-
cien entrepreneur. Le contrat fut adjugé,
en 1895, après avoir demandé publiquement
des soumissions, et l'on a constaté alors que
le plus bas prix auquel une personne res-
ponsable pouvait entreprendre ce service,
était $125, et comme les conditions' dans les-
quelles se fait ce service sont restées les
mêmes, et qu'aucune plainte n'a été adres-
sée au département sur la manière dont
l'ancien entrepreneur, M. John Glover,
avait rempli son devoir, son contrat lui a
été renouvelé aux mêmes conditions. Mais
M. John Glover est mort avant de pouvoir
exécuter son nouveau contrat, et M. Alvin
Glover, son frère, lui a succédé-1'inspecteur
ayant fait rapport qu'il était en état d'ex-
écuter convenablement le même contrat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La réponse donnée par l'honorable minis-
tre est très complète, et personne, je crois,
n'a trouvé à redire à ce qui a été fait ;
mais je dois faire remarquer que la ligne
de conduite tenue dans cette circonstance
est entièrement contraire à la politique pro-
mise par le directeur général des Postes.
La réponse est une justification -de la poli-
tique suivie par l'ex-directeur général des
Postes, sous l'ancien gouvernement conser-
vateur, qui consistait à renouveler des pe-
tits contrats de cette nature sans faire pu-
bliquement appel de soumssions, et c'est
en même temps une condamnation formelle
de la politique suivie par le directeur gé-
néral des Postes actuel en annulant comme
Il l'a fait un grand nombre de ces petits
contrats-comme la chose a été faite, dui'
moins, dans Ontario-parce que ces con
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trats avaient été renouvelés de la manière
indiquée dans la réponse que vient de don-
ner l'honorable ministre de la Justice. Je
ne connais rien personnellement de ces cas
d'annulation ; mais je me rappelle parfai-
tement la politique promise et appliquée
par le directeur général des Postes. Je con-
nais les raisons qui furent données pour l'an-
nulation de contrats-qui avaient été renou-
velés de la même manière, dans les mêmes
circonstances et pour les mêmes raisons par
le prédécesseur du directeur général des
Postes actuel, que le contrat dont il s'agit
présentement l'a été. Quant à l'objet qu'a-
vait en vue l'honorable sénateur de Marsh-
ield en inscrivant son avis d'interpellation,
je ne puis rien en dire, et je ne fais présen-
tement qu'exprimer mon opinion -person-
nelle.

LIhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dois dire à mon honorable ami
que la loi ne tient pas compte des petits
contrats.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je le sais.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Et je crois que le directeur général
des Postes a adopté cette règle. Ce dont on
se plaiglnait dans les cas d'annulation aux-
quels mon honorable ami a fait allusion, et
ce que le directeur général des Postes actuel
condamnait avant d'arriver au pouvoir, ou
lorsqu'il était dans l'opposition, c'est la poli-
tique de renouvellements appliquée aux con-
trats passés pour des prix très élevés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non. ce n'est pas de ces contrats dont il
s'agissait.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, j'en suis parfaitement sûr.

L'ionorable sir MAQKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur veut-il dire que, dans
les renouvellements auxquels j'ai fait allu-
sion, l'on n'a pas tenu compte de la limite
fixée par la loi? La loi fixe une limite que
l'on ne peut dépasser sans faire publique-
ment un appel de soumissions. Vous pouvez,
par conséquent, renouveler des contrats jus-
qu'à un certain montant. L'honorable mi-
nistre de la Justice veut-il dire que sir
Adolphe Caron, l'ex-directeur général des
Podes. renouvelait des contrats qui dépas-
saient la limite fixée par la loi?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois qu'il l'a fait, surtout dans
les Territoires du Nord-Ouest. Je me rap-
pelle la chose et je sais que, dans Ontario,
des cas se sont présentés où, à l'expiration
d'un contrat, des soumissions furent faites
privément, non par des personnes apparte-
nant au même parti politique que le gotiver-
nement d'alors, mais par des personnes ap-
partenant au même parti politique que ceux
qui possédaient le contrat. Il y eut des cas où
trois ou quatre soumissions de cette nature
furent faites. Quelques-unes de ces soumis-
sions étaient même plus basses que le prix
du contrat expirant. Cependant, l'ancien
directeur général des Postes jugea à propos
de demander- publiquement des soumissions.
La même chose n'a pas été faite dans le cas
dont il s'agit présentement, et mon honora-
ble ami peut voir que la réponse que je lui
ai donnée est un exposé qui établit qu'aucune
plainte n'avait été faite, et qu'aucune sou-
mission offrant d'entreprendre le service en
question pour un prix moins élevé que l'an-
cien contrat, n'avait été reçue.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'accepte les explications de l'honorable
monsieur; mais je le renvoie au rapport
élaboré fait sur la présente quéstion et qui
se trouve dans le livre bleu. A ina connais-
sance personnelle, dans le comté de Hastings
où je réside et que j'ai représenté dans le
parlement pendant un quart de siècle, des
entrepreneurs de service postal, qui appar-
tiennent au même parti politique que moi
ont été privés de leurs contrats, et ces con-
trats ont été transférés à des partisans du
gouvernement actuel. Ces transferts n'ont
en d'autre motif que celui de remplacer un
conservateur par un libéral, et ont été opé-
rés sans demander aucune soumission. La
même chose paraît avoir été faite dans le
cas dont il s'agit présentement, et le direc-
teur général des Postes actuel a appliqué
précisément la même politique qu'il condam-
nait lorsqu'il était dans l'opposition.

RECTIFICATION.

L'honorable M. LANDRY : Avec la per-
mission de la Chambre je proposerai une
résolution. Le 9 niai, je présentai le bill (U)
intitulé: "Acte constituant en corporation
la Compagnie de pulpe et de papier de l'A-
mérique Britannique." J'ai proposé alors
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que ce bill fut renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, télégraphes et havres
mais on me fit amender cette proposition et
le bill fut renvoyé au comité permanent des
bills privés divers. Par suite d'une erreur
ce bill apparait sur l'ordre du jour comme
ayant été renvoyé au comité des banques et
du commerce. Je propose donc que l'ordre
-du mercredi, le neuvième jour de mai cou-
rant, renvoyant au comité des banques et
du commerce le bill (U) intitulé : " Acte cons-
tituant en corporation la Compagnie de pulpe
et de papier de l'Amérique Britannique,"
soit rescindé, et que le dit bill soit renvoyé
au comité permanent des bills privés divers.

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT L'USURE.

La Chambre se forme en comité général
pour reprendre l'examen du bill (T) inti-
tulé : " Acte concernant l'usure."

Article 1.

L'honorable M. POWER : Je propose que
le titre de ce bill soit amendé de manière
qu'il se lise comme suit: "Cet Acte pourra
être cité sous le titre" : " Acte sur les pré-
teurs d'argent. 1900." Le bill présenté
dans le parlement anglais, dont le présent
bill est presqu'une copie, est désigné sous
le titre : "Acte sur les prêteurs d'argent ",
et ne traite pas -particulièrement de l'usure.
Il s'appliqué simplement aux transactions
faites par les prêteurs d'argent, et je crois
que les mots " prêteurs d'argent " sont jus-
tement ceux qui conviennent le mieux au
titre du présent bill.

L'honorable M. DA.NDURAND : Je ne
m'oppose Is «l ee ehianugenment de titre,
parce que le présent bill n'a pas pour objet
de supprimer l'usure sous toutes ses for-
mes. Le titre proposé par mon honorable
ami me convient parfaitement.

L'amendement est adopté.

Article 2.

L'honorable M. M:cILLAN: Je
que le taux de l'intérêt auquel il
allusion dans cet article, soit changé
plaçant les mots " dix pour cent
mots " huit pour cent ".

propose
est fait
en rem-
par les

L'honorable M. DANDURAND : Je crains
que, si vous réduisez le taux de l'intérêt de

Hon. M. LANDRY.

10 à 8 pour 100. vous embarrassiez con-
sidérablement les affaires dans beaucoup
d'endroits du Canada, où le taux auquel
l'argent est prêté est plus élevé que 8 pour
100. Nous avons déjà eu une loi anti-usu.
raire qui autorisait le taux de 6 et 7 pour
100 d'intérêt. Cette loi fut abrogée en 1854,
piree qu'elle embarrassait les transactions
commerciales. Mais je veux, aujourd'hui,
atteindre une certaine classe de prêteurs
d'argent, et je redoute l'effet que pourrait
produire une mesure trop rigoureuse.

L'amendement est déclaré rejeté, et l'ar.
ticle est agréé.

L'honorable M. SCOTT -(secrétaire d'Etat):
Quelle est la raison pour laquelle vous dé-
viez de la loi anglaise en n'insérant aucune
disposition à l'effet d'accorder des permis
aux usuriers ou prêteurs d'argent ? Ne se-
raient-ils pas mieux contrôlés au moyen de
permis ?

L'homorable M. DANDURAND : Le pré-
sent article définit parfaitement la classe
de prêteurs que nous voulons atteindre.
Cette classe se compose de ceux qui prê-
tent à un taux d'intérêt trop élevé. Si nous
décrétions que ces prêteurs doivent se faire
enregistrer, ils refuseraient de se soumet-
tre il cette obligation s'ils ne prêtaient qu'oc-
casionnellement à plus de 1.0 ou 12 pour 100
d'intérêt, et, dans ce cas, il nous faudrait
établir que ces prêteurs ont pour pratique
d'exiger plus de 10 pour 100 d'intérêt, et
aussi qu'ils ont enfreint l'obligation de se
faire enregistrer, ce qui constituerait deux
infractions à. établir-c'est-à-dire, le fait que
ces prêteurs ont pour pratique d'exiger plus
de 10 pour 100 d'intérêt, et aussi le fait
qu'ils ne se sont pas fait enregistrer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si deux ou trois cas de prêt à un taux ex-
cédant 10 pour 100 étàient prouvés, la cour
considérerait-elle ce nombre de cas comme
suffisant pour le déclarer être une prati-
que ? J'en doute beaucoup. La preuve ne
pourra pas toujours être faite. Les tribu-
naux considéreront-ils comme une pratique
de l'usure deux ou trois cas de prêt seule-
ment à un taux trop élevé ?

L'honorable M.. DANDURAND: Des cas
isolés de prêt comme ceux auxquels il vient
d'être fait allusion, ne tomberaient pas, je
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crois. sous l'application de la présente loi
mais le prêteur à atteindre est le prêteur
d'argent de profession, ou celui qui se fait
connaître publiquement comme exerçant les
opérations du prêt d'argent, et qui exige
un intérêt à des taux usuraires. J'ai ex-
pliqué que tout particulier prêtant à son
voisin, ou prêtant occasionnellement de l'ar-

gent, à courte échéance, en rendant un bon
service à un ami, ne saurait être troublé
s'il exige dans ces circonstances un taux
plus élevé que celui fixé par le présent
bill. Celui que je veux atteindre est
l'homme qui a pour pratique de prêter de
l'argent A un taux d'intérêt plus élevé que
10 pour 100. Le plaignant dans ce cas sera
tenu de prouver que la personne en ques-
tion a réellement pour pratique de prêter
de l'argent à des taux usuraires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble que l'observation que vient de
faire l'honorable secrétaire d'Etat a beau-
coup de force. J'ai reçu une lettre d'un mon-
sieur de Montreal, dans laquelle il attire
mon attention sur le fait qu'un ami a voulu
lui emprunter cent piastres pendant quinze
jours. L'auteur de la lettre ne dit pas qu'il
exerce la profession de prêteur d'argent ;
Mais il m'informe qu'il a prêté à son ami
cette somme de cent piastres en exigeant de
lui une piastre d'intérêt. Puis, à -l'expira-
tion des quinze jours, il ajoute qu'il a re-
nouvelé ce prêt pour un autre terme de
quinze jours, et reçu une autre piastre d'in-
térêt. Vous pouvez imaginer quel sera ce
taux di'ntérêt à la fin de l'année, si le prêt
est ainsi renouvelé tous les quinze jours aux
mêmes conditions. L'auteur de la lettre
termine eni me disant : "Vous pouvez vous
servir de ce fait dans le débat, sans men-
tionner mon nom." L'auteur de la lettre
me fait aussi observer que son emprunteur
a trouvé qu'il valait mieux pour lui payer
une Piastre pour l'usage de $100, pendant
quinze jours, que de se laisser poursuivre
en justice. Telle est, sans doute, la classe
de prêteurs que l'honorable monsieur veut
soustraire à l'action du présent bill.

L'honorable M. DANDURAND : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le prêteur que je viens de citer sera exempt
de l'application du présent bill, parce que
je présume qu'il n'exerce pas la profession
de prêteur d'argent aux conditions que je

viens de mentionner. Il me semble que
vous devriez retrancher le mot "pratique,"
et vous éviteriez ainsi la difficulté indiquée
par l'honorable secrétaire d'Etat.

L'honorable M. DANDURAND: Mon but
est d'embarrasser le moins possible les
transactions financières. Je veux atteindre
l'usurier, et je crois qu'il serait très difficile
de faire adopter par les deux Chambres du
parlement un bill qui comprendrait dans la
classe de prêteurs définie par le présent bill
les personnes qui ne font qu'occasionnelle-
ment certains prêts, et qui pourraient ou-
blier que ce qui leur paraîtrait être un taux
d'intérêt équitable sur un prêt fait pour une
semaine ou dix ou quinze jours, dépasserait
le taux fixé par la loi.

L'honorable M. CLEMOW : Ne vaudrait-il
pas mieux obliger un homme de faire con-
naître de quelque manière que ce soit qu'il
doit être considéré comme un prêteur d'ar-
gent sous l'autorité du présent acte? La
disposition du présent bill qui définit ce que
signifie l'expression "prêteur -d'argent" est
très vague. " Toute personne qui exerce les
opérations du prêt d'argent," ou qui annonce
ou se fait connaître, ou se donne d'une façon
quelconque comme exerçant ces opérations."
Ne vaudrait-il pas mieux décréter que cette
personne sera obligée d'annoncer ou de pu-
blier qu'elle exerce ce genre d'opérations, et
de se faire ainsi connaître au public?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est justement ce que le prêteur ne vou-
drait pas faire.

L'honorable 1M. CLDMOW : Le prêteur,
autrement, ne tombera pas sous l'application
du présent Acte.

L'honorable M. POWER : Il me semble
que les personnes visées par le présent bill
ne méritent rdellement pas d'être traitées
avec plus d'égards que ne le sont les prê-
teurs sur gages. Or, si ceux-ci sont obligés
.dé se faire enregistrer, les prêteurs d'argent
visés par le présent bill devraient être sou-
mis également à la même obligation. Au-
jourd'hui, le prêteur d'argent n'est réelle-
ment soumis à aucune restriction. Si une
banque constituée par une charte commence
ses opérations, elle est sujette à l'inspection
du gouvernement, et elle est obligée de faire
régulièrement à ce dernier des rapports.
Bref, toutes ses opérations sont constamment
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tenues sous les yeux du public. Il me sem-
ble que tous les autres prêteurs d'argent
devraient être également soumis à la sur-
veillance publique, au moins autant que le
sont les banquiers. La loi anglaise prescrit
que les prêteurs d'argent devront se faire
enregistrer. Avec la permission du comité,
je lirai l'article du bill anglais relatif à cette
obligation. Il est ainsi conçu :

2.-(1.) Un prêteur d'argent tel que défini par
le présent acte :-(a.) Devra se faire enregistrer
comme prêteur d'argent conformément aux pres-
criptions du présent acte, dans un bureau tenu
à cette fin par les commissaires du revenu de
l'intérieur, et sous le nom qu'il porte ordinaire-
ment dans les affaires, et en donnant son adres-
se, ou toutes les adresses, s'il en a plus d'une,
de l'établissement ou des établissements où il
exerce les opérations de prêteur d'argent ; et

(b) Exercer les opérations de préteur d'argent
sous son nom enregistré, et non sous un autre
nom et sous une autre désignation, et à son
adresse ou ses adresses enregistrées, et à aucune
autre adresse, ou à d'autres adresses ; et

(c) Ne conclura aucune convention concernant
un prêt d'argent et son remboursement, ou n'exi-
gera aucune garantie pour le rembourseinent (le
ses prêts que si sou nom est enregistré ; et

(d) Fournira à l'emprunteur, sur une deman-
de raisonnable, et sur l'offre d'une somme suffi-
sante pour couvrir les frais, une copie de tout
document relatif au prêL ou à toute garantie
donnée.

Toutes ces dispositions me paraissent très
raisonnables, et je ne crois pas que l'enre-
gistrement du prêteur d'argent causerait
l'embarras prévu par l'honorable monsieur
qui est chargé du présent bill, puisque le
paragraphe 2 de l'article du bill anglais que
je viens de citer se lit comme suit :

(2.) Si le prêteur d'argent manque de faire en-
registrer son nom conformémement au présent
acte, ou exerce ses opérations autrement que
sous son nom enregistré. ou sous plus qu'un
seul nom, ou ailleurs qu'à son adresse enregis-
trée, ou manque de se conformer à toute autre
disposition du présent article, il sera passible,
sur conviction par voie sommaire, d'une amende
n'excédant pas cent louis, et, dans le cas d'une
seconde ou d'une conviction subséquente, d'un
emprisonnement, avec ou sans travaux forcés,
pendant un terme n'excédant pas trois mois, ou
d'une amende n'excédant pas cent louis, ou les
deux à la fois ; si le coupable est une corporation,
cette corporation sera passible, sur une - seconde
offense, d'une amende n'excédant pas cinq cents
louis.

Puis vient un autre article. Les disposi-
tions du bill anglais sont rédigées avec soin,
et je crois que l'adoption, ici, de ces mêmes
dispositons seraient bien vue du public.
Comme l'a fait remarquer le secrétaire
d'Etat, la première chose qu'un poursuivant
aura a faire sous l'autorité du présent bill,
ce sera de prouver que la personne contre

Hon. M. POWER.

laquelle il porte une accusation, a pour pra-
tique d'exercer les opérations, du prêt d'ar-
gent à des taux exorbitants, et la chose
pourra être très difficile à établir, vu que les
emprunteurs, généralement, n'aimeront pas
à comparaître comme témoins et dévoiler
ainsi leurs propres affaires. Je ne vois ré-
ellement pas pourquoi nous n'adopterions
pas les dispositions du bill anglais.

L'honorable M. DANDURAND : L'objec-
tion que j'ai à faire à l'enregistrement du
prêteur d'argent, c'est que, si vous voulez
frapper le prêteur d'argent parce qu'il n'est
pas enregistré, vous serez tenuis d'établir
qu'il aurait -dû d'abord se faire enregistrer
parce qu'il a pour pratique de prêter de
l'argent, et. ensuite, qu'il prête .à un taux
d'intérêt excédant 10 pour 100. Ce der-
nier point est tout ce que j'ai à prouver
en vertu du présent bill, et s'il me fallait
prouver le défaut d'enregistrement, la preuve
que j'aurais à faire serait justement celle
dont j'aurais besoin pour amener le délin-
quant sous l'application du présent bill. En
sorte que, en prouvant que le prêteur d'ar-
gent a manqué de se faire enregistrer, je
prouverais tout simplement une seconde of-
fense contre lui. Peu m'importe qu'il se
fasse ou non enregistrer, si j'établis
qu'il est un prêteur d'argent et qu'il
tombe sous l'application du présent bill.
Comine question de fait, les trois-
quarts des prêteurs d'argent que nous
voulons atteindre, et peut-être 99 pour
100 de ces prêteurs, ne se feront pas
enregistrer. Ils essaieront de violer la loi
le .mieux qu'ils le pourront. En sorte qu'il
me faudrait établir le fait du prêt d'argent
à un taux d'intérêt contraire à la loi, et en
même temps prouver la seconde Infraction
-c'est-à-dire, le défaut d'enregistrement, si
nous adoptions la loi anglaise, et j'aurais à;
faire la même preuve dans les deux cas.

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
que l'honorable monsieur ait fortifié son
point de vue avec ce qu'il vient de dire, puis-
que, si nous adoptions le principe du bill
anglais, il serait par suite inutile de prou-
ver, dans le cas de tout prêteur d'argent qui
se serait fait enregistrer, qu'il exerce les
opérations du prêt. Le fait qu'ilse serait
fait enregistrer établirait ce point. L'hono-
rable monsieur dit que les prêteurs d'argent
ne se feront pas enregistrer. Je crois que
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la généralité de ceux qui ont pour profession
de prêter de l'argent se feront enregistrer
plitôt que de s'exioser aux sérieuses pé-
nialités dont ils seraient passibles sous l'ap-
plication de la loi anglaise. Je ne sache pas
que certaines personnes se livrent à des
opérations de prêteurs sur gages sans être
enregistrés comme tels, et, cependant, l'on
a raison de croire qu'une personne doit être
aussi tentée de faire des prêts sur gages
sans être enregistrée comme prêteur sur
gages, que le sera tout autre prêteur d'ar-
gent non enregistré. Il n'y a pas, suivant
moi, une grande force dans l'argument que
l'honorable monsieur a énoncé devant ce
comité. Je propose donc que l'article du
bill anglais définissant les mots " prêteur
d'argent," soit inséré dans le présent bill en
remplacement de l'article 2.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il ie semble que le fait d'obliger le prêteur
d'wrgent de se faire enregistrer détruira
l'objet du présent bill. Je puis comprendre
l'àPropos qu'il y a d'enreglistrer une classe
d'honinues se livrant à des opérations tinan-
cières, et qui désirent être considérés comme
étant engagées dans des affaires légitimes.
Mais les hommes que le présent bill a pour
objet d'atteindre, ne se livrent pas à des
op)érations légitimes, et ils éluderont la loi
dans quelque circonstance que ce soit. Si
vois décrétez qu'un usurier doit se faire
enregistrer, il se gardera de se soumettre à
cette ordonnance, et il exercera subreptice-
nent les opérations du prêt d'argent. Il
exigea de l'emprunteur des taux d'intérêt
encore plus élevés que si cette ordonnance
n'existait pas, parce qu'il assumera le risque
d'être découvert. Telle était la ligne de
conduite tenue par cette classe de prêteurs

'argent avant que les lois anti-usuraires
fassent révoquées. D'après mes observa-
tions, je suis convaincu qu'il sera beaucoup
plus aisé d'atteindre l'usurier par le mode
que nous propose le promoteur du présent
bill que si vous prescrivez l'enregistrement
du prêteur d'argent. ý%

L'honorable M. MILLS (ministre de la
JustiCe) : Je ne crois pas que l'enregistre-
nient causerait un grand mal ; mais il faut
tenir compte de ceci : la preuve qu'il faudra
flaire contre toute infraction en vertu du
présebt ill, sera requise pour punir le prê-
teur d'argent qui ne se sera pas fait enre-

gistrer. Le prêteur pourra être, toutefois.
tenté d'assumer le risque d'éluder l'enregis-
trement, si vous décrétez cette obligation,
parce qu'il présumera que vous ne réussi-
rez pas à prouver qu'il a agi comme prêteur
d'argent selon la définition que vous 'en
donnez dans le statut. J'entrevois que, si
le présent bill devient loi, et s'il est établi
que son application a donné généralement
satisfaction, vous trouverez peut-être alors
qu'il est nécessaire de prescrire l'enregistre-
ment, ainsi que l'inspection. Si l'inspection
était requise, l'enregistrement deviendrait
par suite d'une très grande importance,
parce que votre inspecteur serait obligé de
connaître ceux qui exercent les opérations
du prêt d'argent. L'enregistrement devien-
drait par suite nécessaire ; mais il me
semble que. si nous adoptions le présent
bill sous sa forme actuelle, et si nous pre-
nions ensuite le temps d'observer son ap-
plication pendant un an ou deux ans, le
parlement se trouverait ensuite plus en état
de juger s'il doit faire un pas de plus et
pourvoir à l'enregistrement et à l'inspection
de ceux qui exercent les opérations du prêt
d'argent.

L'article est agréé sans amendement.

Article 3.
L'honorable M. MACDONALD (C.A.): Si

le présent bill a pour objet d'atteindre l'usu-
rier, pourquoi fixer le taux de l'intérêt à 20
pour 100? Si l'emprunteur refuse de payer
et si sa cause est portée devant un tribunal,
il ne sera condamné à ne payer que 10 pour
100 d'intérêt à partir de la date du juge-
ment, en vertu du présent article.

L'honorable M. MeMILLAN: J'approuve
ce que vient de dire l'honorable sénateur de
Victoria (l'honorable M. McDonald), et je
trouve, comme lui, que le taix de 20 pour
100 d'intérêt est" trop élevé. Je préférerais
12 ou 15 pour cent, et ce taux serait suffi-
samment élevé.

L'honorable M. MILDS (ministre de la
Justice) : Une grande partie de ce taux de
20 pour 100 doit être considérée comme une
prime d'assurance.

L'honorable M. McMILLAN: J'ai déjà dé-
claré que je voulais limiter le terme du
prêt, et je voudrais que le présent article
se lût comme suit:

Nonobstant les dispositons du chapitre 127 des
,Statuts revisés du Canada, aucun prêteur d'ar-
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gent ne pourra stipuler, allouer ou exiger dans
les cas d'effets de commerce, contrats ou con-
ventions concernant un prêt d'argent, dont le
principal sera de moins de cinq cents piastres,
un taux d'intérêt ou d'escompte de plus de douze
pour cent par ann.ée, ni faire ce prêt pour un
terme de plus de trente jours à partir de la date
du prêt ; et ce taux d'intérêt sera réduit à six
pour cent par année à partir de la date du juge-

un taux d'intérêt modéré. Je ne m'oppose
aucunement à ce que le montant du prêt
n'excède pas $500, ou $400, vu que je puis
atteindre 99 pour 100 des cas d'usure dans
lesquels un taux exorbitant d'intérêt est
imposé.

ment dans toute instance, action ou autre pro- Lhonorable M. CLEMOW: Je n'ai aucun
cédure en recouvrement de la somme due. doute que l'intention de l'honorable mon-

Je propose done que le taux de 20 pour sieur ne soit bonne; mais qu'est-ce qui pour-
100 sur les prêts soit remplacé par celui de lait empêcher quatre ou cinq hommes de
12 pour 100, et que le taux de 10 pour 100, S'assoeier pour emprunrter$500 ? $upqpesé que
à partir de la date du jugement, soit rein- cinq hommes veulent avoir chacun $100, et
placé par celui de six pour cent. qu'ils disent Nous ne nous présenterons

L'hoorale . MCDONLD C.A) .pas séparément à ce prêteuV qui exigerait deL'honorable 'M. 'MACDONALD (C.A.) : Z

J'appuie cette proposition, et je ferai remar- nous séparément 10 ou 20 pour cent; mais
quer au promoteur du présent bill que l'ar- unissons-nous pour ne faire qu'un seul em-
tiele 3, tel qu'il est, aurait pour effet d'invi- prunt des cinq montants dont nous avons
ter tous les emprunteurs à se laisser pour- d'in Plu réduit."
suivre en justice pour s'exempter de payer
l'intérêt de20 pour 100. Puis, pourquoi les L'honorable M. POWER : Ils auraient à
sommes au-dessus de $500 seront-elles pas- payer un intérêt plus élevé.
sibles d'un intérêt de 20 pour 100? L'article
ne limite pas le montant de l'emprunt. L'honorable M. CLEMOW : Ce serait une

L'honorable M. DANDURAND: Deuxirai-
sons ont été données. et elles méritent, sui-
vant moi, l'attention du comité. Je n'ai pas,
dans le projet original, mentionné la somme
de $500, ou toute autre somme ; mais on a
représenté que des personnes qui obtiennent
des brevets d'invention, ou des découvreurs
de mines, qui n'ont pas de capitaux pour
exploiter ou leur invention ou leur mines, et
qui ont besoin d'un associé, demanderont,
quelquefois, à un capitaliste de placer une
somme de $5,000, ou $10,000, ou $15,000 dans
leur exploitation. Le capitaliste sera dis-
posé à prêter l'une de ces sommes au pro-
priétaire de brevet ou de mines; mais n'ac-
ceptera pas la responsabilité d'associé. Il
préférera encourir le risque de confier son
capital aux inventeurs ou aux propriétaires
de mines et n'accepter que l'intérêt de son
argent prêté comme sa part des profits.
Plusieurs autres raisons ont été données à
l'appui de la proposition de limiter la somme
prêtée, et je ne m'oppose aucunement à la
somme de $500, pour la simple raison que
le prêteur d'argent que je veux atteindre ne
fait jamais de prêts excédant $500. L'usurier
prête des sommes variant de dix piastres à
deux cent einquante piastres, et peut-être
trois cents piastres. La personne qui peut
obtenir un prêt de $500 est généralement
suffisamment solvable pour pouvoir obtenir

Hon. M. McMILLAN,

espèce de coalition entre des emprunteurs.

L'honorable M. POWER.: Cette éventua-
lité n'est pas redoutable. Nous ne pouvons
concevoir que cinq hommes se coaliseront
afin de se mettre dans l'obligation de payer
un taux d'intérêt plus élevé. Je me trou-
vais présent à la séance du comité, durant
laquelle ce sujet fut discuté. L'opinion gé-
nérale du comité parut être que, si le mon-
tant de l'emprunt n'était pas limité, la pré-
sente mesure pourrait avodr pour effet d'en-
barasser certaines opérations légitimes. Je
crois qu'il vaut mieux ne pas s'occuper du
montant. A première vue l'objection sou-
levée par l'honorable sénateur de la Colom-
bie Anglaise paraît être appuyée sur de
fortes raisons. Il nous a fait observer que,
si un homme doit payer un intérêt de 20 pour
cent, et si, après un jugement rendu, cet
intérêt est réduit, il sera naturellement porté
à contester la réclamation du prêteur afin
d'obtenir la réduction du taux de l'intérêt.
Mais il ne faut pas perdre de vue cet autre
fait que cette réduction du taux de l'intérêt
n'est accordée qu'après jugement rendu, ou
à partir de ce jugement. Or, sur une somme
empruntée-mêne au-dessous de $500-les
frais du procès se monteraient probable-
ment à plus que la différence entre le taux
maximum de l'intérêt et le taux réduit par
le jugement.
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'lionorable m. DEVER : J'aimerais cer-
tai-enment - donner mon appui au promo-
tour du présent bill ; mais après avoir lu
cette mesure avec une grande attention, je
suis arrivé à une conclusion contraire à son
adoption. Je suis un libre-échangiste en
matière de prêts d'argent, comme je le suis
dans le commerce de toute autre marchan-
dise. Je suis opposé à toute législation
ayant pour objet d'entraver les opérations
du prêt d'argent par quelques restrictions
que ce soit-ce genre de législation ne pou-
vant avoir d'autre effet que celui de multi-
plier les procès. Une personne se présente
à moi et je lui prête une certaine somme
'argent. Je lui fais ce prêt à un taux d'in-

térêt élevé, et pourquoi? Parce que cette
personne ne pourrait obtenir cet argent de la
banque. Son crédit n'est pas de première
classe, et, conséquemment, par suite du ris-
que que j'ai à courir, je me crois obligé de
lui imposer un taux d'intérêt fixé par la loi
du11 pays.

L'hlonorable M. DANDURA&ND : L'honora-
Ie monsieur est-il en faveur d'un taux excé-

dant 20 pour cent?

Blrunnvek ne con:ait pas encore le b11 qui
est maintenant devant nous. Si c'était un
bill publie ou une mesure du gouvernement,
tout le monde en aurait pris connaissance.
Je suis fermement opposé à toute proposition
tendant à soumettre les prêts d'argent à
quelque restriction que ce soit. Pourquoi
l'argent ne serait-il pas aussi libre sur le
marché que toute autre marchandise ?
Pourquoi l'argent ne pourrait-il pas être
acheté et vendu comme on achète ou vend
de la farine ou tout autre article destiné à
la consommation ? Je regrette de voir au-
tant d'ingérence dans les transactions com-
merciales. Nous finirons bientôt par avoir
tant de lois restreignant les affaires que
nous nous trouverons tous acculés dans le
même coin. On ne sait plus, aujourd'hui, où
l'on peut ouvrir avantageusement un bureau
d'affaires. L'argent est un article de coin-
merce dans notre pays, et un grand nombre
de personnes en font le trafic au bénéfice
du pays et des emprunteurs, eux-mêmes.
L'honorable ministre de la Justice a dit
que, a son avis, l'usurier devrait se faire
enregistrer. Mais où est l'homme qui sera
disposé à faire connaître au public son

L'honorable M. DEVER : Quel que soit le capital ? Aucun homme d'affaires n'aime
marché conclu, s'il est fait par écrit, Il doit à faire connaître ses ressources, ou que
être exécuté. Il est injuste de faire réduire quelqu'un soit chargé d'inspecter ses af-
le taux de l'intérêt par une cour de justice. faires. Aucun marchand de thé n'aimerait
Je prête mon argent à un certain taux d'in- à faire inspecter son fonds de magasin, ou
térêt. Dois-je être obligé de prêter mon à faire connaître son capital. Les banques
argent à un taux d'intérêt réduit de moitié, peuvent se soumettre à l'inspection, parce
et pendant trois années de plus, peut-être, que ce sont des institutions qui émettent
que je ne le ferais autrement, parce que la monnaie 'de papier ou fiduciaire, qui
mou emprunteur pourrait contester ma ré- inondent le marché de cette monnaie, et Il
cLa niation devant un tribunal ? Les transac- est nécessaire que le publie connaisse leur
tions commerciales ne doivent pas être sou- fonds de réserve en or ? Mais pourquoi
mises à une pareille restriction. Je suis soumettre un particulier exerçant les opéra-
l'un des premiers dans cette Chaiùbre qui tions du prêt, à la même restriction ou à
ait assumé la responsabilité de faire révo: la même inspection ? Son capital.n'est pas
quer la loi usuraire de ma province, depuis composé de dollars en papier. Il prête sim-
que le Nouveau-Brunswick fait partie de la plement son argent, sans demander à qui
Confédération canadienne, et ce change- que ce soit de mettre sa confiance en lui.
ment a donné une si grande satisfaction à Il est simplement possesseur de son propre
cette province qu'elle n'est pas disposée. argent, ou de sa marchandise qui est son
aujourd'hui, à permettre le rétablissement capital, et Il prête cette marchandise. La
de cette loi. Or, le présent bill est une 101 majorité du public ne sera pas satisfaite du
usuraire, et je ne me considérerais pas présent bill tel qu'il est maintenant rédigé,
comme justifiable en l'appuyant. Il vau- et je voterai contre son adoption.
drait beaucoup mieux poui nous que le gou- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
veriement assumàt la responsabilité d'un J'ai oublié de dire que si nous fixions un
bill fixant un taux d'intérêt raisonnable sur) terme plus long-disons 90 jours au lieu de
les prêts d'argent. Le peuple du Nouveau- 30, ce serait prêvenir les renouvellements.
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L'honorable M. McMILLAN: Je suis bien
prêt à accepter 90 jours on trois mois. Je
considère la durée du terme comme d'une
importance capitale dans une affaire de cette
nature, vu que, si la transaction est close
par un terme 'flixe, la position de l'emprun-
teur sera par suite meilleure que si la durée
du prêt qui lui est fait est prolongée jusqu'à
six et neuf mois par des renouvellements.

L'honorable M. POIRIER : Je crains que
l'article 3 ne cause une confusion inutile
dans les transactions commerciales. Je
veux parler de cette partie de cet article, qui
preserlit que le taux de l'intérêt sera réduit
à 10 pour cent par année A partir de la
date du jugement dans toute instance, action
ou autre procédure en recouvrement de la
somme due. Je ne saisis peut-être pas exac-
tement toute la portée de l'article ; mais si
cette nartie A laquelle je fais présentement
allusioi sigrnifie que tous les jugements en
recouvrement le sommes dues porteront à
partir de leur date dix pour cent d'intérêt,
Je ne voterai certainement pas pour cette
disposition.

L'honorable M. DANDURAND : L'on a
proposé un amendement qui réduit le taux
de 10 pour cent à G pour cent.

L'honorable M. POIRIER : Je voterai pour
eet amendement. Dans le Nouveau-Bruns-
wick, les jugements rendus sur dettes por-
tent six pour cent d'intérêt. Le présent bill,
au lieu de réduire l'intérêt, l'augmentera,
et je ne crois pas que telle soit l'intention du
promoteur d'augmenter le taux de l'intérêt.
Ce serait bouleverser l'état de choses créé
par les contrats existants, entraver les opé-
rations du prêt d'argent et les transactions
commerciales des plus inutilement. Je vote-
rai donc en faveur de la réduction de l'intê-
rêt-sur les jugements rendus en recouvre-
nient de dettes-au taux établi dans la pro-
vince d'où je viens. A première vue, le
taux de 20 pour cent est réellement usuraire;
mais certiines raisons peuvent le justidier,
et je préfère que le taux de 20 pour cent soit
fixé comme limite que de laisser les "écor-
cheurs " libres d'imposer un intérêt iliiiitW,
comme la chose s'est- pratiquée et se prati-
quera encore-particulièrement dans des
centres comme la cité de Montréal--1 le
taux n'est pas limité. Je sais que plusieurs
usuriers ou " écorcheurs " qui résident dans
le comté voisin du mien, exigent un intéret

Hon. air MACKENZIE BOWELL.

de pas moins de 40, 50 ou 80 pour cent sur
des billets renouvelés. C'est pourquoi, bien
que le taux de 20 pour cent paraisse à pre-
mière vue exorbitant, je suis prêt Ù l'ap.
puyer, pourvu que l'intérêt sur jugement
pour dettes soit réduit, dans tous les cas, à
6 pour cent.

L'honorable M. POWER : Je désire attirer
l'attention de l'honorable monsieur chargé
du bill sur l'article 8 qui dit :

Le présent acte n'aura aucunement l'effet
d'augmenter le taux d'intérêt recouvrable dans
les cas où celui fixé par la loi est de moins de
20 pour cent par année.

Cette disposition couvre le cas d'Ontario.

L'honorable M. POIRIER : Même avec
cette disposition il y aura de la confusion.
Si l'argent est prêté à 7, ou 8, ou 10 pour
100 par année, la question de savoir si le
jugement en recouvrement d'une dette por-
tera 10 pour cent d'intérêt à partir de sa
date, pourra devenir une matière à procès.

L'honorable M. DANDURAND : Je suis
pret à accepter 6 pour 100 d'intérêt sur les
jugrements. J'ai accepté ce taux, l'année der-
nière, mais il fut élevé à 10 pour 100 par le
comité.

L'honorable M. CLEMOW : Quel est le
taux de l'intérêt sur les jugements dans le
Manitoba?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que c'est partout 6 pour 100.

L'honorable M. BERNIER : C'est 6 pour
100 dans le Manitoba.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le statut prescrit que, lorsque l'intérêt est
recouvrable en vertu de la convention arr-
tée entre les parties intéressées, ou en vertu
de la loi, et lorsqu'aucun taux n'est fixé par
la loi, le taux d'intérêt exigible est de 6
pour 100 par année. C'est le taux reconnu
dans ce cas par tout le Canada.

L'honorable M. McMILLAN : Je n'insis.
terni pas sur la première partie de l'amen-
dement ; mais j'insisterai sur l'adoption de
la nartie fxant à ß pour 100 le taux de l'in-
térèt après jugement.

L'honorable M. SCOTT (secrétiire d'Etft)
Cette partie est adoptée.

L'honorable M. POWER: Je'ne suis pa,
opposé à la proposition de l'honorable selna
teur de Glengarry; mais il ne me semble-
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pas iluie les termes dans lesquels est conçu de 120 pour 100 par année. Des cas de
son amendement soient d'accord avec le cette nature se présentent des plus fréquem-
reste de 1'article. Cet article ne contient au- ment.
cun e disposition concernant un •prêt d'ar-
ge!;r. il me semble que, si vous limitez l L'honorable M. CLEMOW: La loiinàu-d'mara aee ù torise pas de pareils jugements dans Onta-durée du prêt à 90 jours, vous neJe ne crois pas que, dans cette pro-
créer une autre cause d'embarras au préju-v
dice de l'emprunteur. Si l'emprunteur n'est o pou juqemes que soe ls u
pas en état de rembourser l'argent qu'il a
eiprîuité à l'expiration des 90 jours, Il est bons arrêtées entre le prêteur et l'enprun-
alors obligé de faire un autre emprunt au
même taux pour une période additionnelle L'honorable M. DEVER: La déclaration
de 90 jours, et il n'est pas probable que ce que vient de faire le promoteur du présent
privilège lui sera accordé gratuitement. Le bil est réellement surprenante. J'ai acquis
prêteur le renverra, peut-être, à quelqu'un beaucoup d'expérience en matière de "prêt
de ses amis. d'argent. je me suis trouvé engagé dans

fles affaires, pendant plusieurs années-et,
L' honorable M. CLEMOW: Le prêteur ne tout le temps, dans une cité commerciale-

pourrait. dans ce cas, exiger un taux d'inte-
d'n et Je n'ai jamais connu aucun prêteur d'ar-r.A dith.mæl sans se rendre passible d'une d l fut d'exiger 5 pour

poi:-U V.100 par. mois sur un billet promissoire de

L'lionorable M. POWER : Si vous limitez $500. Pour un terme de trois mois 5 pour
le taux de l'intérêt, je crois que c'est réelle-:100 représente seulement un taux de 20
ment assez. . 1 pour 100 par année. Si les prêteurs d'ar-

L'honorable sir MACKENZIE -BOWELL Igent obtiennent 120 pour 100 I Montréal, Ilexiste, là, certainement, un état de.choses
L'honorable monsieur retire-t-il la partie de qui mérite notre attention. Je ne m'oppose-
son amendement relative au taux de 20
pour cet?120 p our 100 p an Des ca le

Le PRESIDENT: Oui, il 1

L'honorable sir MACKENZ
Je crois que l'honorable
mieux de maintenir son
l'effet de réduire le taux de
12 pour cent, et de limiter l
à ce taux. Cet amendemen
nerait au public plus de sati
maintenir le taux de 20 pou
sert cette partie de l'article
"par année," puisque vous
le 8e article que "rien dans
n'aura l'effet d'augmenter le
recouvrable dans les cas où
la loi est de moins du taux.
sent bill " ?

L'honorable M. DANDU
rêt stipulé par un contrat n
difié par un jugement obte
trat, du moins dans -la provi
Je ne parle pas des autre
c'est pourquoi vous avez, a
jugements portant 5 pour 1
mois, que les juges sont ob
aux prteurs-ce qui repreés

voU 2i2rtaaî. -Hais dans le cite nu je i'esiue,
a retire. celui qui exigerait 120 pour 100, ou même

IE BOWELL: la moitié de ce taux, serait chassé de la
nonsieur ferait ville au son du tambour. Je conais un
amendement à courtier de la cité de Saint-Jean, qui -a $100,-
20 pour cent à 000 à prêter, et Il n'exige jamais plus de
i durée du prêt 10 ou 12 pour 100 sur quelque prêt que ce
t, je crois, don- soit-quelque modique que soit la somme,
sfaction que de ou quelque courte que soit 'échéance. Un
Ir 100. A quoi particulier qui est en possession d'une cer-
après les mots taIne somme d'argent n'est pas dans la
prescrivez dans même position qu'une -banque. Il n'a -pas
le présent acte le droit démettre du papier'fiduciaire ou de
taux d'intérêt la monnaie de papier. Il doit obtenir un
celui fixé par taux d'Intérêt plus élevé, et sIl exige 5

fixé par .le pré- pour 100 sur un prêt fait sur la garantie
* d'un 'billet prornissoire, ou d'un effet de

commerce n6gociable, pour un. terme de
IAND-: L'inté- trois ou quatre mole, cet Intérêt n'est. pas.
e sera pas mo- trop élevé, vu qu'il court un risque et peut
nu sur' ce 'con- ge trouverdans Xol4.iatIon. d'attendre long-
nce de -Québec. te ps le.rembQqr$eMent,,et même de pour-
s provinces, et suivre pour le recouvrement dé la somme
ujourd'hui, des qu'il a ainsi prêtée. Dans ces ces, le prêteur
00 d'intéret par ne'réalise pas un profit considérable.
ligés 'd'adjuger une grande erreur de dire qu'un préteur
ente un intérêt d'argent réalise sur ses prêts un'profit ex-

4 à M .'t e
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cessif. S'il en est ainsi à Montréal, que
la chose soit prouvée et que l'on y remédie ;
mais cet état de choses n'existe pas à
Saint-Jean ou Halifax.

L'honorable M. DANDURAND : Si l'ho-
norable monsieur veut simplement se don-
ner la peine de faire quelques pas, ici, dans
la rue, en face de la bâtisse où nous sié-
geons présentement, j'ose dire que, s'il lan-
çait, les yeux fermés même, et au hasard,
une demi-douzaine de pierres seulement, Il
atteindrait certainement l'un de ces pre-
teurs d'argent.

L'honorable M. DEVER : J'en doute.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'op-
pose à l'amendement à l'effet de limiter la
durée du prêt à quatre-vingt-dix jours, parce
que mon honorable ami-qui le propose-
veut prescrire que l'emprunteur .soit obligé
de rembourser le prêt à échéance. Mon ho-
norable ami veut que la durée d'un prêt soit
de trois mois. Le prêt se terminera à l'ex-
piration de trois mois, si l'emprunteur est
alors capable de le rembourser ; mais s'il ne
l'est pas, il y aura renouvellement, et je ne
vois pas comment le présent amendement
pourrait être appliqué.

L'honorable M. BERNIER: Ne vaudrait-il
pas mieux pour l'emprunteur que le prêt se
terminât à l'expiration du contrat?

L'honorable M. DANDURAND: Si le prêt
se termine alors, ce sera seulement par suite
d'un jugement contre l'emprunteur, ou sur
le paiement de la dette. Si mon honorable
ami veut .dire que, à l'expiration du terme de
trois mois, le prêt ne courra plus au taux
d'intérêt de 20 pour cent, que ce taux expi-
rera avec le terme, la dette se trouvera alors
passible de l'intérêt légal de 6 pour cent.
Le prêteur saura alors qu'il ne peut récla-
mer qu'un taux d'intérêt de 20 pour cent
par année pour un terme de trois mois seule-
ment, et que, après trois mois, Il devra se
contenter de l'intérêt légal de 6 pour 100.

L'honorable M. iMcMILLAN: Ecoutez!
écoutez!

L'honorable M. DANDURAND: Si c'est
ce que demande mon honorable ami, il doit
nous le dire dans d'autres termes que ceux
dont il s'est servi.

L'honorable M. MeMILLAN: Je ne suis
pas un avocat, et je ne me suis peut-etie pas

Hon. M. DEVER.

exprimé dans des ternies suffisamment pré-
cis ; niais je ne saurais exposer mes vues
sous une meilleure forme que l'exposé que
vient de faire l'honorable monsieur, lui-
même. Je désire que le contrat du prêt se
termine à l'expiration de trois mois, et qu'a.
près cela, la (lette soit soumise à l'intérêt
légal de G pour cent. Sous l'application
d'une législation de cette nature, les em-
prunteurs seront moins écrasés ou ruinés
que s'ils avaient à payer le même taux d'in-
térêt élevé pour chaque terme subséquent ou
pour chaque renouvellement.

L'honorable M. BERNIER : Ce serait le
meilleur frein à imposer aux usuriers.

L'honorable M. McMILLAN: Oui, le meil-
leur frein.

L'honorable M. DANDURAND : Je suis
assez disposé à restreindre autant que pos-
sible la liberté de l'usurier ; mais je voudrais
que mon honorable ami formulât sa proposi-
tion en blanc et en noir, c'est-à-dire, de ma-
nière à éviter toute ambiguité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dois-je comprendre que mon honorable ami,
le sénateur de Glengarry, a retiré son amen-
dement qui réduit .le taux d'intérêt de 20
pour cent à 12 pour cent?

L'honorable M. ýMcMILLAN: Je ne tiens
pas absolument à son adoption ; mais je suis
en faveur d'un taux de 12 pour cent.

L'honorable M. CLEMOW : Proprosez 15
pour cent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut voir
lui-même, qu'il est difficile d'établir un taux
d'intérêt très réduit. Personne n'emprun-
tera de l'argent au taux de 20 pour 100, si
ce n'est celui qui se trouve dans le besoin
le plus pressant, et qui n'a pas une garantie
suffisante à offrir. Autrement, il pourrait
obtenir de l'argent à un taux beaucoup au-
dessous de 12 pour 100. Celui qui se trouve
poussé ainsi par le besoin, et qui consent à
payer 20 pour 100 ou tout autre taux d'in-
térêt élevé sur un prêt, paie un intérêt qui
représente non seulement l'intérêt sur l'ar-
gent emprunté, mais aussi le risque assumé
par le prêteur, et si ce dernier a pour clien-
tèle un grand nombre d'emprunteurs qui lui
paient un taux d'intérêt élevé, Il court la
chance, en retirant ainsi un Intérêt élevé
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sur ces prêts, que le nombre de ses em-
prunteurs qui. le paient sera assez g'and
pur'm. compenser les pertes que d'autres lui
ferea:t subir. Telle est la base sur laquelle
s'appuie ces prêteurs d'argent. 'Il me sem-
ble cue fixer le taux de l'intérêt à 12 pour
1o. c'est mettre la classe d'emprunteurs que
je viens de décrire dans l'impossibilité d'ob-
ten'r sous forme de prêt quelque montant
que ce soit.

L' onorable M. CLEMOW : Je ne le crois
pas.

LIhonorable M. MILLS (ministre de la
Juiee) : Je crois qu'il en serait ainsi.
Plus que cela, si vous limitez la durée du
term)e du prêt à 90 jours, et prohibez les
reno uvellements, vous créerez une situation
qui tentera fortement les parties intéressées
de violer la loi ; mais si vous prescrivez que
le tiux de l'intérêt n'excêdera pas 20 pour
100 par année, et que le prêt ne sera pas
re:uvelable à l'expiration de l'année, il
me semble que vous accordez à l'emprun-
teur autant de protection qu'il vous est pos-
sible d'accorder. Si vous réduisez le taux
de l'intérêt et la durée du terme du prêt
com;îe vous le proposez, les parties intéres-
sées éluderont la loi au lieu de s'y confor-
mer.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Cet
arguinent signifie simplement qu'il nous
faut légaliser le vol, ou permettre à l'usurier
de viler quelqu'un pour compenser la perte
qu'un autre lui aura fait subir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice: Le principe. est le même qu'en
inatlr d'assurance.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
L'objet du bill est d'écraser l'usurier, et si
je proposais un bill sur l'usure, je me con-
tenterais de deux ou trois lignes pour ex-
priwer toutes ses dispositions. Je pres-
crirais lue personne ne prêtera de l'argent
à tu taux excédant 12 pour 100, et qu'aucun
prêteur ne pourra recouvrer le principal et
l'fitrêt, si son prêt est fait'à un taux plus
élevé. Je ne m'occuperais pas de la ques-
tion de savoir s'il s'agit d'un usurier ou
d'unî haniquier, et je soumettrais tout prêteur
(1'arvent à cette loi.

L'honorable M. DANDURAND : Mon ho-
nmorable ami peut aisément calculer ce .que
représente le taux de 20 pour 100 d'intérêt

sur une petite somme pour un terme de
trente ou soixante jours. Cet intérêt se
réduit à très peu de chose. Ce taux d'in-
térêt est tout simplement d'accord avec le
statut qui permet aux prêteurs sur gages
de percevoir 20 et même 24 pour 100 d'in-
térêt pour le premier mois, et le taux diui-
nue si le prêt excède un certain montant.
Je crois avoir dit, l'année dernière, que le
taux moyen obtenu par les prêteurs sur
gages était de 18 et une fraction pour
100, et, cependant, le prêteur sur ga-
ges obtient de son débiteur en nantisse-
ment un effet mobilier, ou quelque chose
qui assure parfaiteiment le remboursement
du prêt. La loi lui permet de percevoir
181 pour 100 d'intérêt sur des prêts par-
faitement garantis. Il est soumis, d'un
autre côté, à certaines obligations envers
le public. Il est tenu de payer un permis,
et le parlement n'a pas considéré ses taux
comme trop élevés. Du moins, aucune
plainte ne s'est encore fait entendre jus-
qu'à présent contre les opérations du prê-
teur sur gages. Personne n'a dit que le
prêteur sur gages exigeait des taux exorbi-
tants. Pour ce qui regarde les prêteurs
d'argent visés par le présent bill, ces prê-
teurs n'ont d'autres sûretés que les signa-
tures de jeunes gens qui n'ont pour tout
capital que leur avenir, et, cependant, vous
voulez les restreindre à exiger un taux d'in-
térêt moins élevé que celui alloué au prê-
teur sur gages. Nous devrions, je crois,
accorder à ces prêteurs la même liberté que
celle que le parlement accorde aux prêteurs
sur gages, et permettre aux usurirs d'exi-
ger un taux d'intérêt de 20 pour 100. Vingt
pour cent sur $50, pour un mois, ne rapporte
qu'une fraction au-dessous d'une piastre.
Comme l'honorable ministre de la Justice
l'a dit, celui qui prête cinquante piastres-
qu'il a péniblement gagnées-à quelqu'un
pressé par le besoin, doit d'abord non seu-
lement assurer le recouvrement de l'inté-
rêt sur ce prêt; mais aussi le recouvre-
nient du principal qu'il a risqué, et je
comprends très bien que, s'il se trouve en
présence de personnes dont la solvabilité
est douteuse, il se croit justifiable d'exiger
un taux d'intérêt excédant le taux légal
des banques. Sur les prêts à courte échéance,
le prêteur ne laisse jamais dépasser qua-
tre-vingt-dix jours, et je ne crois pas que
le taux de 20 pour 100 soit exorbitant.
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Le PRESIDENT: Je demande que le co- L'honorable M. MILLS (ministre de la
mité se prononce sur la proposition le ré- Justice) : Il n'y a aucun doute que chacun
duire le taux d'intérêt de 20 à 12 pour de nous préfère qu'il n'y ait aucun renou-
100. vellement; mais il ne s'agit pas de légiférer

à l'effet de supprimer entièrement l'usure.
Le comité se divise sur cet amendement Nous reconnaissons le droit que doit avoir

qui est adopté comme suit:

Contents, 12 ; non-contents, Il.

L'honorable M. DANDUJIA ND : Je pro-
poserai la reconsidération de cette décision,
vu que nous nous trouvons aujourd'hui, en
présence de prêteurs qui ont joui jusqu'à
présent d'une liberté illimitée, ou qui ont
pu exiger des taux d'intérêt illimités. Nous
sommes obligés de revenir graduellement
aux lois anti-usuraires, et je me demande'
si parce qui vient d'être décidé, si en adop-
tant une loi anti-usuraire trop rigoureuse,
nous ne mettons pas en péril son adoption
par les deux Chambres. L'avenir seul 1
peut nous le dire ; mais j'ai cru que, dans
une première tentative d'enrayer l'usure,
si nous limitions le taux d'intérêt à 20 pour
100, cette ligne de conduite serait plus sage,
L'honorable sénateur de Glengarry est-il*
disposé à abandonner cet autre amende-
ment limitant à 90 jours le prêt à un taux
d'intérêt élevé ?

L'honorable M. McMILLAN : Non, je con-
sidère ce dernier amendement comme le plus
important.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Selon moi, il est absurde de croire qu'il soit
possible d'empêcher les prêteurs de renou-
veler leurs prêts. C'est une opération qui
échappe -à votre contrôle. Supposé deux
prêteurs en société. Un jour, vous pourrez
emprunter de l'un, et, un autre jour, vous
pourrez emprunter de l'autre. L'on pourra
toujours recourir à cet expédient. Quant
aiux effets de l'usure dans une ville comme
Montréal, je pourrais citer l'exemple d'un
citoyen très respectable qui s'est vu dans
l'obligation de s'enfuir de cette ville. Aus-
sitôt que ses patrons apprirent qu'il se trou-
vait entre les mains de requins usuriers, ils
le démirent de sa charge, et il fut obligé de
retourner à Belleville, sa place natale, J'em-
pêcherais tout renouvellement de prêt si 19.
chose était possible.

L'honorable M. CLEMOW : Nous sommes
tous de cet avis.

Hon. M. DANDURAND.

un chacun d'obtenir en vertu d'un contrat
l'usage d'une somme d'argent, comme cha-
cun a le droit de passer quelque contrat que
ce soit pour acquérir la possession de tout
autre article de valeur; mais il y a des per-
sonnes qui sont forcées par les circonstances
de payer des taux d'intérêt exorbitants, et,
si vous limitez le taux et fixez la durée du
ternie, il leur sera impossible de trouver un
prêteur disposé à leur faire des prêts dans
ces conditons.

L'honorable M. MeMILLAN : La durée du
terme n'aura pas l'importance qu'elle avait,
puisque le taux de l'intérêt est réduit à 12
pour cent.

Le PRESIDENT : Est-il également con-
pris que le taux de 10 pour cent après juge-
ment est réduit à 6 pour cent?

L'honorable M. MeMILLAN : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:•
Ainsi le taux maximum de l'intérêt sur les
!prêts est limité à 12 pour cent, et le taux
de l'intérêt sur une somme due après juge-
ment sera de G pour cent.

L'article tel qu'amendé est agréé.

Article 5,

L'honorable M. POWER : Je voudrais sa-
voir du promoteur du bill si le mot porteur
de bonne foi signifie le porteur non averti
de la valeur légale de l'effet de commerce-
escompté qu'il acquiert.

L'honorable M. DANDURAND : Le por-
teur de bonne foi est celui qui a payé la
valeur de l'effet escompté.

L'honorable M. POWER : Cela voudrait-il
dire qu'il est le porteur non averti de la

valeur légale de l'effet de commerce qu'il ac-
quiert? L'homme averti qu'un effet de com-
merce a été escompté en contravention au
présent bill-lorsqu'il sera devenu loi-sera
un porteur de bonne foi quant à la valeur de
l'effet; mais ne sera pas un porteur non
averti de la contravention, et s'il a oté averti
de cette contravention, il ne devrait pas
avoir le droit de recouvrer la valeur de
l'effet.
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L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si le porteur a été averti de la contraven-
tion. il ne doit pas être considéré comme un
porteur de bonne foi.

L'honorable M. BERNIER : Il me semble
que le présent article procurera un moyen
d'éluder entièrement la loi. Un homme ne
devrait pas être considéré comme un por-
teur de bonne foi s'il recevait un effet de
conunerce portant sur sa face un taux d'in-
térêt plus élevé que celui autorisé par le
présent bill. Cependant, le présent article
prescrit que tout porteur d'effet de com-
ierce pourra en recouvrer le montant,

niême si le taux d'intérêt excède celui au-
torisé par le présent acte.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il ne pourrait le faire.

L'honorable M. DANDURAND : Si l'effet
de commerce portait à sa face un taux d'in-
térêt non autorisé, personie ne pourrait en
être porteur de bonne foi, parce que ce taux

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble qu'il y a beaucoup de force
dans les remarques faites par l'honorable
sénateur de St. Boniface. En effet, si un
effet de commerce fixe à sa face même un
taux d'intérêt plus élevé que celui autorisé
par le Présent bill, le porteur de cet effet ne
saurait être considéré comme un porteur de
bonne foi ; mais, si un effet négociable ne
porte pas à sa face son taux d'intérêt
bien que le prêteur puisse avoir exigé 5e
pour 100 en l'escomptant, le porteur de cet
instrument sera un porteur de bonne foi et
poura en recouvrer le montant. ou, en
d'autres termes, si un homme donne son
billet promissoire pour $100 et ne regoit que
$50, le prêteur pourra vendre ce b:llet à un
tiers pour $75. et ce dernier-étant porteur
de bonne foi-pourra, recouvrer le plein mon-
tant du billet.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
dinrret serait visible. Le présent article
protége seulement le porteur d'un effet de N'et-ceasqexactemntale ésat qu'a
coiunerce escompté par un porteur anté- f
rieur à un taux d'intérêt excedant celui au- o
torisé par la loi, et qui ne porte pas à sn? L'honorable M. SCOTT (secrétaire dEtat):
face ce taux d'intérêt-ce taux étant com- L'emprunteur pourrait dans ce cas recou-
pris et comme caché dans l'escompte. vrer du prêteur la différence en plus qu'il

L'honorable M. BERNIER : Le présent aurit payée.
artroie. par conséquent, n'est pas sutsant. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

'%f P .rT.7w1fau è TTII "n L'emprunteur pourrait-il poursuivre le pré-

peut-il pas convenir de payer quelque taux
d'intérêt (ue ce soit ?

L'honorable M. DANDURAND : Le taux
d'intérêt exigible ne sera Aque 12 pour 100.

Lhonorable M. POWER : Je poserai une
autre question A l'honorable monsieur. L'ar-
tile :, se rapporte " à tout instrument négo-
ciable, à tout contrat, toute convention."
L'article 5 se rapporte seulement aux " ins-
trurnents négociables". Votre intention
n'est-elle pas de.protéger celui qui prête sur
la garantie d'un contrat ou d'une convention?
Le bill contient une disposition à cette fin.

L'honorable M. DANDURAND : Les mots
"Iidrumuent ou effet de commerce négo-
ciable " renplacent cette disposition.

L'honorable M. POWER: Ces mots ne
s',ppliquent pas au cas d'une débenture ou
l'une convention.

teur et lui faire rembourser, en vertu du
présent article, les $50 d'escompte qu'il se
serait fait donner sur le billet de $100 que
j'ai mentionné comme exemple ?

L'honrable M. DANDURAND : Certaine-
nient.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne vols pas
comment la chose pourrait être faite.

L'honorable M. POWER : Je- voudrais que
mon honorable ami inséràt dans son bill une
disposition concernant les prêts faits en
vertu de contrats ou de conventions aussi
bien qu'en vertu d'instruments négociables.

L'honorable M. DANDURAND : L'instru-
ment négociable est transférable d'une main
à l'autre simplement par voie d'endossement,
et nous sommes tenus, dans une loi comme
celle qui est maintenant proposée, de ne rien
prescrire qui soit de nature à embarrasser
les transactions de banque. C'est pourquoi
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l'article 5 du présent bill est conçu de ma-
nière à protéger le porteur de bonne foi, et
c'est lui qui doit être protégé.

L'honorable M. BERNIER : Cela est juste,
et c'est le principe général qui sert d'appui
aux transactions, comme celles dont il s'agit.
Mais l'effet à attendre du présent article,
c'est que tous les billets négociables seront
faits de manière qu'ils puissent être trans-
férés à une tierce personne, et cette tierce
personne sera un porteur de bonne foi, et
l'emprunteur sera ainsi trompé.

L'honorable M. DANDURAND : L'emprun-
teur qui paiera un taux d'intérêt plus élevé
que celui autorisé par le présent bill pourra
toujours, sous l'autorité de la loi, atteindre
l'usurier. L'emprunteur n'aura pas de re-
cours contre le deuxième ou le troisième por-
teur qui aurait payé le plein montant du
billet en lui disant: je ne paierai pas plus de
50 centins par piastre, puisque je n'ai reçu
que cette fraction de piastre. L'emprunteur
sera tenu de payer au porteur cent centins
pas piastre ; mais il aura un recours contre
l'usurier et pourra recouvrer de ce dernier la
différence en moins qu'il aura reçue de lui.

L'article est agréé.

Article 7,
L'honorable M. POWER : L'honorable

monsieur voudra-t-il nous expliquer cet ar-
ticle?

L'honorable M. DANDURAND : Le pré-
sent article s'applique à tous les effets de
commerce ou négociables qui écherront après
la date du présent acte, ou après sa sanc-
tion. La cour ne rouvrira pas les transac-
tions. Le présent article n'aura pas un effet
rétroactif ; mais à son échéance l'effet de
commerce cessera de porter un taux d'intérêt
excédant celui autorisé par le présent acte.
En sorte que, si un billet à ordre a été es-
compté à un taux d'intérêt excédant le taux
d'intérêt autorisé par le présent bill, l'em-
prunteur ne pourra recouvrer la différence
en plus qu'il ara payée ; mais le prêteur
devra se contenter du taux d'intérêt autorisé
par le présent bill, bien que le billet puisse
porter un taux d'intérêt plus élevé.

L'honorable M. MeMILLAN: En d'autres
termes, le prêteur devra se conformer aux
dispositions du présent acte, à compter de la
date de l'échéance de l'effet de commerce ou
du billet à ordre ?

THon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND : Oui.

L'honorable M. CLEMOW: Comment le
présent bill affectera-t-il les morts-gages sur
meubles? C'est un genre de garantie très
peu sûr. Il y a aussi les reçus de magasins
et une grande variété d'autres transactions
du même genre. Le présent acte portera-til
atteinte à ces transactions?

L'honorable M. SCOTT (secrétairè d'Etat):
Je ne le crois pas.

L'honorable M. POWER : Afin de rendre
le présent article plus clair, l'honorable mon-
sieur, je crois, devrait insérer quelques mots
après les mots "effet de commerce " dans
la première ligne. Le présent article dit:
" Dans le cas de tous tels effets de com-
merce négociables." A quels effets de com-
merce négociables se rapportent ces mots ?
Nous pourrions ajouter les mots "faits
avant et qui écherront après la sanction du
présent Acte."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois que le présent article, tel
qu'il est, est suffsamment clair.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans Ontario, si vous devez à un marchand
une certaine somme, il exigera, quelquefois,
un mort-gage sur meubles comme garantie
du paiement de la dette. Un homme veut
emprunteur de l'argent; mais il n'a d'autre
garantie à offrir qu'un mort-gage sur son
mobilier. S'il emprunte sur cette garantie à
un taux di'ntérêt excédant 12 pour 100, le
présent acte affectera-t-il le mort-gage, ou la
différence en plus que le taux d'intérêt au-
torisé que porte ce mort-gage? Un homme
emprunte cent piastres. Le prêteur exige
de lui 10 pour 100 d'intérêt, et il lui fera
payer en sus une somme de six piastres
pour le mort-gage, soit 10 pour 100 addition!
nel sur le prêt. Un homme emprunte cent
piastres et le prêteur, étant un avocat, dé-
duit 10 pour 100 du principal pour ses hono-
raires, puis fait payer $10 pour la prépara.
tion du mort-gage, et exige en sus 10 pour
100 d'intérêt. En sorte que ce prêteur ob-
tient ainsi 30 pour 100 sur son prêt pour la
première année.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
d'avis que, quelles que soient les garanties
collatérales que vous donniez au prêteur,
vous tombez sous l'application du présent
acte. Si vous empruntez une somme au-
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dessous de cinq cents piastres, quelles que
soient les garanties que vous donniez, que
ce soient des meubles ou autres biens, la
présente loi s'appliquera à cette transaction.
Mais je voudrais bien savoir pourquoi une
personne qui donnerait au prêteur, outre'
sa signature, un bnort-gage sur des meubles,
devrait payer un taux d'intérêt excédant 12
pour 100. La présente loi est générale.
L'article 4 dit :
-et si quelque excédent, en pareil cas, avait été
payé ou alloué en compte par le débiteur, la
cour pourra ordonner au créancier de le resti-
tuer ; elle pourra aussi annuler, soit en tout,
soit en partie, ou reviser ou changer toute ga-
rantie donnée relativement a la transaction.

Cette garantie pourra être un mort-gage
sur meubles.

L'honorable M. BERNIER : Supposé un
billet ou un effet de commerce donné au
taux d'intérêt de 50 pour 100, et que l'éché-
ance de ce billet arrive après la sanction du
présent acte, il me semble que le présent
acte devrait s'appliquer à un pareil cas.
Cette application serait juste, parce que,
suivant moi, des transactions de cette na-
ture sont immorales. Je crois devoir attirer
l'attention de l'honorable promoteur sur la
rédaction du présent article. Il est dit :

Dans le cas de tous tels effets de commerce
négociables qui écherront après la date de cet
acte.

Je comprends parfaitement cette phraséo-
logie: mais il me semble que le présent
article devrait contenir quelque chose de
plus. parce que toutes les transactions fai-
tes avant la date du présent acte, écher-
ront après la sanction de cet acte.

L'honorable M. DANDURAND : Les mots
"tous tels effets de commerce" se rap-
portent aux effets de commerce négocia-
bles, mentionnés dans l'article six du pré-
sent acte.

L'honorable M. BERNIER: Quelle est la
signifieation de l'expression : " et à exé-
cuter après la sanction du présent acte"?

L'honorable M. DANDURAND : L'on
pourrait adopter un amendement déclarant
que les effets de commerce mentionnés dans
le présent article ont été faits avant l'adop-
tion du présent acte. Je propose donc
que le présent article soit amendé comme
suit:

Et je propose que les mêmes expressions
soient ajoutées après le mot " conventions"
dans le même article.

L'amendement est adopté.

L'article tel qu'amendé est agréé.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que le titre du présent bill soit: " Aete
concernant les prêteurs d'argent."

La motion est adoptée.

L'honorable M. McKAY-au nom du co-
mité-rapporte le bill avec divers amende-
ments qui sont agréés, et la troisième lec-
ture du bill est remise à demain.

ACTE CONCERNANT L'INSPECTION DU
GAZ.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (78) intitulé : "Acte
modifiant l'Acte d'inspection du gaz."

(En comité.)

Article 1.

L'honorable M. CLEMOW: L'honorable
ministre a-t-il obtenu le renseignement re-
latif au point que j'ai indiqué, hier ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui. L'honorable ministre du Revenu de
l'intérieur m'a dit qu'il proposerait au con-
sell une réduction des honoraires, afin que
l'inspection du gaz ne soit pas, sous l'ap-
plicatIon du présent bill, une charge plus
lourde que sous la loi existante.

L'honorable M. CLEMOW : L'honorable
ministre pourrait-il insérer dans le présent
bill quelques mots à cette fin ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, parce que le statut autorise le Con-
seil privé à fixer ces honoraires.

L'honorable M. CLEMOW : Une compa-
gnie paie, ici, $152 par année pour une Ins-
pection, tous les trois mois, et en vertu
diu présent bill, la même compagnie devra
payer une inspection tous les mois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Combien y a-t-il de gazomètres dans la cité
d'Ottawa?

Dans le cas de tous tels effets de commerce L'honorable M. CLEMOW: Moins de mille.Ilégoeiables faits avant l'adoption du présent
acte, et qui écherront après la date de cet acte. Nous avons une Inspection tous les trois
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mois, pour laquelle nous payons $152. Le
présent bill nécessitera une inspection une
fois par mois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, une fois tous les deux mois. Dans tous
les cas, les honoraires de l'inspection ne
s'élèveront pas en totalité à une somme plus
élevée que sous la loi existante.

L'article est adopté.

L'honorable M. Casgrain (Windsor), au
nom du comité, rapporte le bill sans amen-
dement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

ACTE MODIFIANT L'ACTEý D'INSPEC-
TION GENERALE DE MANLERE A
CLASSIFIER LA GRAINE DE LIN.

RAPPORT DIT COMITE.
La Chambre se forme en comité général

pour l'examen du bill (79) intitulé " Acte
moditiant l'Acte d'inspection générale de
manière à classifier la graine de lin."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La graine de lin n'a jamais été sujette à
l'inspection. La province de Manitoba seule
en a récolté, l'année dernière, plus de 300,000
boisseaux, et la chambre de commerce de
Winnipeg a demandé que ce produit fut
inelus dans la liste des articles soutuis à
l'inspection.

L'honorable sir MA CIENZIE BOWELL:
La seule objection que soulève le présent
bill, c'est qu'il ne s'applique qu'à une seule
province. Je ne vois pas pourquoi l'inspec-
tion tie la graine de lin ne serait fait que
dans une seule province. S'il est nécessaire
d'inspecter la graine de lin récoltée dans le
Manitoba, il doit être. également important
d'inspecter la graine de lin récoltée dans les
autres provinces. L'honorable monsieur se
rappellera que nous avons, il y a quelque
temps, discuté l'inopportunité qu'il y avait
de légiférer pour une seule classe de per-
sonnes. Il s'agissait alors de sacs. Une
certaine dimension ou capacité était assignée
aux sacs en usage dans la province de Qué-
bec. Les hommes d'affaires de cette pro-
vince avaient l'habitude d'acheter des sacs
de sucre importés de Manille et d'autres en-
droits, et dont la capacité n'était pas aussi
grande que celle des sacs en usage dans les

Hon. M. CLEMOW.

autres provinces. Je me suis opposé à cette
différence, non pas parce que le bill qui lé.
tablissait créait une législation pour une
classe de personnes à l'exclusion des autres,
mais parce que cette législation ne s'appli.
quait qu'à une seule province-bien que,
peut-être, l'on puisse dire *que cette législa.
tion ne favorisait qu'une seule classe de per-
sonnes. Il me semble que, sur des questions
(le cette nature, la loi doit être générale,
c'est-à-dire, s'appliquer à tout le Canada.
Quel Inconvénient y aurait-ll à retrancher le
mot " Manitoba "?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La réponse à cette question, c'est que, dans
le cas des sacs, par exemple, leur usage est
général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, leur usage n'est pas général.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On se sert de sacs dans toutes les parties du
Canada, tandis que la graine de lin n'est
récoltée sur un grand pied que dans le Ma-
nitoba.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une erreur.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elle est récoltée en très petites quantités
dans les autres parties du pays.. Les autres
provinces n'ont pas besoin de faire inspecter
leur graine de lin, et il n'y a aucune raison
qui nous engage à les soumettre à cette ins-
pection. La graine (le lin est mentionnée
dans le présent bill qid amende l'acte d'ins-
pection générale, et cet amendement établit
une exception i la règle générale. Si les
autres provinces désirent, en quelque temps
que ce soit, que le présent acte- s'applique
également à elles, nous pourrons modifier
cet acte à cette fin ; mais jusqu'à ce que les
autres provinces en fassent la demande,
nous ne devons pas leur imposer l'inspection
en question.

L'honorable M. McMLLAN :. Je ne puis
voir aucun inconvénient à faire du présent
bill une loi générale. Si les autres provinces
désiraient avoir cette inspection, elles pour-
raient se prévalolr du présent bill s'il s'ap-
pliquait à tout le pays. L'honorable secré.
taire d'Etat serait, je crois, surpris si on lui
mettait sous les yeux un état de la quautité
de graine de lin récoltée dans Ontario. -Je
partage l'avis de l'honorable leader de. -li
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gauche, et je crois que le présent bill devrait
s'appliquer à tout le Canada, s'il est oppor-
tun de l'adopter.

L'honorable M. ALMON : Ecoutez ! écou-
tez

L'honorable M. McCALLUM : Je sais
qu'une grande quantité de graine de lin est
iécoltée dans la province d'Ontario, et je ne
vois pas pourquoi les fermiers de cette pro-
vince, sils veulent avoir de la graine de lin
nure et saine, ne pourraient pas profiter
de l'application de la présente loi comme les
fermiers du Manitoba. Qu'est-ce que les cul-
tirateurs d'Ontario, de la province de. Qué-
bec et des provinces maritimes ont fait pour
être privés du présent acte ? L'honorable
secrétaire d'Etat dit qu'ils n'en ont pas be-
soin. Veut-il dire que le gouvernement ne
doit jamais faire ce qui n'est pas demandé
par le peuple ? C'est son devoir de rendre
justice à tous.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le peuplle a été consulté de temps à autre
relitiveient à 'l'acte d'inspection générale.
Cet acte est dans nos statuts depuis une
vingtaine d'années, et jamais les anciennes
provinces n'ont demandé l'inspection de la
graine (le lin, parce qu'elles n'en récoltent
pas en quantité suffisante pour que cette
Îuspiection leur soit utile.

L'honiorable M. DEVER : Nous sommes
tous opposés à la nomination d'un trop
grand nombre d'officiers. Si le présent bih
sppliquait à toutes les provinces où une
trs faib'e quantité de graine de lin est ré-
Poltée, ce serait imposer à ces provinces plus
de fonetionnaires salailés qu'elles n'en ont
hesoin. -Je crois donc que le gouvernement
a.it judicieusement en n'appliquant la pré-
sente loi qu'à la province où la graine de lin
'-t rcoltée on quantité suffisante pour en

tendre l'inspection utile au commerce.
blînîjorable M. WATSON : La raison pour

lauielle la présente R1égislation est deman-
dée, c'est que le lin est cultivé dans le Ma-
nitoba pour l'exploitation de la graine tandis
iue dans Ontario cette culture est -faite pour
l'utilisation de la filasse aussi bien que de la

iunine. La graine est vendue sur échantillon
et exîwdiée dans Ontario, et l'on désire dans
le Mlii!to)a, où cette graine est achetée, éta-
blir une classification d'après laquelle on
Pourra la vendre. Ce, n'est pas. la première

fois que le parlement fédéral est alppelé &
légiférer pa:rticulièrement pour la province.
du Manitoba. Par exemple, la classificationi
du blé établie pour Île Manitoba ne s'appli-:
que pas aux autres provinces. Les acheteurs
de graine de lin du Manitoba ont trouvé qu'il
était difficile de placer cet article sur le mar-
ché, et ce sont eux qui ont demandé la pré-
sente législation. Cette législation est sem-
blable à celle adoptée dans les Etats-Unis
pour les Etats de l'ouest, où 'e lin est cul-
tivé pour la graine et non pour la fibre.
L'application du présent bil donnera à
notre graine de lin une place sur le marché,
et c'est la Chambre de commerce de Winni-
peg qui a demandé cette législation.

L'honorable M. McCALLUM : L'honorable
monsieur est dans l'erreur lorsqu'il dit que
le lin est cultivé dans Ontario seulement
pour en exploiter l'écorce, ou la fibre. Les&
fermiers d'Ontario récoltent la graine de lin
pour l'huiLe extraite de cette graine et 'aussi
pour la nourriture du béta-il. Nous ne nous
opposons pas à ce que la province du Mani-
toba obtienne le présent amendement à
l'acte d'inspection générale ; mais je ne puis
voir pourquoi mon honorable ami (le secré-
taire d'Etat) s'obstine comme il le fait à ne
pas appliquer cet amendement à tout le 0a-
nada.

Le lin est cultivé dans Ontario pour en
expoiter l'écorce ; mais on fait aussi dans
cette province un grand usage de la graine.
La province du Manitoba veut tout avoir.
Elle veut faire croire que toutes ses oies
sont des cygnes. Il me semble qu'elle de-
vrait nous permettre d'obtenir, nous aussi,
quelque chose. Je souhaite que cette pro-
vince prospère; mals elle ne saurait pros-
pérer beaucoup si elle refuse aux autres ce
qu'elle réclame pour elle-même.

L'honorable M. WATSON: Je n'ai pas
prétendu un seul Instant que le lin n'était
pas cultivé dans Ontario pour le commerce.
J'ai dit que l'on cultivait le lin dans On-
tario pour en utiliser la fibre comme la
graine. Dans le Manitoba, le lin est cul-
tivé pour en avoir la graine seulement, la-
quelle est expédiée aux fabriques d'huile
-d'Ontario, et l'on veut, pour cette fin, éta.
blir une classification d'après laquelle on
vendra cette graine. Je dois admettre ce-
que vient de dire l'honrable monsieur. Lors--
que les oies d'Ontario pénètrent dans le Ma-
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nitoba, elles y sont si bien soignées qu'elles
se transforment bientôt en eygues. Mais
il n'est pas raisonnable, suivant moi. de
s'opposer à la présente législation parce que
les autres provinces n'en ont pas besoin.

L'ionorable M. McCALLUM : Nous ne
nous y opposons pas. Nous voulons sim-
plenent qu'elle s'applique à tout le pays.

L'honorable M. WATSON : Aussitôt que
la chambre de commerce d'Ontario sentira
le besoin de la présente législation pour
cette province, elle pourra la demander.
Le présent bill est recommandé par la halle
au blé et la chambre de commerce de Win-
nipeg, et aussi par les marchands de grain
en général il n'est que juste que nous adop-
tions une loi à l'effet de faciliter l'écoule-
ment de la graine de lin que l'on récolte et
que l'on vend dans le Manitoba.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
L'honorable monsieur raisonne sur une
fausse pr6misse. Personne ne s'oppose
à ce que le Manitoba obtienne la pré-
sente législation. Ce à quoi nous nous op-
posons, c'èst à ce que le présent bill ne
s'applique qu'à une seule province. Le lin
est cultivé en Canada depuis un grand
nombre d'années. Lorsque j'étais ministre
des Douanes, mon attention fut attirée un
grand nombre de fois sur le droit imposé
sur la graine et la fibre de lin. Ce que l'on
fait avec la fibre de lin dans Ontario, je
l'igsnore; mais je sais qu'il y a une fabrique
d'huile de lin dans le comté de Waterloo.
Cette fabrique est dirigée par le monsieur
qui représente dans les Communes le comté
de Waterloo-sud, et il y a dans la province
d'Ontario des centaines et des centaines
d'aeres consacrés à la culture du lin-cul-
ture qui a plus pour objet l'obtention de la
graitie de lin que l'obtention de la fibre.
C'est pour cette raison que je prétends
qu'une loi concernant l'inspection de la
graine de lin devrait s'appliquer à tout le
Canada, et non à un seule province.

L'analogie que l'honorable monsieur veut
trouver entre la classification du blé du
Maitoba et la classification de la graine de
lin de cette province n'existe pas. Nous
savons tous que le blé dur, mélangé et mou
du Manitoba est entièrement différeht du
blé produit dans les autres provinces. C'est
pourquoi il est raisonnable que l'acte d'ins-

Hon. M. WATSON.

pection générale contienne une disposition j
l'effet de classifier le blé du Manitoba, lequel
n'est pas récolté dans Ontario, ou dans toute
autre partie du Canada. Quant à l'inspec-
tion de la graine de lin, je ne sais pas si la
graine de lin récoltée dans le Manitoba pro.
duit plus d'huile que la graine de lin récoltée
dans Ontario. Ma seule objection, c'est que
le présent bill ne s'applique qu'à une seule
province au lieu de s'appliquer à tout le
Canada.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La seule question est de savoir si
les autres provinces ont besoin que le pré-
sent bill s'applique également à. leur graine
de lin. Il n'y a aucun doute que la graine
de lin est récoltée en bien plus grande quen-
tité dans le Manitoba-apparemment du
moins-que dans toute autre province. Il
est non moins vrai que, dans le Manitoba,
la saison de la culture du lin est plus courte
que dans Ontario-que l'hiver suit de plus
près l'automne dans le Manitoba que dans
Ontario.

L'honorable M. PERLEY : Dans quelques
parties du Manitoba seulement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le sais. Nous n'avons jamais
entendu parler dans Ontario 'du besoin de
faire inspecter la graine de lin. Dans On-
tario-ouest, le lin est cultivé sur une petite
échelle, et la graine de lin que l'on récolte
sert à nourrir le bétail. L'automne est long
dans cette partie d'Ontario, et je n'ai jamais
entendu qui que ce soit se plaindre que la
graine de lin récoltée dans cette partie d'On-
tario, fut d'une qualité infé'rieure. Je nai
jamais entendu dire, non plus, que la graine
de lin récoltée dans cette partie d'Ontario
fut endommagée par l'immaturité, ou la
gelée, ou la trop prompte arrivée de l'hiver.

L'honorable M. MeMILLAN : Oh, oui.

L'honorable M. McCALLUM : La graine
de lin a besoin d'être nettoyée comme l'autre
grain.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cet article est généralement vendu
aux marchands de quincaillere, qui ach&
tent aussi la graine de mil et de trèfle, ainsi
que du blé.

L'honorable M. MeMILLAN : Ne vend-on
pas dans Ontario la fibre du lin?

636
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1lhonorable MH. MILLS (ministre de la
Justice) : La fibre de lin ept quelquefois ven-
due; mais elle est aussi quelquefois gaspillée.
Nos graines de mil et de trèfle, dans Ontario,
n'ont pas encore été soumises à l'inspection,
et je ne vois pas, lion plus, que l'on ait.
dans cette province, besoin de faire Inspecter
la graine de lin. Dans tous les cas, quelle
que soit la différence entre les diverses qua-
lités de graine de lin récoltées dans cette
province, la quantité récoltée est si faible
que la nomination d'un inspecteur pour faire
le classement de ces qualités n'offrirait aucun
avantage au public. Nous ne saurions nom-
uer iiu inspecteur de graine de lin dans
chaque localité du pays, si la chose n'est pas
demandée, et mon honorabe ami sait, lui-
mêmne, si l'on a besoin ou non d'un inspecteur
de graine de lin dans la localité où il réside.
Quant à celle où je réside, moi-même, je
sais que l'on n'en a pas besoin, parce que
lon se livre, là, à une autre culture qui
donne plus de bénéfices que celle du lin.

L'honorable .L McCALLUM : A la cul-
ture du maïs, par exemple.

L'honorable, M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, à la cultur.e du mas. Vu la
grande quantité de graine de lin récoltée
dans le 3Manitoba, il est nécessaire de l'ins-
pecter, et je doute qu'il y ait d'autres en-
droits où le même besoin se fasse sentir;
mais aussitôt que l'on pourra me démontrer
que toute autre province que le Manitoba a
aussi besoin d'un inspecteur de graine de
lin, je serai prêt à pourvoir à sa nomination.
Mon lhonorable ami est, comme moi, parti-
san de la pratique suivie en Angleterre. Or,
d'après cette pratique, il ne faut pas saluer
le diable avant de le rencontrer. De mrme,
il ne faut pas remédier au mal avant que ce
mal existe. Pour ce qui regarde le présent,
je ne crois pas que le besoin d'un Inspecteur
de graine de lin se soit encore fait sentir
dans toute autre province que Manitoba, et
Yai peine à croire que mon honorable ami
soit sérieux dans la critique qu'il vient de
faire relativement au présent' bill. Cette
critique parait avoir pour objet de, tuer le
tenmps, vu que la Chambre n'est pas, présen-
tenient, surchargée de besogne.

Lionorable M. ALMON : Je suis très op-
Posé à ce que les diverses provinces soient
traitées différemment. Le présent bill ne s'ap-
pliquant qu'au Manitoba, l'on serait tenté

d'inférer de ce fait que nous ne pouvons cul-
tiver profitablement le lin dans la Nouvelle-
Ecosse. Cette culture fut, au contraire, l'une
des principales auxquelles on se soit livré
dans la première période de son histoire. La
production de la graine de lin dans cette
provin.ce -est tombée, depuis, comme l'indi-
que le présent bill ; mais cette raison ne de-
vrait pas empêcher de rendre lie présent bill
applicable à la Nouvelle-Ecosse. L'honorable
ministre de la Justice, si je l'ai bien com-
pris, a déclaré que cette inspection dans
d'autres provinces que le Manitoba entraîne-
rait une dépense inutile, et qu'il n'est pas
opportun de nommer un inspecteur de gral-
ne de lin jusqu'à ce -que demande en soit
faite. Je crois que le Nouveau-Brunswick
peut aussi produire de la graine de lin, bien
que le contraire puisse être inféré du présent
bill. Je voterai donc contre ce biH à moins
qu'il ne s'applique à toutes les provinces de
la Confédération.

L'honorable M. DEVER : Le lin peut être
cultivé dans la Nouvelle-Ecosse, sur le côté
nord, mais non sur un grand pied. J'ai vu,
là, de la toile fabriquée avec le lin cultivé
dans cet endroit. Les raisons données par
l'lonorable ministre de la Justice sont si
fortes que j'aurais cru toute opposition im-
possible. I a prouvé qu'il n'est pas néces-
saire d'appliquer la présente législation à
toute autre province que le Manitoba.

Lhonorable M. McCALLUM : Je propose
que le mot " Manitoba " soit retranché du
présent bih.

L'honorable M. PERLEY : Je ne vols rien
qui s'oppose au présent bill, el' s'applique à
tout le pays. Bien que je réside dans lies
Territoires du Nord-Ouest, je pourrais avoir
besoin de la graine de lin récoltée dans On-
tarlo.

L'honorable M. POWER ;
tort d'acheter de la graine de
tarlo, puisque vous pouvez en
la providnce du Manitoba.

Vous auriez
lin dans On-
trouver dans

L'honorable M. PERLEY : Si je l'ache-
tais dans Ontario,-,je voudrais connattre la
qualité qui me serait offerte. Si le présent
bill s'appliquait à tout le Canada, j'aurais
u, moyen de me faire rendre justice dans.
le cas ofù un article d'une qualité inférleure
me serait offert.
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L'honorable sir MACIKENZIE BOWELL :
Le présent bill règle le poids de la graine
de lin livrée à l'acheteur. Aucune loi ne
-fixe le poids de la graine de lin dans Onta-
rio. ou dans toute autre province que le
Manitoba.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La graine de lin n'a été jusqu'à présent
soumise à aucun règlement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Vous presrivez dans le présent bill que le
boisseau de graine de lin, dans le Manitoba,
pesera cinquante livres ; mais si, comme
nion honorable ami, le sénateur de Wolse-
ley. l'a fait observer, quelqu'un avait be-
soin d'acheter de la graine de lin d'Onta-
rio. il aimerait, sans doute, à connaître la
qualité de cette graine. Le présent bill ne
contient aucune disposition à l'effet de ré-
gler quel sera le poids d'un b6isseau de
graine de lin dans quelque partie que ce
soit du Canada en dehors du Manitoba.

L'honorable M. SCOTT (scerétaire d'Etat):
Non, le bill s'applique seulement au Mani-
toba.

L'honorable sir MACKENZIE B3OWELL:
Si vous retranchez le mot "Manitoba ",
toute objection se trouvera écartée. Aucun
tort ne serait fait au Manitoba en appli-
quant le présent bill - tout le Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pendant les vingt-cinq dernières années,
Ontario n'a pas en besoin de faire inspec-
ter sa graine de lin. Personne n'a proposé,
lorsque l'Acte d'inspection générale a été
discuté devant le parlement, que la graine
de lin fut soumise à l'iaspection comme tout
autre grain. Il est très curieux de voir jus-
qu'à quel point l'on tient aujourd'hui à cette
inspection, lorsqu'il est démontré qu'elle est
devenue une nécessité commerciale dans le
Manitoba. Cette province produit quatre
fois plus de graine de lin que tout le reste
du Canada. Quant à la quantité produite
dans Ontario, elle n'est que nominale.

L'honorable M. McKINDSEY: Quelle est
la quantité produite dans Ontario ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elle a diminué, depuis vingt-cinq ans, plu-
tôt qu'augmenté. Si l'on appliquait géné-
ralement le présent acte, il faudrait nom-
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mer des Inspecteurs dans les différents dis-
tricts du Canada.

L'honorable M. POWER : Si j'étais à la
place du secrétaire d'Etat, je céderais au
désir de la majorité. L'inspection, du reste,
ne sera pas obligatoire, et le présent sujet
mérite à peine d'être discuté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat est surpris de
notre nouveau zèle en faveur de l'inspec-
tion de la graine de lin. Il devrait se rap-
peler que l'attitude que nous prenons pr&
sentement est celle de véritables réformis-
tes, et je suis, moi-même, très surpris que
l'honorable secrétaire d'Etat soit devenu un
ancien tory, et s'acharne à maintenir l'état
de choses, qui existait il y a vingt-cinq ans.
Les libéraux-conservateurs aiment le pro-
grès lorsqu'il est réalisable.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les deux partis sont représentés
dans la Chambre des communes, ainsi que
le public. Les messieurs qui siègent dans
la Chambre des communes sont particulière-
ment intéressés à répondre aux besoins du
public.

L'honorable M. PERLEY : Pas plus que
nous le sommes.

L'honorable M. MILLS (ministre de ·la
Justice) : Ils y sont plus obligés que nous ne
le sommes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pas du tout.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je diffère entièrement d'opinion
avec l'honorable monsieur. Le fait est que
les membres des communes sont élus, et
que, s'ils ne §e conformaient pas aux veux
du public ou de leurs mandants, ils s'expose-
raient t la censure de ceux-ci. Si le parti
conservateur, ou le parti libéral, dans le
pays, veut que la graine de lin soit inspee-
tée dans les provinces d'Ontario, ou du Nou-
veau-Brunswick, ou de la Nouvelle-Ecosse,
ou de Québec, ou dans le district du Yukon,
c'est à lui de faire des représentations à
cette 'fin. Mes honorables amis de la gauche
voudraient-ils me dire qui, dans la Chambre
des communes, à quelque parti qu'il appar-
tienne, a jamais proposé une mesure comme
celle qui nous occupe présentement, ou une
mesure devant s'appliquer à toute autre
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partie du pays que le Manitoba? Le pré-
sent bill pourvoit à l'inspection de la graine
le in idans le Manitoba, parce que, dans
cette province, ce produit est devenu un ar-
ticle (le commerce important. Il n'en est
pas ainsi dans les autres provinces ; mais,
naturellement, 'le présent bill est une me-
sure du gouvernement, proposée par le mi-
nistre du Revenu de l'intérieur, et si mes
lionlorables amis de la gauche sont d'avis
que, pour cette raison, il doit être amendé-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh : non.

L'honorable M. MeCALLUM : Le gouver-
nement n'est pas en danger.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, et il ne le sera pas, probable-
nent, pour longtemps encore.

L'honorable M. LANDRY : Pas avant la
fin de la session.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice: Et il me semble difficle de justi-
fier l'opposition qui est maintenant faite au
pr(seit bill tel qu'il est conçu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne désire pas interrompre inutilement
l'honorable ministre ; mais je crois devoir
relever ce qu'il vient de dire. Il n'a pas le
droit d'attribuer à des membres de cette
Cluinire un motif qu'ils n'ont pas.

l'onorable M. MILLS (ministre de la
Juisti:e) :J'ai le droit de tirer une inférence,
conunîe je viens de le faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Si la pîréCtetion émise par l'honorable mi-
uistre de la Justice est acceptée, lorsque le
gouvernem.ent nous présente un bill, tout ce
qui nous reste à faire est de l'avaler sans
courneuntaire. La question de parti n'a rien
à faire avec le sujet que nous discutons
présent eument.

J'ai 'omencé en déclarant que j'étais
OPpOsè -à toute législation exclusivement
Proineiale lorsque cette législation peut
s'appliuer avec -la même raison à toutes
les auties parties du pays. La question de
parti. .e le répète, n'a rien à faire avec
le sui1t que nous discutons présentement.
Auicun ie nous n'a attaqué le principe du
PréSent bill. Il s'agit d'une simple ques-
tion de détail. Si nous nous opposions au
Principe du bill---lequel est une mesure du

gouvernement-ce dernier pourrait nous ac-
cuser de n'être mu que par l'esprit de parti.
Mais nous nous occupons simplement d'une
question de détail comme je l'ai dit, il n'y
a qu'un instant, et nous proposons un amen-
dement qui ne fait aucun tort à la province
du Manitoba pour laquelle le présent bill
est présenté. Tout ce que nous demandons,
c'est que le présent bill s'applique non seu-
lement au Manitoba, mais il toutes les au-
tres provinces également, lorsque celles-cl
en auront besoin. Il ne s'ensuit pas que
le gouvernement se trouverait dans l'obli-
gation de nommer un certain nombre d'ins-
pecteurs additionnels. Les inspecteurs de
grains déjà nommés pourraient remplir la
nouvelle charge créée par le présent bill.
Il n'est donc aucunement nécessaire, en
vertu du présent bill, de nommer de nou-
veaux officiers. La chambre de commerce
d'Ontario a quelque chose à faire avec la
nomination d'inspecteurà de grain. Lors-
qu'ils seront tenus d'inspecter du blé, de
l'avoine et de l'orge, ils pourront Inspecter
en même temps la graine de lin. Chaque
fois que nous avons quelques représenta-
tions à faire sur la rédaction d'un bill du
gouvernement, on nous reproche de faire
de l'obstruction. Pour ma part, je répudie
une pareille accusation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami n'a pas exposé
exactement la prétention que j'ai émise. .Te
n'ai pas dit que les honorables membres de
la gauche s'opposaient systématiquement
aux mesures du gouvernement, ni ai-je pré-
tendu que la gauche devait s'abstenir de
faire quelques recommandations que ce
soient, ou de proposer des amendements.
Telle n'est pas la prétention émise par moi.
J'ai fait remarquer que les deux grands
partis politiques, en Canada, qui sont élus
par le peuple et sont intéressés à faire de la
législation conforme aux voux de ce der-
nier, n'ont pas proposé dans la Chambre des
communes que le présent bill s'appliquât
à d'autre province qu'au Manitoba, ou qu'à
celle mentionnée dans le présent bill. Deux
'classes de graine de lin sont mentionnées
dans la présente mesure. L'une devra pe-
ser 53 livres au boisseau, et l'autre 50 11-
vres. et toute autre classe pesant moins que
ce poids ne. sera pas classifiée. Ces deux
poids doivent être ceux de la graine de lin
du -Manitoba; mais j'ignore quel est le



poids de la graine de lin d'Ontario, ni puis-
je dire si la graine de lin. récoltée dans la
région est d'Ontarlo est de même qualité
ou non que celle récoltée dans la région
ouest de cette provInce.

Je sais que le poids du boisseau d'avoine
peut varier de plusieurs livres. Le poids
dans l'Ile du Prince-Edouard diffère de celui
adopté ailleurs, et j'ose dire à mon honorable
ami de la gauche. qui -propose d'amender le
présent bill. que. en remplaçant le mot
" Manitoba" par le mot " Canada ", ce chan-
geiment serait fait sans connaltre si le bois-
seau de graine de lin de bonne qualité pèse
disons cinq livres de plus ou cing livres de
moins dans Ontario q·ue dans le Manitoba.
Ce renseignement ne m'a pas été fourni, et
je ne sache pas que personne. ici soit en
état de le procurer. Or, sans cette informa-
tion. vous ne sauriez légiférer intelligeni-
Ment sur -ce point. si l'on proposait (le le
faire. Dans Ontario, la quantité de graine
de lin est si faible -que nommer un inspec-
teur dans cette province pour ce produit se-
rait Inutile.

L'honorable M. LANDRY : Le gouverne-
nient pourrait faire dans le présent cas ce
qu'il a -fait invariablement relativement à
mes interpellations. Lorsque j'ai demandé
un renseignement, si les honorables mes-
sieurs qui représentent, ei, -le gouverne-
ment, n'étaient pas en possession de ce ren-
seignement. lis ont demandé la suspension
de ma motion. Je crois que la présente me-
sure devrait être suspendue jusqu'à ce que
le gouvernemtient ait ob)tenu les renseigne-
mnts dont il a besoin.

L'honorable M. McCALLUM : L'onorable
ministre dit qu'aucun membre de cette
Ch.iambre ne connatt le poids du boisseau de
graine de lin, et il l'ignore lui-même. Avant
que mon honorable ami entreprenne la clas-
sification de quelque grain que ce soit en le
faisant inspecter, il doit fixer le nombre de
livres que doit avoir un boisseau.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est -ce que nous faisons pour le
Manitoba.

L'honorable M. McCALLUM :Eh bien!
faites la même chose pour les autres parties
du pays. L'honorable ministre nous a dit ce
que faisait la Chambre des communes. Je
suis pénétré d'un profond respect pour la
Chambre des communes. J'en ai fait partie,
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moi-même, pendant longtemps ; mals je ne
crois pas que B'ùonorable ministre ait raison
de prétendre que'la Chambre des communes
soit le -meilleur juge des mesures du gou-
vernement qui lui sont soumises. Je ne pais
accepter cette opinion de l'thonorable minis.
tre comme une parole d'évangile. Avec tout
le respect que m'inspire l'honorable ministre
de la Justice, je ne puis avaler une pareille
ópinion. Je le regrette beaucoup; mais
avant que amon honorable ami entreprenne
la classification de la graine de lin, il devrait
nous dire le nombre de livres que Je boisseau
de cette graine devra contenir. Il pourrait
obtenir ce renseignement du département du
Revenu de l'intérieur. La présente mesure
est très importante ; mais il faut qu'elle soit
uniforme et s'applique à tout le Canada et
non pas seulement il une seule province. Il
ne -faut. pas que chaque province ait sa loi
d'inspection. Pour ce qui concerne le blé,
nous avons une loi uniforme qui fixe à 60
livres le poids du boisseau dans toutes les
parties du pays. Vous parlez des frais de
l'inspection. Mûme dans la province du Ma.
nitoba, l'inspection de la graine de lin ne
devrait rien coûter, parce que ceux qui ins-
pectent Je blé de cette province pourraient
être autorisés à faire aussi Tinspection de
,a graine de lin. Cette dernière inspection ne
devrait entralner aucune dépense -addition-
nelle. J'insiste à ce que le comité vote sur
mon amendement

Le comité s'est divisé sur l'amendement
comme suit :-

Pour, 12 ; contre, 14.

L'honorable M. BURPEE-Au nom du co-

mité, rapporte le bill sans amendement.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :

Bill (113) intitulé : " Acte autorisant le
commissaire des brevets à faire droit à 13
Compagnie Frost et Wood, a responsabilité
limitée ".-(L'honorable M. Power.)

Bill (102) intitulé : " Acte autorisant le
co.nmissaire des brevets à faire droit à
•Tames Milne ".-(L'honorable M. Lougbeed.)

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

[ýsENA T640
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SENAT.

Séance du 15 mai 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
D'ACIERIES DE LA NOUVELLE

ECOSSE.

RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. ALLAN, au nom du comité
des banques et du commerce rapporte le bill
(24) intitulé: " Acte concernant la Compa-
gnie d'Aciéries de la Nouvelle-Ecosse (à. res-
ponsabilité)."

L'honorable M. DICKEY : Je saisis la pre-
mière occasion qui se présente à moi d'ex-
primer le profond regret que j'éprouve de ne
pas avoir reçu avis de la séance du comité,
à laquelle le présent rapport a été .adopté.
Je me m'attendais pas à ce que le comité se
réunirait, vu l'absence de son président. Je
n'adresse, toutefois, aucun reproche à qui
que ce soit; mais, bien que je ne sois pas
inembre du comité des banques, j'avais dé-
claré il plusieurs de ses membres que j'avais
des objections à soulever contre le présent
bill. C'est une mesure très Importante, et'
j'aurais aimé à me trouver présent pour la
discuter. Je le repète, je n'ai aucun re-
proche à adresser à qui que ce soit. Tout
ce que je désire faire remarquer à cette
Chambre, c'est que le présent bill devrait
attirer l'attention des membres du gouverne-
ment. qui, sans être seuls responsables de
toute législation proposée dans cette Cham-
bre. doivent en assumer la plus grande part
de responsabilité. Cette remarque m'est

par un précédent qui s'est produit
atu cours de la présente session sur un sujet
analogue. Il s'agissait de fusionner deux
Compagnies d'aciéries. L'honorable secré-
taire d'Etat a dénoncé éneigiquement alors
leS dispositions de la mesure proposée de fu.
siOnner deux compagnies ou plus d'aciérie
-branche d'industrie d'une Importance vitale
pour ' pnys-et le Sénat a tenu dans cette
cireonstanne une ligne de conduite sem-
blable àl celle de la Ohambre des communes.
Il a retranclié d'un bill, comme cette der-
Iière 9'ambre l'avait fait, la disposition au-
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torisant le fusionnement. Le présent bill
soulève donc une question d'une très grande
Importance sur la politique qu'il faut suivre
en matière de fusionnement de compagnies
de ce genre ; mais, heureusement, une autre
occasion se présentera de discuter cette
question avant que la troisième lecture soit
faite. J'attire l'attention maintenant sur
cette question sans me servir d'aucune ex-
pression blessante envers qui que ce soit.
Je désire que le gouvernement ait l'occasion
d'énoncer la politique qu'il a adoptée sur le
sujet en question. Je désire qu'il nous dise
s'il est réellement prêt à donner son appui
A une législation à l'effet de constituer ce
que je considère comme une( coalition dan-
gereuse. Je ne désire pas répéter ce que je
viens de dire ; mais en reprenant mon siège,
j'exprime de nouveau le regret que j'éprouve
de ne pas avoir été présent à la séance du
comité qui s'est occupé du présent bill.
Mon absence ne peut être attribuée à ma
négligence. Je n'ai pas eu connaissance de
la convocation du comité. Je ne veux pas
dire que j'avais le droit à la courtoisie
d'être averti qu'un bill sur lequel j'avais ex-
primé le désir d'exprimer mon opinion, de-
vait être pris en considération à la séance
du comité à laquelle j'ai fait allusion. Au
point où est arrivé le présent bill, je n'ai ni
la force, ni l'intention d'ouvrir un débat sur
cette question irritante des coalitions éta-
blies contre la concurrence; mais chacun
doit tenir compte de sa propre responsa-
bilité, et je ne fais que remplir le devoir qui
m'incombe en attirant l'attention du gou-
vernement sur la présente mesure. J'es-
père qu'avant la troisième lecture, le gou-
vernement exposera la politique qu'il a l'in-
tention de suivre relativement à cette me-
sure, et je me contenterai de ces quelques
observations.

L'honorable M. ALLAN : Je n'ai pas l'in-
tention de discuter le mérite du présent bill.
Le comité des banques a adopté la mesure
et j'ai présenté le rapport de ce comité ;
mais je dois rectifier une assertion faite par
mon honorable ami, et qui est de nature .
créer une impression érronée dans cette
Chambre. En premier lieu, je ferai remar-
quer que la plupart des membres qui pren-
nent une part active à l'expédition des affai-
res de cette Chambre, savent très bien que
le comté des banques et du commerce s'as-
semble les mardis Gi jeudis, lorsqu'il a quel-
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que chose à faire, et que le comité des che-
mins de fer s'assemble les mercredis et ven-
dredis. L- présent bill a été inscrit sur l'or-
dre du jour du comité des banques et (lu
commerce pendant quelque temps. Avant
de m'absenter, la semaine dernière, vu que
je ne désirais laisser aucun travail en
arrière, s'il y en avait à faire, j'ai cru de-
voir m'assurer s'il y aurait des bills devant
le comité, jeudi, si je restais ici. Je parlai
-à mon honorable ami (M. Dickey) du bill en
question, et il me déclara qu'il ne désirait
pas que ce bill fût discuté alors par le co-
mité. Je savais que cette mesure ne serait
pas renvoyée au comité des banques jeudi
dernier ; mais je dis à mon honorable ami
que je serais de retour avant 'la réunion, sui-
vante du comité, alors que le bil en ques-
tion serait naturellement devan* le -comité,
et c'est pourquoi j'ai cru (lue, si -l'honorable
Monsieur se tenait au courant des affaires
de la Chambre, il saurait parfaitement que,
à la première séance que le comité des ban-
ques tiendrait, le présent bill serait examiné
par ce comité. Plus que cela. Lorsque le
comité s'est assemblé, j'ai chargé, deux
fois, un messager d'en avertir l'honorable
monsieur, s'il pouvait le trouver. Ne sachant
pas qu'il n'était pas venu ici, le matin, j'en-
voyai un messager à sa chambre privée, qui
est située près du bureau de -poste, et il ne
s'y trouvait pas. Mon honorable ami, le chef
de la gauche corroborera ce que j'énonce
maintenant. Mon honorable ami (M. Dickey)
n'a pu être trouvé et 'le -comité décida 'de
procéder à l'examen du présent bill. C'est
ce que j'ai à 'dire -sur ce point. Rien n'a
donc été fait contrairement à la considéra-
tion due à mon honorable ami. Il est cer-
tainement le dernier homme envers qui je
voudrais manquer de courtoisie ou de con-
sidération.

T'honorable M. POWER : Je suis très con-
tQnt que ce petit incident se soit produit,
parce qu'il -a fourni, encore une fois, à la
Chambre une occasion d'entendre mon hono-
rable ami, le sénateur d'Amherst (M.
Dickey). Cet honorable monsieur, qui fut,
pendant plusieurs 'années, un membre si
éminent de cette Chambre, nous a encore
prouvé par le petit discours qu'il nous a fait
il y a quelques instants, que, s'il voulait
s'en donner ;la peine, il serait encore pres-
que aussi fort qu'autrefois. Je puis assurer
l'honorable monsieur que le comité n'a pas
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voulu le traiter avec discourtoisie, et je lui
ferai remarquer, en outre, que l'objection
soulevée présentement par lui contre le pré-
seat bil l'a été en son-absence devant le
comité, et discutée par ce dernier.

L'honorable monsieur l'aurait peut-être
discutée plus habilement qu'elle ne l'a été,
s'il avait été présent; mais, comme ques-
tion de fait, le comité en a été saisie, et l'a
discutée. Je crois, même, que l'honorable
monsieur n'aurait pas persisté à s'opposer
au présent bill s'il avait entendu les expli-
cations données devant le comité. La situ-
ation est celle-ci : il y a actuellement à Syd-
ney deux grandes entreprises: la" Dominion
Coal Company " (Compagnie houillère du
Dominion), et la " Dominion Steel and Iron
Company " (Compagnie daciérie et de fabri-
cation du fer).

Ce sont des capitalistes des Etats-Unis qui
exercent le principal contrôle sur ces deux
compagnies ; mais ces deux corporations ne
peuvent manquer d'opérer harmonieusement,
parce que les actions de l'une et de l'autre
sont en grande partie possédées par les
mêmes personnes. Les messieurs qui com-
posent la compagnie d'aciérie de la Nouvelle-
Ecosse, dont les propriétés tombent sous
l'application du présent bill, possèdent de
grandes usines à Ferrona, dans le comté de
Pictou. Cette compagnie désire faire de la
concurrence aux compagnies des Etáts-Unls
qui opèrent à Sydney, et afin de se mettre
en état de faire cette concurrence, elle veut
être placée sur un pied d'égalité avec ses ri-
vales, et, à cette fin, elle a conclu un arran-
genent avec les propriétaires de .ce qui est
connu sous le nom " d'anciennes mines de
Sydney." En sorte que cette compagnie,
lorsqu'elle commencera ses opérations à Syd-
ney, possédera les mêmes avantages relati-
veinent à la houille que les autres compa-
gnies. Cette compagnie d'aciérie et les pro-
priétaires des " anciennes mines de Sydney "
ont conclu un arrangement par lequel elles
fusionnent leurs intérêts, et, à cette fin, Ils
demandent une charte, ou ont déjà obtenu
une charte en Angleterre, et ils proposent
d'établir à 'Sydney-nord des usines qui feront
concurrence à celles dirigées-principalement
par des capitalistes des Etats-Unis-et éta-
biles dans d'autres parties du Cap-BretoD.
Je ne vois pas pourquoi cette Chambre (le
Sénat) soulèverait des objections dans 'u
cas comme celui qui nous occupe présente.
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tuent, vu que les intérêts des actionnaires
de la Compagnie d'Aciérie de la Nouvelle-
Ecosse sont soigneusement protégés. Le
présent bill pourvoit à ce qu'ils soient .tous
payés au pair. Il a été prouvé que les ac-
tions ordinaires de cette compagnie d'aciérie
out été obtenues par les détenteurs actuels
à un prix au-dessous du pair. Ces actions,
eependant, leur seront payées au taux du
pair, et tout le présent arrangement est
placé sous le contrôle des actionnaires ac-
tuels de cette compagnie, puisque le fusion.
nement ne pourra s'accomplir sans le con-
sentement des deux tiers en valeur des por-
teurs l'actions de la compagnie. La " Gen-
eral mnining association" est propriétaire
ide la mine de -Sydney-nord, et elle a été
constituée en corporation en Angleterre. Je
présumne que les autorités anglaises sont en
état de veiller .à la régularité de ses opéra-
tions. EIn sorte que Je ne vois rien qui jus-
tifie la crainte de mon honorable ami, puis-
que. comme je l'ai dit, le présent bill pour-
voit à ce que les actionnaires de la Compa-
gnie d'Aciérie de la Nouvelle-Ecosse soient
payês en totalité et au pair pour leurs ac-
tions.

L'honorable M. PRIMROSE : Je pourrais
ajouter aux remarques de l'honorable séna-
teur de H1alifax que les promoteurs du pré-
sent bill ont comparu devant le comité des
bantues., ce matin, et ils ont déclaré que 80
pour cent des actionnaires étaient en faveur
du présent bill. Je crois que cette adhésion
doit être considérée comme suffisante.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Bien que le principe énoncé par l'honorable
sénatienr d'Amherst soit un principe sain, à
savoir, que le parlement ne doit autoriser
généralement aucune compagnie à se fusion-
ner avec toute autre compagnie qu'il lui
plaira de choisir, dans le cas présent, la
conpagmie choisie est nommée, et ce fait
ecarte l'objection soulevée. Je ne crois pas,
en effet, qu'aucune objection soit faite à la
cOmpaanie avec laquelle se fusionne la Com-
pagnie d'Aciérie de la Nouvelle-Eucosse.

L'honorable M. POWER : La proposition
est de constituer une nouvelle compagnie
avee les éléments de deux compagnies exis-
tantes, ou de fondre ces deux compagnies
en une seule.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
présent bill contient-Il une disposition qui

411

empêchera la nouvelle compagnie constituée
par le présent bill de se fusionner avec
une autre compagnie ? Si le présent bill
ne s'applique qu'aux deux compagnies déjà
mentionnées, je ne vois rien qui s'oppose à
ce bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le présent bill soulève une dif-
ficulté ; mais c'est une difficulté qui inté-
resse exclusivement les compagnies fusion-
nées, et elle est la même que celle discu-
tée, l'année dernière, relativement au bill
des compagnies de prêt. Cette difficulté a
été résolue par un amendement proposé au
cours -de la présente session. Dans l'Acte
des compagnies de prêt de l'année dernière.
nous pourvoyons au transfert non seule-
ment de l'actif, mais aussi des droits et
privilèges d'autres compagnies qui se
trouvaient-la plupart d'entre elles-consti-
tuées en corporation par une législation pro-
vinciale. Il est clair que, bien que nous
pussions autoriser le transfert de l'actif,
nous ne pouvions autoriser également le
transfert des droits et privilèges, parce
que ces privilèges émanaient d'une autre lé-
gislature. Dans le présent cas, d'après ce
que je comprends, les compagnies houillères
en question ont obtenu leurs privilèges de
la législature de la Nouvelle-Ecosse ou du
parlement impérial.

L'honorable M. McDONALD (C.A.): Oui,
les deux compagnies en question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : La compagnie d'aciérie de la
Nouvelle-Ecosse dont il s'agit présentement
peut louer, vendre, transporter et céder la
totalité, ou toute partie de ses propriétés
ou affaires ; mais je ne vois pas comment
elle peut céder ou transférer sa propre
charte. Elle peut, naturellement, transporter
ses propriétés et ses affaires, de manière que
ces propriétés et ces affaires cessent d'être
les siennes ; mais quant à la question de
savoir si elle peut transférer ses droits,
ses pouvoirs politiques, c'est entièrement
différent. Par exemple, deux corporations
se présentent à vous. L'une est constituée
par un acte de la législature provinciale et
l'autre est constituée par le parlement fé-
déral. Vous prescrivez par un bill adopté,
ieli, que ces deux corporations pourront se
fusionner. Cette fusion pourra comprendre
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les propriétés et l'actif de ces compagnies ;
mais il faudra que ces compagnies fusion-
nées se placent sous l'autorité d'une charte
commune ou plutôt sous l'autorité exclusive
de la charte de l'une d'elles. Cette charte
ne cesse pas d'exister, bien que la compa-
gnie qui l'a obtenue soit virtuellement rem-
placée par une autre. Dans le cas dont
il s'agit, aujourd'hui, vous proposez d'effec-
tuer non seulement une union ou une fu-
sion de l'actif de deux compagnies, mais
aussi une fusion de leurs privileges res-
pectifs. Si ces compagnies n'ont pas une
origine commune, je ne vois pas comment
la chose peut se faire. Le parlement fé-
déral peut pourvoir à la fusion de deux
compagnies et à ce que les privilèges des
deux compagnies soient possédés par l'une
d'elles, ou par la nouvelle compagnie qui
remplace les deux compagnies fusionnées;
mais je ne vois pas comment nous pour-
rions toucher à des privilèges obtenus d'une
législature provinciale. Mais, je le répète,
c'est un point qui n'intéresse que les com-
pagnies en question.

La troisième lecture du bill est remise à
demain.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORX-
TION LA COMPAGNIE D'ASSURANCE

MARITIME LA ROYALE.
RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. ALLAN : Au nom du co-
mité des banques et du commerce, rapporte
le bill (92) intitulé : Acte constituant en
corporation la compagnie d'assurance mari-
time " La Royale ", avec amendements.

Trois amendements seulement ont été faits
au bill. Le premier se rapporte au capital
social. Le comité a cru que ce capital était
bien trop faible pour le montant d'affaires
que la compagnie se proposait d'entrepren-
dre, et c'est pourquoi il a élevé ce capital de
$100,000 à $150,000. Puis il a augmenté de
dix à vingt le nombre des actions qu'un ac-
tionnaire devra posséder pour être éligible
comme directeur, et pour ce qui regarde le
montant à souscrire avant de pouvoir coin-
mencer les opérations d'assurance, le comité
l'a augmenté de $15,000 à $17,500, c'est-à-
dire, en proportion de l'augmentation du
capital- en premier lieu fixé. Tels sont les
seuls changements faits par le comité.

La troisième lecture du bill est remise à
demain.

Hon. M. MILLS.

EMBRANCHEMENTS DE CHEMIN DE
FER DANS L'ILE DU PRINCE-

EDOUARD.

MOTION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
(en l'absen:ce de l'honorable M. Ferguson):
Je propose:

Qu'une humbde adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre
au Sénat copie des pétitions-, mémoires ou autres
communications reçus par le gouvernement de-
puis 1895, au sujet de la construction de chemins
de fer d'embranchement dans l'Ile du Prince-
Edouard.

La motion est adoptée.

BUREAU DE POSTE DE CHARLOTTE-
TOWN.

INTERPELLATION.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

(en la'bsence de 'honorable M. Ferguson):
Le gouvernement voudrait-il me dire:

1. S'il a fait appel de soumissions pour les ou-
vrages de plomberie qui s'exécutent actuellement
au bureau de poste de Charlottetown ?

2. Si tel est le cas, quelles offres ont été reues
et quel était le montAut demandé par ces offres?

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Les réponses qui m'ont été transmises
par le département sont comme suit: 1.
Oui. 2. T. A. Maclean, $1,925 ; Shaw &
Beairsto, $2,180. Comme la plus basse soU-
mission a excédé de $200 .le crédit voté, ni
l'une ni l'autre de ces deux soumissions n'a
été acceptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants on été présentés:

Bill (109) intitulé : " Acte constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer
de Manitoulin et de la rive Nord.-(L'Ono-
rable M. Watson.)

Bill (134) intitulé : " Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue de
livres de généalogie du bétail".-(L'hon. M.
Scott.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT LES CAUTIONS DE DETTES
CONTRACTEES POUR GRAIN DE SE-
MENCE.

PREMIERE LECTURE.

Un message est repu de la Chambre des
communes avec le bill (143) Intitulé : "Acte
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modifiant l'Acte concernant les cautions de
dettes contractées pour grain de semence."

Le hih est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT (secrétn! re d'Etat):
Je propose que la deuxième lecture de ce
bill soit remise à jeudi prochain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur voudrait-il expliquer
ce bill ? 0

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce cautionnement est à présent maintenu
en sus de la garantie qu'offre la terre elle-
même. et le présent bill a pour objet de
libérer la caution. ' Nous avons trouvé qu'il
était inutile de conserver plus longtemps
cette garantie additionnelle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais l'hypothèque sur la terre est mainte-
nue ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. PERLEY : Le présent bill
libère-t-il toutes les cautions de cette caté-
gorie, ou cette libération est-elqe laissée
à la discrétion du ministre de l'Intérieur ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill s'applique à toutes les cau-
tions.

L'honorable M. PERLEY : Mais son ap-
plieation est laissée à la discrétion du mi-
nistre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le bill ne le dit pas. Le pouvoir est con-
féré au Gouverneur en conseil.

L'honorable M. PERLEY: Toutes les cau-
tions ' ivront-elles être obligatoirement li-
bérées on vertu du présent acte ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le crois, parce que si le bill est appli-
qué îi une caution, il devra l'être également
à toutes les autres ; mais je me rensei-
gneral sur ce point auprès du ministre de
l'Intérieur. Naturellement, le bill doit s'ap-
pliquer uniformément à toutes les cautions
auxquelles il fait allusion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le p)r4sent bill confère au Gouverneur en
conseil le pouvoir de décharger de leur res-
ponsabilité toute personne ou toutes les

personnes engagées envers la Couronne par
cautionnement.

L'article du bill s'exprime comme sui:
Le Gouverneur en conseil pourra décharger de

leur responsabilité les personnes engagées en-
vers la Couronne par cautionnement donné pour
garantir le paiement de grain de semence fourni
par la Couronne à certaines personnes dans les
Territoires du Nord-Ouest.

Il sera loisible au Gouverneur en conseil
de décider si ces cantlons doivent être libé-
rées ou non, et conséquemment le Gouver-
neur en conseil pourra en libérer quelques-
unes et refuser à d'autres la même faveur.
L'exécution de lois conçues comme l'est le
présent bill est généralement laissée à la
discrétion du ministre de l'Intérieur. En
réalité, aucune initiative, en vertu du pré-
sent bill, ne sera prise si ce n'est sur la
recommandation du ministre de l'Intérieur
qui pourra recommander celui ou ceux qu'il
lui plaira de recommander ; mais il ne s'en-
suit pas que le Gouverneur en conseil devra
se conformer à cette recommandation. Gé-
néralement le Gouverneur en conseil s'y
conforme. Ainsi, le ministre de l'Intérieur
pourra, en vertu du présent bill, faire du
favoritisme à sa discrétion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La même chose peut se dire de
tout acte administratif qui est toujours
laissé à la discrétion des ministres. Ces
avances (le grain de semence remontent à
une date éloignée de plusieurs années, et la
terre des colons qui ont reçu ce grain est,
elle-même, maintenant, une garantie suffi-
sante. et les personnes qui se sont alors
engagées par -cautionnement peuvent être
équitablement déchargées. aujourd'hui, de
lert responsabilité.

L'honorable M. LOUGHEED : La discus-
sion du présent sujet serait facilitée si mon
honorable ami, lorsqu'il prendra de nou-
veaux renseignements, voulait s'assurer s'il y
a quelque différence entre les divers cau-
tionnements 'donnés. Si ces cautionnements
sont tous de même nature, il me semble que
la disposition 'du statut conférant 'le pouvoir
de libérer ces cautions devrait être Impéra
tive, ou rendre cette libération obligatoire.
Il me sembe qu'il s'agit d'un cas qui ne doi
pas être laissé à la discrétion du ministri
ou du Gouverneur en conseil.

L'honorable M. MILLS (ministre de Id
Justice) : A moins que la garantie ffer*?
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par la terre du colon ne soit insuffisante.
Si toutes les cautions ne sont pas placées
sur le même pied, ou si les cautionnements
donnés ne sont pas de même nature, je com-
prends la nécessité qu'il y .a d'exercer une
discrétion comme celle qui s'infère 'du pré-
sent bill. Mais le sujet se présente aussi
sous un autre aspect. C'est que le gouver-
neient a déjà obligé plusieurs cautions
de payer le montant garanti à défaut de
l'acquittement de la 'dette par le colon. Ces
cautions sceront-elles remboursées, ou leur
accordera-t-on la même faveur en les rem-
boursant qu'aux autres cautions auxquelles
s'appliquera le présent bill ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'1E4tat):
Je prendrai des renseignements sur ce point
auprès du ministre 'de l'Intérieur.

La motion est adoptée.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES STA-
TIONS AGRONOMIQUES.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu 'de la Chambre des
communes avec le bill (135) intitulé : " Acte
modifiant l'Acte -des stations agronomiques."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le bill soit lu une
deuxième fois, demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL. :
L'honorable ministre voudrait-il expliquer la
nature de ce bill?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je lirai le bill afin que les honora-
bles membres de cette Chambre le compren-
nent. Il est ainsi conçu:

1. Les articles 5 et 6 de l'Acte des stations
agronomiques, chapitre 57 des statutes revisés,
sont abrogés et remplacés par le suivant :-

" 5. Les dites stations seront placées sous le
contrôle et la régie du ministre, sauf les règle-
ments qui seront faits par le Gouverneur en
conseil.

"2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer
un directeur et tels officiers supérieurs qui se-
ront nécessaires à chaque station, et fixer leur
rémunératirn.

" 3. Le ministre pourra employer tels autres
officiers et aides qui seront nécessaires pour
chaque station, et fixer leur rémunération.

" 4. Cette rémunération, ainsi que toutes dé-
penses faites pour la mise à exécution du pré-
sent acte, seront payées à même les deniers
votés par le parlement dans ce but."

L'honornh!e sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable 'ministre voudrait-il -dire à la

Hon. M. MILLS.

Chambre quelles sont les dispositions de
l'Acte des stations agronomiques que le pré-
sent bill amende? Comment les directeurs
étaient-ils nommés en vertu de ces disposi-
tions, et comment étaient-ils payés?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas sous la main l'Acte des
stations agronomiques ; mais je donnerai,
demain, les explications demandées.

La motion est adoptée.

DROIT DE VOTE DES HABITANTS DES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

L'honorable M. PERLEY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je désire appeler
l'attention du ministre (le la Justice sur un
sujet qui requiert un amendement à la loi
électorale. Un bil à l'effet de modifier l'acte
du cens électoral est maintenant devant le
parlement; mais ce bill ne s'applique au-
cunement aux Territoires du Nord-Ouest.
Nous 'possédons dans ces Territoires le suf-
frage universel, et la qualification foncière
n'est pas requise, c'est-à-dire 'qu'il n'y a pas
de cens électoral basé sur la propriété. L'é-
lecteur doit avoir résidé dans les Territoires
pendant les 'douze mois qui ont précédé lim-
médiatement l'émission du bref, et avoir ré-
sidé dans le district où il doit voter, pendant

'les trois mois 'qui précèdent immédiatement
la date du bref. Un grand nombre de nos
habitants des Territoires 'descendent dans
Ontarlo et les autres provinces de l'est,
pendant l'hiver. La Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique émet des bil-
lets d'excursion, qui permettent à nos fer-
miers 'd'aller passer trois mois dans les pro-
vinces 'de l'est. Supposé -qu'une élection
survienne peu de temps après cette excur-
sion, ou peu de temps après le retour de ces
voyageurs, comme la chose est arrivée en
1896, ces fermiers ne peuvent prêter le ser-
ment 'de résidence comme le veut la loi. Je
me suis présenté, moi-même, à un bureau
de votation pour déposer mon bulletin de
vote, et un monsieur présent s'opposa à mon
vote en disant que je n'avais ni le droit de

prêter serment de résidence, ni 'de voter.
L'officier-rapporteur me fit prêter le serment
d'après 'la formule employée contre les cas
de corruption au lieu 'de se servir de la for-
mule 'du serment 'de résidence. Je fus assez

perspicace pour m'apercevoir de la différence
entre les 'deux formules, et je n'hésitai pe



[15, MAIl 1900] 647
à prêter serinent ; mais je n'aurais pas pu
prêter serment d'après l'autre formule qui
se lit comme suit :

Je, W. D. Perley, déelare par le présent, que
je suis un sujet britannique de naissance ou par
naturalisation ; que je ne suis pas un sauvage
privé du droit électoral ; que je suis âgé de
vingt et un ans révolus ; que j'ai résidé'dans les
Territ'ires du Nord-Ouest pendant au moins les
douze derniers mois, et dans ce district électo-
ral pendant au moins les trois derniers mois qui
ont précédé immédiatement la date de la pré-
sente élcction ; que je suis un résident de cet
arrondflissement de votation, et que je n'ai pas
voté à la présente élection soit à ce bureau ou
à tout autre bureau de votation.

Un --rand nombre de personnes qui rési-
deit lans le Nord-Ouest. ou dans d'autres

parties (lu pays, refusent (le prêter serment
lans quelque cas que ce soit, particulière-
ient niix élections, bien qu'elles soient qua-

lifiées sous tous les rapports.
Elles disent que, Si elles ne peuvent voter

sanis pi'ter serinent, elles préfèrent s'abste-
nir le le faire. Prenez, par exemple, le cas
d'un fermier qui a résidé dans le pays pen-
dant ue quinzaine d'années. Je réside. moi-
nième, dans les Territoires depuis 1883, et
si, à une élection, on me faisait prêter ser-
inent iue j'ai résidé dans tel arrondissement
(de rotation. pendant les trois 'mois qui ont
préeúé'l imfiatement la date du bref d'é-
leetioi. je pourrais, peut-être, le prêter ;
'tuais un grand nombre refuseraient de le
faire. Si. lorsqu'on m'a fait prêter serrent
e"1011me je l'ai lit, il y a un instant, l'on m"a-
ait présenté la formule que je viens de

citer, .e n'aurais pu prêter ce serment. Si je
l'avais prêté, l'on -aurait eu le droit de lancer
1 la fi(ur de mes enfants -cette apostrophe :
"Votre père a fait un faux serinent en dé-
clatant solennellement qu'il était présent,
îct. tandis qu'il se trouvait à Ottawa." je
crois done que la formule du serment en
quesotion devrait être amendée afin de dissi-
lier tous les doutes. Dans-le mois de décem-
bre ilernier. les wagons de chemins de fer,
pendant plusieurs jours. n'ont cessé d'être
remplis de fermiers de l'ouest -qui sont ve-
nUs visiter Ontarlo. Ils étaient pourvus de
billets d'excursion bons pour trois 'mois. A
l'eXPiration de cette -période, ces fermiers
sont retournés dans l'ouest. Or, si une élec-
tion était survenue quelque temps après ou
dans les trois mois suivant immédiatement
leuîr retour, et si j'avais reconnu parmi eux
Umn lnnomre disposé à voter contre moi, j'au-
rais put (lire au greffier du bureau de vota-
tion: "Assermentez cet homme ". Cet ihom-

me 'aurait été obligé de jurer qu'il se trou-
vait présent dans 'le district électoral pen-
dant au moins trois mois, Immédiatement
avant la date du bref d'élection, et il n'au-
rait pu, par conséquent, prêter ce serment.
Le ministre de la Justice devrait voir à ce
que la 'loi soit amendée de manière que les
habitants de l'ouest qui visitent actuelle-
ment les provinces de J'est, soient en état
d'exercer leur droit de -vote à l'élection qui
aura lieu, l'été prochain, comme la chose
peut arriver. Si une élection a lieu, 'l'été pro-
cliain. plusieurs -habitants de l'ouest seront
incapables de prêter serment si la chose est
exigée d'eux. J'attire l'attention de 'l'hono-
rable ministre de la Justice sur ces faits
afin que la formule du serment à laquelle je
fais présentement ·allusion soit modifiée de
manière que l'on ne puisse -dire aux éllecteurs
des Territoires du Nord-Ouest 'qui prêteront
serment dans les circonstances que je viens
de décrire, qu'ils se sont parjurés.

L'honorable M. MILLS ('ministre de la
Justice : La formule de serment, teMe qu'elle
est, me parait assez claire.

L'habitant des Territoire; qui se sera ab-
senté de son domicile, pendaut trois mois,
ou six mois, ne cesse pas pour cela d'être
un résident des Territoires. Mon honora-
bl ami peut passer cinq mois à Ottawa
sans desser d'être considéré comme rési-
dant dans les Territoires, et s'il avait à
décliner son nom dans un contrat ou do-
cument quelconque, pendant qu'il s'éjourne
à Ottawa, il ne manquerait pas de se re-
présenter comme ayant sa résidence ou
son -domicile dans les Territoires et non
dans la cité d'Ottawa, malgré sa présence
ici, pendant la session parlementaire. Les
Territoires du Nord-Ouest sont le lieu de
résidence de mon honorable ami, qu'il y
soit présent constamment ou non. Il a le
droit de voter dans l'arrondissement où Il
réside, et Il a le droit de prêter le serment
administré d'après la formule qu'il nous a
lue, aurait-il été absent, en Europe, pen-
dant les douze mois qui précéderaient la
date de l'élection.

L'honorable M. MILLER: L'électeur vote
dans l'arrondissement où se trouve son
domicile.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice : Jusqu'à. ce qu'il acquière un nou-
veau domicile ailleurs, Il doit être consi-
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déré comme n'ayant pas changé de rési-
dence ou de domicile ; mais si un homme
n'a pas de domicile fixe ; s'il est un simple
journalier, ou à l'emploi d'un autre, et s'il
cesse d'être employé par cette autre per-
sonne pour aller travailler ailleurs, sa ré-
sidence l'accompagne. Il réside à l'endroit
où se trouve son occupation. En réalité,
c'est une personne nomade, et la loi la
considère comme telle. Mais on ne sau-
rait dire la même chose d'une personne qui
possède réellement un domicile fixe dans
une partie quelconque du pays.

L'honorable M. PERLEY : La formule du
serment dit: "Pendant les trois mois qui
précèdent immédiatement." Cette expres-
sion empêchera un grand nombre de per-
sonnes d'interpréter cette formule comme
vient de le faire mon honorable ami.

J'ajouterai que les habitants du Nord-
Ouest ont été habitués à considérer la rési-
dence comme un séjour Ininterrompu dans
un endroit. Je puis citer comme exemple
un cas qui s'est produit à nia connaissance
personnelle. Plusieurs hommes ont deman-
dé leurs patentes-les uns ayant résidé pen-
dant six mois et les autres pendant même
trois nunées sur leurs terres. Je connais
un grand nombre de cas où un homme s'est
éloigné de sa terre pour aller travailler à
dix milles plus loin chez son voisin, et puis,
cet homme est revenu chez lui ou à son do-
micile où était restée sa famille. Dans
mon district, un M. Morgan vivait sur sa
terre qui était cultivée par ses fils ; mais
Il s'était absenté comme dans le cas que
je viens de citer, et il n'a pu par suite ob-
tenir sa patente. Les habitants des Ter-
ritolores du Nord-Ouest sont donc amenés
par des faits de cette nature à croire qu'ils
sont obligés de résider sans interruption
sur leurs terres pour être considérés comme
résidants. La formule du serment en ques-
tion est rédigée en termes rigoureux. Si
la rédaction était modifiée de manière à
atténuer le sens de ces termes, ce serait
très bien. Il y a beaucoup d'hommes qui
n'aiment pas à prêter serment pour la moin-
dre des choses. La loi, pour ces personnes,
devrait être claire et rédigée de façon que
tout homme pourrait prêter serment sans
violenter sa consience. Lorsque vous dites :
" Pendant les trois mois qui précèdent Im-
médiatement la date du bref d'élection,"
ces termes sont trop tranebésL

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice. J'attirerai l'attention du Sollici-
teur général sur les remarques de l'hono-
raable monsieur. Mon honorable ami doit
comprendre que l'on ne saurait modifier la
loi de manière à placer sur le même pied
l'homme qui n'a pas de domicile réel dans
les Territoires et celui qui y réside, mais
qui peut s'absenter pendant deux ou trois
mois.

RAPPORTS EN RETAR-D.

L'honorable M. LANDIRY : Je voudrais
savoir de l'honorable secrétaire d'Etat s'il a
obtenu du premier ministre des renseigne-
inents au sujet des documents que ses autres
collègues n'ont pu lui procurer. Je veux par-
1er de la -correspondance relative au chemin
de fer de Sorel et de Druimmond.

L'honorable M. SOOTT (secrétaire d'Etat):
Non, je ne 'l'ai pas encore reçue. L'on devait
la chercher dans le département du premier
ministre. J'ai donné au secrétaire du pre-
mier ministre la motion de l'honorable mon-
sieur et lui ai demandé de faire des recher-
ches pannmi les documents privés qui se trou-
vent sous sa garde, pour -voir- s'il. ne trouve-
rait pas parmi ces documents quelque cor-
respondance au sujet de ce chemin de fer.

L'honorable M. LANDRY : Et ce secré-
taire n'a encore rien fait ?

L'dîonorable 31. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne m'a encore rien envoyé.

L'honorable M. LANDRY: Je profite aussi
de la présente occasion pour demander si
l'on -peut me donner des nouveliles des péti-
tions relatives à la ligne courte de Gaspé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui. Je les fais transcrire et 'les •déposerai

devant la Chambre 'dans -quelques jours.

L'honorable M. LANDRY : H y a un autre
item qui ne doit pas être oublié. L'autre
jour. j'ai fait une interpellation, et l'hono-
rable ministre 'm'a répondu qu'une corres-
pondance avait été déposée devant le Con-
seil privé au sujet de la question scolaire.
Naturellement, l'honorable ministre ne con-
naissait pas la nature de cette corresPOnl-
dance ou de cette 'communication, vu qu'el'le
n'est pas passée par ses mains ; mais comme
elle est arrivée devant le Conseil privé, il en
connaît peut-être maintenant la nature.
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î;ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je ne sais réellement pas ce dont l'honorable
monsieur veut parler.

L'lonorable M. LANDRY : J'ai demandé,
l'autre jour, si une correspondance avait été
éclîugée entre le gouvernement du Mani-
toiba, l'épiscopat ou quelqu'un de ses mem-
bres, ou tout corps municipal et le gouverne-
ment fédéral relativement à la question sco-
laire, et l'honorable ministre m'a. répondu
d'abord, qu'il n'y en avait pas, et, ensuite,
qu'il avait eu connaissance qu'une coimmu-
nication avait été déposée devant le conseil
privé.

Ulhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Qu'une .communication avait été adressée au
Gouverneur général, et que certains docu-
ments ou lettres avaient été envoyés à sir
Wilfrid Laurier. J'ai pu -trouver ces docu-
ments. Mais aucune communication n'a été
adressée officiellement au secrétaire d'Etat
on au Gouverneur en conseil. Je fais présen-
temeut transcrire les documents en ques-
tion. et les déposerai devant le Sénat dans
un jour ou deux.

lhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je voudrais savoir du ministre de la Justice
s'il fait :présentement préparer la réponse à
mon interpellation relative au désaveu d'ac-
tes provinciaux.

Ulonoraible M. MILLS ý(ministre de la
Justice) : J' ai donné instruction au sous-
ministre de mon département de faire pré-
parer cette réponse ; mais je ne lui ai pas
demandé depuis -à quel degré d'avancement
était arrivé ce travail.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.
Les bills suivants sont lus une troisième

fois :
Bill (T) intitulé "Acte concernant

l'usure ".-(M. Dandurand.)

ACTE 1\ODIFIANT L'ACTE D'INSPEC-
TION GENERALE.

TROISIEME «LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je Pro)ose la troisième lecture du bill (79)
intitulé : " Acte modifiant l'Acte d'inspection
générmle de manière à classifier la graine de
lin "-certains honorables membres de cette
Chambre paraissent être d'avis que le pré-
sent bill s'écarte du principe qui a toujours

servi de règle dans notre législation; mais
cette règle générale a ses exceptions comme
bien d'autres, et le présent bill en est une
qu'il convient de reconnaître. J'ai déjà ex-
pliqué, lorsque ce bill était à sa deuxième
phase, qu'il ne pouvait s'appliquer conve-
nablement qu'à la province du Manitoba.
L'Acte d'inspection générale nous fait voir
que certains grains sont connus sous le nom
de " grains du Manitoba ". Le fait est que
le sol et le climat du Manitoba, diffèrent
beaucoup du sol et du climat des autres par-
ties du Canada, et c'est pourquoi les échan-
tillons choisis comme étalons d'après les-
quels l'inspection des grains du Manitoba
est faite, ne conviendraient aucunement
comme étalons dans les autres parties du
Canada. D'ailleurs, la quantité de graine
de lin récoltée en dehors du Manitoba et du
Nord-ouest est très faible. M. Livingston
m'informe que toute la quantité récoltée en
dehors du Manitoba ne s'est montée, l'an-
née dernière, qu'à 75,000 boisseaux. Le pré-
sent bill a été d'abord demandé par la com-
pagnie de fabricants de toile cirée du Cana-
da (Dominion Ol Cloth Company), de Mont-
réal. Cette compagnie achète la graine de
lin du Manitoba, et c'est elle qui a attiré, la
première, l'attention du ministre du revenu
de l'Intérieur sur ce sujet. M. Livingston,
de la maison " Livingston Frères ", et le
chef de cette maison, est membre de la
Chambre des communes, et cet établisse-
ment manufacturier a une succursale dans
Ontario.

L'honorable M. McCALLU3M: Cette sue-
cursale a existé ; mais elle n'existe plus
aujourd'hui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
.T'étais sous l'impression qu'elle existait en-
core. Dans tous les cas, j'étais sous l'im-
pression que ces deux établissements étaient
les deux seuls grands acheteurs. de graine
(le lin qu'il y avait en Canada. l'étalon re-
quis pour l'inspection de la graine de lin
récoltée en dehors du Manitoba. devrait dif-
férer beaucoup de l'étalon dont on se ser-
vira dans le Manitoba, de même que les
étalons dont on se sert dans le Manitoba
pour la classification du blé diffère de l'é-
talon de blé dans les autres parties du pays.

L'honorable .M. McCALLUM : Sur quelle
autorité vous appuyez-vous ?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Par exemple, prenons le blé rouge dit de
Fife du Manitoba. Cette espèce de blé n'est
pas classifiée en dehors du Manitoba. Ce-
pendant, le parlement a jugé à propos de
classifier ce blé dans le Manitoba. Le
même principe peut être appliqué à la graine
de lin. Nous avons cru qu'il était opportun
de dévier de la règle générale établie pour
la classification de nos grains. Nous avons
tenu compte du fait (lue notre pays est
très vaste. Son étendue de l'est à l'ouest
est de 4,000 milles, et c'est pourquoi l'étalon
qui peut convenir à une partie du pays, ne
saurait convenir à d'autres parties.

L'honorable M. POWER : Il y a un point
sur 'lequel je désire obtenir des renseigne-
ments. Le présent bill prescrit que la graine
de lin n° 1 ne pèsera pas moins de 53 livres
au boisseau, et 'la graine n° 2, pas moins de
50 livres. L'honorable ministre pourrait-il
nous dire -si la graine 'de lin d'Ontario pèse
autant ou non que celle 'du Manitoba?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On me dit qu'elle pèse moins. J'ai affirmé,
hier, que la graine 'de lin 'du Manitoba était
d'une qualité bien supérieure à celle des
autres parties du pays, et il serait évidem-
ment injuste d'imposer aux producteurs de
graine de lin en dehors du Manitoba l'étalon
dont on se servira 'dans 'cette 'dernière pro-
vince. Du reste, 'la graine 'de lin n'est pas
récoltée en assez grande quantité en dehors
du Manitoba pour justifier sa classification.

L'honorable M. CLEMOW : Comment l'ho-
norable monsieur le sait-il?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai obtenu ce renseignement de l'officier du
département, qui est spécialement chargé
de l'étude de -cette question. Cet officier m'a
déclaré, en s'appuyant sur l'autorité de M.
Livingston, que toute la quantité de graine
de lin récoltée en dehors 'du Manitoba est
d'environ 75,000 boisseaux, et que cette
graine est d'une qualité inférieure, comparée
à la graine de lin du Manitoba. Il serait
manifestement injuste 'd'imposer aux pro-
ducteurs de graine de lin en dehors 'du Mani-
toba l'obligation de se servir d'étalons qui
ne leur 'conviendraient pas. Ils vendent ac-
tuellement leur graine 'de lin au prix que
veu'lent leur payer 'les acheteurs.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. PERLEY: Combien de
livres devra contenir un boisseau?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cinquante-trois livres d'après le présent bill.

L'honorable M. PERLEY : D'après l'acte
(l'inspection générale?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'acte d'inspection générale ne contient au-
'cune disposition relative à la classification
(le la graine de lin. La graine de lin n'a ja-
mais été classifiée ou considérée comme l'un
'de nos grains ordinaires, vu que le lin était
cultivé en Canada, sur une échelle compa-
rativement petite.

L'honorable M. PERLEY : J'ai cru que le
boisseau -de graine de lin devait peser 56
livres.

L'honorable M. 'McCALLUM Qui de-
mande cette inspection? Est-ce l'acheteur
ou le consommateur?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'inspection est demandée par l'un et l'au-
tre. Elle est demandée par ceux qui font
le commerce de la graine de lin à Winnipeg
et aussi par ceux qui achètent la. graine de
lin du Manitoba, en 'dehors de cette province.
Les uns et 'les autres demandent que cet
article soit soumis à l'inspection et classifié,
afin qu'ils puissent connaître exactement la
qualité (le l'article qu'ils reçoivent.

Je -ne sache pas qu'il y ait autre chose
à dire sur le présent sujet que d'appeler l'at-
tention sur le fait que le même principe est
suivi pour la classification du blé que celui
que nous adoptons dans le présent bill.
L'acte d'inspection générale ne pourvoit
qu'à la classification du blé rouge dit de
Fife du Manitoba. Le sol et le climat de
cette province conviennent particulière-
muent à la production de la graine de lin,
et il n'est que raisonnable que les grains
qui atteignent dans cette province un dé-
veloppement plus parfait et une meilleure
qualité que partout ailleurs, soient classi-
fiés d'après un étalon spécial. Si la graine
de lin était récoltée en dehors du Manitoba
sur un grand pied, il pourrait être désira.
ble d'établir une classification uniforme:
mais vous pourriez trouver qu'il est impos.
sible d'appliquer le même étalon dans toutes
les parties du pays de manière à donner
satisfaction. Dans les circonstances, 1
Chambre, je l'espère, n'hésitera pas à don-
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ner son appui au présent bill, tel qu'il est vois pas comment le présent amendement
parce <lue, si ce bill était modifié de ma- pourrait être préjudiciable à Ontario. Le
nière qu'il fut applicable à tout le Canada. problème, suivant moi, n'est pas difficile à

f serait faire un grand tort à ceux même, résoudre. Lorsqu'on nous dit qu'il n'est pas
tui ultivent le lin en dehors du Manitoba. nécessaire d'appliquer à Ontario le présent

bill, parce que l'on récolte très peu -de graine
I;honorable M. McCALLUM : Je ne puis de lin dans cette province, comment, par

comprendre la raison qui s'oppose à ce que conséquent, pourrait-oi faire un tort consi-
la _-raine de lin soit classifiée partout où dérable on appliquant ce bil à cette pro-
elle est récoltée. Je crois pouvoir dire que v L'honorable secrétaire d'Etat a at-
le consomnmateur, généralement, demande
cette classification. L'honorable ministre tiréntr attenin, su r e à l'honora-
nous a représenté M. Livingston comme
une autorité. Ce monsieur peut avoir une rait peut-être difficile de déterminer le poids
cnnaissane très étendue sur la cultureanitoba si l'ontrèsétenue sr lacultrese servait de l'étalon de cette dernière pro-
du liii en Canada ; mais lorsqu'il nous dit vince. La graine de lin d'Ontario, par ex-
que 75000 boisseaux de graine de lin seu- emple, a-t-il ajouté, n'est pas du même poids
lement ont été récoltés, l'année dernière, en ii de la même qualité que la graine de lin
dehors lu Manitoba, je me demande com- du Manitoba. Supposé qu'il on soit ainsi, et
ment il a pu obtenir ce renseignement ? La si vous appliquez le même raisonnement re-
graine le lin est récoltée dans toutes les
parties d'Ontario. Il fut un temps où le Nosvns ue a'ine du Prce rdst
lin était cultivé dans Ontario sur un bien ptulièrent prope d la cultur e
plus grand pied qu'à présent, et si l'hono- aoien crie qua Nous savns
rable ministre veut réfléchir un instant, il ausi q'une mereine eNore stvré-
trouvera de suite la raison de ce fait. Lors- austi dan le r os enos es
que le prix des cotonnades était élevé, la do te arie dups e pus grande
fibire du lin était en grand usage ; mais ledasctepriduay nplsgnefilre liiliaétat ci gandusae; aislequanitité par acre, et une avoine plus pesante
prix du coton est devenu si réduit, on ne que dansles provinces d'Ontario et de Qué-
se sert plus autant qu'autrefois le la filasse bec. Je ne puis parler avec connaissance de
de lin. Je ne puis voir pourquoi« le gou- cause de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
vernement ferait une exception en faveur Brunswick, parce que les renseignements
du Manitoba au préjudice des autres par- sur ces provinces me manquent. Nous sa-
ties du pays, et je ne puis donner mon vous que l'on obtient dans Ontario de l'a-
appui à une pareille politique en ma qualité voine dont le poids n'atteint pas 30 livres
de représentant du peuple, ici. Je veux au boisseau, tandis que vous pouvez obtenir
que justice égale soit rendue à tous et suis dans les Territoires du Nord-Ouest et l'Ile
opposé à ce qu'une faveur soit accordée Ù du Prince-Edoard de l'avoine qui excède de
une province à l'exclusion des autres pro- beaucoup le poids requis par la loi d'inspec-

vinices. Je propose donc :viiies.Je ropse onction, pour former un boisseau. Si vous me-
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois surez un boisseau d'avoine dans les Terri-

maintenant, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général avec instruction de retrancher le mot
" Manitoba ' et insêrer à sa place le mot " Ca- Edouard, vous trouvez que cette avoine pèsenada ". e 41 à 40 livres. Vous n'achetez pas l'a-

Lionorable sir MACKENZIE BOWELL. voine on basant le prix sur la mesure; mals
Je n'ai pas l'intention de discuter la ques- en le basant sur le poids, et le même prin-
tioi ; mais je veux simplement attirer l'at- cipe s'appliquera à la graine de lin.
tention sur le raisonnement de lhonorable L'honorable M. MILLS (ministre de la
seerétaire d'Etat. Il nous a dit d'abord Justice) Mon honorable ai peut voir que
que si le présent amendement était adopté, la graine de lin de première qualité atteint
ceux qui consomment ou font le commerce
de la graine de lin dans Ontario en souf- 50 livresa
friraienit beaucoup.

Si la graine de lin n'est récoltée qu'en L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
quantité insignigante dans Ontario, je ne Je le sais. Le présent bill contient seule-
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ment une disposition que l'Acte d'inspection
générale ne contient pas relativement à l'a-
voine. Vous pouvez obtenir, une année, une
réeclte d'avoine qui, par suite de la séche-
resse et d'autres conditions. ne pèsera pas
au boisseau le poids requis par la loi. Une
autre année, le poids de l'avoine sera beau-
coup plus considérable. Pour ce qui regarde
la graine de lin, vous reconnaissez aussi
qu'elle devra étre vendue au poids fixe, et si
elle est d'une qualité inférieure, il en fau-
dra une plus grande quantité pour former
le poids requis par la loi.

Mon objection au présent bill, comme la
Chambre le sait, c'est qu'il' ne s'applique
qu'à une seule province. Si la graine de lin
du Manitoba est classitiée en vertu du pré-
sent bill. je ne vois pas quel tort l'on pour-
rait faire aux autres provinces en appli-
quant à celles-ci la même législation. Si
Ontario ne produit pas une graine de lin
d'ure aussi bonne qualité que la province du
Manitoba, il faudra une plus grande quan-

grande différence entre les deux cas au point
de vue (le l'acheteur, si le prix de l'avoine
est basé sur le poids. L'honorable -chef de la
gauche devrait savoir que Je boisseau de
graine de lin pesant 53 livres vaut -plus que
53 livres de graine de lin qui ne pèse que 50
livres au boisseau.

L'honorable M. MeMILLAN : 11 en est de
'même du blé.

L'honorabe M. WATSON : Oui. Le pré-
sent bill ne porte pas -atteinte à la valeur de
la graine de lin d'Ontario ; mais il a simple-
ment pour objet de faciliter les opérations
commerciales. L'aciheteur désire qu'il y ait
une -classification pour lui faire connaitre la
véritable valeur de l'article qu'il achète du
Manitoba.

L'honorable M. McMILLAN: Si une com-
mande était reçue dans la province d'Onta-
rio pour mille boisseaux de graine de lin
n° 1, cette commande pourrait-elle être exé-
cutée ?

tité de cette graine. que dans le Manitoba L'honorable M. WATSON: Non, ele ne
pour former le poids fixé par la loi. Le rai- pourrait être exécutée en vertu du Iréspnt
sonnement de l'honorable secrétaire d'Etat bill. Vous ne pourriez obtenir dans Ontario
n'est donc pas logique. un millier de boisseaux de graine de lin

L'honorable m. McMILLA N : L'admission pesant 53 livres au boisseau lorsque le lin,
faite par l'honorable secrétaire d'E1tat, que pour obtenir une fibre d'une meilleur qualité,
le présent bill a été demandé par le consom- est arraché avant sa maturité, ou pendant
mateur, tend â démontrer que cette 1égis!a- que sa tige
tion sera particulièrement profitable à ce Le lin est cultivé dans le Manitoba seule-
dernier, tandis qu'elle sera préjudiciable aux ment pour en récolter la graine. C'est pour-
fermiers '(lui cultiveront le ilin dans Ontario. quoi on le laisse mûrir, et il n'est arraché
La c:lasse de graine de lin n0 1 se vendra que lorsqu'il est mûr. Dans Ontario on le
tel prix, et la classe n° 2, un prix pilus bas cultive pour en exploiter la fibre, ainsi que
mais le fermier d'Ontario qui' récoltera de la graine, et comme il donne une meilleure
la graine de lin, ne pourra la faire classifier. fibre lorsqu'il est arraché pendant qu'il est
Pour cette raison. il se trouvera à la merci encore vert, la graine que l'on en tire n'a
de l'acheteur, et il sera obligé de vendre sa pas atteint sa pleine maturité. Dans le
graine de lin au prix qu'il plaira à l'ache- Manitoba. le lin mûrit et il est ensuite
teur de lui offrir. Le présent bill devrait être récolté. La récolte de graine de lin dans
amendé de manière que 'l'acheteur ne puisse le Manitoba, l'année dernière, s'est élevée à
profiter de la position désavantageuse dans 275,000 boisseaux. La récolte du même

laquelle se trouveront placés les producteurs produit, dans Ontanio, l'année dernière, d'a-
de graine de lin d'Ontario et de la province près M. Livingston dont la position lui per-
de Québec. Comme l'thonorable leader de la met de se renseigner, ne s'est montée qu'a
gaurhe l'a dlit, je ne puis voir pourquoi le 75.000 minots. L'application du présent bil
présent bil ne serait pas amendé de ma- ne sera aucunement préjudiciable au Pro'
nière qu'il s'applique à tout le Canada. dueteur. Ce sont les consommateurs d'On.

L'honorable M. WATSON : Le raisonne. tario et de la province de Québec qui l'ont
ment de 'l'honorable 'leader de la gauche tend demandé, parce qu'ils veulent acheter de
à dléiontrer que, à son avis. si un boisseau la graine de lin inspectée et classifiée. Le
d'avoine de l'ouest pèse 40 livres, contre le boisseau de graine de lin étalon est de 53
boisseau de l'est 34 livres, il n'y a pas une livres. Les 53 livres au boisseau mention-

Hon. sir MACKENZIt BOWELL.
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nées dans le présent bill ont seulement pour
objet de permettre aux acheteurs de s'as-
surer de la valeur au moyen de la classi-
tieation. Si l'amendement de l'honorable
monsieur est adopté, le gouvernement qui
est (hargé du présent bill, sera peut-être
dispoIsé à le mettre entièrement de' côté,
parce que cet amendement imposerait dans
les autres provinces en dehors du Manitoba
une classification faite d'après un étalon
qui ne conviendrait aucunement à la graine
de lin récoltée dans ces provinces, et qui
n'aurait pas été demandée par elles. La
raison pour laquelle il est nécessaire de sou-
mettre la graine de lin à une classification,
est le rait qu'aucun grain récolté n'est placé
sur le marché dans un état laissant plus à
désirer sous le rapport de la pureté ou de
la netteté que la graine de lin. C'est seu-
lement en nettoyant une petite quantité de
ve produit, et en s'assurant ainsi de la qua-
lité de ee produit que l'on peut en déterminer
la valeur. L'application du présent bill ne
sera aucunement préjudiciable aux autres
provinces. Comme le secrétaire d'Etat l'a
dit, le présent bill est tout simplement d'ac-
cord avec les dispositions de l'acte d'inspec-
tion générale, relatives à la classification
des grains du Manitoba d'après certains
étalons. La graine de lin du Manitoba est
d'une qualité supérieure à celle d'Ontario.
Elle produit plus d'huile que celle d'Onta-
rio. Un boisseau de graine de lin du Ma-
nitoba produit une livre et demie d'huile,
de lin de plus qu'un boisseau de graine de
lin d'Ontario. J'ose dire que, si les fer-
miers d'Ontario cultivaient le lin avec au-
tant d'attention que les fermiers du Mani-
toba. ils récolteraient une graine de lin d'une
aussi bonne qualité que celle du Manitoba.
Il n'y a pas assez d'humidité dans le Mani-
toba pour rouir le lin, et, conséquemment,
on ne le cultive que pour en avoir la graine.
On le moissonne comme tout autre grain.
L'année dernière, l'inspecteur des grains
dans le Manitoba a inspecté 75 wagons
chargés de graine de lin. Cette inspection
fut faite du consentement mutuel de l'ache-
teur et du vendeur pour faciliter le com-
merce. et il n'y avait aucune loi pour la
diriger. Ce fut l'inspecteur, au Fort-Wil-
liam, qui en fut chargé ; c'est lui qui fixa
la valeur de l'article, et son travail fut ac-
cepté par l'acheteur et le vendeur.

Le nombre de livres de graine de lin de la
qualité n° 1 assigné au boisseau par l'ins-
pecteur de ces 75 wagons, est celui adopté
dans le présent bill, et comme c'est le ré-
sultat d'une inspection faite l'année der-
nière, il doit être très approximativement
exact. J'espère que la Chambre n'insistera
paýs sur l'adoption du présent amendement.
parce que si elle le faisait, le gouvernement
(lui est responsable de la présente législa-
tion, serait porté à rejeter le bill entière-
ment. Or, dans l'intérêt des parties inté-
ressées du Manitoba. non seulement des
acheteurs et des consommateurs de graine
de lin, mais aussi des producteurs ou fer-
miers, le présent bill devrait être adopté. Il
est impossible aux fermiers du Manitoba de
vendre leur graine de lin de la même ma-
nière que les fermiers d'Ontario-e'est-à-
dire, sur échantillons, parce que le fermier
d'Ontario se trouve placé au milieu de sa
clientèle et peut aisément faire voir aux
acheteurs des échantillons ae sa marchan-
dise. Dans le Manitoba il serait impossible
d'envoyer des échantillons de graine de lin
aux consommateurs de l'est de manière à
pouvoir recevoir des commandes et faire des
expéditions dans le temps requis, c'est-à-
dire. avant la clôture de la navigation.
Mais si la graine de lin du Manitoba est
classifiée, les acheteurs sauront exactement
ce qu'ils achètent et quelle en est la valeur.
J'espère que cette Chambre ne jugera pas à
propos d'adopter le présent amendement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Y a-t-il des fabriques d'huile dans le Mani-
toba ?

L'honorable M. WATSON : Oui, il y en a
une.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette fabrique manufacture de l'huile de lin
avec la graine qu'elle obtient du Manitoba?

L'honorable M. WATSON : Oui, mais elle
ne consomme qu'une très faible partie de la
graine de lin récoltée dans le Manitoba. La
récolte de graine de lin de la présente an-
née, dans le Manitoba, sera beaucoup plus
considérable encore que par le passé, non
seulement par suite d'un printemps doux;
mais aussi par suite de l'encouragement
donné à cette culture par la hausse du prix
de cet article. Cet article vaut, aujour-
d'hui, $1.50 le boisseau.

653



[SENAT]

L'honorable M. McCALLJM: Le présent
amendement vous procurerait aussi l'inspec-
tion que vous désirez.

L'honorable M. WATSON : L'honorable
monsieur se trompe. Il est sous 1 impres-
sion que l'amendement qu'il propose favorise
Ontario. Mais Ontario ne tirerait aucun
avantage de ýcet amendement. Si les fer-
miers d'Ontario étaient soumis à l'obligation
de faire inspecter leur graine de lin, ils cons-
tateraient que cette inspection ne leur don-
ierait pas un seul boisseau de graine de lin
de première qualité. Il vaut donc mieux
pour Ontario que le présent bill s'applique
au Manitoba seulement. Ou bien, si l'ho-
norable monsieur le préfère. il peut consul-
ter ceux (lui comprennent le commerce de
graine de lin avant de demander l'applica-
tion du présent bill à sa province, bill dont
les dispositions sont les mêmes (lue celles
(le l'Acte d'inspection générale, relatives au
blé. Celles-ci ont été préparées par des
hommes qui connaissaient ce dont il s'agis-
sait. Il devrait-

L'honorable M. McCALLJM : ,Te ferai
mon devoir sans avoir besoin des conseils de
l'honorable monsieur.

L'honorable M. WATSON : La graine de
lin devrait être traitée comme l'est le blé.
Elle devrait être soumise à une classification
raisonnable après un examen approfondi.

L'honorable M. BOLDUC : ·Supposé que le
présent bill soit appliqué généralement, l'ho-
norable monsieur pourrait-il dire comment
cette application générale ,pourrait être pré-
judiciable au Manitoba?

L'honorable M. WATSON: Je ne crois pas
que le Manitoba en souffrirait.

L'honorable M. BOLDUC: Il n'y a donc
rien qui s'oppose au présent amendement.

L'honorable M. BERNIER : Je puis me
tromper ; mais il me semble que l'argument
de l'honorable sénateur de Marquette (l'ho-.
norable M. Watson) est plutôt contraire à la
province du Manitoba qu'en sa faveur. Quel
est l'objet de la classification des grains?
Son objet est de déterminer la valeur rela-
tive de tous les grains récoltés dans le pays,
Si une province autre que le Manitoba n
l'avantage 'de produire une espèce de grain
d'une qualité supérieure, cette province ne
doit-elle pas profiter de cet avantage?- D'un

Hon. M. WATSON.

.autre côté, si les provinces -d'Ontario. de
Québec et toute autre province produisent
une espèce de grain d'une qualité inférieure,
qu'elles acceptent cette infériorité et qu'elles
en tirent le meileur parti possible. Je ne
vois pas commenft l'application générale du
présent bill pourrait être en quoi que ce soit
préjudiciable au Manitoba. Si le Manitoba
produit une graine de lin d'une qualité supé.
rieure, tout l'avantage résultant de cette
application générale sera du côté du Mani-
toba. et le commerce, lui-même, se trouvera
plus en état 'd'en profiter. L'objection de
l'honorable sénateur du Manitoba, c'est la
crainte qu'il a que le gouvernement rejettera
entièrement le bill si l'amendement est
adopté. J'ai dans le gouvernement une con-
fiance que l'honorable monsieur semble ne
pas avoir. Je crois que le gouvernement est
disposé à rendre justice, dans le présent cas,
à la province du Manitoba et à toutes les
autres provinces, et qu'il ne rejettera pas le
présent bill simplement parce que la majo-
rité de -cette Chambre est 'd'avis que le pré-
sent bill serait ·meilleur si son application
était générale. Il doit au moins essayer
d'en faire l'application générale, et si, après
l'expérience faite, il est prouvé qu'il est im-
possible de le faire fonctionner comme on le
propose, nous pourrons plus tard l'amender
de nouveau.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur dit que le
changement proposé ne fera aucun tort à la
province du Manitoba. Il ne s'agit pas de
ce point. La question est celle-ci : le change-
nient proposé en amendement offrira-t-il
quelque avantage au Manitoba? L'honora-
ble monsieur nie-t-il que le présent bill, tel
qu'il est maintenant rédigé, ne soit une me-
sure appropriée aux besoins -de la province
du Manitoba?

L'honorable M. PERLEY : Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur ne saurait
en douter.

Le bill est inattaquable pour ce qui con-
cerne le Manitoba, et il a été conçu d'après
les renseignements obtenus au sujet (le la
graine de lin du Manitoba, au sujet du cIl-
mat de cette province et de toutes les autres
circonstances dans lesquelles se trouve cette
partie du pays. Mais le présent bihl n'est pas
approprié au climat d'Ontario et aux autres
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cireonstances dans lesquelles cette dernière
province se trouve. Si mon honorable ani,
lorsque le bill concernant l'insecte appelé
Kernès de San José était devant nous, eut
insisté pour qu'il s'appliquat au Territoire du
Yukon, et eut refusé son appui au bill con.
cernant l'importation de pêchers atteint de
la peste de San José, parce que ce bil ne
s'appliquait pas aux Territoires du Nord.
ouest et du Yukon, sa ligne de conduite eut
été aussi rationnelle que celle 'qu'il adopte
présuntenent à l'égard du bill qui est de.
vaut nous. L'honorable monsieur ne se se-
rait-il pas opposé au bill concernant la peste
de San José parce que ce bill ne s'appliquait
las également au district du, Yukon ? Si
ce district eut été excepté dans le lbiI, la
close eut-ele été préjudiciable au public ?
Voyons maintenant dans quelles circonstan-
ces le présent bill nous est soumis. Les fer-
miers du Manitoba ont récolté, l'année der-
nière, environ trois .cent mille boisseaux de
graine de 'lin. Cette quantité était sutiisante
pour les engager à chercher un marché des-
tiné à l'écoulement de ce produit. Ils ont
fourni des renseignements relatifs à cette
graine de lin. Ils ont signalé les difficultés
lu'i v avait, quelquefois, à placer cet article

sur le marché, et ils nous ont renseigné sur
le poids de cette graine de lin 'au boisseau,
sur ce que doit être ce poids dans le cas où
la gaine de 'lin est de première qualité et
aussi dans le cas où cette graine est de se-
conde qualité. Avons-nous reçu (les rensel-
gnements de cette nature des autres parties
du pays ? Les fermiers (les provinces d'On-
tario ou de Québec, ou des provinces mari-
times, sont-ils intéressés à trouver un 'mar-
ché l'éecoulement pour leur graine de lin au
point de se croire obligés -de s'adresser au
gouvernement ou à une chambre de coimmer-
ce pour les renseigner sur les districts dans
lesquels leur graine de lin a été récoltée;
pour les renseigner sur le poids de cette
graine au boisseau et 'pour permettre au gou-
veinenent d'établir une classification con-
TenaIle dans les parties -du pays situées en
dehors du Manitoba ? Aucun renseignement
de -cIte nature n'a été donné au gouverne-
ment, tandis que ce dernier a été renseigné
sur lis conditions climatériques et les autres
circonstances dans lesquelles se trouve 'la
province lu Manioba, et c'est pourquoi il a
pu rédiger un bil approprié à1 2ette pro-
vince. ('Ce bil ne conviendrait pas également
au climat d'Ontario et aux autres circons-

tances dans lesquelles se trouve cette pro-
vince. Mon honorable ami, le chef de la gau-
che, a demandé quelle différence il y avait
pour les fermiers d'Ontario, supposé que
leur graine de lin pèse 50 Jivres au boisseau
ou moins que 50 livres ? Il y a toute cette
différence, que si la graine -de lin d'Ontario
pèse moins que 50 livres au boisseau, elle
ne peut être classée au premier ou au deux-
ième rang. Elle ne pourrait pas être, même,
classée en vertu du présent bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, elle pourrait l'être.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis porté à croire que mon ho-
norable ami n'a pas lu le présent bill. Ce
bill prescrit que "la graine de lin au Mani-
toba sera mûre, saine, sèche et douce, ex-
empte de moisissure, et ne contiendra pas
plus de 10 pour 100 de graine endommagée,
ni ne pèsera moins que 53 livres au bois-
seau." Si elle *pèse moins que ce chiffre,
elle ne sera pas comprise dans cette classe.
Aucune graine de lin ne sera comprise dans
cette classe, en vertu du présent bill, à
moins qu'elle ne pèse 53 livres au boisseau.
Puis, en vertu du présent bill, "la graine
de lin du Manitoba n° 2 sera mûre, saine,
sèche et douce, exempte de moisissure, et ne
contiendra pas plus de vingt pour cent de
graine endommagée, ni ne pèsera moins que
50 livres au boisseau. Supposé que la graine
de lin d'Ontario pèse 48 livres au boisseau-
et, si m'a mémoire est fidèle, c'est le poids
ordinaire de cette graine-elle ne pourrait
être classée au premier ou au second rang.

L'honorable M. MeMILLAN: Supposé que
la graine d'Ontario soit saine, sèche, douce
et exempte de moisissure, et soit conforme
à l'échantillon-étalon sous tous les rapports,
si ce n'est que son poids serait moins de 50
livres, dans quelle classe serait-elle placée ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle ne pourrait être classée en
vertu du présent bill. Mon honorable ami
(l'honorable sénateur de Monck) a proposé
un amendement là l'effet de substituer le
mot " Canada " à celui de " Manitòba." Sup-
posé que nous adoptions cet amendement, il
arriverait que, si la graine de lin du Mani-
toba ne pèse que 48 livres au boisseau, elle
n'appartiendrait à aucune des deux classes
spécifiées dans le présent bill. L'honora-
ble monsieur serait obligé de proposer un
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autre amendement pour rendre le présent dérable que celle tirée d'un boisseau de
bill applicable à ce cas. g s. Quel est l'ob-

L'honorable M. McCALLUM : C'est ce que jet du présent bil ? Son premier objet est
je ferais. de vor à ce que la graine *de lin soit ex-

empte d'impuretés, ou A ce qu'elle ne con-
L'honorable M. MILLS (ministre de la tienne pas un percentage considérable de

Justice) : Je n'ai, toutefois, aucun renseigne- graine endommagée. Puis, le bil contient
ment qui nie justifierait de pourvoir à ce cette autre disposition insérée en prévision
cas. J'ai remarqué, au cours de la présente du peu de *durée de la saison d'été, dans
discussion, qu'aucune objection au présent le Manitoba, et en prévision de la tempéra-
bill n'a été soulevée par ceux qui ont ap- ture humide, pendant la saison de l'au-
puyé l'amendement qui est maintenant de- tomne, température que nous n'avons pas
vant nous. Si la présente question eut été dans Ontario. La graine de lin de cette
d'une grande importance pour Ontario, ces
honorables *messieurs auraient eu plus de qui lui sont propres, et qui doivent être
renseignements à donner à l'appui de leur attribuées en grande partie au bel automne
proposition. que nous avons, ici.

Je ne dis pas que la graine de lin d'Ontario
devrait être classifiée. Je ne crois pas L'honorable M. McCALLJM: La valeur
qu'une classification serait beaucoup utile de la graine de lin d'Ontario ne dépend pas
à cette province, parce que cette graine de cette cause-
n'est pas une des céréales que cette province L'honorable M. MILLS (ministre de la
produit en quantité importante, ou que cette justice) Oui. Une autre disposition du
province place sur le marché comme une présent bil se lit Comme suit:
marchandise à vendre. Personne dans On- Toute graine de lia qui n'est pas mûre ou est
tario n'a porté jusqu'à présent à la graine moisie, ou qui contient plus de vingt pour cent
de lin un intérêt assez grand pour l'engager de graine endommagée, et qui n'est pas trop

à forni augouernmentou u prleenthumide ou impropre à l'emmagasinage ýtempo-Sfournir au gouvernement ou au parlementrejetée.
des renseignements le mettant en état dec ~~~Il s'agit ici de la graine delidetos
proposer un bill d'inspection applicable à
tout le pays, tandis que la province du Ma-

iiitba forni es ensigneent reuisn'existe pas dans Ontario, et sa conditionnitoba a ur r inférieure provient de la courte durée de la
sur ce sujet.saison d'automne dans le Manitoba.

L'honorable M. McCALLUM: De qui L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Le
l'honorable monsieur a-t-il obtènu ses ren- lin d'Ontario est-il cultivé pour la fibre ou
seignements ? Il n'en avait pas, hier. pour la graine? Si les fermiers d'Ontario

L'honorable M. MILLS (ministre de la font cette culture pour exploiter la fibre ou
Justice) : Le gouvernement a reçu les ren- filasse de lin, ils ne peuvent obtenir une
seignements requis et le présent bill est aussi bonne graine que si la culture de cette
basé sur ces renseignements. Il ne s'ap- plante n'était faite que pour la graine.
plique qu'au Manitoba parce que les rensei- L'honorable M. MILLS (ministre de la
gnements que nous avons reçus ne se rap- Justice) - Je dois dire a mon honorable ami
portent qu'au Manitoba, et à aucune autre que la culture du lin dans Ontario a pour
province. C'est pourquoi il est prescrit dans principal objet l'obtention de la fibre. Un
le présent bill que la graine de lin de pre- grand nombre de fermiers d'Ontario ne cul-
mière classe devra peser 53 livres au bois- tivent qu'une faible quantité de lin Pour
seau, et la graine de lin n° 2, 50 livres. La en obtenir la graine et ils Mêlent cette
province du Manitoba n'a pas besoin d'un graine a l'avoine qu'ils donnent A leurs
étalon plus bas, parce que la quantité chevaux pour les tenir en bon état. La
d'huile tirée d'un boisseau de graine de lin graine de lin, par conséquent, récoltée dans
pesant 53 livres est plus grande que le ren- Ontario, n'est pas une marchandise destinée
dement en huile d'un boisseau de 50 livres, au marché, et les producteurs de cet ar-
et aussi parce que la quantité d'huile tirée ticle ne tiennent aucunement à sa classifi-
de 50 livres de graine de lin est plus consi- cation.

Hon. M. MILLS.
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je crois que le même état de choses existe
dans ii )rovince de ·Québec et dans les pro-
vinces maritimes. Lorsque, dans les pro-
vinces d'Ontario et de Québec, l'on cultivera
le lin sur un plus grand pied qu'à présent ;
lorsqu'on récoltera dans ces provinces une
assez grande quantité de graine de lin pour
que le producteur et l'acheteur soient inté-
ressos al ce que cet article soit classifié, cette
classi-atoin sera faite, et elle le sera con-
formtiément aux circonstances qui la feront
demainder. Mais le présent bill n'est au-
(utne: approprié à la province d'Ontario,
ni àil l'antres parties du Canada, en dehors
du Manitoba, et j'espère, par conséquent.
que lis lonorables membres de cette Cham-
be n'appuieront pas l'amendement qui est
mîaintemînat devant nous. Cet amendement
(étruirait jusqu'à un certain point le présent
bill. parce que, en l'adoptant, la présente
mesute ne pourrait donner satisfaction au
Manitobu sans causer un tort sérieux au
petit nlombre de fermiers d'Ontario qui ré-
coltent de la graine de lin pour le marché.

L'honorable M. CLEMOW : Suivant moi,
tout le présent débat provient du fait que le
gouvernement n'a pas suffisamment étùdié
la position dans laquelle se trouvent les pro-
vinces d'Ontario et de Québec et d'autres
provinces avant de rédiger le présent bill.
Son devoir était de se renseigner sur les cir-
consuances dans lesquelles se trouvent les
diverses provinces, et de se mettre en
état (le nous dire clairement pourquoi le
présent bill a été rédigé comme il l'est, ou
pourquoi il ne s'applique pas à tout le Ca-
nada. Il tme semble que le département du
Revenu de l'intérieur perd son temps à pro-
poser (les bills de toutes sortes, des bills qui
choquent même le sens commun. Ce dépar-
teinent aurait pu étudier plus parfaitement
le sujet dont il s'agit, et rédiger le présent
bill de manière tu rendre inutile tout amende-
ment. C'était son devoir de donner à la pré-
sente mesure toute l'attention désirable. Il
aurait dû se rendre compte des circonstances
dans lesquelles se trouvent le pays, et s'as-
surer si l'inspection de la graine de lin était
nécessaire ou non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Mon honorable ami est en voie
«assumer cette resLonsablirté, et il doit être
en possession, lui-même, de tous les rensei-
gnemets requis.

42

L'honorable M. CLEMOW : Je ne donne
présentement que mon opinion personnelle ;
mais on a dit qu'il m'était inutile d'exprimer
mon opinion parce que la présente mesure a
reçu la sanction de l'autre Chambre dont
les membres sont les élus du peuple, et que
ce qui me reste à dire est le mot "Amen."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Personne tae s'est exprimé dans ce
sens.

L'honorable M. CLEMOW : Aussi long-
temps que j'occuperai un siège dans le Sénat,
je revendiquerai la liberté d'exprimer mon
opinion. On a dit, hier, que le présent bill
devait être adopté par le Sénat vu qu'il avait
été voté par la Chambre des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Qui a dit cela?

L'honorable M. McCALLUM : C'est le mi-
nistre de la Justice, lui-même, qui s'est ex-
primé dans ce sens.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, il a dit que l'opposition qui était main-
tenant faite au présent bill avait pour mo-
tif le fait que le gouvernement en était le
promoteur, et que la gauche n'obéissait qu'à
sa partisannerie.

L'honorable M. CLEMOW : On a souvent
dit, sous diverses formes et dans différentes
occasions, que du moment qu'une mesure
recevait l'appui du gouvernement, tel qu'il
est actuellement constitué, le Sénat n'avait
d'autre chose à faire qu'à donner silen-
cieusement son adhésion. Je tiens à ma
propre opinion et à la donner pour ce qu'elle
vaut, et j'ai le droit de l'exprimer loyale-
ment et consciencieusement. Le sujet dont
il s'agit présentement est très important.
Une puissante coalition de marchands de
graine de lin est en voie de se former dans
les Etats-Unis avec un capital de $8,000,000.
Le présent bill, s'il était applicable à1 On-
tario et aux autres provinces, aurait pour
effet d'encourager la culture du lin dans
ces provinces, et celles-ci aviseraient bien-
tôt au moyen de produire une graine de
lin d'une( qualité supérieure à celle de l'ar-
ticle qu'elles produisent maintenant. N'est-
ce pas un but désirable à atteindre ? C'est,
selon moi, le devoir du gouvernement de
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s'enquérir des besoins du pays, et s'il cons- avantageuse que celle créée par le présent
tate que l'intérêt du pays demande que la bill en faveur du Manitoba? Il est bien
graine de lin soit inspectée, il doit pourvoir connu que la graine de lin du Canada trouye
à cette inspection. un marché aux Etats-Unis et en Angleterre.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE . Si les acheteurs étrangers constatent que
me smbl qu la uesionmainenat ~ notre graine de lin n'est inspectée que dans

me semble que la question maintenant dis- C

entée n'a qu'un seul aspect. Tout le monde le Manitoba, ils arriveront à la concluion
admet qu'il est désirable que la graine deles autresadme quil et dsirble luela gain deprovinces -canadiennes est inférieure à cellelin soit inspectée, parce que cette inspection récoltée dans la province où elle est lus-
profiterait au commerce; mais le gouverne-
ment est d'avis que la province du Mani- pectée. Je ne vois pas pourquoi le gouverne-

toba, seule, doit profiter de cet avantAge. ce n tou t le Canada.
Pourquoi ne pas procurer le même avan-
tage aux autres provinces ? Si le gouverne- L'onorable M. MILLS (ministre de la
ment croit (lue le lin ne peut être cultivé justice) Dans l'acte d'nspection générale,
avantageusement dans la province de Qué- les différentes variétés de blé du Manitoba
bec, il est dans l'erreur. Quelques-uns pa- et d'Ontario sont mentionnées. Pour ce qui
raissent 'croire que la province d'Ontario regarde la graine de lin, le gouvernement
seule est capable de faire concurrence à la n'a reçu d'aucune province autre que le
province du Manitoba. Je me souviens du Manitoba les renseignements requis, et les
temps où l'on récoltait du lin en grande fermiers. en dehors du Manitoba, récoltent
quantité dans la province de Québec ; mais une si faible quantité de graine de lin qu'ils
c'était seulement pour en exploiter la fibre. ne se sont aucunement occupés de la lues-
Plus tard, la valeur de la graine de lin ac- tion de l'inspection et classification de cet
quit, elle aussi, de l'importance et son qurix article.
atteign,,iit mêmne deux piastres et demi le Là'honoratble 'M. BERNIER : L'acte d'ians-

connuau Susueemet la graine de liauCnaatov

pection générale pourvoit-il à une classifica-
graine de lin baissa tellement que les culti- tion du blé du Manitoa différente de celle
vateurs cessèrent d'en produire. Un certain du blé d'Ontario ? Ou la même espèce de blé
nombre de personnes dle la province de Qué- est-elle souiise à une classification diffé-
bec cultivent encore le lin, mais le nombreres

récote dans ladf re provinceleest ns

est très petit. L'honorable sénateur du S r ie e
Manitob)a (M. 'Watson) nous a dit que la L'onorabl M.tb sOt secéir ue dEtat):
graine de lin de cette province se vend $1.50 ai-

fcationàspocile.Cnaa

la boisseau. Si ce pri'x se maintenait la pî'o- fcto pcae
vince (le Quebec se remettrait -bientôt à a1 L'honorable M. MILLS (ministre de la
culture de cet article sur un plus grand pied 1 Justice) : Et l'avoine de 'le du Prince-
qu'elle ne le fait maintenant. Commuent le Edouard est également soumise à une clasSi-

ge-il dire que la graine de finntion spéciale.

lin de la province de Québec n'est pas ' r a r e e

Mahnioble 'Menseigneentse reis ee

d'aussi bonne qualité que le graine (le lisin l
récoltée dans le aeanitoba ? Comment pou- n même espèce de grain récoltée dans les diffé-
quiti Si'scorentes provinces est une mauvaise pratique.
graine de lin est une bonne chose pour le ALM:L ils
Manitoba, je le repète, pourquoi ne pas pro- L'honorable M. BERNIER: Le mins-

curer le Sme avantage aux autres pro- tre de la Justice est d'avis que l'inspection
ane d ide la graine de lin du Manitoba sera un

graad avantage accordé m cette province.
L'honorable M. MILLS (ministre de la Quel tort causerait-on aux autres proviCes

Justice) nParce que les renseisnements nouse rendant le présentes pi ces

est trésan peet L'honrabl sénateu dulcbl e
maniutoa(. Wto)nu i u a Thnri .SOT(ertiedEa)

mainqent, provinces-ne produiraient-elles aucune grai-

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Si ne de lin? La modification du présent bi
on récolte de la grine de lin dans les pro dans ce sens ne coûtera rien. Je n'attache
vinces d'Ontario et de Québec, pourquoi 'lais aucune importance pas même à une dixième
ser ces provinces dans une position moins partie de tout ce qui a été dit sur le pré-

Hon. d. CLEMOW.
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tentdu fait que la graine de lin récoltée dans
Ontarlo ne pèse pas autant que celle récol-
tC'e dans le Manitoba. Je ne suis pas un spé-
cialiste en matière de graine de lin ; mais
I'ex)érience que je possède ne rm'aîmène pas
à cette conclusion. L'honorable ministre de
la Justice nous a parlé du climat du Manito-
ba. Il nous a dit que la gelée, dans cette
Irovince. endommageait une grande quan-
tit (le la graine de lin récoltée. Dans On-
tarin, la gelée ne se fait pas beaucoup sentir,
et le lin y mûrit très bien.

On nous dit que nous devons adopter le
présent hill afin de procurer à la province
du Manitoba un avantage dont les autres
provinces ne pourront profiter. Les hono-
rables messieurs qui représentent le gou-
vernenient paraissent posséder, aujourd'hui,
beaucoup (le renseignements sur la graine
de lin ;mais ils n'en possédaient pas autant,
hier. le ne sais pas à quelle source ils se
sont renseignés. Le gouvernement aurait
dû obtenir ces renseignements avant de 'ré-
parer le présent bill. Je sais que le temps
de l'honorable ministre de la Justice est
très oecupé, et je regrette beaucoup d'un
autre côté que le mauvais état de sa santé
l'ait enipéché de se charger, lui-même, de
la prél)paration de cette mesure ; mais je
ne suis pas prêt à accepter la nouvelle
règle qu'il a posée pour nous servir de guide
lorsqu'il s'agit d'une mesure provenant de
la Chambre des communes. De ce que
cette dernière Chambre a adopté le présent
bill. il ne s'ensuit pas que le sénat est tenu
de l'accepter sans rien dire, comme l'hono-
rable monsieur l'a insinué. Il nous a parlé
de ses amis de la Chombre des communes.
Je crois. (le mon côté, en posséder, même
dans les deux partis politiques. Du moins.
j'en possédais autrefois, et j'espère qu'il en
est encore ainsi. Mais si le Sénat avait été
oblicé de se soumettre à la volonté de la
Chambre des communes, le Canada serait,
aujourd'hui un bien pauvre pays.

L'honorable M. ALMON : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. McCALLUM : Et je ne
Plis comprendre pourquoi le gouvernement
S'obstine à ne pas vouloir que le présent
bill s'applique à tout le pays. Je respecte
beaucoup mon honorable ami. le sénateur
de Marquette (. Watson), mais je suis
surpris (u'il soit disposé à refuser aux au-

42½

tres provinces ce que nous sommes prêts à
accorder, nous-mêmes, à sa province.

Il nous a parlé des besoins de sa province.
Je connais ces besoins et je suis bien prêt
à donner mon appui à la législation qu'il
demande pour sa province ; mais je ne puis
comprendre qu'un représentant' du Mani-
toba vienne nous dire qu'il ne faut pas ac-
corder aux autres parties du pays les avan-
tages qu'il réclame pour sa propre province.

L'honorable M. WATSON : Je m'oppose à
ce que le présent bill s'applique à Ontario
parce qu'il ne convient pas à cette province.

L'honorable M. McCALLUM : Si l'hono-
rable monsieur savait mieux que moi ce
qui convient le mieux à Ontario, ce se-
rait très bien. Je tiens à dire que je con-
nais les besoins d'Ontario, comme l'honora-
ble monsieur connait les besoins du Mani-
toba ; mais je suis prêt à lui accorder ce
qu'il demande, tandis qu'il s'oppose à ma
proposition. Le présent bill nous a été sou-
mis avant que le gouvernement lui ait
donné toute l'attention désirable, et -ce
qui ré prouve, c'est qu'il n'a pu d'abord
l'expliquer convenablement. J'ose dire que,
en matière de graine de lin, je suis une
aussi bonne autorité que plusieurs des mes-
sieurs que le gouvernement a consultés. Je
demande simplement que toutes les parties
du pays soient placées sur un pied d'égalité
devant la loi. Je ne demande aucune fa-
veur pour Ontario, ou pour la province de
Québec ou pour toute autre province. Cer-
tains représentants du Manitoba deman-
dent la présente législation, et ils ont le
courage de nous dire que le reste du pays
n'a pas le droit au même avantage qu'ils
réclament pour leur province. Je ne sau-
rais approuver une pareille législation.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Et
que dites-vous des Territoires ?

L'honorable M. McCALLUM : Mon honora-
ble ami de la gauche (l'honorable M. Perley)
pourra r,épondre à cette question. Mais je
suppose que le lin est cultivé dans les Ter-
ritoires comme ailleurs. Je ne sais pas si
l'honorable sénateur de ces Territoires (M.
Perley) désire ou non que toutes les parties
du Canada soient traitées sur un pied d'é-
galité ; mais si je puis en juger d'après la
ligne de conduite tenue par lui, l'année der-
nière, je crois qu'il est assez libéral pour
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donner aux autres parties du Canada ce
qu'il est prêt à accorder au Manitoba.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je désire attirer l'attention du ministre de la
Justice sur le fait qu'il s'est trompé, il y a
un instant, en disant qu'il y avait dans l'île
du Prince-Edouard plusieurs classes d'avoi-
ne. J'ai sous la main l'acte d'inspection gé-
nérale et la dispositon qui établît trois
classes d'avoine-les Nos 1. 2 et 3-s'appli-
aue à tout le Canada.

L'honorable M. MILLS (ministre (le la
Justice) : Je me suis trompé ; mais je me
souviens que, au cours d'un débat qui eut
lieu sur un bill, des représentants de l'Ile du
Prince-Edoutard iproposèrent que l'avoine
n° 1 de cette province fût de 40 livres au
boisseau.

L'honorable M. Me3ILLAN Le bill fut
amendé dans ce sens, et l'on ne devrait pas
également s'opposer à l'amendement qui est
maintenant proposé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice a dit que
si la graine de lin n'est pas d'une certaine
qualité, elle ne peut être classifiée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne me suis pas exprimé dans ce
sens.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je saisis bien l'objet de la classification
des grains, c'est que le poids doit déterminer
la qualité. Si un boisseau de grain doit
peser 34 livres, et que -ce grain n'en pèse que
32. vous compensez la différence en ajoutant
deux livres par boisseau à la quantité que
vous vendez. Dans les Territoires du Nord-
Ouest, où le même grain pèse 40 livres au
boisseau, le boisseau vendu serait réduit de
six livres. La même chose pourrait être
faite pour la graine de lin.

L'honorable M. POWER : Quelle serait
l'utilité d'adopter le boisseau comme mesure,
si vous pouvez le réduire de six livres?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi pourrait contenir une disposition à
cette fin.

L'honorable M. POWER : L'honorable sé-
nateur de Monck nous a dit que le présent
bill avait été, suivant lui, suffisamment dis-
cuté. Je partage son avis, et je crois aussi

Hon. M. McCALLUK

avec lui et l'honorable chef de la gauche que
la législation fédérale ne doit pas avoir un
objet exclusivement local ; mais qu'elle doit
s'apliquer à tout le Canada. Je leur ferai
remarquer, toutefois, que, si nous avions
en notre possession les renseignements re-
quis pour rédirer un bill concernant l'ins-
pection de la graine de lin, et applicable à
tout le pays, je serais prêt à donner mon
appui à l'amendement de l'honorable mon-
sieur ; mais je désire attirer l'attention de
mon honorable ami sur le fait que son amen-
dement n'atteindra pas le but qu'il désire
atteindre. Son but est de pourvoir à l'ins-
pection de la graine de lin d'Ontario, et cette
graine, d'après ce que je puis voir, ne pèse
pas 53 livres au boisseau.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comment l'honorable monsieur le sait-il?

L'honorable M. POWER : La chose a été
afiirmée par une très bonne autorité. L'ho-
norable sénateur de Monck n'est pas en état
d'affirmer que cette autorité n'est pas bien
renseignée. Il s'est contenté (le dire qu'il ne
croyait pas que cette autorité fût parfaite-
ment renseignée. Je suis donc surpris que
l'honorable monsieur essaie, aujourd'hui,
d'imposer à la province d'Ontario une loi
sans savoir si elle conviendra ou non à cette
province. Je ne crois pas, moi-même, que
la graine de lin d'Ontario pèse 53 livres au
boisseau. Je doute beaucoup même qu'elle
pèse 50 livres, et si elle ne pèse pas 50 livres,
l'adoption de l'amendement que vous pro-
posez mettrait le fermier d'Ontario dans
l'impossibilité de faire classifier cet article.
Il est très malheureux, vraiment, qu'un ho-
norable membre de cette Chambre, malgré
son désir d'être utile à sa province (Ontario),
nous propose un amendement qui placerait
cette province dans une plus mauvaise posi-
tion que celle qu'elle occupe aujourd'hui.
Il ferait mieux de proposer que le bill soit
renvoyé au comité pour qu'il soit soumis à
une étude plus approfondie. Pour ce qui
regarde la province de 'la Nouvelle-Ecosse,
je suis opposé à ce que le présent bill
s'applique à cette province, mais pour une
raison différente de celle donnée par d'au-
tres honorables membres de cette Chambre.
Je n'ai aucun doute, bien que mon expé-
rience en matière de graine de lin ne soit
pas très grande, que la graine de lin de pre-
mière qualité récoltée dans la Nouvelle-
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Ecosse pèse au moins 55. livres au boisseau,
et je ne voudrais pas voir déprécier par l'ap-
plicaltiin du présent bill à la Nouvelle-
Ecosse. un article que cette province produit.
Comnne nous ne sommes pas prêts à appli-
quer le présent bill à tout le pays, nous fe-
rons aussi bien d'accorder à la province du
3imitobia ce qu'elle demande, et, l'année
proalmine. lors que l'honorable sénateur de
3Monek et les honorables sénateurs des au-
tres provinces qui l'appuient, reviendront
ici. elar;és. cette fois. de renseignements,
nons pourrons modifier la présente mesure
et li rendre applicable à tout le Canada, s'il
est . àugt à propos de le faire.

L'honorable M. McCALLUM : L'honerable
sénateur d'i-lalifax vient de dire que je fe
rais meux d'agir de telle ou telle manière.
Je suis ordinairement ses consei3s. tet je le
consulte très souvent, comme on a pu le
voir ilatis le passé. Il a dit que je devrais
proposer le renvoi du présent bill au comité.
Si ce bill était renvoyé, l'honorable monsieur
pourrait ensuite proposer toute motion qui
lui conviendrait.

3Miis lorsque l'honorable monsieur ajoute
que je travaille présentement contre les in-
térêts (les fermiers d'Ontario, il s'écarte
évidenuna eut de la voie droite. Je ne crois
pas avoir rien fait qui fdt contraire aux
Intérêts et au bien-être du pays. Je suis
réellenient non seulement surpris de l'en
tendre ainsi parler, mais aussi de le voir
n'adresser des conseils. Je ne prétends
pas avoir une connaissance parfaite des ré-
sultats obtenus de la culture du lin dans
les diverses parties du pays ; je ne me
considère pas comme le meilleur juge sur
tous les sujets que j'étudie-comme cer-
tmies personnes prétendent l'être ; mais j'ai
des opinions qui ine sont propres. et je n'ai
pas Isoin d'être conseillé par l'honorable
Sénateur senior d'Halifax, sur ce que je
dois faire à l'égard du présent bill. Je ne
Verserai pas de larmes si le gouvernement
réussit à f'aire adopter cette mesure; mais
je prétends qu'elle est contraire aux ité-
rets din unys. Je suis convaincu que l'at-
titude que je prends maintenant est favo-
rable aux fermiers du Canada. L'intérêt
du Manitoba et de toutes les autres parties
du pays. e'st que notre législation soit uni-
forine et s'applique à tout le Canada, et il
ne faut pas que nous ayons une loi pour

une partie du pays et une législation diffé-
rente pour chaque autre section. Je per-
siste, par conséquent, à maintenir mon amen-
dement.

L'honorable M. ALMON: Le discours pro-
noncé par l'honorable sénateur (le Mar-
quette (M. Watson) a prouvé que cet ho-
norable monsieur connait le degré de dé-
veloppement qu'a atteint la culture du lin
en Canada, et surtout le résultat qu'a ob-
tenu cette culture dans sa province ; mais
je ne crois pas que son. discours ait tou-
ché en quoi que ce soit à la proposition
qui est maintenant devant: nous, c'est-à-
dire, l'amendement soumis par l'honorable
sénateur de Monck,-lequel demande que le
présent bill s'applique à tout le Canada. La
graine de lin, comme l'honorable sénateur
de DeBoucherville l'a fait observer, était
récoltée, autrefois, en très grande quantité
dans la province de Québec, et la seule
chose qui ait fait discontinuer la culture
du lin sur un grand pied dans cette pro-
vince, c'est que cette culture, faute de
marché rémunérateur, a été presiqu'entière-
ment abandonnée. Comment pouvons-nous
savoir que cette culture du lin sur un grand
pied ne sera plus jamais reprise dans la
province de Québec ? La Nouvelle-Ecosse,
dans les premiers temps de son histoire,
cultivait le lin sur un très grand pied. Cette
culture se réduit à peu de chose, aujour-
d'hui, dais cette province ; mais la produc-
tion de cette article est susceptible d'être
augmentée. L'honorable ministre nous a
dit : "Attendez que la chose arri've ". Le
gouvernement attend-il toujours, lui-même,
jusqu'à ce que les lois soient requises pour
les proposer au parlement ? Je vuudrais
bien qu'il le fit. Il a construit un éléva-
teur à lIalifax pour lequel cette cité a dû
payer $50,000. Notre cité (Halifax) est sur-
chargée de taxes. En réalité, elle est pres-
que ruinée entièrement par les taxes muni-
cipales. Cependant, il y a deux ans, le gou-
vernement lit voter -$50,000 par la cité
d'Halifax pour la construction d'un éléva-
teur. Je le demande, à quoi a servi cet
élévateur pendant les deux dernières an-
nées ? A-t-il reçu la molondre quantité de
grain ? Je ne le crois pas. Pourquoi
construire dans le port de cette cité un
élévateur avant que le- beséin s'en fit sen-
tir ? Il est fâcheux que le gouvernement
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n'ait pas invoqué le principe qu'il applique,
aujourd'hui, lorsqu'il s'est agi (le l'élévateur
de Saint-Jean.

Lihonorable M. POIRIER: Comme thèse
générale, j'approuve la proposition de l'ho-
nerable sénateur de Monck, que les lois fé-
dérales doivent s'appliquer uniformément à i
toutes les parties du Canada ; muais d.ans le
présent cas, avant qu'il me soit prouvé que
la graine de lin récoltée dons Ontario et le
Nouveau-Brunswick puisse atteindre 53 li-
vres au boisseau, je ne crois pas que je se-
rais justifiable d'appuyer l'aiendenient qui
est maintenant devant nous. Comme je l'ai
dit, mon honorable ami a raison si nous con-
sidérons sa proposition comme thèse géné-
rale ; mais dans le présent cas, je voterai
avec regret contre son aimendement, parce
que je ne suis aucunement convaincu que
nous puissions. dans les provinces maritimes,
produire une graine de lin d'une qualité
aussi bonne que dans le Manitoba. Or, s'il en
est ainsi, l'application générale de 'a pré-
sente loi serait préjudiciable aux provinces
maritimes. Mon honorable ami qui propose
l'amendement sur lequel nous discutons
maintenant, ne parle pas, lui-même, avec
une parfaite assurance de la qualité de la
graine de lin qu'Ontario peut produire. C'est
pourquoi. bien que je n'aie aucun conseil à
donner à qui que ce soit, je crois que nous
pourrions adopter le présent bill tel qu'il est,
et nous enquérir ensuite de ce qui doit être
fait pour les autres provinces de la confédé-
ration. Au cours de cette enquête. si nous
constatons que l'on peut obtenir en dehors
du Manitoba, ou dans les autres provinces,
de la graine de lin d'une aussi bonne qualité
qu'au -Manitoba. nous pourrons alors modi-
fier la loi de manière qu'elle s'applique uni-
rormément à tout le Canada. Tel qu'il est
coneu le présent bill ne fonctionnera pas au
préjudice le toute autre province .que le
Manitoba.

L'honorable M. McCALLUM: Comment
l'honorable 'monsieur connaîtra-t-il la quali-
té de la graine de lin récoltée dans les pro-
vinces autres que le Manitoba, si c!Te n'est
pas classifiée ?

L'honorable M. POIRIER : Le présent bill
s'appliquera au Manitoba seulement et il ne
fera aucun to'rt aux autres provinces. C'est
pourquoi, d'ici à ce que nous obtenions
d'autres renseignements sur la -culture de la

Hon. M. ALMON.

graine de lin dans les autres provinces, je
voterai contre le présent amendement.

L'honorable M. PERLEY : L'argument
que 1"lonorable ministre de la Justice a tiré
des saisons, dans le Manitoba, n'est pas très
fort. Il nous a dit que, vue le peu de durée de
nos saisons, la graine de lin est de 'meilleure
qualité. Je crois, au contraire, que de lon-
gues saisons font obtenir une graine de lin
de meilleure qualité, et c'est pourquoi la pro-
vince d'Ontario devrait produire du lin d'une
qualité supérieure, parce que le lin, comme
le sarrasin, ne requiert qu'une -courte saison
si l'on n'a en vue que la récolte de la fibre.
Cette remarque m'est inspirée par le fait
que le présent bill ne contient aucune dispo-
sition relative à la graine de lin endomma-
gée par la gelée. Pour ce qui regarde la
graine de lin d'Ontario, du Nouveau-Bruns-
wick et des autres provinces, je suis con-
vaincu -qu'elle est d'une aussi bonne qualité
que celle récoltée dans le Manitoba. La
graine de lin de cette dernière province peut
produire plus di"luile. S'il en est ainsi, c'est
le seul avantage qu'elle offre.

La graine de lin d'Ontario est probable-
ment plus endommagée par la moisissure
que celle du Nord-Ouest, vu que notre climat
est plus sec ; mais Ontario a'besoin, comme
le Manitoba, que sa graine de lin soit classi-
fiée. Je crois que le poids convenable d'un
boisseau de graine de lin est de 50 livres.
L'honorable ministre a justifié le poids fixé
dans le présent bill en disant que l'on est
obligé de récolter le lin avant qu'il ait at-

i teint une parfaite maturité. Le présent bill
devrait s'appliquer à tout le Canada, et je
ne puis voir comment l'application de ce bill
aux provinces de l'est pourrait leur être en
quoi que ce soit préjudiciable, vu qu'elles
peuvent produire d'aussi bonne graine de
lin que le Manitoba. On est, quelquefois,
disposé à ne pas classifier les produits dans
Ontario. Prenez, comme exemple, les pom-
mues. SI les pommes expédiées de cette provin-
ce dans l'ouest étaient soumises à ia même
inspection que les fruits expédiés de la même
province en Europe, nous recevrions dans
l'ouest une meileure marchandise que celle
que l'on nous envoie. Je ne puis voir pour-
quoi mon honorable ami, le sénateur de Mar-
quette, est si opposé à ce que les dispositions
du présent acte s'étendent à Ontario. J'ai
acheté, l'autre jour, une certaine quantité de
graine de lin, et j'ai été obligé de payer un
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prix élevé pour cette graine. Lorsque
j'aîchète de la graine de lin, je veux savoir
ce que j'achète. Si j'envoie dans Ontario
une commande d'avoine, je sais que l'avoine
que l'on me vend pèse 34 livres au boisseau;
nuiis si jenvoie également une commande de
griie de lin, je ne sais pas quelle espèce de
mnélinge je recevrai pour mon argent. En
na qualité d'habitant de l'ouest je ne puis
done voir pourquoi Ontario ne profiterait pas
de hi présente législation.

La question de concours ayant été posée
sur la motion en amendement, la Chambre
s'est divisée et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit

Contents :
Les honorables messieurs

Almon.
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowell (sir Mackenzie),
Casgrain (Windsor),
Clemow,
Dobson,

Landry,
McCallum,
Macdonald (C.-B.),
McKindsey,
McLaren,
MeMillan,
Montplaisir,
O'Brien,
Perley.-17.

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Burpee,
Dandurand,
Dever,
Fiset,
Gillmor,
Lovitt,
McKay,
31cSweeney,
Milis.r
Poirier,

Power,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Yeo.
Young.-19.

ACTE CONCERNANT L'INSPECTION DU
GRAIN ETRANGER.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (142) intitulé : "Acte
eomneruant l'inspection du grain étranger."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce hill pourvoit à l'inspection, lorsque la
chose sera requise, du grain étranger. Une
gr:anîde quantité de ce grain, particulièrement
do miaïs, est expédiée en transit via Mont-
réal.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'hniiorable monsieur voudra-t-il expliquer
à in Chambre -pourquoi le présent bill a été
demcîandé?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La raison, c'est qu'une grande quantité de
grain étranger est expédiée en transit via
Montréal, et les parties Intéressées désirent
que ce grain ne quitte notre territoire qu'a-
près avoir été inspecté. Il vaut mieux pour
nous que l'on sache que ce grain est d'un
cru étranger. Toutefois, cette inspection ne
sera faite que lorsque les intéressés le re-
querront.

L'honorable M. YEO, au nom diu comité,
rapporte le bill sans amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

ACTE ETABLISSANT DE NOUVELLES
DISPOSITIONS AU SUJET DES CON-
CESSIONS DE TERRES AUX MILI-
CIENS EN ACTIVITE DE SERVICE
DANS LE NORD-OUEST.

TROISIEME LECTURE.
La Chambre se forme en comité général

pour examiner le bill (107) intitulé: " Acte
établissant de nouvelles dispositions au sujet
des concessions de terres aux miliciens en
activité de service dans le Nord-Ouest."

(En comité.)

L'honorable sir MACENZIE BOWELL:
Le présent bill s'applique exclusivement aux
miliciens qui ont donné leurs services dans
le Manitoba pendant les derniers troubles
dans cette province.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami sait que, en
1885, un bill fut présenté précisément dans
les mêmes termes que le présent, si ce n'est
la date à laquelle ce bill devait être appliqué.
Cette législation a été depuis rééditée aux
diverses reprises mentionnées à la marge du
présent bill, et précisément dans les mêmes
termes. Le bill qui est maintenant soumis
est une nouvele édition. Je n'ai aucun doute
que nous aurons à la renouveler encore pour
permettre aux miliciens en question d'ache-
ver de se conformer aux conditions que la
loi leur impose pour obtenir leurs titres de
propriété.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends que le présent bill s'applique
aux miliciens qui ont été appelés à faire du
service actif dans le temps auquel l'honora-
ble ministre- a fait allusion, et non à ceux
qui sont maintenant en activité de serviCe.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. à ceux qui furent en activité
de service pendant la rébellion de 1885.

L'honorable sir MACKENZIE BOW'ELL:
Et qui n'ont pas encore obtenu leurs certi-
ficats (serips) ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. POWER : Après la dé..
elaration faite par l'ioncrable ministre de
la Justice, qu'il est probable qu'un autre bill
sera présenté à l'effet de prolonger davan.
tage le temps assigné pour délivrer les cer-
tificats en question, ne serait-il pas à propos
de limiter cette émission de certificats, ou
de ne les délivrer qu'i ceux qui les deman-
deront avant le jour du jugement dernier ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami constatera lui-
même, que la présente législation est oppor-
tune.

L'honorable M. POIRIER : Au nom du co-
mité, rapporte le bill sans amendment.

Le bill est lu une troisième fois et agrée.

ACTE A L'EFFET D'ASSURER UNE RE-
PRESENTATION PROPORTIONELLE
DES ACTIONNAIRES DANS LES BU.-
REAUX DE DIRECTION DES COR..
PORATIONS.

DEUXIEME LECTURE REMISE.

L'ordre du jour al)pelé est la
Deuxième lecture du bill (S) intitulé : "Acte

à l'effet d'assurer une représentation proportion-
nelle des actionnaires dans les bureaux de direc-
tion des corporations. - (L'honorable M.
Lnugheed).

L'ioiorable M. LOUGIIEED : Je propose
que l'ordre du jour soit rescindé et réinscrit
sur le tableau de mardi. le 4 juin. La Cham-
bre me pardonnera, je l'espère, si je me
trouve dans l'obligation (le solliciter de
nouveau son indulgence ; mais il m'a fallu
me mettre en communication avec certaines
personnes de divers Etats de la république
voisine où le mode proposé dans le présent
bill est appliqué, et j'aimerais, avant de pro-
céder àt la discussion de la présente mesure.
obtenir des renseignements aussi complets
que possible sur la manière dont ce mode
fonctionne chez nos voisins.

La motion est adoptée.
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

AJOURNEMENT.
L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono.

rable ami, le leader de la Chambre, pourrait
mue dire quand l'ajournement dont l'avis est
donné aura lieu ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'ordre du jour de demain con-
tiendra un avis d'ajournement pour jeudi,
et j'espère que l'expédition des affaires de
la Chambre fera assez de progrès d'ici à ce
jour pour nous permettre d'ajourner alors le
Sénat, mals peut-être pour une période plus
courte que celle mentionnée dans la motion.

L'honorable M. ALMON : J'espère que cet
ajournement sera laissé à la discrétion du
gouvernement. Je ne suis pas disposé à
renoncer à mon opinion lorsqu'un bill du
gouvernement est présenté et je suis tou-
jours prêt à voter contre ce bill si je le
juge à propos; mais quant aux ajourne-
ments, c'est un détail qui doit être laissé
à la discrétion du gouvernement. Si l'ho-
norable leader de la Chambre dit que l'a-
journement proposé ne retardera pas' l'ex-
pédition des affaires de la Chambre, je vote
alors pour cet ajournement ; mais je vou-
drais qu'il nous déclarat formellement que
l'ajournement qui est maintnant annoncé,
ne retardera aucunement l'expédition des
affaires.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dirai à mon honorable ami que
lui et plusieurs autres tiennent le gouver-
nement responsable de l'expédition des af-
faires de la Chambre, bien qu'ils nous em-
pêchent souvent d'exercer toute notre dis-
erétion. Pour ce qui regarde l'ajournement,
c'est une question sur laquelle le gouver-
nement dépend entièrement de la Chambre,
et, cependant, l'honorable monsieur veut en
faire peser toute la responsabilité sur le
gouvernement.

L'honorable M. ALMON : On pourra,
peut-être, m'accuser de me cramponner à
des subtilités ; mais je crois que le leader
de la Chambre connaît mieux que tout au-
tre membre de cette Chambre la besogne
qui doit nous être soumise et le temps que
l'expédition de cette besogne exigera. Je
persiste, par conséquent. à laisser aa gou-
vernement toute la responsabilité des ajour-
nements, comme je persisterai, d'un autre
côté, à maintenir mon droit de voter con-
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tre toute mesure du gouvernement que je
n'approuve pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice a tiré
une déduction entièrement fausse des re-
marques de l'honorable sénateur. junior,
d'ITalifax. Le gouvernement devrait con-
naître la besogne qui doit nous être sou-
mise mieux que tout autre membre de cette
Chambre, et je suis toujours prêt à accep-
ter l'opinion de l'honorable leader de la
Chamibre sur la question d'ajournement,
sans. toutefois, renoncer à ma propre opi-
nion sur ce que je crois être juste ou in-
juste. Si l'état d'avancement dans lequel
se trouve la besogne soumise à la Chambre
ne justifie pas un long ajournement, nous
ne devons pas le voter. Selon moi, l'avis
d'ajournement inséré sur l'ordre du jour est
pour une période trop longue. Si nous ajour-
nons jusqu'au 2, c'est-à-dire, le lundi qui
suit immédiatement le 24, l'autre Chambre
nous aura probablement envoyé, alors, de
quoi nous occuper. Mals si l'honorable mi-
nistre est d'avis que nous n'aurons alors
aucune besogne devant nous, nous ferions
aussi bien d'ajourner jusqu'à une date plus
éloignée. D'un autre côté, si nous fixons
lundi comme terme de l'ajournement, un
grand nombre de sénateurs seront obligés
de quitter leurs foyers le dimanche précé-
dent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mercredi conviendrait mieux aux
sénateurs des provinces maritimes que lundi
ou mardi. Nous pourrons discuter ce point
lorsque lp moment de l'ajournement arri-
vera. J'espère que, d'ici à cet ajourne-1
ment, la Chambre des communes nous en-I
verra des bills dont nous pourrons dispo-
ser immédiatement. La Chambre des com-
munes est saisie des estimations budgétai-
res. ce qui nous donne peu de travail, ici.
Les bils publics requièrent aussi beaucoup
plus de temps pour l'autre chambre que
pour le Sénat, et l'ajournement de ce der-
nier ne fait pas inférer que l'autre Chambre
n'aura pas d'importantes affaires à expé-
dier. pendant notre absence. Je ne désire
aucunement faire siéger le Sénat inutile-
ment ou plus longtemps qu'il n'est néces-
saire de le fa.ire. Je crois, moi-même, que
les mesures du gouvernement seront sou-
mises au Sénat de manière que nous puis-

sions en disposer de bonne heure. De sorte
qu'il ne nous restera que peu de chose à
faire vers la fin de la session, puisqu'il n'y
aura guère plus que les estimations à ex-
aminer, ainsi que trois ou quatre mesures
du gouvernement, qui n'occuperont pas
longtemps, je crois, cette Chambre. Mais
nous' pourrons mieux discuter, jeudi, cette
question d'ajournement, parce, que nous
connaîtrons exactement alors le degré d'a-
vancement des travaux de la session.

SENAT.

Séance du 16 mai 1900.

Présidence de l'honorable sir A. P. PEI
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

AJOURNEMENT.

MOTION REMISE.

L'honorable M. CASGRAIN (Windsor) : Je
propose:

Que lorsque le Sénat s'ajournera, demain, il
reste ajourné jusqu'à lundi le 4 juin, à 3 heures
de l'après-midl.

Je ne veux pas que les affaires publiques
soient négligées, et je laisse, par conséquent,
cette motion à la disposition du leader du
Sénat. Nous siégeons ici, depuis trois mois,
et je crois que, d'après les apparences, la
session durera une couple de mois de plus.
C'est pourquoi je suis d'avis que nous pour-
rions voter la -présente motion d'ajournement
et que, à notre retour, tout le temps désira-
ble nous restera -pour compléter les travaux
parlementaires.

L'honorable M. ALMON : L'honorable
monsieur n'a pas lu. peut-être. dans le jour-
nal de ce matin, que le gouvernement n'avait
pas l'intention de permettre une enquête sur
les fraudes électorales commises dans On-
tario. Une enquête de cette nature aurait pu
prolonger la session.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La motion qui vient d'être faite
est quelque peu prématurée. Je ne pourrai
certainement pas répondre àâ cette motion
avant demain, et je ne crois pas que nous
pourrons ajourner avant - vendredi. Il y a
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un certain nombre d'officiers de cette Cham-
bre dont il est nécessaire de pourvoir au
traitement, et je crois que l'auditeur général
ne consentira à payer ce traitement qu'après
le vote des crédits requis. Ce budjet sera
discuté aujourd'hui dans la Chambre des
communes, et il sera nécessaire de voter ces
crédits avant l'ajournement pour payer les
officiers en -question.

La motion, avec la permission de la Cham-
,bre, est suspendue.

RAPPORT EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : Avant que les
ordres du jour soient appelés, je voudrais
savoir de l'honorable ministre s'il a reçu une
réponse à l'adresse votée, il y a quelque
temps, relativement à la ligne courte de
Gaspé.

L-honorable M. MILLS (,ministre de la
Justice) : Je ne l'ai pas reçue. Si ce dont il
s'agit dépendait de imon département, je
pourrais donner une réponse plus détaillée
ou faire -connaître à il'honorable monsieur
quand cette réponse sera déposée devant le
Sénat ; miais cette réponse doit être prépa-
rée par un autre département, et, vu la
presse actuelle des affaires, vu le grand
nombre de rapports à prépaier, Jes d'éputa-
tions à recevoir et les divers sujets à exami-
ner, la préparation de 'la réponse à -l'adresse
de 'mon honorable ami a été retardée. Mais
je -pourrai bientôt m'enquérir de ce qui a été
fait afin de satisfaire l'honorable monsieur.

L'honorable M. LANDRY : Je suppose que
nous pouvons espérer qu'après l'ajourne-
ment, tous -ces documents demandés seront
déposés devant la Chambre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tout ce que je puis dire à mon
honorable mi. -c'est que je l'espère, moi-
même.

L'honorable M. LANDRY: Je répèterai ce
que j'ai déjà dit, que je m'opposerai à l'a-
vancement du bill concernant cette ligne
courte jusqu'à ce que les pétitions dont je
demande la production soient déposées de-
vant nous. Te voudrais aussi savoir de
l'honorable secrétaire d'Etat s'il a mis la
main sur une pétition soumise au Conseil
privé, et relative à la question des écoles?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai donné des instructions à ce sujet, n'a-

Hon. M. MILLS.

yant pas, moi-même, le loisir requis pour
faire des recherches.

L'honorable M. LANDRY : Nous pouvons,
par conséquent, espérer que ce document
sera produit, si l'honorable ministre peut
mettre la main dessus.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, et j'espère qu'il sera produit avant
l'ajournement.

L'honorable M. LANDRY : Et le premier
ministre a peut-être aussi en sa possession
des pétitions concernant le chemin de fer de
Sorel ù Drummondville.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je prendrai aussi des renseignefiients sur ce
sujet.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
D'ACIERIE DE LA NOUVELLE-

ECOSSE.

TROISIEME LECTURE REMISE.
L'ordre du jour appelé est la
Troisième lecture du bill (24) intitulé: "Acte

concernant la Compagnie d'aciérie de la Nou-
velle-Ecosse (à responsabilité limitée).-(L'ho-
norable M. McKay).

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je demanderai · mon honorable
ami de ne pas insister pour obtenir Immé-
diatement la troisième lecture de ce bill. Je
n'ai aucun doute que, si le bill peut être
adopté immédiatement après l'ajournement,
le-but de l'honorable monsieur sera atteint.
D'un autre côté, à la demande de l'honorable
sénateur d'Amherst (M. Dickey), j'ai résolu
d'examiner avec soin-et de manière à satis-
faire mon honorable ami-les dispositions de
ce bill.

L'honorable M. McKAY : Je ne m'oppose
aucunement à ce que l'examen de ce bill soit
remis ; mais le promoteur dans l'autre
Chambre, m'a prié d'en presser l'adoption,
parce qu'il veut télégraphier aux intéressés
à Londres.

L'honorable M. POWER : On a dit devant
le comité que certains messieurs sont mainte-
nant à Londres, y compris l'ex-député du
comté d'Hali.fax, et qu'ils sonÎt en voie
de parfaire les arrangements financiers
avec les capitalistes. En Angleterre, ceux
qui ont des capitaux ne s'engagent pas avec
précipitation dans de grandes entreprises de
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la nature de celle dont il s'agit, a moins honorable membre de cette Chambre, pour
qu'ils ne soient entièrement sûrs de la légis- lequel j'ai le plus grand respect, S'oppose à
lation qui dépend de notre parlement. L'ho- l'adoption de ce bill. Je suis prêt à m'incll-
norable ministre doit voir que, si nous retar- ner avec un grand plaisir devant toute mo-
dions trop l'adoption du présent bill, les con- tion que cet honorable monsieur pourra
séquences pourraient être très fâcheuses. En faire, ou toute opinion qu'il pourra expri-
votant. par exemple, un ajournement de mer pour engager la Chambre à donner à la
trois semaines, si les capitalistes anglais présente mesure toute l'attention désirable.
avec qui des négociations sont maintenant: La meilleure chose à faire serait, peut-être,
entamées. sont obligés d'attendre jusqu'à de sounettre ce bil au comité général, et
l'expiration de cet ajournement avant que honorable monsieur pourrait alors soulever
nous procédions, ici, à l'adoption de la légis- toutes ses objections. S'il y consent, je ne
lation requise, ce retard pourrait faire donnerai maintenant aucune explication.
échouer ces négociations. Lionorable 1. McCALLUM: Que des ex-

L'honorable M. MILLS (ministre de la'plications soient données.
Justice): Disons que le présent ordre du L
jour sera pris en considération demain. yeux un exposé de tous les faits depuis l'o-

L'honorable M. POWER : J'étais juste- gine du projet en question jusqu'à présent.
inent en voie de faire observer que, si l'ho-
norable ministre demandait que l'examen en la lecture.
(lu présent bill fût remis à demain. cette
remise satisferait probablement le promo- L'honorable M. McDONALD (C.A.): Cette
teur. ;lecture pourrait ntre faite devant le comité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'essaierai de le tenir prêt pour
demain.

La troisième lecture du bill est renvoyée
à demain.

TItOISIEME LECTURE DE BILLS.

Le bill suivant est lu une troisième fois
Bill (92) intitulé : " Aote constituant en cor-

poration la Compagnie d'assurance maritime " La
Royale ".-(L'honorable M. Dandurand).

A'TE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE FORCE ONTARIO DES CHUTES

DE NIAGARA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. CLEMOW : Je propose la
deuxième lecture du bill (121) intitulé :

Aete concernant la Compagnie de force
Ontario des chutes de Niagara." Je crois
qu'il est nécessaire de donner la raison pour
laquelle le présent bill est maintenant sou-
mis. J'ai été accidentellement chargé de le
proposer ici. J'en connaissais très peu le
su.iet et l'objet ; mais en assistant à la sé-
ance du comité des ordi'es permanents, les
explications qui ont été données là, m'ont
coivaiicu que la raison du bill était excel-
lente, et j'ai consenti à me charger de le
proposer à cette Chambre. Je sais qu'un

L'honorable M. McCALLUM : Je désire
connattre maintenant cet exposé. Si vous
l'insértz dans les Débats, ce sera une source
de renseignements pour le comité lorsqu'il
sera saisi du bill.

L'honorable 2sf. CLEMOW : Je suis à la
disposition de la Chambre, et voici cet ex-
posé:

Cette compagnie fut constituée en corporation
pour se servir des eaux de la rivière Welland
et les relier à la rivière Niagara.

Il est nécessaire que le canal de décharge tra-
verse le pare de la reine Victoria des chûtes
.du Niagara, qui est sous le contrôle du gouver-
nement d'Ontario ou de commissiares nommés
par ce dernier.

En vertu d'un contrat passé avec les commis-
saires du pare, contrat approuvé par le gouver-
nement d'Ontario, et daté du 7 avril 1892, la
Compagnie de force motrice du Canada fut re-
vêtue, pendant vingt ans, du droit exclusif de
se servir du parc pour des usines et appareils
destinés à créer une force motrice d'eau et à
relier les eaux de- la rivière Welland à la rivière
Niagara en traversant -le dit pare.

En vertu d'un acte du parlement du Canada
adopté l'année dernière, le délai accordé pour
construire les usines et appareils d'une autre
compagnie-appelée "La Compagnie de force On-
tario des Chutes Niagara"-de manière à four-
nir une force d'au moins quinze mille chevaux,
fut prolongé jusqu'à 1902 ; mais ces travaux
n'ont pu être commencés dans le dit parc sans
le consentement des commissaires et du gou-
vernement d'Ontario.

Les commissaires du parc et le gouvernement
d'Ontario ont toujours refusé à cette autre com-
pagnie l'autorisation d'exécuter dans le parc ses
travaux, avant l'expiration du délai de vingt ans
accordé à la première compagnie.



668 [SENAT]

Jusqu'après la session de la législature d'On- que le délai accordé pour l'achèvement de ces
tario de 1899, le gouvernement d'Ontario et les travaux, limité par l'article 2 du chapitre 105
commissaires du parc n'avaient pas le pouvoir des statuts fédéraux de 1899. ne soit dûment pro-
de rescinder le contrat de vingt années mention- longé par le parlement fédéral. le lieutenant-
né déjà et de conférer à toute autre compagnie gouverneur en conseil pourra, le et après le 10e
l'autorisation d'exécuter dans le parc une entre- jour de juillet 1902, déclarer le présent contrat-
prise analogue. les privilèges, permis et pouvoirs qu'il confère

En vertu d'un acte adopté alors, le gouverne- 1-rscindés, nuls et de nul effet, en sorte que,
ment d'Ontario fut autorisé à rescinder ce con- après cette déclaration, ces privilèges, permis
trat de vingt ans, et immédiatement après la et pouvoirs cesseront tout-à-fait d'exister,
Compagnie de force Ontario demanda par voie Pourvu toujours qu'aucune prolongation de
de pétition l'autorisation de commencer ses tra- délai ne soit accordée par le parlement du Ca-
vaux dans le parc. nnda à partir de l'expiration du présent contrat,

Elle n'a cessé depuis de négocier pour passer c'est-à-dire, le 1er our d'avril 1906.
un contrat à cette fin avec les commissaires et
le gouvernement d'Ontario.

La compagnie ne peut entreprendre l'exécu-
tion de ses travaux de manière à fournir une A l'honorable président du
force de 10,000 chevaux dans un délai moindre Comité des bills privés,
que six années. Chambre des communes,

La compagnie a convaincu de ce fait le gou Ottava, Ont.
vernement d'Ontario et les comnmissaires ds feur,- Conf ormément aux instructions que
parc, et le contrat passé par ce gouvernement et jai reçues du gouvernement d'Ontario et en ma
ces commissaires accorde ce délai, qualité de conseil des commissaires du parc de

Comme la comiipag-nie. en vertu de l'Acte de ila reine victoria des Chutes Niagara, et rein-
1899, n'avait que deux ans pour exécuter ses tra- tiveent la convention conclue entre les con -
vaux, le ccnseil du gouvernement d'Ontario et 1 missaircs du parc et la dite compagnie, je prends
les commissaires du parc ont recommandé à la 'la liberté de déclarer qu'une convention, datée
compagnie de s'adresser au parlement du Ca- du il avril 1900, entre la dite c mpagnie et les
nada pour obtenir un délai de six ans tel que conmnissaires du parc a été conclue avec l'appro-
mentionné dans le contrat. bation du lieutenant-gouverneur en conseil d'On-

La compagnie a Pu les mains liées jusqu'à ce tarto.
qu'elle ait obtenu <les commissaires du parc et L'une des clauses de cette convention oblige
du gouvernement d'Ontario la permission d'en- la compagnie d'achever certains travaux dans
trer dans le parc et y commencer ses travaux, le parc, le u avant le er avril 1906. Comme le
et ce n'est que le 15 mars 1900, que les commis- délai pour' l'achèvement de ses travaux, limité
saires du parc et le gouvernement d'Ontario, par l'article 2 du capitre 105 des status fédé-
après plusieurs entrevues et avoir obtenu tous l'aux de '1899, expirera le 10 juillet 1902, j'ai fait
les renseignements dont ils avaient besoin, sont observer au conseil dCe la compagnie qu'il était
arrivés à une entente avec la Compagnie de nécessaire d'obtenir du parlement du Canada un
force Ontarto a eActe à l'effet de prolonger de quatre ans le délai

L'une des conditions de cette entente, c'est limité ar cet artcoe.
que la compagnie doit fournir une force de 10,- L e gouvernement d'Ontario et les co amis-
000 chevaux dans l'espace de six ans à partir de saires du pare m'autorisent à vous déclarer, ainsi
la date du contrat, à part les autres travaux e qu'a vctre compagnie, qu'ils sont d'vis qu'il est
exécuter. ýdésirable que le bill qui est maintenant devant-

Immédiatement après, avis fut donné qu'une le parlement à l'effet de prolonger le délai re-
demande serait faite au parlement fédéral pour quis pour l'achèvement des travaux de la com-
obtenir une prolongation de délai pour mettre ompagnie soit adopté.
la compagnie en état d'achever ses travaux. c tarro.

Ci-jointe une copie d'une lettre du conseil des Vteoésatsrier
conlmissaires du pare et du gouvenenement d' n-cl ue re cette con v t n b g
taio, déclarant qu'ils désirent que le bi main- (Signé) AEMILIUS IRVING.
tenant soumis au Sat soit adopté.

Les clauses du contrat relatives au commence- Tels sont les faits qui se rattachent i la
ment et à l'achèvement des usines, passé entr présente question et que l'on m'a commu-
la Comipagnie de force Ontario et daté du niésaie osenirdu tu les un
avril 1900, sont comme suit ' e roloner de qute ans le délai

31, La compagnie s'engage à commencer ses 1, tances la demande de la compagnie est rai-
usines par le présent autorisées dans un délai1
de deux ans à pa'tir de la date du présent con- sonnable, et je ne vois aucune raison pour-
ti'at, et rt pousser les travaux àe anière que. quoi elle ne serait pas accordée Toute-
le ou avant le le' avril 1906, elle ait acheve m
dans le parc les travaux hydrauliques c'est-à- ois, la question est à la disposition de
dire la prise d'eau, la vanne du porte d'écluse cette Chambre, et j'écouterai avec plaisir
et le dégorgeoir) pour fournir une force de les objections que l'honorable sénateur de
25,000 chevaux, et qu'elle puisse tr'ansmettre li-
médiatenierît alors une force de 10,000 chevaux i Monck croira devoir soulever. Si la Cham-
élcct'c-pe unatique, et si ces travaux e snt bre, après avoir entendu le pour et le con-
pas alors achevés, le lieutenant-gouvernet n
conseil pourra déclarer la présente convention tre, juge propos de rejeter le présent bi ,
rescindée, nulle et de nul effet, et priver la sil era tout simplement mis (le cté et le
compagnie de tous les permis et pouvoirs à elle préne s et que l'on m ' cmu
conférés en vertu de cette convention .nié Je cra pas su Mais cilcost

Pourvu toujours nue, à oins que la compa- renvoyé au comité, ce dernier s'enquerra de
gaie n'ait, le ou avant le 10e jour de juillet 1902, toutes les circonstances et se prononcera
achevé ses tralaux de manière à fournir que
force d'au moins de 15,000 chevaux, ou à moins sur la question d'une manière satisfaisante.

Honf M. CLEMOW.



L'honorable M. McCALLUM : Voici, vrai- de l'argent de certains capitalistes de l'au-

ment, un très innocent petit bill, puisqu'il tre côté de la frontière.

ne demande qu'une simple prolongation de L'entreprise en question a été une mine

délai. Les directeurs de la compagnie en pour la compagnie. J'ai pu découvrir une

question ont obtenu déjà treize ans de partie des sommes d'argent qui lui ont été

délai pour exécuter leurs travaux. Mon payées pour 'engager à ne pas commencer

honorable ami ne nous a pas dit, même si ses travaux. Elle a obtenu $110.000, et je
ces travaux étaient commencés. Le parle- n'ai pu obtenir les montants qu'elile a reçus
ment a accordé une charte à la compagnie, pendant deux années. J'ai pris des rensel-

en 1887. Le délai accordé par la charte a gnements du bureau central de la compa-

C ru'oloné à diverses reprises jusqu'au- gnie. et je n'ai pas encore renu une réponse.

.uri, et n'expirera pas avant trois ans J'ai decmuandé, privément, hier, à l'honora-

i partir du 10 juillet prochain. ble sénateur de la division Rideau de bien
vouloir sus pendre la deuxième Uecture du

I;honorable M. CLEMOW :Deux ans. bil pour me donner le temps d'obtenir les

L'honorable M. McCALLUM J'ai dit deux renseignements que j'ai demandés. Il a

ans. l'autre jour ; mais je me trompais. bien voulu aeqiescer à ma demande. et,

.Taurais dû dire trois ans. Mon honorable d'après ce qu'il a dit, aujourd'hui, je crois

:ni n cité la convention conclue entre la que ses dispositions sont encore les mêmes.

compagnie et le gouvernement d'Ontario. Je ne veux pas prendre la compagnie par

le gouvernement d'Ontario est passable- surpri'se ; mais comment s'est-elle conduite ?

ment embarrassé par ce projet. Pourquoi .Cette compagnie a été en ipossesion d'une

les directeurs de cette compagnie ne s'a- charte, pendant treize ans. Sa charte a en-

dressent-ils pas seulement au gouvernement coire trois années à courir avant d'expirer

d'Ontario ? Je ne crois pas que ce soit au -ce "qui lui donne un déllai de seize ans.

parleient fédéral qu'ils doivent demander et elle n'a encore rien fait. Lorsque le pré-

leur charte. Je sais que quelques-uns de sent -bill a été envoyé à cette Chambre, il

mes amis invoqueront notre pouvoir cons- s'est trouvé comme un orphelin. La com-

titutionnel ; mais, bien que je ne me consi 'pagnie n'avait pas même aldressé une péti-

dère pas comme une autorité en matière de ýtion au Sénat pour l'adopter. Elle a traité

droit constitutionnel, j'ose affirmer que les le Sénat avec indifférence, et, l'autre jour,

directeurs de la compagnie en question de- cédant à un mouvement de générosité, j'ai

vraient plutôt s'adresser à la législature cru rendre service à quelques-uns en faisant

dOntario. Le gouvernement d'Ontario est faire le premier pas à a ,présente mesure,

engagé dans l'affaire, et c'est lui qui est lorsque j'ai demandé qu'elle fût lue le jour

tenu de faire droit à la compagnie. que j'ai indiqué alors. Mais aiprès m'être

L'honorable M. McMILLAN: Je ne sai-
sis pas bien l'objection qui vient d'être sou-
levée. L'honorable sénateur de Monck a
(lit que la compagnie était en possession
dl'une charte obtenue, en 1887, du parle-
ment fédéral. Pourquoi cette compagnie
ne continuerait-elle pas de s'adresser au

parlement fédéral pour faire renouveler sa
charte ? Pourquoi l'honorable monsieur
veut-il que cette compagnie s'adresse main-
tenant à la législature provinciale ?

L'honorable M. McCALLUM : La compa-
gnie a passé un contrat avec le gouverne-
ment d'Ontario, parce que son entreprise
est dans cette province. Pourquoi ne s'a-
dresse-t-elle pas également à la législature

d'Ontario pour en obtenir la législation dont
elle a besoin ? Cette compagnie a obtenu

chargé ainsi de ce bill, j'ai voiru assurer
de sa. naiture et j'ai constaté -que cet orphe-
lin était illégitime. Si ce bill ne soulève
aucune objection, pourquoi a-t-on essayé de
le faire adopter subrepticement par cette
Chambre, ou l'introduire, ici, comme une

marchandise de contrebande ? Pourquoi les
directeurs se sont-ils adressés à un repré-

sentant de la Nouvelle-Ecosse, à un ami, de
Yarmouth, pour le charger du présent bill?
C'est cette manière d'agir qui a éveillé mes
soupçons. Je ne demande pas que le Sénat
accepte ma propre manière de voir ; mais
je désire qu'il se rende bien compte de ce
dont il s'.agit présentement. Je -sais que
l'honorable ministre de la Justice prétendra
que c'est au parlement fédéral que -la com-
pagnie doit s'adresser pour obtenir la légis-
lation dont elle a besoin-ce que je ne crois
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pas. La Chambre se rappelle, sans doute,
encore le bill concernant la " Cataract
Power Company". Je comba-ttis vigoureu-
sement ce bill et réussis à le faire rejeter.
Pourquoi? Parce que je croyais que l'entre-
prise qui en était l'objet, détruirait ile canal
Weliland. La compagnie demandait l'auto-
risation de s'approprier dix mille pieds cube
d'eau du canal Weiland, et puis, ne pou-
vant obtenir du parlement fédéral ce qu'elle
demandait. que fit-elle ? Elle d'obtint de la
législature provinciale. Qu'est-ce qui empê-
che donc la compagnie actuelle de s'adres-
ser à la législature d'Ontario, si ele ne se
sent pas capable d'achever ses travaux dans
les trois ans ·qui iui restent ? Le présent bill
est enveloppé de circonstances mysitérieuses
que je ne puis (débrouiller. J'ai fait autant
que je l'ai pu, des recherches dans les do-
cuments sessionnols -de la législature d'On-
tario-documents qu'il est très-duflcile de se
procurer, parce qu'il n'y a pas dans Onta-
rio un rapport de l'auditeur général. S'il
y a un aditeur général, cet auditeur ne fait
pas de rapport. D'après les documents in-
complets que j'ai pu consulter ja.i constaté
que le gouvernement d'Ontario avait reçu
$35,000 des capitalis'tes de l'autre côté de
la rivière Welland.

L'honorable M. McMILLAN: Pourquoi ?

L'honorable M. McCALLUM : Pour ne pas
autoriser la compagnie qui s'adresse main-
tenant à nous à commencer ses travaux, et
le gouvernement a continué (le paralyser
ainsi cette compagnie jusqu'à ce que l'o-
pinion publique, finissant par comprendre le
mobile du gouvernement, a commencé à lui
montrer les dents. La compagnie s'adresse
à nous maintenant pour l'aider à se tirer
d'embarras. Je n'ai pu me procurer les chif-
fres pour les années 1S94-95. et c'est pour-
quoi j'ai demandé à l'honorable sénateur de
la division Rideau de suspendre la deuxième
lecture du présent bill. Je n'ai pu, je le ré-
pète, me procurer encore les chiffres de
1894-95 ; mais, en 1896, le gouvernement
d'Ontario a reçu, des intéressés de l'autre
côté de la frontière, une somme de $25,000 ;
en 1897, une autre somme de $25,000 ;. en
1898, une autre somme de $25,000-ce qui se
monte en totalité à la somme de $110,000.
Le gouvernement d'Ontario a reçu toutes ces
sommes de capitalistes des Etats-Unis, sans
compter ce qu'il a reçu d'eux pendant les

Hon. M. McCALLUM.

deux années que j'-ai mentionnées, il y a un
instant, pour empêcher, comme je l'ai dit
déjà, la compagnie de commencer ses tra-
vaux. Mais le gouvernement d'Ontario n'a
pu continuer ce jeu plus longtemps. Le
peuple d'Ontario manifestait son irritation
contre cette obstruction. Mais la compa-
gnie, qui a, sans doute, elle aussi, bénéficié
de ce jeu, s'y prend d'une autre manière,
aujourd'hui, pour en bénéficier davantage,
Quant à moi, il n'y a personne, au Canada,
aujourd'hui, qui désire plus que moi l'éta-
blissement pour les fins électriques de cette
force hydraulique mentionnée dans le pré-
sent bill. Mais pourquoi la compagnie s'a-
dresse-t-elle au parlement fédéral ? Pour-
quoi ne s'adresse-t-elle pas à la législature
provinciale? Quelque faible que soit mes
connaisances en matière de droit constitu-
tionnel, je me crois d'accord avec les précé-
dents. Notre devoir est, suivant moi, de
rejeter le présent bill et de renvoyer la com-
pagnie à la législature provinciale, d'autant
plus que son délai pour commencer ses tra-
vaux a encore trois années à courir, à comp-
ter du 10 juillet prochain. Son délai court
déjà depuis treize ans, et elle n'a pas encore
remué une seule pelletée de terre. On traite
très léegèrement le Sénat. La compagnie n'a
pas même daigné lui présenter une pétition,
son conseil ayant déclaré que la chose n'é-
tait pas nécessaire, vu que le présent bill
avait été adopté par la Chambre des com-
munes. Le Sénat est-il tenu d'accepter tout
ce que la Chambre des communes croit de-
voir faire?

L'honorable M. CLEMOW : La Chambre
des communes a reçu une pétition.

L'honorable M. McCALLUM : Je le sais;
mais aucune pétition n'a été adressée au
Sénat, et c'est pourquoi le présent bill s'est
trouvé ici comme un orphelin. Pour ce
qui me concerne, je préférerais que la deuxi-
òne lecture fût remise à une couple de
jours. Je ne proposerai pas le renvoi à six
mois, si l'honorable sénateur de la division
Rideau veut différer la deuxième lecture
jusqu'après l'ajournement. Personne ne
souffrira de cette suspension, puisque le
délai de la compagnie a encore trois années
à courir, à compter du 10 juillet, pour exé-
cuter son entreprise. D'un autre côté, si
nous lui refusons le présent bill, elle pourra
s'adresser au gouvernement d'Ontario ou à
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la législature provinciale, qui devra s'occu-
per de sa demande.

L'honorable M. CLEMOW : Le comité
aura l'occasion d'entendre tous les témoi-
gnages, et je ne pourrai me présenter de-
vant le comité qu'après l'ajournement.

L'honorable M. McCALLUM : Suspendez,
alors, la deuxième lecture jusqu'après l'a-
journement.

L'honorable . CLEMOW : Je suis à la
disposition de la Chambre.

L'honorable M. POWER : Il s'agit pré-
sentement d'une question qui pourra être
mieux discutée devant le comité que devant
la Chambre. La principale raison donnée
contre la deuxième lecture du présent bill,
c'est que la charte de la compagnie existe
depuis treize ans ; mais l'exposé que nous a
lu l'honorable sénateur de la division Ri-
deau, en proposant la deuxième lecture, dé-
montre que la compagnie ne se trouve libre
d'agir que depuis quelques jours-qu'une
autre compagnie avait une charte pour la
nime entreprise, et que le gouvernement
d'Ontario n'a pas voulu autoriser la compa-
gnie qui s'adresse maintenant à nous, à
procéder à l'exécution de son entreprise
avant l'expiration de l'autre charte.

L'honorable M. McCALLUM : Qui a con-
féré l'autre charte ?

L'honorable. M. POWER : Ce détail im-
porte peu, puisque nous nous occupons main-
tenant (le la conduite tenue par la compa-
glie. Cette compagnie ne mérite pas d'être
blinée pour n'avoir pas commencé ses tra-
vaux, puisque c'est le gouvernement d'On-
tario qui l'a empêché de le faire. Je suis
surpris qu'un honorable monsieur qui nous
apparaît généralement comme passablement
intelligent, puisse blâmer une compagnie de
ne pas avoir fait ce qui lui était impossible
de faire, puisqu'elle se trouvait irrémédia-
blement arrêtée par l'existence de l'autre
compagnie. Mais, aujourd'hui, cette autre
compagnie est écartée du chemin de la com-
pagnie qui nous demande le présent bill.
Cette dernière a passé un contrat avec la
conmmission du pare des chûtes de Niagara,
et elle se dit maintenant prête à commencer
ses travaux. Cependant, il paraît absolu-
ment nécessaire, si l'on veut la mettre en
état d'exécuter son entreprise, que le délai

qu'elle demande lui soit accordé. Les dé-
tails du bill pourront être mieux discutés
devant le comité que devant la Chambre, et
comme l'honorable sénateur de Rideau n'a,
l'intention d'amener ce bill devant le comité
des chemins de fer, télégraphes et havres
qu'après l'ajournement, l'honorable sénateur
de Monck devrait être satisfait.

L'honorable M. McCALLAUM : Mon hono-
rable ami vient de dire que je suis passable-
ment intelligent. Je serais très malheureux,
vraiment, si je ne l'étais pas autant que
lui-même. J'ai déjà dit que je n'avais pas
l'intention de demander un vote contre la
deuxième lecture. J'ai simplement fait ap-
pel à la générosité de l'honorable sénateur
de Rideau en lui demandant de suspendre
la deuxième lecture du bill, et je persiste
dans cette demande. Mais s'il insiste pour
que le bill soit lu maintenant une deuxième
fois, je dirai " amen "; mais, je le repète, je
préférerais qu'il suspendît cette lecture
jusqu'à ce que nous ayons obtenu plus de
renseignements.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Le bill suivant est lu une deuxième fois
Bill (102) intitulé: " Acte autorisant le

commissaire des brevets à faire droit à
James Milne."-(L'honorable M. Lougheed.)

ACTE AUTORISANT LE COMMISSAIRE
DES BREVETS A FAIRE DROIT A LA
COMPAGNIE FROST ET WOOD.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. POWER : Je propose la

deuxième lecture du bill (113) intitulé :
"Acte autorisant le commissaire des brevets
à faire droit à la Compagnie Frost et Wood,
à responsabilité limitée."-Le présent bill
est à peu près semblable à celui dont on
vient de faire la deuxième lecture. D'après
l'acte des brevets, la durée de tout brevet
d'invention est de dix-huit ans ; mais dans
le cas dont il s'agit présentement, le droit
partiel pour les six premières années seule-
ment du brevet a été payé. De sorte que le
porteur du brevet pouvait demander d'être
maintenu dans la possession de son brevet
en payant le droit pour les douze mois ad-
ditionnels. Le brevet avait été originaire-
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ment la proporiété d'une certaine personne
des Etats-Unis, et fut achetée par la com-
pagnie canadienne mentionnée dans le pré-
sent bill. Mais le terme partiel des six
premières années est expiré, et le droit pour
la balance du terme intégral du brevet n'a
pas été, par inadvertance, acquitté par les
acquéreurs. Ces derniers ont dépensé de
fortes sommes pour la construction d'ateliers
destinés à la fabrication de Farticle breveté
qui est une espèce de herse, je crois, et ils
se sont 'aperçus que les six premières années
de leur brevet étaient expirées. En cons-
tatant ce fait, ils ont demandé au bureau
des brevets qu'il leur fût permis de payer
la balance du droit intégral pour les douze
années adidtionnelles de leur brevet. Le
commissaire des brevets leur a répondu qu'il
n'était pas autorisé à accepter leur argent,
à moins (ue la (lurCe de leur brevet ne fût
prorogée par un acte du parlement pour le
restant de la période de dix-huit ans, a
compter de sa date. L'objet -du présent bill
est simplement de placer la compagnie dans
la même position qu'elle aurait occupée si
elle avait payé la balance du droit requis
en temps et lieu, sauf, bien entendu, les
droits acquis par quelque personne que ce
soit dans l'intervalle écoulé entre l'expiration
du terme partiel des six premières années
et la date ce la prorogation du brevet en
question.

L'honorable sir 3MACKENZIE BOWELL:
Le présent bill n'a-t-il pas une portée plus
grande que celle qui vient d'être exposée.
Le deuxième article sauvegarde tout droit
acquis par cession, usage, fabrication ou
autrement, quelque intérét ou droit dans les
dites améliorations ou l'invention." Si je
comprends bien, les mots "usage " et "fa-
brication " pourront s'appliquer à des per-
sonnes qui auront acquis du breveté le pri-
vilège de continuer la fabrication de l'article
en question en lui payant une redevance.
Le brevet en question était expiré quelques
jours avant que le breveté ait demandé son
renouvellement ou une prorogation de sa
durée. L'article 2 du présent ibill confère à
la personne qui aurait acquis le privilège
de fabriquer l'article en question en payant
une certaine redevance au breveté, le droit
de continuer d'exercer son privilège ainsi
acquis. S'il en est ainsi, le présent bill
privera le breveté des droits que la loi est
supposée lui conférer en sa qualité de pro-

Hon. M. POWER.

priétaire du brevet. J'attire l'attention de
la Chambre sur ce point, afin que le comité
en fasse l'examen lorsque le bill lui sera
soumis. L'article 2 du bill qui vient d'être
adopté en deuxième délibératon, n'est pas
rédigé tout à fait, je crois, dans les mêmes
termes que l'article 2 du présent bill. Cet
article 2 de l'autre bill accorde simplement
la requête du breveté qui demande le renou-
vellement de son brevet, et réserve les droits
acquis par ceux auxquels le brevet aura été
cédé soit partiellement soit intégralement.
La Chambre jugera de l'effet du présent bill
s'il devient loi. J'attire simplement l'atten-
tion sur le rédaction de l'article que je viens
de mentionner et sur l'effet que cet article
pourra produire dans le cas où il ne serait
pas modifié par le comité.

L'honorable MN. POWER : Je suis in'apa-
ble de voir la moindre différence entre le
texte des deux -bills que vient de mentionner
l'honorable leader de la Chambre. Les deux
bills contiennent les mots "par cession, usa-
ge, fabrication ou autrement." La phraséo-
Iogie est entièrement la amême, et cette dis-
position est insérée dans tous les bills de
cette nature, parce que ce serait très injuste
si une personne qui avait régulièrement et
légalement commencé à se servir d'une in-
ýention lorsque le droit du breveté s'est
trouvé périmé, était privé de son privilège.
Ce serait simplement le faire souffrir de la
négligence du -breveté. Une disposition de ce
genre se 'trouve dans les actes concernant
les brevets d'invention-et très judicieuse-
ment, suivant moi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette question de détail pourrait être mieux
discutée en comité. Dans le premier des deux
biHs que j'ai mentionnés, le droit de conti-
nuer la fabrication de l'article n'a pas été
cédé moyennant une redevance ou autre
considération, et la personne qui a de-
mandé la prorogation de la durée de son
brevet, a fait cette demande avant d'expira-
tion du brevet. Dans le présent cas, au
contraire, d'après mes renseignements, le
brevet, par inadvertance ou négligence, a
cessé d'être en vigueur pendant quelques
jours avant que l'attention du (breveté fut
attirée sur ce fait, et -la personne qui avait
acquis moyennant une redevance le privi-
lège de fabriquer l'article breveté, a discon-
tinué de payer la redevance dans le même
temps que l'expiration du brevet, mais pas
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avant d'avoir attiré l'attention du breveté
sur le fait que son brevet n'était plus en
vigueur-ce que le breveté ignorait.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable -monsieur peut voir
que l'article 2 du présent bill protège les
persoules qui ont acquis par cession, usage
ou fabrication, quelque droit ou intérêt dans
l'exiloitation de l'article <breveté.

Lhonorable sir MAGKENZIE BOWELL:
on autrement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne .sais pas de quelle autre ma-
nière le brevet pourrait être acquis ; niais
si quelque autre manière que les trois men-
tioinnéëes existe, elle ýsera également protégée
par l'article 2 du présent bill. Par exenple,
lorsqu'un brevet est cédé à 'quelqu'un et si
ce dernier acquiert un privilège par cette
cession, ce privilège n'est pas rescindé par
le renouvellement du brevet, et je ne vois
pas comment le privilège acquis pourrait
être continué-si la cession cessait d'être en
vigueur-après l'expiration du brevet. Si la
cession cessait d'être en vigueur alors-et si
celui à qui la cession aurait été faite conti-
nuait la fabrication de -l'article breveté--je
suis d'avis que le droit qu'il aurait ne serait
que celui possédé par qui que -ce soit de se
servir du brevet. Si aucune cession ne lui
avait été faite et s'il avait commencé la fa-
brication de l'article couvert par je brevet
expiré, son droit de 'le faire serait inatta-
(uale, parce que rien ne se trouverait sur
sou chemin. En sorte -que l'article 2 du (pré-
sent bill, tel qu'il est, protège, selon amoi,
cette personne, quelle que soit la manière
dont elle aurait acquise le droit ou le pri-
vilège de fabriquer l'article couvert par le
brevet expiré. Aucun droit opposé ne se
trouverait sur son chemin. D'un autre côté,
si quelqu'un avait obtenu une cession, il
continuerait d'en jouir en dépit du renouvel-
lement du brevet autorisé par île présent bill,
et c'est tout l'intérêt qu'il y a à protéger.
Naturellement, après l'adoption du présent
bill, aucune personne ne pourra acquérir pair
usage ou fabrication, le droit de faibriquer
un article breveté, parce que ce droit appar-
tiendra à celui qui obtiendra le renouvelle-
ment de son brevet-sauf ceux qui auraient
acquis ce droit par cession, usage ou fabri-
cation avant le renouvellement, et je crois
que ces trois genres d'acquisition sont suffi-
samment protégés par le présent bih.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Si quelqu'un fabriquait un article breveté
moyennant une redevance payable au pro-
priétaire du brevet, aurait-il le droit de
continuer cette fabrication sans payer cette
redevance dans le cas où le brevet serait
expiré ? J'infère du raisonnement de l'ho-
norable ministre de la Justice, qu'il pour-
rait continuer la fabrication de l'article en
question sans payer aucune redevance, après
l'adoption du présent bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sans payer la redevance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce que je voudrais savoir du ministre est
ceci : en vertu du présent bill, celui qui
aurait obtenu une cession, aura-t-il, après
le renouvellement du brevet, le droit de
continuer la fabrication de l'article cou-
vert par le brevet, indépendamment du
propriétaire du brevet, mais moyennant le
paiement d'une redevance ? Si le brevet
expire, celui qui a obtenu une cession et
qui a commencé la fabrication de l'article
breveté, a-t-il le droit de continuer cette
fabrication, à moins que la loi ne l'em-
pêche de le faire?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Celui qui fabriquerait l'article breveté dans
les circonstances que j'ai indiquées, il y a
un instant, c'est-à-dire, en payant une re-
devance, aura-t-il le droit de continuer cette
fabrication après l'adoption du présent bill,
bien qu'il n'eût demandé ce privilège qu'a-
près l'expiration du brevet ?

L'honorable M. MILLS (mInistre de la'
Justice) : Selon mol, Il est clair que son
obligation de payer une redevance au pre-
mier propriétaire du brevet cesse au mo-
ment de l'expiration de ce brevet. Il peut,
par conséquent, continuer à fabriquer l'ar-
ticle couvert par le brevet expiré sans payer
aucune redevance, tout comme le fabricant
qui aurait acquis par usage quelqu'intérêt
ou droit dans l'invention. La position de
l'un et de lautre serait la même. Il n'y
aurait aucune différence entre la position
de ces fabricants et celle de toute autre
personne qui posséderait le même droit
avant le renouvellement du brevet.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le brevet d'invention dont il s'agit présen-
tement est expiré le 6 juin dernier. Après
cette date qui que ce soit avait la liberté
de fabriquer l'article breveté. Si quelqu'un
a commencé alors à fabriquer cet article
et à s'en servir, cette personne peut en-
core en continuer la fabrication, en dépit
de l'adoption du présent bill.

L'honorable M. CLEMOW : Pendant com-
bien de temps ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pendant un temps indéterminé.

L'honorable sir MACKENZIE Bu ,VELL
A moins que vous ne l'empêchiez.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'application du présent bill ne l'en eni-
pêchera pas. Son application sera un obs-
tacle seulement contre les exceptions.

La motion est adoptée et le bill est lu
une deuxième fois.

ACTE CONCERNANT LA CONSTITU-
TION D'ASSOCIATIONS DE LIVRES

DE GENEALOGIE DU BETAIL.

L'honorable M. McMILLAN: Le présent
acte s'appliquera-t-il à toutes les provinces ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A toutes les parties du Canada, et tout
groupe de cinq personnes ou qplus pourra
constituer une associaition et adresser à
cette fin au ministre de l'Agriculture une
requête demandant d'être enregistré comme
une association formée pour l'élevage du bé-
tail à cornes courtes, ou toute autre race,
dans 'le Canada.

L'honorable M. LOUGHEED : Qu'est-ce
qui fait proposer ce bill ? Pourquoi cette in-
dustrie serait-efle itiraitée d'une manière dif-
férente des autres, puisqu'on la dispense de
toutes les conditions auxquelles sont sou-
mises des autres corporations ?

L'honorable 'M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est ,une industrie itrès-importante, bienque
les personnes faisant partie de ces asso-
ciaitions ne soient pas spécialement appelées
à en tirer un bénéfice pécuniaire. L'objet
est d'élever et de conserver des races dis-
tinctes d'animaux de même espèce, aux-

''quelles l'on a-ttache une estime pairtic'ulière.
Le public en général est intéressé - ce que
d'excellentes ra-ces d'animaux dom estklues

il D : i d 4tten
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): ''SU1tML eleves. LIs UZZV UIL U£L; U1

Je propose la deuxième lecture du bill (134) turc aniéhiorent les troupeaux d'animaux, et
intitulé "Acte concernant la constitution da présente législation aura pour effet de
d'associations de livres de généalogie du e te
bétail." Le présent bill autorise la cons-
titution en corporation de cinq personnes 'siles d'animaux.
quelconques ou plus qui désirent tenir des L'honorable eM. eMILLAN: Si je coin-
livres de généalogie du bétail. L'objet est ,prends bien le bio, io ne s'appliquera, qu't
de procurer les facilités requises pour la 'a province qui voudra s'en servir. Les se-
constitution d'associations de ce genre dans d'létés d'ag riculture, généralement, tiennent
toutes les parties du pays. En adressant les expositions provinciales. Je ne puis
à cette fin une requête au département de comprendre comment nous pouvons établir
l'agriculture et en se conformant à certains une organisation de ce genre pouvant op6-
règlements les personnes qui le feront de- rer dans 'toutes les parties d Canada.
viendront constituées en association pour L'honorable . SCOTT (secrgteire d'antast:
l'élevage d'animaux de toute race distincte
-- telle que les cornes-courtes, les Ayrshires d'agriculture de comté.
ou toute autre race de bétail. Le bill con-
tient une disposition prescrivant que si la L'honorable M. MeMILLAN: Je le sais;
corporation ne commence pas ses opéra- mais j'ai cru que l'objet du bili avait un
tions, ou si elle cesse pendant douze mois caractère provincial et non fédéral
consécutifs de faire les opérations pres- L'honorable M. MILLS (ministre de la
crites par sa constitution, sa charte expire. Justice): Prenez pour exemple 'un (riche fer-
L'objet du bill, je le répète, est de procu- mier résidant dans les Territoires du Nord-
rer aux Intéressés les facilités de constituer Ouest. Il écrit, disont à un ami d'Onta-
des associations de ce genre. rio et lui dit: "Voulez-vous conclure avec

Hon. M. MILLS.
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moi un arrangement pour importer d'Angle-
terre une certaine race d'animaux ?" Et
une autre personne, disons de la province
de Québec, pourrait faire la même demande.

L'honorable sir MACKENZIE 'BOWELL:
Certaines associations ne font-elles pas dès
maintenant des opérations de cette nature ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et sur un grand pied.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ces associations tiennent un livre contenant
la généalogie de chaque race élevée en
Canada, et ce sont, je crois, les associations
d'agriculture provinciales.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Eta.t):
Je ne connais pas le nombre de ces orga-
nisations; mais il en existe certainement
quelques-unes qui élèvent certaines races
d'animaux ; mais non toutes les races. Le
présent bill a pour objet de permettre aux
personnes qui s'intéressent ýà il'élevage d'une
race distincte soit de gros bétail, y com-
pris les chevaux, soit de petit bétaill, tel
que mouton, porc, etc., de s'associer pour
tenir un registre généalogique de la race
choisie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est ce qui est fait maintenant. J'ai dans
n. bibliothèque 'un livre contenant une des-

cription des diverses races de gros et de
petit bétail, et si je veux connaître la généa-
i 'gie d'un animal quelconque, je consulte
ce livre. D'après ce que je 1comprends, le
présent bill a simplement pour objet d'au-
toriser l'organisation d'associations pour
tenir un livre on des livres de cette nature.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne sache pas qu'il existe déjà une or-
ganisation régulière pour tenir un registre
de toutes les races, bien -qu'il puisse exister
certaines associations qui tiennent un re-
gistre de quelques-unes des races d'animaux
elevées en Canada.

L'honorable M. LOUGHEED : Je tiens à
recueillir des renseignements. Je ne suis
pas opposé au principe du bill; mais la pré-
sente mesure me paraît entièrement dépour-
vue de dispositions à l'effet de prélever les
fonds requis pour réaliser l'objet en vue.
Le présent bill ne contient aucune disposi-
tion relative à la souscription du capital re-
quis, et la seule ressource financière qu'il
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crée sera formée par les honoraires à payer
pour devenir membres de l'association.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces honoraires seront fixés par les membres
eux-mêmes.

L'honorable M. LOUGHEED : Il sera très
difficile à l'association d'atteindre son but
au moyen des contributions ordinaires des
membres. C'est-à-dire qu'une association de
cette nature pourra difficilement prévoir
quels seront ses déboursés, pendant l'année,
et comment elle pourra prélever le montant
dont elle aura besoin au moyen des contri-
butions régulières de ses membres. Il me
semble que cette simple ressource des hono-
raires du membre ne sera pas suffisante, et
que l'association devrait avoir une plus
grande latitude financière. Si elle contrac-
tait des obligations, le présent bill ne lui
procure aucun moyen d'y faire face, ou ne
lui confère pas le droit de prélever sur ses
membres le montant requis. Je remarque
que la responsabilité des membres de l'asso-
ciation, en vertu du présent bill, sera res-
treinte au chiffre de leur contribution échue.
Il me semble que c'est établir un précédent
extrêmement dangereux, et susceptible d'a-
bus. Si l'association contracte une obliga-
tion, cette obligation devrait peser sur cer-
taines épaules, ou devrait être garantie par
quelques-uns en état de payer le créancier.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Lorsque le bill sera soumis au comité, nous
pourrons mieux en discuter les détails.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une deuxième fois.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES STA-
TIONS AGRONOMIQUES.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (135) intitulé : " Acte modifiant l'Acte
des stations agronomiques ".

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen de ce bill.

(En comité.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ferai remarquer que le présent
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bill révoque les articles 5 et 6 des statuts
revisés du Canada, chapitre 57, et y subs-
titue les courtes dispositions contenues dans
le présent bill. Les articles substitués sont,
eux aussi, très courts. L'article 5 se lit
comme suit :

5. Les dites stations seront placées sous le
contrôle et la régie du ministre, sauf les règle-
ments qui seront faits, de temps à autre, par le
Gouverneur en conseil ; et le Gouverneur en con-
seil pourra nommer un directeur et tels officiers
et employés qui seront nécessaires pour chaque
station.

L'article 6 se lit comme suit
6. Le Gouverneur en conseil pourra fixer la

rétribution du directeur et des officiers et em-
ployés à chaque station ; et cette rétribution,
ainsi que toutes les dépenses qu'entraînera la
mise à exécution du présent acte, seront payées
à même tous deniers votés par le parlement à cet
effet.

Le bill qui est maintenant devant nous se
lit comme suit :

1. Les articles 5 et 6 de l'Acte des Stations
agronomiques. chapitre 57 des Statuts revisés,
sont abrogés et remplacés par le suivant :

" 5. Les dites stations seront placées sous le
contrôle et la régie du ministre, sauf les règle-
ments qui seront faits par le Gouverneur en con-
seil.

" 2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer
un directeur et tels officiers supérieurs qui se-
ront nécessaires à chaque station, et fixer leur
rémunération.

" 3. Le ministre pourra employer tels autres
officiers et employés qui seront nécessaires pour
chaque station, et fixer leur rémunération.

" 4. Cette rémunération, ainsi que toutes dé-
penses faites pour la mise à exécution du pré-
sent acte, seront payées à même les deniers
votés par le parlement dans ce but."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le changement est peu sensible. L'honora-
ble ministre voudra bien, sans doute, nous
expliquer les changements faits?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami doit compren-
dre qu'il y a dans ces stations des fonctions
subordonnées, et le présent bill prescrit sim-
plement que le ministre de l'Agriculture ne
sera pas obligé de soumettre au Conseil
privé toutes les questions de détail se rap-
portant aux stations agronomiques. Le dé-
partement de l'Agriculture traitera ces ques-
tions indépendamment comme de simples
affaires administratives, au lieu d'être obligé
de recourir au Conseil privé, comme la chose
est requise en vertu de la loi existante. Le
présent bill n'a d'autre objet que de facili-
ter l'administration des stations agronoani-
ques. Ce ne sera plus, en vertu du présent
bill, le Gouverneur en conseil qui fera obser-

Hon. M. MILLS.

ver les règlements qu'il aura faits, mais ce
sera le ministre de l'Agriculture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les règlements seront faits par le Gouver-
nieur enconseil, et le présent acte sera ap-
lliqué conformément aux règlements. Le
changement fait se trouve dans le troisième
paragraphe, qui se lit comme suit :

Le ministre pourra employer tels autres offi-
ciers et employés qui seront nécessaires pour
chaque station, et fixer leur rémunération.

Cette disposition confère au ministre le
pouvoir administratif de faire des nomina-
tions et de fixer la rémunération de ceux
qu'il nommera, sans être obligé de recourir
au Gouverneur en conseil. La quatrième
paragraphe est le corollaire du précédent.
Le salaire, ainsi que toutes dépenses faites
pour la mise à exécution du présent acte,
seront payés à même les deniers votés par
le parlement pour cette fin. La question,
ici, est de savoir s'il vaut mieux ou non con-
férer au ministre 'le pouvoir de faire ces
paiements sans consulter le Gouverneur en
conseil. L'adoption de ce mode est appuyée
sur plusieurs raisons, et, d'un autre côté, ce
mode soulève des objections ; mais il est
inutile d'entrer maintenant dans ces détails.
C'est un point qui a occupé l'attention de
l'ancien gouvernement dont je faisais par-
tie. J'ajouterai que ce pouvoir, pourvu qu'il
soit judicieusement exercé, doit être donné
au ministre. Il est vrai que l'on peut ter-
riblement abuser de ce pouvoir, comme la
chose est déjà arrivée. Cependant, le mi-
nistre doit en assumer la responsabilité en-
vers le parlement.

L'honorable M. DANDURAND, au nom
du comité, rapporte le bill sans amende-
ment.

Le bill est lu une troisième fois et agréé
en vertu de la suspension du règlement.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAtGNIE DU CHEMIN DE
FER DE MANITOULIN ET DE LA. RIVE
NORD.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. WATSON: Je propose la
deuxième lecture du bill (109) intitulé : "Acte
constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Manitoulin et de la -rive
Nord."
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL .
;heonorable monsieur voudrait-il nous dire

où ce chemin doit être construit et quel est
son objet?

L'honorable M. WATSON: Je dois dire à
l'hîonorable monsieur que je suis très peu
renseigné sur ce sujet. Le bill a pris nais-
sanie dans la Chambre des communes ; mais
je crois que toutes les explications désirables
seront données devant le comité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Est-ce le bill dont M. Clergue, du Sault Ste.-
Marie, est l'un des promoteurs?

L'honorable M. DAN:DURAND : Non. Je
me trouvais dans la Chambre des com--
munes lorsque ce bill lui fut soumis, et je
crois pouvoir dire que le chemin en ques-
tion a pour point de départ l'Ile Manitou-
line, et l'intention est de le construire jus..
qu'à Sudbury, afin de faciliter le transport
du minerai jusqu'aux eaux navigables, et
de développer cette partie du pays. Les ha-
bitants du district de Manitoulin demandent,
depuis des années, des chemins de fer pour
les mettre en correspondance avec le monde,
civilisé. Pendant plusieurs mois de l'année,
ils nu peuvent communiquer avec la terre
fermie, et ils espèrent que la construction du
présent chemin de fer donnera une impul-
sion conisidérable à la colonisation de leurs
terres fertiles.

L'lhonoable sir MACKENZIE BOWELL
Se propose-t-on de construire un pont sur
cette partie de la Baie Georgienne située à
Linile-Curent?

L'ionorable M. DANDURAND : Oui.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

BUREAU DE POSTE DE MONTMAGNY.

INTERPELLATION.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai reçu la réponse suivante à
l'interpellation de l'honorable monsieur : Les
chambres sont louées comme suit :

Rez-de-chaussée-une chambre louée par
"La Banque Nationale," à raison de $60 par
année, et une autre chambre est louée au
conseil municipal de la paroisse de Saint-
Thomas, à raison de $30 par année.

Premier étage-une chambre est louée à
l'Ordre des Forestiers Catholiques, à raison
de $30 par année, et il y a aussi sur cet
étage une grande chambre qui est louée de
temps à autre comme salle de concert.

Sur le rez-de-chaussée deux chambres sont
occupées gratuitement par la corporation
municipale de Montmagny-l'une pour la
salle du conseil municipal, et l'autre pour
remiser l'appareil à incendie de la ville. En
vertu d'un arrangement conclu avec le gou-
vernement fédéral, daté du 14 avril 1898, la
corporation de la ville de Montmagny s'est
réservée le droit d'occuper deux chambres
de l'édifice, que j'ai déjà mentionnées, en
considération de l'octroi gratuit fait au gou-
verneient du lot sur lequel est construit le
bureau de poste.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bils suivants ont été présentés :
Bill (114) intitulé : " Acte concernant la Com-

pagnie de l'Hôtel de Toronto ".-(L'honorable
M. Allan).

Bill (101) intitulé : "Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Nipissingue à la
Baie de James ".-(L'honorable M. McMillan).

Bill (139) intitulé : " Acte modifiant l'Acte des
titres de biens-fonds, 1894".-(L'honorable M.
Scott).

SENAT.

Séance du 17 mai 1900.

Présidence de l'ihonorable sir A. P. PEL-
L'hnorbleM. ANDtY:Je oudaisLETIER, C.M.G.

savoir du gouvernement :

1. Quelle partie du bureau de poste de Mont-
magny est louée, et sur quel étage se trouvent
les chambres qui sont louées ?

2. Quel est le montant du loyer ?
3. Quels sont les noms des personnes qui ont

loué ecs chambres, et combien chacune d'elles
paye-t-elle ?

4. Y a-t-il d'autres parties du bureau de poste
occupées par des pemonnes qui ne paient rien
pour cette occupation ?

5. Quelles sont ces personnes, et quelles cham-
bres occupent-elles ?

La séance s'ouvre à trois iheures.
Prière et affaires de routine.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois:

Bil (H) intitulé : "Acte concernant la Colm-

pagnie du chemin de fer Grand Oriental."-
(L'honorable M. Ow'ens.)

677[17 MAI 19001J



[SENAT]

Bill (73) intitulé: "Acte concernant la Com-
pagnie du -chemin de fer Restigouche and
Western."-(L'honorable M. McKay.)

'Bill (71) intitulé : " Acte concernant la Do-
minion Cotton Mills Company (limited)."-
(L'honorable M. Forget.)

Bill (35) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Coinox au Cap Scott."-(L',honorable M.
Macdonald, C.-A.)

Bill (98) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de steamers de Yarmouth, à res-
ponsabihité 'limitée."-(L'honorable M. Scott.)

Bilil (1) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du Pont de Montréal."-(L'hono-
rable M. Owens,)

ACTE CONSTITUANT EN CORPORATION
LA COMPAGNIE DE PULPE ET DE
PAPIER DE L'AMERIQUE BRITAN-
NIQUE.

AMENDEMENTS AGREES.
L'honorable M. BOLDUC, au nom du co-

mité permanent des bills privés divers, rap-
porte le bill (U) intitulé : " Acte constituant
en corporation la Compagnie de pulpe et de
papier de l'Amérique Britannique, avec
amendements.

L'honorable M. LANDRY: Je propose l'a-
doption des amendements.

La motion est adoptée.

L'honorable M. LANDRY:
suspension de la règle 70 en
rapporte à ce bill.

Je propose la
tant qu'elle se

L'honorable M. POWER : Je regrette de
me trouver dans J'obligation de prendre une
attitude pouvant contrarier l',honorable sé-
nateur de Stadacona.; -mais c'est mon devoir
de m'opposer à la suspension de la règle
dans la présente occasion.

L'honorable M. LANDRY : Si l'honorable
monsieur s'y oppose, je retirerai (ma motion.

L'honorable M. POWER : J'ouvrais la
bouche pour donner la raison de mon oppo-
sition. Le comité a amélioré le bill ; mais
cette Chambre ne doit pas 'perdre de vue la
question de savoir si elle doit autoriser une
compagnie constituée pour fabriquer de la
pulpe, à construire des chemins de fer dans
les diverses parties de la province de Qué-
bee, et je m'oppose présentement à la sus-
pension de la règle pour fournir à la -Cham-
bre l'occasion d'examiner ce point.

L'honorable M. LAND'RY: En réponse à
l'objection sou'levée par l'honorable mon-
sieur, j'attire son attention sur le fait que
l'autorisaiton à laquelle il fait allusion a
été retranchée du bill. La compagnie est
,maintenant autorisée seulement à construire
un tramway électrique destiné à relier ses
moulins entre eux. La compagnie n'a pas le
droit de construire un chemin de fer ordi-
naire d'un point à un autre. Si c'est la seule
objection qu'il y ait dans J'opinion de l'ho-
norable monsieur; il peut donc l'abandonner
après avoir entendu l'explication que je
viens de lui donner. Toutefois, l'honorable
monsieur a le droit de s'opposer à la sus-
pension de la règle, et s'il persiste dans cette
opposition, je proposerai que le bill soit lu
la troisième ,fois demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le cas présent est un des exemples qui font
voir jusqu'à quel point il est nécessaire d'ob-
tenir de celui qui présente un bill une expli-
cation de sa nature ou de sa portée. Lorsque
l'honorable sénateur de Stadacona a proposé
la deuxième lecture du bill, il a demandé
qu'il fût renvoyé au comité des chemins de
-fer, télégraphes et havres. Le Sénat, n'étant
pas parfaitement renseigné sur la nature du
bill, a dit : Non, nous ne le renverrons pas au
comité des bills privés, vu -que son objet est
simplement de constituer en corporation une
compagnie de pulpe; mais 'lorsque le comité
a examiné le bill, ce matin, il s'est aperçu
qu'il contenait une disposition conférant à
la compaignie des pouvoirs très extraordi-
naires, en vertu desquels elle pourrait cons-
truire un réseau de tramways électriques.

Cette disposition du bill allait jusqu'à
conférer à la compagnie le pouvoir de cons-
truire ses chemins de fer -à partir de Ohi-
coutimi jusqu'à Montréal, en traversant les
différentes régions nord de la province de
Québec. Le comité s'est opposé à l'octroi
d'un pouvoir aussi étendu. Puis, l'honora-
ble sénateur de Stadacona a cru devoir
abandonner l'idée de prolonger le chemin
de fer principal de la compagnie jusqu'à
Montréal, et se contenter du reste de l'ar-
ticle, qui autorise la construction de che-
mins de fer reliant ses moulins.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Un moulin pourra être éloigné
de plusieurs milles d'un autre. -

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Jusqu'à quel point cette autorisation peut
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s'étendre, je l'ignore, et cette question n'a
pas été discutée. L'honorable sénateur de
Stadacona pourrait probablement renseigner
le Sénat sur ce point; mais je me lève
pour rappeler seulement ce que j'ai très
souvent demandé lorsque quelqu'un pré-
sente un bill à cette Chambre. C'est de
faire connaître toute l'étendue des pouvoirs
demandés par le bill. L'honorable séna-
teur de Stadacona a admis, en comité, au-
jourd'hui, que, dans l'avis demandant la
constitution en corporation de la présente
compagnie, rien n'a été dit au sujet du
chemin de fer. Les pouvoirs de la présente
compagnie ainsi accrus par la disposition
à laquelle je fais présentement allusion
pourraient être préjudiciables, probable-
ment, aux autres chemins de fer existants.
Telles sont les déductions que l'on peut ti-
rer sans avoir une connaissance parfaite
de tous les faits. L'honorable sénateur de
Stadacona pourra peut-être, demain, persua-
der le Sénat que le présent bill ne confère
à la compagnie qu'il constitue aucun pou-
voir extraordinaire.

L'honorable M. LANDRY : Lorsque j'ai
présenté le présent bill, j'ai proposé, comme
l'a dit l'honorable leader de la gauche, de
le renvoyer au comité des chemins de fer,
parce que, l'année dernière, ce même bill,
présenté dans les derniers jours de la ses-
sion, fut renvoyé à ce comité. Je voulais,
cette année, adopter la même ligne de con-
duite. Ce bill n'a pas été adopté, l'année
dernière, parce que le comité ne put ob-
tenir un quorum et je l'ai présenté de nou-
veau, cette année. En réponse à l'honora-
ble leader de la gauche, je dois dire que je
n'ai jamais admis devant le comité ce qu'il
prétend, que j'ai admis, à savoir, que l'avis
public donné au sujet du présent bill ne fai-
sait pas connaître tout l'objet de ce bill.
C'est un autre bill dont l'honorable mon-
sieur a voulu parler.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'accepte la rectification.

L'honorable M. LANDRY : Je propose que
le présent bill soit lu une troisième fois,
demain.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT.
MOTION.

L'honorable M. CASGRAIN (Windsor)
Je propose :

Que lorsque le Sénat s'ajournera, aujourd'hui,
il reste ajourné jusqu'à lundi, le 4 juin, à 3
heures de l'après-midi.

L'honorable leader de la Chambre a pro-
mis de donner son avis, aujourd'hui, sur la
·question de savoir si nous devons ajourner
ou non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne 'vois aucune objection à ce
que, lorsque la Chambre s'ajournera, au-
jourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à mer-
cre'di, le 30 mai, à 3 heures de l'après-midi.
Nous avons beaucoup 'siégé depuis le 1er
févifier. La Chambre des sommunes, n'a
pas, jusqu'à présenit, fait un très-grand
progrès ; mais pendant le reste de la ses-
sion, ses travaux peuvent a:vancer très-
rapidement, et il y a, d'un autre côté, pu-
sieurs bils qui méritent d'être examinés
avec soin. Par exemple, nous aurons à ex-
aminer le bill concernant les élections, qui
est long, bien qu'il ne contienne pas un
grand nombre de changements. Nous aurons
aussi à examiner le bil concernant l'Acte
des banques, iqui exigera beaucoup de temps,
et nous arvons aussi 'une mesure concernant
l'emmagasinage du grain 'du Manitoba et
des Territoires du Nord-Ouest. Tous ces
bils sont passablement longs et ïrequerront
une grande attention. C'es1t pourquoi, bien
que j'aimerais pouvoir ajourner jusqu'à la
date imentionnée par 'honorable monsieur,
je crois 'que les honorables imembres des
provinices mairitimes ne trouveront pas trop
grande pour eux la différence entre un
ajournement jusqu'au 30 mai, ou un ajour-
nement jusqu'au 4 juin. Si nous ajournions
jusqu'à cette dernière date, ils seraient
obligés de quitter leurs foyers presque nus-
sitôt qu'en ajournant jusqu'à mercredi, le
30 mai courant. Toutefois, je ne suis pas
i,rrévocablement lié Ù cette dernière date.
Je suis . la disposition de la Chambre et
je désire satisfaire tous ses membres.

L'honorable M. DEVER : Les messieurs
qui se rendront 'dans les provinces ,mari-
times ne pourront fateilement, en ajournant
jusqu'au 4 juin, se trouver ici le lundi,
à moins qu'ils ne partent de chez cux le
samedi. Je préférerais, par conséquent,
ajourner jusqu'à mercredi, le 6 juin-ou bien
la date proposée par le ministre de -la Jus-
tice.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ajouterai que ce qui m'a fait
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d'abord parler de lobligation de ne pas
ajourner aujourd'hui. c'est que j'espérais
qu'un bill de sub1sides nous serait soum'is de-
main. Mais rien n'indique maintenant que
ce bill sera prêt demain, t il nous faudrait
attendre, probablement, jusqu'à lundi potir
recevoir ce bili. -Je n'ai aucun 'doute que,
si certains ofliciers peuvent être payés, pen-
dant l'ajournement, sans la sanction for-
molle du Sénat, et avant le retour de ses
membres, comme ces officiers sont at.tachés
au service public. ce paiement, fait avec
l'ap·probation de 'l'auditeur général, ne soit
égalenmenit ratifié par le Sénat. Bien que
cette procédure ne soit 'pas strictement ré-
gulière, Ile Sénat lapprouvera, cela va sans
dire, et si le Sénat partage mon avis, l'au-
diteur générail s'y conformera, sans doute,
sans qu'il soit 'nécessaire de présenter un
bilil de subsides spécial pour payer les ofli-
ciers auxquels je viens de faire -allusion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Aucune objection, je crois, ne sera soule-
vée contre cette propostion. J'ai pris des
renseignements, aujourd'hui, auprès des
membres de la Chambre des communes sur
la durée probable du débat qui se poursuit
actuellement dans cette Chambre, et, d'a-
près ce que l'on m'a dit, si le Sénat atten-
dait, avant de s'ajourner, le vote des cré-
dits supplémentaires auxquels il vient d'être
fait allusion, il nous faudrait rester ici jus-
qu'au 24 mai et peut-être plus longtemps
encore. On ne peut entrevoir encore la fin
du débat que je viens de mentionner. Puis,
j'ai appris, comme nous l'a dit, du reste,
le ministre de la Justice, que les crédits
votés pour la législation-et non pour le
service civil ordinaire, mais pour les frais
de législation-sont épuisés, et que la somme
supplémentaire qui est maintenant deman-
dée a pour objet de payer les officiers des
deux Chambres. Si l'auditeur général a
des scrupules de conscience ; s'il hésite à
payer les officiers en question avant que le
Sénat ait ratifié l'allocation faite par l'au-
tre Chambre, je ne crois pas que le Sénat
s'opposera, dans les circonstances, à voter
à l'auditeur un bill d'indemnité si la chose
est nécessaire, et cette difficulté ne doit pas
empêcher que le Sénat s'ajourne, comme on
le propose, jusqu'au 30 du courant, bu jus-
qu'au 4 juin. L'auditeur général peut être
sûr que toutes allocation comme celle dont

Hon M. MILLS.

il s'agit, sera votée par le Sénat sans au-
cune opposition.

L'honorable M. BOLDUC : D'après les re-
marques faites par l'honorable leader de
la gauche, il semble que la présente ses-
sion durera une couple'de mois addition-
nels. Si le débat qui a maintenant lieu
dans la Chambre des Communes doit du-
rer encore une couple de semaines, le mois
de juillet nous verra certainement ici. C'est
pourquoi je voudrais que le Sénat s'ajour-
iât jusqu'à mercredi, le 6 juin.

L'honorable M. BAKER : La question d'a-
journement a été discutée, ce matin, de-
vant le comité des chemins de fer, en pré-
vision de la proposition d'ajournement que
nous discutons présentement. On a expri-
nié l'opinion que le plus long ajournement
à voter présentement devrait durer jusqu'au
5 juin, et le comité des chemins de fer a
décidé de ne prendre en considération que
le 6 juin un bill qui intéresse un grand
nombre de personnes. Avis de cette dé-
cision a été donné déjà aux parties inté-
ressées ; mais je puis modifier cet avis.

L'honorable M. CLEMOW: Je crois de-
voir attirer l'attention de la Chambre sur
le fait que nous avons aussi à disposer d'un
bill de divorce qui a été affiché pendant le
délai requis.

L'honorable M. LANDRY : Ce divorce ne
pourra prendre effet que lorsque le Gou-
verneur général aura sanctionné le bill.

L'honorable M. CLEMOW: .Te n'aime pas'
la manière dont les bills de divorce ont été
traités généralement. Les intéressés font
des déboursés et, comme nous le savons
tous, la procédure en divorce est dispen-
dieuse. Notre devoir est d'examiner leur
demande. J'attire l'attention sur le bill de
divorce auquel je viens de faire allusion,
et les parties intéressées sauront quels sont
ceux qu'il faut blamer si l'ajournement pro-
posé est préjudiciable à l'avancement de
ce bill.

L'honorable M. LOUGHEED : Si l'avance-
ment de ce bill est en retard, il ne faut pas
en blamer le Sénat, mais c'est dû aux re-
quérants. Ils ont donné leur avis à une date
trop avancée, et le Sénat n'est aucunement
responsable de ce fait.
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L'honorable M. CLEMOW : C'est vrai ;
niais le bill a été affiché pendant quatorze
jours. Si, toutefois, il nous reste, après l'a-
journement, assez de temps pour faire adop-
ter e bill par la Chambre des communes,
je ne m'oppose pas à cet ajournement.

L'honorable M. BOLDUC : Je propose que
mercredi. le 6e jour de juin, soit substitué
au 4e jour de juin dans la motion qui est
iaintenant devant nous.

'imendement est adopté, et la motion
telle qu'amendée est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants ont été présentés

Bill t151) intitulé : " Acte modifiant l'Acte
concernant les subventions aux steamers
transocéaniques."-(Honorable M. Mills.)

Bill (112) intitulé :" Acte constituant en
corloration la Compagnine du chemin de fer
de Qué'bee au lac IuroI."-(Honorable M.
Landrmy.)

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE
FER DU SUD DE QUEBEC.

RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Au
nom lu coumité des ordres permanents et des
bills rivés présente le 20e rapport de ce
comité rec'ommandant la suspension -de la
r-e 1 en tant qu'elle se rapporte au bill
(75) intitulé: "Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer du Sud
de Québee."

elaiviement à ce bill, aucune pétition n'a
été adressée au Sénat. On a expliqué ce fait
ei (lisant quie la pétition a été adressée par
erreur il la Chambre des communes, et le
comité re'omnmande que la règle soit sus-
pendume et que le bill soit agrOé.

Le rapport est adopté.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAGNIE DE PULPE ET
DE lAPIER DE L'AMERIQUE BRI-
TANNIQUE.

TROISIEME LECTURE.

L'h 'înoable M. POWER : A la demande
de Ehonorable sénateur de Stadacona (l'ho-
norale M. Laudry) qui est chargé de ce
bill, je crois devoir déclarer que je retire

l'objection que j'ai soulevée contre sa troi-
sième lecture.

L'honorable M. LANDRY : J'offre mes
remercments i l'honorable monsieur, et je
propose que ma proposition renvoyant à de-
main la troisième lecture de ce bill soit re-
considérée, et que le bill soit maintenant
adopté en troisième délibération.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une troisième fois et agréé.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
D'ACIERIE DE LA NOUVELLE-

ECOSSE.

TROISIE'E LECTURE.

L'honorable M. MIcKAY : Je propose la
troisième lecture du bill (24) intitulé : " Acte
concernant la compagnie d'aciérie de la Nou-
velle-Ecosse (à responsabilité limitée.)"

L'honorable M. DICKEY : Je voudrais sa-
voir de l'honorable ministre de la Justice si
le gouvernement a eu le temps d'examiner
cette mesure et est prêt, aujourd'hui, à faire
connaître la conclusion à laquelle il est ar-
rivé sur la question de droit soulevée par
lui?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai examiné le bill avec une
grande attention, et je ne crois pas que son
principe ou sa portée générale soit plus
étendue que celle d'autres bills adoptés déjà
par nous. Le bill concernant la fusion de
compagnies de prêt que nous avons adopté,
l'année dernière, confère des pouvoirs ana-
logues à ceux conférés par 'la présente me-
sure. Quant à la question de savoir si la
fusion de compagnies minières est avanta-
geuse ou non, je ne suis pas prêt à la discu-
ter. Tout ce que je puis dire, c'est que le
parlement a adopté jusqu'à présent plu-
sieurs bills de cette nature. La seule chose
qui nie paraisse contestable dans le présent
bill est le droit qu'il confère à une compa-
gnie de transférer sa chartre ou ses privi-
lèges. Il s'agit de savoir si ce droit conféré
est vltra vires ou non. Après avoir examiné
de nouveau l'Acte des compagnies de prêt,
je suis arrivé à la conclusion-et elle est en
même temps conforme à l'opinion d'émi-
ients hommes de loi-que le parlement fé-

déral ne peut autoriser le transfert d'une
charte accordée par une autre législature.
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L'honorable M. DICKEY: Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette proposition me paraît être
incontestable. Les droits et privilèges con-
férés par une province sont distincts des
droits et privilèges accordés par le parle-
ment fédéral, et ce dernier ne peut dans une
seule charte fusionner les droits et privi-
lèges accordés par une province à deux com-
pagnies, et ne former qu'une seule compa-
gnie sous l'autorité de la chai-te fédérale
que je viens de mentionner. Les droits et
privilèges ainsi fusionnés resteront toujours
ceux des compagnies constituées en corpora-
tion par la province; mais vous pouvez au-
toriser ces corporations à transférer leurs
propriétés et affaires constituant leur actif
à une ,autre association ; mais, dans un sens
abstrait, les compagnies, telles que créées
par les actes constitutifs de la législature
provinciale qui leur ont donné naissance, ne
cessent pas d'exister. D'après ce que je
comprends, quelques-unes de ces compa-
gnies ont été constituées par une législature
provinciale. Des droits et privilèges leur ont
été accordés par cette législature, et ces
droits et privilèges ne peuvent être trans-
férés à une compagnie créée par le parle-
ment fédéral, à moins que la législature pro-
vinciale qui a constitué ces compagnies ne
leur ait conféré le pouvoir d'opérer un trans-
fert de cette nature. Tout ce que ces com-
pagnies peuvent faire, selon moi, à défaut
de cette autorisation spéciale, c'est de trans-
férer leur actif, leurs propriétés et leurs
affaires. C'est ce qui doit être fait dans le
cas dont il s'agit présentement. De grands
intérêts sont en jeu. Les deux compagnies
en question ont négocié leur fusion; des
capitaux considérables sont prêts à être pla-
cés dans leurs entreprises, et l'adoption im-
médiate d'une mesure comme celle qui est
maintenant devant nous est pour elle d'une
importance presque vitale. Dans ces cir-
constances, je ne me croirais pas justifiable
de différer l'adoption du présent bill.

Je n'ai d'autre but, aujourd'hui, que celui
d'appeler l'attention des promoteurs du bill
sur le fait que, si ides compagnies consti-
tées, Res unes en Angleterre, les 'autres en
Canada-celles-ci étant constituées en cor-
poration par des législatures provinciales-
les droits et privilèges ou chartes de ces
différentes icompagnies ou icorporations ne

Hon M. MILLS.

peuvent être fusionnés et placés, sous la
juridiction 'd'une seule 'compýagnie consti-
,tuée par une charte fédérale-les droits et
privilèges de 'celle-ci ne pouvant être aug-
mentés ainsi.

L'ihonorable M. LOUGHEED : Bien que
j'approuve l'ensemble 'de l'exposé que vient
de faire l'honoralble ministre de la Justice
sur la question des chartes provinciales, je
crois 'que mon honorable ami donne au pré-
sent 'bill une portée plus étendue que celle
que -lui 'donnerait une cour de justice. Le
présent bill ne 'confère pas à une compagnie
constituée par une eharte ifédéralle le pou-
voir :d'absorber des chartes aecordées par
une législature provinciale, et, par consé-
quent, on ne peut interprêter correctement
ce bilE qu'en consultant l'intention du parle-
ment qui veut 'tout simplement qu'une com-
pagnie constituée par une charte fédérale
ne puisse acquérir 'd'autres -chartes que
celles accordées par le parlement fédéral. Il
me semble 'qu'en l'absence de toute dispo-
sition spéciale, dans le présent biil, confé-
.rant le droit d'acquérir des 'chartes provin-
ciales, aucune autre interprétation ne peut
être donnée au présent bill que celle que je
viens d'indiquer.

L'honorable M. 'DICKEY : Le gouverne-
ment s'oppose-t-'il à l'adoption du présent
bil ? •

L'honorable M. MILLS i(ministre de la
Justice) : Non, i1e gouvernement ne s'y oppo-
se pas.

L'honorable M. DICKEY : La Chambre
se rappellera que j'ai déclaré dans une autre
occasion que, vu que la 'question de droit
qui vient 'd'être discutée, était d"un intérêt
général, je la laissais 'entièrement à la dis-
position du gouvernement qui devait en assu-
mer la responsabilité. Or, comme 'le gouver-
nement ne demande pas à la 'Chambre de
irejeter le présent bili, je ne me croirais cer-
tainement pas justifiable de prendre une
attitude opposée.

'La motion est adoptée, et le bill est lu une
troisième fois et adopté.

ACTE MODIFIANT L'ACTE 'CONCER-
NANT LES CAUTIONS DE DETTES

CONTRACTEES POUR GRAIN
DE 'SEMENCE.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose la deuxième lecture du 'bill (143)
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inti-tulé : " Acte modi'fiant l'Acte concernant
aes cautions de dettes contractées pour
grain de semence."-Lors de la dernière ses-
sion, un acte autorisant le ministre de 'Iu-
térieu.r à libérer 'les cautions de dettes con-
tractées pour grain de semence, lorsqu'il au-
,rait la preuve que 'la terre de celui qui a
reçu le grain de semence est une garantie
suffisante du remboursement de l'argent dé-
pensé par la Couronne pour l'achat de ce
grain.

Le bill de l'année dernière, comme son
titre 'l'indique, était une simple autorisation,
et il est maintenant proposé que ces cau-
tions, sans exception, seront libérées-la
terre seule du débiteur 'étant retenue comme
garantie du paiement de la dette. En exa-
minant les livres où se trouvent enregistrées
les dettes contractées pour grain de semen-
ce, j'ai constaté que la pratique suivie dans
le passé n'a pas été conforme à une règle
iixe. J'ai sous la main un sommaire qui m'in-
dique comment cette dette contractée pour
grain de semence a été administrée. En
188G-7-8, le gouvernement a fourni du grain
de semence aux colons en acceptant des
cautionnements pour garantir le paiement
de ce grain. Le gouvernement,. toutefois,
n'exigea 'pas toujours des cautionnements,
et il se contenta parfois d'une hypothèque
sur la terre. Ces transactions se firent à
Winnipeg et non au bureau central. En 1894,
(les avances de grain de semence furent de
nouveau faites aux colons sur la garantie
di'iypohtdaèques et de 'cautionnements, com-
nie en iSS. Dans plusieurs cas, les cautions
quittèrent le pays, et dans d'autres cas, les
cautions devinrent insolvables. Il est cons-
taté. aujourd'hui, 'que l-a meilleure manière
d'adiministrer cette dette contractée -par les
colons pour grain de semence, est de libérer
ces eautions dans tous les cas, et de se con-
tenter de conserver l'hypothèque sur les
terres des colons. Afin de ne laisser planer
auer-ine incertitude sur le pouvoir discrétion-
naire du ministre de lIntérieur, je propose-
rai. lorsque le bill sera examiné en comité,
d'insérer le mot " toutes" dans le bill, afin
qu'il se lise comme suit

I. Le Gouverneur en conseil pourra décharger
de leur responsabilité " toutes " les personnes
engagées envers la Couronne par cautionnement
donné pour garantir le paiement de grain de
seinence fourni par la Couronne à certaines per-
sonnes dans les Territoires du Nord-Ouest.

Uionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ne vaudrait-il pas mieux substituer le mot
" devra " au mot " pourra " ? -

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami sait ce 'que signifie le
mot "pourra " dans un acte. La Couronne
ne se sert jamais d'autre mot que " pourra ".
Toutes les personnes engagées envers la
Couronne par cautionnement donné pour ga-
rantir le paiement de grain de semence
fourni par la Couronne se trouveront sur le
même pied. Le bil ne se compose que de
quatre 'lignes, et 'avec la permission de la
Chambre, il pourrait 'être lu une deuxième
et une troisième fois, aujourd'hui.

·La motion est adoptée, et le bill est 'lu une
deuxième fois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que -le bill soit lu à la table du
greffier, et que le mot " toutes " soit inséré
après le "mot " responsabilité ".

L'honorable M. PERLEY : J'approuve en-
tièrement le bill tel qu'il est conçu. J'avais
l'intention de proposer un amendement;
mais après 'l'explication donnée par l'hono-
rable secrétaire d'Etat, je n'ai rien à ajou-
ter.

Le 'bill est alors lu à la table du greffier.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable collègue est d'avis qu'il vau-
drait mieux que le bih fût renvoyé au comi-
té général.

.L'honorable M. McCALLUM : Pourquoi
presser à ce point son adoption finale ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
El n'a que quatre lignes de longueur.

L'onorable M. McCALLUM : Nous ferions
aussi bien d'en différer l'adoption finale jus-
'qu'après l'ajournement.

L'ionorable M. PERLEY : Ce bill a une
certaine importance par suite du fait qué
plusieurs cautions ne peuvent otbtenir leurs
patentes tant 'qu'elles ne seront pas 'libérées
de la responsabilité mentionnée -dans le pré-
sent bill.

L'honorable M. McCALLUM : Allors, dans
ce -cas, procédons à l'examen da bih.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le biH.

(En comité).

L'honorable sir MACKEWNZIE BOWELL,
Le département a-t-il toujours eu pour pra-
tique de refuser de délivrer une patente à
un colon qui a cautionné pour un autre ce-
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lon, bien qu'il eût rempli toutes les coni
tions exigées par la loi pour lui donne
droit à cette paitente ? D'après ce que j'aI
compris, c'est une des raisons 'qui engage
l'honoraIle secrétaire d'Eta.t à presser l'a
doption immédlalte du présent bih. Il s'agi
de permettre aux cautions 'qui se sont con
formées à la loi sous tous les autres rap
ports, d'obtenir leurs paitentes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'E tat)
J'ai interrogé M. Rothwell, 'l'avocat du dé
partement, et il m'a dit que la pratique n'a
vait pas toujours été uniforme. Le dépar
tement n'a pas toujours été en 'possession
de données satlisantes pour le guider. Les
registres, à Winnipeg, n'ont pas été tenus
avec soin d'ans le passé. Dans plusieurs
-cas, ds patentes ont été émi'ses et les eau
tions virtuellement libérées. Le gouverne-
ment actuel est d'avis que toutes les eau-
tions doivent être placées sur 'le même pied.

L'honorable M. BERNIER : Au nom du
comitté rapporte le bil avec un amende-
ment qui est agréé.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE L'HOTEL DE TORONTO.

DEUX1DME LECTURE.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL.

Jp propose la deuxième lecture du bi-lil (114)
intitulé: "Acte concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto ".-Je désire donner les
raisons pourquoi, bien que cetite mesure pa-
raisse être un bili privé à 'l'effet de consti-
tuer en corporation une 'compagie d'hôtel,
ce bil est présenté dans le parlement fédé-
ral. Cette mesure 'contient !des 'dispositions
concernant 'les compagnies de prêt et les
banque-s. -Certaines coipagn ies de prêt,
d'après ines renseignements, ont fait ties
prêts en obtenant comme garantie une hy-
pothèque sur les propriétés que la présente
'compagnie d'hôtel se propose d'acheter, et
il y a aussi des banques qui ont fait des
avances analogues sur ces propriétés. Le
présent bilil autorise 'ces 'compagnies de prêt
et ces banques à continuer leurs prêts faits
sur ces propriétés. 'C'est pourquoi je pro-
pose le renvoi de ce billl au 'comité des ban-
ques et du commerce, parce ·qu'il se rap-
porte particulièrement . des questions moné-
taires et commerciales.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
iJustice) : Le présent bi modifie virtuelle-

i ment les chartes d'antres 'compagnies, et
autorise à faire des opérations au moyen
de fonds placés en fidéicommis, ce qui est
une matière très-importante et du domaine
du comité des banques et du commerce.

L'honorable M. McCALLUM : L'honorable
leader -de la gauche nous a dit déjà que -tous
les bils 'privés présentés ici, devraient être
expliqués lors de -leur deuxième délibéra-

- ition. Je ne suis pas satisfait de l'explica-
tion 'qu'il vient de donner. Pourquoi ce bil
nous est-il soumi's ? Il s'agit 'd'une affaire
purement locale, qui n'intéresse que Toron-
to. Pourquoi la nouvelle compagnie n'ob-
tient-elle pas sa charte de la législature
c Ontarlo au lieu 'de s'adresser au parle-
ment fédéral ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La nouvelle 'compagnie s'adresse au parle-
ment fédéral parce que, comme d'a dit l'ho-
norable ministre de 'a Justice, elle empiète
sur le domaine des banques et des coin-
pagaies de prêt qui opèrent en vertu
de chartes fédérales. Si le présent bill n'a-
vait qu'un caractère local, ou pour simple
objet de conférer le pouvoir d'acheter des
propriétés et de .consitraire un hôtel- dans la
cité de Toronto, il ne serait pas nécessaire
de s'adresser au parlement fédéral pour
'l'obtention d'une charte ; mais ile présent
bill s'applique 'aussi, -comme je viens de le
-dire, à des banques et compagnies de prêt
opérant en vertu de chartes fédiérales.

L'honorable M. 'McCALLUM : Cette ex-
plication est satisfaisante jusqu'à un cer-
tain point ; mais je crois qu'il n'est pas op-
iportun de conférer à -ces ·instituitions finan-
cières le pouvoir de construire des hôtels.
Je ne crois pas qu'il soit juste de leur con-
férer ce pouvoir. Je ne puis me flatter de
.posséder 'beaucoup 'de parts 'de banques;
mais j'en connais d'autres qui ont des capi-
taux 'considérables dans ces ins'titutions, et
je ne 'crois pas 'qu'il soit juste de -conférer
l ces banques le pouvoir de placer des fonds
d'actionnaires de banques 'dans des .spécu-

'lations ou une entreprise d'hôtel. Si nous
adoptons la motion de-mandan.t la deuxième
lecture du bill, nous adopterons par -uite
de principe de cette mesure. Je soutiens
'qu'un 'bill de 'cette nature ne dev'rait pas
être présenté dans le parlement fédéral.
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parce qu'il est exclusivement -du domaine
de la législa-ture provincialle. Le b1i1 pres-
rit entre autres choses ce qui suit :
L'Ontario Companies' Act (chapitre 191 des

Statuts revisés d'Ontario) s'étendra et s'appli-
quera à la dite compagnie comme si ses ditlé-
rentes dispositions étaient incorporées dans le
présent acte, à l'exception des articles 9, 10, 12,
14, 15, 23, 24, 98, 99 et 101.

Mon honorable ami ne nous a 'pas dit
quel effet produira cette disposition du pré-
sent bill. Quant à moi je J'ignore, et avant
d'appuyer la motion demandant la deuxième
k'ture du présent bill, nous devrions pou-
voir nous rendre compte de cette disposi-
tion. Je n'ai pas l'intention de m'opposer
a 'ia deuxième lecture ; mais je crois que
nous -devrions avoir une expli.cation confor-
wénent à la <règle dont mon honorable ami
a réclamé déjà l'application. Une ocèasion
se 'présentera, peut-être, où j'aurai, moi
aussi, un bill à préscater. -Ce 'bii sera peut-
être un orphelin, et mon honorable ami
lourra exiger de moi toutes des explications
désirables.

Eu attendan.t, je crois devoir protester
coatre l'idée d'au'toriser les banques cana-
diennes à spéculer dans des exploita.tions
d'hitels avec les fonds 'que le publie deur
cuile. 'C'est établir un principe contraire
aux intérêts publies.

L'honorable M. POWER : Bien que rien
ne puisse ébranler ma propre foi, je dois
'dire que je suis, avec ion honorable ami,
mi véritable protestant sur le sujet dont il
s'agit présentement.

L'hono-rable -sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas l'intention -de prolonger le dé-
bat. Mon honorable ami de Toronto (l'hono-
rable M. Allan) m'a demandé -de proposer
la deuxième lecture du qrésent bigl, et il
mn'a donné l'explication que j'ai donnée,
mloi-même, à l'a 'Chaubre. Les dispositions
du présent bill, telles que je les comprends,
ont pour objet de conférer aux banques et
aux compagnies de prêt lie pouvoir de prêter
de l'argent, ou d'obtenir une garantie iy-
pothécaire pour leurs prêts d'-argent sur
'1Vtel en question. Pour ce qui regarde le
principe du bil, je partage beaucoup la ma-
nière de voir de l'honorable préopinant, et
iai même déclaré à d'un des directeurs, de
Toronto, lorsqu'il me parla de la chose, il
y a que4que 'temps, que je doutais beaucoup
de l'opportunité d'accorder à des compa-

guies de prêt disposant de fonds qui leur
scnt confiés, l'autorisation de des placer
dans d'exploitation d'un hôtel. La raisonde
mes doutes, c'est que quelques uns des plus
grands hôtels du Canada n'ont, pendant 'un
grand nombre 'd'années, rapporté aucun
profit, et si des 'compagnies de prêt ne peu-
vent retirer aucun profit de ce genre de
placement, les actionnaires de ces sompa-
gnies devront nécessairement en souffrir.
'C'est pour 'cette raison que je suis très-
er.clin à partager entièrement l'opinion de

h'ixonorable sénaiteur de Monek. et je de-
manderai, par suite, lorsque le temps de le
faire sera arrivé, que le présent bill soit
ronvoyé au comité des banques et de com-
nierce qui s'occupe exclusivement des ban-
'ques et des compagnies de prêt.

L'honorable M. CLEMOW : J'approuve
entièremrnt les remarques que vient de faire
l'honorable leader de la gauche. Si l'on
continue d'appliquer le principe du présent
bill, presque toutes les transactions tombe-
ront sous le contrôle du parlement fédéral.
Les banques 'prêtent de l'argent -et reçoi-
vent des garanties de remboursement. Les
pouvoirs conférés aux banques sont mainte-
nant assez étendus, d'après l'Acte des ban-
ques pour faire un commerce légitime de-
banque, et je ne crois pas que ces pou-
voirs doivent être étendus davantage. Le
présent bill a un objet purement et simple-
ment local qui devrait être soumis exclu-
sivement au contrôle de la législature d'On-
tario. Je ne crois pas qu'il reçoive l'adhé-
sion du comité des banques et du com-
merce.

La motion est adoptée, et
une seconde fois.

le bill est ln,

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 6 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir A. P. PEL-
LETIER, O.M.G.

La séance s'ouvre à trois hexrs.

Prière et affaires de routine.
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ACTE MODIFIANT L'ACTE DES TITRES
DE BIENS-FONDS.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose la deuxième lecture du bill (139)
intitulé: " Acte modifiant l'Acte des titres
de biens-fonds." Ce bill se rapporte parti-
culièrement à la procédure, et ce sont les
hommes de loi du Nord-Ouest qui l'ont de-
mandé. Il modifie et explique divers arti-
cles de l'Acte des titres de bien-fonds. Il
vaudra mieux, peut-être, donner des expli-
cations détaillées en comité. Le premier
article fait disparaître les doutes qui ex-
istaient depuis la révocation de l'Acte de
biens-fonds, 1894, sur 'les procédures à faire
pour libérer le biens-fonds d'une hypothè-
que, ou le libérer des emprunts faits sur la
garantie de ce biens-fonds. Le deuxième
article prescrit que les brefs émis contre
des biens-fonds, et enregistrés dans le dis-
trict où sont situés ces biens-fonds, cesse-
ront d'assujétir ou grever ces biens-fonds
à l'expiration de deux ans, à moins qu'à
partir de cette date un renouvellement de
ces brefs ne soit remis au registrateur.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une seconde fois.

ACTE
TION

DE

CONCERNANT LA CONSTITU-
D'ASSOCIATIONS DE LIVRES
GENEALOGIE DU BETAIL.

EN COMITE.
La Chambre se forme en comité général

pour examiner le bill (134) intitulé : " Acte
concernant la constitution d'associations de
livres de généalogie du bétail."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill est demandé par les asso-
ciations constituées pour l'élevage du bé-
tail et à l'effet d'améliorer les races d'ani-
maux domestiques. Il paraît que, dans les
Etats-Unis, l'on ne reconnait pas les généa-
logies enregistrées des compagnies cons-
tituées par les législatures provinciales du
Canada, et le présent bill a pour objet de
remédier à cette difficulté. Il ne porte au-
cunement atteinte aux associations exis-
tantes. Il ne fait que conférer à des par-
tieuliers le droit de s'associer sous l'auto-
rité d'un 'Acte fédéral pour les fins men-
tionnées dans le présent bill. En d'autres
termes, cette mesure fournit simplement une

occasion aux éleveurs de s'associer en vertu
d'un permis à eux délivrés par le ministre
de l'Agriculture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'objet du bill, je suppose, est d'autoriser la
tenue de livres de généalogie du bétail ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Afin que nous puissions connaître par ce
livre la généalogie de tout le bétail qui y
sera enregistré-livre généalogique sembla-
ble à celui que l'on tient dans les Etats-
TJnis et en Angleterre ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, et les Etats-Unis, comme je l'ai dit,
ne reconnaîtront pas les généalogies du bé-
tail canadien à moins qu'elles ne soient vé-
.rifiées par l'association constituée sous l'au-
torité du présent bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
N'avons-nous pas déjà en Canada un livre
de généalogie du bétail ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les associations qui tiennent un livre de
cette nature sont, je crois, constituées par
une loi d'Ontario, mais je ne crois pas que
la législature d'Ontario ait adopté un acte
spécial et général pour cet objet.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Ceux
qui demandent la présente législation font-
ils partie des associations provinciales ex-
istantes ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Tous ceux qui se livrent à l'élevage du bé-
tail seront libres de former des associations
sous l'autorité du présent bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'avais l'intention d'examiner deux ou trois
volumes que j'ai chez moi, et dans lesquels
se trouve la généalogie du bétail cana-
dien ; mais j'avoue que j'ai oublié de le
faire. J'aurais pu voir dans ces volumes
jusqu'à quel point le présent bill affectera
la généalogie enregistrée par les associa-
tions existantes, ou si la présente législation
établira simplement un registre addition-
nel de généalogie du bétail pour tout le
Canada, ou si la présente législation cause-
ra ou non quelque préjudice.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill n'est qu'une simple autori-
sation accordée à ceux qui voudront tirer
avantage de cette législation, et n'affecte
aucunement les associations généalogiques
existantes.

Article 4.

L'honorable M. WOOD: Si je comprends
bien l'honorable ministre, l'article 4 n'af-
fectera aucunement les associations généa-
logiques existantes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne les affecte aucunement.

L'honorable M. WOOD: Les associations
existantes ne tomberont pas sous l'applica-
tion du présent acte; mais si une associa-
se forme sous l'autorité de cet acte, ne se
trouvera-t-elle pas en conflit avec les au-
tres associations déjà formées ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si, par exemple, les éleveurs de la race
Ayrshire, dans toutes les parties du pays,
désirent s'associer et former une corpora-
tion, ils pourront le faire sous l'autorité du
présent acte, et les éleveurs d'autres races
de bétail pourront en faire autant. Le pré-
sent bill permettra à ceux qui sont parti-
culièrenient intéressés à l'élevage d'une
certaine classe d'animaux, de s'associer en-
semble pour tenir un registre de cette classe
particulière.

L'honorable M. WOOD: Je comprends;
mais l'honorable ministre n'a pas saisi le
point que j'ai indiqué. Prenez, par exem-
pie, la race Ayrshire. Il y a déjà, je crois,
une association d'éleveurs de cette race, et
cette association tient un livre de généa-
logie de ce bétail. Il y a aussi une asso-
ciation d'éleveurs de la race des " Cornes-
courtes ", et j'en fais partie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces associations ne voudront pas se placer
sous l'autorité du présent acte.

L'honorable M. WOOD : Le point que j'ai
indiqué, c'est que, en vertu du présent bill,
Une autre association de généalogie du bétail
pourra être formée ; que les associations
généalogiques existantes'ne tomberont pas
sous l'application du présent acte ; qu'une
seule association généalogique pourra se
foriner en vertu du présent bill pour

chaque race distincte d'animaux ; que là où
une association généalogique existe déjà,
vous autorisez par le présent bill la forma-
tion d'une autre association du même genre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill s'appliquera à tout le Ca-
nada, et il est demandé par ceux qui vou-
draient qu'une association fût constituée
sous l'autorité d'une loi fédérale pour pro-
mouvoir l'élevage et l'amélioration de toute
race distincte de la même espèce d'ani-
maux.

L'honorable M. MeMILLAN : Pourrez-
vous autoriser la constitution de plus d'une
association en vertu du présent acte ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pas plus d'une association pour chaque race
distincte d'animaux ne sera autorisée en
vertu du présent acte.

L'honorable M. KIRCHHOFvER : Les
deux classes d'associations-celle existan-
te et celle qui sera constituée sous l'au-
torité du présent acte, ne se heurteront-
elles pas ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'objet du présent bill, comme je l'ai déjà
dit, est de permettre aux éleveurs de toute
race distincte d'animaux de former ensem-
ble une association canadienne pour tenir
un registre généalogique de cette race. Mais
cette association ne se trouvera aucune-
ment en conflit avec les associations exis-
tantes, ou toute association de même na-
ture qui se formera à l'avenir sous l'auto-
rité de lois provinciales. Ce sont des éle-
veurs qui ont demandé une législation
comme celle qui est maintenant soumise.

L'honorable M. KIRCHOFFER : Les per-
sonnes qui ont demandé cette législation ne
pouvaient probablement pas faire admettre
leurs animaux sur le registre généalogique
des associations existantes. Ces personnes
pourront, peut-être, faire enregistrer dans le
livre de l'association constituée sous l'auto-
rité du présent acte la généalogie des bes-
tiaux n'ayant pas les qualités requises pour
être admis dans le registre des associations
existantes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Westmoreland a
posé une question judicieuse, et je ne crois
pas que l'honorable secrétaire d'Etat l'ait
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bien comprise. Il nous a dit qu'il y avait
actuellement une association d'éleveurs
d'animaux de la race dite des " Cornes-
Courtes ", et qu'il était membre de cette as-
sociation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette association est-elle consti-
tuée sous l'autorité d'une loi fédérale ou
provinciale ?

L'honorable M. WOOD : Une loi fédérale.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Elle ne tombera pas sous l'application du
présent acte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Supposé que des éleveurs du Nouveau-Bruns-
wick en forment une autre sous l'autorité du
présent bill ; qu'ils tiennent des livres im-
primés dans lesquels serait enregistrée la
race distincte d'animaux que les règlements
de leur association leur permettrait d'élever,
quel serait, dans ce cas. le livre généalo-
gique reconnu si quelqu'un voulait acheter
des animaux et désirait en connaître la gé-
néalogie ? Un éleveur pourrait posséder un
animal qu'une association constituée sous
l'autorité d'un acte provincial refuserait
d'enregistrer parce qu'elle ne le considérerait
pas comme un animal pur sang, et il pour-
rait obtenir cet enregistrement de la nou-
velle association constituée sous l'autorité
de la loi fédérale. Qu'est-ce qui dirait, dans
ce cas, à l'acheteur quelle est la meilleure
généalogie, ou à quel registre généaflogique il
doit donner sa préférence ? Les livres gé-
néalogiques tenus actuellement donnent gé-
néralement satisfaction, et je voudrais bien
savoir pouriquoi kes éloveurs de certaines
races d'animaux demandent la constitution
d'une association particulière et un registre
spécial pour l'enregistrement du bétail qu'ils
élèvent. Le livre généalogique du bétail que
nous avons déjà, et que les sociétés d'agri-
culture d'Ontario ont fait imprimer, il y a
plusieurs années, si ma mémoire est fidèle,
contient la généalogie des races de bétail
qui sont, aujourd'hui, les plus recherchées.
Mais en vertu du présent bill, vous aurez
dans les différents districts du Canada un
grand nombre d'associations distinctes, et je
partage l'opinion déjà exprimée par plu-
sieurs de mes collègues, que l'application de
la présente législation crééra des embarras
nombreux, lorsqu'il s'agira de connaître le

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

registre qu'il faudra consulter pour obtenir
des races d'animaux pur sang.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai sous les yeux un mémoire de l'honorable
ministre de l'Agriculture (M. Fisher) sur le
présent sujet. Il se lit comme suit :

Au cours des négociations qui ont eu lieu
avec le gouvernement des Etats-Unis pour faire
reconnaître par les autorités douanières de ceux-
ci notre registre de généalogie de races d'ani-
maux pur sang élevées en Canada, et l'admis-
sion sur leur territoire, franches de toute taxe,
de ces -races pur sang. Le gouvernement des
Etats-Unis a refusé de reconnaître les associa-
tions de livres de généalogie du bétail consti-
tuées sous l'autorité d'une législation provin-
clale ; mais j'ai lieu de croire que le gouverne-
ment des Etats-Unis reconnaîtrait une généalo-
gie fournie par une association de ce genre cons-
tituée sous l'autorité d'une, législation fédérale.

Mon, commissaire chargé de l'inspection des
races de bétail. M. Hodson, a discuté ce sujet
avec les éleveurs d'Ontario, et ces éleveurs ont
approuvé le projet du bill que nous discutons
présentement.

Le présent bill n'affecte aucunement les
diverses associations de livres de généalo-
gie constituées sous l'autorité d'une loi pro-
vinciale; mals il permettra à celles-ci de
devenir des associations fédérales si elles le
jugent à propos, ou si elle se fusionnent
en une seule. La plupart des associations
de livres de généalogie du bétail existantes
sont presque toutes d'Ontario, et, à une
assemblée qu'elles ont tenue, l'hiver der-
nier, et à laquelle M. Hodson, qui était
présent, discuta 'le présent sujet avec elles,
elles ont approuvé le bill qui nous est main-
tenant soumis. Il me semble que cette me-
sure est de nature à favoriser les éleveurs
d'animaux.

L'honorable M. WOOD : Je suis d'avis
que l'article 4 devrait être suspendu pour
le moment, et que l'attention du ministre
de l'Agriculture soit attirée sur sa teneur.
L'objection que je soulève présentement
est réeélement, sulivant moi, dans l'intérêt
du bill. Si l'article en question prescrivait
qu'une association ne devra pas être cons-
tituée en corporation sous l'autorité du pré-
sent acte dans une localité où une associa-
tion fédérale constituée sous l'autorité de
cet acte existe déjà, je comprendrais une dis-
position conçue dans ce sens.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il- n'existe -aucune association fénérale de
ce genre, que je sache. S'il en existe une,
le présent bill ne l'affecte aucunement. Par
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exemple, s'il existe déjà une association fé-
dérale dont l'objet est de tenir un livre
de généalogie de la race des "cornes-
courtes ", le ministre de l'Agriculture ne
permettra pas qu'une autre association sem-
blable se forme sous l'autorité du présent
acte, parce que le besoin ne s'en ferait
pas sentir. Une association constituée sous
l'autorité du présent bill ne sera autorisée
que là où il n'en existe aucune, et l'on ne
pourra constituer, sous l'autorité du présent
acte, qu'une seule association pour chaque
race distincte d'animaux.

L'honoraile M. WOOD : La diffliculté pour-
rait provenir de personnes mécontentes
d'une association constituée sous l'autorité
d'une loi provinciale, et qui voudraient cons-
tituer une association sous l'autorité du pré-
sent acte, ce qu'elles pourraient faire.

L'honorable M. -SCOTT (secrétaire d'Etat):
rUhonorable monsieur tient-il à ce que l'ar-
tiele 4 soit suspendu ?

L'honorable M. WOOD : Oui.

L'article est suspendu.

L'honorable M. TEMPLEMAN, au nom du
comité, rapporte que l'examen du bill a fait
quelque progrès et demande la permission
de sifier de nouveau.

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT LES SUBVENTIONS AUX STEA-
M ER S TRANSOCEANIQ UES.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose la deuxième lecture
du hill (n° 151) intitulé : " Acte modifiant
l'Acte concernant les subventions aux stea-
me's trans-océaniques." Ce bil pourvoit
-u renouvellement, pour une autre période
de dir ans, du contrat passé pour un ser-
vire de steamers entre la Colombie Anglaise
et la Chine et le Japon.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Los bills suivants sont lus une deuxième
fois

Bill (112) intitulé : "Acte constituant en
corp ration la Compagnie du chemin de fer
de Québec au lac Huron."-(L'honorable M.
Laudry.)

Bill (101) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Nipissingue
àL la Baie de James."-(L'honorable M. Mc-
Millan.)

Bill (75) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Sud de Québec."-(L'honorable M. Dan-
durand.)

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés
Bill (170) intitulé : " Acte modifiant l'Acte

concernant la Banque des Marchands d'Ilali-
fax, et changeant son nom en celui de
"Royal Bank of Canada."-(L'honorable M.
Power.)

Bill (125) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Central d'Al-
goma."-(L'honorable M. Watson.)

Bill (149) intitulé: "Acte concernant les
effets publics du Canada inscrits dans le
Royaume-Uni."-(L'honorable M. Scott.)

Bill (150) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Salisbury &
Harvey."-(L'honorable M. Baird.)

Bill (100) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Buffalo
(Etrangère)."-(L'honorable M. McCallum.)

Bill (146) intitulé: "Acte permettant à la
cité de Winnipeg d'utiliser la puissance
hydraulique de la rivière Assiniboine."-
(L'honorable M. Watsori.)

Bill (20) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie, des mines, de commerce et de
transport du Yukon Britannique, et à l'effet
d'en changer le nom en celui de" Compagnie
du chemin de fer du Yukon Britannique."-
(L'honorable M. Clemow.)

Bill (81) intitulé: "Acte constituant en,
corporation la Compagnie d'assurances con-
tre les accidents et de garantie du Canada."
-(L'honorable M. Casgrain (de Lanaudière.)

Bill (55) intitulé: "Acte constituant en
corporation l'Association des Banquiers Ca-
nadiens."-(L'honorable M. Kirchhoffer.)

Bill (161) intitulé : "Acte modifiant les
Actes concernant l'intérêt."-(L'honorable M.
Mills.)

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
D'ACIER NIKELE DU CANADA.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la :Chambre des
communes avec le bill (68) intitulé: " Acte
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concernant la Compagnie d'acier nikelé du
Canada."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. IRCHHOFFER: Je pro-
pose que le bill soit lu une deuxième fois,
vendredi prochain. Lorsqu'on m'a demandé
de mie charger de cette mesure, je me suis
rappelé d'une autre compagnie d'aciérie dans
le bill de laquelle on emploie le mot " steal"
(escroquerie) au lieu de " steel " (acier)
mais j'observe que dans le présent bill le
mot " acier " (steel) est correctement épelé,
et c'est pourquoi je n'hésite aucunement à
m'en charger.

La motion est adoptée.

ACTE AUTORISANT DES CONTRATS
D'EMMAGASINAGE A FROID.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (152) intitulé : " Acte
autorisant des contrats avec certaines com-
pagaies de paquebots pour des facilités
d'emmagasinage à froid."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La présente mesure autorise le gouverne-
ment à passer des contrats avec la Compa-
gnie Allan et la Compagnie Reford durant
les saisons de navigation de 1900 et 1901
pour l'établissement de compartiments fri-
gorifiques sur leurs paquebots.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce durant deux saisons seulement?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, deux saisons seulement.

rêt à payer de e' à 5 pour cent, conformé-
ment aux dispositions d'un autre bill qui
est maintenant devant le parlement et qui
réduit le taux de l'intérêt sur des réclama
tions de même nature que celles dont il s'agit
présentement.

L'honorable sir MACKENZIE iBOWELL:
J'ai compris que le bill présenté par le minis-
tre des Finances réduit l'intérêt légal du
taux de 6 pour cent à 5 pour cent dans le
cas d'un jugement obtenu, et lorsqu'aucune
convention conitraire n'a été conclue ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les circonstances ne seraient pas les mêmes
dans les deux cas. Le présent bill a pour
objet de placer les jugements de la cour de
l'Echiquier sur le même pied, quant a l'in-
térêt, que ceux obtenus sous l'autorité de
l'acte général des expropriations.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire 4'Etat):
Le présent bill s'applique aux cas dans les-
quels une expropriation est faite, et dans
lesquels la Couronne prend possession de la
propriété expropriée sans payer dans le
même temps le prix de cette propriété. La
Couronne sera, dans ce cas, tenue de payer
un intérêt de 5 pour cent au lieu de 6 pour
cent.

L'honorable M. MeMILLAN : Le présent
bill aura-t-il un effet rétroactif?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
Un prix est-il fixé par ces contrats? DU CHEMIN DE FER DOMINION-AT-

LANTIC.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Le prix ne doit pas excéder $28,750 par
année.

Le bill est lu une première fois.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES EX-
PROPRIATIONS.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (160) intitulé: "Acte
modifiant l'Acte des Expropriations."

PREMIERE LECTURE.
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill (83) intitulé : " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer
Dominion-Atlantic."

L'honorable M. POWER: Je propose que
le bill soit lu une première fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce bill est volumineux, et j'aimerais à cén-
naître son objet.

L'honorable M. SCOTT .(secrétaire d'Etat): L'honorable M. POWER: Il a simplement
Le bill réduit simplement le taux de l'inté- pour objet de fondre les actes existants con-
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cernant la Compagnie du chemin de fer
Domiinion-Atlantic, dans la Nouvelle-Ecosse,
et d'insérer quelques modifications dans la
loi.

Le bill est lu la première fois.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : J'aimerais à
savoir du gouvernement si la réponse à une
adresse demandant la production de toutes
pétitions et correspondance concernant la
ligne courte de. chemin de fer, et que j'ai
proposée, il y a quelque temps, a été pré-
parée? -Si elle ne l'a pas encore été, l'un
des honorables ministres ici présents, vou-
drait-il me dire si cette réponse sera prête
avant que le comité des chemins de fer
s'assemble?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons promis à l'honorable
monsieur de produire cette réponse: mais je
ne l'ai pas encore reçue, et je vais immé-
diatement prendre des renseignements pour
savoir où en est rendu le travail que sa pré-
paration requiert.

L'honorable M. LANDRY : La Chambre a
voté une adresse pour obtenir la réponse en
question.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
De quel département doit-elle venir?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elle doit venir du département des Chemins
-de fer.

Liionorable M. LANDRY: Je voudrais
savoir aussi si ce document unique que l'oil
scrtateur du secrétaire d'Etat a aperçu, un
jour, sur la table du Conseil exécutif a été
retrouvé, et si nous pouvons espérer qu'il
sera déposé sur le bureau de cette Chambre
an cours de la présente session ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quel est ce docunment ?

L'honorable M. LANDRY :' La correspon-
dance relative à la question scolaire du Ma-
nitoba.

L'honorable M. SCOTT ý(secrétaire d"Etat):
Depuis -que de dernier rapport relatif à cette
question a été déposé?

lionorable M. LANDRY : Oui, et l'hono-
ralie ministre sera, peut-être, aussi assez
bon de compléter le rapport qu'il a soumis,
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SENAT.

Séance du 7 juin 1900.

Présidence de l'honorable 'sir A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DITE THE ROYAL TRUST

COMPANY.

RETRAIT DU BILL.

L'honorable M. ALLAN, au nom du comi-
té des banques et du commerce auquel a été
renvoyé le biH (D) intitulé: "Acte concer-
nant la compagnie dite " The Royal Trust
Company ", fait rapport que les promoteurs
désireraient ne -pas procéder davantage à
l'avancement de cette mesure durant la pré-
sente session, et demandent que les honorai-
res qu'ils ont payés leur soient remboursés,
moins les frais d'impresion du biH.

Le rapport est reçu.

L'honorable M. ALLAN': Je propose que
le rapport soit adopté.

La motion est adoptée.

MAITRE 'DE POSTE DE NEW-WEST-
MINSTER, 'COLOMBIE ANGLAISE.

INTERPELLATION.

L'honora>ble sir MACKENZIE BOWELL:
En l'absence de aVhonora.ble -M. Macdonald
(Colombie Anglaise), je demande au. gouver-
nement,:

Si M. Brown, qui a accepté un empli provin-
cial, a donné sa 'démission comme iaitre de poste
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l'autre jour, relativement au bureau de pos-
te de Montmagny. Le contrat a été produit ;
mais les titres cités par ce contrat ne sont
pas donnés dans le rapport.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils peuvent être trouvés, je présume, dans
le département des Postes.

L'honorable M. LANDRY : Dans le dépar-
tement des Travaux publics.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je m'en enquerrai.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.
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au sujet de ces réolamations ? Dans la négative,
se propose-t-il de le faire ? EN COMITE GENERAL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la La Chambre se forme en comité général
Justice) : Je dois dire à mon .honorable ami, sur le bil (n0 139) intitulé: "Acte à l'effet
le chef de la gauche, que la réponse à sa de modifier l'Acte des titres de biens-fonds,
première questioa esit dans l'affirmative. La 1894."
réponse à sa troisième question est que la
somme réclamée par les entrepreneurs en (En comité.)
question est de $303,433.24. La preuve faite
à l'appui de cette réclamation consiste en
pièces justificatives, dûment certifiées et L'honorable M. SCOTT (secrétaire dEtat):
approuvées. Il y a des reçus et dans pres- La question de savoir si la révocation de ce
que tous les cas le chèque de banque retiré i qui est connu sous le nom d'Acte concernant
est annexé à la pièce. En réponse à la la propriété foncière dans les Territoires, de
quatrième question, je dois dire qu'aucune 1894, affectait les procédures faites pour
décision n'a encore été prise au sujet de l'exécution des jugements en existence et
ces réclamations, et mon honorable ami obtenus pour non-paiement des taxes, et l'on
comprendra, par conséquent, que je ne a cru qu'il était à propos de dissiper tout
suis pas en état de répondre à la deuxième doute à cet égard. L'objet du premier ar-
de ses questions. ticle est d'atteindre cette fn, c'est-à-dire

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'affaire, par conséquent, est encore soumise
à l'examen du gouvernement ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : L'affaire est encore entre 'les
mains du gouvernement et aucune décision
n'a été prise.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

que les procédures en question pourront être
continuées, nonobstant la révocation de
l'acte que je viens de mentionner.

L'honorable M. KIRCHHOFFER.: J'ai ex-
aminé ce bill, et je le considère comme né-
cessaire.

L'article est adopté.
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de New-Westminster, C.-B.? Dans l'affirmative, LES SENATEURS GOWAN ET SULLI-
sa démission a-t-elle été acceptée sans réserve ? VAN.

L'honorable '. MILLS (ministre de la L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je dois dire que M. Brown, l'ex-
maître de poste de New-Westminster, C.-A., Justice) Avant que les ordres du jour
s'est démis de la fonction de maître de poste soient appelés, je crois devoir dire quelques
de cette localité. En réponse à la deuxième mots qui recevront, j'en suis sûr. un bon

je oisdir qu saaccueil de la part de cette Chambre. Jepartie de l'interpellation, je dois dire ,que sa
parte d l'iterellaion suis heureux de voir que mon honorable ami,démission a été acceptée sans réserve.

le sénateur de Barrie (l'honorable M. Gowan)
IRECLAMATIONS DE MM. MACKENZIE et mon honorable ami, le sénateur de Kings-

ET MANN. ton (l'honorable M. Sullivan), qui ont été,

INTERPELLATION. tous deux indisposés, pendant quelque
temps, sont maintenant de nouveau en état

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL d'être ici présents avec nous. Ces deux ho-
Je voudrais savoir norables messieurs ont rendu d'importants

1. Si MM. Mackenzie et Mann ont adressé au services publics comme membres du Sénat.
gouvernement une ou. des réclamations pour
prétendues dépens-es par eux encourues par suite Je suis sûr que je ne fais qu'exprimer le
de la non-ratification par le parlement d'un con- sentiment de toute la Chambre en disant
trat conclu -entre eux et le gouvernement pour
la construction d'un chemin de fer allant des que nous sommes tous heureux de les re-
eaux de la rivière Stikine, dans la Colombie voir ici et que nous désIrons tous les voir
Anglaise, aux eaux du lac Teslin. jouir d'une santé qui leur permettra, peu-

2. Le gouvernement admet-il ou reconnaît-il 1
que les dits Mackenzie et Mann aient une récla- dant longtemps encore, de remplir les po-
mation légale ou équitable résultant de la non- sitions qu'ils occupent dans cette Chambre.
ratication du dit contrat ?

3. Quelle somme a été réclamée en paiement'(Applaudissements.)
de ces dépenses, déboursés et pertes, et quelle
preuve a été fournie au gouvernement à l'appui
de. ces réclamations? ACTE MODIFIANT L'ACTE DES TITRES

sLe gouvernement a-t-il pris quelque mesure DE BIENS-FONDS 1894.
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Article 2, Par exemple, si une personne possédant

Lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): des lettres d'administration décède en An-

Le présent article a pour objet de limiter à gleterre, pourquoi une copie de ces lettres

deux ans la durée des brefs enregistrés, à émises en Angleterre ne serait-elle pas re-

moins qu'ils ne soient renouvelés. Il ne connue, ici, comme si ces lettres avaient été

conviendrait pas de les maintenir si l'on y a délivrées dans une de nos provinces?
L'ooal'.SOT(ertiedEa)

satisfait réellement. mais si la dette na
pas été payée, le bref doit être renouvelé
pour maintenir la réclamation.

L'article est adoptée.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je me propose d'ajouter deux amendements
au bill. L'honorable sénateur de Calgary
avait un bill qu'il a fait présenter par M.
Davin dans l'autre Chambre. Ce bill a été
renvoyé ici, et l'on a douté sérieusement si
les termes de ce bill étaient réellement con-
formes au désir des parties intéressées, ou
conformes à la pratique suivie dans le Nord-
Ouest. Ce point a été beaucoup débattue.
M. Bradshaw et l'un des deux juges du
Nord-Ouest ont correspondu avec le dépar-
tenent de l'Intérieur sur le sujet. .Te pro-
pose de remplacer l'article 5 par le suivant:

"5. Le premier paragraphe de l'article 89 du
dit Acte est abrogé ici et remplacé par le sui-
vant :-

" 89. Lorsque le propriétaire d'un bien-fonds
pour lequel aura été accordé un certificat de
titre décédera, ce bien-fonds passera à son re-
présentant personnel, sauf les dispositions de la
présente loi ; et ce représentant, avant de dis-
poser de l'immeuble, adressera une demande par
écrit au régistrateur à l'effet d'être inscrit
comme propriétaire et lui présentera l'acte de
vérification du testament du propriétaire décédé,
ou des lettres d'administration, ou une ordon-
nance de cour l'autorisant à administrer la suc-
cession du décédé, ou une copie dûment certifiée
de l'acte de vérification, des lettres d'adminis-
tration ou de l'ordonnance, selon le cas ; et le ré-
gistrateur en consignera alors un mémorandum
sur le certificat de titre ; et, pour les fins de la
présente loi, l'acte de vérification du testament
qui aura été accordé par la cour compétente
d'une province du Canada, ou du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou une copie
authentique de cette pièce, sera suffisant."

J'ai cru qu'il était à propos, avant que le
bill soit lu une troisième fois, de proposer
cet amendement et un autre que j'ai mainte-
nant sous la main. Les membres du bar-
reau (qui ont des intérêts dans le Nord-Ouest
et <1ui iégent ici, pourront en prendre con-
naissance et voir s'ils sont acceptables et pro-
pros - faire cesser à l'avenir toute contesta-
tion dont ce point a été dans le passé l'objet.

iL 'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Parce qu'elles peuvent soulever des doutes,
et avoir besoin d'être vérifiées. Le barreau
a déclaré que, bien qu'il soit prêt à accepter
une copie authentique ou dûment certifiée
de l'acte de vérification d'un testament, il
n'est pas prêt également à accepter l'acte de
vérification d'une lettre d'administration.

L'honorable M. POWER : Comme je le
comprends, le bill prescrit que des copies de
lettres d'administration délivrées dans toute
province du Canada seront acceptées.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. POWER : Je ne vois pas
qu'il y ait une plus forte objection à ac-
cepter des lettres d'administration délivrées
dans le Royaume-Uni qu'il n'y en a à ac-
cepter celles délivrées dans une province
quelconque du Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas entrepris de décider cette ques-
tion qui a été le sujet d'un grand nombre
de communications échangées entre M. Both-
well, le conseil du département, et certaines
personnes des Territoires du Nord-Ouest. Je
propose l'adoption de l'amendement.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : On. a
compris que les lettres d'administration dé-
livrées, ici, pouvaient être plus aisément
vérifiées que celles délivrées en Angleterre.

Article 5,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'attitrerai l'attention de mon honorable
ami, le sénateur de Brandon (l'honorable M.

irchbhoffer) sur un nouvel artidle que je pro-
pose d'ajouter au bill. Il se lit comme suit :

" 6. Il est déclaré ici que l'intention de l'Acte
de la propriété foncière dans les Territoires,
chapitre 26 des Statuts de 1886, du chapitre 51
des Statuts revisés, et des Actes modificatifs Ù.
ce dernier, ainsi que de l'Acte qui le modifie, a

Ulîoisoréble M. POWER : Pourquoi les eto que jimmeuble dans les Territoires, passantaux représentants personnels du propriétaire dé-
lettres donnant l'autorisation d'administrer cédé doit être traité et distribué t.omme bien
une succession sont-elles omises dans : personnel ; et que cela sera censé avoir été la

.,) loi et le véritable sens et intention des dits
dernr-e disposition? Actes du jour auquel celui en premier lieu men-
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tionné, chapitre 26 des Statuts de 1886, est entré
en vigueur, à savoir le premier jour de janvier
1897."

Il y a eu des doutes sur ce point, et le
sous-ministre de la Justice, auquel la ques-
tion fut soumise, a été d'avis qu'il était .1
propos de les dissiper. Il n'y a aucun doute
sur l'intention de la loi actuelle-que 'im-
meuble passant aux représentants person-
nels du propriétaire décédé ne doive être
traité comme bien personnel ; mais (lue la
loi exprime clairement ou non cette inten-
tion, je ne suis pas prêt à discuter ce po.int.
D'aprés l'opinion de quelques membres du
barreau, la loi n'est pas aussi claire sur ce
point qu'elle devrait lêtre.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : C'est-
à-dire, dans les Territoires.

L'honorable . SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. KIRC1HOFFER : L'im-
meuble passant aux représentants person-
nels sera traité comme dants la province du
Manitoba.

L'article est adopté.

L'honorable M. BAIRD, au nom du co-
mité. rapporte le bill avec amendements qui
sont agréés.

ACTE CONCERNANT LA CONSTITU-
TION D'ASSOCIATIONS DE LIVRES
DE GENEALOGIE DU BETAIL.

RAPPORT DU COMITE.
La Chambre se forme en comité général

pour examiner le bill (134) intitulé: " Acte
concernant la constitution d'associations de
livres de généalogie du bétail ".

(En comité.)

Article 4,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai fait des recherches pour voir si des as-
sociations forméee pour la tenue d'un livre
de généalogie de la race de " Cornes-
Courtes " ont été constituées en corporation
par une loi fédérale, et j'ai constaté qu'il
n'y en avait pas.

L'honorable M. WOOD : C'est très vrai.
J'ai cru moi-même qu'elles avaient été ainsi
constituées ; mais en examinant les statuts
j'ai trouvé qu'elles sont constituées sous
l'autorité d'un acte de la législature d'On-

Hon. M. SCOTT.

tario, bien que leurs membres habitent les
diverses parties du Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous avons tous donné notre attention à ce
sujet, et je constate que je n'ai rien à mo-
difier dans ce que j'ai dit relativement au
livre de généalogie du bétail tenu dans On-
tario. Le premier livre de ce genre fut im-
primé en 1867. La série couvrant la pé-
riode qui s'étend jusqu'à 1886, comprend
neuf volumes, et on la désigne sous le nom
le " Livre généalogique des troupeaux d'ani-

maux du Canada ". Après 188r0, le titre de
cet ouvrage fut remplacé par "Livre de gé.
néalogie du bétail du Dominion ". Il se
compose, aujourd'hui, de cinq volumes sous
ce titre; mais aucun de ces volumes ne
parle d'aucune race autre que celle des
" Cornes-courtes ". Je comprends mainte-
nant la présente mesure, et je n'hésite pas à
dire qu'elle est très bonne. Nous avons dans
la bibliothéque du parlement des livres de
généalogie du bétail des Etats-Unis, appar-
tenant aux diverses races. et, à ma grande
surprise, nous n'avons aucun ouvrage sem-
blable en Canada.

L'article est adopté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais à attirer 'l'attention de l'honorable
secrétaire d'Etat sur un changement qui a
été ;fnit. Il est vrai qu'on peut il'appeler une
erreur le transcription ou typographique;
mais l'on peut affecter considérablement la
portée 'de plusieurs 'bills en remplaçant le
mot " et" par .le mot " on ". Si l'on -se sert
du mot "et ", ila phrase peut signifier une
association pour toutes les races d'animaux;
tandis que si le mot " ou " est employé, la
phrase peut être interprétée comme signi-
fiant une as.sociation pour chaque race dis-
tinete. Puisque ce changement est suscep-
tible de cette interprétation, n'est-il pas a
propos que le blh soit renvoyé à 1la Chambre
des communes avec un amendement recti-
fiant ce changement, plutôt que de se con-
tenter de déclarer que ce changement est
une erreur de transcription ?

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La Chambre des Communes a eu l'intention
de prescrire que. en vertu -du présent acte,
pas plus -d'une association pour chaque race
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dist incte d'animaux ne sera constituée-ou
une association ne pourra pas enregistrer
les diverses races. C'est-à-dire qu'elle ne
pourra tenir un -livre où se trouveraient en-
registrées toutes les races d'animaux. La
r d'Ayrshires doit être enregistrée sépa-
rément, et les races porcines et ovines, doi-
vent aussi être enregistrées séparément. Le
mot "ou'' est conforme à 'la signification
de l'article.

L'honorable sir MA.CKENZIE BOWEL'L:
Le point sur lequel j'ai attiré l'attention du
Sénat, c'est que nous sommes en vole de
faire un changement important sans en
faire rapport à da Chambre des communes.
L'honorable monsieur dit que l'intention de
la Chanmbre des communes a été telle et
telle chose. Je ne sache pas que nous ayons
à nous occuper des communes. Nous devons
nous occuper d'un fait tel 'que le bill qui est
maintenant devant nous nous le présente.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il s'agit, je crois, d'un de ces changements
que fait souvent le greffier en iloi en mettant
la dernière main à un bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
le ne le crois pas.

L'honorable M. POWER : Comme l'a fait
remarquer l'honorable leader -de la gauche,
l'amendement modifie Considéralblement la
signitication du bill, et à 'moins que la chose
ne soit faite régulièrement, le greffier en
loi ne sera pas autorisé à faire le change-
nent demandé. Comme 'le temps ne nous
presse pas, il serait plus sage, selon moi, de
prendre le parti le plus sûr. Le greffier n'est
pas autorisé à modifier de bEl, à moins qu'il
ne reçoive de :la Ohambre l'ordre de le faire.
La chose dont il s'agit a quelque importance,
et rien ne nous engage à précipiter l'adoption
du bill.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est très clair que le ministre de l'Agri-
culture n'autorisera la formation d'associa-
tions de ce genre qu'en se conformant aux
disî)î)-ition du présent bill. Ces associa-
tions ne pourront confondre dans la même
classe la race porcine et la race ovine, et
le ministre de l'Agriculture comprendra l'in-
tention du parlement. Le bill pourvoit à la
constitution en corporation d'une associa-
tion pour chaque race distincte d'animaux
et non pour un certain nombre de races.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je ne vois aucun inconvénient à donner le
nom d'amendement à la rectification que je
demande. Pourquoi laisserions-nous planer
un doute sur l'interprétation à donner au
changement que j'ai signalé ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Très bien.

L'honorable M. TEMPLEMAN, au nom du
comité, rapporte le bill avec un amendement
qui est agréé.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bitis sni-vants sont lus une deuxième
fois :

Bill (V) intitulé: " Acte pour faire droit
à William Henry Featherstonhaugh."-
(L'honorable M. Clemow.)

Bill (n° 146) intitulé : " Acte permettant à
la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance
hydraulique de la rivière Assiniboine."-
(L'honorable M. Watson.)

Bill (n° 81) intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurances con-
tre les accidents et de garantie du Canada."
-(L'honorable M. Snowball en l'absence de
l'honorable M. Casgrain de Lanaudière.)

Bill (n° 68) intitulé: "Acte concernant
la Compagnie d'acier nickelé du Canada."
-(L'honorable M. Kirchhoffer.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT LES SUBVENTIONS AUX STEA-
MERS TRANSOCEANIQUES.

RAPPORT DU COMITE.

Bill (n° 151) intitulé: "Acte modifiant.,
l'Acte concernant les subventions aux stea-
mers transocéaniques."

(En comité.)

Article 2. ·

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose de retrancher de l'ar-
ictle 2 les guElemets.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette altération en fait tout simplement un
nouveau bill avec le même principe ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. Tel qu'il est 'c'est un acte
du parlement fédéral de 1889.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle Chambre précieuse qu'est le Sénat!

L'honorable M. POWER: L'honorable mi-
nistre de la justice a-t-il tenu compte du
fait important que le présent bill entraîne
une dépense d'argent, et peut-il, par consé-
quent, originer dans le Sénat ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est pas un nouveau bill présenté par le
Sénat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut voir que
nous ne modifions aucunement la législa-
tion existante relativement aux subventions
allouées. Nous ne faisons réellement que
rectifier une erreur typographique.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le bill n'a pas originé ici.

L'honorable M. LANDRY, au nom du co-
mité, rapporte le bill avec un amendement
qui a été agréé.

ACTE CONCERNANT " LA BANQUE
ROYALE DU CANADA".

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. POWER : Je propose la

deuxième lecture du bill (n° 170) intitulé:
"Acte modifiant l'Acte concernant la Ban-
que des Marchands d'Halifax, et changeant
son nom en celui de "Royal Bank of Ca-
nada ".

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je constate que le présent bill modifie sensi-
blement un autre bill que les deux Cham-
bres du parlement fédéral ont adopté du-
rant la présente session. Le présent bill
étant une nouvelle mesure, aurait dû être
renvoyé au comité des ordres permanents
avant que nous soyons appelés à en adop-
ter le principe par la deuxième lecture.
Nous avons adopté, en effet, le bill (n° 72),
il y a quelque temps. Il nous est venu de
la Chambre des communes et son objet est
de changer le nom de la Banque des Mar-
chands d'Halifax en celui de " Banque
Royale du Canada'". (The Royal Bank of
Canada). Le deuxième article de ce bill se
lit comme suit:

2. Avant que le présent acte n'entre en vi-
gueur, Il devra être convoqué une assemblée
générale des actionnaires dans le but de le
prendre en considération, et il devra être adopté,
par les actionnaires présents ou représentés à

Hon. M. MILLS.

cette assemblée, une résolution l'acceptant et
approuvant, et une copie certifiée de cette réso-
tion dev.ra, dans les quinze jours qui suivront
son adoption, être publiée dans la Gazette du
Canada ; et le présent acte deviendra exécutoire
à compter de la date de cette publication.

Or, un autre bill nous est maintenant pré-
senté, à l'effet de révoquer cet article 2 que
je viens de citer, pour lui substituer le sui-
vant :

2. Le premier article du présent acte entrera
en vigueur lors de sa publication ýdans la Ga-
zette du Canada, et 'le Secrétaire d'Etat le fera
ainsi publier lorsqu'il recevra un certificat sous
le seing du président et le sceau de la dite ban-
que, attestant que le dit acte a été approuvé
par un vote des directeurs, et qu'il recevra une
somme suffisante pour couvrir les frais de cette
publication.

Le changement consiste, d'après ce que
je comprends, .à priver les actionnaires de
leur pouvoir et à revêtir de ce pouvoir les
directeurs de la banque. Le point sur lequel
je veux attirer l'attention de la Chambre est
celui-ci : Aucun avis n'a été donné qu'un
bill (le cette nature devait être présenté, et
aucune pétition sollicitant ce changement
n'a été re:ue. Or, dans ces circonstances,
ne devons-nous pas renvoyer le bill au co.
mité des ordres permanents, qui pourra re-
commander, au besoin, de suspendre le
règlement afin qu'il soit permis [de procéder
à l'examen de cette mesure? Je ne sache
pas que le bill, en lui-même, soulève la
moindre objection. J'ai simplement fait re-
marquer la nature du changement proposé,
et je demande à cette Chambre de décider si
l'objection que je lui soumets est bien fon-
dée ou non.

L'honorable M. POWER : Je sais que le
présent bill a franchi toutes ses phases dans
l'autre Chambre en vertu d'une suspension
du règlement. . Le bill primitif pourvoit
seulement au changement de nom de la
banque. Il n'affecte aucunement les pou-
voirs des actionnaires, ou des créanciers, ou
de toute autre personne intéressée. La
tenue d'une assemblée générale des action-
naires de la banque dans le but de ratifier
ce changement eût entrainé des frais consi-
dérables et donné beaucoup de peine, et les
actionnaires, à une assemblée précédente,
d'après ce que je comprends, ont déjà ap-
prouvé ce changement. Le présent bill
porvoit simplement, afin d'éviter des frais
et une peine inutiles, à ce que cette mesure
devienne loi après que le gouvernemnt aura
reçu un rapport lui faisant connaître que les
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directeurs ont adopté la résolution requise.
Si le présent bill affectait d'une manière
quelconque les intérêts légitimes des action-
naires ou de toute autre personne, l'objec-
tion de l'honorable chef de la gauche aurait
ceriainenient une grande force ; mais, com-
me le présent bill ne fait que changer le
nom de la banque, changement que celle-cl
avait approuvé auparavant, comme je l'ai
déjà fait remarquer, il me semble qu'une
pareille 'législation ne saurait soulever au-
cune objection sérieuse. D'un autre côté, ce
bill a été discuté par la Chambre des com-
munes et adopté par elle des plus rapide-
nient sans soulever aucune objection sé-
rieuse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne m'oppose pas au changement fait par
l'amendement ; mais, vu ce que vient de
dire l'honorable monsieur-que les action-
naires ont déjà approuvé

L'ionorable M. POWER : Je ne puis,
toutefois, affirmer positivement que cette
adhésion des actionnaires ait été donnée au-
paravant.

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je fais seulement remarquer à la Chambre
que la présente procédure n'est pas con-
forme au règlement relatif à la présentation
des bills privés.

L'honorable M. ALLAN: Si le bill était
renvoyé au comité des ordres privés, ce co-
mité pourrait faire un rapport recomman-
dant l'adoption de cette mesure.

L'honorable M. POWER : Je propose que
le présent bill soit renvoyé au comité des
ordres permanents et privés conforméfnent
à la règle 59.

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT LES EFFETS PU-
BLICS DU CANADA INSCRITS DANS
LE ROYAUME-UNI.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je piropose là deuxième lecture du bill (149)
intitulé : " Acte concernant les effets publics
du Canada inscrits dans le Royaume-Unis."
-Le présent bill autorise le Gouverneur en
conseil à prescrire que la totalité ou toute
portion de la dette consolidée du Canada
sOit inserite dans un registre tenu dans le

Royaume-Uni, afin de mieux nous assurer de
la coopération du gouvernement impérial,
et de mieux faire connaître la dette conso-
lidée du Canada comme une valeur sur la-
quelle 'on peut avantageusement placer ce
qu'on appelle les fonds de garantie. La
Chambre sait qu'une somme considérable
d'argent est détenue en Angleterre par des
fidéicommisiaires. Ces dépositaires sont, au-
jourd'hui, astreints à placer leurs fonds sur
un nombre limité de valeurs, et ce serait un
grand avantage pour nos effets publics si les
fidéicomniissaires auxquels je viens de faire
allusion étaient autorisés à placer leurs fonds
sur les effets publics du Canada quand de
ces effets leur seraient offerts. Cette ques-
tion est discutée depuis une vingtaine d'an-
nées, et -des efforts ont été faits pour pro-
curer au Canada l'avantage que je viens
d'indiquer. Je ne pourrais dire si l'inscrip-
tion à laquelle pourvoit le présent bill aura
pour effet de réduire sensiblement ou non le
taux de l'intérêt sur nos emprunts. Une cor-
respondance relative à cette inscription a
été échangée entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement Impérial, et ce der-
nier a finalement consenti à recommander
au parlement impérial l'adoption d'un acte
autorisant l'inscription, sous certaines con-
ditions, d'effets publics canadiens pour le
placement des dépôts en garantie. Le gou-
vernement impérial, dans le cas présent, se
conforme à un ancien acte connu sous le
nom de "The Colonial Investment Act"
(Acte concernant les placements sur valeurs
coloniales), qui oblige de garantir le paie-
ment de tout jugement rendu pour le ren-
boursement de sommes placées sur des ef-
fets publics des colonies. Cette condition
n'est pas très onéreuse, comme la Chambre
peut le voir.

L'article 3 -du présent bill se lit comme
suit :

3. Le ministre des Finances et Receveur gé-
néral pourra, à même le fonds du revenu conso-
lidé du Canada, payer et acquitter tout juge-
ment, décret, règle ou ordonnance de la cour en
Angleterre, auquel, en vertu des dispositions de
l'article 20 du Colonial Stock Act, 1877, doit se
conformer le régistraire des effets publics du
Canada inscrits en Angleterre.

Le parlement impérial n'a pas encore
adopté la loi à laquelle j'ai fait allusion, Il y
a un instant. Je crois que ce projet de loi
est maintenant devant le parlement impé-
rial ; mais nous avons besoin d'autoriser le
Gouverneur en conseil à parfaire les arran-
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gements requis aussitôt que le parlement
impérial aura adopté la loi que je viens de
mentionner.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je félicite le pays d'avoir enfin obtenu du
gouvernement impérial une .autre concession
qui sera certainement très avantageuse,
comme l'a presque reconnu l'honorable secré-
taire d'Etat, lorsqu'il s'agira de faire de
nouveaux emprunts en Angleterre. Cette
question d'inscription a été, pendant les dix
ou quinze dernières années de l'ex-gouverne-
ment, l'objet, non seulement d'une corres-
pondance avec les autorités impériales, mais
aussi de très grands efforts faits par nos
Haut-commissaires, à Londres, et plus parti-
culièreinent par sir 'Charles Tupper. La
concesison qui est maintenant ,faite est une
autre preuve de la confiance que les effets
publics des colonies et particulièrement du
Canada inspirent au peuple anglais. Je suis
tr'ès heureux de iconstater en lisant la cor-
resiponidance échingée entre les autoités
impériales et les autorités canadiennes, que
le gouvernement actuel du Canada a conti-
nué, par l'entremise du Haut-commissaire,
d'insister auprès du secrétaire des Colonies
pour obtenir cette concession qui ne man-
quera pas, comme l'a fait remarquer le se-
crétaire d'Etat, de nous être très avanta-
geux au point de vue financier. Tout Cana-
dien doit se réjouir en constatant que le
Canada obtient graduellement sur le marché
monétaire anglais, relativement à ses effets
négociables, le même degré de confiance que
les effets publics anglais, eux-mêmes, et, en
constatant que le parlement impérial en
consentant à passer un acte accordant la
concession en question-concession qui a été
refusée pendant un très grand nombre d'an-
nées-nous pouvons nous féliciter et nous
réjouir de cet autre pas fait vers la confé-
dération de l'empire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis heureux d'entendre de pa-
reilles félicitations à l'adresse du gouverne-
ment actuel en reconnaissance du succès
qu'il a obtenu dans ses négociations rela-
tives à l'inscription en question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Pourquoi ne nous réjouirions-nous pas, puis
que l'ancien gouvernement dont je faisais
partie n'a cessé de s'efforcer d'obtenir lI
même concession?

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis croire un seul instant
que le gouvernement impérial ait pu, dans
le passé, pendant que cette question était
débattue avec lui, concevoir le moindre
doute sur la qualité ou la valeur réelle des
effets publics ou obligations que le Canada
offrait au marché monétaire anglais. Or,
s'il ne pouvait douter aucunement de notre
solvabilité, il a toujours été surprenant de
le voir hésiter à autoriser des placements
sur ces effets publics ou ces obligations.
Mais il faut tenir compte de ce fait que le
gouvernement impérial est soumis à une
certaine pression exercée par ceux qui
croient que plus il y a d'effets publics colo-
niaux sur lesquels des placements peuvent
être faits, moins sont recherchés les effets
publics du Royaume-Uni. Naturellement, on
ne saurait être disposé à faire des place-
ments sur des effets publics impériaux, si
l'on constate que les placements faits sur
les valeurs canadiennes sont parfaitement
1sûrs, bien que ces vWleurs poditent des taux
d'intérêt plus élevés que les valeurs impé-
riales, et je suis convaincu que la ligne de
conduite tenue récemment par le gouverne-
ment canadien dans certaines autres affaires
d'un intérêt vital pour l'empire, a influé sur
le gouvernement impérial relativement à
cette question d'incription, et ce dernier a
compris qu'il ne serait pas justifiable de re-
fuser plus longtemps au Canada la conces-
sion qui vient d'être exposée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La chose n'est pas douteuse.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER CENTRAL

D'ALGOMA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. WATSON : Je propose 'a
deuxième lecture du bill (n° 125) intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer central d'Algoma."

L'honorable sir MACKENZIÉ BOWELL:
L'honorable monsieur voudrait-il nous ex-
pliquer la nature de ce bill?

L'honorable M. WATSON: Ce bill opère
simplement quelques modifications relatives
aux termini du chemin. La charte de cette
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voie ferrée a été accordée il y a deux ou
trois ans.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le chemin a maintenant pour point de dé-
part le Sault Ste-Marie ?

L'Ioiorable M. WATSON : Oui.

L'honorable M. DANDURAND : Une ex-
ploration a été faite dans ces derniers
temps, et l'on a trouvé que certains obs-
tacles tels que lacs et autres situés sur le
tracé, rendaient les termini Inaccessibles.
La compagnie demande par suite que la
route soit changée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est fort heureux que certains honorables
membres de cette Chambre possèdent quel-
ques renseignements relativement à ce bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE AUTORISANT DES CONTRATS
AVEC CERTAINES COMPAGNIES DE
PAQUEBOTS POUR DES FACILITES
D'EMMAGASINAGE A FROID.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Te propose la deuxième lecture du bill (n°
152) intitulé : "Acte autorisant des contrats
avec certaines compagnies de paquebots
pourl des facilités d'emmagasinage à froid."
En 1897, le parlement autorisa le gouverne-
ment à1 faire des contrats avec certaines
compagnies de paquebots pour procurer des
facilités d'emmagasinage à froid. La somme
payée l'a nnée dernière, pour cet objet, a été
de $47.000. La période couverte par les
contrats fut limitée à trois ans. On a cru
alors que le montant avancé par le gouver-
nement pour aider à établir sur ces paque-
bots des compartiments frigorifiques serait
suffisant, et que les co-mpagnies pourraient
subséquemment continuer à fournir ces
compartiments frigorifiques sans avoir be-
soin de subventions additionnelles. Cepen-
dant vu le grand nombre de vaisseaux qui
ont ét détournés, 'année dernière, de leur
ligne régulière par suite de la guerre du
Sud-africain, le déficit est considérable, et
il est maintenant nécessaire d'adopter de
nouvelles dispositions.. Le présent bill li-
mite la subvention à $28,750. La somme
payée l'année dernière, est de $45,695, d'a-
près le rapport de l'auditeur général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Toute cette somme a-t-elle été dépensée en
1899, ou une partie de cette somme l'a-t-elle
été en 1898 ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pendant la troisième année, je crois. c'est-
à-dire, en 1899. Le rapport de l'auditeur
général ne s'étend que jusqu'au 30 juin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais on peut payer à même cette somme ce
qui restait dû pour le service de 1898 ?

L'h6norable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On a représenté qu'une somme de $10,000
serait nécessaire pour équiper certains
paquebots. On a payé, je crois, $13.000 a un
autre steamer à destination d'un autre port,
et, en vertu des contrats, le gouvernement
devait payer la moitié des frais de l'équipe-
ment frigorifique pendant trois saisons de
navigation. Les trois saisons sont termi-
nées, et en examinant le rapport de l'audi-
teur général je constate que, l'année der-
nière, la somme payée s'est élevée à $45,695;
on observera que le présent bill limite la
subvention à $28,750 pour chaque année,
pendant les deux années de 1900 et 1901.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est-à-dire, $19,850 de moins que la.somme
payée l'année dernière ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre pourrait-il nous dire la
somme payée en moyenne pour l'emmaga-
sinage à froid, durant les deux ou trois
dernières années ? L'honorable monsieur
comprend ce que je veux dire. J'ai de-
mandé si la somme de $45,000 a été payée
pour le service de 1899, ou si une partie de
cette somme a été payée en acquittement
de ce qui était dû pour les services rendus
en 1898. L'honorable monsieur pourra,
peut-être, me procurer ce renseignement
lorsqu'arrivera le temps de la troisième lec-
ture ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les subventions devaient être payées durant
les années 1897-8-9. En sorte que le rapport
de l'auditeur général doit en rendre compte,
puisque tous les paiement devaient être faits
après la dernière session du parlement.
D'après l'arrangement conclu, le gouverne-
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ment a payé ces subventions en- trois verse- frigorifiques. Quand nous avons passé les
ments annuels égaux. La ligne Allan et contrats, il y a trois ans-contrats en vertu
Torrance avait quatre paquebots la ligne desquels le gouvernement payait la moitié
Allanî et Thomson ci avait trois la ligne des frais de l'emmagasinage à froid, et dont
Reford, deux ; la ligne Elilder-Dempster, la durée était de trois ans-les paquebots
cinq. Soit en tout quatorze paquebots. engagés devaient continuer, à l'expiration
Puis, il y avait un paquebot à destination de leurs contrats, d'être pourvus, à leurs
d'Avonmouth, et ce stenmer a reçu, pour propres frais, de compartiments frigorifi.
une raison que j'ignore, la subvention élevé( ques. Ce sont là les conditions, bien que
de $13,325. Le gouvernement, comme je l'ai je ne puisse, quant à la dernière, l'affirmer
dit, était tenu de payer la moitié des frais positivement.
de l'équipement frigorifique. La somme to
tale, à l'exclusion (lu service de l'lle du en question Sont aménagés comne vous
Prince Edouard. payée par le gouvernemaeî. venez de le dire, et doivent continuer l'em.
s'élève, d'après ce que je puis voir, à b magasinage à froid à leurs propres frais,
somme de $70,6G2. Un tiers de cette somen o proposez-vous de conclure des arrange-
par année serait $25,554. D'après le rap- ients avec d'autres paquebots?
port de l'auditeur général la somme de $45,-

!L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):695 a été payée. 'Cette somme ne couvre On en a besoin d'un plus grand nombre.
pas tous les articles re dépenses encourues
pour lemma-asinage à froid. Mon honor- L'honorable Mf. WOOD : L'honorable se-
bic ami sait, en effet, que certaines avances Icrétaire -d'Etat peut-il nous dire le nombre
ont été faites à des compagnies de chemins de steamers additionnels de cette classe,
de fer pour leur faire jila;cer dans leurs icon- dont nous avons besoin?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
subventionné pour le même objet les laite- Le montant de la subvention est limité à
riesO, et l'on a fait diverses autres dépenses, $28,750 par année. C'est la somme totale
toujours pour le même objet, ce qui a élevs squi srpaéàcesrieduatla pré-
la dépense totale pour rem oagasinage à sente année. Les journaux ont annoncé que
froid sous toutes ses formes à beaucoup plus l'crétio d'une nouanite e beurre
qut e $ 4faites des omep taglne deatoé avait été retardée, et ce fait a été, je crois,
depaour lerde fl'aditer déians lesl sinalé dans l'autre Chambre lors de la dis-
à des3, ; aos cfigomi es O n aussi 'ussion sur le présent bir. On a déclaré
siuv items qui ne se rapportent pas à iem- alors qu'une grande quantité de beurre

ri s, et l' n à f i di e s s a t e dé e s s $2 , 0 p r ane. C'estl som m e totale 

magaépengetofroid.oCetteesoaganentotal n'avait pu être expédiée par suite de l'in-
comprend aussi les frais encourus pour les suxin d'e 'andementfigorieiqure
premières expéditions titre d'essai, et plu Ce fait doit être attribué au grand nombre
sieurs autres frais encourus pour le éme de steamers loués pour le service de l'.Ifrs-
objet. ais les deéipenses encourues nor l- que méridionale.
service de steamers pourvus de comaparti- aLo ru'ue gra quaNtIt de eurr

magasinaigeoàifroues set sontélve total 'honaitpbêrlede siparCKite dOe L'n

premès xpitiones s tintr esesaà$5,000. e Non. Cette insuffisance doit être attribuée
L'honorable M. WOO D Puis-je demander à la négligence du ministre sde l'Agriculture

à ehonorable ministre si les subventions lqui na ps renouvelé les contrats.
auxquelles pour-voit le présent bill doivent IL'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)»
être payées aux mêmes steamers que nous Ces contrats n'ont pas été renouvelés parce
avons subventionnés dans le passé ? que le ministre de lAgriculture 'LLa pas

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat) prégu que le président Kruger déclarerait la
Non.Nou ne ubvntionon quela om-guerre qui sévit maintenant dans l'Afrique

N'on orable ministinles subenti ons qu«'a a eovl e otas

pagnie H. et A. Allan et la ligne Robert méridionale. N'est-ce pas là la raison ?
Reford. Quant à la ligne EIlder Dempster, L'honorable M. WOOD J'avoue que je ne
elle n'est certainement pas du nombre. il comprends pas très bien l'argument de l'ho-
est probable que les autres paquebots qui norable monsieur. Les steamers pourvus de
font le service océanique entre le Canada compartiments frigorifiques dont la moitié
et l'Europe, sont pourvus de compartiments du coût a été payée par le gouvernemoit

Hon. M. SCOTT.
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étaient tenus, je crois, de faire le service complets lorsque le bill arrivera à une
entre le Canada et l'Europe durant la der- autre phase. Les contrats déjà mentionnés
nière saison. Ces steamers, assurément, furent passés pour trois ans, avec l'entente
n'ont pu être loués pour le service africain que, une fois pouvus de compartiments fri-
après s'être pourvus de compartiments fr1- gorifiques, et à l'expiration des trois an-
goritiques pour le service canadien?

i;lonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
ils l'ont été. Les contrats qu'ils avaient
passés avec nous n'avaient qu'une durée de
trois années, et nous n'avons plus aucun
contrôle sur eux, puisque nous sommes
naintenant dans la quatrième année.

L'honorable M. WOOD : Et tous ces
steamers ont-ils cessé de faire le service
canadien?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quelques-uns ont discontinué ce service.

nées. le commerce serait sufisamment déve-
!oppé pour engager les propriétaires de stea-
mers à continuer l'emmagasinage à froid;
que T'entreprise pourrait se suffire à elle-
méme ; qu'il y aurait un si grand nombre de
demandes pour l'usage des compartiments
frigorifiques, que les steamers qui s'en étaient
pourvus les conserveraient. Je ne pourrais
dire au juste quel a été le résultat de l'em-
magasinage à froid ; mais les journaux se

1 sont plaints de l'insuffisance de l'espace con-
sacré à cet emmagasinage.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'espère -qu'avant l'adoption du présent bill
en troisième délibération, l'honorable secré-

L'honorable M. WOOD: Et ceux qui font itaire d'Etat nous procurera des renseigne-
enceore We service canladien le continueronlt-ils
sans subvention du gouvernement?

L'honorable M. S'COTT (secrétaire d'Etat):
Je ne le sais réellement pas.

L'honorable M. WOOD : Je ne désire pas
embarrasser le gouvernement. Je veux sim-
pleutent obtenir des renseignements. Si un
eerhain nombre de steamers ont été déjà
pourvus de compartiments frigorifiques, et
si ces steamers doivent continuer à faire le
service canadien sans subvention, il s'en-
suit que la subvention qui est demandée
par le présent bill pour pourvoir de compar-
tinents frigorifiques d'autres steamers, est'
très-considérable et imême excessive, -vu que,
si je comprends bien les chiffres que l'ho-
niorable uministre nous a donnés, cette
sonnutte est plus considérable que le
miiontant payé, en moyenne, durant les
trois dernières années. Il s'ensuit encore
tIue nous pourrions avec la subvention
ît:aintenant demandée équiper un plus grand
nombre de steamers à compartiments fri-.
gorifiquies que celui que nous avions durant
les trois dernières années. Il me semble
ilue la subvention maintenant demandée est
ce*ssive, du moins jusqu'à ce que le con-

traire m'ait été prouvé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je prendrai de nouveau renseignements au-
près 'du ministre de l'Agriculture et serai
ea' état de fournir des renseignements plus

ments -sur le nombre de vaisseaux que le
gouvernement a l'intention de subvention-
ner, ainsi que sur la quantité de produits
expédiés dans les compartiments frigorifi-
ques des steamers transocéaniques, à l'ex-
clusion des produits de la laiterie transpor-
tés sur des wagons frigorifiques de chemins
de fer, auxquels l'honorable ministre a fait
allusion, et dont la quantité est très-consi-
dérable. Le présent bill se borne à subven-
tionner l'emmagasinage à froid sur les
steamers avec lesquels des -contrats seront
passés. L'honorable minist-e pourrait aussi
nous faire connaître les sommes qui ont été
payées durant les trois dernières années, et
nous expliquer, s'il le peut, pourquoi ce ser-
-vice d'emmaga'sinage à froid n'a pas été
continué. D'après les débats qui ont eu lieu,
et les articles publiés dans la presse, il pa-
raîtrait 'que le ministre de l'Agriculture
avait perdu de rvue la date de l'expiration
des contrats. Si les honorables membres
de cette Chambre veulent jeter les yeux sur
le Hansard des Communes, ils constateront
que le ministre de l'Agriculture l'a reconnu
lui-même. C'est, par conséquent, dû à sa né-
gligence si l'insuffisance des compartiments
frigorifiques et la perte qui en a été l'effet
-insuffisan'ce et perte auxquelles l'honora-
ble secrétaire 'd'Etat a fait allusion-c'est
fait sentir. Les compagnies de steamers ont
été incapables de continuer le service d'em-
magasinage en question sans être subven-
tionnées.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami n'expose pas -clairement
la .question, suivant moi. L'Acte de 1897
est parfaitement clair. Il autorisait le Gou-
verneur en conseil à pa'sser des contrats et
à payer une 'subvention à certains steamers,
durant trois années, et je me souviens très-
bien que, à -cette époque, l'on était d'a;vis
que, si le gouvernement payait une moitié
des -frais de l'aménagement des steamers
pour l'emmagasinage à froid, le commerce,
à l'expiration (le la. troisième apnée, serait
suffisant pour permettre aux 'steamers de
centinuer ce service d'emmagasinage à
froid sans subvention additionnelle. Le-gou-
vernement n'a jamais eu l'intention d'ac-
c'rder une subvention additionnelle aux
mêmes steamers à l'expiration de leurs con-
trats (le trois ans. 'Ce qui nous oblige, au-
jourd'lui, d'accorder une nouvelle subven-
tion au service d'emmagasinage à froid, est
la gueri-e -de l'Afrique méridionale ; mais si
tcus les steamers qui étaient pourvus de
compartiments frigorifiques continuaient en-
core leur service transocéanique entre Qué-
bec et l'Europe, la présente législation ne
serait pas nécessaire. Cette déduction me
paraît juste et raisonnable. On supposait,
lors de la. passation des premiers, contrats,
que ce nouveau mode de transport recevrait
du commerce un tel encouragement que les
entrepreneurs, à l'expiration de trois années,
iseraient en état de continuer de se servir
de leurs compartiments ifrigorifiques sans
recevoir aucune subvention additionnelle.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES EXPRO-
PRIATIONS.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose le deuxième lecture du bill (n°
160) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des
expropriations."

Ce bill est très court. Il modifie simple-
ment le taux de l'intérêt alloué à l'avenir
aux personnes dont les immeubles auront
été exproiprilés par la Couronne et limite ce
taux d'intérêt à elles dû dans le cas où l'in-
demnité pécuniaire à laquelle elles ont droit
n'est pas payée promptement par la Cou-
ronne. Ces personnes auront droit à 5 pour
100 d'intérêt au lieu du taux d'intérêt ac-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

tuel de 6 pour 100 sur les réclamations
qu'elles auront prouvées devant la cour de
l'Echiquier.

L'honorable M. PROWSE : Je dirai quel-
ques mots sur le présent bill. Il est lim.
portant, suivant moi, que, en modifiant une
disposition du genre de celle dont il s'agit
présentement, tout l'article du bill modifié
soit révoqué et remplacé par un nouveau,
au lieu de se contenter, comme la chose est
faite dans le présent bill, de remplacer le
mot " six " par le mot " cinq ". A moins
d'avoir sous les yeux l'acte primitif ou ori-
ginal, l'on ne saurait comprendre le présent
bill. Si l'article original était révoqué et
remplacé par un nouveau comprenant l'a-
mendement fait, rien ne serait plus clair
pour qui que ce soit, comme pour les avo-
cats ou membres du barreau eux-mêmes.
Pendant que je suis debout, j'offrirai mes
compliments à mon honorable ami, le secré-
taire d'Etat, pour avoir expliqpé le présent
bill. Sans cette explication, cette mesure
serait certainement très ambigue pour tous
ceux qui ne l'auraient pas entendue. Je
ferai observer en passant que nous nous
sommes beaucoup relâchés dans cette Cham-
bre au sujet des motions faites pour la deux-
lème lecture des bills. Autrefois, il était
généralement compris que tout bill devait
être expliqué par celui qui en avait la
charge, lors de sa deuxième lecture ; mais,
aujourd'hui, une explication à cette phase
du bill est devenue une exception. J'ex-
cepte, bien entendu, l'honorable secrétaire
d'Etat sur ce point, puisqu'il vient de nous
donner l'explication requise ; inais, pour ce
qui regarde plusieurs autres bis, la motion
faite pour leur deuxième lecture n'a été ac-
compagnée d'aucune explication. On a sou-
vent vu faire des motions pour la deuxième
lecture d'un bill, et ensuite proposer le ren-
voi à un comité. Or, comme tous les mem-
bres de cette Chambre n'étaient pas mem-
bres de ce comité, un grand nombre d'entre
nous ont vu expédier ainsi des bills sans en
connaître aucunement la nature.

L'honorable H. ALMON : Puis-Je deman-
der à l'honorable secrétaire d'Etat pourquoi
le gouvernement ne paie pas le plein
montant de ses dettes, et nous demande-t-il,
aujourd'hui, de réduire à 5 pour 100 le taux
de l'intérêt sur les sommes qu'il doIt pour
payer certaines réclamations provenant d'ei-
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propriations faites par lui ? Le gouverne-
ment s'est approprié certains terrains du
Nord-Ouest que j'avais acquis, et il m'a
fallu attendre des mois avant d'être payé.
Pourquoi le gouvernement ne paie-t-il pas
ses dettes aussitôt qu'elles sont contrac-
tées ? J'aurais dû être payé, moi-même,
dans le cas auquel je viens de faire allu-
sion. aussitôt après l'expropriation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'ionorable monsieur a raison. Le gouver-
nenent devrait payer ce qu'il doit aussitôt
que la cour (le l'Echiquier a fixé l'indemnité
pécuniaire à payer pour le terrain expro-
prié: mais malheureusement, des retards
sont causés par suite de débats plus ou
moins sérieux que le gouvernement ne peut
pas contrôler. Quant au taux de l'intérêt,
je ne considère pas 6 pour 100 comme un
taux trop élevé lorsque le gouvernement
retarde de payer l'indemnité. Toutefois, le
taux de l'intérêt de l'argent a baissé, et 5
Ior 100 est considéré aujourd'hui comme
un bon placement. Il est donc assez rai-
sonnable que la loi des expropriations s'ac-
corde sur ce point avec une autre loi qui
sera sanctionnée durant la présente session.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'honorable monsieur n'exprime aucune opi-
nion en réponse aux observations faites par
l'honorable sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne m'oppose aucunement au changement
demandé par cet honorable monsieur. Une
reonte de nos lois sera faite avant long-
temps, et, si c'est le désir de la Chambre, je
veux bien rédiger le présent bill -de la ma-
nlère indiquée par l'honorable monsieur. Ce
changement sera fait pour demain.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE CONCERNANT L'INTERET.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (16) intitulé : " Acte à l'effet de modi-
fier les actes concernant l'intérêt".-La
Chambre peut voir, en examinant l'article
dont Sv compose le présent bill, qu'il amende
les actes où le taux de lintérêt légal est
fixé à ; pour cent, et ce taux est remplacé

dans le présent bill par le taux de 5 pour
cent. Ce changement est très simple, et n'ex-
ige aucune autre explication que celle que
j'ai donnée déjà. Dans les statuts revisés,
chapître 127, le taux de l'intérêt légal est de
6 pour cent, et dans l'acte de 1889 le taux
de l'intérêt est aussi de 6 pour cent. Dans
l'acte de 1894 le taux de l'intérêt est aussi
de 6 pour cent, et dans l'acte de 1897 il est
également de 6 pour cent. Je propose par le
présent bill, qui est très court,. que dans
chacun de ces statuts le chiffre G soit rem-
placé par le chiffre 5.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est simplement prescrire que le taux lé-
gal de l'intérêt, lorsqu'aucun autre taux sera
stipulé dans les contrats, ou lorsqu'aucun
contrat n'existe, soit de 5 pour cent au lieu
de 6 pour cent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. CLEMOW: Est-ce lue le
présent bill affectera le taux de l'intérêt que
les banques peuvent ir -- er ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable H. CLEMOW: Elles peuvent
continuer àL exiger 6 pour cent d'intérêt ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elles peuvent imposer le taux d'intérêt le
plus élevé qu'il leur est possible d'obtenir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
D'après ce que je comprends elles peuvent
imposer tout taux d'intérêt qu'il leur plait
d'imposer, pourvu que leur convention avec
l'emprunteur les y autorise.

L'honorable M. CLEMOW : Elles ont main-
tenant le droit d'exiger G pour cent, et d'a-
près le présent bill ce taux est réduit à 5
pour cent, si je comprends bien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sur tous les jugements après
l'adoption du présent bill, le taux de l'in-
térêt sera de 5 pour cent.

L'honorable M. CLEMOW : L'autre jour
nous avons adoptié un bii conitre l'usure, qui
prescrit 6 pour cent comme taux d'intérêt
sur les jugements.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le statut de 1899 prescrit que le
taux de l'intérêt sera de 6 pour cent
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jusqu'à ce que l'on ait satisfait au juge-
ment. Si le présent bill devient loi, tout
jugement obtenu pour dette portera un in-
térêt au taux de 5 pour cent jusqu'au par-
fait paienent.

L'honorable M. CLEMOW : Il faudra donc
modifier le bill anti-usuraire que nous avons
adopté l'autre jour.

L'honorable M. MILLS( ministre de la Jus-
tice) : Pas du tout.

L'honorable M. WOOD : Quant à moi je
suis opposé au présent bill. Je ne puis en
voir la nécessité, et je ne crois pas qu'il soit
demandé par le public en général, ou par la
classe commerciale ou toute autre classe de
la société. Ce sujet n'a été discuté nulle
part, à ma connaissance, du moins. Le pu-
blic n'a pas été averti que le parlement de-
vait être saisi d'un bill comme celui (lui
nous occupe maintenant. Je désire attirer
l'attention de la Chambre sur ce fait, que
dans les diverses parties du Canada du
moins, partout où je suis allé, ou partout où
j'ai pu prendre connaissance des transactions
commerciales. j'ai constaté que le taux de
l'intérêt est invariablement de 6 pour cent
Le public en général est habitué à considérei
ce chiffre comme le taux fixé par la loi, et
je ne puis voir l'objet que l'on a en vue en
'changeant ce taux. Je ne connais aucune
partie du pays où le taux de 6 pour cent est
considéré comme injuste ou oppressif. Dans
les provinces maritimes, du moins, le taux
de 6 pour cent n'est pas considéré comme
trop élevé dans les transactions ordinaires.
Il y a dans ces provinces des effets publics
sur la garantie desquels vous pouvez obtenir
des prêts moyennant 5 pour cent, et d'autres
sur la garantie desquels les prêts porteront
I ou 4 pour cent d'intérêt; mais ce sont des
prêts spéciaux et les effets sur la garantie
desquels ils sont faits offrent une sûreté
très-grande. Ordinairement, ces prêts sont
négociés par des fidéicommissaires de suc-
cession, ou par des personnes qui ont de l'ar-
gent à placer sur des garanties les plus sûres
et pour un long terme. Je regretterais beau-
coup l'adoption du présent bill durant la pré-
sente session avant que l'attention publique
ait été suffisamment attirée sur sa nature.
Nous devrions refléchir davantage avant
d'opérer ce que je considère comme un chan-
gement révolutionaire dans les transactions

Hon. M. MILLS.

d'affaires, changement que l'on propose avec
trop de précipitation et sans que l'opinion
publique soit suffisamment prête à l'accepter.

L'honorable M. POWER : J'ai été très-sur-
pris de l'opposition faite au bill par l'honora.
ble sénateur de Sackville. Je m'attendais,
d'un autre côté, à ce que l'honomble leader
de -la gaulche féliciterait :le igourvernement d'a-
voir présenté un bill comme celui que nous
ldiscutons maintenant, vu qu'il est inattaqua-
(ble ou ne soulève aucune objection.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ne croyez-vous pas que féliciter le gouverne.
ment une fois dans une journée soit suffi-
sant ?

L'honorable M. POWER : Le gouverne-
ment devrait être félicité aussi souvent qu'il
le mérite. L'honorable chef de la gauche ne
se borne pas ù une seule condamnation du
gouvernement par jour, et il ne devrait pas,
pareillement, limiter ses félicitations à une
seule par jour. Il est très vrai, comme l'a
fait observer l'honorable sénateur, de Sack-
ville, que le présent sujet n'a pas été beau-
coup discuté dans le public. Mais la raison
de ce fait, c'est que la présente mesure n'in-
téresse aucunement les partis politiques. Il
est bien probable qu'il y aurait eu de l'agi-
tation relativement à la présente mesure si
elle avait eu un caractère politique. Mais
c'est une question qui n'est pas propre à
émouvoir beaucoup les organes de partis
politiques. C'est une mesure qui s'adresse
-aux hommes d'affaires et au sens commun,
et ce n'est pas un sujet qui intéresse beau-
coup les partis politiques. L'honorable sé-
nateur de Sackville (M. Wood) m'a surpris,
parce que le présent bill n'empiète aucune-
ment sur le droit qu'a toute personne ou
toute corporation de conclure des marchés
en vertu desquels elles pourroni fixer tout
taux d'intérêt qu'il leur plaira de fixer. Il
prescrit seulement que, lorsqu'aucune con-
vention contraire n'aura été conclue, le taux
de l'intérêt sera de 5 pour cent au lieu de 6
pour cent. Personne, dans cette Chambre,
connait mieux que l'honorable sénateur de
Sackville que le taux de 5 pour cent est,
aujourd'hui, un taux plus élevé sur des
prêts d'argent que le taux de 6 pour cent, Il
y a vingt ans.

L'honorable M. CLEMOW: Nous le Ma
vons tous.
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1;hîonorale M. POWER : Dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, la législature s'est
basée sur ce fait, et ele a rGduit le taux
& 1'intérêt, qorsqu'il n'existe aucun con-
tiat. de 6 pour cent à 5 pour cent. Le
goluverneient, je crois, eut été justifiable
de réduire, en venta du [présent bill, le
uix de- l'int'érêt à 44 pour icent, parce

que ce dernier taux équirvaut à 6 qpour
cent, il y a vingt ans. Le présent bil ne
comiier aucune injustice envers qui que ce
soit. Dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. dans tous les cas, il est très difficile
iainienant d'obtenir G pour cent d'intérêt
sur des prêts faits sur hypothèque, si le
bien-fonds engagé est une garantie 'sûre. Le
taux le plus commun dans cette province est
de 5 pour cent. Dans les cités, il est très
dillicile d'obtenir même ce taux. Les prêts
sont souvent faits à 4 pour cent, et plus
souvent à 43 pour cent. Si le taux était
laiss à 6 pour cent, voici quelle sérait la
conséquence : Un prêt, disons, aurait été fait
imoycnnant 5 pour cent d'intérêt; mais si
u créancier ou prêteur obtenait un juge-

nient cn recouvrement de ce prêt, le taux
d'intérêt serait converti en 6 pour cent. Ce
serait très injuste envers le débiteur. L'opi-
nion publique dans tout le pays-quelle que
soit celle de l'honorable sénateur de Sack-
ville (.. Wood), approuvera le présent bill.
Ou le considérera généralement comme un
pas dans la bonne direction, et l'on dira
irême que le gouvernement aurait pu ré-
duire davantage le taux de l'intérêt sans
commnettre aucune injustice envers qui que
ce soit.

L'honorable M. PERLET : La plus grosse
"farce" qui existe dans la pays est la loi
concernant l'intérêt. La question du taux
de l'intérêt a été à diverses reprises, depuis
plusieurs années, discutée, et cette question
a été l'objet d'une législation spéciale. Ce-
pendant, nous payons, aujou'd'hui, un taux
d'intérêt proportionné au besoin de l'em-
Prunteur. Si vous êtes un pauvre homme,
vous serez obligé de payer un taux élevé
d'intérêt, quelle que soit la loi anti-usuraire
en existence. Nou's avons dans le Nordl-
Ouest des établissements privés qui font le
coninerce de banque et n'exigent jamais
moins que 10 ou 12 pour cent d'intérêt sur
leurs prêts. Si un homme a de l'argent,
tandis que son voisin n'en a pas, ce dernier
qui est obligé d'emprunter, devra payer le

45

taux d'intérêt qu'il plaira au prêteur d'exi-
ger. . Le taux est régi par le degré de gêne
dans lequel se trouve l'emprunteur. Cet
était de choses existe dans -toutes les parties
du Canada. Celui qui a de l'argent à prêter
en fixe le taux de l'intérêt d'après la con-
naissance qu'il a du besoin des emprunteurs.
Si vous pouviez décréter une pénalité contre
tous ceux qui exigeront un taux excédant
un certain taux fixe d'intérêt, ce serait très
bien ; mais il y a toujours une porte d'éva-
sion pour l'usurier. En sorte que toute légis-
lation anti-usuraire dégénère Invariablement
en farce.

La motion est agréée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DOMINION-

ATLANTIC.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. POWER : Je propose la

deuxième lecture du bill (n° 83) intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer Dominion-Atlantie." Je constate que
je me suis trompé, hier, en répondant à l'ho-
norable leader de la gauche relativement .
la présente mesure. Le principal objet du
présent bill est de valider deux conventions
conclues entre la Compagnie du chemin de
fer Dominion-Atlantic et d'autres compa-
gnies de chemin de fer. Le bill paraît être
volumineux ; mais il ne l'est pas. Ce sont
ses annexes qui sont volumineuses, et elles
pourront être examinées par le comité auquel
le bill sera renvoyé.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est présenté:
Bill (n° 115) intitulé: "Acte constituant

en corporation la Compagnie nationale de
chemin de fer et de transport du Canada."
-(L'honorable M. Clemow.)

ACTE CONCERNANT LE COMMERCE
DE GRAIIN DANS DE ÎDISTICT

D'INSPECTION DU MANITOBA.

PREMIERE LECTURE.
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill (n° 141) Intitulé:
"Acte concernant le commerce des grains
dans le district d'inspection du Manitoba."
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose que ce bill soit lu une première
fois.

L'honorable sir MACKENZIE
L'honorable secrétaire d'Etat
nous dire quel effet il attend du
sur le commerce des grains ?

BOWELL :
voudrait-il

présent bill

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Une agitation a été faite dans le Nord-
Ouest pour établir ce qui est appelé entre-
pôts plats au lieu d'élévateurs, et procurer
aux fermiers au moins un entrepôt plat à
chaque station du chemin de fer, et d'aug-
menter ce nombre proportionnément aux
besoins.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
première fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'association des banquiers est-elle, en vertu
du présent bill, revêtue du pouvoir de ré-
gler l'émission des billets, et de décharger
le gouvernement de la responsabilité de faire
observer la loi, qui pèse maintenant sur
lui ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

Le bill est lu une première fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 8 juin 1900.
ACTE MODIFIANT L'ACTE DES BAN- Présidence de ]'honorable sir

QUES. LETIER, C.M.G.
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill (n° 163) Intitulé:
"Acte modifiant l'Ace des banques."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le bill soit lu une
première fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce bill est très important. La loi actuelle
est-elle considérablement modifiée? Nous
savons tous naturellement que les chartes
des banques expirent à la fin de toute pé-
riode décennale, et le présent bill est un
renouvellement de ces chartes. L'expérience
acquise, je le suppose, a dû inspirer des
changements importants afin de mieux pro-
téger les intérêts des déposants et d'autres.
Le présent bill impose-t-il de plus grandes
restrictions aux banques ou leur accorde-t-il
plus de privilèges ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je donnerai des explications com-
plètes lors de la deuxième délibération;
mais l'honorable monsieur constatera, s'il
examine le bill, qu'il est en substance ce
qu'est la loi actuelle. Le principe de celle-
ci n'est aucunement modifié. Les change-
ments sont très peu nombreux et ils sont
d'une importance secondaire. Mais l'émis-
sion des billets par les banques est soumise
à une surveillance propre à empêcher la
répétition de certaines fraudes commises
sous le couvert de la loi actuelle.

A. P. PEL-

Prière et affaires de routine.

ACTE CONCERNANT LA 'COMPAGNIE
DE L'HOTEL DE TORONTO.

RAPPORT DU COMITE.
L'honorajle M. ALDAN : Au nom du co-

mité 'des banques et du commerce rapporte
le 'b-1l 1(114) intitulé: "Acte concernant la
Ccmpagnie de l'Hôtel de Toronito," avec
amendements, auxquels je demande le ton-
cours du Sénat. Le comité a adopté deux
amendements. iL'un d'eux donne une des-
cription plus exacte du site svi' lequel cet
hôtel sera construit. L'autre amendement
se rapporte à la souscription au capital-
actions par des baniques et compagnies cons-
tituées en corporation, et le comité a été
d'avis que, dans tous les cas où des ban-
'ques ou compagnies 'constituées on corpo-
ration souscriront au capital-alctions de la
Compagnie de l'hôtel en question, ces sous-
criptions seront soumises pour leur valida-
tion ou ratification aux actionnaires à une
assemblée générale annuelle ou spéciale d'i-
'ceux. Le second. amendement pourvoit à
'cette formalité.

L'honorable L POWER: Comme Il y a
eu beaucoup de divergences d'opinon sur
cette mesure, et 'vu qu'i-l n'est pas toujours
aisé 'de saisir exactement la nature d'Us
amendement en l'entendant simplement lire
par le greffier, je demande à l'honorable
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président du comité de bien vouloir différer
jusqu'à lundi l'examen des amendements
etn question.

J'honorable M. ALLAN : Les deux amen-
denients sont très-clairs et très-simples. Le
ceité s'est opposé à 'ce que le site de l'hô-
tel ne fût mentionné qu'ent terme généraux
dans le bill. Je lirai de nouveau l'amende-
mout afin qu'il n'y ait aucun malentendu.
Le site de la bâtisse devra se trouver dans
les limites 'de la cité de Toronto, c'est-ù-'dire,
borné au nord par la rue King; à l'est par
Leader (Lane ; au sud par la rue Colborne,
et à l'ouest par Ja. rue Yonge. Tous ceux
'qui sont familiers avec la localité, recon-
naîtront ique cette désignation est aussi pré-
c1isc que possible. L'autre amendement est
connue suit :

En cas de souscription par une telle corpora-
tion, soit avant ou après la sanction du présent
acte, si d'ailleurs l'assentiment de ses action-
naires ou d'une proportion de ses actionnaires
est nécessaire pour valider la souscription, celle-
ci devra être approuvée par la majorité des voix
des actionnaires, présents en personne ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs à l'assemblée an-
nuelle ou à une assemblée générale spéciale,
pour lier la corporation comme partie à la dite
convention.

Cet amendement est des plus clairs.

L'honorable M. OLEMOW : Il n'y a aucun
doute que les deux amendements amélio-
rent le bill ; mais je suis opposé au principe
de cette mesure, parce 'que je suis convaincu
que son adoption créerait un précédent très-
niauvais dans l'avenir. ýC'est une espèce de
législation privilégiée que je ne puis approu-
ver. Les banques et les compagnies qui
sont intéressées dans la présente entreprise
d'hôtel sont très-riches et le pays a une en-
tière confiance en elles ; mais rien ne nous
assure que d'autres entrepreneurs n'ayant
pas le même caractère ou la même solvabi-
lité, ne demandent dans l'arvenir des privi-
lèges analogues. Je crois que le principe
diu présent ibill est m'auvais, et j'espère que,
s'il est adopté, son application ne sera pas
préjudiciable aux banques canadiennes. Jus-
<qu'à "présent ces institutions ont donné une
entière satisfaction au pays, à quelques ex-
epitions près, et je regretterais extrêmement
de voir adopter une légidlation pouvant por-
ter atteinte à leur stabilitté. C'est la prin-
(ipale raison pour laq1uelle je suis opposé A
la présente mesure. Je suis d'avis que cette
Mesure est d'un intérêt purement local, et
,îl'elle au-ait dû, être présentée dans la lé-

gislature d'Ontario. Je n'ai aucun doute,
tcutefois, que les compagnies intéressées
convoqueront leurs actionnaires; mais ces
actionnaires seront indirectement intéressés
i ce que la propriété en question soit acquise
et à ce que sa 'valeur soit augmentée en y
construisant un hôtel.

La grande majorité de ceux qui ont sous-
crit dans le passé au capital-actions des
banques ne savaient pas alors qu'un privi-
lège comme celui accordé par le présent bill
serait jamais conférés à ces institutions.
Je ne sais pas si l'octroi de ce privilège, lors
de l'établissement de ces banques, leur aurait
été préjudiciable, ou si, sachant que ce pri-
vilège devait être accordé, ces personnes
seraient devenues actionnaires de ces
banques. Quoiqu'il en soit, il est notoire
que la grande majorité des actionnaires ýde
la compagnie dont nous discutons mainte-
nant le bill, est répandue dans toutes les
parties du monde, et qu'il est entièrement
impossible que toutes les questions de dé-
tail soulevées par le présent projet puissent
être portées à la connaissance de ces ac-
tionnaires en les convoquant en conformité
de la loi ; mais que verrons-nous ? Trois
ou quatre hommes contrôlant la majorité
des actions, s'assembleront et assumeront
la responsabilité d'accepter la législation
maintenant proposée par mon honorable
ami (l'honorable sénateur de Toronto, "lvL
Allan). Je m'oppose en toute sincérité à
l'adoption du présent bill, et je le fais avec
une pleine connaissance de la responsabilité
qui incombe au parlement à l'égard des
banques. Je.considère le présent bill comme
une législation privilégiée de la pire espèce.
Il est vrai qu'un grand nombre de personnes
sont intéressées à l'adoption de' cette me-
sure ; mais je crois devoir ajouter que,
quelque favorable que puisse être la pré.
sente mesure à la cité de Toronto, ceux qui
en sont les promoteurs s'engagent dans une
affaire qu'ils n'auraient pu entreprendre sans
cette législation. Ce bill est, suivant moi,
contraire aux meilleurs intérêts du pays et
de nos institutions financières. Son adop-
tion crééra un mauvais précédent qui inci-
tera d'autres à. solliciter une législation ana-
logue. Mon intention est de 'm'opposer à la
troisième lecture de ce bill. Je ne m'oppose
pas aux amendements maintenant soumis,
parce que je suis d'avis qu'ils améliorent le
bill. Mais lors de troisième lecture, je con-
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sulterai la Chambre sur la question de sa-
voir si la majorité de ses membres partage
ou non ia manière de voir.

L'honorable M. McCALLUM : J'espère que
l'examen de cette mesure sera suspendu
jusqu'à la semaine prochaine. Je n'assis-
tais pas à la séance du comité des banques
et du commerce durant laquelle ce bill a été
discuté. Je ne suis pas, il est vrai, membre
de ce comité ; mais mes convictions sont
très tranchées sur la question dont il s'agit,
et j'espère que la proposition d'adopter son
rapport sera remise à la semaine prochaine,
afin que nous ayons tout le temps désirable
d'étudier suflisamment la nature du présent
bill. Si j'ai bien compris le président du
comité, il nous a dit que le comité a fixé et
désigné exactement le site de l'hôtel en
question. Le Sénat du Canada ne se mon-
trerait-il pas présomptueux en s'arrogeant
le droit d'indiquer à une compagnie l'endroit
précis, dans la cité de Toronto, où elle de-
vra construire un hôtel ?

Ce serait de notre part assumer une trop
grande responsalbiité. Je n'ai aucune objec-
tion à ce que les promoteurs du présent bill,
qui sont très riches, contribuent de leur
propre argent à la construction d'hôtels,
si la chose leur plait. Je partage l'avis
de l'honorable sénateur de la division
Rideau (M. .Clemow) et, avec lui, je suis
opposé au principe d'autoriser les banques à
exercer les opérations d'un hôtel en appli-
quant à cette fin l'argent de leurs action-
naires, et je prie le président du comité des
banques et du commerce de suspendre l'exa-
men des amendements qu'il vient de sou-
mettre juisqu'à la semaine proohadnue. Je
suis fier de nos institutions financières et des
succès qu'elles ont obtenus, ou des bons ré-
sultats qu'elles ont produits jusqu'à présent.
Mais elles ont déjà un champ assez vaste à
exploiter légitimement, sans qu'il leur soit
permis d'étendre leurs opérations à l'indus-
trie ou à l'exploitation d'un ou plusieurs
hôtels, ou de demander au Sénat de désigner,
dans les limites de la cité de Toronto, un site
d'hôtel. Je considère l'honorable ministre de
la Justice comme responsable de la présente
mesure. Il sait que la municipalité de To-
ronto et la législature -d'Ontario sont revé-
tues d'un pouvoir assez étendu pour indiquer
le site requis d'un hôtel dans les limites de
cette municipalité sans qu'il soit nécessaire

Hon. M. CLEMOW.

de s'adresser au parlement fédéral pour un
objet de cette nature. J'aimerais à connai-
tre son opinion sur le present bill, et cette
opinion nie servira beaucoup pour fixer la
mienne. Je crois avec l'honorable sénateur
de la division Rideau que le principe du pré-
sent bill doit être combattu. Il n'est pas
juste que des personnes s'adressent au parle-
ment pour se faire autoriser à spéculer avec
l'argent des autres sans risquer leurs propres
fonds. Si l'honorable président du comité
persiste à demander le concours immédiat
<lu Sénat aux amendement proposés par ce
comité, je croirai de mon devoir de m'y op-
poser.

L'honorable M. DANDURAND : Il n'est
que juste envers le comité de faire observer
que la nature de l'autorisation accordée aux
institutions financières en question est expo-
sée dans le présent bill d'une manière à nous
donner une idée de la nouvelle responsabilité
qu'elles assumeront. Le comité a reçu.le
bil tel qu'il nous est arrivé de la Ohambre
des communes. Il a fait pl'is que cela. Pour
protéger les droits acquis des actionnaires
des compagnies mentionnées dans le présent
bill, il a modifié cette mésure de manièreà
obliger les directeurs de consulter les action-
naires. Bien que ce bill soit exceptionnel, il
me semble qu'aucune objection sérieuse ne
s'oppose à ce que des institutions floris-
santes comme celles mentionnées contri-
buent au progrès et à la prospérité de la cité
de Toronto.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur qui est ahangé du pré-
sent bill, consentira, je l'espère, au renvoi
qui lui est demandé, ou A ce que -l'examen
des amendements proposés par le comité
soit suspendu pendant une couple de jours.
Je crois devoir aussi lui recommander de
faire imprimer ces amendements dans le pro-
cès-verbal de la Chambre afin que nous puis-
sions mieux les étudier. Je crois avec l'ho-
norable sénateur de Monck (M. McCallum)
que ce serait de la présomption de notre
-part si nous assumions la responsabilité
de désigner le site de .l'hôtel en question, OU
l'emplacement sur, lequel cet hôtel doit être
construit. Les promoteurs ne nous ont pas
demandé ce service; mais pour acquiescer
au désir de quelques membres du comtié, la
chose a été faite. J'ai fait devant le co-
mité des représentations contre l'autorisat
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tion accordée à des banques de placer quel-
que partie que ce soit des fonds qui leur
sont confiés de la manière prescrite par le
présent bill. Puis, pour résoudre l'objection
que moi et d'autres avons soulevée contre le
bill tel qu'il est proposé, les promoteurs ont
consenti .à soumettre la question des actions
souscrites par les différentes institutions
auxquelles le bill fait allusion à l'approba-
tion des actionnaires, et une motion à cette
fin a été proposée par moi. J'ai proposé que,
avant que ces souscriptions soient considé-
rées comme valides-souscriptions faites par
toute corporation mentionnée dans le bill,
elles seront d'abord soumises à l'approbation
des actionnaires il une assemblée générale
annuelle ou spéciale de ces actionnaires.
Les promoteurs du bill ont accepté cet
amendement. Le comité a été informé que
les actionnaires, dans plusieurs cas, avaient
déjà donné leur adhésion à la présente me-
sure; mais le comité a voulu qu'il n'y eut
aucun malentendu sur ce point. Le comité
a été d'avis qu'une institution financière qui
est chargée de l'administration de sommes
d'argent considérables appartenant aux ac-
tionnaires de cette institution-actionnaires
qui peuvent être répandus dans les diverses
parties du monde-ne devrait pas être auto-
risée à placer ces fonds dans des opérations
autres que celles pour lesquelles elle a été
fondée, à moins qu'elle ne reçoive l'appro-
bation des actionnaires eux-mêmes. Le bill
a été amendé dans ce sens par le comité, et
c'est ce que mon honorable ami, le président
du comité, a expliqué. Le premier amende-
ment adopté par le comité se rapporte au
site de l'hôtel.

L'honorable M. McCALLUM : Vous avez
fixé le site, bien que les intéressés ne vous
aient pas demandé ce service.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le comité a insisté sur ce point, bien que
les promoteurs n'aient pas demandé ce ser-
vice.

L'honorable M. DANDURAND : La chose
a été laite iarce que le site a été fixé par
la Chambre des communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le bill restreint le nombre des corporations
qui seront autorisées à placer de l'argent
dans l'entreprise en queýstion, à celles seule-
ment qui exercent leurs opérations en la

cité de Toronto dans un rayon d'un mille de
l'emplacement de l'édifice que se propose
de construire la compagnie d'hôtel en ques-
tion. Mais le principal amendement-que le
Sénat, je crois, approuvera,-est celui que je
vais lire. Après avoir déclaré que certaines
corporations seront autorisées à souscrire
une certaine somme d'argent au fonds-ca-
pital, ne dépassant pas le chiffre de $2,500
par année, pendant vingt ans, l'amendement
ajoute : " En cas de souscription par une
telle corporation, soit avant au après la
sanction du présent acte."

Cette disposition a pour objet d'inclure les
souscriptions déjà faites, et le bill tel que
présenté v'afiderait ces souscriptions sans le
consentement des actionnaires. L'amende-
ment se lit comme suit :

En cas de souscription par une telle corpora-
tion, soit avant ou après la sanction du présent
acte, si d'ailleurs l'assentiment de ses action-
naires ou d'une proportion de ses actionnaires
est nécessaire pour valider la souscription, celle-
ci devra être approuvée par la majorité des voix
des actionnaires, présents en personne ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs à l'assemblée an-
nuelle ou à une assemblée générale spéciale, pour
lier la corporation comme partie à la dite con-
vention.

Cet amendement, je crois, protège les in-
térêts des actionnaires. Si cet amendement
n'avait pas été inséré dans le bill, le co-
imité aurait rejoté cette mesure.

L'honorable M. ALMON : Avis de ce bill
aurait dû être publié dans la Gazette offi-
cielle. Si les directeurs d'une banque jugent
à propos de risquer les foias qui leur sont
confiés dans une entreprise hasardée, ou
d'un succès aussi douteux que l'est l'exploi-
tation d'un hôtel, il me semble qu'un fait de
cette nature doit être publié. Il ne faut pas
conclure qu'une majorité d'actionnaires pré-
sents à leur assemblée annuelle, représente
toujours la grande majorité des action-
naires. Je sais par expérience que, à cette
assemblée annuelle, il est rare qu'une ma-
jorité de la totalité des actionnaires s'y
trouve.. Mais dans le cas dont il s'agit pré-
sentement, si un avis convenable a été don-
né et qu'aucune opposition ne s'est mani-
festée parmi les actionnaires, je ne vois rien
qui s'oppose à ce que les directeurs de la
banque agissent conformement au désir des
actionnaires.

L'honorable M. ALLAN: Je ne m'oppose
pas à ce que le rapport soit suspendu
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jusqu'à demain. En réponse à l'honorable
sénateur de Halifax, je dirai que la loi pres-
crit la manière dont avis doit être donné.

Le rapport est suspendu jusqu'à lundi pro-
chain.

QUESTION DES ECOLES DU MANI-
TOBA.

INTERPELLATION REMISE.

L'avis de l'interpellation suivant est ap-
pelé :

L'honorable M. LANDRY:

1. Le Gouverneur général en conseil a-t-il, le
21 mars 1895, rendu jugement sur l'appel porté
devant son tribunal par la minorité catholique
du Manitoba et ce jugement est-il connu sous
le nom d' " Ordre réparateur" (Remedial
Order) ?

2. Ce jugement n'ordonnait-il pas à la législa-
ture du Manitoba de faire droit aux griefs re-
connus de la minorité catholique de cette pro-
vince ?

3. La législature manitobaine s'est-elle cenfor-
mée à ce jugement et a-t-elle remédié aux griefs
des catholiques ?

4. Si justice n'a pas été rendue à la minorité
lésée dans ses droits, le gouvernement a-t-il
l'intention d'exiger que le jugement rendu soit
exécuté et va-t-il prendre les moyens de le faire
exécuter ?

5. La cause que cette question des écoles a
fait surgir, ayant été évoquée au tribunal fédé-
ral et un jugement ayant été rendu par celui-ci,
n'est-ce pas précisément à oe tribunal et à nul
autre qu'incombe l'obligation de faire respecter
ses arrêts ?

6. Quand le gouvernement va-t-il faire respec-
ter la constitution et les arrêts judiciaires et
quand le pouvoir fédéral, constitué par la loi le
protecteur des droits des minorités, traitera-t-il
cette question des écoles au point de vue du droit
et du devoir et nullement comme une question
devant servir de marche-pied à certains poli-
ticiens ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jus'tice) : Je voudrais ·que cette motion fût
suspendue jusqu'à lundi ou mardi prochain.
Je n'ai pu, vu mes engagements, m'occuper
suffisamment de la réponse à donner à l'ho-
norable monsieur, et j'ai encore quelques
recherches à faire pour la compléter. Je
constate, par exemple, que l'honorable mon-
sieur demande des renseignements au su-
jet d'un jugement rendu le 21 mars 1885.

L'honorable M. LANDRY : C'est 1895 qu'il
faut lire. L'avis original a été correctement
écrit, puis imprimé en français et traduit
en Anglais pour l'usage de cette Chambre
par l'un des greffiers. Je ne suis pas res-
ponsable de l'erreur commise dans la tra-
duction.

Hon. M. ALLAN.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami doit conipren-
dre que je suis obligé de me guider d'après.
la demande de renseignements inscrite sur
l'ordre du jour.

L'honorable M. LANDIY : L'honorable
ministre n'a pas besoin de perdre son temps
à chercher un jugement remontant à l'an-
née 1885, puisque le jugement que je de-
mande a été rendu en 1895.

L'honorable M. MILLS (ministre (le la
Justice) : C'est le jugement rendu à cette
dernière date (1895) dont je m'occupe. J'ai
compris en lisant l'ordre du jour qu'il s'agis.
sait de cette dernière année ; mais un grand
nombre d'autres matières se rattachent aux
questions de l'honorable monsieur. J'ai be-
soin d'en faire l'examen, et jusqu'à l'ouver-
ture de la présente séance, je n'ai pas eu le
temps d'obtenir certains renseignements pou-
vant me permettre de donner aux questions
de l'honorable monsieur une réponse satis-
faisante.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre confond-il la première de mes ques-
tions avec les autres?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. LANDRY : -En effet, la
première de mes questions ne requiert que
la recherche du jugement rendu en 1895. Il,
ne s'agit que de ce jugement, et il ne faut
pas 24 heures pour le trouver. Si l'honora-
ble ministre veut le voir, je puis le lui mettre
immédiatement sous les yeux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il s'agit de l'année 1895 dans les deux ver-
sions de l'ordre du jour.

L'honorable M. LANDRY: >C'est-à-dire'

dans l'autre avis de motion qui sera appelé,
lundi prochain ; mais il s'agit du même juge-
ment que celui auquel il est fait allusion
dans le premier avis. Dans l'édition an-
glaise de l'ordre du jour, on lit l'année 1885
au lieu de 1895. L'honorable ministre de la
Justice devrait être le dernier à se retrancher-
derrière une simple erreur typographique.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne me retranche aucunement
derrière cette erreur j'ai appelé l'attention
de l'honorable monsieur sur ce point; mais
je crois devoir lui dire que j'ai été occupé-
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toute la matinée à recevoir diverses per-
sonnes, et qu'il ne m'est pas resté assez de
temps pour examiner les questions qu'il a
inscrites sur l'ordre du jour. C'est pourquoi
je lui ai demandé le renvoi de son avis à
lundi ou mardi.

L'honorable M. LANDRY : J'ai mal com-
pris l'honorable monsieur. J'ai cru qu'il di-
sait qu'il avait employé une grande partie
de son temps à chercher un jugement rendu
en 1885. J'espère qu'il ne perdra pas ainsi
son temps ; niais qu'il cherchera parmi les
documents de 1895. Le renvoi à lundi con-
vient-il à l'honorable ministre? S'il ne lui
convient pas, nous pouvons renvoyer l'avis
de motion à mardi et je serai satisfait.

L'avis est suspendu.

BILL DE SUBSIDES.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE.

Un message de la Chambre des communes
par son greffier, avec un bill (178) intitulé:
"Acte accordant à Sa Majesté certaines
sommes nécessaires pour subvenir à cer-
taines dépenses du service public, pour l'ex-
ercice expirant le 30 juin 1900, et pour d'au-
tres objets liés au service public."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
J ti. L é t ill nti tI l c édit

personnel d'employés une somme égale à
celle dépensée l'année précédente. C'est
donc une augmentation de dépenses de $18,-
278 dans cette seule branche du service
public.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Une partie des estimations sup-
plémentaires de l'année dernière avait pour
objet de pourvoir à cette dépense ; mais les
estimations ordinaires des dépeVses session-
nelles ne couvraient qu'une période de trois
mois, et à l'expiration du présent mois la
présente session du parlement aura duré
cinq mois. La dépense sessionnelle est tou-
jours un peu plus considérable lorsque les
sessions sont très-longues.

L'honorable sir M'ACKENZIE BOWELL:
La présente session durera probablement
u. mois de plus ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : .Probablement.

L'honorable M. PERLEY : Le gouverne-
ment proposera-t-il que l'indemnité -parle-
mentaire soit augmentée en proportion de la
longueur de la session ?

Le bill •passe par toutes ses phases, en
vertu d'une suspensilon de la règle.

LA GUERRE 'DANS LE SUD-AFRICAIN.

MOTION.

..u -ý, C7y a;à ý%Jl"l; Le PRESIDENT IDU SENAT : Un mes-supplementaires requis pour la balance du Le a recIde DU C Eam T: Ues -
présent mois, et si la Chambre ne s'y oppose sage a été reu de la Champre des commu-

pas. je proposerai la suspension de la règle nes, lequel se lit .comme suit:

et ferai passer le présent bill par ses diver- A Sa Très Excellente Majesté la Reine

ses phases, aujourd'hui. Très Gracieuse Souveraine:
Nous, les fidèdes et loyaux sujets de Sa Ma-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: jesté, le Sénat et la Chambre des communes du
Quel est le montant total de ces crédits? Si Canada assemblés en parlement, désirons offrir
je comprends bien le bil, il a pour objet de à Votre Majesté nos cordiales. félicitations au

sujet 'de la fin prochaine de la guerre dans le
)aiYer les salaires dus aux officiers des deux Sud-africain que les récents succès des armes

Chambres? anglaises, couronnés par la chute de Prétoria,
nous font entrevoir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Les sentiments d'orgueil et de satisfaction que

.l1stice) : Oui. nous éprouvons à chaque nouvelle addition à la
longue et glorieuse liste des actes accomplis par

L'honorable la valeur et l'habileté britanniques, sont encore
esir MACKENZIE BOWELL plus vifs en cette occasion parce que nous avons

Devons-nous comprendre que ces crédits ont l'intime conviction que le Canada a droit de pren-
pour objet de payer les employés sessionnels dre part d'une. manière spéciale et nouvelle à

la joie du triomphe, grâce à la part active prise
Permanents en sus des commis surnumérai: par ses fils au succès de la campagne.
res sessionnels, durant la présente session. Nous nous réjouissons en pensant quo le con-

flit qui tire actuellement à sa fin aura pour effet
Ces estimations excèdent de $18,278 la ide faire revivre les droits dont nos co-sujets ont
somme votée lors de la ses'sion qui a précédé été privés pendant si longtemps, et nous n'avons
celle-ci. J'ai compris, lors de la dernière aucun doute que l'extension du. pouvoir de Votre
selle-en. Jue l'on c mis, t lors ledernièreGracieuse Majesté sur la totalité du Sud-afri-
session, que l'on demandait pour le même cain sera suivie des heureux. effets qui découle-
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ront de l'administration sage et bienfaisante de
lois justes et impartiales.

Nous formons des veux pour que l'action
bienfaisante du règne de Votre Majesté continue
pendant longtemps à se faire sentir pour le plus
grand bien de votre peuple.

THOMAS BAIN,
Président du Sénat. Orateur des Communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiec) : Je propose l'adoption de cette
adresse, appuyé par mon honorable ami,
l'honoraible leader -de la gauche, et je suis
sûr qu'aucune voix dissidente ne se fera en-
tendre. Nous nous réjouissons tous des
perspectives de paix prochaine qui existent
actuellement, et je ne crois pas que l'ambi-
tion et l'esprit de conquête aient été la
cause 'de la guerre.

L'honorable M. ALLAN : Ecoutez, écou-
tez.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jrastice) : Personne, dans 'tout l'empire bri-
tannique, n'a désiré qu'une guerre fut faite
contre l'Etat Libre d'Orange ou 'contre la
république du Transvaal dans un seul but
de conquête. Nous isavons tous que la gran-
de majorité de la nation canadienne dési-
rait la paix ; mais 'quiconque a 'là la cor-
res'pondance échangée entre la république
du Transvaal et le secrétaire des Colonies,
et le haut commissaire du Sud-africain, ne
peut s'empêcher de voir qu'il était impossi-
ble que la paix fût maintenue sans que les
sujets britanniques -qui habitent les, répu-
bliques sud-africaines fussent soumis aux
plus grossières. injustices, . la tyrannie et
à l'oppression ; ou sans que le gouvernement
et la nation britanniques fussent placés de-
vant le monde entier dans une position hu-
miliante et entièrement incompatible avec
l'indépendance et la sourveraineté d'un
grand pays tcomme l'est l'empire britanni-
que. '(Ecoutez, écoutez). Le peuple de la
république du Transvaal avait une indépen-
dance limitée ou soumise à certaines condi-
tions fixées 1d'abord par la convention appe-
'ée "Sand River Convention ". ou conven-
tion de la rivière au 'Sable ; puis par une
convention subséquente conclue à Prétoria,
et, en dernier lieu, par la convention de
1884, signée à Londres.

Les Boers sont une population d'origine
hollandaise, mais sont sujets britanniques
de naissance. C'étaient, au commencement
de la guerre, des sujets britanniques au

même titre que nous le sommes nous-mê-
mes. Ils émigrèrent de la colonie du Cap
parce qu'ils étaient mécontents de l'aboli-
tion de l'esclavage, et ils emportèrent avec
eux le capital qu'ils reçurent en compensa-
tion de la libération de leurs esclaves.
L'opinion qui prévalut dans le parlement
anglais relativement à l'esclavage, ne fut
pas partagée par ces Boers, et ceux-ci quit-
tèrent la colonie pour aller s'établir plus
loin et plus au cœur de l'Afrique avec l'es.
pérance qu'ils seraient plus libres de con.
trôler et d'exploiter les races noires qui les
environnaient-ce qu'ils ne pouvaient plus
faire dans les limites de l'empire britanni-
que. Mais aucun principe de notre droit
n'est mieux établi que celui en vertu du.
quel tout habitant des possessions britan.
niques ne renonce pas à son allégéance ou
à sa responsabilité de sujet britannique en
allant se fixer au delà des limites territo
riales de l'empire. De sorte que les Boers
lorsqu'ils traversèrent la rivière Orange,
ainsi que le Transvaal, restèrent sujets de
la reine d'Angleterre, qui vivait alors,
comme ils sont maintenant sujets du roi
d'Angleterre qui a succédé à la reine. Ce
sont donc encore des sujets britanniques
comme lorsqu'ils habitaient la colonie du
Cap. Par la convention tenue à la rivière
au Sable (Sand River) leur autonomie fut
reconnue, mais non leur souveraineté. La
Couronne anglaise ne leur conféra pas le
droit de conclure des traités avec des puis-
sances étrangères. Avant 1877, ils se trou-
vèrent en guerre avec les Zoulous et d'au-
tres tribus indigèr es, et Ils furent défaits
par ces indigènes dans trois occasions dif-
férentes. Leur gouvernement fut désorga-
nisé, et ils n'avaient pas alors les revenus
nécessaires pour maintenir un gouverne-
ment. Toute la région qu'ils habitaient se
trouvait plongée dans un chaos de désor-
dres et de troubles lorsque sir Théophilus
Shepstone arriva au milieu d'eux, et Ils
acceptèrent sa proclamation qui plaçait leur
territoire sous la domination anglaise. De
1877 à 1881 ils acceptèrent cet état de cho-
ses ; niais après que l'armée britannique
eut vaincu le roi Cetywayo et ses Zoulous,
et après que les Boers eurent été mis en état
de se protéger eux-mêmes contre les Incur-
sions des tribus Indigènes, ils se déclarèrent
de nouveau indépendants. Ils surprirent et
écrasèrent les troupes anglaises répandues
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dans le pays, et le gouvernement anglais
d'alors, ne se souciant pas de gouverner au-
cune population de l'Afrique méridionale
contre sa volonté, reconnut leur indépen-
dance avec l'entente négociée et conclue à
Prétoria, en 1881. Quiconque se donnera
la peine de lire les clauses de cette conven-
tion et l'exposé de faits sur lequel elle fut
basée, constatera que les deux parties con-
tractantes stipulèrent dans cette occasion
que les deux races européennes qui habi-
taient alors cette région africaine-la race
anglaise et la race hollandaise-devaient se
trouver sur le pied d'une parfaite égalité.
Telle fut la base de la convention conclue
alors. Les délégués hollandais qui prirent
part aux négociations, acceptèrent cette con.
dition fondamentale. Lors de cette conven-
tion conclue à Prétoria, des chefs indigères,
représentants de tribus, se trouvaient éga-
lement là. Les commissaires anglais leur
firent connaître les conditions auxquelles
l'autorité de la population boer de cette
région se trouvait rétablie. Les commis-
saires anglais déclarèrent aussi aux chefs
indigènes que leurs droits étaient sauvegar-
(lés ou garantis ; que si ces droits étaient ja-
mnis violés en contievention aux stipula-
tions de la convention de Prêtoria, le gou-
vernement anglais interviendrait en leur fa-
veur ou pour les protéger contre les Boers.

Ce droit d'intervention fut de nouveau
réservé par la convention de 1884, et il est
très difficile de voir comment, en présence
des conditions imposées par les délégués
britanniques-conditions aceeptées par les
délégués boers ; conditions d'après lesquelles
la suzeraineté de Sa Majesté britannique
est clairement affirmée et reconnue-l'on
peut, aujourd'hui, même avec un semblant
de raison, douter de 1l'existence ,de ce droit
de suzeraineté. Les conventions dont je
viens de parler ont, il est vrai, considérable-
ment restreint le pouvoir réservé par le
gouvernement britannique ; mais ce n'est
qu'lrès la convention de Londres ; après
que l'on eut commencé l'exploitation des
aines d'or du Transvaal, et après qu'une
population européenne considérable se fut
établie dans cette région, que les Boers en-
treprirent avec leur législature de restrein-
dre les droits et libertés de la population de
langue anglaise du Transvaal, et de réduire
cette population à une condition très infé-
rieure à celle des Boers. Il avait été d'abord

compris et entendu que tout sujet britanni-
que fixé dans cette région, et qui prêterait
le serment d'allégéance au gouvernement
boer, serait ensuite libre d'exercer tous les
droits de citoyen. La durée du séjour pour
donner droit i la naturalisation fut d'abord
fixée à cinq années, et augmentée à qua-
torze ans. Puis, & la fin de ces quatorze
ans, le sujet anglais domicilié dans le Trans-
vaal, ne pouvait encore obtenir son titre de
citoyen et jouir de tous les droits qui dé-
coulent de ce titre sans le consentement de
la majorité de la population boer du district
où il habitait. D'après les dernières condi.
tions de la naturalisation, le sujet anglais, à
l'expiration de ses deux premières années
<le séjour, était d'abord obligé de prêter le
serment d'allégéance à l'autorité du Trans-
vall, et il lui fallait ensuite attendre douze
années additionnelles-pendant lesquelles il
se dénationelisait, devenait sujet des auto-
rités boers et tenu de remplir les devoirs
ou de supporter toutes les charges qu'il plai-
sait à ces autorités de lui imposer-pour
avoir droit à son plein titre de citoyen boer,
si, toutefois, comme je l'ai dit, la majorité
de la population boer de sa localité y con-
sentait. Et ce n'est pas toute la tyrannie
exercée par ces autorités boers contre la
population d'origine anglaise. En matière
d'éducation la même politique qui avait été
appliquée aux colons français, lorsque le
pays était encore une possession hollan-
daise, fut adoptée à l'égard des Anglais du
Transvaal. Les enfants anglais, après le
troisième livre de lecture, ne recevaient plus
aucune instruction anglaise. Dans la cité
de Johannesburg les dix-neuf-vingtièmes de
la population européenne étaient anglais.
Les enfants de parents anglais, qui n'avaient
jamais entendu parler une autre langue que
l'anglais, avaient pour professeur dans les
écoles publiques des hommes de la Hollande
n'ayant séjourné que trois mois en Angle-
terre pour se mettre en état d'enseigner l'an-
glais. Ces instituteurs, par conséquent, ne
savaient presque pas un seul mot d'anglais,
ou étaient entièrement incapables de pro-
curer l'instruction aux élèves anghis de
naissance, qui ne parlaient que l'anglais.
Tel était l'état de chose en matière d'éduca-
tion ou d'école, bien que la population an-
glaise fût soumise & une taxation énorme
pour le maintien des écoles dans les districts
qu'elle habitait. En. dépit de cette taxation,
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la population anglaise était entièrement in-
capable de se servir des écoles établies, et se
trouvait obligée de créer d'autres écoles sou-
tenues par des contributions volontaires, afin
de procurer à ses enfants quelque éducation.

L'honorable M. LANDRY : Cet état de
choses était-il injuste ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et ce n'est pas encore tout. La
population anglaise ne se trouvait pas, non
plus, sur une pied d'égalité avec la popu-
lation boer lorsqu'il s'agissait d'obtenir la
protection de la loi. Les tribunaux étaient
placés entièrement sous le contrôle du pré-
sident et du conseil exécutif (Volksraad),
Toute résolution de ce dernier était au-
dessus de la constitution, et les juges qui
n'étaient pas disposés à se conformer aux
règlements tyranniques de ce conseil, étaient
destitués. Et ce n'est pas encore tout. La
république du Transvaal se querellait fré-
quemment avec ses voisins indigènes, et
elle obligeait les sujets britanniques, aussi-
tôt après leur arrivée dans le pays, à pren-
dre du service dans la milice active de la
république. Ces sujets britanniques étaient
ainsi forcés d'aller combattre les indigènes
en révolte contre les mesures oppressives
de la république. Ces sujets britanniques
étaient même astreints à certaines expédi-
tions militaires dont la population hollan-
daises elle-même, était exemptée. Le gou-
vernement de la république avait adopté
des règlements exemptant du service mili-
taire les Français du pays, ainsi que les Por-
tugais et les Allemands ; mais la population
britannique ne fut pas pareillement exemp-
tée. bien qu'elle y eût également droit en
vertu des règles de l'équité et de la loi in-
ternationale. TJn jour, un infirme, un boi-
teux, de race anglaise, qui habitait la co-
lonie du Cap, reçut l'ordre de prendre part
à une expédition vers le nord. Cet ordre
lui fut donné par un des cornettes. Le pau-
vre boîteux refusa d'obéir; mais le cor-
nette qui était à cheval et muni d'un long
fouet de cuir, se mit à fouetter le malheu-
reux pour le faire marcher devant lui dans
la rue. L'infirme se trouvait entièrement
hors d'état de se défendre. Le cornette,
pour cet acte, fut traduit devant un magis-
trat ; mais il fut condamné à une amende
dérisoire et simplement pour la forme, puis-
que cette amende fut payée par le gouver-

Hon. M. MILLS.

nement lui-même. Mais ce n'est qu'un
simple exemple des mauvais traitements
corporels endurés par là population an-
glaise ; ce n'est qu'un des exemples de la
manière vexatoire dont la loi était adminis-
trée dans cette république du Transvaal ; ce
n'est qu'un des exemples de la tyrannie et
de l'oppression exercées envers les sujets
britanniques du Transvaal. Cet état de
choses existait à côté des possessions d'un
grand empire, ou d'une colonie anglaise
dans laquelle les Hollandais et les Anglais
vivent sur un pied d'égalité ; dans laquelle
l'enseignement est donné dans les écoles en
langue hollandaise dans les districts hol-
landais. dans laquelle l'on se sert indiffé-
remment devant les tribunaux et dans la
légi:sla;ture de lu langue hollanidaise ou de
la langue anglaise. Mais dans la république
du Transvaal l'usage de la langue anglaise
n'était pas toléré dans les cours de justice,
même devant des juges possédant les deux
langues. Dans ce dernier cas, le magistrat
qui, pour la commodité des parties intéres-
sées, se serait permis de recevoir des témoi-
gnages en anglais, était condamné à l'a-
mende pour cette complaisance parce que
la loi requérait que toute procédure judi-
ciaire fût faite idans Ia 'langue hoflianidaise,
de même que les registres de la cour de-
vaient être tenus dans cette langue. En
présence de ces faits, je ne puis comprendre
comment l'on pourrait trouver en Canada un
seul homme ou un certain nombre d'hom-
mes sympathisant avec une population dont
le sens de la justice est tel que je viens de
le décrire; une population dont le gouverne-
ment administrait les affaires de l'Etat d'a-
près les règles tyranniques et oppressives
que je viens d'exposer, et qui avait pour
guide le président Kruger.

Jamais un esprit plus étroit, un tyran plus
dépourvu de cœur n'a gouverné un peuple
civilisé durant le présent siècle. . (Ecoutez,
écoutez.) Il est impossible, je crois, de lire
les résolutions adoptées par la législatue et
l'Exécutif du gouvernement du Transvaal
sans arriver à cette conclusion. C'est pour-
quoi je vois avec -bonheur que les troupes
britanniques sont maintenant en possession
de la capitale de l'Etat libre d'Orange, et je
me réjouis non moins qu'elles soient éga-
lement en possession de la capitale de la ré-
publique du Transvaal. (Applaudissements.)
Puis je me réjouirai encore plus lorsque les
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troupes britanniques posséderont paisible-
ment toutes les autres villes et tous les villa-
ges situés dans ces deux républiques de
l'Orange et du Transvaal. (Applaudisse-
umients redoublés.) J'espère que l'on ne sera
témoins, dans notre pays, ni dans aucune au-
tre partie de l'empire. d'aucun accès hysté-
rique pouvant faire exprimer des sentiments
de sympathie en opposition à la résolution
d'établir l'autorité britannique dans ces deux
républiques. La couronne anglaise peut pro-
curer aux populations de l'Orange et du
Transvaal un meilleur gouvernement que
celui qu'elles ont possédé jusqu'à présent-
c'est-à-dire, un gouvernement moins cor-
roitipu que celui qu'elles avaient. Personne
ne désire priver la population hollandaise
de la liberté dont elle jouissait et de la placer
dans un état d'infériorité à côté de toute au-
tre population. Je me réjouirais (le la voir
jouir de tous les droits que possèdent toul
Anglais, tout Irlandais, tout Ecossais, ou
quîelqîue citoyen que ce soit de toute autre
nationalité qui se fixera sur le territoire de
ces républiques ; niais je ne voudrais pas que
l'autorité souveraine fût confiée de nouveau
à des hinmes qui, au lieu d'exercoer fidèle-
ient cette autorité sous la suzerainté de la

reine Victoria, s'en sont servis pour
intriguer contre le gouvernement de Sa
Majesté et détruire l'autorité de celle-
ci dans le Sud-africain. Une seule chose.est
désirable. C'est l'établissement permanent
(le la suprématie du gouvernement britan-
nique dans toute l'Afrique méridionale.
(Alplaudisements.) Cette région est une sta-
tion située à mi-chemin entre les lies britan-
iliques et l'Australie et les Indes. La pos-
session de cette région est d'une importance
v:apitale pour le maintien de l'intégrité de
Fempire, et le maintien de cette intégrité est
ine chose à laquelle le peuple canadien, je
crois, s'inîtéresse autant que le peuple du
Royaume-Uni-et je 'pro!claame ·ce fait au nom
le ceux qui ont une origine anglaise comme

au non de ceux qui ont une origine fran-
:ai:se. Il y eut un temps, dans l'histoire <le
Pempire britannique, où ses hommes d'Etat
considéraient tous ses habitants comme une
grande famille dont chacun- des membres
pouvait se dévellopper sépartément jus-
qu'à maturité, à l'ombre du drapeau bri-
tannique et sous le regard de la mère-patrie
-iais chacun pouvant administrer indépen-
laninent ses propres affaires sans s'occuper

das intérêts impériaux et de l'union des di-
verses parties de l'empire. Telle fut l'opi-
ilion dominante, à une certaine époque, dans
le Royaume-Uni, et elle est savamment ex-
posée dans l'ouvrage de John Stuart Mills
sur le gouvernement représentatif. Mais
aucun homme d'Etat, de nos jours, dans le-
Royaume-Uni, d'après ce que je puis voir,
qu'il soit libéral ou qu'il soit conservateur,
ne partage cet avis. (Applaudissements.)
Nous avons atteint un degré de développe.
ment politique plus élevé que celui qui exis-
tait, il y a vingt-cinq ou trente ans. Nous
avons une conception plus claire et plus.
élevée de la constitution de l'empire. De-
puis l'éipoque à laqueille je viens de faire al-
lusion, de grands et puissants Etats se sont
développés à côté de nous, et si nous vou-
lons conserver notre indépendance; si nous-
voulons nous mettre en état de protéger et
le maintenir cette indépendance ou notre

autonomie, il est nécessaire que les diverses
parties de l'empire s'unissent sous le drapeau
commun de la mère-patrie. S'il en est ainsi,
je suis convaincu 'que tout le peuple cana-
dieu partagera les sentiments exprimés dans
la présente adresse. Nous félicitons Sa Ma-
jesté dans cette adresse, et nous lui expri-
mons notre loyauté et notre dévouement en-
vers elle. Chacun de nous reconnaît que Sa
Majesté plane par ses vertus privées au des-
sus de tous les souverains qui ont règné de-
puis 'mille ans sur l'empire britannique..
(Applaudissements.) Son influence a tou-
jours été exercée en faveur de la justice et
contre le vice polu faire triompher l'hon-
inéteté contre la. malhonnêteté, 1a libert&
contre l'oppression. J'ajouterai que. c'est
peut-être plus encore le respect qu'inspire le,
caractère privé de Sa Majesté que sa posi-
tion de souveraine du Royaume-Uni qui at--
tache si étroitement à elle aujourd'hui le
peuple des diverses parties de l'empire com-
me est attaché l'enfant aux oarents qu'il.
venère et quil aime. Je propose donc l'a-
doption de la présente adresse qui est ap-
puyée par mon honorable ami, le leader de-
la gauche. (Applaudissements.)

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'exposé élaboré que nous venons d'entendre
nie dispense d'un long discours. L'honorable
ministre de la Justice a traité la question
d'une manière si lucide, particulièrement la.
partie historique, que ce serait perdre le
temps de la 'Chambre si j'essayais d'ajouter
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quelque ehose à cette partie du sujet. Je duré que l'Angleterre ne pouvait permettre
rappellerai, toutefois, un point qu'il a touché 1ue les deux républiques africaines en ques-
en passant et sur lequel je croyatis qu'il tion restassent en état de renouveler un con-
s'étendrait un peu plus. Il a fait allusion il filt comme celui dont nous sommes témoins
la conduite tenue à l'égard des autres na-
tionalités par les Hollandais de l'Afrique
méridionale avant l'établissement de l'auto.
rité britannique dans cette partie du monde.
Pour ce qui regarde la population française
,établie alors dans cette région, elle ne fut
pas mieux traitée par les Boers que ne l'a été
subséquemment la population anglaise par
ces mêmes Boers. Sir Henry <le Villiers, que
nous avons eu lhonneur de rencontrer lors
de la conférence intercoloniale, a déclaré
dans la province de Québec, en attirant l'at,
tention sur la loyauté des populations hol.
landaise et française qui constituaient la Co-
lonie du Cap, maintenant soumise au régime
britannique, qu'il 'fallalit attribuer en grande
partie cette loyauté -à la liberté accordée à
toutes es icl'asses de la société, à quelque race
qu'elles appartiennent, ou quelle qlue soit
la religion qu'elles professent, tandis que
l'esprit de révolte qui existait avant l'ac-
quisition de cette région par la Grande-Bre-
tagne, fut inspiré par l'administration ty-
rannique des affaires sous le régime hollan-
dais qui refusait à la population française
le droit de se servir de sa propre langue, et
même de pratiquer librement sa religion.
De sorte que la race française, à une cer-
taine époque de l'histoire du monde, ne jouis-
sait pas plus de l'estime des hommes d'Etat
hollandais dans la Colonie du Cap que la
race anglaise n'a joui de l'estime des boers
du Transvaal dans ces derniers temps.
J'éprouve un très grand plaisir en appuyant
la présente adresse, et je serais encore plus
heureux si nous étions en état de féliciter
aussi Sa Majesté sur la fin de la guerre. Je
ne suis pas de ceux qui croient que le fort
de la guerre n'est pas encore passé. Je ne
conteste pas que la lutte puisse être continuée
encore par le moyen de guérillas sous la
'direction des ex-présidents de l'Etat libre
d'Orange et du Transvaal. Cependant, je
n'ai pas le moindre doute quant au résultat
final. Ce résultat, ce sera le drapeau britan-
nique qui flottera paisiblement sur toute cette
région de l'Afrique méridionale. Lorsque
ce résultat sera obtenu, tout le peuple cana-
dien, j'en ai la certitude, partagera l'avis
exprimé par lord Salisbury et M. Chamber-
lain lorsque ces deux hommes d'Etat ont dé-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

depuis douze mois. Cette déclaration signi-
lie simplement que les deux républiques-
celle de l'Etat libre d'Orange qui a été déjà
annexée à la Grande-Bretagne en vertu
d'une proclamation émise par lord Roberts,
et celle du Transvaal qui, je l'espère, le sera
bientôt elle aussi, par une autre proclamation
lu même genre-seront placées sous le dra-

peau britannique ; que, lorsque la paix sera
rétablie, ces deux sections 'de l'Afrique
méridionale se trouveront dans le même état
dont jouit maintenant la Colonie du Cap, et
que toutes ces colonies, aussitôt qu'elles
seront mûres pour la chose, recevront ce
genre d'autonomie dont 'le Canada jouit au-
jourd'hui. (Applaudissements). Mais jus-
qu'à ce que cet état de choses existe, je ne
puis espérer beaucoup voir établir une tran-
quillité parfaite dans le Sud-africain.

Tout en regrettant sincèrement les nom-
breuses pertes de vie et les circonstances
qui ont forcé la mère patrie de prendre les
armes et d'envoyer une nombreuse 'armée
dans le Sud-africain, j'ai lieu de croire que
cette douloureuse guerre produira de bons
effets même au point de vue des relations
de la mère patrie avec les autres nations
civilisées de la terre. Elle démontrera à
ces nations, comme la chose l'est déjà, .à
toutes celles qui pourraient être jalouses de
l'étendue de la puissance et du prestige de
la Grande-Bretagne--que 1'empire britauni-
que est uni et que, lorsque les circonstan-
ces l'exigeront, la Grande-Bretagne pourra
se défendre et défendre aussi ses colonies.
Mais ce qui doit, avant tout, réjouir tous
ceux qui aiment leur pays, c'est que la
présente guerre a fait des diverses parties
de l'empire un tout indissoluble. (Applaudis
sements.) Il fut un temps qui n'est pas
encore éloigné, où les nations du dehors
considéraient l'Angleterre comme une nation
de boutiquiers, comme un peuple en déca-
dence, qui ne serait pas capable de se dé-
fendre, s'il lui survenait une guerre comme
celle qu'il soutient aujourd'hui, et ses colo-
nies étaient représentées comme ne tenant
aucunement au maintien du lien colonial
ou à l'intégrité de l'empire. Les événements
qui se sont déroulés, pendant la dernière
année, ont prouvé que cette opinion est
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plus qu'une absurdité ; que c'est ni plus ni
moins qu'un mensonge grossier. La pré-
sente guerre a eu pour effet de resserrer les
liens qui unissent les diverses parties de
l'empire, ou tous les sujets de Sa Majesté,
dans quelque partie du monde qu'ils h-
bitent. La présente guerre a prouvé au
monde que, lorsque le centre de l'empire est
attaqué, les sujets de Sa Majesté des di-
verses parties du globe sont prêts à voler
à la rescousse et à défendre la mère partie
même au péril de leur vie. Ce fait produira
une ienlaisante influence. Il aura pour
effet de détourner la guerre entre les na-
tions européennes, guerre que nous avons
redoutée. pendant si longtemps. Il détournera
la guerre parce que les nations de l'Europe
continentale connaîtront le fait important
que, si une guerre éclatait entre la Grande-
Bretagne et toute autre nation, les
sujets britainiques-à quelque race ou reli-
gioii qu'ils appartiennent-seraient tous
prots a défendre l'empire quelqu'en fussent
les risques. Une des raisons pour
lesquelles nous nous réjouissons le plus des
résultats obtenus jusqu'à présent dans
le Sud-africain par les armes anglai-
ses, c'est que le Canada, comme partie inté-
grante de l'empire-et une partie importante
-y a contribué. Une part des victoires
remportées lui appartient, et ce qui est par-
ticulièrement de nature à énorgueillir le
peuple canadien, c'est le fait qu'une des plus
audacieuses charges faites durant la pré-
sente guerre, et qui a contribué le plus à
la reddition de Cronje et de son armée, est
l'acte des soldats canadiens. (Applaudisse-
ments.) Ce fait d'armes a démontré, comme
l'a dit avec raison le premier ministre dans
les quelques remarques-qu'il a faites en pro-
posant la présente adresse, que le sang qui
circule dans les veines de la présente géné-
ration est le même que celui qui animait ses
ancêtres lorsque ceux-ci marchèrent de
triomphe en triomphe dans presque toutes
les guerres qu'ils eurent à soutenir dans les
diverses parties du monde.

-Te me réjouis de voir que la présente

succès. Les Canadiens, appuyés par quel-
ques soldats de l'armée régulière anglaise
ont montré alors qu'ils étaient en état de
défendre leurs frontières. Les événements
ont démontré depuis que les sentiments qui
animent la présente génération sont les
nièmes qui existaient dans le passé. A me-
sure que nous avançons en âge, nos idées
se développent et murissent. Les hommes
d'Etat anglais n'avaient pas, il y a vingt-
cinq ans, une aussi haute idée de la valeur
des colonies qu'aujourd'hui. Les politiques
de l'école de Manchester sont disparus, et
les hommes d'Etat anglais d'aujourd'hui
comprennent que, si la Grande-Bretagne
veut maintenir sa suprématie dans le monde,
elle doit être appuyée sur ce que l'on appelle
encore ses dépendances du dehors. Mais le
temps est arrivé où nous ne serons plus
considérés comme une simple dépendance,
mais bien comme une partie intégrante de
l'empire. On cessera bientôt de nous ap-
peler colonies ou colons, et l'on nous dési-
gnera sous le nom de sujets britanniques.
Rien n'a autant contribué ù unir les popula-
tions de l'empire britannique que la pré-
sente guerre, et le résultat de cette guerre,
quelque pénibles que soient les pertes de
vies sacrifiées sur les champs de bataille, ne-
fera que fortifier l'empire. J'appuie la pré-
sente motion avec plaisir, et j'espère que,
avant une autre session du parlement-je
pourrais ajouter avant que la présente se
termine, si elle dure un mois de plus-nous.
pourrons adopter une autre résolution félici-
tant Sa Majesté et l'empire britannique
d'avoir remporté une victoire complète sur
les Boers, et exprimant l'espoir que la paix
ne sera plus troublée pendant longtemps.
(Applaudissements).

L'honorable M. LANDRY : Je me lève non
pour faire un discours, mais simplement
pour attirer l'attention de l'honorable minis-
tre qui a proposé la présente adresse à Sa
Majesté, sur une omisison que je remarque
dans cette adresse. J'ai écouté avec une
grande attention le discours que cet honora-
ble monsieur a prononcé et je n'ai pas trouvé,

guerre tire à sa fin. L'avenir nous réserve qu'il se rapportait très intimement au sujet
peut-être de nouveaux combats ; mais je n'ai soumis à la Chambre.
aucun doute que la présente guerre ne finisse Jai cru que ce discours était un chapitre
bientût. Nous avons eu, ici, également nos du livre qu'il prépare actuellement comme
guerres, et à nos réunions joyeuses et inti- historien; mais ce qui m'a amusé, ce sont
nes. nous aimons à rappeler le souvenir de les larmes versées par l'honorable monsieur
ceux qui les soutinrent -avec bravoure et sur le déplorable état dans -lequel se trou--
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valent les Uitlanders du Transvaal avant la
présente guerre, relativement à leurs écoles
et à leurs libertés. En voyant couler ces
larmes, je me suis rappelé ce passage de
l'Ecriture où il est dit aux filles d'Israël :
" Ne pleurez pas sur moi ; mals pleurez sur
vos propres péchés." Si l'honorable mon-
sieur eut abaissé ses regards sur son propre
pays, au lieu de se contenter de les jeter
dans le lointain, ou au delà des mers, il au-
rait pu voir qu'ici, au Canada, il existe un
état de choses semblable à celui qu'il vient
de décrire dans des termes si pathétiques.
C'est pourquoi je désirerais qu'il ajoutât à
l'adresse maintenant soumise,:si la chose est
possible, les mots suivants :

Nous nous réjouissons aussi de ce que l'exem-
ple donné par le peuple du Canada, en co-
opérant avec les autres parties de l'empire au
rétabli·ssement des droits et libertés dont iles
Uitlanders du Transvaal ont été priv'és pendant
si ilongtemps, -sera considéré comme un précé-
dent applicable à notre propre pays, et nous
sommes srs que le gouvernement actuel pren-
dra énergiquement les mesures requises pour que
la minorité catholique du Manitoba solit remise
en possession de ses droits qu'une décision de
votre Conseil privé a reconnus, et dont l'exécu-
tion sera accueillie avec les mêmes bénédictions
que ne manque jamais d'inspirer une adminis-
tration sage et bienfaisante de lois justes et
équitabiles.

J'ose espérer que l'honorable monsieur qui
est, ici, l'interprète de la justice et le gardien
de nos libertés, voudra bien se rendre A mon
désir et faire insérer dans la présente
adresse les mots que je viens de lui sou-
mettre.

L'honorable M. GOWAN : Je me lève avec
plaisir pour donner mon adhésion entière à
l'adresse qui est maintenant devant nous et
qui félicite Sa gracieuse Majesté sur 'les vic-
toires remportées, par l'armée britannique
dans l'Afrique australe. Cette adresse est
certainement l'expression fidèle *des senti-
ments de tout le peuple canadien, si nous
pouvons en juger par les événements qui se
sont déroulés dans ces derniers temps. De-
puis l'Atlantique jusqu'au Pacifique le peu-
ple canadien a manifesté sa loyauté avec in-
telligence et fermeté. Il a reconnu les obli-
gations qu'il a envers la mère patrie. Il
s'est rappel'é que celle-ci l'a protégé dans son
enfance et le protège encore. Ses institu-
tions sont calquées sur celles de la mère
patrie et sa prospérité est liée à 'la sienne.
C'est sous la protection de son drapeau que

déjà énorgueillis du fait-et avec raison-
que notre marine commerciale figurait parmi
les marines marchandes de première classe
du monde. Nos vaisseaux sillonnent toutes
les mers avec une sûreté parfaite, et pour-

-quoi? Parce qu'il y a des cuirassés anglais
sur toutes ces mers. Si nos vaisseaux
étaient attaqués, 'nous aurions ces cuirassés
pour nous défendre. Nous avons une très-
grande obligation à la mère patrie pour la
protection qu'elle nous a accordée jusqu'it
présent, protection qui nous a permis de
prospérer et de nous développer au point de
former, pour ainsi dire, une nation.

En présence de ces faits, il convient de
manifester notre sinceère gratitude comme
nous le faisons maintenant, c'est-à-dire, par
les présentes résolutions. Nous désirons tous
le rétablissement de la paix, 'mais une paix
honorable, et espérons 'que la paix ne se ré-
tablira jamais dans le Sud-africain tant que
la suprématie britannique n'y sera 'pas par-
tout reconnue. Une autonomie fut accordée
aux Boers à titre d'essai. Mon honorable ami,
le ministre de la Justice, et mon honorable
ami, le leader de la gauche, ont démontré
que les Boers n'étaient pas encore mûrs
pour jouir d'une pleine liborté politique, ou
être dirigés par un gouvernement démocra-
tique. Les Boers n'acquerront cette maturité
requise pour 'la liberté qu'avec le régime
britannique. L'histoire prouve que le dra-
peau britannique, partout où dl flotte aux
vents, est l'emblême de la justice, de la
civilisation et de la liberté-de cette liberté
qui élève et ennoblit les peuples. Lorsque la
suprématie anglaise sera parfaitement éta-
blie dans l'Afrique australe, je n'ai aucun
doute que les divers Etats du Sud-africain
ne soient constitués en une confédération
sous une souveraineté commune ; que l'on
n'accorde à cette confédération tous les
droits civils et 'politiques compatibles avec
sa condition ou son degré de maturité, et
que cette organisation embryonnaire ne soit
le premier pas vers l'établissement d'un gou-
vernement démocratique et libre cotmme ce-.
lui que nous avons en Canada.

J'ai dit que nous avions contracté une
grande dette d'obligation envers la Grande-
Bretagne dès notre début comme nation.
C'est en 1792, je crois, que la mère patrie
nous octroya une constitution qui, suivant
l'expression du gouverneur 'Simeoe, ýétait
l'image méme, une exacte transcription de

notre couimerce feurit. Nous nus -sommes . la constitution anglaiise. Puis, fnelement,
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nous fûmes dotés d'un gouvernement res-
poInsable qui fonctionna depuis un certain
nombre d'années, et, aujourd'hui, nous jouàs-
sons d'une forme de gouvernement -solide-
ment établie et entièrement conforme aux
nŽLmix du peuple, tels qu'exprimés par ses
représentants. Nous avons vécu et prospéré
sous cette forme de gouvernement et j'es-
père que le jour n'est pas éloigné où nos
relations avec la. mère patrie seront même
encore plus intimes qu'elles ne le sont main-
tenant. La constitution britannique n'est
pas seulement écrite sur un parchemin, et
ee n'est pas, non plus, un simple écrit. Cette
constitution consiste en un ensemble de prin-
cipes qui découlent d'événements et de faits
importants. Ceux qui se donnent -la peine
d'étudier la constitution anglaise. consta-
tent qu'elle est le ifruit de l'ex.périence des
siècles, ou l'oeuvre des diverses dynasties
<jui se sont succédées à travers les ages. Il
en sera de même de la constitution impé-
riale qui est en voie de formation. Le gou-
vernement canadien, se conformant au désir
de la nation, s'est empressé autant que pos-
sible, dans ces derniers temps, avec la sanc-
tion du parlement, à prendre part à la guerre
du-Sud-africain, pour aider la mère patrie.

En agissant ainsi, le gouvernement cana-
dien a posé la première pierre des fonda-
tions sur lesquelles s'appuiera la constitu-
tion Impériale de l'avenir, et nos vallants
volontaires, en combattant et donnant leur
vie, comme ils l'ont fait, à côté des soldats
de la reine dans cette guerre Sud-africaine,
pour la défense de l'empire, ont réellement
scellé de leur sang le pact qui servira de
base à une constitution impériale. Cette
constitution se développera graduellement
avec le temps,,et les événements se charge-
ront de ce développement. Ce n'est pas
par des résolutions -ou des actes législatifs
que l'on procédera à la rédaction de cette
constitution ; mais en continuant de se con-
former aux veux du peuple qui sera tou-
jours loyal envers l'empire parce qu'il re-
connaît les immenses avantages à attendre
d'une fédération impériale. Cette fédéra-
tion se développera, ai-je dit, avec le temps,
et je suis convaincu, en effet, que ce serait
manquer de sagesse si nous ne laissions
pas au temps le -soin de l'accomplir-c'est-
A-dire, si nous essayions de la créer préma-
turénient. Quelques -partisans de cette fé-
dération impériale-ont exprimé l'opinion que

nous devrions être représentés dans la
Chambre des communes anglaises ; mais la
chose ne pourra jamais s'accomplir. D'au-
tres sont d'avis que nous devrions être re-
présentés dans un certain conseil de l'em-
pire, en dehors du parlement anglais. Ce
mode est peut-être praticable ; mais Il sou-
lèverait des difficultés innombrables. Ce
qui accomplira le mieux et le plus sûrement
cette fédération, c'est le temps, et, j'ajoute-
rai, l'opinion publique dans le Canada où je
ne crois pas qu'il y ait la moindre diver-
gence d'opinion sur ce sujet. On a dit que,
chez un certain nombre parmi nous, l'idée
d'une fédération impériale n'est pas ac-
ceptée ; mais je ne puis le croire. On a pré-
tendu que, dans une certaine province la
loyauté envers la mère patrie faisait dé-
faut, ou que, dans cette province, un cer-
tain nombre n'étalent pas très attachés à
l'empire ou au lien colonial ; mais cette pro-
vince ne peut manquer de se rappeler que
le traité qui la lie à la Grande-Bretagne a
été fidèlement et religieusement exécuté. Ce
traité lui a accordé des droits qu'aucune au-
tre province du Canada ne possède. Le peu-
ple de cette province ne peut manquer aussi
de reconnaître que s'il était annexé aux
Etats-Unis, Il se trouverait noyé dans les
autres nationalités, et Il lui faudrait dire
immédiatement adieu aux droits et privi-
lèges dont il jouit, aujourd'hui. Mais ce
ne sont pas des considérations de cette na-
ture qui seront les seuls mobiles du peuple
chevaleresque auquel je fais présentement
allusion. Ce peuple sait apprécier la sécu-
rité que lui procure la tutelle de l'Angle-
terre, les grands avantages qu'il en tire,
l'honneur d'être partie intégrante du puis-
sant empire britannique, la noblesse atta-
chée au titre de citoyen de cet empire le
plus grand qui ait jamais existé dans le
monde. .le suis un de ceux qui croient qu'a-
vant longtemps, toutes les parties de l'em-
pire britannique seront unies comme les
membres d'une même famille doivent l'être;
que tous leurs habitants ne formeront qu'un
seul peuple sous ce drapeau britannique qui,
comme je l'ai déjà dit, est l'emblème d'une
liberté rationnelle partout où1Il flotte au gré
du vent.

La motion est adoptée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jrustice) : Je propose que Son Honneur le
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président du Sénat signe la présente adresse
au nom de cette Chambre.

L'honorable M. LANDRY : Avant que
cette motion soit adoptée je voudrais savoir
si l'adresse qui doit être signée comme on
vient de le décider, sera adressée à la reine ?

Des VOIX : Certainement.

L'honorable M. LANDRY : J'attire, par
conséquent, l'attention de la Chambre sur le
fait que la traduction française est très
misérablement faite et contient des fautes
grammaticales.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.
Les bills suivants sont lus une troisième

fois :
Bill (54) intitulé : " Acte concernant la

Compagnie d'Assurance Mutuelle d'Ontario
sur la vie, et à l'effet de changer son nom en
celui de ' Compagnie d'Assurance Mutuelle
du Canada sur la vie'".-(Honorable M.
Kerr.)

Bill (134) intitulé : "Acte concernant la
constitution d'associations de livres de gé-
néalogie du bétail, tel qu'amendé ".-(Hono-
rable M. Scott.)

Bill (151) intitulé : " Acte modifiant l'Acte
concernant les subventions aux steamers
transocéaniques, tel qu'amendé ".-(Honora-
ble M. Mills.)

Bill (149) intitulé : " Acte concernant les
effets publics du Canada inscrits dans le
Royaume-Uni ".-Honorable M. Scott.)

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO
(ETRANGERE).

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. McCALLUM : Je propose

la deuxième lecture du bill (100) intitulé :
"Acte concernant la compagnie du chemin
de fer de Buffalo (Etrangère) ".-En jetant
un coup d'œil sur ce bill je dois dire que,
sans recevoir aucune autre explication, je ne
pourrais lui donner mon appui. C'est pour-
quoi je prie la Chambre de bien vouloir ren-
voyer ce bill au comité des chemins de fer.
La compagnie demande trop et n'offre pas
assez en retour. Elle demande le contrôle
sur un grand nombre de chemins de fer
situés sur ce côté-ci de la frontière. Elle

Hon. M. MILLS.

veut acquérir les pouvoirs, droits et privi-
lèges de la compagnie du parc et du che-
min de fer des chutes et de la rivière Nia-
gara, de la compagnie des hauteurs de
Queenston, et de la compagnie du pont sus-
pendu de Clifton. Ces demandes sont peut-
être bien fondées, et la compagnie fournira,
sans doute, au comité tous les renseigne-
ments désirables. Elle devra nous faire con-
naître quels sont ses actionnaires. Nous n'en
connaissons rien jusqu'à présent. Notre pays
est envahi, depuis quelque temps, par des
étrangers, et il ne faut pas fermer les yeux
sur leurs agissements. Mais pour rendre
justice a tous, le présent bill doit être lu
maintenant une deuxième fois. Je me m'eh-
gage pas à lui donner mon appui, et je de-
mande seulement qu'il soit renvoyé au co-
mité pour les raisons que je viens de don-
ner.

L'honorable M. ALLAN: Si l'honorable
monsieur n'est pas le père de cette mesure,
il doit en être le beau-père. Autrement, Il
ne nous aurait pas donné autant de raisons
pour lesquelles cette mesure ne doit pas êtze
adoptée.

L'honorable M. POWER : Je me deinan-
dais, en lisant ce bill, par quel genre de dis-
cours il serait accueilli par l'honorable séna-
teur de Monck. Je dois dire qu'il a préféré
être conséquent plutôt que d'appuyer sa
propre mesure. Mais l'on ne' saurait hésiter
a renvoyer ce bill au comité, puisque l'hono-
rable monsieur est, lui-même, de cet avis.

La motion est adoptée, et le bill est adopté
en deuxième lecture.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Le bill suivant est lu une deuxième fois:
Bill (20) intitulé : " Acte concernant la

Compagnie des mines, de commerce et de
transport du Yukon Britannique, et à l'effet
de changer son nom en celui de " Compa-
gnie du chemin de fer du Yukon Britannl-
que."-(Honorable M. Clemow.)

ACTE CONTENANT
MODIFICATIONS
MINEL, 1892.

DE NOUVELLES
AU CODE CRI-

REMISE DE L'EXAMEN DES AMENDE-
MENTS.

L'ordre du jour appelé est la
Prise en considération des amendements falts

par la Chambre des communes au bi-H (K) Inti-
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tul: " Acte contenant de nouvelles modifica-
tions au code criminel, 1892.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas eu le temps d'examiner
les anendements faits à ce bill par la Cham-
bre des communes. C'est pourquoi je pro-
pose que cet ordre du jour soit rescindé et
réinscrit sur le tableau pour mardi prochain.

L'honorable sir MACKENZIE BQWELL :
Si les autres membres de cette Chambre
sont dans la même position que l'honorable
ministre de la Justice, et n'ont pu prendre
connaissance de ces amendements, je me
permettrai d'attirer l'attention sur une cou-
ple de ces changements qui méritent parti-
culièreient d'être examinés. La Chambre
des communes a fait au bill un certain nom-
bre de modifications que le Sénat, je crois,
est prêt à accepter; mais la question est de
savoir si quelques autres modifications faites
méritent également notre eoncours. J'attire
maintenant l'attention sur ces dernières mo-
difications, afin que la Chambre en étudie
la nature. En premier lieu, l'un de ces chan-
gmcnts porte que le bill tne sera pas mis en
vigueur avant le 1er jour de janvier pro-
chain. Je ne puis comprendre pourquoi
cette disposition a été ajoutée au bill. Si le
bl contient des dispositions dont l'objet est
de prévenir et réprimer les immoralités et
eseroqueries commises sous le couvert de
loteries, il devrait être mis en vigueur Im-
médiatement, parce qu'il faut faire cesser
ces immoralités. La Chambre des communes
a retranché du bill la disposition insérée sur
la proposition de l'honorable sénateur, senior,
de Halifax, et prescrivant que, dans les cas
de séduction, la preuve devait être corrobo-
rée. Cette disposition, comme je viens de le.
dire, a été retranchée par la Chambre des
communes. Celle-ci a, en même temps,
ajouté au bill le court proviso qu'avait re-
tranché le Sénat sur motion de l'honorable
sénateur auquel je viens de 'faire allusion.
Ce proviso exempte certaines associations
d'ouvriers de l'application de l'article du
code concernant les coalitions. Ce proviso
a été retranché par le iSénat parce que ce
dernier a été 'd'avis qu'aucune classe ne de-
vait avoir le privilège d'être -soustraite à la
loi commune. Quelles que soient les mesu-
res dont l'autre •Chambre a besoin ipour se
rendre populaire et s'assurer du vote ou-
vrier; quelles que soient les lois qu'elle.
adopte à cette fin,-et qui sont des lois d'ex-
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ception en faveur d'une classe à l'exclusion
des autres-il importe que le Sénat s'oppose
à ces mesures et les empêche d'être insérées
d'ns nos statuts. Ce qui est un mal, si c'est
commis par une classe de la société, ne sau-
rait être un bien si c'est une autre classe qui
le commet, bien que cette dernière puisse
avoir le plus grand nombre de votes à don-
ner dans les élections. C'est pour cette rai-
son que je me suis opposé, l'année dernière,.
à ce proviso, et je suis d'avis que le Sénat
doit continuer également à s'y opposer. La
disposition prescrivant l'administration du
suplice du fouet à des enfants est aussi re-
tranchée du bill, et il y a un certain nombre
d'autres amendements, d'un caractère tech-
nique, se rapportant à la procédure devant
les cours, et dont je ne puis parler avec une
parfaite connaissance de cause. Ceux des
honorables sénateurs qui appartiennent au
barreau pourront s'occuper particulièrement
de ces amendements lorsque le temps de les
discuter sera arrivé.

J'ose dire que le ministre de la Justice
sera en état d'expliquer tous ces amende-
ments ; mais j'ai cru de mon devoir d'attirer
l'attention sur certains cdhangements impor-
tants faits par la Chambre des communes,
afin que les honorables sénateurs qui ne se
sont pas encore donnés la peine de les étu-
dier puissent être en état de donner leur
vote avec une plus parfaite connaissance de
cause sur ce bill, lorsque le temps de le, faire
sera arrivé.

La motion est adoptée.

ACTE AUTORISANT DES CONTRATS
AVEC CERTAINES COMPAGNIES DE
PAQUEBOTS POUR DES FACILITES
D'EMMAGASINAGE A FROID.

REMISE DE L'EXAMEN.
L'ordre du jour appelé est la
Prise en considération par le comité général

de la Chambre du bill (152) Intitulé : ' Acte au-
torisant des contrats avec certaines compagnies
de paquebots pour des facildtés d'emmagasinage
à frold.-(L'honorable M. -Scott).

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pu obtenir les renseignements qui
m'ont été demandés lors >de la deuxième dé-
libération,. et je propose que l'ordre du jour
soit resclndé et réinserit sur le -tableau pour
mardi prochain.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
Si :l'honorable monsieur veut bien déposer
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ces renseignements devant la Chambre,
lundi, nous pourrons les examiner et les dis-
cuter ensuite avec connaissance de cause.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de Westmoreland a de-
mandé si les steamers qui ont déjà reçu des
subventions pour se munir de comparti-
ments frigorifiques, continueront, à l'avenir,
sans autre subvention, l'emmagasinage à
froid. La durée de leurs contrats était de
trois années, et je ne connais pas leur dis-
position actuelle.

L'honorable M. WOOD : C'est ce que j'ai
demandé, et aussi quel est le nombre de ces
steamers? Je désire aussi savoir si l'hono-
rable ministre pourrait donner le nombre de
steamers que l'on propose de subventionner
en vertu du présent bill?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, et à combien se sont montés, l'année der-
nière, les frais de cet emmagasinage à froid?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
D'après le rapport de l'auditeur général,
sous le titre : " subventions aux paquebots
pour l'emmagasinage à froid," je constate
que les frais se sont élevés à $45,695.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette somme a-t-elle été donnée entièrement
aux paquebots?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, c'est ce que dit le rapport de l'auditeur.

L'honorable M. WOOD: L'honorable mi-
nistre a déclaré que l'emmagasinage à froid
a coûté, pendant les trois dernières années,
la somme de $70,000.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est l'estimation que j'ai faite en 1807.
Lorsque la loi relative à ces subven-
tions fut adoptée-en 1897-un rapport fut
déposé devant cette Chambre, ou devant
l'autre, en réponse à la demande qui en
avait été faite. Ce rapport indiquait le nom-
bre de steamers qui devaient être pourvus
de compartiments frigorifiques. Quatre vais-
seaux, pourvus de ces compartiments, de-
vaient être construits.

La compagnie Allan et Thompson devait
en avoir trois ; -la compagnie Allan et Red-
ford, deux ; la ligne Elder Dempster, cinq.
Le coût des compartiments était estimé à
$10,000. Le gouvernement devait en payer
la moitié, et ce marché était fait pour trois

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ans. Le calcul que j'ai fait comprenait qua-
torze steamers, et j'ai trouvé que la part
des frais à la charge du gouvernement devait
être de $70,000. Puis, un autre steamer,
ayant pour terminus le port d'Avonmouth,
devait recevoir une subvention plus considé-
rable. J'avais estimé que le coût s'élèverait
à $76,000. Mais en examinant le rapport de
l'auditeur général, j'ai constaté que le coût
total a dépassé considérablement la somme
prévue.

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT L'INTERET EN
MATIERE D'EXPROPRIATIONS.

REMISE DE L'EXAMEN.
L'ordre du jour est la
Prise en considération par le comité général

de la Chambre du bill (160) intitulé : " Acte mo-
difiant l'Acte des expropriations en matière d'in-
térêt.

L'honorable M. «SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de l'Ile du Prince.
Edouard s'est opposé à ce que le chiff're "5"
fut substitué au chiffre "6 ". Il a prétendu
qu'îi valait mieux refondre l'article relatif à
cette matière, et j'ai rédigé le -bill conformé.
ment à cette recommandation. Je propose
donc que l'ordre du jour soit rescinde et
réinscrit sur le tableau pour mardi prochain.

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT L'INTERET.

RAPPORT DU COMITE.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner -le bill (161) intitulé "Acte
concernant l'intérêt."

(En comité.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ferai remarquer à mon hono-
rable ami que j'ai crm qu'il serait peut-être
à propos de modifier la disposition de cet
acte, en exceptant 'les transactions dans les-
quelles l'intérêt a déjà commencé à courir,
et de limiter le bill aux obligations futures.
Le bill ainsi amendé ne s'appliquera
pas aux transactions faites avant l'adoption
du présent bill. Après le mot "c inq " je pro-
pose donc d'ajouter ce qui suit:

Pourvu que le présent statut ne s'appllque pas
aux obligations créées avant l'adoption du pré-
sent acte.
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Lihonorable M. POWER : L'honorable mi.
nistre croit-il que le mot " obligations " n'est
pas susceptible d'une interprétation trop
étendue ? Je comprends que la présente lo,
ne devra pas s'appliquer à des instruments
ou contrats faits avant son adoption ; mais
supposé qu'une dette échoie après l'adoption
du présent acte, l'ob1igation existera; mais,
peut-être, sans porter Intérêt, vu la forme
sous -laquelle elle existera. Je ne crois pas
que le présent acte doive s'appliquer aux
cas de cette nature.

Lionorable M. WOOD : Je ferai remar-
quer à l'honorable ministre qu'il ferait mieux
de donner avis de -cet amendement, afin
qu'il soit imprimé dans notre procès-verbal,
et nous pourrions, ainsi, après l'avoir mieux
étulié, le discuter un autre jour. Cette ques-
tion est importante, et il est difficile de dire
au juste quelle sera la portée de cet amen-
deiment, s'il n'est pas sous nos yeux. Nous
n'avons pas en le temps, du reste, d'en faire
une étude approfondie.

L'honorable M. POWEL : Lorsque le co-
mité rapportera le bill, nous aurons l'occa-
sion de voir cet amendement, et nous au-
rons ensuite le temps de l'examiner avant
la troisième délibération.

L'honorable M. WOOD : Je crois qu'il vau-
drait mieux donner avis de l'amendement et
le faire imprimer dans le procès-verbal.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je comprends bien l'amendement, il ne
s'appliquera qu'aux opérations futures, et Il
n'aura pas un effet rétroactif de quelque na-
ture que ce soit. Est-ce là l'objet du bill ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que cet amendement est excellent,
puisqu'il ne s'appliquera pas aux contrats
existants, ou aux dettes déjà contractées.
Le présent bill sera mis en vigueur le jour
de sa sanction par le gouvernement et non
auparavant. Si je comprends bien les dé
cisions judiciaires données dans Ontario sur
cette question d'intérêt, voici la situation
dans cette province: Disons que vous avez
une hypothèque ou un billet qui porte 8
pour 100 d'intérêt. Si cette obligation n'est
pas payée à l'échéance, le prêteur ne peut
percevoir que 6 pour 100 d'intérêt à partir
de l'échéance, et, dans le cas d'un billet, s'il
est écrit sur ce bill et ces mots : " jusqu'au
parfait paiement", nos magistrats ont dé-
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cidé que vous ne pouvez, malgré cette stipu-
lation écrite, exiger que 6 pour 100 à partir
de l'échéance du billet. En vertu de la pré-
sente mesure vous pourrez percevoir 5 pour
100 d'intérêt. S'il n'est pas, aujourd'hui,
formellement spécifié que l'intérêt continue-
ra à courir au même taux si la dette n'est
pas payée à échéance, vous ne pouvez le
recouvrer. Si ma mémoire est fidèle, la sti-
pulation pouvant rendre recouvrable le
même taux d'intérêt après l'échéance dolt
être rédigée d'une manière spéciale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je comprends que, si nous adop-
tons le bill tel que je l'ai d'abord présenté,
et sans amendement, le taux de l'intérêt sur
toutes les transactions, en l'absence de con-
vention, sera de 5 pour 100 au lieu de 6 pour
100 ; et, si le taux de l'intérêt sur, la tran-
saction a été fixé à 6 pour 100, ce taux ces-
sera à partir de la sanction du présent biB
et sera remplacé par 5 pour 100. L'amende-
ment que je propose aura cet effet, que,
relativement à toutes les transactions en
cours, dans lesquelles aucun taux d'intérêt
n'a été fixé par les parties, le prêteur conti-
nuera à percevoir 6 pour 100, et le taux de
5 pour 100 sera celui de toutes les transac-
tions futures à partir de la sanction du pré.
sent acte.

L'honorable M* WOOD : L'examen que j'ai
pu faire du bill depuis hier m'a fait com-
prendre que ce bill a une portée encore plus
grande que celle qui lui est attribuée par
l'honorable ministre de la Justice. Si je
comprends bien cette mesure, ainsi que le
statut qu'elle modifie, sur tout contrat ou
toute convention dans laquelle l'intérêt court
au taux de 6 pour 100, le présent bill n'aura
pas l'effet de clore cette transaction ; mals Il
aura réellement l'effet de rédure le taux
de intérêt à 5 pour 100 à partire de la date
de toute transaction. Ainsi, le présent bill
n'aura pas seulement l'effet de changer le
taux de l'intérêt à partir de sa sanction;
mais il aura aussi un effet rétroactif, et ré-
duira à 5 pour 100 le taux le l'intérêt à par-
tir de la date de la transaction.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est justement ce que le ministre de la
Justice veut empêcher.

L'honorable M. WOOD : L'amendement
du ministre de la Justice rend certainement
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plus acceptable le présent bill, du moins,
d'après mua manière de voir ; mais il im-
porte qu'un amendement de cette nature
soit rédigé avec soin. 11 est évident que cette
mesure a été adoptée par la Chambre des
communes sans recevoir toute l'attention dé-
sirable.

L'honorable M. POWER : L'honorable
monsieur blâme la Chambre des commnunes
parce qu'il diffère d'opinion avec elle.

L'honorable M. WOOD : Je ne suis pas
Ici expressément pour plaire à l'honorable.
sénateur de Halifax. Je ne puis dire que
j'ai pour son opinion plus de respect que
pour celle de tout autre honorable sénateur.
Bien qu'il croie de son devoir, lorsque je me
permets simplement d'exprimer mon opi-
nion, de m'interrompre avant que j'aie eu le
temps d'exposer toute ma pensée, je crois,
de mon côté, avoir le droit de soumettre à
cette Chambre ma manière de voir. Je re-
grette seulement qu'elle soit si souvent con.
traire à celle de l'honorable monsieur. Je
demande de nouveau à l'honorable ministre
de la Justice de donner un avis de l'amende.
ment qu'il nous propose maintenant, afin
qu'il soit imprimé dans notre procès-verbal
et que nous puissions ainsi avoir le temps
de faire un examen approfondi de cet;
amendement.

L'honorable M. POWER : L'honorable
monsieur est sous l'impression que je désire
restreindre sa liberté d'action dans cette
Chambre. L'honorable monsieur se trompe.
Il nous a dit qu'il était convaincu que, vu
la nature du présent bill, cette mesure n'a-
vait pas reçu de la Chambre des communes
toute l'attention désirable. C'est un blâme
adressé à la Chambre des communes, et
l'honorable monsieur, en sa qualité de mem-
bre du Sénat, n'a pas le droit de critiquer
ainsi la manière d'agir de l'autre Chambre.

L'honorable M. CLEMOW : Il n'a pas
voulu exprimer rien de blessant à l'adresse
de l'autre Chambre.

L'honorable M. POWER : Que l'honorable
monsieur ait voulu être blessant ou non, il
l'a réellement été, et, de plus, l'expression
dont Il s'est servi est aussi un blâme à
l'adresse du gouvernement qui a présenté la
présente mesure. L'honorable monsieur est
sans doute un sage, mais je ne crois pas que

Hon. M. WOOD.

toute la sagesse des deux Chambres du par-
lement soit incarnée en lui.

L'honorable M. CLEMOW : Le moment
actuel est-il bien choisi pour proposer une
législation comme celle qui nous est main-
tenant soumise? L'intérêt de l'argent est
en hausse en Angleterre. Nous voulons at-
tirer au Canada les capitalistes anglais. Le
présent bill aura-t-il l'effet d'attirer leurs
capitaux ici si nous réduisons le taux de
l'intérêt?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le -capitaliste est libre de ne passer que les
contrats qui lui conviennent, pour ce qui
regarde le taux de l'intérêt.

L'honorable M. CLEMOW : Les capitalis-
tes anglais ne sont pas toujours parfaite-
ment renseignés sur ce que peuvent leur rap-
porter leurs capitaux placés ici. Nous avons
besoin, aujourd'hui, de capitaux. Les capi-
talistes trouveront-ils que ce taux réduit
d'intérêt leur procurera autant d'avantages?
Il est opportun de soulever cette objection
afin que la Chambre refléchisse et la discute.
Je crois, moi aussi, que le taux de l'intérêt
doit être changé, et il est probable que le
taux de 5 pour cent soit assez élevé pour le
présent ; mais est-il sage ou prudent de faire
ce changement lorsque nous savons que la
valeur de l'argent en Angleterre a été coté.
jusqu'à 4; pour cent?

L'honorable M. PROWSE : Nous n'avons
pas besoin pour le moment du vote des élec-
teurs de l'Angleterre.

L'honorable M. CLEMOW : Nous pour-
rions avoir besoin de leur argent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas le moment de discuter
le principe -du bill, ou la question de sou
opportunité ou de, son inopportunité. Ce
sera le temps de le faire en deuxième délibé-
ration. Je ne crois pas, non plus, qu'il s'a-
gisse présentement d'une simple question
d'opinion publique. • La Chambre sait très
bien, en effet, que le devoir du parlement est
de s'assurer approximativement du cours
moyen de l'intérêt recouvrable sur prêt d'ar-
gent ou toute autre obligation, et de fixer le
taux de l'intérêt pour toutes les transactions
dans lesquelles aucune convention n'existe
à cet égard. Chacun .sait que le taux de 6
pour cent fut fixé à une époque où l'on réali-
sait, sous forme d'intérêt. des profits beau-
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coup plus considérables qu'à présent. De
sorte que le taux de 6 pour cent pouvait
convenir. il y a vingt ans, tandis que le
taux de 5 pour cent est tout à fait suffisant
aujourd'hui. Ce que je propose est ceci :
après avoir présenté le bill tel qu'il est, l'on
m'a fait remarquer que nous ne devrions
pas toucher aux transactions existantes et
dans lesquelles l'intérêt à un taux déterminé
a commencé à courir. Cette proposition m'a
paru raisonnable. Ces transactions ne se-
ront aucunement affectées par le présent
bill lorsqu'il sera en opération, et c'est dans
ce sens qu'est conçu l'amendement qui est
maintenant- soumis. Je propose donc que
cet amendement soit adopté, et je demande
au comité de lever sa séance, de faire rap-
port sur le bill tel qu'amendé, et d'en consi-
dérer la rédaction comme un premier essai
que les honorables membres du Sénat auront
le temps d'étudier avant sa troisième lec-
ture.

J'amendement est adopté.

L'honorable M. BERNIER, au nom du co-
ilité. rapporte le bill avec un amendement.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT,

Séance du 11 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

DEUXIEME LECTURE DE BILL.

Le bill suivant est lu une deuxième fois:
Bill (55) intitulé : "Acte concernant l'asso-

ciation des banquiers canadiens ".-(L'hono-
rable M. Lougheed, en l'absence de l'honora-
ble M. Kirchhoffer.)

ACTE CONCERNANT LE COMMERCE DE
GRAINS DANS LE DISTRICT D'INS-

PECTION DU MANITOBA.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT ý(secrétaire d'Etat):

Je propose la deuxième 'lecture du bill (141)
intitulé: "Acte concernant le commerce de
grains dans le district d'inspection du Mani-

toba."-La Ohambre sait que, depuis quel-
ques années, les fermiers du Nord-Ouest et
du Manitoba ont été très mécontents du ser-
vice des élévateurs dans leur district respec-
tif. Les fermiers ont exposé leurs griefs au
gouvernement à diverses reprises ; mals au-
cune législation n'a été proposée en leur fa-
veur jusquà présent. Dans le mois d'octo-
bre dernier, le gouvernement nomma une
commission chargée de s'enquérir de ces
griefs. Cette commission se composait des
juges Senkler, Slocumn et Casault. Elle adres-
sa des avis de comparution -aux fermiers du
Manitoba et du Nord-Ouest. Ces fermiers
rencontrèrent la commission dans les divers
centres indiqués dans les avis, et la commis-
sion entendit un grand nombre de témoigna-
ges sur les griefs signalés. Malheureusement,
le juge Senkler, qui la présidait, mourut
avant que les travaux de la commission fus-
sent très avancés, et un autre président fut
nommé pour le remplacer. Ce fut le juge Ri-
chard, de Winnipeg. Le résultat de leur en-
quête est consigné dans un rapport qui, je
crois, a été déposé devant Je parlement, et
Il a été imprimé. Je n'en ai pas, moi-même,
une copie ; mais le- présent bil'l est basé sur
ce rapport. J'ajouterai que 'les griefs des fer-
miers du Manitoba et du Nord-Ouest peu-
vent se diviser en trois. L'un d'eux, c'est que
le vendeur de grain, ou le fermier, subissait
une perte injuste et considérable, lors de la
vente de son grain et de sa réception dans
l'élévateur, par la déduction faite des saletés
dans le 'blé et du grain d'une -qualité Infé-
rieure. On employait un crible ou. tamis qui
ne donnait pas satisfaction aux fermiers, et
ceux-ci ont demandé un autre mode d'épreu-
ve. Ils se sont aussi plaint de ce qu'on ne
leur procurait pas l'avantage'qui est ordinal-
rement accordé dans le commerce, d'être
témoins du pesage de leur grain. Les récri-
minations sur ce point ont -été frés nomibreu-
ses. Un troisième grief des ,termiers, c'est,
que la nécessité de se servir d'élévateurs
pour la livraison du grain permettait aux
propriétaires de ces appareils de monopoliser
l'achat du grain. Sot-s l'empire de 'lorganisa-
tion actuelle, le fermier qui arrive à la sta-
tion du chemin de fer avec un lot de grain,
n'a d'autre alternative ,que de 3dvrer ce grain
i l'élévateur, et, de ce moment, il lui est im-
possible de contrôler le maniement qui en
est fait, et le récépissé qu'on lui donne pour
ce qui regarde la quantité ou la qualité de
son grain.
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Les fermiers soutiennent .1 tort ou à rai-

son, que, dans ces conditions, ils sont sou-
vent 'forcés de vendre leur grain au-dessous
du prix du marché. L'un des articles du
présent bill, en vue de remédier à cet état
de choses, s'il existe, autorise dix personnes
à s'unir ensemle et à construire ce qui
est appelé un entrepôt plat, où le grain
pourra être emmagasiné dans des coffres
séparés au nom de chaque propriétaire du
grain, en attendant qu'il soit 'expédié à un
élévateur terminal, ou que l'on en dispose
selon la volonté du fermier. Il paraît évi-
dent que la manière la plus expéditive, la
plus économique et la plus aisée de disposer
du grain 'est de le faire peser, nettoyer et
distribuer par les élévateurs, pourvu que
les conditions soient raisonnables, plutôt
que de le faire emmagasiner dans un élé-
vateur plat où les frais d'emmagasinage se-
ront plus grands que ceux de l'emmagasi-
nage dans un élévateur terminal, et d'où le
transfert du grain au wagon de chemin de
fer sera aussi plus dispendieux que le trans-
fert d'un élévateur terminal. Mais d'ici à ce
que le présent bill arrive à sa dernière phase,
nous pourrons le modifier de manière à écar-
ter la nécessité de construire des entrepôts
plats. C'est du moins ce que j'espère, bien'
que, pour faire droit aux fermiers, le pré-
sent bill, tel qu'il est, autorise les fermiers
à construire un ou plusieurs élévateurs plats,
si le commissaire des entrepôts, qui est char-
gé de l'application des dispositions du pré-
sent bill, est d'avis qu'un ou plusieurs entre-
pôts plats sont requis. Le présent bill auto-
rise le Gouverneur en conseil à nommer une
personne compétente à la fonction de com-
missaire des entrepôts pour -le district d'ins-
pection comprenant naturellement le Mani-
toba et le Nord-Ouest. Ce commissaire aura
aussi, sous l'autorité du présent bill, le pou-
voir de s'enquérir des divers griefs que les
fermiers prétendent avoir contre l'entrepo-
seur. La cause de ces griefs peut probable-
ment s'expliquer comme suit : Le nombre
des élévateurs est maintenant bien trop con-
sidérable pour la quantité de blé du Mani-
toba et du Nord-Ouest à y entreposer. Le
nombre de ces élévateurs est maintenant de
447, et d'après l'opinion 'des commissaires
qui ont été chargés d'examiner cette ques-
tion, il faudrait que chacun de ces éléva-
teurs, pour rapporter un dividende raisonna-
ble à ses exploitants, fût rempli nu moins

Hon. M. SCOTT.

trois fois durant la saison de la navigation.
Or, comme nous le savons tous, dans le Ma-
nitoba et le Nord-Ouest, particulièrement
dans les régions les plus éloignées, l'au-
tomne est très court, et chaque fermier se
hâte de transporter -le grain qu'il a à vendre
à quelque point des eaux navigables-où il
peut obtenir immédiatement de l'argent
comptant, tant que la navigation n'est pas
close-pour éviter de se trouver, plus tard,
dans l'obligation de se servir des chemins
de fer. Il se hâte, avant que la saison de la
navigation soit close, de transporter son
grain au Fort-William, d'où ce grain pourra
être ensuite expédié à Montréal, à Buffalo,
New-York ou à tout autre point. Le temps
de le faire est très court, et c'est ce qui ex-
plique pourquoi l'on ne saurait espérer, dans
les circonstances actuelles, pouvoir remplir
trois fois, durant la courte saison que l'on a
pour le faire, les 447 élévateurs établis dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.
Les exploitants d'élévateurs trouvent par
suite que leur placement ou que leur Indus-
trie n'est pas aussi rémunératrice qu'ils
avaient lieu de l'espérer au début. Nous
devons tous reconnaître, pour ce qui regarde
la liberté que l'acheteur et le vendeur ont le
droit d'avoir de surveiller le pesage du grain,
qu'ils devraient recevoir la plus grande pro-
tection. Ce pesage devrait être fait par
un officier responsable dont le travail dé-
fierait toute divergence d'opinion. Le
présent bill pourvoit à ce que les plus
grandes facilités soient données au vendeur
de surveiller ·le pesage de son grain. J'ajou-
terai que le présent bill est rempli d'autres
détails qui seront mieux expliqués en comité
général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur a-t-il dit que l'on avait
érigé trop d'élévateurs

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est ce que j'ai dit. Les commissaires char-
gés de s'enquérir -des faits relatifs à cette
question disent dans leur rapport que le nom-
bre des divers élévateurs est de 447. Deux
grandes meuneries ou minoteries possèdent,
chacune, quarante ou cinquante élévateurs.
1Dans d'autres cas, les élévateurs sont ex-
ploités par des compagnies, et dans d'au-
tres, par des hommes qui font 'le com-
merce de blé. Dans tous les cas, lorsque
les fermiers se présentent aux élévateurs
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avec leur grain, un effort est fait pour les
engagér à le vendre aux propriétaires de ces
élévateurs. En réalité, le seul moyen qu'ont
actuellement les exploitants d'élévateurs de
couvrir leurs déboursés est celui de l'achat
du grain et de tirer avantage des. fluctua-
tions du marché.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES 'EX-
PROPRIATIONS.

(En comité.)

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (160) intitulé : "Acte
modifiant l'acte des expropriations."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Lorsque le présent bill a été appelé pour sa
deuxième lecture, l'honorable sénateur de
l'île du Prince-Edouard a soulevé une ob-
jeetion que je considère comme raisonnable.
Il nous a fait remarquer que, dans des bills
aussi importants que celui qui nous est main-
tenant soumis, au lieu de modifier un selil
mot dans un article, il vaudrait beaucoup
muieux abroger tout à fait cet article et le
renîlacer par un autre renfermant le mot
substitué ou retranché. C'est pourquoi, au
lieu de me contenter de prescrire dans le pre-
mier article -que le mot " six " soit retranché
et remplacé par le mot "cinq ", sans expli-
quer l'objet du ibill ou la raison de ce chan-
genient. j'ai fait refondre l'article dans le
sens de la recommandation de l'honorable
monsieur. Si la Chambre veut bien se rap-
peler les explications données lorsque le bill
a étém appelé pour sa deuxième lecture, son
objet est de fixer sur les réclamations dues
par le gouvernement le même taux d'intérêt
que celui fixé dans l'autre bill que le parle-
nient adoptera, je crois, au cours de la pré-
seute session et qui réduit l'intérêt de 6 pour

U qu'il était à 5 pour 100, en l'absence de
convention contraire. D'après l'acte des ex-
propriations, si le gouvernement prend pos-
session de la propriété de quelqu'un avant
de régler finalement avec le propriétaire, il
n'est que raisonnable que ce dernier reçoive
l'intérêt sur le prix d'achat ou la valeur de
la propriété. Cet intérêt a été fixé jusqu'à
present au taux de 6 pour 100. Le présent
bîl prescrit que ce taux sera réduit à l'ave-
nir à 5 pour 100.

L'honorable M. LOUGHEED: Je ne sais
pas si mon honorable ami veut dire que cette
disposition du bil1 aura un effet rétroactif
ou s'appliquera à partir de la date à laquelle
l'indemnité a été offerte aux réclamants ou
aux personnes dont les terrains ont été ex-
propriés.

L ihonorable M. SCOT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill n'affectera aucunement les
transactions pendantes.

L'honorable M. LOUGHEED : J'ose croire
que, d'après l'intention du gouvernement, ce
bill ne doit pas avoir un effet rétroactif;
'mais je ferai remarquer qu'il est rédigé de
manière à lui donner cet effet. Ce bill pres-
crit formellement que l'indemnité pécuniaire
à payer portera un intérêt au taux de cinq
pour cent, depuis le jour où le terrain ou
l'immeuble aura été exproprié ou détérioré.
Il me semble que le bill devrait prescrire
qu'un intérêt, au taux de cinq pour cent,
pourra être alloué sur l'indemnité pécuniaire
à payer depuis la sanction du présent acte,
et non depuis le jour où l'indemnité a. été
offerte et non acceptée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois qu'il vaudrait mieux ajouter une
disposition déclarant que le présent bill ne
s'appliquera à aucun cas où l'immeuble aura
été exproprié avant la sanction de eet acte.
Je propose donc l'addition des mots sui-
vants:

Le présent acte ne s'appiliquera point aux cas
où le terrain aura été exproprié ou détérioré
avant la sanction de cet article.

Dans tous les cas où les procédures en ex-
propriation sont commencées, les proprié-
taires de l'immeuble auront droit à un In-
térêt de 6 pour cent.

L'honorable M. LOUGHEED : L'honorable
monsieur derrait ajouter: "ou détérioré ".

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Oui, j'ajouterai ce mot.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce changement donnera aux dis-
positions de la loi une plus grande étendue
ou plus de portée qu'ils n'en avallent aupara-
vant. Dans un- cas où l'immeuble a été dé-
térioré par le fait qu'un chemin de fer pas-
sait près de cette propriété, mais sans y
toucher, la cour a décidé que le propriétaire
n'avait pas le droit à une Indeminité.
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L'honorable M. LOUGHEED:
seulement allusion aux cas régis
articles 29 et 30 de la loi.

Je fais
par les

L'amendement est agréé, et l'article tel
qu'amendé. adopté.

L'honorable M. BOLDUC : Au nom du co-
mité rapporte le bill avec amendements.

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCEt-
NANT L'INTERET.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose l'adoption des amende-
ments, agréés en comité général, au bill
(10>1), intitulé : " Acte modifiant l'acte con-
cernant l'intérêt ".

La motion est adoptée.

Le bill est lu une troisième fois; et adopté.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION LA COMPAGNIE DE CHEMIN
DE FER ET DE TRANSPORT NATIO-
NALE DU CANADA.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. CLEMOW : Je propose la

deuxième lecture du bill (n° 115) intitulé :
" Aete constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer et de transport na-
tionale du Canada." Ce bill a pour objet
de pourvoir à la construction d'une ligne
de chemin de fer à partir de Toronto jus-
qu'à Collingwood, en correspondance avec
une ligne de steamers, afin de créer, si la
chose est possible, un grand trafic le long
de la route du Saint-Laurent, jusqu'à l'o-
céan. Les cités d'Hamilton, Toronto et Du-
luth appuient ce projet et y attachent -une
grande importance.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE L'HOTEL DE TORONTO.

AMENDEMENTS AGREES.
L'honorable M. ALLAN : Je propose l'a-

doption des amendement faits par le comité
des banques et du commerce au bill (n° 114)
Intitulé: "Acte concernant la Compagnie de
l'hôtel de Totonto."

L'honorable M. McCALLUM : J'ai examiné
ces amendements, et Il me semble que nous
sommes en voie d'adopter une législation
qui ne devrait pas trouver place dans nos

Hon. M. MILLS.

statuts. On nous propose une loi . l'effet
de désigner ou fixer le site d'un hôtel dans
la cité de Toronto. Nous savons tous que
c'est une entreprise d'un caractère tout à fait
local. J'ai sous la main l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord, et si 'on peut
me montrer une seule de ses dispositions,
nous conférant le pouvoir que l'on veut pré-
sentement assumer, je serai très heureux
de donner mon appui au présent bill. Quels
sont nos pouvoirs ? Il s'agit présentement
d'un sujet qui tombe entièrement sous la
juridiction de la législature locale, et les
promoteurs s'adressent au parlement fédé-
ral pour en obtenir une législation qui auto-
risera les banques et autres institutions
financières du pays à placer leur argent
dans toute exploitation d'hôtel. Le parle-
ment fédéral, en assumant la responsabilité
de désigner un site d'hôtel dans la cité de
Toronto, outrepasse, suivant moi, ses attri-
butions constitutionnelles, et je suis sûr
que l'honorable ministre de la Justice, qui
connaît notre droit constitutionnel et com-
prend parfaitement la portée du présent
bill, ne donnera pas son adhésion à cette
mesure. Quelles sont les catégories de su-
jets sur lesquelles nous pouvons légiférer ?
L'Acte de l'Amérique britannique du Nord,
article 91, nous dit que nous pouvons faire
des lois p'our la réglementation du trafic et
du commerce; le prélèvement de deniers par
tous modes ou systèmes de taxation ; l'em-
prunt de deniers sur le crédit public ; le ser-
vice postal ; le service militaire et le service
naval, et autres sujets de cette nature. Je
pourrais lire jusqu'à la fin l'article de notre
constitution énumérant nos pouvoirs, et
dans aucun endroit de cet article, je ne puis
trouver un seul mot qui autorise le parle-
ment fédéral à légiférer sur la propriété
et les droits civils. Ce sujet est exclusive-
ment du domaine provincial, puisque l'ar-
ticle 92 de la constitution dit formelle-
ment: "La propriété et les droits civils
dans la province." Telle est la limite de
nos attributions. Je propose donc que le
bill soit renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce avec Instruction
de retrancher les mots :

Bornd au nord par la rue -King ; à l'est par
Leader Lane ; au sud par la rue Colborne et à
l'ouest par la rue Yonge.

Ce sujet est du domaine de la législature
locale, si, toutefois, celle-ci juge A propos de
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s'eu occuper, et les promoteurs ne devraient
pas demander au parlement fédérali une
législation de cette nature.

Uonorable M. ALLAN : Je ferai remar-
qui à l'honorable monsieur que nous pou-
vous nous dispenser de renvoyer le bill au
comité des banques et du commerce, parce
que je consens très volontiers, moi-même, à
ce que l'amendement que ce comité a fait et
qui coimprend les mots auxquels s'oppose
l'honorable monsieur, soit abandonné, plutôt
que de renvoyer le bill au comité. Si l'hono-
rahle monsieur ne s'y oppose pas, je propose
que l'amendement en question soit aban-
donné.

L'honorable M. McCALLUM : J'accepte
très volontiers cette proposition. Retranchez
cet amendement du bill, et je serai très sa-
tisfait. Quant au reste du bill, nous pour-
rous le discuter en troisième délibération.
Je suis opposé au principe de cette mesure
niais je ne crois pas que ce qui en restera
apcrès avoir retranché l'amendament que je
viens de combattre, soulève autant d'objec-
tions que cet amendement. Je le répète, si
l'hlonorable monsieur consent à retirer le
premier ay1endement, je serai satisfait, et
j'espère que les autres membres de cette
Chanibre partageront mon avis.

Lheonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Liioioraible monsieur ferait mieux de modi-
tier sa motion, et de proposer simplement
que l premier amendement fait au présent
bill par le comité des banques et du com-
iieree ne soit pas ratifié par la Chambre.

L'ionorable M. MILLER : Le promoteur
du bill a proposé la ratification des amende-
Ierts au bill. Un vote peût être pris sur

cet te motion.

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
La iuotion principale demande la ratification
les amnendements. Or, nous avons devant

nous deux amendements, et si nous suivons
le (useil de l'honorable sénateur de Rich-

und. le second amendement sera rejeté
comlue le premier, bien qu'il soit une garan-
tie des plus importantes pour. les action-
naires.

L'honorable M. MILLER : Je sais qu'il y
a dàeux amendements ; mais la procédure la
plus convenable, c'est de proposer successi-
venent l'adoption de ces deux amendements.

L'ionorable M. ALLAN : Vu que c'est la
meilleure ligne de conduite à suivre, je pro-
pose la ratification du premier amendement.

La motion est rejetée.

L'honorable M. ALLAN : Je propose la
ratification du second amendement.

L'honorable M. MILLER : Je dois dire,
relativement à ce bill, que j'y étais, d'abord,
opposé. Je * croyais que cette mesure était
du domaine exclusif de la législature provin-
ciale; mais après les explications données,
j'ai constaté qu'il y avait un doute que le
parlement fédéral seul pouvait éclaircir ; et,
de fait, cette mesure a changé de caractère
devant le comité permanent des banques et
du commerce. Ma seconde objection au bill,
c'était que, tel qu'il était rédigé, il autorisait
l'emploi des fonds souscrits par les action-
naires de banques et d'autres corporations
financières & des fins-non autorisées par ces
actionnaires. Cette partie du bill a été amen-
dée par le comité des banques et du comn-
merce en prescrivant qu'il sera nécessaire
que cet emploi de fonds, ou que les souscrip-
tions faites par ces institutions financières
au capital-actions de la compagnie d'hôtel
en question, soient préalablement approu-
vées par les actionnaires de ces institutions
dûment convoqués à cette fin. J'ai cru que
cet amendement écartait l'objection la plus
sérieuse soulevée contre le bill. Je dois dire
que l'objection soulevée par l'honorable sé-
nateur, de Monck, (M. McCallum) ne m'a pas
paru avoir une grande force. Je n'ai pu
comprendre que le premier amendement fait
au bill par le comité fut en quoi que ce soit
inconstitutionnel, ou que cet amendement
touchait un sujet susceptible d'une grande
discussion ; mais l'objection. qui me parais-
sait sérieuse, c'était l'autorisation donnée
aux directeurs de banques et d'autres cor-
porations financières d'employer les fonds de
leurs actionnaires sans l'approbation de ceux-
cI. Cette partie du bill, comme je l'ai dit, a
été amendée par la résolution proposée par
l'honorable chef de la gauche dans le comité
des banques et du commerce. C'est ce qui
m'a fait accepter cette mesure, et c'est ce
qui l'a fait accepter également, je crois, par
tout le comité des banques.

La motion est adoptée.

L'honorable X. ALLAN : Si je propose
maintenant la troisième lecture, l'honorable
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sénateur de Monck sera-t-il prêt à faire con-
naître maintenant ses objections?

L'honorable M. McCALLUM : Rien ne m'y
presse.

L'honorable M. ALLAN : Ce bill doit être
renvoyé à la Chambre -des communes.

L'honorable M. McCALLUM : Je le sais;
mais il restera assez de temps. Je suis sûr
que nous ne partirons pas d'ici avant un
mois. Il vaut donc mieux différer à demain
la troisième délibération.

La troisième lecture est remise à demain.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES CLAU-
SES DES COMPAGNIES.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je présente le bill (X) intitulé:
" Acte modifiant l'Acte des clauses des com-
pagnies." Cette mesure se compose de deux
articles. Elle a pris naissance dans la
Chambre des communes, où elle a été pré-
sentée par M. Gilmour, examinée en comité
et placée sur la liste des bills publics. Il
n'est pas, par conséquent, probable qu'elle
arrive au Sénat au cours de la présente ses-
sion ; mais cette mesure est très opportune,
et j'ai cru qu'elle pourrait être présentée Ici,
puis, adoptée et soumise à la Chambre des
communes. Le présent bill a pour objet
d'autoriser les compagnies à changer la situ-
ation de leur bureau central ou principal
siège d'affaires avec le consentement de
leurs actionnaires.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Se-
ront-elles autorisées par le présent bill à
transférer leur principal siège d'affaires,
disons, par exemple, aux Etats-Unis?

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement non. Nous ne pou-
vons les autoriser à faire quelque chose qui
se trouve hors de notre contrôle. Mon ho-
norable ami peut voir que l'Acte général des
compagnies pourvoit à leur principal siège
d'affaires, et que le présent bill ne modifie
pas essentiellement cette disposition.

L'honorable M. CLEMOW: Les compa-
gnies pourront-elles transférer, par exemple,
leur principal siège d'affaires de Montréal à
Toronto?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, si les actionnaires l'approu-
vent.

Hon. M. ALLAN.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le présent bill n'autorisera-t-il pas aussi les
compagnies à transférer leur principal siège
d'affaires, par exemple, de Montréal ou To
ronto à Londres, en Angleterre?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, notre juridiction ne s'étend
pas jusque 'là.

Le bill est lu une première fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 12 juin 1900.

Présidence de l'honorable
PELLETIER, C.M.G.

sir C. A. P.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

QUESTION DES ECOLES DU MANITOBA

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY:
1. Le gouvernement sait-il que la minorité

catholique du Manitoba s'est prétendue lésée
dans l'exercice de ses droits en rapport avec la
'tenue de ses écoles et qu'elle a demandé comme
remède à ses griefs, trois choses

(a) Des écoles séparées ;
(b) Un octroi pour les soutenir
(c) L'exemption des taxes pour le soutien des

écoles protestantes ?
2. Par le jugement rendu le 29 janvier 1895

par les Lords du comité judiciaire du Conseil
privé, et par l'arrêté en conseil de Sa Majesté la
Reine en conseil, en date du 2 février 1895, est-il
décrété que la minorité catholique du Manitoba
a de justes griefs dont le redressement, comme
question d'appel à être décidé, tombe sous la
juridiction du Gouverneur général en conseil ?

3. Le Gouverneur général en conseil, par un
arrêté en date du 21 mars 1895, a-t-il ordonné à
la législature du Manitoba de modifier sa légis-
lation scolaire de manière à donner à la minorité
catholique du Manitoba

(a) Le droit de construire, entretenir, garnir
de mobilier, gérer, conduire et soutenir des
écoles catholiques romaines de la manière prévue
aux actes que les statuts de 1890 ont abrogés ;

(b) Le droit à une quote-part de toute sub-
vention faite sur les fonds publics pour les be-
soins de l'inistruction publique ;

(c) Le droit pour -les catholiques romains qui
contribueront à soutenir les -écoles catholiques
romaines d'être exemptés de tous paiements ou
contributions destinés au maintien d'autres
écoles ?

4. La législature du Manitoba s'est-elle con-
formée à ces prescriptions de l'ordre remédia-
teur ?

[StNAT]730
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5. La législature n'a-t-elle pas au contraire
répondu dans la négative

(a) Par un premier refus donné le 25 juin
1895 ;

ïb) Par un second refus donné le 21 décembre
1895, rejetant une -tentative de conciliation ;

(c) Par un troisième refus aux propositions
faites par les délégués envoyés à Winnipeg le
28 mars 1896 ?

6. En face de ce triple refus, le gouvernement
conservateur n'a-t-il pas proposé à l'adoption
du parlement canadien une législation, dite lé-
gislation réparatrice, substituant le parlement
canadien à la législature manitobaine dans les
mesures de justice à être accordées à la mi-
norité catholique manitobaine pour le redresse-
ment de ses griefs ?

7. Le 22 mars 1896, la Chambre des communes
n'a-t-elle pas accepté le principe de l'interven-
tion fédérale dans le règlement de la difilculté
scolaire manitobaine en adoptant, par un vote
de 112 contre 94, la deuxième lecture du bill
réparateur ?

S. Le 14 avril de la même année, sir Charles
Tupper n'a-t-il pas donné lecture à la Chambre
des communes du télégramme suivant de Monsel-
gneur l'archevêque de Saint-Boniface faisant
connaître l'adhésion de la minorité catholique
à la mesure réparatrice :-

Montréal, 13 avril 1896.
Au nom de la minorité catholique du Manitoba,

que je représente officiellement, je demande à
la Chambre des communes d'adopter le bill ré-
parateur tel qu'il est maintenant modifié. Il
sera satisfaisant pour la dite minorité qui le
considérera comme un règlement substantiel,
rais-nnable et définitif de la question des écoles
cenfcrmément à la constitution.

(Signé) ADELARD LANGEVIN.
9. L'adoption définitive du bill réparateur ne

fut-elle pas empêchée uniquement par une In-
terminable discussion qui se prolongea jusqu'aux
derniers jours du parlement ?

10. Aux élections générales de 1896, le parti
libr-al ne fit-il pas à l'électorat la promesse
solennelle de rendre justice pleine et entière à
la ninorité catholique, comme Il appert, entr'-
autres, par les déclarations suivantes publiées
par la presse et portées à la connaissance des
votants :

(a) Extrait du discours -prononcé par l'hono-
rable M. Laurier à la Salle Jacques-Cartier, à
Québec, le 7 mai 1896, tel que publié par L'Elec-
teur du 8 mai 1896 :

" Que l'on ne se méprenne par sur mes in-
tentions ; je le répète Ici, je veux que la mino-
rité du Manitoba obtienne justice entière. C'est
un principe écrit en lettres d'or dans le pro-
gramme de mon parti qu'il faut respecter les
droi's (le la minorité.

" Si le peuple du Canada me port'e au pouvoir,
comme j'en ai la conviction, je réglerai cette
question à la satisfaction de toutes 'les parties
intéressées. J'aurai avec moi dans mon gou-
vernement sir Oliver Mowat qui a toujours été
dans Ontario, au péril de sa propre popularité,
le champion de la minorité catholique et des
écoles séparées. Je le mettrai à la tête d'une
commission où tous les intérêts en jeu seront
représentés, et, je vous affirme 'que je' réussirai
à satisfaire ceux qui souffrent dans le moment.
Est-ce que le seul nom de sir Oliver Mowat
n'est pas une garantie du succès de ce projet ?

" Et puis, en fin de compte, si la conciliation
ne réussit point, j'aurai à exercer ce recours
constitutionnel que fournit la loi, recours que
j'exercerai complet et entier."

(b) Déclaration signée par Hon. Chs. Fitz-
patrick, rapportée dans le Hansard de 1897, page
139 :

" Sincèrement disposé à mettre de côté tout
esprit de parti et toutes questions d'hommes
en vue d'assurer le 'triomphe de la cause catho-
lique au Manitoba, je soussigné promets, si je
suis élu, de me conformer en tous points au
mandement des évêques et de voter pour une
mesure aciordant aux catholiques du Manitoba
la justice à laquelle ils ont droit en vertu du
jugement du Conseil privé, peurvu- que cette
mesure solit approuvée -par mon évêque. Si M.
Laurier arrive au pouvoir et ne règle pas la
question durant la première session, selon les
termes du mandement, je promets ou de lui
retirer mon appui ou de démissionner.

(Signée) CRS. FITZPATRICK.
"Pour copie conforme à l'original,

B. Ph. Garneau, ptre,
" Secrétaire de l'Archev. de Québec."

(Voir Débats de la Chambre des communes,
1897, page 163.)

(c) Déclaration de l'honorable M. Geoffrion
publiée dans le journal Le Soir du jeudi, Il juin
1896, reproduite dans le Hansard de la Chambre
des communes de 1896 (2e session) page 230 :

" Je viens Ici faire la déclaration que m'impose
mon évêque dans le mandement qui a été lu dans
toutes les églises de la province. Ce mande-
ment recommande aux catholiques de n'accorder
leurs suffrages 4u'aux candidats qui prendront
l'engagement formel et solennel d'être en fa-
veur d'une loi réparatrice efficace et rendant aux
catholiques les droits dont ils ont été lésés. Eh !
bien, messieurs, je viens ici faire la déclaration
que .m'impose mon évêque ; je prends formelle-
ment et solennellement cet engagement devant
vous aujourd'hui. Je-voterai tel que le demandent
les évêques pour une loi efficace, rendant à mes
compatriotes du Manitoba tous les droits re-
connus par le jugement du Conseil privé ; mais
il faudra que tous ces droits leur soient rendus
et non pas des miettes. Les catholiques ne ré-
clament pas la charité ; ils ne sont pas des
mendiants ; Ils réclamnt leurs droits.

11. Après les élections générales, dès la pre-
mière session du 8e parlement, le chef de l'op-
position, l'honorable sir Charles Tupper, n'a-t-il
pas, le 24 août 1896, de sa place dans la Cham-
bre des communes, fait la déclaration suivante,
telle qu'on la lit dans le compte rendu officiel
des Débats de la Chambre des communes du
Canada, vol. xliii, colonne 49 (Hansard de 1896) :

" A l'avenir comme dans le passé, le principe
fondamental sur 'lequel s'appuiera le grand parti
auquel j'ai l'honneur d'appartenir sera : justice
égale pour tous sans distinction de race ou de
croyance. Je suis heureux de voir que la tâche
de régler cette question qui est importante, bien
qu'elle ne soit pas aussi sérieuse que je l'ai
cru-'-je suis heureux, dis-je, que la respon-
sabilité de régler cette question ne m'incombe
plus ; mais incombe à l'honorable monsieur qui
est le premier ministre de la Couronne. Tout
ce que je puis dire, c'est que j'espère sincère-
ment que cet honorable n.onsieur réussira à
régler la question scolaire de manière à rendre
justice et A donner satisfaction à toutes les par-
ties intéressées. Je puis assurer l'honorable
chef de la droite que non seulement je lui sou-
haite de -tout cœur qu'il puisse heureusement et
promptement régler cette importante question;
mais que tout ce que je pourrai faire pour la
même fin, sera fait en tout temps avec le plus
grand plaisir."
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12. Le gouvernement actuel s'est-il prévalu de
cette offre du chef de l'opposition et en a-t-il
profité pour régler la question des écoles du Ma-
nitoba de manière à rendre justice à la minorité?

13. Sinon, pourquoi ?
14. L'honorable secrétaire d'Etat a-t-il, le 2

mai 1898, fait au Sénat la déclaration suivante :.
" L'honorable M. Scott : Le gouvernement ac-

tuel a réglé la question scolaire avec le Mani-
toba. . . . . Pour régler cette question il a
adopté les mêmes moyens auxquels l'ancienne
administration avait eu recoours. L'ancien cabi-
net a envoyé des délégués au Manitoba, a tenu
une conférence, mais n'a pas réussi à conclure
un arrangement quelconque. Le gouvernement
actuel a tenu une conférence avec les -représen-
tants de celui du Manitoba et il en est venu à
une entente qui a été ratifiée par la législature
du Manitoba ; et c'en est fini avec cette ques-
tion, quant à ce qui concerne le public." Han-
sard du Sénat, page 819) ?

15. L'honorable sir Wilfrid Laurier n'est-il pas
représenté par La Patrie du 28 septembre 1889,
comme ayant prononcé, à Drummondville, le 26
septembre dernier, les paroles suivantes :~

" Vous savez qu'en 1896 une question irritante
jetait le trouble dans le pays. C'était une ques-
tion où la religion et la politique étaient corn-
fondues. . . . . Nous arrivâmes au pouvoir.
Nous avons promis de régler la question en six
mois. Vous êtes témoins que cette promesse a
été remplie à la lettre. La question des écoles
n'existe plus, bien <tue nos amis les bleus cher-
chent à la remettre sur le tapis ". (Hansaird
des Communes de 1900, colonne 2732) ?

16. Quelle est la position prise par l'exécutif
fédéral vis-à-vis des parties en cause, le gou-
vernement du Manitoba d'un côté et la minorité
catholique du Manitoba de l'autre, dans cette en-
tente annoncée ficiellement par l'honorable
secrétaire d'Etat, le 2 mai 1898 ? Est-ce la posi-
tion d'un juge devant le tribunal de qui la ques-
tion en litige avait déjà été portée et qui avait
rendu une décision connue sous le nom d'ordre
remédiateur ?

17. Le gouvernement actuel, en tenant une
conférence avec le gouvernement du Manitoba,
a-t-il traité simultanément avec l'autre partie
en cause, la minorité catholique ?

18. Cette minorité était-elle partie à la dite
conférence, et l'arrangement qui a été fait a-t-il
été accepté par la minorité catholique ?

19. L'arrangement en question n'a-t-il pas au
contraire été répudié et dénoncé-

(a) par le chef de la catholicité
(b) par l'épiscopat ;
(c) par la minorité catholique du Manitoba ?
20. Le gouvernement a-t-il jamais pris con-

naissane des paroles suivantes de Léon XIII,
dans sa lettre encyclique (affari vos) du 8 dé-
cembre 1897, concernant " l'entente ratifiée par
la législature du Manitoba " dont parle l'hono-
rable Secrétaire d'Etat : " La loi que l'on a faite
dans un but de réparation est défectueuse, Im-
parfaite, insuffisante. C'est beaucoup plus que
les catholiques demandent et qu'ils ont-personne
n'eu doute-le droit de demander.... Pour tout
dirc en un mot, il n'a pas encore été suflisam-
ment pourvu aux droits des catholiques et à
l'éducation de nos enfants au Manitoba " ?
(Voir Hansard des Communes de 1898, colonne
5338).

21. Le gouvernement ignore-t-il que l'éphco-
pat canadien s'est aussi prononcé d'une manière
non équivoque sur la valeur de l'arrangement
Laurier-Greenway, et a-t-il lu les déclarations
suivantes :--

Hon. M. LANDRY.

" (a) Un nouveau gouvernement remplaça l'an-
cien. et nous apprîmes un jour qu'entre lui et le
gouvernement du Manitoba une entente était
survenue, un compro-mis avait été arrêté.

" Ce compromis n'était pas la restitution des
droits violés, il n'était pas même une améliora-
tion qui pouvait se concilier avec les prescrip-
tions si formelles de l'Eglise. domment l'épis-
copat aurait-il pu l'approuver? Il le déclara douc
inacceptable et les catholiques du Manitoba con-
tinuèrent à soutenir leurs propres écoles au prix
des plus grands sacrifices...........

'' La convention effectuée entre les autorités
fédérales d'Ottawa et le gouvernement provin-
cial de Winnipeg, convention à laqluelle on a
vculu donner le nom de règlement de la ques-
tion scolaire, est déclarée (par le Spint-Père)
défectueuse, imparf,'ite. in'zuffisante, et, p c -n-
quent, ne saurait être acceptée comme une ,alu-
tion équitable de la question......C'e d me
avec raison que cette convention a été répudiée
par l'épiscopat et que la minorité manilobaine
n'a pas voulu s'y soumettre." (Lettre pastorale
de Mgr Bégin en date du 6 janvier 1898. Voir
aussi Hansard des Communes, 1898, e loane
5342.)

" (b) Les négociations qui ont lieu entre les
autorités locales de Wineaipeg et les autorités
d'Ottawa ont abouti à une entente qui est donnée
commne le règlement de la grave question sco-
laire. D'abord, je proteste contre ce mot " règle-
ment." Dans une question en litige, rien n'est
réglé si les deux parties intéressées ne s'enten-
dent point entre elles.

" Quel est 'le contrat que l'on veut nous im-
poser ?....

" Le résumé des huit articles concernant l'ins-
truction religieuse est la proclamation officielle
du principe des écoles communes et neutres....
Laissez-moi vous dire tout de suite que les
écoles communes et neutres ont été condamnées
par l'église.... Aucun catholique ne peut doncapprouver ces écoles à moins qu'il ne veuille se
séparer du centre de l'unité." (Sermon de Mgr
l'Archevêque de Saint-Bloniface, le 22 novembre
1896).

" (c) Comme vous le savez tout aussi bien que
moi, malgré tant de promesses emphatiques, la
question des écoles du Ma.nitoba n'est point ré-
glée suivant les droits de l'honneur et de la jus-
tice. L'entente survenue entre 'les représentants
du gouvernement central d'Ottawa et du gou-
vernement local du Manitoba n'est qu'un sacri-
fice sans compensation acceptable des droits et
des intérêts de nos coreligionnaires 'de cette pro-
vince. Aussi les termes et les conditions de
cette entente, qui n'est qu'une lâche et hon-
teuse capitulation accomplie dans l'ombre et le
secret, n'ont-ils été révélés au public que lors-
que ses auteurs eurent acquis la certitude que
les ennemis de notre religion et de notre race
leur aideraient à les imposer à une minorité per-
sécutée et spoliée depuis six ans.... Qu'il me
suffise d'attirer votre attention sur le fait que
le prétendu règlement de la question des écoles
du Manitoba ne comporte autre chose en défi-
nitive que la criminelle sanction de l'établisse-
ment, pour les catholiques le cet-te province,
" d'écoles neutres.'' que la Sainte-Eglise a tou-
jours répudiées et condamnées." (Circulaire de
Mgr Biais, évêque de Rimouski).

"(d) Je n'lésite pas un Instant comme mes
vénérables collègues à le réprouver moi-méme
absolument (lie règlement Laurier-Greenway) et
j'ajoute avec Mgr Bégin " qu'aucun évêque ne
veut et ne peut approuver le soi-disant règle-
ment de la question scolaire manitobaine qui ne
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repose en définitive que sur un abandon injus-
tifiable des droits les mieux établis et les plus
sacrés de la minorité catholique." (Circulaire
de Mgr Lafièche, évêque des Trois-Rivières, 11
février 1897).

(e) Tous les évêques du Canada, à la réeep-
ti<n de l'encyclique Affari vos ont unanimement
répudié et dénoncé l'arrangement Laurier-
Green way dans les termes employés par Mgr
I3égini.

22. Le gouvernement ne saIt-il pas que dans
un mémoire préparé po-iir le Saint-Siège par
l'honorable R Laurier et signé par lui et portant
la date du 23 novembre 1896, il est écrit : (Voir
Hansard des Communes de 1898, colonne 4571).

"La population du Manitoba au dernier recen-
senent était de 152,506, dont 20,571 étaient des
catholiques disséminés dans quatre-vingt-dix mu-
nicipalités différentes."

It le gouvernement Ignore-t-il que sur ces
20,57 1 catholiques de 90 municipalités différentes,
41 catholiques seulement ont fait connaître leur
aplrobation du prétendu règlement Laurier-
Gr'eenway dans un document produit devant le
parloment tandis que les citoyens catholiques
de Winnipeg, de Saint-Pierre-Jolys, de Sainte-
Aune-des-Chênes, de SaInt-Ch'arles, de Lorette,
de Sainte-Agate, etc., etc., ont proddit des protes-
tatinns indignées et passé 'des résolutions con-
damnant le prétendu arrangement, copies des-
(iuCiles oýnt été déposées sur la table de cette
Chanbre ? (Voir document n° 35 de la 2e ses-
sion dlu Se parlement, 60-61 Victoria, 1897).

2.. En face de ces condamnations multiples, le
gouvernement pense-t-il réellement qu'un -arran-
gement auquel la minorité catholique n'a pas
inée été partie, mais qui a été conclu sans sa
participation nécessaire, hors sa connaissance, et
contrairement à ses Intérêts, puisse être consi-
déré comme un arrangement mettant fin aux
diiticultés scolaires inanitobaines comme l'a dé-
claré le gouvernement par Ga bouche de l'hono-
rable secrétaire d'Etat ?

24. Le gouvernement actuel qui n'a regardé
ni aux sacrifices pécuniaires, ni aux sacrifices
plts douleureux de vies humaines quand il s'est
agi de faire adopter une politique de coercition en
imposant par la force des armes à un peuple du
Sud-africain l'obligation d'accorder à des sujets
britanniques des avantages que ceux-ci n'avaient
point, ne peut-il maintenant trouver le sens
moral, l'énergie et les moyens, et ne peut-il se
rendre à l'impérieux devoir d'imposer à ceux
qui violent les traités et méprisent la constitu-
tion l'obligation de respecter les uns et les
autres, en accordant à des sujets britanniques
étatlis au Manitoba l'exercice de leurs droits
religieux et spécialement aux pères de famille
le droit sacré d'élever leurs enfants et les faire
instruire conformément aux diotées de leur cons-cience ?

25. Le gouvernement veut-il continuer à igno-
rer les arrêts du Conseil privé en Angleterre et
les obligations de l'ordre réparateur (Remedial
Onler), qui subsistent dans toute leur force et
plW)itude, ou entead-Il les mettre en vigueur
comme la promesse en a été solennellement faite
à l'électo-rat par cellui qui -est aujourd'hui le pre-
mier ministre de ce pays et -à qui Incombe ledpvoir de sauvegarder les droits de la minorité
et de ne pas prostituer l'honneur et la dignité
de la Couronne ?

Je puis ajouter aussi, maintenant, ma se-
comle interpellation, puisqu'elle se rapporte
au même sujet. Elle se lit comme suit :

1. Le Gouverneur général en conseil a-t-il, le
21 inars 1895, rendu jugement sur l'appel porté

devant son tribunal par la minorité catholique
du Manitoba et ce jugement est-il connu sous le
n-m d' "Ordre réparateur" (Remedial Order) ?

2. Ce Jugement n'ordonnait-il pas à la légis-
lature du Manitoba de faire droit aux griefs re-
connus de la minorité catholique de cette pro-
vince ?

3. La législature manitobaine s'est-elle confor-
mée à ce jugement et a-t-elle remédié aux griefs
des catholiques ?

4. Si justice n'a pas encore été rendue à, la
minorité lésée dans ses droits, le gouvernement
a-t-il l'intention d'exiger que le jugement rendu
soit exécuté et va-t-il prendre les moyens de le
faire exécuter ?

5. La cause, que cette question des écoles a
fait surgir, ayant été évoquée au tribunal fédéral
et un: jugement ayant été rendu par celui-cl,
n'est-ce pas précisément à ce tribunal et à nul
autre qu'incombe l'obligation de faire respecter
ses arrêts ?

6. Quand le gouvernement va-t-il faire respec-
ter la constitution et les arrêts judiciaires et
quand 'le pouvoir fédéral, constitué par la loi le
protecteur des droits des minorités, traitera-t-il
cette question des écoles au point de vue dudroit et du pouvoir et nullement comme une
question devant servir de marche-pied à certains
politiciens ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : La réponse que je vais donner à
l'honornble monsieur sera une réponse aux
diverses questions qu'il a posées et aussi
aux autres qui restent sur le tableau et qui
doivent m'être posées sur le même sujet.
Afin qu'il n'y ait pas de malentendu, j'ai mis
mes réponses par écrit et elles se lisent
comme suit : " L'honorable sénateur de Sta-
dacona m'a posé une très longue série de
questions contenant un grand nombre de
détails. Ces questions ne se rapportent pas à
des renseignements qui se trouvent parti-
eullèrement en ma possession, ou particu-
lièrement en la possession du gouvernement;
mais elles se rapportent à ce qui s'est passé
dans la législature du Manitoba, dans le par-
lement du Canada, devant le comité judi-
eiire du Conseil privé d'Angleterre et de-
vant le Conseil privé d u Canada.

L'honorable sénateur de Stadocana mécon
nait entièrement la règle parlementaire re-
lativement aux questions à poser aur mi.
nistres de la Couronne. Sir Erskine May,
dans son traité sur les usages parlementai,
ces, dit: " Les questions posées aux minis.
tres doivent se rapporter aux intérêts dont
ils sont officiellement chargés ; aux procé.
dures parlementaires pendantes, ou à toutes
les matières de l'administration dont le mi-
nistre ou les ministres sont responsables."
Les questions que l'bonorable monsieur n
posées ne tombent dans aucune <le ces ca.

tégories.
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Si l'honorable monsieur n'est pas satisfait
du règlement de la question des écoles du
Manitoba, il peut présenter au Sénat une
motion spéciale pour discuter ce règlement,
L'honorable monsieur n'a pas jugé à propos
de choisir cette manière d'aborder cette
question. Il a préféré me poser une série
de questions, comme si j'étais un témoin
assigné devant lui et forcé de répondre à
des questions concernant des affaires dont
le parlement n'est pas saisi. Le sujet sur
lequel l'honorable monsieur demande des
renseignements dans une longue liste (le
questions. a été déjà l'objet de benucoup de
discussiens acrinionleuses et produit beau-
coup d'excitation ; mais comme je ne suis
pas prêt-et aucun autre membre du gou-
vernement non plus-à remplir officielle-
ment, à la demande de l'honorable monsieur,
le rôle de témoin, il n'est pas nécessaire que
je subisse un interrogatoire sur la liste de
questions qu'il m'a posées et auxquelles il
demande une réponse. Tous les membres
de cette Chambre, y coipris l'honorable sé-
nateur de Stadacona (M. Landry) connais-
sent les discussions qui ont eu lieu sur la
question des écoles du Mùanitoba tout aussi
bien que les membres du gouvernement, eux-
mêmes. L'honorable monsieur (M. Landry)
a fait de longues citations de divers dis-
cours et documents-citations sur l'exacti-
tude desquelles je ne suis pas obligé de
mienquérir. Je ne suis pas non plus, obligé
de m'enquérir des renseignements que veut
obtenir Pl'onorable monsieur pour me met-
tre en état de répondre à ses questions.

L'honorable monsieur connait la politique
que l'ancienne administration se proposait
de suivre relativement à cette question sco-
laire. Il nous a dit que cette politique re-
çut l'approbation d'une majorité des mem-
bres de la Chambre (les coninimnes en 1896.
Cette assertcn plut fr-1 e bi'n fondée. Mais
la proposition soiumi::e aors au parlement
ne devint pas loi. La question scolaire fut
soumise au peuple aux élections générales
de 1896, et ceux qui soutinrent la politique
dont l'honorable sénateur de Stadacona est,
lui-même, le partisan, furent défaits comme
parti, et une majorité de représentants fut
envoyée au parlement pour régler la ques-
tion scolaire d'une manière différente de
celle proposée par le gouvernement défait.

L'honorable sénateur de Stadacona semble
ignorer que sir Charles Tupper, lui-même,

Hon. M. MILLS.

s'est exprimé comme suit sur cette ques-
tion : "Dans ces circonstances, dis-je, je
reconnais que j'ai attaché à cette question
une bien plus grande importance qu'elle
n'en a réellement, si nous pouvons en juger
d'après les résultats de l'expérience."

Sir Charles Tupper, après les élections de
1896, a aussi reconnu qu'il devait sa dé-
faite à la division qui régnait dans son pro-
pre parti sur cette même question scolaire;
" qu'une fraction considérable, composée
d'hommes indépendants, intelligents et ca-
pables, des diverses parties du pays, était
d'avis que le gouvernement conservateur
avait fait un faux pas sur cette question
scolaire ", et il ajoute : ".Je ne me propose
pas de discuter, ce soir, cette question, qui
est maintenant enterrée pour ne plus être
soulevée de nouveau. Il est donc Inutile
que je m'en occupe davantage ". L'honora-
ble leader du parti conservateur, en décla-
rant alors que la question des écoles du
Manitoba était enterrée ", annonça aussi
alors à ses auditeurs qu'il ne combattrait
plus pour une politique que ceux qu'elle in-
téressait particulièrement n'avaient pas dai-
gné soutenir, eux-mêmes, de leurs votes aux
élections de 1896.

En août 1896, M. Taylor, le whip du parti
conservateur, déclara ce qui suit à Owen-
Sound : " Le parti conservateur, dit-il, est
maintenant débarrassé de toute législation
remédiatrice ", et Il ajoute : " Les circons-
tances dans lesquelles se fait la présente
lutte électorale sont différentes de celles
dans lesquelles la dernière lutte électorale
s'était faite, puisque le bill réparateur qui
était alors le.principal article du programme
conservateur, ne fait plus maintenant partie
de la politique du parti conservateur. Sir
Charles Tupper m'a adressé quelques mots
dans ce sens pour les électeurs de Grey-
nord, et je suis en état de dire que la bonne
entente est maintenant rétablie entre sir
Charles Tupper et l'honorable Clarke Wal-
lace et les autres conservateurs opposés au
bill réparateur ". Dans la même occasion
l'honorable Clarke Wallace s'exprima comme
suit : " On a dit que la politique erronée de
vouloir imposer fercément des écoles sé-
parées à la province du Manitoba avait été
abandonnée. Les messieurs qui ont adopté
eette politique, se sont aperçus de leur er-
reur. Je suis heureux de l'apprendre, et je
leur tends les bras pour les recevoir de
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nouveau dans le parti conservateur, qui les
traitera avec non moins d'égards que par le
passé.

M. Maclean, conservateur et député de
York-est, dans un discours qu'il prononça
en aout 1896, dans la maison d'école de
Hlenley, comté de Grey, déclara que sir
Charles Tupper lui avait dit : ' Nous som-
mes débarrassés pour toujours du bill répa-
rateur ".

Il n'est pas nécessaire que je discute
"l'ordre réparateur" (remedial order), et'les
objections qui peuvent être soulevées contre
la ligne de conduite tracée par cet arrêté
mninistériel. L'honorable sénateur de Stada-
cona connaît les mesures prises par la pré-
sente administration pour régler cette ques-
tion des écoles conjointement avec le gou-
vernement du Manitoba. Il sait que toute
la population catholique romaine, en dehors
de la cité de Winnipez. s'est placée sous
l'autorité de la loi scolaire aiendée en 1897,
et substituée à l'Acte des écoles de 1S90.
On m'a rapporté que cette population se
compose de 81 citoyens ; qu'elle a accepté
le règlement scolaire passé en 1897, et
qu'elle ne désire aucunement rétablir l'état
(le choses qui existait avant 1890. Dans la
cité de Winnipeg, le règlement a été égale-
muent accepté en principe, mais quelques
désaccords se sont manifestés sur certaines
questions de détails. D'après mes renseigne-
uments l'application du règlement actuel ne
cloche que sur certaines questions de dé-
tails. La loi scolaire de 1897 n'oblige pas
les commissaires d'écoles à n'employer que
des instituteurs catholiques dans certaines
écoles. Mais, comme question de fait, ces
commissaires sont disposés à n'employer
dans ces écoles que des instituteurs de cette
lénomination religieuse. C'est la seule diffi-

cuilté qu'il faille aplanir dans la cité de Win-
micg. et, en réalité, dans toute la province
du Manitoba.

Je n'ai aucun doute que, si on laisse agir
seuls les intéressés, cette dernière difficulté
sera résolue d'une manière satisfaisante avec
l'aide du temps dont l'influence calmante
fera obtenir à la minorité des concessions
qui ne lui seront pas faites d'une manière
aussi satisfaisante tant que l'excitation des
esprits ne sera pas entièrement - apal-
Sée. Je suis convaincu :que l'attitude
prise sur cette question par l'honorable sé-
nateur de Stadacona ne peut être que préju-

diciable à la minorité. La. ligne de conduite
que tient l'honorable monsieur, non dans l'in-
térêt de la minorité catholique, mais dans le
but évident de promouvoir les intérêts de
son parti politique, est tout-à-fait malheu-
reuse. Pour ce qui me concerne, je crois
servir mieux les intérêts publics, et particu-
lièrement ceux de la minorité, en refusant
de répondre à l'interrogatoire de l'honorable
monsieur, ou aux diverses questions qu'il
m'a posées ; mais qui s'écartent entièrement
du droit que lui confère la- règle parlemen-
taire.

L'honorable M. LANDRY : Si l'honorable
ministre, qui vient de lire sa réponse, est
d'avis que je suis présentement poussé par
l'intérêt de parti, et non par le désir de ser-
vir les intérêts de la minorité catholique, Il
est dans l'erreur. S'il croit que son asser-
tion est conforme à la vérité, je puis lui dire,
après la réponse qu'il vient de donner, que
la même accusation pourrait être portée
contre lui. Cette réponse n'est pas celle
d'un ministre de la Justice, ni celle d'aucun
autre ministre de la Couronne. C'est plutôt
une réponse donnée par un homme qui met
de côté tous les sentiments (le justice et le
franc jeu dans l'intérêt de son parti politi-
que. Voilà ce que fait présentement dans
cette Chambre l'honorable ministre Ce la
Justice. Et que voyons-nous encore ? Le
Ministre de la Justice se déclare incapable
de s'assurer si le chef de son parti, le pre
inier ministre du Canada, a jamais prononcé
devant l'électorat du pays un certain dis-
cours qui lui est attribué sur la question des
écoles du Manitoba. Il est également Inca-
pable de s'assurer si les déclarations faites
dans cette Chambre par son collègue, l'ho-
norable secrétaire d'Etat, sont bien fondées
ou non. Puis, il est incapable de s'assurer
si la voix de la minorité catholique du M ani.
toba a été entendue ou non dans les con-
seils de la nation. Il est incapable de s'assu-
rer de la réalité de toute ces choses ; mais
ce qu'il a été capable de découvrir, ce sont
les déclarations qui auraient été faites par
M. Taylor, M. Wallace et M. McLean dans
différentes parties du pays. Pourquoi l'ho.
norable ministre de la Justice ne nous dit-
il pas que ces trois hommes sont précisément
ceux qui ont voté contre le bill réparateur
de 1896? Le principe de ce bill fut adopté
dans la Chambre des communes en deuxième
délibération, et ces trois messieurs, dont les
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paroles ont été citées par l'honorable minis-:
tre de la Justice, votèrent avec les libéraux
contre le bill réparateur. Ils furent défaits,
dans les communes, avec les libéraux qui
s'opposaient à la politique du parti conser-
vateur sur cette question scolaire, et, au-
jourd'hui, l'honorable ministre de la Justice
cite les paroles de ces trois messieurs pour
prouver quoi ? Est-ce pour prouver que jus-
tice a été rendue à la minorité catholique ?
Non, et que veut-il donc prouver? Je ne le
sais pas, et l'honorable ministre, peut-être,
ne le sait pas lui-même. Mais, aveuglé par
les intérêts de son parti, l'honorable minis-
tre de la Justce nous arrive avec des cita-
tions de ceux qui, comme les amis politiques
de l'honorable ministre, s'opposaient à la
mesure réparatrice soumise au parlement.
Puis tout ce qu'ont pu dire ces adversaires
de la mesi.re réparatrice en question n'est
pas une réponse satisfaisante aux questions
que j'ai posées. Quant à la régularité ou
convenance de -ces questions, je soutiens
qu'elles ne s'écartent aucunement du droit
reconnu par toutes les autorités en matière
d'usages parlementaires.

Mes questions se rapportent à un sujet
d'intérêt public, et l'honorable ministre de-
vrait savoir ou devrait reconnaître-parce
qu'il le sait certainement-que cette question
scolaire du Manitoba est encore pendante
devant le gouvernement. Il devrait recon-
naître que le gouvernement du Canada, agis-
sant dans les limites de sa juridiction judi-
claire, a rendu un jugement. Ce jugement
a-t-il été exécuté? Ce jugement n'existe-t-il
plus? Il existe encore et le gouvernement
actuel est obligé de l'exécuter, de faire res-
pecter la décision rendue par son propre
comité judiciaire. Le gouvernement actuel
s'est adressé au gouvernement du Manitoba.
Ce dernier a refusé en trois différentes oc-
casions -de se conformer au jugement que je
viens de mentionner. Ce refus a laissé la
question scolaire du Manitoba entre les
mains du parlement fédéral, et le devoir
impérieux du gouvernement, aujourd'hui, est
de voir à ce que la constitution du pays soit
respectée-c'est de voir à ce que le jugement
du Conseil privé d'Angleterre et celui de
notre propre Conseil privé soient exécutés.
Le gouvernement actuel a manqué à son de-
voir. Il ne veut pas le remplir. Il est vrai
que l'honorable secrétaire d'Etat nous a dit
que la question des écoles du Manitoba était

Hon. M. LANDRY.

réglée... Réglée par qui? Est-ce par le
compromis passé entre le gouvernement fé.
déral actuel et le gouvernement du Mani-
toba? Est-ce par l'arrangement conclu en-
tre le gouvernement qui était le juge, et le
gouvernement du Manitoba qui était l'une
des parties dans la cause? Mais où était
l'autre partie intéressée ? Cette autre partie
a-t-elle été consultée ? A-t-elle été invitée à
signer ce compromis? Non, jamais. En
1800, l'ancien gouvernement envoya une dé-
légation à Winnipeg pour essayer de passer
un compromis avec le gouvernement du
Manitoba-un compromis que les parties in-
téressées, y comprise la minorité catholique,
aurait pu accepter. Cette délégation ne put
réussir dans sa mission ; mais elle était
tenue dans ses négociations de consulter la
minorité catholique et de n'accepter aucune
base de règlement que la minorité catholique
n'était pas prête à accepter elle-même. Or,
rien de la sorte n'a été fait par l'adminis-
tration actuelle. Cette nouvelle administra-
tion a passé un règlement ; mais ce règle-
ment est un compromis arrêté à l'insu de la
minorité catholique, un compromis contraire
aux intérêts de celle-ci, sans demander à
celle-ci auparavant si elle l'accepterait ou
non. Qu'avons-nous vu ensuite? Nous avons
vu la minorité catholique rejeter ce com-
promis, et, aujourd'hui, si l'honorable mi-
nistre de la Justice n'est pas sourd-s'il veut
prêter l'oreille aux représentations de la mi-
norité catholique du Manitoba, ou à la voix
de ses représentants, il les entendra crier que
justice n'a pas encore été rendue à cette
minorité. Il entendra les représentants de
cette minorité lui dire que la question des
écoles du Manitoba n'a pas encore été réglée.
L'honorable ministre de la Justice a fait
allusion à ce qui a eu lieu lors des dernières
élections dans la province de Québec ; mais
il me paraît être embrouillé et ignorer en-
tièrement ce qui s'est passé alors dans cette
province. La question des écoles du Mani-
toba fut alors clairement posée devant les
électeurs de cette province.

Le premier ministre actuel, qui était alors
le chef de l'opposition, s'exprima comme
suit : " Sir Charles Tupper et le parti con-
servateur ont essayé de régler la question
des écoles du Manitoba au moyen d'un
bill réparateur ; mais ce bill ne valait pas
le papier sur lequel il était écrit. Je ferai
mieux que ce bill. Je procurerai à la mi-
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norité catholique romaine du Manitoba la
jou!ssance de tous ses droits, et si je ne
puis y réussir par la conciliation, j'aurai
recours au pouvoir que la loi constitution-
nelle me conférera." Ainsi, l'honorable pre-
nier ministre promit à la province de Que-
ber qu'il ferait mieux que ses prédécesseurs,
et la province de Québec vota en faveur de
sir Wilfrid Laurier. Et pourquoi, je le ré-
pète ? Parce qu'il promit de faire mieux
que sir Charles Tupper et des autres chefs
d parti conservateur. Dans la province de
Québec, tous les candidats des deux partis
politiques étaient en faveur de la législa-
tion remédiatrice demandée par la minorité
catholique romaine du Manitoba. Les élec-
tions de 1896 ne furent pas une condamna-
tion de la politiqu, de sir Charles Tupper.
Si M. Laurier obtint une majorité en sa fa-
veur, ce fut seulement parce qu'il promit
qu'il ferait mieux que sir Charles Tupper
n'avait fait, lui-même, pour la réglementa-
tion (le la question scolaire, et, cependant,
l'ionorable ministre de la Justice, nous dit,
uijourd'hui, que la province de Québec et

la majorité de l'électorat des autres provin-
ces ont condamné la ligne de conduite tenue
par lancien gouvernement sur cette même
question. Il peut se faire que des person-
nos ignorantes croient, à première vue, que
les flections de 10- furent une condamna-
tion (le la politique scolaire de l'ancien gou.
vernenent ; mais comment ces mêmes per-
sonnes peuvent,elles ignorer, en même temps,
que les candidats libéraux élus à ces élec-
tions furent tous obligés, pour assurer leur
succès, de signer une déclaration par la-
quelle ils s'engageaient à faire mieux que
ce qui était promis par l'ancien gouverne-
ment et ses partisans. L'honorable minis-
tre le la Justice ignore-t-il ces faits ? S'il
les ignore, il -n'est pas à la hauteur de la
posiion qu'il occupe comme l'un des con-
seillers de la Couronne.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Ecoutez ! écoutez!
L'honorable M. LANDRY : S'il n'ignore pas

ces faits, pourquoi essaie-t-il, aujourd'hui, de
me répon-dre en me faisant un exposé fan-
tai1te le faits qui n'existent pas, et cela
pour servir les Intérêts de son parti poli-
tiqu contrairement à toutes les notions de
ju! eo ? Cette question des écoles du Ma-
ai'a a élevé le parti libéral au pouvoir,

iorable monsieur prétend le contraire. Com-
ment s'est partagé l'électorat ? Abstraction
faite, pour le moment, de la province de
Québec, les deux partis dans le reste du
Canada étaient à peu près d'égale force.
La majorité obtenue par le gouvernement
aux élections de 1896, se compose précisé-
ment de la majorité obtenue dans la pro-
vince de Québec. Telle est la position dans
laquelle Il se trouve ; telle est la majorité
qu'il possède et je viens de faire voir com-
ment et avec quelle promesse il a obtenu
cette majorité. L'honorable ministre de la
Justice niera-t-il que son parti soit arrivé
au pouvoir seulement au moyen de cette
question scolaire ? J'oserai faire présente-
ment une prédiction à l'honorable ministre.

Je crois pouvoir lui dire qu'il perdra le
pouvoir sur cette même question scolaire.
Son parti a promis de rendre justice à la
minorité catholique. Qu'a-t-il fait aussitôt?
Il nous a donné une pierre au lieu du pain
qu'il avait promis non seulement au peuple
de la province de Québec, mais aussi à
toutes les autres provinces. Les violations
flagrantes de ses engagements les plus so-
lennels tourneront contre lui. Les honora-
bles ministres actuels sont incapables, au-
jourd'hui, de faire face à la situation. Ils
ont échoué dans tous leurs efforts pour
règler la question scolaire. Et pourquoi?
Parce qu'ils n'ont pas accepté l'offre que
leur a faite le chef du"parti conservateur
dans la Chambre des communes, lorsque sir
Charles Tupper, de sa place dans la Chambre
des communes, a promis au premier ministre
de lui donner tout son appui pour l'aider à
règler cette question scolaire' d'une manière
satisfaisante. Voilà incontestablement une
offre faite exclusivement dans l'intérêt pu-
blic, et sur laquelle j'ai posé une question à
l'honorable ministre de la Justice. Je lui aI
demandé pourquoi le premier ministre n'a-
vait pas accepté cette offre, et quelle a été
la réponse de l'honorable ministre? La seule
réponse qu'il ait donnée à cette question,
c'est que MM. Taylor, Wallace et Maclean
ont fait certaines déclarations sur un autre
sujet. Nous le savions tous, et c'est une
réponse très puérile-bIen qu'elle soit de
l'honorable ministre de la Justice, qui a pour-
tant une réputation à soutenir-que de nous
dire que les députés qui ont voté contre le
bill réparateur persistent dans l'attitude

et :r>us le savons tous, aujourd'hui. L'ho- qu'ils ont prise alors.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Ils ont réadmis sir Charles Tupper
dans leurs rangs.

L'honorable M. LANDRY : Il ne s'est pas
rallié à ce groupe. Il a offert son assistance
au prenier ministre pour règler la question
scolaire, et le premier ministre a refusé cette
aide. L'honorable ministre de la Justice
peut rire ; mais ce rire est-il raisonnable?
Croit-il que son sourire soit intelligent ?

L'honorable . MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY : Je suis heu-
reux de voir que l'honorable ministre de la
Justice veuille bien être le juge dans sa pro-
pre cause et qu'il considère ses propres sou-
rires comme très intelligents. Si personne
ne se sent disposé à lui donner ce certificat,
sa conscience, au moins, lui dit qu'il est in-
telligent. Quels sont les autres qui trouve-
ront ses sourires aussi intelligents qu'il les
trouve, lui-même ? Je dis à l'honorable mi-
nistre de la Justice que l'attitude prise, au-
jourd'hui, par le gouvernement sur la ques-
tion des écoles du Manitoba, sera sa propre
condamnation. Le gouvernement suit très
bien qu'il n'a pas réglé cette question. Il sait
très bien qu'il a refusé la seule occasion qui
lui restait de remédier aux injustices dont
souffre la minorité catholique du Manitoba.
L'honorable ministre de la Justice pourrait
se lever une fois de plus pour réciter l'un
des chapitres du livre qu'il a écrit sur le
Transvaal. Il peut se vanter du désir qu'a
le gouvernement ou le pays de prendre les
armes pour voler au secours des Uitlanders
qui habitent cette région. Mais nous avons
aussi dans le Manitoba des Uitlanders, et
avant d'aller redresser les griefs des Uit-
landers du dehors, pourquodle gouvernement
ne redresse-t-il pas dans notre propre pays
des griefs analogues?

L'honorable ministre de la Justice m'a
beaucoup amusé, l'autre jour, lorsqu'il nous
a raconté qu'un bourgeois boer avait été con-
damné à une amende pour avoir fouetté un
sujet britannique, et que le gouvernement
du Transvaal avait pris de l'argent dans le
trésor public pour payer cette amende. Mais
que voyons-nous dans notre propre pays ?
Rien de moins extraordinaire, puisque les
ministres de l'administration actuelle rem-
boursent les amendes aux personnes qui ont
violé la loi du Revenu de l'intérieur. Lors-

Hnn. M. LANDRY.

qu'ils remboursent ces amendes, que font-
ils? Ils tirent cet argent du trésor public
pour supporter leurs propres amis. Pour-
quoi, done, un homme qui entreprend d'é-
crire l'histoire ; qui est supposé être doué
du jugement calme et impartial que doit
avoir tout historien, se lève-t-il, ici, pour
nous débiter tout un réquisitoire contre un
gouvernement étranger, lorsque le gouver-
nement dont il fait parti, lui-même, se rend
précisément coupable de la même faute
qu'il reproche à ce gouvernement étranger?
J'espère que le gouvernement avisera au
moyen de rendre justice à la minorité catho-
lique du Manitoba. J'espère contre toute
raison d'espérer que le gouvernement actuel
dont plusieurs de ses membres ont voulu
paraitre si dévoués aux intérêts de cette mi-
norité-comme l'honorable secrétaire d'Etat,
l'honorable premier ministre et le ministre
des Travaux publics, dans plus d'une occa-
sion-comprendra quelles sont ses obliga-
tions sur cette question scolaire, et.sera en
état de les remplir. Espérons tous que, si
jamais une nouvelle offre est faite au gou-
vernement par un homme comme sir Char-
les Tupper pour l'aider à régler cette ques,
tion, il ne commettra plus la bévue de refu-
ser cette aide. En 1890, lorsque l'adminis-
tration actuelle est arrivée au pouvoir, la
meilleure occasion de régler immédiatement
et pour toujours cette question scolaire lui
fut offerte. Sir Charles Tupper, en se pré-
sentant devant le peuple, avait fait du règle-
ment de cette question un article de son
programme. Les partisans de sir Charles
Tupper qui furent élus, en 18906, étaient gé-
néralement des hommes naturellement dis-
posés à régler cette question comme -le vou-
lait la loi du pays, et ces partisans se trou-
valent tous dans la Chambre des communes
lorsque sir Charles Tupper offrit son appui
et celui de son parti pour le règlement de
cette question. Pas une seule voix dissi-
dente ne se fit entendre dans ce parti pen-
dant que sir Charles Tupper faisait cette
offre. Je le repète, le gouvernement actuel
a commis, dans cette circonstance, la plus
grande faute qu'il pût commettre-en n'ac-
ceptant pas l'aide de sir Charles Tupper et
de son parti pour régler définitivement cette
question- scolaire. Cette question n'est pas
réglée, et elle ne sera pas réglée tant que
justice ne sera pas rendue à la minorité ca-
tholique du Manitoba. La majorité est d'au-
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tant plus tenue .de donner une pleine pro-
teetion à cette minorité qu'elle est une mi-
norité et que ses droits sont lésés.

Le peuple du Canada ne manquera pas de
voir, non seulement dans les actes antérieurs
du gouvernement actuel, mais particulière-
ment dans la réponse donnée, aujourd'hui,
por l'honorable ministre de la Justice,
qu'aucune justice ne sera rendue à cette mi-
norité par le parti libéral. Cette réponse a
été donnée publiquement dans cette Cham-
bre. aujourd'hui, par un homme qui n'est
pas. comme son titre l'indique, un distribu-
teur de la justice, mais qui avilit sa posi-
tion pour protéger les Intérêts mesquins
d'un parti politique.

PONT DE QUEBEC.

REMISE DE L'INTERPELLATION.

L'ordre du jour appelle l'avis d'interpella.
tion de

L'honorable M. LANDRY:
Qu'il attirera l'attention du gouvernement et

de la Chambre sur la partie suivante d'un dis-
cours prononcé, le 27 janvier 1897, par l'homo-
rable R. R. Dobell l'un des ministres du cabinet
actuel, à une réunion de la chambre de commer-
ce de Québec, et publié dans le Soleil du 1er
mars 1S97 et qui se lit comme suit :

'C'est le temps pour vous d'agir, dit-il. Vous
avez un gouvernement qui vous est décidément
favorable,-je ne dis pas cela par esprit de poli-
tique. Si vous voulez prendre l'initiative dans
la voie du progrès non seulement pour bâtir un
pont, mais aussi pour l'accomplissement d'autres
grandes entreprises, laissez-moi vous assurer que
le gouvernement fera plus que sa part pour vous
aider. Mais dans le cas du pont, je dois vous
dire que le gouvernement s'objectera à une com-
pagaie de nom seulement ; il lui faut une com-
pagnie de bonne foi, une compagnie qui donnera
la garantie de faire son devoir. Je me suis aperçu
à Ottawa récemment que-de grands efforts étaient
faits, afin de continuer la construction de l'In-
tercolonial jusqu'à Montréal. Halifax favorise ce
projet. Or, si Québec ne se hâte de construire
son pont, la construction de l'Intercolonial jus-
qu'à Mlontréal s'accomplira, et alors l'utilité d'un
pont devant la ville disparaîtra, peut-être pour
toujours. Car le commerce entre l'ouest et les
Provinces prendra cette nouvelle voie........

" Laissez-moi vous dire que je ne vous amuse-
rai pas avec de fausses espérances. Quand je
suis parti d'Ottawa pour descendre à Québec,
l'honorable M. Laurier m'a dit que je pouvais vous
annoncer que le gouvernement fédéral donnera
$1,000.000 pour la construction du pont de Qué-
bec. La cité de Québec souscrira $500,000 ; le
gouvernement local a promis $1,000,000. Voilà
donc $2,500,000. Les compagnies de chemins de
fer souscriront la balance en prenant du capital-
actions . . . . . Comme vous le voyez, nous pou-
vons construire ce pont aussitôt que vous le
Voudrez, car nous avons les fonds disponibles."

Et demandera :
iL Est-ce au nom du gouvernement et autorisé

Par lui que l'honorable R. R. Dobell a émis les
proositions ci-dessus énumérées ?
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2. Parlait-il du moins au nom du premier mi-
nistre et celui-ci avait-il réellement chargé l'ho-
norable R. R. Dobell d'annoncer ce que ferait
le gouvernemerit fédéral pour .la construction
d'un pont dans les environs de Québec ?

3. L'extension da -l'In-tercolonial de Lévis à
Montréal est-il maintanant un fait accompli de-
puis l'acquisition du chemin de fer du Drum-
nond et la passation du contrat avec la Compa-
gnie du Grand-Tronc pour l'utilisation de son
chemin de Sainte-Rosalie à Montréal ?

4. Si l'extension de l'Intercolonial jusqu'à
Montréal est un fait accompli, que pense le gou-
vernement de l'utilité d'un pont à Québec en
face de cette déclaration formelle de M. Dobell :
" Si Québec ne se hâte de construire son pont,
la construction de l'Intercolonial jusqu'à Mont-
réal s'accomplira et alors d'utilité d'un pont de-
pas actuellement et ne feront-elles pas toujours
Car le commerce entre l'ouest et les provinces
prendra cette nouvelle voie" ?

5. Les autorités dc l'Intercolonial ne font-elles
pas actuellement et ne feront-elles par toujours
tous leurs efforts pour s'emparer à Montréal
même du commerce de l'ouest et pour le diriger
vers les provinces maritimes par la voie du
Drummond ?

6. La politique du gouvernement en faisant
l'acquisition du chemin de fer du Drummond,
étendant ainsi l'Intercolonial jusqu'à Montréal,
n'a-t-elle pas porté un coup fatal aux intérêts
de Québec et gravement compromis, au dire du
moins de l'un des membres du gouvernement,
la question de la construction d'un pont devant
ou dans les environs de Québec ?

7. Si le gouvernement est décidé à aider sérieu-
sement à la construction du pont de Québec et
à promouvoir les intérêts commerciaux de cette
cité, va-t-il du moins donner les instructions
nécessaires pour que l'Intercolonia-l ne persiste
pas à détourner de Québec tout de commerce qui
passerait sur le pont en perspective si le termi-
nus de cette voie ferrée était à Lévis au lieu
d'être au coeur même de la cité de Montréal, le
puissant abducteur de tout le commerce de
l'ouest ?

8. Le gouvernement s'est-il assuré des mon-
tants d'argent que doivent respectivement four-
nir

(a) Le gouvernement de la province de Qué-
bec;

(b) la cité de Québec;
(c) les compagnies de chemin de fer du Ca-

nada qui doivent utiliser ce pont pour le trans-
fert de leur trafic ?

9. Sait-il que les espérances. de l'honorable M.
Dobell n'ont pas été réalisées et que le gouver-
nement de la province de Québec n'a pu donner
$1,000,000, que la cité de Québec, par son conseil
n'a point contribué $500,000 et que pas une seule
compagnie de chemin n'a encore souscrit un seul
denier pour aider à la construation du pont en
question ?

10. Est-ce que le gouvernement pour assurer
la construction du pont ne pourrait pas' deman-
der au parlernent un octroi additionnel égal au
moins à la somme des différences existant entre
le montant des souscriptions annoncées par M.Dobell et le montant réel souscrit ou voté par lacité de Québec, le gouvernement de la province
de Québec et les compagnies de chemin de fer
intéressées ?

L'honorable M. LANDRY: Je ne sais pas
si l'honorable ministre de la Justice trou-
vera que la présente interpellation est d'un
intérêt public.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai dit à l'honorable monsieur que
la réponse ýque je lui ai donnée était censée
couvrir ses deux interpellations.

L'honorable M. LANDRY : La réponse de
l'honorable monsieur ne saurait s'appliquer
au pont de Québec.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ni moi ni mon collègue n'avons reçu aucune
réponse à la présente interpellation. L'ho-
norable monsieur pourrait, peut-être, la lais-
ser en suspens pendant une journée ou deux.
Elle n'a pas été remarquée comme partie
distincte de l'autre interpellation qui vient
d'être faite.

L'interpellation est suspendue.

PRESENTATION DE BILLS.
Les bills suivants sont présentés
Bill (112) intitulé: " Acte concernant la

sûreté des navires ".-(L'honorable M. Mills.)
Bill (10s) intitulé : " Acte autorisant le

commissaire des brevets à faire droit à J.
W. Anderson ".-(L'honorable M. Perley.)

Bill (120) intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, Brockville et New-York ".-(L'ho-
norable M. Clemow.)

Bill (116) intitulé : " Acte constituant la
Corporation d'hypothèques L'Acadia".-
(L'honorable M. Lougheed.)

lRAPPORTS INCOMPLETS.

L'honorable M. FERGUSON : Avant que
l'ordre des travaux soit appelé, je désire at-
tirer l'attention des honorables ministres sur
un rapport déposé devant le Sénat, le 6 juin,
en réponse à une adresse dont j'ai donné
avis,et qui a été proposée en mon absence
par l'honorable leader de la gauche. Cette
adresse demandait la production des péti-
tions, mémoires et autres communications
reçus par le gouvernement, depuis 1885, re-
lativement à des embranchements de cle-
mins de fer dans l'Ile du Prince-Edouard.

Je constate que quelques-uns de ces do-
cuments ont été fournis; mais je remarque
aussi que la plupart de ces documefits dé-
posés sont des pièces qui remontent à l'an-
née 1895. Ces pièces ont été produites, il y
a déjà longtemps, c'est-à-dire lors du der-
nier parlement, et la réponse en contient

Hon. M. LANDRY.

quelques autres qui appartiennent aux an-
nées 1890-97 et 188 ; mais je sais qu'un
grand nombre de pétitions, de mémoires et
d'autres documents, adressés au secrétaire
d'Etat et qui ont dû parvenir au gouverne-
ment ou au ministre auquel lis étaient des-
tinés, ne se trouvent pas parmi les pièces
déposées devant le Sénat. J'ai entendu dire,
à une assemblée publique tenue à New-
London, I. P.-E., le 6 mars dernier, qu'une
pétition portant cinq cents signatures de
cette localité, avait été lue à cette assem-
blée publique et envoyée à l'honorable se-
crétaire d'Etat. On me dit que d'autres
pétitions, dont l'une relative à un embran-
chement de chemin de fer jusqu'à Crapaud;
une autre relative à un embranchement de
chemin de fer jusqu'à Westgate, et plusieurs
autres pétitions et documents ont été en-
voyés au secrétaire d'Etat depuis deux ou
trois mois. Je n'ai pas fait la présente
motion pour me procurer ces anciens docu-
ments qui ont été produits déjà depuis long-
temps, et que chacun de nous connaît par-
faitement. C'est pour obtenir des pièces
plus récentes, faisant connaître l'état dans
lequel se trouve actuellement la question
de ces embranchements de chemins de fer.
J'espère que mon honorable ami, le secré-
taire d'Etat verra à ce que la réponse à
faire à ma motion soit complétée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je sais parfaitement qu'un certain nombre
de pétitions ont été reçues, parce qu'elles
sont passées par mes mains, et elles ont
été renvoyées au Conseil privé. Celui qui a
préparé la réponse qui est maintenant de-
vant le Sénat, a dû oublier de s'adresser au
Conseil privé. Je sais que ce dernier est en
possession de plusieurs de ces pétitions,
parce que, comme je l'ai dit, elles sont pas-
sées par mes mains. Je n'ai pas, naturel-
lement, examiné la réponse préparée avant
sa production. Je me dispense ordinaire-
ment de ce soin parce que ces réponses sont
trop nombreuses pour que l'examen puisse
en être fait par une seule personne. Mais
je verrai à ce que les documents demandés
soient produits. Je sais que depuis le mois
de mars, un grand nombre de pétitions ont
été reçues.

L'honorable M. FERGUSON: Cette expli-
cation s'applique à des pétitions comparati-
vement récentes ; mais elle ne fait pas com-
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prendre pourquoi la pétition de New-London,
à laquelle j'ai fait allusion, et qui remonte
âtrois ans, ait pu être omise.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Naturellement, comme je l'ai dit, je n'ai
pas examiné la réponse en question. Je le
répète, je n'examine jamais les réponses
préparées avant de les produire, si ce n'est
dans le cas où mon attention est attirée sur
ces réponses.

Le présent rapport auquel fait allusion
mon honorable ami a été évidemment en-
voyé au ministère des Chemins de fer, parce
que je vois que les réponses qu'il contient
sont adressées à M. Blair. Mais aucune des
pétitions mentionnées par mon honorable
ami n'est contenue dans la réponse mainte-
nant déposée.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne puis
comprendre pourquoi cette pétition de New-
London, dont j'ai parlé, qui a été envoyée
au gouvernement, il y a près de trois ans
qui a passé par le département de mon ho-
norable aîmi et aussi par le Conseil privé, ne
se trouve pas maintenant dans le départe-
nient des Chemins de fer. Est-il 'ossie
qu'elle ne soit parvenue au ministre des
Cliemtins de fer? Si les documents contenus
dans la réponse déposée devant le Sénat
viennent du département des Chemins de fer,
et si ce départment n'en a pas d'autres con-
cernant Je même sujet, il est clair que la
pétition de New-London, signée par quelque
cinu cents intéressés, n'est pas parvenue à
sa destination. Cette pétition demande la
co!struetion d'un chemin de fer à partir
d'inueramld Station jusqu'au pont Stanley.
Ceie pétition remonte à l'année 1897-peut-
être a 188.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE L'HOTEL DE TORONTO.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. ALLAN: Je propose la

truiime lecture du bill (114) intitulé " Acte
concernant la Compagnie de l'hôtel de To-
ronio,'' tel qu'amendé.

L'honorable M. CLEMOW : J'ai déjà fait
connaître mes objectionis au présent bill. Je
nte !ouis dire jusqu'à quel point cette mesure
a : améliorée par le retrait de l'un des
amendemnents faits par le comité des ban-
qu et du commerce. Mais, vu ce retrait,
je niu continuerai pas à m'opposer davantage

à l'adoption de cette mesure. J'ajouterai,
toutefois, que je regrette extrêmement qu'un
bill de cette nature ait été proposé. Je crois
que son application produira un mauvais
elfet-que son principe est pernicieux ; que
son adoption crééra un précédent dangereux.
Si, lorsque l'acte des banques fut proposé,
il y a une vingtaine d'années, il avait con-
tenu une disposition pomime celle qui sert
de base au présent bill, je ne crois pas que
le parlement l'aurait adoptée. Il n'est pas
juste de placer les actionnaires de nos prin-
cipales institutions financières dans une po-
sition aussi désavantageuse que le sera celle
qu'ils occuperont en vertu de la présente
mesure. Toutefois, je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de continuer mon opposition. J'ai
cru seulement de mon devoir d'avertir les
principaux intéressés, c'est-à-dire, les ac-
tionnaires, afin que si quelque chose de fâ-
cheux leur arrive par suite de la présente
législation, la responsabilité ne pèse pas
sur les épaules de ceux qui, comme moi, se
montrent hostiles à cette législation.

L'honorable M. McMILLAN: Le but en
soumettant le présent bill au Sénat est d'au-
toriser les institutions monétaires de Toronto
à souscrire au capital-actions de la compa-
gnie d'hôtel déjà mentionnée. Le titre du
bill est, par conséquent, de nature à nous
induire en erreur. Il se lit comme suit:
" Acte concernant la Compagnie de l'hôtel
de Toronto." Le titre devrait être changé de
manière que l'on puisse, en le lisant, saisir
plus aisément le véritable objet du bill.
Cette mesure devrait être Intitulée comme
suit : "Acte à l'effet d'autoriser certaines
institutions monétaires de Toronto à sou-
scrire au capital-actions de la Compagnie
d'un hôtel," etc. Tel est l'objet réel pour
lequel le présent bill a été soumis au Sénat.
Je ne désire pas faire une motion dans le
sens que je viens d'indiquer ; mais le bill
devrait être amendé à cet effet par l'honora-
le monsieur qui en est chargé.

L'honorable M. McCALLUM : Je partage
l'opinion exprimée par l'honorable sénateur
de la division Rideau. Je n'approuve pas le
bill. Je suis d'avis qu'il n'est pas sage de
permettre aux banques de s'engager dans
des exploitations d'hôtels. Mon honorable
ami de Glengarry (M. McMillan) dit que le
titre du bill devrait être changé. Je partage
son avis. Son titre devrait êtré comme suit:
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"Acte à l'effet d'autoriser certains directeurs
de banques à améliorer leurs propres immeu-
bles dans la cité de Toronto, au préjudice
d'autres propriétaires qui ont employé leur
argent ià construire des hôtels sans l'assis-
tance des banques ou de toute autre per-
sonne du dehors." Certains honorables mes-
sieurs croient avoir obtenu une concession
extraordinaire du comité des banques, lors-
qu'ils ont fait adopter par ce comité une
résolution prescrivant que les banques de-
vront obtenir préalablement le consentement
le leurs actionnaires avant de s'engager

dans une exploitation d'<hôtel. Cette résolu-
tion est un pas dans la bonne direction ;
mais à quoi se réduit-elle? Les actionnaires
de ces institutions sont répandus dans toutes
les parties du monde. Plusieurs d'entre eux
n'assisteront pas aux assemblées convoquées
par les directeurs de banques, ou n'y seront
pas même représentés par des fondés de
pouvoir, et nous savons que ces institutions,
grâce à leur grande influence, peuvent obte-
nir du parlement tout ce qu'elles veulent.
Je puis citer un exemple, celui de la " Cana-
da Life Company," lorsqu'elle a demandé
au parlement l'adoption d'une certaine légis-
lation. Je suis porteur d'une police de cette
compagnie d'assurance. Ses directeurs
étaient tenus de convoquer une assemblée
de ses membres avant .d'exercer le pouvoir
à eux conféré par la législation à laquelle
j'ai fait allusion ; mais je n'ai jamais reçu
un avis de cette assemblée, comme cette lé-
gislation l'y obligeait. Ce fait devrait être
un avertissement. Pour ce qui regarde le
présent bill, il prescrit que les banques de-
vront obtenir la sanction de la majorité des
actionnaires. Je n'ai aucun doute qu'elles
obtiendront cette majorité. On ajoute que
la souscription autorisée par le bill n'est
qu'une bagatelle ; que chacune des institu-
tions à laquelle il est fait allusion dans le
bill, est en état de souscrire pour une exploi-
tation d'hôtel une somme annuelle n'excé-
dant pas $2,500. Mais le bill ne dit pas que
les banques seront obligées, chaque année,
de consulter les actionnaires. Je suis d'avis
que toute institution monétaire qui souscrira
des actions de cette compagnie d'hôtel aura
à porter à son passif une perte sèche de
$2,500 par année-et cela pendant combien
d'années?

L'honorable M. CLEMOW : Pendant vingt
ans.

Hon. M. McCALLUM

L'honorable M. McCALLUM : J'ose dire
que, d'après ce que nous connaissons des
hôtels tenus en Canada, les institutions
monétaires qui feront des placements dans
ces exploitations, ne retireront pas un seul
centin de profit. D'après ce que je com-
prends, du moment que ces institutions au-
ront obtenu une seule fois le consentement
les actionnaires, elles pourront ensuite, pen-

dant une vingtaine d'années, continuer à
verser des fonds dans ces exploitations. Mon
intention n'est pas de m'opposer davantage
à l'adoption de ce bill; mais je désap-
prouve le principe d'une pareille législa-
tion. Il n'est pas juste que les banquiers
du Canada s'associent de cette manière
pour augmenter la valeur d'immeubles qu'ils
peuvent posséder dans une certaine partie
de la cité de Toronto, et cela aux dépens
de leurs actionnaires, et en dépréciant les
propriétés foncières d'autres particuliers. Je
ne croirais pas remplir mon devoir si je
n'élevais la voix contre le principe de ce bill.
J'espère, toutefois, que cette législation ne
produira pas le mauvais effet que je pré-
vois ; mais après que la porte sera ouverte
par l'adoption du présent bill, quand pourra-
t-elle être refermée ? D'autres demande-
ront au parlement le même privilège ou
une législation analogue, et le présent bill
sera cité comme précédent. Espérons, ce-
pendant, que ce bill ne servira jamais de
précédent. La seule raison qu'ont les ban-
quiers de s'adresser, aujourd'hui, au parle-
ment, est d'obtenir l'autorisation de sous-
crire au capital-actions d'une compagnie
d'hôtel. Quant aux autres privilèges de la
compagnie, celle-ci peut les obtenir de la
législature d'Ontario. Le président du co-
mité des banques a accepté, hier, mon amen-
dement, et je suis maintenant disposé à
laisser adopter le bill sans le combattre da-
vantage. Ceux qui me survivront-si, tou-
tefois, je ne vis pas encore assez longtemps
pour en être témoin, moi-même-verront cer-
tainement le mauvais effet que produira
cette législation.

La motion est adoptée; le bill lu une
troisième fois et adopté.

ACTE AUTORISANT DES CONTRATS
POUR L'EMMAGASINAGE A FROID.

La Chambre se forme en comité général
pour reprendre l'examen du bill (n° 152) i-
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tifulé : " Acte autorisant des contrats avec
certaines compagnies de paquebots pour des
faeilités d'emmagasinage à froid."

(En comité.)

L'honorable M. FERGUSON : Je ne me
trouvais pas ici, lorsque ce bill a été adopté
en deuxième délibération, et il est possible
que quelques explications satisfaisantes
nient pu être données alors ; mais j'aime-
rais à savoir, avant de voter cet article
unique du bill, si la subvention allouée à
ce service 'd'emmagasinage à froid est la
méine que celle accordée les années précé-
dontes, ou si le présent bill alloue une sub-
vention plus considérable que celle accordée;
auparavant.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami peut voir par le bill
que la subvention accordée pour les saisons
de 1900 et 1901 est limitée à $28,750 par an-
née. Lorsque ce bill a été discuté en deux-
imen délibération, j'ai fourni à la Chambre
tous les renseignements que je possédais.
j'ai (lit alors que la sommedépensée, l'année
dernière, s'est élevée à $45,695, comme la
chose peut se voir dans le rapport de l'au-
diteur général. On m'a demandé le nom-
bre de vaisseaux pourvus de compartiments
frigorifiques, qui seraient employés confor-
iment aux dispositions du présent bill, et,
d'après mes renseignements, ces vaisseaux
seront au nombre de cinq ayant pour port
teriinal Liverpool ; puis cinq ayant pour
pan. terminal Glasgow, et six ayant pour
port terminal Londres. Ces derniers appar-
tiennent aux compagnies qui recevront cette
subvention, c'est-à-dire, la Compagnie Allan
et à la Compagnie Reford. En sorte que le
nonire de vaisseaux tombant sous l'appli-
eatioii du présent bill sera de seize. Pen-
d:lnt les saisons de 1897-98 et 1899-c'est-à-
dir'. les trois années pendant lesquelles
l'emmagasinage à froid sur paquebots a été
subvntionné-le nombre de vaisseaux ainsi
subventionnés a été de dix-sept. Les con-
tras avaient été passés pour trois ans, et
Pl (tait alors sous l'impression que, à l'ex-
liration de ce terme, les compagnies qui au-
raient fait ce service de trois ans, le trou-
veraient assez rémunérateur pour continuer
sî autre subvention l'emmagasinage à
froni. C'est ce qu'elles auraient fait si la
gurrre du Sud-africain n'avait pas détourné

de ce service le plus grand nombre de leurs
paquebots, particulièrement ceux de la Com-
pagnie Elder-Dempster, pour transporter
des troupes et du matériel de guerre dans
le Sud-africain. D'après mes renseigne-
ments les vaisseaux déjà munis de compar-
timents frigorifiques, qui font actuellement
le service entre Montréal, Halifax et les
ports britanniques, continueront sans sub-
vention l'emmagasinage à froid. Le gou-
vernement, toutefois, n'exerce plus aucun
contrôle sur le tarif imposé par ces vaisseaux
qui se trouvaient subventionnés en vertu
des contrats passés en 1897-ces contrats
étant expirés. Le gouvernement, toutefois,
contrôlera le nouveau service fait d'après
les nouveaux contrats qu'il passera sous
l'autorité du présent bill ; mais il n'est
pas probable que les vaisseaux déjà
pourvus de compartiments frigorifiques, im-
poseront un tarif de transport plus élevé
que celui établi par les vaisseaux subven-
tionnés par le gouvernement. Le nombre
total de vaisseaux .pourvus de comparti-
ments frigorifiques, et que le gouvernement
pourra contrôler, sera de 23, sans compter
les vaisseaux de la Compagnie Elder-Demps-
ter, dont un nombre considérable, je l'es-
père, reprendront le service transatlantique
aussitôt qu'ils cesseront de transporter des
troupes et des approvisionnements de guerre
dans le Sud-africain. Les autres paquebots,
munis de compartiments frigorifiques et qui
font actuellement le service entre le Ca-
nada et les ports britanniques, mais dont le
tarif n'est plus contrôlé par le gouvernement,
est de dix. C'est donc une flotte de trente-
trois paquebots pourvus de compartiments
frigorifiques, qui peuvent actuellement faire
le service entre le Canada et les ports bri-
tanniques. Sur vingt-trois de ces paquebots,
le gouvernement pourra contrôler le coût
additionnel du transport dans les comparti-
ments frigorifiques. Il pourra, je crois, le
faire limiter à environ douze ou quinze
schellings la tonne. Tels sont, à peu près,
tous les renseignementsl que je puis donner
et qui m'ont été demandés en deuxième dé-
ibération. •

L'honorable M. FERGUSON : Si j'ai bien
compris mon honorable ami, la flotte de
steamers munis de compartiments frigori-
fiques pour la présente saison égalera sous
tous les rapports celle des années précéden-
tes ?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat).
OLII.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono
rable ami, si j'ai bien compris, nous a dit
qu'il y avait en tout, actuellement, trente-
trois paquebots pourvus de compartiments
frigorifiques en vertu de contrats passés
avec le gouvernement du Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, vingt-trois, ai-je dit, feront partie (]e la
flotte pourvue de compartiments frigorifi-
ques et seront subventionnés par le gouver-
nement, et dix autres avec lesquels les con-
trats passés sont expirés.

L'honorable M. FERGUSON: Il n'y a plus
de contrats avec ces dix steamers, et ils
peuvent, par conséquent, continuer ou dis-
continuer de procurer l'emmagasinage à
froid ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils le procurent ; mais le gouvernement n'a
plus aucun contrôle sur leurs tarifs.

L'honorable M. FERGUSON : Le gouver-
nement a-t-il le droit de les obliger de con-
tinuer ce service de transport à froid ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. Il est seulement probable qu'ils con-
tinueront ce service.

L'honorable M. FERGUSON: On me dit
que la ligne Furness. après avoir muni l'un
de ses paquebots de compartiments frigo-
rifiques, les a fait disparaître, bien que son
contrat avec le gouvernement ne fût pas en-
core expiré. Son espace réservé pour l'em-
magasinage à froid dans le steamer en ques-
tion se trouvait confondu avec le reste de
l'espace, contrairement à son contrat. Ce
que nous avons maintenant, c'est une flotte
de vingt-trois bateaux pourvus de comparti-
ments frigorifiques en conformité de leurs
contrats passés avec notre gouvernement.
Quant aux dix autres, ils sont également
pourvus de compartiments frigorifiques ;
mais sont libres de continuer ou de disconti-
nuer de s'en servir. Le gouvernement n'a
pas passé avec eux de contrats concernant
leur tarif de transport ; mais il a pris des
arrangements à ce sujet avec les vingt-
trois paquebots auxquels mon honorable ami
a fait allusion. Ces paquebots ne sont pas
tous, je crois, de Montréal. Quelques-uns

Hon. M. FERGUSON.

d'entre eux appartiennent, n'est-ce pas, à
d'autres ports ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai com-
pris, en lisant un débat qui a eu lieu dans
l'autre Chambre, et les journaux, que la
subvention que le gouvernement paiera. au
cours de la présente année, pour l'emmaga-
sinage à froid est beaucoup plus considéra-
ble que celle payée les années précédentes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. La subvention est limitée dans le
présent bill. Elle ne devra pas excéder
$28,750.

L'honorable M. FERGUSON : Le tarif que
ces steamers sont autorisés à imposer n'est-
il pas plus élevé que celui imposé les an-
nées précédentes ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas entendu dire que ce tarif dût
être plus élevé qu'auparavant.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne m'at-
tendais pas à ce que la présente question
serait appelée, aujourd'hui, et je n'ai pas
prix le temps de l'examiner à fond. Cepen-
dant, la discussion qui a eu lieu dans l'autre
Chambre m'a mis sous l'impression que, vu
le fait que le ministre de l'Agriculture n'a
pas renouvelé ces contrats de bonne heure,
l'automne dernier, ou quelque temps avant
leur expiration-et ayant différé de le faire
jusqu'à présent-il se trouve entièrement,
aujourd'hui, à la discrétion des propriétaires
de steamers ; il se trouve obligé de passer
avec eux des contrats à des conditions plus
onéreuses que celles obtenues auparavant
pour l'emmagasinage à froid ; il se trouve
obligé d'accepter un tarif de transport plus
élevé que celui imposé auparavant pour cet
emmagasinage. Telle est l'impression que
m'a laissée la discussion de l'autre Cham-
bre et je la crois bien fondée. Mon honora-
ble ami doit reconnaître, lui-même, que l'em-
nagasinage à froid coûtera, cette année,
beaucoup plus cher au gouvernement et aux
exportateurs que précédemment, quel qu'en
soit la cause-que la chose soit due à la
négligence du ministre de l'Agriculture ou
à d'autres causes. La présente question me
pousse à demander aussi à mon honorable
ami ce que le gouvernement a l'intention de
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faire pour procurer un service à vapeur
eurre le port de Charlottetown et un port
britannique. Le gouvernement nous a pro-
mis, il y a deux ans, que nous aurions entre
Cliarlottetown et un port britannique un
servi(e maritime comprenant six départs de
CIarlottetown par année. En 1898, nous
n'avons eu que trois départs. Je me sou-
viens très bien que le maire de Charlotte-
towii et le président de la chambre de com-
merce, et d'autres messieurs se sont rendus
ici pour insister auprès des ministres sur le
besoin qu'il y avait d'établir ce service trans-
atlantique. Le gouvernement répondit à
cette délégation par une demande de ren-
seignements sur le commerce que l'on pou-
vait attendre de l'établissement de ce ser-
vice maritime-quel fret serait fourni aux
steanners que l'on placerait sur. cette ligne.
Le gouvernement voulait alors que ceux
pouvant parler avec autorité sur le commerce
de Charlottetown, lui fournissent tous les
renseignements désirables avant de s'enga-
ger d donner une subvention à cette ligne de
steamers.

Un exposé très modeste fut fait alors
aux ministres ; mais à peine cette non-
velle ligne était-elle établie, que les
ste:aners reçurent plus de fret qu'ils étaient
capables d'en transporter. Trois voyages
furent faits par ces steamers, et j'ai eu la
satisfaction de pouvoir féliciter le secrétaire
(l'Etat et le gouvernement, l'année dernière.
dans cette Chambre même, sur le grand sue-
cês de ce service transatlantique, pendant
la saison (le 1S98, et d'exprimer, en même
temps, le grand regret que l'on avait éprouvé
à Charlottetown en voyant que ce service
die steamers n'avait pu faire cinq voyages.
Le gouvernement, l'année dernière, promit
(que nous aurions à l'avenir cinq voyages
par saison ; mais au lieu de ces cinq voy-
age. nous n'en avons eu qu'un seul. Cet.
état de choses a causé un vif mécontente-
Ient et fait subir une grande perte aux ex-
péditeurs qui avaient préparé des cargaisons
Pour une couple d'autres voyages après le
départ de Charlottetown du steamer Lake
Hlurn. L'expérience faite avec ces stea-
meis céaniques a démontré que cette ligne
entr ChaIirlottetwon et un port anglais a
ét. Iendant sa première saison, très satis-
faisante. Il a été démontré alors que des
earlaisons peuvent lui être fournies promp-
tenu nt pour six voyages par saison, et elle

nous a donné un meilleur marché d'écoule-
nient pour les produits de l'Ile du Prince-
Edouard et un marché avantageux sous
tous les rapports. Pour ce qui regarde l'em-
magasinage à froid, je ferai remarquer aussi
que le nombre des chargements à froid, à
Charlottetown. n'a pas été satisfaisant-du
moins, deux d'entre eux. Le steamer Gas-
pesia, bien que pourvu apparemment de
compartiments frigorifiques, n'était pas con-
venablement aménagé pour l'emmagsinage
à froid, et les expéditeurs qui avaient été
mis sous l'impression que leurs marchan-
dises périssables seraient transportées dans
des compartiments frigorifiques convenables,
ont été réellement trompés, et subi des per-
tes sérieuses. Les facilités d'emmagasinage
à froid sur le steamer Lake Huron n'ont
pas été à la hauteur des promesses faites,
et j'attirerai de nouveau l'attention de mon
honorable ami sur ce sujet lorsque le pré-
sent bill sera mis en troisième délibération.
C'est une question qui intéresse beaucoup
l'Ile du Prince-Edouard. Ceux qui n'ha-
bitent pas cette province ont une faible idée
des frais énormes que ses expéditeurs sont
obligés d'encourir pour faire parvenir les
frets à quelque steamer que ce soit d'Ha-
lifax ou de Saint-Jean. Nous avons à payer
le transport à effectuer sur l'Ile du Prince-
Edouard même. Puis nous avons un autre
transport à payer par steamer pour attein-
dre la terre ferme, et un autre par l'Inter-
colonial. Jusqu'à tout récemment, nous n'a-
vons pu obtenir un simple tarif de trans-
port du lieu de l'expédition jusqu'au port
océanique. De sorte que, avant d'atteindre
Halifax et Saint-Jean, le transport a été plus
dispendieux pour nous qu'il ne l'est pour
les expéditeurs de la région occidentale
d'Ontario. Les expéditeurs de cette ré-
gion peuvent faire transporter leurs pro-
duits à Saint-Jean ou Halifax à plus bas
prix que celui que nous avons à payer
pour le transport de nos produits aux mê-
mes ports de mer. Cet état de choses est
presque intolérable, vu notre proximité des
ports océaniques ; mais, malgré nos protêts
et nos représentations, nous n'avons pu en-
core faire améliorer cet état de choses. Je
puis assurer à mon honorable ami que qua-
tre ou cinq voyages-en partant d'un havre
de l'Ile du Prince.Edouard-faits par de
bons steamers, pourvus convenablement de
compartiments frigorifiques, procureraient
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un avantage inestimable au peuple de cette
province. Je désire persuader mon honora-
ble ami de cette chose. La présente saison
de navigation n'est pas encore très avan-
cée. Mais il n'est pas absolument néces-
saire que ces steamers commencent immé-
diatement leurs voyages. S'ils les commen-
çaient dans le mois (le septembre et les
continuaient jusqu'à la fin de la saison, ou
à la clôture de la navigation, ils satisfe-
raient les besoins de la province. J'espère
que mon honorable ami s'occupera bientôt
de cette question, et que nous aurons des
steamers océaniques à Charlottetown, du-
rant la présente saison.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Relativement aux remarques de mon hono-
rable ami qui a jugé à propos de blâmer la
conduite du ministre de l'Agriculture, en
l'accusant d'avoir négligé son devoir, on
doit, sans doute, se rappeler que, lors de la
passation des contrats, en 1897, pour l'em-
magasinage à froid, le gouvernement an-
nonça publiquement que la durée de ces
contrats n'était que de trois ans.

Cet arrangement fut annoncé avec la con-
viction -que les vaisseaux pourvus de com-
partiments frigorifiques, après avoir reçu,
pendant trois ans, une subvention, continue-
raient, sans l'aide du gouvernement, l'em-
magasinage à froid, vu que ce serait leur
intérêt de le faire. Le gouvernement était
dunc d'avis, en 1897, que la subvention ac-
cordée alors pour l'emmagasinage à froid ne
serait pas continuée aux steamers subven-
tionnés après l'expiration de leurs contrats.
La continuation de cette subvention n'a ja-
mai.s été représentée par le gouvernement
comme un article de son programme. Je me
souviens très bien des déclarations faites
sur cette question, en 1897. On ne saurait
dons dire que le ministre de l'Agriculture a
négligé de renouveler les contrats en temps
opportun, puisqu'il n'avait pas l'intention de
les renouveler, puisque leur renouvellement
ne faisait pas partie du programme politique
du gouvernement. La guerre du Sud-afri-
cain a été très préjudiciable aux affaires,
puisqu'elle a privé notre commerce d'un
très grand nombre de vaisseaux. Tous les
vaisseaux de la Compagnie Elder-Dempster
sont encore employés, je crois, à transporter
des approvisionnements
l'Afrique australe, et il

Hon. M. FERGUSON.

de guerre
serait guère

de considérer le ministre de la Justice comme
responsable d'un événement quil ne pouvait
ni prévoir, ni détourner. Les nouveaux vais-
seaux subventionnés, d'après mes renseigne-
ments, tiendront les lignes suivantes : six se
rendront à Londres; cinq, à Liverpool, et cinq,
à Glasgow. Un contrat a aussi été passé
avec la ligne de Manchester dont les
steamers font le trajet entre Montréal et
Manchester. Trois vaisseaux tiennent la
ligne entre Halifax et Londres, et il y a un
steamer pour la ligne d'Halifax aux Antilles.
Je comprends toute l'importance des remar-
(lues que mon honorable ami a faites rela-
tivement à l'lie du Prince-Edouard et aux
besoins du commerce de cette -province.
L'lie du Prince-Edouard est admirablement
adaptée à la production de deux articles
importants-le fromage et le beurre-et la
valeur des exportations de cette province est
digne de notre attention. Mon honorable
ami se rapelle que, lorsqu'il souleva la pré.
sente question en 1898 et 1899, il était alors
dificile d'obtenir un steamer pour desservir
le port de Charlottetown. Mon honorable
ami lit remarquer alors qu'un steamer ne
pourrait obtenir un chargement complet dans
ce port. Il lui fut prouvé, cependant, que
cette assertion était mal fondée. Mais le
gouvernement fut obligé de payer une som-
me supplémentaire de $1,000 à chaque vais-
seau desservant Charlottetown. Je ne sais
pas si cete subvention a été continuée, l'an-
née dernière, ou si elle a été limitée à l'année
1898.

J'attirerai certainement i'attention de lho-
ncirable ministre de l'Agriculture sur les
o'bservations de mon honorable ami, et j'es-
père sincèrement que les steamers qui visi-
teront à l'avenir le port de Charlottetown
seront assez nombreux pour transporter tou-
tes les cargaisons qu'on pourra leur offrir.
Je comprends parfaitement jusqu'à quel point
est enmbarrassante l'obligation d'expédier le
fret de Charlottetown via Halifax. Ce trajet
est dispendieux et endommage les marchan-
dises, vu qu'elles ne sont pas emmagasinées
à froid pendant ce trajet. Or, sortir des com-
partimnents frigorifiques les marchandises pé-
rissalbles tels que le fromage et le beurre, et
exposer ces marchandises à l'action de l'air
pendant le trajet auquel je viens de faire
allusion, doit sérieusement affecter leur qua-
lité, et je serai certainement très heureux si
l'honorable monsieur peut réussir à obtenir
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(les arrangements de nature à donner satis-
far(tion à ses amis.

Lheonorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je suppose que d'honorable secrétaire d'Etat
pourra s'assurer, avant la troisième lecture
du bill, si le coût du transport dans les coin-
partimnents frigorifiques en question sera, en
vertu des nouveaux arrangements, comme l'a
dit mon honorable ami qui siège à ma droite
<M. 1'erguson), plus élevé qu'auparavant.
Ceiux qui sont particudièrenient intéressés à
l'eiuimuagasinage à froid, aimeraient à être
renseignés sur ce point. Mon honorable ami,
le secr'taire d'Etat, a fait une remarque très
surprenante pour ceux qui ont observé les
événements au fur et à mesure qu'il se dé-
roulaient, et qui se rappellent 'les vantardises
du ninistre de 'Agricuilture et de plusieurs
d1e ses amis politiques. Ces messieurs ont
décerné les plus g'rands ülo.ges au gouverne-
ient ipour ce qu'ill avait fait en ai!dant les

piodeuteurs à placer sur le marché leurs mar-
c1and Ues ipérissaàbles dans un état pouvant
leuîtr faire obtenir les prix les plus élevés.
IhnoîralJe ministre nous a dit que les pre-
Iii!ers contrats passés pour l'emmagasinage
à froil devaient expirer au bout de trois ans.
ei que l' programme du gouvernement n'était
pas de continuer ces contrats, Cette déclara-
tioi lii seLrétaire d'Etat justifie les accusa-

uions portées à différentes reprises contre le
goiu vernement d'avoir négligé de faire ce qui
intéressait grandement le pays. Elle justifie
ceux qui ont dit que le gouvernement avait
fait perdre les trois-quarts d'un million de
piastres au commerce canadien, depuis l'ex-
piratiou des contrats passés pour ,'emmaga-
siiage à froid jusqu'à leurs renouvellements.

lionorable ministre de l'Agriculture a re-
connuîî. lui-même, dans l'autre Chambre,
qu'il avait négligé son devoir, et que cette
granide perte subie par notre classe agri-
cole-et par notre industrie laitière particu-
lièremnent-était l'effet de sa négligence. La
seule excuse donnée en faveur de ce minis-
tre c'est que le programme politique du gou-
verilement ne contenait pas l'engagement
de continuer à subventionner le transport
à froilî, et que, par conséquent, il n'était
pas rLzponsable de la négligence à laquelle
je viens de faire allusion. Il est bon que cet
aveu a it été fait. A l'avenir nous n'enten-
drois plus peut-être, les ministres répéter
les vantardises qu'ils n'ont cessé de faire en-
tendre dans les diverses parties du pays

sur ce qu'ils prétendaient avoir fait en fa-
veur -de l'agriculture, et particulièrement de
l'industrie laitière. Si j'ai bien compris les
explications données jusqu'à présent par le
gouvernement, voici où il en est : les con-
trats qu'il a passés avec les compagnies de
steamers, en 1897, pour obtenir d'elles des
facilités d'emmagasinage à froid, sont expi-
rés. Ces contrats n'ont pas été renouvelés.
Ces steamers qui ont été subventionnés pour
cet emmagasinage à froid, ne le seront pas
en vertu du présent bill, parce que, dans
l'opinion du gouvernement, sans doute, les
frais encourus par ces compagnies pour le
transport à froid ont été amplement rembour-
sés par la subvention qu'elles ont reçue du
gouvernement. D'un autre côté, le gou-
vernement, par le présent bill. subventionne
maintenant vingt-trois autres steamers pour
le même objet-c'est-à-dire, vingt-trois au-
tres steamers en sus des dix qui ont été déjà
subventionnés, et qui sont censés se servir
encore de leur aménagement pour l'emmaga-
sinage à froid, mais dont les contrats n'ont
pas été renouvelés.

L'honorable M. FERGUSON : Plus que
dix.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dix dont les contrats n'ont pas été renou-
velés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne fais que répéter ce qui a été dit par
l'honorable ministre. C'est donc dix stea-
mers subventionnés, en 1897, pour fournir
des facilités d'emmagasinage à froid, mais
dont les contrats n'ont pas été renouvelés,
et qui pourront désormais établir le tarif
qu'il leur plaira d'imposer pour transpor-
ter à froid des marchandises périssables.
Personne ne saurait trouver à redire à cela,
puisque le gouvernement ne subventionne
plus ces steamers, et a perdu, par suite,
son droit de contrôler leur tarif.

Mais, pour ce qui regarde les vingt-trois
steamers subventionnés par le présent bill,
comme nous l'a dit l'honorable secrétaire
d'Etat, le devoir du gouvernement sera de.
contrôler leur tarif de transport.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, sans doute.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre pourra-t-il, avant la
troisième délibération, nous faire connaître
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quel sera le tarif de ces steamers subven-
tionnés ? Ce tarif sera-t-il plus élevé que
celui fixé par les steamers subventionnés en
1897, ou sera-t-il à peu près le même ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le tarif sera, je crois, le même ; mais je
prendrai de nouveaux renseignements sur
ce point. Le professeur Robertson m'a dit
que le transport dans des compartiments fri-
gorifiques coûtait quinze schellings de plus
par tonneau, comparé au transport du fret
ordinaire sur lequel L- gouvernement ne peut
exercer aucun contrôle. Le gouvernement
ne contrôlera que le coût de l'emmagasi-
nage à froid, et le professeur Robertson m'a
fait remarquer que ce coût était bien moins
élevé qu'à New-York.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre dit-il que le tarif du
transport des produits emmagasinés à froid
sera de quinze schellings plus élevé que le
taux fixé pour le fret ordiraire, ou bien est-
ce quinze schellings par tonneau en plus que
le taux fixé par les compagnies subvention-
nées en 1897 ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. c'est quinze sehellinigs en plus que le
tarif du fret ordinaire. Mais je vérifierai ce
chiffre. Les steamers subventionnés en
vertu du présent bill exigeront peut-être
quelques sehellings de plus que ce chiffre, et
leur tarif, d'un autre cété, sera peut-être
moindre. Mais le chiffre -que je viens de
donner est celui qui a été payé.

L'honorable M. FERGUSON: L'espace
consacré à Feinniagasinage à froid, en vertu
du nouveau contrat, coûtera-t-il plus au
gouvernement que ce qui a été payé par
ce dernier conformnéieni aux contrats ex-
pirés?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je répondrai à cette question, lors de la troi-
siènie délibération.

L'honorable M. FERGUSON : Je suis sur-
pris d'entendre dire que, taprès le profes-
seur lobertson, le transport dans des con-
partiments frigorifiques ucofte moins cher en
Canada qu'à New-York, vu que les expédi-
teurs canadienîs se plaignent justement du
contraire. Dans la Nouvelle-Ecosse les pro-
ducteurs de fruits ont constaté, l'année 4er-
nière, qu'ils pouvai'ent expédier des charge-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ments de pommes par chemins de fer et
bateaux à vapeur jusqu'à Boston et de là en
Europe à meilleur marché qu'en les expé.
diant d'Halifax en Europe, bien que la ligne
Furness reçoive une forte subvention.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)i
J'ai mentionné Boston parce que c'est le port
d'où les expéditions auxquelles j'ai fait allu-
sion ont été faites ; mais l'opinion générale
parmi les expéditeurs, c'est que les expédi.
tions de marchandises périssables emnaga.
sinées à froid coûtent beaucoup moins cher,
si elles sont faites du port de New-York que
si eles sont faites des ports canadiens.

L'honorable M. PERLEY,-au nom du co-
mi-té, rapporte le bill sans amendement.

BILL DE SUBSIDES.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (179) intitulé : "Acte
accordant à Sa Majesté certaines sommes
nécessaires pour subvenir à certaines dépen.
ses du service public pour l'exercice expi-
rant, le 30 juin 1900."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne vois rien qui s'oppose à l'adoption de
cette motion. C'est le troisième bill de sub-
sides qui nous est présenté pendant la pré-
sente session.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai cru que Son Excellence pour-
rait sanctionnev les deux premiers bills de
subsides en même temps que le présent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est bon que la Chambre connaisse l'objet
de la présente mesure avant de la mettre en
deuxième délibération. Je ne dirai pas que
le bill qui nous est maintenant soumis est
une extravagance ; mais j'ai besoin d'expli-
cations. Je constate que le ministère de
l'Agriculture demande un crédit additionnel
de $36,000 pour l'exposition de Paris. L'ho-
norable ministre de -la Justice pourrait-il
nous donenr des renseignements sur ce que
doit nous coûter cette exposition ? Je crois,
d'après ce que nous ont fait comprendre les
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dSbat sur les estimations budgétaires déjà
souiiises, que'cette exposition va nous coûtef
un ]emi-iillion ou les trois-quarts d'un mil-
lion de piastres. Quan: à la question de
svir si les avantages qui résulteront de
cette exposition seront proportionnés au
chrri que je viens de donner, l'avenir seul
eurra nous le dire. Je vols aussi parmi les

iteins, S4,500 pour le Patent Record ; $8,000
pour J'entretien des stations agronomiques ;
84.0150 pour le drainage à Agassiz. -Ces cré-
diiis sout, je le présume, destinés à la Colom-
bie \nglaise. Je vois aussi $673 pour achat
de lires et de publications pour la bibliothe-
que des brevets, etc. Quels sont ces livres?
Je eroyais que le département des brevets,
qui existe depuis si longtemps, pouvait nous

pr-urer tous les renseignements désirables
sans 1uil fut nécessaire d'acheter de nou-
v-aux livres. Je vois encore $1,600 pour les
stations de fumigation établies pour les
jeies plants d'arbres Importés. Cette dé-
pinse est opportune. Puis, sous le titre de
"im:hranliaine " je trouve une somme ($5,000)
pour la tuberculose.

Le tableau contient aussi une somme addi-
tionnele de $75,000 pour l'immigration ;
puis une somme additionnelle de $12b,000
pour la Milice et da Défense-c'est-à-dire.
pour lus exercices annuels, ou les campe-
inents de juin. L'•honorable ministre pour-
rat-:l nous dire la somme totale requise
îifmur les campements de la milice durant la
preet'nte aunée ? Je vois aussi une somme de
$5Y) pu'ur la réparation des abris érigés pour
la quarantaine des bestiaux à Lévis ; puis,
une soune de $4,00 pour la station -agro-
nomigue centrale, à Ottawa-solde dû aux
elltrpweneurs pour -la construction du labo-
ratoire, etc ; puis une somme de $3,000 des-
tilnée à la commission nommée pour s'enqué-
rir dis réclamations des métis, dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. En d'autres termes,
les leux commissaires, MM. Côté et Mc-
Kinna, employés civils, recevront une som-
ne de $i3,000 en sus de leurs salaires ou trai-
teiments réguliers, si, comme je le suppose,
l'on continue de payer ces traitements pen-
dant iu'ils s'occuperont des réclamations
des mi-tis.

L'hrmable M. MILLS i(ministre de la
JTusti' :Pour ce qui regarde le "Patent
Rie-orl ", la dépense encourue pour cette pu.-
blien i'lun est entrée naturellement au débit
du -î'artement de l'Agriculture; mais le

revenu que produit -cette publication, qui
excède de beaucoup ce qu'elle coûte, est
transféré au trésor comme faisant partie du
revenu public. En sorte qu'il ne s'agit en
réalité que d'une question de comptabilité.
Si le département des brevets était autorisé
à -encaisser la recette provenant de la publi-
cation du " Patent Record ", il se trouverait
avec un surplus à la fin de l'exercice finan-
cier. Mais cette recette est versée dans le
trésor pub.ic, et les autres frais encourus
dans cet article de dépenses ont pour objet
de couvrir le coût de cette publication.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, c'est pour l'achat de livres.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je parle du "Patent Record ",
c'est-à-dire de -l'item qui précède celui au-
quel fait présentement allusion l'honorable
monsieur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne blâme pas cette dépense.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je donne ces explications pour dé-
montrer que ce qui est demandé présente-
ment pour le "Patent Record" n'est réelle-
ment pas une dépense publique -addition-
nelle ; mais le " Record " s'accroit tous les
ans. Ce développement nécessite un plus
grand nombre de gravures et, par consé-
quent, des frais additionnels. Pour ce qui
regarde les livres, ils ont été réellement
achetés par M. Kaye, officier permanent du
département des brevets, et i'on s'en sert
dans -ce département depuis quelque temps.
De sorte qu'il n'est que juste que le départe-
ment accepte ces livres dont i1 a besoin, et
les paie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Sont-ils placés dans la bibliothèque des ar-
chives et devenus la propriété du gouverne-
ment ?

L'honorable M. MILLS ·(ministre de la
Justice) :' Oui.

L'honorable M. LANDRY : Puis, Il y a
aussi l'exposition de Paris.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, et aussi le crédit demandé
pour la milice ou les campements. Les eam-
pements coûteront, cette ann&ée, je crois, en-
viron $50,000. Le leader de l'opposition a
représenté nos dépenses pour l'exposition de
Paris comme devant atteindre la somme to-
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tale d'un demi ou de trois-quarts de million
de piastres. Je ne crois pas que cette exposi-
tion nous coûtera même la moitié de la plus
petite somme qu'il a mentionnée. Je n'ai
pas besoin. toutefois, de discuter ce point
pour le moment ; mais mon honorable ami
aura l'occasion d'examiner à fond cette
dépense lorsque l'ensemble des estimations
sera déposé devant le Sénat. Pour ce qui
regarde 3'immigration, aucune des dépens2s
publiques n'est plus recommandablh que
celle-là.

L'honorable sir MACKENZ1E BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons dépensé des millions de
piastres à construire des chemins de fer
dans les vastes solitudes de l'ouest. Nous
avons fait cela dans le but de fournir des
facilités à ceux qui voudraient aller s'éta-
blir dans cette région, et y attIrer des immi-
grants ca pables de devenir de bons Cana-
diens. Le coût de ces chemins de fer ne
peut être une dépense opportune que si cette
région se colonise. Ces chemins transpor-
tent les produits et les passagers, et aident
puissamment au développement de ces ter-
ritoires. Un grand nombre des immigrés au
Canada n'appartiennent pas à une classe
riche, et le gouvernement a été obligé de les
aider ; mais ils sont devenus de bons co-
lons. Ils se fusionnent graduellement avec
la population. Ce ne sont pas les groupes
distincts de population que nous établis-
sons sur nos territoires incultes. Ces
groupes, comme je viens de le dire, sont
disséminés de manière à se trouver mêlés
et fusionnés avec la population existante.
Lorsque j'ai visité, l'année dernière, York-
ville, je me suis trouvé au milieu de Douk-
loborts et de Galiciens, qui étaient établis
là depuis peu de temps. La plupart de ces
colons étaient fixés à cet endroit depuis
moins d'une année, et, cependant, j'ai ren-
contré de leurs enfants auxquels l'on pou-
vait parler en anglais et se faire compren-
dre par eux. Ils étaient même capables de
répondre quelque peu en anglais. Leur an-
glais, naturellement, n'était pas excellent;
mais ils apprenaient facilement notre lan-
gue. Je me dis alors en moi-même : " Ces
enfants des deux sexes, lorsqu'ils auront at-
teint l'âge mûr, ne se souviendront plus de
leur propre pays natal et seront devenus de
vrais Canadiens comme ceux nés au Ca-

Hon. M. MILLS.

nada." Nous avons dans le Nord-Ouest une
superficie de trois millions de -milles carrés,
dont la plus grande partie peut être exploi-
tée comme terrain minier et terrain agri-
cole, et il est de la plus grande importance,
selon moi, de coloniser cette vaste étendue
de territoire. C'est en peuplant nos terri-
toires ; c'est en développant le patriotisme
au sein de nos populations que nous nous
mettrons en état de défendre notre pays.
Nous faisons notre possible pour que notre
pays ne cesse jamais d'être une partie inté-
grante du puissant empire britannique, et
je me réjouis de voir arriver ici des émi-
grants des Iles britanniques, ou de la répu-
blique voisine, ou du continent européen,
avec la ferme détermination d'unir leur sort
au nOtre, de contribuer au développment de
notre richesse nationale, de notre commerce
et de notre influence dans le monde. Si mon
honorable ami veut bien remarquer le grand
nombre d'émigrants qui se sont établis ici;
le développement de notre commerce-qui
est dû en partie aux émigrants qui se fixent
ici, et augmentent d'autant le nombre des
producteurs et consommateurs du pays-il
reconnaîtra qu'aucun placement n'est plus
rémunérateur que l'argent dépensé pour
l'immigration ou à faire venir ici des émi-
grants' d'autres pays.

L'honorable M. ALLAN : J'espère ardem-
ment, moi aussi, que les prévisions de l'ho-
norable ministre de la Justice relativement
à l'absorption de l'immigration étrangère
par la masse de notre peuple se réaliseront
entièrement, bien que j'en doute beaucoup,
moi-même. L'expérience acquise aux Etats-
Unis ne justifie pas cette espérance.

Les troubles et désordres ouvriers qui ont
lieu périodiquement dans la république voi-
sine ont été presqu'invariablement causés
par les ouvriers d'origine étrangère. Ce sont
les ouvriers hongrois, polonais et apparte-
nant à d'autres nationalités étrangères qui-
poussés, quelquefois, par la conduite de leurs
patrons-ont été les fauteurs de ces troubles
et de ces désordres, et qui ne sont certaine-
ment pas encore absorbés par la population
indigène du pays. -Ces ouvriers d'origine
étrangère, de l'aveu même de ceux qui sont
nés aux Etats-Unis, constituent, dans plu-
sieurs centres de cette république, un élé-
ment turbulent. Je reconnais moi-même,
toutefois, que l'argent dépensé pour l'immi-
gration ne saurait être placé plus avanta-
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gensIm'ient, si IIOUS voulons coloniser et dé-
veloper les belles et immenses plaines du
3lanloba et du Nord-Ouest ; mais je préfère-
riis beaucoup -que cette immigration se com-
posî lius considérablement d'émigrés des
Iles lirit;aniiques que du continent européen.
Qu:un i la question de savoir si l'immigra-
tion augmente nos moyens de défense, je ne
sache i>s que nous puissions obtenir pour
cette iin une bien grande assistance des
Doukloborts, puisque leur religion les em-
pêlie de recourir aux armes pour se défen-
dre.

L'norable M. 3HIILLS (ministre de la
Justice' : Il y a deux moyens de défense :
la production et l'emploi d'armes défensives.

L'honorable M. ALLAN: J'espère, dans tous
les ens, que notre immigration, à l'avenir,
coniprendra une plus grande proportion que
par le passé de sujets de langue anglaise, et
un 1ilus petit nombre appartenant aux na-
tionalités étrangères auxquelles je viens de
faire illusion.

L' honorable M. ALMON : Je suis très sa-
tisfait de cc que vient de dire l'honorable
ministre de la Justice, parce que je constate
qui. d'après les explications qu'il a données,
rien ne sera fait pour augmenter la taxe im-
posée sur l'immigration japonaise et chi-
une. Cette immigration se compose d'hom-
tues honnêtes et sobres. Les japonais et les
Chinois ne se fixent pas permanemment ici
parce qu'i ne leur a pas été permis d'em-
mener avec eux leurs femmes. C'est la taxe
qou nous imposons sur leurs femmes, qui les
emp1ilJulhe de les amener ici, et comme ils ne
Petiu ent trouver dans notre population des
feiunes disposées à unir leur sort au leur, ils
retournent dans leur pays après un certain
temps. M\ais, comme je l'ai dit, ce sont
di'hnnêtes immigrés. Ils ne font pas usage
de boissons enivrantes, et ils possèdent
touts les bonnes qualités que doit avoir la
classe ouvrière. Au lieu d'augmenter la
taxe sur l'immigration japonaise et chinoise
je prêVérerais qu'elle fût entièrement abolie,
et une les Japonais et les Chinois eussent la
iome liberté de se fixer en Canada que

les lDmukhoborts et les Galiciens. Nous
Pirons des sommes considérables pour en-
cotu r:z'.er une immigration composée de per-
sonnu qui ne sont pas aussi laborieuses et
utiles que le sont les immigrés chinois. Je
ne stcime pas que les Chinois qui vivent au

milieu de nous aient encore appris à faire
usage de liqueurs enivrantes ; mais ils ap-
prendront probablement cet usage après
avoir acquis les vertus anglo-saxonnes. Les
Chinois usent d'opium. L'usage de cette
drogue les fait dormir au lieu du désordre
que font les anglo-saxons quand ils s'eni-
vrent. Je suis très satisfait, je le répète, des
explications de l'honorable ministre de la
Justice, et je suis sûr que l'honorable séna-
teur de Sarnia le félicitera avec moi de son
discours.

L'honorable M. LOTJGHEED : Je ne puis
partager l'opinion du ministre de la Justice
relativement à l'assimilation des éléments
étrangers à la population du Nord-Ouest.
Mon honorable ami, cependant, est prêt à
admettre que cet heureux travail d'assimi-
lation ne sera, apparemment, un fait ac-
compli qu'avec le seconde génération-c'est-
à-dire que les enfants de la génération ac-
tuelle, grâce à l'éducation qu'ils recevront,
seront adaptés aux conditions de notre or-
ganisation sociale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne me suis pas exprimé dans
ce sens.

L'honorable M. LOUGHEED : D'après mes
observations, je suis d'avis qu'il est entiè-
rement impossible de transformer la plus
grande partie des immigrés étrangers de
manière qu'ils puissent contribuer au déve-
loppement du pays comme le font les co-
lons de races anglo-saxonne et française.
Le département de l'immigration a toujours,
suivant moi, subi l'influence malheureuse
des compagnies de transport-et cela sous
l'ancienne administration comme sous la
nouvelle. Presque tous les ans, nous lisons
dans les journaux que les agents de compa-
gnies de transport se -sont réunis dans la
cité de Montréal, ou ailleurs, pour adopter
une politique d'immigration. Ceux qui se
sont occupés de cette importante question
d'immigration, ont dû remarquer ce fait.
Or, pourquoi ces compagnies de transport
s'intéressent-elles à cette question ? Peu
leur importe, assurément, si les émigrants
qu'elles transportent appartiennent à une
classe Intelligente ou non. Leur unique ob-
jet est de réaliser des profits sur ce trans-
port et ces profits sont- proportionnés à l'é-
loignement des lieux où les émigrants sont
obtenus. Il est très rare de voir des compa-



SENATj

gnies de chemins de fer s'intéresser à cette (e l'attention de lhonorable leader de la
même question, et pourquoi ? Parce que le droite. On ne saurait insister trop follement
transport d'émigrants n'est pas aussi rému- sur la nécessité qu'il y a de faire de plus
nérateur pour elles qu'il l'est pour les coin- grands efforts pour aider à rapatrier eeux
pagnies de steamers et la conséquence. c'est des nôtres. aux Etats-Unis, que nous pour-
que le gouvernement perd la meilleure rons décider à revenir se fixer di.fjnitive-
classe de colons. J'insiste sur ce point, nent an Canada, si on leur faisait connl-
parce que je sais qu'il y a actuellement plu- tre les avantages qu'ils trouveraient Pour
sieurs millions de Canadiens aux Etats- ux-memes, aujourd'hui, dans notre p rys.
Unis. Le gouvernement pourrait encoura-
ger ces Canadiens à revenir au pays pour s'y
fixer s'il dépensait pour leur transport, ou
s'il faisait pour eux les mêmes dépenses que
pour les émigrants d'Europe.

L'honorable M. McSWEENEY : Tourquoi
les Canadiens ont-ils quitté le Canada ?

L'honorable M. LOUGHEED : Parce qu'ils
croyaient pouvoir améliorer leur position en
émigrant aux Etats-Unis ; mais ils s'aper-
çoivent maintenant de leur erreur. La rai-
son pour laquelle ils ne se sont pas rapa-
triés, c'est que le gouvernement ne fait pas
d'efforts suffisants pour les aider à le faire.
Les meilleurs colons qui s'établissent main-
tenant dans les Territoires du Nord-Ouest
sont des Canadiens émigrés aux Etats-Unis
depuis une trentaine d'années. Les colons
qui ont le plus de capitaux à placer dans le
Nord-Ouest, aujourd'hui, parmi les diverses
classes de colons qui arrivent ici, viennent
des Etats-Unis. Je regrette beaucoup de
voir que le gouvernement ne fait pas autant
d'efforts pour rapatrier ces Canadiens des
Etas-Unis, qu'il en fait pour faire venir des
émigrants d'Europe. Je ne fais pas présen-
tement de la critique mesquine et pointil-
leuse en bléimtant la manière dont le gouver-
nement fait venir des colons d'Europe ; mais
je signale le fait qui a excité l'attentioon
du peuple du Nord-Ouest, que les compagnies
de steamers transocéaniques ont contrôlé,
pendant ces dernireres années, l'immigration,
non seulement sous le régime actuel, mais
aussi sous le régime qui l'a précédé. Les
divers gouvernements qui se sont succédés
ne se sont pas occupés de la question du
choix des émigrants à transporter ici. Ils
ne se sont pas même occupés de la question
de savoir si les émigrants qu'ils faisaient ve-
nIr s'établiraient permanemment en Canada
ou si, rendus en Canada, ces mêmes émi-
grants ne nous quitteraient pas oussitôt
pour aller se fixer dans les Etats de l'ouest.

Cette question de l'immigration est digne
Hon. M. LOUGHEED.

L'honorable M. ALMON: Je n'ai aucun
doute que l'honorable sénateur de Calgary
sera heureux d'apprendre -que M. Preston,
,iue l'on a envoyé en Europe pour faire une
levée d'émigrants, se trouvera probable-
ment chez nos voisins lorsqu'arrivera le

temps de l'enquête électorale annoncée. Il
réussira peut-être, en Europe et aux Etats-
Unis, à trouver des émigrants recommanda-
1es et disposés à venir s'établir au Canada.

L'honorable M. PROWSE : Il est malheu-
reux que le présent bill n'ait pas été distri-
hué avant de le discuter. J'ai beaucoup d'o-
bligations au leader de la gauche pour avoir
signalé les items de ce bill de subsides que le
leader de la Chambre s'est abstenu d'expo-
ser lui-même. Pour ce qui regarde la ques-
tionl de l'immigration, il me semble qu'il
vaudrait mieux, dans l'intérêt du Canada,
que le gouvernement attachût plus d'impor-
tance à la qualité qu'à la quantité, au carae-
tòre des émigrants qu'à leur nombre. Il se-
rait contraire aux intérêts du Canada d'i-
nonder le pays d'immigrants appartenant à
une classe 1inpropre à l'objet que nous vi-
sons. L'honorable leader de la Chambre nous
a parlé des charmants jeunes gens Douk-
hoborts, des deux sexes, qu'il a rencontrés
dans son voyage du Nord-Ouest. La connais-
sauce de l'anglais qu'ils possédaient alors
provenait du fait qu'ils s'étaient trouvés en
contact avec une population anglaise ; mais
si vous établissez des colonies distinctes de
Doukhoborts, de Galiciens, ou des émigrés
des îles britanniques et de langue an-
glaise ; si vous les établissez par groupes
séparés, -chacun de ces groupes conservera
sa langue maternelle et ce sera une cause
de -*iblesse dans notre pays au lieu d'être
un bienfait. Toutefois, je ne me suis pas
levé pour traiter particulièrement ce point.
.le me suis levé avec l'intention de parler
des $30,000 demandés dans le présent bill
pour l'exposition de Paris. La Ohambre, je
crois, a le droit d'obtenir quelques explica-
tions relativement à .ce sujet. Nous savons
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qlue la section -canadienne de cette exposi-
tii t est sous le contrôle du ministre des
Tra V:t publics (l'honorable M. Tarte) dont,
culudlant. les fonctions, ici, exigent certai-
urinent toute son attention. J'ai entendu
dire, il y a quelques mois, que l'honoraible
senuaeur du Nouveau-Brunswick devait être

onuîné à cette charge de commissaire en
chef de la section canadienne de l'exposition
de Paris, et je suis convaincu qu'il aurait
rtinîli cette fonction d'une manière satis-
fisante. Le ministre des Travaux publics
aurait dû rester ici pour se trouver à son
siège, dans le parlement, et répondre, lui-
niemie, aux demandes de renseignements
sur les affaires de son département. Je suis
stir que si mon honorable ami du Nouveau-
1Brunswick occupait, aujourd'hui, la position
de <-iiimissaire en chef de notre exposition
à 1':u'is, il donnerait une plus grande satis-
faction et inspirerait au peuple du, Canada
une plus grande confiance -que le commis-
saire actuel. Que voyons-nous dans la
lusse? Je ne puis définir parfaitement ce
lue voulait le chef de notre exposition à
l'aris; je. ne sais pas s'il voulait -que le Ca-

nadia fût reconnu comme une nation dis-
tintw' ou non ; mais les journaux nous ont
<lit qu'il avait menacé de fermer la section
ea:aienne de l'exposition de Paris, à moins
que l'on ne procurât au Canada pour ses
(elmmtttillons un autre emplacement que celui
qui ctait assigné aux autres parties de l'em-
lpire lritannique. On va jusqu'à dire qu'il a
amené à ses genoux le président de la répu-
bliiiue française qui a dû lui faire des ex-
cuses.

Toutefois, notre commissaire n'a pu faire
ouvri-r le dimanche les portes de la
section canadienne par suite des représenta-
tionts qui lui ont été envoyées d'ici. Cette
exposit ion de Paris va nous coûter très-cher.
La soititte de $50,000 a été votée déjà, et
l'oin nons demande, aujourd'hui, une somme
adlitionnelle de $30,000. Nous aurions be-
soin, <t plus de renseignements sur ce que
veut 'aire M. Tarte ; comment il veut em-.
ployer l'argent qu'il demande, aujourd'hui;
comlbtt il lui en faudra encore, et s'il a
bien rellenent l'intention de fermer les por-
tes î¾ iotre section de l'exposition de Paris
t'ltluqte fois qu'on ne lui accordera pas tout
ce qu'il demande.

Ul r'tble M. PERLEY : Je 'suppose que
le le'nt bill intéresse plus le Manitoba et
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les Territoires du Nord-Ouest que toute autre
partie du Canada. Un certain nombre de
ceux qui sont établis dans les Territoires du
Nord-ouest désireraient voir arriver au mi-
lieu d'eux des immigrants bien pourvus d'ar-
gent. Si l'immigration se composait de
colons de cette classe, nous ne pourrions
nous procurer dans les Territoires du Nord-
ouest assez d'ouvriers de ferme. L'expé-
rience que j'ai acquise dans l'assiniboïa-est
m'a démontré qu'un bon ouvrier de ferme
fait un aussi bon colon que tout autre hom-
nie que vous puissiez faire venir de l'étran-
ger. Pendant la saison de la récolte, sans
les efforts généreux de la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique qui trans-
porte à prix réduit des ouvriers de ferme
d'Ontario dans les Territoires du Nord-ouest,
nous ne pourrions pas. dans ces territoires
cultiver nos fermes, et une grande partie de
la récolte serait perdue. J'ai vu dans mon
district un grand nombre de Doukhoborts.
Je n'hésite pas dire que, bien qu'ils ne par-
lent pas notre langue, ce sont d'excellents
travailleurs. Je n'en ai pas employé sur une
ferme ; mais l'un de ces Doukhoborts a été
employé, l'été dernier, sur une ferme voisine
de la mienne, et c'était le meilleur employé
de cette ferme. Les Galiciens forment une
classe distincte. Ils sont bien pourvus de
bétail et possèdent de bons chevaux. Cette
classe de colons est en bonne voie de pro-
grès. Si nous encourageons une bonne classe
d'ouvriers étrangers à venir se fixer dans
notre pays, nous obtiendrons des résultats
tout aussi bons qu'aveci toute autre classe
d'immigrants. Un homme pourrait avoir
un portefeuille rempli d'or, et s'il ne pouvait
tenir les manchons de la charrue, ou avoir
soin du bétail, son utilité ne serait pas
grande dans le Nord-ouest. Nous ne pou-
vons espérer que tous les Canadiens émigrés
aux Etats-Unis se rapatrieraient si nous les
encouragions à le faire, parce que ceux qui
se sont fixés là, il y a un grand nombre
d'années, étaient alors jeunes et entrepre-
nants, et ils se sont créés dans leur pays
d'adoption une situation que leur pays natal
ne leur offrait pas. Ils ont gagné de l'ar-
gent et Ils occupent des positions enviables
dans les Etats-Unis.

Je ne crois donc pas que vous pourriez
faire rapatrier un seul de ces Canadiens. Il
y a quelques années, un monsieur de ma
ville fut nommé-en partie grâce à mes ef-
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forts-conme agent chargé d'aller recruter
des colons parmi les Canadiens-français éta-
blis dans le Minnesota. Ces Canadiens-fran-
tais étaient des émigrés de la province de
Québec. L'agent que je viens de mention-
ner réussit à diriger vers ma localité une
vingtaine de ces Canadiens-français, et je
crois que tous ces Canadiens sont retournés
aux Etats-Unis. L'on ne put faire d'eux des
colons valant seulement la moitié de ceux
importés d'Europe. Si vous prenez un colon
importé d'Angleterre ou d'Ecosse dans le
Nord-Ouest, vous constaterez qu'il n'est pas
aussi bon qu'un Canadien, parce qu'il ne Com-
prend pas aussi bien ce qu'il y a à faire, ici,
qu'un Canadien ; mais un grand nombre
d'Allemands de mon district sont les meil-
leurs colons que nous possédons dans ce dis-
trict. Ils étaient très pauvres à leur arrivée;
mais grâce à leurs dispositons laborieuses
et frugales, ils ont très bien réussi, et ils se
sont niême rendus indispensables dans ma
localité. Je suis en faveur d'une immigra-
tion tirée de la classe ouvrière. Un certain
nombre de sujets de qualité inférieure se
:trouveront dans cette classe d'immigrés
2mais la même chose se trouve dans notre
propre population. I'après moi, donc, de
bons travailleurs de la classe ouvrière, qu'ils
parlent l'anglais ou non, constituent une
classe de colons désirable. J'ajouterai que
si le gouvernement avisait également aux
moyens d'obtenir en Europe de bonnes ser-
vantes, ce serait très avantageux au pays.
Il est très difficile d'obtenir dans le Nord-
Ouest l'assistance de servantes, et le besoin
s'en fait grandement sentir. Des servantes
trouveraient dans le Nord-Ouest de l'emploi
rémunérateur et des maris. J'attirerai aussi
l'attention du gouvernement sur un autre
fait. Le gouvernement dépense des sommes
considérables à faire venir des immigrants
en Canada. Le long des lignes de chemins
de fer les terres sont possédées par les com-
pagnies de ces chemins, et, conséquemment,
les colons ne pouvant s'établir sur ces terres,
sont obligés d'aller se fixer dans des districts
plus éloignés. Ils ont besoin de chemins et
de ponts pour leur procurer les facilités d'at-
teindre les stations de chemins de fer. Nous
possédons maintenant un bon système d'é-
coles dans les Territoires du Nord-Ouest ;
mais l'entretien de ces écoles exige beaucoup
d'argent. La conclusion à laquelle je veux
arriver, c'est que le gouvernement fédéral

Hon. M. PERLEY.

devrait procurer au gouvernement du Nord.
Ouest les fonds que requièrent les écoles et
l'ouverture de chemins, afin que les colons
de cette partie du pays se trouvent sur un
pied d'égalité avec les autres colons plus
favorisés sous ce rapport. Le colon qui ré-
side à une grande distance d'un chemin de
fer dans le Nord-Ouest, se trouve dans une
position oeaucoup plus désavantageuse que
celui qui possède un établissement situé
près de cette voie ferrée, et c'est pourquoi
'on doit compenser autant que possible ce

désavantage par un bon chemin conduisant
au chemin de fer. Cette question de cie-
inins est d'une très grande importance aux
yeux de l'immigrant, et j'espère que, l'année
prochaine, quel que soit le gouvernement
que nous aurons, il se fera un devoir de
placer dans les estimations budgétaires une
allocation pour cette fin.

L'honorable M. WATSON : En matière
d'immigration, je partage entièrement la
manière de voir de l'honorable sénateur
ce Wolseley, et je crois que c'est la meil-
leure. Le gouvernement actuel a droit à la
reconnaissance du pays pour la classe d'in-
migrants qu'il a importée dans le Nord-
Ouest. En aucun temps de l'histoire de
cette région, autant d'immigrés d'une classe
désirable s'y sont établis que depuis une
couple d'années. L'honorable sénateur. de
Calgary a parlé du nombre de Canadiens
fixés aux Etats-Unis, et l'opportunité qu'il
y avait de travailler à leur rapatriement.
L'année dernière, la plus grande partie des
immigrants qui se sont fixés dans le Mani-
toba et le Nord-ouest venaient des Etats-
Unis, où ils avaient été recrutés par des
agents du gouvernement ou du département
de l'immigration. En ma qualité de mem-
bre de l'ex-gouvernement du Manitoba, et
ayant pris part au travail fait pour attirer
les immigrants dans le Manitoba et le Nord-
Ouest, j'ai eu l'occasion de constater la con-
tribution du département de l'immigration.
Les meilleurs immigrants que nous avons
obtenus venaient, je le répète, des Etats-
Unis. Un grand nombre d'entre eux sont
Canadiens d'origine et nous sont revenus.
Il n'y a qu'une couple de semaines, pendant
que je voyageais dans l'ouest, j'ai remarqué
un certain nombre de ces Canadiens 'des
Etats-Unis qui revenaient au Canada pour
s'établir dans nos prairies. J'ai remarqué
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un endroit qui avait été considéré jusqu'à
ces derniers temps comme impropre à la
(liture. et où un émigré des Etats-Unis
avait mis en culture deux sections. Il était
niors occupé à labourer avec dix paires de
chevaux. Une grande partie des terres va-
cantes ou incultes, situées au sud et à l'ouest
de Winnipeg, sont maintenant occupées par
(les colons émigrés des Etats-Unis. On a
p:rlé défavorablement de la qualité des
roukloborts et des Galiciens. Je ne puis
que répéter sur ce point ce que vient de
nous dire l'honorable sénateur de Wolseley
--qui a approuvé le choix d'immigrants fait
par le gouvernement. Ceux qui déprécient
les Galiciens et les Doukhoborts ne savent
pas ce qu'ils disent. Ils ne connaissent pas
ces deux classes d'immigrés, et je puis, à
leur sujet, corroborer ce qu'a dit le ministre
de la Justice. lorsqu'il nous a parlé des deux
jeunes Doukhoborts qu'il avait rencontrés
à Yorkton. Des Doukrhoborts qui n'ont
séjourné que trois ou quatre mois dans le
pays, parlent déjà passablement l'anglais.
Les Doukhoborts que nous avons ici ont
vonlu quitter l'ancien monde pour devenir
eitoyens du Canada, et nous pouvons dire
la même chose de la colonie de Galiciens
que nous possédons. J'ai conversé avec plu-
sieurs de ces Galiciens établis en Canada
depuis quelques mois seulement, et qui sa-
vaient déjà passablement l'anglais. Dans
le Manitoba nous ne sommes aucunement
opnosés à ce que l'on continue à faire venir
des immigrants de cette classe. Ils sont
pauvres, mais sont capables de se suffire.
et il n'y a pas d'immigrés plus assimilables
à notre population, ou 'plus aptes à se plier
aux conditions dans lesquelles nous nous
trouvons placés dans notre province que ne
le sont les Galiciens. Ils sont tous indus-
trieux, et les femmes travaillent autant que
les hommes.

Tout ce que vous avez à faire pour éta-
blir un Galicien dans les Territoires du
Nord-Ouest est de le placer sur un terre
avec un sac ou deux de farine de mais ou de
blé. Il commence par enfoncer quelques
pieux dans le sol où il se construit une mai-
son en terre. Le Galicien gagne ensuite de
l'argent et se procure avec cet argent des
approvisionnements qu'il ne peut autrement
obtenir. La récolte de l'année dernière n'au-
rait pu être sauvée sans l'aide des Doukho-
borts et des Galiciens, bien qu'une di-
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zaine de mille ouvriers de ferme, d'Ontario,
aient été transportés dans le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest pour être aussi
employés aux travaux de la récolte. Ces
immigrants ont été établis par le gouverne-
ment sur des sections séparées, dans le Ma-
nitoba. Te parle ici des Galiciens, vu que
les Doukhoborts ont tous été établis dans
les Territoires du Nord-Ouest, bien que quel-
ques-uns de ceux-ci soient venus travailler
dans le Manitoba. Les Galiciens ont été
établis dans une partie de la province du
Manitoba, qui n'aurait jamais été occupée
par des colons canadiens ou des Etats-Unis.
C'est une région occidentée et pierreuse;
mais je n'hésite aucunement à dire que ces
Galiciens feront des fermiers prospères, et
que, dans très peu d'années, ils seront non
seulement indépendants, mais même riches,
parce que ce sont tous des travailleurs, et
ils savent soigner le bétail. La première
chose, à bien dire, que fait tout Galicien qui
a épargné un peu d'argent est de s'acheter
une vache. Les bêtes à cornes reçoivent du
Galicien autant de soin que les chevaux
pur sang en reçoivent. Ils les soignent et
les entretiennent en bon état. Je n'ai aucun
doute que de grandes étendues de terre, qui
seraient restées incultes pendant longtemps
encore, et qu'aucun colon des Etats-Unis ou
du Canada n'aurait voulu habiter, seront
bientôt converties par les Galiciens en éta-
blissements prospères. Je ne puis compren-
dre comment celui qui vient de l'ouest, qui
a vu les travaux accomplis, depuis quinze
ans, par les immigrés, peut critiquer et blâ-
mer la manière dont le gouvernement actuel
administre son département de l'immigra-
tion. En aucun temps de notre histoire, ce
département n'a été aussi judicieusement
administré que pendant les deux ou trois
dernières années. Les circonstances ont fa-
vorisé nos agents d'immigration, et ils en
ont profité pour engager les personnes dis-
posées à émigrer à prendre la route du Ca-
nada. J'ajouterai que cette classe d'immi-
grés dont on a tant parlé-je veux dire, les
Doukoborts et les Galiciens-ne nous a
pas coûté autant par tête que l'immigration
ordinaire venant du Royaume-uni. Par ex-
emple, les Doukhoborts : la subvention des-
tinée à la compagnie de steamers -a été
payée directement à ceux-ci. Au lieu de
payer cette subvention à la compagnie de
steamers, le gouvernement a retenu cet ar-
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gent pour l'employer à aider ces immigrants
à leur iarrivée ici. Cette assistance a été
efficace. Je rappellerai aussi dautres im-
migrés que le gouvernement fédéral actuel
et le gouvernement du Manitoba ont assis-
tés. Ce sont les Islands pour l'immigration
desquels le gouvernement du Manitoba a
jugé à propos de faire une avance de $7,000.
A l'honneur de cette classe d'immigrés
j'ajouterai que-moins quelques cents pias-
tres-ces immigrés on remboursé ces sept
mille piastres. Ce sont d'excellents colons,
et l'on ne saurait faire trop d'efforts pour
peupler le Nord-Ouest canadien de colons
aussi bons qu'eux. On a dit qu'il fallait te-
nir plus à la qualité qu'à la quantité des im-
migrés. Je ne crois pas que l'on ait raison
de trouver à redire à la qualité des immi-
grés établis dans notre Nord-Ouest, et quant
à leur nombre, il n'est pas trop grand. En
réalité, nous avons l'espace pour des mil-
lions d'immigrés. Les efforts qui ont été
faits récemment seront parfaitement ap-
préciés par le peuple du Nord-Ouest, et les
résultats obtenus doivent satisfaire la po-
pulation de l'Est, puisque l'avenir du Ca-
iiada dépend en grande partie, suivant moi,
de la colonisation du Nord-Ouest. Le peuple
canadien s'est imposé de très lourdes charges
pour ouvrir et développer le Nord-Ouest en
construisant des chemins de fer, et, comme
le ministre de la Justice l'a dit, la seule ma-
nière de se rembourser est de peupler promp-
tement cette région.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne suis
pas suttisanment renseigné sur le succès qui
a couronné l'importation d'immigrants étran-
gers dans les Territoires du Nord-Ouest, de-
ýpuis deux ou trois ans, pour exprimer nia
propre opinion sur le sujet. ' L'honorable
sénateur du Manitoba (l'honorable M. Wat-
son) nous a dit-si je l'ai bien compris-que
ces immigrants importés depuis deux ou
trois ans, sont la meilleure classe d'immi-
grés qui ait été, ·depuis longtemps, établie
sur notre territoire ; que l'établissement de
Qes immigrés a été un succès ; qu'ils ont
remboursé les avances que le gouvernement
leur a faites-

L'honorable M. WATSON : J'ai fait allu-
sion aux avances faites par le gouvernement
local aux Islandais. C'est un exemple que
je citais pour donner une idée des résultats
'à attendre de toute aide accordée à une

Hon. M. WATSON.

bonne classe d'immigrants ; mais je n'ai pas
dit que ;les Galiiens et les Doukhoborts,
étaient les meilleures classes de nos imumni-
grés. J'ai dit que les immigrés fixés dans le
Manitoba appartenaient à la meilleure classe
de nos iimmigrcs.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai compris
que les paroles élogieuses de l'honorable
monsieur s'adressaient aux Doukhoborts,
aux Galiciens et aux autres immigrants,
généralement, qui se sont fixés dans le Nord-
Ouest depuis une couple d'années.

L'honorable M. WATSON : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. FERGUSON : Je dois dire
que le témoignage de mon honorable ami dif-
fère entièrement de celui rendu par la presse
et aussi par la généralité des représentants
du Nord-Ouest. Mon honorable ami (l'hono-
rable sénateur de Wollseley) a déclaré, il est
vrai, que quelques-uns de ces immigrés qu'il
a connus particulièrement, sont de bons tra-
vailleurs ; mais les -témoignages qui sont
donnés sur la moralité de ces immigrés et
leur habileté à s'adapter aux conditions du
travail dans le Nord-Ouest, ne sont pas con-
formes à ce que vient de dire mon honorable
ami. Comme preuve que ce mouvement
d'immigration n'a pas été un très grand suc-
cès, et que les immigrés en question ne sont
pas aussi contents de leur sort que nous le
représente mon honorable ami, je citerai le
fait que le gouvernement fédéral a été obligé
de leur appliquer la loi relative aux ouvriers
étrangers afin de les empêcher de s'en aller
ou de quitter le pays. La discussion qui a
lieu depuis plùs d'une heure au sujet de ce
petit bill de subsides m'a quelque peu amu-
sé. Si nous nous rappelons que c'est le der-
nier item des estimations budgétaires pour
l'exercice finissant le 30 juin courant et si
nous nous rappelons que le parlement fédé-
ral a voté déjà au delà de soixante millions
de piastres pour le même exercice, et cela
sans sourciller, nous pouvons bien lâcher
cette 'dernière miette de $271,000 sans dire
un mot, sourtout après la promesse que nous
a faite l'honorable ministre des Travaux pu-
blics-que toutes nos dépenses actuelles ne
sont encore que peu de choses comparées à
celles projetées-" Attendez," nous a dit le
ministre des Travaux publics, " jusqu'à l'an-
née prochaine " . . . Après une semblable pro-
messe du ministre des Travaux publics, il
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n'est pas nécessaire, je crois, de discuter ce
petit bill de subsides de $271,000, qui est-je
le suppose-le dernier item des estimations
(le l'année courante. Je signalerai particu-
lièrvieent un item de ce bill non pour trouver
à redire à son chiffre, ni pour blâmer son
ob. Cette somme est déjà dépensée, sans
douie. et je n'y trouve rien à redire. Il
sa-it d'une somme de $5,000 pour la tuber-
close traitée à la station de la quarantaine.
Il est temps. suivant moi, que cette question
de la tuberculose soit l'objet d'une étude
liiiis approfondie que celle que a été faite
jugtu' présent. -Ce sont les vétérinaires et
les hoinmes (le la faculté de médecine en
Ca:inla qui. suivant moi, poussent le gou-
Vernement et les corporations municipales .1

rendre (les mesures extrêmes sur la ques-
tion de la tuberculose.

Le vri d'alarme lancé par ces spécialistes
elraie la population et créé un grand ina-
laise lans le pays. On prétend que des cas
de tutereulose se sont déclarés dans nos
troiipeaux de l'espèce bovine. La frayeur
causle par ce cri d'alarme est si grande
dans les provinces maritimes que le peuple
de ces provinces n'ose plus se servir de lait
qui est pourtant le meilleur article alimen-
tair que nous possédons. Les spécialistes
auxtuels je viens de faire allusion. dans le
luit de promouvoir les intérêts de l'agricul-
ture. insistent sur le danger imaginaire, que
le lait de la vache prétendue infectée peut
coinîuniquer la tuberclose aux personnes
quiti -u boivent, et ils donnent à ce danger
une imminence qu'il n'a pas. Je suis con-
vaincu qie ce danger est considérablement
exagc'ré. et qu'en réalité, il n'est pas grand,
si toilois il existe. S'il fallait croire les
hiou(s le la profession médicale, il fau-
drait eonclure que presque tous les cas de
tuberiuîlose. aujourd'hui. dans l'espèce hu-
niine, sont produits par le lait de la vache
linfecté. Dans nos provinces maritimes nous
pourrions citer un exemple opposé à cette
prétention. La tribu sauvages des Miemacs
n'use d'aucun lait de vache parce qu'elle n'é-
lAve pis de vaches, et, cependant, ses en-
faus qui n'ont jamais bu de lait de vache,
neurnt (le consomption, tandis que la popu-
lation le race blanche qui consomme beau-
coup de lait, est, comparée. aux Sauvages,
exemi l de la tuberculose. Je soulève cette
quostH parce que ce cri d'alhrièjeté con-
tre la t uberculose et l'irifection du lait de tare.

vache est devenu un abus et une grossière
exagération. Je ne sache pas qu'il existe
des données médicales établissant que le lait
de vache contient le germe de la tubercu-
lose. C'est pourquoi je suis d'avis que nous
devons procéder avec prudence sur un sujet
de cette nature. et ne pas nous laisser in-
fluencer plus qu'il ne le faut par le cri d'a-
larme auquel je fais présentement allusion.
On causera certainement beaucoup plus de
mal en effrayant la population comme on le
fait, en l'empêchant de se servir pour ses
enfants et pour elle-même de cette excellente
nourriture que procure le lait de la vache,
que la tuberculose ou le lait infecté en cau-
sera probablement, lui-même.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

Le bill est ensuite lu une troisième fois et
agréé.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : Avant que la
Chambre s'ajourne les honorables ministres
pourraient-Ils me dire si je puis espérer re-
cev-oir cette réponse que j'ai demandée
au sujet de la question scolaire du Manitoba.
L'honorable secrétaire d'Etat a prétendu
qu'il avait vu le document en question sur
la table du conseil privé ; mais nous n'en
avons plus entendu parler depuis. S'il pou-
vait -mettre la main dessus et nous l'appor-
ter, nous lui aurions une très-garnde obli-
gation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le tenais prêt pour -le produire et l'on m'a
,fait remarquer que l'adresse avait été en-
voyée à quelqu'un et que, subséquemment,
une Jettre déclarant que le document en
question était confidentiel avait été reçue.
Quant à la question-de savoir s'il sera con-
sidéré comme tel, je ne puis le dire.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable.
secrétaire d'Etat est blftmable s'il a men-
tionné quelque chose de confidentiel.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai mentionné que ce qui a été fait.

L lonorable M. LANDRY: L'honorable
monsieur pourrait-il nous parler aussi d'un
autre fait ?

L'honorable M. SCOTT (secrétqire d'E.tat):
Je ne le sais pas. Cela dépend de sa na-
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L'honorable M. LANDRY : Je voud-a.s
savoir si toutes les pétitions (lui ont été en-
voyées soit au gouverneur général en con-
seil, ou au Sénat, ou à l'a Chambre des comn-
munes, contre le chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé ont été déposées devant le
Sénat conformément à une adresse votée, il
y a quelque temps, par cette Chambre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne sache pas qu'une adresse ait été votée
par cette Chambre à cette fin. L'honorable
monsieur, je crois, m'a seulement interpellé.

L'lhonorable M. LANDRY : Si l'honorable
ministre l'ignore, je ne me trouve pas <tanm
le même cas, et, par conséquent, j'ai l'avan-
tage sur lui. S'il ignore qu'une adresse de-
mandant la production de ces pétitions a
été votée, il y a ýquelque temps, il pourrait
s'en rapporter à ceux qui le savent. Je sais
qu'une adresse a été votée à cette fin, et je
me souviens d'avoir interpellé plus d'une
fois l'honorable secrétaire d'Etat sur ce su-
jet, et que cet honorable monsieur m'a ré-
pondu, dans chacune de ces occasions, que
c'était la première fois qu'il en entendait
pamiler. Je vois que rien n'a encore été fait
pour répondre à cette adresse, et une autre
considération, c'est que nous avons besoin
de ces pétitions pour demain. Si nous ne les
avons pas pour demain, l'honorable ministre
sera responsable des -conséquences.

L'honorable M. ALMON : -Ces documents,
peut-être, ont été détruits par une combus-
tion spontanée, comme 'l'ont été les bulle-
tins de vote dans une certaine élection d'On-
tario.

L'Ihonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le gouvernement comprend, sans doute.
l'importance qu'il y a pour le comité d'avoir
ces documents devant lui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement.

L',honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On attache une grande importance à la pro-
position -qui est faite d'acheter une des l-
gnes et de laisser l'autre de côté. J'ai reçu
<le cette partie du pays une masse de docu-
ments A l'appui de cette proposition et con-
tre sa réalisation, et tous les documents offi-
ciels en la possession du gouvernement sont
d'une si grande importance qu'ils devriaient
être déposés devant le Sénat avant qu'une
résolution finale soit prise.

Hon. M. SCOTT.

L'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le département des chemins de
fer a été mis au courant de cette affaire, il
y a -quelque temps, et nous nous attendions
à ce que la réponse demandée serait soumise
à la Chambre bien avant aujourd'hui. Un
bill, je crois, sera soumis au comité, demain,
et il est par suite important que la =corres-
pondance en question soit déposée devant ce
comité. Jattirerai l'nttention du ministre
(les Chemins de fer sur ce sujet, et s'il est
possible de satisfaire les désirs des honora-
bles messieurs qui viennent de prendre la
parole, nous le ferons.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
.le regrette de me trouver dans l'obligation
de faire remarquer que ce n'est pas la pre-
mière fois que nous avons à nous plaindre
de la discourtoisie du ministère des Chemins
de fer. Je sais que les pétitions auxquelles
il est fait allusion sont quelque peu volumi-
neuses, et il nous sera par conséquent im-
possible d'en connaître le contenu lorsque le
comité s'assemblera pour prendre en consi-
dération les dispositions d'un bill du carac-
tère de celui dont il s'agit, c'est-à-dire de
connaître les vues des intéressés. Le mi-
nistère des Chemins de fer ne s'est pas jus-
qu'à présent contenté de désobéir aux or-
dres de cette branche du parlement (le Sé-
nat) ; il les a même traités avec mépris, et
le plus tôt nous ferons justice de ce mné-
pris le mieux ce sera. La meilleure ma-
nière, peut-être, de faire cette justice dans le
présent cas, serait d'arrêter la marche de la
législation jusqu'à ce que le gouvernement
noust ait fourni les renseignements dont
nous avons besoin pour discuter la ques-
dont il s'agit avec connaissance de cause.
Je n'émets pas cette idée sous forme de
menace ; mais je ne vois pas d'autre moyen
de résoudre la difficulté qui se présente
maintenant à nous. Nous avons droit aux
renseignements en question. Le Sénat cons-
titue l'une des branches du parlement, et Il
est obligé de se rendre compte des sujets
de législation qu'on lui présente. Il est
responsable de ses actes et il a besoin d'être
parfaitement renseigné pour délibérer In-
telligemment. Je ne blâme pas mes hono-
rables amis-nos deux ministres sénateurs.
Je suis convaincu qu'ils ont agi conformé-
ment aux 'ordres de la Chambre et qu'ils
ont notifié le ministre, qui est en possession
des documents demandés, que certaines ré-
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ponses il des adresses votées par le Sénat
étaient attendues de lui ; mais ce ministre
n'a tenu aucun compte de cette notification.
Les honorables ministres qui siègent dans
le Sénat auraient mieux fait d'informer
leurs collègues du cabinet que, à moins que
le Sénat ne reçoive les renseignements qu'il
demiile, il leur sera difficile de faire adop-
ter le projet de loi dont il s'agit présente-
ment. .le suis prêt à assumer la responsa-
bilité de l'obstruction que je laisse entrevoir
dans <-e que je viens de dire, si nous n'ob-
tenos pas les réponses demandées.

L;honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si vous examinez de près le reproche qui est
ininatemant fait au gouvernement, vous
constaterez que l'administration actuelle a
doi- au Sénat beaucoup plus de réponses
que l'administration précédente. Lorsque
j'ocoupais un siège sur l'autre côté de la
Chanbre, je me souviens que la gauche d'a-
lors, dans plusieurs occasions, n'a pu ob-
tenir les réponses qu'elle demandait.

Lhonorable M. McCALLUM : Ce fait n'au-
torise pas le gouvernement actuel à refuser
les réponses en question.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, et je ne veux justifier présentement
aucune désobéissancee aux ordres du Sénat.
Mais. généralement, ce sont les officiers des
départements qui, comme sous l'ancienne ad-
miinist ration, sont responsables du fait que
certaines réponses ne sont pas préparées.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, ce sont les ministres ou chefs de dé-
partenents qui sont responsables de ce fait,
et non les sous-ministres.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce sont, d'après mon expérience, les pre-
miers coinmis et les sous-ministres qui sont
responsables de ce fait. Ils hésitent, quel-
(lueois. à entreprendre certains travaux vu
les inormnes dépenses qu'ils entrainent. On a
délns l au cours de la présente session,
quelques dix mille piastres pour des répon-
ses qui ne seront jamais lues. J'ai déposé,
entr'a itres, un rapport d'une épaisseur de
dix-huit pouces, environ, qui a dû coûter
$40u on $500, et ce rapport ne sera jamais
lu. Sa production a été demandée par M.
Davin. Si les honorables membres de cette
Chaunbre veulent jeter les yeux sur le rap-
port 'lu comité des impressions, ils trouve-

ront deux ou trois pages de matières de re-
but dont la production a été demandée ;
mais le comité des impressions n'a pas vou-
lu en ordonner l'impression parce que les ré-
ponses qui constituaient ces matières n'in-
téressaient que celui qui en avait demandé
la production. Je n'approuve pas l'idée de
s'abstenir de produire des réponses deman-
dées et ordonnées par la Chambre, parce
que le Sénat a droit à tous les renseigne
ments qu'il est possible de lui procurer.
Nous avons certainement, mon collègue et
moi, demandé à différentes reprises au mi-
nistre en possession des documents demuan-
dés par la Chambre d'ordonner la prépa-
ration des réponses à produire, et, parfois,
bien que l'ordre de préparer ces réponses
ait été donné, nous avons constaté avec sur-
prise que le travail n'avait pas été fait.

L'honorable M. FERGUSON : Je crois de'
voir différer d'opinion avec l'honorable se-
crétaire d'Etat. relàtivement au comité des
impressions. De ce que ce comité n'ordonne
pas toujours l'impression de certaines ré-
ponses, il ne s'ensuit pas que ces réponses
mises de côté ne se composent que de ma-
tières de rebut. Des copies de ces réponses
sont fournies aux membres du Sénat. L'un
d'eux en expose le contenu devant la Cham-
bre et ce contenu est publié dans les jour-
naux. Le public se trouve ainsi renseigné.
En sus des renseignements qui sont ainsi
publiés, la demande et la production de do-
cuments produisent un excellent effet sur le
gouvernement; mais le comité des Impres-
sion, en conformité des instructions de cette
Chambre, et en tenant compte de l'intérêt
public bien entendu, peut exercer une discré-
tion raisonnable sur la question de décider
ce qui doit être imprimé ou ce qui ne doit
pas l'être, ou quels sont les documents qu'il
importe de distribuer. Mais de ce que le
comité des impresisons aura décidé de ne
pas faire imprimer certaines réponses, Il ie
s'ensuit pas qu'elles soient sans importance.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois, au contraire, que la déci-
sion du comité de ne pas faire imprimer cer-
tains documents nous justifie de les considé-
rer comme sans importance. Il y a plusieurs
documents dont la demande est opportune,
et qu'il est même nécessaire d'obtenir. Je
ne sache pas que le Sénat ait jamais deman-
dé la production de 'documents inutiles ou
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sans importance ; mais je sais par expérience
qu'un grand nombre (le réponses ou un grand
nombre de rapports faits n'ont réellement
aucune inqortanee pour le publie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils ont (le l'importanee pour le député ou le
sénateur qui en fait la demande.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La chose est possible ; tuais lors-
qu'un sujet n'intéresse qu'un seul membre
du parlement, il vaudrait mieux que ce
membre se donnât la peine d'aller dans le
département examiner les liasses que de pré-
parer un rapport sur ce sujet. Dans plu-
sieurs cas cet expédient a été conseillé par
le ministre et la chose a été faite. Toute la
politique du gouvernement est sous le con-
trôle des ministres, et non sous le contrôle
des sous-ministres ; mais il est Impossible &
un ministre ('exécuter, -lui-même, le travail
administratif de son département, et, pour
cela, il dépend de la fidélité, de la diligence
et -de l'attention de ses subordonnés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est son devoir de donner des ordres à ses
subordonnés pour faire exécuter le travail
administratif.

production de cette réponse, s'il n'a pas
d'ans le temps, voulu donner les instructions
désirables pour faire préparer la réponse ou
le rapport demandé. Dans ce dernier cas,
le ministre serait très blâmable. Si le minis-
tre est opposé à la production des documents
en question, son devoir est de combattre
dans la Chambre la motion qui en .fait la
demande; mais du moment que cette motion
est adoptée par la Chambre, le sous-ministre
du département auquel elle s'adresse, ou Je
commis, dans ce département, qui est ehar-
gé de cette besogne. est tenu de voir à ce
que l'a réponse ou le rapport soit préparé, et
il doit faire exécuter ce travail sans -consul-
ter le ministre ou son chef, parce que ce
dernier a assez d'autre besogne à expédier
sans avoir à s'occuper de cette réponse ou
de ce rapport.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai une remarque à faire au sujet de la
règle que vient d'exposer l'honorable minis-
tre de la Justice. Je dois dire que cette rè-
gle est entièrement différente de celle qui
était suivie par le gouvernement dont j'é.
tais l'un des membres. Le devoir du secré-
taire privé du ministre, ·conformément aux
instructions reçues de ce dernier, était alors

L'honorable M. MILLS (ministre de la tenu de parcourir, tous les matins, les procès-
Justice) : Mais lorsque cette Chambre a verbaux de la Chambre des communes et
donné un ordre pour la production de docu- <1(1 Sénat, et s'il y trouvait quelque chose
nients. quelqu'un dans chaque département concernant le département auquel il appar-
de l'administration est clham'gé de voir à tient, il devait appeler l'attention du minis-
l'exécution de cet ordre. C'est-à-dire que, tue sur cette affaire. De son -côté, le sous-
dans chaque département, un officier est ministre recevait aussi instruction d'exam.i-
chargé d'examiner les ordres du jour et les uer tous les matins les procès-verbaux pour
délibérations de la Chambre, et de voir à ce voir si quelque chose concernant san dépar-
que les documents demandés par une adresse, telmient était demandé ; Mais le devoir du
ou toute réponse à une interpellation soient inistre était toujours de donner l'ordre 1
préparés sans que le ministre auquel la de- son sabordonné de faire préparer cette ré-
muatnde ou l'interpellation a été faite s'oc- "m ou ce rapport le plus tôt possible. On
cupe de la chose. Par exemple, mon hono- a dit que les sous-ministres contrôlaient les
rable ami peut faire une motion, ici, aujour- départements. J'ai réfuté cette prétention
d'hui, pour obtenir la production de certains clhalue fois qu'elle a été émise. Dans le
documents en la possession, disons. du direc- gouvernetent de feu sir Tolin 'acdonad,
teur général des Postes. Ce n'est pas à ce le ministre de chaque département appeLait
dernier qu'il appartient de préparer ces do- l'attention de son sousÀministre sur toute
cunents. parce qu'il ne s'agit pas d'une motion demandant la production de docu-
question politique à décider. Mais son sous- immemts. et il lui ordonnait -(e faire préparer
ministre ou un commis est chargé de voir à la réponse ou le rapport requis Pour 'usage
ce qu'une rtéponse à la motion soit préparée. uu orlemrent.
Si cette réponse n'est pas préparée. l'offi- L'lmoiiora'Wie M.%. MILLS (uministre (le la
cier qui en est chargé doit être blâmé de Justice) lComment mon honorable Mi

ce n Lgs seule- peutSn expliquer le fait que, bien que cho-
ment responsablie 'du retard apporté à la bre de motions demandant la production de'

Hon M. MILcetS.
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certails documents aient été adoptées par
cete (iamubre, ces documents n'ont jamais
été roduis ?

i;,hnorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je n':nliets pas que l'ancienne «administra-
tion ait jamais Jaissé sans réponses des
demandes faites par l'une ou l'autre Cham-
lire. Je puis dire que le département que j'ai
pn'-lé a toujours procuré les documents.
on npmondu aux demandes de renseigne-
ients. L'honorable sénateur demanda, un

jour la production d'un rapport volumineux.
ainfle ici, la liasse qui la Constituait fo,

miait mine masse de papiir< presqu'aussi éle
v&ée que mon pupitre ; imals je m'étais con-
forwm à l'ordre de la Cambre, et je fis rire
elle-i en étalant sous ses yux cette masse

de locuients. Je ne dis pas que 'e rapport
ne se composait que de paperasses ou de pa-
piers sans aucune importance. Il contenait
certa inement ides renseignements précieux.
Jesiis heureux quela présente discussion ait
eu lieu. parce que, à l'avenir, le gouverne-
ient trouvera peut-être le moyen de donner
lis le satisfaction au parlement lorsqu'il

s'igiir. de répondre aux demandes de docu-
meints. L'honorable secrétaire d'Etat a es-
sayé souvent de justifier le retard apporté
à la production de documents en alléguant
que l'ex-gouvernement avait fait la même
eliose. Il est malheureux que l'honorable se-
ieóni!r d'Etat ne tienne pas également à

suivre la politique de l'ancien gouvernement
sons 'autres rapports. J'aimerais à compa-
rer le liseours qu'il vient de prononcer avec
le huigage dont il se servait pour icensulrer
la politique d'immigration -de M. Pope ; mais
je dois féliciter lihonorable monsieur sur
son lmha ngement d'opipion.

L'lionorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : L'honorable monsieur fait-il allu-
sion à mon discours ?

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non. à celui du collègue de l'honorable mon-
sieur. et nous reviendrons sur ce point dans
une autre occasion.

Le Sénat s'ajourne.

La siance est levée.

SENAT.

Séance du 13 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
DE LA LIGNE COURTE DE GASPE.

RAPPORT DU COMITE DES CHEMINS DE
FER ADOPTE.

L'honorable M. BAKER-au nom du co-
mité des chemins de fer, télégraphes et ha-
vres, auquel a été renvoyé le bill (n° 70) In-
titulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé," fait rapport comme
suit :

Votre comité a, conformément à l'ordre de
renvoi du 26 avril dernier examiné le dit bill, et
a l'honneur de faire rapport que le préambule
n'a pas été .prouvé à la satisfaction de votre
comité.

Les raisons pour lesquelles votre comité en
est arrivé à cette décision sont que le bill con-
tient des dispositions dont aucune mention n'est
faite dans l'avis publié pour l'application au
parlement, et qui ne sont pas demandées dans la
pétition présentée au Sénat en obtention d'un
acte d'incorporation ; et aussi parce que le dit
bill n'est pas dans l'intérêt du public.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce bill est une mesure à laquelle
on parait s'intéresser beaucoup dans le pu-
blie, et l'honorable président du comité des
chemins de fer pourrait, peut-être, procurer
à la Chambre des renseignements plus com-
plets sur la nature des objections -qu'elle
soulève. Je n'ai, peut-être. pas bien saisi
toute la force des raisons données par le
rapport qui est maintenant devant nous.
L'une des objections, c'est que le bill con-
tient des dispositions dont avis n'a pas été
donné. Pourtant, un comité, lorsqu'un bill
lui est soumis, a le pouvoir de l'amender, et
les amendements adoptés peuvent avoir une
bien plus grande portée que l'avis publié de
la présentation de la mesure. Le dernier
paragraphe du rapport déclare que le bill
n'est pas dans l'intérêt du public. Cette
objection est très sérieuse, si elle est bien
fondée; mais les honorables membres de
cette Chambre aiment, sans doute, à savoir
sûr quoi s'appuie cette assertion.
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L'honorable M. BAKER : Je n'ai pu en-
tendre parfaitement les observations faites
par l'honorable leader de cette Chambre ;
mais dans la partie de ses remarques que
j'ai pu saisir, il a demandé des explications
sur la conclusion à laquelle est arrivé le co-
mité, ou sur les raisons qui ont motivé cette
conclusion. L'article 14 du bill se lit comme
suit :

14. La compagnie pourra acquérir et exploiter
toutes les voies ferrées ou toute partie des voies
ferrées de la Compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs et de la Compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur,
ainsi que-

L'artile 15 de ce bill contient (les disposi-
tions qui n'ont été mentionnées ini dans :'a-
vis (le la présentation de la mesure, ni dans
la p)étition 1résentée an Sénat en obtention
d'un acte constitutif, et sont entièrement dif-
férentes du contenu de l'avis. Il n'y a rien qui
justilie l'insertion de ces importantes dispo-
sitions auxquel'les je fais présentement al-
lusion. L'avis et la pétition ont été lus au
comité, et aucun des promoteurs présents
n'ont fait voir que cet avis et cette pétition
donnaient des raisons justifiant la présenta-
tion du bil. Dans ces circonstances le co-
mité a cru qu'il n'y avait qu'à conclure que
le préanmbule n'avait pas été prouvé. J'ajou-
terai que ce bill a été combattu très vigou-
reusemnent. En comité, jamais biH n'a été
combattu aussi vivement devant le comité
des chemins de fer du Sénat que l'a été la
présente mesure.

Je crois pouvoir dire sans Inconvenance
que l'on a allégué des faits ·qui tendent à
prouver que l'objet des promoteurs de ce
bill était de dépouiller certains créanciers
de leurs droits acquis. Aucune autre conclu-
sion ne peut être tirée. Puis, indépendam-
ment de tout cela, il y arait-je ne dirai pas
des vices de forme, parce que c'est quelque
chose de plus grave encore-il y avait, dis-
je, une très bonne raison--comme le déclare
le dernier paragraphe du rapport--pour en-
gager le comité à dé-carer que le bill n'est
pas dans l'intérêt du public.

L'honorable M. DANDURAND : Je re-
grette que le comité n'ait pas jugé à propos
de passer par-dessus les vices de forme -qui
peuvent s'être glissés dans la procédure, ou
d'y remédier, parce qu'il me semble que le
comité aurait dû bien acceuillir toute com-
pagnie solide, disposée à entreprendre le
chemin -de -fer que cette partie du pays-la

Hon. M. MILLS.

G(:aspésie-demande depuis des 'années. La
compagnie dont il s'agit maintenant nous
demande 'l'autorisation de construire une
voie ferrée (lui sera prolongée ultérieure-
ment jusqu'au Bassin de Gaspé. Elle de-
mande aussi l'autorisation d'acheter le che-
min de fer de la Baie des Chaleurs. J'ai
compris que son bill contient une disposition
à l'effet de protéger les créanciers de la com-
pagnie de ce dernier chemin de fer. Si
cette protection n'a pas été considérée com-
ne sutlisante, je m'étonne qu'il n'ait pas été
possible, pendant que le bi} se trouvait de-
vant le comité, de remplacer cette disposi-
tion par une autre offrant une meilleure ga-
rantie. Mais je me permettrai d'exprimer
toute ma pensée sur le présent sujet. Je
connais les antécédents du principal promo-
teur du 'chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, M. Charles N. Armstrong. C'est un
homme de chemin de fer sans argent, Je
n'ai rien à dire contre sa probité, son ca-
ractère privé, ni ai-je l'intention de dire rien.
(le désagréable à l'adresse de tout autre pro-
moteur de chemins de fer sans argent, parce
que je sais que notre pays doit beaucoup à
(les hommes qui, n'ayant que leur inte'li-
gence et leur énergie, ont réussi, cependant,
à engager des capitalistes à construire des
voies ferrées, et qui ont fait beaucoup de
bien au pays. Dans le présent cas, je ferai
remarquer que M. Armstrong, bien qu'actif
et intelligent, bien qu'enthousiaste et plus
optimiste que tout autre que j'aie jamais
rencontré, n'a fait, en 'matière de construction
de chemin de fer dans la province de Qué-
bec, que des fiascos. Partout où ýil a passé,
il n'a laissé que -des ruines sur ses pas. Le
dicton populaire, dans la province de Qué-
bec, quand on parle de M. Armstrong, c'est
que cet entrepreneur ne pourrait plus se
montrer dans quelque endroit que ce soit
de cette province sans s'exposer à se faire
lapider par 'la population. Je ne connais pas
une seule entreprise de M. Charles N. Arm-
strong, dans laquelle le gouvernement n'a
pas été prié d'intervenir, pour faire payer
les créanciers. Le chemin de fer de la Baie
des Chaleurs a été entrepris par lui, et je
dois dire que cet homme ne peut plus espé-
rer devenir le directeur ou le gérant d'une
compagnie de chemin de fer. Il se débat, de-
puis vingt-cinq ans, comme promoteur d'en-
treprises de 'cette nature. Je l'ai vu moi-
même àt l'oeuvre, pendant les vingt dernières
années, et invariablement, partout où il a
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entrepris quelque chose, ses créanciers se
sont présentés en grand nombre devant les
cous e justice pour réelaiLer leur dû.

je représente quelques-uns des créanciers
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
et je ne sache pas qu'il y ait un seul bureau
d'avocat dans la cité de Montréal qui n'ait
dans sa clientèle quelques créanciers de la
eomipagnie de ce chemin de fer. Vu les
adtéeúdents de cet entrepreneur ; vu son in-
caaeité absolue de mener à bien une entre-
prise de ce genre, je suis d'avis que, pourvu
que les intérêts des honnêtes créanciers du
chemtin de fer de la Baie des Chaleurs
soient dûment sauvegardés, nous devrions
accneillir favorablement toute compagnie
solide offrant de se charger de ce chemin
et de celui de Gaspé. Ces chemins ont été,
pendant vingt cinq ans, entièrement entre
les tnains de cet entrepreneur sans argent,
qui n'a pu construire que quelques milles de
voie ferrée-qu'il n'a pu exploiter que pen-
dant quelques mois, et qui est restée en-
suite fermée. C'est pourquoi je propose en
amtendemnent :

Que le dit rapport ne soit pas adopté mainte-
nant. mais qu'il soit renvoyé de nouveau au
comite pour plus ample considération.

L'honorable M. THIBAUDEAU : Je re-
gretie qlue mon honorable ami, le sénateur
de De Lorimer, ait jugé à propos de faire
ue pareille charge contre M. Armstrong,

ou contre toute entreprise dont il a pu
étre le promoteur. L'honorable monsieur
est allé jusqu'à dire que M. Armstrong
ne pouvait se montrer dans la province de
Quebe sans s'exposer à se faire lapider.
Cette assertion est tout-à-fait injustifiable.

. Arnstrong peut aller partout, la tête
haute, dans la province de Québec, et il n'y
a qu'un certain nombre de personnes qu'il
ne lourrait rencontrer, parce que ces per-
sonnes se rappellent certaines accusations
lancées contre lui, et elles ont conservé de
la haine. Depuis, les mêmes accusations
sont colportées contre lui à l'aide de fausses
représentations. Mais toutes les accusations
formulées contre lui dans la presse ou dans
le larilement ont pour auteurs des hommes
appartenant à cette clique qui a entre-
Pris de le ruiner, ou de ruiner toute entre-
prise dans laquelle il est engagé. Si le
Sénat connaissait mieux la province de Qué-
bec, il s'aperceverait que tout ce travail de
démolition est l'ouvre d'une clique et non

d'hommes raisonnables et justes, et j'es-
père que le Sénat soutiendra la décision du
comité.

L'honorable M. LANORY : L'honorable
sénateur de De Lorimier, en accusant M.
Armstrong de n'avoir fait que des fiascos en
matière de chemins de fer, a oublié entière-
ment cet incident qui eut lieu dans la pro-
vince de Québec, et dans lequel un M. Er-
nest Pacaud priva M. Arnmstrong des res-
sources que le gouvernement s'était engagé
à lui procurer pour construire le chemin
de fer en question.

L'honorable M. DANDURAND : Cette
transaction avec M. Pacaud était-elle satis-
ftaisante ?

L'honorable M. LANDRY : Elle fut, je
crois, très satisfaisante pour M. Pacaud et
pour tous les messieurs qui avaient alors en-
dossé les billets promissoires de M. Pacaud-
billets qui furent payés avec l'argent soutiré
de M. Armstrong.

L'honorable M. McCALLUM : Qu'est-ce
que M. Pacaud a fait de l'argent ainsi re-
eu ?

L'honorable M. LANDRY : L'honorable sé-
nateur de Delorimier pourrait nous dire ce
que M. Pacaud -a fait de cet argent. Cet
argent fut soutiré de M. Armstrong et em-
ployé à des fins électorales pour promouvoir
les intérêts, non du pays, mais d'un parti
politique. L'honorable monsieur a entière-
ment oublié cet incident, autrement Il ne
se serait pas levé dans cette Chambre pour
rappeler le passé de M. Armstrong.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
voudrais poser une question à l'honorable
leader de cette Chambre. 'La- motion prin-
cipale est-elle appuyée par le gouvernement?
Est-elle considérée comme une motion du
gouvernement ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. McKAY : J'aimerais a at-
tirer l'atte'ntion de la Chambre sur le fait
qu'aucune motion n'a; été proposée pour
l'adoption du rapport du comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que la Chambre se divise sur la mo-
tion en amendement, je désirerais savoir
quel but l'on veut atteindre en renvoyant
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le rapport au comité. Le règlement de cette
Chambre est clair et précis. Il prescrit que,
dans certaines circonstances, lorsqu'il s'agit
de bills privés, un avis doit être donné pour
mettre le comité des bills privés en état de
s'occuper de ces bills avec connaissance de
cause. Dans le cas présent, il s'agit d'un
bill pour lequel 'avis donné n'a mentionné
que la construction d'un chemin de fer à
partir du bassin (le Gaspé jusqu'il, je crois,
Causapseal, en demandant l'octroi des droits,
pouvoirs, immunités et privilèges requis
pour mener à bonne fin l'entreprise, confor-
mémnent aux dispositions de l'acte général
des chemins de fer. Or. le bill ont le co-
mité (les chemins (le fer a été saisi, confère
des pouvoirs bien plus étendus, que ceux
demandés par l'avis. La question est de
savoir si, en amendant un bill, vous pouvez
outrepasser la limite fixée par l'avis et la
pétition en obtention de ce bill, particu-
lièremnent si les articles additionnels affec-
tent sérieusement les intérêts privés d'une
autre corporation ou (le particuliers. Dans
le cas présent, comme l'a dit le président
du comité des chemins de fer, les additions
faites au bill sont préjudiciables aux créan-
ciers du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, de même qu'elles confèrent à la nou-
velle compagnie des pouvoirs qu'elle n'avait
jamais demandés auparavant. Plusieurs
s'opposeront au bill pour d'autres raisons
qu'il n'est pas nécessaire de discuter main-
tenant. Je ne me propose pas <le discuter
les pouvoirs que notre règlement confère au
comité. Si vous admettez la proposition
émise, il y a quelques instants, par le mi-
nistre de la Justice, que vous pouvez amen-
der le bill qui est maintenant devant nous,
en conférant des pouvoirs additionnels à la
compagnie, en ajoutant des dispositions con-
férant à celle-ci l'autorisation de faire d'au-
tres choses que celles mentionnées dans
l'avis publié, et cela sans autre avis-cette
manière d'agir ne serait-elle pas une viola-
tion du règlement? Si vous admettez ce
principe, vous êtes tenus d'en accepter
toutes les conséquences. En sorte que la
compagnie-ce principe étant admis-pourra
étendre le cercle de ses affaires d'une ma-
nière illimitée, et s'engager dans toutes
sortes d'industries, pourvu qu'elle déclare
que c'est dans l'intérêt du chemin de fer de
la compagnie. Elle pourra construire des
moulins, exercer des hidustriés nianuufactu-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

rières aussi bien que construire des chemins
le fer. C'est pour cette raison-et non pour

celle donnée par le ministre de la Justice,
et que le président du comité des chemins
de fer n'a pas bien saisie-que ce comité
a considéré le préambule du bill comme non
prouvé. Ce préambule mentionne certaines
choses, et, en examinant les dispositions du
bill, vous constatez qu'elles outrepassent
considérablement la limite fixée par le pré-
ambule. C'est pourquoi le comité a déclaré :
" Le préambule n'a pas été prouvé, et nous
ne pouvons recommander l'adoption du bill."
Quant à la question de savoir si la construe-
tion du chemin en question est dans l'intérêt
du public, elle n'a pas été discutée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle est la question principale ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les dispositions d'un bill privé, en ce qu'il
propose de -faire, peut intéresser des plus le
publie ; mais si ce bi,1 porte atteinte aux
droits (les particuliers ou d'autres corpora-
tions, il ne peut être adopté par le parle-
ment sans violer toutes les règles de ce der-
nier, si avis n'a pas été publié dans la Ga-
zette Officielle et les journaux locaux que
tel bill doit être présenté et que tels pou-
voirs seront demandés. Autrement, le public
n'aurait aucune protection contre les bills
privés. Je crois que tous les chemins de fer
sont avantageux -au public, parce 'qu'aucune
voie ferrée ne peut être -construite et exploi-
tée sans développer quelques industries.
Quant à la question de savoir si ces chemins
paient de bons dividendes, c'est un autre su-
jet à discuter. Tfous les travaux publics pro-
litent à quelques-uns, et l'.on peut dire avec
vérité qu'ils contribuent au bien-être géné-
ral lu pays. J'ai donné les raisons pour les-
quelles le comité des chemins de fer a fait
un rapport -défavorable au bill, et j'ajouteral
que, même si la Chambre renvoie ce bill au
comité, ce dernier le rejettera de nouveau
pour les mêmes raisons que je viens d'expo-
ser. La compagnie dont il S'agit présente-
ment désire-t-elle empiéter sur les droits
d'une a,utre compagnie. Je ne suis pas pré-
sentenient l'avocat du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, ni chargé de justifier ce
qui a été fait jusqu'à présent, ou dë défendre
les intérêts de qui que ce soit. Mais fose
prédiré qúe'si ce bhest î•invôyé au comité,
il subilia le même sort que celui qu'il va pro-
bablement subir 1ci, aujourd'hui.

764
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1;inorable M. BAKER : Pour régulariser
la procéýdire, je propose l'adoption du rap-
1 orr.

plusieurs VOIX : Appelez les membres!

Le PiESIDENT : Appelez les membres!

I;honora'ble M. MILLS (ministre de Ja
,Tustie'î: Je désire discuter la question d'or-
ire soflevée. Une motion se trouvait entre
les nains du Président, et cette motion n'a
pas été déclarée hors d'ordre.

rait voter pour l'autre proposition, et vice
versa. Mais mon honorable ami, (M. Dan-
durand) est allé plus loin, et Il a proposé
que la motion ne soit pas adoptée, mais que
le rapport soit renvoyé au comité. Cet amen-
dement, comme on le voit, va plus loin
qu'une simple motion contre l'adoption du
rapport, ce qui justifie sa mise aux voix.

Le PRESIDENT : Je suis d'avis que la
question d'ordre peut être discutée.

[ý*ii)ioribe sr MÀ.CCEZIEBOWLL L'honorable M. MJILLER : Le vote doit
lii,, norab111re su MACICXt1E étL aêtre pris sur l'amendement.

Les membres ont été appelés.

;uînorable Im. miLLS (ministre de 7a
Justs : Les membres ont été appelés

lonuorable sir MACKENZIE BOWELL:
l'our voter.

1;Linrable M. MILLS (ministre de la
Justie): Pourquoi, je le répète?

Linni'able sir MACKENZIE BOWELL
11on l:uiloption ou le rejet du rapport. L'lo-
îor;lie uinistre est hors d'ordre.

Li honorable M. MILLS (ministre de la
Jusie>) .le suis tout à fait -dans l'ordre.

L'imorable sir MACKENZIE -BOWELL
Les iimorab!es membres ayant été appelés,
lloonrable ministre ne peut avoir la parote.

1 lionorable M. MILLS (ministre de la
Justrie : Il y a une seconde motion qui n'a
pis éé déclarée 'hors d'ordre, et il faut que
loius sahions sur laquelle des deux mo-
lions nons sommes maintenant appelés à
voter.

L'onoratble sir MACKENZIE BOWELL
Je datande l'application du règlement. L'ho-
otable monsieur a-t-il le droit de prendre

lau are après que les membres du Sénat
ont éîé ippelés pour voter ?

Lionorable M. MILLS (ministre de Ja
Jiustici : La -question de concours n'a pas
encore (-té posée.

L'honorable M. MILLER : La motion du
présinlt du comité des chemins de fer de-
miande l'adoption du. rapport du comité. Si
inon1 hiinoirable ami qui siège derrière moi
.l1'hr _le M. Dandarand) avait simple-

nient Proposé immédiatement après, en
aaendp:nient. que ce rapport ne soit pas
adopté. et amendement serait hors d'ordre.
paret une voter contre cet amendement se-

L'honorable M. POWER : J'aimerais à dire
un mot sur 'la question d'ordre. Conformé-
ment à une procédure régulière, la motion
du président du comité aurait df être faite
la première ; mais la pratique dans cette
Chambre n'est pas aussi stricte qu'elle pour-
rait l'être, et l'honorable président du comité
n'a pas fait sa motion comme je viens de
le dire. La motion de l'honorable sénateur
de DeLorimier aurait dû être faite en amen-
dement à la motion demandant l'adoption
du rapport. C'est alors que l'honorable pré-
sident du comité, remarquant son omission
et voulant régulariser sa procédure, a pro-
posé l'adoption du rapport. L'honorable sé-
nateur de DeLorimier, pour procéder régu-
lièrement, devrait maintenant proposer sa
motion en amendement à la motion que vient
de faire le président du comité pour l'adop-
tion de son rapport.

L'honorable M. MILLER : C'est cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Peut-on procéder de cette manière après
que les membres du Sénat ont été appelés
pour voter ? L'honorable sénateur d'Hall-
fax (M. Power) a exposé les faits tels qu'ils
sont.

L'honorable M. DANDURAND : Je de-
mande la permission de rectifier l'honorable
monsieur. Le président du comité a voulu
régulariser sa procédure en proposant sa
motion après la mienne. Le président du
comité a dit: " Afin de régulariser la pro-
cédure, je demande la permission de pro-
poser "-c' est-à-dire, la motion qu'il aurait
dû faire avant mon amendement. La pen-
sée du président du comité était, je crois,
que le vote pouvait être pris sur mon amen-
dement.
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L'honorable . MILLS (ministre de la
Justice) : Permettez-moi d'ajouter que j'a-
vais certainement, si le président du comité
n'avait pas fait sa, motion, l'intention d'at-
tirer l'attention sur l'importance qu'il y avait
que cette motion demandant l'adoption du
rapport--fût proposée avant l'amendement
de mon honorable ami. Ce que je voulais
dire, lorsque mon honorable ami le chef de
la gauche a contesté mon droit de parler,
c'est que nous devions voter sur l'amende-
ment proposé par l'honorable sénateur de
DeLorimier, afin que notre procédure parût
régulière dans le procès-verbal.

L'honorable M. ALMON : Je demande l'ap-
plicationt du règlement. Je voudrais bien
savoir si la présente discussion est dans l'or-
dre après que les membres de cette Cham-
bre ont été appelés pour voter ? N'est-il
pas même hors d'ordre qu'un membre quitte
son siègo après que l'appel a été fait pour
la prise du vote ?

L'honorable M. BAKER : L'excuse que je
puis donner pour avoir paru négliger de pro-
poser dans le temps convenable ia motion,
c'est que j'étais sous l'impression que le bill,
vu que le préambule n'avait pas été
prouvé, se trouvait (le facto rejeté, et que,
par conséquent, il n'était pas nécessaire
de faire une ;motion demandant l'adoption
du rapport du comité ; mais, sur le con-
seil que m'a donné l'un de mes honora-
bles amis, qui siège près de moi, après que
l'honorable sénateur de DeLorimier eut pro-
posé sa motion, il m'a semblé que j'avais eu
'peut-être tort, et c'est pour régulariser ma
procédure que j'ai demandé à la Chambre
la permission de proposer l'ado'tion du rap-
port. En agissant ainsi, j'ai cru, naturelle-
ment, que, après avoir fait ma motion, mon
honorable ami le sénateur de Delorimier,
proposerait de nouveau sa motion en amen-
dement à la mienne. Mais je suis encore
sous l'impression que le préambule du bill
n'ayant pas été prouvé, il n'est pas néces-
saire de proposer l'adoption du rapport.
J'exprime, toutefois, cette opinion en me.
soumettant d'avance à toute rectification si
je suis dans l'erreur.

'L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : La
question est très simple, bien qu'elle ait été
compliquée par les motions faites. La po-
sition est celle-ci : L'honorable président du
comité des chemins de fer a présenté un

Hon. M. DANDURAND.

rapport et il n'a pas proposé d'abord son
adoption. Puis, l'honorable sénateur de De-
Lorimier a fait une motion demandant que
ce rapport ne soit pas adopté, mais qu'il
soit renvoyé au comité. Le président du co-
mité des chemins de fer a fait ensuite une
motion qui est devenue un amendement à
la motion de l'honorable sénateur de DeLo-
rimier. C'est sur cette question que le pré-
sident de la Chambre a fait appeler les
membres de la Chambre. pour la prise du
vote, et de ce moment personne n'avait le
droit de prendre la parole.

M. le PRESIDENT : D'après le règlement,
du moment que les membres sont appelés,
toute discussion doit cesser-mais selon moi,
tout membre a le droit d'appeler l'attention
(le la Chaimbre sur le fait que le règlement
n'est pvs observé, et si le chef de la Chambre
déclore que la procédure en marche est irré-
gulière, cette déclaration, bien que les mem-
bres aient été appelés pour voter, ne doit pas
être considérée comme l'ouverture d'un nou-
veau débat, et le Sénat, à mon avis, devrait
entendre les raisons sur lesquelles s'appuie
l'honorable chef de la Chambre. En réalité,
toute la présente affaire a commencé très
irrégulièrement. Le président du comité au-
rait dû, dès le commencement, proposer
l'adoption de son rapport ; mais cette propo-
sition n'a pas été faite. L'honorable séna-
teur de Delorimier a proposé ensuite que ce
rapport ne soit pas maintenant adopté;
mais qu'il soit renvoyé au comité. Immé-
diatement après cette motion un honorable
membre a fait remarquer que telle ne devait
pas étre la manière de procéder, et l'on a
conseillé au président du comité de proposer
une motion demandant l'adoption du rap-
port. Cette dernière motion a été faite avec
le consentement de la Chambre. C'est pour-
quoi j'ai soumis cette motion à la Chambre.
Immédiatement après cela l'honorable séna-
teur de Delorimier avait le droit de proposer
sa motion en amendement, " que le rapport
ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il
soit renvoyé au comité." Je crois réellement
que la Chambre devrait voter d'abord sur
l'amendement de l'honorable sénateur de
Delorimier.

L'honorable M. MILLER : Je ne veux pas
que l'on croie que je suis d'avis que le pré.
sident du comité était obligé de faire une
motion demandant l'adoption de son rapport;
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unlis. puisqu'il a fait cette motion, je crois
que la Chambre est maintenant tenue de
voler sur l'amendement proposé par l'hono-
ruble sénateur de Delorimier.

l.a Chambre se divise sur cet amendement
et il est déclaré rejeté sur la division sui-
vante:

Contents
Les honorables messieurs

Burpee,
Casgrain (de Lanau-

dièra),
Cox,
Danduinrand,
Dever,
Gilnor,
Kerr,
Lovit t.
McS weeney,

Mills,
O'Donohoe,
Power,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Wark,
Watson,
Young.-18.

Non-contents :
Les honorables messieurs

Aikins, Macdonald (I.P.-E.),
Allau, McCallum,
Alnon, McKay,
Baird, MeKindsey,
Baker. McLaren,
Bernier, Merner,
Boldue, Miller,
Bowell (sir Mackenzie), Montplaisir,
Carling (sir John). O'Brien,
Casgrain (Windsor), Owens,
Clenow, Perley,
Cochrane, Prowse,
Ferguson, Thibaudean (Rigaud),
Lanlry, Vidai,
Lougliîeed, Wood.-30.

La motion principale est adoptée sur la
niMme division, mais exprimée en sens in-
verse.

ACTEý CONCERNANT LA COMPAGNIE~
DEýý FORCE ONTAIRIO DES CHUTES DE
NIA GARA.

RAPPORT DU COMITE.

L,'hontorable M. BAKER, au nom du co-
miiitM des chemins de fer, télégraphes et ha-
vies rapp)orte le bill (121) intitulé " Acte

la Compagnie de force Ontario
dle. cliutes -de Niagara."

honor'ble M. McCALLUM : Je n'ai pas
l'intent ion de m'opposer énergiquement à
l'a dopit ion de ce rapport ; mals j'ai déjà sou-
levé la question de saivoir si le bill mainte-
niant dlevant nous -doit être -adopté ou non.
Je répkèe maintenant que, d'après ma con-
vletion, cette mesure ne-devrait pas être pré-
senitée ici. C'est la législature provinciale
d'Ontiado qui devrait en disposer, parce qu'il
S'agI.it. d'une entreprise à l'égard de laquelle

le gouvernement d'Ontario a déjà exercé
son pouvoir discrétionnaire. Ce gouverne-
ment a octroyé une charte à une autre com-
pagnie, il y a un grand nombre d'années,
charte .qui confère des pouvoirs- égaux et
même plus étendus que ceux conférés par le
présent bill, et il a reçu, pendant longtemps,
la somme de $35,000 par année de cette com-
pagnie pour qu'il empêchût une compagnie
rivale d'opérer conformément à sa charte.
Pour ce qui regarde cette compagnie rivale à
laquelle se rapporte le présent bill, je n'ai
rien à ajouter à ce que j'ai dit déjà. J'espère
que la force hydraulique dont il est question
sera développée ; mais je dois dire que je
suis encore d'avis qu'il appartient à la lé-
gislature d'Ontario de conférer les pouvoirs
requis. Quoiqu'il en soit, le comité s'est
prononcé contre mon opinion, et je dois me
soumettre. Je ne m'opposerai pas davantage
à l'adoption de ce bill, puisque l'on accepte
comme excuse, que nous avons déjà accordé
à la même compagnie, pendant treize ans,
les pouvoirs qui sont maintenus et prolongés
par le présent 'bill. Si nous avons, pendant
treize ans, accordé des pouvoirs que nous
n'avions pas le droit d'octroyer, c'est à peu
près le temps de nous arrêter, et de laisser
à la législature locale le soin de faire ses
propres affaires. L'on ne doit pas se servir
des doigts du parlement fédéral pour tirer
les marrons du feu. J'espère qu'à l'expira-
tion du nouveau délai que demande la com-
pagnie, ses travaux seront terminés, et
qu'elle n'aura pas besoin de nouvelles fa-
veurs de nous. De fait, le contrat passé par
cette compagnie avec le gouvernement d'On-
tario et les commissaires du parc stipple
qu'aucune autre législation ne nous sera de-
mandée en sa faveur si elle ne remplit pas
les obligations de ce contrat. C'est s'arroger
le droit de nous dire ce que nous. devrons ou
ne devrons pas faire pour cette compagnie.
Je ne demanderai pas un vote sur le bill.
J'espère que tout finira bien, quoique, selon
moi, le parlement fédéral ne. fasse pas ce
qu'il doit faire en octroyant la charte dont
il s'agit.

La motion est adoptée.

PONT DE QUEBEC.

INTERPELLATION.
L'honorable M. LANDRY :
J'attire l'attention du gouvernement et de la

Ohambre sur la partie suivante d'un discours
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prononcé, le 27 janvier 1897, par l'honorable R.
R. Dobeli, l'un des ministres du cabinet actuel,
à une réunion de la chambre du commerce de
Québec, et publié dans le Soleil du 1er mars 1897
et qui se lit comme suit :

" C'est le temps pour vous d'agir, dit-il. Vous
avez un gouvernement qui vous est décidément
favorable,-je ne dis pas cela par esprit de po-
litique. Si vous voulez prendre l'initiative dans
la voie du progrès non seulement pour bâtir un
pont, mais aussi pour l'accomplissement d'autres
grandes entreprises, laissez-mol vous assurer que
le gouvernement fera plus que sa part pour -vous
aider. Mais dans le cas du pont, je dois vous
dire que le gouvernement s'objectera à une com-
pagnie de nom seulement ; il lui faut une com-
pagnie de bonne foi, une compagnie 'lui donnera
la garantie de faire son devoir. Je me suis
aperçu A Ottawa récemment que de grands efforts
étaient faits, afin de continuer la construction
de l'Intercolonial jusqu'à Montréal. Halifax fa-
vorise ce projet. Or, si Québec ne se hâte de
construire son pont, la construction de l'Inter-
colonial jusqu'à Montréal s'accomplira, et alors
l'utilité d'un pont devant la ville disparaîtra,
peut-être pour toujours. Car le commerce entre
l'ouest et les provinues prî'ndra cette nouvelle
voie........

" Laissez-moi vous dire que je ne vous amu-
serai pas avec de fausses espérances. Quand je
suis parti d'Ottawa pour descendre à Québec,
l'honorable M. Laurier :n'a dit que je pouvais
vous annocer que le gouvernement fédéral don-
nera $1,000,000 pour la construction du pont de
Québec. La cité de Québec souscrira $500,000 ;
le gouvernement local a promis $1,000,000. Voilà
donc $2,500,000. Les compagnies de chemins de
fer du Canada souscriront la balance en pre-
nant du capital-actions.... Comme vous le
voyez, nous pouvons construire ce pont aussitôt
que vous le voudrez, car nous avons les fonds
disponibles."

Et je demande
1. Est-ce au nom du gouvernement et autorisé

par lui que l'honorable R. R. Dobell a émis les
propositions ci-dessus énumérées ?

2. Parlait-il du moins au nom du premier Ini-
nistre et celui-ci avait-il réellement chargé l'ho-
norable R. R. Dobell d'annoncer ce que ferait
le gouvernement fédéral pour la .onstruction
d'un pont dans les environs de Québec ?

3. L'extension de l'Intercolonial de Lévis à
Montréal est-il maintenant un fait accompli de-
puis l'acquisition du chemin de fer du Drummond
et la passation du. contrat avec la Compagnie
du Grand-Tronc pour l'utilisation de son chemin
de Sainte-Rosalie à Montréal ?

4. Si l'extension de l'Intercolonial jusqu'à
Montréal est un fait accompli, que pense le gou-
vernement de l'utilité d'un pont à Québec en
face de cette déclaration formelle de M. Dobeli :
" Si Québec ne se hâte de construire son pont,
la construction de l'Intercolonial jusqu'à Mont-
réal s'accomplira et alors l'utilité d'un pont de-
vant la ville disparaîtra, peut-être pour toujours.
Car le commerce entre l'ouest et les provinces
prendra cette nouvelle vole " ?

5. Les autorités de l'Intercolonlial ne font-elles
pas actuellement et ie feront-elles pas toujours
tous leurs efforts pour s'emparer à Montréal
même du commerce de l'ouest et pour le diriger
vers les provinces maritimes par la vole du
Drummond ?

6. La politique du gouvernement en faisant
l'acquisition du ehemin de fer -lu Drummond.
étendant ainsi l'Intercolonial jusqu'à Montréal,
n'a-t-elle pas porté un coup fatal aux intérêts
de Québec et gravement compromis, au dire du

Hon. M. LANDRY.

mzins de l'un de ces membres du gouvernement,
la question de la construction d'un p.nt devant
ou dans les environs de Québec ?

7. Si. le gouvernement est décidé à aider sé-
rieusem.-:nt à la construction du pont de Québec
et à promouvoir les intérêts commerciaux de
cette cité, va-t-il du moins donner 'es instruc-
tions nécessaires pour que l'Intercolonia:1 ne per-
siste pas à détourner de Québec tout le commer-
ce qui passerait sur le pont en perspective Pi
le terminus de cette vole ferrée était à Lévis
au lieu d'être au coeur même de la cité de Mont-
réal le puissant abducteur de tout le commerce
de l'ouest ?

8. Le gouvernement s'est-il assuré des mon.
tants d'argent que doivent respectivement four.
nir

(a) le gouvernement de la province de Qué-
bec ;

(b) la cité de Québec;
(c) les compagnies de chemin de fer du Ca-

nada qui doivent utiliser ce pont pour le trans-
fert de leur trafic ;

9. Sait-il que les espérances de l'honorable
M. Dcbell n'ont pas été réalisées et que legou-
vernenent de la province de Québec n'a pu don-
ner $1,000,000, que la cité de Québec, par son
conseil n'a point contribué $500,000 et que pas
une seule compagnie de chemin n'a encore sous-
rit un seul denier pour aider à la construction

du pont en question ?
10. Est-ce que le gouvernement pour assurer

la construction du pont ne pourrait pas deman-
der au parlement un octroi additionnel égal au
moins à la somme des différences existant entre
le montant des souscriptions annoncées par M.
Dobeill et le montant réel souscrit ou voté par
la cité de Québec, le gouvernement de la pro-
vince de Québec et les compagnies de chemin
de fer intéressés ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai soumis ces questions àt M. Dobell, et il
m'a dit qu'elles sont tout à fait inexactes au
point de vue des faits ; mais il refuse de se
soumettre à un pareil interrogatoire relative-
ment à un discours qui n'a pas été correcte-
ment rapporté. Il a attiré mon attention sur
le fait qu'il n'avait jamais dit que le gou-
vernement local eut promis un million de
piastres. Le discours est représenté comme
ayant été prononcé il y a deux ans et quatre
mois. Cependant, M. Dobell est en état d'af-
firner, en s'appuyant sur sa mémoire, qu'il
n'est pas fidèlement cité.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce là toute
la réponse que je dois obtenir ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est toute la réponse que je puis donner il
mon honorable ami.

L'honorable M. LANDRY : Elle est très
courte. Je voudrais savoir quelle est la po-
litique du gouvernement sur ce sujet-?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable monsieur pose une questIon à
laquelle je refuse de répondre.
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L'honiorable M. LANDRY: Le gouverne- pas oublier que M. Dohell a oublié un télé-
nient s'est-il assuré. des montants d'argent gramme qu'il avait envoyé deux jours au-
que doivent respectivement fournir le gou- paravant. Nous devons certaine-ent. à
vi rnement de la province de Québec, la cité i plus forte raison, lui pardonner l'oubli d'un
de Québec, et les conpagîaes de cheiln de discours prononcé par lui. il y a deux ans et

er <lu C anaxda ? demi.

Lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
.1o n'ai aucun renseignement sur ce sujet. L'honorable secrétaire d'Etat, je crois. a en-
c'est une simple matière d'opinion et non i tièrement raison le refuser de plus amples
une politique arrêtée. renseignements relatifs à M. Dobell, en tant

l;oiiorable M. LANDRY : C'est une que ces renseignements sont couverts par la
,ues111ion de fait et non iune matière d'opi-. dénégation de M. Dobell, qui prétend n'avoir
ion. Si le gouvernement n'est pas en pos- jamais prononcé un discours comme celui
s s<in dle renseignements exacts sur le su- qu'on lui attribue. L'honorable secrétaire
jet. nons pourrions, peut-être. les lui fournir. d'Etat a donné la réponse de M. Dobell, ce
loînrable monsieur pourrait-il répondre à qlui le dispense de toutes les autres réponses

vette question qu'il aurait été obligé de donner. si le dis-
eque le gouvernment pour assurer la cours attribué à M. Dobell avait été réelle-

'onstruction du pont ne pourrait pas demander ment prononcé tel que cité ici. Mais n'y
au parlement un octroi additionnel égal au moins a-t-il pas d'autres questions auxquelles le
a la somme des différences existant entre le mon-
tant des souscriptions anaonesées par M. Dobell gouvernement devrait répondre en justice
et le montant réel souscrit ou voté par la cité pour l'honorable monsieur qui les a posées?de Québec, le gouvernement de la province de
Qébec et les compagnies de chemin de fer d- Indépendamment le tout ce que peut avoir
1éressées ? dit M. Dobell, l'honorable sénateur de Stada-

i'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il m'est tout-à-fait nimposetnle de répondre
a cette question. C'est la première fois que
j'enftends parler de ce sujet.

cona a demandé :
L'extension de l'Intercolonial <le Lévis à Mont-

réal est-il maintenant un fait accompli ?
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

:lonorable M. ALMON : Je ne désire pas
vontester la véracité de M. Dobell. Il croit, L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
sanmîs doute. qu'il-n'a jamais prononcé le dis- L'extension de l'Intercolonial de Lévis à
vours tiui lui est attribué ; mais ce discours Montréal est-il maintenant un fait accompli
n été prononcé, il y a deux ans et demi. depuis l'acquisition du chemin de fer du

ois nous rappelons tous de ce discours, et Comté de Drummond et la passation du con-
il est évident que la mémoire de M. Dobell trat avec la Compagnie du Grand Trone
n'est pas très fidèle. L'honorable ministre pour l'utilisation de son ehemin de Sainte-
de' la Justice se rappelle. sans doute, que M. Rosalie àI Montréal-est une question à la-
I '"bell a aussi oublié un certain télé-; quelle une réponse affirmative pourrait être
;.:anime qu'il avait envoyé, bien que cet; donnée.
envoi n'eût été fait que deux jours aupara-
vait. Je ne dis lias qu'il a voulu cacher la
vérité dans cette circonstance ; mais c'est sa
iiémaoire qui l'a trompé.

L'honorable M. LANDRY : Il nia que ce
télégramme eût été envoyé par lui ; mais,
deux jours après, il reconnut qu'il en était
l'auteur.

Lhonorable M. ALMON: C'est pourquoi
l'un ne saurait le blâmer d'avoir oublié ce
qu'il a pu dire, il y a deux ens. Je me suis
levé pour défendre M. Dobeil contre l'accu-'
sat ion qu'il aurait affirmé ce qu'il savait
n'étre pas la vérité; mais nous ne devons,
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il ne convient pas de poser ainsi
cette question au gouvernement.

L'honorable sir MACKENZIE -BOWELL:
Je ne reconnais pas cette inconvenance. Il
s'agit simplement de savoir si l'extension de
l'Intercolonial jusqu'à Montréal en achetant
un chemin d'une compagnie et en louant un
autre chemin d'une autre compagnie, est
maintenant un fait accompli. Nous savons
tous que c'est un fait accompli; mais telle
est la question posée. L'honorable ministre
de la Justice dit que cette question n'est pas
convenable.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Supposé que l'honorable sénateur
de Stadacona ait posé la question suivante
"La terre est-elle ronde?"

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Cette dernière question serait très convena-
ble si l'honorable ministre de la Justice
avait créé le monde. L'honorable ministre
me dira, peut-être, que la terre est certaine-
ment ronde si lio en croit les enseigne-
mlîents des philosophes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Cette question ne serait pas con-
venable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Puis l'honorable sénateur (le Stadacona a
demandé :

Si l'extension de l'Intercolonial jusqu'à Mont-
réal est un fait ac,,ompli, que pense le gouverne-
ment de l'utilité d'un pont à Québec en face de
cette déclaration formelle de M. Dobll-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je ie puis (lire que le gouvernement est
obligé de déclarer ce qu'il pense de l'utilité
d'un pont à 'Québec, parce que c'est une
question discutable, et l'honorable ministre
peut, je crois, refuser de répondre Ù, une
question de cette nature. Puis, vient cette
autre question :

5. Les autorités de l'Intercolonial ne font-e lles
pas actuellement et ne feront-elles pas toujours
tous leurs efforts pour s'emparer à Montréal
même du commerce de l'ouest et pour le diriger
vers les provinces maritimes par la voie du
Drummond ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette question n'est pas pertinente.

L'hîonorable sir MACKENZIE BOWELL :
C'est une question pertinente, parce que les
autorités de l'Intercolonial ont dépensé un
montant d'argent considérable pour établir
une correspondance entre le terminus de
l'Intercolonial à Lévis et Montréal. et il est
très naturel de supposer qu'elles ne se sont
pas imposées cette dépense sans avoir l'in-
tention de diriger le commerce dans cette
direction. Ce serait répondre à la question
de l'honorable sénateur de Stadacona, en lui
faisant connaître si le gouvernement a pro-
longé l'Intercolonial dans le but que je viens
d'indiquer, et je ne vois pas qu'est-ce qui
peut empêcher le gouvernement de répon-
dre que tel est son but. La question qui est

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ensuite posée est de même nature. Puis,
l'honorable sénateur de Stadacona demande:

8. Le gouvernement s'est-il assuré des mon-
tants d'argent que doivent respectivement fournir

(a) le gouvernement de la province de Qué-
bec ;

(b) la cité de Québec
(c) les compagnies de chemin de fer du Ca.

nada qui doivent utiliser ce pont pour le trans-
fert de leur trafic ?

Cette question aurait pu être posée dans
d'autres termes. Le gouvernement ifédéral,

si je suis bien renseigné, alloue un million
de piastres nu pont de Québec. Cette somme
est accordée en prévision que le gouverne-
ment de Québec, les compagnies de chemin
(le fer du Canada et la cité de Québec con-
tribueront égalenient leur quote-part, et la
question est simplement de savoir si Île gou-
verneinent fédéral s'est assuré si ces sous-
criptions ont été faites, et, dans le cas où
elles n'auraient pas été faites, si le gouver-
nemnent fédéral a l'intention de demander au
parleinent un octroi additionnel pour assu-
rer la construction du pont en question ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut voir que
la réponse qu'il voudrait avoir s'infère de
la question suivante-a 9e. De sorte que ce
ne sont pas des renseignements qui sont de-
mandí·s dans la Se question, à laquelle il
fait présentement allusion.

L'lhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
La question suivante à laquelle fait présen-
tement allusion l'honorable ministre se rap-
porte à M. Dobeil, et l'honorable ministre
a répudié les paroles qui lui ont été attri-
buées. Cette question, par conséquent, n'a
pas besoin de réponse. Si l'honorable minis-
tre avait accepté comme correcte la décla-
ration attribuée à M. Dobell, la 9e question
serait une réponse à la Se ; mais comme l'ho-
norable ministre l'a répudiée, il s'ensuit
que la Se question reste sans 'éponse. La
10e question se rapporte aussi à M. DobeIl.
Cette question renferme certains points aux-
quels une réponse est donnée par la déclara-
tion de M. Dobell qui nie avoir prononcé
les paroles qu'on lui attribue ; mais il y a
d'autres questions auxquelles l'on devrait
aussi répondre. v

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon intention n'est pas de discuter
la question avec mon honorable ami et je
puis difficilement croire qu'il soit sérieux.
Il joue présentement le rôle d'un avocat dé-
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fendlant la cause d'un ami qui s'est placé
ilans une mauvaise position.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez ,

l/honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'attirerai l'attention -de l'honorable minis-
tre sur une règle qui régit les délibérations
du parlement, qu'il a violée, hier, d'une ma-
nière flagrante et qu'il viole encore, aujour-
l'ui. -Cette règle déclare qu'il n'est pas par-
leinentaire d'attribuer des motifs inavona-
les à quelque membre -que ce soit de cette,

Cha mbre. Si d'honorable ministre viole de
nouveau Cette règle, je serai obligé d'en ap-
peler à :l'honorable président. J'ai le droit
('expirimer mes opinions sans être accusé
d'être l'avocat de qui que ce soit.

L'honorable M. MILLS (ministre (le la
Justice) : Mon honorable ami enfreint, lui-
même, d'une manière flagrante, d'une des
rêles de la Chambre en faisant allusion à
ce qui s'est passé, hier, dans la Chambre.
Les questions qui sont 'maintenant posées
au gouvernement ne sont pas pertinentes.
Elles ne sont pas parlementaires. Ce ne sont
las des questions auxquelles un ministre
est obligé de répondre, et je suis convaincu
que mon honorable ami le sénateur de Sta-
daeona (l'honorable M. Landry) reconnaît,
lui-même, qu'il s'écarte entièrement des usa-
ges ordinaires du parlement en posant des
>éries de questions comme il l'a fait dans
diverses occasions. Quel est est l'objet de
celles 'qui sont maintenant devant nous ?
.Tai cité, hier, la règle commentée par May,
et qui expose les limites dans lesquelles doit
se renfermer la pratique parlementaire.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur n'a pas le droit de parler d'un dé-
bat qui a eu lieu hier.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Je parle de " May ", et la règle posée
par cet auteur est ainsi conçue

Lcs questions posées aux'ministres doivent se
rapporter aux affaires publiques tombant sous
leur contrôle respectif, ainsi qu'aux procédures
pendantes devant le parlement, ou à toute ma-
tière d'administration dont chaque ministre est
responsable.

Supposé que l'on applique cette règle aux
diverses questions que l'honorable sénateur
de Stadacona a posées au sujet de l'Inter-
colonial. L'une de ces questions demande.
si l'extension de i'Intercolonial jusqu'à
Montréal est un fait accompli. Est-ce là un
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renseignement à demander ? Les ministres
ont-ils sur ce point plus de renseignements
que mon honorable ami, lui-même, qui voya-
ge sur ce chemin comme tout autre ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : L'honorable monsieur sait qu'il pour-
rait tout aussi bien demander si la terre est
ronde ou si l'Atlantique est situé entre
le continent américain et le continent euro-
péen. L'honorable sénateur de Stadacona,
dans sa 5e question, demande:

5. Les autorités de l'Intercolonial ne font-elles
pas actuellement et ne feront-elles pas toujours
tous leurs efforts pour s'emparer à Montréal
même du commerce de l'ouest et pour le diriger
vers les provinces maritimes par la vole du
Drummond ?

Est-ce là encore une -question pertinente ?
L'honorable M. FERGUSON : Oui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Si l'honorable monsieur est de cet
avis il ignore encore les premiers élements
de la pratique parlementaire qu'il faut
suivre relativement aux questions qu'il con-
vient d'inscrire à l'ordre du jour.

L'honorable M. LANDRY : Qui exploite le
chemin de fer en question ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Peu importe la question de savoir qui
exploite l'Intercolonial. L'honorable mon-
sieur ne demande pas dans la série de ques-
tions qu'il a posées qui exploite l'Intercolo-
nial. Il demande si l'extension de l'Inter-
colonial jusqu'à Montréal est un fait ac-
compli. Toutes les autres questions posées
par l'honoràble monsieur sont du- même cali-
bre. Ce ne sont pas des demandes de docu-
inents. Ce ne sont pas des demandes rela-
tives à certains actes du gouvernement, ou
à1 ce qui a été fait par le gouvernement dans
une certaine affaire qui intéresse la Cham-
bre, ou à tout sujet dont le gouvernement
est tenu de s'occuper, ou à tout sujet sur le-
quel l'honorable monsieur désire attirer l'at-
tention du gouvernement. Ces questions ne
se rapportent aucunement aux affaires de la
Chambre. Celle-ci n'est saisie d'aucun de
ces sujets, et l'honorable monsieur, lui-
même, n'a présenté aucune mesure sur les-
quelles une réponse à ses questions jetterait
la moindre lumière. Si une question m'est
posée, elle doit se rapporter a quelque chose
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qui se rapporte à mon département de
quelque manière que ce soit. Il peut s'agir
de certains docunients concernant une cer-
taine affaire en particulier. Il peut s'agir
d'une correspondance concernant une cer-
taille question qui aurait pu être décidée in-
justement dans l'opinion de l'honorable in-
terpellateur; ou d'une correspondance en-
core sous considération. et la même chose
peut se dire de tout autre département. Si
mon honorable ami est sérieux en posant
les questions (lui sont maintenant devant
nous. ce fait porte tout simplement à croire
que la règle autorisant tout membre de cette
Chambre à interpeller le gouvernement n'est
pas bien comprise par lui.

L'honorable 1. ALMON : Je demanderai à
.lhonorabe ministre de la Justice-vu qa".1
s'appuie sur le fait que M. Dobell a. nié les
importantes déelarations que certains jour-
maux lui ont attribuées--déclarations qui
n'avaient pas encore été contredites jusqu'à
présent-ee qu'il pense maintenant lui-même
de l'accusation qu'il a portée contre sir
C.harles Tupper. hier ou avant-hier, en s'ap-
puyant sur certains rapports de journaux.
L'honorable ministre qui croit qu'il est pos.
sible que les journaux aient mai rapporté
les paroles de M. Dobell, n'a-t-il pas cité,
hier. avec la plus parfaite assurance, les
journaux (lui ont prétendu rapporter les pa-
roles de sir Charles Tupper ? J'ai remarqué

membres de cette Cliaimbre -comme s'il avait
le droit ou la liberté de le faire comme bon
lui semble. L'lhonoral!e ministre a cité la
question No 5 posée par l'ionorable séna-
teur de Stadacona. Il a représenté cette
question comme entièrement contraire à la
pratique parlementaire. et, après avoir eité
cette question. il a demandé : " Est-ce la.
une -question pertinente ? " J'ai répondu
oui. et il a riposté que. si j'étais de cet avis,
j'ignorais les premiers éléments de la procé-
dure parhnieientaire ", ou quelque chose dans
ce sens. Ce n'est pas ainsi qu'il faut diseu-
ter 'les questions dont la 'Chambre est main-
tenant saisie. Chacun de nous a le droit d'a-
voir ses opinions, bien que chacun de nous
ne soit peut-ètre pas doué d'une intelligence
aussi élevée que l'honiorablc ministre de la
J.ustice. .l'ai considéré comme raisonnable
et comie étant digne d'une réponse la nues-
tion qui m'a attiré la riposte que je viens
(le signaler. J'étais de cet avis et je le suis
encore, en dépit de la très ,haute autorité
de 'honorable ministre <le la Justice qui a
cru devoir me régenter comme Il l'a fait. La
question qui m'a attiré cette leçon se lit
comme suit :

5. Les autorités de l'Intercolonial ne font-elles
pas actuellement et ne feront-elles pas toujours
tous leurs efforts pour s'emparer à Montréal
même du commerce de l'ouest et pour le diriger
vers les provinces maritimes par la vole du
Drummond ?

très souvent que l'honorable ministre de. la1 L'année dernière, nous avons discuté três
Justice a deux poids et deux balances pour longuement un arrangement conclu entre
apprécier les rapports de journaux de diffé- les autorités (le l'lntercolonial et la compa-
rente couleur politique. Quelquefois, les gnie du Grand Tronc de chemin de fer re-
journaux, it son avis, sont infaillibles. D'au- lativeinent au trafic à diriger vers lest et
tres fois, il manifeste un souverain dédain au trafic à diriger vers 'ouest.
pour tout rapport de journal, tant cette Une clause de cet arrangement de trafic
source de renseignement est Indigne de fol. prescrit que tout le fret de l'ouest à destina-
Si l'honorable ministre voulait établir un tion des provinces maritimes devait être
.criterinm au moyen duquel on 'pourrait re- confié à l'Intercolonial â Montréal, et cette
connaître quand le rapport de journal est question 11 5. après tout, dépouillée de
véridique et quand il ne l'est pas, ceux qui,; tout ce qui tend à l'obscurcir, se réduit à
comme moi, commencent à sentir les effets ceci Tenez-vous compte de l'arrange-
de la vieillesse, lui auraient de l'obligation.

L'honoraible M. FERGUSON : L'honorable de l'ouest est-il livré à l'Intercolonlal à
leader de la Chambre, quand il entreprend Montréal? Est-ce là votre politique ou
de discuter des questions -comme celle dont non?" Je considère donc cette question
Il s'agit présentement, parait être entière-' comme très pertinente. Je ne connais pas
ment absorbé par ses idées du passé. 'Il se le but que vise mon honorable ami de Stada-
-croit transporté à l'époque où--il y a trente cona en la posant. Il l'a rédigée sous une
ou quarante ans-il sermonnait des petits'forme appropriée . son propre idiome. C'est-
garçons dans une maison d'école. Il se per- à-dire qu'il a pensé d'après son idiome ma-
met. aujourd'hui. de donner des leçons aux ternel et qu'il a ensuite traduit sa pensée

l eon. uM. MILLS.
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dans un autre idiome. Je ne veux pas dire
que mon honorable ami ne soit pas aussi
versé que qui que ce soit dans la connais-
saiee le la langue anglaise ; mais je peux
toujours dans son langage découvrir une
tendance à se servir de sa propre langue.
Après tout, la question n° 5 se borne tout
simplement ù demander si le ministère des
Chemins de fer tient à se conformer à l'ar-
r.remîent de trafic qui fut si longuement
discuté. l'année dernière, et si le trafic en
question est transféré à l'Intercolonial à
Montréal. En dépit de la leçon que j'ai
recue de l'honorable ministre de la Justice.
je soutiens que la question n° 5 relative à
ce trafic est très pertinente.

L'ionorable 1. LANDRY : Je voudrais
savoir du ministre de la Justice si l'exploi-
tation de l'Intercolonial est préjudiciable A
l'intérêt du public, et qui exploite ce cpemin
de fer? Si c'est le gouvernement, je me
demande, dans le cas où cette exploitation
ne serait pas dans l'intérêt du public-quel
est son but en exploitant cette voie ferrée ?
N'est-ce pas là une question que je puis
poser (levant cette Chambre, et n'ai-je pas
le droit d'exiger une réponse? Ma question
n'est pas contraire aux règles parlemen-
taires?

L'honorable 3. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elle l'est entièrement.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi? --Le
simple dire de l'honorable ministre n'est pas
sutlisant pour la rendre contraire aux règles
du parlement. La question que j'ai posée
se rapporte à une matière qui intéresse le
public. Le gouvernement exploite l'Inter-
colonial ; je lui pose une question au sujet
de ce chemin, et il me répond que cette
question est contraire aux règles du parle-
mient. Puis, lorsque je demande si une pa-
reille question est bien réellement contraire
aux règles du parlement, le secrétaire -d'Etat
répond " Oui," et l'autre ministre ne sait pas
quoi répondre.

Si je demandais au gouvernement s'il doit
aider à la construction du pont de Québec,
serait-ce une demande contraire aux regiles
du parlement, oui ou non ? Les ministres ne
le savent pas, et le gouvernement reconnalt,
lui-même, qu'il est dans le pétrin.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est l'honorable monsieur qui.s'y
trouve.

L'honorable M. LANDRY : Si l'honorable
ministre reconnaît qu'il se trouve dans une
impasse, très bien. Je lui demande si c'est
contraire aux règles du parlement de deman-
der au gouvernement s'il est disposé IL don-
uer une aide supplémentaire Ià la construc-
tion du pont de Québec ? Je crois que cette
question est parlementaire ?

L'honorable M. SCOTT (seerétaire d'Etat):
J'ai répondu à cette question.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir quelle est la politique du. gouvrne.
ment sur cette question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami .(le secrétaire
d'Etat) a répondu à cette partie de la ques-
tion, parce qu'elle était pertinente ; mais
l'honorable monsieur peut voir que l'on ne
saurait en dire autant des autres parties
que j'ai signalées.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce contrai-
re aux règles du parlement de demander au
gouvernement si l'extension du chemin de
fer qu'il exploite -d'une certaine manière
est-

L'honorable M. SCOTT .(secrétaire d'Etat):
Le caractère et la dignité du Sénat sont
rabaissés-

L'honorable M. LANDRY : Par les ré-
ponses que nous donne le gouvernement.

L'honorable M. SCOTT ý(secrétaire d'Etat):
Par les questions que pose l'honorable sé-
nateur de .Stadacona. Je suis sûr que, lors-
que mon honorable ami (sir Mackenzie
Bowell) était au pouvoir et leader de cette
Chambre, si quelqu'un de la gauche eut posé
au gouvernement des questions comme
celles que nous discutons maintenant, il au-
rait été censuré. L'Intercolonial est admi-
nistré depuis des années par M. Schreil'ber
et M. Pottinger. M est futile de supposer
que le gouvernement soit au couralit des dé-
tails de l'administration de ce réseau de
chemins de fer. Le gouvernement n'inter-
vient dans cette administration que lorsqu'il
s'agit de la direction générale I donne'r à
cette administration. Comme 'a fait obser-
ver l'honorable sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard, la direction générale donnée à l'ex-
ploitation de l'Intercolonial a été arrêtée
par une convention que le parlement à rati-
fiée, Il y a une couple d'années. Quant à la
question de savoir si cette convention est
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bien comprise ou non, ou si l'on s'y confor-
mie, ou si l'on ne s'y -conforme pas, je ne
puis le dire. Si l'on nous signalait une in-
fraction quelconque à cette convention, et
si l'on demandait au gouvernement s'il ap-
prouve ou non -cette infraction, je pourrais
comprendre l'à-propos d'appeler l'attention
du ministre responsable de cette infraction.
Mais mon honorable ami doit comprendre
que l'Interco-lonial-chemin qui se raccorde
avec plusieurs autres lignes -canadiennes-
qu'il est -guère juste d'exiger des détails sur
ses opérations de chaque jour, si l'on tient
compte du fait que ces détails ne sont pas
directement contrôlés par le gouvernement.
Quant à la question de savoir si le gouver-
nement a l'intention d'accorder -une aide
additionnelle à la construction du pont, je
la considère comme pertinente et j'y ai ré-
pondu. J'ai dit en réponse que de gouverne-
ment ne s'était jamais occupé de cette
question-même de donner plus d'explica-
tions qu'il est raisonnable d'en attendre, si
l'on tient compte des règles du parlement;
mais l'honorable sénateur (le Stadacona
outrepasse bien trop la limite fixée par la
règle du parlement dans les questions qu'il
inscrit à l'ordre du jour.

PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté:
Bill (160) intitulé: " Acte constituant en

corporation l'association des carabiniers dlu
Canada."-(L'honorable M. Scott.)

TROISIEME LECTURE DE BILL.

Le bill suivant est lu une troisième fois

ACTE CONTENANT DE NOUVELLES
MODIFICATIONS AU CODE CRIMI-
NEL, 1892.

EXAMEN DES MODIFICATIONS FAITES PAt
LES COMMUNES.

L'ordre du jour est la
Prise en considération des amendements faits

par la Chambre -des communes au bill (K) Inti-
tulé : "Acte modifia:at de nouveau le code cri-
minelle, 1892."

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : La première de ces modifications.
c'est que le présent bill ne sera pas mis en
vigueur avant le 1er janvier 1901. Cette sus-
pension me parait trop longue. C'est faire
attendre trop longtemps l'application d'une
M. On doit fixer un court délai pour la dis-

Bon. M. SCOTT.

tribution des statuts dans toutes les parties
du pays. On distribue ainsi les statuts afin
que chacun soit, au moins, supposé con.
naître la loi ; afin que ce qui est un crime
d'après la loi, soit suffisamment connu par
tous les habitants du pays ; mais à moins
que nous ne supposions que le parlement
doive siéger pendant longtemps encore avant
que la sanction royale soit donnée aux bills
adoptés par les Chambres, il n'y a aucune
raison qui justifie le long délai que je viens
de mentionner, et il me semble que le pre-
mier amendement est le moins acceptable
de tous ceux que la Chambre des Communes
nous a envoyés. En réalité, c'est le seul
sur lequel je désire attirer particulièrement
l'attention du Sénat. Je suis d'avis que le
présent acte devrait étre mis en opération
-le 1er octobre.

L'honorable M. LANDRY : Le 1er septem-
bre.

L'honorable M. LOUGHEED: Les statuts
ne seront distribués que vers la fin de l'an-
née.

L'honorable M. LANDRY: Ils sont *pu-
bliés dans la Gazette officielle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice) : Je ne m'oppose pas au ler septemîbreý
La population est répandue sur une vaste
étendue de territoire, et il serait cruel de
punir une personne qui résiderait à Dawson,
par exemple, pour une offense tombant sous.
l'application de la présente mesure, si, vu
le court délai alloué pour sa promulgation,
l'on n'a pas eu le temps de la recevoir dans.
cette région et d'en prendre connaissance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:-
Nous pourrions accepter la date qui vient
d'être mentionnée. J'étais d'abord sous l'im-
pression que le présent acte devait être mis
en opération immédiatement; mais comme
l'honorable ministre l'a dit, il est à propos-
d'accorder un certain délai pour donner au
public le temps de prendre connaissance de-
la loi. Les bills qui concernent la liberté de
chaque citoyen, sont généralement publiés
dans la Gazette officielle immédiatement
après qu'ils ont été sanctionnés par le Gou-
verneur général-ce qui sera fait, sans doute,
avec le présent bill-et ils sont ensuite an-
noncés par les journaux du pays. J'approu-
ve le délai jusqu'au 1er septembre, ou jus-
qu'au 1er octobre proposé par l'honorable-
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ministre pour la promulgation de la présente
lui.

L'honorable M. LOUGHEED : La Gazette
oilieielle n'est pas une publication périodique
reçue par le public en général.

L'honorable M. GOWAN: Je ne connais
aucun précédent qui justifie un aussi long
délai avant la promulgation d'une loi. Le
présent bill a été, sans doute, distribué, il y
a déjà des mois, dans les diverses parties du
pays, et, bien que la raison donnée par l'ho-
mirable ministre de la Justice pour ne pas
proiulguer immédiatement ce bill ait beau-
coup de force, je ne suis certainement pas
en faveur même du délai réduit qu'il pro-
pose. Je préférerais le 1er septembre, et je
crois que ce délai serait d'une longueur suf-
fisainte.

I;hoinorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat).
Cet amendement a été adopté par la Chan-
bre des communes. Nous devons accepter
un compromis raisonnable. La Chambre des
communes est évidemment d'opinion que le
présenit bill ne doit pas être mis en vigueur
avant que le public ait eu le temps d'en
prendre connaissance. J'ai cru qu'un délai
jusqu'au 1er octobre serait raisonnable.

L'honorable M. CLEM1IOW : Le présent bill
devrait être mis en vigueur aussitôt que pos-
sible, ain de faire cesser toutes les opéra-
tions de jeu qui sont devenues un fléau dans
la cité de Montréal. Les mois de juillet et
notit sont justement les mois où ces opéra-
tions de jeu que tout le pays réprouvent.
s'exercent sur le plus grand pied. Jusqu'au
1er septembre serait, a1 mon avis, un délai
silisant pour donner au public le temps de
prendre connaissance de la loi. Tout le
monde sait, aujourd'hui, que la présente me-
sure est devant le parlement, et nous ferions
aussi bien de la mettre en opération pussitôt
îiu'elle aura reçu la sanction du Gouverneur
génîér'al.

L'honorable M. 3ILLS (milistre de la
Justice) : Si c'est le désir du Sénat, je pro-

Que le premier amendement de la Chambre
des communes soit amendé en retranchant " le
premier j·ur de janvier 1901 " et en insérant à
la place : " le premier jour de septembre 1900."

La motion est adoptée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Justice) : L'amendement suivant des comn-

naunes est inséré immédiatement après l'ar-
ticle 359 du Code criminel, 1892 :

359a. Est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un an d'emprisonnement celui qui, en
contractant une dette ou une obligation. a obte-
nu quelque chose à crédit au moyen d'un faux
prétexte ou par toute autre fraude.

Cet amendement a été demandé par des
hommes de loi, de Toronto. Je ne l'ai pas
accepté lorsque j'ai préparé le bill. parce
qu'il me semble que celui qui, après avoir
vendu une marchandise, s'aperçôit que son
client ne lui paiera pas cette marchandise,
pourrait être porté, en forçant le sens des
mots dont se serait servi son client pour
obtenir cette marchandise, à intérpréter la
loi de manière à faire tomber sous son ap-
plication le client qui l'aurait trompé invo-
lontairement, et j'ai cru, par conséquent, que
cet amendement serait une législation dan-
gereuse. Mais comme il a été proposé dans
la Chambre des communes et adopté par
cette dernière Chambre, je ne suis pas dis-
posé à en proposer le rejet, bien que j'eusse
préféré ne pas le voir insérer dans le Code
criminel.

L'honorable M. LOUGHEED : L'honorable
ministre ne croit-il pas que la disposition
qui existe déjà dans la loi contre les faux
prétextes ne s'applique au cas de cette
nature ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
justice) : Non.

L'honorable M. LOUGHEED : L'article
358 du code criminel n'est-il pas suffisam-
ment compréhensif ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas que cet article
puisse s'appliquer aux cas de cette nature.
Dans tous les cas, on l'a prétendu, et c'est
la raison pour laquelle le présent amende-
ment a été proposé. J'ai consulté mes of-
ficiers en loi relativement à cet amende-
ment. Nous l'avons discuté, et nous som-
mes arrivés à la conclusion que c'était une
disposition très dangereuse à Insérer dans
le code criminel. Cependant les promoteurs
de cet amendement ont mieux réussi dans
la Chambre des communes que devant le Sé-
niat, l'année dernière, et je ne proposeral
pas le rejet de leur amendement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La possibilité d'abuser de cet amendement
dépend beaucoup, je crois, de la manière
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dont il sera interprété. Les avocats expé-
rimentés seront plus en état de l'interpré-
ter .correctement que les profanes en ma-
titre de loi. Qu'est-ce qui constitue un faux
prétexte ? Un homme se présente dans un
magasin et achète des marchandises qu'il
promet de payer sous une dizaine (le jours :
mais il ne les paie pas à l'expiration de ce
délai. Est-ce lA un faux prétexte ?

L'honorable 1. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela dépend (les représentations faites.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'acheteur aurait pu dire qu'une certaine
somme d'argent lui était due ; mais si l'on
découvre qu'aucune somme d'argent ne lui
était due, serait-ce un faux prétexte ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais supposé que la somme d'argent men-
tionnée lui fût due et qu'il n'ait pu la per-
cevoir à temps pour remplir sa promesse,
l'on pourrait discuter devant le magistrat
la question de savoir si ce cas est fraudu-
leux ou non. L'acheteur aurait pu connai-
tre le caractère de son débiteur, et savoir
parfaitement bien. en faisant l'achat déjà
mentionné, qu'il ne pourrait payer ce qu'il
achetait dans le délai convenu. Le présent
amendement crée un nouveau crime, et la
seule question à décider est celle de savoir
si la loi actuelle concernant le faux pré-
texte est assez compréhensive. Nous de-
vons être prudents en établissant de nou.
velles dispositions qui créent de nouveaux
crimes. Il ne faut pas que ces dispositions
soient conCues de manière à permettre à
des juges de paix ignorants de donner des
décisions très injustes. Quand j'ai lu cet
amendement la première fois, je l'ai consi-
déré comme une bonne disposition ; mais,
après réflexion, je me suis aperu jusqu'à
quel point un juge de paix pourrait abuser
de son pouvoir dans des cas comme ceux
prévus par le présent amendement, et j'ai
douté de son opportunité. -l'émets, toute-
fois, mon opinion sur ce sujet avec tout le
respect que je dois à ceux de mes collègues,
ici, qui sont versés dans la connaissance du
droit. En lisant les Débats de l'autre
Chambre, je constate que l'argument donné
à l'appui de cet amendement est basé sur
le fait que plusieurs personnes font des

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

comptes de pension et d'hôtel et lèvent le
pied sans acquitter ces comptes. Est-ce là
obtenir une pension sous un faux prétexte?
J'aimerais à entendre sur ce point l'opinion
d'hommes de loi expérimentés.

L'honorahle M. GOWAN : Cette question
a été discutée à fond déjà, et je crois que
l'on a cité quelques décisions qui ont consi-
déré les faux prétextes comme des fautes
régies par le droit commun. Si ma mémoire
est fidèle, les tribunaux, généralement, n'ont
pas jusqu'à présent partagé cette manière
de voir qu'ils ont considérée comme dange-
reuse. Je ne suis pas opposé au présent
amendement ; mais j'avoue que je n'en suis
pas un ardent partisan.

L'honorable M. LOUGHEED : Je dois dire
que je ne puis voir une bien grande diffé-
rence entre la loi existante et l'amende-
ment proposé. Le faux prétexte est défini
comme suit dans le code criminel :

358. Un faux prétexte est une représentation,
faite de vive voix ou autrement, d'un fait actuel
ou passé, que celui qui la fait sait être fausse,
et qui est faite dans l'intention frauduleuse d'in-
duire la personne à qui elle est faite à agir
d'après cette représentation.

Je ne puis pour le moment Imaginer au-
cune classe de cas de faux prétextes ne tom-
bant pas sous l'application de cet article;
mais, naturellement, les tribunaux donnent
souvent aux statuts une Interprétation très
restreinte-ce qui nécessite des amendements
à ces statuts pour en étendre la portée-et
il est difficile de dire si la loi existante est
suffisamment compréhensive en matière de
faux prétextes pour être applicable aux cas
visés par le présent amendement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si la loi actuelle s'y applique, le
présent amendement ne sera aucunement
préjudiciable.

L'honorable M. POWER : Il me semble
qu'il vaudrait mieux laisser les cas en ques-
tion a la juridiction civile que d'en faire des
actes criminels, et la conclusion à laquelle
est arrivé le ministre de la Justice après ni)
examen approfondi de la question, doit être
plus sage et plus saine que la décision de
l'autre Chambre -où, peut-être, le sujet a été
peu discuté, et où, probablement, un seul
point de vue a été présenté sérieusement.
Le présent amendement ne modifie aucune-
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ini la définition d'un faux prétexte. L'ar-
tiel 359 du code criminel se lit comme suit

:5!. Est coupable d'un acte criminel et passi-
bl de trois ans d'emprisonnement celui qui,
danz l'intention de frauder par un faux prétexte,
soit directement ou au moyen d'un contrat obte-
nu par ce faux prétexte, obtient quelque chose
qui peut faire l'objet d'un vol, ou qui fait déli-
vrer à un autre qu'à lui-même quelque chose
qui peut faire l'objet d'un vol.

Le présent amendement déerète que celui
qui aura obtenu quelque chose . crédit au
n:yen d'un faux prétexte sera coupable
dl'un iete criminel tout autant que celui ob-
tenant un article pouvant faire l'objet d'un
vol. Il serait plus sage, suivant moi, d'être

conservateur" sur ce point et laisser la loi
telle qu'elle est.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Juslice): Bien que le présent .amendement
ne soit pas conforme a ma manière de voir,
je iréfère l'accepter plutôt que de le rejeter
une troisième fois. Je désire que le bill soit
adlopó parce qu'il contient plusieurs autres
dispositions que je considère comme néces-

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
L'aimendement en question me parait être
trop rigoureux. Un homme peut entrer dans
un magasin et obtenir des marchandises sur
des représentations qu'il considère dans le
moment comme bien fondées ; mais qui ne
peuvent être subséquemment réalisées. Pour
avoir ainsi obtenu ces marchandises, il sera
passible d'une poursuite et contraint de les
payi'. Il me semble que ce chiltiment est
suilisant, vu que cet homme, en obtenant des
mar'lmnndises, a pu être justifiable de faire
les représentations que je viens de mention-
ner. bien qu'il n'efit réellement pas une base
absolument sftre à l'appui de ces représen-
talions.

Lhonorable 31. POWER : En sus de cela,
les probabilités sont que l'insertion de cet
:iunii'deient dans le code criminel fera faire
un riand nombre de parjures. Celui qui
nl'rapas été payé par son débiteur trou-
vera dans cet amendement un point d'appui
ui le tentera beauooup à supposer gratuite-

mont bien des représentations que son débi-
temr n'aura aucunement faites, lors de l'a-
elt dle marchandises, ou lors de la passation

L'honorable M. CLEMOW : Il n'y a aucun
doute que les marchands (lui vont à Mont-
réal faire leurs achats, ne manquent jamais
de faire les meilleures représentations pour
obtenir du crédit. Ces représentations peu-
vent être faites avec une entière bonne foi ;
mais ceux qui les font peuvent se tromper
dans leurs calculs ou prévisions, et le pré-
sent amendement-s'il est adopté- pourrait
devenir un instrument a la disposition du
vendeur pour exercer sur l'acheteur une pres-
sion indue. en le menaaçnt d'une poursuite
criminelle pour avoir obtenu des marchan-
dises sous de faux prétextes. Je sais que
des marchands vont à Montréal où ils font
toutes sortes de représentations. Ces repré-
sentations devraient être mises par écrit de-
vant témoins, afin d'éviter tout malentendu
subséquent. Quelqu'un peut se rendre à
Montréal et dire au marchand en gros: "Je
vais vendre une propriété et réaliserai une
certaine somme d'argent qui me mettra en
état de vous payer." Mais quand arrivera
l'échéance, si le paiement n'est pas fait. le
marchand pourra dire: " Vous m'avez fait
cette représentation et vous ne nie payez
pas. Je vais recourir à la nouvelle disposi-
tion du code criminel et vous faire appliquer
cette disposition." Je sais par expérience
que l'acheteur, bien souvent, fait des repré-
sentations de cette -nature au marchand en
gros.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet arrangement est, selon moi, une innova-
tion susceptible de causer de sérieux pré-
judices à d'honnêtes débiteurs. Je ne trou-
ve.rien de bon dans cet amendement. et plus
je l'étudie plus je le trouve mauvais. Je
prie mon honorable collègue de le retrancher
du bill, parce que c'est une disposition dont
on pourra abuser.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Cette manière de voir est aussi la
mienne; mais cet amendement a été inséré
par l'autre Chambre. Je ne suis pas dis-
posé à insister sur l'adoption d'une disposi-
tion qui est contraire à nia propre opinion,
A moins que le Sénat n'appuie la manière
de voir de la Chambre des communes. J'in-
fère de ce qui vient d'être dit que le Sénat
tient à ce que .l'artiie du code criminel re-

de tout autre contrat. C'est pourquoi je pro- latif au -faux prétexte ne soit pas mouile.

Que cet amendement ne soit pas agréé.
Lhonorable sir MACKENZIE BOWELL:

J'appuie la motion de l'.honorable sénateur
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sénior d'Halifax, demandant "que cet
amendement ne soit pas agréé."

La motion de l'honorable sénateur d'Ha-
lifax 1. Power) en amendement à l'ainen-
denent principal est agréée.

Lionorable M. MILLS <ministre de la
Justice) : Pluis il y a cet autre amendement
inséré par la Chambre des communes :

Aucune disposition du présent article ne sera
censée s'appliquer aux associations ;l'ouvriers nu
employés formées par eux comme tels pour leur
propre et raisonnable pr3tection.

Cette disposition se trouvait dans le biE
tel que présenté dans le Sénat. muais fut re-
tranchée par nous. La Cha-nbre des con-
munes l'a réinsérée dans le bill. J'ai cru
que cette disposition ne soulèverait aucune
objection sérieuse, et c'est pourquoi je pro-
pose que le Sénat y adhère.

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
que nous ferions 'bien d'adhérer à cet amen-
dement. Comme on -l'a fait remarquer déjà,
l'acte concernant les unions ouvrières, ·qui
se trouve dans les statuts revisés. offre
toute la protection raisonnable aux mem-
bres de ces unions, et cet amendement nie
parait a.1er plus loin qu'il n'est nécessaire
ou désirable. Si nous jetons les -yeux sur ce
qui se passe actuellement aux Etats-Unis.
sur les troubles accompagnés de violence
qui éclatent périodiquement entre les pa-
trons et les ouvriers, nous arrivons ù la con-
clusion qu'il n'est pas désirable d'exempter
les membres des unions ouvrières de l'ap-
p:ientiun de cette disposition, ou d'adopter
une législation qui les favorise à l'exclusion
des autres membres (le la société. Les mem-
bres des unions ouvrières doivent se con-
tenter de l'acte concernant les unions ou-
vrières et tomber sous l'application de la
loi conimmune lorsqu'il s'agit de choses non
prévues 'par la législation qui les concerne
spécialement. Je propose donc en amende-
ment à l'amendement principal:

Que cet amendement ne soit pas agréé.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je ne puis partager l'opinion de
mon honorable ami. L'amendement qui est
devant nous se lit comme suit :

Aucune disposition du présent article ne sera
censée s'appliquer aux associations d'ouvriers ou
employés formées par eux comme tels pour leur
propre et raiscanable protection.

Si les ouvriers -forment des associations
pour 'leur protection. qui ne sont pas raison-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

nables, ils ne seront pas protégés. Je consi-
dère done le présent amendement comme
raisonnable. 11 permet aux ouvriers de for-
mer des associations pour un objet compris
dans la limite des attributions de leur orga-
iisation. Cet objet n'est donc pas déraison-
nable et je ne crois pas qu'l soit contraire
à l'esprit de l'acte concernant les unions ou-
vrières.

Ihonoraible sir MlACKENZIE BOWELL:
Il est diflicile de comprend:re la nécessité
<le cette disposition. L'alinéa '(a) de l'article
520 est ainsi conçu:

Qui se coalise pour limiter Indûment, etc., les
facilités de transport, de production, de fabri-
cation, de fourniture, d'emmagasinage ou de
commerce de tout article ou denrée qui peut
faire l'objet d'un trafic ou d'un commerce.

Mais cette disposition ne s'appliquera pas,
dit l'amendement, aux associations d'ou-
vriers formées pour leur propre et raison-
nable protection. Quelle association les ou-
vriers pourraient-ils (one former pour leur
propre et raisonnable proteetion et qui se-
rait en contravention à cet article ? Puis
l'alinéa {·b) du même article dit :

Pour restreindre indûment le trafic ou le com-
merce de tout article ou denrée, ou lui nuire.

L'alinéa (c) du même article ajoute :
Pour empêcher, limiter ou diminuer indûment

la fabrication ou la production de tout tel article
ou denrée, ou pour en élever déraisonnablement
ie prix.

Pourquoi ces dispositions ont-elles été In-
sérées dans le code criminel ? C'est pour la
protection du commerce et de l'industrie et
accroître les profits légitimes. Mais le pré-
sent amendement exempte de l'application
de ces dispositions les associations d'ou-
vriers ou d'employés formées pour leur rai-
sonnable protection. Comment les disposi-
tions de l'article que je viens de citer
peuvent-elles nuire aux associations ou-
vrières ? Et si elles ne leur sont pas pré-
judiciables, pourquoi insérer dans la loi une
disposition spéciale pour les protéger-c'est-
à-dire pour protéger une certaine classe
d'hommes en leur permettant de faire juste-
ment ce que vous déclarez être un mal si la
chose est faite, par toute autre classe de la
société. Voilà la raison qui me porte à m'oc-
poser à l'amendement que nous discutons
présentement, et je suis d'avis que l'acte
concernant les unions ouvrières-aète qui
leur confère le droit de s'organiser et d'adop-
ter des règlements pour leur propre protee-
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tion-va assez loin. Mais la grande crainte
éporouvée par quelques-uns de ces ouvriers,
c'est que la loi criminelle telle qu'elle existe.

peut leur être appliquée. Il me semble que
la iii criminelle doit s'appliquer à toutes les
classes de la société. Si elle est injuste pour
les us. elle ne saurait être juste pour les
autres. et comme l'honorable sénateur de
ialifax vient de le faire observer, ce qui se
passe actuellement à Saint-Louis, aux Etats-
Unis. devrait nous faire réfléchir avant de
nous engager trop loin dans la direction où
miieê le présent amendement. Cet amende-
ument créé un favoritisme ou un privilège
préjudiciable au bien-être de la société en
général. Personne n'est plus disposé que
noi il protéger les droits des ouvriers, mais
c'st aller certainement trop loin en leur fa-
veur' lue d'adopter le présent amendement.
Vu les raisons que je viens de donner, et vu
ni:m détermination bien arrêtée de m'opposer
à toute législation créant des privilèges ex-
elusifs. j'appuie la motion de mon honorable
mui di'honorable M. Power). " que cet
anwondement ne soit pas agréé."

1:hoiiorable M. GOWAN : Je 'suis en fa-
veur de cet amendement inséré par la Cham-
bre des Communes, et je crois que l'on peut,
ave: confiance, laisser aux tribunaux le soin
de décider la question de savoir si ce qui est
fait par les associations d'ouvriers est pour
leur raisonnable protection ou non.

L'honorable M. LOUGHEED : L'amende-
niwnt. au contraire, prive les tribunaux de
cette juridiction au lieu de les en revêter.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jiztivv) : Mon honorable ami peut voir qu'il
est dans l'erreur. L'amendement se lit
commue suit :

Aucune disposition du présent article ne sera
censée s'appliquer aux associations d'ouviers ou
emn1ji -yés formées par eux comme tels pour leur
propre et raisonnable protection.

LE' droit de se coaliser pour se protéger cons-
tinte la raison même des organisations ou-
vri.'es. Si vous supprimez ce droit vous
ao 'lissez virtuellement l'acte concernant les
uni:cns ouvrières, dont l'objet est de leur re-
commitre ce droit.

CLhonorable M. CLEMOW : Non, non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : " Qui se coalise pour limiter in-
diment les facilités de transport ", etc. Sup-
posez qu'une compagnie de chemin de fer

propose de réduire de 25 pour 100 les sa-
laires de ses employés; que ceux-ci se
mettent en grève et que l'exploitation du
chemin soit suspendue provisoirement. Cette
grève tomberait sous l'application de l'arti-
cle 520 du code criminel-conformément à
son s'ens littéral-qui dit: "pour limiter In-
dûment les facilités de transport ". Le cas
que je viens de citer serait une limitation
indue, puisque les opérations de transport
seraient suspendues ou arrêtées. Mais vous
n'accordez pas à une compagnie de chemin
de fer le droit de refuser de transporter les
produits et les passagers, et vous accordez
à une union ouvrière le droit d'arrêter ce
transport, parce que si vous n'accordiez pas
a celle-ci ce droit, vous supprimeriez par
cela même la raison de son organisation,
qui est le droit de se protéger elle-même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et le droit de se mettre en grève.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si vous pouvez prouver que la
grève d'ouvriers est déraisonnable-suppo-
sez que les grévistes empêchent d'autres ou-
vriers de prendre leurs places, ou prennent
d'autres mesures pour empêcher la compa-
gnie du chemin de fer de reprendre ses
opérations, le tribunal saisi de l'affaire p6ur-
rait, après s'être enquis des faits, décider
que les grévistes ont fait plus que ce qui
était nécessaire pour leur raisonnable pro-
tection. et dans ce cas leur conduite tombe-
rait sous l'application de la loi criminelle.
Dans cet exemple la posltion des grévistes
serait différente du fabricant ou du voitu-
rier, parce que la réductiÔn des salaires par
ceux-ci pourrait être nécessaire au maintien
de leur industrie, tandis que les ouvriers ne
pourraient pas invoquer également la né-
cessité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le mot "raisonnable" n'est-il pas suscep-
tible de diverses interprétations "? L'honora-
ble ministre de la Justice n'aurait pu trou-
ver de meilleures raisons en faveur du re-
jet du présent amendement. Il nous adit
que toute association ouvrière a le droit,
pour sa propre protection, de se mettre en
grève et d'arrêter les opérations d'une indus-
trie. Nous connaissons les conséquences
que peuvent entraîner de pareilles grèves.
Nous lisions, l'autre jour, les résultats de
l'une de ces grèves dont l'honorable minis-
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tre plaide. aujourd'hui. la cause. Les gré-
vistes ont attaqué en pleine rue des femmes
inoffensives ; les ont dépouillées de leurs
vêtements ; puis goudronnées et roulées dans
la plume. L'honorable ministre est prêt il
plaider la cause de grévistes de cette es-
pèce. Si, nous a-t-il dit encore. une com-
pagnie de chemin de fer, vu l'insuffisance
de ses recettes. croit qu'il est nécessaire de
réduire provisoirement les salaires de ses
employés parce qu'elle ne peut plus les
payer au taux ordinaire, et dit : "Nous de-
vons réduire vos salaires de 10 pour 100 ",
et si d'un autre côté, une grève est la con-
séquence de cette réduction. et que les opé-
rations de la compagnie sont arrêtées, cette
grève est conforme au droit. Ce raisonne-
ment, suivant moi, sans autre développe-
ment, suffit A prouver la justesse de ma pro-
pre argumentation. Si la compagnie de che-
min de fer peut dire avec justice, à ses em-
ployés : " Nous ne pouvons vous accorder le
même salaire ", est-il juste que des ouvriers
en grève empêchent d'autres ouvriers de
prendre leurs places ? Si la compagnie du
chemin de fer est dans certains cas coupa-
ble d'un acte criminel en résistant aux exi-
gences de ses employés, une association ou-
vrière est non moins coupable dans d'autres
cas, en disant à la compagnie :: " Eh bien !
vous ne pourrez pas continuer vos opéra-
tions ". Tout ce que j'ai lu sur les grèves
m'a convaincu que l'emploi de ce moyen
d'obtenir le redressement d'un grief a tou-
jours été préjudiciable aux classes ouvriè-
res en Europe bt partout ailleurs. Toujours
les grèves ont été, au point de vue pécu-
niaire, une perte réelle pour les grévistes. Ce
fait est démontré par la statistique. Je ne
prétends pas, bien entendu, qu'il faille np-
primer l'ouvrier ; mais ce qui est juste en-
vers une classe d'hommes doit l'être égale-
ment envers toutes les autres classes de la
société, et ce qui est criminel, lorsqu'il s'agit
d'une classe, ne saurait être juste lorsqu'il
s'agit .d'une autre classe.

L'honorable M. LOUGHEE.D : La loi ae-
tueuie, relative aux coalitions, existe depuis
huit ans. Ce qui est maintenant proposé a
pour objet de créer une exception. La loi
actuelle est en opération depuis la refonte
du -code criminel, en 1892, et mon honorable
ami ne saurait me citer aucun cas dans le-
quel un tribunal a décidé que l'artile 520

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

du <ode, dont il s'agit présentement, s'appli-
que aux unions ouvrières ordinaires. A
moins que mon honorable ami ne soit eu
état d'établir qlue la loi relative aux coali-
tions, telle qu'elle a fonctionné pendant les
huit dernières années, ait été oppressive en-
vers les ouvriers, je ne vois aucune raison
pourquoi nous devrions la modifier.

L'honorable M. ILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami prétend que
les ouvriers sont déjà revêtus du pouvoir en
question.

L'honorable M. LOUGHEED : De quel
pouvoir ?

L'hîonorable M. MILLS (mnilistre de la
.lustice) : L'immunité que leur confère le
présent amendement.

L'honorable M. LOUGHEED : Aucune dis-
position exceptant -la classe ouvrière de l'ap-
plication de la loi criminelle actnelle-arti-
cle 520-n'est contenue dans cet article. On
propose, aujourd'hui. d'ajouter à cet artile
cette dis-position. et. comme je l'ai dit aupa-
ravant, de soustraire ainsi la, classe ou-
vrière i la juridiction des tribunaux en ma-
tière de coalition.

L'honorable M. POWER : Le deuLxième
article de I'a-te concernant les unions ou-
vrières, chapitre 131 des statuts revisés,
dit:

2. Dans le présent acte, à moins que le con-
texte n'exige une interprétation différente, l'ex-
pression " union ouvrière" sigafie toute asso-
ciation temporaire ou permanente faite pour ré-
gler les relatians entre ouvriers et maitres, ou
pour imposer des condlitions restreignant l'exer-
cice de quelque métier ou Industrie,-qul, sans
le présent acte, aurait été réputée association
Illdgale, comme tendant à mettre une ou plu-
sieurs restrictions à l'exercice du commerce.

L'-article 22 du même acte est ainsi conçu:
22. L'objet d'aucune union ouvrière ne sera,

par la simple raison qu'il constituie une restric-
tion du commerce, réputé illégal, de manière à
rendre les membres de cette union passibles
d'une poursuite au criminel pour fait de conspi-
ration ou autrement, ou de manière à rendre
nuls ou annulables leurs conventions ou tidéi-
commis.

Ces dispositions. je crois, protègent am-
>lement les unions ouvrières. Puis, l'article

520 du code criminel s'exprime comme suit:
520. Est coupable d'un acte criminel, et pas-

sible d'une amende d'au plus quatre mille pias-
tres et d'au moins deux cents piastres, ou d'un
emprisonnement de deux ans, ou, si c'est une
corporation, d'une amende de dix mille piastres
au plus et de mille piastres au moins, toute per-
sonne ou corporation qui conspire, se coalise,
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sc e ncerte ou s'entend avec une compagnie de
clîtmtin de fer, de steam3rs. de bateaux à va-
peur on de transpoirt,-

ia pour limiter Indûment les facilités de
tra:Iport, de production, de fabriration, de four-
nitnre. d'emmagasinage ou de commerce de tout
article ou denrée qui peut faire l'objet d'un
raflic ou d'un commerce.

L#s plus anciens membres de cette Cham-
lhn. si rappelleront que, en 1877. les ouvriers
en:l<yes sur le Grand Tronc de chemin de

r (, mirent en grève, et l'on n'a pas oublié
h. t:.s sérieux malaise -qui s'ensuivit dans le
imbli'---cette grève ayant suspendu la cir-

eu!: ion des convois et interrompu entière-
n:em le tratie sur cette ligne. Le public est

hias intéressé que toute union ouvrière à ce
que la marche des affaires ne soit pas ainsi

uppuosé qu'un membre d'une union ou-
ri ý- soit -poursuivi au criminel en vertu

,P'aîicie 520 du -code eriminel pour le fait
<1" n. niembre d'une association formée

l ir limiter indûment et déraisonnablement
ht 'm'-ilits <le transport, où pourrait-on
touvr unt1 jury disposé à le trouver coupa-

\oilà justement le point. Il serait cer-
taineent très difficile d'obtenir un jury dis-

' trouver un membre d'une union ou-
vr;êre coupable d'une infraction de cette
nau :r'-uelque déraisonnable que fût àa
<uiti'tlte. C'est pourquoi je suis d'avis qu'il
v:t iII mieux laisser la loi telle qu'elle est, ou
ls ouvriers sur le même pied que toute
:lia r' 1lasse de la société.

I. hî\norle M. <10 AN: Ou laisser au
?r,1,mal le soin de décider quelle est la si-

:.ainn des mots " raisonnable protec-
tion ". et c'est la le point essentiel.

1:h 'notable M. MILLS (ministre de la
.1ust ice): .e suis surpris du raisonnement
de l'honorable sénateur sénior d'Halifax. Il
tiousý a1 dit que l'acte des unions ouvrières

lete déjà ce qui est proposé par le pré-
sent hill ou le présent amendement.

Liimorable M. POWER : J'ai dit que
l':i<Id des unions ouvrières a une portée
assez étendue.

l.'iîaimorable M. MILLS (ministre de la
Ju11sticet : Mon honorable ami en a lu une
pafrtit, et les termes des articles qu'il nous
a lu sont presque les -mêmes que ceux du

position. sans l'addition -du paragraphe 2
maintenant proposé, est contradictoire.

Mon honorable ami ne le voit-il pas ? Puis
il nous a cité l'article 22 du même acte. La
présente disposition s'appliquera aux asso-
eiations volontaires d'ouvriers, de manière
que ceux qui ne font pas partie d'unions
ouvrières et qui préfèrent conserver leur
liberté d'action, seront protégés tout autant
que le seront les membres d'unions ou-
vrières.

Lhonorable sir MACIZENZIE BOWELL:
Ces associations volontaires n'ont pas be-
soin de cette protection.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et ainsi, le présent amendement
ne sera qu'une réa firmation de la loi il l'é-
gard des unions ouvrières, et il procurera
en même temps aux ouvriers qui ne font pas
partie des unions ouvrières la même pro-
leetion que celle accordée A celles-ci par
l'acte qui les concerne. C'est le seul change-
ment apporté .1 la loi.

L'honorable M. POWER : Non. La dis-
position nouvelle qlue vous proposez aujour-
d'hui. rend la loi plus rigoureuse et plus pré-
cise qu'elle ne l'était auparavant en faveur
des unions ouvrières. Cette modification
pourrait aussi avoir un autre effet. C'est
que, si elle est faite, et si, un jour, l'on sup-
primait du code criminel l'article 520 ainsi
modifié. cette suppression aurait pour effet
de retrancher de l'acte des unions ouvrières
la disposition analogue qui les protége-ce
qui placerait toutes les associations ou-
vrières sur le même pied.

L'honorable M. CLEMOW : La nouvelle
disposition qui est maintenant proposée
n'encouragerait-elle pas la formation de
nouvelles associations ouvrières ?

L'honorable M. MILLS (ministre (le la
Justice) : Je ne le crois pas.

L'honorable M. CLEMOW : Il y en a assez
de. ces associations, et je ne voudrais pas
en augmenter le nombre. Cette nouvelle lé-
gislation procurera -des facilités addition-
nelles. Au lieu d'avoir une seule classe
d'unions ouvrières, vous en aurez une dou-

Prsent amenuement. Quelle est a ie-1 zaine avec lesquelles Il vous faudra traiter.
ren<ce 'La première disposition citée par
mtmon honorable ami fut Insérée dans les sta- L'honorable M. MILLS (ministre de la
tuis. il y a quelques années. Mais cette dis- Justice) : Ce sera tant mieux.
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L'honorable M. CLEMOW : Je ne le crois

pas. Nous avons eu, ici, ces jours derniers,
une grève, et nous savons te malaise qu'elle
a causé dans le public. Je suis bien disposé
à laisser aux associations les mêmes droits
et privilèges dont elles ont joui jusqu'à pré-
sent. bien qu'elles en aient eu trop ; mais
je ne veux pas augmenter le nombre de ces
associations. Je sais que toutes ces asso-
ciations ont leurs présidents, leurs vice-pré-
sidents, leurs secrétaires et tous ces chefs
sont payés à même les salaires des ou-
vriers. Je ne crois pas que la moditication

-la loi que 'ous proposez maintenant pro-
fite en quoi lue ce soit à la classe ouvrière.

Le Sénat se divise sur l'amendement de
l'honoral)le sénateur de Halifax (. Power),
lequel est adopté par le vote suivant:

Contents :
Les honorables messieurs

Allan,
Alnon,
Bowell (sir Mackenzie),
Clemow,
Ferguson,
Landry,
Lougheed.

Lovitt,
Mvacdonald (I.P.-E),
McKay,
O'Brien.
Power,
Prowse.-13.

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Baird, Mills,
Burpee, Sectt,
Dever, Vidal,
Gowan, Young.-9.
McSweeney,

L'honorable M. MILLS (ministre le la
Justice) : Je propose l'adoption des amende-
ments suivants :

Page 14, ligne 22.-Après le mot " jour de
fête'" insérez ce qui suit :

Article 744-par substitution aux paragraphes
1 et 2 de cet article des paragraphes suivants :

744. Si la cour refuse de réserver la question,
la partie qui l'aura demandé pourra s'adresser
à la cour d'Appel ainsi que ci-après prévu.

2. Le procureur général, ou la partie qui aura
fait cette demande, pourra, sur avis de motion
donné à l'accusé ou au poursuivant, selon le
cas,. s'adresser à la cour d'Appel pour en obtenir
l'autorisation d'en appeler. La cour d'Appel pour-
ra. sur cette motion et après examen de telle
preuve, s'il en est, qu'elle jugera à propos <le
deman-der, donner au refuser cette autorisation.

L'honorable M. POWER : Il s'agit ici
d'un changement de peu d'importance
mais. a, mon humble avis, l'amendement pro-
posé par la Chambre des communes n'est
pas désirable. Chacun de nous reconnaît
jusqu'à quel point il importe -que la décision
d'une cour criminelle soit finale, et -que nous
n'augmentions pas les facilités -qu'il y a

Hon. M. MILLS.

d'en appeler dans les causes criminelle&.
L'un des traits qui distinguent l'administra-
tion de la loi criminelile en Canada d'avec
l'administration de la loi crIminelle dans la
république voisine, -c'est ,que, généralement,
quand une cause est instruite ici, la déci-
sion est finale, et nous ne devrions, suivant
moi, rien faire qui soit de nature à augmen-
ter les facilités d'appel. La pratique, dans
le passé, a été que la partie, si la cour re-
fusait de réserver une question de droit
lorsque le conseil du prisonnier le deman-
dait, pouvait demander l'autorisation de s'a-
dresser à la cour d'Appel pour en obtenir
l'autorisation d'en appeler ; mais elle devait
obtenir préalablement le consentement du
procureur général de la province ou de son
représentant, et je crois que -cette restriction
est raisonnable. Le procureur général d'une
province n'a aucn intérêt personnel dans
l'affaire, ni ne nourrit aucune animosité
contre le prisonnier, et s'il y a une bonne
raison ýqui justifie un appel, il accordera le
consentement qu'on lui demande. Il s'est
présenté à Montréal une couple de causes
qui ont peut-être porté le gouvernement a
proposer la présente mesure. Je crois que
le présent amendement a été rédigé à la
démande des membres du barreau qui se
sont trouvés engagés dans un procès li-
portant instruit récemment à Montréal-
procès terminé par l'envoi en prison de cer-
tains messieurs attachés à une banque de
cette cité. Il est heureux que les facilités
d'appel que l'on veut -créer, aujourd'hui,
n'aient pas existé alors, ou qu'il n'ait pas
été possible alors de recourir à une procé.
dure dont le premier effet eût été de diréêrer
l'infliction du châtiment décrété par la cour.
C'est pourquoi nous ferions mieux de main-
tenir la loi telle qu'elle est maintenant.

L'honorable M. MILLS :(ministre de la
Justice) : Je ne donne pas au présent amen-
dement la portée -que lui donne l'honorable
monsieur. La pratique a été jusqu'à présent
de s'adresser à l'une des divisions de nos
cours, et quelquefois le juge a refusé un
appel. Le présent amendement supprime le
pouvoir qui existait auparavant de s'adres-
ser à l'une de ces divisions dans la province
de Québec, et oblige de s'adresser directe-
ment à la cour d'Appel. En sorte que la dé-
cision sur la question d'entendre les parties
sur les -points réservés sera toujours uni-
forme. Quelquefois, une division a donné

782 [SENAT]
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une décision dans un sens, et une autre fois
la dlecision a été donnée dans un sens oppo-
sé. Il était par conséquent nécessaire de s'a-
dresser à la cour d'Appel. Le présent amen-
dement remédiera à cet inconvénient. Le
second paragraphe du présent amendement
autorisera le procureur général, s'il est mé-
content de la décision. de la cour, disons en
faveur du prisonnier, à en appeler à la cour
d'Appel pour faire rectifier le jugement, et
le conseil de l'accusé aura aussi le même
droit d'appel en faveur de ce dernier. La
Couronne et le prisonnier-relativement à
l'appel-seront par conséquent placés 'sur
un pied d'égalité, et c'est tout ce que veut
le présent amendement.

Lionorable M. LOUGHEED : .Te crois,
m1(oi-lnie, la chose désirable. Je n'ai ja-
nais pu m'expliquer l'opposition souvent
faite aux demandes d'appel dans les causes
criminellcs. Il me semble que la liberté du
sujet est la chose la plus précieuse dont
puisse étre saisie même la plus haute cour
du royaume. La loi pourvoit à toute une
ganue d'appels dans des -causes civiles de'
peu d'importance. Vous pouvez commencer
un procès devant une cour de première jns-
trnce. et. sur certaines questions, vous pou-
vez vous adresser ensuite nu'pilu.s haut tri-
bunal que nous ayons, et, cependant, lors-
(uil iagit de la liberté du sujet, vous ne
pouvez. aujourd'hui, dépasser la cour de
première instance. Pourquoi tout sujet bri-
tanînique ne serait-il pas placé précisément
dans la même position que le procureur gé-

avant que vous puissiez atteindre la cour
d'Appel. Le procureur général ne peut don-
ner une opinion convenable sur le sujet
sans avoir la preuve devant les yeux, sans
que la question soit discutée devant lui par
les parties intéressées, et cette procédure
entraîne de fortes dépenses. SI le procu-
reur général autorise la partie à s'adresser à
la cour d'Appel pour en obtenir la permis-
sion d'en appeler, la partie s'en prévaut et
s'adresse à cette cour. Le présent amende-
ment dispensera à l'avenir de la nécessité
de s'adresser au procureur général pour en
obtenir le droit d'en appeler. Je crois donc
que le présent amendement est très judi-
cieux.

L'honorable M. POWER : Le premier et le
second paragraphe de l'article 744 du code
criminel se lisent comme suit:

Si la cour refuse de réserver la question, la
partie qui l'aura demandée pourra, du consente-
ment par écrit du procureur général, en sisir
la cour d'Appel ainsi que ci-après prévu.

L'amendement qui est maintenant soumis
retranche les mots :

Du consentement par écrit du procureur gé-
néral.

L'on peut être ordinairement sûr que le
procureur général autorisera toujours le re-
cours en appel lorsqu'il y aura de bonnes
raisons à donner à l'appui d'un appel. Le
second paragraphe du même article se lit
comme suit :

Le procureur général. ou toute personne à
qui ce consentement sera accordé& pourra sur

nérl ou la Couronne elle-même ? En vertu avis de motion donné à l'accusé ou au poursui-
de la loi actuelle, le procureur général a le vant, selon le cas, s'adresser à la cour d'Appel

Pour en obtenir l'autorisation d'en appeler.
droir de s'adresser à la cour d'Appel, tandis;
que le sujet n'a pas le méme privilège. Il o e ne me q'eprie mon
est obligé d'obtenir le consentement du pro- opinote e me propose s de de -
cureau' général pour pouvoir s'adresser à -la
coutr d'Appel et en obtenir l'autorisation d'en tion.
appeler. Il me semble que la cour d'Appel L'amendement est agréé.
est plus en état que le procureur général de
décider s'il est à propos d'autoriser l'appel, L'honorable M. MILLS (ministre de la
on s'il ne l'est pas, vu que le procureur gé- Justice) : L'amendement suivant se lit
nérail dans bien des cas, ne peut faire sur comme suit:
une qinestion de cette nature, une enquête Page 19, ligne 10e-Retranchez à partir du
aussi aLpprofondie qu'un juge peut le faire. mot

L'administration de la loi est actuellement clusivement, dans la ligne 34e.
très dispendieuse. Elle multiplie les procé- L'article dont il sagit a été rédigé d'après
dures. Si un juge refuse de réserver une une décision donnée par le comité judi-
question à l'opinion de la cour d'Appel, vous claire du Conseil privé, en 1893. Depuis, le
êtes obligés d'abord de débattre l'opportu- statut impérial a été amendé de manière à
nuý <l'un appel devant le procureur général le rendre Identique à notre loi, sans articele
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qui nou, est maintenant soumis. J'ai reçu comme ldes héros aux yeux de leurs coin-
quelques comnnunications que j'ai confiées pagnons de débauche. Il est très malheu-
au Solliciteur général, et nous avons cru reux que cet article ait été retranché : mais
que nous pouvions en toute sûreté calquer je suppose qu'il est inutile de le réinsérer.
notre loi sur la législation anglaise, et c'est
pourquoi le présent article a été retran-
ché.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Le présent amendement rend, par consé-
quent. notre loi entièrement semblable à la
loi anglaise ?

L'honorable M. MILLS (ministre le la
Justice) : Oui.

L'amendement est agréé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Iustice) : L'amendement suivant est comme
suit :

Page 21. ligne 10e-Retranchez à partir du
ret " poursuite " jusqu'au -hiffre "186 ", in-

clusivenent, dans la ligne '2e.

i L'ionoral)le M. CLEMOW: Ne pouvons.
1 nous pas le réinsérer ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Naturellement, nous pouvons ren-
voyer le bill aux Communes, et si nous dé-
sirons maintenir l'article relatif au châti-
ient du fouet. nous pououis refuser notre

coneours à l'amendement. Tout ce que je
puis dire. c'est que je suis bien prêt il re-
trancher l'article en question plutôt que de
compromettre l'adoption finale du )ill. .Te
n' ai pas lu les débats des Communes, et je
ne comnais pas le clitfre de la îmajorité <lui

1 s'est prononcée contre la décision du Sénat
relativement à cette question de la peine lu
fouet ; mais je suis sur ce point il la dispo-

L'honorable 31. POWER : 11 s'agit de l'ar- sition de cette Chambre.

ticle relatif au châtiment <lu fouet-article L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
proposé par l'honorable sénateur d'York ? Dlans la Chmamîbre des communes l'opinion

L'ronorable .nt l rale a été qu'il n'était pms juste de con-
L onraleM. 'MILLS (ministre dle la .0Oui Cr érer à un magistrat le pouvoir de fouetter

Justice) : Oui. C'est une disposition très ..Iustiee) l'enfant de qui que ce soit. C'est, par ean-
judicieuse. suivant moi. Depuis que le prê- leat la ue <e sen. tiet. .a fait

. sequent. la question dle sentinent qui a fait
sent bill1 nous- a été renvoyé iei. j'ai reçu retrancher la disposition relatif au fouet.une lettre d'un magistrat de police, décla-
rant qu'il avait actuellement sous sa charge L'honorable M. CLEMOW: Je crois que
une dizaine de jeunes garçons, arrêtés pour la peine du fouet detournerait les enfants 'lu
avoir volé des articles en fer et en cuivre, vice, et que. si ce genre (e châtiment était
et ajoutant qu'il ne savait que faire de ces étali, il lie serait appliqué lue très rare-
jeunes gens dont les âges varient le 10 â: ment.
14 ans. Il me semble que si la loi ac- L'loio-orale M. MACDONALD (LP.E.)
tuelle eût permis au magistrat que je viens Je partage l'opinion de l'honorable sênateur
de mentionner de faire fouetter ces jeunes Je paivisinRiode Unoens s'est r1de la division RiAdeau. Uni cas s'est produit,
gens, et de les renvoyer ensuite chez leurs il n'y a que quelques jours. tans la cité de
parents au lieu dles les env'oyer eii prison, !p Charlottetown, où il aurait infiniment mieux
c'eût été une meilleure ligne de conduite. valu que le magistrat, ou la personne ayant

L'honorable M. ALLAN : Je ne puis faire juridiction criminelle dans cette localité, eut
mieux que repéter ce que j'ai lit lorsque infligé la peine du fouet aux jeunes délin-
l'article dont il s'agit présentement fut en quants amenés devant elle que de les con-
premier lieu discuté par nous. L'expérience damner à la prison pendant un certain
acquise par ceux qui se sont les plus inté- terme. Voici le fait: Trois ou quatre
ressés à la réforme (les jeunes délinquants jeunes délinquants-que la perspective de
appuie cette manière de voir. Dans un la peine du fouet pourrait empêcher de ré-
grand nombre de cas l'envoi en prison de cidiver-se sont Introduits par effraction de
cette classe de criminels cause un grand mal, nuit. non seulement dans -un magasin, mats.
vu qu.'i.ls sortent de prison plus gâtés ou cor- dans deux. Ils ont été poussés à ce crime
rompus que lorsqu'ils y sont entrés. Si ces par un autre jeune délinquant récidivis;e,
jeunes délinquants étaient fouettés au lieu sorti du pénitencier depuis quelqués jours.
d'être emprisonnés, le résultat serait tout Ces trois jeunes garçons seront probable-:
autre. et ils ne pourriaieat plus paraître

Hon. M. MILLS.
ment conuamnes et envoyés en prison ou i

.
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1trouveroit en compagnie de criminels en-
,îr'eis, ou de personnes dont ils n'appren-
diror certainement rien <le bon. Il vaudrait
iiille roi< mieux, dans l'intérêt de la mora-
lir-. de ces enfants, qu'on leur administrât
Ii, h'nî fouet et qu'on les renvoyât ensuite
chez leurs parents. Ce châtiment pourrait

piit-etre les pousser à devenir de bons ci-
toyens en grandissant. La plus grande
iniiulé possible est d'envoyer des délin-

quants de cette classe dans une prison où
ils se trouvent en compagnie de criminels
emlu11reis.

l.honorable M. POWER: Quelques hono-
r bles messieurs croient que tous les jeunes
délinuants peuvent être envoyés dans les
imiisons de réforme ; mais il n'y a qu'une
ulimvii douzaine d'institutions de ce genre
dans tout le pays. Généralement, les jeunes
<léliiiquniits sont envoyés dans les prisons
voiniiunes où ils se trouvent en compagnie
<i- crimiinîels endurcis. Il s'ensuit le plus
soiuet que leur avenir est entièrement
prull. Poir ce qui regarde l'attitude prise
pir la Chambre des Communes, le Sénat

p'et pas obligé de s'y conformer. Nous
poivn>s nous opposer à l'amendement fait
par l'autre Chambre ; mais vu que nous lui
avons soumis, en 1897, un bill modifiant le
eme criminel, et que nous lui en avons en-
voyé un autre en 1899, dans le même genre,
nous avons lieu d'espérer, je crois, que ce
uiiii sern fait par nous présentement méri-

iern une attention convenable de la part de
l'autre Chambre.

L'honorable M. PROWSE : Je me suis op-
posé à la présente proposition lorsque le
W.- nit s'est occupé de ce sujet, il y a quelques
jours. et je ne vois rien qui puisse me faire
iaintenant changer d'avis. Selon moi, la
pratique de fouetter les enfants appartient
i un autre âge, bien que je sois prêt à ad-
mîettre la justesse des remarques de l'hono-
rable sénateur de Charlottetown, que dans
certains cas, le fouet-mals administré non
aîvec une verge de bois franc, mais avec une
petite houssine-pourrait être plus profitable
:îu .eunime délinquant que la prison commune.
Mais les districts ruraux où Tom, Dick et
Harry seraient chargés de fouetter de jeunes
gar.ois avec une verge de bols franc, ce se-
rait une erreur. Les constables sont généra-
lelement des jeunes hommes, et si le magistrat
les charge de fouetter, avec une verge de
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bois franc, disons l'enfant de dix à quatorze
ans-contre la famille duquel le constable
pourrait nourrir quelque animosité-les que-
relles ou le trouble qui pourraient en être la
conséquence seraient plus préjudiciables que
l'envoi de l'enfant en prison. Je crois que la
Chambre des communes a été bien inspirée
en retranchant la présente dispositon (lu code
criminel. Il doit y avoir d'autres moyens de
réforme. On peut se contenter d'un très
court emprisonnement, et infliger dans les
prisons certains chtlments appropriés aux
circonstances, si les jeunes délinquants ne
peuvent être envoyés dans une maison de
réforme. Je ne crois pas qu'ils devraient
être passibles de la peine du fouet adminis-
trée avec une verge de bois franc par un
constable ordinaire de campagne.

L'honorable M. GOWAN : Vu la longue ex-
périence que j'ai acquise dans l'application
de la loi criminelle, je suis décidément en fa-
veur de la présente disposition (relative à la
peine du fouet) qui a été retranchée par la
Chambre des communes. Mais vu que l'opi-
nion dominante dans l'autre Chambre me
paraît définitivement arrêtée contre cette
dispositon, je ne voudrais pas mettre en
péril le présent bill en ne cédant pas sur ce
point à cette o*pinion.

L'amendement est agréé.

L'honorable M. MeKAY: Avant d'en finir
avec le bill, je demanderai à la Chambre de
revenir sur l'article 449. Je ne comprends
peut-être pas bien la véritable signification
de cet article; mais si je la comprends cor-
rectement, je suis d'avis que cet articlh pro-
duira de mauvais effets.

Le paragraphe 2 se lit comme suit:
2. L'usage, par tout fabricant, marchand ou

négociant, autre que cette autre personne, de
bouteilles ou siphons portant cette marque de
commerce ou le nom d'une autre personne, pour
la vente de breuvages, ou l'achat, la vente ou
le trafic de telles bouteilles ou siphons par un
fabricant, marchand ou négoclant autre que
cette personne, sans cette permission écrite, ou
le fait qu'un revendeur a en sa possession des
bouteilles ou siphons portant cette, marque de
commerce ou ce nom, sans cette permission
écrite, constituera une preuve prima. face que
cet usage, achat, vente,. trafic ou possession est
Illicite au sens du -présent article.

Les revendeurs parcourent le pays en ache-
tant des articles de rebut, disons des bou-
teilles portant la marque de commerce Car-
'ling ou toute autre marque de commerce. Si
le revendeur apporte chez lui une bouteille
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ainsi marquée, il est coupable d'un acte cri- pas, elle renverra le bill au Sénat en nous
minel et passible d'une poursuite en vertu annonçant son dissentiment, et. à notre tour,
du présent article. nous déclarerons si nous persistons ou non

à i4..

L'honorable M. POWER : Cet article a été
nécessité par la coutume qu'on .des person-
nes qui fabriquent certaines eaux minérales
et autres breuvages de se servir de siphons
et bouteilles portant la marque de commerce
de la personne qui a fabriqué ce qu'a con-
tenu en premier lieu la bouteille, et c'est en
réalité une contrefaçon. Si quelqu'un dé-
sire se servir d'une bouteille qui a contenu.
disons de la bière de Carling, il peut enlever
la marque de commerce que porte cette bou-
teille ; mais le présent article a pour objet
d'atteindre les cas dans lesquels les bou-
teilles et siphons portent une marque de
commerce soufflée ou étampée dans le verre,
et l'on peut aisément comprendre comment
un article de qualité inférieure peut être
vendu frauduleusement avec de pareilles
marques de commerce.

L'honorable M. McKAY : On achète des
bouteilles d'eau aërisée. On remplace l'écri-
teau qu'elle porte par un autre sur lequel est
écrit son propre nom ; mais le nom du véri-
table fabricant de l'eau aërisée que contenait
en premier lieu la bouteille peut se trouver
imprimé dans le verre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le fabricant de la nouvelle eau aërisée ne
doit pas dans ce cas se servir de ces bou-
teilles.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que l'examen du présent
rapport soit repris vendredi prochain. Il
sera nécessaire de faire aux communes un
rapport exposant les raisons pour lesquelles
quelques-uns de ses amendements sont re-
jetés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Cette remise nécessitera-t-elle une reconsidé-
ration des amendements?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non.

L'honorable sir MA'CKENZIE BOWELL:
Nous renverrons aux communes le bill en
acceptant quelques-uns de ses amendements
et en en rejetant quelques autres. La Cham-
bre des communes pourra faire connattre
ensuite si elle accepte les amendements que
nous avons adoptés. Si elle ne les accepte

Hon. M. McKAY.

man I teuir ces amenuements.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 14 juin 1900.

Présidence de l'honorable
PELLETIER, C.M.G.

sir C. A. P.

La séance s'ouvre à trois heures.
Prière et affaires de routine.

DEMISSION DU LIEUTENANT-GOUVER-
NEUR McINNES.

AVIS DE MOTION.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je donne avis que
J'appellerai l'attention du gouvernement sur la

déclaration suivante que le Victoria Times, du
2 juin courant, prétend avois été faite par M.
William Burns MeInnes, fils du gouverneur de la
Colombie Anglaise, dans une assemblée publi-
que :

" Au sujet de la position occupée par son père,
il conférait à l'assemblée un petit secret de fa-
mille. Depuis deux ans, son père est en corres-
pondance avec 'les autorités à Ottawa à propos
de sa résignation, car Il est fatigué et malade."

M. Turner.-Cela est faux.
"M. McInnes.-Cela est vrai, et les dossiers

à Ottawa feront foi de ce que j'avance."
' Et que je demanderai si l'honorable Thos. R.

McInnes, lieutenant-gouverneur de la Colombie
Anglaise, a envoyé sa réaignation au gouverne-
ment, ou a laissé entendre au premier ministre
ou à quelqu'un -de ses collègues qu'il désirait
être relevé des responsabilités de la charge
qu'il occupe actuellement.. Dans l'affirmative, le
gouvernement a-t-il pris quelque décision à ce
sujet ? Sinon; quand se propose-t-il de le faire ?

Je ne donnerais pas cet avis-qui n'est
qu'un extrait de journal-si le jeune M. Mc-
Innes n'avait pas prétendu que les dossiers
publics, ià Ottawa, peuvent faire foi de ce
qu'il a avancé. Il sera facile au gouverne-
ment de nous dire si le fait mentionné par le
jeune Mclnnes est bien fondé ou non, parce
que l'attitude prise par le lieutenant-gouver-
neur en question-sans vouloir faire aucun
commentaire sur cette attitude-a excité:
considérablement l'attention publique, depuis
deux ans. comme chacun 'le sait, et .Il im
porte beaucoup. non seulement au publie en
général, mais particulièrement aussi au peu
ple de la Colombie Anglaise, -de savoir si ceX
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lieutenant-gouverneur doit être déchargé des q
fouctions responsables qu'il n'a pas remplies d
d'une manière satisfaisante dans le passé.

LA QUESTION DES ECOLES DU
MANITOBA.

MOTION DECLAREE HORS D'ORDRE.

Uavis de motion suivant est appelé:

Par l'honorable M. LANDRY :

1. Le Gouverneur général en conseil a-t-il, le
21 mars 1895, rendu jugement sur l'appel porté
devant son tribunal par la minorité catholique
du Manitoba et ce jugement est-il connu sous
le nom d' "Ordre réparateur" (Remedial
Order) ?

2. Ce jugement n'ordonnait-il pas à la légis-
lature du Manitoba de faire droit aux griefs
reconnus de la minorité catholique de cette pro-
vince ?

3. La législature manitobaine s'est-elle con-
formée à ce jugement et a-t-elle remédié aux
griefs des catholiques ?

4. Si justice n'a pas encore été rendue à la
minorité lésée dans ies droits. le gouvernement
a-t-i l'intention d'exiger que le jugement rendu
soit exécuté et va-t-il -prendre les moyens de le
faire exécuter ?

5. La cause, que cette question des écoles a
fait surgir, ayant été évoquée au tribunal fédé-
rai et un jugement ayant été rendu par celui-ci,
n'est-ce pas précisément à ce tribunal et à nul
antre qu'incombe l'obligation de faire respecter
ses arrêts ?

6. Quand le gouvernement va-t-il faire respec-
ter la constitution et les arrêts judiciaires et
uasn le pouvoir fédéral, constitué par la loi

le >ntecteur des droits des minorités, traitera-
t-il cette question des écoles au point de vue du
droit et du devoir et nullement comme une ques-
tion devant servir de marche-pied à certains
Politiciens ?

L'honorable M. MILLS ·(ministre de la
Justiee) : J'attirerai, M. le Président, l'atten-
lion sutr le fait que cette interpellation était
inçe'ite, l'autre jour, sur le feuilleton, et que
lY ai répondu. Il n'est pas régulier qu'elle
Soit tie nouveau inscrite.

M. le PRESIDENT : Lorsque j'ai vu le pré-
Sent avis sur le feuilleton, j'ai demandé au
grelier pourquoi il avait été inscrit de nou-
veau. Le greffier m'a répondu que quelqu'un
avait donné instruction ü l'un des commis
tde l'inscrire, et que la chose avait été faite à
son insu. Je croyais qu'une réponse avait
été donnée à cette interpellation, et sa pré-
Sente réinscription est irrégulière.

L'honorable M. LANDRY : Ne puis-je. pas
faire réinscrire cette Interpellation comme
avis de motion?

M. le PRESIDENT : Je ne crois pas que
l'honorable monsieur puisse réinscrire une
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uestion à laquelle une réponse a été donnée
éjà par l'honorable ministre de la Justice.

L'honorable M. LANDRY : Il pourrait en
tre ainsi si une réponse avait été donnée

déjà ; mais si une réponse n'a pas été don-
née?

M. le PRESIDENT : Je ferai remarquer à
'honorable monsieur que c'est au ministre
qu'il appartient de dire s'il a répondu ou
nou à la question. Si le ministre déclare
l'avoir aucune autre réponse à donner, cette
léclaration est finale.

L'honorable M. LANDRY : J'accepte la dé-
cision de l'honorable président, et je donne-
rai un autre avis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un sénateur ou un membre de la Cham-
bre des communes a le droit d'inscrire un
avis d'interpellation et d'obtenir une ré-
ponse à cette Interpellation. Après que
cette réponse a été donnée, Il ne peut ré-
péter la même question ; mais il peut faire
une motion pour la production de docu-
ments, et saisir la Chambre de ce sujet, en
se basant sur la réponse du ministre. Telle
est la ligne de conduite tenue souvent dans
la Chambre des communes, parce que les
questions sont posées aux ministres pour
obtenir les renseignements dont on a be-
soin, et c'est sur les renseignements ob-
tenus de cette manière qu'est basé l'avis
donné pour la production des documents.
Quelle a été, dans le passé, la manière de
procéder dans le Sénat dans des occasions
de ce genre ? Je ne suis pas prêt à le dire
présentement, vu que le présent cas ne s'est
pas encore produit, icI, à ma connaissance;
mais je sais que la Chambre des communes
a souvent procédé de cette manière

M. le PRESIDENT : L'honorable monsieur
me permettra de lui faire remarquer que
l'interpellation en question est entièrement
la même que celle précédemment faite par
son auteur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne m'oppose pas à la décision de l'hono-
rable président. Je me suis levé simple-
ment pour faire remarquer que l'interpella-
tion en question ayant reçu une réponse,
comme l'a décidé Son Honneur le président,
l'hondrable sénateur de Stadacona (M. Lan-
dry), peut maintenant faire une motion afin
d'obtenir les renseignements qu'il deman-
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dlait dans son interpellation. Tel est le point ituant larticle 5 du présent bll tel que
que je tonais à taire ressortir. réimprimé, résout cette ifficulté d'une ina-

ilère satisfaigante. Nous on avons, du
PONT SUR LA RIVIERE IIILLSBO- reste, la preuve dans la correspondance rc-

ROUGH. (lue de quelques conseils (lu Nord-Ouest Je

MOTION. serais heuveux 'entndre mon honorable

L'honorable M. FERGUSON : Je propose :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son L'honorable -. LOUGEEED - Je regrette
Excellence le Gouverneur général pour prier Son de n'avoir pu me trouver présent lorsque le
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie des plans, devis, profils, coût esti- bill a été discuté en comité. Je m'étis pro-
matif, et tous autres documents relatifs à la pos6 de discuter. mol-même, quelques-unes
construction du pont projeté sur la rivière Hills- de ses dispositions avec le greffier en loi du
borough. à Charlottetown, I.P.-E.. les dits docu-
ments devant comprendre le contrat passé entre département dc llntérleur. C'est ce départe-
le gouvernement du Canada et celui de l'Ile du nent qui a présenté ce bil, et je ferai re-
Prince-Edouard au sujet de ce pont ; aussi. co-
pie de la correspondance échangée à ce sujet marquer une très sérieuse omission dans
entre les diux gouvernements, et de tous arré- larticle 4. Elle n'est pas suffisamment con-
tés du conseil ou du ministère des Chemins de
fer déterminant l'emplacement du dit pont. péensive pou être le Trtoles

En faisant cette motion. je ferai observer L'îîonoraîîîe secrétaire d'Etat remarquer
que le ministre des Chemins de fer a donné que l'intention était de réiger le présent
avis dans l'autre Chambre qu'il présenterait bill de 'luiùye zt le a'id-re npplicable a iout
'N bill relativement il cette question, et je ieu4onds auquel s'appliquent les ordon-

pbls aussi que l'intention (lu ministre est de ianees de la législature des Territoires du
faire adopter cette mesure pendant la pré- Nord-Ouest relatives aux arrondissements
sente session. C'est pourquoi Il est néce scolaires et aux municipalités respectIve-
saire que les documents que je demande tuent. il y . aussi d'autres ordInuaaces
présentement soient produits avant que le concernant les biens-fonds, telles que, par
bill en question nous soit soumis. Les mem- exemple, les citrtes spéciales octroyées aux
bres du gouvernement, dans le Sénat, sa- uuicipalités-lesquelles ne sont pas con-
vent. sans doute, du moins approximative- tenues dans l'Acte des municipalités (Muni-
ment. vers quel temps ce bill arrivera de- cipal Ac). Conséquemuent, ce serait el-
vant nous. Il importe que nous ayons ces dure les biens-fonds de l'application du pré-
documents. afin que nous puissions discu- sent bil, si vous mahîtenez l'article 4 de ce
ter convenablement cette mesure. bil tel qu'il est. Si mon honorable ami

La motion est adoptée. veut suspendre lexamen de la présente ne-
sure jusqu'a demain, je i)oulTai Indiquer au

ACTE 3IODIFIANT L'ACTE DES TITRES greffier en loi du département de lIntérieur
DE BIENS-FONDS, 1894. la partie défectueuse de ce bil, et il recon-

ntaîtra de suite. J'en suis convaincu, l'IMPOr-
TROISIEME LECTURE REMISE. tance du changement qu'il serait à Prop

L'ordre du jour est la de faire. Quant A larticle 5 du bil, Il est

Troisième lecture du bill (139) intitulé : "Acte suivant moi, préférble au bil (31) que j'i
modifiant l'Acte des titres de biens-fonds, 1894," présenté, et l'adoption de toutes les
tel qu'amendé. tions de cet article est certainement de

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): plus désirbles.
LR troisième lecture du présent bill a été
remise afin que mon honorable ami de Cal- Lecure du our est reie la dem i.
gary pOlt se trouver ici, et prendre connais-
sance d'un article ajouté au bill sur l'avis TROISIEME LECTURE DE BILLS.
du greffier en loi du département de l'Inté-
rieur. Cet article a pour objet de résoudre Les bis suivant8 sont lus une troisième
une diffleulté à luquelle voulait remédier le foi
bill (311 présenté par l'honorable sénateur de Bil (160) Intitulé Acte modiflant l'Acte-
Calgarv. On me dit que la disuo5l4.t!n cons- les e'.propriations."-(Honorable M. Scot"

Hcn. sir MACKENZIE BOWELa so,
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Bil <121) intitulé: "Acte concernant la
cotnpagnie de force Ontario des Chutes de
Niaraiii."-(Hoiiorible M. Clemow.)

1lll (112) intitulé : "Acte constituant en
(orporinration la Compngnie du chemin de fer
do <Onébec au lac Huron."-(Honorable M.
Lantidry.)

il 0101) intitulé: "Acte concernant la
Compa.ie du chemin de fer de Nipissingue
à la Baie de Janes."-(Honorable M.. Lan-

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

bli!il 108) intitulô: "Acte autorisant le
Comiiiiissire des brevets à faire droit à J.
W. Anderson."--Honorable M. Perley.)

1H11 (11l) intitulé : " Acte constituant en
coiporation la Corporation d'hypothèque de
rAei-ina."-(Honomable M. Baird.)

Nil (170) intitulé: "Acte modifiant l'Acte
concernant la Banque des Marchands d'Hall-
fax. et changeant son nom en celui de
" Itoyai Bank of Canada." "--(Honorable M.
Power.)

ACTlE CONSTITUANT EN CORPORATION
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
JoTTAWA, BROCKVILLE ET SAINT-

DEUXIEME LECTURE.
Lhoniorable M. CLEMOW : Je propose la

deuîxiime lecture du bill (120) intitulé:
".A'<e constituant en corporation la Compa-
gime du chemin de fer d'Ottawa, Brockville
et Saint-Laîurent." Ce bill a pour objet de
c"nsiruire une ligne de chemin de fer à par-
ir ile la cité d'Ottawa jusqu'à Brockville, en
îisamî par les comtés de Carleton, Gren-
ville et Leeds. Ce bill a été quelque peu mo-
dith' par la Chambre des communes depuis
su rîésentation. La compagnie a demandé
lultorisation d'exploiter un tramway élec-
triie 'ntre les cités de Brockville et d'Ot-
il wa. Cette demande a été combattue dans

i Chabre des communes et retranchée du
LL et il ne reste plus maintenant aucune
Ohjection A cette mesure.

Le bill est lu une deuxième fois.
Le Sénat s'ajourne i loisir.

Qchlîue temps après, la Chambre reprend
sa séance.

SoI Excellence le Très honorable sir Gil-
h'rt John Elliot, comte de Xiinto et vicomte

de Melgund, comté le Forfar. dans la pairie
du Royaume-Uni, baron Minto de Minto,
comté de Roxburgh, dans la pairie de la
Grande-Bretagne, baronnet de la Nouvelle-
Ecosse. chevalier Grand-Croix de l'Ordre
Très distingué de Saint-Michiel et Saint-
Georges, etc., etc., Gouverneur général du
Canada, étant assis dans le fauteuil sur le
trône.

L'honorable Président a ordonné au gen-
tilhonue huissier de la Verge _oire de se
.rendre à la Chambre des communes et d'in-
former cette Chambre "que c'est le plaisir
de Son Excellence que les Communes se
rendent immédiatement auprès d'Elle, dans
la salle du Sénat".

La Chambre des communes étant venue
avec son Orateur

Le greffier de la Couronne en chancellerie
a lu les titres des bills A être sanctionnés,
comme suit -

Acte constituant en corporation la Congréga-
tion du Très-Saint Rédempteur.

Aete constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Morris au Portage.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Québec au Nouveau-Bruns-
wick.

Acte concernant -la Compagnie du chemin- de
fer de la Vallée de la Cowlchan.

Acte concernant la Compagnie de télégraphe
commercial du Nord (à responsabilité limitée).

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Colonisation de Montfort et Gatineau.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer des Mille-Iles.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie de Quinte.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer d'Oshawa.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie.

Acte concernant la Compagnie du canal à na-
.vires de Saint-Clair et Erié.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer du lac Eràé à la rivière Détroit.

Acte concernant l'Association Sanitaire Na-
tionale.

Acte constituant en corporation l'Eglise du
Mouvement de Sainteté en Canada.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Brandon au Sud-Ouest.

Acte constituant en corporation " The Crown
Life Insurance Company."

Acte concernant la Banque des Aarchanda
d'Hfalifax, et changeant son nom en celui de
"The Royal Bank of Canada."

Acte pour faire droit à Edwln Cox.
Acte modifiant l'Acte d'inspection du gaz.
Acte modifiant l'Acte des com'pagdied de prêt,

Canada, 1899.
Acte modifiant l'Acte de l'Amirauté, 1891.



Acte constituant en corporation la Compagnie
Coloniale de placement et de prêt.

Acte modifiant l'Acte d'inspection générale de
manière à classifier la graine de lin.

Acte concernant l'inspection des grains étran..
gers.

Acte établissant de nouvelles dispositions au
sujet des concessions de terres aux miliciens en
activité de service dans le Nord-Ouest.

Acte modifiant l'Acte des Stations agronomi-
ques.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Restigouche and Western.

Acte concernant la Dominion Cotton Mills
Company (Limited).

Acte concernant la Compagnie de Steamers de
Yarmouth (à responsabilité limitée).

Acte eoncernant la Compagnie d'aciéries de la
Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée).

Acte concernant la Compagnie du pont de
Québec.

Acte constituant en corporation la Compagnie
de terminus et de vapmrs du Saint-Laurent.

Acte pour faire droit à Gustavus Adolphus
Kobold.

Acte pour faire droit à Catharlue Cecilia
Lyons.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de l'Alberta-ou est.

Acte constituant en corporation la Compagnie
d'assurance maritime La Royale.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Comox au Cap Scott.

Acte modifiant l'Acte concernant les cautions
de dettes contractées pour grain de semence.

Acte pour faire droit à Gertrude Bessie Pat-
terscn.

Acte concernant la Compagnie d'Assurance
Mutuelle d'Ontario sur la vie, et à l'effet de
changer son nom en celui de " Compagnie d'As-
surance Mutuelle du Canada sur la vie."

Acte concernant les effets publics du Canada
inscrits dans le Royaume-Uni.

Acte modifiant l'Acte concernant -les subven-
tions aux steamers transocéaniques.

Acte concernant la constitution d'associations
de livres de généalogie du bétail.

A ces bills la sanction royale a été donnée par
le greiler du Sénat dans les termes suivants :-

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général sanctionne ces bills :-

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des
communes adresse la parole à Son Excellence
le Gouverneur général comme suit

" Qu'il Plaise à Votre Excellence
" Les Communes du Canada ont voté certains

subsides nécessaires pour permettre au gouver-
nement de faire face aux dépenses du service
public.

Au nom des Communes je présente à Votre
Excellence les deux bills suivants :

"Acte accordant à Sa Majesté certaines som-
mes nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du service public, pour l'exercice expi-
rant le 30 juin 1900 ", et

" Acte ac-ordant à Sa Majesté certaines som-
mes nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du service public pour l'exercice expirant

le 30 juin 1900, que je prie humblement Votre
Excellence de sanctionner ".

A ces bills la sanction royale est donnée dans
les termes suivants :-

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ces
bills ".

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gou-
verneur général de se retirer, et la Chambre
des communes s'est retirée, et le Sénat à repris.
sa séance.

ACTE A L'EFFET D'ASSURER UNE RE-
PRESENTATION PROPORTIONELLE
DES ACTIONNAIRES DANS LES BU-
REAUX DE DIRECTION DES CORPO-
RATIONS.

BILL RETIRE.

L'ordre du jour est la

Deuxième lecture du bill (S) intitulé : "Acte
à l'effet d'assurer une représentation proportion-
nelle des actionnaires dans les bureaux de di-
rection des corporations.-L'honorable M. Loug-
heed.

L'honorable M. LOUGHEED : Comme ce
bill modifie considérablement la loi relative
aux corporations, je voulais obtenir tous les
renseignements possibles sur la manière
dont fonctionnent les lois analogues et main-
tenant en vigueur dans les Etats-Unis ; mais
je n'ai pu encore jusqu'à présent nie procu-
rer ces renseignements. En attendant que je
puisse les obtenir, je propose que l'ordre du
jour soit rescindé.

L'honorable M. POWER : Je regrette que
l'honorable monsieur ait décidé de retirer
maintenant son bill. J'espérais qu'il expli-
querait, au moins, à la Chambre les raisons
pour lesquelles il était en faveur de cette
mesure. Ces explications auraient laisse
cans notre esprit quelque chose dont nous
aurions pu nous servir à une autre session.
J'ajouterai que je suis entièrement en faveur
de l'objet visé par ce bill. Il établirait, sui-
vant moi, un bien meilleur mode de faire
fonctionner les corporations que celui qui
existe aujourd'hui ; mais j'espère que l'ho-
norable monsieur, en retirant son bill main-

tenant, ne se propose pas de l'abandonner
et qu'il le proposera de nouveau avec une

résolution plus ferme que jamais de le mener
à bonne fin.

L'honorable M. LOUGHEED : Je ne pu
que répéter, comme explication de la motion

1|SENATj790
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que je viens de faire, que je ne croirais pas
traiter la Chambre convenablement si je
pressais l'adoption d'une mesure si impor-
inte, qui modifierait très considérablement,

cuom1ne je l'ai dit, la loi des corporations, re-
lativeiment à l'élection des directeurs, sans
obtenir préalablement tous les renseigne-
inents possibles. Comme je l'ai déjà dit,
une loi analogue est en vigueur depuis plu-
sieurs années dans quelques Etats de la ré-
pnublique voisine, et, d'après les lettres que
j'ai regues, cette loi a fonctionné jusqu'à
présent d'une manière satisfaisante. Toute-
fois. voulant étre franc envers cette Chain-
br'. je lui clirai que j'ai aussi reçu des rei-
sei:nemients contraires à cette prétention.
C'est pourquoi je ne veux pas presser l'a-
d<îition de cette mesure sans avoir obtenu
tous les renseigueinetts possibles dans un
sens ou dans l'autre. Je veux, 'en justice
poitr moi-même, en justice pour la Chambre,
ei justice pour les institutions auxquelles
se rapporte le présent bill, me trouver en
état de procurer il la Chambre les renseigne-
ients les plus complets possibles sur 'cette

qn-st io.n, lorsque j'engagerai sérieusement
la diseussion sur cette mesure. La Cham-
bre doit comprendre maintenant pourquoi je
nov donie pas maintenant suite à la présen-
tailion de cette mesure. Le retrait du bill
ne signifie .pas que j'ai l'intention de l'aban-
dnneOr ; nais, lorsque j'aurai obtenu les
reseignemnents dont j'ai besoin, je denan-

àer:i à la Chambre de me permettre de ré-
ii> erire cette mesure en vue de son adoption.

1 1. iotion est agréée.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES
BANQUES.

DEUXIEME LECTURE.
1'honorable M. MILLS (ministre de -la

Justice) : je propose la deuxième lecture du
hill tlt;3) intitulé : "Acte 'modifiant l'Acte
des :inques." En proposant la deuxième
lecture de ce bill, il n'est pas nécessaire que
j'oceupe l'attention de la Chambre pendant
bien longtemps. Ce bill n'est basé sur au-
cunt prinrcipe nouveau. Il ne s'écarte sur
nIuenuit point essentiel de la loi existante.
Not re système de banques s'est développéi
grduiecllemnent et lentement jusqu'à l'état
d:inis lequel Il se trouve actuellement. Ce
systèmi n'a pas été tout d'une pièce tiré
d'une théorie abstraite ; mais il s'est déve-

loppé graduellement et conformément aux
circonstances. Il y a dix ans, l'Acte des
banques fut amendé, et, aujourd'hui, Il est
nécessaire d'examiner la question de savoir
quels sont les autres changements que l'ex-
périence acquise suggère comme snécessaires.
On ne trouverait peut-être pas dans tout le
inonde une seule organisation financière
fonctionnant d'une manière plus satisfai-
sante que celle de nos banques canadiennss.
Quelques-unes de nos institutions de banque
ont dû déposer leur blan. Ces faillites n'ont
pas eu d'autres causes que celles d'accidents
inévitables dans la marche ordinaire des
affaires. Vous ne pouvez imaginer un mode
de banque assez parfait pour pouvoir ex-
enipter les directeurs de la banque de l'obli-
gation d'être prudents dans leurs opérations,
ou un mode de banque qui n'exige--pour as-
surer son efficacité-des administrateurs
d'une grande probité.

Ceux qui ont été obligés de s'occuper des
faillites de banques, en Canada, depuis une
dizaine d'années, savent très bien que ces
'faillites n'ont été causées par aucune défer-
tuosité des chartes que nous avons oc-
troyées. La loi organique sur laquelle re-
pose nos établissements de banque est sortie
dé la vie commerciale du pays. Elle a été
soigneusement élaborée par ceux qu'elle in-
téresse le plus et qui l'appliquent. L'expé-
rience acquise a suggéré, à di-verses re-
prises, des changements, et de nouvelles
circonstances, ou de nouvelles conditions
suggéreront peut-être d'autres modifications.
Les changements que le présent bill pro-
pose n'affectent aucunement le principe de
l'Acte des banques, mais touchent il. certai-
nes questions 'de détails, et ces questions
pourront être mieux examinées lorsque nous
siégerons en comité. Les amendements pro-
posés ne contiennent aucun principe géné-
ral ; mais leur importance n'échappera à
personne, et je crois que la Chambre en
saisira aisément la portée. Je propose donc
la deuxième lecture du bill, et je désire que
chacun des articles soit examiné en comité.
Je demande aussi que la Chambre, immé-
diatement 'après cette deuxième lecture,
siége en comité pour faire cet examen.

L'honorable sir IACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre ayant expr.mé son in-
tention de faire siéger la Chambre en co-
mité immédiatement, il n'est pas nécessaire
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que je pose maintenant une couple de ques-
tions que j'ai l'intention de soumettre. On
m'a fait observer que l'un des articles oblige
les banques de faire certains relevés qu'il
leur est impossible le préparer. et je vou-
lais demander à l'honorable ministre s'il
avait l'intention de proposer un amende-
ment exemptant les banques de l'amende
qu'elles encourraient si elles ne se confor-
maient pas aux dispositions de cet article.
Il est très important que nous recevions
tous les renseignements que les banques sont
tenues de donner, afin que le pays connaisse
exactement( la situation financière de ces
institutions. J'ajouterai, incidemment. que
le Canada a été exceptionnellement heureux
dans le passé avec ses institutions de ban-
que-leur administration ayant donné géné-
ralement la plus grande satisfaction. Tan-
dis que dans les autres pays et quelques-
unes des colonies britanniques, des centai-
nes de banques ont été mises en liquida-
tion, les banques canadiennes ont traversé
heureusement la crise de dépression géné-
rale--leur solvabilité n'ayant pas même été
ébranlée. Une couple de nos banques. il
est vrai, auxquelles le ministre de la Justice
a fait allusion, ont fermé leurs portes ;
mais leur faillite ne doit pas être attribuée
au système ou à la nature de leurs chartes.
Pour me servir d'une expression énergique,
nous devons attribuer leur déconfiture à la
coquinerie de ceux qui en étaient les gé-
rants. Je sais qu'il a été impossible, dans
la législature d'Ontario, d'obtenir des ré-
ponses convenables de certaines compagnies
financières sur l'état de leurs affaires, et ce
qui les embarrassait le plus, c'est que les
officiers supérieurs le ces institutions ne
pouvaient affirmer sous serment l'exactitude
des relevés fournis par leurs subordonnés.
Je onnais des eas où les présidents et gé-
rants-les présidents particulièrement-se
sont trouvés entièrement incapables de ren-
dre compte des questions de détails posées
sur leur administration, et ils ont refusé for-
mellement de donner leurs affidavit. Me
trouvant dans une position analogue, c'est-à-
dire, lorsqu'on m'a demandé un affidavit de
cette nature. j'ai refusé de le donner ou j'ai
ajouté à la formule ces mots : "autant que
je puis savoir ". ou encore: " au meilleur
de ma connaissance ".

J'ajouterai que le gouvernement d'Ontario
a accepté des affidavit formulés de cette

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

manière. parce qu'il a compris que tous
ceux doués d'une conscience droite, ne pou-
valent donner l'affidavit requis par la loi.
S'il y a dans le présent -bill un article au-
quel les 'banques, comme on me l'a fait ob-
server, ne pourront se conformer, Il ne fau-
drait changer que quelques mots pour le ren-
ire acceptable, et je voudrais savoir de l'ho-

norable ministre s'il a l'intention de propo-
ser ce léger amendement.

L'honorable M. HILLS ý(ministre de la
Justice) : Si le changement n'est que léger.
Je n'ai pas cru qu'il était nécessaire de
mentionner ce changement au moment de la
deuxième lecture ; mais puisque la recom-
mandation est maintenant faite. je dirai de
suite que je suis prêt à accepter le très léger
changement qui est proposé. Il s'agit de
l'article 21.

L'honorable sir MACKENZIE BOh ELL:
Il ne s'agit -que d'un très léger changement;
mais -qui est très important pour l'officier de
'banque obligé de produire un relevé.

La 'motion est adoptée, et le 'bUll est lu une
deuxième fois.

L'honorable M. THLLS '(ministre de la
Justice) : Je propose que la règle soit sus-
pendue en tant qu'elle se rapporte au pré-
sent 'bill.

-La motion est agréée.

La Chambre se forme en comité général.

(En comité.)

Article 3.
L'expression "récépissé d'entrepôt ", définie

par l'alinéa (d) de l'article 2 de l'Acte des ban-
ques, comprend les récépissés ou reçues donnés
par qui que ce soit ayant charge de bols en gru-
me ou de construction en transit des conces-
sions fcrestières ou autres terrains, au lieu de
leur destination.

2. L'expression " fabricant ", définie par l'ail-
néa (f) de l'article 2 du dit acte, comprend un
fabricant de billots et de bois de construction.
ou de service.

L'honorable M. CLEMOW : Le présent ar-
ticle confère un pouvoir additionnel aux
banques-un pouvoir qu'elles n'ont pas main-
tenant.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est douteux. et le présent art.ele
dissipe ce doute.

L'honorable M. CLEMOW: J'al toujours'
compris que les banques n'avaient pas c
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pouvoir. L'honorable ministre croit qu'il est
désirable qu'elles aient ce pouvoir ?

TLionorable M. MILLS (ministre de la
Justive) : Je le crois.

i;lonorable M. CLEMOW : Le commerce
1t. bils de service est compliqué et il est
houitoux lue les banques aient 'le droit de
s'ngager dans ce commerce comme elles
riint fait dans le passé.

l'houorable M. MILLS (ministre de la
Elles l'ont fait dans le passé en

se lasaut sur l'opinion que la loi les y auto-
ris.it comme le fait le présent bill.

1;imonoralyle M. CLEMOW : L'hofiorable
ministre est-il, lui-même, de cet avis ?

Lhonorable M. MILLS (ministre de la
Jlstie«) : Il n'est pas nécessaire que je ren-
de un jugement sur ce point. Les banques
'ien ont pas souffert. L'expérience a démon-

iné que cette disposition de -la loi est néces-
sa ire. et nous tachons présentement d'éclair-
vir ee qui peut paraître douteux.

I;lionorable M. CLEMOW: Je sais qu'il
y a divergence d'opinion sur la nature du
niode d'après lequel l'on possède les conces-
sions forestières, c'est-à-dire, sur la ques-

'n de savoir si elles sont tenues à ferme.

L'ionorable M. LOUGHEED : L'honorable
iionsieur veut parler des concessions de bols
de construction debout.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L présent article se rapporte au bois en
grumne ou de construction en transit.

L'h<onorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il 'agit du bois de construction et de ser-
viee tenu en entrepôt. et l'entrepôt consiste
en vette partie de la rivière Ottawa, sur la-
quelle ce bois est flotté jusqu'à ce qu'il at-
teignme le port de Québec, et, en vertu du
IIrésen t article, les banques pourront le 'dé-
tenir comme garantie du remboursement des
avanwos qu'elles auront faites aux proprié-
ta ires de ce bois, comme s'il se trouvait
dans un entrepôt ordinaire. L'entrepôt, en
v(r (l de la présente loi, pourra avoir mille
niilles d'étencdue.

L'honorable M. LOUGHEED.: Les réci-
Pissé d'entrepôt délivrés aujourd'hui peu-
vent comprendre cette classe de marchan-
dise (le bois de construction). Dans l'acte
des banques l'expression "reçu d'entrepôt"
comprend tout reçu ou récépissé donné par

toute personne pour des articles. denrées ou
marchandises en sa possession réelle,'visible
et constante. Des marchandises en transit
peuvent se trouver en la possession d'un
homme tout autant que s'il les avait entre
les mains.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les expressions dont on se sert
dans la loi ont une signification assez éten-
due pour comprendre la marchandise en
transit, et il n'est pas nécessaire que la mar-
chandise soit placée dans un entrepôt ordi-
naire.

L'article est agréé.

Article 14.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : Le paragraphe 2 est une réédition
sans aucun.changement des dispositions de
l'Acte des banques actuel jusqu'à l'article 7.
Ce paragraphe déclare que la banque ne gar-
dera aucune propriété foncière, sauf celles
dont elle aura besoin pour son propre usage,
pendant plus de sept ans ; niais nous ajou-
tons un proviso calqué sur une disposition
de l'Acte des compagnies de prêt de l'année
dernière: c'est que -le bureau du trésor
pourra proroger le délai accordé pour la
vente d'une ou de plusieurs périodes ne dé-
passant pas cinq ans-la durée totale pen.
dant laquelle la banque pourra garder cette
propriété en vertu du présent paragraphe ne
devant pas excéder douze ans. Puis. une
autre disposition du présent paragraphe
porte que, si la propriété de la banque n'est
pas vendue à l'expiration du délai requits, et
si le bureau dv trésor doinne avis que la
vente devra érre effectuée, sinon que la
propriété sera confisquée, la banque aura
ensuite un délai de six mois pour vendre
cette propriété.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La propriété, à l'expiration de ce dernier
délai, si elle n'est pas vendue, sera. je sup-
pose, confisquée au profit dle la Couronne, et
non au profit de particuliers ?

L'honorable M. *MILLS ( ministre
Justice): Au profit de la Couronne ?

L'article est adopté.
Article 10.

de la
Oui.

16. La banque pourra faire des prêts sur la
garantie de bois debout et smir les droits ou per-
mis donnés à quelqu'un d'abattre ou enlever ce
bois.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet article est nouveau ?

L'onorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mais les banques font, depuis longtemps,
des prêts de cette nature et ce droit leur est
maintenant acquis par prescription.

L'honorable 3. FORGET : Les banques
n'ont jamais été inquiétées pour ce genre
d'opérations.

L'article est adopté.

Article 21.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le changement dont mon honora-
bie ami, le chef de la gauche. a parlé, lors-
que j'ai proposé la deuxième lecture, doit
être fait. je suppose, dans le présent article.
Je propose que cet article soit amendé de
manière qu'il se lise comme suit :

21. La banque devra, dans les vingt jours qui
suivront la fin de chaque anmée civile, trans-
mettre ou remettre au ministr-e des Finances et
receveur général, pour qu'il le soumette au par-
lement, un relevé de tout-as les traites ou lettres
de change.

Puis je retranche les mots " tous autres
instruments ou effets négociables de la ban-
que

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ces mots ne se trouvent pas dans l'article
maintenant soumis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ces mots ont été retranchés de
l'article du bill tel qu'imprimé pour la
Chambre des communes et tel qu'amendé.

L'honorable M. LOUGHEED : L'honora-
ble ministre se sert du projet original.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le reste de l'article se lit comme
suit :
-émises par la banque en faveur de qui que ce
soit et qui seront restées impayées pendant plus
de cinq ans avant la date de ce relevé.

Le paragraphe 2 dit:
2. Ce relevé sera signé de la manière pres-

crite pour les états mensuels à faire en vertu
de l'article 85 de l'Acte des banques, et indi-
quera, autant qu'il sera connu, le nom de cha-
que personne à qui ou à la demande de qui cette
traite ou iettre de change aura été émise, puis,
son adresse, le nom de celui à qui l'effet est
payable, le montant et la date de l'effet, et où
il est payable, et l'agence de la banque qui l'a
émis.

Hon. M. MILLS.

La Chambre remarquera que j'ai inséré
dans un endroit les mots "autant qu'il
sera connu ", et j'ai retranché dans un au-
tre endroit les mots "si elle est connue ".

Le paragraphe 3 dit:
3. Toute banque qui négligera de transmettre

ou remettre au ministre des Finances et rece-
veur général le relevé ci-dessus mentionné, au-
tant qu'il sera connu, dans le délai prescrit, en-
courra une amende de cinquante piastres par
jour, tant que dur-3ra cette négligence.

Nous avons retranché les mots "si elle
est connue ". Les banques indiqueront au-
tant qu'elles le connaîtront le caractère des
effets impayés, et l'autre expression, "si
elle est connue ", se rapporte à l'adresse.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais le
point est l'expression " autant qu'il sera
connu ".

L'amendement est agréé, et l'article tel
qu'amendé est adopté.

Article 24.

L'honorable M. POWER : Je voudrais
avoir des renseignements au sujet de cet
article qui autorise l'association des ban-
quiers à nommer un séquestre pour surveil-
ler les affaires de toute banque qui suspend
ses paiements.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce qui nécessite cette nomination est le fait
qu'une banque, après sa suspension, pourrait
émettre des billets de banque destinés à la
circulation, et le présent article autorigera
l'association des banquiers à nommer un
séquestre qui empêchera tout acte de cette
nature.

L'honorable M. CLEMOW : Le séquestre
n'aura rien û faire avec l'administration de
la banque.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. La fonction du séquestre sera d'empê-
cher qu'aucune fraude ne soit commise.

L'artie.le est adopté.

L'honorable M. SNOWBALL, au nom du.
comité, rapporte le bill avec un amendement
qui est agréé.

Le bill est lu une troisième fois, et adopté
en vertu de la suspension en tant iqu'elle s'y
rapporte.

Le Sénat s'ajourne.
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SENAT.

Séance du 15 juin 1900.

I'résidence de l'honorable sir C.
PELLETIER, C.M.G.

A. P.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

sEIVICE RAPIDE DE L'ATLANTIQUE
ET LE CABLE DU PACIFIQUE.

L'lionorable sir MACKENZIE -BOWELL:
J'attire l'attention du gouvernement sur la

dépelche suivante du correspondant spécial du
310ntreal Star à Londres

" Londres, 13 juin.-L'honorable Clifford Sir-
toi, Cans un discours prononcé au banquet May-
rail, à Cardiff, a dit que le service rapide de
l'Ailantique et le câble du Pacifique seraient
avant longtemps des faits accomplis."

Et je demande si le gouvernement a reçu, par
correspondance ou autrement, des renseigne-
iinnts autres que ceux déjà fournis au parle-
mient, au sujet du commencement prochain des
travaux pour la pose du câble du Pacifique Ca-
raflien-Australien, comme l'indique le cablegram-
mae cité ci-dessus. Dans l'affirmative, ces ren-
seigneients seront-ils bientôt fournis au Sé-
nat ?

En faisant cette interpellation mon but
est ili cm'assurer si le gouvernement a corres-
pondu avec le Haut-commissaire pour obte-
uir par l'entremise de ce dernier de nou-
veaux renseignements sur les progrès accom-
lclis p:ar le bureau de commissaires nommé
iour fcciliter la construction du câble en

questiini. Notre pays, comme chacun le sait,
est tr-ès-intéressé au succès de cette grande
entreprise destinée à relier deux continents,
eT tout nouveau renseignement que le gou-
vernernent pourrait avoir reç-u sur ce sujet,
ser: neeneilli avec plaisir par le public si
l'on -- uit bien le lui communiquer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jlîsim : Depuis le dépôt de la dernière cor-
respondance dont la Chambre a té saisie,
le eouverneenet n'a recu aucun autre ren-
sei..uneent sur ce sujet. M. Sif ton peut
:avor discuté ce sujet avec lord Strathneona.
oni M. Chanberiain, et ceux-ci peuvent lui
amnir exprimé leurs opinions ou leurs espé-
r:ms. D)e son côté, M. Siftonî peut avoir
exlprimé l'opinion que lui attribue le efible.

it~1:nu- publié dans le Star, bien que jo
l'igno-e tout il fait. Le gouvernement n'a

lu: ngé- aucune nouvelle correspondance et
n'a. je le répète. en sa possession d'autres
renseignements que ceux déjàt fournis A la
Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'étais sous l'impression, ou plutôt l'on m'a
dit que d'autres renseignements avaient été
reçus par le gouvernement; mais comme
l'honorable ministre vient de déclarer qu'au-
cun autre renseignement n'a été recu, cette
réponse ne nie laisse rien à ajouter.

CRISE POLITIQUE DANS LA COLOM-
BIE ANGLAISE.

INTERPELLATION.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'attire l'attention du gouvernement sur la

déclaration suivante que le Victoria Times, du
2 juin courant, prétend avoir été faite par M.
William Wallace Burns McInnes, fils du gou-
verneur de la Colombie Anglaise, dans une as-semblée publique :

" Au sujet de la position occupée par son père,
il conférait à l'assemblée un petit secret de fa-
mille. Depuis deux ans, son père est en corres-
pondance avec les autorités à Ottawa. à propos
de sa résignation, car il est fatigué et malade."

" M. Turner.-Cela est faux.
"M. McInnes.-Cela est vrai, et les dossiers

à Ottawa feront foi de ce que j'avance."
Et je demande si l'honorable Thos. R. Me-

Innes, lieutenant-gouverneur de la Colombie An-
glaise, a envoyé sa résignation au gouverne-
ment, ou a laissé entendre au premier ministre
ou à quelqu'un de ses collègues qu'il désirait
être relevé des responsabilités de la position
qu'il occupe actuellement. Dans • l'affirmative,
le gouvernement a-t-il pris- quelque décision à
ce sujet ? Sinon, quand se propose-t-il de le
faire ?

Il serait intéressant de savoir si le lieute-
nant-gouverneur de la Colombie anglaise a
exprimé au gouvernement d'Ottawa son dé-
sir d'être relevé des responsabilités qui lui
incombent 'dans la position qu' occupe.
Tôus ceux qui ont la les journaux savent
(lue ce lieutenant gouverneur a joué un
rôle des plus extraordinaires. Son premier
exploit a été de renvoyer ses ministres avant
que le résultat des élections générales qui
venaient d'avoir lieu, fut entièrement con-
nu, c'est-à-dire, avant que personne ne put
dire si le gouvernement ou le cabinet avait
obtenu une majorité ou non. Un autre cabi-
net fut formé et aussi renvoyé par. le lieute-
nant-gouverneur qui s'en débarrassa, bien
que ce dernier eût une majorité de sept voix
dans la législature. Puis, ce lieutenant gou-
verneur nous a fait assister à un spectacle
encore plus 'humiliant. On l'a. vu se. rendre
dans - la salle des séances, de. l'assemblée
législative pour proroger la; législature. et,
en cette occasion, tous les .memibres de la
législature, moins M. Martin qui avait ·été
appelé à former un -nouveau ca-binet, lais.
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sòrent le :ieutel antouve rneur seu! avec M
Martin, et se retirèrent vn sitilant et raillant
le représenîtanit drC. l Couronne. en sillan?
et raiillit un liuitenant-gouverneur qu!
agiFs.iit pluttii conne un despote. un m1o
narque :1'absoli1 que -comme le repi-ésentant
de on Majesté la Reine. -S'il est vrai que,
dans ves circonstances. il a demandé d'être
relevé de ses responsabilités. dont le poida
le fatigue et le rend niie malade. le gou
vernemnent fédéral. je crois. n'aurait pas seu
einent rempli son devoir en accordant sa

demande. mais il aurait fait un acte tout
A fait conforiiie aux veux les plus ardents
de toute la Colombie Anglaise. Cette décla-
ration faite par le fils du lieutenant-gou-
verneur, m'engage A Interpeller le gouverne-
ment. afin que le pays sache pourquoi la
démission de ce lieutenant-gouverneur n'a
pas été acceptée. si elle a été envoyée i
l'exécutif fédéral ; ou s'il est vrai qu'il a
exprini au gouvernement le désir d'être re-
levé'd1e ses fonctions. Je suis convaincu que
tout le peuple de la Colombie Anglaise
éprouverait un grand soulagement si 'exé-
cutitf fédéral se rendait au désir de ce fone-
tionnaire.

L''honorable M. MILLS (ministre de ha
Justice) : Je n'ai reçu aucune conmunica-
tion comme celle mentionnée par M. Mc-.
Innes, jr, et chacun de nies collègues, je
crois. peut en dire autint. Son Honneur le
lientenant-gouverneur de -la Colombie .An.
glaise n'a écrit à aucun des membres (lu
gouvernement. Naturellement, je compren-
drais qu'un homme pourrait être disposé à
offrir de se démettre de ses fonctions s'il
devait être nommé à une autre position ;
mais un cas de cette nature serait bien dif-
férent de celui auquel l'on fait mainte-
nant allusion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai jamais supposé un seul instant que
ce lieutenant-gouverneur eût écrit au mi-
uistre de -la Justiee sur une question de ce
genre. C'est au premier -ministre qu'il aurait
díl s'adresser.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): C'est vrai.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
D'après ce que j'ai compris, mon honorable
ami nous a dit que le premier ministre n'a
reçu aucune communicationde ce genre ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'en a reçu aucune.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

il'tOCES VERBAUX: DU SENAT.
Uhîonorable M. LANI)RY : Avant que

l'exameu -des affaires à l'ordre du jour soit
repris. je crois devoir appeler l'attention de
la Chambre sur une nouvelle règle qui pa-
rait avoir été établie pour la rédaction du
procès verbal de nos séances. La coutume,
dans le passé-coutume à laquelle on se
conformait encore au -commencement de :la
présente session-lorsqu'une motion était
faite pour attirer l'attention du gouverne,
ment sur certains iaits, la coutume, dis-je,
était de transcrire cette motion dans le pro.
cés verbal.

Je trouve, simplement, à la page 75 des
procès-verbaux de la présente session, <lue
"l'honorable M. McDonald, de Victoria, C.A.,
a appelé l'attention du gouvernement sur
l'émigration asiatique au Canada." Je pour-
rais citer un grand nombre d'entrées de cette
nature ; mais je mentionnerai seulement un
exemple par chaque session. Lors de l'a-
vant-dernière session, le 26 mai,, " M. Lan-
dry proposa que la décision de Son Hon.
nieur, le Président du Sénat, fut entrée dans
le procès-verbal." L'année dernière, le 18
avril, sir M'ackenzie Bowell attira l'atten-
tion du gouvernement sur une dépêche télé-
graphique publiée dans l'Evening Journal,
cita tout l'article de ce journal et conclut en
faisant une interpellation. Or, une règle
bien établie c'est que toutes les motions
faites dans cette Chambre doivent être
transcrites dans le procès-verbal de la sé-
ance, et, cependant, depuis quelque temps,
pas une seule n'a été enregistrée. Je ne
puis dire qui a donné instruction de ne pas
enregistrer ces motions dans les procès-ver-
baux, et je voudrais savoir si une nouvelle
règle a été établie. Quelqu'un a dû donner
des instructions sur ce sujet. Le greffier ue
la Chambre a-t-il cru, de sa propre autorité,
pouvoir faire cette omission, ou a-t-il agi
d'après les instructions reçues? Dans tous
les cas, j'atfire l'attention de la Chambre
sur ce sujet, et j'espère que les deux inter-
pellations faites. aujourd'hui. par. l'honora-
ble chef de la gauche, seront transcrites dans
le procès-verbal de la séance. Je suis d'avis
que 'le peu de privilèges 'accordés. i cette
Chambre doivent être conservés Intacts e
qu'aucune atteinte à ces privilèges ne doit.
être tolérée.

M. le PIESIDENT: Je ne conriais rien dë.'
l'omission dont vient de parler l'honorabl&
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11,,,msieur. S'il avait été assez bon 'de m'a-
veriir, avant l'ouverture de la présente sé-
:uIe. de l'intention qu'il avait, je me serais
epliis ue l'affaire ; mais, pour le moment,
j le puis dire pourquoi les motions aux-

Iles l'honorable monsieur a fait allusion
innt pas été transcrites dans les procès-
v'rb:nix. Je m'en enquerra-i et je lui pro-
<urniai les renseignements que je pourrai
obte'nir.

I;!onorable M. LANDRY: J'ai adopté
la m.ne ligne de conduite aujourd'hui,
qu'lier, et je n'ai pas demandé, hier, d'ex-
plient ions nu Président. comme je n'en ai
p1s dlenmandé. aujourd'hui. avant de saisir
la 'hamnbre de la présente question. j'ai
Mé rîprniman'dé. hier, et je m'attendais à
l'Mre le nouveau, aujourd'hui.

VTE' ItELATIF A L'EMMAGASINAGE
A FROID.

TROISIEME LECTURE.

l;lontorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Jo propose la troisième lecture du bill (152)
intitulé : "Acte autorisant des contrats
a'ev certaines compagnies -de paquebots
pou, des facilités d'emmagasinage à froid."
Vn inorable monsieur m'a demandé com-
b!o i nous avons payé, l'année dernière, et
comibien nous payons, cette année, en plus
quie le prix du transport ordinaire pour le
transport à froid. Vingt-trois steamers,
pouruîs de compartiments frigorifiques, sont
sous notre contrôle. C'est-à-dire que le gou-
vrmm<'ment eontrôle leur prix pour le trans-
po"rt à froid et l'espace requis. Dix-sept de
ces steamers imposent, cette année, quinze
sclellings par tonne de 2,240 livres. Le taux,
laninée dernière, était de dix schellings. Le
fret est plus élevé, cette année. -Sur les 23
steamers, six se trouvent encore soumis aux
sptpulations des -anciens contrats, et il leur
est Payé dix sehellings*par tonne.

L'honorable sir MACKENZIE -BOWELL:
C'est la continuation des premiers contrats
passés avec eux?

L'lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):'
On m'a demandé si je pouvais donner les
taux imposés dans le ports des Etats-Unis
Par les vaisseaux pourvus de compartiments
fri,gorfiiqae J'ai -onsultéb la profasrçai

jusqu'à trente-cinq seliellings par tonne en
sus du prix du transport ordinaire. Les taux
payés au Canada pour le transport it froid
sont tellement au-dessous de ce prix que, si
nous ne contrôlions pas l'espace dont nous
avons 'besoin sur les steamers que nous sub-
ventionnons, il serait entièrement accaparé
par les expéditeurs des Etats-Unis. Ces stea-
mers seraient heureux de pouvoir obtenir ce
fret étranger, parce qu'ils pourraient impo-
ser sur ce fret un taux plus élevé que celui
payé par les expéditeurs canadiens.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les vaisseaux des Etats-Unis auxquels l'ho-
norable monsieur vient de faire allusion, ne
reçqivent aucune subvention de leur gou-
vernement ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. J'ai tout simplement répondu àâ la
question qui m'a été posée relativement àt
la question de savoir si le prix du transport
à froid était plus élevé ou moins élevé en
Canada qu'aux Etats-Unis, et j'ai donné le
renseignement que m'a procuré le professeur
Robertson.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La réponse est satisfaisante; mais il n'est
que juste de faire observer que les taux de
vingt-cinq et trente-cinq sehellings mention-
nés par l'honorable monsieur, -sont Imposés
par des vaisseaux qui ne sont pas subven-
tionnés par le gouvernement des Etats-Unis,
tandis que, d'après les nouveaux contrats
passés par notre gouvernement, le coût du
transport à froid par .nos steamers subven-
tionnés sera de quinze schellings en sus du
prix du transport ordinaire, bien que le coût
additionnel du transport à froid ne fût que
de dix schellings par tonne en vertù des an-
ciens contrats.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)":
Je voudrais savoir si les quinze schellings
par tonne payés aux dix-sept vaisseaux déjà
mentionnés sont une charge ajoutée au prix
payé pour le transport ordinaire?

L'honorable M. SCOTT. (secrétaire d'Etat):
Oui, ce montant par tonne est ajouté au prix
ordinaire du transport.

ltobertson sur ce sujet, et Il m'a dit que ces La motion est adoptée, et le bill est lu une
taux variaient depuis vingt-cinq schellings troisième fois et adopté.
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TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants isont lus une troisième
fois :

Bill (6S) intitulé "Acte concernant la
Compa.gnie d'acier nickelé du Canada."-
(Honorable M. Kirchhoffer).

Bill (55) intitulé : "'Acte constituant en
corporation l'Association (les banquiers cana-
diens."-(lonorable M. Lougbeed).

Bill (113) intitulé : "Acte autorisant le
Commissaire des brevets à faire droit à la
Compagnie Frost et Wood (à responsabilité
limitée).--(Honorable M. Power.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES TITRES
DE BIENS-FONDS, 1894.

RENVOI AU COMITE GENERAL ET
TROISIEME LECTURE.

L'ordre (lu jour appelle la

Troisième lecture du bill (139) intitulé : "Acte
modifiant l'Acte modifiant l'Acte des titres de
biens-fonds, 1894."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose (lue le bill soit renvoyé au comité
général dans le but de retrancher l'un de ses
articles, et j'expliquerai en comité pourquoi
je demande ce changement.

La motion est adoptée.

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'attention du département de l'Intérieur a
été attirée par l'honorable sénateur (le Cal-
gary, qui est familier avec le fonctionnenent
des lois concernant les Territoires du Nord-
Ou>est, sur le fait quli y aurait conflit d'attri-
bution entre l'article 4 du présent bill et les
lois actuelles des Territoires du Nord-Ouest,
en tant que celles-ci pourvoient déjà à la

preuve à fournir au juge (le la -vette pour
taxes-preuve sur laquelle le juge peut con-
firier cette vente. J'ajouterai que cet arti-

ie a été proposé sur la demande d'un avo-
car éminent dt Nord-Ouest. et aussi sur la
demande (le l'un les juges le cette région.
Il est probable .que ce conflit d'attribution
que je viens de mentionner a échappé à leur
attention.

L'honorable M. LOUGIIEED : Il est inu-
tile le dire que l'Aete los municiphlités dé-
finit les< fonctions des cotiseurs. règle la
maniére dount les biens-fonimds seront cotisés,
-ommnenmt l'avis sera signitié :mux personnes

Hon. M. SCOTT.

dont les propriétés auront été cotisées, et
puis l'Acte confère aux municipalités le
pouvoir extraordinaire de vendre le bien.
fonds pour non-paiement des taxes. L'ar-
ticle 4 du présent bill décrète que le juge
devant qui la vente sera contestée, pourra
écarter toutes ces formalités et confirmer la
vente pour taxes en faveur de l'acheteur. Il
me semble que, vu le fait que la municipa.
lité est, comme je l'ai dit, revêtue du pou.
voir de vendre les biens-fonds pour non.
paiement des taxes, et que ces biens-fonds
sont généralement vendus, dans ce cas, à
vil prix, il me semble, dis-je, que toutes les
formalités auxquelles je viens de faire allu.
sion doivent être observées par les munici-
palités, afin que les propriétaires de biens-
fonds soient assurés que, pour ce qui re-
garde l'impôt foncier, toutes les formalités
seront observées, et que ces biens-fonds.
s'ils sont vendus pour taxes, ne seront pas
sacrifiés par suite d'une évaluation défec-
tueuse faite par un cotiseur incompétent.
Pour ces raisons et celle mentionnée par l'ho-
norable ministre, l'article du présent bill
doit étre retranché. J'ajoutera; que, bien
que j'aie été témoin d'un grand nombre de
ventes faites pour non-paie-ment de l'impôt
foncier, je n'ai jamais remarqué qu'il fût
nécessaire d'adopter une ordonnance comme
celle dont il s'agit présentement.

La motion est adoptée.

L'honorable M. BERNIER-au nom du
comité rapporte le bill avec un amende-
nient qui est agréé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que le bill soit lu une troisième
fois.

L'honorable M. LANDRY : Suspendez la
règle.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
La règle dit que, lorsqu'un oill est rapporté
par un comité sans aucun amendement, Il
peut être lu une troisième fois, niais non
dans d'autres circonstances.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La troisième lecture peut être faite mainte-,
nant dans le présent cas, si personne ne s'y
oppose.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne m'oppose pas à la troisième lecture;
mais la règle devrait être observée. afin
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qu'aucune irrégularité n'apparaisse dans nos
registres.

L'honorable M. LANDRY : Je m'y oppose.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de Stadacona s'y op-
pose.

L'honorable M. LANDRY : J'ai demandé
la suspension de la règle.

L'honorable M. ALLAN : Des bills ont été
rapportés déjà par le comité général et adop-
tés en troisième délibération, le même jour.
Dans d'autres occasions, lorsque des bills
ont été rapportés, mais qu'une objection a
été faite à leur troisième lecture, cette trois-
ième délibération a été remise au jour sui-
vant. D'après ma manière d'interpréter la
règle. si un bill est rapporté sans aucun
amendement, rien n'empêche qu'il soit adop
té en troisième délibération, le même jour,
et la remise au jour suivant n'a lieu que si,
comme je l'ai dit, Il est fait objection à ce
que cette troisième délibération ait lieu le
même jour. Dans le cas présent, il bill est
amendé en comité et la troisième lecture est
proposée sans faire préalablement une mo-
tion pour la suspension de la règle.

L'honorable M. POWER : La règle n'est
pas la même pour les bills privés que pour
les bils publics. Un bill privé ne peut être
lu la troisième fois le jour où il a été *rappor-
té par le comité et un bill public ne doit
pas être lu la troisième fois le jour même
où il est rapporté par le comité, si ce rap-
port l'amende; mais j'attirerai l'attention
sur le fait que le présent bill ne tombe
guère sous l'application de cette règle, parce
que la date de sa troisième lecture avait
été fixée à aujourd'hui et lorsque cet ordre
du jour a été appelé le secrétaire d'Etat a
proposé que le bill fût renvoyé au comité.
Cette proposition fait voir qu'il était sage
de nue pas l'adopter en troisième délibéra-
tion, le jour précédent ; mais je prétends
que, vu que le comité auquel il a été ren-
voyé n'a fait qu'adopter l'amendement dé-
sré, il n'est pas contraire à l'ordre de l'a-
dopter maintenant en troisième délibéra-
tion. Toutefois, je ne crois. pas que l'on
doive s'opposer à la suspension de cette dé-'
libération.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'honorable sénateur de Halifax avait lu'
la règle il n'arriverait pas à cette conclusion.

Il est vrai que la troisième lecture a été fixée
à aujourd'hui ; mais le bill a été, lui-même,
renvoyé au comité pour être amendé, et le
comité a rapporté le bill avec un amende-
ment.

La règle 41 dit
41. Un bill ne doit pas être lu deux fois le

même jour ; il ne doit pas être délibéré en co-
mité général le jour où Il a été lu pour la
deuxième fois ; 1.1 ne doit pas subir la troisième
lecture le jour où le comité en fait rapport, si
le rapport propose des amendements.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette règle, bien que conçue en
termes généraux, ne s'applique qu'aux bills
publics.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le présent bill n'est pas privé.

L'honorablé M. MILLS (ministre de la
Justice).: Non.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le présent bill ne tombe guère sous l'appli-
cation de la règle générale, parce qu'il
a été amendé déjà en comité et inscrit
pour sa troisième lecture. Il serait tout
à fait conforme à l'ordre de proposer la.
motion ordinaire, "que le présent bill ne
soit pas lu maintenant pour la troisième fois;
mais qu'il soit amendé en retranchant l'arti-
cle 4, dont il s'agit présentement, et aucune
objection ne pourait être faite à cette mo-
tion. Mais j'ai souvent entendu dire par les
membres de cette Chambre, dans des occa-
sions analogues, qu'ils préféraient le renvoi
au comité. Quoiqu'il en soit, je modifierai
ma motion, et proposerai que le bill soit lu
pour la troisième fois lundi prochain.

La motion est adoptée.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES CLAU-
SES DES COMPAGNIES.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (X) intitu1é : "Acte modifiant l'Acte des
clauses des Compagnies."-Ce bill a pour
objet de conférer à une compagnie le pou-
voir de changer la situation -de son bureau
central. Ce changement pourra être fait par
un règlement_; mais ce règlement devra rece-
voir l'approbation des deux tierset au moins
des trois-quarts en somme des actionnaires
de la compagnie, et être sanctionné par le
Gouverneur général en conseil. L'article 2
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prescrit que le présent acte s'appliquera aux
conpagnies ci-devant et ci-après constituées
en corporation ;mais qu'il ne s'appliquera à
aucune compagnie qui, en vertu de son acte
constitutif ou de toute modification à cet
acte. a la faculté de changer son bureau
central ou son siège principal d'affaires.
Nous exceptons celles qui sont déjà revêtues
de ce pouvoir et nous conférons ce pouvoir
aux autres compagnies sauf les compagnies
'assurances. Ce bill a été présenté par M.

Giliour, dans la Chambre des communes,
sans avoir la perspective d'atteindre sa der-
niière phase, et nous l'avons inscrit, ici, sur
la liste des mesures du gouvernement pour
faciliter son adoption.

La motion est adoptée, et le hill est lu la
deuxième fois.

ACTE CONCERNANT LA SURETE DES
NAVIRES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (12) intitulé : " Acte concernant la sûreté
des navires."-Ce bill ne se compose que d'un
seul article. C'est un amendement à l'aete
adopté, lors de la dernière session, qui ne se
composait, lui aussi, que d'un seul article.
L'acte de la dernière session se lisait comme
suit :

Nonobstant toute chose à ce contraire conte-
nue -dans l'article 7 de l'Acte concernant la
sûreté des navires et les mesures à prendre pour
prévenir les accidents à bord, chapitre .77 des
Statuts revisés, tel que décrété par l'article 3 du
chapitre 44 des statuts de 1894, les paquebots
partant de tout port ou lieu du Canada, le ou
avant le douzième jour d'octobre de chaque
année, pour un port ou lieu hors du Canada, ne
seront assujétis à aucune des restrictions Impo-
sées par le dit article au sujet des chargements
de pont ; et le capitaine d'aucun paquebot par-
tant ainsi ne sera passible d'aucune des péna-
lités imposées par le dit acte.

Le bill qui est maintent devant la Chambre
se lit comme suit :

2. Nonobstant toute chose à ce contraire con-
tenue dans l'article 7 de l'Acte concernant la
sûreté des navires et les mesures à prendre pour
prévenir les accidents à bord, chapitre 77 des
Statuts revisés, tel que décrété par l'article 3 du
chapitre 44 des statuts de 1894, les paquebots
partant de tout port ou lieu du Canada, entre le
seizième jour de mars et le douzième jour d'oc-
tobre de chaque année, pour un port ou lieu
hors du Canada, ne seront assujétis à aucune
des restrictions Imposées par le dit article au
sujet des chargements de pont ; et le capitaine
d'aucun paquebot partant ainsi ne sera passible
d'aucune des pénalités imposées par le dit acte.

Hon. M. MILLS.

La Chambre peut voir que, dans le présent
bill, nous mentionnons deux dates, celle qui
commence et celle qui termine la période du-
rant laquelle le départ des paquebots ne
sera assujetti à aucune des restrictions im-
posées par cet acte.

La motion est adoptée, et le bill est lu la
deuxième fois.

ACTE CONSTITUANT EN COILPORA-
TION L'ASSOCIATION DES CARABI-
NIERS DU CANADA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (169)
intitulé : " Acte constituant en corporation
l'association des carabiniers du Canada."'-
La Chambre sait que, depuis plusieurs an-
nées, nous avons au Canada une organiisa-
tion connue sous le nom d' " Association des
carabiniers du Canada." Elle a rendu des
services très importants, particulièrement
depuis six ou huit mois. Son effet immé-
diat a été d'encourager le tir à la carabine.
Le succès obtenu par les contingents que
nous avons envoyés dans l'Afrique Australe
doit être en grande partie attribué au fait
que ce n'étaient pas de simples automates;
que chaque homme a exercé l'intelligence
qu'il avait développée ici dans les exercices
du tir à la carabine. Nous savons tous que
les batailles les plus meurtrières livrées
dans le Sud-Africain ont été celles livrées à
des distances considérables, et il est très
important que nous favorisions et patron-
nions l'association des carabiniers du Ca-
nada en contribuant à étendre -sa sphère
d'activité. Le présent bill a été considéré
comme public sur la demande des princi-
paux patrons de l'association. Ces mes-
sieurs ont, sans doute, cunsacré beaucoup
de leur temps et de leur argent à encourager
cette association. Le présent bill conférera
à cette association des pouvoirs corporatifs,
et lui permettra de continuer son Suvre
d'une manière plus satisfaisante que par le
passé en se soumettant à des règles et régle-
ments.

+La motion est adoptée, et le bill estlu la
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.
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SENAT.

Séance du 18 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

QUESTION DES ECOLES DU
TOBA.

MANI-

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY :

Un appel de la question des écoles du Mani-
toba a-t-il été soumis à un tribunal fédéral ?

Quel était ce tribunal fédéral ?
Ce tribunal a-t-il rendu un jugement sur cet

appel ?
Le gouvernement a-t-il l'intention de faire

exécuter ce jugement ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dois dire à mon honorable ami,
relativement à cette question scolaire, que,
en vertu de l'article 22 de l'acte du Mani-
toba, s'il est Impossible d'obtenir un règle-
ment par le moyen de négociations, il sera
alors nécessaire de recourir aux mesures
coëritives prévues par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord et par l'Acte du Mani-
toba.

Quant à la question de savoir quel est le
meilleur mode de règlement, c'est Justement
la question qui était en RLtige lorsque l'ar-
rêté réparateur (remedial order) était l'ob-
jet d'un débat dans le parlement. Cet arrêté
ne fut pas adopté finalement par le parle-
nient avant d'expiration de sa durée, et dans
les élections qui suivirent, ceux qui favo-
risaient un règlement au moyen de négo-
ciations ou par la concliation, ont été sou-
tenus par une majorité de l'électorat et éle-
vés au pouvoir. Vu ce résultat, des négocia-
tions furent entamées et l'on est arrivé A
un règlement. Puis, ce règlement a été ap-
pliqué autant que les circonstances l'ont
îermis. Dans les districts ruraux, quatre-
vingt-un arrondissements scolaires ayant eu
des écoles séparées jusqu'à 1890, ont accep-
té les conditions du règlement. L'on me dit
qu'ils sont entièrement satisfaits et qu'Es
ne voudraient pas retourner à l'ancien sys-
tèine d'écoles séparées, vu qu'ils préfèrent
le système adopté en vertu du règlement
Dans la cité de Winnipeg, les partisans des
écoles séparées et les partisans du. système

l'écoles nationales sont d'accord sur le prin-
ipe d'une entente et d'une fusion. Il ne-
este -qu'une faible divergence d'opinion sur
e. conditions. ,Les partisans des écoles sé--
parées ont demandé que, en prenant posses-
Ion de leurs écoles, le bureau des écoles
nationales s'engage à n'employer dans les
ci-devànt écoles séparées que des Institu-
eurs catholiques romains, et d'y donner
'enseignement qui est donné dans les éco-
es des districts ruraux. Le bureau des éco-
es a exprimé l'avis qu'il n'était pas revêtu
lu pouvoir de prendre un pareil engage-
ment, bien que, comme question de fait, Il
soit prêt, dans la pratique, à se conformer
à ce désir des catholiques. Le débat est
rendu à ce point dans la cité de Winnipeg.
Je 'n'ai aucun doute que, si les amis des
écoles séparées ont confiance dans l'esprit
de justice du bureau des écoles nationales,
l'on arrivera là comme alleurs à des termes
et conditions qui satisferont la minorité ca-
tholiue.

L'honorable M. LANDRY: Si, au lieu de
mon interpellation, j'avais inscrit sur l'ordre
du jour une invitation à l'adresse de l'hono-
rable ministre de la Justice, lui demandant
de prononcer un discours, j'aurais lieu d'être
satisfait ; mais ce n'est pas un discours que
j'ai demandé ; c'est une réponse à mon In-
terpellation que je voudrais avoir. J'ai de-
mandé à l'honorable ministre 81 un appel
avait été soumis au tribunal fédéral, et je
répèterai cette demande : Un appel a-t-il été
soumis au tribunal fédéral ?

• L'honorable M. MILLS .(ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur m'a posé
une question, et je lui ai donné avec cour-
toisie une réponse telle que je devais lui
donner. Mon honorable ami me demande
catégoriquement : " Y a-t-il eu appel ?"
L'honorable monsieur peut répondre à cette
question tout aussi bien que moi, et j'ajou-
terai que je n'ai aucun renseignement nou-
veau à lui communiquer sur ce sujet. L'ho-
norable monsieur me demande ensuite:
" Quel était ce tribunal ?" L'honorable mon-
sleur est non moins renseigné sur ce' point
que sur le premier. Puis. Il. me demande:
"Est-ce que le tribunal fédéral a rendu juge-
iment sur cet appel,?" J'ai répondu à l'in-
terpellation de mon honorable ami. dans des
termes généraux et appropriés aux exigen-
ces de-
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L'honorable 3. LANDRY : De la situation.

L'ionoraible M. MILLS (ministre de la
Justice) : Des renseignements généraux que
veut obtenir mon honorable ami, et confor-
mément aux règles du parlement.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
-monsieur a, je crois, confondu, dans sa ré-
ponse, l'arrêté réparateur (remedial order)
avec le bill réparateur. E nous a dit, il y a
un instant, que l'arrêté réparateur avait été
soumis à la Chambre des communes et qu'il
n'avait pu devenir loi. Les choses ne se sont
pas ainsi passées. Si l'honorable monsieur
essaie de me répondre, qu'il le fasse au
moins conformément aux >fa.its. 111 me dit
que je connais tout ce dont il s'agit dans mes
questions ; mais il se sert d'un langage qui
me porte à croire qu'il n'en connatt pas lui-
même un seul mot. S'il est incapable de
répondre aux questions très pertinentes que
je lui ai posées, qu'il- reconnaisse simplement
son impuissance.

De ce que je sois renseigné sur les faits
visés par mon interpellation, il ne s'ensuit
pas qu'il est justifiable de me refuser une
réponse. Je lui ai demandé si ce tribunal
avait rendu un jugement, -et je n'ai pas reçu
une réponse à cette dernière question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ajouterai que l'honorable mon-
sieur n'a pas le droit, d'après les règles du
parlement, de me poser des questions se
rapportant A des sujets qui se trouvent hors
du contrôle du gouvernement ; mais qui
sont de notoriété publique, et sur lesquels
l'honorable monsieur devrait être aussi bien
renseigné que moi-même.

L'honorable M. LANDRY : Je nie l'asser-
tion de l'honorable ministre, et je dis que
c'est son devoir de répondre aux questions
que je lui ai posées. Ce serait passablement
étrange, en vérité, si l'honorable ministre
croyait pouvoir nous satisfaire en nous don-
nant son ipse dixit comme étant la décision
à donner sur une question d'ordre. Si l'ho-
norable ministre consultait Bourinot ou
.May, Il trouverait dans ces auteurs les rai-
sons qui l'obligent U répondre aux questions
que je lui ai posées. L'autre jour, il citait
May ; mais il a cru devoir passer par-dessus
une couple de lignes. Qu'il lise dans May
quelques lignes de plus, et il verra ce que
dit cet -auteur. Quant à l'autorité de l'ho-
norable ministre, ou à son opinion sur la

Hon. M. MILLS.

question de savoir si j'ai droit ou tort d'a.
voir fait l'interpellation qui est maintenant
devant la Chambre, je ne suis pas prêt à
accepter cette autorité pour la décider.
Quelle soit décidée par l'honorable Prési-
dent de cette Chambre ; mais non par l'ho-
norable ministre de la Justice.

L'honorable M. BERNIER : La Chambre
aura, je l'espère, l'indulgence de me laisser
dire quelques mots sur le présent sujet que
je ne discuterai pas, toutefois, parce que je
ne crois pas que ce soit le temps de le faire;
mais je veux tout simplement opposer aux
déclarations de l'honorable ministre de la
Justice ma dénégation la plus formelle. Il
nous a dit que la question des écoles, du
Manitoba était réglée. Aucun règlement n'a
été fait, et, conséquemment, l'arreté répara-
teur (remedia·l order) reste dans toute sa
vigueur, en dépit de la prétention de l'hono:
rable ministre. Les arrondissements sco-
laires catholiques n'ont pas adopté le pré-
tendu règlement en question comme une
mesure de justice satisfaisante. La minori-
té catholique n'est pas satisfaite, comme l'a
dit l'honorable ministre. Les catholiques
romains se sont placés, en protestant, sous
l'autorité de la loi des écoles publiques. Ils
ont fait cet acte de soumission parce qu'ils
étaient financièrement incapables de soute-
nir leurs propres écoles et parce qu'ils ne
veulent, pas 'laisser leurs enfants sans au-
cune instruction ; -mais ils n'ont pas accepté
ce prétendu règlement qui ne règle rien. Je
le répète, la minorité catholique du Manito-
ba n'est pas satisfaite, et tout ce qu'elle a
fait jusqu'à présent dans le sens d'une ac-
ceptation de la loi des écoles publiques ne
l'a été, comme je l'ai dit, qu'en protestant.
L'honorable ministre a dit que nous n'avons
pas le droit de poser les questions qui sont
maintenant devant 'la Chambre. Je soutiens
au contraire que nous l'avons. 'Un juge-
ment a été rendu. L'arrêté réparateur, passé
dans le mois de mars 1895, est un jugement,
et ce jugement n'a pas encore été exécuté.
Or, nous avons le droit de demander au gou-
vernement s'il a ·l'intention ou non"d'exécu-
ter ce jugement.

L'honorable ministre devrait avoir de la
considération pour sa propre position et ses
opinions lorsqu'il parle de la présente ques-
tion. Il ne devrait pas être mû, en répoD-
'dant D ceux qui lui posent des questions.sur
ce sujet, par la seule préoccupation de dé-
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fendre la politique adoptée par le gouverne-
ment dont il est l'un des membres. Il de-
vrait s'élever au-dessus de cette préoccupa-
tion, et fournir à la Chambre et au pays les
renseignements dont Ils ont besoin.

L'honorable M. DANDURAND : Avant de
s'exprimer comme il vient de le faire, et d'af-
firmner que le gouvernement actuel devrait
faire plus que ce qu'il a fait jusqu'à présent
pour règler la question des écoles du Mani-
toba, l'honorable sénateur de ·SaInt-Bonlface
aurait dû nous dire, au nom de la minorité
catholique romaine-puisqu'il prétend, com-
me le fait également l'honorable sénateur de
Stadacona, parler au nom de cette minorité-
si, depuis le changement de cabinet dans le
M:anitoba, le nouveau gouvernement a été
approché avec un esprit de conciliation pour
s'assurer si la politique de Hugh John Mac-
donald, le premier ministre actuel du Mani-
toba, est différente de la politique du gou-
vernement Greenway? Je me trouvais pré-
sent. à Mfontréal, lorsque M. Greenway-c'est-
à-dire, il y a une couple d'années-déclara
que certaines concessions avaient été faites
à la minorité catholique. Je sais que, grâce
ù ces concessions, plus de 150 arrondisse-
nients scolaires catholiques ont réouvert
leurs écoles et maintiennent leur autonomie.
1. Greenway, dans le discours qu'il pro-

nonca dans la circonstance à laquelle je
viens de faire allusion, déclara que, si ces
con('essions n'étaient pas considérées comme
suftisantes, il était disposé à en faire d'au-
tres. Je ne pourrais dire combien de fois les
autorités religieuses catholiques du fani-
toba se sont rencontrées avec M. Greenway
depuis qu'il a fait cette déclaration ; mais je
sais qu'il n'est plus au pouvoir, et je voudrais
savoir des champions de la minorité catho-
lique romaine si M. Macdonald a été appro-
ebé par les représentants de cette minorité
à l'effet d'obtenir de lui le redressement des
griefs dont se plaint l'honorable monsieur.
Si M. Macdonald dit qu'il accepte la situa-
tion que lui a léguée son prédécesseur, et
qu'il ne fera rien de plus que ce dernier, je
reconnaitrai alors que, s'il y a, comme on le
dit, des griefs que l'on ne ne peut faire re-
dresser par le gouvernement du Manitoba
lui-même, je reconnaîtrai, dis-je, pourquoi la
partie lésée doit s'adreser & un autre pouvoir
pour en obtenir le remède désiré ; mais ni
l'un ni l'autre des deux honorables mes-
sieurs qui viennent de prendre la parole ne
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nous ont dit que la minorité catholique d%
Manitoba ne pouvait obtenir pleine justice
du gouvernement actuel du Manitoba, c'est-
à-dire, du gouvernement Macdouald.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur qui vient de se lever pour venir à
la rescousse du gouvernement s'est grande-
ment trompé. Un jugement a été rendu par
le comité judiciaire du Conseil Privé du
Canada et le Conseil Privé d'Angleterre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : D'Angleterre.

L'honorable M. LANDRY: Et du Canada,
puisqu'un arrêté réparateur (remedial order)
a été passé ici.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cet arrêté n'est pas un jugement.

L'honorable M. BERNIER : C'est un juge-
ment.

L'honrable M. LANDRY: C'est un juge-
ment rendu sur appel de la minorité catholi-
que.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Un jugement n'a pas besoin d'un
acte du parlement pour le rendre exécutoire.

L'honorable M. BERNIER : Dans le cas
dont il s'agit présentement il faut un ~cte
du parlement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas un jugement.

L'honorable M. BERNIER : C'est un juge-
ment à tous égards.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas un
jugement d'après .le jugement de l'honorable
ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ni d'après le jugement de tout
autre.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
ministre se trompe grandement. Un juge-
ment a été rendu, une décision a été donnée,
et le gouvernement du Manitoba a reçu une
copie de ce jugement ou de cette décision,
et il a été mis en état de l'exécuter ou de
s'y conformer. Mais le gouvernement mani-
tobain a refusé de s'y conformer. Où est
maintenant ce jugement ? Où est la pro-
messe faite par le gouvernement actuel de
rendre justice à la minorité catholique si le
gouvernement du Manitoba ne faisait paS



[SENAT]

droit, lui-même, à cette minorité ? Un de-
voir Incombe actuellement au gouvernement
fédéral. Est-il disposé à remplir ce devoir ?
Pas le moins du monde. Cependant, l'hono-
rable ministre s'excite et essaie de nous
faire la leçon parce que nous lui deman-
dons quelle est l'intention du gouverne-
ment relativement à cette question. L'ho-
norable sénateur de Delorimier nous a dit
que M. Hugh Macdonald est maintenant
obligé de régler cette question. Je le nie.
Le premier ministre actuel du Manitoba
(M. Macdonald) n'a rien à faire, pour le
moment, avec la question. La législature
manitobaine, sous le gouvernement Green-
çway, a donné sa réponse. C'est au gouver-
nement fédéral actuel à prendre maintenant
l'initiative. La législature du Manitoba a
refusé de rendre justice à la minorité ou
d'exécuter le jugement déjà rendu. Pour-
quoi, dans ces circonstances, le gouverne-
ment fédéral actuel attend-il si longtemps
avant de prendre l'initiative et d'exécuter
ce jugement ? Trois, quatre, cinq ou six
ministères pourront se succéder dans le Ma-
nitoba sans rien faire pour remédier aux
griefs de la minorité catholique, si le gou-
vernement fédéral attend ce redressement
de chaque nouvelle administration qui se
succédera dans cette province. Cette poli-
tique d'attente sera une mauvaise farce
sans fin. Le parlement fédéral aurait donc
dû agir immédiatement après le premier
refus de la législature du Manitoba. Te ne
puis féliciter mon honorable ami, le séna-
teur de Delorimier (M. Dandurand), d'avoir
assisté au diner offert, à Montréal, à l'ex-
premier ministre du Manitoba, M. Green-
way. Je sais que ce diner fut l'occasion
d'une grande démonstration libérale. Tous
les membres marquants du parti lilbéral ont
pris part à ce banquet, et ont embrassé M.
Greenway dans cette circonstance, et je
présume que l'honorable sénateur de Delori-
mier est l'un de ceux qui lui baisèrent même
les deux mains, si je puis en juger par l'at-
titude qu'il prend aujourd'hui.

L'honorable M. BERNIER : Je voudrais
ajouter un mot en réponse à l'honorable sé-
nateur de Delorimier. Comme d'ordinaire,
cet honorable monsieur a parlé de cette
question en ne se préoccupant que de l'in-
térêt de son parti. Il a essayé de faire pas-
ser sur les épaules de ses adversaires poli-
tiques la responsabilité qui pèse sur le gou-

Hon. M. LANDRY.

vernement actuel. Que ce soit le gouverne.
ment fédéral ou le gouvernement du Mani-
toba qui rende justice à la minorité catho.
lique du Manitoba, cette question importe
peu à cette minorité. Ce que celle-ci de-
mande, c'est que justice lui soit rendue.
Pendant les quatre dernières années, le gou-
vernement actuel n'a pas fait ce qu'il de-
vait faire. Il a négligé son devoir, et nous
avons raison de continuer à lui demander
pleine justice, à nous servir de tous les
moyens que nous possédons pour l'obtenir.
Le premier ministre actuel a déclaré à dif-
férentes reprises, pendant la campagne élec-
torale de 1896, qu'il ferait rendre justice à
la minorité catholique romaine du Mani-
toba, et que, si la chose était nécessaire,
il aurait recours aux moyens coërcitifs que
la constitution lui mettrait entre les mains.
C'est ce qu'il n'a pas fait.

L'honorable M. DANDURAND : Si la con-
i ciliation ne réussit pas.

L'honorable M. BERNIER: Pardon. Le
premier ministre. a déclaré que, s'il n'obte-
nait pas justice par la conciliation, il recour-
rait aux moyens coërcitifs que la constitu-
tion lui mettrait entre les mains. Eh, bien,
la conciliation a échoué entièrement.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez !

L'honorable M. BERNIER : C'est si bien
le cas que M. Greenway, lors des dernières
élections provinciales du Manitoba, a dé-
claré dans son manifeste aux électeurs, et
aussi dans ses discours, que la loi scolaire
telle que modifiée en 1897, par le soi-disant
règlement de la question des écoles, serait
maintenue aussi longtemps que la confiance
publique le maintiendrait au pouvoir. Loin
d'avoir été disposé à modifier la loi scolaire
de manière à rendre justice à la minorité
catholique du Manitoba, çette loi est restée
dans un état qui ne donne aucunement satis-
faction à cette minorité. J'ajouterai que je
diffère quelque peu d'opinion sur un point
avec l'honorable sénateur de Stadacona. Je
prétends que le gouvernement fédéral actuel
et celui du Manitoba ont tous deux juridic-
tion sur le sujet. Quant au gouvernement,
du Manitoba, il peut, de son propre mouve-
ment, rendre justice à la minorite catholique.

L'honorable M. DANDURAND: Ecoutez!
écoutez!
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L'honorable M. BERNIER: Mais s'il ne le

fait pas, le gouvernement fédéral est tenu
de venir à la rescousse de cette minorité en
faisant adopter par le parlement une législa-
tion remédiatrice.

L'honorable M. WATSON : La présente
question, depuis plusieurs années, a occupé
l'attention du Sénat, de ia Chambre des
conmunes, et de tout le pays, et je suis
réellement très surpris de la remarque que
vient de faire l'honorable sénateur de Saint-
Boniface (M. Bernier). Il nous a dit que le
réglement de cette question scolaire dépen-
dait entièrement du gouvernement du Mani-
toba.

L'honorable M. BERNIER : Pas entière-
ment.

L'honorable M. WATSON : Je soutiens que
le réglement de cette question dépend en-
tièrement du gouvernement du Manitoba.
C'est une affaire locale, et, jusqu'à ce que
la minorité puisse démontrer qu'elle a un
grief d'une importance suffisante-

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez' Qu'est-ce qu'a déclaré le Conseil privé?

L'honorable M. WATSON : Cette question
a été discutée déjà dans le parlement, et
l'honorable monsieur sait que, lorsque M.
Greenway a fait dans son manifeste la dé-
claration à laquelle mon honorable ami a
fait allusion, il croyait avoir raison. Toutes
les écoles catholiques séparées, avant la lé-
gislation de 1897, avaient virtuellement ac-
eelté le règlement passé cette année-là, à
l'exception des écoles séparées de Winnipeg,
et des amis de l'honorable sénateur de Saint-
Boniface. La minorité catholique romaine
de Winnipeg a entamé des négociations
avec le premier ministre actuel du Manito-
ba ( 1 . Hugh John Macdonald). A-t-elle ob-
tenu satisfaction de lui ? Il a répondu :
" Non," et il n'a pais voulu écouter les repré-
sentations de la minorité sans entendre l'au-
tre partie intéressée. Sans le traitement l-
béral que la minorité catholique a reçu du
gouvernement Greenway, ce gouvernement
serait encore au pouvoir, aujourd'hui. Le
gonvernement Greenway a été attaqué par
Hugh John Macdonald et ses amis, lors de
la dernière campagne électorale, parce qu'il
s'était montré trop généreux envers les ca-
tholiques romains du Manitoba.

Mon honorable ami a pris part à cette
campagne, et il ne saurait nier ce que j'a-
vance présentement. Hugh John MacdonsL4
et ses amis, pendant la lutte électorale du
mois de décembre dernier, reprochaient au
gouvernement Greenway d'avoir traité trop
libéralement la minorité catholique romaine
du Manitoba, et je crois que ce cheval de ba-
taille a contribué plus que toute autre chose
à la défaite du gouvernement Greenway.
La question scolaire est une des questions
sur lesquelles la majorité du Manitoba n'est
pas disposée à transiger, ou à plaisanter.
Elle prétend avoir le droit de se gouverner
elle-même. Elle a soutenu le gouvernement
Gr'eenway dans deux élections générales
sur cette question, et Hugh John Macdonald
et la presse conservatrice du Manitoba ont
soutenu devant l'électorat que la loi sco-
laire n'était pas administrée assez rigoureu.
sement ; que trop de concessions étaient
faites à la minorité catholique, et que, par
suite, le gouvernement Greenway n'était
pas digne de la confiance publique. Telle
est l'attitude prise par les adversaires de ce
dernier gouvernement% Dans la cité de Win-
nipeg, si la minorité catholique était rai-
sonnable, la question scolaire serait bientôt
réglée. Selon moi, elle est déraisonnable.
La minorité catholique de cette cité a offert
ses écoles séparées au bureau des écoles pu-
bliques. Ce dernier est prêt à accepter cette
offre; mais les catholiques demandent que
ces écoles soient continuées avec des pro.
fesseurs catholiques. Le bureau des écoles
publiques, naturellement, n'a pas le pou-
voir de conclure un arrangement de cette
nature pour le présent et pour l'avenir. Il
peut prendre cet engagement pour l'année
courante; -mais il ne peut conelure un ar-
rangement pouvant lier le bureau des écoles
d'une année subséquente. Plus que oela,
cette demande de la minorité équivaut pra-
tiquement à l'exclusion de ces écoles des
enfants protestants. C'est donc injuste et dé-
raisonnable; c'est contraire à l'esprit de
l'acte des écoles publiques, et le bureau des
écoles publiques ne peut accepter une pa-
reiLle proposition. Si les catholiques romains
de Winnipeg ,sont prêts à transférer leurs
écoles séparées au bureau des écoles publi-
ques, ce dernier est prêt à les accepter,
.pourvu que l'enseignement- iprofane soit
donné jusqu'à trois -heures et demie de
l'après-midi, et qu'ensuite, c'est-à-dire, après
cette heure, comme dans toutes les autras
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écoles du Manitoba, les enfants puissent re
cevoir l'enseignement religieux. Mais les
eatholiques romains de Winnipeg ne sont
pas prêts à accepter cet arrangement, et je
suis convaincu que tout homme raisonnable
dans cette Chambre, comme en dehors de
cette enceinte, admettra que l'attitude prise
par le bureau des écoles publiques est rai-
sonnable et libérale. Il n'y a aucun doute
que, en dehors de Winnipeg, si l'on peut en
juger par l'expérience faite jusqu'à présent
dans .les arrondissements oi les écoles sé-
parées existaient avant 1890 et 1897, ceux
qui ont accepté cet arrangement ne vou-
dront jamais, pour aucune considération, ré-
tablir l'ancien état de choses. Les enfants
sont enseignés par des professeurs compé-
tents. Sous l'ancien régime scolaire, ils ne
l'étaient pas.

L'honorable M. BERNIER : Pardon.

L'honorable M. WATSON: Je parle avec
connaissance de cause, et j'affirme qu'avant
les années que je viens de mentionner, un
grand nombre d'éeoes étaient tenues par
des personnes non pourvues le certificats.
et que ces professeurs manquaient de com-
pétence. Toutes les écoles auxquelles je
viens (le faire allusion ont maintenant des
professeurs compétents, et elles tombent
sous l'application de la loi (les écoles publi-
ques. Très peu de mécontentement s'est
manifesté jusqu'à 'présent. La meilleure
preuve de ce fait, c'est que les arrondisse-
ments scolaires en question se sont confor-
més aux règlements (les écoles publiques et
ont reçu leur quote-part de l'octroi scolaire.

L'honorable M. BERNIER : Je me trouve
dans une position quelque peu désavanta-
geuse, parce que je dois être bref-ne de-
vant qu'à l'indulgence de cette Chambre ma
liberté de parler dans la présente occasion.
Je présume que nous ne sommes pas en
vole de recommencer, aujourd'hui, la cam-
pagne faite lors des dernières élections du
Manitoba-campagne que l'honorable pré-
opinant mêle au présent débat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Qui mêle cette campagne au présent débat ?

L'honorable M. BERNIER: L'honorable
monsieur (M. Watson) a dit que le gouverne-
ment Greenway devait sa défaite à sa poli-
tique sur la question des écoles.

Hon. M. WATSON.

L'honorable M.. WATSON : Jusqu'à un
certain point.

L'honorable M. BERNIER: Il y avait, en
réalité, plusieurs autres griefs que la ques-
tion des écoles contre le gouvernement
Greenway, et la majorité de l'électorat,
heureusement pour la province du Manitoba,
l'a condamné. D'un autre côté, certains
faits publiés depuis justifient l'opinion que
j'exprime maintenant sur lui. L'honorable
monsieur nous a dit que, si la minorité ca.
tholique avait pu établir un grief raisonna-
ble, le gouvernement dont il faisait partie
(le gouvernement Greenway) y aurait re-
médié. Mais je me permettrai de demander
à l'honorable monsieur s'il a lu*le jugement
du comité judiciaire du Conseil privé qui dé-
clare que les griefs allégués par la minorité
catholique dans son appel sont bien fondés.
Ce jugement ajoute que la minorité catho-
lique a droit au redressement de ces griefs.
L'honorable monsieur n'est pas prêt, ap.
paremment, à accepter la décision du comité
judiciaire du Conseil privé ; mais j'espère
que la majorité de cette Chambre, en pré-
sence du fait que les lords du Conseil privé,
après avoir fait une étude approfondie de la
question, ont décidé que la minorité catho-
lique avait des griefs bien fondés, préférera
ce jugement à celui de l'honorable monsieur.
Comme question de fait, c'est sur ce juge-

n'*t que la minorité catholiqùe s'appuie
maintenant. Cette minorité a toujours pro-
cédé avec prudence et conformément à la
constitution. On a defnandé à cette mi-
norité de soumettre ses griefs aux tribunaux
du pays. Elle l'a fait et elle a obtenu un
jugement en sa faveur ; mais elle est, au-
jourd'hui, à 'la merci d'un grand parti politi-
que qui ne veut pas se soumettre à ce juge-
ment bien qu'il émane du plus 'haut tribunal
de l'empire, et ce parti politique persiste à
défier la loi, la constitution et les ordres
mêmes de Sa Majesté. L'honorable mon-
sieur a aussi parlé défavorablement des Ins-
titeurs catholiques romains employés dans
les écoles catholiques séparées du M3anitoba,
et il a ajouté qu'il savait ce qu'il disait. Je
regrette de me trouver dans l'obligation'de
lui répondre que son opinion est erronée.
L'exposé qu'il a fait tend à mettre cette
Chambre et le public sous une -fausse im-
pression. Les écoles de la minorité catho
lique ont des professeurs Capables. A
très peu d'exceptions prés, ce sont des pro
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fesseurs compétents, tirés de notre province
et des autres parties du pays. L'honorable
monsieur, par conséquent, renseigne mal la
Chambre et le pays en parlant comme il
vient (le le faire.

L'honorable M. WATSON : L'honorable
mncsieur vient de dire que' l'exposé que je
viens (le faire est erroné. Je lui rappellerai
que l'incompétence des instituteurs dans les
écoles catholiques est une des raisons pour
lequeliles, dans le règlement scolaire passé
avec le gouvernement Greenway, l'on a in-
sétri une clause par laquelle ce gouverne-
nient s'oblige à délivrer aux instituteurs une
autorisation d'enseigner jusqu'à ce que la
niiiinorité eatholique puisse se procurer des
prof esseurs pourvus (le certificats de compé-
tence. Plusieurs instituteurs des écoles ca-
tholiques n'étaient pas compétents ; ils
étaiieit incapables de subir un examen, et
cette clause, comme je viens de le dire, dut
étre insérée dans le règlement pour obliger
le gouvernement à délivrer des permis d'en-
sei.:er à ces instituteurs jusqu'à ce que -l'on
pût les remplacer par des professeurs com-
pétents.

lionorable M. POWER: L'honorable mon-
sieurin'a pas le droit de dire que l'honorable
sénat'ur auquel
Chambilre.

il s'adresse trompe la

L'hnorable M. BERNIER : Je retire cette
expresion ; mais je ne modifierai pas mon
opinion. Dans tous les cas, je citerai un
fait qui réfute l'assertion de l'honorable
monsieur. La plupart des instituteurs qui
étaient chargés des écoles catholiques du
Mianitoba lorsque -la nouvelle loi scolaire fût
maise on vigueur, cessèrent graduellement
d'enseigner, et quand le gouvernement inau-
gura l'octroi de permis d'enseigner, il se
trouva en présence d'un corps d'Instituteurs
catholiques presque tous nouveaux.

L'lionorable M. WA'DSON : Ecoutez ! écou-
tez !

L'hoînorable M. BERNIER : Ainsi les Ins-
tituteurs qui reçurent alors des permis n'é-
talent pas. généralement; ceux que la mino-
rité eatholique possédait avant l'application
de la nouvelle loi scolaire. L'honorable mon-
sieur a admis que le gouvernement Green-
way, <lont il faisait partie, vou'lait con-
server' intact l'esprit de la nouvelle loi sco-
laire, et il a ajouté que les catholiques du

Manitoba. exigent, aujourd'hui, comme con-
dition d'une entente, certaines choses déral-
sonables. Cette prétention de l'honorable
monsieur fait connaitre l'état dans lequel
se trouve actuellement la question scolaire
du Manitoba. L'admission de l'honorable
monsieur fait bien connaltre les dispositions
de l'ex-gouvernement libéral du Menitoba ou
de ceux qui n'ont cessé de persécuter la mi-
norité catholique de cette province. Ce
qu'ils ont toujours voulu, c'est de maintenir
l'esprit de la loi scolaire arbitraire qu'ils ont
adoptée, et d'obliger la minorité catholique
de capituler en se soumettant à leur poli-
tique tyrannique.

L'honorable M. WATSON :
Macdonald pourra, sans doute,
tout ce que vous voulez.

Hugh John
vous accorder

L'honorable M. BERNIER : Cette Interrup-
tion fait ressortir davantage l'esprit qui ani-
me les adversaires de la minorité catholique.
La question scolaire du Manitoba n'est pour
eux qu'un engin politique ou de parti. Ils
veulent maintenant faire peser la responsa-
bilité sur M. Hugh John Macdonald afin de
décharger leurs propres épaules. Peu Im-
porte à la minorité catholique la cou-leur po-
litique du gouvernement qui lui rendra jus-
tice, ou peu lui importe que ce gouvernement
soit conservateur ou libéral. Elle est prête
A accepter toute mesure de justice de quelque
main qu'elle lui vienne, et, en mêlant le nom
de M.* Hugh Macdonald au présent débat
comme l'honorable monsieur vient de le faire,
l'on n'a pas d'autre objet en vue que celui
que je viens d'indiquer. Nous pourrons de-
mander justice à M. Hugh John Macdonald,
comme nous le faisons, aujourd'hui, au gou-
vernement fédéral; -mais outre le recours
que nous pourrons avoir contre le gouverne-
ment du Manitoba, le gouvernenient gédéral,
de son côté, n'a pas moins, en vertu de la
constitution, une pleine juridiction sur cette
question scolaire. L'honorable préopinant et
le gouvernement dont il a fait partie sont
considérés comme responsables de l'état de
choses actuel. L'histoire les jugera aussi A
ce point 'de vue. Chacun, iei, sans doute, a
eu l'occasion de lire la lettre pastorale de Sa
Grâce l'archevêque' de Saint-Boniface publiée
dans les journaux. Cet archeveque a décla-
ré que ce soi-disant règlement scolaire ne
valait pas le papier sur lequel il est écrit, en
tant que la mesure de justIce à laquelle a'
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droit la minorité catholique est concernée.
Tout ce qui a été fait par la minorité catho-
lique-contrairement à ce qui a été dit Ici-
ne l'a pas été en vue d'adhérer au soi-disant
règlement scolaire ; mais elle n'a fait que
placer, sous protêt, les écoles catholiques
sous l'autorité de l'acte des écoles publiques,
en attendant des jours meilleurs, qui, nous
l'espérons, arriveront bientôt.

L'honorable M. PROWSE : Mon intention
n'est pas de discuter la question des écoles
séparées du Manitoba. Le moins, suivant
moi, cette question sera agitée dans cette
Chambre le mieux ce sera pour l'harmonie,
l'ordre et le bon gouvernement de la pro-
vince du Manitoba et du pays en général. Je
ne puis féliciter le chef de cette Chambre sur
la manière dont il -a répondu aux questions
posées par l'honorable sénateur de Stadacona
(M. Landry) ou sur l'habileté qu'il a dé-
ployée dans cette réponse. S'il s'était con-
tenté de répondre simplement à ces ques-
tions, et sans chercher des faux fuyants, la
discussion animée qui vient d'avoir lieu eût
été inutile et évitée.

La première question est ainsi congue:
Un appel de la question des écoles du Mani-

toba a-t-il été soumis à un tribunal fédéral ?
La réponse à cette question doit être tout

simplement "oui." La question suivante est
comme suit :

Quel était ce -tribunal fédéral ?
Chacun de nous sait que ce tribunal était

le Gouverneur général en conseil.-La troi-
sième question demande :

Ce tribunal a-t-il rendu un jugement sur cet
appel ?

La réponse à cette troisième question est
également : " oui, et le jugement rendu est
l'arrêté réparateur (remedial order)." Cette
réponse est bien simple. Puis, la quatrième
question posée mérite non -moins une ré-
ponse du gouvernement-réponse qui ferait,
peut-être, cesser, d'un bout à l'autre du pays,
toute discussion sur ce sujet ; mais le gou-
vernement n'a pas encore, que je sache,
donné cette réponse. Cette quatrième ques-
tion demande :

Le gouvernement a-t-il l'intention de faire
exécuter ce jugement ?

Les trois premières questions sont, aujour
d'hui, du domaine de l'histoire, et l'honora
ble ministre a eu raison, peut-etre, de preten
Are qu'il n'était pas tenu d'y répondre ; mai

Hon. M. BERNIER.

quant à la dernière question, elle vise un
objet que les simples membres de cette
Chambre ne connaissent pas aussi bien que
le gouvernement. Si le gouvernement ré-
pond " non " à cette quatrième question,
cette réponse, en tant que le gouvernement
est concerné, est finale. Mais si le gou.
vernement répond "oui,' la Chambre a be-
soin de savoir de quelle manière il fera exé.
cuter le jugement en question. La Chambre
ne peut deviner l'intention du gouvernement
C'est pourquoi ce dernier devrait répondre à
cette quatrième question. Cette réponse, s'il
la donnait, tendrait à calmer les esprits;
mais jusqu'à ce qu'elle soit donnée formel-
lement, la partie la plus intéressée ne sera
pas satisfaite.

L'honorable M. POWER : Je partage jus-
qu'à un certain point l'avis de l'honorable
sénateur de l'Ile du Prince-Edouard; mais
je ne partage aucunement celui de l'hono-
rable sénateur de ·Stadacona. L'opinion que
ce uernier paraît avoir des usages parlemen-
taties est singulière, pour dire rien de plus.
Le but visé en interpellant les membres du
gouvernement est d'obtenir d'eux des ren-
seignements sur des sujets soumis à leur
contrôle ; mais non sur des sujets comme,
par exemple, la question de savoir si le so-
leil s'est. levé, hier matin, ou toute autre
question à laquelle chacun de nous peut ré-
pond-e aussi bien que le gouvernement. J'at-
tirerai l'attention de l'honorable sénateur de
Stadacona sur le fait que ses trois premières
questions se rapportent à des choses qui sont
arrivées avant l'existence du gouvernement
actuel, et lorsque les amis de 'honorable
monsieur étaient au pouvoir. L'honorable
sénateur de Stadacona est par conséquent
plus en état de répond.re à ses trois premiè-
res questions que celui qui est maintenant
ministre de la Justice. Pour ce qui regarde
la quatrième question, l'honorable sénateur
de Murray Harbou.r n'est pas, de son côté.
satisfait de la manière dont le ministre de
la Justice y a répondu. Si l'honorable séna-
teur de Stadacona et l'honorable sénateur de
Murray Harbour veulent se donner la peine
de consulter les autorités en matière d'u-
sage parlementaire, Ils trouveront que les
ministres peuvent toujours exercer une
très grande discr4tion dans leurs. réponses
aux interpellations. Je suis d'avis que l'ho-
norable ministre de la Justice a répondu
d'une manière satisfaisante. Il a fait ressol-
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tir ce qu'a été la politique du gouvernement
actuel ; quel a été le résultat de cette politi-
que dans le passé et quel en sera l'effet
dans l'avenir, si ses espérances se réalisent.
Je ne crois pas que l'on puisse avec raison
trouver à redire à une pareille réponse, et
je le répète, si les honorables sénateurs que
j'ai nommés, Il y a un instant, veulent con-
sulter les autorités parlementaires, ils trou-
veront, comme je leur ai dit déjà, qu'un mi-
nistre a toujours une grande latitude en ré-
psndant aux questions qui lui sont posées.
L'honorable sénateur de Saint-Boniface
nous a dit que la minorité catholique au
Manitoba n'a aucunement accepté l'acte des
écoles de 1897 comme un règlement de la
difficulté scolaire ; mais cet honorable mon-
sieur n'a pas nié le fait que presque toutes
les écoles catholiques séparées en dehors de
Winnipeg--écoles fréquentées par les en-
fants de -la minorité catholiqe-nt été pla-
cées par celle-ci sous l'autorité de cet acte.
et qu'elles sont maintenant tenues d'une ma-
nière satisfaisante.

L'honora-ble M. WATSON: Ecoutez!
écoutez !

L'honorable M. POWER : Voilà un fait de
la plus haute importance. Cet acte de la ibi-
norité catholique, en dehors de Winnipeg-
le cette minorité qui est la partie la plus

intéressée-est le meilleur criterium que
nous puissions avoir pour juger jusqu'à quel
Point la législation scolaire de 1897 a donné
satisfaction. Quant à ce qui s'est passé dans
la cité de Winnipeg, j'avoue que mes rensel-
gnements ne sont autres que ceux fournis,
ici, par les honorables messieurs qui vien-
nent de prendre la parole. Je ne. connais
donc rien personnellement des négociations
qui ont eu lieu à Winuipeg entre la minorité
catholique de cette cité et les autorités pro-
vinciales. Mais ce que je sais. bien, c'est que
da~ns d'autres endroits du pays, tels que la
cité de Saint-Jean, Charlottetown et Hall-
fax. un règlement scolaire tel que celui of-
fert à la -minorité catholique de Winnipeg y
fonctionne d'une manière satisfaisante.

L'honorable M. MACDONALD. (i P.-E.):
J'espère que l'honorable monsieur ne citera
pas la cité de Charlottetown, parce que la
minorité catholique de cette dernière cité
n'est pas satisfaite de l'arrangement conclu.

L'honorable M. POWER: Nous n'enten-
dons pas beaucoup parler du mécontente-

ment qui existe à cet endroit, si, toutefois,
ce mécontentement existe. L'honorable mon-
sieur qui vient de m'interrompre est le pre-
mier qui le signale.

La minorité catholique de Saint-Jean,
d'Halifax, et même de Charlottetown,
comme je l'ai toujours cru, peut avoir de lé-
gers griefs ; mais, généralement, les deux
parties, c'est-à-dire, la majorité et la mi-
norité, sont satisfaites du système scolaire
c.mmun établi pour l'une et l'autre. 1l
est très vrai que le bureau d'instruction pu-
blique de Winnipeg n'est pas autorisé à
conclure un arrangement contraire à la loi
scolaire ; mais il peut accorder à la mino-
rité catholique de cette cité, en matière
scolaire, ce que les arrondissements 'sco-
laires en dehors de Winnipeg ont obtenu, et
.'espère, comme l'honorable ministre de la
Justice, que l'on finira bientôt par s'enten-
dre dans cette cité comme ailleurs. L'ho-
norable sénateur de Saint-Boniface doit se
sentir très mal à l'aise, parce qu'autrement,
il n'aurait pas jugé à propos de prononcer,
le même jour, trois discours sur la présente
question. Dans son premier discours, l'bo-
norable monsieur a dit avec raison que l'ar-
rété réparateur (remedial order) était en-
core en suspens et exécutoire. S'il en est
ainsi, comme l'honorable monsieur nous le
dit, ses amis politiques, dirigés dans la pro.
vince du Manitoba, par M. Hugh John Mac-
donald, ne peuvent-ils pas prendre l'initia-
tive ; proposer une législation conforme à
cet arrêté et remédier aux griefs auxquels
l'honorable monsieur a fait allusion ?

L'honorable M. LANDRY : Et s'ils ne le
font pas, quel est le devoir du gouverne-
ment fédéral ?

.L'honorable M. POWER : Nous n'avons
pas encore entendu dire que la minorité
catholique avait demandé cette législation
remédiatrice au' nouveau gouvernement du
Manitoba. Nous ne connaissans pas encore
'la réponse que fera ce gouvernement à cette
demande, et lorsque le gouvernement fé-
déral saura que Hugh Maedonald et ses
amis refusent de rien faire pour la mino-
rité catholique, ce sera .alors *le . temps, pour
le gouvernement fédéral de. s'occuper de
l'autre recours à la disposition de. la mino-
rité. L'honorable sénateur de Saint-Boni-
face s'est exprimé de manière à faire croire
que c'est le gouvernement, ou que ce sont
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les amis du gouvernement fédéral qui agi-
tent la présente question. Ils s'efforcent,
nous a-t-il dit, de faire de la réclame poli-
tique ; celui qui ne bouge pas et ne profère
pas un seul mot ne saurait être accusé de
faire de la réclame politique. Cette accusa-
tion doit être plutôt portée contre ceux qui
se prétendent lésés. C'est donc l'honorable
monsieur et ses amis qui font actuellement
de la réclame politique. Après tout, la seule
difficulté qui reste maintenant à résoudre
est la question de détail soulevée par la
minorité catholique de Winnipeg. et à la-
quelle j'ai déjà fait allusion ; mais si les
parties intéressées sont laissées seules, pen-
dant leurs négociations, je suis convaincu
qu'avant l'expiration d'une autre année, la
difficulté scolaire sera entièrement réglée
dnas la cité de Winnipeg comme ailleurs.

L'honorable M. BERNIER : Puis-je ajou-
ter un mot-

L'honorable M. POWER : L'honorable
monsieur, il me semble, ne doit pas faire un
quatrième discours, aujourd'hui, sur cette
question.

DECISIONS DU PRESIDENT SUR LA
REGLE A SUIVRE EN MATIERE

D'INTERPELLATIONS.
MOTION.

L'honorable M. LANDRY : Je propose:
Que l'inscription soit faite au journal du Sé-

nat, de la décision du président, sur un point
d'ordre soulevé par l'honorable M. Mills-Ex-
trait des Débats du 14 juin 1900.

" Honorable M. Mills.-M. le président, j'at-
tire votre attention sur le fait que cette ques-
tion a paru aux avis de motions l'autre jour,
qu'un y a répondu, et qu'il n'est pas régulier
qu'elle soit mise de nouveau sur l'ordre du jour.

" Le Président.-Quan.1 j'ai vu cet avis sur
l'ordre du jour, j'ai demandé au greffier pour-
quoi Il y avait été mis une seconde fois, et je
fus informé que quelqu'un avait donné Ins-
truction à l'un des employés de le mettre sur
l'ordre du jour, hors de sa connaissance. Je
croyais qu'on avait répondu à cette question, et
il est irrégulier de la mettre de nouveau sur
l'ordre du jour.

"Honorable M. Landry.-Je suppose que je
puis la donner comme avis de motion ?

" Le Président.-Je ne crois pas que l'hono-
rable monsieur puisse remettre sur l'ordre du
jour une question & laquelle le ministre a déjà
répondu.

" Honorable M. Landry. -Il pourrait en être
ainsi si on avait répondu à la que.stion; mais
en supposant que la question n'ait pas eu de
réponse ?

" Le Président.-Je dois informer l'honorable
monsieur que je crois que c'est au ministre à
dire s'il a répondu à la question. S'il déclare
qu'il n'a pas d'autre réponse à donner, cela met
fin au débat.

Hon. M. POWER.

J'ai fait cette motion parce que la décislon
du Président qu'elle reproduit fixe un point
d'ordre très important, et je voudrais que
cette décision fût inscrite au journal du
Sénat. Ce serait une règle pour nous guider
dans nos délibérations futures, et l'on sera
peut-être bien aise, parfois, d'avoir toute
prête, sous la main, dans un cas de nécessité,
une décision semblable. La nouvelle règle,
si je comprends bien la décision du. prési-
dent, est celle-ci : Un membre de cette Cham-
bre n'a pas le droit d'inscrire à l'ordre lu
jour, ou en d'autres termes, de donner un
avis d'interpellation sur une question à la-
quelle le ministre a déjà répondu. Voilà la
question que l'honorable Président a décidée.
Ainsi, ce n'est plus le Président de la Cham-
bre, mais le ministre qui représente le gou-
vernement dans cette Chambre qui sera, ap-
pelé à l'avenir à décider cette question. Jus-
qu'à présent, un point d'ordre a pu être sou-
levé et discuté dans cette Chambre, et la
décision du Président a réglé toute l'affaire.
Mais, maintenant, tout est changé. Une
question qui est inscrite à l'ordre du jour
d'une manière régulière, et qui est posée
une seconde fois au mindatre, pourra être
traitée, bien qu'elle ne soit entachée d'aucun
vice originel, comme si elle était rendue irré-
gulière par une réponse du ministre. Si le
ministre dit : "J'ai déjà répondu à cette
question," ce jugement-et je puis appeler
cette décision un jugement, parce que nous
n'avons pas besoin d'un acte du parlement
pour le rendre exécutoire-ce jugement, dis-
je, met aussitôt fin au débat, la question
étant devenue irrégulière par suite de cette
simple réponse du ministre. Voilà une dé-
cision très importante, et Il est à propos de
l'inscrire au journal'du Sénat, afin qu'à l'a-
venir, tout membre de cette Chambre s'abs-
tienne d'inscrire une seconde fois la même
question-sachant d'avance que le ministre
de la Justice n'aura qu'à ouvrir la bouche
pour la rendre irrégulière. J'espère que l'on
ne s'opposera pas à ce que la présente mo-
tion soit inscrite au journal de la Chambre,
parce qu'elle établira pour toujours la règle
qui nous servira de guide pour juger de la
rGgularité ou de l'irrégularité des questions
posées aux ministres.

L'honorable M. MILLS -(mindstre de la
Justice) : L'affaire dont il s'agit est déjà
réglée, et le discours que vient de prononcer
l'honorable monsieur est hors d'ordre, comme
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l'est également son avis de motion inscrit à
l'ordre du jour. L'honorable monsieur veut
rouvrir une discussion sur un débat anté-
rieur, et il nous a fait des citations de ce
dat-qui a eu lieu, il y a. quelques jours-
dans le but de faire de sa motion un sujet
d discussion. Je ferai d'abord observer que,
si l'honorable monsieur trouvait û redire à
la décision donnée, l'autre jour, par l'ho-
inorable Président, ou s'il idésirerait faire
insc'ire cette décision au journal de la
Chambre, il aurait dû faire alors la motion
qu'il propose aujourd'hui. SI cette motion
avait été faite alors, c'eût été le temps con-
venable, et elle aurait été dans l'ordre ; mais
quelques jours se sont écoulés depuis que ce
dIlh:u a eu lieu, et la demande actuelle de
lhonorable monsieur aurait dû faire partie
de ce débat.

Permettez-moi, maIntenant-bien que je
sois peut-être hors d'ordre, en le faisant-
de m'arrêter un instant, sur l'exposé que
vient de faire l'honorable monsieur. La
Chmrnbre a pu voir que cet honorable mon-
sieur avait Inscrit sir l'ordre du jour un
ivis d'interpellation composé d'une longue
liste de questions qui, selon moi, étaient en-
tièrement hors d'ordre ou contraires à la
règle du parlement.

L'honorable M. LANDRY :
ministre me permettra-t-il de
quelles sont ces questions ?

L'honorable
lui demander

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je veux parler des deux avis d'in-
terpellation donnés par l'honorable mon-
sieur.

Voici comment je me suis alors exprimé:
Je veux que la réponse que je vais donner à

l'honorable monsieur soit une réponse à, la série
de questions qu'il a posées et aussi à celles
qui sont encore inscrites à l'ordre du jour sur
le même sujet ; mais afin qu'il n'y ait aucun
malentendu sur ma réponse, je l'ai mise par
écrit et je vais la lire à la Chambre pour la
renseigner.

Qu'avons-nous vu depuis ? L'honorable
monsieur a réinscrit sur l'ordre du jour
l'avis (le l'interpellation à laquelle j'ai déjà
répondu, et c'est tout à fait contraire aux
règles du parlement, l'interpellation fût-elle
convenable.

l'honorable M. POWER: Il y a un autre
point relatif à cet avis d'interpellation.
L'honorable sénateur de Stadacona nous,a
dit qu'il était désirable d'inscrire au journal

une décision pouvant servir de précédent.
Si l'honorable monsieur veut tourner la page
846 des Débats du Sénat, de la session de
1898, il trouvera un précédent se rappor-
tant précisément au point qui est l'objet de
la présente discussion.

L'honorable M. Landry proposa:
Qu'une inscription soit faite au journal du

Sénat de toute décision du président sur les.
questions d'ordre, que la décision suivante
donnée, lundi, le 9 du courant, soit consignée au
procès-verbal, afin qu'elle se lise comme suit,
immédiatement après le mot "débattue " dans
la 44e ligne de la page 386 :

Et une question d'ordre ayant été soulevée,
l'honorable président la décida comme suit :

Le Président.-Si une question est posée à un
ministre, et si ce ministre déclare qu'il y a
répondu d'une manière complète, je ne connais
aucune règle qui autorise le président à obliger
ce ministre de répondre à d'autres interpella-
tions sur le même sujet, et je suis d'avis que
toutes ces autres_ Interpellations faites subsé-
quemment sont entièrement hors d'ordre.

L'honorable sénateur de Stadacona fit
cette motion en 1898, et ·11 a, dans cette
circonstance, obtenu une décision qui est
un bon précédent, sur une question analo-
gue à. celle qu'il soulève aujourd'hui-la dé-
cision obtenue alors ayant été inscrite au
journal de la Chambre. • Je ne lirai pas
cette décision parce que je ne crois pas
que la Chambre soit disposée à; discuter lon-
guement sur ce sujet. Son Honneur le pré-
sident lut une longue communication de
Bourinot, établissant qu'aucune autorité ne
prescrivait l'inscription au journal des dé-
cisions du président données relativement
aux interpellations ce qui ne comprend pas
les décisions déclarant hors d'ordre cer-
taines motions. Dans ces derniers cas
les décisions du président font partie de
la procéqlure de la Chambre et doivent
être inscrites au procès-verbal ; mais au-
cune autorité ne déclare que les déci-
sions du président, lorsqu'il s'agit d'inter-
pellations faites aux ministres de la Cou-
ronne, doivent être Inscrites au journal. Il
y eut un débat sur ce sujet, et l'on démon-
tra clairement qu'il était entièrement Im-
possible au greffier de cette Chambre de
rédiger Immédiatement au cours d'un dé-
bat les décisions du président.~ Il faudrait
pour. cela employer un- autre greffier qui
aurait pour unique fonction d'écouter les
débats et d'inscrire .verbatIm les paroles
prononcées par* Son Honneur le président
en donnant ses décisions. . L'honorable
monsieur nous a dit qu'il désirait conser-
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ver ces décisions afin que l'on pût les citer
ultérieurement comme précédents. Ces dé-
cisions sont inscrites où il convient le
mieux de les inscrire, c'est-à-dire, dans le
compte rendu officiel de nos débats. En
1898, l'honorable sénateur de Stadacona ne
demanda pas un vote sur cette question, et
je présume qu'il n'insistera pas davantage
aujourd'hui. Si l'on établissait comme règle
que toutes les décisions de Son Honneur le
président doivent être inscrites au procès-
verbal, ce serait établir une règle Incom-
mode et contraire à tous les précédents.
Les décisions du président relativement aux
interpellations sont Insérées dans le rapport
officiel des Débats, et chacun de nous peut
les consulter, en recourant à ce rapport.

La motion est déclarée rejetée sur divi-
sion.

RECTIFICATION DES PROCES
VERBAUX.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je voudrais avoir une
explication sur une question que j'ai sou-
levée, l'autre jour, relativement à l'inscrip-
tion au procès verbal des motions proposées
à cette Chambre. Deux de ces motions
proposées vendredi dernier, n'ont pas été
inscrites dans le journal. Ces motions ont
été proposées par l'honorable chef de la gau-
che, et je voudrais avoir des renseignements
sur ce qui a été décidé sur ce sujet. Comme
je l'ai déjà fait remarquer, les motions de
même nature proposées, l'année dernière
et lors des sessions précédentes, ont été
inscrites au procès verbal ; mais, au cours
de la présente session, l'on s'est écarté
de cette règle, si ce n'est une motion pro-
posée par l'honorable sénateur de la Colom-
ble Anglaise, qui a été Inscrite au journal ;
mais depuis, toutes les motions semblables
n'ont pas été insérées dans nos minutes.
Deux motions proposées, la semaine der-
nière, par le chef de la gauche, attirant l'at-
tention du chef du gouvernement sur cer-
tains faits exposés dans les avis de motions,
n'ont pas été inscrites au procès-verbal.

M. le PRESIDENT : En réponse à l'hono-
rable sénateur de Stadacona, je suis informé
que le greffier a demandé au chef de la gau-
che s'il devait inscrire au procès verbal les
avis de motions .en question, et l'honorable
chef de la gauche a répondu qu'il n'avait

Hon. M. POWUR.

pas prétendu qu'ils dussent l'étre ; que, du
reste, Il n'y tenait aucunement et qu'il n'a-
vait pas besoin de cette Inscription.

L'honorable M. LANDRY : L'on aurait dû
me traiter avec la même courtoisie. Je ne
vois pas pourquoi le greffier ne tiendrait pas
la même ligne de conduite lorsqu'il s'agit de
moi. J'ai le droit d'être traité avec la même
courtoisie que l'on a envers l'honorable chef
de la gauche. SI le greffiler, désirant être dis-
pensé d'une partie de ses devoirs, demande
cette dispense à l'auteur d'une motion, c'est
très bien ; mais l'on ne m'a jamais approché
pour obtenir de moi cette dispense. Le gref-
fier ne devrait pas se conduire de différentes
manières A l'égard des membres de cette
Chambre.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO
(ETRANGERE).

L'honorable M. McCALLUM : Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je crois devoir
soulever une question de privilège. Le bill
n° 100 constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Buffalo a été pré-
senté sous mon nom, et je ne désire pas que
mon nom continue à paraître ainsi devant la
Chambre, vu que je ne suis pas en faveur de
cette mesure. J'ai consulté les promoteurs
du bill, et ils désirent en confier la charge à
l'honorable sénateur de Brandon -('honorable
M. Rirchhoffer). Je demande que ce chan-
gement soit fait. Etant opposé au bill, il ne
convient pas que je paraisse sur l'ordre du
jour comme si j'en étais chargé. Je veux
agir logiquement, et lors de -la troisième lec-
ture du bill, j'exposerai les raisons pour les-
quelles j'y suis opposé.

Il est ordonné que le procès verbal soit
modifié conformément au désir de l'honora-
ble préopinant.

PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté :
Bill (110) intitulé: "Acte modifiant l'Acte

des poids et mesures."-(L'honorable M.
Mills.)

ACTE CONCERNANT LE FONDS DE SE-
COURS AUX INCENDIES D'OTTAWA
ET DE HULL.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (175) intitulé: "Acte
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concernant le fonds de secours aux incendiés
d'Ottawa et de Hull."

L*bonorable M. CLEMOW : Je propose la
deuLxéième lecture du bill. Cette mesure a
pour objet de constituer en corporation
certaines personnes pour procéder à la
distribution du fonds de secours aux
incendiés d'Ottawa et de Hull. Ces person-
nes furent nommées, lors du grand incendie
en question, par une assemblée des citoyens
d'Ottawa. On ne croyait pas alors que les
souscriptions au fonds de secours s'élève-
raient à une somme aussi élevée que celle
reçue, et c'est pourquoi l'on trouve aujour-
d'hui qu'il est nécessaire, dans l'intérêt des
dépositaires comme dans celui des person-
nes qui ont si généreusement contribué à ce
fouds. d'adopter un bil A l'effet de les au-
toriser à disposer de ce fonds au mieux de
leur jugement. Le bill contient d'autres dis-
positions dont l'objet est de guider la coîr-
poration du fonds de secours dans ses opé-
ratious. Nous sommes tous d'avis que, vu
que le public a généreusement contribué à
ce fonds, il est juste que tous les moyens
possibles soient pris pour en faire une hon-
nête distribution. Les messieurs constituant
cette corporation sont généralement connus
dans la cité d'Ottawa comme doués d'un
grand discernement et qualifiés sous tous
les rapports pour mener à bonne fin cette
entreprise. Cet incendie a causé une im-
mense misère parmi les habitants des quar-
tiers incendiés, et le comité de secours s'em-
ploie avec le plus grand zèle à faire des dis
tributions et opère'le plus équitablement
possible. Nombre de personnes charitaibles
de l'autre côté de l'Atlantique comme de ce
cté-ci ont contribué à ce fonds de secours.
.Je propose maintenant que le bill soit lu une
deuxisme fois, renvoyé à un comité général,
puis lu une troisième fois, afin que la nou-
velle corporation ne soit pas retardée dans
ses oprations. Je crois que rien ne s'op-
])Ose à la présente mesure. Le -bill est basé
sut les meilleurs motifs possibles. Je sais
(11ue les hommes qui constituent la nouvelle
corporation sont disposés à remplir leurs
devoirs et possèdent toutes les qualités re-
(lu':es pour le faire d'une manière conve-
nable et honorable. Il n'est pas nécessaire
dntrer pdur le moment dans de plus longs
d1ails ; mais j'ajouterai que, pour ce qui
re;arde cet affreux incendie, j'étais d'abord
sous l'impression que des mesures seraient

prises pour en prévenir la répétition ; mais
rien n'a été fait dans ce sens, et rien, proba-
blement, ne sera fait. De sorte que nous
sommes, aujourd'hui, aussi exposés que ja-
mais à une répétition de ce désastre qu'a-
vant le grand incendie que je -viens de men-
tionner. Situés comme nous le sommes, dans
la cité d'Ottawa, où se trouve un grand nom-
bre d'édifices publics, nous sommes particu-
lièrement intéressés à ce que des mesures
soient prises pour empêcher que tout autre
incendie que peut nous réserver l'avenir ne
soit pas aussi désastreux que celui qui mo-
tive le présent bill. J'attire encore l'atten-
tion du gouvernement sur le fait qu'aucune
mesure préservatrice n'a encore été prise, ni
ne sera probablement prise par la cité d'Ot-
tawa. Il appartient au gouvernement de dé-
cider s'il est opportun de soumettre au par-
lement une mesure à l'effet de protéger da-
vantage les propriétés publiques contre le
feu. Cette protection peut etre accordée sous
diverses formes. Le conseil de ville a pré-
paré un règlement et il était presque adopté;
mais, au dernier moment, Il s'est dressé un
obstacle qui n'est pas encore surmonté. Il
est à propos de déterminer une certaine cir-
conscription dans laquelle les nouvelles
constructions devront être ériges selon les
prescriptions requises. Il est opportun de
pourvoir aussi à ce que le bois de commerce
soit empilé à de certaines distances. Ces
préservatifs rendraient impossible toute ré-
pétition d'une conflagration comme celle
que nous avons à déplorer maintenant. Tout
le pays est intéressé A ce que le parlement
adopte, lui aussi, une ilégislation dans le
sens que je viens d'indiquer. Les édifices
publics d'Ottawa appartiennent à tout le
Canada, et le gouvernement devrait proté-
ger ces édifices contre le feu par une 16gis-
lation spéciale. Les constructions en bois ou
en charpente ne devraient plus être érigées
dans la cité, et le bois de commerce ne de-
vrait plus être empilé dans des endroits où
il augmente le danger du feu. Ce sont lA
des considérations qui méritent d'être pe-
sées par le gouvernement, et je ne crois pas
qu'il soit mal -à propos d'avertir le gouverne-
ment que le temps est arrivé où quelque me-
sure doit être être prise pour protéger davan-
tage les édifices publics d'Ottawa.

Si, lors de la conflagration d'il y a deux
mois, le vent eût changé de direction, je suis
porté- à croire que nous ne pourrions pas
siéger Ici a.ujourd'hui. Cette question mé-

813[18 JUIN 1900J



ISENATj

rite toute notre attention. Je ne sais si le
gouvernemen est disposé ou non à prendre
l'initiative; mais je lui demande de bien
vouloir donner à ce sujet l'attention qu'il
mérite. S'il est d'avis qu'il est opportun de
proposer une loi dans le sens que je viens
d'indiquer, je le prie de rendre obligatoire la
disposition se rapportant aux constructions
en bois, et de voir à ce qu'il ne se construise
plus aucune bâtisse dans des endroits où ces
constructions pourraient, dans le cas d'un
incendie, devenir la cause d'une grande perte
pour le pays. Il serait très opportun que
cette législation fûit proposée à l'occasion du
bill qui est maintenant présenté relativement
au fonds de secours. Je ne suis peut-étre
pas maintenant dans l'ordre ; mais je m'in-
téresse beaucoup à la présente question. J'ai
essayé de faire adopter par le conseil de
ville d'Ottawa un règlement aux fins que je
viens d'exposer; mais la chose n'est pas en-
core faite. Si le conseil de ville eût passé
ce règlement dont les clauses étaient*appro-
priées aux besoins. je n'aurais pas présente-
ment un seul mot à ajouter, ou aucune
autre suggestion à faire sur ce sujet. Nous
savons tous qu'une pile ue bois de com-
merce située dans un endroit contigu aux
bâtisses départementales et parlementaires,
est une cause de grand danger pour ces ba-
tisses. Les trains avoisinant le " chemin
des amoureux" a été loué déjà à un mar-
chand de bois. Je crois que le ball a été
annulé; mais il y a d'autres endroits où
l'empilage du bois de commerce ne devrait
plus être toléré, tels que la cour à bois de
M. Perley et d'autres places également dan-
gereuses et situées à proximité des bAtisses
départementales et parlementaires. Je le
répète, le temps est arrivé où l'initiative doit
être prise, et j'attire l'attention du gouverne-
ment sur la nécessité de prendre cette ques-
tion en sérieuse considération, et s'il trouve
que mes remarques ne contiennent rien qui
lui inspire des mesures appropriées aux be-
soins, je le laisse libre d'en proposer d'autres.
Quoiqu'il en soit, l'on ne saurait soulever
aucune objection contre le présent bill, et
contre son adoption immédiate. Je propose
donc que la règle en tant qu'elle s'y. rap-
porte, soit suspendue, et que ce bill soit lu
la deuxième fois maintenant.

La motion est agréée et le bill est lu la
deuxième fois en vertu de la suspension du
règlement.

Hon. M. CLEMOW.

La Chambre se forme en comité général
sur le dit bill.

(En comité.)

L'honorable 'M. LOUGHEED: Mon hono-
rable amil tient-il . ce que la Chambre pro-
cède -à l'examen de son bill avant que des
copies de cette mesure soient distribuées
aux sénateurs ?

L'honorable M. CLEMOW : Il n'a pas été
modifié par les Communes.

L'honorable M. LOUGHEED : Oui, mais
nous n'avons pas encore vu le bill. Mon ho-
norable ami ne doit pas être aussi pressé
que sa précipitation semble l'indiquer.

L'honorable M. CLEMOW : Le cas est n -
gent et même très urgent, et toutes les heu-
res sont comptées par les victimes qui ont
besoin de secours.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le bill a été distribué tel qu'imprimé pour
la Chambre des communes.

L'honorable M. McKAY : Ce bill, je crois,
a été combattu dans l'autre Chambre, et je
crois qu'il serait dangereux de l'adopter sous
sa présente forme. Il devrait être renvoyé
au comité des blls privés, et si des objec-
tions sont soulevées contre quelques-unes de
ses dispositions, elles pourront être discu-
tées par ce comité.

L'honorable M. CLEMOW: Aucun amen-
dement n'a été proposé dans la Chambre
des Communes.

L'honorable M. DOBSON: Non, mais des
objections ont été soulevées.

L'honorable M. CLEMOW: Oui; mais si
le bill est lu par le président, je crois que
personne n'aura aucune objection à soulever
contre cette mesure.

L'honorable M. LOUGHEED : Si le prési-
dent lit le ,bill en entier, la Chambre, je sup-
pose, sera satisfaite.

Article 5.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.):
En vertu du présent article si le comité de
secours commet quelque erreur que ce soit,
soit avant ou après l'adoption du présent
acte, il nen sera tenu responsable d'aucune
manière., C'est, suivant moi, accorder un
bill d'indemnité très extraordinaire à· des
personnes dépositaires et distibutrices des
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fonds de secours. Il me semble que l'on pro-
cède trop précipitamment à l'adoption du
présent bill. Il s'agit certainement d'une
importante question, d'une question à la-

quelle les citoyens d'Ottawa s'intéressent
beaucoup, et notre devoir est de la soumet-
tre à un exa-men approfondl. L'article qui
vient d'être lu décrète que le comité de se-
cours ne sera responsable d'aucune erreur
commise.

L'honorable M. CLEMOW : Les messieurs
qui se sont chargés de l'ouvre mentionnée
dans le présent bill donnent gratuitement
leurs services et ne sont animés que par un
esprit de charité. Il n'est .donc que. juste
qu'ils ne soient pas tenus responsables des
erreurs commises, il moins que ces erreurs
ne soient frauduleuses. J'ose croire que per-
sonne ne s'opposera à cette disposition. Le
comité de secours se conformera rigoureu-
sement à la loi qui est maintenant proposée,
et, je le répète, il ne devra pas être tenu res-
ponsable d'aucune erreur ou omission, à
moins que cette erreur ou omission ne soit
frauduleuse.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne faut pas perdre de vue le fait que les
personnes qui constituent ce comité de se-
cours, n'ont pas sollicité cette position. Elle
leur a été imposée pour ainsi dire. Elles ne
désirent pas autre chose que de s'en retirer,
et elles seraient des plus heureuses de le
faire, si, vu les objections, le présent bill
était abandonné, parce qu'en effet, elles sont
réellement fatiguées par les appels inces-
sants qui leur sont faits et aussi par les in-
sinuations malveillantes dont elles sont très
souvent l'objet. Il leur est Impossible de
satisfaire la grande masse des victimes, et
ces commissaires seront trop heureux si on
leur fournit l'occasion de se décharger de la
responsabilité qui pèse sur eux. Ce serait
certainement une calamité pour le publie
s'ils abandonnaient la tâche qu'on leur a
confiée. Le choix des membres de ce comité
de secours est très judicieux. Il a été fait
d'abord par le conseil de ville d'Ottawa, et
ensuite ratifié par une assemblée des ci-
toyens de cette ville. Dans ces circonstances,
je ne crois pas que l'on doive hésit'er un seul
instant à adopter le présent bill.

L'ionorable M. ALLAN: Vu. l'objet de
cette commission et. les circonstances dans
lesquelles elle se trouvent, -11. ne serait pas

juste de -la rendre responsable d'autres cho-
ses que des actes frauduleux.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces commissaires consacrent beaucoup de
temps à cette administration des secours aux
Incendiés en question.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.):
Je ne connais pas ces messieurs. Ils peu-
vent être doués de toutes les bonnes qualités
qu'on leur attribue. Mais il y a, à Ottawa,
je crois, une association appelée " Trust
Company ", qui était disposée à se *charger
de la distribution du fonds de secours en
question sans exiger aucune rémunération.
C'est une association qui est contrôlée par
des capitalistes d'Ottawa et capable de faire
honneur à ses responsabilités. C'est la seule
raison pour laquelle j'ai fait quelques re-
marques.

L'honorable M. CLEMOW: La "Trust
Company " n'aurait pu s'occuper convena-
blement de l'entreprise en question. Il y a
2,900 incendiés qui attendent de l'aide pour
commencer à reconstruire leurs maisons, et
c'est pourquoi le besoin du projet de légis-
lation qui est maintenant devant nous est
pressant. Il n'y a pas une seul heure à
perdre. Les commissaires mentionnés dans
le présent bill veulent bien se charger de
cette ouvre de charité, et Ils ont droit à
toute la considération désirable de la part
du parlement et du publie en général.

L'article est adopté.

Article 16.
L'honorable M. LOUGHEED: Comment

la corporation disposera-t-elle des deniers
souscrits au fonds de secours En dispose-
ra-t-elle par prêt ou les distribuera-t-elle ?

L'honorable M. CLEMOW: Elle les dis-
tribuera comme un don. Les souscrip-
teurs ont donné ces deniers pour secourir
les Incendiés, et l'intention est de les distri-
buer de bonne foi à ces incendiés.

L'honorable M. LOUGHEED Je ne doute
pas de la bonne foi de la corporation ;
mais la question est de savoir s'il ne vau-
drait pas mieux que la commission ne pre-
tAt ce fonds aux incendiés.

L'honorable M. CLEMOW,: Il ne faut
pas disposer ainsi de ce. fonds. On. doit le
distribuer comme don, gratuit. *ChaqÙè dol-
lar de ce fonds est déposé à la banque, et
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il sera retiré par le président et le scrétaire
de la corporation qui tiendra des livres de
comptes où se trouveront consignées toutes
ses opérations, et dont l'audition sera faite
par un officier nommé avec l'approbation
du gouverneur général en conseil. La cor-
poration publiera le rapport de l'auditeur
avec tous autres relevés ou états qu'elle
jugera a propos.

L'honorable M. LOUGHEED : A-t-on l'in-
tention d'appliquer ce fonds à la recons-
truction des maisons incendiées, ou a-t-on
en vue une autre ligne de conduite ?

L'honorable M. CLEMOW : Non, pas en-
core.

L'article est adopté.

L'honorable M. McMILLAN-au nom du
comité-rapporte le bill sans amendement.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (n0 109) intitulé : "Acte constituant
en corporation la Compagnie du chemin de
fer de Manitoulin et de la Rive Nord ".-
(L'honorable M. Watson.)

Bill (n° 75) Intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Sud de Québec ".-(L'honorable M. Lan-
dry.)

Bill (n0 146) intitulé: "Acte permettant à
la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance
hydraulique de la rivière Assiniboine ".-

(L'honorable M. Watson.)

Bill (n0 125) Intitulé: "Acte concernant
la Compagnie du chemin de fer Central
d'Algoma ".-(L'honorable M. Watson.)

Bill (n0 20) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie de mines, de commerce et de
transport du Yukon Britannique, et D l'ef-
fet d'en changer le nom en celui de " Com-
pagnie du chemin de fer du Yukon Britan-
nique ".-(L'honorable M. Clemow.)

Bill (n° 83) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Dominion-
Atlantic ".-(L'honorable M. Power.)

Bill (n° 139) Intitulé : " Acte modifiant
l'Acte des titres de biens-fonds, 1894 ", tel
qu'amendé de nouveau.-(L'honorable M.
Scott.)

Hon. M. CLEMOW.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES TITRES
DE BIENS-FONDS, 1894.

RETRAIT DU BILL.

L'ordre du jour appelle la
Deuxième lecture du bill (-31) intitulé : "Acte

modifiant l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.'"
L'honorable M. LOUGHEED : Je propose

que l'ordre du jour soit rescindé.

La motion est adoptée, et l'ordre du jour
est rescindé.

ACTE CONCERNANT L'INSPECTION ET
LE COMMERCE DE GRAIN.

REMISE DE L'EXAMEN.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que l'examen de ce bill soit re-
mis à mercredi prochain.

L'honorable M. LOUGHEED : Pourquoi?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quelques personnes, particulièrement inté-
ressées dans le commerce de grain, m'ont
exprimé le désir d'avoir une entrevue avee
moi, demain, relativement à ce bill. Je ne
suis pas sûr de pouvoir les rencontrer.
Dans tous les cas, je le saurai demain, et
je désire qu'il soit entendu que, ai je ne ren-
contre pas les messieurs auxquels je viens
de faire allusion, l'examen du bill sera de
nouveau suspendu.

L'ordre du jour est rescindé et réinscrit
pour mercredi prochain.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES
CLAUSES DES COMPAGNIES.

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (X) intitulé: "Acte modifiant
l'Acte des clauses des compagnies."

(En comité.)

L'honorable M. LOUGHEED: Ce bill s'ap-
pliquera-t-il aux compagnies pourvues de-
chartes spéciales auxquelles ne s'applique
pas l'acte des clauses des compagnies.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon hono-
rable ami n'est-il pas d'avis que le .présent
bill devrait amender aussi l'acte des compa-
gnies comme il amende l'acte des clauses·
des compagnies. Je n'ai pas eu le temps;
moi-méme, d'approfondir ce sujet; mais ·Ir
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me semble que l'acte des compagnies par
actions devraient être également modifié.
Les lettres patentes émises sous l'autorité de
l'acte des compagnies désignent l'endroit où
le bureau central sera établi, et le* présent
bill s'applique seulement à l'acte des clauses
des compagnies.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le présent bill, tel qu'il est rédigé,
me parait suffisant. Toutefois, nous pour-
rons. si la chose est nécessaire, l'amender à
une autre session parlementaire.

L'honorable M. PRIMROSE, au nom du
comité rapporte le bill sans amendement.

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT LA SURETE DES NAVIRES.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (12) intitulé : "Acte
motditiant l'Acte concernant la sûreté des
navires."

(En comité.)

L'honorable M. FERGUSON : Puis-je de-
mander quel changement le présent bill
op're ?

M. le PRESIDENT : Le bill fixe seulement
la date à laquelle l'application de la loi com-
mencera.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La loi actuelle, telle qu'elle est
rédi;;ée, n'a aucune signification. Elle fixe
la date à laquelle la saison des chargements
de pont est close; mais elle ne dit rien au
sujet de l'ouverture de la saison. Le présent
bill a pour objet de fixer la date à laquelle
cotumencera l'application de la loi concer-
nant la sûreté des navires.

A CTE CONSTITUANT EN CORPORATION
L'ASSOCIATION DES CARABINIERS
bU CANADA.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (169) intitulé: "Acte
constituant en corporation l'association des
carabiniers du Canada."

(En comité.)
L'honorable M. ALMON : L'honorable juge

Gowan (sénateur) a faitdon d'une magnif-
que coupe pour être mise à un concourq ou-
vert par cette association. .Il ne serait pas
mal à propos d'exposer* cette .coupe sur la

52.

table du greffier, afin que chacun de nous
puisse la voir. L'honorable juge n'a pas été
seulement remarquablement généreux ; mais
il a été également judicieux dans l'exercice
de sa générosité. Nous devrions, je crois, lui
voter des remerciments.

L'honorable M. LOUGHEED : Nous appré-
clons le fait de cette générosité comme si la
coupe était déposée sur la table.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous remettrons la troisième lecture A de-
main, afin que nous puissions exposer ici le
trophé.

Article 8,

L'honorable M. POWER : Je ne vois pas
pourquoi ces concours de tir n'auraient lieu
qu'à Ottawa ou près de cette cité. Ne se-
rait-il pas désirable d'en tenir aussi à Mont-
réal, ou Toronto et mme à Winnipeg?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le quartier général est maintenant Ici.

L'article est adopté.

L'honorable M. McKAY, au nom du comité
rapporte le bill sans amendement.

ACTE CONTENANT DE NOUVELLES
MODIFICATIONS AU CODE

CRIMINEL, 1892.

RENVOI A LA CHAMBRE DES COMMUNES.

L'ordre du jour est la
Reprise en considération des amendements

faits par la Chambre des Communes au bill
(K) Intitulé: "Acte contenant de nouvelles mo-
difications au code criminel, 1892."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les amendements en question ne
doivent pas être repris en considération. Il
ne s'agit présentement que de donner les
raisons pour lesquelles le Sénat ne peut don-
ner son concours à quelques-uns d'entre eux.
Je propose donc

Qu'un message soit porté A la Chambre des
Communes par un des maitres en chancellerie
pour informer cette Chambre :

1. Que le Sénat a acquiescé aux 2e, 4e, Ge, 7,
Se, 9e, 10e, le, 12e, 13e et 14e amendements des
communés au bill (K) Intitulé: " Acte conte-
nant de nouvelles modifications au code crimi-
nel, 1892." '

2. Que le Sénat a*amendé le premier amendle-
ment des communes en retranchant "*le premier
Jour, de Janvier 1901 " et en insérant à' la place
" le premier jour de septembre 1900 " :
.Parce .qu'il est 'désirable que les .modideations

iapportées au code criminel par cet acte devien-
ient exécutoires à la date la plus rapprochée,'
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compatible avec la due publication de ses dis-
positions.

3. Que le Sénat n'a pas acquiescé au troisième
amendement des communes pour les raisons sui-
vantes :

(a) L'article 359a proposé serait une grande
incitation nu parjure pour les vendeurs ;

(b) Il donnerait au créancier prétendant ou
affirmant que l'acheteur a usé de faux prétexte,
une occasion de contraindre en fait cet acheteur
à lui accorder une préférence indue sur ces
autres créanciers ;

(c) 1l introduirait une innovation facheuse
dans les méthodes ordinaires et anciennes sul-
vies dans les transactions entre vendeur et
acheteur ; et

(d) Aucun acte ne devrait être déclaré criminel
par la loi, dans les cas où il existe un doute
sérieux sur l'opportunité d'une déclaration de
cette nature.

Que le Sénat n'a pas acquiescé au 5e amende-
ment parce que l'Acte des unions ouvrières, cha-
pitre 131 des Statuts revisés, donne la protec-
tion nécessaire aux associations d'ouvriers ; et
parce qu'il ne parait pas y avoir de raison sufli-
sante de soustraire une classe d'hommes à l'ap-
plication de l'article 520 du code criminel.

La motion est adoptée.

RETARD APPORTE A LA PRODUCTION
DE DOCUMENTS.

L'honorable M%. FERGUSON : Mon honora-
ble ami, le secrétaire d'Etat. voudrait-il me
dire s'il est prêt l produire les pétitions con-
cernant les chemins de fer, qui n'ont pas été
entièrement déposées dans une autre occa-
sion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai donné l'ordre de les réunir, et ce travail
doit être maintenant terminé. J'attendais
aujourd'hui le rapport, et je verrai à ce qu'il
soit déposé ici demain. Ces pétitions n'ont
pas été par erreur adressées au département
auquel elles se rapportent.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 19 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir A. P. Pelle-
tier, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ACTE CONSTITUA-NT LA CORPORA-
TION DE PRET L'ACADIA.

RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. ALLAN-au nom du co-
mité des banques et du commerce rapporte

Hon. M. MILLS.

de bill (116) intitulé: " Acte constituant la
corporation de prêt l'Acadia, avec amende-
muents. Deux articles de ce bill ont été
amendés. L'un d'eux est modifié de manière
à autoriser la compagnie à fixer la rémuné-
ration des directeurs qui pourront exercer
certaines fonctions pour la compagnie en sus
des devoirs ordinaires qu'ils auront à rem-
plir comme directeurs. L'autre article amen-
dé est celui en vertu duquel certains articles
des compagnies de prêt seront Incorporés
dans le présent bill.

L'honorable M. WOOD : Je propose que
les amendments soient agréés.

La motion est adoptée.

PONT DE QUEBEC.

INTERPELLATION.

L'honorable H. LANDRY : J'attire l'atten-
tion du gouvernement sur les faits sui-
vants :

1. Que le 13 juin 1900, l'honorable M. Landry
fit une interpellation au sujet du pont de Qué-
bec et de certaines déclarations attribuées à
l'honorable M. Dobell par le Soleil, l'organe
français reconnu du parti libéral dans Québec.

2. Qu'en réponse à cette interpellation, la dé-
claration suivante a été faîte :

« L'honorable M. Scott.-J'ai communiqué la
question à M. Dobell, et Il dit que le rapport est
tout -à fait inexact et qu'il refuse de s'expliquer
au sujet d'un disiours qui n'a pas été fidèlement
rapporté. Il fait observer qu'il n'a jamais dé-
claré que le gouvernement avait promis un
million de piastres. On prétend que ce discours
a été fait il y a deux ans et quatre mois ; quoi
qu'il en soit, d'après le souvenir qu'en a M.
Dobell, ce discours n'est pas rapporté fidèle-
ment.

" L'honorable M. Landry.-Est-ce là toute la
réponse que je dois obtenir ?

" L'honorable M. Scott.-C'est la seule que je
puisse donner à mon honorable ami.

" Hon. M. Landry.-Elle est très courte. Je
veux savoir qu'ele est la politique du gouver-
nement.

" Hon. M. Scott.-L'honorable monsieur a posé
la question et je refuse d'y répondre."

3. Que plus tard, au cours du débat, la décla-
ration suivante a été faite -

" Honorable M. Landry.-Je veux savoir si
c'est poser une question non parlementaire
que de demander au gouvernement s'il.est prêt
à donner u.e subvention additionnelle au pont
de Québec. Je crois que c'est une question par-
lementaire.

" Honorable M. Scott.-J'ai répondu à cette
question.

" Honorable M. Landry.-Je veux savoir .quelle
est la politique du gouvernement sur. cette• que$-
tion. - - 1 - .

"Honorable M. MI-ler.-Mon honorable. ami a'
répondu à cette partie de la question, parce que
c'était une question qui pouvait être posée."
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Et qu'il demandera:
Quelle assertion est vraie ? L'assertion faite

par l'honorable M. Scott, qu'il refuse de répon-
Ire à cette partie de la question mentionnée

dans la présente déclaration, ou cette autra
affirmation positive donnée par l'honorable M.
Mills, que l'honorable secrétaire d'Etat a répon-
du à cette partie de la question ?

Si une réponse a été donnée où se trouve-t-
elle ?

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'insertion au journal de cette Chambre de
questions compliquées comme celles que
I'hionorable sénateur de Stadacona se plait à
poser. ne sont pas seulement de nature à
provoquer une discussion interminable, mals
elles sont aussi, suivant moi, très incon-
venantes, et l'honorable monsieur ne devrait
pas persister, comme il le fait, à les poser.
Si un ministre-membre d'une autre Cham-
lre-a exprimé devant une assemblée de
ses commettants. tenue il y a trois ans et
demi, non les opinions du gouvernement,
mais simplement ses opinions personnelles.
il est. suivant moi, de la dernière inconve-
nance d'exiger, comme on le fait présente-
nient. des explications sur ces opinions, ou
d'exiger que les membres du gouvernement
dans le Sénat rendent compte des opinions
personnelles que leur collègue de l'autre
Chambre a pu exprimer à ses commettants,
il y a plus de trois ans. Lorsque j'ai soumis

i mon collègue de l'autre Chambre (l'honora-
ble .M. Dobell) la longue série de questions
de l'honorable sénateur de Stadacona (:1.
Landry), insérée au procès-verbal du 13 cou-
rant, il m'a répondu : " Mais je ne suis pas
correctement rapporté "; puis, cet honorable
monsieur me fit voir la défectuosité du
compte rendu de son discours. Il m'affirma
qu'on lui faisait dire faussement que le gou-
verneinent de Québec avait promis un mil-
lion de piastres au pont de Québec. Il m'a
fait remarquer qu'il n'avait pu parler au
nom du gouvernement de Québec; qu'il
avait visité ses commettants, et que le parle-
nient fédéral n'avait rien à faire avec l'aide
que le gouvernement provincial de Québec
se proposait d'accorder à l'entreprise en
question.

Le, longues questions posées par l'honora-
ble sénateur de Stadacona sont, malheureu-
ses sus un autre rapport. Elles représen-
tent erronénent ce que j'ai dit • moi-même,
ici. Elles me font déclarer que le parlement
fédr:l n'accordera pas.une subvention d'un
million (le piastres a-u pont.de Québec. Or,
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comme question de fait, le parlement fédé-
ral a déjà voté cette subvention. Je n'ai
pu, par conséquent, commettre cette bévue.
Je me rappelle avoir dit que M. Dobell nlait
d'avoir prétendu que le gouvernement de
Québec s'engageait.à donner une subvention
d'un million de piastres au pont de Québec.
Que M. Dobell ait fait ou non cette déclara-
tion, la chose a peu d'importance pour le
public. Quant à la question de savoir si le
gouvernement fédéral accordera à l'entre-
prise du pont de Québec une subvention
supplémentaire, cette question est pour le
moins prématurée. Le parlement, comme je
l'ai dit, a voté un million de piastres et la
construction du pont de Québec n'est pas
encore commencée. Je ne connais pas quels
sont 'les arrangements conclus par la compa-
gnie de ce pont ; mais, assurément, le gou-
vernement ne saurait être en état de répon-
dre, aujourd'hui, à la question de savoir s'il
accordera une aide supplémentaire, et il ne
peut, par conséquent, dire d'avance ce qu'il
fera si jamais cette demande lui est faite.
Si l'honorable sénateur de Stadacona avait
voulu exercer quelque peu son jugement
avant de poser les questions maintenant sou-
mises, la tache que j'ai à remplir serait
beaucoup plus agréable. Il est toujours très
désagréable, en effet, de se trouver dans l'o-
bligation de contredire les énoncés de tout
membre de cette Chambre. L'honorable sé-
nateur de Stadacona soulève présentement
une question qui ne se rapporte aucunement
à la politique du gouvernement.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre, je crois, n'a pas lu ma question, ou
bien, s'il l'a lue, il ne l'a pas comprise. Je ne
parle pas du million de piastres promis par
le gouvernement de la province de Québec,
ni de la déclaration faite par l'honorable M.
Dobell, que -la province de Québec accor-
dera une subvention d'un million de pias-
tres. Je demande simplement une explica-
tion sur ce qui s'est passé ici. L'honorable
secrétaire d'Etat a refusé de me donner une
réponse relative à la politique future du
gouvernement sur cette question du pont de
Québec. L'honorable ministre de la Justice
nous a dit que le secrétaire d'Etat avait ré-
pondu· à ma questibn, et je veux avoir cette
réponse. Si l'honorable ministre -de -la. Jus-
tice a- cru, pouvoir- affirmer une chose que
l'honorable secrétaire d'Etat ne. peut corro-,
borer, que ce dernier'me le dise. ·L'horiors'
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ble secrétaire d'Etat a répondu ou n'a pas
répondu à ma question. S'il y a répondu, où
est la réponse ? S'il n'y a pas répondu, pour-
quoi l'honorable ministre nout dit-il qu i. y
a répondu ? L'honorable monsieur peut-il
sortir de ce dilemne ? En est-il incapable ?

L'un ou l'autre de ces deux ministres
trompe cette Chambre, et je ne puis dire le-
quel. La même chose, assurément, ne sau-
rait être en même temps vraie et fausse.
«i t.ais sous l'impression -que les ministres
auraient le courage de répondre à la ques-
lion dont il s'agit présentement. Ils pour-
raient faire usage d'une petite dose de sti-
nuflant. Ne peuve:t-Ils me donner seulement
seize pour cent de la réponse que je leur ai
demxandée ? L'intérêt public empêche-t-il les
ministres de me répondre ? J'attends tou-
jours cette réponse. Si les honorables minis-
tres ne sont pas prêts à répondre, je veux
bien suspendre mon interpellation pour leur
donner le temps de préparer une *réponse.
Cette fois-ci, assurément, Ils ne peuvent s'en
prendre à aucun officier de leurs départe-
znents. L'un ou l'autre de ces deux ministres
est coupable.

Lequel des deux se sacrifiera pour l'au-
t'e ? Ni -l'un ni l'autre. L'un de ces minis-
tres a déclaré, l'autre jour, que le specta-
cle offert par cette Chambre, chaque jour,
était humiliant. Je diriii à mon tour qu'il
présentent, eux-mêmes, aujourd'hui, un
spectacle humiliant, parce que l'un et l'au-
tre ont affirmé ce qui n'est pas exact. Je
crois qu'ils sont incapables de répondre et
qu'ils sont honteux d'eux-mêmes. Ils ne
peuvent nier ce qu'ils ont dit, vu que leurs
paroles sont écrites en blanc et en noir
dans lea débats du Sénat, et que l'un d'eux,
d'après ces débats, a certainement trompé
la Chambre. Je leur conseille de nouveau
de recourir à quelques toniques-& quelque
chose qui puisse les fortifier et leur donner
une meilleure contenance.

UNE OMISSION DANS LE PROCES-
VERBAL.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je voudrais savoir
pourquoi le procès-verbal d'hier ne contient
pas la motion que j'ai faite, et qui a été dé-
clarée rejetée sur division. Elle aurait dû
être inscrite au procès-verbal, et je voudrais
savoir pourquoi elle a été omise.

Hon. M. LANDRY.

Le PRESIDENT : Si la question de l'ho-
norable monsieur s'adresse à moi, je lui
dirai que cette motion n'est pas inscrite au
procès-verbal parce que ce n'est pas la
coutume d'y insérer des motions de cette
nature, et à moins que la Chambre ne l'or-
donne, la chose n'est pas faite.

L'honorable M. LANDRY : Je citerai un
précédent qui s'est produit il y a deux ans.
Il s'agissait d'un cas semblable à celui de
l'omission à laquelle j- viens de faire allu-
sion. L'honorable sénateur d'Halifax a été
assez bon de le citer, hier. Je le trouve à
la page 236 du journal du Sénat de 1898. Il
est ainsi conçu

Jeudi, 26 mal.
L'honorable M. Landry : Je propose que men-

tion soit faite dans les journaux du Sénat de
toute décision du président sur des rappels au
réglement, et que la décision particulière r.ui-
vante donnée lundi, le 9 courant, soit con«ignée
au procès-verbal et se lise cc>mme suit Immé-
diatement après le mot "gruvernement" dans
la ligne 45, page 386:

Un rappel au réglem-ent ayant été fait, l'bono-
ragle président a donné la décision suivante :

M. le Président.-Lorsqu'une question est po-
sée à un ministre, et que celui-ci déclare à la
Chambre qu'il y a répondu, et prétend l'avoir
fait d'une manière complète, je ne connais au-
cune règle autorisant le président à forcer le
ministre de répondre à d'autres questions sur
le même sujet et je suis d'avis que toutes les
autres interpellations qui suivent, sur le même
sujet sont entièrement irrégulières.

La question de concours ayant été posée. elle
a été résolue sur division dans la négative.

Voilà une motion qui fut faite dans cette
Chambre, puIs rejetée et inscrite au procès-.
verbal. Appuyé sur ce précédent, j'ai pro-
posé hier, que la décision de Son Honneur
le président fut inscrite au procès-verbal.
Ma motion a été rejetée. N'ai-je pas main-
tenant le droit, conformément aux règles
du parlement, à ce que cette décision soit
Inscrite au procès-verbál ? Je ne sais pas
qui s'arroge le droit d'ordonner ce qui doit
être inscrit au procès-verbal et ce qui ne
doit pas l'être. Il y a des règles générales
qui doivent être suivies, et ces règles l'ont
toujours été dans le passé. Pourquoi s'en
écarte-t-on aujourd'hui ? Pourquoi- suis-je
privé du droit· de faire inscrire au procès-
verbal une motion que j'ai faite·dans cette-
Chambre ? C'est la première fois que l'on
nous dit qu'il est nécessaire d'en appeler à
la Chambre pour savoir si une:motion faite
dans le Sénat doit être inscrite au procè3-
verbal. Si pareille règle doit piévaloir
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qu'est-ce que nous réserve l'avenir ? Si un
honorable monsieur n'aime pas qu'une

otion soit inscrite au procès-verbal, Il
n'aura donc besoin que de demander au
président, ou au greffier d'omettre cette
insertion dans le procès-verbal. Je ré-
elainme présentement un droit que chacun
de nous possède. un droit qui ne peut être
soumis au bon ou au mauvais plaisir d'au-
eun officier de cette Chambre. La motion
que j'ai faite hier, doit être Inscrite au pro-
eê 'erbal, et je demande à l'honorable pré-
siilnt de donner des Instructions à cette
fin. Si ees instructions ne sont pas données,
je prendral les mesures nécessaires pour
que cette inscription soit faite.

L'honorable M. MILLER : La motion
ayant été posée et rejetée, elle devrait être
inscrite au procès-verbal. Ce point ne sou-
lève aucun doute. Comment l'omission dont
s( plaint l'honorable sénateur de Stadacona
s'est-elle produite, je l'ignore ; mais il est
facile d'y remédier en rédigeant définitive-
ment le journal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas compris qu'un vote
était demandé sur la motion en question.

L'honorable M. MILLER : Je comprends
qu'un vote a été demandé et que la motion
a été rejetée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice, : D'après ce que je comprends, l'ho-
nornble sénateur de Stádacona a soumis une
proposition à la Chambre ; mais d'une ma-
nière irrégulière, c'est-à-dire, sans se faire
appuyer.

L'lionorable M. LANDRY : J'ai proposé
qu'elle fut Inscrite au procès-verbal, et
eet lroposition a été déclarée rejetée sur
division.

Le PRESIDENT : L'honorable monsieur
a 1t1 sa Motion ; mais je ne me suis pas levé
pour demander le vote de la Chambre,
parte que quelqu'un pàrlait, et avant que
la (Iuestion de concours pvit être posée sur
la t'otion, l'honorable sénateur de Stada-
cona a déclaré. lui-même, sà motion rejetée
su' division, et j'ai dit, mol-même, -alors,
"rejetée ".

L'liumiorable Muf. MILLER.: L'honorable
sétnteut' de Stadacona a-t-il fait une mo-

L'honorable M. LANDRY : J'ai fait une
motion.

L'honorable M. MILLER : Si une motion
a été faite, elle devrait être inscrite au
procès-verbal comme ayant été agréée ou re-
jetée. Quant au fait que l'honorable séna-
teur de Stadacona a proposé sa motion
sans être appuyé par un autre membre de
cette Chambre, la chose n'est pas requise
Ici.

L'honorable :M. LANDRY : J'ai fait une
motion. Comme l'a dit l'honorable prési-
dent, 1-1 ne s'est pas levé pour poser la ques-
tion de concours. J'admets ce fait-mals
j'ai un autre moyen de la faire inscrire au
procès-verbal.

L'honorable M. MILLER : Le vote n'a pu
être pris sur la motion si la question de cou-
cours n'a pas été posée par le Président.
La procédure a été incomplète, et je doute
que l'on ftt tenu de l'inscrire au procès-
verbal.

L'honorable M. LANDRY : Le Président
l'a déclarée rejetée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justce) : L'honorable sénateur de .Stada-
cona l'a déclaré, lui-même, rejetée.

L'honorable M. LANDRY: Je voulais
qu'elle fût déclarée rejetée. Mals je raniene-
rai cette motion devant la Chambre en don-
nant avis à cette fin, et elle sera Insérée
dans le procès-verbal. Je ne veux pas être
traité de cette manière.

ACTE CONCERNANT LA. COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO
(ETRANGERE).

L'honorable M. LOUGHEED: En l'ab-
sence de l'honorable M. Kichhoffer, je
propose la troisième lecture du bill (100) In-
titul6: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Buffalo (Etrangère)."

L'honorable M. McCALLUM : Je me suis
trouvé lié par un certain rapport avec ce
bill. La pétition sollicitant cette mesure
n'a été confiée par un membre -e l'autre
Chambre et' je l'ai: présentéé au Sénat. Je
ni'approuvais.pas alors ce bill mais le rnerm-
bre des communes auquel je viens de fairë
allusion a * insisté pour que je. m'en cbar-
geasse, et je l'ai présenté au Sénat. J'ai dit
alors -que l'objet du bill serait 'explIquié
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avant que cette mesure arrive i sa dernière 63. Les personnes aux intérêts ou à la pro-
phase. Lors de la deuxième délibération, priété desquelles un bill privé-

lorsque le bil a été renvoyé au comité, j'ai Il s'agit présentement, je crois, d'un bill
exprimé l'espoir que nous recevrions devant privé.
ce comité les explietions dont nous avions -pourrait porter atteinte, paraîtront, quand
besoin. Le bill a été rapporté par le :comité, elles en seront requises, devant le comité per-
et m'en trouvant encore chargé, j'ai proposé inanent pour être entendues sur le fait de leurconsentement, et dont le comnité pourra exiger
la remise de la troisième délibération à au- la vérification. Dans tous les cas, le comité
jourd'îui pour voir si je ne pourrais pas chargé d'examiner un bill tendant à constituer

une compagnie en corporation, pourra exiger la
obtenir les explications dont j'avais besoin preuve que les personnes dénommées comme
pour me permettre d'appuyer la mesure. composant la compagnie, ont l'âge de majorité,
N,'îyaut pas reÇu ees eX.lications, je ne puis sont en état d'-exécuter l'entreprise sociale, et

con-sentent à être constituées en corporation.
logiquement continuer' d'être chargé de cetteIo.litimeitoitinerd'trechrg decete Avons-nous reçu cette preuve? Pas la
mesure. C'est pourquoi j'ai consulté les pro- moindre parcelle d'une preuve, conform L
moteurs, et ils m'ont prié de nie faire rem- mondre rele d' preuve c e
placer par l'honorable sénateur de Brandon. ment à cette règle, n'a q faite devant le
C'est ce que j'ai fait hier. Je demanderai parlement. Examinons bien la question. 1l

maintenant qui composent la Compagnie du s'agit d'une affaire internationale. Allons-

emin dle fer de Buffalo ? A-t-on prouvé à nous aliéner une propriété publique du Ca-

cette Chambre que cette compagnie existe nda en faveur d'une corporation étrangère

réellement? Je n'ai pu me procurer cette que nous ne connaissons pas? Je présume

preuve. Puis, si cette compagnie existe, que ceux qui la composent sont des citoyens

queuee Poce motrice emploie-t-elle? Est-ce des Etats-Unis. Mais nous ne les connais-

queéle- rc e otri ce em vapeur ou les chevaux? sons pas. Ils ne sont pas ici présents. J'ai
d'abord exprimé l'opinion que le bill devrait

Une YOlX : L'électricité. . être soumis à la cour Suprême ; mais après

L'honorable M. MeCALLUM : Un honora- plus ample réflexion, je suis arrivé à la con-
clusion que le parlement du Canada était

ble monsieur vient de dire que c'est l'élec- presque u p arlement en f-
trieité ;mais il n'y a rien dlevant nous qui presque tout puissant. Le parlement, en ef-

établit 'e fait, et Il n y a rien devant nous fet, s'il le jugeait à propos, pourrait, pour
ainsi dire, disposer de toutes -les propriétés

qui nous fait connaître les personnes dont la publiques. Mais j'ai cru devoir signaler à
compagnie est composée. Il est simplement 'la Chambre toute la portée du bill. Il s'agit
question de la Compagnie du chemin de fer, d'une question d'économie interne. Je lira
de Buffalo, de l'Etat de New-York. Le il le bill en le commentant quelque peu. L'on
n'ajoute pas même "l'un des Etats-Unais de nous demande de transférer à une compa-
l'Amérique du Nord." Il n'y a rien devant le niesétrane te lanfr re u Nara,gaie étrangère toute la frontière du Niagara,
parlement qui montre pourquoi nous devons et nous ne connaîsons pas même qui com-
transférer certaines propriétés canadiennes posent cette compagnie. Ses membres ne
à cette compagnie étrangère sans savoir quels sont pas des sujets britanniques. Je pré-
sont ceux qui composent cette compagnie. sume que ce sont des citoyens des Etats-
J'ai fait tout mon possible pour obtenir ce Unis. Cependant, la loi des Etats-Unis ne
renseignement, et, comme, je l'ai déjà dit, Je permettrait pas à des étrangers d'acquérir
n'ai pu y réussir. J'ai voulu obtenir ce ren e

et posséder des propriétés dans cette républi-
seignement parce que j'ai cru que mon de- que. Que demande-t-on dans le présent bill?
voir m'y obligeait. Conformément à la règle L'article 2 se lit comme suit :
63 du Sénat, je me suis efforcé de l'obtenir

. . La compagnie pourra acheter tout l'actif et
en comité. L'ai-je obtenu? Je ne veux dire acquérir, entreprendre et exercer la totalité ou
rien de blessant à l'égard du comité. Loin toute partie des opérations, entreprises, proprié-
de là. Je dirai, cependant, que plusieurs tés et engagements, ainsi que le nom, les char-

tes et les affaires de la Compagnie du parc et
membres du comité, qui croient avoir beau- du chemin de fer des chûtes et de la rivière
coup plus de connaissances que je n'en ai en, Niagara (dont l'entreprise est déclarée par le

présent être d'.in avantage général -pour le. Ca-
matière de législation et de procédure parle- nada), de la Compagnie du pont suspendu 'de
mentaire, ont encore bien des choses à ap- Queenston, de la Compagnie 'du pont des hau-
prendre eux-mêmes. Voyons maintenant ce teurs de Queenston, de la Compagnie du pontsuspendu de Clifton, ou ceux d'aucune de ces
que dit cette règle 63: ' compagnies.

lion. M. McCALLUM.
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C'est. assurément un singulier bill-" ou
ceux d'aucune de ces compagnies " Qu'est-
ce lue cela signifie? Et où cete compagnie
opérera-t-elle ? Dans quelque partie que ce
soit d'Ontario ou du Canada. Le bilI qui est
maintenant devant nous est d'une singulière
nature. J'ai été témoin de ce qui s'est passé
en 1865 et 1860,* sur la frontière du Niagara,
Où le gouvernement des Etdts-Unis encoura-
geait un certain nombre de citoyens de cette
république à envahir le Canada, en leur pro-
euirant de l'argent et des armes ; en les en-
(ourageant à s'exercer pendant qu'il préten-
dait les surveiller. Nous sommes aujour-
d'hui en paix avec les Etats-Unis, et il n'ex-
iste aucune animosité contre nous chez nos
Vois1ins. J'espère que cet état de choses
durera longtemps. Mais 1. n'en sera peut-
étre pas toujours ainsi. Est-il prudent ou
opportun de transférer ainsi les avenues du
Canada à des citoyens des Etats-Unis, que
nous ne co'nnaissons pas? Je dis que la
ebose n'est pas opportune. Aujourd'hui, pas
un d'entre nous pourrait se présenter dans
l'Etat de New-York et y acquérir des biens-
fonds ou immeubles sans être obligé de se
faire naturaliser citoyen des Etats-Unis. Un
pauvre ouvrier canadien qui veut traverser
la rivière Niagara pour aller gagner sa vie
à la sueur de son front sur l'autre côté de
la frontière, est renvoyé au Canada. On ne
lui permet pas de séjourner sur le territoire
des Etats-Unis. On nous demande l'adop-
tion du présent bill pour une compagnie com-
posée de citoyens des Etats-Unis, et nous lui
ferions, en vertu de cette législation-et cela
sanus rime ni bon sens-la concession des
avenues de notre pays. Je présume qu'un
petit nombre de particuliers en Canada réa-
liseront quelques profits grâce à cette législa-
tion ; mais notre devoir est de nous protéger
contre les éventualités de l'avenir. J'aurais
honte de me présenter devant le peuple de
nia localité· si je laissais passer le présent
bill sans élever ma voix contre cette mesure.
Je propose donc :

Que -le présent bill ne soit pas maintenant lu
une troisième fois ; mais. qu'il soit lu la trot-
siène fois d'aujourd'hui A six mois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
J1ustice) : Il est quelque peu. extraordinaire,
après qu'un bill a été.adopté en comité, de
le rejeter sans discuter sérieusement- la na-
ture de ses dispositions. Je n'ai pas donné
une très grande attention à- ce bill; mais

d'après ce que je comprends, la compagnie
du chemin de fer de Buffalo a été consti-
tuée en corporation dans l'Etat de New-
York, et elle a fait l'acquisition des droits
et des intérêts de plusieurs compagnies men-
tionnées dans le présent bill et qui ont été
constituées en Canada pour opérer sur ce
côté-ci de la rivière Niagara. L'objet du pré-
sent bill est de fusionner virtuellement toutes
ces compagnies en une seule, et Il me semble
que cette proposition n'est pas déraison-
nable. Le comité, naturellement, était libre
d'exiger, s'il l'eut désiré, le renseignement
demandé par l'honorable préopinant, et l'on
aurait pu attacher au bill une annexe faisant
connattre les personnes composant la com-
pagnie du chemin de fer de Buffalo; mais
la Chambre sait que tout actionnaire de
compagnies de chemin de fer, dans quelque
partie du monde que ce soit, peut vendre
ses actions. De sorte que ceux qui, aujour-
d'hui, sont actionnaires, peuvent cesser de
l'être dans un ou six mois. Il s'ensuit
qu'obtenir, aujourd'hui, les noms des mem-
bres de la compagnie en question ne serait
pas un renseignement d'un grande .impor-
tance.

L'honorable M. McCALLUM : La règle de
la Chambre dit que ce renseignement doit
être donné.

L'honorable M. MILLER: Je ne vois pas
comment cettq règle peut s'appliquer au
présent cas.

L'honorable M. MILLS (ministre dé la
.Tustice) : Mon honorable ami (l'honorable M.
McCallum) tombe quelque lieu dans les ex-
trémes en demandant le rejet du présent bill.
.Te reconnais que de grandes difficultés ont
paralysé, pendant longtemps, les compa-
gnies canadiennes mentionnées dans le pré-
sent bill, par suite des intérêts que le gou-
vernement d'Ontario avait dans le parc du
Niagara, et aussi par suite des intérêts que
la compagnie du chemin de fer de Buffalo
désire acquérir. Mais ces difficultés, je
crois, sont maintenant aplanies, et il est pos-
sible, aujourd'hui, pour la première foie,
d'obtenir une action commune. Quant à l'ob-
jection à ce qu'une compagnie de chemin
de-fèr de l'Etat de New-York devienne dé-
tenteur des intéréts des diverses compagnies
canadiennes mentionnées dans le' présent
bil, c'est. une question discutable mais fje
ne sache pas qu'aucune objection. de cette
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nature ait jamais été soulevée. En effet,
dans de grandes compagnies de chemins de
fer des Etats-Unis. bien que ce soient des
corporations constituées dans ces Etats, les
véritables propriétaires de ces chemins :sont
souvent (les capitalistes d'Allemagne. de
France et d'Angleterre. et d'autres parties
du monde. Ces capitalistes conservent leurs
intérêts dans ce, chemins de fer aussi long-
temps que la chose leur est avantageuse. La
compagnie (le l'Etat de New-York qui a fait
l'acquisition d'une partie de l'actif et <les
entreprises (les diverses compagnies cana-
diennes déjà mentionnées. et qui veut, au
moyen du présent bill, opérer une fusion
avec toutes ces compagnies, est simplement
une corporation étrangère acquérant un in-
térêt corporatif dans les diverses institu-
tions auxquelles je viens de faire allusion.
Il me semble que la raison invoquée par
l'honorable préopinant pour faire rejeter le
présent bill n'est pas très sérieuse.

Je présume que cette compagnie de New-
York exploitera les chemins qu'elle ac-
quière en s'efforçant de réaliser autant de
profits qu'elle le pourra et autant que nos
lois er règlements le permettront. Je ne
crois pas qu'il serait sage dans ces cir-
constances, le refuser à cette compagnie
l'acte constitutif qu'elle demande présente-
ment. Plusieurs peuvent trouver qu'il n'est
pas sage de permettre à diverses compagnies
canadiennes de se fondre ainsi dans une
seule compagnie étrangère, afin qu'il n'y ait
qu'un seul contrôle sur les deux côtés de la
rivière Niagara ; mais c'est une question
du ressort de la législature provinciale qui
aurait pu prévenir cette éventualité en insé-
rnt dans les chartes des compagnies cana-
dien nes, dont le fusionnement sera opéré
par le présent bill. une disposition opposée
A cette fusion. La présente législation a
simplement pour objet de permettre à la
compagnie qui la demande d'augmenter l'ef-
ficacitG de son administration, et de remplir
d'une manière plus satisfaisante les devoirs
qui lui Incombent comme corporation en
se fusionnant avec toutes les corporations
canadiennes mentionnées dans le présent
bill.

L'honorable M. MILLER : Le présent bill
confère le même droit A des aliens étran-
gers qu'aux corporations canadiennes.

Hon M. MILLS.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ils sont traités sur un pied d'éga-
lité dans le présent cas.

L'honorable 'M. WOOD : J'attire l'atten-
tion du ministre sur l'article 7 qui est ainsi
conçu :

7. Rien de contenu au présent acte ne libérera
la compagnie de -l'observation des lois du Ca-
nada ou d'Ontario, selon le cas, saut en tant
que ces lois seraient inconciliables avec l'acqui-
siltlon et l'exploitation des entreprises qu'elle est
autorisêe à acquérir.

Cet article permet d'inférer que certaines
dispositions de lois fédérales et d'Ontario
sont enfreintes par le présent bill. Je ne
puis dire quelles sont ces dispositions, et le
présent bill devrait les Indiquer.

L'honorable M. MILLS (.ministre de la
Justice) : D'après ce que je comprends, le
présent bill n'est qu'un acte spécial consti-
tuant une compagnie étrangère-en corpora-
tion canadienne, et cet acte constitutif n'a
pas d'autre nature que tout autre acte de
nos statuts constituant une compagnie de
chemin de fer. Le présent bill tombera
sous l'application de l'acte général des che-
mins de fer, comme tombe tous les autres
actes auxquels je viens de faire allsion ;
mais dans tous ces actes il est prescrit que
rien ne libérera les compagnies de l'observa-
tion des dispositions de l'acte général des
chemins de fer en tant que ces dispositions
ne sont pas Inconciliables avec l'objet des
actes spéciaux qui constituent ces compa-
gnies. Voilà ce que veut dire l'article 7
du présent bill. Peu de corporations du
genre de celle qui est maintenant constituée
par le présent bill existent en Canada-
c'est-à-dire, des corporations dont les droits
sont restreints par un acte d'une législa-
ture provinciale, et il me semble que l'ar-
ticle 7 du présent bill n'a d'autre objet que
de déclarer les lois fédérales et d'Ontario
alpplicables à tous les cas prévus par
ces lois, sauf ceux prévus par le présent
bill. Je ne crois donc pas que l'article 7
de ce bill ait une plus grande portée *que
celle que je viens d'exposer, et c'est la dis-
position qui est insérée dans presque tous
les actes constitutifs de corporations de
chemins de fer.

L'honorable M. MACDONALD (C.'A.)
Je désire attirer l'attention de l'honorable
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ministre de la Justice sur la ligne 22. En
discutant, il y a deux semaines, le bill de la
compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
'honorable ministre de la Justice a déclaré

que le parlement fédéral n'avait pas le droit
d'autoriser le transfert à. toute nouvelle
compagnie d'une charte octroyée par une lé-
gislature provinciale. Or, la ligne 22 du
présent bill autorise un transfert de cette
nature ; elle confère le pouvoir de transfé-
rer, vendre tout actif, les opérations, entre-
prises, propriétés, ainsi que le nom, les char-
tes et affaires de certaines compagnies à
ie nouvelle compagnie. Le présent bill

vcofère £1 des compagnies locales, ou consti-
tué,s par une charte obtenue d'une législa-
ture ,provinciale, le pouvoir de transférer
leurs chartes à la nouvelle compagnie cons-
lituée par le présent bill-ce qui est en con-
trliction avec l'attitude prise par l'hono-
ralble ministre de la Justice.

Uhonorable M. MILIER : Si les compa-
nies munies de chartes provinciales n'ont

î'as le pouvoir de transférer leurs entrepri-
.es ou leurs cbartes à une compagnie cons-

luSe ipar une charte fédérale, les chartes
transférées par ces compagnies ne contére-
rout nueun droit ou privilège.

L'honorable M. MILLS ýmInistre de lit
.itice): J'ouvrais la bouche pour dire jus-
tenwivnt la même chose. Une charte qui ne
îeuit être transférée ne confère aucun pou-
roir, et ceux qui l'achètent ou l'acquièrent
n'Wut que ce qu'elle vaut.

ULionorable M. DeBOUCfH-ERVILLE:
Si le présent bill est adopté, il me semble
<u'il nura pour effet de faire tomber certal-
MeS compagnies canadiennes sous le contrôle
d'une compagnie des Etats-Unis, et les dilrec-
Ieuis de cette dernière compagnie ne seront
lieut-être pas des sujets 'britanniques. N'est.
ce las là la position ?

Lîhonorable M. MILLS -(ministre de la

sorte que l'objection soulevée par l'honora-
ble sénateur de «Monk est ·très forte.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.E.):
La principale objection contre le présent
bill, c'est qu'il transfère à une compagnie
étrangère quelques-uns des ports les plus
importants entre Ontario et les Etats-Unis.
Ces ports sont des avenues commerciales
très importantes entre Ontario et l'Etat de
New-York, et 'l'effet du présent bi-il sera de
fusionner toutes les compagnies canadien-
nes mentionnées dans ce bill avec une com-
pagnie étrangère. Cette politique soulève de
fortes objections.

L'honorable M. LOUGHEED: En l'ab-
sence de l'honorable sénateur de Brandon,
j'ai demandé déjà à la Chambre d'adopter
le bill en troisième lecture, et je n'ai donné
alors aucune explication ; mais je crois de-
voir faire remarquer maintenant que, selon
moi, plusieurs honorables membres de cette
Chambre se méprennent sur ·les faits se
rapportant au présent bill. Tout d'abord, je
ferai observer le fait important que la com-
pagnie du chemin de fer de Buffalo a deja
fait l'acquisition de tous les intéréts des
compagnies canadiennes -qu'elle propose, au-
jourd'hui, d'absorber, on avec lesquelles
elle veut se fusionner. Je ferai aussi obser-
ver cet autre fait que, si l'on veut dévelop-
per les ressources naturelles et les intérêts
du public dans le district de la rivière Nia-
gara, qui est sur la frontière internationale,
ce résultat ne peut être obtenu seulement
par des industriels canautens. Il faut pour
-cela s'assurer de la cooperation des capita-
listes des Etats-Unis. Mais la solution de ce
problème exige que le contrôle soit exercé
par les capitalistes de l'un ou de l'autre côté
de la frontière. Bien que j'attache une très
grande importance à l'observation faite par
l'honorable sénateur de Monk, sur la néces-
slté qu'il y a de conserver le contrôle sur
les Intérêts canadiens dans le district en

Jlustice): Oui. ~~u<J~U~p1 i Lj~U ~5~i-J1.;tce :ou.question, Je ne puis m empêcher de si gnaler
-ce fait que, depuis que j'ai l'honneur d'oc,

l'honorabie M. DeBOUCHERVILLE : cuper un siège dans cette Chambre, j'ai*re-
lDîIuis quelques années, nous avons insiste, marqué la grande vlgllance exercée par mon
eu octroyant des chartes aux nouvelles coin- honorable ami de Monk, sur. la frontière du
Ia::uies-plus particulièrement aux. compa. Niagara. Mais j'ajouterai que si cette
gnies de chemins de fer-pour que la majo- Chambre avait suivi les conseils de l'hono-
rié des directeurs tussent des sujets bri.. rable monsieur cette politique eut entravé
tauiques. Dans la nouvelle compagnie cons. considérablement. le' développement de ce
tiué- par le présent bill, -pas un· seul de ses' district., Je me rappelle très-bien qu'à.toutes
directeurs ne sera un sujet brltannique. De les sessions,. l'honorable sénateur de, Monk a'
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cru devoir s'opposer à l'octroi de plusieurs
chartes d'un avantage général pour le Ca-
nada, octroyées à des compagnies devant
faire leurs opérations dans le district du
Niagara ou sur la frontière internationale.

L'honorable M. McCALLUM: Nommez ces
ia rtes.

L'honorable M. LOUIEED : Je ne puis,
de mémoire. les nommer maintenant ; mais
je pourrais <faire toute une liste (entreprises
publiques qui ont été combattues vigoureu-
sement par mon *honorable ami. Nous n'a-
vons besoin d'aucune démonstration pour
émablir que l'intérêt public demande que la
corporation constit'uée par le présent bilI
réussisse sur ce côté-ci de la frontière. Il
importe pour nous que ses opérations ne
soient pas seulement rémunératrices ; mais
soient aussi d'un avantage général pour le
Canada.

Il est inutile-parce que c'est un fait connu
de tout le monde-de signaler le fait que les
entreprises canadiennes que la Compagnie
du chemin de fer de Buffalo est en voie d'ab-
sorber ont été un fiasco jusqu' présent. Le
public canadien, assurément, ne saurait être
opposé au succès des voies ferrées que pos-
sèdent les compagnies dont le fusionnement
est en voie de se faire. L'honorable séna-
teur de 3Monck a été, dans le comité chargé
d'examiner le présent bill, le seul qui se soit
opposé à cette mesure, et son objection, c'é-
tait que cette mesure serait particulièrement
préjudiciable aux intérêts du district de
Niagara. Je ne sache pas-et mon honora-
ble ami ne semble pas le savoir plus que
miîoi-je ne sache pas, dis-je, qu'aucun pa'r-
ticulier ou qu'aucune corporation, ou qu'au-
cun intérêt public n'aura à souffrir de l'ac-
quisition les chartes canadiennes en ques-
tion par la Compagnie du chemin de fer de
Buffalo.

L'honorable M. McCALLUlM: Jignore
l'existence de cette compagnie étrangère.

L'honorable M. LOUGHEED : Si le pré-
sent bill est de nature à promouvoir les in-
térêts publics et privés du réseau de ele-
miins de fer en question, pourquoi 'hionora-
ble sénateur de Monck s'y oppose-t-il si
energiquement? Si une mesure nous est pro-
posée à l'effet d'attirer dans notre pays des
capitaux des Etats-Unis, et d'assurer le suc-
cès d'entreprises canadiennes qui ont été

Hon. M. LOUGHEED.

Jusqu'à présent un fiasco, le publie canadien,
assurément, n'aura pas à s'en plaindre.
Pour ce qui regarde le doute que mon hono-
rable ami vient d'exprimer sur l'existence
de la Compagnie du chemin de fer de Buf-
falo, je ferai remarquer à cette Chambre
que le présent bill n'a pas pour objet de con-
fisquer les intérêts de compagnies cana-
diennes. Aucun empiétement n'est fait sur
les droits et privilèges de celles-ci. Le pré-
sent bill ne fait que créer une corporation
canadienne avec la compagnie connue sous
le nom de 'Compagnie du chemin de fer de
Buffalo. Si les honorables membres de cette
Chambre veulent jeter les yeux sur l'article
1 du présent bill, ils verront qu'il n'est pas
demandé autre chose que de faire de la
Compagnie du chemin de fer de Buffalo (de
l'Etat de New-York). une corporation cana-
dienne soumise aux lois du Canada, et ce
sera une corporation aussi canadienne que si
chacun de ses membres était un sujet bri-
tannique.

L'honorable M. PERLEY : Qui est le pré-
sident de la compagnie?

L'honorable M. LOUGHEED: Je ne puis
le dire à mon honorable ami. Je doute qu'il
y ait dans cette Chambre un seul membre
connaissant seulement 10 pour 100 de ceux
qui constituent les bureaux de direction des
diverses corporations constituées par le par-
lement du Canada. C'est un détail dont
nous ne nous occupons peu. Du moment
que le parlement du Canada est satisfait de
la bonne foi des personnes qui demandent
des chartes, il accorde généralement cette
demande. Je crois que la Compagnie du
chemin de fer de Buffalo est une corporation
bien connue. Il me sera, peut-être, permis
de dire, ici, que, lorsque le présent bill s'est
trouvé devant la Chambre des communes, il
a été renvoyé à un sous-comité du comité des
chemins de fer, composé du ministre actuel
des Chemins de fer, de l'honorable M. Hag-
gart. ex-ministre des Chemins de fer ; de M.
Borden ; de M. Gibson, représentant du dis-
triet en question dans les communes ; de
M. Osler et du Dr Russell, d'Halifax. Le
présent bill fut étudié avec soin par ces
hommes compétents et capables de protéger
non seulement les intérêts du Canada, mais
aussi de juger de la valeur de tout bill sou-
mis à leur examen. Dans ces circonstances,
quel serait le résultat si la motiori de mon
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honorable ami était adoptée? La. compa-
gIle qui demande, aujourd'hui, d'être consti-
tuée en corporation canadienne, a fait, com-
me je l'ai dit, l'acquisition de l'actif de com-
pagnies constituées par des actes de la légis-
lature provinciale d'Ontario. L'adoption de
cette motion placerait la population du dis-
trict de Niagara dans une position très désa-
vantageuse. Le rejet du présent bill rédui-
rait virtuellement les entreprises canadien-
lies en question à l'état dans lequel elles se
soit trouvées jusqu'à présent. C'est-à-dire,
qu'une partie de ces entreprises a rapporté
qî:elques profits, tandis que l'autre partie a
été un fiasco. En sorte que l'exploitation de
ees entreprises n'a. satisfait personne. D'a-
p ce que je comprends, la nouvelle cor-
poitiou possèdera une voie ferrée latérale
îass.ant en partie sur le côté des Etats-Unis
de la frontière internationale et en partie sur
le cûté ennadien de la même frontière.

Les habitants de cette région sont donc
très intéressés à ce que cette exploitation
de chemin de fer soit placée sous une seule
direction, soit administrée efficacement par
un seul bureau, et s'appuie sur une base
in: ancière capable d'assurer le succès de
toutes ses opérations. Dans ces circonstan-
ces, je suis convaincu que la Chambre n'hé-
sitera pas a voter la troisième lecture de la
présente mesure. Si la Chambre a besoin
que je lui cite des précédents, je puis lui dire
que j'en ai une liste toute prête. Je pour-
rais lui citer trente ou quarante actes cons-
tituant (les corporations semblables à celle
qui se pirésente à nous, aujourd'hui.

L'honorable M. PERLEY : Jusqu'à quelle
année?

L'honorable M. LOUGREED : A partir de
l'année 60-61 Victoria, date de la constitu-
tiou en corporation de l'American Bank
Note Company. -Si les honorables membres
do cette Chambre veulent parcourir les sta-
tuts, ils trouveront que, depuis la Confédé-
ration jusqu'à présent, nous avons accordé
des chartes -t des compagnies semblables à
la corporation dont le bill est maintenant
devant nous.

afferme également le chemin de fer de la
ligne courte.

L'honorable M. LOUGHEED : Les com-
pagnies du chemin de fer Canadien du Paci-
fique et du Grand Trone de chemin de fer
sont, en effet, dans une position semblable
il celle de la corporation dont nous discutons
maintenant le bill. En réalité toutes les coin-
pâgnies importantes, en Canada, faisant des
affaires avec les Etats-Unis, ont trouvé qu'il
était nécessaire pour elles d'obtenir de notre
parlement une législation comme celle qui
nous est maintenant soumise. Toute la lé-
gislation que le parlement fédéral a adoptée
jusqu'à présent pour nos ponts Interna-
tionaux a nécesité des mesures analogués à
celle que nous discutons maintenant. Les
Intéressés canadiens ont dû s'adresser A
une législature des Etats-Unis pour obtenir
les droits et privilèges requis, et, d'un autre
côté, les capitalistes des Etats-Unis, égale-
ment intéressés, ont dû s'adresser A notre
parlement pour en obtenir les pouvoirs dont
ils avaient besoin. Aucune entreprise Indus-
trielle internationale ne peut opérer sans
cela.

L'honorable M. CLEMOW : Je suis très
porté à me ranger du côté de l'honorable
sénateur de Monck. Il me semble que cette
compagnie du chemin de fer de Buffalo au-
rait dû nous communiquer une copie de son
acte d'incorporation, aux Etats-Unis, afin
de nous donner une idée des conditions aux-
quelles elle est soumise par cet acte. Devant
le comité du Sénat, l'on s'est efforcé de con-
naître les noms de ceux qui composent cette
compagnie, leur position respective, et s'ils
étalent capables de mener à bonne fin la
nouvelle corporation qu'ils sont en voie de
constituer au moyen du présent bill, Je ne
puis croire qu'aucune de nos compagnies
puisse transférer ainsi là une compagnie
étrangère une juridiction exclusive sur nos
voies de communication. Une législation de
cette nature peut être constitutionnelle en
Canada; mais si quelqu'un d'entre nous s'a-
dressait à une législature des Etats-Unis

L'honorable M. MILLS (ministre de la ne crois pas qu'il serait favorablement ac-
Justice) : Ou nous leur avons permis d'affer- cueilli. On nous objecterait, je crois, que
iir des chemins de fer. La compagnie du nous sommes des sujets britanniques; que

Gvamd Tronc de chemin de fer afferme le nous ne pouvons pas posséder aux Etats-
chemin de fer de- Portland, et la Compagnie Unis des propriétés, et que, par conséquent,
dul chemnin de fer Canadien du Pacifique, ron ne peut noi conférer le droit exelusif
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de gérer des affaires soumises à la juridic-
tion des Etats-Unis. Telle est la ligne de
conduite tenue jusqu'à présent par nos voi-
sins. Nous connaissons tous la loi qu'ils ont
adoptée contre les ouvriers étrangers. Une
garde-malade canadienne ne peut être em-
ployée dans un hôpital des Etats-Unis. Elle
est renvoyée ici. Nous devrions traiter nos
voisins comme ils nous traitent, nous-mêmes.
Il ne faut pas leur accorder des privilèges
qu'ils nous refusent, eux-mêmes, chez eux.
Voilà pourquoi je m'oppose au présent bill.
Il est dit dans ce bill que la nouvelle cor-
poration devra se conformer aux lois d'On-
tario ; mais quelle juridiction ces lois au-
ront-elles sur des citoyens des Etats-Unis,
qui ne résident pas en Canada? Ces hom-
mes résident sur l'autre côté de la frontière,
et nous ne pourrions appliquer des lois ca-
nadiennes chez nos voisins. La présente lé-
gislation ne me paraît pas suffisamment
mûre. Les promoteurs auraient dû nous
donner des renseignements plus complets et
nous montrer que la nouvelle corporation
pourra administrer son chemin de fer sur
ce ee-té-ci de la frontière aussi bien que ce
chemin l'a été dans le passé. Je suis opposé
au transfert de nos voies ferrées à, toute
compagnie étrangère. Nous sommes en voie
d'accorder des privilèges à une corporation
étrangère et, d'un seul trait de plume, cette
corporation pourra acquérir nos voies fer-
rées.

La chose est injuste envers le public en
général, et j'espère que la chose ne devien-
dru pas un fait accompli. Le présent bill
a été adopté par la Chambre des communes.
Je n'ai aucun doute qu'il n'ait été examiné
avec soin ; mais, malheureusement, les ren-
seigneients fournis aux communes n'ont
pas été également fournis aux sénateurs.

L'honorable M. LOUGHEED : A quoi-mon
honorable ami fait-il allusion? La pétition
de la Compagnie du chemin de fer de Buf-
falo a été déposée devant le comité (lu Sénat.

L'honorable M. CLEMOW : Voulez-vous
dire son Acte d'incorporation?

L'honorable M. LOUGHEED : Non, la pé-
tition de cette compagnie.

L'honorable M. CLEMOW : La pétition est
congue en termes généraux. Je voudrais
juger moi-même si les pouvoirs qui lui sont
conférés par le présent bill ne sont pas ex-
cessifs.

Hon. M. CLEMOW.

L'honorable M. MILLER: Pourquoi n'avez-
vous pas demandé, dans le comité, l'Acte
d'inco~rporation que vous mentionnez main-
tenant ? '

L'honorable M. CLEMOW : Je l'ai de-
mandé.

L'honorable M. MILLER: Non par une
motion.

L'honorable M. CLEMOW: Je veux être
parfaitement renseigné pour pouvoir donner
un vote intelligent sur toute question sou-
mise à cette Chambre. J'ai demandé les
noms des personnes qui constituaient la Com-
pagnie du chemin de fer de Buffalo. Je ne
les connais aucunement. Je n'ai jamais vu
leur Acte d'incorporation, et j'ignore aussi
si le présent bill ne leur confère pas un pou-
voir excédant celui que des Canadiens pour-
raient obtenir dans les Etats-Unis. Si la
compagnie en question avait fourni les ren-
seignements requis, aucune opposition, peut-
être, n'aurait été faite à son bill ; mais, vu
ce manque de renseignements, je ne suis pas
prêt à dire que les pouvoirs demandés par
le présent bill doivent être conférés.

L'honorable M. LOUGHEED : Je constate,
sur la pétition présentée au comité et de-
mandant la présente législation, que toutes
les compagnies mentionnées par le présent
bill se composent des mêmes personnes, et
le présent bill n'est qu'une mesure d'écono-
mie interne en vertu de laquelle toutes ces
compagnies seront fusionnées en une seule
pour diminuer les frais d'administration.
Au lieu d'avoir à payer les salaires des offi-
ciers de trois ou quatre compagnies, Il n'y
aura, grace à cette fusion, qu'un seul per-
sonnel à payer pour toutes les compagnies
fusionnées. Mais les propriétaires des di-
verses entreprises en question restent les
méèmes..

L'honorable M. CLEMOW : C'est une con.
lition formée dans l'intérêt de certains par-
tieuliers.

L'honorable M. McCALLUM: Qui a pré-
senté la pétition?

L'honorable M. LOUiGFIEED: Elle a été
présentée au comité des ordres permanents,
et non au comité des chemins de fer.

L'honorable M. MILLER-: C'est là qu'elle
devait être présentée.
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ihonorable M. McCALLUM : Pas un seul
moet de cette pétition n'a été dit dans le co-

mié des chemins de fer.

i.iouorable M. MILLER : La pétition a
été d'abord reçue par la Chambre, et ren-
rovée au comité des ordres permanents, qui
a fait rapport sur cette pétition.

Ihonorable M. McCALLUM : Cette Coin-
pa;mie du chemin de fer de Buffalo est une
corporation pour laquelle un bill est mainte-
unat soumis à la Chambre-et c'est une cor-
)uration dont nous ignorons même l'exis-
tmeue. puisque aucune preuve de son exis-
oe n'a été faite.

1Lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
].a question dont il s'agit est purement sen-
timnttle. Il est malheureux que la nouvel-
l corporation en question porte le nom de
Com ;nittluie du chemin de fer de Buffalo.
Conmne question de fait, depuis quelques
années, des capitalistes des Etats-Unis ont
fait des placements sur des chemins de fer
c:umlies, et, dans un but d'économie, ils
out d-cidé d'exploiter tous ces chemins sous
une seule charte. Tel est l'unique objet du
préseut bill. Quant au précédent à invo-
quer pour justifier cette concentration de di-
verses entreprises, il n'est pas nécessaire
h'aller bien loin de la frontière du Niagara.

'i Ca nada Southern" appartient entière.
mnwt à une compagnie des Etats-Unis, "les
Vnaierbilt." Leurs opérations en Canada
sont soumises à nos lois ; mais la direction
es;t aux Etats-Unis, et ce fait n'a été préju-
dflcable à qui que ce soit. Une autre voie
fe're a aussi été commencée comme une
t'ent·erise canadienne-c'est le "Toronto, Ha-
milton. Buffalo and New-York Railway "-
mn les capitaux requis pour cette entre-
Irie ne purent être prélevés. Après cet
-elue. (les capitalistes des Etats-Unis en ont
fait l'Iequisltion. et c'est encore leur pro.
pri i-é. Ce chemin est soumis à nos lois sur
ce ûté-ei de la frontière, de même que la
r(ompIh>:izimie qui demande le présent bill sera
soUniS à nos lois. Nous avons une loi gé-
hra le. adoptée par le parlement fédéral, au-
toi'sant le gouvernement fédéral à conférer
't tte compagnie étrangère le pouvoir d'ex-

r ses opérations au Canada, et tout ce
nt'une compagnie de ce genre 'doit faire,

t'est de nommer un agent en Canada, à qui
la siznification d'actions ou de documents

légaux peut être faite, si quelque procédure
judiciaire est instituée contre la compagnie.
La politique du Canada a été dans le passé
d'inviter les corporations étrangères à éten-
dre leurs opérations jusqu'en Canada. Cette
invasion des corporations nous aident à dé-
velopper nos ressources naturelles, et peu
nous importe leur qualité d'étrangère. En-
matière commerciale, nous n'avons jamais
hésité à nous servir de capitaux étrangers,
et nous ne cessons d'attirer vers nous ces
capitaux. Je ne considère pas le présent bill
comme aussi dangereux que voudrait nous
le faire paraître mon honorable ami. Son
application sera soumise à nos lois. Les
opérations faites en Canada par la nouvelle
corporation en question ne pourront être,
dans tous les cas, soustraites à l'application
de nos statuts. La seule chose qui cha-
touille désagréablement certaines oreille's est
le nom de la nouvelle corporation. La poli-
tique des Etats-Unis envers le Canada n'a ja-
mais été très satisfaisante, et l'on éprouve
de la répugnance à accorder des privilèges
à ceux qui nous ont traités jusqu'à présent
en mauvais voisins.

L'honorable M. ALLAN : Certains mem-
bres de cette Chambre désirent obtenir des
renseignements, et je regrette de ne pouvoir
les satisfaire, moi-même. L'honorable séna-
teur de ·Calgary peut le faire. Il a parlé de
certains chemins de fer comme étant de-
venus la propriété de la Compagnie du che-
min de fer de Buffalo. Ce que voudraient
obtenir quelques-uns des honorables mem-
bres de la Chambre, ce sont des renseigne-
ments, non au sujet des chemins de fer,
mais des ponts. D'après ce que je puis com-
prendre, il est proposé dans le présent bill
de permettre à la Compagnie du chemin de
fer de Buffalo d'acquérir quatre des ponts
qui traversent la rivière Niagara.

L'honorable M. LOUGHEED: Deux des
ponts.

L'honorable M. ALLAN : Sont-ce des
ponts de chemins de fer?

L'honorable M. LOUGHEED : Non, ce sont
des pontà de tramways- électriques. Pour
ce qui régarde ces -ponts, je pourrais'ajouter
que, d'après la charte on vertu de laquelle
ils ont'été construis, la compagnie proprié-
taire de ces ponts est revêtue' du droit d'en
disposer comme bon lui sémblera."



L'honorable M. ALLAN Ces ponts se rac- propose de transférer toute la frontière du
cordent-Ils avec le chemin de la compagnie district de Niagara à une compagnie de
qui demande le présent bil? capitalistes étrangers. Il s'agît de transfé

L'honorable M. LOUGHEED : Oui. rer à des capitalistes des Etats-Unis un
magnifique district et plusieurs ponts sus-

L'honorable M. ALLAN : Ont-ils été cons- pendus sur la rivière Niagara, reliant la
truits pour l'usage de tramways électriques?, rive canadienne de cette rivière à l'autre

L'hoorabe '. LOGHED : uiIls nt!rive qui appartient IL nos voisins. Ce projet
L'honorable M. LOUGHEED : Oui, ils ont'

étécontrutsspéialmen pur es lle 1peut paraître, sans doute, très Innocent.
été construits spécialement pour ces che-(M. Lougheed) nous a

parlé d*un chemin de fer se raccordant avec

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etnt) ces ponts. Je ne vois pas ce raccordement.
Les actions de la compagnie du pont sus-
pendu des hauteurs de Queenston et de la
compagnie du pont suspendu de Clifton sont
(étenlueqs presque exclusivement par des
capitalistes des Etats-Unis.

L'honorable M. McCALLUM : J'ai fait une
motign contre ce bill afin d'avoir la réplique.
,Mon honorable ami de Calgary a dit à la
Chambre que j'avais toujours quelque obs-
truction à élever contre toute législatioi
proposée dans les intérêts du district de
Niagara.

L'honorable M. LOUGHEED : Je ne me
suis pas servi du mot obstruction-J'ai parié
de l'opposition de l'honorable monsieur à
certaines chartes.

L'honorable M. McCALLUM: J'ai toujours
agi et agirai toujours, dans cette Chambre,
indépendamment des goûts de mon honora-
ble ami que je respecte beaucoup. J'agirai
toujours de cette façon parce que je pré-
tends connaitre aussi bien que lui le district
de Niagara. Mais voilà que nous sommes
en voie d'obtenir maintenant des renseigne-
ments. Il a été donné plus de renseigne-
ments relatifs au présent bill, depuis que
nous le discutons ici, que devant le comité.
Et quels sont ces rcnseignements? Ce ne
sont, malheureusement, que des on-dit. Où
est, en effet, la preuve? Il ne s'agit pas de
sophistiquer. Le ministre de la Justice s'est
levé et nous a parlé sentencieusement sur
ce qui a été fait dans le passé. Je m'occupe
non du passé, mais du présent bill, et je
soutiens que nous n'avons pas devant nous
des renseignements suffisants pour le justi-
fier. Il n'a pas été prouvé à cette Chambre
s'il s'agissait d'un chemin de fer à vapeur,
ou d'un tramway électrique, ou d'un tram-
way à traction par des chevaux.' Il n'a pas
été prouvé que la compagnie soit en état de
mener A bonne fin l'entreprise. On nous

Hon. M. LOUGHEED.

Où se trouve-t-il? Est-ce au pont suspendu
de Queenston? La partie la plus contestable
du bill est la dispositon en vertu de laquelle
nous transférons le contrôle de ces ponts à
une corporation étrangère. C'est l'objection
'qut. j'ai faite au député de Lincoln aux
communes lorsqu'il m'a prié de présenter au
SGnat la pétition à l'appui du bill. Il me
déclara alors qu'une réponse serait donnée
à mon objection. Ai-je reçu les explications
requises? Je les ai demandées et il m'a été
Impossible de les obtenir. J'ai fait suspen-
dre l'examen du bill, pendant une journée,
pour obtenir ces explications, et ce.n'est que
maintenant que ces explications nous arri-
vent par gouttes. Je désire remplir mon
devoir envers le district de Niagara, envers
le Canada et envers l'empire. Je me sou-
viens de ce qui est arrivé en 1865-6. Je me
souviens aussi d'avoir été alors l'un de ceux
qui couvrirent de leurs poitrines notre ligne
frontière contre les balles des envahisseurs
ennemis. Peut-être serai-je appelé de nou-
veau à rendre le même service ; peut-être
tomberai-je un jour, sous les balles de ces
mêmes hommes de l'autre côté de la fron.
tière, qui ne nous permettent seulement pas
de traverser la. rivière Niagara pour obtenir
une simple journée de travail ; qui ne nous
permettent pas de posséder un seul acre de
terre au milieu d'eux. Je ne serais pas
digne d'être considéré comme un homme de
cœur si je ne m'étais pas levé pour protester
contre le bill inique dont l'on nous demande,
aujourd'hui, l'adoption. J'ai siégé 33 ans
dans le parlement, et je ne me souviens pas
d'avoir vu présenter un bill aussi inique que
celui qui est maintenant devant nous.. Si
le parlement adopte cette mesure .sous sa,
présente forme, cet acte ne fera pas honneur
au peuple canadien. L'honorable sénateur
de Calgary dit que la Chambre des- com-
munes a donné son adhésion à cette mesure.
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A-t-il coutume d'attacher une bien grande gnies. Par exemple, nous trouvons le nom
importance aux décisions de la Chambre des de la " compagnie exergant l'industrie de la
communes? Nous sommes ici, pour remplir gravure des planches pour l'impression des
notre devoir, et ,e désire remplir le mien billets de banque ; ou d'autres noms de ce
autant -que mes forces me le permettront. genre. Mais la coimpagnie à laquelle j'ai fait
J'espère qu'il y aura assez d'indépendance allusion, il y a un instant, est mentionnée
dans le Sénat pour n pas permettre que dans le statut d'une manière plus précise.
toute la frontière du Niagara soit placée Je ne sais pas si mon honorable ami de
sous le contrôle de citoyens des Etats-Unis Monek s'en sotivient ; mais je me rappelle
sans savoir qui ils sont. Ces personnes peu- très bien que les opérations de la compagnie
vent être hostiles aux intérêts britanniques. que j'ai mentionnée, Il y a un Instant, de-
Elles Ipuvent être, d'un autre côté, de nos vaient être faites dans le district que je re-
meilleurs amis ; mais, dans tous les cas, ce présentais dans le parlement. Dans le cas
ne sont pas des sujets britanniques. dont il s'agit présentement, l'on nous de-

L'honorable sir MACKENZIE OWELL une umpage le pou-
L'histoire se repète souvent, dit-on, et le 'éi
présent cas nous en offre un nouvel exemple. da, pourvu qu'elle se conforme aux lois du
L'honorable ministre de la Justice se rap- Canada. C'est un pouvoir, notons le bien,
pellera que, il y a quinze ou dix-sept ans, t u ie d'un ct a c sttuane une
lui (le ministre de la Justice actuel) ; puis
l'honorable sénateur de Monck et moi-même corporation canadienne. Je ne connais pas
siéLions ensemble dans la Chambre des com- ceux qui composent la compagnie du cheminde fer de Buffalo, et je ne sais'pas, nonmunines, et je m'opposai alors très vivement
il un bill constituant en corporation une pluss yande Candi ri e c-

compagnie minière et lui accordant tous les
pouvoirs qui lui étaient conférés par la légis- c qanad ien u Eaara ect
lature de l'Etat de l'Ohlo. Le parlement ductéuiaprenaxEts-nssto-letre e lEta del'Oio.Le colmpa-d nu sous le nom de pont du "Grand Tronc."Canada accorda une charte à cette compa-
gnie sans même savoir quels étaient les pou- c
voirs dont elle avait été revêtue par l'Etat
de l'Ohio. Le parlement du Canada recon- l'acquisition, et appartient exclusivement
nût l'existence de la compagnie. Il lui con- la compagnie du Grand Tronc. Cette cdm-
féra les pouvoirs qu'elle possédait dans son Pagnie est canadienne et est appuyée sur des
Etat de s'engager dans des opérations mi- capitaux anglais. Puis le pont suspendu,
nières dans mon propre district électoral, situé I l'ouest, appartient exclusivement au
d'exploiter une mine de fer ; de placer sur' réseau Vanderbilt. Ce pont a été construit
le marché le minerai tiré de cette mine, et par des capitaux des Etats-Unis, et permet
certains autres pouvoirs lui furent aussi con- au chemin de fer "Canada Southeru "-qui
f'rés par nous. Je pris alors, à peu près, la a son terminus à Détroit-de traverser lEtat
mêmnie attitude que l'honorable sénateur de de New-York. Le pont suspendu qui relie

'NIiiilzaujurdhu ; ai sivou eamiezBuffalo à la rive canadienne de la rivièreMonek aujourd'hiui ; mais si vous examinez
nos statuts, vous remarquerez plusieurs appartient principalement à la compagnie
ac'tes du même caractère que celui que nous du Grand Tronc et à un certain nômbre de
diseutons maintenant. Comme la chose a capitalistes des Etats-Unis.
été dite déjà, les compagnies étrangères re- Mais, lorsquil s'est agi de construire un
connues par les actes auxquels je viens de Pont sur la rivière Niagara, que ce fut une
ftaire allusion, sont simplement désignées entreprise canadienne ou uneentreprise des
dans ces actes comme des corporations de Etats-Unis, on a dû, pour l'exécution, obtenir
l'Etat de New-York, ou des compagnies fai- préalablement l'autorisation des deux,:gou--
sir le commerce de banque dans l'Etat de vernements, celui de l'Etat de New-York et
New-Yorlk. ou sont représentées par toute elui du Canada. Quant à la question de

aut'<-désgnaionde êmenatre.Léssavoir d'où venaient les, -fonds pour en.payerauodésignation de même nature. Lest
nmomlis de ceux qui les composent ne sont pas le coùt, on n'a pas tenu compte de ^e détail
mentionnés; mais les actes Indiquent sim- dans la législation, autant que-ma'mémoire
Pirnaent les 'noms collectifs de, -cesm compa Jpeut me rappeler -les faits. ous avons u

831119 JUIN .1000]



[SENAT]

exemple récent dans la construction du pont
de Cornwall entre Ontario et l'Etai de New-
York. Presque tout le capital absorbé pour
-ce pont provient des Etats-Unis, -bien que le
parlement du Canada ait subventionné le
chemin. de fer construit de Cornwall à la
cité d'Ottawa ; mais le reste du capital a
été souscrit aux Etats-Unis. Si je croyais
que Le présent bill transférerait à une compa-
gnie étrangère le contrôle absolu sur plu-
sieurs (le nos grandes routes de comniunl-
cations. et que cette compagnie pourrait
exercer ce contrôle au préjudice des intérêts
canadiens, comme paraît le croire l'honora-
ble sénateur de Monck, je me joindrais à
lui pour insister contre l'adoption de ce bill,
et je suis certain que telle est aussi l'opinion
de tout le Sénat. Mais, suivant moi, toute la
question se réduit à bien peu de choses. Je
m1 suis d'abord placé au même point de vue

que mon honorable ami lorsque j'ai commen-
cé à examiner la présente question. Il s'a.
git d'un tramway électrique ·construit avec
des capitaux souscrits au Canada et aux
Etats-Unis. Je crois que les magnats de che-
mnins de fer du Canada omt placé des sommes
considérables dans cette entreprise. Je sais
que l'honorable monsieur qui siège derrière
moi a un intérêt dans cette entreprise. Je
nie souviens même de l'avoir raillé, pendant
que nous siégions en comité. Je lui ai de-
mandé combien d'argent lui avait rapporte
cette entreprise. L'exploitation de ce chemn
n'a pas été u succès financier. Les action-
naires ont perdu la plus grande partie des
capitaux qu'ils ont souscrits en exploitant
ce chemin de Queenston au parc. La corpo-
ration des Etats-Uais a exploité un chemin
à partir des chûtes du Niagara. Ce chemin a
été prolongé. je crois, jusqu'à Buffalo. Il
s'étend de l vers l'est, en suivant la gorge
de la rivière, jusqu'aux rapides situés au
)ied du Côteau et jusqu'à Queenston. tan-
dis lue le chemin construit sur le côté cana
dien de la rivière est situé sur le sommet de
la falaise. Les diverses compagnies qui opè-
rent dans ce district ont fusionné leurs lnté.
rOts. La compagnie du. chemin de fer die
Buffalo, qui est, je crois, composée de capi.
talistes des Etats-Unis, a fait l'acquisition
de tous les Intérêts et droits des Canadiens
qui possédaient les actions de la compagnie
du chemin de fer 6lectrique construit sur
le côté canadien de la frontière, et elle nous
dit maintenant : " Ayant acquis tous les In-
térêts, propriétés et droits des compagnies

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

de ponts suspendus, je désire le fusionne.
ment de tous ces intérêts. afin de pouvoir ex-.
ploiter le tout sous une seule administratioa
-mais en faisant mes diverses opérations
sous l'autorité des lois canadiennes., en tant
que ces opérations se feront sur le territoire
tanadien '-'. Voilà comment je comprends
toute l'affaire, et c'est pourquoi je ne crois
pas devoir m'opposer au présent bill. On a
demandé si les ponts en question servent aux
chemins de fer du Grand Tronc et au Cana-
da Southern.

"uorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai traversé ces ponts, et j'ai pu voir qu'ils
servaient seulement au tramway électrique.
Ils ont été construits pour cet objet et ainsi
employés. Les autres chemins de fer ne les
traversent pas. Ils ont 'leurs propres ponts.
Le Canada Southern a le sien, et Il y a aussi
l'ancien pont. La Compagnie du Grand
Tronc en a construit un récemment. Celui
de Buffalo est la propriété commune de dif-
férentes compagnies de chemins de fer du
Canada. Tels sont les faits se rattachant à
la compagnie qui demande aujourd'hui de se
fusionner. J'aimerais que l'on me montrât,
dans tous nos statuts où des pouvoirs ont été
conférés à des compagnies étrangères, l'an-
nexe indiquant les droits et privilèges con-
Xérés à ces compagnies par leurs actes d'in-
corporation dans les Etats-Unis ou ailleurs.

L'honorable M. McCALLUM: Ecoutez!
écoutez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette annexe n'est pas nécessaire pourvu
qu'il ne s'agisse que de leur accorder ici des
pouvoirs analogues à ceux qu'elles possèdent
dans leur pays. Tout ce que l'on nous de-
mande présentement, c'est d'autoriser la
Compagnie du chemin de fer de Buffalo à
prendre légalement possession de différentes
eintreprises de compagnies canadiennes qui
opéraient sur ce côté-el de la frontière, et de
continuer l'exploitation de ces entreprises en
se conformant à nos lois. La question est
ide savoir si nous devons nous opposer à.
cette autorisation ou non. Si nous rejetons
le présent bill, la compagnie qui.'nous le
demande, continuera tout simplement à ex-
ploiter comme par le passé ces entreprises et.
propriétés canadiennes qu'elle a déjà acqul-
ses, et personne ne pourra l'e- enmpecher.
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Cette compagnie a fait l'acquisition des l'étaient auparavant. Aucun changement ne
ponts et elle s'en servira au mieux de ses sera fait à cet égard. Le seul changement
intérêts. Elle a fait l'acquisition de tous les c'est que l'adoption du bill fera réaliser une
intérêts de la compagnie du tramway élec- grande économie. Or, est-ce au parlement
trique, et elle exploitera ce tramway le ilus de s'opposer à ce que les parties intéressées
profitablement possible, peut-être avec plus fassent des arrangements pour administrer
de frais et peut-être aussi d'une manière leurs affaires le plus économiquement possi-
muins légale que si nous adoptions le présent ble? Assurément, non. Nous ne le faisons
hil. Dans ces circonstances je ne ime croi- pas dans tout autre cas.
rais pals justifiable de voter pour le renvoi à La proximité du territoire canadien à ce-
six mois. lui des Etats-Unis, à cet endroit du Canada,

L'honorable M. O'DONOHOE : Je me lève n'a rien à faire avec la question. Le pré-
dans le but de dissiper ce que je crois être sent bil ne déplacera pas les bords de la
nu malentendu relativement au présent bill. rivière Niagara, ou la rivière elle-mme, ni
lyaprès le raisonnement de mon honorable le chemin de fer. Tout ce que l'on désire
ami qui siège derrière moi (l'honorable M. faire, c'est de constituer une grande cor-
3MeCallum), il semble qu'il faudrait conclure poration avec lesediverses corporations exis-
que le présent bill a pour objet de remplacer tantes. Voilà ce que l'on veut, d'près ce
les anciens actionnaires par des nouveaux. que je comprends, dans leprésent bil. S'il
S'il s'agissait présentement de changer le lit en est ainsi, pourquoi ferlons-nous une dis-
des chemins ou faire tout autre changement, tinctIon dans le présent cas en ne traitant
ce serait une chose différente de celle qui est pas les corporations en question comme
maintenant demandée. Tout ce qui nous d'autres corporations l'ont été Jusqu'à présent
est demandé, d'après ce que je .qomprends, lorsqu'elles nous ont demandé l'autorisation
est d'autoriser diverses corporations dont les de se fusionner. Tout ce qui est Présente-
propriétés et affaires ont été acquises par ment demandé est un fusionnement. Les
une corparation étrangère, A se fusionner, A pétitionnaires ne demandent pas que leur
ne former qu'une simple corporation avec la capital social soit modifié; Ils ne deman-
corporation étrangère que je viens de men; dent pas non plus, le changement du siège
tionner. de leurs opérations ou tout autre change-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL m Tout ce qui est demandé c'est la
("týt jutemnt cla.permission de continuer les affaires des

"est justement celaexstantes sous une seule

L'honorable M. O'DONOHOE : Les diver- charte, afin de réduire les frais d'adminls-
ses compagnies en question-et plusieurs tration et d'augmenter les profits des ac-
autres compagnies ont constaté la même tionnaires. Pour ce quiregarde les autres
chose-sont d'avis que les affaires de plu- quesons soulevées au sujet de compagnies
sieurs <oipagnies ne peuvent être adminis- étrangères, Il y a, suivantmoi, n malenten-
trées .séparément aussi économiquement que du qui fausse le jugement de quelques-uns
s'il n'y avait qu'une seule administration, d'entre nous. Le vrai point de la question
ou une fusion en une seule compagnie. Nous qui est maintenant devant nous, c'est que
voyons nos grandes institutions monétaires cinq ou six petites corporations perdent de
se fusionner, sans changer les actionnaires, largent, peut-être, par suite du fait que
sans modifier le capital social et les fonc- leurs administrations sont trop dspendleu-
tions du personnel. Tout ce qui est fait, ses, et ces corporarlions qui ont placé des
c'est que les parties intéressées se réunissent capitaux dans certaines entreprises, nous
et disent: "Nous pouvons administrer ces demandent de leur permettre de se fusion-
cing ou six corporations beaucoup plus &c- ner afin qu'elles puissent réalIser des profits
nomiquement en les fusionnant en une plus grands. Il est Impossible È. toute per-
seule." Nous ne changeons pas les corpora- sonne raisonnable de faire une distinction
tions existantes. Nous ne transférons pas entre le fusionnement qui est actuellement
au Canada des capitaux des Etats-Unis, ni demandé et tout autre fusionnem a
ne faisons l'inverse d'aucun capital du Ca- risé par notre législation antérieure. Nous
nada. Les capitaux se trouveront placés, avons vu quatre ou cinq Institutions moné-
après l'adoption du présent bill, comme Ils taires, de Toronto-dont le capital social de
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l'une se eliiffre par millions-se présenter au
parlement pour en obtenir le pouvoir de se
fusionner, et dans aucun de ces cas, cette de-
mande n'ai été refusée. Dans tous ces cas, la
principale raison alléguée à l'appui de la de-
mande, c'est que les opérations d'une seule
corporation sont conduites plus économique-
ment que les opérations de diverses coin-
pagnies. Il y a1 moins le gaspillages et plus
de prolits. Les capitalistes qui ont placé leur
argent dans une entreprise sont les meilleurs
juges (le leurs propres intérêts, et ce sont
eux qui nous demandent aujourd'hui, l'au-
torisation de se fusionner.

L'honorable M. McCALLUM Qui sont-
Ils ?

L'honorable M. O'DONOHOE: J'en con-
nais plusieurs ; jpais je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de mentionner leurs noms.

S'il s'agissait d'un changement d'action-
naires ou de tout autre changement aussi
Important, ce serait une autre question à
discuter. Mais il ne s'agit pas de change-
ments de cette nature. Ceux qui compo-
sent les diverses compagnies canadiennes
mentionnées dans le présent bill, conserve-
ront leurs intérêts dans la nouvelle corpo-
ration qui les absorbera. La véritable ques-
tion à poser, suivant moi, est celle-ci : Les
pétitionnaires ou les promoteurs du pré-
sent bill ont-il droit à l'autorisation de se
fusionner comme ils le demandent ? S'ils
l'ont, nous devons le leur conférer sans nous
occuper de la question de savoir où ils rési-
dent ou d'oû ils viennent.

La Chambre s'est divisée comme suit sur
l'amendement qui a été rejeté par la divi-

sion suivante :

Contents
Les honorables messieurs

Boucherville, de McCallum,
(C.M.G.), MeLaren,

Clemow, Merner,
Cochrane, Montplaisir,
Landry, Perley,
Macdonald (I.P.-E.), Villeneuve.-11.

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Allan, McKindsey,
Almcn, McSweeney,
Bolduc, Miller,
Bowell (sir Mackenzie), Mills,
Burpee, O'Brien,
Carling (sir John), O'Donohoe,
Dobson, PowLr,
Ferguson, Primrose,
Fiset, Prowse,

Hon. M. O'DONOFOE.

Gillmor,
Gowan (M.C.G.),
King,
Kirchhoffer,
Lougheed,
Lovitt,
Macdonald (C.-B.),
McKay,

Scott,
Snowball,
Temnpleman,
Vidal,
Watson,
Wood,
Young.-33.

L'honorable M. LANDRY: Lisez les noms.

Le greffier lit les noms.

L'honorable M. LANDRY: J'attire l'atten-
tion sur le fait que l'honorable sénateur de
Saint-Jean n'a pas donné son vote. Il doit
avoir des raisons à donner pour justifier son
abstention.

La motion demandant la troisième lecture
du bill est adoptée sur la même division, et
le bill est lu la troisième fois et passé.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES CLAU-
SES DES COMPAGNIES.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Te propose la troisième lecture du
bill (X) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des
clauses des compagnies."

L'honorable M. LOUGHEED : J'ajouterai
.à ce que j'ai signalé, hier soir, f. l'honorable
ministre de la Justice, que j'ai examiné
depuis le sujet, et j'ai trouvé que le présent
bill ne s'appliquera pas aux compagnies
constituées sous l'autorité de l'Acte des
Compagnies.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il s'appliquera aux compagnies constituées
par une charte,

L'honorable M. LOUGHEED : Il ne s'ap-
pliquera pas aux compagnies constituées par
lettres patentes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. LOUGHEED : Telle n'est
pas l'intention?

-L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'Acte des Compagnies ne confère-t-il pas
aux co-mpagnies organisées sous, l'autorité
de lettres patentes le pouvoir de changer le
nombre de leurs directeurs, et aussi de faire
tout autre changement dont elles pourront
nir'M besoin
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L'honorable -M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais qu'elles ont ce pouvoir pour ce qui
regarde la réduction du nombre des direc-
teurs. Je le sais par expérience. Tout ce
qu'il y a à faire dans ce cas est de donner
avis dans la Gazette officielle que l'on désire
faire ce changement. Nous nous sommes
lrévalus de ce pouvoir dans une compagnie
dont je fais partie. Nous avons réduit à
trois le nombre des directeurs; mals nous
ne pouvions faire ce changment sans donner
avis dans la Gazette officielle de nos Inten-
tions, et puis convoquer une assemblée des
directeurs pour adopter un règlement à cette
fin. Je suis sous l'impression que, si vous
désirez changer la situation du bureau cen-
tral en le transférant, disons de la cité d'Ot-
tawa à la cité de Toronto, vous pouvez le
faire de la même manière, bien que je n'en
sois pas certain.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne suis pas prêt à donner mon
opinion sur ce sujet. Mon honorable ami
a signalé ce point, hier, et je me suis trouvé
trop occupé pour examiner le statut.

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono-
rable ami m'a mis, hier, sous l'impression
que le présent bill avait une portée assez
étendue pour être applicable aux compagnies
constituées sous l'autorité de l'Acte des
Coupagnies. Ces clauses ne sont pas néces-
sairem ent incorporées dans les dispositions
relatives aux pouvoirs conférés aux compa-
"nie-, constituées sous l'autorité de lettres

pat tenltes.

i'honorable M. LOUGHEED : Elles ne s'y
trouvent aucunement.

.'hoorable M. SCOTT ·(secrétaire d'Etat):
L-es bills modifiant l'acte des clauses des
courpagnies sont présentés dans le -but d'a-
bréger la législation. Certains articles de
l'acte des clauses des compagnies sont incor-
porés dans ces -bils., et certains autres arti-
ch's du même acte en sont exclus. Les com-
pagnfies constituées sous l'autorité de let-
tres patentes sont revêtues du pouvoir de
ebunger elles-mêmes, de temps à autre, la
situation de leur bureau central. Elles sont
autorisées à réglementer le transfert des
netions. la déclaration et le paiement des di-
vid-viîdes, la durée du service des directeurs,
etc.

L'honorable M. LOUGHEED : A quoi l'ho-
norable monsieur veut-il faire allusion ?

L'honorable 3. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je fais allusion à l'acte constituant les com-
pagnies par lettres patentes. Ces compagnies
peuvent faire aussi des règlements pour ré-
gler l'époque et le lieu des assemblées an-
nuelles de la compagnie, ainsi que la convo-
cation des assemblées régulières et spécia-
les, etc. EUes sont revêtues de tous ces pou-
volrs. Les dispositions de cet acte ne se
trouvent pas affectées par l'amendement de
mon honorable ami. Ces dispositions consti-
tuent ce qui est appelé l'Acte des clauses des
compagnies.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'attention a été attirée sur un autre point.
On a demandé si, en vertu de l'article 6, le
bureau central ou le siège prIncipal d'affai-
res peut être transféré d'une cité ou ville
du Canada à une autre cité ou ville du Ca-
nada. L'article me parait quelque peu. am-
blgu. Il se lit comme suit :

La compagnie pourra, de temps à :utre, pas-
ser un règlement à l'effet de changer le lieu de
son bureau central, ou à l'effet de changer le
lieu du principal siège de ses affaires.

, est-à-dire que la compagnie pourra chan-
ger, en Canada, le'.lleu de ce bureau princi-
pal ou siège de ses affaires ; mais si l'on <fait
ce changement en Canada, par ces derniers
mots " en Canada ", faut-il comprendre
qu'il s'agit du bureau central ?

L honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La disposition relative à ce point
me paraît assez claire, puisqu'elle dit : " bu-
reau central, ou principal siège d'affaires".

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'un ou l'autre ?

L'honorable M. MILLS .(ministre de la
Justice) : Ces mots ne désignent pas deux
leux distincts ; mais ils expriment deux al-
ternatives pour le choix d'un seul lieu. Le
principal siège d'affaires est le bureau cen-
tral, et ce bureau, se trouvant en Canada,
peut être transféré dans un autre endroit du
Canada.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: S'il
y a un doute sur ce point; nous pourrions
ajouter: " pourvu que le changement soit
fait en Canada".

L'honorable -M. MILLS (ministre de la
Justice): L'addition de ces mots impliqne.
rait que la phraséologie du -bill a un- autre
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sens sans cette addition. Si la Chambre
est d'avis que la phraséologie telle qu'elle
est n'est pas assez claire, je ne m'opposerai
pas à la proposition de la rendre plus Intel-
ligible ; mais il me parait évident que le
bureau central où le principal siège d'af-
faires pourra être transféré ailleurs en Ca-
nada ou dans tout autre endroit en Ca-
nada, et non dans tout autre endroit hors
du Canada, tel qu'aux Etats-Unis, par ex-
emple.

Lionorable M. DeBOUCHERVILLE:
Prenez comme exemple toute compagnie
opérant ici, ou dont le principal siège d'af-
faires est en Canada. Vous dites que la
compagnie peut changer son principal siège
d'affaires. Qu'est-ce qui peut l'empêcher
de transférer son principal siège d'affaires
disons â New-York ?

.L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle ne le peut, parce que ce se-
rait sortir de la juridiction du Canada.

L'honorable M. LOUGHEED : Nous ne
pourrions pas décréter qu'une compagnie
pourra transférer le siège de ses affaires
du Canada à quelque autre pays.

L'honorable M. DeBOUCHEVILLE : Il
n'y a rien qui l'en empêche. Rien n'empê-
ehe une compagnie canadienne d'établir son
bureau central à Londres. Une compagnie
canadienne de ce genre existe déjà.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Aucune loi du parlement du Ca-
nada ne peut être appliquée en dehors des
limites du Canada. Ce point ne saurait
être contesté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce fait peut-il empêcher une compagnie or-
ganisée en Canada d'établir son bureau cen-
tral en dehors du Canada ? Un exemple,
c'est que la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer opère en Canada en vertu
d'une charte canadienne, bien que son bu-
reau central soit à Londres.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces compagnies sont autorisées à tenir leur
bureau central hors du Canada.

L'honorable M. LOUGHEED: La direc-
tion centrale du Grand Tronc doit être éta-
blie en Angleterre, et la législation qui la
concerne est nécessairement Impériale.

Hon. M. MILLS.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La Compagnie du Grand Tronc n'a pas ob-
tenu en Angleterre son acte constitutif.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le Conseil privé a décidé qu'un
étranger qui a fixé son domicile dans une
colonie, et qui est devenu citoyen de -cette
colonie, redevient immédiatement un étran-
ger aussitôt qu'il en sort. Par exemple, un
Huguenot, de France, établi dans la Virgi-
nie, et devenu un sujet britannique, soumis.
aux lois de cette colonie, avait construit un
navire qu'il chargea de tabac et qu'il con-
duisit à Londres. Ce navire fut saisi à
Londres, comme étant un vaisseau possédé
par un étranger faisant le commerce entre
une colonie et la mère patrie.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: A
quelle date remonte ce fait ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La date est passablement reculée;
mais la loi relative au point que je viens
d'indiquer n'est pas changée. Elle est, au-
jourd'hui, ce qu'elle était alors. C'est-à-dire
qu'un statut colonial ne peut être appliqué
hors de la colonie où Il a été adopté. L'ac-
tion de ce statut cesse à 3 milles marins
de la côte. En dehors de ces trois milles.
vous vous trouvez sous la juridiction du
parlement impérial. Ce point a été décidé
dans ce sens dans la cause de Rutlidge et
Low.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : En
dehors de trois milles marins vous vous
trouvez encore sujet britannique ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si un étranger devient sujet bri-
tannique en vertu d'un statut colonial, il
redevient étranger aussitôt qu'il sort de la
colonie où il s'était domicilié, à moins que
le parlement impérial n'ait adopté une loi
qui lui continue sa qualité de sujet britan-
nique en dehors de la colonie. Un citoyen
des Etats-Unis qui serait venu se fixer en
Canada avant l'acte de 1871, et qui aurait
acquis alors la qualité de sujet britannique,
redeviendrait citoyen des Etats-Unis s'il'
sortait du Canada.

L'honorable sir MACIKENZIE BOWELrL:
Si cet individu se rendait en Angleterre, il
ne serait donc pas considéré, là,, comme-
sujet britannique ?
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Jusrice) : Tel est le droit créé par la légis-
larion moderne.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En vertu de quel droit la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer tient-elle son
biurau cential à Londres ? Est-ce en vertu
<1'un statut impérial ? Je ne sache pas que
ette compagnie ait jamais eu besoin de
législation impériale.

L'honorable M. LOUGHEED : Cette com-
pagnie a émis toutes ses débentures en An-
gleterre. et elle a dû nécessairement obtenir
une législation impériale.

l;lionorable M. MILLS (ministre de la
Juistice) : Nous avons pu, en adoptant son
acte ('incorporation, lui conférer le pouvoir
d'émettre des débentures; mais c'est tout
ce que nous avons fait.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Comme il y a un doute sur ce point, pour-
quoi ne pas le dissiper dans le présent bill ?

L'honorable M. LOUGHEED : Pourquoi
ne pas dire: "à tout autre endroit en Ca-
înada ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne vois rien qui s'y oppose.

Le uill est amendé conformément à cette
sugest ion, et il est adopté tel que modifié.

TROISIEME LECTUEE DE BILLS.

Les hills suivants sont lus la troisième
fois :

il (12) intitulé " Acte concernant la
sûreté des navires."-(L'honorable M. Mills.)

Bill (10) intitulé : " Acte constituant en
corporation l'Association des Carabiniers du
Cana da."-(L'honorablè M. Scott.)

Bill f 17) intitulé :" Acte concernant le
fonîds le secours aux incendiés d'Ottawa et
de llull."-(L'honorable M. Clemow.)

.WTE MODIFIANT L'ACTE DES POIDS
ET MESURES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justie) : .Je propose la deuxième lecture du
bill 1101 intitulé :" Acte modifiant l'acte
des poids et mesures."-Ce bill traite de plu-
sieurs matières qui ne sont pas comprises

dans les affaires réglementées par l'acte des
poids et mesures. La première est la des-
cription de ce que doit etre le baril de
pommes. La deuxième détermine le poids
de la douzaine d'oeufs. La troisième déter-
.mine le nombre de pieds par livre dont se
composera chaque pelotte de ficelle d'enger-
bage. La quatrième détermine la quantité
constituant un baril de sel, et il est aussi
décrété dans le même article que le sel of-
fert en vente devra être pesé et son poids
net marqué sur chaque baril ou chaque sac.
Telles sont les matières traitées dans le pré-
sent bill. Je n'ai pas comparé avec le statut
de 1899 les dispositions de l'article 1er du
présent bill relatives -à la dimen:sioi du baril
de pommes, ce qui pourra être fait plus com-
modément lorsque nous procéderons en co-
mité. Je me suis contenté d'un simple coup
d'œil sur les dispositions générales du bill,
et de voir en quoi il amende l'acte des poids
et mesures.

L'honorable M. FERGUSON : Le fait que
la présente question, surtout celle de la di-
mensjon du baril, revient devant nous, au-
jourd'hui, fait suffisamment voir à la Ciam-
bre qu'elle ne saurait accepter avec trop
de réserve les recommandations ou proposi-
tions émanant d'officiers des départements
ou de toute autre source. Trop se lier aux
recommandations des uns et des autres nous
fait adopter des mesures que nous n'avons
pas parfaitement comprises. Nous avons
adopté, l'année dernière, un bill sur le pré-
sent sujet. C'est le chapitre 28 des statuts
de 1899. Après l'avoir examiné alors, je suis
arrivé à la conclusion qu'il avait été pré-
paré par des hommes connaissant beaucoup
mieux que nous le sujet dont il s'agit, et je
crus que nous pouvions l'accepter avec con-
fiance comme parfaitement conçu. Mais
peu de temps après la sanction de ce bill,
l'on a constaté qu'il légalisait virtuellement
en Canada un baril de pommes d'une dimen-
sion plus grande que le baril autorisé dans
les Etats-Unis. et aussi plus grande que
celle du baril de farine dans Ontario. Il est
difieile de comprendre pourquoi l'on a fait
légaliser un pareil baril. Mais le bill
adopté, l'année dernière, ne doit être ap-
pliqué qu'à partir du 1er juillet de la présente
année, et le parlement peut encore remédier
à ce mal avant que cette date arrive. J'ai
étudié beaucoup cette question, et, après
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avoir consulté ceux qui font le commerce faite uniformité dans les barils. Le para-
de pommes dans la Nouvelle-Ecosse et Ille graphe 2 de l'article que je viene de citer,
lu Prince-E-douarl ct qui comprennent très i nous parle des coings, des poires, des pomu-

bien la présente question. j'ai constaté que mes de terre, et il dit
l'on était généralement satisfait du baril dé- 2. Lorsque des pommes, des poires, des coings
crit mans le présent bi : mais il reste une ou des pommes de terre seront vendues
objection et Je la crois très forte L'adop- au baril comme mesure de capacité, ce baril

devra avoir au moins les mêmes dimensions que
tion du présent bill permettra. d'après les celles mentionnées dans le présent article.
marchands de pommes auxquels je viens Et le paragraphe 3 du même article ajoute:
de faire allusion. l'usage d'un plus grail 3. Lorsque des pommes de terre seront ven-
baril que celui dlerit par le présent bill. Le dues au poids, le poids équivalant à un baril
baril de pommes pourra être (l'une certaine sera de cent soixante-quatorze livres.
dimension dans une province du Canada. et D'après le paragraphe 1 de cet article, le
d'une autre dimension dans une autre pro- baril devra contenir quatre-vingt-seize pintes,
vince. La description du baril dans l'article ou trois boisseaux. Nous devrions aussi, en
1 du présent bil est très précise. et ce baril parlant du poids des pommes de terre, décla-
nous parait être entièrement conforme alix rer qu'un baril devra -contenir une quantité
esins du conimnerce : nais. comme je pesant cent soixante-quatorze livres. ' ou

viens de le dire, il n'est pas interdit de se trois boisseaux." Si le baril doit contenir
servir d'un b:ril plus grand. trois boisseaux lorsqu'il est rempli de pom-

Thounorable M. 3iLLS (ministre de la ies, il devrait contenir aussi "trois bois-
JTusrice) :Ecoutez ! écoutez soaux. - s'il est rempli de pommes de terre.

L'honoralile 3f. FEIG CSON S'il en est L'honorable .L MILLS (ministre de la
:insi. le présent bill n'établira pas l'unifor- Justice) : Non.
ni té dont on a besoin dans le commerce. Je L'honorable M. FERGUSON : La raison
c'oisliate. toutefois, que l'on s'est donné la Irqui me fait suggérer ce changement, c'est
Peine de cousulter eux <luii font le com- que, déjà, dans l'article 1er, le baril est dé-

(lmee de ponmmes, de pommes de terre et crit comme devant représenter aussi près
d'autres loduits dans les dlifTérentes parties que possible quatre-vingt-seize pintes, ou trois
du pays. et que l'on s'est efforcé d'arriver 1l boisseaux, tandis que, quelques lignes plus
me opinion commune relativement à la di- loin, lorsqu'il s'agit des pommes de -terre, le
m -ension du baril dont on doit seseervir. bill prescrit que le poids équivalant à un
pe'ndaînt. :l rouv-e que le présent lbill nO bril sera de cent-soixante-quatorze livres.
donnera pas satisfaction sous tous les rap- Pourquoi ne pas ajouter ici les mots "ou trois
ports, et que l'on pourra continuer dc se boisseaux " ? .Te connais l'objection qui se
servir d'un baril plus grand que celui décrit présente ici. Dans l'Acte des poids et me-
ilans le présent bill. L'article 18 de l'Acte sures, l'article 16 prescrit que le poids d'un
des poids et mesures est ainsi congu : boisseaux de pommes de terre sera de

IS. Les pommes embarrillées en Canada pour i soixante livres. Or, soixante livres, multi-
être exportées et vendues au baril, dans des pliées par trois, donneraient cent quatre-
barils foncés. le seront dans de bons et silides p
barils de bois bien sec, dont les dimensions ne vingt livres, et conséquemment six livres de
seront pas inférieures aux suivantes, savoir: plus que le baril décrit dans le présent bill,vingt-six pouces et un quart entre les fonds, à
l'intérieur, et les fonds auront un diamètre de et l'addition des mots que je viens de men-
dix-sept pouces, et le baril dix-huit pouces et tionner 'créérait une différence ; mais-quedemi de diamètre au milieu, représentant aussi
près que possible quatre-vingt seize pintes ou cette addition soit faite ou non-une diffé-
trois boisseaux. rence existe réellement.

Cette dimension, je crois, est celle du baril Le premier paragraphe de l'article 1 du
le pommes des Etats-Unis. Il est malhieu- présent bill prescrit qu'un baril-ayant les
reux que nous ne commencions pas par éta- dimensions décrites dans cet article-devra
Ilir l'uniformité dans tout le Canada, et représenter aussi près que possible quatre-
nous pourrions ensuite, sans inconvénient, vingt-seize pintes, ou trois boisseaux. Mais,
faire usage d'un baril semblable Il celui des comme je l'ai dit. le même article, quelques
Etats-Tnis. .Te ne vois pas pourquoi nous ne lignes plus loin, prescrit que le baril s'il est
pourrions pas établir en Canada une par- rempli de pommes de terri vendues au

Hon. M. FERGUSON.-
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poids. sera de cent soixante-quatorze livres.
Nous déclarons. par conséquent. par cet ar-
tiele que le boisseau le pommes de terre

pè,era moins que soixante livres.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.lustice) : Non.

Chionorable M. FERGUSON : De quel
1'aril veut-on parler ? L'article 1 du pré-
seat ill ne veut pas, sans doute. parler de
qulque baril que ce soit ; mais il s'agit
senhment du baril qu'il décrit. Pour faire
lisparaitre toute contradiction, dites que le
haril de pommes de terre sera le même
que le baril de pommes. c'est-à-dire. qu'il
devra être de trois boisseaux, et modifiez
dns ve sens l'article 16 de l'acte des poids
e. mesures 'c'est-â-dire, que le poids du bois-
senuii dans cet article corresponde avec celui
pres-rit dans le présent bill. Voilà mna m-
uière le voir, sur ce point. Je crois, d'un
autre côté. que soixante livres sont un poids
trop élevé pour un boisseau de pommes de
terre-pour cette raison-ci : si l'on veut jeter
les yeux sur l'article 19 de l'acte des poids
et. insures, l'on verra qu'il est dit que cette
nesure (le boisseau) lorsqu"elle sera em-
ployée. ne sera pas comblée ; mais elle sera
reiplie dans toutes ses parties au niveau
de ses bords autant que le permettra le
volume ou la forme de la denrée. Cet ar-
tiele rend illégal le comble de la mesure.
Je stis que le boisseau Impérial. à moins
qu':l ne soit comblé, ne peut contenir
seixante livres de pommes de terre ; mais la
pratione dans notre province a été jusqu'à
prentt de combler le boisseau. bien que ce
so!î contraire au statut du Canada qui dé-
erke que le boissseau ne sera pas comblé.
Vu eus circonstances, puisque nous sommes
en voie de légiférer sur cette question, nous
devrions faire disparaître cette difIérence
que .ie viens de signaler. Cette différence
est évidente, et nous devrions rectifier notre
l islation de manière que l'article 10 de
l'nee des poids et mesures, et les paragrà-

1lus 1 et 3 du présent bill soient d'accord
relativement au boisseau de pommes et au

oisseau (le pommes de terre. Le présent
h a rec:,u. sans doute, toute l'attention

ia été possible de lui donner ; mais j'es-
par' qu'il sera de nouveau étudié avec soin,
et jue notre législation relative au baril et
u boisseau sera amendée dans le sens que

ie viens d'indiquer. Pour ce qui regarde

les autres parties du bill. je n'ai aucun com-
mentaire à faire. si ce n'est sur le deuxième
article relatif à l'étalon d'oeufs. Il se lit
comme suit:

2. Lorsque des oufs seront décrits comme
étant vendus à la douzaine étalon, la douzaine
signifiera une livre et demie.

Je ne possède aucun renseignement pré-
cis sur ce sujet. J'espère, cependant, que
l'on ne procédera pas à titons relativement
à cet article. comme on l'a fait évidem-
ment, l'année dernière, relativement aux
pommes. Il peut être très opportun de
fixer convenablement le poids d'une dou-
zaine étalon d'oeufs, afin d'encourager ceux
qui élèvent des races de poules à donner
des oeufs plus gros pour le marché que les
Sufs ordinaires. et qu'ils reçoivent pour
leurs oufs un prix proportionné à leur gros-
seur. J'espère que l'on a vu à ce que le
poids fixé pour la douzaine étalon soit ap-
proximativement en rapport avec la moy-
enne des oeufs produits dans le pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a mentionné
les défectuosités de l'acte passé l'année der-
nière. L'acte adopté, l'année dernière. a été
rédigé précisément comme l'ont demandé
les propriétaires de vergers. Après avoir
adopté une résolution, ils ont fait des repré-
sentations au département du llevei de

l'intérieur. et ce dernier a préparé une des-
cription du baril selon leur goût. L'hono-
rable monsieur secoue la tête ; mais je coi-
munique ce renseignement que j'ai obtenu,
moi-même, de mon collègue. Ce dernier,
lorsque la question du présent bill a été
discutée, a mentionné les représentations
auxquelles je viens de faire allusion, ainsi
que la législation qui fut adoptée conformé-
ment à ces représentations. De sorte que,
si une erreur a été commise. l'année der-
nière. il faut l'attribuer aux propriétaires-
de vergers, et la faute du gouvernement,
dans ce cas, serait d'avoir agi conformément
aux désirs de ces propriétaires de vergers.

L'honorable monsieur a exprimé le regret
que lui causait le fait que les barils
n'étaient pas d'une dimension uniforme.
Nous pourrions établir l'uniformité en dé-
clarant que le baril de farine sera de la
même dimension que le baril de pommes.
Ce n'est pas, il est vrai, ce que les proprié-
taires de vergers des provinces maritimes
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demandent; mais ceux d'Ontario acceptent
'unîiformité dans ces deux cas. Nous fai-

sous dans Ontario ce que nos amis des pro-
vinces maritimes ne font pas. Nous produi-
sons une quantité très considérable de blé
pour le marché. Ce blé est converti en fa-
rine. et il y a dans les villes et villages où
des minoteries sont tenues et des établisse-
ments où l'on fabrique des barils à farine.
Ji est aisé à un fermier qui possède un
grand verger de demander àL ces établisse-
mens des barils dont il a besoin pour em- I
bariller sa farine, et il se contente des barils
de la même classe pour ses pommes. D'un
autre côté. voudrait-il se procurer des barils
spéciaux pour ses pommes, il ne pourrait les
obtenir des mêmes établissements. ni d'au-
tres tonnelleries d'Ontario. Les fabricants
(le barils n'en ont pas fabriqué jusqu'à pré-
sent. C'est, par conséquent. pour les pro-
priétaires de vergers-qui sont nombreux
dans Ontario et qui récoltent souvent d'im-
menses quantités de pomnmes-une grande
commodité de pouvoir se procurer aisé-
ment les établissements existants les
barils dont ils ont besoin pour cette
récolte. La disposition actuelle le la
loi relativement à ces barils est nécessaire,
si l'on est d'avis que la loi doit être appro-
priée aux besoins des populations, et que le
devoir des législateurs n'est pas (le forcer
celles-ci <le se plier à des lois rigoureuses,.
adoptées à la hiite et sans être toujours con-
formes aux besoins qu'elles visent. Pour ce
qui regarde les pommes de terre. le poids du
boisse.au est déclaré être (le 60 livres <1.1ins
le sttatt. Je ne considère pas ce poids
eonuane excessif. Si mon honorable ami M.
Ferson) voulait acheter à la pinte <le
grosses pommes de terre. il y aurait danîs
ri pareil vaisseau beaucoup plus d'espace
inoceupé qu'il ne le voudrait. Il ne faut pas
p-rdre de vue le fait que 96 pintes représen-
tent la mesure le sel, ou d'un article liquide.
De -sorte (lue le baril en question contien-
dra 911 pintes d'eau ou de spiritueux. C'est
pourq uoi, comme mesure le capacité, l'on
peut <lire qu'il contiendra 96 pintes de pom-
mes dle terre. Mais n'oublioiis pas qu'il y a
beaucoup d'espace inoccupé dans un baril de
poiniunes le terre. surtout si ces pommes le
terre -sont grosses. Dans ce cas. le baril lui
est ensé contenir l'espace de 90 pintes. ne
sera, en moyenne. que de 1.74 livres. et il
est décrété que, lorsqu'on embarillera des

Hon. M. MILLS.

pommes de terre, comme on embarille les
pommes, dans des barils d'une capacité de 96
pintes. le poids sera de 174 livres. Ce
sont ces considérations qui ont fait fixer à
60 livres le poids du boisseau de pommes de
terre, et je ne crois pas que cet arrange-
ment soit déraisonnable. Quant aux Sufs,
les poules ne constituent pas une classe <le
créatures très intelligentes, et elles Se per-
mettent de pondre des Sufs de dimensions
très variées. Mais il mue semble que, si l'on
va au marché, comme la chose se fait dans
toutes les villes et cités, pour acheter les
aoefs à1 la douzaine. l'on doit avoir la liberté
de <lire aux fournisseur : " Vous ne me don-
nerez pas une douzaine de petits oufs. Vous
mae donnerez une douzaine d'une livre et
denue.'' Si les oeufs sont petits, l'acheteur
pourra insister à ce qu'ils soient pesés au
lieu d'être comptés. et je crois que l'article
2 <lu présent bill à cet égard n'est pas ie
disposition dérai-sonnable. On a souvent de'
mandé cette protection au département du
Revenu de l'intérieur.

L'honorable sir )ACKEXZIE BOWELL :
L'honorable ministre pourrait-il nous dire si
ce poids étalon d'oufs est celui reconnu en
Angleterre ou en Europe ? La difficulté ren-
contrée pour la vente de nos œufs, en An-
gleterre particulièrement, a été leur grosseur.
Les oeufs, en Angleterre, s'achètent au
poids. et je suis porté à croire que l'étalon
fixé par l'article 2 du présent bill est à peu
près ce qu'il doit être. vu qu'il a été suggéré
par le 'député de l'une des divisions de Hu-
ron (M. McMillan), qui est lui-même un fer-
mier de profession, un exportateur de bétail,
et aussi, je crois, un exportateur d'oeufs.
Lorsque j'ai lu la première fois le débat qui
a eu lieu dans la Chambre des Communes
sur ce sujet, je me suis trouvé d'abord quel-
que peu embarrassé sur l'étalon qu'il con-
venait d'adopter ; mais en voyant que le lé-
puté que je viens de mentionner conseillait
de fixer à une livre et demie la douzaine
étalon d'oufs. j'ai présumé de suite que ce
chiffre levait être conforme au poids fixé
en Angleterre.

L'honorable 31. PRIMROSE : C'est-à-dire
où les poules sont plus intelligentes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh. non. Ce sont plutôt les coqs. Mais je
ne pourrais l'affirmer. Cette disposition du
présent bill me paraît être judicieuse. sur-
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tout pour ce qui regarde l'exportation. Cette
question n'est peut-être pas très importante ;

iUls vu la quantité d'Sufs exportée du
'anada en Angleterre, Il importe d'être

soigneux sur la qualité de cet article comme
nous devons l'être sur les pommes que nous
destinons. h l'exportation. Il n'y a peut-être
pas dans le inonde une population plus
frinnde que le peuple anglais. et si vous
voulez trouver en Angleterre un marché pro-
fitable. vous devez y envoyer des produits
que le peuple anglais achètera et dont il se
servira pour sa propre consommation. J'i-
gnorc. toutefois, si mon honorable ami con-
iiît l'étalon d'oufs établi en Angleterre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne pourrais dire quel est cet
étalon. J'ose dire, cependant, que ce détail
est connu du département du Revenu de l'in-
térieur. Je prendrai des renseignements
pour savoir sur quelles données il s'est
gidlé en fixant le poids de la douzaine
di*Eufs.

Ll'onorable sir MACKENZIE BOWELL
Les meilleures volailles qui existent dans le
monde sont importées d'Angleterre.

Lhonorable M. FERGUSON : Nous pour-
rous discuter ce point en comité ; mais bien
tue mon honorable ami, le leader de la

Clhm nbre. soit rigoureusement dans le vrai
en léelarant que le baril décrit dans
le hill adopté, l'année dernière. est le baril
qu'a recommandé l'association des proprié-
taires le vergers de la Nouvelle-Ecosse. il
est à propos, toutefois, d'expliquer que long-
temîps avant l'adoption de cette législation,
cette association a découvert l'erreur coin-
mise. Elle s'était adressée à des spécialistes
pour en obtenir une description technique
V'ui baril qui serait réquivalent du baril

des Etats-Unis. Tel était son but. Elle ob-
tint la description que l'on voit. aujourd'hui.
dans le présent bill. et elle en fit la Iase de
sa requête au gouvernement pour obtenir
ue loi établissant l'uniformité du baril.

Mon honorable ami a entièrement raison de
dire que le gouvernement a obtenu de cette
association la description du baril dont Il se
Sert aujourd'hui. Cette déclaration est bien
fond.e: mais il est non moins vrai que, dès
le mois (le janvier 1899. l'association que je
viens (le mentionner. découvrit son erreur. et
alIira l'attention du ministre de la Milice et
du mi nistre de l'Agriculture-qui assistaient

à une séance de cette association-sur cette
erreur et sur la nécessité qu'il y avait d'in-
sérer dans le bill à proposer une autre des-
cription du baril. Cette association s'est par
conséquent trouvée très étonnée en s'aper-
cevant que, malgré le changement de des-
cription qu'elle avait demandé. le bill pro-
posé et adopté subéquemment contenait l'er-
reur qu'elle avait d'abord commise elle-
même. mais dont elle avait demandé la rec-
tification.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
La loi concernant les poids et mesures est
si souvent modifiée que le public a fini par
ne plus connaître ses dispositions.

L'honorable M. PROWSE : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. MACDONALD (1.P.-E.)
L'année dernière, nous avons adopté une loi
déterminant la dimension du baril de
pommes. et nous avons trouvé qu'il était
impossible de nous procurer des barils con-
formes à la description donnée par la loi
adoptée l'année dernière. Si cette loi eut
été appliquée dans le pays, elle aurait causé
un vif mécontentement, parce que cette loi
décrit un baril spécial. non un baril à farine
dont on se sert ordinairement ; mais un baril
exceptionnel. Pour ce qui regarde le bill
maintenant devant nous. je ne crois pas
qu'il soit à propos d'établir une nouvelle me-
sure pour les pommes de terre.

La loi actuelle prescrit qie le boisseau de
pommes de terre sera de GO livres. et cette
mesure est entièrement changée par le pré-
sent bill. La question du poids des pom-
mes de terre a été pendant longtemps. l'ob-
jet d'une discussion dans le parlement. et,
après avoir occupé l'attention de nos hom-
mes d'Etat. pendant plusieurs années, l'on
est arrivé à la conclusion de fixer à 60 li-
vres le poids du boisseau de cet article. Il
n'est pas opportun de revenir maintenant'
sur ce sujet ou sur une question qui a été
déjà réglée avec le plus grand soin. Si, en
adoptant le présent bill, nous décrétons
qu'un baril de pommes de terre sera de 174
livres, c'est une mesure entièrement nou-
velle que nous adoptons. Un baril ordinaire
de pommes de terre ne pèsera pas 1-4 li-
vres, et il est très douteux. selon moi, que
le baril décrit dans le présent bill, si l'on
s'en sert jamais pour l'exportation ou la
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vente des pommes de terre, puisse contenir
cette quantité.

L'honorable M. 3ILLS (ministre de la
Justice) : Cette quantité a été déterminée
en faisant des essais.

L'honorable 3M. MACDONALD (LP.-E.)
N'ayant fait. moi-même, aucun essai de
cette lia(lure, je ne puis parler avec une as-
surance parfaite, et je n'exprimîe présente-
ment que mon opinion. ,'ajouterai que
fixer le poids d'un certain nombre d'articles
qui se vendent ordinairement à la mesure
de capacité. est établir une règle que le
public ne demande pas. Décréter que le
baril de pommes contiendra une quantité pe-
sant un certain poids, crjra, je crois, de
grands c'mbarras. L'application du présent
bill. il est vrai, ne sera pas absolument obli-
gatoire : mais pourquoi alors cette loi, si
son application n'est pas obligatoire ? Toute
loi doit être obligatoirement appliquée, du
moins fusqu'à un certain point. Li. pré-
sent bill contient une autre disposition qui
modifie une pratique contre laquelle je n'a-
vais encore entendu faire aucune objection,
c'est-à-dire, la manière de disposer des
oeufs sur le marché.

Lionorable 3L MILLS (ministre de la
Justice) :Des plaintes ont êté conistam-
ment reçues par le département de la Jus-
tice sur ce sujet.

L'honorable If. MACDONALD (LP.-E.)
L'on pourrait, dans ma province, se procu-
rer des Sufs dont il ne faudrait pas une
douzaine pour peser une livre et demie, Dix
cu onze oufs donneraient ce poids.

L'honorable M. CLEMOW : L'on se plaint
beaucoup en Angleterre du poids des oufs.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Le présent bill soulève une autre objection.
Il s'agit du sel et de la marque du baril ou
(du sac de sel. Cette disposition du bill me
paraîtrait três opportune s'il ne s'agissait
que du sel paqué en Canada ou de prove-
iiaice canadienne ; mais une immense quan-
tité de sel est importée d'Angleterre dans
(les sacs. Quelques 00,000 sacs de sel ont
été débarqués d'un steamer, l'autre jour, à

harlottetownu. Le présent bill imposera
une très sérieuse corvée aux .importateurs de
cet article s'ils sont obligés, comme le veut
le présent bill, de marquer les milliers de

Hon. M. MACDONALD (LP.-E.)

saes qui leur passeront entre les mains dans
un court espace de temps. et cette marque
ne sera d'aucune utilité pour l'acheteur. Le
sel est acheté à la tonne. et l'acheteur ob-
tient le nombre de sacs dont il a besoin et
qui sont tirés du sel paqué en grenier. Ces
sacs arrivent ici sans -aucune marque, et
ce sera, je le répète. une sérieuse corvée à
imposer aux importateurs s'ils sont désor-
mais obliges de marquer le poids de chaque
sce.

L'honorable 3. PERLEY : Il y a sur
l'ordre du jour un autre bill-celui concer-
nant le commerce de grain-contenant une
disposition en vertu de laquelle les fermiers
seront passibles d'une certaine pénalitê s'ils
mêlent intentionnellement leurs grains.
Nous devrions insérer une disposition ana-
logue dans le présent bill, parce que lorsque
nous achetons des pommes pour le Nord-
Ouest, nous constatons que les pommes du
dessus et du fond du baril sont d'une bien
meilleure qualité que celles placées au cen-
tre. Nous devrions adopter une disposition
législative i, l'effet de remédier à cet état
de choses. Je préférerais ne recevoir que
cent livres de bonnes pommes par baril plu-
tôt que de ne trouver en possession d'un
baril. comme celui que j'ai acheté, l'automne
dernier.

L'honorable 3L MILLS (ministre de la
justice) : Nous pourrons discuter les dé-
tails, demain, en comité.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.
La séance est levée.

SENAT.

Séance du 20 juin 1900.

Prêsdence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre A trois heures.

Prières et affaires de routine.

SURESTABIE DES WAGONS.

INTERPELLATION.

L'honorable M. WOOD :
Quels sont les règlements en vigueur sur le

chemin de fer Intercolonial, au sujet des frais
de surestarie sur les wagons ?

[SENATj84:3
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L;honorable M. MILLS (ministre de la
Les règlements concernant toute

surest are des wagons de l'Intercolonial sont.
les mêmes que pour le chemin de fer Cana-

de séjour était devenu un abus sérieux.
L'honorable leader de la Chambre a exprimé
l'avis que cet abus ne pouvait être sérieux,
vu que le règlement relatif aux surestaries

dien (lu Pacifique, si ce n'est sur le bois de. est en vigueur et appliqué, et que les ex-
servic-e destiné à l'exportation. D'après ces péditeurs ou propriétaires de marchandises
règrle(ments quand des wagons séjournent ne sont pas disposés à s'imposer des frais de
pIlus de 48 heures après leur arrivée dats le séjour considérables en négligeant de dé-
line de chargement ou de déchargement, un charger ou de charger les wagons dans le
driit de pas molis d'une plastre sur chaque délai qui leur est alloué. La réponse dé-
chargement on partie de chargement est posée devant nous démontre, cependant, que
imposI. 1l est alloué aux wvagons chargés ce grief n'est pas imaginaire. Je constate
de houille, de coke, de bois de corde, de bois par cette réponse que, à la station de Hall-
de service ordinaire, d'écorce. de pierre à fax, le 10 avril dernier, Il y avait 370 wagoils
lprage. de chaux et de minerai un séjour de déchargés ; que l'un de ces wagons était lit
soixante-douze heures pour le déchargement. depuis le 25 juillet 1899, c'est-à-dire, depuis
Levs ilimuanclies et jours de fête légale ne huit mois et seize jours ; que deux autres
sont pas. comptés dans ce délai. Lorsqu'il wagons sont arrivés 14 le 31. août 1899, et

(it de l'exportation du bois de service, ce (lue deux autres y sont arrivés dans le mois
rélleient n'est pas appliqué. John Earls. de septembre de la même année. De sorte
président <lu comité chargé de la classifica- que ces quatre wagons ont séjourné l. au
tion et gérant du service des wagons, de delà de sept mois. La même réponse fait
Toro'nto. est chargé de l'examen de toutes voir que quatre autres wagons- ont séjourné
les réclamations faites pour rembourse- li la station de Halifax pendant einq mois ;
ments. Un droit de O centins par jour est que treize autres y ont séjourné au delà de
imposé sur les wagons à quatre roues. quatre mois ; que quarante-quatre autres y

ont séjourné au delà do trois mois; trente-
'ARGMENTS DIE WAGONS SUR1, deux autres au delà de deux mois; quntre-

L'INTERCOLONIAL. vingt dix-huit autres au delâ d'un munis ;
quarante-deux autres de trois ii quatr.e se-

MOTION. maines ; cinquante-neuf autres de deux A
L'honorable M. WOOD : .Te propose: trois semaines, et soixante-et-un autres d'une

Qu'une humble adresse soit présentée a Son à deux semaines, tandis que six w11g011s
xeellence le Gouverneur général pour prier seulement n'étaient là, le 10 avril, que de-

SUi a t ce d ur bien faire transmettre puis une semaine. De sorte que. sur 376
1. Lesquels des wagons mentionnés dans une wagons, 370 ont séjourné à% la station de

à une adresse du Sénat en date du 7 Halifax, pendant plus d'une semaine. etniai IMffo, comme étant " arrivés a Ilalifax et
Saint-Jean respectivement avant le 10 avril der- plus de la moitié de ce nombre y a séjourné
nier et qui n'avaient pas alors été déchargés ", pendant plus d'un mois. A. Saint-Jean l'état
ont itë déchargés dpuis; c de choses n'a pas été aussi mauvais ; maisLe dates auxquelles ces wagons ont éte;leagi il aurait pu être meilleur.'

i. Le montant des frais de surestarie perçus
sur lcuque wagon.

La 'éponse que j'ai demandée le 17 mani
19iUl. -1 été depuis soumise à la Clambre.
'Te présunme que très peu de' membres se
sont doînnés la peine de la lire, et je prie la
Ciambre de me permettre d'attirer son at-
temîiîîn sur quelques-uns des points qu'elle
renrî'n. Lorsque j'ai demandé les ren-
Seinn'ments fournis par cette réponse, j'ai
anthé l'attention sur le fait que l'on s'était
plint de ce que des wagons de l'Interco-
fflai sCljournaient trop longtemps après leur
rvree dans les stations, ec que cet excès

L'honorable M. FElGUSON : Do quelle
station venez-vous de parler .?

L'honorable M. WOOD : De la station
d'Hlialifax. A Saint-Jean. un wagon a sé-
journé là pendant trois mo's ; neuf, au delà
de deux mois ; vingt-trois. au delà d'un
mois ; trois, de trois à quatre mois ; quinze,
de deux àt trois semainrs, et quatre-vingt-
quatre. d'une A deux seimnines. et sur le
total 110 wagons n'y avaient séjourné que
pendant une semaine avant la date de la
réponse dont je donne prês2ntement les dé-
tils.
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L'honorable M. FERiGUSON: Ses 116 wa-

gons étaient i11. aussi à cette date ?

L'honorable M. WOOD : Oui ; mais ils n'y
étaient que depuis une semaine, tandis que
135 wagons ont séjourné là bien plus long-
temps. On voit donc que, dans les deux
endroits que je viens de citer, plus de 500
wagons non déchargés ont séjourné au delà
d'uni délai raisonnable, c'est-à-dire plus
d'une semaine dans tous les cas, et si la
règle que mon honorable ami le ministre de
la Justice, a mentionnée, il y a un instant.
est raisonnable, et qui fixe à 48 heures le
temps alloué aux expéditeurs pour le dé-
chargement des wagons après leur arrivée
en gare, il est évident que l'on s'est consi-
déraiblemeit écarté de cette règle. J'ajou-
terai, ici. que je n'ai demandé des rense-
glements que sur les deux stations d'-Ia-
lifax et de Saint-Jean, parce que si j'avais
inclus dans ina demande plusieurs autres
stations, la réponse aurait pu se faire at-
tendre trop longtemps, et j'ai demandé des
renseignements jusqu'au 10 avril, parce
qu'il me fallait fixer un jour quelconque
pour obtenir une réponse satisfaisante. J'ai
adressé une copie de cette réponse à un
monsieur qui fait beaucoup d'affaires sur
l'Intercolonial, et qui s'est plaint de l'état
de choses que je viens d'exposer. J'ai depuis
reçu une lettre de lui, et la lecture de quel-
ques extraits de cette lettre ne manquera
pas d'intéresser la Chambre. L'auteur ex-
prime d'abord le désir qu'il a de voir amé-
liorer l'état de choses en question, ou que
certains règlements soient adoptés pour faire
décharger les wagons dans un délai rai-
sonnable après leur arrivée aux stations, et
il continue comme suit :

Je dois dire que l'état même que vous me com-
muniquez est loin de représenter tous nos su-
jets de plaintes. Un grand nombre de wagons
sont restés pendant des semaines sur la voie
d'évitement à différentes stations du chemin de
fer. La principale raison qui empêche mainte-
nant de les expédier, ici, est sans doute, leur
grand nombre. La gare d'ici n'aurait pas assez
d'espace pour les recevoir' tous.

Il est évident que le règlenent relatif au
délai alloué pour le chargement et le dé-
chargement des wagons. qui est en vigueur
sur tous les chemins de fer, n'est pas suf-
fisant. et qu'il serait à propos de prendre
d'autres mesures pour remédier à l'état de
choses actuel. C'est sans doute commode
pour les particuliers de pouvoir emmagasi-

Hon. M. WOOD.

ner leurs marchandises, ou leur. bois de ser-
vice, ou leur houille, ou leurs produits agri-
coles ou toute autre marchandise dans les
wagons <le l'Intercolonial ; mais c'est 'il
même temps très incommode pour le pu-
blic en général. D'après la lettre que je
viens de lire, l'on voit que cet état de choses
est, en premier lieu, préjudiciable au public,
vu qu'il cause dans le service de l'Interco-
lonial une rareté de wagons si grande que
les personnes désirant expédier des imar-
chandises sont souvent incapables de le
faire dans le temps qui leur conviendrait le
mieux. En second lieu, cet état de choses
empêche même l'expédition des affaires aux
différents ports d'exportation. Lorsque les
stations sont encombrées de wagons, il est
difficile d'opérer le déchargement d'autres
wagons qui arrivent, et d'expédier ceux-ci
dans un délai raisonnable. Lés inconvé-
nients (lui résultent de cet état de choses
sautent aux yeux de tous. Aujourd'hui, les
personnes qui passent des contrats pour la
livraison de bois de service, ou de produits
agricoles ou manufacturiers, sont souvent
tenues. par leurs contrats de faire pronpte-
ment cette livraison, et il est très impor-
tant que le chemin de fer puisse leur pro-
curer des wagons aussitôt qu'elles en ont
besoin.

Il ne s'agit donc pas présentement d'une
simple perte de protits que peut éprouver
l'Intercolonial en immobilisant ses wagons
dans les stations, il s'agit aussi de la coml-
modité du public. Je nie uudrais pas que
la Chambre fût sous l'impression que nes
présentes observations -s'adressent particu-
lièrement au gouvernement actuel, ou au
ministre actuel des Chemins de fer. Il n'est
que juste de reconnaître que la présente pra-
tique existait sur l'Intercolonial liöngtemPs
avant le régime, actuel. L'origine de la règle
dont l'honorable leader de la Chambre nous
a parlé, il y a un instant, peut, je crois, s'ex-
pliquer. Elle prit naissance lorsque l'expé-
dition des marchandises par les steamers
aux ports de mer de Halifax et de Saint-
Jean, devint plus générale que l'expédition
par des voiliers. L'on sait que, lorsqu'un
steamer arrive, il est très important de pro-
céder rapidement à son déchargement et à
son chargement. C'est pourquoi, à l'origine.
l'on dut passer un règlement par lequel l'on
permettait aux expéditeurs de marchandises
par steamers de charger d'avance leurs wa-
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gons. et lorsque ces wagons arrivaient aux I
ports d'expédition quelques jours avant l'ar-
rivéýe des steamers, on les laissait séjourner
pi sans les décharger et sans même sou-
miettre les expéditeurs à aucune charge ad-
ditionnelle comme frais de surestarie. Cette
faeilité procurée aux expéditeurs me parait
raisonnable et je n'y trouve pas à redire ;

ish: cette pratique qui remonte à une date
reefulée. comme je viens de le dire, est de-
venue bien trop générale, d'après ce que je
puis voir. Cette règle s'applique mainte-
jant non seulement aux marchandisres des-
tinées il l'exportation ; mais aussi au comn-
nerce local. C'est-à-dire que des personnes
engagées dans le commerce local tirent avan-
tage de cette règle, et de nombreux wagons
sont immobilisés pour ces personnes comme
dans le cas des expéditions pour l'exporta-
tion. J'attire l'attention sur ce sujet. parce
que je le considère comme un grief réel. et
un griel qui devient de plub en plus intolé-
ralhle. J'espère que l'honorable leader de la
Chambre attirera l'attention du ministre des
elmeniins de fer sur cet état de choses, et
que l'on avisera aux moyens d'y remédier.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne m'oppose aucunement à l'a-
doption de cette motion. Les renseigne-
ments demandés par mon honorable ami se-
ront fournis ; mais je ne crois pas, d'après
la réponse déjà donnée aux questions ue
Ilonorable monsieur, et que j'ai relue il y
a un instant, que l'on se soit abstenu de
percevoir les frais de surestarle sur d'au-
tres wagons que ceux chargés de bois de
service destiné à l'exportation. Toutefois,
l'état qui sera fourni, fera voir si la pra-
tique dont on se plaint s'étend à d'autres
marchandises ou non.

L'honorable M. PRIMROSE : Je n'ai pas
encore eu le temps d'examiner l'état auquel
l'honorable sénateur de Westmoreland a fait
allusion mais il me semble, d'après les
cliffrc's qu'il a donnés, que la pratique d'im-
iobiliser un grand nombre de wagons,

coinune il l'a fait voir, crée un état de choses
très peu désirable. Pour ce qui regarde l'ex-
iléilition du bois de service, je dois dire. ce-
peniant, qu'il est guère possible, parfois,
l'opérer cette expédition sans Interrompre

la circulation des wagons, et je vais expli-
quer pourquoi. Un marchand, disons. passe
avec l'une des lignes de steamers à Halifax,

un contrat par lequel celle-ci s'engage à
transporter en Angleterre, disons, sous trois
mois, une certaine quantité de madriers.
Les propriétaires des steamers notifient l'ex-
péditeur qu'ils attendent dans un jour ou
deux l'arrivée de l'un de leurs vaisseaux, et
que ce vaisseau sera prêt à recevoir une
certaine quantité de madriers. L'expéditeur,
dans ce cas, n'a pas d'option. Il est obligé
d'expédier ses madriers à Halifax pour être
transportés de là en Angleterre ; mais la
Chambre ne connaît peut-être pas très bien
les obligations auxquelles sont soumis les
steamers de cette ligne, ou le trajet qu'ils
sont tenus de faire. Après être partis de
l'Angleterre ils se rendent à Halifax où ils
déposent une partie de leur cargaisons, et
ils se remettent ensuite en marche pour
Saint-Jean.

Voici maintenant un exemple de ce qui
peut arriver dans ces circonstances : Sup-
posé qu'un expéditeur ait reçu avis des pro-
priétaires de steamers, que tel jour, l'un
des steamers arrivera à Halifax, et qu'il
sera prêt à recevoir une certaine quantité
de bois de service. L'expéditeur expédiera
alors son bois à Halifax ; mais, dans le
même temps, le steamer s'étant rendu à
Saint-Jean, reçoit là, toute la cargaison qu'il
est en état de transporter-c'est-à-dire. un
chargement complet-et, retourne à Hali-
fax ; mais ne peut recevoir, dans ce dernier
port, sur son chargement, les madriers que
je viens. de mentionner. Dans un cas- de
cette nature, je ne puis voir comment l'ex-
péditeur de madriers pourrait décharger im-
médiatement les wagons qu'il a loués. Le
commerce de bois est l'un des plus impor-
tants que nous ayons, et, dans un cas
comme -celui que je viens de citer, il ne
doit pas être privé d'une facilité comme celle
qui lui est procurée maintenant en permet-
tant aux wagons de séjourner à certaines
stations au delà du délai ordinaire. D'après
ce que je viens de dire, il est évident que

.cet excès de séjour des wagons dans cer-
taines stations est inévitable, surtout lors-
qu'il s'agit de wagons chargés de bois de
service consigné pour l'exportation.

L'honorable M. BOLDUC : Les expédi-
teurs, dans un cas de cette nature, ne peu-
vent-ils pas faire décharger les wagons?

L'honorable M. PIIIMROSE : Non. Les
expéditeurs ne trouvent pas sur les lieux
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les facilités requises pour y déposer le L'honorable M. PRIIROSE : Je n'ai pas
chargement de ces wagons. Aucun espace eu le remps de découvrir mon nom parmi
ne leur est offert pour cet objet, et je ne les coupables. Si jen suis un, je le suis
vois rien qui puisse remédier à l'état de devenu dans le cas que je viens d'exposer
choses actuel. L'état fourni mentionne cer- à la Chambre, et qui me parait justifiable.
taines dates qui démontrent que le séjour 1 honorable 3. SNWBALL D'après ce
des wagons dans les stations a été plus
long que ne le veut le règlement. Je n'en upa1ioniorable préopinaîît existe réellement,
connais pas la cause ; mais j'ai voulu ex- l

' ýla oniia"iii destetamers, qu'il .1 citée de-
poser la position dans laquelle se trouvent i
les expéditeurs de bois de service. et la êl es onsab le l de
Chambre peut former maintenant sa propre nent qu'il a mentionné, s'il est vrai, conme
opinion. il a l'a dit, que la compagnie de ste .amers

L'honorable sir 31M BO ELL s'était déclarée prêe à recevoir du fret 

Les expéditeurs ci question devraient aivoqr une date fixe, et qu'elle n'a p ensuite le
. lu d o ue c recevoir. La compagnie, dans ce cas, de-

bois. vrait être, je le répète, tenue responsable
des frais de surestarie déje mentionnés, o

L'honorable M. PIMEOSE : WIls :ont du séjour dles warons à la station de I-ret-
pis de cour A bois iais s'il Y en aivait fax au delà d'un délai raisonnable. Bien
une, le décirgement des wagons et leur que, peut-être, la motion qui est maintenant
reelhar<ement pour transporter le bois jus-
qu'au steamer entraîneraient une dépense
considérable :iu préjudice tie l'expéditeur.
Toutefois, comme je l'ai déjà dit. il est évi-
dent. d'après les chiffres cités, qu'il y a eu
des excès de séjour sur lesquels nous au-
rions besoin de quelques explications.

L'honorable M. SNOWBALL : L'auteur
de la présente motion a dit avec raison-
et j'en ai été très leureux-qu'il ne fallait
pas attribuer l'état de choses actuel au mi-
nistère des Chemins de fer ; que cet état
de choses a pris naissance dès le début des
opérations de l'Intercolonial, et que les ad-
ministrations qui se sont succédées depuis
ont tenu la même ligne de conduite à l'égard
des expéditeurs.

L'honorable sir MACKENZIE BO>WEI'LL
C'est-à-dire, qu'elles sont également blàma-
bles.

L'honorable M. SNOWBALL : Oui, elles
le sont. Je comprends pourquoi mon hono-
rable ami (21. Primrose) nous a dit qu'il
n'avait pas eu le temps d'examiner parfai-
temnent l'état fourni à la -Chambre. Je l'ai
examiné. moi-même, et j'ai constaté que
mon honorable ami était, lui-même, l'un
des coupables, puisque trente ou quarante
wagons chargés par lui figurent parmi ceux
qui ont séjourné . la station au delA du
délai réglementaire.

Hon. M. PRIMROSE.

devant nous, ne mue justifie pas de mention-
ner cet autre détail, j'ajouterai que les ex-
péditeurs qui opèrent en dehors de Saint-
Jean et de Halifax. se plaignent naturelle-
ment des avantages que les règlements de
l'Intercolonial procurent à ces deux ports de
mer. En vertu de l'un de ces règlements
les frais de surestarie ne mont pas perçus
aux stations du chemin de fer à ces deux
ports, comme ils le sont à d'autres stations.
Si les wagons immobilisés à Saint-Jean et
lahifax, eussent été expédiés à d'autres

stations, les frais de surestarie eussent été
perçus entièrement. Je dois dire aussi que
les ports de Saint-Jean et de Halifax sont
encore favorisés sous d'autres rapports. La
plupart des steamers qui visitent ces dieux
havres sont subventionnés pour le faire.
C'est pourquoi les expéditeurs, à ces ports,
ont un avantage sur tous les autres. C'est-

-dire, que leur fret est transporté à plus
bas prix que ne peut l'être le fret expédié
de ports de moindre importance. Certains
expéditeurs ont un autre grief. Ils disent
que le gouvernement a dépensé des sommes
considérables à construire des quais et i
procurer des facilités au commerce à Hali-
fax et Saint-Jean. Les steamers et autres
vaisseaux -entrent dans ces ports où ils re-
coivent leur chargement sans être assujétés
A des frais de surestare, ou pour l'excès de
séjour des wagons non déchargés dans le
délai réglementaire, excès de séjour causé

846 [SENATj



t20 JUIN 19001 847

par le retard des steamers qui n'arrivent
pas toujours à la date fixée. Ces steamers
n'mi pas de qualage à payer, et les deux
ports que je viens de nommer sont ainsi
réellelment plus favorisés que nos autres
ports de mer. Nous n'avous pas dfil dépen-
ser ciquante ou soixante mille piastres à
leur (lonstruire des quais pour les mettre
ensuite t la disposition de tous les vaisseaux
qui les lecostent ou qui s'en servent sans
pri.lever sur ces vaisseaux aucun quainge.
Partout ailleurs les vaisseaux ont le droit
de se servir des quais en payant un droit ou
quainge raisonnable : mais le gouvernement
fdéraîl s'est écarté de cette règle. Il a dé-
pensé d'énormes sommes d'argent à établir
(les facilités dans les havres de Saint-Jean
et ITalifax. et ne retire aucun revenu de ces
dépenses. C'est une Injustice dont- le parle-
niwnt devrait s'occuper et £1 laquelle le gou-
vernient devrait remédier. Tous les vais-
seaux qui visitent ces deux ports devraient
etrO traités comme s'ils se servaient de quais
privés ou s'ils entraient dans de plus petits
l'arts (le mer. L'honorable sénateur de
Westmoreland a fait observer que l'état de
cltses dont il s'est plaint existait lors de
l'arrivée au pouvoir de la présente adminis-
tration. Il s'est contenté d'attirer l'atten-
tion sur cet état de choses, et j'attire. de mon
ei>té. l'attention sur le fait que je viens de
signaler.

i.:onorable M. DEVER : Les observations
qui viennent d'être faites ont . exposé un
état de choses qui parait être très étrange;
ais si cet état de closes était aussi man-

vais qu'on vient de le dire, j'en saurais cer-
tainemnent quelque chose, vu que je réside
fians la ville qui est le port d'hiver du
C'anada.

S'il est vrai qu'un nombre plus qu'ordi-
naire de wagons séjourne plus longtemps à
Saint-.Jean que le délai réglementaire, l'on
peut, (l'un autre côté rendre compte de ce
fait. La raison, c'est que le commerce du
port d Saint-Jean s'est beaucoup développCl
(elluis que les gouvernants actuels sont ar-
rivés nu pouvoir. On admet généralement,

ujou rd'hui. que l'Intercolonial qui était
l>ur ainsi (lire une vieille carcasse, ou un
cort1s mort, entre nos mains sous l'ancienne
nlministration. est aujourd'hui. plein de vie
et d'activité. Il ne se passe presque pas un
seul jour sans qu'une grande quantité -de

fret soit expédiée par cette voie ferrée. Pour
bien élueider la présente question, je ferai
remarquer que le commerce est desservi
par deux chemins de fer conduisant à Saint-
Jean. L'un est la propriété du gouverne-
ment canadien et l'autre apartient à la
compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Si la demande de renseigne-
ments eut été plus étendue, et si l'auteur
de la présente motiQn eut demandé un état
n'indiquant pas seulement les frais de su-

1 restarie perçus sur les wagons de l'Inter-
colonial, mais aussi les frais analogues per-
cus sur les wagons du chemin de fer Cana-
dien du- Pacifique. à la station de Saint-
Jean. sur le côté occidental-sud du havre,
cet honorable monsieur aurait reçu une ré-
ponse établissant qu'il se trouve sur la voie
du chemin de fer du Pacifique un plus
grand nombre de wagons immobilisés en
attendant que leur chargement soit délivré
au steamer à son arrivée à Saint-Jean, pen-
dant l'hiver, que sur l'autre côté du même
havre où aboutit l'Intercolonial. En voya-
geant sur le chemin .de fer du Pacifique, j'ai
vu sur -ce chemin un grand nombre de
wagons attendant l'arrivée des steamers à
Saint-Jean. J'ai été très étonné de leur
nombre. On en voit des rangées de plu-
sieurs milles d'étendue en dehors de la ville
de Saint-Jean, et je suis arrivé A la conclu-
sion que rexploitation du chemin de fer à
Saint-Jean, doit être maintenant très rému-
nératrice, comparée à ce qu'elle était, il y a
quelques années.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quel était le nombre de wagons appartenant
à l'Intercolonial et le nombre de wagons
appartenant à la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique?

L'honorable M. DEVER : Les chars de la
Compagnie du Pacifique sont rangés sur un
côté du havre, et ceux de l'Intercolonial
sont rangés sur l'autre côté. De sorte que
la confusion est impossible ; mais ces chars
appartiennent à deux chemins de fer dis-
tincts. C'est pourquoi je ne suis pas étonné
du grand nombre de wagons immobiles à
la station de Saint-Jean ; mais lorsque tou-
tes lés explications seront données, l'on
verra que ce grand nombre de wagons im-
mobilisés est dû au dévelopement du trafic
sur les deux grands réseaux de chemins de
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fer que je viens de mentionner, et non à
la faute le 'administration de ces voies
ferrées.

L'honorable 1. PIlIMROSE : Je désire
faire une remarque sur ce qu'a dit l'ho-
norable sénateur de Chatham (l'honorable
3N. Snowball) au sujet des quais. Ces faci-
lités auxquelles l'honorable monsieur a fait
allusion sont les quais du gouvernement ou
les quais construits pour l'usage des che-
inins (le fer, et aucun qualage n'est payé
parce que ces quais ont été construits pour
encourager le commerce général du pays.
A ce point de vue ils diffèrent beaucoup les
quais construits pour l'usage d'un' particu-
lier ou d'une seule compagnie.

L'honorable 31. SNOWBALL : Des quais
sont construits dans tous les ports-qu'ils
soient grands ou petits.

La motion est adoptée.

CULTURE DES VERGERS DANS L'ILE
DU PItINCE-EDOUARD.

MOTION.

L'honorable 31. FERGUSON': Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier
Son Excellence de vouloir bien faire transmet-
tre au Sénat un état détaillé indiquant les tra-
vaux exécutés, les dépenses encourues, et les
résultats obtenus au sujet des expériences fai-
tes l'année dernière relativement à la culture des
vergers dans l'Ile du Prince-Edouard, les noms
de toutes les personnes employées à l'exécution
de ces travaux, le montant payé à chacune
d'elles, et sur quelle, recommandation ces per-
sonnes ont été employées.

En me levant pour proposer cette motion
qui est inscrite sous mon nom, je ferai re-
marquer que, l'année dernière, j'ai demandé
la production de la correspondance échan-
gée entre le gouvernement de l'le du
'Prince-Edouard et d'autres personnes rela-
tivement aux expériences faites, l'année der-
nière, dans cette. province, pour l'améliora-
tion de la culture des vergers. Comme l'a
fait remarquer -déjà mon honorable ami
le secrétaire d'Etat, relativement à une
adresse proposée et dont la réponse était en
retard, plusieurs réponses à certaines adres-
ses sont rarement lues. C'est probablement
ce qui est arrivé, l'année dernière, à la ré-
ponse donnée à ma demande de renseigne-
ments relatifs à la culture des vergers.

Je présume que cette réponse qui n'inté-
resse qu'une province, n'a pas été lue avec

Hon. M. DEVER.

toute l'attention désirable. Je dois, cepen-
dant, ajouter que.la réponse reçue, l'année
dernière, n'est pas complète. vu que deux
des communications auxquelles elle fait allu-
sion, ne se trouvent pas dans la correspon-
dance. produite. Je n'ai examiné avec atten-
tion que dernièrement cette réponse, et je
ferai connaître dans l'exposé que je vais
faire, la nature de la correspondance qu'elle
c5ntient. Cette correspondance commence
par une lettre du président de l'association
des propriétaires de vergers adressée au pro-
fesseur Robertson, le commissaire de l'agri-
culture. Dans cette lettre il est question
de l'opportunité qu'il y a de faire certaines
expériences dans l'île du Prince-Edouard
pour améliorer la culture des vergers, et le
président de l'association des propriétaires
de vergers otTre dans cette lettre, au nom
d·, cette association, de contribuer aux frais
de ces expériences. Le président ajoute
qu'une subvention pourrait être aussi de-
mandée au gouvernement provincial; qu'une
demande analogue pourrait être faite au
ministère de l'Agriculture, et il conclut
en suggérant que ces expériences soient pla-
cées sous la direction du commissaire de
l'Agriculture, à Ottawa, c'est-à-dire, le pro-
fessenr Robertson en qui-puis-je ajouter-
le peuple de l'Ile du .Prince-Edouard-pro-
vince que j'habite moi-même-a une con-
fiance illimitée. Cette confiance est basée
sur les expériences qu'il a déjà dirigées dans
l'Ile du Pfince-Edouard, pour l'organisation
de laiteries. Telle est la proposition faite
par l'association que je viens de nommer.
Puis, dans une lettre datée du 11 avril, le
président de cette association demande au
professeur Robertson de soumettre sa pro-
position au gouvernement fédéral. Le pro-
fesseur Robertson a répondu, le 18 avril, et
il dit que, après avoir conféré sur le sujet
avec le ministre de l'Agriculture, ce dernier
lui a fait comprendre que, si le gouverne-
ment provincial et l'association déjà nom-
mée contribuaient au paiement des frais des
expériences demandées, le ministère de
l'Agriculture, de son côté, paierait sa quote
part. Cet arrangement parait être Irrépro-
chable. Cette affaire relative à la culture
des vergers a été ainsi expliquée, et, le 3
mai, le professeur Robertson écrivit une
lettre au premier ministre de la- province,
dans laquelle il indique la manière dont les
expériences devraient être faites. Une CO-
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pie de cette lettre a été envoyée au prési-
dent de l'association des propriétaires de
vergers, M. H. A. Stewart, de Hamilton,
I.P.-E. Cette lettre entre dans les détails
relatifs à la manière dont, coiame je l'ai dit,
les expériences devraient être faites, et l'en'
tente était que l'association des propriétaires
de vergers et le gouvernement fédéral paie-
riniit leur quote part les frais. Le 9 mai,
le premier ministre de la province ré-
pondit au professeur Robertson. Il lui
dit " que l'association des propriétaires
de vergers de l'Ile du Prince-Edouard
ne pouvait rien contribuer au fonds des-
tiné au paiement des frais à eiwourir pour
les expérimentations projetées, parce qu'elle
n'avait pas de fonds à consacrer à cette fin.
comme il l'a. du reste, appris aujourd'hui
m-'-ne dii secrétaire de l'association, et M.
Kinsîinan--qu'il est question d'envoyer sui
l'ile comme directeur des travaux à exé-
euter-devrait être entièrement sous le con-
trôle (lu gouvernement provincial." Voilt
ce que dit la lettre du premier ministre de
la province ; mais, en regard de cette lettre,
voivi les paroles mêmes du secrétaire de l'as-
sorlntion des propriétaires de vergers qu'il a
prononcées devant une assemblée. tenue il
n'y a pas très longtemps, paroles que l'on
peut trouver à la page 14 du rapport déposé
devant la Chambre :

Comme il est rumeur que j'ai déclaré au pre-
mier ministre de la province, ou à tout autre,
que l'association des propriétaires de vergers ne
contribuerait rien pour le paiement des salaires
des greffeurs et des émondeurs envoyés ici, pour
nos vergers, je désire opposer à cette rumeur
ma plus formelle dénégation. Cette rumeur ne
"ontient pas un seul mot de vérité.

l'our ce qui regarde la lettre du premier
ministre provincial, il doit y avoir un malen-
tendu entre le secrétaire de l'association des
propriétaires de vergers et le premier mi-
nistre, parce que nous pourrions difficile-
muent roire que ce dernier ait pu se rendre
('1pa1ble d'une fausse représentation. Dans
tous les eas. M. Farquharson; premier mi-
listre. a demandé dans sa lettre, que le
gouverc'Nment provincial fut entièrement

harngé de la direction des expériences en
question. Il a promis, en outre, que les
trvaulx seraient exécutés sans aucune par-
tifilifé Politique et en tenant -exclusivement
Coînlte des intérêts des propriétaires de
rgeîrs de l'Ile du Prince-Edouard. Le gou-

vernemenit provincial s'est chargé de la d-J
54

rection des expériences, et un nommé Kins-
man lui fut envoyé pour surveiller les tra-
vaux. J'ai sous la main un rapport de l'as-
sociation des propriétaires de vergers, dans
lequel ce sujet est discuté, et, d'après tous
les renseignements que je possède, je suis
en état de dire que ce qui a été fait pour
l'amélioration des vergers, n'est autre chose
qu'un fiasco. Le M. Kinsman, que je viens
de mentionner, n'a pas été à la hauteur de
sa position, ou n'avait pas la compétence
requise pour diriger les expérimentations
déjà mentionnées. Un autre fait, c'est que
le gouvernement provincial n'a pas voulu
accepter la coopération de l'association des
propriétaires de vergers. M. Stewart reçut
avis de se rendre à Charlottetown pour ren-
contrer M. Kinsman à son arrivée dans
cette ville ; mais M. Stewart ne put y trou-
ver ce dernier. Il apprit qu'il accompagnait
le premier ministre de la province. M. Par-
quharson, dans une tournée à travers la
province, et M. Kinsman se trouva donc,
dès son arrivée dans l'Ile du Prince-
Edouard, sous la direction immédiate des
leaders politiques des différentes parties de
cette province. Le gouvernement provin-
cial l'a, empêché de conférer avec les prini-
cipaux propriétaires de vergers ; mais il fut
placé sous le contrôle et la direction de po-
liticiens. La correspondance déposée devant
la Chambre établit ces faits.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : N'y a-t-il que des politiciens dans
cette province ?

L'honorable M. PERLEY : Il y a aussi des
membres du clergé.

L'honorable M. FERGUSON: Il y a dans
l'île du Prince-Edouard autant d'honnêtes
gens que dans Bothwell. On me dit, même,
que le président de l'association d.es pro-
priétaires de vergers a voté, lors des der-
nières élections, pour le candidat libéral. Il
est reconnu comme indépendant, et aucun
parti politique ne peut le réclamer. Telle
est l'opinion que l'on a de M. Stewart dans
la province. C'est-à-dire qu'on le considère
comme un homme tout à fait impartial, et
les propriétaires de vergers de la province
ont beaucoup regretté de voir que les expé-
riences en question aient été faites sans sa

.participation. S'il avait été chargé de di-
riger les travaux, il n'aurait pas abusé de
sa position ou de son autorité. Il aurait
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-consciencieusement aidé le premier minis-
tre de la province à faire des expériences
-en question un succès ; il se serait trouvé
'en état de faire un travail donnant satisfac-
-tion aux principaux propriétaires de ver-
gers. Supposé que M. Kinsman eût toute
la compétence requise ou fût capable d'exé-
enter un bon travail.-ce qu'il aurait pu
faire. peut-être. s'il avait eu un autre en-
tourage.-le résultat de- sa mission eût été
probablement bien différent de ce qu'il a
été. Pour donner une idée de la manière
dont s'est terminée cette affaire, je lirai
une partie du rapport des directeurs de
l'association les propriétaires le vergers.
Ces directeurs sont composés d'hommes
des deux partis politiques. Plusieurs d'en-
tre eux, par conséquent. sont même des libé-
raux très ardents. Voici la partie de leur
rapport à laquelle je viens de faire allu-
sion :

Nous voulons ainsi rectifier publiquement
l'impression sous laquelle le professeur Robert-
sont a été mis, impression qu'il fait connaître
dans sa dernière lettre-

C'est-à-dire l'impression que l'association
des propriétaires de vergers a refusé de co-
opérer, etc.
-que notre association a refusé de diriger cet
officier (M. Kinsman), après avoir demandé ses
services, et de contribuer au paiement des. frais
encourus pour les travaux de cet officier, après
avoir promis de le faire. Le fait est que l'as-
sociation des propriétaires de vergers a été écar-
tée avec soin par les deux officiers qui ont servi
de guides au spécialiste envoyé ici, et aucune
personne sensée ne prétendra que notre devoir,
dans ces circonstances, fût de consacrer notre
temps ou notre argent à l'oeuvre en question,
quelque méritoire qu'elle fût, lorsque notre co-
opération n'a jamais été demandée, même des
plus indirectement, par ceux qui étaient char-
gés de cette ouvre. L'insuccès de la mission de
M. Kinsman ne saurait être attribué, par con-
séquent, à notre association. Les propriétaires
de vergers-qui constituent notre association-
eussent pu, sans doute, s'ifs avaient été invités
A coonérer. donner aux travaux une direction
dont l'horticulture dans l'Ile du Prince-Edouard
aurait profité et empêcher ainsi que la somme
considérable dépensée pour les expériences fai-
tes ne fût de l'argent jeté à l'eau-argent dont
nous avions tant besoin pour les fins horticoles
de notre province. Nous sommes cependant,
-d'avis que l'insuccès de ces expériences produira
un bon effet-c'est que certains politiciens ne
pourront faire aucune réclame au bénéfice de
leur parti avec cette tentative faite d'empiéter
sur les droits légitimes des associations agri-
coles.

.'ajouterai que ce rapport, après avoir été
discuté à fond, fût unaninement adopté par
l'assemblée des propriétaires de vergers, qui
se composait d'une centaine de personnes

Hon. M. FERGUSON.

appartenant aux deux parties politiques. On
a dit aux propriétaires de vergers de la pro-
vince que le choix de M. Kinsman n'avait
aucune signification politique. Cette pré-
tention, je le crains, ne sera pas considérée
comme fondée. Lorsqu'il s'est agi de déve-
lopper l'industrie laitière et d'autres sujets
concernant les intérêts agricoles, les deux
partis politiques dans l'Ile du Prince-Edouard
ont été d'avis que, si le professeur Robertson
était chargé de ces sujets. il saurait choisir
un spécialiste indépendant des partis poli-
tiques, et que ce dernier, sous la direction
du professeur Robertson, saurait remplir sa
mission à la satisfaction des intéressés.
C'est ce qui a été fait pour l'établissement
des crémeries de l'Ile du Prince-Edouard. et
cette première expérience a donné satisfae-
tion à cette province. Mais, dans le cas dont
il s'agit maintenant, le ministre de l'Agri-
culture-comme il avait, peut-être, le droit
de le faire-consulta le ministre de la Milice
et lui demanda de choisir. lui-n1ême, le spé-
cialiste requis. Le ministre de la Milice fit
le choix de l'un de ses partisans les plus
ardents, du comté de King, N.-E., et j'ai
appris, depuis, que cet homme n'avait pas la
compétence voulue pour le travail qu'il y
avait à faire, ou, du moins, n'était pas aussi
capable de le faire qu'un autre que l'on au-
rait pu choisir parmi les propriétaires de
vergers de la Nouvelle-Ecosse. Plus que
cela. M. Hazard, qui n'avait jamais fait de
culture d'arbres fruitiers, e t qui était. i
Charlottetown, l'associé de sir Louis Davies,
ministre de la Marine et des Pêcheries ; puis
M. Rogers, d'Alberton, ci-devant membre
libéral de l'assemblée législative, et qui n'a-
vait, lui non plus, jamais fait de culture
d'arbres fruitiers ; puis, le Dr Robertson, ci-
devant membre de la Chambre des coin-
munes, et M. Hughes, le candidat libéral
dans le comté de King, furent chargés de lia
direction des expériences en question. Je
puis me tromper à l'égard d'un ou deux de
ces messieurs ; mais je ne sache pas qu'au-
cune des expériences ou expérimentations
en question aient été faites dans un seul
verger appartenant à un conservateur. Les
vergers où des expériences ont été faites, ont
été choisis selon la couleur politique de leurs
'propriétaires. L'association des -proprié-
taires de vergers a ignoré -entièrement ce qui
se .faisait. Les -expériences -étaient dirigées
par les chefs du parti 'libéral dans les diffé-
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reqtes parties de la province, et, comme le
léelare le rapport de l'association des pro-
priétaires de vergers, le résultat de ces ex-
périences a été un insuccès. La chose est
très regrettable, parce que la culture des
vegcers est maintenant l'objet d'une atten-
tion spéciale dans ma province, et ce n'est
que depuis peu de temps que l'on s'est
nyeri:u que les pommes pouvaient être cul-
tivées dans l'Ile du Prince-Edouard avec au-
tant de succès que dans les meilleurs dis-
trhcts it pommes qui existent au Canada.
(,est un fait que nous Ignorions, il y a que
quelques années. Il n'y a pas encore dix
ans, l'on ignorait également, dans ma pro-
vince. qu'il fût possible d'y établir avanta-
geusement l'industrie des crémeries ; mais
les travaux qu'y a faits le professeur Robert-
son. d'après les instructions du ministère de
l'Agriculture, ont opéré, dans cette province,
une révolution. GrAce à la grande habileté
dlu professeur Robertson comme organisa-
teur. ce spécialiste a pu établir dans l'Ile du
Prince-Edouard, sans aucune aide du gou-
vernement fédéral, si ce n'est l'envoi du pro-
fesseur Robertson, l'industrie des crémeries
sur ce pied, que cette province qui, il n'y a.
que quelques années, Importait le fromage
dont elle avait besoin pour sa propre con-
sonation, et même du beurre, exporte
maintenant, par année, pour un demi-million
de piastres de ces denrées.

Ce résultat est dû aux leçons données et
aux expériences faites sous les ordres du
mini:stère de l'Agriculture, il n'y a que six
ou sept ans. D'après les expérimentations
faites et l'expérience acquise dans ma pro-
vince, bien que l'on ne puisse, dans cette
province, développer la culture des vergers
aussi rapidement que l'a été l'industrie de
la laiterie, ses propriétaires de vergers sont
convaincus, d'après la réputation que leurs
pomnies ont acquises sur le marché anglais,
qu'ils seraient capables de produire et d'ex-
porter les pommes qui obtiendraient le prix
le plus élevé. C'est pour arriveí• à ce résul-
tat que les propriétaires de vergers de l'Ile
du Prince-Edouard ont voulu obtenir des
renseignements au moyen d'expérimenta-
tions faites par un* spécialiste. 'La culture
des vergers, dans ma province, est très ar-
riérée. et les horticulteurs progressifs du
comté de King, N.-E., sont beaucoup plus
avancés que ceux de ma province. La cul-
ture des pommes y est également plus avan-
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cée que chez nous, et bien que l'Ile du
Prince-Edouard possède toutes les facilités
naturelles pour la production des pommes,
l'on n'a pas encore acquis dans cette pro-
vince les connaissances que requiert cette
culture, et l'on a voulu obtenir de simples
expériences faites par un spécialiste-ne de-
vant pas être très dispendieuses, mals pou-
vant renseigner les. fermiers et les mettre
en état d'améliorer la culture de leurs ver-
gers. Je regrette que la tentative faite pour
atteindre ce but n'ait pas donné le résultat
qu'on en attendait, ou le même résultat que
la tentative faite pour l'industrie de la
laiterie. La motion que je propose mainte-
nant a pour objet la production d'un état
indiquant les dépenses encourues pour les
expériences dont je viens de parler. Je de-
mande aussi les noms de toutes les per-
sonnes employées à l'exécution de ces ex-
périences.

L'honorable M. MILLS : j'ai écouté avec
soin le discours que vient de prononcer l'au-
teur de la motion qui est maintenant devant
nous, et, du commencement à la fin de ses
remarques, je n'ai pu comprendre autre
chose que son seul sujet de plainte est le
fait que les personnes employées à l'exécu-
tion des expériences mentionnées dans sa
motion étaient des amis politiques du gou-
vernement actuel et membres du parti libé-
ral au lieu d'être membres du parti auquel
appartient l'honorable monsieur. Voilà à
quoi se réduit le sujet de plainte qui est
maintenant devant nous. Suivant l'honora-
ble monsieur, d'après ce que j'ai pu com-
prendre, l'insuccès des expériences en ques-
tion est dû simplement au fait que ses amis
politiques n'ont pas été chargés de la direc-
tion de l'entreprise. Mon honorable ami a
cru pouvoir ajouter que les expériences
faites ont été un insuccès complet ; qu'elles
n'ont aucunement réalisé les espérances;
mais mon honorable ami n'a pas cité un seul
fait, du commencement à la fin de ses re-
marques à l'appui de sa conclusion. Il s'est
plaint également de. ce que dans les ar-
rangements faits pour s'enquérir de l'état
des vergers de l'Ile du Prince-Edouard, re-
cueillir des renseignements sur ces vergers
et faire des expériences pour indiquer la
meilleure manière de les cultiver, l'associa-
tion des propriétaires de vergers a été tenue
à l'écart. 'out ce que j'ai pu comprendre,
en écoutant I'lionorable monsieur, c'est que
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l'association des propriétaires de vergers n'a
pas été invitée à coopérer avec les deux gou-
vernements-celui d'Ottawa et celui de l'Ile
du Prince-Edouard-dans l'exécution de ces
expériences. L'honorable monsieur a parlé
très élogieusement du professeur «Robertson.
Je n'ai aucun doute que M. Robertson ne
soit un officier public très compétent ; mais
M. Robertson, naturellement, n'est pas le
ministra dle l'Agriculture. et c'est ce dernier
qui est responsable des travaux de ce dé-
partement et non aucun de% ses subalternes.

Je suis convaincu que le ministre de l'Agri-
culture n'a pas outrepassé ses attributions
dans tout ce qu'il a fait relativement à ce
sujet. L'on peut en dire autant du pre-
mier ministre (le l'Ile du Prince-Edouard ou
du gouvernement de cette province. Celle-
ci possède un ministern responsable en-
vers les représentants du peuple.

L'honorable M. PROWSE : Envers M. Pi-
naud.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur ferait mieux
de ne pas mentionner le nom de M. Pinaud.
L'honorable monsieur n'a pas oublié l'ex-
posé qu'il a fait au commencement de la
présente session, et l'impossibilité dans la-
quelle il s'est trouvé de prouver ses asser-
tions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous entendrons bientôt parler de nouveau
de ce personnage.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard a cru qu'il pouvait faire les
expériences en question avec le personnel
qu'il a employé, c'était son affaire, et per-
sonne ne pouvait lui en contester le droit.
Il n'y a aucun doute sur ce point. L'hono-
rable monsieur a déclaré-de fait il nous
a lu un paragraphe du rapport de l'associa-
tion des propriétaires de vergers, à l'appui
de son dire-que l'association des proprié-
taires de vergers avait refusé de coopérer
avec le gouvernement, parce qu'elle n'avait
pas été appelée à participer à la direction
des travaux à exécuter dans les vergers.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le rapport de l'association des propriétaires
de vergers ne dit pas cela.

L'honorable M. MILLS (milistre de la
Justie.) : L'honorable sénateur de Marsh-

Hon. M. MILLS.

field (M. Ferguson) a lu un paragraphe du
texte même du rapport et ce paragraphe n'a
pas d'autre signification que celle que j'ai
trouvée. Si, de son côté, l'honorable leader
de la gauche veut lire ce rapport, il cons-
tatera qu'il renferme ce que je viens de
dire, et que ce rapport attribue l'insuccès
des expériences au fait que l'association
des propriétaires de vergers n'a pas été ap.
pelée il les diriger. Quant à la question de
savoir si ces expériences ont été ou n'ont
pas été couronnées de succès, je l'ignore.
.Je n'en connaissais rien avant d'entendre
les observations de l'honorable sénateur de
Marshfield ; mais qu'elles aient été un sue-
ces ou un insuccès, l'honorable sénateur de
Marshfield (M. Ferguson) n'a rien dit, jus-
tifiant l'une ou l'autre (le ces deux conclu-
sions. Du commencement à la fin de ses
remarques, le point principal qu'il a fait
ressortir, c'est que. le gouvernement provin-
cial n'a voulu. pour ces expériences d'horti-
culture, n'employer que ses partisans. Voilà
le seul point qui ressort des remarques de
l'honorable monsieur. Il est possible que
mon honorable ami soit convaincu qu'il a
toute la compétence requise pour faire un
ministre ; que tous ceux qui ont cette com-
pétence appartiennent à son parti politique,
et que les réformistes ou libéraux se ren-
dent coupables d'usurpation en voulant, eux
aussi, gouverner le pays. Quelque puisse
être l'opinion de l'honorable monsieur sur
.ce point, je suis d'avis que les hommes du
parti libéral qui ont été chargés par la Cou-
ronne de la gestion des affaires publiques,
et qui ont l'appui de la majorité des repr&
sentants du peuple dans le parlement, con-
sidéreront cette majorité comme la source
légitime de leur autorité, et qu'ils conti-
nueront de gouverner le pays ou à remplir
leurs devoirs de gouvernants aussi long-
temps qu'ils jouiront de la confiance de cette
majorité. C'est la base de notre système
constitutionnel, et ce ne sont pas seulement
les aptitudes naturelles possédées par les
membres d'un parti politique qui peuvent,
seules, donner des titres à la possession du
pouvoir. Je ne vois rien qui s'oppose & la
présente motion ou à la production des ren-
seignements demandés par l'honorable mon-
sieur, et l'on verra, lorsqu'ils seront four-
nis. jusqu'à quel point ils appuient 'atti-
tude prise par l'honorable monsieur.
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Lionorable sir MACKENZIE BOWELL :
Ceux qui ont écouté avec la moindre atten-
tion les remarques de l'honorable sénateur
(le Marshfield et la réponse faite par l'ho-
norable ministre de la Justice, arriveront à
la onclusion que cet honorable ministre
sait jouer très adroitement sur les mots. Le
ininistre de la Justice fait dire, avec la
plus grande assurance du monde, à l'hono-
ramhlo monsieur qui a proposé la motion que
nous discutons maintenant, que la seule
raison <le l'insuccès de la tentative faite
pour aiim(iorer la culture des vergers de
l'ile du Prince-Edouard, c'est que ses amis
politiques n'ont pas été chargés (le ce tra-
vail.
.'ose dire que tous ceux qui liront le dis-

cors de l'honorable sénateur de Marshfield,
lie pmeurront trouver cette assertion, ni même
unia sinple insinuation dans ce sens. L'ho-
norable sénateur de Marshfield a simple-
ment dit que le gouvernement de l'Ile du
l'rince-Edouard n'avait choisi que parmi ses
partisans les personnes qu'il a chargées de
faire les expériences déjà mentionnées, et
que ces personnes ne connaissaient -rien de
la besogne qu'elles avaient à faire. Voilà
une déclaration claire et nette. L'honorabie
séiteur le Marshfield a aussi déclaré que
le ministre de la Milice est celui qui a choisi
3I. Kinsmnan comme inspecteur des vergers ;
que cet inspecteur est l'un de ses amis poli-
tiques, lu comté de King, N.-E., et un hom-
mae lui n'a aucune des connaissances techni-
ques que requiert la fonction dont il a été
hargé. Voilà encore une des assertions de

l'honorable sénateur de Marsh.field. Ce der-
nier a dit quelque chose de plus. Il a affirmé
que le liremier ministre de l'Ile du Prince-
Edouard. M. Farquharson, avait pris l'ins-
perteur sous sa direction immédiate ; qu'il
l'avait conduit, lui-même, dans les différen-
tes îimties de la province, et qu'il l'avait
emapéelhé de visiter tout verger appartenant
fi un conservateur. L'honorable sénateur de
31arsliieild a ajouté que, si les travaux que

.l'on a fait exécuter dans les vergers de l'Ile
du Prince-Edlouard avaient été dirigés par le
prIoesse'ur Robertson-en qui les proprié-
taire's de crémeries de cette province et tous
les lutres qui le connaissent ont la plus en-
tière confiance-ces travaux, comme ceux
exécutés par le même professeur dans On-
tario lmour l'industrie laitière, eussent donné
satisfaction ,aux intéressés. Dans le comté

que j'habite, le professeur Robertson dirigea
l'organisation des crémeries, et cette organi-
sation se fit sans l'intervention du ministre
de l'Agriculture. Le professeur Robertson
fut simplement envoyé dans le comté pour
surveiller l'établissement de ces crémerles.
Rendu sur les lieux, ce fut lui qui choisit
les principaux officiers de ces établisse-
imients, et il sut faire ce choix parmi ceux
qui étaient les plus versés dans ce genre
d'industrie. Quelques-uns de ces officiers-
je le sais, parce que j'étais alors présent
dans le comté auquel je fais présentement
allusion-avaient 4e très' grands intérêts
dans les erémeries et dans la fabrication du
fromage. Plusieurs d'entre eux apparte-
naient au parti libéral, et personne ne son-
gea un seul instant à lui suggérer l'idée de
tirer exclusivement du parti conservateur les
principaux officiers des crémeries. Il eut,
tout le temps, sa pleine liberté d'action, dans
les nominations d'employés qu'il eût à faire
et ses différents choix furent basés sur la
connaissance qu'il avait des aptitudes de
ceux qui en étaient l'objet et auxquels il
confia la direction des crémeries. Nous pou-
vons aisément comprendre l'observation
faite par l'honorable ministre de la Justice,
que le ministre de l'Agriculture est respon-
sable des actes de ses subalternes ; mais
c'est la première fois que nous entendons
dire que le devoir du ministre de l'Agricul-
ture est de ne choisir pour composer son
personnel de subalternes que des partisans
politiques, qu'ils connaissent ou non le genre
d'affaires dont on les charge. La laiterie et
la culture des fruits sont deux des plus im-
portantes industries que nous possédons ac-
tuellement, et elles sont en pleine voie de
progrès. Quelle que soit la couleur politique
de ceux qui exploitent ces industries, ils mé-
ritent la même considération que ceux qui
ne pensent pas comme eux sur les affaires
politiques. L'honorable sénateur de Marsh-
field a fait voir que M. Stewart, président
de l'Association des propriétaires de vergers,
était un homme dont l'honnêteté et la droi-
ture, dans toutes ses transactions, pou-
vaient défier toute critique.

Je regrette que le même compliment ne
puisse être adressé au gouvernement actuel
relativement à son administration des af-
faires publiques. L'honorable ministre a
dit que les propriétaires de vergers n'ont pas
exprimé ce que leur fait dire l'honorable

853



[SE-NAT]

sénateur -de Marshiield dans le paragraphe
que ce dernier a extrait de leur rapport. Ce
dont l'association des propriétaires de ver-
gers se plaint, c'est que les partisans poli-
tiques seuls ont été favorisés dans les txa-
vaux faits pour améliorer la culture des
vergers. Cette association se plaint de n'a-
voir pas été même consultée dans l'exécu-
tion de ces travaux, et elle peut. conséquem-
ment, dire avec raison qu'elle n'a contribue
en rien à l'insuccès des travaux en question.
Je vais, moi aussi, lire l'extramit du rapport
de cette association, cité par l'honorable sé-
nateur de Marshfield, afin que l'honorable
ministre puisse mieux le comprendre. L'as-
sociation des propriétaires de vergers nous
dit que les expériences destinées à l'amé-
lioration de la culture des vergers furent
confiées exclusivement à des politiciens,
amis de l'administration actuelle, et que ces
politiciens n'avaient pas la compétence (lue
requérait la nature de la tàche qu'ils entre-
prenaient. Le rapport s'exprime comei
suit :

Nous voulons ainsi rectifier publiquement
l'impression sous laquelle le professeur Robert-
son a été mis, impression qu'il fait connaître
dans sa dernière lettre, que notre association a
refusé de diriger cet officier (M. Kinsman), après
avoir demandé ses services, et de contribuer au
paiement des frais encourus pour les travaux
de cet officier après avoir promis de le faire.

D'après ce rapport, cette association aurait
demandé la nomination tie ce fonctionnaire,
et l'on peut aussi inférer de ce rapport que
cette association avait promis le payer une
partie des frais que nécessiterait l'exécution
des travaux déjà mentionnés. Mais cette
association nie avoir jamais refusé de payer
sa quote part, et son rapport continue
comme suit.

Le fait est que l'association des propriétaires
de vergers a été écartée avec soin par les deux
officiers qui ont servi de guides au spécialiste
envoyé ici, et aucun-e personne sensée ne pré-
tendra que notre devoir fût, dans les circons-
tances, de consacrer notre temps ou notre ar-
gent à l'ouvre en question, quelque méritoire
qu'elle ffût, lorsque notre coopération n'a jamais
été demandée. même des plus indirectement.

Voilà ce que dit le rapport de l'associa-
tion, et l'on ne saurait inférer de ces lignes
qu'elle ait manqué à -ses engagements. Son
rapport dit encore

L'insuccès de la mission de M. Kinsman ne
saurait être attribué, par conséquent, à notre
associatien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre dit écoutez ! écoutez!
Pourquoi l'association en question serait-
elle blâmable ? Elle n'a jamais été consul-
tée. Le gouvernement n'a aucunement de-
mandé son assistance. Cependant, l'hono-
rable ministre veut faire croire qu'elle a re-
fusé (le faire ce qu'elle avait promis. Cette
assertion a été formellement niée par l'asso-
ciation. Son rapport (lit encore :

Les propriétaires de vergers-qui constituent
notre association-eussent pu, sans doute, s'ils
avaient été invités à coopérer, donner aux tra-
vaux une direction dont l'horticulture dans l'ile
du Prince-Edouard aurait profité, et empêcher
ainsi que la somme considérable dépensée pour
les expériences faites, ne fût de l'argent jeté a
l'eau-argent dont nous avions tant besoin pour
les fins horticoles de notre province.

Ces quelques lignes du rapport de l'asso-

ciation établissent aussi clairement que la

parole peut le dire que l'honorable ministre
a mal interprété le rapport de l'association.

Ce rapport dit encore :

Nous sommes, cependant, d'avis que l'insuccès
de ces expériences produira un bon effet-c'est
que certains politiciens ne pourront faire aucune
réclame au bénéfice de leur parti avec cette
tentative faite d'empiéter sur les droits légi-
times des associations agricoles.

Cette derniére reflexion me parait être par-
faitenent juste. En m'occupant de la pré-
sente question, je veux qu'il soit coml)ris
que je ne trouve aucunement à redire à ce
que des amis de l'administration actuelle
soient choisis pour remplir des fonctions
publiques ; mais je prétends que, lorsque le
gouvernement a une nomination à faire son
devoir est de choisir un homme compétent,
un homme capable de comprendre ses fonc-
tions, un homme possédant les connaissances
requises pour bien s'acquitter des devoirs
de sa charge. L'association en question dé-
clare formellement que les travaux exécu-
tés pour l'amélioration de la culture des
vergers, ont été un fiasco complet, et l'asso-
ciation ajoute que ce fait est dû à ce que
ces travaux ont été conduits par des poli-
ticiens. et que ceux-ci se sont laissés con-
duire plus par l'esprit du parti que par l'ob-
jet que l'on avait en vue en demandant la
nomination d'un inspecteur des vergers.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur prétend-il
qu'un politicien Ignore nécessairement tout.
ne qui n'est pas de la politique ?
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Mon esprit n'est peut-être pas aussi étroit
que semble le croire mon honorable ami, et
je n'ai pu concevoir l'idée qu'il croit décou-
vrir dans mes paroles. Je ne prétends pas
lire qu'un homme. sans être un horticulteur
le profession, ne puisse avoir une connais-
sape pprofondie de l'horticulture ou de ce
quil faut faire pour assurer le progrès de
cette industrie. Les observations que je fais
présentement ne sont pas basées sur ce que
je connais personnellement des faits. Je
m'appuie simplement sur le rapport que je
viens de lire. Ce rapport déclare que l'ins-
lecteur nommé par le gouvernement pour
aviser aux moyens d'améliorer les vergers.
le 'le du Prince-Edouard, ne connaissait

rien (le la besogne qu'il avait à faire. Tous
ses travaux n'ont été qu'un fiasco, parce qu'il
lui a fallu procéder sous la direcion de poli-
ticiens. au lieu de se guider seulement d'a-
près les principes de la science. Je ne veux
pas sortir de la question en défendant une
proposition que je n'ai jamais eu l'intention
d'éinettre. Je ne suppose pas, par exemple,
que l'honorable ministre de la Justice ne
puniss posséder une profonde connaissance
du droit-particulièrement du droit constitu-
tionnel-parce qu'il possède en même temps
une ferme qu'il dirige avec succès. Je suis,
an contraire, convaincu qu'il est en état de
donner (le bons avis à ceux qui voudront pro-
fiter (le sa science du droit, et aussi de cul-
tiver sa ferme de manière à être utile à ses
Voisinîs qui veulent suivre son exemple. Je
n'ai donc jamais émis l'idée étroite que mon
honorable ami a paru m'attribuer.

L'hanorable M. MILLS (ministre de la
Jiustice) : Je n'ai pas attribué cette idée à
l'inorable monsieur ; mais cette idée pa-
raît étre exprimée dans le rapport que l'ho-
norahie monsieur a cité.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
ministre se trompe également sur ce point.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
.Taceepte l'explication de mon honorable
ami : mais j'ai une bien plus haute opinion
de la population de l'Ile du Prince-Edouard
que celle qu'il paraît avoir, lui-même. Cette
population est certainement tout aussi in-
telligente que le sont les populations des au-
tres provinces. Les agriculteurs de l'Ile du
Prince-Edouard peuvent tirer d'un acre de
terre autant de produits, ou d'un arbre au-

tant de fruits que les agriculteurs des autres
parties du pays, pourvu que le climat soit
semblable. Ce sont, peut-être. des politi-
ciens ; mais je ne discuterai pas ce point
maintenant.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur croit-il qu'il
soit raisonnable de supposer que des proprié-
taires de vergers aient pu recommander,
pour exécuter les travaux en question, la
nomination d'un homme ne pos.sédant au-
cune connaissance de l'horticulture?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je suis disposé à croire que le ministre de
la Milice serait prêt à. faire quoi que cv soit
dans l'intérêt de son parti, et d'après ce qui
a été fait dans l'Ile du Prince-Edouard, de-
puis deux ou trois mois, je puis dire la
même chose du premier ministre de cette
province, et de ses collègues. Avant que la
présente session se termine, j'ose dire que
l'honorable ministre de la Justice ne sera
pas tenté de répéter à l'honorable sénateur
de Marshfield (M. Ferguson) "qu'il est. pré-
férable pour lui de ne plus faire de nouveau
allusion à l'affaire Pinaud." Si jamais une
tache a pu plus que toute autre souiller notre
histoire politique-vu l'iniquité et l'infamie
qui la caractérisent-c'est bien cette affaire
Pinaud, ou l'achat de cet homme, perpétré
par le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard ou ses complices. Mon honorable
ami (le ministre de la Justice) constatera
par les documents qui seront produits avant
que la présente session soit terminée, qu'il
a commis une imprudence en jetant le gant,
comme il l'a fait, aujourd'hui, sans connaî-
tre d'avance sur quel terrain il s'aventure.
Cette allusion à l'affaire Pinaud est, toute-
fois, en dehors de mon sujet.

Je dis, donc, qu'il est regrettable à tous les
points de vue, que les travaux faits dans les
vergers de l'Ile du Prince-Edouard n'aient
pas été exécutés par le professeur Robert-
son. Ce dernier fut nommé par le gouverne-
ment dont j'étais l'un des membrës. C'est
un Ecossais et un libéral. A quelle considé-
ration dut-il sa nomination ? Il la dut à la
réputation qu'il avait d'être le plus, habile
horticulteur d'Ontario. On lui donna un sa-
laire de $5,000-ce qui était un chiffre sans
précédent pour le salaire d'un officier de ce
genre, et pourquoi lui a-t-on donné ce sa-
laire ? Nous l'avons fait parce que les pro-
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priétaires de vergers (les Etats-Unis, qui
counaissaient le professeur Robertson et sa
valeur non seulement comme horticulteur,
mais aussi comme spécialiste (les plus ex-
périmentés dans l'industrie laitière, étaient
prêts à lui payer ce salaire et même plus,
afin de priver le Canada de ses services.
L'ancien gouvernement ne trouva pas que
sa qualité de libéral fut une objection à sa
nomination. Le ministre de l'Agriculture
d'alors résolut de s'assurer les services de
cet homme, bien (lue le prix de ces services
fût très élevé, et je ne crois pas (lue ceux
qui connaissent la valeur des services qu'il
a rendus au pays-particulièrement à l'in-
dustrie laitière-regrettent, aujourd'hui, le
salaire élevé qui lui a été payé. Je suis l'un
de ceux qui croient que tout fonctionnaire
doit recevoir un traitement proportionné à
ses talents et aux services qu'il rend, et
quelques mille piastres de salaire données à
des hommes du caractère de celui auquel je
fais présentenment allusion est d'une très
faible importance comparée aux bénéfices
que le public retire de l'emploi de leurs ta-
lents à créer et développer d'importantes in-
dustries nationales. J'ignore si le nommé
Kinsman est un spécialiste distingué ou non.
L'expérience faite avec lui a prouvé au peu-
ple de l'Ile du Prince-Edouard qu'il ne l'est
pas, et j'accepte l'opinion que le peuple de
cette province s'est formé sur lui. Si toute
autre preuve était nécessaire pour établir
que cette tentative d'améliorer la culture
des vergers de l'Ile du Prince-Edouard n'a
été qu'une manoeuvre de parti : que le nom-
mé Kinsman n'a pas été libre de ses mouve-
ments ; que le premier ministre de la pro-
vince l'a contrôlé ; l'a promené dans toutes
les di.rections en se préoccupant plus des in-
térêts de son parti que de l'amélioration des
vergers. cette preuve se trouverait dans le
petit pamphlet que j'ai déjà cité. Il est re-
grettable qu'il en soit ainsi, et le plus tôt
cette manière d'administrer les affaires pu-
bliques cessera le mieux ce sera pour le
pays.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
leader de la Chambre. dans le discours qu'il
a prononcé, il y a quelques instants, n'a pas
intentionnellement, sans doute. mal inter-
prété mes paroles ; mais il m'a certainement
mal compris. Je ne me suis jamais plaint
de ce qu'un conservat-eur n'ait pas été char-
gé de cette tentative d'améliorer la tenue

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

des vergers dans l'Ile du Prince-Edouar(t, ni
ai-je fait la moindre insinuation dans ce
sens. L'idée d'une pareille plainte n'est ja-
mais venue à mon esprit ; mais ce dont je
me suis plaint c'est qu'une organisation spé-
eialement formée pour l'amélioration de la
culture des vergers, organisation pouvant le
plus contribuer à ce travail, ait été ignorée
et insultée même, puisqu'elle ls'est vu mettre
de côté. bien que ce fût elle qui eut sug-
géré l'idée d'entreprendre ce travail et
qu'elle eût offert d'y contribuer de ses
propres fonds, et à l'appui de ce que je dis
présentement, j'ajouterai qu'à une séance
tenue par l'association des propriétaires de
vergers, ceux-ci adoptèrent une résolution à
l'effet d'entreprendre l'amélioration de la
culture des vergers, et ils m'élurent prési-
dent de cette association, bien que je me
trouvasse dans le temps à Ottawa.

Lorsque je reçus avis de mon élection et
en voyant la résolution adoptée. je craignis
que le fait de ma nomination à la prési-
dence de l'association soulèverait quelques
difficultés, ou élèverait des obstacles sur la
voie en empêchant la coopération cordiale
des membres de l'association avec le gouver-
nement provincial et le gouvernement fédé-
ral. Je n'ai aucun doute, cependant, qu'au-
cune difficulté ne se serait présentée, si le
professeur Robertson avait été choisi pour
diriger les travaux projetés, parce que je
sais, par- expérience, que cet homme a tou-
jours été, dans le passé, disposé à accepter
le concours de ceux qui étaient en état de
contribuer au succès d'une entreprise de ce
genre à quelque parti qu'appartenaient ceux
qui lui offraient leurs services. Je rencon-
trai le premier ministre de la province et
lui dit : "Je crois devoir refuser ma nomi-
nation comme président. Je serai obligé de
séjourner à Ottawa pendant une partie de
l'année, et il vous sera probablement beau-
coup plus facile de vous assurer de la co-
opération de l'Association des propriétaires
des vergers, -si M. Stewart, élu vice-prési-
dent, était nommé président." M. Farquhar-
son (premier ministre) fut assez bon de me
dire: " Aucune difficulté ne sera soulevée par
le* fait de votre présidence ;" mais, comme
je devais m'absenter pendant la session du
parlement fédéral, et pour les raisons que je.
viens de donner, je refusai la présidence. et
M. Stewart fut nommé à ma place. Il a
voté en faveur du candidat libéral, lors des,
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dernières élections. C'est un homme doué
d'un esprit droit, et il possède en même
temps, la compétence requise. On l'a très
maltraité. Les autorités d'Ottawa l'ont in-
vité à rencontrer M. Kinsman, à son arrivée
: Ciarlottetown ; mais il n'a pu trouver ce
dernier. M. Farquharson (premier ministre)
l'avait emmené avec lui. M. Stewart, désap-
pointé. dut retourner chez lui. et il n'a plus
ren:i aucune communication relative aux
tra vaux à faire pour améliorer la culture des
vergers. Je ne me suis pas plaint de ce que
cette entrei)rise d'améliorer la culture des
vergers n'ait pas été cQnfiée à des conserva-
teurs : mais je soutiens que, si le ministre
de la Milice et le ministre de l'Agriculture
ne s'y étaient opposés, M. Robertson aurait
conservé sa liberté d'action, et il aurait
choisi dans l'Ile du Prince-Edouard les hom-
ines les plus compétents pour l'aider à éta-
blir un meilleur mode d'horticulture ou ài
faire exécuter dans les vergers les travaux
requis. Il aurait agi,. en un mot, pour l'amé-
lioration de la culture des vergers, comme il
l'a fait dans l'Ile du Prince-Edouard même.
lorsqu'il s'est agi d'organiser dans cette pro-
vince l'industrie laitière. Qu'est-ce que fit
alors M. Robertson? Il s'adressa aux mes-
sieurs Hamilton, de New-Perth; aux mes-
sieuirs Lairds. de New-Glasgow ; à M. Ir-
vilg de Vernon-River-tous libéraux-ainsi
(u'aux principaux conservateurs. Il les
réunit tous ensemble ; tous-libéraux com- 1
me conservateurs-lui prêtèrent l'épaule et!
il n'y eut jamais entre eux une note discor-
dante. Jamais il vint à l'esprit de personne,
pendant toute la durée de ce travail d'organi-
sation. qu'il y avait au fond de l'affaire une
question de patronage, ou que cette organi-
sation de l'industrie laitière fournirait des
places à quelques protégés d'un ministre
quelconque ou de tout candidat du gouver-
nement. Si ce travail d'organisation eut dé-
gé.néré en une question de patronage minis-
tériel. cet abus aurait causé un vif mécon-
Pntemient. Mais, dans le cas dont il s'agit
présentement. il n'en a pas été ainsi. Les
travaux ont été confiés à des libéraux.
L'association des propritéaires de vergers a
(·té tenue à l'écart. Les candidats libéraux
et les meneurs du parti libéral-ceux qui
sont consultés généralement sur la manière
de distribuer le patrongage politique-furent
mis nu service de M. Kinsman. Je n'ai pas
été parfaitement compris sur un certain dé-

tail. Je ne l'ai pas encore dit, mais je le
dirai maintenant. Je n'ai pas rencontré al.
Kinsman.

Je me trouvais à Ottawa pendant qu'il
était dans l'Ile du Prince-Edouard, et je
n'ai jamais, avant aujourd'hui, critiqué son
ouvrage. Je suis, cependant. porté à le cri-
tiquer moins rigoureusement que ceux qui
l'ont placé dans une fausse position, et qui
ont soulevé des obstacles sur son chemin.
C'est un homme de la Nouvelle-Ecosse, et
il est admis qu'il ne possède pas la comupé-
tence requise pour la tâche qu'on lui a con-
fiée. Je ne dis pas qu'il ne soit, lui-même,
un propriétaire de verger, mais il n'avait
pas la compétence requise pour les expéri-
mentations à faire. ou les travaux à exé-
enter dans les vergers. Tous ceux qui liront
la correspondance constateront que le pro-
fesseur Robertson a eu. un peu plus tard,
pleinement conscience de ce fait. Je le dis,
ici, sans hésitation-que.M. Kinsman -ait été
le meilleur homme que l'on pOft choisir ou
non-les moyens pris pour le contrôler pen-
dant qu'il se trouvait dans l'Ile du Prince-
Edouard. la mise à l'écart de l'association des
propriétaires de vergers et l'insulte faite au
président de cette association en ne tenant
pas compte de l'invitation qui lui avait été
adressée. ont produit un effet désastreux
sur la mission de cet homme. Le profes-
seur Robertson avait adressé de bonne foi
une lettre d'invitation au président de l'as-
sociation des propriétaires de vergers, M.
Stewart ; mais lorsque ce dernier a voulu
rencontrer M. Kinsman, il n'a pu le trouver.
Puis, M. Stewart a été entièrement, à par-
tir de ce moment, tenu à l'écart ou ignoré.
L'association des propriétaires de vergers
se compose de près de 80 membres, et outre
ce nombre. d'autres on également assisté à
la séance tenue par cette association, et à
laquelle fut adopté unanimement le rapport
que j'ai lu à cette Chambre.

Indépendamment du sujet que je viens
d'exposer, j'ajouterai que. pour ce qui re-
garde l'organisation à faire pour le trans-
port à froid du poisson. l'otiicier envoyé
pour cet objet dans l'île du Prince-Edouard
a passé son temps à discuter la politique
partout où il est passé, et même dans les
wagons qui le transportaient. Mais, je le
répète, ce dernier fait n'a aucun rapport avec
le sujet de ma motion. Je crois devoir rap-
peler aussi, aujourd'hui, . l'honorable minis-
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tre de la Justice. qu'il a fait allusion à un
déltat antérieur et à un certain fait déjà ex-
posé .à cette Chambre par voie d'interpella-
tions relatives à l'exposition de Paris. J'ai
préparé un avis de motion sur ce sujet, le-
quel sera pris en considération dans quel-
ques jours. Comme lhonorable ministre a
mentionné, lui-même. un débat antérieur,
j'espère que. si j'y fais moi-même allusion,
lorsque le sujet reviendra sur le tapis, il ne
soulèvera pas l'objection qu'il y a -L parler
d'une discussion antérieure.

La motion est agréée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :

Bill (94) intitulé : "Acte concernant la
Campagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora."-(Honorable M. Lougheed.)

Bill (118) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Timigami."
(Honorable . Kerr.)

RAPPORTS EN RETARD.

Hon. M. FERGUSON: Avant l'a
l'ordre du jour, je demanderai à m
rable ami le secrétaire d'Etat si le
déposé hier contient toutes les req
tous les mémoires relatifs aux che
fer de l'Ile du Prince-Edouard.

ppel de
n hono-
rapport

uêtes et
mins de

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'en ai trouvé qu'un seul.

L'honorable M. IERGUSON : Ce rapport
est un rapport supplémentaire, mais rien
n'indique qu'il n'en existe pas d'autres.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai donné instruction aux fonctionnaires du
bureau du Conseil privé, où j'ai déjà trouvé
deux ou trois rapports, de faire des recher-
ches pour tà cher d'en découvrir d'autres. Je
n'en ai pas trouvé dans mon département.
Il pourrait s'en trouver ailleurs, aux départe-
ments du secrétaire d'Etat, du Conseil privé
et des Chemins de fer.

L'honorable M. FERGUSON : Assurément
des recherches faites dans ces départements
devraient être suffisantes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
3i l'honorable sénateur en connait d'autres,
et s'il veut me donner des notes à ce sujet.
je serai heureux d'aller aux informations.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. FERGUSON : Je pense
qu'il y en a d'autres, qui ont dû être ei-
voyées au ministre de la Marine et des
Pêcheries pour être transmises à qui de
droit.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pris connaissance que de celles qui
ont été envoyées cette année à mon bureau.
Elles étaient au nombre de quatre ou cinq.

L'honorable M. FERGUSON: Ces péti-
tions devaient être transmises au ministère
de l'honorable secrétaire d'Etat. mais ont
été probablement confiées au député <le
Queen-ouest.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les pétitionnaires ont dû faire parvenir leurs
requêtes d'une manière plus directe et plus
régulière. Je tacherai d'avoir des rensei-
gnements précis à ce sujet.

L'honorable M. FERGUSON: Si l'hono-
rable sénateur ne trouve pas la requête dont
il s'agit, il devra en conclure qu'elle n'a pas
encore été produite par le ministre de la
Marine et des Pêcheries.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
De quelle localité venait cette requête ?

L'honorable M. FERGUSON : De la loca-
lité située entre Emerald et Stanley, dans
Queen-ouest, Ile du Prince-Edouard.

LE CABLE TRANSPACIFIQUE.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appelle l'attention sur le passage suivant
d'un câblegramme publié récemapient dans
le Timcs de Londres, ' au sujet du câble
transpacifique. Je suppose que l'honorable
secrétaire d'État ne doit pas être prêt à
répondre sur cette question, et je ne lui
soumets la chose que dans le seul but de
savoir ce qui a été fait à ce sujet.

Projet du câble transpacifique.
(De l'agence Reuther.)

Sydney, 6 juin.
En réponse à un télégramme de M. Chamber-

lain, M. Lyne, le secrétaire de la Colonie, a
télégraphié que le gouvernement de la Nouvelle-
Gallesi du Sud approuvait les recommandations
du comité formé pour étudier la question du
câble transpacifique, et recommandait fortement
que les opérations fussent poussées de la ma-
nière la plus expéditive possible.

Si l'honorable monsieur a quelque infor-
mation à donner, cette Chambre sera heu-
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reuse de la recevoir. Ou bien s'il désire
que ina question serve d'avis de motion pour

emai n, j'attendrai jusque-là. Nous pou-
vous tous nous entendre là-dessus.

ihonorable L. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le seul document que je connaisse en rapport
;wee le projet est une lettre que sir Sanford
Fl ming m'a adressée, et qui contient des ex-
traits d'un certain nombre de lettres qu'il a
r<:iIes des colonies australiennes. Je ne
crois pas qu'il ait eu de correspondance di-
reete avec la commission. Toutefois, je
m'en informerai, et je produirai la lettre de
31. Fleming.

L'honorable sir MACKENZIE BOWiLL :

Cette lettre peut être ajoutée aux docn-
inents relatifs à ce projet, de manière à ce
qIu'oii puisse y référer facilement.

LA ('RISE MINISTERIELLE DA.NS LA
COLOMBIE ANGLAISE.

'hnnorable sir MACKENZlE BOWTELL :
L'bonorable ministre peut nous faire une
deciaration au sujet d'un entrefilet paru
dans le -rce Press d'aujourd'hui. Ceux qui
lisont les journaux ont vu qu'à Vancouver
l'opposition actuelle--c'est-à-dire, l'ex-gou-
vernement Martin- a adopté une résolution
demandant la démission du lieutenant-gou-
vernieur, et je lis en gros caractères les
lines suivantes dans l'édition de ce soir,
le lorgane du gouvernement :

ment a pris la responsabilité de demander à
ce monsieur de se démettre et qu'il refuse
de le faire, les hommes de toutes les nuan-
ces politiques du pays approuveront son
renvoi d'office.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne suis pas en mesure de faire,
aujourd'hui, une déclaration . ce sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je n'ai pas cru, noft plus, que l'honorable mi-
nistre l'était.

TROISIEME LECTURE.

Bill (170) " Un Acte pour modifier l'Acte
relatif à la Banque des Marchands d'Hali-
fax, et changer son nom en celui de Banque
Royale du Canada.-(L'honorable M. Clemow,
en l'absence de l'honorable M. Power.)

Bill (170) un Acte pour constituer en cor-
poration la " Accident and Guarantee Com-
pany of Canada."-(L'honorable M. Wood.)

ACTE DES POIDS ET MESURES.

EN COMITE.

La Chambre ýse forme en comité général
sur le bill (110) "Un Acte pour modifier
l'Acte des poids et mesures.

Article 1.
L'honorable M. FERGUSON : Je constate

qu'une disposition qu'il y avait dans la loi

On demande la démission de McInnes. i 1>"' c %-, "' 4 Z , .I

On a raison de croire, d'après les meilleures statuts refondus et contenue dans le bill de
informations, que le gouvernement fédéral a l'année dernière, a été omise dans l'article de
demandé aul lieutenant-gouverneur McInnes, de cette année. J'appelle l'attention sur ce fait
la Colombie Anglaise, de se démettre de ses
fonctions. S'il ne démissionne pas, il sera forcé pour savoir .si cette omission est justifiable.
de le faire. Dans l'article 18 de l'Acte des poids et me-

Cette assertion, venant d'un journal censé sures, et aussi dans la loi de l'année der-

être pinterprète du gouvernement, est très nière. il y avait une disposition à l'effet que

sign ifieative. Il y a aussi à ce sujet un long les barils doivent être bien foncés.

article de l'Erening Journal. Malgré tout, Ayant quelque expérience en la matière,
je n'attache pas une grande importance à je comprends qu'il est important que les

cet article, parce que le Journal, si je ne me barils soient bien cerclés et bien cloués, et
trompe, n'occupe pas. vis-à-vis du gouver- i la disposition â cet égard me paraît bien
nement. la même position que le Free Press. sage.

L'honorable M. PROWSE : Presque la L'honorable M. MILLS (ministre de la
mnêlmie position. Justice) : Cette disposition a dû être jugée

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL. inutile. Ceux qui exportent des pommes ont
intérêt à ce qu'elles arrivent en bonne con-

Pa entièrement. Tout ce que je puis die, aux destinataires.
(11 m'autorisant de ce que je pense le publie, i
dont je connais quelque peu la manière de L'honorable M. FERGUSON : Effective-

voir en pareil cas, c'est que si le gouverne- ment.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Le seul changement désirable
pourrait être fait à la 14e ligne, où les mots
"ou trois boisseaux" devraient être rayés.
Il y a là redondance.

L'honorable M. FERGUSON : Les pro-
ducteurs tiennent fortement à ce que ces
mots ne soient pas enlevés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La chose ne me paraît pas impor-
tante. mais mon honorable ami nous a fait
remarquer hier que nous avions fixé le poids
d'un boisseau de pommes de terre a soixante
livres ce qui me parait raisonnable, et dans
les mots en question, les 90 pintes sont l'é-
quivalent de trois boisseaux.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
ministre a probablement raison, car je me
rappelle que les cultivateurs et les produc-
teurs de fruits s'opposent à la disposition
relative aux trois boisseaux plutôt pour les
pommes que pour les pommes de terre, mais
la loi ne doit pas faire (le différence entre
les barils qui do.!vent contenir des fruits ou
des tubercules.

L'honorable M. PERLEY : Quelle est la
denrée vendue en barils de quatre-vingt-seize
pintes ou trois minots?

L'honorable M. PROWSE: Toute denrée.

L'honorable M. DEVER Pas toute.

L'honorable M. PERLEY Il n'y en a pas

L'article est adopté tel qu'amendé.

Paragraphe 2,

L'honorable M. FERGUSON : Nous avons
discuté hier cet article. L'honorable mon-
sieur a exposé ses vues sur le sujet, et il
est inutile d'apporter aucun changement à
cet article. Le baril. décrit dans le
paragraphe est le modèle du genre, pour les
pommes. Sa description. comme on le re-
marque. implique l'idée de douves d'une
faible courbure, et l'expérience a prouvé que
les pommes qui sont exportées dans des barils
à douves fort courbées sont froissées et dé-
tériorées, en raison de la pression qui se
fait sentir sur le centre de tels barils en-
tassés par rang l'un sur l'autre. Le baril
idéal porte sur ses extrémités le poids qu'il
contient. Je regrette que nous n'adoptions
pas un baril uniforme., car je sais par ex-

Hon. M. FERGUSON.

périence que l'avantage qu'on retire en em-
ployant des barils à farine pour exporter des
pommes est indiscutable. Le prix de vingt-
cinq sous payé pour un bon baril n'est pas
exorbitant, quand on considère le résultat à
obtenir.

Même la somme d'un dollar ne serait pas
trop élevée pour un baril qui possède toutes
les qualités qu'exige le commerce et dont la
supériorité est reconnue depui:s plusieurs au-
nées. J'ai assez d'expérience en la matière
pour me prononcer comme je le fais. Je re-
grette que nous ne puissions pas nous en-
tendre sur le modèle d'un baril à adopter.
Le modèle du baril dont il est question dans
le bill est celui du baril à farine de Min-
neapolis. Je me :suis souvent creusé la tête
pour savoir pourquoi la baril à farine de
Minneapolis est plus petit que celui d'On-
tario, et la seule raison que j'aie pi trou-
ver est que la farine faite à Minneapolis est
d'un blé dur, et que,. étant plus sêche. elle
se masse plus que celle provenant d'un blé
tendre. Le baril est uniforme aux Etats-
Unis et je n'ai aucun doute que nous allons
faire adopter une loi qui réglera l'uniformité
que doit avoir le baril aux pommes dans
Ontario.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous pouvons arriver à cela en
adoptant le modèle du baril à farine cana-
dien.

L'honorable M. FERGUSON : J'aurais dfû
dire uniforme pour le Canada et les Etats-
Unis. Nous nous éloignerions du modèle que
nous cherchons en adoptant le baril à fleur
d'Ontario.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe 3,
L'honorable -M. PROWSE : On fait erreur

en voulant insérer dans le bill ce para-
igraphe.

L'honorable M. BURPEE : Le poids d'un
baril de pommes -de terre, désigné dans ce
paragraphe, me paraît trop élevé. Tout ce
qu'on peut mettre dans un de ces barils est
environ deux boisseaux et demi. Ce para-
graphe pourrait être enlevé entièrement.
Dans Ontario et Québec on vend les pommes
de terre au sac. Il n'est pas nécessaire de
dire combien de livres de pommes de terre
un baril doit contenir. Il est inutile d'es-
sayer de mettre 174 livres de pommes de
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terre dans un baril qui n'en peut contenir
que 150.

L'honorable M. MILLS inîistre de la
Justice) : Je n'ai eu du ministère du Revenu
de l'intérieur aucun renseignement tendant
à me f'aire connaître pourquoi cette dilsposi-
tion a été mise dans le bill. Je ne sais pas
si cela veut dire cinquante-huit livres au
boisseau. Aux personnes qui parlent de
vendre des pommes de terre au baril il n'est
pas nécessaire du tout d'embariller leur den-
rée. elles peuvent la mettre dans des sacs
ou des caisses, puisque 174 livres de pommes
de terre doivent constituer un baril.

L'honorable M. BURPEE : Par cet article
nous fixons la capacité d'un baril. Nous
faisons une erreur en insérant ce paragraphe
dans le bill. A moins qu'on ne fasse adop-
ter une loi spéciale pour un baril à patates
d'une certaine dimension, on ne pourrait
mettre en vigueur l'article dont il s'agit, et
il est nécessaire qu'il soit retrancþé.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Je partage pleinement les vues de l'hono-
rable monsieur qui a parlé avant moi, et
j'insiste pour que ce paragraphe soit re-
tranché du bill. Il y a un étalon fixe pour
les pommes de terre. et chaque boisseau de
cette denrée devra peser soixante livres. Il
y a aussi une certaine cuve dont on se sert
poiir la vente des pommes de terre. qui est
censée contenir deux boisseaux, mais dont
la capacité est variable. La cuve en ques-
tion est en usage dans l'Ile du Prince-
Edouard. dans la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veau-Brunswick, où l'on charge de pommes
de terre de nombreux vaisseaux pour l'ex-
portation. Les pommes de terre pour être
envoyées aux marchés, dans les Antilles.
smt mises dans des barils ou des sacs, et
suivant les marchés auxquels elles sont des-
tines la dimension des barils ou des sacs
varie. On ne doit pas adopter un étalon de
ce genre. La loi qui fixe le poids d'un bois-
seaux de pommes 'de terre à soixante livres
es: satisfaisante, et il y aurait confusion si
l'on insérait cette disposition.

D'ailleurs. je pense, comme l'honorable sé-
nateur du Nouveau-Brunswick, qu'il est im-
possible de placer cette quantité de pommes
do terre dans un baril de la dimension qui
est donnée Ici, mais je ne partage pas sa
manière de voir quant à la quantité que ce
baril -peut contenir, parce ·que l'on peut

placïer 160 ou 164 livres de pommes de terre
dans un baril de dimension raisonnable,
tandis qu'il paraît impossible de placer dans
un baril ordinaire ou dans un baril de la di-
mension déjà mentionnée la quantité fixée
par le présent bill, -si les pommes (le terr?
sont parfaitement saines et mûres.

L'honorable M. .CLEMOW : Cela n'est
pas difficile à régler. L'étalon est de 174 li-
vres, mais l'acheteur ne -doit payer que pour
les 150 livres qu'il reçoit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si un homme vend des pommes de
terre dans un pays où on les achète au ba-
ril, il doit livrer suivant les dispositions de
ce bill un baril pesant 174 livres. Je ne
vois pas quelle objection raisonnable on
peut opposer à ce sous-article. Quel mal y
aurait-il à fixer le poids du baril à 500 li-
vres, si ce poids était celui exigé aux An-
tilles où la denrée devrait être vendue ?

Presque toujours les pommes de terre
sont vendues au boisseau, mais si elles
sont vendues au baril, la capacité du
baril doit être en conformité de ce bill.
L'Ile du Prince-Edouard peut produire
beaucoup de pommes de terre, mais il y a
d'autres lieux aussi qui en fournissent, et
ce bill est fait pour répondre aux besoins
du pays tout entier. J'ai demandé aujour-
d'hui, des renseignements particuliers rela-
tivement à ce paragraphe, mais je n'ai pu
me les procurer. Mon honorable ami verra
que cela ne peut nuire en rien.

L'honorable M. BURPEE : Oh ! oui, cela
peut nuire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le baril doit peser 174 livres. Si
rien n'empêche l'adoption de cette loi, elle
doit être adoptée immédiatement, et je vais
tenter avant la troisième lecture du bill. de
me procurer au ministère du Revenu de
l'intérieur les renseignements sur lesquels
le ministère en question s'est appuyé pour
soumettre cette mesure au parlement.

L'honorable M. FERGUSON : Une expli-
cation est nécessaire sur le point qui. nous
occupe en ce moment. Ce point a échappé
à mon attention durant la discussion d'hier.
Il y a une chose que nous n'avons pas en-
core considérée, c'est que les pommes de
terre exportées en barils sont soumises A.
·l'action d'une presse. Les pommes de terre,
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vendues au boisseau, ne doivent être agitées
d'aucune façon, mais celles vendues au ba-
ril sont secouées et fortement comprimées
pour les empêcher de s'entre-heurter et de
se meurtrir. J'ai relu la, correspondance
que j'ai entretenue à ce sujet avec des per-
sonnes de la Nouvelle-Ecosse et j'y ai cons-
taté que les expéditeurs de la Nouvelle-
Ecosse envoient leurs pommes de terre dans
des barils aux Antilles. L'expéditeur four-
nit les barils, et le cultivateur, presque tou-
jours, les emplit lui-même. Dans tous les
cas, les patates sont agitées et soumises
à l'action de la presse dans les barils. Nous
sommes aujourd'hui à légiférer de façon
à donner aux cultivateurs le modèle du vé-
ritable baril qu'ils désirent. Ils veulent
avoir le même baril pour les pommes de
terre. Ils trouvent que le poids de 174 li-
vres est bien équitable, et je suis cértain
que ce baril devra satisfaire les exigenca.-
du commerce.

poids de 174 livres dans le bill. On pourrait
le spécifier, si la dimension du baril aux
pommes de terre devait être uniforme. Et
puis, si cela se faisait, le baril devrait être
tout à fait rempli, et, comme l'a dit noý
honorable ami du comté de Queen, les
pommes de terre devraient être soumises
à l'action d'une presse. Il est connu
qu'il n'y a pas uniformité dans la pesanteur
des boisseaux de pommes. Une pomme ha-
tive est beaucoup plus légère qu'une pomme
tardive. La pomme de terre " Early Rose"
est beaucoup plus légère que la " Che-
nango " et la " Calligos," et le poids et la
mesure doivent être réglés suivant le cas.

Mais si le baril aux pommes de terre doit
avoir une dimension uniforme, il devra
aussi être rempli tout à fait. Si 174 livres
de pommes de terre ne le remplissent pas,
on devra en ajouter, et ýi 1753 livres ne
peuvent pas le remplir, il y aura perte, car
la denrée se gâtera avant d'arriver à desti-

L'honorable M. PROWSE : Ce serait com- nation. 41 n y aucune IebsLed U 1Lber

mettre une grave erreur que d'adopter ce l'article 3. L'étalon du boisseau depommes
paragraphe. Je sais par expérience que de terre est de soixante livres, et si le baril

pa-rpe sottè htulex11 doit avoir une capacité uniforme, tout le
les cultivateurs sont très chatouilleux au
sujet du mesurage des pommes de terre. monde devrait être satisfait.
L'acheteur veut avoir ia mesure la plus L'honorable M. PRIMROSE: Pourquoi ne
forte possible, et les cultivateurs ne veu- pas maintenir l'article, jusqu'à ce que ho-
lent donner que ce qui est juste et équitable. norable ministre de la Justice ait pris des
De là des mécontentements de part et d'au- informations sur le sujet au ministère du
tre au sujet de la dimension ou du poids Revenu de l'intérieur.
du baril ou de la cuve qu'on emploie poin
la vente des denrées. Pour cette grave
raison, je crois que plus nous ferons de long sur le sujet qui nous occupe que le
changenients dans la loi des poids et me- i
sures, plus il y aura de mécontentements L'article est adopté.
dans le pays. L'étalon de la mesure des
pommes de terre est passablement bien éta- Article 2,
bli, tout le monde le comprend et sait qu'un L'honorable PIIOWSE Le gouverne-
boisseau de pommes de terre doit peser tent fait trop de législation au sujet des
soixante livres. Il n'y a aucune objection oeufs. L'étalon qu'il veut établir pour les
possible à cela. Maintenant, quant à ce Sufs peut très bien faire pou' les personnes
qui regarde la cuve, dont . certaines per- de la ville qui vont acheter des oeufs dans
sonnes se servent pour vendre des pommes: une épicerie. Il en est autrement dans les
de terre, et dont vient de nous parler l'hono- campagnes oi les cultivateurs vendent leurs
rable sénateur de Charlottetown, je crois oufs aux marchands locaux et aux ache-
qu'elle devrait être d'une capacité de deux teurs étraners, et la vente des oeufs au
boisseaux et demi, et d'un poids de 150 poids va être une source d'embarras pour le
livres. vendeur et l'acheteur. Un cultivateur. Par

exemple, a des poules de* choix et elles poil-
L'hionora-ýble M. DEVER : C'est aussi latL'hoorale M DEER Cestauss ladent de très gros oeufs. Peut-être que dix

capaicité d'un baril.capacit d'u bailde ces oeufs peseront environ une livre et

L'honorable M. PROWSE : Pas du tout. demie, à une fraction d'once près.
Je ne vois pas la nécessité de spécifier le la pesanteur des dix oufs, l'acheteur voil-

Hon. M. FERGUSON.
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dra avoir une autre unité. Alors il aura peut-être d'un jour à l'autre. Cet article ne
plus que son dû. devrait pas être inséré dans le bill, au moins

Jusqu'aujourd'hui il n'y a pas eu de diffi- pour le sel importé au Canada. Si cet arti-
cuités au sujet de la vente des oeufs. Un cle n'est pas enlevé, il doit être modifié de
homme part pour aller acheter une douzaine manière à s'appliquer uniquement au sel que
d'oufs pour son déjeuner. Il voit les oeufs produit le Canada.
qu'il achète, et s'ils sont petits il paie un L'honorable M. SNOWBALL : On peut
prix proportionné à leur grosseur. La lé- s'opposer fortement à cet article, parce qu'il
gislation qu'on veut faire causera de grande. serait difficile de le mettre en vigueur en ce
diffleultés. qui concerne le sel acheté en Europe. Les

L'honorable M. CLEMOW : Est-ce que exportateurs mettent le sel dans des sacs,
cet article ne se rapporte pas à l'exporta- pour satisfaire les exigences du commerce,
tion ? Il y a eu en Angleterre beaucoup de ils ajoutent quelques tonneaux pour compen-
discussions au sujet de la grosseur des ser le sel qui se perd en route, et les
teufs. Si cet article se rapporte à l'exporta- destinataires ont cinq pour cent de moins à
tion. il aura pour effet de créer des diffi- payer sur le fret du sel qui leur est ex-
cultés. pédié.

L'honorable M. MILLS : Non, cet article Que ce soit l'air de la nier ou toute autre
L'onoerab pa . M LL NotIlne a rtlice jcause qui altère le sel durant la traversée,

on calcule quil perd cinq pour cent de son
pas à l'exportation. Sur le marché de Lon-p
don. poids entre l'Europe et le Canada. Si le
eni faeuO ntario, qlyauie eutdaceterle poids du sel était marqué sur les sacs avanten faveur dlu client qui veut acheter les son expédition, on aurait de la difficulté auceufs .1 la livre. Il est absurde de supposer!u - Canada quand on voudrait vérifier la quan-qu'un vendeur recevra un prix aussi éleve i .
pour de petits œufs que pour des gros. et y a une autre objection au sujet des frais desi l'étalon de la douzaine est fixé àl une déchargement de ce côté-ci de l'océan. Au-
livre et demie, on devra vérifier sur le champ d cô é c
le poids des oeufs qu'on désire acheter. La jourd'hui le sel est déchargé des steamers.

disposition dont il sagit est absolument né- Les propriétaires de ces steamers insistent
pour décharger deux ou trois cents tonneauxcoïssaire, le public la désire.. et mon honiorai- <le sel par jour, et l'on ne peuit marquer et

)le ami fait erreur quand il laisse entendre de selp r u el ne pem er et
'lemningsirl slasirpieetdnqu'il n'existe des oeufs que dans l'Ile du e l -d

Prince-Edouard.

L'honorable M. CLEMOW : Que doit faire
une personne qui offre en vente de très pe-
tits feufs ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle doit les vendre à la pièce ou
bien à la pesée.

Article 4.
L'honorable M. MACDONALD : Cet arti-

cle prête beaucoup à la critique. Je n'ai pas
besoin le répéter les remarques que j'ai
faites hier. Quiconque connaît quelque
chose en fait de sel sait que son poids varie
suivant les conditions atmosphériques, il sait
aussi qu'un certain percentage est déduit
par les expéditeurs sur les cargaisons de sel
expédiées d'Europe eu égard à la diminu-
tion qui se fait durant la traversée de l'At-
lantique. Il serait absolument inutile de
marquer le poids du sel sur les sacs qui le
contiennent, parce que ce poids ýchangerait,

ioLre jnPaly S. A 1alal, quaInu c est u vas-
seau à voiles qui transporte le sel, on en fait
un entrepôt, on paie le fret en conséquence,
et l'on a de quarante à cinquante jours pour
décharger la cargaison.' Les goélettes ac-
costent au navire et en déchargent le sel.
Les patrons des vaisseaux auraient une rude
tache à faire s'il étaient obligés de peser tous
les sacs. Je comprends qu'on ne peut mar-
quer le poids des sacs dans le port d'expé-
dition et compter qu'ils peseront le nême
poids à leur arrivée. Les marchands en-
gagés dans ce genre de commerce seraient
tellement harassés qu'ils l'abandonneraient
bientôt. Marquez les 'sacs de sel à leur ar-
rivée, indiquez y leur poids, le nom de l'in-
portateur et son adresse, et vous verrez la
somine de travail que vous aurez à faire. La
peinture dont vous vous servez pour mar-
quer est mêlée de pétrole et peut gàter une
grande quantité de sel et quelquefois le sac
entier. On aurait certainement tort d'adopter
l'article sans obtenir, plus de renseignements



sur le sujet auprès de personnes engagées l'attention du secrétaire d'Etat sur le sujet,
dans ce négoce. J'ai fait ce commerce du-: et je crois, qu'il Va entièrement oublié.
rant plusieurs années, et je suis d'avis qu'on L
ne peut mettre ce projet de loi eno vgueurliepeu metrece roet e li e viueu iNon, je ne l'ai pas oublié. Les documents
sans cau'ser de grands dommages à l'impor- sont
tateur et au marchand qui achète de lui le u

sel ourle evenre.En ême emp jeCanaux, et l'on m'a promis, à diverses re-
sel pour le revendre. En même temps je
vois un inconvénient pour le consommateur prises, de me les faire tenir. J'ai de nou-v'eau demandé ces documents, et l'on m'a
qui achète un sac de sel, une douzainequi chèt unsac e sl, ue duzaie ýrépondu qu'on avait été incapable -de se les
d'oeufs ou un boisseau de pommes de terre. procurer tous. J'essaierai encore de les
Il veut savoir ce qu'il achète. La seule ina- avoir.
nière équitable de vendre ces denrées c'est
de les vendre à la pesée. En Europe on a L'honorable M. LÀNDRY J'appelle aussi
adopté ce mode. En France, par exemple, l'attention sur une partie de la réponse que
vous le pouvez acheter une seule pomme l'honorable inistre a faite le 15 mai al
sans qu'elle soit pesée. On n'ose pas de- sujet d'un document relatif à la question
mander là un sou ou deux pour une pomme. des écoles du Manitoba.
Je sais bien que le petit consommateur doit Elle se lit comme suit dans les Débats

être protégé. mais comment doit-il l'être L?

Je l'ignorerai aussi longtemps que je n'aurai envoyé au Gouverneur général, et des docu-
piii. d pls aplesreneigemets. ments ou papiers ou lettres ont été adressées à

pais sir Wilfrid Laurier. J'ai trouvé ces documents
Aucun n'a été envoyé officiellement au secrétaire

L'honorable M. VIDAL : Toute cette ar- d'Etat ou au Gouverneur en conseil. Je suis à
gumentation ne tient pas debout, parce qu'il les faire copier et je les apporterai dans une

ne s'agit pas ici de sacs. Je comprends la couple de jours.
déperdition qu'il peut y avoir dans le sel Je vois que ccs documents sont de deux

expédié en sac, mais je ne comprends pas espèces : un a été envoyé au Gouverneur
que le sel puisse diminuer dans un baril général et les autres à sir Wilfrid Laurier.
bien (---los. L'honorable m.nistre nous a dit qu'un de ces

L'honorable M. SNOWBALL : Je n'ai parlé
que des sacs.

L'honorable M. McIÇAY rend compte à la
Chambre des délibérations du comité sur le
bill.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. LANDRY : Jappelle l'at-
tention de l'honorable secrétaire d'Etat sur

l'adresse qui a été votée le 26 avril, et qui
se lit comme suit:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général, priant Son
Excellence de faire déposer devant la Chambre
copie de toutes les lettres et correspondances
échangées entre le gouvernement ou aucun de
ses membres et les intéressés, au sujet du che-
min de fer de la. Baie des Chaleurs, du chemin
de fer de l'Atlantique et Lac Supérieur et du
chemin- de fer projeté conn'u sous le nom du
chemin de fer de la Ligne Courte de Gaspé,
ainsi que copie de toutes requêtes, pétitions, ré-
solutions et autres documents relatifs à chacune
de ces lignes.

L'adresse a été adoptée, et j'aimerais .1
savoir si le secrétaire d'Etat sera assez
bon pour nous dire quand il va pouvoir nous
communiquer la correspondance en ques-
tion. J'ai appelé, -il y a -déjà quelques jours,

Hon. M. SNOWBALL.

docunients avait été envoyé comme confi-
dentiel au Gouverneur général en conseil.
J'aimerais à savoir si les autres sont de la
nêie .nature, ou bien si nous avons raison
d'espérer qu'ils sèront déposés devant cette
Chambre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je vais l'aire examiner les documents en

question, et j'en ferai connaître la nature à
mon honorable ami. Je ne sais pas jusqu'à
quel point est confidentiel l'écrit envoyé à
sir Wilfrid Laurier. Les lettres précédentes
étaient confidentielles. Sir Wilfrid m'a dit
que la personne qui avait envoyé le dernier

document lui avait demandé de ne pas le
livrer à la publicité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
J'ai demandé au commencement de la der-
nière session un rapport relatif a la vente
des terres affectées à l'entretien des écoles
-du Manitoba et au prix que leur vente a
rapporté. L'honorable ministre doit se -rap-
peler qu'un rapport partiel, cependant bien
volumineux, a été déposé .devant la Cham-
bre, et que je lui ai demandé de compléter
-ce rapport en me faisant connaître le nom-
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bre et le prix des terres qui avaient été ven-

dues.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Probablement que l'honorable sénateur
prendra note de l'information spéciale qu'il
veut avoir. En tout cas, je vais m'en occu-
per.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est pour compléter le rapport.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On n'a dit hier qu'on avait répondu à
chaque ordre de la Chambre, à l'exception
de celui auquel vient de faire allusion l'ho-
norable représentant de la division Stada-
cona. Si l'honorable sénateur veut me faire
une demande écrite dans le but de complé-
ter le rapport j'y donnerai toute mon at-
tention.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne désire aucune partie -de la correspon-
dance; je veux simplement les chiffres pour
pouvoir parler avec connaissance de cause
sur cette question, quand l'occasion s'en
présentera.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du jeudi, le 21 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

UN POINT D'ORDRE.

L'honorable M. LANDRY : Je propose que
les procès-verbaux des séances du 18 juin
1l000 soient corrigés en y insérant dans la
place convenable l'entrée suivante :

L'honorable M. LANDRY a proposé:
Qu'inscription soit faite aux procès-verbaux

dEs séances du Sénat, de la décision du prési-
dent, sur un point d'ordre soulevé par l'honora-
ble M. Mills-Et qui se trouve dans l'extrait
suivant les " Débats" du 14 juin 1900

L'honorable M. MIILLS : M. le président, j'at-
tire v'o re attention sur le fait que cette question
a pr aux avis de motions l'autre jour, qu'on y
a rendlu, et qu'il n'est pas régulier qu'elle
sOit :i (le nouveau sur l'ordre du jour.

" 1' PRESIDENT : Quand j'ai vu cet avis
sin l'ordre du jour, j'ai demandé au greffier
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pourquoi il y avait été mis une seconde fois,
et je fus informé que quelqu'un avait donné
instruction à l'un des employés de le mettre
sur l'ordre du jour, hors de sa connaissance. Je
croyais qu'on avait répondu à cette question, et
Il est irrégulier de la mettre de nouveau sur
l'ordre du jour.

" L'honorable M. LANDRY : Je suppose que je
puis la donner comme avis de motion ?

" M. le PRESIDENT : Je ne crois pas que
l'honorable monsieur puisse remettre sur l'ordre
du jour une question à aquelle le ministre a déjà
répondu.

" L'honorable M. LANDRY : Il pourrait en.
être ainsi si on avait répondu à la question ;
mais en supposant que la question n'ait pas eu
de réponse ?

" M. le PRESIDENT : Je. dois informer l'ho-
norable monsieur que je crois que c'est au mi-
nistre à dire s'il a répondu à la question. S'il
déclare qu'il n'a pas d'autre réponse à donner,
cela met fin au débat.

La question de concours ayant été posée sur
la dite motion, elle a été, sur division, résolue
dans la négative.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je pense que la motion-

L'honorable M. LANDRY : Je prie l'hono-
rable président de la Chambre de lire la
question avant que l'honorable sénateur
prenne la parole.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le président ne peut pas la lire,
parce qu'elle n'est pas dans l'ordre.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable sé-
nateur ne peut dire cela avant qu'elle soit

J mise aux voix par le président.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, je le puis.

Le président lit la motion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'appelle l'attention de la Chambre
sur l'historique de cette motion. L'hono-
rable sénateur déclara, le 12 juin, qu'il pren-
drait des informations au sujet de certains
faits, et je constate que les faits dont il
s'agissait sont précisément les mêmes que
ceux qui sont soumis aujourd'hui à la
Chambre.

Et puis, le 14 juin, l'honorable sénateur
présenta sa motion. Quand cette question
fut posée le 14 juin. j'appelai l'attention du
Président et de laý Chambre sur le-fait qu'il
avait été répondu deux jours auparavant à
la même question. Le même jour l'honora-
ble représentant de la division Stadacoia
présenta un avis absolument semblable à
celui d'aujourd'hui, et le 15 juin on aborda
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l'étude de la motion. La décision du prési-
dent, sur cette motion, fut la même que
celle donnée sur une pareille motion en 1898.
Cette motion ne fut pas mise aux voix.
Elle fut simplement présentée, et l'honora-
ble sénateur (lit lui-même à haute voix :
rejetée, et la motion fut mise de côté. Main-
tenant l'honorable sénateur présente de nou-
veau la même motion en y ajoutant ces
mots :

La question de l'adoption en épreuve définitive
de la motion ayant été posée, elle a été, sur di-
vision, résolue dans la négative.

La motion n'a pas été mise aux voix.
Elle a été abandonnée, dûment inscrite
comme telle dans les minutes, parce que
l'honorable sénateur a crié lui-même rejetée
avant que le Président att eu le temps de
mettre la question aux voix. L'honorable
sénateur répète sa question et ajoute :

La question de l'adoption en épreuve définitive
de la motion ayant été posée.

Elle n'a pas été mise aux voix.
-elle a été, sur division, résolue dans la né-
gative.

Elle n'a pas été résolue dans la négative.
L'honorable sénateur a crié rejetée ou aban-
donnée avant que la motion fut mise aux
voix, et, de fait le Président ne l'a pas mise
aux voix.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable sénateur n'a pas dit
rejetée sur division.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne le crois pas. Elle n'a pas
été mise aux voix par le président.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je me rappelle les mots rejetée sur division.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je me rappelle, moi, avoir entendu
d'abord rejetée, et ensuite abandonnée.

L'honorable M. LANDRY : Je n'ai pas
prononcé ces paroles, mais j'y répondrai.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : En supposant qu'il n'ait pas pro-
noncé ces paroles, l'honorable sénateur n'a
pas le droit de remettre cette question de-
vant la Chambre. L'honorable sénateur n'a
pas accepté la déclaration que j'ai faite en
réponse à 'sa question. Il n'a pas seulement
refusé d'accepter ma> déclaration, mais il a
même refusé d'accepter celle de mon hono-

Hon. M. MILLS.

rable collègue, et est allé jusqu'à dire que
l'un de nous avait affirmé des faussetés. Le
langage dont l'honorable sénateur s'est servi
à mon endroit est loin d'être parlementaire.

L'honorable M. LANDR : Il ne s'agit pas
de savoir aujourd'hui si l'honorable ministre

.a répondu déjà, et si j'ai renouvelé ma
question deux où trois fois. La motion que
j'ai mise dans le feuilleton des ordres du
jour a rapport à l'inscription dans nos pro-
cès-verbaux de la décision donnée par le
Président. J'ai fait une motion pour de-
mñander que cette décision fût entrée dans
les délibérations de cette Chambre. La mo-
tion que j'ai faite avant hier au sujet de
cette décision a été mise aux voix par le
Président, ou elle ne l'a pas été. Si elle l'a
été, elle devrait être inscrite dans les procès-
verbaux. Si elle ne l'a pas été, j'ai le droit
dé la remettre devant la Chambre, et l'ho-
norable ministre n'a pas le droit de dire
que je remets devant la Chambre une ques-
tion déjà réglée. Il doit accepter une de ces
deux conclusions : que la motion a été
mise aux voix, ou bien qu'elle ne l'a pas
été. Il dit qu'elle n'a pas été mise aux
voix. Je suis de son avis jusqu'à un cer-
tain point, et c'est pour cela que je veux
faire consigner la décision du Président dans
les procès-verbaux en demandant au Prési-
dent de mettre régulièrement ma motion de-
vant la Chambre. Quant à la partie de ma
motion qui dit que la question cie l'adoption
en épreuve définitive a été résolue dans la
négative, je ferai remarquer que si la Cham-
bre a raison de se prononcer contre ma mo-
tion, elle a tort de déclarer qu'elle n'est pas
dans l'ordre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle n'est pas dans l'ordre.

L'honorable M. LANDRY: Pourquoi
n'est-elle pas dans l'ordre ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami ne peut faire
des déclarations à la légère et inexactes
dans une motion, et pourtant il en a fait.

L'honorable M. LANDRY : La même chose
a été faite tous les jours, par le gouverne-
ment, et les ministres ont trouvé que cela
était dans l'ordre. Je crois qu'ils ne sont
pas dans l'ordre quand ils retiennent leurs
portefeuilles. La Chambre aurait peut-être
raison de voter contre ma motion, si je per-
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sistais à vouloir la maintenir sous une forme
défec tueuse.

NIais il y aurait dans ce cas un remède à
cela, et voici ce que May dit à ce sujet :

La Chambre permet de modifier un avis de mo-
tion inscrit sur le feuilleton du jour, si l'avis
ainsi modifié ne dépasse pas le but visé par le
premier avis.

Quoiqu'il en soit, voulant me rendre aux
désirs de l'honorable ministre, je suis prêt
à retrancher la dernière partie de ma mo-
tion. On peut trouver la citation que je
viens de faire à la page 232 de la dixième
édition de May.

Dans tous les cas, je demande la consigna-
tion de ma motion dans les procès-verbaux
de la Chambre.

L'honorable M. POWER : Si l'honorable
sénateur avait, à la séance où Il s'est agi de
cette affaire, permis à l'honorable Président
de poser la question, la résolution aurait été
inscrite dans les délibérations du Sénat,
parce que ces délibérations sont censées con-
tenir un rapport exact de toutes les motions
dûment soumises à la Chambre. L'hono-
rable sénateur n'a pas fait cela. Il a dit
perdue sur division, sans attendre que son
Honneur le président aît eu le temps de
poser la question, et conséquemment, à mon
avis, l'honorable sénateur n'a pas le droit
de faire insérer sa motion dans les délibéra-
tions du jour. L'honorable sénateur insiste
pour faire mettre cette affaire dans nos pro-
cès-verbaux, en terminant sa résolution par
les mots suivants :

La question de l'adoption en épreuve défini-
tive ayant été posée sur la dite motion, elle a
été, sur division, résolue dans la négative.

Le dernier paragraphe empêche la Chambre
d'adopter la résolution, parce que, de fait,
la question de l'adoption en épreuve défini-
tive n'a pas été mise aux voix,, qu'elle n'a
pas été sur division résolue dans la néga-
tive, et que la Chambre se mettrait dans
une fausse position en adoptant la résolu-
tion dans de telles conditions. Et puis l'ho-
norable sénateur pourrait améliorer sa posi-
tion vis-à-vis de la Chambre en donnant un
autre avis et en supprimant' ce qui n'est pas
conforme aux faits. Mais il est évident que
nous nous compromettrions si nous voulions
étalir l'existence de faits qui n'ont pas
existé.
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L'honorable M. LANDRY : L'honorable sé-
nateur oublie que j'ai déclaré vouloir retran-
cher la dernière partie de ma motion.

L'honorable M. POWER: Oui, mais le
proposeur ne ,peut modifier sa résolution
sans un avis, à moins qu'il n'ait le consente-
ment unamine de la Chambre.

L'honorable M. PROWSE : Les objections
de l'honorable sénateur qui a parlé en der-
nier lieu sont faibles et ne pourraient être
avantageusement comparées avec celles qui
ont déjà été faites dans cette Chambre en
diverses occasions. On. sait que, lorsque le
comité des divorces présente un rapport, un
honorable sénateur, opposé au principe du'
divorce, crie : " rejeté sur division," et ceci
est consigné dans les minutes de la Cham-
bre.

L'honofable Mi POWER: Après que la
question a été posée par le président.

L'honorable M. PROWSE : La question
n'a jamais été soumise à la Chambre et
dans le cas qui nous occupe, il n'y a, pas eu
de division, bien que la Chambre ait dû-
ment approuvé la chose et c'est ce que
donne à entendre l'interprétation de mon
honorable ami. Il sait que la résolution
aurait été rejetée, et il a accepté avec
plaisir la décision qui a été prise sans avoir
recours au vote de la Chambre, et les ob-
jections soulevées contre cette partie de la
motion sont bien faibles.

Quant à la question de principe, il importe
peu à la Chambre et au pays de savoir si
une motion est inscrite ou non dans les dé-
libérations de la Chambre, mais en ce qui
concerne nos procès-verbaux, il est de la
plus grande Importance que rien n'y soit
changé, tout simplement parce que si les
fonctionnaires avaient le droit de modifier
les minutes de la Chambre, on ne saurait
jamais jusqu'où pourraient aller ces altéra-
tions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'accepte pas les remarques de l'honora-
ble sénateur d'Halifax, qui prétend qu'on
ne peut modifier une motion soumise à là
Chambre sans donner avis. La chose est
pourtant d'occurrence continuelle dans les
deux branches du parlement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le proposeur n'a pas le droit de le
faire.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne veux pas discuter ce point. La pré-
tention de l'honorable sénateur d'Halifax
était qu'on ne peut modifier une motion qui
a été mise aux voix par le président. La
chose se pratique cependantedans les deux
Chambres, et, comme il y a aujourd'hui
discussion à ce sujet, on devrait décider que
rien à l'avenir n'entre dans les procès-ver-
baux qui puisse paraître contredire ce qui a
été fait précédemment. Je suis fortement
d'opinion que toute décision rendue par le
président, surtout celle rendue sur un point
d'ordre, doit être consignée dans les minutes
de la Chambre, pour servir de guide à ceux
qui seraient tentés d'imiter l'honorable séna-
teur qui vient d'être rappelé à l'ordre, et je
propose que les deux dernières lignes de la
motion de l'honorable représentant de la di-
vision Stadacona soient retranchées. Ces
lignes retranchées, l'opposition à cette mo-
tion n'aura plus sa raison d'être.

Je ne suppose pas pour un moment que la
décision du président ait été incorrectement
sténographiée. Si elle a été mal sténogra-
phiée, le président devrait la faire corriger-
lui faire redonner la forme qu'elle avait
quand il l'a rendue. Il ne devrait pas y
avoir dans les procès-verbaux de la Cham-
bre une seule décision imparfaitement sté-
nographiée. Si la teneur de la décision dont
il s'agit est strictement corecte, elle devrait
être inscrite dans les minutes de la Cham-
bre. En tout cas, pour qu'il n'y ait pas de
dispute en ce qui concerne les faits allégués
dans le dernier alinéa, je propose que les
deux dernières lignes de la motion soient
retranchées.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quand même ces deux lignes se-
raient enlevées, la motion resterait hors
d'ordre. Elle se compose d'extraits tirés
fd'un débat qui a eu lieu il y al -quelques
jours. Si certaines parties d'un débat
peuvent servir à une résolution, le même
sujet peut devenir le thême d'un autre dé-
bat. On peut grouper dans une motion tous
les principaux points d'une première discus-
sion et faire du débat d'hier le débat de de-
main. Cela ne doit pas se faire, cela n'est
pas dans l'ordre, et l'amendement proposé
par mon honorable ami ne peut corrigger les
erreurs de la motion.

lon. M. MILLS.

. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Le ministre de la Justice prétend-il que la
décision du président ne doit, en aucune
façon, être consignée dans les procès-ver-
baux de la Chambre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dis que la motion n'est pas.
dans l'ordre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur n'a donné aucune rai-
son pour prouver qu'elle n'est pas dans
l'ordre. S'il s'agissait d'extraits d'un jour-
nal, aucunement responsable au Sénat, je
comprendrais cela parfaitement, parce que
l'on pourrait prétendre que l'éditeur ou le
reporter n'a pas publié un compte rendu
fidèle. Nous avons un rapporteur officiel
que nous payons pour sténographier les dé-
bats de la Chambre. La présente motion
est rédigée d'après la compte rendu officiel
des débats de cette Chambre, et quand nous
faisons des citations de ces compte rendus,
elles sont toujours correctes, les épreuves des
discours étant soumises à chacun des séna-
teurs. La conclusion à tirer ici c'est que,
lorsqu'on constate des changements dans ces
comptes rendus, c'est que le rapporteur les
a faits dans le but de les rendre plus précis.

Ma prétention est que chaque décision du
président sur n'importe quel sujet doit être
mise dans les minutes, et comme la déci-
sion dont il s'agit n'est pas dans les mi-
nutes, l'honorable représentant de la divi-
sion Stadacona prend le moyen de l'y faire
mettre pour servir de guide à l'avenir.
S'il y a quelque doute sur ce point, je con-
seillerai à l'honorable sénateur qui a pré-
senté la résolution de laisser la- chose en
suspens jusqu'à ce que le président puisse
reviser le rapport officiel, s'il ne l'a pas déjà
fait, et y faire toutes les corrections qu'il
jugera nécessaires.

L'honorable M. IMILLS (ministre de la
Justice) : Ceci n'est pas du tout le point e
considérer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si les décisions du président ne peuvent être
consignées dans les minutes, nous ne pou-
vons pas dire que nous gardons des procès-
verbaux de nos délibérations.

L'honorable M. MILLS (min.istre de la
Justice) : Voici ma prétention. Vous ne

868



[21 JUIN 1900] 869

pouvez pas faire du sujet d'un débat précé-
dent le sujet d'un débat ultérieur durant la
même session. Peu importe la correction ou
l'incorrection du compte rendu officiel. L'ho-
norable sénateur prend une série d'extraits
d'un débat qui a eu lieu dans cette Chambre
et veut en faire une résolution, qui peut être
le sujet d'un autre débat. Je le répète, il
n'a pas le ·droit de procéder ainsi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Nous ne discutons pas la question qui a
déjà été discutée l'autre jour pour savoir si
la décision du président -est correcte ou non.
Nous discutons pour savoir s'il est opportun
ou non de placer la décision du président
dans les procès-verbaux de la Chambre. De
Là, à mon avis, la faiblesse du point d'ordre.

L'honorable M. LANDRY : Je demanderai
au président de bien vouloir mettre aux voix
l'amendement de l'honorable chef de l'oppo-
sition.

L'honorable M. GOWAN : Il me semble
que ceci implique l'idée de faire plus que
corriger le procès-verbal dont il s'agit.
C'est créer un grave et regrettable précé-
dent. Le droit de poser des questions aux
ministres de la Couronne est reconnu dans
le parlement d'Angleterre comme dans le
parlement du Canada. Mais ce droit a été
istrictement restreint, et, pour me servir de
l'expression d'auteurs qui font autorité, les
questions qui sont posées aux ministres
doivent être conçues et formulées d'une ma-
nière rigoureusement exacte et précise. Elles
ne doivent être ni démonstratives, ni ap-
puys sur des hypothèses. Elles doivent
être couchées en termes convenables et ne
viser d'une façon malicieuse aucun ministre
ou memnhre du parlement. Il me semble que
la présente motion implique jusqu'à un eer-
tain point l'approbation des questions qui
ont été posées et auxquelles on a répondu,
comnne l'a prétendu le président de la Cham-
bre, et qui ont été décidées hors d'ordre,
quand on a voulu les répéter. Les premières
questions posées par le représentant de la
division Stadacona contenaient des choses
inutiles, ne méritaient pas qu'un ministre y
répondit, et avaient été formulées de telle
facon qu'elles devaient embarrasser la per-
sonne à laquelle elles étaient posées, et il
me semble qu'en appuyant la motion dont
il s'agit, nous approuvons implicitement les

termes dans lesquels les questions ont été po-
sées. La Chambre doit être fatiguée de
cette guerre à coups d'épingle dirigée contre
les ministres et le président de la Chambre.
Ces attaques mesquines ne sont pas seule-
ment la cause d'une grande perte de temps,
mais elles sont encore offensantes pour le
public. Je suis d'avis que le-fait de décider
la. question, même la première proposition
faite par le chef de l'opposition, pourrait
signifier l'approbation des termes dans les-
quels la motion a été formulée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. GOWAN : Il est parfaite-
ment juste que le gouvernement du jour
soit obligé de répondre à toute question rai-
sonnable. Peu raisonnables, par exemple,
sont certains politiciens qui semblent, pour
me servir d'une métaphore, désirer voir le
gouvernement voler en éclats dans les airs
sous l'explosif de leurs interpellations. Il
y a pourtant une manière régulière et juste
de faire les choses, sans se retrancher der-
rière les usages et les privilèges de la Cham-
bre pour faire feu sur des adversaires poli-
tiques. Je voterai certainement contre la
correction de la proposition.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je vais essayer de remettre les choses au
point. Je n'ai jamais fait une telle proposi-
tion.%

Tout ce que je réclame, c'est que la
décision du président, tendant à dire que
l'honorable sénateur n'était pas dans l'ordre,
soit consignée dans les procès-verbaux de la
Chambre, sans que j'approuve pour cela la
motion de l'honorable représentant de la.
division Stadacona. Il est évident que si
j'eusse été compris par mon honorable ami,
il ne m'aurait pas attribué pareils motifs.

Je ne prétends pas que les motions et
questions de l'honorable représentant de la
division Stadacona sont correctes. Je pré-
tends seulement que la décision du président
doit être consignée dans les minutes de la
Chambre. J'approuve cette décision parce
que, si l'honorable représentant de la divi-
sion Stadacona partageait la manière de
voir du président, à savoir que c'était la
même motion qu'il proposait, il n'avait pas
le droit de la faire consigner. dans les pro-
cès-verbaux de la Chambre.
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L'honorable M. GOWAN : J'ai entendu ce

que vient de dire l'honorable sénateur, mais
ses paroles ne seront pas consignées dans
les minutes de la Chambre, et quand on lira
plus tard les procès-verbaux, il apparaîtra
peut-être qu'il a approuvé l'attitude de l'ho-
norable représentant de la division Stada-
cona, on croira qu'il a implicitement recon-
nu que les questions posées par l'honorable
représentant de la division Stadacona
étaient conformes aux règles parlementaires.
Je soutiens que ces questions i'étaient pas
pertinentes, et qu'un ministre de la Cou-
ronne ne pouvait y répondre sans manquer à
sa dignité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il n'y a rien dans cette motion qui puisse

conduire celui qui l'a lue à la conclusion où
en est arrivé l'honorable sénateur. Cette
motion dit qu'en une certaine occasion l'ho-
norable représentant de Stadacona a pro-
posé une motion. Le président l'a déclarée
hors d'ordre, et maintenantl'honorable séna-
teur demande que la décision du président
soit consignée dans les procès-verbaux -de la
Chambre. Si c'était pour confirmer les faits
qui font le sujet de la question posée au
gouvernement, j'agirais bien autrement.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
,Est-ce qu'il y a devant la Chambre une
autre question que celle-là ? A part la mo-
tion de l'honorable M. Landry et l'amende-
ment de sir Mackenzie-Bowell, y a-t-il autre
chose devant la Chambre ,

Le PRESIDENT : Il y a une question
d'ordre.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
Est-ce qu'il y a eu une motion déclarant que
la motion dont il s'agit n'était pas dans
l'ordre ?

L'honorable M. POWER: Je ne veux pas
discuter la question de savoir si la décision
donnée par le pr(sident sur une résolution
proposée, secondée et mise aux voix devrait
être consignée ou non dans les procès-ver-
baux de la Chanbre. Je désire simplement
mettre la Chambre en garde contre la mani-
ère de voir du chef de l'opposition. J'avais
compris que l'honorable sénateur avait dit
qu'une question-pas une résolution-décla-
rée hors d'ordre, devrait être consignée dans
les procès-verbaux de la Chambre.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai rien dit dans ce sens-là.

L'honorable M. POWER : J'ai voulu sim-
plement mettre la Chambre sur ses gardes.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir quel est le point d'ordre qui a été
soulevé.

L'honorable M. McDONALD (C.A.) : Il n'y
en a pas. .

Le PRESIDENT: J'espère que les mem-
bres du Sénat vont s'entendre au sujet des
débats et délibérations de la Chambre.
Comme il est de mon devoir de faire iepec-
ter les usages et les règlements du Sénat, je
prie les honorables sénateurs de bien vouloir
me permettre de leur donner quelques avis.
Relativement à la décision que j'ai donnée
l'autre jour, je n'ai personnellement aucune
objection à ce qu'elle sot mise dans les
procès-verbaux, parce que je suis encore
d'opinion qu'elle était parfaitement juste.
Elle était basée sur les précédents et règles
de la Chambre. Je ferai, cependant, remar-
quer à la Chambre que, le 26 mai 1898, il y
deux ans, l'honorable proposeur de la pré-
sente motion a présenté la même motion et
soumis la même question à la Chambre. Et
puis, comme je voulais faire respecter les
usages de la Chambre, j'ai pris des infor-
mations précises relativement au droit que
pouvait exercer l'honorable sénateur au su-
jet de sa motion. qui se lisait ainsi :

Qu'il proposera qu'inscription soit faite dans
les archives du Sénat de toute décision du pré-
sident sur des questions d'ord-re, et que spécia-
lement la décision suivante, rendue lundi, le 8
du courant, soit inscrite, et qu'elle se lise
comme suit, immédiatement après le mot " dis-
cutée " à la 44ème ligne de la page 386.

Et une question d'ordre étant soulevée, le
président a décidé.

M. le PRESIDENT : Quand il est posé une
question à un ministre et qu'il déclare à la
Chambre qu'il y a déjà répondu, il n'y a à ma
connaissance, aucun règlement qui l'oblige à.
répondre, et je suis d'avis que toute autre- ques-
tion qui pourra être posée sera hors d'ordre.

A part les précédents cités alors par mot
j'ai obtenu aussi l'opinion d'une autorité re-
connue, Bourinot, et'voici ce que dit ce der
ner

Avant de considérer la question d'entrer toutes
les décisions du président dans les délibérations,
je dois dire que la décision du président, telle
que citée, est entièrement conforme aux déci-
sions rendues dans des cas analogues dans, la
Chambre des communes en Angleterre. Par
exemple, le président Brandt a décidé (voir
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" Décisions des présidents ", de Blackimore ")
qu'on ne peut pas forcer un ministre à faire
une réponse ; qu'un membre de la Chambre a le
droit de faire une question, mais qu'il ne peut
insister pour avoir la réponse qu'il sollicite ;
qu'un ministre peut refuser de répondre en don-
nant pour raison qu'il agit ainsi dans l'intérêt
du public ; que lorsqu'un membre du parlement a
posé une question et reçu du ministre une ré-
ponse, il ne peut répéter sa question.

Dans la Chambre des Lords, quand une série
de questions est considérée comme irrégulière,
un noble lord propose que la question ne soit pas
proposce. La motion est adoptée, et, comme il
arrive toujours en pareils cas, les mots de la mo-
tion ne sont pas inscrits dans les journaux des
lords. Les questions ou les décisions de M.
Brandt, telles que citées plus haut, n'apparais-
sent pas, non plus, dans les journaux des com-
inunes, mais seulement dans les débats du
"Hansard ".

La raison pour laquelle de telles insertions ne
sont pas faites dans les journaux de l'une ou
l'autre Chambre, c'est que l'on n'y consigne que
les ' res gestoe", bills ou motions ou rapports
ou autres documents relatifs à la procédure.
Quand un ordre est lu ou qu'un bill ou une
pétition est présenté, (dans les deux cas une
inscription est faite par le greffier) si l'on sou-
lève une question d'ordre relative à l'irrégularité
de la procédure, et qu'il soit déclaré que tel
ordre ou pétition a été mis irrégulièrement de-
vant la Chambre, le greffier inscrit la décision
dans les journaux de la Chambre pour indiquer
qu'il n'a été rien fait de plus en la matière.

Par exemple, au Sénat, en 1887, l'ordre du jour
ayant été lu pour la troisième lecture d'un bill
d'intérêt privé, un honorable sénateur proposa
un amendement, mais il fut déclaré hors d'ordre,
parce qu'il n'y avait pas eu d'avis de donné sui-
vant les règles (Journaux du Sénat de 1887,
page 1857). En 1889, un sénateur proposa l'a-
journement de la Chambre jusqu'à un certain
jour (Journaux du Sénat, 1889, page 52), mais
sa motion fut déclarée hors d'ordre, parce qu'elle
était toute spéciale et qu'il fallait un avis préa-
lable d'un jour.

Dans le journal des Communes du Canada, en
1891, quatre décisions furent ·inscrites, parce
que dans chaque cas la décision de l'Orateur
avait empêché de continuer une nrocédure ins-
crite dans les journaux comformément à l'usage
de la Chambre (voir pages 312, 345, 411 et 526 du
Journal dies Communes, de 1891).

Je trouve aussi l'inscription suivante dans le
Journal des Communes d'Angleterre : " La
Chambre, suivant l'ordre à cette fin, a repris
ses déliberations pour se remettre à l'étude du
bill relatif à la prévention du crime en Irlande,
tel que modifié en comité, un amendement fut
proposé, et l'insertion suivante fut faite. "Et
comme il appert que l'amendement proposé aug-
mentcrait le fardeau des taxes, M. l'Orateur
a déclaré cet amendement hors d'ordre."

Pour tous les cas qui apparaissent dans les
journaux des Chambres d'Angleterre ou du Ca-
nada-et durant plusieurs -années il n'y en a pas
et, un seul de consigné-l'inscription est faite
pour indiquer comment la procédure a été dis-
continuée.

On doit chercher toutes les décisions du pré-
sident dans le "Hansard " ou dans les comptes
rendus des débatst, et non dans les journaux de
la Chambre, qui ne contiennent que les procès-
verbaux des délibérations (voir Bourinot et May,
dont les commentaires ne se rapportent qu'au
"'Hansard). Si l'on essayait d'inscrire dans les

journaux les questions ou débats, et les points
d'ordre qui peuvent en découler, les règles fon-
damentales qui gouvernent la rédaction des
journaux seraient brisées, de graves inconvé-
nients surgiraient, des disputes éclateraient de
temps à autre au sujet des comptes rendus dont
l'exactitude est souvent contestée.

Le devoir du greffier, responsable de la rédac-
tion des journaux, est indiqué dans ces mots de
Hatzell May et autres autorités.) Voir Bourinot
qui cite Hatzell, etc., 2ème édition page 216) ;
" Il prend note des déliberations, des " res ges-
to " des Communes ; il doit faire des inscrip-
tions exactes des mémoires, des journaux con-
tenant ce qui se fait à la Chambre, mais il n'est
pas autorisé à recueillir les discours de certains
hommes. Il est clair que si les décisions sur
certaines affaires doivent être données, les dis-
cours qui s'y rapportent devraient être inscrits,
si l'on veut qu'elles soient intelligibles. La con-
clusion à laquelle j'arrive après avoir étudié
complètement la question-une question sur la-
quelle je n'ai jamais eu un doute-c'est que
l'honorable président du Sénat a rendu une dé-
cision conforme aux usages établis en déclarant,
que la décision du président ne peut pas être
justement inscrite dans les minutes, " quand un
point d'ordre a été soulevé au cours d'une dis-
cussion sur une.question d'intérêt public ou sur
une question posée à un ministre de la Courone."
(Voir les débats du Sénat, page 815, 1898.)

Je puis aussi citer MHay, 10e édition, page
196, qui dit en parlant des journaux de la
Chambre :

Ces dossiers ne renferment que les votes et
délibérations de la Chambre et n'ont aucun
rapport avec les débats.

Je désire rappeler à la Chambre la nature
de la motion qui nous occupe présentement.
Non seulement l'honorable proposeur de-
mande que la décision du président soit ins-
crite dans les procès-verbaux, ce qu'il n'a
pas le droit de faire d'après les précédents
que j'ai cités, mais il veut que tout le dé-
bat relativement à la décision du président
soit inscrit dans les dits procès-verbaux. Si
la Chambre est satisfaite de cette manière
de procéder, elle est libre de l'approuver,
mais la conséquence sera qu'un autre séna-
teur pourra proposer demain l'inscription
d'une autre décision, et, au lieu de faire
inscrire une page dans les minutes, il de-
mandera peut-être que dix ou vingt pages
y soient insérées. On. verra que cela signi-
fie non seulement l'inscription de la déci-
sion du présiaent, mais celle de tout le dé-
bat, qui contient près d'une page. Libre à
la Chambre d'établir un pareil précédent.
Quant à la motion qui nous a été soumise,
je pense qu'elle est contraire aux usages de
la Chambre, contraire aux précédents, et
contraire à la vérité.

Je désire faire connaître à la Chambre ce
que je me rappelle relativement à la ma-
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nière dont la motion a été proposée avant
hier. L'honorable sénateur a lu la motion,
et, avant que j'eusse le temps de la lire à
mon tour, un honorable sénateur se mit à
discuter, et, après la discussion, l'honorable
proposeur de la motion d'aujourd'hui dit :
Rejetée sur division. Je ne pouvais per-
mettre de laisser passer la motion sur divi-
sion. parce qu'il n'y avait rien devant la
Chambre, et je l'ai déclarée abandonnée. Il
serait absolument irrégulier aujourd'hui de
déclarer que cette décision aurait dû être ins-
crite dans les minutes. Accepter aujourd'hui
la motion de l'honorable sénateur, ce serait
répudier ce qui a été décidé le 26 mai 1898.
Si l'on permettait à un membre de la Chamu-
bre de faire inscrire dans les minutes une
partie d'un débat, qui peut former jusqu'à
dix pages, ce serait agir contrairement à
l'opinion de Bourinot et de May, qui préten-
dent que les minutes doivent contenir les
délibérations de la Chambre et non la dis-
cussion. J'ai décidé en 1898, que la motion
ne doit pas être inscrite. J'ai agi ainsi pour
faire déci.der ce qui devait être fait à l'a-
venir, et je érois encore que la présente mo-
tion n'est pas dans l'ordre, et si l'honorable
sénateur n'est pas satisfait dei cela, il peut
en appeler à la Chambre, et si elle ap-
prouve sa. manière de procéder, je permet-
trai que la motion soit adoptée et inscrite
dans les procès-verbaux du Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Avant que
l'honorable président donne sa décision sur
la question-

Quelques SENATEURS: Le nrésident a
donné isa décision.

L'honorable M. LANDRY : J'ai demandé
s'il y avait un point d'ordre, et l'on m'a dit
qu . n'y en avait pas. On m'a dit aussi
que j'ai consenti à abandonner la motion
que j'avais proposée le jour précédent. J'op-
pose une dénégation formelle à une telle as-
sertion, et pour prouver- que j'ai raison, je
m'engage à accepter ce que le sténographe
officiel a mis dans ses notes. Je sais d'une
manière certaine que .je n'ai jamais dit
"abandonnée." J'ai dit "rejetée sur divi-
sion,' et si les paroles du président ont été
correctement sténographiées, il constatera
dans le compte rendu des délibérations qu'il
n'a pas dit " abandonnée," mais bien " re-
jetée." Je suis prêt à accepter ce qu'il y a
d'écrit dans le compte rendu des délibéra-

Le PRESIDENT.

tions. Je ne puis être tenu responsable à la
Chambre de déclarations que je n'ai jamais
faites, et mon intention était, quand j'ai
soulevé cette question, d'obtenir l'exposé
officiel des faits qui se sont passés à ce su-
jet, sans vouloir faire rejaillir aucun blame
sur la décision du président. Celui-ci a
donné sa décision. Je demande simplement
que cette décision soit inscrite dans les mi-
nutes de la Chambre, rien de plus. Je ne
pouvais parler de cette décision sans em-
ployer les termes dans lesquels elle était
conque. Si la décision avait été formulée
plus brièvement, la motion aurait été plus
courte, mais j'ai pris le moyen que je croyais
le meilleur pour mettre devant la Chambre
la décision telle qu'elle avait été donnée.
C'était la seule manière de la formuler et
je pense que dans les circonstances elle doit
être adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que je dois comprendre que le prési-
dent déclare qu'il est hors d'ordre de de-
mander l'inscription au procès-verbal de
toute décision du président.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable sir MA CKENZIE BOWELL:
C'est la conclusion à tirer. J'ai posé la
question de façon à ce qu'on sache une fois
pour toutes, la nature de la décision dont
il s'agit pour qu'on puisse à l'avenir y ré-
férer.

Le PRESIDENT : Il n'y aurait pas au-
tant à reprocher à l'honorable sénateur s'il
s'était borné à demander l'inscription de ma
décision; mais c'est tout le débat qu'il veut
faire inscrire dans les minutes, ce qui est
entièrement hors d'ordre.

L'honorable M. LANDRY: Il y a une
autre question.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Btat):
A la question ! à la question'

L'honorable M. BERNIER : Je propose
l'ajournement de la- Chambre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne pense pas q1'il y ait aucun
débat-

L'honorable M. LANDRY: Cette motion
ne demande pais l'ajournement du débat,
mais l'ajournement de la Chambre.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Pour discuter la décision du pré-
sident.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable sé-
nateur n'a pas le droit de supposer quel sera
le sujet de la discussion. Bien qu'il soit le
ministre de la Justice, il ne peut 'savoir à
l'avance ce que je vais dire ! Il n'a aucun
droite de prétendre que l'ajournement a
6té demandé pour permettre de discuter la
décision du président. Je ne permettrai pas
à l'honorable ministre de me prêter de mau-
vaises intentions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'en ai prêté aucune à l'honora-
ble sénateur.

L'honorable M. LANDRY : Puisque l'ho-
norable sénateur est si fort sur les questions
d'ordre, il devrait bien être le premier à
donner l'exemple. Avant l'ajournement de
la Chambre, j'appelle l'attention non pas sur
la décision du président, mais sur ce qui
devra paraître demain dans les procès-ver-
baux.

Voici une motion qui a été mise entre les
mains du président. Le président a soumis
la question à la Chambre. Voici maintenant
ce qui devrait s'ensuivre, d'après l'autorité
(lue j'ai déjà citée :

Le devoir du greffier de la Chambre est d'ins-
crire dans les procès-verbaux la procédure qui
a été faite. Il est obligé d'y insérer les mo-
tions que le président a soumises à la Chambre.

La question qui nous occupe a été soumise
à la Chambre par le président, et doit être
inscrite dans les minutes de la Chambre
avec la décision du président. Les faits se
sont passés hier et devront. je l'espère, être
consignés demain en bonne et due forme.

L'honorable M. BERNIER demande la
permission de retirer sa motion d'ajourne-
mient.

Il est fait droit à sa demande, et la mo-
tion est retirée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

IILL tELATIF A L'INSPECTION DU
GlUAIN DANS LE DISTRICT DU MANI-
TOBA.

COMITE GENERAL.

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (141) intitulé " Acte relatif au

commerce de grain dans le district du Mani-
toba soumis à l'inspection."

(En comité.)

Article 4,
L'honorable M. SCOTT : Je propose un

amendement au paragraphe A de cet article.
Cet amendement a pour but d'obliger les
marchands de grain à commission à prendre
une licence. Je propose donc que le dit
article soit en conséquence amendé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cet amendement met les mar-
chands de grain à commission sur le même
pied que les propriétaires d'élévateurs,
c'est-à-dire sous le contrôle du gouverne-
ment?

L'honorable M. SCOTT- (ministre de la
Justice) : Oui. Les cultivateurs apportent
leur grain. Le grain c'est de l'or pour eux.
Il 4'est pas juste que le marchand à commis-
sion ait la haute-main sur cet article, et puis-
se le vendre sans faire aucun rapport au
cultivateur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que c'est un amendement juste.

L'honorable M. McMILLAN : Quelle ga-
rantie donne la licence ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le marchand à commission doit fournir un
cautionnement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une nouvelle protection pour le culti-
vateur.

Le paragraphe A est amendé et adopté.

Paragraphe B,
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Dans cet article je propose qu'on retranche
le mot " et " avant le mot " fiat " et qu'on
ajoute les mots " par les marchands de
grain à commission."

L'honorable M. BERNIER: Est-ce que
cet article oblige les marchands locaux, dans
les villages, à prendre une licence ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Toute personne qui nehète du grain des cul-
tivateurs, en qualité de marchand à commis-
sion, doit avoir ·une licence. L'obtention
d'une telle licence est facile dans le Mýani-
toba et les Territoires du Nord-Ouest. Il
suffit qu'un négociant ait les fonds néces-
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saires à ce genre de commerce pour en
devenir le porteur.

L'honorable M. PROWSE : Est-ce que
cette loi devra s'appliquer à d'autres parties
du pays ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, c'est une loi du Manitoba.

L'honorable M. MeMILLAN Est-ce
qu'elle ne s'applique pas aux Territoires du
Nord-Ouest ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, le Nord-Ouest fait partie du district
soumis à l'inspection.

L'alinéa est amendé et adopté.

Paragraphe E,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai amendé cet article en y insérant après
le mot "chemin de fer" dans la dernière
ligne les mots "ou par aucun marchand
de grain."

L'honorable M. PERLEY : Est-ce qu'il ne
doit y avoir quun iseul commissaire pour
faire tout ce travail ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Un commissaire en chef avec des sub-
alternes.

L'honorable M. PERLEY : Parce qu'un
homme seul ne pourrait faire le quart du
travail.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le gouverneur général n'a pas été jusqu'au-
jourd'hui autorisé à en nommer plus d'un.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Vous verrez qu'il a le droit de lui donner des
subalternes, qui lui feront de temps à autre
des rapports.

L'alinéa est adopté.

Article 5,

L'honorable M. PERLEY: C'est à cet
article que les membres des Communes se
sont opposés, voulant que le renseigne-
ment relatif à la .cote des grains soit
afficé sur différents points où le grain
est acheté. Ce renseignement est censé
être donné par le gouvernement aux né-
gociants en grain, et ces négociants ont

Hon. M. SCOTT.

à Winnipeg leurs agents et savent aussi
bien et peut-être mieux que le gouvernement
la cote du grain sur les différents marchés,
et je ne vois pas qu'il soit nécessaire d'affi-
cher le renseignement dont il s'agit à Win-
nipeg. Cette- année et l'année dernière, au
commencement de chaque session, j'ai de-
mandé au ministre de Revenu de l'intérieur
de faire afficher ce renseignement sur tous
les points du pays où les cultivateurs ont
du blé à vendre. Parlons d'un cultivateur
qui vit à vingt milles d'une station, ou même
à une moindre distance ; il ne sait alsolu-
ment rien du prix courant. Il doit croire
l'acheteur sur parole. L'acheteur lui dit un
jour que le blé se vend cinquante sous. Le
cultivateur n'est pas plus renseigné sur
l'offre qui lui est faite que l'homme dans la
lune. Le prix est peut-être plus élevé, et il
n'est assurément pas plus bas. A ce sujet,
j'ai demandé au ministre d'aller aux infor-
mations pour savoir s'il n'y aurait pas
moyen de faire publier la eore en question
aux différentes gares de chemins de fer où
s'achètent les céréales, de manière à ce que
le cultivateur sache s'il obtient un bon prix
pour son grain. .

Quant à ce qui concerne Winnipeg, il n'est
pas nécessaire d'y faire placarder le prix
des céréales. L'autre jour, à Ottawa, un
marchand de grains m'a dit que l'attichage
de la cote des grains à Winnipeg était ab-
solument inutile. Il a des agents qui le ren-
seignent à ce sujet. On a combattu, aux
communes, l'article relatif à la publicité de
la cote des grains, et l'on y a suggéré de
rayer cet article. Je ne veux pas 'soulever
d'objections, mais je dois déclarer que la
publicité du renseignement dont il s'agit est
absolument inutile. Ce projet de loi a été
élaboré en grande partie par la Chambre de
Commerce de Winnipeg, et un homme a
passé trois mois à Ottawa à cette fin. L'an-
née dernière, il a accompagné la commis-
sion royale, et depuis douze mois il a reçu
un salaire.

Il a collaboré à la rédaction du bill pour
'servir les intérêts des acheteurs plutôt que
ceux des vendeurs ; mais je ne-vois pas que
les premiers aient besoin de cette loi,
puisqu'ils sont avertis de temps à autre par
leurs agents des changements qui se pro-
duisent dans les prix des céréales.

L'honorable M. McSWEENEY : Ce billne
peut toujours pas leur nuire.
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L'honorable M. PERLEY : Je veux qu'il
soit modifié de façon que dans les con-
tres ruraux où s'achète le grain, les cultiva-
teurs puissent recevoir le renseignement
dont il s'agit tout comme à Winnipeg.

L'lioiorable M. POWER : Il serait presque
impossible de conserver en lia'sse la cote
quotidienne du grain à toutes les gares de
chemins de fer des Territoires du Nord-
Ouest et du Manitoba. Je suppose que la
cote soit rec:ue à Winnipeg et que les repré-
sentants des journaux se la procurent là.

L'honorable M. PERLEY : C'est le seul
point à considérer.

L'honorable M. POWER : C'est un point
important pour la population du Nord-
Ouest. que les journaux ne publient la
cote que pour le grain vendu le jour précé-

L'article est adopté.

Paragraphe E,

L'honorable M. PERLEY : Où le préposé
au pesage du grain devra-t-il exercer ses
fonctions ? A Winnipeg et à Fort-William,
je suppose.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il pourrait aussi se fixer dans une autre
localité, et s'il a besoin d'assistants on lui
en donnera.

L'ionorable M. McCALLUM : Je n'ai au-
c-un iloute qu'il y en aura assez de nom-
Més.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils exerceront leurs fonctions dans les prin-
cipaux centres qui produisent le blé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils ne peuvent être nommés, d'après cet
artiele. que pour les districts où doit se faire
l'ihspection du grain, et cela est bien suffi-

L'article est adopté.

Article 8,

L'honorable M. LOTJGHEED : Qu'est-ce
que vous entendez par points terminaux ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce sont les endroits où il y a des élévateurs
terminaux comme à Fort-William et à Port-
Artiur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'article dit que c'est le ministre du Revenu
de l'intérieur qui choisira l'endroit où les
de l'intérieur qui choisira l'endroit où tout
élévateur terminal sera établi.

L'honorable M. LOUGHEED : La descrip-
tion de l'article 14 est peut-être celle d'un
élévateur ordinaire, pour une certaine ré-
gion.

L'honorable M. SCOTT : Oh ! non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'article est assez clair. Il se lit ainsi

Tout élévateur situé dans aucun lieu reconnu
par le ministre du Revenu de l'intérieur comme
le terminus d'un élévateur-

D'après cet article le ministre du Revenu
de l'intérieur peut déclarer qu'un élévateur
est un élévateur-terminus, qu'il se trouve à
Calgary, à Fort-William ou à tout autre en-
droit.

L'honorable M. FERGUSON : La fin de
l'article porte à croire que les mots " éléva-
teurs-terminaux," qui sont mentionnés dans.
les articles 14 et 28, désignent aussi l'entre-
pût.

L'honorable M. SCOTT : Il y a de ces élé-
vateurs à quatre endroits, Port-Arthur, Fort-
William, Winnipeg et West Lynn. Ce sont
des élévateurs où le grain est classifié et
mis en entrepôt. Dans ces élévateurs le
grain n'est pas mis dans des compartiments
séparés, parce que les personnes qui y dé-
posent leur blé ont le droit, après qu'il a été
classifié, d'en retirer l'équivalent. Le prin-
cipal élévateur de ce genre est à Fort-Wil-
liam.

L'article est adopté.

Article 10.
L'honorable M. LOUGHEED : Qu'enten-

dez-vous par un sceau ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'irai aux informations à ce sujet.

L'honorable M. POWER : Il n'est pas né-
cessaire d'apposer le sceau sur le certificat.
Il vaut mieux retrancher le mot " sceau."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il vaut mieux ne pas l'enlever avant que
j'aie eu des renseignements.

L'honorable M. YOTJNG : Ils sont décrits L'honorable M. LOUGHEED: Le sceau
dans l'article 14. . peut être officiel et apposé au- certificat.
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L'honorable M. PERLEY : C'est un sceau
officiel.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
le bill a été rédigé par des experts, et je
veux les consulter avant d'y faire aucune
modification, quitte à donner plus tard des
explications.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les explications ne sont pas nécessaires.
Dans toute loi où il est dit qu'un document
devra porter une signature et un sceau, cela
signifie toujours le 'sceau officiel qui y est
apposé.

L'honorable M. LOUGHEED : .Te com-
prends cela, mais je ne vois pas la nécessi-
té du sceau.

L'honorable M. MACKENZIE BOWELL:
Il ne peut toujours pas nuire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il sert à identifier les documentss.

L'article est adopté.

Article 14. .

L'honorable M. LOUGHEED : Pair cet
article vous exigez le nom de la personne,
et vous n'exigez pas le nom de la compagnie
constituée en corporation s'il s'agit d'une
compagnie de ce genre. Vous exigez les
noms des officiers et vous n'exigez pas ceux
des compagnies. Il me semble que les noms
de ces dernières devraient être donnés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La compagnie n'a pas d'âme et ne peut être
punie, tandis que ses fonctionnaires peuvent
l'être.

L'honorable M. LOUGHEED : Il y a ici
une disposition qui règle la procédure à
suivre pour demander la licence.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il importe peu que la licence soit demandée
d'une façon ou d'une autre.

L'honorable M. LOUGHEED : Quand vous
accordez une licence, il faut bien que vous
gsachiez le nom de la personne qui désire
l'avoir.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Ne peut-on pas accorder une licence à une
compagnie constituée en corporation ?

L'honorable M MILLS : Il n'y aurait pas
d'objection à mettre le nom de la compagnie

Hon. M. LOUGHEED.

avec celui du président. Il va de sol qu'on
ne peut avoir le nom du président d'une com-
pagnie sans avoir le nom même de la com-
pagie

L'amendement est adopté.

Article 21,
Aucun employé de l'entrepôt ne devra consi-

gner dans aucun reçu, qu'il pourra donner en
aucune langue du pays, quoique ce soit qui
puisse limiter ou restreindre sa responsabilité,
excepté en ce qui regarde le présent bill et ce
que permettent les parties intéressées.

L'honorable M. LOUGHEED : Est-ce que
les parties contractantes ne se lieront pas
entre elles par des engagements qui les ex-
empteront de s'occuper de cette lo i!

L'honorable M. MILLS : Pas nécessaire-
mont.

L'honorable M. LOUGHEED : Il me sem-
ble que mettre certaines dispositions dans
une loi et donner aux parties contractantes
le droit d'en différer la mise à exécution c'est
leur donner une prime les encourageant à
mal agir.

L'honorable M. LOUGHEED : Supposons
que le chef de l'entrepôt dise qu'il ne per-
mettra pas cela, à moins que vous ne modi-
fiez les conditions imposées par le statut.

L'honorable M. MILLS : Il ne peut re-
fuser cela.

L'honorable M. LOUGHEED : L'article lui
permet de modi:fier les conditions

L'honorable M. YOUNG : Quelquefois elles
ne peuvent être modifiées.

L'honorable M. LOUGHEED: Vous devez

prendre en considération que le chef d'entre-
pôt occupe une position beaucoup plus indé-
pendante que le cultivateur. Il peut refuser
de faire telle ou telle chose, à moins que le
cultivateur ne renonce à telle ou telle pré-
tention.

L'honorable M. SCOTT : Il devra se con-
former à la loi. Les parties contractantes
pourront cependant faire des concessions, si
elles le désirent. Cette liberté existe dans
toutes les branches de commerce.

L'honorable M. YOUNG : Cela se pratique
souvent entre négociants.

L'honorable M. WATSON : Supposons
qu'un homme expédie du grain plus ou
moins avarié. En ce cas, le chef d'entrepôt
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peut être dégagé de toute responsabilité, s'il
y a eu entente à ce sujet entre les parties
contractantes.

L'honorable M. LOJGHEED: C'est la rai-
son pour laquelle les parties ne devraient
faire aucune transaction, si elles ne veu-
lent pas remplir certaines conditions impo-
sées par la loi.

L'honorable M. SCOTT : J'ai pris note de
cela.

L'article est adopté.

Article 24,
L'honorable M. LOUGHEED : Ne devrait-

on pas obliger celui qui a une connaissance
personnelle des faits à donner le relevé heb-
doinadaire du grain en entrepôt, dont il
sagit. plutôt que d'imposer cette tâche aux
entreposeurs.

L'honorable M. YOUNG : Il y aura à l'élé-
vateur-terminus un fonctionnaire qui sera
en mesure de donner le renseignement. Il
saira (lue c'est son devoir de fournir l'infor-
mation exigée par la loi. Ce fonctionnaire
sera le gérant ou le premier teneur de livres.

L'honorable M. LOUGHEED : Vous obli-
gez le chef d'entrepôt a faire remplir cette
tihe par l'un ou l'autre.

L'honorable M. YOUNG : Le chef d'entre-
prit aura sous• ses ordres ce fonctionnaire,
qui devra. lui, avoir la connaissance person-
11e1e des faits.

L'honorable M. LOUGHEED : Pourquoi
ne pas oldiger le teneur de livres à donner
un tel renseignement au chef d'entrepôt.

L'honorable M. !SCOTT : Vous devez don-
uer de la marge en pareille matière. Le
Iloint important, c'est de se procurer l'infor-
mni on. J'ai hésité quelque temps avant de
imoulifier l'article, qui a été étudié avec beau.
coup de soin. La loi rejette sur le chef d'en-
trepôt le devoir de se procurer le rapport.
Au fait, l'on sait qu'il a été communiqué au
publie par les journaux. Ce n'est pas une
innovation, ce n'est pas l'affirmation d'un
nouveau principe.

L'ionorable M. LOUGHEED : Mon hono-
table :îami interprète mal ma prétention. Le
chef d'entrepôt ne fait pas le relevé hebdo-
mnalaire Pn question. Il le fait faire par un
antre. mais il ne peut cependant pas le con-
traindre à cela.

L'honorable M. SCOTT : Le chef d'entrepôt
est le fonctionnaire qui a le plus de responsa-
bilité, et c'est son devoir de tâcher de se
procurer le meilleur renseignement possible.
Il a des hommes sous sa direction.

L'honorable M. SCOTT : Ges hommes ne
sont pas sous sa direction. Le propriétaire
n'est pas non plus responsable envers le chef
d'entrepôt.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Par qui le chef d'entrepôt est-il nommé ?

L'honorable M. WATSON: Par le proprié-
taire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors vous faites du propriétaire le serviteur
de l'employé.

L'article est adopté.

Paragraphe 4 de l'article 26,

L'honorable M. SCOTT propose de le rem-
placer par un autre article qui est lu à la
Chambre.

L'honorable M. LOUGHEED : Quelle diffé-
rence y a-t-il entre les deux ?

L'honorable M. YOUNG : Dans l'amende-
ment proposé l'inspecteur de grain est ap-
pelé à juger si le grain est en bonne ou.
mauvaise condition. Quand le chef. d'entre-
pôt s'aperçoit que le grain fermente, il en
notifie l'inspecteur qui examine le grain et
décide s'il est en mauvaise condition ou en
voie de le devenir.

L'honorable M. SCOTT : Il ne s'agit là que
des élévateurs-terminaux.

L'honorable M. YOUNG: L'article s'ap-
plique aussi aux coffres où le grain est
avarié. Cette disposition ne s'appliquerait
donc qu'ài cette dernière catégorie et non pas
à l'ensemble du grain dans l'élévateur ; .de
sorte que le grain avarié seul entre dans la
catégorie inférieure.

L'honorable M. PERLEY : J'ai eu une dis-
cussion avec M. Shaw au sujetde cet article.
Nous avons discuté la chose à, fond. C'est
un article long, volumineux, et il est difficile
à un homme qui n'est pas n avocat de le
comprendre. Malgré tout, avec l'aide de M.
Shaw, j'ai découvert que la grande difficulté
surgissait quand le blé était mis dans les
coffres de l'entrepôt de Fort-William. Les
employés de l'élévateur donnent des reçus
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pour le grain qu'ils reçoivent et ils sont res-
ponsables quant à la qualité du grain qui
leur est livré. Le principal objet de cet arti-
cle est de dégager la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique de la respon-
sabilité qu'elle porte relativement au grain
qui entre dans les élévateurs, quand il a été
examiné par l'inspecteur du gouvernement
au lieu de l'avoir été par les inspecteurs de
la dite compagnie. J'approuve les disposi-
tions de cet article, à l'exception d'une seule.
Je crois qu'aussitôt qu'on découvre que le
grain fermente dans les grands élévateurs,
des efforts doivent être faits pour sauver
celui qui est en bonne condition.

Le bill nourvoit à cela.

L'honorable M. PERLEY : Jusque là tout
est bien, mais le bill ensuite dit que la dé-
pense faite pour la conservation du bon
grain doit retomber sur les propriétaires de
la céréale. Permettez-moi de me servir d'un
ýexemple. Cinq de nous expédient cinq
wagons de grain à Fort-William, et le grain
-est placé dals les coffres. On l'inspecte.
Quatre de nous ont été prudents. soigneux et
ont expédié du bon grain, et l'inspècteur,
après examen, l'a fait mettre dans lés' cof-
fres. Le cinquième expéditeur a pris peu de
précaution, son grain était un peu humide,
l'inspecteur l'a examiné à la hâte, et l'a fait'
mettre avec le bon grain. La fermenta-
tion a commencé son oeuvre, tout le grain
dans un coffre a été gâté, et l'article dit que
la perte va être subie par les cinq expédi-
teurs. Je ne souleverai pas d'objections à
ce sujet, mais je dois déclarer que lorsque
le gouvernement nomme un inspecteur, celui-
ci doit exercer la plus grande vigilance pour
empêcher que le mauvais grain ne contami-
me le bon et ne fasse subir cette perte aux
cinq expéditeurs.

J'ai expédié, l'année dernière, deux charge-
ments de grain. Un des wagons fut dirigé
sur Port-William. Le grain qu'il contenait
était de belle venue, mais peu nettoyé.
Le grain contenu dans l'autre wagon était
de première qualité, et je le vendis à un
prix élevé à la " Lake of the Woods Milling
Company ".

Quand le froment du premier wagon fut
rendu à Fort-William, on le soumit au pro-
cédé (lu nettoyage auquel ce bill pourvoit. Il
sortit de l'entrepôt mêlé à d'autre grain,
et les spécimens qu'on m'en envoya étaient

Hon. M. PERLEY.

couverts de taches comme si la gelée et la
rouille' l'avaient avarié, et l'on refusa de le
classifier. Je perdis 14 sous par boisseau
sur les deux chargements. Je m'adressai au
propriétaire de l'entrepôt par où était passé
mon blé, et je comparai un échantillon de
l'autre chargement avec un échantillon de
celui-ci, puis je vendis mon blé à la " Lake
of the Woods Milling Company" et j'obtins
le prix, à deux sous près, du froment n° 1.
En raison du passage de mon blé d'un coffre
à l'autre, je perdis 14 sous par boisseau sur
deux chargements de blé. Cela n'est pas
juste. Je prétends que lorsque les inspec-
teurs font des erreurs ils devraient en être
responsables. Pourquoi devrais-je être ex-
posé à voir mon blé mêlé à du blé avarié par
la rouille ouf du froment gelé? Cela est In-
juste. Mon blé fut examiné par un inspec-
teur du gouvernement, et je n'eus plus à
m'en occuper jusqu'à ce qu'il fût rendu à
Wolseley. Il fut manutentionné par d'autres
hómmes, qui sont souvent incompétents, et
la conséquence de cela, c'est qu'il a été mêlé
à du blé avarié, et que j'ai perdu 14 sous par
bolisseau sur environ treize cents boisseaux.
La seule chose critiquable dans cet article,
c'est qu'il dit que toute cette dépense sera
encourue par les propriétaires du blé. Vous
pouvez avoir jusqu'à cinq chargements de
blé gâtés de cette façon.

L'honorable M. YOUNG: Environ 5,000
boisseaux.

L'honorable M. PERLEY: Près de dix
chargements. L'inspecteur, à ma connais-
sance, n'examine ;as le blé. Il le fait ins-
pecter par des hommes qui se contentent
de manipuler des échantillons ici et là
dans les wagons. Ils inspectent le blé
et le font mettre dans un grand coffre à Fort-
William, et comme parfois le blé d'un wagon
est tendre ou humide, il s'ensuit une fermen-
tation ruineuse pour les' propriétaires du
grain ainsi avarié, et il n'est pas juste que
ces propriétaires soùffrent également.

L'honorable M. FERGUSON : Il n'aurait
jamais dû être classifié comme blé n° 1,
puisque c'était du blé mou.

L'honorable M. PERLEY: Eh bien 7
disons comme n° 2. Qu'on mette dans un
coffre cinq wagons de blé de bonne qualité
et un wagon de froment inférieur, et .la
partie la plus considérable sera gàtée.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Est-ce qu'ils mêlent le n° 1 au no 2 ?

L'honorable M. PERLEY: Non, mais
l'homme qui classifie le blé peut faire une
erreur. Il y a eu une erreur dans mon cas.
Les inspecteurs devraient être plus soigneux
et plus circonspects.

L'honorable M. SCOTT: De pareilles
erreurs ont-elles été commises auparavant?

L'honorable M. PERLEY: Je l'ignore.
C'était la première fois que j'expédiais du
blé à un élévateur. Ce premier essai a été
loin d'être encourageant.

Je ne parle pas du cultivateur particu-
lièrement. En tout cas, il expédie du blé
aux élévateurs; et quand son grain est
plncé dans les wagons de chemins de fer,
il est confié à des étrangers, et il n'a plus
rien à y voir. Le gouvernement devrait
nommer des hommes dignes de- confiance,
et quand ils gâteront le- grain des expé-
diteurs ceux-ci le leur feront payer.

Cela affecterait plus les employés que les
cultivateurs. Je ne proposerai pas da-

bl rnri à, dir au
miendemient, et Je meo

le gouvernement devrait être
des erreurs et des injustice
par ses employés. Ii devrait
inspecteurs compétents. En
cerne les précautions à prendre
la fermentation, on devrait s
télégraphe pour avertir les pro
blé.

L'honorable M. YOUNG: ils s
avertis par télégrammes.

L'honorable M. PERLEY : Le
voit pas à cela.

L'honorable M. CLEMOW:
vous avait-il donné un récépissé,
son que vous lui avez faite
wagons chargés de blé, déchar
sain et frais ?

L'honorable M. PERLEY : Ou

L'honorable M. CLEMOW:
était sec et en parfait état ?

L'honorable M. PERLEY
un récépissé est donné pour
lorsque c'est réellement du blé r

L'honorable M. CLEMOW:
ne peut-il pas découvrir ce qui,
qualité du blé lorsqu'il en fait,

L'honorable
nlou voir.

M. PERLEY: Il devrait le

L'honorable M. CLEMOW : C'est la partie
essentielle de son devoir.

L'honorable M. SCOTT: Des erreurs peu-
vent être commises.
L'honorable M. YOUNG: Le cas cité par

mon honorable ami ne s'applique aucune-
ment au présent article. L'article dont il
s'agit présentement s'applique au grain ins-
pecté dans un entrepôt par un inspecteur et
pour lequel un certificat d'inspection a été
donné. Dans le cas où mon honorable ami
a subi une si grande perte, son grain n'avait
pas été inspecté à l'entrepôt terminal, et
l'honorable monsieur n'avait pas de récépissé
ou certificat de livraison. Le seul certificat
qui lui fut délivré déclarait que son grain
n'avait pas la qualité requise. Ce grain fut
classé comme détérioré par l'humidité, et le
présent article ne s'y apliquerait pas.

L'honorable M. PERLEY : Il avait été
mêlé avec du grain sale et du grain endom-
magé par la rouille et la gelée.

L'h 21onorable M. YOUNG : Il ne s'agit pas
responsable de grain sale ou rouillé. Je ferai observer

s conmmisess comisesque, au Fort-William, la Compagnie du che-
nommer des min de fer Canadien du Pacifique possède
ce qui con- plusieurs entrepôts pour lemmagasinagedu

au sujet de grain. Elle possède un magasin-l'élévateur
e servir du de n.ing-qui est, quelquefois, appelé 'élé-
priétaires du vateur hôpital-où le grain comme celui que

mon honorable ami n expédié est envoyé
ont toujours pour subir untraitement. Il nous a dit que

son grain avait été nettoyé A cet élévateur.

bill ne pour- Je présume qu'on l'a fait sécher là. Mais
mon honorable ami a ajouté que l'autre

Linpeteurwagon chargé qu'il a délivré cez lui étit

sur la livrai-dune meilleurequalité. Ce gain délivré au
sl lvrai-eu Fort-William à pu, comme je Pl'a dit, sécher.

de vos deux
ant votre blé I était, peut-être, peu détérioré. Il pouvait

n'être que légèrement humide, ou* il pouvait,
être dans- un état encore plug accepta-,

il.ble ; mals ce fait. ne prouve rien' contreý

Et votre blé le discernement de l'inspecteur, parce'
que, d'après mesý renseignements, les ins-

Quelquefoispecteurs généralement, apportent toute
Quequeoisl'attention désirable -da-ns l'accomplisse-ý

du blé n' 1 ment de leurs devotai et l'inspection
est faite, par eux aussi -correctement que,° 2.

L'inspecteur possible. Ce sont des officiers employés à
manque à la cette besogne depuis nombre dannées, et,
l'nspection? bien quoisr puiaent commettre des erreurs;
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je suis convaincu qu'ils font leur possible
pour rendre justice à qui de droit. Mais
le présent article s'applique au grain trouvé
en bon état lors de l'inspection, et qui sort
en mauvais état de l'entrepôt. L'entreposeur
peut être tenu responsable de la mauvaise
condition des compartiments de l'entrepôt,
et celui qui a livré du bon grain à l'entrepôt
ne devrait pas souffrir de la détérioration
causée à ce grain par un compartiment en
mauvais état. L'état des compartiments
peut causer des embarras, et si, comme mon
honorable ami l'a fait remarquer, le gou-
vernement devenait responsable de la con-
servation en bon état de tout grain confié à
l'entrepôt, ou de sa détérioration pendant
qu'il séjourne dans l'élévateur après son
inspection, nous en serions très-satisfaits ;
personne ne serait plus prompt à se déclarer
satisfait que je ne le serais, moi-même.
Mais en attendant que cette responsabilité
soit prise, notre devoir est de limiter autant
que possible les pertes que peuvent subir
ceux qui confient leur grain aux entrepôts,
et qui ont été jusqu'à présent un sujet de
contestation.

Le paragi-raphe est adopté.

Paragraphe G relatif à la vente du grain
avarié.

L honorable M. PERLEY : Un mois est
un trop long délai alloué au propriétaire
pour enîlever' (le l'élévateur le grain avarié
avant qu'il soit vendu aux enchères pu-
bliques.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Un mois devra être l'extrême limite du
délai. Le propriétaire sera toujours inté-
ressé à enlever son grain aussitôt que pos-
sible. Il pourrait être porté à se plaindre
si ce délai était réduit d'une semaine ou à
une dizaine de jours. Son intérêt, je le
repète, est d'enlever son grain avarié de
l'élévateur aussitôt que possible. Je pro-
pose d'amender le présent paragraphe en
ajoutant l'alinéa suivant

Et si le produit de cette vente n'est pas suf-
fisant pour couvrir tous les frais encourus pour
le grain jusqu'au moment de la vente, alors le
propriétaire dont le grain aura été ainsi vendu,
sera tenu de payer la différence à l'entreposeur.

L'honorable M. LOUGTIEED : Je signa-
lerai ce que je crois être une omission.

. Hon. M. YOUNG.

Le paragraphe 4 de l'article 26 ne
prescrit pas que le propriétaire devra. être
notifié.

L'honorable M. SCOTT : Oui, il devra être
averti immédiatement.

L'honorable M. LOUGHEED : Le para-
graphe 4 pourvoit à l'avis qui doit être
donné, comme suit:

Il (l'entreposeur devra immédiatement en aver-
tir le commissaire des entrepôts par. lettre enre-
gistrée, et en même temps en donner avis pu-
blic par annonce insérée dans un journal quoti-
dien de la localité où est situé cet élévateur,
ainsi qu'à Winnipeg, et en affichant un avis
dans son élévateur et à la Halle-aux-Blés à
Winnipeg, de l'état dans lequel se trouve ce
grain, autant qu'il pourra le constater.

L'honorable M. SCOTT : Le grain pourra
être changé de mains une demi douzaine
de fois.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais ce
grain a continué d'être la propriété de
quelqu'un, et le paragraphe qui est main-
tenant discuté, prescrit que, si le grain d&
claré avarié n'est pas enlevé de l'élévateur
par le propriétaire dans un certain délai, il
sera vendu.

L'honorable M. SCOTT : L'honorable mon-
sieur peut-il proposer un meilleur mode
d'attirer l'attention du propriétaire du grain
avarié que celui prescrit dans le présent
article ? La propriété du grain entreposé
est tra-nsférée de mains en mains comme
un billet de banque, et ces différents trans-
ferts ne sont pas enregistrés dans l'entre-
pût.

L'honorable M. LOUGHEED : Est-il pro-
posé de tenir le propriétaire responsable
(les f rais s'il n'est pas connu ?

L'honorable M. SCOTT : La personne en
possession du récépissé de l'élévateur, et
représentant le propriétaire du grain au
moment où ce grain est déclaré en mauvais
état, sera tenue comme responsable.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais si le
produit de la vente du grain ne peut cou-
vrir les frais encourus pour ce grain, la
personne en possession du récépissé de
l'élévateur, ne doit pas apparaître sur la
scène.

L'honorable M. SCOTT : Les propriétaires.
de l'élévateur perdent alors les frais en-
courus.
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;'lmonorable M. LOUGHEED : Alors, un
avis devrait être envoyé au nom de la per-
sonne, à laquelle un récépissé a été délivré.

L'honorable M. SCOTT : Oui, si son nom
est enregistré.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Ce cas peut être prévu en ajoutant une dis-
position prescrivant qu'avis sera adressé
1 au propriétaire s'il est connu."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Dans un entrepôt plat il n'y a pas d'élé-
vateur.

L;honorable M. LOUGHEED : Supposé que
mon honorable ami (le sénateur de Wolseley,
M. Perley) expédie au Fort-William une cou-
ple de wagons chargés de blé, et qu'avis en
sont doné à Winnipeg, mon honorable ami
qui demeure à une distance de plusieurs
(entaines de milles de cette dernière ville,
levrait-il subir la perte à encourir par suite

de la vente du grain sans en être notifié, et
sans qu'on lui permette d'aviser aux moyens
de tirer le meilleur parti possible des cir-
constances. ou de disposer, lui-même, de son
grain au mieux de ses intérêts. Un avis de-
vrait étre envoyé à la personne à laquelle
un récipissé -a été donné.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quand?

L'honorable M. LOUGHEED : Avant la,
vente mentionnée dans le paragraphe 6 du
présent article. ,

L'honorable M. POWER: Cet avis devra
être donné dix jours -avant cette vente dans
1n iouinal de Winnipeg.

ILhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le paragraphe 4 devrait se lire comme suit:

Après cet examen, s'il est constaté que le grain
est en mauvais état, ou qu'il est impossible de
15 conserver par un remaniement, l'entreposeur
devra en avertir immédiatement par lettre en-
registrée, le propriétaire de ce grain, s'il est
connu, ainsi que le commissaire des entrepôts.

L'honorable M. ,SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je in m'oppose pas à ce changement.

L'article 4, tel qu'amendé, est adopté.

Article 31.

L'hinorable M. PERLEY : J'ai conféré
heaucoup avec les fermiers de l'ouest au
sujet de cet article. Prenez, par exemple, le
(as de Broadview. Il y a là deux marchands
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qui achètent le grain, et il n'y a aucun élé-
vateur. Les marchands achètent le grain et
paient comptant leur achat ; mais il est dif-
ficile, quelquefois, ù celui qui demande une
licence pour tenir un entrepôt, d'obtenir des
cautions parmi ses voisins.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ces marchands ne paient pais toujours comp-
tant, et ils peuvent permettre aux fermiers
d'emmagasiner chez eux le grain qu'ils aché-
tent d'eux. Il n'est que juste, dans ces cir-
constances, que ces fermiers tombent sous
l'application de la loi relative aux entrepôts
plats. Ces fermiers ne sont pas obligés de
fournir des cautions solvables pour plus de
cinq cents dollars.

L'honorable M. LOUGHEED : Oui, pour
$500 et jusqu'à $5,000. Puis-je demander
pourquoi l'on prescrit dans le présent article
une pareille inégalité entre ces deux mon-
tants ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Parce qu'un entrepôt plat ne peut pas
toujours contenir cinq mille boisseaux de
grain. Il ne peut contenir que trois mille
boisseaux, et certains élévateurs peuvent
contenir jusqu'à soicante-quinze mille bois-
seaux. La quantité dépend de la dimension
de l'entrepôt, et la responsabilité dépend de
la qualité du grain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Quelle différence y-a-t-il entre un élévateur
.et un entrepôt plat ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans un entrepôt plat il n'y a pas d'éléva-
teur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Tout propriétaire d'élévateur--quelle que
soit sa dimension-est obligé de fournir de
bonnes cautions pour un montant variant
de $5,000 à $15,000 ; mais dans le cas d'un
entrepôt plat, les cautionnements sont de
$500 à $5,000. Le point soulevé par l'hono.
rable sénateur de Wolseley me parait être
sérieux. Si j'achète du grain en le payant
comptant, le vendeur n'a plus aucune autre
réclamation contre moi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A moins que l'entrepôt ne soit public, le
présent article ne s'appliquera pas aux
autres entrepôts. Tout marchand de
grain peut faire avec la compagnie
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du chemin ' de fer du Pacifique (les
arran geieits. et construire un éléva-
teur près de ce chemin pour son propre
usage ; mais, du moment qu'il recoit dans
son élévateur le grain de toute autre per-
sonne, il est obligé d'obtenir une licence.
Si l'élévateur n'est employé que pour son
propre usage, le propriétaire n'est pas
obligé d'obtenir une licence.

Ihonorab)le M. WATSON : La présente
disposition rme parait juste. parce que les
fermiers (le Manitoba, par exemple, per-
dent plus d'argent' avec les petits con-
imericants (le grain qu'avec les gros mar-
chands.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Comment le présent article protégera-t-il
les fermiers ?

L'honorable M. WATSON Tar le cau-
tionnenmeni que seront oblikés de fournir
les entreposeurs. A peu près tous les en-
trel)oseuirs munis d'une licence enumnaga-
sineront du grain pour eux-mêmes. 'Celui
qui obtienîra -une licence et maniera du
grain appartennant à une autre personne
sera obligé de faire inspecter ce grain, et le
fermier aura droit à une certaine garantie.

L'honorable M. LOUGHEED : Cette ga-
rautie ne protégera pa-.s nécessairement le
fermier qui vend son grain à un marchand
à commission ou à un tout autre agent muni
d'une licence (lu gouvernement, à moins
qu'il ne soit un entreposeur. Conséquem-
ment la garantie ne pourra être réalisée par
le fermier.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous prescrivons que les personnes qui en-
treposent le grain se munissent (le licence.

L'honorable M. LOUGHEED : Une per-
sonne pourrait se munir d'une licence et
faire croire aux fermiers qu'elle est un en-
treposeur. bien quelle ne soit pas proprié-
taire l'un entrepôt. Conséquemment, le fer-
mier n'aura aucun recours contre ce mnar-
chand de grain ou ce prétendu entreposeur,
en tant que sa garantie est concernée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les marchands à commiession sont obligés
de se munir d'une licence.

L'honorable M. LOUGHEED : Oui, mais il
n'est pas nécessaire qu'ils donnent, en même
temps, des cautions.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono-
rable ami considère le présent article comme
une garantie pour les fermiers. J'ai fait
voir que, dans plusieurs cas, le fermier ne
pourra en profiter.

L'article est adopté.

L'honorable M. SNOWBALL : Au nonm du
comité, fait rapport que l'examen du bill a
fait quelque progrès.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE SCHOMBEIG
A AURORA.

DEUXIEME LECTURE REMISE.

L'honorable M. LOUGHEED : Je propose
la deuxième lecture (lu bill (94) intitulé:

Acte concernant la compagnie du chemin
de fer de Schomberg à Aurora."

L'honorable M. McCALLUM : Cette com-
pagnie est-elle constituée par une charte fé-
dérale ou une charte émise par la législature
provinciale ?

L'honorable M. LOUGHEED : Je dois
avouer que je ne possède aucun renseigne-
ment relatif à ce bill.

L'honorable M. McCALLUM : Si l'honora-
ble monsieur ne connait rien relativement à
ce bill, il ne devrait pas s'en charger. Je
lui conseille de suspendre la deuxième le-
ture jusqu'à ce ,qu'il comprenne, lui-même,
le bill.

L'honorable M. LOUGHEED : L'un des
greffiers du Sénat m'a communiqué, hier, un
projet de motion demandant la première lec-
ture (lu bill, et c'est pourquoi il est inscrit,
aujourd'hui, sous mon nom. Mais je ne con-
unis rien de cette mesure, ou de son mérite.
Elle a été présentée dans l'autre Chambre
par M. Landerkin.

L'honorable M. McCALLUM: Je ne sache
pas que cette compagnie ait le droit de
s'adresser au parlement fédéral pour obtenir
ce qu'elle demande. La compagnie devrait
obtenir ses pouvoirs de la législature provin-
ciale, si elle est constituée en vertu d'une
charte émise par cette législature. J'aime-.
rais que l'on appliquât la règle posée par le
leader de la gauche dans cette Chambre,
lorsqu'il nous a dit que les bills de la nature
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de celui qui est maintenant devant nous,
doivent être expliqués à fond lors de leur
deuxième lecture.

L'honorable M. LOUGHEED : En contsidé-
ration de ce que vient de dire l'honorable
sénateur de Monck, je veux bien que la
deuxième lecture du bill soit renvoyée à de-
main.

L'ordre du jour est rescindé et la deuxième
lecture du bill est réinscrite pour demain.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU 'IIEMlN DE FER DE TIMAGAMI.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. KERR : Je propose la
deuxième lecture du bill (118) intitulé :
"Aete concernant la compagnie du chemin
de fer de Timaga mi." Ce bill a pris nais-
sauee dans le parlement fédéral. La com-
pagie a obtenu sa charte il y a deux ans.
L'objet de la présente mesure, d'après nies
renseignements, est double. Son premier
objet est de faire subir à la route une légère
déviation, afin d'éviter certains obstacles
qui se rencontrent sur le tracé actuel, et son
secoind objet-qui est la conséquence du pre-
mier-est d'obtenir une prorogation de délai
de deux années pour la construction du
ehernin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'objet du bill, d'après ce que je comprends,
est de changer le terminus du chemin pro-
jeté. La charte de la compagnie fut ac-
cordée par le parlement fédéral afin de
faciliter la colonisation d'une certaine par-
tie de la région située dans la direction du
lac Timagami. L'intention est de changeri
le tracé de manière à faire passer la route à
travers une région impropre à la colonisa-
tion. Le présent bill, lors de sa première
présentation, eut pour principal promoteur
un révérend monsieur qui a consacré son
temps, depuis quelques années, a engager
les Canadiens fixés dans l'Illinois et d'au-
tres par-ties des Etats-Unis à se rapatrier en
s'établissant dans cette région, et la charte
obtenue par lui avait pour objet la construc-
tion d'un chemin de fer qui eut permils aux
rapatriés que je viens de mentionner, de
relier leurs établissements avec le réseau
de la compagnie du chemin de fer Canadien
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du Pacifique. On vegt maintenant, par le
changement proposé, modifier le tracé du
chemin de fer en question de manière à le
diriger à travers une région couverte d'une
forêt de bois à pulpe, mais impropre à la
culture.

Je signale ces faits à l'honorable monsieur
afin qu'il soit prêt, lorsque le bill sera sou-
mis au comité, à nous dire si l'exposé que je
viens de faire est bien fondé ou non, et ce
sera à la Chambre de décider si l'intérêt du
colon est d'une plus grande importance pour
le Canada que l'intérêt des fabricants de
pulpe, qui ont obtenu des concessions fores-
tières considérables dans cette partie d'On-
tario.

La motion est agréée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE CONSTITUANT LA CORPORATION
DE PRET L'ACADIA.

L'ordre du jour est la

Ccnsidération des amendements faits par le
comité permanent des banques et du commerce
au bill (n° 116) intitulé : " Acte constituant la
corporation de prêt l'Acadia.-(L'honorable M.
Allan.)

L'honorable M. ALLAN: La raison pour
laquelle le concours aux amendements a été
déféré, hier, est le fait que l'on a cru que la
partie .se rapportant à l'Acte des clauses des
compagnies différait d'avec cet Acte ; mais
en comparant de nouveau le bill, l'on a cons-
taté que cette différence n'existait pas. Je
propose donc que les amendements soient
agréés.

La motion est -adoptée.

PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté:

Bill (124) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Lac Supérieur à la Baie d'Hudson."

CRISE MINISTERIELLE DANS LA
LOMBIE ANGLAISE.

CO-

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable chef de la Chambre pourrait-il
répondre maintenant à la question que je
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lui ai posée, hier, relativement à la crise mi-
nistérielle dans la Colombie Anglaise? Je
vois que l'honorable premier ministre a dé-
claré qu'il fournirait, aujourd'hui, des ren-
seignements sur ce sujet, et, comme c'est
une affaire d'une certaine importance, je
présume que le Sénat a droit aux mêmes
explications. Je vois par les journaux de ce
soir que le lieutenant-gouverneur de la Co-
lombie Anglaise a refusé de donner sa dé-
mission. Je suppose que le gouvernement
fédéral la lui a démandée. J'aimerais à sa-
voir si, dans les circonstances, le gouverne-
ment l'a démis? S'il l'a démis, est-il vrai,
comme le prétend la rumeur, qu'un membre
du cabinet fédéral est déjà nommé pour
remplacer ce lieutenant-gouverneur, et que
ce remplagant est le ministre du Revenu de
l'intérieur, l'honorable sir Henri Joly de
Lotbinière?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne suis pas en état de procurer
les renseignements demandés ; mais aussi-
tôt que je pourrai le faire, je serai heureux
de les communiquer à la Chambre. Je ne
vois, de mon côté, aucune raison pourquoi le
Sénat ne serait pas renseigné sur ce sujet
aussitôt que la Chambre des communes.
Quant à présent, je ne puis dire rien de plus
sur le sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre ne s'opposera pas, sans
doute, à ce que je lui répète, demain, la
même question?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, sans doute.

QUESTION DES ECOLES DU MANITOBA.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais sa-
voir de l'honorable secrétaire d'Etat s'il est
en état de nous procurer, aujourd'hui, les
renseignements qu'il nous. a promis, hier, au
sujet de la seconde série de documents rela-
tifs à la question des écoles du Manitoba.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je regrette de ne pouvoir le faire-n'ayant
pas encore obtenu ces documuents.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

SENAT.

Séance du 22 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires de routine.

BILL RELATIF A LA UANADIAN NA-
TIONAL TRANSPORTATION COM-
PANY.

RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. BAKER, du comité des
chemins de fer, télégraphes et hâvres, au-
quel avait été renvoyé le bill (115) "Acte
constituant en corporation la Canadian Na-
tional Transportation Company," fait rap-
port que le comité a constaté que le préam-
bule du bill n'avait pas été prouvé, et il pro-
pose l'adoption du rapport.

L'honorable M. KERR : Avant qu'on dé-
cide du sort de cette proposition, je sollicite
pour quelques instants l'indulgence de cette
Chambre afin de pouvoir proposer une réso-
lution en amendement. J'ai l'honneur de
proposer:

Que le raport du comité permanent des che-
mins de fer, télégraphes et havres sur le bill
(n° 115) intitulé : " Acte constituant en corpo-
ration la Canadian National Transportation
Company ne soit pas adopté maintenant, mais
renvoyé au dit comité pour examen ultérieur.

Je fais cette proposition, mûi par- le senti-
ment du devoir. Je ne crois pas me singu-
lariser en disant qu'un très grand nombre de
membres du Sénat considèrent ce bill comme
se rattachant à des questions très impor-
tantes. Je ne me rappelle pas qu'un bill de
cette importance ait jamais été soumis à
cette Chambre-certainement pas depuis que
j'y siège-et c'est le motif qui me porte à de-
mander que le bill soit renvoyé au comité
pour examen ultérieur.

Le titre du bill explique en termes géné-
raux sa nature et sa portée. Il est intitulé:
"Acte constituant en corporation la Cana-
dian National Transportation Company."

L'honorable M. MeMILLAN : Cela devrait
suffire à le tuer ; la compagnie n'est aucune-
ment nationale."

L'honorable -M. KERR : L'honorable sé-7
nateur me permettra de continuer. Voilà le
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titre du bill, et l'honorable sénateur me par-
donnera si. allant plus loin, je dis que, dans
mon opinion, quand le projet aura été pleine-
ment exposé et développé, comme il peut
l'être encore dans cette Chambre, on cons-
tatera qu'il a, pour me servir des paroles d'un
autre orateur, une forte teinte de nationalité
et que c'est justement l'un de ces bills qui,
selon moi, devraient être convertis en lois
sans avoir à attendre à une autre session.
Quelqu'un-un bon ange, sons doute-m'a
envové par hasard de Collingwood une
feuille ayant pour titre " The Enterprise
Messenger," et je vais lire A la Chambre la
devise de ce journal. J'ai été frappé de
l'exactitude avec laquelle cette devise s'ap-
plique au -bill actuel, et je nie suis permis
d'apporter le journal ici afin d'en faire une
citation, ce qui m'arrive très rarement.
Quelques 'soient nos dissentiments sur des
questions publiques, il ne saurait y avoir
qu'une opinion là-dessus. Voici la devise:

Le gouvernement d'un pays ne devrait jamais
permettre que ce pays dépende d'un autre pays
pour les ressources, qu'il peut tirer de sa propre
industrie.

Il est quelque peu humiliant pour nous,
4Canadiens, de voir.que, depuis des années, on
réussit à détourner, de ce que je prétends
être son cours et son débouché naturel, un
trafic considérable et qui va croissant tous
les ans, et nous ne devrions pas ainsi faire
faîux bond à la Providence. Il résulte des
connaissances et de l'expérience de ceux qui
ont de grands intérêts dans le commerce de
transport, qu'un trafic considérable, qui de-
vrait nous appartenir de droit, au lieu de se
rendre à la mer en traversant notre propre
pays, est détourné au sud de notre frontière
et sert à donner de l'emploi aux citoyens et
à enrichir la fortune publique d'un autre
pays. C'est notre devoir impérieux de voir
à assurer tout cela à notre propre pays, si
nous le pouvons par des justes et légitimes
moyens.

On a dit-et je crois que le fait n'a jamais
été contesté-que la distance par la route du
Saint-Laurent, Montréal et la mer est de
500 milles plus courte que par la voie de Buf-
falo et New-York. Je demande à mes hono-
rables collègues de se rappeler que j'ai tou-
jours eu la franchise de reconnaître que nos
voisins se faisaient tort à eux-mêmes et
qu'un échange plus considérable d'affaires
entre les deux pays serait de leur part un

acte de sagesse de même qu'un avantage
mutuel, mais ce à quoi je veux en venir,
c'est que ce mauvais vouloir de leur part a
forcé les Canadiens à concentrer leurs ef-
forts sur le développement de leur pays et
de leurs ressources propres, et ce résultat
n'est pas de nature à me déplaire.

Je veux que nous tirions tout ce qu'il est
possible de tirer de nos ressources. Nous
avons un splendide pays. Peu d'entre nous,
dans leurs rêves d'avenir les plus brillants,
se font une idée de l'étendue de nos ressour-
ces, de la magnificence de notre héritage, et
il me semble que, si l'on peut dire d'un bill
quelconque qu'il a pour objet l'avantage gé-
néral du pays, c'est de celui-ci qu'on peut le
dire. Je me suis laissé dire, par ceux qui ont
de grands intérêts dans les affaires, que la
question du transport occupe en ce moment
l'attention des esprits les meilleurs et les
plus éclairés du pays, et ce bill est en grande
partie, sinon exclusivement, le produit de
l'agitation qui se fait autour de cette ques-
tion.

J'ai dit qu'il a une teinte de nationalité;
je ne saurais rien concevoir de plus avanta-
geux pour le pays en général, et en particu-
lier pour la ville de Toronto. Je considère
qu'il serait d'un avantage incontestable pour
cette ville, pour la ville de Montréal, pour
toute notre grande voie de communication
par eau et par chemin de fer, et je crois que
nous devrions incorporer dans nos statuts le
bill constituant cette compagnie en corpora-
tion. Quelques-uns des noms des messieurs
qui demandent d'être ainsi constitués en cor-
poration me sont connus. Ils sont pour moi,
comme pour ceux qui ont comme moi l'hon-
neur de les bien connaître, une garantie de
bonne foi et de sérieux en affaires, et il me
paraît malheureux de les faire échouer, s'ils
sont sérieux.

Je vois que le capital est fixé à $5,000,000.
On me dit que, si les promoteurs immédiats
de l'entreprise manquent de capitaux, ils
n'ont qu'à en faire la demande pour les
voir affluer vers eux. Si vous voulez
bien me le permettre, je vais citer un autre
paragraphe qui me paraît s'appliquer à la
questio-n débattue:

L'entreprise n'entraînera aucune subvention et
l'adoption du bill ne saurait en rien nuire à au-
cun intérêt public. Le fait est que son rejet
serait une perte sérieuse pour le commerce du
transport, parce qu'il est patronné par des per-
sonnes intéressées dans le còmmerce -de tranis-
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port plutôt que par des exploiteurs de privilèges
ou des courtiers.

Je n'applique pas ces qualificatifs. Je les
lis tels que je -les trouve. Il me serait péni-
ble de penser qu'il y a dans la compagnie
des spéculateurs en terrains ou des cour-
tiers ; mais. dans tous les cas, ce journal,
qui connaît les parrains du bill, déclare
qu'ils n'appartiennent pas à cette catégorie.
Voilà qui est au moins satisfaisant.

L'honorable M. McCALLUM : Pour le
journal, oui.

L'honorable M. KERR : Oui, et aussi en
ce que ce témoignage confirme ce qu'un cer-
tain nombre d'entre nous connaissent des
promoteurs de cette entreprise. J'en viens
maintenant à ce qui me paraît -avoir en-
barrassé le comité pour trouver le préambule
prouvé. Je ne blâme en rien le comité. Il
s'est laissé guider par son jugement :sain et
indépendant ; mais, naturellement, nous
sommes tous faillibles. J'ai ceci à dire : s'il
y a, pour ainsi dire, des droits -acquis qui se
dressent comme un obstacle ; s'il y a sur la
voie un autre train en avant de celui-ci, on
pourrait en arriver à un arrangement hono-
rable en vertu duquel ce train pourrait être
aiguillé pour livrer passage au train plus
considérable, un train national.

Ce que je voudrais, c'est que le bill fûit
renvoyé au comité pour examen ultérieur et
que le comité accordât un délai de quelques
jours. afin de permettre aux intéressés d'en-
trer dans la voie de pourparlers, et je n'ai
aucun doute que tous les embarras pour-
raient être facilement écartés de façon à ne
pas nuire à ceux qui ont ce qu'on appelle des
droits acquis, car je. suis le gardien aussi
jaloux que qui que ce soit de tout ce qui me
paraît avoir le caractère de droits acquis.

Un certain nombre de personnes possèdent
une charte qualifiée, je crois, primitivement,
de charte pour la construction d'un chemin
de fer maritime ; mais rien ne semble en
être résulté. Je ne veux pas que leurs droits
soient ignorés ou supprimés, simplement
par ce qu'il y a eu des retards. Règle géné-
rale, je crois que l'étude de l'histoire laisse
cette impression, que ce ne sont pas toujours
les hommes qui ont le plus d'argent qui con-
coivent les plus grans projets et que si, met-
tant en couvre leurs talents et leurs ressour-
ces intellectuelles, des hommes sont cause
que d'autres examinent un projet, le repren-

Hon. M. KERR.

nent et le mènent à bonne fin, ces hommes
sont, dans une grande mesure, des bienfai-
teurs de leur pays, et c'est le témoignage que
je rends volontiers à ceux qui, possédant
une charte durant quelque temps, n'ont pu,
apparemment, en tirer grand'chose jusqu'ici.
Il est à ma connaissance personnelle que
quelques-uns des promoteurs de cette entre-
prise l'ont poussée et agitée depuis vingt-
cinq ans, et c'est une grande entreprise. Ils
en ont été, pour ainsi dire, les Christophe
Colomb, et on a dit qu'il était facile à tout
navigateur de découvrir l'Amérique après
que Colomb leur eût montré comment le
faire.

Quoiqu'il en soit, je ne désire pas que ceux
qui ont des droits acquis soient impitoyable-
ment dépossédés de ces droits. On devrait
leur accorder une juste et raisonnable con-
sidération, et j'ai lieu de croire que, si ce
rapport était renvoyé au comité, nous pour-
rions être plus amplement renseignés à ce
sujet.

Je désire dire ici-et je suis heureux de
pouvoir faire cette déclaration-que pas un
des promoteurs de cette entreprise ne m'a
demandé de la favoriser, et que d'autre part,
personne ne m'a demandé de ne pas favori-
ser l'une ou l'autre des entreprises. De sorte,
qu'en parlant comme je le fais cette après-
midi, je m'en rapporte simplement à mon
modeste jugement, et le seul objet que j'ai
en vue est de contribuer à la marche en
avant du pays ; mais soyez-en sûrs, cette
"National Transportation Company " sera
en mesure de donner pleine et entière satis-
faction aux intéressés en ce qui concerne les.
droits qu'ils font valoir. J'ai lieu de croire
que la compagnie est absolument sérieuse.
Je serai le premier à dire : " Il vous faut
vous efforcer à faire place à d'autres, si vous
ne pouvez exécuter ce que vous proposez,"
mais je crois qu'on devrait lui donner la
chance de se mettre à l'oeuvre et que le pays
serait plus satisfait s'il en était ainsi.

Je ne fais de reproche à personne, mais je
croils qu'on ferait bien de nous fournir l'oc-
casion de constater s'il n'est pas possible
d'en arriver à un arrangement satisfaisant
au sujet de ces droits acquis, afin de per-
mettre à cette grande compagnie de trans-
port d'être constituée en corporation, de
mettre son projet en voie d'exécution et de
ramener le commerce à son cours naturel
avant que la brèche s'élargisse, car on sait
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que plus on laisse quoique ce soit, commerce
ou autre chose, suivre un courant, plus le
courant se creuse et plus il est diflicile d'en
détourner le commerce ou autre chose.

Voilà du moins une question au sujet de
laquelle tous, en notre qualité de Canadiens,
nous pouvons nous unir.* On parle beaucoup
et depui.s longtemps du Canada pour les Ca-
nalienis. J'en suis, et sans réserve aucune,
mais mon principe à moi c'est, non seule-
ment le Canada pour les Canadiens, mais la
Grande-Bretagne pour les Canadiens, les
Etas-Unis pour les Canadiens, le monde pour
les entreprises canadiennes.

L'honorable M. McCALLUM : Ecoutez !
écoutez!

L'honorable M. KERR : Et je ne serai
p)leinellent satisfait, et mon ambition de mo-
deste citoyen du Canada ne sera pleinement
réalisée que le jour où je verrai tout le
monde agir conformément à cet esprit, sans
égard pour ses opinions politiques ou ses at-
taches de parti.

.1 e n'avais pa!s l'intention de retenir la
Chambre si longtemps. Si je l'ai fait, c'est
paree que je sens vivement l'importance de
cette question. Il peut se faire que je me
trompe du tout au tout. Il y a ceci à noter
à cet égard : Un homme peut n'avoir pas
toujours raison, mais il peut toujours rester
droit. Et c'est dans cet esprit que je m'a-
dresse à cette Chambre, aux hommes les
plus distingués du pays, et je veux qu'ils
comprennent que je n'entends pas attacher
une importance indue à ce que je dis, mais
que dans tout que j'ai dit, je n'aurai que le
mérite d'avoir été parfaitement sincère et
mû (lu désir, non de favoriser ce bill ex-
elusiveient, non de nuire à des intérêts
existants, muais simplement de travailler
dans l'intérêt du pays en général. Je me ré-
jonirais beaucoup de voir mes collègues,
dl'un connmun accord, renvoyer ce bill au co-
mité. Cola ne compterait du blâme pour
personne. Donnons au comité l'occasion d'é-
tudier de nouveau la question. Nous venons
de voir aujourd'hui où git la difficulté.
Peut-être le comité a-t-il fait ce lu'il devait
hare d(ais sa sagesse, en faisant le rapport
qu'il a fait ; néanmoins, je serais heureux
de lui fournir une nouvelle occasion de voir
mi les intéressés ne peuvent pas s'aboucher,
se mettre d'accord et laisser le projet s'exé-
cuter.

L'honorable M. McCALLUM : Je ne sais
pas si j'aurais parlé à l'occasion de ce bill,
si l'honorable sénateur ne nous avait don-
né à entendre que le Canada a été lent dans
son action en matière de commerce de trans-
port.

L'honorable M. KERR : Non, pas du tout

L'honorable M. McCALLUM : Je dis qu'il
n'y a pas cinq millions de citoyens dans
aucun pays du monde qui ont plus fait pour
développer leurs ressources que les citoyens
du Canada. Voyez ce que nous avons d&
pensé pour nos canaux, et voici qu'avant
de donner à nos grandes routes commer-
ciales un essai loyal, on vient nous de-
mander par ce bill de les étouffer et de
détruire tous les travaux pour lesquels nous
avons tant dépensé.

A propos de droit acquis on dirait, à en-
tendre les remarques de l'honorable séna-
teur, qu'il n'y en pas d'autres que ceux qui
se rattachent à cette charte de chemin de fer
bonne pour deux ans encore. Il y a une
foison de droits acquis, à part ceux-là. Le
Pacifique Canadien, le Grand Trone, le -Ca-
nada Atlantique ont des droits acquis, et
d'autres compagnies de chemin de fer en ont
dle même. L'honorable sénateur voudrait
nous faire croire que ces chemins de fer ne
sont pas capables de transporter tout le
grain cultivé dans le Nord-Ouest. Nous
sommes à faire une forte dépense d'argent à
Port-Colborne pour permettre aux navires
de faire un commerce de transport direct
jusqu'à Montréal. S'imagine-t-on pour un
instant que les marchandises vont à Colling-
wood, où l'on est à faire sauter le roc pour
creuser un port et où il y a à peine qua-
torze pieds d'eau à l'heure qu'il est ?

Un membre de la Chambre des communes
a déclaré que le commerce de transport au-
rait avant longtemps vingt pieds d'eau à sa
disposition. Que va-t-il en coûter aux cito-
yens de ce pays pour en arriver là? La po-
litique du gouvernement actuel en matière
de transport, telle qu'elle m'apparaît, con-
siste à détruire tout ce que nous avons fait
pour essayer d'améliorer la navigation du
Saint-Laurent et de nos éanaux.

On dit que les Etats-Unis s'emparent de
notre commerce. Ils ne s'en emparent pas
tant que cela. On devrait attendre un an ou
deux pour voir ce que nous pouvons faire.
Nous avons quatorze pieds d'eau dans nos
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canaux. Si l'on veut bien examiner la car-
gaison qu'un navire peut porter avec neuf
>ieds d'eau, on s'apercevra qu'il est désira-

ble d'attendre que nos canaux aient prouvé
ce qu'ils peuvent faire. Sont-ils pleins à
l'heure qu'il est? Ont-ils trop A faire? Non.
Ces chemins de fer qui font le service à la
baie Georgienne ont-ils tout le -trafic qu'ils
peuvent desservir? En ont-ils seulement la
moitié? Je dis que non. Qu'on songe au
nombre de localités situées sur le baie Geor-
gienne et qui ont de bons ports, telles que
Midhmnd, et l'on verra que le grain à trans-
porter n'y péche pas par excès. Les expédi-
teurs ne sont pas pour envoyer leur grain A
Toronto pour l'y décharger et l'expédier par
des canaux de quatorze pieds d'eau. Ils ne
le feront pas, parce que cela ne les paierait
pas.

Qu'est-ce qiue l'honorable sénateur s'attend
de gagner en renvoyant ce rapport au co-
mité? S'imaginet-il que le comité va reve-
nir sur sa décision? qu'il va se donner un
souiliet? Mon honorable ami n'en a pas
assez dit pour nie convaincre que nous de-
vons le renvoyer, et je désire que le Canada
ait tous les avantages possibles dans le con-
imerce de transport du pays. On parle du
commnierce de transport ; mais, il n'y a pas
très longtemps de cela, on aurait cru que nos
navires ne suffisaient pas . faire notre pro-
pre commerce le transport, car nous avons
permis aux navires des Etats-Unis de venir
faire le cabotage dans notre propre pays. Au-
jourd'hui, on est prêt à dépenser n'importe
quelle somme d'argent, à dépenser $5,000,000
-1 Port-Colborne, sur le canal Welland, avec
plans et devis et tout le fourniment. Au-
jourd'hui, on nous demande d'accorder une
charte pour la construction d'un chemin de
fer de Toronto à Collingwood. Mon honora-
ble ami dit qu'aucune subvention n'est de-
mandée, mais les entrepreneurs aùront be-
soin de subventions avant de terminer ces
travaux.

Je crois avoir démontré A cette Chambre
qu'il y a plus de droits acquis que ceux men--
tionnés par mon honorable ami relativement
ù la compagnie intéressée; mais ceux de cette
dernière seraient suffisants, car la compa-
gnie a une charte qui est encore bonne pour
deux ans et la raison qu'elle a donnée elle-
même dans l'autre Chambre .pour faire reje-
ter le bill, c'est que ce dernier lésait des
droits acquis. Pour ma part, dans l'intérêt

Hon. M. McCALLUM.

du pays, dans l'intérêt de ceux qui ont à
porter le poids de l'imposition dans ce pays,
je suis opposé à cette proposition de loi,
parce que je veux que nos chemins de fer
et nos canaux nous donnent quelque chose
en retour de ce qu'ils nous coûtent.

A l'honorable sénateur qui dit que nous
ne faisons pas ce que nous devrions faire .
cet égard, je dirai : Voyez ce que nous avons
fait : nous avons construit un chemin (le fer
de l'Atlantique au Pacifique, nous avons
construit les canaux du Saint-Laurent, et ce-
pendant, on nous demande d'aller de l'a-
vant, de dépenser plus d'argent, et on nous
lit que nous n'allons pas assez vite. Il était

nécessaire de construire le chemin de fer
Canadien du Pacifique. Ça été tout un
fardeau pour notre poulation, mais il me
semble que nous allons assez vite. Donnez-
nous un an ou deux avant de faire de nou-
velles dépenses considérables pour notre
commerce de transport par eau. Donnez-
nous le temps de souffler. Depuis combien
de temps avons-nous quatorze pieds d'eau
dans nos canaux ?

Depuis peu de temps, et nous ne les avons
pas encore d'un bout à l'autre de notre ré-
seau. Jusqu'à ce que nous ayons une route
de 14 pieds d'eau dans tout son parcours,
nous ne saurions apprécier les résultats du
commerce de transport par la route <lu Saint-
Laurent.

Je n'ai consulté personne au sujet de cette
affaire. Mon honorable ami nous dit qu'il
n'a pas été cabalé. Je ne suppose pas qu'il
l'ait été. Je n'entends dire à personne con-
ment il devrait voter au sujet de ce bill.
Chaque sénateur doit s'en rapporter à son
propre jugement. C'est ce que j'ai toujours
fait et ce que je ferai toujours, j'espère, au
meilleur de ma connaissance et dans l'inté-
rét du peuple, et en agissant ainsi, je vo-
terai avec plaisir pour l'adoption du rap-
port du comité. -

L'honorable M. VIDAL: Renvoyer un bill
au comité pour examen ultérieur est une
chose qu'on ne devrait faire qu'avec beau-
coup de pýudence et les motifs pour faire
une proposition de ce genre devraient être
décisifs. Mon honorable ami de la division
<le Cobourg ne m'a pas convaincu de l'exis-
tence de telles raisons, et il n'a pas fourni
un seul argument pouvant justifier le blâme
qu'une telle condition Impliquerait pour le co-
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mité, pour avoir fait rapport que le préam-
bule du bill n'a pas été prouvé, en ce
qu'il lèse des droits et des intérêts
acquis. J'ai entendu, il est vrai, avec beau-
coup de plaisir, une grande partie des re-
marques de mon honorable ami, de celles
qui avaient trait à la grandeur de notre
pays. au commerce con'sidêràble qui peut en-
cone nous arriver ; tout cela est très intéres-
sant. mais cela n'a absolument rien à faire
avec la question débattue.

Je ciois que tous les avantages qui doivent,
suivatnt lui, découler de l'adoption du bill
sont iéjà à notre portée. Il existe actuelle-
rnient une compagnie qui a le droit de cons-
truire le chemin de fer, et qui est en mesure
de recevoir comme actionnaires tous ceux
qui consentent à placer du capital dans cette
entlreprise. S'ils croient la chose profitable
pour eux-mêmes et dans l'intérêt du pays, il
n'y a rien qui empêche les personnes qui
s'intéressent au bill actuel de devenir ac-
tioimaires de la compagnie déjà en exis-
ten-e. C'est une petite compagnie, qui est à
la recherche de capital et qui sera, sans
doute. très heureuse de recevoir l'aide de
ceux qui désirent s'engager dans cette entre-
prise. Ceux-ci peuvent s'y engager sans
qu'il soit besoin pour cela d'adopter ce bill.
L'ad:opter serait porter atteinte aux droits
existants d'une compagnie porteur d'une
elîirte et qui, en vertu de la loi, a encore
deux ans pour commencer ses travaux, et
c'est là une chose, grave, qui ne devrait pas
être faite sans mûr examen.

Le hill a été étudié en toute justice et à
fond en comité. non seulement aujourd'hui,
nais à une séance antérieure. Les raisons
pour et contre ont été entendues, et la con-
Viction réfléchie du comité des chemins de
fer. à une très grand majorité, a été qu'il
serait Imprudent de recommander l'adoption
d'un bill lésant des droits acquis. La con-
duile du comité, loin de compromettre les
iltérèts du pays, les protège et les stimule.
Quelle que soit la cause assignée, le principe
fixe que cette Chambre a invariablement
consa-ré, cest qu'on ne doit pas porter at-
teinte à des droits acquis. C'est nous qui
avons la garde de ces droits, et l'adoption de
ce bill, non seulement porterait atteinte à
ces droits. mais encore détruirait une com-
pagnie existante.

Bien que la compagnie n'ait pas. encore fait
grund'chose, on a suffisamment motivé le

retard qu'elle a apporté à poursuivre son en-
treprise. On sait qu'il n'y a que très peu de
temps qu'on a fini de crenser nos canaux à
une profondeur de 14 pieds. C'est une des
raisons pour lesquelles la compagnie a né-
gligé de prendre des iesures actives, mais
dès qu'il a été connu que les travaux sur nos
canaux étaient parachevés et la profondeur
de 14 pieds assurée, la compagnie s'est mise
à agir et elle poursuit encore ses efforts. Elle
a dépensé $10,000 en explorations prélimi-
naires, relevés et autres frais Indispensables.
Assurément. cela lui donne titre à ce que
cette Chambre protège ses droits, surtout
quand il n'en saurait résulter aucun dom-
mage public.

Mon honorable ami de la division de Co-
bourg recevra satisfaction, mais d'une toute
autre manière que celle qu'il réclamait. La
confirmation de l'ancienne compagnie et la
consécration de ses droits porteront ceux
qui ont jusqu'ici manouvré contre elle à en-
trer dans la compagnie et à coopéer avec
elle dans l'exécution de son projet. Si, plus
tard, il lui fallait s'adresser au parlement
pour en obtenir des privilèges, des subven-
tions, ou autre chose de ce genre, elle aurait
beaucoup plus de chance comme compagnie
unie, de ré-ussir dans son appel et de ne pas
susciter d'opposition. Je crois que la mo-
tion faite en vue de renvoyer ce rapport au
comité ne devrait pas recevoir l'appui de la
Chambre.

L'honorable M. WATSON : Voici une ques-
tion qui a beaucoup occupé la Chambre dès
communes et a pris beaucoup de temps au
comité des chemins de fer du Sénat. Il ne
saurait s'attacher de blâme au comité par
suite du renvoi de ce rapport pour examen
ultérieur. Ce comité ne comprend qu'une
partie des membres du Sénat, et il se peut
que les sénateurs aient une opinion diffé-
rente de celle de la majorité du comité. Si
le Sénat ordonne que le bill soit étudié de
nouveau, il est opportun de se conformer à
l'ordre de le renvoyer au comité, car, sans
cette expression d'opinion, le comité ne pour-
rait connaître l'opinion de la majorité de la
Chambre. Il n'y a qu'une partie des membres
de cette Chambre qui aient déclaré 'que le
préambule du bill n'est pas prouvé. On pré-
tend que le bill lèse des droits acquis. Ces
droits acquis consistent en une charte obte-
nue, il y a quelques années, de la législature
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provinciale. J'ai été surpris d'entendre l'ho-
norable sénateur dire que ces messieurs ont
des droits acquis, quand. ils n'ont qu'une
charte provinciale.

L'honorable M. McCALLUM : L'honorable
sénateur ne devrait pas me faire dire ce que
je n'ai pas dit. Du reste, je ne le lui permet-
trai pas. J'ai montré que le chemin (le fer
Canadien du Pacilique, le Grand Tronc, le
Canada Atlantique et d'autres compagnies
de chemin de fer avaient des droits acquis.
Je ne permettrai pas à l'honorable sénateur
de dénaturer ce que j'ai dit.

L'honorable M. WATSON : Méme en ac-
ceptant l'explication de l'honorable sénateur,
je ne vois pas que l'existence de ces droits
acquis soit une raison pour faire rapport
que le préambule n'est pas prouvé. Les
droits acquis mentionnés par l'honorable sé-
nateur sont ceux du Grand Trone, du chemin
de fer Canadien du Pacifique et du Canada
Atlantique. Selon moi, on ne devrait pas
reconnaître des droits acquis à une personne
simplement parce qu'elle est autorisée à
construire un chemin de fer. .Nous devrions
avoir le libre échange en matière de chartes
de chemin de fer, ce serait le moyen de se
débarrasser des exploiteurs de chartes. On
ne verrait pas ceux-ci, sous prétexte qu'ils
ont une charte, tenir à leur merci une per-
sonne désireuse de construire un chemin de
fer. D'après ce que j'en sais, les porteurs de
cette charte d'Ontario peuvent être rangés
dans la catégorie des gens qui ont détenu des
chartes durant des années et n'ont pas cons-
truit de chemin de fer.

J'approuve en tout point l'honorable séna-
teur de la division de Cobourg (l'honorable
M. Kerr) de qualifier ce projet de national.
Je crois que c'est le bien désigner, et je ré-
pondrai à l'honorable sénateur de la division
de Sarnia que la compagnie dont il parle et
qui est porteur d'un privilège n'est autorisée
qu'à construire une ligne de chemin de fer
de Collingwood à Toronto. Elle n'est pas
autorisée à placer de capital dans une ligne
de navigation. Quiconque entreprend d'éta-
blir une route pour faire concurrence aux
chemins de fer doit avoir une ligne de stea-
mers se rattachant à son chemin de fer et
doit s'adresser à ce parlement pour se faire
autoriser a posséder et à exploiter une telle
ligne.

Hon. M. WATSON.

Les messieurs qui ont des droits acquis re-
vendiqués ici pourraient, si on accordait des
délais, se joindre à la compagnie qui s'a-
dresse en ce moment au parlement, parce
qu'ils seraient pleinement autorisés, non
seulement à construire un chemin de fer,
des quais et des havres, mais aussi à placer
du capital dans une ligne de steamers pour
apporter du trafic ù leur chemin de fer. La
ligne de chemin de fer est courte: 70 milles
seulement, de Collingwood -à Toronto. Les
honorables sénateurs qui connaissent les
personnes sollicitant cette législation ne sau-
raient douter qu'elles sont compétentes à se
charger de ces travaux. Ce sont, en majori-
té, des hommes qui ont de grands intérêts
dans le commerce de grains. Non seulement
des Canadiens, mais un certain nombre de
citoyens des Etats-Unis se sont associés avec
ces Canadiens, et tous désirent la construe-
tion de ce chemin de fer, parce que ce serait-
créer une route plus courte vers la mer. Le
chemin n'a que soixante-dix milles de long,
et il n'y a pas de doute que le projet ne soit
praticable. La route court virtuellement en
pente douce de Collingwood à Toronto, et
nous, du Nord-Ouest, sommes Intéressés à
obtenir des taux de transport réduits.

J'ai décidément objection à ce qu'on prenne
en considération les droits acquis des com-
pagnies de chemin -de fer. Ce que nous vou-
Ions, ce sont des taux de transport réduits
et nous ne saurions les obtenir que par
la concurrence. Dans un -avenir rapproché,
il y aura à Fort-William un autre débouché
pour les produits du Nord-Ouest canadien.
Une grande proportion du commerce de
l'ouest y passera, mais il faut un débouché
à l'est. Je suis tout à fait d'accord avec
ceux qui parlent des avantages du transport
par eau ; mais rappelons-nous que la route
de Collingwood à Toronto économisera 300
milles au transport du fret, et avec les faci-
lités qu'on a aujourd'hui de transborder le
grain des wagons de fret dans les steamers
et de ceux-là dans les wagons, le coût n'est
guère une considération, et les expéditeurs
de grains prétendent que cela vaut au grain.
le coût total du transbordement, parce que
cela améliore la qualité du blé.

Les expéditeurs de grains calculent qu'il
n'y a pas d'avantages à transporter le grain
en grenier d'un point à un autre, parce que
le chargement et le déchargement du grain
coûtent environ un-dixième de centin par
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boisseau. Le grain du Nord-Ouest-non seu-
leinent le grain du Nord-Ouest, mais une
granfde partie de celui du Minnesota-devrait
étre transporté à Montréal, parce que la
route est beaucoup plus courte flue toute
autre et que les gouvernements du Canada
et les Etats-Unis se sont employés IL amé-
liorer la route par eau. Nous avons dépensé
beaucoup d'argent pour nos canaux ; quand
lhorable sénateur prétend que nous allons
dlétourner une partie du commerce de nos
cnmux. il se trompe, nous allons y ajouter.
Tf ous les (-nnaux, le long de la route du Saint-
Laurent en aval de Toronto recevront le tra-
ilv supplémentaire du grain qui sera détour-
né de la côte.

L'année dernière, 270,000,000 de boisseaux
(le blé ont été expédiés par voie de New-
York, et 40,000,000 seulement par voie de
Montréal. Avec les avantages qu'offre la
route du Saint-Laurent, nous devrions ame-
ner à Montréal un forte partie de ces 270,-
(0i.000 de boisseaux.

L'honorable M. McCALLUM : Vous l'aurez
sans doute cette année.

L'lionorable M. WATSON : Si l'on consi-
dère la distance, on voit que la 'route pro-
posée nous rapproche de 550 milles de la
iier, l:ir comparaison avec la voie de New-.

York. Une autre raison pour laquelle nous
devriores faciliter le détournement du coin-
,rierce de grains au profit. de la voie du
Saint-Laurent est que Montréal est de 300
milles plus rapproché de Liverpool que
Nc'w-York ne l'est. C'est un autre avantage
en faveur de la voie du Saint-Laurent. L'an-
née derniere, le Manitoba avait 25,000,000
de boisseaux de blé à exporter et une partie
seulement de cette quantité a été expédiée
pi r voie <le Montréal, bien qu'une grande
partie du grain qui est venu à Montréal ait
été expédiée de Chicago à Parry-Sound, et
de là à Montréal. Une grande partie de
notre igrain s'est rendue à la mer par vole de
Bufalo et New-York. Il n'en devrait pas
être ainsi. Nous devrions garder le coin-
uerce de transport de notre propre grain.
J'il étudié attentivement cette question

parce que nous, citoyens de l'ouest, ne por-
tons pas tant d'intérêt au nombre des che-
mins de fer et à la protection des intérêts ac-
quis qu'à l'obtention de taux peu élevés, et
nous avons tout lieu de croire que si cette
charte était accordée, notre grain serait

transporté par eau et que le taux de trans-
port serait sensiblement réduit. Les expor-
tateurs prétendent qu'il serait réduit de 4
pour 100, et que cela serait non seulement
un gain pour le Nord-Ouest, mais encore dé-
tournerait une partie du commerce du grain
des ports des Etats-Unis en faveur de ceux
du Canada.

Les droits acquis mentionnés comme mo-
tif déterminant du rejet du bill n'ont pas
été accordés par le parlement du Canada,
mais par la province d'Ontario à une com-
pagnie qui n'a que des privilèges provin-
ciaux et n'a pas la moindre chance de mener
à bien une entreprise comme celle que nous.
discutons. Il n'y a pas de subvention accor-
dée jusqu'ici pour la construction de ce che-
min. Ce sera au parlement du Canada de
décider s'il accordera ou non une subvention.
En ce qui me concerne, dans l'intérêt de
notre population, je serais prêt à voter une
subvention, mais cela n'entre pas en ligne
de compte dans le moment.

La seule raison qu'on a fait valoir en fa-
tveur du rejet de ce bill est que certains
citoyens de la province d'Ontario détien-
nent une charte depuis quelques années et
que leurs droits devraient être protégés. Il
n'y a pas d'opposition raisonnable ù ce bill
de la part des citoyens de Toronto, d'Hamil-
ton, de Collingwood ou de tout autre endroit.
J'ai ici des pétitions en faveur du bill de la
part de la chambre des commerce de To-
ronto, de la chambre de commerce et du
conseil de ville d'Hamilton, de Collingwood,
et de toutes les personnes intéressées dans
la construction de ce chemin de fer, et voilà
que le comité des chemins de fer fait rap-
port que, parce que certains messieurs qui
tiennent une charte de la province d'Ontario
se sont présentés devant lui et ont fait va-
loir des droits acquis, nous devons repousser
ce projet de loi.

On a cité cette charte obtenue de la pro-
vince d'Ontario en 1892. Les mêmes messieurs
étaient intéressés dans l'entreprise du che-
min de fer maritime inaugurée il y a presque
vingt ans. Mais Ils ont changé cela, et
ont obtenu de la législature d'Ontario une
charte de chemin de fer en 1892. Ils n'en
ont rien fait jusqu'à ce qu'elle fût à la veille
d'expirer, puis ils la firent renouveler et Ils
n'ont à montrer que quelques cartes et
quelques plans. Entraver une entreprise
comme celle-ci simplement parce que cea
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messieurs possèdent une charte depuis huit
ou dix ais ne serait pas, il me semble, agir
dans l'intérêt bien entendu du peuple cana-
dien.

J'espère que cette Chambre. guidée par
son bons sens, jugera à propos de renvoyer
ce rapport au comité des chemins de fer
pour lui permettre de l'étudier davantage. et
j'espère que les intérêts mentionnés par l'ho-
norable sénateur de la division de Sarnia
seront pris en considération. Si ces mes-
sieurs ont dépensé de l'argent pour explora-
tions ou en d'autres frais qui, dans l'opinion
du comité, devraient leur être remboursés
par la nouvelle compagnie, on aura le temps
de voir îà cela ; mais la compagnie dont on
parle n'est pas en état d'exécuter l'entre-
prise. La question devrait être examinée
sérieusement, et si un délai est accordé, il
est probable qu'on en arrivera à une solu-
tion et que les intérêts des personnes inté-
ressées pourront être protégés.

Le Sénat se divise au sujet de l'amende-
ment, qui est repoussé par le vote suivant

Contents :
Les honorables messieurs

.Allan, O'Donohoe,
Burpee, Power,
Dever, Scott,
Gillmor, Shehyn,
Kerr, Snowball,
King, Templeman,
Lovitt, Wark,
McSweeney, Watson,
Mills, Young.-1s.

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Aikins, McCallum,
Almon. Macdonald (I.P-E.).
Baker, Macdonald (.-B.),
Bowell (Sir Mackenzie), MeKindsey,
Clemow, MoLaren.
Cochrane, MeMillan,
Dlckey, Merner,
Dobson, Miller,
Ferguson, Poirier,
Gowan, Prlmrose,
Kirchhoffer, Prowse,
Landry, Vidal.-24.

Ainsi elle a été réolue dans la négative.
La proposition en faveur de l'adoption du

rapport est adoptée sur La même division.

LA CRISE M'INISTERIELLE DANS LA
COLOMBIEAGLIE

INTERPELLATI.ON.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice pourrait-

Hon. M. WATSON.

il nous renseigner sur la crise ministérielle
dans la Colombie Anglaise?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais pas s'il y a crise dans la
Colombie Anglaise, mais je crois pouvoir
donner à l'honorable sénateur les renseigne-
mnents qu'il désire. J'ai l'honneur d'infor-
nier la Chambre que, pour des raisons con-
nues du public, mais qui seront communi-
quées officiellement à la Chambre en vertu
de l'article 59 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, il a plu à Son Excellence
le Gouverneur général de démettre l'honora-
ble Thomas A. MIelnnes de ses fonctions de
lieutenant-gouverneur de la province de la
Colombie Anglaise. Il a. aussi plu à Son Ex-
cellence le Gouverneur général de nommer
l'honorable sir Henri Gustave Joly de Lot-
binière lieutenant-gouverneur de la province
de la Colombie Anglaise. Il a plu, en outre,
à Son Excellence le Gouverneur général de
nommer l'honorable Michel Esdras Bernier,
représentant de la division électorale de
Saint-Hyacinthe, membre du Conseil privé
de la Reine et ministre du Revenu de l'inté-
rieur.

BILL RELATIF AU DISTRICT DU MA-
NITOBA POUR L'INSPECTION DU

GRAIN.

La Chambre reprend, en comité général,
l'étude du bill .(141) " Acte concernant le
commerce du grain dans le district d'lnspec-
tion du Manitoba."

(En comité.)

Paragraphe 3, article 34.

L'honorable M. PERLEY : Quand le grain
est mis dans un élévateur à la campagne, il
y est mis pour un certain nombre de jours,
et la compagnie de l'élévateur charge tant
pour nettoyer le grain, le mettre dans l'élé-
vateur et l'y garder emmagasiné durant un
certain nombre de jours. Aux termes de cet
article, la compagnie de l'élévateur peut en
tout temps expédier le grain i un élévateur
terminus. Est-ce que cet article pourvoit
au nombre de jours durant lequel elle peut
garder le grain?

L'honorable M. YOUNG : Il est nécessaire
d'insérer une disposition de ce genre dans
le bill. Il se peut qu'un élévateur à la canm-
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pagne soit rempli avec la récolte de deux ou
trois cultivateurs et ne puisse plus servir à
personne, tant que ce grain reste dans l'élé-
vateur. Et le gardien .a le droit, en vertu de
cet article, d'expédier le grain de l'élévateur
ô un point terminus, dès que son élévateur
est rempli et qu'il a besoin d'espace pour
avantager d'autres clients. Cet article a
pour but de permettre au propriétaire de
l'élévateur de poursuivre ses opérations et
de ne pas laisser remplir de grain son éléva-
teur. Si le grain est expédié à Fort-William,
le cltivateur ne souffre pas, s'il avait l'in-
tention (le l'y expédier lui-même. Il n'a pas
à payer de surcharge.

Cette disposition permet de débarraser
l'élévateur et de laisser de l'espace pour
d'autres personnes. C'est surtout la der-
nière partie de l'article qui soulève des ob-
jections. Voilà comment cela se lit:

Tout employé d'élévateur au d'entrepôt de
campagne, en expédiant ainsi le grain, sera tenu
d'en notifier sans délai par écrit le propriétaire
(le ce grain.

Il se peut que cet article soulève quelque
difficulté, mais je ne m'y attends pas.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le grain n'est là que pour être expedié en
fin (le compte. Il n'est d'aucune utilité dans
l'élévateur de la compagne et on ne fait que
le mettre au route pour l'expier au marché.

L'honorable M. YOUNG : La difficulté est
de notifier le propriétaire. Le grain change
parfois de propriétaires.

L'honorable M. SCOTT : On notifiera le
propriétaire dans la mesure du possible.

L'honorable M. POWER : Nous pourrions
ajouter "s'il est connu."

L'honorable M. SCOTT : La personne qui
dépose le grain est censée en être proprié-
taire, en ce qui concerne l'entreposeur.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe 5,
L'honorable M. YOUNG : Dans le cas où

le grrain se trouverait dans un coffre spécial,
il s pleut qu'il y ait une convention relative-
muent à l'assurance.

L'honorable M. PERLEY : S'il n'y a pas
de convention spéciale,: le cultivateur se
trouve-t-il dégagé de toute responsabilité ?

L'honorable M. SCOTT: Oh ! non. L'ar-
ticle relatif à l'assurance est d'application
générale.

Le paragraphe est adopté.

Article 36,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la dernière session nous avons inséré l'ar-
ticle suivant dans l'acte d'inspection géné-
rale:

15. Chaque fois qu'il y aura une différence
d'opinion entre un cultivateur vendant du blé
et son acheteur au sujet de la classification de
ce blé, le cultivateur, tout en acceptant le prix
offert pour son blé comme étant d'une classe in-
férieure à celle à laquelle il appartient suivant
lui, pourra exiger qu'un échantillon soit choisi
de commun accord entre lui et l'acheteur, lequel
échantillon sera mis sous une enveloppe cache-
tée, et expédié à l'inspecteur en chef, à Winni-
peg ; et le dit inspecteur classifiera le blé sans
délai, et fera un rapport de sa classification aux
deux parties ; et, dans le cas où le dit inspec-
teur trouverait que ce blé est d'une qualité su-
périeure à celle pour laquelle le prix à déjà étê
payé, alors l'acheteur paiera au cultivateur la
différence entre le prix déjà payé par lui et
le prix qui aurait dû l'être en premier si la clas-
sification supérieure faite par le dit inspecteur
en chef avait été admise des deux parts au mo-
ment de la vente.

Si je suis bien informé, cet article a .été
trouvé satisfaisant dans son application pra-
tique. On n'a pas objecté à ce mode d'oi3é-
ration à la dernière session, et je ne sais
pas pour quelle raison un cnangement a été
fait.

L'honorable M. McCALLUM : Je crois
moi-même que l'échantillon de trois pintes
est trop léger.

L'honorable M. YOUNG : L'article dit:
"Pas moins de trois pintes."

L'honorable M. SCOTT : L'article 30 pour-
voit à deux choses. Il pourvoit d'abord, s'il
y a un dissentiment, à un arrangement tel
que celui indiqué dans l'article 15, non
seulement en ce qui concerne la classitica-
tion du grain, mais aussi en ce qui concerne
la valeur de la quantité entreposée. Si cet
article 15 est satisfaisant dans la pratique
quant à la classification, je ne vois pas
pourquoi on en parlerait dans l'article 36.
Si l'opération de cet article est satisfaisante,
on ne devrait rien y déranger.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet article 36 est d'une application plus
étendue. Il s'applique à tout le monde, cul-
tivateurs ou autres.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose de biffer (le l'article 30) ce qui
-a trait à la classification et de n'y laisser
que ce qui a trait à la valeur de la quantité
,entreposée. laissant le règlement de la clas-
-sification à l'opération de l'article 15 de
Pacte de l'année dernière. L'une des rai-
sons qui me portent à faire ce changement
est celle-ci : Je vois par l'article 0 que s'il
y a désaccord entre le cultivateur et le pro-
priétaire d'élévateur quant à la valeur de la.
quantité de grain entreposée, le cultivateur
peut accepter d'être payé pour la valeur ré-
duite. laissant le propriétaire de l'élévateur
classifier le grain selon son opinion et son
jugement. Son échantillon est transmis au
lieu propre, et s'il appert que le cultivateur
n'a pas été suffisamment payé par suite
d'une réduction indue (le classification, alors
le propriétaire de l'élévateur est tenu de
payer à Facheteur la somme supplémentaire
qui lui revient.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
ministre voudrait-il me dire ce que l'on fera
(u prix du grain pendant que cette enquête
sur la valeur exacte de la quantité entrepo-
sée aura lieu?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'article 15 de l'Acte général décrète qu'en
ce qui concerne la classification, le cultiva-
teur sera payé, et il accepte paiement sous
protêt.

L'honorable M. McCALLUM : Est-ce que
le cultivateur ne devrait pas être tenu de
rembourser le propriétaire de l'élévateur,
s'il arrive que celui-ci a classifié le blé dans
une classe trop haute et l'a payé trop cher?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est ce qui n'a jam-ais eu lieu. Le proprié-
taire de l'élévateur a toujours plutôt sons-
estimé le grain entreposé.

L'honorable M. POWE'R : Il se peut que
l'amendement apporté à l'acte l'année der-
nière ait été satisfaisant et soit à l'avenir
satisfaisant dans la pratique. ýS'il en est
ainsi, je suggérerais à l'honorable ministre
(le l'incorporer dans ce bill. Le bill est censé
contenir sous une forme convenable toute
la législation relative au commerce de grain.
Qui saura, -en jetant un coup d'eil sur ce
bill. qu'il lui faut en référer à un amende-
ment. adopté l'année dernière, à l'Acte
d'inspection générale ?

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les articles de l'Acte d'inspection générale
sont en vigueur.

L'honorable M. POWER : Le cultivateur
et le commerçant de grain devraient avoir
dans un seul acte toute la loi relative à la
classification et à l'inspection du grain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
'D'après ce que je puis voir, il y a cette diffé-
rence entre les deux. L'amendement apporté.
à l'acte l'année dernière a pour but de proté-
ger le cultivateur dans ses contestations avec
le spéculateur sur grains. Cet amendement a
bien fonctionné. Si je comprends bien la
question posée par l'honorable sénateur de
la division de Monck, dans le cas où le culti-
vateur prétend que son grain est de qualité
No 1, et l'acheteur dit que ce même grain est
de qualité No 2, le cultivateur est payé pour
du No. 2, et, sur le rapport de l'inspecteur, il
recevra la somme supplémentaire qui lui
revient, si son grain, après épreuve, est dé-
claré No 1 ; mais lei cultivateur n'a rien à
payer si l'inspecteur décide que son grain
est du No 3. Et c'est juste, car l'acheteur
classifie le grain lui-même.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est juge.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il prétend que ce n'est que du No 2, tandis
que le cultivateur prétend que c'est du No 1.
S'il arrive que ce soit du No 3, le proprié-
taire de l'élévateur doit s'en rapporter à
cette décision. L'article, tel qu'il est, s'ap-
plique à l'acheteur comme au cultivateur.
L'article de l'Acte d'inspection lu par l'ho-
norable secrétaire d'Etat ne s'appliquait
qu'au cultivateur. Faisons une supposition:
supposons que A achète d'un certain nom-
bre de cultivateurs une quantité de grain et
qu'il le mette dans son entrepôt. Il veut le
vendre, et un différend s'élève entre le pro-
priétaire du grain et l'acheteur. Pourquoi
cet acheteur ne serait-il pas mis dans la
même position que le cultivateur quand celui-
ei vend son grain?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si l'honorable sénateur veut bien lire Parti-
ele, il verra qu'il a trait à une même per-
sonne, celle qui délivre le grain à l'élévateur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il n'y a pas de distinction de ce genre dans
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le bill actuel. L'article 15, qui vient d'être
lu, est borné dans son application au cultiva-
teur et à l'achteur.

1'loiiorilble M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Et il en est ainsi virtuellement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais il n'en est pas ainsi réellement. Sup-
posons qu'un individu entre en procès et
qu'un avocat s'écrie : " Cet article ne s'ap-
plique pas, vous n'êtes pas un cultivateur,
vous ne vendez pas les produits de votre
sol, vous vendez des produits qui vous ont
déjà été vendus par un cultivateur." Je ne
sais p:is ce que les avocats décidéraient,
mais le bons sens me dit que les disposi-
tions contenues dans l'article de loi qui fait
maintenant partie des statuts, ne s'appli-
quent qu'aux cultivateurs, tandis que celui-
ci s'applique à tout le monde.

Je n'insiste pas sur ce point. Je ne fais
que le signalier. Mais je suis fortement en
faveur de la suggestion faite par l'honora-
ble sénateur de la division d'Halifax, qu'au-
tant que possible tous les actes du parle-
ient qui s'appliquent devraient être con-

tenus dans ce bill afin que le cultivateur et
l'acheteur ayant le bill sous les yeux n'aient
pas à recourir à une 'demi-douzaine d'actes.
J'ai eu beaucoup à faire à l'amendement de
l'acte des douanes, à l'imposition des droits,
et j'ai trouvé que non seulement le meilleur
moyen, mais le seul moyen sûr pour les
fonctionnaires et ceux qui ont à mettre l'acte
en opération, était -d'abroger l'article de
l'anciennlie loi et de l'incorporer dans les
amiendements. Je crois que si l'honorable
secrétaire d'Etat avait quelque peu d'expé-
rience à ce sujet, il serait d'accord avec moi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pour en revenir à la première résolution, no-
tons l'article 30, qui dit :

Dans le cas où il y aura désaccord entre l'ache-teur ou la personne ayant le grain immédiate-
ment sous sa charge en le recevant-

C'est-à-dire, le propriétaire de l'élévateur
ou l'employé.
-et la personne livrant le grain à cet élé-
vateur.

C'est-à-dire, soit le cultivateur ou quelqu'un
le r1(ésentant. Il y a virtuellement identité
lde personne. L'acte d'inspection général ne
comp'end pas moins de neuf pages. On peut
fort bien, en l'imprimant sous forme de bro-

chure, imprimer l'autre acte qui se rattache
à celui-ci, mais il ne servirait rien d'incor-
porer dans celui-ci un article isolé, parce
qu'il y a nombre d'autres articles qui affee-
tent l'achat et la vente du grain.

L'honorable M. FERGUSON : Je désire
attirer l'attention de mon honorable ami sur
une importante différence qu'il y a entre
l'acte de l'année dernière, article 15, et l'ar-
ticle que nous sommes à étudier. J'admets
avec lui que l'article 15 de l'année dernière
paraît être très raisonnable, et je suis lieu-
reux d'entendre mon honorable ami siégant
à ma droite (l'honorable M. Perley) de même
que l'honorable secrétaire d'Etat, déclarer
qu'il a très bien fonctionné. L'article que
nous sommes à étudier étend à la question du
grain entreposé les mêmes dispositions qu'on
a appliquées, l'année dernière, à la question
de la classification du blé, mais l'article que
nous avons adopté l'année dernière décrétait
que le cultivateur serait payé pour son grain
d'après les prix courants, à l'époque où la
transaction avait lieu, pour la classe fixée
par l'acheteur, et s'il était prouvé plus tard
que le blé était d'une classe plus élevée, on
payait la différence au cultivateur. Je crois
que la disposition relative au grain entre-
posé devrait être la même; que s'il survient
un différend à ce sujet, l'acheteur devrait
payer d'après sa propre évaluation, quitte
à payer la différence s'il s'en trouve une
plus tard, car s'il n'y a pas une disposition
de ce genre, où sera l'argent pendant que le
blé sera transporté au point terminus ? -Le
cultivateur n'aura pas été payé pour son
grain, et il se peut que l'acheteur ne soit
pas solvable. Cela peut donner lieu à beau-
coup de difficultés. Le prix offert par l'a-
cheteur après l'entreposage du grain devrait
être payé tel quel' laissant seulement la. dif-
férence en contestation.

L'honorable M. YOUNG : Je ne crois pas
qu'il y ait de difficulté comme celle men-
tionnée par l'honorable sénateur. Dans la
pratique, on paiera au cultivateur le prix
par boisseau convenu avant que le désaccord
se produise, et le bill actuel a été élaboré
absolument dans l'intérêt des personnes en
cause, et nous sommes tous cordialement
d'accord au sujet de cette législation. Cet
article est beaucoup plus fort que celui du
bill de l'année derniére sous un rapport par-
ticulier, car, si je saisis bien la signification
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(le l'article du bill de l'année dernière, il dé- d'en faire un échantillon, qu'il soit bon ou
crète que là où un différend surgit, les par- mauvais. C'est son privilège de choisir le
ties doivent s'entendre au sujet d'un échan- pire échantillon qu'il puisse trouver, et per-
tillon. sonne n'a rien à dire contre cela. J'amène

L'honorable M. PERLEY : Ecoutez ! écou- tout mon blé ensemble. Je ne puis pas ap-
tez ! porter un sac de bon blé et un autre de mau-

L'honorable M. YOUNG L'article actuel vais. Imaginez que l'acheteur prenne l'é-
echantillon à même le mauvais sac. Je n'ob-decrete que lorsqu'il ýsurgira un dissenti- jecte pas à ce qu'il choisisse n'importe quelment entre un cultivateur et un propriétaire échantillon quant à la classification. J'aid'élévateur, l'un ou l'autre, ou l'un et l'autre, amené une fois une charge de blé, la pre-

pourra envoyer un échantillon à l'inspec- mière que j'aie jamais vendue dans les Ter
te.r. Supposons qu'en vertu de narticle 15 'itoires du Nord-Ouest. Je l'avais bien net-de l'acte de l'année dernière, le cultivateur toyée la veille, je m'y étais prêté moi-même
et le propriétaire de l'élévateur ne puissent et l'opération avait bien réussi. J'avaiss'entendre au sujet de l'échantillon, il peut Itourné la manivelle avec rapidité. J'avais'ensuivre une difficulté ; mais, en vertu travaillé fort et bien nettoyé mon grain.du bill actuel, si le propriétaire de l'éléva-
teur refuse d'envoyer les échantillons, le cul C était la première charge de grain prove-

teuretus dprès enoye le écantl s, eut- nant de la ferme Perley à Wolseley. Je ré-tivateur, d'après ce que je comprends, peut solus de le vendre pour du No 1, ou de neen envoyer un, et d'après l'échantillon en- pas le vendre du tout. Je ne voulais pasvoyé par le cultivateur, l'inspecteur est jus- laisser à mes enfants la tradition que le pre-titiable de donner son opinion, qui est défi- mier grain tiré de la ferme Perley avait été
mitive. Voilà la différence qu'il y a entre les classifié No 2 lu N erme cryai uem
deux législations. Si les parties ne s'enten- grainti No 2 ou No 3. Je croyais que montD grainétait bon, et il était bon de fait.
dent pas au sujet de l'échantillon, elles peu- Je dis à mon homme: "John, menez cette
vent l'une et l'autre envoyer un échatillon, charge au marché demain matin et cou-
et l'inspecteur basera -son opinion sur les duisezîa en face dem.l'hôtel Je serai c
deux échantillons.duszaenfcde.'te eeril

Ieuxyasans ueuaatg vor quand vous arriverez." Je mis un peu de ce

possible, dans un même et seul acte toute li blé dans ma poche, et avant que John ar-
posibl, dns n mme t sul ctetoue l rivât, je le montrai à un commerçant qui re-législation relative à cette question, et, après fu d l'etera

l'adoption du présent acte, tous propriétaires fusa de l'acheter d'après cet échantillon.

d'élévateur ou d'entrepôt,*en tout endroit où Quand John arriva avec la charge, je dis.à

ils font affaire, devraient en faire afficher l'individu: "Vous avez refusé d'acheter mon

une copie dans un endroit où tout le monde près l'échantillon que je vous ai
peut y avoir accès en tout temps, de façon montre hier soir. Allez voir mon blé mainte-

que le cultivateur puisse trouver dans u nant, il est ici."
seul acte toutes les dispositions relatives au Il n'y avait là qu'un acheteur, du nom de
maniement du grain, comme l'a suggéré l'ho- Maclennan ; il venait de Montréal, et c'était
norable chef de l'opposition. Mais la diffé- un homme très respectable. Il ouvrit le sac
rence entre les deux législations est que le et l'examnina par le dessus L'examen dura
bill actuel va beaucoup plus loin que l'acte longtemps. J'étais ennuyé de lui voir
de l'année dernière en faveur du producteur, prendre tant de temps. Il finit par me dire:
en ce qui concerne les échantillons et leur " M. le sénateur, votre blé n'est pas aussi
envoi. bon que je le croyais tout d'abord; il ne

sera classé que comme n', 2."' Je lui ré-
L'honorable M. PERLEY : Si un cultiva- pondis: "Cette inspection est une fraude;

teur apporte cinquante boisseaux de blé, cela est du bon blé, et vous êtes en
l'acheteur peut choisir le pire échantillon train de m'exploiter." J'ajoutai SI ce blé
qu'il puisse trouver et le cultivateur est obli- pèse soixante livres au boisseau, vous me
gé d'en passer par là, Si j'amène une charge rap-
de blé, un individu vient à moi, et c'est son porterai chez moi et le donnerai au- porcs
privilège et son droit, pour toutes les fins et en ferai du lard. S'il pèse plus de soixante
voulues, de choisir une poignée de mon blé et livres," ajoutai-je, vous le classifierez u m

Hon. M. YOUNG.
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cxtr, et nie donnerez 64 cents." Il con-
vint d'en passer par là.

il n'avait rien (lui pût lui servir à juger de
la <nîalité du blé, et il envoya chercher une
mesurk dk boisseau. Je, pesai le blé moi-
même sur la balance dans le magasin. J'étais
présent lorsqu'il fut pesé sur les balances
de l'élévateur et je le pesai moi-même, pour
voir si les balances étaient exactes. Je dis :
-Prenez le sac <tue vous prétendez être du
it 2. et pesez-le." Il le prit et le pesa. Il
se servit d'abord de la mesure-de boisseau et
en usa avec autant de soin que possible, de
f;:ont à obtenir le moindre résultat possible.
Le grain pesa 624 livres; il m'en paya 64
cents, et me dit rien de plus à ce sujet.

Naturellement, on a raison de prendre le
sae le plus désavantageux. Entre un bon et
un ninuvais sac, on a raison de prendre le
mauvais échantillon. Je concède ce droit à
lacheteur. Dans ce cas, il n'y a pas de né-
cessité pour que les parties s'entendent sur
ut éch:antillon ; que l'acheteur choisisse le
pire. Si je suis assez fou pour mêler mon
grain, c'est à moi d'en souffrir.

L'hîonorable M. YOUNG : Quand un culti-
'ateur livre une charge de grain, on devrait
prendre l'échantillon moyen, et c'est ce qui
se fait généralement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
C'est ce que décrète la loi.

L'honorable M. FErIGUSON : Il y a beau-
couln (le force dans ce que dit l'honorable
sénateur de la division d'Halifax, qu'il
serait désirable de réunir en une seule loi
toute la législation relative à cette ques-
tion et je proposerais à l'honorable secré-
taire d'Etat de suspendre cet article et de
voir . l'incorporer dans le bill actuel et de
rendre la disposition sous étude aussi fa-
vorable aux cultivateurs que l'autre l'était,
et je crois qu'on devrait décréter que les
paiements effectués pour le grain devraient
l'être d'après la valeur fixée Z. l'entrepôt
par l'achlteteur au moment de la transaction,
dC far:on que le cultivateur soit payé et que
la seule chose que reste à déterminer soit la
différeu'e entre l'offre faite au cultivateur
Pt l1 somrnme qu'il reçoit.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'ate d'inspection comprend vingt articles.
Cet tloe est indépendant par lui-même. On
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pourra le rattacher à celui-ci quand celui-ci
sera imprimé et expédié par le département.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'acte d'inspection est général, n'est-ce
pas ?

L'honorable* M. SCOTT (secrétaire-d'Etat):
Oui, c'est un acte qui est très long, et le
meilleur moyen serait de l'imprimer en
brochure et de réunir les deux ensemble.
La question soumise au comité est celle de
donner effet à l'article 15, et de biffer le
mot "classe" partout où il se présente et
de restreindre l'article à la question d'en-
treposage. Est-ce l'avis de la Chambre.?

L'honorable M. YOUNG : Je crois qu'on
ferait mieux de laisser l'article tel qu'il est.
Il est plus favorable aux cultivateurs que
l'article 15 de l'Acte de la dernière session.

L'honorable M. PERLEY : Oh ! non.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de la division de Wol-
seley voudrait-il s'expliquer.

L'honorable M. PERLEY : Un cultivateur
amène une charge de blé sur le marché.
Ce blé est jeté pêle-mêle dans l'élévateur.
Chacun sait que les graines légères et le
grain de qualité inférieure percent au som-
met, et que les grains supérieurs gagnent
le fond, et on pourrait prendre trois pintes
de grains de qualité très inférieure sans
avoir un bon échantillon de la qualité du
blé. Mais si l'on prend simplement une
poignée de grain, on ne pourra pas choisir
le grain de qualité inférieure. Ce sera par-
fait en ce qui concerne l'entreposage, et
même alors ce sera donner un avantage
indû au minotier, car on trouve parfois un
magasin noir de grain de sarrasin et autres
grains du même genre, et le blé inférieur
sera en-dessus. Si je devais acheter, j'é-
cumerais le tout, parce que tout le mauvais
grain vient au-dessus.

L'article adopté dans l'Acte de l'année
dernière est parfait et ,juste pour le ven-
deur, mais si l'on alloue trois pintes pour
l'entreposage, on favorise l'acheteur. Je
puis écumer le grain de. dessus et faire
en sorte que tout le coffre présente une pau-
vre apparence. Tout le monde sait que le
grain léger monte à la surface et que le
grain lourd va au fond. C'est pourquoi je
dis que l'article: de l'Acte de l'année der-
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nière est parfait. Il n'y a pas de machine verront . ce que justice leur soit rendue
à nettoyer à l'entrepôt de la Compagnie du sous ce rapport. Ce n'est que dans le cas
Lac des Bois, et c'est une manière dan- où ils n'y peuvent parvenir que ce remède
gereuse d'établir un échantillon pour le est placé entre leurs mains. Prenez l'échan-
cultivateur. car il est au pouvoir de la coi- tillon tel qu'indiqué dans la partie direc-
pagiie (le choisir un échantillon très in- tive de cet article, et si le propriétaire de
férieur en choisissant à même le grain de l'élévateur refuse d'accepter Féchantillou,
dessus. l'inspecteur décide, d'après l'échantillon que

L'honorable M. YOUNC : Ce que mon lui envoie le cultivateur, et d'après cet
honorable ami a dit au sujit (le ce qui s échantillon seul. Il rend jugement là-dessus,
passe aux élévateurs de campagne- taire de lélévateur est lié par

Liioorale M PELEY Ne dtespasce jugement. En ce qui concerne le paie-L'honorable M. PERLEY : -Ne dites pas, Z
tout ce qui se passe au sujet des élévateurs ment, il y a un article qui décrète que dès

(le cnil)afle.qu'une chirge (le grain est pesée, les culti-dle camupagne. 2
vateurs doivent en obtenir un mémoire.

L'honorable M. YOUNG : Mon honorable Cela leur assure le paiement. S'ils ont un
ami eroit que cet article du bill qui nous Ùn pour paiement comptant, ils s'en vont
est soumis n'est pas aussi rigoureux dans et se font payer. Quand une contestation
ses dispositions que l'article 15 (le l'Acte s'élève. le propriétaire de l'élévateur doit
d'Inspection, et si je comprends bien ce
qu'il a it. il suppose qu'en vertu (le cet ro e ut u i rn
amendenme. l'acheteur a le droit de choisir
l'échantillon (lui doit être envoyé à l'inspec-
teur, et il fait remarquer que l'acheteur
choisira probablement un échantillon de
grain sale indiquant une dépréciation que
ne justifierait pas la moyenne. Si je
comprends bien l'articie, il signifie que
l'acheteur n'a que le simple droit de choisir
un échantillon. Le cultivateur, ou qui-
conque vend le grain, qu'il soit cultivateur
ou non, a le même droit de choisir un échan-
tillon et de l'envoyer à l'inspecteur.

Qion veuille bien se rappeler que tout
ceci a lieu après qu'il y a eu désaccord sur
la valeur (le l'entreposage de même que sur
la classification. Il n'y a d'autre moyen
de régler ce désaccord que par l'intermé-
diaire de l'inspecteur. Mais le bill actuel
décrète qu'on se servira d'un crible cri-
terium où le grain sera pesé avant d'être
nettoyé, et on constate que ce crible est
un bon moyen d'éprouver la qualité du
grain. Si je comprends bien la pratique
suivie, Finspecteur détermine la proportion
de grain sale dans les chargements de
wagons. Quand il inspecte le wagon, il
détermine le volume de saleté qu'il faut
écarter pour nettoyer le grain.

Tous ces procédés de nettoyage et
d'épreuve qui précèdent l'envoi des échan-
tillons se font en présence des acheteurs
et des vendeurs, et nos cultivateurs ne per-
mettront pas aux marchands de grain de
choisir les échantillons les plus sales, niais

Hon. M. PERLEY.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur aurait pu aller un peu
plus loin. En vertu-de l'ancienne loi, il n'y
a rien apparemment qui oblige l'une ou
l'autre (les parties à en venir à un accord.
Elle décrète que dans le cas où le prix
offert pour le blé est celui d'une classe in-
férieure à celle qui, dans l'opinion du culti-
vateur, devrait être établie. le cultivateur
peut insister pour qu'un échantillon soit
choisi mutuellement entre l'acheteur et le
vendeur. Supposons que le vendeur- s'y
refuse, il n'y a rien qui l'y oblige. L'article
décrète que l'échantillon choisi sera mis
sous enveloppe cachetée. Voilà une en-
veloppe au sujet de laquelle il y a en
accord mutuel, mais au sujet de cet accord,
l'acheteur et le cultivateur sont parfaite-
nient libres. Qu'arriverait-il s'ils ne s'ac-
cordent pas ? Ce nouvel article décrète que
si l'acheteur refuse de choisir un échan-
tillon. le cultivateur a le droit d'insister là-
dessus. et s'il y a désaccord quant aux
échantillons, le cultivateur fait son choix
et l'acheteur fait le sien, et les deux échan-
tillons sont envoyés à l'inspecteur, et je
suppose que la pratique courante est de
mêler ensemble les deux échantillons .et
d'en faire l'essai. Ceci me parait être de
sens commun.

L'honorable M. YOUNG : Oui, c'est ce que.
fait l'inspecteur.
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L'honorable M. PERLEY: Qui paye les
tren te centins pour l'entreposage?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
je n'len sais rien. Je crois que le nouvel
article vaut beaucoup mieux que l'autre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne crois pas que l'article se prête à l'ob-
jeetion que l'on fait valoir contre lui, car le
cultivateur a le droit d'insister pour que son
échantillon soit envoyé. Il n'y a pas ht
noindre réserve. Il a le droit de l'envoyer
à l'inspecteur en chef.

1honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le cultivateur a le droit d'insister à cet
égard, et l'acheteur a le droit de refuser;
qu'arrive-t-il alors?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Alors l'acheteur commet une contravention
à l'acte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non,.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est à la Chambre de dire si elle acceptera
la proposition faite.

'Ihonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous accepterons votre proposition.

L'honorable M. WA.TSON : Je crois que
nous devrions accepter l'article tel que ré-
digé. Il me semble que l'argumentation a dé-
iiontré qu'il est plus favorable aux cultiva-
teurs que l'article contenu dans l'Acte d'ins-
peetion générale; c'est un article bien mûri
et réfléchi, et il répondra à toutes les néces-
sités, parce que, s'il arrive qu'il y ait désac-
cord. chaque partie peut choisir trois pintes
et les envoyer à l'inspecteur, qui en fera un
mélange. L'un choisira le pire échantillon
et l'autre le meilleur, et l'inspecteur en ar-
rivera à une moyenne. Ceci me paraît être
un bon article qui donnera pleine satisfac-
tion à l'acheteur et au vendeur.

L'honorable M. PERLEY : En ce qui con-
cerne la classification, l'article de l'acte de
l'année dernière est ce qu'il y a de mieux.
On n'a rien trouvé à lui reprocher. Les
deux parties ont paru se conformer à la jus-
tiee. Entreprendre de choisir un échantillon
de trois pintes, c'est ne pouvoir pas choisir
un bon échantillon. Ce bill est dans la
blonne direction absolunient, et parlant au
no1u de pauvre homme, je dis que si vous le
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soumettez à l'un de ces hommes, celui-ci en
fera ce qu'il voudra. Je donne l'avantage
au propriétaire de l'élévateur. Si le grain
est mauvais, il peut choisir un pauvre échan-
tillon et l'envoyer pour inspection. Je fai-
sais partie, l'année dernière, du bureau de
classification, et qu'est-ce que j'ai constaté?
Tous les échantillons étaient envoyés dans
de petites enveloppes, et le fonctionnaire
établissait la classification à même ces
échantillons.

L'honorable M. YOUNG : L'-année dernière
a été une année très favorable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il serait facile de -surmonter la difficulté en
adoptant l'article tel qu'il est, exactement,
et en abrogeant l'article contenu dans l'acte.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si l'on adopte l'article 36 tel qu'il est dans
le bill, on abroge virtuellement la législation
de l'année dernière. Voilà pourquoi j'attire
l'attention là-dessus.

Le comité se divise sur l'amendement re-
latif à la suppresion de toute référence à la
classification, lequel amendement est
adopté: oui, dix; non, sept.

L'article tel qu'amendé est adopté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'en viens maintenant à un article au sujet
duquel il y a de l'opposition. Je propose
d'insérer un nouvel article marqué STa. Un
n'ombre très considérable de représentants
du Nord-Ouest, dans la Chambre des Com-
munes-peut-être pas tous, mais une grande
majorité de ceux qui prétendent être au
courant de cette question-sont d'opinion
qu'une très grande injustice est commise
par cette question d'entreposage. Cette
question a principalement attiré l'attention
des inspecteurs nommés pour faire une en-
quête à ce sujet. Ils établissent d'abord le
principe que les griefs dont on se plaint
consistent en ce que le vendeur de grain est
actuellement soumis à des frais d'entre-
posage injustes et excessifs au moment de
la vente. Dans un certain nombre de cas,
ils mentionnent ce fait comme un grief très
grave dans le Nord-Ouest et le Manitoba.
Je puis lire ici quelques, paragraphes du
rapport qu'ils ont fait et qui établit ce
que 'j'ai dit, savoir que le grief principal
dont on a à se plaindre dans ces réglons,
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c'est qu'en vertu du système adopté, on
subtilise aux cultivateurs une plus forte
proportion de bon grain qu'il n'est juste et
raisonnable de le faire. Voici ce qu'on y lit :

Nous avons lieu de croire, d'après la preuve
faite, que dans les cas où les employés de l'élé-
vateur paraissent avoir agi injustement à l'égard
des cultivateurs, les propriétaires d'élévateurs
n'en ont pas profité, car il est en preuve que,
dans certains cas, les employés n'ont pas rendu
compte aux propriétaires de tout le grain qu'ils
avaient accepté. Il n'y a pas de preuve qui
démontre qu'aucun propriétaire d'élévateur ait
jamais consenti à un acte d'exto tion. En vue
des faits rapportés ci-dessus, cependant, nous
croyons que ce serait améliorer grandement les
choses que d'obliger les employés d'élévateurs
et d'entrepôts, de méme que les propriétaires
d'élévateurs et d'entrepôts, à donner un caution-
nement pour la bonne exécution de leurs fonc-
tions comme tels.

Et plus loin :

Si la preuve faite nous donne lieu de croire
que, par suite d'un certain nombre de causes
énumérées ci-dessus, les fermiers ont dans plu-
sieurs cas été victimes de surcharges et ont
réalisé avec leur grain moins que ce qu'ils au-
raient dû faire, cette preuve démontre égale-
ment que, depuis qu'on a étendu aux cultiva-
teurs eux-mémes le privilège de charger des wa-
gons et de les expédier directement, ils ont
obtenu proportionnellement, non seulement de
cette façon, mais aussi dans leurs transactions
avec des employés d'élévateurs, de meilleurs prix
qu'auparavant.

Or, je prétends que ce chargement dans
des entrepôts plats-chargement de la voi-
ture dans le wagon ou autre méthode non
scientifique-constitue une perte de temps.
et est tout-à-fait ineflicace. Il semble y
avoir (le fortes raisons pour lesquelles les
cultivateurs insistent pour déposer ainsi
leur grain dans des entrepôts plats et pour
fuir les élévateurs. Pour moi, c'est la
preuve la plus forte possible que les cultiva-
teurs n'ont pas été bien traités par les pro-
priétaires d'élévateurs, et c'est ce qui a
donné lieu aux plaintes qui ont amené l'en-
quête dont je viens de parler. Il y a dans
ce rapport d'autres paragraphes rédigés
dans le même esprit, qui indiquent qu'il
existe dans le Nord-Ouest un grand malaise.
dû à ce que les cultivateurs sont sous l'in-
pression qu. sous l'opération du régime ac-
tuel, ils n'obtiennent pas justice, et il con-
vient hautement d'écarter cette impression.

Beaucoup de représentants du Nord-Ouest
croient que tous les élévateurs devraient
être munis de machines à nettoyer le grain,
et tenus à nettoyer le grain des cultivateurs
lorsque celui-ci est vendu et pesé. La pro-
position semble juste et raisonnable, mais

Hon. M. SCOTT.

voici ce que répondent les propriétaires
d'élévateurs : Nos élévateurs n'ont pas l'ins-
tallation qu'il faut dans ce but ; cette ins-
tallation cotiterait cher, et nous croyons que
justice peut être rendue a l'aide tes nié-
thodes actuelles, c'est-à-dire par l'usage d'un
crible. Naturellement, le ertle ne peut éta-
blir que très iniparfaitement la qualité dlu
grain ou son état <le propreté, car l'échan-
tillon ne représente pas toujours la niasse
du grain. Je comprends cela.

C'est pourquoi. bien qu'on me l'ait de-
mandé, je n'étais pas prêt à soumettre au
Sénat cette proposition. qu'. l'avenir, tous
les élévateurs soient munis d'un appareil à
nettoyer le grain. , Il y en a qui sont
munis d'un appareil à nettoyer le grain. Il
y en a qui en sont munis. mais je n'étais
pas prêt à soumettre au Sénat une proposi-
tion de ce genre dans le moment ; seulement,
j'ai dit que je n'aurais pas d'objection à une
proposition modifiée. qui, je crois. serait
juste et raisonnable et n'entraînerait ni
perte ni inconvénient pour le propriétaire
d'élévateur.

Je propose donc que tous les élévateurs
actuellement en opération, qui ont des faci-
lités pour le faire, que tous les élévateurs
munis d'appareils pour nettoyer -le grain
soient obligés de le nettoyer et de rendre
compte au cultivateur de la différence entre
le grain net et le grain de rebut. Cette pro-
position me paraît éminemment juste et rai-
sonnable, bien qu'on m'ait fait de nombreu-
ses représentations à l'effet qu'on peut ren-
dre justice au cultivateur sans avoir recours
à cela ; que cela aura des inconvénients ; que
cela prendra plus de temps; que, l'hiver, les
c-ultivateurs viennent avec leurs voitures
d'hiver et que cela prendra beaucoup plus
d'e temps s'il faut nettoyer le grain et le

peser et en donner le résultat net au cultiva-'
teur. J'ai répondu : que cela soit fait, non
pas dans tous les cas, mais chaque fois qu'on
en fera la demande.

Si le cultivateur et le propriétaire d'éléva-
teur ou l'acheteur-et je crois que la plupart
des acheteurs possèdent des élévateurs-se
trouvent pleinement d'accord, Ils peuvent se
dispenser de nettoyer le grain. Mais, s'ils
ne peuvent s'entendre, ne semble-t-il pas
qu'on doive leur appliquer le principe qu'on
applique à toute autre exploitation, savoir,
qu'entre l'acheteur ét le vendeur, la qualité
et la quantité doivent être décidées par les.
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inoyens que la loi détermine? Nous traçons
ici des règles très strictes pour le pesage et
le mesurage en tout autre ordre de choses,
et je ne comprends pas pourquoi le blé, qui
est un article se vendant au comptant, de-
vrait être soustrait à la catégorie des arti-
cles au sujet desquels on exige un pesage
exact. Je crois qu'il est de la plus haute
importance, dans les relations entre l'ache-
teur et le vendeur, que le grain soit nettoyé
et que le poids net du blé soit donné de façon
que le cultivateur sache qu'on ne le trompe
pas.

Le fait est qu'en raison du mécontente-
ient général qui' existe, je crois que cette

Chatmbre devrait -accepter la proposition que
je lui soumets. J'en ai beaucoup modifié le
texte primitif, et je le modifierai encore
davantage s'il le faut. Cette proposition
porte pour titre : " articles applicables aux
élévateurs munis d'appareils pour nettoyer
le grain."

Dans les élévateurs qui sont déjà munis
de machines à nettoyer, après que le culti-
vateur a vendu son grain, celui-ci est net-
toyé, mais il allègue qu'il peut le nettoyer A
sa convenance quand les affaires ne pressent
pas. Je ne crois pas que ce soit une excuse
légitime. Dans l'Etat voisin du Minnesota,
où l'on manipule beaucoup plus de blé qu'au
Nord-Ouest, les élévateurs à la campagne ne
sont pas munis de machines à nettoyer le
grain. Tout le grain est envoyé aux .éléva-
teurs termini, Le cultivateur et l'acheteur
s'entendent entre eux. 'Si l'un ou l'autre est
mécontent, la consignation se rend à l'éléva-
teur terminus, où on en dispose définitive-
ment. Il n'est pas question d'ét-ablir un
système de ce genre dans le Manitoba et au
Nord-Ouest, et conséquemment, pour résou-
dre eette question, je crois que la proposition
-que je soumets à la Chambre devrait rece-
voir l'appui unanime de cette dernière.

L'honorable M. PERLEY : Pourquoi l'ho-
norable ministre n'inclut-il pas les éléva-
teurs qui seront construite à -l'avenir.

L'mhoorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne crois pas qu'il y ait d'objection, mais
les personnes qui ont des intérêts dans le
coin lierce me disent : "Nous' accepterons
votre amendement, pourvu que vous n'y in-
cluiez pas cette disposition." Assurément,
quand on construira de nouveaux élévaiteurs,
ce sera peu de frais que d'y inclure des
machines à nettoyer le grain.

L'honorable M. YOUNG : Combien coûte-
ront-elles?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai vu une lettre d'un manufacturier, dans
laquelle il offrait de livrer, tous frais d'ex-
pédition payés à la gare de Woodstock, ou
autre localité de l'Ouest, pour ·$150, des ma-
chines à nettoyer le grain garanties pour
nettoyer 1,000 boisseaux par heure. Or, je
crois que lorsque les intérêts en jeu sont
aussi considérables, la question de frais ne
devrait pas être un obstacle à la poursuite
d'une industrie comme celle du commerce de
grain. Nous voulons que le cultivateur soit
convaincu qu'il obtient pleine justice. Il se
peut qu'il n'ait pas été exploité autant qu'il
le croit ; mais les témoins sont venus depo-
ser d'une façon très concluante qu'on a fait
de lui une victime dans le passé. Il y a des
cas où il avait pesé son grain et reçu un
certificat avant de le conduire û l'élévateur,
et après qu'on l'y eût pesé, on lui dit qu'il
lui manquait tant de boisseaux. Il présenta
le certificat dont 'Il était porteur. Alors dans
ce cas, la réponse était : " C'est mon 'em-
ployé qui est à blâmer. Je vais lui parler et
le réprimander à ce sujet." Il faut que 'quel-
qu'un soit responsable, ou il faut aviser aux
moyens d'empêcher la fraude. Au siècle où
nous sommes, on ne saurait -tolérer un état
de choses de ce genre.

L'honorable M. PERLEY : J'apprécie tout
ce que vient 'de dire l'honorable secrétaire
d'Etat. Je crois qu'il serait injuste à
l'égard des propriétaires d'élévateurs qui
n'ont pas actuellement de machine à net-
toyer le grain,- de les obliger à faire des
changements pour nettoyer le grain avant
de le peser. Ce ne serait que justice d'o-
bliger les constructeurs d'élévateurs à l'ave-
nir d'y installer des machines pour netto-
yer le grain.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur peut proposer un
amendement s'il le désire. Le paragraphe,
tel que sa rédaction première le comportait,
faisait un devoir à tous propriétaires d'élé-
vateurs de nettoyer le grain. En second
lieu, il obligeait tous les élévateurs, à l'ave-
nir, à être munis de machines à nettoyer le
grain. En troisième lieu, les cultivateurs
intéressés dans le pesage de grain devaient
avoir libre accès aux balances pendant
l'opération du pesage, et l'on devait leur
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donner un état du grain net et du grain
de rebus. Je consulte maintenant la cham-
bre sur le premier de ces paragraphes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'est-ce qu'il y a réellement devant la
Chambre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le premier paragraphe :

Il serait du devoir du propriétaire, du loca-
taire ou du gérant de tout élévateur actuelle-
ment muni de machines pour nettoyer le grain,
de nettoyer le grain avant que celui-ci soit pesé,
s'il en est requis.

L'honorable M. PERLEY : Je propose
qu'on ajoute le reste (le l'article :

Tous les élévateurs construits à l'avenir se-
ront munis de machines à nettoyer le grain, de
façon à nettoyer tout le grain qui sera offert en
vente ou pour emmagasinage, avant que le dit
grain ne soit pesé.

L'honorable M. YOUNG : Réglons d'abord
une disposition. et puis nous passerons à
l'autre.

L'honorable M. PERLEY J'ai proposé
que les mots que j'ai lus soient ajoutés à
l'article proposé par l'honorable secrétaire
d'Etat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je prends aujourd'hui sur cette question la
même position que j'avais prise sur plu-
sieurs autres questions alors qu'il s'agissait
de législation exceptionnelle. Si le principe
posé par l'honorable secrétaire d'Etat vaut
pour le Manitoba, il vaut tout autant et
avec autant de force pour tout le reste de
la confédération. Il est vrai que dans On-
tario-je parle de la région que j'habite-
depuis un certain nombre d'années, on pro-
duisait exclusivement du grain, qu'on
amenait dans notre ville par centaines
de charges durant la semaine. Naturelle-
ment on a changé cela, car les agriculteurs
ont consacré leur attention, leur énergie, et
j'ajouterai leur intelligence, à l'industrie
laitIère, qui a mis fin dans une grande me-
sure à cette production du grain, et plus
particulièrement les gros grains qu'on donne
à manger aux animaux.

.Mais à moins le disposer du grain de
cette façon, si cette loi est juste et légitime
pour le Manitoba, et s'il est nécessaire
d'obliger ceux qui achètent des cultivateurs
a faire certaines choses pour mettre le
grain dans un état vendable, cela s'applique
avec autant de force aux cultivateurs d'On-

Hon. M. SCOTT.

tario ou des provinces maritimes où l'on
produit du grain. On produit beaucoup de
grain dans l'Ile du Prince-Edouard. Est-
ce que par ce genre de législation nous
ne tombons pas un peu trop dans les
idées socialistes ? Nous avons vu l'ho-
norable secrétaire d'Etat, l'honorable mi-
nistre de la Justice, et tout le parti au-
quel ils appartiennent blâmer le gouverne-
ment précédent parce qu'il défendait le prin-
cipe de protection. Ils disaient que c'était
adopter la paternalisme au Canada, et pren-
Ire sous nos soins et notre contrôle toutes

les industries du pays. 'Pourquoi ne pousse-
rions nous pas ce principe plus loin ? Pour-
quoi nq pas adopter une loi qui oblige les
consommateurs et les acheteurs de grain à
voir à ce que le cultivateur sème un grain
pur et net, au lieu d'un grain imparfait ?
Pourquoi ne pas aller un peu plus loin, si
nous sommes pour entrer dans, cette voie
législative, et ne pas obliger le cultivateur
à préparer sa terre de façon à produire la
meilleure qualité de grain ? Si*on a raison
dans un cas, on a tout autant raison dans
l'autre.

Je ne suis pas un cultivateur, bien que
j'aie un peu cultivé il y a déjà longtemps.
Tous ceux qui ont étudié la question savent
que le grand secret <le produire une bonne
récolte est de bien préparer la terre pour
cela, et le plus tôt, dans la saison, elle est
préparée. plus la terre est nette quandile
grain est semé, plus il est probable que le
grain sera d'une bien meilleure qualité et
beaucoup plus net. Pourquoi ne pas aller
jusqu'au bout et dire au gouvernement qu'il
devra avoir des inspecteurs qui iront sur
les fermes et verront d'abord à ce que le
terre soit bien préparée pour la réception du
grain, à ce que le grain soit bien et correcte-
ment semé et à ce qu'il soit d'une bonne
qualité ? Mon honorable ami dit que c'est
là une bonne proposition. Elle est bonne
pour les cultivateurs, et si elle est bonne
pour les cultivateurs, elle doit être également
bonne pour le fabricant de meubles.

L'honorable M. McKAY : Il vous faudrait
aussi réglementer la température.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il faudrait aller plus loin et obliger le gou-
vernement à réglementer la température,
mais je ne crois pas que le socialiste le plus
avancé propose jamais une théorie de ce
genre, parce que l'on sait que cela est im-
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possible ; mais si, en vertu de la loi, vous
pouvez obliger un individu qui s'engage dans
le connerce du grain et construit un élé-
vateur. à opérer de la, façon que vous lui
dictez. à installer des machines à nettoyer
telles que celles que vous lui décrivez, et si
vous l'obligez à nettoyer le grain avant
d'en acheter une livre vous faites aussi bieu
d'aller jusque là. Si vous pouvez les obli-
ger à faire cela, alors vous pouvez tout aussi
bien obliger le producteur de pommes à ne
vendre que des pommes d'une certaine
qualité.

On peut pousser la chose I l'absurde et
l'appliquer aux cordonniers. Si vous lui
portez une paire de chaussures sales, il ne
les réparera pas avant que vous ne les net-
toyiez. Il vous dira : "Nettoyez ces chaus-
sures avant que je les répare." Vous pour-
rez lui dire :Il y a une loi qui vous oblige
à les réparer et je vous y contraindrai."

On peut dire que c'est là une comparai-
son absurde, mais je crois que le principe
est précisément le même, et que nous allons
si rapidement dans cette voie que très pro-
chainement il nous faudra accepter en vertu
de li loi la surveillance de toutes les indus-
tries de notre pays. S'il doit en être ainsi,
allons jusqu'au bout des conséquences. Je
ne crois pas qu'un individu qui vient me
vendre un article ait le droit de me dire :
-Vous allez le mettre dans un état ven-
dable avant de le vendre." 'Je crois que
c'est là un acte d'arbitraire plutôt qu'un
acte de protection en faveur de qui que ce
soit. Il est bel et bon de dire au cultivateur
qui a une charge de blé à vendre: "Il y a
une livre ou dix livres de saleté dans. ce que
vous me vendez," et pour le cultivateur de
répondre : " Cela n'est pas vrai." C'est une
question à débattre entre l'acheteur et le
vendeur. Vous avez Incorporé dans la loi
une disposition spéciale relative à ce cas, et
Si la disposition faite par l'honorable secré-
taire d'Etat aujourd'hui est adoptée, il vous
faudra abroger l'article 15 de la loi, sans
quoi vous auriez, sinon des articles con-
tradictoires, au moins un article contenant
dies dispositions qui rendraient nul ce que
propose l'honorable secrétaire d'Etat.

Si le cultivateur va trouver le propriétaire
d'élévateur et lui dit : " J'ai un millier de
boisseaux de blé." L'acheteur lui dira : " Il
y a (tedans telle quantité de grain sale."
Le cultivateur pourra prétendre qu'il n'en

est rien. Vous décrétez ici qu'on tirera du
grain un échantillon qu'on enverra à l'ins-
pecteur, lequel décidera entre les deux par-
ties. C'est très à propos ; je suis d'accord
là-dessus, parce que la loi constitue un bu-
reau d'arbitrage qui est censé rendre jus-
tice aux parties, mais on veut ajouter à
cela. Quand il y aura un différend entre
les parties, la loi dit: " Vous allez nettoyer
le grain du vendeur." L'acheteur sera obli-
gé de le nettoyer, et une fois cela fait, la
transaction sera complète.

En apparence cela a l'air très juste pour
le cultivateur, mais j'objecte à toute cette
manière d'agir. Je crois qu'elle est fausse.
Je suis trop conservateur dans mes relations
d'homme à homme pour croire qu'un gou-
vernement puisse intervenir et dire : " Vous
allez agir de telle façon." La proposition
faite par l'honorable sénateur de la division
de Wolseley implique ceci : Si je crois à
propos de me livrer au commerce de l'achat
du grain, de construire un élévateur pour
ma commodité et celle de mon commerce,
cet élévateur devra être construit de façon
à contenir telles machines et à rencontrer
les vues de tels particuliers de qui j'aurai à
acheter mon grain. Voilà la proposition qui
est faite.

Pourquoi le gouvernement ne présente-t-il
pas une autre loi qui décrète de quelle fa-
çon un particulier construira sa maison ou
sa grange, ou qu'il la construira de façon
que l'air pénètre à travers les meules
de foin et de grain, afin que celles-ci ne su-
bissent aucune détérioration? Il vaudrait
tout autant en agir ainsi · que de faire ce
qu'on nous suggère. S'il faut adopter le
principe, adoptons le avec toutes ses sé-
quences et que le gouvernement déclare
quelle espèce de chaussures vous devrez por-
ter et comment elles seront faites par le cor-
donnier. Si celui-ci refuse de les faire d'a-
près telle forme, que la loi vienne lui dire :
" Vous les ferez d'après telle forme. Cei in-
dividu a un pied croche, et il faut 4ue vous
vous prêtiez à son infirmité."

Une chose que je sais bien, c'est qu'on m'a
informé, que ce soit intentionnellement ou
non, que quelques-uns des grands minotiers
qui achètent le grain pour le moudre, se pro-
posaient de construire. durant l'été dix ou
douze élévateurs pour répondre aux exigen-
ces du commerce à l'automne. Ils en sont
venus à -un temps d'arrêt et n'ont pas'fait
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un pas depuis, pour la simple raison que L'honorable M..PERLEY Ecoutez ! écou-
cette obligation va les mettre dans la néces- tez
sité d'ajouter tellement à leurs frais de
construction qu'ils ne pourront y suffire.
Voilà la position qu'ils ont prise. Il s'ogit de protéger 25,000 cultivateurs

Qu'ils acceptent cette proposition modifiée contre les riches propriétaires d'élévateurs.
ou non, je n'en sais rien ; mais je crois que L'honorable M. PERLEY: Les Krugers.
l'honorable secrétaire d'Etat n'est pas encore
rendu assez loin dans la voie qu'il a indiquée L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
pour défendre, après mûr examen, la propo- Qui accaparent la richesse di pays. Voilà
sition faite par l'honorable sénateur de la précisément la question que le Sénat a à
division (le Wolseley. Je crois qu'en toute étudier. Le parallèle fait par l'honorable
industrie, nous devons permettre aux ma- chef de l'opposition n'a Pas la moindre
nufaeturiers (le traiter avec l'acheteur d'a- justesse. Les conditions sont tout â fait
près les principes ordinaires d'affaires, et difrérentes. Dans les Etats du Dakota et
non pas de permettre à l'acheteur ou au de Minnesota, il a fallu y pourvoir par des
vendeur de faire quelque chose d'inutile, si dispositions spéciales. Les élévateurs de
ce n'est dans le but d'accommoder une classe la compagnie ne sont pas autorisés à vendre
particulière. un seul boisseau de blé. Tout le grain

J'ai peut-être sur ce sujet des opinions se rend aux élévateurs termini. et on y
trop tranchées, mais j'ai été affermi dans ces découvre s'il y a eu surcharge d'entreposage
opinions par un ouvrage écrit par sir Heniy et dans l'affirmative, on tient une enquête.
Wrixon. l'un des délégués à la conférence On ne permet pas au propriétaire d'êlé-
coloniale, tenue ici il y a quelques années, vateur dans l'état du Manitoba de retenir
qui a étudié particulièrement cette question une once de grain. Il est obligé de tout
du -socialisme et (le l'intervention des gou- l'expédier à l'élévateur terminus, et là l'ins-
vernements dans l'industrie générale du Ca- pecteur découvre s'il y a eu surcharge ou
nada et d'autres pays. Si l'honorable secré- non. Je vais lire les règlements qui s'ap-
taire d'Etat voulait bien lire cette conférence pliquent à ces cas. Les voici
avec soin, il ne ferait pas une proposition Par ce système de rapport, tel que préparé
comme celle qu'il vient de faire. J'espère par M. Burdick, il est facile de découvrir et de
que le Sénat, qui est censé être au moins un comparer les divers résultats des opérations

d' un élévateur ou entrepôt public pour la sai-corps conservateur, n'acceptera jamais une son, avec celle de tous les autres au Même
proposition de ce genre. point. La moyenne de l'entreposage et de la clas-

sification à un élévateur de campagne, et la
L'honorablemoyenne de l'entreposage et de la classification

L'hoorale . SOTT(secétare 'Ett):établie par l'inspecteur (c'est-à-dire, la moyenne
L'honorable sénateur vient de faire une du poids à déduire par suite du nettoyage du
proposition plausible en parlant en faveur grain) devraient être à peu près-les mêmes
desdans un endroit donné, c'est--diredes roprétares 'élvaters.Si l'entreposage moyen à un élévateur de cama-

pagne tel qu'indiqué dans le rapport de l'ins-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :pecteur des élévateurs et entrepôts publics pur

les opérations de la saison, étalent de 25 onces
Je nie cela. Ce n'est pas le sens qu'il faut par boisseau, et si l'entreposage moyen établi
attacher à ce que j'ai dit. J'ai parlé du par l'inspecteur au point terminus était égale-

prinipe-énral t -on es poprétaresment de 25 onces par boisseau, et si la classi-principe général et non des propriétairesfication était la même, cela prouverait qu'à cet
d'élévateurs. élévateur particulier, l'entreposage a été écu-

nemment exact, vu que le grain n'est pas net-
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): oyé dans les élévateurs.& la campagne du Mia-

l,,,nesota et du Dakota.L'honorable sénateur a fait un parallele Si, d'autre part, l'entreposage moyen aux élé-
dans lequel les conditions ne sont aucune- vateurs publics à la campagne était de 32
ment les mêmes. Dans la province d'Ontario onces, et que l'entreposage établi par les Ins-

pecteurs aux points termini fut de 16 onces, et-
et d'autres provinces. si un individu a une que l'inspecteur maintint la classification établie
charge de blé à vendre. il y en a des cen- à l'élévateur de campagne, Il serait alors.nêé

prprétir nessaire à la commission de faire 'une enquête,taines prêts à l'acheter, mais le propriétairevu que dans ce cas, l'entrepôsage serait excessif.
d'élévateur dit au cultivateur : "Je vais Le 29 décembre, M. Bell et moi arrivâmesA
vous donner tant pour votre blé, c'est à Minneapolis où nous eûmes des entrevues avec

laiser."plusieurs messieurs engagés dans le commerce.prendre ou à laisser."de grain et dans la tenue d'élévateurs, et .
Hon. sir MACKENZ'Eh BOWELL.
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courtoisie desquels je tiens les renseignements
qui suivent :

Il appert que pas un des élévateurs ou entre-
pôts publics à la campagne, dans les états du
Minuesota et du Dakota, ne nettoie son grain ni
ne pèse son blé.

Les propriétaires d'élévateurs, en ne per-
mettant pas à leurs acheteurs à la campagne de
peser leur blé, ont pour but d'avoir un moyen
de vérification à l'égard des acheteurs, de façon
que ceux-ci ne puissent pas, par un entrepo-
sage trop considérable, accumuler un surplus
de blé ; c'est ce que démontre les livres d'élé-
vateurs, où, s'il plaisait aux acheteurs, ex-
pédier le surplus soit en leur nom soit au nom
d'un autre. J'ajouterai que dans l'opinion des
propriétaires d'élévateurs publics à la campagne,
le meilleur système est d'expédier le blé tel que
reçu hors des élévateurs publics à la campagne
et de le nettoyer aux élévateurs termini, en
vertu des lois d'entreposage et d'inspection de
l'Etat.

Nous ne pouvons pas adopter ce système
maintenant. Nous adoptons l'autre mode.
Ce système protège le cultivateur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comment ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En ce qu'il ne permet pas à un élévateur
à la campagne d'expédier du grain sauf à un
élévateur terminus, que l'on prend une
moyenne générale de la quantité expédiée
et qu'on la compare avec le résultat de
l'inspection locale, et là où il y a une dé-
duction trop forte par suite du nettoyage,
les rapports établissent le fait d'une ma-
nière apparente.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je veux savoir comment le cultivateur est
protégé. Un élévateur à la campagne a
acheté cinquante mille boisseaux de blé.
Quand le grain est expédié à l'élévateur
terminus, il est vérifié et nettoyé, afin d'être
mis en bon état d'expédition.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Et il est vérifié.

L'honorable 'sir MACKIENZIE BOWELL:
Le cultivateur a vendu son grain à un
entrellût à la campagne, et une centaine
d'antres cultivateurs ont emmagasiné leur
grain dans le même entrepôt.

L'honorable -N. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les livres de l'élévateur, à la campagne,
sont comparés avec ceux des elévateurs aux
points termini, en ce qui concerne la quan-
tité d(e blé nettoyé, et s'il y a un excédant,
il est évident qu'il y a eu une surcharge.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
,e veux me former des notions justes à ce
sujet. L'honorable ministre dit que le grain
qui est dans un entrepôt à la campagne est
expédié en grenier & l'entrepôt terminus.
Là, on le nettoie avant de l'expédier. Sup-
posons que les chiffres établissent que l'élé-
vateur à la campagne contienne cinquante
mille boisseaux, qu'il arrive qu'on ait triché
le cultivateur d'un millier de boisseaux, et
que, lorsque le grain arrive à l'élévateur
terminus il y ait cinquante et un mille bois-
seaux, comment le cultivateur serait-il rem-
boursé ? L'honorable ministre prétend que
la. loi a pour but de protéger le cultivateur.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir M1ACKENZIE BOWELL:
Elle protège l'expéditeur.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On envoie l'inspecteur tenir enquête au su-
jet de la surcharge,.

L'honorable sir MACIRENZIE BOWELL:
L'entreposeur à la campagne à acheté 'son
grain de cinquante ou cent cultivateurs dif-
férents, et on envoie l'inspecteur pour voir
s'il y a eu surcharge en nettoyant le grain.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les cultivateurs dans le Dakota et le Min-
mesota sont satisfaits de l'opération de la
loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi l'honorable secrétaire d'Etat ne
s'en tient-il point à la question débattue ?
Supposons que l'on constate qu'il y ait eu
surcharge en nettoyant le grain, comment
découvrira-t-on le cultivateur quand l'ins-
pecteur au point terminus a décidé qu'il y
a eu surcharge à l'élévateuf de campagne.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On envoie aussitot un fonctionnaire à cet
élévateur de campagne pour y tenir une
enquête.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et comment saura-t-il lequel des cent culti-
vateurs à été victime de la surcharge ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas ici un état détaillé; je n'ai qu'un
exposé de faits. Les cultivateurs sont satis-
faits.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Mais là n'est pas la question. L'honorable
secrétaire d'Etat a dit (lue sa loi a pour but
de protéger le cultivateur, et je veux savoir
comment elle le protège. Je ne m'en rap-
porte pas du tout à ce que dit le cultivateur.
Je veux savoir comment on l'atteindra. Mon
honorable ami dit lue les cultivateurs du
Minnesota sont satisfaits. Il prétend que
ce que je dis des cultivateurs d'Ontario n'a
pas d'annlogie avec ce qui se passe dans
d'autres endroits. et qu'il y a cinquante ache-
teurs différents. Je crois qu'il n'a pas étu-
dié cette question autant que moi. Je sais

à un autre point sur la ligne principale du
chemin de fer Canadien du Pacifique. J'ose
dire qu'il y a des droits acquis qui seront
sérieusement affectés par ce bill, mais nous
laisserons le comité décider quant à cela.

La proposition est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

BILL RELATIF A LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER SCHOMBERG ET
AUlOlA.

ORDRE DU JOUR DECHARGE..
Sur l'appel de l'ordre du jour:

que dans la ville de Belleville il y a des Seconde lecture du bil (n0 94) acte relatif à
acheteurs de grain, et qu'il y en a aussi la Compagnie du chemin de fer Schomberg et
dans la ville de Trenton, «J dix milles à Aurora.-(L'honorable M. Lougheed.)
l'ouest de Belleville. Il y a une autre lo- L'honorable M. LOUCHEED Je n'ai pas
calité dans la direction (le l'est, et ces ache- reçu, quant à ce bil, les renseignements de
teurs se coalisent. Ils contrôlent le marché nature à satisfaire mon honorable ami, le
tout aussi efficacement que les spéculateurs sénateur de la division de Monck. Le pro-
peuvent le faire au Manitoba. On s'en est moteur du bih, quel qu'il soit, n'a pas jugé
plaint constaimiment; en ima qualité de jour- à propos (le me donner les 'enseignements
naliste. j'ai dû écrire plus d'un article pour voulus et je propose, en conséquence, que
blâmer la manière doSt des spéculateurs et l'ordre du jour soit rescindé.
des acheteurs de grain ont privé le cultiva-
teur d'une bonne classification de son blé
et (les prix qui aurait dû lui revenir. La
même combinaison existe ici comme par-
tout ailleurs, et la comparaison est ana-
logue.

L'honorable M. SNOWBALL, du comité,
rapporte progrès et demande la permission
de siéger de nouveau.

TROISIEME LECTURE.

Bill (110) constituant en corporation la
Compagnie de Prêt L'Acadia.-(L'honorable
M. Pow'er, en l'absence de l'honorable M.
Allan.)

BILL RELATIr A LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER LAC SUPERIEUR
ET BAIE D'HUDSON.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. POWER, en l'absence de

l'honorable M. Watson, propose la seconde
lecture du bill (124) : " Acte relatif à la Com-
pagnie du chemin de fer Lac Supérieur et
Baie d'Hudson." Cet acte a simplement
pour but de solliciter une charte de chemin
de fer selon la forme ordinaire. La compa-
gnie entend construire un chemin de fer
d'un point sur la rive nord du lac Supérieur

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. POWER : Cela tue le bill.

L'honorable M. LOUGHEED : Si ceux qui,
ayant un bill devant le parlement, ne jugent
pas à propos de s'adresser à un honorable
sénateur pour le prier de s'en charger, je ne
puis avoir pour eux aucun égard, et je veux
présentement que l'ordre du jour soit res-
cindé.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, le 25 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

CONTRIBUTIONS DE LA COLOMBIE
BRITANNIQUE AU REVENU.

MOTION ABANDONNEE.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.) ap-
pelle l'attention du gouvernement sur l'état
suivant du commerce, et sur les recettes'
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apportées au trésor du Dominion, pour l'an-
née expirée le 30 juin 1899:

Les expéditions des deux ports les plus consi-
dérables du Dominion-Québec et Montréal-ont
été prises comme termes de comparaison par rap-
port à la ColomUa-Britannique. Le tonnage
pour ces deux ports-cargaison et lest-par na-
vires britanniques, canadiens et étrangers, est
de 1,767,190 tonneaux, et celui des cinq ports de
la Colombie-Britannique, de 1,867,604 tonneaux,
ce qui laisse en faveur de cette dernière une dif-
férence de 100,414 tonneaux. La comparaison
des revenus établie entre la Nouvelle-Ecosse et
la Colombie-Britannique, ces deux provinces
étant celles qui se rapprochent le plus par leurs
produits naturels miniers, forestiers et mariti-
mes, donne les chiffres suivants, bien que la po-
pulation (le la première soit trois fois plus
grande que celle de la seconde.

Exportations pour l'année expirée le 30 juin 1899.
Nouvelle-Ecosse-

Exportatians.. .............. $11480,120
Colombie-Britannique-

Exportations ................ $14,749,032
Différence en faveur de la Colombie-Britan-

nique, $3,268,912.
Importations pour l'année expirée le 30 juin 1899.
Ncuvelle-Ecosse-
Importations .................. $7,425,140
Coloabie-Britannique-
Importations .................. $8,687,432

Différence en faveur de la Colombie-Britanni-
que, $1,262,292.
Revenus de toutes sources pour l'année expirée

le 30 juin 1899.
Nouvelle-Ecosse-

Droits de douane.. ............ $1,350,284
Rterenu de l'intérieur.... ........ 228,830
Postes.. .................... 309,650
Comniission, mandats-poste ...... 11,454

$1,900,218
Colomab ie-Britannique-

Droits de douane .. .. .. .. .. .... $2,111,322
Revenu de l'intérieur .......... 520,787
Pcstes ...................... 242,355
Commission, mandats-poste ...... 13,648
Taxe sur les Chinois ............ 215,109

$3,103,221
Différence de recettes en faveur de la Colom-

bie-Britannique, $1,203,003.
On trcuve une autre preuve de progrès dans la

valeur des mandats-poste émis dans la Colom-
bie-Britannique pendant l'année expirée le 30
juin 18!9, $1,633,143.

Valeur des mandats-pcste payés pendant la
mêne période, $754,329.

Qu'il attirera aussi l'attention sur la politique
impréenyante du gouvernement et sur la ma-
nière injuste dont est traitée la Colombie-Bri-
tannique, qui contribue aux recettes trois fois
plus par tête qu'aucune autre partie du Canada.
On ne donne rien en retour à cette province, et
elle ne reçoit aucune aide pour les travaux pu-
blics d'amélicrations et le développement du
pays, l'ouverture de voies commerciales, le creu-
sage de havres à eau profonde, et autres tra-vaux (e ce genre. Les colonies' constituantes de
la confédération australienne projetée exigent
que la plus grande part des revenus perçus des

diverses colonies confédérées retourneront à ces
dernières proportionnellement. L'attention des
colonies de l'Amérique du Nord ne s'est pas
portée sur ce genre de répartition lors de leur
fédération, mais il eût été sage pour quelques-
unes d'entre elle de s'en préoccuper.

Que le gouvernement ferait acte de sage poli-
tique et de justice en traitant équitablement une
province qui donne un aussi fort revenu que la
Colombie-Britannique.

L'honorable M. FERGUSON : En suspens.

L'honorable M. McKAY : Non, abandon-
née. L'honorable sénateur de la Colombie-
Britannique ne reviendra pas à la Chambre
durant cette session.

La motion est abandonnée.

IRREGULARITES DANS LA DISTRIBU-
TION DES PRIMES DE PECHE.

ENQUETE.

L'honorable M. FERGUSON :
Appelle l'attention du gouvernement sur des

cas d'irrégularités et de faveurs dans la distri-
bution des chèques-primes de pêche, dans l'Ile
du Prince-Edouard, et demandera ce que le gou-
vernement entend faire à ce sujet.

La Chambre doit se rappeler que durant
la dernière session j'ai posé des questions
relativement à la distribution des chèques-
primes de pêche dans l'île du Prince-
Edouard, plus particulièrement dans la ré-
gion de Tignish. Plus tard, le comité des
comptes publics de la chambre des communes
s'occupa de la chose, et je fus requis par
un membre de ce comité de communiquer .
l'auditeur général les noms des personnes
qui avaient reçu des primes sans s'être con-
formées aux exigences du statut. Je don-
nai les noms demandés, et il fut entendu,
je crois, que l'auditeur ferait une enquête
l ce sujet. Depuis lors je n'ai pas entendu
parler de cette enquête, et j'ai appris par
des lettres qui m'ont été adressées que les
mêmes irrégularités se commettent encore
dans la distribution de ces primes. Ce que
je désire plus particulièrement aujourd'h'ui
c'est d'attirer l'attention de la Chambre sur
la partialité et le favoritisme qu'on exerce
dans le paiement des prmes dont il s'agit.
Je n'aborde. pas la meme question que j'ai
soumise, l'année dernière, à la Chambre,
alors qu'il s'agissait de savoir si les primes
avaient été 'légitimement gagnées, mais je
viens demander d'être renseigné sur la ia-
nière dont s'effectue le paiement des sommes
que réclament les pêcheurs. J'ai par devers
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moi des lettres qui indiquent qu'il y a eu son paiement, et J'espère qu'il fera droit à ma
queque chise de louche à ce sujet. légitime réclamation. Comme le Dr W. W.Wlckham semble être chargé de la distribution

L':nInée' dernière, des pêcheurs se sont des primes de pêche, qu'il donne ou retient les
plaints que des chèques. dont le paiement chèques à son bon plaisir, sans aucune autori-

bénficairssation quelconque, la pcpulation d'ici, tout na-n'aîvait 1:a, été autorisé par les bnéficres urelleent, est fort indignée Je dos ajouter
sont tombés entre les mains d'une personne que John Davison semble n'être qu'un truche-
riolnuée le Dr Wicklian, de Tignish, et que, ment dans cette affaire. Je porte ces accusa-tions, parfaitement conscient de leur gravité
lorsque les pêcheurs ont réclamé leurs et je demande qu'elles soient soumises à une
primes, on leur a répondu qu'elles étaient enquête minutieuse. Ma réclamation es Indis-
entre les mains du Dr Wickliamn, et (Iu'ils Votre, etc.,
ont eu de la dillieulté à se les faire payer. J. ALBERT BRENNAN.
J'ai demandé à la Chanbre si le Di Wick- O
haum était un fonctionnaire du moinistòre de ottr 24tavril 10,
la Marine et des Pêcheries, ou s'il était au- Mnsierle ros vote lte du 10,
torisé de quelque façon à -distribuer les son, l'employé du ministère des Pêcheries pour
primes destinées aux pêcheurs, et la répouse le comté de Prln' *, a refusé de vous remettre le
que j'i reçue à ce sujet m'a appris que leperceptionque 'aireçu à e sjet 'a ppri qu leduquel vous prétendez avoir une autorisation, je
Dr Wicklham n'exerçait de loin ou (le près dois vous dire qu'en retenant le chèque en ques-
aucune fonction officielle. J'apprends, ce- le fonctionnaire agit en vertu d'instructionsaucue fnctin oficelle J'ppredsce-qui lui défendent de reconnaître n'importe quelle
pendant, par des lettres que je lirai à la procuration relative à la distribution de cette
Chambre, que l'abus dont il s'agit se commet prime. Comme votre autorisation ne vous donne

pas le droit d'endosser un chèque, le bureau neencore, equlDrpeut reconnatre votre droit . la prime de Reilly.
pression d'un de mes correspondants, exerce
sur les pêcheurs une " surveillance " qui lui
permet de s'approprier des chèques auxquels
il n'a aucun dr-oit. La correspondance à la-
quelle j'ai fait allusion s'est échangée entre
M. Joint Brennan. négociant de Tignish, et
M. Hardie, assistant sous-ministre de la Ma-
rine et (les Pêcheries. Le 10 avril, M. Bren-
nai écrivit à M. Gourdeau, qui était alors à
Ottawa, et voici la correspondance qui s'en-
suivit :

Tignish, I.P.-E., 10 avril 1900.
P. Gourdeau, écr.,

Sous-ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa.

Monsieur,-Je désire vous faire connaître la
manière dont j'ai été traité par M. John Davi-
son, le préposé à la distribution des primes de
pêche, et par le Dr Wickbam, relativement à
ma réclamation. Voici les faits : Joseph Rielly,
un pêcheur, qui réclamait une prime qu'il avait
gagnée durant la dernière saison, fut obligé de
s'absenter, et, avant son départ, il m'autorisa à
recevoir son chèjue. Depuis lors cet homme est
mort dans un hôpital. Quand M. Davison est
venu ici, il y a quelques jours, pour distribuer
les primes de péche, je lui ai montré ma pro-
curation, et il m'a dit que le chèque avait été
donné au Dr Wickham, qui lui, n'avait aucun
droit de le recevoir. J'ai été, en raison de la
connivence de ces deux personnes, privé du chè-
que auquel honnêtement j'ai droit. Je porte
plainte généralement contre John Davison et le
Dr. W. W. Wiclkhamn relativement à la distri-
bution des primes de pêche durant la dernière
saison. J'ai eu beaucoup de peine à me faire
rendre justice au sujet de ces primes, et je con-
sidtre qu'il est de la plus grande urgence qu'une
enquête soit instituée pour remédier à ce dé-
plorable état de choses. Quant au chèque de
Rielly, je tiens le gouvernement responsable de

Hon. M. FERGUSON.

Je suis votre obéissant serviteur,
(signé) JOHN HARDIE,

Assistant sous-ministre de la Marine
et des Pêcheries.

J. Albert Brennan, écr.,
Tignish, I.P.-E.

Tignish, I.P.-E., 3 mai 1900.
John Hardie, écr.,

Assistant sous-ministre,
Ottawa.

Monsieur,-J'accuse réception de votre lettre
du 24 du mois dernier, n° 2370, au sujet de la
prime de pêche que je réclame et que, d'après
vous, n'a pas été payée, parce que les règle-
ments qui gouvernent la distribution des primes
de ce genre s'y opposent.

Je suis fort surpris d'apprendre que l'employé
du gouvernement a reçu des instructions.qui lui
défendent de donner les chèques même à ceux
qui ont des procurations des personnes qui ont
gagné les primes de pêche. Je suis fort surpris
de cela, parce que ce fonctionnaire a Ici bien
souvent violé ces Instructions. J'ai reçu plu-
sieurs chèques sur présentation d'ordres qui
m'avaient été donnés cette année et l'année der-
nière, et les hommes d'affaires ici n'ont jamais
suivi d'autres règles pour les obtenir. Au reste,
je ne me plains pas de cette règle, parce que je
pense qu'elle est juste et la seule qui soit prati-
cable relativement à ces primes. Ce dont je me
plains, par exemple, c'est que le chèque . que
j'étais autorisé à recevoir, pour le paiement
d'une somme avancée à un homme malade qui
s'en allait à l'hôpital pour y mourir, a été
donné au Dr Wickham, qui n'était nullement
autorisé à le recevoir. Une autre plainte que
j'ai à faire à ce sujet, c'est que, porteur d'un
ordre pour toucher un chèqu'e dû à M. Laurence
Gallant, de Tignish, je n'ai pu l'avoir, parce
que ce chèque avait été donné au dit Dr Wlck-
ham, qui n'avait pas d'autorisation- de M. Gal-
lant, lequel a eu beaucoup de peine à me faire
remettre le chèque en question. Cette conduite
du fonctionnaire constitue une violation. fia-
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grante de ses instructions, de même qu'une grave
injustice à mon endroit. Quoiqu'il et soit, le
noummé Joseph Reilly est décédé, et comme je
suis la personne légalement autorisée à rece-
voir le chèque dont il s'agit, je vous prie de me
faire tenir le montant que je réclame. Si vous
jugez ma réclamation contestable, veuillez, s'il
vous plaît, faire faire une enquête par un em-
ployé du gouvernement, qui pourra s'assurer de
la justesse de mes déclarations. En attendant,
je me permets de vous suggérer que M. Lord,
agent (lu gouvernement à Charlottetown, soit
nommé pour faire l'enquête que je demande.

Je suis votre serviteur,
J. ALBERT BRENNAN.

Ottawa, 14 mai 1900.
Monsieur,-J'accuse réception de votre lettre

du 3 du présent, dans laquelle vous demandez le
paiement de la prime de pêche de James Reilly
pour l'année 1900, en vertu d'une procuration
que vous avez eue du dit Reilly.

En réponse, je dois vous dire que la procura-
tion dont vous êtes porteur n'a aucune validité
légale, et que le ministre ne peut acquiescer à
votre demande.

Je suis votre obéissant serviteur,
(signé) JOHN HARDIE.

Assistant sous-ministre de la Marine
et des Pécherles,

J. Albert Brennan,
Tignish, I.P.-E.

Tignish, I.P.-E., 26 mai 1900.
John Hardie, écr.,

Assistant sous-ministre de la
larine et des Pêcheries,

Ottawa.
Nlonsieur,-J'accuse réception de votre lettre

du 14 du courant, n° 2379, et je dois vous dire
que je suis surpris de ce qu'elle renferme. En
réponse à ma lettre du 3 du courant, vous dites
que l'autorisation que j'ai reçe de Joseph Reilly
n'est plus valide après sa mort, et que le gou-
vernement refuse de me donner la prime de pêche
en questicn. Si ma procuration n'est pas valide,
cnment le ministre peut-il justifier la conduite
de votre agent qui a donné cette prime au Dr
Wickham, qui lui, n'avait aucun droit de la re-
cevoir. Comme représentant légal de Joseph
Reilly, je prétends que j'ai droit à cette prime
accordée pour la saison 1899, et avant de me
désister de mes droits, je désire qu'une enquête
soit instituée à ce sujet. Dans ma dernière let-
tre j'ai accusé John Davison d'avoir donné au
même Dr Wickham des chèques, sans y être au-
torisé par les personnes à qui ils étaient dus,
et qui ont eu toute la peine possible pour se
les faire remettre. Je trouve outrageante la
conduite du ministère, qui cherche à justifier la
conduite d'un de ses employés au mépris de toute
justice. Si, comme vous le dites, ma procuration
n'est pas valide, comment pouvez-vous approuver
l'employé du gouvernement qui donne les pri-
mes au Dr Wickham, sans autorisation d'aucune
espèce. Je réitère ma demande, et vous prie
de faire faire une investigation par un homme
impartial, pour, que justice me soit rendue.
Comme citoyen du Canada, faisant affaires ici
je prétends avoir droit à ce que je réclame, et
j'espère que vous verrez à ce que je sois payé.

Je suis ,votre serviteur,
J. ALBERT BRENNAN.

Je ne veux pas discuter sur la nature des
instructions qui, d'après les lettres du sous-
ministre de la Marine et des pécheries, ont
été données au surveillant des pêcheries lui
défendant de donner des chèques eux por-
teurs de procurations ; mais le fait sur
lequel j'appelle l'attention des membres des
communes et de cette Chambre, c'est que le
favoritisme semble prévaloir à ce sujet, que
les instructions que le sous-ministre dit
avoir été données à ce fonctionnaire, et
probablement .à tous les employés des pêche-
ries, ont été violées par M. Davison, qui ne
se contente pas de les transgresser, mais en-
core donne des chèques aux personnes qui
n'ont pas de procurations, et expose les per-
sonnes qui ont droit à ces primes à toutes
sortes d'ennuis pour les recouvrer.

Quant à l'homme qui est décédé après
avoir reçu la faveur que l'ont sait, la posi-
tion qui est faite à M. Brennan est aussi in-
juste que pénible. Comme de raison, si le
nommé Reilly avait, avant sa mort, donné
aussi une autorisation au Dr Wickham, le
paiement aurait pu être fait à l'un ou à l'au-
tre, suivant l'heure de la présentation, mais.
il appert que le gouvernement ne détient
pas ce chèque, qui est entre l.es mains du
Dr Wlckham, et pour la perception duquel
il n'était pas autorisé ; il appert, dis-je, que
le gouvernement a donné Instruction au
fonctionnaire de ne donner les chèques
qu'aux bénéficiaires. Cette affaire -cause
beaucoup de mécontentement dans cette par-
tie de la province, et il est plus que pro-
bable qu'elle continuera à en faire par le
fait qle le Dr Wickham s'est rendu notoire
dans le scandale Pineau, comme la chose
sera prouvée quand les documents re-
latifs à ce scandale seront déposés devant
cette Chambre. Le Dr Wlckham semble
pouvoir faire le beau et le mauvais temps
dans sa localité, et il peut obtenir aussi
facilement qu'il veut les chèques des p&
cheurs qu'on refuse à un homme d'affaires
qui avance de l'argent àl un malade con-
damné à mourir i l'hôpital. Bien que M.
Brennan soit porteur d'un ordre pour avoir
le dit chèque, Il ne lui a pas été donné, mais
Il a été mis entre les mains d'un homme

qui n'était pas autorisé. ùL le recevoir, et
qui l'a reçu au mépris des instructions que
le. sous-ministre prétend lui avoir données.
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L'honorable M. PRIMROSE : Est-ce que
le Dr Wickham occupe quelque position otli-
cielle ?

On m'a répondu, à la dernière session,
qu'il n'occupait aucune position du gouverne-
ment quant aux primes de pêche et autres
affaires relatives aux pêcheries.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On remarquera que mon hono-
Table ami dit que l'agent du ministère des
Pêcheries, M. Davidson, a mis certains
chèques entre les mains du Dr Wickham,
mais il ne ·dit pas que le Dr Wickhain
était le propriétaire de ces primes. et qu'il
se les a fait payer. L'honorable sénateur
n'aitirme pas que le Dr Wickham a été payé
du montant dû au bénéticiaire. Il ne nous

la pas dit. non plus, si le Dr Wickham agis-
sait comme agent (le Mr. Davison ou s'il
agissait comme propriétaire du chèque. Il
ne nous a pas dit cela, c'est pourquoi il
m'est impossible de comprendre le rôle que
le Dr Wickham a joué dans toute cette af-
faire ; mais les honorables sénateurs com-
prendront très bien que, lorsque des chèques
sont doués aux pêcheurs, le ministère peut
trouver à propos de faire des règlements
obligeant l'agent des pécheries de ne payer
les primes qu'à ceux qui les ont gagnées.
Ce mode de paiement, je croi·s, a été en
pratique, quant à ces chèques, depuis bien
longtemps. Il a été inauguré avant l'ar-
rivée de l'honorable M. Davies au ministère
de la Marine et des Pêcheries. Quoiqu'il
en soit. je puis dire que le ministère de la
Marine et des Pêcheries n'a reçu aucune
plainte relativement à la distribution des
primes de pêche dans l'île du Prince-
Edouard, excepté dans le cas d'un homme
du nom d'Albert .T. Brennan dont il s'agit
en ce moment.

L'honorable M. FERGUSON : Oui.

L'honorable M. MILLS : Albert .J. Bren-
non, un marchand de Tignish.

Il est parfaitement clair que cette pra-
tique du ministère est sage et date de très
loin. Elle avait. et a encore. pour objet
d'empêcher un pêcheur de vendre parfois
sa prime pour une bagatelle et de lui raire
payer personnellement l'argent que la loi
veut qu'il touche lui-même. Voilà la poli-
tique qu'a toujours suivie le ministère de
la Marine et des Pêcheries, et que l'honora-
ble sénateur, à mon avis, doit approuver.

Hon. M. FERGUSON.

Je comprends, par les déclarations que
l'honorable sénateur vient de faire, qu'au-
cune autre plainte n'a été portée par des
personnes de l'Ile du Prince-Edouard, à l'ex-
ception de celle qui nous occupe. C'est la
plainte de M. Brennan, et, en ce qui con-
cerne le Dr Wickham, il s'est plaint que
l'agent (les pêcheries avait refusé de lui re-
mettre le chèque qu'un pêcheur l'avait auto-
risé à retirer. Les fonctionnaires chargés
de payer les primes de pêche ne sont pas au-
torisés à payer ces primes sur présentation
d'un ordre écrit. Ces ordres ne sont pas re-
connus par le ministère, qui oblige l'agent
des pêcheries à livrer les chèques aux béné-
liclaires. L'agent ne peut pas toujours li-
vrer les chèques personnelleient, parce que
les pécheurs sont souvent absents au mo-
ment où se fait la distribution. En ce cas,
l'agent a l'habitude de charger un tiers dans
le voisinage de remettre les chèques à ceux
qui ont le droit de les réclamer. Le docteur,
dont l'honorable sénateur nous a parlé, sem-
ble être un homme de cette catégorie. Il
agit comme agent de M. Davison, et il a sou-
vent en mains les primes qui doivent être re-
mises aux personnes qui les ont gagnées, et
pas à d'autres. Il est facile l tous les hono-
rables sénateurs ici présents de comprendre
en quelle qualité il a reçu les chèques, non
pas comme un homme autorisé légalement
à les recevoir, mais bien comme un homme
de confiance, auquel l'agent demandait,
au cas de l'absence des bénéficiaires, de les
garder pour les leur remettre plus tard, au
retour de la pêche.

L'honorable M. PROWSE : Je ne crois pas
que l'explication de l'honorable ministre de
la Justice satisfasse la Chambre, et je ne
crois pas, non plus, que le pays en soit satis-
fait. Comme l'honorable sénateur le sait
fort bien, les pêcheurs, en général, sont pau-
vres, comme il sait aussi que les médecins
ne refusent pas de leur donner leurs soins,
quand l'occasion s'en présente. Quelque
pauvre que soit une personne qui requiert
les soins d'un médecin, elle peut toujours
obtenir ces soins, et il n'y aucun doute qu'un
grand nombre de pêcheurs pauvres sont: en.-
dettés envers le Dr Wickham, qui tire avan-
tage de sa position pour recevoir les ,hèques
destinés aux pécheurs, bien qu'il ne soit pas
autorisé à les endosser pour les .intéressés.
Malgré cela, il garde les primes; Il va chez
son débiteur et lui dit: "Voici votre prime;
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vous me devez plus que cela, et je désire que'
vous endossiez le chèque que j'ai en mains."
voilà la position du Dr Wickham vis-à-vis
des pêcheurs de sa localité.

L'honorable M. MILDS (ministre de la
Justice): Ce que l'honorable sénateur insi-
nue présentement est contraire à la règle
depuis longtemps établie, et à moins qu'il
ne connaisse personnellement les faits, Il
ne devrait pas faire de pareilles insinua-
tions.

L'honorable M. PROWSE : C'est la juste
conclusion à tirer des représentations qui ont
déjà été faites à cette Chambre.

Le Dr Wickhiam n'a pas plus le droit ne
rec'evoir ces chèques que je n'en ai moi-
même. Pourquoi l'homme qui est chargé de
faire la distribution des primes n'attend-il
pas que les pêcheurs viennent eux-mêmes
les lui réclamer ?' Est-ce que les pêcheurs
ont tellement d'argent qu'ils ne prennent
pas la peine de se rendre chez le fonction-
naire pour se faire donner leurs chèques ?
L'honorable ministre de la Justice est
touché à un endroit sensible. Il ne désire
pas de discussion sur ce point. Le Dr Wick-
hmm n'a pas droit aux avantages que lui
donne une pareil état de choses, surtout il
n'a pas le droit de toucher certaines sommes
au détriment d'autres créanciers de la lo-
calité. Prenons le cas de M. Gallant. Il est
rentré en possession de son chèque avec
beaucoup de difficulté. Après que M. Brea-
nan efût eu la procuration l'autorisant à
toucher la prime, il ne put avoir le chèque
du fonctionnaire. Le Dr Wickham, ne pou-
vait, non plus, se le faire payer, sans que
Gallant l'endossât, mais aussitôt qu'il fût
endossé, il devint la propriété du Dr Wick-
lam. Si le ministère désire enmployer le
Dr Wiekham, qu'il l'emploie et le paie, mais
il ne devrait pas lui permettre de tirer avan-
ta.O (le la position qu'il occupe vis-à-vis du
fonctionnaire pour se faire payer de l'argent
au détriment d'autres personnes Intéressées.
Que l'employé du gouvernement garde les
chèques jusqu'à ce que -les pêcheurs vien-
nent les réclainer. Dans le cas qui nous oc-
enpe, l'homme à qui le chèque était payable
est depuis quelque temps décédé. Qui a
droit -à ce 'chèque?' Quel droit le Dr Wick-
lani peut-il avoir. La seule .ersonne qui ait
droit de le toucher est celle qui porte à cet
effet une procuration. Au reste, la question

doit être réglée entre cette personne et les
héritiers du défunt. Ceux-ci ont droit au
chèque, et non le Dr Wlckham, et le plus
tôt l'agent du gouvernement mettra fin à
cette pratique, dont on se plaint avec ral-
son, le mieux ce sera pour le gouvernement
en particulier et pour le pays en général.

L'honorable M. POWER : Il y a une
grande difficulté à surmonter pour faire ce
que suggère l'honorable sénateur de Mur-
ray-Harbour. Le gouvernem-ent n'a pas par-
tout des fonctionnaires préposés à la distri-
bution des primes. Il n'y a qu'un agent par
établissement de pêche, au moins c'est la
pratique à la Nouvelle-Ecosse, et il distrl-
bue à domicile les chèques à tous les pé-
cheurs qui ont -droit de les recevoir. Et s'il
arrive quelquefois que deux ou trois pê-
cheurs soient absents, il les met entre les
mains de quelques personnes fiables pour
qu'elles les remettent aux pêcheurs au re-
tour de la pêche. L'employé du gouverne-
ment ne peut pas toujours être sur la route
et grossir sans fin les frais de voyage. Au
point de vue pratique des affaires, la ma-
nière dont sont payées encore aujourd'hui
les primes en question est encore la plus
expéditive et la moins coûteuse.

L'honorable M. ALMON : J'aimerais à sa-
voir de mon honorable ami de Marshfield si
le docteur est accusé de faire trop de zèle
en faveur d'un parti politique.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne com-
prends pas ce que l'honorable sénateur veut
dire. Le Dr Wickham et M. Brenn-an rési-
dent dans le même village, qui est sans au-
cun doute le centre de distribution de cet
endroit. et il aurait dû être aussi facile de
donner ce chèque à M. Brennan qu'au Dr
Wickham, et la preuve de la mort de Reilly
aurait pu être aussi facilement établie. Son
décès étant alors connu, pourquoi le chèque
a-t-il été donné au Dr Wickham, sans qu'il
fût autorisé à le recevoir? C'est ce que je ne
comprends pas. Mals j'appelle l'attention de
l'honorable sénateur sur le fait que Brennan
dit dans ses lettres qu'un grand nombre de
chèques sont payés aux porteurs de procura-
tions, que c'est une pratique générale dans-
cette partie' du' pays, et 'q'ue lui-même et.
d'autres hommes d'affaires- se .les procuret
de cette manière-là. Ils ont d'abord une:au-
torisation, et, sur sa présentation, Ils obtien-
nent le' chèque, et bien qu'ils ne' puissent
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l'endesser, quau( le client où l'ami se pré-
sente. la transaction se fait rondement. Ce-
lui qui a gagné la prime endosse le chèque
et 'autre peut toucher le montant pour le-
quel il est fait. Cependant, il appert que
cette règle n'est pas d'une application gêné-
raie. En tout cas, j'ignore -si le Dr Wick-
hami agit comme agenit (le M. Davison ou
s'il cherche <le cette façon a percevoir ce
qui lui est dû par ses clients. Est-il l'agent
de l'agent (les pêcheries? Qu'il le soit ou
non, il est cer:tain que cet état de choses
crée du imécontentement dans cette partie
du pays, surtout parce que les chèques en
question sont mis entre les mains d'un hom-
ue qui est considéré comme un chaud par-

tisann politique.

L'honorable M. ALMON : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. FERGUSON : La Chambre
sera convaincue avant très longtemps que
ce monsieur s'est permis de se servir de
ces primes de pêche pour des fins politi-
ques.

L'honorable M. MILLS (ministre <le la
Justice) : La Chambre verra par les expli-
cations déjà données que les observations
de mon honorable ami ne sont basées
que sur d'injustes soupçons, comme cel-
les de l'honorable sénateur de l'île du
Prince-Edouard. Le rapport que j'ai re-
çu des fonctionnaires du ministère des Pêche-
ries indique que la règle à suivre en pareil
cas veut que le chèque soit payé-l'honora-
ble sénateur hoche la tête, mais Il n'a pas
fourni un atonie de preuve A ce -sujet-veut
que le chèque soit payé à celui pour lequel'
il a été émis, et pas à un autre. Cette règle
a été adoptée le même jour que l'on a com-
mencé à payer ces primes, dans le but de
les empêcher de tomber dans les mains de
personnes sans scrupules et disposées à faire
leur possible pour les .avoir à un prix insigni-
fiant. Ces primes ne sont pas données pour
être sacrifiéos dans les buvettes, et leurs pro-
priétaires doivent recevoir toute leur valeur.
Ensuite, l'honorable sénateur nous a parlé
du Dr Wickham. J'ai démontré à la Cham-
bre que le Dr Wickham a simplement agi
comme l'agent de M. Davison, et qu'il n'a
reçu les primes que pour les remettre aux
personnes qui les ont gagnées et qui peuvent
être absentes quand cet agent passe à cet
endroit. Voilà ce qui a été fait. Le Dr

Hon. M. FERGUSON.

Wiekham n'a pas gardé les chèques pour se
payer d'une dette qui pouvait lui être due.
L'honorable sénateur a insinué cela, mais il
a dit qu'il n'était pas sûr de la chose. Puis-
qu'il n'était pas sûr, il aurait dû rien dire.

Et puis l'honorable sénateur d'en face,
qui a proposé la présente motion, a dit que
M. Brenuan avait déja reçu des chèques de
ce genre efidossés en sa faveur. Si l'hono-
rable sénateur parle par expérience, j'ac-
eepterai ses représentations, mais je crois
qu'il ne parle que sur des on dit.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai men-
tionné ce que dit M. Brennan, savoir que
c'est ce qu'on a fait avec lui et avec d'au-
tres hommes d'affaires.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si cela avait été fait l'individu
aurait été payé. Je crois, à la façon dont
l'honorable sénateur prononce ce nom de
Brennan, en mettant l'accent sur la der-
nière syllabe, qu'il ne connait pas ce mon-
sieur ; autrement il ne prononcerait pas
ainsi le nom d'un Irlandais. Je n'ai pas
compris, d'après les documents lus par l'ho-
norable sénateur, que le Dr Wickham avait
reçu ces chèques en paiement de ce qui lui
était dû.

L'honorable M. FERGUSON : La déclara-
tion de Brennan porte qu'on a fait une ex-
ception à son désavantage, que la coutume
était de payer ces chèques à ordre ; il attire
l'attention du département là-dessus et l'in-
forme qu'il prouvera ces déclarations, si on
veut seulement envoyer là M. Lord. Mon
honorable ami prétend que je ne connais pas
l'individu à cause de la manière dont je
prononce son nom. Dans la prononciation
du nom de M. Brennan l'accent doit porter
sur la dernière syllabe, et c'est ainsi qu'on
le prononce dans la partie de l'île du Prince-
Edouard où les gens savent tout aussi bien
que l'honorable sénateur de la division de
Bothwell prononcer les noms irlandais.

BILL RELATIF A LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DE SCHOMBERG ET
AURORA.

MOTION.

L'honorable M. KIRCHOFFER.: Vendredi
dernier on a laissé tomber de l'ordre du. jour
un bill de la Chambre des communes rela-
tif à la Compagnie du chemin de fer de
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Schoaberg et Aurora. L'honorable M.
Lougheed, en mon absence, a demandé que
le bill fût renvoyé de l'ordre du jour, et pour
une raison ou une autre c'est ce qu'on a fait.
Je demanderai au chef de la Chambre de
me permettre de le replacer sur l'ordre du
jour. C'est par erreur qu'il en a été écarté.
Je propose donc

Que le bill (n° 94) intitulé : Acte relatif à la
Compagnie du chemin de fer de Schomberg et
Aurora, enlevé, vendredi dernier, de l'ordre du
jour, y soit remis et qu'il soit lu pour la seconde
fois.

L'honorable M· McCALLUM : Mon liono-
rable ami le sénateur de la division de Bran-
don est quelque peu dans l'erreur en ce qui
concerne ce bill. Jeudi dernier, l'honorable
sénateur de la division de Calgary (l'hono-
rible M. Lougheed) proposa la deuxième
lecture (lu bill. Je lui demandai d'expli-
quer le bill, et ne pouvant le faire alors, il
inséra le bill dans l'ordre du jour pour ven-
dredi. Vendredi dernier, il ne put l'ex-
pliquer davantage, et il laissa tomùer le bill.
Quelques sénateurs dirent: "Laissons tom-
ber le bill," et lui-même en dit autant.

Je n'ai pas d'objection à ce que le bill re-
paraisse sur l'ordre du jour ; mais faisons la
chose régulièrement. L'honorable sénateur
peut donner avis de motion qu'il proposera
la seconde lecture demain. Je ne sais pas en
vertu de quoi le bill peut reparaître sur l'or-
dre du jour après qu'on l'a laissé tomber.
Qu:and le bill sera soumis, il se peut qu'il s'y
rattache des faits étranges nécessitant des
explications, et j'espère que mon honorable
amoi sera en mesure de donner ces explica-
lions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La manière régulière de procéder
serait de donner avis que l'ordre de vendredi
dernier soit rescindé et l'article remis sur
l'unire du jour.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je ne
ceuiprends pas en vertu de quoi le bill a été
écarté de l'ordre du jour.

1/'hunorable M. PRIMROSE: Jusqu'à un
cettain point -et d'une façon trop générale,
0n a laissé s'introduire ici la coutume qui
consiste à ce que des bills, nous arrivent de
la Chambre des communes sans instructions
à ilti que ce soit dans: cette Chambre pour
les oasser de l'avant. Un bill est inscrit:
sur l'ordre du jour au nom d'un tel, et per-
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sonne n'a reçu d'instructions à son sujet.
C'est ce qui a eu lieu pour l'honorable séna-
teur de Calgary, au nom de- qui ce bill était
Inscrit. Il dit qu'il n'en connaissait rien.
Personne de la. Chambre des communes ne
lui avait donné de renseignements, et nous
avons cru à propos de donner une leçon X
ceux qui ont charge de bills, et voilû pour-
quoi ce bill a été enlevé de l'ordre du jour.

L'honorable M. FERGUSON: Je me rap-
pelle très bien dans quelles circonstances
ceci arriva. L'honorable sénateur de la divi-
sion de Calgary avait charge du bill et il
consentit à ce qu'on ajournàt l'examen,
l'honorable sénateur de la divison de Monck
lui ayant demandé des explications. Le bill
f-ut ajourné plus d'une fois, en attendant que
quelqu'un s'intéressant au bill pût donner
les renseignements nécessaires. Quand il
vint de ouveau, vendredi, I honorable sé-
nateur n'avait pas encore les renseignements
à présenter à la Chambre et il proposa que
l'article fût écarté de l'ordre du jour, ce qui
ent lieu. Il n'avait donc aucun droit d'y ap-
paraître de nouveau, et je ne sais comment
il se fait qu'il ait été imprimé dans l'ordre du
jour d'ajourd'hui, car il n'avait aucun droit
d'y figurer.

L'honorable M. POWER: D'abord, c'est
d'une façon irrégulière qu'on avait chargé
de ce bill l'honorable sénateur de la division
de Calgary. On eut dû en charger l'honora-
ble sénateur de la division de Brandon. La
déclaration faite par l'honorable sénateur de
la division de Marshfield est en substance
exacte ; mais je dois dire que, lorsque l'ho-
norable sénateur de la division de Calgary
parla d'enlever l'article de l'ordre du jour,
je suggérai qu'il serait préférable de l'a-
journer jusqu'aujourd'hui, alors que nous
pouvions être plus amplement renseignés.
L'honorable sénateur de la division de Cal-
gary n'en persista pas moins à demander
que l'article fût enlevé de l'ordre du jour.
La conduite indiquée par l'honorable séna-
teur de Monck est, je crois, parfaitement
régulière. L'honorable sénateur de la divi-
sion de Brandon donne présentement avis
qu'il proposera que la motion pour seconde
lecture soit insérée à l'ordre du jour.

L'honorable M. MILLS : Il devrait aussi
proposer que la motion pour en décharger
l'ordre du jour soit rescindée. Il devrait y
avoir avis· d'un jour franc.
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L'honorable M. POWER : Si je comprends
bien, quand un article est enlevé de l'ordre,
cela veut dire qu'il est déposé sur le bureau
et peut être repris en tout temps.

L'honorable M. MILLS : La motion por-
tait que le bill fut déchargé (le l'ordre du
jour.

L'honorable M. McCALLUM : Je me rap-
pelle distinctement ce qui a été dit. L'hono-
rable sénateur de la division de Calgary a
dit : "Laissons tomber," et le bill fut en-
levé. Ce que je voudrais savoir, c'est comn-
nient le greffier a mis cet article sur l'ordre
du jour au nom de l'honorable sénateur de
la division de Brandon. Comment conduire
nos procédures régulièrement si les honora-
bles sénateurs peuvent aller trouver le gref-
fier et faire changer les choses à leur
gré ? Je suis surpris de voir cet article
reparaître sur l'ordre du jour. Si l'honorable
sénateur le la division de Calgary avait dit
dans le temps : "Je ne suis pas prêt à pro-
céder aujourd'hui ; insérez l'article sur l'or-
dre du jour pour lundi, au nom de l'honora-
ble sénateur de la division de Brandon," il
n'aurait fait que ce qu'il devait faire.

Mais maintenant, sans qu'on sache rien à
ce sujet, le bill est transféré des soins de
l'honorable sénateur de la division de Calgary
à ceux de l'honorable sénateur de la divi-
sion de Brandon, sans que rien paraisse à ce
sujet dans les procès-verbaux ou les Dé-
bats. Je ne suis pas chargé du soin de tenir
les procédures du Sénat en ordre. Il y en a
d'autres ici qui sont chargés de voir à cela.
C'est le devoir de quelqu'un de voir à ce
que nos procédures soient régulières. J'in-
vite le ministre de la Justice et le chef de
l'opposition à voir à ce que cela soit fait-,
autrement, il y aura une jolie fournée de
procès devant les tribunaux de ce pays.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je ne
sais pas si l'honorable sénateur a voulu me
désigner comme le sénateur qui est allé
trouver le greffier pour lui faire changer cet
avis. Je ne lui en ai jamais parlé.

L'honorable M. McCALLUM : J'exonère
absolument l'honorable sénateur de tout
acte de ce genre. Je n'ai jamais songé
à cela. Cela s'est fait soit par erreur, soit
par quelqu'un qui aura pensé après coup à
mettre l'article sur l'ordre du jour, ou à
donner instruction au greffier de le faire.

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Je retire
ma motion et donne à la place un avis de
motion.

TROISIEMES LECTURES.

Bill (120) "Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer Otta-
wa, Brockville et Saint-Laurent."-(L'hono-
rable '[. Clemow.)

Bill (150) " Acte relatif à la Compagnie du
chemin de fer Salisbury et Harvey."-(L'ho-
norable M. Power.)

BILL RELATIF A L'INSPECTION DU
GRAIN DANS LE DISTRIÇT DU MAN-
TOBA.

EN COMITE GENERAL.
La Chambre reprend en comité général

l'étude du bill (141) "Acte relatif au com-
merce de grain dans le district d'inspection
du Manitoba."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quand le comité a levé -sa séance l'autre
jour, nous avions adopté l'article 37 du bill,
et j'avais soumis un amendement que j'avais
lu à la Chambre et qui se trouve maintenant
sur l'ordre du jour. Je propose, aujourd'hui,
de demander à la Chambre d'approuver l'a-
mendement en y faisant un très léger change-
ment. J'attirerai l'attention des honorables
sénateurs sur le fait qu'il a été prouvé de-
vant la commission chargée de faire une en-
quête en la matière, qu'un grief très sérieux
existait dans le Nord-Ouest, par suite de la
conviction générale que l'opération du net-
toyage faisait perdre au cultivateur une
quantité de grain plus considérable qu'il
n'était juste et raisonnable de faire perdre,
et il fut prouvé qu'il y avait dans les éléva-
teurs un excès de grain représentant la dif-
férence entre le poids livré par le cultiva-
teur et le poids fixé par l'entreposeur après
le nettoyage. J'ai ajouté qu'on obviait à
cela, dans les Etats voisins du Minnesota
et du Dakota, en ne permettant pas aux
élévateurs de la campagne de nettoyer le
grain, mais simplement de l'expédier ·aux
élévateurs terminaux. On ne leur permet-.
tait d'expédier du grain nulle part ailleurs
qu'aux élévateurs terminaux, afin qu'il y
eût un frein contre cet abus du nettoyage.
commis au préjudice du cultivateur. De
cette façon, si le propriétaire d'un élévateur
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de campagne eût enfreint cette règle, sa changement raisonnable. Je demande
fraude aurait été Immédiatement décou- *maintenant que les dispositions dont J'ai
verte, parce que, tous les jours et toutes1donné avis s'appliquent seulement aux
les semaines. des rapports étaient faits des élévateurs qui sont déjà munis d'appareils
élévateurs de campagne aux élévateurs ter- à nettoyer le grain. Voici comment se lisent
minaux. les amendements que je propose:

un a dit que les amendements proposés Que le paragraphe suivant soit ajouté à Üar-
onportent une déviatioi à la règle générale ticie 37

s'appliquant aux contrats entre acheteurs et 37. (a) Tout propriétaire, locataire ou gé-rant de tout élévateur actuellement muni d'ap-
vendeurs. Je prétends qu'il n'en est rien. pareil à nettoyer le grain, sera teau quand il en
Dans toutes les opérations d'affaires, il n'y de nettoyer le grain avant que ce-
a rien que la loi sauvegarde avec autant de (b) Les personnes intéressées dans le pe-
soin (lue la prévention des faux poids ou des'sage du grain aux élévateurs de la campagne au-
faux mesurages. Nous nommons des inspec- ront libre accès aux balances, pendant que le. grain sera ainsi pesé. Le poids net du grain
teurs (les poids et mesures qui sont chargés ainsi nettoyé sera spécifié au recto du certifi-
d'inspecter les poids. Nous savons qu'aux cat donné au vendeur par l'acheteur.
marchés publics, il y a des inspecteurs régu- (c) Tout propriétaire, locataire ou gérant

niii lie d'élévateur qui refusera de se conformer aux dis-
liers dont le devoir consiste à s'assurer que positions du présent article, se rendra coupable
les poids sont exacts. L'état de choses dont! d'une contravention prévue par l'acte."
je parle comme existant au Nord-Ouest dif- Il se peut qu'il ne soit pas nécessaire dans
lère totalement de celui qui prévaut dans tous les cas de nettoyer le grain. Si le cul-
tontes les autres parties du Canada. Dans tivateur convient d'évaluer la quantité de
beaucoup de localités, le cultivateur n'a qu'un grain nettoyé, la chose peut être 6atisfal-
endroit où Il peut transporter son, grain. Il'sante, et dans ce cas le propriétaire
le transporte à l'élévateur de la campagne teur ne serait pas obligé de nettoyer le grain.
et est absolument dépendant, quant à la jus- Les honorables sénateurs doivent se rappe-
tice <iu'il reçoit, de cet élévateur particulier. 1er que le grain est toujours nettoyé aux
Bien que je ne veuille faire aucune insinua- élévateurs munis d'appareils dans ce but,
tion contre les propriétaires d'élévateurs, ili mals les propriétaires disent Nous préfé-
est très fortement prouvé que les cultiva- rons le nettoyer à loisir." L'amendement
teurs dans cette région sont sous l'impres- proposé n'oblige pas le propriétaire d'éléva-
sionî qu'ils ne -sont pas traités avec justice. teur de nettoyer le grain, à Moins que la

La proposition que j'ai faite à la Chambre demande n'en soit faite par le cultivateur.
porte que dans tous les élévateurs déjà pour- L'honorable M. WATSON: L'amendement
vus d'appareils à nettoyer le grain, le grain actuel est-Il le même que celui qu'on a dis-
devrait être nettoyé, et le certificat ordinaire
donnié du poids du grain brute et du grain c

-et é ,, ~ . ,htn~hc MS~VT.(II Ta 4~+
y ; ce nes pas une proposition irrai-

sonuable. Ma proposition était plus ample
d'abord, mais par déférence pour la forte
olpposition qu'on y a faite, j'ai consenti à en
enlever d'autres dispositions qui, dans mon
opinion, étaient raisonnables et justes.
L'une portait qu'à l'avenir, tous les nou-
veaux élévateurs construits devraient être
luiLs d'appareils à nettoyer le grain. Quand
le chemin de fer Canadien du Pacifique se
ndt à encourager la construction d'éléva-
teurs, elle exigea qu'ils fussent tous munis
d'appareils à nettoyer le grain. On se dé-
lun-tit de cette manière d'agir. Pourquoi ?
l'ourquoi a-t-on plus tard permis la construc-
tion d'élévateurs sans pourvoir au net-
to3aze du grain ? Personne ne saurait
sentenir un seul Instant que c'était là un
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quelques mots pourvoyant à ce que le menu
grain soi, pesé.

L'honoraDie M. WATSON : Les raisons as-
signées pour la pr4sentation du bill actuel
sont celles données par le secrétaire d'Etat,
c'est-à-dire, 'que les vendeurs de blé sont
sous l'impression qu'ils n'obtiennent pas
toujours justice de la part des propriétaires
d'élévateurs. Je crois que l'agitation ayant
pour objet la construction d'entrepôts et le
chargement dans les wagons a commencé là
où je demeuré, à Portage-de-la-Prairie, où le
" Farmers' Institute " s'empara de cette
question et adopta des résolutions dont Il
expédia copie à tous les cercles agricoles des
provinces et des Territoires du Nord-Ouest.
Des résolutions furent adoptées'par les cer-
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eles agricoles, et je crois que c'est ce qui
porte le gouvernement A s'emparer de cette
question et à nommer un comité d'enquête.
Les cultivateurs n'ont jamais demandé que
les élévateurs soient munis d'appareils à net-
toyer le grain. Le fait est que leurs résolu-
tions comportent que les cultivateurs soient
autorisés à charger à même les entrepôts
plats.

L'honorable ministre présente des modi-
fications au bill tel que il nous est venu de
la Chambre des Communes, modifications
qui, dans mon opinion, sont d'une exécution
impossible. Je n'ai pas particulièrement ob-
jection à l'amendement qu'il proposait l'au-
tre jour, c'est--dire que tous les élévateurs
déjà munis de machines à nettoyer le grain
soient obligés de nettoyer le grain, s'ils en
sont requis par le vendeur, mais en outre
(le cela, l'honorable ministre a laissé en-
tendre à l'honorable sénateur de la division
de l'Assiniboïa (d'honorable M. Perley) qu'il
aurait toute liberté de proposer un amende-
ment qu'il ne se soucie pas de proposer lui-
même, et l'honorable ministre nous a dit de
quelle manière on manipule le grain dans
le Minnesota et le Dakota. Il exposa que
le grain n'est pas nettoyé aux élévateurs
dans le Minnesota. mais expédié aux éléva-
teurs termini.

Il a ajouté que lorsqu'on a commencé la
construction d'élévateurs dans le Man'toba.
on a décidé que tous seraient munis de
machines à nettoyer le grain. C'est un
règlement qui a été fait par le chemin Ce
fer Canadien du- Pacifique parce que la
Compagnie croyait qu'il était de l'intérêt
lu commerce que le grain fût nettoyé avant
d'être expédié. Dans ce temps-là, on
chargeait un quart de centin par boisseau
pour nettoyer le grain. A Duluth on le
nettoyait pour rien. Le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique depuis une année ou
deux, a nettoyé le grain pour rien. On pré-
tend que le coût du fret jusqu'à Fort Wil-
liams sur ce qu'il y a de sale dans le grain
ne paierait pas pour le nettoyage aux élé-
vateurs de la campagne. L'agitation se
faisait pour qu'on fut autorisé à charger le
blé à même les entrepôts plats, sans payer
un sous pour le nettoyage du blé aux éléva-
tours réguliers.

La législature du Manitoba s'empara de
cette question. On. y vit des hommes de
chemins de fer, des représentants de cercles

Hon. M. WATSON.

agricoles, et il y fut démontré-et le bill
.actuel contient des dispositions qui s'appli-
quent exactement à ces conditions-que
lorsqu'on donnait à compagnie permission
de construire un élévateur d'une certaine
capacité et muni de machines à nettoyer le
grain, elle devait être prête à recevoir le
grain de n'importe -quel expéditeur à n'im-
porte quel temps, à toute heure raisonnable,
et de faire passer le grain dans l'élévateur,
de le nettoyer et de le charger dans les
wagons à 1ý centin par boisseau. La
commission qui fit une enquête sur toute
cette question se composait probablement
des meilleurs hommes qu'il était possible
de choisir dans le Manitoba ou les terri-
toires : trois cultivateurs, et à la tête de la
commission était le juge Seuklier qui se
consacra à son ouvrage avec tant d'énergie
que je n'ai aucun doute que c'est ce qui
contribua à mettre fin à sa carrière. II
siégeait durant de longues heures, voyageait
durant de longues heures sur des trains de
marchandises pour rencontrer des citoyens
du Manitoba et du Nord-Ouest, et dans le
rapport de cette commission on n'y voit
pas suggéré ce que propose aujourd'hui
l'honorable ministre dans son bill.

Le fait est que la commission propose le
contraire. Elle déclare que, dans son
opinion ; il est impossible d'exploiter des
élévateurs réguliers au Manitoba sans les
remplir deux ou trois fois durant la saison.
Elle déclare avoir constaté dans ses re-
cherches qu'il n'est guère possible de ren-
contrer un propriétaire d'élévateur qui fasse
de bonnes affaires à moins de se livrer lui-
même à l'achat du grain. Il y a une chose
dont nous devons nous rappeler, et c'est
celle-ci : qu'en apportant des restrictions à.
la construction d'élévateurs dans le Mani-
toba et les Territoires du Nord-Ouest, nous
faisons précisément ce que les citoyens de
ces provinces ne veulent pas que nous
fassions. Ce qu'on veut dans ces régions,
c'est une plus grande capacité d'emmaga-
sinage et une plus grande concurrence. Je
rappellerai à la Chambre que dans le
Manitoba, il n'y a à peu près que, la moitié
des chemins de fer qui aient Jamais exercé
un monopole en matière d'élévateurs. Tout
le réseau du Pacifique nord a été, aidé par
la province du Manitoba. Le·· Manitoba
North Western a été aidé, et il n'y a pas
un mille de.ces chemins de fer où:l'on trouve
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un muonopole quelconque en matière d'élé-
vateurs. En tout temps les citoyens ont
le droit de . charger les wagons, pourvu
que le gouvernement du Manitoba s'en-
tende avec la Compagnie du Pacifique Nord,
avec les prolongements du chemin de fer
C:anadien du Pacifique. Là où les prolonge-
ments ont été aidés à même les deniers
publics. les compagnies sont obligées de
laisser les citoyens charger de blé les
warons. Il n'existe pas l'ombre d'un mo-
nopole en matière d'entrepôts plats ou au-
eun entrepôt de ce genre. Le fait est que
la loi provinciale décrète que les citoyens
peuvent faire des chargements sans se ser-
vir d'aucun élévateur. Et on en profite.

Sur le Pacifique Nord, il n'y a pas de
machines à nettoyer le grain, dans les élé-
vateurs, où s'il y en a, leur nombre est très
petit, parce que le grain est pris aux éléva-
teurs de campagne et nettoyé aux élévateurs
terminaux. C'est la coutume qui prévaut
dans le Minnesota. Ce règlement est aussi
appliqué tout le long de la ligne du Pacifique
Nord, dans le Manitoba. Le grain est
nettoyé à West Lynn, de même qu'il est
nettoyé à Fort William et à Winnipeg,.où
la Great Northern Elevator Company a
disposé les choses pour nettoyer le grain.
En dépit de la déclaration faite l'autre
jour. par l'honorable secrétaire d'Etat, qu'il
croyait que les machines à nettoyer le grain
ne coûtaient que $150, il faut bien se rendre
compte qu'il en coûte au moins $1,200 à
tout individu qui veut · installer des ma-
chines à nettoyer le grain.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai <lit que la machine coûte $150 livrée
(lans le traîi à Brantford.

L'honorable M. WATSON : Combien' en
cofte-t-il pour la mettre en position ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela coûte quelque chose, naturellement.

L'ionorable M. WATSON : Je ne me livre
en rien à l'exploitation d'élévateurs, mals
Je sais ce qu'il en coûte pour y installer
des machines à nettoyer le grain. Je sais
un peu ce ·dont je parle, et je sais ce qu'il
en coûte pour mett;e un ·élévateur en état
de nettoyer le grain aussi vite que celui-ci
-t reçu, car c'est ce qu'il faut faire, et

il vous faut pour cela installer de grosses
nu'î-ines il nettoyer le grain. On ne peut

pas faire attendre les gens jusqu'à ce qu'on
soit prêt à nettoyer leur grain, et je sais
qu'il en coûte environ $1,200 pour installer
des machines à nettoyer le grain. L'hono-
rable ministre a biffé de son bill la disposi-
tion qui faisait de cela une obligation ; mais
il déclare que l'honorable sénateur de la
division de l'Assiniboia (l'honorable M. Per-

-ley) peut la proposer. L'honorable ministre
Insère un amendement qui a été proposé
l'autre jour, en vue de donner le poids du
menu grain : je dis que cela est Impossible.

. L'honorable M. MILLS (mini'stre de la
Justice) : Cet article a été biffé.

L'honorable M. WATSON : J'avais com-
pris que le secrétaire d'Etat déclarait que
cette disposition y était encore.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
'Je soumets l'amendement tel qu'il est im-
primé. J'étais en effet sous l'impression
que le menu grain pouvait être pesé, mais
on me dit qu'une grande partie du grain
léger est emporté par le vent.

L'honorable M. WATSON : Voilà qui vaut
mieux. Je suis heureux de voir que l'hono-
rable ministre a renoncé à cet amendement.
car en nettoyant le grain, on donne aux ma-
chines autant de force de suction que le
grain peut en porter, et on en perd probable-
ment ainsi une ou deux livres au boisseau.
Une autre suggestion qu'on a faite et qui
a été mentionnée l'autre jour dans cette
Chambre a trait à la disposition du menu
grain.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Disposons d'abord de ce premier amende-
ment. La remarque de l'honorable sénateur
ne se rattache pas du tout à la question.

L'honorable M. WATSON : Maintenant
qu'on a biffé la partie à laquelle j'objectais,
je vais dire ce dont on a besoin au Mani-
toba et dans le Territoires du Nord-Ouest :
Ce sont de nouvelles facilités destinées à
mettre le cultivateur du Manitoba et du
Nord-Ouest en mesure de disposer de leur
grain comme il l'entend par les' entre-
pôts plats ou par des chargements de wa-
gons. Pour en arriver là. il vous faut en-
courager la construction d'élévateurs et
d'entrepôts. Si vous exigez de -tout proprié-
taire- d'élévateur qu'il installe des machines
à nettoyer le grain, ou quelque chose en ap-
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prochant, vous allez porter les minotiers au
moins à cesser de construire des élévateurs
et des entrepôts. La meilleure preuve que
j'en puisse donner à la Chambre est l'expé-
rience des élévateurs munis de ces machines.
La minoterie du Lac des Bois n'a pas d'ap-
pareils à nettoyer le grain, et elle est el

L'honorable M. PERLEY : Je propose
qu'on ajoute au bill à titre d'amendement
ou d'article distinct ce qui suit :

Que tous les élévateurs qui seront construits
à l'avenir devront être munis de machines à
nettoyer le grain de façon à nettoyer tout le
grain offert en vente ou en emmagasinage avant
de le peser.

état d obtenir sont grain sans que celui-ciett eotni sn In asqeclic Je dis qu'à présent que nous avons adopté
soit nettoyé avant d'être pesé, ce qui prouve la première proposition décrétant que tons
que le cultivateur est satisfait de vendre les élévateurs actuels, munis de machines
aux élévateurs et aux entrepôts plats sans à nettoyer le grain, devront nettoyer le grain
que le grain soit nettoyé. C'est la pratique avant de le peser, ce serait une monstruosité
suivie dans tout le Manitoba et dans les que de laisser à d'autres personnes la i-
Territoires du Nord-Ouest. Et je Pe sache berté de construire des élêvateurs et de n'y
pas qu'aucun cultivateur ait jamais deman- pas y installer de machines à nettoyer le
dé ces machines à nettoyer le grain. Je n'ai grain. Le chemin de fer Canadien du Fac-
pas vu toute la preuve soumise aux commis- fique oblige toutes les personnes qui cons-
saires, mais je sais que dans leurs rapports truisent des élé-ateurs le long de sa lgne
ils n'en disent rien, et les commissaires sont dans les Terrrltoires du Nord-Ouest a instal-
de très respectables cultivateurs du Manito- lé de ces machines, et la seule question
ba, qui ont étudié avec une attention spé-' ouverte est celle de savoir si le grain sera
ciale les questions qui leur ont été soumises. nettoyé avant d'avoir été pesé ou après.
Et dans leurs rapports, après avoir entendu J'ai écouté l'honorable sénateur de la di-
toute la preuve, ils ne suggèrent aucune dis-
position exigeant que le grain soit nettoyé
avant d'être pesé. sYOUN : i m lilmo~e jde ce qu'il a dit. Il n'y a rien dans l'amende-

L'honorable M. YOUNment qui décrète que le grain sera nettoyé
ne me fait pas défaut, vendredi dernier. avant d'être pesé. Il n'y a rien d'injuste là-
quand nous avons levé notre séance. l'hono- dedans. Je porte mon grain û l'élévateur,
rable secrétaire d'Etat avait proposé un cer- et je demande au propriétaire de le nettoyer
tain amendement, et l'honorable sénateur avant <le le peser. Pourquoi ne pas obliger
de la division de Wolseley avait aussi pro- l'individu qui construira un élévateur le
posé un amendement. Si je comprends bien mois prochain . faire précisément ce que
les règles de cette Chambre, c'est sur l'a- les propriétaires actuels d'élévateurs sont
mendement que la question porte. obligés de faire? J'admets que cela entrai-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)nerait un peu de dépenses, mais pas un -
L'honorable sénateur de la division de quième de la somme mentionnée par l'hono-
Wolseley n'a pas proposé d'amendement rable sénateur. Il faut que le pouvoir
à l'amendement. S'il proposait un amendeexiste dans un cas comm ans l'autre. Ilàmen demert unel propositin i-, est absurde de parler àt des hommes intel-ment, ce serait une propo.sition dis-i

tince. 'aidoné ais 'un amede- ligents comme on l'a fait aujourd'hui.tincte. .T'al donné avis d'un amiende-
ment vendredi dernier, et c'est le seul Q
amendement dont la' 'Chambre soit saisie. grain après qu'il a été pesé, vous avez le

le droit de le nettoyer avant qu'il soit pesé. On
L'honorable M. YOUNG : Je me rappelle a imposé propriétaires actuels le devoir

distinctement que l'honorable sénateur de de nettoyer le grain avant que celui-ci soit
la division de Wolseley a proposé que des! pesé Ce serait commettre une injustice que
machines i nettoyer le grain fussent instal- d
lées dans tous les élévateurs. un élévateur la semaine prochaine ne.serait

L'honorable M. SCOTT (secréta-ire d'Etat) pas tenu de faire ce que font les propré-
La Chambre n'est pas saisie (le cette ques- taires actuels. Il leur faudra changer
tion-lfl. 'C'est une question indépendante. quelque peu leurs machines pour ettoyer
Elle ne se rattache en rien A l'amendement le grain avant de le peser,- au leu dè le net-
actuel, et l'amendement a été retiré par l'h1- toyer après l'avoir pesé. Pour l'individu qui
norable sénateur. se propose de construire un élévateur, IL n'Y

Hon Mp. WATSON.
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a pas là un sou de dépense supplémentaire.
Il commencera par installer ses machines.
Ce serait un acte des plus injustes à l'égard
des hommes qui sont obligés actuellement
(le nettoyer le grain avant de le peser, que de
dire qu'on va permettre à ces autres mes-
sieurs de nettoyer le grain après qu'il aura
été pesé. Tout homme qui a pour un sou
d'intelligence doit comprendre l'injustice
qu'il y aurait à dire à un Individu qui se pro-
pose de construire un élévateur: " Vous n'a-
vez pas besoin de nettoyer le grain avant de
le peser." Je n'entreprendrai pas de dis-
cuter la question. Elle n'a pas besoin d'être
discutée. Je répondrai plus tard à l'argu-
nientation de l'honorable sénateur. Je sou-
mettrai cet amendement et aucun sénateur
qui se respecte ne pourra voter contre après
avoir voté en faveur de l'autre article.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L Président n'est pas certain que la propo-
sition que j'ai faite d'adopter les paragraphes
a, b et c ait été adoptée.

;ihonorable ME. PERLEY : A a été adopté,
niais b et c ne l'ont pas été.

L'honorable M. SCOTT : Je propose l'adop-
tion du paragraphe b.

Lhonorable M. PERLEY : Je propose en
ainendement-

Lionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La proposition de l'honorable sénateur ne se
rattache en rien à l'amendement. Il vaut
mieux disposer uniquement de la question,
qui es't distincte par elle-même, de décréter
ce qui concerne les élévateurs déjà munis
d'appareils à nettoyer le grain.

Lionorable M. WATSON : L'honorable
secrétaire d'Etat déclare-t-il que les paragra-
plies proposés, a, b et c, sont soumis à la

Ciinbre?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
(lui. je les ai lus. Il est inutile d'adopter a,
â moins (le n'adopter aussi b et c.

L'honorable M. POWER : L'honorable sé-
natour de la division de Wolseley ne propose
pas un amendement à la motion de l'honora-
ble secrétaire d'Etat, et la procédure régu-
lières est de laisser l'honorable secrétaire
d'Ett en finir avec cet article particulier.
Il a fait adopter un paragaphe, et il en reste
deux autres à adopter et l'honorable sénateur

pourra ensuite proposer d'ajouter au bill un
autre article.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois que
l'amendement de l'honorable sénateur doit
venir après le paragraphe a, celui qui a été
adopté, car, s'il vient plus loin, je doute que
le paragaphe c puisse s'appliquer, attendu
que ces règlements devraient s'appliquer aux
élévateurs mentionnés dans l'amendement
de mon honorable ami aussi bien qu'aux
autres; autrement, il faudrait mettre sous
l'opération des paragraphes b et c les éléva-
teurs qui sont actuellement munis de ma-
chines à nettoyer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pas du tout. C'est là une question pure-
ment indépendante. J'ai lu à la Chambre
les trois amendements ; j'ai suggéré une mo-
dification au paragraphe b, et l'honorable sé-
nateur a parlé sur la question. J'ai déclaré
que j'étais prêt à accepter l'amendement tel
qu'il paraissait sur l'ordre du jour, sans rien
y -ajouter. J'ai biffé les mots qui avaient
trait au menu grain.

L'honorable M. FERGUSON : Je prétends
que les règlements établis dans les paragra-
phes b et c doivent aussi bien s'appliquer à
l'amendement de mon honorable ami qu'au
paragraphe a. L'amendement de l'honora-
ble ministre, qui a été adopté, paragraphe a
de l'article 37, se lit comme suit :

37. (a) Tout propriétaire, locataire ou gérant
de tout élévateur actuellement muni d'appareils
à nettoyer le grain, sera tenu, quand il en sera
requis, de nettoyer le grain avant que celui-ci
soit pesé.

Mon honorable ami, le sénateur, propose
un amendement qui oblige ·tous les éléva-
teurs actuellement munis de machines à net-
toyer le grain, à faire ce nettoyage avant de
le peser. Il veut faire un pas de plus et dé-
créter que tous les élévateurs construits à
l'avenir en feront autant. Puis viennent les
paragraphes b et c, qui s'appliquent aux
deux cas. Conséquemment, c'est après le
paragraphe 37 (a) qu'il faut insérer l'amen-
dement de mon honorable ami, si l'on veut
que les -paragraphes b et c réglementent les
opérations dans les deux -classes d'élévateurs,
ceux qui sont actuellement munis d'appareils
à nettoyer le grain, et ceux qui seront cons-
truits à l'avenir. Je crois que mon honora-
ble ami a raison de demander que son amen-
dement soit inséré après l'autre.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : S'il est inséré, il devra l'être com-
me ceci

37. (a) Tout propriétaire, locataire au gérant
de tout élévateur actuellement muni d'appareils
à nettoyer le grain, sera tenu, quand il en sera
requis, de nettoyer le grain avant que celui-ci
soit pesé.

Puis établir des dispositions relatives à la
construction des élévateurs à. l'avenir. Mais
je crois que la Chambre devrait très sé-
rieusement réfiéchir avant d'adopter une
proposition de ce genre.

L'honorable M. McCALLUM : Est-ce ici le
lieu de la placer?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On peut la placer ici, mais j'attire
l'attention sur le fait que la population de-
mande la liberté de construire certains entre-
pôts. On a pourvu à cela. Les gens qui ex-
ploitent des entrepôts plats ne demandent
pas de dispositions que les obligent à nettoyer
le grain. Ce n'est pas ce qu'ils font. Mon lo-
norable ami entreprend d'obliger les person-
nes qui placent leur capital dans les entre-
pôts ou qui en construisent pour leur propre
compte et pour ce qu'ils peuvent tirer du
capital qu'ils placent ainsi, tout en rendant
service au public en même temps ; il entre-
prend d'obliger ces personnes à faire ce que
les cultivateurs qui construisent des entre-
pôts plats ne font pas pour eux-mêmes. Il
faut se rappeler que pour qu'un entrepôt
produise un dividende raisonnable relative-
ment au capital qu'on y a placé, il faut
qu'une quantité considérable de grain passe
tous les ans par cet entrepôt. Si l'entrepôt
n'est pas considérable, le remplir une fois
ne sutfirait pas à payer même un taux modé-
ré d'intérêt sur le capital qui y a été placé.
Maintenant, quel sera le résultat si vous
allez décréter que tout entrepôt érigé dans
le pays-car cela s'appliquerait aux entre-
pôts que les cultivateurs se construisent à
eux-mêmes-devra être muni de machines à
nettoyer le grain en vue de nettoyer ce grain
avant de le peser? Cela coûterait une très
forte somme. Si la loi les oblige à faire
cela, autant vaut dire qu'on met des empê-
chemnents à la construction de tout entrepôt.

L'honorable H. WATSON: Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami a dit que les

Hon. M. FERGUSON.

machines à nettoyer le grain ne s'appliquent
pas aux entrepôts, mais si elles sont néces-
saires par elles-mêmes, elles devraient s'ap-
pliquer à tout entrepôt. Il est toujours pos-
sible d'expédier le grain à l'élévateur ter-
minus, et il n'y a pas de différence à cet
égard. Il est parfaitement clair que si vous
voulez décréter que les machines à nettoyer
le grain seront généralement employées, Il
faudra appliquer cette loi-là à tous les gen-
res possibles d'entrepôts. Si on n'applique
pas la loi à tous les genres possibles d'entre-
pôts, alors on décrète que dans le cas des
entrepôts plats, le nettoyage se fera à l'élé-
vateur terminus, ce qui voudra dire à Port-
Arthur et Fort-William.

Je dis que cela ne répondra pas aux be-
soins de la population dans cette région. Ce
qu'elle demande, c'est qu'il y ait des facili-
tés d'entreposage, et ces facilités d'entrepo-
sage, si on veut les obtenir, il faut qu'elles
soient de telle sorte que les capitalistes
soient disposés à placer leur argent dans les
établissements qui les fourniront. Naturel-
lement, il est possible de construire un en-
trepôt et d'y installer des machines à net-
toyer le grain et autre chose de ce genre
dans le centre d'un grand district agricole
où la *quantité de grain aevant passer par
l'entrepôt serait suffisanté pour donner à
ceux qui- ont construit l'entrepôt quelques
compensations- pour le capital qu'ils y ont
placé, mais il y a beaucoup de régions dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest dans lesquelles on a aussi besoin de
facilités d'entreposage, mais où ,les per-
sonnes qui d'ordinaire placent leur argent
dans les entrepôts ne sauraient s'y prêter.
Les obliger d'installer un appareil à nettoyer
le grain, c'est tout simplement empêcher la
construction de l'entrepôt.

Il y a là une question beaucoup plus grave
que celle de savoir si le grain doit être net
ou non. Je crois que nous allons très loin
en vue de satisfaire ceux, qui entretiennent
l'opinion de l'honorable sénateur de la divi-
sion de Wolseley quand nous décrétons dans
l'article 37, que lorsque ces appareils à net-
toyer le grain existent dans l'entrepôt et
que la personne exige que son grain soit net
toyé, on- devrait se rendre à son désir ; mais
comme. en tout état de cause,, vous aurez
toujours un grand nombre d'entrepôts dans
lesquel's il n'y aura jamais eu d'appareils.
à nettoyer le grain-soit tous ceux' qui:
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n'existent pas présentement, et tous les en-
trepôts plats qui seront construits à. l'avenir
et auxquels mon honorable ami n'entend pas
appliquer son amendement-alors c'est tout
simplenient une question de nombre. Allez-
vous insister pour que les personnes qui
placeront à l'avenir leur argent dans la cons-
truction d'entrepôts fassent ce qui ne se
fait pas par un grand nombre des entre-
pûts déjà construits et par tous les entre-
pôts plats déjà construits et ceux qui seront
construits à l'avenir ? Il me semble que ce
serait commettre une sérieuse erreur.

Mon honorable ami a sans doute présent à
l'esprit un grief particulier, mais la grande
majorité des cultivateurs* qui ont comparu
et rendu témoignage devant la commission
d'enquête nommée par le gouvernement
n'exige pas, comme un avantage pour en-
treposer leurs grain d'un façon satisfaisante
et en disposer de même, l'amendement pro-
posé par l'honorable sénateur, et, à mon
avis. il serait souverainement malheureux.
que cetté Chambre amendât le bill sous ce
rapport, et allât plus loin que l'amendement
proposé par l'honorable secrétaire d'Etat.

L'honorable M. PERLEY : Je demande la
permission de répondre à ces observations.
Bien que je doive complimenter l'honorable
secrétaire d'Etat au sujet de l'amendement
qu'il a proposé, et bien que mes remarques
et mna résolution doivent aller devant le
pays. il me faut retirer mon amendement
par suite de l'opposition très forte que m'a
faite l'honorable ministre de la Justice. Je
suis prêt à l'accepter sans le moindre
amendement. Le pays saura que nous avons
fait une chose très injuste, que nous avons
olig une certaine classe de gens à instal-
ler des machines à nettoyer le grain, et que
nous n'avons pas obligé une autre classe de
gens à en faire autant. Le pays saura aussi
que nous comprenons mal la question, car
il n'est pas du tout nécessaire que des en-
trepûts soient munis d'appareils, pour net-
toyer le grain. Les entrepôts plats ne valent
rien. C'est ce que j'ai toujours prétendu.

Cette question est aujourd'hui vieille de
trois ou quatre ans. .M. Douglas, d'Assini-
boïa. a voyagé à travers tout le pays. ,Il a
entendu, d'un bout du pays à .l'autre, for-
muleîr des griefs.qui l'ont engagé à présen-
ter une propositio, en vue de redresser le
tort fait aux cultivateurs dans les relations

qu'ils ont avec le public à titre de vendeurs
de grains. Il présenta un bill il y a trois

•ans, mais le gouvernement n'était pas tout à
fait prêt à l'accepter, et M. Douglas déclara
dans le Nord-Ouest que son bill avait été
tué par M. Sifton.

Plus tard, Il présenta un autre bill à peu
près du même genre, et le gouvernement
vit que l'homme était tenace et connaissait
les choses dont il parlait, et alors Il se dit :
' Nous allons nommer une commission," et
c'est ce qu'il fit. Le juge Senkler m'a dé-
claré à moi-même que chaque fois que le
grain était nettoyéý avant d'être pesé, Il
était excellent et Il n'y avait rien à redire
contre un pareil grain.

Je demanderai maintenant au gouverne-
nient de proposer un autre amendement dé-
crétant que le cultivateur devra recevoir la
balle du grain. Il peut chanter sur le ton
qu'il voudra, mais je perdrai la balle de mon
grain à moins qu'il -ne lui plaise de me la
donner. Le résultat serait de réduire de
beaucoup la quantité. Si la Chambre adop-
tait la proposition que j'ai faite, il n'y au-
rait pas d'injustice. Si un individu essaie
d'exploiter le vendeur à son bénéfice, quel
en serait le résultat ? Les Individus qui
n'ont pas de machine à nettoyer le grain me
chargent tant pour le nettoyage. Il n'y a
pas dans le Nord-Ouest un élévateur qui ne
me charge un prix pour nettoyer mon grain
malgré qu'il n'y ait pas une seule machine
à nettoyer le grain dans l'élévateur.

La Compagnie du Lac des Bois et la Com-
pagnie Ogilvie ne payent pas plus que leurs
voisins à cet endroit. Mais je puis vendre
mon grain à la minoterie Wolseley. Elle le
nettoiera avant de le peter, et je n'ai jamais
eu lieu d'eu être mécontent. Je puis en-
voyer mon engagé lui vendre une charge de
mon grain. Je ne, puis pas faire la même
chose avec d'autres compagnies, parce
qu'elles me voleraient un grand nombre de
livres. L'article 41 est fait exacteme.1t
pour mon cas. Le chemin de fer Canadien
du IPacifique fournit une plateforme sur la-
quelle je puis charger mon grain, et c'est
là que je vais. Je suis présentement à faire
mes propres combats. Je lutte pour le
pauvre cultivateur du Nor'd-Ouest ortant
son grain à ces gens qui lui disent
"Nous allons vous: donner 'tant, c'est à
prendre ou à ýlaisser." Én nettoyant le
grain. tes individus en laisseront perdre la
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moitié qui se déversera du conduit, et Ils 1

vendront ensuite la balle du grain à un
autre individu pour un écu le cent livres ou'
le prix qu'ils pourront en retirer.

Je vais consigner ici une prédiction : je
suis convaincu que l'année prochaine, on
demandra une législation dans le sens que
j'indique. C'est entrepôts plats ne valent
rien. L'entrepôt plat a servi à rémédier à
un certain abus : si vous alliez au marché
avec votre charge et si on ne vous traitait
pas avec justice, vous pouviez faire emmaga-
siner votre grain dans l'entrepôt plat. La
présente mesure a été préparée par M. Bell
et les marchands de grain de la cité de Win-
nipeg. On a tenu ici pendant trois mois
un homme .à qui l'on payait $10 par jour,
et l'on n'a pas consulté un seul cultivateur.
Le bill est rédigé dans l'intérêt des mar-
chands de grains et des minotiers du Nord-
Ouest.

Y-a-t-il quelque chose d'injuste à ce que
je demande d'être payé pour ce que mon
grain pèse ? Il est de toute justice que
je sois payé d'après ce principe. Il n'y
a rien de plus juste au monde. Il se peut
que je sois un pauvre homme, ne sachant
ni lire ni écrire, mais j'ai le droit de dire :
"J'ai Ici 45 boisseaux de blé ; donnez m'en
40 bons et 5 en rebuts". Mais ce n'est pas
ce qu'ils font. J'ai Ici le témoignage d'un
Individu de Wolseley, un forgeron, qu on
employait à faire des achats de grains. On
ne le tenait pas deux années de suite dans
le même entroit. On le transfère d'un en-
droit à un autre. Cet année, il est à Wol-
seley. Il ne connait pas la différence entre
le n° 1, le n° 2, et le n° 3, et il ignore ce qui
constitue du blé n° 't. Le juge Senkler fut
tout surpris d'apprendre qu'on avait mis
un tel homme dans une telle position. Oi
paye à cet homme $60 par mois, et il n'en
vaut pas $25. Je pourrais avoir pour $15
par mois un homme qui ferait son ouvrage
en lui payant quinze autres piastres pour
sa pension. Mon honorable ami a déclaré
que la Compagnie Ogilvie avait à la fin de
la saison quatre chargements de wagons
le plus qu'elle n'avait acheté de grain.

L'honorable M. WATSON : L'honorable
sénateur me fait dire ce que je n'ai jamais
dit, en conversation privée ou autrement.

L'honorable M. PERLEY : L'honorable
sénateur a dit l'autre jour. sur les marches

Hon. M. PERLEY.

de l'escalier qu'en une occasion, dans les
commencements, les Ogilvie avaient dans
leur élévateur quatre chargements de
-wagons de blé de plus que ce qu'ils avaient
acheté.

L'honorable M. WATSON: J'ai dit que
j'avais entendu dire cela.

L'honorable M. PERLEY: L'honorable
sénateur a entendu dire ce qui est vrai ;
on prend ce grain, on le pèse en dedans,
puis les employés le pèsent en dehors. M.
Tolton a acheté pour les Ogilvie à Wol-
seley et il a eu un excédent.

L'honorable M. MeMILLAN : J'étais pré-
sent quand cette conversation a eu lieu sur
les marches de l'escalier et je n'ai pas en-
tendu mentionner le nom d'Ogilvie.

L'honorable M. WATSON : Je n'ai pas
mentionné le nom d'Ogilvie.

L'honorable M. MeMILLAN : Je crois
-qu'une déclaration ainsi faite est injuste à
l'égard des Ogilvie.

L'honorable M. PERLEY : L'honorable
sénateur a mentionné le nom de quelqu'un,
et ce sont les. seules personnes qui achètent
là. Dans les premiers temps de l'établisse-
ment de ce trafic, on pesait le grain en
dedans. puis on le pesait au dehors. Le
propriétaire d'élévateur ne sait pas aujour-
d'hui s'il a dans son élévateur trop ou trop
peu de grain à la fin de la saison, car il ne
pèse pas le grain au dehors. Le bill actuel
aura un hon effet dans la mesure de sa
portée, et l'année prochaine, quand les cul-
tivateurs auront vu le résultat de cette lé-
gislation, nous aurons probablement une lé-
gislation perfectionnée relativement à cette
question.

L'honorable M. YOUNG : Je ne voudrais
pas prendre plus qu'il ne faut, le temps dii
comité. mais après l'argumentation de
l'honorable sénateur de la division de Vol-
seley, il ne serait pas raisonnable de ina
part de rester muet et le laisser ses re-
marques sans contradiction.
Je vais essayer d'expliquer au comité les

conditions telles qu'elles existent dans le
Nord-Ouest, au sujet du trafic du grain.
Mon honorable ami, le sénateur de la divi-
sion de Wolseley, les a exposées à son point
de vue. Je crois qu'il n'est que juste pour
le comité que je les donne aussi telles que
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je les vois. Je vais être aussi court que ýos-
sible.

Nous sommes à étudier un bill d'une très
granude importance se rattachant à notre in-
dustrie la plus considérable dans l'ouest
nous sommes engagés dans une législation
qui a un caractère de nouveauté, et nous de-
vrions procéder avec beaucoup de soin, en
parfaite connaissance de ce que nous faisons.
Il est raisonnable de dire, dans la nature des
choses, que beaucoup de membres de ce co-
mité ie sauraient comprendre l'état de choses
qui règne chez nous et le système que nous
avons pour la manipulation du grain, et ce
n'est qu'en obtenant des renseignements de
ceux (lui connaissent au moins quelque
chose du sujet que vous avez pu en arriver
à ue conclusion raisonnable quant à ce qu'il
était préférable de résumer dans une loi.

Nous avons, dans le Manitoba et le Nord-
Ouest. notre système d'élévateurs sans lequel
il nous serait impossible de manipuler notre
grain. Nous avons à manoeuvrer d'immen-
ses quantités de grain, et vers la fin de la
navigalion, le mouvement de ce grain de-
vient rapide et pressé. On dispose de la
iasse de ce grain sur nos marchés de la

campagne entre dix heures du matin et trois
heures de l'après-midi. Il faut donc le ma-
nipler promptement, utilement et de façon
à satisfaire ceux qui apportent ce grain au
marché. Nous avons virtuellement trois
systèmes d'élévateurs dans le Manitoba et
le Nord-Ouest. Nous avons' des élévateurs
Où l'on pése d'abord le grain, puis on le net-
toie, et dans ce système, la déduction à faire
par suite du nettoyage est déterminée au
moment du pesage, tandis que le grain
est dans le récipient. Noue en avons

'autres, dont mon honorable ami a
parlé, où on nettoie d'abord le grain,
puis on le pèse ; il en résulte que les rela-
tions d'acheteur & vendeur ne s'appliquent
uin1 grain nettoyé. Enfin, nous avons des

élévateurs d'un troisième genre, où le grain
n'est pas nettoyé du tout, où il n'y a pas de
machines pour le nettoyer, et ces élévateurs
sont en grande partie possédés par les deux
grnles minoteries des Ogilvie et du Lac des
Rois. Il y a d'autres personnes qui posse-
de.nt dles élévateurs de ce genre, et je ferai
eilarquer ici que le Minnesota et le Dakota,

qui ont eu une plus longue expérience que
nIou's dans la culture du blé, paraissent ten-
dre :Msolument à ce système d'élévateurs de

la campagne non munis de machines à net-
toyer le' grain. Ces grandes compagnies
sont à construire des élévateurs non munis
de machines à nettoyer le grain, parce que
cela fait mieux leur affaire. Elles le nettoient
à quelqu'endroit central, ou endroit termi-
nus, suivant qu'on se plait à l'appeler. La
Compagnie du Lac des Bois nettoie à Kee-
watin, les Ogilvie à Winnipeg et à d'autres
endroits. Le Grand Nord nettoie à Winni-
peg, et le Pacifique Nord à West-Lynn. Tous
ceux qui expédient par la voie du chemin de
fer Canadien du Pacifique à Fort-William y
ont leur grain nettoyé gratuitement. Voilà
nos trois systèmes. Il nous faut donc pro-
céder avec soin dans notre législation, de
façon à ne restreindre en rien les facilités
offertes aux cultivateurs.

On a dit que le coût des machines à net-
toyer est peu de chose, que cela représente
un peu moins de $200 dans la différence de
coût entre un élévateur muni de ces ma-
chines et un autre qui' ne l'est pas. La diffé-
rence pratique se trouve entre $1,000 et $1,-
200. Il faut donc nous rappeler avec soin,
en légiférant au sujet des élévateurs, que le
coût est en faveur des élévateurs qui ne sont
pas munis de machines, et conséquemment,
notre système d'élévateurs aura plus de
chances de s'étendre si l'on en autorise qui
coûtent moins!cher dans les nouveaux éta-
blissements.

Mon honorable amî prétend que le bi que
nous sommes à étudier a été élaboré absolu-
ment dans l'intérêt du marchand de grain et
du minotier. Il fait remarquer que le secré-
taire de la bourse aux grains a passé ici deux
ou trois mois à préparer ce bill. Je désire
attirer l'attention de la Chambre sur les faits
suivants : L'année dernière, le gou-rerne-
ment a nommé une commission chargée de
visiter le Nord-Ouest et d'y recueillir des té-
moignages à divers endroits, et cette com-
mission était composée de trois cultivateurs
et du juge -de la cour de comté. - ßlle reçut'
des témoignages dans divers endroits dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.
Le secrétaire de cette commission était un
monsieur de Winnipeg, du nom de Bell, et
quand il consigna le résultat de l'enquête, le
rapport démot tre, qu'il était ici en qualité
de secrétaire de la commission du grain, et
non en aucune autre quialité se ratachant
au bureau des grains ou à la bourse aux
grains, ou à tout autre institution de ce
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genre. Si mon honorable ami veut exami-
nor les faits, il constatera, je crois, que telle
était la position de M. Bell en ce qui con-
cerne la commission du grain. M. Bell n'a
pas pris part aux conclusions auxquelles la
commission s'est arrêtée. Trois cultivateurs
pratiques, ayant un juge à leur tête, ont
constitué le tribunal, qui a pris les décisions
et fait'les recommandations que nous trou-
vons dans leur rapport. Le secrétaire n'a
eu rien à faire à leurs délibérations. Cette
commnission fit rapport et toutes les recom-
nmndations qu'elle fit avaient pour objet
d'assurer au cultivateur pleine et entière
justice dans ses relations avec les marchands
de grain.

Le résultat de leurs recommandations se
trouve contenu dans le bill actuel. . Nous
avons d'abord dans ce bill une garantie,
non pas pour le marchand de grain, mais
pour le cultivateur. En second lieu, nous
y voyons établie une cour libre, à laquelle
tout cultivateur qui a'le moindre grief peut
s'adresser, savoir, le commissaire des en-
trepôts. Quand mon honorable ami dit que
ce bill a été élaboré dans l'intérêt des mar-
chands de grains et des minotiers, qui n'y
ont pris aucun intérêt, s'il veut bien -lire
l'article du bill qui établit cette garantie
et ce tribunal libre et pourvoit en outre à
ce que l'inspecteur du grain fasse son ser-
vice gratuttenient, quand bieu 'même il
auraét l'esprit traversé par un grief quel-
conque au sujet de poids ou de frais d'en-
treposage, il devra admettre tout ce que
ce bil comporte de gratuité qui n'existait
pas auparavant, et cela pour garantir quoi?
Pour garantir le marchand de grain ? Pas
du tout, mais pour garantir pleine justice
au producteur du grain, comme cela doit
être.

Je vous demande simplement d'examiner
ce bill au point (le vue de ce qui vaut mieux
dans l'intérêt du producteur, et le bill est
tout entier élaboré dans cet esprit. Et en
outre de cette cour libre, en outre de la gra-
tuité des services de l'inspecteur, chaque
fois qu'il se sent disposé à lui faire appel,
le cultivateur a des entrepôts plats
et des plateforines pour charger son
grain, choses qu'on suggère souvent comme
le renede aux maux contre lesquels se
débat le cultivateur. Le marchand de
grain, sous l'opération de cette loi, est pas-

Hon. M. YOU NG.

sible de fortes amendes, passible de diffi.
cultés avec le commissaire des entrepôts
en tout temps, s'il y a la moindre injustice
dans ses relations entre lui et le producteur,
et il est juste qu'il en soit ainsi. Aucun
marchand de grain, quel qu'il soit, s'il agit
justement et loyalement avec ses clients,
n'a pas besoin de craindre de payer
l'amende. La réponse aux observations
faites par mon honorable ami, la voici:
" si vous agissez 'justement, vous n'avez
rien à craindre." Si vous n'agissez pas juste-
ment, il y a des amendes et le cultivateur
peut les faire payer. Quand mon honorable
ami prétend que ce bill est tout d'un côté,
il ne commet qu'une erreur, celle de le
mettre du mauvais côté. Toutes les dispo-
sitions du bill sont en faveur du producteur,
et c'est ce que nous voulons.

Je crois que cette Chambre veut que
le cultivateur soit considéré d'abord, et je
suis sûr que lorsque ce bill aura été adopté,
nous aurons une loi qui permettra au cul-
tivateur, s'il a un grief, de ne pas rester
sous ses effets, car Il aura une cour libreA
laquelle il pourra s'adresser, et sI n'importe
qui est injuste envers lui, le coupable pourra
être puni en invoquant les dispositions de
la loi. ' Nous devrions procéder lentement
cette année, car ceci est une législation
nouvelle, et s'il arrive quelque chose avant
la prochaine - réunion du parlement, on
pourra la modifier, sans y apporter de chan-
gement radical et sans faire d'injusticeil
personne. 'Je suis sûr que la Chambre en-
tendra avec plaisir toute suggestion qui
pourra êtie faite.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je dé'
sire appeler l'attention sur des faits que
vient d'exposer l'honorable préopinant qui
me paraissent se présenter d'une façon
quelque peu anormale à son point de vue.
Nous avons entendu des discours très dé-
clamatoires sur cette question, et il est
évident que les honorables sénateurs ont la
question très i ceur. Je ne prends partie
ni d'un côté ni de l'autre, mais j'aimerais
qu'on m'expliquât certains points. L'ono
rable préopinant à fait remarquer que la
seule différence qu'il y ait entre sa proŽ
position et celle faite par l'honorable ,séna-
teur de la division de Wolseley, c'est quëi
tandis que les élévateurs actuels :dans l
Manitoba et le Territoires du Nord-Ouest



[25 JUI. 1900 J 925

sont tous munis de machines à nettoyer le
grain-

L'honorable M. WATSON : Non.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : C'est
ce qu'a dit l'honorable sénateur.

L'honorable M. YOUNG: J'ai dit qu'il y
avait trois systèmes.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Ceci
ne s'applique qu'à ceux qui sont munis
d'appareils à nettoyer. Fourquoi ces mes-
sieurs objectent-ils au nouveau système
d'éléviateurs qu'on va construire, lesquels
seront munis de machines à nettoyer ? Je
crois savoir que l'honorable préopinant est
lui-même un propriétaire d'élévateurs et je
le suppose porté à placer son argent dans
un nouveau système d'élévateurs ordonné
d'après les mêmes conditions que celles
s'attachant à son propre élévateur. Tout
ce que je veux savoir, c'est pourquoi Il
parait désireux de les protéger contre une
trop forte dépense. Ou il doit s'engager dans
un nouveau système d'élévateurs, et alors
il tient à ce que la dépense soit minime, ou
il y a quelque chose qui a besoin d'être
expliqué.

Une autre anomalie est celle-ci: l'honorable
sénateur, parlant de la commission du grain
dont M. Bell était le secrétaire et dans la-
quelle étaient intéressés les divers proprié-
taires d'élévateurs et autres, prétend
qu'avec tout ce pouvoir en main, le seul
intérêt qu'ils ont cherché à promouvoir en
élaborant le bill a été l'intérêt des produe-
teuis. Je voudrais des explications là-
dessus.

L'honorable M. YOUNG : Oui, le bill a
été élaboré dans l'intérêt du producteur.

lhionorable M. KIRCHHOFFER : C'est
une remarquable manifestation d'abnéga-
tioli que de voir ces messieurs rédiger un
bill dans l'intérêt du producteur et non dans
leur propre intérêt. Je suis un profane en
ce qui concerne cette question. Je n'en
connais rien : Je veux, savoir la vérité.

L'honorable M. YOUNG : Mon honorable
ami a posé deux questions. L'uneestý: Com-ý
nient se fait-il que les marchands de grains.
et lWs minotiers aient rédigé ce bill dans lin-
térM des producteurs ? Je croyais avoir ex-,
pliqué clairement que le gouvernement avait
noLmné une commission de trois cultiva-

teurs non Intéressés dans le commerce de
grain et ayant à leur tête un juge d'une cour
de comté, qui fit certaines recommandations,
lesquelles recommendationg étaient toutes
dans I'intérêt du cultivateur. Ces recom-
mendations ont été résumées dans le bill
actuel. Si, je me trompe,. l'un de mes col-
lègues voudra bien me corriger. Les mar-
chands de grain n'ont donc pas joué le rôle
de philanthropes et de saints que leur prête
mon honorable ami, car ils n'ont en rien à
faire à. cela. Ces trois cultivateurs, ayant à
leur tête -un juge d'une cour de comté, ont
fait des recommandations,. lesquelles ont été
Incorporées dans le bill actuel, qui a été
élaboré absolument dans l'intérêt du culti-
vateur et lui assure, autant qu'il est possi-
ble de le prévoir, pleine justice-en tout état
de cause ; lui assure une cour libre ; lui
assure les services d'un Inspecteur et le met
en mesure de faire des affaires avec des
hommes qui ont déposé des garanties, de
sorte qu'ils ne peuvent pas s'esquiver avec
son argent; le met en mesure de faire des
affaires avec des hommes qui 'sont tenus de
prendre une licence et de se conformer, en
vertu de la loi, aux règlements établis par le
commissaire des entrepôts de la province.

Maintenant, en ce qui concerne les éléva-
teurs actuels, j'ai essayé d'expliquer que
nous avons virtuellement trois systèmes, des
élévateurs où l'on nettoie avant de peser,
d'autres où l'on nettoie après le pesage, et
enfin les grandes minoteries qui ne net-
toient pas le grain du tout. Elles ont un
faible pouvoir moteur, mû par chevaux ou
gazoline, et je croyais avoir fait remarquer
que la différence entre le coût de ces sortes
d'élévateurs était que les uns coûtent $1,000
et les autres. $1,200.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Est-ce
que la dépense est la seule objection?

L'honorable M. YOUNG : Il n'y a pas que
la dépense, mais vous réduisez la possibilité.
d'une plus grande concurrence en1 matière
d'élévateurs.

L'honorable M. PERLEY: Non.

L'honorable M. YOUNG-: Un individu est
-plutôt, porté à construire un élévateur, à bon
marché qu'un élévateurý dispendieux, quand
on voit des minoteries. construire des'élé-
vateurs à bon marché. Prenez les Ogilvies et
la Compagnie du Lac des Bois. J'ai eru
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qu'il était injuste de parler défavorablement
de l'une de ces compagies. Je n'ai aucun
intérêt dans ces compagnies, mais je crois
qu'elles font leurs affaires avec hon-
nêteté et intégrité. Nous avons tout lieu de
croire que ce sont des hommes qui essaient
de faire leurs affaires de façon il se faire
honneur à eux-mêmes et à mériter l'estime
de leurs concitoyens. Je dois dire que
nos marchands de grain dans l'ouest peu-
vent soutenir la comparaison en ce qui
concerne l'honnêteté et l'intégrité, avec
n'importe quel homme d'affaires au Canada,
bien qu'il soit toujours facile de faire des
remarques désobligeantes sur le conmpîte
d'autrui. La preuve qu'ils agissent comme
hommes d'affaires avec honnêteté et justice,
c'est qu'ils n'objectent pas aux rigoureuses
dispositions du bill actuel, car s'ils agissent
honnêtement avec leurs concitoyens, il leur
importe peu que ces dispositions soient ri--
goureuses.

L'honorable M. PERLEY : Au sujet d'une
question soulevée par les honorables séna-
teurs, l'opposition au pesage avant le net-
toyage, je dois dire qu'il n'y a pas d'emma-
gasinage de grain sale. On le pèse en
entier et on le nettoie aussitôt. Je décharge
mon grain aussi vite que deux hommes
peuvent suffire à la tache, et les machines
& nettoyer ·sont disposées de telle façon que
le grain est nettoyé et pesé promptement.
L'honorable secrétaire d'Etat a parlé d'une
lettre reçue de la Compagnie de Brantford.
et portant qu'elle fournit des machines pou-
vant nettoyer un millier de boisseaux à
l'heure. On peut obtenir des machines pou-
vant nettoyer de 100 à 1,000 boisseaux à
l'heure. C'est ce dont sont munis tous les
élévateurs représentant une capacité de net-
toyage égale à la capacité du déchargement.
Le grain est déciargé très promptement,
très rapidement et nettoyé très rapidement.
On parle de nettoyage à Duluth et à Fort-
William. Je fais de la culture moi-même et
vais porter une charge de blé à 40 miles. Je
veux avoir mon argent, payer mes comptes
et m'en retourner chez moi. C'est un trompe-
l'oeil que ce niettoyage de mon grain -à Du-
luth ou à Fort-William. On le nettoie,
comme je l'ai dit, aussi vite qu'il est possible
de le décharger. Quelle raison peut-il y
avoir pour ne pas le nettoyer après le pesage
plutôt qu'avant? Je dis : "Nettoyez mon

Hon. M. YOUNG. -

grain, payez moi pour ce qu'il vaut." Nous
ne demandons pas qu'on nous paye pour un
boisseau de plus que ce que nous livrons,
mais nous voulons être payés pour tout ce
que nous vendons. Je consens à ce que le
pays juge ce différend entre nous.

L'honorable M. WATSON : Il est quelque
peu surprenant de voir l'honorable sénateur
essayer de représenter faussement ce qui a
été dit dans cette Chambre. J'ai parlé du
coût des machines à nettoyer le grain. J'ai
dit qu'il faudrait qu'un élévateur fût muni
de grandes machines à nettoyer afin de mnet-
toyer le grain avant de le peser, car cela ne
saurait se faire avec de petites machines. Je
suis probablement aussi connaisseur des ma-
chines à nettoyer que peut l'être l'honorable
sénateur. Ces machines ont une capacité
d'un millier de boisseaux à l'heure, mais je
parlais du coût des machines mises en posi-
tion et prêtes à1 fonctionner. Il peut être
bel et bon pour l'honorable sénateur de la
division de Wolseley-apparemment le seul
cultivateur du Nord-Ouest qui soit représen-
té icI-

L'honorable M. PElULEY : Tous les repré-
sentants du Nord-Ouest ont voté en faveur
de ce bill.

L'honorable M. WATSON : L'honorable
sénateur est disposé à abandonner le pauvre
cultivateur dès qu'il peut obtenir ce qu'iliii
faut à lui.

L'honorable M. PERLEY : M. le président,
je ne permettrai pas à l'honorable sénateur
de mal représenter ce que j'ai dit. J'ai dit
clairement que c'est le pauvre homme que je
représente ici. Je ne permettrai à personne
de me faire dire autre chose que ce que je
dis dans cette Chambre.

L'honorable M. WATSON : L'honorable sé-
nateur prétend que l'amendement qu'il pro-
posait était dans l'intéret du pauvre. On
me permettra de lire une résolution adoptée
par le cercle agricole de Portage de la
Prairie et appuyée par tous les cercles agri-
coles du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest. Cette résolution a été adoptée
en 1898, en plein cours de l'agitation qui se
faisait dans toute la région* relativement
aux entrepôts plats:

Attendu que les compagnies de chemins de fer
du Manitoba excepté le Manitoba et Nord-
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Ouest, refusent de permettre aux cultivateurs
de charger leurs wagons de grain n'ayant pas
passé par les élévateurs.

Attendu que les dites compagnies de chemins
de fer de veulent pas permettre aux cultiva-
te. de construire ou exploiter des élévateurs
ou entrepôts autres que ceux ayant une capacité
stipulée et munis de machines à nettoyer et au-
tres machines dispendieuses.

Attendu que les dites compagnies du chemins
de fer permettent à des minoteries et compagnies
d'élévateurs de charger di1 grain passant par
des entrepôts ou des élévateurs non munis de
machines à nettoyer, même à des endroits où
il existe des élévateurs munis de ces machines.

Attendu que beaucoup de cultivateurs qui ont
été obligés d'expédier leur grain en le faisant
passer par ces élevateurs prétendent avoir éprou-
vé des pertes en qualité et en prix, vu que les
propriétaires d'élévateurs ne veulent pas se lier
à rendre aux cultivateurs leur propre grain iden-
tique ou du grain garanti de la même qualité.

Attendu que l'octroi de ce privilège a indubi-
tablement conduit à la coalition des intérêts des
élévateurs et autres Intérêts, et que cette coa-
lition jointe aux machinations qui se pratiquent
dans notre système actuel de classification du
grain a sérieusement lésé et lèse encore les
droits des cultivateurs, en contrôlant en. grande
partie les prix payés pour leurs produits.

Qu'il soit en conséquence résolu au nom des
cultivateurs du Manitoba, que cet Institut pro-
teste énergiquement contre une telle conduite,
demande au gouvernement fédéral d'abroger l'in-
juste privilège accordé aux dites compagnies de
chemins de fer et lui demande d'exercer ses
pouvoirs, et, au besoin, de forcer les compa-
gnies de chemins de fer à rendre justice en
acceptant des cultivateurs du grain à* trans-
porter directement de leurs entrepôts plats. Et,
en outre, que demande soit faite au gouverne-
ment provincial, et elle est par les présentes
faite, de coopérer avec les cultivateurs en cette
affaire, et, au besoin, de soumettre en leur
nom la question aux tribunaux pour qu'ils en
décident, et que copie de la présente résolution
soit envoyée au gouvernement fédéral par l'en-
tremise du Dr Rutherford, M.P. Aussi qu'une
copie en soit envoyée au gouvernement provin-
cial par l'entremise de James Mackenzie, M.P.P.,
et que le secrétaire de l'institut reçoive inistrue-
tion de faire des copies de la présente résolu-
tion et d'en envoyer une à tout cercle et société
agricole dans la province, en lui demandant sa
coopération en cette affaire.

Je (lois dire qu'on aurait dû mentionner
dans la résolution le Canada-Nord et le pro-
long-ement du chemin de fer Canadien du
Pacifique en même temps que le Manitoba
et Nord-Ouest. On remarquera que le cercle
agricole parle surtout du genre de machines
à nettoyer installées. par les cultivateurs
dans les élévateurs construits sur leurs pro-
priét6s, et c'est ce que mentionnent surtout
les cultivateurs.

Ue copie de cette résolution fut expédiée
à tous les cercles agricoles du Manitoba et
des Territoires du Nord-Ouest. J'ai ici une
résolution adoptée par le Cercle agricole de
Pipestone, et que je vais lire, parce que
cette résolution a été proposée par M. Lo-

thian, l'un des messieurs qui firent partie
de la commission. Il fut choisi comme l'un
des commissaires à cause de ses connais-
sances et de son influence:

Résolution re monopole en matière d'élévateurs.
Proposé par James Lothian, appuyé par Alex.

Fairlie : Que nous, membres du Cercle agricole
de Pipestone, protestons énergiquement contre la
conduite que les compagnies de chemins de fer
tiennent à l'égard des cultivateurs et autres
personnes en ne leur permettant pas d'expédier
leur grain en chargements de wagons, à moins
que ce grain n'ait passé par un élévateur mun,
de machines à nettoyer, créant ainsi un mono-
pole en matière d'élévateurs au détriment des in-
térêts financiersý, des cultivateurs de cette pro-
vince, et en outre, que nous approuvons cordiale-
ment la résolution re monopole en matière d'élé-
vateurs adoptée par le Cercle agricole de Por-
tage de Blake Side ; et que copie de la présente
résolution, telle qu'adoptée par le Cercle agricole
de Pipestone, soit envoyée au Dr Rutherford,
M.P., James McKenzie, M.P.P., et W. J. Ken-
nedy, M.P.P.

Adoptée à l'unanimité.
ROBERT FORKE,

Secrétaire,
Pipestone, 12 mars 1898.
Cela prouve clairement que les cercles agri-

cols n'ont jamais demandé l'installation de
machines à nettoyer le grain. Ils ont de-
mandé du soulagement et l'autorisation d'ex-
pédier le grain provenant des entrepôts plats.
Le rapport des commissaires mentionne
aussi ce point :

La preuve démontre que là où des élévateurs
pour les cultivateurs ont été construits et où
l'on n'achète pas, mais où l'on se contente d'ex-
pédier et d'emmagasiner le grain, il y a eu très
peu de plaintes portant que le grain expédié à
la sortie était d'une qualité inférieure à celle
du grain fourni.

Cependant, comme les élévateurs pour les cul-
tivateurs doivent être des élévateurs réguliers,
on se prive de s'en servir, sauf dans peu d'en-
droits, à cause du coflt de leur construction et
de leur entretien.

Ce qui prouve clairement qu'ils ne vou-
laient pas être obligés à construire des élé-
vateurs réguliers munis de machines à net-
toyer le grain. En ce qui concerne l'allusion
faite par l'honorable sénateur de la division
de Wolseley, à une conversation privée, je
désire saisir la Chambre de ce fait, que les
commissaires ont parlé dans leur rapport de
la position des propriétaires d'élévateurs
dans le Manitoba et les Territoire% du Nord-
Ouest, et voici ce qu'ils disent de leur ma-
nère d'opérer:

Il n'y a rien en preuve pour démontrer que
les propriétaires d'élévateurs aient été parties
consentantes à ces actes d'extortion. En vue de
ce qui précède, cependant, nous croyons que ce
serait améliorer de beaucoup la situation que
d'obliger les employés des élévateurs et des en-
trepôts, de même que'les propriétaires des élé-
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vateurs et des entrepôts, à donner caution pour
la bonne exécution de leurs fonctions.

L'acte pourvoit à cela, mais il n'y a pas
d'accusatiori portant que les compagnies
d'élévateurs, ou les minoteries, comme com-
pagnies, pratiquent l'extortion ou autorisent
leurs représentants à la pratiquer. On a
parlé des Ogilvie et de la Compagnie du Lac
des Bois. Comme je l'ai dit dans mes re-
marques antérieures, le fait que ces compa-
gnies ne nettoient pas le grain à beaucoup
d'endroits où elles en achètent et que, ce-
pendant, elles obtiennent leur part du grain
mis sur le marché, est la meilleure preuve
que les cultivateurs sont satisfaits de le leur
vendre. Je suis convaincu de ceci: que si
l'on insérait dans le bill une disposition
exigeant que tous les élévateurs construits
à l'avenir fussent munis de machines à net-
toyer le grain, dans beaucoup d'endroits on
resterait sans un seul élévateur.

Je crois que la disposition qui.est adoptée
et qui fait une loi aux élévateurs actuelle-
ment munis de machines de nettoyer le grain,
s'applique particulièrement à une corpora-
tion. Les Ogilvie sont parmi les premiers qui
aient construits des élévateurs au Manito-
ba. Ils en ont construit dans toute la pro-

ie A cette époque, ils furent forcés par
le chemin de fer Canadien du Pacifique d'ins-
taller des machines à nettoyer le grain. De-
puis lors. des machines ont été installées
dans les élévateurs à Fort-William et on y
nettoie le grain gratuitement, parce qu'on
trouve qu'il en coûte moins cher de renoncer
au fonctionnement des machines à nettoyer
(.Lus Félévateur déjà construit, et le change-
ment fait ici servira simplement à mettre
en opération des machines à nettoyer qui
n'ont pas été employées depuis des années
dans les élévateurs des Ogilvie, dans ceux
où ils trouvaient infructueux de s'en servir.

Ils installèrent un pouvoir moteur actionné
par des chevaux afin de se débarrasser des
grosses assurances qu'ils payaient, car du
moment que vous employez la vapeur, la
prime de votre assurance augmente. Consé-
(luemment,' les Ogilvie et la Compagnie d-u
Lac des Bois se servent de pouvoirs action-
nés par des chevaux, surtout dans les petites
localités. L'effet de cet amendement sera de
rendre de nouveau obligatoire l'installation
de machines dans les élévateurs qu'ils cons-
truiront à l'avenir. Je ne crois pas qu'elles
y consentent ; je crois qu'elles préféreraient

Hon M. WATSON.

enlever absolument leurs machines de l'élé-
vateur et de ne pas avoir à les mettre en
opération. Je suis convaincu d'une chose,
c'est que si les dispositions proposées par
l'honorable sénateur de la division de Wolse-
ley-qui a eu le bon jugement de les laisser
tomber, je le constate avec plaisir-étaient
adoptées, Il y a au Manitoba et dans le
Nord-Ouest, des centaines d'endroits où on
demande des éléva-teurs et où l'on n'en pour-
rait avoir. Les minoteries cesseraient toute
opération et permettraient aux élévateurs
d'acheter tout le grain qu'elles recevraient
elles-mêmes des compagnies d'élévateurs.
Nous avons actuellement une vive concur-
rence, et nous savons que ce sont surtout
les minotcries qui tiennent le plus à main-
tenir le, prix élevés.

Ils encouragent la culture du bon blé,
parce qu'ils l'émondent eux-mêmes, et Ils
ont à subir la concurrence. On a dit que
l'individu qui charge quelque chose pour
nettoyer le grain ne devrait pas garder les
balles. C'est une question d'actualité dans
le Manitoba. Depuis des années, le gou-
vernement et les citoyens de la province du
Manitoba s'alarmaient de la propagation des
herbes nuisibles dans la province et l'on
fit passer, pour les y détruire, des lois très
rigoureuses. On alla si loin dans cette voie
qu'un inspecteur* pouvait pénétrer sur le
champ d'un cultivateur et détruire sa ré-
colte, s'il y voyait des herbes nuisibles en
grande quantité. Une loi passée, Il y a un
certain nombre d'années, dans la province
du manitoba relativement à cette question,
décrète :

Toute personne disposant, par vente ou autre-
ment, de rebuts de nettoyage ou autres débris
contenant de la graine d'herbes nuisibles prove-
nant d'élévateurs ou de moulins, sans en dé-
truire d'abord le germe, par les procédés de mou-
ture ou autres, sera passible d'une amende*de
pas moins de $25 ni de plus de $100.

Cette loi fut passée il y a cinq ou six ans,
et deux ans après, bien qu'elle fût en vi-
gueur et bien qu'elle pourvût A la destruc-
tion du germe de ces herbes nuisibles avant
qu'il fût permis de les vendre ou de les en-
lever de l'élévateur, la législature du Mani-
toba abrogea la loi en biffant les mots:
" Sans en détruire d'abord le germe par des'
procédés de mouture ou autres." On cons-
tata qu'il était impossible, par les procédés
employés dans les élévateurs, de tuer e
germe de l'herbe la plus nuisible que nous
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ayons jamais connue sous le nom de grain
d'herbe française. Voici quel fut l'amende-
nient adopté en 1898:

L'article 2, du dit chapitre 109, est, par les
présentes amendé en biffant, dans les troisième,
quatrième et cinquième lignes, les mots " sans
en détruire d'abord le germe par des procédés
de mouture ou autres.

je crois qu'il y a dans les Territoires une
ordonînance qui s'applique de même aux
herjes nuisibles. Les commissaires trai-
tèrent la question dans leur rapport. Ils
disent qu'à certains endroits les cultivateurs
croyaient qu'on devait leur remettre les
rebuts du nettoyage, mais le juge fit remar-
quer que les lois passées au Manitoba et dans
les Territoires du Nord-Ouest ne laissaient
pas au propriétaire d'un élévateur la liberté
de laisser sortir ces graines de son elévateur.
Les commissaires disent : " S'il y avait un
moyen de séparer le petit grain de la graine,
ce serait bel et bon," mais ils admettent que
cela est impossible, et conséquemment aw
cune disposition de ce genre ne saurait être
tolérée. Je suis convaincu que, dans la pro.
vince du Manitoba, on ne se relâchera ja-
mais de la rigueur de cette loi, qu'on tien-
dra toujours le propriétaire d'un élévateur
responsable de la distribution de toute graine
d'herbes nuisibles. En général, les bons
cultivaeurs se refusent à emporter ces
graines, niais il y a des fermiers et des cul-
tivateurs sans souci qui emportent ces
graines et les répandent dans toute la ré-
gion, et pour une piastre qu'on épargne, on
perd cent piastres probablement en se ser-
vant de ces rebuts de nettoyage.

L'honorable M. PERLEY : L'honorable sé-
nIteur a fait une déclaration que je veux
lui voir retirer. Il a dit que j'ai uetiré mon
anlendemnent parce que celui-ci ne m'affec-
tait pas.

L'honorable M. WATSON : Je dois avouer
que la raison donnée par lhonorable séna-
teur pour retirer sa proposition ne m'a pas
paru claire. Il ferait probablement mieux
de s'expliquer de nouveau à ce sujet. Il a
dit que l'argumentation de l'honorable mi-
nistre de la Justice lui était une raison suf-
fisante pour retirer son amendement, parce
que le b'ill, tel que modifié lui convenait par-
faitement.

L'honorable M. PERLEY : Non. Je n'ai
Pas dit qu'il me convenait. J'ai dit qu'il ne

59

me convenait pas. Il y avait plusieurs autres
choses au sujet desquelles j'aurais voulu
dire un mot, mais j'en dirai rien de plus
pour le moment.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous avons discuté des questions qui ne se
rattachent en rien A l'amendement soumis Èl
la Chambre.

L'honorable M. WOOD : L'honorable secré-
taire d'Etat veut-il me permettre de poser
une question, plutôt pour information que
pour autre chose? On s'attend à ce que,
sous l'opération du paragraphe a, de nom-
breux élévateurs vont être construits dans
le Nord-Ouest. Quelques-uns d'entre eux
seront des élévateurs plats et d'autres seront
munis de machines à nettoyer le grain. L'in-
tention n'est pas que ce paragraphe s'appli-
que û un élévateur qui pourra être construit
à l'avenir et qu'on pourvoira de machines à
nettoyer-c'est-à-dire que, si l'élévateur est
muni de machines à nettoyer, ce paragraphe
r s'applique à tel élévateur?

L'honorable M. SCOTT (secrtéaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. WOOD : J'ai compris par
la discussion qu'il en était ainsi. Alors le
mot " présentement " devrait être éliminé de
ce paragraphe.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'y ai pas d'objection. Il sert simplement

à l'accentuer davantage.

Le paragraphe est adopté.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Est-ce que l'amendement proposé par l'hono-
rable sénateur de la division de Wolseley
vient maintenant?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il a été retiré.

L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.):
Plusieurs sénateurs ont objecté a ce qu'il
fût retiré.

L'honorable M. PERLEY : Je retire l'a-
mendement. Personne n'y a objecté et il
n'a pas été mis aux voix par le Président.

L'honorable M. MACDONALD (IP.-E.):
La proposition me paraissait très: sensée, et
je l'aurais appuyée. Cette question a été
traitée au long, par les sénateurs des pro-
vinces qu'elle affecte davantage, mais ces
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messieurs eux-mêmes sont partagés dans
leurs opinions quant aux bons effets de cet
amendement ou aux objections qu'il soulève.
Après avoir écouté tout ce qui s'est dit, il
m'a paru que c'était un article très sensé et
très raisonnable à inclure dans le bill. Et,
dans mon opinion, c'est surtout parce qu'il
aura pour effet de rendre uniforme la qua-
lité du grain exporté du Manitobaa ou ex-
pédié aux marchés de cette province. Nous,
des provinces maritimes, savons quelque
chose des désavantages de porter au marché
du grain qui n'est pas de qualité uniforme,
et si cet amendement avait seulement pour
effet de rendre de qualité uniforme le grain
expédié au marché ou au moulin, il serait
d'un très grand avantage, non seulement
pour les cultivateurs, mais pour le pays en
général. J'aurais certainement donné mon
appui à l'amendement, si on avait Insisté
pour le faire adopter.

Article 39.
L'honorable M. YOUNG : Je désire signa-

ler à l'attention de la Chambre la première
ligne de cet article. Il y est dit : "Des for-
mules de billets d'achat au comptant, etc."
Je vois dans l'acte que nous avons une for-
mule de billet d'achat au comptant. Ces bil-
lets feront pour certains élévateurs, mais là
où il y a un moulin et un élévateur fonction-
naut ensemble. et qu'un moulin achète plus
de blé qu'il n'en moud, il faut indiquer
sur le recto du billet la partie vendue et la
partie moulue. Un cultivateur arrive avec
cinquante boisseaux ; il en vend vingt-cinq
et désire (lue les autres vingt-cinq soient
moulus. La coutume est d'indiquer sur le
recto du reçu toute l'opération faite, savoir,
25 boisseaux moulus et 25 boisseaux vendus
à tel et tel prix. Je suggérerais qu'on ajou-
tât "là où applicable" après l'expression
" formule de billets d'achat au comptant."
Cela permettra à ceux qui exploitent des
moulins à farine de se servir des billets
qu'ils trouvent nécessaires et utiles dans la
pratique. Alors le billet indique toute l'opé-
ration.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Là où les parties s'entendent entre elles, il
n'est pas nécessaire de désigner une for-
mule particulière.

L'honorable M. YOUNG : Si l'article se
prête à cela, je n'y ai pas d'objection.

L'article est adopté.
Hon. M. MACDONALD (LP.-E.)

Paragraphe 8 de l'article 40.
L'honorable M. PERLEY : Cet article dé.

crète:
Nul propriétaire ou employé de tel .entrepôt

ne pourra emmagasiner ni expédier par l'entre.
mise de tel entrepôt du grain acheté par ou
pour lui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
S'il tient un entrepôt plat, il ne doit pas pou.
voir s'en servir pour lui-même. L'entrepôt
est pour le public. Tout particulier peut se
construire un entrepôt pour lui-même, mals
alors il doit le garder pour ses fins particu.
lières. Si l'entrepôt est pour le public, le
particulier est obligé de prendre une licence
et de donner un cautionnement. Un particu.
lier qui construit un entrepôt pour lui-même
et achète son propre grain n'est pas obligé
de prendre une licence. Il ne reçoit pas du
grain pour le public.

L'honorable M. PERLEY : Si un cultiva.
teur encourt la dépense de la construction
d'un grand entrepôt plat, on devrait lui per.
mettre d'y emmagasiner son grain.

·L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne saurait le tenir pour lui-même et pour
le public.

L'honorable M. PERLEY : Ils le tiennent
tous pour eux-mêmes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Un certain nombre peuvent se
joindre les uns aux autres.

L'honorable M. PERLEY : Il faut dix cul-
tivateurs pour se mettre ensemble et cons-
truire un entrepôt plat, et alors ils ne peu-
vent manipuler d'autre grain que le leur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas sans licence.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si dix cultivateurs construisent un entrepôt
ils peuvent en faire ce qu'il veulent, mais si
c'est un entrepôt public il leur faut prendre
une licence et se mettre sous l'opération de
la loi.

L'honorable M. PERLEY : Dix cultiva
teurs ne peuvent pas posséder un entrep t et
l'exploiter eux-mêmes. L'un demeurerat à
un endroit et l'autre peut-être à 15 milles
plus loin.

L'ho.norable M. SCOTT : L'article a. trait
à un entrepôt publie.. Je ne crois pas qu'on

9.30
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soit disposé à l'avenir à construire des en-
trepôts plats.

L'honorable M. PERLEY: Si l'on eut
adopté mon amendment, il n'y en aurait pas
eu.

La paragraphe est adopté.

Article 44,

L'honorable M. YOUNG : L'article 44 se
lit comme suit:

Toute personne exploitant un élévateur ou un
entrepôt devra, à l'expiration de tout jour où cet
élévateur ou entrepôt aura été ouvert aux af-
faires, fournir à l'agent de la station la plus
rapprochée du chemin de fer sur la ligne duquel
tel élévateur ou entrepôt est situé, un état de
la quantité totale de grain emmagasiné ce
jour-là dans tel élévateur ou entrepôt et de la
quantité totale de grain se trouvant emmagasi-
né dans tel élévateur ou entrepôt à l'expiration
de tel jour.

Dans bien des cas, dans le Nord-Ouest,
il serait très difficile de se conformer à cette
disposition, attendu que nous avons, comme
chacun le sait, des élévateurs qui fonction-
nent jusqu'à 10 et 11 heures du soir, char-
geant des wagons, et dans plusieurs en-
droits, l'agent de la station ne tient son bu-
reau que le jour, fermant dès que le dernier
train passe, et le propriétaire de l'élévateur
ferait alors une déclaration qu'il ne pourrait
livrer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Disons alors qu'il s'y conformera dans la
mesure du possible.

L'honorable M. YOUNG: Les agents de
station passent par les élévateurs, constatent
ce qu'ils ont reçu de grain jusqu'à un cer-
tain point et font rapport à l'expéditeur des
trains. de façon qu'on puisse distribuer les
waaons en proportion du grain reçu à tel
point. Nous pourrions dire " si possible."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai devant moi la loi du Minnesota qui dé-
crête que les élévateurs feront un rapport,
non seulement hebdomadaire, mais quoti-
dien.

L'honorable M. YOUNG : Celui-ci est quo-
tidien.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est afin de toujours pouvoir vérifier la
quantité de grain.

L'honorable M. YOUNG : Dans le Minne-
sota on en est arrivé à l'établissement de
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deux ou trois systèmes considérables qui
contrôlent tout le trafic.

L'article est adopté.

Paragraphe 2 de l'article 53,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a trois mots qu'on a laissés en dehors
de cet article. L'article décrète que la con-
travention qui y est mentionnée sera punis-
sable par l'amende, et je désire y ajouter
"payée par le contrevenant."

L'honorable M. POWER: On ne passe pas
une loi pour punir quelqu'un qui n'est pas
coupable. Si la contravention est punissable
par l'amende, c'est le coupable qui sera puni.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe 4,

L'honorable M. YOUNG : Ce paragraphe
se lit comme suit:

Aucun élévateur ou entrepôt ne sera exploité
avant que les balances aient été inspectées et
approuvées par les fonctionnaires réguliers des
poids et mesures.

Je désire ajouter ici un amendement s'ap-
pliquant aux articles 34 et 37. J'ai expli-
qué il y a un instant que nous avons trois
systèmes d'élévateurs dans le Nord-Ouest,
des élévateurs oùi l'on nettoie avant de peser,
et ceux-là ont en grande partie la clientèle
des cultivateurs. Dans deux de ces articles,
on exige un état du poids brut. Ces éléva-
teurs ne prennent jamais le poids brut. Ils
nettoient avant de peser, et en discutant la
question, nous avons crû qu'il serait A
propos d'ajouter les mots suivants :

Quand, dans un élévateur ou entrepôt, le grain
est nettoyé avant d'être pesé, les dispositions du
présent acte exigeant un état du poids brut ne
s'appliqueront pas.

Car, il est facile de le voir, on ne saurait-
fournir un état du poids brut quand on ne
le prend pas, et je désire restreindre
l'amendement à ces cas particuliers.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'examinerai cela A. la prochaine phase du
bill.

L'honorable M. YOUNG : Le paragraphe
s'applique au poids brut de la charge du cul-
tivateur, lequel poids n'est pas pris, et, Il
n'est pas commode d'obtenir ce renseigne-
ment.



TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. WATSON propose l'adop-
tion des amendement faits par le comité
permanent des chemins de fer, télégraphes
et hAvres au bill (W) "Acte relatif à la Red
Deer Valley Railway and Coal Compa.y."

L'honorable M. CLEMOW : Il y a dans ce
bill un article qui déclare que l'acte entrera
en vigueur le premier jour de juillet 1000.

L'honorable M. POWER : Cela ne fait pas
de différence. M-ais je vois dans le bill une
disposition que l'honorable sénateur de la
division de Portage la Prairie pourra pro-
bablement expliquer. Je faisais partie du
sous-comité, mais je ne me rappelle rien au
sujet de cet amendement particulier: page
1, ligne 24, après " Saskatchewan," insérez
" jusqu'à un point entre Port-Pitt et Battle-
ford."

L'honorable M. WATSON : Il s'agit du
point où se termine le prolongement.

La proposition a été adoptée.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILLS PRESENTES.

Bill (174) " Acte amendant l'Acte relatif
aux Pénitenclers.-(L'honorable M. Mills.)

Bill (172) "Acte relatif à la Canada Min-
ing and Metallurgical Company (à responsa-
bilité limltée)."-(L'honorable M. MeMillan.)

La séance est levée.
Hon. M. YOUNG.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
ministre est-il prêt à répondre à cette inter-
pellation aujourd'hui?

L'honorable M. MILLS· (ministre de la
Justice) : Nous n'avons pas reçu d'autres
renseignements.

L'honorable M. FERGUSON': L'honorable
ministre pourra peut-être nous dire quand je
puis espérer obtenir ce renseigmement. C'est
une affaire très simple.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Comme l'honorable sénateur le sait, il est
très difficile de voir M. Blair en ce moment.
Il y a des comités de l'autre Chambre qui
siègent, et il y a séance de la Chambre à Il
heures ; et il est impossible de le trouver.
Je suis allé à son bureau aujourd'hui pour
essayer de le voir, lui ou M. Schreiber, mais
je n'ai pu voir ni l'un ni l'autre.

L'honorable M. FERGUSON: Tout ce que-
ma motion demande, c'est qu'un article des
rapports produits soit divisé de façon à prou-
ver quelle partie de la dépense faite au sujet
de ces huiles s'applique à l'huile à lubrifier.
C'est un simple travail de bureau, et si on
attirait là-dessus l'attention du département,
je crois que nous pourrions espérer obtenir
ce renseignement presqu'immédiatement. Si
l'honorable ministre voulait donner un ordre,
à son commis, c'est tout ce qui serait néces-
saire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):-
J'ai peur que cela ne dépende de M. Schrel-
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L'honorable M. SCOTT isecrétaire d'Etat): SENAT.
L'honorable sénateur peut sans doute ajour-
ner cela jusqu'à la troisième lecture du bill 'j

Présidence de l'honorable sir C. A. P.L'honorable 11. YOUNG : Il est très Pos-1
PELLETIER, C.M.G.

sible d'amender le paragraphe de façon PELTIRCMG
que l'amendement ne s'applique qu'aux cas Prière et affaires de routine.
dans lesquels il est impossible de se con- F
former à la loi. Nous pourrions insérer un DE FER INTERCOLONIAL.
paragraphe pour déclarer distinctement que:
l'état ne sera pas fourni quand le poids brut INTERPELLATIONS AJOURNEES.
n'est pas pris. L'avis de motion étant appelé:

Le paragraphe est adopté. Par l'honorableM. Ferguson:

L'honorable M. SNOWBALL, du comité, Qu'il demandera au gouvernement un état in-
rapporte le bill avec des amendements. iquant quelle est la proportion pour l'huile à

lubrifier, dans les paiements faits à la "'Galena
011 Company " et à 1' " Imperlal 011 Company "
respectivement, pour huiles fournies au cheminBILL RELATIF A LA RED DEER VAL- de fer Intercoonial, pendant l'année expirée le

LEY IRAILWAY AND COAL COM- 31 octobre 1899, Indiqués dans un état présenté
PANY. au Sénat le 10 mai dernier.
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ber. Pour tous ces états. ont nous dit qu'il
faut obtenir les renseignements de Moncton.
il larait qu'il n'y a pas d'autre moyen d'y
:-river. Il ne sert de rien d'écrire au dé-
partement vu la somme d'ouvrage que l'on
a à y faire présentement.

L'onorable M. FERGUSON : On a eu le
tempî>s d'obtenir ce renseignement (le Mone-
ton. Nous savons tous que l'honorable secré-
taire d'Etat donne la plus grande attention
psibile àt toutes ces questions. Je sais qu'il
fait tout ce qu'il peut ; j'espère qu'il con-
tinuera ses efforts jusqu'à ce qu'il obtienne
le renseignement demandé, et j'espère que
vela viendra avant la fin de la session, car
(:'est un détail important.

L'interpellation est ajournée.

PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté :

1ill 1.15() intitulé : " Acte modifiant l'acte
du service civil."-(L'honorable M. Scott.)

MA'T'E CONCERNANT LE COMMERCE
DE GRAIN DANS LE DISTRICT D'INS-
I'ECTION DU MANITOBA.

RAPPORT DU COMITE.

L'ordre du jour est la prise en
Considération des amendements faits en co-

mité général au bill (n° 141) intitulé : "Acte
concernant le commerce de grain dans le dis-
trict d'inspection du Manitoba.-(L'honorable11. Scott.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Au moment où le comité a levé sa séance
hier. l'honorable sénateur de Killarney
(l'honorable M. Young) m'a envoyé un
amendement qu'il désire voir insérer dans le
bill. Je propose donc, avec la permission de
la Chambre, que la Chambre se forme de
nouveau en comité général afin de faire ce
changement ainsi qu'un autre sur un autre
point. Le présent bill pourvoit à ce que, dans
certains cas, le grain devra être nettoyé
avant d'être pesé. Une autre disposition
veut que le poids brut du grain soit déclaré
dans le certificat. Lorsque le grain est net-
toyé avant le pesage, le poids brut ne peut
être donné, et l'amendement suggéré se lit
comme suit:

Lorsque dans tout élévateur, ou entrepôt, le
grain sera nettoyé avant d'être pesé, les disposi-
tions du présent Acte requérant la déclaration
(lu poids brut ne s'appliqueront pas à ce grain.

Aucune objection ne sera soulevée. sans
doute, contre ce changement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est très bien. pourvu que le grain soit pesé
deux fois.

La motion est agréée.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité général sur le bill.

(En comité.)

L'amendement est agréé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Hier, lorsque moni amendement relatif aux
entrepôts munis d'élévateurs à grain a été
accepté, l'honorable sénateur de Westmnore-
land a fait observer que cet amendement
devrait s'appliquer aux élévateurs qui seront
à l'avenir construits et munis d'un appareil
pour le nettoyage. Je n'ai pas cru devoir
accepter. dans le moment, cette suggestion,
parce qu'il n'est pas désirable d'intercaler
dans la phraséologie d'un bill des amende-
ments sans prendre le temps de les étudier
suffisamment. Mais je suis maintenant prêt
à accepter l'amendement de l'honorable mon-
sieur, et je propose que le présent article
soit modifié dans ce sens.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'est ce qui arriverait si le propriétaire
d'un élévateur maintenant pourvu d'un ap-
pareil à nettoyage, enlevait cet appareil ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
.Te ne suis pas prêt à donner une opinion sur
ce point de droit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il reste dans mon esprit un doute sur ce qui
serait fait dans le cas où cet appareil serait
enlevé. Le juge, peut-être, Interpréterait la
loi de manière à forcer le propriétaire de
l'élévateur de remplacer l'appareil. Je n'ai
pas l'intention, toutefois, de discuter plus
longtemps ce point. Je suis entièrement
opposé au principe du bill. Il ne serait p'as
aussi mauvais s'il était laissé tel ·que l'a
proposé d'abord l'honorable sénateur de
Westmoreland. Mais cet honorable mon-
sieur paraît avoir abandonné sa première
proposition, et Il veut maintenant appliquer
la loi aux élévateurs qui seront construits à
l'avenir. Naturellement, tel qu'amendé, le
bill ne s'appliquera pas aux élévateurs dans
lesquels les propriétaires ne placent pas un
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appareil à nettoyage; mais si un appareil
de ce genre y est placé, le bill s'y appliquera.

L'honorable M. POWER : Je crois devoir
appeler l'attention du comité sur le fait que
le présent amendement qui parait être juste
et opportun à première vue, ne donnera pas
toujours satisfaction. D'après mes ren-
seignements les anciens élévateurs-dont la
plupart furent construits par les Ogilvie-
ont été équipés avec des maachines à net-
toyer le grain.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, un petit nombre seulement l'ont été-
pas un même sur vingt.

L'honorable M. POWER : Sont-ce les seuls
dans l'ouest qui soient équipés avec des ma-
chines à nettoyer ?

L'honorable M. PERLEY: Non, ce ne sont
pais les seuls.

L'honorable M. POWER: Je signale ce
point pour que, lorsque le bill sera
examiné en troisième délibération, on puisse
le discuter convenablement si l'on est dis-
posé à le faire.

L'honorable M. SNOWBALL, au nom du
comité, rapporte le bill avec certains
amendements qui sont agréés.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES POIDS
ET MESURES.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen du bill (110) intitulé : "Acte
modifiant l'acte des poids et mesures."

(En comité.)
Article 4.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne désire pas insister sur l'adop-
tion de cet article sans appeler l'attention
de la, Chambre sur le fait que. pour ce qui
regarde le sel en baril, les importateurs et
les paqueurs de sel, de l'ouest, diffèrent
beaucoup d'opinion entre eux. Les paqueurs
de sel préfèrent que le poids soit marqué
sur les sacs, tandis que les importateurs
sont très opposés à ce que cela soit fait. Le
présent article a été rédigé de manière à
satisfaire les paqueurs de sel.

L'honorable M. POWER : Je croA qu'il ne
faut pas, non plus, perdre de vue les inté-
rêts des pêcheurs et d'autres consomma-
teurs de sel des provinces maritimes On ne

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

devrait élever aucun obstacle contre les Im-
portateurs. On connait le poids que doit
avoir un sac de sel, et il me semble qu'il est
inutile d'insister pour que ce poids soit mar-
qué sur les sacs. Cette marque tendrait
simplement à augmenter le coût du sel au
préjudice du consommateur, et je ne crois
pas la chose désirable. Il vaudrait mieux,
suivant moi. retrancher entièrement la dis-
position relative aux sacs et ne laisser de
cet article que ce qui se rapporte aux barils.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Comment la marque du poids sur les sacs
de sel peut-elle nuire aux consommateurs-?
Ceux qui exportent du sel au Canada pour-
raient marquer également le poids de leurs
colis.

L'honorable M. POWER: Cette marque
nécessite certains frais.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La marque du poids n'affectera aucunement
les pêcheurs qui se servent de sel. La pra-
tique a été d'admettre en franchise le sel
destiné aux pécheurs. Le présent article
contribuera considérablement à protéger le
revenu.

L'honorable M. McCALLUM : Supposé que
vous marquiez le poids sur tous les sacs de
sel paqué au Canada ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La chose est faite, et l'on ne s'en
plaint pas : mais voici ce qui déplait aux
paqueurs de sel : Le parlement a adopté
certaines dispositions à l'effet de permettre
aux pêclieurs d'importer en franchise le sel
dont ils ont besoin. Ce sel, cependant, n'est
pas employé seulement par les pécheurs. Il
est distribué dans tout le pays, et pendant
que nos paqueurs de sel sont obligés de s'im-
poser des frais pour marquer le poids de
leurs sacs, le sel d'une provenance étran-
gère, contenu dans des sacs beaucoup plus
petits et moins pesants que les leurs, est dis-
tribué sur notre marché en concurrence
avec leur produit. Nos producteurs de sel
demandent que le poids du sel importé soit
marqué sur les sacs de sel canadien. Vu le
privilège -accordé d'importer le sel en fran-
chise, cette demande de nos producteurs de
sel ne me paraît pas déraisonnable.

L'honorable M. POWER : On serait porté
A croire que ceux qui importent et ceux qui
consomment le sel Importé sont justement
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les personnes intéressées à ce que le poids
(lu sel soit marqué sur les saes, et l'honora-
Ie monsieur a dit que les sacs, d'après les
représentations qui lui ont été faites, se dé-
chirent quelquefois, et que le sel en sort par
les léchirures. Un sac de sel sur lequel se-
raii indiqué le poids ne serait-il pas aussi
susceptible de se rompre ou de se déchirer ?

L'hionorable M. DEVER : Je pourrais,
peut-tre. jeter un peu de lumière sur ce su-
jet. Le sel paqué au Canada pourrait être
fort bien. je crois, vendu au poids, parce
que 'est un sel sec, et dis qu'il a été pesé, il
perd peu de son poids ; mais le sel de Liver-
pool nous arrive en très grandes quantités,
et il est naturellement très humide. -S'il est
pesé à Liverpool, et si le poids est marqué
sur les sacs à cet endroit, il y a, par suite
du dessèchement pendant la traversée océa-
nique, un déficit dans le poids à son arrivée'
dans les ports d'Halifax et de Saint-Jean.
Si l'on achète alors cinquante ou cent sacs
de sel au poids marqué à Liverpool sur ces
saes, ce poids ne sera plus le même à l'ar-
rivée de ce sel ici, et ce fait est un sujet de
contestations entre les acheteurs et les ven-
deurs. D'un autre côté, si le sel était expor-
t anu Canada sans en marquer le poids à
Liverpool, -et si les marchands de Québec et
de Montréal, ainsi que des villes maritimes,
se trouvaient dans l'obligation de peser une
grande quantité de sel-disons de cinquante
ou soixante mille sacs à la fois-ce travail
entrainerait une dépense considérable, et,
cwmmue conséquence, les marchands ven-
draient cet article à un prix beaucoup plus
élevé. Je fais, en passant, ces observations
pour persuader la Chambre que la question
de peser et de marquer exactement le poids
sur les sacs de sel mérite une grande atten-
tion. Si la chose pouvait être faite, ce serait
une grande protection pour l'acheteur; mais
la ditliculté qui se présente, c'est que le sel
étianger ne conserve pas son poids primitif,
et flue ce poids diminue, quelquefois, de cinq
il quinze livres par sac.

L'ionorable M. PERLEY : On pourrait
a.outer une pelletée ou deux de sel dans
charuie sac.

L'honorable M. DEVER : La chose ne
pourrait être faite. parce que les sacs sont
fermés. et lorsqu'on se trouverait en pré-
sence de. cinquante ou soixante mille sacs,

ce serait un travail trop considérable à
s'imposer. Généralement le sel a été vendu
au sac supposé contenir un certain nombre
de boisseaux, et je ne sache pas qu'aucune
grande difficulté n'est survenue entre les
marchands et les Importateurs au sujet du
poids, parce que la concurrence a été si
grande que le profit réalisé sur le sel ii-
porté a été très faible. Les pêcheurs l'ont
obtenu à un prix très modéré, sur lequel un
très faible profit a été réalisé, et je ne crois
pas qu'ils aient jamais murmuré contre son
poids, bien qu'il y ait eu généralement un
déficit de deux ou trois livres par sac. Mais
si cette Chambre est d'un autre avis, je tiens
à lui dire que l'état de choses que je viens
d'exposer a quelquefois causé du trouble et
de la confusion sur le marché, et qu'il serait
a propos d'y remédier.

L'honorable M. WOOD : Pour ce qui re-
garde l'opinion des marchands et des con-
sommateurs de sel dans les provinces mari-
times, ils sont tous opposés à cette nouvelle
obligation imposée par l'article du bill que
nous discutons présentement. D'après ce
que je connais du commerce de sel qui se
fait à Liverpool, il me paraît impossible de
remplir les conditions du présent bill. Le
sel, à Liverpool, est amené le long des stea-
mers dans de grands bacs, d'où le sel est
jeté avec des pelles dans des sacs. Ces sacs
sont achetés par l'expéditeur. Le contenu
de dix à douze sacs forme une tonne. Puis
ces sacs, une fois remplis. sont cousus et
placés sur le steamer. Il faut aussi noter
que le sel, à Liverpool, a une très faible
valeur. Il ne cofite que quelques schellings
la tonne, et les expéditeurs ne trouveraient
pas leur avantage à se donner la peine de le
peser. Ils emplissent les sacs, comme je
l'ai dit, avec des pelles, et souvent ces sacs
contiennent une ou deux pelletées 'de plus
ou de moins que le poids requis. Souvent
même, si quelque contestation s'élève, Ils
donnent un certain nombre de sacs en sus
du nombre convenu. Mais je doute que l'on
puisse induire les expéditeurs de l'autre côté
de l'océan, à se conformer à la disposition
législative qui est maintenant proposée, et
à s'imposer le trouble et les frais de faire
marquer le poids des sacs. La perte de
temps que ce travail entrainerait serait la
principale considération. On n'a pas oublié,
sans doute, que. pendant ces- dernières an-
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nées, une grande quantité de sel a été im-
portée ici, par les steamer.s, et que ce mode
de transport demande un maniement très
proilpt. Les propriétaires de steamers at-
tachent une très grande importance au
temps alloué ù leurs vaisseaux, et ils ne
consentiront pas à laisser séjourner inutile-
ment ces vaisseaux le long des quais. Si les
steamers sont retardés inutilement. ou si
li présente disposition est adoptée. je suis
<onvainu-qu'elle aura pour effet d'augmen-
ter le coût lu sel importé d'Angleterre. Si
le poids de ce sel doit être marqué ài son ar-
rivée ici. je ne vois pas comment la chose
pourra être faite. Ce sel est sorti très r-
pidement des steamers. Un grand nombre
de saes sont entassés et emmagasinés dans
le même temps. L'on n'a réellement pas le
temps de les marquer ou étamîper. et je ne
vois pas comment la chose pourrait être
faite, si ce n'est en s'imposent des frais ad-
ditionnels considérables. Cette légi;slation
n'est certainement, pas demandée dans les
provinces maritimes. Je suis convaincu que.
si l'on essaie d'appliquer les dispositions du
présent acte, l'on produira un vif mécon-
tentement. et l'on se trouvera ei présence
de grandes diffleultés. Pendant ces der-
nières années. je ne suis trouvé peu mêlé
aux affaires : mais je raisonne présentement
d'après l'expérience que j'ai acquise aupara-
vant. L'honorable sénateur de Yarmouth
possède. (le 'son côté. une très longue expé-
rienCe dans ce commerce de sel. et son opi-
nion serait d'une grande valeur. ,T'espère
que. si le présent article est adopté, il sera
modifié de manière à ne le rendre applicable
qu'au sel paqué en Canada. Mon honorable
ami a dit que cette restriction ne répondrait
pas au besoin, et que le bill s'appliquera à
tout le sel manié en Canada par ceux qui
demandent cette législation. Pour ce qui
me concerne, je ne m'oppose aucunement à
ce qu'ils obtiennent ce qu'ils demandent ;
mais je ne crois pas que la présente législa-
tion doive s'appliquer au sel Importé de la
Grande-Bretagne.

L'honorable M. POWER : La disposition
législative qu'il s'agit de remplacer par le
présent article ne prescrit que la marque
des barils. tandis que le présent article com-
prend aussi les sacs de sel. Je ne crois pas
que l'intention du comité soit d'appliquer la
loi aux sacs, et si l'on veut que les sacs ne
tombent pas sous l'application de la loi, Il

Hon. M. WOOD.

suffit le retrancher le présent article. je
propose done que l'article 4 du présent bil
soit retranché.

L'honorable M. MIILLS (ministre de la
.Tustice) : La loi actuelle ne s'applique qu'aux
barils. La présente proposition ajoute les
saes. dont le poids devra être marqué coin-
me l'est celui des barils. Si nous retran-
'lions du présent bill la. disposition relative

aux sacs, tout le reste de l'article perd é.ale-
ment sa raison d'être, puisque la loi actuelle
pourvoit suffisamment i la marque des ba-
rils. D'après certaines observations qui
m'ont été faites par des messieurs des pro-
vinces maritimes, on est. dans ces provinces,
très opposé à la, proposition de marquer les
sacs. parce que, si les sacs étaient pesés et
marqués en Angleterre, il n'est pas certain
qu'ils pèseraient encore le même poids sur
ce côté-ci de l'Atlantique, et l'obligation de
les peser et marquer. à leur arrivée dans nos
ports, retarderait considérablement le dé-
chargemnent de la cargaison des steamers.

L'article est retranché.

L'honorable M. 3ILLS
Justice) : Je propose que le
soit aussi retranché.

(ministre de la
cinquième article

La motion est adoptée. .

Paragraphe 3.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Ce paragraphe a fait naître des
doutes dans mon esprit, et l'honorable séna-
teur de Marshfield y a fait, lui-même, allu-
sion. Je veux parler du paragraphe 3 de
l'article premier du présent bill relativement
au poids d'un baril de pommes de terre.
Mon honorable ami, derrière moi, dit que
l'on vend au baril, dans sa province, une
grande quantité de pommes de terre, en se
servant d'un baril à farine ordinaire, et que
ce baril ainsi rempli ne pèse que 150 livres
environ. Le présent paragraphe prescrit
que le poids du baril de pommes de terre
sera de 174 livres, et je présume que l'on a
pu obtenir ces 174 livres en pressant les
pommes de terre dans le baril. Je me suis
adressé au département pour savoir sur quoi.
l'on s'appuyait pour fixer à 174 livres le
poids d'un baril conenant 96 pintes, et l'on
m'a transmis un rapport du conseil munici-
pal du comté de King. dans la Nouvelle-
Ecosse, au 'sujet de la vente des pommes de
terre au baril. Ce rapport dit que.le poids
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d'un baril de pommes de terre est de 174 livres de pommes de terre en les pressant,
livres, et qu'une pénalité convenable devrait on le fera sans doute, si la chose est re-
être infligée à ceux qui fabriquent des barils quise, et oi les vendra sans peine dans les
d'uine autre dimension que celle prescrite par Antilles Mon honorable ami (l'honorable
la loi. Le département du Revenu de l'inté- 1 Burpee) dit que les pommes de terre.
rieur n'a fait aucune épreuve pour s'assurer dans les provinces maritimes, sont vendues
du poids que pèserait un baril convenable- au baril non fermé, mais rempli, et que ce
mîent rempli de pommes de terre, et ayant baril pèse 150 livres. S'il en est ainsl. c'est
hi même capacité qu'un baril fabriqué pour le poids de 2ý boisseaux. c'est pourquoi.
des pommes. Il me semble que ce serait rien niempêchera. ft l'avenir, aux habitants
jusqu'à un certain point marcher à taftons. si: u comté de King de vndre leurs posiiWs
nous insérions dans le présent bil une dis- de terre comme ils l'ont fait auparavant.
position en iious appuyant seulement sur Ceux du Nouveau-Brunswick purront faire
ime résolution adoptée par un conseil muni- la même chose, et nous pourrons légférer
cipal qui n'est aucunement responsable en- de nouveau sur ce sujet, lors de la prochaine
vers le parlement. C'est pourquoi, avec la session. si la chose est désirable.

LàUILmL ULL L'honorable M. FEIUSOX L'opinionle troisième paragraphe du premier artiele. déjà exprimée au comité sur cette
Nous pourrons légiférer ultérieurement sur
ce sujet. e'est-à-dire, lorsque le départementi
du Revenu de l'intérieur aura fait une vent la pomme de terre dans le comté <le

King, Nouvelle-Ecosse. C'est, parait-il, laépreuve convenable de ce que doit être le'
poids précis d'un baril de pommes de terre. l'monor e de lasCgame à fatll-
Ce paragraphe étant retranché le paragra- sion. Mais le commerce ne se fait pas gé-

plie4 dviedrale ararape ~néralement de cette manière dlans notre pro-
Lhonorable M. FERGUSON: L'honorable vince. Les pommes de terre. conime la

ministre dit-il que le département du Reve- chose a été expliquée auparaamit, sont ye-
nui de l'intérieur n'a fait aucune épreuve? dues soit au poids. soit. .1 la cuve coliteimant

L'honorable 31. MILLS (ministre de la environ deux boisseaux et demi. Cette cuve
Justieeq: Tout ce que je puis dire à mon ho-u est étampée. Le commerce de pommes de
n'rable ami, c'est que J'ignore si une: terre, dans l'est, se fait surtout dans la val-
épreuve a été faite ou nonK; mais je me suis n lée de la rivière Annapolis, Nouvelle-

mêedorcrdeeneinmet ,, laulle

d au département du Revenu de l'in- Edosse. et l'exportation se fait au Aillu-
tiir pour savoir sur quelle donnée il s'é- On m'a dit que ceeux qui se livrent à ce coé-
lait appuyé, et J'ai reçu pour réponse la é- merce dans cette province. demandent la
solution adoptée par le conseil municipal et législation qui est maintenant proposée,
-joiterai-je-la u ch abre de commerce du ae éten t-ils, é e baril qu'ils veu-
cunité de King, N.-E. lent légaliser pour servir au paquge de

L'honorable «M. FERGUSON: Je regrette ommes de terre et des pommes, contiendra
Jutije) :s Turcepq is d i re qe no-s la quantité de pommes de terre déjà men-

etrabe sui surprst dueaj'rnre que nue terree dasc'estd, e4fairout das on ls

sommes en oie de légiférer sur un sujet de l rivière Annalis, nuele-

Ui.1ls aoirles ensegneentsdontnou paque en les pressant.'- Ils ajoutent que les
sansavor le reseigemets dnt oustransactions se font presque entièrement au

avonis besoin. Il me semble que le départe- baril. La présente disposition leur donnerait
ment du Revenu de l'intérieur pouvait des sse 'ption e fitut ntiols

plus fappuyé,eet j'aireu pue épeuve laprrs- satsfctdans et prvncoe, demnntatin

solut fadopemt pairle conei mpruviips evu que l'on saurait, en achetant un baril de
baor e lapomm amde de rre. oec du pommes de terre. que l'on obtient 174 livres.

C'est le poids que pèse tout baril de pommes
L'honorable M. FMILLS Oministre de la qde terre. convenablement pressées dans le

Justice): Il a peut-être fait l'épreuve requise; baril. e comprends que l'application de
mais je n'en coenais rien. Le parlement se cette législatipr sera quelque peu difficile,

ravnira de nouveau dans quelques moits et parce qu'elle ne s'adaptera' pas également
auc'un tort sérieux ne pourra être fait à qui tbien aux différentes parties du pays. mais
que ce soit par la présente législation, parce je suis quelque peu surpris de ce que le d
que si l'on peut placer dans un baril 174 partement du Revenu de l'intérieur n'a fait
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aucune épreuve avant de fixer le poids du
baril (le pommes de terre, ce qui nous prive
de renseignements dont nous avons tous be-
soin pour discuter le présent bill. A défaut
de cette épreuve nous sommes obligés de
nous en rapporter à l'opinion exprimée par
les intéressés du vomté (le King, Nouvelle-
Ecosse. au lieu d'avoir pour nous guider
l'opinion (les spécialistes du département du
Revenu (le l'intérieur.

L'honorable M. BURPEE: Le baril à
pommes de terre est à peu près ce qu'il doit
être. c'est-à-dire, à peu près ce qu'est un
baril à farine. Le présent bil oulige de
'vendre les pommes de terre au baril dont le
contenu devra peser 174 livres. ('ette obli-
gation ne pourra être remplie, parce que l'on
ne pourra mettre plus de 150 livres de
pommes de terre dans un baril. Le baril
contient exactement trois boisseaux . de
grain ; mais seulement deux boisseaux et
démi de pommes de terre. Un boisseau de
pommes le terre. d'après la loi, doit peser
60 livres, et il n'y a certainement pas plus
que 60 livres de pommes de terre dans un
boisseau-ce qui donne 150 livres de pommes
de terre dans un baril, et c'est tout ce que
l'on peut obtenir. Dans le Nouveau-Bruns-
wiek toutes les pommes de terre se vendent
au baril. Les barils ne sont pas fermés, et
on les transporte ainsi aux steamers et au
chemin de fer. Il serait impossible de placer
dans un baril la quantité qui vient d'être
mentionnée-soit 174 livres-s'il faut ensuite
le fermer, bien que vous puissiez l'agiter
pour presser les pommes de terre. Te cons-
tate que le présent bill ne pourvoit pas à ce
que les pommes soient vendues également
au poids.

Les pommes embarillées pour l'expor-
tation sont pressées pour les tenir immobi-
les pendant le maniement du baril, et em-
pêcher ainsi qu'elles soient détériorées par
le frottement. Un baril de pommes de
terre. dans le Nouveau-Brunswick. est le
même qu'aux Etats-Unis. Dans l'un ou
l'autre de ceL deux endroits l'on ne de-
mande jamais combien de livres pèse un
baril. Si l'on décrète qu'un baril de pom-
mes de terre offert en vente devra être pesé
et contenir 174 livres de pommes de terre.
il sera impossible de le fermer. Je suis
très heureux que l'honorable ministre de la
Justice soit arrivé IL la conclusion qu'il est

Hon. M. FERGUSON.

opportun de retrancher le paragraphe en
question.

L'honorable M. PROWSE: Il n'y a aucun
danger que l'on n'exporte jamais moins
qu'un baril de pommes de terre bien rempli,
parce que, si les pommes de terre n'étaient
pas bien pressées dans le baril, elles se dé-
térioreraient pendant le transport.

L'honorable M. POWER : Je voudrais que
les mots " pommes de terre " fussent re-
tranchés des paragraphe 2 et 4.

L'honorable M. MILLS: Je crois que les
mots " pommes de terre" devraient être
retranchés. Il est vrai que les exportateurs
ont constaté que, si les pommes de terre
sont soumises A une certaine pression en les
paquetant. le baril décrit dans le présent
bill peut en contenir 174 livres ; niais -mon
honorable ami (M. Burpee) a fait remar-
quer que ce qui est appelé dans le Nou-
veau-Brunswick un baril de pommes de
terre rempli, mais dont le contenu n'est pas
pressé, pèse 150 livres. Je ne doute pas
que cette représentation ne soit exacte. C'est
pourquoi. si nous mentionnons le baril de
pommes de terre dans le présent bill, il vaut
mieux ne pas spécifier son poids.

L'honorable M. POWER : L'intention est
de légiférer sur ce sujet, lors de la pro-
chaine session, avec une plus parfaite con-
naissance -de cause, et Il vaudrait mieux re-
trancher ce qui se rapporte aux pommes
de terre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne crois pas que l'article en question
puisse être ainsi interprété. Nous détermi-
nons d'abord la dimension du baril. Si ce
baril, selon les exportateurs du comté de
King, N.-E., doit contenir 174 livres de
pommes de terre, pourquoi nous occuper du
poids ? Le bill ne fixe pas le poids d'un
baril de pommes ou de coings. Vous dites
simplement qu'un baril devra être d'une
telle dimension. Puis, vous vous arrêtez
sur les pommes de terre et vous fixez le
poids que devra avoir un baril de ce pro-
duit. Si les pommes de ierre sont vendues
au baril, pourquoi ne pas dire qu'un baril
de pommes de terre sera de la même dimen-
sion qu'un baril de pommes ? Si vous dé-
crivez la dimension d'un baril de pommes,
et que les pommes de terre soient vendues
au baril dans les provinces maritimes, faites
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leur connaitre quelle doit être la dimension
de ce baril, et aucune difficulté ne se pré-
sentera. Il me semble que, si un baril de
la dimension décrite dans l'article 18, est
rempli avec de petites pommes de terre, il
pèsera plus que si vous le remplissez de
pommes de terre plus grosses. Si vous lais-
sez l'article tel qu'il est, et en retranchez
seulement le troisième paragraphe, vous
fixez simplement la dimension du baril.

ULhonorable M. POWER : ýCette petite dis-
eussion démontre la nécessité qu'il y a de
procéder toujours régulièrement. Si je
n'avais pas, pour sauver du temps, mention-
né ensemble les paragraphes 4 et 2, ce
débat n'aurait pas eu lieu. Il est clair que
les mots relatifs au poids dans le paragra-
phe 4 doivent être retranchés. Ce paragra-
plie dit:

Quiconque offrira ou exposera en vente, ou qui
paquera pour l'exportation, des pommes, des
poires. des coings ou pommes de terre en baril
ou autrement que en comformité des prescrip-
tions ci-dessus du présent article seront passi-
bles d'une amende, etc.

Or. quelle est cette disposition qui précède
immédiatement ? Lorsque des pommes de
terre seront vendues au poids, le poids équi-
valant à un baril sera de 174 livres.

Quelques VOIX : Cette disposition est re-
tranchée.

L'ionorable M. CLEMOW : D'après ce que
je comprends, l'intention est de se servir, à
l'avenir. d'un plus grand baril.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. il est plus petit que celui dont on s'est
Servi jusqu'à présent.

L'honorable M. CLEMOW : Un baril d'une
dimension nouvelle est adopté.

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
P':s plus grand qu'un baril à farine. Il est
peut.être un peu plus petit que ce dernier.

'l;onorable M. DeBOUCHERVILLE: Le
haril dont il s'agit présentement n'est-il pas
destiné au commerce en gros seulement ?
Pourquoi ne pas prescrire que les pommes
de terre pourront être détaillées à la livre ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Ce point ne présente aucune diffi-
culté. Il y est déjà pourvu. La question est
-de savoir si vous vous servirez du baril pour
mesurer des pommes de terre, comme vous
le faites pour mesurer des pommes et des

coings. Je crois qu'il vaut mieux retran-
cher entièrement du bill ce qui se rapporte
aux pommes de terre, et que le présent arti-
cle ne s'applique qu'aux pommes, coings et
poires.

L'honorable M. FERGUSON : Le débat
qui vient d'avoir lieu a révélé le fait que
l'Acte des poids et mesures relatif aux pom-
mes de terre est très défectueux. L'on ne
saurait en douter. L'article 19 prescrit que
toutes les,denrées, y compris les pommes de
terre, ne devront pas combler les mesures
de capacité employées; mais que ces me-
sures seront raclées au niveau de leurs
bords.

L'honorable M. MeMILLAN : Vous ne pou-
vez pas racler ainsi la mesure de pommes de
terre.

L'honorable M. FERGUSON: La racloire
ne peut être appliqué aux mesures de pom-
mes de terre.

L'honorable M. FERGUSON: Elle ne s'ap-
plique pas aux pommes de terre. Il est
aussi prescrit, dans la loi actuelle, que le
poids du boisseau sera de 60 livres. Or, vous
ne pouvez pas placer 60 livres de pommes
de terre dans une mesure d'un boisseau
raclée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La mesure comblée vous donne 60
livres au boisseau.

L'honorable M. FERGUSON : Je parle
d'après la loi actuelle. L'article 19 de cette
loi prescrit que toute mesure de capacité ne
sera pas comblée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pourriez-vous appliquer cette règle
aux mesures de navets?

L'honorable M. FERGUSON : L'Acte des
poids et mesures- s'applique aux navets
comme à toute autre denrée. Il prescrit que
les Interstices qui se trouvent au-dessous des
bords de la mesure représentent l'équivalent
de la. quantité qui dépasse ces bords, ou en
d'autres termes, que cette mesure sera la
mesure légale, et aucune exception n'est
faite même pour les navets. Il est certaine-
ment absurde de mesurer une denrée telle
que les navets. Ce que je veux faire remar-
quer, c'est que la loi, telle qu'elle existe, dé-
termine 'ce qu'un boisseau de pommes de
terre et de toute autre denrée doit être. L'ar-

939126 JUIN 1900]



940 SENAT

tiele P prescrit que 60 livres seront l'équi- 3 du premier article devrait être retranché
va!ent d'un boisseau de pommes de terre. üntièreint. et que les mots " pommes de
Puis. dans le prdLsent bill, nous légalisons un terre" soient également retranchés du para-

1 i gra he 4

baril qlui sera le Iouts pe t. eni usageq pour

l'exportation des pommes de terre. Vous
décrivez ce baril comme contenant 00 pintes.
Ce chiffre a été véritié et trouvé rigoureuse-
ment exact. Il représente trois boisseaux
raclés, et on nous dit maintenant que ce
baril ne pèse que 150 livres, s'il est rempli
sans presser les ponmes (le -terre. Ce fait
établit assez clairement que l'Acte des poidsl
et mesures est en contradiction avec (e qui
se pratique dans le commerce des pommes
de terre. Le baril auquel je viens de faire
allusion est d'une dimension conforme à ce-
lui que drierit la loi : iais le poiis de GO
livres excède la capacité de la mesure.
Dans notre province, le poids de 60 livres est
accepté comme raisonnable pour un boisseau
de pommes de terre. Les dispositions de la
loi devraient être modifiées de manière à les
mettre d'accord relativement au présent su-
jet. Je ne crois pas que la chose puisse être
faite maintenant ; niais ce que je signale
présentement fait voir que l'Acte des poids
et mesures a besuin d'être revisé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il est certain que les dispositions
de l'Acte des poids et mesures ne sont pas
toutes en harmonie les unes avec les autres.
Cet acte lixe à 60 livres le poids d'un bois-
seau de pommes de terre. Je n'ai aucun
doute que cette mesure ne fût exacte si un
boisseau était un corps solide. .L'expérience
des marchands de la Nouvelle-Ecosse qui ont
paqué et pressé des pommes de terre pour
le marché des Antilles, démontre que, bien
qu'un baril de 96 pintes puisse contenir trois
boisseaux raclés, ces marchands ne peuvent
y placer 174 livres de pommes de terre.
Puis, ce poids de 174 livres est de six livres
en moins que le poids de trois boisseaux, ce
qui représenterait les interstices que l'on ne
peut remplir même en pressant les pommes
de terre. Mon honorable ami a fait remar-
quer que, même en suivant l'ancienne pra-
tique de combler la mesure, un baril comme
celui dont je viens de parler ne contient que
deux boisseaux et demi de pommes de terre,
et ne pèse que 150 livres, si les pommes de
terre ne sont pas soumises à une certaine
pression. Voilà, exactement, ce qui a été
représenté. Je suis d'avis que le paragraphe

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant d'adopter cette proposition, je crois
que, si l'on examine bien l'objet du bill, l'on
arrivera à la conclusion que les mots relatifs
aux pommes de terre dans le paragraphe 4
peuvent être maintenus, vu que le premier
paragraphe du même article détermine la
dimension du baril.

L'honorable M. POWER Pour les
pommes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le premier article décrit la dimension d'un
baril. Puis, le paragraphe 2 nous dit quelle
sera la dimension d'un baril pour les pommes
de terre, les coigns et les pommes. C'est le
même baril pour l'une ou l'autre de ces
denrées. Puis, vous retranchez le para-
graphe 3 et le remplacez par le paragraphe
4. Ce dernier se rapporte par suite aux dis-
positions qui précèdent. Et quelles sont ces
dispositions ? Elles se rapportent à la di-
muension du baril, et prescrivent que, si les
articles mentionnés dans un autre para-
graphe sont vendus, ils doivent l'être dans
des barils de la dimension décrite dans le
premier paragraphe. Si le présent bill n'a-
valt pour objet que d'établir l'uniformité de
la dimension des barils destinés au com-
merce de l'exportation seulement, vous pour-
riez inférer du fait que les pommes de terre
ne sont pas mentionnées dans le premier
paragraphe,*que le présent bill ne s'applique
pas aux 'pommes de terre; mais le para-
graphe suivant prescrit que, si les pommes
de terre sont vendues au baril pour l'expor-
tation, le baril devra avoir au moins les
mêmes dimensions que celles mentionnées
dans le premier article. Je ne vois là rien
de contradictoire.

L'honorable M. POWER: J'attirerai l'at-
tention de l'honorable monsieur sur cette
dernière partie du premier paragraphe:
" représentant aussi près que possible
quatre vingt-seize pintes ou trois boisseaux."
Il a été prouvé que le baril ordinaire ne con-
tient que deux boisseaux et demi de pommes
de terre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai jamais vu vendre des pommes de
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terre au baril sur le marché. Quant aux
barils dont on se sert pour les pommes, ils
sont supposés contenir trois boisseaux.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.1Instice): Si les pommes sont pressées dans
le baril, il contiendra naturellement trois
boisseaux, ou quatre vingt-seize pintes ; mais
pour les pommes de terre, si l'on adopte
l'ancienne mesure qui est de 60 livres au
boisseau, un baril de quatre vingt-seize
pintes n'en contiendra certainement pas trois
boisseaux. Je propose de retrancher (lu
deuxième "paragraphe les .mots " pommes de
terre. et de ne mentionner aucunement
ce produit dans le présent bill. Je veux sup-
primer ces mots parce que nous n'avons pas
l'intention de définir ce qu'un baril de
ponines de terre sera. Mon honorable ami
dit que. dans le Nouveau-Brunswick, la pra-
tite a été d'expédier sur le marché les
poinmes de terre vendues au baril non
fermé.

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
('est-à-dire, les pommes de terre vendues
pour la consommation locale.

L'honorable M. MILLS : Il a dit aussi
qu'elles étaient ainsi expédiées sur le mar-
ehé des Etats-Unis ; que ies barils expé-
diés aux' Antilles contenaient 174 livres de
pommes de terres pressées, ce qui est une
quantité plus grande que celle que peut con-
tenir un baril ouvert. Si nous retranchons
du présent bill les mots " pommes de terre,"
le commerce de cette denrée se fera libre-
ment pour le présent du moins.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est ce que je comprends et je ne m'y op-
pose pas.

L'honorable M. MILLS: (J'ai cru qu'il va-
lait mieux retrancher du bill les mots rela-
tifs aux pommes de terre, puisque nous ne
déterminons pas un baril spécial pour cette
denrée.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Mais le présent bill prescrit ce que sera un
baril comme mesure de capacité. Toute me-
sure de capacité-que ce soit un boisseau ou
toute autre mesure-est déterminée par la
quantité d'eau qu'elle peut contenir. Il peut
y avoir disons 5,000 grains dans un boisseau
d'avoine, et il ne peut y en avoir que 4,000
dans un autre boisseau. C'est la quantité
d'eau que contient le vaisseau qui constitue

la mesure. Ne vaudrait-il pas mieux dire
qu'un baril contiendra telle quantité ? Un
homme pourrait embarriller de grosses
pommes. Dans ce cas le baril ne contiendrait
pas une aussi grande quantité de pommes
que s'il avait embarrillé des pommes plus
petites.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a aucun désaccord sur ce
point, puisque le bill prescrit que la capa-
cité d'un baril sera de 96 pintes, c'est-à-dire,
trois boisseaux. Cette disposition s'applique
aux pommes, aux poires et aux eoigns. Ces
denrées ne sont pas vendues au poids, mais
le contenu du baril doit être pressé pour
l'expédier en bon état sur le marché. Si ces
denrées n'étaient pas pressées dans le baril,
elles seraient détériorées iconsidérablement
par leur ballottement durant le transport,
ou le maniement des barils. Cette règle ne
s'applique pas aux pommes de terre. et à
moins que cette dernière denrée ne soit
pressée, vous ne pouvez placer dans le baril
la quantité mentionnée dans le présent bill.
Je propose donc de retrancher du bill tous
les mots relatifs aux pommes de terre.

L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.):
Je ne vois pas qu'il soit nécessaire de retran-
cher les mots relatifs aux pommes de terre
des deux paragraphes déjà mentionnés par
ceux qui ont pris la parole avant moi, parce
que ces mots n'affectent pas sensiblement
la mesure dont on se sert pour la vente des
pommes de terre. Dans le premier para-
graphe de l'article 18 nous décrivons la di-
mension d'un baril. D'après ce paragraphe,
le baril ne devra pas avoir une dimension
moindre 'que celle prescrite par ce paragra-
phe. Lorsque des pommes de terre seront
vendues au baril comme mesure, ce baril,
pour être une mesure légale, devra avoir au
moins les mêmes dimensions que celles men-
tionnées dans le premier, paragraphe, et
vous n'êtes passibles d'aucune amende,
pourvu que vous mettiez dans le baril ùne
aussi grande quantité qu'il peut raisonna-
blement contenir-cette quantité fût-elle
moindre que 96 pintes. En effet, vous êtes
seulement tenus, d'y mettre une quantité qui
représentera aussi près que possible 96 pintes
comme mesure liquide. Or, cette mesure
liquide ne peut être comblée. Le bill, tel
qu'il est maintenant-en retranchant le pa-
ragraphe 3 relatif au poids des pommes de
terre, et 'toute cette autre partie relative au
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poids du sel, comme elle l'a déjà été-répon-
dra, je crois, à tous les besoins sans qu'il
soit nécessaire de supprimer en outre les
mots " pommes de terre " des paragraphes
où ils se trouvent.

L'honorable M. FERGUSON : Je partage
entièrement l'avis de l'honorable monsieur
qui vient de reprendre son siège. Il n'est
pas désirable, en effet, de retrancher les
mots "pommes de terre" des paragraphes
2 et 4, qui les contiennent, parce que ce se-
rait réellement retrancher une grande par-
tie de ce qui est bon dans le présent bill.
Nous nous efforgons d'établir un baril uni-
forme, et l'on espère obtenir ce résultat en
déterminant ce que devra être le baril de
pommes et de pommes de terre et de tous
les autres produits de même nature. Les
propriétaires de vergers et ceux qui se
livrent à la culture de la pomme de terre
dans la Nouvelle-Ecosse seront très désap-
pointés si les pommes de terre ne sont pas
incluses dans la présente législation comme
le sont les pommes. Après tout, nous n'éta-
blissons pas une nouvelle mesure de capa-
cité. Nous ne faisons que déterminer un
baril minimum relativement à la dimension,
dont on pourra se servir pour les exporta-
tions, et pourquoi n'adopterions-nous pas un
baril uniforme pour les pommes, les pommes
de terre et les autres articles mentionnés
dans le présent bill? Je le répète, ce serait
mettre de côté une partie de ce qui est bon
dans le présent bill, si nous en retranchions
les mots " pommes de terre," ou ce serait
en diminuer la valeur si l'application n'était
pas générale. En réalité, si l'on ne s'était
aperçu de la défectuosité de la législation
adoptée, l'année dernière, le présent bill ne
serait pas présenté. Mais nous devons légi-
férer, aujourd'hui, de manière que le baril
défectueux déterminé, l'année dernière, ne
devienne pas une mesure légale, et j'espère
que mon honorable ami consentira à main-
tenir dans le bill les mots " pommes de
terre." Nous avons retranché du premier
paragraphe les mots ",trois boisseaux," de
sorte que les trois autres paragraphes s'ac-
corderont parfaitement avec le premier, et
le présent bill pourra s'appliquer aux pom-
mes, aux poires, aux pommes de terre et
aux coings qui seront vendus dans un baril
d'une égale dimension.

Hon. M. MACDONALD (I.P.-E.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami ne paraît pas
m'avoir bien compris. J'ai fait remarquer
déjà que, pour ce qui regarde les poires, les
coings et les pommes, si vous voulez embaril-
1er ces produits, ils doivent être pressés, et
il faut qu'ils soient tous en bon état en les
mettant dans le baril. Ces conditions ne
soulèvent aucune difficulté. Mais qu'enten-
dons-nous par un baril de pommes de terre?
Veut-on dire un baril dont le contenu est
pressé, ou un baril qui n'est pas pressé ? Il
ne s'agit pas simplement de la capacité du
baril. Il s'agit aussi de la quantité de pom-
mes de terre mise dans ce baril. Dans le
comté de King, on met 174 livres de pommes
de terre dans un baril en les pressant. Dans
le comté de Sunbury, l'on met 150 livres.,
parce qu'elles ne sont pas pressées dans le
baril. La différence qu'il y a entre le poids
d'un baril de pommes pressées et le poids
d'un baril de pommes non pressées est de
24 livres.

L'honorable M. DEVER : Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Supposé que le présent bill devienne
loi et que vous légalisiez la vente des pom-
mes de terre au baril. Ceux qui vendront et
achèteront des pommes de terre pourront
conclure les arrangements qu'ils jugent à
propos ; mais supposé qu'un vendeur expé-
die un baril de pommes de terre non fermé,
comme la chose se fait maintenant dans le
comté où réside mon honorable ami, et que
le droit d'agir ain.'d soit contesté?

Supposé que l'acheteur dise : " Un baril
'le -pommes de terre ne m'est pas livré. Vous
m'avez donné 150 livres de pommes de
terre, tandis que dans le comté de King,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, on
en -donne 174 livres pour un baril. Le seul
moyen de résoudre cette difficulté est de re-
trancher les mots "pommes de terre ", et
de laisser aux marchands ou cultivateurs
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, la liberté de conduire leurs opérations
comme ils le font aujourd'hui, jusqu'à ce
que nous puissions déterminer exactement
au moyen d'expériences, le nombre de livres
de pommes de terre qu'un baril de 96 pintes
peut contenir. Il est parfaitement clair que,
à moins que vous ne décrétiez que les pom-
mes de terre seront pacquées de la même
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manière que les pommes, les poires et les
coings, le présent bill ne saurait s'appli-
quer aux pommes de terre. Il ne s'agit nas
d'une simple question de mesure, puisqu';iu-
cune difficulté ne s'élève à ce sujet. Si le
baril décrit dans le présent bill est le seul
qui soit fabriqué en Canada, les cultiva-
teurs ou les exportateurs s'en serviront pour
les pommes de terre comme pour toute autre
denrée ; mais il me semble que nous ne de-
vrions pas inclure dans le bill les pommes de
terre jusqu'à ce que, cohtme je l'ai dit, nous
puissions déterminer le poids de pommes
de terre requis pour constituer un baril. Il
ne s'agit pas de déterminer simplement le
baril comme mesure. Mon honorable ami
sait, en effet, qu'il faut tenir compte de la
différence que peut produire l'embarillage
de gros tubercules, tels que les pommes de
terre et les pommes, s'ils sont pressés ou
non dans les barils. Dans le cas des pom-
mes. des coings et poires vous êtes obligés
de les presser afin de les pacquer convena-
blement ; mais dans le cas des pommes de
terr,e cette pression n'est pas faite. Je pro-
pose donc que les mots " pommes de terre"
soient retranchés des paragraphes 2 et 4.

La motion est adoptée.

Paragraphe 4.

L'honorable M. WOOD : Au cours d'une
conversation qui a eu lieu Ici, relativement
à l'amende imposée dans le paragraphe 4
pour contravention, un point de droit a été
soulevé. Je ne suis pas sûr, en examinant
ensemble les paragraphes 4 et 2, si l'amende
(le vingt-cinq centins par baril ne pourrait
las être imposée sur quiconque exposera
ou offrira en veute un baril de pommes non
destiné à l'exportation, mais destiné au
marché local, et qui ne serait pas fermé. Le
paragraphe 2 parle de pommes, de poires
ou de coings vendus au baril ; mais il n'a-
joute pas les mots " pour l'exportation ".
Puis le paragraphe 4 se lit comme suit :

Quiconque offrira ou exposera en vente, ou em-
barillera pour l'exportation, des pommes, poires,
coings ou pommes de terre, en barils autrement
qu'en conformité des prescriptions ci-dessus du
présent article, sera passible d'une amende de
vingt-cinq centins par baril de pommes, poires,
coings ou pommes de terre ainsi offert ou ex-
posé en vente, ou ainsi embarillé.

L'honorable M. POWER: L'honorable
monsieur croit-1l que tout Canadien n'a pas
autant le droit de faire Inspecter ses barils
que tout étranger ?

L'honorable M. WOOD : Si c'est là l'in-
tention, très bien. Je comprenais que ces
paragraphes ne s'appliquaient qu'au com-
merce d'exportation.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne puis
voir pourquoi ces paragraphes ne s'appli-
queraient pas aussi bien au commerce local
qu'au commerce d'exportation. Je voudrais
bien savoir pourquoi un consommateur ca-
nadien qui achète des pommes, ne serait
pas protégé aussi bien que le consommateur
étranger, et je ne vois pas pourquoi le para-
graphe 4 qui est maintenant soumis, ne s'ap-
pliquerait pas à l'un et à l'autre.

L'honorable M. MILLS: Il s'y applique.

L'honorable M. WOOD: Puis, les mots
"pour l'exportation " devraient être re-
tranchés.

L'honorable M. MILLS : Le paragraphe
est convenablement rédigé.

L'bonorable M. FERGUSON : Les mots
" pour l'exportation " devraient être re-
tranchés afin que cette disposition (le para-
graphe 4) s'applique à tout le commerce.
Nous déterminons la dimension minime du
baril pour protéger les consommateurs étran-
gers-lorsque ceux-ci achèteront, Ici, une
denrée quelconque au baril-contre ceux
qui leur offriront un baril d'une dimension
inférieure à celle du baril qu'ils ont droit
de recevoir, et je ne vois pas pourquoi nos
propres consommateurs ne recevraient pas
une égale protection. Dans l'une des pro-
vinces maritimes, dans la vallée de la rl-
vière Annapolis, on paque pour l'exportation
les pommes dans de très petits barils qui
ne contiennent pas plus de deux boisseaux
et demi, et ces barils peuvent être employés
dans le commerce intérieur du Canada.
Afip de rectifier cette anomalie, Il serait à
propos d'appliquer ce paragraphe aux barils
de pommes destinés à la consommation In-
térieure comme à l'exportation.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
L'honorable ministre dit que ce paragraphe,
tel que rédigé, s'applique à ces deux cas.

L'honorable M. ALLAN: Ce paragraphe
s'applique certainement à ces deux cas. Il
s'applique à ceux qui font le commerce lo-
cal, comme à ceux qui font le commerce
d'exportation.
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L'honorable M. FERGUSON: C'est-à-dire,
le paragraphe 4.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi est-il nécessaire d'insérer dans l'ar-
ticle 18 les mots " pour l'exportation " ? Le
paragraphe 4 de cet article s'applique au
commerce intérieur comme au commerce
extérieur. Il oblige ceux qui offrent des
pommes en vente en Canada de les paquer
dans un certain baril. Si nous retranchions
les mots " pour l'exportation ", tout s'ac-
corderait dans le paragraphe.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami peut voir, lui-
même, que le premier paraigraphe du pré-
sent article est inattaqcuable. Il se lit
comme suit :

Les pommes embarillées en Canada pour être
exportées et vendues au baril, dans des barils
foncés, le seront, etc.

Cette disposition se rapporte à l'exporta-
tion. Le paragraphe 2 du même article dit

Lorsque des sommes, des poires, des coings ou
des pommes (le terre seront vendues au baril
comme mesure de capacité, ce baril devra avoir
au moins les mêmes dimensions que celles men-
tionnées dans le présent article.

Cette disposition ne s'applique pas sim-
plement à l'exportation. Puis, le para-
graphe 4 s'exprime comme uit :

Quiconque offrira ou exposera en vente, ou
embarillera pour l'exportation, des pommes,
poires, coings ou pommes de terre, en barils au-
trement qu'en conformité des prescriptions ci-
dessus du présent article, sera passible d'une
amende de vingt-cinq centins par baril de pom-
mes, poires, coings ou pommes de terre offert ou
exposé en vente, ou ainsi embarillé.

Ces diverses dispositions s'appliquent aux
différents cas, et le cas du commerce ini-
térieur tombe sous l'application du para-
graphe 4 devenu le paragraphe 3 du présent
article.

Le paragraphe 4 est adopté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les intéressés reviendront, lors de la pro-
chaine session, nous demander un autre bill.

L'honorable M. PERLEY : Quand cette
session aura-t-elle lieu ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oh ! en janvier ou février.

L'honorable M. McKAY: Au nom du co-
mité, rapporte le bill avec des amendements
qui sont agréés.

Hon. M. ALLAN.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE SCHOMBERG
A AURORA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. PERLEY (en l'absence de
l'honorable M. Kirchhoffer): Je propose la
deuxième lecture du bill (94) intitulé : " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer
de Schomberg à Aurora.''

L'honorable M. McCALLUM : Je n'ai pas
l'intention de m'opposer à la deuxième lec-
ture du présent bill ; mais l'on devait nous
donner des explications sur cette mesure,
et elles se font encore attendre.

L'honorable M. PERLEY : Je puis ex-
pliquer ce bill si l'honoraole monsieur. le
désire.

L'honorable M. McCALLUM : Veuillez le
faire.

L'honorable M. PERLEY : Ces explica-
tions m'ont été confiées, par écrit, afin que
je les lise au Sénat. Cette compagnie fut
constituée en corporation par le parlement
fédéral, en 1896, et l'acte d'incorporation est
le chapitre 34 des statuts de cette année-là.
En vertu de cet acte elle est autorisée de
construire un chemin de fer à partir d'un
point situé sur la section nord du grand
tronc de chemin de fer, entre King et New
Market, jusqu'à un point situé près du vil-
lage de Schomberg, dans le comté de York,
en passant par le village ou près du village
de Kettleby, dans le même comté. Le pré-
sent bill demande que la compagnie soit au-
torisée à construire un prolongement vers
l'ouest jusqu'à la ville de Durlham dans le
comté de Grey, et aussi un autre prolonge-
ment dans la direction est à partir du pré-
sent terminus oriental de sa voie ferrée
jusqu'à la ville d'Oshawa-ce qui donnera
à la voie ferrée de la compagnie une lon-
gueur totale de milles. La compagnie
demande aussi l'autorisation de conclure une
convention avec la compagnie du chemin de
fer " Metropolitan," pour céder, vendre ou
louer à celle-ci le chemin de la compagnie
en tout ou en partie, ou de se fusionner
avec la compagnie " Metropolitan," pourvu
que cette convention ait été préalablement
approuvée par le gouverneur en conseil. La
compagnie du' chemin de fer " Metropoli-
tan " -est autorisée par un acte de la légis-
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lature d'Ontario, chapitre 92. 1897, à cons-
truire son chemin à partir de Toronto jus-
qu'à New Market, et à certains villages si-
tués dans le comté d'York, et aussi jus-
q'iaux villes de Barrie et d'Orillia., et aussi
un prolongement à partir de Barrie jusqu'à
Collingwood. La compagnie qui demande le
présent bill pourra se servir de la vapeur
connne force motrice, avec le consentement
des municipalités qu'elle traversera. Telle
est l'explication qui m'a été confiée par
écrit. et j'espère qu'elle sera considérée
coumme satisfaisante par l'honorable séna-
teur de Monck.

L'honorable M1. McCALLUM : L'explica-
tion qui vient d'être donnée ne s'accorde pas
entièrement avec le bill. Pourquoi cette me-
sure nous est-elle présentée ? Pourquoi ne
s'est-oin paýs adressé à la législature provin-
ciale? Les promoteurs ont obtenu déjà un
acte constitutif du parlement fédéral, en
18¶i. en représentant leur entreprise comme
étaint d'un avantage général pour le Canada.
C'est la seule excuse qu'ils peuvent avoir
pour s'adresser de nouveau au parlement fé-
déral. Leur entreprise est une affaire en-
tirement locale. Le parlement fédéral oc-
troya la charte sans fixer la durée du délai
liou l'exécution des travaux ou la construe-
tion du ehemin de fer. La compagnie a donc
un délai illimité pour construire son che-
min. Si vous examinez le chapitre 34 des
sta tuîts de 1896, vous constaterez ce fait.
lnns le bill qui est maintenant devant nous,
nous devons voir à ce qu'un délai soit limité.

L'honorable M. PO'WER: Le quatrième
article limite ce délai.

Lionorable M. McCALLUM : J'ai lu le
hiii et je n'ai pu trouver cette limite. C'est
une question que nous pourrons discuter si
le bill est examiné en comité. La compagnie
sîiiv&e à exécuter tous ses travaux avec
lin aptal-actions de $250,000. Il est vrai
qu'lle est revêtue du pouvoir d'émettre des
obîlintions jusqu'à concurrence de $20,000
par mille. La présente législation ne devrait
pas être adoptée avec précipitation ; mais je
ne suis pas chargé d'entrer dans tous ses dé-
tails.

L'honorable M. McMILLAN : Pourquoi la
colmpa gnie s'adresse-t-elle au parlement fé-
déral?

L'honorable M. McCALLUM: La compa-
gnie ne dit pas si elle se servira de la va-
peur ou de i électricité ou de chevaux com-
me force motrice. Si le présent bill est ren-
voyé au comité des chemins de fer, ce der-
nier pourra s'occuper de ce point. Si je suis
ici, je tiendrai à ce que le délai alloué pour
exécuter les travaux soit limité. L'entre-
prise me paraît être une affaire de spécula-
tion. L'explication que vient de donner mon
honorable ami, je le répète, n'est pas satis-
faisante ; mais nous pourrons examiner à
fond le mérite du bill en comité. La compa-
gnie n'a encore rien fait ; mais elle veut se
faire autoriser à construire des prolonge-
ments de sa ligne. Mon honorable ami pour-
rait nous expliquer ce que les promoteurs
entendent faire.

L'honorable M. PERLEY: La chose sera
expliquée, demain, devant le comité.

L'honorable M. McCALLUM : La règle
posée par le chef de la gauche, si je l'ai bien
compris, c'est que tout bill doit être expli-
qué lors de sa deuxième lecture, et, après
cette explication, la Chambre lui donne son
appui, en approuve le principe ou le désap-
prouve. Je suis entièrement opposé au prin-
cipe d'accorder un délai illimité pour la cons-
truction du chemin. Mon honorable ami de
HIalton (l'honorable M. McKindsey) a pré-
senté. en 1896, le bill constitutif de cette
compagnie. Chacun crut qu'il n'était pas
homme à proposer rien de préjudiciable aux
intérêts publics, et je suis convaincu (lue
son intention était des meilleures ; niais
l'adoption de son bill prouve que le parle-
ment fédéral s'est montré trop généreux en
permettant à un certain nombre d'hommes de
prendre possession d'une grande étendue de
territoire sans même nous dire si le chemin
de fer projeté par eux sera un chemin à
vapeur ou à l'électricité, ou un tramway à
traction faite par des chevaux, et quel temps
il leur faudra pour exécuter leurs travauk.
Je suis opposé à ce que toute compagnie ob-
tienne du parlement une charte propre à re-
tarder le développement du pays, et je crois
remplir mon devoir en agissant ainsi.

L'honorable M. PRIMROSE : Je ne pré-
tends pas connaître le district que devront
traverser les chemins de fer de la compagnie
ou la nature de ces chemins -de fer ; mais,
en jetant un coup d'oil rapide sur le bil,
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yai cru voir une disposition pour le moins
extraordinaire. Je ne l'ai peut-être pas bien
comprise; je désire que l'on me rectifie si
je me trompe. A partir de la ligne 25, dans
le quatrième article, je lis ce qui suit :

Et quant au reste de la ligne de chemin de fer
dont la construction est autorisée, le délai pour
son achèvement est prorogé de cinq ans à
compter de la sanction du présent Acte.

N'est-ce pas là un délai extraordinaire ?
Si nous pr-nons comme point de comparai-
son le délai dans lequel le chemin de fer
Canadien du Pacifique a été construit, il me
semble que le délai de cinq ans accordé par
le présent bill est extraordinaire.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES PENI-
TENCIERS.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (174) intitulé : "Acte modifiant l'Acte
des pénitenciers." Ce bill est simplement
l'annexe du bill adopté l'année dernière,
sauf l'addition de quelques noms omis acci-
dentellement, l'année dernière, dans la liste
des officiers. Le présent bill ne change au-
cun salaire, et, sauf l'addition des noms omis,
comme je viens de le dire, tout est laissé
dans le même état. L'inspecteur des péni-
tenciers était absent, l'année dernière, lors-
que le bill fût discuté ici, et l'officier qui a
préparé l'annexe a laissé accidentellement
de côté quelques noms. Si la Chambre veut
examiner le bill, elle constatera que les noms
omis, l'année dernière, se trouvent dans la
listc maintenant soumise. Je le répète, les
salaires ne sont aucunement modifiés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les salaires que les officiers ont reçus, l'an-
née dernière, sont ceux mentionnés dans la
présente annexe?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le bill soit renvoyé
au comité général, demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble que l'article 2 exempte certains

Hon. M. PRIMROSE.

officiers de l'application du présent bill. Si
je comprends bien, le présent bill ne modi-
fie aucunement les salaires qui sont mainte.
nant moins élevés que par le passé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Milice) : L'officier auquel il s'applique par-
ticulièrement est le préfet du pénitencier du
Manitoba, nommé avant 1895, et qui a con-
tinué à recevoir le salaire fixé alors ; mais
cet officier a été exempté, l'année dernière,
de l'application de la loi qui lui était préju-
diciable quant au traitement auquel il avait
droit à l'égard de la charge qu'il remplissait
alors.

La motion est adoptée.

ACTE MODIFIANT LES ACTES CON-
CERNANT CERTAINES CAISSES
D'EPARGNE DE LA PROVINCE DE
QUEBEC.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçl de la Chambre des
communes avec le bill (n° 177) intitulé:
" Acte modifiant les actes concernant cer-
taines caisses d'épargne de la province de
Québec ".

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS: Je propose que le,
bill soit lu une deuxième fois demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le présent bill s'applique-t-il particulière-
ment à la banque d'épargne du district de
Montréal ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ceux qui siégeaient ici, il y a quelques an-
nées, se rappelleront que le feu sé-
nateur Murphy, de Montréal, présenta un
bill i l'effet d'autoriser les banques d'épar-
gne à placer les dépôts tenus par elles en
certaines valeurs et garanties additionnelles,
ou autres que celles qu'elles possèdent déjà.
Il y eu alors un grand débat sur la ques-
tion de savoir s'il était sage ou prudent d'ac-
corder cette autorisation, et le présent bill
a pour objet d'étendre davantage le champ
d'opérations de ces banques.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Leurs chartes primitives restreignaient-elles
leurs pouvoirs ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, leurs pouvoirs étaient d'abord très il-
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mités. et elles demandèrent des pouvoirs, de faire des préparatifs pour l'exposition de
plus étendus. Cette demande leur fut ac- Paris, lui demandant de faire pour l'île du
cordée, et elles demandent, aujourd'hui, de Prince-Edouard le même travail qu'il avait
nouveaux pouvoirs. fait pour la Nouvelle-Ecosse. Il m'a dit

ia otio estadopée.qu'il avait travaillé dans la Nouvelle-Ecasse
Ladepuis le mois de juin, et qu'il n'avait pas
Le Sénat s'ajourne. eu trop de temps pour collectionner et pré

La séance est levée. parer les échantillons de cette province, et
qu'il lui était impossible de faire pour 1lle
du Prince-Edouard quelque chose tant soit

SENAT. peu convenable à une époque aussi avancée.

Séance de mercredi, le 27 juin 1900.il télé-
Séane d mecrei, e 2 jun 100. graphia qu'il était trop tard pour faire ce

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL- qu'on lui demandait. Cependant, peu. après,
LETIER. C.M.G. un jeune homme, M. Clark. fut autorisé à

La sanc s' uvr à roisheues.faire un choix des fruits etl céréales de laLi séance s'ouvre à trois heures.
province, et j'ai vu quelques-uns des spéci-

Prière et affaires de routine. mens qu'il avait groupés pour leur expédi-

EXPOSITIONtion à Paris. Je sais qu'il fit son possible
EXPOSTIONDE PRIS. pour se procurer les échantillons qu'il dé-
MOTION. sirait avoir, mais il lui fut impossible (e for-

L'hoorabe M FERIJSO Jepropse:mer une collection digne de figurer dans unetgLoniorable M. FERGUSON : Je propose :
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier tard des Instructions à cet effet. Ce M.
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre Clark est lorganisateur en chef du parti
au Sénat :-

1. Copie des lettres et télégrammes échangés l
entre le gouvernement du Canada ou l'un de ses rendre cette justice qu'il a fait, Ù.mon avis,
membres ou fonctionnaires et le premier minis- tout ce qu'il pouvait humainement faire pour
tre de l'Ile du Prince-Edouard ou toute autrep
personne, relativement au choix, à la prépara- 'envoi de fruits et de céréales des-
tion et à l'expédition des produits de l'Ile du tinés à représenter à l'exposition de Paris
Prince-Edouard pour l'exposition de Paris, et à
la nomination des personnes chargées de prendre 1
soin de ces produits à Paris. Edouard. J'ai toutefois reçu hier une lettre

2. Un état détaillé de ces produits. d'un ami qui, après avoir visité l'exposition
3. Un état détaillé de toutes les sommes d'ar-

gent payées pour le choix, la préparation et
l'expédition de ces produits, avec indication des les produits de la province de l'île du
personnes à qui ces paiements ont été faits. Prince-Edouard. Il ne peut s'expliquer cela.

Les honorables sénateurs doivent se rap- Il a vu des gerbes de céréales décorant les
peler que j'ai demandé des informations au murs, mais il n'y a vu aucune inscription in-
gouvernement, au commencement de la der- diquant que ces produits provenaient de l'île
nière session, en rapport avec cette question. du Prince-Edouard. Ceci confirme ce que
Ils doivent aussi se rappeler que les ren- j'ai prétendu, à la dernière session, à"savoir
seignements que j'ai reçus étaient très que chaque provincedevrait être représentée
vagues. J'ai de bonnes raisons pour croire dans le groupe de fonctionnaires chargés
que le gouvernement ne s'est guère hâté d'aller faire figurer le plus avantageusement
pour faire figurer à Paris les produits de possible les richesses du pays. Si chaque
l'Ile du Prince-Edouard. province avait là un représentant, celui-ci

Au commencement d'octobre, j'ai rencon- s'efforcerait de mettre en lumière les produits
tré, à Halifax, M. Bigelowe, de Wolfville, de sa province; aussi je crois que les par-
Nouvelle-Ecosse, qui avait été chargé par le tics les plus réculées et les plus humbles du
gouvernement d'organiser une exposition de pays ont été négligées par les fonctionnaires
fruits pour la Nouvelle-Ecosse, et il m'a envoyés à Paris pour représenter le Canada.
montré un télégramme qu'il venait de re- Le fait, s'Il est vrai, est regrettable, parce
cevoir du secrétaire de la commission, ou du que le nombre de personnes envoyées à
ministère de l'Agriculture, j'oublie lequel Paris pour représenter le Canada était assez
des deux, en tout cas de l'autorité chargée considérable pour que les produits de chaque
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province fussent exposés d'une manière con-
venable. Il me sera facile de démontrer à
la Chambre que le gouvernement du Canada
n'a rien fait pour promouvoir les intérêts
de l'Ile du Prince-Edouard, et que tous ses
efforts, en ce qui concerne l'exposition de
Paris, ont tendu à servir les plus mesquines
ambitions politiques.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
.Tustice) : A la question ! à la question!

L'honorable M. FERGUSON : Je fournirai
la preuve la plus complète de ce que j'a-
van ce.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur n'a pas le
droit d'employer un tel langage. Il n'est
pas parlementaire, parce qu'il attribue au

gouvernement des motifs déshonorants.

L'honorable M. FERGUSON : Je parle du
gouvernement du Canada. Je ne parle pas
(le certains membres de la Chambre en par-
ticulier. Le jour est encore bien éloigné où
les membres de cette Chambre n'auront pas
le droit d'exprimer librement leurs opinions
relativement aux actes du gouvernement.
Je désire me servir de la position que j'oc-
cupe en cette Chambre, pour condamner
l'administration en tout ce que je découvre
dans ses actes de contraire à la justice et à
l'honneur.

L'honorable M. POWER : Pourvu que vous
le fassiez suivant les règles parlementaires.

L'honorable M. FERGUSON : Certaine-
ment. Il est notoire dans la province de
l'Ile du Prince-Edouard que le gouverne-
ment provincial a été dans de graves em-
barras. Les libéraux ont perdu un grand
nombre d'élections partielles, et ils se sont
trouvés en minorité dans l'assemblée légis-
lative vers le milieu de décembre dernier.
Une élection a eu lieu dans le district de
Tignish le 25 juin 1899, et le parti libéral,
qui est à la tête des affaires du pays, mit sur
les rangs un candidat qui eut pour adver-
saire un candidat conservateur, et le résul-
tat a été que le candidat libéral, qui avait
été élu par une majorité de 244 aux élec-
tions générales, a été défait par un conser-
vateur, qui réclame une majorité de 40 voix.
L'organe libéral, parlant de cet événement,
a dit :

Le résultat d'hier devra, nous le croyons, ren-
dre les libéraux plus vigilants dans les contesta-

Hon. M. FERGUSON.

tions futures, et voir à ce que leur organisa-
tion soit parfaite à chaque bureau de votation.

Je n'ai aucun -doute que les libéraux ont
tenu compte de cette recommandation, et
qu'ils ont amélioré leur organisation autant
que possible ; mais cela n'a pas empêché
qu'ils ont perdu deux élections dans le mois
de décembre, et que le gouvernement s'est
troùvé en minorité. Le candidat conserva-
teur élu en décembre, pour le district de
Tignish, est M. Henri J. Pineau. Il appert
qu'après avoir perdu ces sièges, voyant que
leur organisation, même améliorée, ne pou-
vait les tenir au pouvoir, les ministres du
gouvernement provincial se concertèrent
avec leurs amis de l'Ile du Prince-Edouard
et ceux d'Ottawa pour corrompre un des
candidats élus, et faire renoncer M. Pineau
aux engagements solennels qu'il avait pris
vis-à-vis de ses électeurs. M. Pineau assista
à une convention de l'opposition à Charlotte-
tow'n le 23 janvier de cette année, où la ré-
solution suivante fut adoptée.

| Proposé par W. McNeil, écr., secondé par M.
H. J. Pineau, M.A.L.:

Résolu que cette convention, au nom des con-
tribuables de la province, remercie les districts
électoraux de New-London, Tignish, Belfast et
Murray-Harbour, d'avoir aux dernières élections
condamné d'une manire si décisive le gouverne-
ment Farquharson, coupable d'avoir par son
administration extravagante et inutile augmenté
la dette de la province.

Comme les honorables sénateurs peuvent
le voir, il n'y a aucun doute relativement à
la position que M. H. J. Pineau, M.P.P., oc-
cupait, le 23 janvier dernier vis-à-vis des li-
béraux. Le 9 février suivant, environ seize
jours après qu'il eût volontairement signé
la résolhtion que je viens de lire à la Cham-
bre, une conversation eut lieu entre M. Pi-
neau et William Callaghan, un respectable
résidant du district de Tignish, et à ce su-
jet M. Callaghan ma donné une déclaration
solennelle, que je vais lire à la Chambre,
afin de démontrer ce qui s'est passé depuis,
l'assemblée du 23 janvier.

Je, soussigné, William Calaghan, de Ebbsfleet,
comté de Prince, dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard, déclare solennellement que le
ou vers le 9 janvier dernier, Henri J. Pineau,
M.A.L., de Ebbsfleet, s'adressa à moi et me dit
qu'il désirait savoir ma manière de voir sur un
sujet important qu'il allait me communiquer.
Il me dit que le Dr Wickham, de Tignish, était
venu lui annoncer que s'il le désirait (lui M. Pi-
neau) il pourrait être nommé commissaire pro-
vincial à l'Exposition de Paris, avec un traite-
ment de $5 par jour et tous ses frais de voyage
payés. Il me déclara, de plus, que le Dr Wick-
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ham lui avait conseillé d'aller voir à ce sujet le
premier ministre Farquharson, à Charlottetown,
qui, lui, l'enverrait au bureau du sous-ministre
des Travaux publics, à Ottawa, pour y recevoir
de plus amples Instructions. Je lui dis qu'il
s'engageait dans une voie dangereuse, et qu'il
devrait, avant d'agir ainsi, aller à Tignish con-
sulter ses amis, ce qu'il promit de faire. Il me
fit remarquer qu'il aimerait bien à faire ce
voyage, pour l'excellente raison qu'il pourrait
bientôt voir son pays, la France. Je revis M.
Pineau un peu plus tard. Il Me dit qu'il avait
sa nomination dans sa poche, et que son voyage,
en vertu de cette nomination devrait durer du 15
avril au 15 décembre 1900.

Et je fais conscienceusement cette déclara-
tion solennelle, la croyant vraie, et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que
si elle était faite sous serment et en vertu de
l'Acte des serments du Canada, 1893.

(Signé) WILLIAM CALLAGHAN.
Déclaré devant moi, à Ebsfieet, comté de

Prince, province de l'Ile du Prince-Edouard, ce
28ième jour de mai, A.D. 1900.

CHARLES DALTON,
J.P. pour le comté de Prince.

J'ai une autre déclaration, qui se lit
comme suit :

Je, soussigné, Jerome Perry, de Ebbsfieet,
pêcheur, du comté de Prince, dans l'Ile du
Prince-Edouard, déclare solennellement que le
9 février dernier je me suis rendu chez Henri
J. Pineau, M.A.L., pour affaires. Lorsque je fus
dans sa maison, il me dit que le Dr Wickham,
de Tignish, était venu le voir le jour précédent.
et lui avait offert de le faire nommer commissaire
de la province à l'Expositicn de Paris, avec un
traitement de $5 par jour et ses frais de voyage.
Il me demanda ce que je pensais de cette offre,
et nie dit qu'il était allé consulter M. William
Calalghan, et désirait avoir aussi mon avis à
ce sujet. Je lui répondis qu'il ne devait pas ac-
cepter cette proposition, qu'il avait été élu pour
aller combattre le gouvernement, et qu'il n'avait
pas le droit de trafiquer ainsi du mandat que les
électeurs lui avaient confié. Il ne répliqua
point, et je regagnai ma mgiso'.

Et je fais conscienceusement cette déclara-
tion solen'nelle, la croyant vraie, et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment et en vertu de
l'acte des serments du Canada, 1893.

sa
(Signé) JEROME x PERRY,

marque.
Déclaré devant moi, à Tignish, copMté de

Prince, dans l'Ile du Prince-Edouard, le 231ème
jour de mai, A.D. 1900.

EDWARD HACKETT,
J. P. pour le pomté de Prince.

M. Pineau quitta TignIsh, le 26 février
au matin, se rendit à Charlottetown, de-
meura dans cette ville une journée, laissant
croire qu'il allait, comme Il l'avait dit, ren-
contrer le premier ministre Farquharson.
Ensuite il s'embarqua sur le steamer Minto,
se dirigea vers la terre ferme et arriva à
Ottawa le 3 mars. On a prétendu que M.
Pineau ne s'était jamais rendu à Ottawa,

et, pour tirer cette chose au clair, je vais
lire à la Chambre la déclaration <le M.

Huckpil :
Re affaire Henri J. Pineau.

Je, soussigné, John Huckell, hôtelier, de la
cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, dé-
clare solennellement :

1. Je suis et j'ai été durant onze années le
propriétaire de l'hôtel Brunswick, dans la dite
cité d'Ottawa.

2. Le M1ème jour de mars dernier, Henri J.
Pineau, de Tignish, I. P.-E., a inscrit son nom
dans le registre de mon hôtel, et l'inscription
qu'il a faite dans le dit registre se lit comme
suit : "Henri J. Pineau, Tignish, I.P.-E."

3. Le dit Pineau a été l'un des hôtes de mon
établissement à compter du 12ième jour de mars
dernier, c'est-à-dire, durant dix jours et quart.

Et je fais cette déclaration, etc.
JOHN HUCKELL.

Déclaré devant moi en la cité d'Ottawa, dans
le comté de Carleton, le 12ième jour de mai
1900.

A. MACFARLANE,
Commissaire, etc.

Nous savons maintenant que M. Pineau

est venu à Ottawa. Nous savons qu'il a

quitté l'hôtel Brunswick, et je sais, moi,
grâce à des informations que j'ai reçues

que son départ du Brunswick a coincidé
avec son départ d'Ottawa. Je sais aussi
qu'un homme distingué a quitté Ottawa le

même jour, et qu'ils sont tous deux partis
de cette ville, le 13 mars, à la même heure.
Je cite de La Patrie du 12 mars 1900, les
lignes qui suivent

L'honorable M. Tarte quittera demain Ottawa
pour se rendre à New-York ; de là il s'embar-
quera pour la France à bord de l' " Aquitaine."

Le jour suivant, le 13 mars, La Partie

publiait le fait divers suivant :

L'honorable J. Israël Tarte, ministre des Tra-
vaux publics du Canada, part ce soir pour
Paris. Il sera accompagné de Madame J. E.
Robillard, Mademoiselle Anna Tarte, ses deux
filles, Madame Joseph Robillard 'et son secré-
taire M. Hains. Jeudi M. Tarte s'embarquera
sur l' " Aquitaine,'' de la ligne française.

Nous avons ici la preuve que M. Pineau
est venu à Ottawa, qu'il y a demeuré jus-
qu'au 13 mars au matin, et qu'il est parti
de l'hôtel Brunswick en même temps que
l'honorable M. Tarte a quitté Ottawa pour
se rendre à Paris. Maintenant je vais vous
lire une lettre de M. Pineau, écrite de sa
propre main à l'hôtel Brunswick, en date
du 8 mars 1900. Elle est adressée à M.
James W. Shea. de Waterford, Tignish, ile
du Prince-Edouard.
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Ottawa, 8 mars 1900. ment de paraître à ces assemblées, qui de-
M. James W. Shea. vln vi orbtdognsrl ut

Cher monsieur,-Je prends maintenant le plai-
sir de vous écrire quelques lignes pour vous faire électorale dans le comté, il fut induit à se
savoir que je suis à présent à Ottawa, et je dois rendre à Charlottetown sur la promesse et
vous dire que je suis dans une belle place. l'assurance qu'il allait être envoyé à î'expo-
J'ai déjà vu beaucoup depuis que je suis ici. Je
dois vous dire que j'ai été bien reçu par le gou- sition de Paris pour y représenter 1'Ile du
vernement ici, et j'attends des instructions pour Prince-Edouard, et sa propre lettre et ses
partir demain ou après-demain. J'ai visité la j
Chambre des communes et la Chambre du Sénat, propres déclarations, que je vous ai lues,
et je dois vous dire que c'est une belle place établissant cela d'une façon indéniable. Pour
à voir. Il n'y a rien de surprenant qu'ils soient des raisons connues à ceux qui ont ourdi
si âpres pour arriver là. Payez- ma contribution
à la C.M.B.A. et je vous enverrai l'argent dans cette intrigue, Pineau n'a pas été envoyé à
quelques jours. Les dix livres de ficelle que j'ai Paris. Il fut envoyé par dél la frontière,
eues de vous, vous pouvez les reprendre. Faites
prendre à vos hommes leur pension chez moi.e
Voyez à ce qu'ils aient tout ce qui leur faut politiciens dévoyés. Il se rendit aux Etats-
accordez-leur ce qui est correct pour payer leur Unis et demeura là jusqu'au mois de mai,
pension. Je sais que vous ferez tout ce qui estu
Juste. Dites chez moi que vous avez reçu une Puis il fut ramené à l'le du Prince-Edouard,
lettre de moi. Je suppose que quelques personnes sié ea à l'assemblée législative et vota en
saut fâchées contre moi à cause de ce que j 'ai P
fait je ne pouvais pas faire autrement. C'est opposition directe aux principes pour la dé-
ce que chacun maintenant fait, et uhacun pense fense lesquels il s'était fait élire quelques
pour lui-même. Je demeure votre serviteur mois auparavant. l est évident qu'il a été

Je vous écrirai dans quelques jours, et je vous 
donnerai plus de détails. a induit à trahir ses constituants par la pro-

HENRY J. *PINO. messe qu'il serait envoyé à Paris. il a été

Ici quelques mots d'explication sont néces- amené à Ottawa, et il s'est trouvé vis-à-vis
saires. L'expression " je ne pouvais pas
faire autrement ", voulait dire que M. Pi-;
neau avait été malheureux en affaires, qu'il:
devait de l'argent à des politiciens influents
de la province qui ont fait saisir ses biens
et les ont fait vendre aux enchères, et qu'ils
ont chargé le Dr Wiclkham de lui offrir $5
par jour pour l'envoyer à l'exposition de
Paris. Voilà ce qui est démontré avec toute
la clarté de l'évidence.

.L'honorable M. McSWENEY : Est-ce qu'il
est allé à Paris ?

de ses premiers amis et de tout le pays dans
une position intenable. Une foi:s engagé
dans cette voie tortueuse, on l'induisit à
aller plus loin. Ce que désiraient d'abord
les meneurs d'intrigue, c'était de le faire
quitter le comté. de manière à l'empêcher
de siéger à l'assemblée législative. Ensuite
ils se concertèrent pour le faire revenir à
l'Ile du Prince-Edouard, et le faire voter en
faveur du parti qui l'avait engagé à trahir
les intérêts, de ses constituants. Avant de
reprendre mon siège je vais vous lire une
autre déclaration à ce sujet. Cette déclara-

L'honorable M. FERGUSON : Mon honîo- tion est de M. James
rable ami doit voir par ce que j'ai révélé ford. Ce monsieur est 1
qu'il croyait sincèrement partir pour Paris, neau a adressé la lettre
et quelques personnes aussi avaient l'inten- et la lettre de M. Pinea
tion de l'envoyer à Paris. Ces personnes moins, considérait M.
formaient un groupe dont l'audacieuse lin- homme honorable, en q
posture ne sera jamais surpassée, si elles confiance pour lui dema
n'avaient pas réellement l'intention de rem- faires durant son absene
plir les promesses qu'elles lui avaient faites " Faites prendre à.vos 1
pour l'engager à venir à Ottawa. Mon hono- chez moi. Voyez à ce qu
rable ami me demande s'il est allé à Paris. leur faut. Accordez-leur
Je crois que jusqu'à présent il n'est pas en- pour payer leur pensioi
core parti pour Paris, mais une personne, qui ferez tout ce qui est ju
prétendait représenter le gouvernement du vons pas avoir une me.
Canada et le gouvernement de l'Ile du tion de M. Shea que la
Prince-Edouard. l'a fait consentir à s'éloi- M. Pineau lui dit qu'il s
gner de sa famille. Il avait convoqué deux qui est juste. Je ne co
ou trois assemblées politiques avant que le lement M. Shea, mais je
nommé Wickham soit allé le voir. Au mo- réputation d'honnête ho

Hon. M. FERGUSON.

W. Shea, de Water-
e même à qui M. Pi-

que je vous ai lue,
u établit que lui, au

Shea comme un
ui il avait assez de
nder de gérer :ses af-
ce. Pineau lui a dit :
hommes leur pension
'ils aient tout ce qui
ce qui est nécessaire
. Je sais que vous
ste." Nous ne pou-
illeure recommanda-
:lettre dans laquelle
ait qu'il fera tout ce
nnais pas personnel-
sais qu'il mérite la
mme dont Il jouit.
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cest un homme qui fait des affaires consi-
drables et que tout le monde estime.

1;ùonorable M. PERLEY : Est-ce que les
Ihoiiiiiies de cette trempe sont nombreux dans
l'lle du Prince-Edouard?

î/honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
sont-ils nombreux les hommes qui livrent à
la pbillicité des lettres d'un caractère per-
soniiel pour des fins politiques?

lionorable M. FERGUSON : La lettre à
laquelle on fait allusion ne portait pas le
mot " personnelle." Mon honorable ami de
Wolseley ne devrait pas faire de pareilles
questions. Il sied déjà assez mal à lhono-
rahle clief de la Chambre d'en faire de -sem-
lables. lui qui n'est jamais allé dans l'est
et ne connaît absolument rien de l'Ile du
lriitue-Edouard, sans que l'honorable séna-
teur de Wolseley, qui est parfaitement ren-
seitméi sur la province, ose me questionner
de la sorte. La déclaration se lisait ainsi :

Je, soussigné, James W. Shea, pêcheur et em-
paqueur de homard, de Waterford, lot n° 1, dans
le comté de Prince, dans l'Ile. du Prince-Ed-
ouard, déclare solennellement que le ou vers le
13 mai du courant, j'ai eu une conversation avec
Henri J. Pineau, M.P.P., et qu'il m'a déclaré
à l'assemblée législative. Il m'a dit aussi qu'il
Charlottetown la somme de $2,000 pour son vote
à l'assemblée législature. Il m'a dit aussi qu'il
avait demandé aux libéraux cette somme le ven-
dredi précédent, et qu'ils lui avaient répondu
qu'ils seraient en mesure de lui donner une ré-
ponse à ce sujet le lundi suivant, à la prochaine
fois qu'ils le rencontreraient à Charlottetown.
Depuis ce temps je n'ai pas revu M. Pineau, et
j'ignore si le marché dont il m'a parlé a jamais
été conclu.

Et je fais cette déclaration solennellement, la
croyant vraie, et sachant qu'elle a la même
force et le même effet que si elle était faite sour
serment en vertu de l'Acte des serments du
Canada de 1893.

JAMES W. SHEA.
Delaré devant moi à Waterford, dans le comté

de Prince, dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, ce 25ième jour de mai, A.D. 1900.

CHARLES DALTON,
J. P. pour le comté de Prince.

Mon honorable ami, qui vient me deman-
der si X. Pineau est allé à Paris, doit se
rappmler, sans aucun doute, la 'discussion
qui a eu lieu, il y a quelques semaines, dans
cette Chambre. Je 'décarai en cette occa-
s;oin que je savais qu'il était allé à Paris.
Je l.s cette déclaration 'avec 'la meilleure foi
dii Monde, convaincu que je pouvais établir
cela 'une -manière irrécusable. Un ou deux
jours auparavant, je rencontrai un employé
du gouvernement à la porte de cette Cham-
bre. et, sachant qu'il avait été en rapporti

avec Pineau, j'engageai avec lui la conver-
sation suivante : " Avez-vous vu Pineau
pendant qu'il était ici?" lui demandai-je.
" Oui." " Est-il encore ici?" " Non." " Où
est-il?" " Il est parti, hier, avec M. Tarte."'
"Est-il parti pour Paris?" " Oui."

Quelle que fût l'intention de Pineau, ce
que m'avait -dit cet employé, censé savoir
ce qui s'était passé das certain bureau du
gouvernement, joint à ce que je savais per-
sonnellement, me justifiait pleinement d'a-
voir affirmé que Pineau était allé à Paris.

Si le gouvernement a changé d'idée et si
M. Tarte a lâché M. Pineau quelque part,
près de New-York ou de Boston, après qu'il
eût quitté Ottawa, je ne puis être tenu res-
ponsable de cela. J'ai fait des déclarations
que vous savez pour démontrer à la Cham-
bre que cet homme a été circonvenu par un
individu au sujet duquel nous avons eu
tout récemment une discussion dans cette
Chambre, par une personne manipulant les
primes que le gouvernement accorde aux
pêcheurs dans le district de Tignish. Quand
on considère ce fait et les affidavit donnés
par deux hommes responsables à l'effet que
Pineau leur avait déclaré que cet Individu
lui avait offert, au mois de février, la posi-
tion de commissaire à l'exposition de Paris,
quand on considère la lettre dans laquelle
Pineau dit qu'il a été bien reçu à Ottawa et
qu'il -doit partir dans un jour ou deux, il est
impossible de ne pas voir que Pineau
croyait sincèrement qu'il allait à Paris, il
est impossible de ne pas comprendre qu'il a
été lâché à la dernière heure pour des rai-
sons que connaissent seuls les machinateurs
chargés de le soudoyer. Les affidavits que
j'ai lus démontrent qu'il a été circonvenu
par un individu agissant pour le gouverne-
ment, que l'offre qu'il a reçue d'aller repré-
senter l'Ile du Prince-Edouard à l'exposition
de Paris a été faite pour des fins politiques,
et que le Dr Wickham était autorisé à en-
voyer Pineau rencontrer le premier ministre
à Charlottetown, d'où il devait être envoyé
voir le sous-ministre des Travaux publics à
Ottawa. Ce fait, rapproché de la lettre
dans laquelle Pineau dit qu'il a été bien
reçu par le gouvernement, qu'il devait partir
dans un jour ou deux. doit démontrer suffi-
samment aux honorables sénateurs que j'ai
donné d'une manière satisfaisante la preuve
d'un des plus grands scandales dont le pays'
ait jamais été témoin.



Un membre de l'Assemblée législative, un lui qu'à la malhonnêteté dont l'honorable
homme dont la foi politique était si grande sénateur l'accuse.
qu'il n'hésita pas à se présenter contre son Permettez-moi (le dire d'abord que cette
beau-père, s'est fait élire grace aux efforts Chambre, la Chambre des communes et
d'un parti politique et après qu'il a été élu. l'admnistration actuelle de lle du Prince-
un journal libéral a, admis (lue la victoire Edouard n'ont rieu à voir dans la disens-
de Pineau était la défaite du gouvernement. Sion de la conduite de M. Pineau, du Dr
Bien plus. Pineau a prouvé, le 23 de jan- Wickham et de M. Farquiiarson. Nou; ne
vier. en secondant la résolution que je sommes en aucune façon responsables de ce
vous ai lue qu'il était un des adversaires que le Dr Wickham et M. Farquharson
les plus intransigeants du gouvernement du peuvent s'êt-e dit entre eux. L'honorable
jour. Et l'on a maintenant la preuve que sénateur a entrepris de prouver que le parti
ce même homme a été induit par le nommé auquel il appartient a tait un mauvais choix
Wicklham à quitter sa maison. à ne pas as- d'un candidat pour représenter une division
sister aux assemblées politiques qu'il avaient électorale de l'Ile du Prince-Edouard. que
convoquées, à aller à Paris. à avancer pas ce candidat a trahi ceux qui ont travailé à
à pas dans une voie ténébreuse, à aller le faire élire et que. aussitôt qu'il a été élu,
finalement siéger à la législature et là, voter sachant que les partis étaient également di-
en opposition directe aux engagements so- visés à l'assemblée, il a cherché à se vendre
lennels qu'il avait pris vis-à-vis de ses cons- au plus lant enchérisseur. Voilà ce que
tituantîz. lonorable sénateur s'est efforcé d'établir.

Il a prétendu que quelques membres du goe-
L'honorable 'M. MLLLS (ministre de la vernement l'avaient engag é à venir à O a-

JTustice) Relativement aux seules obser- wa pour le corrompre. Est-ce que l'honorable
vations pertinentes que l'honorable sénateur sénateur à fourni une parcelle de preuve
ait faites dans sa motion. au sujet de l'ex- à l'appui de sa dénonciation ? uarmi les
position à Paris. des fruits et autres Pro- documents qui ont été lus ici-même parmi
duits de lle du Prince-Edouard, je ferai ceux qui ont été écrits par un aussi grand
remarquer que cette affaire avait été con- menteur que l'est Pineau-y en existe-t-il
fiée par le ministre de l'Ag ri culture au Dr u seul pour démontrer que les accusations
Saunders. le directeur de la ferme expéri- dont il s'agit sont quelque peu fondées ? Il
mentale à Ottawa. Je suis certain qu'il est 'it lue M trte a quitté Ottawila é même
compétent et qu'il remplit fidèlement toute temps que Pinea. i. Tarte est parti pour
tâche qui lui est confiée.v L'honorable sé- New-York avec l'intention de se rendre à
nateur ne s'est pas contenté de faire les Paris. Est-ce que c'est un fait bien extraor-
observations que l'on sait au sujet de sa nrque deux hos'es, sur une popula-
motion, mais il a formulé toute une série tion de 75,000 à 100,000l âmes, à part la
de calomnies contre les membres du gon-n population flottante, puissent se mettre en
vernement. qu'il a essayé de prouver en l- voyage le même jour ? Est-ce une preuve
sant des lettres qui n'ont aucun rapport avec suffis ante pour faire condamner un accusé l
les accusations qu'i a portées. L'onorable -ce que l'honorable sénateur s'imagine
sénateur nous a dit que M. Pinea savait été que'l y a dans cette Chambre quelqu'un d'pas-
élu comme memre du parti conservateur, sez imbécile, d'assez niais pour croire qu'il
et queil s'était engagé à combattre l'admi- y avait une entente criminelle entre M. Tarte
nistration libérale dans l'Assemblée légisa- et M. Pineu, non pas parce qu'ils avaient
tive. Cela est peut-être vrai. Je ne con- oeu ensemitse des pourparlers, mais parce
mnalea à. Ota Je j'ignoetnquil tqu'ils avaient par hasard quitté la ville m la
a été élu. Tout ce que je puis dire, C'est' même heure tous les deux. Je crois être
que, s'il est un homme aussi bas, aussi dé- dans la vrai quand je dis que Pinea n'a
pourvu de principes que nous l'a représenté pas rencontré un seul membre du gouverne-
l'honorable sénateur, il n'a pas dû devenir ment pendant son séjour ici. J'ai pi eobseàatons e qu'il est aujourd'hui rien à ce sujet auprès sa des

que pour être allé siéger à la législature lo- collègues, et pas un seul ne se souvient de
cale. On serait porté à croire plutôt à la l'avoir vu. Quant à moi, je ne me rappelle
canaillerie de ceux qui se cachent derrè-e 'ps de l'avoir vu, encore moins de lui avoI

Hon. M. FERGUSON.
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parlé. Je crois que l'honorable sénateur à
mon ('oté peut dire la même chose.

'Ihonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez

U;honorable M. MILLS (ministre de la
Justive : Le ministre de la Marine et des
Palieries m'a dit qu'il ne 'avait jamqi:s
vu pendant qu'il était en cette ville, qp'iI
n'a cominuniquié avec lui ni personnellement
ni par l'entremise le qui que ce soit. J'ac-
cuse donc l'honorable sénateur de s'être
reinlu coupable de calomnies envers les
nmmbres de l'administration, sans l'ombre
d'inie preuve à l'appui de ses dénonciations.
Il n'a produit aucune pièce pour établir
qui'in membre du gouvernement avait es-
sayé de vendre l'appui de Pineault à Far-
quluînson ou à aucun autre homme politique.
Quel intérêt le gouvernement avait-il à voir
le gonvernement Farquharson tomber ou se
maintenir ?

ILhonorable M. FERGUSON': Oh ! oh!

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) L'honorable sénateur dit " Oh
oh !" Cette exclamation a tout autant de
force que les observations que l'honorable!
sénateur a faites à cette Chambre. Elle est'
aussi puissante qu'aucun argument qu'il a
employé.

Je répète que nous n'avons aucun intérêt:
quelonque dans la victoire ou la défaite du

Chambre qui l'a fait, ce n'est pas un mem-
bre de l'administration. L'honorable séna-
teur a promis, au cours de la discussion de
l'autre jour. qu'il porterait des accusations
graves contre l'administration, et ce qu'il a
mis devant la Chambre est absolument sans
fondement.

L'honorable M. FETGUSON De quelles
accusations voulez-vous parler?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a accusé le
gouvernement d'avoir payé au Dr Wickham
les chèques-primes dus aux pêcheurs.

L'honorable M. FERGUSON : Cela a été
prouvé surabondamment.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice)': Que ces chèques étaient donnés au
bénéfice du Dr Wickham-

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai ja-
mais dit que le Dr Wickham s'appropriait
ces chèques.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur l'a insinué.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Après avoir entendu les déclara-
tions de l'honorable sénateur, personne ne
peut en venir à d'autre conclusion.

L'honorable M. FERGUSON : Loin d'affir-

merramn de ja du PrinclirmenuqudJgYouvernement de l'Ile du Prince-Edouard. n'avais pas de preuve à ce sujet. Un hono-
Le gouvernement fédéral ne peut être nulle-
met fortifié par les gouvernements locaux. rable sénateur a dit qu'il pouvait se faire

etsi JhnMcduad strst drat eque des pêcheur,, dussent ýde l'argent au Dr,
e Wickhan, et qu'il pût en faire le recouvre-

lonunes années au pouvoir en dépit de l'hos- i
iment de cette façon-là. Je n'ai rien affirmé

tilité des législatures provinciales. Pas un.
honorable sénateur n'osera nier cela. C'était
aussi la. manière de voir de sir John Mac-:
donald, et l'expérience a prouvé qu'il avait
raison. L'honorable sénateur a fait allusion
à hi pauvreté de Pineau. Il pouvait être
dans le besoin. L'honorable sénateur a re-
présenté Pineau comme un grand coquin,
conine un traître à son parti, il l'a accusé
de s'î^tre vendu à ses adversaires.

L'honorable M. FeRIGUSQN : Il vaut en-
core mieux que ceux qui l'ont soudoyé.

Lhonorable M. MILLS (ministre de la
Justie)î : Je crains fort, d'après ce que dit
l'honoralîle sénateur, qu'il est pire que
Pineau, car si quelqu'un a soudoyé Pineau,
ce n'est pas un sénateur . de ce côté de la

là-dessus.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
,Justice) : Si l'honorable sénateur n'entendait
pas dire que le Dr Wickham se servait de
ces chèques pour payer ses dettes ou remplir
d'autres obligations, je voudrais bien savoir
à quoi il voulait en venir avec ses accusa-
tions.

L'honorable M. FEIZGUSON: Le Dr Wick-
ham retenait les chêues pour des fins poli-
tiques.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a fait un
discours dans lequel il a fait allusion à ces
choses, et je ne fais que répondre à ses
observations.
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L'honorable 'M. FEIG(USON : Et -à celles
que je n'ai pas faites.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans la discussion d'aujourd'hui-
si le discours (le l'ionorable sénateur est
fidèlement sténographié-et je n'ai aucun
doute qu'il ne le soit-on .verra qu'il a fait
allusion aujourd'hui plus d'une fois au Dr
Wickhamî.

L'honorable M. FERGUSON : Oui.
L'honorable M. MILLS (ministre (le la

Justice) : L'honorable sénateur a parlé de ce
qu'il a fait comme ami du gouvernement, au
sujet (les primes accordées aux pêcheurs.

L'honorable M. FERGUSON : Oui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a aussi dé-
claré dans son discours d'aujourd'hui qu'il
fournirait la preuve que le gouvernement
s'était associé à M. Pineau dans cette hon-
teuse transaction. Quelle preuve l'honorable
sénateur a-t-il donnée ? Il a dit que Pineau
est un menteur, un homme taré. L'honora-
ble sénateur essaie ensuite de faire servir
une pareille canaille comme témoin contre
l'administration. Voyons maintenant ce que
Pineau dit. Il dit que le gouvernement l'a
bien traité quand il est allé à Ottawa. Dit-
il qu'il a rencontré un seul membre du gou-
vernement ? Pas du tout. Il ne dit pas un
mot en, ce sens, et il est probable que, lors-
qu'il parle du gouvernement, il fait allusion
aux membres des deux Chambres qu'il a
rencontrés, car plusieurs personnes de la
province de l'honorable sénateur confondent
le gouvernement avec les représentants du
peuple ou les fonctionnaires des deux Cham-
bres. Voilà probablement ce qu'il a fait lui-
même. Il peut avoir rencontré l'honorable
sénateur, il peut avoir conversé avec lui.

Comme ancien compagnon, pourquoi ne
lui aurait-il pas parlé ? Pourquoi l'honora-
ble sénateur, en parlant de lui aujourd'hui,
a-t-il témoigné tant de mépris ? Le pauvre
diable a été poussé au pied du mur par des
créanciers qu'il avait dans l'Ile du Prince-
Edouard, et ces gens-là lui ont arraché
la petite propriété qu'il avait. Voilà ce
qu'a dit aujourd'hui l'honorable séna-
teur. Pourquoi a-t-il parlé ainsi ? Pour
tâcher d'attirer en faveur de cet homme un
peu de sympathie, pour démontrer, comme
le pharmacien dans Romnéo et Juliette, que

Hon. M. MILLS,

c'était la pauvreté qui l'avait conduit à la
honte, et non la perversité de son cœur. L'hmo-
norable sénateur a lu une série de déclara-
tions statutaires. Il nous a lu une lettre <le
M. Pineau, dans laquelle il n'y a rien (lui
prouve la culpabilité du gouvernement ou
d'aucun membre de l'administration, puis-
que Pineau ne dit pas qu'il a rencontré un
seul membre de l'administration. Mainte-
nant l'honorable sénateur s'appuyant sur
de vagues représentations faites contre l'ad-
ministration, nous demande d'accepter ses
dénonciations comme des choses indénia-
bles. L'honorable sénateur a dit, au com-
mencement de son discours, que nous étions
vils et corrompus, et qu'il prouverait cette
assertion. Quelle preuve donne-t-il pour
établir la justesse de ses accusations ? Il a
le témoignage (le son Vendredi, Pineau, mais
celui-ci ne dit rien contre l'administration.
Il a lu un affidavit de Shea, qui ne (lit rien
contre le gouvernement. Shea répète sim-
plement ce que Pineau lui a dit. Il ne sait
rien de plus, et encore il s'agit là du gou-
vernenent provincial de l'Ile du Prince-
Edouard et non du gouvernement fédéral.
Voilà ce qui en est, et l'honorable sénateur
se trompe grandement lorsqu'il croit qu'en
calomniant le gouvernement, en portant de
fausses accusations contre l'administration.
il va ternir la réputation d'hommes au moins
aussi honorables que tous ceux qui les ont
précédés jusqu'à présent dans le gouverne-
ment fédéral.

L'honorable M. PROWSE : Il est regret-
table que l'honorable ministre de la Justice
n'ait pas parlé sur un ton un peu moins
acerbe, qu'il n'ait pas fait de cette affaire
une question de la plus haute gravité, où
l'honneur de nos hommes publics est si ou-
vertement mis en cause.

Comme avocat et ministre de la Justice,
l'honorable sénateur sait très bien que plus
est grand le crime commis par un individu,
et plus grand est le secret de celui-ci. Il
est très rare qu'une personne se rende cou-
pable d'un girand crime en plein jour et de-
vant tout le monde. Il ourdit sa trame dans
l'ombre, avec précaution, et le seul moyen
à prendre pour établir sa culpabilité à la
satisfaction du jury et du pays, c'est de re-
courir à la preuve circonstancielle.

Dans le cas qui nous occupe nous avons
produit assez de preuves pour établir la cul-
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plilité de 'Pineau et du gouvernement pro-
vincial. et pour faire planer des soupçons
très graves sur certains personnages occupant
les plus hautes positions officielles à Ottawa.
Maintenant que voyons-nous ? Nous voyons
que Pineau était corps et âme pour le parti
conservateur. Il a été choisi par la conven-
tion conservatrice pour combattre le candi-
dat du gouvernement libéral. Il a accepté
la candidature, il s'est présenté, le parti con-
servateur d'un bout à l'autre du district a
travaillé pour lui, et il a été élu pour aller
siéger à l'assemblée législative. Plus tard,
une convention de tout le parti conservateur
de la province a été tenue à Charlottetown,
et Pineau y a figuré comme conservateur.
Lk; Il seconda une des plus énergiques réso-
lutions adoptées à cette réunion, démontrant
que. jusque-là, Il était un franc conservateur.
Quest-il arrivé ensuite ? Il a été empoigné
par ceux dont il était le débiteur, et il a
subi une des plus rudes épreuves qui puis-
sent assaillir un homme public. Sa petite
propriété a été vendue par le shérif, et il a
été laissé dans un état voisin de la misère
jusqu'au jour où l'on est venu le tenter.
Qui est venu le tenter ? Des personnes inté-
ressées au maintien du gouvernement de
l'île du Prince-Edouard. Qu'ont-elles fait
de lui ? Elles l'ont envoyé à Ottawa. Quelle
affaire avait-il à transiger à Ottawa, lui, un
pauvre homme dont la propriété venait
d'étre vendue, et qui attendait son salaire de
chaque jour pour vivre ? La déclaration qui
a été lue ici démontre pourquoi il est venu
à Ottawa. Il a été induit à venir ici dans
leslIérance qu'il serait abordé par un des
menires du gouvernement et envoyé à
Paris. Il y eut une telle pression d'exercée
sur certains libéraux pour les empêcher de
conunettre une pareille abomination, qu'ils
lurent reculer. Ne pouvant l'envoyer à
Paris. ils lui donnèrent une compensation
ou promirent de lui en donner une. Il se
rendit aux Etats-Unis, se fixa à Lynn, où
il travailla pendant quelque temps. Il re-
vint au pays et eut une conversation avec
M. Shea, et celui-ci déclare solennellement

e Pineau lui a dit qu'il s'attendait à re-
cevoir $2.000 pour l'appui qu'il allait donner
au .gouvernement Farquharson. Jusqu'à ce
moment qu'est-ce qui pouvait engager Pi-
neau à donner son vote au gouvernement
Farqularson. Absolument rien. Nous de-
vons en conclure que cet homme n'a pas été

seulement tenté, mais qu'il a été soudoyé,
et que le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard a été maintenu jusqu'à présent par
ce honteux achat. Je dis que c'est une af-
faire ignominieuse et humiliante pour le Ca-
nada, et spécialement pour ma petite pro-
vince. Il appartiendrait au ministre de la
Justice de condamner une telle conduite
chez les hommes publics plutôt que d'essayer
de la pallier et de l'excuser en prétendant
que la chose n'a pa%été prouvée. C'est tout
ce que l'honorable sénateur a dit en cette
occasion. Je ne désire pas m'étendre plus
au long sur le sujet. C'est une chose regret-
table. et . nos hommes publics, quelle que
soit leur position à Ottawa ou à la législa-
ture locale, ne pourraient jamais assez
énergiquement flétrir une telle conduite,
afin d'inspirer aux hommes publics l'horreur
et le mépris que chacun doit avoir pour
ceux qui traînent dans la boue le mandat
que le peuple leur a conféré.

L'honorable M. PRIMROSE : Sait-on les
noms des personnes qui ont fait vendre par
autorité de justice les biens de Pineau?

L'honorable M. PROWSE : Est-ce que l'ho-
norable sénateur veut parler de ses créan-
ciers?

L'honorable M. PRIMROSE : Qui est-ce
qui a institué les procédures?

L'honorable M. PROWSE : J'ai toujours
compris que c'étaient ses créanciers. Je ne
désire pas donner les noms de ces créan-
ciers. Ce ne sont pas des hommes occu-
pant des postes publics, mais ce sont de
chauds partisans politiques.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le débat a été loin d'être édifiant, loin de
relever le niveau du Sénat. Un scandale
local a eu lieu à l'Ile du Prince-Edouard, et
parce que le principal personnage impliqué
dans ce scandale est venu à Ottawa, on en
conclut que le gouvernement l'a fait venir
ici dans le but d'aider au parti libéral dans
l'le du Prince-Edouard. La chose est abso-
lument fausse, et rien, absolument rien, n'a
été produit pour appuyer les dénonciations
faites devant cette Chambre. Cette affaire
a fourni à l'honorable sénateur un moyen
d'attaque contre l'administration, mais ne
lui a fourni aucune preuve pour appuyer ses
déclarations. Pendant que l'honorable séna-
teur parlait, j'ai fait mander M. Fisher; je
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lui ai posé des questions, et voici la conver- à M. Tarte, et que celui-ci avait nié la
sation que nous avons échangée : " Avez- chose.
vous communiqué avec Pineau?" lui ai-je L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
demandé. " Non." " Quelqu'un vous a-t-il Non, je ne me souviens pas d'avoir parlé à
demandé une place pour Pineau?" "Son 3L Tarte. Je ne m'en rappelle aucunement.
nom n'a jamais été prononcé dans mon
bureau." L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Dans le telles circonstances, il est cer- J'ai compris que l'honorable sénateur. en
tainement peu édifiant de voir des politi- réponse à l'honorable sénateur de Glengarry
ciens inventer de toute piéce un scandale a dit qu'il l'ayait vu.
pour attaquer l'administration, en s'ap- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
puyant sur le fait que Pineau est parti d'Ot- Je puis avoir dit cela, mais je, ne me sou-
tawa à la même heure et dans le même, viens pas d'avoir parlé à M. arte. J'ai parlé
train (le chemin de fer que l'honorable M. aux autres membres du parlement, et ils
Tarte. J'avoue que l'administration a com-n
mis parfois des erreurs, mais je ie coin- ont tous répondu qu'ils ne connaissaient
prends pas qu'elle soit attaquée pour ce
qu'elle n'a pas fait. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

L'honorable sénateur prétend-il que mon
L'honorable M. McMILLAN : L'honorable honorable ami de Marshfield a inventé cette

sénateur sait-il si M. Tarte n'a pas vu M. accusation ?
Pineau?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): Il n'y a aucune preuve que l'acusation soit

Je ne sais pas. J'aurais pu le savoir en fondée, et je ne puis la considérer autre-
m'adressant à M. Tarte avant son départ ment que comme un faux.
Je n'y ai pas scngé. J'ai narlé de la chmosea
à tous mes autres collègues.

L'honorable M. McMILLAN: D'après ce!
qu'on peut en juger par le débat. il n'y a
que M. Tarte qui aurait pu voir Pineau, et
j'aimerais à avoir des éclaircissements à son
sujet.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Comme il est absent, on peut l'attaquer sans
danger. Tous les membres du gouverne-
ment à qui j'ai parlé semblent répudier l'idée
qu'ils peuvent avoir parlé à Pineau. Ils re-
gardent toute l'affaire comme une machina-
tion inventée pour attaquer le gouvernement,
mais sans aucun résultat, puisque les cons-
pirateurs n'ont aucune preuve en mains. Si
le gouvernement avait donné une place à
Pineau, ca iserait bien différent. Les occa-
sions n'ont pas manqué, et cependant,
Pineau est retourné à l'Ile du Prince-
Edouard sans avoir rien reçu. Il appert
qu'il a dit à Shea qu'il lui avait été offert
deux mille dollars, non par une personne
d'Ottawa, mais par quelqu'un de l'Ile du
Prince-Edouard.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai compris que l'honorable secrétaire
d'Etat avait dit qu'il avait parlé de Pineau

Hon. M. SCOTT.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce que vous dites là est, je suppose, parle-
mentaire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est beaucoup plus parlementaire que ce
qui a eu lieu auparavant. Pendant que nous
siégions ici, nous avons été traités de cor-
rupteurs et de corrompus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Malgré la gravité du débat, il m'amuse jus-
qu'à un certain point. Quand je me rap-
pelle l'époque où l'honorable ministre de la
Justice lanç:ait ses anathèmes contre la der-
nière administration, je trouve par compa-
raison bien cocasse, son indignation d'au-
jourd'hui. J'ai entendu l'honorable séna-
teur formuler contre l'administration de sir
John Macdonald des -dénonciations beaucoup
plus violentes que celles que l'honorable
sénateur de Marshfield a formulées aujour-
d'hui et elles étaient écoutées par le parti

auquel il appartient avec un grand calme et
une grande satisfaction. Quoi qu'il en soit,
je suis convaincu qu'on a pendu des hommes
contre lesquels les preuves de culpabilité
étaient beaucoup moins fortes que celles
mises devant la Chambre relativement à la
transaction scandaleuse qui nous occupe.
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L'honorable M. POWER : L'homme qui

sernit pendu sur des preuves plus faibles
que celles-ci devrait être un Irlandais.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui. surtout si le jury était composé d'hom-
mes comme l'honorable sénateur qui vient
de m'interrompre. S'il était composé ainsi,
je plaindrais le pauvre Irlandais, surtout s'il
différait d'opinion avec l'honorable sénateur
Les déclamations du ministre de la Justice
ont fort intéressé les plus vieux membres
de vette Chambre, mais la partie la plus in-
térussante de son discours, est certainement
celle <qui a trait aux gouvernements locaux.
Il nous a dit que durant l'administratibn de
sir John Macdonald. la plupart des législa-
tures provinciales lui étaient hostiles, et
que cette hostilité faisait sa force. Malgré
tout. j'ai une vague souvenance que le pre-
mier ministre actuel du Canada a dit que
l'ancien ministre de la Justice, l'honorable
sir Oliver Mowat, était le bras droit de son
administration. Pourquoi ? Parce qu'il
était le premier ministre de la plus impor-
tante province de la Confédération.

Nous savons tous qu'aux dernières élec-
tionîs fédérales toute l'influence des pre-
iniers ministres provinciaux et toute l'in-
fiuence de leurs gouvernements respectifs a
été mise en oeuvre contre les conservateurs.
Et les conservateurs ont été défaits. Et
les premiers ministres provinciaux, en
récommpense de leur aide, ont été choisis,
au niombre de trois ou quatre, pour faire
partie de l'administration. On a laissé de
ecûté un homme comme l'honorable sénateur
qui siège en face de moi, un homme qui a
comiiattu, à ma connaissance, durant trente
ans. pour son parti. Il n'était plus d'aucune
utilité quand il s'est agi de donner un porte-
feuille it sir Oliver Mowat, et il en a été
ainsi pour toutes les provinces, à l'exception
de l'rle du Prince-Edouard. Les hommes
les ilus puissants furent pris dans le Nou-
veau-Brunswick et des autres provinces, et
les plus fidèles lutteurs du parti, comme l'ho-
norale sénateur qui siège à la gauche,
furent écartés et traités avec mépris, et ces
premiers ministres provinciatx, que le mi-
listre de la Justice voudrait voir contre lui,
constituent la partie la plus importante de
l'administration actuelle. Il est vrai qu'il
Y a en bisbille dans le camp libéral à ce
sujet et, pour employer une expression popu-

laire, quelques-uns ont rué dans le brancard;
mais pour calmer les mécontents, on a fait
les uns lieutenant-gouverneurs, les autres mi-
nistres. J'espère que les uns et les autres
sont :satisfait§. Je ne veux pas perdre de
temps au sujet de la transaction scanda-
leuse dont il s'agit. J'ai dit l'autre jour, et
je veux le répéter aujourd'hui avec connais-
sance de cause-étant certain de ne pas vio-
ler les règlements de la Chambre-que cette
transaction de l'Ile du Prince-Edouard est
l'éclaboussure la plus infecte qui ait jamais
souillé l'écusson du Canada. Quelles que
soient les personnes qui ont soudoyé Pineau
et l'ont fait trahir son parti de la manière
que l'on sait, elles sont beaucoup plus cou-
pables que lui. Un homme que la perte de
ses biens peut pousser à s'écarter de la voie
droite pour donner du pain à sa famille, qui
fait alors ce qu'il ne ferait certainement
pas dans des circonstances plus heureuses,
est beaucoup moins coupable que celui qui
le circonvient et le fait succomber à la
tentation. Je n'hésite pas à exprimer mon
opinion là-dessus. L'honorable ministre de
la Justice et l'honorable secrétaire d'Etat
ont prétendu de la manière la plus positive
qu'aucune preuve, même de circonstances,
n'avait été faite au sujet de ce scandale.
Est-ce bien là ce qu'ils pensent. Le seul
point à élucider est celui-ci : Peut-on con-
cevoir que Pineau soit venu à Ottawa sans
la connaissance de qui que ce soit de ceux
qui sont liés de près ou de loin au gouver-
nement à Ottawa ? Peut-on supposer que
M. Parquharson a, par l'entremise de M.
Wickham, envoyé à Ottawa cet homme avec
la promesse d'aller à l'exposition, moyen-
nant une certaine somme par jour, sans la
connaissance, sans le consentement et sans
la connivence de quelqu'un en rapport avec
le gouvernement.

L'honorable M. POWER : Il n'y a pas de
preuve qu'il ait été engagé pour aller à
Paris.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne sais pas ce que- l'honorable sénateur
entend par une preuve. Si Pineau me dé-
clarait Ici qu'il était engagé pour aller à
Montréal, ou qu%!I devait être engagé pour
aller à Paris et recevoir pour cela un cer-
tain salaire, je n'aurais aucune raison de
mettre en doute la véracité de sa déclara-
tion. Aussi, dans les circonstances, je n'ai
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aucune raison de douter de la véracité
de Pineau, et je crois qu'il n'y a pas
un homme qui souffrirait plus dans cette
Chambre, si l'on refusait d'ajouter foi à une
déclaration solennelle qu'il pourrait faire,
que l'honorable sénateur d'Halifax lui-
même.

Il dit qu'il n'y a pas de preuve. Nous
avons la preuve écrite des affidavit établis-
sant les déclarations faites par Pineau à ses
amis, à savoir qu'on lui avait promis une
certaine position pour laquelle il allait re-
cevoir une certaine considération.

L'honorable M. KERR : Est-ce là une
preuve quelconque?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :,
L'honorable sénateur fera ses remarques

qu'employer son expression. Pineau, pendant
qu'il se trouvait des plus embarrassés dans
ses affaires, a été embauché par certains
membres de la législature locale, et l'hono-
rable chef de la droite a dit avec raison que
l'administration fédérale n'est pas respon.
sable de ce que M. Farquharson ou les
membres de son cabinet, ou toute autre
personne peuvent avoir fait pour le cor-
rompre. Mais il ne faut pas oublier que
le Dr Wickham a dit à Pineau d'aller
voir Farquharson. Nous avons la preuve
par écrit de ce fait, et nous avons celle de
son séjour à Ottawa. Il a été prouvé qu'il
êest venu à Ottawa et qu'il en est parti le
même. jour que le ministre des Travaux pu-
blies. Ceci peut être une simple coïncidence.
Au lieu de se rendre à Paris, il est allé aux

plus tard. La preuve est faite. La con- Etats-Unis, y a résidé
fession d'un homme est une preuve complète. parti l'ait fait revenir.
Je suis pris d'une grande terreur quand je propre lettre dans laqu
songe que le Démosthène de Cobourg peut venu ici et qu'il a été b
d'un moment à l'autre m'attaquer. Un jour, vernemnent. Je n'ai pas
dans l'autre Chambre, il m'a pris à partie, opinion de l'intelligence
parce que j'avais accusé l'Orateur d'avoir l'Ile du Prince-Edouard
violé l'Acte concernant l'indépendance <lu Justice, qui prétend que
parlement, et il a dit, dans cette occasion, Prince-Edouard ont l'ha
que c'était une linte d'attaquer un Orateur les membres des deux Ch
dont on avait bu le vin à son dîner. Heureuse- vernement. J'admets q
ment pour moi, l'allusion tombait à faux, bres constituent une pa
parce que je n'avais jamais bu ni son vin ni tral, mais je doute fort q
ses autres liqueurs. Et l'honorable sénateur devenu le député d'un c
me demanda pourquoi je n'attaquais pas un dre les membres du Sé
membre de la Chambre. Après qu'il aura des communes avec le
répondu, j'espère pouvoir lui donner une ré- jour.
plique aussi décisive que celle qu'il reçut aux Cela se peut bien.
communes dans la circonstance dont je viens d'anormal. Tout homn
de parler. Il a commencé à me donner une gouvernement pour des
leCon relativement à ce que je dois faire être t-aité avec courtoi
quand je m'adresse à l'administration. J'ac- venu ici avec un desse
cepte cette leCon avec humilité, et j'en ac- soit, au moral, tel que
cepterai d'autres chaque fois qu'il sera prêt de la Justice nous le pe
à me lancer ses traits, ou même la logi- trement, je ne puis l'a
que avec laquelle il avait l'habitude de jamais vu et je n'ai ja
m'assaillir dans l'autre Chambre. Quoi qu'il de lui avant d'entendre
en soit, nous avons devant nous, comme dans cette Chambre. J
preuve circonstancielle, le fait 'que Pineau les personnes qu'il a v
a été élu comme le candidat d'un parti. de la Justice; mais jE
L'honorable ministre -de la Justice l'a ap- convaincu qu'il est venu
pelé un grand menteur. cevoir $5 par jour et

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je pour aller à Paris, à
croyais qu'il avait dit un grit menteur. venté cette histoire poî

gouvernement Est-ce
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : ble? Est-il probable qu

Oh ! non, c'est trop commun. Je nre faisais condition aurait dlibér
Bon. ser MACKENZIE BOWELL.

jusqu'à ce que le
Et nous avons sa

elle il dit qu'il est
ien reçu par le gou-
une aussi mauvaise
de la population de
lue le ministre de la
les gens de l'Ile du

bitude de confondre
ambres avec le gou-
ue les deux CLam-
rtie du pouvoir cen-
u'un homme qui est

omté puisse confon-
nat et la Chambre

gouvernement du

Je ne vois là rien
e qui s'adresse au
fins légitimes, doit

sie. Et puis il est
in. Que M. Pineau
l'honorable ministre
int, ou qu'il soit au-
flirmer. Je ne l'ai
mais entendu parler
discuter à son sujet
e connais aussi peu
ues que le ministre

suis parfaitement
ici, qu'il devait re-

ses frais de voyage
moins qu'il n'ait in-
ur compromettre le
que cela est proba-
'un homme de cette
ément inventé cette
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histoire et l'aurait racontée dans une
lettre adressée à un ami, demandant à ce-
lui-ci ce qu'il devait faire en l'occurrence, si
elle avait été sans fondement. Je ne suis
pas assez crédule pour penser que pareille
ciose est arrivée. Je ne crois pas qu'il soit
assez perfide et assez habile pour inventer
une pareille histoire. Quel but aurait-il
voulu atteindre en agissant ainsi ?. Quel
objet aurait-il eu en vue pour vouloir reje-
ter sur le gouvernement du Canada la res-
pousabilité qu'il assumait en changeant de
politique et en allant dans l'Assemblée lé-
gislative de l'Ile du Prince-Edouard main-
teiir par son vote l'existence du gouverne-
neinent ? Si M. Pineau avait donné son

ote comme il devait le donner, suivant les
eugaguets qu'il fvait pris vis-à-vis de ses
constituants, _le gouvernement local serait
tomiibé. Il aW.ft y avoir une considération
pour le faire changer de politique, et la seule
chose à faire ici, en ce qui concerne le gou-
vernenent du Canada, t'est de s'assurer si
le ministère ou quelqu'un de ses membres
a pu par l'intermédiaire de quelque employé
emîbaucher Pineau pour le compte du gou-
verneient de l'Ile du Prince-Edouard et
l'ngag~er à déserter son parti et le faire
voter en faveur des libéraux. En réa-
lité c'est le seul point à élucider, et je
suis convaincu que celui que lira avec calme
la preuve qui a été mise devant la Chambre
devra en venir à la conclusion que Far-
quharson a été aidé et soutenu pas quel-
qu'un d'Ottawa afin d'induire cet homme à
trahir son parti et à quitter son pays. Les
avocats peuvent prétendre que la preuve
dom1 il s'agit n'est pas forte au point de vue
légal ; mais nous savons que les autorités
en inatières parlementaires ont établi une
règle à l'effet que dans toute question met-
tant en cause l'honneur du parlement ou
lliouneur et l'intégrité d'aucun de ses mem-
bres, devant un comité, ce comité n'est
pas tenu de s'en tenir strictement à la
règle légale qui régit la preuve dans les
cours de justice. Je sais que ce principe a
été reconnu dans l'enquête tenue en 1874 ou
187î devant un comité formé à la demande
de M Donald Smith, aujourd'hui lord
Strathcona, dans la Chambre des commu-
nes. pour s'enquérir des causes qui avaient
atuené la rébellion du* Nord-Ouest. Le co-
mité en question était composé de feu John
Hillyard Cameron, de M. Blake, de M.

Jones, d'Halifax, de M. Masson, un de nos
collègues, de sir Donald A. Smith, alors M.
Smith, et de moi-même. M. Blake osa de-
mander au domestique de sir George E. Car-
tier ce qui s'était passé entre lui et le Père
Ritchot, pendant que sir George E. Cartier
était retenu dans son lit par la maladie. Je
me rappelle avoir protesté contre l'attitude
de M. Blake, qui s'arrogeait le droit de
fouiller dans la vie d'un gentilhomme, même
d'un ministr6, pendant qu'il était dans sa
propre chambre à coucher, en conversation
avec un ministre de sa croyance sur une
question religieuse ou sur une question qui
concerne les Territoires du Nord-Ouest ;
mais le principe fut posé là par une autorité
comme M. Blake lui-même, qu'on avait le
droit de faire aucune question, et que les
règles de la cour ne devaient pas être sui-
vies en pareil cas. Le domestique répéta la
conversation qui avait été tenue par le Père
Ritchot et sir George E. Cartier. Je rap-
pelle cet incident pour démontrer que les
règles de la cour ne sont pas applicables
en pareil cas, et par conséquent mon hono-
rable ami de Cobourg se trompe du tout au
tout quand il assimile la preuve légale à la
preuve parlementaire.

La doctrine professée alors par M. Blake
me parût tellement monstrueuse que je pro-
testai énergiquement, mais finalement je dus
céder. Dans le cas actuel nous avons une
preuve circonstancielle qui convaincra les
dix-neuf vingtièmes de ceux qui la liront,
à savoir que Pineau a été embauché par
quelques membres de la législature locale,
qui avaient pour mission-je n'accuse pas
mon honorable ami de la droite d'être de
près ou de loin impliqué dans ce scandale-
qui avaient pour mission de l'envoyer ici, et
qu'une convention a été arrêtée entre cer-
taines personnes à l'effet d'envoyer Pineau
à Paris sans aucun autre motif que d'en dé-
barrasser le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard, qui, sans son absence en Europe,
aurait été renversé au premier vote. Voilà
ce qui m'a frappé et voilà ce qui frappera
les dix-neuf vingtièmes de ceux qui Uront
les documents soumis à la Chambre. Le
fait que Pineau n'est pas allé à Paris est
évident. Il est venu ici dans l'espérance d'y
aller. Il est venu ici sur les instances de
ceux qui l'ont envoyé, mais quand la chose
est devenue par la voie des journaux de no-
toriété publIque-quand mon honorable ami
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de Marsfield eut dévoilé la conspiration de- parce que leurs amis n'ont jamais mis de.
vaut la Chambre, il n'est pas probable qu'on vat le Sénat l'affaire des cinq députés aux-
ait osé davantage envoyer Pineau à Paris, quels je viens de faire allusion. Ils ap-
sous le coup d'une telle accusation. Pineau puyaient tous les cinq le gouvernement Joly,
n'est pas allé à Paris, mais il est allé, par et tous les cinq, un soir, allèrent se coucher
exemple, à la législature de l'Ile du -Prince- comme de bons libéraux, et le lendemain
Edouard, a été présenté à la Chambre par r matin, ils étaient les plus grands conserva-
le premier ministre et un autre ami politique teurs du pays, et ils votèrent contre le gou-
du gouvernement, et a continué depuis à veruement Joly, le meilleur gouvernement
donner son vote aux libéraux. Quant au qui ait existé depuis l'établissement de la
montant de $2,0(0 qu'il devait recevoir pour Confédération. Nous n'avions pas alors un
le dédommager de la perte qu'il faisait il Wieliam, mais nous avions un Sénécal. Et
n'allant pas à Paris, toutes les suppositions; il commença son oeuvre de corruption par
sont possibles. Il n'y a aucune preuve éta- soudoyer undéputé, qui est devenu un juge.
blissant qu'il l'a reçu, mais il y a la décla-'Il soudoya M. Fortin, à cette époque député
ration d'un homme qui jure que Pineau lui de Montmagny aussi M. Rassicot, de Mis-
a dit qu'il allait bientôt le recevoir. Je ne sisquo; aussiM. paquet, qui fut fait minis-
suis pas pour discuter si cette preuve est tic sur le champ, et puis, pour terminer son
légale ou non. En tout cas, une affaire de odieux embauchage, le chef actuel du parti
ce genre est regrettable, et j'espère (lue conservateur dans la.législature de Québec,
pour l'honneur des hommes politiques, par- M. Flynn. Ces hommes ont eu quelques
ticulièrement pour l'honneur de la députa- succès, mais ils sont restés Pineau jusqu'au-
tion actuelle. nous ne verrons plus pareil j jord'hui.
scandale figurer dats nos archives parled c

1uL'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
mentaires ou dans nos annales historiques. e

Cette affaire est ignominieuse, et que la pan-; Est-ce que -l'honorable sénateur prétend que

vreté ait poussé ou non Pineau à agir comme ces messieurs ont reçu de l'argent pour

il l'a lmait, il n'en reste pas moins irai que échanger leurs opinions?

ceux qui l'ont soudoyé se sont couverts L'honorable e. SCOTT (secrétaire d'Etat)
d'une honte que rien n'effacera.uverne

qu Séééait istét deui l'étlisseentdeula

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Qu'on nie permette de rappeler ici
un événement regrettable qui s'est passé
dans la province de Québec. et dans lequel
nous avons été beaucoup plus malheureux
que les conservateurs ne l'ont été dans l'lle
du Prince-Edouard. Au lieu d'un Pineau,
nous en avons eu cinq. Je vais les nommer.
Si le nom de Pineau doit passer à la posté-
rité, il n'est que juste que les noms des cinq
autres soient aussi consignés dans nos an-
nales. Vous vous rappelez tous le temps où
un honorable monsieur qui vient d'être nom-
mé lieutenant-gouverneur de la Colombie
Anglaise, était premier ministre de la pro-
vince de Québec.

Son gouvernement avait une majorité de
trois voix dans l'assemblée législative. Je
me souviens bien l'événement, un événement
que ·se rappellent aussi le chef de l'opposi-
tion et l'honorable sénateur de l'île. du
Prince-Edouard, qui a proposé cette motion,
et je dois dire qu'ils n'auraient jamais dû
mettre cette question devant la Chambre,

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable sénateur désire lais-
ser les membres de cette Chambre sous l'im-
pression que les messieurs qu'il vient de
nommer ont vendu leurs votes? Je sais que
M. Chauveau a été fait juge.'

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis heu-
reux qu'on m'ait posé cette question. Cela
me donne l'occasion d'y répondre.> On a
offert à M. Flynn et à M. Chauveau plus
qu'à Pineau. et, au lieu de $2,000, ils ont
reçu $4,000 par année.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur ne dirait pas cela de
l'honorable secrétaire d'Etat, qui est passé
dans le camp libéral. Je lui dois cette jus-
tice de dire qu'il a agi ainsi d'après ses con-
victions.

L'honorable M. CASGRAIN : C'est la pre-
mière fois que je parle devant cette Cham-
bre. L'honorable chef de l'opposition m'a
donné, au commencement de la session, le
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conseil de ne pas parler souvent, et je l'ai
suivi. C'est la première fois que je parle
depuis que j'ai eu l'honneur de proposer
ladresse en réponse au -discours du trône.
L'honorable sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard, avant de soulever cette question,
aurait dû se rappeler que son parti dans la
province de Québec a été cinq fois plus cou-
pable que le gouvernement Farquharson.
Quant au changement de politique de
Pineau, il a dû lire l'Evangile, parce que,
d'après l'honorable sénateur de Marshfield,
quand il est venu ici, bien qu'il s'aperçût
qu'il avait été déçu, et malgré son désap-
pointement, il est retourné à l'Ile du Prince-
Edouard et a voté pour le parti qui l'avait
ainsi trompé. Il faisait le'bien pour le mal,
et assurément il ne pouvait être blatmé pour
cela.

L'honorabJe M. BOLDUC : Je n'avais pas
l'intention de prendre part à cette discus-
sion, mais je ne puis laisser passer les re-
marques de l'honorable sénateur de la di-
vision Lanaudière (l'honorable M. Casgrain)
sais y répondre. L'honorable sénateur se
trompe complètement, quand il cherche à
établir un parallèle entre le cas de Pineau
et celui des cinq députés de la province de
Québec dont il nous a parlé. Tineau avait
été élu pour faire de l'opposition à l'admi-
nistration provinciale de l'Ile du Prince-
Edouard. Il avait été élu peu de jours
avant l'ouverture du parlement, et, sans au-
cune raison, il abandonna le parti auquel il
devait son élection pour donner son appui
à celui qui l'avait combattu. Dans la pro-
vine de Québec cinq députés abandonné-
rent l'administration Joly pour se joindre
aux conservateurs; mais la chose ne se fit pas
au lendemain des élections. La chose se fit
après qu'ils-e*rent eu l'occasion de juger de
l'adinistration Joly, après qu'ils eurent été
convaincus de l'habileté de M. Joly A con-
duire les affaires publiques.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils ont tous été convertis en une
nuit.

L'honorable M. BOLDUC : Ils ont pris
dix-huit mois pour se convertir, mais ils se
sont convertis pour longtemps.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Relativement à cette vieille histoire, l'hono-
rable sénateur de la division de Lanaudière
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devrait bien nous expliquer l'achat d'un
homme nommé Turcotte, qui avait été élu
comme conservateur à Trois-Rivières, et
dont le vote était devenu nécessaire pour
assurer la majorité dont M. Joly, aujour-
d'hui sir Henri, avait besoin pour mainte-
nir l'existence de son administration. Il
fut nommé d'abord orateur de l'Assemblée
législative, plus tard, fonctionnaire public à
Montréal. Pourquoi ne pas raconter l'his-
toire dans toute sa longueur ?

L'honorable M. CASGRAIN : Je suis en-
chanté de pouvoir vous reconter. toute l'his-
toire. M. Turcotte se présenta à Trois-Ri-
vières comme indépendant. Il siéga à la
Chambre et fut élu orateur par la prépondé-
rance de sa propre voix, mals il fut réélu
comme indépendant, et puis il était député
à la législature avant ce temps-là, et avait
combattu plusieurs fois le gouvernement
conservateur sur le même terrain où il de-
vait plus tard être battu.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne puis
résister à la tentation d'ajouter quelques
mots à la fin de cette discussion, parce que,
en dépit des déclamations du ministre de
la Justice et la pitoyable plaidoirie du se-
crétaire d'Etat, je pense que pas un séna-
teur qui proposerait une résolution dans cette
Chambre ne pourrait éprouver plus de plai-
sir que moi à voir la bonne figure que fait
la résolution dont il s'agit à la cléture de ce
débat. Mon honorable ami, le ministre de la
Justice, en terminant ses rémarques, a semblé
enchanté de parler, comme il lui arrive sou-
vent, en termes de mépris de la province
de l'Ile du Prince-Edouard, non pas proba-
blement parce qu'il hait cette province en
particulier, mais simplement parce qu'il
veut frapper par ricochet votre humble ser-
viteur. Il a parlé de l'incorrection du lan-
gage de la population de cette province, il
a affirmé que cette population ignorait la
différence qui existe entre- le gouvernement
et le parlement du pays. Voilà l'assertion
qu'il fait quand il cherche à expliquer com-
ment Pineau a pu dire qu'il avait été bien
reçu à Ottawa par le gouvernement. Je
laisse aux honorable sénateurs à décider si
l'excuse qu'il donne a quelque valeur. Mais
je dois relever quelques expressions que mon
honorable ami le secrétaire l'Etat a em-
ployées au cours de la discussion. Je crois
bien qu'il n'est coupable que d'un peu de
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relâchement dans son langage, car je ne
crois pas qu'il ait eu intention de m'accuser
d'avoir appuyé mes déclarations sur un
faux en écriture.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, je n'ai jamais dit une pareille chose.

L'honorable M. FERGUSON : Je suis cer-
2tain que l'honorable ministre a innocem-
.ment donné un exemple du relâchement du
langage quemploient les membres du gou-
vernement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai dit que c'était une accusation forgée
contre le gouvernement.

L'honorable M. FERGUSON : Je repren-
drai mon siège, si l'honorable ministre veut
nous dire comment une accusation peut être
forgée si l'on n'y forge pas le nom de la per-
sonne dans les documents sur lesquels on
appuie la dite accusation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai dit qu'il n'y avait pas de preuve suffi-
sante pour justifier les dénonciations. Non
seulement le gouvernement a nié les accu-
sations, mais il a été prouvé que Pineau
n'a eu aucune faveur à Ottawa.

L'honorable M. FERGUSON : Cela ne
prouve pas que les preuves manquaient,
parce que l'honorable ministre le dit, pas
plus que cela n'appuie sa prétention quand il
dit que l'accusation a été forgée. Quant au
discours de l'honorable ministre de la jus-
tice, s'il m'était donné de le voir conduire
une cause dans une cour de justice, je pour-
rais le comparer aux harangues du fameux
sergent Buzz-Fuzz. Les arguments des
côtelettes de mouton et de la sauce aux to-
mates peuvent seuls être comparés à ceux
qu'il a employés dans cette circonstance.
Nous avons l'affidavit de M. Callaghan, qui,
je le sais, est un homme digne de foi, et qui
déclare solennellement que Pineau lui a dit
que le Dr Wickham était allé le voir pour le
tenter. Nous avons appris hier que le gou-
vernement met sa confiance dans le Dr
Wickham. Nous avons une lettre dans la-
quelle Pineau lui-même dit : "Je suis venu
à Ottawa et j'ai été bien reçu par le gou-
vernement." Pas un seul sénateur ne peut
prétendre q'ue Pineau voulait parler des
membres du parlement. S'il voulait parler
des membres du Sénat et des Communes, il

Hon. M. FERGUSON.

voulait sans doute faire allusion à ceux qui
appuient le gouvernement.

Il n'a pas voulu dire qu'il s'était adressé
aux membres coilservateurs du parlement
pour être envoyé par eux à l'exposition de
Paris.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Il venait peut-être s'adresser à
eux pour leur demander de l'aider dans ses
embarra:s financiers.

L'honorable M. FERGUSON: Il a dit:
"J'ai été bien reçu par le gouvernement, et
j'attends des ordres pour partir demain."
Ceci doit se rapporter aux affidavits que j'ai
lus, qui viennent d'hommes dignes de foi, et
dans lesquels on voit qu'il leur avait dit
qu'il allait à Ottawa pour être nommé com-
missaire à l'exposition de Paris. Il était de
notoriété publique dans. la province qu'il
était allé à Ottawa pour y recevoir des ins-
tructions relatives à son départ pour Paris.
Il fut d'abord garrotté et écrasé, ensuite
abordé par un tentateur, puis envoyé à Ot-
tawa, d'où il devait être dirigé sur Paris.
Ces faits sont relatés dans les documents
que j'ai soumis à la Chambre.

La façon puérile avec laquelle on a ac-
cueilli la production de ces documents devra
laisser à tous les membres de cette Cham-
bre l'impression que le gouvernement con-
sidère la cause qu'il défend comme très
mauvaise. Mon honorable ami, qui s'est
levé pour parler pour la première fois de-
puis qu'il a -proposé l'adoption de l'adresse
en réponse au discours du trône-proposi-
tion qu'il a accompagnée de remarques dont
je me rappelle encore tout le charme litté-
raire-vient à la rescousse de l'administra-
tion et de M. Pineau en alléguant que d'au-
tres personnes, il y a environ vingt ans, ont
agi d'une manière aussi repréhensible que Pi-
neau et ses embaucheurs. J'avais espéré qme,
après avoir pour la première fois entendu
mon honorable ami parler sur l'adresse en
réponse au discours du trône, lorsqu'il se
ferait entendre de nouveau, ça serait pour
instruire et édifier la Chambre par ses ob-

servations. Malheureusement, il a déjà
siégé trop longtemps auprès des membres

du gouvernement, et il a adopté leur genre
de défense, qui consiste à dire: "Oh! mais
d'autres aussi ont mal agi !" Voilà la sorte
de défense que mon honorable ami vient
d'offrir à la Chambre.
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HUILES POUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'honorable M. FERGUSON:

Je demande au gouvernement un état indi-
quant quelle est la proportion pour l'huile à lu-
brifier, dans les paiements faits à la " Galena
oil Company " et à l' "Imperial Oil Company "
respectivement pour huiles fournies au chemin
de fer Intercolonial, pendant l'année expirée le
31 octobre 1899, indiqués dans un état présenté
au Sénat le 10 mai dernier.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les sommes payées à la " Imperial
Oil Company " pour l'huile à lubrifier desti-
née au chemin de fer Intercolonial durant
l'anée expirée le 31 octobre 1899, se sont
élevées à $436.13. Les sommes payées à la
" Galena 011 Company " pour l'huile à lubri-
fier destinée -au chemin de fer Intercolonial
durant l'année expirée le 31 octobre 1899, se
sont élevées à $82,100.01.

DEMISSION DE M. CARNDUFF.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'honorable M. PERLEY :

Je demande au gouvernement si M. Carnduff,
maitre de poste à Carnduff Assiniboïa-est, a été
destitué ? Si oui, à la demande de qui ? Cette
demande était-elle accompagnée d'une pétition ?
Le directeur général des Postes ou le gouverne-
ment a-t-il reçu quelque pétition contenant une
protestation contre la destitution de M. Carn-
duff ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : En réponse à la première partie
de la question de l'honorable sénateur, je
dois dire que M. J. P. Carnduff a été destitué
comme maître de poste de Carnduff, qu'il ne
l'a pas été à la demande de pétitionnaires,
umais bien parce qu'il a violé la loi en expé-
diant franco des articles que le maître de
poste ne pouvait affranchir qu'en y appo-
sant des timbres, et que le gouvernement a
repu une pétition protestant contre sa desti-
tution.

L'honorable M. PERLEY: M. Carnduff fut
un des pionniers de cette région, il y a
seize ans, où il a été depuis maître de poste.
C'est un homme digne sous tous les rapports
et s'il a fait une erreur, Il l'a faite sans
mauvaise intention. En tout cas les ci-
toyens de ce district, libéraux comme con-
servat-urs, ont envoyé au gouvernement une
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requête demandant qu'il soit réintégré dans
ses fonctions.

Je crois que dans les circonstances on
n'aurait pas dû le destituer après de lon-
gues années de service, durant lesquelles
cette position ne donnait rien. Maintenant
que cette place donne un bon revenu, on le
destitue pour la donner à un autre qui est
arrivé dans l'endroit en wagon Pullman,
tandis que M. Carnduff y est venu à l'épo-
que où il n'y avait pas encore de chemins
d'aucune sorte.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A part ce qui a été dit ici, je ne
sais rien de l'accusation portée contre M.
Carnduff. Jusqu'à quel point elle est grave,
et ce qui a été fait à ce sujet, je ne saurais
non plus, vous le dire.

BILL RELATIF A L'IMMIGRATION CHI-
NOISE.

PREMIERE LECTURE.

Message reçu de la Chlimbre des com-
munes avec le bill (n° 180) intitulé : " Un
acte' restreignant l'immigration chinoise."

Le bill est lu pour la première fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Y a-t-il dans le bill autre chose que l'aug-
mentation de la taxe par tête. Est-ce qu'il
s'applique aussi aux Japonais ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que des amendements ont été faits
au bill après qu'il a été soumis à la Cham-
bre. Aucun vaisseau transportant des im-
migrants chinois à aucun port du Canada ne
devra porter plus d'un immigrant par cha-
que cinquantaine de tonneaux de sa jauge.

L'honorable M. POWER: C'est vieux.

L'honorable M. SCOTT: Je crois qu'un
article du bill limite le nombre. Il n'y a
rien dans le bill qui affecte les Japonais.

L'honorable M. ALMON: Est-ce qu'il y a
une taxe imposée sur les Doukhoborts et
les -Galiciens qui arrivent dans le pays ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'y a aucune restriction relative à l'immi-
gration dans notre pays des Doukloborts
ou des Galiciens.

Le bill est lu pour la première fois.
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PRESENTATION D'UN BILL.

Bill (n° 184) intitulé : " Un acte pour mo-
difier les droits de douane."-L'honorable M.
Mills.)

RENVOI D'OFFICE DU LIEUTENANT-
GOUVERNEUR MeINNES.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) communique à la Chambre le rap-
port de la cause assignée pour le renvoi
d'office de l'honorable Thomas Robert Mc-
Innes comme lieutenant-gouverneur de la
province de la Colombie Anglaise:

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 27ième jour de juin 1900.

Conseil privé,
Canada. 1588.

Extrait d'un rapport du comité de l'honorable
Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le 21 juin 1900.
Sur un mémoire du très honorable sir Wilfrid

Laurier, en date du 20 juin 1900, énonçant que
l'acte du lieutenant-gouverneur de la Colombie-
Britannique en renvoyant ses ministres n'a pas
été approuvé par le peuple de cette province et
que, de plus, vu les événements récemment sur-
venus dans la dite province de la Colombie-
Britannique, il est évident que le gouvernement
de cette province ne peut être exercé avec succès
en la manière prévue par la constitution sous
l'administration du lieutenant-gouverneur ac-
tuel, Son Honneur Thomas R. McInnes, dont la
conduite officielle a été subversive des principes
du gouvernement responsable.

Le très honorable premier ministre soumet en
conséquence que l'utilité de M. McInnes comme
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britan-
nique a cessé, et il recommande que M. McInnes
soit révoqué de cette charge, et que la cause à
donner pour cette révocation en vertu des dis-
positions du 59e article de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord sont les faits énoncés dans
cette minute.

Le comité soumet le mémorandum ci-dessus
à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je félicite les membres du gouvernement
sur le fait qu'ils sont des imitateurs autant
par la forme que par le fond.

COMITE DES BILLS PRIVES.

REGLE SUSPENDUE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que d'ici à la fin de la
session la règle 60 soit suspendue, en ce qui
concerne les bills reçus de la Chambre des
communes pour leur adoption en dernière
épreuve. Si l'avis requis en vertu de la
règle 60 est exigé, il sera impossible de dis-

Hon. M. SCOTT.

poser de ces bills durant cette session. Ils
sont peu nombreux.

L'honorable M. CLEMOW : Quels sont ces
bills qui requièrent la suspension des règles
de la Chambre? J'espère que nous ne
serons pas obligés d'adopter les dispositions
des bills avant que nous ayons le temps de
les faire imprimer et de les étudier. Je
m'opposerai à cela. Si nous avons à dis-
poser de bills importants, ils devront être
imprimés et mis devant nous avant que
nous votions les dispositions qu'ils renfer-
ment.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'approuve entièrement les remarques de
l'honorable sénateur de la division Rideau.
La rèle 0 se lit comme suit :

Un comité chargé d'étudier un bill venant
du Sénat, pour lequel un avis doit être donné,
ne devra procéder qu'après que l'avis fixant le
jour où doit siéger le dit comité aura été aff-
ché durant une semaine dans le couloir de la
Chambre-

Ceci s'applique seulement au Sénat. La
suite de la règle se lit ainsi : "et durant
vingt-quatre heures, pour un bill venant de·
la Chambre des communes."

Si je comprends bien, il y a des bills qui
sont venus de la Chambre des communes,.
qui ont subi dans le Sénat leur deuxième-
lecture et ont été soumis au comité des bills;
d'intérêt privés, et, comme ce comité n'a
pas, aujourd'hui, de quorum il s'ensuit
qu'aucune législation portée devant cet
important comité ne peut, dans ces cir-
constances, avancer d'une seule ligne. Cela
est un signe d'apathie chez les membres de
la Chambre des Communes qui ne présen-
tent pas assez tôt les bills dont ils se sont
chargés, ou bien ceux à qui l'on a confié des,
bills ne peuverit procéder à cause de la ma-
nière dont les affaires sont expédiées, et ces-
inconvénients prouvent, une fois de plus, l'a-
vantage que retireraient les personnes qui
ont en mains des bills d'intérêt privé, si
elles les mettaient tout de suite devant le
Sénat, où ils pourraient être étudiés avec
calme pendant que la discussion politique
se ferait dans l'autre Chambre. Si les per-
sonnes intéressées ne profitent pas de l'exis-
tence du Sénat, où ces bills pourraient être
étudiés aux premiers jours de la session,
elles méritent de voir leurs bills rejetés. La
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seule manière d'arriver à faire face aux
exigences du moment, c'est de suspendre
la règle qui limite le nombre des membres
de chaque comité, pour permettre au pré-
sident de demander que trois ou quatre sé-
nateurs soient ajoutés au comité, durant la
présente session, dans le but de faire adop-
ter les dispositions des bills qui sont devant
nous.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je pense que le président du co-
mité a l'intention de faire cela. De pa-
reilles mesures doivent être prises, Si nous
voulons arriver à faire quelque chose.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il appartient au Sénat de dire s'il doit s'au-
toriser de ses règlements pour arrêter la lé-
gislation qui lui vient de l'autre Chambre
quelques heures avant la fin de la ses-
sion. Des bills importants, qui auraient dû
recevoir toute la calme et sérieuse attention
des sénateurs, ont été étudiés à la hâte, et
quelques membres de cette Chambre en ont
voté les dispositions sans savoir ce qu'elles
comportaient. Il est temps que la Chambre
des communes comprenne cela.

L'honorable M. CLEMOW : Nous siégons
depuis cinq mois, et nous avons eu tout le
temps nécessaire pour disposer de ces bills,
si les avis avaient été donnés à temps. Je
m'opposerai à toute résolution permettant
aux intéressés de faire adopter ces bills à
la onzième heure. J'ai vu cet abus se re-
nouveler durant plusieurs années, et j'ai l'in-
tention de le combattre. Cela s'est vu sous
l'administration des conservateurs et sous
l'administration des libéraux, et les deux
ont promis des changements à ce sujet.
Quel est le but du retard ? Les intéressés
retardent de soumettre leur bill dans l'es-
pérance qu'ils ne pourront pas être étudiés
assez à fond pour être rejetés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La chose s'est répétée à chaque session de-
puis quarante ans. Je ne me rappelle pas
une session où il y a eu si peu de bills d'in-
térêt public soumis à cette Chambre à la
dernière heure que cette année. J'ai exa-
miné la liste de ces bills. Je ne trouve sur
cette liste que le bill relatif à la compagnie
de mines et de métallurgie du Canada, et
sur la liste de la Chambre des communes
que les bills de la compagnie du chemin de

fer Vermont Central et de la compagnie de
la ligne Courte du sud. Il y en a peut-
être d'autres devant le comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y en a devant le comité, et celui-ci ne
peut siéger, faute de quorum.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a beaucoup moins de bills en retard
cette année que les années précédentes.

L'honorable M. ALMON : Je serais fâché
d'être obligé d'approuver une motion ten-
dant à permettre à la Chambre de disposer
de certaines mesures sans leur donner toute
l'attention nécessaire. Un jour, qu'un grand
nombre de députés de la Chambre étaient
absents, les membres du gouvernement firent
voter plusieurs milliers de dollars en faveur
des ministères de trois de leurs collègues. On
eut recours, en cette occasion, à la voix pré-
pondérante de l'Orateur. Et maintenant qui
me dit que pareille chose ne se répétera pas?
Je veux que rien ne se fasse avant que les
membres du gouvernement aient fait con-
naître les mesures qu'ils désirent présenter.
L'année dernière, il y a eu un honteux gas-
pillage des deniers publics. Le gouverne-
ment ne devrait pas brusquer l'adoption de
mesures présentées à la dernière heure de la
session.

L'honorable M. POWER : Je partage la
manière de voir -de mon collègue d'Halifax.

L'honorable M. ALMON : J'en suis cha-
grin, mais il est trop tard pour retirer ce
que j'ai dit.

L'honorable M. POWER: Cet avis ne se
rapporte pas aux mesures d'intérêt public.
Il se rapporte uniquement aux bills d'intérêt
privé et il n'en restreint aucunement la dis-
cussion. Il décrète qu'il n'est pas nécessaire
que les bills soient affichés durant un certain
nombre d'heures dans le couloir de la Cham-
bre; qu'aussi longtemps qu'un comité doit
discuter un bill, il importe peu que les bills
soient affichés ou non, et j'espère que la
Chambre adoptera la motion.

L'honorable M. CLEMOW: L'honorable
sénateur n'est pas conséquent. Il a toujours
exigé jusqu'à présent que l'étude d'un bill
rapporté du comité avec amendements fut
remise au jour suivant. Nous devons avoir
tout le temps nécessaire pour étudier le
bill.
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L'honorable M. POWER: Nous aurons

suffisamment du temps.

L'honorable M. CLEMOW : Je sais que
nous serons obligés d'en précipiter l'étude, et
je trouve que nous agissons très mal en pro-
cédant ainsi. Pour ma part, je désire avoir
tout le temps nécessaire pour étudier les bills
et exercer mon propre jugement sur chaque
mesure qui nous est soumise.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Chacun aura l'avantage de pouvoir
étudier à fond chaque mesure qu'il aura de-
vant lui. De fait, l'avis requérant l'affi-
chage des bills dans le couloir n'est pas don-
né pour l'avantage de la Chambre, mais
bien pour celui des personnes qui sont inté-
ressées dans ces mesures d'intérêt privé,
puisqu'il permet à celles-cl de faire les ob-
jections qu'elles jugent convenables. Tous
les intéressés ayant été entendus relative-
ment à ces mesures, ils ont l'occasion de pa-
raître devant le comité de cette Chambre,
sils ont l'intention de faire de l'opposition
à ces bills. Depuis que je siège au parle-
ment, je ne me rappelle pas une session où
le massacre des innocents a été aussi peu
considérable que durant celle-ci. Tout séna-
teur qui jettera un coup d'oeil sur le cahier
des ordres du jour et sur celui des votes et
délibérations, verra qu'on a disposé de pres-
que tous les bills qui ont été inscrits dans
les cahiers d'avis des deux·Chambres.

La motion est adoptée.

L'honorable M. BOLDUC: Je propose que
quelques sénateurs de plus fassent partie du
comité des biHs d'intérêt privé. J'approuve
les représentations qui ont été faite relative-
ment aux bills retardés trop longtemps. Ce
matin, le comité des bills d'intérêt privé s'est
réuni, mais n'a pu procéder, faute de quo-
rum. On m'a informé que plusieurs séna-
teurs étaient absents et qu'ils ne reviendront
que dans quelques jours. Avec la permis-
sion de la Chambre, je propose:

Que les honorables messieurs Casgrain (Wind-
sor), Young, Bernier et Sheyn, fassent partie
du comité chargé d'étudier les différents bills
d'intérêt privé.

L'honorable M. CLEMOW: Avons-nous le
droit de faire cela? Est-ce qu'il n'y a pas
un ordre permanent qui dixe le nombre des
sénateurs devant former un comité? Avons-
nous le droit d'augmenter le nombre des

Hon. M. CLEMOW.

membres du comité au mépris de la loi re-
lative à la nomination du premier comité?

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Je ne suis pas certain si la Chambre a établi
une règle; mais je sais que la chose a été
recommandée par le comité et la Chambre,
à savoir, que le comité devrait être formé
d'un certain nombre fixe de sénateurs, et il
serait nécessaire de rescinder cette règle
pour régulariser nos procès-verbaux. Au
sujet des règles à suivre, je remarque qu'il
a été arrêté que le comité des bills d'intérêt
privé en général devra se composer de vingt-
cinq membres. En conséquence, le para-
graphe 6 de la règle 80 devra être suspendu.

L'honorable M. BOLDUC : Je propose que
le paragraphe 6 de la règle 80 soit suspendu
en ce qui concerne cette motion.

La motion est adoptée.

L'honorable M. BOLDUC : Je propose que
les sénateurs Sheyn, Young, Bernier et Cas-
grain (Windsor) fassent partie' du comité
des bills privés.

La motion est adoptée.

RAPPORTS INCOMPLETS.

L'honorable M. FERGUSON : J'informe
l'honorable secrétaire d'Eta.t que le troisième
rapport supplémentaire qu'il a déposé rela-
tivement aux pétitions des compagnies de
chemins de fer de l'Ile du Prince-Edouard
n'est pas encore complété. L'honorable se-
crétaire d'Etat a déposé un rapport suivi de
trois rapports supplémentaires, et nous n'a-
vons pas encore toutes les pétitions.

L'honorable M. PROWSE : E l'onorable
sénateur ne les aura pas.

L'honorable -M. PERGIUSON: J:LîIere
que l'honorable sénateur prendra de nou-
veaux renseignements à ce sujet. En at-
tendant, je lui dirai qu'une pétition a été
envoyée à son ministère pour demand.ir la
construction d'un -eb:an. ment de che-
min de fer entre O'Leary Station et West.
cape, et que la dite pétition n'a pas en-
core été mise devant la Chambre.

L'honorable M. SCOTT (seerétaire d'Etat):
J'ai mis devant la Chambre tout ce qu'il y
avait dans le ministère du secréaire d'Etat
et dans celui du Conseil privé. L'honorable
sénateur avait dit qu'il savait qu'une re-

LSEN-,,ATJ966



[28 JUIN 1900] 967

quête à ce sujet avait été adressée au mi-

iiistère de la Marine et des P.ýieries. Y'en
ai parlé à sir Louis Davies. Il m'a dit qu'il
y en avait une dans son bureau. Il me l'a
envoyée, et je l'ai déposée devaut la Cham-
bre.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 141) intitulé: "Un acte relatif au
commerce du grain soumis à l'inspection
doans le district du Manitoba."-(L'honorable
M. Scott.)

Bill (n° 110) intitulé: "Acte pour modifier
la loi des poids et mesures."-(L'honorable
M. Mills.)

DEUXIEME LECTURE.

Eill (n° 172) intitulé : "Un acte relatif à
la Compagnie de mines et de métallurgie
du Canada (à responsabilité limitée).")-
L'ionorable M. MeMillan.)

BILL POUR AMENDER LA LOI RELA-
TIVE AUX PENITENCIERS.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (n° 174) intitulé : "Acte pour
modifier la loi relative aux pénitenciers."

(En comité.)

Article 1.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a quelques augmentations. L'annexe
qui doit être révoquée des statuts revisés
fixe le salaire du préfet à une somme n'ex-
cédant pas trois mille dollars.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami en est encore
à la vieille loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'en suis à l'annexe de la loi relative aux
pénitenciers, chap. 182 des statuts revisés,
qui est mentionnée dans le bill déposé de-
vant moi et qui doit être révoquée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il y a une erreur dans ce bill.
C'est l'annexe de l'acte de 1899 qui doit
être révoquée. Je propose que le bill soit
amendé dans ce sens-là.

L'article est adopté après amendement.

Article 2.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Cet article s'applique aux statuts consolidés,
parce que dans certains cas les traitements
ne s'élèvent pas à plus de trois mille dol-
lars et à pas moins de mille.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne vise aucun fonctionnaire qui reçoit un
traitement plus élevé que celui qui est men-
tionné ici.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors la réserve dans l'article 2 est parfaite-
ment juste.

L'honorable M. MILLS (ministre de la.
Justice) : Oui.

L'article est adopté.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) rapporte du comité le bill avec un
amendement, lequel amendement est adop-
té en épreuve définitive.

Le bill est lu pour la troisième fois ex
vertu d'une suspension des règlements.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance de jeudi, le ,28 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.
Prière et affaires de routine.

LA DETTE DU CHEMIN DE FER DU
GRAND TRONC.

L'honorable M. PERLEY:
Je demande si la Compagnie du chemin de fer

du Grand Tronc doit au gouvernement quelque
somme d'argent, obtenue par emprunt ou autre-
ment il y a des années ? Si oui, quel en est
le montant et quand, si jamais, le gouverne-
ment espère-t-il en être payé ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Au début de la période décennale, pendant la
construction du chemin de fer du Gran&
Tronc, l'ancienne province du Canada, pour
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venir en aide à cette entreprise, avança de
temps à autre une somme de £3,111,500 ster-
ling. En 1858, la législature adopta une loi
remettant a plus tard le paiement de l'in-
térêt sur l'emprunt aux conditions sui-
vantes, acceptées par la compagnie : 1.
Après le paiement de l'intérêt sur les dé-
bentures privilégiées. 2. Après le paiement
de l'intérêt sur le capital de l'emprunt de
la compagnie. 3. Après le paiement d'un
dividende au taux de 6 pour cent par an
sur les actions (le la compagnie. Comme le
paiement de l'intérêt sur l'emprunt provin-
cial a été ajourné jusqu'aujourd'hui, il ne
constitue plus une dette, à proprement parler,
bien que dans les comptes publics l'intérêt
soit régulièrement ajouté, au montant des
débentures dues par la compagnie du che-
min de fer du Grand Trone, lequel intérét
s'élève à la somme de $25,607,000. Il est im-
possible de dire si ce montant sera jamais
payé. Je puis ajouter, pour mieux ren:sei-
gner l'honorable sénateur, que j'ai entière-
ment approuvé cet arrangement par un vote
que je donnai durant la session de 1858.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Depuis les dates mentionnées dans ce rap-
port, la Chambre a-t-elle adopté plusieurs
lois donnant au Grand Tronc le pouvoir
d'émettre des débentures privilégiées devant
avoir priorité -sur n'importe quelle réclama-
tion du gouvernement. Si ma mémoire ne
me fait pas défaut, il y a eu plusieurs cas
de ce genre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Entre autres, il y a eu l'obligation relative
au service postal. Cette obligation avait
été émise de cette façon, mais le compte
apparaît dans les comptes publics absolu-
ment tel que je l'ai représenté.

L'honorable M. PERLEY : Est-ce que le
compte est prescrit ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est vieux de 42 ans.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un compte du gouvernement ne peut pas
être prescrit.

BILL DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN
,DE FER TIMAGAM I .

L'honorable M. BAKER: Je demande l'a-
doption en dernière épreuve des amende-
ments faits par le comité permanent des

Hon. M. SCOTT.

chemins de fer, télégraphes et havres, au
bill (118) intitulé " Acte relatif A la com-
pagnie du chemin de fer Timagami."

La motion est adoptée.

L'honorable M. CLEMOW : Je propose la
troisième lecture de ce bill.

L'honorable M. KERR : Je suis chargé de
demander à la Chambre de permettre que
le bill soit renvoyé au comité pour plus am-
ple considération. Conséquemment, je pro-
pose :

Que l'épreuve définitive du rapport ne soit pas
adoptée, mais que le dit rapport soit renvoyé au
comité des chemins de fer, télégraphes et
havres pour plus ample considération.

Le Sénat me permettra, en proposant cette
résolution, de faire quelques observations.
Le bill a été longuement étudié par les deux
Chambres, et il a rencontré beaucoup d'op-
position. Cependant, les auteurs du bill ont
cru que cette opposition était finie, et la
mesure a été adoptée par l'autre Chambre
sans amendement et à l'unanimité. Quand le
bill vint devant le comité du Sénat, les au-
teurs du dit bill furent complètement pris
par surprise. Ils croyaient qu'ils avaient rai-
son d'espérer, et de fait ils espérèrent que
l'opposition qui avait été faite aux Com-
munes n'entraverait plus l'adoption du bill,
et ils s'endormirent dans une fausse sécu-
rité.

L'honorable M. PERLEY : Quelle était la
nature de l'opposition faite à ce bill ?

L'honorable M. KERR : Je répondrai à
cela un peu plus tard. Ni l'avocat des au-
teurs du bill, ni aucun autre intéressé ne
songèrent à l'opposition qu'ils pouvaient
rencontrer au comité des chemins de fer du
Sénat, et conséquemment ils ne s'y rendi-
rent pas pour plaider leur cause. On me dit
que le bill est d'un caractère tout à fait
praticable et que ses auteurs désirent le voir
mettre en vigueur le plus tôt possible pour
remplir des engagements qu'ils ont pris ré-
cemment. Qu'il me soit permis, pour l'infor-
mation de ceux qui ne connaissent pas ce
bill aussi bien que des membres du comité
des chemins de fer, que, il y a deux ans,
des personnes s'associèrent et furent cons-
tituées en corporation par un acte de ce
parlement, pour la construction d'un che-
min de fer devant partir d'un endroit ap-
pelé Verner-Station, sur le chemin de fer
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Canadien du Pacifique, à l'ouest et au nord
de Lindsay, et se prolonger jusqu'au rivage
sud du lac Timagami, à une distance de 32
milles.

La demande des lettres patentes ne ren-
contra aucune opposition, et les promoteurs
de ce chemin de fer ont fait, depuis ce temps,
tous les efforts possibles pour mettre leur
projet à exécution. Le chemin projeté ne
sétend pas parallèlement à aucun chemin
de fer, et autant que les informations que
j'ai reçues me permettent de le savoir, je
puis assurer qu'il sera un des tronçons
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Il
s'étend, au nord, presque à angle droit de
cette ligne. Une des conditions de la charte,
c'est que les travaux de ce chemin devront
être commencés A un endroit appelé Verner
Station, sur un certain point de la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique, à en-
viron sept milles à l'ouest de Sturgeon-Falls,
pour -se prolonger vers le nord. Quand l'in-
génieur de la compagnie commença les tra-
vaux d'exploration, pour la localisation de la
voie à ce point de départ, il découvrit que
le terrain qu'elle devait traverser n'était
pas seulement rocheux, mais ne formait,
pour ainsi dire, qu'une montagne de pierre.
Les difficultés paraissaient si grandes, à cause
de cet obstacle, que la compagnie jugea à
propos de faire faire un nouvel arpentage
avant de demander à des capitalistes d'avan-
cer l'argent nécessaire à la réalisation de
leur projet. Effectivement, un nouveau
tracé fut fait, et le chemin maintenant de-
vra avoir son point de départ à environ sept
ou huit milles plus à l'est et s'étendre vers
le nord, mais toujours sur la ligne du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Les au-
teurs du présent bill demandent trois choses.
Premièrement, d'étendre la durée de leur
charte, ce à quoi le comité a consenti hier,
et deuxièmement, de reculer les dates où ils
doivent commencer et terminer le chemin.
Le comité a fait rapport aussi en faveur des
promoteurs de l'entreprise sur cette ques-
tion. Mais le troisième -article, qui a trait à
la localisation du chemin, a été tellement
modifié qu'il anéantit, pour ainsi dire, tout
le bill. De fait, les promoteurs disent que
le bill ne leur sera d'aucune utilité, si cet
article doit être ainsi mutilé. L'amendement,
tel que je le comprends, non seulement veut
que le premier point de départ ne soit pas
changé, mais encore qu'il soit fixé un peu

plus à l'ouest de Sturgeon-Falls. Même en
supposant qu'il soit fixé dans les environs, il
sera impossible d'éviter le terrain rocheux,
et j'ai reçu instruction, comme représentant
de la compagnie, de déclarer ici que, si le
présent bil est adopté avec un pareil amen-
dement, elle ne pourra absolument rien faire
pour la construction du chemin projeté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quel est le but de cet amende-
ment?

L'honorable M. KERR: Le but de cet
amendement était de laisser le point de dé-
part où il a été d'abord fixé ; mais on a dé-
couvert que le terrain choisi pour la pre-
mière route est impraticable, et la compagnie
ne construira pas le chemin projeté, si elle
doit conserver le tracé primitif. Elle ne
peut pas le construire là. Et les promoteurs
s'expriment ainsi: "Nous avons demandé
au parlement de nous donner du pain, et il
nous a donné une pierre, non seulement une
pierre, mais un roc, et nous ne pouvons pas
passer à travers." Nous pourrions tout
aussi bien renvoyer le bill à six mois, ou le
tuer de toute autre manière, que de le faire
adopter avec cet amendement. J'espère que
je ne serai pas considéré comme un confé-
rencier qui cherche à captiver son auditoire
pour lui faire partager ses vues, parce que
je ne fais qu'exposer ici ce que les promo-
teurs de l'entreprise eux-mêmes m'ont ex-
posé. Voilà la véritable situation. Quoi
qu'il en soit, les représentants de la .compa-
gnie déclarent positivement qu'il est parfaite-
ment inutile de faire adopter le bill tel qu'il
vient d'être amendé. Il est vrai que le co-
mité a fait rapport en faveur de la remise
en vigueur de la charte primitive, d'en éten-
dre la durée. Jusqu'à un certain point cette
faveur est magnifique, mais elle devient in-
utile par l'amendement qui oblige la compa-
gnie à garder le premier point de départ.
Et voilà pourquoi le chemin en question n'a
pas été construit. Tout le monde est en fa-
veur de la construction de ce chemin. Je
sais que l'honorable sénateur de Lindsay
(l'honorable M. Dobson), qui a présenté la
motion, connaît le terrain dont il s'agit, con-
naît les besoins de cette région et le dévelop-
pement qu'elle prendrait si ce chemin était
construit. Il est désirable de voir ce bill
devenir loi sans amendement, simplement
comme Il a été adopté à la Chambre des com-
munes.
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En d'autres termes, si le bill sort du Sé-

nat comme il est sorti des communes, le
chemin sera construit, mais s'il sort d'ici
dans l'état pitoyable où il se trouve en ce
moment, le projet sera abandonné, parce
que les promoteurs ne pourront pas trou-
ver l'argent nécessaire à la réalisation de
leur projet. Comme je l'ai déjà dit, la com-
pagnie a fait explorer le terrain par un in-
génieur compétent, et celui-ci a fait rapport
que ce chemin devrait avoir plus de 24
milles de longueur. Ceux qui font de l'op-
position à ce bill s'appuient sur le fait que
le tracé primitif ne devait pas avoir plus de
24 milles de longueur. Je crois qu'en effet
il ne devait pas avoir une plus grande éten-
due. Mais il ne faut pas oublier d'après ce
que l'on m'a dit, que ces 24 milles coûte-
raient beaucoup plus cher que les 32 milles
par le nouveau tracé sans compter que le
chemin tel que projeté autrefois ne devait
pas développer un aussi vaste espace de
terrain que le ferait le chemin tel qu'on
voudrait aujourd'hui le construire, et qui
passerait à seulement sept ou huit milles
plus à l'est. Comme je l'ai dit devant le co-
mité, les promoteurs font preuve de sagesse
en voulant contourner le roc au lieu de pas-
ser au travers. Le bill a eu de l'opposition
hier.' Je ne désire rien dire au sujet de
cette opposition. Je suppose qu'elle était
consciencieuse. Il a cependant transpiré,
comme quelques sénateurs le savent, qu'un
monsieur qui faisait devant le comité de
l'opposition au bill, a vendu les intérêts qu'il
avait en vertu -de la première charte pour
une somme qu'il dit avoir reçue. Je n'argu-
menterai pas là-dessus, car ce serait dérai-
sonner que de prétendre que, parce que cet
homme a vendu ses actions, le public ou
ceux qui le représentent seront privés de
l'avantage de pouvoir venir formuler les
raisons qu'ils désirent faire valoir contre
l'adoption de cette mesure. Quoi qu'il en
soit, il est fort étrange que ce monsieur, qui
a une grande confiance dans le premier
tracé, ait vendu les intérêts qu'il avait dans
ce chemin, quand il avait raison de croire
qu'un nouveau tracé serait fait et adopté
par la compagnie. Je dois, malgré tout,
faire remarquer ici qu'il a toujours été hos-
tile au nouveau tracé projeté, et qu'il a
toujours conseillé à la compagnie de ne pas
abandonner le point de départ primitif. Je
crois qu'il vaudrait mieux non seulement

Hon. M. KERR.

pour les auteurs du bill, mais encore pour
ceux qui y font de l'opposition, que tous
les intéressés fussent entendus devant le
comité. Il y a du temps pour cela. Le bill
est court. Deux articles ont déjà été adop-
tés, de sorte que tout ce qui resterait à
faire ce serait de reconsidérer l'amendement
dont il s'agit, et je suis certain que ceux
qui font de l'opposition au bill comme ceux
qui travaillent à son adoption, désirent que
les travaux de construction commencent im-
médiatement et se poursuivent avec vi-
gueur. Voilà ce que le peuple attend, et je
suis sûr que les promoteurs de cette entre-
prise ne pourront pas obtenir de l'argent, si,
au lieu de changer le premier tracé ils s'obs-
tinent à le suivre. Dans l'intérêt de tous
ceux qui s'occupent de ce chemin, je de-
manderai au Sénat sans la moindre impu-
tation contre aucun membre du comité, de
renvoyer unanimement le rapport au comité
pour permettre aux promoteurs du bill, qui
sont tous des intéressés, de se faire enten-
dre devant le dit comité, puisqu'ils ont été
pris par surprise la première fois. Si, après
avoir entendu les promoteurs du bill et ceux
qui leur sont hostiles, le comité persiste dans
son opinion, moi pour un, je conseillerai à
tous de respecter sa décision.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Y a-t-il quelques chartes ou quel-
ques droits en antagonisme avec le bill en
question ?

L'honorable M. KERR : Non. Je puis me
tromper, mais je ne crois pas *qu'aucune
compagnie ou aucun particulier désire cons-
truire la voie ferrée dont il s'agit, et il est
bien probable qu'elle ne sera pas construite
avant vingt ans si l'amendement est adopté
tel qu'il est aujourd'hui, et il serait regret-
table pour les intéressés que cette entre-
prise ne fût pas poussée avec la vigueur
qu'elle mérite. J'espère que le Sénat, dans
sa sagesse, permettra que le bill soit ren-
voyé devant le comité et que les intéressés
des deux côtés y soient entendus. A la der-
nière réunion du comité les intéressés d'un
seul côté se sont fait entendre, bien que
mon honorable ami de Lindsay et M. Mc-
Hugh, de Victoria, fussent présents et aient
exposé clairement leurs vues à ce sujet,
connaissant parfaitement le locus in quo.
Ils ne nous ont pas fait connaître leurs ar-
rangements financiers, ni communiqué leurs
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intentions, et ils se sont bornés à dire que
cette localité avait besoin d'un chemin de
fer et que c'était le meilleur endroit pour
l'y construire.

L'honorable M. ALLAN : Quelle est la
question devant la Chambre ?

L'honorable M. VIDAL : Je crois que la
recommendation du comité a été déjà ap-
prouvée, et que la motion a été préparée
Iour la troisième lecture du bill tel qu'a-
m]endé.

L'honorable M. POWER : Hier, quand le
président du comité a proposé l'adoption de
l'amendement, j'ai demandé que la chose fut
suspendue jusqu'aujourd'hui, parce que les
amendements à faire étaient importants, et
je crois qu'il a été fait droit à ma demande.

Le PRESIDENT : Il a été proposé par l'ho-
norable M. Dobson, secondé par l'honorable
M. Kerr, en amendement à la motion de-
mandant la troisième lecture du bill, que le
dit bill ne fut pas lu pour la troisième fois,
mais qu'il fut renvoyé au comité des che-
mains de fer, télégraphes et havres pour plus
amiple considération.

L'honorable M. VIDAL : La motion en
amendement -dit distinctement que la re-
commendation -du comité ne devrait pas
être approuvée. L'honorable sénateur de
Cobourg n'a pas demandé dans sa mo-
tion que le bill ne fut pas lu pour la
troisième fois. Cependant, pendant que j'en
ai l'occasion, je ferai quelques remarques
en réponse à ce qu'a dit l'honorable séna-
teur. D'abord je dirai qu'il n'est pas sage,
comme il vient de le faire pour la
deuxième fois, d'en appeler à la Chambre de
la décision du comité. Au fait, tout ce qu'il
a dit ici, et beaucoup plus que cela a été
dit par lui-même et par les partisans de ce
bill en présence du comité. Le comité a
consacré beaucoup de temps à étudier les
deux côtés de la question, et après avoir en-
tendu tout ce qui pouvait être dit sur le su-
jet, ils ont décidé à une forte majorité, de
faire l'altération proposée et soumise dans
leur rapport au Sénat. Ce que l'honorable
sénateur a exposé ne peut être considéré
comme en parfaite harmonie avec les faits
relatés devant le dit comité. Je prétends que

Qu'est-ce que l'honorable sénateur dit lui-
même? Il parle de cette étonnante mon-
tagne qui, d'après lui, forme un obstacle in-
surmontable à la construction du chemin
sur la ligne décrite dans la charte primitive,
mais il dit: " Nous pouvons aller à huit
milles plus à l'est et contourner la mon-
tagne." Qu'est ce qut les partisans du bill
disent: " Nous nous proposons de com-
mencer la construction du chemin à environ
un mille et demi plus à l'ouest pour éviter
la montagne." Il y a devant le comité, si je
me rappelle bien, une pétition signée par
mille habitants de cette partie du Canada.
La population de cette région n'est pas très
dense, et l'on peut considérer cette requête
comme l'expression unanime de l'opinion
des résidents. de ce district. Ils ont de-
mandé dans leur pétition de ne pas per-
mettre de changer le tracé décrit dans la
charte primitive. Je crois que ces hommes
ont de grands droits à faire valoir. Ils ont
été conduits là par un prêtre, qui a déployé
beaucoup d'énergie pour les engager à co-
loniser l'endroit. Quand Ils ont choisi leurs
terres, ils ont tous compris que le che-
min de fer serait construit sur cette
ligne, et bien qu'une déviation soit néces-
saire pour contourner la montagne, elle est
très faible, et le seul changement apporté
dans le bill, pour empêcher les construc-
teurs de percer la montagne; c'est de faire
une déviation d'un mille ou deux à l'ouest
pour fixer le point de départ. La question
a été discutée à fond devant nous, et les
cartes, qui ne peuvent être produites ici ont
servi aux personnes entendues devant le
comité à se former un jugement relative-
ment au choix à faire entre les deux routes.
Et voilà pourquoi des bills de cette na-
ture son soumis à l'étude d'un comité,
qui peut s'enquérir plus facilement de
certains faits que la Chambre. Et voilà
aussi pourquoi la Chambre doit avoir
de fortes raisons pour mettre de côté
le rapport d'un comité uniquement parce
qu'il est contraire aux intérêts de certains
particuliers.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis loin de partager les vues
de mon honorable ami. Le présent bill a
passé par la Chambre des communes, a été

le comité a entendu tout ce qui pouvait être étudié longuement, et a subi les amende-
soutenu par les avocats des deux côtés. Tout ments que désiraient ses auteurs. L'honor-
a été justement et amplement exposé. é nu ne a ses ma ét jutemet e ampemet exos, ble sénateur abonde dans le sens du comité
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des chemins de fer du Sénat, qui veut briser
ce qu'a fait la Chambre des communes, et
substituer les vues de la majorité des
membres du comité à -celles de la majorité
de la Chambre des communes. De pareilles
questions sont étudiées par le comité qui
juge des intérêts en conflit dont la considé-
ration lui a été soumise. Mais il me semble
qu'un comité du Sénat qui dispose d'un bill
venant de la Chambre des communes, ou
bien un comité des communes qui dispose
d'un bill venant du Sénat, assume une
grande responsabilité quand il entreprend
de s'opposer aux désirs des auteurs de la
charte et au jugement de la Chambre qui a
eu la première l'avantage d'étudier la ques-
tion. Mon honorable ami a mentionné le
fait qu'un grand nombre de personnes, d'a-
près lui, ont demandé par petition que la
ligne soit localisée telle qu'indiquée dans la
charte primitive, et que le comité propose
de rétablir contre le gré des promoteurs de
l'entreprise. J'aimerais à savoir combien
d'habitants de Verner ont signé la requête.
Il va de soi que les personnes du village dé-
sirent que le chemin de fer ait son point de
départ dans le dit village, et ne veulent pas
qu'il soit à quelque distance de là, mais ce
qu'il faut faire d'abord, c'est de s'assurer si
une telle route est avantageuse. Il n'y pas
(à antagonisme entre deux lignes rivales
Qu'est-ce que désirent les promoteurs de l'en-
treprise?

L'honorable M. McCALLUM : Quels sont
les intérêts du pays?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'intérêt du pays est en jeu, et la
majorité du Sénat doit en tenir compte comme
l'a fait la Chambre des communes. Les pro-
moteurs de cette entreprise vous disent par
la bouche de mon honorable ami de Cobourg
(l'honorable M. Kerr) qui a eu l'occasion de
les rencontrer, que cela équivaut à voter
contre la proposition qui a été soumise à la
Chambre que de demander une charte tendant
à la construction d'un chemin de fer qui de-
vra partir d'un certain point sur le chemin
de fer Canadien du Pacifique, à ou près de
Verner, et s'étendre jusqu'au lac Timagami.
Si la compagnie avait cru qu'il était avanta-
geux pour elle de localiser le chemin sur un
autre point que celui qui est mentionné, elle
n'aurait pas demandé l'autorisation de le
localiser ailleurs. Il ne lui est pas avanta-

Hon. M. MILLS.

geux de faire le changement en question, à
moins qu'elle n'épargne une somme considé-
rable dans la construction du chemin, ou
qu'elle compte sur plus de voyageurs et de
fret.

Quelle raison a été donnée pour localiser
le chemin dans un endroit autre que celui
que la compagnie désire adopter? Quel est
celui qui a expliqué pourquoi le comité de-
vrait, arbitrairement et contre le désir des
auteurs du bill, localiser le chemin dans un
endroit autre que celui choisi par les inté-
ressés ? Aucune raison n'a été donnée. Le
comité a voulu substituer son jugement au
jugement de la Chambre des communes et
au jugement des promoteurs de Fentreprise,
qui disent, par la bouche de mon honorable
ami, qu'en faisant ces amendements, on tue
complètement l'entreprise.

Si cette entreprise doit être avantageuse
au public, et je crois qu'elle le sera, l'inté-
rêt public doit être en harmonie avec celui
des promoteurs, et il ne l'a pas été jusqu'à
présent. Il me semble que le bill aurait dû
garder la forme qu'il avait quand il est
venu de la Chambre des communes, et qu'il
n'y a aucune raison pour renverser la con-
clusion à laquelle on en est venu dans l'au-
tre Chambre et pour s'opposer aux désirs
des promoteurs de l'entreprise.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne crois pas qu'un seul sénateur, qu'il
soit en faveur du bill primitif ou du bill
modifié, soit prêt à accepter le principe
posé par l'honorable préopinant. Si la
théorie qu'il a exposée est juste, tout ce que
nous avons à faire c'est de prendre le bill
tel qu'il est venu de la Chambre des com-
munes, après être passé par le comité de
cette Chambre, et de l'accepter holus bolus.
Voilà le principe posé par le leader de cette
Chambre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, ce n'est pas le principe que
j'ai posé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si c'était là votre principe, vous 'feriez
mieux d'abolir immédiatement cette Cham-
bre, parce que ses fonetions n'auraient plus
leur raison d'être. Je désire ne rien dire
d'acerbe et de désagréable, mais je dois dé-
clarer que je ne me rappelle pas qu'un ora-
teur ait jamais parlé dans cette Chambre
aussi fortement en faveur d'un; bill dont il
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ne connaissait absolument rien que l'hono- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
rable ministre vient de le faire. Il peut Beaucoup plus long que le chemin qui parti-
avoir raison en théorie quand il prétend que rait de Verner au sud, et qui s'étendrait au
les promoteurs de l'entreprise veulent chan- nord-ouest à travers le terrain colonisé, jus-
ger le terminus de ce chemin; sur ce point qu'au lac. J'ai posé carrément la question
je suis d'accord avec lui, mais quand il pose au député de Victoria-sud et je lui ai de-
cet extraordinaire principe que cette Cham- mandé s'il cnaissait la nature du sol que
bre ne devrait pas avoir le droit d'in- devait traverser la vole ferrée. Il a fran-
tervenir contre la volonté de l'autre Cham- chement admis qu'il ne la connaissait pas.
bre en pareille matière, je me sens séparé Nous avons ensuite posé la question à l'un
de lui par un abîme. des messieurs de Sturgeon Falls, qui a dé-

claré au comité avoir parcouru la route dans
L'honorable M. MILLS (ministre de la toute sa longueur et connaître parfaitement

Justice) : Je n'ai pas professé une pareille la localité, et que la nouvelle route, tracée
doctrine. sur la carte qu'il avait devant lui, s'éten-

dant au nord de son terminus, à Sturgeon
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL. Falls, était presque impraticable, interceptée

L'honorable ministre dit qu'il n'a pas pro- de montagnes et de rocbers, enfin telle que
fessé une telle doctrine. Je soumets son
assertion au jugement de la Chambre, qui l'honorable sénateur de Cobourg.
a entendu ses remarques. L'honorable mon- Je demandai moi-même quelle était la na-
sieur a posé en termes aussi clairs que pos- ture du terrain à travers lequel le chemin
sible le principe que le bill ayant été atten-
tiveme-nt étudié au comité des chemins de tendre et l'on me répondit que cette route
fer ·de la Chambre des communes et adoptéfer de a Cambe ds comuns e adptéétait beaucoup plus praticable, que les obs-
par cette Chambre-qui tous deux doivent tacles dont l'honorable sénateur de Cobourg
en savoir plus long que le Sénat-nous de- avait parlé n'existaient pas, mais qu'on au-
vous l'accepter tel qu'il nous l'ont envoyé. rait quelque difficulté à surmonter dans la

L'honorable M. MILLS (ministre de la construction du chemin pour atteindre Ver-
Justice) : Non ; je n'ai pas dît cela. ner, et les intéressés demandèrent que le ter-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :fixé plus de deux milles
cà l'ouest. Je les priai de me dire pourquoi ils

L'honorable ami qui siège à nia gauche demandaient cela. Ils me répondirent que
(l'honorable M. Allan) fait remarquer que si c'était parce que le chemin passerait dans
l'honorable ministre n'a pas dit cela, il ne une vallée où il ferait raccordement avec le
sait pas lui-même ce qu'il a dit. Ceux qui chemin de fer Caadien du Pacifique sans
ont écouté le discours -de l'honorable sna- avoir rencontré les obstacles créés par les
le Cobourg àd l'appui de sa proposition, roclirs, parce que les travaux de construc-

serolt quelque peu surpris, au moins tout tion y coûteraient moins cher, et que le prix
sénateur qui a assisté à la réunion du co- du terrain pour y fixer le terminus serait
mié. Il a d'abord dit à la Chambre que, moins élevé. .L'auteur du bi était présent.
croyant qu'il n'y aurait pas d'opposition d On serait porté à croire qu'il connaissait à
ce bil, personne ne s'était rendu devant le fond le sujet sur lequel il parlait. Il a fait
(ouidté pour combattre l'amendement. L'ho- preuve de beaucoup de franchise en répon-
no'able député qui représente Victoria-sud dant aux questions qui lui ont été posées.
aux communes était présent et a expliqué Tel est l'historique -du bill? Je partage
longuement les causes qui pont déterminé la manière de voir de l'honorable ministre
la compagnie de changer le point de départ de la Justice quand il dit que nous devons
le saa ligne, qui était fixé à Vepner, poursen avoir exi vue l'intérêt du pays. Avant la
l'é-tablir à onze milles à l'est de cet endroit. construction du chemin de fer Canadien du
('eux qui combattent le bill ont, de leur co-Paiqu toecteréon titnul.

expoé clireentuelchmineratendrfiqe, etlont mee réion quéctate rcute.

. ensé cla-iemt ue xmtle i a Personne ne l'habitait. L'honorable séna-
teur ds que si le chemin n'est pas construit

L'honorable M. CLEMOW: Beaucoup immédiatement cette région sera encore dans
plus log. vingt ans ce qu'elle n'a cessé d'être depuis
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le même nombre d'années. Personne ne
vivait là il y a vingt ans. Un mission
naire a découvert qu'il y avait assez dE
terrain dans cette région pour y former le
noyau d'une colonie agricole. Il consacra
son temps-je pourrais dire tout son temps
-à visiter les établissements français du Mi-
chigan et de l'Illinois, et à y faire de la pro-
pagande parmi des milliers de Canadiens
pour les engager à revenir au pays et se
fixer dans cette nouvelle colonie. Lorsque
j'étais député, ce missionnaire s'adressa à
moi plusieurs fois dans l'intérêt (le ses
ouailles. Il a fondé cet établissement, qui
grandit et prospère. 1I dit qu'il y a à
l'ouest de la vallée de la rivière Eturgeon de
l'espace pour un grand nombre de colons,
que la localité peut devenir un centre très
populeux, que les colons, si la route décrite
dans la charte primitive était adoptée, se
trouveraient à dix ou douze milles plus
près du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et que la ligne travemserait une région
plus fertile que si elle partait de Sturgeon-
Falls. C'était sa prétention. Elle n'a pas
été combattue. Il n'y a eu rien pour prou-
ver que ses représentations étaient incor-
rectes. Sans connaître le pays dont il me
parlait, j'avais beaucoup de sympathie pour
ce révérend monsieur et pôur ceux qui l'ai-
daient à fonder la colonie dont je viens de
parler. Sans aucun doute, comme l'a dit
l'honorable sénateur, chaque habitant de
Verner signerait une pétition pour demander
que cet endroit soit le terminus du chemin
projeté, mais la population y est si peu con-
sidérable qu'elle ne peut compter que d'y
avoir une gare. Sturgeon Falls est le vil-
lage le plus florissant. Nous n'avons aucune
requête de ses habitants, mais un monsieur
de ce village est venu nous déclarer qu'il
-connaissait bien le pays ; que la nouvelle
route est la moins praticable, que sa cons-
truction coûterait le double de l'autre, et
que, de plus, elle ne donnerait pas les
mêmes facilités d'accès aux colons, qui dé-
sirent apporter leurs produits au chemin de
fer Canadien du Pacifique. Voilà toute
l'histoire. Il est vrai que l'honorable séna-
teur de Cobourg a dit que le révérend pas-
teur qui s'opposait au changement du ter-
minus de ce chemin avait vendu ses intérêts
à un homme qui faisait des affaires' dans le
district de Sturgeon-Falls, mais le même ré-
vérend monsieur a déclaré plus tard avec

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

beaucoup de solennité et d'aplomb que lors-
qu'il a vendu ce qu'il avait là, il croyait
que l'acheteur construirait le chemin sans
changer le terminus.

Il prétendait qu'un homme.pouvait vendre
les droits qu'il avait en vertu de la charte
primitive, avec l'entente que le chemin se-
rait construit sur la ligne tracée en premier
lieu. Cependant, aussitôt que l'acheteur
eût le contrôle du chemin, il appela à son
aide tous ceux dont les noms étaient dans
la charte primitive, pour changer entière-
ment le parcours de la route, la fixer A onze
milles plus à l'est et l'allonger de dix ou
quinze milles au détriment des colons
en faveur desquels la première charte
avait été obtenue. Si les représentations
de l'homme de Sturgeon-Falls sont vraies.
la nouvelle route traverse une région
inhabitable et capable seulement d'ali-
menter des fabriques de pulpe. Ceux
qui ont voyagé par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique savent qu'une partie du
pays qu'il traverse est inhabitable, mais
qu'elle abonde en mélèze et en bois à pulpe,
et comme il y a là beaucoup de pouvoirs
hydrauliques, et qu'il y a des fabriques à
Sturgeon-Falls, les intérêts des colons sont
sacrifiés à ceux des spéculateurs qui trans-
portent leur bois à pulpe à Sturgeon-Falls.
Voilà la seule conséquence que je tire des
renseignements donnés au comité, et la.
Chambre doit maintenant dire, après avoir
considéré tous les points, si elle va renvoyer
ce rapport au dit comité en lui demandant
de le lui remettre tel qu'il était lorsqu'il est
venu de la Chambre des communes. Je
n'exagère pas, comme le font plusieurs de
mes amis, l'importance d'un rapport de co-
mité. Un comité étudie un bill et fait rap-
port sur ce document. Je ne considère pas
que la majorité des membres du Sénat fasse
injure au comité en lui renvoyant l'amende-
ment qu'il a fait au bill soumis à sa considé-
ration et en lui demandant de faire un rap-
port conforme aux vues qu'elle a exprimées
sur le sujet. C'est la fonction de la Cham-
bre, c'est le pouvoir, c'est le privilège de la
Chambre, et je répudie la prétention de
ceux qui soutiennent-je les ai entendus de
mes oreilles-que la Chambre fait injure au
comité en Tejetant son rapport. Il est vrai
que, si l'amendement n'est pas adopté en
épreuve défiinitive, et si le bill n'est pas
sanctionné, la compagnie conserve les pou-
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voirs que lui accorde la charte con-
signée dans le statut, lesquels pouvoirs
s'étendront jusqu'au milieu du présent mois.
Alors, les personnes qui ont des intérêts
dans cette partie du pays devront demander,
à la prochaine session, une autre charte.
3Mais tout le point se résume à ceci : Est-ce
que ces premiers colons seront privés du
inode lei plus facile et le moins dispendeux de
transporter leurs produits au marché, au pro-
lit (les spéculateurs qui n'ont pas d'intérêts
dans la localité? L'homme qui est le pre-
mier partisan du changement à apporter au
tracé est maintenant à New-York, en route
pour lAngleterre. Les gens de Sturgeon-
Falls c'est-à-dire, les propriétaires de fabri-
qlues l'ont répudié, comme il est facile de le
voir par les lettres qui ont été envoyées au
président du comité, et qui ont été lues par
le révérend monsieur qui s'est opposé au
changement du terminus. Si la Chambre
adopte la motion qui donne instruction au
comité de faire un rapport différent, je ii'hé-
siterai pas à dire que c'est dans l'intérêt des
spéculateurs et des vendeurs de chartes plu-
tnt que dans celui des colons.

L'honorable M. ALLAN : Je sais qu'il ex-
iste certaines règles, sinon écrites, du moins
usuelles, quant aux allusions faites dans
cette Chambre au sujet de ce qui se passe
dans un comité, et je ne veux pas les trans-
gresser. Toutefois, je désire protester forte-
ment contre les remarques de l'honorable mi-
nistre de la Justice. Je ne les ai peut-être
pas bien comprises, mais la Chambre doit
savoir que j'avais raison de comprendre par
-un discours que le comité en était venu à
une conclusion sans avoir de preuves suffi-
santes devant lui, sans avoir entendu les au-
teurs (lu bill, sans rien pour s'appuyer, ayant
iris sur lui de modifier toute la teneur du
bill. Je puis avoir mal compris mon hono-
rable ami, mais j'ai cru qu'il avait dit, d'une
manière aussi distincte que la langue hu-
maine peut exprimer la pensée, qu'il y avait
beaucoup à redire sur un comité qui rejette
ou modifie presque toute la teneur d'un bill
adopté par un comité de la Chambre des
communes et par la Chambre des com-
mn unes elle-même.

J'ai acquis une assez grande expérience
dans les comités de cette Chambre, et tout
ce que je puis dire c'est que si les bills qui
vi enient devant cette Chambre après avoir
été étudiés par les comités de la Chambre

des communes-je parle des bills d'intérêt
privé-n'avaient pas été de temps à autre
modifiés, nous aurions une étrange légis-
lation dans nos statuts. Je puis affirmer que
j'ai commencé l'étude de cette question sans
parti pris à tel point que j'aurais consenti à
remettre à un autre jour l'étude de ce bill,
si j'avais cru que plus de lumière pouvait
être jetée sur le sujet. J'aurais consenti à
ce délai, mais le comité a refusé d'attendre
plus longtemps. Il est entré immédiatement
dans le vif de la discussion du bill et s'est
mis à entendre les raisons de ceux qui le
combattaient et désiraient qu'il fût amendé.
Je dois avouer d'après ce que je puis en ju-
ger, qu'il y avait des raisons suffisantes pour
demander des modifications au bill sur le-
quel le comité a fait rapport. Mais je dois
protester contre ceux qui prétendent que le
comité a fait rapport sur ce projet de loi
sans avoir eu les renseignements nécessaires
en pareil cas, sans avoir pesé suffisamment
les différentes objections formulées contre le
bill. Autant que je puis en juger, le bill
a été longuement discuté et l'étude qui en
a été faite défie toute critique.

L'honorable M. PRIMROSE : Je proteste
contre la doctrine proclamée par l'honorable
ministre de la Justice relativement à la ma-
nière dont cette Chambre dispose des bills
qui viennent de la Chambre des communes.
Si nous adoptons cette manière de procéder,
il est évident que l'utilité du Sénat aura
cessé. Et puis envisageons la question à un
autre point de vue et demandons-nous com-
nient la Chambre des communes considère
l'attitude du Sénat relativement à plusieurs
des bills qu'il a étudiés et auxquels il fait
des amendements. Est-ce qu'elle n'accepte
pas sans récriminer les amendements faits
par le Sénat ? N'est-ce pas une attitude
tout à fait contraire à celles prise par l'ho-
norable ministre de la Justice ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas du tout. Je n'ai pas pris la
position que m'attribue l'honorable sénateur.

L'honorable M. PRIMROSE ; La Chambre
a compris la chose comme moi. En ce qui
concerne le droit que la Chambre a de ren-
voyer certains bills devant les comités qui
ont déjà étudié ces projets de loi, tous les
membres de cette Chambre savent parfaite-
ment bien que les membres des comités sont
dans une position avantageuse pour juger
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du mérite des bills qui leur sont soumis,
parce qu'ils ont devant eux les partisans et
les adversaires des bills. Au reste, est-il
possible à un honorable sénateur d'en ve-
nir à une conclusion raisonnable sans en-
tendre le pour et le contre d'une question.
J'approuve les remarques de l'honorable sé-
nateur de Sarnia (l'honorable M. Vidal) qui
prétend que cette ligne de conduite devrait
être suivie par la Chambre. J'approuve
aussi les observations de l'honorable chef
de l'opposition tendant à dire qu'il ne s'en-
suit pas absolument parce que la Chambre
prend une telle attitude vis-à-vis des comités
que celui-ci devra s'en offenser. Malgré
tout, je pense que dans les circonstances
cette Chambre devrait être très prudente
en renvoyant ces bills au comité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai ni le droit ni l'intention de
faire un discours, mais je désire corriger ici
une erreur. L'honorable sénateur qui m'a
précédé, le chef de l'opposition et mon ho-
norable ami d'York, ont confondu le Sénat
avec le comité. Je n'ai rien dit relativement
aux fonctions du Sénat. J'ai dit que le Sé-
nat n'avait pas le droit d'exercer seul son
jugement en pareille matière. L'honorable
sénateur de Lambton (M. Vidal) a parlé
tout le temps comme s'il avait eu la certi-
tude que le rapport du comté était le juge-
ment de la Chambre.

L'honorable M. PRIMROSE : Non.

L'hofiorable M. VIDAL: Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et l'honorable sénateur qui vient
de parler a fait la même chose.

L'honorable M. PRIMROSE : Non, à
moins que le rapport ne soit approuvé par
la Chambre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je proteste contre tout comité qui
s'arroge les fonctions de la Chambre et qui
agit à sa place. Ces honorables sénateurs
ont parlé constamment comme si cette
Chambre n'avait absolument rien à voir dans
les conclusions et les rapports de la Cham-
bre.

L'honorable M. McCALLUM : Non, non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Voilà la vraie position que les ho-
norables sénateurs ont prise.

Hon. M. PRIMROSE.

L'honorable M. ALLAN: Je n'ai pas dit
cela.

L'honorable M. VIDAL: Je n'ai pas dit
cela.

L'honorable M. FERGUSON : Il me sem-
ble que l'honorable ministre de la Justice
doit prendre la parole des honorables séna-
teurs. Ils disent qu'ils n'ont pas dit cela.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je répète ce que j'ai compris, de
même que l'honorable sénateur de la gauche
a répété que j'avais blâmé cette Chambre
d'avoir exercé avec indépendance son juge-
ment en cette matière. Je n'ai rien fait de
semblable. Je me suis simplement opposé
à ce que les conclusions et le rapport du co-
mité tiennent lieu du jugement du Sénat et
privent ce dernier du droit qu'il a d'expri-
mer une opinion sur une question. Et je
dis, de plus, que le comité doit minutieuse-
ment considérer les conclusions auxquelles
en sont venus la Chambre des communes et
le comité de cette Chambre quand la mesure
leur a été soumise la première fois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il reste à savoir si le parlement est disposé
à permettre aux auteurs du bill de construire
leur chemin de fer où ils le désirent ou si le
parlement va exiger qu'ils fassent dévier
leur chemin de la ligne que les promoteurs
de l'entreprise considèrent comme la seule
ligne sur laquelle ils seraient justifiables de
dépenser de l'argent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est exactement le contraire.

L'honorable M. SCOTT secrétaire d'Etat):
Pas le contraire, si je suis bien renseigné.
L'honorable sénateur de Cobourg a exposé
que les promoteurs de l'entreprise étaient
unanimes à demander que le bill reprit la
forme qu'il avait quand il est venu Ici de la
Chambre des communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le seul objet du bill est de choisir Sturgeon
Falls pour y fixer le terminus sud au lieu
de l'établir à Verner. Voilà tout le change-
ment.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les deux Chambres font parfois d'impor-
tants amendements à certains bills, mais
cette fois-ci le Sénat semble avoir adopté
une nouvelle manière de procéder, et qui
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consiste à dire aux promoteurs : " Nous ne
vous accorderons pas une charte pour cons-
truire un chemin où vous désirez l'avoir,
mais si vous le construisez à l'endroit que
nous choisirons, nous vous donnerons une
charte. Voilà, assurément, une étrange in-
novation, et si les honorables sénateurs veu-
lent bien consulter l'histoire des législations
analogues, ils verront qu'ir y a peu d'exem-
ples de comités qui se soient permis de
changer les tracés de chemins de fer adop-
tés par les promoteurs de pareilles entre-
prises.

Il peut se faire que l'autre'tracé soit plus
avantageux à une grande partie de la popu-
lation de cette nouvelle colonie. Mais que
peut-on faire, -si les promoteurs disent :
" Nous ne sommes pas prêts à construire là
le chemin de fer. Nous avons raison de
croire que ce tracé ne nous sera- pas avanta-
geux." Il peut être avantageux à d'autres
personnes de construire un chemin qui par-
tirait de Domremy, lequel endroit est men-
tionné dans l'amendement proposé par le
coiité, mais les auteurs du bill disent :
"Nous ne voulons pas d'un chemin qui doive
partir de là. Après que nous avons fait ar-
plenter et explorer le pays, nous croyons y
dé(penser sûrement nos capitaux en fixant la
tête d'une ligne de chemin de fer à un cer-
tain endroit, et nous demandons à être au-
torisés à mettre à exécution notre projet."

En tout cas, c'est la premièr;e fois que le
parlement dit aux promoteurs : " Nous ne
vous permettrons pas de construire une ligne
où vous voulez qu'elle soit, mais nous vous
donnerons une charte si vous voulez la loca-
liser dans l'endroit que nous vous désigne-
rollS.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous ne demandons pas de changer la ligne
primitive.

Lionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a'beaucoup de marge dans la première
charte. Elle dit: "d'un point près de la
gare Verner, -sur le chemin de fer Canadien
dui Pacifique, à un autre point sur la limite
sud du lac." La compagnie avait de la lati-
tude, et pouvait aller à l'est et à l'ouest.

L'honorable M. McMILLAN: Ce n'est pas
l'xpression généralement employée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, mais nous ne les obligerons pas à adhé-

rer à un point précis. Nous leur donnons de
la latitude. Ils disent : " Nous avons fait
une exploration, et, après l'avoit faite, nous
croyons qu'il est dans notre intérêt de cons-
truire la ligne à l'est de Verner." Et la
Chambre dit : "Vous devez fixer la ligne
plus à l'ouest." Ils disent : " Nous n'avons
pas besoin de cette permission."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les nouveaux intéressés désirent cette per-
mission, mais les anciens la refusent

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Sans doute, le parlement peut faire ce qu'il
veut; mais il n'a certainement pas l'habi-
tude de dire aux capitalistes qui ont risqué
leur argent dans une entreprise et qui sont
disposés à en risquer encore : " Non, nous ne
vous donnerons pas la ligne où vous voulez
l'avoir. Nous vous la donnerons ailleurs."
Je ne connais pas assez les faits pour dire
si le gouvernement est justifiable d'agir
ainsi, mais je sais que le gouvernement est
tout puissant. Il peut refuser d'approuver
le bill tel que ses auteurs veulent l'avoir.
C'est un problème qui devra être résolu par
le comité, s'il ne l'a pas déjà été.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le comité a consacré deux ou trois heures à
l'étude de la question.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si tous les promoteurs étaient en faveur de
la ligne de Verner, n'est-il pas étrange que
le parlement ait dit: "Il est bien vrai que
vous pouviez tracer votre ligne un peu à
l'est de Verner en vertu de votre première
charte, mais, aujourd'hui, il vous faut cons-
truire votre chemin à deux milles à l'ouest
de Verner." D'après ce que j'ai vu depuis
plusieurs années dans cette Chambre, le par-
lement agit d'une -manière insolite en obli-
geant une compagnie à fixer sa ligne dans
une partie du pays qu'elle considère comme
désavantageuse à son entreprise.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous n'avons pas l'ombre d'une preuve que
les promoteurs-qui demandent cette dévia-
tion du tracé primitf-aient une seule pias-
tre. à leur disposition pour commencer les
travaux.

L'honorable M. WATSON: Il y a, je crois,
d'autres renseignements à donner à cette
Chambre. Le présent rapport-je n'hésite
aucunement à le dire, si je puis m'appuyer
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sur l'exposé fait par les promoteurs du
bill-devrait être renvoyé au comité des
chemins de fer. La voie ferrée projetée de-
vrait suivre le tracé que désirent ses promo-
teurs, et j'exposerai quelques-unes des rai-
sons à l'appui de cette proposition. D'après
mes renseignements, depuis Verner jusqu'au
lac Timagami, les 24 milles de la ligne dé-
crite par la charte primitive n'ont pas en-
core été explorés. D'un autre côté, la ligne,
depuis Sturgeon Falls jusqu'au point termi-
nal sur le lac, a été explorée, et c'est une
route praticable de 32 milles de longueur.
Quant à la route de Verner, il faudrait la
diriger vers l'est pour lui faire atteindre ce
qui est connu sous le nom de Cache Bay
Valley (vallée de la Baie-Cache)-la seule
direction à suivre pour atteindre le lac en
partant de Sturgeon Falls. Mais la route de
Verner devra passer à l'ouest de cette val-
lée. Verner est un petit village de soixante
ou soixante-dix habitants, et c'est le point
terminal choisi par la charte primitive. On
me (lit que Sturgeon-Falls est maintenant
une ville constituée en corporation, et ayant
une population de 2.000 ilmes. Je ne doute
aucunement que, comme l'a dit l'honorable
leader de la gauche, le but visé en choisis-
sant Sturgeon-Falls comme terminus du
chemin projeté, ne soit d'y transporter le
bois à pulpe qui abonde dans ce district. Il
y a à Sturgeon-Falls une grande usine à
pulpe de bois, et une fabrique de papier
est aussi en voie de construction. M.
Edward Lloyds, du Chronicle, de Londres, a
acheté l'usine à pulpe pour laquelle il a payé
quelques centaines de mille piastres, et il est
en voie de dépenser environ un demi-million
de piastres pour une fabrique à papier.
Sturgeon-Falls est destiné à devenir un cen-
tre industriel important .et il me semble que
ceux qui sont en voie de coloniser cette
partie (lu pays, doivent, des plus naturelle-
ment, préférer que la voie ferrée en question
ait pour terminus une ville de 2,000 âmes
plutôt qu'un petit village de soixante ou
soixante-dix habitants. On a parlé des pre-
miers promoteurs de l'entreprise. Je crois
savoir que huit sur neuf de ces promoteurs
sont favorables au changement maintenant
demandé, c'est-à-dire, au choix de Sturgeon
Falls comme terminus du chemin de fer.
Un seul d'entre eux y est opposé et favo-
rise Verner. Il me semble que tout -milite
en faveur du changement demandé par le

Hon M. WATSON.

présent bill. Il est facile de dire qu'une
pétition contre ce changement a été signée
et reçue, ici. Nous savons tous avec quelle
facilité des pétitions de cette nature sont
obtenues. Chacun de nous a vu circuler de
ces pétitions et peut en parler avec connais-
sance de cause. -Sturgeon-Falls est une
ville de 2,000 âmes, et des capitaux consi-
dérables sont iaintenant placés dans l'in-
dustrie de la pulpe de. bois qui est fabri-
quée dans cette ville, et, naturellement, les
capitalistes intéressés dans cette industrie
préfèrent que Sturgeon-Falls soit choisi
comme terminus du chemin de fer en ques-
tion. D'après ce que je puis voir-que ce
chemin ait pour point de départ Verner ou
Sturgeon-Falls-sa direction devra être pres-
que parallèle à celle du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique pour atteindre la vallée
de la Baie:Cache (Cache Bay Valley), et la
longueur de cette route n'aurait que six
milles de plus que celle qui aurait Verner
pour point de départ; -mais le trafic serait
beaucoup plus considérable par la route de.
Sturgeon Falls que par la route de Verner.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quel est le nom du lac que l'on veut at-
teindre ?

L'honorable M. WATSON : Le lac Tima-
gami.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce lac est situé à 24 milles du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Comment pour-
rait-on l'atteindre par une route parallèle à
ce chemin de fer ?

L'honorable M. WATSON : Non. En par-
tant de Verner la route se dirigerait non pa-
rallelement au) chemin de fer du Pacifique
sur tout le parcours ; mais vers l'est, le long
de la ligne du Pacifique, jusqu'à une cer-
taine distance pour atteindre et remonter
la vallée de la Baie-Cache jusqu'au lac.
Mais, comme je l'ai dit, en partant de Stur-
geon-Falls la route est un peu plus longue
que la route de Verner.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les promoteurs du présent bill demandent
que le chemin de fer passe à l'est de Verner
et non à l'ouest de cette dernière station.

L'honorable M. WATSON : Je parle de
Verner comme point de départ. Si ce point
était choisi comme terminus du chemin,
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ou comme tête de ligne, il faudrait faire
passer le chemin dans une direction encore
plus à l'ouest, et l'on n'atteindrait pas la
vallée que j'ai déjà mentionnée. Les deux
Chambres du parlement ont un devoir à
remplir, et il me semble que, sans vouloir
nier le droit de critique que possède l'une
ou l'autre de ces Chambres, il me semble,
dis-je, que le Sénat ne saurait mettre de
côté une mesure venant de la Chambre des
communes sans y être poussé par les plus
fortes raisons. De mêm'e, la Chambre des
communes doit, autant que possible, res-
pecter la volonté du Sénat, ou les bills qui
lui sont envoyés par cette dernière Cham-
bre. En effet, la Chambre où origine un
bill doit être naturellement mieux rensei-
guée que l'autre Chambre, et il faut tenir
compte de ce fait. On s'est plaint déjà que
les membres de la Chambre -des communes
ne donnaient pas, généralement, une atten-
tion suffisante aux bills reçus du Sénat. Je
suppose que l'on se rend coupable de la
iême négligence dans le Sénat. Chacune

de ces Chambres suppose que tout bill est
examiné comme il doit l'être par la Cham-
bre dans laquelle il prend naissance. Je
suis d'avis que, si le Sénat se prononce
contre la proposition de construire le che-
min en question en prenant pour point de
départ Sturgeon-Falls, le projet de construire
ce chemin de fer sera abandonné, parce que
ceux qui ont le contrôle sur la charte de ce
chemin ont des capitaux considérables pla-
cés à Sturgeon-Falls. Ils ont dans cette ville
;des propriétés, et ils tiennent à ce que le
terminus du chemin de fer soit fixé à cet
endroit. afin, sans doute, d'y transporter leur
bois à pulpe. D'un autre côté, les habitants
de ce district préféreront expédier en che-
min de fer les produits de leurs fermes à
une ville de 2,000 âmes plutôt qu'à une sta-
tion où il n'y a que soixante ou soixante-dix
habitants.

L'honorable M. MeMILLAN: L'honorable
monsieur voudrait-il me .dire pourquoi Stur-
geon-Falls ne s'est pas fait représenter de-
vant le comité des chemins de fer, et pour-
quoi cette ville n'a pas, au moyen d'un re-
présentant, protesté contre l'adoption du rap-
port sur lequel nous discutons présente-
ment ?

L'honorable M. WATSON : Devant. quel
comité ?

L'honorable M. McM1LLAN: La seule
personne, de Sturgeon-Falls, qui était pré-
sente, lors de la séance du comité des che-
mins de fer, est un monsieur qui s'est pro-
noncé en faveur du terminus de Verner.
J'ai demandé à l'honorable mons:eur pour-
quoi les habitants de Sturgeon-Falls ont
poussé l'indifférence au point de ne pas
envoyer quelqu'un ici pour les représenter
devant le comité des chemins de fer, et de-
mander que Sturgeon-Falls fût choisi comme
terminus ?

L'honorable M. WATSON : Je ne connais
rien du monsieur de Sturgeon-Falls, qui se
trouvait ici, lors de la séance du comité des
chemins de fer ; mais je présume que les
habitants de Sturgeon-Falls ont cru que, si
les promoteurs du chemin de fer en ques-
tion désiraient que cette ville fût le ternmi-
nus de ce chemin, le comité des chemins de
fer de la Chambre des communes et le co-
mité des chemins de fer du Sénat ne s'y
opposeraient pas eu-x-mêmes. Il est permis
de supposer que les habitants de Sturgeon-
Falls n'ont pas cru un seul instant que la
demande des promoteurs du cleinui le fer
en question serait refusée.

L'honorable M. MeMILLAN : Il y a une
autre raison qui n'a pas encore été alléguée
et qu'il ne faut pas oublier. En renvoyant
ce bill au comité des chemins de fer. ce co-
mité n'aura pas, pour faire le nouvel exa-
men que vous désirez, un nombre de memn-
bres aussi considérable qu'à sa dernière
séance. Il n'aura peut-être pas même un
quorum. La session est très avancée. et un
grand nombre de sénateurs partent d'ici ou
sont à préparer leurs malles pour retourner
dans leurs foyers. Ce fait et cette autre
considération que nous avons déjà consa-
cré plusieurs heures en comité à l'examen
du présent bill et à l'audition des raisons qui
l'appuient et des raisons qui lui sont oppo-
sées, devraient -convaincre le Sénat que le
comité des chemins de fer a fait tout ce
qu'il pouvait faire relativement à cet:e me-
sure, et qu'un nouvel examen ne lui per-
mettrait pas de faire rien de plus. J'ajou-
terai que la présente insistance des promo-
teurs me paraît être appuyée sur une autre
raison qui n'est pas avouée, mais que j'ai
cru découvrir en comité. Il m'a semblé que
le présent bill a pour principal objet d'éli-
miner le monsieur qui a obtenu la charte, il
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y a deux ans. Il est vrai que ce monsieur
s'est efforcé de vendre une partie de ses in-
térêts dans l'entreprise ; mais il a retenu 30
pour cent des actions du chemin de fer en
question. Il a vendu pour $100 une partie
de ses intérêts et il a retenu 30 pour cent
des actions. Si la nouvelle charte demandée,
aujourd'hui, est accordée, ses possesseurs
priveront le monsieur auquel je viens de
faire allusion de tous ses intérêts. L'octroi
de cette nouvelle charte privera ce monsieur
du seul moyen qui lui reste d'être récom-
pensé de la peine qu'il s'est donné à promou-
voir cette entreprise, et de faire construire
le chemin en question conformément aux
intentions qu'il avait lorsqu'il demanda et
obtint la première charte.

Toutes ces choses me paraissent évidentes,
et c'est pourquoi je voterai pour l'amende-
ment. Il serait injuste de mettre en péril
les intérêts des premiers promoteurs en
adoptant le présent bill sans amendement.
Puis. indépendamment de ces dernières con-
sidérations, vu que, comme je l'ai dit, le co-
mité (ies chemins de fer a déjà fait tout son
possible à l'égard de cette mesure, et qu'il
ne pourra probablement pas tenir, d'ici à la
fin de la présente session, une assemblée suf-

La question de concours ayant alors été
posée sur la motion principale, elle a été,
sur la même division, mais exprimée en
sens inverse, résolue dans l'affirmative, et
le bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois en conséquence, et adopté.

ACTE MODIFIANT LES ACTES CON-
CERNANT CERTAINES CAISSES D'E-
PARGNE DE LA PROVINCE DE QUE-
BEC.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (177) intitulé : "Acte modifiant les
Actes concernant certaines caisses d'épargne
dp la province de Québec." Ce bill ne dif-
fère pas beaucoup de la loi actuelle. Cer-
tains pouvoirs additionnels relatifs aux pla-
cements sont conférés par le présent bill, et
le nom de l'une des caisses chartées, savoir :
" The City and District Savings Bank of
Montreal," est remplacé par celui de " The
Montreal City and District Savings Bank."
La caisse tiendra toujours au moins vingt
pour cent des dépôts tenus par elle en effets
ou valeurs pouvant être réalisés à toute

tisamnient nombreuse, j'appuierai le rapport heure en numéraire. La caisse pourra aussi
de ce comité.

La question de concours ayant été posée
sur la motion en amendement, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit :

Baird,
Burpee,
Casgrain

dière),
Dever,
Dobson,
Fiset.
Gillmor,
Kerr,
Lovitt,

Aikins,
Almon,
Baker,
Bernier,
B2lduc,
B1wel1 (si
Carling (s
Casgrain
Clemow,
Cochrane,
Ferguson,

Ainsi el

Non-contents :
Les honorables messieurs

Mills,
O'Donohoe,

(de Lanau- Paquet,
Power,
Scott,
Shehyn,
Watson,
Yeo,
Young.-18.

Contents :
Les honorables messieurs:

Macdonald (I.P.-E.),
McCallum,
McKindsey,
MeMillan,
Merner,

r Mackenzie), Montplaisir,
[r John), Primrose,
(Windsor), Prowse,

Vidal,
Wood.-21 .

le a été résolue dans la négative.
Hon. M. McMILLAN.

faire des placements en une certaine classe
d'effets qu'elle ne pouvait acquérir aupara-
vant. Si la Chambre veut jeter les yeux sur
les articles 18, 19 et 20 du présent bill, elle
verra les diverses classes d'effets sur les-
quels la caisse est autorisée à faire des pla-
cements. L'article 20 confère à la caisse le
pouvoir d'acheter certaines classes d'effets
au prix qu'ils sont cotés sur le marché. C'est
un pouvoir qu'elle ne possédait pas aupara-
vant. Ces effets, auparavant, pouvaient être
achetés seulement comme placements et au
pair. Le paragraphe 2 du même article dé-
crète, en outre, que la banque pourra faire
certains prêts sans garanties collatérales.
Le bill laisse le tableau du passif tel qu'il
est dans la loi actuelle. Quant à l'actif, les
pouvoirs de la banque sont augmentés par
le présent bill, comme je viens de l'indiquer.

L'honorable M. ALLAN: La raison pour
laquelle des placements additionnels sont au-
torisés est, sans doute, la grande difficulté
qu'il y la de prêter les deniers des dépôts.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.
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L'honorable M. ALLAN: . L'alinéa d de
'article 20 confère un pouvoir passablement

StendLu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les garanties requises par la loi
actuelle appartiennent à une classe élevée,
et, naturellement, l'intérêt sur ces garanties
est faible. Il a été jugé à propos de donner
plus (le latitude à ces caisses d'épargne et de
les mettre en état de faire leurs placements,
autant que possible, sans porter atteinte à
la valeur de leurs garanties.

L'honorable M. POWER : Lorsque le bill
sera examiné en comité général, nous pour-
rons, je crois, attirer spécialement l'atten-
tion sur l'alinéa d du nouvel article 20. Cet
alinéa se lit comme suit :

(d) Sur résolutions de leurs conseils d'admini-
tration respectifs, à des compagnies ou institu-
tions constituées en corporations, dans les limi-
tes (le leur faculté d'emprunter, et n'excédant
en aucun cas leur capital versé ; pourvu que
cette compagnie ou institution ait un capital
versé de pas moins de cinq cent mille piastres
et ait payé sans interruption, pendant les cinq
années précédentes, un dividende au taux de
cinq pour cent au moins par année.

La prudence, selon moi, nous engage à res-
treindre le pouvoir très étendu conféré dans
cet alinéa. Il est bien vrai, comme l'honora-
ble ministre de la Justice l'a dit, et comme
l'a fait également remarquer l'honorable sé-
nateur d'York, qu'il est maintenant très diffi-
cile d'obtenir de bons effets de commerce
ral)ortant un taux d'intérêt raisonnable ;
mais, après tout, lorsque nous faisons des
affaires avec une caisse d'épargnes, le prin-
cîpal objet est la garantie, et le paragraphe
que je viens de citer ne donne pas, selon moi,
une parfaite garantie. Ce paragraphe, par
conséquent, devrait être amendé en comité.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

L'hîonorble M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le bill soit renvoyé
au comité général de la Chambre, demain.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Certaines compagnies constituées en corpo-
ration, au Canada, ne peuvent emprunter
des deux caisses d'épargnes mentionnées
dans le présent bill. Les compagnies de gaz
et de chemins de fer urbains, par exemple,
ne le peuvent pas, et l'on prétend qu'une ré-
solution de leurs conseils d'administration
est l'équivalent de toute autre garantie qu'il
Vous soit possible d'obtenir.

Une résolution du conseil d'administration
ou un acte signé par le secrétaire-trésorier
et le président, est, à tous égards, une obli-
gation, et doit être considéré comme
telle. Il est à propos de permettre aux cais-
ses d'épargnes en question de faire des prêts
à la classe de compagnies que je viens d'in-
diquer, et le paragraphe a n'a pas d'autre
objet. Il y a si peu de compagnies. en Ca-
nada, qui aient un capital versé de pas
moins de $500,000 ; qui aient payé sans
interruption pendant les cinq années précé-
dentes, un dividende au taux de cinq pour
cent au moins par année, qu'il se présentera
peu d'occasions dans lesquelles des place-
ments de cette nature seront faits par ces
caisses d'épargnes. Le présent bill, ajou-
terai-je, a reçu l'approbation de l'associa-
tion des banquiers, et je ne vois aucune rai-
son pourquoi l'honorable ministre ne deman-
derait pas son adoption.

L'honorable M. POWER: Ce que l'hono-
rable monsieur vient de dire est peut-être
entièrement juste, mais je demande simple-
ment que la rédaction du paragraphe que
j'ai lu soit quelque peu modifiée. La phra-
séologie de ce paragraphe ne comprend au-
cune des corporations imeniionnées déji,
dans les paragraphes précédents, et l'addi-
tion de trois ou quare mots comprenant ces
corporations remédierait à cette lacune. Je
ne veux pas qu'il soit compris que je m'op-
pose aux dispositions du paragraphe d ; mais
je voudrais que ce paragraphe fût rédigé
de manière qu'il n'ait pas une portée plus
étendue que les promoteurs du bill le vou-
draient probablement, eux-mêmes.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Les effets ou valeurs mentionnés dans l'ar-
ticle 19, se rapportent aux placements des
dépôts ; mais l'article 20 se rapporte aux
prêts. Telle est la différence.

L'honorable M. POWER: Après tout. un.
prêt n'est qu'un placement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
A moins que l'on n'ait des raisons suffisan-
tes à alléguer pour différer l'avanccment
du présent bill, nous devrions le renvoyer au
comité immédiatement, vu que la session
est près de sa fin. S'il est nécessaire d'a-
jouter les mots suggérés par l'honorable sé-
nateur d'Halifax, nous pouvons le faire
dès maintenant.
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L'honorable M. POWER: Le but que l'on
veut atteindre en présentant un bill à la
Chambre est de l'examiner. S'il n'est pas
désirable de l'examiner, pourquoi le présen-
te-t-on i la Chambre. J'ai cru que notre
devoir était d'examiner le présent bill, et
je ne m'attendais pas qu'il serait renvoyé
au coamité immédiatement après sa deux-
ième lecture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je ne voudrais pas que l'on crût que je
désire faire adopter le présent bill sans don-
ner le temps de l'examiner convenablement,
parce que j'ai suggéré le renvoi immédiat
au comité. Si ce bill a besoin d'être exa-
miné ou discuté avant ce renvoi, l'honora-
ble sénateur (M. Power) a parfaitement le
droit (le demander du délai. Il m'a semblé
que l'on pouvait siéger en comité mainte-
nant pour soumettre le bill à une discus-
sion détaillée vu que la différence entre les
deux articles-19 et 20, c'est-à-dire, entre
les placements et les prêts-avait été expli-
quée.

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT ET RESTREI-
GNANT L'IMMIGRATION CHINOISE.

DEUXIEME 'LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (n°
180) intitulé : " Acte concernant et restrei-
gnant l'immigration chinoise." Depuis
quinze ou vingt ans, cette Chambre a cru
devoir s'occuper de la question de l'immi-
gration chinoise et de l'opportunité de la
restreindre. Le premier statut présenté en
Canada à -l'effet de restreindre cette immi-
gration, fut adopté en 1885. D'après les
dispositions de ce statut, un droit de cin-
quante piastres fut imposé sur tout Chinois
entrant au Canada. L'ancien statut conte-
nait d'autres dispositions dont plusieurs se
trouvent dans le bill mainteant soumis à
la Chambre-lesquelles tendent toutes à res-
treindre l'immigration chinoise. La Cham-
bre sait déjà qu'une vive opposition est faite
à cette immigration dans la Colombie An-
glaise, et que, pendant plusieurs années, l'on
a fait de l'agitation dans cette province pour
faire imposer un droit d'entrée très élevé
sur tout Chinois immigrant en Canada. Les
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provinces de l'est se sont opposées à un droit
trop élevé. Elles ont fait observer que,
comme les marchands anglais pénètrent li-
brement en Chine, et vu que la mère patrie
exige aussi certains privilèges pour ceux
de ses sujets qui résident dans cet empire,
il serait contraire à la civilisation chrétienne
d'imposer sur les Chinois qui immigrent en
Canada la péndlité proposée. Cependant,
vu l'opinion exprimée dans la Colombie
Anglaise et peut-être aussi dans d'autres
parties du Canada, le droit d'entrée imposé
sur tout Chinois a été élevé à $100. La
Chambre sait probablement que la pro-
vince de la Colombie Anglaise demande
l'imposition d'un droit virtuellement prohi-
bitif sur tout Chinois entrant au Canada-
droit s'élevant à la somme de $500.

Depuis plusieurs années, la législature de
la Colombie Anglaise adopte des lois privant
les Chinois du privilège de travailler pour
des compagnies chartées par cette législa-
ture, et, pendant les trois ou quatre derniè-
res années, cette législature a même compris
les Japonais dans cette exclusion. Naturel-
lement, le public, en Canada, n'est pas dis-
posé à permettre que les Japonais soient
traités de cette manière ou sur le même pied
que les Chinois. L'exécutif fédéral a désa-
voué plusieurs bills de la législature de la
Colombie Anglaise traitant ainsi les Japo-
nais. Le Japon est un allié précieux de l'An-
gleterre, et les intérêts impériaux s'oppo-
sent à ce que le Canada adopte une législa-
tion à l'effet de priver les Japonais du droit
d'immigrer en Canada. Le Japon a résolu,
lui-même, très récemment ce problème. Il
a adopté une ordonnance empêchant les Ja-
ponais d'émigrer au Canada et aux Etats-
Unis, si ce n'est qu'en nombres restreints.
Cette ordonnance ne laisse sortir du Japon
pour émigrer au Canada que dix Japonais
par mois, et que cinq Japonais par mois
pour émigrer aux Etats-Unis. Cette diffé-
rence fait voir que le gouvernement japo-
nais estime beaucoup plus le Canada que
les Etats-Unis.

J'ai trouvé étrange qu'ils eussent décidé.
de permettre, tous les mois, à dix Japonais
de venir s'établir au Canada et à cinq seule
ment d'aller se fixer aux Etats-Unis. Toute-
fois ce bill ne seý rapporte pas à laques-
tion japonaise. Il y a plusieurs articles nou-
veaux dans ce bill. Quelques-uns ont été
mieux rédigés au point de vue de la forme.
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L'honorable M. CLEMOW: Quels sont les
nouveaux articles ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Sans doute, nous discuterons en comité les
changements à apporter à ce bill, mais, en
attendant, je demandera.i au secrétaire
d'Etat si ce projet de loi a quelque analogie
avec les télégrammes envoyés, durant les
élections de 1896, a M. McLagan, le dédac-
teur-propriétaire du World de Vancouver.
quand il demanda quelle était la politique
du parti relativement à cette question. L'ho-
norable Laurier répondit que la question
chinoise n'intéressait aucunement la popu-
lation de Fest, mais que tout serait fait à ce
sujet pour satisfaire les désirs et les volon-
tés de la population de l'ouest. Tout ce que
je veux c'est de savoir si le bill est en har-
muonie avec les voeux de la population de
louest, auquels le premier ministre s'est en-
gagé de se rendre, et ensuite s'il concorde
avec les déclarations de sir Henri Joly,
quand il se faisait le chaperon de Li Hung
Chang, qui. au moment de se séparer de lui
dans l'ouest, serra amicalement la main de
sir Ilenri en lui demandant de ne pas aban-
donner ses amis. Le bill concorde-t-il avec
la (écaration de :sir Henri, qui répondit à
Li Hung Chang*: ".Comptez que je n'aban-
donnerai pas vos amis." Est-il en harmonie
avec cette déclaration, ou bien si ce bill,
resté sans application durant près de cinq
ans,. a été remis devant la Chambre dans le
but de capter des votes aux élections qui
approchent rapidement. Je voIs par les
journaux qu'une autre loi, relative à la main-
d'euvre étrangère, a été mise en vigueur
dans l'ouest au sujet de quelques Italiens
venus des Etats-Unis pour travailler dans le
pays. Je me rappelle que lorsque cette loi
fut discutée, je fis remarquer au ministre
de la Justice (sir Oliver Mowat) qui occu-
pait alors le poste de mon honorable ami,
que le bill qui allait devenir loi était for-
mulé d'une telle façon qu'il ne serait jamais
mis en vigueur, et jusqu'à tout récemment
j'avais lieu de croire que ma prophétie s'é-
tait réalisée. On a demandé plusieurs fois
au gouvernement d'appliquer cette loi, mais
les autorités ont toujours fait la sourde
oreille. Ceux qui ont lu les dispositions
qu'elle contient savent parfaitement qu'au-
cune procédure ne peut être instituée en
vertu d'une telle loi sans la sanction du mi-
nistre de la Justice. Comme les élections

approchent, le gouvernement, qui veut rac-
coler des votes, a cru qu'il n'était pas trop
tard pour la mettre en vigueur. Au mo-
ment où l'administration actuelle demande
à la classe ouvrière de lui donner son ap-
pui, il est naturel que cette loi, morte en
naissant, soit ressuscitée. Les engagements
que le premier ministre a pris vis-à-vis de
la population de Victoria à l'égard des Chi-
nois n'ont jamais été remplis depuis cinq
ans, et le gouvernement n'a fait que se
rendre aux désirs de la population de la Co-
lombie Anglaise demandant d'élever la taxe
à $50, mais n'ont pas, si je puis en juger
par les remarques du secrétaire d'Etat, fait
droit aux pétitions lui demandant de rendre
la loi plus sévère à ce sujet. Voilà deux
questions que l'honorable sénateur trouvera
peut-être oiseuses dans le moment, mais qui
intéresseront ceux qui respectent les engage-
ments pris par les hommes politiques du
pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je suis heureux que mon honorable ami
sache apprécier ma remarque. Je ne con-
nais personne qui puisse prendre plus à
cœur mes observations à ce sujet que l'ho-
norable ministre de la Justice, surtout si l'on
considère qu'avant les dernières élections il
déclarait, à l'instar du premier ministre,
que si le parti libéral arrivait au pouvoir,
il réduirait les dépenses du pays de trois à
quatre millions de dollars par année. Elles
n'ont augmenté que de huit ou dix millions.
Un gouvernement libéral peut trouver cette
augmentation bien légère pour un pays qui
grandit comme le nôtre. et je ne suis pas
surpris de la, façon dont l'honorable séna-
teur vient d'accueillir les remarques que j'ai
faites touchant les engagements violés par
son. parti. Quoi qu'il en. soit, ce n'est pas le:
point à discuter. Voici sur quoi j'appelle.
l'attention. de- l'honorable ministre. J'ai
étudié le bill attentivement La vieille loi
décrétait qu'aucune personne d'origine chi-
noise ne- pouvait entrer dans le pays sans,
payer une capitation.

Dans le nouveau bill je trouve-j'appelle
l'attention du ministre de la Justice et dui
secrétaire d'Etat, afin qu'ils soient rensei-
gnés avant d'aller en- comité-je trouve que,
l'article 6 se lit ainsi :

983,[28 JUIN 1900]



'984 [S]~NATJ
Toute personne d'origine Chinoise, indépen-

damment de la question d'allégéance devra
payer au Fonds Consolidé du Revenu du Ca-
nada, en entrant dans un port ou autre endroit,
une taxe de cent dollars, excepté les personnes
suivantes, qui seront exemptées d'un tel paie-
ment

Le gouvernement a ajouté "indépendam-
ment de la question d'allégeance". Voici
comment survint la difficulté dans l'appli-
cation de l'ancienne loi : Un Anglais, après
un séjour de plusieurs années en Chine,
épousa une Chinoise. Il vint au Canada,
emmenant avec lui cinq enfants, et se fixa
à Victoria. En vertu de la loi, telle qu'elle
existait alors, nous fûmes obligés d'imposer
sur la femme et les cinq enfants, une capita-
tion qui s'éleva à la somme de deux cent
cinquante-trois dollars. Cette taxe parut
bien lourde, et le trésor jugea à propos d'en
faire remise à qui de droit. L'amandement
projeté rend la loi encore plus sévère. Il se
lit comme suit :

Toute personne d'crigine Chinoise, indépen-
damment de la question d'allégéance.

De sorte que si un sujet britannique, un
Canadien, par exemple, va demeurer en
Chine, y épouse une Chinoise et a des en-
fants de cette femme, ils seront tous sujets,
en vertu de cet article, à la capitation, " ex-
cepté en ce qui pourra être statué plus
tard ".

L'honorable M. POWER : Lisez le para-
graphe 4.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'allais justement en réferer au paragraphe
4, lequel se lit comme suit :

Toute femme d'origine Chinoise, qui est l'é-
pouse d'un homme qui n'est pas d'origine Chi-
noise, sera pour les fins du dit Acte, censée être
de la même nationalité que son mari.

Cela dispense la femme de payer la capi-
tation, mais les enfants n'en sont pas affran-
chis. Ils peuvent avoir une bonne éduca-
tion comme ceux dont je viens de parler.
Un ministre presbytérien marié à une Chi-
noise, vint au Canada, emmenant avec lui
des enfants qu'il avait eus. de cette femme.
En vertu de cet article, les enfants seraient
obligés de payer la capitation, tandis que
la mère en serait exemptée. Voilà un point
que le ministre de la Justice doit élucider. Je
pense que la -disposition de la loi qui permet
à la femme d'être considérée de la même
nationalité que son mari est juste, et c'est
la théorie que mon honorable ami a exposée,

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

devant cette Chambre. Est-ce que nous ne
pourrions pas l'étendre à la famille et y in-
sérer quelque chose comme ceci :

Et les enfants de cette femme nés de ce
mariage.

Ou bien ne vaudrait-il pas mieux chan-
ger l'article 6 et dire :

Toute personne d'origine Chinoise qui n'est
pas sujet britannique.

Je discute contre le principe du bill, mais
je me sens personnellement porté à l'approu-
ver dans la pratique. Prenons Hong Kong,
par exemple. C'est une possession anglaise.
Ses habitants sont presque tous Chinois, et
cependant il serait bien difficile, malgré
notre antipathie à l'endroit de la race mon-
gole, d'adopter, avec tous les privilèges dont
nous jouissons, une loi défendant à un su-
jet britannique d'entrer dans notre pays.
Voilà un autre point sur lequel j'appelle l'at-
tention du gouvernement. J'aimerais à
voir insérés dans cet article les mots sui-
vants : " Qui n'est pas un sujet britanni-
que." Il y a relativement à cette mesure
une ou deux questions qui devront être dis-
cutées en comité, et je les mentionne pour
que les honorables sénateurs puissent d'ici
là les prendre en considération.

L'honorable M. McMILLAN : Chaque Chi-
nois converti au christianisme dans son pays
coûte $445, et ne pourrait pas entrer au Ca-
nada sans cet embargo.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'idée serait bonne, si la conversion était
certaine. Je puis parler avec connaissance
de cause-la chose s'est passée dans ma pro-
pre famille, à la Colombie Anglaise. UTn
jour, le patron dit à son serviteur chinois:
"Sam, j'ai cru que tu étais devenu chré-
tien." Quelle réponse pensez-vous qu'il a
faite? " Moi apprendre à lire et à écrire,
moi pas 'besoin Jésus-Christ plus longtemps."

L'honorable M. McMILLAN : Je dois dire
qu'il est contraire à l'esprit de tolérance et
de liberté anglais de mettre T'embargo sur
aucune classe de gens.

L'honorable M. ALMON : Ecoutez ! écou-
tez!

L'honorable M. McMILLAN; Et moi, pour
un, je voterai contre ce bill.

L'honorable M. POWER : Relativement à
la thèse soutenue par l'honorable chef de
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ropposition. en outre de ce qu'il a dit, j'ap-
pelle l'attention de l'honorable secrétaire
d'Etat sur le paragraphe d de l'article 4, qui
se lit comme suit :

L'expression " immigrant chinois " signifie
toute personne, dont le père et la mère sont
d'origine chinoise, qui entre au Canada.

La phraséologie de ce paragraphe est in-
compatible avec celle de l'alinéa 4 de l'article
(. qui se lit comme suit :

Toute femme d'origine chinoise devenue l'é-
pouse d'une personne qui n'est pas de cette ori-
gine, sera pour les fins de cet acte, censée être
de la même nationalité que son mari.

le sorte que, si un Anglais épouse une
Chinoise, celle-ci est, pour les fins de cet
acte, censée être anglaise. Conséquemment,
le paragraphe d fait erreur quand il dit que
par immigrant chinois on doit comprendre
toute personne dont les parents sont d'ori-
gine chinoise. Il devra comprendre seule-
ment l'immigrant dont le père est d'origine
chinoise. Les deux désignations devraient
être refaites.

ILhonorable M. CLEMOW : Je n'ai jamais
pu comprendre la justice de cet embargo
mis sur les Chinois qui entrent au pays.
T'ai eu récemment l'occasion de lire les
écrits d'un ministre presbytérien relative-
ment a la manière de vivre des Chinois dans
la Colombie Anglaise, et j'en suis venu à la
conclusion qu'ils deviennent de bons sujets,
qu'ils contribuent à la prospérité du pays, et
conséquemment je me demande en vertu de
quel principe le gouvernement insiste pour
imposer une capitation, même de cinquante
dollars, sur les Chinois qui viennent dans ce
pays nous aider à développer nos ressources
et contribuer à la prospérité du Canada. Il
est incompatible avec les principes qui ani-
ment les sujets anglais d'imposer une pareille
taxe sur les gens qui désirent venir se fixer
au m.ilieu de nous. Si le gouvernement veut
les exclure du pays, il doit empêcher complè-
tenient leur entrée au Canada. D'après moi,
malgré toutes leurs imperfections, dès qu'ils
ont payé cinquante ou cent dollars par tête,
ils se trouvent absous de toutes leurs fautes,
passées et futures, et ils -ont droit à tous les
droits et privilèges des sujets britanniques.
Nous prétendons que notre pays est ouvert
aux hommes de toutes les classes, de toutes
les nationalités, de toutes les couleurs et de
toutes les croyances. C'est justement pour
cela que je ne comprends pas pourquoi la

taxe est imposée sur les Chinois. Est-ce que
le chemin de fer Canadien du Pacifique au-
rait pu être construit en un temps aussi
court, si la compagnie n'avait pu recourir
à la main-d'oeuvre étrangère?

Les Chinois habitent notre pays depuis un
grand nombre d'années. Je les connais peu
moi-même. Il y en a quelques-uns en cette
ville. Je les ai toujours trouvés honorables
et industrieux, se conduisant bien sous tous
les rapports, et plusieurs sont devenus chré-
tiens. Je crois que quelques-uns sont mem-
bres de l'égilse presbytérienne de cette ville,
et l'on me dit que leur conduite est exem-
plaire. La seule chose qu'on leur reproche,
c'est de nuire à la classe ouvrière du pays.
Le nombre des Chinois à la Colombie An-
glaise est considérable et on le porte à dix ou
quinze mille. J'ai conversé avec un grand
nombre de personnes de la Colombie An-
glaise, et toutes se sont déclarées satisfaites
de la conduite de cette classe de travailleurs,
et ont exprimé l'opinion qu'il n'y avait au-
cune raison de les tracasser, ou de les empê-
cher d'entrer librement au pays. Si le gou-
vernement pense qu'il doit imposer une taxe
sur les Chinois pour créer un revenu au pays
et cohtribuer ainsi à son avancement, il peut
être justifiable d'exiger cette capitation.
Mais tout milite contre l'idée qu'ils ne mé-
ritent pas la protection que nous leur ac-
cordons dans l'exercice de leurs industries.
On dit qu'ils retournent dans leur pays aussi-
tôt qu'ils ont amassé un petit pécule. Est-ce
que des hommes d'une autre race n'en font
pas autant. Des individus des Iles Britan-
niques viennent demeurer quelque temps au
Canada, puis retournent au pays natal, après
avoir amassé un peu d'argent. Des hommes
viennent des Etats-Unis et y retournent. Je
ne comprends pas pourquoi on fait une dis-
tinction pour les Chinois. On did qu'ils ne
sont pas chrétiens. Nous devrions travailler
à les christianiser. Pour toutes ces raisons,
je ne comprends pas pourquoi une pareille
mesure est soumise à notre considération.
Le gouvernement aurait dû laisser dormir
cette vieille loi, mais je présume qu'il espère
qu'en la réveillant il va grossir le revenu du
pays.

L'honorable M. ALMON : Il espère faire
des gains le jour de la votation.

L'honorable M. PROWSE: L'attitude du
gouvernement sur cette question est cer-
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tainement la seule qu'il devait prendre. Je
ne crois pas que les Chinois devraient être
admis en grand nombre dans le pays.
Quelques-uns peuvent rendre ici des ser-
vices, mais nous savons qu'il y a en Chine,
depuis quelque temps, un bouleversement
dont il nous est impossible de prévoir la fin ;
nous savons aussi qu'un excellent service
de steamers a été établi entre la Chine et
la Colombie Anglaise, et que les probabili-
tés sont que, à moins qu'on n'oppose une
digue à l'envahissement du Canada par cette
classe de gens, le pays va être encombré de
Chinois, qui deviendront une véritable nui-
sance.

L'honorable M. PERLEY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. PROWSE : Quelques-uns
peuvent être utiles ici, et s'ils ne doivent
pas être encouragés à former des colonies
distinctes, ils peuvent devenir de meilleurs
citoyens qu'ils n'étaient dans leur pays, mais
s'ils doivent y être admis par milliers, ils de-
viendront menaçants pour la paix et la
prospérité du Canada. Le gouvernement
montre sa sagesse en imposant une taxe de
cent dollars, et si elle n'est pas suffisante
pour empêcher l'envahissement du pays par
la race mongole, il devra l'augmenter, de
manière à restreindre l'immigration des fils
du Céleste Empire. Je crois que le gou-
vernement a absolument raison de présen-
ter un pareil bill.

L'honorable M. VIDAL: Un bon nombre
des honorables sénateurs doivent se rap-
peler que, lorsqu'on a présenté devant cette
Chambre un projet de loi pour imposer une
taxe sur les Chinois, je m'y suis opposé
pour la même raison qui me fait combattre
la mesure actuelle. Toutes les observations
qui ont été faites relativement à l'adoption
de ce bill n'ont aucunement changé ma ma-
nière de voir. Je trouve ce projet entière-
ment incompatible avec tout ce qui est véri-
tablement anglais.

L'honorable M. ALMON: Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. VIDAL : Une pareille loi
ne devrait pas être dans nos statuts, et je
suis fort surpris que le gouvernement impé-
rial n'ait pas mis son veto sur la première
loi. Cette loi est incompatible avec les sen-
timents de justice que nous prétendons pro-
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fesser, comme nation chrétienne, envers les
autres peuples. Je ne sais pas ce qui peut
nous autoriser à combattre l'immigration des
Chinois au Canada.

Nombre de personnes sont diamétralement
opposés à leur entrée au pays, et la consi-
dère comme un fléau qu'il faut combattre.
J'ai assez confiance dans la force et la sta-
bilité de la race anglo-saxonne pour croire
qu'elle peut maintenir partout sa prépondé-
rance, et je ne crains pas qu'un nillion de
Chinois essaient de s'emparer de notre pays.
Les quelques Chinois venus s'établir ici, au-
tant que je puis en juger, par les renseigne-
ments qui m'ont été fournis, se sont aussi
bien conduits que les autres étrangers. Je
dirai plus, honorables messieurs, un grand
nombre de sujets britanniques qui nous ar-
rivent d'Europe et des Etats-Unis ne valent
pas les Chinois. De fait, pous devrions
rougir-si toutefois le parlement est suscep-
tible de rougir-en songeant à la manière
dont nous les traitons. Qu'avons-nous vu,
quand la grande calamité du feu est venue
frapper Ottawa et Hull ! Nous avons vu les
Chinois de Victoria verser une somme de
$500 au fonds de secours. Assurément, un
peuple qui est capable d'un pareil dévoue-
ment a droit de recevoir de notre part plus
de considération qu'il n'en a reçu générale-
ment. Je ne m'imagine pas que je-puis em-
pêcher l'adoption de ce bill, mais je dois en.
condamner le principe avant qu'il ait subi
sa deuxième lecture. Si je croyais pouvoir
réussir, je proposerais le rejet de cette me-
sure. Malgré tout, le bill qui est devant
nous contient plusieurs articles relatifs à
des questions importantes qui doivent être
reglées en ce qui concerne les Chinois. Je
le répète, les Chinois devraient être traités
avec la même déférence que les immigrants
de n'importe quelle autre nationalité. Nous
dépensons des milliers de dollars pour ame-
ner ici les Doukhobors et les Galliciens.
Est-ce qu'ils valent mieux que les Chinois ?'

L'honorable M. DEVER: Oh ! oui.

L'honorable- M. VIDAL : Les Chinois qui
viennent s'établir au Canada ont une bonne
conduite. Il y en a un bon nombre dans.
la ville d'Ottawa, et aucun d'eux ne viole
les lois du pays. Ils forment une classe in
dustrieuse et utile, et je crois que l'antipa-
thie dont ils souffrent parmi nous est due
è une cause autre que celle de leur con
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duite. On prétend que ce qui les rend
odieux à nos compatriotes c'est qu'ils tra-
vaillent à meilleur marché qu'eux et forcent
les classes ouvrières à réduire leurs sa-
laires ou à perdre la part de travail à la-
quelle elles ont droit. Voilà le vrai prin-
cipe qui repose au fond de la législation
qu'on veut adoper contre eux, et rien n'est
plus absurde que ce principe. Si nous ap-
pliquons ce principe, nous pouvons aussi
bien imposer une taxe sur chaque machine
à coudre, puisque la machine permet à une
femme de faire le travail manuel de dix ou
douze femmes. Si nous devons exclure les
Chinois du pays parce qu'ils travaillent à
meilleur marché que nos compatriotes, en
vertu du même principe nous pouvons ex-
lure les machines qui fonctionnent au dé-

triment de la classe ouvrière. Le principe
est faux, et, au lieu de repousser les Chi-
nois. nous devrions leur faire bon accueil.
Il peut y avoir parmi eux des hypocrites et
des fourbes. Mais un grand nombre sont
devenus de vrais chrétiens et observent
fidèlement les commandements de Dieu, et
nous avons toutes les raisons du monde de
les traiter comme nous traitons les autres
races et comme des enfants du Père éternel
devant qui tous les hommes sont égaux.
Nous ne faisons certainement pas la volonté
(le ce Père quand nous fermons la porte de
notre pays à l'immigration chinoise. Que
fait l'Angleterre en ce moment ? Elle pro-
elame qu'elle va tenir les portes de la
Chine ouvertes à tous les peuples chré-
tiens. et pendant qu'elle ouvre ces portes,
nous fermons les nôtres à la Chine. Que
(lirions-nous si la Chine jugeait à propos
d'imposer une taxe sur chaque Canadien
qui mettrait le pied -dans le Céleste em-
pire ? Qu'arriverait-il ? Il y aurait proba-
blement une guerre pour forcer les Chinois
à révoquer cette loi. Comment se fait-il
qu'il n'y a pas de taxe d'imposée sur les
Japonais ? On me dit que leur entrée au
Canada prête autant à la critique que celle
des Chinois.

Quelques VOIX : Oh ! non.

L'honorable M. VIDAL: Pourquoi le Ja-
pon ne serait-il pas mis sur le même. pied
que le Chinois ? Le Japon est l'ami de
l'Angleterre parce qu'il peut, à un certain
moment, aider celle-ci à défendre ses droits
menacés sur quelque point du globe. Est-ce

là un principe qui devrait guider une na-
tion comme la Grande-Bretagne ? Cela est
dérogatoire à l'honneur et aux traditions de
la race anglaise, et tant que je vivrai, je
proclamerai hautement les droits des Chi-
nois persécutés.

L'honorable M. GILLMOR : Quand cette
législation fut soumise pour la première fois
à la Chambre des communes, je m'y oppo-
sai fortement. J'ai depuis ce temps lon-
guement étudié la question, et j'ai l'extrême
regret de voir que le gouvernement a doublé
la capitation imposée sur les Chinois. J'ai
lu attentivement le rapport de la commis-
sion chargée d'étudier la question chinoise,
et je n'ai trouvé dans ce rapport pris dans
son ensemble rien qui indique que les Chi-
nois ne soient pas des immigrants utiles
au pays. Je connais peu leurs coutumes,
car il y a peu de Chinois dans la province
où je réside, mais je les ai observés à
Montréal et à Ottawa, et je ne vois pas pour-
quoi on devrait les exclure du pays. Je ne
prétends pas qu'ils forment la meilleure
classe d'immigrants que nous puissions
avoir. Je ne suppose pas qu'ils puissent
jamais s'assimiler à la race blanche, mais
en même temps je n'hésite pas à dire que
le Canada, qui a besoin de toutes les éner-
gies pour développer sur son vaste territoire
ses immenses ressources, ne doit pas re-
fuser le concours des Chinois disposés à tra-
vailler à leur développement. Je trouve
que cette législation est une tache sur la
civilisation chrétienne. Pendant que la na-
tion combat pour tenir -les portes de la
Chine ouvertes aux peuples chrétiens, nous
fermons les nôtres aux Chinois. Je ne
crains pas qu'ils ne puissent jamais noyer de
leur nombre la population du Canada. L'a-
mour de leur pays et le culte de leurs an-
cêtres les empêchera toujours de venir s'éta-
blir en grand nombre sur nos rives, et s'ils
sont assez nombreux pour ne plus trouver.
de place pour se mouvoir dans leur patrie,
n'oublions pas que la terre appartient à
tous les hommes. Je sais que cette ques-
tion est difficile à résoudre, mais je sais
aussi que la législation dont Il s'agit n'est
pas digne de nôtre époque de eivilisation.

Elle est tout simplement la résultante de la
pression exercée sur le gouvernement par la
classe ouvrière. Naturellement, les, Europé-
ens sont supérieurs aux Asiatiques Je ne
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crois pas, par exemple, qu'ils doivent être
protégés, parce qu'ils sont la race supérieure,
mais je crois que la race blanche est destinée
à gouverner le monde et à protéger sur tous
les points du globe tout ce qui est grand,
tout ce qui est beau. Conséquemment, je
pense que cette même race n'a pas plus be-
soin d'être protégée contre les Chinois que
contre les Japonais. Je suis porté à croire
que les Japonais ont le droit d'entrer libre-
ment dans notre pays tout simplement parce
qu'ils font partie d'une nation qui a fait des
progrès dans l'art militaire. Ils ont une ma-
rine et savent l'utiliser. La civilisation chi-
noise a été une civilisation pacifique, et, par
conséquent, n'est pas formidable en temps
de guerre. Les nations chrétiennes peuvent
en faire un peuple de guerriers, dont l'in-
fluence se fera probablement sentir plus tard
dans le monde. Je ne désire pas voir cette
transformation. Lisez le rapport de la com-
mission qui a étudié la question .chinoise, et
vous verrez que, à part quelques cas rares
d'immoralité et de lèpre qu'on a rencontrés
parmi les Chinois venus au Canada, ils for-
ment une classe -de gens que nous 'ne devons
pas chercher à exclure de notre pays. Un
ministre protestant de la Colombie Anglaise
a déposé qu'il n'a "jamais vu qu'un lépreux
parmi les Chinois, et que le seul autre dont
il se souvienne était un sauvage, qui, lui,
souffrait de cette maladie avant l'arrivée des
Chinois à la Colombie Anglaise. J'avoue
que les races qui ne peuvent pas s'assimiler
ne sont pas désirables au Canada comme
les autres, mais il ne faut pas oublier que
notre pays est immense, qu'il a besoin de
bras pour se développer, et les Chinois sont
sobres et industrieux. Ils font usage d'o-
pium, il est vrai ; mais les blancs en font
usage aussi. Quand ils ont économisé quel:-
que argent, ils retournent en Chine, mais ils
laissent derrière eux le fruit de leurs tra-
vaux. Ils retournent dans leur pays parce
qu'ils veulent que leurs os reposent avec les
cendres de leurs ancêtres. Il ont au plus
haut degré le culte des aïeux. Quant à ce
qui regarde le peu qu'ils dépensent pour
vivre, peut-on leur faire un crime de pra-
tiquer l'économie? Est-ce un crime de n'e
dépenser que trois sous par jour? Est-ce un
crime d'être douze dans une chambre pour
dormir? Est-ce un crime de coucher sur une
planche ? On dit les Chinois fidèles à rem-
plir les engagements qu'ils contractent. On

Hon. M. GILLMOR.

n'a aucune difficulté à percevoir d'eux les
sommes qu'ils doivent, mais ils ont le tort
de faire, quant aux salaires, de la compéti-
tion aux blancs. Je sais que les classes ou-
vrières de tous les pays sont les classes les
plus importantes. Il y en a d'autres aussi
qui ont des droits à exercer, et si les hom-
mes blancs -sont vraiment supérieurs, ils
peuvent utiliser le travail -et l'énergie des
hommes jaunes à leur profit. Les Chinois
font des travaux manuels qui répugnent aux
blancs. Pour ne parler que des travaux
publics de la Colombie Anglaise, ils n'au-
raient pu être exécutés en un temps aussi
court, si les entrepreneurs n'avaient pas eu
recours à la main-d'oeuvre chinoise. Je n'ai
pas changé d'opinion à l'égard des Chinois.
Je n'ai pas donné beaucoup de temps à l'é-
tude de cette question, mais j'ai lu atten-
tivement le rapport de la commission. Les
commissaires ne se sont pas bornés à faire
une enquête à la Colombie Anglaise, mais
ils se sont rendus à Chinatown, en Californie,
pour s'assurer de tous les méfaits commis
par les Chinois dans ce pays, où on les mal-
traite, où l'on brftle leurs habitations, où
l'on ne -leur reconnaît aucun droit. Les té-
moignages qu'ils recueillirent dans cette ville
sont plus ou moins contradictoires, mais en
somme les commissaires eurent la preuve
que les Chinois méritent d'être bien accueil-
lis au Canada, qui ne peut que bénéficier
de leur travail. Et puis, par-dessus tout, je
crois à la fraternité humaine. Je crois à la
paternité divine, et je crois qu'il est de notre
devoir de laisser entrer dans notre pays, à
quelque race ou religion qu'ils appartiennent,
tous les hommes qui peuvent contribuer à
sa prospérité. L'honorable sénateur de Glen-
garry dit que chaque converti qu'on fait en
Chine coûte plus de quatre cents dollars.

A ce compte ne vaudrait-il pas mieux pour
nous laisser les Chinois venir au Canada
travailler au bénéfice de la civilisation
chrétienne, se christianiser en faisant nos
travaux, que de dépenser une somme de
quatre cents dollars pour en convertir un
seul dans leur pays ? Je n'insiste pas sur ce
point. Plus longtemps les Chinois demeu-
rent dans notre pays, plus ils se sentent
portés à adopter nos habits, à se débaras-
ser de leurs longues tresses, à devenir des
hommes utiles aux pays. Nous avons un
vaste territoire qui peut nourrir, au lieu de
cinq ou six millions, une population d'au
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moins cent millions, et les Chinois ne
peuvent nuire en aucune façon aux efforts
que nous faisons pour faire prospérer notre
pays. Les Chinois travaillent à bon marché.
Est-ce que ceux qui les emploient sont mé-
contents de cela. Voilà leur crime. Quant
à leur train de -vie, ils dépensent autant et
contribuent autant au revenu du pays que
les travailleurs canadiens qui gagnent le
même salaire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

Les commissaires disent dans leur rap-
port qu'un Chinois qui gagne trois cents dol-
lars dans un an met de côté de quarante à
cinquante dollars. S'il mange du riz, il paie
cette céréale cinq sous la livre, pendant que
la farine se vend de deux à trois sous. De
sorte qu'il paie plus pour sa nourriture que
l'homme qui consomme de la farine. Les
Chinois aiment à se nourrir aussi bien que
n'importe quel autre peuple, et quand ils
peuvent se donner ce qui flatte leurs goûts,
ils ne se privent pas.

L'honorable M. ALMON: J'aurais été cha-
grin si cette discussion se fût terminée
avant que j'eusse en l'occasion d'élever la
voix contre ce bill. Au moment où le
vingtième siècle va commencer, une telle
législation est une véritable honte. Peut--
être n'aurait-elle pas provoqué la même in-
dignation il y a deux cents ans.- La civili-
sation marche. Tout le monde sait que le
bill en question a été proposé parce que les
élections approchent et que dans la Colom-
bie Anglaise le suffrage universel est consi-
déré comme une véritable malédiction. Les
Chinois ne sont pas aimés par la classe
ouvrière de cette province. Quand je suis
allé il Victoria, un monsieur est venu me
voir et m'a dit: "Docteur Almon, bien que
je ne vous connaisse pas, je viens vous re-
mercier du vote que vous avez donné contre
l'imposition d'une taxe sur les Chinois." Je
lui fis cette remarque : " Comment se fait-il
que tous les représentants de la Colombie
Anglaise, à l'exception du sénateur Mac-
donald, ont été en faveur de l'imposition
de la taxe ?" Il me répondit : "Ils ont voté
dans ce sens-là, mais allez chez eux,.et vous
verrez que leurs serviteurs sont des Chinois.
Les Chinois sont généralement honnêtes. Il
n'y a pas chez eux d'immoralité qui puisse
les conduire devant une cour de divorce.

Quelle est l'accusation que l'on porte contre
eux ? Ils viennent au pays pour gagner de
l'argent, et quand ils en ont économisé quel-
que peu, ils retournent en Chine. Pourquoi
font-ils cela ? Est-ce que ce n'est pas notre
faute, s'ils ne demeurent pas au Canada.
Supposons qu'un Chinois ait le droit d'em-
mener sa femme et ses enfants dans notre
pays. Supposons aussi que son épouse soit
une mauvaise femme. Eh ! bien. Je ne
puis pas dire si elle vaudrait moins que la
femme d'un Européen, pour l'immigration
de laquelle nous payons une forte somme.
Si les Chinoises avaient le droit de suivre
leurs maris au Canada, elles pourraient tenir
leurs maisons, et quand les chefs de familles
auraient amassé de l'argent Ils diviseraient
certainement leurs affections entre la terre
des ancêtres et leurs enfants. Et puis,
comme le cœur humain est toujours le
même, sous l'enveloppe blanche comme sous
l'enveloppe jaune, l'amour des enfants fini-
rait par dominer l'amour des ancêtres.
Certainement les enfants n'auraient -pas
pour la terre de Chine la même affection
que leurs pères. Quand les Chinois partent
pour l'Asie, Ils ne peuvent pas emporter avec
eux le fruit de leurs travaux. On a dit que
le chemin de fer Canadien du Pacifique
n'aurait pu être terminé ' en un temps
aussi court si les entrepreneurs n'a-
vaient pu employer les Chinois. Les
hommes qui ont travaillé à ce che-
min de fer sont partis, mais le résultat
de leurs labeurs est resté sous la forme du
chemin de fer Canadien du Pacifique, qui
fait notre orgueil, qui a tiré le Canada de
l'ombre où il était encore plongé, et en a
fait un pays auquel tout homme doit être
heureux d'appartenir. L'honorable sénateur
de Sarnia exprime certainement les vues
d'un pessimiste, quand il dit qu'il croit que
ce bill va être adopté. Je serais chagrin de
savoir qu'il deviendra loi. Quoiqu'il en soit,
nous n'avons pas fait en Chine autant de
conversions que nous aurions dû en faire.
Pourquoi ? Un Chinois entend un mission-
naire parler du sermon sur la montagne. Il
lui demande: " Est-ce là la religion des
chrétiens ?" Le missionnaire répondit:
" Oui, c'est la réligion des chrétiens." Le
Chinois reprend: " Est-ce que Dieu m'a pas
fait les Mongoles aussi bien que les Cauca-

siens ? As-tu le droit d'exclure les Mon-
goles ?" Le bill est anti-anglais et anti-
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chrétien, et j'aurais honte de siéger dans
cette Chambre si je n'avais pas le courage
d'élever la voix pour protester contre l'adop-
tion d'une pareille loi.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Je regrette de n'avoir pu entendre tout ce
qu'a dit l'honorable sénateur d'Halifax,
parce que je partage entièrement sa manière
de voir sur le sujet. Je considère que la lé-
gislation qui impose une taxe de cent dol-
lars sur chaque immigrant chinois est loin
d'être juste. Elle me semble une législa-
tion rétrograde. Avant la Confédération, il
.y avait une taxe d'imposée sur les immi-
grants arrivant dans chaque province. Je
nie rappelle que des immigrants qui arri-
vaient à l'Ile du Prince-Edouard en passant
par la Nouvelle-Ecosse payaient aux auto-
rités de cette province une capitation de
quatre dollars. S'ils passaient à travers le
Nouveau-Brunswick, ils avaient à payer une
deuxième taxe, et s'ils se rendaient dans
l'Ile du Prince-Edouard, il leur fallait en
payer une troisième. Cette taxe heureuse-
ment a été abolie. Pendant que nous dé-
pensons beaucoup d'argent pour amener
dans notre pays certains étrangers, nous li-
posons une taxe sur d'autres étrangers pour
les empêcher de venir s'établir parmi nous.
Nous faisons une distinction entre les races.
D'après le peu que je sais sur le compte des
Chinois qui habitent les provinces mariti-
mes, je suis convaincu qu'ils forment une
classe de gens qu'il est bon de recevoir dans
notre pays. On sait que les gens des pro-
vinces maritimes ont beaucoup de peine à
se procurer des domestiques, et ces Chinois,
quand ils viennent là en nombre et trouvent
l'industrie des buanderies encombrée, se
mettent au service des familles à l'aise, qui
sont heureuses de leur donner de l'emploi.
Les Chinois sont utiles de cette façon à la
population des provinces maritimes. Il en
est peut-être autrement à la Colombie An-
glaise, où les Chinois sont très nombreux.
Peut-être travaillent-ils pour un salaire moin-
dre que celui exigé par les blancs. Peut-
être ne font-ils pas autant de besogne dans
un temps donné que les autres hommes,
mais ils sont toujours prêts à faire n'im-
porte quelle besogne.

Vous ne voyez pas les Chinois transgresser
les lois. Vous ne les voyez pas traduits
devant les cours de justice pour ivrognerie,

Hon. M. ALMON.

filouterie ou autres délits de moindre impor-
tance, pour lesquels les blancs sont amenés
devant les tribunaux. Ils sont de fidèles
observateurs de la loi, et je regrette beau-
coup qu'une législation qui impose une taxe
aussi lourde sur une population aussi indus-
trieuse, soit en ce moment jugée nécessaire.
C'est une législation partiale qui frappe une
classe de travailleurs en particulier et qui
devrait être rejetée.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je n'ai
pas eu la bonne fortune d'entendre les pre-
miers discours, ni les observations de l'ho-
norable ministre qui a proposé la deuxième
lecture du bill, ni celles de l'honorable sé-
nateur qui l'a suivi, ayant été obligé de
m'absenter de la Chambre durant environ
une heure, et j-ai été assez malheureux,
vu le mauvais acoustique de cette salle,
pour ne pas entendre les paroles tombées
des lèvres de mon honorable ami, le plus
jeune sénateur d'Halifax (l'honorable M.
Almon) mais j'ai très bien entendu l'extra-
ordinaire discours de mon honorable ami du
Nouveau-Brunswick (l'honorable M. Gill-
mor). Maintenant, comme représentant-
j'ai le regret de dire le seul représentant en
ce moment-de la Colombie Anglaise, je dois
dire un mot ou deux sur la question chi-
noise en opposition aux discours qui ont été
prononcés jusqu'à présent. Je dois d'abord
dire que je ne suis pas un adversaire outré
de l'immigration chinoise. .En allant à la
Colombie Anglaise, j'ai emporté avec moi
ces larges idées humanitaires que mon ho-
norable ami du Nouveau-Brunswick a louées
avec tant d'éloquence, mais j'ai bien vite
compris que l'agitation qui s'est faite du-
rant plusieurs années à la Colombie An-
glaise, pour y réduire le nombre des Chinois,
ainsi que les lois restreignant leurs opéra-
tions dans cette province, sont justes et
compatibles avec nos idées, des idées larges
comme les aspirations de l'humanité. Je
crains que ni l'honorable sénateur du Nou-
veau-Brunswick (l'honorable M. Gillmor), ni
l'honorable sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard (l'honorable M. Macdonald) ne
soient jamais allés à la Colombie Anglaise.
Je doute fort qu'ils aient lu le rapport de la
commission. J'ai été fort surpris d'entendre
l'honorable sénateur de Charlotte .(l'honora-
ble M. Gillmor) déclarer qu'il avait lu le
volumineux rapport fait en 1885, par la
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commission chargée d'étudier la question
chinoise. J'ai été étonné d'apprendre que
cette commissioi. comme il a induit la
(liambre à le croire, avait fait un rapport
favorable aux Chinois. J'ai toujours été sous
l'impression que l'adoption de la loi impo-
sant une taxe de cinquante dollars avait
été recommandée par la commission qui
siégea à la Colombie Anglaise. Quelles que
soient les vues de nos amis de l'est, il ne
peut être question de l'unanimité du senti-
ment public dans l'ouest à l'égard des Chi-
nois.

Il n'y a aucun doute que la population
de la Colombie Anglaise ne soit ibsolu-
ment unie pour demander des mesures
restrictives qui puissent empêcher les
Chinois d'affluer sur nos rivages. Nous
avons parmi nous environ dix ou quinze
niille Chinois. Quelques-uns portent leur
nombre à vingt ou vingt-cinq mille, et je
crois ne pas me tromper en disant que sur
cent cinquantaine mille ' habitants que
compte la Colombie Anglaise, il y a de dix à
quinze mille Chinois, sans compter les sau-
vages. Il est évident que le nombre des
Chinois est considérable proportionnellement
à la population entière de cette province.
Nous avons à Victoria une population de
25.000, dont 3,000 Chinois ; mais, bien que je
sois prêt à admettre, comme l'a prétendu,
il y a un instant, l'honorable sénateur de
l'Ile du Prince-Edouard, que quelques Chi-
nois épars, deux ou trois dans une petite
ville comme Charlottetown, Ile .du Prince-
Edouard, peuvent être utiles dans les buan-
deries, par exemle, je dois .lui dire qu'il
n'est pas en position de juger des ré-
sultats que produit la présence d'un grand
nombre de Chinois dans une localité. Les
quelques Chinois qui vivent dans la. ville
d'Ottawa peuvent rendre des services. Ils
ne font pas de compétition à la classe ou-
vrière d'une manière appréciable. Il n'en
est pas de même dans la Colombie Anglaise,
où ils font un tort considérable aux classes
ouvrières. Dans plusieurs branches d'indus'
trie ils chassent les blancs de cette province,
et pour ces graves raisons il n'est que juste
que le gouvernement du Canada fasse une
législation pour protéger ses propres ci-
toyens.

L'honorable M.. ALMON: Si la chose est
vraie, n'est-ce pas la faute de la classe aisée
de la Colombie Anglaise, qui emploie la
main-d'oeuvre à bon marché des Chinois. au
lieu de la main-d'œuvre des Anglo-Saxohs-?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je ne sai-
sis pas absolument la question. L'honorable
sénateur me demande si ce n'est pas la faute
des patrons?

L'honorable M. ALMON: Oui.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je ne suis
pas prêt à disculper les patrons, mais je suis
d'opinion que si nous avions besoin des ser-
vices de mille travailleurs, nous tâcherions
d'engager ceux qui demanderaient les gages
les moins élevés, et tandis que de petits in-
dustriels de la Colombie. Anglaise ont tou-
jours refusé, depuis vingt ans, d'employer
des Chinois, préférant payer des salaires
plus élevés à des blancs, de grands manu-
facturiers ont toujours donné de l'emploi Al
des jaunes. Ce n'est pas une raison, parce
que des patrons paient le plus bas prix à des
Chinois, pour nous empêcher de faire une
loi pour la protection des nôtres. Quelques
sénateurs ont prétendu que les immigrants
chinois formaient une classe de gens hon-
nêtes et capables d'aider au développement
du pays. Il est probablement inutile pour
moi d'entrer dans de longues considérations
pour établir que îles Chinois ne sont pas
dignes de notre sympathie. Au reste, je ne
crois pas qu'un long discours pourrait con-
vaincre les membres de cette Chambre qui
ne partagent pas mes vues sur le sujet. En
tout cas, il n'y a que l'expérience personnelle
qui puisse convaincre que les Chinois ne
forment pas une classe de gens utile à notre
pays. Je ne prétends pas que la population
chinoise a beaucoup augmenté à la Colombie
Anglaise. Elle a augmenté, mais pas autant
que l'ont prétendu quelques orateurs de
l'ouest. D'autre part, la population japo-
naise s'est accrue rapidement, l'année der-
nière.

Comme il est six heures, je propose l'ajour-
nement du débat.

La motion est -adoptée.

Le Sénat s'ajourne.
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Séance de vendredi, le 29 juin 1900.

Présidence de l'honorable sir C. A. P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

BILL RELATIF AU BREVET DE J. W.
ANDERSON.

L'honorable M. BOLDUC, -au nom du co-
mité des divers bills d'intérêt privé, fait
rapport du bill (108) intitulé: " Un Acte con-
férant aux commissaires des brevets certai-ns
pouvoirs faisant droit à la demande de J.
W. Anderson, avec un amendement, et pro-
pose que cet amendement soit pris en consi-
dération lundi prochain.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sans doute, nous pouvons étudier
cette question lundi prochain, mais j'ap-
pelle l'attention de la Chambre sur les con-
séquences de cet amendement. Le bill dont
il s'agit a trait au renouvellement d'un
brevet qui a cessé d'être en vigueur. La lé-
gislation qui a pour but de ressusciter un
brevet expirlé est une législation d'une
opportunité douteuse. Toutefois la chose
se voit fréquemment, et je ne mets
pas en question la valeur d'un tel bill,
si la Chambre veut bien l'adopter;
mais en pareils cas on doit s'efforcer de
protéger les droits de ceux qui ont fait des
conventions pour l'exploitation d'un tel bre-
vet après l'expiration du temps pour lequel
il était accordé. Si je comprends bien, dans
le cas qui nous occupe il s'agit de plusieurs
personnes engagées dans l'exploitation du
brevet, et l'enlèvement des mots " exploi-
tant, manufacturier ou autre " rendrait cha-
cune des personnes qui fabriquent l'article
pour lequel ce brevet a été obtenu res-
ponsable de la violation du dit brevet. Les
droits des intéressés dans un bill de cette na-
ture ont toujours été protégés par de tels
mots. J'appelle l'attention de la Chambre
sur cette question pour qu'elle connaisse la
teneur de ce projet de loi quand viendra le
temps de le soumettre à sa considération.

L'honorable M. PROWSE : Je me de-
mande s'il est sage d'adopter l'amendement
recommandé par le comité. Je faisais par-
tie de ce comité et je sais que la question

a été longuement discutée, et je puis vous
dire que c'est à la demande de l'avocat du
solliciteur que l'amendement a été adopté.
Il a été prouvé qu'Anderson a obtenu ce
brevet, il y a quelques années, pour l'inven-
tion d'une pompe. Une fois en possession
de son titre, il céda ses droits, par une con-
vention écrite, à des manufacturiers qui
devaient lui payer un dollar et demi par
chaque pompe qu'ils fabriqueraient. Ils ex-
ploitèrent le brevet en question durant six
années, jusqu'à l'expiration du temps pour
lequel le brevet avait été accordé à An-
derson. Celui-ci négligea de payer pour le
renouvellement du brevet pour le reste de sa
durée, c'est-à-dire pour les cinq dernières an-
nées. Les fabricants de la pompe breveté
profitèrent de l'oubli ou de la négligence
d'Anderson, et lui signifièrent qu'ils n'a-
vaient plus de commission à lui payer, qu'ils
fabriquaient la machine hydraulique à leur
seul profit, la durée de son brevet étant ex-
piré. Je dois ajouter que les fabricants de
la pompe avaient dans l'intervalle obtenu
des brevets pour la machine hydraulique en
question au nombre de) douze ou treize,
comme• l'ont déclaré les auteurs du bill, et
que le percentage qu'ils payaient à Ander-
son avait été réduit de un dollar et demi à
soixante-et-quinze sous. Ils agirent ainsi
jusqu'à l'expiration -de la durée du brevet.
Alors Anderson s'adressa au parlement du
Canada pour faire renouveler son titre. Cette
démarche fit l'affaire des fabricants, c'é-
tait justement ce qu'ils désiraient, et la de-
mande du renouvellement du brevet eut
pour effet de priver Anderson de ses droits
en faveur des fabricants. C'est très injuste,
et la suppression des mots "usage, fabrica-
tion et autrement" ne remédie pas parfaite-
ment à cette injustice. Ce changement dé-
passe quelque peu l'intention du comité.
L'intention du comité est de conserver, à
Anderson ses droits sur son brevet d'inven-
tion et de lui permettre de continuer l'ar-
rangement qu'il avait conclu en premier
lieu avec les fabricants de sa poippe, pen-
dant les cinq années suivantes, c'est-a-dire
le restant de la période de quinze ans-du-
rée entière de son brevet. Mais si d'autres
personnes que les premiers Intéressés oft
acquis certains droits sur l'invention, le pré-
sent bill, naturellement, ne devra pas S'ap-
pliquer à ces personnes. C'est pourquoi
l'amendement adopté par le comité dépasse
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réellement, suivant moi, l'intention de ce En effet, en vertu de l'arrangement conclu

comité, et je propose en sous-amendement. entre Anderson et cette compagnie, le pre-
Que le présent rapport soit renvoyé au comité mier devait recevoir une redevance en ar-

permanent des bills privés divers pour plus am- gent de $1.50 sur chaque pompe vendue;
ple considération. mais au lieu de payer cette redevance à.

L'honorable M. DEVER : Je suis l'un des même le prix primitivement fixé de la
membres de ce comité. La question a été pompe, Anderson fut forcé d'ajouter $1.50
discutée à fond déjà par ce comité, et la à ce prix, tandis que le chiffre de la rede-
grande majorité de ses membres, je crois, vance resta le même. En réalité,*la compa-
s'est trouvée d'accord. M. Anderson avait gnie a retiré tout le profit réalisé sur les
conclu un arrangement avec une compagnie pompes fabriquées par elle, sans donner un
manufacturière qui entreprit l'exploitation seul denier à Anderson, si nous prenons
(le son brevet. En vertu de cet arrange- pour base le contrat passé entre ce dernier
ment cette compagnie promettait de payer et cette compagnie. La redevance que An-
à -M. Anderson une redevance en argent derson a reçue, selon la preuve faite aujour-
sur chaque pompe fabriquée par elle. L'bo- d'hui même, a été payée avec laugmenta-
norable sénateur de l'Ile du Prince-Edouard tion du prix de la pompe et non à même le
a exposé assez clairement tous les faits, et prix fixé par le contrat, comme je l'ai dit.
sou récit n'est défectueux que sur une Le comité a voulu remettre Anderson en pos-
couple de détails. Il nous a dit que Ander- session de son brevet et de ses droits comme
son avait obtenu son brevet pour quinze il l'était avant lexpiration des dix premières
anis ; mais qu'il était seulement obligé de années de ce brevet. Le comité a aussi
per comptant le -droit partiel pour les cinq a reconnu à la compagnie quelque intér cêt
premièes annéesp et de payer les autres ou droit dans les améliorations qu'elle
versements partiels à l'arrivée des deux au- a fait subir à la pompe dont elle a fait re-
tres périodes de cinq années chacune jus- nouveler le brevet. En réalité, ni Ander-
qu'à l'expiration de son brevet-ce .qui était son, ni les fabricants en question ne peu-
un renouvellement du brevet pour chacune vent équitablement, selon moi, exploiter la
des deux dernières périodes. Anderson paya pompe sans la coopération des deux par-
le droit partiel pour les dix premières an- ties. La première idée de la pompe est
nées et, soit par oubli ou par négligence, il l'invention d'Anderson ; mais les améliora-
laisna périmer son brevet à l'expiration de tions faites à cette pompe sont la propriété
ces dix premières années. La conséquence des fabricants. Le comité n'a pas cru com-
fut que la compagnie manufacturière qui mettre une injustice envers qui que ce soit
possédait un intérêt dans le brevet, au lieu en replaçant les deux parties dans la posi-
d'avertir Anderson que son brevet était ex- tion qu'elles occupaient avant l'expiration
pré et qu'il devait en demander le renou- du brevet. On a prétendu déjt dans cette
velle'ent, fit renouveler elle-même ce bre- Chambre que renvoyer à un comité son pro-
vet u n son propre nom et à l'insu d'Ander- pre rapport, c'était traiter cavalièrement ce
son, et eriva ainsi ce dernier de tous ses comité. Dans le présent cas, les parties lu-
droits sur l'invention. p est vrai que An- téressées dans le brevet dinvention et leurs
derson ayant négligé à l'expiration de dix conseils ont quitté la capitale après avoir
ans, de faire renouveler son brevet pour la fait valoir leurs prétentions respectives, et
btlance de la période de quinze années, a il serait maintenant très difficile, selon moi,
perdu tout droit à ce brevet d'après la let- d'exposer de nouveau la cause au comité
tre de la loi ; mals son droit n'est pas aussi bien qu'elle l'a été, aujourd'hui même.
perdu au point de vue de l'équité. La jus- Pour ces raisons, j'espère que la Chambre
tire lui donne droit à une certaine consi- ne mettra pas de côté la décision que le Co-
dération pour le fait que la compagnie mn- mité à rendue, aujourd'hui, parce que je la
nufacturière déjà mentionnée lui doit l'idée crois juste. Cette décision met M. Ander-
do la fabrication de la pompe qu'il a inven- son en état de retirer des bénéfices de son
tée et qu'elle a explotée-exploltatlon qui Invention pendantcinq années de plus. Aprè
lui a rapporté des bénéfices pendant dix avoir inventé la pompe en question, pompe
ans. Plus que cela. La compagnie a vir- dont l'exploitation, comme la chose a été
tuellement retiré tout le prix de la pompe. démontrée, a rapporté de grands bénéfice
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aux fabricants, et un très maigre profit à
l'inventeur, il serait injuste de priver ce
dernier de ses droits.

L'amendement est adopté.

EMBtANCIIEMENTS DE CHEMINS DE
FER DANS LE MANITOBA ET LES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

MOTION.

L'honorable M. PEltLEY : Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat un état indiquant les noms des embranche-
ments de chemins de fer dans le Manitoba et les
Territoires <lu Nord-Ouest, et le nombre de
milles de chaque embranchement construits et
en état d'exploitation ;

Aussi, un état indiquant le montant de la sub-
vention, s'il en est, accordée à chacun de ces
chemins de fer, et, au cas ou cette subvention a
été faite en terres, si ces terres ont été délivrées
en tout ou en partie à ces compagnies de chemin
de fer, et quelle est la valeur, par acre, attri-
buée à ces terres.

NOMINATION D'UN COM'MISSAIRE DES
ENTItEPOTS DANS LE MANITOBA.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY :

Le gouvernement pourrait-il me dire si l'un
ou l'autre des trois fermiers qui ont fait partie
de la Commissicn royale chargée de faire une
enquête au sujet du commerce des grains pas-
sant par les élévateurs et les entrepôts plats du
district d'inspection du Manitoba a, lui-même
ou par l'entremise d'une autre personne, pré-
senté une pétition pour la position de commis-
saire des entrepôts, tel que pourvu dans le bill
concernant le commerce des grains et recom-
mandé par la dite commission.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai demandé des renseignements
au ministère du Revenu de l'intérieur, où
cette pétitim pourrait se trouver, si, toute-
fois, elle existe, et l'on m'a répondu qu'au-
cune demande de cette nature n'avait été
reCue.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (172) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie minière et métallurgique du Ca-
nada (A responsabilité limitée.)-(L'honora-
ble M. McMiillan.)

Bill (102) intitulé: "Acte autorisant le
commissaire des brevets à faire droit à
James Milne."-(L'honorable M. Watson.)

Hon. M. DEVER.

ACTE MODIFIANT LES ACTES CON.
CERNANT CERTAINES CAISSES D'E.
PARGNES DE LA PROVINCE DE QUE-
BEC.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen du bill (177) intitulé : " Acte
modifiant les Actes concernant certaines
eaisses d'épargnes de la province de Québec."

(En comité.)
Article 2.

L'lionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cet article pourvoit à l'extension
du pouvoir des caisses en question de faire
des placements avec les 20 pour 100, au
moins. des dépôts tenus par elles et rembour-
sables à demande.

L'honorable M. POWER : Ce nouvel arti-
cle contient un paragraphe qui ne me parait
pas très clair Il se lit comme suit:

En tous autres effets ou valeurs approuvés
par le Conseil du Trésor.

D'après la loi actuelle, la caisse est obligée
de tenir au moins 20 pour 100 des dépôts
qui lui sont faits en effets publics du Ca-
mada, ou de ses provinces, ou de banques
chartées du Canada. Ce sont là des place-
ments parfaitement sOrs. Le présent article
confère aussi à la caisse le pouvoir de pla-
cer ses deniers et obligations en effets de
municipalités canadiennes. Je ne vois rien,
non plus, qui s'oppose à ce genre de place-
ment. Puis, le paragraphe d du même ar-
ticle (lit :

En obligations ou débentures scolaires émises
dans la province de Québec, pourvu qu'elles
soient garanties par la municipalité dans la-
quelle sont situées des écoles.

Ce genre de placement est encore assez
sûr. Enfin, le paragraphe e ajoute :

En tous autres effets ou valeurs approuvés
par le Conseil du Trésor.

Il me semble que cette dernière disposition
n'offre pas une garantie suffisante. Supposé
qu'un partisan influent du gouvernement dé-
sire que certains effets ou valeurs soient ap-
prouvés par le Conseil du trésor, Il est POs-
sible que, dans ce cas, la nature de ces effets
ou valeurs ne soit pas l'objet d'un examen
aussi approfondi qu'elle devrait l'étre. Je
me contente de cette simple suggestion, et
mon Intention n'est pas de fgire une motion
en amendement.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis quelque peu surpris de la sugges-
tion ou de l'observation qui vient d'être
faite par l'honorable sénateur de Halifax.
Si l'ancien gouvernement était encore au
pouvoir, je n'éprouverais pas cette surprise.
Je puis dire, en faveur du Conseil du tré-
sor dont j'ai- été l'un des membres, pendant
quelque temps, que ce Conseil a toujours
protégé avec le plus grana soin les institu-
tions qui font des placements, comme tous
ceux qui ont des rapports avec ces listitu-
tions, et, bien que je n'aie pas une grande
conitiance dans le gouvernement actuel, je
crois que, sur une question comme celle
dont il s'agit présentement, question qui in-
téresse directement une fraction très consi-
dérable de la population-il est disposé à
veiller à ce que les caisses d'épargnes ne
fassent pas de placements sur des garanties
d'une valeur douteuse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le présent article ne s'applique
qu'aux 20 pour cent des dépôts tenus par
les caisses d'épargnes, et remboursables à
deumande en numéraire, et mes honorables
aiuis peuvent voir que les pouvoirs conférés
pour disposer de ces dépôts sont assez éten-
dus. Le présent article prescrit que ces dé-
p5ts pourront être placés.

(a) en effet publics du Canada ou des provin-
ces. ou du Royaume-Uni, ou de toute colonie ou
possession britannique, ou des Etats-Unis, ou
de tout état des dits Etats-Unis ;

(b) en dépôt dans les banques à charte du
Canada ;

(e) en obligations ou effets de municipalités
canadiennes ;

(d) en obligations ou débentures scolaires
émises dans la province de Québec, pourvu
qu'elles soient garanties par la municipalité
dans laquelle sont situées les écoles ;

te) en tous autres effets ou valeurs approuvés
par le Conseil du Trésor.

Il y a peut-être d'autres valeurs que celles
énumérées dans les alinéas que je viens de
lire, pouvant devenir des garanties non
moins recherchées. Dans ce cas. avec le
consentement du Conseil du trésor, les
caisses en question pourront les accepter
comme les autres déjà mentionnées pour
leurs placements.

L'article est adopté.

Article 19,
L'honorable M. POWE1R: Il n'est que

juste que le comité sache ce qu'il fait. L'ar-
ticle 19 donne la liste des efilets ou valeurs

63.

en lesquels les caisses en question pourront,
sauf les dispositions de l'article précédent,
placer tous deniers dont elles ont reçu le
dépôt, et l'on a ajouté dans cet article à la
liste des effets ou valeurs en lesquele ces
caisses peuvent faire des placements, les
obligations ou débentures de toute compa-
gnie de force hydraulique, de toute compa-
gnie de navigation, ou de toute compagnie
de chauffage et d'éclairage. Je ne prétends
pas être très renseigné sur les compagnies
de force hydraulique. Je crois que les obli-
gations et débentures de compagnies de
navigation peuvent être de bonnes garan-
tiès ; mais celles de compagnies de chauf-
fage et d'éclairage m'inspirent des doutes
sérieux. Je connais quelque peu les compa-
gnies de chauffage et d'éclairage, et je sais
que, dans un grand nombre de cas, les obli-
gations ou débentures de ces compagnies ne
sauraient être considérées comme des va-
leurs sûres. Je doute donc beaucoup de
l'opportunité d'insérer dans la liste des ga-
ranties déjà énumérées celles des compa-
gnies de chauffage et d'éclairage.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Je dois dire que le choix de ces garanties est
facultatif. D'un autre côté les caisses d'é-
pargnes en question sont dirigées par des
hommes qui se sont montrés très prudents
dans le passé. Pendant les trente dernières
années, ces hommes n'ont pas perdu un
seul schelling sur leurs placements.

L'honorable M. POWER : Leurs pouvoirs
de faire des placements étaient auparavant
restreints.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
On a constaté qu'il est Impossible d'obtenir
aujourd'hui des débentures de municipali-
ties rapportant plus que trois et demi pour
cent, et, quelquefois, trois pour cent seule-
ment, tandis que les déposants doivent re-
cevoir trois pour cent d'intérêt et une marge
de 1 pour cent doit être laissée pour l'admi-
nistration. Nos caisses d'épargnes doivent
avoir plus de latitude pour faire leurs place-
ments, et aussi pour faire leurs prêts. Il
fut un temps où nos banques d'escompte
étaient heureuses d'obtenir des sommes d'ar-
gent en dépôt, et de payer aux déposants 1
pour cent d'intérêt de plus que les caisses
d'épargnes. Aujourd'hui, les banques, géné-
ralement, n'ont pas besoin de dépôts,; mais
elles ont besoin de l'autorisation de faire des
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placements ou des prêts .1 demande en An-
gleterre et aux Etats-Unis.

L'article est adopté.

Paragraphe a de l'article 19.

L'honorable M. WOOD : Le paragraphe a
de l'article 19 décrète que la caisse pourra
placer tous deniers dont elle a reçu le dé-
pôt, en sus des 20 pour 100 mentionnés dans
l'article 18, en tous effets ou valeurs men-
tionnés à l'article précédent. J'infère de cet
alinéa qu'il s'agit des effets ou valeurs men-
tionnés dans les alinéas a, b, c et d de l'ar-
ticle 18.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, et aussi dans l'alinéa e de cet
article.

L'honorable M. WOOD : C'est-à-dire, en

tous effets ou valeurs, pourvu qu'ils soient
approuvés par le Conseil du trésor.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le crois.

L'honorable M. WOOD : L'intention est-
elle d'imposer au Conseil du trésor le soin
de donner son opinion -sur la valeur des
effets en question avant de les accepter
pour placements ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le crois. C'est une question
qui se présente souvent au Conseil du tré-
sor.

L'honorable M. WOOD : Cette interven-
tion du Conseil du trésor ne soulève aucune
objection.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Le Conseil du trésor exerce un contrôle ab-!
solu sur cette question. La caisse d'épar-
gne ne peut élever ou abaisser le taux de'
l'intérêt d'une simple fraction de 1 pour 100;
sans le consentement du Conseil du trésor.;
Ce conseil ne tolère aucun empiétement surl
ses prérogatives, et il exerce une surveil-
lance rigoureuse sur les deux institutions
financières auxquelles se rapportent le pré-
sent bill.

L'honorable M. ALLAN : Comme question'
de fait, tous les placements opérés par ces!
Institutions sont-ils préalablement soumis au
Conseil du trésor ?

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Lorsque le taux de l'intérêt payable aux

Hon. sir WILLIAM HINGSTON.

déposants est modifié, ou lorsqu'il s'agit du
fonds de charité-mais non lorsqu'il s'agit
d'un prêt ordinaire, c'est le Conseil du tré-
sorr qui décide la question.

L'honorable 3. ALLAN ; Mon honorable
ami a attiré l'attention sur les compagnies
de force hydraulique et de navigation, dont
les obligations et débentures 'ne lui parais-
sent pas appartenir à la classe ordinaire
d'obligations en lesquelles une caisse d'épar-
gnes fait des placements. Je ne veux pas.
naturellement, opposer mon opinion à celle
de l'honorable sénateur de Montréal (M.
Hingston) qui a étudié spécialement le bill,
et qui s'est rendu parfaitemnt maître de
tout ce qui s'y rapporte ; mais vu le fait
que, généralement, les caisses d'épargne,
comme les compagnies d'assurance, sont
très prudentes lorsqu'il s'agit du choix
d'effets ou d'obligations en lesquels elles
veulent faire des placements, j'ai cru devoir
faire remarquer que trois ou quatre de ces
valeurs n'appartenaient pas à la classe or-
dinaire d'effets ou d'obligations en lesquels
ces placements sont faits.

L'alinéa a de l'article 19 est adopté.

Article 20.

L'honorable M. POWER : Je ne m'oppose
aucunement à cette mesure. Je fais sim-
plement voir que le présent bill n'a pas seu-
lement une portée plus étendue que la loi
actuelle; mais qu'il dépasse même quelque
peu les bornes de la prudence. Il est vrai
que l'honorable monsieur qui est chargé de
la présente mesure, nous a dit qu'il fallait
aussi tenir compte du fait que les directeurs
des caisses d'épargnes en question sont très
prudents. Je reconnais qu'ils ont été pru-
dents jusqu'à présent; mais qui nous ga-
rantit qu'ils le seront toujours. Certaines
institutions financières de la province de
Québec étaient considérées, il y a quelques
années, comme parfaitement sûres et leurs
directeurs comme très prudents. Cependant
elles sont tombées depuis ou ont traversé
une crise très sérieuse. S'il suffisait de s'en
rapporter à la prudence des directeurs, il
serait inutile de limiter la liberté que doivent
avoir les caisses en question de faire des pla-
cements, ou de déterminer les classes de ga-
ranties qu'elles peuvent accepter.

Nous pourrions laisser ce soin à la discré-
ton de leurs directeurs ; mais puisque, dans
notre législation, nous voulons limiter cette
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discrétion, cela prouve qu'il ne faut pas s'en
rapporter seulement à la prudence des direc-
teurs. J'ai attiré l'attention sur certains
placements autorisés par le présent bill et
que je ne considère pas comme très sûrs-
tel que, par exemple. les placements en
aehat d'obligations de compagnies de chauf-
fage et d'éclairage. Dans le premier alinéa
du présent article 20 je vois que les garan-
fies à donner devront être 'acceptées au
cours du marché. Auparavant, il fallait, je
(rois, les accepter au pair. Ce changement
me paraît raisonnable; mais le second para-
graphe du même article contient une dispo-
sition très radicale, et elle mérite, selon moi,
la plus sérieuse attention du comité. Ce pa-
ragraphe se lit comme suit :

2. La banque ou caisse d'épargne pourra prê-
ter les deniers des dépôts, sans garanties colla-
térales-

(a) au gouvernement fédéral ou de toute pro-
vince du Canada;

(b) à la corporation de toute municipalité
canadienne dont la population est d'au moins
deux mille âmes ;

(c) aux fabriques de paroisses ou aux syndics
pour l'érection d'églises, spécialement autorisés
par acte de la législature de la province de
Québec à émettre des obligations grevant les
propriétés taxables de la paroisse.

Je présume que ces garanties sont sûres,
parce qu'elles émaneront d'institutions per-
imanentes, dont la stabilité est parfaitement
établie. Le paragraphe d du même article
est celui sur lequel j'attire spécialement l'at-
tention du comité. E1 se lit comme suit :

(d) Sur résolution de leurs conseils d'ad-
ministration respectifs, à des compagnies ou
institutions constituées en corporations, dans
les limites de leur faculté d'emprunter, et n'ex-
cédant en aucun cas leur capital versé ; pourvu
que cette ccmpagnie ou institution ait un capi-
tal versé de pas moins de cinq cent mille pias-
tres et ait payé sans interruption pendant les
cinq années précédentes, un dividende au taux
de cinq pour cent au moins par année.

D'après ce que je comprends, l'intention
des promoteurs du bill est de favoriser par-
ticulièrement deux Institutions financières
de la province de Québec. Quant à ces deux
institutions, je sais qu'elles sont parfaite-
ment sûres, et je ne m'oppose aucunement
à ce qu'il leur soit permis d'étendre davan-
tage le champ de leurs opérations ; mais le
paragraphe que je viens de lire est conçu en
des termes si étendus qu'il pourrait s'appli-
quer également à des compagnies des Etats-
Unis, ou d'autres pays que la province de
Québec, et dont l'achat des obligations ou
des débentures -ne serait peut-être pas un

placement très sûr. Cependant, en vertu de
cet alinéa d, la caisse pourra prêter les de-
niers des dépôts sans garanties collatérales
à toute compagnie constituée en corporation,
pourvu que cette compagnie *ait un capital
versé de pas moins de $500,000, et qu'elle ait

payé, sans interruption, pendant les cinq
années précédentes, un dividende de 5 pour
100. Selon moi, il vaudrait mieux que les
caisses d'épargnes ne fissent aucun place-
ment en effets autres que ceux énumérés
aux articles précédents, et que le paragra-
phie d, auquel je fais présentement allusion,
ne fût pas conçu en des termes aussi géné-
raux. Ce paragraphe devrait être, selon
moi, amendé de manière à se lire comme
suit :

Sur une résolution de leurs conseils d'ad-
ministration respectifs, aux corporations ou ins-
titutions, comme celles mentionnées aux deux
articles précédents.

Ce paragraphe, ainsi amendé, conférera
aux caisses d'épargnes en question le pou-
voir de faire des prêts aux compagnies de
chemin de fer urbain et aux autres compa-
gnies mentionnées dans les articles précé-
dents ; mais ce paragraphe ainsi amendé
n'autorisera pas ces caisses d'épargnes à
faire des prêts à des institutions étrangères.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON :
Je -ne vois rien qui s'oppose à cet amende-
ment.

L'honorable M POW[ER: Je propose
donc que le paragraphe d soit amendé en
insérant avant les mots "constituées en cor-
poration " le mot " aux," et en ajoutant,
après le mot " institutions," les mots " com-
me celles mentionnées aux deux articles pré-
cédents."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice):' Les dispositions du présent bill
confèrent aux caisses d'épargnes un pouvoir
plus étendu de faire des placements et des-
prêts. L'article 20 se rapporte particulière-
ment -aux prêts.

Le pouvoir des caisses est ainsi étendu
parce qu'il devient de plus en plus dittitile
à ces institutions de trouver des corpora-
tions dont les valeurs sont des garanties
sûres sur lesquelles des placements peuvent
être faits à un taux d'intérêt raisonnable,
comparé à celui obtenu auparavant. Afin
que les caisses puissent faire des place-
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ments avantageux et sûrs pour les dépo-
sants, il est donc nécessaire que des pou-
voirs plus étendus que ceux qu'elles possè-
dent déjà leur soient conférés pour faire
leurs placements et leurs prêts. Le succès
continu de ces institutions et les garanties
qu'elles offrent .à ceux qui leur confient
leurs fonds, dépendent beaucoup du carac-
tère de leurs directeurs. L'histoire de notre
système de banques le démontre. Quelques-
unes de nos institutions financières sont tom-
bées, tandis que d'autres ont éminemment
prospéré, et l'insuccès des unes et le suc-
cès (les autres sont dus à la différence qu'il
y avait entre le caractère et l'habileté de
leurs administrateurs respectifs. Ainsi.
pour ce qui regarde l'article 20 du présent
bill que mon honorable ami propose d'amen-
der-amendement que les honorables mem-
bres de la gauche paraissent accepter et au-
quel je ne me suis pas opposé moi-même,
je dis que l'intérêt des caisses dépendra
toujours, après tout. (le l'habileté et du
caractère de ceux qui dirigent ces institu-
tions.

caisses des pouvoirs additionnels. J'avoue
franchement que je n'ai pas fait une étude
approfondie de la présente question comme
celle que j'aurais dû faire ; mais il me
semble que l'amendement dont je viens de
parler n'a pas d'autre portée que celle que
je viens d'indiquer. Si les amendements
qui sont maintenant proposés à la loi ac-
tuelle doivent être adoptés, le paragraphe
d sur lequel je m'arrête présentement, est
inutile, du moins d'après ma manière de
voir. puisque les pouvoirs conférés par ce
paragraphe existent déjà ou sont conférés
par les paragraphes précédents

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas tout à fait. L'article prêcê-
dent s'applique aux placements, tandis que
le présent article s'applique aux prêts.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
.Te comprends cela ; mais l'amendement dit :
" Sur une résolution de leurs conseils d'ad-
ministration respectifs aux corporations ou
institutions constitués en corporation,
comme celles mentionnées aux deux articles

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : precédents. 'routefois, le promoteur OU
Ces compagnies ou caisses n'auront-elles pas bill nous a dit qu'il ne s'opposait pas à cet
le pouvoir de faire des prêts sur les diffé- amendement.
rentes garanties mentionnées aux para- L'honorable M. POWER : Oui, comme
graphes précédents, et le paragraphe addi- celles mentionnées aux deux articles précé-
tionel. coté de la lettre d. n'a-t-il pas pour dents.
objet de leur conférer aussi le pouvoir (le
faire des prêts sur d'autres garanties que L'honorable M. WOOD : Je vais tâcher de

celles déjà mentionnées ? faire ressortir l'effet que produira, suivant
moi, ce changement. L'article 19 confère

L'honorable M. MILLS (ministre de la aux caisses le pouvoir de faire des place-
Justice) :Certainement. ments sur certaines garanties. et dans le

L'honorable M. POWER : Non. paragraphe coté b de cet article un certain

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): nombre de compagnies, sur les garanties des-
Dans ce dernier cas, le prêt sera fait sur la quelles ces placements pourront être faits,
garantie d'une résolution du conseil d'ad- sont énumérées. Ces placements seront

minitraionde I copagiefaits à longs, termes on auront un caractèreministration de la comipa-gnie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :permanent.
L'hoorale ir ACKEZIEBOWLL: Mais l'article 20, comme la chose a, été

S'il en est ainsi, à quoi le paragraphe it dite déjA, s'ap
servira-t-il s'il est amendé, comme le pro- r pora ou pait, des tr
pose l'honorable sénateur de Halifax ? En me plus courts que les autres placements.
effet en vertu de cet amendement, les Ils seront faits à des particuliers ou à des
gafanties sur lesquelles la caisse pourra compagnies constituées en corporation, et cet
faire des prêts ne pourront être autres que a r
celles mentionnées dans les paragraphes les garanties collatérales sur lesquelles ces
précédents. L'amendement dit : vous pour- prêts pourront être faits, ou que les caisses
rez faire certaines choses ; mais seulement pourront accepter. Le premier paragraphe
selon ce qui est déjà prescrit aux deux arti- de cet article traite cette matière. Puis, le
cles précédents-lesquels confèrent aux deuxième paragraphe du même article

Hon. M. MILLé.
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ajoute que la caisse pourra faire des prêts
temporaires, comme ceux que je viens de
mentionner, mais sans garanties collatéra-
les, et fait connaître les différents corps
auxquels ces prêts pourront être faits. D'a-
près ce que je comprends, le paragraphe d
de cet article signifie que la caisse pourra
faire (les prêts non seulement aux compa-
nies mentionnées à l'article 19 ; mais aussi

a toute autre compagnie constituée en cor-
poration. pourvu que cette autre compagnie
ait un capital versé de $500,000-ce qui re-
présente une compagnie passablement forte
-et qu'elle ait payé sans interruption, pen-
dant les cinq années précédentes, un divi-
dende de 5 pour 100 au moins par année.
L'accomplissement de ces deux conditions
serait incontestablement la preuve de la
force de la compagnie. Une compagnie
placée dans ces conditions, qu'elle se trouve
on non comprise dans les classes énumérées
à l'article 19, offrira certainement à la caisse
une garantie justifiant celle-ci de lui faire
un prêt

L'honorable M. POWER : Certainement.

L'honorable M. WOOD : Si nous modi-
fions le paragraphe d de l'article 20 comme
on le propose, cet amendement n'obligera
pas seulement les caisses à ne faire des
prêts qu'aux compagnies mentionnées à l'ar-
ticle 19 ; mais il les obligera- aussi à ne faire
('es prêts qu'à des compagnies ayant un ca-
pital d'au moins $500,000, et ayant payé
sans interruption un dividende de 5 pour
I100 au moins sur ce capital.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet amendement réduit considérablement le
elamp d'opérations de la caisse.

L'honorable M. WOOD : Cet amendement
réduit considérablement ce champ d'ôpéra-
tions. Il le réduit, suivant moi, beaucoup
plus pour ce qui regarde les prêts temporai-
res à de fortes compagnies que pour ce qui
regarde les placements à longs termes ou
permanents, et cela ne me parait pas con-
forme à l'objet du bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le présent bill et toutes ses dis-
positions ont été examinés avec -le plus
grand soin par les officiers'du ministère des
finances, et toutes les questions qu'ils sou-
lèvent ont été discutées à fond par eux. L'ho-

norable sénateur d'Halifax ferait mieux, je
crois, de laisser le paragraphe en question
tel qu'il a été d'abord rédigé. Si votre amen-
dement est adopté, nous serons obligés de
renvoyer le bill à la Chambre des commu-
nes qui devra, à son tour, le discuter, ce
qui pourrait en retarder l'adoption.

L'honorable M. POWER : Le bill nous a
été soumis pour être examiné et même
amendé si nous le jugeons à propos. Le
bill, dans son ensemble, est très bon, du
moins apparemment. L'honorable sénateur
de Sackville a exposé exactement la ques-
tion. L'article 19 autorise la caisse à pla-
cer tous deniers dont elle reçoit le dépôt
en certains effets ou valeurs. Quant à l'ar-
ticle 20. le premier paragraphe de cet ar-
ticle autorise la caisse à faire des prêts
sur la garantie personnelle de particuliers
ou de corporations, pourvu que des garan-
ties collatérales de la nature mentionnée
aux deux articles précédents soient don-
nées. Le paragraphe 2 du même article
prescrit que la caisse pourra faire des prêts
sans garanties collatérales, et l'amendement
que j'ai proposé autoriserait la caisse à faire
ces prêts aux corporations mentionnées aux
deux articles précédents ; mais avec cette
restriction que ces compagnies devront avoir
un capilal versé d'au moins $500,000, et
avoir payé, sans Interruption, pendant les
cinq années précédentes, un dividende d'au
moins 5 pour 100. Cet amendement pres-
crit clairement que la caisse pourra faire
des prêts sans garantie collatérale sur la
seule garantie personnelle de particuliers ou
de corporations mentionnés ailleurs comme
pouvant servir seulement de garanties <ol-
latérales. Or, je crois qu'il est prudent d'em-
pêcher les directeurs de la caisse de faire
ainsi des prêts -sur la seule garantie per-
sonnelle qu'offre une résolution adoptée par
le conseil d'administration d'une compa-
gnie.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Dans la pratique, les caisses ne font jamais
aucun prêt sans exiger une marge d'au
moins 10 pour 100, et je crois que la marge
possédée actuellement par les caisses dé-
passe 25 pour 100. Si un richard voulait
emprunter de la caisse un millier de louis,
Il serait obligé de déposer à cette institution
des garanties pour une somme d'au moins
onze cents louis. La marge n'est jamais
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moindre que 10 pour 100 dans ce cas ; mais
si l'emprunteur est pauvre, il doit donner
des garanties excédant de 25 pour cent la
somme empruntée. Le résultat de cette
règle, depuis plusieurs années, c'est qu'au-
cune perte n'a été éprouvée dans les place-
ments des caisses en question.

L'honorable M. I)EVfER: Je crois être
dans les meilleures termes avec les direc-
teurs des caisses en question et les promo-
teurs du présent bill. Ces directeurs m'ins-

duire à la ruine les institutions financières
soumises à leur contrôle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a personne dans rle Sénat qui ne par-
tage l'opinion de l'honorable préopinant, que
les institutions en question doivent nous lis-
pirer la plus grande confiance. L'article sur
lequel nous discutons présentement a été
examiné à fond par le sous-ministre des Fi-
nances. en qui j'ai une grande confiance.
ayant eu souvent l'occasion de discuter avec

pirent la plus grande confiance. Je connaisJ Oui'lui des questions concernant les banques et
aussi passablement bin la manière dont les les sociétés de prêt. Or, puisque l'on nous
deux institutions auxquelles se rapporte le dit que ce sous-ministre, après mûre délibé-
présent bill ont été conduites ; mais per-
sonne ne peut prévoir l'avenir. Bien que le
bill maintenant soumis puisse être considéré
comue satisfaisant par les directeurs ac-
tuels des caisses, 1:1 ne s'ensuit pas que ces
messieurs seront toujours chargés de la di-
rection de ces institutions, et notre devoir,
par conséquent, en notre qualité de législa-
teurs, est de dire franchement à l'honorable
promoteur dui bill, que, bien que nous ayons
une entière confiance en lui et dans les direc-
teurs des institutions en question, la pré-
sente législation ne doit avoir d'autre objet
que celui d'assurer une sage administration
de ces banques lorsqu'elles passeront sous le
contrôle d'autres directeurs. A mon humble
avis, prétendre que nous devons laisser ces
institutions libres de faire des prêts sur des
garanties collatérales d'une valeur très dou-
teuse, parce qu'il leur serait difficile, aujour-
d'hui, de réaliser des profits, c'est raisonner
contrairement au sens commun. Plutôt que
de risquer ainsi leurs capitaux, ces institu-
tions feraient mieux de restreindre leurs opé-
rations au lieu de les étendre, en attendant
des jours plus favorables, ou une reprise
d'affaires plus rémunératrice. Comme je
l'ai dit auparavant, j'ai une entière confiance
dans les directeurs actuels des caisses d'é-
pargnmes. Je crois, même, qu'elles sont du
nombre des institutions financières les plus
solvables que nous ayons au Canada ; mais
j'espère, en même temps, que les directeurs
et promoteurs du bill nous pardonneront si
nous désirons des plus ardemment qu'elles
continuent de prospérer ainsi, et que leur
future administration ne nous donne jamais
l'occasion de modifier la haute opinion que
nous avons d'elles, aujourd'hui. J'aimerais
que ce bill f ût rédigé de manière à mettre
les directeurs dans l'impossibilité de con-

Hon. sir WILLIAM HINGSTON.

ration, est arrivé à la conclusion que l'ar-
ticle que nous discutons présentement offre
toutes les garanties désirables, vu que le pou-
voir conféré aux eaisses en question par cet
article n'a rien de dangereux, je crois devoir
m'incliner devant cette opinion. Je sais que
cet officier est extrêmement prudent lors-
qu'il s'agit des sociétés de prêt et des ban-
ques. Je crois que les promoteurs du pré-
sent bill feraient mieux d'accepter cette me-
sure, telle qu'elle est et de n'accepter aucun
amendement pouvant en diminuer la valeur
ou en retarder l'adoption.

L'honorable M. POWER : Vu que l'honora-
ble chef de la droite et l'honorable chef de
la gauche sont contre mon amendement, je
crois devoir le retirer avec la permission de
cette honorable Chambre.

L'amendement est retiré, et l'article est
adopté.

L'honorable M. CLEMOW. au nom du co-
mité, rapporte le bill sans amendement.

Le bill est lu la troisième fois et adopté.

LES DEBATS DU SENAT.

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. BERNIER : Je propose l'a-
doption du rapport du comité des débats et
du reportage. Je donnerai quelques explica-
tions au sujet de ce rapport. Je passe d'a-
bord à la première partie du rapport en
question, celle qui a trait à M. Holmden.
La convention faite avec M. Holmden est
absolument la même que celle de l'an:née der-
nière. Quant à la somme qui doit être payée
aà titre de gratuité aux sténographes, en rai-
son de la longueur extraordinaire de la
session, le comité, après avoir étudié longue-
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ment la question, a jugé à propos de leur coup à leur langue et à leurs habitudes. Ils
accorder une somme de $600. s'habillent sur la côte du Pacifique comme

La mtionestadopée.ils s'habillaient en Chine. Ils apportent avecLa. motion est adoptée.
eux* quelques-uns de leurs bons usag.ýes et

BILL RELATIF A L'IMMIGRATION tous leurs mauvais, qu'ils propagent, surtout
CHINOISE, ceux-ci, dans le pays. Ils vivent à l'écart, et

forament de petites colonies où ils peuvent
DEUXIEME LECTURE. librement perpétuer les us et coutumes de

ordrela Chine. Les Chinois, comme Je l'ai déjà
Leprdre du jourt appellesu ladexèelý dit, apportent à notre pays tous leurs vices.
Reprise du débat ajourné sur la deuxième lec- n'appuierai ps l-dessus, e bornant à

ture du bill (n° 180) intitulé: "Acte restrei-
gnaÙt l'immigration Chinoise.-(L'honorable M. lire qu'un de leurs vices dominants est le
Templeman.) Templman.)jeu. Presque tous les Chinois sont joueurs.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je n'ai A Chinatown. jai fait visiter il des amis,
que quelques mots à ajouter à ce qui a été en une seule soirée, au moins vingt maisons
dit sur le bill tendant à restreindre l'inmi- de jeu. J'ai eu l'honneur de conduire le
gration chinoise. Hier, quand la Chambre lieutenant-gouverneur actuel de la Coloin-
s'est ajournée, je devais déclarer-certain bie Anglaise à travers certains quartiers de
que je suis ici l'interprète de la population cette ville, a-n de lui faire connaître (e
tout entière de la Colombie Anglaise-qu'on 'isu le genre de vie, que mènent les Cli-
ne doit pas encourager les Asiatiques à ve- nois, et je croi. avoir réussi, dans une heure,
nir ¯ dans notre pays. Il n'y a qu'une voix A le convaincre que, s'il nourrissait quelque
dans l'ouest pour dire que le parlement doit sympathie pour Li Hung Chan,, il devait
adopter une législation pour empêcher l'im- en avoir bien peu pour les Chinois. Incon-
migration des Orientaux. La raison qui doit testablement, les Chinois ne méritent pas
engager les autorités à restreindre leur en- de vivre dans notre pays, et cela pour l'ex-
trée au Canada c'est qu'ils ne peuvent de- cellente raison qu'ils ne veulent pas y liabi-
venir des colons, dans le sens que nous don- ter d'une manière permanente. Le Chinois
nous à ce mot dans notre pays. Aucun ne -s'assimile pas au blanc, et je demande à
Chinois ou Japonais ne vient à la Colombie nimporte quel sénateur Ici présent de me
Anglaise avec l'intention ae s'y fixer et de- dire consciencieusement S'il est désirable que
venir citoyen du Canada. Ils n'ont qu'un le sang de la population jaune de l'Asie se
seul but : Demeurer ici quelques années, mêle avec le sang de la population blanche
amasser environ un millier de dollars-ce de notre pays. Le fait est que les Chinois
qui est une petite fortune en Chine-puis ne se fusionnent pas avec les blancs. Au
retourner vivre dans leur pays natal. Voilà reste, Il n'est pas à souhaiter qu'ils eontric-
le seul et unique objet vers lequel tendent tent des unions avec nos compatriotes. Au
les aspirations d'un Chinois qui débarque contraire, ils doivent, dans notre intérêt,

suî lacôt duPacfiqe, e l l'mposi vivre en groupes isolés, conserver leurs ha-sur la côte du Pacifique, De là l'impossi-'
bilité de faire des Chinois des citoyens du bitudes, leurs coutumes, leur langue, et
Canada. Au reste. ils ne veulent pas de- quitter le pays après vingt nu trente ans.
venir Canadiens. Il conservent leur langue ls ne sont ni colons, ni fermiers, mais sim-
et n'apprennent pas la nôtre. Les hommes plement des inarafchers, des hommes de
de l'est qui visitent Victoria ou Vancouver peine. Ils ne se fixent pas sur une terre
sont toujours étonnés de constater la diti- pour la cultiver et y demeurer jusqu'à la
culté qu'éprouvent les Chinois à parler l'an- fin de leurs jours. Ils sont jardiniers, mais
'glais. même après un séjour de quinze à Ils diffèrent en tous points des Dockhobors
vingt ans dans l'une ou l'autre de ces villes. et des Galiciens qui viennent avec l'lnten-
Les Chinois apprennent juste assez d'an- tion de se fixer pour toujours sur nos n-
glais pour se faire comprendre des patrons vages, qui s'assimileront aux nôtres et'de-
qui les emploient. Je parle des Chinois en viendront de braves citoyens du Canada.
général. Il est vrai que quelques-uns savent Bien ne serait plus regrettable pour notre
l'anglais d'une manière passable, mais la pay que l'encouragement que le parlement
plupart des travailleurs ne parlent pas notre pourrait donner à l'immigration de races
langue intelligiblementc Ils tiennent beau- qui ne peuvent pas s'assimiler à la nôtre.
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Je le répète. une forte raison qui s'oppose à
l'immigration (les Asiatiques c'est qu'ils ne
peuvent convenablement contracter des
unions avec les Occidentaux. Je regrette
que les exigences du moment ne nous per-
mettent pas d'adopter une loi pour restrein-
dre aussi l'immigration japonaise. A la Co-
lombie Anglaise cette question a été remise
sur le tapis uniquement à cause du nombre
toujours croissant des Japonais qui arrivent
dans cette province.

On a vu débarquer là. dans l'espace d'un
mois, de deux à trois mille Japonais. beau-
coup plus que le pays ne pouvait utiliser.
Je ne sais ce qu'ils sont devenus. Ils se
sont probablement dirigés vers le sud. Les
Japonais forment une classe infiniment
meilleure que les Chinois, mais, bien qu'ils
soient enclins à adopter nos coutumes, bien
qu'ils soient énergiques et relativement po-
licés, nous ne devons pas désirer les avoir
comme immigrants car, à l'instar des Chi-
nois. ils font une rude concurrence aux tra-
villeurs blancs de la côte. Il n'y a pas à
dire, nous n'avons pas besoin des Chinois.
Ils ne veulent pas devenir citoyens du Ca-
nada, ils prennent la place des blancs qui
voudraient se fixer parmi nous, ils travail-
lent au rabais et font un tort considérable à
la classe ouvrière de notre pays. Voilà les
faits. La population de la 'Colombie An-
glaise désire de tout son cœur qu'une lourde
taxe soit imposée sur les Chinois pour les
empêcher d'immigrer. La législature de la
Colombie Anglaise a adopté des résolutions
tendant à alourdir cette taxe. Elle a de-
mandé qu'une capitation de $500 fut impo-'
sée sur les Japonais comme sur les Chinois.
Les chambres de commerce et les associa-
tions du travail ont aussi adopté des réso-
lutions. Tous les hommes politiques de la
Colombie Anglaise sont en faveur de l'aug-
mentation le la taxe. On a proposé de l'é-
lever à cent dollars. et bien que beaucoup
de personnes trouvent cette somme trop mi-
nime, je crois qu'une pareille taxe aurait
pour effet de réduire considérablement le
nombre des immigrants chinois. J'espère
que l'enquête que doit faire une commis-
sion qui sera nommée bientôt aura pour ré-
sultat de décider le gouvernement à pren-
dre en considération, à la session prochaine,
l'immigration japonaise. Je crois qu'aucun
de nous n'est prêt à dire que le gouverne-
ment, en dépit des bons rapports qui exis-

Hon. M. TEMPLEMAN.

tent entre le Japon et l'Angleterre, et
de l'opinion de M. Chamberlain. aurait dû
mettre les Japonais sur le même pie(l
que les Chinois relativement à la taxe.
Cela pourrait amener de graves compli-
cations internationales, et la population
de la Colombie Anglaise est assez patrioti-
que pour aceepter le présent bill comme un
premier compte. On nous dit que ce pro-
jet de loi n'est pas une mesure définitive et
qu'après que la commission aura siégé, une
nouvelle loi sera adoptée pour restreindre
plus énergiquement l'immigration des Orien-
taux dans notre pays. Comme je l'ai déjà
dit, j'aurais aimé à voir le présent bill at-
teindre les Japonais. Mais nous l'accep ans
comme un acompte, et nous promettons
que nous en serons satisfaits jusqu'à l'an-
née prochaine. Si les témoignages qui se-
ront donnés devant la commission établis-
sent qu'il est désirable qu'une taxe plus
lourde soit imposée pour restreindre l'immi-
gration des Chinois et des Japonais, je re-
viendrai devant cette Chambre. à la pro-
chaine session, appuyer toute mesure à cette
fin, et j'espère que le gouvernement sera
prêt alors à accepter les vues que devra lui
soumettre la dite commission.

L'honorable sir MACKE: .IE U9WELL:
L'honorable sénateur nous a parlé d'une
commission que le gouvernement devra nom-
mer prochainement. et d'après les remar-
ques qu'il a faites, je suis porté à croire
qu'il connaît les pouvoirs dont elle sera in-
vestie. Quel résultat devra produire la no-
mina-tion d'une telle commission relative-
ment à l'immigration chinoise ? Il est dif-
ficile de le dire en ce moment. Je serais
heureux d'avoir des renseignements sur un
sujet aussi important. Je comprendrais le
but de cette commission, s'il s'agissait de
s'assurer du nombre des Chinois dans la
Colombie Anglaise, mais le recensement qui
aura lieu l'année prochaine devra fournir
ce renseignement. Quels seront donc les
devoirs de la commission qui sera bientôt
nommée par le gouvernement ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je ne
suis pas en mesure de répondre à la ques-
tion de l'honorable sénateur. Si je puis en
juger par les renseignements que j'ai pui-
sés dans les journaux à la Chambre des
communes, cette commission est chargée de
s'enquérir non seulement du grand nombre
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de Chinois et de Japonais qui arrivent au
pays, mais encore de la nature des indus-
tries quils exercent et de la concurrence

qu'ils font à la race blanche au détriment
lu pays. Je crois que c'est là le but. Je
présume que l'honorable sénateur est d'opi-
nion que la commission de 1885 n'a rien
laissé à faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai aucun doute là-dessus.

Lhonorable M. TEMPLEMAN : Cette coin-
mission était ei grande partie composée de
personnes sympathiques aux Chinois. Quand
elle s'est rendue à la Colombie An-
glaise, il n'y avait pas un Japonais dans
(ette province. Aujourd'hui, il y a proba-
blement deux mille Japonais employés
comme pêcheurs sur la rivière Fraser. Ils
ont supplanté deux mille blancs. Les Chi-
nois ne savent pas manoeuvrer des embar-
cations de pêche, mais les Japonais sont ha-
biles dans ce métier. La nouvelle commis-
sion, je suppose, s'enquerra de ces faits.

L'ionorable M. ALLAN : Il a toujours été
difficile à cette Chambre de régler d'une ma-
nière satisfaisante des questions analogues
à celle qui nous occupe aujourd'hui. En
théorie, il semble à la plupart de nous que
le principe du bill actuel est opposé à la
pratique anglaise en même temps qu'au dé-
sir que nous avons de voir notre pays ou-
vert à tous ceux qui désirent venir y habiter.
.'a utre part, devant les très fortes représen-

tations qui ont été faites par des personnes
de cette partie du pays intéressées dans la
question, on ne peut s'empêcher de songer
qu'il est bien difficile de ne pas accepter une
telle législation. Il est aussi bien difficile
à distauce de juger si les représentations qui
ont été faites de temps à autre à ce sujet
sont bien fondées. Je puis parler de la sorte,
paire que. en 1886, j'ai été chargé, vu
la maladie du chef de la Chambre, (le
n'ocuper d'une ou deux mesures du
gouvernement, parmi lesquelles se trou-
vait le bill relatif à l'immigration chi-
noise. Quand on me soumit l'ébauche du
bill. je constatai qu'il contenait un si grand
nombre de dispositions que je désapprou-
vais, que je refusai de m'en occuper plus
longtemps, si l'on refusait d'y faire certains
changements. Ces changements furent faits
et pendant que le bill était devant la Cham-.

bre. l'autres modifications y furent intro-
duites, et le rendirent plus acceptable que
dans sa forme primitive. Malgré ces change-
ments, j'étais encore loin d'être satisfait du
bill. Je me rappelle qu'à cette occasion, deux
sénateurs de la Colombie Anglaise firent de
longs discours-dans un sens opposé l'un à
l'autre-et je cite ce fait pour démontrer
jusqu'à quel point Il est difficile de s'enten-
dre sur cette question. L'un d'eux, le
sénateur de Victoria, qui d'habitude occupe
un siège à ma droite, ne tarit pas d'éloges
sur le compte des Chinois, vantant leur pro-
bité, leur propreté et leur habitude à faire
n'importe quel travail qui leur est confié.
En d'autres termes, il parut vouloir démon-
trer que l'immigration chinoise était très
avantageuse au pays.. L'autre sénateur ne
put trouver d'expressions assez énergi-
ques pour peindre l'indignité des Chinois.
Je fus quelque peu surpris, quelques années
plus tard, en allant visiter, à Victoria, cet
honorable monsieur, devenu lieutenant-
gouverneur de la Colombie Anglaise (mort
depuis). Je constatai que tous ses serviteurs
étaient des Chinois. Quoi qu'il en soit, com-
me je l'ai déjà dit, il n'y a aucun doute que
l'immigration des Chinois en grand nombre
dans notre pays serait préjudiciable à la
population blanche du Canada. Cependant,
d'après ce que je puis en juger, ce n'est pas
tant parce que leurs mours prêtent à la cri-
tique, que l'on veut faire adopter cette lé-
gislation, mais bien parce que la main-
d'œuvre des Asiatiques fait une forte con-
currepce à la main-d'œuvre des Occidentaux.
Mon honorable ami de la Colombie Anglaise
(l'honorable M. Templeman) a dit que les
Chinois ne supplantaient pas seulement les
hommes blancs, mais encore les femmes
blanches. En tout cas, j'ai toujours compris
qu'il aurait été impossible de construire le
chemin de fer Canadien du Pacifique dans
le court espace qu'il a été achevé, si la com-
pagnie n'avait pu engager des Chinois. Et
puis, nous avons de grandes difficultés, tou-
jours croissantes dans Ontarlo-et aussi dans
d'autres parties du pays-à nous procurer.
des servantes, et un membre de l'administra-
tion actuelle me disait, hier, que plusieurs
familles de Montréal ont été très contentes
d'avoir des Chiiois pour leur tenir lieu de
servantes. Si cela continue, nous serons
obligés d'avoir aussi des serviteurs Chinois
en plusieurs endroits du Canada, de sorte que



les Chinois ne sauraient être accusés de sup- que tous les hommes blancs de la Colombie
planter .les blancs ou les blanches du pays. l'appuient. Ils ne sont pas aussi nombreux queles ccntribuables du quartier Wellington de
N'étant pas un résident de la Colombie An- cette ville, et nous allons, à la demande d'une
glaise, et ne pouvant pas me procurer tous population qui pourrait trouver place dans un

1 quartier d'Ottawa, impose~r une telle législationles renseignements que je voudrais avoir sur à un peuple de 5,000,000 ? Si l'on ouvrait
le sujet, je désire ëtre circonspect ; mais il des bureaux de votation pour consulter la popu-
me semble. toutefois, que c'est la concur- lation de tout le pays sur ce sujet, on ne trou-vernit pas, en dehors de la Colombie Anglaise,
rence que les Orientaux font aux blancs, pl- une ersonne sur mille en faveur de cette lé-
tét que leurs mours, qui pousse la popula- gislation.
tion de la Colombie Anglaise à demander si Voilà en quels termes mon honorable axai
énergiquement la législation qui nous oc- a flétri, en 1556, le bil restreignant l'ad-
cupe. En tout cas, le gouvernement a pré- mission des Chinois dans notre pays, et il a
senté ce bill, et je ne prendrai pas la res- exprimé, en 1857, les mêmes vues quand fut
ponsabilité de voter contre une telle mesure, présenté le deuxième bil relatif à l'mmi-
bien que je voterais, si l'occasion s'en pré- gratio. chinoise. Je présume que depuis
sentait, contre une augmentation de la capi- lors, il a eu raison de changer d'opinion.
tation. Quant .moi, je n'ai pas hangé nia manière

En attendant. nous devrions avoir des ex-
plications sur le changement d'opinion qui
s'est operé chez ceux qui avaient, il y a
quelque années, des vues opposées à celles
qu'ils expriment aujourd'hui, entre autres
mon honxorable ami le secrétaire d'Etat,
qui a présenté ce bill. En 1886, le secrétaire
d'Etat était forrement opposé à une légis-
lation de cette uature. Comme je ne veux
rien citer de lui qui ne soit exactement ce
qu'il a dit, je vais lire quelques lignes du
discours qu'il a prononcé à cette époque. Je
dois avouer que ce discours fit une forte im-
pression sur moi. En tout cas malgré tous
mes efforts, le bill fut rejeté. Voici ce que
l'honorable sénateur a dit dans cette occa-
sion :

Comme les autres orateurs qui ont parlé sur
le sujet, je comprends que ce serait un opprobre
pour la population du Canada que d'éditer une
loi pour restreindre l'immigration des Chinois
au Canada, quand on jette les yeux sur l'histoire
de la Chine durant le siècle dernier, quand on
se rappelle les obstacles qui ont barré la voie
aux Anglais désireux de pénétrer dans ce pays
pour établir des rélations commerciales avec
ses habitants. Quand on eut découvert que la
Chine offrait beaucoup d'avantages aux mar-
chands anglais, de grandes tentatives furent
faites d'année en année pour forcer la Chine à
ouvrir ses portes aux hommes de l'Occident.
Tout le monde sait la répugnance que les Chi-
nois éprouvaient à faire le commerce avec les
autres pays, mais leur répugnance fut vaincue
parce que nous pourrions appeler l'influence
Christianisante des balles et des boulets.

Puis l'honorable sénateur ajouta :

Il est peu honorable pour le parlement du Ca-
nada de permettre que quinze mille personnes
infligent à une population de 5,000,000 l'humilia-
tion de voir consignée dans les statuts du Ca-
nana une loi aussi Inique, parce que, me dit-on,
les gens de la Colombie Anglaise ne sont pas
tous unamines à l'appuyer. Mais supposons

Hon. M. ALLAN.

de voir. Je crois encore que, bien qu'il
puisse être désirable d'imposer une taxe
pour restreindre cette immigration, de ma-
nière à l'empêcher de submerger de son flot
envahissant la population blanche du Ca-
nada, on ne devrait pas l'alourdir au-
tant que le désirent les adversaires des Chi-
nois, on4 ne devrait pas défendre complète-
ment l'admission des Orientaux dans notre
pays. En conséquence, je vote contre l'aug-
nientation de la taxe.

La motion est adoptée, et le bill lu pour
la deuxième fois.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
le bill soit soumis au comité général de la
Chambre mardi prochain.

L'honorable M. ALMON : J'avais l'inten-

tion de proposer le renvoi de ce bill à six

mois. Je pense que les trois quarts des ho-
norables sénateurs partagent mon opinion

à ce sujet, mais, comme les votants parmi
les classes ouvrières de la Colombie An-
glaise très nombreux, les libéraux et les
conservateurs craignent de leur déplaire, et
je leur laisse le soin de régler cette ques-
tion suivant leur conscience.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT LES
DOUANE.

DROITS DE

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deurième lecture du
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bill (184) intitulé : " Acte amendant les

droits de douane de 1897." J'ai exposé, à
la première lecture de ce bill, qu'il a pour
but de réduire le tarif de 33 pour cent en
faveur du peuple anglais.

La motion est adoptée.

SENAT.

Séance de mardi, le 3 juillet 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

BILL AMENDANT L'AC'E DU SERVICE IMMIGRATION CHINOISE ET
CIVIL. NAISE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je1 propose la deuxième lecture du bill (156)
intitulé: "Acte amendant l'acte du service
civil." En 1895, il fut fait un amendement
à l'acte du service civil, lequel amendement
abolit les fonctions de commis de troisième!
classe dans le service civil. Comme résul-
tat de cette abolition on ne peut nommer

personne A un emploi du service civil avec
un traitement plus élevé que $400 pour com-
imencer, et cela pour un copiste, à moins que
la nomination de l'aspirant ne soit faite pour
une place de commis de deuxième classe,
qui donne droit à un salaire de $1,100. De
sorte que l'écart entre $400 et 1$1,100 est une
cause d'embarras et de difficultés. Pour un
compLable ou même pour un commis aux
écritures -le salaire de $400 par an ne
saurait être considéré comme suffisant,
tandis que $1,100 est une somme peut-
être trop élevée. Il semble qu'une somme
entre les deux chiffres serait une juste
rémunération pour un commis ordinaire
qui ne fait que d'entrer dans le ser-
vice public, et le but de ce bill est consé-
quemment de créer une nouvelle classe, la
deuxième claisse cadette, qui pratiquement
équivaut à l'ancienne troisième classe, qui
autorisait à payer $600 par année au 'débu-
tant. Il y a, cependant, un article qui ac-
corde un salaire de $800 aux gradués du
Collège militaire. Un autre nouvel artcle
décrète que les messagers auront, au maxi-
muin, un salaire de $600, au lieu de $00
qu'ils recoivent à présent, avec une augmen-
tation de $30 par année. Je serai heureux
de donner d'autres explications quand le bill
sera soumis au comité. Voilà toutefois les
dispositions du bill.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levOe.

JAPO-

Requête demandant une législation pour
restreindre l'immigration des Orientaux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je présente la requête du maire Gardner et
de 801 autres résidents de la Colombie An-
glaise demandant aux sénateurs de ne pas
rejeter le bill restreignant l'immigration chi-
noise. Comme des exemplaires de cette re-
quête ne doivent pas être distribués parmi
les honorables sénateurs, je vais vous la
lire. Elle est ainsi conçue :

La pétition des soussignés, résidents de la
province de la Colombie Anglaise, expose hum-
blement :

Que différentes lois de la province de la
Colombie Anglaise, tendant à limiter ou em-
pêcher l'immigration des races Mongoles dans
cette province, ainsi que leur emploi dans les
travaux publics ou autres, ont été désavouées ;

Et que vos pétitionnaires, bien qu'ils ne met-
tent pas en question votre droit de désavouer
ces lois, osent croire qu'une connaissance plus
approfondie de la question relative à l'immigra-
tion des Mongoles en cette province et à l'effet
qu'elle produit contre notre classe ouvrière. de-
vra modifier votre manière de voir à ce sujet ;
• En conséquence soyez Informés que le premier
jour de janvier 1900 et le 30 avril 1900, 4,669
Japonais sont débarqués à Victoria et à Van-
couver, et que durant la même période 1,325
Chinois sont arrivés à Vivtoria, ce qui forme un
total de près de 6,000 dans le court espace de
quatre mois. Cette immigration a pour consé-
quence l'encombrement de la province par une
classe de gens qui ne se fusionne pas avec la
race blanche et cet état de choss est domma-
geable à notre classe ouvrière et même mena-
çante pour la santé publique ;

Que vos pétitionnaires ne sont pas indifférents
à ce qui touche aux intérêts de l'empire, et ex-
priment les sentiments de la plus grande loyauté
envers la couronne d'Angleterre, mais appellent
respecteusement l'attention sur ce grave empié-
tement qui menace le bien-être de la population
de cette province ;

En conséquence, vos pétitionnaires demandent
humblement qu'il plaise à Votre Excellence de
sanctionner l'adoption d'une loi prohibitant
l'immigration au Canada de la classe de gens
cl-haut mentionnée.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Je présente aussi une requête de la ville

de Victoria aux mêmes fins, contenant 1,366
signatures.
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RENVOI D'OFFICE DU LIEUTENANT-
GOUVERNEUR MeINNES.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je propose qu'une humble adresse soit pré-
sentée à Son Excellence le Gouverneur général
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire
transmettre au Sénat copie de la correspon-
dance échangée entre le premier. ministre, le
secrétaire d'Etat ou tout autre membre du gou-
vernement et le lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Britannique, au sujet de la révocation
des premiers ministres Turner et Semlin par le
dit lieutenant-gouverneur et à l'invitation faite
à M. Robert Beaven et M. Jos. Martin ou à
toute autre personne de former un cabinet,
ainsi que tous rapports, arrêtés du conseil ou
autres documents relatifs à cette révocation et
à la fcrmation de ces cabinets.

Je n'ai pas été engagé à donner cet avis
de motion par le désir de me faire le défen-
seur du lieutenant-gouverneur ou d'appuyer
aucun parti politique relativement aux dif-
férents qui ont existé entre le lieutenant-
gouverneur et ses précédents ministres au
sujet de la formation du gouvernement ae-
tuel (le la Colombie Anglaise. ou du renvoi
d'office du lieutenant-gouverneur par le
gouvernement du Canada. J'ai inscrit cet
avis sur le feuilleton de la Chambre afin
d'obtenir. si cela est possible, la correspon-
dance échangée entre le gouvernement du
Canada et le lieutenant-gouverneur au sujet
de la révocation de ses ministres et de la
formation d'un autre ministère par M. Jo-
seph Martin. La raison qui me fait prendre
cette attitude c'est que le lieutenant-gouver-
neur dans son manifeste, publié par la
presse du pays, a porté de très graves ac-
cusations contre le gouvernement du Ca-
nada, dont celui-ci seul connaît la justesse ;
mais l'intérêt des gouvernements pro-
vinciaux et de la bonne administration du
pays en général veut que nous sachions
jusqu'à quel point des hommes qui ont tou-
jours combattu l'intervention du gouverne-
ment fédéral dans les questions provinciales,
ont fait mentir leur propre politique, ont
violé les déclarations qu'ils ont faites dans
le passé sur cette question. Je trouve dans
le premier manifeste dû à la plume du lieu-
tenant-gouverneur, après avoir parlé des
représentations officielles qu'il avait faites
au gouvernement fédéral, les lignes suivan-
tes.

Sir Wilfrid Laurier ne jugea pas à propos de
déposer ces rapports ou aucun d'eux devant le
parlement, quoique requis de le faire par les
députés de la Colombie Anglaise, et bien que
pas un seul mot que je pourrais dire pour ma

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

défense ne dût vous parvenir, on m'a dit
que vous étiez les seuls juges en la matière.
Est-ce là la justice anglaise ? Est-ce là le
" fair play" anglais ? Une semaine après les
élections, la majorité des membres de la nouvelle
législature adopta en une convention tenue
secrètement une résolution demandant à sir
Wilfrid Laurier de me destituer, et sir Wilfrid,
bien qu'il eût déclaré, quelques jours aupara-
vant, que la question serait laissée à la décision
de la législature, obéit aussitôt à la demande
de la résolution adoptée à la sesion secrète d'une
convention de parti. Je défie aucun membre du
gouvernement du Dominion ou toute autre per-
sonne de signaler un seul de mes actes en rap-
port avec la démission des gouvernements Sem-
lin et Turner et la formation du ministère Mar-
tin, jusqu'au jour de ma démission, qui ne
puisse être justifié par des précédents établis
par les libéraux eux-mêmes, depuis le temps de
Pitt, le grand parlementaire, jusqu'à nos jours.
A la chute du gouvernement Semlin. je jugeai
que l'homme qui pouvait le mieux faire face à
la situation était M. Martin. Je savais par-
faitement que M. Martin n'était pas aimé du
gouvernement Laurier, et que si je voulais sauve-
garder mes intérêts, je ne devais pour aucune
raison l'appeler à former un cabinet. Je savais
aussi que les grands syndicats que l'argent rend
tout puissants à Ottawa feraient tout en leur
pouvoir pour me faire politiquement assassiner,
si j'osais appeler M. Martintsà former un minis-
tère. Je refusai de me démettre, bien que
jeusse offert auparavant ma démission à plu-
sieurs reprises, car si je me fusse démis, la re-
mise de mon mandat eut été l'admission de ma
culpabilité et eut dégagé sir Wilfrid de la res-
ponsabilité de mon renvoi d'office. Je dois dé-
clarer aussi que le secrétaire d'Etat m'a donné,
au mois d'août, des instructions m'indiquant
l'attitude que je devais prendre envers mes mi-
nitres au -sujet de certaines questions, mais le
secrétaire d'Etat a jugé à propos de me donner
ces instructions-auxquelles j'ai implicitement
obéi-dans une lettre marquée " confidentielle,"
et qu'en conséquence je ne suis pas libre de
publier. Cependant, pendant qüe je continuais
à garder la même attitude qu'il m'avait conseil-
lée vis-à-vis de l'administration Martin, le se-
crétaire d'Etat me reprocha d'agir ainsi dans
une autre lettre marquée cette fois "strictement
confidentielle."

Là finissent les déclarations qui ont paru
dans le Globe,- de Toronto, et dont je viens
d'extraire les passages ci-dessus ; mais, en
consultant un autre journal, le World, de
Toronto, je trouve qu'une autre phrase suit
le mot " confidentielle". Je ne suis pas prêt
à dire que la Globe a supprimé à dessein
ou accidentellement la phrase en question,
mais toujours est-il que sa, suppression
change beaucoup l'accusation tendant à
aire que le secrétaire d'Etat a d'abord écrit
au lieutenant-gouverneur pour- lui dicter sa
ligne de conduite envers ses ministres, et
que, sitôt qu'il eût obéi, le secrétaire d'Etat
porta. plainte contre lui. La prase qui a
été supprimée dans le Globe après le mot

" confidentielle " se lit comme suit
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Je n'ai pâs détruit ces lettres, bien que le se-
crétaire d'Etat m'eût demandé de les détruire.
Plus tard je revélerai les relations qui exis-
taient entre moi et le gouvernement.

Il y a une autre lacune dans le manifeste
du lieutenant-g9uverneue, tel que publié
par le Globe. Après avoir fait connaître au

peuple de la Colombie Anglaise la nature
des fonctions qu'il avait remplies, le lieute-
nant-gouverneur ajoute : •

Depuis 1876, il ne s'est point passé une jour-
née sans que les grands syndicats par des pro-
messes ou des menaces aient essayé de m'écarter
de la voie droite, -de m'empêcher de remplir
mon devoir dans l'intérêt du peuple de la Co-
lonibie Anglaise plutôt que dans celui de sir
Wilfrid et des magnats de la Passe du Nid-aux-
Corbeaux.

Après avoir donné les raisons pour les-

quelles il a refusé de se démettre, il ajoute :
"Enfin l'assassinat politique qui me mena-
çait a été consommé." Il dit encore : " Plus
tard je révélerai les relations qui existaient
enre moi et le gouvernement."

Qu'est-ce que révèle cette correspon-
dance ? Pour être bref, j'ai condensé les ac-
cusations du lieutenant-gouverneur contre
le gouvernement. Les voici :

1. Sir Wilfrid Laurier a refusé de mettre de-
vant la Chambre les rapports et dépêches du
lieutenant- gouverneur, bien que requis de le
faire par le député de la Colombie Anglaise à la
Chambre des communes.

2. On a demandé au peuple de la Colombie
Anglaise d'être le juge de la conduite du lieu-
tenant-gouverneur sans connaître les faits,
eeux-ci ayant été dissimulés par le premier mi-
nistre du Dominion.

3. Après les élections de la Colombie Anglaise,
les nouveaux députés réunis en convention se-
crète, ont demandé la renvoi d'office du lieu-
tenant-gouverneur.

4. Sir Wilfrid Laurier a obéi promptement à
cette requête, bien qu'il eût déclaré quelques
jours auparavant que la question devait être
réglé par la législature.

5. Martin déplaisait au gouvernement de sir
Wilfrid Laurier, et le lieutenant-gouverneur ne
devait pas appeler Martin à former un ministère,
s'il ne voulait pas (lui, le lieutenant-gouverneur)
exposer ses intérêts personnels.

6. Le secrétaire d'Etat du Dominion a écrit
au lieutenant-gouverneur des lettres confiden-
tielles lui indiquant la conduite à suivre vis-à-
vis (le ses ministres.

7. Le lieutenant-gouverneur a suivi ces Ins-
tructions, et le secrétaire d'Etat l'a blâmé pour
en avoir tenu compte.

8. Le secrétaire d'Etat a marqué ses lettres
"confidentielles " et a demandé au lieutenant-
gouverneur de les détruire.

9. Le lieutenant-gouverneur a été prié de se
démettre, et a refusé de le faire, bien qu'il eût
précédemment offert de remettre son mandat.

Je remarque que l'honorable ministre

répéter ce que dit le lieutenant-gouverneur.
C'est une question de véracité à établir entre
le lieutenant-gouverneur et le gouvernement,
dont l'honorable ministre de la Justice et
l'honorable secrétaire d'Etat font partie,
une partie bien importante. Et puis la der-
nière raison, la dixième accusation, se lit
comme suit :

10. Les grands syndicats, que l'influence de
leur argent rend tout puissants à Ottawa, ont
menacé d'assassiner politiquement le lieutenant-
gouverneur, s'il n'obéissait pas à leurs ordres.

11. Il a résisté à l'influence de l'argent et aux
menaces des syndicats et a agi plus dans l'in-
térêt du peuple de la ColombieAnglaise que
dans celui de sir Wilfrid Laurier et des mag-
nats de la Passe du Nid-aux-Corbeaux.

12. Comme conséquence de son refus, l'assassi-
nat politique a eu lieu.

Voilà, en substance, les accusations que
le lieutenant-gouverneur décapité dépose à
la porte du premier ministre et du secrétaire
d'Etat dans son manifeste. Depuis que le
lieutenant-gouverneur a publié ces accusa-
tions, il a écrit une autre lettre en réponse à.
une réquisition le priant de se porter candi-
dat dans un des 'collèges électoraux de Vic-
toria, dans laquelle il dit :

Durant près de dix mois la province a été
dans une grande agitation politique, et les af-
faires commerciales et financières, particulière-
ment dans l'industrie minière, en ont beaucoup
souffert. Il y a plus de neuf mois, j'exposai à
mes ministres la nécessité qu'il y avait d'avoir
le plus tôt possible une session ou bien des élec-
tions générales, de façon à faire cesser le ma-
laise et l'incertitude politiques qui régnaient
alors. Le gouvernement d'Ottawa, toutefois,
dans l'exercice arbitraire de son pouvoir, con-
tre -lequel j'ai déjà protesté, me défendit
toute opposition au moment où mes ' mi-
nistres demandèrent la convocation du par-
lement. A la demande et dans l'intérêt
de qui le gouvernement fédéral jugea-t-
Il à propos d'agir ainsi ? Je ne puis le dire,
mais assurément il n'a pas agi ainsi dans l'in-
térêt du peuple de cette province. Et quand
un de ses adversaires fut appelé à former un
ministère, il crut que je prendrais à son endroit
une attitude autre que celle que j'ai prise. Si
je n'avais pas eu les mains liées par les instruc-
tions que je recevais d'Ottawa, la tourmente
politique qui a soufflé durant les derniers neuf
mois aurait cessé depuislongtemps.

Voilà les accusations portées par le lieu-
tenant-gouverneur. Etant un des hommes
les plus dignes de respect de la province et
ayant été choisi par le gouvernement du
jour pour remplir un poste très Important,
il est tout naturel de croire que le pays dé-
sire avoir des-renseignements au sujet des

représentations qu'il vient de faire et de
hoehe la tête. Je ne puis afirmer l'exacti- l'attitude que le gouvernement a prise à Son
tude des renseignements. Je ne fais que égard. Nous avons été jusqu'ici habitués à
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croire que l'autonomie des provinces doit L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
être respectée sous tous les rapports- Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Justice) : Ecoutez ! écoutez! De sorte que le règlement d'une question qui

agita si longtemps toutes les classes de la
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL- societé du Canada a été effectué, terminé,

et qu'aucune intervention de la part du gou- sans la moindre correspondance entre les
vernement du Canada doit avoir lieu, à deux gouvernements. Je comprendrais, si le
moins qu'une violation' flagrante de la cons- gouvernement avait désiré cacher ses actes,
t1tution n'impose aux ministres à Ottawa l'absence de toute correspondance, je com-
la responsabilité de demander aux lieute- prendrais qu'elle eût été mise de côté pour
nants-gouverneurs d'intervenir. Il s'agit de empêcher le public d'en prendre communi-
savoir si la nécessité d'intervenir s'est im- cation ; mais, que voulez-vous ? les choses
posée aux ministres fédéraux dans le cas du se passent ainsi dans la province d'Ontaro,
lieutenant-gouverneur McInnes. Dans les où le gouvernement a disposé de bulletins
accusations qui ont été portées il y a un point de votation gênants d'une manière très ex-
ou deux sur lesquels j'appelle l'attention de péditive et très facile. A propos, une chose
la Chambre. Le premier point est en rap- est certaine, c'est que pendant qu'une en-
port avec l'intervention du gouvernement de quête se poursuivait devant des juges, les
la Confédération contre le lieutenant-gou- bulletins, qui formaient une partie considé-
verneur de la Colombie Anglaise. Les accu- rable de la cause qui s'instruisait, furent
sations dont il s'agit sont-elles fondées ou brûlés accidentellement, je dis accidentelle-
non? Nous le saurons quand les documents ment. Maintenant dans le cas qui nous oc-
relatifs à ces accusations auront été mis de- cupe, il appert par les déclarations publiées
vant nous. tn autre point devra, je crois, dans le World que l'honorable secrétaire
démontrer que la pratique usuelle du gou- d'Etat a écrit au lieutenant-gouverneur des
vernement est de ne produire, en pareils cas, lettres dans lesquelles il lui dit ce qu'il doit
que les documents qui peuvent servir ses fins. faire ou ne pas faire avec ses ministres, mais
Dans la correspondance qui a été déposée qu'elles portaient toutes l'inscription "con-
devant le parlement relativement à l'affaire fidentielle." Je n'entends pas excuser le
Hughes-Hutton et à la destitution du lieu- lieutenant-gouverneur d'avoir fait allusion à
tenant-colonel White, il y a eu des lettres et ces lettres confidentielles, mais puisqu'il en
des documents qui n'ont pas été communi- a parlé, il ne lui reste plus qu'à suivre
qués à la Chambre, sous le prétexte qu'ils l'exemple des ministres eux-mêmes et de les
étaient confidentiels. Quoique parmi les livrer sans retard l la publicité afin que le
papiers déposés devant le parlement se trou- pays sache ce qui s'est passé. Et puis, il
vassent des lettres privées du colonel appert que, après que le lieutenant-gouver-
Hughes, qui permettaient au public de con- neur eût obéi à ses instructions, le secré-
naître les plaintes portées par le même co- taire d'Etat écrivit au lieutenant-gouverneur
lonel, la défense du major-général Hutton a pour le blâmer sévèrement de ce qu'il avait
été ensevelie dans le mystère sous la rubri- fait, En d'autres terpes, il blâma le lieu-
que " confidentielle," et le public n'a pas en- tenant-gouverneur d'avoir suivi les instrue,
core pu juger de la position prise par le tions que lui, le secrétaire d'Etat, lui avait
ministre de la Milice et appuyée par le données, après avoir, je présume, consulté
gouvernement. Je me rappelle parfaitement ses collègues, Une autre lettre confidentielle
que, lorsque je demandai, à la dernière ses- a été écrite et portait le post-scriptum "dé-
sion, la, corresponapce échangée entre le trulsez ces lettres," C'est exactement ce
gouvernement de la ,Confé-déra-.tioni et le gou- que les employés du gouvernement ont'fait
vernement du Manitoba, après les dernières des bulletins dans le cis dont Je vous ai
élections, afin de me renseigner sur une parlé, pour s'en débarrasser L'honorable
question brûlaute qui avait agité la Confé- secrétaire d'Etat devrait me remercier d'a-
dération d'une extrémité Ue l'autre, l'honora- voir mis cette question devant la Chambre

Ie secrétaire -d'Etat déclara qu'il n'y avait Il peut ne pas partager ma manière de voir
pas de correspondance à ce sujet n quant aux déductions que J'a. tCs rées des dé-

Hon, Sir MACKENZIE BOWELL.
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elarations du lieutenant-gouverneur, mais
vil justice pour lui-même, dans la position
éevée qu'il occupe, il devrait paraître à la
barre de la Chambre, afin de pouvoir ad-
uiiw tre ou nier les révélations du lieutenant-
gouverneur de la Colombie-Anglaise. Si
j'occupais sa place, je serais heureux d'être
mis au fait de pareilles accusations, parce
que cela me permettrait ou de m'en défen-
<he ou de faire amende honorable pour les
fautes que j'aurais commises. L'honorable
ministre est maintenant en position de faire
savoir au peuple du Canada isi le lieutenant-
gouverneur McInnes a dit des faussetés, ou
si lui, le secrétaire d'Etat, est coupable de
ce dont le lieutenant-gouverneur l'accuse.
Si j'en juge par la conduite passée des libé-
ranu relativement aux lettres confidentielles
qu' ils ont refusé dé produire

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! éeoute>

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je mentionne des faits. Je dis ce qui a eu
lieu dans cette Chambre. Je ne fais que lire
ce lui s'est passé aux Communes en n'ex-
primant aucune opinion personnelle quant
au bien fondé des déclarations du lieutenant-
gouverneur. Mais comme je les ai portées
à la connaissance du secrétaire d'Etat, j'es-
père qu'il produira ses lettres confidentielles
atli que nous puissions connaître la nature
des instructions qu'il a données au lieu-
tenant-gouverneur. La production de ces
lettres aura pour effet de mettre sur leurs
gardes ceux qui seraient appelés à remplir
le poste que l'honorable secrétaire d'Etat
occil)e en ce moment ; servira de leçon à
ceux qui auront occasion de donner, comme
ministres, des instructions aux lieutenants-

'gouiverneurs. Etant l'auteur de la -présente
motion, je vais attendre avec beaucoup d'in-
Térêt la production du rapport demandé.
Nons ne pourrons peut-être pas nous occu-
Per (le la question cette année, mais nous la
traiterons avec l'attention qu'elle mérite
aussitôt que le rapport que je viens de men-
tionner sera produit, si jamais Il l'est.

L'lonorabe M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il sera facile d'obtenir le raport qu'attend
le chef de l'opposition. Je ne trouve cepen-
dant pas qu'il lui sied de demander que ces
lettres confidentielles soit livrées en pAture
à la curiosité publique, surtout quand on
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sait que les déclarations dont il s'agit sont
plus que discutables.

M. McInnes était un de mes amis per-
sonnels quand il siégeait dans cette Cham-
bre, et je lui ai écrit des lettres confiden-
tielles, ne reflétant aucunement les inten-
tions du gouvernement, de simples lettres
privées dans lesquelles j'exprimais mes
vues relativement à l'attitude qu'il prenait
vis-à-vis de ses ministres. Mais puisque le
lieutenant-gouverneur a cité des fragments
de 'nes lettres, il est parfaitement Inutile
qu'elles soient plus longtemps considérées
comme confidentielles. Aussi, je suis par-
faitement disposé à mettre sous les yeux
du public la correspondance que j'ai échan-
gée avec le lieutenant-gouverneur, et dont
il a révélé la nature d'une manière si in-
convenante.

Je 'dis d'une manière si inconvenante,
parce que mes lettres ne contenaient au-
cune instruction venant du gouvernement.
Toutes les instructions données au lieute-
nant-gouverneur étaient officielles. Désireux
de l'empêcher de se fourvoyer comme il l'a
fait, chaque fois que je lui écrivis, je mar-
quai sur mes lettres le mot " confidentielle ",
puisque je n'étais pas à ce moment l'inter-
prète du gouvernement. Il a, malgré cela,
fait connaître l'existence de ces lettres, et
en conséquence je le prie d'enlever le voile
qui cache ce qu'elles contiennent, de les
livrer à la publicité. Elles ne sont pas
importantes ; elles ne sont pas nombreuses,
non plus. Elles ne contiennent que quel-
ques remarques que je lui fis de temps à
autre relativement à la position Insensée
qu'il prenait' vis-à-vis de ses ministres. Les
avis que je 'lui donnais tendaient à lui
faire comprendre qu'il devait donner plus
de latitude à la législature de la Colombie
Anglaise et agir plus en harmonie avec les
vues du peuple exprimées par ses représen-
tants. L'honorable sénateur a prétendu,
en portant ses accusations contre le gou-
vernement, que celuici avait refusé de pro-
duire les documents relatifs à cette ques-
tion. Je n'ai jamais su qu'une telle de-
mande avait été faite au premier ministre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quels documents ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La prétention de l'honorable leader de la
gauche, c'est que les représentants de la
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Colombie Anglaise. dans les communes, ont
demandé au gouvernement de déposer de-
vaut le parlement certains documents rela-
tifs à la crise qu'a traversée la législature
de la province que je viens de nommer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai porté aucune accusation. J'ai sim-
plement répété les accusations formulées
par le lieutenant-gouverneur de cette pro
vince. Je le répète, je n'ai porté aucune ac-
cusation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable leader de la gauche. d'après
ce que j'ai compris, a prétendu que les re-
présentants de la Colombie Anglaise, dans
les communes, ont demandé la production
de certains documents relatifs a la crise tra-
versée par la législature de cette province
et que le premier ministre a refusé d'accor-
der cette demande.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Le lieutenant-gouverneur de la Colombie
Anglaise a déclaré que sir Wilfred Laurier
avait refusé de déposer devant le parlement
certaines dépêches, bien que ce dépôt eût
été demandé dans la Chambre des commu-
nes, et il est vrai que M. Prior a demandé
la production de ces documents; mais je ne
suis pas prêt à dire que le premier minis-
tre ait refusé ou non d'accorder cette de-
mande.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable monsieur fait-il allusion à une
motion faite au cours de la présente session
pour la production de ces documents ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cette motion ne m'est pas tombée sous les
yeux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre n'a pas, peut-être,*sur-
veillé les délibérations de la Chambre des
communes avec autant d'attention que moi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Un ordre de la Chambre des communes se-
rait arrivé certainement jusqu'à moi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je me rappelle que le premier ministre -a
refusé de produire les documents demandés

. Hon. M. SCOTT.

parce que les négociations relatives à cette
affaire n'étaient pas encore terminées.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est probablement avant que toute déci-
sion ait été prise-avant le dénouement de
la crise déjà mentionnée, ou avant que l'on
sût comment elle se terminerait. On a tou-
jours considéré qu'il était très inconvenant
de produire les pièces d'une correspondance
avant qu'elle fut terminée. La pratique a
toujours été d'attendre la conclusion ou la
fin de cette correspondance avant de la pro-
duire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : S'il en est ainsi, cette correspon-
dance ne pouvait être le sujet de l'accusa-
tion portée contre le gouvernement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est A vous d'y répondre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) . L'honorable monsieur a accusé le
gouvernement d'avoir refusé de produire la
correspondance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si vous m'attribuez cette accusation, je ne
refuse aucunement d'en assumer la responsa-
bilité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire.d'Etat):
La motion à laquelle l'honorable monsieur a
fait allusion a dû être proposée prématuré-
ment, et l'auteur a dû la retirer en s'aperce-
vant qu'il ne convenait pas de demander la
production des pièces d'une correspondance
avant que cette correspondance fût terminée.
L'honorable chef de la gauche a fait une
diversion en essayant de démontrer que,
pendant le règlement de la question des
écoles du Manitoba, la correspondance rela-
tive à ce règlement n'a pas été, non plus,
produite. L'honorable monsieur sait que
cette correspondance n'existait pas. Lors-
que le gouvernement' que dirigeait l'honora-
ble chef de la gauche actuelle envoya des
commissaires à Winnipeg- pour négocier un
règlement de la question scolaire, ces com-
missaires n'eurent aucune correspondance ilà
produire-ayant négocié, eux-mêmes, person
nellement, sur les lieux.

L'honorable sir MACKENZTE BOWELL:
Le résultat de ces négociations et toutes ces
négociations, elles-mêmes, furent soumis au
parlement.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
oui, mais après que toutes les pièces expo-
saint ces négociations furent complètes. De
mê(me, un sous-comité de l'exécutif fédéral
actuel et un sous-comité du gouvernement
(lu Manitoba se sont rencontrés pour confé-
rer ensemble, et les pièces rendant compte
de leur conférence ont été aussitôt déposées
devant le parlement.

Ulhonorable M. FERGUSON : On .nous a
dit alors qu'il n'y avait aucune pièce à pro-
iluire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
in règlement avait été conclu.

L'honorable M. BERNIER : Aucun règle-
nnt n'avait été conclu.

L;honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de Saint-Boniface peut
<contester l'existence de ce règlement ; mais
il sait très bien que les conclusions aux-
quelles est arrivé le sous-comité nommé pour
procéder -à ce règlement ont été déposées
devant le parlement et publiées dans tout le
pnays. Je ne me sens pas libre d'entrer dans
les détails de la correspondance maintenant
dlemaniudée, comme l'a fait l'honorable chef
(le la gauche, parce que je crois devoir, au-
paravant, faire enlever le sceau du secret
app osé à cette correspondance. Je vais télé-
graphier à M. McInnes 'pour lui rappeler
u'il a livré, lui-même, au public certaines

parties de la correspondance, et que, consé-
quemient, il n'est que juste que le public
connaisse toute la correspondance, afin que
chacun puisse voir si j'ai donné à M. McInnes
des instructions sous la forme de lettres con-
tidentielles, ou si les conseils que je lui ai
donnés étaient autres que ceux d'un ami.
Le public pourra aussi , en lisant toute cette
correspondance, voir que, si M. McInnes
avait suivi mes conseils, il serait encore lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie Anglaise.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas à me plaindre de la réponse don-
niée par le secrétaire d'Etat, si ce n'est sur
un point. Il a considéré comme étant de
mau'ais goût et très inconvenante l'attitlde
ue j'ai prise en soulevant la présente ques-
iln, et en mettant sous les yeux du parle-

mient les accusations mises en circulation
contre le gouvernement au sujet de cette af-
faire-McInnes. Je crois devoir différer d'opi-
nilon sur ce point avec mon honorable ami.
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J'ai trouvé que la présente question méritait
d'être soumise au parlement, afin que le
public soit mis en possession de tous les faits
et que nous puissions, à l'avenir,'les citer,
si nous avons besoin de le faire pour nous
guider. Si les accusations portées par le
lieutenant-gouverneur sont bien fondées, la
conduite de ceux avec qui il a échangé une
correspondance, c'est-à-dire, les autorités fé-
dérales, n'a pas été ce qu'elle devait être,
pour ne pas me servir d'expressions plus
fortes. L'honorable ministre, d'un autre
côté, a mal interprété ce que j'ai dit au sujet
de la correspondance relative à la question
des écoles du Manitoba. J'ai demandé sim-
plement, au commencement de la présente
.session, que cette correspondance fût dépo-
sée devant le parlement. On m'a répondu
alors qu'il n'y avait aucune correspondance.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez 1

-L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pu, par conséquent, me plaindre de
ce que la correspondance n'avait pas été
déposée devant le parlement. Le rapport
qui a' été déposé devant le parlement, et
dont veut parler l'honorable ministre, est
celui qui est contenu dans les statuts du Ma-
nitoba. Ce sont de simples suggestions ou
recommandations sur les changements qu'il
fallait faire subir à la loi des écoles pu-
bliques de cette province afin, déclare-t-on,
de satisfaire ceux qui se prétendaient lésés.
C'est tout ce qui a été déposé devant le par-
lement au sujet des écoles du Manitoba-
c'est-à-dire, ce qui se trouve dans les sta-
tuts de cette province.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas l'intention de discuter
la motion de l'honorable chef de la gauche.
La pratique, sur des demandes de docu-
ments, n'est pas d'engager la discussion sur
ces documents avant leur production.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami vient d'en-
gager une discussion sur une correspondance
privée et confidentielle, et cette correspon-
dance devrait être déposée devant le parle-
ment, si elle doit être discutée. De cette
façon tous les membres de cette Chambre
pourraient en prendre connaissance. Puis,
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mon honorable ami, à l'appui de sa motion, entre ce fait et celui de la démission du lieu-
a signalé le fait que des bulletins (le vota- tenant-gouverneur McInnes. L'honorable
tion avaient été brûlés non par le gouverne- chef de la gauche me paraIt bien plus dé-
ment actuel, ni par le gouvernement d'On- sireux le dire quelque chose qu'il croit être
tario, mais par certains officiers le Toronto, préjudiciable à l'administration actuelle que
dont le devoir est de détruire. ces bulletins d'obtenir des renseignements additionnels
périodiquement. Je.présume que, pour ce qui sur la question*qu'il a soulevée. En enten-
regarde les bulletins auxquels a fait allu-
sion mon honorable ami, le temps de les dé-
truire était arrivé. ,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:'
Non ; le temps n'était pas arrivé, et il vaut
mieux ne pas discuter iaintenant cette
question de fait.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans tous les cas, la commission
nommée pour s'enquérir le ce fait, et coin-:
posée de juges--dont quelques-uns n'étaient
pas des amis politiques du gouvernement
provincial, a disculpé les officiers de ce qui.
leur était imputé.

dant l'honorable leader de la gauche blâmer
la conduite du gouvernement fédéral à l'é-
gard de M. Melnnes, son attitude me parait
bien naturelle. Ses sympathies pour ce lieu-
tenant-gouverneur sont augmentées, sans
doute. par le souvenir qu'il a (le la manière
dont le gouverneur Robitaille, à Québec,
traita, lui-même, son cabinet ; mais lorsque
la correspondance demandée !sera devant la
Chambre et que la conduite du lieutenant-
gouverneur MeInnes sera exposée sous son
vrai jour, c'est-à-dire, au point de vue des
usages parlementaires anglais, l'on trouvera
certainement que cette conduite ne peut
souffrir un examen sérieux. Je n'ai pas

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL l'intention de la discuter maintenant. J'au-

Ils ne les ont pas disculpés. rai une meilleure occasion de le faire lorsque
les documents demandés seront produits.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Puis, l'honorable chef de la gauche a blâmé.
Justice) : Je prétends la contraire. le gouvernement parce que ce dernier, avant

L'honorable sir MACCKENZIE BOWELL : d'avoir pris une décision sur la conduite du

Eh bien ! laissez cette question de côté pour gouverneur McInnes, a repoussé la motion

le moment-question que je n'ai rappelée de M. Prior demandant, dans la Chambre
qu'incidemment. des Communes, la production de la corres-

pondance relative à ce gouverneur.
L'honorable M. MILLS (ministre de la Il n'est pas d'usage et ce serait contraire

Justice) : J'ajouterai que je suis réellement aux règles du parlement de produire une
incapable de voir, depuis que l'honorable correspondance encore incomplète sur une
chef de la gauche a cru de son devoir de affaire non encore finalement réglée. Il
faire à la Chambre l'exposé épicé que l'on faut attendre que la correspondance soit
vient d'entendre sur l'administration actu- complète. Cette règle est invariablement
elle, quel rapport peut avoiij la destruction suivie par le parlement impérial, et elle est
de bulletins de votation par un officier de la judicieuse. Le lieutenant-gouverneur de la
législature d'Ontario, avec la question de la Colombie Anglaise a été démis. Il a refusé
démission du lieutenant-gouverneur de la de se démettre, lui-même. Mon honorable
Colombie Anglaise. L'honorable chef de la ami le chef de la gauche a aussi dit que le
gauche a aussi fait allusion à la correspon- gouvernement MeInnes avait offert, à diffé-
dance relative à l'affaire Hutton, et il s'est rentes reprises, sa démission ; mais qu'à la
plaint de ce que certaines lettres relatives fin, il n'était pas disposé à se démettre. Je
à cette affaire avaient été produites devant n'ai eu connaissance d'aucune offre de dé-
le parlement, bien qu'elles fussent confiden- mission pure et simple de sa part; mais
tielles, tandis que d'autres se rapportant à je me rappelle qu'il a offert de se démettre-
la même affaire, ont été tenues à l'écart de sa charge de lieutenant-gouverneur si on
justement pour la raison qu'elles étaient lui donnait une autre position qu'il considé--
aussi marquées " confidentielles," et de ce rait comme plus importante que celle qu'il.
que ces dernières n'ont pas été comme les occupait. Mais se démettre de sa charge
autres déposées devant le parlement. Je de lieutenant-gouverneur sans condition,
ne vois pas davantage quel rapport il y a sans attendre rien en retour, je ne sache pas.

Hon. M. MILLS.
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qu'il ait jamais fait cette offre et je ne
crois pas que tout autre membre du gou-
vernement ait entendu parler de cette offre
plus que moi. Si l'honorable sécrétaire pro-
vincial réussit à obtenir la production des
lettres confidentielles adressées au gouver-
neur McInnes, lui conseillant de se guider
d'après les règles constitutionnelles et par-
leientaires et de ne pas suivre la ligne de
conduite qu'il semblait avoir adoptée, l'on
verra que mon honorable ami lui a donné
le bons conseils. Il est malheureux qu'il

ne les ait pas suivis, bien que le secrétaire
d'Etat n'ait pas donné ces avis en sa qualité
officielle, mais comme simple particulier et
comme ami personnel. Lorsque cette corres-
pondance sera déposée devant la Chambre,
mon honorable ami le chef de la gauche
pourra faire une motion qii nous fournira
l'occasion de discuter àt fond ce sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : i
La réponse que vient de faire l'honorable
ministre ressemble à celles qu'il a faites
dans bien d'autres occasions, en attribuant
il ses adversaires des paroles que ceux-ci
n'avaient jamais prononcées. Par exemple,
l'honorable ministre a insinué que je sym-
pathisais avec M. Melnnes. Or, il n'y a rien
dans mes remarques, qui justifie cette in-
sinuation. Je n'ai certainement rien dit
que l'on puisse interpréter comme une
justification de la · conduite de M. Mc-'
Innes. Le Sénat sait que j'ai félicité,
il y a quelques jours, le gouvernement'
d'avoir démis ce lieutenant-gouverneur.
L'honorable ministre dit que j'ai porté
des accusations contre le gouvernement.
Je n'en ai porté aucune. J'ai simplement
attiré l'attention du Sénat sur les accusa-
tions portées par ce lieutenant-gouverneur,
et j'ai demandé si ces accusations étaient
fondées ou non. Je ne les ai pas appuyées.
J'ai même ajouté que mes sympathies n'é-
talent pas du côté de ce lieutenant-gouver-
neur ; que je n'avais aucunement l'inten-
tion de justifier sa conduite ; mais que je
voulais simplement attirer l'attention du Sé-
nat et du pays sur ce qui venait de se pas-
ser dans la Colombie Anglaise ; sur ce que
le lieutenant-gouverneur de cette province
avait publié sur ce sujet, et j'ai demandé si
la version donnée par ce lieutenant-gouver-
neur était correcte ou non. L'honorable
ministre nous a expliqué pourquoi certains

bulletins de votation avaient été brûlés. C'est
une question que je n'ai pas l'intention de
traiter maintenant. J'ai parlé de ces bul-
letins comme d'un exemple de la manière
dont le parti auquel appartient l'honorable
ministre sait faire disparaître des preuves
incriminantes. Le secrétaire d'Etat nous a
fait comprendre qu'il désirait qu'il n'y eût
aucune preuve écrite faisant connaître la
ligne de conduite qu'il avait tenue à l'égard
du lieutenant-gouverneur en question, et ce
désir se manifeste dans les lettres mêmes
qu'il a adressées au lieutenant-gouverneur
McInnes, et dans lesquelles il lui recoin-
mande de les détruire. Pour ce qui re-
garde les bulletins de votation brûlés, aux-
quels j'ai fait allusion, les juges enquê-
teurs n'ont disculpé personne. Ils ont sim-
plement fair un rapport contenant l'exposé
des faits. Ce rapport constate que des té-
moins ont juré que des bulletins de vota-
tion avaient été brûlés par erreur, et les
juges se sont contentés de rapporter ces
témoignages. Telle est l'attitude prise par
eux. J'ai cru devoir rectifier comme je
viens de le faire, les remarques de l'honora-
ble ministre. La longue expérience parle-
mentaire que possède mon honorable ami
doit, du reste, lui apprendre que la règle
permet, après une motion faite, de don-
ner les raisons qui la motivent. C'est tou-
jours ainsi que nous procédons. Si les ques-
tions soulevées par les motions faites ne
pouvaient être discutées qu'après la pro-
duction des documents demandés par ces
motions, la chose, souvent, ne se ferait ja-
mais, puisque. depuis deux ou trois ans,
nous demandons certains documents, et
nous n'avons pu encore les obtenir. Je n'at-
tends pas, au cours de la présente session,
une réponse à l'adresse que je propose au-
jourd'hui. et d'ici à la prochaine session,
certains faits justifiant la conduite de l'ho-
norable secrétaire d'Etat se produiront peut-
être. Mais il s'agit d'une affaire qui inté-
resse particulièrement le lieutenant-gouver-
neur Melnnes et ses anciens amis. les mi-
nistres fédéraux actuels. et je leur laisse
le soin de la régler. eux-mêmes.

L'honorable M. PRIMROSE : L'honorable
ministre de la Justice a laissé tomber de sa
bouche une remarque qui me paraît quelque
peu en désaccord avec les déclarations que
lui et l'honorable secrétaire d'Etat out faites
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en par]ant de la correspondance échangée deux c-ompagnies se sont fait concurrence
entre le lieutenant-gouverneur McInnes et depuis quelque temps. Pendant les derniers

l'honorable secrétaire d'Etat. Ils ont repré- mois, les steamers des deux compagnies par-
senté cette correspondance comme stricte- taient le même jour, et, quelque fois, à la
ment privée et conflidentelle, ou plutôt com- méme heure. Cet état de .choses leur était
me une correspondance échangée entre deux également préjidleiable. Elles ont conclu

amis intlimes. Cependant, l'honorable minis- une convention en vertu de laquelle la com-

fre de la Justice a ajouté que. lorsque ces pagnie de steamers de Yarmouth a vendu

lettres seront produites, l'on constatera: ses biens et propriétés, droits et privilèges,
qu'elles sont d'une certaine nature qu'il nous li imunités et pouvoirs il, la compagnie du
a laissée entrevoir. Cette remarque n'impli- chemin de fer Dominion-Atlantique. C'est

q1 ue-t-elle pas que le ministre de la Justice une affaire urgente, et la Chambre des com-
connaît déjà parfaitement le contenu de ces imunes a suspendu son règlemet pour adopter
lettres? Cette remarque ne permet-elle pas le présent bill. Je propose, en conséquence,
de supposer que ces lettres, après tout, sont que les règles dit Sénat soient suspendues à
moins r'œuvre d'un ministre agissant simple- l'égard de ce bill.
aient en sa qualité de particulier et d'ami
personnel (lue celle du gouvernement, lui- L'honorable M. POWER : Je n'ai pas l'in-

gouverement, tention de m'opposer à cette motion ; niais

L'honorable M. MILLS (ministre le la
Justice) : Je les ai vues, aujourd'hui, pour la
première fois. Je me suis rendu dans le
bureau de mon honorable ami, le secrétaire
d'Etat, pour lui demander des r'enseigne-
mueuts sur ces lettres, et je n''ai fait cette
démarche qu'après avoir vu la lettre du lieu-
tenaut-gouverneur dans les journaux.

L'honoralile M. PRIMROSE : Vu les cir-
constances. la reiarque de l'honorable min-
nistre de la Justice m'a frappé comme je
viens de le dire.

Ulono-alde sir MACENZIE BOIVELL :
Il est évident que le secrétaire d'Etat a con-
servé une copie des lettres qu'il a adressées
au lieutenant-gou iverneur Mclnnes. tandis
qu'il lui demandait dans ses lettres de dé-
truire les oi-iginaux. afin de se trouver seul
en possession de la preuve incriminante.

La motion est adoptée.

ACTE AUTORISANT LA VENTE DES
BIENS DE LA COMPAGNIE .DE STEA-
MERS DE YARMOUTH A LA COMPA-
GNIE DU CHEMIN DE FER DOMINION-
ATLANTIQUE.

je la crois faite en termeiiu e u u x.
D'après ce que je comprends. des intérêts
importants sont en jeu et aucun temps ne
doit être perdu ; mais la proposition de mon
honorable ami est trop générale. Sa motion
devrait demander la suspension des règles
qui empêchent l'examen immédiat du bill.
D'après les termès de la présente motion,
nous pourrions suspendre même la règle en
vertu de laquelle c'est la majorité qui gou-
verne. Or, telle n'est pas l'intention de l'ho-
norable mon.sieur.

L'honorable M. 3IcIKAY : La seule règle
qu'il est nécessaire de suspendre est celle qui
oblige les deux compagnies en question de
donner avis. Aucun avis n'a été donné par
elles, ni aucune pétition n'a été reçue de ces
compagnies.

L'honorable M. PRIMROSE : Pourquoi
I'honorable promoteur dlu bill n'indique-t-i
pas les règles dont il demande la suspen-
siohi.

L'honorable «M. McKAY: Aucun retarde-
ient n'aura lieu si les règles concernant
l'avis à donner sont suspendues.

I'1,honorable M POIWER! : L a tion de-

Un message est reçu (le la Chambre des vrait demander que celle des règles le la
communes -avec le bill (18z) intitulé : " Acte Chambre. qui empéche l'avancement immlué-
autorisant la vente des biens de la compa- diat du bill, soit suspendue.
gile de steamers de Yarnmoutl .1 la Compa- L'hmoniorable 1M. LOVITT : .Te propose que
gnie du chemin de fer Dominion-Atlantique. le bill soit renvoyé au comité des ordres

Le bill est lu la première fois. permanents conformément A ha 50e règle de

ILhonorable M. LOVITT : Le présent bill cette Chambre.
est demandé par les deux compagnies. Ces La motion est adoptée.

Hon. M. PRIMROSE.
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BILL DES SUBSIDES.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES.

Message reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill (188) Intitulé : "Acte ac-
cordant à Sa Majesté certaines sommes d'air-
gent requises pour payer certaines dépenses
du service civil pour l'exercice financier
finissant le 30 juin 1903.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) :Je propose la suspension des règle-
ments de la Chambre en ce qui regarde ce
bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur voudra-t-il (lire à la
Chambre quel est ce reliquat ? Je pense
que c'est le quatrième bill de subsides pour
des dépenses non prévues dans le buIget de
l'exercice finissant le 30 juin dernier.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est le montant des dépenses du
chemin de fer hitercolonial.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur voudra-t-il nous dire le
montant des dépenses du chemin de fer li-
tercolonial et de ses différents embranche-
ments ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis le dire, mais la somme
demandée dans ce bill est de $900,00. Les
dépenses ont été considérables. Une grande
partie de la voie métallique a été refaite.
Un grand nombre de locomotives et de wa-
gons ont été construits ou achetés, et l'ou-
tillage du chemin a été beaucoup augmenté.
Ces améliorations ont été jugées nécessaires
dans l'intérêt du public. Le rapport de l'ho-
norable ministre des chemins de fer dé-
montre que, en dépit des grandes dépenses
qui ont été faites pour améliorer la voie,
ses recettes ont excédé de ý100,000 ses dé-
penses.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est le revenu. Si vous acceptez les
comptes tels qu'ils sont tenus par le minis-
tère des Chemins de fer, ils accusent un
excédant, et comme l'honorable. ministre a
mentionné le rapport fait par le ministre
des Chemins de fer et Canaux, il est peut-
être bon de s'en rapporter à la réponse qui

lui a été faite. On pourra s'occuper de cette
question plus tard, quand le budget général
sera mis devant nous, et l'on verra par les
rapports faits d'année en année que l'ex-
cédant est fictif et que le ministre des Che-
mins de fer l'a créé en imputant de fortes
somes du revenu sur le compte du capital,
et que s'il eût continué cette manière de
compter, il aurait pu aussi bien montrer un
demi million d'excédant ou mémé un million
que la somme qu'il mentionne.

L'honorable M. PRIM3ROSE : Je suis lieu-
reux de voir, par les remarques du ministre
de la justice, qu'il devra y avoir un crédit
considérable d'affecté à l'achat de wagons
à1 marchandises. Si l'on fait cela. on évi-
tera, suivant moi, de grands retards occa-
sionnés par le stationnement des wagous à
marchandises aux différentes stations.

La motion est adoptée. et le bill lu une
deuxième et une troisième fois.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (93) intitulé . " Acte conférant au
commissaire des brevets certain:s pDuvoirs
faisant droit EN la Surface R1ailroad Tieplate
Company of Canada (à responsabilité limi-
tée."-(L'honorable M. McKay.)

TROlSIEME LECTURE.

Bill (124) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Lac Supérieur et de la i3aie d'Hudson."--
(L'onorable M. Watson.)

Bill (9) intitulé : " Acte relatif à la Com-
pagnie du chemin de fer Schombcerg et Au-
rora."-(L'honorable M. Perley.)

BILL RESTREIGNANT L'IMMIGRATION
CHINOISE.

(En comité.)

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (180) intitulé :" Acte res-
treignant l'immigration chinoise."

(En comité.)
Article 3.

L'hqno-able M. POWER : Le paragraphe
A se lit comme suit :

4. Dans le présent acte, à moins que le con-
texte n'exige une interprétation différente,-

(a) L'expression "contrôleur en chef" sigaifle
le principal fonctionnaire chargé, sous la direc-
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tion du ministre auquel sera assignée l'adminis-
tration de cet acte, du devoir de mettre à effet
les dispcsitions du présent acte, et qui aura
autorité sur les fonctionnaires des douanes et
autres nommés à l'effet ou chargés du devoir
d'aider à la mise .à exécuticn des dispositions de
cet acte.

C'est une nouvelle disposition et elle a
pour but de confier cette fonction a un
employé du ministère des Douanes, mais le
contrôleur 'en chef est un nouveau fonction-
naire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne sais pas si cela doit amener un chan-
gement. M. Parmelee. le sous-ministre du
(onmmerIe. a rempli cette fonction. et je
n'ai pas entendu dire qu'il dût clangier de
position.

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans la pratique il 'n'y a pas de change-
ment, il n'y en a que dans la loi. Quand
011 adopta cette loi. une discussion eut lieu
dans le gouvernement pour savoir à. quel
ministère devait être confiée la mise à exé-
ention (le la loi, et au lieu de noiiler à cette
fin un employé spécial comme contrôleur
en vertu (le l'ancien acte. on en chargea le
ministre des Douanes au lieu de nommer
un fonctionnaire spécial à la charge de con-
trôleur, tel que prévu par l'ancienne loi, et
tel que le fait le présent bill. Le sous-
ministre des Douanes fut nommé contrôleur
avec une légère augmentatioi de salaire
pour remplir cette charge, ce qui exemptait
de l'obligation de nommer un fonctionuglre
spécial. La loi fut mise en vigueur par les
percepteurs des Douanes, à Vancouver et
Victoria, et autres endroits où il fut jugé né-
cessaire de l'appliquer. On chargea de son
applieation les percepteurs des douanes, sans
augmentation de traitement, de sorte que
la mise à exécution de cette loi fut sous la
direction du ministère des Douanes sans
dépense additionnelle autre que la somme de
$400 qui était payée au contrôleur a Ottawa.
Deux ou trois ans après que j'eusse quitté
le bureau, le contrôleur recommenda au gou-
vernement de payer aux percepteurs de
Victoria et de Vancouver, qui avaient toute
la besogne à faire et qui percevaient de
$75.000 à $150.000 par année, une rémunéra-
tion pour le travail supplémentaire qu'ils
faisaient et c'est la seule dépense s'y ratta-
chant. C'est faire une loi nouvelle avec
nue vieille coutume, rien de plus.

Hon. M. POWER.

L'honorable M. MILLS : Le sous-ministre
du commerce en a la direction à présent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quand le commissaire des douanes, M. Par-
melee. fut élevé au poste de sous-ministre
du Commerce sous ma direction, il fut. par
un arrêté ministériel investi du pouvoir de
faire exécuter les dispositions de cet acte..
.T'ai eu connaissance, je regrette de le dire,
que quelques députés du Manitoba ont de-
mandé, dans la Chambre des communes,
que le gouvernement enlevât ce poste à M.
Parmelee. J'espère que le gouvernement
ne se rendra jamais à une pareille demande.
M. Parimelee a été nommé fonctionnaire du
ministère des Douanes par M. Iuntingdon,
et je n'hésite pas . dire que durant les qua-
torze ou quinze années que j'ai été en rap-
port avec lui. je n'ai jamais rencontré per-
sonne qui ait montré plus d'habileté et plus
d'assiduité dans l'accomplissement de ses
devoirs.

En politique Il ne partage pas mes vues.
Il est un libéral très ardent, mais. d'après
ce que j'ai pu juger de lui, il a posé pour
principe que la loi inscrite dans le statut
devait être son guide, et il n'a jamais dévié
de ce qu'il croyait être la ligne droite. Je
saisis cette occasion pour rendre justice à
M. Parmelee. Je n'aurais pas jugé néces-
saire <le faire ici son éloge, s'il n'eût pas
été la victime d'attaques injustes, s'il n'eût
pas été en butte à la persécution parce qu'il
n'est pas aussi anti-Chinois que le sont quel-
ques honorables sénateurs.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe d.
(a) L'expression " immigrant Chinois " signifie

Ntoute personne d'origine Chinoise (y comprise
toute personne dont le père ou la mère est d'ori-
gine Chinoise) entrant au Canada et n'ayant
pas droit au privilège d'exemption décrété par
l'article 6 du présent acte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'espère que l'honorable sénateur qui pré-
sente ce bill se fera un devoir de faire en-
lever ces mots " y comprise toute personne
dont le père ou la mère est d'origine chi-
noise". Si vous lisez le paragraphe 4 de
l'article 6, vous verrez qu'il est ainsi conçu

4. Toute femme d'origine Chinoise qui est l'é-
pouse d'une personne qui n'est pas d'irigine
Chinoise sera, pour les fins du présent acte, ré-
putée appartenir à la même nationalité que son
mari.



[3 JUILLET 1900]

Ici la loi déclare que l'épouse d'un homme
qui n'est p'as d'origine chinoise devra être de
la même nationalité que son mari, et consé-
quemment exempte -de la taxe ; mais, chose
étrange à dire, vous décidez que la mère sera
de la même nationalité que le mari, tandis
que vous imposez la capitation sur les en-
fants. Nous avons eu beaucoup de difficultés
à vaincre relativement & ce même point. Un
missionnaire, un presbytérien écossais, épou-
sa une Chinoise et vint au pays, accompagné
de sa femme et de ses cinq enfants. Nous
fûmes obligés d'imposer une taxe de cin-
quante dollars sur la femme et sur chacun
<les cinq enfants. En vertu du présent bill,
vous nationalisez la femme, mais vous lais-
sez les enfants étrangers. Assurément, ce
n'est pas là l'esprit de la loi. Ou la femme
doit rester Mongole, et payer la taxe avec
ses enfants, ou bien les enfants doivent ap-
partenir à la même nationalité que leur
père et en être exempts.

L'honorable M. POWER : Jai appelé l'at-
tention sur cette question quand le bill a
subi sa deuxième lecture, et j'espère que le
gouvernement fera ce que l'honorable chef
de l'opposition a suggéré. Le moyen ýle plus
simple pour arriver à cela, c'est d'amender
le paragraphe maintenant devant le comité,
de manière qu'il se lise ainsi: "y com-
prise toute personne dont le père est d'ori-
gine chinoise.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous auriez à faire face à une difficulté.
Supposons le cas d'enfants illégitimes-nous
devons discuter une pareille question, parce
'que les percepteurs ont parfois à faire face
à cette difficulté-l'expArience m'a appris que
nous ne pouvions pas employer une phraséo-
logie trop claire, trop explicite et trop sim-
ple. Autrem.ent, elle prètera à toute sorte
d'interprétations.

L'honorable M. PRIMROSE : Il me semble
qu'il serait plus' clair de nationaliser les en-
fnts en vertu de l'artice 4.

L'article resté en suspens.

Paragraphe e.

L'honorable M. POWER: Je crois qu'il y a
eu une omission dans cet article. L'article
tend à Indiquer au Gouverneur en conseil
ce qu'il peut faire. Une des plus impor-
tantes fonctions assignées au Gouverneur en
conseil en vertu de ce bill est d'adopter les

règlements que requiert son application, et le
Gouverneur général seul n'est pas autorisé
à faire de tels règlements. Ils peuvent être
faits par le ministre des Douanes, et ils peu-
vent être faits par le Gouverneur en conseil,
et je pense. considérant la nature importante
de cette législation, qu'il devrait être décrété
dans cet article que le Gouverneur en con-
seil devra avoir le pouvoir de faire des rè-
glements à l'effet de mettre à exécution le
présent acte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je pense que la recommandation est bonne.
Autrefois, les règlements étaient faits par le
ministre sous la direction duquel ils rele-
valent, mais généralement ils étaient approu-
vés par le Gouverneur général en conseil
avant d'être mis en vigueur.

L'honorable M. POWER : La chose n'est
peut-être pas absolument nécessaire, mais je
la crois désirable.

L'honorable sir MA.CKENZIE BOWELL
Dans le présent cas, il signifie seulement que
le ministre du commerce fera un rapport au
conseil, lui demandant quels seront les règle-
ments à suivre, au lieu de lui demander d'en
faire de nouveaux.

L'honorable M. POWER : J'appelle l'atten-
tion du comité sur le troisième paragraphe
de l'article 12 :

3. Le Gouverneur en conseil pourra faire tels
réglements qu'il jugera nécessaires pour proi-
ber l'entrée au Canada d'un plus grand nolire
de personnes d'aucun pays étranger que les lois
de tel pays permet d'émigrer au Canada.

De sorte que le Gouverneur général pourra
faire quelques règlements, et il devrait être
autorisé à en faire davantage.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est une nouvelle disposition, mais je crois
que le Gouverneur en conseil a toujours eu
le pouvoir de faire des règlements en vertu
du statut. C'est un détail qu'il n'est pas né-
cessaire de mentionner dans la loi. Il a
des pouvoirs généraux. A moins qu'il ne
s'agisse d'un pouvoir spécial, il n'est pas
nécessaire de le mentionner.

L'honorable 'M. POWER : On doit faire
cesser le doute.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le Gouverneur en conseil a des pouvoirs
généraux qui ne sont pas mentionnés dans
les lois. Lisez l'acte des pêcheries et l'acte
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des douanes et les autres actes qui exigent
(les arrangements particuliers pour mettre
la loi à exécution. Le pouvoir est donné spé-
cialement au Gouverneur en conseil de faire
ces arrangements qui deviennent loi. Il
iiest pas hon de suivre le principe qui a
été posé de temps à autre par le secrétaire
d'Etat. qui prétend (Ie le Gouverneur en
coiseil ]eut violer la loi s'il croit, en le fai-
sant, sauvegardur l'intérêt public. Je
doute qu'il ait le droit d'agir ainsi. Que
l'honorable sénateur se rappelle que je lii
ai parlé des lois relatives au cabotage.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ma prétention est soutenable, et je puis
signaler (les cas dans lesquels mon honora-
ble ami a. lui-même, violé avec raison la loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je ne sache pas que l'argument ad honimin
soit une réponse.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les hommes pratiques trouvent toujours le
moyen de se tirer d'affaires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
On ne peut pas défendre le principe posé
par l'honorable secrétaire d'Etat. et il n'y
avait pas (le raison pour violer la loi dans
un cas comme celui auquel fait allusion mon
honorable ami. parce que. en la violant,
c'était favorisé un ou deux steamers améri-
cains. et faire tort à tous les expéditeurs
canadiens.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'amendement que propose l'honorable sé-
nateur d'Halifax pourrait être ajouté comme
étant le paragraphe f et se lire ainsi :

Le Gouverneur en conseil pourra faire des ré-
glements pour faire exécuter la loi.

Je suppose qu'on n'objecte pas à cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Non.

L'article es.t adopté avec amendement.

Article 6.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet article impose une taxe de cent dollars
sur les immigrants chinois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
L'artiele (lit :

Toute personne, quelle que soit son allégeance.
Voici quelque chose de nouveau. Suppo-

sons qu'une famille chinoise, le père et la
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

mère, vienne en Angleterre, y séjourne du-
rant dix années, y élève des enfants, ces en-
fants ne pourraient entrer au Canada sans
payer la capitation.

L'honorable M. POWER : C'est là la loi
actuelle. La phraséologie de l'acte relatif
i l'immigration chinoise est sans restriction
" Toute personne d'origine eninoise." Je ne
crois pas que les mots " quelle que soit son
allégeance " changent le sens de l'article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle est l'intention de la loi ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est de faire comprendre claire-
ment qu'elle s'applique aux Chinois qui sont
sujets britanniques aussi bien qu'aux autres.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Cet article propose d'élever la taxe de cin-
quante dollars à cent dollars. Je m'oppose
à l'augmentation de cette taxe, parce que
je considère que celle de cinquante dollars
est bien sutiisante.

L'honorable M. POWER : J'espère que le
comité ne fera pas ce changement. C'est
une question de politique, et si cette poli-
tique n'est pas approuvée par le peuple, le
gouvernement du jour en sera responsable,
et comme le gouvernement du jour qui est
responsable des mesures relatives aux ques-
tions financières a jugé à propos d'augnen-
ter cette taxe, je ne <-rois pas qu'il serait
sage pour le Sénat d'intervenir; et puis, le
temps serait bien mal choicI pour faciliter
l'accès <les Chinois dans notre pays. Quand
l'empire est en guerre avec la Chine, quand
le gouvernement-si l'on peut donner un
pareil nom à l'administration chinoise-té-
moigne le plus grand mépris pour les lois
régissant les nations civilisées, ce n'est cer-
tainement pa's le moment (le favoriser l'im-
migration chinoise au Canada.

L'honorable M. COCHRANE : Parfaite-
ment.

L'honorable M. BOLDUC: Ecoutez! écou-
toz !

L'honorable M. GOWAN : Je suis fach&
de ne pouvoir partager les vues de mon ho-
norable ami qui a proposé cet amendement.
Aucune raison ne milite en faveur d'une
pareille modification, si ce n'est que toute
taxe imposée sur les personnes est consi-
dérée généralement comme oppressive de sa
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nature, contraire aux principes de la liberté avaient raison ile craindre-qu'ils ne leur
britannique et hostile aux institutions an- communiquent leur corruption morale et
glaises. On . doit, cependant, admettre ne souillent à jamais leur esprit. Une so-
qu'une société a le droit absolu de se pro- ciété a le droit de se protéger.
téger. Ce droit est exercé dans d'autres Ce West pas seulement une partie de la
pays. Mes honorables amis, qui s'opposent province, nais c'est la province toute en-

c cette mesure, verront que ce droit est tière qui est contre l'immigration chinoise,
exercé en plusieurs cas. Par exemple les et c'est le seul endroit où lon peut se pro-
règlements relatifs à la quarantaine sont très curer des renseignement exacts sur ce su-
svères. Certainement les lois somptuaires jet. Les gens de cette province donnent de
onime celles qui règlementent l'usage des 1 bons -enseignements sur les Chinois, parce

boissons alcooliques et le service des donies- qu'ils connaissent ceux qui iigrent cons-
tiques, restreignent jusqu'à un certain point tamment dans leur province. Nous, dans
le (Iroit des gens. Je crois que notre pays cette partie du pays, nous jugeons des Ch!-
court un grand danger dans l'immigration Bois par les quelques individus que nous
-hinoise. Il y a üanger au point de vue de la rencontrons çà et là. Il n'en est'pas ainsi
morale et au point de vue de la santé. Les à la Colombie Anglaise, et nousdevons écou-
honorables sénateurs qui connaissent quelque ter les représentations de ceux qui peuvent
peu les Chinois par expérience, en parlent juger sur les lieux des dangers &uxquels est
très favorablement, et je ne vois point pour- exposée cette province, si l'on continue à y
quoi l'on ne permettrait pas à un certain nom- laisser affluer les Chinois.
bre de Chinois d'immigrer dans notre pays. Je ne puis pas dire que j'approuve cette
Le danger commence où le nombre de ces législation en raison du préjudice que les
immigrants devient trop considérable. Ils Chinois causent à la classe ouvrière du pays.
vivent entassés les uns sur les autres, mé- Sur ce sujet il peut y avoir une grande di-
prisant toutes les lois de l'hygiène et les en- vergence d'opinions ; mais en ce qui regarde
droits où ils habitent ainsi deviennent des la morale et la santé publiques, je partage
foyers où naissant les maladies et les les sentiments du peuple de la Colonbie
crimes. Nous avons le témoignage de l'ho- Anglaise, et je serais disposé à voter l'im-
norable sénateur de la Colombie Anglaise position d'une taxe excédant $100. On lie
l'honorable M. Templeman) qui nous a doit pas oublier que de grandes dépenses

parlé. lorsque le bill a été mis devant nous, sont faites pour policer ces gens, pour les
des habitudes des Chinois, et nous avois obliger à se tenir dans un état de propreté
le témoignage de toute la Colombie An- convenable, pour empêcher qu'ils ne soient
glafise tendant à dire que l'encouragement une cause d'insalubrité publique, pour ré-
qui pourrait être donné à cette immigration primer chez eux l'amour efréné du jeu et
deviendrait un grand danger public. Je sais de l'opium, pour qu'ils ne corrompent pas
de source certaine que les Chinois immigrent nos jeunes gens. Je crois qu'une cipita-
à Victoria depuis vingt-cinq ou trente ans, tion de $200 ne serait pas excessive, mais le
et qu'il y a actuellement de trois à quatre gouvernement a jugé qu'une somme de $100
mille Chinois dans cette ville-maile Chnoi dan cete vlleétait suffisante pour empêcher l'immigration

Je sais aussi d'une manière certaine que chinoise dans notre pays, pour payer les
sur ce nombre. il n'y en a pas cent qui pos-
sèdent une habitation ou qui manifestent société. J'aurais été disposé à voter une
l'intention de s'établir au pays. Nous sa- t
vons que le foyer domestique constitue lta
base de toute bonne société, et nous devons le bil et je voterai certainement pour l'a-
combattre l'immigration de gens qui ne veu- doption du bil imposant une taxe de $100.
lent pas se créer un foyer parmi nous. Cer-
taines familles canadiennes ont été dans la L'honorable GILLMO1I Je m'oppose
nécessité d'employer des serviteurs chinois, au principe de la taxe sur les Chinois qui
muais il est bon de remarquer que les chefs immigrent au Canada, et je voterais, si j'é-
de ces familles ont bien le soin d'éloigner tais en faveur de la mesure, tout aussi bien
les jeunes enfants de ces étrangers, de une taxe de $50 qu'une taxe de $100. Mals
crainte-et l'expérience a prouvé qu'ils je m'oppose au bi l tout entier.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL L'honorable M. TEMPLEKMAN : Nous es-
L'honorable sénateur de Barrie aurait dû pérons obtenir encore plus à la prochaine
aller plus loin. En effet, si l'ont doit sa- session.
tisfaire complètement le désir de la Colom- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
bie Anglaise. la capitation devrait être de crains que mon honorable ami ne
$500. Le gouvernement ne remplit pas les Coive que l'espérance ne 'mi ménage quel-
engagements du premier ministre. qui avait
prois l'imposition d'une taxe plus élevée.pi*oiisl'iposiiond'uîe axe )lu ~»"ée tention de discuter il présent cette question.
Malgré tout. si cette taxe satisfait le repré- Te suis

l de l'honorable sénateur de Barrie,

cetteon pasc <ai soeit iquord'ui et je serai forcé, dans les circonstances, de
~ pa rason e citiqervoter contre l'amendement.

LIionorale M. TE PLEM.N :JQuelle est L'honorable M. MILLS (ministre e la
votre propre opinion sur la question ? Justice Mon honorable ami insinue-je ne

L'honor.-able sir CKENqIE BOWELL sais pas jusqu'a quel point son insinuation
J'ail été -tenu responsable. comme n istre est justifiée par les faits-que shonorabl.
des douanes. dle l'adoption du premier bill remîmier ministre avait promis que la taxe
restreignat l'i migration chinoise. Cette serait portée ' $500. J'ai rencontré sur la
déclaration doit être une réponse 'atisfai- côte du Pacifique, et je suppose que mo
aute à v otre question. honorable ami en a rencontré aussi, des per-

L'honorable M. TEMPLEMAN : Que peu- sonnes qui étaient opposées i toute taxe
voe propr l'opimntin onsur e lautaxe ? Juposce sur les Chinois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELI : L'honorable sir MAC ENZI " BOWELL:

Je ne gouverne pas le pays en ce mnomnt. Pafieen1ri
Si je le gouveresps et que eusse pris des L'honorable M. ILLS (ministe de la

enga.igemienits, je tâtcherais, de les remplir. Justice): De sorte que l'on ne peut pas dire
Je vois que le premier ministre, en réponse que le premier ministre n'a pas rempli ses

e -t. MeLan crois quil était le rival promesses envers les libéraux de la Co-
dle lonorable sénateur de rp droite- lossbae Anglaise quand il a doublé le mon-

L'honorable M. TEPLEMAN : tant de la capitation imposée sur les C-
n nois.

se-ousr de ?l'umentati d Cela ta aucune
aaloeavec le s qui nous o p i L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

C:ela dépend <les vues des libéraux tic la Co-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : lombie Anglaise.

Durant lesovenai e ue j'eusseLras des L'honorable 3L MILLS (ministre de la
teiaplîi- ul premier ministre ctuel, aré s ministre l

chef le l'oplsition. lui dlemandlant (je huil Justicci Ecoutez !écoutez
faire eonnaîtx'e ses vues sur l'immigration L'honorable sir M1ACKENZIE BOWELL
chinoise. et voil la répoise il ette questo pe n'hésite ps l dire que la grande ma-

La question e iammigration Chinoise n'est jorité (les libéraux de la Colombie Anglaise.
pas discutée <lars l'est. 1je pourrais (lire di-s deux partis politiques.

Quelles -sont los vuies les ibéraux dec désire l'exclusion entière des Chinois, et Chi
l'ouest «? Si llssont exprimées ici par moni ,eulemnent (les Chinois. nmais encore des Jii-

honorable a.n1i la taxe devrait tre portée po.nis.
$500. et P O WE R le a 'a d u cune L'ho no rable sir M A K N E Bi E L L :

e r n e i e n t a e re e n q u i os a u x d é s i r s e s l e e s o p i i s s o i b r a g de .

libéraux le la Colombie Anglaise. I)après L

les raisons dîtres par mon honorale ai L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

le Baie. la taxe devrait être le $sto : Je ne 'roi pas que mon honorable ami de

lieu qe $100. si ett ugt entatioe noit la Colombie Aiglaise ose contredire mon

avoir lieu i.ou renplir d promesse frite. e assertion.
$90. par le chef de l loppusation. devenu le L'loo-orqble 3. MACDONALD (T.P.-E.)
premier ministre lu anaJe crois que les ressouces de a Colombie

Hon. M. GILLMOR.



Anglaise et du Canada en général n'au- porteurs de permis les autorisant à revenir
raient pas été ce qu'elles sont aujourd'hui,) au pays.
si les Chinois n'eussent pas contribué à leur Je ne crois pas que cet article cause plus
développement. Ils ont aidé grandement à de difficultés qu'il n'y en a eu dans le passé
la construction du chemin de fer Canadieu à ce sujet. Est-ce que l'homme qui a résidé
du Pacifique et à l'exécution de plusieurs dans le pays, qui retourne et Chine et re-
autres travaux publics, et c'est les traiter vient au Canada. est considéré comme un
un peu cavalièrement que de leur imposer Immigrant ? Quoi qu'il en soit, Il y a à Hong
une taxe qu'on n'impose pas aux autres. Kong des établissements où l'on forge des

A. la Colombie Anglaise, la classe ouvrière permis à l'usage des Chinois qui arrivent
w s'oppose pas seulement à l'immigration dans nostre pays.
chinoise, elle combat, d'après ce que j'ai lu L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
dans les journaux de cette province, celle Je n'ai jamais entendu dire qu'il fut diffi-
dles Italiens et des Japonais. Si nous conti- cile d'appliquer la loi.
iuons de la sorte à imposer une lourde taxe
sur les hommes qui nous arrivent de l'étran L'article est adopté.
ger, uniquement parce qu'on entretient des Paragraphe 3 de l'article 12.
préjugés contre eux en certains quartiers Lhonorable M. POWERl J'appelle l'at-
du pays, nous arriverons bientôt à exclure tention du ministre de la Justice sur le fait
tlu pays tous ceux qui ne seront pas des
sujets britanniques. Je ne partage pas en- ve c. parn'apaucn ra t a le ret
tièrement les vues qui ont été expriméesveic.In'aunrpotaeclrsetièemet ls ves ui nt té xprmée jde l'article, et devrait former un article
relativement aux Chinois. Plusieurs de ces séparé Le paragraphe 3 se lit ainsi:
immigrants sont aussi respectables que les Le Gouverneur en conseil pourra établir les
citoyens de n'importe quel pays, et même règlements aécessaires pour Interdire l'entrée en
h classe ouvrière chinoise observe et res- Canada d'un plus grand nombre de personnes
peete les lois et les institutions du pays de tout pays étranger que les lois de ce pays

aussi bien que nos compatriotes, et souvent
beaucoup mieux. Pour cette raison j'insiste Cela est indépendant de l'article 12. C'est
sii' l'adoption de la motion, une question distincte lqui doit entrer dans

ude artice, etU evai frmrUn rtcl

Uamendement est rejeté, et l'article
tulopté.

Article 7.
Aucun navire transportant des immigrants

Chinois à un port du Canada ne devra prendre à
son bord plus d'un de ces immigrants par chaque
cinquante tonneaux de son tonnage, et le pro-
priétaire de tout tel navire qui transportera
quielque nombre que ce soit d'immigrants Chi-
nis en sus du nombre permis par le présent
article, encourra une amende de deux cents
iastres pour chaque immigrant Chinois ainsi
transporté en sus de ce nombre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que le mot " immigrant " signifie une

personne qui n'a pas habité le pays aupara-
vanut ? Il ne doit pas signifier une personne

qui a résidé au Canada et qui en est partie
avee un permis. Je sais que des vaisseaux
arrivent à Vancouver avec trois fois, quel-
quefois sept ou huit fois plus d'immigrants

que ne le veut leur tonnage-un par cha-
que cinquantaine de tonneaux. Quand on
appelle l'attention des officiers des vais-
seaux sur cette infraction à la loi, ils nous
disent que plusieurs de leurs passagers sont

un article distiCt. .
L'honorable M. MILLS (mi'nistre de -la

Justice) : L'article 12 exclut les mendiants,
les personnes affectées de maladies honteu-
ses, etc., entrant au Canada, et l'article 3
statue que le Gouverneur en conseil peut
faire tels règlements qu'il jugera nécessaires
à cette fin. Il se rapporte au sujet, mais
devrait être un article distinct.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Il est clair que cela a été mis dans la loi
pour régler le cas des Japonais.

Les Japonais ont fait une législation pro-
hibant jusqu'à un certain point l'émigration
de leur pays.

L'honorable M. POWER : L'honorable chef
de l'opposition a donné les meilleures rai-
sons pour démontrer que ce paragraphe ne
devrait pas être inscrit. ici. Tout le bill se
rapporte à l'immigration chinoise et cet ar-
ticle en particulier traite de cette immigra-
tion, mais le paragraphe 3 est une disposi-
tion générale, et il est absolument néces-
saire qu'il soit absolument distinct.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce serait déranger le numérotage que d'en
faire un article distinct.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami s'oppose à ce
qu'il entre dans le bill. S'il doit y entrer,
il est aussi bien a cet endroit que dans un
autre. Le bill a été, je l'admets, mal rédigé.
Je crois qu'il a été intercalé dans le bill
après que sa rédaction eût été terminée. En
tout cas, il est aussi bien là qu'ailleurs.

L'article est adopté.

Article 15.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle garantie avons-nous pour percevoir
cet argent du propriétaire du navire ? Si lk
capitaine viole la loi, pouvons-nous faire
saisir le vaisseau ?

L'honorable M. POWER : La phraséolo-
gie de -la 20e ligne n'est pas heureuse.

L'article se lit ainsi
Tout- capitaine de navire qui amènera des im-

migrants Chinois à un port ou lieu du Canada,
sera personnellement respcnsable envers Sa
Majesté du paiement du droit imposé par le pré-
sent acte à l'égard- de tout tel immigrant trans-
porté par ce navire.

Peut-être qu'aucun Chinois ne fera partie
de l'équipage. C'est un navire qui trans-
portera des immigrants. Et l'article conti-
nue ainsi :

Et il devra remettre au contrôleur avec le
montant total de ce droit, à son arrivée au port,
et avant qu'aucun de ses passagers ou de ses
hommes d'équipage débarque.

Le sens est clair, mais la phraséologie est
boiteuse. parce que l'équipage peut être an-
ghtis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Voilà ce que l'article dit.

L'honorable 3. POWER : Ses passagers
et son équipage ne seront peut-être pas chi-
nois du tout. S'il a des Chinois à son bord,
il doit en remettre au contrôleur une liste
complète.

L'article est adopté.

Article 18.

L'honorable M. POWER : Il y a ici un
mot qui n'apparait pas dans la loi telle
qu'elle existe à présent. L'article se lit com-
me suit :

Hon. M. POWER.

Toute personne d'origine Chinoise qui désirera
quitter le Canada avec l'intention connue de
revenir.

Le mot " connue " est inséré. Un Chinois
peut négliger de faire connaître son inteni-
tion. Il donne un avis écrit et cela suffit.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'expérience a prouvé que la loi était dé-
fecteuseuse, ou le mot ne devrait pas être
inséré.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Plusieurs pourraient ne pas faire de déclara-
tions, et prétendre qu'ils en ont fait une.
Je croyais que pour se conformer à l'inten-
tion le la loi, il fallait laisser le mot

connue."

L'ionorable M. POIRIER : Je crois que
cela occasionnîera des fraudes. Les fonction-
nlaires ne pourront pas distinguer les Chinois
les uns des autres, et s'il y a à -Iong-Kong
<les établissements où l'on forge des permis,
assurément des permis seront forgés, et les
coupables ne seront jamais dévoilés.

L'honorable sir MACIKýENZIE BOWELL:
Il y a tellement de ressemblance entre les
Chinois que les fonctionnaires leur font met-
tre le pouce sur les sceaux pour pouvoir éta-
blir leur identité.

L'article est adopté.

Paragraphe 2.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela donne à un Chinois six mois de plus
pour retourner dans son pays. J'espère que
cela satisfait mes honorables amis de la Co-
lombie Anglaise.

L'honorable M. POIRIER : Il devrait être
traité comme un immigrant, s'l quitte le
pays. Autrement, il y aura certainement
des fraudes.

L'article est adopté.

Article 22.

L'honorable M. POW'ER: J'aimerais à
savoir -la raison pour laquelle les mots ' des
deux peines à la fois" ont été supprimés dans
cet article. Il prend la place de l'article 20
de l'ancien acte et d'après cet acte les cou-
pables étaient passibles d'une amende n'ex-
cédant pas $500 ou d'un emprisonnement de
douze mois au plus, ou des deux peines.
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L'honorable sir MACKENZIE 'BOWELL :
Cette disposition est moins sévère pour les

'hinois que la première.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je crois que cette punition est bien
proportionnée-un emprisonnement de douze
mois ou ue amende de $500.

L'artiele est adopté.

Article 24.

L'honorable M. PRIOWSE : J'appelle l'at-
tention du gouvernement sur la dernière par-
tie (le cet article. L'article se lit ainsi

Tous les droits, amendes et autres revenus
prélevés sous l'empire du présent acte seront
versés au fonds du revenu consolidé du Canada
et en feront partie ; mais un quart du produit
net de tous les droits d'entrée payés par les
immigrants Chinois sera remis, à l'expiration de
chaque exercice, à la province dans laquelle
ces droits auront été perçus.

Pourquoi cette exception jen faveur de la
Colombie Anglaise, pour l'importation d'im-
migrants chinois plutôt que pour l'importa-
tion d'autres marchandises ou articles ap-
portés au Canada?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Parce que cette province s'impose des frais
pour l'administration de la loi relative aux
immigrés chinois.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur voudrait-il jeter les
yeux sur l'article 24 de la loi actuelle ? Je
voudrais savoir si le mot "net" se trouve
après le mot " produit " dans l'ancienne loi ?

L'honorable M. MILLS qjnnistre de la
Justice) : Le présent article est nouveau.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'ancienne loi prescrit formellement que
tous les droits, amendes et autres revenus
prélevés sous l'empire du présent acte seront
versés au fonds du revenu consolidé du Ca-
nada, sauf le quart du produit de tous les
droits d'entrée. Le revenu est désigné sous
différents noms.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce revenu est tiré de sources entièrement
différentes. Je ne m'oppose pas au présent
article. parce qu'il est conçu comme je l'ai
demandé, il y a quelque temps.

L'honorable L TEMPLEMAN : Quel est
le produit net ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Le produit net est celui provenant de la per-
ception de la taxe imposée sur les Chinois
à leur entrée en Canada, déduction faite des
frais de perception et autres.

L'article est adopté.

Paragraphe d de l'article 4,

L'honorable M. POWER : L'examen de
cet article ne presse pas. La prorogation
n'aura pas lieu avant la fin de la semaine
prochaine, et je ne comprends pas pourquoi
l'on procéderait avec une extrême précipi-
tation à l'adoption du présent bill. Il im-
porte de donner à cette mesure la meilleure
rédaction possible, et il est clair que, si l'on
donne à l'honorable ministre de la Justice
et à l'honorable secrétaire d'Etat jusqu'à
demain pour examiner les diverses parties
du bill, ils nous le rapporteront avec une
rédaction meilleure que celle qu'il nous est
possible de lui donne'' maintenant, et je crois
que c'est la mneilleure ligne de conduite à
tenir.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'intention a été d'appliquer le présent para-
graphe aux enfants Issus de mariages
mixtes. La chose me paraît claire. Dans
tous les cas les officiers du gouvernement
l'interpréteront selon sa rédaction, c'est-à-
dire, selon les termes dont on se servira dans
ce paragraphe. Nous en suspendrons, ce-
pendant, l'examen jusqu'à demain.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce serait, suivant moi, se confor-
mer entièrement aux voux de la Chambre
en décrétant que toute femme d'origine chi-
noise, qui est l'épouse d'une personne d'une
autre origine, et les enfants issus de cette
union seront pour les fins du présent acte,
réputés appartenir à la nationalité du mari.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne m'oppose pas à cette proposition.

L'honorable M. POWER : Supposé qu'une
femme d'origine chinoise ait été mariée,
d'abord à un Chinois, et ensuite à un homme
d'une autre origine, tous ses enfants du pre-
mier lit tomberaient sous l'application du
présent article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, certainement, et si nous ajoutons les
mots " et leurs enfants," cette disposition

[3 JUILLET 1900j 1023



0 SÉNAT]

ne s'appliquera qu'aux enfants issus du der- ercer leurs opérations pendant six mois de
nier mariage et non aux autres. plus.

Le paragraphe. avec la permission de la L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Chambre, est suspendu. Cette appréciation me paraît être très juste.

L'honorable M. McKAY : Au nom du co-
mité rapporte que l'examen du bill est en
voie de progrès, et il demande la permission
d'en reprendre demain l'examen en comité
général.

ACTE CONTENANT
MODIFICATIONS
MINEL, 1892.

DE NOUVELLES
AU CODE CRI-

RAPPORTE DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

Un message est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill (K) intitulé : " Acte
contenant (le nouvelles modifications au
code criminel, 1892," et informant le Sénat

qu'elle n'a pas approuvé les amendements

adoptés par lui.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Te propose que ce message soit
discuté demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Nous avons fait subir au bill certains amen-
demnents, et la Chambre des communes ne
les approuvant pas, nous renvoie ce bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, certains de nos amendements
ont été désapprouvés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La Chambre des communes a fixé le 1er
janvier pour la mise en vigueur du présent
acte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Le Sénat n'a pas approuvé cette date, et il
maintient ses amendements.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. La Chambre des communes
s'oppose aux trois amendements adoptés par
le Sénat, savoir : à celui relatif aux fraudes
commises par les personnes qui obtiennent
des marchandises sous de faux prétextes ;
à celui concernant les unions ouvrières, ou
à la protection des ouvriers, et à celui fixant
la date à laquelle le présent acte devra être
mis en vigueur. La Chambre des communes
a reculé cette date de six mois. c'est-à-dire
qu'elle donne aux joueurs la liberté d'ex-

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 4 juillet 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C..G.

La séance ost ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER TIMAGAMI.

Examen des amendements de la Cham-
bre des communes.

L'ordre du jour appelé

Est la prise en considération du message de
la Chambre des communes n'agréant pas les
amendements faits par le Sénat au bill (11S)
intitulé : " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer du lac Timagami."-(L'honorable
M. Dobson.)

L'honorable M. DOBSON : Je propose:

Que le Sénat n'insiste pas sur ses amende-
ments au dit bill, que la Chambre des communes
n'a pas agréés pour les raisins suivan'es :

1. Parce que les promoteurs seraient dans
l'impossibilité absolue de faire les arrangements
financiers nécessaires pour exécuter leur entre-
prise, par suite des grandes difficultés qu'ils
auraient à surmonter dans la construction d'un
chemin de fer entre les points nommés dans la
mesure et le lac Timagami.

2. Parce que la région nord de Verner est
rocheuse et montagneuse. Une très-faible par-
tie de cette région est propre à la colonisation,
tandis que, de Sturgeon-Falls au lac, les terres
sont presqu'entièrement propres à l'agriculture.

3. Parce qu'une ligne praticable a déjà été
étendue entre Sturgeon-Falls et le dit lac-
comme le fait voir le rapport de l'arpenteur-
reliant ainsi les établissements de cette région
qui se trouvent au nord du chemin de fer du
Pacifique Canadien avec la ville prospère de
Sturgeon-Falls qui s'agrandit rapidement et où
se trouve un excellent marché pour les produits
dont les colons peuvent disposer, au lieu de les
relier avec le village de Verner qui est sans
importance et qui n'est même pas encore In-
corporé.

4. Parce qu'en construisant un chemin de fer
depuis Sturgeon-Falls ou Cache-Bay, Il traver-
serait des établissements ayant une population
de plus de 3,000 âmes, tandis que, sur toute la
ligne depuis Verner jusqu'au lac Timagami, Il
n'y a pas 200 habitants.
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5. Parce que la construction et l'exploitation Maintenant, M. Bremner lui-même déclare
d'un chemin de fer depuis Sturgeon-Falls jus- dans une lettre datée de Londres, Angleterre,
qu'au lac Timagami procurerait de grands le 6 juin 1900, qu'il doute de pouvoir obtenir
avantages à toute la population de Sturgeon- des capitaux*pour ce chemin, s'il part de Stur-
Falls et de ses environs pour les raisons déjà geon-Falîs.
données. 4. Cette assertion est fausse parce que, com-

L'hoorale '1. LEHO : e neparageme question de fait, le 16 septembre dernier, à.
L'honorablel'assemblée annuelle régulière du bureau tenu

pas la manière de voir exprimée dans le à Sturgeon-Falîs, un contrat fut passé entre les.
mémoire que mon honorable ami, le séna- directeurs provisoires et un capitaliste de Den-memore ue mn hnorale miver, Colorado, en vertu duquel M. Primeau de-
teur de Lindsay, vient de présenter. Nous *vait obtenir des capitaux pour le chemin et en
nous rappelons tous que ce sujet a été dis- commencer la.construction en mai dernier.Mais M. Bremner réussit à écarter ce capi-
cuté à fond, l'autre jour, dans le Sénat. NOUS taliste et à s'emparer de la charte originaire
sommes arrivés alors à la conclusion que pour réaliser lui-même une transaction profita-
les amendements proposés et adoptés déjà hIe. Il y a évidemment plus d'argent à fairedans la vente d'une voie longue que d'une voie
paîr le comité des chemins de fer sont judi- courte, et c'est vraisemblablement la raison
cieux, et que la route primitive, depuis pour laquelle il ne désire pas construire en par-

tant de Verner, mais de Sturgeon-Falîs.
Verner, est la seule par où un chemin de 5. Si les colons de cette section ont tant d'im-
fer serait d'un avantage général dans cette portance, pourquoi n'ont-ils pas au moins fait

iegifl.Il et pesqu deconnaître leur existence en présentant une pé-région. Il est presque inutile de distuter tition semblable à celle qui porte les noms de
longuement, aujourd'hui, cette question. Elle plus de sept cents colons de la région de Ver-
l'a été déjà à fond en comité, et, après une ner, qui protestent justement et énegiquement
longue délibération, le comité est arrivé à contre tout changement dans la direction di

déliératonchemin ?
la conclusion presque unanime que les I a été démontré, l'autre jour, que, grâce
amendements proposés dans cette occasion lue
étaient judicieux. La Chambre des comn- Pari d'un millie de clons oe RtP
munes n'a pas partagé notre opinion, et il induits à s'établir dans cette partie du pays
est par suite devenu nécessaire de donner en leur promettant que la voie ferrée parti-
les raisons pour lesquelles les amendements 1it de Verner. Ces colons seraient très dé-
adoptés par le Sénat doivent être mainte- sappointés s'ils se trouvaient dans l'obliga-
nus. C'est pourquoi je propose: tion de parcourir une distance de quatorze

Que lc Sénat insiste sur ses amendements milles pour atteindre le chemin de fer (lui
pour les raisons suivantes :

1. Que les prétendues " grandes difficultés de
construction" sont de pure Invention. Il existe ser devant leurs portes. C'est pourquoi le
déjà une bonne route à travers la contrée que comité a eu certainement raison de denian-
doit traverser la ligne. Le pays est uni et très
propre à la colonisation ; une grande étendue est der que le propet de ligne orignaire fût main-
(éjà colonisée. tenu. Il est très évident que ce projet de

C'est la ligne la plus courte pour aller du
chemin de fer Canadien du Pacifique au lac ligne est
Timagami ; elle a 26 milles de longueur, tandis veulent la réalisation. Une petite déviation
que la route la plus courte partant de Sturgeon- de deux ou trois milles à l'ouest de Veiner
Falls aurait au moins 55 milles, à travers un
pays très inégal, montagneux et marécageux, a été autorisée pour éviter certains obstacles
pour la plus grande partie impropre à la coloni- naturels. La cause du trouble, ajouterai-je,
sation, et offrant de grandes difficultés de cons-
truction.

Les arrangements financiers ne sont pas tains arrangements en vertu desquels il a
seulement possibles, mals un capitaliste s'offre cru pouvoir contrôler ce chemin de fer. Ilà fournir les fonds nécessaires pour construire
le chemin de Domrémy à la baie de Jeanne; a cru aussi qu'il pourrait fairedes arrange-
niais il refuse de le faire si la ligne part de ments financiers plus atisfalsants pour lui-
Stu rgeon-Falls.

2. Il n'a jamais été fait de levé topographique
de la prétendue ligne praticable entre Sturgeon~ de la région en question, s'il changeait le
Falls et Timagami. On parle d'un rapport d'in- site du terminus s'il fixait la tête de la
génieurs, mais on n'en a jamais fait voir au-
cun ; et les promoteurs du bill ne sauraient ligne à Sturgeon-Fals--ce changement pou-
l>roduire de plans originaux, estimations et rap- vant profiter particuiêrement à certaines per-
ports pour confirmer leur déclaration qu'ils ont
une bonne route. Au contraire, Il est connu sonnes intéressées dans l'exploitation d'une
qu'ils ont failli dans leur tentative, parce que fabrique de pulpe de bols. Les colons qui
le pays est impraticable. se sont établis dans cette région espéraient,

3. La ligne originaire demandée par les pro-
Moteurs du bill part de Verner, et* non de Stur- naturellement, que ce chemin de fer serait
geon-Falls. le plus tôt possible construit pour leur pro-
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pre commodité. J'ai ici sous les yeux des
lettres écrites par M. Bremner, lui-même,
faisant voir qu'il lui est impossible, dans les
circonst.nees, de construire ce chemin de
fer depuis Sturgeon-Falls, et je ne vois pas
pourquoi la Chambre des communes a re-
fusé d'acquiescer à l'amendement fait au
bill par le Sénat. Je propose donc très volon-
tiers la résolution que je viens de lire en
amendement à celui soumis par l'honorable
sénateur de Lindsay.

L'honorable M. POWER : Avant que le
vote soit demandé sur cette proposition, je
ferai remarquer à mon honorable ami que
la résolution qu'il vient de nous lire, quelque
bien raisonnée qu'elle soit, n'est pas un do-
cument que nous devons soumettre à l'appro-
bation de la Chambre des communes. La
seule motion qu'il convient d'envoyer à cette
dernière Chambre est "Que cette Chambre
(le Sénat) insiste sur ses amendements, et il
n'est pas nécessaire d'exposer les raisons
pourquoi le Sénat insiste.

L'honorable M. CLEMOW : Le Sénat peut
donner ses raisons.

L'honorable M. POWER : Oui, mais il n'est
pas nécessaire de les donner. Les Sénat n'a
pas voulu acquiescer aux raisons de la Cham-
bre des communes, et mon honorable ami
peut voir, lui-même, qu'il ne convient pas
qu'un document comme celui qu'il vient de
nous lire soit inséré au procès verbal de
deux Chambres. Ce document contient des
appréciations blessantes à l'adresse de cer-
taines personnes-appréciations qui me pa-
raissent très déplacées.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les remarques de l'honorable monsieur s'ap-
pliquent ù la motion faite par l'honorable
sénateur de Lindsay tout aussi bien qu'à
l'honorable sénateur de la division de Ri-
deau.

L'honorable M. POWER : Non. L'honora-
ble sénateur de Lindsay s'est vu obligé de
donner les raisons pour lesquelles le Sénat
ne doit pas insister sur ses -amendements;
mais il n'est pas nécessaire de donner les
raisons pourquoi le Sénat doit insister sur
ses amendements. Le Sénat ne fait présen-
tement que refuser d'adopter la résolution
proposée par l'honorable sénateur de Lind-
say. Je ne fais allusion présentement qu'à

Hon. M. CLEMOW.

la question d'ordre, sans m'occuper du mé-
rite niéme de la motion en amendement qui
est maintenant devant nous.

L'honorable M. PROWSE: La forme de
la résolution soumise par l'honorable sé-
nateur de Lindsay m'a frappé. Je ne trouve
rien à redire à la motion en elle-même ; mais
il ne me parait pas être conforme au sens
commun de donner les raisons pourquoi le
Sénat n'insiste pas sur ses amendements.
Le Sénat a fait certains amendements au
bill, et la Chambre des communes n'ac-
cepte pas ces amendements. Puis une ré-
solution est présentée dans le S.énat, décla-
rant qu'il n'insiste pas sur ses amen-
dements parce qu'il est désirable que
le bill, même sans les amednements
en question, soit adopté, et que nous devons
acquiescer au désir de la Chambre des
communes, parce que nous croyons qu'il vaut
mieux accepter le bill san-c amendment plu-
tôt que de le voir rejeter. Je le répète, don-
ner les raisons pourquoi nous n'insistons pas
sur nos amendements est une procédure con-
traire au sens commun. C'est réellement
blâmer le Sénat d'avoir adopté certains
amendements, et, malgré tout le plaisir que
j'aurais -de pouvoir appuyer la resolution
proposée par l'honorable sénateur de Lind-
say, je voudrais que toutes les raisons don-
nées à l'appui fussent retranchées, parce
que, comme je l'ai dit, elles sont l'équivalent
d'un blâme à l'adresse du Sénat; c'est dé-
sapprouver la conduite qu'il a tenue en
adoptant ces amendements

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'allégation de ces raisons est inu-
tile si nous acquiesçons à la manière de voir
de la Chambre des communes. Il suffit de
déclarer que le Sénat n'insiste pas sur ses
amendements.

L'honorable 'M. McMILLAN: Le présent
bill a deux objets en vue. Le premier est le
renouvellement de la charte qui est expirée
le 30 juin dernier, et le second est de trans-
fèrer à Sturgeon-Falls le terminus du ehe-
min de fer projeté de l'endroit fixé d'abord
prar la charte. L'acte constitutif de la
compagnie-que j'ai sous les yeux-prescrit
que 'la voie ferrée sera construite depuis la
station de Verner, sur le chemin de fer en-
nadien :du Pacifique, jusqu'à un point situé
au sud-est du lac Timagami. Le bill qui est
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maintenant devant nous, aemande que le
chemin soit construit à partir de Sturgeon-
l'ails. Le comité n'a fait que renouveler
l'ancienne charte par une prorogation de dé-
lai, et il a modifié le bill en fixant de nou-
veau le terminus à la station de Verner, ou
à un point situé à deux ou trois milles à
l'ouest de cette station. La première raison
que la Chambre des communes a donnée
contre l'amendement du Sénat, c'est que la
personne nommée dans cet amendement
n'est pas connue des promoteurs du bill. Je
constate que cette objection est mise de
côté par mon honorable ami, le sénateur de
Lindsay.

L'honorable M. DOBSON: Je ne me suis
pas appuyé sur les raisons données par la
Chambre des communes.

L'honorable M. MeMILLAN : Les per-
sonnes nommées dans le bill primitif rési-
dent à Sturgeon-Falls, à l'exception de deux
qui résident à Lindsay.. L'on prétend que
la personne qui s'oppose au bill est incon-
nue aux promoteurs. Cependant, je cons-
tate que son nom se trouve dans l'acte cons-
titutif originaire comme l'un des promo-
teurs. C'est la seconde fois que l'on de-
mande, dans le Sénat, de renvoyer le pré-
sent bill au comité des chemins de fer-bien
que ce comité l'ait déjà soumis -à un exa-
men approfondi. Je ne vois pas l'utilité de
ce nouveau renvoi. Si le bill tel qu'amendé
est adopté, le chemin de fer aura pour
point de départ la station de Verner, ou un
point situé près de cette station, et le délai
pour le construire sera prorogé de deux ans.
Pendant cet intervalle, de nouveaux rensei-
gnements seront obtenus sur le sujet, et
l'harmonie pourra renaître entre les parties
intéressées. La meilleure chose à faire, sui-
vant moi, est d'adopter le présent bill tel
qu'amendé par le Sénat.

L'honorable M. POWER : Je n'ai pris au-
eune part, dans une autre occasion, à la
discussion de la préseite mesure, soit de-
vant le comité, soit devant cette Chambre.
L'honorable sénateur, de la division Rideau
a dit que la raison poir laquelle nous ne
devons pas adopter la résolution proposée
par l'honorable sénateur de Lindsay, c'est
que la présente question a été discutée à
fond déjà dans le Sénat dans une occasion
précédente. Il est vrai que toutes les rai-
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sons à l'appui de l'amendement du Sénat ont
été données ; mais les adversaires de cet
amendement n'ont pas eu l'occasion d'expo-
ser toutes leurs raisons. La Chambre et le
comité des chemins de fer n'ont donc pas
été parfaitement renseignés sur le sujet,
et depuis, de nouveaux faits ont été signa-
lés. L'honorable sénateur de la division Ri-
deau a aussi prétendu que le présent bill a
été amendé par le comité après mûr exa-
men. Comme question de fait, ce comité a
voté l'amendement par une majorité de deux
voix. De sorte que nous ne pouvons tirer
un très fort argument de cette majorité.
Mais depuis, des renseignements de diffé-
rentes nature nous sont parvenus. Entre
autres, nous avons reçu une pétition de la
municipalité de Sturgeon-Falls. On avait
prétendu auparavant que la ville de Stur-
geon-Falls ne tenait pas au terminus du
chemin de fer ; mais la résolution adoptée
par le conseil municipal de Sturgeon-Falls
affirme le contraire. Bien que 'e chemin de
fer en question ne soit pas très long, il est
d'une certaine importance. Du reste, la
phase dans laquelle ce projet est entré sou-
lève une question de principe d'une impor-
tance très considérable, et je prie la Cham-
bre de m'accorder, pendant quelques ins-
tants, son attention pour me permettre d'ex-
poser l'histoire de ce projet de chemin de
fer et les faits qui s'en dégagent. En 1898,
un acte, la chapitre 87 des statuts de cette
année-là, fut adopté. Cet acte constituait
en corporation la Compagnie du chemin de
fer du lac' Timagami. Un certain nombre
de personnes composaient cette compagnie
qui devait construire un chemin de fer de-
puis un point situé à ou près de la station
de Verner, sur le chemin de fer Canadien
du Pacifique, jusqu'à un point situé sur la
partie méridionale du lac Timagami. La
compagnie obtint un délai de deux années
pour commencer ses travaux. Ces deux
années sont expirées le 30 juin dernier, et
rien n'a encore été fait. Conséquemment,
le bill qui est maintenant devant nous a
pour objet de faire revivre et même d'amen-
der l'Acte de 1898. Les promoteurs primi-
tifs, au nombre de huit, ont été incapables,
dans le délai prescrit, de commencer les
travaux de construction entre Verner et le
lac Timagami, et ils ont vendu' les deux
tiers de leurs intérêts-chacun d'eux rete-
nant seulement un tiers de ses actions. Le
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prix de vente des intérêts de chacun fut de
$100. En vertu de cette transaction, les
vendeurs transférèrent aux acheteurs le
nombre de votes auquel leur donnait droit
les actions qu'ils avaient retenues. Telle
était la nature de cette transaction. Les
acheteurs devaient se trouver, par consé-
quent, entièrement maîtres de la situation.
Ils firent explorer la route de Verner qui
est la ligne de l'ouest-jusqu'au lac Tima-
gami. Elle ne l'avait pas encore été. Un
monsieur familier avec les entreprises de
chemins de fer explora la route de Verner,
et il arriva à la conclusion qu'il était impos-
sible d'y construire une voie ferrée, c'est-à-
(lire que le coût serait si élevé qu'il était
virtuellement impossible de songer à la
construire par cette route. Cette route fut
donc trouvée impraticable. Le même ex-
plorateur parcourut ensuite la route de l'est,
c'est-à-dire à partir de Sturgeon Falls, et il
la trouva praticable. Ceux qui avaient
acheté les deux tiers des intérêts des promo-
teurs primitifs dépensèrent alors $1,500 pour
faire arpenter la ligne de l'est.

L'honorable M. VIDAL : Est-ce cette route
qui a été explorée et arpentée ?

L'honorable M. POWER: Oui.

L'honorable M. VIDAL: Les personnes
entendues ont déclaré qu'elle ne l'avait pas
été.

L'honorable M. POWER : Les personnes
entendues devant le comité des chemins de
fer n'ont pas été assermentées.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les renseignements donnés maintenant par
'honorable monsieur sont-ils tirés, eux-

mêmes, d'une preuve faite sous serment?

L'honorable M. POWER : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Par conséquent, vos renseignements se trou-
vent sur un pied d'égalité avec ceux dont
vous doutez de l'exactitude.

L'honorable M. POWER : Les renseigne-
ments sur lesquels je m'appuie ont été obte-
nus depuis que le comité des chemins -de fer
s'est occupé du présent bill. La route de
l'ouest, comme je l'ai dit, a pour point de dé-
part la station de Verner-village .de 60 ou
70 habitants, et cette route, comme je l'ai
dit encore, a été trouvée impraticable. Mais

Hon. M. POWER.

la route de l'est a pour point de départ Stur-
geon-Falls, qui est une ville de 2,000 habi-
tants. Cette ville possède des fabriques.
Des capitaux anglais considérables y sont
déjà placés dans plusieurs exploitations im-
portantes, et d'autres encore y sont bientôt
attendus. Tout homme d'affaires, vu ces cir-
constances, ne peut s'empêcher d'arriver à
la conclusion que l'on ne saurait hésiter. un
seul instant, sur le choix à faire entre les
deux routes. C'est pourquoi ceux qui ont
acheté les intérêts des promoteurs primitifs
ou acquis le contrôle sur cette entreprise,
sont arrivés à la conclusion que la route la
plus favorable aux affaires était celle par-
tant de Sturgeon-Falls ou de son voisinage.
Telle était la situation au commencement de
la présente session. La route de l'ouest a
été trouvée impraticable ; mais l'honorable
sénateur de la division Rideau nous dit, au-
jourd'hui. que des capitalistes sont prêts à
en entreprendre la construction ; mais leurs
noms n'ont pas été donnés, et aucun d'eux
ne s'est montré, pendant ces deux dernières
années. Les promoteurs actuels de l'entre-
prise is'adressent au parlement pour lui de-
mander l'autorisation de faire passer leur
chemin par une route praticable. Il me sem-
ble que cette demande n'est que raisonna-
ble, et que le parlement devrait l'accorder, il
moins que l'on n'ait des objections très
fortes à soulever contre cette proposition.

L'honorable M. MeMILLAN : La preuve
faite devant le comité des chemins de fer
établit que la route dite de l'est est des plus,
impraticables, tandis que l'autre, dite de
l'ouest, est très praticable.

L'honorable M. POWER: La preuve faite
devant le comité des chemins de fer n'-a ex-
posé qu'un côté de la question. Ceux qui ont
commencé à verser leurs capitaux dans,
cette entreprise, c'est-à-dire les propriétaires
actuels de la charte, doivent, sans doute, être
les premiers à tenir à ce que leur chemin de
fer soit construit par la route la plus pro-
ticable, et non par la route qui l'est le moins.
Ces propriétaires demandent, aujourd'hui, au
parlement l'autorisation de construire leur
chemin à quelques milles seulement plus à
l'est que le tracé primitivement choisi. Sur
une grande partie du parcous, la nouvelle
route ne passera qu'à six milles à l'est de
l'ancien tracé. Mais le Sénat repousse cette
demande. Cette conduite du Sénat me pa-
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raît être des plus extraordinaires. Il ne s'agit
pas, dans le présent bill, d'empiéter sur des
droits acquis ou de construire une voie fer-
rée dont l'exploitation serait préjudiciable à
d'autres chemins de fer. Le nouveau chemin
projeté sera une ligne tributaire du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et accroitra
les affaires de Sturgeon-Falls sans nuire aux
affaires de qui que ce soit. 3Mais le Sénat
me s est pas arrêté là. Il a entrepris, en
outre. de faire entrer dans le bureau de direc-
ilon du chemin de fer en question un hom-
mne que les propriétaires actuels de l'entre-
prise ne connaissent pas. C'est, suivant
moi. unetentative qui n'a pas de précédent
;tin notre histoire parlementaire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.lnstiev) : Ecoutez ! écoutez !

Une VOIX : L'honorable monsieur s'y

L'honorable M. POWER : Je ne m'y op-
pose pas absolument. -\ais en vertu de
quel droit le Sénat ferait-il entrer dans le
bureau de direction de la nouvelle compa-
gnie un homme que celle-ci ne connaît au-
cruement, et insisterait-il aur-,ce point ? Le
Néiat a, peut-être, le droit d'agir ainsi ; mais
c'est un droit que je n'ai Jamais vu exercer,
penîdant toute la durée de ima carrière par-
lemiientaire. On a aussi parlé de la popula-
tion qui habite cette région. Le résultat de
la dernière élection générale et la statistique
iiiiiiicipale démontrent que la population qui
habite la région traversée par la route de
l'est-ou la roure de Sturgeon-Falls-est
qiiatre fois plus nombreuse que la popula-
tion( qui habite la région traversée par la
route de l'ouest. On a parlé d'un homme
dsigné sous le noni de Père Paradis. Je
suis informé par des personnes croyables.
que ce Père Paradis est propriétaire d'un
certain terrain, à Verner, et aussi d'un cer-
tainm terrain situé à peu près à mi-chemin,
sur la route de l'Ouest, avant d'arriver au
lac Timagami, et qu'il est aussi propriétaire
de terrains bordant le lac, où aboute la route
de l'ouest, c'est-à-dire où est situé le termi-
nus de la route ouest, sur le lac Timagami,
comme le veut l'amendement que le Sénat
veut faire au présent bill. Ce fait explique
pourquoi le monsieur en question-si le ehe-
min de fer projeté se construit-est si inté-
ressé à ce qu'il le soit par la route de

l'ouest ; mais il me. semble que cette consi-
dération ne doit pas peser un grand poids
dans l'opinion du Sénat. L'honorable :séna-
teur de Glengarry a dit avec raison que, si
le Sénat insiste sur son amendement. la
conséquence sera que la présente mesure
sera rejetée. parce qu'il est certain que la
Chambre des communes n'acceptera pas
l'amendement (lu Sénat. Si cet amendement
est maintenu par le Sénat, aucun chemin de
fer par l'une ou l'autre des deux routes en
question ne sera construit. Ni les promo-
teurs primitifs, dirigés par le Père Paradis,
ni les nouveaux promoteurs n'auront le droit
de construire un chemin de fer. parce que
la charte primitive est déjà expirée, et que
le présent bill n'étant pas adopté. cette
charte ne sera pas renouvelée. Il s'agit,
comme on le voit, d'une question qui inté-
resse très sérieusement une partie impor-
tante du pays, et l'abandon de cette entre-
prise de chemin de fer ser-ait aussi .un sé-
rieux désappointement pour les capitalisteî
anglais qui ont placé déjà crois-quarts d'un
million de piastres à Sturgeon-Falls. et qui
sont sur le point, d'après mes renseigne-
ments, d'y placer un autre demi million.
La ligne de conduite que l'on propose, au-
jourd'hui, n'est pas propre, selon moi, à fa-
voriser l'introduction des capitaux anglais
dans le pays. Voilà ce que j'ai à aire sur
ce point, et je réaffirme-appuyé sur ce que
je viens d'exposer-que l'attitude du Sénat
dans la présente occasion est entièrement
sans précédent. Les promoteurs du présent
bill sont propriétaires de l'entreprise en
question. La charte du chemin de fer leur
appartient. Nous avons bien le droit de -leur
refuser le renouvellement de cette charte ;
mais ils possèdent un droit qui-d'après la
règle suivie jusqu'à présent par cette
Chambre-ne doit pas être contesté-et c'est
celui de choisir. eux-mêmes, le tracé qui
leur convient le mieux pour la construction
de leurs chemins. pourvu qu'ils se confor-
ment .à l'ensemble des dispositions de leur
charte. Le rejet du présent bill sera très
préjudiciable à cette partie du pays. J'ai
lu sur ce sujet des lettres et pétitions. Deux
sont de la ville de Sturgeon-Falls ; mais je
n'en lirai qu'une qui est ainsi conçue :
A l'hrnorable Sénat du Canada, assemblé en

parlement :
Sturgeon-Falls, 2 juillet, 1900.-La pétition de

la corporation municipale de Sturgeon-Falls ex-
pose humblement que :
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Considérant qu'en l'année de notre Seigneur,
mil-huit-cent-quatre-vingt-dix-huit (1898) une
charte pour la construction d'un chemin de fer
depuis la ligne principale du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique jusqu'au lac Timagami fut
obtenue par un certain nombre de personnes ré-
sidant principalement dans la ville de Sturgeon-
Falls-le bill primitif à l'effet d'accorder cette
charte décrivant la route à suivre comme de-
vant partir d'un point situé dans l'un ou l'autre
des cantons de Springer, Caldwell ou de Kirk-
patrick-

J'attire l'attention :sur le fait que cette
phraséologie même se trouve dans le bill
primitif.

L'honorable M. McMILLAN Ce fait n'est
pas établi.

L'honorable M. POWER : Si l'honorable
monsieur veut attendre un instant, il s'aper-
cevra qu'il se hate trop de conclure. La pé-
tion continue comme suit :

Et considérant que parmi ceux qui obtinrent
cette charte se trouvait un nommé C. A. M.
Paradis., qui était considéré par les parties in-
téressées à la charte comme pouvant contribuer
f la faire obtenir ; mais dont le vrai caractère
n'éta-.' pas alors aussi bien conn.1 des intéressis
qu'aujourd'hui, et qui, frauduleusement, par
rapport aux intentions de la majorité des pro-
moteurs, a fait changer la rédaction du bill
de manière à fixer le terminus "-à ou près du
village de Verner."

sir eux-mêmes, une autre localité plus favora-
ble ; que le changement fait au bill rend la
charte des promoteurs du bill entièrement inu-
tile, vu que la route déterminée par l'honorable
Sénat traverse une région rocheuse, sans valeur
et impropre à la colonisation, si ce n'est l'en-
droit où elle traverse la vallée de la rivière à
l'Eturgeon (Sturgeon River) ; qu'il n'y a pas,
sur ou près de la route de Verner, station de la
ligne principale du chemin de fer Canadien du
Pacifique, jusqu'au lac Timagami, une popula-
tion de 100 personnes, y compris les hommes,
femmes et enfants ; considérant, en outre, que
la route telle que déterminée par le comité des
chemins de fer de la Chambre des communes
traverse une région nombreusement peuplée et
fertile-ayant une population de plusieurs mil-
liers d'âmes-la ville de Sturgeon-Falls seule,
qui est proposée comme terminus par les pro-
moteurs actuels, ayant, d'après le dernier re-
censement officiel fait par l'évaluateur de la
ville, une population de 1,604 personnes, et les
townships de Springer. Field et de Bastedo-par
lesquels il est proposé par les directeurs pro-
visoires actuells de faire passer le chemin de fer,
et où le tracé du dit chemin a été exploré-ayant,
eux-mêmes, une population d'environ 3,000 âmes.

Et considérant, de plus, que la pétition pré-
sentée par le dit C. A. M. Paradis au comité
des chemins de fer de l'honorable Sénat est
frauduleuse, puisque la plus grande partie des
noms qui la soutiennent ont été obtenus dans un
dist-izt populeux, situé dans ls environs même
de Sturgeon-Falls.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que des accusations de fraude por-
tées de cette manière devant le Sénat sont

Mon linorable ami doit être convaincu, (les plus inconvenantes.
maintenant, qu'il s'est trop hîté, il y a un Lhonorale sir MACKENZIE BOWELL
instant, de couclure. La pétition continue t-'neQ- frii- 1 f.-df oniiit '111
comme suit :

Et considérant que, d'après les rapports d'in-
génieurs et d'autres employés par les dits pro-
moteurs, la condition qui fixe le point de
départ " à ou près de Verner rend la
dite charte inutile ; qu'il est impossible de
conclure des arrangements -financiers pour la
construction du chemin en se soumettant à cette
condition ; que les directeurs provisoires ont
demandé, au cours de la présente session du
parlement fédéral, que leur charte soit amendée
afin que le chemin de fer en question puisse
être commencé à ou près de Sturgeon-Falls, d'où
une route praticable peut être obtenue-route
traversant une riche contrée, déjà bien colonisée
sur une grande partie du parcours de cette
route ; et considérant que la Chambre des com-
munes, y compris son comité des chemins de
fer, a reçu la présente pétition et y a acquiescé;
mais que l'honorable Sénat-agissant, comme
nous le croyons, sous l'influence de renseigne-
ments inexacts quant aux circonstances-a de
nouveau modifié le bill en fixant le point de dé-
part du chemin dans une localité appelée Dom-
remy, où le dit Paradis, a fait, depuis plusieurs
années, de vains efforts pour y établir une co-
lonie de Canadiens-français rapatriés-la raison
de son insuccès étant que ceux qui sont venus
s'y fixer, cnt été si dégoutés des méthodes em-
ployées par le dit Paradis et la mauvaise qua-
lité des terres sur lesquelles il a voulu les éta-
blir, qu'ils en sont presque tous partis soit pour
retourner aux Etats-Unis ou soit pour se choi-

Hon. M. POWER.

Lhonoriable M. BAKER : En vertu de
quelle autorité cette pétition peut-elle être
lue ?

L'honorable M. POWER : Nous considé-
rerons la partie injurieuse comme mise le
côté.

L'honorable M. BAKER : Je voudrais sa-
voir s'il sera permis plus longtemps 1 Fho-
norable monsieur d'eufreindre ainsi le rè-
glement de cette Chambre, ou s'il sera per-
mis de lire au Sénat de cette manière une
pétition comme celle que nous lit présente-
ment l'ionorable monsieur ?

L'honorable M. POWER : J'ai dit (lue je
retirais le mot " frauduleux ".

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur ne peut le retirer.

L'honorable M. POWER : Je ne crois
pas qu'il soit hors d'ordre, dans un mémoire
lu A cette Chambre, de dire qu'une certaine
personne du dehors, ou étrangère à cette
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Chambre, est coupable d'une certaine
f ra uqe.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, c'est contraire au règlement.

l'adresser directement an Sénat. Tel est le
fait ; mais cette pétition n'a pas été adies-
sée au Sénat, et c'est la question d'ordre
soulevée par l'honorable monsieur (M. Ba-
ker). J'ai lu la pétition et j'en connais le

L'honorable M. POWER : Aucune accusa- contenu.
tion de fraude n'est portée contre quelque L'honorable M. MILLS (ministre de la
membre que ce soit de cette Chambre, ou
du parlement, et je ne sache pas qu'il y ait .Tustice> je ne vois aucune irrégularité dans
dans notre règlement une seule règle qui dé- la on honorable mi aedr
clare hors d'ordre le fait de dire qu'un n
homme étranger au parlement a commis une ute documnt mas il encfi la lectu
fraude.teu

il doit la déposer su le bureau de la Cham-
L'honorable M. BAKER : La question est

de savoir si l'honorable monsieur a le droit
de lire une pétition sans la permission de la
Chanibre. Si l'honorable monsieur désire
présenter une pétition au Sénat,.il peut seu-
lement le faire en se conformant aux règles
(le la Chambre et dans le temps fixé par le
règlement.

L'honorable M. POWER : Comme ques-
tion de fait, ce n'est pas une pétition que je
présente maintenant. Je lis simplement
cette pétition comme partie de mon dis-
cors.

L'honorable M. BAKER : C'est d'autant
plus irrégulier.

L'honorable M. POWER : L'honorable
monsieur peut considérer ma lecture comme
d'autant plus irrégulière ; mais il ne peut
appuyer sur aucune autorité parlementaire
cette assertion. -Les membres de cette
Chambre lisent, quelquefois, des extraits de
journaux et des lettres commes partie de
leurs discours, et je ne vois pas pourquoi
l'on m'appliquerait une règle différente de
celle appliquée jusqu'à présent aux autres
membres du Sénat.

L'honorable M. CLEMOW : Ce que vous
venez de lire est l'équivalent d'une attaque
injurieuse dirigée contre le Sénat.

L'honorable M. POWER : Non, puisque la
pétition dit simplement que le Sénat a été
mal informé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
On se rapellera que l'honorable monsieur a
lu un document qui commence sous la forme
d'une pétition au Sénat, et ce document a
été présenté comme une pétition du cotse-.
municipal du village de Sturgeon-Falls. La
première intention de qcs auteurs éta't de

bre, et tout membre du Sénat peut insister
à ce que ce dépôt soit fait. Dans ce cas, le
document n'est pas déposé sur le bureau de
la Chambre comme une pétition, mais coin-
me un document par un honorable membre,
Ce méme document pourrait être présenté
régulièrement au Sénat comme une pétition,
demain ou plus tard. Il n'est pas présente-
ment soumis comme une pétition. Il
est soumis à la Chambre par l'honorable
monsieur comme une partie de son discours,
comme un renseignement qu'il a obtenu des
personnes qui résident à Sturgeon-Falls, et
il a le droit, je le réjète. de le lire, comme il
aurait le droit de lire une lettre reçu d'une
personne qui réside à Sturgeon-Falls. En
réalité, ce n'est autre chose qu'une lettre
signée par un grand nombre de personnes,
au lieu d'être signée par un simple particu-
lier.

L'honorable DeBOUCHERVILLE : Pour-
quoi devons-nous obtenir préalablement la
permission de la Chambre avant de lire une
pétition? Lorsqu'une pétition est présentée,
elle n'est pas lue avant d'avoir obtenu cette
permission.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : S'il
faut obtenir préalablement cette permission,
comment se fait-il que l'honorable monsieur
(l'honorable M. Power) peut lire, sans p'er-
mission, la pétition qu'il a -maintenant entre
les mains?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il ne lit pas présentement une pé-
tition. Ce n'est qu'une partie de son dis-
cours.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
L'honorable monsieur (l'honorable M. Power)
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a comniii(ei< en -disaint qu'il allait lire la pé-
tition de certains intéressés. Or. pour lire
une pétition. il faut obtenir préalablement
la permission. et dans le présent cas. aucune
pernission n'a été aceordée. C'est à 'ihono-
ruble président le cette Chambre de décider
la question.

Le PRESIDENT Vu la grande latitude

qui a été accordée aux membres du Sénat.
et qu'il leur aî été permis de lire des lettres
et des extraits. je me sentirais três embar-
rassé vni refusant d'accorder à l'honorable
nonsieur il'honorable M. Pow'er) cette lati-
tuide. Dauns le présent cas, l'honorable séna-
teur ti'Iiliiax <'hionorab>le M. Power) est eI L'honorable M. POWER : Je la déposerai
voie de lire une pétition. .Te ne savais pas, très volontiers devant le Sénat. Elle ne
d'abord. ue e'était une pétition. Il n'. a fait qu'expo.ser l'opinion le la population qui
nuvnn doute que la pétition aurait dû être est directement intéressée.
présentée régulièrement, d'abord. à la Cham-

I 'honoali M DL en osrebre ; mais je crois que l'honorable monsieur L'oorable M. VIDAL :Je ne vois rien
a le droit de lire une pétition qu'il aurait ob- lui Puisse donner au comité des chemins de

tenue privénent. et sans qu'elle soit présentée fer une assistance plus grande que celle

régulièerenment à la Chambre : mais, dans ce que lui donne le discours prononcé par l'ho-

cas, si la Chambre le veut, l'honorable mon- norable sénateur de Halifax. Quelle a été

sieur sera obligé de déposer ce document de- la ligne le conduite tenue par le comité des

vnt vile :mis je crois que, vu certaines chemins de fer et d'après quelles règles
expressions iiontenues dans ce document. il s'est-il guidé en amendant le bill ? Je guis

lie serait pas désirable qu'il fût ainsi déposé. sur que les membres du comité savent que
Dans tous les cas, c'est une question qu'il le contenu de la pétition qui vient d'être lue

appartient à la Chambre de décider. Je ne est la contrepartie de l'exposé de faits pré-

connais aucune règle qui empêche l'honora- senté à ce comité par l'autre partie inté-
ble monsieur (l'honorable M. Power) de citer ressée-exposé fait par des personnes pa-

nlt document. même si ce document 'porte raissant être dignes de foi. L'individu au-
le nom le pétition. Je voudrais que le Sénat quel il a été fait allusion dans des termes

d<ilit. lui-même, à l'avenir la question( de Si peu flatteurs dans la pétition, est un
savoir ce lui doit être lu ou ce qui ie doit monsieur dont j'accepterais la parole sans
pas l'être. Dans le présent cas, je ne suis exiger le serment. C'est un prêtre qui a

pas en état le dire que l'honorable monsieur consacré son temps, son. énergie et ses res-
est hors d'ordre en lisant un document qu'il sources i rapatrier un certain nombre de
a sous la main ; mais je suis d'avis que, s'il i ses compatriotes canadiens-français émi-
continue à lire ce document, il devra le dépo- grés aux Etats-Unis. Il en a fait établir un

ser sur le bureau le la Chambre. certain nombre dans la région située en .ar-
rière de Verner. Le résultat de ses efforts

L'honorable M. POWER : Je suis bien est représenté par quelques milliers de ces
pr't A le déposer sur le bureau de la Cham- Canadiens-français qui sont maintenant éta-
bre. blis sur des terres dans la région <îue je

viens d'indiquer. Ce sont 700 de ces ra-
Le PRESIDENT : Je voudrais que la patriés qui ont signé la pétition présentée au

Chambre décidât s'il doit être déposé ou non Sénat. Ces pétitionnaires demandent que le
sur le bureau de la Chambre. terminus du chemin de fer en question ne

soit pas transféré de Verner à Sturgeomi-
L'honorable M. POWER : Je regrette d'a-

voir lu le muot " frauduleusement.'' Ce mot .etisalèun
Falls. et ils allèguent de fortes raisons con-

mot tre ce changement. Il est vrai que le docu-
n'aurait pas dû être lu. Les pétitionnaires 1 ment dont on vient d'entendre la lecture est
concluent comme suit : conçu dans un sens opposé. D'après ce

Hon. M. DrBOUCHERVILLE.
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C'est pourquoi, vos pétitionnaires concluent
comme suit:

Que l'honorable Sénat daigne reconsidérer le
bill concernant le chemin de fer de Timagami ;
qu'il le reconstitue tel que l'a adopté le comité
des chemins de fer de la Chambre des communes,
et tel que l'a ensuite ratifié cette dernière
Chambre.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
J. D. COCKBURNE,

Maire de Sturgeon-Falls.
H. E. MCKEE,

Greffier de la ville de Sturgeon-Falls.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vu que cette pétition est un document pu-
blie, je demande qu'elle soit déposée sur le
bureau de la Chambre.
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document. les 700 colons que je viens de
ientionner auraient été induits par de

fausses représentations à signer la pétition
Irésentée à la Chambre. Vu ces circons-
lances. il semble que le Sénat n'est pas
maintenant en état d'arriver à une décision
finale sur la question. Avant de conclure
définitivement, il semble que nous avons De-
soin d'examiner les exposés contradictoires
qui nous ont été soumis ; mais quant à la
preuve faite devant le comité des chemins
de fer. elle est, suivant moi, satisfaisante,
et il est clair que le tracé primitif du che-
min, bien qu'il ait été représenté comme im-
praticable, est, au contraire, des plus pra-
tieables pour atteindre le lac Timagami. si
ve n'est le point de départ où il y a un obs-
tacle sérieux ; mais on a trouvé le moyen
d'éviter cet obstacle en faisant passer la
route un mille ou deux plus à l'ouest, tout
en restant dans la vallée. Cet obstacle que
l'on peut éviter est la seule raison invoquée
pour faire transférer le terminus à Sturgeoi-
Falls. L'on a démontré très clairement que
la ligne de Verner était la meilleure-que les
terres traversées par elle sont de bonnes
terres arables. et que la plupart des colons
étaient établis à l'ouest de cette ligne, tandis
que la ligne de Sturgeon-Falls nous a été
représentée comme n'ayant même jamais
été explorée. Le Père Paradis, lui-même, a
parcouru fréquemment cette ligne, et il a
d(éclaré au comité-et sa déclaration a été
corroborêe par celle d'autres personnes-
que cette ligne était entièrement imprati-
eable : qu'il était impossible de la conPtruire
cn droite ligne depuis Sturgeon-Falls jus-
qu'au lac: qu'il n'y a pas de colons sur son
parcours : que les terres traversées par elle
étaient impropres à la colonisation, parce
que c'est une région rocheuse et maréca-
geuse. Bref. le comité des chemins de fer
a pu faire une preuve suffisante pour le
gnider dans la décision à laquelle il est ar-
rivé: mais si sa décision devait avoir pour
résultat d'empêcher la construction du che-
min de fer, Il vaudrait mieux renvoyer le
bill à l'année prochaine, afin de 'nous don-
ner le temps de nous procurer d'autres faits
capables de dissiper tout doute sur le choix
à faire entre les deux sites proposés pour le
terminus.

T'espère que le Sénat insistera sur l'amen-
denient qu'il a fait. Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de répondre longuement à la

Chambre des communes. Le Sénat a sim-
plement besoin de déclarer qu'il n'insiste pas
sur son amendement. Je pourrais m'étendre
beaucoup plus longuement sur ce sujet ;
mais je ne crois pas, dans un temps comme
celui-ci, après les débats qui ont eu lieu de-
vant le comité et devant la Chambre. je ne
crois pas. dis-je. qu'il soit nécessaire d'ajou-
ter rien de plus. Je répéterai en terminant
que ce qui a été dit par l'honorable séna-
teur d'Halifax ne peut que nous engager
davantage à ratifier la décision du comité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon opinion ser la présente ques-
tion est précisément la même, aujourd'hui,
que celle que j'ai exprimée déjà dans une
occasion précédente. Mon honorable ami,
le sénateur de Sarnia <M. Vidal) a parlé
comme si nous ne devions tenir aucun
compte du comité des chemins de fer (le la
Chambre des communes et de la preuve
faite devant ce comité, tandis que l'opinion
exprimée par le comité des chemins de fer
du Sénat-opinion qui n'a été soutenue que
par deux voix de majorité-est pour lui une
autorité souveraine. Je reconnais que l'opi-
nion d'un comité des communes ou d'un co-
mité du Sénat mérite notre respect ; mais
si un comité du Sénat prend une certaine at-
titude sur une question. il ne s'ensuit pas
que nous devions nécessairement accepter
sa manière de voir.

L'honorable M. CLEMOW : L'opinion du
comité a été subséquemment approuvée par
le Sénat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : Mon honorable ami n'a pas be-
soin de s'exciter. Il a déjà exprimé son
opinion sur le présent sujet et j'exprime
présentement la mienne.

L'honorable M. CLEMOW : Exposez les
faits correctement.

L'honorable M. MILLS : C'est ce que je
suis en vole de faire.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne le crois
pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami sait que la
décision prise par le comité des chemins
de fer du Sénat n'a été ratifiée que par un.
vote de 21 contre 18 de cette Chambre, et,
sans l'absence de quelques honorables mem-
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bres qui approuvaient l'attitude prise par viens de le -dire, a été signée par les habi-
la Chambre des communes. il y aurait eu tants de Sturgeon-Falls, et ces habitants dé-
égalité d voix. L'honorable sénateur de sirent, naturellement, que le terminus du
la division Rideau (M. Clemow) a fait ecmniin de fer soit fixé dans leur localité.
allusion à cette adhésion du Sénat comme si
elle devait nous lier nécessairement. Je L'honorable M. MILLS (ministre de la
soutiens que nous ne m p a l Justice): Les habitants de Sturgeon-Falls
puisque les régles du parlement nous impo- apuent ceux qui ont demandé le renouvelle-
sent le devoir de reconsidérer toute ques- i n e l charte, tandis que les signataires
tion sur laquelle la Chambre des comnmu-: de l'autre pétition s'y opposent virtuelle-
nes a différé d'opinion avec la majorité du nent' Je ne voudrais pas attacher la moin-
Sénat. Quel est mainreuant l'énat de la dre importace à l'opinion de personnes le
question ? Mon hîonorable ami, le sénateur Sturgeon-Falls, qui seraient opposées a celle
de Sarnia. nous parle (le la roule <le Ver- d promoteurs de la charte du chemin de
ner comme étant &ntièrement préférable à fer, parce que le sens commun nous dit que
celle <le Sturgeon Fails ; il ajoute que sr ceux qui demandent une charte pour cons-
le parcours de la première, le sol est plus truire un chemin de fer entre une oie ferrée
fertile, et que la majorité des colons de existaite et un certain point sur le bord d'un
cette région est fixée sur cette première hac. doivent préférer la route qui répond le
route. Je ne le crois pas. Je suis d'avis, mieux à leurs intérêts, et ces hommes ont
au contraire, que s'il en était ainsi, les pro- choisi la route de Sturgeon-Fills. Mon ho-
moteurs du présent bill eussent préféré eux- norable ami, la sénateur d'Halifax. nous a
mêmes, la route traversant le territoire le signalé le fait que des capitaux considérables
plus propre à la colonisation et le long di! étaient déjà placés dais cette localité. Il y
laquelle un plus grande nombre de colons a1. là un district où les bois à pulpe abonde,
pourraient être établis. L'autre route est e 'ie sus du petit trafic que fourniront les
plus longue. Celle (le Verner. dit-on, a -24 colons. il y aura le trafic beaucoup plus con-

milles et l'autre 32. Celui d'entre nous qui sidérable provenant des exploitations indus-
s'adresserait à cette Chambre pour en ob- trielles. Ces exploitations contribueront au
tenir une charte de chemin de fer, préfére- développement et à la colonisation de la con-

rait-il la route la plus longue à la plus trée. Il est raisonnable de supposer que les

courte si elle n'était pas plus avantageuse terres longeant le cours d'eau, c'est-à-dire, la
û cette dernière ? rivière ù l'Eturgeon (Sturgeon River), (lui

court le long <le la ligne tracée pour le che-
L'honorable M. VIDAL : L'entrepreneur min de fer-sont plus propres à la colonisa-

préférerait la plus longue. tion que les terres situées ailleurs, ou en de-
L'lonorable M. MILLS (ministre de la hors de cette vallée. C'est dû à ce que le

Justice) :Ce .ne sont pas <les entrepreneurs drainage des terres est opéré naturellement
qui ont demandé la présentecart e sntrep par la rivière, et, en second lieu, à la supé-
les promoteurs du chemin de fer( qui l'ont de-
nllandée, et nion honorable ami ose leur dire,
aujourd'hui : "Vous ne savez pas ce que
vous faites. Vous ne connaissez pas vos
propres intérêts, et puisque vous vous adres-
sez à nous, nous mettrons de côté vos opi-
nions et nous vous dirons, nous-mêmes, où
vous devez construire ce chemin de fer dont
vous avez besoin."

• L'honorable 31. MeMILLAN : La pétition
v:ii a été lue au Sénat est de Sturgeon-Falls,
taidi que la pétition lue au comité des che-
misn <le fer vient les -olons établis le long
de la route de Verner au lac Timagami. La
pétition qui a été lue au Sénat, comme je

Hon. M. MILLS.

riorité des terrains d'alluvion qu'une rivière
forme toujours sur quelques points de son
parcours. Ainsi, vous vous trouvez en pré-
sence de l'opinion exprimée par le comité de
la Chambre des communes en faveur du
présent bill, tel que proposé par ses promo-
teurs ; vous avez sous les yeux la pétition
de ces promoteurs, et vous opposez à l'une-
et à l'autre l'opinion d'hommes qui ont eu,
d'abord, un intérêt dans la charte du chemin
de fer en question ; mais qui ont vendu cet
intérêt, et qui, cependant, veulent encore
contrôler le tracé du chemin. C'est une mua-
nière (l'agir sans précédent, et je doute que
mon honorable ami (l'honorable M. Vidal)
puisse trouver un seul exemple faisant voir
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que l'une ou l'autre des deux Chambres du
parlement soit ainsi intervenue, en modi-
tiant le tracé d'un chemin de fer sans avoir
de meilleures raisons que celles alléguées
pré.sentenment à l'appui de ce changement.

îlonorable sir MACKENZIE BOWELL:
.je n'avais pas l'intention d'ajouter rien de

plus sur ce sujet, et je ne me lèverais pas
présentement, si l'honorable sénateur d'Hali-
1aIx n'avait pas prononcé le discours que
vous avez entendu, il y a quelques instants.
L'honorable ministre de la Justice, de son
cnté a parié sur un ton très animé sur la pré-
sente question, et cette excitation me parait
bien inutile. Il s'agit d'une question qui me
parait très facile à décider ; mais les faits
qui s'y rapportent ont été exposés contra-
dictoirenient, et ce confiit d'opinions m'a-
mène à conclure que, avant que nous puis-
sions voter intelligemment sur cette ques-
tion, il est nécessaire de soumettre à une
vérilleation les divers exposés faits à cette
('liamibre. L'honorable sénateur d'Halifax
a fait remarquer astucieusement que les in-
téressés interrogés par le comité des chemins
de fer n'ont pas été assermentés. Mais il a
oublié qu'il s'appuyait, lui-même, sur des dé-
larations d'intéressés également non asser-

mentés et que, conséquemment, ses autori-
tés ne valaient pas mieux que celles enten-
dues par le comité. L'exposé que nous a
soumis cet honorable monsieur diffère entié-
renient de celui fait devant le comité, com-
nie l'a fait remarquer l'honorable sénateur
de Sarnia (l'honorable M. Vidal).

On nous dit que :le chemin partant de Ver-
ner et se rendant à la colonie située auprès
du lac serait avantageux aux colons. Le
révérend père qui a fondé cette colonie nous
a <lit qu'elle se trouve sur cette route et à
l'ouest du lac. Il est évident que le minis-
tre de la justice n'a pas interrogé la carte
et qu'il ne sait pas de quel côté coule le cou-
unt. Il est vrai que la chute est à Stur-

geon-Falls. mais tout le long de la rivière,
où les promoteurs actuels de l'entreprise
veulent construire leur chemin se trouve un
pays qui a été déclaré, non par des témoins
assermentés, je l'ad..tets, rocheux et impra-
ti'able-tandis que l'autre route-devant
aîvoir son terminus à un mille et demi ou
dieux mille àâ l'ouest de Verner. traverse une
"allée dont la plus grande partie peut être
colonisé. A partir de la rive sud du lac la

rivière coule vers l'ouest, et c'est le long
de cette rivière que des établissements <le co-
lons peuvent être fondés. Voilà les témoi-
gnages que nous avons eus. Maintenant
nous avons dans cette pétition un rapport
alléguant que la terre arable se trouve le
long de la ligue qui court de Sturgeon-Falls
au sud du lac Timagami. Il y a là contra-
diction dans l'exposé des faits. Un monsieur
a paru devant le comité, et je lui ai de-
mandé moi-même : " Avez-vous vu ce par-
cours ?" Il me répondit : "'Oui." " Quelle

est la nature de ce parcours ?" Il déclara
que le parcours sur lequel devait être cons-
truit le chemin était rocheux et impratica-
ble. Je lui demandai, en outre : ' Est-ce (lue
le parcours a été arpenté ?" Il me répon-
dit : " Non." Ensuite je lui demandai s'il
avait vu l'autre parcours. Il me dit qu'il
l'avait vu et qu'il était bien préférable. Les
témoignages donnés devanît le comité établis-
sent que la colonie se trouve le long du par-
cours au nord-ouest le celui dont le termi-
nus est fixé à Verner et non le long de l'au-
tre route. Cette requête dit qu'il y a une
colonie le trois mille personnes le long de
l'autre parcours où, d'après les témoignages,
personne ne pouvait vivre. Est-ce que le
Sénat. dans les circonstances, peut donner
une opinion raisonnée. Il y a une révéla-
tion importante dans la pétition lue par 'hîo-
norable sénateur d'Halifax. Elle mérite la
sérieuse considération du Sénat parce que,
si elle est vraie, le comité des chemins de
fer de cette -Chambre aurait été abominable-
nient trompé. Voici la révélation : Le révé-
rend père aurait fait signer par sept ou huit
cents personnes une requête demandant au
gouvernement provincial d'Ontario le cons-
truire un chemin pour les voitures, devant
partir de la colonie en question et se rendre
au chemin de fer Canadien du Pacifique
pour que ces colons puissent y transporter
leurs produits, et il aurait changé l'entête (le
la pétition de manière que celle-ci demande
que le terminus du chemin soit fixé à Verner.

L'honorable M. POWEIl : J'espère que la
Chambre ne croira pas que j'ai émis cette
prétention.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je dis que la pétition lue par l'hon. monsieur
allègue ce fait.

L'honorable M. POWER : Oui.
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L'honorable sir MACKENZIE BIOWELL :

Je reviens à ce que l'honorahle sénateur a
lu. La pétition déclare (lue la manière dont
on a obtenu les signatures en question est
frauduleuse. J'ai fait connaître le contenu
de cette requête parce que le Sénat doit
connaître tous les faits qui s'y rapportent.
J'ai fait plus, j'ai deniaidé que cette pétitioi
fut déposé devant la Chambre, iiin (lue le
révérend père en prit copie, et qu'il
pût intenter les pirocédures légales contre
ses aceusateurs, s'il n'était pas coupable
d'une p<areille infamie. Je ne relève ici que
le.« assertions faites par l'honorable sénateur
d'IIlaifax. Il a lu l'en-tête de la requête. Il
a lit que c'était la reluête des habitants (le
la municipalité de Sturgeon-Falls. et il en a
commencré la lecture par ees mots : ' Au Sé-
nat du Canada. etc." Il était facile de voir
que cette requête devait être déposée devant
<ette Chambre. et c'était ledevoir de l'ho-
norlple nmonsieur, le s'en servir comme
d«une lettre (lui lui aurait été adressée et
non comme d'une fpétition, ou bien de dépo-
ser simplement cette requête levant le par-
leient.

Ilier j'ai déposé devant la Chambre une
requête signée par L300 personnes de Vic-
toria, deumandant que le Sénat adopte le bill
restreignant l'immigration chinoise. Avant
de lire cette pétition. j'ai dit : " Je dépose
devant la Chambre la pétition de ces per-
sonnes ". et j'ai demandé la permission de
la lire pour la raisoin qu'elle ne devait pas
être ni lue ni vue avant que l'étude du bill
fût complétée, et le sénat n'ayant fait au-
cune objection à ma demaude. j'ai pli lire
la requête en quest ion. Voilà la manière de
procéder, et elle a été indiquée par l'honora-
ble sénateur de Missisquoi.

Il y a dans les leux Chambres des.exem-
pies de législatiou tout à fait incompatibles
avec le princi'p établi ici aujourd'hui. Il y
a quelque temps. durant la présente session,
deux bills ont été déposés devant la Cham-
bre des conmmunes par les personnes très
respectables. relativenienr à la construction
d'un chemin entre Toronto et Collingwood.
«Un des bills avait pour auteur la chanmbre
de commerce dle Toronto, une des associa-
tions les plus importantes du Canada. L'au-
tre était appuyé par deux membres du par-
lement, dans l'intérêt le personnes des
Etats-Unis. (le capitalistes en mesure d'exé-
cuter cet ouvrage. La Chambre des coin-

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

munes adopta le bill qui était appuyé par les
membres du parlement représentant les ca-
pitalistes américains. et rejeta celui de la
i chambre de commerce de Toronto. Pour-
quoi a-t-elle rejeté celui-ci ? Elle l'a rejeté
parce que, dans l'opinion du parlement, il
lésait des droits acquis. Il n'y avait pour-
tant pas là de droits acquis. Les capita-
listes américains n'avaient pas reçu d'au-
tres droits que ceux que la Chambre des
communes leur avait donnés. Le bill n'a-
vait pas été sanctionné par le Sénat. n'avait
pas re<:u la signature du Gouverneur géné-
ral, et cependant la Chambre des communes
rejeta l'autre bill parce qu'il lésait des droits
acquis. Quand le bill en question fut dé-
posé dlevant cette Chambre. nous avons dé-
couvert que des (apitalistes, qui désiraient
construire un chemin de fer sur le même
parcours. réclamaient des droits acquis.

Plusieurs personnes étaient en possession
d'une (charre depuis nombre d'années. La
Chambre sacrifia les auteurs primitifs du
projet et déclara que le chemin devait être
construit ailleurs, oubliant que les premiers
promoteurs de l'entreprise avaient des droits
acquis. L'honorable sénateur d'Halifax dit
que dans le cas qui nous occupe aujourd'hui
les promoteurs primitifs ont vendu leurs
droits. La seule preuve que nous ayons de-
vant nous sur ce point, c'est qu'un monsieur
a vendu son droit pour une certaine somme
à M. Bremner, avec l'entente que celui-ci
construirait le chemin i partir de Verner
jusqu'àt la rive méridionale du lac pour l'a-
vantage des colons.

L'honorable M. VIDAL : Sur le tracé pri-
mitif.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Sur le tracé primitif, mais dèsl que la nou-
velle compagnie s'est trouvée en possession
du chemin, dès que cet actionnaire--que je
viens de mentionner-fut évincé, la nouvelle
compagnie a changé le parcours et choisi un
autre endroit dans l'intérêt de Sturgeon-
Falls. 'Personne ne peut blâmer les gens de
Sturgeon-Faills d'avoir travaillé à bénéficier
de cet avantage, niais je suis surpris de
1' accroissement merveilleux que la popula-
tion de cette localité a pris durant
une semaine. On nous avait dit au
comité que ses habitants étaient au nom-
bre 1,200 à 1.500. Deux jours après la po-
pulation était de 1.700, et maintenant l'ho-
norable sénateur d'Halifax la porte à 2,000.
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Dans une autre semaine nous aurons un
village asez considérable pour être consti-
ué en corporation de ville, et, comme nous

sonunes dans une époque de progrès mer-
veilleux, Sturgeon Falls sera bienti6 mis au
noibre des grandes métropoles. Voilit
toute la question. Je trouve très légitime
l'opposition que l'honorable sénateur de
Lindsay a faite aux deux résolutions. Tout
e qui reste à faire à l'honorable sénateur
dle Lindsay c'est de proposer une Tésolu-
tion disant que nous ne persistons pas à
maintenir nos amendements, l'amendement
à cette résolution devrait déclarer seulement

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non. La Chambre a décidé de ne pas ren-
voyer le bill devant le comité pour le faire
modifier. Ce n'est pas ma motion. Ma mo-
tion, si elle est dans l'ordre, sera un sous-
amendement, disant que les raisons données
par les communes pour ne pas accepter les
amendements du Sénat, soient renvoyées
devant le comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres dans le but d'entendre de
nouveaux témoins et de nous assurer de l'ex-
actitude des assertions qui ont été faites, et
conséquemment ce ne sera plus la même
motion.

que nous insistons sur ces amendements, Quant à moi je suis disposé à accepter la
sans dire cependant les raisons, parce que preuve faite devant le comité des chemins
oes raisons sont discutables, et que nous de fer par des temoins qui ont été question-
ni'avons aucune preuve qui puisse établir nés et transquestionnés par les parties lu-
laquelle est la bonne, étant les déclarations téressées. Il est vrai que l'honorable sêin-
et assertions qui ont été faites de part et teur dHalifax n'est pas demeuré au comité.
d'autre diamétralement opposées. Il a fait une proposition ; mais, comme il n'a

L'honorable M. McMILLAN Ecoutez pu la faire accepter, il s'en est allé. C'est
ce que fait un homme qui a perdu tout es-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
,'ai voté en faveur des amendements faits
auparavant par le comité du Sénat, parce
que ces rapports contradictoires n'ont pas
été muis devant nous ; mais je crois que ce
u'il y a de mieux à faire, en face de toutes

ves contradictions, c'est de renvoyer le pré-
senit bill devant le comité des chemins de
fer, télégraphes et havres, et de faire parler
sous serment les intéressés, pour tâcher de
savoir qui sont ceux qui disent la vérité.

L'honorable M. ALLAN : Ecoutez ! écou-
lez !

L'honorable sir MACKENZIE ßBOWELL:
Parce que nous nous trouvons réellement en
présence d'un conflit d'opinions-les uns
<royant les rapports que l'honorable sénateur
d'Hlalifax est autorisé à faire, les autres
royant les représentations faites devant le

comité. Si j'étais dans l'ordre en proposant
un sous-amendement, je proposerais que le
hill fût soumis de nouveau à l'appréciation
du comité des chemins de fer. C'est une pro-
position quelque peu nouvelle, je l'admets,
mais je crois que c'est le meilleur moyen de
régler la question ; c'est assurément une
manière efficace de s'assurer de la vérité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La Chambre a déjà voté sur cette
question.

poir et que le dépit fait agir. Moi, quand
je ne puis obtenir tout ce que je veux, j'es-
saie d'avoir tout ce que je peux.

L'honorable M. POWER : Je soulève une
question d'ordre. Il y a un règlement qui
défend de faire allusion à quoi que ce soit
qui se passe dans un comité. Au reste, la
représentation est erronée. •

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je reconnais la justesse de l'objection sou-
levée par l'honorable sénateur. Ma seule
excuse est que nous avons discuté depuis
quelque temps sur ce qui s'est passé dans un
comité. Quoi qu'il en soit, je retire ce que
j'ai dit, et je déclare ma déclaration, comme
la pétition de l'honorable sénateur, non
avenue.

L'honorable M. PERLEY : Je suis dans le
cas de plusieurs honorables sénateurs ; je
connais peu la question qui nous occupe.
J'étais absent quand la motion a été mise aux
voix l'autre jour, mais je sais que la Cham-
bre des communes a toujours paru satisfaite
des amendements que le Sénat a fait à ses
bills. Il est bien rare qu'un bill soit renvoyé
par la Chambre des communes parce que
celle-ci refuse d'approuver nos amendements.
Je suis allé aux informations, et j'ai eu l'as-
surance que les députés qui représentent le
district dont il s'agit dans la Chamnbre des
communes sont en faveur des amendements.
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L'honorable M. FEltGUSON : Dans quel
sens ?

LonorabNle M. PEtLEY En faveur du
bill.

L'honorable M. POWEll En faveur du
bill primitif.

L'hîonîorable M. PERLEY Le bil a été
tîdopté au comité des clenIxîs de fer le la
Clamnbre des communes. et les député-s re-

)résent:it le district étaient présents, et
noitre comité a entrepris de imodilier le bill
qui nous est revenu. Je ne crois pas qu'ils
avaient la moitié Les reiseignemueits qui
ont été donnés aux communes. et je ie sup-

pose pas lque les parties intéressées fussent
en faveur d'ui changement parce que les
représentants de cette région sont contre les
amendements projetés.

L'honorable M. FEltGUSON Quelle est
la division éleetorale qu'ils représentent ?

L'honorable Ml. PEl:EY Nipissing. -.
Kloek et McHugh étaient les promoteurs du
bill. Je vous donne les raisons pour les-
quelles je vais voter pour le bill tel qu'il
a été adopté û la Chambre des communes.

Le fait de renvoyer le bill au comité avec
des amendenients le mettrait sur ses gardes.
Le comité apres les renseignements qu'il a
reçus. prétend avoir raison. 11 insiste pour

que le bill reste ce qu'il était. Je suis
prêt à donner la préférence à la Chambre
des communes. et'ne connaissant rien (le la
question personnellement. acceptant ce que
j'entends dire par Tom, Dick et Harry. nous
devons respecter l'opinion des membres de
la Chambre des communes. surtout quand
cette opinion est partagée par les représel-
tants de ce district.

L'honorable M. ALLAN : La question n'est
plus dans l'état où elle était, lorsque
nous avons décidé de renvoyer le bill au co-
mité. En effet, il a été avancé ici de très
forts arguments, qui ne font qu'acerottre
mes perplexités au sujet de la ligne de con-
duite à suivre. De son côté, la Chambre des
communes a formulé des objections à l'en-
contre de nos amendements ; et il importe
de nous mettre en lieu de justifier l'attitude
que nous prendrons, soit que nous adhé-
rions à notre avis actuel, soit que nious ap-
Nlrtions d'autres modifications au bill. Or
a appuyant sur ces diverses considérations,

JLmn. M. PERLEY.

je préférerais voir la Chambre se ranger à
l'avis du chef (le l'opposition et renvoyer
toute l'affaire au comité. et cela afin que la
question puisse y être mûrement discutée et
passée au crible de la critique, ce qui nous
permettrait de nous prononcer en connais-
sauce le cause sur la question.

L'honorable M. WATSON : Je crois me
faire l'écho de la pensée du Sénat en affir-
mant que. n'étant l'heure avancée de la ses-
sion. il serait préférable en elfet de ren-
voyer 'e bill au comité afin d'obtenir tous
les renseignements voulus, mais dans les
circonstances une telle conduite serait fatale
à la mesure. En présence de la nouvelle at-
titude prise par certains sénateurs, il serait
préf érable. il ie semble, de nous ranger à
l'avis du sénateur de Lindsay et de rayer
du bill les amendements apportés par le Sé-
nt, chose dont personne se saurait se

plaindre. Du reste, les promoteurs de la
mesure demandent les modifications dont
il s'a;it. et si la population désire avoir un
chemin qui doive partir de Verner ou d'un
point à l'ouest de Verner. elle pourra venir
à la prochaine session demander l'autorisa-
tion de construire ce chemin à partir de cet
endroit.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non.

L'honorable M. WATSON : L'honorable sé-
nateur rit ; il ne sait probablement pas la
distance qui sépare Sturgeon-Falls de l'en-
droit où l'on désire fixer le point de départ.
C'est une distance de treize milles.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Une distan.ce d'environ onze milles.

L'honorable M. WATSON : De Sturgeon-
Falls à Cache-Bay il y a trois milles, et de
Cache-Bay . Verner huit milles, et ils de-
mandent de commencer le chemin à deux
milles A l'ouest de Verner.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pas nécessairement.

L'honorable M. WATSON Je demande
pardon à l'honorable sénateur. L'honorable
sénateur de Rideau a expliqué qu'ils de-
mandent de partir de ce point pour pouvoir
vaincre les obstacles créés par les rochers,
qu'ils ne pourraient surmonter s'ils pas-
saient par Verner. Les Informations que
j'ai obtenues depuis que la question a été
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dislutée en Chambre l'autre jour. me di- propriétaires de ces fabriques et les por-
sent que les habitants de cette région sont teurs de la charte en question désirent que
établis coiplètement à l'est de Verner, et Sturgeon Falls soit le terminus du chemin
que les deux cantons qui contiennent la de fer au lieu de Verner. Il y a une autre

liuns forte population seront desservis par raison qui leur fait désirer Sturgeon Falls
]c chemin qui partira de Sturgeon Falls. Je comme terminus du chemin de fer. Il n'y
sais aussi que la population de Springer est a que trois milles entre Sturgeon Falls et la
à. 1.500. la population de Biglow de 1.000. baie Cache-une baie du lae Nipissing-et
et celle de Field 500. Ces trois cantons sont i la compagnie a cru qu'elle pouvait faire des
voisins. et le chemin de fer en traverse! arrangemnients avec le chemin de fer Cana-
deuJ. Je suis. de plus. informé-et la re- dien du Pacifique pour utiliser une partie
qiute confirme 'mes renseignements-qu'en de ce chemin, de Sturgeon Falls à la baie
suivit la ligne, comme il est proposé dans Cache, et donner aux colons l'avantage de
l bill tel qu'amendé par le Sénat-qu'un communiquer par cette voie avec le lac Ni-
partant de Domnrémny et en faisant suivre à ! pissing. L'honorable chef de l'opposition
la ligne. autant que possible. les bords du voudrait renvoyer cette question devant le
lac. on ne rencontre pas plus de deux cents comité. mais le temps de la session est trop
colons sur le côté ou"st du lac. La popula- I avancé pour que la chose puisse se faire
tion entière du district est d'environ 3.000. cette année.
et l'on me dit que 90 pour 100 de la popula- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
tion est à l'est le la ligne dont le Sénat pro- Pourquoi pas ?
pose la construction. Il me semble que si
l'on veut favoriser les colons. il faut faire L'honorable M. WATSON : Le temps est
partir le chemin de Sturgeon Falls. Je n'ai trop court. Il est presque impossible que le
nueun doute, et je crois que les honorables comité des chemins de fer ait un quorum.
sénateurs pensent comme moi-que ceux On a fait ce matin l'appel nominal d'un
qui demandent des changements sont les comité, imais il n'y a pas eu de quorum.
détenteurs de la charte et que huit sur neuf L'autre jour, -des membres de la Chambre,
demandent que cette charte soit amendée qui ne faisaient pas partie d'un comité, ont
pour leur permettre de fixer le point de dé- été obligés de prêter leur assistance au dit
pîart à Sturgeon Falls. Les intérêts de la comité. La Chambre devrait accepter la
population de Sturgeon Falls doivent être proposition de l'honorable sénateur qui re-
pris en considération comme les intérêts des présente le district en question, et qui,
eolons. et j'en appelle au jugement de cette d'après l'honorable sénateur de Wolseley, est
Chambre. une place comme Sturgeon Falls mieux renseigné que personne sur les be-
o--d'après ce que l'honorable chef de l'op- soins de la localité. Les honorables députés
position nous a dit-la population s'accroit qui représentent ce district dans la Chambre
mupidement, et je n'ai aucun doute qu'il n'en- des communes désirent qua le bill conserve
soit ainsi- la teneur qu'il avait quand cette Chambre

l'a adopté, et ce doit être une raison suffi-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: sante pour le Sénat d'approuver la proposi-

.Tc n'ai fait que répéter ce que les autres tion de l'honorable sénateur de Lindsay et
ont dit. d'adopter le bill sans aucun changement.

On a fait naître des doutes dans l'esprit
L'honorable M. WATSON : .e n'ai aucun des honorables sénateurs qui se demandent

doute sur l'accroissement rapide de la popu- maintenant si le Sénat a été sage en faisant
lation. J'ai su d'une manière certaine que. au bill les changements que l'on sait. Il me
soixante-dix maisons ont été construites semble que si nous faisons des changements
l'année, dernière, en raison d'une fabrique que les Initiateurs de la mesure ne veulent
le papier qui y est déjà en activité et d'une tpas avoir, nous tuons non seulement ce bill,

pulperie qui y sera construite incessamment, mais ses promoteurs abandonneront aussi
Environ un million de dollars a déjà été l'entreprise. Le fait est que les intéressés
engagé dans ces entreprises. et beaucoup, aiment autant que le bHl soit rejeté que de
dl'argent y. sera encore dépensé. C'est la le voir adopter avec les amendements qu'on
chose la plus naturelle du monde que les se propose d'y faire.
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L'honorable sénateur de Toronto admettra
qu'il vaut mieux adopter le bill tel que les
promoteurs veulent l'avoir pour construire -le
chemin à l'est de Verner que de l'amender
et empêcher ainsi le succès de l'entreprise.

L'honorable M. ALLAN : Je n'ai nullement
Fintention de proposer quoi que ce soit pour
tuer le bill. Au contraire, je crois qu'il se-
rait facile de réunir le comité des chemins
de fer. et, avec les nouveaux renseignements
que nous avons pu nous procurer et avec -les
représentations que mon honorable ami a
faites, il pourrait se faire que le comité ac-
eeptat les amendements de la Chambre des
communes et mît ainsi fin à toute la discus-
Sion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que je serais dans l'ordre si je pro-
posais un sous-anendenent. En tout cas,
la motion principale demande Dadoption du
rapport du comité. et nous avons ensuite une
motion contre l'adoption. Je suis d'avis
qu'un amendement à cette dernière motion
serait dans l'ordre.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous ne serions pas dans l'ordre
si nous renvoyions le bill au comité sans le
consentement unanime de la Chambre. Nous
avons passé par cette phasel et la question
est maintenant débatue par les deux Chamn-
bres. Une controverse s'est engagée, et il
n'y a qu'un comité de conférence qui puisse
régler ce différend.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le comité de conférence ne siège que dans
les cas où les deux Chambres sont en désac-
cord.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce qui arrive dans le cas
actuel.

L'honorable M. FERGUSON: Est-ce que
la Chambre n'a pas le droit de soumettre
toute question à l'un de ses comités si la
majorité de ses membres i en exprime le
désir ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne le crois pas.

L'honorable M. MCMILLAN: Comment
pourrions-nous nous assurer des faits sans
cela?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il est trop tard maintenant pour

Hon M. WATSON.

chercher à vérifier les faits. Il s'agit de sa-
voir si nous allons nous rendre aux désirs
des porteurs de la charte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Suivant la décision du président de la Cham-
bre, si la motion que j'ai suggérée avait pour
but de renvoyer la question au comité des
chemins de fer, l'objection de l'honorable
ministre de la Justice serait bien fondée;
mais tel n'est pas le sens de ma motion. On
a demandé au Sénat d'adopter les amende-
ments du comité, et il a été proposé de ren-
voyer le bill au comité pour y être recon-
sidéré. Cette motion a été rejetée. Elle
était claire et nette. Le bill a été renvoyé
à la Chambre des communes. La Chambre
des communes a rejeté nos amendements et
nous renvoie le bill. Tne motion est faite
pour que le Sénat ne maintienne pas ses
amendements. Une autre est faite pour que
le Sénat les maintienne. Je propose une
motion tendant à dire que les raisons don-
nées par la Chambre des communes doivent
être soumises au comité des chemins de fer,
télégraphes et ports, pour établir par des
témoins la justesse des rapports contradic-
toires qui ont été faits par les parties in-
téressées. Voilà la position que j'ai prise.

L'honorable M. POWER: Cela ne serait
pas respectueux pour la Chambre des coin-
munes.

L'honorable sir MACIKENZIE BOWELL :
Pas respectueux pour la Chambre des coin-
munes ? Comment (cela. Serait-ce manquer
de respect à la Chambre des communes que
de vouloir savoir si les raisons qu'elle nous
donne sont bonnes ou si les raisons qui ont
été données au Sénat pour l'induire à pren-
dre l'attitude qu'il a prise sont justes. Nous
pourrions tout aussi bien dire que la Char-
bre des communes a manqué de respect en-
vers le Sénat. Nous agisbons d'après des
renseignements que nous croyons corrects.
La Chambre des communes dit qu'ils ne
sont pas corrects ; donc ceci est une Insulte
à l'adresse du Sénat. Je ne désire pas être
irrespectueux envers la Chambre des com-
munes d'aucune façon, je me trouve dans la
même position que l'honorable ami siégeant
à ma droite. Comme les renseignements que
nous avons eus viennent des honorables sé-
nateurs d'Halifax et de Marquette, nous
avons toutes les raisons du monde de les
croire bien fondés. J'ai rédigé un amende-
ment qui se lit comme suit :
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Que les raisons données par les communes pour
rejeter les amendements faits par le Sénat au
bill (118) soient soumises au comité des chemins
de fer, télégraphes et havres afin qu'il étudie ces
raisons et s'assure de la justesse des rapports
faits par les partisans et les adversaires du bill.

Je ne tiens pas plus qu'il ne faut à la

phiraséologie de cette motion. Elle peut être
moeditiée. Je ne propose pas cette motion

pour faire rejeter le bill. Le président du
comité des chemins de fer me dit qu'il con-
voquera le comité pour demain.

L'honorable M. WATSON : Je ne vois pas
quelle différence peut faire la décision du
comité des chemins de fer relativement à
ce bill. Si le comité juge à propos de main-
tenir les amendements qu'il a faits l'autre
jour. le bill sera tué, et les promoteurs de
l'entreprise ne construiront pas le chemin.

L'honorable M. CLEMOW : Qu'est-ce que
'honorable sénateur en sait ?

L'honorable M. WATSON : Les auteurs du
bill m'en ont dit assez long pour me
faire comprendre que si le bill n'est pas ce
qu'ils veulent qu'ils soient dans toute sa te-
neur. vous pouvez aussi bien le rejeter tout
de suite dans cette Chambre. Je ne sup-
pose pas pour un instant que le chef de l'op-
position ait l'intention de tuer le bill en le
renvoyant au comité des chemins de fer.
En,1 tout cas, si le comité persiste à main-
tenir les amendements qu'il a faits au pro-
jet de loi, les porteurs de la charte n'en
auront plus besoin. Vous feriez aussi bien
de tuer le bill ici-même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela ne change pas la question d'un iota.
Si le comité peut prouver la vérité des dé-
elarations faites par l'honorable sénateur
dilalifax, je changerai tout de suite d'opi-
nion et je voterai en faveur du bill, comme
je suis certain aussi que d'autres sénateurs
voteront comme moi.

ULhonorable M. POWER : Les témoins qui
hourront parler avec connaissance de cause
ne sont pas tous présents aujourd'hui, et si
l'honorable président du comité des chemins
de fer allait assigner les membres du comité
pour demain, les témoins de Sturgeon-FaIls
ne pourraient être entendus, et le bill serait
tu'. Cette question a occupé assez long-
temps le comité, et nous devrions maintenant
traiter des questions plus importantes.

66

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL r
Si M. M lcHuglh, l'honorable sénateur qui
s'est fait le partisan du bill, et l'honorable-
sénateur de Lindsay désirent que la chose
soit retardée de deux ou trois jours. le co-
mité y consentira. Ce que je veux, moi,
c'est d'arriver à connaitre la vérite sur
cette question.

L'honorable M. BOLDUC: L'honorable sé-
nateur d'Halifax a dit, l'autre jour, qu'il y
avait du temps pour adopter le bill, et que-
si les témoins dont il vient de parler ne-
pouvaient pas être ici aujourd'hui ils pour
raient comparaître la semaine prochaine. La
Chambre ne doit pas retirer les amende-
ments sans savoir s'ils sont justes ou non.

Les voix sont prises sur le sous-amende-
ment qui est rejeté par le vote suivant

Contents

- Les honorables messieurs
Baker,
Bernier,
Bolduc.
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell (sir Mackenzie),
Carling (sir John),
Clemow,
Ferguson,

Baird,
Burpee,
Dever,
Dobson,
Fulford,
Gillmor,
Kerr,
Lovitt,
Mills,

Macdonald (LP.-E.),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Montplaisir,
Primrose,
Vidal.-16.

Non-contents :
Les honorables messieurs

O'Donohue,
Perley,
Power,
Scott,
Templeman,
Watson,
Yeo.
Young,-18.

L'honorable M. POWER : Sur la question
d'ordre, la motion de l'honorable sénateur
de Lindsay dit que le Sénat n'insiste pas.
L'amendement à cette motion en est la con-
tradiction. Le seul moyen régulier de pro-
céder est de mettre sa motion aux voix. .Te
prétends que l'honorable sénateur n'est pas
dans l'ordre.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
n'y a aucun doute que l'amendement est cor-
rect, seulement les mots qui suivent la mo-
tion primitive devraient être retranchés.

L'honorable M. POWER: J'aimerais à re-
cevoir une décision sur la; question d'ordre.

M. le PRESIDENT : Je ne connais aucune
règle qui puisse faire déclarer la motion
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hors d'ordre, surtout si elle est rédigée de
la manière que j'ai indiquée.

Il s'agit de l'amendiemnent à la motion prin-
cipale.

La Chambre se divise sur l'amendement
qui est rejeté par le vote suivant:

Contents :
Les honorables messieurs

Allan,
Baker.
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell (sir Mackenzie),
Carling (sir John),
Clemow,

Ferguson,
Macdonald (I.P.-E.),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Montplaisir,
Primrose,
Vidal.-17.

Non-contents :

.Les honorables messieurs
Baird, O'Donohue,
Burpee, Perley,
Dever, Power,
Dobson, Prowse,
Fulford, Scott,
Gillmor, Templeman,
Kerr, Watson,
Lovitt, Yeo,
Mills, Young.-18.

M. le PRESIDENT : Il est question
tenant de la motion principale.

main-

L'honorable M. CLEMOW : Faites l'appel
nominal.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 03) intitulé " Acte pour conférer
au commissaire des brevets, certains pou-
voirs faisant droit à la " Servis Itailroad
Tie Plate Company of Canada " (à responsa-
bilité limitée).-(L'honorable M. McKAY.)

BILL RESTREIGNANT L'IMMIwRATION
CHINOISE.

RAPPORT DU COMITE.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (n° 180) intitulé "Acte
restreignant l'immigration chinoise."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce que le comité avait en vue dans l'amen-
dement pi-oposé c'était que les enfants, nés
d'un homme qui n'était pas d'origine chi-
noise, et qui avait épousé une femme d'ori-
gine chinoise, fussent de la même nationa-
lité que leur mère. Le paragraphe d de
l'article 4 se lit comme suit :

L'expression immigrant chinois signifie toute
personne d'origine chinoise (y comprise toute
personne dont les parents sont d'origine chinoise)
entrant au Canada et n'ayant pas droit au
privilège d'exempticn prévu par l'article 6 du dit
acte.

L'honorable M. POWER : La Chambre ne J'ai proposé alors que le paragraphe fût
peut voter sur la motion. modifié de manière à se lire ainsi :

Le Sénat se divise sur la motion qui est
adoptée par le vote suivant

Contents:

Les
Young.-18.
Baird,
Burpee,
Dever,
Dobson,
Fulford,
Gillmor,
Kerr.
Lovitt,
M1ihis,

honorables messieurs
O'Donohue,
Perley,
Power,
Prowse,
Scott,
Templeman,
Watson,
Yeo,
Young.-18.

Non-contents :

Les honorables messieurs
Baker, Macdonald
Bernier, McKay.
Bolduc. McKindsey,
Boucherville, de McLaren,

(C.M.G.), MeMillan,
Bowell (sir Mackenzie), Montplaisir,
Carling (sir John), Primrose.
Clemow, Vidal.-16.
Ferguson,

M. le PRESIDENT.

L'expression " immigrant chinois " signifie
toute personne d'origine chinoise dont le père est
d'origine chinoise, etc.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Et puis, l'alinéa 4 de l'article 6 se lira plus
intelligiblement et concordera mieux avec
le changemnt fait comme suit, dans le para-
graphe dl. Ce que je propose d'ajouter se
lit ainsi :

Et les enfants seront censés être de la même
origine que le père.

L'amendement est adopté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je remets au temps de la troisième lecture
du bill les remarques que j'ai à faire sur
le sujet.

L'honorable M. McKAY fait rapport du
bill avec ses amendements, qui sont adoptés
en dernière épreuve.
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BILLS DEPOSES.

Bill (n° 11) intitulé : " Acte modifiant l'acte
du pilotage."-(L'honorable M. Scott.)

Bill (n° 182) intitulé " Acte relatif à la
,oiistruction d'un embranchement de che-

min de fer entre Charlottetown et Murray
iiIrbour."-(L'honorable M. Mills.)

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

-ance du mercredi, le 5 juilet 1900.

Président de l'honorable sir
ILTIER, C.M.G.

C.A.P. PEL-

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

1kemise d'honoraires aux auteurs de cer-
tains bills.

MOTION.

Sur motion de l'honorable M. Owens, se-
coidé par l'honorable M. Perley, il a été

Ordonné, que les droits payés sur les bills
suivants :-" Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Grand Oriental," (1) " Acte con-
cernant la Compagnie du pont de Montréal,"

J) " Acte concernant la Compagnie du chemin
(le fer (le l'Atlantique au lac Supérieur," soient
remboursés au promoteur, moins les frais d'im-
pression et de traduction, vu qu'il appert aux
procès-verbaux de la Chambre des communes,
en date des 29 et 30 juin derniers, que les dits
bills n'ont pas été adoptés par cette Chambre.

La motion est adoptée.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (176) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de la Rive-Sud."-(L'honorable M. Gillmor.)

BILL RELATIF AUX DROITS DE
DOUANE.

RAPPORTE DU COMITE.

La. Chambre se forme en comité général
hu' étudier le bill (184) intitulé : "Acte
amendant les droits de douane, 1807."

(En comité.)

-rticle 1.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose l'adoption de cet article.

66j

L'honorable M. FERGUSON: Mon honora-
ble ami pourra faire connaître à la Chambre
les principales -dispositions de ce bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis rien ajouter au bill.
Mon honorable ami sait que, dans le tarif
adopté en 1897, il y avait une préférence
commerciale en .faveur du Royaume-Uni et
de quelques-unes de ses colonies jusqu'à
concurrence de 25 pour 100. Ce tarif de fa-
veur s'élève à 33ý pour 100, et, en outre de
cela, il y a une disposition qui prescrit que
les machines d'une certaine classe, qui ne
sont pas fabriquées au Canada, quand elles
sont importées exclusivement pour servir à
la fabrication du sucre de betterave, sont ad-
maises en franchise. Voilà toutes les disposi-
tions du bill. Il y a réduction du tarif privi-
légié en faveur du Royaume-Uni et de cer-
taines colonies, au montant de trente-trois et
uin tiers pour cent-juste un tiers moins élevé
que la taxe imposée sur les articles importés
des pays étrangers.

L'honorable M. FERGUSON : Je m'atten-
dais à ce que mon honorable ami nous donne-
rait les raisons qui avaient engagé le gouver-
nement à proposer d'étendre, en 1897, le tarif
de faveur-qu'il nous donnerait des chiffres,
qu'en conséquence du succès qui avait cou-
ronné les opérations du tarif en cette occa-
sion toute particulière, if manifesterait le
désir de faire plus encore dans cette voie.
Je pensais que nous aurions, au moins, des
informations tendant à nous démontrer l'ac-
croisement du commerce anglais comme ré-
sultat de la mise en pratique du tarif pri-
vilégié.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cet accroissement a eu lieu. Cette
question, qui relève surtout de la Chambre
des Communes, y a été longuement discutée.
Il a été démontré là que le tarif privilégié a
créé dans la mère patrie, en faveur du Ca-
nada, une très vive sympathie, qui n'existait
pas avant l'adoption de ce principe. Mon ho-
norable ami sait que les marchands et les
manufacturiers -de la mère patrie s'étaient
jusque-là peu soucié du commerce et de l'in-
dustrie du Canada, surtout parce qu'ils nous
reprochaient d'avoir injustement taxé les pro-
duits de l'Angleterre, pendant que ceux du
Canada y étaient admis en franchise. Une
réduction de 2 pour 100 en faveur de l'An-
gleterre a été avantageuse à notre pays, et
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son résultat a justifié le gouvernement d'a-
voir diminué de 33 pour 10t) les droits que
la mère pn trie devait payer au Canada.

L'honorable M. FERG(USON: Je ne suis
p:as de ceux qui s'opposent à la préférence
comimrcii ale accordée à la Grande-Bretagne
et .à ses colonies en vertu du tarif de 1897.
On s'est opposé d'abord à cette préférence,
parce que le gouvernement semblait vouloir
imiter cet animal des champs qui donne
aveugleient la, tête contre les murs.

L'administration a proposé un traité de ré-
ciprocité, sans s'occuper de la clause. rea-
tive à la nation jouissant du traitement pri-
vilégié, mettant en oubli les traités alle-
nands et belges. Un pareil oubli eût pour
effet de provoquer la critique de l'opposi-
tion, qui prétendit que le gouvernement ten-
tait une chose tout à fait impossible. Il est
vrai que les membres du gouvernement
étaient certains de pouvoir réaliser leur
projet. J'ai relu certains discours qui ont
été prononcés à cette époque, et j'ai pu
m'assurer de nouveau, et les honorables sé-
nateurs doivent se rappeler le fait, que les
principaux initiateurs du traité soutenaient
ardemment qu'ils ne donaient aucune préfé-
rence à l'Angleterre, et qu'ils répudiaient
même jusqu'au mot " préférence ". Le
traité devait être un traité de réciprocité,
par lequel le gouvernement allait donner à
tous les pays connus le même avantage
qu'ils seraient eux-mêmes disposés de nous
accorder.

A maintes reprises, dans la Chambre des
communes, l'opposition prétendit que le gou-
vernement prenait une position qu'il ne
pourrait pas tenir. Voici la réponse que
sir Louis Davies fit à ce sujet :

Quand la résolution fut mise devant la Cham-
bre, l'honorable chef de l'opposition la déclara
Illégale et Inconstitutionnelle. Peut-il mettre le
doigt sur le paragraphe d'un journal publié
dans n'importe quel pays du monde qui soutienne
sa prétention ? Peut-il fournir l'opinion d'un
avocat éminent ou d'un petit avocassier qui
veuille approuver son absurde et rédicule manière
de voir au sujet de cette résolution.

L'honorable ministre qui avait fait cette
haute déclaration dût aussitôt baisser le ton,
et le gouvernement lui-même fut obligé de
mettre de l'eau dans son vin et d'amender
sa résolution, parce que le Gouverneur gé-
néral n'aurait pas, en raison de la dépêche de
lord Ripon, en 1895, consenti à sanctionner
la résolution telle qu'elle avait été d'abord

Hon. M. MILLS.

eonqeue. Le gouvernement, jugeant sa po-
sition intenable, amenda sa résolution de
manière à faire face aux objections qu'avait
soulevées au début sir Charlrs Tupper et
que, au dire de sir Louis Davies, aucun avo-
cat, même de troisième ordre, n'aurait osé
formuler. C'est en s'autorisant du fait que
le gouvernement n'avait promis aucune pré-
férence à l'Angleterre, que le premier mi-
nistre du Canada, pendant qu'il était en An-
gleterre, reçut la médaille Cobden, avec la
parfaite entente que l'Angleterre ne rece-
vrait aucune faveur, à l'exclusion d'autres
pays. A ce sujet voici comment lord Far-
rar s'expi4ima en lui remettant la médaille
Cohden : " Si nous croyions que vous dus-
siez accorder cette préférence à l'Angle-
terre à l'exclusion des autres pays, nous ne
serions pas ici pour vous conférer un pareil
honneur." Il accepta la médaille en ques-
tion avec l'entente qu'il s'agissait, non d'un
traitement de faveur, mais bien d'un traité
de réciprocité. Je crois qu'aucun sénateur,
surtout dans l'opposition, n'a jamais fait
un crime au gouvernement d'avoir donné
une préférence à l'Angleterre, mais nous ré-
pudions les déclarations tendant à dire que
nous ne voulons rien d'elle en retour, et nous
nous plaignons du fait que le premier mi-
istre a conseillé à l'Angleterre de ne nous
donner aucune compensation. C'est à cause
de cette ligne de conduite adoptée par le
gouvernement en 1897 relativement à cette
question que nous sommes dans une posi-
tion aussi difficile. Nous accroissons aujour-
d'hui cette préférence. En 1898, nous avons
converti en tarif privilégié ce que nous
avions tout d'abord appelé traité de réci-
procité. Après avoir promis à l'Angleterre
la préférence commerciale, le gouvernement
déclarait qu'il ne la lui donnait pas, et ce fut
à cause de cette déclaration que le premier
ministre reçut la médaille Cobden. Je dé-
sire faire remarquer à ce comité, à l'appui
de ce que j'ai dit, qu'avant les dernières
élections le gouvernement, en traitant cette
question, avait proclamé par tout le pays
que le Canada allait obtenir du Royaume-
uni la même faveur qu'il lui faisait. A ce
propos, je vais citer un passage du discours
que le premier ministre prononça en 1896, à
London, Ontario, avant les dernières élec-
tions.

Nous aurions pour nos marchandises une pré-
férence commerciale qui ne serait accordée à
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aucune autre nation. Cet homme d'état pratique
.. (hamberlain en est arrivé à la conclusion
que le temps est venu où l'empire peut donner
iii tarif de faveur à ses colonies, à l'exclu-

(· des produits des autres pays. Quelles sont
les chances de réussite d'une pareille tentative ?
Nous vendons en Angleterre, notre beurre, notre
frmoïage, tous nos produits naturels. Mais nous

à y soutenir la concurrence des mêmes
prorluits vendus par les Etats-Unis, la Russie et
Oautes nations. Voyez quels avantages nous
lourrins retirer- si nous pouvions obtenir

' i.ngleterre une préférence commerciale pour
la v.nte de nos produits à l'exclusion des pro-
dluits similaires des autres nations. M. Joseph
(C. umierlain. le nouveau secrétaire pour les
colonies, a déclaré que le temps est venu de
1j:cmter cette cuestion.

Voi!ù la déclaration que fit M. Laurier à
!ndmon. et quelques jours plus tard, il fai-
salit itendre ià Montréal. les paroles sui-
vaines:

10 lativement à cette question du tarif pré-
férentiel, je désire déclarer que sir Charles Tup-
per ' est pas plus en faveur de ce projet que je
lu suis moi-même. J'ai l'espoir-je devrais dire
la rertitude-que le 23 juin, le parti libéral aura
b dt.us aux bureaux de votation, et que ce

le parti libéral qui, avec sa politique d'un
uirif de revenu, enverra à Londres. des commis-
-alm pour jeter les bases du tarif préférentiel.

.v <ette époque. qurlque temps après que

sir Charles eût parlé à Montréal, dans une
eml dée politique, sur la question du ta-

i préféreCntiel. le Globe disait :

Pourquoi sir Charles Tuper perd-il son temps
u m rôucr les avantages du tarif privilégié, quand
tout le monde est d'accord sur cette question.
1m:iation à ce sujet doit se faire en Angle-

'!!onorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
&·'u.t.z ! écoutez !

l'lomorable M. FERGUSON : Ce que nous
ciAltonfions alors par tarif préférentiel était
mi l'aiteinent de faveur accordé aux pro-
mrurs des diverses parties de l'empire, et

ui aantage réciproque donné A notre pays
Ù l'exelusion des producteurs des autres
n: ions. Nous n'aurions jamais blaimé
h. 2iuernement d'avoir offert à la Grande-
li'rtagne un tarif de faveur à la condition,
lien entendu. que les traités belges et alle-
wua:mls fussent révoqués, et que les produe-
tPus anadiens eussent pour leurs articles
11mne 'omipensation sur les marchés de l'An-
givt erre et sur les marchés des autres parties
cie l'empire. Au lieu de s'efforcer d'obtenir
ce resultat ardemment désiré, le premier mi-
unistre, lors de son passage i Londres, en
1G. a suivi une ligne de conduite tout Ûl
fait extraordinaire. Après avoir déclaré au
peupfle du Canada qu'il était aussi favorable

au tarif privilégié que sir Charles Tupper
l'était lui-nime, après avoir promis au peu-
ple qu'une fois le parti libéral au pouvoir. il
allait envoyer une commission en Angleterre
pour hater le règlement de la question du
tarif préférentiel, qu'il avait en raison de sa
politique honnête, beaucoup plus de chance
de réussir en cela que les conservateurs, le
premier ministre, une fois débarqué en An-
gleterre, cha.ngen entièrement d'attitude. Le
chef (lu gouvernement, en parlant pour la
première fois, devant une réunion (les pre-
miers ministres des différentes provinces du
Canada, et avant l'entrevue qu'il eût avec le
ministre des Colonies, en réponse à une
adresse de bienvenue qui lui fut lue par
lord H-artington quelque temps après son ar-
rivée enm Angleterre, prononça ces paroles :

Je réclame pour le gouvernement actuel du
Canada le mérite d'avoir adopté une résolution
en vertu de laquelle les produits de la Grande-
Bretagne seront admis au taux de 121 pour cent,
et l'année prochaine au taux de 25 pour cent de
réducticn. Nous avons fait cela sans espoir de
compensation. Une certaine classe de citoyens
insiste pour que nous ayons des faveurs en re-
tour. Le gouvernement ne s'est nullement oc-
cupé de ces déclarations. Nous avons fait cela,
parce que nous devons de la reconnaissance à la
Grande-Bretagne. Nous avons fait cela, parce
que nous ne voulons en aucune façon du système
de libre échange, qui a contribué si largement à
la richesse et à la grandeur de l'Angleterre.

Le premier ministre aurait pu. sans s'ex-
poser à être aceusé d'indifférence à l'endroit
de la mère patrie, montrer un peu moins de
sollicitude pour le peuple anglais, qui n'a
pas l'habitude de négliger ses Intérêts. Mais
continuons à citer le premier ministre :

Ce que vous obtenez par notre nouveau tarif,
ncus vous le donnons pour vous témoigner
notre reconnaissance pour la liberté dont nous
jouissons et qui nous a rendus prospères et
heureux. C'est un pur don, et nous n'atten-
dons rien en retour.

Il n'y rien d'étonnant qu'une pareille dé-
claration ait créé une grande surprise en
Angleterre. M. Chamberlain, qui avait beau-
coup étudié cette question, et qui avait mon-
tré en maintes occasions le désir de sacrifier
mêmes les principes du libre-échange pour
réaliskr la grande conception de l'unité impé-
riale-

L'honorable M. MILLS (ministre de -la
Justice) : Jamais.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami dit " jamais." Heureusement, j'ai
sous la main une preuve que je puis produire
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à l'instant, si 'on ose contredire mon asser-
tion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre dit que vous n'avez pas
eette preuve.

L'honorable _M. FERGUSON : Il nue suf-
fira de lire ce qu'a dit I. Chamberlain après
avoir entendu le premier ministre du Ca-
nada déclarer qu'il. avait accordé cette fa-
veur à l'Angleterre par pure gratitude et
sans en attendre aucune compensation.
Voici ce que M. Chamberlain a dit :

Il aurait été assez difficile de faire adopter
l'idée-

Quelle idée L'idée pour la réalisation
(le laquelle il avait prêté le prestige de son
nom et le poids de son influence.

Il aurait été asez difficile de faire adopter
l'idée, même si les colonies avaient été dispo-
sées à la préconiser, mais le Canada ne la
favLrise pas et la Nouvelle-Galles du Sud lui est
hostile. Ce sont les colcnies les plus impor-
tantes de l'empire et, puisqu'elles lui font de
l'oppositon, je n'y toucherais pas même avec des
Dincettes.

Cette décltaration l'avait désappointé et
écreuré. Il comprit que l'œuvre qu'il avait
révée et pour laquelle il avait travaillé ar-
demnent ei faveur des colonies venait de
subir un échee. Mon honorable ami a dit
que M. Chamberlain n'avait pas pris cette
attitude.

L'hoiorable M. 31ILLS (ministre de la
Tustice) : Je dis qu'il n'a jamais pris l'atti-
tude que prend mon honorable ami.

L'honorable 3. FElGUSON : Mon hono-
rable ami aurait dû mettre aussi à sa place
lord Roseberry, parce que lord Roseberry est
entièrement de mon avis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable 3. FERGUSON : Et les hom-
ies d'Etat Anglais n'avancent rien qu'ils

ne puissent prouver par des citations. Voici
ce que lord Roseberry a dit après avoir en-
tendu la déclaration de sir Wilfrid :

M. Chamberlain avait conçu une grande idée.
Malheureusement cette grande idée s'est éteinte,
et l'on ne peut y toucher qu'avec le respect
qu'on doit à un défunt, car le premier ministre
du Canada a dit que si l'empire anglais voulait
maintenir sa toute puissance il lui fallait aussi
maintenir le libre échange dans son intégrité
absolue.

Ici non seulement 3. Chamberlain admet
que sa proposition a subi un terrible échee

Hon. M. FERGUSON.

mais son adversaire lord Roseberry va jus.
qu'à lui dire que la déclaration de sir Wil-
frid a été pour lui un soufflet en pleine
face.

Il dit à M. Chanberlain que sa proposi-
tion était née viable et avait pris de la force
pendant quelque temps ; mais que mainte-
nant, elle n'avait droit qu'au respect qu'on
(oit aux morts. à cause de la déclaration
du premier ministre du Canada. .Te citerai
maintenant un journal qui exerce une grande
influence sur l'opinion publique en Angle-
terre, le 'irudes Journal. Voici ce que ce
journal a dit. lors (lu jubilé de 1897 :

Depuis le jour où sir Wilfrid Laurier est dé-
barqué en Angleterre jusqu'à celui où il s'est
rembarqué pour retourner au Canada, il a paru
oublier que dans sa mission il représentait tout
le Dominion. Il a semblé s'imaginer qu'il avait
été envoyé là uniquement pour sa propre glori-
fication et dans le seul intérêt de son parti.
. . . . A son arrivée en Angleterre il trouva un
grand nombre d'hommes politiques et de journa-
listes pleins d'enthousiasme au sujet de la poli-
tique du tarif de préférence du Canada, et discu-
tant les moyens à prendre pour trouver une com-
pensation à offrir au Canada, même s'il fallait
modifier la système du libre-échange suivi de-
puis cinquante ans. . . . . C'était de sa part faire
acte de folie que de dire au gouvernement an-
glais que le peuple du Canada ne désirait au-
cune préférence pour la vente de ses produits
sur les marchés de la mère patrie.

Voilà l'opinion d'un journal de commerce
indépendant publié en Angleterre. L'oppo-
sition n'a jamais combattu l'idée d'offrir un
traitement de faveur à la Grande-Bretagne
et à ses colonies, mais nous voulions-et
c'était aussi l'attitude de sir Wilfrld et de
ses amis vis-à-vis de l'électorat-que les
avantages êussent être rendus, sous n'im-
porte quelle forme. mutuels et réciproques.

Le Trades Journal avait mille fois raison
d'écrire que c'était un acte de folie de la
part du premier ministre du Canada de
dire au peuple anglais : "Ne nuisez en rien
à votre système de libre-échange: nons
vous donnons cela en pur don et nous ne
voulons rien en retour."

L'honorable . 3MILLS (ministre de la
Justice) : Où est publié le Trades Journal ?

L'honorable 3. FERGUSON : A Londres,
je crois.

L'honorablc M. MIILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas. C'est un journal
du Canada.

L'honorable M. FERGUSON: C'est un
Journal anglais, et non un journal canadien.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : nier ministre. qui a osé affirmer que le Ca-
il n'y a pas un journal de ce nom au Ca-; nada n'attendait aucune faveur en retour de
ndac. ce qu'il donnait. En tout cas, cette décira-

L'lionorabnle M FER~USOlN :Peuim- tion a eu pour effet de neutraliser le mouve-

porte où le journal est publié. Ses commen-
taires sont justes. Il doit être publié en.
Angleterre. L'esprit public anglais, en dé-
pit de la déclaration de sir Wilfrid, s'orien-
talt de plus en plus vers le système de pré-
férence inter-impérial. Notre offre d'un ta-
rir préférentiel avait été faite, comme l'a
(lit mon honorable ami, dans le but de créer
en Angleterre une impression favorable au
Canada. Il n'y a aucun doute que le tarif
privilégié devait amener un échange de
bons procédés. Ce dont nous nous sommes
plaints et ce dont nous nous plaignons en-
vore c'est que le premier ministre du Ci-
nada a déclaré que nous ne voulions pas dle
<roipensatioi. Il n'a pas dit absolument
que nous n'accepterions pas de compensa-
tion. mais il a créé l'impression que le Ca-
naila la refuserait, si elle lui était offerte.
.e nie blâme pas la proposition qui a éte
faiite d'augmenter ce tarif préférentiel de Si
pour 100. Quoiqu'il en soit, du moment que
la mesure en discussion sera adoptée, ce
sera réellement une préférence relative-
imunt à certains articles. chose qu'elle n'a
pas été jusqu'ici dans une foule (le cas, car,
ou se le rappelle, avant d'établir ce régime
privilégié, le gouvernemuent avait eu bien
soin de relever de 5 pour 100 le tarif sur
nombre d'articles auxquels cette préférence
(levait s'appliquer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
De dix pour cent dans bien des cas.

L'honorable M. FERGUSON : Je suis en
deqa le la vérité, quand je dis que la taxe
qui était de 25 et de 30 pour cent sur cer-
tains articles, a été élevée à 30 et 33 pour
100. et la réduction fut si minime qu'elle ne
onstitua aucune préférence, excepté sur

quelques rares articles soumis à une taxe
de 121 pour 100. Quand la taxe atteignit 25
pour 100, elle commença à se faire sentir, car
les rapports commerciaux indiquent que
l'augmentation de notre commerce avec la
Grande-Bretagne n'a pas été considérable.
.le suis prêt, cependant, à admettre que le
tarif de préférence dont il s'agit aujourd'hui
semble avoir plus de chance de réussir que
les autres. La seule chose sur laquelle je

ment qui s'accentuait tous les jours en fa-
veur d'un tarif de préférence impérial. Pour
établir que ce sentiment grandit. malgré ce
qui a. été fait pour l'amoindrir, je vais lire
une dépêche qui a paru. il y a quelques jours,
dans les journaux ennadiens. T'ai dans la
main le (Globe, de Toronto. qui annonce la
réunion des chambres de commerce de Lou-
dres, le 28 juin, et les honorables sénateurs
savent que nos cianimbres de commerce ont
adopté, l'hiver dernier, des résolutions tenl-
dant à recommander il la Grande-Bretagne
et à ses colonies d'imposer des droits de
douane sur les produits de provenance
étrangère pour la défense de l'empire. Une
semblable résolution a été adoptée par les
chambres de commerce de Montréal et d'Ot-
tawa, ainsi que par celles (le Toronto et de
quelques autres de la ('oifédération. (lui
l'ont quelque peu modifiée. Quelques-uns
des membres de ces chambres de commerce
ont assisté aux réunions de la conférence, et
l'on constate avec plaisir par le télégramme
dont je viens de parler. que le principe a été
ndopté par le congrès qui s'est réuni à Lon-
dres le 28 juin. La dépêche se lit ainsi :

La résolution de la Chambre de commerce de
Montréal en faveur de la convocation d'une con-
férence devant s'occuper de la défense de l'em-
pire et suggérant l'imposition d'un minime droit
uniforme ad valorem comme le meilleur moyen
de répartir les responsabilités et les charges de
chaque partie de l'empire, a été adoptée, un seul
dissident ayant voté contre.

Le Star publie à la même date une dépêche
qui concorde bien avec celle que je viens (le
lire et qui est ainsi concue :

Aujourd'hui à la réunion des membres de la
Chambre de commerce, M. Hadrill a proposé que
les colonies contribuent à l'entretien de l'armée
et de la flotte britanniques et a demandé au gou-
vernement anglais de convoquer une conférence
inter-impériale pour étudier la question. M.
Geoftrion s'est opposé à la proposition. Il a dit
que le Canada avait fait assez dans cette voie
et ne désirait pas porter le fardeau d'une taxe
inter-impériale. La résolution a été adoptée,
malgré le vote de trois ou quatre dissidents.

Evidemment, cette résolution, comme le
dit la dépêche du Globe, est celle de la cham-
bre de commerce de Montréal. Je n'ai pas
pu me procurer cette résolution, mais j'ai
celle de la chambre de commerce d'Ottawa,
qui est absolument la nime, et qui se lit

trouve à redire, c'est la déclaration du pre- 1 comme suit :
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Résolution n° 1.-Attendu que le deuxième con-
.grès des Chambres de commerce de l'empire a
déclaré, en 1892, " qu'il devrait être avisé aux
:moyens à prendre pour reserrer les liens com-
2nerciaux entre la mère patrie et ses colonies
-et dépendances," et " qu'une union. commerciale
dans tout l'empire anglais sur le pied d'une plus
grande liberté commerciale contribuerait à sa
:stabilité et sa prospérité."

Et attendu qu'il a été généralement admis que
les colonies devraient contribuer à la défense de
Tempire. et que déjà les troupes coloniales ont
eparticipé avec celles lu Royaume-Uni dans la
«léfense de l'intégrité de l'empire ;

Par conséquent, il est arrêté que, de l'avis de
'ce congrès les moyens de resserrer davantage les
relations commerciales entre les différentes par-
ties le l'empire et de faciliter l'établissement du
libre-échange inter-impérial ainsi que de mieux
répartir les resl:onsabilités et les charges de
'chaque partie de l'empire, serait la création de
recettes affectées à la défense impériale et au-
tres fins similaires à même le produit d'un droit
'minime. uniforme (en sus des droits stipulés
-dans les tarifs locaux) droit prélevé sur les im-
portations de provenance étrangère dans les
,diiiérentes parties de l'empire.

Résoluticn n° 2.-Que cette convention prie
respecteusement le président de charger une dé-
putation le se rendre auprès lu premier minis-
tre du Royaume-Uni et de lui exposer la néces-
'sité qu'il y a pour lui de convoquer une con-
férence de délégués nommés par les différents
:gouvernements de la mère patrie, de ses colo-
nies et dépendances pour étudier ce qui fait le
-sijet de la précédente résolution.

('ette résolutionî. ie dit-on, est absolu-
znent la même que celle adoptée à Montréal.
'et qu'il me soit permis de lire ici une lettre
,du secrétaire le la chambre le commerce
'de cette ville au secrétaire dp la chambre de
-com nierce d'Ottawa, laquelle démontrera
que cette résolution est substantiellement la
mêmue que celle adoptée par la chambre de
-commerce de la métropole canadienne.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justie-) : Quel rapport cette résolution a-t-
'elle avec le bill.

L'honIorahle M. FERGUSON : Le voici.
Te congrès s'est déclaré partisan de mini-
-mes droits le douanes dont on frapperait
les produits de provenance étrangère, et cela
dans le but de la défense de l'empire. Bien
que l'objectif soit la défense de l'empire,
-cela n'atténue en rien l'importance du pro-
jet, puisqu'il comporte une préférence coni-
merciale en faveur les colonies et à l'en-
<contre des pays étrangers. Du moment que
l'empire. dans son ensemble, dans un but
ide défense, ou pour tout autre but, frappe
de droits les marchandises de provenance
étrangère. le principe de l'union commuer-
'claie se trouve par là même établi. et la ré-
solution que j'ai citée tend a. prouver que

Hon. M. FERGUSON.

l'opinion publique en Angleterre s'oriente de
plus en plus dans le sens <le cette question.

J'ai lu cette résolution a l'appui de ce que
j'ai dit relativement aux déclarations que
fit M. Chamberlain en 1890, et relativement
à celles qu'il fit en 1897 et en plusieurs au-
tres occasions. J'ai lu la lettre du secré-
taire de la chiambre te commerce de Mont-
réal afin de démontrer que la résolution
d'Ottawa est la même que celle de la métro-
pole. qui a été adoptée par la convention
des chambres de commerce de la Grande-
Bretagne.

L'honorable . SCOTT (secrétaire d'Etat):
Est-ce que je dois comprendre que l'honora-
ble sénateur a dit que la résolution avait
été adoptée ?

L'honorable M. FElWUSON Oui.

L'honorable 'M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, la résolution a été soumise au comité.

L'honorable IL FERGUSON : Le principe
a été adopté. Le congrès ne pouvait faire
que des propositions. En tout cas, cette
convention, en proposant l'imposition d'un
droit uniforme sur les produits de prove-
nance étrangère pour la défense de l'empire,
a prouvé que l'idée d'un tarif de préférence
faisait du chemin dans la mère patrie.

.Te vais maintenant lire la lettre du secré-
taire de la chambre de commerce de Mont-
réal au secrétaire de la chambre le coin-
merce d'Ottawa :

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre circulaire, me communiquant la résolution
adoptée par votre Chambre de commerce rela-
tivement aux " relations commerciales entre la
mère patrie et ses colonies et dépendances "
pour la défense de l'empire et de vous exprimer
la satisfaction que le conseil éprouve en cons-
tatant que les vues de votre Chambre de com-
merce concordent si bien avec les résolutions
adoptées par cette Chambre sur les mêmes su-
jets.

J'ai cru qu'il était nécessaire de lire cette
lettre, parce qu'elle établit que la chambre
de commerce de Montréal approuve la ré-
solution de la chambre de commerce d'Ot-
tawa et qu'elle met en lumière le câble-
gramme disant que la chambre de commerce
approuvait la proposition tendant à l'-impo-
sition d'un minime droit uniforme ad valo-
rem dans toutes les parties de l'empire sur
les produits de provenance étrangère pour
la défense de l'empire. Je soumets cela à
la considération de la Chambre pour établir
que nous avons une fois de plus raison d'es-
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pérer que nous finirons par obtenir le tarif
de préférence sur le marché anglais. Le

premier ministre en déclarant que nous ne
clésîirions pas de traitement de préférence
pour nous-mêmes. a travaillé contre les in-
léréts du pays. Nous ne faisons pas un
crimc, nu gouvernement canadien d'avoilr
offert ce traitement de préférence. comme
une preuve de bonne volonté de la part du

aînada envers la mère patrie, mais nous
répudions les paroles que le premier ministre
ai prononcées en 1897.

achetions plus aux Etats-Unis. parce que
nous y trouvions les prix moins élevés. Nous
achetions aux Etats-Unis des rails d'acier,
tout comme l'Angleterre. Les Etats-Unis
exportaient des locomotives en Angleterre et
autres pays (le l'Europe. Certaines condi-
tions économiques avaient favorisé les usines
métallurgiques des Américains. qui devan-
çaient dans l'industrie du fer les autres peu-
ples. L'importation (lu fer avait augmenté
considérablement. De plus, à l'avantage du
peuple canadien. nous avions mis sur la liste
desr articles amis en frnchise un grrand

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):lý*ionral1& M.SCOT see( Rir d' ta):nombre d*articles (lui constituaient la n-
:lionorable sénateur a commencé ses obser- tière première (le nos manufactures. Nous

votions en disant que. bien qu'il fût en fa- avions insi conné à notre peuple (les arti-
v.ur du tarif de préfêrence. il ne croyait pas des - meilleur marché. en coupant en deux
qie<. cae tarif aurait une influence marquée

sur le commerce des deux pays. A mon avis,
s prétention est fausse. J'ai devant moi Lonorable si' MACKENZIE BOWELL
les npports du commerce et de la naviga- A part le fil de fer barbelé et la ficelle d'en-
tion et j'y découvre qu'à partir de 1894 nos quels sont les ariles en fer gue
importations de provenance anglaise ont gra- vous avez mis sur la liste des objets aibis
duwllenment baissé. En 1894, elles étaient de en franchise?
s:'8.î00.000 ; en 1895, de $31,000,000 ; en L'lionarnble i. SCOTT (secrétaire d'Etat):
189f). de $32,000.000. En 1897, l'année où Nous avons réduit de moitié les droits Sur
nous avons adopté le tarif de préférence, certains articles et sur d'autres nous avons
elle étaient rendues me $29,000,000. Quand le fait une réduction encore plus consdérable
iteneent de faveur fut inauguré, bien que dr sr

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :

lproportion ne fût que d'un huitième, il iie Vous ne répondez pas i ina question.
Éou pus seulement cesser la diminution des
1liuoi'tations, muais encore il les fit agme- L'honorable 31. SCOTT (secrétaire d'Etat):

telou sidérableoent. Notre tarif de rfé- C'est une question très nousplexe, et ell

elle tréduisant seulement d'un huitième le n'est abordée ici qu'incidemment. En admet-

trif ordinaire, fut adopté le 23 avril 1897. tant q a'u accroissenment correspondant se

Cettr ainée-là, le chiffre d'mportations toml- soit fait sentir e. cela ne n Pas la

tit p $2m.000,00. c année suivante. en questien. Nos populations ont été capables

1atle chiffre des importations s'éleva d'acheter plus. et les exportateure anglaiS

r:Ton-..réduisune augmentation de $3.0.0 ont oereé à créer au Cadmmna un débouehé

tari orinaie, ut aopt le 3 arilo897 leant qu' n aco isetres ponda émntrse

sur la première année et de $5,000,000 sur la pour leurs marchandises. J'ai démontré
d'uxième. C'est une augmentation remar- qu'en 1897 nos importations de provenance

lona:ble, parce que jusque-là le commerce anglaise était tombées à $29.000.000 et j'ai
a vait une tendance marquée à se diriger vers démontré aussi qu'il y avait eu un relèvement

les Etats-Unis. Il y avait plusieurs causes après l'adoption du tarif de préférence. ce

i"our' amener ce résultat. Une de ces causes,' qui doit prouver à tout honorable sénateur,

c'est que les fabricants des Etats-Unis pro- que l'esprit de parti n'aveugle pas, l'excel-

dusaient les articles en fer à meilleur mar- lence du nouveau système. Je suIs heureux

cbi. qu'ils n'avaient fait plusieurs années au- de dire que, durant l'année dernière, quand

inimavant. la réduction de 25 pour cent a été faite pour
les trois quarts de l'année finissant avec l'an

L'honorable M. FEurGUSON: Est-ce que 1000, et prenant la même proportion pour
l'honorable sénateur peut nous dire quelle l'autre trimestre. les importations se sont
-tvit l'augmesntation du trafic pour la même élevées au chiffre de $42,032.000, un chiffre
pr.ri'ide. avec les Etats-Unis? · qu'elles n'avaient pas atteint depuis huit ou

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): dix nus. Est-ce assez concluant? En tout

Cela est indépendant de la question. Nous cas, le tarif de faveur a eu pour résultat l'a-
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mélioration( des affaires. Le peuple anglais amie l Belgique Le Canada veut (lue
est satisfait de cette anélioration. Au reste, nous aillons des traités qui existent de-

imrins-nous importé autant d'articles de la puis trente a quarante La Grande-
Grande-Bretagne. si notre tarif fût resté ce Betîgî'e avait plusieurs avantages dans les
qu'il était auparavant? port beiges et allemands. Les traités

avalent une granîde imiportance pour 'A>-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : t

Non, je ne crois pas que nous aurions pu an i tu f .
importer autant d'articles. 3isnous au- -oi (lit En dépit (es traités. nous ai-
rions pu. par exemple. les fabriquer nous- Ions empêcher rentrée (L ces marchandises.

iîîênii's. iLes refersci loi donnaient raison aux

L'honorable 'M. SCOTT (secrétaire d'Etat): autorités impériales. Nous avons fini par

L'honorable sénateur dit que nous les au- triompher. Une proclamation a été lancée
î'ios îous-nêues mnufcturs. ousen bonne et due forme, et les traités belgesrions nous-mêmes m sanufacturés. -Nu et allemands ont éWé révoqués. L'honora-

n'aurions pas pu nous les procurer à un:
atuss.la bic sénateur (lit qjue nous avons alors dé-assi bas prix.

Prix.~Cillé 'ierd uiî tarif (le -préférence .1 la
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :rande-Bretagne. Nous rayons accordé

Nous ne diseutons pas la quest'on du bon Pour plusieurs raisons ién tes des
îîîa îelîé.avauîta«res que inous pouvions on retirer.

Nous savions qu'il y avait eui une coinpen-
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): sation (le donnée déjà. Nous ne demax-

L'îoorabie snaiteuir sestefforcé d dioma s vai une eoinpensation pour l'avenir.
brouiller la question di tarif de préférence.
Il n'est pas mécontent de ce que nons ayons
atteint le but. mais il dit que nous l'avons
touché iien prenant des mîoyeîns détourniés, et
nullement (le la manière que nous avions
promis le procéder. Soit ! nous avons pris
les moyens d'assurer le succès, et cela suf-
lit. I>urant trente ans. le Canada a été en-
travé par la elause relative à la nation jouis-
sant du traitement privilégié. Avant la Con-
fédération, alors que la voix du Canada était
encore trop faible pour se fa-ire entendre à
la cour de St. James. cette clause était
insérée dans les traités coumnerciaux faits
avec Certains pays. Nous étions paralysés.
Il nous était impnossible d'établir aucun ta-
rif en faveur de l'Angleterre sans faire abolir
cette clause. Nous avons pris une décision
énergique, comme le savent les honorables
sénateurs. Nous avons décidé que les mar-
cliandises des nations étrangères ne seraient
pas re!:ues sur le même pied que les mar-
chandises anglaises. Les greffiers en loi
prétenfdaient que notre loi était défectueuse.
et qu'elle était contraire aux intérêts de
l'empire. Eh bien ! avons-nous dit, nous
savons ce qui doit être fait pour protéger
les intérêts eanadiens et les intérêts an-
glais. et nous sommes d'avis que les traités
en question doivent être révoqués. Nous
savions qu'il était bien difficile à l'Angleterre
de dire à son alliée l'Allemagne et il son

Hon. M. SCOTT.

Nous savions que nous avions été protégés
par tout l'univers par le gouvernement bri-
tannique. que nos droits de citoyens avaient
été recoiinus par toutes les nations de la
terre, que nous avions l'avantage d'être re-
préseités dans les différentes cours du
monde civilisé par les consuls et les ambas-
sadeurs anglais. que ses flottes sur l'Atlan-
tique et le Pacifique défendent nos rivages,
qu'une garnison impériale stationne à Hali-
fax. Tout cela était plus qu'une compensa-
tion pour ce que nous offrions à la Grande-
Bretagne. L'honorable sénateur dit :" Vous
auriez pu obtenir plus." Je nie cela éner-
giquement. La chose était impossible.
Même si nous avions empêché l'adoption du
traitement de faveur, même si nous en
avions fait une question de spéculation,
nous n'aurions pu. en quelques années, vain-
cre l'opinion publique en Angleterre. L'ho-
norable sénateur dit que sir Wilfrid Lau-
rier a fait un discours à Londres. Je crois
bien qu'il y a fait un discours. probable-
ment le même que l'honorable sénateur a lu.
Il espérait alors. comme bien d'autres. que
quelque chose pouvait être faite dans ce
sens-là : mais quand sir Wilfrid Laurier se
trouva à Londres. au milieu des hommes
qui tiennent dans leurs mains les desti-
nées le l'empire, il comprit parfaitement
qu'il se couvrirait à jamais de ridicule en
proposant une telle chose.
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L'honorable sir 3IACKENZIE BOWELL:
Alors pourquoi s'en est-il fait le partisan au
Calnda?

L'ionorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne l'a pas défendu. Il a dit simplement:
" Nous ne demandons pas une compensation.
Il savait que nous ne pouvions pas l'avoir.
Ci'la aurait rappelé l'histoire de l'enfant qui
demandait la lune. Il était moralement et
lil).siquemnent impossible de changer en un
elin 'oeil l'opinion de quarante millions
d'luhitants et de les faire consentir à1 l'im-
position d'une taxe sur leur pain et leur
viande. atin de permettre aux Canadiens de
vendre leur blé à un prix plus elevé de quel-
ques ;ous par boisseau. Vraiment, les Cana-
diens sont trop loyaux et trop patriotes.

1;hionorable 1. LAURIER : Pourquoi le
I'reiier ministre tenait-il un pareil langage?

L'henorable 'M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
'l'out le monde parfois prend ses rêves pour
<h-s réalités.

L'honorable 3. PROWSE : Rien de beau
coume les rêves.

LIhonlorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
.I'ai sous la main le procès verbal d'une
séance de la chambre de commerce qui eut
lieu avant le départ du premier ministre pour
Londres. A -cette réunion assistaient non
seulement les représentants de§ industries
de l'Angialeterre, niais encore ceux des colo-
nies australiennes. des colonies sud-africaines
"i de quelques autres.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL :
'assistais a cette séance.

L'hîoniorable -M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mion honorable ami se rappellera probable-

nmnt ee que M. Chamberlain a dit dans cette
<ension. En tout cas. je vais lui lire un

lissage qui devra lui rafraîchir quelque peu
la mémoire. M. Chamberlain présidait l'as-
s<bhlée. et. relativement aux colonies qui
désiraient une compensation. il dit :

Je passe maintenant à la deuxième proposition
qui a été deposée devant une pareille convention,t t qui a eu son écho à la grande convention
taiue, il y a un an ou deux, à Ottawa, c'est-à-
dire, à la proposition qui fut approuvée par quel-
qiles-unes de nos colonies et préconisée éloquem-
1nent par leurs principaux journalistes et tri-
blus, et qui est absolument différente de la pro-
p.sition que je viens de prendre en considéra-
tion.

L'opinion de M. Chamberlain était que, si
l'idée était réaLz:ble, elle ne l'était que par

létablissement d'une union douanière, com-
me en Allemagne ; que si les colonies étaient
prêtes à ouvrir leurs portes et à admettre en
franchise les produits manufacturés anglais,
tout en maintenant un tarif de droit contre
le reste du monde, alors le projet pourrait
être considéré. Comment mon honorable
ami aimerait-il cela? Comment arrangerait-
on cela avec un tarif protecteur? Toutes
nos industries serait réduites aux pieds du
mur. La chose n'est pas possible. Il n'est
personne qui, se rendant compte des sommes
énormes aujourd'hui engagées dans les in-
dustries canadiennes, puisse songer à accep-
tel' une proposition de ce genre. Ce serait
c'hanger radicalement l'état de choses qui
existe an Canada.

L'honorable 3. DeBOUCHERVILLE : Je
n'ai pas tout à fait compris ce qu'a dit l'ho-
norable secrétaire d'Etat. M. Chamberlain
a dit que si les colonies voulaient abolir leur
tarif contre l'Angleterre-mais alors qu'est-
ee que l'Angleterre donnerait ?

L'honorable 3. SCOTT (secrétaire d'Etat):
M. -Chamberlain n'a pas dit ce qu'il ferait,
mais il a dit que c'était là l'une des choses
que l'on pourrait discuter-que c'était une
possibilité-que si toutes les colonies et l'An-
gleterre établissaient une union douanière,
comme .en Allemagne, avec libre-échange
entre elles mêmes, c'était là une proposition
discutable. Il n'a pas dit qu'il serait pos-
sible de réaliser même ce projet présente-
ment, mais c'était mie idée qui était raison-
nablemnent juste de prime abord et pouvait
former la base d'ui arrangement -fiscal entre
les colonies et la mère patrie.

L'honorable M. McMILLAN C'était l'an-
née auparavant.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela ne fait pas de différence. Les choses
ne vont pas aussi vite que cela en Angle-
terre. M. Chamberlain continue :

Car. tandis que la première proposition exige
que les colcnies renoncent à leur système en
faveur du nôtre, la propositio-n actuelle exige
que nçus renoncions à notre système en faveur
du leur.

Un système comportait que nous devions
renoncer à notre politique protectionniste et
permettre l'entrée en fianchise des marchan-
dises anglaises, et l'autre comportait que les
Anglais devaient payer -un droit sur les mar-
chandises étrangères et laisser entrer en
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franchise les produits canadiens. 3M. Cham-
berlain ontinue :

Voici de quoi il s'agit en effet : les colonies
seraient laissées absolument libres d'imposer
les droits protecteurs qu'ils voudraient, et sur
les produits des pays étrangers et sur le com-
merce anglais, tout en étant obligées de faire
une légère différence en faveur des marchandi-
ses anglaises, en échange (le quoi on s'attend à
ce que nous changions tout notre système et à
ce que nous impcsions des droits sur les arti-
cles d'alimentation et les matières premières.
Eh bien. messieurs, j'exprime de nouveau ma
propre opinion en disant qu'il n'y a pas la
moindre chance que d'ici à une date raisonnable
ce pays, où le parlement de ces pays, adopte un
arrangement aussi partial.

Voilà les vues de M. Chamberlain.

Lionoralle M. FERGUSON: Dans quel
document l'honorable secrétaire d'Etat puise-
t-il ces extraits qu'il vient de lire ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire (l'Etat):
Je les puise dans le rapport officiel de la
chambre de commerce A une séance de la-
quelle M. Chamberlain assistait en 1800.

L'honorable M. FERGUSON : Si l'honora-
ble secrétaire d'Eiat veut en faire les cita-
tins suffisanites, il y verra la confirmation
de l'opinion <luev j'ai exprilliée.

L'honorable 3. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je lis le langage dont M. Chamberlain s'est
servi. Je cite le l'endlroit de son discours
o'i il parle des deux propo.sitions. et je vais
lire ce passage d'un bout à l'autre. Mais M.
Chamberlain continue :

Le commerce étranger de ce pays est si consi-
dérable, et le commerce étranger des colonies est
relativement si peu considérable qu'une légère
préférence que no-us accorderaient les colonies
sur ce commerc2 é:ranger, constituerait une dif-
férence si légère, s2rait dle si peu d'avantage
quant au volume t'otal de notre commerce, que
je ne crois pas que les classes ouvrières anglai-
ses c-nsentiraienit à opérer un changement ré-
volutionnaire en faveur de ce qu'elles jugeraient
être un gain infinitésimal.

Voila l'opinion de 31. Claimberlain. Puis
il diseute l'autre question. Je n'ai pas be-
soin de faire pe)rilre le temps de la Chambre
en lisant ce qu'il en dit. Il n'exprimait
qu'une opinion individuelle. mais il décla-
rait que si un lî:ingeneut pouvait avoir
lieu. ee serait sur la base d'une union doua-
nière. A cette réunion était présent un fort
protectioniste, délégué d'une ville canadienne
qui a probablement en matière de protection
des idées plus avancées que n'importe quelle
autre ville du Canada. .Te veux parler de
Toronto. Un monsieur qui occupe un siège

Hon. M. SCOTT.

dans l'autre Chambre, M. Osler, assistait
aussi ft la réunion et prépara une résolu-
tion dans le sens de la proposition' faite par
mon honorable ami. le sénateur de la divi-
sion de Queen, savoir qu'on devrait accor-
der une préférence au Canada en retour
d'un autre tarif préférentiel. M. Osler en-
tendit exprimer les opinions de ceux qui
se trouvaient autour de lui. Il entendit les
opinions des représentants anglais des di-
verses chambres de commerce et des divers
niembres du parlemnent qui assistaient à
cette réunion, car c'était une réunion des
hommes <le commerce les plus Importants
<le la Grande-Bretagne. Qu'est-ce que dit
M. Osler ? Voici

Je répéterai seulement qu'au Canada, l'on croit
que certaines concessions devraient être faites,
si l'on veut que l'Angleterre se joigne à nous
dans une fédération, et je crois qu'en qualité de
canadien, nous sommes consentants à faire ces
concessions. Nous croyons qu'il est de notre
intérêt et de l'intérêt de l'empire que nous en
agissions ainsi. J'approuve entièrement tout ce
qu'a dit M. Chamberlain, savoir que d'ici là,
il nous est Impossible d'amener l'Angleterre à
imposer un droit sur les articles d'alimentation
qu'elle importe.

Peut-il y avoir quelque chose de plus po-
sitif, de plus clair et de plus direct que ce
langage ? Un représentanît envoyé du Ca-
nada pour demander l'adoption d'une pré-
férence pour les produits canadiens sur le
marché anglais considère ce projet comme
sans espoir. Il se sert du mot "impossi-
ble ". Il trouve que l'opinion publique y est
fortement opposée. J'admets qu'il y a (les
hommes en Angleterre qui aimeraient à voir
se produire cette évolution. Il y a une quin-
zaine d'années, un certain nombre de ces
messieurs d'An;leterre se décraraient en
faveur de la fédération impériale, et ils ont
tenu ce mouvement sur pied durant douze
ou treize ans. Le mouvement finit par lan-
guir. La fédération impériale était morte
quand le gouvernement Laurier l'a reprise
et l'a ressuscitée simplement par l'adoption
d'une clause préférentielle dans notre ta-
rif. Cela lui donnait une nouvelle vie et
une nouvelle vigueuret le sentiment en
sa faveur est aujourd'iui plus fort en An-
gleterre qu'en aucun temps durant les
quinze ans d'existence de cette association
loyale qui est connue sous le nom de Im-
perial Federation. Ces hommes dirent que
le projet était sans espoir. Il y a beaucoup
de personnes qui la favoriseront dans leurs
discours, mais prenez les 700 hommes qui
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composent la Chambre des communes d'An-! qu'il y a au Canada plus de patriotisme que
gleterre. supposez-vous que vous allez en cela. Te crois que nous entretenons (es
obtenir un dixième pour voter en faveur de idées plus hautes que cela. Nous sommes
la proposition. Quand sir Wilfrid se trouva plus indépendants que cela. Notre popula-
dans cette atmosphère, il fit de nécessité tion n'en a pas besoin et si nous deman-
vertu et dit : " Oh !, nous ne nous y atten- dons au cultivateur intelligent du Canada,
joas pas ; nous ne courons pas après cela." s Jil croit quil serait juste te taxerons

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'était pas appelé à dire un mot.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'était une -chose fort agréable pour lui de
dire ce qu'il a dit, ce que n'importe qui au-
rait dit dans les circonstances. L'honorable
chef de l'opposition viendra-t-il me soutenir
qu'en face de ce langage, il servait àâ quel-
que chose de faire une telle offre ? C'eût
été absolument oiseux. L'honorable chef de
l'opposition dit : "Oui, mais au congrès tenu
à Ottawa, Montréal et Toronto, toutes
les chambres de commerce se prononcèrent
en faveur du projet." J'ose dire qu'il en
fut ainsi. Tout ce monde-là aimerait beau-
coup à obtenir la chose, mais il leur est
parfaitement oiseux de faire une proposi-
tion. Les honorables sénateurs de la gauche
paraissent vouloir faire croire à notre popu-
lation que nous gaspillons nos chances et
que nous perdons l'occasion par excellence
i'obtenir un équivalent de cette préfé-
rence, et ils s'en vont dire au cultivateur :

Ce serait un avantage énorme pour vous
si vous pouviez obtenir pour votre blé trois
ou iquatre centins par boisseau de plus que
ce qu'en obtiennent les cultivateurs des
Etats-Unis." Naturellement ce serait un
vantage énorme, mais c'est se jouer de la

crédulité du peuple que de parler ainsi.
<"est supposer que les cultivateurs de ce
pays n'ont pas de sens commun.

Tous ceux d'entre eux qui lisent les jour-
naux et connaissent l'état de choses qui
existe en Angleterre, savent que l'Angle-
terre ne pourrait pas maintenir sa supré-
matie si elle essayait de rendre aux classes
ouvrières anglaises la vie plus dispendieuse
qu'elle ne l'est aujourd'hui: Si elle a un
commerce considérable avec la Chine et le
.Tapon et une grande partie de l'Afrique,
n'est-ce pas di à ce qu'elle peut manufac-
turer à meilleur marché que n'importe quel
aitre pays ? Et nous allons lui demander,
comme équivalent de ce que nous lui of-
frons, de taxer les citoyens anglais pour
que le Canada en puisse bénéficier ! Je crois

000 d'hommes pour que le cultivateur cana-
dien obtienne un sous ou deux de plus pour
son blé, il répondrait : " Non, je suis trop
indépendant pour c-ela, je puis vivre sans
élever le prix de la nourriture pour l'ouvrier
anglais." Mais les orateurs de l'opposition,
quand ils parlent du haut des tribunes pu-
bliques dans le pays. nous disent que sir
Wilfrid Laurier a ga'ilé les chances qu'il
avait. Ils citent le duc de Devonshire. mais
celui-ci nia plus tard avoir jamais fait une
déclaration portant-

- L'honorable M. FERGUSON : Non, il ne
le nia pas.

L'honorable M. SCOTT : Sa lettre est pro-
duite.

L'honorable M. FERGUSON : Je l'ai ici.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat en force l'in-
terprétation.-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
Je suis très heureux que cette question ait
été soulevée, car c'est le moyen d'y attirer
l'attention publique à la conférence qui siège
aujourd'hui même à Londres. Quand la ré-
solution fut proposée la première fois, on
s'en moqua. Elle n'obtint guère d'auditoire
respectable, et l'on disait : " Assurément
vous allez permettre qu'on la soumette à une
conférence et qu'on la discute." Les autres
répondirent : " Assurément." Ils reconnu-
rent que c'était là une proposition raison-
nable ; mais cela ne liait 'pas ceux qui y
étaient opposés dès l'abord à l'adopter plus
tard. L'école de Manchester, qui était très
fortement représentée à la chambre de com-
merce, dit : " Les Canadiens doivent avoir
parfaitement le droit de faire connaître leur
manière de voir à la Chambre de commerce."
C'est bien parler, car à la chambre de com-
merce, la plus grande liberté de discussion
existe et chacun y a le droit de parler, mais
si l'on suppose un seul instant qu'on va ame-
ner la chambre de commerce à l'idée de nous
obtenir une préférence sur le marché anglais,
on se prépare à être terriblement désap-
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r<ointé. Voilà tout c~p ,iu<~ i.~ ruile rlh-p
père que l'attention publique de notre pays
se portera sur cette question, afin que l'édu-
cation du public se fasse à ce sujet.

Il est fort heureux que le Sénat si'ge
actuellement, car c'est une excellente ocea-
sion pour lui de débarrasser la question
de tout ce qui l'embarrasse, entre
autre de la tentative de faire (rore
que le parti libéral, d'une faon1 ou
d'autre. a sacrifié les droits de notre pays.
Le parti libéral a accompli ce (lue le parti
conservateur n'a jama.is pu accomplir. Celui-
ci était tout aussi désireux d'obtenir la recon-
iaissanîce de nos valeurs sur la liste des obli-
gations garanties. Il travallait à régler cette
question depuis (ix OU quinze ans. Il n'y
put réussir. Nous avons réussi ; c'est juste-
ment la différence entre nous. Nous n'avons
pas permis que des obstructions ordinaires
lissent obstacle à l'abrogation des traités
belges et allemands. Nous avons insisté
pour que la chose fût faite. et elle a été
faite. On peut trouver à redire et à critiquer
notre moyen (y arriver. Le succès est le
grand criterium. Avons-nous accompli la
<-lose! Avons-iious réussi dans ce (lue nous
voulions ? Oui. assurément, et nous en re-
cueillons aujourd'hui les fruits, -et je crois
que tous nous reconnaissons que le Canada
oc<cupe a ujourd'hui une position plus élevée
qu'en 18.iL. qu'il s'est développé à l'état de
jeune matrone, pour ainsi dire, et que le
peuple anglais considère qu'en ce qui c-on-
cerne les questions impériales, le Canada a
aujourd'hui droit à un traitement bien diffé-
rent de celui d'autrefois. •

La presse anglaise a même insinué que
dans les arrangements à conclure dans le
Sud-africain, le Canada devrait avoir
droit au chapitre, (ue l'expérience qu'il a
faite avec deux races vivant côte à côte et
le succès qu'eni matière de gouvernement il
a obtenu depuis la Confédération ont été si
marqués que son opinion doit peser d'un
grand poids dans la conférence qui devra
avoir lieu. Tout ceci est la meilleure preuve
possible que nous sommes allés de l'avant
et que ce progrès se continue dans le sens
que j'ai indiqué. Je suis heureux de voir
l'honorable sénateur de la division de Marsh-
field approuver la préférence actuelle de 38à
pour 100. Sans affecter le moins du monde
notre industrie, elle aura pour eSét d'abais-

Hon. M. SCOTT.

J'es-
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ser considérablement le prix de certains ar-
tirles importants de consommation générale.

Llhonorable M. FEltGUSON : Mon hono-
rable ami, le secrétaire d'Etat, prétend que
le gouvernement a droit à des hommages
pour avoir obtenu l'abrogation des traités
allemands et belges. Or, si mon honorable
anin veut consulter l'histoire de cette ques-
tion--car c'est aujourd'hui une question
d'histoire-il constatera que la conduite du
gouvernement relativement à cette question
a été précisément celle de son prédécesseur,
celle de la conférence qui a eu lieu ici même
en 1894, c'est-à-dire de demander l'abroga-
tion de ces traités. Il n'y a pas à contester
qlue le gouvernement actuel a pris sur cette
question la même attitude exactement que
son prédécesseur. Mais il est bien connu et
non moins certain, comme question d'his-
toire, que ce n'est pas l'action du gouverne-
nient du Canada seul, ni celle d'aucune co-
lonie isolée qui a amené l'abrogation de ces
traités. M1. Chamberlain a déclaré que lors-
u'il constatait que tous les premiers minis-

tres des colonies étaient unanimes à deman-
der l'abrogation de ces traités, le gouverne-
ment impérial se rendait à leur désir. Ce
11'est pas parce que le gouvernement du Ca-
nada avait fait précisément ce que son pré-
décesseur avait fait, -mais parce que tous
les premiers ministres des colonies avaient
été unanimes à la demander que cette abro-
gation a eu lieu. M. Chamberlain déclara
que lorsque le gouvernement impérial vit
que les espritg en étaient là, Il comprit ce
qu'il lui restait à faire et le fit.

Mon honorable ami m'accuse ainsi que mes
amis d'aller dire au peuple canadien quel
grand avantage ce serait que d'obtenir une
préférence pour ses produits sur le marché
anglais, et il prétend qu'il est oiseux à nous
d'en agir ainsi. C'est précisément ce qu'a
fait le premier ministre du gouvernement
actuel en 1896. Voici ce qu'il disait :

Cet homme d'état pratique, M. Joseph Cham-berlain, en est venu à la conclusion que letemps est arrivé où Il est possible d'établir dansles limites de l'empire, un système nouveau quidonnera aux produits des colonies achetés enAngleterre un avantage sur les produits des au-tres nations.
Quels seraient les avantages de ce systèmes'il était adopté ?
Nous vendons nos marchandises, notre blé, no-tre beurre, notre fromage, tous nos produits

naturels, mais là, Il nous faut faire concurrence
aux produits semblables qui viennent des Etats-
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Unis, de la Russie et d'autres nations. Voyez de son discours. Je vais lire ce qu'a dit M.
quel grand avantage ce serait pour le Canada si
notre blé, notre fromage, notre beurre que nous
envoyons en Angleterre, y étaient reçus dans page 5 du rapport qui le contient
'les conditions plus avantageuses que ces mêmes
produits des autres pays? Je ne vois que trois moyens qui aient été sug-

M. Joseph Chamberlain, le nouveau et pro- gérés pour accomplir ce grand objet. Le pre-
grcssif secrétaire pour les colonies, déclare que mier est la proposition que les colonies renon-
le temps est venu de discuter cette question. cent à leur propre système fiscal pour accepter

("es il Lodonqu'l palai aisifaiantle nôtre ;qu'elles appliquent en leur entier les
C'est à London qu'il parlait ainsi, faisantouvrent

rvumarquer dans son discours les avantages leurs marchés, non seulement à nous, mais à
énormues qui découleraient pour les culti- tout le monde et qu'elles renoncent absolu-ment aux droits protecteurs sur lesquels elles
vateurs canadiens de l'admission de leurs competent aujourd'hui en très grande partie

produits en franchise en Angleterre. Nous Pour le revenu qu'elles perçoivent. C'est

ne sommes pas les seuls à signaler les avan- le C o Clu es aibreca-
tiges que cette politique aurait pour nos gistes extrémes-je suppose que je devrais

cultivateurs. Sir Wilfrid prit exactement la dire orthodoxes-et il y a sans doute beaucoupà dire en sa faveur. Je ne nie pas que ce pour-
même position qu'il garda à venir jusqu'aux rat être, pour tous les intéressés, la meilleure
dernières élections, et le Globe prétendait que solution. (Ecoutez, écoutez.) Je dols faire re-

marquer cependant que cela n'amènera pas l'u-
sir Charles Tupper perdait son temps à par- nion commerciale dans le sens dans lequel nous
ler de cela parce que nous étions tous de la avons généralement compris ce mot. parce que

même opinion. L'honorable ministre vient cela tendrait à former une union cosmopolite,n'offrant pas d'avantages particuliers au com-
maintenant nous dire que lorsque nous par- merce de l'empire. Mais, à mon avis, une ob-
Ions de cela, nous tenons une conversation jection beaucoup plus fatale provient de ce que,

ilseseet l neveu pa quenou reet-généralement parlant, les colonies n'adopteront
oiseuse,pas cette proposition. Nous devons donc la
tions sous les yeux des électeurs ces dis- considérer comme un conseil donné en prévi-

tours de son propre chef et la politique de sicn des perfectionnement de l'avenir et s'1nous faut attendre jusqu'à ce que les colonies
son propre parti. Ces déclarations n'em- en général soient converties à notre Manière de
pêchent pourtant pas que sir Wilfrid Lau- voir au sujet des avantages du libre-échange,

reconnaissons que dans ce cas autant vaut
rier, non seulement était en faveur de cette ajourner aux calendes grecques l'espoir d'une
politique. non seulement prétendait que le union commerciale. (Rires, et écoutez, écou-

tarif préférentiel signifiait un avantage pour tez.) Messieurs, le libre-échange s'est développédans notre pays, pour notre grand bien sans
nos produits en Angleterre. mais allait plus doute, durant une période d'un demi siècle.
loin et prétendait que le 23 juin, quand les (Ecoutez, écoutez.) Mais, en dépit de cela, i

n'a pas opéré de conversion. Nous constatons,
électeurs auraient mis le parti libéral au et ici éncore je parle d'une manière générale,

pouvoir, ils obtiendraient ce c~ommerce pré- car je sais qu'il y a des exceptions, nous cons-
l'érenitiel. Aujourd'hui, mon honorable ami tatons que nos colonies ne se sont pas rappro-chées sensiblement de notre régime économique

paelvlduprapport que les nations étrangères ne s'en sont pas

ive!ninandant lat même politique absolu- rapprochées du tout. (Ecoutez, écoutez.)
Je passe donc à la deuxième proposition qui a a

gété soumise à un congrès semblj.ble à celui-c
Laurier, nous parlons de choses 0-i et a trouvé sa formule au grand congrès tenu à

nOttawa Il y a un an ou deux. C'est une propo-
sitirn qui a été défendue avec beaucoup de force

L'horiorable 31. MILLS (ministre de la et d'éloquence par des citoyens des colonies et
qui est opposé-dans son esprit du moins-à la

àTustice) :Ecoutez ! écoutesz proposition que je viens d'examiner. Car, tandis

L'honorable,3t. FERGUSON : Je remarque que la première exige que les colonies renoncent
à leur régime en faveur du nôtre, celle-
ci exige que nous renoncions à notre

vn parlant de ce discours de M. Chamber- régime en faveur du leuro; en fait elle

ai à la uchambre nde commerce, en 1896, a comporte que tandis que les colonies auront la
liberté absolue d'imposer les droits protecteurs

oifs la même faute qu'il a Commise !qu'il leur plaira, et sur le commerce étranger
uand cette question fuit discutée il V a jdet sur le commerce anglais, elles devront établir

deux ans, devant le Sénat. Il a 'lu, une légère différence en faveur du commerce an-
glais, en échange de quoi on compte que nous

ne dirai pas dles extraits triés, mais des allons changer tout notre régime et Imposer des

eýxtrits beaucoup trop su-Ccînts de ce dis- droits sur les articles d'alimentation et les ma-
tières premières. (Ecoutez, écoutez.) Eh, bien,

ei'.Il les sépare du contexte à tel point messieurs, J'exprime de nouveau mon opinion In-
q'il en vient à faire exprimer à M. Cham- dividuelle en disant qu'il n'y a pas la moindre

chance que d'ici à une date raisonnable, ce pays,
bem'lain des opinions tout autres que Celles ou le parlement de ce pays, adopte un arrange-

fif a exprimée d'après la teneur générale.rme aussi partial.
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La Chambre remarquera que M. Cham-

berlain discutait la question en citant d'a-
bord l'opinion extrême du Cobden club, et
voici que maintenant il cite l'opinion des
protectionnistes extrêmes :

Le commerce étranger de ce pays est si con-
sidérable et le commerce étranger des colonies
est relativement si peu considérable, qu'une
légère préférence que nous accorderaient les colo-
nies sur ce commerce étranger, constituerait
une différence si légère, serait de si peu d'avan-
tage quant au volume total de notre commerce
que je ne vois pas que les c'asses ouvrières an-
glaises consentiraient à opérer un changement
révolutionnaire. (Ecoutez, écoutez.) Eh bien,
messieurs, vous voyez que jusqu'ici nous n'en
sommes arrivés qu'à une impasse.

Il a maintenant exposé l'extrême opinion
d'un côté et l'extrême opinion de l'autre.
Voici ce que mon honorable ami n'a pas
lu:

Nous avons une proposition faite par les
libre-échangistes anglais et qui est repoussée par
les colonies, et nous avons une proposition faite
par les protectionnistes des colonies et qui est
repoussée par l'Angleterre. Si nous devons faire
quelque progrès, il nous faut donc chercher un
troisième moyen, un moyen dans lequel il y
aurait des concessicns de part et d'autre, dans
lequel ni un côté ni l'autre n'adhèrent avec
pédantisme à des conclusions formées d'avance,
dans lequel le bien de l'ensemble dominera les
intérêts séparés des parties.

Pourquoi l'honorable ministre n'a-t-il pas
lu cela ?

L'honorable L. SCOTT (secrétaire l'Etat):
J'ai expliqué cela.

L'honorable M. FElRGUSON : Mon hono-
rable ami à lu un court extrait séparé du
contexte, afin de laisser la Chambre sous
l'impression que 31. Chamberlain a dit le
contraire de ce qu'il a réellement dit :

J'avoue que si je la comprends bien, je
trouve le germe de cette proposition dans une
résolution qui vous sera soumise au nom de la
Chambre de commerce de Toronto.

J'ai ici cette résolution de la chambre de,
commerce de Toronto. Je vais la lire.

L'honorable M. MILLS (ministe de la
Justice) : M. Chamberlain donne sa propre
interprétation de la résolution de la cham-
bre de commerce de Toronto telle qu'il
l'appliquerait. Si mon honorable ami veut
continuer à citer M. Chemberlain-

L'honorable M. FERGUSON : Ce que j'ai
lu démontre que M. Chamberlain a exposé
l'opinion extrême des libres-échangistes an-
glais, laquelle, a-t-il dit, était absolument
impratiquable. Il a ensuite exposé l'opinion

Hon. M. FERGUSON.

extrême des protectionnistes coloniaux, et il
a conclu en termes non moins explicites
qu'on ne pouvait rien faire avec cette théo-
rie.

L'honorable 3. MILLS (ministre de la
Justice) : La vôtre.

L'honorable M. FERGUSON : Non. Il
faut des concessions, comme le dit M. Cham-
berlain ; chacun sait cela. Voici la résolu-
tion de la chambre de commerce de To-
ronto :

Résolu que dans l'opinion de cette conférence,
des avantages à obtenir par une union plus in-
time entre les diverses parties de l'empire an-
glais sont assez considérables pour justifier un
arrangement se rapprochant autant que possible
d'une union douanière basée sur les principes
de plus libre-échange des marchandises dans les
limites de l'empire compatibles avec les exigen-
ces de tarif se rattachant au maintien du gou-
vernement local de chaque royaume, dominion,
province ou colonie, formant aujourd'hui partie
de la famille des nations anglaises.

Voici donc que M. Chamberlain déclare
clairement que dans les principes Indiqués
dans cette résolution de la chambre de com-
merce de Toronto, il volt le germe d'une
solution pratique de la question.

Pourquoi mon honorable ami n'a-t-il pas
lu cela, au lieu de lire ce que M. Chamber-
lain donnait comme l'opinion des protection-
nistes extrêmes décidés à s'en tenir à leur
opinion extrême dans les efforts qu'ils fai-
saient pour résoudre cette question ?

Je comprends que cette résolution est favora-
ble à l'établissement d'un zollverein ou union
douanière anglaise qui sans retard établirait
virtuellement le libre-échange dans tout l'em-
pire anglais.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami devrait me laisser finir ma
phrase:
Mais laisserait les parties contractantes libres

de faire leurs propres arrangements au sujet de
l'imposition de droits sur les marchandises
étrangères.

L'honorable M. MILLS .(ministre de la
Justice) : Oui, les marchandises étrangères.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami persiste à applaudir avant d'avoir
entendu la citation jusqu'au bout.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je l'ai lue.
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L'honorable M. FERGUSON : Voici ce
qu'ajoute M. Chamberlain :

Sauf qu'une condition essentielle de cette pro-
position est le consentement de l'Angleterre à
réimposer des droits modérés sur certains arti-
'eles produits en grande quantité dans les co-
lonies. Si je ne me trompe, ces articles com-
prendraient le blé, les viandes, les laines, et le
sucre et peut-être d'autres articles dont on fait
une consommation énorme dans ce pays, et qui
sont en ce moment en grande partie produits
dans les colonies et qui pourraient être, sous
l'effet d'un tel arrangement, produits entière-
ment dans les colonies et produits entièrement
par le travail anglais. D'un autre côté, comme
je l'ai déjà dit, les colonies, tout en maintenant
leurs droits sur les articles d'importation
étrangère, consentiraient à un échange libre de
marchandises avec le reste de l'empire et ces-
seraient d'imposer des droits protecteurs sur un
produit quelconque du travail anglais. C'est le
principe de l'union douanière allemande ; c'est
le principe qu'on trouve à la base de la fédéra-
tation des Etats-Unis de l'Amérique, et je ne
doute pas un seul instant que s'il était adopté,
ce serit le lien d'union le plus fort pour relier
les peuples de race anglaise -dans le monde en-
tier.

J'ai lu toute la teneur du discours, et mes
honorables collègues peuvent voir combien
mon honorable ami a séparé du contexte les
'ourts extraits qu'il a lus, dans le but de
créer dans cette 'Chambre une impression
tout à fait différente de celle que le texte
était de nature à créer. Quand j'ai déjà
parlé de cette question en comité, .j'ai dit
que M. Chamberlain s'était montré favorable
à un zollverein commercial ou union de l'em-
pire au point de vue commercial, un système
dans lequel il y aurait des droits pour aider

au commerce de l'empire contre le commerce
dies pays étrangers. Les honorables séna-
teurs qui liront ce document constateront qu'il
s'est clairement déclaré en faveur de ce prin-
cipe. Cependant, en dépit de cette déclara-
tion ; en dépit d'un discours dans le même
sens qu'il prononça devant le Canada Club
en 189) ; malgré qu'il eût li-méme déclaré
avant les élections qu'une fois le parti libéral
au pouvoir, comme il le serait le 23 juin, il
enverrait une commission en Angleterre pour
a u'nger un commerce préférentiel qui, dans
sa pensée, devait être, comme Il le déclara
à London, quelque temps auparavant, une
préférence pour nos produits ; malgré tout
ela, le premier ministre de ce pays est allé
ci Angleterre et là a déclaré qu'il 'accordait
cette préférence par amour et affection, qu'il
ne voulait rien en retour, et il fit remar-
<l1er au peuple anglais qu'il ne serait pas de
sou intérêt de rien donner, qu'il avait ce
gland principe du libre-échange â maintenir,
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et que c'est un principe qui valait la peine
d'être maintenu. Voilà la position qu'il prit:
que l'Angleterre ne devrait rien déranger à
ce grand principe du libre-échange pour ac-
corder un avantage aux colonies.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le Sénat est habitué aux opinions
que mon honorable ami vient d'exprimer, car
il les a exprimées très souvent dans cette
Chambre. Il a discuté cette question plu-
sieurs fois, et je suis sûr que la Chambre et
ceux qui ont lu le discours de l'honorable
sénateur connaissent familièrement et les
propres opinions de mon honorable collègue
et celles exprimées dans le 'document qu'il a
cité. Il voudrait aujourd'hui laisser le pays
sous l'impression que les opinions qu'il vient
d'exprimer et qui sont -contenues dans la
troisième proposition de M. Chamberlain,
sont celles que lui et ses associés ont jus-
qu'ici défendues. Je me permettrai de dire
qu'il n'y a rien de fondé là-dedans.

Le parti conservateur dans la Chambre
des communes a maintes et maintes fois fait
connaître sa manière de voir sur ce que de-
vrait être la politique commerciale de l'em-
pire, et tout en disant que le Canada devait
faire des concessions, ils avaient le soin d'a-
jouter que ces concessions devaient être
faites sujettes à la condition que l'arrange-
'ment ne fût pas tout d'un côté comme celui
qui a été effectué au moyen de cette résolu-
tion préférentielle; que le gouvernement an-
glais devait donner un quid pro quo pour les
concessions que le Canada faisait en impo-
sant des droits moins élevés sur les produits
de l'industrie anglaise que sur ceux des pays
étrangers.

L'honorable sénateur a lu cet extrait du
discours de M. Chamberlain. J'attire l'atten-
tion de la Chambre 'sur cette troisième propo-
sition. M. Chamberlain commence par si-
gnaler l'opinion anglaise, l'opinion des deux
partis, celle qui s'est traduite dans leur lé-
gislation et dans leur politique commerciale
pendant une période de 50 ans, et c'est le
principe du libre-échange : pas de taxes sur
le commerce. Il expose ensuite l'opinion ca-
nadienne, la seconde proposition. Or, cette
seconde proposition. c'est celle que l'honora-
ble sénateur a toujours soutenue jusqu'ici,
celle que le gouvernement dont H faisait par-
tie a soumis à, l'attention des autorités Im-
périales et à laquelle les autorités impériales
ont refusé de prêter la moindre attention.
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La troisième proposition concerne le zoll-
ment du libre-échange inter-impérial entre
la mère patrie et ses diverses dépendances
de la même façon qu'il y a libre-échange
entre les divers Etats de l'Union améri-
caine.

Voici ce qu'il dit: Le libre-échange, tel
qu'il existe au Canada entre les différentes
provinces. Nous n'avons pas le pouvoir ici
d'imposer une taxe sur les produits circulant
de province à province. Notre politique est
le libre-échange interprovincial, et la propo-
sition de M. Chamberlain veut l'établisse-
ment du libre-échange inter-impérial entre
le Royaume-Uni et toutes les parties de l'em-
pire. L'honorable sénateur est-il en faveur
de cette proposition? L'a-t-il jamais défen-
due? Est-il prêt à dire que les marchandises
anglaises devraient pénétrer en franchise
sur le marché canadien, à la condition que
les marchandises canadiennes pénètrent en
franchise sur le marché anglais? Quand le
parti conservateur a-t-il adopté cette manière
de voir?

Il est parfaitement clair que l'honorable
sénateur, sans le vouloir assurément, ma:is
de fait, trompe la Chambre et tromperait le
pays par les remarques qu'il vient de faire.
Il est parfaitement établi, par la déclaration
de M. Chaimberlain, que la. proposition de
celui-ci est un compromis qui tendrait à éta-
blir le libre-échange entre toutes les parties
de l'empire et à laisser il chacune d'elles la
facilité d'établir les droits qu'il lui plaira sur
les produits des pays étrangers. Voilà la pro-
position de M. Chamberlain. Est-ce une pro-
position que l'honorable sénateur serait prèt
à appuyer? Est-ce une proposition que, d'a-
près lui, sir Wilfrid Laurier est blâmable de
n'avoir pas acceptée et encouragée?

C'est ce qu'a dit l'honorable sénateur ici,
aujourd'hui; mais s'il veut bien lire la dis-
cussion qui a eu lieu sur cette question dans
la Chambre des commun-es, il y verra des
opinions très différentes de celles qu'il a ex-
primées, et il constatera que les chefs con-
servateurs dans cette Chambre et leurs par-
tisans se sont liés à une proposition très dif-
férente, proposition favorable à la doctrine
du protectionnisme. -Ils disent: Nous allons
vous donner un avantage sur notre marché.
Nous allons y abaisser nos droits, si vous
consentez à imposer une taxe sur les pro-
duits des pays étrangers qui entrent dans le
Royaume-Uni. Voilà la proposition qu'ils

Hon. M. MILLS.

ont faite, et elle diffère du tout au tout de
celle qui a été soumise par M. Chamberlain.

L'honorable sénateur prétend que les con-
servateurs ont tout autant droit aux homma-
ges du public que le gouvernement
actuel pour l'abrogation de la clause
de la nation la plus favorisée qui ex-
istait dans les traités avec l'Allemagne
et la Belgique. Voyons les faits. Les
conservateurs, quand ils étaient au pouvoir,
ont essayé d'obtenir le rappel de ces traités
et ils ont échoué. Quand nous sommes ar-
rivés au pouvoir, nous avons entrepris de les
faire rappeler et nous avons réussi. Voilà
la différence qu'il y a entre les conservateurs
et nous : nous avons réussi et Ils ont échoué.
Cependant, l'honorable sénateur dit qu'à cet
égard nous sommes sur un pied d'égalité.

En matière d'intentions, c'est possible,
mais les conservateurs attachalenteA leur
proposition des conditions que le gouverne-
ment impérial n'était pas prêt a accepter,
ou même à examiner. Ils parlaient d'ac-
corder au gouvernement ou au peuple an-
glais certains avantages sur notre marché
si n'ous pouvions obtenir certains avantages
sur le leur. Le gouvernement anglais, tout
comme le peuple anglais, ne vit rien dans la
politique adoptée par le gouvernement ca-
nadien en 1879 et restée en vigueur jusqu'en
1896. Il ne vit rien de favorable ni de sym-
pathique à la mère patrie. Il n'y avait
rien de favorable aux industries de la mère
patrie, et c'est pourquoi les marchands et
les classes manufacturières d'Angleterre ne
s'intéressaient pas au Canada ni au gouver-
nement du Canada, parce que, dans leur
opinion, ce gouvernement légiférait d'après
des idées étroites et égoistes contre l'intérêt
de la mère patrie et ne plaçait pas les ci-
toyens anglais dans une position plus favo-
rables que ceux des pays étrangers.

L'honorable sénateur a parlé de la manière
de voir de M. Chamberlain et a représenté
vaguement que M. Chamberlain est en fa-
veur d'un arrangement commercial qui nous
donnerait un avantage sur les marchés de
l'empire. Nous avons vu quelle est l'opi-
nion de M. Chamberlain. Le plus qu'il est
prêt à faire pour résoudre les difficultés de
la situation est exposé dans sa troisième
proposition. Or, cette troisième proposition
dit ceci : Si vous voulez vous entendre sur
l'établissemnent d'un zollverein et consentir
à admettre en franchise les produits anglais
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sur vos marchés, nous admettrons de même
en franchise les produits de vos provinces
sur le marché anglais, et cette franchise
sur le marché anglais, nous l'avons déjà.
M. Chamberlain ajoute : nous vous laisse-
rons la faculté d'imposer les droits qu'il
vous plaira sur les marchandises étrangères,
et vous ferez ce que vous voudrez à cet
égard. Qu'est-ce que le gouvernement im-
périal devait faire ? Absolument ce qu'il
voulait, c'est-à-dire continuer le régime ex-
istant. Il n'a pas dit : " Nous allons impo-
ser des droits sur les produits étrangers
parce que vous allez en imposer," mais
"nous vous laissons libres à cet égard de
faire ce qu'il vous plaira, et nous ne sau-
rions imposer des conditions différentes de
celles que vous vous Imposez à vous-mêmes."
Voilà la position prise par M. Chamberlain,
et cette position est aussi différente qu'elle
peut l'être de celle prise par l'honorable sé-
nateur et ses associés politiques.

L'honorable sénateur a parlé des opinions
de lord Rosebery. Lord Rosebery n'a rien
dit qui soit favorable aux idées de l'honora-
ble sénateur. Il se peut qu'il ait été favo-
raible à un zollverein commercial. A une
certaine époque, lord Rosebery parlait de
fédération impériale sur des bases qui n'é-
talent pas du goût de sir John Macdonald,
et sur cette question je crois que les opi-
nions de sir John Macdonald représentaient
plus fidèlement celles de tous les partis
dans notre pays que ne le faisaient les opi-
nions exprimées par lord Rosebery il y a
quelque temps.

L'honorable sénateur prétend que ce com-
merce préférentiel n'a eu aucun avantage
pour le peuple anglais jusqu'à ce que la pré-
férence eût dépassé les 12J pour 100. Qu'est-
ce qu'il dit ? Sur certains articles, vous
avez augmenté le droit de 5 pour 100 et sur
d'autres de 10 pour 100 avant de faire la
réduction. Or notre première réduction a
été de 12* pour 100 sur 30 ou 35 pour 100,
de sorte que l'honorable sénateur fait un
énoncé étrange en disant que notre réduc-
tion de ces 121 pour 100 n'a compté pour
rien, parce que nous avions antérieurement
élevé le taiHf de 5 pour 100. Dans ce cas,
elle devait compter pour 7 pour 100 et la
où il y avait une augmentation de 10 pour
100. Il y avait un avantage de 2J pour 100,
et avec une réduction de 25 pour 100, c'est-
à-dire un quart, comme celle qui existait à
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la fin de la première année, cela faisait cer-
tainement une différence sensible, et comme
mon honorable ami l'a montré, il y eût une
augmentation marquée dans le commerce
entre le Canada et l'Angleterre. Avec une
réduction de 33J pour 100, n'est-Il pas évi-
dent que les produits anglais auront sur le
marché canadien un avantage qu'ils n'au-
raient pas eu si le tarif était resté au même
chiffre que celui des droits sur les produits
des pays étrangers ? Chacun voit qu'il en
est ainsi et en enlevant l'impôt sur ces pro-
duits, en admettant les marchandises an-
glaises d'après un tarif abaissé, n'est-il pas
clair que c'est aux .citoyens du Canada
que cet arrangement est le plus avan-
tageux, car ce sont eux qui achètent les
marchandises, et le but même de l'augmen-
tation de l'impôt est d'augmenter le prix
de toute la différence d'un impôt à l'autre
pour ceux qui sont les consommateurs de ces
marchandises.

L'honorable sénateur fait un reproche à
sir Wilfrid Laurier de n'avoir pas pressé
l'établissement d'une union douanière inter-
impériale. Croitail que nous allions retar-
der l'adoption du principe de préférence
jusqu'à ce que nous ayons converti une
majorité du peuple anglais à l'idée d'un
zollverein commercial ? Est-ce là ce qu'il
eût désiré ? Croit-Il que c'eût été sage? Est-
ce que tous dans cette Chambre nous ne
savons pas qu'en adoptant le principe de
préférence, nous nous sommes mis parmi le
peuple anglais, parmi les hommes d'Etat an-
glais, sur un pied que nous n'avions ja-
mais occupé jusqu'alors, et que si nous vou-
lons faire un pas de plus en faveur d'une
union commerciale entre la mère patrie et
les diverses colonies, nous sommes aujour-
d'hui dans une position Infiniment plus forte
que si la préférence n'eut jamais été accor-
dée. Les hommes d'Etat anglais sont prêts
A nous écouter. Nous avons adopté à leur
égard une politique amicale. Dans nos re-
lations avec les Antilles anglaises, nous
nous sommes efforcés de favoriser leur po-
litique dans ces iles.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
comprends qu'il fut de la politique du gou-
vernement de diminuer les droits sur les
produits anglais, mais où était la nécessité
ou l'avantage d'aller leur dire que nous n'ac-
cepterions rien en échange ?
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L'honorable M. 3ILLS (ministre de la donné cela comme preuve que le gouverne-
.Tustice) : Nous n'en avons pas fait une con- mimt impérial ou le peuple anglais était prêt
dition. et je crois qu'en cela nous avons eu â aller plus loin et à adopter cette manière
raison. de voir.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Ce
n'est pas ce que j'ai dit. Où était la né-
cessité ou l'avantage de dire que nous leur
donnions cette préférence, et que nous ne
voulions rien en échange ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je puis dire à mon honorable ami
que je considère d'un très grand avantage
que le premier ministre de ce pays ait réussi
à se faire écouter. que ce qu'il a dit ait
été écouté avec attention et faveur comme
il ne l'eut jamais été si cette déclaration
n'avait pas été faite.

L'honorable K. FERGUSON : On est géné-
ralement bien écouté quand on ne demande
rien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a vu com-
bien peu le gouvernement dont il faisait
partie avait -obtenu en- demandant trop
et combien :l1 était loin du succès. Qu'a dit
lord Rosebery à ceux qui faisaient valoir au-
près de lui l'opportunité de ce système d'im-
position en faveur des colonies? Il a dit
que tout gouvernement qui consentirait à
une telle proposition ne pourrait rester de-
bout. Il se moqua de tout cela et sur une
Chambre de 658 membres il n'y en eut que
deux pour défendre cette proposition parmi
les hommes que l'Angleterre envoie siéger à
la Chambre des communes.

Mon honorable ami a parlé d'une autre
chose. Elle ne se rattache en rien à cette
discussion, mais puisqu'elle a été mentionnée
-je ne dis pas quelle prudence il y a eu à le
faire-je crois qu'il est de mon devoir d'en
dire un mot ou deux. Il s'agit d'uiie taxe
préférentielle, d'une taxe impériale imposée
sur toutes les parties de l'empire dans le but
de supporter l'armée et la marine impériale.
L'honorable sénateur s'est lié à cette pro-
position.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, ce n'est pas ce qu'il a dit.

L'honorable M. FERGUSON : Non, ce n'é-
tait pas du tout la proposition.

L'honorable M. MILLS (ministre de -la
Justice) : C'est ce qu'il a dit, et il nous a

Hon. M. DEBOUCHERVILLE.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas ainsi que je l'ai comprise.

L'honorable M. FERGUSON : Mon honora-
ble ami se trompe du tout au tout. J'étais à
lire et à commenter les résolutions d'Ottawa
et de Montréal suggérant l'imposition d'un
léger droit uniforme sur les importations des
pays étrangers, c'est-à-dire, en augmentant
pour cela les tarifs locaux là où il en existe
chaque colonie devant imposer un tarif uni-
forme, non pas une taxe impériale, mais un
tarif imposé par elle-même.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans un but imperial ? Si l'ho-
norable sénateur a parlé de ces résolutions
c'était pour une fin quelconque. Etait-ce
pour les approuver ou pour les condamner ?
Je lui demande de me dire dans quel but il
en a parlé.

L'honorable M. FERGUSON : J'en ai parlé
<tans le but de montrer qu'il y a un senti-
ment de plus en plus vif en faveur de l'im-
position de droits sur toutes les parties de
l'empire, d'un caractère préférentiel, dans
un but de défense.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela revient en somme à ce que
j'ai dit, et il est clair que je n'ai mal com-
pris ni mal interprété l'honorable sénateur.
Or, il y eut un temps où l'Angleterre et la
France étaient en guerre sur ce continent, et
le sort de la guerre fut favorable aux armes
anglaises, et par suite des misè.res et souf-
frances endurées en commun, il se forma un
fort lien d'union entre la mère patrie et les
colonies, et un certain nombre d'hommes qui
vivaient alors dans la mère patrie entrete-
naient des opinions ressemblant beaucoup à
celles exprimées dans ces deux résolutions
qui paraissent à mon honorable ami si sages
et si imbues d'esprit public. Quel fut le ré-
sultat? Le gouvernement impérial crut que
c'était une chose bonne et raisonnable à
faire, mais le résultat fut la guérre avec les
treize colonies. Elle dura sept ans et se ter-
mina par le démembrement de l'empire.
Voilà quel fut le résultat.

Les citoyens des diverses parties de l'em-
pire ont, sans hésitation et dans un senti-
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ment (le loyauté et de dévou ment A l'empire, territoire, le principe fut décidé en 1890.
contribué à sa défense. Ils ont fourni et quand l'Angleterre renonça en faveur de
leurs hommes et leur argent. Le gou- l'Allemagne à ses réclamations sur le Zanzi-
veremfent impérial n'a pas constaté de la- bar. et quand elle céda à l'Allemagne l'île
rime en ce qui concerne le patriotisme de d'Héligoland. Elle demanda la sanction du
niotre pays. ou, quant à cela, celui de n'im- parlement, et ses hommes d'Etat étaient di-
porte quelle autre colonie. Chaque colonie, visés. C'était alors une question non réglée,
en votant les sommes nécessaires pour ses mais c'est aujourd'hui une question réglée,
propres travaux de défense, a prouvé qu'elle et il est clair que la Couronne ne peut pas
est prête à dépenser beaucoup pour satis- en définitive faire une cession de territoire
faire aux exigences d'une défense raisonna- sans la sanction du parlement.
ble. Mais elle ne'serait pas prête à mettre A un autre moment. l'on pensa que la Cou-
la même somme . la disposition d'un ronne pouvait faire un traité relatif à l'ex-
;roveruenent central, pour qu'elle soit tradition des criminels fuyant la justice, et
dépensée pour son propre compte ou cela sans la sanction du parlement. Cette
peut-être ailleurs. Chaque partie pour- question ne fut décidée que lorsque fut sou-
voyant ainsi pour elle-nmême et pour sa levée la question créole, et dans la discus-
propre défense et s'offrant volontairement, sien de cette affaire, tous les greffiers en loi
sans y être contrainte ni forcée, pour défen- décidèrent que la Couronne ne pouvait pas,
<ire un empire qui se recommande à son même après avoir fait un traité avec un
ju;gement, il me semble que c'est là la voie pays étranger, livrer des fugitifs à la jus-
fi suivre, voie plus digne d'un homme d'Etat tice à moins que ce traité ne fût ratifié par
et plus compatible avec le développement du le parlement.
rétrime constitutionnel anglais que si l'on
ntrîeprend théoriquement d'imagiîer un Laissez-moi prendre un autre cas. La Cou-

ronne conclut un traité de commerce avec
l'verire pour lui faie accmquplirt dei un pays étranger. Ce traité a incontestable-

u on r patrioi en tcote irconstnesr ment, dans les circonstances ordinaires,
qîii son patriotisme, en toutes circonstances, force de loi. dlu moins suivant la coutume
la porterait à remplir sans un arrangement rcende losuducmoins sv la ume
le ee genre. reconnue jusqu'ici dans le Royaume-Uni,

Lhonorable sénateur a parlé du rappel
des traités de commerce avec la Belgique et
l'.llemagne, et il s'est moqué du ministre de
la Marine et des Pêcheries et des opinions
qu'il a exprimées dans la Chambre des com-
munes. Quielle est la saine doctrine consti-
tutionnelle à cet égard? Je n'en entreprends
pas une discussion élaborée simplement
pare que l'honorable sénateur a trainé cette
question dans le débat, mais je dirai qu'il y
a un certain nombre de questions non ré-
glées par notre constitution, et l'une d'elles
est celle de savoir jusqu'à quel point la sanc-
tion du parlement est nécessaire pour ren-
dre valide les actes de la Couronne au sujet
des traités. Il y a des traités qui ont, pré-
tend-on, force de loi sans la 'sanction du par-
lemtent, et d'autres qui exigent-la sanction
du parlement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voilà que l'honorable ministre est à parler
de l'Angleterre maintenant.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jnstice) : Oui. Dans un cas de cession de

sans la sanction du parlement. Pourquoi ?
Parce que le parlement est, lui-même, le
maître des hommes qui ont conclu le traité,
et qu'il n'est pas probable que ceux-ci fas-
sent un traité sans savoir d'avance qu'il ne
sera pas rejeté par leurs partisans au sein
du parlement. Voilà leur position.

Mais prenons le cas d'une colonie. Nous
formons une colonie qui se gouverne elle-
même, et cette colonie, qui doit son existence
à une majorité du parlement impérial, est ap-
puyée par la législature dans l'adoption
d'une politique relative à des règlements de
traité conformément aux voux de cette lé-
gislature. Supposons qu'un acte du gouver-
nement impérial embrasse les colonies, com-
me lord Palmerston l'a fait, dans le traité
avec l'Allemagne et le traité avec la Bel-
gique, et qu'il rende ce traité obligatoire
pour les colonies. Supposons qu'il soit dé-
claré dans ce traité que vous -n'imposerez
pas de droit sur certains produits de l'Alle-
magne 'ou certains produits de la Belgique.
D'après l'une des manières de voir, vu
que la' Couronne a conclu ce traité et que ce
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traité lie le Royaume-Uni, il lie aussi les
colonies.

En tirant une conclusion logique de notre
constitution, nous arrivons à 'la théorie sui-
vante : qu'en ce qui concerne un traité qui
se rapporte aux affaires extérieures, la Cou-
ronne peut, au moyen de ce traité lier tout
l'empire. Mais quand il s'agit des affaires
intérieures de la colonie elle-même, ou du
Royaume-uni, si l'on entreprend d'agir de
façon à restreindre son autorité législative,
d'empêcher l'un ou l'autre d'agir aussi libre-
ment que s'il n'existait pas de traité, je pré-
tends que la saine doctrine constitutionnelle
nécessite la sanction de ce traité par le par-
lement du pays qui est ainsi lié. Voilà si je
comprends bien, la position prise par le
gouvernement canadien au sujet de cette
question qui rappelle les deux traités.

L'honorable M. FERGUSON : Mais cette
opinion n'a pas été soutenue par les gref-
fiers en loi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La question n'a pas été décidée
par une cour de justice. Elle a été étudiée
par le procureur général qui se prononça
dans un sens négatif. Il était parfaite-
ment naturel à des citoyens résidant dans
le Royaume-uni, ou au procureur général,
de dire ce que tout autre membre du parle-
ment avait dit : "Si nous n'avions pas ap-
prouvé le traité, nous aurions renversé le
gouvernement;" mais les honorables séna-
teurs verront que si nous, du Canada,
n'avions pas approuvé le traité, nous n'avions
pas le pouvoir de renverser le gou-
vernement. Nous sommes dans une
position différente des messieurs du
parlement impérial, et conséquemment je
dis que ce point ressemble beaucoup
à la question soulevée relativement à la
loi pour la protection des droits d'auteurs.
Il était d'une souveraine importance pour
nous que, lorsqu'on réservait le pouvoir de
limiter par traité les attributions d'une co-
lonie autonome et de l'empêcher de légiférer
sur une question sur laquelle elle a droit
de légiférer en vertu de sa constitution, il
fut déclaré qu'on agissait, comme de fait
on a agi, contrairement aux conventions
de la constitution, sinon, contrairement à
la loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dois-je comprendre que l'honorable ministre

Hon. M. MILLS.

pose le principe que les traités conclus en-
tre la Grande-Bretagne, l'Allemagne et la
Belgique, et par lesquels les colonies étaient
liées, l'Angleterre n'avait ni le droit ni le
pouvoir de les conclure sans notre sanc-
tion ?

L'honorable M.. MILLS (ministre de la
Justice) : Les traités par lesquels elle pré-
tendait lier les colonies.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je comprends bien l'honorable ministre,
cela n'a pas été fait, et si cela a été fait
l'Angleterre n'avait pas le droit de le faire.

L'honorable M. MILLS : Je dis que c'est
l'une des questions non réglées de notre
droit constitutionnel.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La question n'a jamais été décidée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le gouvernement impérial déci-
dera, naturellement, en faveur de sa propre
prétention ; il ne consentira à voir son pou-
voir diminué que s'il ne peut faire autre-
ment.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ça été l'argument de l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries, quand il est
allé plaider devant les autorités judiciaires
de l'Angleterre et elles se moquèrent de lui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il y eût un dissentiment entre eux.
Il s'est trouvé des hommes pour nier que
les trois angles d'un triangle sont égaux à
deux angles droits. Je ne crois pas qu'une
dénégatidn de ce genre vaille grand'chose,
et quand on pousse à leurs dernières consé-
quences les principes de notre constitution,
on voit qu'à moins d'être prêt à dire que
toutes nos attributions existent par tolérance
et que la Couronne peut au moyen d'un traité
effacer notre constitution elle-même, il n'est
ni de notre intérêt ni compatible avec nos
droits constitutionnels de prétendre qu'un
traité de ce genre peut être conclu avec
l'effet de nous lier sans que nous ayons eu
l'occasion de dire un mot sur la question.
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L'honorable M. FERGUSON: Je suis sur-
pris que l'honorable ministre ait soulevé
cette question maintenant.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est l'honorable sénateur de la
division de Marshfield qui l'a soulevée.

L'honorable M. FERGUSON: Mais l'ho-
norable ministre prétendait que le Canada
pouvait légiférer en matière de tarifs en dé-
pit des traités belges et allemands ; malgré
que cette prétention eût été émise par l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pè-
cleries. et je suppose, par le gouvernement
dont il faisait partie en 1897, et qu'elle eût
été repousssée par les autorités anglaises, le
gouvernement canadien fut obligé de rem-
bourser à ceux qui trafiquaient avec l'Alle-
magne et la Belgique, la différence sur la
somme des droits payés par eux. Le gou-
vernement canadien fut obligé de se rendre
à cette manière de voir, de renoncer absolu-
ment à son opinion, d'accepter l'opinion du
gouvernement anglais sur ce point, et en fin
de compte de rembourser les droits. Cela se
passait en 1897, et en dépit de tout cela,
mon honorable ami s'en vient infliger au
Sénat cette longue argumentation sur la
question, disant que le gouvernement cà-
uiadien avait raison après tout en dépit du
fait que les greffiers en loi de la Couronne,
on Angleterre, avaient décidé contre lui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et de fait il avait raison.

L'honorable M. FERGUSON : Mon but en
me levant a été de faire remarquer de nou-
venu au comité que la proposition de M.
Chamberlain en 1897 n'était pas une pro-
position inacceptable aux protectionnistes
eanadiens ou aux citoyens raisonnables du
Canda ou toute autre partie de l'empire.
Mon honorable ami et l'honorable ministre
qui siège à côté de lui ont insisté sur le fait
que nous étions dans la position de ceux qui
avaient pris une attitude extrême telle, que
le contribuable anglais ne pouvait accepter
notre manière de voir. Dans tous les cas,
on trouvera la véritable attitude prise par
les conservateurs raisonnables au Canada
indiquée dans la proposition que M. Cham-
berlain a fait sienne, et dans laquelle il
disait :

libre-échange dans tout l'empire anglais ; mais
laisserait les parties contractantes libres de
faire leurs prop'res arrangements au sujet d'im-
position de droits sur les marchandises étran-
gères ; sauf qu'une condition essentielle de cette
proposition est le consentement de l'Angleterre
à réimposer des droits modérés sur certains dr-
ticles qui sont produits en grande quantité dans
les colonies. Si je ne me trompe, ces articles
comprendraient le blé, les viandes, les laines et
le sucre, et peut-être d'autres articles dont on
fait une consommation énorme dans ce pays.

Tels sont surtout les articles que compren-
drait une union douanière et en vertu de
cette union, le gouvernement anglais pour-
rait imposer des droits sur les articles simi-
laires étrangers-droits qu'aurait à payer le
consommateur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, c'est bien cela.

L'honorable M. FERGUSON : D'un autre
côté, les colonies, tout en maintenant leurs
droits sur les articles d'importation étran-
gère, consentiraient à un échange libre de
marchandises avec le reste de l'empire et
cesseraient d'imposer des droits protecteurs
sur un produit quelconque du travail an-
glais. C'est exactement notre position. Nous
sommes tout à fait disposés à abaisser nos
droits protecteurs en ce qui concerne la
Grande-Bretagne. Nous consentons volon-
tiers à ce qu'on accorde une préférence à
l'empire. Nous approuvons ce que vous
avez fait en accordant d'abord 12, pour 100,
plus tard 25 pour 100, et aujourd'hui 33*
pour 100 en faveur des produits anglais.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais la prétention de M. Chamber-
lain est qu'il ne doit pas y avoir de taxes sur
les marchandises anglaises à leur entrée
dans les colonies.

L'honorable M. FERGUSON : Je suis à
lire les paroles mêmes de M. Chamberlain,
et assurément M. Chamberlain doit être
une aussi bonne autorité en ce qui con-
cerne ses opinions que l'honorable ministre
de la Justice. Voici ce qu'il dit :

D'un autre côté, comme je l'ai dit, les colo-
nies, tout en maintenant leurs droits sur les
articles d'importation étrangère, consentiraient
à un échange libre de marchandises avec le
reste de l'emnire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

Je comprends que cette résolution est favora- 1
ble à l'établissement d'un zollverein, ou union auparavant du libre-échange virtuel, non du
douanière anglaise, qui sans retard, établirait le libre-échange absolu.



[SÉNATJ

L'honorable 3%. 3MILLS (ministre de la
Justiee) : 'Mon honorable ami .verra que M.
Chamberlain déclare lue les marchandises
venant de l'empire doivent entrer en fran-
chise dans les colonies.

L'honorable M. FERGUSON : Pas du tout.

L'honorable 31. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai les mots
ici devant moi, et l'honorable ministre ne
saurait en pervertir le sens. Je vais remon-
ter en arrière et lire le nouveau afin qu'il
n'y ait pas de fausse idée. Il dlit :

Je comprends que cette résolution est favora-
ble à l'établissement d'un zollverein anglais, ou
union douanière qui établirait aussitôt virtuelle-
ment le libre-échange.

Pas le libre-échange absolu. Puis il con-
-[!nue

D'un autre côté, comme je l'ai dit, les colonies,
tout en maintenant leurs droits sur des articles
d'importation étrangère, consentiraient à un
échange libre de marchandises avec le reste du
monde.

Le mot " virtuellement" donne à cette
phrase toute sa signification.

L'extrait se termine comme suit:
Et cesseraient d'imposer des droits protec-

teurs sur un produit quelconque du travail an-
glais.

Rien n'indique ici qu'il veuille dire qu'il
nous faudrait accorder aux marchandises
anglaises une entrée absolument libre, mais
simplement qu'il nous faudrait cesser d'in-
poser des droits protecteurs sur ces articles.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justiee) : Ce n'est pas cela.

L'honorable M. FERGUSON : Et nous
sommes tous convenus d'accorder cette pré-
férenlce. Nous avons acquiescé à la préfé-
rence de 124 pour 100, puis à celle de 25.
puis à la préférence actuelle de 33J pour 100,
ce qui réduit l'ancien droit de 25 pour 100 à
16 pour 100. soit un tarif de revenu raison-
nable, et ce qui est, j'en suis convaincu.
absolument conforme à ce qu'exigeait
M. Chamberlain. Voilà notre proposi-
tion, et elle n'a. rien de déraisonnable;
mais, en dépit de cela, et malgré que
le premier ministre ait déclaré que
son parti allait adopter un 'tarif de re-
venu, non pas à l'égard de l'Angleterre seul,
mais à l'égard du monde entier, malgré quel
le gouvernement dût envoyer une commis-

Hon. M. FERGUSON.

sion pour obtenir un tarif préférentiel sur
cette base. asir Wilfrid Laurier est allé en
Angleterre, et il a dit : "Nous ne voulons
pas que vous- dérangiez votre libre-échange
dans le but d'augmenter votre commerce
avec nous. -Nous vous accordons ceci par
pur amour."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
J'ai porté un grand intérêt au débat, mais je
n'entends pas le prolong'er. Je désire remet-
tre mou honorable ami, le secrétaire d'Etat.
aplomb en ce qui concerne les chiffres qu'il
a donnés au Sénat. Il esr malheureux lue
lorsqu'il touche aux chiffres. il les pose de-
vant ses auditeurs de façon à créer une
fausse impression, mais je ne <lirai pas qu'il
joue avec les chiffres. L'honorable ministre
a. commencé son discours en signalant l'a-
v*antage qu'avait tiré le consommateur
canadien le l'adoption du tarif préférentiel,
et, afinu de soutenir -sa position, il nous a dit
combien le commerce entre l'Angleterre et
le Canada est augmenté. Répondant à une
objection de mon honorable ami siégeant à
ma droite (l'honorable M. Ferguson). sur
l'effet que le tarif préférentiel avait eu sur
le commerce des Etats-Unis, il répondit que
cela n'avait rien à faire avec la question. Ce
que nous discutions et ce que l'honorable
sénateur à ma droite a essayé de faire com-
prendre à la Chambre. c'est que nous avions
bien, il est vrai, une clause préférentielle,.
mais que cette préférence et le remaniement
du tarif était de nature à donner un plus
fort volume de commerce aux Etats-Unis
qu'à l'Angleterre, le pays auquel ils pré-
tendaient tant s'intéresser et d'où ils atten-
daient tant de bons effets.

Quels sont en réalité les faits relatifs à
ce point ? L'honorable ministre n'a pas
été très logique, car -en moins de cinq mi-
nutes. ses déclarations étaient aussi con-
tradictoires qu'elk:'s pouvaient l'être. Il
commença par dire que nous avions placé
certains articles sur la liste des articles ad-
imis en franchise, ce qui expliquait les
grandes importations des Etats-Unis. Puis
comme on lui demandait quels articl's il
avait placé sur la liste des articles admis
en franchise, il répondit que le , tarif avait
été réduit sur le fer et les produits du fer,
mais avant cela, il avait dit à la Chambre
que les Etats-Unis .étaient tellement avan-
cés au point de vue scientifique et avaient de
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telles facilités pour produire le fer qu'ils rant cette période, a. été d'ènviron $37.000.-
pouvaient le produire à meilleur marché que 000, et avec les Etats-Unis. de $35,000.000.
n'importe quel autre pays. et que c'était ce C'est donc environ $2.000.000 en faveur de
qui expliquait que les importations fussent l'Angleterre pour le commerce d'ensemble;
plus considérables. Naturellement, c'est mais les honorables sénateurs verront dans
précisément notre prétention à nous, que le quelques instants comment cela s'est fait.
gouvernement a remanié le tarif de telle Les chiffres prouveront que, taudis que
sorte qu'il a favorisé les Etats-Unis aux l'Angleterre a été le plus grand marché
dépens de l'Angleterre. Voilà précisément Pour les produits (u Canada, nous avons
la position que nous avons prise, et c'est importé des Etats-Unis, pour la consomma-
justement ce que l'honorable ministre a ad- 1 tion intérieure en Canada, des marchandises
mis. bien qu'il n'en eftt pas l'intention. pour une somme plus considérable que ce
Quels sont les faits ? L'honorable ministre que nous avons importé d'Angleterre. Donc,
a1 fait précisément ce que je l'ai accusé le tarif a opéré en faveur de la république
d'avoir fait. contrè laquelle nous prétendions légiférer,

plutôt qu'en faveur dle l'Angleterre. eu fa-
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Quels sont les chiffres que j'ai mal cités ? égéraq

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: 1 Si les honorables sénateurs veulent consul-
Je n'ai pas accusé l'honorable ministre de ter la page suivante Ils y verront comme suit
mal eiter. J'ai dit qu'il fournissait des la valeur des exportations par pays Je
cliffres de nature à créer une fausse im- laisse de côté 1'3 centaines dans les chiffres
pression dans l'esprit de ceux de ses audi- que je cite. En 1890. l'Angleterre a servi
leurs qui ne connaissent rien de la question, de marché à $60.0000 de produits cana-
et j'ai ajouté qu'en réponse à la question diens en 1899. les derniers chiffres que
posée par l'honorable sénateur de la division nous ayons, nos exportations en Angleterre.
<le Marslhfield, relativement au commerce se sont élevées à $9091,000, soit une aug-
mavee les Etats-Unis, l'honorable- secrétaire'mentation d'environ $33,0000 dams ces
d'Etat a dit que cela n'avait rien à trois années. Tdurnons-nous du côté des
faire avec la question, bien qu'il continuât à Etats-Unis et nous verrons qu'en 1896, nos
Plaider que le commerce préférentiel avait exportations aux Etats-Unis se montaient
été un grand bienfait, non seulement pour% quarante-quatre millions et demi, et l'an-
le Canada, mais aussi pour les manufactu- î née dernière, en 1890, à $41,133,000. soit
riers anglais. j seulement une augmentation de $1.300,00

Ce que mon honorable ami à côté de moi durant ces trois années d'exportation aux
-i entendu inférer et ce qu'il a dit de fait, Etats-Unis. Ou, en d'autres ternes, les
ê'est que le tarif préférentiel que nous Etats-Unis nous ont fourni en trois ais un
avons adopté est plus favorable aux Etats- marché sur lequel s'est produit une augmen-
lInis qu'à l'Angleterre, grace au remanie- tation de $1.300,000, taudis que l'Angleterre
ment du tarif. Voyons ce qui en est. Je nous a fourni un marché où il y a eu une
vais citer des extraits d'un livre bleu pu- augmentation d'environ $33,000.000. Telle
blié par l'honorable ministre cette année est la différence entre 'augnentation (u
sous l'autorité du gouvernement et d'un commerce d'ensemble avec l'Angleterre et
rapport du ministre des Douanes. M. W. l'augmentation du commerce avec les Etats-
Paterson, rapport que l'honorable ministre Unis.
a entre ses mains, et s'il a le moindre doute;' Prenons maintenant le tableau suivant, le
sur l'exactitude de mes citations. il peut n0 5. la valeur des marchandises provenant
suivre et vérifier par lui-inme. En 1898, de ces deux pays et entrées ici pour consom-
l'ensemble du commerce avec la Grande- mation. et c'est là un point sur lequel le
Bretagne était de $99,070,030. et de $103- secrétaire d'Etat a appuyé pour démontrer
022.434 avec les Etats-Unis. L'année der- le grand avantage que l'adoption d'un tarif
niere. l'ensemble du commerce avec l'An- préférentiel a procuré aux manufacturiers
gleterre a été de $136.151,987, et avec les et au commerce anglais. En 180. nous
Etats-Unis $138.140,087. L'augmentatioiù du avons importé d'Angleterre et entré pour
commerce d'ensemble avec l'Angleterre ' du. consommation des marchandises pour une
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valeur en $32.979.000. La même année,
nous avons importé les Etats-Unis et entré
pour consommation $58.594,000. Sous l'opé-
ration du tarif préférentiel le 1899, nous
avons importé d'Angleterri, pour $37.000.-
000, soit une augmentation (le $6.000,000
sur les importations entrées pour consomma-
tion avant l'adoption du commerce préfé-
rentiel ; mais nous avons importé des Etats-
Unis pour $93,000.000 de marchandises, soit
une augmentation d'environ $33,000,000, de
sorte que l'augmentation (lu commerce pour
consommation intérieure -vec l'Angleterre,
celle qui devait tant accroître le bien-être
des consommateurs canadiens et qui devait
être d'un si grand avantage aux manufactu-
riers anglais, a été d'environ $6,000,000. tan-
dis que l'augmentation des importations
pour consommation intérieure provenant des
Etats-Unis s'est élevée à environ $33,000,-
000.

(les articles admis en franchise. Ces arti-
cles viennent des Etats-Unis, sans quoi le
volume du commerce ne serait pas aussi
considérable. Et il dit que le gouverne-
ment a réduit les droits sur le fer, et qu'en
agissant ainsi, il a abaissé le prix pour le
consommateur. Immédiatement après, il
admet que les Etats-Unis ont tellement fait
de progrès dans la production du fer qu'ils
peuvent soutenir la concurrence avec le
reste du monde. D'où il suit que le droit le
plus considérable imposé sur le fer tui-
même n'a pas suffi à l'empêcher de venir
faire concurrence dans notre pays au pro-
duit anglais. La chose est si claire que
tous ceux qui veulent se donner la peine
de regarder peuvent voir, non seulement la
fausseté, mais j'allais dire la malhonnêtaté,
si ce terme eût été parlementaire, l'inj.s-
tice de la méthode au moyen de laquelle
l'honorable ministre a placé ces chiffres de-
vant la Chambre.

Justice) : Combien y a-t-il de fournitures de
chemins de fer ? M. Chamberlain et de sir Wrilfrid Laurier

ne résoud rien, dans mon opinion. Notre
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: reproche a été et est encore que l'opinion

Je ne veux pas entrer dans le détail. Si qui s'accentue de plus en plus-
l'honorable ministre veut que je décompose des hommes dEtat auglais-opinion <ui
toute cette somme, il me faudra analyser pousse à cultiver lunité de l'empire-se dé-
tout ce volume, ce que je ne me propose pas veloppe si rapidement que le temps scia bien-
de faire dans ce moment. Bien que notre tôt venu-je ne dis pas que ce sera aujour-
auditoire soit peu nombreux, il est choisi, d'hui-où nous pourrons obtenir ce que l'op-
et je tiens pour certain que la plupart des position dans cette Chambre prétend que
auditeurs, à l'exception (le l'honorable se- nous devrions avoir dans notre commerce
crétaire d'Etat, comprennent parfaitement avec l'Angleterre. Nous n'avons qu'à jeter un
ce que je dis. Les faits sont tels que je regard sur le passé. Je me rappelle le temps
les ai donnés, tels qu'ils apparaissent dans où lAngleterre refusait de permettre au Ca-
le rapport soumis par le gouvernement, et nada d'entrer en pourparlers avec les Etats-
il en sort cette conclusion que le commerce Unis au sujet de l'établissement d'un traité
de ce pays sous l'opération du tarif pré- de réciprocité, ou d'accorder une préférence
férentiel a été plus avantageux aux Etats- à un pays quel qu'il fût, même l'Angle-
Unis qu'à l'Angleterre. C'est une folie- terre, et il fut un temps où elle refusait de
je ne veux pas employer un terme plus éner- permettre au Canada de conclure des ar-
gique-c'est une folie pour le secrétaire rangement d'aucune sorte par voie de traité
d'Etat ou tout autre occupant sa posi- qui lui permissent d'imposer les droits dif-
tion de faire les déclarations qu'il a faites, férentiels sur les produits anglais. J'ai
tandis que ses propres rapports et ses pro- sous la main un extrait d'un discours pro-
pres chiffres témoignent de la parfaite ex- noncé dans ce sens par lord Salisbury, en
actitude de ce que j'ai dit, savoir, que le 1891.
tarif préférentiel a été plus avantageux Mais on y est en progrès. Il y eut un
aux Etats-Unis qu'à l'Angleterre, et pour temps aussi Où l'Angleterre avait l'habi-
les raisons que l'honorable ministre lui- tude de conclure des traités, de ceux dont
même a fait remarquer. l'honorable ministre a parlé, sans les ré-

C'est lui qui a donné la réponse. Il a dit fére aux colonies, autr'autres les traités
qu'on avait mis certains articles sur la liste avec l'Allemagne et la Belgique par les-

Hon. sir MACKENZIE BOWELCs
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quels elle obligeait les colonies à faire à ces lait mon honorable ami de l'Ile du Prince-
deux pays, au moyen de la clause de la Edouard, que le Canada désirait rien en
nation la plus favorisée, les mêmes conces- échange de la préférence que nous avions
sions que nous avions faites à l'Angleterre. accordée. Le tarif préférentiel était alors
Mais l'Angleterre d'aujourd'hui et de ces en vigueur, mais mon honorable ami doit
dernières années, entrée résolument dans savoir que ce tarif, quand il devint loi, ne
la voie qui consiste à accorder la plus constituait pas une préférence en faveur de
grande liberté à ses colonies, n'a jamais l'Angleterre exclusivement.
songé depuis des années à demander aux Il sait que le tarif portait que tout pays
colonies -de devenir parties à un trait& sans qui réduirait son varif et le mettrait sur un
avoir d'abord obtenu leur consentement. pied d'égalité avec le tarif canadien, obtien-
Cette politique a pris son plein développe- (Irait les mêmes avantages que l'Angleterre.
ment et était suivie alors que je faisais par- Nous lui fîmes remarquer qu'en vertu des
tie du gouvernement de sir John Macdonald. traités allemand et beige, quelque fût là po-
Chaque fois que l'Angleterre faisait un traité, litique du gouvernement il ne pouvait en
même avec les plus petits pays, dans n'im- pratique la mettre & exécution. On se
porte quelle partie du monde, elle l'envoyait moquait de nous, bien que le gouvernement
d'abord au Canada et lui demandait s'il eût alors en sa possession une dépêche de
consentait à devenir partie à ce traité, et lord Ilipon, un document de dix-huit pages
on lui donnait douze mois pour répondre imprimé riar les autorités impériales. dans
dans un sens ou dans l'autre. Si nous n'a- lequel il était déclaré que pour aucune con-
doptions pas d'arrêtés en conseil pour re- sidération le Canada ne pouvait accorder de
fuser de devenir partie au traité, alors par préférence à l'Angleterre elle-même sans l'ac-
notre silence nous y devenions partie. C'est corder'en même temps à l'Allemagne, à la
ce qui s'est fait, comme mon honorable ami Belgique et à tout autre pays avec lequel
le sait, depuis un certain nombre d'années, l'Angleterre avait un traité contenant la
et ainsi le principe et les pouvoirs d'un gou- clause de la nation la plus favorisée.
vernement autonome se sont développés et J'ai suivi le débat qui eût lieu dans la
se développent d'année en année, et il n'y Chambre des communes; j'y ai prêté une
a pas de doute pour moi que durant les fêtes attention particulière; je lai également suivi
du jubilé, alors que le sentiment angla ici et je dois dire ceci du ministre de la
était concentré sur l'union* de l'empire en Justice d'alors, sir Oliver 310wat, que, lors-
une fédération, si le premier ministre du que la question fut décidée ici, on peut par-
Canada et le premier ministre de la Nou- courir les débatsd'un bout i l'autre, et l'on
velle-Galles du Sud, qui est un libre-échan- n'y trouvera pas que sir Oliver owat se
giste enragé, un parfait Cobdenite et qui a soit lié au principe ou ait reconnu l'exacti-
fait triompher ses principes dans la Nou- tude des arguments qui ayaient été nis de
velle-Galles du Sud, ne s'étaient pas joints l'avant aux conmunes par le premier mi-
ensemble, sans y être sollicités-c'est le re- nistre et sir, alors M. Davies, ministre de la
proche que nous leur faisons-et n'avaient Marine et des Pêcheries. Ce qu'il me répon-
sans nécessité aucune fait la déclaration dit quand je citai ce document et lui signa-
dont nous avons parlé, on eût pu accomplir lai l'absurdité des prétentions qu'on émettait,
quelque chose. fut tout simplement: "notre gouvernement

Du moment que sir Wilfrid Laurier dé- est d'un avis contraire". C'est tout ce qu'on
barqua en Angleterre, après le discours qu'il pût tirer de sir Oliver Mowat. On sait que
avait fait au Canada, déclarant que le c'est un homme politique rusé, et il ne vou-
coximerce préférentiel était ce que nous de- lut pas se lier, et je ne crois pas que mon
vions avoir, qu'il était aussi en faveur de ce honorable ami se fût lié lui-même dans les
projet que sir Charles Tupper et que, lors- circonstances, s'il eût été ici.
que son parti viendrait au pouvoir, il pren-
drait les moyens de le demander et de l'ob- L'honorabl i.
tenir si possible-du moment qu'il fût dé-
barqué à Liverpool, à une réception don- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
née aux premiers ministres des colonies, il L'honorable ministre me rappelle qu'il était
fit cette déclaration non sollicitée dont par- ici. C'est parfaitement vrai. Cela me rap-
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pelle qu'il ne fit pas connaitre son dissenti- vant laquelle toute cette question fut dis-
ment à l'égard de la prétention que nous cutée et qui adopta des résolutions deman-
émettions, savoir qu'en vertu les traités et dant l'abrogation de ces traités. la convo-
avec la dépêche que nous avions devant nous, cation, à cette fin, en réunion spéciale (les
l'Angleterre ne nous permettrait pas <le premiers ministres coloniaux de tout l'em-
mettre cette politique a effet tant que ces pire, à Londres, tout cela conduisit à la dé-
traités n'auraient pas été abrogés. La preuve nonciation de ces traités.
en est dans les faits mentionnés par l'ho- Avec le temps ce sentiment prit de la
norable préopinant, c'est-à-dire que, lorsque force. Il y eut un temps où un homme
la question fut soumise au procureur géné- d'Etat anglais n'aurait pas songé un seul
ral ou aux ottielers en loi.-non iInpression instant à plaider en faveur de l'abrogation
est que ce. fut aux officiers en loi du Conseil de ces traités. Comme je l'ai déjà fait re-
privé. marquer. lord Ripon a écrit cette longue

dépêche que l'on sait, et je conseillerai à
L'honorable M. Ml L1, (inuistre'e lt' tous ceux qui ne l'ont pas lue de l'étudier avecJustice) : Non. la question fut plaidée de- . .

vant le procureur général, M. Webster. soin . q
tion de ces traités serait si préjudiciable au

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: commerce aniglais et si peu avantageuse
Oui, je crois que l'honorable ministre a aux colonies que jamais on ne ferait cette
raison. Elle fut plaidlée devant lui, et concession. Et cependaiît les années s'écou-
quand M. Davies, ministre de la Marine et lèrent. des circonstances et des événements
des Pêcheries, voulut plaider devant le tri- se produisirent et -tournèrent l'esprit an-
buinal, on lui dit très clairement et distinle- glais dans un autre sens, jusqu'à ce que tout
tement que cela était inutile. Cependant, cela aboutit au jubilé <le la Reine et eût
par courtoisie, on consentit à l'entendre, et pour résultat l'abrogation de ces traités.
le résultat fut (,,'on l'écouta parler ; mais Je déduis de ce fait que bien qtie l'Angle-
l'on ne prêta pas plus d'attention j son terre ait été un pays libre-échangiste depuis
argumentation qu'on ne l'aurait fait à une un grand nombre d'années ; bien qu'elle ait
personne siftlant au dehors, comme tous repoussé toute idée le revenir à la protec-
ceux qui liront ces dépêches peuvent s'en tion ; bien qu'elle ait traité bien à la légère
convaincre, toute suggestion d'un genre de commerce

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il réussit, dans tous les cas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce doit être amusant pour tous ceux qui
connaissent quelque chose des affaires du
pays, d'entendre lhonorable ministre dire:
" Nous avons réussi dans tous les cas." Il
en résulta l'abrogation de ces traités à
une période de notre histoire durant la-
quelle l'esprit anglais était tourné. pres-
qu'exclusivement vers les colonies, où il y
avait un sentiment presqu'unanime dans
tout l'empire en faveur d'une union plus in-
time. D'année en année, nous avions pro-
testé contre les traités, et si je ne craignais
qu'on ne m'accuse de vouloir parler de moi,
je n'hésiterais pas à dire que mon voyage
en Australie-je dis ceci sur la foi du pre-
mier. ministre de l'Australie-sud, quand il
vint ici à l'époque du jubilé de la Reine-
que le résultat du voyage fait par un com-
missaire canadien en Australie, la réunion
de la conférence coloniale à Ottawa. de-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

tel que celui que nous aimerions à avoir au
Canada, l'idée d'une union des colonies avec
l'empire, union basée -sur un commerce 'pré-
férentiel réciproque-chose qui aurait été
faite dépuis longtemps si sir Wilfrid Laurier
n'avait pas pris l'attitude qu'il a prise en
débarquant en Angleterre-a pris de la con-
sistance. L'idée a fait rapidement du che-
min et s'enracine fermement dans l'esprit
de tout vrai citoyen de la Grande-Bretagne
qu'il devrait exister une union des diverses
parties de l'empire aussi parfaite que possi-
ble, et que le meilleur moyen d'en arriver
là est de rendre le lien qui nous. attache
aussi avantageux au point de vue des af-
faires qu'au point de vue sentimental. Sans
vouloir discuter cette question plus loùg-
temps, voilà ce que je crois fermement
d'après ce qui s'est passé.

Il pourra se présenter une autre occasion
qui démontrera combien certains hommes
d'Etat sont peu soucieux de leurs engage-
ments et de leurs déclarations. Nous avons
la déclaration du premier ministre qu'il ne
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sera content que le jour où nous aurons
dans ce pays le libre-échange tel qu'il existe
en Angleterre. Nous avons sa déclaration
qîu'il s'attachera avant tout aux intérèts du
Canada, laissant lord Salisbury s'occuper de
ceux de l'Angleterre. C'était à l'époque où
il défendait l'union commerciale et la réci-
procité commerciale avec les Etats-Unis.
L'amour et l'affection à l'égard de la mère
patrie n'étaient pas aussi vifs alors qu'au-
jourd'hui. Le gouvernement a été obligé de
faire des choses qui ont produit des résul-
tats heureux pour le Canada, comme il s'est
vu obligé de 'consentir à la levée d'un con-
tingent pour l'Afrique-Sud, un événement
qui a tant fait pour lier la mère patrie à la
Confédération canadienne et dont l'honorable
ministre réclamait le mérite il y a quelques
minutes.

Si le temps le permettait, il y a beaucoup
d'autres questions que je voudrais, suivant
mes faibles forces, discuter avec l'honorable
ministre ; mais on en a assez dit sur cette
question pour prouver notre prétention, sa-
voir que sir Wilfrid Laurier et le premier
ministre de la Nouvelle-Galles du .Sud se
sont permis de refuser ce qu'on ne leur avait
jamais demandé d'accepter. Il fallait at-
tendre que le gouvernement anglais la leur
offrit pour refuser et dire: "Nous allons
vous faire des concessions sans rien exiger
en échange ; " il fallait attendre que le gou-
vernement anglais eût dit : " Nous ne vous
donnerons rien." Le premier ministre a fait
là une déclamation qui lui a été arrachée
par l'éclat de la royauté et le prestige du
peuple anglais avec lequel il était venu en
contact. S'il n'a pas alors perdu la tête, il
a perdu la raison.

L'article est adopté.

L'honorable M. GILLMOR, au nom du
comité, rapporte le bill sans amendement.

Le bill est alors lu une troisième fois et
adopté.

BILL PRESENTE.

Bill (n° 167) intitulé: " Acte amendant
l'acte relatif aux droits d'auteurs."-(L'ho-
norable M. Scott.)

BILL RESTREIGNANT L'DDIIATION
CHINOISE.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat)
propose la troisième lecture du bill (n° 180)
intitulé : "Acte restreignant l'immigration
chinoise."-tel qu'amendé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je veux savoir si c'est l'intention du gou-
vernement de nommer une commission, et
quand a eu lieu la conversion le l'honorable
ministre sur cette question. Je désire expri-
mer l'opinion que la nomination d'une com-
mission d'enquête pour étudier cette ques-
tion chinoise n'a pu être suggérée que dans
le but de mettre les citoyens de la Colombie
Anglaise sous l'impression qu'il en résultera
quelque bien sous forme 'de nouvelles res-
trictions apportées à l'immigration chinoise
dans cette partie du pays. Il n'y a rien que
cette commission puisse trouver et si
gnaler au gouvernement ou au peuple cana-
dien qu'elle ne sache déjà au sujet des Chi-
nois, de leurs habitudes, de leur morale, de
leur nombre et de tout ce qui les concerne,
et la commission qui a été nommée par le
gouvernement précédent, avant que nous
fussions pleinement au courant de la ques-
tion, est de nature à donner tous les ren-
seignements qu'on peut obtenir dans n'im-
porte quelle circonstance.

Le recensement va être fait l'année pro-
chaine. Il y a dans ce but une forte somme
dans le budget. Ce qui est réellement né-
cessaire pour pouvoir traiter convenablement
cette question, c'est de connaître le nombre
de Chinois et de Japonais qu'il y a dans le
pays et de faire savoir à ceux qui veulent
traiter cette question si ces gens sont en
nombre suffisant au Canada pour porter pré-
judice à la morale ou nuire au travail des
citoyens de ce pays. Voilà tout ce qu'il est
nécessaire de rechercher. La pétition de la
chambre de commerce chinoise de Vancouver,
qui vient d'être déposée devant le parlement,
donne ce renseignement-naturellement, il
ne se trouve que dans la pétition-qu'il n'y
a que 17,000 Chinois dans tout le pays. On
saura à quoi s'en tenir à cet égard l'année
prochaine, avant qu'il soit possible de légi-
férer davantage sur cette question.

Je n'hésite pas à dire qu'il y a là tout
simplement un trompe-l'œil pour porter les
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citoyens de la Colombie Anglaise à croir
que des mesures sont en voie d'être prises ei
leur faveur, bien que l'intention soit de ni
rien faire et que ce trompe-l'oeil doive coûte
plus d'un millier 'de dollars. L'expérience
m'a enseigné ce que coûtent ces commis
sions. Si je pouvais entrevoir un bon ré
sultat de la nomination de cette commission
s'il y avaiti un renseignement qu'on pût ob
teair et que nous ne possédons pas déjà au
sujet de la race chinoise, et dans ce pays el
dans les autres colonies--

L'honorable M. TEMPLEMAN : Quels
renseignements a cette Chambre au sujel
de l'immigration des Japonais et des Chi
nois dans ce pays, du nombre de ceux qui y
sont déjà, et du nombre de ceux qui y
viendront peut-être ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai déjà répondu à cela. Nous n'avons pas
de rensoimiments exacts à ce sujet, mais
il y a un crédit de $100,000 de voté pour le
recensement afin de permettre de rechercher
ces faits. Pourquoi veut-on une commis-
sion spéciale ? Pourquoi le gouvernement
désire-t-il nommer une commission spéciale
pour rechercher un fait qui sera constaté par
les commissaires du recensement avec beau-
coup plus d'exactitude que par une com-
mission ? Comment une commission cons-
tatera-t-elle ce fait ? Tout cela est évidem-
nient une fraude.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Si l'hono-
rable sénateur veut me permettre de l'in-
terrompre de nouveau, j'exprimerai l'opi-
nion que le renseignement relatif au nom-
bre de Chinois qu'il y a dans le pays est le
moindre des renseignements que cette com-
mission sera appelée à recueillir. Il ne nous
importe guère de savoir s'il y a 10,000 ou
17,000 Chinois dans le pays. Les chiffres
sont là. Ce qui importe, c'est l'effet qu'ils
produisent sur la population du pays, sur la
vie sociale et industrielle du pays et dans
quelle mesure ils nuisent au travail des
blancs. Nous voulons recueillir tous les ren-
seignements possibles, surtout en ce qui con-
cerne les Japonais, et si l'honorable sénateur
veut me le permettre

L'honorable M. PROWSE : Je soulève une
question d'ordre. Le gouvernement a bien
le droit de prolonger notre séjour ici sans
augmenter notre indemnité ; mais je ne crois
pas qu'il ait le droit de nous réduire

Hon. sir MiACKENZIE BOWELL.

e par 'la faim. Nous avons une règle portant
n que le président doit quitter le fauteuil à six
e heures si le débat n'est pas terminé. Et
r comme cette question paraît être l'objet d'un

débat interminable, nous devrions dire qu'il
- est six heures.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis très désireux que ce bill
subisse sa troisième lecture aujourd'hui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ajouterai rien à ce que j'ai dit.

La proposition est adoptée et le bill est lu
une troisième fois et adopté.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 6 juillet 1900.
Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-

LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

FOURNITURE D'HUILE AU CHEMIN
DE FER INTERCOLONIAL.

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON :
J'appelle l'attention du Sénat sur la violation,

par le ministre des Chemins de fer et Canaux,
du système de soumissions, en donnant à la
" Galena Oil Company," en septembre 1896, des
contrats pour la fourniture d'huile au chemin
de fer Intercolonial ; sur son imprévoyance en
accordant les dits contrats et en les continuant
jusqu'aujourd'hui sans faire un appel de son-
missions ; et aussi sur son manque de fermeté
en n'exigeant pas la garantie contenue aux dits
contrats ; et je demande si le gouvernement a
l'intention de continuer à acheter des huiles de
la " Galena Oil Company" ou de tout autre
marchand d'huiles, sans publicité et concur-
rence ?

En me levant pour dire quelques mots
sur ce sujet, je ferai remarquer que sans
doute les honorables sénateurs se rappel-
lent que j'ai en différents temps depuis un
an ou un peu plus d'un an, fait des efforts
pour obtenir des renseignements sur ce qui
fait l'objet de cette Interpellation. Parlant
dans une autre Chambre, le ministre des
Chemins de fer et Canaux a fait la remar-
que que je ne possèdais pas beaucoup de
renseignements sur cette question. Je dois
dire que si tel est le cas, c'est pro-
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bablement à lui qu'il faut s'en prendre, car
j'ai eu toutes les peines du monde à me
procurer les renseignements que j'ai. Avant
que j'en aie fini avec l'exposé que je vais
faire à la Chambre, les honorables séna-
teurs seront en mesure de dire si oui ou
non je suis renseigné.

Le 2 mai 1896, sous l'ancien gouverne-
nient, l'administration du chemin de fer à
Moncton, N.-B., demanda des soumissions,
pour la fourniture d'huiles au chemin de
fer Intercolonial. La demande de soumis-
sions était basée sur des désignations éla-
borées et exposant en détail l'espèce d'huile
requise et tous les autres renseignements à
cet égard, et les soumissions reçues furent.
demandées par des annonces très complè-
tes et très répandues dans la presse du
pays. L'administration à Moncton reçut
des soumissions des compagnies suivantes
faisant le commerce d'huiles :1. La Galena
Oil Company. 2. J. R. Hutchins. 3. East-
ern Oil Company. 4. A. Holden & Com-
pany. 5. Imperial Ol Company. 6. The
Bushnell Company. 7. Samuel Rogers &
Son. 8. John McGoldrick. On alléguait
que la Galena Oil Company avait son siège
à Toronto Junction, Can.. mais en réalité
elle avait son siège dans l'Etat de Pennsyl-
vanie. En tout huit compagnies différen-
tes, faisant le commerce d'huiles, se firent
concurrence et elles furent requises par
les annonces et les désignations de fournir
des échantillons d'huiles pour être ana-
lysées et permettre au gouvernement

Espèce d'huile.

Huile à cylindre .. ,....... ......... Pour toutes les
saisons.....

à locomotive ...................... Eté......
Ji ................. Hiver.

à wagons à marchandises.. ..... Eté ....... ..
SIl . .......... Hive........Hiver. ...

à voitures à passagers..... ........ . .
....... ............. .......... Eté.
à lampes signaux. ....... .. . .....
de pétrole d'après désignation ' A'..

if Il nB '. .. .. . . . . .
à pivots de grosses machines. . ..............
à dynamos.................. .... .... ..... ...

d'adjuger les soumissions aussi bien eu
égard au prix demandé qu'à la qualité
d'huile offerte.

Les huiles pour lesquelles on demandait
des soumissions étaient: Des huiles à cylin-
dres pour toutes les saisons, des huiles à
wagons à marchandises pour l'été et l'hi-
ver, des huiles à voitures à voyageurs pour
l'été et l'hiver, de l'huile à lampes à signaux
pour toutes les saisons, de l'huile de pétrole
d'après les désignations A et B, de l'huile
à pivots de grosses machines et de l'huile
à dragueurs. en tout douze espèces d'huiles
pour lesquelles on demandait des soumis-
sions. Des échantillons de ces huiles furent
envoyés au professeur Button, de l'Univer-
sité McGill, qui passe pour l'un des meil-
leurs, sinon le meilleur chimiste qu'il y ait
au Canada. Des rapports complets et éla-
borés sur tous les échantillons qui lui fu-
rent ainsi soumis furent déposés devant le
département avant que les soumissions fus-
sent adjugées, et ayant toutes cés analyses
sous les yeux et les prix contenus dans ces
soumissions, l'administration des chemins de
fer et canaux à Moncton, dans les premières
semaines de juillet, adjugea les contrats
pour toutes ces huiles. Les contrats furent
adjugés à cette époque, car on sait que des
avis furent adressés à différentes person-
nes, les uns le 11, les autres le 18 juillet, pour
les notifier que des contrats leur avaient
été adjugés, sur la base des devis, des sou-
missions et des analyses obtenus, le tout tel
qu'indiqué dans l'état suivant :

Noms des sou-
missionnaires à qui

les contrats
furent accordés par le

département les 11
et 18 juillet.

Impe;ial Oil Co......

Eastern Oil Co.......
Imperial Oil Co.......

if .......
Eastern Oil Co........
Imperial Oil Co.

Bushnell Co ..........
J. R. Hutchins.......

il .... ..

C- - - .
x0 16.

4a è dr

c.

30
20
21

8;,
9

211
19
37.

c.

63
39
39
27
27
45
45
46M%
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Une étude attentive des prix et des analy- favorable, un nouveau contrat avait été
ses de ces huiles et des devis, convaincra passé avec la e Galena Ou Company ". Dans
quiconque voudra étudier la question pour sa i ma motion pour demande de documents,
satisfaction personnelle, que ces contrats jai demandé que cette offre plus favorable
furent adjugés d'après des principes d'af- fut produite, et dans la réponse on nota
faires. selon les prix et la qualité des huiles. qu'on n'avait pas reçu de soumission sub-
Vers l'époque où ces avis avaient été don- séquente de la 4Galena 0u Company ", et
nés. l'honorable M. Blair devint ministre des qu'il n'y avait pas eu de rapports subsé-
Chemins dle fer et Cainaux et on prévint les quents de l'analyste ;conséquemment, la
soumissionnaires qu'on fe conclurait pas de question en est absolument où elle en était

contrats avec eux. Un monsieur du nom «de lors *de la première offre f aite par la Il Ga,-
Lieliteahein. <l- la Pennsylvanie. fit son ap- lena OO Company" en mai 1896, et du rap-

parition au Nouveau-Brunswick. vers le port fait sur les échantillons soumis au

même temps. Il fit d'abord connaissance professeur Ruttan entre le 27 mal et le il

avec les citoyens du Nouveau-Brunswicý juillet, date à laquelle les adjudications fu-

durant l'élection de .Stnbury et Queeni. Ce rent faites aux premières parties.
peuit être simple coïneidenice ; cependant, Il Le 1 septembre ou un peu plus de trois
n'en demeure pas moins acquis que 'M. Lich- semaines après l'élection de M. Blair à la
tenhuein lit pour la première fois connaissance Chambre des communes, un contrat fut

avec les citoyens du Nouveau-Brunswick, passé avec la " Galena Oi Company ', par

dans les comtés de Sunbury et Quei, O l'intermédiaire de son agent, M. Licmtenhen,
somissiairsit'engagé dns coneluatt ps cepour la fourniture d'huiles au chemin de fer

torale pour la Chabre des comunes d p s I tercolonial, y compris les huiles à lubri-

avoir ac epte le portefeuille de ministre des fier, sauf deux services sans importance,

Chemins de fer et Canaux. l'huile à dynamos, et l'huile à pivots. Ces
muoiqu'il en soit, Licltenhein était l'a- contrats furent passés à des prix énrlé-

gent, de la "Galena O 1 Co.' et il fut ment élevés, par comparaison avec les prix

mêlé à ces opérations du commencement mentionnés dans les contrats précédemment

à la finiml. Nous nie iscuterons pas en adjugés par le département, dans les pre-

ce moment comment il se fait quil fit imières semaines de juillet, pour ces mêmes

son apparition ai Nouveau-Brunswick huiles. L'huile à cylindres fut accordée à

juste à cette épôque. Le ministre des la l Galena 011 Company" à 63 centins le

Chemins de fer et Canaux, dans la réponse gallon, au lieu de 30 centins le gallon, le

que, sans doute, Il autorisa mon hono able prix mentionnédans la soumission de fe "Im-

ami le la droite faire il y a douze mois perli Company", soit une augmentation de

a dit qu'après le changement de gouverne- plus de 100 pour 100. Je vais lire le rapport,

ment, un arrêté -du conseil avait été adopté, du professeur Ruttan, sur la nature des hul-
l',autorisant à rappeler les avis adressés aux les Il cylindres. Parlant des échantillons de
heureux dsoumss inaires et à adjuger les Ces huiles, il dit e
contrats à d'autres personnes. Peude temps Le nombre excessivement considérable d'é-
après cela, je mis sur l'ordre du jour un avis mentions d'excellentes huiles p cylindres sou-

mis late fannée rend quelque peu difficile le
portant demande de production dc cet ar- choix de la meilleure. Il y a certaines huiles

rêt duconei pa leue M.Blar tai aisicependant, qui peuvent être écartées commeson appaonl pauel N va-runsi manifestement inférieures aux autres telles est
autorisé à annuler les adjudications pre- la Galena Oil Works, référence n 2248, qui est

mières et à passer de nouveaux contrats, et décidément inférieure aux autres huiles. Elle

je reus pour réponse Il n'existe pas est inférieure en viscosité u la température 
laquelle on l'emploie et possède d'autres pro-

d'arrêté du conseil tel que celui demandé." priétés préjudiciables ainsi les, huiles Bushnell
Dans le même état que mon honorable et Hutchins contiennent un fort sédiment sa-

blonneux; ce qui, naturellement, peut être dc d
ami le ministre de la Justice a lu àL la ce que l'échantillon a été mal choisi. La Galena
Chambre et qu'il était saur s ' doute autorisé à 0u Works (2248) soumet un échantillon d'un

lire par le ministre des Chemins de fer Il mélange d'huile de pétrole et de poisson, pro-
bablement de baleine. Il est certain que cette

est déclaré qu'une offre plus favorable huile subira une décomposition partielle à une

avait été reçue de la "Galena 011 Company", température élevée, dégageant les acides gras,
asqui avec le temps affecteront les cylindres sur

qui- lesquels on les emploiera. Je crois qu'on peut
naires. et qu'en raison de cette offre plush dire la même chose de toutes les huiles s cylin-

Hon. M. FERGUSON.
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(res, qui contiennent plus qu'une petite partie ce que l'on trouve dans le rapport de l'ana-
d'huile grasse. lyste :

Le rapport constate donc que cet échantil- En somme, les meilleurs échantillons d'huiles
"Galna 01 Cînpay ~à locomotives pour l'hiver qui ont été soumislon soumis par la sont ceux de la Eastern C a Company No. 297,

ainsi qu'un ou deux autres, sur un grand référence no 22î6, et A. Olden & Company, ré-
nombre d'éclintillons soumis, a été mis de férence n0 2281.

Ces huiles. possèdent un- très bon degré decôté comme manifestement inférieur. En viscosité joint à un point d'ignition modérément
dépit (le cela, on annule le contrat passé élevé et à l'épreuve d'un froid assez prononcé.
avec la " Imperial 011 Company ", qui avait L'échantillon scumis par la Galena Oil Worksest une huile minérale très légère, contenant
reçu une recommandation favorable de l'ana- une certaine quantité d'huile de poisson et de
lyste. On annulle le contrat passé avec cette savon de plomb, mais on constate la présence
compagnie . 30 cents le gallon, et on le de celui-ci en quantité bien moindre que danscompagie ~-l'huile à locomotives, pour l'été. Elle est très
donine à la "Galena 011 Company" z 63 Inférieure en viscosité et subit mal l'épreuve de
cents le gallon. Relativement à cette ques- l'éclairage et du chauffrage. Elle a cependantle grand avantage de subir le mieux un froidtion -dans l'une des réponses que mon hono- Intense entre tous les échantillons soumis, et
rable ami a faite à cette Interpellation po- elle constituerait probablement une huile très

moile inisre es Cemis deferprécieuse pour les voitures à voyageurs durantsée par ocov pu l'hiver qui ont ét soml'hiver.
a dit que le département était satisfaitdrul>ot e 'aalst sr es prd it dul Le contrat qui avait été adjugé à la

'Galena 0i1 Company 'Il et es face de cette onst en 0ela Compan y ouea cento. a97,
déclaration, nous avons le rapport du pro- avon l fu nuléeta unl nouveauy contractpsé
fesseur Ruttan qui déclare que l'huile est avence la 7a6enat de Company" 9 rnts-
dune nature telle qu'elle est sûre de su-d

bu nedcopsiinà n tmértr ment plus favorable au produit de la IlEast-

viscsit join àéopSil un poin d'igitinrmdérmen

élevée et qu'on ne saurait l'appliquer sûre- ern 011 Company" qu'à celui de la "Ga-
lena Oil Comptny . Venons-en maintenantmentaxssieux Cpendn 'hmnoraez minse à l'huile pour les wagons à marchandises, été(le l Justice nus a dlaré queble dépasre et hiver. On peut les discuter ensemble,

ndea tai satinosa dcar cet e nle.dpre car dans ce cas, il n'y avait que deux sou-Jent vaismatinat rendrte l'huie missionnaires. Seules la ntImperial 011Jeoties (pourel'ét Voicide qhu'e dl à Company" et la " u Galena 011 Company"rappot envoyaient des soumissions pour cette es-du professeur Ruttan à ce sujet: pèce d'huile. La soumission de la eImpe-Les meilleures huiles parmi les dix échantillons. rial O Company l pour l'huile d'été, était
soumis, sont la Bushnell n 2, l'Impériai O-l
Company, n e 10; J. R. Hutchins (B) et A. Hol- de huit centins et demi le gallon, et pour
den & Company. l'hiver, de neuf centins et demi. La sou-

La Gelana 011 Works soumet le n 222, qui se mission de la "Galena 0u Company l était
compose d'un mélange d'huile de poisson, pro-
bablement de baleine. Il est difficile de prévoir de 27 centins le gallon pour les deux sai-
exactement comment ce mélange fonctionnerait sons, soit de 200 pour 100 plus élevée. Dans
en pratique. Il a cependant le défaut de se
séparer en un sédiment épais de plâtre de plomb ce cas ici, cependant, le rapport de n'ana-
visqueux et au-dessus en un plâtre léger et un iste est plus favorable au produit de la
léger mélange d'huile minérale et d'huile de | eGalena 011 Company". Voiei ce que dit
poisson. D'où il suit que si le vaisseau contenant
l'huile n'est pas bien agité quand on emplit les le rapport:
canistres, le procédé lubrifiant n'est pas uni- L'échantillon d'huile à wagons à marchandises
forme. Ce mélange est décidément Inférieur en pour l'été soumis par la Galena 011 Works, bien
viscosité de même qu'il soutient mal l'épreuve qu'il soit très inférieur en pesanteur et en visco-
du chauffage. Je crois que c'est une huile qu on sité à celui fourni par la Imperial 011 Company,
ne peut pas employer sûrement, à moins que ce doit décidément être préféré. Celui soumis par
ne soit par des personnes qui ont de l'expérl- la Imperial 011 Company étant un peu trop épais
ence dans son usage. n° 2, l'Impérial +Oi

Le contrat fut primitivement adjugé par
le département à la " Imperial Oil Com-
pany ", à 20 cents le gallon. Ce contrat fut
annullé, et le nouveau contrat accordé à la
" Galena Ol Company " à 39 cents, presque
cent pour cent de plus. Prenons mainte-
nant l'huile à locomotives pour l'hiver. Voici

68

rable de goudron en suspens. L'échantillon
d'huile Galena est composé de plomb minéral et
d'huile de poisson.

Voilà le rapport en ce qui concerne l'huile
à wagons à marchandises pour l'été, et le
rapport relativementaà l'huile à wagons à
marchandises pour l'hiver est également fa-
-vorable au produit-de la "Galena Oil Com-
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pany ". Ces deux huiles étaient marquées
27 centins par la dernière compagnie, et le
contrat fut adjugé à ce prix, tandis que
l'offre de la " Imperial 011 Company " était
de 81 centins pour l'été et de 91 centins pour
l'hiver. Les fonctionnaires à Moncton, lais-
sés à eux-mêmes, acceptèrent sans la moin-
dre hésitation l'offre de la dernière compa-
gnie aux prix mentionnés. Ils avaient une
ample expérience de la qualité de l'huile de
la " Imperial 011 Company ". Cependant,
M. Blair convient de payer 200 pour 100
plus cher pour le produit de la " Galena Oil
Company" l'année précédente, et pour l'offre
payé pour le produit de la " Imperial Oil
Company" l'année précedente, et pour l'offre
de fournitures qui leur était faite pour l'an-
née qu'on était à la veille de commencer.

L'honorable M. McMILLAN Je ne com-
prends pas très bien l'honorable sénateur.
Quel était le prix payé l'année précédente à
la " Galena Oil Company " ?

L'honorable M. FERGUSON : C'était des
fournisseurs nouveaux. C'est la première
fois que la compagnie était connue comme
fournissant des huiles au chemin de fer In-
tercolonial.

L'honorable M. McMILLAN : Sa soumis-
sion était de 8 centins?

L'honorable M. FERGUSON: La soumis-
sion de la "Imperial Oil Company ", qui
avait auparavant fourni l'huile, était de
Si et 94 centins respectivement pour l'huile
d'été et l'huile d'hiver.

L'honorable M. MeMILLAN : Qu'a-t-elle
obtenu ?

L'honorable M. FERGUSON : La " Galena
Oil Company" a obtenu ce contrat de M.
.Blair, ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, à 27 cents le gallon. Nous allons main-
tenant discuter la question de l'huile à voi-
tures à voyageurs, pour l'hiver. Cette fois,
la " Galena Oil Company " ne soumit pas
d'échantillons, mais des échantillons furent
soumis par la "Eastern Oil Company" et
par d'autres compagnies, et l'analyste fit
rapport que le produit de la "Eastern Oil
Company " était le meilleur, que c'était
certes un excellent produit et qu'il y avait
deux autres excellents échantillons, mais
quelque peu inférieurs à celui-là. L'admi-
nistration à Moncton adjugea le contrat à
la "Eastern 011 Comnay " à 21J centins le

Hon. M. FERGUSON.

gallon, mais M. Blair, quand il eût à ré-
gler cette question plus tard, adjugea le con-
trat à la " Galena Oul Company " à 45 cen-
tins le gallon.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La même huile ?

L'honorable M. FERGUSON: La même
huile, et malgré qu'aucun échantillon n'eût
été soumis à l'analyste. Le ministre ac-
corda le contrat les yeux fermés quant à la
qualité de l'huile "Galena ", et en dépit
d'un rapport des plus favorables, obtenu
par le produit de la " Eastern Oil Compa-
ny ".

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami parle tout le temps de
contrats relativement à ces huiles. Est-ce
que ces contrats sont passés?

L'honorable M. FERGUSON : Je crois que
lorsqu'une offre est demandée, reçue et ac-
ceptée, Il y a contrat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Eta):
L'honorable sénateur se trompe du tout au
tout.

L'honorable M. FERGUSON : Parmi les
honnêtes gens, il devrait y avoir contrat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'en est pas ainsi.

L'honorable M. FERGUSON : Afin que
nous ne nous chicanions pas sur un point
aussi peu important que celui-là, nous di-
rons l'heureux soumissionnaire. Les con-
trats ne furent pas exécutés, mais il furent
adjugés. Nous en sommes à examiner ce
qui s'est passé dans l'adjudiction de ces
contrats dans les mois de juin et juillet
1896. Nous sommes à examiner ce qui a
eu lieu à cette époque,- quand le départe-
ment des Chemins de fer était aux prises
avec la question de savoir à qui adjuger ces
contrats. On me permettra de remarquer
Ici que tous les soumissionnaires n'ont pas
soumissionné pour toutes espèces d'huiles,
mais dans certains cas, presque tous les in-
téressés que j'ai nommés envoyèrent des
soumissions accompagnées de plusieurs
échantillons de différents prix. Il n'y avait
pas beaucoup de différence entre la 'plus
haute et la plus basse soumission, sauf que
la " Galena Oil Company " était uniformé-
ment de 60 a 200 pour 100 plus élevée que
les autres soumissionnaires, non seulement
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les heureux soumissionnaires, mais tous les
soumissionnaires en général. Dans le cas
actuel, le contrat fut annullé avec la
" Eastern Oil Company" à 211 centins par
gallon, et accordé à la "Galena Oil Com-
pany" à 45 centins le gallon. Cela avait
trait à l'huile à voitures à voyageurs pour
l'hiver.

Venons en maintenant à l'huile à voitures
à voyageurs pour l'été. Dans ce cas ici, la
" Galena 0il Company " soumit des échan-
tillons ainsi que tous les autres soumis-
sionnaires. L'analyste constate que les
seuls mauvais échantilons d'huile pour l'été
sont au nombre de deux, l'un de la " Im-
perial Oil Company " n° 7, et l'autre de la
" Galena Oil Company ". Le premier con-
tenait trop de goudron. Voici ce que l'ana-
lyste dit -de l'échantilon de la "Galena Oil
Company " :

L'objection aux échantillons soumis par la
Galena Oil Works est mentionné sous la ru-
brique " Huiles à locomotives pour l'été," l'é-
chantillon actuel étant virtuellement de la même
composition. Des autres huiles, les trois meil-
leures sont celles de Bushnell & Company, No. 2,
Imperial Company No. 6, J. R. Hutchins, B.

Les trois autres échantillons soumis sont quel-
que peu inférieurs à ceux-ci, comme on le verra
en constatant les tableaux de la viscosité et de
l'épreuve du chauffage, mais ils ne contiennent
pas d'éléments prêtant à objection.

De tous les échantilons soumis il n'y en
avait que deux contenant des éléments qui
prêtaient à objection, et l'un de ces deux a
été accepté par M. Blair à 45 centins le gal-
lon.

Prenons maintenant les huiles à lubrifier.
La " Galena Oil Company " ne fit pas de
soumission pour l'huile à pivots et l'huile à
dynamos. Des soumissions furent faites à
des chiffres raisonnables par la Compagnie
Ilutchins, mais en consultant les comptes,
je ne vois aucune autre mention des huiles
à pivots ou à dynamos. Il est probable que
M. Hutchins, n'ayant reçu que deux petits
contrats, ne s'est pas soucié de les accep-
ter et les laissa tomber, et que plus tard les
huiles furent fournies probablement par la
compagnie qui avait accaparé tous les con-
trats importants à ses propres prix ; mais à
partir de cette date, il est impossible de
trouver comment ces deux espèces d'huiles
furent fournies.

Je ne discuterai pas en ce moment la
question des huiles d'éclairage, car il y eO.t
deux contrats de passés, et ces contrats ont
trait séparément aux huiles d'éclairage et
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aux huiles à lampes à signaux. Consé-
quemment je discuterai d'abord la question
des huiles à lubrifier, puis ensuite celle des
huiles d'éclairage. Les hauts prix que je
viens de lire aux honorables sénateurs, sont
les prix contenus dans le contrat passé, le
17 septembre 1896, entre le département des
Chemins de fer et la "Galena Oil Compa-
ny ". Il n'y eût pas d'autres analyses re-
çues d'après ce qu'indiquent les rapports,
et le contrat fut passé à ces prix extraordi-
naires, et en dépit de ces rapports d'analyste
défavorables, sans qu'on eut d'autres don-
nées sur lesquelles furent basés ces con-
trats.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pour combien de temps ?

L'honorable M. FERGUSON : Le contrat
était fait pour un an 'à partir du premier
novembre 1896. J'ai le contrat ici, et voici
le plaidoyer qu'on a fait pour atténuer ces
opérations extraordinaires, car les honora-
bles sénateurs conviendront avec moi que
telles que je les ai exposées, ces opérations
sont extraordinaires et mystérieuses. Je
dois dire Ici que la " Galena Oil Company"
n'a pas soumissionné en se basant sur les
désignations, comme le firent les autres
soumissionnaires,. mais sur une condition,
une garantie qu'elle offrit d'intercaler dans
le contrat et qui y fut intercalé, savoir
qu'on jugerait de son euvre par le résultat
qu'elle donnerait. Elle s'appuyait sur ce
point de départ qu'une grande partie de
l'huile sur les -chemins de fer est gaspillée,
que des employés extravagants et sans
souci la gaspillent, et elle s'est dit ceci: nous
convertirons en science l'art de réduire le
coût de la lubrification des chemins de fer ;
nous enverrons des experts chargés d'ins-
pecter l'application de cette huile à vos
chemins de fer, comme nous le faisons pour
les autres chemins de fer avec lesquels nous
avons des contrats du même genre. Nous
vous demandons de permettre à ces experts
d'exercer leurs fonctions sans rencontrer
d'obstacles ou de difficultés, de leur accor-
der un transport gratuit et de les aider à
assurer la bonne exécution du contrat, et
nous garantissans que nous lubrifierons
votre chemin à votre satisfaction et qu'il
vous en coûtera 10 pour 100 de moins qu'il
n'n a coûté au gouvernement durant les 12
mois qui ont précédé ce contrat. Je vais
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lire les clauses du contrat qui contiennent des trois années complètes qui suivent. Il
cette garantie, car elles sont très impor- n'est pas possible d'établir une comparaison

tantes et éclairent d'un grand jour les obser- exacte, pour cette raison que ee contrat
vaions que j'aurai à faire plus tard au opère du premier novembre au 31 octobre.
cours do ce débat. On lit dans la clause 6 tandis que l'année régulière, au départe-

Que par l'usage exclusif des huiles énumérées ment des Chemins de fer, commence au
ci-dessus les entrepreneurs garantissent que le premier juillet et expire au 30 juin. D'où
coût de lubrification par parcours de mille milles il suit que les chiffres que je vais citer ne re-
dans le service combiné des locomotives, des
voitures à voyageurs et à marchandises sera de présenteront pas exactement les chiffres
10 pour cent moindre que le coût par parcours pour l'année du contrat, mais pour l'année
de mille milles pour les mêmes services durant
les douze mois précédents se terminant le 31
octobre 1896, et que ces frais seront soumis à amplement suffisants pour rons donner le
l'inspection et à la vérification de l'auditeur du moyen d'établir, je ne dis pas une compa-
département.

Et en considération des promesses faites et des raison absolument exacte, mais une com-
engagements et conditions pris par les entrepre- paraison approximative qui doit être à peu
neurs, Sa Majesté convient par les présentes près exacte.
avec les entrepreneurs qu'ils seront payés pour
les dites huiles qui font l'objet du présent con- Le seul moyen qui nous reste d'établir
trat, aux pris énumérés dans les paragraphes 1 cette comparaison est favorable à la "ln-
et 3, pour toutes les huiles fournies conformé-
ment aux conditions ci-dessus mentionnées, tel
qu'il apparaîtra aux factures remises et approu- première année financière durant laquelle
vées par le département des Chemins de fer et elle lubrifia le chemin, elle ne le lubrifia que
Canaux, avec une marge raisonnable pour les
fuites, les accidents, etc., quand il sera démon- durant l'espace de huit mois, tandis que la
tré que ceux-ci ont eu lieu avant que la con- lubrification des quatre autres mois appar-
signation atteigne le chemin de fer ; mais le tenait aux contrats de lannée précédente, et
dit département pourra suspendre le paiement
de factures applicables à des expéditions d'une se faisait au même taux que le prix men-
valeur suffisante pour le garantir contre des tionné dans la soumission de l'année pré-
frais excessifs par parcours de mille milles,
comme pourront le démontrer les rapports men- cédente. Le coût serait à peu près le même
suels et cernformément aux conditions stipulées que lannée financière précédente pour les
ci-dessus, jusqu'au réglement définitif à l'ex- quatre mois durant lesquels l'ancien contrat
piration du présent contrat, alors qu'on allouera
aux dits entrepreneurs toutes les huiles fournies
aux prix mentionnés ci-dessus, et si le coût des cédeat sur le coût antérieur qu'on constate-
huiles employées dans le service des locomo- ri, en 1S97, doit appartenir tout-à-fait aux
tives et des wagons n'excède pas le coût par
mille milles tel que garanti, alors, les entre- huit mois de cette année, alors que l'huile
preneurs seront payés en entier pour toutes les fut fournie par la I Galena Oh Company".
huiles fournies. Si le coût excède la garantie
découlant des conditions énumérées, alors le
dit département aura le droit de déduire du qu'ils soient, seraient pires encore si l'anu¾3'
payement des factures de l'entreprneur une eût été une année complète durant laquelle
somme suffisante pour faire face à cet excédent.
Le réglement définitif se fera à l'expiration du la IGalena Ol Company" eût fourni de
présent contrat et sera basé sur les services l'huile au chemin de fer.
combinés des locomotives et des wagons. Le résultat est, cependant, que pour cha-

Mes honorables collègues comprennent que mille milles parcourus par les trains du-
maintenant clairement la proposition : c'est mut les douze mois précédant l'adjudication
qu'il devait résulter de ce contrat que, la de ce contrat à la "Galena Oh Company",
compagnie assurerait la lubrification du che- le coût fut de $3.90. Le coût moyeu pour
min à 10 pour 100 meilleur marché que ce les trois années qui ont suivi a été juste de
qui avait été payé dans les douze mois pré- 12 pour 100 plus élevé. Je vais comparer
cédents. T'ai à cet égard des chiffres et des anne par année. Le coût est de $3.90 'par
renseignements que je désire soumettre à la mille milles parcourus par les trains durant
Chambre. Ils montreront co mn ent cette l'année antérieure au contrat, et de $6.10 par
garantie a été remplie et jusqu'à quel point mille mutes pour l'année qui a suivi immé-
elle a été respectée par le ministre des Che- diatement, et, comme je l'ai déjà fait re-
min de fer. J'ai, ici, extrait du rap- marquer, la IGalena Oh Company" n'a
port du ministre des Chemins de fer fourni de l'huile que durant un mois de cette
et Canaux, un état des frais d'huilage année, et, comme je l'ai expliqué, le coût
par mille pour les trains, les locomo- de l'huile était réglé par le prix de l'huile
tives et les wagons durant chacune durant l'année précédente.

Hon. M. FERdGUSON.el
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La conclusion s'impose donc que, si mau-
vais que soit ce résultat, il eut été pire en-
core si la "Galena Oil Company" avait
faurni les huiles durant toute l'année.

Venons en maintenant aux frais de hui-
lage de locomotives par mille. Ici nous
voyons que pour la dernière année de l'an-
cien contrat, ces frais avaient été de $3.20
par mille miles, et pour la première année
du nouveau contrat ils ont été de $4.90 par
mille milles.

Parlons maintenant des wagons. Pour la
dernière année de l'ancien contrat, le hui-
lige coûtait 30 cents par mille milles, tan-
dis que pour la première année du nouveau
contrat, il s'est élevé à 50 cents, une aug-
mentation d'environ 66 pour 100. Pour
l'année 1898, on constate que les chiffres
ont été plus élevés que dans la dernière an-
née de l'ancien contrat, les mêmes frais par
mille milles sous l'ancien contrat. Ainsi,
tandis qu'il en coûtait $3.90 pour les frais de
huilage des trains par mille milles sous l'an-
cien contrat, les mêmes frais se sont
élevés à $4.30 sous le nouveau con-
trat. Pour les locomotives, il en coûtait
$3.20 pour les frais d'huilage sous l'ancien
contrat, tandis qu'il en a coûté $3.50 sous
le nouveau. Pour les wagons ce qui coû-
tait 30 centains auparavant a coûté 40 cen-
tins sous le nouveau contrat.

Nous ne nous occuperons pas de la der-
nière année pour laquelle les chiffres sont
fournis. Ici, c'est une histoire toute dif-
férente et je crois véritablement que c'est la
pire partie de toute l'affaire. On voit que
dans la troisième année, les frais d'huilage
des trains, qui avaient été de $6.10 par mille
milles dans la première année du nouveau
contrat, sont tombés à $2.70. Les frais de
locomotives, qui étaient de $4.90 la première
année, tombent à $2.20 la troisième année,
et les frais de wagons, qui étaient de 50
centins la première année, tombent à 25
centins. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux, parlant ailleurs, a dit : " Voici le
résultat de ce contrat que nous avons fait
avec la " Galena Oil Company ". Nous
avons maintenant atteint les plus bas prix
possibles, et dans certains cas, la réduction
a été de 50 pour 100. J'ai dit aux entre-
preneurs que je ne serais pas satisfait d'une
réduction de 10 pour 100, que je voulais une
réduction de 15 pour 100, et nous avons ob-
tenu plus que cela. Il y a là un grand et

solide avantage obtenu à l'aide de ce con-
trat, et le monsieur qui a parlé de cette
question dans un autre endroit n'en con-
nait pas autant qu'il s'imagine en connaî-
tre."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. FERGUSON : Il pourrait
arriver que j'en connaisse plus qu'il ne se
l'imagine. En réponse aux diverses adres-
ses dont j'ai obtenu l'adoption dans cette
Chambre, j'ai obtenu des renseignements re-
latifs aux achats d'huile de la " Galena Oil
Company ", et j'ai aussi des renseigne-
ments relatifs à la déduction faite sur le
compte de la " Galena Qil Company " en
exécution de la garantie prévue par le con-
trat. Je connais tout ce qui se rattache à
ce sujet maintenant aussi bien que le mi-
nistre des Chemins de fer.

Je vois que dans l'année 1896, d'après les
rapports soumis .1 cette Chambre-je -parle
maintenant de l'année correspondant exac-
tement avec l'année du nouveau contrat ;
ces chiffres sont tirés, non du rapport dé-
partemental, mais d'états préparés par le
département des Chemins de fer, et il s'ap-
pliquent aux douze mois qui ont précédé im-
médiatement la mise en vigueur du nouveau
contrat, et à chacune des années durant
lesquelles ce contrat a été en opération-
je vois que durant l'année qui a précédé
immédiatement la mise en vigueur du nou-
veau contrat, le département des Chemins
de fer a payé $33.377.75 pour les huiles à lu-
brifier. La première année après que le
contrat a été mis en vigueur, il a payé
$43,174.09, une augmentation de plus de 33
pour 100 sur l'année précédente en fait
d'achat d'huiles, malgré que le parcours eut
été diminué de 3,000,000 de milles pour les
wagons, d'environ 100,000 milles pour les
locomotives et de 25,000 milles pour les
chasse-neige. En dépit de ces diminutions
durant cette année le département des Che-
nmins de fer, a payé dans l'ensemble près de
30 pour 100 de plus à la " Galena Oil Com-
pany " que n'avaient payé ses prédécesseurs,
*et cela en dépit de cette garantie qu'il de-
vait y avoir une économie de 10 pour 100
sur les anciens taux. L'année suivante,
$40,266.12 furent payées, soit 20 pour 100
de plus que ce qui avait été payé dans la
dernière année de l'ancien contrat et cela
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malgré une diminution du parcours des
trains.

Nous avons vu ce qui en est pour les deux
premières années, et nous en venons main-
enant à la troisième année durant laquelle
l'achat d'huiles à lubrifier, s'éleva à $82,-
53G.14, soit une augmentation de plus de
100 pour 100 sur ce qui avait été payé pour
l'huile dans l'année précédant immédiate-
ment la mise en vigueur du nouveau con-
trat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suppose que le parcours a redoublé.

L'honorable M. FERGUSON : Le par-
cours a augmenté un peu. La dernière
année a été une année d'expansion, mais
pour justifier ces chiffres, il eût fallu
que le parcours augmentàt de 50 pour
100. Le parcours pour les wagons aug-
menta de 43,000,000 de milles sous l'an-
cien contrat à 53,000,000 sous le nou-
veau,' soit une augmentation d'envi-
ron 24 pour 100. Le parcours pour les lo-
comotives augmenta de 4,713,000 milles à
5.974,000 milles, environ 20 pour 100, et le
parcours pour les wagons et les chasse-neige
augmenta très peu, de 67,000 à 73,000 mil-
les. L'augmentation dans le parcours des
wagons des locomotives et des chasse-
neige a été, en somme, de moins de 12 pour
100-je ne précise pas-et la somme payée
pour l'huile s'est éleváe de $33,000 à $82,500
durant la même période. Il est possible qu'on
ait fait double emploi de ces chiffres dans
les divers états et qu'une partie de l'huile
ait été tenue en entrepôt.

D'après les états que j'ai obtenus et qui
sont en la possession de cette Chambre, on
constate que $09,426.41 ont été la somme
payée pour l'huile à la " Galena Oil Compa-
ny '' toutes déductions faites jusqu'au pre-
mier juillet 1899, ou pour les trois premiè-
res années complètes-ou 32 mois. pour par-
ler exactement. On constate que durant la
dernière année expirée le 31 octobre, on a
payé pour l'huile $82,536.14. Rapprochant
ces chiffres des états fournis pour les an-
nées antérieures, s'il n'y a pas eu de con-
fusion dans les états, il semble que dans
l'espace de quatre mois après l'expiration
de l'année pour laquelle nous avons ce rap-
port du 30 juin 1899, le gouvernement du
Canada ait acheté pour le chemin de fer In-
tercolonial de l'huile à lubrifier pour une

Hon. M. FERGUSON.

somme de $60,549.94, laquelle fut toute en-
tière achetée de la " Galena Oil Company ",
à l'exception d'une certaine quantité d'une
valeur d'environ deux ou trois cents piastres.

J'ai remarqué que les honorables séna-
teurs ministériels ont fait entendre un lé-
ger "écoutez ! écoutez !" quand j'ai parlé
des déductions qui avaient été faites. Leur
figure a paru s'éclairer quand j'ai parlé de
la garantie mentionnée au contrat, bien
qu'ils doivent s'apercevoir aujourd'hui, par
un simple coup d'œil superficiel que cette
garantie n'a pas été une grosse affaire.
En dépit de la garantie, nous étions de plus
forts acheteurs d'huile durant toutes les
années pendant lesquelles l'ancien contrat
a existé. Une interpellation que j'ai faite
avait pour but d'obtenir les sommes dé-
duites des comptes de la " Galena Oil Com-
pany " afin de réaliser la garantie prévue
par ce contrat et à quelles dates ces dé-
ductions avaient été faites. Je demandai :

Un état des sommes déduites des comptes de
la Galena Oil Company, en vue de réaliser la
garantie prévue au contrat, ainsi que les dates
de telles déductions.

Voici la réponse que je reçus le 11 mars
dernier :

Somme déduite, le 8 mai 1899, des comptes de
la Galena Oul Company en vue de réaliser la
garantie prévue au contrat, $23,067.13.

Bien que -le contrat exigeìt un règlement
mensuel sous l'opération de cette garantie,
bien qu'il exigeat un règlement final entre
le gouvernement et la compagnie à l'expira-
tion de l'année, l'honorable ministre des
Chemins de fer laissa écouler deux ans et
près de sept mois de la troisième année
avant d'exiger une déduction à compte de
cette garantie, et ce n'est que lorsque la
question fut discutée dans la presse conser-
vatrice, soulevée au parlement et débat-
tue dans tout le pays, que le ministre des
Chemins de fer et Canaux, comme son pro-
pre rapport en fait foi, exigea qu'il y eut
une déduction sur les comptes de la " Ga-
lena Oil Company ".

Et Ici qu'on me permette d'expliquer-car
l'explication ne se présente pas d'elle-même
-ce que le ministre des Chemins de fer et
Canaux entendait dire quand il parlait d'at-
tendre les plus bas prix dans cette dernière
année, et disait avoir réduit les frais de lu-
brification du chemin de fer Intercolonial
conformément aux stipulations du contrat.
Quand il prétendait qu'il avait fait tout cela,
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il citait ses propres comptes pour l'année
expirée en 1899, et Il citait des comptes qui
avaient été préparés à dessein, toute la dé-
duction dont j'ai parlé étant faite à même
les comptes de l'année dernière. Il présen-
tait ainsi au parlement et au peuple une
série de chiffres trompeurs. Il prétend avoir
atteint les plus bas prix et il cite ces chif-
fres, tandis que s'il connaissait quelque
chose de son département, il devrait savoir
quand il faisait cette déclaration et qu'il
déposait ce rapport trompeur, qu'il n'expo-
sait pas aux citoyens de ce pays, les faits
tels qu'ils sont.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. FERGUSON : Mais, au
contraire, il avait déduit toute la somme de
$23,000 des comptes de l'année dernière, puis
se tournant, il vient ensuite demander au
parlement d'admirer les réductions éton-
iiantes'qu'il a opérées. Qu'on me permette
d'indiquer ce que cela signifie. Cela signi-
tie que l'augmentation des frais d'huilage,
pour la première année, sous l'opération du
nouveau contrat, a été de 56 pour 100, que
l'année suivante elle a été de 10 pour 100
sur la somme totale de l'année précédente,
et que dans la dernière année, il y a eu une
économie de 30 pour 100, opérée en dédui-
sant cette forte somme de $23,000 que j'ai
mentionnée de la dépense de l'année der-
nière, au lieu de la répartir sur les années
auxquelles elle appartient. De cette façon,
on a préparé un état des plus trompeurs ;
mais en dépit de tout cela, en dépit du ca-
ractère trompeur de ce rapport, il y a un re-
lâchement tel dans l'application de cette ga-
rantie prévue au contrat, que le résultat
est celui-ci : que le coût moyen de lubrifica-
tion des trois services de parcours des
trains, des locomotives et des chasse-neige
et wagons, est beaucoup plus considérable
que durant l'année qui a immédiatement
précédé la mise en vigueur du nouveau con-
trat, et qu'en dépit de cette déduction de
$23,000, il n'y a pas une réduction se rap-
prochant de cette garantie dans le contrat
et dont on a tant parlé.

Nous constatons qu'en moyenne l'augmen-
tation des frais de lubrification des trains
par mille milles est d'un peu plus de 12 pour
100 durant ces trois ans, par comparaison
avec l'année qui a précédé le contrat. Nous

constatons qu'en ce qui concerne les loco-
motives, les frais sont de 10 pour 100 plus
élevés, et de 2G pour 100 plus élevés en ce
qui concerne les chasse-neige et les wagons.
Nous avons toute l'opération sous les yeux.
Nous avons l'annullation du contrat de lu-
brification basée sur les soumissions sérieu-
ses faites par les fabricants d'huiles de ce
pays et des Etats-Unis. Nous avons la " Ga-
lena Oil Company " qu'on voit se présenter
et dire: "Prenez-nous à nos prix et nous vous
donnerons de la bonne huile," et le minis-
tre des Chemins de fer a dit, l'année der-
nière, que l'huile était de qualité supérieure.
Je me demande s'il a jamais lu l'analyse
que j'ai lue à la Chambre. Je crois que s'il
l'avait lue, le ministre des Chemins de fer
hésiterait même à prétendre que l'huile est
d'excellente qualitt. Nous avons les autres
faits, savoir qu'après une expérience de
trois ans, et après avoir déduit $23,000
des opérations de la troisième année, les
frais moyens de lubrification sont de 12 pour
100 plus élevés pour le parcours des trains,
de 10 pour 100 plus élevé pour le par -ars
des locomotives, et de 20 pour 100 plus
élevé pour le parcours des wagons et chasse-
neige qu'ils ne l'étaient sous l'opération de
l'ancien contrat. Ces chiffres sont basés
sur ceux fournis dans le rapport du minis-
tre des Chemins de fer.

Avant de terminer j'aurai quelque chose
à ajouter sur ce point, mais je désire dire
un mot ou deux au sujet des huiles d'éclai-
rage. La " Galena Oil Company" n'a sou-
missionné que pour une de ces huiles,
l'huile à lampes à signaux. C'est une huile
qui est généralement plus dispendieuse que
l'huile d'éclairage ordinaire, et des échantil-
lons furent soumis par Hutchins, de Mont-
réal, La " Eastern Oil Company ", Samuel
Rogers & Company, de Toronto, la " Impe-
rial Oil Company", la " Bushnell Company"
et la " Galena Oil Company ", et voici le
rapport de l'analyse du professeur Ruttan.
Je vais le lire en entier. Le voici :

L'échantillon d'huille à lampes à signaux
soumis par la Eastern Oil Company No. 291,
possède des propriétés et une composition telles
qu'on serait justifialble de la placer à la tête de
la- liste. Elle a la meilleure moyenne sous tous
les rapports. L'huile de Samuel Rogers fournit
une brillante lumière et subit mieux l'épreuve
du froid, mais elle contient trop d'huile de pé-
trole légère et dégage trop d'acides gras pour
qu'on puisse la reco'nmander comme étant d'un
usage sûr. L'huille à signaux soumise par la
Galena Oil Company, référence n° 2306, contient
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une très forte proportion d'huile de saindoux
épaisse, ce qui lui fait bien supporter le froid
de notre pays. Elle fournit une lumière moins
brillante que beaucoup d'autre échantillons, bien
que la lumière soit fixe et égale. Les autres
échantillons sont supérieurs aux deux qui vien-
nent d'être mentionnés et légèrement inférieurs
seulement aux échantillons soumis par la Eas-
tern Oil Company, et ils sont les uns et les
autres d'une valeur à peu près égale.

Le département des Chemins de fer, quand
il adjugea tous les autres contrats en juil-
let. adjugea ce contrat à 37 cents le gal-
lon, à la " Imperial Oil Company ", dont
l'analyste avait jugé l'huile légèrement in-
férieure seulement à celle de la "Eastern
011 Company" qui avait été offerte à 40 cents
le gallon. Voilà dans quel état M. Blair
trouva les choses, mais il retira la notifica-
tion faite à la " Imperial Oil Company ", et
adjugea le contrat à la 't Galena Oil Coin-
pany ", dont l'huile avait été déclarée in-
férieure et défavorable, à 402-10 centins par

gallon, soit près de 9 centins par gallon ou
de 25 pour 100 de plus que la soumission de
la " Imperial Oil Company ", et qu'on me
permette de dire ici que dans le cas actuel
on ne pouvait pour couvrir ce marché s'abri-
ter derrière le prétexte qui consiste à dire :
" Oh ! nous avons une garantie d'un con-
trat." Il ny a pas de garantie dans le con-
trat, et pas d'économie d'aucune sorte as-
surée, et cependant le ministre des Che-
mins de fer viole de la façon la plus fla-
grante le système des soumissions en payant
le prix élevé de 46 2-10 centins par gallon
à la " Galena 011 Company" pour une huile
qui avait été déclarée de qualité inférieure,
et Il annulle le contrat fait avec la " Im-
perial Oil Company ", à 37ý cents par gal-
lon pour *un article supérieur.

Dans le cas actuel on ne saurait préten-
dre que M1. Blair s'est laissé tromper par
une clause du contrat offrant la garantie
qu'il y aurait une économie de 10 pour 100
à se servir de ces huiles. Il avait un rap-
port -défavorable sur le produit de la " Ga-
lena Oil Company ", et un rapport favora-
ble dans l'autre cas, et il paie 46 2-10 cen-
tins par gallon à la " Galena 011 Company"
pour l'article inférieur et rejette le contrat
de la " Ifnperial Oil Company " comportant
une économie de 9 centins, outre qu'il ob-
tenait une meilleure huile.

Je vais dire un mot ou deux au sujet des
huiles de pétrole. Je parle des huiles de
kérosène dont on fait une grande consom-
mation sur le chemin de fer Intercolonial.

TIon. M. FERGUSON.

Sous l'ancien gouvernement, comme d'ha-
bitude, des soumissions furent demandées,
des échantillons fournis et une analyse faite
de ces échantillons, et les contrats furent
adjugés à la " Imperial Oil Company " pour
l'une de ces huiles suivant la désignation
A, et à la " Bushnell Company " pour l'au-
tre huile selon la désignation B. Ces con-
trats furent accordés dans ces conditions,
puis ils furent annulé% et depuis lors jus-
qu'aujourd'hui on n'a plus demandé de sou-
missions ni d'analyse des huiles. Il n'y a
pas en de concurrence publique, effective-
ment, pour la fourniture de cette huile, et
les documents fournis-et qui peuvent pro-
venir d'une source intéressée-démontrent
que M. Blair et le departement des
Chemins de fer ont acheté plus de
2,000 barils d'huile de kérosène depuis 1896
et n'ont publié aucune désignation. Dans
un cas où on demandait 100 barils, on de-
nuindait que ce fût conformément à la
désignation B, désignation préparé par
l'ancien gouvernement, mais dans tous les
autres cas, on n'a fourni aucune désigna-
tion. Dans un ou deux cas seulement, on a
demandé aux soumissionnaires de dire si
l'huile était américaine ou canadienne, mais
on a continué à acheter ces huiles sans la
moindre concurrence. La seule concurrence
est venue, de ce que quelques hommes, la
plupart partisans du gouvernement-je crois
que tous l'étaient-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Membres du gouvernement ?

L'honorable M. FERGUSON : Partisans du
gouvernement. Sous l'ancien gouvernement,
le département des Chemins de fer, agissant
sanis doute en vertu d'instruction reçues,
procédait par soumissions publiques et dé-
signations, mais tout cela est changé; Au-
jourd'hui nous avons un système en vertu
duquel on envoie des circulaires aux inté-
ressés' sans doute partisans du gouverne-
ment, pour leur demander de soumissionner
et de dire à quels prix ils fourniraient la
meilleure huile de kérosène. Voici les noms:

John J. Barry, St-Jean.
Charles McDonald, St-Jean.
The A. B. MacLean Company, St-Jean.
The Eastern oil Company, St-Jean.
The Imperial Oil Company, St-Jean.
F. D. Walsh, Halifax.
Austen Brothers, Halifax.
Shatford Brothers, Halifax.



. [6 JUILLET 1900]

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Est-ce que la " Eastern 011 Coin-
p.iny " et la " Imperial Company " sont
sympathiques au gouvernement ?

L'honorable M. FERGUSON : Très pro-
bablement.- Mon honorable ami ferait mieux
de le demander au ministre des Chemins de
fer, et celui-ci pourrait peut-être lui donner
en sus les raisons de cette sympathie.

L'honorable M. MILLS : L'honorable sé-
nateur a parlé de partisans du gouverne-
ment.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne suis
pas sûr que c'étaient tou's des partisans du
gouvernement, mais c'était un acte très
sympathique, de la part du gouvernement,
que (le choisir ces messieurs et de -leur dire:
" faites-nous une offre," et de ne pas per-
mettre au public de prendre part à la cou-
currence. Il y a -en de la sympathie d'un
eûté dans tous les cas, et certes ces gens
seraient des ingrats s'ils ne répondaient pas
par un traitement de réciprocité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami parle d'après
sa propre expérience.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il parle d'après ce qu'il sait.

L'honorable M. FERGUSON : Je fais re-
marquer que le fait que le gouvernement
les a choisis pour acheter des huiles d'eux,
prouve qu'il les considérait comme des amis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela prouve simplement qu'ils
avaient déjà soumissionné. Ils faisaient
partie de ceux qui avaient envoyé des sou-
missions auparavant.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami fera mieux 'de ne pais interrom-
pre, car chaque fois qu'il lui arrive d'ouvrir
la bouche, il met les pieds dans le plat. S'il
veut bien examiner ces noms, il verra que
les personnes à qui ces invitations furent
adressées dans les premiers mois de l'ex-
ercice 1896-97 étaient des personnes qui
n'étaient pas connues comme ayant déjà
fourni de l'huile au chemin de fer In-
tercolonial. Prenez John J. Barry, Chas.
McDonald, la A. B. MacLean Company,
Austen frères, Halifax. Ces messieurs
n'avaient jamais figuré auparavant dans
des contrats .d'huile. Il parle de la

"Imperial Oil Company ". Dans les pre-
miers temps de ses opérations, on ne l'a pré-
venu d'aucune façon. Ce ne fut que lors-
qu'elle fit partie du " Standard Oil Trust ",
qu'elle devint proche parente de la "Galena
Oil Company," qu'elle devint l'une des têtes
de l'hydre de la "Standard Oil Company",
qu'on s'occupa d'elle. Jusqu'alors, ses sou-
missions avaient été écartées et aucun con-
trat n'avait été passé avec elle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. FERGUSON : Mais après
que la " Imperial Oil Company" fit partie
du "Standard Oil Trust" des Etats-Unis et
devint proche parente de la " Galena Oil
Company," on la mit sur cette liste. Je ne
trouve rien à redire aux prix qu'on a payés
pour cette huile. Je n'en suis pais juge. Ils
ne paraissent pas exhorbitants. C'est le
prix payé pour l'huile de kérosène, et je ne
me plains 'pas de ce qu'on ait invité des
amis à soumissionner, sauf qu'on eût dû le
faire par voie de concurrence et 'de dési-
gnation, comme cela se failsait sous l'ancien
gouvernement, et que l'huile eût dû être
analysée afin que le département put sa-
voir s'il recevait de bonnes ou de mau-
vaises huiles. Toutes ces règles furent igno-
rées par le ministre des Chemins de fer, et
il adopta cette méthode pour l'achat d'huile
de kérosène. Je traite cette question de
l'huile de kérosène d'une façon distincte de
l'huile à lubrifier, et aussi de l'huile à
lampes à signaux pour laquelle un contrat
fut passé avec la " Galena Oil Company "
au prix exorbitant de 46 2-10 centins par

gallon, tandis qu'on offrait à 37j une huile
excellente et, d'après l'analyse, de beaucoup
supérieure â la " Galena Oil Company."

Le ministre des Chemins de fer a préten-
du, non seulement dans ses discours ailleurs,
mais en réponse à la question posée dans
cette Chambre et dans la presse ministé-
rielle, qu'un contrat semblable à celui qu'il
a fait avec la " Galena 011 Company" a été
fait avec une très grande proportion, fixée,
je crois, par.le ministre à pas moins de 95
pour cent des chemins de fer des Eitats-
Unis et du Canada, que des contrats du même
genre ont été faits, et ont donné pleine satis-
faction. D'après ce que nous connaissons
de la valeur de la garantie olferte par la
compagnie dans Son contrat-et sur ce point
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je ne lui adresse pas la moitié du blâme que
j'adresse au ministre des Chemins de fer,
parce qu'il n'a pas pleinement invoqué cette
garantie-d'après ce que nous connaissons
de la compagnie, nous voudrions plus que sa
déclaration qu'elle est fourniseur d'huile aux
compagnies de chemins de fer en général.
Mais s'il était prouve que cette déclaration
est vraie, même si les résultats des contrats
de cette compagnie avec les autres chemins
de fer, sont aussi mauvais qu'en ce qui
nous concerne, je ne serais pas sur-
pris d'apprendre que la " Galena Oil
Company," faisant partie du " Standard
Oil Trust " des Etats-Unis, c'est-à-dire
qu'elle est la branche de ce syndicat
qui fait commerce d'huiles à lubrifier, et avec
la connaissance que j'ai des méthodes d'après
lesquelles ce syndicat fait manouvrer les
chemins de fer et les citoyens de tout le
continent, je ne serais, dis-je, aucunement
surpris d'apprendre qu'elle passe des con-
trats aussi mauvais que celui-ci avec les

-chemins de fer des Etats-Unis, et quand
bien même elle ferait des contrats aux mê-
mes conditions avec les autres compagnies
de chemins de fer, nous devrions hésiter
avant d'approuver le contrat pour cette
simple raison.

Les points qui restent acquis sont ceux-ci:
l'huile fournie par la "Galena Oil Company"
a été en général trouvée mauvaise à l'ana-
lyse. Les prix sont monstrueusement éle-
vés. Le résultat n'a pas été satisfaisant.
Le système des soumissions a été violé,
d'abord en adjugeant le contrat à la "Ga-
lena Oil Company " sur la foi de cette ga-
rantie qui n'a pas été mentionnée aux au-
tres fournisseurs d'huile, les mettant à même
de rivaliser à conditions égales. Si le gou-
vernement entendait passer le contrat ainsi
en tenant plus au résultats qu'aux prix, il
aurait dû permettre aux autres fabricants
d'huiles de rivaliser à des conditions égales.
Même si cette manière d'adjuger un con-
trat était la bonne, Il eût dû y avoir con-
currence.

Puis reste cet autre point, qui intéresse
davantage la Chambre et le pays et devrait
être pris sérieusement en considération, sa-
voir-je n'emploierai pas un terme plus éner-
gique bien que mes collègues puissent peut-
être en venir à la conclusion qu'un terme
plus énergique serait nécessaire-savoir l'ex-
trême relâchement du ministre des Chemins
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de fer dans l'application de cette garantie
qui stipulait qu'un règlement aurait lieu
tous les mois et qu'à l'expiration du con-
trat, c'est-à-dire au bout d'un an, on devait
déterminer les résultats et faire une déduc-
tion égale à la garantie prévue au contrat.
Tout cela a été violé dans cette' opération.
Le ministre des Chemins de fer n'invoqua
pas cette garantie pleinement et en temps
voulu. Et Il laissa écouler une année,.paya
ce prix montrueux à la " Galena 011 Com-
pany ", laissa écouler une autre année, et ce
n'est que lorsque l'attention fut attirée sur
cette question dans la presse et que la ques-
tion eut été, je crois, soulevée au Sénat, que
le ministre des Chemins de fer invoqua
cette condition du contrat. Ce fut le 8 mai
1899, ou deux ans et demi après l'inaugu-
ration du contrat, qu'une déduction fut
faite, et cette déduction était insuffisante.
Au lieu de réduire les opérations à la ga-
rantie stipulée au contrat, il reste encore
une autre déduction de 22 pour 100 à opé-
rer pour que cette garantie soit réalisée.

Puis, viennent les déclarations illusoires.
J'ai dressé une liste des fausses déclarations
qui sont faites aujourd'hui et par le rapport
du département et par les états qui ont été
produits. J'en ai déjà mentionné quelques-
unes que je vais maintenant passer sous
silence. Mais il y a cette fausse déclara-
tion palpable que l'on trouve dans le rap-
port du ministre des Chemins de fer, par la-
quelle il prétend trouver qu'un résultat des
plus favorables a été obtenu dans la der-
nière année, sans révéler le fait-qu'on n'eût
pas dû cacher-que ce résultat a été obtenu
en faisant toute la déduction pour les trois
années sur un ou deux des derniers mois et
en accusant ainsi des résultats tout à fait
trompeurs.

Puis ily a le scandale, pour lequel il n'y a
pas l'ombre d'une justification ni d'un pré-
texte, d'une déduction de 10 pour 100, le scan-
dale de l'adjudication du contrat de l'huile
à lampes à signaux à la " Galena Oil Com-
pany ", bien que sa soumission fût de 9
centins plus élevée que les autres, et bien
que son huîle fût déclarée inférieure à celle
de la "Imperial Oil Company".

J'ai maintenant exposé toute la question
et traité les points principaux de ce cas par-
ticulier, et je soumets à mes collègues que
les faits et les chiffres que j'ai fournis A
cette Chambre, qui sont tirés des rapports
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publics du département des Chemins de fer,
des états soumis à cette Chambre et des
réponses à certaines interpellations que
nous avons reçues dans cette Chambre, ré-
vèlent un scandale tel que, je suis heureux
de le dire, nous en avons pas eu souvent
dans ce pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Si l'honorable sénateur voulait
diseuter une proposition de ce genre, on est
en droit de croire qu'il aurait dû soulever
la question à une période moins avancée de
la session.

L'honorable M. FERGUSON : C'est ce que
j'aurais fait si l'honorable ministre avait
produit les renseignements que je voulais
avoir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons été pendant longtemps
à ne rien recevoir de la Chambre des com-
munes. Très souvent nous avons levé -la
séance après avoir siégé une heure et nous
avons ajourné quelquefois à plusieurs jours,
et si mon honorable ami était disposé à
faire une motion de ce genre, il a
eu amplement l'occasion de le faire; mais
il soulève ce débat alors que tous les
membres du parlement, et dans cette Cham-
bre et dans l'autre, sont désireux d'en finir
avec la session et il a pris à peu près les
deux tiers du temps que nous aurons à no-
tre disposition cette après-midi pour exami-
ner les questions inscrites à l'ordre du
jour.

L'honorable sénateur a porté de graves
accusations contre le ministre des Chemins
(le fer. Il ne parle jamais sans attribuer
un motif vil, une conduite déshonorante, un
acte bas soit au ministre des Chemins de
fer soit à quelqu'autre ministre. Il n'a ja-
mais prononcé un discours un peu prolongé
dans cette Chambre sans injurier et vili-
pendé ceux qui sont en opposition avec lui.
Voilà quelle a été sa politique, et ses dis-
cours dans cette Chambre seraient accueil-
lis des deux côtés avec plus de considéra-
tion s'il savait être modéré et juste.

L'honorable sénateur a vivement reproché
à M. Blair, lorsque celui-ci est entré en fonc-
tions, d'avoir annullé les contrats passés
avec diverses compagnies manufacturières
d'huiles pour la fourniture de l'huile au
chemin de fer Intercolonial. Il a mentionné

sur ces -diverses soumissions en juillet 1896.
Quelle était cette période ? Si je ne me
trompe, les élections générales ont eu lieu le
23 juin. A l'époque où cette adjudication
fut faite, il y avait au pouvoir un gouver-
nement qui avait été battu dans les élec-
tions, qui ne s'était pas encore retiré et qui
avait entrepris de favoriser divers intéres-
sés à l'aide de ces soumissions, et je dois
dire qu'à mon avis, M. Blair était parfaite-
ment justifiable de faire table rase de tout
cela.

Je sais que dans mon propre département
on a adjugé une fourniture de draps pour
cinq ans, suffisante pour embrasser toute
la période durant laquelle le gouvernement
a été au pouvoir avant notre avènement. Et
lorsque nous avons pris les reines du gou-
vernement, le 13 juillet, si je me rappelle
bien, il y avait déjà, en vertu de cette sou-
mission, une fourniture de draps suffisante
pour satisfaire aux besoins des pénitenciers
pendant une période de troits ans. L'honoro-
rable sénateur prétend-il que l'on devait
tolérer et justifier un état de choses de ce
genre ? Or, le grief qu'il a formulé aujour-
d'hui consiste à dire que' M. Blair, quand Il
est entré en fonctions, n'a pas ratifié les
adjudications faites en vertu de cette mé-
thode très leste de faire les affaires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
D'après ce que j'ai compris, ce n'est pas ce
qu'a dit l'honorable sénateur. Il a dit seule-
ment que des soumissions avaient été de-
mandées par l'ancien gouvernement, que des
contrats et conventions avaient été faits par
les fonctionnaires du département subsé-
quemment aux élections et à la démission
de l'ancien gouvernement, et que le gou-
vernement dont l'honorable ministre fait
partie a annullé ces contrats faits par les
fonctionnaires du département et basé sur
les soumissions reçues avant la démission
du gouvernement.

L'honorable M. MILLS (ministre de ta
Justice) : La déclaration faite par l'honorable
-sénateur porte que le département a adjugé
les contrats subséquemment aux élections,
dans les premières semaines de juillet.

L'honorable M. FERGUSON: J'ai donné
les dates exactes de ces adjudications. Il y
eut un contrat daté du 11, et les autres le
furent du 17 juillet, subséquemment à la

le fait qu'une adjudication avait été faite démission du gouvernement-
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L'honorable M. MILLS tministre de la
Justice) : Tous passés d'après des instrue-
tions reçues de l'ancien gouvernement. Mon
honorable ami sait qu'un nouveau gouverne-
ment n'a pû donner des instructions le Il
juillet, vu que, si je m'en rappelle bien, il
n'est entré en fonctions que deux jours plus
tard, le 13 juillet. La même remarque s'ap-
plique au contrat adjugé le 17 juillet.

L'honorable M. POWER : M. Blair n'est
entré en fonctions que plus tard.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur dit qu'il est
arrivé qu'un Lichtenhein, le gérant de la
" Galena Oil Company," se trouvait dans la
province du Nouveau-Brunswick, en septem-
bre ; que l'élection de M. Blair a eu lieu en
septembre; que cet arrangement, conclu
entre M. Blair et M. Lichtenhein, a été con-
clu en septembre, et qu'elle est l'insinuation
que l'honorable sénateur désire faire à l'é-
gard de M. Blair ? Quelle conclusion veut-
il que la Chambre tire de sa déclaration ?
Si l'honorable sénateur croit que M. Blair a
conclu un marché vénal avec M. Lichten-
hein pour que celui-ci lui fournisse de l'ar-
gent pour son élection; si c'est là l'insinua-
tion qu'il veut faire; s'il désire que la Cham-
bre comprenne que M. Blair a conclu un
contrat vénal avec cet individu et a obtenu
àde l'argent de lui ; qu'en conséquence de tout
cela il a annullé le contrat avec les autrels
intéressés pour l'adjuger à ce particulier,
pourquoi ne propose-t-il pas la nomination
d'un comité d'enquête ? pourquoi ne dé-
clare-t-il pas qu'il est prêt à prouver ces ac-
cusations qui font l'objet de ses insinua-
tions et qui, si elles sont vraies, indique-
raient que M. Blair est indigne de rester
dans la vie publique, accusation qu'il n'a pas
le courage de porter directement ?

Voilà pourquoi je dis que l'honorable séna-
teur se livre i des insinuations mesquines
contre ceux qui lui sont opposés en poli-
tique. C'est sa coutume, et depuis que je
siège ici, il n'a pas fait un discours de longue
haleine dans lequel il ne se soit livré à des
remarques injurieuses sur le caractère de
ceux qui lui sont opposés en politique. Je
nie qu'il y ait le moindre fondement. aux dé-
clarations qu'il vient dei faire. Il a lu les
prix qui devront être payés pour les huiles,
mais il sait que la disposition prédominante
de ce contrat, c'est que la dépense d'huile

Hon. M. FERGUSON.

devra être, dans la première année, de 10
pour 100 moindre qu'elle ne l'a été pour le
même service l'année précédente, et de 15
pour 100 moindre pour les deux années
suivantes.

Voilà le critérium qui doit déterminer. la
valeur du service, et en vertu des stipula-
tions de ce contrat il est absolument impos-
sible qu'on puisse payer pour ces services
une somme plus forte que ce qu'ils coûtaient
auparavant. Qu'on me permette d'attirer
l'attention de la Chambre sur la propre dé-
claration de M. Blair à ce sujet. Il dit que
les frais de lubrification du service de loco-
motives était de $3.72 par mille sous l'opé-
ration de l'ancien contrat en vigueur avant
le mois d'octobre 1896. Enlever 10 pour
cent sur cette somme, c'est en enlever 37
centins, et la moitié en outre de cette der-
nière somme si la réduction est de 15 pour
cent. Quels sont les frais actuels, au dire
de M. Blair ? Il déclare que pour les loco-
motives on paye aujourd'hui $2.72 par mille
milles au lieu de $3.72; que pour les voitures
à voyageurs il en coûtait sous l'ancien ar-
rangement 80 cents par mille milles, tandis
qu'aujourd'hui il n'en coûte que 22 cents ;
que pour les wagons plats il en coûtait 20
centins, que nous avons aujourd'hui réduits
à 12 centins. Voilà un état qui est clair.
L'honorable sénateur en conteste l'exacti-
tude, iais s'il désire en contester l'exacti-
tude, pourquoi n'a-t-il pas proposé la nomi-
nation d'un comité ? M. Blair a fait ces dé-
clarations le 27 juin à la Chambre des com-
munes. Il y avait là M. Haggart. M. lag-
gart a discuté les opinions de M. Blair sur
diverses questions, mais sur ce point ici il
n'a pas dit un mot.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
ministre voudrait-il bien citer ses chifres de
nouveau pendant que je vais les comparer
avec le rapport du département ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je le ferai tout-à-l'heure.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai fait re-
niarquer que les chiffres qu'il prétend tenir
de M. Blair ne sont pas exacts. J'ai ici le
livre bleu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : M. Powell était là. M. Powell est
un adversaire politique de M. Blair. M.
Powell a prononcé dans la Chambre des
communes un discours élaboré dans lequel il
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a critiqué les opinions exprimées par M.
Blair, et Il n'y a pas un membre de l'opposi-
tion dans cette Chambre, soit M. Haggart,
qui connaît parfaitement toute la question,
ou M. Powell, qui réside dans la région men-
tionnée, et qui est au courant des faits, ou
M. Foster, l'ancien ministre des Finances,
qui est aussi un résidant de la province du
Nouveau-Bruniswick et un ardent adversaire
de M. Blair, il n'y a pas un de ces messieurs
qui ait contesté ces déclarations. Et si mon
honorable ami voulait une enquête sur cette
question; s'il voulait en voir le fond, pour-
quoi n'a-t-il pas attiré là-dessus l'attention
de quelques-uns 'de ses amis de la Chambre
des communes ? Pourquoi ne les a-t-il pas
engagés a rompre une lance avec M. Blair,
la où celui-cl siège, où il a l'occasion de ren-
contrer face à face ceux qui sont disposés d1
contester l'exactitude de ses déclarations ?
Je dis : pourquoi n'a-t-il pas fait cela et
n'a-t-il pas fait en sorte que la question fut
débattue en présence du ministre ? J'ose
dire qu'il l'a fait. J'ose dire qu'on. lui a ré-
pondu qu'il n'y avait rien -dans les vues
qu'il exprimait.

L'honorable M. FERGUSON: Le minis-
tre est-il autorisé à faire cette déclaration.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Simplement par l'exercice de ma
raison.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
ministre est-il autorisé à déclarer qne des
membres de la Chambre des communes
m'ont dit qu'il n'y avait rien de -fondé dans
ma manière de voir ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dis que c'était une conclusion
naturelle.

L'honorable M. FERGUSON : C'est ce que
vous dites maintenant ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que j'ai dit dès le début,
que s'il y avait le moindre fondement aux
déclarations faites par l'honorable sénateur,
celui-ci aurait demandé à un membre de la
Chambre des communes d'entamer un débat
avec M. Blair sur cette question. Ce n'est
pas la première fois que l'honorable séna-
teur soulève cette question. Il y a quelque
temps, au cours de la présente session, il a
proposé une résolution et il en profita pour
diriger une vigoureuse attaque contre -M.

Blair. Il a suivi alors à peu près la même
ligne qu'aujourd'hui. Tous les faits qu'il a
mentionnés aujourd'hui, Il les avait alors
mentionnés, et M. Blair, dans son discours
sur la question dans la Chambre des com-
munes, répondit aux remarques de l'honora-
ble sénateur. Voici ce qu'il dit :

Il y a dans une autre Chambre un monsieur
qui a attaqué avec beaucoup de violence la con-
duite du département en ce qui concerne l'adju-
dication des contrats pour la fourniture d'huiles
à lubrifier. Il me parait évident que le monsieur
qui s'est emparé de cette question avec tant.
d'énergie ne s'est pas mis au courant des falta
et qu'il ne connaît pas.grand chose de la ques-
tion qu'il a discutée. Quand je 'suis arrivé au
département, des soumissions avaient été reçues
par l'ancien gouvernement pour la fourniture
d'huiles au chemin de fer Intercolonial. Je crois
que les contrats avaient été adjugés. Ils n'avai-
ent pas été exécutés ; mais ils avaient été ad-
jugés à ce que je considérais être la compagnie
faisant l'offre la plus favorable. Ils avaient été
adjugés d'après les mêmes principes à peu près
que les contrats des années antérieures, et
d'après les renseignements que je peux receuillir
et l'opinion que je puis me former moi-même
sur la question, l'exécution de ces contrats n'a-
vait pas donné la satisfaction que nous avions
le droit d'espérer.

De qui M. Blair tient-il le renseignement
que l'exécution des contrats n'avait pas don-
né satisfaction ? Evidemment de ses fonc-
tionnaires.

L'honorable M. FERGUSON : De qui ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la.
Justice) : De ses fonctionnaires.

L'honorable M. FERGUSON : Est-ce qu'il
le dit ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je sais de qui il tient ce renseigne-
ment.

L'honorable M. FERGUSON : Il ne le dit
pas, mais vous prétendez le savoir ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la.
Justice) : Oui. M. Blair continue :

Parmi les nombreux soumissionnaires qu'il y
avaient à cette époque était une compagnie
connue sous le nom de Galena 011 Company.
C'était une compagnie organisée, qui n'avait pas.
alors de siège au Canada, mais qui était une
institution américaine. Elle produisit une sou-
mission sur des bases nouvelles pour la fourni-
ture d'huiles au chemin de fer Intercolonial.
Elle offrit de garantir aux autorités de l'Inter-
colonial que les frais de lubrification du chemin
pendant une année ne seralent pas aussi élevés.
par mille milles, et que durant la mise en vi-
gueur de son contrat, Il y aurait, une déducti.
rie 10 oour cent sur les frais des ann'ées an té-
rieures.
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C'est la déclaration que faisait la compa-
gie et cette déclaration fut incorporée dans
son contrat. M. Blair ajoute :

En d'autres termes, la compagnie dit : Nous
sommes prêts à vous fournir l'huile à 10 pour
cent meilleur marché que l'huile vous a couté
jusqu'ici. Cela me parut une offre très favora-
ble, et quand je sus que plus de 90 pour cent des
compagnies de chemin de fer en Amérique étaient
approvisionnés d'hulle par cette compagnie,
sous l'opération d'un contrat du même genre
que le nôtre, je compris que c'était une expéri-
ence que le chemin de fer Intercolonial pourrait
faire avec avantage, au lieu de continuer les
vieilles traditions et d'obtenir un service qui ne
donnait pas satisfaction. Je crus qu'il serait à
propos d'essayer la Galena Oil Company, et de
voir comment son contrat fonctionnerait. Les
conditions auxquelles le contrat fut passé sont
celles-ci : les huiles que la compagnie fournit
sont chargées à un prix fixe. Je dois déclarer
immédiatement-et c'est Ici que le monsieur qui a
fait des critiques à cet égard s'est trompé-que
les prix de l'huile fournie par la compagnie sont
élevés, et la compagnie prétend que ce sont des
huiles d'une qualité supérieure, mais les prix
chargés au chemin de fer Intercolonial sont ab-
solument les mêmes que ceux payés par toutes
les autres compagnies de chemin de fer. J'ai
pris la peine de me convaincre moi-méme que
le chemin de fer Canadien du Pacifique et le
Grand Tronc payent exactement les mêmes prix
pour les huiles que la compagnie a fournies que
ceux qu'elles nous charge. Mais la question du
prix de l'huile n'était pas une considération
d'une très grande importance, car j'avais la
garantie que quelle que fat la quantité d'huile
employée et quels que fussent les prix chargés,
quand nous réglerions les opérations de l'année,
notre compte serait de 10 pour cent moindre
qu'il ne l'avait été dans aucune année antérieure.
Nous étions donc tenus de gagner 10 pour cent
dans tous les cas. La Galena Oil Company pro-
cède d'après la supposition qu'une bonne quantité
d'huile est gasDilée, et elle envoie des experts
pour donner instruction aux mécaniciens et aux
chauffeurs de pratiquer l'économie autant que
possible, et ces experts les surveillent et font une
plainte contre eux s'il y a du gaspillage. La
compagnie a donc intérêt à tenir la consomma-
tion à un chiffre aussi bas que possible, car
plus la consommation est légère moins elle perd
en vertu de l'engagement qu'elle a conclu avec
nous.

Les honorables sénateurs verront que
quel que soit le prix payé pour l'huile ou

fonctionnaires du chemin, depuis le gérant gé-
néral jusqu'au dernier employé, sont convaincus
que les résultatsý ont été sous tous les rap-
ports beaucoup plus favorables que sous l'opéra-
tion de la méthode antérieure d'adjuger les
contrats.

L'honorable sénateur peut voir mainte-
nant comment je possède mes renseigne-
ments. M. Blair ajoute :

Après l'expiration du premier contrat, je crus
que je pourrais peut-être pousser la chose un
peu plus loin, et je dis : vous nous avez garanti
une économie de 10 pour cent, mais nous ne
renouvellerons le contrat que si vous nous
garantissez 15 pour cent. Plutôt que de perdre
le contrat-et je suppose que même à ce prix le
contrat était avantageux à la compagnie-celle-
ci garantit que le coût par mille milles serait de
15 pour cent moindre que ce qu'il avait été avant
la date où elle avait contracté avec nous.
Tel est, donc, l'arrangement qui a été
conclu récemment. Nous constatons qu'il y a
eu réduction constante, d'année en année, sur
les frais de lubrification du chemin de fer In-
tercolonial, si bien que nous sommes justifiables
de croire que nous avons à peu-près atteint les
prix les plus bas possibles. Sous l'opération des
anciens contrats, il en coûtait $3.72 pour les
frais de lubrification d'une locomotive sur le
chemin de fer Intercolonial, sur un parcours de
mille milles, 80 cents, pour les voitures à voya-
geurs et 22 cents pour les wagons à marchan-
dises. Aujourd'hui nous en sommes à ce point
que nous avons un contrat fixe avec la compa-
gnie stipulant que pour les locomotives, nous ne
paierons pas plus de $2.72 par mille milles, ce
qui représente une économie de $1.00 par mille
milles pour chaque locomotive, et au lieu de
payer 80 centins pour une voiture à voyageurs,
comme sous l'ancien régime, nous avons réduit
le prix à 20 centins et nous avons réduit de 22
à. 12 centins les frais sur les wagons à mar-
chandises. Nous économisons donc actuelle-
ment, sous l'opération de ce contrat, $10,000 et
plus par année, dans les frais de lubrification du
chemin de fer Intercolonial. Cependant, ce
monsieur dénonce la gouvernement à cor et à
cri parce que nous avons conclu ce contrat.
Nous payons le même prix que payent toutes
les compagnies de chemin de fer en Amérique.

Voilà ce qu'a déclaré l'honorable ministre
des Chemins de fer dans la Chambre des
communes. Cette déclaration a été faite en
présence de M. Haggart, qui a pris part au

quelque quantité que l'on consomme, la débat et a subséquemment critiqué le dis-
somme payée à la compagnie est de 10 cours dont ces extraits font partie. il ne
pour 100 moindre que ce que le gouverne-

Céa tt aun sub éqe mmaire n t criti ualte ds-

ment p.ayait auparavant pour ce serv ce.

L'honorable M. FERGUSON : Il devrait
en être ainsi, mais il n'en est pas ainsi.

discours. M. Blair fut critiqué par M.
Powell, qui est un adversaire actif et ner-
gique, et M. Powell n'a fait aucun commen-

L'honorable M. 'MILLS (muinistre de la taire sur cette partie du discours de M.

Justice) : Oui. il en est ainsi. Blair, et je tiens pour certain que le discours

Dans ces circonstances, je soumis le cas au
gouvernement et mes collègues annullèrent l'ad-
judication du contrat qui avait été fait et au-
torisèrent la conclusion d'un nouveau contrat
qui a été continué jusqu'aujourd'hui. Le ser-
vice a donné éminemment satisfaction. Les

Hon. M. MILLS.

du ministre des Chemins de fer est parfaite-
ment conforme aux faits.

S'il y a le moindre fondement -à ce que
l'honorable sénateur a déclaré ici aujour-
d'hui, cela signifierait simplement, non pas
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que le marché était mauvais, non pas que
le marché n'était pas dans l'intérêt du pays,
mais qu'il n'avait pas été strictement ap-
pliqué par le ministre des Chemins de fer.
Je n'entends pas entrer dans cette discution.
Si le contrat n'a pas été strictement ap-
pliqué, il n'y a pais de doute que les adver-
saires de M. Blair dans la Chambre des
communes s'empresseront d'y voir. M. Blair,
fort des conditions du contrat, se maintenant
et se défendant d'après les stipulations con-
tenues au contrat, n'est pas en mesure de
payer et n'entreprend pas de payer plus
que ce qui justifie le .contrat lui-même. Si
la compagnie a reçu une somme plus forte
(lue celle à laquelle elle a droit pour le
parcours des locomotives, elle recevra moins
dans un paiement subséquent.

Je ne sais pas si on demande ou non un
règlement absolu à chaque mois. Je ne
m'en suis pas informé ; mais j'ai lu à la
Chambre la défense de M. Blair. Dans mon
opinion, elle est complète et satisfaisante.
S'il y a eu des paiements de faits en sus
de ce que le contrat prévoit, ce serait
une bonne raison de dire à M. Blair ou a
tout autre : " Quand vous ferez un autre
paiement, vous payerez une somme moindre,
car, dans ce que vous leur avez déjà payé,
les intéressés ont déjà reçu plus que ce à
quoi ils ont droit en vertu de leur contrat."
Je ne sais pas s'ils ont été payés plus qu'ils
n'auraient dû l'être.

Je n'attache pas une très grande impor-
tance à la déclaration de l'honorable séna-
teur. Je l'ai vu si souvent faire des représen-
tations au sujet des faits qu'il exposait à la
Chambre, qu'une investigation ultérieure
n'appuyait pas, que je refuse d'accepter une
déclaration qu'il peut faire ici sur une ques-
tion de ce genre en opposition à l'opinion et
aux vues exprimées par mon collègue le mi-
nitre des Chemins de fer. L'honorable séna-
teur nous a dit qu'il savait personnellement
que telle chose était de telle façon, dans les
premières semaines de la session, et il se
trouva qu'il n'en savait rien personnelle-
ment, qu'il n'en savait rien du tout, que de
fait, sa déclaration était une calomnie.

L'honorable M. FERGUSON : Je rappelle
l'honorable ministre à l'ordre. Je nie caté-
goriquement avoir rien dit de tel.

L'honorable M. MILLS (ministre de la,
Justice) : Je dis que l'honorable sénateur a
tenu ce langage.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
ministre est toujours injurieux. il essaye
de me faire dire ce que je n'ai pas dit, et
non content de cela, il emploie à cette be-
sogne. sa petite feuille de London.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur n'a pas fait,
durant cette session, un seul discours dans
lequel il n'ait attaqué la réputation d'hom-
mes publics.

L'honorable M. FERGUSON: Je fais cela
pour des motifs publics, mais l'honorable mi-
nistre m'attaque personnellement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dis que les remarques de l'ho-
norable sénateur ne sont nullement justi-
fiées.

L'honorable M. FERGUSON : Quelle est
cette calomnie dont l'honorable ministre a
parlé ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable sénateur a fait une
insinuation ici aujourd'hui-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre a dit que dans les pre-
mières semaines de la session, l'honorable
sénateur de la division de Marshtield avait
porté une accusation injustifiable contre des
membres du gouvernement. Qu'elle est
cette calomnie ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Que des membres du gouverne-
ment avaient acheté Pineau, et que cela
était à sa connaissance.

L'honorable M. FERGUSON : Je rappelle
l'honorable ministre à l'ordre. Je n'ai ja-
mails dit que des membres du gouvernement
avaient acheté Pineau. L'honorable minis-
tre a fait une assertion que les faits ne jus-
tifient pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est la conclusion à tirer de ce
qu'a dit l'honorable, sénateur.

L'honorable M. FERGUTSON : Cela va de
pair avec ce que l'honorable ministre vient
de dire. Il s'imagine que cette Chambre va
accepter des gros mots comme l'équivalent
d'une saine discussion des affaires publiques.

L'honorable M. POWER : A l'ordre! à
l'ordre!
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : L'honorable sénateur de l'Ile du
Prince-Edouard est hors d'ordre. comme il
l'est toujours chaque fois qu'il .s'adresse à
la Chambre. M. le président, j'ai la parole.

L'honorable M. FERGUSON : Je soulève
une question d'ordre. L'honorable ministre
prétend que j'ai accusé des membres du gou-
vernement d'avoir acheté Pineau.

L'honorable M. POWER : C'est ce que
vous avez insinué.

L'honorable M. i nRGUSON : Puis. quand
j'ai nié son affirmation, il continua en ajou-
tant que c'était la conclusion à tirer de mes
remarques, mais sa première déclaration
portait que j'avais délibérément dit cela. Je
le nie catégoriquement. Vous pouvez tirer
cette conséquence des faits si vous voulez,
mais je n'ai jamais fait cette déclaration
dans cette Chambre ni ailleurs. Je demande
la décision du président. Je nie catégorique-
ment que j'aie jamais fait cette déclaration.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est une question de fait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une question d'ordre.

L'honorable M. MILLS ministre de la
Justice) : Non, je dis que l'honorable séna-
teur n'a pas soumis à cette Chambre une
question d'ordre. J'ai fait une déclaration
et je suis prêt à l'appuyer, et conséquem-
ment je suis parfaitement dans l'ordre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a dit que
M. Pineau avait rencontré certains mem-
bres du gouvernement, qu'il avait quitté
la ville avec M. Tarte, qu'il avait été nom-
mé par le gouvernement pour aller à Paris,
que de fait il avait été acheté, qu'il avait été
élu comme conservateur et que le gouver-
nement actuel l'avait acheté pour lui faire
déserter son drapeau et qu'il était en route
pour Paris avec l'honorable ministre des
Travaux publics.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les règles parlementaires sont si claires
que la question d'ordre n'a pas besoin d'être
longuement débattue. Vous avez affirmé
distinctement-

Hon. M. POWER.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A l'ordre ! L'honorable sénateur
n'a pas le droit de s'adresser à moi person-
nellement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre a parfaitement rai-
son. L'honorable ministre de la Justice, a
affirmé que l'honorable sénateur de la divi-
sion de Marshfield avait déclaré positive-
ment que le gouvernement avait acheté Pi-
neau. L'honorable sénateur de la division
de Marshfield s'est levé et a nié cette asser-
tion. Or, je dis ceci : Que l'honorable mi-
nistre ait raison ou to'rt, le devoir d'un mem-
bre de cette Chambre, quand il porte une
accusation contre un collègue et que cette
accusation est niée, est tenu d'accepter cette
dénégation. Je me suis trouvé moi-même
dans ce cas deux ou trois fois, dans l'autre
Chambre-je ne sache pas que je m'y sois
jamais trouvé ici-et la décision Invariable
de l'Orateur est que si l'accusation est por-
tée contre un collègue, et que celui-ci la nie,
l'accusation ne peut être réaffirmée en vertu
des règles qui gouvernent les débats du par-
lement. Du moment que l'honorable sé-
nateur de la division de Marshfield eût nié
positivement avoir fait' cette déclaration, le
devoir du ministre de la Justice était de
retirer son accusation ; c'est une décision
qui est rendue tous les jours dans l'autre
Chambre. Heureusement pour nous, nous
n'avons pas été mis dans ce cas, et notre
président n'a pas été appelé à se prononcer
dans de telles circonstances, mais comme
la question a été soulevée, autant vaut
qu'elle soit décidée.

L'honorable M. POWER : L'honorable
chef de l'opposition a parfaitement droit de
dire que la déclaration d'un honorable sé-
nateur au sujet d'une affaire personnelle
doit être acceptée, mais je crois pouvoir
prouver que ce cas-ci n'est pas un cas or-
dinaire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est un cas extraordinaire.

L'honorable M. POWER: Je n'ai pas in-
terrompu l'honorable sénateur. Je crois que
la pratique de l'honorable chef de l'oppo-
sition d'interrompre les orateurs-- ministé-
riels prête à objection. D'abord, j'ai écouté
attentivement ce qu'a dit l'honorable minis-
tre de la Justice. Il n'a pas dit que l'ho-
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norable sénateur de la division de Marshfield ces déclarations et J'ai tout lieu de les croire
avait déclaré positivement que le gouver- vraies, et les choses étant ainsi, je ne suis passurpris de voir qu'on n'a pas répondu Iloui " ou
nement avait été partie *à la transaction "non" à ma question alors qu'on a répondu
Pineau. Il a dit que c'est ce que l'honora- directement à toutes les autres questions.
ble sénateur avait Insinué. Je parle d'après L'honorable sénateur a fait cette déclara-
mes souvenirs. Puis 'le ministre a continué tion le 22 mars dans cette Chambre, d'après
en disant que l'honorable sénateur avait I. rapport officiel.

mosiivemen ffirmé 0 uel u'autres faits ef

l'honorable chef de l'opposition a soulevé une
question d'ordre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable président se trompe. Je dis
que je n'ai pas soulevé la question d'ordre.
Elle a été soulevée par mon honorable ami
qui siège ici à ma droite (l'honorable M.
Ferguson).

L'honorable M. POWER : La question
d'ordre a été soulevée. L'honorable chef de
l'opposition a soulevé ce point, que la décla-
ration faite par l'honorable sénateur devrait
être acceptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. POWER : Je désire sa-
voir si, en admettant tout cela, il faut ac-
cepter la déclaration que vient de faire
l'honorable sénateur de la division de Marsh-
field, ou celle qu'il a fait le. 22 mars. Je
consulte les Débats du 22 mars et je vois
que l'honorable M. Ferguson (il n'y a pas
d'autre M. Ferguson dans la Chambre, je
suppose) après avoir fait remarquer que Pi-
neau était ici à Ottawa, a dit:

Il. est resté ici jusqu'au jour où M. Tarte est
parti pour Paris, et l'on croit, et non seulement
l'on croit, mais il est parfaitement epmpris qu'il
a été engagé comme représentant du gouverne-
ment provincial ou du gouvernement fédéral à
l'Exposition de Paris, et qu'il a* été employé en
vertu d'un marché pour agir en cette qualité.

Je ne suis pas en mesure de dire si cela a été
fait dans l'intérêt ou par les agents du gou-
vernement provincial ou du gouvernement fédé-
ralfi Je n'ai pas dit par qui cela a été fait.
Très probablement, la chose a été faite en collu-
sion entre les deux gouvernements. Mais j'ac-
cuse ce monsieur d'avoir été approché et dé-
tourné Dar séduction de son devoir envers ses
commettants.

L'honorable M. FERGUSON : Ecoutez!
écoutez !

L'honorable M. POWER : L'honorable mi-
nistre de la Justice demanda " par qui ", et
l'honorable sénateur de la division de
Marshfield répondit :

Par le gouvernement fédéral ou ses agents,
et Pineau est aujourd'hui en route pour Paris.
Je me base sur une source autorisée pour faire

L'honorable M. ALLAN : Me permettra-
t-on de demander ce que cette question a &
faire avec la question soumise à la Cham-
bre ? Il me semble qu'il n'est pas à pro-
pos de revenir là-dessus.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai le droit
de parler sur cette question d'ordre. L'ho-
norable ministre de la Justice s'est livré
pendant près d'une demi heure à des atta-
ques personnelles contre moi. Il ne s'est
pas attaqué aux déclarations que j'ai faites
sur des question publiques, mais il m'a I t-
taqué personnellement mettant en doute,
d'une façon générale, ma crédibilité. Voilà
quel a été le fil de ses remarques depuis le
moment où il s'est levé jusqu'à ce que la
question d'ordre ait été soulevée, et il a
dit que j'avais accusé le gouvernement ac-
tuel d'avoir acheté Pineau, et cela à ma con-
naissance. Ce que j'ai fait, ç'a été de sou-
mettre à la Chambre la preuve que l'ineau
avait été détourné par voie de séduction de
son allégeance à son parti. Je ne tirai pas
de strictes conclusions à cet égard, cepen-
dant, je crois que tous les membres indé-
pendants de cette Chambre ont déduit de
ces déclarations les conclusions quelles com-
portaient. C'est une chose bien différente
de celle de dire que le gouvernement a acheté
'Pineau, et cela à ma connaissance, et l'ho-
norable sénateur de la division d'Halifax,
qui s'est, en divaguant, mêlé au débat pour
essayer de sortir le ministre de la Justice de
cet embarras, n'a pas fait preuve de beau-
coup d'ingéniosité. L'honorable sénateur de
la division d'Halifax, en ce qui concerne la
dépêche de sir Charles Tupper-

L'honorable M. POWER : Qu'est-ce que
cela a à faire avec la question ?

L'honorable M. FERGUSON i Et qu'est-ce
que l'extrait lu par l'honorable sénateur de
·la division d'Halifa± a à faire avec la ques-
tion ? Il a prétendu qu'une certaine chose
était à sa connaissance personnelle, et il dût
admettre qu'il s'était trompé. La seule par-
tie de la déclaration du 22 mars qui n'a pas
été confirmée à la lettre est l'affirmation
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que Pineau était parti pour Paris. J'ai L'honorable sir MACKENZIE IOWELL
fait cette déclaration de même que l'hono- Fait quoi ?
rable sénateur de la division d'Halifax a L'honorable M. MLLLS (ministre de la
fait la sienne portant que sir Charles Tup- Justice) Ce qu'on entend par le détourner
per avait envoyé au Star la dépêche adres- de son allégéance par voie de séduction et
sée à sir Wilfrid Laurier, et l'ai faite sous
une fausse impression, mals plus tard je pointements de $5.00 par jour. Est-ce là un
soumis les faits i la Chambre et prouvai à achat ? L'honorable sénateur croit-il que
tous que j'étais parfaitement sincère en fai- '
sant cette déclaration, et que j'avais au
moins d'aussi bonnes raisons pour la faire L'honorable sir MACKENZW BOWLL
qu'en avait l'honorable sénateur de la divi- Indirect.
sion d'Halifax pour dire qu'il était à sa L'honorable M. MILLS (ministre de la
connaissance que sir Charles Tupper avait justice) Eh bien ! c'est un achat, et ainsi
envoyé sa dépêche au Star pour publica- ma déclaration est complètement justiliée
tion. au lieu de l'adresser directement 4dl
sir Wilfrid Laurier, bien que dans les deux
cas, l'événement ait prouvé que nous n'a- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

vion pasabslumet rason Il est évident que l'expression "ldétournervions pas absolument raison.i
L'honorable ministre de la Justice ne quelqu'un de son allégeance par voie de sé-

contente pas de violer une règle de cette'duction" n'est pas interprétée d'ordinaire
Chambre, mais il en viole plusieurs. Il a lu dans le sens d'un achat.
maintes pages de la déclaration de M. Blair L'honorable M. MILLS (ministre de la
à la Chambre des communes. Il a fait al-'Justice: Et l'acceptation d'un emploi à
lusion à des débats passés et fait cette dé- $5.00 par jour
claration qui se rattache à un débat passé, h en
en m'accusant d'avoir dit ce que je n'aic
jamais dit. Il faut qu'il y ait une fin à
cette méthode. L'honorable ministre, au lieu parti politique est acheté ? On peut dire
de défendre ses collègues, se livre à des ti- ach té
rades injurieuses, attaquant la crédibilité des
membres de l'opposition et disant à la L'honorable M. MILIS (ministre de la
Chambre qu'il n'est pas prêt à ajouter foi à .Justice) Ce qu'on a dit, c'est qu'il avait
leurs déclarations. Il y aurait ample ma- été acheté et payé $5.OO par jour.
tière à rétorquer de ce côté-ci de la Cham- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
bre. mais nous avons de trop bonnes maniè- STout le monde sait que Pineau a été acheté.
res pour le payer de sa monnaie. Nous pri- ol
sons trop les usages parlementaires pour
cela, mais quand il s'agit de fausses décla- L'honorable M. MILLS (ministre de la
rations, il nous faut bien nous en occuper et Justice) Et l'honorable sénateur a dit qu'il
montrer en quoi elles sont fausses. Ce'avait été acheté par un gouvernement on
dont je me plains dans ce cas-ci et la ques- par l'autre.
tion d'ordre que j'ai soulevée, c'est que L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
l'honorable sénateur m'a accusé d'avoir dit 1 'honorable sénateur de la uivision de Hall'
que le gouvernement avait acheté Pineau.tr
Je nie cela. C'est la conclusion qu'on pou- ' d noura--
vait tirer de la déclaration sous-serment et
des renseignements que j'ai fournis à la Qu'il applique à l'honorable ministre de la
Chambre, mais je n'ai pas fait cette décla- Justice la même règle qu'il m'a appliquée.
ration. ration.Nous avons eu dans cette Chambre

L'honorable M. MILLS (ministre de la des exemples de nessieurs qui ont changé
Justice): L'honorable sénateur a dit que de parti, de messieurs qui avaient été élus
c'est ce qu'avait fait le gouvernement de pour appuyer un parti et qui ont passé 1
l'Ile du Prince-Edouard ou le gouvernement l'autre parti. Il se peut qu'ils aient ag
fédéral. ainsi par suite d'une conviction consclen,

Hon. M. FERGhMSoN.
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cieuse, mais ce n'est pas une inconvenance de
dire qu'ils ont été séduits. Est-ce qu'il n'était
pas irrégulier de la part de l'honorable se-
crétaire d'Etat, après avoir été élu comme op-
positionniste, de virer de bord et d'accepter
de M. Blake une nomination d'Orateur ? Il
se peut qu'il ait agi ýconsciencieusement, et
on peut appliquer le même raisonnement au
cas actuel.

Je regrette beaucoup que cette discussion
ait été soulevée. Nous nous servons tous
dans la chaleur du debat d'expressions qu'on
ne devrait pas employer, mais j'avoue
franchement que ces attaques ne sont pas
de nature à maintenir la dignité de la Cham-
bre, et j'avoue en toute sincérité que je ne
connails personne dans cette Chambre qui se
livre à ce genre de contradiction formelle
plus souvent que l'honorable ministre de la
Justice, lui-même.

r;honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voici encore une contradiction. Si les ho-
norables sénateurs veulent bien consulter
les Débats, ils verront que ce que je dis est
exact. Combien de fois, quand je parlails,
'lonorable ministre a-t-il dit que ce que je

(lisais n'était pas exact ! Je ne veux pas le
ioins du monde discuter cette question,
nais j'affirme de nouveau ce que j'ai déjà
dit, savoir, que lorsqu'il y a 'dénégation d'une
déclaration attribuée à un collègue, le de-
voir du sénateur en cause est de retirer im-
nédiatement la déclaration, et c'est au pré-
sident de dire si c'est là la règle qui nous
guidera à l'avenir.

Le PRESIDENT : Je ne crois pas qu'il
y ait parmi les membres de cette Chambre
dis divergences d'opinion quant à la ques-
tion d'ordre soulevée. Quand un honorable
sénateur est accusé'd'avoir fait une déclara-
tion 'et qu'il le nie, il n'y a pas de doute que
les membres 'de cette Chambre doivent ac-
ceîter cette dénégation. Dans le cas actuel,
Ilonorable ministre de la Justice a dit qu'il
n'a pas accusé l'honorable sénateur de la di-
vision de Marshfield d'avoir dit que le gou-
vernement avait. acheté Pineau, mais que
c'est ce que Phonorable sénateur avait in-
sinué. Si l'honorable sénateur déclare qu'il
n'a pas fait d'insinuation de ce genre, l'ho-
norable ministre doit accepter sa dénéga-
tion. Je ne crois pas qu'il y ait la moindre
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divergence d'opinion sur la question d'ordre,
savoir qu'il faut accepter la dénégation faite
par un sénateur d'avoir dit telle ou telle
chose. C'est à la Chambre d'apprécier les
paroles dont on s'est servi dans le débat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors nous tenons pour acquis que l'honora-
ble ministre retire ce qu'il a dit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si l'honorable sénateur déclare
qu'il n'a pas fait de déclaration de ce genre.

L'honorable M. FERGUSON: Je n'ai pas
fait cette déclaration.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas fait de déclaration de ce
genre ?

L'honorable M. FERGUSON: Pas cette
déclaration.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si l'honorable sénateur veut méri-
ter l'accusation-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que nous ferions bien d'en rester là
jusqu'à ce que nous voyions si le ministre
de la Justice se conforme à la décision du
président. Et attendant nous ne procéde-
rons à aucune besogne.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'accepte la décision.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je désire relever une ou deux remarques
faites par l'honorable ministre de la Jus-
tice. Il se plaint de ce que le sénateur de la
division de Marshfield n'a pas soulevé plus
tôt cette question ici, et il a aussi dit qu'elle
aurait dû être soulevée dans la Chambre
des communes, où le ministre des Chemins
de fer aurait pu répondre à toutes les accu-
sations portées. Peut-être eut-il mieux valu
qu'elle eût été soulevée dans la Chambre
des Communes, si un membre de cette
Chambre avait jugé à propos d'en agir ainsi.
Mais si elle n'a pas été soulevée là, il ne
s'ensuit pas que les membres du Sénat
ne doivent en saisir le parlement en
vue d'exposer ce qui, dans leur con-
viction, est un mal. Pourquoi y a-t-il ici deux
ministres, si ce u'est pour répondre au nom
du gouvernement ? C'est dans ce but spé-
cial que l'honorable ministre de la Justice
et l'honorable secrétaire d'Etat ont des



sièges dans cette Chambre, et sous l'ancien à la Chambre s'il peut le faire. L'honorable
gouvernement, alors qu'il n'y avait pas de sénateur de la division de Marshfield a dé-
ministre au Sénat pour représenter le gou- claré distinctement, et pour moi c'est une
vernement, un honorable sénateur fut choisi déclaration très grave contre le département,
dans ce but, et quand on inscrivait sur l'or- que, bien que le contrat pourvoie à une ré-
dre du jour des questions qui exigeaient une duction de 10 pour cent, il n'est pas prouvé
réponse du gouvernement, le gouvernement que cette déduction ait été faite, chaque
lui fournissait les réponses, et il les donnait année ; qu'il appert, au contraire, d'après
en son nom. Et quand des accusations les documents, que la réduction n'a été faite
étaient portées contre un ministre, le séna- que le 8 mai 1899 qu'elle n'est pas répartie
teur qui occupait cette position, bien qu'il entre les trois années du contrat; mais
ne fût pas 'ministre, prenait toujours sur lui qu'elle est portée au crédit du compte de la
la responsabilité de répondre au nom du mi- dépense de la présente année seulement
nistre. Et cependant nous avons ici deux contrairementà toute bonne tenue de livres.
infistres qui, lorsque nous croyons devoir Voilà le point. -

soulever ici des questions d'intérêt public, L'honorable M. CLEMOW : Un escompte
sont constamment à nous adire que ce n'est de 40 pour 100.
pas ici que la question devrait être soule- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
vée, mais dans l'autre Chambre. Je veux savoir si cette déclaration faite par

En ce qui concerne le grief formulé par l'honorable sénateur de la division de Marsh-
l'honorable ministre de la Justice, savoir, field et basée sur la preuve documentaire
que le parlement eût dû être saisi plus tôtte o i t ate

anné ;uil ate apoerauion etae; Ilprè

de cette question, voilà ddeux ans que l'ho- a là un cas formel de manipulation de livres
norable sénateur de la division de Marsh- et d'attributions au crédit d'une année de
field essaie d'obtenir ces états sur lesquels e ai ts é

eqidri tre réarisu trois années. tat;mi

il devait baser ýsa motion et les remarques Si tel est le cas, quelle foi la Chambre ou
quil vient de qfaire, et il n'y a qu'une le pays peut-elle ajouter aux autres décla-

semainse de lauprésente annéeeseulement

rations faites par le monsieur qui tient des
gnement qu'il lui fallait pour porter son livres de cette façon et présente un tel état
accusation contre le ministre des Chemins à la Chambre ? C'est une question sérieuse
de fer a été produit, et cependant le mi- et c'est à peu prés le seul point sur lequel
nistre *de la Justice nous dit qu'il est In-e 40 poure
juste pour le gouvernement que la question d r étre soule-

n'ait pas été soulevée il y a cinq mois. je A mon avs, l'honorable sénateur de la di-

regett beucop qe l palemnt e sègevision de Marshfield a fait un exposé qui
qeet euoupqm mérite la sérieuse considération, non seule-

s ctment du gouvernement, mals du pays. Il a

L'honorable M. MILLS (ministre de la prouvé que des contrats ont été adjugés à

Justice) : Ecoutez ! écoutez! des prix exorbitants, par' comparalsan avec
les offres faites par d'autres. Il a établi

L'honorable sir MACKENZLE BOWELL: cela au moyen de la preuve documentaire
Non, ce n'est pas ce que je veux dire. Mais produite devant la Chambre. Il a cité un
je regrtte que nous nayons pas eu ces ren- contrat qui contient certaines stipulations.
seignements plus tôt afin de permettre à Ces stipulations n'ont ps été exécutées. Il
l'honorable sénateur de la division de Marsh- devait y avoir un examen tous les mois, et
field de demander la nomination de ce co- l'examen n'a pas eu lieu, ni aucune déduc-
mité dont le ministre a parlé, ce qui nous tion faite, ni aucune recherche quant au
eût mis en état d'arriver à la vérité et de coût du service, si oe n'est la troisième a-
savoir lesquels sont exacts, des documents née de l'opération du contrat. Est-ce exact
publics et du rapport officiel du département cela, ou non? Si est exact, pourquoi les
cités par l'honorable sénateur de la division conditions du contrat n'ont-elles pas été
de Marsbfeld, ou des déclarations faites remplies? Voilà le point que nous voulons
par M. Blair à la Chambre des communes. élucider et nousdevrions savoir si la ddue-

Il y a un point que n'a pas mentionné tion faite, en vue de réduire les frais au
l'honorable ministre et ar Sujet duquel je delà de ce à quoi on s'était engagé, par
voudrais lui voir fournir des renseignements comparaison avec l'autre contrat, a été cré-

Hon. air MACKENZIE BOWELL.
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dité à la dépense d'une année, au lieu de
l'étre à celle des trois années, permettant
ainsi au miinistre de dire -que la dépense,
cette année, a été de ta-nt moindre qu'en
18906.

L'honorable sénateur de la division de
Marshfield a aussi établi, à l'aide des docu-
ments produits, qu'au lieu d'être moindre de
10 pour 100, le coût de l'huile a été de 12
pour 100 plus élevé que ce qu'il était avant
la conclusion du contrat- actuel. Voilà un
autre point que nous voudrions voir expli-
quer avant d'accepter le dictum du ministre
des Chemins de fer aussi explicitement que
son collègue le fait. Je ne reproche pas à
celui-ci d'accepter la déclaration du minis-
tre des Chemins de fer, car il est
tenu de le faire ou de sortir du
cabinet, et. je n'ai jamais supposé qu'il
accepterait cette dernière alternative. Il
acceptera la parole de son collègue jusqu'à
ce qu'il soit formellement prouvé qu'elle est
inexacte. Si nous vivons jusqu'à l'année
prochaine, je crois que l'honorable sénateur
de la division de MarshfLeld ne ferait pas
nial d'accepter la suggestion de l'honorable
ministre et de proposer, aussitôt que pos-
sible après l'ouverture des Chambres, la no-
mination d'un comité, afin que nous puis-
sions avoir un examen approfondi de toute
cette affaire, et que nous puissions savoir
qui dit la vérité et quelles petites manupula*
tions ont eu lieu.

Quant au côté politique, nous tenons pour
certain que c'est d'une façon purement acci-
dentelle que l'agent de la " Galena Oil Com-
panîy" a paru dans le comté de Queen's.
Ce qu'il y faisait, nous ne le savons pas.
Si c'est en été, on peut supposer qu'il est
allé là pour se monter une résidence d'été.

L'honorable M. FERGUSON : C'était en
août.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous le ferons bénéficer de la supposition
qu'il était là en villégiature, et non pour les
élections.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Est-ce qu'il n'est pas entré dans
l'esprit de l'honorable sénateur que l'agent
d'une grande compagnie d'huile, faisant des
contrats avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique et le Grand Tronc et d'autres com-
pagnies de chemins de fer au Canada, pou-
vait se rendre au Nouveau-Brunswick pour

voir quelle chance .11 y avait de conclure des
arrangements de même nature avec le che-
min de fer Intercolonial ? Il n'y a là rien
de remarquable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pas du tout. Nous acceptons cette explica-
tion sans la moindre envie d'ergoter, mais
je suis frappé de l'idée qu'un homme fai-
sant de grandes affaires irait plutôt aux
quartiers généraux que dans un district
rural. S'il voulait voir îles fonctionnaires
du chemin de fer, il aurait dû se rendre à
la ville de Saint-Jean, ou bien encore, à
Moneton. S'il avait un marché à conclure à
Ottawa, dl n'irait pas à Renfrew ou Arn-
prior.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais, supposons-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne suppose rien, je prends les faits. Ce
monsieur est allé là, et j'ai donné à enten-
dre qu'il y est allé pour sa sauté et qu'après
s'être récréé quelque peu, il a cov, un
marché avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique. Il n'y a pas de doute là-des-
sus. C'est sans doute un pûr incident dans
la transaction de l'huile. Nous en resterons
là, et j'espère que l'honorable monsieur ré-
pondra à ma question, savoir: s'il est à sa
connaissance que cette somme a été créditée
à la dépense de l'année dernière, ou si on
l'a répartie sur les trois années.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tout ce que je puis, dire à l'hono-
rable sénateur, c'est qu'il y a un contrat
dont son collègue qui siège à coté de lui a
lu les conditions. Les conditions du contrat
sont que le chemin de fer Intercolonial sera
approvisonné d'huile à 15 pour cent meilleur
marché que l'année précédente. Les condi-
tions sont tout-à-fait simples, et je présume
que l'honorable ministre des Chemins de fer
s'y est conformé. L'honorable sénateur pré-
tend que non. .

L'honorable M. FERGUSON : Je l'ai pré-
tendu sur la foi. du département des Chemins
de fer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est un bon sujet d'enquête pour
ceux qui n'ont pais confiance dans les minis-
tres.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La déclaration faite par mon honorable col-
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lègue a été extraite des rapports officiels dé-
posés devant le parlement.

L'honorable M. FERGUSON : Je regrette
qu'un différend personnel se soit élevé au
sujet de cette question, et j'en appelle à la
Chambre. Dans les remarques que j'ai faites,
j'ai discuté la question 'sans faire d'attaques
personnelles contre qui que ce soit, ù moins
que l'on ne considère comme une accusation
personnelle le fait d'exposer ce qui m'a été
rapporté par de très nombreux témoins, sa-
voir, que M. Lichtenhein a fait son appari-
tion dans le Nouveau-Brunswick au cours de
la lutte électorale dans le comté de M. Blair.
Le ministre des Chemins de fer a conclu le
contrat le 17 septembre, et, à part cela et la
conclusion qui se dégage de ce fait, je n'ai
attaqué personnellement qui que ce soit.

Jai le regret d'ajouter que la session est
tellement avancée que je ne puis faire; sur
la question une enquête plus approfondie. Je
suis parfaitement dilsposé à faire cette en-
quête si la Chambre veut lui accorder le
temps et l'attention qu'elle mérite. Si je
vis jusqu'à l'année prochaine, je proposerai
la nomination d'un comité d'enquête qui ap-
profondira la question. Dans l'intervalle, ce-
pendant, le devoir incombe au ministre de
la Justice de répondre clairement et coin-
plèteniént aux déclarations qui, ont été
faites. Le pays s'attend à trouver une jus-
tification pour l'adjudication de ce contrat
aux prix exorbitants contenus dans la sou-
mission de cette compagnie. Il s'attend à
ce que les membres (lu gouvernement ré-
pondent aux objections qui ont été soule-
vées, c'est-à-dire : "Ces déductions ont-elles
été fidèlement faites conformément aux con-
ditions du contrat ?" Le public ne se con-
tentera pas d'une supposition de mon hono-
rable ami ou de celle du ministre des Che-
mins de fer ou de qui que ce soit. Il exi-
gera un état clair et distinct indiquant que
ces déductions ont été faites tidèlement
chaque année depuis que ce contrat a été
passé, et il faudra aussi prouver qu'une
somme suffisante a été déduite.

La déclaration que je fais, je la fais sur la
foi des rapports produits par le leader de la
Chambre lui-même, et provenant -du départe-
ment des Chemins de fer. Quand je deman-
dai l'état détaillé des déductions, il fut prou-
vé que la déduction avait été faite le 8 mai
1899. Je fais cette déclaration sur la foi de
ce document qui établit en outre que cette

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

déduction fut toute entière faite à même
les opérations d'une seule année, et que c'est
le résultat de cette déduction irrégulière
faite à même les comptes de l'année expi-
rant le 30 juin 1899, que l'honorable ministre
a lu à la Chambre comme déclaration du
ministre des Chemins de fer. J'ai encore
ajouté que, cette déduction faite, elle ne ré-
duisait pas les frais de lubritication du che-
min au-dessous de la somme payée en 189U ;
que ces frais sont encore, en prenant ensem-
ble les trois divisions du 'service, de 12 pour
cent plus élevés qu'ils ne l'étaient cette an-
née-là, au lieu d'être de 10 pour cent plus
bas. Je fais ces déclarations qui, si elles
sont exactes, indiquent un relâchemen ex-
traordinaire dans l'application des, clauses
de ce contrat, et sont de nature fL faire
planer le doute et le soupçon sur toute l'opé-
ration du commencement à la fin.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
n'y a pas eu de réponse à la question posée.

L'honorable M. FERGUSON : Assurément,
nous avons droit à une réponse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il y a un contrat existant, et je
n'ai aucun doute que le ministre des Che-
mins de fer se conformera aux dispositions
de ce contrat. L'honorable sénateur a le
contrat devant lui.

L'honorable M. FERGUSON : Il n'y a pas
de contrat. Le contrat passé en 1896 était
pour une seule année.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il court d'une année à l'autre.

BILL RELATIF AUX JUGES DES COURS
PROVINCIALES.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 189) " Acte amen-
dant l'acte relatif aux juges des cours pro-
vinciales."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et je propose que le bill soit lu
une seconde fois lundi prochain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce bill a trait aux Territoires -du Nord-
Ouest et au Yukon.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) Oui. J'ai fait passer ici un
bill décrétant que l'un des juges du Nord-
Ouest devrait être un juge en chef. Il y
avait avant cela cinq juges puisnés. Il n'y
a pas de changement quant au nombre,
iais il y a une disposition qui décrète que
l'un d'entre eux sera juge en chef, et le
bill pourvoit à ce ·que les appointements de
ce juge en chef soient d'un millier de pias-
ires plus élevés que ceux des autres juges.

L'honorable M. PERLEY : Est-ce que le
gouvernement a nommé un juge en chef
pour les Territoires du Nord-Ouest ?

L'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non. Nous ne pouvons le faire
jusqu'à ce que les appointements soient
fixés.

L'honorable M. PERLEY : L'honorable
iniistre peut-il dire quand le juge sera

nommé ?

L'honorable M. MILLS (ministre
Justice) : Je ne saurais le dire.

La proposition est adoptée.

de la

TROISIEME LECTURE.

Bill (110 03) "Acte conférant au commis-
s:lire des brevets certains pouvoirs pour faire
droit â la ' Servis Railroad Tie Plate
Company of Canada ", à responsabilité li-
mité."-(L'honorable M. McKay.)

BILL AMENDANT L'ACTE DU SERVICE
CIVIL.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (n° 156) " Acte amen-
dant l'acte du service civil."

(En comité.)

Article 2.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans le cas des expéditionnaires ou com-
mis surnuméraires, tels qu'ils existent dé-
jà. cet article pourvoit à l'établissement de
commnis de deuxième classe junior.

-L'honorable M. CLEMOW : Quelle signi-
fiention faut-il attacher à cela ?

L'honorable M. SCOT-T (secrétaire d'Etat):
On ne peut nommer quelqu'un dans le ser-
vice public qu'aux appointements de qua-
tre cent ou onze cent dollars. Il y a quel-

ques années, les commlis de troisième classe
furent abolis. Il est impossible d'avoir un
commis capable pour quatre cent dollars.
Le présent article autorise la nomination de
commis de deuxième classe junior à $600.

L'honorable M. CLEMOW : Ces commis
de deuxième classe occuperont-ils la posi-
tion de commis de troisième classe ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. POWER : Il y a dans ce
bill un article qui décrète que les commis de
troisième classe deviendront des commis de
deuxième classe junior.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
C'est retourner au principe que nous avions
dans l'acte primitif.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Sous un autre nom.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Cela prouve l'erreur que le gouvernement a
commise en abrogeant cette disposition.
Nous y revenons maintenant. Je crois que
l'acte primitif était bon et utile, satisfai-
sant pour le pays et pour le service civil. Je
crois que le gouvernement a commis une
erreur en le modifiant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis tout à fait d'accord avec l'honora-
ble sénateur. bien que je sois en partie res-
ponsable de cette abrogation. L'expérience
nous a prouvé que cette restriction est d'une
exécution impraticable. J'ai toujours cru
que c'était une erreur de restreindre les ap-
pointements à quatre cent dollars. Comme
l'a dit très justement le secrétaire d'Etat.
Si l'on a un commis qui est capable de rem-
plir la position, il faut lui payer des appoin-
tements raisonnables. Pour certains em-
plois, $400 est assez, mais pour d'autres, ce
n'est pas assez. J'approuve pleinement le
principe du bill.

Article 6.

L'honorable M. CLEMOW : J'espère que
cette disposition sera exécutée à la lettre.
L'ancien acte du service civil décrétait une
augmentation statutaire en vertu de laquelle
les fonctionnaires avaient droit à une aug-
mentation de $50 par année.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si elle était approuvée.
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L'honorable M. CLEMOW: Non.

L'honorable M. POWER: L'article actuel
a trait aux examens facultatifs. Il n'a rien
à faire avec une augmentation statutaire.
Dans l'ancien acte du service civil, de même
que dans les statuts refondus, il y a cette
même disposition au sujet des commis de
troisième classe, et c'est remettre la loi
telle qu'elle était auparavant.

L'honorable M. CLEMOW : A-t-elle ja-
mais été appliquée ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. CLEMOW : Je n'ai jamais
compris qu'elle le fut.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'a été la loi pendant un grand nombre d'an-
nées. Si un jeune homme qui avait été nom-
mé commis de troisième classe subissait un
examen sur deux ou trois matières facul-
tatives, c'est-à-dire des matières en dehors
de l'examen nécessaire pour permettre sa
nomination, on lui accordait cinquante dol-
lars pour chaque examen de ce genre.

L'honorable M. CLEMOW : Cela se trou-
vait dans l'ancienne loi ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. CLEMOW : Et la loi a-t-
elle jamais été appliquée *?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, je l'ai appliquée moi-mme.

L'article est adopté.

Article 8,

L'honorable M. CLEMOW : Je désire une
explication là-dessus.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Du temps que sir Oliver Mowat était minis-
tre de la Justice, il exprima l'opinion que
l'augmentation de $50 ne s'imposait pas de
droit, mais seulement quand elle était re-
commandée par le sous-ministre et approu-
vée par le ministre, que ce n'était pas un
élément du contrat.

L'honorable M. CLEMOW : Je crois qu'on
avait obtenu d'autres opinions légales con-
eluant que l'aug'mentation était obli-
gatoire, que c'était un contrat passé avec
les intéressés quand ils entraient clans le :ser-
vice, et que le gouvernement n'avait pas le

Hon. M. SCOTT

droit de le restreindre. Je sais qu'il y a une
opinion contraire et j'aimerais à ce que la
chose fût bien comprise. SI ces personnes
entrent dans le service à la condition que
l'augmentation de $50 par année sera
payée, l'augmentation devrait être accordée.
Je ne suis pas pour que l'on paye l'un et
que l'on refuse de payer l'autre. Le minis-
tre d'un département ne devra pas pouvoir
dire à sa discrétion " Nous paierons l'aug-
mentation à A et nous ne la paierons pas il
B." Je veux que pleine et entière justice
soit rendue aux employés des administra-
tions publiques. Ils y ont droit. Si c'est
un contrat en vertu du statut, il devrait
être exécuté. Je sais qu'il a été exécuté
dans certains cas. Quelques-uns ont reçu
une augmentation de plus de $50 par an-
née, tandis que d'autres n'ont pas reçu un
sou. Est-ce là ce qui a été entendu quand
cette loi a été adoptée il y a quelques an-
nées ? L'ancien gouvernement appliquait la
loi . la lettre. Si un homme n'est pas pro-
pre au service, qu'on le renvoie, mais tant
qu'on le garde, je veux qu'on remplisse les
conditions de l'engagement en vertu duquel
il est entré dans le service.

L'honorable sir MACKENZIE BO WELL:
En règle générale l'ancien gouvernement
appliquait la loi, mais dans certaines cas,
il ne l'appliquait pas.

L'honorable M. CLEMOW : Pour des mo-
tifs qu'il avait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi exige qu'un rapport soit fait et signé
par le sous-ministre. En vertu de la loi il
doit faire rapport au ministre que le commis
mérite l'augmentation de $50. Je suis quel-
que peu d'accord avec l'honorable sénateur
quand il dit : si le commis n'est pas (ligne
de l'augmentation, il devrait être renvoyée.
Il y a certains cas où la conduite d'un com-
mis est telle que le gouvernement est justifi-
able de lui retirer l'augmentation de $50. J'ai
eu des cas de ce genre, dans mon propre dé-
partement. Quand j'attirais l'attention du
sous-ministre sur leur conduite, ils refusaient
de faire la recommandation, et le ministre
n'avait ni l'autorisation ni le pouvoir de la
faire aux termes de la loi. Tout ce que je
pouvais faire, c'était ou de renvoyer l'indivi-
du et de le jeter sur le pavé, ou de le punir
pour cette année là en lui retirant les $50,
et je crois que c'est une excellente disposi-
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tion. L'ancienne loi portait " pourra le
faire," et le bill actuel porte ",pourra." Je
sais que nous l'avons toujours fait dans le
gouvernement dont j'ai fait partie pendant
dix-sept ans. Si les ministres sont honnêtes
et ne désirent pas punir un homme pour ses
opinions politiques, mais simplement quand
sa conduite le mérite, il vaut mieux lui re-.
tirer l'augmentation que de le jeter sur le
pavé et de l'obliger à chercher un autre
moyen de subvenir aux besoins de sa fa-
mille.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Les
-ivoeats diffèrent d'opinion sur la question.
Quelques-uns disent que l'augmentation est
facultative, d'autres qu'elle est obligatoire.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Elle est facultative. Si je comprends bien,
cet article ne s'applique qu'aux commis du
service intérieur, et non aux employés du
service extérieur.

L'article est adopté.

Article 13,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quand ce bill fut présenté, on croyait qu'il
recevrait la sanction de la Couronne avant
le premier de juillet. Il va de soi qu'il ne
la recevra pas maintenant, et il devient né-
ii'ssaire d'amender l'article de façon que les
appointements des commis de deuxième
(lasse datent du premier de juillet. Je pro-
pose donc d'amender l'article dans ce sens.

L'article est amendé et adopté.

L'honorable M. PERLEY, du comité, rap-
porte le bill avec des amendements, qui sont
aioptés en dernière épreuve.

Le bill est lu une troisième fois et adopté
en vertu d'une suspension de la règle.

BILL AMENDANT LE CODE CRIMINEL.

Considération des amendements faits par
les Communes.

Considération du message reçu de la Chambre
des communes et enregistrant un dissentiment
au sujet des amendements faits par le Sénat au
(bill K) "Acte amendant de nouveau le Code
Criminel, 1892.-(L'honorable M. Mills.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose:

Que le Sénat n'insiste pas sur son dissenti-
ment relatif au 3e et au 5e amendement faits
au (lit bill, mais adopte les dits amendements.

Je préfère adopter cette ligne de conduite
que de voir le bill rejeté.

L'honorable M. CLEMOW : Je m'oppose à
cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que nous devrions différer l'étude de
cette question, car elle soulèvera une dis-
cussion qui durera quelque temps. Par-
lant en mon nom, je ne me propose pas de
voter pour cette motion. Je préférerais vo-
ter pour une motion au terme de laquelle
on insisterait sur nos amendements en don-
nant des raisons.

L'honorable M. CLEMOW: Je prends la
même attitude que l'honorable chef de l'op-
position. Voici une question qui relève par-
ticulièrement du département du ministre de
la Justice, et nous devrions insister sur nos
amendements. Je ne comprends pas en
vertu de quel principe la Chambre des com-
munes est intervenue dans une question de
ce genre qui relève particulièrement du sous-
ministre de la Justice. J'ai de fortes con-
victions sur ce sujet, et j'entends voter con-
tre l'adoption en dernière épreuve des amen-
dements qui nous sont soumis par les com-
munes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que cet article soit
écarté de l'ordre du jour et inscrit sur l'ordre
du jour de lundi prochain.

La proposition est adoptée.

DEUXIEMES LECTURES.

Bill (n° 11) " Acte amendant l'acte du pi-
lotage."-(L'honorable M. Scott.)

Bill (n° 182) " Acte.
tion d'un chemin de
de Charlottetown à
(L'honorable M. Mills.

relatif à la construe-
fer d'embranchement'

Murray-Harbour."-

Bill (n0 107) "Acte amendant l'acte con-
cernant les droits d'auteurs."-(L'honorable
M. Scott.)

BILL POUR FAIRE DROIT A J. W.
ANDERSON.

Sur l'appel de l'ordre du .jour:

Considération des ameneements faits par le
comité permanent des divers bills privés au
(bill 108) "Acte aux fins de conférer au com-
missaire des brevtes certains pouvoirs lui per-
mettant de faire droit ü J. W. Anderson."-
(L'honorable M. DeBoucherville.)

1097[6 JUILLET 1900]1
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L'honorable M. McKAY: Je propose l'adop-
tion des amendements en dernière épreuve.

La proposition est adoptée et le bill lu
une troisième fois, tel qu'amendé, et adopté.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du 7 juillet 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à onze heures.

Prière et affaires de routine.

RENVOI DU LIEUTENANT-GOUVER-
NEUR McINNES.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai l'honneur de déposer la correspondance
demandée relativement au renvoi du lieu-
tenant-gouverneur MLInnes. Je dois dire
qu'à la fin de la dernière session, un rapport
fut produit donnant toute la correspondance
relative au renvoi du gouvernement Turner.
Ce rapport a été imprimé par ordre du co-
mité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre n'a pas donné cette
correspondance en double.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quand cette motion fut faite par l'honorable
chef de l'opposition, on a fait une allusion
particulière t ma situation. L'honorable
chef de l'opposition a cité un journal de la
Colombie Anglaise, je suppose, ou un autre
journal qui avait reproduit l'article du jour-
nal de la Colombie Anglaise, dans lequel on
donnait il entendre que si le lieutenant-gou-
vernur avait commis une erreur, c'est qu'il
avait été mal conseillé par le secrétaire
d'Etat, que celui-ci avait marqué 'ses lettres
( confidentielles), et que conséquemment elles
ne pouvaient être produites. On citait en
même temps divers paragraphes des coin-
munications confidentielles et on laissait en-
tendre qu'il y avait une différence entre le

d'une manière si prononcée. Je dois dire
qu'après que cette déclaration a été lue par
l'honorable sénateur dans cette Chambre,
j'ai envoyé la dépêche 'suivante au lieute-
nant-gouverneur MeInnes:

L'hon. T. R. MeInnes, Victoria, C.A.
Vous avez référé d'une façon si complète à

notre corespondance privée et confidentielle et
aux extraits qu'on en a publiés, qu'il n'y a
plus de raison de la considérer comme privée.
Vos déclarations relatives aux suggestions que
je faisais par voie privée, ont été lues au Sénat
et on m'a demandé des explications qu'il me
faut donner en produisant toutes les lettres et
dépêches privées.

Cette dépêche fut envoyée le 4 juillet. Je
n'ai pas reçu 'de réponse, mais je crois
savoir que d'autres extraits de mes lettres
ont été, dans l'intervalle, publiées par le
lieutenant-gouverneur MeInnes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les lettres ont été publiées en entier si j'en
juge par une dépêche de Victoria que j'ai
lue ce matin dans la presse.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les honorables sénateurs qui étaient ici
quand le lieutenant-gouverneur Meinnes
siégeait dans cette Chambre savent quelles
relations existaient entre lui et moi.
Nous agissons tous deux de concert,
et quand il fut nommé lieutenant-
gouverneur, il commença f m'ï.erire de
temps à autre des lettres marquées " privées
et confidentielles." J'étais heureux de lui
donner tous les avis qui pouvaient lui être
utiles, non pas sous formpe d'avis, mais
simplement en qualité d'ami écrivant à un
autre ami. Aucune de ces lettres privées et
confidentielles que je lui ai adressées ne fut
écrite sous l'inspiration du gouvernement ;
elles ne furent montrées à aucun de mes col-
lègues, et quelques-uns de ceux-ci exprimè-
rent leur grande surprise quand la chose fut
annoncée dans la presse, car c'est la pre-
mière fois qu'ils entendaient parler de ces
lettres. Mon honorable ami le ministre de
la Justice ne vit la correspondance que le
matin du jour où il en fut question ici.

Cependant. les lettres écrites par moi ne

conseil qu'on lui avait donné en une certaine représentaient en en les vues du gouverne-
occasion et le conseil qu'on lui avait donné ment. Je crois qu'une seule fois seulement
en une autre occasion absolument semblable. j'écrivis à M. MeInnes en la marquant " pri-

Les choses étant ainsi, il n'est que juste, vée et confidentielle," une lettre qui n'était

en déposant ces documents, qu'on me p pas en réponse d'une communication anté-
mette dle faire une déclaration très brève, rieure reçue de lui. J'attirerai l'attention

vu que mon nom a été mêlé à cette affaire là-dessus dans un instant.
Hon. M. MIIiLS.
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La Chambre ýse rappelle sans doute que
des élections générales eurent lieu dans la
Colombie Anglaise en juillet 1898. Le cabi-
net Turner fut renvoyé en août 1898, avant
que les rapports d'élection fussent tous ren-
trés, et dans le même :mois après les élec-
tions, M. McInnes m'envoya la communica-
tion suivante : je n'ai pas connaissance
qu'elle fût marquée " confidentielle." Ce-
penLdant, je ne l'ai pas conservée dans les ar-
chives, vu que je croyais qu'il n'y avait pas
là une question qui devait être rendue pu-
blique. La lettre est datée de Victoria, 21
octobre 1898. Je la lis afin que la Chambre
et le public comprennent bien que mes com-
munications avec M. Melnnes n'ont été au-
eunement volontaires de ma part, mais qu'en
général elles étaient des réponses à des de-
mandes qu'il me faisait. On se rappellera
que ceci se passait moins de trois mois
après les élections générales et avant que le
Chambre eut été convoquée. Je ne sais
mmne pas si la dépêche était chiffrée.

Victoria, 21 octobre 1898.
Lieut.-gouverneur à R. W. Scott.

Puis-je constitutionnellement accorder une de-
mande de dissolution avant que la nouvelle lé-
gislature se soit formellement réunie ?

Veuillez télégraphier réponse.
T. R. MeINNES.

Cette communication fut envoyée peu de
lemps après les élections générales. Le nou-
voau gouvernement voulait avoir de nou-
velles élections. Je répondis :

Bien qu'en droit absolu vous puissiez accor-
der une dissolution sur l'avis de vos ministres,
cependant, dans les circonstances, l'exercice de
ce droit serait considéré comme extraordinaire
et sans précédent, et je vous conseillerais de ne
pas en user. Confidentielle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cette dépêche est comprise dans
la correspondance produite ?

L'honorable M. ýSCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, je l'y ai mise. La seule lettre que j'aie
e'('rite de mon propre gré à M. Meinnes, l'a
été en août 1890. On se rappellera que d'or-
dinaire la législature de la Colombie s'ouvre
au mois de janvier, et est prorogée en février.
En 1898, la Chambre avait été prorogée à
l'époque ordinaire, le 27 février, je crois. Il
était rumeur que M. MeInnes forçait son
gouvernement soit à convoquer la législa-
ture soit à dissoudre la Chambre. Il faut
so rappeler que les élections avaient eu lieu
l'année précédente, que les membres du

gouvernement Semlin s'étaient présentés
devant la Chambre, qu'ils avaient réussi
à faire passer leur législation et que
la Chambre avait été prorogée de la -ma-
nière ordinaire. Cependant, dans les mois
de juillet ou août, il était rumeur qu'une
pression était exercée sur les ministres pour
les forcer à agir. Voici la seule lettre que
j'écrivils

30 août 1889.
(Confidentielle.)

Mon cher McInnes,-Depuis que Martin est
sorti du gouvernement, il est rumeur qu'il en-
tend prendre l'offensive et accomplir cet exploit
que ses partisans réclamaient de lui, une convo-
cation de la législature à une époque préma-
turée, afin qu'il puisse faire son attaqpe.

Je suppose que les membres de votre gouverne-
ment n'ont pas l'intention de donner à Martin
l'occasion qu'il recherche en convoquant la lé-
gislature avant l'époque ordinaire, et vos minis-
tres sont les juges de l'époque de cette convo-
cation, pourvu qu'ils se tiennent, naturellement,
en dedans de l'année.

J'ai été heureux de voir que les accusations
portées contre vous par le gouvernement Turner
sont tombées à plat, et qu'en dehors de la dis-
cussion dans les journaux, votre conduite n'a pas
provoqué beaucoup de critique au sein du gou-
vernement, Cependant il faut admettre que
votre conduite en vous débarrassant du gou-
vernement Turner a été un peu plus rigoureuse
que celle adoptée généralement dans des cir-
constances du même genre. Je n'aimerais pas,
cependant, à vous voir répéter un moyen aussi
audacieux de changer de conseillers. Il est tou-
jours préférable de laisser aux représentants du
peuple dans l'assemblée la tâche délicate de dé-
cider si les conseillers du lieutenant-gouverneur
possèdent la confiance du pays.

J'ai été heureux de recevoir votre rapport sur
la région Atlin. Il est probable que ce sera un
riche camp pour le mineur. Je note la remarque
que J'entends faire que la loi relative aux au-
bains a plutôt retardé que hâté le développe-
ment de cette région et qu'on songe A abroger
la loi à la prochaine session. Cette abrogation
ferait disparaître l'un des griefs qu'on formule
actuePement à Washington et qui viendrt nro-
bablement devant la commission mixte quand
elle se réunira de nouveau.

Espérant que vous étes en bonne santé et que
vous vous plaisez dans votre position.

Je demeure votre très dévoué,
R. W. SCOTT.

L'honorable T. R. Mennes,
Lieut.-gouv. de la Colombie Anglaise,

Victoria, C.A.
Il me répondit le 12 septembre par une

lettre dans laquelle il accuse réception de la
mienne et la cite. C'est une longue lettre
dans laquelle Il prétend que je me trompe,
que Martin n'est pas la personne en vue,
mais qu'il y a d'autres personnes qui insis-
tent pouf obtenir une dissolution ou une con-
vocation prématurée de la législature. il
dit

10,99
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Victoria, C.A., 12 septembre 1899.
(Confidentielle.)

L'honorable R. W. Scott,
Secrétaire d'Etat,

Ottawa, Canada.
Mon cher Scott,-J'ai reçu votre lettre du 30

du mois dernier et j'en ai examiné attentive-
ment le contenu. Vous dites :" Depuis que
Martin est sorti du gouvernement, il est rumeur
qu'il entend prendre l'offensive et accomplir cet
exploit que ses partisans réclamaient de lui,
une convocation de la législature à une époque
prématurée, afin qu'il puisse faire son atta-
que." Ce n'est guère exact. Je n'ai pas parlé à
Martin et je ne l'ai pas* vu depuis six mois. Je
ne sais pas quels sont ses plans, mais à en
juger par son passé, il sera sans doute enclin à
" prendre l'offensive." Mais ce ne sont pas les
partisans de Martin qui réclament une session
prématurée, mais ses pires enemis, des person-
nes représentées par des journaux comme le
" Colonist " de Victoria, le " Globe " de Vic-
toria, le " Miner " dle Nelson, le " Standard " de
Kamloops, etc. Ces personnes estiment qu'une
session prématurée aurait pour effet, non pas
précisément de rétablir le gouvernement Turner,
mais d'installer un gouvernement dont les
sympathies et les idées seraient celles d'un an-
cien gouvernement. Personnellement, je suis
d'opinion qu'il devrait y avoir une session avant
l'époque ordinaire, indépendamment de la ques-
tion de savoir Si le gouvernement sera soutenu
ou si tel ou tel parti arrivera au pouvoir. Car,
permettcz-moi de vous dire ue sans être dans
la province, il vous est difficile de vous faire
une idée du sentiment de malaise et d'incerti-
tude qui existe comme résultât de la situation
politique actuelle. Cela nuit sérieusement aux
affaires, particulièrement au dévoloppement de
l'industrie miniëre. Et j'ai fait valoir auprès
de mes ministres que dans les circonstances, ils
devraient convoquer la législature à la fin d'oc-
tobre, ou en appeler à l'électorat. Conformé-
ment, cependant, à votre suggestion que mes
ministres devraient avoir la liberté de fixer la
date de la réunion de la législature, selon qu'ils
le jugent le plus à propos, pourvu qu'ils restent
en dedans de l'année, et prenant aussi en consi-
dération les raisons invoquées par eux, à l'en-
contre d'une session avant le mois de janvier,
j'ai retiré mna demande d'une session en octobre,
me bornant à demander qu'on donne avis de
bonne heure de la réunion de la législature le
4 janvier, la date suggérée par eux et qui n'est
qu'un jour plus tôt que la date de la réunion de
la législature Pannée dernière. J'inclus un
article du " Globe " où vous verrez qu'on est à
faire circuler dans la province des pétitions aux
termes desquelles on demande mon renvoi
d'office, surtout parce que je n'ai pas renvoyé
le gouvernement actuel, ni insisté pour obtenir
une session prématurée. Je mentionne simple-
ment ce fait, non que je. me préoccupe de ces
pétitions, mais comme une preuve de la forte
pression qu'il y a en vue d'obtenir une
occasion prochaine de se prononcer sur
la situation politique actuelle. Cependant,
comme je l'ai indiqué ci-dessus, je suivrai votre
avis en la matière et attendrai une session en
janvier. Vous exprimez l'espoir que je me plais
dans ma position actuelle. Je ne puis pas dire
que l'expérience que j'en ai faite jusqu'ici m'y
ait fait trouver une sinécure, et je dois vous dé-
clarer franchement que je songe sérieusement à
y renoncer dans un avenir rapproché et à entrer
de nouveau dans la politique fédérale. Il y a

Hon. M. SCOTT.

certaines questions que je ne me soucie pas de
traiter dans une lettre, mais si je pouvais avoir
une heure d'entretien avec vous, je pourrais
vous éclairer sur l'état réel des affaires dans
cette province, envisagé surtout au point de vue
de la politique fédérale. Je crains que le gou-
vernement ne se soit trop fié aux avis d'hom-
mes -politiques inexpérimentés en ce qui con-
cerne cette province, aux représentations de ceux
qui crient " tout va bien ' quand tout ne va
pas bien. Remarquez, mon cher sénateur, que
je suis loin de parler ainsi dans un esprit d'hos-
tilité ou par suite d'une disposition à critiquer,
mais je ne suis animé que par le désir que vous
soyez bien Informé sur le véritable état des af-
faires ici.

A propos, la lettre que vous m'avez envoyée
vers l'époque de mon entrée en fonctions et qui
contenait des instructions relativement à l'usage
du Code Slater, a été brûlée dans l'incendie de
l'hôtel du gouvernement, mais si je m'en rap-
pelle bien, celui qui envoie la dépêche doit ajou-
ter quatre cents au mot du code, et celui qui la
reçoit soustraire cette somme de sorte que, à
moins de ne recevoir d'autres instructions, j'in-
terprêterai ainsi tout message chiffré que vous
aurez l'occasion de m'envoyer.

Croyez moi, bien sincèrement à vous,
(Signé) THOMAS R. McINNES.

Il incluait quelques articles de journaux

demandant qu'il y eut une session prochaine.
La communication qui suivit précéda la for-
mation du gouvernement Martin. Je me
trompais en disant que je n'avais pas écrit
une seconde déclaration, si ce n'est à titre
de réponse. En février, après le renvoi du
gouvernement Semlin, j'écrivis :

Ottawa, 27 février 1900.
Au lieut.-gouv. McIni

Victoria, C.A,
Je crois savoir que votre gouvernement se

renforcit sensiblement par l'adhésion de plu-
sieurs députés de l'opposition. Crois que vous
devriez lui donner un peu de délai plutôt que
d'imposer une dissolution ou un changement.

(Signé) R. W. SCOTT.

Il répondit :
L'hon. R. W. Scott,

Ottawa.
Plusieurs heures avant de recevoir votre dé-

pêche j'avais appelé d'autres conseillers. Ecrirai
détails complets qui justifieront ma conduite.

(Signé) THOMAS R. McINNES.

Les communications que je cite là font
naturellement partie du rapport produit. La
communication suivante est une lettre du
3 mars, dans laquelle il donne des raisons
pour le renvoi de M. Semlin. Je ne sache
pas qu'il me faille la lire ici.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous la lirons à loisir. C'est une très lon-
gue lettre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il m'écrit pour justifier sa conduite à mes
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yeux. Je ne répondis pas à cette lettre. Le
4 mars il m'écrivit sur la même question,
savoir, la justification de sa conduite dans
le renvoi du gouvernement Semlin, une au-
tre lettre confidentielle à laquelle je ne ré-
pondis pas. Puis d'après l'avis du gouver-
nement, en ma qualité de secrétaire d'Etat,
je lui télégraphiai officiellement le 15 mars :

Le gouvernement désire savoir si vous avez
complété votre Conseil exécutif et à quelle date
vous espérez que vos conseillers recevront l'ap-
probation du peuple ou de ses représentants.
Veuillez faire un rapport complet.

Vint ensuite une correspondance dans la-
quelle il annonça que trois ministres avaient
prêté serment. Puis il y eût un Inter-
valle considérable avant que d'autres mi-
nistres eussent prêté le serment d'office. Je
n'ai pas besoin de fatiguer la Chambre avec
ees détails ; je suppose que les honorables
sênateurs en ont pris connaissance dans la
presse. A la demande du gouvernement,
les dépêches lui furent envoyées de temps à
autre insistant pour qu'il ordonnât la disso-
lution ou la convocation de la législature,
ou iu'il fit quelque chose. Le 9 avril, après
que nous eûmes reçu son rapport, la dépêche
suivante lui fût envoyée :

Votre rapport reçu. Après lui avoir donné
ainsi qu'à toutes les circonstances toute l'at-
tention possible, le Conseil privé est d'opinion
que la législature actuelle devrait être imné-
dliatement convoquée ou Immédiatement dissoute,
et un appel au peuple fait sans délai. Dans l'opi-
nion du Conseil privé, l'ajournement de -telle
convocation ou ae tel appel au peuple ne saurait
être justifiable. '

Il avait formé son gouvernement, et cela
lui avait pris six semaines, et les affaires
étaient administrées sans que les représen-
tants du peuple siégeassent dans la légis-
lature et absolument au mépris du principe
du gouvernement responsable. ~ Je dois dire
icl qu'un membre du gouvernement, M.
Spencer Ridout, prêta le serment d'office le
*; avril en qualité de ministre des Finances,
de sorte que nous avons là le principe sans
précédent d'un hémme étant pour un mois
le ministre des Finances d'une Importante
province et qui n'avait jamais appartenu à
la législature, qui n'en faisait par partie
dans le temps, et, je crois, n'a pas été élu
pour la nouvelle Chambre.

Dans des communications qu'il m'adres-
sait, M. McInnes essayait de donner des ex-
Plications, disant qu'il était Important d'at-
tendre la confection de nouvelles listes élec-
torales. C'est réellement l'argument qu'il

employa plus tard, et finalement, après avoir
retardé si longtemps, il prétendit que la loi
ne lui permettait pas de faire les élections
avant le mois de juin. On se rappellera que
le changement avait eu lieu en février, et
dans l'intervalle, les membres du gouverne-
ment exerçaient leurs fonctions sans avoir
été reconnus par le peuple. On se rappel-
lera aussi la scène qui eût lieu lors de la
prorogation de la législature, quand les dé-
putés des deux côtés de la Chambre se le-
vèrent et sortirent, M. Martin, qui lui-même
avait démissionné et prêté le serment d'of-
fice, étant la seule personne ayant jamais
fait partie de la législature, resta dans la
Chambre quand le lieutenant-gouverneur
porta la parole à (es sièges vides et proro-
gea la législature.

L'honorable M. CLEMOW: L'Orateur
était là.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On me rappelle que l'Orateur était là. Puis
Il y eût une lettre en date du 13 avril et
marquée "strictement confidentielle".

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
C'est la lettre dàns laquelle l'honorable mi-
nistre lui dit qu'il croit inconstitutionnel de
laisser écouler tant de temps avant de com-
pléter le personnel du gouvernement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Voici la lettre:

Ottawa, 13 avril 1900.
(Strictement confidentielle.)

Mon cher McInnes,-Personnellement, j'ap-
précie à leur pleine valeur toutes les difficultés
que vous avez éprouvées dans la formation d'un
gouvernement stable, mais le jugement exprimé
ici est qu'avec une législature élue si récem-
ment, vous auriez dû essayer de former un gou-
vernement à même le matériel que vous offre la
Chambre. Les législatures provinciales ne sont
pas nécessairement divisées en partis politiques
distincts, et une coalition semtilait possible.
Puis, on est fortement d'opinion ici qu'il était
inconstitutionnel de laisser écouler tant de temps
avant de compléter le personnel du gouverne-
ment et d'en appeler aux électeurs, vu surtout
qu'un si grand nombre de vos conseillers sont
des hommes nouveaux et non éprouvés.

A la demande du Conseil privé, je vous ai en-
voyé une dépêche vous demandant des explica-
tions au sujet du délai apporté à dissoudre la
législature et à convoquer la nouvelle Chambre.
Comme les listes ont été revisées l'automne
dernier, Il semble Injustifiable de retarder les
élections pour attendre de nouvelles listes.

Il est certain qu'on demandera la production
des communications entre le gouvernement et
vous, et conséquemment elles neb doivent pas
m'être adressées confidentiellement. vu que
toute lettre marquée privée ou confidentielle ne
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fait pas partie des archives, et la présente let-
tre, naturellement, doit être traitée comme con-
fidentielle et détruite.

Votre bien dévoué,
(Signe) R. W. SCOTT.

L'hon. T. R. McInnes,
Victoria, C.A.

La lettre ne fut cependant pas détruite. Il
en cita des extraits.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est évident que l'honorable ministre l'a
conservée dans les archives.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'en ai heureusement gardé une copie. Je
ne l'ai pas conservée dans les archives. Dans
une autre lettre il se plaint que dans la let-
tre du 15 mai. je lui ai donné un avis dif-
férent de celui que je lui donnais le 30
août, et cela paraît être l'offense que j'aurais
(.omflhuse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'est-ce ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

août. il s'agissait d'une nouvelle Cham-
bre. Les députés avaient été élus l'an-
née précédente, et les ministres n'étaient
pas tenus de convoquer
avant l'époque ordinaire.

la législature
Il n'y avait

pas de raison particulière pour cela et
je lui conseillai en effet de se laisser gui-
der par ses ministres. Il continue en disant
que l'avis donné par M. Martin et.ses col-
lègues devait être suivi aussi volontiers que
l'avis donné par le gouvernement Semlin,
qui avait été appuyé par la législature et
dont les membres occupaient des sièges dans
la Chambre. Il ajoute dans sa lettre :

Et maintenant dans votre lettre en réponse,
qui ne peut pas non plus être produite devant
le parlement, je suis de fait censuré pour n'avoir
pas exercé une pression sur mes conseillers
constitutionnels actûels pour les obliger à con-
voquer une session prochaine de la législature
ou à faire des élections générales avant la date
déjà fixée. Vous terminez votre lettre en
disant :

" Toute lettre marquée privée ou confidentielle
n'est pas conservée dans les archives et cette
lettre, naturellement, doit être traitée comme
confidentielle et détruite."

Que la lettre idu 15 ni, que je vais min- Ni lui ni moi n'avons détruit les lettres.
tenant lire. lui donne un avis différent de
celui exprimé dans la lettre lu 12 septem-
bre. où je lui conseillais de se laisser gui-
der par ses ministres. ses ministres à cette
époque ayant prorogé la Chambre avec une

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est évident que l'honorable ministre et M.
MeInnes n'avaient pas grande confiance
l'un dans l'autre.

bonne majorité et étant tous des membres L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
qui avaient été élus par le peuple. Voici Jai cru qu'il valait mieux être prudent.
cette lettre :
(Confidentielle.)

Victoria, C.A., 15 mai 1900.
Mon cher Scott,-J'apprécie à sa pleine valeur

l'expression de sympathie que contient votre let-
tre confidentielle du 13 du mois dernier au
sujet des difficultés que j'ai éprouvées en essa-
yant de fcrmer un gouvernement stable.
Franchement, cependant, bien que je sois tou-
jours heureux de recevoir une lettre confiden-
tielle de vous, je n'apprécie pas tout-à-fait la
manière dont vous m'avez adressé des directions
et instructions officielles sous forme de commu-
nications confidentielles. Et je vais vous dire
pourquoi. La lettre que vous m'avez adressée
le 30 août dernier, bien que marquée " confiden-
tielle " et ainsi excluse de la liste des docu-
ments qui pourront être produits devant le par-
lement, contenait cependant des instructions
précises et spécifiques m'empêchant d'exercer
une pression sur mes ministres en vue de les
amener soit à convoquer une session de la légis-
lature, soit à faire des élections générales à
une date rapprochée.

.Te n'ai jamais rien fait de tel. Mes let-
tres n'étaient que des suggestions et c'est
l'indication qu'elles portaient. Cependant,
je suis tout disposé à m'en tenir à l'avis que
je lui ai donné. On se rappellera qu'en

Hon. M. SCOTT.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat avait été son
ami intime et savait comment l'apprécier.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Voici ce qu'il dit toujours dans sa lettre:

Je dois vous dire que mon secrétaire seul et
moi-même avons vu vos lettres confidentielles
et je ne crois pas qu'il y ait jamais occasion de
les sortir de l'obscurité d'un dossier privé, mais
je vous ferai* remarquer qu'apparemment vous
trouvez ma conduite actuelle digne de blâme,
bien -que j'aie agi strictement en conformité aux
instructions que vous me donniez dans votre let-
tre du 30 août, dans laquelle vous ililez :

" Vos ministres sont les juges de l'époque à
laquelle il convient de convoquer la législa-
ture, pourvu qu'ils se tiennent dans les limites
de l'année. Certaines parties de cette lettre
sont citées dans mon rapport au Conseil privé
en date du 27 mars dernier. Mals je ne pouvais
guère, en justice pour moi-même, éviter de les
citer. Je crois que la chose a été faite, cepen-
dant, de facon à rendre inutile toute allusion à
ces' lettres. J'aurais certainement préféré une
notification officielle du Conseil privé si celui-ci'
avait considéré que j'avais laissé de côté cu sans
explication, une partie quelconque de ma con-,
duite dans la crise actuelle. N'en ayant pas
reçue, cependant, j'ai envoyé à votre Excellence
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en Conseil un rapport supplémentaire en date
te ce jour, dans lequel je relève les critiques

faites au sujet de ma conduite subséquemment
au renvoi du gouvernement Semlin, d'autant que
j'ai pu les cueillir dans les dépêches parues dans
la presse d'Ottawa et dans vos lettres en réponse
aux miennes. J'ai exposé pleinement tout ce que
j'ai à dire au sujet des questions que vous men-
tionnez, sans en rien référer à votre lettre elle-
iême. Je ne me-pose pas comme avocat cons-
titutionnel, mais je dois dire que j'ai essayé de
remplir fidèlement les devoirs de ma charge
d]ans des circonstances probablement aussi dif-
ficiles que celles dans lesquelles un lieutenant-
gouverneur du Canada s'est jamais trouvé placé.
.Mais l'attitude prise à mon égard par quelques
uns de mes anciens amis et collègues d'Ottawa,
,elle que représentée au moins par la presse
ut les nouvelles privées, a été pour moi une
véritable surprise, et je ne puis m'empêcher de
croire qu'ils cnt été grossièrement mal informés
et mal dirigés. Quelques-uns des journaux pro-
vinciaux publient les reproductions et les ex-
traits de lettres d'Ottawa tels que les suivants
pris du "Times " de Greenwocd du 27 du mois
dernier

Un député libéral en vue écrit en date du Il
avril :-

Nous apprenons aujourd'hui que la Chambre
est dissoute et que des élections auront lieu le
t' juin. Je ne donnerais pas un sou pour la

eau de McInnes si Martin est battu..'
Un autre libéral qui est en relations intimes

avec sir Wilfrid Laurier dit :
" Blâmez le lieutenant-gouverneur, je connais

l'opinion de nos amis ici et elle est très hostile
à %IoInnes. Ces opinions expriment à peu près
l'attitude que doit prendre sir Wilfrid."

Fcrt bien, qu'ils " blâment le lieutenant-gou-
verneur " s'ils le veulent, mais il se peut que
ce ne soit pas une conduite plus sage que celle
de M. Duncan Ross, le rédacteur du journal
mentionné plus haut, qui, précisément pour l'ar-
t iele qu'il a publié, a été expulsé de l'association
libérale de Grcanwood. Et ici, à Victoria, aux
élections annuelles des officiers de l'Association
libérale, tous les officiers, à l'exception de M.
t)rury qui s'est montré parfaitement neutre, ont
été battus et d'autres choisis à leur place parce
qu'ils avaient pris une attitude semblable à
celle de M. Ross.

En terminant, permettez-mol de dire que je
suis et ai toujours été prêt à reccnnaître l'au-
iorité des avis et directions donnés par vous
relativement à mes devoirs et prérogatives offi-
ciels. mais que je ne me propose pas de me
laisser détourner de ce qui me parait être mon
devoir par l'hostilité d'une certaine partie de la
tresse ou de ses collaborateurs, qu'il advienne
c" qu'on voudra.

Bien sincèrement à vous,
(Signé) THOS. R. McINNES.

La dernière lettre que je lui écrivis fut en
réponse à cette communication ; la voici :

(Confidentielle.)
Ottawa, 2 juin 1900.

Mon cher McInnes,-En réponse à votre lettre
du 1.5 mai faisant des commentaires au sujet de
notre correspondance :

Ma lettre du 30 août n'avait pas pour but " de
transmettre des directions et instructions offi-
eielles sous forme de communications confiden-
tielles," mais était simplement une suggestion
résultant de ce que j'avais entendu dire que
vous exerciez une pression sur votre gouverne-

ment pour l'obliger à convoquer la législature
avant qu'il fût prêt à la rencontrer et le conseil,
donné était certainement bon, car je considère
qu'il eût été injustifiable pour un Gouverneur
général ou un lieutenant-gouverneur d'obliger
son gouvernement à convoquer la législature
dans les circonstances qui existaient alors.

Vous paraissez croire que l'avis subséquem-
ment donné au sujet du gouvernement Martin
était incompatible avec la suggestion contenue
dans ma lettre du 30 août. Je ne vois pas les
choses du même oil. Les deux cas ne sont pas
semblables ; il n'y a pas de parité entre eux
Dans l'un, il y avait un gouvernement responsa-
ble dont les membres avaient été approuvés par
le peuple. Dans l'autre, pas un seul membre du
gouvernement n'avait alors ou même jusqu'au-
jcurd'hui reçu l'approbation du peuple. Un seul
d'entre eux avait jamais fait partie de la légis-
lature et il n'avait pas de partisans ; et je crois
qu'il est sans précédent dans l'histoire du gou-
vernement constitutionnel qu'on permette à un
c, rps d'hommes, dont les cinq sixièmes n'ont ja-
mais fait partie de la législature, d'exercer durant
trois mois les responsabilités du gouvernement
sans avoir reçu aucune sanction ou approba-
tion publique. Il est inutile maintenant de faire
des commentaires là-dessus. J'ai regretté la
conduite que vous avez tenue, et comme vous
avez pu le remarquer par les commentaires faits
dans la presse canadienne en général, l'oppor-
tunité de l'attitude prise a été très rigoureuse-
ment critiquée. J'ai toujours reconnu que les
conditions existant dans la Colombie Anglaise
depuis dix huit mois rendaient votre position
très difficile-l'a-nimosité personnelle manifestée
entre ceux qui rivalisaient pour obtenir le pou-
voir intensifiaient les embarras, vu que les divers
concurrents étaient à peu près si égaux en nom-
bre-elle n'a certainement pas été facile la tâche
que vous avez entreprise dans vos efforts pour
guider le navire de l'état.

Sincèrement à vous,
(Signé) R. W. SCOTT.

L'hon. T. R. Mclnnes,
Hôtel du gouvernement,

Victoria, C.A.

Cela mit fin à la correspondance, et je
crois que cela comprend tout ce qu'on peut
considérer comme confidentiel. Ces lettres
sont produites avec les communications otti-
cielles de façon à permettre aux honorables
sénateurs de pouvoir les lire. IL est quelque
peu regrettable qu'il soit devenu nécessaire
de rendre publiques des c-mmunications
privées et confidentielles échanges entre
des gentilhommes. J'ai écrit ces lettres
simplement comme un ami le ferait 'l un
autre ami, jamais, d'aucune façon, en qua-
lité de secrétaire d'Etat ou à la suggestion
du Conseil privé, mais simplement en vue
de le faire profiter de mon jugement, si ce-
lui-ci valait quelque chose. Il n'était pas tenu
de suivre les conseils que je lui donnais. Il
en parlait dans ses premières communica-
tions comme de simples suggestions, et, dans
ses lettres subséquentes, comme de direc-
tions. Ce n'étaient point des directions. C'é-
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talent des avis que je croyais sages, et s'il
les avait suivis, il n'y aurait pas eu de crise
dans la Colombie Anglaise.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est tenir une conduite très anormale.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est répondre à la demande de mon hono-
rable ami.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans les circonstances, la conduite tenue
par l'honorable ministre est justifiable. Je
suis toujours d'opinion qu'il a lieu de me re-
mercier pour avoir soulevé cette question
devant la Chambre et le pays. Ce n'est ici
ni le lieu ni le temps de discuter la ques-
tion. Je réserve cela pour plus tard. J'ai
simplement ceci à dire: Qu'en examinant la
correspondance je ne vois pas de différence
dans la manière dont les lettres ont été
signées par le tsecrétaire d'Etat. Tandis que
M. McInnes signait les siennes dans plu-
sieurs cas " T. R. MeInnes, lieutenant-gou-
verneur," invariablement le secrétaire
d'Etat signait simplement son propre nom
sans y ajouter 'sa qualité de secrétaire
d'Etat. L'honorable ministre a admis que
plusieurs de ces documents étaient officiels,
et qu'il parlait au nom de ses collègues. Si
j'étais dans la position de M. MeInnes,
quelles que soient 'ses fautes, je présumerais
que toutes ces lettres ont été écrites à la de-
mande du gouvernement, par le fait qu'elles
sont toutes signées d'une manière uniforme
et que le secrétaire d'Etat admet que quel-
ques-unes d'entre elles étaient officielles, et
que certaines dépêches furent envoyées à la
demande de ses collègues. Prenant le tout
ensemble, sans pousser plus loin au point de
vue constitutionnel la discussion de la ques-
tion de l'intervention du gouvernement fé-
déral auprès du governement provincial,
question que nous pouvons renvoyer à pluis
tard, et quelle que soit mon opinion au su-
jet de M. MeInnes, si j'étais à sa place, j'en
viendrais certainement à la conclusion que
toutes ses lettres avaient un caractère offi-
ciel, autrement on l'aurait déclaré expli-
citement.

Je vois dans le Sénat aujourd'hui un mon-
sieur qui, d'après une dépêche publiée dans
les journaux du matin, paraît avoir été l'em-
bassadeur du gouvernement. Je ne sais pas
s'il était son plénipotentiaire extraordinaire
ou non, mais il est ici pour répondre pour

Hon. M. SCOTT.

lui-même. Il est bruit ce matin que le gou-
verneur MeInnes a déclaré qu'il avait
reçu la visite du sénateur Cox et de M. Jaf-
frey, de Toronto, qui plaidèrent auprès de
lui l'inopportunité d'appeler M. Martin. Je
suis heureux de voir que mon honorable ami
(l'honorable M. Cox) est ici, car je ne sau-
rais concevoir qu'il ait agi en d'autre qualité
que celle de particulier, et le pays à intérêt
à savoir si, de même que le secrétaire
d'Etat, il a agi en qualité de particulier et
a donné au gouverneur des conseils privés,
ou s'il a agi en qualité de plénipotentiaire et
d'embassadeur du gouvernement d'Ottawa,
pour guider le gouverneur dans la ligne de
conduite qu'il devait suivre. Je n'ai aucun
doute que l'honorable sénateur nous don-
nera ces renseignements pour sa propre dé-
fense, et aussi pour expliquer le bruit qui
court, que ce bruit soit bien ou mal fondé.
Je ne crois guère moi-même que cette ru-
meur soit vraie, bien que je ne voudrais pas
mettre en doute la crédibilité d'un homme
qui a occupé une position aussi importante
et aussi responsable que celle de lieutenant-
gouverneur. Mais en examinant la corres-
pondance et ce qui s'est passé, j'ai appris,
que ces deux amis intimes, le secrétaire
d'Etat et l'ancien gouverneur de la Colom-
bie Anglaise, avaient très peu de confiance
l'un dans il'autre et étaient prêts, dans toutes
leurs correspondances, à la rédiger de telle
façon qu'elle pût être détruite, afin qu'on
n'en pût produire aucune preuve plus tard.
J'approuve la prudence du secrétaire d'Etat.

L'honorable M. COX: Je suis heureux
d'avoir l'occasion de m'expliquer. Il n'y a
pas un mot de vrai dans cette déclaration.
Je n'ai jamais donné un tel avis -au lieu-
tenant-gouverneur, soit comme ami person-
nel, soit comme représentant du gouverne-
ment. Je 'me suis rendu chez l'ex-sénateur
MeInnes, lors de mon passage à Victoria.
Notre entretien a été purement amical, et je
n'ai engagé avec lui aucune conversation
sur le sujet. Le gouvernement Semlin était
alors au pouvoir, et rien n'indiquait qu'il
pouvait y avoir bientôt un changement mi-
nistériel. En tout cas, je dois affirmer, pour
répondre à la question de l'honorable séna-
teur, que je n'ai jamais donné au lieutenant-
gouverneur aucun conseil de cette nature,
ni directement ni Indirectement.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Evidem-
ment, cette question sera discutée plus lon
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guement, et j'ai l'intention d'inscrire dans
le feuilleton de la Chambre un avis de mo-
tion demandant que la question soit discutée
le nouveau mercredi prochain. Cette ques-
tion est loin d'être épuisée.

L'honorable M. PROWSE : Il est malheu-
reux qu'une question aussi importante soit
soumise à la Chambre à une heure aussi
avancée de la session. D'après moi, la cor-
respondance indique l'inopportunité, pour
ne pas dire plus, qu'il y a pour les ministres
de la Couronne et les lieutenant-gouverneurs
d'échanger des lettres confidentielles relati-
veinent aux affaires publiques. Le secré-
taire d'Etat écrit au lieutenant-gouverneur
de la Colombie Anglaise et lui demande de
brûler ses lettres aussitôt qu'il les aura lues.
Le fait que le lieutenant-gouverneur après
avoir lu la lettre du secrétaire d'Etat, ne l'a
pas détruite, et que celui-ci en a gardé une
copie, prouve qu'ils se méfiaient l'un de
l'autre. Cela démontre le danger d'écrire
d'une manière confidentielle sur les choses
d'intérêt public. Je suis chagrin que la
Chambre n'ait pu étudier les deux aspects
de la question. Je ne suis nullement Inté-
ressé dans la cause de l'ancien lieutenant-
gouverneur de la Colombie Anglaise, mais,
comme sujet britannique, comme admira-
teur de la justice anglaise, je prétends que,
lorsqu'une discussion de ce genre se pour-
suit, le lieutenant-gouverneur devrait être
présent pour se défendre des accusations
portées contre lui. Nous avons eu commu-
nication de la correspondance lue par le
secrétaire d'Etat et les commentaires qu'elle
a provoqués. Nous voyons par les journaux
que l'honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Cox) a été mêlé dans cette affaire.
Cet honorable sénateur contredit certains
rapports publiés par les journaux. Nous
avons entendu les dénégations de l'honora-
ble sénateur, mais nous n'avons pas entendu
la contre-partie.

L'honorable M. POWER : Est-ce que l'ho-
norable sénateur n'accepte pas sa dénéga-
tion ?

L'honorable M. POWER : Nous devons,
pour nous conformer aux règlements de la
Chambre, accepter la déclaration de l'hono-
rable sénateur.

L'honorable M. PROWSE : Parfaitement.
En tout cas, je ne sais pas s. le public a
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plus confiance dans la parole d'un sénateur
que dans celle d'un lieutenant-gouverneur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela dépend de la position sociale et de la
réputation dont jouit chacun d'eux.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que cette correspon-
dance soit imprimée et distribuée immédia-
tement parmi les sénateurs. A propos des
observations de l'honorable sénateur de
l'Ile du Prince-Edouard, mon honorable ami
de la gauche peut lui dire qu'une grande
partie de la correspondance échangée entre
Son Excellence le Gouverneur général et le
secrétaire d'Etat pour les colonies, qui occupe
la même position que mon honorable ami
vis-à-vis du lieutenant-gouverneur d'une
province, est à la fois publique et confiden-
tielle.

L'honorable M. PROWSE : Alors elle ne
doit pas être brûlée ou déchirée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, parce qu'elle est publique,
malgré son caractère confidentiel.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quand les lettres du secrétaire d'Etat pour
les colonies sont marquées "confidentielles",
vous ne pouvez pas les livrer à la publicité
sans son consentement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Effectivement. Les règlements du
bureau colonial ne s'appliquent pas au cas
qui nous occupe, parce que ces lettres né
sont pas destinées à la publicité. Mon ho-
norable ami a écrit à titre officieux et Il
avait le droit de demander au lieutenant-
gouverneur de détruire ses lettres. Cela le
regardait seul.

La motion est adoptée.

BILL AMENDANT L'ACTE DES BAN-
QUES.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je présente de bill (Y) intitulé:
"Acte amendant l'acte des banques." Je
dirai aux honorables sénateurs que cet
amendement doit remplacer l'article 40 de
la loi telle qu'elle existe à présent. Cet ar-
tiele pourvoit au fusionnement des banques.
Dans sa teneur actuelle, la restriction éta-.
blie dans l'article précédent s'applique à
dater de l'époque où la convention est In-
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tervenue, ce qui rendrait Impossible une cir-
culation d'un chiffre supérieur à celui de la
banque se portant acquéreur. Sous l'em-
pire d'une convention intervenue entre la
Banque du 'Commerce et la Banque de
la Colombie Anglaise, le capital de la pre-
mière banque est augmenté de deux mil-
lions ; et pour que cette convention puisse
s'effectuer, il devient nécessaire d'amender
l'article dans sa teneur actuelle, parce
qu'il ne renferme pas de disposition sta-
tuant sur une circulation d'un chiffre supé-
rieur . celui de la banque qui devient ac-
quéreur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur aurait pu ajouter qu'il
y aurait un interrègne entre l'achat et le
paiement, durant lequel il y aurait une
grande circulation de billets non autorisée,
et qui exposerait la banque à des pénalités.
L'amendement a pour but de permettre à
la Banque du Commerce, qui achète les
droits de la Banque de la Colombie An-
glaise, de compléter sa transaction sans s'ex-
poser à des pénalités, et, si je comprends
bien, la Banque du Commerce sera prête à
déposer, s'il est nécessaire, deux millions
entre les mains du ministre des Finances,
afin de couvrir toute perte qui pourrait sur-
venir, et se conformer à la loi.

Le bill subit sa première lecture.

La séance est levée.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION DE BILLS.

L'honorable juge Taschereau, député de
Son Excellence le Gouverneur général, étant
assis dans le fauteuil sur le trône.

L'honorable président a ordonné au h 1-
tilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des communes et d'in-
former cette Chambre:

Que c'est le désir du député de Son Excellence
que les communes se rendent immédiatement
auprès de lui, dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue
avec son Orateur:

Le greffier de la Couronne en Chancebl'le
a lu les titres des bills A être sanctionnés,
comme suit :

Acte concernant la Compagnie de force Ontario
des Chutes de Niagara.

Hon. M. MILLS.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Québec au lac Huron.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Nipissingue à la baie de James.

Acte autorisant des contrats avec certaines
compagnies de paquebots pour des facilités
d'emmagasinage à froid.

Acte concernant la Compagnie d'acier nickelé
du Canada.

Acte constituant en corporation l'Association
des Banquiers Canadiens.

Acte autorisant le Commissaire des brevtes à
faire droit à la Compagnie Frost et Wood, à
responsabilité limitée.

Acte modifiant les actes concernant l'intérêt.
Acte constituant en corporation la Compagnie

du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive-
Nord.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer du Sud de Québec.

Acte permettant à la cité de Winnipeg d'uti-
liser la puissance hydraulique de la rivière Assi-
niboine.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Central d'Algoma.

Acte concernant la Compagnie de mines, de
commerce et de transport du Yukon Britannique,
et à l'effet d'en changer le nom en celui de
"Compagnie du chemin de fer du Yukon Bri-
tannique."

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Dominion-Atlantic.

Acte concernant la Compagnie de l'Hôtel de
Toronto.

Acte modifiant l'Acte des banques.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de Buffalo (étrangère).
Acte concernant le fonds de secours aux in-

cendiés d'Ottawa et de Hull.
Acte concernant la sûreté des navires.
Acte constituant en corporation l'Association

des Carabiniers du Canada.
Acte modifilant l'Acta concernant la Banque des

Marchands d'Halifax, et changeant son nom en
celui de " Royal Bank of Canada."

Acte ccnstituant en corporation la Compagnie
d'assurances contre les accidents et de garantie
du Canada.

Acte pour faire droit à William Henry Féa-
therstonhaugh.

Acte modifiant l'Acte des titres de biens-
fonds, 1894.

Acte modifiant l'Acte des expropriations.
Acte constituant en corporation la compagnie

du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-
Laurent.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Salisbury à Harvey.

Acte constituant la corporation de prêt l'Aca-
dia.

Acte concernant la Compagnie minière et m&-
talilurgique du Canada (à responsabilité limitée.)

Acte autorisant les Commissaires des brevets
à faire droit à James Milne.

Acte modifiant les actes concernant certaines
caisses d'épargne de la province de Québec.

Acte modifiant l'Acte des pénitenciers.
Acte concernant le oommerec des grains dans le

district d'inspection du Manitoba.
Acte modifiant l'Acte des poids et mesures
Acte constituant en corporation la Conpagnie

du chemin de fer du lac Supérileu- A. la baie
d'Hudson.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Schomberg & Aurora.

Acte concernant la Compagnie du chemin ée
fer de Timagaint.

[SÉNAT]1106



[7 JUILLET 1900]

Acte modifiant l'Acte des clauses des compa-
gnies.

Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.
Acte autorisant le Commissaire des brevtes à

faire droit à la Servis Railroad Tie Plate Com-
pany of Canada, Limited.

A ces bills la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat dans les termes sul-
vants

Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le Député
de Son Excellence le Gouverneur général sanc-
tionne ces bills :-

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes adresse la parole à Son Hon-
neur le député de Son Excellence le Gou-
verneur général comme suit:

Qu'il plaise à Votre Honneur:
Les communes du Canada ont voté certains

subsides nécessaires pour permettre au gouverne-
ment de faire face aux dépenses du service
public.

Au nom des communes je présente A Votre
Honneur le bill suivant : " Acte accordant à Sa
Majesté certaines sommes nécessaires pour sub-
venir à certaines dépenses du service public,
pour l'exercice expirant le 30e jour de juin
1900." Que je prie humblement Votre Honneur
de sanctionner.

A ce bill la sanction royale a été donnée
dans les termes suivants :

Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député
de Son Excellence le Gouverneur général re-
mercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveil-
lance et sanctionne ce bill.

Après quoi il a plu à Son Honneur le dé-
puté de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral de se retirer, et la Chambre des com-
munes s'est retirée.

La 'séance est levée.

BILL MODIFIANT L'ACTE DU
TAGE.

et des Pêcheries, et de deux personnes con-
nues sous le nom d'assesseurs, une nommée
par les pilotes et l'autre par le ministre de la
Marine et des Pêcheries. Les articles de
ce bill pourvoient au règlement des dif-
férents qui s'élèvent relativement à la com-
pétence des pilotes et aux cas où ils ont été
trouvés coupables d'erreurs, où ils ont été
accusés de s'être écartés du chenal du fleuve
et d'avoir échoué sur des rochers les vais-
seaux qui leur avaient été confiés, de ma-
nière que la cause soit jugée sommai-
rement devant une cour de ce genre. Au-
trefois les diffétents dont il s'agit étaient
réglés par la commission du port de Mont-
réeal, et le projet de loi ne regarde les
pilotes qu'en ce qui concerne cette ville. Les
honoraires qui proviendront de cette source
seront suffisants pour couvrir les dépenses.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre prévoit cela.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, et il n'y a aucun doute à ce sujet. Le
icommissaire n'est payé que pendant le
temps qu'il est employé . l'audition de IaC
cause. Il reçoit dix dollars par jour et cha-
cun des deux assesseurs la moitié de ce sa-
laire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En jetant un coup d'oil sur les articles de
ce bill, je vois qu'il se rapporte simplement
à l'établissement d'une cour devant régler
les différents qui étaient autrefois réglés
par la commission du port de Montréal.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
PILO- 1 Oui.

(En comité.)

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (n° 11) intitulé: "'Acte modi-
fiant l'acte du pilotage."

tEn comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Durant plusieurs années des différents ont
surgi entre les pilotes et les commissaires
du port de Montréal, et il me semble que le
seul moyen de mettre fin à ce regrettable
état de choses c'est de c'éeir une cour de
pilotes devant être coiaposée d'un conils-
saire. qui sera un avocat de la provinée de
Québec et auta sept ans de prAtique, et qui
sera nomimé pat le itiistte de la MAilne

70½

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le bill a subi des altérations considérables
depuis qu'il a été mis à l'étude,, et je prie le
président de bien vouloir en lire les arti-
cles. Je sais les tentaties qui ont été faites
autrefois à la Chambre des communes pour
revêtir de pouvoirs extraordinaires les pi-
lotes par un projet de loi que le 'Sénat a re-
jeté. Cela ne se rattache aucunement à la
question, n'est-ce pas ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, je ne le crois pas.

Article 3.
L'honorable M. POWÉR: J'ai une fe

marque à faite à propos de cet article.
Liirticlé 2 dit:
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La cour se composera d'un commissaire, qui
sera un avocat de la province de Québec de sept
ans de -pratique au moins, et qui sera nommé
par le ministre de la Marine et des Pêcheries
et assermenté devant un juge de la cour Supé-
rieure de la province de Québec.

Et l'article suivant du bill prescrit
La cour aura, lors de l'audition et décision de

toute accusation ou plainte portée contre un
pilote et aussi au cours de toute enquête se
rattachant à quelque accident ou avarie causé
par ou à un navire en charge d'un pilote, la
faculté de demander l'aide d'un assesseur ou
plus, nommés ainsi qu'il est ci-après prescrit.

Il me semble que l'article 3 devrait sta-
tuer que, si l'une des parties intéressées ré-
clame les services d'un assesseur, l'autre
partie intéressée aura aussi le droit de choi-
sir un deuxième assesseur. Le juge peut
requérir l'aide d'un assesseur nommé par
les pilotes, et il peut aussi en choisir un
nommé par la cour des pilotes. Je crois
que pour rendre justice à tout le monde il
faudrait que chacune des parties intéressées
eût l'aide d'un assesseur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les pilotes se plaignent de la pro-

'cédure 'devant la commission du port, et le
but visé en adjoignant des assesseurs est
de permettre aux pilotes de faire entendre
leurs raisons devant la cour. La présente
disposition continuera d'exister jusqu'à ce
que les pouvoirs et juridiction de la cour
des pilotes soient transférés à un juge de la
cour d'Amirauté.

sympathies pour les pilotes, il pourra nom-
mer un pilote comme assesseur et s'abstenir
d'accepter les services d'une personne char-
gée de représenter les intérêts mercantiles.

L'honorable M. ALLAN: Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. POWER Et alors la cause
sera entendue par deux juges dont les
sympathies seront toutes du même côté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La cour pourra s'adjoindre deux autres asses-
seurs.

L'honorable M. POWER : L'article dit
que la cour pourra demander l'aide d'un ou
plusieurs pilotes comme assesseurs.

L'honorable M. ALLAN : L'honorable sé-
nateur d'Halifax a certainement raison
quand il dit qu'il devrait y avoir deux per-
sonnes de nommées pour représenter les
Intérêts des propriétaires de paquebots
transatlantiques et les intérêts du pilote
contre lequel une plainte a été portée.

L'honorablé M. MILLS (ministre de la
Justice) : Parfois il arrive que la commis-
sion du port de Montréal n'a pas le moindre
intérêt en jeu, et il n'est pas nécessaire
qu'elle soit représentée devant la cour char-
gée de juger les différents qui lui sont sou-
mis. Parfois aussi elle est intéressée, et,
alors en vertu des dispositions du présent
bill, elle pourra être représentée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: L'honorable M. MACDONALD -(I. P.-E.) :
La cour aura le droit d'en nommer un, ou Est-ce que ces assesseurs seront des juges ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que c'est correct.

L'honorable M. POWER : Je crois que ce
sera correct jusqu'à ce que la chose soit
mise en pratique. Il est certain que les in-
térêts des pilotes sont considérables, mais
les intérêts représentés par la commission
du port de Montréal sont plus importants
encore. Supposons qu'un pilote soit accusé
d'avoir fait une erreur au sujet du pilotage
d'un grand paquebot transatlantique. Dans
une pareil cas, deux assesseurs devraient
être nommés, l'un pour représenter les pi-
lotes, l'autre pour représenter la commis-
sion du port de Montréal. On doit essayer
de légiférer de manière à empêcher dans
l'avenir les difficultés qui ont surgi dans le
passé; Le commissaire pourra avoir des

Hon. M. POWER.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. Ils seront les conseillers de la cour
des pilotes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne vois pas de causes dans leqquelles les
personnes mentionnées par le ministre de la
Justice ne seraient pas intéressées. C'est
une cour qui devra spécialement régler les
différents qui surgissent entre les pilotes et
les Intérêts mercantiles de cette partie du
Saint-Laurent, prês de Montréal, et comme
l'a donné à entendre l'honorable ami qui
siège à ma droite (l'honorable M. Allan) cha-
que cause entendue par cette commission
sera une cause instruite pour régler les dif-
férents entre les pilotes et les négociants.
Et puis, quand on se rappelle les difficultés
qui ont surgi dans le passé, quand on songe
à ce que les pilotes ont fait à maintes re-
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prises, on trouve très concluants les argu-
ments de l'honorable sénateur d'Halifax,
qui a dit : " Je ne prétends pas que le com-
missaire jugera avec partialité, mais ses
sympathies pourront être pour l'une ou l'au-
tre des parties intéressées. Il pourra être
sympathique au négociant et hostile au. pi-
lote et le pilote pourra être dans son droit, et
celui qui sera nommé assesseur pour déci-
der entre les deux pourra être intéressé à
favoriser la classe mercantile, et inverse-
ment. Si le ministre de la Justice réfléchit
à cela un moment, Il en viendra à la conclu-
sion que la proposition est très sage. Cela
ne ferait aucun mal et permettrait à la cour
de disposer impartialement de toute ques-
tion qui pourrait lIi être soumise.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les assesseurs sont de simples conseillers.
Ils n'ont rien -à voir dans la décision du
tribunal. Le commissaire est la personne
chargée de prononcer sur la plainte quelle
qu'elle soit, et il a le pouvoir de s'adjoindre
un ou plusieurs assesseurs nommés par les
autorités mentionnées dans, l'article 4. Les
pilotes commissionnés nommeront un ou
plusieurs pilotes compétents, et l'adminis-
tration du pilotage de Montréal nommera
aussi une ou plusieurs personnes compéten-
tes comme assesteurs. On doit supposer
que le commissaire agira équitablement. Il
occupe la position d'un juge. Quand on
nomme un juge, on ne limite pas ses pou-
voirs.

L'honorable M. ALLAN : Par le fait même
qu'un assistant est appelé à donner ses con-
seils, il est nécessaire que ces conseils soient
judicieux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Y a-t-il dans le bill un article qui définisse
les devoirs de l'assesseur ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'assesseur est autorisé à donner
des avis au tribunal, mais il n'a pas le droit
de rendre de jugements.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il peut être chargé de déclarer quel dom-
mage a subi le vaisseau par la négligence
du pilote, et alors il s'agit de savoir si le
pilote est coupable ou non.

L'honorable M. POWER : Les assesseurs
ont pour mission d'éclairer et de renseigner

1 le tribunal sur les questions de nature tech-
nique, et en cour d'Amirauté on utilise sou-
vent leurs services dans ce but. Ici, je sup-
pose, quand les témoins auront fait leurs
dépositions, celui qui remplit les fonctions
de juge ou de commissaire se consultera
sans doute avec les assesseurs au sujet de
la portée et de l'interprétation de ces témoi-
gnages. Or, puisque l'on fait tant que de
stipulei- qu'un de ces assesseurs sera chargé
d'apporter au tribunal l'aide de ses lumières,
il importerait, à mon avis, de nommer un as-
sesseur qui viendrait en aide aux autres
intéressés, et exposerait au tribunal l'autre
aspect de la question. Il peut se faire que
cet avocat soit peu familier avec les choses
concernant la navigation, l'industrie et le
commerce, et je crois que quelques mots de-
vraient être ajoutés au troisième article
qui pourrait se lire ainsi :

Pourvu que, si l'assistance d'assesseurs est
requise, Il. y ait un même nombre d'assesseurs
choisis également par chacune des personnes
mentionnées dans l'article suivant.

C'est-à-dire qu'il y en aura deux ou qua-
tre, suivant le cas, choisis également par
les comissaires du port et les pilotes.

L'honorable M. PRIMROSE : Est-ce que
nous pourrions ajouter ceci à l'article 4 :

Et. l'assesseur, ainsi nommé ou choisi, devra
avec le commissaire constituer le tribunal.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils ne font pas partie de la cour ; ils ne
sont que des conseillers. J'ai discuté cette
question avec le ministre de la Marine, et
le fait est qu'il y a un grand nombre de
causes dans lesquelles les pilotes sont inté-
ressés comme corporation. Sans doute ils
sont intéressés à défendre leur association,
et ils sont assesseurs à titre d'hommes de
profession, aya'nt des connaissances techni-
ques suffisantes pour leur permettre de ren-
seigner le commissaire relativement à la
conduite du pilote mis en cause. L'admi-
nistration du pilotage peut être intéressée
dans la question et peut ne pas l'être du
tout. La question peut être débattue entre
les pilotes comme corporation et un pilote
comme simple particulier, ou bien entre le
capitaine du navire ou quelqu'un à bord du
navire, et l'administration du pilotage de-
vrait être représentée chaque fois que ses
intérêts sont en jeu, chaque fois que les ren-
seignements de leur représentant doivent
être connus du commissaire. Mais dans
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toutes les causes l'intérêt du pilote est en
jeu, tandisque 'l'intérêt de l'administration
du pilotage ne l'est pas toujours, et voilà,
sans aucun doute, la raison pour laquelle
le bill doit être ainsi rédigé. L'examen du
présent article devrait être suspendu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si cet article est nécessaire, toute la loi du
pilotage devrait être amendée, parce. qu'elle
décrète comment la commission des pilotes
de Québec et la commission des pilotes
d'Halifax doivent traiter ces questions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est donner aux commissaires la
même assistance que le juge reçoit.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.E.)
Je crois que nous pourrions l'amender en y
retranchant les mots " ou plus" et alors il
stipulerait que la cour devra en nommer un,
les pilotes commissionnés un, et le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries un, de
manière qu'il n'y en ait pas plus d'un.
Si -cette proposition était adoptée, vous éta-
bliriez un tribunal qui coftterait vingt dol-
lars par jour pour l'audition d'une cause
de vingt dollars.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Plus le nombre des assesseurs sera grand,
plus aussi seront élevées les dépenses.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il pourrait arriver qu'on nommât un as-
sesseur, qui serait peut-être, à ce moment-
là, à cent milles de Montréal.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Si l'on veut que la loi soit efficace, il faudra
nommer un commissaire résidant sur les
lieux, et un des objets du bill c'est de met-
tre fin aux retards, lorsque les causes, dans
lesquelles il y a plusieurs intéressés, sont
soumises aux commissaires du port.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils nomment un ou plusieurs assesseurs,
mais le pilote qu'ils nomment ne quitte pas

remplacer celui qui pourrait s'absenter. Il
n'est pas question de créer une cour perma-
nente.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
On devra en choisir un pour chaque cause.
Un asseesseur n'est pas nommé à vie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ceci ne s'applique qu'à Montréal. En tout
cas, j'aimerais à connaître les pouvoirs d'un
ou de plusieurs assesseurs. Si vous lisez
l'artcle 13, et la clause conditionnelle, vous
voyez que les assesseurs ont plus d'autorité
et de pouvoir que de simples conseillers.
Cet article se lit comme suit:

Pourvu toujours que, pour l'audition et dé-
cision de toute affaire portée devant lui, ce
juge puisse demander l'aide d'un ou de plusieurs
assesseurs compétents, et entendre et décider
cette affaire, soit entièrement, soit partiellement,
avec l'aide de ces assesseurs, et que ce juge
puisse aussi promulguer toutes règles et tous
ordres nécessaires-

Est-ce que ces assesseurs sont de simples
conseillers ou des juges conjoints ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Simplement des conseillers.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils donnent des renseignements
techniques relativement à leur profession.
Nous pourrions maintenir cet article.

L'article est maintenu.

Article 7.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'entendez-vous par le mot "lamaneur" ?
-la faute d'un pilote lamaneur ?

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Il signifie, je crois, un pilote commissionné
pour diriger les navires à l'entrée et à la
sortie des ports.

L'article est adopté.

Article 12.

L'honorable M. POWER : Il est de la plus
grande importance que cette cour soit cons-
tituée avec beaucoup de précaution, attendu
que ses décisions sont sans appel.

nécessairement ses occupations. S'il arrive L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
qu'il soit a Montréal il s'occupera de la L'aspirant doit être un avocat de sept ans
cause soumise au tribunal, mais s'il est ab- de pratique.
sent, quelqu'un sera choisi pour le remplacer. L'article est adopté.
Rien ne doit lui faire interrompre son tra-
vail, et il ne sera payé que lorsqu'il agira Article 3.
comme assesseur. On devra en nommer L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
deux pour qu'il y en ait toujours un pour Si l'article 3, que nous avons suspendu, doit

Hon. M. SCOTT.
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être amendé, il faudra amender d'autres arti-
cles. Je ferai remarquer qu'un député à la
Chambre des communes qui tenait ses in-
formations du ministère de la Marine et
des Pêcheries, et à qui j'avais demandé la
définition du mot " assesseur ", m'a fait une
réponse analogue à celle donnée par l'ho-
norable ministre. Ce mot signifie " un ad-
joint chargé d'aider le commissaire en four-
nissant à ce drnier des renseignements tech-
niques."

L'honorable M. POWER : Nous savons
tous l'antipathie qui existe entre les pilotes
et les commissaires du port de Montréal.
Voici. par exemple, un navire qui vaut peut-
être trois quarts de million. En remontant
le fleuve il subit une avarie qui est due à
l'ignorance du pilote, et Il y a une enquête.
Et puis, en ce qui concerne l'avocat de sept
ans de pratique, je ferai remarquer qu'il y a
un grand nombre d'avocats qui ne connais-
sent absolument rien en fait de navigation
et dont l'opinion sur d'autres sujets n'est
pas d'une grande valeur. Imaginez mainte-
nant un de ces avocats siégeant seul avec
le pilote choisi comme assesseur. Ce pilote
désire voir son confrère acquitté, et Il n'y a
peut-être devant le tribunal aucune per-
sonne pour représenter le propriétaire du
vaisseau qui a subi une avarie. Il est ques-
tion de savoir quel commandement le pilote
a donné à un certain moment. Personne
n'est là pour dire au juge quelle erreur a
été commise, tandis que si quelqu'un repré-
sentait devant le tribunal les Intérêts du pro-
priétaire du navire, le commissaire pourrait
avoir les renseignements touchant les deux
aspects de la question. Je parle mainte-
nant comme un ami du gouvernement. Ce-
lui-ci doit bien se garder d'adopter aucune
législation qui puisse léser les Intérêts de
Montréal, et je propose d'ajouter à l'article
3 les lignes suivantes :

Pourvu que, si une telle assistance est re-
quise, il y ait un nombre égal de ces assesseurs,
choisis également par chacune des corporations
mentionnées dans l'article suivant.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils deviennent pour ainsi dire des juges.

L'honorable M. POWER : Soit. Les frais
pourront être plus considérables, mais aussi
il s'agit d'un navire qui peut valoir un mil-
lion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami fait une pro-

position. Mais je ne suis pas prêt à l'ac-
cepter, parce que j'ai réservé cet article, et
nous aurons l'occasion de consulter le mi-
nistre qui est spécialement intéressé dans
l'affaire. Ce bill a été longuement discuté.
Comme le sait mon honorable ami, le gou-
vernement anglais a transmis la juridiction
de la cour d'Amirauté pour le Canada au
gouvernement canadien. Bien qu'il y ait un
juge d'amirauté dans chaque province, des
personnes se sont plaintes qu'il était parfois
difficile de consulter l'amirauté, et qu'il de-
vrait y avoir dans la loi des dispositions pour
régler des questions secondaires. Au com-
mencement de la session, j'ai déposé un bill
demandant la modification de la procédure à
suivre devant les cours d'amirauté et deman-
dant aussi l'établissement de succursales
dans le district. Par exemple, la province
d'Ontario forme un district, et la province
de Québec constitue un autre district, et le
juge d'amirauté de ce district demeure à
Montréal, et un grand nombre de personnes
de Québec désirent que le juge d'amirauté
réside dans cette ville, tandis qu'une foule
de gens de Montréal veulent*que le siège de
la cour d'Amirauté soit dans cette métropole.
Les litiges qui sont réglés par cette cour ne
sont pas assez nombreux pour tenir un juge
constamment occupé,' et le présent bill sta-
tue que le juge d'amirauté pourra siéger à
Montréal. Nous aurions pu établir à Mont-
réal une succursale de la cour d'Amirauté,
mais le ministre de la Marine et des Pêche-
ries a pensé que le commissaire de la cour
des pilotes devrait avoir jusqu'à un certain
point les pouvoirs d'un juge d'amirauté pour
entendre des causes secondaires, assisté par
un ou plusieurs assesseurs, suivant les cas,
tout comme le juge d'amirauté.

L'honorable M. POWER : Que, l'honorable
sénateur lise l'article 6, et il verra qu'il fait
une légère erreur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement l'administration du
pilotage de Montréal n'aura plus le droit de
siéger comme une cour. Le pouvoir de
siéger appartiendra maintenant au commis-
saire. Celui-ci sera juge, et l'assesseur ne
le sera pas. Dans toutes les cours de jus-
tice l'assesseur agit à titre de conseiller.
En Angleterre du juges sont nommés as-
sesseurs au parlement, pour aider les juges
du Conseil privé à prendre une décision. Ils
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sont assesseurs en raison de leurs aptitudes
et de leurs connaIssances dans la sphère
qui leur est propre.

L'honorable M. POWER : Je ne blâme pas
le ministre. J'ai voulu tout simplement dé-
montrer l'importance qu'il y avait, à mon
avis, (le faire un léger amendement.

L'honorable M. MACDONALD (. P.-E.)
Je n'approuve pas les objections faites par
l'honorable sénateur d'Halifax. Il semble
croire que les intérêts des propriétaires de
navires seraient mis en péril, si la loi res-
tait dans sa teneur actuelle. Le proprié-
taire du navire devra recevoir avis avant
qu'aucune procédure ne soit faite, et il n'y a
aucun doute qu'il surveillera ses intérêts et
verra à la nomination d'un assesseur.

L'honorable M. POWER : Le commissaire
devra assigner l'assesseur.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Le propriétaire du navire ne pourra pas per-
sonnellement nommer un assesseur, mais il
devra voir à ce que ses intérêts soient re-
présentés devant les commissaires.

L'honorable M. POWER : Je suppose qu'il
aura la chance de voir à cela.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Et il aura soin de demander qu'un asses-
seur soit nommé pour surveiller ses inté-
rêts devant la cour.

L'honorable M. ALLAN : Dois-je com-
prendre que l'article est suspendu pour le
moment.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, il est -suspendu.

L'honorable M. COX, au nom du comité,
fait rapport.

BILL RELATIF AU CHEMIN DE FER
DE CHARLOTTETOWN ET MURRAY
HARBOUR.

AJOURNEMENT.
L'appel de l'ordre du jour ayant' été lu,

la Chambre se forme en comité sur le bill
(n° 182) Intitulé : " Acte relatif à la cons-
truction d'un embranchement de chemin de
fer entre Charlottetown et Murray Har-
bour."-(L'honorable M. Mills.)

L'honorable M. FERGUSON : J'ai deman-
dé la production de certains rapports rela-
tifs & cette question. Je ne crois pas qu'il

Hon. M. MILLS

ait été fait droit à ma demande, et j'aime-
rais qu'ils fussent produits avant que cette
mesure soit étudiée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois que mon honorable ami
les a déposés il y a trois ou quatre se-
maines.

L'honorable M. FERGUSON: La chose
est impossible puisqu'il n'y a pas trois ou
quatre semaines que j'ai présenté la motion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quels sont ces rapports ?

L'honorable M. FERGUSON : J'ai deman-
dé communication de la correspondance
échangée entre les autorités provinciales et
la compagnie au sujet de la construction
du pont. J'ai présenté ma motion il y a huit
ou dix jours, et j'appelle l'attention de mes
honorables amis sur l'importance qu'il y a
d'avoir cette correspondance avant de pro-
céder à l'étude du bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je propose que l'ordre du jour soit
rescindé et inscrit sur l'ordre du jour pour
lundi prochain.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, le 9 juillet 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 176) intitulé: " Acte, pour consti-
tuer en corporation la Compagnie du che-
min de fer de la Rive-Sud."-(L'honorable
M. Gillmor.)

BILL AMENDANT
AUX JUGES DES

CIAI

L'ACTE RELATIF
COURS PROVIN-

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je propose la deuxième lecture du
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bill (n° 189) intitulé : "Bill amendant l'acte
relatif aux juges des cours provinciales."
Les honorables sénateurs verront que le seul
changement apporté à ce bill est la subsi-
tution du mot "dix-sept" au mot "qua-
torze ", qui est inscrit dans le premier ar-
tiele.

LIhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il s'agit de la province de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, de la province de Québec.
Nous avons adopté au commencement de la
session un bill fixant le traitement à payer
au juge en chef des Territoires du Nord-
Ouest et l'article 2 est une disposition
tendant à mettre ce bill en vigueur. Les
honorables sénateurs savent que dans les
cours supérieures de toutes les provinces le
juge en chef reçoit comme traitement, $1,000
de plus que ses confrères les juges puisnés.
Il y a cinq juges dans les Territoires du
Nord-Ouest. ;Ce sont des juges puisués occu-
pant le 'même rang et recevant chacun un
traitement de $4,000. La position qui leur
est faite est une anomalie. La population
des Territoires s'est accrue, le travail des
juges a augmenté, et l'on m'a représenté
qlu'i était désirable qu'un de ces juges fût
juge en chef, et qu'on établit dans les Ter-
ritoires une cour supérieure comme celle des
autres provinces. Cette disposition, à mon
avis, est juste, et l'article 2 ne fait que
mettre en vigueur ce qui a été réglé par
l'adoption du bill dont je viens de parler.
Et puis, le troisième article n'apporte aucun
changement à la teneur actuelle de la loi.
Tout d'abord nous avions fait une disposi-
tion décrétant la nomination de juges pour
l'administration de la justice dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest et au pays du Yukon.
Nous avions voté un crédit pour payer le
traitement de deux juges, et ce n'est que ré-

d i

à accepter les fonctions de juge en chef. Je
n'ai rien à dire sauf ce qui regarde le pre-
mier article. Avant la session qui a pré-
cédé celle-ci, le gouvernement de Québec a
nommé trois nouveaux juges pour adminis-
trer la justice dans le district de Montréal.
Le nombre de juges qu'il y avait aupara-
vant était disproportionné avec le nombre
de litiges qui surgissaient dans ce district.
Le gouvernement fédéral ne crut pas de-
voir agir tout de suite relativement à cette
question, croyant que le gouvernement pro-
vincial, en réorganisant ses districts judi-
claires, c'est-à-dire en les agrandissant, pour
rait déplacer quelques, juges et les envoyer
siéger à Montréal : mais la chose parut im-
possible ou peu agréable au gouvernement
de Québec. Les honoralles sénateurs sa-
vent bien que dans un pays comme la pro-
vince de Québec, dont une partie est peu
peuplée, il est nécessaire que le juge réside
dans le district pour lequel il a été nommé.
Ceci ne s'applique pas seulement à la pro-
vince de Québec, mais à d'autres parties du
Canada, et la responsabilité de décider com-
ment les cours de justice seront constituées
incombe, d'après l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, aux législatures et aux
gouvernements provinciaux, et tout ce que
nous avons à faire c'est de prendre le temps
qu'il faut pour considérer la question, une
fois qu'un tel projet est adopté. La légis-
lature et le gouvernement de Québec, ju-
geant que ce projet devait servir les Inté-
rêts du public, ne trouva rien de mieux à
faire que de travailler à sa réalisation.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pas nécessairement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Justice) : Mon honorable ami dit: " pas né-
cessairement ". Cependant, je me rappelle

ue slir .oh1n M n à 1r CIs de lA 
ceimuent que le euxmue juge a dété nliom- 1 9 eV
mé. Après nous être assurés de la somme lombie Anglaise, ne partageait pas sa ma-
de travail judiciaire q«1'il y avait à exécu- nière de voir. Nous n'exerçons aucun pon-
ter, et la nature des affaires qui s'y transi- voir capable de forcer lès législatures lo-
geaient, nous en sommes venus à la conclu- cales à abandonner les arrangements quils
sion que le nombre des litiges étaient très, ont mûris et qu'ils croient avantageux au
considérable comparé à 'la population de ces pays. Le seul pouvoir que nous ayons pour
territoires, et qu'un seul juge était incapable! régler cette question c'est celui que la sim-
d'expédier tout le travail qui lui était Im- pie raison nous suggère. Il serait très l-
posé. Il était difficile d'engager un juge de convenant, de notre part, d'exercer une pres-
haute valeur à aller se fixer comme juge en sion sur la législature en vue de la forcer à
chef dans une région aussi reculée. adopter un système dorganisation Judiciaire
Finalement M. Craig, de Rentrew, consentit contraire à ses vues. Quant aux districts
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judiciaires tels qu'ils sont dans la province
(le Québec, ils n'ont pas été organisés sous
notre régime. Ils existaient avant notre ar-
rivée au pouvoir. Dans -le district de Mont-
réal. avant que la loi fut amendée,
la somme de travail répartie entre les
juges avait tellement augmenté que ces
magistrats ne pouvaient suffire à la
tAche. De sorte que lorsque l'on nous
a sounmmuis le projet die réorganisation
judiciaire tendant à la nomination de nou-
veaux juges dans ce district, nous aurions
cru manquer à notre devoir si nous avions
forcé la législature de Québec à changer la
constitution les autres districts judiciaires.
Il y a aujourd'hui autant de travail pour les
juges dans ces districts qu'il y en avait au-
trefois, et, comme les affaires ont augmenté
dans le district (le Montréal, nous avons ré-
solu de demander au parlement d'y nommer
trois nouveaux juges.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous devons, avant que le bill soit lu une
deuxième fois, en étudier les mérites et
chercher à savoir quel effet il aura sur les
revenus du pays. Nous devons d'abord nous
assurer si le principe posé par l'honorable
ministre est juste. J'ai entendu discuter
cette doctrine, à maintes reprises, dans la
Chambre des communes, chaque fois qu'il a
été question d'augmenter le nombre des
juges dans les différentes provinces du Ca-
nada. Bien que les auteurs de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord aient fait
une disposition qui stipule que la constitu-
tion les cours de justice dans les différentes
provinces doit être réglée par les gouverne-
ments et les législatures locaux, il y a aussi
une disposition dans cet acte qui décrète que
la nomination et le traitement des juges sont
du ressort du gouvernement fédéral. Reste
à savoir si les auteurs de la Confédération
ont voulu en faisant ces stipulations res-
treindre les pouvoirs des législatures. Ef-
fectivement, tout porte à croire que ça été
l'intention des législateurs. Que c'est-il
passé relativement aux cours de justice dans
la province de Québec ? Je parlerai sur
cette question comme la plupart des hono-1
rables sénateurs, comme un homme qui
n'est pas avocat, mais ce que je dirai sera!
appuyé sur des faits. Il est un fait connu
des hommes d'Etat de cette province que le
système sur lequel le ministre de la Justice
a appelé l'attention de la Chambre est dé-!

Hon. M. MILLS.

fectueux, en ce sens que les juges ne se sont
pas toujours conformés à la loi pour ce
qui regarde leur résidence.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne tiens pas le gouvernement actuel res-
ponsable pas plus que le gouvernement pré-
cédent, de ce qui est arrivé, mais nous sa-
vons que la loi a été souvent violée. Des
juges, qui devraient résider dans des dis-
tricts situés plus bas que Québec et proba-
bleient aussi au nord *de cette ville, ont
leur résidence dans la vieille capitale, au
mépris de la loi. Le député actuel du comté
de Montmorency, alors procureur général de
la province de Québec, a essayé de chan-
ger tout le système, en utilisant les servi-
ces des juges dans cette province, comme
on les utilise dans la province d'Ontario, de
manière que chaque juge accomplisse
une certaine somme de travail et ne rejette
pas toute la responsabilité d'administrer la
loi sur les juges qui résident dans la ville de
Montréal. Comme l'a dit l'honorable mi-
nistre de la Justice, il est raisonnable que
la plus grande partie du'travail soit faite
dans cette ville, et que les juges des diffé-
rents autres districts fassent la moins con-
sidérable. Il est bien étrange que le pro-
cureur général de la province de Québec,
dans une administration conservatrice, n'ait
pu, pour une raison ou pour une autre,
faire ce changement, et ce qu'il y a de plus
étrange, c'est que, bien que les deux partis
politiques s'entendent sur le sujet, il soit
impossible d'exécuter une pareille réforme.
Dans de récentes discussions qui ont eu lieu
relativement à cette question, le Solliciteur
général et le premier ministre de la pro-
vince ont approuvé le projet de M. Casgrain,
ancien procureur général de la province de
Québec, mais ils ont en même temps pré-
tendu qu'il était impossible de réaliser ce
projet, parce que, comme l'ont dit les deux
ministres qui m'ont précédé, le peuple s'op-
posait au changement et que, bien qu'il dût
être avantageux à tout le monde, ils ne pou-
vaient assumer la responsabilité de l'impo-
ser à la province de Québec. La seule con-
clusion qu'on puisse tirer, après avoir étu-
dié la question, est que dans certains dis-
tricts la population a eu l'avantage d'avoir
des juges résidants, et tout changement qui
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pourrait obliger ces juges à changer de ré-
sidence, bien qu'ils aient peu de chose ou
rien même à faire, serait considéré comme
un empiétement sur un droit suranné. J'ai
employé le mot "suranné" parce que c'est le
vocable don s'est servi le premier ministre
lui-même. On peut difficilement compren-
dre, dans une province comme celle que
j'habite, qu'une pareille idée puisse pré-
valoir quand il s'agit d'opérer une grande
réforme judiciaire. Dans la ville de Mont-
réal il y a dix juges résidants, en outre d'un
autre qui exerce ses fonctions tout en
demeurant dans le district de Terrebonne.
Dans la ville de Québec il y a quatre juges,
et dans les districts ruraux seize, formant
en tout trente-deux. Le juge en chef re-
çoit $1,O00 de plus que les juges puisnés, ce
qui est juste. Il reçoit $6,000 et les autres
$5.000. Et puis, il y a dans le bill une dis-
position augmentant -le traitement du juge
du district de Saguenay et Chicoutimi.

Maintenant qu'estce que la statistique
démontre au sujet de la somme de travail
accomplie par ces juges ? Je vais la citer
pour établir la nécessité qu'il y a de réfor-
mer le système judiciaire qui existe ac-
tuellemet. dans la province de Québec. On
peut considérer comme de la présomption
chez un représentant d'une autre province,
surtout chez un homme qui n'est pas avo-
cat. de parler sur une question de ce genre,
mais quand on songe qu'il s'agit ici d'une
question de. gros bon sens plutôt que d'une
question légale, on en vient à la conclusion
que tout homme peut se former une opinion
sur un tel sujet. En regardant les chiffres
que je me propose de donner à la Chambre,
vous verrez que la moitié du travail judi-
claire de toute la province a été fait par les
juges de Montréal. De là nécessité d'un
plus grand nombre de juges pour l'admi-
nistration de la justice dans ce district. Je
ne crois pas qu'une seule personne, qui a
étudié la question, puisse prétendre que les
juges du district de Montréal ne sont pas
surchargés de travail, et qu'ils ne doivent
pas, pour s'acquitter ýconvenablement de
leur devoir, recevoir l'assistance de nou-
veaux juges. Et voilà pourquoi le gouver-
nement propose de nommer trois nouveaux
juges au lieu de faire ce qu'avait tenté l'an-
cien procureur général de la province de
Québec, M. Casgrain, et ce à quoi avaient
consenti le Solliciteur général et le premier

ministre de la présente administration. Il
est évident qu'ils ne sont pas les grands ré-
formateurs qu'ils prétendent être. Il y a
des réformateurs de nom et des réforma-
teurs en pratique, et Ic Il est évident que
ces messieurs affichent des professions de
foi qu'ils ne se soucient guère de mette en
pratique.

Dans Arthabaska, l'année dernière-je cite
la statistique déposée devant la Chambre-

Dans Arthabaska, 'l'année dernière, Il y a eu
trente-neuf causes contestées et vingt-quatre
jugements de rendus devant la cour Supérieure ;
dans Beauharnois, vingt causes contestées et
vingt-cinq jugements rendus ; dans Chicoutimi,
quarante-sept causes et rente-trois jugements ;
dans Gaspé, dix-neuf causes contestées et dix
jugements ; dans Iberville, trente et une cause
et trente-deux jugements ; dans Kamouraska,
quarante-cinq causes et quarante-deux juge-
ments; dans Richelieu, dix-huit causes et vingt-
huit jugements ; dans Rimouski, quinze causes
et dix-sept jugements. Une analyse de ces chif-
fres démontre que ces juges n'ont pas assez
de travail pour les occuper durant deux mois
de l'année.

Pendant ce temps-là les juges à Montréal
étaient constamment occupés. Au cours de
la discussion qui s'est faite sur ce sujet à
la Chambre des communes, Il a été dit que
M. le juge Cimon, du district dé Kamou-
raska, avait déclaré qu'il n'avait pas de tra-
vail pour l'employer plus d'un mois durant
l'année, et que, de fait, il aimerait mieux
avoir moins de loisirs. Décidément, dans les
circonstances, il aurait valu mieux trans-
férer ce juge à Montréal et charger quelque
autre juge de remplir temporairement ses
fonctions dans le district de Kamouraska.
Je suis certain que si le ministre de la jus-
tice était libre d'agir comme Il l'entend, Il
ferait dans la province de Québec quelque
réforme judiciaire, qui ferait épargner au
pays les dépenses qu'entrainera la nomina-
tion de nouveaux juges, et qui s'élèveront
chaque année à $15,000. Ce n'est pas une
somme très élevée, mais elle représente, à
3 pour 100, un demi-million de dollars. Le
Solliciteur général, en discutant cette ques-
tion, a dit:

Il a admis avec M. Casgrain qu'il y avait un
nombre de juges suffisant pour la province de
Québec et que la Chambre des communes était
Impuissante à améliorer l'administration défec-
tueuse de la justice dans cette province.

C'est un fait Incontestable, d'après la
constitution, en ce qui concerne la consti-
tution des tribunaux. Mais si la province
veut faire ce qui n'est pas désirable, si elle
déclare qu'elle ne veut pas changer un sys-
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tème qui a prévalu durant nombre d'an-
nées, le gouvernument fédéral peut, s'ap-
puyant sur les faits soumis à sa considéra-
tion, refuser (le nommer de nouveaux juges.
Le premier ministre s'est servi d'un lan-
gage identique en discutant cette question.
,Il a dit :

Il aurait appuyé M. Casgrain s'il eût siégé à
ce moment-là dans la législature de Québec, non
parce que la nomination des nouveaux juges de-
vait augmenter les dépenses, mais parce qu'il
s'agissait de faire une réforme devenue néces-
saire. Il aurait été en faveur de ce projet de
réforme que M. Casgrain a proposé et qui n'a
pas été accepté. Il n'y avait pas de province
en Amérique où le peuple était plus attaché à
ses lois, même à celles qui sont surannées, que
le peuple de la province de Québec.

Personne ne peut blâmer le peuple qui
veille avec un soin jaloux sur ses lois, sur
sa religion, sur sa race et ses droits. Mais
ceci n'affecte en rien les droits de la race
qui habite la province de Québec. Il s'agit
de réformer un système défectueux et qui
doit disparaître comme tout ce qui est su-
ranné. La réforme doit être d'autant plus
facile à faire, que les deux partis politiques
s'entendent sur vette question. Seulement,
ils ne s'entendent pas pour prendre les
moyens de s'as: uirer si le peuple est. dans
les circonstances, en faveur d'un change-
ment. Notre premier ministre aujourd'hui,
peut être un démocrate à tous crins, mais il
est évident qu'il est en faveur des idées su-
raiées, et n'est pas pratiquement parlant,
un bien grand réformateur. Il a dit :

L'opinion publique ne sanctionnerait pas le
changement. Le peuple est attaché au vieux
système et n'accepterait pas la réforme pro-
posée.

J'ai fait assez de citations pour démontrer
que les deux partis politiques dans la pro-
vince de Québec sont en faveur d'une ré-
forme, et il me semble que c'est au gou-
vernement fédéral à prendre l'initiative et à
dire : " Vous avez assez de juges dans votre
province pour qu'ils expédient la besogne
qui leur incombe, si vous les mettez en me-
sure de travailler avantageusement, si vous
modifiez la constitution de vos cours de
justice." 'Je comprends que c'est un lourd
fardeau que le gouvernement met sur ses
épaules, mais aucune grande réforme ne
peut être accomplie si le gouvernement n'est
pas prêt à en assumer la responsabilité et à
dire au peuple : " Vous serez bien mieux en
acceptant la réforme qu'en adhérant à vos
méthodes surannées." Personnellement, je

Hon. air MACKENZIE BOWELL.

ne puis prendre la responsabilité de dire au
Sénat : " Rejetez ce bill."

Je suis prêt, après avoir signalé ce qui
doit être fait, à laisser le gouvernement as-
sumer la responsabilité de la réforme. Les
honorable sénateurs de Québec, qui com-
prennent parfaitement cette question de-
vraient la traiter plutôt que moi, qui ne
suis qu'un simple profane étranger à leur
province. Au demeurant, quelque soit la
province à laquelle chacun de nous appar,
tient, nous devons tous prendre également
la responsabilité de payer les taxes
du pays, et si nous ajoutons sans
nécessité le montant du traitement des
nouveaux juges aux dépenses annuelles
du Canada, il nous faudra mettre
des impôts sur le peuple pour solder ce mon-
tant. J'aimerais beaucoup à entendre les
honorables sénateurs de la province de Qué-
bec exprimer leurs vues sur le sujet. En
tout cas, je le répète, nous ajoutons à nos
dépenses des frais inutiles.' Je me suis per-
mis de faire les remarques que vous venez
d'entendre, parce que la discussion relative
aux détails de ce bill ne sera pas longue
devant le comité. Au sujet du bill que le
ministre de la Justice a présenté aux pre-
miers jours de 'la session relativement aux
juges du Nord-Ouest, dois-je comprendre
que ce bill a été abandonné dans l'autre
Chambre ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors le bill devant nous est le bill adopté
par le Sénat avec des amendements supplé-
mentaires.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas du tout. C'est un autre bill.
Le bill que j'ai fait adopter par la Chambre
était un projet de loi amendant l'acte des
Territoires du Nord-Ouest, autorisant la no-
mination d'un juge en chef et changeant la
constitution de la cour. Ce bill est de-
venu loi. Celui-ci est relatif au traitement
du juge en chef.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne ferai
aucune observation sur le premier article
du bill, qui a été discuté si longuement par
mon honorable ami, mais je veux dire quel-
ques mots relativement à l'article qui, se
rapporte aux juges du Territoire du Yukon.
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Je comprends parfaitement la difficulté qu'il
y avait de trouver un homme de valeur qui
consentit à devenir juge dans le Territoire
du Yukon avec la perspective d'un traite-
ment de $4,000 par année. On sait que la
vie coûte cher à Dawson, et je suis surpris
qu'il ait été possible d'y envoyer un homme
remplir les fonctions d'un juge avec un trai-
tement de $4,000, sans lui payer le vivre et
le couvert. Je suis heureux d'apprendre
qu'un homme compétent a consenti à aller
résider dans ce pays lointain. J'espère que
cet homme sera aussi digne de la position
qu'on l'a dit. Malheureusement, l'expé-
rience a prouvé jusqu'ici que les hommes
qui ont été envoyés dans ce .pays n'ont pas
toujours été ce que l'on aurait voulu qu'ils
fussent. Je suis heureux, cependant, de

pourvoir. N'ayant pu obtenir ce que je désirais,
je vais essayer un autre moyen. Etant mis
au fait du bill que je désire faire adopter, le
gouvernement fédéral verra.que le remède que
je désire appliquer repose dans la loi adoptée
l'année dernière, et dans les dispositions ten-
dant au même but, ou dans la loi adoptée cette
année. En ce qui me concerne, je suis dégagé
de toute responsibilité.

Il me semble, d'après ces déclarations, que
le principal obstacle à la réalisation du pro-
jet du procureur général de la province de
Québec a été l'hostilité du gouvernement fé-
·déral. Voyant qu'il ne pouvait vaincre cet
obstacle, le procureur général de la pro-
vince de Québec a demandé au gouverne-
ment fédéral la nomination de nouveaux
juges et un crédit supplémentaire pour les
payer. Je n'ai jamais entendu dire dans
la province de Québec qu'il était nécessaire

dire que J ai appris par des lettres venant d'augmenter le nombre des juges. Je suis
d'amis qui résident dans le Yukon que M. le jaloux des prérogatives dont jouit la pro-
juge Dugas a agi, contrairement à ce vince de Québec, et c'est avec répugnance
que certains autres honmes publics ont
fait jusqu'ici ; mais, malgré son désir de I ueje cencir ace l'intr ton
l)ien servir le public, il est incapablebienserir l pulieil st icapblede la justice dans cette province. Mais en ce
(le faire tout le travail qui lui est Im-
posé. Nous ne pouvons nous faire une idée non comme une législation devant servir les
du nombre de procès qui surgissent tous intérêtsde la province, mais plutôt les inté-
les jours dans une région minière comme rêts'du parti libéral de la province de Qué-
celle du Yukon. Les citoyens de ce pays bec. Il y a à Québec un magistrat-le juge
qui m'ont écrit avant qu'il fût question du Pelletier-qui a été nommé pour administrer
bill qui nous occupe aujourd'hui, m'ont don- la justice dans les districts de Beauce et
né des renseignements tendant à établir que de Montmagny. La loi impose aux juges le
dans aucune autre partie du Canada on n'est devoir de résider dans les districts pour les-
témoin de procès aussi importants que ceux quels Ils ont été nommés. Quoiqu'il en soit,
qui sont plaidés dans le Yukon. Il est pro- si le juge que je viens de nommer eût résidé
bable qu'un homme digne sous tous les rap- dans le district de Hontmagny, les gens de
ports, comme l'a dit le minstre de la Jus- la Beauce se seraient plaints. S'il eût de-
tice, a été choisi pour aller y administrer la meuré dans le district de Beauce les ens
justice. Je ne puis, cependant, m'empêcher de Montmagny auraient trouvé A re-
d'exprimer l'opinion que le traitement qu'il dire. Pour obvier A cela, le juge Pel-
doit recevoir est Insuffisant. letier a fixé sa résidence rp Québec.

L'honorable M. LANDRY: J'appelle l'at-
tention du gouvernement sur une observa-
tion faite par le procureur général actuel
de la province de Québec. En réponse à un
discours de l'honorable M. Chapais au Con-
seil législatif de Québec, M. Archambault a
dit :

Il peut être certain que j'ai fortement solli-
cité les autorités fédérales à mettre la loi en
vigueur à la dernière session, mais j'ai ap-
pris que le gouvernement a tout fait pour
empêcher qu'elle fût sanctionnée. Il y a, rela-
tivement à cette question, deux pouvoirs en
présence, mais ils doivent en ventr à une en-
tente. La législature provinciale fait connattre
ses besoins, et le gouvernement fédéral doit y

Quand ses devoirs l'appellent à la
Beauce ou à Montmagny, il s'y rend. De
fait, Il ne demeure jamais avec les citoyens
parmi lesquels il est appelé à administrer la
jutice. Il réside continuellement A Qué-
bec. Ce juge, si le premier projet de l'an-
cien procureur général avait été réalisé, si
les propositions faites au parlement avaient
été adoptées, aurait pu rendre de grands ser-
vices. Parlons d'un autre juge, M. Cho-
quette qui a été nommé par l'administra-
tion actuelle. Est-ce qu'il demeure dans
son district ? Pas du tout. Il se fait cons-
truire actuellement un logis dans Québec.
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Il a l'intention de vivre et de mourir à Qué-
bec. Il pourrait rendre de grands services
en siégeant à la cour -de Révision ou à la
cour Supérieure. Ca ne nécessiterait pas de
dépenses additionnelles. Mais le but de la
loi dont il s'agit est de nommer trois autres
juges. Et pourquoi cette nomination ? Seu-
lement pour faire face aux exigences de la
politique, qui n'auraient pu être satisfaites
si les anciens juges se fussent divisé égale-
ment le travail. Pour ces graves raisons, je
crois qu'il est de mon devoir d'enregistrer
mon vote contre cette proposition. Le temps
me manque pour entrer dans tous les dé-
tails de la loi en question, et pour cela je
ne m'opposerai pas à la deuxième lecture
du bill. Mais sur la motion demandant la
troisième lecture, si le gouvernement ne peut
répondre aux objections faites par le pro-
cureur général actuel de la province de
Québec, nous devrons rejeter cette législa-
tion, qui, je le répète, n'est pas proposée
pour l'avantage de la province de Québec,
mais bien pour. l'avantage du parti dans
cette partie du pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur qui vient de
parler s'est attaque non pas au bill, mals
à un article de ce projet de loi. L'article
en question s'applique à la province de
Québec. Il n'a aucun rapport avec le deux-
ième et le troisième article. J'ai quelques
mots à dire en réponse aux objections faites
par l'honorable chef de l'opposition. Je me
rappelle que M. Blake, il y a plusieurs an-
nées, après une longue discussion sur le
sujet, à la Chambre des communes, sug-
géra à la province de Québec d'adopter une
'organisation judiciaire semblable à celle
de la province d'Ontario. Cette proposition
ne fut pas très bien accueillie par le gou-
vernement du jour. Sir John Macdonald
était, je crois, premier ministre, et sir Hec-
tor Langevin, sir John Abbott et autres
personnages politiques distingués représen-
talent la province de Québec.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : A
quelle époque ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
justicej : C'était entre 1880 et 1890.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : De-
puis la Confédération.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. Mais il fut démontré par les
représentants de la province de Québec, qui
défendaient l'administration d'alors que les
frais de l'administration de la justice étaient
moins élevés dans la province de Québec
queý dans la pfovince d'Ontario. J'appelle
l'attention de mon honorable ami sur ceci:
Il propose-et c'est la seule! proposition. qui
pouvait être faite pour satisfaire les exi-
gences de l'administration de la justice dans
la province-de mettre fin à l'organisation
actuelle de la province de Québec, de limiter
la juridiction des cours de justice et de nom-
mer un juge pour chaque comté. Si vous
adoptiez ce système et diminuiez ainsi le
nombre des juges de la cour Supérieure,
diminueriez-vous aussi les frais d'adminis-
tration de la justice ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, mais la proposition devait étendre la
juridiction de ces juges et faire cesser la
difficulté dont l'honorable ministre veut
parler.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si vous adoptez le système des
cours de Comités, vous n'économiserez pas
d'argent sur les frais d'administration de la
justice dans la province de Québec. Si
je comprends bien, il n'y a que deux juges
dans la province de Québec qui ne résident
pas dans leur district.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Il
y en a un plus grand nombre.

L'honorable M. LANDRY : Il y en a neuf
ou dix.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La loi exige qu'ils demeurent dans
leurs districts respectifs, et le gouvernement
local peut, en aucun temps, obliger le juge
à résider dans le district pour lequel Il a
été nommé, de- sorte que le fait qu'il n'y
réside pas ne doit pas être Invoqué contre la
présente organisation judiciaire. Tout dé-
pend de la manière dont la loi est appliquée.
Mon attention a été aussi appelée sur l'ad-
ministration de la justice dans la province
de Québec. Dans cette province un jUge
peut être appelé d'un district rural pour
siéger à la cour d'Appel ou à la cour 'vri-
minelle du *Banc de la Reine. On lui pale
un certain montant pour couvrir ses frais
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de route. De sorte que l'aide qui est don-
née aux juges pour leur permettre d'expé-
dier leur besogne arriérée est une source
de dépenses considérables pour la province,
et vous augmenteriez énormément les dé-
penses si vous entrepreniez de faire faire
le travail des juges du district de Montréal
par les juges des districts reculés de la pro-
vince.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais la chose se pratique.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La chose se pratique, mais on ne
fait pas venir à Montréal les juges de Chi-
coutimi ou Saguenay pour aider-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils viennent à Montréal des districts voi-
sins, et les dépenses auxquelles l'honorable
ministre a fait allusion sont ajoutées à leur
traitement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, et ce système fonctionne mal
et ne permet pas à la cour de se libérer com-
plètement de sa besogne. Cette question a
été agitée avant l'existence de tous les gou-
vernements dont mon honorable ami a fait
partie, avant celle de l'administration D la-
quelle j'ai appartenu et avant celle du gou-
vernement actuel. Aucune administration
fédérale n'a entrepris l'organisation des
cours de justice dans la province de Qué-
bec, ne l'a enlevée des mains des autorités
locales.

Nous avons attendu pour voir si le
gouvernement de Québec serait disposé à
modifier son système. Mon honorable ami
nous a fait connaitre à ce sujet les vues du
procureur général. Celui-ci se plaint que
nous n'avons pas nommé plus tôt les nou-
veaux juges. En tout cas, nous avons at-
tendu pour voir si le gouvernement de Qué-
bec améliorerait* son système d'administra-
tion judiciaire. Le gouvernement actuel agi-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons attendu pour voir si
le gouvernement de Québec allait modifier
son système et comme il n'a été rien fait
dans ce sens, nous avons jugé que le meil-
leur moyen de répondre aux exigences du
moment était d'augmenter le nombre des
juges de la cour Supérieure dans le*district
de Montréal, et il est maintenant de notre de-
voir d'en nommer trois pour faire face à la
situation. Nous n'avons pas d'autre alterna-
tive. Ce serait agPr d'une manière arbi-
traire que de s'opposer aux volontés du
gouvernement provincial, car, tout le monde
le sait, la législature représente l'opinion
publique dans la province de Québec.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Supposons que la province d'Ontario orga-
nise ses districts judiciaires de cette façon
et demande la nomination de douze ou vingt
juges nouveaux ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sans doute, on peut, en fait de
réforme, imaginer n'importe quoi, mais tout
notre système constitutionnel est basé sur
le fait que le peuple est capable de se gou-
verner lui-même. Le gouvernement fédéral
ne repréente pas une société distincte de
celle que représentent les législatures pro-
vinciales. Nous représentons les provinces
d'une toute autre manière, et l'esprit de la
loi veut que nous travaillions de concert
avec elles, autant que possible, que nous les
laissions libres d'exercer leur jugement en
narmonie avec ce qu'elles considèrent comme
le plus avantageux à. l'intérét public, en par-
fait accord avec l'Assemblée législative, et
que l'administration de la justice soit sous
leur direction et non sous la direction du
gouvernement fédéral. Réfléchissez à cet
état de choses. Je ne suis pas un résidant
de Québec, la plupart de mes collègues ne
demeurent pas dans cette province et ne
sont pas poussés par le .peuple des autres
provinces à renverser lè jugement de la

raiL dune manière Inconstitutionnelle en législature de Québec sur la constitution
refusant de reconnaitre et de mettre en des cours de justice que l'Acte de
vigueur les lois que le gouvernement de
Québec juge à. propos d'adopter, quelles que l'Amérique -rotane dauNor emasé
défectueuses qu'elles puissent paraître. local qui jouit de la confiance de la lé-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: gislature. Ce serait un procédé monstrueux
Puisque vous pouviez agir ainsi durant une et entièrement contraire aux principes de
année vous pouviez continuer ce systèmd notre système constitutionnel, et mon hono-
durant trois autres années. 1rable ami de la gauche, qui a une longue
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expérience dans les choses gouvernemen-
tales, sait celi mieux que moi. Il a été
ministre dans le gouvernement Macdonald,
dans le gouvernement Thompson, dans le
gouvernement Abbott, et il a été premier
ministre du Canada. Aucun de ces gouver-
nements n'a essayé de renverser le juge-
ment de la législature de Québec dans une
question de cette nature. Tout ce qu'ils
ont essayé de faire a été de mettre cette
loi en vigueur, et tout ce que nous pou-
vons accomplir nous-mêmes c'est de faire
face à la situation créée par la législature
et le gouvernement de Québec. Tout le
monde s'accorde à dire que le nòmbre des
juges dans le district de Montréal n'est pas
en rapport avec le nombre de causes qui
sont instruites devant eux, et pour satis-
faire les exigences de la situation la légis-
lature de Québec a adopté une loi nommant
trois nouveaux juges. Mon honorable ami
de la gauche a dlit que cette loi a été faite
pour servir les intérêts du parti libéral. Il
aurait pu dire la même chose relativement
à n'importe quelle question traitée par l'ad-
ministration actuelle, comme nous aurions
pu en dire autant lorsque mon honorable
ami de la gauche et ceux auxquels il était
inféodé avaient le pouvoir. Mais ce n'est
pas ainsi qu'il faut envisager les choses.
Une autorité doit régler la constitution des
cours de justice de manière à répondre aux
besoins de la province. Une autorité doit
statuer relativement à la nomination et au
traitement des juges. Ce devoir nous in-
combe aujourd'hui, mais si ce changement
eût été fait comme les changements se fai-
saient au temps où mon honorable ami de
la gauche était au pouvoir, il aurait été
obligé d'assumer une pareille responsabilité.
Il aurait tout probablement pris dans son
propre parti des avocats pour remplir les
fonctions de juges.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pas toujours.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais généralement, je ne crois pas
que mon honorable ami puisse trouver un
seul juge qui ait été nommé par des ad-
versaires politiques.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y en a eu dans Ontario et dans le Mani-
toba.

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je sais qu'il y en a eu dans On-
tario..

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
M. Boyd était un libéral, M. MeLennan était
un libéral, M. Samuel Blake était un libéral,
et M. Killam, de Winnipeg, était un libéral.
Ces messeurs ont été nommés par le parti
conservateur.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Par
qui M. Killam a-t-il été nommé ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'en suis pas sûr, mais je crois qu'il a
été nommé par sir John Macdonald. Assu-
rément, les autres ont été nommés par les
conservateurs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je parle de la province de Québec,
et mon honorable ami peut être certain que
si nous nommions ces trois hommes et qu'ils
fussent nos amis politiques, le parti libéral
serait encore bien faiblement représenté
quant au nombre, dans la magistrature du
pays. Mon honorable ami a parlé des chan-
gements que M. Casgrain voulait faire. Bien
que ces changements fussent loin d'être ra-
dicaux, ils comportaient la nomination de
quarante et un juges, soit la nomination de
sept juges nouveaux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, mais les dépenses auraient été moins
considérables.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne le crois pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne sais pas ce que l'honorable sénateur
pense, mais je parle d'après la statistique,
parce que le traitement des juges serait
semblable à celui payé dans la province
d'Ontario, c'estâ-dire de $2,250 au lieu de
.4,000.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les traitements des juges seraient
moins élevés, mais les frais de l'administra-
tion de la justice ne sont pas, d'après ce
système, proportionnellement moindres dans
Ontario que dans la province de Québec.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le nombre des procès est plus considérable
dans Ontario que dans Québec.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si les litiges y sont plus nom-
breux, quelques-unes de ses cours de justice
reçoivent de plus forts honoraires que celles
de la province de Québec. Voyez, par ex-
emple, la cour de vérification. Elle .ne re-
çoit que des honoraires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne trouve pas à redire à cela. Je pense
que les juges de la cour Supérieure ne re-
çoivent pas un traitement assez élevé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne dis pas que l'organisation ju-
diciaire dans la province de Québec est
bonne ou mauvaise. Cette question doit
être décidée par le gouvernement et la lé-
gislature de Québec. C'est là que la res-
ponsabilité repose, c'est là que la place la
constitution.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE : Il
y a une distinction à faire. Si la constitu-
tion de la province de Québec est ce qu'elle
doit être, le gouvernement fédéral n'a pas
le droit d'intervenir, et s'il intervient, et
qu'il adopte une loi relative à ses tribunaux,
nous ne pourrons plus la changer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous n'intervenons pas.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE : Le
gouvernement intervient en nommant de
nouveaux juges. Le gouvernement est en
voie d'adopter une loi en vertu de
laquelle les juges seront payés par le
gouvernement fédéral. Comment le gou-
vernement de la province de Québec
aurait-il pu réduire les dépenses, s'il
eût adopté le bill de M. Casgrain ? Il ne
pouvait certainement pas les réduire de
$15,00. En -tout cas, je suis bien prêt à
partager les vues de l'honorable sénateur de
la division Stadacona relativement au pre-
mier article du bill, mais je ne puis voter
contre l'ensemble de ce projet de loi. La
seule objection que je fais au premier
article est celle-ci: Vous allez donner à la
province de Québec $15,000 de plus qu'elle
n'a maintenant. Comme représentant de la
province de Québec, je pourrais peut-être
ne pas m'opposer à cet article, mais il y a
ici un danger à éviter, et pour cette raison
je relèverai une allégation de l'honora-
ble ministre de la Justice, dont je suis loin
de partager la manière de voir relativement
à cette question. L'honorable ministre a

dit, si j'ai bien compris, que M. Blake et
sir John Macdonald, discutant sur le néces-
sité de changer l'administration judiciaire
de la province de Québec, ont déclaré que
cette administration coûtait proportionnelle-
ment plus cher que celle de la province
d'Ontario.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que
M. Blake plaidait en faveur du système
d'Ontario, pendant que les partisans du
gouvernement de la province de Québec sou-
tenaient que l'administration de la justice
dans cette province coûtait moins cher en
proportion que dans celle d'Ontario.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Je
diffère d'opinion avec ces honorables mes-
sieurs, et je crois que les frais d'administra-
tion sont, comparés à la population, exacte-
ment les mêmes. J'ai eu occasion, il y a quel-
ques années, de comparer les dépenses des
deux provinces relativement à l'administra-
tion de la justice, et, contrairement à ce que
je croyais, j'ai découvert-je parle de l'argent
payé par le gouvernement fédéral à On-
tario et à Québec-j'ai découvert, dis-je,
que la proportion n'était pas plus grande
dans Ontario. Elle était exactemen, la
même que dans Québec. En tout cas, la
proportion était la même par rapport à la
population. Si vous ajoutez $15,000 aux dé-
penses de la province de Québec, vous chan-
gez la proportion, et rien ne vous empêchera
de la changer encore demain, et d'accorder
une plus forte somme à Ontario. Je crois
qu'il est plus prudent et plus dans l'intérêt
de chaque province, surtout dans l'intérêt
des provinces qui ne grandissent pas aussi
rapidement que le Nord-Ouest et la Colom-
bie Anglaise, de continuer à maintenir la
même proportion dans les sommes affectées
au paiement des appointements des juges.
Par le présent bill vous changez cette pro-
portion. Si vous la changez aujourd'hui,
vous pourrez la changer demain et je con-
sidère que cette politique est dangereuse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous ne la changeons pas.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
Vous ajoutez $15,000 aux frais d'adminis-
tration judiciaire de la province de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La province de Québec organise

1121



[SENATj

ses cours de justice et nous nommons ses crédit en faisant de fausses représentations.
juges. Quels sont les résultats de ce sys- Cette disposition, prise ier en considération
tème ? Je les ignore. Il n'y a aucun ré- et rejetée, a été insérée dans la Chambre
glement qui détermine le montant exact à des communes. Et puis, le troisième amen-
dépenser pour l'administration de la justice dement qui concerne les organisatons indus-
dans les différentes provinces. Dans la trielles et décrète que les dispositions de la
Colombie Anglaise, jusqu'à tout récemment présente loi ne s'appliqueront pas aux asso-
les frais de l'adilinistration de la jus- ciations industrielles établies pour' la pro-
tice étaient beaucoup plus considérables tection des travailleurs. Il y a dans la loi
qu'ailleurs. en raison de l'élévation du prix existante une disposition qui exempte les
des articles de première nécessité. organisations ouvrières de l'application de

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: cette loi quant à leur objet, une disposition

Dans les vieilles provinces--ps dans les Iqui dispense es organisations ouvrières de

nouvelles, où la population s'accroît plus se conformer à loi.
rapidement que dans les anciennes-la po- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
litique dui gouverneient conservateur et Quel est le titre de cette loi ?
de l'ancien parti libéral a toujours été de
maintenir la même proportion dans les dé- L'honorable M. POWER: L'acte des
penses. L'honorable ministre ne contre- umons ouvrières.
dira point cela, je suppose. Quoiqu'il en L'honorable M. MILLS (ministre de la
soit, ne mettons-nous pas en péril cette Justice) : Je suis porté à croire que l'amen-
même politique si sage, en ajoutant $15,000 dement fait au code criminel était assez
dans un cas, et en créant un précédent qui compréhensible et assez radical pour révo-
pourra autoriser le gouvernement à don- quer cette disposition de l'acte des unions
ner peut-être $50,000 ou même $60,000 de ouvrières. Cette disposition qui a été bif-
plus à une autre province ? fée de la loi en question et rétablie par la

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

BILL AMENDANT LE CODE CRIMINEL
DE 1892.

Prise en considération d'un message de la
Chambre des communes.

L'ordre du jour appelant la prise en considé-
ration du message de la Chambre des com-
munes n'acquiesçant pas à l'amendement fait
par le Sénat au bill (K) intitulé : " Acte conte-
nant de nouvelles modifications au Code crimi-
nel de 1892."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai déjà fait remarquer à la
Chambre que, relativement aux change-
ments devant être apportés au code criminel,
les honorables sénateurs devront se rappeler
que le premier amendement se raportait
à la date à laquele la loi devait être mise en
vigueur. La Chambre des communes a dé-
crété qu'elle serait en vigueur, le premier
janvier prochain, et le Sénat a fixé la date
au premier septembre. La Chambre des
communes n'a pas accepté notre amende-
ment relativement à la date à laquelle la
loi doit être mise en vigueur. En outre, il y
a une disposition relative aux fraudes
commises par les personnes qui achètent à

Hon. M. MILLS.

Chambre des communes est beaucoup plus
libérale que la disposition de l'acte des
unions ouvrières, en ce sens qu'elle devait
s'appliquer non seulement aux unions ou-
vrières, mais à chaque organisation volon-
taire, ce qui me semblait bien plus juste.
J'étais en faveur de l'amendement. Cette
disposition était dans le bill primitif, mais
elle en a été retranchée. Elle a été rétablie
à la Chambre des communes, et je demande
qu'elle soit de nouveau réinsérée. Les'
Communes ont refusé de l'enlever, et pour
cette raison je propose que nous acceptions
leur décision. La présente mesure a été
soumise trois fois au Sénat. Trois fois le
Sénat l'a approuvée. C'est la première fois
qu'elle est adoptée par la tChambre des
communes. Plusieurs dispositions contenues
dans ces amendements sont les mêmes que
celles recommandées par les juges et les
substituts des procureurs généraux. Elles
sont très nécessaires à l'amélioration du
code et devront le rendre plus efficace et
plus utile. Je crois que les amendements
qui ont été faits par la Chambre des com-
munes sont d'une bien moindre importance
que l'adoption du bill lui-même. De sorte
que je blâme l'opposition faite par cette
Chambre à ces dispositions en particulier,
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opposition qui pourrait empêcher l'adoption
du bill durant la présente session.

L'honorable M. ALLAN : Est-ce que je
dois comprendre que l'honorable ministre a
dit que lui-même est en faveur de l'article
relatif aux unions ouvrières que la Cham-
bre des communes e inséré ?

L'honorable M. MILLS (ministre
Justice) : Oui, je suis fortement en
de cet article.

de la
faveur

L'honoraible M. ALLAN : Vous devriez
plutôt le voir retranché.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il a été retranché ici. Il était
dans le bill primitif, et il a été biffé par
cette Chambre. Je crois qu'il est essentiel,
afin d'empêcher que les présents amende-
ments remplacent l'article de l'Acte des
unions ouvrières déjà mentionné.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je conseillerais à l'honorable ministre de
séparer ses amendements et de demander
au Sénat de se prononcer sur chacun des
trois. J'aimerais à voir le Sénat en approu-
ver un au moins. Si l'honorable sénateur
consent à présenter une motion pour le
premier amendement, nous pourrons juger
chacun au mérite. La raison qui me fait
demander cela c'est que quelques membres
du Sénat peuvent être portés à voter sur
un amendement et à s'abstenir sur un autre,
et peuvent aussi être disposés à acquiescer
à la demande de la Chambre des commu-
nes. L'honorable sénateur, en agissant
comme il le propose, force le Sénat à voter
sur les trois amendements.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne m'oppose aucunement à ce
que les amendements soient proposés sé-
parément, si mon honorable ami le désire;
mais en ce qui regarde le premier amende-
ment, je trouve l'année bien avancée, et je
vois que bien peu de temps mettra fin à cet
amendement. Conséquemment, je propose
que le Sénat ne maintienne pas le premier
amendement substituant le premier de jan-
vier au premier de septembre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous avons reconnu, par cet amendement
au code criminel, l'iniquité des loteries.
Nous avons amendé le bill de la Chambre
des communes en déclarant qu'il sera mis en
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vigueur le 1er septembre au lieu du 1er jan-
vier, et nous avons agi ainsi en nous basant
sur le fait que ile commerce des loteries tel
que pratiqué surtout dans la province de
Québec, doit être arrêté le plus tôt possible.
Maintenant, quelle est la raison de la
Chambre des communes pour désapprouver
notre troisième amendement ? La Chambre
des communes dit qu'elle désapprouve notre
troisième amendement, c'est-à-dire celui qui
fait un crime de l'achat à crédit de marchan-
dises sous de faux prétextes. Le fait d'ob-
tenir des marchandises à crédit sous de faux
prétextes n'était pas considéré comme un
crime avant l'amendement fait au code cri-
minel. Le Sénat s'y est opposé en préten-
dant qu'il pourrait entraîner des abus, et
mon honorable ami de Brandon a pris une
attitude très ferme sur le sujet. Il était
appuyé par l'honorable sénateur d'Halifax,
et voici la raison invoquée pour demander
le rejet de cet amendement :

(a) Le paragraphe 359a occasionnerait des
parjures chez les vendeurs.

(b) Il donnerait au créancier, qui prétendrait
que l'acheteur a obtenu des marchandises sous
de faux pretextes, l'occasion de forcer un tel
acheteur à lui donner des privilèges au détri-
ment de ses autres créanciers.

(c) Il serait préjudiciable au mode ordinaire
qu'ont suivi de tout temps, en transigeant des
affaires, les vendeurs et les ,acheteurs.

(d) Aucun acte ne peut être déclaré un crime
statutaire s'il y a un doute sur l'opportunité
d'une telle déclaration.

Cet amendement devient en vigueur im-
médiatement après la sanction de cette loi
par le Gouverneur général. En tout cas,
si le fait d'obtenir des marchandises de la
manière indiquée par la loi est une fraude, le
pays a intérêt à faire cesser immédiatement
cette pratique. Si une chose est une faute,
l'autre en est une aussi, et le plus tôt on
mettra fin à cet état de choses le mieux
ce sera. Pour vous démontrer l'empresse-
ment que les autorités de la province de
Québec, particulièrement les autorités de
Montréal, mettent à supprimer ces fraudes,
je cite du Star de samedi les lignes sui-
vantes:

Le chef Benoit est déterminé à mettre fin au
jeu de cartes et autres jeux de hasard parmi les
pompiers. Après avoir chassé des postes des
pompiers les vendeurs de billets de loterie, il
fait la guerre aux joueurs de cartes, et hier il a
fait placarder, dans un endroit en vue de chaque
poste, l'avis suivant :

" Il est strictement défendu à tous les mem-
bres de la brigade et à toutes les personnes en
rapport avec le département de jouer aux cartes
ou de pratiquer d'autres jeux de hasard d'au-
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cune espèce dans les stations ou autres pièces
lu bureai des pompiers sous la direction du
comité des incendies.

"Les capitaines des post-3s seront tenus res-
ponsables de l'observance de cet ordre."

Ce commerce de loterie a été pratiqué dans
la ville de Montréal sur un si grand pied,
que le chef de la brigade des pompiers a
cru qu'il était obligé d'empêcher la vente
des bilets de loterie. Si le mal est aussi
grand que semble l'indiquer la détermina-
tion lu chef Benoit, Il est dans l'intérêt du
peuple qu'on y mette fin le plus tôt possible.
Il me semble que c'est une proposition juste
et raisonnable. La plupart des lois devien-
nent en vigueur aussitôt après qu'elles ont
été adoptées par le parlement, et je ne com-
prends pas pourquoi une loi qui décrète la
punition d'un crime puisse être tenue en
suspens, de manière à permettre aux cou-
pables .de continuer pendant cinq ou six
mois encore leurs manoeuvres frauduleuses.
Dans les circonstances je regrette beaucoup
que la Chambre des communes n'ait pas ac-
cepté notre proposition. Je serais porté à
voter contre la motion du ministre de la
Justice et à dire que nous maintenons notre
amendement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ne vaudrait-il pas mieux voir le bill mis en
vigueur le 1er janvier que de nous exposer
à le voir rejeter.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne crois pas que c'est la bonne manière
d'envisager la chose.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est l'attitude de la Chambre des commu-
nes. J'aimerais mieux voir la loi mise en
vigueur immédiatement. Cependant je ne
voudrais pas que le Sénat prît vis-à-vis de
la Chambre des communes une position qui
mettrait le bill en danger d'être rejeté.

L'honorable M. LANDRY : Quelles rai-
sons la Chambre des communes donne-t-elle
pour justifier son attitude ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La Chambre des communes a le droit d'agir
ainsi, si elle le juge à propos.

L'honorable M. PRIMROSE : N'avons-
nous pas le même droit ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Notre persistance à maintenir notre amen-
dement aura pour conséquence de faire re-

}Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

jeter le bill. La Chambre des communes
dit que le bill ne devra être mis en vi-
gueur que le 1er janvier. Nous disons, nous,
qu'il le sera le 1er septembre. Si la Cham-
bre des communes refuse, le bill sera re-
jeté.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce une me-
sure du gouvernement ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, c'est une mesure du gouvernement.

L'honornble M. LANDRY : Alors le gou-
vernement peut le faire adopter à la Cham-
bre des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous sommes presque à la fin
de la session, et si le bill va à la Chambre
des communes, et que la Chambre des com-
munes ne partage pas nos vues à son sujet,
ce sera la mort du bill.

L'honorable M. BOLDUC : Je suis un des
premiers qui ont parlé fortement en faveur
de l'adoption d'un article supprimant les
loteries, et je désirerais que le bill fût
mis en vigueur le jour de sa sanction plu-
tôt que le 1er septembre ou le 1er janvier.
En tout cas, je consentirais à ce qu'il ne fût
mis en pratique que le 1er janvier plutôt que
de le voir rejeter. La Chambre des com-
munes a autant le droit de dire que la loi
sera en vigueur le 1er janvier que nous
de dire qu'il devrait l'être le 1er septembre.
Je regrette l'attitude de la Chambre des
communes, mais, d'autre part, je crains que
notre obstination ne mette en danger le
projet de loi, et, comme je désire ardem-
ment que le bill soit adopté, même si sa
mise en pratique ne devait commencer que
le 1er janvier, je préfère laisser passer
l'amendement.

L'honorable M. POWER: Je partage l'avis
de l'honorable sénateur qui m'a précédé
et je regrette que la Chambre des commu-
nes ait pris l'attitude que nous savons re-
lativement à cette mesure. L'honorable mi-
nistre de la Justice a mentionné le fait que
trois bills amendant la loi criminelle avalent
été adoptés, par le Sénat durant le présent
parlement. Nous en avons adopté un en
1897, un autre en 1899, et finalement celui-
ci. La Chambre des communes ne s'est pas
occupé des bills antérieurs à celui qui nous
occupe aujourd'hui. Elle a étudié ce der-
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nier, et nous l'a renvoyé après y avoir fait
dix-huit amendements,. parmi lesquels nous
en avons approuvé onze. Nous avons rejeté
trois de ces amendements, et nous avons
donné les raisons qui nous les ont fait con-
damner. Au sujet de l'amendement main-
tenant devant la Chambre, nous avons dit :

2. Que le Sénat a amendé le premier amende-
ment de la Chambre des communes en retran-
chant "le premier jour de janvier 1901," et en
insérant à la place de ces mots " le premier jour
de se-ftembre 1900."

Parce qu'il est désirable que les amendements
faits par cet acte à la loi criminelle soient mis
en vigueur à la date la plus rapprochée possible
de la publication de leurs dispositions.

Comme l'ont dit deux honorables séna-
teurs, la règle veut qu'un bill soit mis en
vigueur aussitôt qu'il a été sanctionné par
le Gouverneur général, et il n'y a aucune
raison pour empêcher que le présent projet
de loi soit ainsi traité. La Chambre des
communes a décidé, contrairement à l'usage,
que le bill ne sera mis en vigueur que le pré-
mier janvier. Il a été dit, quand les amen-
dements vinrent des communes-il a été dit
publiquement dans cette Chambre-il a été
dit, j'en suis certain, dans les conversations
que cette conduite des communes était due
à l'influence de certaines personnes intéres-
sées dans les loteries de Montréal, qui dési-
rent continuer leurs opérations durant en-
core six mois. De sorte que la demande d'un
délai n'a pas sa raison d'être. Les lois sont
promulguées dans les premiers numéros de la
Gazette du Canada, qui paraissent après la
prorogation du parlement, et les parties in-
téressées seraient mises au fait de la chose
aussitôt après la sanction donnée au présent
bill par le Gouverneur général. De sorte que
nous ne devrions pas adopter l'amendement
en épreuve définitive. D'autre part, bien
que j'eusse voté hier, contre l'adoption en
épreuve définitive de l'amendement, je dois
dire qu'il y a beaucoup de logique dans ce
qu'a dit l'honorable sénateur de Beauce
(l'honorable M. Bolduc). Si nous n'approu-
vons aucun des amendements faits par la
Chambre des communes, je crois que le
bill sera perdu entièrement, et il vaudrait
mieux voir cette loi mise en vigueur le pre-
mier janvier que de la voir rejeter. Nous
pourrions essayer de faire, l'année pro-
chaine, une autre législation, mais nous ne
savons pas si nous pourrions y réussir. Je
crois qu'en somme tout porte à nous faire
croire qu'il vaut mieux ne pas insister sur

le maintien de cet amendement en parti-
culier. Il n'a pas une importance vitale.
C'est un amendement qui prête à la criti-
que, et qui n'aurait pas dû être fait. Quant
aux autres amendements, je serais porté à
voter pour les désapprouver, mais cela ne
change aucunement la nature du bill, cela
ne fait qu'allonger de quatre mois le délai
que nous proposions.

L'honorable M. FERGUSON : Il me sem-
ble que ceux -qui sont responsables des chan-
gements faits au bill, qui veulent qu'il ne
soit en vigueur que le premier janvier, sont
moins désireux de mettre fin aux loteries
que les membres du Sénat le sont,
mais le Sénat ne devrait pas s'ex-
poser à lacher la proie pour l'ombre, car,
en refusant d'adopter le bill en épreuve
définitive nous donnerions libre carrière à
ceux qui veulent perpétuer ces loteries. Tel
serait le résultat si le bill était rejeté. Au
lieu de mettre le bill en vigueur à la fin de
l'année, nous serions obligés d'attendre en-
core durant douze mois. J'appuierai la mo-
tion demandant l'adoption de l'amendement
en dernière épreuve.

L'honorable M. LANDRY : Ce bill, comme
on l'a dit, est une mesure du gouvernement.
Elle a été présentée par le ministre de la
Justice. Cet amendement a été proposé
par le ministre lui-même, quand le bill a été
déposé devant cette Chambre. Aussitôt que
la Chambre des communes eût décidé que
le bill deviendrait en vigueur au mois de
janvier, l'amendement fixant la date de sa
mise en vigueur, au 1er septembre, amen-
dement suggéré par le ministre deý la Jus-
tice, fut adopté par le Sénat. Si le gouver-
nement ne peut faire adopter cette mesure
à la Chambre des communes, il devrait ré-
signer.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable sénateur d'Halifax nous a dit
qu'il approuvait la proposition du séna-
teur de Lauzon (l'honorable M. -Boldue) qui
a exprimé l'opinion que si le Sénat rejetait
les trois amendements, le bill pourrait être
rejeté entièrement.

L'honorable M. POWER : Non, cet amen-
dement seul.

L'honorable M. DeBOUCIIERVILLE
L'honorable sénateur dit qu'il approuve les
vues de l'honorable M. Bolduc, mais qu'il
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va persister à maintenir un autre amende-
ment. -Je ne puis comprendre la logiqe
de cette attitude. Au reste, nous pou-
vous être accusés de ne vouloir faire
aucune colcession. Je crois que nous
devrions faire plus que la moitié de la dis-
tance dans la voie des concessions. Nous
pouvons approuver les autres amendements
et rejeter celui-ci, qui a été proposé par le
ministre. Et il y a danger s'il est rejeté,
ce à quoi je n'avais pas songé, que les
compagnies de loterie de Montréal conti-
nuent à flouer la population de Montréal.
Conséquemment, je crois que nous devrions
accepter tous les amendements.

L'honorable M. ALLAN : Je ne comprends
pas ce que lionorable ministre de la Justice
a voulu (lire quand il a déclaré que si nous
n'approuvions pas tous ces amendements,
nous mettrions en péril le bill à la Chan-
bre des communes. Quelle sera la consé-
quence, si nous rejetons un de ces amende-
ments ? Est-ce que le bill sera entièrement
rejeté ? Quant à moi, j'ai cru que l'objec-
tion à cet article en particulier était une le
celles que nous devions faire accepter plus
facilement par la Chambre des communes
qu'aucun autre amendement, surtout plus
fa 1l ment+ e l i l tIf i ou1

L'honorable M. ALLAN : Il semble bien
étrange que le gouvernement, avec' la grande
majorité qu'il a, ne puisse faire approuver
une de ses propfes mesures.

L'honorable M. CLEMOW : Il me semble
que le gouvernement désire gagner du temps
pour laisser encore durant quatre mois les
coupables exploiter leur néfaste industrie.
Voilà une chose à laquelle je ne puis con-
sentir. Le présent bill est venu devant le
Sénat trois ou quatre fois, et la Chambre
des communes ne s'en est jamais occupé,
et je crois que nous nous placerions dans
une excellente position si nous acquiescions
aux demandes de cette Chambre. L'hono-
rable ministre de la Justice devrait coin-
prendre la question mieux que la Chambre
des communes ou aucun de ses comités.

L'honorable M. MILLS : (ministre de la
Justice) : Un de ces a.mendements fait re-
vivre une disposition lue j'avais mise dans
le bill et qui en avait été retranchée.

L'honorable M. CLEMOW : Le plus tôt on
mettra fin aux loteries le mieux ce sera. En
conséquence nous devrions insister pour que
la loi devienne en vigueur le premier octobre
et non le premier janvier.

-L'honorable sir Mý%ACKENZIE BOWELL:
vrières. Malgré tout, si je croyais qu'en Nous discuterons les autres amendements,
faisant un amendement quelconque, nous qu s seront posés aendant,
exposerions le bill à être rejeté, je naur-ils quand ils seront proposés. En attendant,
pîus qu'à conseiller à mes honorables amis nous sommes dans une fausse position. Si
plusceu'àrcosiller s ho norabilets amisa le Sénat croit devoir faire un amendement
d'accepter tous e ss amendeents de la dans l'intérêt publie. la Chambre des com-
Chambre des communes ou pas un seul. munes s'y opposera, et brandissant une

L'honorable M. MILLS (ministre de la verge au-dessus de sa tête, elle lui dira :
Justice) : Je parle sans avoir plus qu'aucun "Si tu n'acceptes pas cela, tu n'auras rien.
autre sénateur la moindre idée de ce que la Et nous n'avons plus qu'à dire ce que disait
Chambre des communes a l'intention de dans l'arbre le chat sauvage sur lequel Davy
faire. Cependant. je crains que si nous per- Crocket avait braqué son fusil : " Ne tire
sistons à maintenir une attitude hostile aux pas, je vais descendre." Voilà précisément
communes au sujet de ces amendements, notre position. Je partage .les vues du minis-
nous n'exposions le bill à être rejeté. tre de la Justice quand il dit que nous agis-

L'honor-able 'M. ALLAN : Sans excepter sons sous l'empire de las peur et que nous

un seul amendement. sommes obligés d'accepter ces amende-
ments. Je crois que nous pourrions faire

L'honorable M. MILLS (ministre de la disparaître l'objection à l'autre amendement
Justice) : C'est ma manière de voir. Mes en y ajoutant quelques mots. Il s'agit sim-
honorables amis savent que ce bill a été plement de savoir si les Communes vont
présenté deux fois à la Chambre des com- nous dire d'accepter les amendements ou de
munes, et maintenant qu'il a été adopté par nous résigner à voir tuer le bill. La Cham-
cette Chambre, il est absolument nécessaire bre ides Communes a rejeté d'autres amende-
que nous l'approuvions. Nous avons ap- ments, et nous avons été obligés de nous
prouvé le reste de ce bill, et nous devons soumettre. Il est inutile que le Sénat con-
l'approuver dans sa teneur actuelle. sacre des heures et des heures à discuter ces

Hon. M. DEBOUCHERVILLE.
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questions. Nous siégeons ici comme un
corps indépendant, traitant les questions qui
touchent aux intérêts primordiaux du pays,
sans nous occuper des électeurs. Je ne parle
pas de la basse classe des politiciens, je
parle ie l'électorat dans le sens le plus
élevé du mot, et quand j'entends dire : "Ac-
eeptez les amendements, ou la Chambre des
communes va rejeter tout le bill", je me
sens prêt à prendre la responsabilité de la
laisser mettre sa menace à exécution.

La Chambre se divise sur la motion qui
est adoptée par le vote suivant:

Contents
Les honorables messieurs

Bolduc,
Barpee,
Dever,
Ferguson,
Gillmor,
Mills,
Power,

Scott,
Templeman,
Vidal,
Watson,
Yeo,
Young.-13.

Non-contents:

Les honorables messieurs
Baker, Macdonald (I.P.-E.),
Boucherville, de McKay,

(C.M.G.), WcKindsey,
Bowell (sir Mackenzie), Merner,
Clemow, Primrose,
Landry, Prowse,
Lovitt, Sullivan.-13.

M. le PRESIDENT: Je crois avoir le droit
Me voter à présent.

L'honor'able sir MACKENZIE BOWELL:
Cerualinement.

La motion est adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les trois amendements sont-ils adoptés ?

M. le PRESIDENT : J'ai mis la motion
aux vois, et j'ai demandé si elle devait être
adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas compris cela.

M. le PRESIDENT : J'ai attendu quelques
secondes, et j'ai ensuite déclaré que la mo-
tion était adoptée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jutice) : Je ne m'oppose pas à ce que la mo-
tion soit prise de nouveau en considération.

L'honorable M. PRIMROSE : Il s'agit de
savoir si le vote devait être pris sur le pre-
mier article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le président a mis aux voix les trois amen-

dements, et je viens de dire à la Chambre
que je n'ai pas compris que la chose avait
été faite ainsi.

M. le PRESIDENT : Maintenant il est pro-
posé que le Sénat ne maintienne pas son op-
position au troisième amendement.

L'honorable M. POWER : Nous avons sou-
mis à la Chambre des communes les raisons
suivantes :

(a) Le paragraphe 359a occasionnerait des par-
jures chez les vendeurs ;

(b) Il donnerait au créancier, qui prétendrait
que l'acheteur a obtenu des marchandises sous
de faux prétextes, l'occasion de forcer un tel
acheteur à lui donner des privilèges au détrui-
ment de ses autres créanciers ;

(d) Aucun acte ne peut être déclaré un crime
statutaire s'il y a un doute sur l'opportunité
d'une telle déclaration.

Les honorables sénateurs doivent admet-
tre que ces raisons sont bonnes. Quelle est
la réponse de la Chambre des communes à
cet amendement ? Elle insiste sur le main-
tien dutroisième et du cinquième amende-
ment au dit bill pour les raisons suivantes :

Troisième amendement : Parce qu'il est dans
l'inté êt du public qu'on punisse les coupables et
qu'ort mette fin à une fraude qui devient d'oc-
currence journalière.

La Chambre des communes ne répond pas
aux raisons que nous lui avans soumises.
Cet amendement n'est pas comme l'autre.
Il ne s'agit pas de savoir s'il doit être mis
en vigueur le 1er septembre ou le ier jan-
vier, mais il s'agit de savoir si la loi doit
contenir cette disposition. Nous croyions
que c'était une disposition critiquable quand
l'amendement nous a été soumis ; mais je
crois que nous devrions être prêts à accep-
ter cet amendement, s'il .était statué que
ces fausses représentations doivent être
mises par écrit. Si le débiteur obtient des
marchandises à crédit sous de fausses re-
présentations mises par écrit, on pourrait
faire de cette offense un délit statutaire,
mais on ne pourrait agir ainsi relativement
à de fausses représentations faites de vive
voix, au coursd'une conversation, alors que
des erreurs peuvent si fréquemment avoir
lieu, et vu le danger qu'il y aurait d'accep-
ter le témoignage sous serment d'une per-
sonne malhonnête ; mais si le Sénat modifie
l'amendement de la Chambre des communes
qui déclare que les fausses représentations,
si elles sont par écrit, constituent un délit,
je voterai en faveur de cet amendement.
Autrement, je voterai contre.
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L'honorable M. 'POWER, : Il est regretta-
ble que nous ne puissions discuter cette
question. Je n'ai pas l'amendement qui est
venu (le la Chambre des communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le seul but (le cet amendement est d'empê-
cher toute contestation relativement à ce qui
a été dit ou à ce qui n'a pas été dit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cet amendement m'a été demandé
par des marchands (le Toronto. Je ne l'ai
pas inséré dans le bill, parce que j'ai cru
qu'il n'était pas nécessaire. Les raisons qu'a
données mon honorable ami sont les mêmes
que celles que je connais personnellement, à
savoir qu'un marchand qui aurait vendu à
crédit des marchandises obtenues sous de
faux prétextes pourrait peut-être dénaturer
ces représentations de manière à amener le
client malhonnête sous l'empire de la loi cr-
minelle. Je pense que si l'on adoptait l'amen-
dement suggéré par mon honorable ami qui
demande l'application de la loi criminelle
contre un débiteur qui a fait de fausses
représentations par écrit, l'objection dispa-
raîtrait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et cela ne mettrait pas le bill en danger.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais pas. Peut-être que la
Chambre des communes l'accepterait.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Est-ce que ce n'est pas déjà un délit que
d'obtenir de l'argent sous de fausses repré-
sentations ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. c'est une violation de la loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le principal argument avait trait aux gens
qui obtiennent de la pension aux hôtels et à

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Supposons qu'il s'agisse de l'un de ces
agents qui vendent des machines à la cam-
pagne, où les gens ne savent ni lire ni
écrire, cet agent sera-t-il obligé d'être
mni d'un écrit qui l'autorise à vendre ses
machines ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous somme à faire des crimes de simples
opérations d'affaires. Je vais lire l'amende-
ment apporté au bill par la Chambre des
communes.

En insérant immédiatement après l'arti-
cle 359 le paragraphe suivant:

" 359a. Est coupable d'une contravention cri-
minelle et passible d'un emprisonnement durant
une année toute personne qui en encourant une
dette ou une responsabilité financière, a obtenu
du crédit au mcyen de faux prétextes ou de
toute autre fraude."

Je bifferais les mots : "ou de toute autre
fraude " et j'insérerais à la place les mots:
"ont été mises par écrit ".

L'honorable M. FERGUSON : C'est une
mauvaise législation et qui dans la pratique
ne donnerait pas satisfaction, je crois, mais
en même temps, je sens que les membres de
la Chambre des communes n'apprécient que
très faiblement la somme de travail qu'a
coûté le bill au Sénat l'année dernière et de
nouveau cette année. Le bill a été étudié
avec beaucoup de soin, et je ne crois pas
qu'il vaille la peine d'en compromettre le
sort pour l'amour de deux ou trois points au
sujet desquels il y a divergence d'opinion,
et qui après tout sont relativement sans im-
portance. Il se peut' que les membres de
la Chambre des communes, appréciant mal
la somme 'de travail qu'a coûté ce bill,
adoptent une attitude 'hostile, et le pays
perdra pour une autre année, et peut-être
pour plus longtemps, le bénéfice des très
nombreuses dispositions avantageuses qui
sont contenues dans le bill.

dautres eniroits et qui s'en vont sans payer.
Si la chose était mise par écrit ce serait la Monorablg M. MACDONALD (1. P.-E.)
mettre hors de tout doute. S'il n'y a qu'une Je ne considère pas que l'amendement dont
simple conversation verbale entre les par- il s'agit soit assez important pour nous en-
ties, il pourrait surgir (les contestations sur à l'adopter, dussions-nous, en agissant
ce qui a été dit. C'est le but que l'honorable ainsi, mettre en péril l'adoption du bil.
sénateur de la division d'Halifax a en vue, L'honorable M. POWER : Si le ministre
Mais un particulier pourrait même mettre déclare quil ne sert de rien d'amender le
par écrit une déclaration comme celle-ci : bil, nous pouvons refuser de l'adopter en
" Je vous paierai à une certaine époque ", et dernière épreuve. Le ministre de la Justice
il peut arriver qu'il ne puisse pas le faire. a dit qu'il était prêt A accepter un amen-
Est-ce là une fraude? dement, mais si je comprends bien le se-

Hon. M. PP E :i nsR.
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srétaire d'Etat, celui-ci a fait une déclara-
tion contraire.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. ALLAN : Je crois qu'il ne
nous reste rien autre chose à faire que de
laisser passer le bill et de laisser le gouver-
nement en porter la responsabilité. Il n'y
a qu'un amendement qui, dans mon opi-
nion, s'il n'était approuvé par cette Cham-
bre, mettrait en toute probabilité le sort
du bill en danger aux communes. C'est
celui qui a trait aux unions ouvrières, et je
base mon opinion sur le fait que le ministre
de la Justice, le membre du gouvernement
qui a le bill sous ses soins, est en faveur
de cet amendement; et naturellement toute
l'influence que le gouvernement peut exer-
cer dans l'autre Chambre irait à l'appui de
l'amendement apporté au bill par la Cham-
bre des communes. Conséquemment, si
nous persistons à vouloir rejeter cet amen-
dement, en toute probabilité le bill sera
tué aux communes. Mais j'aurais voulu
avoir l'opinion sincère des membres du gou-
vernement ici sur les deux autres points :
l'un relatif à l'extension du délai jusqu'au
premier janvier, l'autre qui fait l'objet de
l'amendement de l'honorable sénateur de
la division d'rHalifax, à savoir : si ces deux
points ne sont pas considérés d'une impor-
tance égale, au point de vue politique ou
autrement, et par suite, si nous adoptions
ces amendements, il n'est pas du tout pro-
bable qu'ils missent en péril le sort du bill.
C'est sur la foi de la déclaration faite par
le ministre de la Justice, savoir, que cet
amendement compromettrait le bill, que je
me suis abstenu de voter contre sa motion.
Peut-être la Chambre des communes accep-
terait-elle les deux amendements auxquels
le ministre de la Justice lui-même n'est pas
opposé.

L'honorable . MILLS (ministre de la
Justice) : En ce qui concerne le premier
amendement, je crois qu'il est très désirable,
si l'on veut obtenir en faveur du bill l'appui
de la majorité aux communes, d'étendre le
délai ji :qu'au premier de janvier. Relati-
vement l'article ayant trait aux unions ou-
vrières, qui se trouvait dans bill, je le croyais
désirable et nécessaire afin de maintenir la
loi telle qu'elle est. Quand à l'article que
mon honorable ami essaie d'amender, j'y

étais opposé. Je crois encore qu'il donnerait
lieu à beaucoup de procès dont le résultat
serait de faire punir injustement les per-
sonnes condamnées. Voilà mon opinion. Si,
tenant compte de la conduite tenue par les
communes à l'égard du bill dans les deux
sessions précédentes, je ne craignais que le
bill ne -soit tué encore cette année, je favo-
riserais certainement un désaccord au sujet
de ce troisième amendement. Mais je pré-
férerais accepter les trois amendements que
de risquer le sort du bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La principale raison donnée maintenant par
l'honorable ministre, c'est qu'il croit pré-
férable d'accepter le premier amendement.
C'est une déclaration favorable au maintien
de ces opérations de jeu durant six mois
encore.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je n'ai pas dit cela. Mon honorable
ami a tout à fait mal saisi ce que j'ai dit.
Je n'ai pas dit que j'approuvais le premier
amendement, mais que j'étais parfaitement
convaincu, à la suite de mes entretiens avec
les députés, que le sort du bill serait mis
en péril si le délai demandé n'était pas
agréé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et plutôt que de perdre le bill, l'honorable
ministre consent à subir l'influence que
des coulissiers ont mis en oeuvre contre le
bill pour continuer un commerce de loteries
que le ministre déclarait lui-même l'autre
jour être des opérations de jeu. Quand,
l'autre jour, je demandais des explications
sur la signification de ces divers amende-
ments, l'honorable ministre me répondit :

Oui, ils ont objection à trois amendements,
l'un relatif aux fautes commises par des per-
sonnes qui obtiennent des marchandises sous de
faux prétextes. le second relatif aux unions ou-
vrières, ou à la protection des ouvriers, et, le
troisième relatif à la date, où la loi entrera en
opération. Ils accordent six mois de plus aux
joueurs pour continuer leurs opérations.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir 3ACKENZIE BOWELL:
J e ne veux pas perdre de temps à discuter
la question. Nous voyons l'honorable mi-
nistre de la Justice dire à la Chambre que
le délai demandé pour la mise en opération
de la loi a pour but de donner aux joueurs,
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aux personnes que nous essayons de suppri-
mer, six mois de plus pour continuer leurs
opérations. Et dans la crainte de perdre le
bill, nous laissons les joueurs opérer à leur
aise et cela comme résultat du travail de
coulisse fait depuis trois mois par les agents
des joueurs. Et ces messieurs ont eu assez
d'intiueiice sur les communes pour obtenir
ce délai de six mois.

Je n'attache pas autant d'importance au
second article, mais s'il persiste à vouloir le
faire passer, je voterai pour, pour la raison
que, si la loi entre dans nos statuts, les rai-
sons qu'on a fait valoir en sa faveur sont
dans l'intérêt du commerce et auront pour
effet d'empêcher le parjure. L'honorable
ministre de la Justice a dit, en ce qui con-
cerne le troisième amendement qu'il croyait
devoir l'accepter. Dans la crainte de perdre
le bill. il revient sur ce qu'il a dit. Il y a en-
core à venir durant cette session une demi-
douzaine de bills très importants, dont l'un,
le bill relatif aux élections, contient à peu
près deux cents articles, et je suppose qu'on
viendra nous dire la même chose. S'il ne
nous est pas permis d'étudier ce bill, tout ce
que nous avons à faire, c'est de l'accepter
sans dire un mot, et il est inutile de de-
mander au comité de repasser 300 ou 400
articles. Je repousse absolument le prin-
cipe qui a été posé. Si nous croyons juste
d'insister sur nos amendements, prenons-en
la responsabilité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Sans doute, des deux côtés on croit
avoir raison, et là où il y a un désaccord, il
faut que quelqu'un cède. Ce que je dis,
c'est que. en cette question, je suis désireux
d'asquiescer autant que possible aux amen-
demens faits par la Chambre des commu-
nes afin de sauver mon bill de la défaite.
Je nie veux pas qu'il soit renvoyé à une.
autre année. En ce qui concerne le pre-
mier amendement que nous avons adopté
par la voix prépondérante du président, les
honorables sénateurs peuvent voir que le
bill entrera en opération le premier jan-
vier. S'il devient loi, les joueurs seront sup-
primés. C'est tout simplement une question
de temps, et je préfère qu'il soit supprimé
le premier janvier que de leur donner en-
core douze autres mois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre sait très bien que la

Hon..Sir MACKENZIE BOWELL.

constitution pourvoit au inoyen de résoudre
les difficultés de ce genre. S'il y a des dif-
ticultés, la constitution pourvoit à une confé-
rence entre les deux Chambres. C'est ce
qui a eu lieu au sujet du bill relatif. au cens
électoral. alors que les membres du gou-
vernement consultèrent le Sénat, et de part
et ('autre l'on fit des concessions, et le bill
fut adopté. Si nous n'avions pas eu cette
conférence, le bill aurait été rejeté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet amendement particulier diffère absolu-
ment des autres. Il ne faisait pas partie du
bill primitif tel que 'rédigé par le ministre
(le la Justice. Je ne sais pas moi-même qui
l'y a fait entrer ; je crois que c'est l'intro-
duction d'un principe très dangereux et que
l'on regrettera si jamais il fait partie -de
notre corps de loi. Il donne des pouvoirs
extraordinaires à un homme sur un autre.
Un homme qui sera justifiable,- en vertu de
cette proposition de loi de demander l'émis-
sion d'un mandat contre une personne qui
aura par inadvertance promis de payer, et
en vertu de ce mandat, la personne serait
jetée en prison. Relativement à cet arti-
cle en particulier, je préférerais une confé-
rence entre les membres des deux Cham-
bres. Je ne sais pas à la demande de qui
ce principe fut posé. Il ne faisait pas par-
tie du bill du gouvernement tel que proposé.
Tout ce que je puis dire, c'est que c'est une
inovation extrêmement dangereuse à appor-
ter à notre droit criminel.

L'honorable M. ALLAN : Pourquoi ne pas
avoir une conférence au sujet de tous les
amendements ? Ce srait bien mieux. Assu-
rément, il peut être el propos de ne pas trop
nous presser cette année. J'ai des opinions
très arrêtées au sujet du premier article, et
je me suis abstenu de voter simplement sur
l'assurance donnée par l'honorable ministre
de la Justice que cela aboutirait, non pas
seulement à ajourner cette question au pre-
mier janvier, mais à tuer le bill complète-
ment. Maintenant, s'il y a une chance pos-
sible, avec une conférence, de reconsidérer
cet article, assurément il vaut la peine de
suggérer une référence sur les deux points.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon impression personnelle est qu'en ce
qui concerne l'autre amendement dont l'ho-
norable sénateur a parlé, la difficulté pour-
rait être surmontée. J'allais proposer qu'au
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lieu d'exempter les unions ouvrières de
l'opération de l'article hostile aux coalitions,
il devrait y avoir une disposition spéciale ex-
emîptant les unions ouvrières dans la mesure
où cela affecte leurs druits et privilèges tels
qu'à elles concédés par l'acte qui les consti-
tue en corporation. Ce qu'on a prétendu,

est que l'article annullerait les privilèges
dont jouissent aujourd'hui les unions ou-
vrières et les ouvriers en vertu de la loi exis-
tante. L'honorable sénateur de la division
d'Halifax, de même que moi-même, quand
nous avons discuté le point, avons désavoué
toute intention de nuire à un droit existant,
et ce que j'avais l'intention de proposer,
c'était d'ajouter à cet article une disposi-
tion portant que rien dans l'article ne se-
rait interprété comme lésant aucun des
droits et privilèges dont jouissent les ou-
vriers et les unions ouvrières en vertu de
tel ou tel statut que nous pourrions signa-
ler. Ce serait faire droit aux objections que
quelques-uns d'entre nous avons faites
quand nous avons rejeté cette exemption. A
tort ou à raison, nous prétendions que l'on
ne saurait faire de la commission d'un acte
niii crime -chez une personne et une vertu

chez une autre, et si le bill actuel nuit aux
droits des ouvriers, (el que défini dans la
loi existante que l'on désigne sous le nom
d'acte relatif aux unions ouvrières, et dans
uiin autre acte, réservons tous les droits et
privilèges dont ils jouissent en vertu de ces
actes, mais ne laissons pas la loi dans un
état tel qu'elle mette une classe de gens sous
l'impression que s'ils commettent un certain
acte, c'est un crime, tandis que chez d'autres
'est une vertu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne partage pas l'opinion expri-
inée par l'honorable chef de l'opposition, et
j'ai exprimé mon désaccord à ce sujet quand
la question fût discutée auparavant. Mon
honorable ami verra qu'il n'y a pas de bonne
raison de mettre les ouvriers faisant partie
d'une union ouvrière sur un meilleur pied
qu'il ne mettrait une association volontaire.
En vertu de l'article protecteur de cet acte
on forcerait tout simplement les ouvriers à
entrer dans les unions ouvrières ; mais l'ar-
ticle tel que rédigé protège également toute
organisatioi volontaire d'ouvriers, et c'est
un point d'une très grande importance, et
l'on n'oblige pas à entrer dans les unions des

hommes qui désirent rester en dehors de ces
organisations.

L'honorable M. FERGUSON : A voir la
manière dont cette discussion se poursuit,
il semble possible qu'on puisse se rencon-
trer sur un terrain commun au sujet des
trois amendements. il est possible qu'une
conférence mette fin à la difficulté. On
pourrait s'entendre sur une date à cet effet.
L'honorable sénateur de la division d'HIali-
fax a proposé un amendement au paragra-
plie relatif aux personnes qui obtiennent du
crédit sous de faux prétextes, et mon hono-
rable ami le chef de l'opposition a proposé
ce qui pourrait être une solution de l'autre
côté de la question. Ne vaudrait-il pas
mieux avoir une conférence entre les deux
Chambres que d'obliger le Sénat à céder
ses propres convictions dans la peur de voir
le bill défait.

L'honorable M. POWER : Le meilleur
moyen serait de permettre à l'honorable mi-
nistre qui a charge du bill d'en ajourner la
considération a demain. En attendant, il
pourrait en venir à une entente. Nous ne
pourrons pas être pire que nous sommes
maintenant, et il se peut que nous serons
en bien meilleure situation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il m'est tout à fait agréable d'a-
journer à demain l'étude ultérieure de ces
amendements.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
l'honorable ministre de la Justice a fait adop-
ter une motion par le vote prépondérant du
président. Est-ce que cette motion doit res-
ter adoptée et considérerons-nous seulement
les autres parties du bill ?

L'honorable M. MILLS ( ministre de la
Justice) : Je suis parfaitement satisfait sur
ce qui concerne les premier et cinquième
amendements. Il serait tout à fait inutile
de changer la situation existante. Le seul
que j'ai l'espoir de faire passer est le troi-
sième. Cependant, le troisième et le cin-
quième sont ajournés à demain.

L'honorable M. ALLAN : Pour ma part,
j'ai des convictions beaucoup plus arrêtées
au sujet du premier amendement qu'au su-
jet de n'importe lequel des autres, et je ne

1131



[SÉNAT)

vois pas pourquoi. s'il est possible d'in- et si cette Pétition est ici, nous pourrons

fluencer de quelque façon que ce soit le nous en occuper.

jugement de la Chambre des communes, L'article est adopté.
ceux d'entre nous qui ont des convictions

nt L'honorable M. BOLDUC, du comité, rap-
bien encrées sur ce point n'auraient pas

(c.e les faire valoir, porte le bill sans amendement.

L'honorable M. MILLS (ministre (le la BILL RELATIF AU CIEMIN DE FER
Justice) : La raison pour laquelle je parle; DE MURRAY-HIARBOUR.
avec tant le confiance du premier amen-A
dement, est que j'ai eu beaucoup de discus- AJOURNE.
sion en vue de fixer une date plus rappro- Sur l'appel de l'ordre du jour, à l'article:

chée pour la mise en opération de la loi. Comité général de la Chambre pour étudier le
bill (182) " Acte concernant la construction d'un

L'honorable sir MACKE NZIE BOWELL: chemin de fer d'embranchement de Charlotte-
. .aisn ptown Murray-Harbour. - (L'honorable M.

La raison pour laquelle j'ai posé ma ques- gMs.)
tion est que la motion a été adoptée et
qu'on aurait pu se méprendre à ce sujet. L'honorable M. FERGUSON: Avant que

l'on procède à la discussion de cet article
L'étude ultérieure de l'amendement est de l'ordre du jour, je désire avoir du gou-

ajourné à demain. vernement des nouvelles des renseignements

que j'ai demandés relativement à cette ques-
BILL AMENDANT L'ACTE DU PILO- tion-c'est-à-dire, la correspondance, les de-

TAGE. vis, les plans et autres documents se rat-

RAPPORTE Du COMITE. tachant à cette question du pont. Il est lin-
LaPED ChambeITEfo e iportant que nous, qui sommes intéressés

LaChabre se forme en comité général dans cette entreprise, connaissions ces dé-

pour étudier le bill (n° 11) " Acte amen- tails.
dant l'acte du pilotage." L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): J'avais ici, à venir jusqu'à il y a quelques

Ce bill a été adopté Lu entier à l'exception instants, un employé du département, mais

de l'article 3. qui est resté (le côté. Je Il est parti.

propose l'adoption de cet article. L'honorable M. FERGUSON : La motion
. :demandant ces documents a été adoptée le

L'honorable M. POWERl : Je me suis op- 14 juin page 507 des procès-verbaux.
posé à cet article et j'ai voulu l'amender. Je '
ne suis pas convaincu encore qu'il ne vau- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

drait pas mieux l'amender dans le sens Cela a rapport à un pont.

que j'ai recommandé. mais je me suis as-
Suré que les représentants de la commis- L'honorable M. lERGUSON : Oui, et C'est

sion, du havre et des pilotes étaient mu- e que vise le bil. Le bil a pour but de lé'
tuellemnient satisfaits de la rédaction du bill I n c c
telle qu'elle est, et dans les circonstances il nent provincial au sujet de ce pont.
ne serait pas tout à fait à propos d'insister L'onorable M. SCOTT (secrétaire d'Etqt):

sur l'adoption de l'amendement. Non, il s'it d'un chemin -de fer d'embran-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: chement de Charlottetown à Murray-Har
J'ai vu paIr pur hazard une pétition portant
un grand nombre de signatures, protestant L'honorable M. FERGUSON: Si mon ho

contre le bill ,de la part des marchands et norable ami veut bien lire le bil, il verrc

des armateurs de Montréal. Je crois qu'elle que celui-ci a pour but de légnlser un con

a été présentée aujourd'hui. J'ignore quel trat intervenu entre le gouvernement pro

en est le contenu. vincial et le gouvernement fédéral u su e

de la construction du pont, construction qu
L'honorable M1. POWER : Je suppose que est faite par les deux gouvernements e

%~ troitilme lectume sera retardée à demain, commun, et avant de discuter le bill, j'

lon. M. ALLAN.

:
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intérêt à avoir cette correspondance et les
autres renseignements relatifs au pont.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a pas de correspondance.

L'honorable M. FERGUSON: Nous voulons
connaître le coût du pont, parce que le gou-
vernement provincial supporte une partie de
ces frais.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a ni lettre ni documents. Il
y a un accord verbal entre les parties. On
a adopté l'année dernière un bill ayant pour
objet la construction de ce pont, et la
somme que doit payer le gouvernement pro-
vincial en vertu de ce bill de l'année der-
nière, était de $12,O0, et en vertu du biH
actuel elle est de $9,700. Il y a eu à l'arran-
gement conclu cette modification en faveur
de la province. Le bill présenté l'année der-
nière est le chapitre 4 des Statuts de 1899.
et il a trait à la même question. Le bill
actuel a pour but de donner effet à un ar-
rangement favorable à une modification de
la convention arrêtée et qui devait être ap-
liquée en vertu de ce statut. 'Si mon hono-

rable ami veut consulter les Statuts de l'an-
née dernière, ch. 4, Il verra qu'il y est ques-
tion de cela.

L'honorable M. FERGUSON: Je com-
prends parfaitement tout cela. Le bill de
l'année dernière avait pour but d'autoriser
le gouvernement du Canada à conclure
(les contrats pour la construction de
ce pont, à la condition que le gou-
vernement provincial paie à perpétuité
une somme de pas moins de $12,000,
et le gouvernement provincial était au-
torisé, à ces conditions, à conclure un
contrat pour la construction du pont. Main-
ftenant, il y a un contrat de fait entre le
gouvernement provincial et le gouverne-
ment fédéral aux termes duquel les droits
des deux parties sont plus ou moins défi-
nis en ce qui concerne l'usage et l'entreWen
du pont, et la somme que le gouvernement
provincial doit contribuer, savoir $9,780, et
on espère que le coût du pont sera moindre
que la somme fixée antérieurement. Je
sais qu'il y a des plans et devis de ce pont,
et Il Importe beaucoup à la province de sa-
voir quelles facilités seront offertes pour
les chevaux, les voitures, le trafic des voya-
geurs à pied et la largeur du pont, et afin
d'avoir tout cela devant nous et de me met-

tre en mesure ainsi que d'autres de mes col-
lègues de discuter la question d'une façon
intelligente, j'ai demandé ces renseigne-
ments. Je crois que ces renseignements ont
été fournis à la Chambre des communes.
Le plan a été soumis dans tous les cas, et
les devis aussi, je crois, et je ne vois pas
pourquoi nous serions traités différemment.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a pas de disposition à trai-
ter les sénateurs différemment. Un employé
est resté ici longtemps avec les plans et
devis, mais il est parti.

L'honorable M. FERGUSON : Nous ferions
mieux de renvoyer la question à demain.

L'honorable M. SCOTT : Il suffirait que
-les plans restassent ici durant la discution
et qu'on les remit ensuite au département.

L'honorable M. FERGUiSON : Cela suffira.
Un coup d'oeil superficiel jeté sur les plans
durant la discussion en comité suffirait à
peine, mais ceux d'entre nous qui y sommes
intéressés pourraient probablement avoir
auparavant une occasion d'étudier le tout.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors je propose que cet article
soit éliminé de l'ordre du jour et placé sur
l'ordre du jour de demain.

La proposition est adoptée.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF
AUX DROITS D'AUTEURS.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (n° 167) "Acte amen-
dant l'acte relatif aux droits d'auteurs."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le bill actuel est appuyé par les éditeurs et
les auteurs, non seulement du Canada, mals
aussi de l'Angleterre, ce qui est quelque peu
extraordinaire, car jusqu'ici il y a eu beau-
coup de friction dans l'opération de la loi re-
lative aux droits d'auteurs, comme le savent
tous ceux qui ont tant soit peu étudié la
question. Nos attributions et nos droits en
vertu de l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord ont été un peu contestés. Cepen-
dant, ces difficultés ne se présentent pas
'dans le cas actuel. La nécessité de cette
législation provient de ce que, quand un au-
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teur, disons en Angleterre, vend à un édi-
teur canadien le droit de publier son livre
au Canada, il vend aussi le même droit,
probablement. en Autralie et dans les autres
colonies. à un autre sujet anglais. Il arrive
que les éditeurs achètent des livres destinés
à circuler en Angleterre ou dans les colo-
nies, et plus particulièrement les édi-
tions connues sous le nom d'éditions
coloniales, et l'éditeur canadien (lui s'est
assuré le droit de publication ici à la
demande de l'auteur, constate que les édi-
tions coloniales primitivement destinées à
la circulation en Australie, ayant été ache-
tées par les éditeurs anglais, sont vendues
aux acheteurs canadiens, et de cette façon
l'éditeur canadien devient la victime d'une
fraude.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'édition coloniale publiée en Angleterre est
importée par d'autres éditeurs canadiens.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, et l'éditeur canadien qui s'est assuré
du droit de publication est frustré des droits
qu'il supposait avoir acquis. On sait que les
éditeurs canadiens publient actuellement de
bonnes éditions des auteurs anglais, et des
éditions à bon marché, et des éditions plus
relevées. et il n'y a pas de raison pour que
les arrangements faits entre l'auteur et l'édi-
teur canadien soient dérangés par des pro-
fanes. Le présent bill est le résultat d'une
conférence entre -les autres anglais, c'est-à-
dire les messieurs venus ici pour les repré-
senter, et les éditeurs 'canadiens, et je ne
sache pas qu'il y ait.la moindre opposition
a ce sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce là la seule disposition (lu bill ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois savoir que c'est la seule. Quand le
permis est pris ici, il exclut toute autre édi-
tion coloniale ou édition publiée en Angle-
terre. L'édition canadienne aura exclusi-
vement droit au marché canadien.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il a été très difficile dans le passé d'obtenir
la coopération des auteurs anglais en fa-
veur d'un amendement à l'acte. J'ai lu le
bill très à la hâte ce matin. D'après ce que
je comprends, la position est celle-ci : autre-
fois, une édition coloniale à bon marché était
imprimée en Angleterre et vendue dans les

Hon. M. SCOTT.

colonies. L'éditeur, qui avait acheté le
droit de patente, si je puis m'exprimer ainsi,
au Canada, subissait un désavantage par le
fait que l'édition coloniale était expédiée
dans ce pays pour faire concurrence à l'ou-
vrage qu'il publiait lui-même ici. Voilà quel
était l'ancien acte, et le bill actuel, si je
comprends bien, a pour but de supprimer
cette anomalie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il l'a prohibé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ou en d'autres termes, l'auteur anglais,
quand il publie son ouvrage, ne pourra à
l'avenir publier d'édition coloniale pour la
Confédération canadienne, s'il a vendu &
quelqu'un au Canada le droit de publier son
ouvrage. Voilà comment je comprends le
'bill.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
De sorte que l'acheteur des droits d'auteurs
au Canada aura le droit exclusif au marché
canadien.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Virtuellement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est un point important de gagné, et je suis
très heureux que les deux parties aient con-
senti à cela, car il y avait là une source de
conflits constants, et ça été l'une des ques-
tions les plus embarrassantes et les plus
vexatoires qui ont agité le pays depuis un
-grand nombre d'années. Tous les gouver-
nements qui ont existé depuis l'établisse-
ment de la Confédération ont eu à faire
face à cette difficulté, et tous ceux qui ont
lu l'exposé très habile fait de cette ques-
tion par feu sir John Thompson compren-
dront sans peine le point constitutionnel sou-
levé l'autre jour par l'honorable ministre de
la Justice au sujet de certains droits tenant
au gouvernement autonome dans les colo-
nies. Je suis heureux de savoir que même
cette concession a été faite, et j'espère qu'elle
prendra prochainement de l'extension et
qu'on permettra au Canada de recueillir tous
les avantages des droits d'auteurs obtenus
par les auteurs canadiens, de façon
qu'on ne puisse les léser dans aucune par-
tie de l'empire. C'est à quoi nous essayons
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d'arriver depuis longtemps. Le bill actuel
est un pas de fait dans la bonne voie, et les
autres suivront prochainement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable chef de l'opposition a raison à
son point de vue, mais il y a un point de
vue plus large. L'auteur canadien est aussi
sous le coup d'un désavantage. L'auteur
canadien dont le livre est publié en Angle-
terre n'a pas le droit d'empêcher l'éditeur
anglais d'envoyer son livre au Canada, ce
qui est un embarras plus désavantageux en-
core, et l'auteur anglais lui-même n'a pas
de contrôle, car, lorsqu'il vend son ouvrage
pour tout l'empire à l'exception du Canada,
cela donne à l'éditeur ici le droit d'envoyer
l'ouvrage dans tout l'empire anglais, excepté
au Canalda; mais quand l'ouvrage passe aux
mains d'autres éditeurs, ceux-ci vendent à
l'acheteur canadien, et de cette façon, non
seulement l'auteur anglais, mais l'auteur
canadien se trouve exclus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le bill actuel a pour but d'empêcher cela ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. WATSON, du comité, rap-
porte le bill sans amendement.

Le bill est alors lu une troisième fois et
adopté.

BILL AMENDANT L'ACTE DES CHE-
MINS DE FER.

PREMJERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagnant le bill (n' 132):
"Acte amendant l'acte des chemins de fer."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que le bill soit lu une deuxième
fois, demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable ministre se propose
de faire étudier le bill en comité général de
cette Chambre, ou de le renvoyer devant
le comité des chemins de fer ? !D'ordinaire
on étudie les bills du gouvernement en co-
mité général de la Chambre. Il y a des cas
exceptionnels dans lesquels ces bills sont ren-
voyés au comité des chemins de fer, quand
des corps publics ou des corporations consi-

dérables sont intéressés, parce que là nous
pouvons entendre les objections à un bill ou
les raisons favorables au bill ^par ceux qui
y sont les plus intéressés, et je demanderai à
l'honorable ministre d'examiner cette ques-
tion d'ici à demain. Le bill a été étudié par
le comité -des chemins de fer de la Chambre
(les communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les amendemens sont peu nom-
breux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais ils sont très importants. Il y a des
articles dans le bill tel que présenté qui at-
tribuent au ministre des Chemins de fer
et au gouvernement du jour le droit de for-
cer les compagnies de chemins de fer à pla-
cer des stations là où ils le jugent préféra-
ble dans l'intérêt du pays. Puis il y a cer-
tains pouvoirs de séquestrations, pouvoirs
d'enlever certains chemins de fer aux per-
sonnes qui sont censées les posséder.

La proposition est adoptée.

BILLS PRESENTES.

Bill (n° 187) : " Acte pour aider à la pré-
vention et au règlement de différends en
matière de commerce et pour pourvoir à la
publication de données statistiques Indus-
trielles."-(L'honorable M. Scott.)

Bill (n° 190) : "Acte relatif à la préserva-
tion du gibier dans le Territoire du Yukon."
-(L'honorable M. Mills.)

BILL AMENDANT L'ACTE EDECTORAL
DU CANADA.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagnant le bill (n° 133) :

Acte à l'effet de refondre et d'amender la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le bill soit lu une
deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne m'oppose pas à la motion en' faveur
de la deuxième lecture mercredi prochain,
mais je ne crois pas qu'on ait droit de
compter que les honorables sénateurs pour-
ront étudier 133 pages et les comprendre
parfaitement d'ici là. J'ai demandé à un



1136 [SÉNAT]

membre du gouvernement l'autre jour com-
bien de temps il avait consacré à l'étude de
ce bill. Il me répondit : trois mois environ.
Je lui donnai à entendre que si nous pre-
nions deux autres mois, il n'aurait rien à
objecter. Je suppose que nous pouvons
étudier raisonnablement en deux mois un
bill qu'il a fallu trois mois aux communes
pour l'examiner. Sa réponse fut qu'il n'a-
vait pas d'objection à ce que nous prenions
notre temps, parce que si le Sénat obligeait
'les Communes à rester ici, il aurait lui-même
à rester ici, de sorte que si l'infortuné aime
toujours que son sort soit partagé, il
n'avait pas d'objection. Nous sommes
en session depuis cinq mois et demi
et nous avons encore quatre des bills
les plus importants qui puissent être sou-
mis à l'attention d'une législature. Cette
question d'arbitrage est une question qui
agite tous les pays depuis des années. Ce
bill relatif aux droits d'auteurs est un pas
dans la bonne voie, mais un pas très impor-
tant, et maintenant nous voilà avec le bill
électoral et la loi relative au gibier dans le
Yukon, qui n'est guère considérable. Le
premier bill. cependant, est important, et
je suis sûr qu'à moins d'adopter la doc-
trine posée ici aujourd'hui, que si nous osons
faire des amendements nous mettons le sort
du bill en danger, il nous faudra rester ici
une semaine ou quinze jours encore pour
étudier ces bills d'une façon intelligente.

L'honorable M. MILLS (ministre de la Jus-
tice): Le bill actuel est une refonte de la loi,
et il n'y a que très peu d'amendements.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je demande pardon à l'honorable ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il y a quelques amendements. Le
plus grand nombre ont pour but d'amélio-
rer la phraséologie des actes sans rien chan-
ger à l'intention de la loi. Les articles qui
étaient nouveaux dans le premier bill étaient
précédés chacun d'une astérisque, et je
vois qu'on les a laissés de côté dans le
bill actuel. Les honorables sénateurs rour-
ront ainsi juger de ce qui est, convenu, de
sorte qu'il y aura très peu de difficultés à
étudier les dispositions nouvelles, et celles-
ci ne constituent pas une grande partie du
bill ; au contraire, elles constituent une très
petite partie du bill. Le but particulier que
l'on a eu en vue en prenant les divers sta-
tuts s'appliquant à cette question et en les

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

refondant a été de rendre la loi plus com-
mode au moment des élections, et mon ho-
norable ami verra qu'il y a dans la loi très
peu de changement substantiels.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a un autre objet que le parlement a eu
en vue en opérant cette refonte, et ça été
d'établir les dispositions que l'on jugerait
utiles dans l'intérêt de la pureté des élec-
tions ; d'empêcher, si possible, les fraudes
qui ont eu lieu dans le passé. Il y a un
certain nombre d'amendements dans ce
sens. Il y a d'autres amendements que
j'aurais été porté à demander . la Cham-
bre d'adopter si déjà ils n'avaient été faits.
Je pourrais citer des exemples, mais je n'en
ferai rien maintenant me réservant de le
faire en comité. Il y a un autre point im-
portant que l'honorable ministre a omis. Il
se rappelle la difficulté que nous avons eue
avec les listes électorales dans l'Ile du
Prince-Edouard, au cours de la discussion
sur le projet de loi relatif au cens électoral.
Une conférence eût lieu entre le Solliciteur
général et un ou deux autres députés et nous
fûmes d'accord sur certains points, à la
condition qu'on n'insisterait pas sur le rejet
d'un amendement ou deux que l'on considé-
rait être absolument dans l'intérêt de l'hon-
nêteté des élections dans l'Ile du Prince-
Edouard. On avait acquiescé à cela. Cela
ne se retrouve pas dans le bill actuel. Cela
provoquera, peut-être, quelque discussion, et
il est probable que les mêmes amendements
seront proposés de nouveau. Cependant, ce
sera aux honorables sénateurs représentant
l'Ile du Prince-Edouard de voir à cela ; et il
y a un autre point ou deux sur lesquels, en
comité, j'attirerai l'attention, en tant qu'ils
affectent ma province.

Le séance est levée.

SENAT.

Séance du 10 juillet 1900.
Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-

LETIER, C.M.G.
La séance est ouverte à trois heures.
Prière et affaires de routine.

BILL AMENDANT L'ACTE DU PILO-
TAGE.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je propose la troisième lecture du bill (n°
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11) " Acte amendant l'acte du pilotage."
L'étude de ce bill a été ajournée sur l'an-
nonce que les personnes intéressées dans le
commerce maritime, à Montréal, avaient en-
voyé à cette Chambre une pétition aux ter-
mes de laquelle elle demandaient le rejet
(lu bill. Le rejet du bill ne servirait en
rien les vues des grands armateurs qui ont
pétitionné contre ce même bill, attendu que
le système actuel de pilotage demeurerait
en vigueur, non seulement à Montréal, mais
à Québec et dans tous les autres ports ca-
nadiens. Naturellement c'est une grosse
question que de décréter la liberté du pilo-
tage dans ce pays et de changer les moeurs
en usage à ce sujet depuis une époque
aussi lointaine que ma mémoire peut me la
rappeler, et on a pas eu l'intention, à l'aide
du bill actuel de changer en quoi que ce
soit les relations existant entre les pilotes
et ceux qui les emploient.

Le bill a simplement pour but de rendre
plus facile l'audition des plaintes qui pour-
ront être faites, soit par les pilotes ou
les armateurs, en établissant une cour dis-
tincte pour l'audition de ces plaintes. A pré-
sent, les commissaires du havre de Mont-
réal, comme du reste les commissaires à
tous les autres ports, ont le pouvoir d'en-
tendre les plaintes surgissant de temps à au-
tre dans les relations entre les pilotes et ceux
qui les emploient. Le désir des intéressés
est l'établissement d'une cour d'Amirauté
Comme il y a déjà une cour d'Amirauté
dais la ville (de Québec, il ne nous a pas
paru justifiable d'en établir une autre à
Montréal, et la meilleure alternative après
celle-là est de nommer un membre de la
profession légale qui n'aura ni le rang,
ni la position, ni les émoluments d'un juge
de cour d'Amirauté, pour entendre ces plain-
tes. C'est ce que le présent bill a en vue et ce
à quoi s'appliquent pleinement, je crois, les
dispositions qu'il contient.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je regrette de n'avoir pas été ici et de n'avoir
pas entendu les remarques de l'honorable
secrétaire d'Etat. Je ne sais pas s'il a
parlé d'une pétition qui a été envoyée ici
pour protester contre l'adoption du bill.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ou si la pétition a été lue. Avec la per-

mission de la Chambre, j'ai l'honneur de
présenter la pétition. Comme elle vient de
toute les personnes intéressées dans le com-
merce maritime à Montréal, je crois qu'elle
mérite quelque considération.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle n'a pas été lue.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois qu'elle est entre les mains de tous
les honorables sénateurs. Un exemplaire
imprimé a été envoyé à chacun des séna-
teurs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle n'a pas encore été lue à la
Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je le sais, et c'est pourquoi je demande à la
Chembre permission de la présenter, afin
que nous puissions êt'e renseignés sur les
opinions des signataires, et après l'avoir
présentée, je propose:

Que la pétition de Frederick Leyland et au-
tres intéressés dans le commerce maritime, de
la ville de Montréal, soit maintenant reçue et
lue au long.

La pétition est alors lue. La voici:

Pétition des personnes intéressées dans le
commerce maritime de Montréal.

A l'honorable Sénat du Canada, en parlement
assemblé :

Vos pétitionnaires exposent humblement,-que
leur attention a été attirée sur le bill actuelle-
ment soumis à votre honorable Chambre et in-
titulé : " Acte amendant l'Acte du Pilotage ";

Que ce bill ne remédie en rien aux maux dont
souffre actuellement le pilotage, mais au con-
traire, impose de nouvelles taxes sur une indus-
trie déjà surchargée ; de plus Il est d'applica-
tion partielle, étant circonscrit au service entre
Montréal et Québec, et ne touchant pas au ser-
vice entre Québec et la mer ;

Que les amendements que vos pétitionnaires
désirent et demandent depuis longtemps sont :

(a) Que le service du pilotage de Montréal à
la mer, soit ouvert à tous les candidats ayant
qualité et possédant la compétence nécessaire,
la préférence étant donnée à ceux qui ont une
expérience de plusieurs années de navigation
océanique en qualité de capitaine ou de pilote
en second ;

(b) Que le paiement obligatoire des frais de
pilotage soit aboli sur les navires trans-atlan-
tiques, mettant ainsi ces navires sur un pied
d'égalité, sous ce rapport, avec les navires fai-
sant le commerce avec les provinces maritimes
et Terre-Neuve ;

(c) Que les plaintes portées par ou contre les
pilotes, sur les deux services du Saint-Laurent
soient jugées par la cour de vice-amirauté (le
juge siégeant conformément à la coutume avec
des assesseurs maritimes) dont les décisions
seront sans appel et définitives ;

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient sin-
cèrement votre honorable Chambre de refuser
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son assentiment au dit bill intitulé "Acte
amendant l'Acte du Pilotage."

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Fred. Leyland et Cie (Ltd.)
Furness, Withy et Cie (Ltd.)
McLean, Kennedy et Cie.
La Robert Redford et Cie (Ltd.)
Elder, Dempster et Cie.
H. et A. Allan.
Dominion Coal Cie (Ltd.)

Kingman et Cie. agents.
William Johnston et Cie (Ltd.)

L'association des assesseurs maritimes de
Montréal approuve fortement la pétition ci-
dessus.

E. L. BOND,
Président.

L'honorable M. MACDONALD (LT.-E.)
Je ne suis pas en faveur de l'adoption du
bill sous sa forme actuelle, si nous prenons
en considération l'appel qui vient de nous
être fait de la part des personnes intéres-
sées dans le commerce maritime de Mont-
réal. Cette industrie est peut-être la plus
importante qui se rattache au fleuve Saint-
Laurent. Les déclarations faites par les
pétitionnaires en ce qui concerne le bill ac-
tuel se recommandent d'elles-mêmes à l'at-
tention du Sénat. Avant que cette pétition fut
présentée, le bill me paraissait prêter à ob-
jection sous certains rapports. Bien que je
n'y aie pas fait d'objection décisive, il me
semblait que c'était confier aux pilotes de
Montréal le seul contrôle des intérêts de la
navigation, dans les cas de didicultés sur-
gissant entre les ports de Montréal et de
Québec, et que dans le cas d'un pilote qui
faisait échouer son navire ou était la cause
d'un abordage'entre son navire et un autre,
c'était confier joliment aux pilotes eux-
mêmes le contrôle de la décision. C'est
pourquoi je ne croyais pas le bill désirable
sous ce rapport. Dans la pétition qui vient
d'être présentée il y a d'autres déclarations
qui, je crois, militent três fortement contre
le bill. Les pétitionnaires allèguent que
l'industrie maritime est déjà surchargée
d'impôt. Il y a là une question qui, je crois,
mérite l'attention du Sénat. Depuis quelque
temps, on s'efforce de diminuer autant que
possible les impositions sur les navires qui
entrent dans ile port de :ontréal et il est dé-
sirable qu'on étudie bien maintenant la ques-
tion de ne pas faire peser des charges plus
lourdes sur l'industrie maritime -de cette
ville.

En matière de pilotage. je ne vois pas
pourquoi une personne qui a l'expérience de
la navigation sur le Saint-Laurent en qualité

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

de capitaine ou de pilote en second, n'a pas
sous tous rapports aussi bien qualité pour
agir comme pilote que ceux qui reçoivent
des certificats de la commission des pilotes
à Montréal. Les pétitionnaires objectent
aussi au paiement obligatoire des frais de
pilotage sur les navires transatlantiques. On
sait que les navires des provinces mariti-
mes et de Terre-Neuve qui naviguent sur
le Saint-Laurent sont exempts de ces frais
de pilotage qui constituent uno imposition
très considérable pour les navires qui vien-
nent à Montréal une fois par mois durant
la saison d'été, comme le font beaucoup de
ces steamers qui font le service sur cette
route et qui ont à payer cette taxe chaque
fois qu'ils entrent dans le port et qu'ils en
sortent. Il se peut qu'il y ait à bord de ces
navires des capitaines de vaisseaux ou des
pilotes en second qui soient tout aussi com-
pétents que les pilotes réguliers à prendre
charge du navire.

Les pétitionnaires demandent encore que
les plaintes contre les pilotes soient jugées
par la cour de vice-amirauté. Il parait qu'il
y a à Québec une Cour de ce genre qui pour-
rait juger ces plaintes et je ne vois pas la
nécessité d'établir une autre Cour à Mont-
réal. Dans les autres province, il n'y a
qu'une Cour d'amirauté par province, et les
causes peuvent être portées devant ce tri-
bunal, soit à Halifax, à Charlottetown ou à
Saint-Jean, ce qui oblige les intéressés à
faire un voyage beaucoup plus long qu'en-
tre Montréal et Québec.

Pour ces raisons, je ne suis pas disposé à
voter en faveur de la troisième lecture du
bill. Nous voyons aussi que la chambre
de commerce de Montréal n'approuve pas
non plus le bill sous sa forme actuelle, et
conséquemment je m'opposerai à la troi-
sième lecture du projet de loi.

L'honorable M. PRTMROSE: Je ne me pro-
pose pas de violer la règle qui restreint la
discussion du principe d'un bill à la seconde
lecture de ce bill, mais depuis la seconde
lecture, nous avons été saisi de cette péti-
tion, et quand on considère la source d'où
émanent les déclarations qu'elle contient, je
crois que nous serons tous d'accord à ad-
mettre que les personnes dont les signa-
tures y sont attachées sont les plus intéres-
sées dans la question et probablement celles
qui sont le plus en état d'être bien reusei-
gnées et beaucoup plus que nous pouvons es-
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pérer l'être dans les circonstances. D'abord,
la pétition et les mémoires qui l'accompa-
gnent expriment les opinions des personnes
grandement intéressées dans le commerce
maritime de Motnréal, de la chambre du
commerce et de la halle aux blés de Mont-
réal, et voici ce que je trouve dans le mé-
moire de la chambre de commerce :

1. Que le tribunal institué par le bill est inad-
missible et inutile ; inadmissible parce que les
intérêts des expéditeurs et des assesseurs mari-
times pourraient n'y pas être convenablement
représentés ; Inutiles parce que le gouverne-
ment peut établir ir imédiatement une cour de
vice-amirauté à Montréal qui pourrait prendre
connaissance des accusations portées contre les
pilotes et qui serait de beaucoup préférable au
tribunal de pilotage proposé dans le bill.

Et dans le mémoire de la'halle aux blés,
je trouve cette prétention :

2. Jusqu'à ce que la cour de vice-amidauté
soit établie ici, le comité désire que le procès
des pilotes reste sous la juridiction de l'autorité
actuelle savoir, des commissaires du havre de
Mlontréal.

Maintenant que je possède ces renseigne-
ments supplémentaires, je ne puis faire
autrement que de voter contre la troisième
lecture du bill, et j'exprime l'espoir qu'avec
le jour nouveau que jettent sur la question
les documents que je viens de mentionner,
cette Chambre ne votera pas la troisième
lecture. Les signataires de cette pétition
sont de beaucoup les personnes les mieux
informées au sujet des nécessités du cas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Tous les honorables sénateurs qui
liront cette pétition et liront ensuite le bill
verront que la pétition ne se rattache guère
au bill. Ce que les pétitionnaires ont dans
l'esprit est quelque chose d'absolument diffé-
rent de ce qui fait l'objet du bill. Il est
parfaitement clair que les pétitionnaires dé-
sirent abolir le système actuel de pilotage.
Les pétitionnaires suggèrent aussi que les
questions, A être jugées par 'la commission
instituée par le présent bill et gses
assesseurs, soient jugées par la cour
de vice-amirauté. La cour de vice-amirauté
a juridiction, et la cour de vice-amirauté de
Québec, qui a juridiction dans toute la pro-
vince de Québec, décidera toutes les ques-
tions Importantes. L'honorable ministre de
la marine et des Pêcheries, après en avoir
conféré avec diverses personnes de la pro-
vinces de Québec, a jugé qu'il ne serait pas
à propos de déplacer le juge de la cour de
vice-amirauté de Québec à Montréal pour
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juger toutes les petites questions qui se pré-
senteront nécessairement devant la cour de
vice-amirauté, de sorte que le commissaire
créé par le présent biH est virtuellement un
commissaire ayant, pour certaines fins men-
tionnées dans le bil une juridiction -de juge
-d'amirauté ou de vice-amirauté. Il s'occupe
d'une certaiñe catégorie de procès dans la
ville de Montréal qui ne sont pas censés
être d'une importance suffisante et qui im-
pliquent parfois de trop petites sommes pour
obliger le juge de vice-amirauté de se dé-
placer de Québec à Montréal pour les juger.

Les dispositions du bill comportent exac-
tement la même chose que la juridiction de
la cour de vice-amirauté. Le mode d'ex-
ercice de cette juridiction -par le commis-
saire est le même. L'aide qu'il recevra
dans l'exercice de cette juridiction est la
même. Puis, l'on suggère dans la pétition
que les "plaintes portées par ou contre les
pilotes employés dans le service du Saint-
Laurent soient mises sous la juridiction de
la cour de vice-amirauté".

Virtuellement, c'est ce qui aura lieu, car le
juge qui exercera la juridiction en qualité
de commissaire sera, de fait un juge de vice-
amirauté. Je sais qu'il y a beaucoup d'avo-
cats de Montréal et d'ailleurs qui aimeraient
à y voir établir une cour de vice-amirauté,
mais l'expérience des cours de vice-amirauté
dans tout le pays prouve qu'il n'y a pas plus
d'ouvrage dans une province que n'en peut
faire le juge de vice-amirauté de cette pro-
vince, et que le gouvernement ne serait
pas justifiable d'établir une seconde cour
d'Amirauté dans la province de Québec. Ce
que fait le bill actuel, c'est de conférer une
juridiction de vice-amirauté avec tous ses
accessoires à un con1missaire qui dans tou-
tes ces petites causes aura l'occasion de ju-
ger comme le fait exactement un juge de
vice-amirauté.

L'honorable M. LANDRY : Devons-nous
conclure des dispositions de ce -bill qu'il y
aura appel à la cour de vice-amirauté des
décisions rendues par ce tribunal ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les sommes sont trop faibles.

L'honorable M. LANDRY : Nous pourrions
résoudre les difflcultés en accordant un ap-
pel à la cour de vice-amirauté. Je crois
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qu'à Québec. les jugements rendus par les
commissaires du havre sont sujets à appel
-le fait est que je le sais-et il y a dans
cet appel une garantie que les gens de
Montréal pourraient accepter comme on le
fait à Québec. C'est une garantie donnée
à tous les intérêts, aux intérêts maritimes,
aux intérêts des pilotes, et de fait à toutes
les parties intéressées. Je ne vois pas pour-
quoi il y aurait à Montréal une loi diffé-
rente de celle de Québec, quand les intérêts
sont les mêmes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La loi est la même.

L'honorable M. LANDRY : A Québec, il y
a appel.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a pas d'appel de la cour de
vice-amirauté. La commission instituée par
le présent bill est virtuellement une cour- de
vice-amirauté avec juridiction inférieure, de
sorte qu'il n'y a pas -de différence dans ce
qui se fera à Montréal et à Québec. Si les
questions sont considérables et importantes,
le juge de la cour de vice-amirauté montera
de Québec à Montréal pour les juger.

L'honorable M. LANDRY : A Québec, il y'
a appel des commissaires du havre à la.
cour de vice-amirauté. L'honorable ministre
dit que le commissaire à Montréal sera, de
fait, une cour de vice-amirauté, mais avec
juridiction inférieure. Est-ce qu'il ne pour-
rait pas y avoir appel de cette juridiction
inférieure à une juridiction supérieure, ab-
solument comme à Québec ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors il nous faudrait amener le
juge de vice-amirauté de Québec à Montréal
pour entendre l'appel dans des causes ou la
somme en jeu pourra être au dessous de $10,
et nous aggraverions précisément le mal
qu'on a l'intention de supprimer par l'éta-
blissement de cette commission, car s'il fal-
lait accorder un appel, nous ferions aussi
bien de laisser le juge de vice-amirauté mon-
ter à Montréal et juger l'affaire en première
instance.

. L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Y
a-t-il appel des décisions de la cour de vice-
amirauté ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. CLEMOW: Ceci prouve
la malheureuse position dans laquelle nous
sommes placés. Voici une législation impor-
tante qu'on vient nous soumettre dans les
derniers jours de la session. Je n'ai reçu
cette pétition qu'aujourd'hui. Comment les
pétitionnaires peuvent-ils espérer que leurs
réclamations recevront de cette Chambre
l'attention qu'elles méritent ? J'ai des opi-
nions très arrêtées à ce sujet, car c'est un
sujet de plaintes chroniques que tous les
projets de loi importants nous sont en-
voyés à la fin de la session, alors qu'il nous
est impossible de leur consacrer toute l'at-
tention qu'ils méritent. Cette communica-
tion a-t-elle jamais été soumise à la Chambre
des communes' ou au Sénat ? Je n'en sais
rien. Ces gens qui sont intéressés dans la
question auraient dû être entendus et avoir
l'occasion d'exprimer leur dissentiment au
sujet de la législation actuellement soumise
au Sénat. Mais il n'y a plus d'occasion
maintenant. Nous sommes dans les der-
niers jours de la session.

Est-ce là nous traiter justement ? Je ne
le crois pas. Je crois que c'est une chose
monstrueuse que ces personnes, qui sont si
vivement intéressées clans cette question,
soient traitées avec un souverain mépris.
Conséquemment, dans les circonstances, et
sans entrer dans les détails, nous aurions
parfaitement -droit -de dire que, n'ayant pas
en le temps d'étudier les déclarations faites
par les pétitionnaires. nous ne donnerons
pas notre assentiment à la troisième lec-
ture du bill. Nous sommes allés répétant
d'année en année que ces projets de loi au-
raient dû être soumis plus tôt afin de nous
donner ample occasion de les étudier. Mais
la chose est impossible aujourd'hui; nous
ne pouvons le faire. Cette pétition nous est
envoyée à la dernière heure. Les pétition-
naires peuvent avoir raison ou tort, et je
n'exprime pas d'opinion là-dessus, mais je
crois qu'en justice ces personnes ïauraient
dû être entendues. Si, après les avoir en-
tendues, l'on eut trouvé que leurs préten-
tions sont insoutenables, nous pourrions
alors adopter le bill ; mais c'est un acte des
plus injustifiables de la part du gouverne-
ment, que d'ignorer ces gens.

L'honorable M. MILLS (ministre de la-
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. CLEMOW : L'honorable.
ministre admet que j'ai raison en principet.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. CLEMOW : Est-ce un fait
que les gens ne peuvent venir ici exposer
leurs raisons à l'encontre d'une législation,
que le gouvernement peut passer des bills
à tort et à travers sans consulter les inté-
ressés. Dans tous les cas, je ne me sou-
mets pas à une proposition de ce genre et
je crois que nous ne ferions rien que de
juste si nous disions à ces personnes : jus-
qu'à ce que vous nayiez l'occasion d'être
entendues, nous n'adopterons pas le bill.

L'honorable M. M'ILLS (ministre de la
Justice) : Celui-ci a été déposé le 9 février.

L'honorable . CLEMOW: C'est possible,
mais je n'en ai rien su. Je ne connaissais
rien des objections soulevées par ces per-
sonnes qui devraient avoir l'occasion de
s'expliquer. Si elles ont allégué quelque
chose qui n'est pas vraie dans leur pétition,
ignorons-là. Mais si elles peuvent en éta-
blir la vérité, elles devraient être entendues.
Je désire entendre toute personne qui a le
droit d'être entendue, et après l'avoir en-
tendue, à nous de décider si nous accor-
derons sa demande ou non. C'est une chose
monstrueuse que de soumettre ces projets
de loi importants à la fin de la session et
de compter que nous allons les voter sans
avoir l'occasion de juger s'ils sont bien fon-
(lés ou non. Voilà quelles -sont mes objec-
tion au bill. Je crois que le Sénat sera par-
faitement justifiable d'ajourner l'étude du
bill et de donner à ces personnes l'occasion
d'être entendues. Peu importe comment on
y arrivera, que ce soit en comité ou autre-
ment, mais traitons-les avec la loyauté or-
dinaire. Toute personne devrait avoir l'oc-
casion d'être entendue au sujet d'une ques-
tion dans laquelle elle est intéressée.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Quand l'honorable sénateur de la division
de Rideau s'est levé pour parler, j'avais
posé une question à l'honorable ministre de
la Justice et j'attendais une réponse. Je lui
avais demandé, s'il y a appel des jugements
du juge de la cour de vice-amirauté de
Québec.

L'honorable M. LANDRY: Certainement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon impression est qu'il y a ap-
pel au juge de la cour de I'Echiquier.

L'honorable M. * DeBOUCHERVILLE :
Pourquoi n'y a-t-il pas appel dans ce cas-ci ?
Ce commissaire sera dans la même position
que le juge d'amirauté de Québec et il n'y
aura pas d'appel de ses décisions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce sont tous des questions de peu
d'importance.

L'honorable M. PRIMROSE : Avec la per-
mission de la Chambre, et en vue de donner
des explications, j'aimerais à dire quelques
mots au sujet des remarques faites par
l'honorable sénateur de la division de Ri-
deau. Je crois que la clef de la position dans
laquelle nous nous trouvons.' c'est que ce
bill, comme l'a fait remarquer l'honorable

neistre de la Justice. a été déposé aux
communes en février. mais n'a été adopté
définitivement qu'il y a quelques jours. Je
suis informé par des membres des commu-
nes intéressés dans les affaires de Mont-
réal que des amendements ont été faits au
bill primitif dans la Chambre des coinmu-
nes. Les personnes dont les intérêts sont
représentés ici et qui ont présenté cette pé-
tition n'étaient pas en mesure de la présen-
ter avant de savoir la nature des amende-
ments faits au bill primitif dans la Cham-
bre des communes. Cela peut expliquer la
situation, et après tout la responsabilité de-
vrait être placée sur les épaules qui la doi-
vent porter. Le. pétitionnaires ne pou-
vaient s'adresser au Sénat qu'après que 'la
Chambre des communes se serait prononcée
définitivement sur le bill et y aurait fait les
amendements qu'elle y a apportés.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Résidant dans la ville de Montréal,
une localité qui est très intéressée dans ce
bill particulier, et ayant lu la pétition qui a
été présentée, je désire dire quelques mots
au sujet de la prétention émise par certains
membres de cette Chambre que cette péti-
tion vient à peine de nous être soumise. Je
dois dire que depuis des années, cette loi
du pilotage a été discutée maintes et main-
tes fois à Montréal. Ce n'est pas du tout
une question nouvelle, et le Sénat n'est pas
pris à l'improviste. Nous savons tous par-
faitement que les messieurs qui ont signé
cette pétition ont toujours été en faveur de
l'abolition des frais de pilotage dans le havre
de Montréal. Les honorables sénateurs qui
discutent ce bill n'ont peut-étre pas appro-
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fondi cette question autant qu'ils auraient
pu le faire.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. CASGRAIN : D'abord, il y
a deux corporations distinctes de pilotes.
Les pilotes de la Pointe-au-Père à la ville de
Québec composent l'un de ces corps, et leur
champ d'opérations comprend 180 milles
d'étendue. Puis il y a les pilotes lamaneurs
de Québec à la ville de Montréal. Le système
du pilotage est absolument différent dans
ces deux services, et un excellent pilote
dans le service en bas de Québec pourrait
n'être d'aucune utilité entre Québde ett
Montréal ; c'est un système tout différent.
Les pilotes eux-mêmes ont été des années
et des années en apprentissage, et le Sénat
voudra bien croire qu'il faut des années
d'étude pour apprendre le métier. Il faut
qu'un homme ait été employé à bord de pe-
tits navires sur le fleuve avant qu'on l'ad-
mette et quon lui permette d'exercer les
fonctions de pilote. Et cependant, l'on dit
que les pilotes entre Montréal et Québec font
trop d'argent, et les compagnies ne sont pas
disposées à leur donner une rétribution
aussi élevée, prétendant que les capitaines
et leurs pilotes en second sont capables de
faire cette besogne.

Je dois avouer qu'avant d'être mieux ren-
seigné sur la question, j'étais d'opinion que
nous pourrions n'avoir - qu'une catégorie
d'hommes qui feraient la traversée de l'océan
et piloteraient le navire de la Pointe-au-
Père à Québec, et de Québec à Montréal.
Je croyais la chose possible. mais j'ai étudié
spécialement la question, et ranseignement
pris à cet égard, j'en suis venu à la con-
clusion que cela est tout à fait impossible,
et j'ai constaté que les capitaines des na-
vires océaniques se refusaient à accepter
cette responsabilité. Il est impossible de les
amener à cela. A certains endroits entre
Québec et Montréal, il n'y a qu'un pied d'eau
sous la quille du vaisseau, et dans plusieurs
cas le chenal n'est pas creusé parallèlement
au courant. Si j'avais une carte, je pour-
rais indiquer les endroits où le courant fait
un angle avec le chenal artificiel qu'on a
établi. Conséquemment, un navire doit mon-
ter en suivant ce chenal, ayant toujours le
cap contre ce courrant, et parfois d'obliquer
vû que les courants varient. Dans une
partie du Saint-Laurent, il y a un change-

Hon. M. CASGRAIN.

ment de courant avec la marée, et il n'y a
pas un capitaine de vaisseau qui voudrait
entreprendre de piloter son navire.

Nous avons consacré beaucoup d'argent,
et des millions et des millions comme on le
sait, au développement de la route du
Saint-Laurent. On a dépensé environ
soixante millions de piastres sur le Saint-
Laurent. La clef du Saint-Laurent se trouve
dans les mains des pilotes de la Pointe-au-
Père à Québee et de ceux de Québec à Mont-
réal, et s'il arrive un accident sur cette route,
tout le système du Saint-Laurent en souf-
fre.

Vous avez entendu la pétition lue à cette
Chambre et signée par les hommes qui em-
ploient les pilotes. Ils prétendent repré-
senter le commerce maritime, mais ce ne
sont ni des matelots ni des pilotes. Ils re-
présentent le commerce maritime dans la
mesure où ils font de l'argent avec les na-
vires qui vont à Montréal. L'industrie ma-
ritime à Montréal a été retardée immensé-
ment par ces mêmes hommes qui ont signé
cette pétition. Le port de Montréal a été
entravé par eux et s'il n'en eût dépendu
d'eux, le port de Montréal serait aujour-
d'hui beaucoup plus développé qu'il ne l'est.
Ce port a été entre les mains d'un petit
groupe, et ce sont les hommes qui pétition-
nent à la onzième heure contre l'adoption du
bill actuel. Je prétends que ce bill tel qu'il
est-il se peut qu'il ne soit pas parfait-re-
médiera au mal dans une certaine mesure.
Il enlève aux commissaires du havre le pro-
cès des pilotes. Les commissaires du havre
de Montréal, pour qui j'ai beaucoup de res-
pect, ne sont ni des pilotes ni des naviga-
teurs. La tendance générale du bill est de
laisser la solution de ces questions à des hom-
mes que leurs connaissance et leur expé-
rience rendent compétents, au lieu de la lais-
ser à des marchands ou à des hommes de
profession qui n'ont pas d'intérêt dans la
navigation et connaissent peu de chose à ce
sujet. Ils ne prétendent pas s'entendre en
navigation, et cependant ils sont appelés &
juger un pilote pour une erreur de naviga-
tion. Peut-on songer un seul instant à re-
jeter un bill dont la portée est de confier à
des personnes compétentes le procès des pi-
lotes ? Je ne vois pas pourquoi le Sénat
hésiterait un seul instant.

Sous l'opération du projet de loi proposé,
il y aura un avocat qui sera censé conduire
la cause conformément à la pratique légale,
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et il aura le droit d'appeler deux assesseurs.
Ces assesseurs seront nommés tous les ans
par les pilotes. Ceux-ci en nommeront un ou
deux, suivant le cas, pour siéger avec le coin-
iissaire et donner en général leur avis sur ce
qui a eu lieu. Ceux d'entre vous qui ne sont
pas des navigateurs ou des marins expéri-
inentés, savent combien il est difficile d'éta-
blir la responsabilité d'un abordage. Quand
vous vous trouvez sur le pont d'un navire
et qu'un autre navire vient frapper le vôtre,
vous ne savez pas lequel des deux a frappé
Fautre. Vous avez tous les jours des exem-
ples de cette illusion particulière. Et si
vous êtes dans un train et qu'un autre train
passe, vous ne savez pas lequel est en mou-
venent, du vôtre ou de l'autre. Ces procès
devraient être 'confiés aux personnes compé-
tentes.

J'ai reçu des lettres (le la province de Qué-
bec dans lesquelles on demande l'adoption
de ce bill, non parce qu'on 'le considère com-
me parfait, mais parce que c'est un pas dans
la bonne voie. 'Sans doute, plus tard, quand
les affaires le justifieront, l'établissement
di'ne cour d'Amirauté à Montréal pourra
être désirable, mais dans les circonstances
actuelles, il n'est pas utile d'en établir une.
Le juge siégeant en amirauté à Québec
tire sa juridiction non seulement de l'acte
du pilotage, mais aussi d'autres lois tenant
au droit maritime et étrangères à la juridic-
tion du pilotage. Le bill actuel s'applique
simplement aux pilotes faisant le service
entre Montréal et Québec. Comme je l'ai
dit déjà, si le bill est adopté, il répondra à
un besoin qu'on sent depuis longtemps, et
je serais heureux assurém'ent de donner tous
autres renseignements sur la question que
les honorables sénateurs pourront deman-
der.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble qu'un bon nombre d'entre nous
se font une fausse Idée de la pétition qui a
été lue aujourd'hui au Sénat. Je ne com-
prends pas le ministre de la Justice disant
que la pétition n'avait pas trait à la ques-
tion soumise à la Chambre. Il s'est plaint
de ce que ces messieurs n'aient pas agi plus
tôt. Il est évident, d'après les documents
déposés devant la Chambre, qu'ils ont agi
dès que la Chambre des communes eût fait
des amendements à l'acte du pilotage tel
que présenté, et alors du moment qu'ils pri-
rent connaissance des amendements, il rédi-

gèrent cette pétition et envoyèrent leur pro-
testation contre l'adoption du bill. Lisez la
lettre signée " David Seath ", secrétaire des
commissaires du havre, et vous y verrez ce
qui suit :

Commissaires du havre de Montréal,
Bureau du Secrétaire,

Montréal, 30 mai 1900.
Monsieur,-J'ai reçu instruction de vous en-

voyer ci-inclus un exemplaire du bill n° 11,
Acte amendant l'Acte du Pilotage (tribunal pour
les pilotes à Montréal) réimprimé tel qu'a-
mendé en comité général pour permettre à la
chambre de commerce de Montréal de faire des
suggestions, et de vous dire que s'il en est fait,
elles seront prises en considération par les com-
missaires à leur réunion du 4 juin prochain et
qu'un rapport sur icelles sera expédié à l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) DAVID SEATH,

Secrétaire.
George Hadrill, écr.,

Secrétaire de la chambre de commerce,
Montréal.

Ils demandent en sus que le Sénat n'adopte
pas le bill, pour les raisons mentionnées
dans la pétition et pour d'autres raisons qui
sont exposées dans une lettre portant la si-
gnature de " George Hadrill ", secrétaire de
la chambre du commerce. Le fait est qu'ils
sont opposés au bill et demandent que, si le
système du pilotage doit être revisé, ou s'il
doit y avoir un pouvoir ou un tribunal pour
juger les fautes commises par les pilotes, ou
tout différend pouvant surgir sur la route
entre les ports de Montréal et de Québec,
ces procès soient jugés par la cour
d'Amirauté. Ils paraissent avoir objection
au système adopté dans le bill soumis au
parlement, et que l'on nous demande d'adop-
ter aujourd'hui. Voici ce qu'ils disent :

1. Que l'établissement d'une cour de vice-ami-
rauté parait être au comité le seul moyen d'éta-
blir un tribunal satisfaisant pour les procès des
pilotes et que le parlement fédéral devrait, au
cours de la présente session du parlement, pren-
dre l'initiativ'e nécessaire pour établir tel tri-
bunal.

Ils prétendôS.t que si les pilotes doivent
être jugés pcr un manquement au devoir,
ce devrait être par une cour d'Amirauté ré-
gulièrement constituée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que le bill établit virtuel-
lement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais que c'est l'argument de l'honorable
ministre, mais que son tribunal manque
des attributions et du contrôle d'une cour.
d'Amirauté. Le bill actuel, tel que je le com-
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prends et tel qu'il a été expliqué hier, pour-
voit aux moyens de juger les délits de peu
d'importance, et non les délits plus graves
qui peuvent se produire. La question est
de savoir si le monsieur qui nous a donné à
entendre que les pétitionnaires ne savaient
rien de ce que demandent les intérêts com-
merciaux de Montréal, sait réellement lui-
même ce que ces messieurs veulent. Si
nous en jugeons par l'argumentation de
l'honorable pr'éopinant (l'honorable M. Cas-
grain), il faut tenir pour certaih que la
Chambre de commerce et la halle aux blés
qui appuient la pétition et les commissaires
du havre, ignorent tellement les besoins de
la cité de Montréal quils ne savent réelle-
ment pas ce qu'ils veulent eux-mêmes.

L'honorable 'M. CASRAIN. Ils ne veulent
pas payer les pilotes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends parfaitement cela. Il y a eu
une difficulté et les remarques de l'honora-
ble sénateur pourraient nous conduire à une
discussion générale sur les systèmes de pilo-
tage en vigueur sur le fleuve Saint-Laurent.
La grande difficulté dans le passé a été-'
particulièrement pour la partie du Saint-
Laurent comprise entre Montréal et Québec,
mais la remarque peu s'étendre au service
en aval de Québec-la grande difficulté a été
de placer la navigation du Saint-Laurent
dans les mains. sous le contrôle, l'adminis-
tration et les ordres des pilotes. J'ai été
aux prises avec cette question depuis que
je siège dans le parlement. L'honorable sé-
nateur a raison de dire que c'est une ques-
tion embarrassante. Les armateurs de Mont-
réal disent: "Nous avons des capitaines qui
ont piloté nos navires sur le Saint-Laurent
pendant un quart de siècle et qui sont tout
aussi capables de, conduire un navire de
Montréal à Québec que n'importe quel pi-
lote dout le devoir est de naviguer sur le
,Saint-Laurent. Ils vont plus loin. Sous
l'opération de l'acte du pilotage, ils sont, si
je comprends bien, obligés d'employer un
pilote appartenant à l'association des pilotes,
et ils sont de plus obligés de les prendre à
tour de rôle.

L'honorable M. POWER : Non.

L'honorable M. CLEMOW: Oui.

L'honorable M. POWER : Il a été prouvé
dans l'enquête tenue devant un comité de

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.
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cette Chambre que certaines compagnies de
steamships retenaient certains pilotes et
leur allouaient un traitement supplémneni-
taire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je comprends bien elles ont le droit de
retenir un pilote pour la saison.

L'honorable M. LANDRY : Pour toute la
saison.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais que la question a été discutée il y a
quelques années quand le Sénat rejettait un
bil.l des communes, qui avait été étudié en
comité (les chemins de fer, télégraphes et
havres, à cause des restrictions qui étaient
imposées aux armateurs et à l'industrie nia-
ritime relativement à l'emploi des pilotes,
et c'est la concession qui fut plus tard faite.
Autrefois, les compagnies étaient obligées
de prendre les piloies à tour de rôle, mais
cela fut changé parce que la plainte faite
portait que, quel qu'inefficace que fût un pi-
lote. elles n'avaient aucun choix à faire ;
mais dans une loi subséquente cela fut
changé et les compagnies furent autorisées
à retenir un pilote pour la saison. Te suis
d'accrd sur ce point avec l'honorable pré-
opinnt.

Après avoir beaucoup étudié la question
-et je sais que mon opinion ne s'accorde pas
avec celle de 'messieurs qui ont à cœur les
intérêts des pilotes-j'en suis venu à la con-
clusion que toutes! les difficultés relatives à
la navigation sur le Saint-Laurent et qui ont
dans une grande mesure tendu à la ruiner,
ne résultent pas de la conduite des arma-
teurs, ni des personnes livrées à l'industrie
maritime à Montréal, mais du contrôle, de
l'insuence et des pouvoirs attribués aux pilo-
tes. Je crois que tout le système, quand on
va au fond de la chose, est radicalement
!mauvais, et que si nous avions moins de
frais de pilotage et moins de dro.its, cela
vaudrait mieux pour la ville de Montréal.
En ma qualité de Canadien, je voudrais que
l'on fît de ce port le havre -moins dispen-
dieux du monde entier, mais il est
impossible d'arriver à cela tant que
nous confierons le contrôle de ce port à
des hommes qui vivent exclusivement de la
navigation sur le Saint-Laurent. ]Rendons
aussi léger que possible nos droits de havre;
rendons la navigation, sous l'opération de
l'acte du pilotage, aussi peu dispendieuse
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que possible. En même temps, payons bien
les pilotes pour ce qu'ils font, et quand
nous aurons fait cela, nous aurons plus fait
pour encourager la route du Saint-Laurent
q(ue nous ne faisons par ces restrictions con-
finuelles.
La seule question que le Sénat ait à considé-

rer est celle de savoir si ce bill doit subir sa
troisièie lecture en dépit de cette pétition
émanant de tous les intérêts importants de
Montréal. ou si l'on devrait acquiescer à la
demande des pétitionnaires, en établissant
une cour d'Amirauté dans la ville de Mont-
réal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous leurs donnons une cour
d'Amirauté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une cour restreinte. J'ai été un peu
surpris d'entendre la remarque faite par
l'honorable sénateur de la division de La-
naudière (M. Casgrain), relativement au com-
merce maritime de ce pays. J'étais sous
l'impression que Montréal était la métro-
pole commerciale du Canada et qu'il n'en
fallait pas parler dans les termes déroga-
toires dont l'honorable sénateur s'est servi
à son égard. J'admets qu'il y a cinquante
ou soixante ans, Québec était, comme port
maritime, beaucoup plus important que
Montraél, mais la dépense de millions de
piastres dans le creusement du Saint-Lau-
rent a fait de Montréal le terminus ouest
de la navigation océanique. Montréal est
réellement aujourd'hui le terminus ouest du
commerce océanique, et s'il nous est pos-
sible d'encourager le commerce de trans-
port par la route du Saint-Laurent, que ce
soit par le bill actuel ou de toute autre fa-
çon, le mieux ce sera pour le pays.

L'honorable M. POWER : Nous devrions
traiter avec la plus grande considération pos-
sible la pétition soumise à la Chambre, mais
je crois que quelques-unes des réflexions
faites par certains honorables sénateurs au
sujet de cette pétition sont hors de propos.
On peut donner toute la considération vou-
lue à ce qui fait le fond de la pétition sans
dire en même temps que les droits des péti-
tionnaires ont été violés. Ce bill fut pré-
senté presqu'à l'ouverture de la session, le
9 février. A moins que mes renseignements
ne soient absolument faux, les commissaires
du havre de Montréal et tous les autres in-

téressés ont pris part à des négociations au
sujet de la forme que le bill revêtirait.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez

L'honorable M. POWER: Et le bill tel
qu'il est devant nous, est le résultat, non
pas des premières intentions du gouverne-
ment, bien qu'avant de le présenter, le gou-
vernement avait eu des conférences avec
les divers intéressés. mais le bill actuel est
tel qu'il a été adopté définitivement par la
Chambre des communes après avoir entendu
les représentants (le la chambre du com-
inerce et des autres corps déjà mentionnés.
La pétition qui nous est présentée n'est pas
une chose absolument nouvelle, car je vois
que la lettre du secrétaire des commissaires
du havre est datée du 30 mai, et il y inclut
un exemplaire du bill avec les amendements
qu'y a apportés la Chambre des communes
en comité. Voilà près de six mois de cela.
Mon honorable ami le sénateur de la divi-
sion de Rideau verra que cela dispose de
son accusation.

L'honorable M. CLEMOW : Cela ne s'ap-
plique pas à notre cas.

- L'honorable M. POWER : L'honorable sé-
nateur parlait il y a un instant de l'injus-
tice de traiter ainsi les commissaires du
havre de Montréal sans leur donner avis. La
vérité est que les intérêts maritimes furent
renseignés tout le temps sur ce qui se pas-
sait. et cette Chambre ne devrait consé-
quemment tenir aucun compte de cet argu-
ment que les intéressés n'ont pas été noti-
fiés. La méthode raisonnable à suivre
est d'examiner la pétition et de voir quel
poids ont les allégations qu'elle con-
tient. L'honorable ministre de la Justice
a en raison de dire que les pétitionnaires
saisissent mal la portée du bill. C'est ce que
démontrent les termes mêmes de la pétition.
On y lit au commencement:

Que ce bill ne remédie en rien aux maux dont
souffre présentement le pilotage, mais, au con-
traire, décrète une nouvelle imposition sur une
industrie qui est déjà surchargée ; de plus, Il
est d'une application partielle, étant circonscrit
au service entre Montréa: et Québec, et ne
touchant pas au service entre Québec et la mer.

Le bill n'a pas pour but de changer la loi
en ce qui concerne le pilotage, et ils seraient
joliment hardis le gouvernement et le par-
lement .qui entreprendraient de faire un
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elanlgemenit radical dans la loi du pilotage
sur le Saint-Laurent. Le gouvernement
dont l'honorable chef de l'opposition a été
un membre distingué et dont plus tard il
est devenu le chef n'a jamais entrepris cette
tache. La ditficulté qui existe se ratta-
che aux différends surgissant entre les pi-
lotes et les armateurs. Les pilotes se plai-
gnent de ce que la décision de ces contes-
tations est laissée A la partie adverse, (le
ce que les commissaires du havre de Mont-
réal sont à la fois juges et parties, et il y
a incontestablement beaucoup de vrai dans
cette manière (le voir, et je comprends fa-.
cilenient quels doivent être les sentiments
des pilotes à ce sujet.

J'en puis parler librement, car lorsque le
bill mentionné par l'honorable chef de l'op-
position et qui avait pour objet de consti-
tuer en corporation les pilotes entre Mont-
réal et Québec fut soumis à notre comité, je
votai contre l'adoption du bill. Je croyais
qu'il n'était pas désirable de donner aux pi-
lotes un trop fort contrôle sur l'industrie ma-
ritime. Mais le bill actuel a un but tout
différent. Il décrète simplement que lors-
que ces différends surgissent entre les pi-
lotes et les armateurs. il y aura un tribunal
compétent et raisonnablement impartial pour
décider ces questions, et il me semble que
le tribunal créé par le bill ne sera pas dis-
pendieux.

Tous ceux qui connaissent quelque chose
de la cour d'Amirauté savent qu'outre que
ces frais qu'entraînerait la constitution d'une
cour séparée à Montréal seraient très con-
sidérables, frais qu'auraient à solder les ci-
toyens de ce pays ; les frais propres de la
cour d'Amirauté sont très élevés. Les frais
d'une cour d'Amirauté seraient beaucoup
plus élevés que les frais qu'entraînera cette
commission. Je ne sais pas si les pétition-
naires se sont mépris sur la portée du bill,
mais ils paraissent l'avoir fait. Ils disent

(a) Que les services du pilotage de Montréal
à la mer soient ouverts à tous les candidats
ayant la compétence nécessaire, la préférence
devant être accordée à ceux qui ont plusieurs
années d'expérience de navigation océanique en
qualité de captaine ou de second.

Comme l'a fait remarquer l'honorable mi-
nistre de la Justice, cela ne se rattache en
rien au bill. Celui-ci n'opère pas le moin-
dre changement dans le service du pilotage.
Il le laisse tel qu'il est. Puis on demande
dans le paragraphe (b) :

Hon. M. POWER.

Que le paiement obligatoire <les frais de pilo-
tage soit aboli sur les navires trans-atlantiques,
mettant ainsi ces navires sur un pied d'égalit,
quant à cela, avec les navires qui font le com-
merce avec les provinces maritimes et Terre
Neuve.

Cela ne se rattache pas davantage au bill,
et je crois qu'il est excessivement déraison-
nable de la part des commissaires du havre
de Montréal de faire une demande de ce
genre. Comme l'a dit avec beaucoup d'à
propos l'honorable sénateur de la division
(le Lanaudière, des millions de piastres ont
été dépensées lar les citoyens de ce pays
pour faire de Montréal le port du Saint-
Laurent, à la place de Québec, que la Pro-
vidence avait fait le port de ce fleuve ; et
je crois qu'il est tout à fait déraisonnable
de la part des armateurs de Montréal de
compter qu'après toute cette dépense con-
sidérable faite par le pays, nous. devrions
encore payer les frais des pilotes et les ex-
empter d'autant. Je crois que le moins
qu'ils puissent faire en compensation pour
tout ce que le pays a fait pour eux, est de
payer des droits raisonnables de pilotage.
Cela répond à une question posée par le
chef de l'opposition relativement au para-
grapre suivant :

(c) Que les plaintes portées par ou contre les
pilotes sur les deux services du Saint-Laurnt
soient jugées par la cour de vice-amirauté (le
juge siégeant comme à l'ordinaire avec deux
assesseurs maritimes) dont les décisions seront
sans appel et déqnitives.

De sorte que si nous avions la cour d'Ami-
rauté constituée comme les Pétitionnaires le
demandent, il n'y aurait pas plus d'appel
qu'en vertu du bill actuel. Celui-ci repré-
sente une tentative sérieuse en vue de sor-
tir d'une position très difficile et très peu sa-
tisfaisante, et à moins qu'on n'apporte au
Sénat des raisons plus fortes que celles qui
sont mentionnées dans cette pétition, et qui,
je crois, ne se rattachent en rien au bill,
nous ne devrions pas prendre la responsa-
bilité de rejeter le projet de loi. Les mes-
sieurs qui représentent le district de Mont-
réal étaient présents dans l'autre Chambre
et ont eu occasion de dire leur mot sur la
question, et le bill, tel qu'il nous est venu
ici, est le résultat de leur examen attentif.
Je ne crois pas que nous serions justifiables,
à cette phase actuelle du bill, de le rejeter
et de laisser les choses dans l'état peu sa-
tisfaisant qui les a caractérisées depuis
nombre d'années.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-il vrai que le service du pilotage de
Montréal à la mer est aujourd'hui ouvert à
tous les candidats qui possèdent la compé-
tence nécessaire ? Si la déclaration faite
ici par les messieurs qui sont intéressés dans
la navigation est exacte, le pilotage est
obligatoire.

L'honorable M. POWER : Nous avons le
pilotage obligatoire à Halifax et partout
ailleurs.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas ce que je demandais. La péti-
tion demande l'abolition des droits obliga-
toires sur les navires transatlantiques, les
plaçant ainsi sous ce rapport sur un pied
d'égalité avec les navires qui naviguent
entre Montréal et les provinces maritimes
et Terre-Neuve. Entre Montréal et Qué-
bec, et Québec et Terre-Neuve, il y a les
mêmes dangers que dans le voyage à travers
l'océan, car après que vous avez dépassé
Terre-Neuve, vous êtes en pleine mer et les
pilotes ne sont plus nécessaires.

L'honorable M. POWER : Cette exemp-
tion des navires qui font la navigation dans
les eaux du Canada, ne se borne pas au
port de Montréal. Elle existe à l'égard
d'autres ports, et elle a été étendue à Terre-
Neuve de même qu'au Canada; mais l'ho-
norable chef de l'opposition constatera que
si l'on exempte les navires qui font le
commerce transatlantique, Il n'y aura vir-
tuellement pas de paiement de frais de pi-
lotage. Ce paragraphe (b) de la pétition est
une demande, (le la part de l'industrie mari-
time à Montréal, que le pilotage soit aboli.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi devrait-il y avoir une distinction
entre un, voyage transatlantique et un
voyage à Terre-Neuve?

L'honorable M. POWER: La distinction
a été faite par le gouvernement dont l'ho-
norable chef de l'opposition a fait partie.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable chef de l'opposition
lui-même devrait pouvoir répondre à cette
question, car c'est pendant qu'il était au
pouvoir et qu'il portait la responsabilité de
la législation que ces dispositions ont été
insérées dans la loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elles font partie de la loi depuis l'enfance
de l'honorable ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tout ceci a découlé des améliora-
tions faites dans le bas du Saint-Laurent et
s'il est vrai que les navires venant d'Europe,
avec leurs riches cargaisons, peuvent sup-
porter une imposition considérable, les na-
vires locaux ne le pourraient pas avec leurs
cargaisons d'une faible valeur. Je crois que
c'est là qu'il faut chercher la raison de cette
imposition. Mais mon honorable ami verra
que chacune de ces questions controversées
est étrangère au bill. Le bill a pour but
simplement de pourvoir à un mode de juger
certaines contestations. Nous ne touchons
pas à la loi du pilotage dans ses grandes
lignes.

L'honorable M. PRIMROSE : L'honorable
sénateur de la division d'Halifax dit que
ceci est virtuellement l'abolition du système
de pilotage.

L'honorable M. POWER: J'ai parlé des
frais de pilotage à Montréal.

L'honorable M. PRIMROSE : La question
revient à ceci : que les armateurs et ceux
qui sont intéressés dans le commerce mari-
time, qui savent que leurs capitaines et se-
conds sont compétents à piloter leurs na-
vires jusqu'à ces villes, devraient avoir le
privilège de le faire A leur gré, surtout
quand ils assument eux-mêmes la respon-
sabilité, et le fait que ces messieurs des
provinces maritimes et de Terre-Neuve font
la navigation sur le Saint-Laurent, de Qué-
bec à Montréal, sans éprouver de grandes
pertes, est la preuve qu'ils sont comptétents
à faire ce service.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a certaines exceptions dans l'acte ; les
voici

Les navires appartenant au service de Sa Ma-
jesté, les navires employés à faire le commerce
d'un port A l'autre dans la même province, ou
entre les provinces de Québec, Nouveau-Bruns-
wick, Nouvelle-Ecosse et i'!le du Prince-Edouard,
les navires de pas plus de quatre-vingt ton-
neaux ; tout navire dont le captaine ou le second
a un certificat à lui délivré en vertu des dispo-
sitions du présent Acte alors en vigueur et l'au-
torisant à piloter tel navire dans les limites dans
lesquelles il navigue dans le temps.

La proposition est adoptée et le bill lu
une troisième fois sur division et agréé.

1147



1148 [SÉNAT]

BILL AMENDANT L'ACTE DES JUGES L'honorable M. LANDRY: Celle créant
-DES COURS PROVINCIALES. trois juges.

RAPPORTE DU COMITE.
La chambre se forme en comité général

pour étudier le bill (n° 189) " Acte amen-
dant l'acte relatif aux juges des cours pro-
vinciales."

(En comité.)

L'honorable M. LANDRY: Je renouvelle
l'objection que j'ai faite hier et j'espère que
le ministre de la Justice sera en mesure de
donner d'autres explications. La réponse
qu'il a donnée hier ne s'applique pas à l'ob-
jection que j'ai faite. J'ai lu hier une re-
marque faite par le procureur général de la
province de Québec. L'honorable ministre
de la Justice a dit que la remarque avait
plutôt le caractère d'un blâme adressé au
gouvernement fédéral, parce que celui-ci
n'avait pas agi assez promptement, parce
qu'il avait été inactif. Ce n'est pas l'idée
que comportent les termes employés. Ré-
pondant à l'honorable M. Chapais, le pro-
cureur général a dit:

L'honorable conseiller peut avoir -l'assurance
que j'ai insisté auprès des autorités fédérales
pour que la loi de la dernière session fût appli-
quée, mais j'ai pu me convaincre qu'au lieu de
l'appliquer, elles n'ont fait d'autre chose que d'en
empêcher l'opération grâce aux dispositions du
statut qu'elles ont fait adopter à la dernière ses-
sion du parlement fédéral.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. LANDRY : Le procureur
général ajoute :

Nous avons dans cette affaire deux pouvoirs
qui se confondent «t qui doivent en venir à une
entente. La législature provinciale fait connaître
ses besoins ; à Ottawa appartient la tâche d'ap-
pliquer le remède. Je n'ai pu obtenir l'applica-
tion du remède désiré, de sorte que j'ai eu re-
cours à d'autres moyens. En présence du statut
que je me propose de faire adopter, le gouverne-
ment fédéral verra que le remède se trouve soit
dans la loi passée l'année dernière et dans les
dispositions tendant au même but, soit dans la
loi de cette année.

De sorte que c'est la loi de 1898 que le
gouvernement fédéral a refusé de prendre
en considération. Je dis que la législature
provinciale a décrété certaines choses et
que le parlement fédéral a mis obstacle à
l'opération de cette loi. Grâce à cette op-
position, une nouvelle loi a été adoptée par
la législature de la province de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle loi ?

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. MILLS ( ministre de la
Justice: Ce n'est pas une nouvelle loi.

L'honorable M. LANDRY: C'est une loi
qu'on a adoptée et. qui ne pouvait entrer
en vigueur que sur une proclamation du
lieutenant-gouverneur en conseil.

L'honorable M. POWER: Est-ce que l'ho-
norable sénateur voudrait dire quel docu-
ment il cite? Est-ce un débat de la chambre
d'Assemblée de Québec de la présente ses-
sion ou de la session précédente ?

L'honorable M. LANDRY : De la session
de 1899. Il ressort donc du discours du pro-
cureur général de la province de Québec,
que la première loi fut mise de côté et qu'on
fût obligé de passer une nouvelle loi en
1899.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle loi fût mise de côté ?

L'honorable M. LANDRY : C'est le rensei-
gnement que je demandais hier à l'honora-
ble ministre de la Justice, et celui-ci, au lieu
de me le donner, me demandait de quelle
loi il s'agissait. C'est une curieuse ma-
nière de répondre à une question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai répondu à l'honorable séna-
teur que la, législature de Québec, suivant
l'avis et la direction du gouvernement de
Québec, entreprit de pourvoir à ce qu'elle
considérait comme des nécessités de l'admi-
nistration de la Justice, en décrétant la no-
mination de trois nouveaux juges, et je sup-
pose que c'est ce à quoi l'honorable procu-
reur général a fait allusion en disant que
nous n'avions pas donné effet à la législa-
tion provinciale. Les honorables sénateurs
savent que ce n'est pas la loi de l'ànnée der-
nière. L'année dernière, nous aurions pu
demander au parlement un crédit pour les
nominations à faire. La question qui fût
mise à l'étude fût de savoir si c'était là le
moyen le plus désirable et le plus efficace,
et le gouvernement et la législature de Qué-
bec opinèrent duns l'affirmative, et je Rne suis
pas disposé à mettre en doute l'exactitude
de leur conclusion, car les honorables séna-
teurs pourront constater. en examinant le
chiffre de la dépense, que l'année dernière,
le fait d'amener des juges des' districts ru-
raux pour aider à l'administration de la jus-
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tice de Montréal a coûté $16,000. C'est
$1,000 de plus que ce que codterait la nomi-
nation de ces trois juges. Je crois avoir ré-
pondu hier à la question de l'honorable sé-
nateur et je lui répète aujourd'hui la ré-
ponse que je lui ai alors donnée. Il a in-
terprété autrement que moi le langage du
procureur général. Je lui déclare que, dans
mon opinion, le procureur général fait allu-
sion au fait que nous n'avons pas fait la
nomination, comme on eròyait peut-être que
nous le ferions dès que le bill serait passé.

L'honorable M. BAKER : Il est possible
que le procureur général ait fait allusion au
statut passé par la législature de Québec en
vue d'utiliser la juridiction des juges
de Québec, en amenant les juges des
districts ruraux à siéger en révision. La
lM-gislature amenda le statut de façon
que les juges de la cour de Révision pussent
être choisis dans n'importe quelle partie de
la province, et quelques mois plus tard, le
parlement fédéral adopta une loi qui décré-
tait qu'aucuns frais de routes ne seraient ac-
cordés à ces juges que sur le certificat du
juge en chef attestant que la présence de
ces juges était nécessaire. Et l'on dit que
ces juges, se drappant dans leur dignité et
sentant que le parlement les rabaissait en
exigeant qu'un certificat leur fût accordé
comme on le fait à des enfants d'école, res-
tèrent chez eux, et il me paraît que c'est au
fiasco de cette législation que le procureur
général faisait allusion.

La loi existante suffisait amplement à l'uti-
lisation le la magistrature de la province
de Québec. qui, de l'àveu de tous, amis
comme adversaires, suffit amplement à tou-
tes les exigences de la situation. La loi
suffisait amplement à l'utilisation de la ma-
gistrature actuelle, mais parce que le
parlement du Canada avait déclaré dans sa
sagesse qu'on ne pouvait accorder de frais
de route aux juges que sur un certificat du
juge en chef attestant que leur présence
était nécessaire à Montréal, et parce que les
juges ont pris ombrage de cette disposition,
on décida que la loi était sans effet, sur quoi
la législature de Québec déclara que la
cour Supérieure de la province de Québec
devrait avoir trois juges de plus. Per-
sonne ne justifie cette décision. Personne
ne peut la justifier. La magistrature de la
province de Québec suffira amplement à
faire face à toutes les exigences légitimes,

et si le parlement du Canada voulait s'en
tenir à sa dignité-et en le faisant il joue-
rait un rôle différent de celui qu'ont joué
les juges qui ont refusé d'aller siéger en
cour de Révision-si le parlement du Ca-
nada voulait s'en tenir à sa dignité, et re-
fuser de payer inutilement, je ne dis pas
injustement, les deniers publics, on trou-
verait un moyen d'utiliser la magistrature
de la province de Québec, qui, de l'aveu
de tous est des plus efficaces. C'est
une question qui intéresse singulièrement
l'organisation des tribunaux. C'est une
question dont est saisi le parlement dans
les dernières heures de la session. Pour ma
part, j'avoue que je suis dans une position
désavantageuse. Je n'ai pas eu l'occasion
d'examiner le bill, d'étudier l'attitude des
personnes qui demandent la nomination d'un
plus grand nombre de juges, et je demande
que le comité lève sa séance et fasse rap-
port de progrès.

L'honorable M. LANDRY : Nous bifferons
cet article.

L'honorable M. BAKER : On peut passer
par-dessus en attendant. Que le premier
article soit ajourné, et les autres articles
pourront être adoptês, car j'aimerais à ex-
aminer les données statistiques. C'est très
bon de citer des statistiques, mais rien ne
saurait être plus trompeur que de dire qu'il
y a eu un nombre énorme de causes contes-
tées. Tout ceux qui connaissent quelque
chose à ce sujet savent que les neuf dixiè-
mes des causes soumises aux tribunaux sont
des actions basées sur des billets promis-
soires, des lettres de change et des causes
au sujet desquelles le juge n'a pas à déli-
bérer longtemps. Tout ce qu'il a à faire,
s'il n'a pas confiance dans les employés du
tribunal, c'est de vérifier Pexactitude de la
signification et de voir à ce que les exhibits
soient régulièrement produits. Un homme
qui a quelque peu d'aptitude pour les af-
faires, qui est propre à faire un juge, qui est
capable de gagner le maigre salaire dont
jouissent les juges de la province de Qué-
bec, peut disposer d'une centaine de ces
causes dans une journée. Il est parfaite-
ment ridicule, s'il peut m'être permis de me
servir de cette expression dans cette Cham-.
bre, de prétendre que les juges sont sur-
chargés de besogne. Surchargés ! cinq hom-
mes qui seraient propres à leur besogne,
pourraient faire tout l'ouvrage que ces mes-
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sieurs sout appelés à faire dans la ville
le Montréal. C'est . . . mais, M. le président,
je ne qualifierai pas la proposition dans les
termes qui lui conviennent. Le pou-
voir judiciaire de la province de Québec est
aujourd'hui parfaitement organisé, et les
personnes qui sont responsables de l'admi-
nistration de la justice dans la province de
Québec, devraient être forcées par le
parlement d'utiliser le pouvoir qu'elles
ont en main avant de demander au parle-
ment la nomination de nouveaux juges. Je
n'irai pas jusqu'à proposer que l'article soit
biffé du bill, mais je propose qu'il soit
ajourné et que les autres articles soient
adoptés en comité, vu que ceux-ci ne sou-
lèvent aucune objection.

M. le PREStIDENT: En ma qualité de mem-
bre du barreau de la province de Québec, je
crois qu'il est de mon devoir de ne pas lais-
ser passer le bill en comité sans exprimer
mon opinion. On a dit que le nombre des
juges dans la province de Québec est am-
plement suffisant pour l'administration de
la justice. Je n'irai pas jusqu'à dire que
si l'on refaisait la distribution des juges
dans la province de Québec, leur nombre
ne serait pas suffisant ; dans la situation;
telle qu'elle existe, je crois 'pouvoir dire
que ce bill est absolument nécessaire. Dans
le district de Québec, nous n'avons pas be-
soin de nouveaux juges. Nous avons quatre
juges dans la ville de Québec,.et il y a des
juges du dehors qui résident dans la ville
et qui sont toujours prêts, sans rétribution
supplémentaire, à aider les juges du dis-
trict de Québec. Donc, nous ne nous plai-
gnons pas.

Mais dans le district de Montréal se ma-
nifeste le désir de créer de nouveaux juges.
Tout le barreau de Montréal, à quelques
exceptions près, déclarent que ce bill est
absolument nécessaire. L'administration
de la justice, à Montréal, ne répond cer-
tainement pas aux exigences de la situa-
ion. Depuis un certain nombre d'années,
on a appelé les juges des districts ruraux
à aider les juges de la ville de Montréal, et
on a constaté que cette pratique n'était
pas satisfaisante, et, qui plus est, peu éco-
nomique, comme l'a fait remarquer l'hono-
rable ministre de la Justice, car le fait d'ame-
ner les juges du dehors à siéger à Montréal
a cofté l'année dernière $16,000, tandis que
les frais qu'entrainera le bill actuel ne se-

Hon. M. BAKER.

ront que de $15,000. Et l'administration de
la justice sera faite par des juges résidant
sur les lieux et toujours prêts à répondre à
l'appel du juge en chef, tandis que le juge
en chef est aujourd'hui obligé d'appeler les
juges des divers districts à venir aider les
juges résidant à Montréal. C'est une cause
de forte dépense en raison des frais de route
et de la somme qui est allouée aux juges
lorsqu'ils s'absentent de leur domicile.

Ce bill a simplement pour but de créer de
nouveaux juges pour le district de Montréal.
Nous n'avons pas besoin de nouveaux juges
dans la ville et le district de Québec. Tout
le barreau de Montréal demande l'adoption
du bill parce que l'administration de la jus-
tice souffre des retards considérables. Il
n'y a aucun désir de récompense politique
dans cette affaire, comme on l'a insinué.
J'espère que cette Chambre ne s'arrêtera
pas un instant à penser que le gouverne-
ment nommerait trois juges simplement
dans le but de favoriser ses partisans.
Le bill a été demandé par tout le bar-
reau de Montréal, sans distinction de partis
politiques. Il est connu dans la ville de
Montréal que l'administration de la justice
n'est pas ce qu'elle devrait être, et voilà
pourquoi l'on demande la nomination de
trois nouveaux juges. Cela obviera à la
nécessité d'appeler des juges du dehors à
des frais excédant les émoluments des trois
juges qui seront nommés en vertu de ce
bill.

L'honorable M. LANDRY: La seule ré-
ponse à faire à l'honorable préopinant est
de lui demander, maintenant qu'il n'agit
pas comme président, si un juge quelconque,
soit de la cour d'Appel, soit de la cour de
Révision, soit de toute cour dans le district
de Montréal, a demand cette législation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils sont arriérés dans leur besogne.

M. le PRESIDENT : Je dois dire que les
juges ne prendraient pas sur eux de faire
une demande publique de ce genre; mais
j'en ai vu plusieurs qui tous se sont ac-
cordés à dire que cette création était né-
cessaire ; mais l'honorable sénateur devrait
savoir que les juges ne sont pas hommes à
faire une pareille demande.

L'honorable M. LANDRY : Je n'ai pas
l'honneur d'appartenir au barreau ; mais il
m'arrive parfois de rencontrer un juge et de
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lui demander s'il croit que telle législation
est nécessaire, et tous les juges que j'ai
rencontrés m'ont répondu dans la négative.

M. le PRESIDENT : Ce n'est pas l'opi-
nion exprimée par ceux que j'ai vus moi-
même.

L'honorable M. LANDRY: C'est que
nous n'avons pas vu les mêmes juges. Je
suis reconnaissant à l'honorable sénateur
qui siège à ma gauche (l'honorable M. Ba-
ker) pour tous les renseignements qu'il nous
a donnés. Je n'ai pu les tirer ni du gou-
vernement, ni de l'honorable ministre de la
Justice, qui est censé tout connaître dans
cet ordre de choses ; mais il me semble que
nous sommes plus éclairés de ce côté ici de
la Chambre que de l'autre. Il se peut que
ce ne soit pas l'opinion du ministre de la
Justice.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. LANDRY : Je m'étais pro-
posé de demander l'élimination de l'article
premier, mais comme mon honorable ami
veut être renseigné davantage, non par le
ministre de la Justice, mais par sa propre
étude du projet de loi, je me contenterai
d'adhérer à la proposition que l'article soit
ajourné et que nous procédions à l'examen
du reste du bill.

L'honorable M. BAKER : Je ne veux pas
me laisser entraîner dans une controverse
au sujet du côté politique de la question,
mais c'est un secret de Polichinelle, dans
la province de Québec, et cela depuis des
mois, que ce projet de loi a pour but de
caser au moins deux des ministres de la
province de Québec, et les messieurs qui
doivent en profiter n'auraient pas la moin-
dre hésitation A le reconnaître.

Mais je ne veux pas me laisser entraîner
vers ce côté de la question. Le vrai re-
mède à l'état de congestion dont souffrent
les tribunaux de Montréal est d'augmenter
les émoluments des juges. L'honorable pré-
opinant a dit qu'il ne fait pas partie du bar-
reau. Je suis membre du barreau de la
province de Québec, et cela depuis qua-
rante ans, et je sais, et tous ceux qui ont
quelque chose A faire dans l'administration
de la justice dans la province de Québec, sa-
vent que depuis des années, c'est un scan-
dale de v.oir les juges forcés. d'ajouter un

supplément à leur traitement, les uns au
moyen de travaux littéraires, les autres
comme exécuteurs de successions et d'autres
par la compilation de rapports. Ca été un
scandale de voir que le parlement du Ca-
nada a négligé de rendre justice à la magis-
trature de la province de Québec. Les émo-
luments des juges furent fixés i une époque
où la vie ne coûtait pas la moitié de ce
qu'elle coûte aujourd'hui. Depuis des années
les juges -de la province de Québec ont été
dans une situation qui à comme paralysé
leur énergie. Si le parlement du Can-
ada avait le courage de leur rendre
justice et d'augmenter leurs émoluments
de façon à leur permettre de donner
toute leur attention A leurs fonctions
de juges, s'il se produisait une conges-
tion des affaires, elle disparaîtrait bientôt.
Je ne crois pas qu'un membre quelconque
du barreau qui sait la somme de travail que
s'impose chacun de ses collègues, je ne crois
pas qu'il se trouve un membre en vue du
barreau de la province de Québec pour té-
moigner que, dans son opinion, Il est né-
cessaire d'ajouter au nombre des juges dans
la ville de Montréal.

L'honorable M. PERLEY : Je ne suis ni
un avocat ni un médecin, mais j'ai écouté at-
tentivement les remarques de mes honora-
bles collègues, et je vois qu'il n'y a pas de
divergence d'opinion sur le fait que les juges
actuels de la province de Québec sont capa-
bles de remplir toutes leurs fonctions. Dans
certains districts, Il y a un trop grand nom-
mre de juges, et à Montréal, Il y en a trop
peu. Il serait préférable de les mieux dis-
tribuer plutôt que de nommer de nouveaux
juges.

En ce qui concerne leurs émoluments, je
remarque qu'il y a toujours un certain nom-
bre d'avocats prêts à monter sur le banc,
bien qu'ils sachent quels sont les émolu-
ments attachés à l'emploi. D'après ce qu'a
dit l'honorable sénateur (l'honorable M. Ba-
ker), Il y a deux mem<bres du gouvernement
'de Québec qui désirent monter sur le banc
et sont prêts à accepter cette promotion
aux émoluments actuels. Je crois que les
juges sont aussi bien payés que qui que ce
soit dans le pays pour le travail qu'ils fout.
Si le gouvernement voulait faire une redistri-
bution des juges, ce serait un meilleur moyen
de résoudre la difficulté. Autrement, je ne
me sens pas disposé à voter en faveur d'une
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augmentation du nombre de juges, quand
les juges actuels peuvent faire le travail.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous n'avons rien à voir dans la
constitution des districts ou des tribunaux.
Cela est du ressort de la législature.

L'honorable M. LANDRY : Qu'elle trouve
elle-même alors le remère à la situation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tel n'est pas le point de vue cons-
titutionnel. Elle est responsable aux élec-
teurs de la province de Québec, elle n'est
pas responsable aux électeurs fédéraux pour
la constitution (les tribunaux et la détermi-
nation des districts dans lesquels ils opére-
ront. La province de Québec a pris
Finitiative. Pendant des années, l'ho-
norable sénateur a appuyé le gouverne-
ment qui a organisé les districts de
Québec, comme ils le sont actuellement, et
quand on demanda à ce gouvernement de
réviser cette formation, aucune révision
n'eût lieu. On n'a jamais entendu l'honora-
ble sénateur, soit dans cette Chambre soit
dans l'autre, parler de la réorganisation des
tribunaux de Québec.

L'honorable M. BAKER : Cette réorgani-
sation est du ressort de la législature de
Québec. Nous ne réorganisons pas les tri-
bunaux ici.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que je prétends, mais
l'honorable sénateur a parlé ici aujourd'hui
comme si nous les réorganisions ici. Il pré-
tend qu'il y a amplement de juges, mais
qu'ils sont mal distribués, que les districts
devraient être différents de ce qu'ils sont.
Nous n'avons pas le pouvoir de changer les
districts, et les meilleurs juges de ce que
les districts devraient être sont les députés
élus par les électeurs de la province de Qué-
bec à la législature provinciale avec cette
fonction qui-leur est imposée. Or, qu'est-ce
que ceux-ci ont fait? Ils ont décrété la
création de trois nouveaux juges. Qu'est-ce
que l'honorable sénateur a insinué ici, au-
jourd'hui ? Que les juges qu'il a aidés à
faire monter sur le banc ne remplissent pas
leurs devoirs, ne font pas leur ouvrage,
sont à la recherche de commission, s'occu-
pent d'ajouter un supplément à leur trai-
tement-

Hon. M. PERLEY.

L'honorable M. BAKER: Je n'ai pas dit
cela.

L'honorable M. .MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai compris que l'honorable sé-
nateur s'était exprimé dans ce sens.

L'honorable M. BAKER : Je m'expliquerai
quand l'honorable ministre aura fini.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a dit que si
les juges étaient mieux payés, l'ouvrage se-
rait fait. Il admet que l'ouvrage n'est pas
fait. Il sait-personne dans cette Chambre
n'est plus en mesure de le savoir parce
qu'il réside dans le district de Montréal-il
sait que les juges de Montréal sont arriérés
dans leur besogne, qu'ils ont eu le service
du dehors, qui, d'après lui, serait suffisant
et cependant ils sont encore arriérés, et que
cette aide du dehors a coûté plus cher que
la nomination de trois nouveaux juges. Il
ne saurait y avoir de doute à ce sujet; la
chose est parfaitement claire.

J'ose dire ceci: nous avons déjà étudié
cette question il y a des années. L'honora-
ble sénateur faisait alors partie de cette
Chambre. Il n'a pas alors favorisé la des-
truction du système qui prévaut dans la
province de Québec et la substitution d'un
système différent. Non plus que le chef de
l'opposition (M. Bowell) qui faisait alors
partie du gouvernement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La chose ne fût pas proposée.-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pourquoi ? Parce que tous les
députés de la province de Québec y étaient
opposés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'était leur affaire, non la nôtre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas notre affaire aujour-
d'hui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est notre affaire de dire luel devrait être
le nombre de juges.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Est-ce que l'honorable chef de l'op-
position n'a jamais pris cette position ? Je
sais que lorsqu'il prétendit qu'il y avait dans
la Colombie Anglaise un plus grand nombre
de juges qu'il ne devrait y en avoir, le lea-
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der de la Chambre des communes à cette
époque répondit que la législature de la
province de la Colombie Anglaise avait dé-
cidé qu'il devait y avoir un certain nom-
bre de juges, qu'elle était responsable aux
citoyens de la province et que notre af-
faire était de nommer les juges requis en
vertu du système établi par elle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est notre prérogative que de les nom-
ner.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, et notre devoir. Il n'en dé-
pend pas de nous que l'organisation ne soit
pas aussi parfaite que possible. Le blâme
en revient aux citoyens de la province qui
élisent des membres du gouvernement qui,
lui. constitue les tribunaux de cette façon,
et l'honorable sénateur présume que nous,
membres de ce parlement, avons droit de
substituer notre jugement au jugement des
électeurs dans une question qui est du res-
sort de la législature provinciale. Je dis
qu'il n'en est pas ainsi.

L'honorable M. PERLEY : Vous devriez
ne pas sanctionner cette loi.

L'honorable M. MILLS ministre de la
Justice) : La loi était du ressort de la légis-
lature provinciale. C'était une loi pour la-
qîuelle elle était responsable au peuple. Nous
avons certaines fonctions, qui nous sont at-
tribuées par notre système constitutionnel.
Il y en a d'autres qui sont attribuées aux
l(gislatures provinciales par la même cons-
titution, et les personnes qui se présentent
devant le peuple en exposant une politique
qui est de leur juridiction et qu'ils sont
élues sur ce programme légifèrent de façon
à (lonner effet à la politique à laquelle elles
se sont liées et qui a reçu l'approbation des
électeurs. Et si cette législation est de leur
domaine, je nie que nous ayons le droit, quel
que soit notre opinion personnelle, de mettre
de côté le jugement de la législature provin-
ciale en une matière qui est de sa juridic-
tion et qui n'entre en rien en confit avec
nos attributions. Notre devoir est de don-
ner suite à cette législation. Notre devoir
est (le nommer les juges.

L'honorable M. CLEMOW: Et de les
payer-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, et de les payer. -

73

L'honorable M. BAKER: Quel qu'en soit
le nombre. Supposons qu'au lieu de trois,
la législature ait décrété trente ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On ne peut pas présumer ici, pas:
plus qu'on ne peut présumer ailleurs, que
notre système constitutionnel sera violé par
ceux à qui il appartient de faire fonction-
ner cette constitution.

L'honorable M. LANDRY : Excepté au
Manitoba.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Au Manitoba pas plus qu'ailleurs.
L'année dernière, les services obtenus du
dehors en vue d'aider les juges de la ville
de Montréal a coûté $16,000. La nomina-
tion de trois nouveaux juges coûtera $15,000.
En matière d'économie, la dépense sous l'opé-
ration du bill actuel sera moindre que sous
l'autre régime, et l'honorable sénateur dé-
clare qu'il n'est pas ici question de politique.
'En ce qui nous concerne, c'est vrai, mais on
ne saurait dire la même) chose des honora-
bles sénateurs qui nous font une opposition
acharnée. J'ose dire que si un gouverne-
ment conservateur était au pouvoir, l'hono-
rable monsieur tiendrait une ligne de con-
duite différente.

L'honorable M. BAKER: N'imputez pas
de motifs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'impute pas de motifs, j'ex-
prime une opinion. Je fais une prédiction
et je dis que si les honorables sénateurs
conservateurs étaient au pouvoir et propo-
salent ce bill, on ne lui ferait pas d'opposi-
tion.

L'honorable M. CLEMOW: Comment 1'lio-
norable sénateur le sait-il?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je tire ma conclusion de ce qui a
été fait jusqu'ici. Cette expérience s'étend
à trente ans, et je remarque que ce système
qui, de l'aveu de tous les honorables séna-
teurs, est radicalement faux, est un système
qui a obtenu l'approbation du plus grand
chef que les conservateurs aient jamais eu,
sir John Macdonald, durant toute sa car-
rière parlementaire, et sous la direction de
l'homme très distingué qui fût lié à lui pen-
dant tant d'années, sir George Cartier.

L'honorable M. LANDRY: Où est la pré-
diction ?
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Que si leurs partisans proposaient
une mesure de ce genre, les conservateurs
seraient prêts .à lui donner leur appui et
leur aide, et c'est la conclusion que je tire
de ce qu'ils ont fait jusqu'ici, car c'est la pre-
mière fois que, depuis trente-quatre ans, on
se plaint du système suivi dans la province
de Québec.

L'honorable M. LANDRY: Ce que l'hono-
rable ministre a entendu par prédiction,
comporte ceci : que dès que nous arrive-
rons au pouvoir, nous pourrons faire telle
et telle chose, mais de la manière dont il a
-construit sa.phrase, c'était une supposition.
21 l'honorable ministre n'est pas capable de
distinguer entre une prédiction et une sup-
position, je ne suis pas surpris qu'il n'aie pu
répondre à1 ma question. L'honorable mi-
rnistre prétend qu'il appartient à la province
de réorganiser son administration de la
-Justice. J'accepte cette théorie. La pro-
vince a fait quelque chose, mais la loi pro-
vinciale a été enrayée par le gouvernement
fédéral. Voici ce que dit MN. Archambault :

Durant la session de 1898, je proposai une loi
qui autorisait les juges des districts ruraux à
siéger en révision, soulageant ainsi. d'après ce
que je croyais. les juges de Montréal et de Qué-
bec de la besogne qui les écrase, et donnant en
même -temps aux juges des districts ruraux plus
d'ouvrage à faire, mais, ajoute-t-il ; après que
j'eus fait adopter cette loi, le parlement fédéral
adoptait une autre loi enlevant tout effet à ma
loi en Imposant aux juges allant siéger en re-
vision certaines restrictions et certaines condi-
tions qu'ils se refusaient à accepter.

De sorte que ce parlement qui, d'après
l'opinion de l'honorable ministre de la Jus-
tice, est tenu d'aider à la réorganisation des
tribunaux dans les provinces, a fait tout le
contraire.

On a soulevé des objections et semé des
obstacles pour empêcher l'exécution des lois
dans la province de Québec, et c'est pour
cette raison que le procureur général dit:

J'ai été incapable de me procurer le remède
désiré, de sorte que j'ai pris d'autres moyens.
En présence de la loi que j'ai voulu faire adopter,
le gouvernement verra que le remède est soit
dans la loi adoptée l'année dernière et dans les
dispositions tendant au même but, ou dans la
loi de cette année.

Je présume que si la province a le droit
de faire des lois pour la réorganisation de

ses tribunaux, le ministre de la Justice,
lui, n'a pas le droit de dire qu'il n'a
pas empêché, par . la législation faite

par ce parlement, la mise en pratique
1Hon. M. LANDRY.

de la loi provinciale, et c'est parce
qu'il a empêché la mise en pratique de la
loi provinciale qu'il dépose aujourd'hui un
nouveau bill demandant de nommer trois
nouveaux juges et de payer leurs traite-
ments. La province de Québec n'a demandé
rien de tel, et la législation de 1899, n'a été
adoptée que parce que le gouvernement fé-
déral lui opposait des obstacles. Bien plus,
la dernière loi provinciale contenait une
clause conditionnelle décrétant que la loi ne
deviendrait en vigueur que par une procla-
mation du Gouverneur en conseil, les mi-
nistres provinciaux espérant que dans l'in-
tervalle le gouvernement fédéral se confor-
merait à la première loi, de sorte que la deux-
ième deviendrait inutile, et c'est parce que
le gouvernement du jour a refusé toute aide
à la province qu'une certaine loi a été adop-
tée et mise en vigueur par une proclama-
tion du Gouverneur en conseil.

L'honorable M. POWER : J'aimerais à sa-
voir de l'honorable sénateur s'il pense que
le gouvernement fédéral aurait fait mieux
de suivre la ligne de conduite que lui avait
tracée la première législation de la province
de Québec. L'honorable sénateur de Mis-
sisquoi (l'honorable M. Baker) a expliqué
pourquoi la loi n'a pas été mise en vigueur.
Le parlement fédéral a décidé que ces juges
ne pourraient siéger ni réclamer aucune in-
demnité sans avoir un certificat à cet effet
du juge en chef déclarant que la présence
de l'un ou de l'autre de ces juges était né-
cessaire. L'honorable sénateur n'est-il pas
d'avis que le gouvernement n'aurait pas dû
imposer une condition semblable, et lais-
ser la porte ouverte à tous les juges qui
auraient voulu entrer ?

L'honorable M. LANDRY : Certainement,
parce qu'ils ne viennent pas d'eux-mêmes,
et que c'est le juge en chef qui les appelle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur fait erreur.
C'est là le point, et l'article a été inséré dans
le bill pour prévenir les abus.

L'honorable M. LANDRY: Est-ce que
l'honorable sénateur s'imagine qu'un juge
d'un district rural de la province de Qué-
bec va se rendre à la vile pour y revêtir
l'hermine sans être mandé par le juge en
chef.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je prétends que par le change-
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ment dont se plaint l'honorable sénateur
un juge de la campagne ne pouvait venir
siéger à la ville sans être appelé par le juge
en chef. Voilà ce que la loi exigeait et
lhonorable sénateur dit que la loi n'aurait
pas dû exiger cela, mais aurait dû laisser
décider la chose par les parties intéressées
elles-mêmes.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
ministre ne répond pas à ma question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je réponds à votre question.

L'honorable M. LANDRY : Il pense, je
suppose, qu'une prédiction est la même
chose qu'une supposition et que c'est la
bonne manière d'y répondre. Je répète à
l'honorable ministre qu'aucun juge d'un
district rural ne peut venir siéger dans une
cour de Révision sans avoir été mandé par
le président du tribunal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il ne le pourrait pas en vertu de
la loi actuelle.

L'honorable M. LANDRY: Faire une loi
pour forcer le juge à donner, outre la de-
mande qu'il doit faire, un certificat démon-
trant la nécessité d'appeler ce juge d'un
district rural c'est porter contre le juge en
chef l'accusation qu'il a déjà requis les ser-
vices de ces juges quand il était Inutile de
le faire.

L'honorable M.
Justice): Je sais
fait et pourquoi
que j'ai échangé

MILLS (ministre de la
précisément ce qui a été
cela a été fait. Je crois
une correspondance à ce

sujet, et je sais que l'article a été inséré
dans le bill à la demande d'un membre très
distingué du barreau.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
,Te ne savais pas que les juges pussent in-
tervenir.

L'honorable M. LANDRY : Intervenir ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
,Justice) : Non, les juges n'interviennent
pas.

L'honorable M. BAKER: J'ai reçu depuis
nombre d'années les leçons de l'honorable
ministre de la Justice. De temps immémo-
rial je l'ai entendu discuter les questions
constitutionnelles et j'ai le plaisir de dire
qu'il l'a fait avec une rare habileté. Ce
n'est que lorsqu'ils vient à appliquer les
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principes constitutionnels qu'on s'aperçoit
qu'il tâtonne. Il n'y a aucun doute que la
législature locale a le droit d'organiser, de
constituer, en ce qui concerne le rouage ad-
ministratif des tribunaux, toutes ses cours
de justice civiles et criminelles, et il n'y a
aucun doute, non plus, que l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord impose au Gou-
verneur général en conseil le devoir de nom-
mer des juges et au parlement du Canada
l'obligation de voter des crédits pour le
paiement de leurs traitements. -Mais assu-
rément cette doctrine constitutionnelle ne
peut être acceptée d'une manière indéfinie.
Quel sera notre guide, si nous adhérons
aveuglement à une loi fixe ? Allons-nous
donner la preuve d'une obéissance passive
à tout ce qui nous sera commandé ? Est-ce
que le parlement du Canada, autorisé par la
constitution, va tirer à pleines mains du
trésor public l'argent pour payer des juges,
sans égard à leur nombre ? Il suffit de si-
gnaler une telle prétention pour la démolir.
L'honorable ministre de la Justice a discuté
sur le système judiciaire de la province de
Québec. L'honorable premier ministre a
exposé le système et l'a déclaré suranné.
Sans aller aussi loin que le leader du gou-
vernement aux communes, je dirai que lors-
que le système fut inauguré, le pays était
dans des conditions bien différentes de cel-
les d'aujourd'hui. Les communications dans
les districts ruraux n'étaient pas faciles
comme elles le sont à présent. Il fallait
voyager une journée pour se rendrè à quel-
ques-uns de ces districts, et c'est pour ob-
vier à ces difficultés, que sir George Cartier,
dont le souvenir est encore si vivace dans
les cœurs de la province de Québec, adopta
le système de la décentralisation. Ce sys-
tème répondait alors parfaitement aux be-
soins et aux exigences de la population de
la province de Québec. Mais depuis sir
George Cartier tout a bien changé. Les
temps ont changé, les hommes ont changé
avec eux, et le système judiciaire doit chan-
ger pour faire face à de nouvelles condi-
tions économiques et sociales. Les anciens
districts judiciaires, qui étaient éloignés des
grands centres, sont aujourd'hui à deux
heures de marche de la ville de Montréal.
Cette ville est moins éloignée des chefs-lieux
des districts ruraux que ne sont les rési-
dences de quelques-uns des juges nommés
pour administrer la justice dans ces dis-
tricts. Mais nous ne discutons pas sur le
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système judiciaire de la province de Qué-
bec. La question pour nous est de savoir
si nous pouvons en justice donner notre ap-
probation à la proposition mise devant le
parlement. La législature de la province de
Québec a statué de manière à utiliser
la magistrature de la province. Elle a
reconnu qu'il y avait assez de magistrats,
et elle a songé à les utiliser. Je dois à
mon honorable ami (M. Landry) l'avantage
d'avoir pu lire les remarques du procureur
général qui nous a appris que la législa-
ture avait décrété que les juges des dis-
tricts ruraux pourraient être appelés à siéger
à la cour de Révision. Cette loi a été adop-
tée dans le mois de janvier 1898; mais quel-
ques semaines après, le parlement fit une
loi déclarant que ces juges des districts ru-
raux n'auraient pas droit à leurs frais de
route à moins que le juge en chef n'eût dé-
claré dans un certificat que leurs services
étaient nécessaires. Il est inutile de fer-
mer les yeux à la lumière de ces faits. Ces
faits ont été admis franchement et complè-
tement par l'honorable ministre de la Jus-
tice quand Il a dit qu'une loi avait été adop-
tée pour la répression des abus. Il y avait
eu des abus relativement au paiement des
frais de route des juges. Je ne connais pas,
et j»r ne voudrais pas faire connaître les
noms des juges qui ont donné une interpré-
tation trop large aux privilèges dont ils
jouissent relativement à leurs frais de route,
et comme l'a dit l'honorable ministre de la
Justice, la loi a été adoptée pour réprimer
des abus. Cette loi existe encore. On a dans
la province un mode très pratique d'utiliser
la magistrature et je dis que nous ne
violerions aucun principe constitutionnel
si le parlement du Canada demandait que
cette question reste en suspens durant une
autre année, s'il demandait à la législature
de lui donner le temps de s'assurer si la
loi adoptée par la législature de Qué-
bec et le parlement du Canada sera efficace.
J'ai dit, il y a quelques instants, et je le ré-
pète, que cet article devrait être mis en
suspens. Malgré tout, si j'étais obligé de
voter tout de suite, je voterais pour faire
enlever le premier article du bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami voterait dans
ce sens, dans tous les cas, à moins qu'il ne
fût certain de quel côté sera la majorité aux
prochaines élections.

Hon. M. BAKER.

L'honorable M. BAKER: Je n'ai pas en-
tendu la dernière remarque.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami voterait ainsi.

L'honorable M. LANDRY: A moins que ?

L'honorable M. BAKER : L'honorable sé-
nateur a dit que je voterais ainsi dans tous
les cas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. BAKER : L'honorable sé-
nateur voudra-t-il être assez bon pour s'ex-
pliquer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami a dit qu'il
était en faveur de la temporisation, ajou-
tant que s'il est impossible d'ajourner
l'étude de l'article, il en votera le rejet.

L'honorable M. BAKER : L'honorable sé-
nateur n'a pas le droit de dire cela. Il n'a
pas le droit de me juger, de prétendre que
je pourrais faire une telle chose, et je ne
dis pas que demain je voterai pour ou con-
tre cet article. Je demande que l'article
reste en suspens, je vais pendant ce temps
interroger la statistique, prendre les ren-
seignements que je jugerai nécessaires, et
je ne me laisserai pas Intimider par aucune
insinuation du ministre de la Justice.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appelle l'attention sur les quelques remar-
ques faites par l'honorable président et le
ministre de la Justice). Ai en juger par les
représentations qui nous ont été faites, les
juges dans la province de Québec sont beau-
coup plus sensibles que ceux des autres pro-
vinces. Je me souviens que des changements
faits à la loi civile et à la loi criminelle ont
été suggérés par les juges eux-mêmes, et
j'ai entendu, si je me rappelle bien, le mi-
nistre de la Justice déclarer dans cette
Chambre que telles ou telles demandes de
changements avaient été faites par les ju-
ges en chef de la province de Québec. Plu-
sieurs de nous se rappellent aussi qu'il y a
eu dernièrement un juge nommé pour le
Manitoba, sans qu'il y ait eu une loi adop-
tée pour le paiement de son traitement. On
a dit, en réponse aux objections faites dans
le Sénat par le ministre de la Justice d'alors,
aujourd'hui lieutenant-gouverneur d'Onta-
rio, qu'il avait été nommé sur la recomman-
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dation des juges de cette province, qui
avaient besoin de son assistance. Voilà ce
que je me rappelle. L'honorable ministre
était alors présent. Je ne suis pas un avo-
cat, mais j'ai eu des conversations avec des
membres du barreau et aussi avec des ju-,
ges, et tous se sont accordés à dire qu'il y
a un nombre assez considérable de juges
dans la province de Québec pour faire toute
la besogne qui incombe à la magistrature
dans la ville de Montréal, si l'on pouvait
y opérer une réorganisation judiciaire. Voilà
le témoignage non seulement des avocats,
mais encore des juges, et ceux-ci sont ca-
pables mieux que personne de se pronon-
cer en connaissance -de cause sur une pa-
reille question. Si j'en crois les journaux,
il y a quelques juges de Montréal qui sont
arriérés dans leur besogne. Il y en a d'au-
tres, contre la nomination desquels cer-
taines personnes ont protesté, qui ont rem-
pli leurs devoirs avec ponctualité et donné
la preuve de leur amour du travail. Il reste
à savoir si nous sommes tenus de faire ce
que l'honorable ministre de la Justice pré-
tend. Sur ce sujet je partage l'opinion de
l'honorable sénateur de Misissiquoi (l'hono-
rable M. Baker). Si l'on pouvait mettre en
pratique la théorie énoncée par le ministre
de la Justice, la constitution, en ce qui con-
cerne les cours de justice du pays, serait
une absolue nullité. Si le parlement du Ca-
nada n'a pas d'autre pouvoir quecelui d'ac-
quiescer aux demandes faites par toutes
les législatures locales, je ne parle pas seu-
lement de celle de Québec, au sujet de la
nomination des juges, la constitution est
absolument nulle. L'acte de la Confédéra-
tion déclare que la constitution des cours
de justice est du ressort des législatures lo-
cales. Elle déclare aussi que la nomination
des juges et le paiement de leurs traitements
devront être faits par le parlement du Ca-
nada. Il y a deux autorités en cause. L'une
règle la constitution des tribunaux et l'au-
tre fournit ce qu'il faut pour leur subsis-
tance. S'il ne devait pas exister au Canada
de pouvoir discrétionnaire, pourquoi y au-
rait-il une distinction établie entre les deux?
Le parlement fédéral devrait avoir le droit
de constituer les cours de justices, de nom-
mer les juges et de les payer ; ou les cours
de justice provinciales, ayant le pouvoir de
faire une chose, peuvent aussi faire l'autre.
Tout ce que nous devons faire, suivant la
théorie de l'honorable ministre de la Jus-

tiee, c'est d'acquiescer à toute demande des
législatures locales. Comme l'a dit l'hono-
rable sénateur de Missisquoi : " Supposons
qu'une législature dise : ' Nousvoulons avoir
dix juges, alors d'après 'la théorie de l'ho-
norable sénateur, nous sommes obligés de
payer les traitements de ces dix juges.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est.le principe qui a été posé. Si la théorie
qui dit que nous devons payer les traite-
ments des juges est juste, la seule conclu-
sion logique à tirer c'est que nous devons
payer les appointements de cinquante, si
les législatures les demandent.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Certainement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur ferait bien mieux de
s'entendre sur cette question avec soin chef,
le ministre de la Justice. J'accepte la doc-
trine approuvée par l'honorable sénateur de
de Lanaudière, et je suis heureux de savoir
qu'il y a au moins un sénateur, qui prend
cette attitude. De deux choses l'une, ou
nous avons le pouvoir d'accepter cette dis-
position, ou nous ne l'avons pas, et si nous
ne l'avons pas, il appartient à la législature
de la province de Québec de dire s'il est dans
l'intérêt des justiciables de réorganiser les
tribunaux de manière à utiliser les juges
sans être obligés d'en nommer d'autres. Je
suis heureux de voir la petite opposition qui
est faite à l'honorable ministre de la Jus-
tice, parce que cette opposition le stimule
et le fait parler avec plus de chaleur et d'é-
nergie; mais il est porté à attribuer aux au-
tres des motifs qu'ils n'ont jamais eus.
L'honorable sénateur dit: "Quand vous étiez
à notre place, vous ne faisiez pas ceci, vous
ne faisiez pas cela."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice: Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur est plus arriéré que
le leader du gouvernement qui dit que les
usages de la province de Québec sont suran-
nés. S'il faut en juger par sa théorie, l'ho-
norable ministre de la Justice est le conser-
vateur le plus encroûté du Canada. Parce
que ces choses existaient, Il y a plusieurs
années, et parce qu'un autre parti politique
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n'a pas entrepris de les réformer, quand on
demandait moins impérieusement qu'aujour-
d'hui des changements, il ne faudrait pas
s'en occuper aujourd'hui. Voilà le raison-
nement du ministre de la Justice. J'ose
dire, d'après cette assertion, que l'honora-
ble sénateur lui-même professe sur certaines
questions qui agitent le pays, des opinions
qu'il n'avait pas il y a trente ou quarante
ans. J'admets que les cIrconstances ont
changé. Les besoins du pays sont diffé-
rents de ce qu'ils étaient il y a vingt-cinq
ans, et les exigences du peuple demandent
ce changement, et l'homme« qui n'est pas
prêt à marcher avec son siècle est un vieux
suranné et un vieil encroûté. Je suis con-
servateur, mais je ne professe pas d'idées
assez arriérées pour suivre le principe posé
par l'honorable ministre. La question que
nous avons à résoudre aujourd'hui est de
savoir si nous devrons forcer-le mot " for-
cer" est à sa place ici-la province de Qué-
bec à adopter un système qui obvierait à
ces difficultés, ou si nous permettrons que
les choses demeurent dans l'état où elles
étaient, et si-nous voterons le crédit néces-
saire au paiement du salaire des trois nou-
veaux juges. Voilà toute la question, et
d'après ce que j'ai entendu dire par les
avocats et les juges de Québec, je crois que
les nouveaux juges ne sont pas nécessaires,
et que tout ce qu'il faut pour faire dispa-
raître les difficultés et assurer un meilleur
fonctionnement du service judiciaire, c'est
de réorganiser les tribunaux. La raison
donnée par l'honorable sénateur de Missis-
quoi (lIhonorable M. Baker) est concluante
et doit convaincre tout homme-qui sait
dans quelles conditions économiques se trou-
vait le pays avant la construction des che-
mins de fer-que ce qui était praticable au-
trefois dans les provinces de Québec et d'On-
tario ne l'est plus aujourd'hui. Il y avait
des districts ruraux où l'on ne pouvait se
rendre à moins d'une semaine de marche.
On pénètre maintenant en quelques heures
dans ces mêmes districts, et conséquem-
nient il est de notre devoir, dans cette épo-
que de progrès de prendre les moyens d'uti-
liser les talents des jurisconsultes dans le
travail judiciaire qu'ils ont à faire, sans
augmenter les dépenses du pays.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La phraséologie de la constitution est claire,
et il n'est pas nécessaire d'être très versé

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

dans la loi pour la comprendre. L'article
92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord se lit comme suit :

1Pouvoirs 'exclusifs des législatures provin-
ciales.

Dans chaque province la législature peut faire
exclusivement des lois relatives aux questions se
rattachant aux sujets ci-après énumérés à sa-
voir :

L'administration de la justice dans la provincs,
y compris l'établissement et le maintien et l'or-
ganisation des cours provinciales, tant au point
de vue civil qu'au point de vue criminel, y com-
pris aussi la procédure, en matière civile, de ces
tribunaux.

Il n'y a pas, à mon avis, d'ambiguité dans
eette phraséologie.

L'honorable M. LANDRY : Qu'est-ce que
l'honorable ministre entend par le mot
"maintien"

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je sais fort bien ce que ce mot signifie, et
l'honorable sénateur le sait aussi bien que
moi. L'article dit la " constitution, le main-
tien et l'organisation ". L'article intitulé
" judicature " se lit ainsi:

Le gouverneur général nommera les juges des
cours Supérieures, des cours de district et des
cours de comté dans, chaque province, excepté
ceux des cours de vérification dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick

Il n'y a pas là d'alternative. L'article ne
dit pas "pourra nommer" mais bien "devra
nommer". L'impératif est employé là. La
phraséologie dit que le Gouverneur général
devra nommer les juges. Quand un juge
doit être nommé sous l'empire de l'une des
lois provinciales, il est du devoir du Gou-
verneur général de le nommer. Il est de
son -devoir de le nommer, -et il est du de-
voir du parlement de voter le crédit néces-
saire nu paiement de son traitement. Le
parlement peut dire, d'une manière indirecte:
" Nous ne permettrons pas d'appliquer l'es-
prit de la loi, mais nous demanderons avec
insistance une modification dans l'organisa-
tion des tribunaux d'une province en
particulier. Si la province refuse de faire
la réorganisation, nous refuserons de nom-
mer et de payer les juges". Voilà le seul
point sur lequel la Chambre doit se pro-
noncer.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Est-ce que l'article dit "devra nommer et
payer"?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! oui, il n'y a aucun doute la-dessus.
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L'honorable M. LANDRY: Est-ce que la
nomination est faite?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Tout dépend du Sénat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La nomination n'est faite que lors-
que le crédit pour payer le juge a été voté.

L'honorable M. LANDRY: J'ai cru que le
ministre avait lu un article de la constitu-
tion qui dit: "le gouvernement devra nom-
mer ".

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce qu'il dit:

L'honorable Mr LAuNRY : Le u s

responsable aux électeurs de cette province.
Si nous oublions nos devoirs, nous sommes
responsables à tous les électeurs du pays, et
c'est la différence entre les deux. Ce que
.mon honorable ami de la gauche désire, c'est
que le parlement du Canada exerce sur la
législature et les électeurs de Québec une
autorité que 3a loi ne lui donne pas. Le
peuple de la province de Québec a élu les
membres de la législature locale, et c'est à
ce peuple que la législature est responsable,
et non pas à nous.

L'honorable M. GILLMO1R : Il est peut-
être présomptueux de ma part de vouloir
discuter cette question constitutionnelle. En

n*on pa enore. ét nomês tD tous cas, il me semb le que la législature de
n'ont pas encore été nommés. Québec a autant le droit de nous obliger à

L'honorable M. MILLS (ministre de la appliquer la constitution que nous avons
Justice) : Le Gouverneur général nommera nous-mêmes le droit de l'obliger à la res-
les juges, mais il les nommera conformé- pecter ; nous devons supposer cependant
ment à la loi, et conformément à la loi que si la législature de Québec ordonnait
aussi un crédit sera voté pour payer leurs quelque chose d'absurde et de ridicule, nous
traitements. Il est parfaitement clair que serions justifiables de ne pas suivre la cons-
le parlement du Canada n'a aucune discré- titution.
tion à exercer relativement à la nomination L'honorable M. MILLS (ministre de la
des juges. L'établissement, le main- Justice) : Ecoutez ! écoutez!
tien et l'organisation des tribunaux sont
entièrement du ressort des provinces. Mon L'honorable M. GILLMOR: Le parlement
honorable ami a cru qu'il avait employé un, du Canada est lié par la constitution comme

fort argument, quand, après l'honorable sé- I la législature de Québec, et pour faire res-

nateur de Missisquoi, il a dit : " S'il n'y a pecter la constitution, celle-ci a le droit d'or-

pas de limites à ses pouvoirs, il pourrait tout ganiser ses tribunaux, et la constitution dé-
aussi bien nommer quarante ou cinquante clare que le gouvernement du Canada devra
juges." Permettez-moi de dire ici que cet payer les juges. J'ai entendu la discussion
ar;gument est très faible. Tout notre sys-- à ce sujet, et je crois que la constitution est
tème consitutionnel repose sur le fait que fixée quant à Québec, et que nos amis ici

nous sommes capables de nous gouverner
nous-mêmes. L'autorité suprême qui domine
le parlement du Canada et les législatures lo-
cales est celle du corps électoral du Canada.
C'est aux électeurs de zla province que
la législature locale est responsable. Si
la législature demandait un trop grand
nombre de juges, le corps électoral de la
province la tiendrait reeponsable de cela, et
si cette Chambre empêchait de nommer
deux ou trois frois plus de juges qu'il n'en
faudrait, il est à présumer que, dans les
deux cas, le parlement agirait en harmonie
avec l'opinion publique. Relativement A
ces questions qui intéressent le Canada, nous
sommes responsables aux électeurs du pays,
et la législature au corps électoral de la pro-
vince. Si la législature de Québec établit
un mauvais système judiciaire, elle sera

réclament le droit de modifier la constitu-
tion pour ce cas en particulier. Je ne crois
pas qu'ils aient le droit de la modifier. A,
mon avis, la constitution est claire et notre
devoir est tout tracé. On peut bien faire la
supposition que la législature pourrait nom-
mer cent juges, mais c'est une supposition
ridicule, et le peuple de la province de Qué-
bec aurait honte d'un gouvernement qui ose-
rait faire une pareille chose, et elle le ren-
verserait aux premières élections.

L'honorable M. PRIMROSE: Rien d'obs-
tiné comme un fait. On confond souvent
le fait avec le chiffre. Il y a pourtant une
grande différence entre les deux. On dit
aussi que rien ne ment comme les chiffres,
quand ils sont savamment manipulés. On
ne peut pas en dire autant d'un fait. Un
fait ne ment jamais.. Aucune déclamation>
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aucune assertion ne peut renverser un fait.
Aucun déluge de paroles ne peut noyer un
fait. Il me semble qu'il est du devoir de la
Chambre d'aller au fin fond des faits, en
traitant cette question. Ceux qui sont en
mesure de connaître tous les faits, font des
représentations, et alors je suis prêt à ac-
cepter ces déclarations comme des faits.
Au sujet de ces juges, ils nous disent que
dans un district de la province de Québec,
un juge n'a peut-être pas dans un an trois ou
quatre causes à entendre, tandis que dans
un autre district son confrère expédiera dix
fois plus de besogne dans le même temps.
Si cela est vrai, devons-nous nommer de
nouveaux juges ? Il ne paraît pas y avoir
urgence d'en nommer d'autres. Mais est-ce
que le travail de ces juges ne pourrait pas
être également divisé entre eux ? Voilà la
question qu'il faut étudier, et elle me sem-
ble facile à résoudre. Dans les circonstan-
ces et devant les faits tels qu'ils m'ont été
exposés, je crois que le pays est appelé à
payer de nouveaux juges pour faire un tra-
vail dont les juges actuels peuvent s'ac-
quitter sans se surmener.

L'honorable M. POWER : Malgré l'heure
avancée, j'ose prendre la parole sur le sujet
qui occupe depuis quelque temps la Cham-
bre. Le gouvernement de Québec a pris
deux moyens pour régler cette diffleulté.
L'expérience a prouvé que le travail judi-
claire était mal fait dans la ville de Mont-
réal. Il est du devoir de là législature de
Québec de remédier à un pareil état de
choses. Elle a statué de manière à per-
mettre aux juges des districts ruraux de
venir siéger dans la ville de Montréal, et
cette même législature a adopté une loi sur
laquelle on a déjà appelé notre attention.
Dans l'article S du chapitre 52 de l'acte de
1898, au sujet des frais de route des juges,
on lit ce qui suit

Mais aucun frais de route ne sera accordé à
aucun juge appelé à siéger à la cour de Revision
sous l'empire de l'article 1er du chapitre 20 des
statuts de 1888 de la législature de Québec, à
moins qu'il ne soit certifié par le juge en chef
ou le juge remplissant les fonctions de juge en
chef du district. que la présence de tel juge
était, à son avis-, nécessaire.

Je ne me rappelle pgs qu'il y ait eu la
moindre opposition en Chambre à l'adoption
de cette disposition. Au reste, cette dispo-
sition n'est pas irraisonnable. Nous payons
les services des juges, et il n'est que justei

Hon. M. PRIMROSE.

que nous ne payions pas les services de ceux
qui n'ont pas été appelés à siéger. Les hono-
rables sénateurs de la gauche n'ont d'autre
but en s'opposant à cet article que d'empê-
cher l'augmentation des dépenses. Le même
motif animait le parlement du Canada quand
il insérait cette disposition dans l'acte de
1898 ; conséquemment, la législature de
Québec subit un échec en voulant régler la
difficulté relativement aux juges de Mont-
réal qui refusèrent de siéger, parce que,
comme l'a dit l'honorable sénateur de Mis-
sisquoi, le certificat en question était de ri-
gueur. Sans doute, nous pourrions statuer
de façon que le juge qui refuserait de
venir siéger à Montréal se verrait remercier
de ses services, mais je crois que même
l'honorable sénateur de Stadacona trouve-
rait cette mesure trop radicale.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
sénateur ne sait pas du tout ce que je pense.

L'honorable M. POWER : Je ne prétends
pas le savoir, non plus.

L'honorable M. LANDRY : Nous ne se-
rions pas étonnés que l'honorable sénateur
parlât de choses qu'il ne connaît pas.

L'honorable M. POWER: Je ne fais que
conjecturer. Dans un pays libre comme le
nôtre j'ai droit de faire des conjectures.
L'honorable sénateur de la division Stada-
cona se livre souvent à des conjectures re-
lativement aux intentions du gouvernement.
Ce'tte mesure est -restée inapplicable par la
faute du gouvernement. Ensuite la légis-
lature de Québec a demandé pour faire ces-
ser l'encombrement dans les cours de jus-
tice, la nomination de trois juges nouveaux
devant siéger dans la ville de Montréal. Il a
été démontré que l'année dernière il a été dé-
pensé pour payer les frais de route et pen-
sion des juges appelés des districts ruraux
A la ville de Montréal plus d'argent qu'il
n'en aurait fallu pour payer les appointe-
ment des trois nouveaux juges dont il s'agit.

La législature de Québec n'a fait qu'exer-
cer le droit qu'elle avait, et le gouverne-
ment fédéral n'a rien fait à ce sujet. Il n'a
présenté, l'année dernière, aucune mesure
pour améliorer l'administration de la jus-
tice dans la ville de Montréal, espérant tou-
jours de trouver le moyen de ne pas nom-
mer de nouveaux juges. -Il n'a trouvé au-
cun moyen. La législature de Québec n'a
rien fait l'année dernière à ce sujet. Il
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s'agit maintenant de savoir si nous allons
nous opposer à la nomination de ces juges,
après que la Chambre des communes a voté
le crédit pour payer leurs traitements. Il
ne nous appartient pas d'indiquer à la pro-
vince de Québec la ligne de conduite qu'elle
doit suivre. Si elle commettait là quelque
énorme iniquité, il serait de notre devoir
d'intervenir, mais ceci ne constitue pas une
bien grave question, et je ne crois pas que
nous soyons justifiables, nous qui n'avons
aucune responsabilité vis-à-vis du corps élec-
toral, de rejeter cette mesure.

L'honorable M. BAKER : Je propose que
l'étude -de cet article soit ajournée à la
prochaine séance du comité.

Le comité se divise sur l'amendement qui
est rejeté.

Votes affirmatifs, 17 ; votes négatifs, 18.

L'honorable M. McMILLAN : J'appelle
l'attention sur le fait que l'honorable séna-
teur de London s'est levé au moment où
les noms se comptaient.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur a voté.

L'honorable M. MeMILLAN : Il n'a pas
été compté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY: Et l'honorable
sénateur de Rideau a été compté deux fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La motion qui a été rejetée avait pour but
de demander que l'étude de l'article fut sus-
pendue jusqu'à demain, mais le vote a été
pris aujourd'hui et il y a eu égalité de voix.
L'article est donc rejeté.. Ce n'était pas ce
que l'honorable ministre désirait. Je crois
que l'article aurait dû être suspendu.

L'honorable M. LANDRY : Non.

L'honorable M. ALLAN : Je crois qu'il y a
eu erreur. Plusieurs de nous ne désirent
pas que cet article soit retranché, et j'aime-
rais avoir le temps de l'étudier plus longue-
ment.

L'honorable M. PERLEY : J'ai compté 18
d'un côté et 18 de l'autre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Alors l'article est rejeté.

Le comité se divise sur le premier article,
qui est rejeté.

Votes négatifs, 17 ; votes affirmatifs, 18.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'y a pas de politique dans cette Cham-
bre.

L'honorable M. LANDRY : Je sais qu'il n'y
a pas, non plus, de tact.

L'honorable M. McKAY. au nom du co-
mité fait rapport du bill avec un amende-
ment.

BILL MODIFIANT L'ACTE AMENDANT
LA LOI DES BANQUES DE 1900.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (mliistre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
biH (Y) intitulé : " Acte modifiant l'acte
amendant la loi des banques de 1900."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce bill n'est pas de nature à soulever d'oppo-
sition, et Il est nécessaire qu'il soit adopté,
pour permettre aux banques Intéressées de
remplir leurs engagements, et je demande
que, après la deuxième lecture, l'honorable
sénateur propose la suspension des règle-
ments de la Chambre pour que le bill soit
d'abord adopté et ensuite envoyé à la Cham-
bre des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que je me propose de faire.
Quand nous nous formerons en comité,
j'inscrirai à la trentième ligne, après le mot
"banque", les mots " mais sans intérêt",
de sorte que, lorsque la banque qui est obli-
gée de faire un dépôt d'argent entre les
mains du receveur général, pour se confor-
mer aux dispositions de la loi et agir dans
l'intérêt des actionnaires, le gouvernement
ne sera pas tenu de payer l'intérêt sur l'ar-
gent qu'il aura en mains.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis sûr que cette proposition n'a pas été
faite par l'honorable sénateur de la gau-
che (l'honorable M. Cox). En tout cas, je
suis heureux de voir que nous commençons
à avancer dans la bonne voie.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.
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La Chambre se forme en comité général
pour l'étude de ce projet de loi.

L'honorable M. TEMPLEMAN, au nom
du comité, fait rapport du bill avec un amen-
dement qui est adopté en dernière épreuve.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL A L'EFFET DE REGLER LES DIF-
FERENTS ENTRE LES OUVRIERS

ET LEURS PATRONS.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (n°
187) intitulé :· "Acte à l'effet d'aider à pré-
venir et de régler les différents qui surgis-
sent entre les ouvriers et leurs patrons et
d'assurer la publication d'un journal de sta-
tistiques devant être rédigé dans l'intérêt
de la classe industrielle. L'objet de ce bill
est d'aider au règlement des difficultés qui
s'élèvent entre les patrons et leurs em-
ployés. Il autorise l'établissement d'un bu-
reau (le conciliation. Il n'est pas coërcitif.
Il a aussi pour but la publication d'un jour-
nal ouvrier. Je donnerai 'de plus amples
détails devant le comité.

L'honorable M. FERGUSON : C'est juste-
ment sur la .dernière partie du bill que je
désire faire quelques remarques, c'est-à-dire
sur la publication de recherches statistiques.
Cette publication implique l'idée de l'éta-
blissement d'un bureau du travail. On pour-
ra discuter cela au long devant le comité.
Conséquemment, j'abandonne l'idée de trai-
ter aujourd'hui cette question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce bill n'est pas une mesure propre à sou-
lever beaucoup de discussion. Il est de peu
d'importance, et conséquemment ne peut
faire ni bien ni mal aux ouvriers ou à
leurs patrons. Quel résultat aura la publi-
cation de recherches statistiques? Je l'ignore.
En tout cas, cette publication, dont on a parlé
depuis plusieurs années, serait un pas de
fait dans la bonne direction. Beaucoup dé-
pendra de l'homme qu'on chargera de com-
piler et publier ce journal d'un nouveau
genre. S'il est fait quelque nomination In-
juste le parlement aura droit d'y voir.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES CHE-
MINS DE FER.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (n
132) intitulé : "Acte amendant l'acte des
chemins de fer."

Il n'y a qu'une seule chose -nouvelle dans
le bill. Tous les articles, à l'exception de
deux, prennent la place de ceux qui exis-
taient déjà dans l'acte des chemins de fer,
et peuvent être plus facilement étudiés en
comité. Le désistement dont je veux parler
donne au comité des chemins de fer le pou-
voir d'établir de nouvelles stations quand
certaines circonstances l'exigent, et de faire
vendre une voie ferrée dont la compagnie
est déjà en faillite. Ce pouvoir existe dans
certaines provinces, assurément dans la pro-
vince d'Ontario, et ce bill donne le même
pouvoir aux compagnies de chemins de fer,
autant que la juridiction du parlement est
concernée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Sans me prononcer pour ou contre le bill,
je puis déclarer ici que toute personne qui le
lira verra que cette mesure, malgré son exi-
guité, est très importante. Elle contient des
dispositions qui n'ont jamais été reconnues
auparavant dans le pays. Elle donne au mi-
nistre des Chemins de fer, par l'intermé-
diaire du Gouverneur en conseil, le droit de
forcer les compagnies à établir des stations
sur certains points de leurs lignes. Quand le
bill a été présenté, j'ai compris qu'il s'ap-
pliquait aux chemins de fer qui avaient
reçu des subsides du gouvernement, mais, si
ma mémoire ne me fait pas défaut, dans un
article, il donne au Gouverneur en conseil le
pouvoir de surveiller l'établissement des sta-
tions, et dans une autre il lui donne le pou-
voir d'indiquer où elles doivent être cons-
truites. Cette mesure aura beaucoup de
partisans et beaucoup d'adversaires. Dans
tous les cas, je suis prêt à admettre que
c'est accorder au gouvernement un grand
pouvoir que de lui permettre d'intervenir de
cette manière dans l'administration des che-
mins de fer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Vous voulez parler, n'est-ce pas, du comité
des chemins de fer.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
il faut l'approbation du Gouverneur en con-
seil aussi bien que du comité des chemins
de fer du Conseil privé. Le comité des
chemins de fer n'est que l'instrument du
gouvernement. Cette disposition n'a jamais
existé auparavant. Il s'agit de savoir si le
gouvernement peut exercer ce pouvoir même
vis-à-vis d'une compagnie qui a reçu un sub-
side du gouvernement. Il met un pouvoir
extraordinaire entre les mains du gouverne-
ient du jour, qui peut peut-être en abuser.
Le gouvernement veut avoir la haute main
sur le chemin de fer auquel il a donné des
subsides, et s'il désire l'acheter il devra
imyer le plein prix. Quand le gouverne-

mient a acheté autrefois des tronçons de che-
mis de fer il a déduit une partie des sub-
sides accordés à ceux qui les avaient cons-
truits. J'ignore si le Sénat va s'opposer au
principe posé dans ce bill ou si certains par-
tieuliers vont le combattre. En tout cas,
je trouve moi que donner au gouvernement
un pareil pouvoir c'est agir d'une façon ar-1
bitraire, parce que celui-cl peut en abuser
pour des fins politiques ou personnelles. Je
n'affirme pas que le gouvernement en abu-
sera, mais je prétends qu'il ne devrait pas
ei être revêtu. La Chambre des communes
< décidé par un très faible vote d'accorder

u gouvernement ce privilège. Le bill a
subi de grandes modifications depuis qu'il
a été présenté par le ministre des Chemins
de fer et Canaux. Puis-je répéter ma ques-
tion d'hier et demander au gouvernement s'il
a l'intention de proposer, après la deuxième
lecture du bill, qu'il soit soumis au comité
des chemins, télégraphes et ports, comme l'a
fait la Chambre -des communes, ou s'il se
propose simplement de le déposer devant le
comité général de la Chambre ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois qu'il serait préférable de
le soumettre au comité général de la Cham-
bre. Comme mon honorable ami le sait,
un grand nombre des membres du comité
des chemins de fer sont absents, et, en
outre, plusieurs sénateurs, qui ne sont pas
membres de ce comité, aimeraient peut-être
à prendre part à la discussion des articles
du bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il sera facile de former un quorum. Si des
membres du comité sont absents, ce n'est J

pas la faute de ceux qui sont présents. La
raison qui doit nous empêcher de soumettre
le bill au comité des chemins de fer c'est
qu'il a traîné trop longtemps dans la Cham-
bre des communes.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance de mercredi, le Il juillet 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

LE CHEMIN DE FER TEMAGAMI.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai entre mes mains trois affidavits relatifs
à une résolution qui attaque la réputation
du père Paradis, qui a été lue dans cette
Chambre et qui est censée avoir été adoptée
par le conseil municipal de Sturgeon-Falls.
J'ai dit à celui qui m'a communiqué les af-
fidavits en question, que pour me rendre à
ses désirs, je les déposerais devant la Cham-
bre. Je crois qu'en justice pour le père Pa-
radis, je dois les lire aux honorables séna-
teurs. Le père Paradis produit des affida-
vits de trois conseillers, sur dix, du conseil
municipal de Sturgeon-Falls, dans lesquels
ils déclarent que la résolution qui a été lue
ici, l'autre jour, n'a jamais été adoptée par
ce conseil municipal à l'effet de choisir
Verner au lieu de Sturgeon-Falls pour y
fixer le terminus du chemin de fer. Il dit
aussi dans ces lettres que le maire du vil-
lage admet qu'il a signé cette résolution
sans en cofinaître la teneur. Il ajoute que
le maire a fait cette déclaration en pré-
sence de son avocat et qu'il a dit qu'il était
prêt à faire une déclaration solennelle à cet
effet, si le père Paradis consentait à aban-
donner une poursuite pour libelle qu'il avait
intentée, ce que celui-ci a refusé de faire.
Le père Paradis déclare aussi qu'un des
trois conseillers qui n'ont pas fait de dé-
clarations, a admis la vérité des représen-
tations contenues dans l'affidavit, mais a
refusé de signer la déclaration. L'autre con-
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seiller était absent. Le sixième est le fils
du maire, et il n'a pas jugé à propos de lui de
mander de faire une déclaration solennelle
à ce sujet. Je fais ce rapport en justice
pour ce gentilhomme qui a été diffamé par
la requête qui a été lue ici, qui a été diffamé,
si les représentations contenues dans cette
requête sont mensongères. J'agis ainsi dans
le but de faire comprendre au Sénat avec
quelle prudence et quelle réserve il doit
s'occuper de requêtes de cette nature. Per-
sonne ne peut blâmer un sénateur d'avoir
lu une pétition qu'on lui avait confiée, con-
tenant le noni du maire du village d'où
elle est censée provenir, celui du gref-
fier de la municipalité, et portant le sceau

présenté dans de telles circonstances était
manifestement injuste, et qu'il ne devait
pas être lu, parce qu'il avait été rédigé
d'une façon Inconvenante et à un moment
où le village de Sturgeon-Falls était excité
par cette affaire. Je suis heureux que l'ho-
norable sénateur ait mis en lumière cette
question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La lettre m'était adressée. Si elle avait été
adressée au Sénat, j'aurais demandé l'auto-
risation de la lire. Je conseille à l'honora-
ble sénateur de lire le document.

BILL MODIFIANT LA LOI RELATIVE
A' 'T ELECTIN

de cette même municipalité. Quoiqu'il en
soit, j'ai entre les mains trois affidavits qui DEUXIEME LECTURE.
déclarent qu'aucune résolution de ce genre L'honorable M. MILLS (ministre de la
n'a été adoptée par le conseil municipal de Justice) : Je propose la deuxième lecture du
Sturgeon-Falls. Je pourrais ajouter qu'il y bill consolidant et modifiant la loi relative
a un autre rapport, signé par un grand aux élections des membres de la Chambre
nombre de personnes de Sturgeon-Falls, au des communes. Les changements dans ce
nombre desquelles se trouvent des avocats,
des marchands et autres messieurs;' qu bill ne sont pas nombreux, en ce qui con-
dscarchans q etle autres m ées trqui cerne les principes généraux de la loi. Je
déclarent que les accusations portées contre demande à la Chambre de faire immédiate-
le père Paradis sont fausses et que ce prêtre ment subir au bill sa deuxième lecture,
jouit d'une réputation sans tache. Je ne pee qu'il rencontrea dxm avisrpe
ferai pas perdre au Sénat son temps à lui d'opposition et parce qu'il devra être étu-
lire ces rapports. Je vous en ai donné une doplus t arce arile, pare co-
analyse assez complète pour pouvoir ainsi dié plus tard, article par article, par le co-
rendre justice au révérend pasteur qui a mité auquel il sera transmis.
été diffamé dans cette pétition censée venir L'honorable M. LANDRY: Est-ce que le
(lu conseil municipal de Sturgeon-Falls. Au- bill a été publié en Français ?
cun de nous n'aimerait à être diffamé comme L'honorable M. MILLS (ministre de la
le père Paradis l'a été dans cette requête Justice) jnner ce renseIgne-
qui porte le sceau du conseil municipal de Just à Je npidoe crsg
Sturgeon-Falls et que les signataires des af- ment à mon honorable ami.
fidavits dont il s'agit déclarent être un do- L'honorable M. LANDRY : Alors je m'op-
eument forgé. pose à la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. MILLS (ministre de la
J'étais absent lorsque mon honorable ami a
commencé ses remarques sur ce sujet, mais
j'en ai entendu assez pour comprendre qu'il
a voulu réhabiliter la réputation d'un gen-
tilhomme qui a été outragé par une pétition
qui a été lue, il y a quelques jours, devant
cette Chambre. J'avouerai que lorsque cette
requête a été rendue publique j'en éprouvai
un vif chagrin. Et comme je connais la lo-
cahité et le prêtre dont il s'agit, je demandai
au plus ancien sénateur d'Halifax de ne pas
continuer A la lire. Se rendant à mon dé-
sir, il supprima les deux dernières pages de
.a requête. Je reconnais qu'un document

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

Justice) : Si mon honorable ami s'y oppose,
il faudra attendre. Si la 'Chambre y colseit,
nous pourrons étudier chaque détail du bill
quand nous formerons le comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami de Stadacona comprend
l'Anglais mieux que quelques-uns d'entre
nous, et j'espère qu'il ne persistera pas dans
son opposition à la deuxième lecture du bill,
bien que le bill doive être imprimé dans les
deux langues.

L'honorable M. LANDRY: Ce n'est Pas
parce que je ne comprenis pas l'Anglais,
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mais c'est parce qu'il s'agit d'un droit. S'il
ne doit pas y avoir de discussion à pré-
sent. je consentirai à la deuxième lecture du
bihl. mais s'il doit y en avoir une, je persis-
terai dans mon opposition.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans les circonstances, j'abandonnerai les
remarques que j'avais l'intention de faire
jusqu'à ce que nous formions le comité.

L'honorable M. FERGUSON : Un ou deux
amendements devront être faits au présent
bill. Il reste & savoir s'il devra être donné
a vis de ces amendements. Ces amendements
ont déjà été étudiés à, la Chambre des com-
Mnines. Si l'honorable sénaîteur qui est
chargé du bill croit qu'il vaut mieux qu'un
avis soit donné, la chose peut se faire au-
jourd'hui même. Je pensais que probable-
ment les amendements dont il s'agit se-
raient amenés- aujourd'hui dans la discus-
sion, et qu'il ne serait pas nécessaire d'ins-
crire un avis sur le feuilleton de la Cham-
bre. De fait, j'ignore si un avis serait né-
cessaire'en aucun cas.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

BILL RELATIP A LA PROTECTION DU
GIBIER DANS LE TERRITOIRE DU
YUKON.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill relatif a la protection du gibier dans
le Yukon. C'est un bill bien court. Il ne
contient qu'un article et confère au com-
missaire et au conseil des Territoires du
Nord-Ouest le pouvoir de faire des règle-
ments pour la protection du gibier dans cette
partie du pays. Les honorables sénateurs
verront que c'est une disposition juste et qui
devrait être adoptée pour empêcher que le
gibier y soit tout détruit.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL RELATIF AUX JUGES DES COURS
PROVINCIALES.

TROISIEME LECTURE.

L'ordre du jour est appelé pour la troi-
sième lecture du bill intitulé: " Acte modi-
liant la loi, relative aux juges des cours de
justice provinciales.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Avec le consentement de la Cham-
bre, je demande que la Chambre se forme
de nouveau en comité pour reconsidérer l'ar-
ticle qui a été retranché hier. J'espère que
ma proposition sera agrëée par la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que nous pouvons faire cela sans
donner un avis. En séance de comité un
article a été retranché du bill et il s'agit
maintenant de renvoyer le bill au comité
pour rétablir cet article. Je demande si,
suivant les règles de la procédure, cela peut
se faire sans donner un avis, de manière
que ceux qui ne partagent pas les vues de
l'honorable sénateur soient présents.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami verra que
nous sommes à étudier le rapport du comité,
et que nous pouvons demander à la Cham-
bre de se former en comité afin de faire les
amendements, parce que, à mon sens, quand
l'avis inscrit au feuilleton de la Chambre
se rattache à la délibération du rapport, il
n'est pas nécessaire de donner un nouvel
avis dans le but de l'étudier à ce point de
vue.

L'honorable M. CLEMOW: Si je com-
prends bien, l'honorable ministre de la Jus-
tice a proposé, l'autre jour, que l'ordre du
jour fut rescindé.'

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
ne crois pas que nous gagnions beaucoup
par cette motion. Ce n'est pas une motion
ordinaire. Où en serons-nous si la, motion
de l'honorable ministre de la Justice est re-
jetée ? SI la majorité des membres de la
Chambre sont en faveur de l'adoption du
rapport, l'autre motion est inutile.' Si la
majorité la désapprouve, Il sera temps en-
core de la renvoyer au comité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela se voit souvent quand le rapport du
comité est devant la Chambre et doit être
renvoyé au comité avec instruction d'y
faire des modifications ou d'y rétablir un ar-
ticle. Si la majorité de la Chambre est
contre la reconsidération du bill, cela met
fin à cet article en particulier. L'honorable
ministre de la justice ne peut pas proposer
que la Chambre approuve un principe qu'il
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a combattu, et conséquemment demande
que la Chambre exprime l'opinion que la
proposition que le président du comité a
faite à la-Chambre soit rejetée, mais qu'ins-
truction soit donnée au comité de rétablir
l'article en question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les mots sont " considération des
amendements " et l'amendement demandait
que l'article fut retranché, et pour cette rai-
son je demande à la Chambre de se former
de nouveau en comité pour le reconsidérer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a de la logique dans ce que vient de
dire l'honorable sénateur de -Montarville et
aussi dans certaines remarques de l'honora-
ble secrétaire d'Etat. Cependant, quand le
premier dit que le ministre ne pouvait pas
proposer l'adoption de ces amendements
parce qu'il ne les approuve pas, il pose en
principe que lorsqu'on se propose d'apporter
à un bill des amendements, que son auteur
n'approuve pas, il devrait ne pas demander
son adoption en dernière épreuve. S'il dé-
sire que le bill conserve la teneur même de
l'amendement, il en demande l'adoption en
épreuve définitive et par là affirme le prin-
cipe du bill lui-même. Après réflexion, je
dois avouer que je ne suis pas certain si
l'honorable sénateur a raison ou non, mais
je crois qu'il faudrait proposer que le bill
soit renvoyé au comité pour y être reconsi-
déré, et si la majorité de la Chambre se
prononce dans la négative, le ministre de la
Justice devra dire s'il abandonne son bill
ou s'il proposera l'adoption de l'amendement
en dernière épreuve. Sinon, d'autres séna-
teurs le feront, et le bill pourra être adopte
en ce qui concerne les juges des districts du
Nord-Ouest et du Yukon.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ferai ma motion dans ce sens.

La Chambre se divise sur la motion qui
est rejetée.

Contents
Les honorables messieurs

Burpee, Pelletier (sir Adophe),
Casgrain (de le président,

Lanaudière), Power,
Cox, Scott.
Dever, Templeman,
Fulford, Thibadeau (Rigaud),
Gilmor, Vidai,
Kerr, Watson
Lovitt, Yeo.
Mills, Young.-19.
Paquet,

Hon. M. SCOTT.

Allan,
Armand,
Baird,
TRaker,
Bernier,
Bouchervil

(C.M.G),
Bowell (sir
Carling (s
Clemow,
Dobson,
Ferguson,
Landry,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Macdonald (I.P.-E.),
MacKeen,
MecKay,
McKindsey,
McLaren,

le, de McMillan.
Montplaisir,

Mackenzie), O'Brien,
ir John), Owens,

Perley,
Primrose,
Sullivan.-24.

L'honorable M. MILLS (minIstre de la
Justice) : Je propose que l'amendement soit
adopté en dernière épreuve.

La motion est adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Afin que les délibérations soient régulières,
comme il s'agit de l'amendement d'un bill
d'intérêt public, il est nécessaire que la
règle soit suspendue.

L'honorable 3. MILLS (ministre de la
Justice) : La Chambre s'est formée en co-
mité, et l'amendement a été fait hier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous ne pouvons faire subir au bill qu'une
seule épreuve aujourd'hui, si je ne fais pas
erreur.

L'honorable M. POWER : La règle défend
qu'un bill d'intérêt public subisse trois lec-
tures le jour où le comité en fait rapport
après lui avoir fait subir un amendement,
mais comme le bill est venu hier du comité
la règle ne peut avoir son application.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'insisterai pas davantage, ne voulant en
aucune façon nuire t l'adoption du bill,
mais le sénateur aîné d'Halifax sait aussi
bien qu'aucun membre de cette Chambre
que le but de cette règle est d'empêcher le
bill de subir deux lectures le même jour
dans certaines occasions. Le rapport a été
fait hier, l'épreuve -a été subie aujourd'hui,
et il est clair que la prochaine phase du bill
sera sa troisième lecture.

L'honorable M. VIDAL: La règle 41 dit:
Aucun bill ne sera lu pour la troisième fois

le même jour que le comité en fera rapport,
lorsqu'il aura subi des amendements devant le
comité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette règle ne s'applique pas Ici.
La règle qu'il faut invoquer se lit comme
suit:
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Aucun bil ne sera lu deux fois le même jour ;
aucun comité général de la Chambre ne procé-
dera à l'étude d'un bill le jour où il aura subi
sa deuxième lecture, et aucun bill ne sera lu
pour la troisième fois le même jour que le co-
mité en aura fait rapport, lorsque des amende-
ments y ont été faits par le dit comité.

Si j'eusse proposé la troisième lecture du
bill. il serait nécessaire aujourd'hui de sus-
pendre la règle. La règle ne dit pas qu'au-
cun bill ne sera lu pour la troisième fois le
même jour que le rapport doit être pris en
considération. Cela serait une proposition
toute différente.

L'honorable M. McMILLAN: Est-ce que
nous ne devons pas prendre aujourd'hui le
bill en considération.

L'honorable M. MILLS : Certainement,
mais nous ne l'étudierons pas le même jour
qu'il a été présenté.

La motion est adoptée et le bill lu pour
la troisième fois.

ger. Nous avons été portés à croire, que
dis-je ! nous avons eu la certitude, la der-
nitre fois que nous avons discuté le bill,
que ce projet de loi serait rejeté, si nous per-
sistions à maintenir nos amendements. Je
suppose que le ministre de la Justice est
capable de donner quelques explications qui
puissent tranquiliser la conscience de ceux
qui ont auparavant voté avec lui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous n'avons pas mis cet amen-
dement aux voix avant aujourd'hui. Nous
n'avons mis que l'autre aux voix. Après
les renseignements que j'ai pris, je suis en
mesure de dire que les opinions dans la
Chambre des communes sont divisées sur
le sujet, et j'ai raison de croire que si nous
persistons à demander le renvoi de cet
amendement, la Chambre des communes se
rangera à notre avis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis très obligé à l'honorable sénateur qui

BILL AMENDANT LE CODE CRIMINEL. m'a dit que ce n'était pas la même motion
qui avait été proposée auparavant; car sansMESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES le renseignement qu'il m'a donné, j'aurais

pu être induit en erreur. La seule question
L'ordre du jour est appelé pour la prise que je lui aie posée était faite dans le but

,en considération d'un message de la Cham- de savoir si en persistant à maintenir cet
bre des communes désapprouvant l'amen- amendement, nous exposions le bill à être
dement fait par le Sénat aux modifications rejeté.

téA l ih l d

au bill (K) intitulé: "Loi amendant le code
criminel de 1892."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le Sénat persiste
dans sa désapprobation du troisième amen-
dement fait par la Chambre des communes
au dit bill. Cet amendement considère
comme un acte criminel le fait d'obtenir du
crédit sous de faux prétextes. Je considère
qu'il est dangereux de donner un tel pou-
voir à un créancier qui a fait crédit à un
individu, et qui serait tenté de donner à la
parole du débiteur qui ne se serait pas ac-
(luitté de ses obligations, l'interprétation la
plus favorable à assurer le paiement de sa
créance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comme le ministre de la Justice a pris.cette
attitude, il n'appartient pas à ceux qui ont
déjà voté en faveur de l'amendement de
s'opposer à la ligne de conduite qu'il suit,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'apprends qu'un grand nombre d'avocats
qui siégent 'dans la Chambre des communes
trouvent qu'il ne convient pas de créer un
nouveau délit, bien qu'il puisse être très
préjudiciable à la société d'obtenir du crédit
sous- de faux prétextes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis heureux de savoir qu'ils ont fini par
apprendre quelque chose.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Vous mettez une personne, qui a fait une
déclaration verbale pour avoir à crédit des
marchandises, à lai merci de son créancier.
Il peut être emprisonné, et avant qu'il ait pu
établir son innocence il serait exposé à
subir de grands dommages à tous les points
de vue.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE-: Je
ferai remarquer que lorsqu'il s'est agi de
voter en faveur de l'amendement, on nous

mais j'aimerais à savoir si l'honorable séna- a dit que si nous n'acceptions pas le pre-
teur croit que cela va mettre le bill en dan-. mier amendement de la Chambre des com-
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munes, nous exposerionsle bill à être rejeté,
et quelques sénateurs ont pu être influencés
par cette menace, et ne pas voter comme ils
l'aurait fait sans cela. Examinons ce que
nous avons fait l'autre jour. Nous avons
adopté une résolution par laquelle nous
avons approuvé l'amendement de la Cham-
bre des communes stipulant que la loi ne
deviendra en vigueur que le premier Jan-
vier. Je n'ai pas entendu le président dé-
clarer qu'un message devrait être envoyé à
la Chambre des communes pour l'informer
que nous avions approuvé cet amendement.

M. le PRESIDENT : Je me rappelle par-
faitement avoir déclaré qu'un tel message
devrait être envoyé aux communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
A-t-il été envoyé ? Je viens justement de
m'enquérir si un message a été envoyé à la
Chambre des communes pour l'informer que
le Sénat n'insiste pas sur le maintien du
premier amendement, et j'ai maintenant la
certitude que le greffier attendait pour l'en-
voyer que la Chambre eût disposé de tous
les amendements.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Si
ce message n'a pas été envoyé, je ne vois
pas comment nous pouvons révoquer la mo-
tion, bien que j'aie établi que quelques-uns
de nous ont voté avec la fausse idée que si
nous maintenions notre amendement, nous
mettrions le bill en danger. Mais si nous
n'avons pas le droit d'introduire de nou-
veau la même résolution, nous avons celui
de la rescinder. Si je comprends bien la
position, Il y a à Montréal, et peut-être aussi
dans d'autres villes, un certain nombre de
personnes qui tiennent en opération ces lo-
teries dans lesquelles des jeunes gens et de
pauvres servantes placent leur argent. Je
suis certain que le ministre de la Justice
est en faveur de la suppression des loteries
et je suppose que la majorité des membres
de la Chambre des communes sont contre
leur fonctionnement.

Si la loi devait être en vigueur le premier
septembre, les loteries seraient bientôt arrê-
tées. Si elle n'est en vigueur que le pre-
mier janvier, les coupables pourront encore
durant quatre mois exploiter leur honteuse
industrie. Mais, comme je l'ai déjà dit,
biqn que nous puissions rescinder une réso-
lution, nous ne pouvons pas proposer de nou-
veau la même motion. Nous pouvons ce-

Hon. M. DEBOUCHERVILLE.

pendant proposer une autre motion, et je
crois que le ministre de la Justice consenti-
rait à ce que le bill devienne en vigueur
le premier janvier, à l'exception de la partie
qui concerne les loteries, et qui pourrait de-
venir en force le premier septembre. L'ho-
norable ministre ne semble pas disposé à
accepter cette proposition.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Maintenant que cette deuxième
proposition est devant nous, nous devrions
disposer de celle-ci et de la suivante, puis
s'occuper du premier amendement.

La motion est adoptée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je comprends qu'il ne peut y avoir
qu'un message du Sénat à la Chambre des
communes, et qu'il ne peut être fait rap-
port par fragments de notre approbation ou
de notre désapprobation. Je propose donc :

Que le Sénat ne persiste pas dans sa désappro-
bation du cinquième amendement fait par la
Chambre des communes au èit bill, mais adopte
cet amendement en dernière épreuve.

Il s'agit de l'amendement relatif à l'ar-
ticle touchant la protection des classes ou-
vrières.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je me suis fortement opposé à cet amende-
ment quand il a été discuté la première fois.
Si je comprends bien l'attitude du ministre
de la Justice relativement à cette question, il
est d'opinion qu'à moins que cette exemption
soit faite, cela nuira aux droits et privilèges
des ouvriers et employés organisés en asso-
ciations en vertu de la loi relative aux unions
ouvrières. Suis-je dans l'erreur quand je
suppose que c'était lât une des principales
raisons ? Je le répète, l'honorable sénateur
et ceux qui l'appuient, ont craint que si
cette exemption n'était pas faite, cet ar-
ticle nuirait aux droits dont jouissent les
ouvriers en vertu de l'acte des unions ou-
vrières ou d'autres lois analogues.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, Il est plus que probable que
l'article en question aurait cet effet. S'ils
désirent former volontairement des organi-
sations pour la protection de leurs intérêts,
ils auront les mêmes droits que les unions
ouvrières.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si c'est l'interprétation qu'il faut donner à
cet article, il signifie tout simplement qu'un
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groupe, d'ouvriers qui. veut, former une çrga-
nisation d'ouvriers avec l'intention de faire
ce qui est un acte criminel pour une autre
classe de personnes, sera exempt de toute
amende.

Lisons cet article et voyons ce qu'il dit:

Toute personne est coupable d'un acte criminel
et passible d'une amende d'au plus $400 et d'au
moins $200 ou si c'est une corporation, d'une
amende de dix mille dollars au plus et de mille
dollars au moins, toute personne ou corporation
qui conspire, se coalise, se concerte ou s'entend
avec une autre, ou avec une compagnie de che-
min de fer, de steamers, de bateaux à vapeur ou
de transport,-

(a) pour limiter indûment les facilités de
transport, de production, de fabrication, de four-
niture, d'emmagasinage ou de commerce de tout
article ou denrée qui peut faire l'objet d'un
trafic ou d'un commerce.

Toute personne se rendant coupable de
cet acte criminel est passible d'une amende.
Tout ce qu'il y aurait à faire, en vertu de
cette exception, pour une certaine classe ou
un certain nombre de personnes, ce serait
de s'organiser en une association de tra-
vailleurs et de commettre ce même acte cri-
minel désigné par l'article en question. Puis
vous passez à l'alinéa (b) :

(b) pour restreindre le trafic ou le commerce
de tout tel article ou denrée, ou lui nuire.

La même association d'hommes, dans les
mêmes circonstances, pourrait en vertu de
la loi,-si l'interprétation que le ministre a
voulu donner à cet article est correcte-se
mettre en mesure de trangresser la loi dont
la violation rend passible d'une amende d'au
moins $10,000.

L'honorable M. POWER : Il s'agit là d'une
corporation ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui ; la plus forte amende doit être imposée
aux corporations. En tout cas, cela ne
touche pas à mon argument. Voici en quoi
cousiste le troisième acte criminel :

(c) Pour empêcher, limiter ou diminuer indû-
ment la fabrication ou la production de tout tel
article ou denrée, ou pour en élever déraisonna-
blement le prix.

Si une association de manufacturiers viole
'et article, elle est passible d'une forte

amende. Si cet acte criminel est commis
par un groupe d'ouvriers, qui forme une as-
sociation dans le but de le violer, il n'est
pas sujet à l'amende. En d'autres termes,
ce qui est un crime dans une classe d'hom-
mes ou une corporation est une vertu dans
une autre. C'est au ténat de dire si cette
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législation, est régulière. Et puis jil y -a le'
paragraphe (d) qui. se lit comme: suit:

Pour prévenir ou diminuer Indûment la con-
currence dans la production, la fabrication, l'a-
chat, l'échange, la vente, le transport ou la
fourniture de tout tel article ou denrée, ou dans
les tarifs d'assurance sur la vie ou les pro-
priétés.

Cette disposition s'étend même aux com-
pagnies d'assurance contre l'incendie ou sur
la vie. Au cas où les compagnies d'assu-.
rance .se coaliseraient dans le but de rele-
ver le prix de l'assurance, alors elles seraient
passibles de peines graves, et même d'une
amende de $10,000 et de la prison. La
question est de savoir ce que nous devons
entendre par le mot " travailleurs ". Est-ce
que des commis dans les bureaux d'une
compagnie d'assurance ne sont pas des tra-
vailleurs, tout comme un certain nombre
d'hommes employés dans un atelier ? Le
travail ne consiste pas entièrement dans la
main-d'oeuvre, comme nous l'entendons gé-
néralement. J'ose dire que l'honorable mi-
nistre de la Justice travaille chaque jour
plus assidûment et plus longtemps, et cela
au détriment de sa santé, qu'aucun méca-
nicien de cette ville. Ce qu'il fait constitue
un travail tout comme s'il travaillait à l'éta-
bli. J'ai travaillé à l'établi et j'ai travaillé
à la case du compositeur, et j'ai travaillé,
chaque jour, aussi fort et aussi tard qu'au-
cun homme de mon âge. J'ai travaillé
comme rédacteur de projets de loi. Tout
ce que j'ai fait était un travail, et je ne puis
être compté au nombre des travailleurs ? Si
un certain nombre de sénateurs se réunis-
sent et s'associent comme manufacturiers,
ils sont passibles d'une amende. Toutefois,
si nous formons une association de simples
particuliers, nous ne sommes pas sujets à
l'amende, en vertu de cet article. C'est pour
cela que je m'y oppose. En même temps,
Je veux qu'il soit bien compris-et je n'ex-
prime point seulement mon opinion, mais
aussi celle du sénateur aîné d'Halifax et de
plusieurs -autres-que nous ne désirons pas,
malgré les attaques qui ont été dirigées con-
tre nous par les organes du gouvernement,
intervenir de manière à nuire aux droits
des associations et unions ouvrières. Quel-
ques journaux, au nombre desquels se trou-
vent les principaux organes du .gouverne-
ment dans JOntarlo, ne peuvent jamais pu-
blier un, seul bon, mot ,à. 'adresse du Sénat,
et chaque fois qu'ils. en parlent, c'est-à-dire
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•quatre-vingt dix-neuf sur cent, ils mentent et en faveur de nul autre. Elles seules sont
-pour me servir d'un mot anglo-saxon net spécialement protégées par cette disposition
et court-ils mentent, comme ils l'ont fait re- du bill. Mon honorable ami limite la pro-
lativement à cette question. Afin de faire tection à ceux qui sont déjà protégés. Cet
connaître mes vues sur le sujet je propose amendement dit :
un amendement tendant à assurer aux ou- Rien dans cet article ne sera interprété de
vriers tous les droits et privilèges dont ils façon à s'appliquer à des associations d'ouvriers
jouissent à présent. ou d'employés pour leur propre protection dans

une mesure raisonnable
L'honorable M1. POWER : Ecoutez ! écou-'

tez ' Il ne va pas au delà. Il ne s'applique qu'à
leur protection raisonnable. S'ils agissent

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: d'une façon inconvenante, s'ils se servent
Je ne désire pas intervenir de façon à nuire de moyens déraisonnables pour se protéger,
aux ouvriers. Je sympathise beaucoup plus ils tombent sous le coup des dispositions de
avec eux que ceux qui se posent en cham- la loi mis il faut que la cour décide que
pions de leurs droits. Ils doivent avoir les ce qu'ils font est pour leur protection rai-
droits et privilèges dont jouissent les sujets sonnable pour qu'ils puissent jouir de l'im-
de Sa Majesté, mais pas plus et j'espère muité que lon a l'intention de leur assurer.
que l'honorable ministre de la Justice a1c- Et je ne vois aucune raison pour que des
ceptera cet amendement. L'amendement hommes qui sont des journaliers ordinaires,
en question rencontrera ses vues et celles et qui n'appartiennent pas aux unions d'ai-
aussi, je crois, des membres de la Chambre tisans soient uis sur un pied d'infériorité.
des communes qui ont insisté sur le main- C'est parce qu'ils sont journaliers et parce
,tien de cet article. L'amendement que la qu'ils sont ouvriers, que je crois que l'on
Chambre des communes nous demande d'a- devrait leur accorder une protection raison-
dopter se lit comme suit: nable. Pour ma part, je regretterais beau-

Rien dans ce paragraphe ne peut s'interpréter coup que l'on insérât dans le code criminel
de façon à s'appliquer aux organisations de tra- une disposition qui forcerait les gens à de-
vailleurs ou d'employés créés pour leur propre venir membres d'une union dort ils ne vou-
protection comme ouvriers ou employés. draient pas faire partie dans d'autres cir-

Je propose un amendement tendant à dire constances. -on honorable ami verra donc
que nous n'approuvons pas cet amendement pourquoi je diffère de l'opinion qu'il a ex-
mais que nous proposons une disposition de Primée Si cette résolution était adoptée,
ce genre elle protégerait tout simplement ceux qui

Pourvu que rien ne puisse s'interpréter dans sont protégés en vertu (le la loi relative aux
l'article précédent de manière à s'appliquer aux unions dartisans. Je crois que, lorsque l'on
droits dont jouissent à présent les associations
d'ouvriers ou employés en vertu de la loi, qui entreprend de protéger des hommes et de
existe actuellement. les excepter d'une classe susceptible d'être

Cette disposition leur garantit tous les punie, l'on devrait rendre la loi assez géné-
droits dont ils jouissent aujourd'hui en vertu' rale pour qu'elle puisse s'appliquer à tous
de la loi, et, en même temps, elle n'exempte ceux qui se livrent aux mêmes occupations
pas des punitions les particuliers qui forment et qui ont besoin d'une protection du même
des associations pour faire ce que la loi gsu
considère comme un acte criminel. Je ne par l'honorable chef -de l'opposition, je pré-
puis dire si l'honorable ministre acceptera férerais la disposition contenue dans le bill
cela ou non. En tout cas, c'est là ma ma-
noière de voir.nière d voirréponse à ce qui vient d'être dit par l'ho-

L'honorable M. MILLS (ministre de la norable ministre de la Justice, que je ne
Justice) : J'ai dit quelle est mon objection crois pas que le mot "raisonnable" cons-
et pourquoi je m'y oppose avec tant de per- titue une très grande protection pour le pu-
sistance, lorsque cette question a d'abord été bie, parce que, si l'on allgue qu'une asso-
soumise à la Chambre. C'est parce que ciation d'ouvriers a enfreint la loi, et si la
cela faisait partie du bill primitif ; c'est cause est plaidée devant un jury, il est pro-
parce que cette réserve est tout simplement bable qu'il sera presue impossible d'obte-
une réserve en faveur des unions d'artisans air un verdict de culpabilité si la mot "rai-

eon. sir MACKENZIE BOWELL.
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sonnable " n'est pas retranché de la loi.
Tout ce qu'un ouvrier pourrait faire serait
proclamé raisonnable par uil grand nombre
de jurés. Je crois donc que ce mot n'a guère
d'importance. Bien qu'il y ait beaucoup de
vrai dans ce que l'honorable ministre de la
Justice a dit au sujet des associations d'ou-
vriers, en dehors de l'union, je ne crois pas
qu'il y en ait autant qu'on le pourrait croire
de prime abord, car presque toutes les dif-
ficultés qui se sont produites entre ouvriers
et patrons se sont produites entre les unions
d'artisans et les patrons.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Toutes.

L'honorable M. 'POWER : E-t non entre
ouvriers non organisés, et l'amendement
proposé par l'honorable chef de l'opposition
n'exempte pas les unions d'artisans de l'opé-
ration de l'article 520.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai nulle objection à y insérer ce mot.

L'honorable M. POWER : Il y est dit
qu'elles auront la protection de l'acte con-
cernant les unions d'artisans, lequel se lit
comme suit:

Les fins d'une union d'artisan quelconque ne
seront pas, pour la simple raison qu'elles ont
pour effet de restreindre le commerce, considé-
rées comme étant illégales de façon à rendre un
membre quelconque de cette union d'artisans
passible de poursuites au criminel ou autrement,
de manière à rendre nulle ou anullable toute
convention ou fidéicommis.

Et cet amendement déclare que ce décret,
qui a été fait de propos délibéré, restera en
vigueur en ce qui concerne les unions d'ar-
tisans, et c'est tout ce que l'ouvrier peut
raisonnablement espérer. Il ne semble pas
dire que toute association d'ouvriers de-
vrait avoir la permission de faire les choses
qui sont défendues par l'article 520, plus
que les simples particuliers ; puis, comme
l'honorable chef de l'opposition l'a démontré,
cette exemption n'est pas limitée aux ou-
vriers proprement dits; l'on se sert du mot
"employés ". Cela veut dire que les em-
ployés d'une compagnie de chemin de fer
peuvent conspirer ensemble dans le but
d'empêcher la circulation des trains, et ils ne
tomberaient pas sous le coup de ce bill s'il
est amendé de cette manière-du moins il
leur faudrait convaincre le jury que leur
conduite est raisonnable. Les raisons que
nous avons envoyées à la Chambre des
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communes, expliquant pourquoi nous ne de-
vons pas consentir à cet amendement sont
excellentes parce que l'acte relatif aux
unions des artisans, chapitre 131 des sta-
tuts revisés, donne la protection nécessaire
aux associations ouvrières, et parce qu'il ne
semble pas y avoir de bonne raison pour
qu'une classe d'individus soit exempte de
l'opération de l'article 520 du code criminel.
La seule objection raisonnable soulevée con-
tre cette résolution est celle qui a été sou-
levée par l'honorable ministre de la Justice
à l'effet qu'elle ne s'applique pas aux ou-
vriers non organisés.- Quelle a été la ré-
ponse de la Chambre des communes à notre
résolution ? Elle dit:

Parceque cet amendement semble être essentiel
aux associations ouvrières pour la protection
légitime de leurs droits.

Et elle ne démontre pas comment il est né-
cessaire pour la protection des ouvriers que
ceux-ci restreignent indûment les facilités
de transport, de fabrication, etc. Il est
évident que la raison donnée par la Cham-
bre des communes n'est pas valable. Il n'y
a pas la moindre nécessité d'établir cette
exemption en faveur de l'ouvrier. .

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si la proposition de l'honorable chef de l'op-
position était adoptée, elle aurait pour effet
de forcer tous les groupes d'hommes à en-
trer dans les unions. Nous savons très bien
maintenant qu'il y, a un grand nombre de
patrons qui n'a veulent pas employer de
membres de l'union. C'est ce que je vois
chaque jour. Je lis constamment des nou-
velles à l'effet que des patrons disent :
" Vous pouvez rester à mon service, mais
il ne faut pas que vous deveniez membre
de l'union." Les patrons sont très opposés
à ce que leurs hommes s'organisent en union
ouvrière. Il n'est pas juste que les hommes
à qui l'on ne permet pas de faire partie
d'une union n'aient pas la permission de
s'unir pour leur propre protection. L'on ne
devrait pas avoir pour programme de for-
cer les gens à entrer dans l'union et tel se-
rait le résultat de. l'adoption de la propo-
sition de l'honorable chef de l'opposition. Je
crois que nous ne devrions pas favoriser
cette politique, car, comme je l'ai déjà,dit,
Il y a des groupes considérables 'd'hommes
qui ne font pas partie de l'union. Ils n'en
font pas partie parce que leurs patrons y
sont opposés. Ces patrons ,croient que

11'7l
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l'union exerce sur les ouvriers un pouvoir rable ami, lequel est appuyé par l'honora-
tyrannique et les tiennent en dehors, mais ble sénateur doyen d'Halifax, était adopté,
si l'entrée dans l'union leur est interdite, on tout membre de l'union des artisans aurait
devrait leur permettre de s'unir entre eux. toute la protection que nous nous proposons

L'honorablede donner par cette disposition du bil, mas
L'hoorale . MLLS(miiste d lanul autre ouvrier ne l'aurait. -Or, je dis que

Justice) : Mon honorable ami d'Halifax croit cette distinction ne devrait pas exister. Je
que tout est déraisonnable excepté ce qu'il suis parfaitement certain de ceci, que le
a lui-même favorisé. rejet de cette disposition tuera le bil. Il

L'honorable M. LANDRY : Très bien! me semble qu'aucune raison n'est alléguée.
très bien Mon honorable ani qui siège -derrière mo a

dit qu'il importe de donner aux ouvriers
L'honorable M. MILLS (ministre de la non organisés la même protection qui est

Justice) : Mon honorable ami d'Halifax a accordée à ces corps organisés, et mon ho-
réussi, avec l'aide de l'honorable chef de norable ami dit qu'il faut en conclure que
l'opposition, à faire retrancher cet article ceci produira cet effet. Je ne crois pas du
du bill. Qu'ont-ils proposé ? Ils ont pro- tout que ce soit la la conclusion qu'il
posé qu'en tant qu'il s'agit des unions d'ar- faille en tirer, mais même s'il en est ainsi
tisans, les membres de ces unions puissent cela ne fera aucun mal même à ce point de
jouir de ce privilège qu'ils refusent aux vue. Il me semble que c'est une disposition
classes ouvrières en dehors des unions. Telle raisonnable. Lorsque la Chambre a d'abord
est la proposition. Il ne s'agit pas de faire é saisie du bil, l'honorable sénateur a
une exception à cette disposition de la loi, prétendu qu'il n'était pas nécessaire d'ex-
l'article 520, d'exempter de l'opération de la empter les ouvriers, organisés ou non. C'est
loi tous ceux qui sont maintenant protégés là une propsition intelligible. Vous décla-
en vertu de l'acte concernant les unions rez précisément sur quoi l'on se base pour
d'artisans. Je ne suis pas disposé à appuyer procéder, mais depuis de longues années,
une législation d'exception ni à conférer à en ce pays et dans le Royaume-Uni, on est
une classe d'ouvriers une protection qui ne convaincu que, pour que l'ouvrier puisse se
s'étendrait pas à une autre. Le seul effet protéger suffisamment contre le capital-sur-
de cette proposition est de forcer un homme tout les ouvriers dont le travail nécessite un
Sfaire partie -de l'union s'il veut être pro- entraînement-il lui faut un pouvoir dont

tégé. Si les gens veulent entrer de bon gré le capital n'a pas besoin, qu'il possède lui-
dans une union d'artisans, il ont droit de le même sous une autre forme, pour le main-
faire, mais s'Ils veulent rester en dehors, tien de ses droits. En faisant ceci, il me
c'est encore leur tdroit, et vous n'aiderez pas semble que nous agissons conformément s
à un homme .1, maintenir sa position d'indé- l'esprit de cette législation qui a accordé
pendance individuelle si vous entreprenez la protection aux unions d'artisans ; et nous
de l'écraser entre une disposition (lu code donnons toutes les Classes laborieuses, en
criminel et le pouvoir d'une puissante orga-. tant qu'il leur plaît de s'organiser, soit la u'
nisation ouvrière. Je crois qu'il est parfai- moyen de l'association volontaire, soit au-
tement clair que toutes les classes labo- trement, la même protection . Cela est rai-
rieures devraient jouir d'une protection sonnable, et la déclaration n'est pas à l'effet
égale pour la même raison. La disposition qu'il y aura protetion pourcertaines organi-
se lit comme suit : sations etnon pour d'autres, mais elles sot

Rien dans cet article ne sera Interprété comme exemptes de l'opération de l'article déjà
s'appliquant aux 'associations d'ouvriers ou d'em- cité pour la protection raisonnable des ou-
ployés pour leur propre protection raisonnable vriers, et ce point est laissé à la décision du
comme tels ouvriers ou employés. emoy-

Ils ont le droit d'entreprendre de s'or- Lhonorable M. POWER: Je ne crois pas
taniser en associations en tant que que la distinction que l'honorable ministre

ces *forganisations sont nécessaires pour de la Justice essaye d'établir entre les ar-
leur propre protection. Ils ont le droit tisans et les journaliers-s'il essaie d'établir
d'agir en tant que cela peut être né- cette distinction-soit bien fondée. Une
cessaire, et si l'amendement de monhono- associationde journaliers est une union ou-

Honi. M. SCOTT.
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vrlère tout comme une association d'arti-
sans. L'acte dit :

2. Dans cet acte, à moins que le contexte
n'exige une autre . interprétation, l'expression
" Union d'Artisans " veut dire une association
temporaire ou permanente pour règlementer les
relations entre ouvriers et patrons ou pour Im-
poser des conditions restrictives à la conduite de
tout commerce ou affaires qui, sans cet acte,
aurait été considérées comme une coalition illé-
gale pour la raison que l'un ou plusieurs de
ces objets auraient pour effet de restreindre le
commerce.

Or, cette loi, qui d'après l'honorable mi-
nistre de la Justice a produit un état de
choses si peu satisfaisant est en vigueur
depuis 1872.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle loi ?

L'honorable M. POWER : Cet acte relatif

l'étude, et l'honorable ministre de la Jus-
tice m'a fait le compliment de dire que
c'est un principe logique. Je ne crois pas
que l'on doive mettre dans nos statuts une
loi'qui favorise un homme plus qu'un au-
tre, en tant qu'il s'agit de la commission
d'n crime. Il peut y avoir des circonstai-
ces dans lesquelles des concessions sont fai-
tes à certains individus lorsqu'ils ont des
droits en vertu des lois relatives aux bre-
vets ou aux droits d'auteur, mais lorsqu'il
s'agit d'un crime, on doit nécessairement
se demander s'il est possible qu'en le com-
mettant je puisse faire un acte de vertu,
tandis que mon voisin commettrait un crime
en faisant la même chose. Tel est le' prin-
cipe que j'ai posé, et afin de faire face aux
objections contre l'attitude que nous avons

aux unions d'artisans. L'honorable ministre prise lue la questio a uauuru et
dit qu'elle» fait une distinction, mais cette battue, à l'effet que, si ce bill devait empié-
loi est en vigueur depuis 1872. ter sur des dispositions de l'acte relatif'aux

unions des artisans, ou dé tout autre acte
L'honorable M. MILLS (ministre de la dans les statuts, accordant des concessions

Justice) : Je voudrais demander à l'honora- à une certaine classe de gens, alors J'étais
ble sénateur d'expliquer à la Chambre ce prêt A m'y opposer, bien que je sois forte-
qu'il y a dans cet article, tel qu'il est, qui ment en faveur de l'autre opinion. De ce
puisse provoquer son opposition ou qu'il qu'on est bien convaincu d'une vérité, Il ne,
considère comme inférieur à l'article de s'ensuit pas que l'on ne doive pas céder un
l'acte qu'il a lu. peu lorsqu'il s'agit de rendre une loi aussi

L'honorable M. POWER: Eh bien ! si la parfaite que possible. La position du secré-
disposition dans la loi existante est tout à taire d'Etat est celle-ci : si nous limitons
fait équivalente à celle-ci, celle-ci est une ces droits aux unions d'artisans, cela force
redondance et ne devrait pas' être adoptée. à entrer dans l'union certaines gens qui n'y

L'hoorabe 11 MILS (inisre d laentreraient pas sans cela, et pour que -ces
L'honorable M. MILLS (ministre de autres individus aient la permission de

Justice) :Pas du tout.

L'honorable M. POWER : Il faut que l'ho-offenseL'hoorale M PO ER: l fut qe lho-prévue par le code pénal si elle était com-
norable ministre choisisse l'un, des tran- mise par un manufacturier, ou par un groupe
chants du dilemne. Je dis que cela signifie d'ouvriers non organisés, ils n'ont qu'à en-
plus que le paragraphe de l'acte relatif aux trer dans une union d'artisans. Je dis donc
unions d'artisans. S'il signifie plus, nous que, s'il y a quelque force dans son argu-
nous y opposons ; s'il ne veut pas dire plus; ment ou dans celui de l'honorable ministre
c'est une redondance parce que la loi existe de la Justice, il s'ensuit que nous devrions
déjà. rejeter la loi tout A fait et ne faire aucun

L'honorable M. MILLS (ministre de la compromis. L'acte concernant les' unions
Justice) : Non, nous l'abrogeons, et mon dartisans a été inséré à bon droit dans nos
honorable ami fait une proposition dont le statuts pour protéger le travailleur contre le
but est de remettre en vigueur la loi que capital, dit-il-bien que je ne sois pas aussi
nous sommes en frais d'abroger. convaincu que lui à .ce sujet. Je crois: que;.

laissés.,'à eux-mêmes: le capital et" e- travail
L'honorable M. POWER : Je ne comprends trouveraient leur propre niveau, et c'est un

pas cela. pas ela.sujet dignede,çla',considération de laCham--
L'honorable sir MACKENZIEbre que la question de savor si ces coali-

Je m'en stiens' à l'opinion que, j'ai, exprimée tions: onbété dane"l'ntérêt'des ouvrierseux-
auparavant lorsque la. q'ueèstion était à émes, 0u9p dans l'intér t du commerce. J'aid
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dans ma main un exemplaire du Globe qui un crime chez Jean est également un crime
fournit un autre exemple de la façon dont chez Samuel et que ce qui est vertu chez
on traite les questions de ce genre. Il con- l'un ne peut être un crime chez l'autre.
sacre .une colonne entière à la question des Vous exposez quatre propositions distinctes
grèves et de leur résultat sur le commerce. dans le bill, à l'effet que certaines choses
Il y a un compte rendu détaillé du résultat sont répréhensibles et vous condamnez ceux
qu'elles ont produit A Saint-Louis, aux Etats- qui les commettent à des peines sévères;
Unis. On y décrit les crimes et les dépré- puis vous déclarez immédiatement que cela
dations qui ont été commis en cette ville, ne s'appliquera pas à certaines classes de
mais on se garde bien de condamner un la population. Voilà ce à quoi je m'oppose,
seul acte, bien qu'en certain cas il y soit et si l'on voulait m'en croire on bifferait
question de femmes qui ont été dépouillées tout cela. Je ne suis pas en faveur des
de leurs vêtements jusqu'à la ceinture, puis coalitions. La loi sévit contre elles; mais
goudronnées et emplumées, parce qu'elles je crois qu'en allant aussi loin que nous
avaient osé prendre passage dans des tram- allons nous faisons une législation vicieuse,
ways. . Cela est-il bien ou mal ? ïSi nous et que nous ferons beaucoup de tort au com-
devons passer me loi pour tolérer ces coa- merce et aux individus qui s'y livrent.
litions d'ouvriers et de journaliers en de- L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.)
hors de ces associations, je crois que nous Je n'envisage pas la question sous le même
devrions abroger tout à fait l'article en ques- aspect que l'honorable chef de l'opposition.
tion. jL'article dit que certaines coalitions cons-

L'honorable M. MILLS (ministre de la! titueront une offense. Une autre classe,
Justice) : L'honorable sénateur prétend-il c'est-à-dire ceux qui s'organisent pour leur
que cet article aurait pour effet de protéger propre protection raisonnable, n'est pas
des actes de cette nature ? nassible des mêmes punitions. Voilà com-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Cet article -donne à certains ouvriers le pou-
voir de faire certains actes, et ces actes sont
définis dans les paragraphes a, b, c et d de
cet article.

L'honorable M. MILLS Oh ! non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors qu'est-ce que cela veut dire ? 11 dé-
finit certains crimes dans les paragraphes
a, b, c et d, puis il déclare qu'il ne s'appli-
quera pas aux coalitions des travailleurs ou
employés. Il en résulte la présomption que
les membres des unions d'artisans ont le
droit de commettre ces actes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Puis il déclare qu'ils ont ce droit et qué les
travailleurs qui n'appartiennent pas à ces
coalitions seront également exempts des pu-
nitions. Voilà l'argument de l'honorable sé-
nateur aussi clairement exposé qu'il pour-
rait l'expliquer. Je ne discuterai pas la

ment je comprends cet article.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Or, il serait déraisonnable de dire que ceux
qui s'associent pour leur propre protection
raisonnable devraient être passibles de ces
châtiments. Il est tout-à-fait juste et con-
venable que ceux qui se coalisent indûment
pour commettre cette offense soient punis,
mais lorsque des ouvriers se coalisent pour
leur propre protection raisonnable, je crois
que l'on devrait-leur permettre de le faire
sans qu'ils puissent en aucune manière tom-
ber sous le coup d'une loi criminelle. J'é--
tais de cet avis et je n'ai pas encore en-
tendu de raison qui soit de nature à modifier
cette opinion. Je suis en faveur de l'article
tel qu'il est.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors, pourquoi l'exemption ne s'applique-
rait-elle pas aux manufacturiers aussi bien
qu'à ces gens ? Car, s'ils n'agissent pas
d'ne fao indue ils so-nt réisémeint dagns

question davantage. J'ai toujours eu des la même position que l'ouvrier.
Idées bien arrêtées sur ce genre de législa-
tion. -Ce que je crois être juste, je veux L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
la mettre en pratique, et je pose de S'ils se coalisent pour leur propre protection
nouveau ce principe général, et je ne raisonnable, ils ne devraient pas être passi
veux pas aller au délà, que ce qui est bles d'un chAtiment.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que les manufacturiers ne peuvent
pas faire la même chose ?

L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.):
S'ils se coalisent pour certains buts men-
tionnés dans l'article, Ils sont passibles de la
punition, mais s'ils ne se coalisent que pour
lerr propore protection raisonnable ils n'en-
courent aucune peine.

L'honorable sir· MACKENZIE BOWELL:
Cela s'applique également au manufactu-
rier ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela s'appliquerait-il également à une fabri-
que de conserves alimentaires, ou à une
fabriquei de conserves de homards,-s'ils se
coalisent indûment, ils sont passibles d'une
punition, mais si les travailleurs se coalisent
indûment, il n'y a pas de punition.: S'ils se
coalisent indûment, pourquoi une classe
quelconque serait-elle exempte de la puni-
tion ?

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Je ne vois pas que personne soit exempté
excepté dans le cas où ils se coalisent rai-
sonnablement pour leur propre protection
comme travailleurs ou employés. Cela est
tout à fait d'accord avec la première partie
de l'article qui impose des punitions à cer-.
taines gens. Je crois que ces offenses de-
vraient être punissables en vertu de la loi,
mais je ne puis voir qu'il y ait contradic-
tion entre cela et la disposition A l'effet que
certaines personnes devraient être exemp-
tes de la punition parce .qu'elles ne font
que se coaliser raisonnablement pour
leur propre protection comme ouvriers ou
employés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais vous exemptez certaines classes de
gens de ces punitions. Voilà ce à quoi je
m'oppose.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Elle les exempte tous pourvu qu'ils n'en-
freignent pas la loi.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Y
a-t-il quelque probabilité que la Chambre
des communes accepte cet amendement ?

L'honorable sir MACKENZIE .BOWELL:
Le rejet de notre amendement par la Cham-

bre des communes règle cette question. Puis
Il retourne. à la Chambre des communes
avec notre adhésion à un seul amendement
sur quatre. Cependant, si l'amendement
que j'ai proposé était adopté, le ministre de
la Justice a donné à entendre que la Cham-
bre des communes ne l'accepterait pas. Si
elle nous envoie un mot à cet effet, alors une
conférence pourrait avoir lieu, mais je ne
suis pas prêt à aller jusque-là.

L'honorable M. ALLAN : On doit faire
preuve d'un peu de logique en votant pour
ces amendements. On nous a dit d'abord,
lorsque des objection ont été soulevées con-
tre les amendements de la Chambre des com-
munes, et lorsque nous étions disposés à in-
sister sur nos propres amendements, que si
nous agissions ainsi le bill serait rejeté. Moi-
même, en conséquence des fortes représen-
tations qui ont été faites par le ministre de
la Justice, je me suis abstenu de voter pour
le refus d'accepter l'amendement de la
Chambre des communes, et d'insister sur
notre propre amendement relatif à la ques-
tion des loteries, vu que l'honorable minis-
tre m'a dit, non seulement ici en cette
Chambre, mais aussi en conversation plus
tard, qu'il avait lieu de croire très ferme-
,ment que notre amendement ne serait pas
accepté à la Chambre des communes. Or
l'honorable ministre lui-même nous a de-
inandé d'insister sur le deuxième amende-
ment, et, si je comprends bien, il s'est as-
suré que cet amendement ne serait pas re-
jeté à la Chambre des communes, mais se-
rait accepté par elle. Mals on nous assure
aussi fortement que si nous n'acceptons pas
le troisième amendement de la Chambre
des communes-si par exemple, l'amende-
ment de mon honorable ami (l'honorable
sir Mackenzie Bowell) était adopté ici, le
bil serait rejeté aux communes. Je' ne veux
pas que le bill soit rejeté, mais je ne sais
réellement quelle décision prendre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La 'Chambre se rappellera que
nous avons retardé d'insister sur la consi-
dération de ce sujet afin de me donner le
temps de consulter quelques-uns de mes col-
lègues dans l'autre Chambre, et d'autres ho-
norables sénateurs,, et j'ai constaté qu'en
tant qu'il s'agit du premier amendement,
j'avais eu raison de dire ici qu'il ne met-
trait pas le bill en danger. .Les honorables
sénateurs se ripelleront que durailt plu-,
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sieurs années,· certa-ines unions artitistiques
furent exemptées de l'opération de la loi, et
que ceux qui les dirigeaient prétendirent
qu'ils avaient le droit de s'attendre à ce
qu'un temps raisonnable leur fut alloué pour
fermer ces institutions• qui ont existé en
vertu de la loi. Puis, en ce qui concerne le
deuxième amendement, au sujet duquel nous
avons persisté dans la ligne de conduite par
nous adoptée. je me suis assuré du fait
qu'il y a divergence d'opinion dans la Cham-
bre sur cette question. et que l'on n'est pas
fortement disposé à insister sur l'amende-
ment que la majorité a approuvé aux com-
munes. Mais en ce qui concerne ce troi-
sième amendement, auquel un si grand nom-
bre d'ouvriers en ce pays attachent une
grande importance, il est certain que le fait
de le modifier comme on propose de le faire
mettrait le bill en danger. De fait, je suis
très certain que cela aurait pour effet de
tuer le bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
A l'avenir, tout ce que vous aurez à faire ce
sera de venir ici et de dire : "Vous ne
devez pas toucher à cette législation parce
que la Chambre des communes trouvera A
redire."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
,Tustiee) : Il est très raisonnable que la
Chambre dise : " Nous voulons certaines cho-
ses dans un bill, et si le bill ne les contient
pas, il ne passera pas durant cette session."

L'honorable M. POWER: Il est probable
que les membres de la Chambre des com-
munes étaient sous l'impression que nous
noirs proposions de ne pas faire subir à
notre article primitif un amendement qui
permettrait aux unions ouvrières de bénéfi-
cier de la loi. L'honorable ministre de la
Justice a declaré en cette Chambre qu'il
croyait que le fait de biffer ce paragraphe de
l'article 520 laisserait les unions ouvri(res
sans prortection--que cette loi étant subsé-
quente à l'acte concernant les unions ouvri-
ères, Il abrogerait l'acte concernant les uni-
ons ouvrières.

L'honorable sir MACKENZIE· BOWELL:
C'est ce qu'illa dit.

L'honorable 3f. MILLS (ministre de la
justice) : Je le dis encore.

L'honorable M. POWER : Or l'acte relatif
nr unions, ouvrières, s'appflque A toutes' les

Hon. M. MILLS.

organisations d'onvrIers qu'elles' soient tern-
poraires ou permanentes. Nous disons dans
cet amendement proposé par- l'homorable
chef de l'opposition, que l'article 520 ne s'ap-
pliquera pas à une coalition ou organisation
prévue par l'acte concernant les unions ou-
vrières, et si, dans ces circonstances, la
Chambre des communes juge à propos de
déclarer qu'elle est prête à rejeter ce bill
plutôt que d'accepter cet amendement, et si
nous ne devons pas insister sur ce que nous
croyons être juste de crainte de la voir agir
de cette manière, je crois que l'indépeu-
dance de cette Chambre a vécu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je demande à l'honorable sénateur
de lire cet article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'honorable ministre doit rouvrir cette
question, cela va. durer toute la journée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur lui-même a
parlé plus d'une fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
De même que l'honorable ministre de la
Justk -

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors, nous devrions avoir une
conférence pour décider qui doit parler de
nouveau. Je veux appeler l'attention de la
Chambre sur le fait suivant: Mon honorable
ami qui siège derrière moi (l'honorable M.
Power) parle de tuer le bill pour une raison
qui n'implique réellement aucune différence
à cet égard, et Il lit un article de l'acte con-
cernant les unions ouvrières, lequel, sans un
article semblable dans le présent bill, se
trouverait abrogé :

Rien dans cet article ne sera interprété de
façon , s'appliquer aux coalitions d'ouvriers ou
d'employés pour leur propre protection raison-
nable comme tels ouvriers ou employés.

L'honorable sénateur voudra-t-il dire ce
qu'il y a de repréhensible dans ceci, ou s'il y
a autre ·chose que ce fait. qu'un honora-
ble sénateur, dans cette Chambre composée
de quatre-vingt membres, veut fôreer une
autre Chambre de plus de deux cents mem-
bres, ainsi que le gouvernement et un cer-
tain nombre de sénateurs à accepter sa-pro-
pre phraséologie ? Je dis que cela est ab-
surde. Il ne dévrált' pas insister sur' ce
p'olnt'et j maintieus•l'atiltle dit bill tel. qu'il
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est. Le Sénat vote sur l'amendement
est adopté sur la division suivante:

Contents
Les honorables messieurs

A rmand,
Baker.
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowell (sir Mackenzie),
Carling (sir John),
Clemow,
Dobson,
La n dry,

Baird,
Burpee.
Casgrain

(de Lana
Cox,
Dever,
Fulford,
Gillmor,
Kerr,
Macdonald

L'honora

Lovitt,
McKindsey,
McLaren,
MoMillan,
O'Brieu,
Perley,
Power,
Primrose.
Sullivan,
Vidal.-20.

Non-contents :

Les honorables messieurs
McKay,
Mills,
Pelletier (sir Alphonse),

udière), Orateur,
Scott,
Templeman,
Watson,
Yen,
Young.-17.

(I.P.-E.),

l)1 e M.

présenter de nouveau les mêmes questions. Le
seul moyen est donc, lorsqu'il s'agit de révoquer
un vote négatif, proposer une autre question,
dont le but général est le même que celui de, la
proposition qui a été rejetée, mais avec des
variantes suffisantes pour constituer une nouvelle
question.

Je crois que ceci démontre que la résolu-
tion peut être rescindée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non.

L'honorable M. DeBOUCIIERVILLE :
L'honorable secrétaire d'Etat croit que ceci
ne s'applique pas ?

L'honorable M. SCOTT (secretaire d'Etat):
Non, certainement non.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
S'il peut être rescindé, l'amendement ne doit
pas être le même que le premier amende-
ment-c'est-à-dire le rejet pur et simple-il
faut qu'il y ait une différence dans l'amen-
dement proposé, et je propose l'amendement

DeBOUCHERVILLE : suivant :

Nous avons adopté des amendements à ce
bill. Un amendement a été passé acceptant
le 1er janvier comme la· date à laquelle
l'acte doit entrer en vigueur. Je vais lire
un extrait de May quant aux règles du par-

Que cette Chambre consent à ce que le bill
entre en vigueur le 1er janvier. pourvu que l'ar-
tiele qui s'applique aux loteries ontre en vigueur
le 1er septembre.

La grande question est la question des-lo-

lement. L'extrait se lit comme suit :L'"Iucuv UlD
C'est une règle des deux Chambres de ne pas

permettre l'introduction d'un bill qui est en subs- classes respectables de la scolété. L'hono-
tance le même qu'un autre sur lequel leur avis a rable ministre de la Justice vient de nous
déjà été exprimé durant la session courante. dire qu'il en a conféré avec ses amis dansCeci est nécessaire afin d'éviter les décisions
contradictoires, de prévenir les surprises et d'of- l'autre Chambre et que le bill serait rejeté
frir les occasions convenables pour décider les si nous n'acceptions pas la date du 1er jan-diverses questions à mesure qu'elles se pré-
sentent. Si les mêmes questions pouvaient être vier.
posées de nouveau, la session n'en finirait ja-
mais et l'on ne pourrait s'occuper que de ces L'honorable M. MLLLS ýministre de la
questions ; et elles seraient résolues d'abord dans Justice) : Il est rejeté maintenant.
l'affirmative puis dans la négative, selon les In-
cidents auxquels tout vote est exposé. L'honorable DeBOUCHERVILLE

Mais, si sage que soit le principe général de
cette règle. si elle était appliquée trop stricte- C'est là une autre question. La raison pour
ment, la discrétion du parlement serait limitée, laquelle la loi, telle que nous l'avons adoptée
et ses votes seraient assujettis à des erreurs ir- au Sénat a été modifiée à la Chambre des
révocables. Une résolution peut en conséquence
être rescindée, et un ordre de la Chambre peut communes, d'après ce que l'on m'a dit, était
ê'tre biffé nonobstant l'invocation d'une règle à qu'elle ne donnait pas aux gens le temps de
l'effet "Qu'une question une fois décidée dans
l'affirmative ou dans la négative ne peut êtresoulevée de nouveau, mais doit rester maintenue criminel, et en conséquence, pourrait les x-
comne décision de la Chambre." IlWest vrai poser des poursuites pour contravention à
qLu'au point de vue technique l'annulation dMunvote fait le sujet d'une nouvelle question, la for- la loi. C'est là une très bonne raison, mais
mule à: suivre consistaLntý à lre la- résolution A, nul ne désire que ces compagnies de lote-la Chambre et oprper quellesoit residée ue ns o
et ainsi la même question qui a été résolue dansé
l'affirmative n'est pas présent denouveau, ben m ettre ordre inméqdiatenent, et ai Cet amen-
que don effet soit annulé. dement est adôpté, et si la Cambre des con-

Pour recinder un' ve négatif,'n excté aux
viveres phases d'un binl, Il faut avoir recours' aunes l'accepte, cela aura pour effet de
a un procédé plus difficile, parcequ'il faudrait ettre fin àces loteries. Jaimern s à avor

1177
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à ce sujet l'opinion de l'honorable ministre
de la Justice.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est une question bien claire. La Chambre
des communes a adopté un amendement à
l'effet que le bill doit entrer en vigueur le
1er janvier. Après discussion, le sénat
a approuvé cette proposition. Mainte-
nant, mon honorable ami propose d'une
autre manière de se débarrasser de ce vote
et de rejeter la proposition que cette Cham-
bre a approuvée il y a quelque temps. Ce
serait révoquer un vote formel de cette
Chambre, et cela serait absolument impos-
sible. C'est maintenant une question à de-
battre dans l'autre Chambre. Elle a adopté
un amendement et nous l'avons approuvé,
et je ne vois pas qu'il y ait moyen de sortir
de là.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
J'ai repris mon siège croyant que l'honora-
ble ministre de la Justice répondrait à la
question que j'ai posée. L'honorable secré-
taire d'Etat a parlé, et lorsque j'ai cité May
il a dit que cela ne s'appliquait pas. Le
passage que j'ai lu dit qu'une résolution
peut être rescindée, si je comprends bien ce
que j'ai cité de May. L'honorable sénateur
n'a pas parlé de cela.

L'honorable M. LANDRY : Il donne sa
réponse ordinaire.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
suis convaincu que l'honorable ministre de
la Justice est contre les loteries de Mont-
réal. Si cela dépend de lui, il prendra cer-
tainement les moyens de les faire dispa-
raître immédiatement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai déjà dit à l'honorable séna-
teur qu'en essayant de donner au bill un
effet immédiat l'on courrait risque de le
faire rejeter, et j'ai déclaré de plus qu'en
biffant le cinquième amendement l'on pro-
duirait le même effet. La Chambre a re-
jeté mon opinion sur ce point. L'honorable
sénateur a demandé mon opinion, mais la
majorité de la Chambre n'est pas disposée
à y attacher beaucoup d'importance, et dans
les circonstances, il serait tout à fait in-
convenant de ma part d'exprimer une opi-
nion. Les honorables sénateurs voient ce
qui a été fait. Je les ai avertis des consé-
quences qui devaient résulter de ce vote, et

Hon. M. DEBOUCHERV[LLE.

nonobstant cette déclaration, ils l'ont amep-
dé en ce qui concerne un certain article
d'une façon telle que cela ne pouvait man-
quer de m'étre particulièrement désagréable
à moi qui suis l'auteur du bill.

L'honorable M. POWER : En ce qui con-
cerne la question soulevée par l'honorable
sénateur de Montarville, comme question de
procédure, je crois que l'on peut rescinder
une résolution, mais autant que je puis me
rappeler, je n'ai jamais eu connaissance
d'un cas où la Chambre, ayant pris une cer-
taine attitude au sujet d'un bill, soit reve-
nue sur sa décision le lendemain, sans qu'au-
cune cause ait été donnée pour cette volte-
face. Avis devrait être donné, mais quoi-
qu'il en soit, dans l'état actuel de la ques-
tion, je crois que la Chambre devrait tenir
compte de sa propre position. Le Sénat a
agi en cette affaire d'une façon parfaite-
ment raisonnable, et je crois que la décla-
ration et les allusions faites par l'honorable
ministre de la Justice sur mon compte et
celui d'autres membres de cette Chambre
sont tout à fait gratuites et imméritées.

L'honorable M. LANDRY : Très bien !
très bien !

L'honorable M. POWER : Ce bill est sorti
de cette Chambre sous une certaine forme.
Il avait été considéré avec soin par cette
Chambre. La Chambre des communes y a

fait quatorze amendements et il nous est
revenu avec quatorze amendements. Nous
en avons adopté onze et nous en avons re-
jeté trois. En ce qui concerne le premier
amendement, nous ne l'avons pas rejeté
tout à fait. Nous avons fait la moitié du
chemin. Le bill serait naturellement entré en
vigueur en recevant la sanction du Couver-
neur général, mais les communes l'ont amen-
dé en décrétant qu'il entrerait en vigueur le
1er janvier. Nous avons dit : "Le 1er sep-
tembre est une date raisonnable. Cela don-
nera à chacun le temps de se familiariser
avec les dispositions du bill ", et c'était là
accepter l'amendement en partie. Puis, la
Chambre des communes a refusé de consi-
dérer les raisons que nous avons données,
parce que les raisons qu'elle invoque pour
adhérer à son amendement ne sont pas du
tout des raisons.

L'honorable M. LANDRY : Très bien !
très bien !
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L'honorable M. POWER : Ce ne sont pas
des raisons qui démontrent que l'on a étu-
dié sérieusement l'attitude que nous avons
prise. Nous acceptons son amendement en
ce qui concerne la date. Nous acceptons
douze des quatorze amendements. Quant
aux deux autres, nous déclarons en ce qui
concerne l'un d'entre eux, que nous ne l'ac-
ceptons pas, et l'on nous dit qu'elle ne te-
nait pas beaucoup à cet amendement. En
ce qui concerne l'autre amendement, nous la
rencontrons à mi-chemin. Nous disons:
"Nous adeptons votre amendement sauf
une certaine modification, et le ministre de
la Justice nous dit que cette modification est
en substance la même chose que l'amende-
ment. Si, dans ces circonstances, la Cham-
bre des communes, dont la majorité est cen-
sée suivre le gouvernement, persiste à re-
jeter ce bill parce que nous n'avons pas par-
couru toute la distance pour la rencontrer
en ce qui concerne ces amendements, alors
je crois que la Chambre des communes doit
en porter seule toute la responsabilité. On
m'informe que les associations artistiques
ont fait une vigoureuse et persistante pro-
pagande à la Chambre des communes pour
que le bill n'entre pas en vigueur avant le 1er
janvier, parce que leurs tirages ont lieu tous
les six mois et que cela mettrait immédiate-
ment fin à leurs affaires, non seulement aux
affaires des loteries nuisibles, mais encore à
celles des unions artistiques. En consé-
quence, afin de démontrer que nous ne som-
mes pas disposés à faire quelques conces-
sions à la Chambre des communes, il vau-
drait mieux ne pas revenir sur notre décision
d'hier. Il peut se faire qu'elle n'ait pas été
juste, mais 'il vaut mieux ne pas la changer.
Il est inutile de soulever une nouvelle diffi-
culté et de perdre encore du temps.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'amendement adopté par le Sénat
n'a aucun sens.

L'honorable M. POWEll : L'honorable mi-
nistre de la Justice dit que l'amendement
adopté par cette Chambre ne veut rien dire.
L'honorable chef de l'opposition a proposé
que cet amendement fut inséré. Il faut
qu'il soit inséré à la place de l'article en-
voyé par la Chambre des communes. Nous
comprenons tous cela. On se rappellera que
lorsque ces amendements étalent à l'étude
l'autre jour, on a pris quelques jours afin de
permettre au greffier de rédiger nos raisons

et nos résolutions, et je ne crois pas que le
ministre de la Justice ait raison de profiter
d'une simple difficulté technique de cette na-
ture en prétendant qu'elle n'a pas été con-
venablement rédigée. L'honorable chef de
l'opposition a proposé de subsituer cet amen-
dement à l'amendement envoyé par la
Chambre des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai proposé que le Sénat n'insistât
pas sur son rejet du cinquième amendement
que la Chambre des communes a fait subir
au bill, mais que le Sénat approuvât cet
amendement. L'honorable chef de l'opposi-
tion a proposé en amendement ce qui suit :

Pourvu que rien dans l'article précédent ne
soit Interprété comme s'appliquant-

Ceci est un dispositif ajouté à l'article tel
qu'il est maintenant. L'amendement disait
de plus :

Sera Interprété comme s'appliquant à tout
droit dont Jouissent maintenant les coalitions
d'ouvriers ou d'employés en vertu de la loi
existante.

Ceci sera un supplément à l'article 520
tel qu'il existe. Il a été adopté par la
Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'étais malheureusement sorti de la Cham-
bre et je n'ai pas entendu l'objection, mais
d'après les remarques qui ont été faites, je
suis porté à croire que l'honorable ministre
de la Justice désapprouve la forme de l'a-
mendement, et l'on ine devrait pas oublier
que j'ai déclaré que cela devait être inséré
comme amendement, et que nous n'avons
pas accepté l'amendement des communes.
La motion aurait dû être faite de la ma-
nière que j'ai indiquée et voici la substance
de la motion telle qu'elle devrait se lire:

Que le Sénat n'insiste pas sur son amende-
ment à tel article du code criminel, mais que
les mots suivants scient substitués au dit
amendement:

Voilà ce que j'ai dit lorsque j'ai fait mes re-
marques et voilà ce que j'ai proposé lorsque
j'ai Introduit cette motion. J'admets l'irré-
gularité, et si l'honorable ministre persiste'à
refuser qu'elle soit amendée de cette mani-
ère, je saisirai l'occasion pour faire ajouter
ce qui suit au préambule ou à l'introduction
de cette disposition. Elle a été rédigée à la
hâte, et je savais qu'elle n'était pas rédigée
exactement telle qu'elle devait l'être, mais
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j'ai expliqué cela dans mes remarques préli-
biinaires, et' j'étais -loin de supposer que l'on
profiterait d'une objection technique pour
contrecarrer la volonté du Sénat. Si l'hono-
rable ministre persiste dans cette attitude, je
demanderai en temps et lieu ù la Chambre
la permission, avant que le bill'soit renvoyé
aux communes, de proposer que le Sénat
n'insiste pas sur son amendement, mais que
ce qui suit lui soit substitué-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur veut propo-
ser une autre motion ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

BILL CONCERNANT LE CHEMIN DE
PER DE CHARLOTTETOWN' ET MUR.
RAY-HARBOUR.i

TROISIEME DELIBERATION.

La Chambre se- forme en comité général
sur le bill (n° 182): " Acte concernant la
construction d'un embranchement de che
min de fer de Charlottetown, à Murray.
Harbout."

(En comité.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ceci est tout simplement un bill
confirmant une convention conclue avec le

Oui. guvernement provincial. Les honorable
,sénateurs se rappelleront que l'an dernier

L'honorable M. MILLS (ministre de la un bi a été adopté par la Chambre Qt que
Justice) : Certainement, ceci doit être recon- ce bil. portait que le gouvernement local, de
sidéré avant que cela soit fait. l'le du Prince-Edouard fournirait an,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: nuellement $12,OO pour la construction
Comment ? et l'entretien de ce pont. Deux mem-

L'honorable M. MILLS (ministre de laren-

Justice) : La Chambre a voté sur la motion, ci e ont d l qesin, e e
et c'est un acte complet et définitif aussi mii es emin de fe et le
bien que toute autre motion qui a été pro-
posée. Après qu'une motion a été soumis nement local ont décidé que la somme deposée. prèsq'unemoio nesté poumse $9,700 serait le montant exigé de la part du
et adoptée, je suis d'avis qu'elle n'est gouvernement de l'le du Prince-Edouard
susceptible d'être amendée.suscptibe dêtreamenée.au lieu de $12,000. De sorte que, aux ter-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: mes de ce bill, on exige de la part du gon.
J'admets toute le force de l'objection faite vernement provincial $2,300 de moins que
par l'honorable ministre, et si je n'eusse le montant mentionné dans le bil de l'an-
supposé qu'elle serait acceptée lorsque j'ai née dernière.
donné cette explication au commencement, L'honorable M. PERGISON: Lorsque le
j'aurais pris grand soin de la faire rédiger
de cette manière. J'admets l'irrégularité et la dernière session, il décrétait qu'un con-
je promets à l'honorable ministre qu'il ne trat serait passé pour la construction d'un
m'y reprendra plus. pont conjointement avec le gouvernement

L'honorable M. MILLS (ministre de la provincial, le gouvernement local devant
Justice) : Je n'abuse pas de l'erreur de l'ho- fournir à perpétuité $12,0O0 par année pour la
norable sénateur. construction du pont. On estimait alors que le

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: pont serait une construction très, coûteuse,
beaucoup plus coûteuse qu'on, ne l'estimeJe demanderai si la Chambre consent à ce maintenant Je sais que l'honorable minis-

que cela soit mis dans la forme convenable.

L'honorable M. POWER.: Il vaudrait de quelques-unes des discussions qui ont eu
mieux proposer que cela soit fait par le chef lieu dans la province l'automne dernier, a
de la Chambre. soumis un plan qui, disait-il, devait être le

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: plan du pont, et auquel il disait avoir tra-
Le mniste d la ustce sggêe qu lavaillé très ardûment durant trois jours 1,Le miniistreý de la Justice suggère que la, Moncton. C'était durant une lutte électo-question soit remise à demain. Je n'y ai pasa

d'objectionsait cette déclaration. Je connais trsien

L'étude subséquente de l'amendëment est l'écriture de l'honorable Ministre. J'exa-
remise à demain. minê'ce plan pour voir s'il y avait travaillé,'

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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niais je n'ai pu constater auc:une preuve, de
son travail sur ce plan. Cependant, je crois
que ce n'est pas là le plan qu'il a soumis.
A cette assemblée, il a soumis un plan et a
dit aux gens qu'une structure très complète
ou parfaite serait érigée pour répondre aux
besoins de la province pour le trafic ordi-
naire et pour le chemin de fer, que ce pont
aurait une largeur suffisante pour les voitu-
res ordinaires et les convois de chemin de fer.
Il résulte du plan que nous avons mainte-
nant. que l'on se propose de faire un pont
beaucoup moins dispendieux. Je ne dirai
pas que le pont actuellement proposé n'est
pas suffisant. Je crois que si l'on
considère le trafic de chemin de fer
qui passera sur ce pont, ainsi que le
nombre des voitures ordinaires qui y
passeront, le pont tel que proposé sera
amplement suffisant ; mais le point que je
veux faire ressortir est celui-ci : que lors-
que le gouvernement a décidé de construire
un pont très étroit, n'admettant qu'un seul
passage pour les convois et les voitures, et
n'accordant aux voitures le droit de passage
que lorsqu'il n'y aurait pas de convois en
circulation, fermant naturellement le pont
aux chevaux et voitures lorsque des convois
seraient attendus, et en cas de retard de la
port de ces derniers, interdisant le passage
cia que jour durant un temps considérable,
ou deux ou trois fois par jour-lorsque je
considère que c'est là tout ce que l'on va
faire, je dois dire que l'on aurait dû se con-
tenter d'une contribution moindre que $9,-
780) de la part de la province. Il y a une
autre question qui a beaucoup agité l'opi-
nion publique dans l'île du Prince-Edouard
et c'est celle qui concerne l'emplacement
du ipont. C'était le désir du peuple et du
4ouvernement provincial que le pont allât
aboutir au pied de la rue Cumberland, du
eté de Charlottetown, et l'une des grandes
raisons exposées en faveur de ce terminus
du pont au lieu de l'ancien chantier mari-
time, à une distance très considérable en de-
hors de la ville était celle-ci: Les péages que
le gouvernement provincial sera autorisé à
percevoir sur. les voitures et les piétons se-
sont de beaucoup diminués si le pont com-
nience à Shipyard-Point. Cela réduira à peu
de chose le transport des voyageurs, vu que
le pont ne touchepas à la petite ville-de
South-Port, et n'arrive , pas directement à
Charlottetown, mais relie Shipyard-Point à
Mutch's-Point, et quoiqu'il puisse convenir

tout aussi bien pour les chevaux et les voi-
tures, et peut-étre mieux pour les fins de
chemins de fer, cela aura pour ellet de réduire
à très peu de chose les péages qui seront
perçus par le gouvernement provincial pour
le transport des voyageurs sur le pont. Pre-
nant toutes ces choses en considération, que
le gouvernement provincial est obligé d'en-
tretenir le planchélage du pont en madriers,
d'éclairer le pont pour son propre usage, ce
qui servira également pour le chemin de fer,
bien que le chemin de fer soit obligé de le
tenir éclairé lorsque les convois passent-
prenant toutes ces choses en considération,
l'amoindrissement de la qualité du pont, la
diminution du coût de la construction, en ce
qui concerne le gouvernement fédéral, l'at-
terrissement du pont des deux côtés, surtout
du côté de Charlottetown, à un point incom-
mode pour les fins provinciales-il me sem-
ble que l'on a fait un marché très désavan-
tageux pour le gouvernement provincial en
lui demandant de payer la forte somme de
$9,780 par année. Je crois qu'une estima-
tion raisonnable des divers avantages que
les deux parties retireront du pont-la si-
tuation du pont et son adaptabilité aux fins
de chemin de fer et son inadaptabilité au
service des piétons, le fait que le pont a
été construit plus étroit, de sorte que les
chevaux ne peuvent y passer que lorsqu'on
n'en a pas besoin pour les convois-tout cela
réuni fait que l'on n'aurait pas dû deman-
der à la province de payer une aussi forte
contribution. Je suis d'opinion que, vu que
le pont a été construit comme Il l'a été, à
une aussi grande distance en remontant la
rivière, le gouvernement provincial sera en-
core obligé de faire des dépenses pour un
bateau-passeur entre la ville et South-Port.
Cela étant, la question est toute différente
de ce qu'elle était il y a un an. Quoique le
montant que le gouvernement provincial
avait alors à payer fut plus considérable, il
y avait un meilleur service pour la pro-
vinee.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On estime que le pont coûtera

8"37,000. J'ignore combien de convois de.
chemin de fer le traversent chaque jour.
Peut-être, que l'honorable sénateur peut me
le dire maintenant.

L'honorable M. FERGUSON : Il n'y a pas
encore de chemin de fer en cet endroit.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : L'honorable sénateur sait que le
pont ne sera pas occupé plus de vingt
minutes sur vingt-quatre heures par le che-
min de fer.

L'honorable M. FERGUSON : Les trains
sont parfois retardés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Qu'ils soient retardés ou non, Il
n'en est pas moins vrai que le trésor fédé-
ral paie une somme énorme relativement à
l'usage qu'il fera de ce pont pour le service
du chemin de fer, comparé à l'usage qu'on
en fera pour les piétons et les voitures. Je

ces limitées de la province et les fortes ré-
clamations qu'elle a contre le gouvernement
fédéral.

L'honorable M. CASGRAIN (De Lanau.
dière), du comité, rapporte le bill sans amen.
dements.

Le bill est alors voté en troisème' délibé-
ration et adopté.

BILL RELATIF A LA CONCILIATION
EN CE QUI CONCERNE LES DIFFE-
RENTS ENTRE PATRONS ET OUVRI-
ERS.

crois que le ministère des Chemins de fer a La Chambre reprend en comité l'étude du
fait preuve de beaucoup de considération bill (n° 137) "Acte pour contribuer à la
pour les finances de la province en faisant prévention et au règlement des différends
l'arrangement qu'il a fait. entre patrons et ouvriers et pour pourvoir

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.) :,à la publication de renseignements statis-
J'approuve les remarques de l'honorable sé- tiques et industriels."
nateur de Marshfield en ce qui concerne le (En comité.)
pont. La seule observation que je veux
faire est tout à fait identique à ce qu'il a dit L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
R l'effet que le gouvernement fédéral a fait L'application de cette loi sera tout simple-
un marché très serré avec l'île du Prince- ment facultative pour tous ceux qui y sont
Edouard en exigeant ce qu'il exige pour intéressés, et je suppose que l'on ne saurait
l'usage limité que la population de l'ile fera en aucun sens la considérer comme une me-
de ce pont en dehors de l'usage qu'en fera sure coercitive. Ce bill est calqué sur la loi
le chemin de fer. Si le pont eût été placé anglaise de 1896 qui d'après l'expérience ac-
où l'on avait d'abord eu l'intention de le quise fonctionne passablement bien. Il a
mettre, partant directement de la ville et un double but-l'établissement d'un conseil
traversant à la petite ville du côté opposé, de conciliation et la publication d'un Journal
Il eût été raisonnable d'exiger ce que l'on du travail qui sera également non-conten-
se proposait d'exiger d'après le projet pri- tieux. Dans ce journal ou cette gazette du
mitif, mais maintenant qu'on l'a transporté travail, on se propose tout simplement de
à un endroit moins commode et qu'on l'a rapporter les incidents qui intéressent la
fait plus petit, c'est là une charge sérieuse classe ouvrière, les salaires payés dans les
à Imposer à perpétuité à la population de diverses parties du pays, le nombre
l'Ile du Prince-Edouard. Il est vrai que la d'hommes employés dans les diverses Indus-
province a le droit de percevoir des péages tres et autres sujets de ce genre.
sur ce pont, mais nous savons parfaitement
quel a été le résultat sur tous ou presque
tous les ponts de péages au Canada. Au
bout d'un certain temps, il se fait une agi-
tation pour abolir les péages et il faut y re-
noncer. Je n'ai aucun doute qu'il en sera
ainsi en ce qui concerne le pont de Char-
lottEtown, et lorsque l'on considère la forte
réclamation que l'Ile du Prince-Edouard a
contre le gouvernement fédéral, je crois qu'il
n'eût été que juste que le gouvernement fé-
déral eût renoncé à toute réclamation con-

Sur le paragraphe 2 de l'article 3.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Je vois que les conseils doivent être enre-
gistrés, mais on ne dit pas quelles mesures
seront prises pour établir un conseil.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce sont des conseils auxquels l'on re-
courra volontairement, et qui pourront
être établis de temps à autre dans
toute localité où Ils auront la sympathie des

tre le gouvernement provincial pour l'usage ouvriers, et dans le but
de ce pont pour les voitures, vu les ressour- grèves.

Hon. M. FERGUSON.

de prévenir les
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L'honorable M. LANDRY: Le nombre en
est-il fixé ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. Ils peuvent être .organisés partout et
en toute occasion.

L'honorable M. LANIDRY. Combien de
personnes forment le conseil ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
JI n'y a pas de limite au nombre des mem-
bres. Ils peuvent être trois ou plus.

L'honorable M. LANDRY : Ou un mille.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est pas probable. Le but est excellent,
comme chacun l'admettra. C'est un fait
bien reconnu que lorsque des différends
s'élèvent entre des groupes nombreux d'on-
vriers et de patrons, l'un et l'autre parti
deviennent agressifs, et Il est impossible, à
moins qu'un tiers n'intervienne et ne sug-
gère une proposition pour régler le
différend, d'arriver à une entente. Nous
savons que les différends se prolongent
(le semaine en semaine et de mois en mois,
qu'ils s'aggravent, et qu'ils ne peuvent être
réglés qu'au moyen de la diplomatie et de
l'influence d'autres personnes. Nous en
avons eu un exemple tout récent dans la
Colombie Anglaise. Les hommes ont quitté
le travail et n'y sont pas retournés. Nous

hl i - U il bi.U

Il est à espérer qu'en ayant recours à des
conseils de ce genre en ce pays, il nous sera
possible de régler les grèves. Je suis heu-
reux de dire qu'elles ne se produisent pas
souvent en Canada, mais il est bon de se
prémunir contre elles pour le cas où elles
éclateraient.

L'honorable M. ALLAN : C'est une affaire
purement volontaire ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. LANDRY : Il n'y a pas
de sanction du tout.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, le conseil est enregistré par un minis-
tre du gouvernement qui est spécialement
chargé de son fonctionnement, et, co-existant
avec le conseil,. un journal est publié pour
enregistrer tout simplement le prix des sa-
laires payés dans les diverses parties du
pays et le nombre d'hommes employés dans
les diverses industries-renseignements qui
sont utiles aux classes ouvrières.

L'honorable M. LANDRY: Je suppose que
lorsque deux de ces parties contestantes
s'adresserônt au ministre, le ministre nom-
mera les arbitres ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il en nommera un.

«Il VMZqU V uu V"Mic 'ee L'honorable 'M. LANDRY : Et une enquêtepossédant la sympathie -de la classe ou- L'oralM.ADIY Eunequtpossédan avsymath de laronto .clse o- .aura lieu et l'on en arrivera à une entente;vière, un avocat de Toronto, M. Clute, etmasuponsqe'nedsarisefe
après être resté là durant quelque temps, il ma supposons que l'une des parties refuse
les a fait consentir à en venir -à une en- de se considérer comme liée par cete en-
tente. C'est en vertu de ce principe que
l'on se propose d'établir ces conseils de con- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
ciliation. On les a trouvés d'une grande Cela mettra fin au débat.
utilité en Angleterre, et Il est à espérer L'honorable M. LANDRY Il n'y aura pas
qu'ils seront également utiles en ce pays. de contrainte à ce sujet ?
Lc.s honorables sénateurs se rappelleront
probablement un autre exemple. Il y a quel- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
ques années, Il y eut une grande grève à Non.
Londres-une grève très sérieuse affectant
le commerce maritime de ce port. Les ou- L honorable M. OLErmOW: Cea doit-il être
vriers des docks avalent quitté le travail
depuis longtemps. Enfin, l'on demanda au L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
cardinal Manning d'intervenir, et tout sim- Oui.
plemient eL faisant des représentations à'plenet m fisat desrerésnttios L'honorable M. CLEMOW: Sous, la. direc-
l'u ne et à l'autre partie, il réussit à les faire
consentir à un règlement. L'expérience a dé-
montré que les hommes qui usent de diplo- L'hnorable . SCOTT (secrétaire d'Etat):
matie et qui sont conciliants dans leurs ma. Oui, en tant qu'il s'agit de faire les rap-
nières effectuent des règlements de ce genre. ports au gouveinement.
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L'honorable M. CLEýMYW: Comment se-
ront établis les règles, statuts et règlements?

-L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les conseils adopteront leurs propres statuts
et règlements.

,L'honorable M. CLEMOW: Est-ce seule-
ment pour les conseils déjà établis ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ou qui pourront être établis.

L'honorable M. CLEMOW : Est-ce qu'ils
se réuniront tous ensemble pour former un
conseil conjoint de conciliation ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'y en a pas encore de formés.

L'honorable M. FERGUSON: J'aimerais
à avoir l'explication d'un point. Le bill
pourvoit au choix d'un ministre qui sera
chargé des affaires de eonciliation en gêné-
ral, tel que prévues par le bill, et ce minis-
tre peut nommer un conciliateur ou un con-
seil de conciliation, mais je remarque que
l'article 3 s'applique à tous les conseils éta-
blis soit avant, soit après l'adoption de ce
bill. Cela doit vouloir dire que l'on recon-
nait certains conseils qui existent déjà.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
S'il y en a.

L'honorable M. FERGUSON : Y a-t-il des
conseils qui répondent à cette description ?
Je croyais que nous étions réellement à créer
quelque rouage pour établir l'harmonie en-
tre les ouvriers et leurs patrons, mais nous
reconnaissons tout simplement quelque chose
qui existe déjà.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il peut y avoir dans diverses parties du
Canada des conseils qui s'occupent spécia-
lement de prévenir les grèves et qui se font
un devoir de visiter les ouvriers et les pa-
trons afin de prévenir les grèves.

L'honorable M. FERGUSON : On doit
avoir quelque connaissance de l'existence de
ces conseils.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils ne sont pas l'objet de restrictions, et ils
ne sont pas reconnus.

L'honorable M. FERGUSON : N'est-il pas
quelque peu irrégulier de proposer de légi-
férer pour que certaines personnes puissent
se prétendre autorisées en cette qualité ? Ne
vaudrait-Il pas mieux que le pouvoir com-
mençât avec ce bill en. créant un conseili

Hon. M. SCOTT.

et ne pas donner aux gens dans :tout le
pays l'oécasion de prétendre qu'ils avaient
déjà une organisation ? Je ne comprends
pas très bien pourquoi nous ferions cela. S'il
n'existe rien de tel, pourquoi reconnaitrions-
nous la possibilité de l'existence d'une sem-
blable organisation, et si les gens peuvent
venir prétendre qu'ils ýagissent en vertu de
l'autorité du ministre sans avoir été nom-
més par lui, cela serait irrégulier.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
S'il existe des associations volontaires de ce
genre qui doivent bénéficier de ce bill, elles
enverront au ministre leur constitution et
leurs règlements pour être enregistrés en
vertu de cet acte. Vous ne voudriez pas
fermer la porte à ces associations s'il en
existe ?

L'honorable M. -LANDRY : Nous avons
dans la province de Québec un conseil ou
tribunal de conciliation établi par la loi.
Nous avons une loi qui constitue un conseil
provincial de conciliation.
. L'honorable M. FIRGUSON : C'est là ce
que l'on a l'intention de faire.

L'honorable M. LANDRY : J'ignore si la
question des droits provinciaux est impliquée
en cette affaire. Aurons-nous deux lois, une
loi fédérale et une loi provinciale ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
S'il existe une loi provinciale celle-ci n'em-
piétera nullement sur elle. Si vous avez un
groupe quelconque d'hommes organisé
comme conseil de conciliation, et s'il désire
bénéficier de ce statut, il peut le faire, mais
il n'y est pas obligé.

L'honorable M. LANDRY : Dans la pro-
vince de Québec, cela est obligatoire. Nul
homme ne peut maintenant Intenter une
poursuite devant les tribunaux pour un
montant dépassant un certain chiffre sans
prendre les mesures préliminaires en vue de
la conciliation devant ces conseils, et si l'on
ne peut arriver à la conciliation devant ces
conseils, alors il peut poursuivre devant les
tribunaux ordinaires; mais le bill présenté
aujourd'hui suppose deux parties qui con-
sentent à essayer la conciliation. S'ils ne
réussissent pas à s'entendre, si l'une des
parties refuse, qu'arrivera-t-il ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Alors, elles en seront au point où elles en
étaient auparavant.
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L'honorable M. LANDRY: Il n'y a pas
de sanction du tout ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. ALLAN: Supposons que
deux parties, entre lesquelles il y aurait eu
quelque différend, s'entendent pour soumet-
tre la question à ce conseil de conciliation,
ou au conciliateur, quel qu'il soit, que l'af-
faire soit examinée et qu'elles signent la
convention, alors le ministre prétend-il que,
si tout cela est fait et si le conseil de con-
ciliation rend son jugement, les parties ne
sont pas liées par cette décision et peuvent
l'accepter ou la rejeter à leur gré ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si elles ont signé une convention, la loi in-
terviendra pour prendre connaissance de
cette convention. Alors cela échappe com-
plètement au bill.

L'honorable M. ALLAN : SI un règlement
du différend est effectué, soit par la conci-
liation, soit par l'arbitrage, un mémoire de
la convention sera rédigé et signé par les
parties ou leurs représentants et une copie
de ce mémoire sera livrée au ministre qui la
gardera en sa possession. Supposons que
l'une des parties répudie cette convention, y
a-t-il quelque moyen de la faire exécuter ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pas d'autres moyens que ceux offerts par
les lois de chaque province.

L'article est adopté.

Sur l'article 4.

L'honorable M. POWER : Où a-t-on pris
ces dispositions ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans l'acte anglais de 1896, et la seule dif-
férence est que le mot "ministre" est subs-
litué à l'expression "chambre de com-
inerce".

L'article est adopté.

Sur l'article 7.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En vertu de cet article ils auront le pouvoir
de recueillir la preuve sous serment.

L'honorable M. MACDONALD (I.'P.-E.)
L'article confère un pouvoir additionnel re-
latif à la nomination de commissaires. en-
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quêteurs, en dehors des conseils de concilia-
tion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat.
Oui, mais toutes les parties devront y con-
sentir.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Il autorise la nomination d'une commission
pour les fins de cet acte, en dehors du con-
seil de conciliation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Lorsque toutes les parties le demanderont
par écrit au ministre et lorsque l'on voudra
s'enquérir des faits et des circonstances.

L'honorable M. MACDONALD I. P.-E.)
Il peut se faire que ce soit seulement lors-
quelles le demandent, mais je suis porté à
croire que cette mesure confère des pou-
voirs très étendus, et que sa mise en vigueur
pourra entraîner beaucoup de dépenses de la
part du gouvernement. Lorsque l'un des
premiers articles du bill était à l'étude, le
secrétaire d'Etat a parlé d'une enquête qui
avait été faite dans la Colombie Anglaise Il
y a quelque temps, et je vols par les jour-
naux que cette enquête a coûté plusieurs
milliers de dollars. Il est possible qu'en
vertu de cet article une enquête semblable
puisse être Instituée et qu'elle coûte une
somme d'argent à peu près égale.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce serait de l'argent bien employé.

L'honorable M. MACDONALD (. P.-E.)
Si, dans un endroit quelconque, les gens sont
mécontents du salaire qu'ils reCoivent et
s'ils s'adressent au gouvernement, le gou-
vernement est autorisé à nommer une com-
mission et à tenir une nouvellle enquête, et
il est possible que ·cela entraîne la dépense
d'une très forte somme d'argent. Il se peut
que cela produise un bon effet, mais je
crois que c'est là un article qui devrait être
étudié avec soin.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En ce qui concerne la grève dans la Colom-
ble Anglaise, j'oserais dire que des millions
ont été perdus. Certaines actions minières
ont subi une baisse de 50 pour 100.

L'honorable .POWER: L'honorable secré-
taire d'Etat aura peut-être la bonté de com-
muniquer au comité l'article de l'acte an-
glais dont l'article T est une copie>?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Certaines parties de cet article ne se trou-
vent pas dans la loi anglaise. Il ne saurait
y avoir d'objection à cet article. Il ne
s'aplique que lorsque les deux parties le dé-
sirent. Elles s'adressent au ministre pour
qu'une commission soit nommée afin que
l'on puisse s'enquérir des faits et des cir-
constances. Rien ne saurait être plus rai-
sonnable. Alors notre acte Intervient et une
commissionl de ce genre peut être nommée
et les commissaires peuvent être autorisés
à reccuellir des témoignages sous serment.

L'honorable M. CLEMOW : Sï4pposons que
l'on produise une réclamation illusoire?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela regarde les commissaires.

L'honorable M. CLEMOW : Le gouverne-
ment propose de pourvoir à la nomination
d'une ýcommission qui dépensera une forte
somme d'argent dans un cas où il est pos-
sible qu'il y ait erreur et où l'on ne devrait
pas demander une commission. Je crois
qu'il devrait y avoir quelque chàtiment lors-
qu'un homme fait une déclaration menson-
gère.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela ne s'applique que lorsque les deux
parties sont d'accord.

L'honorable M. CLEMOW : Elles pour-
raient simuler une réclamation. Je crois
qu'il devrait y avoir une disposition pour
faire retomber la responsabilité sur quel-
qu'un lorsqu'une réclamation est produite
sans raison.

L'honorable M. POWER: Qui nomme le
conseil de conciliation ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le ministre.

L'honorable M. POWER: J'espère que si
nous critiquons cette mesure, on ne nous
dira pas que nous commettons une atro-
cité. Je crois que l'article y prête un peu à
la critique, et c'est pour cette raison que
j'ai demandé à voir l'article de la loi an-
glaise dont ceci est une copie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet article ne saurait être une copie d'au-
cun article de la loi anglaise.

L'honorable M. POWER : Pas une copie
exacte. L'article 7 se lit comme suit:

Hon. M. POWER.

Si, avant qu'un règlement soit effectué, et
lorsque le différend est à l'étude devagt un con-
ciliateur ou un conseil de conciliation, le con-
cillateur ou le conseil de conciliation est l'opi-
nion que quelque malentendu ou différend. sem-
ble exister entre les parties quant aux causes
ou aux circonstances du différend, et, dans le
but de faire disparaître ce malentendu oi ce
différene, s'il désire qu'une qnquête soit faite
sous serment en ce qui concerne ces causes et
ces circonstances. ce désir de faire une enquête
sera communiqué au ministre au moyen d'un
écrit signé par le conciliateur ou les membres
da conseil de conciliation suivant le cas.

J'attire l'attention sur le. fait que. l'initia-
tive appartient au conciliateur qui a été
nommé par le ministre. L'article dit en-
suite:

-et si les parties au différend ou leurs repré-
senents, y cq9nentent par écrit, alors sur sa
recommandation, le Gouverneur en conseil peut
nommer ce conciliateur ou ces membres du con-
seil de conçiliation, ou toute autre personne ou
personnes, commissaire ou commissaires, selon
le cas, en vertu des dispositions de l'acte relatif
aux enquêtes concernant les affaires publiques,
pour conduire cette enquête, et à cette fin, peut
Mi conférer ou leur conférer les pouvoirs qui
en vertu de cet acte peuvent être conférés à des
commissaires.

Cet article offre certains dangers. Ce con-
ciliateur est nommé pour s'efforcer d'ef-
fectuer un règlement ; il constate qu'il y a
malentendu et il croit que ce serait une
bonne chose que de faire nommer une com-
mission. Selon toute probabilité, la com-
mission sera nommée et il y a tout lieu de
croire que le conciliateur sera nommé com-
missaire parce qu'il est le premier qui soit
mentionné. Et le conciliateur, qui n'a peut-
être pas d'occupation régulière, se crée ainsi
une situation. Il est nommé commissaire
en vertu de ce bill, pour s'enquérir de cer-
taines questions et il reçoit pour cela des
émoluments. Il se peut que cette disposi-
tion se trouve dans la loi anglaise, mais je
voudrais en être bien certain avant que
nous l'adoptions. ici. Si les parties deman-
dent une enquête de ce genre, c'est très
bien, mais le conciliateur est celui qui en
prend l'initiative et qui obtient le consente-
ment des parties.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Pour que le conseil de conciliation puisse of-
frir quelques avantages à ceux qui ont des
différends à régler, il <faut que sa décision
soit finale.

L'honorable M. LANDRY : Très bien!
très bien !
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L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.) :
Il ne serait pas nécessaire alors de nommer
une commission pour régler l'affaire. S'il y
a un conseil de conciliation et si les deux
parties sont représentées devant ce conseil,
et si un conciliateur est nommé par le mi-
nistre leur décision devrait être finale sans
qu'il soit nécessaire de nommer une autre
commission à leur demande.

L'honorable M. LANDRY : Elles choisis-
sent leur pnopre tribunal ; qu'elles acceptent
sa déciaion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai ici l'acte anglais et je n'y trouve aucun
article correspondant à l'article 7. L'acte
anglais mentionne un certain nombre d'ac-
tes, I' " Acte du conseil de conciliation " et
1' " Acte concernant l'arbitrage entre pa-
trons et ouvriers ".

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il y a une différence entre la loi
anglaise et ce bill. Il est dans le même sens
que la loi anglaise, mals dans la loi an-
glaise tout le pouvoir législatif appartient
au parlement qui peut conférer tous les
pouvoirs nécessaires. Ici les droits civils et
les droits de propriété sont sous le contrôle
de la législature locale, et nul pouvoir coer-
citif n'est accordé par le parlement fédéral
à ce sujet. Là où des conseils de concilia-
tion sont établis, ils n'agissent qu'en qualité
d'intermédiaires amicaux entre les contes-
tants. Ils ne sauraient exercer un pouvoir
coercitif. Nous n'avons pas l'intention de
leur conférer de pareils pouvoirs.

L'honorable M. LANDRY : Alors cet acte
est tout à fait inutile.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est pas Inutile parce que tout
récemment nous avons nommé uno commis-
sion et envoyé des hommes à la Colombie
Anglaise et nous y avons remporté un suc-
cès, bien que nous n'ayons pas conféré de
pouvoir coercitif aux commissaires. Le ré-
sultat en a été que les propriétaires de
laines et leurs ouvriers en sont arrivés à une
entente et que toutes les mines sont en opé-
ration.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : S'il existe une loi semblable sous
la juridiction de la province, il est probable
qu'il ne serait pas nécessaire d'en envoyer
un.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas là
la question. Je demande ai le gouvernement
a le droit d'envoyer un homme dans ces
provinces. Naturellement, le ministre pour-
rait ne pas exercer son droit parce qu'il
croit que ce n'est pas nécessaire, mais je
désire savoir si le ministre a le droit d'en-
voyer un conillIateur dans une province où
une semblable loi existe.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si nous le jugeons à propos nous
pouvons le fa!re.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.E.)
Pourquoi le consell de conciliation ne re-
cueillerait-Il pvs la preuve et n'entendrait-
Il pas les deux côtés de la question ? Un
commissaire est nommé en vertu d'un arti-
cle déjà examiné du bill, et ce commissaire
doit agir avec le conseil. En ce cas, je ne
vois pas pourquoi il serait nécessaire de
nommer une nouvelle commission afin de
recueillir la preuve et de décider la ques-
tion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'y a pas d'objection A. l'article 7.

L'honorable M. LANDRY : Il a une objec-
tion contre tout le bill.

L'honorable M. COX : Je n'aimerais pas à
accepter cet article sans le comprendre
mieux que je ne le comprends. Il me sem-
ble qu'il pourrait consommer une grande in-
justlce. Je crois que si cet article était re-
tranché du bill, celui-ci atteindrait le but
que l'on se propose d'atteindre.

Le mot "conciliation" signifie l'action de
réunir les intéressés et de régler leurs diffé-
rends. C'est là le pouvoir confé'é par cette
mesure. Il n'y a là rien d'obligatoire. Si
l'article 7 est adopté et qu'un commissaire
est nommé pour faire une enquête en assi-
gnant des témoins qui seront obligés de
parler sous la foi du serment, qu'est-ce qu'ils

L'honorable M. LANDRY: L'honorable pourront faire ?
ministre croit-il que le gouvernement ou le L'honorable M. SCOTT : Rien du tout.
parlement ait le droit d'envoyer un concilia-
tour dans une province où une loi semblable L'honorable M. LANDRY : Ils n'auraient
existe déjà ? que le pouvoir de gagner de l'argent.
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L'honorable M. POWER: Il me semble
que si le conciliateur est un homme Intelli-
gent, et s'il découvre qu'il y a un malen-
tendu, il peut expliquer ce maltentendu sans
être obligé de nommer une commission pour
tenir une enquête sous serment.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est seulement que lorsque les Intéres-
sés ne s'accordent pas relativement aux cir-
constances. SI le commissaire tient une en-
quête sous serment les parties en cause de-
vront accepter les témoignages comme un
juge doit recevoir la preuve qu'il est chargé
d'entendre. ýCes témoignages ne sont don-
nés que pour l'information des intéressés.
Ils ne peuvent nuire en aucune façon à qui
que ce soit.

L'honorable M. LANDRY: Ils ne sont pas
obligés de les accepter.

L'honorable M. SCOTT: Non.

L'honorable M. LANDRY : S'ils ne les ac-
ceptent pas ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Alors les témoignages tombent.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
Pourquoi le ministre ne serait-il pas autorisé
à recevoir les témoignages sous serment au
lieu de nommer une autre commission ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous devrions supprimer cet article. Le bill
a été rédigé par le directeur général des
Postes, qui y a pris beaucoup d'intérêt, et
je le verrai à ce propos.

L'article reste en suspens.

Article 11.

L'honorable M. LANDRY :
les dépenses auxquelles il est
dans cet article ?

Quelles sont
fait allusion

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que la Chambre des communes a
voté un crédit de $10,000 pour mettre en
opération, cette année, les dispositions de
l'article 11. Sur cette somme doit être pris
le coût de l'impression de la Gazette du Tra-
vail contenant la statistique industrielle.

L'honorable M. LANDRY: Ces dépenses
se rapportent à l'impression de ce jour-
nal.

L'honorable M. SCOTT : Il y aura d'au-
tres dépenses, sans doute. Nous avons été

Hon. M. LANDRY.

obligés de payer les dépenses de M. Clute à
la Colombie Anglaise.

L'honorable M. FERGUSON : Est-ce que
je dois comprendre que la somme que cet
article fixe pour mettre A exécution la loi
doit s'élever à $10,000?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai enten-
du dire à quelques honorables sénateurs que
c'était un bill inoffensif, et j'approuve plei-
nement cette remarque, s'il ne doit être dé-
pensé que $10,000 pour le mettre à exécu-
tion. Nous avons besoin d'un journal pour
publier la statistique de l'agriculture. Nous
l'avons demandé à cor et à cris, mais nous
n'avons pu réussir à faire agir à cet égard
le ministre de l'Agriculture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On m'assure qu'il sera établi un bureau de
statistique sous la direction du ministre
des Douanes. C'est un projet qui a été sou-
mis à la considération du gouvernement du
Canada depuis dix ans, et pour sa réalisa-
tion des employés des différents bureaux de
douanes dans la province seront chargés de
compiler cette statistique. Il ne s'agirait
que de la statistique du commerce et de l'in-
dustrie du pays, et pour permettre au mi-
nistre de compiler ses rapports annuels, le
bureau du travail, pour recueillir la statis-
tique concernant la main-d'œuvre, sera établi
en vertu d'une disposition particulière, mais
il serait à propos, avant d'adopter finale-
ment l'article 7, de s'enquérir aussi de la
véritable nature du département du travail
auquel je viens de faire allusion, parce que
ce département coûtera beaucoup plus que
$10,000 par année, à moins qu'il ne soit ad-
ministré beaucoup plus économiquement que
ne l'est ordinairement l'administration des
affaires publiques.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'3V a pas d'argent d'affeeté à
l'établissement d'un bureau de la statis-
tique. La somme de $10,000 sera dépensée
pour recueillir les données statisdiques de-
vant être publiées dans le journal du travail,
organe semblable à celui qui est publié en
Angleterre.

L'honorable M. YEO : Je fais rapport que
le bill a fait certain progrès devant le co-
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nité, lequel demande la permission de siéger
de nouveau.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (n° 171) intitulé: "Loi relative à la
Compagnie du chemin de fer du Vermont
Central (étranger).

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance de jeudi, le 12 juillet 1900.

Présidence de l'honorable sir C.A.P. PEL-
LETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

BILL DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN
DE FER DU VERMONT CENTRAL.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. McKAY, au nom du comi-
lé des ordres permanents, auquel a été sou-
mis le bill (n° 171) intitulé : " Loi relative à
la Compagnie du chemin de fer du Vermont
Central", fait rapport qu'il y a eu une rai-
son suffisante pour expliquer comment il se
fait que les avis ordinaires n'ont pas été
donnés relativement à ce bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je propose que la 54e règle du Sénat soit
suspendue en ce qui concerne ce bill.

L'honorable M. McKAY : Le comité des
ordres permanents a constaté que durant la
présente session il y a eu une grande ten-
dance à violer les règles relativement aux
bills qui sont déposés devant le Sénat et
plus particulièrement en ce qui concerne
les requêtes soumises à la considération de
cette Chambre. Les auteurs des bills sem-
blent croire qu'il leur suffit, après avoir
transgressé les règles de la Chambre, de
faire amende honorable aux comités des
ordres permanents.

L'honorable M. ALLAN : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. McKAY-: Cela s'est fait
d'une manière générale durant cette ses-
sion, mais le comité est déterminé à forcer
les initiateurs des bills à se conformer stric-

tement à ces règles, s'ils ne veulent pas en
subir les conséquences.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que la majorité de la Chambre ap-
prouvera les remarques du président du co-
mité. Il y a eu relâchement dans l'obser-
vance des règles au sujet de la présentation
des bills devant cette Chambre. Le cas qui
nous occupe est, cependant, un cas excep-
tionnel. Le but que cette compagnie pour-
suit est de fusionner certaines compagnies
de chemins de fer de la province de Qué-
bec, et la loi 'dont Il s'agit est nécessaire à
la mise à exécution de son projet. Mais la
convention qu'ont faite les Compagnies du
Grand-Tronc et du Vermont Central et au-
tres parties intéressées n'a été terminée que
tout récemment, et conséquemment elles
n'ont pas été en mesure de présenter plus
tôt leur pétition. Je suis certain que ce sont
ces faits qui ont été exposés devant le co-
mité des ordres permanents et qui ont en-
gagé celui-ci à faire ce rapport. Je propose
que le présent bill soit inscrit dans le cahier
des ordres du jour et soit lu immédiatement
pour la deuxième fois.

RENVOI D'OFFICE DU LIEUTENANT-
GOUVERNEUR MeINNES.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'honorable M. TEMPLEMAN : J'appelle
l'attention du Sénat sur la correspondance
échangée entre le premier ministre, le secré-
taire d'Etat ou autre membre du gouverne-
ment et le lieutenant-gouverneur de la Co-
lombie Anglaise, au sujet de la démission
des premiers ministres Turner et Semlin
par le dit lieutenant-gouverneur, et à la
demande faite à M. Robert Beaven, à M.
Joseph Martin et à toute autre personne de
former un cabinet, et, de plus, sur tous
rapports, arrêtés ministériels ou autres docu-
ments relatifs à la dite démission et à la
formation de tel cabinet. Je demande aussi
s'il n'y a pas d'autre correspondance con-
cernant la dite destitution. Je n'ai pas l'inten-
tion de faire aucune remarque relativement
à l'avis de motion qui a été Inscrit sur le
cahier des avis, mais je désire connaitre
l'opinion du ministre de la Justice et les
vues du gouvernement sur la question cons-
titutionnelle qui nous occupe. Cette ques-
tion est très importance, et je suis certain
que la Chambre et le pays désirent savoir ce
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que pense l'honorable ministre de la Justice
sur un pareil sujet.

L'honorable M. MILLS : La demande d'in-
formations que fait l'honorable sénateur est
très pertinente dans les circonstances. Le
renvoi d'office du représentant de la Cou-
ronne dans le gouvernement de la province,
en vertu de l'autorité conférée par l'acte de
l'Amérique Britanniqtue du Nord, est -un acte
important qui ne pouvait être accompli sans
avoir été mûrement considéré à l'avance, et
sans que les raisons de ce renvoi fussent
communiquées aux deux Chambres. Les
raisons de ce renvoi d'office, qui devraient
être déposées devant enacune des Chambres,
ont déjà été soumises au parlement de la
manière requise par la~loi. C'est -un rapport
court, mais précis, et strictement conforme
à l'esprit -et à l'intention de la loi. Depuis
que le lieutenant-gouverneur MIelnes a été
évincé de sa position oticielle dans la Co-
lombie Anglaise, il s'est plaint que le gou-
vernenient a mené contre lui une sourde in-
trigue qui a fait surgir a la Colombie An-
glaise les difficulutés que l'on sait, qui a
gravement nul à sa liberté d'action, et qui
explique l'agitation politique dans laquelle
se trouve plongée cette province. Les rap-
ports qui ont été faits à ce sujet doivent être
considérés attentivement, et je suis certain
que, lorsque la. Chambre les aura étudiés
avec soin, elle en viendra à la conclusion
qu'ils sont sans fondement. Le gouverne-
ment fédéral ne s'est aucunement immiscé
dans les affaires dui lieutenant-gouverneur
McInnes. L'honorable secrétaire d'Etat, de
sa propre initiative et û titre officieux, à
écrit au lieutenant-gouverneur de la Colom-
ble Anglaise, lui si"'nalant la voie dange-
reuse dans laquelle il s'engageait, et l'aver-
tissant des conséquences -qui pourraient ré-
sulter (le l'attitude inconstitutionnelle qu'il
paraissait vouloir prendre vis-à-vis de ses
ministres. Il est inautile pour moi d'en dire
davantage sur le sujet puisque mon honora-
ble ami et collègue a léj' déposé devant la
Chambre les lettres intimes et confidentielles
qu'il a échangées avec 1' lieutenant-gouver-
neur MLcnnes.

Jappelle l'attention du Sénat sur ce que
Son Honneur a fait .pendant qu'il était gou-
verneur -de la Colombie Anglaise. Il n'a pas
eu moins de -cinq premiers ministres. Quatre
ont réussi à former un cabinet. Quand Il
entra en fonctions comme lientenant-gouver-

Hon. M. TEMPLEMAN.

neur, M. Turner était premier ministre. Des
élections eurent lieu peu de temps après
que M. MeInnes fut levenu lieutenant-gou-
verneur. Immédiatement après les élections,
et avant la convocation de la législature, Il
renvoya ses ministres. Ce procédé était cer-
tainement arbitraire dans les circonstances,
parce que 'les partisans et les adversaires
du gouvernement étaient presque égale-
ment divisés, et il eut été juste que Son Hon-
neur eut suivi les conseils de ses ministres,
qui demandaient que ia législature fut con-
sultée pour savoir s'I1 ' Ient encore dignes
de la confiance du peuple.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Veuillez me permettre de demander si la
première administration TPurner n'a pas été
renvoyée avant que le resultat de toutes les
élections fut connu ?

L'honorable *M. MflLLS (ministre de la
Justice) : Deux députés n'avaient pas en-
core été élus, autant que je puis m'en rap-
peler. A notre époque, la Couronne laisse le
soin de faire ou de défaire les administra-
teurs à la législature au sein de laquelle les
futurs ministres sont censés avoir des sièges
comme députés. A mon avis, l'administra-
tion Turner, après avoir déclaré qu'elle était
appuyée par la majorité des députés, avait
le droit de retenir le pouvoir jusqu'à la con-
vocation de la législatnre. La législature
devait avoir l'occasion d'exprimer sa con-
fiance dans cette administration. Il est, ce-
pendant, d'usage en Angleterre et au Ca-
nada qu'un gouvernenent qui a été défait,
par le peuple, donne sa résignation avant
d'attendre la convocation de la législature.
Mais, en Angleterre et dans notre pays; cet
acte est dû .1 d'initiative des ministres et
non î -celle de la Couronne. Et le gouverne-
nent Turner avait le droit, au point de vue
constitutionnel. d'attendre l'ouverture du
parlement avant de se démettre. Son Hon-
ieur devait se hâter de convoquer la légis-
lature, s'il était certain que le gouverne-
ment n'avait pas la mr-iArté. En tout cas,
la ,législature aurait dëeidé si ce gouverne-
tuent méritait encore sa èonfiance. Mais
Son Honneur ne voulut pas donner à la aé-
gislature l'occasion d'exprimer son opinion
sur ce gouvernement, et de sa propre Ini-
tiative, sur sa propre responsabilité, il ren-
voya le cabinet Turner.

Eu deuxième lieu Son Honneur demandà
à M. Robert Beaven, qui n'était pas méme
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député, de former une administration. Bea-
ven entreprit d'organiser un cabinet, mais
échoua, et fut obligé de remettre entre les
mains de M. Mc'Lnnes les renes du pouvoir
qu'il lui avait injustement confiées. Les
élections venaient d'être terminées à peine,
et le lieutenant-gouverneur avait agi d'une
manière bien étrange en choisissant pour
premier ministre un homme en dehors de la
députation choisie par le peuple et parmi la-
quelle se trouvaient tous les ministres qu'il
avait renvoyés.

En troisième lieu, le lieutenant-gouverneur
appela M. Semlin à former un ministère. M.
Senmlin, en organisant son cabinet, s'entoura
d'hommes (istingués des deux partis poli-
tiques, qui adoptèrent une politique appro-
priée aux besoins de la province et qui com-
mandaient, au moins û ce moment-là, la ma-
jorité des membres de la législature. Par
cette combinaison Les erreurs commises par
la destitution du gouvernement Turner al-
laient probablement être effacées. 'Mais quel-
que temps après, une difficulté surgit entre
les membres de l'administration Semlin, dif-
ficulté qui amena la démission de M. Mar-
tin, procureur général dans le nouveau gou-
vernement. Cette 'démission affaiblit l'ad-
ministration et amena, durant la session sui-
vante, la défaite du gouvernement Semlin,
battu par ·une seule voix. Des négociations
furent aussitôt entamées par M. Semlin et
quelques-uns des députés qui avaient voté
contre son administration sur cette motion,
et après avoir discuté quelques questions
d'intérêt public, lui promlrent leur appui,
et, de fait, l'appuyèrent subséquemment en
lui donnant une majorité de sept. M. Sem-
lin annonça alors aulieutenant-gouverneur
qu'il était capable d'administrer les affaires
de la province avec la sanction de la légis-
lature, mais avant la convocation de la
Chambre, le jour In~ème où expirait le délai
fixé pour l'ajournement, M. Melnnes ren-
voya M. Semlin et demanda à 31. Martin,
qui n'avait pas un seul partisan dans la
Chambre, de former une administration.
L'attitude de la Chambre tt l'accueil qu'elle
fît au lieutenant-gouverneur en apprenant
ce qui s'était passé, démontre quelle opinion
elle avait du cabinet du lieutenant-gouver-
neur.

Son Honneur se plaint que, durant une pé-
riode de dix mois de continuelle agi-
tation politique, due à l'intervention

du gouvernement fédéral, le gouverne-
ment fédéral abusant de son pouvoir, contre
l'exercice duquel il avait déjà protesté, lui
défendit d'intervenir au moment où ses mi-
nistres allaient convoquer la législature, et
(lue les instructions qu'il avait reçues à ce
sujet d'Ottawa dans une certaine occasion
étaient en contradiction avec celles qu'il
avait déjà reçues auparavant. Il se plaint
qu'un jour on lui v ' suivre l'avis de ses
ministres, et qu'une autre fois il a été re-
quis de l'ignorer. Le gouvernement fédé-
ral ne lui a jamais tracé sa ligne de con-
duite, ne lui a jamais donné de conseils re-
lativement aux questions dont il s'agit.
Sans doute il était du devoir de Son Hon-
neur de suivre l'avis de ses ministres for-
mant partie d'un cabinet qui possédait la
confiance de la législature. Le secrétaire
d'Etat lui a écrit à titre officieux, comme on
écrit à un ami, pour l'avertir de ne pas
s'écarter de la voie tracée par les auteurs de
la constitution. Quand le lieutenant-gouver-
neur voulut forcer ses ministres à dissou-
dre une législature qui venait d'être élue,
ou ù convoquer la législature au milieu de
l'été, quand une session avait eu lieu dans
le mois de janvier, contrairement aux désirs
de ses ministres, il tint une conduite rien
moins qu'extraordinaire. Quel était son mo-
tif ? Sur l'avis de qui le lieutenant-gouver-
neur agissait-il, quand il ne laissait i ses
ministres d'autre aliernative que de choisir
entre la dissolution de la Chambre, la con-
vocation de l'Assemblée législative au mi-
lieu de l'été ou leur destitution ? De plus,
il se plaint que, lorsqu'il a proposé, à la de-
mande de ses ministres. _it cinq n'avaient
pas encore siégé au parlement, de retarder
les élections provinciales, il a reçu une lettre
du .secrétaire d'Etat lui ebnseillant de les
faire immédiatement. Est-ce qu'il ne voyait
pas la différence entre le fait d'accepter
l'avis de ministres jouissant de l'appui d'un
corps législatif dont ils faisaient partie, ou
bien de prendre pour conseillers des hom-
mes dont un seul faisait partie de la légis-
lature, les cinq autres n'ayant jamais dé-
tenu de mandat au parlement provincial, et
qui administraient les affaires publiques
sans responsabilité envers la législature, et
qui lui conseillaient de prolonger cet état de
choses. Assurément il était de la plus
grande Importance que les élections eus-
sent lieu, et quand il a pris des ministres en
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dehors de la députation, il aurait dû voir à
ce qu'ils se fissent élire le plus tôt possible,
et que les relations ordinaires entre ses con-
seillers constitutionnels et l'Assemblée légis-
lative de la province fussent rétablies sans
retard.

D'après ce que je viens de dire, on verra
que le lieutenant-gouverneur, dans les cir-
constances, a permis au gouvernement Tur-
ner de se présenter devant la législature et
a donné à celle-ci l'occasion de décider du
sort du gouvernement. En appelant à la
tête d''une administration un homme qui n'é-
tait pas député, et qui n'avait pu décider un
seul député à le suivre, il a prouvé qu'il
manquait, au point de vue politique, de
flair et de jugement. Et en refusant au gou-
vernement -de M. Semlin, qu'il savait capa-
ble de contrôler la majorité de la légis-
lature, l'avantage d'aidministrer les affaires
publiques, et eii le forcant sans nécessité à
faire des élections, sans -avoir aucun de ces
indices qui aident . faire connaître au re-
présentant de la Couronne si l'opinion pu-
blique est favorable ou hostile à ses conseil-
lers. Son Honneur a agi diune manière tout
à fait inconvenante et arbitraire.

Qu'on me permette d'appeler l'attention
de la Chambre sur les principes de da consti-
tion non écrite quant aux rapports qui doi-
vent exister entre les conseillers -et les re-
présentants de la Couronne dans une pro-
vince ou autre dépendance de l'empire. En
principe il n'y a pas plus de différence entre
les relations qui existent entre les conseillers
de la Couronne et Son Excellence le Gou-
verneur général qu'il n'y en a entre les con-
seillers de la Couronne et le lieutenant-gou-
verneur de chaque province. Il peut y
avoir une grande différence quant à l'impor-
tance des questions qu'ils ont à régler, mais
les principes qui régissent les relations entre
la Couronne et ses conseillers sont precisé-
ment les mêmes. Ceci est établi par nombre
de décisions du comité judiciaire du Conseil
privé. Dans .la cause de la Reine contre
'Burah, dans la cause de Powell contre l'Ap-
pollo Candle 'Company,.et dans la cause de
la Reine contre Hodge, vous voyez que le
comité judiciaire du Conseil privé a reconnu
le même principe. La première est une
cause de l'Inde, la deuxième une cause de
l'Australie, et la ·troisième une cause de la
province d'Ontario. Et dans chacune de ces
causes le comité judiciaire du Conseil privé
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a déclaré que les pouvoirs possédés par les
conseillers et les représentants de la Cou-
ronne sont des pouvoirs délégués ; mais
leurs pouvoirs sont souverains et inhérents
à leurs fonctions. La Couronne est la
source de l'autorité exécutive ; mais partout
où un gouvernement parlementaire existe
dans les diverses parties de l'empire, cette
autorité doit être exercée suivant les prin-
cipes qui servent de règles à ce genre de
gouvernement. Les rapports entre la
Couronne et la législature sont les mêmes
dans une province de notre confédé-
ration que dans le Royaume-Uni. Depuis
1834 la Couronne n'a pas osé démettre un
ministère dans Je Royaume-Uni, et dans
notre pays, depuis l'Union, aucun représen-
tant de la Couronne à Ottawa n'a renvoyé
ses ministres. La Couronne, durant plus de
soixante ans, a laissé au parlement la tâche
de faire et de défaire les ministères. Il y a
plusieurs circonstances où la Couronne peut
constitutionellement dissoudre la Chambre
'des communes ou la législature. D'abord,
quand 'le ministère perd graduellement ses
partisans jusqu'à ýce que la majorité des
membres de la Chambre finisse par voter
contre lui. Alors la Couronne peut ou ac-
cepter sa résignation ou dissoudre la légis-
lature, et laisser régflér la question qui les
sépare par le corps électoral. Une décision
dans tel oou tel '--'ns est prise suivant les
circonstances. S'il y a un certain nombre
d'élections partielles 'de ~faites durant le par-
lement, et qu'il devient évident que le cou-
rant de l'opinion publique se tourne contre
l'administration, un appel doit être fait au
peuple qui représente la souveraineté poli-
tique du pays, pour savoir s'il désire que les
conseillers de Son Excellence continuent à
exercer plus longtemps leurs fonctions. La
Couronne peut aussi, sans se départir des
usages modernes, démettre un minis-
tère qui possède encore la majorité
dans la législature s'ils persiste à
exercer par le parlemen ses pouvoirs pour
l'adoption de mesures contre lesquelles se
manifeste fortement l'opinion publique.
La Couronne peut, en pareil cas, offrir aux
ministres l'occasion d'abtndonner leur poli-
tique ou d'en appeler au corps électoral. De
sorte que la ilégislation constitutionnelle pro-
posée peut être sanctionnée par le peuple si
celui-ci l'approuve. Cela constitue un ap-
pel de la -souveraineté légale à la souve-



[12 JUILLET 1900]

raineté politique relativement à quelque lé-
gislation importante. Une dissolution peut
être une chose désirable, au point de vue
constitutionnel, quand un différend s'est
élevé entre :les deux Chambres du parlement
rélativement ù quelque question sur laquelle
le corps électoral du pays n'a pas été appelé
à se prononcer. Mais c'est aller dans cette
voie aussi loin que la constitution moderne
le permet, et rien ne justifie l'attitude que le
lieutenant-gouverneur de la Colombie An-
glaise a osé prendre. M. Bagehot, qui peut
être considéré comme un de ceux qui repré-
sentent le -mieux les vues de ceux qui ont
écrit sur notre système constitutionnel, dit
ce qui suit :

Aucun monarque ne doit dissoudre le parle-
nient contre la volonté et les intérêts du minis-
tère au pouvoir. Sans doute, le roi peut ren-
voyer un tel ministère, et le remplacer par une
autre administration qu'il pourrait consulter
sur l'opportunité de dissoudre le parlement ;
mais, même dans ces conditions, agir de la sorte
vis-à-vis d'un ministèreappuyé en Chambre par
une forte majorité, ce serait frapper un coup
presque impossible à concevoir. Nous ne croyons
pas que la reine Victoria elle-même. malgré le
respect et la popularité dont elle jouit, oserait
avoir recours à une pareille mesure. Aucun
Anglais ne pourrait comprendre une catastro-
phe de cette nature qui lui paraîtrait être un
phénomène d'un monde tout différent de celui
qu'il habite. En Angleterre, dans la pratique, le
souverain se croit tenu de suivre l'avis des
ministres que la Chambre désire maintenir
au pouvoir. Toute prérogative en désaccord avec
ce principe est tomb-ée en désuétude. Tirer, pour
ainsi dire, dans le dos d'un ministère appuyé
par le parlement en le forçant à faire un appel
au peuple, serait un événement impossible à
concevoir.

L'honorable .sir MAOKENZIE BOWELL:
Quelle complète justification de l'attitude
de lord Ednund Head, qui refusa de dis-
soudre le parleinent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable 'ami fait erreur.
Hiagehot ajoute:

La reine ne peut pas plus refuser à un minis-
tère défait la chance d'une dissolution qu'elle
ne peut dissoudre le parlement sans le consente-
ment d'un ministère qui n'a pas été défait.

Ceci s'applique à ce que vient de dire mon
honorable ami.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le cabinet Brown était un ministère défait.

L'ionorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : 'Il avait été battu dans les
deux Chambres et il prétendait qu'il
avait droit d'en appeler au peuple, ce
qui lui fut refusé. Son Excellence sir

Edmund Head n'était pas obligé d'ap-
peler M. Brown à former, un ministère.
Pour -expliquer son refus de dissoudre le
parlement il donna pour raisòôn que le précé-
dent ministère jouissait de la confiance du
parlement. Si c'était sur cette doctrine qu'il
s'appuyait, il n'aurait pas dû accepter la ré-
signation de ce ministère, et n'aurait pas
dû appeler M. Brown à former une admi-nis-
tration ; mais dès qu'il eût accepté sa rési-
gnation et qu'il eût appelé le chef de la mino-
rité A former un cabinet, il était obligé, au
point de vue constitutionnel, de l'autoriser
à faire un appel au pays et de ne pas donner
cette autorisation à un autre.

L'honorable ·sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'extrait qu'il viefit de lire s'applique a
tous les cas, l'honorable ministre peut con-
tinuer son discours, que je regrette d'avoir
interrompu.

L'honorable M. MLLS (ministre de la
Justice) : Il est du devoir du -gouverneur de
laisser aux représentants du peuple le soin
de faire ou de défaire les ministères, et de
respecter la règle qui l'oblige à choisir ses
conseill(ri; suivant les désirs de la députa-
tation.

Suivant la constitution contemporaine, le
souverain ne peut retenir un ministère au-
quel la Chambre des communes est hostile,
et également il ne peut renvoyer un cabinet
que la Chambre des communes approuve.
Maintenant, si l'on juge de la ligne de con-
duite de M. Mlcnnes ci vertu de ce prin-
cipe, ou voit qu'il n'y a rien pour l'excuser,
au point de 'vie constitutionneif. M. Mc-
Innes avait pour conseiller le gouvernement
Turner. Ce gouvernement s'est présenté de-
vant le peuple. Il n'a pas offert sa résigna-
-tion, parce qu'il croyait que l'opinion ex-
primée par le pays ne lui avait pas été ad-
verse. Effectivement, il avait le droit de
consulter la législature, mais on lui contesta
ce droit. Son Honneur réussit :l former une
-administration )à la tête de laquelle Il mit
M. Semlin, qui jouissait de la confiance du
corps législatif, de sorte que la conduite
qu'il tint en renvoyant ses ministres, fut
justifiée pour le moment par ce résultat.
La vraie doctrine des rapports devant exis-
ter entre le représentant de la Couronne et
ses ministres a été bien établie par lord
Dufferin dans un discours prononcé a
Halifax en 1873, et dont je détache le pas-
sage suivant :
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Le seul guide que je suive dans mes relations
officielles avec vos hommes politiques est le par-
lement du Canada. J'ai foi dans le parlement,
quel que soit le parti pour lequel il vote ; et
je ne puis faire reposer ina confiance que dans
les hommes que la volonté indépendante du par-
lement me donne comme conseillers. Peu im-
porte au gouverneur qu'ils soient à la tête de
tel ou tel parti. Aussi longtemps qu'ils demeu-
rent au pouvoir, il est tenu de leur accorder sa
conflance, de se ranger à leur avis, et de les
assister loyalement de ses conseils.

A son retour en Angleterre, lord Dufferin,
parlant dans un banquet qui lui avait été
offert par le Club de Réforme, a dit :

S'il est arrivé quelque chose dont puisse être
satisfait ce pays durant mon administration, cela
est dû au patriotisme, à l'esprit élevé et à la
loyauté du peuple canadien lui-même Ce ne
serait pas un comp'.iment à faire au gouverneur
d'une colonie autonome de dire qu'il avait une
politique à lui et agissait de sa propre initia-
tive.

Violfi de saines doctrines constitutionel-
les, mais elles n'ont pas été suivies par le

gouverneur MeInnes. Il ne s'est pas laissé
guider par la législature. Quand il s'est
aperçu que le gouvernement Semlin po-
vait compter sur la majorité de la législa-
ture, il l'a renvoyé ; il a ails le pouvoir aux
mains d'hommes qui n'avaient pas la con-
fiance de da législature, qui i'en faisaient
pas même partie. Et rien n'avait transpiré
durant l'existence ide l'assemblée législative
pour faire croire qu'elle avait cessé de re-
présenter le pays. C'était pour le lieutenant-
gouverneur faire un grand risque, au point
de vue constitutionnel, que de faire dépendre
sa vie politique du succès que pouvait lui
assurer l'attitude arbitraire qu'il avait prise.
Si ses derniers conseillers, à la tête desquels
se trouvait 31. Martin, eussent réussi à avoir
la majorité, il aurait pu rester à la tête des
affaires pendant qu'ils jouissaient de la con-
fiance de lit Chambre, bien que cela soit con-
traire aux règlements du Bureau Colonial.
Mais queHe aiurait été sa position si le gou-
verneient Martiin n'eût pas été appuyé par
le peuple et s'i1 eût été ensuite obligé de
reprendre comme ministres ceux auxquels
il avait retiré les droits constitutionnels or-
dinaires de conseillers de la' Couronne ?

Il eût été dans la même position où s'est
trouvé sir Charles Darling, alors qu'il était
gouverneur d'une des colonies Autraliennes,
M. Car'dwel, qui était secrétaire d'Etat aux
-colonies à ce moniet-..a, a dit devant le
parlement les paroles qui suivent :

J'ai été obligé de remplir le pénible devoir de
recommander le renvoi d'office du gouverneur de
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Victoria. Men honorable ami qui vient juste-
ment de prendre son siège, a dit avec raison que
ce renvoi n'est pas dû aux erreurs qu'il a
commises, mais bien aux circonstances d'fficiles
dans lesquelles Il s'est trouvé, durant le conflit
qui est survenu entre les deux branches de la
législature. J'ai cru que la proposition qu'il m'a
adressée, tendant à dire que les membres du
précédent -conseil exécutif devaient être privés
de la distinction dont ils jouissaient, parce qu'ils
avaient présenté au Souverain pour lui demander
de -redresser des griefs dont ils se plaignaient
une pétition conçue en des termes qui établis-
saient que le gouverneur qui avait employé un
tel langage et suivi une telle ligne de con-
duite, ne pouvait être un arbitre Impartial pour
régler les difficultés dans lesquelles se trouvait
placée la colonie.

Sir EDdward Cardwell, dans une dépêche
adressée, en 1860, à sir Charles Darling, a
dit:

Un des premiers devoirs du représentant de la
Reine est de se tenir personnellement, autant
que possible, à l'écart et au-dessus de tout parti
politique. Il doit toujours se conduire de ma-
nière à ne pas être empêché d'agir librement
avec ceux qui peuvent devenir ses conseillers.
D'un côté Il est de son devoir de donner à ses
conseillers actuels un appui juste et raisonna-
ble, conformément à la loi, de l'autre, il doit
être parfaitement libre d'appuyer d'autres minis-
tres qu'il peut devenir nécessaire d'appeler à
former son conseil. La colonie a le droit de
savoir que le gouverneur donne son appui à ses
ministres pour le moment et qu'il peut et veut,
si l'occasion s'en présente, donner le même appui
à d'autres ministres. Je regrette de vous dire
que dans les circonstances vous avez rendu la
chose Impossible. Il doit vous paraître évident
que vous occupez une position qui vous met,
au point de vue personnel, en opposition avec
presque tous ceux que leurs antécédents vous
désignaient comme pouvant se trouver à votre
disposition dans le cas d'un changement de
ministère.

Cela a été, à mon avis, la conséquence de vos
propres actes, d'une ligne de conduite qui ne
peut, au point de vue légal, être approuvée, et
d.es accusations que vous avez portées contre
ceux qui ont blamé votre manière d'agir. Après
ce malheureux incident, il est impossible, je
regrette de le dire, que vous puissiez avanta-
geusement continuer à diriger le gouvernement
de la colonie.

Appréciant vos longs services et sincèrement
désireux de tenir compte de la position difficile
dans laquelle vous vous êtes trouvé, j'ai long-
temps hésité avant de prendre la détermination
à laquelle j'ai été forcé d'arriver. Je suis donc
obligé de donner avis à Sa Majesté que vous
êtes démis de vos fonctions et que les rènes du
gouvernement doivent être mises entre 'd'autres
mains.

La doctrine exposée däns cette dépêche est
très importante. Elle démontre que, d'après
notre système parlementaire, Il est du devoir
du gouverneur de prendre vis-à-vis de la
députation une attitude qui lui permette de,
demander aux chefs de n'importe quel parti
politique, qui commande à la majorité dans
la Chambre des communes %ou dans l'assem-
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blée législative, de former une administra-
tion. On verra que le gouverneur Darling
avait épousé les querelles qui avaient surgi
entre ses ministres et leurs adversaires. De
fait, il était entré dans l'arène politique,
comme un politicien agressif, comme le
champion d'un parti, et il avait joué un rôle
tout à fait incompatible avec les fonctions
qu'il avait à remplir.

Maintenant venons en au lieutenant-gou-
verneur Mclînes. Songeons à l'animosité
qu'il a provoquée chez ceux qu'il a ignomi-
nieusement renvoyés et chez ceux qui sont
leurs amis. A 'un caucus général des dé-
putés ià la législature, dont faisaient partie
même ceeux qu'il avait appelés pour former
un ministère, un vote de censure a été
adopté contre dui. Et tout cela est dû au
fait qu'il a, en faisant et défaisant des mi-
nistères, violé les usages établis par la cons-
titution. Rien d'étonnant en cela. Il a ren-
voyé les hommes politiques à droite et à
gauche, sans se soucier de l'intérêt public,
sans plus d'égard pour leur personne que le
sultan n'en a pour les ministres dont Il est
fatigué et qu'il fait précipter dans les eaux
du Bosphore.

La doctrine que j'ai exposée et qui a été
si habilement énoncée par M. Cardwell dans
le discours et la dépêche dont j'ai fait des
citations, a été aussi, Il y a déjà longtemps.
définie par lond Grey, qui peut être regardé
coime l'initiateur du système du gouverne-
ment parlementaire dans les colonies an-
glaises. Dans les instructions qu'il donna à
lord Elgin, nommé Gouverneur général du
Canada, il dit:

Le but que j'ai en vue en vous recommandant
cette ligne de conduite est de bien mettre en
relief le fait que tout transfert du pouvoir poli-
tique d'un parti à un autre est le résultat des
circonstances et non pas à votre propre initia-
tive. C'est là un point auquel j'attache une
grande importance. Vous devrez donc vous
abstenir de changer votre conseil exécutif à
noins qu'il ne devienne évident que, même avec
tout l'appui qu'il est en lieu d'attendre de vous,
il lui est impossible d'administrer les affaires de
la province d'une façon satisfaisante et de com-
imîander la confiance de la législature.

M. MeInnes n'a pas observé cette doc-
trine, n'a pas suivi ces instructions, et cette
violation de la constitution a contribué large-
ment à créer cette agitation qui règne dans
la politique locale de la province de la Co-
lombie Anglaise, à provoquer contre lui
une grande antipathie et à rendre' irx-
ereice de ses fonctions comme Tieutenant-

gouverneur préjudiciable à l'intérêt pubie.
Qu'il me soit encore permis de dire ici que
j'applaudis de tout' cœur à la doctrine ex-
posée par M. Cardwel dans la Chambre
des communes, quand il a dit ce qui suit :

J'espère ardemment que nous ne sommes pas
pour nous constituer en cour d'appel pour déci-
der les questions qui regardent les colonies.
Quand vous deve% demander à un gouverneur
d'observer la loi, vous n'avez pas d'autre alter-
native que celle de la lui faire observer dans
une colonie. Mais s'il s'agit de choses laissées à
l'initiative de la colonie, je ne vois rien qui
puisse plus contribuer à ýrompre le lien qui
unit la mère patrie et les colonies que
la tendance à nous faire les arbitres de leurs
droits, les gardiens de leurs intérêts ou les In-
terprêtes de leur politique et de leurs aspira-
tions. Nous sommes entièrement déterminés à
les laisse-r régler elles-mêmes ces questions, et
j'espère sincèrement et ardemment que nous ne
ferons naître par aucune discussion soulevée
dans cette Chambre l'opinion que nous regret-
tons l'attitude que nous avons prise à cet égard.

La Chambre des comntinnes et le Sénat ne
doivent pas, dans de cas qui nous occupe,
oublier ces observations. Je -croyais lorsque
fut discuté dans la Chambre des communes,
en 1879, le cas de M. Letellier, que la résolu-
tion proposée par cette Chambre était une
procédure tout â fait irrégulière. La nomi-
nation d'un lieutenant-gouverneur est un
acte du ressout de l'exécutif. Le renvoi
d'office d'un lieutenant-gouverneur est aussi
un acte qui relève du gouvernement exécutif,
et il appartient autant au parlement de cri-
tiquer la conduite du gouvernement au sujet
île cette procédure qu'il lui appartient de
censurer la conduite des conseillers de la
Couronne pour n'importe quel acte qu'ils ont
fait ou négligé de faire; mais si la Chambre
des communes ou le Sénat croyait que le lieu-
tenant-gouverneur devait être destitué, il
lui appartenait de censurer le gouverne-
ment pour avoir négligé de faire son devoir,
pour n'avoir pas demandé directement à Son
Excellence de démettre le lieutenant-gouver-
neur. D'après notre constitution le lieute-
iant-gouverneur d'une province peut être
destitué ipour des raisons justes par le Gou-
verneur général, et les 'conseillers immédiats
de Son Excellence sont les ministres du mo-
ment.

Comme conseillers de Son Excellence,
nous ne voulons pas décider si les conseillers
du lieutenant-gouverneur devront être con-
servateurs ou libéraux, mais bien s'ils
devront être choisis parmi des hommes jouis-
sant -de la confia·nce de la législature. Le
temps durant lequel Ils devront exercer leurs
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fonctions dépendra entièrement de la durée
de la confiance que la législature leur ac-
cordera. Comme dit lord Dufferin, de seul
guide dans la conduite qu'il doit tenir vis-à-
vis de ses ministres doit dépendre de la con-
fiance que 'la législature repose en eux, et
quelles que soient les vues de la législature
relativement aux questions 4l'intérêt public,
le conseil exécutif doit être autant que pos-
sible en harmonie avec ces vues. Un lieu-
tenant-gouverneur doit toujours consulter
la législature provinciale relativement aux
hommes qu'il doit choisir pour ses conseil-
lers. Voilà exactement ce que l'ex-lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie Anglaise
n'a pas fait. Il a substitué, dans le choix
de ses ministres, la volonté de ceux qui
avaient été élus par le peuple, et il a dissous
la législature que, suivant toutes les règles
constitutionnelles, il ne pouvait supposer
avoir cessé de représenter l'opinion publique,
parce que sur les six ministres dont il avait
besoin, il a été obligé d'en prendre cinq en
dehors de la législature. En considérant,
sans animosité, -la ligne de conduite suivie
par Son Honneur, j'arrive à la conclusion
qu'il n'a jamais adhéré fermenent aux prin-
cipes de notre sysfème constitutionnel, en ce
qui concerne les fonctions du représentant
de la Couronne dans une province du Ca-
nada. Le lieutenant-gou:erneur MeInnes a
pris l'histoire constitutionnelle pour la loi
constitutionnelle et il a cru qu'il pouvait
tout aussi bien suivre la manière d'agir de
George III. que celle de Sa Majesté actuelle.
Je regrette beaucoup l'attitude qu'il a prise.
Je regrette qu'il n'ait pas compris qu'il usur-
pait les droits de la législature en renvoyant
un ministère qui continuait à jouir de sa
confiance. Je regrette qu'il ait oublié que les
conseillers de la Couronne, d'après la cons-
titution moderne, ont des -droits aussi cer-
tains que ceux qui appartiennent au repré-
sentant de la Couronne.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appelle l'attention de l'honorable sénateur
sur le fait -qu'il n'a ipas répondu à la dernière
partie de la question demandant s'il n'y a
pas d'autre corespondance au sujet du ren-
voi d'office en question.

L'honorable M. MILLS (ministre de !a
Justice) : Autant que je puis en juger, il n'y
a pas d'autre correspondance à ce sujet. S'il
y en a d'autre, elle doit avoir été adressée à
mon honorable ami le secrétaire d'Etat.

Hon. M. MILLS.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis certain que chacun dans cette Cham-
bre a écouté avec beaucoup d'intérêt et
beaucoup d'attention l'exposé des principes
du gouvernement constitutionnel,: qui régis-
sent non seulement l'Angleterre, mais encore
le Canada. J'ai écouté mol-même avec un
intérêt extraordinaire le discours qu'a pro-
noncé l'honorable ministre, et nous devons
lui être reconnaissants de la mauive claire
et explicite dont il a exposé les principes de
la constitution qui gouverae l'Angleterre et
notre propre pays. Mais tout en proclamant
l'existence de ce système mroderne, il n'a pas
nié que la Couronne n'eût las le droit
d'agir autrement quril la indiqé à mo!ns
de circonstances extraordina'req.

Mais malgré l'intérêt avec lequeil 'fai
écouté les remarques de l'honorable séa-
teur, j'ai regretté qu'il at abordé un sujet
sur lequel il y a, au Canada, une si grande
divergence d'opinions. Je veux parler de
l'affaire Letellier. Le cas du lieutenant
gouverneur Letellier était à peu près sem-
blable à celui du lieutenant-gouverneur de
la CodorLbIe Anglaise. M. Letellier a renvoyé
un ministère qui avait une grande majorité
dans les deux Chambres nu moment de sa
destitution. M. MIelnnes a renvoyé le minis-
tère Semlin après qu'un vote de confiance
avait été donné en sa faveur par la législa-
ture. Il n'y a ici aucune différence. Je n'ai
pas l'intention de discuter plus longuement
ce point, me bornant à dire que M. Letellier
a pris une attitude que, selon les principes
posés par l'honorable ministre de la Justice,
Il n'aurait pas dû prendre et qui a justifié le
gouvernement d'alors de le démettre de ses
fonctions.

L'honorable M. POWER : Non.

L'honorable sir MACKÈNZIE BOWELL:
De même que nous avons approuvé le gou-
vernement qui approuva le renvoi de M.
Letellier, de même nous troavons le gou-
vernement actuel justifiable d'avoir démis
M. McInnes qui a, comme l'a expliqué le
ministre de la Justice, violé la constitution.

L'honorable M. M1LLS (ministre de la
Justice) : J'ai parlé de M. Letellier, non pour
dire qu'il devait ou qu'il ne devait pas être
renvoyé, mais pour démontrer que le parle-
ment,-au lieu de blâmer le gouvernement de
ne l'avoir pas démis, s'il croyait qu'il devait
l'être, lui conseilla de le destituer.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'ai compris que l'honorable sénateur avait
dit que le renvoi d'office de Letellier était
blâmable au point de vue de ila constitution.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai rien dit à ce sujet.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Bien que je ne 'sois pas une autorité en la
matière, je me permettrai de différer d'opi-
iion avec l'honorable ministre relativement
à la déclaration qu'il vient de faire au sujet
-des pouvoirs du parlement. Si le parlement
juge -à propos de conseiller le ministère, et
si le ministère prend la responsabilité de
suivre ses avis, je ne comprends pas que cela
puisse constituer une infraction aux usages
établis par la constitution. Nous avons eu
plusieurs cas semblables. Nous avons eu la
question des écoles séparées du Nouveau-
Brunswick. Le parlement adopta une ré-
solution Indiquant au gouvernement l'atti-
tude qu'il devait prendre à ce sujet. Le
gouvernement adopta la 'ligne de conduite
qui lui était indiquée et -soumit cette ques-
tion aux juges du -Conseil privé, en Angle-
terre, qui la décidèrent. Au sujet de Letel-
lier, la 'même ligne ide icnduite fut -suivie,
et le gouvernement 'd'alors prit la responsa-
bilité de son renvoi d'otfifce. Il était respon-
sable envers le parlement et envers le peu-
ple, et le parlement du Canada ne violait
pas la constitution en disant au gouverne-
ment du jour: " Nous sommes d'opinion
qu'une telle 'chose doit être faite." C'est au
gouvernement du jour à décider s'il doit
assumer la responsabilité d'agir d'après un
tel 'avis. Les honorables sénateurs se rap-
pelleront aussi qu'à propos de cette même
'question des écoles du Nouveau-Brunswick,
M. Costigan proposa uen motion qui fut
adoptée par la Chambre, exprimant une
olinion au sujet de ce ·que le gouvernement
devait faire.

Sir John Maedonald, le chef du gouverne-
ment d'alors, désapprouva cette motion, et
refusa d'agir conformément aux instructions
données par 'le parlement. Il assuma Ra res-
ponsabilité 'de mettre de côté cette motion,
et le parlement approuva plus tard sa ma-
nière d'agir en cette occasion, et le peuple
aussi lia sanctionna.

Je pourrais parler longuement sur cette
question, mais je m'en garderai bien. Le
parlement a 'le droit d'éxprimer n'importé

quelle opinion. Il appartient au gouverne-
nment du jour de dire s'il doit agir ou non
relativement à cette opinion. Je regrette,
maintenant d'avoir attiré l'attention de l'ho-
norable ministre sur le cas de sir Edmund
Head relativement à la formation de l'ad-
ministration Brown. Quoi qu'il en soit, le
ministre de la Justice a déclré que sir Ed-
mund Head, dans les circonstances, avait eu
grandement tort. Je me rappelle tous les
faits relatifs à cette question. Sir John
Macdonald fut défait par une faible ma-
jorité à l'occasion du vote d'un crédit de
cinquante milile iouis pour commencer la
construction des édifices du parlement. Il
démissionna, donnant pour raison de sa
démission que le parlement avait demandé
à la reine de faire le choix d'une ville de-
vant être la capitale du Canada-Uni. Quand
nous nous servons du 'mot " Reine," nous
voulons dire le gouvernement. Le choix des
autorités impériales tomba sur Ottawa, et
quand il demanda un crédit de cinquante
mille louis pour commencer la construction
des édifices dont je viens de parler, son
gouvernement fut défait par la Chambre.
Il avait eu à lutter contre trop d'intérêts
opposés. Les intérêts -de Québec, les in-
térêts de Môntréal, les intérêts de Toronto et
les intérêts de Kingston s'étaient ligués con-
tre lui, et sir John Macdonald fut obligé de
résigner. Sir Edmund Head demanda à
l'honorable George Brown de former une
administration. M. Brown, au cours des
négociations, comme àa preuve documentaire
l'établit, demanda une dissolution avant
d'organiser son cabinet. Sir Edmund Head
lui signifia clairement qu'il ne pouvait
compter sur une dissolution, parce que des
élections avaient eu lieu tout récemment.

C'était seulement quelques mois après les
élections, à Là première session du parle-
,ment, je crois, sir Hector Langevin, à cette
époque un jeune membre de la Chambre
d'assemblée, dans la ville de Toronto, pro-
posa un vote de non-confiance contre l'ad-
ministration Brown-Dorion, qui fut adopté
par 35 voix de majorité dans une Cham-
bre composée seulement des députés du haut
et du ias Canada, et comme le gouverneur
lui avait refusé, avant de former son gou-
vernement,, de dissoudre 'la Chambre, cette
grande majorité votant confiance dans son
administration, justifia la conduite qu'avait
suivie le, gouverneur. Suivant les prin-
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cipes énoncés par l'éminent auteur constitu-
tionnel que je viens de citer, un des meilleurs
écrivains qui aient publié des ouvrages
su'r la constitution de l'An4gleterre, Bagehot,
sir Edmuad Head était pleinement justifia-
ble de refuser la dissolution. Une autre
partie du discours de l'honorable ministre
m'a beaucoup pilu aussi : c'est la citation
qu'il a faite du discours que lord Dufferin
prononça pour se justifier d'avoir refusé de
se rendre aux désirs du parti dibéral qui lui
demandait de renyoyer le gouvernement de
sir John Macdonald en raison du scandale
du Pacifique. Je suis heureux d'avoir en-
tendu ce que vient de dire l'honorable minis-
tre, parce -que, bien que je ne fisse pas par-
tie du ministère Macdouald, je partageais
alors les idées des chefs du parti conserva-
teur. Plusieurs de nous se rappellent les
attaques dont Jord Dufferin fut l'objet. On
demanda son renvoi d'office, parce qu'il avait
tenu la même conduite que celle qu'approuve
aujourd'hui mon honorable ami devenu
subitement un admirateur de lord Dufferin.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai rien dait à propos de cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Rien -à propos de quoi ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A propos de l'attitude de lord
DuIterin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre n'a rien dit de la con-
duite de lord Dufferin, mais il à fait des cita-
tions des discours que lord Dufferin a pro-
noncés à Halifax et en Angleterre pour jus-
tifier 'la position qu'il avait prise lors du
scandale du Pacifique, Ja seule position
constitutionnelle qu'un représentant de la
Couronne doive prendre quand des différents
de ce genre surgissent entre le gouvernement
du jour et ses ministres. Il a clairement et
distinctement posé le principe qu'il ne pou-
vait pas prendre d'autre avis que celui qui
lui avait été donné pas ses ministres qui,
eux, les avaient reçus du peuple par l'entre-
mise du parlement du Canada, et si cela
était vrai,-et les citations que l'honorable
ministre a faites prouve que cela était vrai-
cela démontre que lord Dufferin a suivi la
ligne droite en cette affaire. L'honorable
ministre a cité des autorités pour établir que
le lieutenant-gouverneur MeInnes a dépassé

Hon. sir MACKENZIE 2OWELL.

les bornes de la position constitutionnelle
qu'il occupait et queson renvoi d'office était
bien mérité. L'honorable ministre a cru
peut-être que personne ici ne connaissait la
moindre chose au sujet de cet évènement
politique. Je saisis cette occasion pour le
féliciter de sa conversion sur ce sujet comme
sur bien d'autres. Comme je viens de le dire
à mon honorable ami. de la droite, si j'avais
fermé les yeux et que je n'eusse pas connu
la voix qui parlait, j'aurais cru enteadre
mon honorable ami sir John gacdonald, ex
posant la doctrine constitutionnelle qpi. l'a
guidé durant près,d'un demi siècle.qu'a duré
son administration. Je l'ai entendu pronon-
eer des discours analogues. Sir John Mac-
donald c.ondamnant, dans la Chambre des
communes, la conduite du lieutenant-gou-
verneur Letellier, a fait les mêmes citations
de Bagehot que vient de faire l'honorable
ministre de la Justice : Les principes que
d'honorable ministre de la Justice a posés
aujourd'hui sont ceux qui ont été proclamés
par le grand chef conservateur, qui était une
des plus hautes autorités en matières cons-
titutionnelles que le Canada ait produits.
J'ai été on ne peut plus charmé d'entendre
l'honorable ministre exprimer les mêmes
vues et les mêmes opinions, -presque dans les
mêmes termes, que sir John Macdonald. On
aurait dit, en face de cet orateur, que son
geste était celui d'Esaii ; mais que sa voix
était celle de Jacob. Je félicite sincèrement
cet orateur, et je remercie rhonorable séna-
teur de la Colombie Anglaise (l'honorable M.
Templeman) d'avoir propoàé cette motion,
qui -nous a valu le discours qui vient d'être
prononcé et qui sera, à l'avenir, un guide
pour ceux qui entretiennent les idées dan-
gereuses prônées par le parti libéral dans
le passé. Je suis heureux que les chefs
de ce parti soient arrivés aux mêmes conclu-
sions que sir John Macdonald a exposées dans
le parlement du Canada pour notre gouverne
à l'avenir. L'avant-midi a été bien employé.
et quand le discours de l'honorable ministre
de la Justice aura été publié par tout le
Canada, le corps électoral aura une idée plus
distincte de la manière dont le pays doit
être gouverné. Je regrette cependant que
les lieutenants-gouverneurs mettent quelque-
fois une administration dans l'obligation de
les destituer. L'administration, dont j'ai été
un humble membre, en a destitué un et, à
tmn avis, elle a bien fait. Les libéraux,
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comme en bien d'autres choses, ont Imité
notre exemple et en ont démis. un aussi.
En agissant ainsi ils ont bien fait. J>espùre
qu'à l'avenir aucun gouvernement ne sera
obligé de destituer des lieuten$nts-gouver-
neurs pour avoir' manqué A, Wurs devoirs.

L'honorable M. LANDRY: Pour complé-
ter l'intéressante confééence faite par l'ho-
norable ministre de la Justice, je vais
faire connaître à la Chambre l'opi-
nion exprimée par une de nos autorités
constitutionnelles, sur une question consti-
tutionnelle soulevée dernièrement en cette
Chambre, et sur laquelle l'honorable minis-
tre de la Justice a exprimé une opinion tout
contraire. Avant d'aborder cette question,
je nie permettrai de faire une objection à ce
que vient de dire l'honorable ministre de la
Justice. Si les vues de cet honorablle minis-
tre sont justes, le droit de dissoudre le par-
lement appartient à la Couronne, et. l'honora-
ble ministre a donné des exemples démon-
trant que ce droit peut être exercé-surtout
quand le résultat des élections partielles ou
complémentaires démontre que le gouverne-
nient du jour n'a pas la confiance du peu-
ple. Si l'on discute au paulement une ques-
tion importante que le corps électoral ne con-
naît pas ou sur laquelle il n'a pas été consul-
té, la dissolution peut avoir lieu. En face de
ces déclarations, j'aimerais ÎÈ savoir en vertu
de quelle autorité le premier ministre a pu
dire aujourd'hui qu'il y aurait une autre
session du parlement ? J'aimerais à savoir
pourquoi le premier ministre a promis une
autre session sans s'occuper des droits cons-
titutionnels en vertu desquels la Couronne
peut dissoudre le parlement. On n'est ja-
mais certain qu'une pareille promesse puisse
être remplie. En tout cas, cette promesse
pourra aller avec toutes les autres promesses
du premier ministre. Je veux établir ici
que le premier ministre agit en ce moment
contre l'esprit de la constitution. Mainte-
nant j'aborde la question sur laquelle je dé-
sire attirer il'at'tention du leader de cette
Chambre. En discutant, l'autre jour, la ligne
de conduite suivie par l'ancien lieutenant-
gouverneur Angers, l'honorable ministre de
la Justice a dit qu'il avait, aupoint de vue
constitutionnel, fait une faute en, 'issolvant
le parlement, au mépris de l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Noril, qui oblige la lé-
gislature provinciale à sièger au -moins une
fois dans l'espace de douze mois, en vertu
de l'article 86 qui se lit comme suit :

Il y aura une session de la. législature d'On-
tario et une session de la législature de Québec
au moins une fois chaque année, de manière qu'il
ne s'écoule pas un intervalle de douze mois entre
la dernière séance d'une session du parlement
et sa pr.mière séance dans la session suivante.

La question a été discutée dans le temps,
mais j'avais oublié qu'une autorité bien con-
nue eut donné son opinion sur le sujet. Je
veux parler de Bourinot, et pour donner à
mon: honorable ami l'avantage de pouvoir
dans une occasion ultérieure, jeter sur le
sujet plus de lumière-je ne parle pas de ses
lumières, mais bien de celles des autorités
en matières constitutionnelles-je citerai ce
qu'a dit Bourinot dans une lettre écrite, à
Ottawa; à la. date du 23 décembre 1891.

Il s'exprime comme suit:

L'étude que je viens de faire de la nouvelle
et Inmportante question de la dissolution de la
législature de Québec m'a fait arriver à la con-
clusion que la couronne, telle que représentée
par le lieutenant-gouverneur, a le droit d'exer-
cer la prérogative de dissoudre la Chambre, en
vertu de la loi et de la constitution. L'article 86
est simplement explicatif et aucuns droits lé-
gaux ou constitutionnels ne peuvent être lésés,
mais, à mon avis, l'article n'enlève pas la préro-
gative constitutionnelle de la couronne.

Cette opinion de Bourinot règle toute la
question. Elle répond à la seule objection
que l'honorable ministre de la Justice a faite
relativement à la conduite du lieutenant-
gouverneur; elle soulage sa conscience et
agrandit le cercle de ses connaissances au
point de vue des questions constitution-
nelles.

SENTENCE DE MORT PRONONCEE
CONTRE CAZES ET DUBE.

MOTION.

L'honorable M. LANDRY:

Je propose qu'une humble adresse soit adressée
à Son Excellence le Gouverneur général, priant
Son Excellence de faire déposer devant le Sénat
les documents suivants :

1. Copies de tous télégrammes, lettres et pé-
titions adressés au gouvernement et de toutes
communications que.conques échangées entre
aucun des membres de la présente administra-
tion et aucune autre personne quelconque, rela-
tivement à l'exécution de la sentence de mort
prononcée contre certains individus nommés
Cazes et Dubé et relativement au sursis et à
la commutation- de peine accordés à. ces mêmes
individus,

2. Copies des rapports préparés et envoyés au
ministre de la Justice par le juge qui a prononcé
la sentence de mort contre Cazes et Dubé.

3. Copies. des -arrêtés ministériels; accordant à
Cazes commutation de la sentence de mort pro-
ncncée contre lui et refusant la même faveur à
Dubé.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Une motion identique a été adoptée
à la Chambre des communes. Comme les
documents en question pourraient être dé-
posés devant la Chambre des communes-
autant que la chose peut se faire convenable-
ment-j'aimerais à savoir si l'honorable sé-
nateur désire qu'ils soient aussi déposés de-
vant le Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Je ne désire
pas qu'ils soient produits deux fois, si cela
ne fait pas de différence.

L'honorable M. MILLS (ministre de la.
Justice) : Cela ne fait aucune différence.
Les seuls documents qui n'aient pas été de-
mandés à la Chambre des communes sont
ceux mentionnés dans la deuxième proposi-
tion, les copies des rapports préparés et en-
voyés au ministre par les juges qui ont en-
tendu ces causes. Cela est contraire à la
pratique. Ils sont considérés comme confi-
diels et ne peuvent être produits qu'avec le
consentement du juge.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que je
dois comprendre qu'ils peuvent être produits
avec le consentement du juge?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils peuvent être produits avec le
consentement du juge.

La motion est ajournée.

REFORME DU SENAT.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'honorable M. LANDRY :
Je demande si le gouvernement a l'intention

de remplir la promesse exprimée dans le pro-
gramme publié par la convention du parti libé-
ral tenue à Ottawa, au mois de juin 1893, rela-
tivement à la réforme du Sénat ?

Si le gouvernement a l'intention de commencer
cette réforme du Sénat en donnant à cette
Chambre le même nombre de ministres qu'il y
avait dans la précédente administration ?

Si le gouvernement pense qu'il peut continuer
cette réforme en cessant de prendre dans une
seule province les membres du Sénat qui doivent
former partie du cabinet ?

Si le gouvernement a l'intention de continuer
à marcher dans .la vole des réformes, d'adjoindre,
comme le gouvernement précédent l'a fait, un
représentant de l'élément français aux séna-
±eurs qui forment partie du cabinet ?

Quand le gouvernement commencera-t-il ces
réformes ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La Providence en ce moment ac-
complit cettte réforme.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
La Providence ne s'occupe guère de l'honora-
ble ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Mon honorable ami se trompe. Je
puis assurer à l'honorable sénateur que la
question de la réforme du Sénat sera prise
en considération en temps et lieu. J'espère
que cette réforme satisfera mon honorable
ami. Quoi qu'il en soit, il demande si le
gouvernement a l'intention de donner au
Sénat le même nombre de représentants
qu'il y avait dans le cabinet précédent. Je
ne sais pas le nombre de sénateurs qu'il y
avait dans la précédente administration.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
sénateur n'était pas ici à ce moment-là.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'étais pas ici.

L'honorable M. LANDRY: Je suppose que
nous avons maintenant égalité de voix.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne saurais dire s'il y a eu un
sénateur français appelé à faire partie du
gouvernement, et s'il n'y en a pas un au-
jourd'hui, il y a à la Chambre des com-
munes un ministre français de plus que dans
la dernière administration. Mon honorable
ami verra que la province de Québec est re-
présentée suffisamment et amplement dans
le gouvernement.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre semble croire que l'honorable M.
Geoffrion vit encore. Malheureusement, il
est mort, et a été remplacé par M. Suther-
land.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Est-ce vrai?

L'honorable M. LANDRY : C'est vrai, et
ce qui est vrai aussi c'est que l'honorable
ministre ne porte pas le deuil.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill .(191) intitulé : " Acte modifiant l'Acte
des bureaux de poste.-(L'honorable M.
Scott.)
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TERRAIN AVOISINANT LES EDIFICES
DU PARLEMENT.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'honorable M. ALLAN:
J'appelle l'attention du gouvernement sur la

mauvais état dans lequel se trouve le terrain
environnant les édifices du parlement, et par-
ticulièrement la partie qui s'étend le long de
la falaise qui fait face à la rivière Ottawa. Je
dlemande, en outre, si le gouvernement a l'in-
tention d'empêcher ce terrain de se détériorer ?

L'année dernière, j'ai appelé l'attention du
Sénat sur le mauvais état dans lequel se
trouvait le terrain avoisinant les édifices du
parlement, surtout la partie qui s'étend le
long de la falaise sud de la rivière Ottawa.
J'ai signalé alors l'absence de toute précau-
tion pour empêcher que les arbres et les
arbrisseaux sur le talus qui domine le Che-
min des Amoureux soient détruits par la dé-
sagrégation du roc et de la terre emportée
par l'eau des neiges et des pluies. J'ai aussi
appelé 'l'attention sur le fait que si l'on dé-
sire conserver la beauté des deux bouquets
d'arbres qu'ornent les côtés est et ouest de
cet édifice, il est absolument nécessaire
qu'on en fasse l'émondage d'une manière in-
telligente. En réponse à ces représentations,
l'honorable ministre de la Justice a laissé
entendre à la Chambre que des mesures se-
raient prises pour remédier aussitôt à l'état
de choses dont je m'étais plaint, et je me
permettrai de faire remarquer que depuis
ce temps, je me suis adressé personnelle-
aient à deux membres du gouvernement qui
ont été en différents temps . la -tête du mi-
nistère des Travaux publics, et que l'un des
deux m'a promis qu'il serait Immédiatement
porté remède au mal dont j'ai parlé. Depuis
une semaine ou deux des hommes ont dû
rateler les feuilles flétries, les débris de
papiers sales et les branches mortes qui
jonchent le sol et déparent le talus. En exé-
cutant.ce travail, ils ont fait plus de mal que
de bien, car' j'ai vu quelques-uns de ces tra-
vailleurs, en râtelant vigoureusement les
feuilles, enlever la terre qui couvre le roc et
déraciner ainsi les arbres et les arbrisseaux.

A part cela, rien -na été fait, et, comme je
l'ai dit l'année dernière, le résultat de cette
négligence sera qu'une grande partie des
beautés de l'éminence sur laquelle s'élèvent
les édifices du parlement sera détruite par
la disparition graduelle des arbres qui la
couronnent. Le terrain manque partout de
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culture. Voyez, par exemple, la haie qui
borde le sommet de la falaise. En plusieurs
endroits il y a des brèches qui n'ont jamais
été réparées. Sur le côté est il - a au
moins une demi douzaine de ces brèches que
les travaileurs ont agrandies en s'en servant
pour précipiter en bas de la falaise les
herbes et les «déchets qu'ils ont râtelés à son
sommet. L'anée dernière, j'ai demandé
pardon à la Chambre de l'entretenir de ce
sujet, qui ne touche pas à la politique et qui
est considéré comme peu important. En tout
cas, je prétends que la conservation de la
beauté des édifices du parlement et de ses
environs est une question d'une grande lim-
portanc.e non seulement pour la population
d'Ottawa, mais encore pour celle de tout le
pays. On nous dit que le gouvernement a
l'intention de commencer différents travaux
d'embellissement, entre autres, un boulevard
devant s'étendre du côté opposé du canal
Rideau jusqu'à la ferme expérimentale. Le
projet de ces améliorations qui doivent em-
bellir la ville d'Ottawa et ses environs, est
excellent, mais sa réalisation ne doit pas f aire
négliger l'entretien des terrains qui avoi-
sinent le parlement. N'importe quel honora-
ble sénateur qui longera le sommet de la
berge verra qu'en plusieurs endroits les
marches de l'escalier qui conduit au bas de
l'escarpement sont loin d'être solides, que la
rampe en est brisée, qu'il y a là une appa-
rence de négligence et d'abandon qu'aucun
de nous ne voudrait tolérer sur ses propres
dépendances, et je suis d'avis qu'un pareil
état de choses ne devrait pas être permis sur
un domaine du gouvernement. J'oserai pro-
poser ici une autre amélioration. Cette amé-
lioration serait dlfficile à faire, mais cepen-
dant on pourrait y parvenir jusqu'à un cer-
tain point. Je veux parler du dommage
presque irréparable qu'on a été obligé de
faire à la Pointe Nepean pour la construc-
tion du chemin de fer. Pour refaire quelque
peu le paysage gâté par les travaux de la
compagnie de cette vole ferré'e, celle-ci pour-
rait couvrir de terre une partie du roc de la
falaise, qui, à cause de sa dénudation, offre
aujourd'hui l'aspect d'une carrière -de pierre,
a:fin d'y planter des arbrisseaux et des
plantes grimpantes. Une telle amélioration
rendrait à cet endroit un peu de sa beauté
première. Je hasarderai un autre conseil.
Pourquoi ne pas confier l'entretien de ces
,terrains au Dr Saunders et autres fonction-
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naires de la ferme expérimentale? Je sus
parfaitement convaincu qu'à moins de requé
rir, pour l'entretien et l'embellissement de
ces terrains, des personnes qui connaissent
l'arboriculture et l'horticulture. nous verron
toujours faire sur le terrain avoisinant les
éditices du parlement beaucoup plus de mau
valse besogne que de travail intelligent. On
devrait s'assurer, pour l'entretien de ces ter-
rains, des services du Dr Saunders et des
autres employés de la ferme expérimentale,
qui ont prouvé, par leurs travaux antérieurs,
leur expérience en pareilles matières. Je
me sens presque disposé à demander pardon
à la Chambre d'avoir parlé sur un sujet qui
apparemment a peu d'importance. Quoi
qu'il en soit. je suis peiné de voir que ce qui
devrait être un sujet d'orgueil pour tout le
Canada a. été si négligé, et l'on a raison d'a-
voir honte devant un pareil état de choses.

L'honorable M. POWER : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je partage entièrement les vues
que l'honorable sénateur vient d'exprimer
au sujet de l'entretien du terrain avoisi-
nant les édifices du parlement. La haie qui
borde la falaise a été nettoyée-

L'honorable M. ALLAN : Ce nettoyage a
fait plus de mal que de bien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il peut se faire, comme l'a dit l'ho-
norable sénateur, que les travailleurs, en
râtelant le papier et les déchets accumulés
à cet endroit aient bouleversé le sol. Quant
à l'autre berge et à la Pointe Nepean, il est
ditficile d'y faire des embellissements, aussi
longtemps que l'on y travaillera et que le
mur de revêtement n'y sera pas terminé.
Mais aussitôt que ces travaux seront ache-
vés, et je crois qu'ils le seront bientôt, des
mesures seront prises pour mettre toute
cette berge dans un bon état d'entretien. Si
je comprends bien, M. Beemer, dont le che-
min de fer doit pénétrer dans la ville par
cet endroit, a consenti à y faire les améliora-
tons dont il s'agit, et il va sans dire que le
ministre des Travaux publics devra voir à
ce que la chose se fasse d'une manière con-
venable. Je vais appeler l'attention de mon
collègue. du département duquel cette ques-
tion relève, sur les observations que l'hono-
rable sénateur a faites devant cette Chambre

Hon. M. ALLAN.

et sur les conseils qu'il a donnùs relative-
ment à l'opportunité de confier l'entretien
du terrain avoisinant les édifices du parle-
ment au directeur de la ferme expérimen-
tale. Si l'on pouvait s'assurer des services
d'un bon horticulteur pour l'entretien de ces
parterres, il aurait de quoi à s'occuper pen-
dant longtemps. Je partage les vues que
l'honorable sénateur a exprimées, et je pense
qu'il est de la plus haute importance, non
seulement de conserver, mais encore de per-
fectionner les beautés du site en question.

L'honorable M. PEIIRLEY : Il serait dii-
elle d'en faire un parc.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est pas nécessaire, non plus,
d'en faire un parc, mais comme ce site est
magnifique et comme les aspects qu'on y
contemple sont aussi séduisants que n'im-
porte quel tableau agreste que l'oeil puisse
embrasser du haut d'aucun édifice au Ca-
nada, nous devons faire quelque chose pour
empêcher que ces aspects ne soient défigu-
rés, et que l'amant de la belle nature ne soit
pas choqué par le spectacle d'un aussi beau
site complètement négligé et abandonné.

L'honorable M. ALLAN : Je suis heureux
d'avoir entendu ce qui vient de tomber des
lèvres de l'honorable ministre -de la Justice,
et je ne saurais trop insister sur le fait que
ces travaux de réparations et d'embellisse-
ment devraient être confiés à des hommes
compétents.

L'honorable M. CLEMOW : Je suis recon-
naissant envers l'honorable sénateur de To-
ronto pour avoir abordé cette question. Il
a demandé avec instance les améliorations
dont il s'agit, mais ce serait mal choisir
l'heure que de demander à M. Beemer, pen-
dant qu'il poursuit ses travaux de construc-
tion, de faire des réparations et des embellis-
sements à la Pointe Nepean. Sachons atten-
dire, et toutes les améliorations que nous dé-
sirons avoir seront faites.

L'honorable M. POWER : Sur l'autre côté.

L'honorable M. CLEMOW : Partout. J'ai
souvent songé aux difficultés que rencontre
le public relativement aux autres parcs de
cette ville. Voyez ie Chemin des Amoureux
C'est une belle promenade, comme tous les
honorables sénateurs le savent. Aussi, je
ne comprends pas pourquoi l'on a laissé
les piles de bois situées dans son voisinage
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immédiat. Ces piles de bois sont là
depuis plusieurs années au grand danger de
la ville. J'espère que le conseil municipal,
depuis l'adoption d'un nouveau règlement
tendant à prévenir les incendies, empêchera
l'empilement du bois auprès des édifices du
parlement. Les honorables sénateurs se
rappellent les ennuis que nous avons eus au
sujet de la sciure de bois qu'on dépose dans
la rivière Ottawa. A ce sujet, les choses ne
se sont pas améliorées, au contraire; et ce-
pendant le gouvernement ne prend aucune
mesure pour y remédier. J'ai déjà agité
cette question devant la Chambre, et l'on
m'a dit qu'il existe une loi à ce sujet et que
le public doit la faire appliquer. Je ne par-
tage pas cette manière de voir. La question
relève du gouvernement, et il devrait prendre
les mesures nécessaires pour empêcher cette
incommodité du bran de scie. Elle existe
encore, en dépit de la loi. A quoi donc sert
une loi, si on ne la fait pas respecter? J'espère
que le gouvernement verra à ce que le Che-
min des Amoureux et ses abords ne soient
pas jonchés de papier ou d'autres maitières
inflammables. On m'a dit que le contrat
passé entre le gouvernement et les proprié-
taires des scieries au sujet de l'empilement
du bois en arrière des édifices du parlement
a été rescindé. J'espère qu'il l'a été. Nous
devons tâcher de prévenir une catastrophe
comme celle dont nous avons été les témoins
il y a deux mois. Le gouvernement se ren-
dra coupable d'une négligence criminelle s'il
ne remplit pas le devoir qui lui incombe de
travailler à faire disparaître ·les causes qui
peuvent amener les incendies. On a notifié
le gouvernement de temps à autre à ce su-
jet, et j'espère que c'est la dernière fois qu'il
sera nécessaire de demander à la Chambre
de faire cesser cette incommodité causée
par le bran de scie. On m'a dit que, l'autre
jour, la sciure de bois accumulée au fond
de la rivière a retardé jusqu'à un certain
point la marche du bateau se rendant A
Grenville. Est-ce qu'un pareil état de choses
devrait exister? Cette rivière est sous la
surveillance du gouvernement, qui devrait
prendre les moyens de prévenir cette incom-
modité. Tout ce bran de scie devra être en-
levé, à grands frais, du lit de la rivière.
L'enlèvement, du bran de scie a déjà coûté
bien cher tous les ans. J'ai cru, l'année
dernière, que cette incommodité allait dispa-
raître pour toujours. Est-ce que le gouver-
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nement va prendre des mesures pour empê-
cher, à l'avenir, l'Incommodité causée par la
sciure de bois, ou s'il va permettre aux par-
ticuliers de se faire les dénonciateurs de cet
abus et de prendre à ce sujet les mesures
qui devraient être prises par le gouverne-
ment?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La loi est dans le statut et chacun
peut la faire appliquer.

L'honorable M. CLEMOW : Oui, mals est-
ce que l'honorable ministre aimerait à jouer
le rôle de dénonciateur? Est-ce que cela ne
relève pas du gouvernement du Canada ?
Est-ce que celui-ci ne prendra pas les mé-
sures nécessaires pour remédier à cet état
de choses? Il peut, lui, mettre 'la machine
en mouvement, et personne ne dira un mot,
mais qu'un particulier ose agir à ce sujet,
et Il se créera dans cette ville des ennemis
qui lui feront la vie dure, pour ne pas dire
plus.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur veut que ce
soit le gouvernement qui agisse.

L'honorable M. CLEMOW : Je veux un
homme qui remplisse son devoir. Si un de-
voir m'est imposé, je sens la nécessité de le
remplir, mais individuellement je ne veux
pas faire une chose pour l'exécution de la-
quelle d'autres hommes sont payés.

L'honorable.M. LANDRY : La chose peut
être soumise au conseil de conciliation.

L'honorable M. KERR : Quand cette ques-
tion, à la dernière session, a été soumise à
la Chambre, comme plusieurs autres séna-
teurs, je m'y suis fortement intéressé. J'ai
compris que l'honorable sénateur (l'honorable
M. Allan) en agitant cette question devant
nous, a rendu un grand service non seule-
ment à la Chambre des communes et au
Sénat, mais encore à tout le pays, et n'a pas
besoin de demander pardon à la Chambre de
venir de nouveau cette année nous entretenir
d'un pareil sujet. A mon avis, les édifices
du parlement et leurs abords sont magni-
fiques, et nous devrions faire tout ce qui
est en notre pouvoir non seulement pour
conserver leur beauté naturelle, mals pour
ajouter à la splendeur de tout l'emplace-
ment, y compris les édifices, terrain et
rivière. Ils sont uniques en leur genre, et
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l'on ne peut les contempler sans se rappeler
le vers du poète, qui dit que " Ce qui est
beau en soi offre une jouissance perpétuelle."

Une autre amélioration qu'il y a à faire-
je ne me rapelle pas qu'aucun sénateur en
ait parlé-c'est la pose d'une rampe le long
de la promenade qui contourne la berge de
la rivière. Je nie suis aperçu en y passant
qu'à moins de faire bien attention, pour évi-
ter les faux pas, on court le danger de rou-
ler dans le précipice.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est une promenade pour les hom-
mes sobres.

L'honorable M. YOUNG : C'est un sentier
droit et étroit.

L'honorable M. KERR : On doit prendre
des précautions pour empêcher que ce sen-
tier soit dangereux pour les personnes qui
s'y promènent. Je suis heureux que cette
question ait été soumise de nouveau à la
Chambre. Le public juge de tout le Canada
par ce qu'il voit ù Ottawa, censé être le cen-
tre intellectuel du pays. Et c'est aussi de
cette manière que le public doit juger. Il
me semble que la contemplation de ces édi-
fices et de leurs abords est en elle-même une
vértable leçon de choses, et j'espère que les
observations si opportunes de l'honorable
sénateur qui a soumis cette question à la
Chambre, porteront de bons fruits dans un
prochain avenir.

Le Sénat s'ajourne.

La, séance est levée.

DEUXIEME SEANCE.

Présidence de l'honorable sir C.
PELLETIER.

A. P.

Prière et aiffaires de routine.

ENQUETE RELATIVE AUX RATIONS
D'URGENCE.

L'honorable M. PERLEY : Avant l'appel
de l'ordre du jour, je désirerais poser une
question qui intéresse, je crois, au plus haut
point tout le peuple du Canada, et à l'effet
de savoir si, après l'enquête qui a eu lieu à
la Chambre -des communes relativement aux
rations d'urgence fournies par M. Devlin, le
gouvernement a l'intention de poursuivre en
justice M. Devlin pour la fraude qu'il a com-
mise en lui livrant un article de qualité infé-

Hon. M. KERR.

rieure au lieu d'un article de première qua-
lité. Il est important pour le peuple du Cana-
da d'apprendre, en temps de guerre, quand
nos jeunes gens s'engagent volontairement
pour aller combatre les combats de l'empire,
que s'ils sont jamais appelés encore à se sa-
crifier pour la mère patrie, ils recevront la
même sorte de rations qui leur ont été ser-
vies récemment. Si l'on en juge par les té-
mognages qui ont été donnés devant le co-
mité, le gouvernement serait justifiable de
châtier l'homme qui l'a trompé comme l'a
fait M. Devlin. Je ne dis pas qu'il soit pos-
sible d'empêcher de commettre des fraudes
au détriment du gouvernement ; mais je dis
que, si le gouvernement soupçonne qu'il y
ait eu fraude, l1 doit faire une enquête, et
sitôt qu'il aura découvert le coupable, le
faire sévèrement punir. Je désirerais savoir
si le gouvernement se propose de poursuivre
en justice M. Devlin, au cas où Il serait
trouvé coupable de la fraude dont on l'ac-
cuse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas discuté la question
avec le ministre de la Milice. J'ignore ce
qu'il a fait à ce sujet. Mon honorable ami
parle de l'enquête qui a été faite devant le
comité. Ayant eu beaucoup d'occupations,
je n'ai pas eu le temps de lire attentivement
les témoignages dont il s'agit et je n'ai pas
remarqué si ces témoignages s'appliquent a
tout ce dont il s'agit. Autant que
je me rappelle, les témoignages ont dé-
montré que la conserve que le gou-
vernement a achetée était nutritive, au-
cunement malsaine, mais qu'elle n'était pas,
à proprement parler, une nourriture d'ur-
gence, c'est-à-dire que le percentage de nour-
riture qui se trouvait 'dans cette conserve
alimentaire était moindre que celui qu'il doit
y avoir dans une ration d'urgence. Je ne
puis dire si la loi peut punir le Dr Devlin
pour ce qu'il a 'fait, parce que je ne connais
pas la nature de la convention intervenue
entre le ministre de la Milice et lui, et que
je ne puis exprimer une opinion sur le rap-
port de la majorité ou sur celui de la mi-
norité. Si la question m'est soumise pour
que je l'examine au point de vue légal, je
serai-obligé d'étudier le contrat ainsi que les
circonstances qui ont accompagné l'achat de
cette conserve.

Les témoignages que-j'ai lus m'ont porté à
croire qu'une fraude à été commise au détri-
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ment du ministère de la Milice, mais je ne tité de substance nutritive peut être domma-
puis en' dire davantage. Peut-être le minis- geable. Il peut y avoir en certains cas une
ire a-t-il l'intention de faire lui-même une trop forte concentration de cette substance.
complète investigation sur le sujet. Il a ce L'estomac humain ne diffère pas de l'esto-
droit, s'il croit pouvoir découvrir autre chose mac de certains autres animaux chez les-
que ce qui est mentionné dans le rapport du quels une trop grande concentration de la
comité, et quand il me demandera, sur toute substance nutritive a de mauvais effets.
question de droit, des avis, je serai prêt à les L'honorable M. LANDRY: Une trop
donner, mais je n'ai pu jusqu'à présent
examiner un pareil sujet, et à cette heure
avancée de la session, alors que chacun des dnauerais effets.

ministres est constamment occupé, je dois
renoncer à l'idée de l'étudier.

L'honorable M. FERGUSON : Les hono-
rables membres du Sénat avoueront que la
réponse de l'honorable ministre a été d'une
grande prudence et nullement de nature il
le compromettre. Elle démontre seulement
que l'affaire est soumise à un sérieux exa-
men. Un point que l'honorable ministre a
touché démontre qu'il est dans l'erreur à ce
sujet. Il a appelé l'attention de la Chambre
sur le fait-à mon avis, bien établi-que
cette conserve alimentaire contenait une
substance nutritive, mais pas en quantité
suffisante pour être considérée comme une
ration -d'urgence. Mon honorable ami se
rappelera que d'après l'acte relatif à la
falsification des substances alimentaires, il
n'est pas nécessaire de prouver que la nour-
riture n'est pas substantielle ou malsaine
pour établir qu'elle a été falsifiée. Elle peut
être considérée comme adultérée si elle ne
contient pas la quantité que lui donne l'éti-
(luette ou la description qu'elle porte. Sous
ce rapport, la conserve alimentaire en ques-
tion ne pesait pas .le poids qu'elle aurait dû
peser et elle doit être considérée comme
adultérée en vertu de l'Acte concernant la
falsification des substances alimentaires. Je
mentionne ceci parce que l'honorable minis-
Ire était sous l'impression que tout était
dans l'ordre si l'on ne prouvait pas que cet
aliment était dépourvu de toute substance
nutritive, bien qu'il fût loin de constituer
une ration d'urgence. En vertu de l'Acte
relatif à la falsification des substances al!-
ientaires une nourriture parfaitement saine

peut être considérée comme falsifiée, et une
poursuite criminelle peut être intentée con-
tre le vendeur d'une pareille conserve.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur sait que la
conserve qui contient une trop grande quan-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est une autre question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas ce dont on se plaint à propos
de la ration d'urgence. On se plaint de ce
que le gouvernement a acheté un article
censé contenir 60 pour 100 de substance nu-
tritive, pendant qu'il n'en contient que 16,
d'après le rapport de l'analyste du gouverne-
ment, ù Ottawa. Je ne crois pas que per-
sonne se soit plaint que la conserve en ques-
tion était tellement nutritive ou tellement
concentrée qu'elle pouvait nuire à la santé
des consommateurs. C'est une question
grave, abstraction faite de la cÙlpabilité du
ministre ou des fonctionnaires du ministère
de la Milice. Je ne me propose pas de la
diseuter à présent. Il s'agit simplement de
savoir si l'on a fait accepter au gouverne-
ment, pour une ration d'urgence, une con-
serve alimentaire contenant de 35 à 40 pour
100 de substance nutritive en moins que celle
qui devait être livrée, et si Devlin, comme
les témoignages 'établissent, l'a falsifiée, ou
s'il a apposé sur la conserve une étiquette
établissant ce que la ration était censée con-
tenir, ou s'il a obtenu de l'inventeur-fabri-
cant l'étiquette 'au moyen de laquelle il a )u
flouer le gouvernement. N'est-ce pas singu-
lier comme certaines petites choses peuvent
conduire à de grandes découvertcs? Le
vieux -proverbe qui dit que le meurtre finit
toujours par se dévoiler est encore vrai cette
fois-ci. Le Dr Devlin avait commandé l'im-
pression de ces étiquettes au bureau du
Rerald de Montréal, et le propriétaire de cet
établissement, après avoir imprimé les éti-
quettes en question, qu'il croyait 'destinées
au véritable inventeur-fabricant, envoya à
celui-ci le compte d'impression, qu'il refusa
de payer pour la simple raison qu'il n'avait
jamais commandé un pareil travail. Cela
conduisit à la découverte 'du petit tour du
Dr Devlin vendant au gouvernement, au
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prix de deux dollars la livre, un article qui
avait passé à la douane comme une mar-
chandise évaluée à trente sous la livre.
Voilà ce dont le gouvernement doit s'occu-
per, et s'il fait son devoir, il poursuivra en
justice Devlin pour fraude. Ce n'est pas à
nous de discuter pour savoir si c'est à cause
de sa propre négligence que le gouverne-
ment a été trompé. Les faits établis par les
témoignages et l'examen de l'analyste du
gouvernement sufliraient, à .eux seuls, pour
autoriser le gouvernement l -intenter une
poursuite contre l'homme qui a commis la
fraude, et si celui-ci peut établir qu'il n'est
pas coupable de cette fraude, il se réhabili-
tera vis-à-vis du public.

L'honcrable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Le chef de l'opposition, j'en suis sûr,
connaît bien le Dr Rodier, de Montréal. Il
est un ami du parti politique auquel appar-
tient mon honorable ami, et il m'a dit-et
quand je fais cette déclaration, je sais la
responsabilité que j'assume vis-à-vis de
cette Chambrequ'il achète tous les jours
cette conserve pour ses patients et qu'une
conserve qui contiendrait plus de substance
nutritive que la vitaline serait préjudiciable
à la santé. Je déclare ceci solennellement
devant cette Chambre, sachant bien à quoi
je m'exposerais si j'affirmais une fausseté.
Le Dr Rodier s'est offert de venir affirmer
sous la foi du serinent ce que je viens de dé-
clarer. Il est le fils du Dr Rodier, qui a été
durant plusieurs années membre de cette
Chambre. Il m'a dit que cet aliment, dans
le cas où il contiendrait trop de substance
nutritive, serait préjudiciable à la santé
comme un whisky trop fort. Si cette con-
serve était concentrée, elle serait préjudi-
ciable à une personne en santé.

L'honorable M. McMILLAN : Elle serait
préjudiciable à ses patients, aux malades
confiés à ses soins. Nous pouvons compren-
dre qu'une conserve trop concentrée pour-
rait être dommageable aux malades, mais
nous ne pouvons comprendre qu'elle pût être
trop nutritive pour les soldats qui devaient
s'en nourrir, faute d'autre chose, durant
quelques jours. Les témoignages donnés
sous la foi du serment à l'enquête ont éta-
bli que les soldats ne pouvaient vivre de
cette conserve qu'une partie de la journée,
et toute la question maintenant est de sa-
voir s'ils pouvaient ou s'ils ne pouvaient pas

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

vivre exclusivement de cette substance. La
prétention du Dr Rodier, dont Il a été ques-
tion ici, ne signifie absolument rien. Ce
qu'il dit ne se rapporte qu'aux convalescents.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que le
Dr Rodier a dit quelque chose à l'honorable
sénateur à propos de la vitaline? Lui a-t-il
dit que cette conserve contenait 14 pour 100
de protéine, et se vendait au prix de deux
dollars la livre? Un boisseau de pois, pe-
sant 60 livres, contient 22 pour 100 de pro-
téine. A ce compte, si le même gouverne-
ment restait au pouvoir, chaque cultivateur
pourrait lui vendre ses pois au prix de
$181.50 le boisseau. Quelle est l'opinion du
Dr Rodier A ce sujet? J'ignore ce que le Dr
Rodier peut bien avoir à dire sur cette
question. S'il était un témoin si important,
pourquoi n'a-t-il pas comparu à l'enquête
pour y subir un interrogatoire ? Mais nous
ne sommes pas en mesure de l'interroger ou
dl'interroger l'honorable sénateur qui a parlé
en son nom.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Ce n'est pas là la question. La question est
de savoir si le Dr Devlin -a vendu au gou-
verpement un article qui était censé conte-
nir 60 pour 100 de substance alimentaire, et
qu'en réalité n'en contenait que 14. Il n'y
a aucune analogie entre la vitaline et le
whisky. C'est exactement comme si vous
achetiez de l'alcool censé être à 60 degrés
au-dessus de preuve et qu'il ne contiendrait
que 25 pour cent. La question est de savoir
si Devlin a commis une fraude ou non. En
tout cas, si la ration d'urgence qu'il a ven-
due est trop forte, il pourrait faire ce que
fait mon honorable ami pour son whisky : y
ajouter un peu d'eau.

L'honorable M. FERGUSON : Ce n'était
certainement pas par -complaisance pour les
pauvres soldats que le Dr Devlin a réduit
autant le percentage de la substance nutri-
tive dans la conserve qu'il a vendue.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES CHE-
MINS DE FER.

(En comité.)

La Chambre se forme en comité.

Article 3.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En vertu de la loi telle qu'elle existait au-
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paravant, dans les plans qui étaient produits,
il était alloué un mille pour la déviation.
Plusieurs articles du présent bill sont rédigés
de façon à enlever cette latitude aux com-
pagnies de chemin de fer, et à les obliger
de produire un plan démontrant exactement
oit la lignea doit être construite, et le para-
graphe a s'applique à l'endroit où la voie
ferrée croise les chemins de fer urbains.

L'article a se lit comme suit :

Les chemins de fer urbains et tramways, tout
en étant par le présent expressément assujettis
à celles des dispositions du présent acte qui sont
mentionnées à l'article 4 ne seront pas, pour la
'seule raison qu'ils croiseront quelqu'une des
lignes de chemins de fer mentionnées à l'article
306, ou s'y raccorderont, censés ou considérés
être des travaux' d'un intérêt général pour le
Canada.

Cette dispostion les met sous le coup de
la loi relative aux chemins de fer, et, de
plus. en ce qui concerne les chemins de fer
urbains et les tramways, s'applique au tram-
way construit le long de la rivière Niagara
entre Quenstown et Chippewa.

L'honorable M. POWER : Je ne prends
pas la parole pour critiquer l'article, mais
simplement pour dire que la dernière partie
de cette disposition 'ne 'donne pas assez de
latitude. J'ai fait remarquer au ministre
des chemins de fer que cette exception de-
vrait s'appliquer aussi à tout chemin de
fer électrique construit dans n'importe quelle
partie du pays. Cette disposition ne devrait
pas être limitée au district de Niagara.
Quoique la chose se 'pratique dans Ontario,
j'ignore si, d'une manière générale, ces che-
mins de fer électriques s'étendent i plu-
sieurs milles dans la campagne. Il y a des
chemins de fer électriques de ce genre dans
Toronto, et ils devraient être exceptés -de la
même manière que les chemins de fer ur-
bains du district de Niagara.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'y a aucune exception.

L'honorable M. POWER : Le premier pa-
ragraphe de l'artele s'applique aux chemins
de fer et aux tramways.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il s'applique à tous les chemins de fer du
Canada à l'exception du tramway des
chutes Niagara.

L'honorable M. POWER : Est-ce que les
chemins de fer qui traversent le pare des

chutes Niagara ne sont pas aussi des tram-
ways?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ne serait-il pas mieux de rédiger la disposi-
tion de manière qu'elle ne soit pas considé-
rée comme une exception?

L'article est adopté.

Article 2.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'article 2 se rapporte à la question du
drainage. Dans quelques provinces, notam-
ment dans Ontario, il y a une loi provin-
ciale qui régit la construction des conduits
d'eau à travers les terrains avoisinant les
chemins de fer, et cet article a pour but de
permettre aux intéressés de demander, en
vertu de la loi provinciale, l'autorisation de
construire un drain. Les intéressés ont le
droit de s'adresser au comité des chemins
de fer du Conseil privé qui étudiera la ques-
tion et recueillera la preuve à cet effet.

L'honorable M. POWER : J'applaudis à
cette disposition. La question a été soumise
au Sénat en différentes occasions. Elle a
été agitée par l'honorable sénateur de Monk,
je crois, en trois circonstances différentes, et
deux fois la Chambre a adopté des bills à ce
sujet. Cette disposition n'est pas semblable
à celles du bill présenté par l'honorable sé-
nateur de Monk, mais son auteur désire at-
teindre le même résultat d'une manière dif-
férente, et je suis heureux que quelque
chose ait été fait dans ce sens-là.

L'article est adopté.

Article 3.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La substitution enlève de l'article primitif
le droit de faire passer le chemin -sur les
terrains de qui que ce soit "dans les limites
d'un mille, tel qu'indiqué par le plan topo-
graphique. D'un bout à l'autre de la loi
concernant les chemins de fer 'Il est question
d'allouer quelque chose pour la déviation.
En produisant leurs plans, les compagnies
de chemins de fer ne sont pas obligées de
suivre les premières lignes qu'elles ont tra-
cées. Elles peuvent dévier un peu des plans
qu'elles ont produits. Le présent article a
pour but de leur enlever cette latitude. Si
les compagnies veulent changer leurs tracés,
elles doivent produire, en tant que cet arti-
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cle est concerné, un autre plan indiquant
l'endroit où le chemin de fer traversera la
terre du particulier.

L'article est adopté.

Article 4.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet article fait disparaître entièrement la
déviation d'un mille. Si la compagnie veut
apporter (les changements dans son tracé,
elle doit produire un nouveau plan à cet
effet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
La loi actuelle a-t-elle donné lieu à des abus
au sujet de la déviation d'un mille?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami verra que ceci est de na-
ture à faire naître une très grande objec-
tion. En traversant la terre d'un particu-
lier, une compagnie de chemin de fer peut
indiquer sur le plan que la ligne passera à
un mille de la grange de cet individu, et
plus tard établir la voie tout près de cette
construction. De même elle peut indiquer
sur la carte que la ligne passera dans un
bois et ultérieurement la faire passer peut-
être cans un champ. Au début de la cons-
tructon des chemins de fer dans notre pays,
alors que les plans n'étaient pas faits avec
autant de précision qu'aujourd'hui, la dévia-
tion d'un mille était considérée comme un
faible changement dans le tracé, mais du-
rant les dernières années, dans les parties
du pays où la population agricole est plus
dense, cette déviation d'un mille a donné
lieu à bienm des différends.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'approuve entièrement l'amendement pro-
posé. J'ai simplement demandé si l'honora-
ble sénateur savait que la loi actuelle avait
donné lieu à les abus. Je comprends tout
de suite comment des abus de ce genre se
produisent. En tout cas, la loi, telle qu'elle
existe, favorise les abus. Autrement, on ne
prendrait pas la peine de l'amender.

L'article est adopté.

Article S.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Supposons qu'un chemin de fer de cent à
deux cents milles de long doive être cons-
truit. Est-ce que les promoteurs de l'entre-
prise peuvent, en vertu de cet article, coin-

Hon. M. SCOTT.

mencer les travaux avant que les plans,
descriptions et devis soienti complets et dé-
posés au ministère des Chemins de fer ? Et
puis, après qu'ils ont été déposés là, s'il est
jugé nécessaire de faire subir à la ligne une
déviation, les promoteurs peuvent-ils exécu-
ter ce changement ýsans être obligés de dé-
poser au ministère des Chemins de fer d'au-
tres plans et d'autres profils?

L'honorable M. SC-OTT (secrétaire d'Etat):
Oui, mais rien que pour l'endroit où le che-
min de fer doit subir une déviation.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que la première -partie de ma ques-
tion est la plus importante. Je n'en suis
pas sûr, mais je crois qu'il serait sage de
faire une disposition à l'effet d'empêcher les
accapareurs de chartes de spéculer sur ces
titres avant que la ligne soit arpentée et
que les plans soient déposés au ministère
des Chemins de fer. Est-ce là la significa-
tion (le cet article? Relativement .aux
chartes qui ont été accordées cette année,
pour la construction de chemins de fer entre
Québec et le lac Winnipeg ou les environs,
est-ce qu'il est possible que les porteurs de
ces chartes puissent commencer des travaux
avant que la ligne soit arpentée et que les
plans et devis soient déposés au ministère
des Chemins de fer? Est-ce que cet article
peut les dispenser de cela?

. L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois que le ministère des Chemins de fer,
en vertu de cet article, peut rendre obliga-
toire la production des plans de toute la
ligne, mais je sais que ce ministère ne l'a
jamais exigée. Les constructeurs ont la
permission de procéder par sections. Je
crois que nous devons laisser au ministère
le ,soin de régler cela suivant les circonstan-
ces. Le ministre peut faire observer la loi,
s'il le juge à propos.

Article 10.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Cet article autorise le gouvernement A obli-
ger une compagnie de chemin de fer consti-
tuée en corporation après le premier juin
1899, à localiser sa station sur un point où
le comité des chemins de fer juge à propos
qu'elle soit fixée.

L'honorable M. McMILLAN: Ecoutez
écoutez ! C'est une bonne loi.
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L'honorable M. CLEMOW: Elle est passa-
l)ement arbitraire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si on la juge à un point de vue abstrait, on
peh aussi* bien dire qu'une compagnie de
chemin de fer a le droit de fixer ses stations
aux endroits où bon lui semble.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Supposons qu'une compagnie de chemin de
fer qui tombe sous le coup du présent arti-
cle, soumette au comité du Conseil privé un
plan indiquant un endroit choisi pour l'érec-
tion d'une station, et supposons aussi que
le comité des chemins de fer désapprouve
<e choix. En ce cas la compagnie peut-elle
(le son chef localiser une station? Le comité
des chemins de fer dit que la station doit
(tre érigée ailleurs. La compagnie du che-
min dit qu'elle sera construite à l'endroit
qu'elle a choisi. Il n'y rien dans cet article
qui puisse forcer la compagnie il accepter
la conclusion du comité des chemins de fer.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Les plans déposés au ministère des
Chemins de fer indiquent où doivent être
les stations.

Lhonorable sir MACKENZIE BOWELL:
En vertu de la présente loi vous pouvez pro-
dluire les plans et indiquer où vous vous pro-
posez d'ériger les stations, mais pouvez-vous
-changer l'emplacement de ces stations
quand bon vous semble. Cet article stipule
<lue vous ne pouvez établir une station
avant d'avoir eu l'approbation du gouverne-
ment par l'entremise du Conseil privé.

L'honorable M. CASGRAIN : Effective-
ment les choses doivent se faire ainsi, parce
<u'il faut un droit de passage supplémen-
taire pour localiser une station d'après le
plan topographique. Ce plan doit être ap-
prouvé par le gouvernement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le gouvernement ne s'est jamais immiscé
dans une question de ce genre. Si vous vou-

lez changer l'emplacement d'une station,
vous n'avez. qu'à acheter le terrin pour l'y
conistruire. Mais vous ne pouvez faire ce
(hnlgement sans avoir au préalable reçu
l'approbation du comité des chemins de fer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le but du présent article est de donner au

comité des chemins de fer le contrôle de
l'établissement des stations. L'expérience a
démontré que les compagnies de chemins de
fer achètent en dehors des villes des ter-
rains qu'elles font diviser par lots et sur
lesquelle elles établissent leurs stations. Les
.habitants de ces villes ou de ces villages se
plaignent d'être obligés de parcourir une
distance relativement considérable pour se
rendre aux stations. Le _présent article
donne au comité des chemins de fer le droit
de prévenir un pareil état de choses.

L'honorable ':. ALLAN: Nous savons que
des compagnies de chemins de fer ont été
obligées d'ériger leurs stations à quelque
distance des villes et -des villages parce que
leurs habitants demandaient des prix im-
menses pour leurs terrains.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela est parfaitement vrai. Le comité des
chemins de fer en pareil cas agira d'une
manière équitable. S'il découvre qu'on
veut pressurer la compagnie, il lui dira :
"-Construisez plus loin." Nous pouvons
toujours compter que le comité des chemins
de fer fera ce qui est juste dans l'intérêt
d'une ville et d'une compagnie de chemin
de fer.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Sup-
posons qu'une compagnie veuille construire
un chemin de fer à travers un village qui
s'étend sur une longueur d'un mille. Si le
gouvernement décide que la station devra
être érigée au milieu de ce village, le pro-
priétaire de cet endroit sera libre de deman-
der n'importe quel prix pour son terrain.
Pourquoi donc ne pas donner plus de lati-
tude relativement à l'établissement des sta-
tions, de manière que les intéressés puissent
mieux s'entendre sur les questions pécu-
niaires qui doivent être débattues entre eux?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les intéressés ont de la latitude. L'article
ne fixe pas un endroit précis. Le choix du
lieu doit être approuvé par le comité des
chemins de fer. Si celui-ci considère que
le prix demandé pour le terrain dans un en-
droit particulier est exorbitant, il n'obligera
pas la compagnie à y ériger une -station. Les
conditions de la vente seront soumises au
comité des chemins de fer.

L'honorable M. CLEMOW : Cette disposi-
tion enlève aux compagnies -de chemins de
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fer le droit d'établir les stations et le donne
au gouvernement.

L'honorable M. PRIMROSE : Voilà à peu
près à quoi se résume la situation.

L'honorable M. CLEMOW : Si le gouver-
nement dit : " Nous croyons que l'emplace-
ment est bien approprié," la compagnie du
chemin, bien qu'elle trouve plus avantageux
de fixer sa station à quelques milles plus
loin, dans un sens ou dans un autre, doit
accepter l'emplacement choisi par le gouver-
nement. Dans plusieurs cas, cela peut obli-
ger une compagnie à payer des prix exorbi-
tants. Nous savons tous que lorqu'une com-
pagnie de chemin de fer manifeste le désir
d'acheter un terrain, le propritéaire en élève
aussitôt le prix. S'il en est ainsi, est-ce que
cette disposition ne mettrait pas la conpa-
gnie dans une position désavantageuse en
la forçant à accepter tout emplacement
choisi par le gouvernement sans tenir
compte de l'opinion de la compagnie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Vous pouvez compter sur la justice du co-
mité des chemins de fer.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne compte
sur la justice de personne.

L'honorable M. POWER : La compagnie
du chemin de fer fait le choix de l'emplace-
ment et le soumet au gouvernement. S'il y
a des raisons suffisantes pour empêcher que
l'emplacement .choisi ne soit pas adopté
pour la station, le gouvernement ne l'ap-
prouvera pas. La seule critique que je ferai
ici n'est pas d'une grande importance. En
tout cas, le droit du gouvernement d'inter-
venir en pareille matière devrait être -limité
à ce qui concerne les chemins de fer sub-
ventionnés. Mais comme tous les chemins
de fer construits au Canada reçoivent des
subsides, cela ne fait absolument rien.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a dans Ontario des chemins de fer ou
des tronçons de chemins de fer qui n'ont
jamais eu de subventions du gouvernement
provincial ni du gouvernement fédéral. Il y
en a un d'une longueur de soixante ou soi-
xante-dix milles qui traverse mon comté et
qui n'a jamais en aucun subside. La coum-
pagnie a cependant reçu pour le prolonge-
ment de la ligne du côté nord de l'aide sur
le fonds des bonis accordés à certains che-

Hon. M. CLEMOW.

mins de fer, mais jusque-là la partie du che-
min qui s'étend de Trenton à Coe's-Hill n'a
reçu aucune aide gouvernementale ou muni-
cipale. L'article, dans lequel il s'agit de
vente de terrains à un prix exorbitant, se
présente sous deux aspects. La compagnie
du chemin -de fer abandonnerait un terrain
à la convenance du public pour aller plus
loin y fixer une station et par là hausser la
valeur de la propriété qu'elle peut posséder
elle-même. Si le chemin a été construit à
même l'argent des actionnaires, sans l'aide
du gouvernement, il n'y a aucune raison ni
aucun droit qui puisse autoriser le gouver-
nement à dire: " Vous construirez la sta-
tion ici." Mais l'article dont il s'agit ne
donne pas au gouvernement ce pouvoir. Le
seul pouvoir qu'il lui donne, c'est celui d'ap-
prouver ou de désapprouver le choix de
l'emplacement. S'il le désapprouve, la sta-
tion sera érigée à l'endroit 'désigné par le
gouvernement. Il est à notre connaissance
que des personnes ont acheté de grands ter-
rains, et que les prix exorbitants qu'ils ont
demandés quand il s'est agi de les revendre,
ont chassé de ces localités les compagnies
de chemins de fer, qui refusaient de se lais-
ser exploiter. Il est aussi à notre connais-
sance que des compagnies de chemins de
fer ont manifesté l'intention d'établir leurs
stations dans certains endroits. Des ter-
rains ont été achetés dans ces localités et
des colons s'y sont établis, et puis ensuite,
pour son profit-oui, pour son propre profit-
bien qu'elle n'aît pas changé la-route, la
compagnie s'en est allée ailleurs. Je vais
prouver mon assertion. Quand le Grand
Tronc fut construit dans ma propre ville,
la compagnie voulut ériger la station à un
endroit plus à la convenance de Belleville
que celui où elle se trouve aujourd'hui, mais
les propriétaires demandaient £400 par acre
pour ce terrain et cette hausse des prix
occasionna, plus tard, la vente des terrains
en question pour payer. les taxes munici-
pales et autres auxquels ils étaient assujétis.
Voilà les embarras qui surgissent constam-
ment. Le présent article ne fera pas plus
de bien que de mal. Il ne fait qu'autoriser
le comité des chemins de fer à approuver
ou à désapprouver le choix que la compa-
gnie peut faire d'un endroit pour y placer
une station ; mais il peut être interprété
au détriment de quelques personnes et à
l'avantage de quelques autres. Des amis



[12 JUILLET 1900] 1211

du gouvernement peuvent être Intéressés
dans la vente d'une prppriété-je ne dis pas
qlue la chose est possible, je me borne à
faire une hypothèse-et ils peuvent détermi-
ner le comité des chemins de fer du Conseil
privé à forcer la compagnie à construire
son chemin dans un endroit et à donner
ainsi plus de valeur à -leur terrain. Ils peu-
vent aussi n'avoir là aucun Intérêt. Ils peu-
vent être parfaitement honnêtes, mais la
nature humaine est toujours et partout la
nature humaine, et comme l'honorable séna-
teur de Rideau l'a dit, dans des questions de
ce genre les choses doivent être exposées
d'une manière tellement claire que le plus
grand coquin ne puisse en tirer aucun avam-
tage.

On doit, quand on s'occupe des affaires
publiques, faire en sorte que celui qui est
d1isposé à mal agir n'ait pas l'occasion de
mettre son dessein à exécution.

L'honorable M. CLEMOW : Nous ne dÈe-
vrions pas trop intervenir dans les affaires
dles compagnies de chemins de fer. Elles
ont entrepris de grands travaux dans le
pays., elles se sont bien acquittées de leurs
tâches et- l'on veut aujourd'hui restreindre
leurs pri'vilèges. Je ne puis dire quel sera
le résultat de cette législation. Elle pourra
avoir un bon effet et elle pourra en avoir un
mauvais. Les compagnies feront ce qu'elles
croiront être dans leur Intérêt. Elles ache-
teront le terrain à des prix aussi bas que
possible, et je ne crois pas que le gouverne-
ment devrait exercer un tel pouvoir.
J'ignore le pouvoir qu'il a actuellement en ce
qui regarde la localisation des stations sui-
vant les plans et profils.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La législation relative aux che-

in s de fer est en pratique une législation
lui suit la marche du progrès, et elle a été
modifiée et amendée de temps à autre, au
fur et à mesure que l'expérience a démontré
qpue des changements étaient nécessaires.
Nous donnons -aux compagnies de chemins
le fer le droit d'expropriation. C'est le droit
souverain. C'est le droit qui appartient à
la Couronne comme propriétaire absolue.
Pour quelle raison conférons-nous ce pouvoir
à une compagnie? Pour la raison que la

-opagnie est, à proprement parler, un
corps public, et que le droit d'expropriation
West pas accordé seulement dans l'intérêt

de la compagnie, mals encore dans l'intérêt
du public. Le chemin est construit pour
l'utilité du public, et quand une compagnie
demande à être constituée en corporation,
et demande ces grands pouvoirs, le public a.
le droit d'imposer les conditions qu'il veut.
Ces conditions ont été de tout temps d'un
tel caractère que le comité des chemins de
fer du Conseil privé a pu seul les faire rem-
plir. Par exemple, vous aurez besoin d'un
passage à niveau. C'est encore le comité
qui décide à quelles conditions ce passage
à niveau sera accordé à une ville ou à un
village. Vous ne vous en rapportez pas
pour cela à la compagnie du chemin de fer.
Vous ne dites pas que le propriétaire du ter-
rain sera laissé complètement à la merci de
la compagnie, mals vous constituez un corps
public pour déterminer ce qui doit être régl4
entre le publie et la compagnie et à quelles
conditions un règlement peut être effectué.
Vous faites la même chose au sujet du pas-
sage il niveau. Un village veut avoir un
passage à niveau, et vous décidez s'il doit
être souterrain ou aérien. Vous donnez au
comité des chemins de fer du Conseil privé
le droit de décider cela. Vous étendez sim-
plement ce pouvoir afin d'exercer cette au-
torité dans l'intérêt du public en ce qui con-
cerne les rapports du public avec la compa-
gnie du chemin de fer ou peut-être dans l'in-
térêt de la compagnie contre les demandes
déraisonnables du public.

L'article est adopté.

Article 11.

L'honorable M. iSCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet article est, en pratique, précisément sem-
blable au précédent, et ne s'applique qu'aux
compagnies de chemins de fer qui ont obtenu
leurs chartes des gouvernements provin-
claux, mais qui reçoivent des subventions
du trésor fédéral. Ces compagnies doivent
se conformer à cet article pour avoir droit
à des subsides.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Le présent article va plus loin que le précé-
dent. Au reste, -il y a une différence entre
la phraséologie de celui-ci et la phraséologie
de l'autre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'objet en vue 'est exactement le
même.
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L'honorable M. POWER : Oui, mais 'le
pouvoir donné au gouvernement est plus
étendu. Je crois qu'il devrait être précisé-
ment le même. L'article se lit ainsi :

La compagnie possédant ou exploitant alors ce
chemin de fer devra, lorsqu'elle en recevra l'or-
dre du comité des chemins de fer, ratifié par le
Gouverneur en conseil, construire, entretenir et
garder une gare ou station, munie des aménage-
ments ou facilités qui seront définis par le co-
mité à son égard, à tout endroit ou tous en-
droits qui seront définis par le comité à son
égard, sur les chemins de fer qui seront désignés
dans cet ordre.

Il s'agit ici des chemins de fer qui sont
sous la direction législative du parlement
du Canada, mais qui reçoivent des subven-
tions. Les compagnies de ces chemins de
fer ont été constituées en corporations par
la législature provinciale, mais elles reçoi-
vent des subsides du parlement fédéral, et
je crois que cette disposition devrait être la
même que celle qui s'applique aux chemins
de fer sous la direction législative du parle-
ment du Canada, à savoir que les compa-
gnies doivent se soumettre à la décision du
comité du Conseil privé relativement à l'éta-
blissement des stations. Ici la compagnie
n'a rien à dire. Le comité du Conseil privé,
dont le rapport sera, selon toute probabilité,
confirmé par le Gouverneur en conseil, a le
droit de dire absolument où la. station doit
être érigée, et je crois qu'il vaudrait mieux
dire que les dispositions de l'article 10 s'ap-
pliqueront aussi aux chemins de fer qui ne
sont pas assujétis à l'autorité législative du
parlement du Canada, mais qui reçoivent
des subventions de ce dernier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais cela ne règle pas la question des che-
mins de fer subventionnés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mon honorable ami peut être certain que
Tautorité que le comité des chemins de fer
exerce sur les compagnies qui ont obtenu
(les chartes du parlement est tellement
grande qu'il n'y aucun danger de ce côté-là.
Lisez les dernières lignes, qui disent : " La
compagnie érigera et maintiendra une sta-
tion, etc."

. L'honorable M. POWER : La différence
qu'il y a, c'est que d'après l'article 10, la
compagnie du chemin de fer soumet l'éta-
blissement de la station à l'approbation du
eomité dès chemins de fer. L'initiative ap-
partient à la compagnie. En vertu de l'ar-

Hon. M. MILLS.

ticle 11, le choix est laissé complètement au
comité des chemins de fer. L'initiative de
la compagnie, dans les deux cas, devrait
être la même.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En pratique, les deux articles sont les
mêmes. Nous devons supposer qu'ils seront
appliqués d'une manière intelligente.

L'honorable M. PRIMROSE : Il me sem-
ble que le présent article donne des pou-
voirs illimités au comité des chemins de fer
du Conseil privé et un pouvoir bien restreint
aux compagnies de chemins de fer. Je ne
puis dire si cela est juste ou non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
En vertu de cet article, si une compagnie de
chemin.de fer juge à propos d'accepter son
sul>side à ces conditions, elle peut le faire
avec connaissance de cause.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous faites des dispositions pour les che-
mins de fer exclusivement provinciaux tout
comme pour les chemins de fer qui sont
régis par l'Acte des chemins de fer et qui
existent en vertu d'une charte obtenue du
gouvernement du Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si les compagnies acceptent la subvention
fédérale, l'établissement de leurs stations
est sujet à l'approbation du comité des
chemins de fer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'article ne s'applique qu'aux chemins de
fer provinciaux qui devront recevoir à l'a-
venir des subventions fédérales. Vous indi-
quez les endroits où les gares seront érigées
sur tous les chemins de fer qui recevront à
l'avenir des subventions, que leurs chartes
viennent des législatures provinciales ou du
parlement fédéral. Voilà ce que cet article
décrète.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne s'applique qu'aux compagnies qui ont
obtenu des chartes des législatures provin-
ciales.

L'honorable sir MACKiENZIE BOWELL:
Pourquoi ne pas le rendre applicable aux
compagnies qui ont eu des subventions ou
qui en auront à l'avenir?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous avons cru qu'il ne devait pas avoir
d'effet rétroactif. Il ne serait pas absolu-
ment juste qu'il en eût un, non plus.

L'article est adopté.

Article 12.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans Ontario nos cours de justice ont le
pouvoir de mettre en séquestre et de faire
vendre par ordre de la cour de Chancellerie
un chemin de fer dont la compagnie est
tombée en faillite, sous le coup d'une hypo-
tîtèque et en vertu de la loi provinciale qui
ne touche que les chartes accordées par la
province. Cet article a pour but de donner
à la province le droit de mettre un chemin
de fer en séquestre, même si sa cllgrte eût
été accordée par le parlement du Canada.

L'honorable M. OWENS : Je crois que la
grande objection à cet article, c'est que le
comité du Conseil privé devra se désister de
ce pouvoir pour le donner aux législatures
locales.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non.

L'honorable M. OWENS :
ment ce que le bill décrète.

C'est précisé-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. L'article 12 se lit comme suit :

89a. Lorsqu'il existera dans quelque province
une loi en vertu de laquelle un chemin de fer,
entièrement- ou partiellement situé dans les
limites de cette province et sujet à son contrôle
législatif, et pour lequel le gouvernement de
cette province aura déjà accordé ou payé une
subvention pour aldei' à la construction de ce
chemin de fer ou quelque partie de ce chem'in,
pourra être mis en séquestre ou vendu pour
quelque cause que se soit. alors, sur requête du
procureur général de cette province et sur bonne
eause établie, le Gouverneur en conseil pourra
ordonner que tout chemin de fer ainsi situé et
subventionné, mais soumis au contrôle législatif
du parlement du Canada, soit mis en séquestre
ou vendu en conformité des dispositions de cette
loi provinciale : et toutes procédures à cet effet
p~ourront être valablement Instituées de la même
manière et avec le même effet que si ce chemin
de fer eût été avant cet ordre, et eût continué
d'être ensuite, sous la juridiction législative de
la dite province.

L'honorable M. OWENS : Vous donnez à
la province le .droit de faire des procédures
judiciaires pour mettre en séquestre ou ven-
dre cette propriété. Est-ce qu'il ne vaudrait
pas mieux donner ce droit au Conseil privé
du parlement fédéral?

L'honorable sir MA.CKENZIE BOWELL:
J'aimerais à savoir du ministre de la Justice
quel intérêt le gouvernement du Canada a
dans les chemins de fer qui sont exclusive-
ment sous l'autorité de la législature pro-
vinciale et quel pouvoir Il peut exercer rela-
tivement à ces chemins? -Si les compagnies
des voies ferrées en question tombent en
faillite et si, en vertu des lois de la province,
les créanciers peuvent les faire mettre en sé-
questre et vendre leurs propriétés, pourquoi
ceux-ci s'adressent-Ils au procureur général
du Canada pour lui demander l'autorisation
de faire ce que la loi provinciale leur per-
met ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'aura pas le pouvoir d'intenter une pour-
suite contre une compagnie qui a obtenu
une charte de la législature provinciale dans
un endroit où la compagnie est séquestrée.
S'il ne peut intenter de poursuite contre elle,
parce que sa charte a été accordée par la
législature provinciale, il peut en vertu du
présent article et avec l'autorisation du pro-
cureur général demamder la séquestration en
demandant l'application de la loi provin-
ciale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends cela. Mais jusqu'à quel point
cet article peut-il être incompatible avec ce
qui est appelé, dans la constitution, les
droits civils et les droits de propriété? Est-
ce qu'une compagnie, propriétaire d'un che-
min de fer entièrement construit dans les
limites d'une province, en vertu d'une charte
du parlement fédéral et subventionnée par
le gouvernement du Canada n'a pas autant
le droit de posséder une propriété qu'un
simple particulier? Et si la compagnie n'a
pas ce droit, pourquoi l'a-t-on enlevé de l'ar-
ticle de la constitution qui régit les droits
de propriété et les droits civils?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : De quel article l'honorable séna-
teur veut-il parler?

L'honorable sir MACKENZIE BO-WELL:
De l'article 12, en vertu duquel, dans cer-
taines occasions, le gouvernement du Ca-
nada donne au gouvernement local le pou-
voir de- régler les questions de propriétés
privées. Parce qu'un chemin de fer est une
propriété privée comme toute autre proprié-
té, j'appelle l'attention sur l'objection qui
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est faite àl cet article. Quelques personnes
sont portées à croire que le présent bill a
été présenté pour un but spécial, celui de
séquestrer et de mettre en faillite une cer-
taine compagnie de chemin de fer et de pri-
ver par là ses créanciers de leurs droits.
J'ai en main un télégramme de M. G. R. K.
Cockburn. président de la Banque d'Onta-
rio. dans lequel ce monsieur me dit :

Le dernier article de la loi Blair amendant
l'acte des chemins de fer, qui est devant le Sénat,
est dirigé contre le chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, et a pour but d'effacer notre créance.
J'espère que vous verrez à ce que nos droits
soient sauvegardés.

Voici une autre semblable dépêche adres-
sée par M. Barwick, avocat de la Banque
d'Ontario. à mon honorable ami d'York :

Le dernier article de la loi des communes rela-
tive aux chemins de fer est aujourd'hui devant
le Sénat. L'intention de celui qui a rédigé cet
article est de permettre au gouvernement local
de vendre ce chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs et d'éteindre la créance de la succession
McFarlane, reconnue par le Sénat en 1891. J'es-
père que cet article ne sera pas adopté.

En outre, voici une dépêche envoyée à
mon honorable ami de Missisquol (L'honora-
ble M. Baker) :

Le dernier article de la loi relative aux che-
nims de fer, adopté à la Chambre des communes,
a été étudié aujourd'hui par le Sénat. L'inten-
tion de celui qui a rédigé cet article est de per-
mettre au gouvernement local de vendre le che-
min de fer de la Baie des Chaleurs et d'éteindre
la créance de la succession McFarlane, reconnue
par le Sénat en 1891. J'espère que cet article ne
sera pas adopté.

S l'adoption de ce bill devait avoir ce ré-
sultat, ce serait une question grave pour la
Banque d'Ontario, et l'on a peine à croire
que ce soit l'intention de l'auteur (le l'article
dont il s'agit.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous allons laisser l'article en suspens jus-
qu'à la prochaine séance et prendre des ren-
seignements à ce sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur m'a beaucoup obligé.
La Banque d'Ontario a de fortes créances
contre les personnes intéressées dans ce che-
min. Est-ce contre MacFarlane, le premier
entrepreneur, ou contre la compagnie elle-
même que la banque a ces créances? Je
l'ignore. Je ne m'autorise pour parler que
des dépêches que j'ai devant moi. En tout
cas, nous savons tous les difficultés qui ont
surgi, dans le passé, relativement à ce che-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

min <le fer. L'enquête qui a été tenue par
le comité du Sénat au sujet de cette voie
ferrée a révélé un état de choses peu édi-
fiant, et il serait vraiment regrettable qu'un
article de ce genre dût être adopté et étein-
dre les créances que peuvent avoir une ban-
que, un entrepreneur ou tout autre particu-
lier. Si nous pouvions adopter quelque dispo-
sition pour protéger ces créanciers, dans le
cas où le chemin serait vendu, ceux-ci, j'en
suis sûr, n'en seraient .pas fâchés.

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
que cet article ait pour but de faire ce que
dit la première dépêche que le chef de l'op-
position vient le lire. L'honorable sénateur
(le Rideau se rappelle qu'il a été difficile de
faire vendre le chemin de fer North-west
Central justement à cause de l'absence
d'une disposition de ce genre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Et plusieurs autres chemins.

L'honorable M. POWER : Les créanciers
d'une compagnie de chemin (le fer, qui ont
un privilège sur le chemin, doivent prendre
les moyens de faire valoir leurs privilèges,
et c'est justement pour cet objet que le pré-
sent article à été inséré dans le projet de
loi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Sans doute, ce bill ne met pas en danger les
créances privilégiées. Les poursuites de-
vraient être intentées dans les cours de jus-
tice de la province. Actuellement, ces tribu-
naux n'ont aucune juridiction en la matière.
Le présent article leur donnera juridiction.
Il est très regrettable que plusieurs chemins
de fer au Canada, à cause de difficultés
financières, changent de propriétaires. Quoi-
qu'il en soit, les créances privilégiées doi-
vent être sauvegardées. Nous avons raison
de croire que les tribunaux prendraient con-
naissance de cela. Sans doute, nous ne
pourrions pas arranger les choses de façon
que les particuliers eussent des droits spé-
ciaux. Cela ne serait pas de notre ressort.
Probablement que ce chemin est grevé d'hy-
pothèques. • Les hypothèques auront priorité
sur les créances non privilégiées. Vous ne
pourriez donner priorité à des créances non
privilégiées sur des hypothèques. Quoiqu'il
en soit, nous allons tenir l'article en suspens
jusqu'à demain et aller aux informations.
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L'honorable M. CLEMOW : Il y a une
forte somme due pour le salaire des travail-
leurs.

L'honorable M. OWENS : Je pourrais dire
que les mêmes objections soulevées par mes-
sieurs Macfarlane s'appliquent aux autres
créanciers. Le but de l'article est (le proté-
ger les créanciers. L'honorable sénateur
d'Halifax dit qu'il ne voit dans le présent
biIl nulle intention d'éteindre aucune cré-
ance. Mais s'il examinait le bill primitif
présenté à la Chambre des communes, il
verrait que c'était l'intention de ses auteurs
de s'emparer de ce chemin au moyen d'une
vente par autorité de justice, laquelle vente
aurait été faite au détriment de tous les
créanciers, et je dois déclarer qu'une telle
législation, malgré l'amendement qu'il a
subi, est mauvaise, et qu'un article qui con-
fère aux législatures locales le pouvoir de
vendre des propriétés privées fait faire un
pas dans une voie pleine de dangers.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
.'espère que l'honorable sénateur examinera
la question que j'ai soulevée. On serait por-
té à croire, en lisant attentivement cet arti-
('le, que ses auteurs avaient pris un moyen
détourné po'ur faire ce que certaines per-
sonnes avaient vainement tenté d'accomplir
au moyen d'un bill qui fut adopté par la
Chambre des communes et rejeté par le
Sénat, pour se faire mettre en possession
de ces propriétés situées dans Gaspé. Le
comité du Sénat a rejeté ce bill, parce qu'il
a cru qu'il lésait les droits des particuliers.
Le comité ne s'est pas occupé de savoir
quelle était la personne intéressée dans l'a-
doption de ce bill, si elle était prole ou mal-
honnête, et il ne l'a pas rejeté pour d'autre
raison que celle que je viens .de donner.
Celui qui connaît les autres faits serait tenté
(le donner à certains individus les moyens <le
faire d'une manière différente ce que d'au-
tres ont voulu s'assurer par l'adoption d'un
bill d'intérêt privé. Je demanderai au mi-
nistre de voir, quand il étudiera le présent
article, si ce n'est pas -là l'intention du pro-
jet de loi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Supposons qu'un bill di'ntérêt privé
soit présenté devant la Chambre pour per-
mettre d'accomplir le même objet, et qu'il
soit rejeté. Son rejet ne serait pas une

preuve, que cette législation est mauvaise.
Mon honorable ami sait que lorsque nous
voulons faire des procédures dans une pro-
vince, -nous agissons conformément à la loi
de cette province. Par exemple, vous ex-
propiiez des terrains pour y construire des
chemins de fer, mais quand vous demandez
un transport de la propriété, ce transport
doit être fait conformément à la loi de la
province dans laquelle une partie de ce chie-
miii est située, et tout ce que cet article a
en vue est ceci : le chemin peut être dans
des embarras financiers. Ce n'est pas une
raison pour qu'il reste dans une pareillie con-
dition. La compagnie peut avoir émis des ob-
ligations. Il peut y avoir des hypothèques sur
le chemin. Il peut y avoir des privilèges en
faveur de la main-d'œuvre. Ces créances
seront classées, sans aucun doute, conformé-
ment aux droits de la province' où le chemin
est construit. Les droits privés des intéres-
sés, dans un chemin de fer ou dans une au-
tre propriété, seront conformes à la loi de
la province où ce droit existe. L'unique but
de cet article, à mon avis, est de sauve-
garder les droits des particuliers, dans le
cas où le chemin serait mis en liquidation
ou changerait de propritéaire. Il donne le
droit aux particuliers qui avaient un privi-
lège sur la 'ligne du chemin de fer, de par-
tager dans le produit de la vente, dans le
même ordre .que leurs droits existaient au-
paravant. Je ne vois pas du tout que cela
puisse léser les droits des particuliers, parce
que si le chemin est dans des embarras fi-
nanciers, ce n'est pas une raison 'pour qu'il
y reste toujours. Il faut que vous preniez
les moyens de le tirer de ses embarras finan-
ciers et que la somme que sa vente devra
rapporter soit partagée par ordre de priorité
entre ceux qui ont des créances contre la
compagnie de ce chemin. Ceux qui ont les
premières créances seront, sans aucun doute,
payés les premiers, jusqu'à ce que le produit
de la vente soit épuisé.

L'honorable M. LANDRY: Est-ce que l'ho-
norable sénateur pourrait nous dire ce qui
a engagé le gouvernement à faire ce change-
ment dans la loi générale?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a pas de changement dans
la loi générale.

L'honorable M. LANDRY : Alors pourquoi
le bill a-t-il été présenté?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire .d'Etat):
Parce que les autorités provinciales ne pou-
vaient pas faire vendre par leurs tribunaux
de cette manière sommaire la propriété
d'une compagnie qui a obtenu une charte
du parlement du Canada. Le bill a#pour
but de permettre à la provnce, si cela est
nécessaire, de vendre ou de séquestrer.

L'honorable M. LANDRY : A la demande
de quelle province le bill a-t-il été présenté?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la demande de la province où la ligne se
trouve située.

L'honorable M. LANDIY : Ce n'est pas de
cela qu'il s'agit pour moi. Je veux savoir
quelle est la province qui demande cette lé-
gislation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La province intéressée. Je ne crois pas que
l'article ait en vue une province en particu-
lier.

L'honorable 3. MILLS (mnistre de la
Justice) : S'il s'agit d'une compagnie fédé-
rale, il est nécessaire que l'autorisation soit
accordée pour que l'affaire soit traitée con-
formément aux lois de la province où la
compagnie a son siège d'affaires.

L'honorable M. FERGUSON : Je me rap-
pelle qu'il a été présenté, à cette session, un
bill relatif au chemin de fer de la. Baie des
Chaleurs. Ce bill donnait à une nouvelle
compagnie le droit d'acquérir le chemin de
la Baie des Chaleurs, et aussi le droit de
construire une voie parallèle à ce chemin.
Si ma mémoire ne me fait pas défaut, c'é-
talent là les principales dispositions de cette
mesure, et je sais qu'il y a eu contre le bill
une forte opposition de faite par la popula-
tion des comtés de Bonaventure et de Gaspé,
et qu'il a été rejeté par le comité des che-
mins de fer du Sénat. Il me semble, d'après
ce que je puis me rappeler, que le présent
article contient une 'partie du projet du bill
d'intérêt privé que le Sénat a rejeté. Cette
législation avait pour but de construire une
voie parallèle et par là de faire vendre le
chemin primitif et de donner à cette autre
compagnie le pouvoir de l'acheter. Le pré-
sent bill donnerait au procureur général de
la province de Québec le pouvoir de faire
vendre le chemin. Il me semble que l'arti-
cle en question a été rédigé de manière à

Hon. M. LANDRY.

suppléer au bill d'intérêt public qui a été
rejeté par le comité des chemins de fer du
Sénat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est question de savoir si un chemin de
fer tombé en faillite, devenu inutile, doit
être vendu, doit être acheté par quelqu'un
capable de le remettre en opération. En
différentes occasions le parlement du Cana-
da a ordonné la vente d'un chemin de fer.
Une des premières ventes que je me rap-
pelle est la vente qui fut faite par la cour
de Chancellerie du chemin de fer entre
Ottawa et Prescott, et de celui de Brock-
ville. De plus, je crois que nous avons au-
torisé la vente du Nord-Ouest Central.
Quand un chemin de fer devient grevé par
des hypothèques, des créances et des privi-
lèges, il est dans l'intérêt du public que ses
opérations soient mises sous une nouvelle
direction. J'ignore dans quelle condition se
trouve le chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, mais je ne crois pas que ses opérations
aient été bien régulières.

L'article est tenu en suspens.

L'honorable M. BAIRD : Au nom du co-
mité, je fais rapport que le bill a fait quel:
que progrès et demande la permission de
siéger. de nouveau.

BILL RELATIF A LA COMPAGNIE DE
PULPE ET DE PAPIER DE L'AMERI-
QUE BRITANNIQUE.

L'honorable M. LANDRY : Je propose l'a-
doption en dernière épreuve des amende-
ments faits par la Chambre des communes
au bill (U) intitulé : " Aete constituant en
corporation la Compagnie de pulpe et de
papier de l'Amérique Britannique."

La motion est adoptée.

BILL AMENDANT LA LOI DES ELEC-
TIONS.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (133) intitulé : "Acte il
l'effet de refondre et modifier la loi concer-
nant l'élection des députés à la Chambre des
communes."

(En comité.)

Article 6 et paragraphe 2.
Si un membre d'une législature provinciale,

nonobstant son inéligibilité, tel que mentionné
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à l'article précédent, reçoit une majorité de suf-
frages à une élection, ces suffrages seront écartés
et l'officier-rapporteur déclarera élue la personne
qui aura reçu le plus grand nombre de suffrages
ensuite, pourvu qu'elle soit éligible d'ailleurs.

L'honorable M. MeMILLAN : Qu'est-ce qui
pourrait empêcher un candidat de faire une
pareille chose dans le but de faire battre un
adversaire et d'assurer l'élection d'un troi-
sième concurrent?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La règle est bien établie en Angle-
terre, et l'a été depuis Wilkes, et cette règle
a été reconnue dans notre pays, à savoir que
lorsque les électeurs votent pour un homme
qii n'est pas éligible, ils perdent leurs votes.
Si un député à la législature provinciale,
malgré son inéligibilité, a reçu la majorité
des votes, une telle majorité de votes sera
rejetée parce qu'il est supposé que tout le
monde connaît les membres des législatures
locales. Il ne peut pas y avoir là d'erreur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi cet article ne s'applique-t-il pas aux
membres du Conseil du Nord-Ouest? Est-ce
qu'ils n'occupent pas une position semblable
à celle des membres des législatures provin-
ciales? Les membres des législatures ont
perdu le droit que leur donnait la loi du
double mandat. Il va sans dire que j'ai tou-
jours été contre l'abolition du -double man-
dat. Je crois que le peuple doit être libre
de choisir pour le représenter au parlement
ceux qui lui conviennent le mieux. Les
membres du Conseil du Nord-Ouest occu-
pent, vis-à-vis du parlement fédéral, précisé-
ment la même position que les membres de
la législature provinciale. Aussi, comment
pourraient-ils être élus pour siéger dans la
Clambre des communes, quand les mem-
bres des législatures provinciales ne peuvent
l'ùtre?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suppose que les membres du
Conseil du' Nord-Ouest sont exclus par l'Acte
des Territories du Nord-Ouest. S'ils ne sont
pas exclus, nous devrions traiter le sujet
des Territoires du Nord-Ouest, si mon hono-
rable ami juge à propos de le faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Va m'est parfaitemnt égal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous nous occupons dans ce bill
'lue des provinces.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Non. La loi s'applique aux Territoires du
Nord-Ouest tout aussi bien qu'aux provinces.
Il peut y avoir des exceptions, mais les re-
présentants des arrondissements du scrutin
des Territoires du Nord-Ouest sont assujétis
aux dispositions de cette loi tout comme les
membres des législatures provinciales.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que l'ho-
norable ministre peut me dire ce qu'il ad-
viendrait dans le cas suivant : Un membre
de la législature provinciale envoie sa dé-
mission à l'Orateur de la Chambre dont il
faisait partie, mais il se sert pour l'en-
voyer d'une formule irrégulière. Le public
est sous l'imnpression qu'il n'est plus député
à la législature. Est-ce que les votes de
ceux qui l'ont élu vont être rejetés ?

Le PRESIDENT : Le député qui veut dé-
missionner n'est pas requis de se -servir
d'une formule.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami (l'honorable
sir Mackenzie Bowell) verra que tout est
régulier. L'Acte d'interprétation décrète
que le mot " provincial " devra s'appliquer
aussi aux représentants des Territoires du
Nord-Ouest.

L'honorable M. LANDRY : Je posais cette
question à l'honorable ministre: Un mem-
bre de la législature provinciale donne sa
démission. Il y a quelque chose de défec-
tueux dans la formule dont il se sert pour la
donner, ou bien sa lettre ne parvient pas à
temps à l'Orateur et il demeure, de fait,
membre de la législature provinciale, mais
le public croit toujours qu'il a cessé d'être
député. Qu'adviendrait-il s'il recevait la
majorité des suffrages?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : S'il était encore député, il verrait
annuler son élection.

L'honorable M. LANDRY : Alors la dis-
tinction qui vient d'être faite est sans fonde-
ment.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle distinction?

L'honorable M. LANDRY : Si les électeurs
savent ou ne savent pas que leur député
n'est plus membre de la législature provin-
ciale.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas dans le cas qui nous occupe.
Mais cette distinction peut s'appliquer à
d'autres cas. Un homme peut avoir com-
mis un crime qui le rend inhabile à remplir
toute fonction, et, bien que ce fait soit
ignoré du public, les suffrages qui lui ont
été donnés ne sont pas écartés et sont comp-
tés au détriment de son adversaire.

L'article est adopté.

Article 8.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a pas de différence entre les deux
articles.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'llonorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que les tribunaux ont décidé qu'il
n'est pas illégal d'employer des solliciteurs,
mais si les solliciteurs reçoivent de l'argent,
cela fait perdre le droit de vote des agents
qui sollicitent des suffrages dans l'intérêt
du candidat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est la seule peine à laquelle il soit exposé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et la disposition reste la même.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'article est adopté.

Article 12.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi suppose que les membres du Conseil
privé de la Reine sont impropres à remplir
les fonctions d'officiers-rapporteurs, sous-
officiers-rapporteurs, secrétaires d'élection
ou greffiers des bureaux de scrutin. Voilà
le point sur lequel j'ai appelé votre atten-
tion, il y a un instant. L'article parle des
" membres de la législature de chaque pro-
vince." Pourquoi ne s'applique-t-il pas
aussi aux membres du Conseil des Terri-
toires du Nord-Ouest?

terprétation décrète que les membres du
Conseil des Territoires du Nord-Ouest sont
compris avec les membres de l'assemblée
législative.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Pourquoi l'article ne le mentionne-t-il pas?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Parce que les mot% " assemblée
législative" sont assez étendus pour s'ap-
pliquer au conseil des membres des Terri-
toires du Nord-Oust.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'article de l'acte d'interprétation se lit
comme suit :

L'expression " conseil législatif " ou " assem-
blée législative " comprend le lieutenant-gou-
verneur en conseil, aussi l'assemblée législative
des Territoires du Nord-Ouest.

L'article est adopté.

Article 20,
L'honorable M. FERGUSON : En ce qui

concerne la peine imposée par cet article
aux fonctionnaires d'élection coupables
d'avoir manqué à leurs devoirs, bien que le
montant ne soit pas assez considérable, il ne
me semble pas que la teneur de cet article
s'appliquerait à certaines difficultés d'un
caractère local dans l'île du Prince-Edouard.
Nous arrivons à un point où les honorables
sénateurs doivent se rappeler que, dans ia
province, nous avons le scrutin découvert;
nous n'avons pas de listes de votants et
la loi décrète que l'officier-rapporteur
sera passible d'une amende s'il retarde le
scrutin ou empêche de quelque façon l'enre-
gistrement des votes, en permettant de poser
aux votants des questions inutiles. Je
crains que le présent article ne puisse at-
teindre le but, et il y a un autre article dans
la loi provinciale qui décrète qu'un officier-
rapporteur est passible d'une amende s'il
laisse la populace s'emparer des bureaux
du scrutin, et il est douteux que l'article 19
s'applique difficilement à un 'as de ce
genre. Un mot ou deux le rendrait clair.
Si nous ajoutions à la troisième ligne, après
le mot " acte" les suivants

Ou l'acte provincial.

Comme il y a d'autres dispositions qui
traitent de sujets analogues, cet article pour-
rait être tenu en suspens.

L'honorable M. MILLS (ministre de la L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai déjà exposé que l'article d'in- Justice) Je crois que cela suffit, mais je

Hon. M. LANDRY,
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vais laisser l'article en suspens, et si mes
honorables amis veulent le prendre de nou-
veau en considération, je ne m'y oppqserai
pas.

L'article est en suspens.

Article 21,

L'honorable M. LANDRY:
mots 's'il en existe " sont-ils
cet article?

Pourquoi les
Insérés dans

L'honorabe r4. MILLS : Parce que qag
l'île du Prince-Edouard il n'y a pas de, listes
d'électeurs préparées à l'avance.

L'honorable M. LAND|Y : Je suppose q1e
les listes de cette année ne sont pas encore
prêtes?

L'honorable 3X. MILLS (ministre de la
Justice) Non, ce n'est pas cela.

le présent bill, mais la disposition est con-
tenue dans l'article 66. Cependant, cette
disposition n'a pas le même effet que celle
du bill primitif. Le but est de permettre au
Gouverneur en conseil de donner des ins-
tructions à. l'effet que les formules de ser-
mnt doivent être préparées 1elles qu'elles
doivent être appliquées par le so.us-officier-
rapporteur. Si ce soin était laissé au sous-
officier-rapporteur, il pourrait volontaire-
ment ou inconsciemment présenter une for-
mule différente aux divers votants.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) Je n'aime pas la phraséologie de
l'amendement que mon honorable ami a
proposé. Je crois que le. but de cet artiele,
tel qu'il est, va au-devant de l'objection de
mon honorable ami. Son amendement est
maladroitemnent rédigé, et devrait se lire
ainsi :

L'honorable M. LANDRY : Cela peut s'in- Ayant été faites applicables à l'élection pen-
terpréter de cette façon. dant qu'elle a lieu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans la plupart des provinces il
y a des listes de votants. Dans quelques
provinces il n'y en a pas. Il n'en existe pas
dans l'Ile du Prince-Edouard. C'est pour-
quoi nous avons inséré dans l'article les
mots " s'il en existe," parce que vous ne
pouvez statuer relativement à des listes
d'électeurs dans des provinces où Il n'y en
a pas.

Le premier paragraphe est adopté.

Paragraphe 2,

Lhonorable M. FERGUSON : Je propose
un léger amendement à ce parapraghe. Il se
rapporte à la prestation des serments et se
lit comme suit :

Les Instructions mentionnées au premier para-
graphe de cet article contiendront des formules
de serments mentionnées aux articles 65, 66 et
6 du présent acte, et dans le cas d'afficiers-rap-
porteurs dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard.

Je propose d'insérer après le mot "acte"
les mots suivants :

Ayant été faites applicables à l'élection à
tenir.

On se rappellera que dans l'acte du cens
électoral de 1898, le dernier article décré-
tait que le Gouverneur en conseil avait le
droit de publier, comme annexes, des for-
mules de serments applicables aux élections
qui ont lieu. Cet article a été révoqué par

77½

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
La chose ne peut être applicable en d'autre
temps.

L'honorable M. FERGUSON : Je crois que
cela revient à la même chose.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Cette disposition devrait être inscrite après
ce qui se rapporte à l'Ile du Prince-Edouard,
parce que, étant insérée à l'endroit où veut
l'avoir l'honorable sénateur, elle s'applique-
rait aux autres articles de la loi des élections
fédérales.

L'honorable M. FERGUSON: Non. Les
formules des serments dont il s'agit dans
les articles 65, 66 et 68 sont en usage dans
l'Ile du Prince-Edouard et par conséquent il
n'est pas nécessaire de rendre l'article plus
précis.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. FERGUSON : J'avais eu
d'abord l'intention de proposer un autre
amendement, mais, après réflexion, je vois
que ce n'est pas nécessaire. Je voulais sug-
gérer qu'après les mots " loi provinciale ",
les mots suivants fussent ajoutés: "et l'acte
du cens électoral de 1898." Il n'y a pas de
listes de votants à l'Ile du Prince-Edouard
et les fonctionnaires d'élection doivent les
faire dans les jours qui précèdent immédia-
tement les élections, et il serait nécessaire
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de leur envoyer des exemplaires de l'acte du
cens électoral. Mais, après avoir parcouru
cet acte, je crois qu'il serait nécessaire d'en
envoyer à tous les officiers-rapporteurs du
Canada. Il s'applique à plusieurs provinces
où il y a des listes d'électeurs; mais il
s'occupe si peu de celles où il n'y en a pas
qu'il serait d'une faible utilité à l'Ile du
Prince-Edouard.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il est envoyé invariablement avec
l'acte des élections fédérales.

durant quelques-unes des dernières élections
qui ont eu lieu dans Ontario, les officiers-
rapporteurs ont nommé comme sous-offi-
ciers-rapporteurs des personnes qui leur
étaient inconnues et portaient des noms
imaginaires. Beaucoup d'autres manœu-
vres de ce genre ont eu lieu. Il pourrait ar-
river que l'officier-rapoprteur, en étampant
les bulletins se penchât distraitement à la
fenêtre pour regarder dehors, et que pen-
dant ce moment-là quelqu'un s'emparât de
l'étampe et l'appliquât sur les bulletins et
en emportât quelques-uns.

L'honorable M. FERGUSON: Le présent L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):acte ne décrète pas cela.
Cela ne se peut pas.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe 3 de l'article 22.

L'honorable M. McMILLAN : J'aimerais
à savoir ce que l'honorable ministre de la
Justice entend par les mots 'ou des copies
de toute partie de ces listes."

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans quelques endroits les électeurs n'au-
ront pas besoin de listes complètes. Dans
certains cas les listes sont faites au point de
vue des provinces et ne s'appliquent qu'à
une partie du territoire désigné dans la liste
fédérale.

Le paragraphe est adopté.

Article 41, paragraphe " e."
Lorsqu'il devra y avoir scrutin l'officier-rap-

porteur devra.. . . .....
(e) Remettre à chaque sous-officier un nombre

suffisant de bulletins de vote (qui tous devront
être de la même description et aussi semblables
que possible) pour en fournir à tous les électeurs,
inscrits sur la liste de cet arrondissement de vo-
tation, ainsi que les instruments nécessaires pour
qu'ils puissent marquer leurs bulletins,-chacun
des bulletins fournis par l'officier-rapporteur
étant étampé par lui au moyen d'une étampe qui
lui sera fournie à cette fin par le greffier de la
couronne en chancellerie, l'étampe étant posée
de façou que, lorsque le bulletin sera plié par le
votant, elle puisse être vue sans déplier le bulle-
tin.

L'honorable M. McKINDSEY : Il me sem-
ble que l'étampe devrait être confiée à la
garde d'une personne autre que l'officier-
rapporteur, et celui-ci devrait faire étamper
le bulletin par une autre personne. Par ex-
emple, l'étampe, à mon avis, devrait être
envoyée sous pli scellé au juge de la cour
de comté, et l'officier-raporteur devrait se
rendre auprès de ce juge et lui faire étamper
les bulletins, parce que, à ma connaissance,

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. McKINDSEY : J'ai rempli
plusieurs fois les fonctions d'officier-rappor-
teur. Je prétends qu'une personne autre
que l'officier-rapporteur devrait avoir la
garde de l'étampe. Je ne m'opposerais pas
à ce que les bulletins fussent envoyés d'Ot-
tawa à chaque arrondissement du scrutin,
après avoir été étampés par le greffier de
la Couronne en Chancellerie. Ils ne pour-
raient pas être faits en double, parce que
chaque sous-officier-rapporteur doit donner
un reçu pour le nombre de bulletins qu'il re-
çoit, et doit en rendre compte. Il peut y
avoir d'autres bulletins.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le papier de ces bulletins est envoyé d'Ot-
tawa. On ne peut se le procurer ailleurs.

L'honorable M. McKINDSEY : Si l'étam-
pe doit prévenir les fraudes de ce genre, il
doit être confié à une personne étrangère
aux fonctionnaires d'élection. Je crois, moi
aussi, que le meilleur moyen d'empêcher les
manoeuvres frauduleuses de ce genre en
temps d'élection, ce serait de permettre aux
scrutateurs autorisés, de pénétrer dans les
bureaux de scrutin, de mettre, avec celles de
l'officier-rapporteur, leurs initiales sur les
bulletins de vote. Alors il serait impossible
de commettre de pareilles fraudes. Sinon, à
mon avis, l'étampe devrait être envoyée à
une autre personne, chez qui l'officier-rap-
porteur irait faire étamper ses bulletins de
vote.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Qu'est-ce que représentera le sceau ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le bill ne mentionne que le noin
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de l'arrondissement de scrutin. Nous ne
voulons pas que la loi soit sévère au point
de rendre impossible une élection.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
A mon avis, nous avons une loi parfaite
lans la province de Québec, mais son appli-
cation offre cependant un danger. Quand
un électeur entre pour voter, le sous-officier-
rapporteur, ou l'officier-rapporteur lui-même,
signe son nom sur le talon du bulletin. Le
votant fait sa croix, plie le bulletin et le
remet à l'officier-rapporteur qui en détache
le talon. Si l'officier-rapporteur ou le sous-
officier-rapporteur est malhonnête, il peut
avoir marqué à l'avance un bulletin et le
changer après. Mais on pourrait prévenir
cette fraude en obligeant les représentants
les candidats à signer les bulletins en même

temps que le sous-officier-rapporteur. Il ne
pourrait plus y avoir de changement. Il a
(té question d'adopter ce moyen, mais on
ne l'a pas fait sous prétexte qu'il
retarderait le scrutin. Cette objection
est tout à fait puérile, parce que si chacun
des représentants des candidats était muni
d'une étampe, il ne prendrait pas plus d'une
seconde pour l'appliquer sur les bulletins.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est l'officier-rapporteur qui
étampe les bulletins, et c'est le sous-officier-
rapporteur qui les reçoit. Les initiales qui
sont mises sur les bulletins sont celles du
sous-officier-rapporteur.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a dans le bill une disposition qui dit
que le papier à bulletins sera fourni par le
Bureau de l'Imprimerie Nationale ; que ce
papier sera le papier-toile-verger-et ne peut
être obtenu ailleurs au Canada. On avait
d'abord projeté que les bulletins seraient
imprimés ici, mais la chose a été jugée im-
praticable, parce qu'il faudrait, pour en-
voyer ces bulletins, connaître à l'avance les
noms des candidats, dont quelques-uns pour-
raient être très éloignés. Le typographe
qui imprimera les bulletins tiendra compte
de tout le papier qu'il recevra et délivrera,
de sorte qu'il pourra contrôler tous les bul-
letins. L'officier-rapporteur retournera les
bulletins qui n'auront pas servi. Tous les
bulletins seront numérotés, et mis en pa-
quets de 25, 50 et 100. Les bulletins qui
n'auront pas servi seront retournés, pour
qu'aucune substitution ne soit possible.

L'honorable M. McKINDSEY:
sert d'étamper les bulletins?

A quoi

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'étampage offre une nouvelle protection.

L'honorable M. McKINDSEY: C'est une
protection incontestable, si l'étampage est
confié à des personnes justes et intelligentes.
Je sais qu'il y a eu des manoeuvres frau-
duleuses avant aujourd'hui. A mon avis, si
l'on doit employer par précaution une étam-
pe, elle devrait être maniée par une personne
autre que l'officier-rapporteur. Si le minis-
tre de la Justice se décidait à permettre aux
scrutateurs de mettre leurs initiales sur les
bulletins avant qu'ils soient mis dans les
mains des votants, il ne serait pas néces-
saire de prendre autant de précautions.
Cela règlerait entièrement la question ; s'ils
avaient la permission de voir les bulletins,
après qu'ils sont comptés, et s'assurer qu'ils
n'ont pas été manipulés, il n'y aurait aucune
substitution possible de faux bulletins.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ces questions ont été discutées au
long quand a été rédigé le projet du présent
bill. Une des raisons qui nous ont empêché
d'adopter le système préconisé par l'hono-
rable sénateur, c'est que nous avons pensé
que cela occasionnerait une trop grande
perte de temps. Nous avons cru aussi que
si les bulletins étaient reçus étampés et si
le sous-officier-rapporteur les marquait de
ses initiales ·avant de les livrer aux votants
et s'il était obligé de rendre compte du nom-
bre total des bulletins reçus, la garantie se-
rait suffisamment complète.

L'honorable M. McKINDSEY : C'est très
bien, mais, s'il faut prendre des précautions,
prenons-les d'une manière parfaite, et s'il
est nécessaire que le sous-officier-rapporteur
mette ses initiales sur les bulletins le matin
où s'ouvre le scrutin, qu'il soit bien compris
que ces deux fonctionnaires d'élection de-
vront arriver au bureau du scrutin une
heure avant le sous-officier-rapporteur pour
mettre leurs initiales sur les bulletins. Si
cette disposition doit remédier au mal qui
a été fait dans le passé, ne tardons pas à
l'adopter. Je suis d'avis que l'étampe dont
il s'agit dans cet article ne sera d'aucune
utilité. Je ne vois pas ce qui pourrait empê-
cher les scrutateurs qui sont autorisés à se
tenir dans les bureaux du scrutin, de mettre
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leurs initiales sur les bulletins avec celles
de l'officier-rapporteur.

L'honorable M. 1POWER: Moins il y
aura de rouage dans les élections mieux ce
sera.

L'honorable M. McKINDSEY : Ce n'est
pas là du rouage.

L'honorable M. POWER : Pa'donnet-moi,
c'est du rouage. L'étampe prouve que le
bulletin vient de l'officier-rapporteur. L'ho-
norable sénateur de Halton (l'honorable M.
McKindsey) a proposé, comme remède, que
les scrutateurs dussent se rendre au bureau
du scrutin une heure avant le sous-officier-
rapporteur. Tous les honorables sénateurs
savent que souvent il n'y a qu'un scrutateur
pour représenter un parti politique.

L'honorable M. McKINDSEY: Quelquefois
pas un seul.

L'honorable M. POWER : Et quelquefois
il n'y a pas un scrutateur, et cela causerait
plus d'embarras et ne donnerait pas plus de
sécurité. Le fait que l'étampe n'est pas sur
le bulletin établit que c'est un bulletin¡ qui
vient de l'officier-rapporteur, et c'est tout ce
qu'il vous faut connaître.

L'honorable M. McKINDSEY : Si les scru-
tateurs sont là, ils ont, à mon avis, le droit
de metre leurs initales sur ces bulletins, s'ils
le désirent, de façon à les reconnaître quand
ils doivent les compter. Le fait est que
l'étampage des bulletins n'empêche pas la
fraude. Il n'y a rien qui empêche que
l'étampe ne puisse pas, d'une manière frau-
duleuse, être mise sur des bulletins doubles
imprimés pour frauder ; il n'y a rien qui
empêche les bulletins originaux d'être dé-
truits et les bulletins frauduleux d'être em-
ployés, comme tout le monde le sait. Ce
n'est plus une protection, si l'étampe peut
être appliquée aux bulletins frauduleux.
Mais si vous placez l'étampe entre les mains
-d'un juge de comté, et si l'officier-rapporteur
doit se rendre chez lui pour faire étamËer
les bulletins, les faux bulletins ne seront
pas étampés. Mais si cela ne peut être fait,
il n'y aura pas de protection. Si les candi-
dats ne se font pas représenter dans les
bureaux du scrutin par leurs scrutateurs, ils
devront en subir les conséquences.

L'honorable M. PRIMBOSE : L'honorable
sénateur d'Halifax semble croire qu'il y a

Hon. M. McKINDSEY.

trop de rouage en tout ceci. Le but de l'ho-
norable sénateur de Halton (l'honorable M.
McKindsey) est d'empêcher l'usage de la
"machine."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'idée de l'honorable sénateur est excel-
lente s'il peut la mettre en pratique. Le
bill a pour but de prévenir des fraudes
comme celles qui ont eu lieu dans le passé,
et si quelqu'un pouvait trouver moyen de se
prceurer un bulletin étampé, il pourrait prati-
quer les mêmes fraudes qui se sont prati-
quées dans le passé, et qui ont été exposées
dernièrement au moyen de ce que l'on ap-
pele la "substitution des bulletins," et lors-
que nous en arriverons à cet article je sug-
gèrerai un moyen d'éviter autant que pos-
sible ce genre de fraude. L'un de ces articles
décrète que le bulletin sera retenu entre les
mains de l'officier-rapporteur, lorsqu'il lui
sera remis et séparé du talon en présence
du votant et de l'agent, mais il n'y a rien
qui oblige l'officier-rapporteur à exposer le
bulletin après l'avoir séparé de la souche,
de sorte que, au moyen de la " substitution "
dont nous avons entendu parler dernière-
ment, un homme pourrait avoir un faux
bulletin dans sa manche et mettre le faux
bulletin dans l'urne.

Je crois que quelques mots obvieraient à
cette difficulté. Tout ceci a rapport à cette
question maintenant devant la Chambre, et
une autre chose que je proposerai au minis-
tre, lorsque nous en arriverons à cet article,
afin d'assurer autant que possible la pureté
des élections, sera de placer la boîte à scru-
tin de telle façon que les candidats, l'agent,
ou qui que ce soit dans l'intérêt des candi-
dats, ou le votant, puissent voir que le bulle-
tin est mis dans la boîte. Je citerai un
exemple lorsque nous en arriverons là et je
donnerai les raisons pour cela. Si la recom-
mandation de l'honorable sénateur de Hal-
ton (M. McKindsey) à l'effe que les bulle-
tins seraient étampés par le juge du dis-
trict et envoyés tout étampés à l'officier-
rapporteur, était mise à exécution, cela pré-
viendrait dans une grande mesure les actes
frauduleux de la part de l'officier-rappor-
teur. Il est très facile de dire que l'officier-
rapporteur n'en commettra pas. Nous con-
naissons des cas où les officiers-rapporteurs
se sont réellement prêtés, que ce soit à des-
sein ou autrement, c'est ce que je ne dirai
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pas, à la nomination de sous-officiers-rap-
porteurs qui n'étaient pas connus et qui,
sans prêter le serment, ont perpétré ces
fraudes. Je sais que, dans mon propre
comté, lorsque le shérif était en possession
du bref, on a tenté de nommer des étran-
gers qu'il ne connaissait pas et que nul
autre ne connaissait, mais qui avaient été
envoyés là dans un but déterminé. C'était
durant la dernière élection. C'est un chaud
partisan de mon honorable ami; mais je crois
que c'est un honnête homme. Dès qu'il
apprit, fortuitement, dans une buvette où il
se trouvait, que ces choses devaient être
perpétrées, il refusa de se dessaisir des do-
cuients et il fit les nominations lui-même.
S'il eut fait ce que d'autres shérifs ont fait,
il aurait mis ces documents entre les mains
de gens malhonnêtes et le résultat eut été
le même que celui dont nous avons entendu
parler dans d'autres élections. Si le juge
était chargé d'étamper ces bulletins et si
l'étampe devait rester en sa possession;
puis, s'il livrait à l'officier-rapporteur ces
petites boîtes à scrutin contenant 250 bul-
letins, dans chaque division, les bulletins
seraient étampés par le shérif et nul autre.
ne pourrait avoir l'étampe. Je crois que ce
serait là une bonne disposition, mais il vous
faudrait modifier un ou deux articles pour
atteindre ce but.

L'honorable M. PRIMROSE: Si l'honora-
ble ministre croit qu'il n'est pas praticable
d'adopter cette recommandation, il ne sert
à rien de les faire étamper.

L'honorable M. LANDRY : Cela pourrait
être praticable dans la province d'Ontario
où l'on a des juges de comté, mais je ne
crois pas que cela puisse se faire dans la:
province de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Prenez la Colombie Anglaise et
les Territoires 'du Nord-Ouest comprenant
plusieurs miliers de milles carrés et où il
n'y a pas une demi-douzaine de juges, et sup-
posons que le juge soit en congé d'absence
lorsque l'élection aurait lieu, cela ne pour-
rait être mis e pratique.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La distance n'y ferait rien, car si on les
'nvoyait au juge du district de Caribou, Il les
étamperait et les remettrait aux officiers-

rapporteurs. Dans tous les cas, Il faut
qu'ils soient envoyés d'ici.

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice) : Le juge pourrait être à trois cent
milles de distance.

L'honorable M. WATSON: On prend des
précautions extraordinaires pour la protec-
tion du scrutin. Dans l'article 48, nous
avons la description du bulletin de vote. Il
faut qu'il soit fourni par l'imprimeur de la
Reine, relié d'une certaine manière et que
le nom de l'imprimeur figure sur chaque
bulletin. Puis il y a la déclaration sous
serment de l'imprimeur donhant la descrip-
tion et le nombre des! bulletins et attestant
le fait que nul autre bulletin n'a été fourni
par lui à d'autres personnes. Ce sont là des
précautions qui empêchent que l'on im-
prime des bulletins supplémentaires pour
les opérations dont parle l'honorable chef
de l'opposition.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'admire la naïveté de l'honorable sénateur.

L'honorable M. WATSON: J'ai moi-même
souffert par suite de substitutions de bul-
letins longtemps avant mon entrée en cette
Chambre. De fait, je crois que le premier
cas de substitution de -bulletins qui ait été
découvert l'a été à Macdonald, où je de-
meurais.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non ; nous en avons eu en quantité dans
Ontario.

L'honorable M. WATSON: Et l'opération
ne consistait pas à cacher le faux bulletin
dans sa manche, mais à le changer sur la
table. Je sais que nous prenons ici des pré-
cautions additionnelles ; parce que, jusqu'à
présent, l'imprimeur fournissait son propre
papier et n'en tenait pas un compte spécial.

L'honorable M. McKINDSEY: Supposons
que l'on n'approuve pas le projet d'étamper
les bulletins, quelle objection aurait-on à ce
que les scrutateurs, qui sont là constamment,
missent leurs initiales sur le bulletin?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Supposons qu'ils n'y soient pas?

L'honorable M. McKINDSEY : Mais s'ils
sont là. Si l'un ou l'autre des partis désire
avoir un scrutateur, quelle objection aurait-
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on à ce que le scrutateur mit ses initiales
sur le bulletin? Il ne pourrait pas alors y
avoir de substitution.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne peut y avoir de substitution en vertu
de cet arrangement. Si mon honorable ami
veut permettre que le bill arrive à une cer-
taine phase, il verra qu'il ne peut y avoir
de substitution.

L'honorable M. POWER : En ce qui con-
cerne les scrutateurs, dans la Nouvelle-
Ecosse, du moins dans un grand nombre de
cas, lorsqu'un sous-officier-rapporteur est
connu comme un homme intègre et honnête,
les deux partis s'en rapportent à lui et ne
donnent pas de scrutateurs.

L'honorable M. McKINDSEY : Ils en
souffrent, voilà tout.

L'honorable M. POWER : Il faut que les
gens d'Ontario soient bien immoraux s'ils
soupçonnent toujours du mal.

Le paragraphe est adopté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose d'ajouter à l'article 41,
ce qui suit, comme étant le paragraphe 2:

L'étampe dont il est parlé dans le paragraphe
e " de cet article sera spécialement dessinée

et faite pour servir à chaque élection, et sera
envoyée par le. greffier de la couronne en chan-
cellerie à l'officier-rapporteur de façon qu'elle
lui parvienne le ou vers le jour de la nomination
des candidats. Elle indiquera le nom du district
électoral et l'année de l'élection, et le dessin
en sera fait de façon que l'impression qui en
sera faite soit facile à reconnaître.

L'amendement est adopté et l'article tel
qu'amendé est adopté.

Sur l'article 45.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que l'on biffe les mots
"écrans, etc."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils ne coûtent que cinq sous.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! plus que cela. Ils pourraient être pliés
et mis dans la boîte à scrutin.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce sont tout simplement des pièces
de coton.

L'honorable M. FERGUSON : Dans une
autre partie du bill Il est dit qu'ils seront

Hon. M. McKINDSEY.

confiés aux soins du directeur des Postes,
ou de quelque autre fonctionnaire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Au bout de cinq ans, il est sug-
géré qu'ils soient remis entre les mains du
directeur général des Postes, qui en sera
responsable à la prochaine élection générale.

L'amendement est adopté et l'article, tel
qu'amendé, est adopté.

L'honorable M. YOUNG, du comité, rap-
porte que le bill a fait des progrrès et de4
mande la permission de siéger de nouveau.

BILL INTRODUIT.

Bill (155) " Acte pour amender l'Acte con-
cernant la Milice."-(L'honorable M. Mills.)

LE RECENSEMENT DECENNAL.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de présenter cette
anée un acte concernant le recensement?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sache pas que ce soit son
intention. C'est là une affaire administra-
tive. Je n'en ai pas parlé au ministre de
l'Agriculture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'unique raison pour laquelle cette question
est posée c'est que l'on veut découvrir si
l'on doit adopter pour le recensement de
l'an prochain le même système que celui qui
a été adopté par le gouvernement précédent.
L'honorable ministre se rappellera qu'il y a
eu une grande différence d'opinion sur la
question de savoir s'il devait être de facto
ou de jure. Je sais que le système adopté
a été condamné par l'opposition d'alors.

L'honorable M. POWER : Et sera con-
damné par l'honorable sénateur lui-même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je souhaiterais que l'honorable sénateur ne
jugeat pas les autres par lui-même, car c'est
un moyen très incertain. Je ne crois pas
que l'opposition en cette Chambre-je ne
parle pas de l'autre Chambre-se soit oppo-
sée à rien de ce qu'elle a déjà préconisé.
C'est une question raisonnable et l'honora-
ble ministre pourrait y répondre demain.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'y répondrai demain.

Le Sénat s'ajourne.
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• SENAT.

Séance du 13 juillet 1900.

L'ORATEUR ouvre la sfance à onze
heures de l'avant-midi.

Prière et affaires de routine.

BILL CONCERNANT LES ELECTIONS
FEDERALES.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (132) " Acte pour refon-
dre et amender la loi relative à l'élection des
membres de la Chambre des Communes."

(En comité.)

Sur l'article 43.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose de faire quelques chan-
gements dans cet article. Au haut de la
page suivante, après le mot "talon " je
propose d'ajouter les mots " et une souche."

L'honorable M. FERGUSON : Je remar-
que qu'il est dit: " sera aussi pourvu d'un
talon en blanc et d'une souche " dans la for-
iiile P. Je regarde à la; formule P, et je
constate qu'elle indique où se trouvera le
talon, mais non la souche. En conséquence,
il faudrait amender la formule P. afin d'in-
diquer où la souche doit être.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous pourrons examiner cela lors-
que nous arriverons à la formule P.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ceci a rapport au bulletin. J'appellrai l'at-
tention de l'honorable ministre sur une autre
formule de bulletin. J'ignore si le gouver-
nement l'a ou non prise en considération.
Elle m'a été donnée hier. J'ignore s'il est
trop tard pour l'adopter. Ce bulletin a été
breveté par un ecclésiastique de Cornwall
ou de quelque autre part dans Glengarry.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous l'avons eue devant nous et
nous l'avons examinée lors de la préparation
du bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELLI
Cela paraît être un système qui aurait pour
effet de mieux protéger l'intention du votant
que le système projeté. Si le gouvernement
a décidé de le rejeter, Il est inutile pour moi
de le discuter. Le principe de ce bulletin
est exposé dans une lettre que j'ai ici. Sur

ces bulletins, la marque pourrait sans le
moindre inconvénient, être placée n'importe
où, pourvu que ce fut sur cete partie du
papier où se trouve le nom du candidat, et
il n'y a pas d'autre endroit à moins que
vous ne le mettiez au-dessus du nom d'un
autre candidat. Puis, chaque bulletin porte-
rait un numéro, le numéro 2, ou 23, et lors-
qu'il serait choisi par l'officier-rapporteur
pour être donné au votant, il serait pris au
hasard dans la boîte-41s y seraient tous jetés.
Puis, l'on déchirerait le numéro 22 lorsque
le votant reviendrait avec son bulletin plié.
Alors, si vous voyez que c'est le numéro 22,
comme le talon conservé par l'officier-rap-
porteur, vous savez que c'est le bulletin ori-
ginal,' et il est mis dans la boîte au scrutin.
On dira peut~étre que vous pouvez imprimer
ces bulletins tout comme les autres bulletins;
mais le fait que vous choisissez le bulletin
au hasard est cause que nul ne sait, pas
même l'officier-rapporteur, jusqu'à, ce qu'il
le sorte de la boîte, quel numéro doit être
donné à ce votant. De sorte que, s'il y en
a une certaine quantité de numérotés, le
votant ne saurait jamais si c'est le numéro
22 ou 522 qu'il doit recevoir. Il me semble
que cela offre une bonne garantie. J'attire
là-dessus l'attention du gouvernement parce
que, après l'avoir un peu examiné, je crois
qu'il offre le meilleur système pour assurer
l'honnêteté du vote. Je soumets le cas au
gouvernement. A lui de décider s'il doit
l'adopter ou non.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ceci a été considéré par le gouvernement et
l'a été également par la Chambre des com-
munes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cela a été discuté à la Chambre
des communes?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui. Je l'appréciais hautement moi-même
et je me suis efforcé de le faire adopter.
Nous avons cru à un moment que nous le
ferions adopter, que nous en ferions l'objet
d'un bill ordinaire et que nous ferions numé-
roter les bulletins à l'Imprimerie Nationale.
Cela a été jugé impossible en conséquence
des longues distances entre les collèges élec-
toraux. Il serait impossible de se procurer
dans l'espace de sept jours les noms des
candidats, de les faire imprimer et d'expé-
dier les bulletins. Et l'on disait que les
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numéros les plus élevés ne pouvaient être
imprimés dans un atelier de campagne.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Celui qui a dit cela n'en savait rien.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On disait que les ateliers ruraux n'avaient
pas les machines à numéroter pour les im-
primer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'est pas nécessaire d'avoir des machines
à numéroter. Vous mettez les bulletins sous
presse.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je me suis efforcé de le faire adopter, et la
Chambre des communes a déclaré que c'était
impossible.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela n'exige pas nécessairement une ma-
chine à numéroter.

L'honorable M. MeMILLAN : Qui est l'in-
venteur de celui qui a été adopté?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est né de la discussion du sujet.

L'honorable M. MeMILLAN : Il me sem-
ble que le bulletin adopté par le gouverne-
ment est le résultat de l'examen de bulletins
brevetés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, il a été suggéré par le gref-
fier de la Couronne en Chancellerie en 1896.

L'article tel qu'amendé est adopté.

Paragraphe 3 de l'article 43.

J'attirerai l'attention sur le poids du papier
Ce paragraphe dit :

3. Le bulletin sera imprimé sur d'épais papier
à écrire du poids suivant : si l'on se sert de
papier écolier, le poids en sera d'au moins dix-
sept livres à la rame ; si l'on se sert de papier
à lettres grand format, le poids .en sera d'au
moins vingt-neuf livres à la rame.

Or, il n'est pas très clair que l'on veuille
dire du papier à lettres grand format, ou
que ce soit du royal ou quelque autre for-
mat pouvant justifier les 29 livres. L'in-
octavo qui pèse 8 livres à la rame'est ap-
pelé du papier à lettres. J'ai demandé à M.
Young du département de la Papeterie de
m'apporter ces échantillons et de me donner
les divers poids. Si ce papier A lettres Est
du format maintenant exhibé et s'il pèse 29
livres, il aura l'épaisseur du carton. SI,

Hon. M. SCOTT.

cependant, vous prenez du papier écolier
qui devra peser 17 livres, vous aurez un
format beaucoup plus grand et un papier
beaucoup plus mince.

L'honorable M. VIDAL: Je veux suggérer
une idée, si elle est praticable ; tout le pa-
pier fourni devrait avoir une légère nuance.
Ce serait une protection supérieure à toute
autre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il faut qu'il soit moiré.

L'honorable M. VIDAL : Pourquoi ne se-
rait-ce pas un avantage additionnel de lui
donner une teinte nuancée?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'étais sur le point de suggérer ceci à l'ho-
norable ministre s'il veut accepter l'amende-
ment aujourd'hui :

Tous les bulletins devront être imprimés sur
du papier du même poids, de la même couleur
et de la même qualité.

Ceci rendrait impossible la répétition de
ce qui est arrivé dans l'affaire de Huron-
ouest. Il a été démontré devant le comité
que les bulletins que l'on supposait être
faux, et qui étaient faux si nous devons en
croire la preuve, étaient imprimés sur du
papier d'une qualité et d'une nuance diffé-
rente, et comme le gouvernement devra
fournir ce papier, il serait bon qu'il fut d'un
même poids, d'une même qualité et d'une
même couleur.

Le paragraphe est laissé en suspens.

Sur l'article 43.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose de biffer le paragraphe
5 de l'article 43 et de lui substituer ce qui
suit :

Les bulletins seront numérotés sur la souche
et seront reliés ou piqués dans les livrets con-
tenant 25, 50 ou 100 bulletins, selon qu'il sera
plus commode pour les fourtrir aux arrondisse-
ments de scrutin proportionellement au nombre
d'électeurs dans chacun d'eux.

Ceci est pour prévenir le déchet considé-
rable sous forme de bulletins non-employés
s'il y en avait 259 dans chaque livret.
0

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je crois qu'il n'y a pas d'objection à cela.
Il arrive parfois qu'un bulletin est gâté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On enverra des bulletins en quan-
tités suffisantes.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi ne pas dire " ou 250 selon le cas "?
Parce qu'alors vous n'auriez besoin que
d'un seul livret dans une division qui con-
tient le nombre complet d'électeurs.

L'amendement est adopté.

Sur le paragraphe 6.

L'honorable M. McMILLAN : Le mot " im-
primeur " est trop vague. C'est l'homme
qui compose à la case. Je crois qu'il vau-
dirait mieux insérer le nom de l'atelier, par
exemple : le " Freeholder " ou le " Glengar-
rian."

L'honorable M. POWER : Comment le
"Glengarrian " pourrait-il produire une dé-
claration sous serment?

L'honorable M. McMILLAN: Le proprié-
taire pourrait la produire, mais l'imprimeur
peut n'être qu'un garçonnet qui n'aurait
aucun intérêt dans le pays, et qui n'attache-
rait pas d'importance à sa déclaration. Il
n'y aurait aucune garantie.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Jnstice): Ce n'est pas une garantie, mais il
devient l'individu qui prête le serment, et
s'il s'élève quelque difficulté il peut être
assigné comme témoin.

L'honorable M. MeMILLAN: Il pourra
être alors aux Etats-Unis ou dans l'Afrique-
sud.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'arTivera-t-il lorsque le travail sera fait'
dans un atelier d'impressions? Il y a de
ces ateliers dans chaque ville grande ou
petite.

ordres formels pour que toute feuille gâtée
fut brûlée immédiatement en sortant de la
presse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il faut qu'il soit rendu compte de
tout le papier, et s'il y a des bulletins gâtés,
il faut qu'ils soient remis avec le reste du
papier. ,

L'honorable M. POWER : Je ferai remar-
quer au ministre qu'il peut y avoir une lé-
gère difficulté au sujet du paragraphe 7,
qui se lit comme suit :

L'imprimeur devra, lors de la livraison des bul-
letins à l'officier-rapporteur, produire entre ses
mains une déclaration assermentée donnant la
descripton des bulletins ainsi imprimés par lui,
le nombre des bulletins fournis au dit officier-
rapporteur et attestant qu'aucun autre bulletin
n'a été fourni par lui à d'autres.

Je crois que le mot " semblable " ou autre
expression au même effet devrait être inséré
avant le mot " bulletin," parce que l'impri-
meur pourrait imprimer des bullet-ins pour
deux ou trois comtés, et l'imprimeur ne pour-
rait déclarer sous serment qu'il n'a pas
fourni de bulletins à d'autres.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, il le pourrait.

L'honorable M. POWER : A Halifax, un
atelier imprimera les bulletins pour quatre
ou cinq comtés.

L'honorable M. FERGUSON : Ce ne se-
ront pas les mêmes bulletins dans ces di-
vers comtés.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il ne fera serment qu'en ce qui
concerne ces comtés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. FERGUSON : Les noms
Quelqu'un est chef de l'établissement. des candidats seront différents.

L'honorable M. BAIRD : Il est dit qu'au-
enn autre bulletin ne sera fourni à aucun
autre, mais une heure après, il pourrait en
fournir un à quelque autre.

L'honorable M. FERGUSON: Nous pour-
rions dire: " ou qu'il n'en a pas imprimé
plus qu'il n'en a fourni."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a encore la difficulté suivante: Il péit
e'n imprimer mille et en gâter quelques-uns.
Nous pourrions di'e : " Et qu'il i'en a pàs
imprimé plus, et que eeux qui étaient gâtés
ont été détruits." Je sais que j'ai donné des

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je crois qu'il y a du vrai là-dedans. Un
atelier d'imprimerie de Toronto pourra Im-
primer des bulletins pour les quatre divi-
sions de la ville de Toronto, et imprimer des
bulletins pour toutes les subdivisions de vo-
tation d'York-est et d'York-ouest.

L'honorable M. MILLS (ministre de -la
Justice) : Je ne crois pas que cela puisse
faire de différence.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'intention est bonne.

1,927



[SÉNAT]

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il jurera en ce qui concerne cha-
que collège électoral.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre n'adoptera-t-il pas la
recommandation de l'honorable sénateur du
Nouveau-Brunswick en ajoutant : 'Et le
fait qu'aucun autre bulletin n'a été ou ne
sera fourni par lui"?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est pas d'usage de jurer par
anticipation sur ce que l'on doit faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! oui. Vous jurez que vous ne ferez pas
telle chose.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
S'il était malhonnête, il pourrait imprimer
d'autres bulletins et les donner à l'officier-
rapporteur lui-même. Nous pourrions biffer
les mots "ou aucun autre."

L'honotable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas que cela soit né-
cessaire.

L'honorable M. POWER : Supposons que
l'imprimeur soit appelé à imprimer les bul-
letins pour Toronto-ouest. et qu'il les im-
prime : si l'idée suggérée. par l'honorable
sénateur est adoptée. il jurera qu'il n'im-
primera pas d'autres bulletins et cela em-
pêchera le même atelier d'imprimer les
bulletins pour Toronto-centre.

L'honorable M. BAIRD : Il ne jurera pas
qu'il n'en imprimera pas, mais qu'il n'en
livrera pas.

Le paragraphe est adopté.

Sur l'article 43.

L'honorable M. POWER: J'aimerais à sa-
voir si ce bill prévoit le cas où l'Imprimerie
Nationale serait incendiée. C'est là une
éventualité possible et l'on devrait prendre
des mesures pour fournir les bulletins au
cas où l'imprimerie de l'Etat serait détruite.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oh ! non. L'acte ne décrète pas
qu'ils seront imprimés il l'atelier de la
Pointe Nepean. Si cet atelier était incendié
l'atelier de l'Etat serait situé aileurs.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le gouvernement peurra constituer n'im-

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

porte quel atelier, atelier d'imprimerie de
l'Etat.

L'article est adopté.

Sur l'article 67.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Il n'y a pas de raison pour que le secrétaire
(lu candidat ne puisse agir comme agent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Autant vaudrait permettre au can-
didat lui-même d'agir comme tel que de le
permettre à son secrétaire.

L'article est adopté.

Sur l'article 64, paragraphe 3.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je veux signaler une difficulté qui, se pré-
sentera dans les villes où il y a une liste
d'électeurs enregistrés. J'ai déjà appelé
sur cela l'attention de l'honorable ministre
de la Justice ; j'ignore s'il accepte les vues
que je désire mettre en pratique dans cet
article. Le paragraphe 3 se lit comme suit:

3. Si le nom de l'électeur-se trouve sur la liste
des électeurs pour l'arrondissement de votation,
il aura le droit de voter, sujet aux conditions
contenues ci-après.

Ceci, est l'application du principe de tout
le bill-savoir, que tout électeur aura le
droit de voter. Il y a certaines règles et
restrictions qui régissent ceci. Si vous con-
sultez l'article 65, vous constatez que l'é-
lecteur peut être requis 'de prêter le serment
à l'effet qu'il a le droit de voter. Prenez la
ville de Toronto où il y a quatre divisions
électorales-Je crois que ce que je signale
n'affectera que les villes où il y a une liste
d'électeurs basée sur le principe de l'enre-
gistrement. Remarquez que notre loi dé-
crète que, dans la ville de Torontù et dans
chaque ville où l'enregistrement est de ri-
gueur, si la liste n'a pas plus d'un an d'exis-
tence, elle doit servir pour les fins électo-
rales. La loi d'Ontario décrète qu'avant
une élection générale, l'inscription aura lieu
au moins dix jours avant le vote. Lorsque
le serment doit être administré à l'électeur,
il faut que celui-ci jure qu'il demeure dans
la division indiquée à la suite de son nom
sur la liste des électeurs. Or, supposons
qu'une élection fédérale ait lieu lorsque la
liste existe depuis onze mois ou depuis onze
mois et vingt-neuf jours, ce serait cette liste
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qui servirait pour l'élection fédérale. Il y a
cependant, dans la loi d'Ontario, une autre
disposition conforme à l'opinion du chef de
l'opposition-quelque chose d'inusité en ma-
tière de législation, je l'admets. Cette dis-
position est à l'effet que si le premier minis-
tre et le chef de l'opposition de la province
considèrent que la liste des électeurs est trop
vieille, et qu'il y a eu de nombrux change-
mients dans les diverses divisions, ils peu-
vent, conjointement, s'ils s'entendent, de-
mander une autre inscription, mais il faut
que cela ait lieu avant les dix jour,.

Le principe de ce bill et le principe de
l'acte électoral est que chaque homme doit
avoir droit de vote. Dans la ville de Toronto,
si un homme transporte son domicile de l'au-
tre côté de la rue Dufferin, qui divise les
deux collèges électoraux, après que l'ins-
cription a eu lieu, s'il va du côté nord au
côté sud de la rue, il est privé de son droit de
vote. Cela ne peut être l'intention de la loi,
surtout si l'on considère que le paragraphe 3
de l'article 64 décrète que le nom de l'élec-
teur paraîtra sur la liste des électeurs pour
l'arrondissement de votation de la subdivi-
sion et qu'il doit, sujet aux dispositions de la
loi, voter dans l'arrondissement. Je veux
ajouter un amendement à la loi afin qu'un
électeur qui transporte son domicile d'une
division à une autre ne soit pas privé de son
droit de vote. L'amendement que je suggère
serait à l'effet qu'il doit continuer à demeu-
rer dans la ville dans laquelle il doit voter.
Un autre article contient une disposition
spéciale pour changer la formule du ser-
ment de façon à prévoir les diverses cir-
constances qui peuvent se produire, parti-
culièrement dans l'Ile du Prince-Edouard,
afin que l'électeur ne soit pas privé de son
droit de vote. J'espère que j'ai expliqué ce
point d'une façon. suffisamment claire. Ce
que je crains c'est que ceci priverait les
électeurs de leur droit de vote dans une
grande ville comme Toronto ; mais cela ne
s'appliquerait pas à Montréal, parce que là,
le principe de l'enregistrement du suffrage
universel n'existe pas.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela s'appliquerait à tous les chefs-lieux de
comté d'Ontario.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela ne s'applique qu'à Ontario, parce que
la loi d'Ontario pourvoit à l'enregistrement

des électeurs dans les villes grandes et pe-
tites, mals non dans les comtés. J'ai lieu
de croire que cet amendement ne paraîtra
pas inacceptable au ministre qui a introdijit
cet acte dans la Chambre des communes,
mais que l'on n'a pas voulu traiter cette
question à la Chambre des communes vu
le manque de temps et vu qu'elle devait être
traitée au Sénat. Je propose d'ajouter à
l'article 64 les paragraphes suivants :

(6) Si le nom d'une personne se trouve sur la
liste des électeurs dont on doit se servir dans
un arrondissement de votation quelconque d'une
division électorale située en tout ou en partie
dans les limites d'une ville ou municipalité ur-
baine et si, entre le temps où cette liste est en-
trée en vigueur pour les fins d'une életion fédé-
rale et le scrutin tenu pour cette élection,
cette -personne a transporté son domicile d'une
partie de cette ville à une autre partie, alors,
nonobstant toute disposition contraire dans la
loi provinciale, en tant qu'elle est applicable à
cette élection en vertu de l'Acte concernant le
cens électoral de 1898, ou en vertu du présent
acte, elle ne sera pas inhabile à voter dans cet
arrondissement de scrutin.

(7) De toute formule du serment qu'une telle
personne offrant son vote à cette élection pourra
étre requise de prêter, on omettra toute déclara-
tion, quant au domicile, qu'elle ne pourrait faire
d'une manière véridique par suite du change-
ment de, domicile mentionné dans le paragraphe
précédent, et au lieu de cette déclaration le para-
graphe suivant pourra être ajouté à cette for-
mule de serment :

Que vous êtes maintenant réellement domicilié
dans la ville ou municipalité urbaine selon le
cas.

Je ferai de nouveau remarquer que, tandis
que le paragraphe 3 donne à l'électeur le
droit -de voter, l'article 6 décrète qu'une cer-
taine -formule de serment sera administrée
au votant, et il ne pourrait véridiquement
prêter ce serment s'il a transporté son do-
micile d'un arrondissement à un autre. J'ai
lieu de croire que les ministres qui sont
chargés du présent bill à la Chambre des
communes n'auront aucune objection à cela.
Des centaines d'électeurs pourront ainsi
conserver leur droit de vote. On me dit que,
dans une grande ville comme Toronto, il y
aura peut-être mille jeunes électeurs qui
pourront ainsi conserver leur droit de vote.
Il existe dans Ontario une loi qui leur donne
ce droit, et je crois que nous ne devrions
rien faire pour les en priver.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dirai à l'honorable sénateur que
ce qu'il dit au sujet du droit de vote basé
sur le domicile est exactement vrai. Un
particulier demeure dans une partie d'une
certaine ville et son nom est inscrit sur la
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liste des électeurs de cette division électorale,
Avant l'ouverture de la période électorale,
il va demeurer dans un autre arrondisse-
ment. L'honorable sénateur dit qu'il est in-
juste qu'il soit privé de son droit de vote,
nonobstant le fait qu'il est allé demeurer
dans une autre division. Il me semble que
l'amendement logique serait de faire mettre
son nom sur la liste, si la loi provinciale
contenait une disposition à l'effet que son
nom peut être mis sur la liste de l'arrondis-
sement où il a élu domicile. Je crois que ce
serait là un meilleur amendement que celui
qui est proposé par l'honorable sénateur.
Mais il y a une autre difficulté. Supposons
qu'un homme demeure dans la ville de
Toronto, et qu'il démenage d'un côté à l'au-
tre d'une rue qui forme la ligne limitrophe
entre deux collèges électoraux, il cesse
en vertu de la loi provinciale, d'avoir -le
droit de voter dans l'arrondissement
où il était inscrit. Mais mon hono-
rable ami ne propose pas que, s'il va
dans le canton d'York, en dehors, il ait le
droit de voter, et cependant, pourquoi un
homme devrait-il être privé plutôt qu'un
autre de son droit de vote et cela d'une
façon permanente, s'il est nécessaire que
son nom soit sur la liste? Prenons encore
un autre cas qui n'est pas rare parmi les
travailleurs et parmi ceux dont le droit de
vote est basé sur leur revenu d'après la
liste électorale. Voici un comté divisé en
deux collèges électoraux. L'électeur est
domicilié dans l'ua de ces collèges lors de la
confection de la liste électorale. Il cesse
de demeurer dans cette division et trans-
porte son domicile dans une autre circons-
cription électorale du même comté. Mon
honorable ami ne propose pas de lui donner
le droit de vote, bien que, d'après le principe
suggéré par mon honorable ami, il aurait
tout autant le droit de voter que celui pour
lequel il entreprend d'obtenir ce droit. Mais
le cas dont parie mon honorable ami, et
qu'il veut prévoir au moyen d'une disposi-
tion spéciale, ne saurait se présenter à la
prochaine élection générale, parce qu'il n'y
a, ni dans les grandes ni dans les petites
villes, aucune liste électorale qui pourrait
être mise en vigueur ou sur laquelle on
pourrait voter. Dans tous ces cas il faudra
une nouvelle liste, de sorte que le grief que
mon honorable ami voudrait redresser ne
pourrait exister lors de la prochaine élection

Hon. M. MILLS.

générale, parce que, dans tous ces cas, il
sera absolument nécessaire, en vertu de la
loi telle qu'elle existe, de prendre des me-
sures convenables, de préparer une liste en
ce qui concerne le suffrage universel dout
parle mon honorable ami. J'espère que, l'ho-
norable sénateur n'insistera pas maJnteinant
sur son amendement. Wil désire insister la-
dessus, je lui demanderai de. le laisser en
suspens jusqu'à la séance de 'après-midi
afin de me donner l'occasion de le
discuter avec quelques-uns de mes colègues
de la Chambre des communes. Le. Senåt se
rappellere que ceci est une mesure. rel.atIve
à la constitution de la Chambre des com-
munes, et à laquelle, naturellement, la Cham-
bre des communes est princlpelement inté-
ressée. Les amendements que nous avons
faits ont pour but, non de modifier le prin-
cipe du bill, mais de rendre. ses dispositions
plus claires. Mon honorable ami fait une
motion qui, jusqu'à un certain point, inodi-
fiera le principe de la loi, et s'il désire insis-
ter, je laisserai cet article en suspens jus-
qu'à cette après-midi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai nulle objection à accéder a la de-
mande de l'honorable ministre. Il est pro-
bable qu'il n'a pas eu le temps de consulter
ses collègues.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je n'ai pas eu le temps.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais si je devais discuter les objections qu'il
a soulevées, je m'opposerais à tout l'acte
concernant le cens électoral dans la pro-
vince d'Ontario. Je ne crois pas et je n'ai
jamais cru à l'opportunité d'appliquer le
principe du suffrage universel, et j'irai
plus loin: je crois que, pour qu'on lui
accorde le droit de voter, un homme devrait
avoir des intérêts réels dans le pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors, mon honorable ami ne de-
vrait pas insister sur son amendem.?nt.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le principe fondamental de ce bill est de
mettre à effet l'intention de la loi telle
qu'elle se trouve dans les statuts des di-
verses provinces. Il n'y a aucun doute là-
dessus. Alors, quel est le principe®qui guide
et fait agir les hommes d'Etat dans la pro-
vince d'Ontario? Tout homme majeur aura
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droit à un vote. On le restreint quant au
domicile dans la division électorale ec mon
amendement décréterait qu'un homme ne
serait pas privé de son droit de vote parce
qu'il aurait transporté son domicile de l'autre
côté de la rue. Cela ne s'applique pas aux
collèges électoraux en dehors des villes. Il
ne peut survenir de difficultés dans les
comtés ou les cantons. Si un homme démé-
nage d'un canton à l'autre ou d'un lot à un
autre, il peut demeurer dans la première con-
cession d'une division ou dans la dixième
concession, mais il conserve son droit de
vote.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.lustice) : Il ne le conserve pas s'il entre
dans une autre division.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre n'avait pas besoin de
relever ce que je n'ai pas dit. L'hono-
rafle ministre a parlé des déménagements
dans un même canton. J'ai dit que les cas
n'étaient pas analogues, pour la raison qu'il
n'y a pas dans aucun comté ou circonscrip-
tion, de liste enregistrée des électeurs. Cela
est limité aux villes, et en conséquence, les
difficultés que j'ai signalées dans une ville
comme Toronto ne pourraient s'y produire.
ULhonorable ministre dit que nous empiétons
sur les lois électorales des provinces. Mais
(ette loi même empiète sur elles. Prenez
l'acte fédéral du cens électoral, dont j'ai un
exemplaire sous la main ; un grand nombre
de changements à l'acte électoral ont été
mis dans les statuts, changements qui modi-
fient les actes électoraux des diverses pro-
vinces. La province de l'Ile du Prince-
Edouard en offre un exemple remarquable.
Un grand nombre de gens auxquels cet acte
donne spécialement le droit de vote ne pos-
sdent pas ce droit dans l'Ile du Prince-
Edouard. Dans la Nouvelle-Ecosse, nous
avons précisément la même chose, et dans
la Colombie Anglaise, où une certaine classe
de gens au service de Sa Majesté sont privés
(le leur droit de vote, le parlement fédéral a
'onsidéré que cela n'était ni juste ni équi-
table, et dans cette même mesure, il confère
le eens électoral aux électeurs dont j'ai parlé,
qui demeurent dans cette province et qui
en seraient privés si cette loi n'intervenait
pas pour le leur accorder. Et il ne s'agit
ici que d'une légère déviation qui n'est pas
en désaccord avec le principe posé par la

législature de la province d'Ontario en vertu
duquel un vote est accordé à tout homme
majeur qui demeure dans la ville. Je laisse-
rai l'article en suspens.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Est-ce que l'honorable sénateur a en vue le
suffrage universel?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je veux tout simplement faire remarquer
que cela ne saurait convenir dans sa forme
actuelle, car, en vertu de la loi d'Ontario, le
suffrage universel n'est applicable qu'à
certaines petites villes, aux Chutes de
Niagara et aux endroits qui sont spécifiés.
L'amendement parle de municipalités ur-
baines. Cela ne peut convenir, parce que
cela ne s'applique pas à toutes les munici-
palités de villes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que mon honorable ami a raison.
Ceci a été rédigé par le greffier en loi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il faudrait préparer une liste spéciale pour
le suffrage universel. Naturellement, cela
ne serait pas nécessaire lorsque le suffrage
universel sera mis en vigueur, parce que le
statut d'Ontario nomme une commission qui
serait obligée de s'occuper de ce cas, et
le gouvernement serait obligé de nommer
cette commission, la commission de la pro-
vince, qui préparerait la liste.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le but de ceci est bien simple et je prie
l'honorable ministre de ne pas l'oublier: le
but est d'empêcher qu'un homme qui a
changé de quartier soit privé de son droit de
vote. Cela l'oblige à voter dans la division
qui paraît à la suite de son nom dans la
'iste des électeurs.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ceci est parfaitement clair, mais
mon honorable ami a entrepris de faire ren-
dre justice à un homme, tandis qu'un autre
qui se trouve exactement dans la même
position n'a aucun remède à sa disposition.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'aimerais à aller jusque là, mais je n'ose
pas. J'admets franchement le principe. Si
je croyais que les communes y consenti-
raient, je ne voudrais pas qu'un seul élec-
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teur dont le nom figure sur la liste fut privé
de son droit de vote parce qu'il aurait démé-
nagé d'un comté à lautre ou d'une province
à l'autre.

L'article est laissé en suspens.

Sur l'article 69.

L'honorable M. FERGUSON : Je veux
parler de la question que j'ai soulevée hier
au sujet des peines imposées par l'acte.
Les deux derniers articles que nous avons
adoptés décrètent deux choses. L'article 67
décrète que, lorsqu'un électeur s'est con-
formé à toutes les dispositions de cet acte
et de la loi provinciale, et lorsqu'il a con-
senti à prêter les serments, il reçoit un bul-
letin et a le droit de voter, et l'article 63
décrète que s'il ne se conforme pas ainsi à
la loi, on ne lui permettra pas de voter. Je
crois que la loi laisse à désirer en ce sens
que, si l'oflicier-rapporteur, au mépris de
ces articles, refuse un bulletin à un homme
qui s'est conformé à la loi, la peine imposée
par l'article 19 ne s'applique pas. Je crois
que le Solliciteur général l'a dit ailleurs.
Dans l'Ile du Prince-Edouard, quoi que vous
fassiez, le sous-officier-rapporteur aura quel-
que droit de dire si un homme s'est con-
formé ou non aux dispositions de la loi et
s'il doit recevoir un bulletin, et cela étant,
l'officier-rapporteur aurait le pouvoir de re-
jeter le vote d'un électeur habile à voter,
sans qu'il fut passible d'une peine, et tout
ce que l'électeur pourrait faire serait de le
poursuivre en dommages. En ce qui con-
cerne les articles 19 et 20, je crois que le
Solliciteur général a admis cela au cours du
débat dans l'autre Chambre, et je crois que
ni l'un ni l'autre de ces articles ne prévoit
le cas où un sous-officier-rapporteur refuse-
rait un bulletin ou le droit de vote à un
homme habile à voter, ou donnerait un bul-
letin à un homme qui ne se serait pas con-
formé aux exigences du présent acte ou de
la loi provinciale et je suggérerais qu'im-
médiatement à la suite de l'article 63, nous
insérions un paragraphe qui se lirait comme
suit :

63 (a) Dans l'Ile du Prince-Edouard, si le sous-
officier-rapporteur refuse un bulletin et le droit
de vote à un électeur qui consent à prêter les
serments prescrits par le présent acte et par la
loi provinciale, et qui s'est conformé autrement
aux exigences de la loi, ou donne un. bulletin et
la permission de voter à une personne qui refuse
de prêter ces serments ou de se conformer autre-
ment aux exigences de la loi, il sera, pour cette

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

offense, passible d'une amende de deux cents
dollars payable à toute personne qui intentera
une poursuite à ce sujet.

S'il enfreint les articles 63 ou 67 il sera
passible de cette amende. Je crois que c'est
parfaitement raisonnable. Il est fort dou-
teux que les peines prévues par les articles
19 et 20 s'appliquent à ce cas, et ceci est
tout simplement pour imposer cette peine
pour infraction aux articles 67 et 63, s'il
refuse un bulletin à un homme qui s'est
conformé à toutes les conditions de la loi,
ou s'il donne un bulletin à un homme qui
ne s'y est pas conformé.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Comme il n'y a pas de liste élec-
torale, je suppose que le sous-officier-rap-
porteur devra user de sa discrétion.

L'honorable M. FERGUSON : Il faudra
qu'il use d'une certaine discrétion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et s'il exerce honnêtement cette
discrétion, vous ne pourriez guère le punir
pour cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qui sera juge en cette matière?

L'honorable M.* MILLS (ministre de la
Justice) : La proposition de l'honorable sé-
nateur est A l'effet que, dans l'Ile du Prince-
Edouard, si le sous-officier-rapporteur re-
fuse un buletin et le droit de vote à une
personne qui consent à prêter les serments
prescrits par la loi, ou donne un bul-
letin, ainsi que la permission de voter
à une personne qui réfuse de prêter ces
serments, ou refuse de se conformer autre-
ment aux exigences de la loi, il sera passi-
ble, en faveur de toute personne qui le pour-
suivra, d'une amende de $200. Est-ce que
ceci est exact?

L'honorable M. FERGUSON : C'est exact.
Il ne serait passible de l'amende qu'au cas
où il aurait violé la loi et où il serait pour-
suivi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cet amendement a-t-il été proposé
à la Chambre des communes?

L'honorable M. FERGUSON: Ce n'est pas
le même. Celui-ci est d'une portée quelque
peu plus étendue. Il contient ces mots dans
la quatrième ligne:
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" Et s'est autrement conformé aux exigences
de la loi."

Ces mots qui ont été insérés dans la
Chambre des communes, article 67, ont été
mis dans cet amendement afin qu'ils puis-
sent s'appliquer à ce qui serait une violation
de Farticle 67.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous allons le laisser en suspens
et nous l'examinerons cette après-midi. Je
n'aime pas à donner mon consentement à
un amendement que la Chambre des com-
imines a examiné et rejeté.

L*honorable M. FERGUSON: Puis, relati-
vement à ce sujet, Il y a un autre point. Il
y a, dans la loi provinciale, deux articles
qui imposent des peines. Le vote à décou-
vert offre deux dangers : d'abord, lorsqu'il
y aurait une forte influence en faveur d'un
jarti, les scrutateurs pourraient être ef-
frayés, intimidés, et ne pas oser appliquer
los règlements. En pareil cas, il est dé-
erété que le sous-officier-rapporteur devrait,
lui-même, se charger de l'affaire et asser-
menter les gens, mais si l'on allait jusqu'à
la violence, et s'il refusait d'appliquer le
remède, il serait passible d'une amende.
Puis, il y a une amende, s'il pose des ques-
tions insidieuses ou inutiles aux votants
et s'il retairde ou empêche la réception des
votes. Pour chacune de ces offences, il y a
une légère amende de $32. Je ne crois pas
que le bill, dans son état actuel, contienne
une disposition pour l'une ou l'autre de ces
séries de circonstances qui pourraient se
produire. Je n'ai pas préparé d'amendement
pour ces cas, bien que je sois d'avis que
les articles 19 et 20 puissent être amendés de
façon à s'appliquer à ces deux cas.

Je crois qu'il serait suffisant d'amender
l'article 20, et d'insérer après le mot " acte "
les mots " ou la loi provinciale." La loi
provinciale décrète qu'il empêchera les ques-
tions inutiles et séditieuses. Si cela était
inséré, le but serait atteint. Cela sera étudié
avec le reste de la question, après que le
ministre aura consulté ses collègues. Mon
honorable ami verra que l'amendement que
j'ai soumis n'est pas le même amendement
qui a été rejeté par la Chambre des com-
mines, mais une disposition qui le met en
harmonie avec l'article 67, qui a été approu-
vé par la Chambre des communes.

78

L'honorable M. POWER : Est-ce qu'il ne
serait pas mieux de l'insérer comme para-
graphe de l'article 67, qui ne s'applique qu'à
l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. FERGTJSON : Non, parce
qu'il y a deux articles. Un article décrète
ce que l'officier-rapporteur devra faire quand
un candidat se sera conformé à la loi, et
l'article 68 dit ce qu'il fera quand un can-
didat aura refusé d'y obéir. Mon amende-
ment fournit un remède pour l'un ou l'autre,
et par conséquent devrait être inséré après
l'artile 68.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce qu'on n'atteindrait pas le but en mo-
difiant l'article 20?

L'honorable M. FERGUSON: Non, cela ne
l'atteindrait pas.

L'article est en suspens.

Article 69,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce qu'il ne serait pas bon d'ajouter après
les mots " Afrique du Sud " les suivants :

Ou toute autre guerre entreprise contre Sa
Majesté Britannique.

En raison de ce qui se passe en Chine, quel-
ques-uns de nos volontaires peuvent être en-
voyés là. L'article décrète que les volon-
taires qui sont à présent dans l'Afrique du
Sud conservent leur droit de vote, et pour-
ront l'exercer aux prochaines élections, s'ils
reviennent assez tôt. Je ne vois pas pour-
quoi l'article ne pourrait pas s'appliquer à
n'importe quelle guerre qui aurait lieu à
l'avenir.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous pourrions ajouter " ou ailleurs."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela ne se pourrait pas, parce que l'article
ne s'appliquerait pas à la guerre actuelle.
Je veux qu'il s'applique à n'importe quelle
guerre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors nous ferions une législation
conforme à une proposition abstraite, tandis
que le présent bill se rapporte à un fait
actuel. Il y a une guerre dans l'Afrique du
Sud, des volontaires Canadiens y sont en-
gagés, et nous faisons une législation pour
empêcher que le service militaire qu'ils font
dans cette guerre ne soit pas à leur détri-
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nient au point de vue du cens électoral. Il
est inutile d'aller plus loin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je le crois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y a pas d'autre guerre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi anglaise contient une disposition spé-
iale relativement aux suffrages des soldats
réguliers, et en vertu d'un amendement pro-
posé dernièrement par le parlement impé-
rial. il y a une disposition spéciale qui per-
met aux officiers et aux soldats en campa-
gne de conserver leur droit de suffrage, et je
suis heureux de voir que le gouvernement
n'a pas essayé de mettre en vigueur l'article
qui avait été d'abord inséré dans le bill en-
levant aux soldats de notre pays leurs droits
politiques. En Angleterre, le gouvernement
est allé plus loin. Il a fait une législation
spéciale en vertu de laquelle les soldats ré-
guliers sont conduits des casernes aux bu-
reaux du scrutin sous le commandement
d'un officier. Mais il a aussi inséré une dis-
position qui prescrit que l'officier ne devra
pas rester avec eux aux bureaux du scru-
tin, afin que les soldats ne soient pas expo-
sés à l'intimidation.

L'honorable M.; MILLS (ministre de la
Justice) : Pendant que l'honorable sénateur
parlait, je nie demandais si nos volontaires
en garnison à Halifax seraient déclarés in-
habiles à voter, en dehors de leurs districts
respectifs?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'espère que non, mais tout de même ils
le seraient par la loi actuelle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je me demande s'ils y seront ex-
posés en vertu de la loi telle qu'elle existe.

Larticle devrait se lire comme suit :
Pendant qu'ils serviront ou seront attachés

à aucun corps militaire envoyé en campagne
soit au Canada, soit ailleurs.

L'honorable sir MACKENZrE BOWELL:
Je crois que cet amendement est bon.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
,Justice) : Je laisserai -l'article en suspens et
lui donnerai une meilleure rédaction.

-L'article est en suspens.
Hon. M. MILLS.

Article 70,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On a proposé cet article dans le but d'en-
pêcher la substitution de bulletins et de
permettre à l'un des agents de chaque can-
didat, s'il est présent, de mettre ses initiales
sur les bulletins.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela serait trop embarrassant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois cela, moi aussi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il pourrait y avoir quatre ou cinq
candidats.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un seul agent serait suffisant.

L'article est adopté.

Article 72,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a rien dans cette loi qui indique où la
boîte du scrutin sera placée. Je proposerais
qu'une disposition décrétât que la boîte du
scrutin fut déposée sur une table, et rendue
visible à toutes les personnes présentes.

L'honorable M. POWER : Voilà ce que dit
l'article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne dit pas où la boîte du scrutin sera
placée. Je propose que les mots suivants y
soient ajoutés :

Laquelle boite de scrutin sera placée sur la
table et bien en vue des personnes présentes.

J'ai eu connaissance que dans mon comté
un officier-rapporteur insista pour que la
boîte du scrutin fût mise sur le parquet. à
son côté, près de la table. Il portait une
longue paire de bottes, et quand il prit en
mains les bulletins, on ne put découvrir s'il
les avait mis dans la boîte ou dans ses bot-
tes. On découvrit quelque temps après où
Il les avait mis, attendu que dans cette divi-
sion on savait pour quel candidat chaque
électeur avait voté ; en tout cas, le candidat
libéral fut élu. Le candidat défait obtint
un affidavit de chaque personne qui avait
voté pour lui dans cet arrondissement de
scrutin, et démontra ainsi qu'il aurait eu
une bonne majorité, s'il n'y avait pas eu de
maneuvres frauduleuses.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ces mots-là peuvent être, ajoutés.

L'article est amendé et adopté.

Article 73,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cet article assure une protection
suffisante? Je propose qu'il soit rédigé de
manière à se lire comme suit :

Après avoir défiguré le bulletin en y ratu-
rant les noms des candidats, le donner à
l'officier-rapporteur, afin que ce bulletin ne
puisse commodément servir de nouveau.

Il peut être jusqu'à un certain point dé-
truit, puis être mis ensuite dans la boîte, et
le but est d'empêcher toutes fraudes de ce
genre.

LIonorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'article devra se lire comme suit:

Devra. en le remettant au sous-officier-rappor-
teur, qui le défigurera, obtenir un autre bulletin
à sa place.

L'amendement est adopté.

La séance est suspendue.

DEUXIEME SEANCE.

Présidence de l'honorable sir C. A. P.
PELLETIER, C.M.G.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

BILL AMENDANT LA LOI DU CENS
ELECTORAL.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le bill (133) intitulé : "Acte à
ru'ffet de refondre et modifier la loi concer-
inaut l'élection des députés à la Chambre
dcs communes."

(En comité.)

Article 79,
L'honorable M. FERGUSON: Est-ce que cet

article veut dire qu'une personne qui a été
trouvée coupable de ces crimes, et qui paie
laimende à laquelle elle a été condamnée,
ne peut pas être, en outre, emprisonné?

La dernière partie de l'article se lit comme
suit :

Est coupable d'un acte criminel et passible,
si c'est un officier-rapporteur ou autre officier
employé aux opérations de l'élection, d'une
taende de trois cents piastres à mille piastres,

ou d'un emprisonnement d'un an à cinq ans,
78½

avec ou sans travail forcé, à défaut de paiement
de l'amende,-et si c'est une autre personne,
d'une amende de cent piastres à cinq cents
piastres, ou d'un emprisonnement de six mois
à deux ans, avec ou sans travail forcé, à défaut
du paiement de l'amende.

A-t-il le choix de payer l'amende?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est facultatif.

L'honorable M. FERGUSON : Je serais
porté à croire qu'il devrait y avoir emprison-
nement et travail forcé, pour punir les per-
sonnes qui commettent ces fraudes, quelle
que soit l'amende Imposée.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne" peut être emprisonné, s'il paie
l'amende.

L'honorable M. FERGUSON: Est-ce
assez?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que la Chambre des com-
munes, le corps que cela touche particulière-
ment-a décidé, et je ne me sens pas dis-
posé à intervenir.

L'honorable M. FERGUSON: Est-ce
qu'une procédure criminelle ne peut pas
être intentée contre lui, sous une accusation
de faux, indépendamment de l'amende fixée
dans cet article? S'il est coupable de faux,
pourrait-il en outre, être poursuivi en vertu
de la loi criminelle?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est une proposition facultative
telle qu'elle existe dans la loi, et la loi n'est
pas changée à cet égard.

L'honorable M. FERGUSON : Je sais
qu'elle n'a pas été changée, mais nous nous
trouvons dans des circonstances différentes.
Des personnes riches peuvent commettre
cette fraude et payer l'amende, si leur cul-
pabilité est découverte. J'aimerais :à savoir
si ces personnes s'exposent à être poursui-
vies au crimipel, indépendamment de
l'amende qu'elles pourraient payer?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il me faudra examiner les disposi-
tions du code criminel pour voir si la défini-
tion du faux est suffisamment ample pour
couvrir ceci. Je suis sous :l'impression que
le châtiment imposé ici est le châtiment
déterminé pour cette fraude.
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L'honorable M. BAKER: La question est
de savoir s'il n'aura pas l'option de choisir
entre la prison et l'amende. La personne
qui commet le délit et a l'argent pour payer
l'amende ne doit pas être emprisonnée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je trouve la punition assez sévère.
Personne n'a été poursuivi jusqu'aujour-
d'hui en vertu de cette disposition de la loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, malheureusement.

L'honorable M. FERGUSON: Est-ce que
l'honorable ministre devra laisser l'article
en suspens et aller aux renseignements à
ce sujet?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est pas nécessaire d'aller aux
renseignements. Il s'agit de savoir s'il doit
y avoir une alternative. La Chambre des
communes ayant discuté et étant venue à
la conclusion-

L'honorable M. FERGUSON : Est-ce que
cette question a été soulevée à la Chambre
des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais pas. Je n'ai pas d'ob-
jection à m'en informer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Adoptons-le, avec l'entente que nous nous
en informerons.

L'article est adopté.

Article 83, paragraphe 4,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce paragraphe décrète que la boîte du scru-
tin sera fermée à clef et scellée du sceau
du sous-officier-rapporteur et sera livrée im-
médiatement, mais il ne dit pas par qui la
boîte sera scellée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Personne autre que le sous-officier-
rapporteur aura l'étampe.

L'honorable M. POWER : Le sous-officier-
rapporteur scellera la boîte du scrutin.

L'article est adopté.

Article 89,

L'honorable M. POWER : Le présent ar-
ticle se lit ainsi :
• Après la clôture de l'élection, l'officier-rappor-

teur fera remettre à la garde du shérif ou du
Hon. M. MILLS.

régistrateur du comté ou de la division d'en-
registrement, ou du maître de poste de la loca-
lité où aura eu lieu la présentation des candi-
dats, telles boîtes de scrutin ayant servi à l'élec-
tion ; et le shérif, le régistrateur ou le maître
de poste devra, à l'élection suivante, remettre
ces boîtes de scrutin à l'officier-rapporteur
nommé pour cette élection.

Mais le cas où elles seraient confiées au
maître de poste n'est pas prévu par la der-
nière partie de l'article.

L'article devrait se lire comme suit : "Shé-
rif, régistrateur ou maître de poste, suivant
le cas."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Le maître de poste n'offre pas autant de
sécurité que le sous-officier-rapporteur. Que
le sous-officier-rapporteur prenne donc soin
des boîtes du scrutin. Quelquefois c'est une
dame qui tient le bureau de poste, et elle
pourrait peut-être vivre seule dans sa mai-
son.

L'honorable M. POWER : Une maîtresse
de poste peut avoir soin d'une boîte vide
aussi bien que n'importe qui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le président du comité propose de choisir le
gSreffiler du conseil municipal qui est un
homme digne de confiance. Seulement, il
peut se faire que l'endroit ne soit pas encore
érigé en municipalité.

L'honorable M. MeMILLAN: Je crois que
c'est une bonne idée, parce que les boîtes
du scrutin sont utilisées plus tard pour les
élections municipales. Si elles sont confiées
au maître de poste, il faudra aller les cher-
cher chez lui. On pourrait les avoir plus
facilement si elles étaient laissées à la rési-
dence du greffier du conseil municipal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le nombre des endroits où le
maître de poste pourrait prendre soin des
boîtes de scrutin est restreint, et, de plus, il
y a des régistrateurs qui ne résident pas
dans la division du comté pour laquelle ils
ont été nommés. Une division de scrutin
peut comprendre deux ou trois comtés. Si
vous dites que les boites de scrutin doivent
être déposées chez le shérif, quelques-unes
de ces boîtes seront envoyées dans un
comté, quelques autres dans un comté voi-
sin, mais en pareil cas, vous pourriez les
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déposer chez le maître de poste de l'endroit
oiï a lieu l'élection.

L'article est adopté tel qu'amendé.

Article 00,

L'honorable M. FERGUSON : J'ai un
mendement à apporter à l'article 90. C'est

un seul amendement, bien que des change-
rnents doivent être faits dans différentes
parties de l'article. La même Idée a présidé
a tous ces amendements. Nous avons' dé-
erété dans les premiers articles du bill que
dans l'Ile du Prince-Edouard, où il n'y a
pas de listes de votants, et où la confection
des listes se fait en réalité le jour du scru-
tin. nous avons décrété que lorsqu'une per-
sonne vient donner son vote, un vote jugé
contestable par le candidat contre lequel il
est donné, celui-ci peut refuser de l'accepter,
et son refus est enregistré sur le cahier de
votation. Le bulletin est revêtu des initiales
du sous-officier-rapporteur, numéroté et mis,
lors de la fermeture du bureau du scrutin,
dans une enveloppe distincte, et le tout sert
subséquemment de base à une enquête sur
la question de savoir si le vote qui a été
donné est valide ou non.

Dans toutes les autres provinces, cette
enquête est faite pendant que se confection-
nent les listes de votants. Comme nous
n'avons pas de listes d'électeurs dans l'Ile
du Prince-Edouard, il nous faut faire une
enquête relative à ces votes, tout simple-
ment pour faire dans notre province après
l'élection ce qui se fait avant l'élection dans
les autres provinces. Nous avons prévu
le cas où l'on s'opposerait au vote, et

nous avons pourvu à l'apposition des
initiales sur le bulletin et sur le numéro
correspondant dans le cahier des votes, à
ce que le bulletin soit placé dans une enve-
loppe distincte et à ce que ce bulletin soit
tomapté en faveur du candidat pour lequel
il a été donné.

Maintenant il reste à savoir comment on
d(ér-idera si les suffrages de ces hommes
sont valides ou non. Il n'y a dans le bill
aucune disposition qui règle cette question.
Il y a deux ans, pendant que se poursuivait
l'4tude du bill du cens électoral, le Sénat lui
apporta deux amendements qui peraïqttaient
l'*:pposition des initiales et le numérotage
du bulletin, et tout ce que l'on avait l'in-
tîtion de faire était une enquête sommaire
devant le juge de comté lors du recense-

ment. C'est à quoi visait le parlement, il y
a deux ans. On dira aux honorables séna-
teurs qu'il est douteux si le gouvernement
a donné au juge de comté tout le pouvoir
que nous croyions lui avoir donné. Toute-
fois ces dispositions de l'acte du sens élec-
toral sont révoquées, et il n'y a pas de dispo-
sitions correspondantes pour s'enquérir de
la validité de ces votes contestés. Voici le
résultat qu'auront les amendements que je
propose. Lorsqu'on demande un nouveau
recensement des votes, la déclaration sous
serment peut être basée sur quatre motifs
de contestation. Nous proposons d'ajouter
une autre raison pour le recensement, à
l'effet que le candidat qui a perdu
l'élection, ou quelqu'un le représentant,
pourra invoquer, comme raison du recense-
ment, le fait que des votes ont été donnés
par des personnes inhabiles à voter.
Cela pourra servir de raison pour un
recensement ou une enquête ou quel que
soit le nom qu'il nous plaira de lui donner.
Ce pourrait être la seule raison d'où pour-
rait dépendre le succès, ou il pourrait y
avoir d'autres raisons. Lorsque cette législa-
tion a été effectuée, il y a deux ans, on a
permis à l'auteur de l'objection d'instituer
une enquête, lors du recensement, sur tous
les votes sujets à l'objection, le jour de
l'élection, et je sais que mon honorable ami,
l'honorable ministre de la Justice, s'y est
fortement opposé pour la raison que des
scrutateurs trop zélés ou ceux qui n'ont pas
un trop bon jugement, peuvent objecter à
un trop grand nombre de votes, et que,
comme conséquence, l'enquête prendrait des
proportions trop considérables.

Il est proposé dans l'amendement que lors-
qu'un candidat défait ou son agent, ou toute
aure personne de confiance, demande un
recensement, il devra alors spécifier dans
ses demandes les votes qu'il a l'intention de
contester devant le juge. Comme il est
obligé de payer les frais, il ne fera pas des
procédures uniquement par caprice, et il
est probable que la liste sera beaucoup ré-
duite, et qu'il ne s'occupera seulement que
des votes qu'il croira pouvoir faire rejeter.
Comme cette sorte d'enquête est plus im-
portante et coûte plus cher qu'un recense-
ment ordinaire, je propose que les mots sui-
vants soient ajoutés

Et si la demande est faite pour cette raison,
que le dépôt soit de $300.



1238 [SENAT]

Cela ne changera pas le dépôt ordinaire
dans les autres parties du Canada, ni dans
l'lle du PrinceýEdouard, et quand il s'agira
d'un dépôt ordinaire le dépôt sera toujours
de $100, mais où cette raison particulière
sera invoquée, le dépôt devra être propor-
tionné -à la nature de l'enquête. Une se-
maine s'écoule entre l'élection et la déclara-
tion. Quatre jours après un nouveau recen-
sement est demandé en vertu de la loi. Qua-
tre jours de plus s'écoulent avant que com-
menee le nouveau recensement. Il est dé-
crété dans les amendements que je propose
qu'une copie de l'affidavit en vertu duquel
le nouveau recensement est demandé sera
envoyée par le juge au candidat élu, et cela
constituera un avis à la partie adverse que
certains votes doivent être contestés. Il est
proposé qu'il soit statué que le candidat élu
produise aussi un affidavit au moment où
commencera le nouveau recensement ; qu'il
sera permis à l'adversaire d'alléguer que
de mauvais votes ont été aussi enregistrés
contre lui, et qu'il doit faire un dépôt,
comme l'autre candidat. Nous proposons de
conférer au juge de la coi de comté le
pouvoir de s'enquérir de la validité de tous
les votes contestés par les deux parties,
d'assigner des témoins et de donner sa dé-
cision sur la validité de ces votes. Je
propose aussi qu'il soit décrété que
l'identité d'un votant ne soit pas cons-
tatée durant l'enquête. On ne retour-
nera pas un bulletin pour découvrir
quel numéro .il porte, ou pour s'assurer du
nom de la personne dont le vote est contesté,
jusqu'à ce que le vote soit déclaré nul. Si
le vote est déclaré valide, ayant été déjà
compté, il n'y a aucune raison de rechercher
pour quel candidat l'électeur a donné son
vote, mais s'il est déclaré nul, le juge ou-
vrira l'enveloppe ;* il découvrira en faveur
de quel candidat il a été donné et il sera
déduit du nombre des suffrages donnés à
l'adversaire. De sorte que le nom du votant
ne sera connu que lorsque son bulletin aura
été annulé. Le bulletin sera déduit du nom-
bre des votes qui ont été comptés pour le
candidat en faveur duquel ils avaient été
donnés. Je crois que ceci apportera un
remède facile à appliquer. Les honorables
sénateurs admettront avec moi qu'il est
désirable, indépendamment de toute autre
considération, que le candidat qui a la ma-
jorité des votes valides soit déclaré élu.

Hon. M. FERGUSON.

Dans toutes les autres provinces du Canada,
la déclaration du sous-officier-rapp' rteur ou
du juge de la cour de comté, quand un nou-
veau recensement est demandé, est une dé-
claration qui dit que le candidat qui a la
majorité des votes a la majorité des votes
valides. Ce n'est que pour mettre l'Ile du
Prince-Edouard dans la même position que
les autres provinces à ce sujet que je pro-
pose les amendements dont il s'agit. Assu-
rément, je considèrerais les dispositions qui
ont été insérées dans l'acte du sens électoral
adopté il y a deux ans, et qui sont encore
remises dans le présent bill, au sujet de la
nécessité de mettre les initiales et les numé-
ros sur les bulletins, comme une tache dans
la loi si nous ne pourvoyions pas au moyen
de régler judiciairement la question de la
validité de ces bulletins, parce qu'il n'y a
aucun doute que le fait de mettre les initi-
ales du sous-officier-rapporteur et des numé-
ros sur les bulletins, s'il n'indique pas pour
qui l'électeur a voté, au moins intimide cet
électeur et lui fait craindre qu'il n'existe
quelque moyen de connaître pour qui il a
voté ; et s'il est placé dans un position où il
a raison de croire que le fait d'avoir voté
pour un canòidat met ses intérêts en péril, il
se trouvera dans une triste situation d'esprit.
C'est une tache dans la loi, à moins que les
intentions des législateurs ne soient pures,
et je crains que l'apposition des initiales ne
donne aucun bon résultat, à moins que l'on
ne prenne les moyens de s'assurer au préa-
lable s'ils sont valides ou non. On dira que
tout est réglé par l'acte des élections con-
testées.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. FERGUSON : Si mon ho-
norable ami veut étudier la question, il verra
qu'il est parfaitement inutile d'apposer les
initiales sur les bulletins. Un candidat peut
être défait par une majorité de vingt ou
trente voix. Si la majorité est très-faible,
ou si la victoire est indécise, c'est dans ce
cas seulement qu'un recensement judiciaire
est demandé ;mais si la majorité, est dé-
cisive, aucun candidat défait ne sera assez
fou pour s'imposer les frais d'une contesta-
tion inutile. Un candidat peut être défait
par un petit nombre de votes. S'il n'y a pas
d'autre remède, il est obligé de procéder
par voie de pétition en vertu de l'acte des
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(lections contestées. Il dépose mille dollars
et réclame le mandat. Il doit le
rJelaiier. Aussitôt qu'il réclame le
imandat, il est permis à son adversaire,
en vertu de l'acte des élections contestées,
sans être obligé de faire aucun dépôt, de
Fattaquer sur tous les points. Il peut non
seulement l'attaquer lui-même, mais il peut
chercher à établir que quelques-uns de ses
agents se sont rendus coupables de fnanoeu-
vres frauduleuses, et que des irrégularités
ont été commises durant l'élection. Il sera
ainsi permis à l'autre candidat de commen-
cer une enquête en vertu de l'acte des élec-
tions contestées, sans faire aucun dépôt, et la
conséquence sera que le candidat défait
par des votes qui ne sont pas valides sera
obligé de se soumetre, car du moment qu'en
vertu de l'acte des élections contestées, il
demande une enquête, et fait le dépôt requis
par la loi, il met tout en jeu, et son adver-
saire peut lui susciter toute espèce de con-
testations judiciaires et sans être obligé de
faire aucun dépôt. Mon honorable ami
verra que, à moins que quelque disposition

unome celle que je suggère ne soit intérée
dans le bill, il est inutile d'encombrer le
projet de loi de dispositions relatives aux
iniitiales et aux numéros qui doivent
ftre mis sur les bulletins, parce qu'aucune
enquête à ce sujet ne peut être tenue en
vertu de l'acte des élections contestées.
Quand les honorables sénateurs s'occuperont
de l'Ile du Prince-Edouard, ils compren-
dront l'efficacité du remède que je propose.
C'est un petit pays, contenant une popula-
tion dense, et aucun de ses distrets n'est
bien grand. Il y a partout de bons chemins.
Une semaine s'écoule avant la déclaration
olicielle du résultat de la votation, et quatre
jours de plus se passent avant qu'un nou-
veau recensement soit demandé, et quatre
aitres jours s'écoulent avant que ce recen-
sement commence. Il y a amplement du
tunps pour le candidat, qui s'aperçoit qu'il
a perdu son mandat par l'enregistrement de
* tes irréguliers, de faire une liste de ces
rates et de les contester. Sans doute, quand
il est bruit de cela, le candidat opposé doit
aussi le savoir. Tous deux savent que la
,ituation est tendue et critique, et ils cher-
hent les preuves à opposer les unes aux

autres. Pendant que le candidat qui a
soulevé des objections au résultat de l'élec-
týon, cherche à faire sa preuve, son ad-

versaire a pleinement le temps d'emmener
des témoins pour appuyer ses propres objec-
tions. Mon amendement est une affaire bien
simple et je crois que cela permettrait de
régler facilement la question. Mon honora-
ble ami peut <lire que cet amendement a été
proposé dans la Chambre des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. FERGUSON : Il l'a été
en substance ; mais les détails diffèrent
beaucoup de ceux suggérés à la Chambre
des communes. Une discussion a eu lieu et
l'on. a trouvé alors que le bill pouvait être
amélioré, et maintenant, après avoir acquis
des connaissances sur le sujet, je viens pro-
poser, comme remède, les présents amende-
ments.

Il y a deux ans, ce principe a été accepté
par le parlement dans un amendement à un
bill adopté au Sénat, et je suis peiné que
îles parties faibles de cette législation n'aient
pas été rectifiées. Je sais que l'honorable
ministre qui travaillait àl faire adopter
le bill à la Chambre des communes, s'est
montré, cette année, favorable à ses dispo-
sitions. Il les a approuvées en ma présence
et en la présence de mon honorable ami, le
chef de l'opposition, et il a dit que dans une
réunion des membres des deux Chambres
elles avaient été approuvées. Je puis dlire
que j'ai suivi attentivement la discussion
relative à ce bill dans la Chambre des com-
munes, et je ne puis résister à la tentation
de déclarer ici que le Solliciteur général a
montré un grand tact et un grand esprit de
justice en traitant la question, et je ne dé-
sespère pas de mon honorable ami, le minis-
tre de la Justice, et du Solliciteur général
qui, lui, a donné au bill beaucoup plus d'at-
tention qu'aucun de ses collègues, en s'en
faisant le partisan ardent à la Chambre des
communes, et j'ose espérer que ces hono-
rables ministres trouveront que les amende-
ments que je propose sont raisonnables et
justes, qu'ils auront de bons résultats dans
la pratique, et sont nécessaires à la mise
à exécution des autres dispositions du bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pu approuver les amen-
ments que mon honorable ami propose d'ap-
porter à cet article. La loi décrète qu'il
sera fait un examen pour vérifier la liste
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-des électeurs par les moyens ordinaires em-
ployés en vertu de l'acte des élections con-
testées. Cela peut être un bon ou un mau-
vais système, mais il a été adopté générale-
nient et je ne vois pas pourquoi il serait
adopté dans l'Ile du Prince-Edouardý une
règle différente de celle qui est adoptée ail-
leurs. Pourquoi l'honorable sénateur s'op-
pose-t-il au principe de l'acte -des élections
contestées. Il dit que s'il doit y avoir une
vérification des votes, il y aura toute sorte
d'objections. Pourquoi n'y en aurait-il pas?
Supposons qu'un candidat, qui réclame un
mandat d'après la vérification de la vali-
dité des votes, se soit rendu coupable de
corruption, ait acheté peut-être les mêmes
votes qu'il s'efforce de conserver sur la liste
des votants ; pourquoi cette question ne
serait-elle pas traitée dans l'île du
du Prince-Edouard, comme cela se fait ail-
leurs. Mon honorable ami désire la vérifi-
cation des votes pour un nouveau recense-
ment. L'honorable sénateur peut avoir un
nouveau recensement en vertu de la loi.
En vertu de la loi, le recensement n'offre
d'antre matière à controverses que la véri-
fication de la validité des votes, et la loi
indique la méthode qui doit être suivie pour
faire le recensement. La question doit être
débattue devant un juge de la cour Supé-
rieure, et les intéressés ont l'occasion d'at-
taquer réciproquement les bulletins mis en
cause. Ils peuvent soumettre toute question
que l'objection peut faire naître et qui peut
compromettre la validité du mandat, en
supposant que le candidat ait remporté
l'élection. Mais il sait très bien que son ad-
versaire a entrepris de corrompre les élec-
teurs, et son adversaire demande un exa-
men des votes. Il ne peut se défendre sans
intenter une deuxième poursuite en vertu de
l'acte des élections contestées. A mon avis,
il devrait être permis au député dont la va-
lidité du mandat est attaquée. d'examiner
toutes les raisons invoquées pour contester
la validité de l'élection ou d'examiner la
validité des raisons en vertu desquelles un
mandat peut être contesté. Je ie vois au-
cunement pourquoi la question de la vérifi-
cation des votes puisse être soulevée relati-
vement à un nouveau recensement, quand il
s'agit de s'assurer lequel des candidats est
élu. Si un vote est accepté, valide ou non,
et s'il est compté, alors le candidat
est exposé à voir la validité de son

Hon. M. MILLS.

mandat attaquée par son adversaire en
vertu des dispositions de l'acte des élections
contestées qui lui permet de procéder ainsi.
Je suis absolument certain que la Chambre
des communes n'approuvera jamais ces pro-
positions de l'honorable sénateur. Toutes
ces questions ont déjà été soumises à la
Chambre. Elles ont été soumises par quel-
ques députés de l'Ile du Prince-Edouard.
Elles ont été prises en considération et re-
jetées. Il importe peu que les mots dont
s'est servi l'honorable sénateur soient les
mêmes que ceux qui ont été prononcés à la
Chambre des communes. Nous devons avoir
en vue autre chose que les mots employés
relativement à ce qui doit être accompli
par 'amendement, et ce que l'honorable sé-
nateur vise en voulant apporter ses amen-
dements à l'article 20, a été visé par d'autres
dans la Chambre des communes, et cette
Chambre, après avoir étudié avec soin ces
amendements, ne les a pas acceptés.

L'honorable M. FERGUSON : J'appelle
l'attention de l'honorable ministre sur deux
points où il n'a pas compris mon argumen-
tation. Il dit qu'il ne voit pas pourquoi
cette question de la vérification des votes
ne doit pas être traitée devant un juge de
la cour Supérieure de l'Ile du Prince-
Edouard, comme cela se fait dans les autres
provinces du Canada, en vertu de l'acte des
élections contestées. Mon honorable ami
verra que dans aucune autre province que
l'Ile du Prince-Edouard un pareil état de
choses n'existe, parce que dans lle du
Prince-Edouard seulement la loi permet de
contester la validité des votes et, en consé-
quence, cette validité ne saurait être contes-
tée dans les autres provinces. Ce n'est que
dans l'île du Prince-Edouard que vous avez
une pareille difficulté à surmonter et consé-
quemment il n'y a aucune parité entre l'Ile
du Prince-Edouard et les autres provinces.

Je suis surpris d'entendre mon honorable
ami dire qu'il ne voit rien d'irrégutlier, quand
un candidat demande une enquête pour
s'assurer de la validité des votes, qu'il soit
permis à son adversaire de s'autoriser de
cette enquête pour l'accuser de manoeuvres
frauduleuses.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quand un homme vote pour un
autre dans Ontario ou Québec, ou
bien quand il accepte un présent fait pour
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le corrompre, et qu'il est devenu inhabile à
voter dans l'élection, qu'il y ait ou non dans
l'une ou l'autre de ces provinces une loi per-
mettant un nouveau recensement, ou soit
qu'il puisse instituer une enquête-

L'honorable M. FERGUSON : Ces ques-
tions tombent sous le coup de l'acte des
élections contestées. Le présent amende-
ment ne tombe pas sous l'empire de cet acte.
Cette loi décrète que le bulletin contesté
sera revêtu des initiales du sous-officier-
rapporteur et numéroté de manière que le
juige puisse s'enquérir de sa validité.

Le candidat fait son dépôt de mille dollars
en vertu de l'acte des élections contestées
afin de régler cela. Son adversaire, sans
être obligé de faire aucun dépôt, peut faire
des perquisitions pour découvrir des manoeu-
vres frauduleuses commises non seulement
par le candidat mais encore par ses agents.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : En vertu de l'acte des élections
contestées.

L'honorable M. FERGISON : Oui, quand
un candidat, en vertu de l'acte des élections
contestées, fait un dépôt de mille dollars, et
réclame le mandat, mais il n'est pas néces-
saire, en vertu de l'acte des élections con-
testées, de réclamer le mandat ; la demande
peut être faite pour annuler seulement l'é-
lection de son adversaire. Mais dans cette
enquête. une partie essentielle du présent
amendement dit qu'il réclame le man-
iat. Pourquoi essayez-vous de compter

ces mauvais votes, si -ce n'est pour
avoir la majorité à laquelle vous avez
pleinement droit, et dans ce cas votre ad-
versaire peut poser devant la cour toute
sorte de questions et triompher de vous.
Les honorables sénateurs peuvent voir tout
de suite qu'il est impossible de faire une
enquête relativement à ces votes contestés.
Aucun homme de bon sens ferait un dépôt
de mille dollars et commencerait une en-
quête, s'il croyait qu'il allait donner à son
a dversaire l'occasion de combattre toutes
les raisons qu'il peut invoquer contre lui.
La partie adverse n'est pas privée de re-
cours. Si l'on s'aperçoit, plus tard, que le
candidat qui a demandé un nouveau recen-
seiment. a la majorité des votes valides, il
est permis à son adversaire d'intenter con-
tre lui une poursuite pour manceuvres frau-
duleuses.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Deux poursuites.

L'honorable M. FERGUSON : Que l'hono-
rable sénateur ne se fatigue pas l'esprit à
ce sujet. Il s'agit d'abord de savoir que le
candidat qui obtient le plus grand nombre
de suffrages valides obtient le mandat. Le
candidat qui consent à prendre la responsa-
bilité d'établir quel candidat a la majorité
des votes valides est obligé de faire un dé-
pôt d'argent, tandis que l'autre candidat
n'est pas tenu de le faire. La Chambre
verra que l'amendement que je propose est
juste, et, je ferai remarquer encore ici que
le Solliciteur général était de cet avis il y a
deux ans. J'ai suivi à ce sujet la discussion
dans la Chambre des communes, et je ne
trouve rien qui indique que l'honorable mi-
nistre a changé d'opinion. Je ne puis rien
découvrir qui puisse me faire croire qu'il
est opposé au principe de cet amendement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Est-ce qu'il y a quelque chose dans l'acte
des élections contestées qui permette à la
cour de s'assurer si l'électeur a donné un
vote valide ou non?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle différence cela peut-il faire, si vous
ne pouvez découvrir en faveur de qui il a
voté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): On peut le savoir par la vérifica-
tion de la validité des votes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi d'Ontario autorise la vérification de
la validité des votes. La chose est prati-
cable dans Ontario, parce qu'il y a un nu-
méro sur le talon du bulletin, et quand vous
contestez un vote, vous consultez le talon
qui correspond avec le numéro sur le cahier
de votation. C'est à cela que nous nous op-
posons dans Ontario, parce que plusieurs
ont peur de voter, ou bien ils votent autre-
ment qu'ils auraient voté s'ils eussent été
libres, tout simplement parce qu'ils veu-
lent que personne ne sache pour qui ils
ont voté. D'après notre loi il n'y à aucun
moyen de s'assurer pour qui l'électeur a
voté, et la proposition de l'honorable séna-
teur de Marshfield, faite pour l'Ile du Prince-
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Edouard où il n'y a pas de listes de vo- Qu'une personne dans l'Ile du Prince-Edouard,
tants- qui n'a pas le droit de voter dans telle division

du scrutin a voté, donnant le nom, la désigna-
L'honorable M. MILLS (ministre de la tion et le lieu de résidence de telle personne, et

aussi le nom et le numéro de l'arrondissement
Justice) Les gens de l'Ile du Prince- de votation dans lequel elle a voté, ou (5)-
Edouard devraient eux-mêmes remédier à L'amendement est adopté sur division.
ce mal.

Vote affirmatif : 16. Vote négatif : 11.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :

Est-ce la le principe? C'est exactement l'at-
titude que nous avons prise relativement à
la question des juges de Québec. Ce qui est
sauce pour l'oie est sauce pour le jars.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Exactement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur a pris, hier, une posi-
tion différente relativement à l'autre ques-
tion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : O non !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre dit que c'est le peuple
de l'Ile du Prince-Edouard qui doit changer
la loi. Je partage son opinion. Il doit trou-
ver quelques moyens pour savoir d'abord si
la personne a le droit de voter. Mais il
n'est pas question de cela, et nous prenons
les faits tels qu'ils sont, nous prenons les
lois telles quelles existent, et nous faisons
des exceptions pour différentes provinces
pour se conformer à leurs lois, ou nous
avons dans cet acte des dispositions qui
nous permettent de nous en écarter, quand
nous les croyons injustes. C'est tout ce que
l'honorable sénateur de Marsfield demande.
Des membres du gouvernement ont consenti
à l'adoption de cette proposition, quand
l'acte du sens électoral fut amendé, à la
condition que l'honorable sénateur de
Marslhfield ne proposerait aucun des autres
amendements qu'il avait en vue. Mon ho-
norable ami crut que cet amendement était
le-plus important, et déclara qu'il était prêt
à abandonner les autres. Si cet amende-
ment était alors un bon amendement, je ne
comprends pas pourquoi il ne serait pas en-
core considéré comme tel.

L'honorable M. FERGUSON : Si l'honora-
ble ministre n'y consent pas, je serai obligé
de proposer mes amendements. Consé-
quemniment je propose que les mots su-
vants soient insérés dans l'article 90, au
paragraphe, après le chiffre "4."

Hon. s;r MACKEN'ZIE BOWELL.

L'honorable M. FERGUSON : Je propose
que nous amendions le paragraphe 1, 23ème
ligne, en y insérant les mots suivants :

Ou $300 dans l'Ile du Prince-Edouard, si la
demande est faite relativement à la 4ième raison
exprimée dans la demande.

Si la raison invoquée dans la demande, à
l'Ile du 'Prince-Edouard, tend à dire que de
mauvais votes ont été donnés, cela en-
traînera plus de dépenses qu'un simple re-
censement, et, par conséquent, la personne
qui fait la demande devra déposer $300 au
lieu de $100 ; mais si dans l'île du Prince-
Edouard un recensement ordinaire est de-
mandé, le dépôt sera de $100.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : cette proposition, comme l'autre,
permettra A un candidat qui aura fait de la
corruption d'échapper à une contestation.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh! non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela nécessite, dans chaque cas où
il y a eu corruption, deux poursuites.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MIILDS (ministre de la
Justice) : Oui, parce qu'il y a la question du
recensement, auquel cas chaque candidat est
obligé de déposer $300 ; et si l'autre candi-
dat croit que son adversaire a fait de la
corruption durant l'élection, il doit intenter
une poursuite en vertu de l'acte des élections
contestées, ce qui constitue une deuxième
action.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
C'est en supposant que l'élection tout en-
tière soit contestée. Cette proposition est
faite simplement pour s'assurer si le nom-
bre des personnes qui ont voté était suffi-
sant pour changer le résultat final. Cela ne
fait qu'accroître le droit que peut invoquer
le candidat défait pour demander un nou-
veau recensement.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Celui qui accepte un présent n'a
pas de suffrage, bien que son nom soit sur
la liste des votants. Un étranger n'a pas
le droit de voter, quoique son nom puisse
être sur la liste, un homme qui vote sous un
faix nom est aussi inhabile à voter. Et
cependant dans tous les autres endroits du
Canada il doit y avoir vérification de la
validité des votes en vertu de l'acte des
élections contestées, et mon honorable ami
veut soustraire l'île du Prince-Edouard à la
loi générale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et cela parce que l'Ile du Prince-Edouard
est une exception, qu'elle n'est pas régie par
les lois et règlements en vigueur dans les
autres provinces, qu'on n'y prépare pas à
l'avance de listes de votants.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais mon honorable ami verra
que c'est exactement le même principe. Si
u homme vote sous un déguisement pour

un autre, vous faites une pétition pour faire
annuler son vote.

Ilhonorable M. FERGUSON: Mais la plus
grande différence du monde existe, et je suis
surpris que l'honorable ministre ne la voie
pas. Si un homme vote sous un déguise-
ment, les conséquences de son acte tombent
sur le candidat ou sur lui-même. Le can-
dlat peut perdre son mandat en raison de
ce vote donné par un homme personnifiant
un mort ou un absent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.ustice): Il peut ignorer entièrement le fait.

L'honorable M. FERGUSON : Il peut per-
dre son mandat. En ce cas, il s'agit simple-
ment de savoir quel est le candidat qui a
reçu les bons ou les mauvais votes, et l'ho-
norable ministre ne doit pas essayer de
grossir l'importance de ce fait. C'est sim-
plement faire dans l'Ile du Prince-Edouard
après l'élection ce qui se fait dans les autres
provinces avant l'élection. La loi ne vise
pas l'objection qui pourrait être faite. au
hureau du scrutin pour cause de substitu-
tion de personnes.

Dans l'Ile du Prince-Edouard on traite
r-elui qui se fait sous un déguisement pas-
ser pour un autre comme dans les autres
provinces,. mais Il n'y a pas de listes de
votants dans cette province, et comme il

n'y a que les hommes complètement inha-
biles à voter qui osent aller voter sous un
déguisement, de pareils cas sont exception-
nels et c'est un simple remède qui laisse à
la partie adverse le même remède.

L'honorable M. MILLS: Il n'y a pas
de listes de votants dans les Territoires du
Nord-Ouest.

L'honorable M. FERGUSON : Je suis
surpris de cela, parce qu'il y a dans l'acte
des élections des Territoires du Nord-Ouest
une dispositon relativement à l'enquête qui
peut avoir lieu après une élection presque
semblable à celle que nous proposons. Des
membres du gouvernement ont proposé,
dans le premier cas, d'inclure dans le bill
les Territoires du Nord-Ouest, mais quand
ils ont rencontré cette difficulté dans les Ter-
ritoires, ils ont enlevé du projet de loi tout
ce qui concernait cette partie du pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Comment l'honorable sénateur
peut-il savoir cela?

L'honorable M. FERGUSON : Je crois le
savoir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je sais que vous ne le savez pas.

L'honorable M. FERGUSON : J'accepte
la déclaration de l'honorable ministre, s'il
dit que ce n'est pas là la raison.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai jamais entendu dire aupa-
ravant que c'était là la raison, et je dois
être renseigné là-dessus, puisque j'ai déjà
traité cette question.

L'honorable M. FERGUSON : Quand ce
bill fut présenté la première fois, il s'appli-
quait aux Territoires, et nous avons cru
alors dans l'Ile du Prince-Edouard que notre
position devenait plus forte par le fait que
nous serions appuyés par le conseil des Ter-
ritoires et que le gouvernement ne pouvait
faire une législation pour les Territoires
sans y intercaler une disposition semblable
à celle qui figure dans le présent acte.

L'amendement est adopté sur division.

L'honorable M. FERGUSON : Une seule
idée a présidé à ces amendements, et il
est nécessaire d'avoir plusieurs petits amen-
dements pour en faire une disposition géné-
rale. Conséquemment je propose d'amender
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l'article 90, 30ème ligne, en y insérant après
le mot "demande " les lignes suivantes :

Ou décider si aucune personne inhabile à voter
a pu donner son suffrage, si la dite demande est
faite sur la quatrième raison de la demande.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je m'oppose à cet amendement.

L'amendement est adopté sur division.

L'honorable M. FERGTJSON : Je propose
maintenant d'amender le paragraphe 2,
37èie ligne, en y insérant les mots suivants
après les mots " selon le cas":

Ainsi qu'avec une copie de l'affidavit susdit.

Ceci décrète qu'un avis sera envoyé à la
partie adverse avec une liste des noms qui
ont été recusés.

L'amendement est adopté sur division.

L'honorable M. FERGUSON : Je propose
d'amender le paragraphe 4 de l'article 90
en y insérant les lignes suivantes comme
alinéa a :

Au temps et au lieu fixés et avant qu'il soit
procédé au recensement des votes, le juge peut
recevoir un affidavit du candidat ou de son
agent, contre l'élection duquel l'affidavit men-
tionné dans le paragraphe 1 de cet article a été
donné, déclarant que toute autre personne, in-
habile à voter, a donné son suffrage, donnant le
nom, la description et le lieu de résidence de
telle personne, et aussi le numéro de l'arron-
dissement de scrutin où il a voté pourvu, toute-
fois, que l'affidavit autorisé par ce paragraphe
ne soit pas reçu par le juge, à moins que le can-
didat ait déposé entre les mains du greffier de
la cour de comté, dans le district judiciaire sus-
dit, la somme de $300, en monnaie légale ou en
billets d'une banque instituée par une charte et
faisant des opérations au Canada, comme· garan-
tie des frais relatifs au recensement, ou addi-
ticn finale, du candidat paraissant être élui et
pourvu, en outre, que l'affidavit autorisé par ce
paragraphe ne soit pas reçu par le juge, ex-
cepté quand le recensement a été demandé sur
la quatrième raison invoquée dans la demande.

L'amendement est adopté sur division.

Paragraphe 5,

L'honorable M. FERGTJSON: J'appelle
l'attention sur les mots insérés dans ce
paragraphe " mais pas d'autres bulletins."
Je crois que ces mots sont inutiles. Ils sont
tirés de l'ancien acte du cens électoral et
s'appliquaient aux appels qui n'avaient pas
été décidés. A moins que nous ayons créê
en même temps quelque nouvelle distinction
à laquelle ce paragraphe pourra s'appliquer,
je ne vois pas l'utilité de ces mots.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'y ferai pas de changement.
C'est tout au plus une redondance.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. FERGUSON : Cela peut
faire du tort. La chose est nécessaire, s'il
n'y a pas d'autres bulletins à ouvrir. Je ne
m'oppose pas à cela, mais le danger que je
redoute de ce côté-à, c'est qu'il y a une
disposition qui s'applique à l'ouverture des
bulletins qui ont été comptés, de ceux qui
ont été numérotés et de ceux qui ont été
gàtés. Nous avons prévu dans le bill une
autre catégorie de bulletins : ceux qui ont
été numérotés et revêtus d'initiales dans
l'Ile du Prince-Edouard. Ils ont été ou-
verts et devraient être comptés en vertu du
premier article. Mais qu'arriverait-il, si
l'officier-rapporteur se mettait en tête de ne
pas les ouvrir?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce sont les bulletins qui ont été
comptés. Si ces mots sont inutiles et s'ils
sont tirés de l'ancien acte du cens électoral
qui contenait une disposition relative aux
bulletins dans les causes d'appel, qui n'ont
pas été jugés, il n'est pas nécessaire de les
insérer dans le bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce sont les bulletins qui ont, été
comptés.

L'honorable M. FERGUSON : Si ces mots
sont inutiles et s'ils sont tirés de l'ancien
acte du cens électoral qui contenait une
disposition relative aux bulletins dans les
causes d'appel, qui n'ont pas été jugées, il
n'est pas nécessaire de les insérer dans le
bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, mais vous expédiez peut-être
300 bulletins à un certain arrondissemént
de scrutin. Il y a cinquante électeurs qui
ne votent pas, et vous avez un nombre de
bulletins qui n'ont pas servi et qu'il n'est
pas nécessaire -d'ouvrir.

L'honorable M. FERGUSON: L'article
décrète qu'ils seront mis sous enveloppe et
scellés. Il est dangereux de laisser dans la
loi des mots qui ne doivent pas y être, parce
que les tribunaux trouvent moyen d'inter-
préter chaque mot d'un paragraphe.

L'honorable M. BAKER : Il y a dans un
autre article une disposition relative aux
bulletins qui, n'ayant pas servi, doivent être
mis dans une enveloppe.

Le paragraphe est adopté.
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L'honorable M. FERGUSON : Je propose
que les lignes suivantes soient insérées:

Dans l'Ile du Prince-Edouard, en recomptant
les votes, le juge décidera de l'habilité à voter
(le tous électeurs dont les bulletins auront été
numérotés et revêtus d'initiales, en vertu de l'ar-
ticle 67 du présent acte, dont la validité aurait
été contestée pour défaut de cens électoral, et
qui auront été décrits dans les déclarations
solennelles prévues dans cet article. Pour les
fins de cette décision il entendra les candidats
ou leurs agents et pourra interroger sous la foi
du serment, l'électeur dont le vote aurait été
contesté ou toute autre personne. Les deux can-.
didats peuvent être représentés par un avocat,
et le juge constatera les, faits et recueillera
toute autre preuve qu'il jugera nécessaire et
qu'il pourra obtenir ; il pourra aussi requérir la
comparution de témoins et la production de
preuves par écrit, et pour toutes les fins de cette
décision il possède tous les pouvoirs d'un juge de
comté dans l'Ile du Prince-Edouard exerçant sa
juridiction ordinaire dans les causes civiles.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): La somme de $300 ne couvrirait pas
seulement une faible partie des frais.

L'honorable M. FERGUSON: Chaque can-
ilidat fait un dépôt de trois cents dollars.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette somme ne couvrirait pas
une partie des frais.

L'honorable M. FERGUSON : Je crois que
oui.

L'honorable M. PRIMROSE: La loi coûte
peu à l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. FERGUSON: Je suis au
fait de ces sortes d'enquêtes, et j'ai appris
par expérience, que c'est une extrême folie
de les demander, à moins qu'il ne s'agisse
d'effacer une petite majorité. Elles ne sont
utiles que dans les cas où les majorités sont
restreintes. Quand il n'y a pas de remède
pour guérir un mal, le peuple subit ce
mal, et quand il en existe un, il ne veut pas
y recourir. Les enquêtes qui ont eu lieu
jusqu'à présent n'ont pas été bien dispen-
dieuses.

L'honorable M. MILLS. (ministre de la
Justice) : Supposons qu'un candidat soit
attaqué et obligé de déposer $300, en raison
de la vérification de la validité des votes, et
supposons aussi qu'il réussisse à conserver
son mandat. D'après l'arrangement que
l'honorable sénateur propose, les frais, en
tant que le candidat est concerné person-
nellement, devront être payés par lui et non
par le candidat malheureux.

L'honorable M. FERGUSON : Le candidat
qui se trouve finalement à avoir la majorité
des votes doit être indemnisé.

Le paragraphe est adopté sur division.

L'honorable M. FERGUSON : Je propose
que les lignes suivantes soient ajoutées
comme paragraphe b:

En déterminant l'habilité à voter des électeurs
susdits, le judge ne vérifiera pas l'authenticité
d'aucun bulletin et ne permettra pas qu'elle soit
constatée jusqu'à ce qu'il ait été décidé que celui
qui a déposé ce bulletin n'étant pas légalement
autorisé à voter, auquel cas il constatera l'au-
thenticté du dit bulletin et déduira le vote ou les
votes qui y ont été Inscrits du nombre total des
votes reçus par le candidat ou les candidats en
faveur desquels il a été marqué.

L'amendement est adopté sur division.

Article 92,

L'honorable M. BAKER: On m'a prié de
proposer un amendement qui est basé sur
un amendement qui devrait être fait à l'ar-
ticles41 et je le soumettrai au comité. Le
but du présent bill est d'empêcher toute es-
pèce de fraude possible, et surtout la subs-
titution des bulletins, et il est suggéré dans
le paragraphe " e " de l'article 41 qui se lit
,comme suit:

Lorsqu'il devra y avoir votation l'officier-rap-
porteur remettra à chaque sous-officier-rappor-
teur un nombre suffisant de bulletins de vote (qui
tous devront être de la même description et aussi
semblables que possible) pour en fournir à tous
les électeurs inscrits sur la liste de cet arron-
dissement de votation.

Je désire ajouter les mots suivants:
Et un certificat attestant le nombre de tels

bulletins.

L'objet est de délivrer un certificat au-
thentique du nombre de bulletin fournis.
Et j'ajouterai aussi :

Et l'officier-rapporteur tiendra un registre des
bulletins ainsi fournis.

Le but de cet amendement est d'imposer
à l'officier-rapporteur le devoir de transmet-
tre ces bulletins au greffier de la Couronne
en Chancellerie, en tenant un registre éta-
blissant le nombre des bulletins en question.
A mon avis, il ne peut y avoir aucune ob-
jection à l'insertion de cet amendement
dans l'article 41.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'article reste en suspens.

L'honorable M. BAKER : Si nous retour-
nons à l'article 41 et si nous décrétons
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l'émission du certificat dont il s'agit, il de-
viendra nécessaire d'amender le paragraphe
3 de l'article 92 et d'obliger l'officier-rap-
porteur à transmettre au greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie les documents men-
tionnés dans l'article 41, paragraphe "e,"
c'est-à-dire le certificat et le registre établis-
sant que le certificat a été accordé. C'est
simplement ajouter une nouvelle garantie,
qui permettra de faire observer la loi d'une
manière honnête. L'officier-rapporteur en-
voie un nombre de bulletins de vote à cha-
que sous-officier-rapporteur et émet un certi-
ficat établissant le nombre de ceux qui sont
envoyés aux différents arrondissements de
scrutin.

L'honorable M. POWER : Sans doute nous
avons un même but, mais il me semble que
le fait d'obliger l'officier-rapporteur à trans-
mettre son certificat pourrait faire man-
quer l'objet que l'honorable sénateur a en
vue.

L'honorable M. BAKER : De quelle ma-
nière?

L'honorable M. POWER : Je vais m'ex-
pliquer. Cette disposition déclare que l'offi-
cier-rapporteur devra faire son rapport im-
médiatement avant l'expiration du sixième
jour. Un candidat défait ou un électeur
peut demander l'invalidation de l'élection,
et ces certificats, dont l'honorable sénateur
propose la transmission au greffier de la
Couronne en Chancellerie, serviraient peut-
être de preuve dans le cas où il y aurait
contestation, et il ne me semble pas que
ces documents devraient être envoyés au
greffier de la Couronne en Chancellerie
avant l'expiration du trentième jour.

L'honorable M. BAKER : Il faut qu'il
s'écoule six jours après l'élection pour
qu'un nouveau recensement ait lieu, et le
sous-officier-rapporteur ne transmet pas les
bulletins avant l'expiration de ce délai.

L'honorable M. POWER : Je ne croyais,
pas que les bulletins dussent être transmis
après le délai fixé pour la pétition.

T'honorable M. BAKER': Ils sont trans-
mis après le sixième jour suivant l'élection.
Il serait nécessaire de déclarer que ce certifi-
cat sera transmis avec l'étampe et les bul-
letins.

Hon. M. BAKER.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami verra que son
amendement devrait être fait à l'article 41.
Le- mot "documents" dans ce parapraphe
comprendrait le tout.

L'article est adopté.

Article 96, paragraphe 5.
Nul candidat, officier, greffier ou agent ni au-

cune autre personne ne communiquera en aucun
temps, à qui que ce coit, aucun renseignement
sur le numéro inscrit sur le talon du bulletin de
vote donné à aucun électeur à un bureau de vo-
tation, ni ne tentera de constater ou connaître,
lors de l'additian des votes, le numéro inscrit
sur le talon d'aucun bulletin ; mais cette dis-
position ne s'appliquera pas aux bulletins mar-
qués en conformité des articles 67 ou 74 du pré-
sent acte.

L'honorable M. FERGUSON:
ferions-nous cette exception?

Pourquoi

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle est essentielle.

L'honorable M. POWER : Le paragraphe
6 protège le votant dans l'Ile du Prince-
Edouard.

L'honorable M. FERGUSON : Pourquoi
le sous-officier-rapporteur aurait-il l'avan-
tage de savoir pour qui l'électeur a voté?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous nous rendrons aux désirs de
l'honorable sénateur en nous arrêtant au
mot "bulletins" et en retranchant les deux
dernières lignes qui contiennent l'excep.tion.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que
l'exception doit être maintenue dans I'arti-
ele 74. Elle s'applique au cas d'un homme
qui vient pour voter et qui constate qu'un
autre électeur s'est servi de son nom pour
voter. Nous devons avoir quelque chose
pour établir son identité, parce qu'il y a
deux votes de donnés pour un seul nom, et
le deuxième peut être un vote apocryphe,
et il faut que l'on sache en faveur de qui il
a été donné.

L'honorable M. FERGUSON: Je ne suis
pas certain à propos de l'article 74, mais la
partie qui se rapporte à l'article 67 devrait
être -retranchée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'article 67 s'applique à l'Ile du
Prince-Edouard, et mon honorable ami pense
que tout ne de-vrait pas être connu dans
cette province.
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L'honorable M. FERGUSON : Il empêche
le secret. Le juge seul doit se servir du
numéro après qu'il a découvert que le vote
n'est pas valide.

L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Est-ce que cet a'rticle va plus loin?

L'honorable M. FERGUSON : Oui.

L'honorable M. POWER : Le fait est que
les bulletins ne peuvent pas être marqués
ainsi en vertu de cet article. Si l'honorable
sénateur voulait se donner la peine de lire
l'article 6, il verrait qu'il assure le secret.

L'honorable M. FERGUSON : Il est clair
que personne n'a le droit, lors du recense-
ment des votes, de constater le numéro du
)ulletini, mais cela est tout simplement per-
mis afin de procurer les moyens propres à
découvrir la manière dont le vote a été en-
registré.

La même objection s'applique à l'article
74. A la clôture du bureau de votation aucun
fonctionnaire n'a le droit de connaître ce
numéro.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous allons retrancher ces deux
lignes.

L'honorable M. LANDRY : Si ces lignes
sont biffées, comment pourrait-on se procurer
le renseignement dans le cas de la contes-
tation de l'élection?

L'honorable M. FERGUSON : En tant que
l'article 74 est concerné, il est peut-être im-
possible de se procurer le renseignement,
mais je sais qu'en ce qui regarde l'article
67, mes amendements indiquent comment le
juge pourra l'avoir.

L'honorable M. LANDRY: Je parle de
l'article 74 : comment le juge pourra-t-il voir
ces bulletins?

L'honoraille M. FERGUSON: Il pourra
les voir ,quand se plaidera la contestation de
l'élection.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je consens à ce que ces lignes
soient retranchées pour la raison que si le
paragraphe 5 ne s'applique pas aux articles
67 et 74, il n'y a pas d'autre article de cet
acte qui s'y applique. Je propose donc d'in-
sérer, à la place de ces deux lignes, après
les mots " bureau de scrutin," les suivants :
" excepté à une cour ou à un juge, le requé-
rrant légalement de le faire."

Le paragraphe est adopté après amende-
ment.

Article 108,

Les personnes suivantes seront coupables de
corruption et punissables en conséquence:

(a) Toute personne qui, directement ou Indi-
rectement, par elle-même ou par l'intermédiaire
d'une autre, donnera, prêtera ou conviendra de
donner ou prêter, ou offrira ou promettra des
deniers ou valeurs, ou promettra de procurer ou
cherchera à procurer des deniers ou valeurs à ou
pour quelque personne dans le but d'induire un
électeur à voter ou à s'abstenir de voter,-ou qui
commettra quelqu'un des actes de corruption
susdits parce que cet électeur aura voté ou se
sera abstenu de voter à une élection.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Que faites-vous des harangues, au cours des-
quelles les candidats promettent des travaux
publics? Que faites-vous du simple candi-
fdat ou du midiistre de la Couronne qui dit
au peuple qu'à moins qu'il ne vote d'une
certaine façon il sera traité avec toute la
rigueur de la justice, et que, par contre, s'il
vote dans un autre sens, il aura un pont ou
un chemin de fer? Un ministre se rend
dans une circonscription électorale et dé-
elare qu'à moins qu'un tel candidat ne soit
élu, les citoyens de l'endroit ne pourront pas
compter sur un chemin de fer ou sur un
pont qu'ils -désirent avoir. A la rigueur les
députés de l'opposition, pour arriver au pou-
voir, pourraient tenir un pareil langage, mais
un ministre, qui se permet de faire de telles
propositions devrait être déclaré inhabile à
siéger au parlement. Qu'est-ce que le mi-
nistre de la Justice pense d'un amendement
,qui permettrait d'inséfer après le mot "ou"
dans la 20ème ligne les mots suivants

Toute personne qui, directement ou Indrecte-
ment, par elle-même lui fait un présent, un prêt,
une promesse ou une convention, ou qui par un
discours public ou, autrement, retient directe-
ment tout avantage que devrait retirer le votant
ou la circonscripton électorale dans laquelle
l'élection a lieu, de manière à induire telle per-
sonne à assurer ou à essayer d'assurer l'élection
de telle personne comme député à la Chambre
des communes ou le suffrage de tout votant ft
une élection.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si l'honorable sénateur consentait à ce que
l'article eût un effet rétroactif s'appliquant
aux dix dernières années, ça serait beaucoup
mieux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'idée est bonne, mais si elle était réalisée,
il y aurait quelques-uns des ministres dans
l'embarras.
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L'honorable M. PRIMROSE: Cela devrait
se limiter à la politique de l'Ile du Prince-
Edouard.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ferais l'article applicable à l'Ile du
Prince-Edouard. Est-ce que ce n'est pas
abuser grossièrement de la position que les
ministres occupent que de tenir un pareil
langage devant le public ? Un membre du
gouvernement se rend dans une circonscrip-
tion électorale et là, devant les électeurs,
leur promet clairement et distinctement-
afin que les journaux reproduisent fidèle-
ment son discours-que tel ou tel travail
public sera arrêté, ou qu'il ne remplira pas
les promesses qui ont été faites par les ad-
ministrations précédentes, s'ils n'agissent
pas suivant les désirs du gouvernement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois me rappeler qu'un pre-
mier ministre, il y a quelques années-je
ne parle pas en mal des morts-proposa aux
électeurs que le canal de la Vallée de la
Trent serait construit si les gens de cette
région élisaient des députés favorables au
gouvernement. Permettez-moi de rappeler
un autre cas. Dans ma propre circonscrip-
tion électorale nous avons essayé de faire
creuser par le gouvernement la rivière Sy-
denham. Un jour, en plein parlement, je
demandai au ministre des Travaux publics
si le creusement de cette rivière serait ja-
mais fait. L'exécution d'un pareil travail
avait été promise, et durant trois élections
générales au moins mon adversaire avait
dit aux électeurs : " A moins que vous n'éli-
siez un partisan du gouvernement, vous ne
pouvez vous attendre à voir accomplir les
améliorations." Voilà le principe que l'on
proclamait régulièrement. A mon avis, ce
principe est faux. Je ne sais pas si mes
remarques s'appliquent particulièrement au
présent bill, mais mon honorable ami de la
gauche a mentionné le fait comme une
chose nouvelle, une chose inventée par l'ad-
ministration actuelle. Xe crois, cependant,
que mon honorable ami a été un des plus
grands pécheurs de la chrétienté à cet
égard.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'accepte volontiers pour mon parti la ré-
primande et la correction de l'honorable mi-
nistre, mais je le défie, en ce qui me con-
cerne personnellement, de citer une seule

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

occasion oil son accusation pourrait m'être
appliquée. Le premier ministre auquel il
fait allusion-il n'est pas nécessaire de le
nommer-n'a jamais, à mna connaissance,
fait une telle promesse. Si les erreurs et
les turpitudes dont il parle ont existé dans
le passé et peuvent encore exister aujour-
d'hui, faisons des réformes pour y mettre
fin. Mon honorable ami parle de la rivière
Sydenham. Je me rapelle parfaitement
qu'à chaque session il a été question du
creusement de cette rivière. C'est une
vieille histoire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Et le creusement a été promis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Très probablement, et aussi le creusement
du canal de la Vallée de la Trent et celui
de Murray-Harbour. Si l'honorable minis-
tre veut consulter les procès-verbaux de la
Chambre, il verra que l'agitation a com-
mencé en 1812 ou 1813, et je me rappelle
que durant cinquante ans, j'ai entendu trai-
ter ces sujets à chaque élection, mais je me
demande si nous avons jamais eu un plus
évident exemple de corruption que lorsque
l'honorable ministre envoya M. Kingsford
à Goderichl Harbour déclarer aux électeurs
que s'ils votaient en faveur de M. Cameron,
un partisan de l'honorable ministre, le gou-
vernement ferait faire le prolongement de
leurs môle et brise-lames, et tout récem-
ment encore le ministre des Douanes actuel,
cherchant, après avoir été défait ailleurs,
une circonscription électorale pour s'y faire
élire, a fait des promesses au peuple.
Qu'est-ce qu'il a promis ? Qu'est-ce que' 31.
Hardy, le premier ministre d'Ontario, a
promis ? Il a dit : ",Si vous ne vou-
lez pas -qu'on vous traite avec toute la
rigueur de la loi vous devez voter en faveur
de M. Paterson." Voilà ce à quoi je veux
mettre fin. Si notre parti l'a fait, faisons
cesser cela, parce que je prévois que notre
parti va revenir au pouvoir. Mais mettons
fin à cela tout de même.

Je crois que quelques-uns des amis de l'ho-
norable ministre n'hésitent pas à se rendre
coupables de cet abus, et l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries s'est
rendu très officieux durant une élection pro-
vinciale; et le ministre des Chemins de fer
a dit -aux électeurs ce qu'il avait l'intention
de faire au sujet de la construction d'un che-
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min de fer, et a sur-le-champ nommé des
hommes pour estimer ce que coûterait le
droit de passage pendant que se faisait la
propagande électorale et avant qu'ils con-
nussent où devait être construit le chemin
de fer en question. Je puis citer un grand
nombre de cas analogues. On pourrait en
faire un volume, si cela pouvait intéresser
lhonorable ministre. Puisqu'il a fait allu-

sion à deux ou trois exemples de semblables
manoeuvres dans la région d'où je viens, je
me permettrai dé dire que depuis que je
m'occupe de politique, j'ai recommandé
dans les journaux la construction du canal
Murray, et j'ai le plaisir de dire qu'il a été
creusé, bien que j'ignore si ce canal a au-
jourd'hui l'importance 'qu'il aurait eu il y a
quelques années. Il relie le lac Ontario avec
la baie de Quinté. Si vous en faites un pro-
gramme d'élection, il est excusable. Si vous
désirez construire un chemin de fer qui
doive s'étendre de Québec à travers la partie
nord du pays, s'ils veulent en faire une ques-
tion à débattre entre les partis, cette ques-
tion peut être honnêtement discutée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je pense bien.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Mais si vous dites : "Vous n'aurez pas
$25,000 pour creuser le port à moins que
vous ne votiez pour moi," vous êtes blâma-
bil.

L'honorable M. PRIMROSE : Est-ce qu'il
ne devrait pas y avoir à ce sujet une dispo-
sition dans le code criminel?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami de Marshfield
a perdu récemment une élection provinciale
par plus de 300 votes pour avoir envoyé à
sa circonscription électorale des tonneaux
d'exemplaires de ses discours.

L'honorable M. FERGUSON : Si quelques-
uns des discours de mon honorable ami
avaient été envoyés là, nous aurions eu une
élection par acclamation. Si l'on mettait en
circulation quelques-unes de ses remarques
aucun candidat de son parti ne pourrait mon-
trer sa fac' dans son comté. Si l'amende-
ment de mon honoraUle ami devait devenir
loi, et rendre cupables d'un acte criminel
les ministres qui promettent à leurs consti-
tuants que des fravaux publics seront exé-
cutés dans les circonscriptions qu'ils repré-
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sentent, l'art de léloquence serait entière-
ment détruit en eux, et les journaux n'au-
raient plus de chefs-d'œuvres à reproduire.
Leur éloquence s'éteindrait, parce qu'ils
n'ont qu'un thème sur lequel ils savent bro-
der: les améliorations qui doivent être faites
dans leur circonscription.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans les circonstances, je n'insisterai pas
sur l'adoption de mon amendement.

Le paragraphe est amendé.

Article 114,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais à voir amender le paragraphe b
de cet article. Il stipule 'que :

Tout individu qui, à une élection fédérale,-
(a) demande un bulletin de vote au nom d'une

autre personne, que ce nom soit celui d'une per-
sonne vivante ou morte, ou d'une personne ima-
ginaire, ou-

(b) ayant déjà voté une fois à une élection,
demande en son propre nom et pour la même
élection un bulletin de vote,-est coupable de
substitution de personne et passible d'une amende
de deux cents paias-tre au plus et d'un emprison-
nement de deux ans au plus.

J'aimerais que cet article fut plus formel.
Il devrait se lire ainsi : "de pas moins de
six mois et de pas plus de deux cents dol-
lars." Il y a certains magistrats, qui traitent
ces délits avec beaucoup trop d'indulgence.
Je pourrais citer des exemples 'qui surpren-
draient les honorables membres de cette
Chambre. Dans une province les grands
jurés ont présenté au tribunal un réquisi-
toire dans lequel ils condamnaient le gou-
vernement d'avoir poursuivi en justice les
marchands qui avaient employé un pilote
pour faire la contrebande, sous le prétexte
-que nous devrions punir le pilote qui a fait
la contrebande.

Je connais un autre fait qui s'est passé
dans Ontario, alors qu'un homme a été sur-
pris au moment où il essayait de corrompre
un électeur. Et la loi disait que la peine
ne devait dépasser telle amende en vertu
de l'Acte de l'apurement des comptes publics.
L'homme fut condamné A payer une amende
de 25 sous et à être emprisonné durant dix
minutes. Il se conforma à la loi. Ce système
de personnifier les morts et les absents a été
pratiqué sur un si grand pied dans les villes
populeuses qu'à moins de punir sévèrement
les coupables, vous ne pourrez jamais met-
tre fin à cet état de choses. Je fixerais, la
peine à une amende -de $200 et à. un empri-
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sonnement de pas moins de trois mois et de
pas plus de deux ans.

. L'honorable M. De BOUCHERVILLE:
L'amende de deux cents dollars est trop
forte.

L'honorable M. MeMILLAN: Elle ne
peut pas être trop forte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous savons que dans les grandes villes,
ils changent d'habits huit ou dix fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce que dit l'honorable sénateur
est parfaitement vrai relativement à cer-
tains individus qui se font payer pour per-
sonnifier les morts ou les absents, mais il
y a des simples d'esprit qui sont induits par
les autres à faire cette substitution, et en
les punissant vous ne punissez pas les plus
coupables.

L'honorable M. CLEMOW : Punissez les
tous, sans distinction.

L'honorable M. MILLS (ministre de l'a
Justice) : Nous pourrions insérer les mots.:
" pas plus de $200 et pas moins de $50, et à
un emprisonnement de pas plus de deux
ans. et de pas moins de deux mois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela suffit.

L'honorable M. POWER : Je dois faire
remarquer que, à mon avis, un des résul-
tats de ce changement sera que les person-
nes qui voteront sous un travertissement
ne seront pas condamnées. Si vous impo-
sez une peine trop sévère, les magistrats et
les jurés d'un bout à l'autre du pays ne
trouveront pas un seul homme coupable.

L'honorable sir MACKENZIE, BOWELL:
Le juge sera obligé de tracer aux jurés. leur
ligne de conduite, si la preuve est complète,
et si la preuve n'est pas complète,, l'accusé
ne sera pas condamné.

L'honorable M. WATSON : L'expérience
que l'on a acquise en intentant des pour-
suites en vertu de la loi réglémentant la
vente des spiritueux est à peu près la même
que celle-ci, à savoir que si l'on décrète que
l'emprisonnement ne sera pas moins de trois
et pas plus de deux ans, très souvent on
trouvera un magistrat disposé à infliger à
un délinquant une amende de $50 ou à le
condamner à un emprisonnement de trois

Hon. sir MACKENZIE BOWELL,

mois, mais qui dira: " Je n'enverrai pas
cet homme en prison pour trois mois. Il y
a quelqu'un. de plus coupable que lui. Il
·est pauvre, et je vais tout simplement le
remettre en liberté." Si vous décrétez une
peine trop sévère, un grand nombre de per-
sonnes qui devraient être punies échappent
au châtiment. Voyez la falsification du
scrutin qui a eu lieu dans le Manitoba.
Chaque fois qu'il y a en une poursuite à ce
sujet, le juge ei. chef de la province du
Manitoba, en résumant les débats, se pro-
nonça fortement contre les accusés. Les
jurés les acquittèrent cependant. Pourquoi?
Parce que c'était une procédure criminelle.
Si la poursuite avait été faite en vertu de
la loi civile, chacun d'eux aurait été con-
damné à une amende et l'aurait payée.
Leur culpabilité ne faisait aucun doute,
mais Ils ont été acquittés en raison de la
trop grande sévérité du châtiment auquel
ils étaient exposés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous pouvez l'appliquer à tous les crimes
prévus par le code pénal.

L'honorable f. WATSON : La chose se
pratique sur un grand pied dans les villes,
et nous devrions imposer une amende au
moyen de laquelle on punirait les coupables.
A mon avis, les poursuites électorales qui
ont eu lieu à Macdonald n'étaient rien
moins que des comédies. Dans chacun de
ces cas le juge aurait pu envoyer les accu-
sés au pénitencier pour le vol des bulletins.

L'honorable . AÍtLAN : Si les accusés
avaient été des hommes naïfs, l'objection
aurait quelque raison d'être, mais à en juger
par ce- qui- se passe à Toronto, les accusés
ne sont pas des naïfs, mais bien des gens
malhonnêtes. Ils font fi de ce qui est
bien ou mal-, non seulement au point
de vue politique, mais encore à tous
les, antres points de vue. Voyez la cireula-
tion des trwaways le aimanche. Nombre de
personnes votent à la place d'autres élec-
teurs,, et saïvent parfaitement qu'ils font mal
e. agissant ainsL Ce.ne sont pas des naïfs,
mais, ile ont perdu le, sens, intime du bien et
du. mal. A mon avis, si vous infligez une
peine trop sévère, vous pouvez détruire l'ef-
fet du: bill, maistout de même l'emprisonne-
ment de quelques-uns des coupables- ferait
cesser eet état de.choses plus tôt que n'lm-
porte quelle autre ·mesure.
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L'honorable M. WATSON : Je suis en fa-
veur de l'imposition d'une amende de pas
moins de cinquante dollars. Si vous ne fixez
pas l'emprisonnement à· pas moins de trois
mois, un grand nombre de coupables échap-
peront au châtiment, parce que si vous lais-
sez au juge l'option de fixer l'emprisonne-
ment à pas plus de deux ans, celui-ci peut
juger du caractère de l'homme trouvé coupa-
ble et exercer son jugement à son sujet.
Certain accusé peut ignorer la loi A cet égard.
Il y a un grand nombre d'individus comme
ceux dont parle l'honorable sénateur, mais il
y en a aussi un grand nombre qui sont plus
à plaindre qu'a blâmer pour ce qu'ils ont
fait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous devrions imposer une peine plus sévère
pour punir l'homme qui induit un autre à
voter sous un déguisempnt.

L'honorable M. WATSON : Parfaitement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Une pareille loi serait juste. L'homme qui
a commis l'acte criminel. dirait: " Un. tel
m'a demandé d'agir ainsi, et moi je dirais:
"Punissez-le doublement."

L'honorable M. LANDRY : A mon avis,
l'honorable ministre devrait considérer la
nécessité de faire un autre paragraphe rela-
tivement à la. substitution de personnes. Il y
a la substitution de personnes au bureau du.
serutin, mais il y a. une substitution d'un
autre genre qu'on a découverte dernière-
ment. Celle des personnes- qui prennent de
faux noms pour agir comme. agents des can-
tlidats. Récemment un. agent duý nom. de
Lemieux. a agi sous le nom de Lamou;eux.
Est-ce que: l!honorable ministre a quelque
chose à suggérer à ce propos?

L'honorable .1. MILLS' (ministre de la
Jastice) : Non.

L'article est adopté après amendement.

Article 72,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appelle l'attention de la Chambre sur l'ar-
tie'le 72. J'étais absent, quand cet article a
été adopté. Je- crois que nous pourrions ren-
dre cet article plus clair et meilleur. La
Sième ligne de cet article se, lit ainsi:

Que c'est bien le même bulletin qu'il a fourni
l'électeur, et devra, à la vue de tous ceux qui

seront présents, y compris le votant, détacher le
talon.

Je désire ajouter : " Et le détruire." Cela
l'empêcherait de glisser le talon dans sa
poche pour s'assurer comment l'homme a
voté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il ne pourrait rien savoir par cela.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Article 127,

L'honorable M. PERGUSON : Il y a une
pairtie de cet article que je niai jamais pu
comprendre. L'article se lit ainsi:

Si, lors de l'instruction d'une pétition d'élec-
tion, le tribunal décide qu'un candidat à cette
élection s'est rendu coupable par son agent ou
ses agents, de quelque infraction qui rendrait son
élection nulle, et si le tribunal déclare de plus-

(a) Qu'aucune manouvre frauduleuse n'a été
commise & cette élection par le candidat person-
nellement, et que les infractions mentionées ont
été commises contrairement aux ordres et sans
l'assentiment ou la connivence de ce candidat.

Je n'ai jamais pu comprendre comment
un candidat pourrait donner un ordre pour
empêcher quelqu'un de commettre une in-
fraction qu'il ignore entièrement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Eh. bien, la chose se fait constam-
ment.

L'honorable M. FERGUSON: Cela ne
doit être dit qu'?à titre de renseignements
généraux.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement.

L'hpnorable M. LANDRY : Un ordre gé-
nénal.

L'honorable M. FERGUSON: C'est ma
manière de voir, mais le; tribunal n'a pas
partagé mes vues, en. une certaine occasion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je connais des candidats qui' font des dé-
clarations générales tendant à dire que rien
ne sera fait eni contravention de la loi, et
alors, pour se dégager de toute responsa-
bilité, les candidats ignorent les comités, ou
ne les visitent jamais.

L'honorable M. M4ILE S (ministre de la
Justice) :,i.en plus,. le candidat n'a pas le
droit dans une assemblée, publique, de de-
mander aux électeurs de lui donner leur ap-
pui et de travailler à le faire élire, parce
que si quelques-uns contreviennent à la loi,
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il en est responsable, parce que ceux-ci sont
censés être ses agents.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils sont censés être ses agents. Voilà une
interprétation forcée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cette interprétation a été adoptée,
en Angleterre, par les tribunaux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avec la même phraséologie ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le même principe.

L'honorable M. FERGUSON : Il me sem-
ble qu'il y a quelque chose de contradic-
toire dans les paragraphes a et b, ou quel-
que chose qui n'est pas absolument logique.
Le candidat doit, suivant le paragraphe a,
pouvoir démontrer que l'inft'action mention-
née, c'est-à-dire l'infraction que le juge dé-
clare avoir été commise par quelque agent
-a été commise contrairement à son ordre
et sans son assentiment et sa connivence.
Il doit aussi établir qu'il a pris tous les

Ce paragraphe pourvoit à l'imposition
d'une amende à un témoin requis de com-
paraître devant un tribunal d'élection et
qui se dérobe à la signification d'une som-
mation en quittant le pays sitôt que cette
sommation lui a été signifiée. Nous avons
eu récemment un grand nombre de cas sem-
blables. Aussitôt qu'une élection est contes-
tée, aussitôt qu'il est connu que des manSu-
vres frauduleuses ont été commises durant
l'élection, et qu'ils sont les témoins qui peu-
vent prouver que ces manoeuvres fraudu-
leuses ont été commises, ceux-ci partent
pour la république voisine et y séjournent
jusqu'àprès la décision du tribunal qui en-
tend la contestation. Des procès ont en lieu
et les causes ont été renvoyées, bien qu'il
fût connu que si les témoins en question
eussent pu être interrogés par le tribunal,
ils auraient prouvé en maintes occasions les
accusations portées contre les candidats et
auraient fait annuler leurs élections.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est pas nécessaire d'insérer ici
un paragraphe i ce sujet, parce que le pou-

moyens raison1lauuuu pur I1IJuCIi qe voir que le tribunal a de punir pour manque
des manSuvres frauduleuses soient com"- de respect au juge (mépris de cour) est un
mises à. telle élection. C'est mettre ses pouvoir qui s'applique à toutes les causes
amis sur leurs gardes et se servir de son de ce genre.
influence personnelle pour assurer son élec-
tion. Je comprends cela facilement, mais L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

ce que je ne comprends pas, par exemple, Cela se peut, mais le manque de

c'est qu'il donne l'ordre de ne pas com- respect au juge (mépris de cour) cou-
mettre une infraction qu'il ne pouvait pré- siste dans la désobéissance à la loi.

voir. Si l'homme se dérobe à l'assignation à
comparaître, comme la chose est déjà arri-

L'honorable M. MILLS (ministre de la vée, il ne s'expose, en vertu de la loi, à au-
Justice): S'il donne un ordre général, il cm- cune punition. Je connais plusieurs témoins
brasse tout. Chaque infraction doit être qui ont éludé la loi. A Kingston les gens
une infraction particulière, pratiquent ce truc -et s'en vantent. Quand

L'honorable M. FERGUSON : L'ordre gé- on demande au candidat comment il a pu
néral se rapporte à ce qui est mentionné se justifier des accusations portées contre
dans le paragraphe b, mais le paragraphe lui, il répond que tous les témoins à charger
a doit avoir trait à l'ordre spécial visant une étaient partis pour Cape Vincent. Nous sa-
infraction particulière. vons ce qui a eu lieu dans l'ouest d'Ontario.

Les témoins se rendent à Détroit et y de-
L'honorable M. MILLS (ministre de la meurent, et il estnotoire qu'ils sont îà pour

Justice) : Non. éluder les assignations à omparaitce.

Article 140. L'honorable M. MIeLLS (ministre de la

L'honorable sir MACéENZIE BOWELL: Justice) : Comme M. Foster, quand il fut élu
dans tming. Il disparut pendant quelque

Toute personne qui se dérobe à l'assignation àâi-.,am o %vu r iannde ls aln nsi omvpauratre.ense-
comparaître ou qui manque de comparaitre aprè3
la signification d'un tel mandat, à moins qu'il
n'ait une bonne excuse à donner au juge, qui
est l'arbitre en pareil cas, sera passible d'une
amende de ($ ).

Hon. M. MILLS.

ment des votes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'ancien ministre des Finances.
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.L'honorable M. MILLS (ministre de la ceux des personnes qui ont été trouvées
Justice) : Oui. coupables de manoeuvres fraduleuses et sont

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL: parties pour les Etats-nis, et en agissant
Je n'ai jamais entendu parler de l'affaire àainsi mon honorable ami mal fait.
laquelle l'honorable ministre vient de faire L'honorable M. MILLS (ministre de la
allusion. S'il était coupable, il devait être Justice) Je nc vois pas cela.
puni. On doit tâcher d'empêcher ces frau- L
des, si la chose est possible, par l'amende Lration de mon honorable ami ne pouvait

pas être correcte, parce que personne ne
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): peut se dérober à un nouveau recensement

Vous ne pouvez en ce cas punir un homme 1 des votes. La loi décrète que l'avis doit
moins que vous ne lui signifiez une assigna- être non personnel et peut être fait par
tion. Vous ne pouvez pas conclure qu'un l'affichage ou autrement.
homme qui s'absente quitte nécessairement L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
le pays pour cette raison-là. Faites des excuses.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL L'honorable . MLLLS (ministre e la
Toute déclaration de culpabilité est basée L'hnoable M M ( de la
sur la preuve, et si vous établissez qu'un Justice) : A qui A
homme quitte le pays pour éluder ila loi élec- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
torale, vous devriez le châtier. Si vous Au dernier ministre des Finances.
n'êtes pas capable de faire cette preuve, L'honorable M. MILLS (ministre de la
l'homme est libre. J'aimerais Îà voir insérer
dans le projet de loi un article de ce genre, J
mais je ne veux pas hâter l'adoption d'une. L'honorable M. PERGUSON: J'aimerais
disposition qui pourrait mettre en péril à recevoir de mon honorable ami qui est
l'adoption de ce bill, parce que je désire qu'il chargéd
devienne loi.nbiIueepiainrltvm tdevinne oi.au paragraphe 5 de l'article 140. Il me sem-

L'honorable M. KERR : Le mandat d'assi- ble que nons aurions dû l'étudier plus atten-
gnation lui-même est un rouage légal s tivement. Le paragraphe se lit comme suit:
sant, au cas où le témoin reviendrait au pays Nulle amende ne sera imposée en vertu du

et o l'n dnnerit uit Û lffare. présent article s'il appert à la cour ou aul juge
et où l'on onnerait suite à l'affaire.a déj été poursuivi au sujet

L'hnorblesirMXCCEXIE OWEL :de la même infraction ;et nulle amende de ceL'honorablegenre ne sera imposée raison d'aucune infrac-
A quoi peut-il servir? tion prouvée seulement par le témoignage ou

Au l'admission du délinquant.
L'honorable M. FERGUSON : J ai compris

que l'honorable ministre avait mis le nom
de 3. Poster dans la catégorie de ceux qui,
au dire de mon honorable ami, ont quitté le
pays afin de s'exempter de donner leur té-
moignage relativement À% une pétition d'élec-
tion. Je crois que mon honorable ami a fait-
là une déclaration irrégulière et injustifia-
le. L'acte n'est pas changé. Nous modi-
fions l'acte en ce qui regarde l'avis du nou-
veau recensement. L'article qui se rapporte
au recensement se lit comme suit:

Et le juge peut, lors de la demande, ou plus
tard, ordonner que la signification de l'avis
aux candidats ou à leurs agents puisse être non
personnelle ou puisse être faite par la poste ou
l'affichage ou de toute autre manière qu'il jugera
convenable.

Par conséquent il était impossible que M.
Foster se dérobât à l'avis du recensement
en se cachant. Je suis surj5ris que mon ho-
norable aniî mêle le nom de M. Poster à

Je crois que cet article donne à tout ac-
cusé le moyen d'échapper à la condamna-
tion. Il n'a qu'à se faire poursuivre par un
ami, alors l'affaire pourrait traîner en lon-
gueur, le procès ne s'instruirait jamais, et
la loi serait éludée. Un ami pourrait faire
en toute diligence émettre une sommation
avant que ses adversaires aient eu le temps
d'agir, et ceux-ci auraient les mains liées et
ne pourraient rien faire. La deuxième par-
tie de cet article demande aussi quelque
explication, parce que je comprends diffi-
cilement pourquoi un homme qui a été déjà
condamné sur son propre aveu, ne serait
pas tenu à payer l'amende.

Le PRESIDENT: C'est dans l'ancienne
loi.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois
que l'honorable ministre de la Justice verra
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qu'il est possible aux délinquants de se
soustraire aux fins de la justice. Une per-
sonne qui a commis une infraction grave
peut éluder la loi en se faisant poursuivre
par un complice ou un ami.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Est-ce que mon honorable ami
suppose qu'un délinquant peut-être condam-
né à payer l'amende autant de fois qu'il
peut être poursuivi pour la même infrac-
tion ?

L'honorable M. FERGUSON : Il devrait
y avoir une disposition déclarant qu'à moins
que la personne qui poursuit ne continue les
procédures, quelque autre devra intervenir.
J'ai déjà signalé la faiblesse de l'article. Je
ne prétends pas avoir en mains un remède
contre cette faiblesse, mais je crois que
quelque remède pourrait être employé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En réalité l'article tend à dire que lorsque
le délinquant a déjà été poursuivi et con-
damné à payer l'amende en vertu de cet
acte, il ne peut plus, dans certaines circons-
tances, être poursuivi et condamné, mais
malheureusement, comme mon honorable
ami de droite vient de le dire, s'il est pour-
suivi, quel que soit le résultat, il ne peut
être jugé en vertu de cet article.

Nous pourrions ajouter après les mots " a
été poursuivi " les suivants "acquitté ou
condamné."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cela autoriserait l'imposition de
la peine ?

L'honorable M. MILIS ministre -de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les derniers mots de l'article se lisent ain-
si : "et nulle amende -de ce -genre ne sera
imposée à raison d'aucune infraction prou-
vée seulement par le témoignage ou l'ad-
mission du délinquant." Devant pareils ar-
ticles, tout ce qu'un délinquant doit faire,
s'il doit êt-re poursuivi, c'est de se rendre
devant le tribunal et -d'admettre qu'il a com-
mis l'infraction dont il est accusé. En ver-
tu de cet article il sera acquitté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh! non.

L'honorable sir MACKENZfE BOWELL;
Alors que signifie l'article.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quelqu'un devra corroborer son admission.
Il nous faut une preuve corroborative.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous ne pouvez, en vertu de cet article,
punir un homme qui reconnaît avoir commis
l'infraction, c'est-à-dire sur son propre té-
moignage ou son admission. Il retourne la
preuve -de la Couronne contre lui-même et
il est acquitté. Voilà la signification de
l'article, uest-ce pas?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce l'intention?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, s'il n'y a pas d'autre preuve.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Alors tout ce que j-ai à faire, si je viole la
loi des élections, c'est d'aller devant le tri-
bunal confesser le délit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La loi est telle que vous l'avez
faite. Nous ne la changeons pas.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que cet
article ne signifie pas que lorsqu'un homme
est interrogé comme témoin, il ne saurait être
puni pour les.aveux qu'il pourrait faire.

L'honorable M. FERGUSON : On ne peut
pas lui demander de s'incriminer.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Voici un exemple de ce genre. Un homme
vole un cheval et confesse son crime à un
magistrat. S'il n'y avait pas de preuve cor-
roborative de son aveu, il serait acquitté.
U'est-à-dire qu'un homme n'est jamais con-
damné sur son propre aveu.

L'article -est adopté.

'honorable sir MXOKCENZIE BOWELL:
Je propose l'adoption du paragraphe t pour
laquelle fal donné avis ce matin.

L'honorable M. -MILLtS (ministre de la
Justice) : Je ne puis consentir à cela. Mon
-honorable ami devra le faire adopter.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
'Te suis peiné de cela. Je prie mon honora-
ble ami de l'accepter. J'admets que c'est
s'écarter ýde la loi qui régit les élections dans
Ontario, mais nous avons changé li pratique
et la loi pour les autres provinces, et je ne
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sois pas pourquoi nous ne les changerions

pour cette province où elle intéresse tant
d'électeurs. Parlant en mon nom personnel,
je promets à l'honorable ministre, que s'il
veut laisser passer cet amendement, lors
niéme que celui-ci serait rejeté par le comité,
je ne considérerais pas cela une raison suf-
lisante pour eombat~re le bil.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Jostice) : Je ne puis consentir à cela.

Larticle est adopté sur division.

L'honorable sir MACKELNZIE BOWELL :
Je propose' l'adoption de l'article 7, dont j'ai
donné avis ce matin.

L'honorable M. POWER1 : Je ferai remar-
quer à Plhonorable sénateur qu'il est oppor-
ni d'insérer ici les mots :" En vertu du

précédent paragraphe."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne sais quel effet ces mots feraient dans
le paragraphe. Ce projet a été élaboré par
le rédacteur (les lois qui a étudié 'la ques-
tion durant quatre heures.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Pourquoi ne pas mentionner qu'il a résidé
dans ce district en particulier, durant six
mois ou durant un certain temps?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Cela l'embrouillerait davantage. Les repré-
sentants de Toronto sont inquiets -à cet
égard.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Son nom ne paraîtra pas sur la liste qu'aura
le sous-officier-rapporteur.

L'honorable sir MACKEŽZIE BOWELL
Oui, c'est la liste sur laquelle se trouvera
son nom. Il réside dans r'arrondissement de
scrutin n° 1, de l- il s'en va demeurer dans
l'arrondissement n° 2, puis il peut retourner
à l'arrondissement n° 1 et y faire enregistrer
son nom.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Vous pourriez ajouter après les
mots " ville ou village" les suivants: "Dont
cet arrondissement de scrutin fait partie."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, j'ajouterai ces mots.

L'article est adopté sur division.

Article 68.

L'honorable M. FERGUSON : C'est l'ar-
ticle que je désire amender en ajoutant l'ar-
ticle 68a pour lequel j'ai donné avis ce ma-
tin. L'honorable sénateur qui est chargé
du bill a étudié la question pour savoir si
l'amendement pour lequel j'ai donné avis ce
matin, est acceptable. Il impose une amende
au sous-officier rapporteur s'il viole l'un des
articles précédents. Il se lit comme suit :

68 (a) Dans l'Ile du Prince-Edouard, si le
sous-officier-rapporteur refuse un bulletin et le
droit de vote à toute personne qui désire prèter
les serments prescrits par cet acte et la loi pro-
vinciale, et qui s'est autrement conformé aux
exigences de la loi, ou s'il donne à une personne
un bulletin ou permet de voter a une personne
qui refuse de prêter serment, ou de se conformer
autrement aux exigences de la loi, sera, pour
telle infraction sur la plainte de n'Imoorte quelle
personne, passIble d'une amende de $200.

'et amendement déclare tout simplement
que si le sous-officier-rapporteur viole l'arti-
cle 67 ou l'article G8, que s'il refuse un bul-
letin de vote à un électeur qui se conforme
en tous points il la loi, ou, par contre, donne
un bulletin à un homme qui refuse de se
conformer à la loi, il sera passible d'une
amende de .$200.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je prie le comité de lever sa
séance, de rendre compte de l'état de ses
travaux et de demander de siéger de nou-
veau. Je voudrais songer plus longuement
à la forme que devrait prendre l'article 69.

L'article reste en suspens.

Article 22, paragraphe 3.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre me permettra d'appeler son atten-
tion sur le paragraphe 3 de l'article 22, qui
se lit comme suit :

3. Le gardien légal de toute liste d'électeurs
en délivrera des copies attestées, ou des copies
de toute portion de ces listes, telles que revisées
et oorrigées en dernier lieu, à quiconque en fera
la demande, sur paiement d'un honoraire ne dé-
passant pas celui (s'il en est) autorisé par la loi
provinciale en pareil cas, et ne dépassant en
aucun cas dix 'centins pour une liste imprimée,
ou un centin -par deux noms écrits, si la liste ou
partie de la liste est écrite.

J'appelle l'attention sur la différence qui
existe dans le cofit des listes des différentes
provinces. J'ai ici une liste de la Nouvelle-
Ecosse. C'est un manuscrit, et 50 sous ont
été payés pour chaque cent noms, pour les
noms seulement. Le domicile ou autre des-
cription de ce genre n'est pas donné dans
cette liste. Si l'honorable ministre veut la
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comparer avec une liste de la province de
Québec, il verra la différence. Dans Qué-
bec on inscrit le nom, l'occupation, le domi-
cile, on mentionne si le votant est proprié-
taire ou occupant, le numéro du cadasti'e
et le nom de la paroisse où la propriété est
située.

Dans Québec on inscrit quinze mots par
chaque nom, tandis que dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick on n'ins-
crit que trois mots par chaque nom, y com-
pris le numéro. A la Nouvelle-Ecosse ceux
qui confectionnent les listes reçoivent 50
sous par cent noms. Je crois qu'il vaudrait
mieux insérer les mots suivants :

Sur paiement d'un honoraire n'excédant pas,
en aucun cas, dix sous pour une liste imprimée
et un sou pour cinq, six, sept ou huit mots.

L'honorable M. MILLS (ministre 'de la
Justice) : Oh ! non. Deux noms pour un sou.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a un tarif d'établi dans chaque pro-
vince. Cela n'est pas changé. La Couronne
paie suivant le tarif de cheque province en
particulier.

L'honorable M. LANDRY : Dans la Co-
lombie Anglaise on paie 25 sous par folio
de cent mots, et dans Québec nous payons
pour un certificat qui contient plus de cent
mots. Dans les autres provinces les listes ne
sont pas attestées. A mon avis, nous de-
vrions adopter un tarif fixant le prix à tant
par cent mots.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable ministre a pris la
question en considération.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, en préparant le bill.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire gl'Etat):
Nous payons dans Québec et dans la Nou-
velle-Ecosse suivant le tarif, quel qu'il soit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
C'est très bien. Mais je croyais que le tarif
était fixe ici.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non. Nous le fixons pour une pro-
vince où il n'y en a pas encore.

L'honorable M. YOUNG : Au nom du co-
mité, je fais rapport que le bill a fait quel-
que progrès et je demande la permission de
sIéger de nouveau.

Hon. M. LANDRY.

TROISIEME LECTURE.

Bill (171) intitulé : " Acte relatif à la Com-
pagnie du chemin de fer du Vermont Cen-
tral (étranger).-(L'honorable sir Mackenzie
Bowell.)

Bill (190) intitulé "Acte relatif à la pro-
tection du gibier dans le territoire du Yukon.
(L'honorable M. Mills.)

BILL AMENDANT LE CODE CRIMINEL.

Etude des amendements ajournée.
La reprise de l'étude du message de la Cham-

bre des communes au bill (K) intitulé : " Acte
modificatif du Code criminel de 1892.-(L'honora-
ble M. Mills.)

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre pourrait laisser cela
en suspens. Je désire'prendre de nouveaur
renseignements relativement à la pratique
à suivre dans le cas sur lequel il a attiré
l'autre jour, mon attention. L'honorable mi-
nistre a dit que la ligne de conduite qui avait
été suivie n'était pas strictement conforme
à la pratique parlementaire et je n'ai pas eu
le temps d'étudier la question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Afin de procéder régulièrement
nous serons obligés de demander à la Cham-
bre de resciider la motion et de permettre
d'en proposer une autre.

L'honorable sir MACKENZIE -BOWELL:
J'ai l'intention de faire cela. J'ai l'inten-
tion de proposer la, rescision de la
motion qui a été adoptée l'autre jour, et de
déclarer que nous n'insistons pas sur le
maintien de notre amendement, mais que
nous suggérons tel et tel amendement qu'il
conviendra d'adopter. Je vais consulter les
autorités parlementaires.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je voulais demander Ù. mon hono-
rable ami, vu que sa motion, proposant l'a-
mnendement, se rapproche du dispositif du
bill tel qu'il est maintenant, de ne pas insis-
ter sur ce point. Mon honorable ami com-
prendra qu'il n.e serait pas équitable envers
la Chambre des communes ou envers moi-
même d'insister pour amender un bill par la
substitution d'un autre article ayant à peu
près le même sens, à moins que l'honorable
sénateur ne puisse expliquer très clairement
que l'expression à laquelle il s'oppose est
sujette à objection.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

si je croyais un moment me rendre coupable
de déloyauté envers l'honorable ministre
j'accepterais tout de suite son conseil, mais
j'ignore si je suis tenu de considérer que ma
conduite est conforme ou non aux sentiments
et aux désirs de la Chambre des communes.
Nous siégeons depuis cinq mois et demi, et
l'étiude des bills les plus importants a été
retardée jusqu'à la dernière semaine de la
session, et je ne suis pas d'opinion, et je ne
cros pas, non plus, qu'aucun argument
plisse me convaincre du contraire, que nous
devions avoir plus qu'il ne le faut de la
condescendance pour la Chambre des com-
munes sur une question au sujet de
laquelle nous avons des idées bien arrêtées,
La raison qui me fait proposer cet amende-
nient est que je ne désire aucunement léser
les droits que possèdent déjà des compa-
gnies, mais je ne veux pas qu'il s'applique
à toute autre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que l'ordre du jour
soit rescindé et placé sur l'ordre du jour
pour demain.

La motion est adoptée.

BILL A L'EFFET DE REGLER LES
CONFLITS OUVRIERS.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le biIl (n° 87) intitulé :" Acte
a l'effet d'aider à prévenir et régler les con-
flits ouvriers et de pourvoir à la publication
de la statistique Industrielle."

(En comité).
Article 7.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

M. Mulock, qui a consacré beaucoup de
temps à l'étude de ce bill, considère que
l'article T est essentiel. C'est un article qui
permet à un fonctionnaire de faire une en-
quête sous la foi du serment à l'égard de
certains faits. Des enqutêes de cette nature
seut autorisées en vertu du chapitre 114
des statuts revisés, et quand un conflit
existe, il peut provenir par suite de l'élé-
vation des salaires payés ailleurs, et chaque
Partie peut obtenir satisfaction après que
les faits auront été connus. Il n'y a donc
pis de raison pour
et article,

empêcher l'adoption de

L'honorable M. POWELL. Ce bill est cal-
qué sur une loi anglaise, si je ne me trompe.
Je n'ai pas sous la main la loi an-
glaise, et j'étais impatient de savoir s'il exis-
tait dans la loi anglaise une disposition sem-
blable au présent article. Je dois admettre
que l'explication que le secrétaire d'Etat a
donnée est très claire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est que pour établir les faits. Les tra-
vailleurs peuvent dire que tels et tels salai-
res sont payés dans tels et tels endroits, et
l'information donnée sous la foi du serment
peut satisfaire les ouvriers.

L'honorable M. POWER : L'article signi-
fie que le commissaire doit faire une en-
quête à ce sujet sous la foi du serment.
J'oserais dire qu'il pourrait obtenir aussi
bien l'information en correspondant par dé-
pêches télégraphiques.

Article 10.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

La gazette en question publiera des an-
nales où seront enregistrées des données
statistiques sur les différentes industries du
pays, les prix payés aux ouvriers sur diffe-
rents points, enfin des renseignemnents de
toute espèce.

L'honorable M. LANDRY: Est-ce que
cette gazette sera publiée par le gouverne-
ment ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, et vendue à un prix nominal.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce qu'elle
doit être publiée en anglais et en français.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suppose qu'elle sera publiée dans les
deux langues.

L'honorable M. FERGUSON : En lisant
au hasard le présent article, j'ai cru que
cette publication occasionnerait une grande
dépense.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami dit "non," et cependant il a in
formé le comité qu'un crédit de $10,000 de-
vra être voté cette année pour payer les
frais qu'entraînera la fondation de cette
gazette. Je sais parfaitement que la
chambre de commerce anglaise, qui est
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un département du gouvernement britanni-
que, publie un bulletin mensuel, et je con-
sidère qu'une telle publication rendrait de
grands services, mais elle serait parfaite-
ment inutile, si une somme considérable ne
devait être dépensée pour la mettre sur un
bon pied. Pour recueillir, compiler et distri-
buer ces données statistiques d'une manière
convenable, il faut dc l'argent. A cet sujet,
je puis mentionner ici ce que j'ai déjà fait,
quand la Chambre s'est formée en comité
général pour étudier le présent bill. J'ai
appelé l'attention de la Chambre sur la né-
cessité et l'importance de recueillir et dis-
tribuer la statistique agricole. L'agriculture
est la principale industrie dans le pays, et
parmi les peuples agricoles nous sommes les
seuls qui ne publions pas de statistique tou-
chant l'agriculture. Je sais parfaitement
bien que le ministre de l'Agriculture actuel,
comme ses prédécesseurs, a des idées bien
arrêtées sur cette question.

Je sais que mon honorable ami de London
(sir John Carling) quand il était ministre
de l'Agriculture, appela l'attention du gou-
vernement sur la grande nécessité de re-
cueillir et de faire distribuer des données sta-
tistiques relatives à l'agriculture. Bien que
je sois plus intéressé dans l'agriculture que
dans les autres industries, je ne ferai pas la
moindre opposition au projet de recueillir des
renseignements au profit de la classe ou-
vrière du pays ; et, en faisant ces observa-
tions, je ne trouve rien à redire contre cette
mesure. Seulement j'espère que le gouver-
nement mettra dans le budget une somme
plus forte que celle de $10,000, afin de pou-
voi·r faire de la Gazette du Travail une publî-
cation de premier ordre, et je suis certain
que, faite dans ces conditions, elle sera d'un
girand avantage à la population industrielle
du Canada.

L'honorable M. ALLAN : Je ne sais pas
si l'honorable sénateur borne ses observa-
tions au ministère de l'Agriculture ici. Dans
Ontario des bulletins sont distribués chaque
mois, et contiennent des renseignements non
seulement sur les récoltes, mais aussi sur
le prix de la main-d'oeuvre, ainsi que beau-
coup d'autres informations très utiles. En
tout cas, Ontario n'est pas en arrière, à ce
point de vue-là.

L'honorable M. FERGUSON : Je sais que
mon honorabile ami a raison. Ontario a fait

Hon. M. FERGUSON.

beaucoup sous ce rapport, mais Ontario, bien
qu'il constitue une partie importante du
Canada, n'est pas, ià lui seul, tout le Canada.
Notre pays est très vaste, et l'on ne distribue
aucune statistique agricole dans les provin.
ces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de l'Ile du Prince-
Edouard, de la Coilombie Anglaise et dans
les Territoires du Nord-Ouest. Quelque
chose dans ee sens a été fait dans la. pro.
vance du Manitoba, mais bien peu, et il ne
serait pas nécessaire de doubler ce qui a été
fait dans Ontacrio. Partout où le gouverne-
ment provincial opére dans ce sens, Il serait
facile au gouvernement fédéral de bénéficier
des résultats obtenus et de prêter sa collabo-
ration. Chaque province pourrait aitler à re-
ceuillir des données statistiques, et voici le
résultat que cette oeuvre, sous la direction
du gouvernement du Canada, devrait pro-
duire. Quand des étrangers, ou d'autres per-
sonnes venant de parties éloignées de l'em-
pire, voudront se procurer des informa-
tions relatives à l'agriculture au Canada,
ils s'adresseront au ministère de l'Agricul-
ture, à Ottawa. On trouvera dans les
rapports que le ministère de l'Agriculture
fait d'année en amn4e un paragraphe qui
constate que ce ministère est incapable de
donner une foule de données statistiques
agricoles qui sont constarnmen't demandées
par le public. Il est opportun que cette sta-
tistique agricole soit faite. Le ministre de
l'Agilcuttit-e aettel i déèclaré, il y a un an,
qu'il avait fCtiné -in:projet poúr la réalisa-
tion duquel il allait faite edlagborerles pro-
vinces. 1l voulaàit reeei1iv et faire distri-
buer une statlntlque agricole. J'espère que
le temps n'est pas éloigné où ce projet se
réalisera. Je mentionne ceci, non pas en
vue de m'opposer au bill 'qu'il y a devant
nous, mais potr exprimer l'espoit que le
gouverneneht ne se bornera pas il recueillir
et à publier les renseignements dont
il s'agit dans l'i'ntéret de la poplationl
agricole dû pays, mais devra inussi nous
donner mne ehosè dont l'tilité se fait si
fortement sentir: la statistique agriole.

L'honorable M. POWEZ : Je ne m'oppose
pas î l'idée de reenellir et de publier des
domnées statistiques, mais je feral renar-
quer à l'honorable secrétaire d'Etat qu'il est
nécessaire de modifier la phraséologie de
l'article. Tel qu'il est, il peut créer des mal-
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entendus. Il dit que le ministre établira un
département du Travail et en aura -la direc-
tion. Quand vous employez au Canada un
pareil langage dans une loi, tout à coup
al)parait aux yeux du public le spectre d'un
département avec un sous-ministre et un
personnel considérable.

Il me semble que l'on pourrait employer
une expression plus heureuse que celle de
"<département." Je ne puis supposer que
le gouvernement ait l'intention d'ajouter
un quatorzième département à ceux qui
existent déjà. Nous avons déjà trop de dé-
partements. Toutefois la publication des
données statistiques dont il s'agit est une
chose désirable et devrait être mise sous la
direction d'un ministre actuel.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire cd'Etat):
La chose se fera ainsi.

L'honorable M. POWER : .Je m'oppose à
l'expression "un département du Travail."
Est-ce que le ministre ne peut atteindre sol
but sans se servir de ce langage ? Autant
vaudrait dire un département d'articles du
nouveauté ou quelque chose d'analogue.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur trouvera dans le
deuxième article du bill la définition du mot
" ministre." Le Gouverneur en conseil peut
confier l'administration de cette branche à
l'un des ministres. Il y a une pareille dis-
position dans l'acte relatif IL l'émaigration
chinoise. Quoiqu'il en soit, il y a beaucoup
de logique dans ce qu'a dit l'honorable sé-'
nateur d'Halifax. Je 'suis d'opinion que
toutes les dispositions de l'acte devraient
être mises en pratique sans l'assistance
d'un rédacteur, qui coûterait très cher, et en
mettant ce travail sous la direction du sta-
tisticien du ministère de l'Agriculture, on
pourrait économiser de l'argent. C'est là, à
mon avis, que le travail eh question doit se
faire. Ce fonctionnaire a sous sa direction
des employés occupés à préparer une cer-
tainle statistique. On devra nommer un nou-
vel employé, un homme pratique habitué à
consulter les journaux pour recueillir des
renseignements touchanit tons les pays du
monde. Ce dont nous avons le plus besoin
c'est la statistique relative à notre propre
pays; mais pendahit que vous obtiendrez une
statistique indiquant le rendement de cha-
que industrie au Canada, jl est également

important que vous sachiez les besoins des
autres pays, afin de permettre à un indus-
triel de choisir un pays pour y envoyer l'ex-
cédent de production de sa manufacture. Le
travail peut être fait aussi bien -en le con-
fiant à M. Geo. Johnson, et à meilleur mar-
ché, que s'il était fait par de nouveaux
fonctionnaires, et exactement comme la loi
touchant l'émigration chinoise a été mise en
pratique sans frais additionnels en la fai-
sant exécuter sous la direction du ministre
des Douanes. Cependant la disposition re-
lative à ce département est là., et je n'ai
aucun doute que M. Mulock, le directeur
général des Postes, ne le prenne sous sa
direction. Alors il lui faudra un personnel
spécial pour l'aider. S'il était placé sous la
direction du ministre de l'Agriculture, ce
dernier a déjà son personnel.

L'honorable M. LANDRY : Si le ministre
a l'intention de faire publier la Gazette dit
Travail dans les deux langues, la chose
devrait être spécifiée dans le bill ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cela n'est pas dans la constitu-
tion ?

L'honorable M. MACKENZIE : Tout do-
cument officiel est publié dans les deux lan-
gues.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
L'acte de la Confédération pourvoit à cela.

L'article est adopté.

L'honorable M. YEO, au nom du comité,
fait rapport du bill sans amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL AMENDANT L'ACTE DES BU-
REAUX DE POSTE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (191)
intituld : " Acte amendant l'Acte relatif aux
bureaux de poste." Ce bill ne contient qu'un
court -article et propose de réduire le pré-
sent tarif pour le transport des journaux,
d'un quart de sou à un huitième de sou.
C'est le seul changement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non. EÙ tout cas, nous ne causerons
pas d'ennui, A ce sujet, à l'honorable secré-
taire d'Etat. Nous discuterons la question
en comité.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

C'est l'élément important du bill.

L"honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je puis affirmer que si l'honorable ministre
veut limiter son bill i ce qu'il vient d'expli-
<uer, il ne lui sera pas fait d'opposition.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

BILL AMENDANT L'ACTE DE LA
MILICE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill (155) intitulé : " Acte à l'effet d'amender
l'acte de la Milice." Je suppose que les ho-
norables sénateurs ont le bill devant eux.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE •

Non.

L'honorable M., MILLS (ministre de la
Justice) : Il amende les articles 41, 45 et 47
de l'acte de la milice. Il remplace l'article
41 par le suivant:

41. Dans et pour chacun des districts militaires
ci-dessus mentionnés, il sera nommé un officier,
qui occupera un grade non inférieur à celui de
lieutenant-colonel et qui commandera la milice
dans ce district et son traitement sera de douze
cents piastres par année.

2. Il sera aussi nommé, dans chacun de ces
districts militaires, tel nombre d'officiers d'état-
major et autres officiers qui sera nécessaire, et
leurs traitements seront fixés par le Gouverneur
en conseil.

3. Si deux districts ou plus sont réunis pour
des fins d'administration, un seul officier sera
nommé pour commander la milice dans les dis-
tricts ainsi réunis.

4. Sa Majesté pourra adopter telle désigna-
tion ou tel nom de charge qu'elle jugera à propos
pour l'officier qui commandera la milice dans ces
districts, et pourra en tout temps changer cette
désignation ou ce nom.

2. L'article 45 du dit acte est abrogé et rem-
placé par le suivant :-

45. Les officiers possédant des commissions
dans la milice peuvent être placés sur le rôle des
officiers en retraite avec un grade honoraire pas
plus élevé que celui de colonel, ou sans grade
honoraire, et les officiers actuellement en retraite
possédant des commissions de lieutenants-colo-
nels peuvent être promus au grade de colonel, en
vertu de règlements approuvés par le Gouverneur
en conseil.

2. Les officiers portés sur le rôle de retraite
peuvent être inscrits de nouveau sur le rôle des
officiers en activité de service, ou sur tout autre
rôle autorisé au besoin ; mais nul officier ainsi
rappelé au service ne pourra être forcé de servir
avec un grade inférieur à celui qui lui aura été
donné lors de sa mise à la retraite.

3. L'article 47 du dit acte est abrogé et reii-
placé par le suivant :-

47. En temps de paix, nul autre que l'officier
commandant la milice n'occupera de grade plus

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

élevé dans la milice que celui de colonel ; mais
Sa Majesté pourra, lorsque la milice sera appelée
au service actif en campagne, y nommer d'autres
officiers de grade supérieur à celui de colonel,
mais pas plus élevé, en aucun cas, que celui de
major' général.

Tel1les sont les dispositions des trois arti-
cles substitués et que le bill avait pour but
d'établir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un changement considérable a été apporté
au bill primitif, et nous le discuterons en
coulité.

La motion est adopfée et le bill lu une
deuxième fois.

BILL MODIFIANT L'ACTE CONCER.
NANT LES JUGES DES COURS

PROVINCIALES.

Rapporté de la Chambre des communes.
Un message est reçu de la Chambre des

communes apportant le bil. (189) intitulé:
" Acte modifiant l'acte concernant les juges
des cours provinciales," et faisant connaître
au Sénat que la Chambre des communes ne
peut pas approuver les amendements faits
par le Sénat pour les raisons suivantes :

1. Parce que, en vertu de l'article 92 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord il est décrété,
que dans chaque province la législature aura le
pouvoir exclusif de faire des lois concernant
l'administration de la justice dans la province,
y compris la création, le maintien et l'organisa-
tion des tribunaux de justice pour la province,
ayant juridiction civile et criminelle, y compris
la procédure en matières civiles dans ces tribu-
naux.

2. Parce que, en vertu de l'article 96 du dit
acte, il est décrété que le Gouverneur général
nommera les juges de toutes les cours de jus-
tice (sauf ceux des cours de vérification dans la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick).

3. Parce que, en vertu de l'acte de la législa-
ture de la province de Québec, adopté en 1889,
à savoir 62 Vic., .chap. 29, il est décrété que la
constitution de la cour Supérieure de la pro-
vince de Québec serait amendé, et que la dite
cour serait composée de trente-quarte juges, le
but de cette loi étant de donner trois nouveaux
juges au district de Montréal.

4. Parce que le but du premier article du pré-
sent bill, qui a été rejeté par le Sénat, est de
remplir l'obligation imposée au gouvernement
fédéral et au parlement du Canada par le dit
article 6 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Ncrd en tant que la dite action de la légis-
lature de Québec est. concernée.

5. Parce que l'action du Sénat en rejetant le
dit article du présent bill est un empiétement
sur le principe de l'autonomie provinciale garan-
tie par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

Ordonné que le greffiier de la Chambre porte
le dit méssage au Sénat.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le message de la
Chambre des communes soit pris en consi-
dération, demain, à la première séance.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois qu'il est nécessaire de prendre un
peu plus de temps pour étudier les objec-
tions qui ont été faites à l'amendement, et
j'aimerais à lire la discussion qui a eu lieu à
ce sujet, afin de me renseigner sur les rai-
sous qui ont été données pour justifier l'at-
titude de la Chambre des communes. Au'
reste, comme cette question n'est pas très
importante, sa discussion peut être remise à
lundi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais quelle question nous
aurons à traiter demain. Nous aborderons
d'abord l'autre question, et s'il est néces-
saire d'en remettre l'étude à lundi, eh bien,
nous la remettrons à ce jour. Nous ne som-
nies pas pour précipiter la discussion de ce
sujet à l'encontre des désirs de mon hono-
rable ami.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avec une pareille entente, je ne m'opposerai
pas à la motion de l'honorable ministre.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Je (lésirerais savoir du gouvernement s'il a
l'intention de proroger la Chambre samedi!
ou lundi prochain.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je ne puis donner à mon honora-
ble ami de renseignements à ce sujet, parce!
que l'honorable chef de l'opposition veut at-
tendre jusqu'à lundi pour étudier ce bill.
Sans doute, nous ne pouvons ajourner la
Chambre avant d'avoir expédié la besogne
que nois avons devant nous, avant d'avoir
considéré le bill des subsides. J'ignore si ce
bill nous sera soumis demain ou non. Je ne
sais nullement jusqu'à quel point sont avan-
cés les travaux de la session à la Chambre
des communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La besogne n'est pas terminée.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que nous siégions de-
main à 1l heures a.m.

L'honorable M. FERGUSON: Il est im--

possible de proroger demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ou lundi.

L'honorable M. LANDRY: En ce cas,
nous n'avons pas besoin de deux séances
aujourd'hui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh! oui, nous devons expédier la besogne.

L'honorable M. LANDRY: Il est convenu
que ce bill ne sera pas étudié demain.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas convenu.

L'honorable M. LANDRY : Sinon, j'ob-
jecterai à l'adoption de la motion qui de-
mande que la Chambre siège demain matin.

L'honorable M. MILLS (ministre de• la
Justice): L'honorable sénateur ne peut objec-
ter.

L'honorable M. LANDRY: Où est l'avis
de 24 heures ? Je puis objecter. Je veux
qu'il soit compris que cette question ne sera
pas traitée demain. Nous voulons bien ex-
pédier toute l'autre besogne, mais cette
question est trop importante pour que nous
l'abordions demain, sans avoir eu le temps
de l'étudier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre, en réponse à la de-
mande que j'ai faite de fixer l'étude du bill
à lundi, a dit que si nous n'étions pas prêts
a nous en occuper avant lundi, il l'ajourne-
rait à ce jour.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Tout sénateur qui déclarera n'être pas prêt
à étudier le bill, pourra en faire ajourner la
prise en considération jusqu'à lundi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, si l'honorable sénateur n'est pas pré-
paré, je ferai la demande.

La motion est adoptée.

RAPPORTS EN RETARD.

L'honorable M. FERGUSON: Avant que la
Chambre s'ajourne, j'appelle l'attention des
ministres sur deux rapports que j'ai de-
mandés il y a quelque temps, l'un concer-
nant l'exposition de Paris et les dépenses
qu'elle nécessite, et l'autre relatif à la cul-
ture expérimentale des vergers dans l'Ile
du Prince-Edouard. Ces deux rapports ont
été demandés en juin. J'appelle l'attention
sur les rapports en question afin qu'ils
soient déposés devant la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur : les aura à la pro,
chaîne session.
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* L'honorable M. FERGUSON : Ce sont des
documents peu importants, et il doit être
facile de les avoir avant la prorogation.
Est-ce que l'honorable ministre verra à ce
qu'ils soient déposés devant la Chambre ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai ici un tableau qui indique en détail les
travaux entrepris, les sommes dépensées et
les résultats obtenus durant l'année der-
nière en rapport avec la culture expérimen-
tale des vergers dans l'Ile du Prince-
Edouard.

L'l'ionorable M. FERIGUSON : C'est un des

rapports. L'autre regarde les dépenses néces-
sitées par l'exposition de Paris.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je demanderai des renseignements à M.
Fisher.

L'honorable M. LANDRY : Si l'honorable
ministre veut bien regarder dans son pupitre
il verra peut-être qu'une couple de réponses
manquent aux questions que j'ai posées.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Au sujet de cet amendement, je
dois dire que je ne consentirai à le laisser
entrer dans le bill qu'à la condition que les
mots "ayant droit de vote et est" soient
ajoutés à la fin de la seonde ligne. La mo-
tion se lit à présent :

Dans l'île du Prince-Edouard, si le sous-offi-
cier-rapporteur refuse un bulletin et le droit de
voter à une personne quelconque qui a droit de
vote et qui consent à prêter le serment prescrit
par cet acte et par la loi provinciale, et s'est
conformée aux autres exigences de la loi, ou
donné un bulletin et permet de voter à une
personne quelconque qui refuse de prêter tel
serment ou de se conformer aux autres exigen-
ces de la loi, il sera passible, envers toute per-
sonne qui poursuivra de ce chef, d'une pénalité
de $200.

L'honorable M. FERGUSON: Je n'ai pas
d'objection.

La motion est adoptée telle qu'amendée.

Sur la clause i».

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pour ma part, je trouve cette
clause satisfaisante telle qu'elle est, mais
dans le but d'obtenir une expression d'opi-
nion. de la Chambre, ce qui me paraît être
le désir de la majorité, je propose de sub-
stituer une clause à celle qui est dans le bill.
Il y a peu de changement. La clause pro-
posée se lit comme suit :

69. Nonobstant ce que contient tout acte du
Séance du 14 juillet 1900. parlement ou d'une législature provinciale, nulle

personne ayant d'ailleurs droit de vote à l'élec-
Présidence de l'honorable sir C. A. P. tion d'un député à la Chambre des communes ne

PELLETIER, C.M.G. sera Incompétente à voter à cette élection pour
l'unique raison qu'elle aura été absente du Ca-

La séance s'ouvre à onze heures. nada, ou du district électoral dans lequel aura
lieu cette élection, pendant qu'elle serviia dans

Prière et affaires de routine. un corps ou sera attachée à un corps expédié du
Canada pour service dans la guerre actuelle en

BILL AMENDANT LA LOI DES ELEC- Afrique du Sud, soit comme officier, sous-ofcier
ou. soldat, soit en toute autre capacité, ou pen-

TIONS. dant qu'elle servira Sa Majesté en quelque capa-
cité militaire, ou comme correspondant au siège

RAPPORT DU COMITE. de la guerre et s'y rattachant.
2. L'on retranchera de tout serment que tout

La Chambre se forme en comité général telle personne offrant son vote à cette élection

pour étudier le bi_ (183) intitulé: Acte c sera requise de prêter, toute déclaration de rési-loeffetdi efone etl(13 Ititurla lo cnce& dence que cette'personne ne- pourrait, par suite
Feffet .de refondre et modieer la loi concer-et on
nant l'élection des députés à la Clambre pourra ajouter à ce serment l'un des alinéas

des communes." suivants
Que vous faisiez partie du corps connu sous

le nom de. .............. et'serviez Sa'1Majesté
(En comité). à titre (d'ofcier, de soqs-cfiçder ou de soldat,

Sur l'rtie ou autrement, selon le cas,)-ouSur 68.Que vous serviez"Sa Majesté, pendant la guerre

L'honorable M. MILLS (ministre de la su ... ,-De
Justice) : je propose que l'article 68 soit 'au sujet de la guerre sud-africaine, vous

adopté. agissiez commme correspondant de guerre................ ................. et qu'en conséquence vous avez

L'honorable M. FERGUSON : J'ai donné ét abse4t du Canada depuis le .............
avis que je proposerai un amendement. jour de... ..... jusqu'au........jour de

69.. NonobstantZe q.uecontienttout.acte.du

parlmen oui'unMlégslaureIrovnciaeLull
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la isant par là correspondre le serment au
changecment.

L'honorable M. MILLS (ministre
Justice) : Mon honorable ami désire
ser un amendement à la clause 20.

de la
propo-

lhonorable M. FERGUSON : Après mûre
réflexion, je ne rae propose pas de faire au-
cuin changement, bien que l'on m'ait fait à
ce sujet de sérieuses représentations. La loi
provinciale propose deux pénalités, que l'on
no ('royait pas être applicables en vertu de
la présente loi, mais il s'agit des cas où les
bureaux de scrutin seraient encombrés. Cela
ne se produit plus maintenant, car le district
électoral est subdivisé en un grand nombre
dc petits bureaux de scrutin. Le danger
existait quand on avait coutume d'inscrire
dc 500 à 600 votes dans un bureau de vota-
tion. Ce danger n'existe plus maintenant,
et je ne vois aucune nécessité de faire des
cliangeients.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans la dernière ligne de l'annexe n° 3,;
les honorables messieurs remarqueront ces
mots:" l'article 9, en tant qu'il s'applique
au Manitoba." L'article 9 de l'Acte du
Cens électoral dit:

9. Lorsque, en vertu des lois dune province,
les listes d'électeurs pour u.a dlstriet ou une
division électorale de cette province, ou quel-
qu'une de ces listes, ne sont pas dressées à inter-
valles réguliers, mais aux époques fixées par le
lieutenant-gouverneur en conseil ou quelque aq-
tre autorité provinciale ou locale, ou seulement
le temps à autre pour les fins d'une élection gé-

nérale ou autre devant prochainement avoir lieu,
les dernières listes d'électeurs précédentes ainsi
dressées seront employées pour les fins de toute
élection fédérale dans le territoire comprio dans
ce district électoral provincial, ou cette division
électorale, ou dans les parties de ce district ou
(le cette division pour lesquelles elles auront été
dressées pas plus d'un an a.van.t la date du. bref
pour cette élection fédérale ; autrement, de nou-
velles listes d'électeurs seront dressées, et pour
la confection et la mise à egcet de ces lista
d'électeurs, le Gouverneur en conseil pourra nom-
nter tous officiers nécessaires et leur conférer
tous les pouvoirs nécessaires ; et dans la coa-
fection, la révision et 1; mise en vigueur de ces
nouvelles listes d'électeurs, les dispostions des
lois de la province régissant la confection, révi-
sion et mn4e en vigueur des listes provinciales
d'électeurs seroat dans ce cas, auta.t que pos-
sible, observées et suivies.

Au Manitoba, comme le savent les hono-
rables messieurs, les listes dans le passé,
i'onît été préparées que juste à la velle d'une
Olction générale ; l'an dernjer quand il de-
vitt nécessaire d'y tenir une électIon, nous
avons nommé des offeiers pour reviser les
listes. Nous avions à peine commencé,.

quand les officiers provinciaux préparèrent
une liste en vue de l'élection générale, de
sorte que la. nôtre fut supprimée. l y a
trois villes dans la province de Québec qui
sont dans la même position : Montréal, Qué-
bec et Trois-Rivières, de sorte que l'article
devrait être abrogé it toto, parce qu'il ne
concerne que des divisions électorales où la
revision des listes ne s'effectue pas tous les
ans. La Chambre des communes l'a abrogée
quant à ce qui concerne le Manitoba. C'est
peut-étre le seul cas sur lequel son attention
ait été attirée, tandis que la dite clause af-
fecte trois villes dans la province de Québec.
Je propose d'abroger tout l'article 9 de
l'acte du cens électoral, afin que les dernières
listes revisées, préparées récemment dans
ces trois villes, puissent être employées.
Car je vois dans l'acte de Québec qu'à l'ex-
ception de Montréal, Québec et Trois-Ri-
vières, le secrétaire-trésorier de chaque mu-
nicipalité prépare annuellement une liste.
Les listes de Montréal, Québec et Trois-Ri-
vières sont faites d'après des dispositions
spéciales. Aux termes de l'acte du suffrage
par tête d'Ontario, on ne peut faire les listes
qu'après l'émission des brefs d'une élection.
L'article 9 a été fait pour s'appliquer exae-
tentent à des cas comme celui de Manitoba
seulement.

L'honorable M. LANDRY : Si l'article 9
est abrogé, qu'est-ce qui règlera la prépara-
tion des listes dans la province de Québec?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La denière liste odieiýelle, quelle qu'elle soit.

I/honorable M. LANDRY L'article 9
pourvoit à cela.

L'bonorable sir NmACKENZIE BOWELL:
Ç'est une très impo.rtate proposition que
vient dle faire l'honorable secrétaire d'Etat,
et demande certainement à être étudiée.
Quant à moi, je n'ai pas eu le temps d'exa-
miner quel effet aurait l'abrogation de cet
article. Je me rappelle très bien que quand
cet acte du cens électoral fut passé, il y
eut beaucoup de discussion dans la Cham-
bre basse sur le principe contenu dans ce
même article. Je me rappelle qu'on fit
valoir alors ces mêmes objections. L'bono-
rable secrtgire d'Etat a parlé de la pro-
vlice de Québec. Si j'ai bleu compris l'ho-
norable représentant de Stadacona, les listes
sQnt revisées tous les deux ans dans cette

Sprovince.
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- L'honorable LU. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Excepté dans les trois villes que j'ai men-
tionnées. la revision se fait tous les ans.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors la difficulté ne se présenterait point.
La prétention de la part des représentants
d'Ontario était (lue dans le cas d'une élec-
tion isolée, les listes seraient si anciennes
qu'une grande partie des citoyens per-
draient leurs droits de vote, principalement
les jeunes gens. C'est ce qui arriverait sous
l'empire de la loi du suffrage par tête, et on
prétendit que si une liste était ancienne
d'un an, ou même de six mois, un grand
nombre de personnes seraient même alors
privées de leur droit de vote, et l'on fit-
cette concession aux représentants de la
ville de Toronto en particulier. Je me rap-

pe1le que M. Clarke appela l'attention de la
Chambre sur cette question, qu'il discuta
pendant quelque temps. Il demanda qu'on
lit préparer une nouvelle liste dans le cas
d'une élection isolée, ou toute autre élec-
tion, si la liste était vieille de plus de six
mois. On fit un compromis par lequel on
ne devait point encourir les dépenses d'une
nouvelle liste, à moins que les listes exis-
tantes ne fussent vieilles d'un an. Voilà la
raison pour laquelle j'ai proposé hier cet
amendement. C'est afin de respecter les
droits de la jeune génération, ou ceux de la
génération plus âgée qui pourrait déména-
ger d'un endroit de la ville à un autre.
Est-ce que l'abrogation de l'article de l'Acte
du Cens électoral ne détruira pas complète-
ment le but que se proposaient les représen-
tants de cette cité, quand ils ont insisté
pour faire mettre cet article dans le statut ?
C'est possible. N'ayant pas eu le temps
d'approfondir la question, je ne suis pas
prêt a dire si je suis dans le vrai, mais c'est
ainsi qu'elle s'est présentée à moi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le principe général de l'Acte du Cens élec-
toral est que nous devons adopter le cens
provincial, nous ne devons pas nous éloi-
gner de ce principe.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Excepté lorsqu'il y est autrement pourvu.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Toute personne ayant droit de voter & une
élection provinciale a droit de voter à une
élection parlementaire. D'après la loi d'On-
tario, les électeurs nouveaux en vertu de la

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

loi du suffrage par tête, sont inscrits sur les
listes à la dernière minute après l'émission
des brefs d'une élection.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur parle d'Ontario.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, exclusivement. Les listes sont faites
par un bureau nommé à cet effet en vertu
du statut, mais seulement dans les villes
et les chefs-lieu. La seule exception est le
village de Niagara, qui tombe sous l'empire
de cette loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, je connais cela.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
D'après le statut, ces listes sont faites après
l'émission du bref d'élection, c'est-à-dire,
quelques jours seulement avant le jour du
scrutin. Le statut désigne ceux qui doivent
présider à la préparation de ces listes en
différents endroits. Dans les comtés ce bu-
reau, qu'on appelle le bureau d'enregistre-
ment est formé des officiers du comté. Il
publie un avis et tous les jeunes gens qui
sont sur la liste, et qui croient avoir le
droit de voter aux termes de l'Acte du
suffrage par tête, se présentent et se font
inscrire. Ils doivent avoir habité trois mois
dans la circonscription. C'est là la princi-
pale qualité requise. Ce vote devra être
pris d'après la loi, comme je viens de la
lire, dans la province d'Ontario, à la pro-
chaine élection générale, et les officiers qui
seront chargés de préparer cette liste sont
ceux que le gouvernement fédéral nommera.
Mais dans les autres localités où les listes
ne sont pas faites tous les ans, l'article 9
dit qu'il faut préparer une nouvelle liste,
comme dans le cas de Manitoba. Dans la
province de Québec, comme je l'ai dit, dans
toute la province excepté les trois villes que
j'ai mentionnées, Montréal, Québec, Trois-
Rivières, les listes sont faites régulière-
ment.

Le greffier de âa Couronne en chancellerie
les a toutes reçues. Si l'article 9 n'est pas
abrogé, il faudra que les listes de Montréal,
Québec et Trois-Rivières, si elles ont plus
d'un an d'existence soient revisées par une
commission spéciale, et je ne crois pàs que
cela soit désirable.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
C'est là le principe réel de cette clause.
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L'honorable monsieur n'a pas répondu à ma
question, ou peut-être ýque je ne me suis pas
exprimé clairement. Prenons aujourd'hui la
ville de Toronto : il y a une vacance causée
par la mort du regretté M. Bertram, député
de Toronto-centre. Supposons que le bref
pour l'élection soit lancé aujourd'hui, il fau-
drait voter sur la dernière liste électorale.
Comme je crois le comprendre, la liste élec-
torale est ancienne de plus de douze mois-
près de deux ans.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! non. J'ai la liste ici.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Alors, je supposerai le cas. Admettons que
la liste ait été faite il y a plus d'un an, et
que vous abrogiez cette clause, sur quelle
liste prendrait-on le vote ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La dernière reçue. D'après l'acte du cens
électoral les officiers qui manquent d'en-
voyer les listes sont passibles d'une forte
amende. Dans Ontario, les listes, règle
générale, ne sont réellement complétées
qu'en décembre ou janvier. Les listes de
189 n'ont commencé à nous arriver qu'en
décembre. La plus forte partie sont arri-
vées en janvier et février. Comme le savent
les honorables messieurs, dans Ontarlo,
après le dépôt des rôles d'évaluation et la
préparation de la liste, il y a appel à la cour
de revision.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais l'honorable monsieur ne traite pas de
l'acte du cens électoral en ce qu'il affecte
chaque circonscription en dehors des cités
et des villes. Je prends la ville de Toronto.
Je crois que la dernière liste revisée est
arrivée chez le greffier de la Couronne en
Chancellerie qu'en décembre ou janvier,
peut-être après. Je pourrais donner la date
exacte. Avant janvier prochain il y aura une
autre liste?

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre parle de la liste com-
pilée d'après le rôle d'évaluation.

L'honorable'M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je parile de l'enregistrement des électeurs.

L'honorable M. -SOOTT (secrétaire d'Etat):.
Le suffrage par tête.

L'honorable sir .MACKENIZE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Supposons que nous ordonnions une élection
dans la ville de Toronto. Après l'émission
du bref, nous aurions à nommer le même
bureau qui est désigné dans l'acte d'Ontario,
pour faire une liste des électeurs en vertu
de la loi du suffrage par tête dans la ville de
Toronto.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Même avec cet article?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est tout ce que je voulais savoir. .

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il vous faut interpréter l'acte du cens élec-
toral dans sa plus large acceptation, sinon
vous priveriez de leur droit de vote des per-
sonnes habiles à voter aux élections fédé-
rales, et je vais citer un exemple. Depuis
que cet acte a été passé, partout où il y a
eu une élection, dans une cité ou dans une
ville qu'il affecte, cette commission a été
nommée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends tout cela, mais je veux savoir
quel effet produirait la disparition de l'ar-
ticle qui donne le pouvoir.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est pas en vertu de cet article mais en
vertu de la loi d'Ontario.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Où prenez-vous le pouvoir de nommer le
bureau ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Voici comment je comprends la chose : si
nous abrogions cet article, nous nous servi-
rions de la dernière liste du suffrage par
tête faite en vertu de la loi provinciale.

L'honorable M. LANDIY: Ecoutez
écoutez!

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : En vertu de l'acte d'Ontario nous
avons le droit de préparer une liste. L'acte
ne nous donne pas une liste. C'est par notre
propre loi que nous faisons la liste préparée
aux termes, de la loi, provinciale.. Cet arti
cle se lit ainsi
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Cet acte sera mis en vigueur là où, d'après

les lois d'une province, les listes électorales
pour tout district ou collège électoral pro-
vincial, ou aucun d'eux, sont faites, non pas
:à intervalles réguliers, mais à telles époques
'qui sont fixées par le lieutenant-gouverneur en
conseil.

Si elles sont préparées à intervalles régu-
liers, quoiqueces intervalles soient de plus
d'un an, je comprends qu'il n'y aurait point
de pouvoir (le revision, et pour cette raison,
je crois que les listes préparées dans les
villes de Montréal, Québec et Trois-Rivières,
quoiqu'elles soient seulement biennales, ne
seraient pas affectées par cette disposition,
parce qu'elles sont confectionnées -à inter-
valles réguliers.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
'Oui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais à tel temps fixé par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil. Où le lieute-
nant-gouverneur en conseil fixera-t-il le
temps de la revision des listes ? Le lieu-
tenant-gouverneur en conseil tixe ce temps
dans la province d'Ontario, quant à cer-
taines cités et viles, et alors l'article s'ap-
plique à ces cités et villes. L'article conti-
nue :

Ou quelque autre autorité provinciale ou lo-
cale, ou seulement de temps à autre pour les
fins d'une élection générale ou autre devant pro-
chainement avoir lieu, les dernieres listes d'élec-
teurs précédentes ainsi dressées seront employées
pour les fins de toute élection fédérale dans le
territoire compris dans ce district électoral pro-
vincial, ou cette division électorale, ou dans les
parties de ce district ou de cette division pour
lesquelles elles auront été dressées, si ces listes
ont été dressées pas plus d'un an avant la date.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est cel:.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il peut y avoir des listes prépa-
rées plus d'un an avant la date, niais si
elles sont préparées à intervalles réguliers,
-elles ne tombent point sous les dispositions
'de cet acte ; celles qui sont confectionnées
41 des intervalles qui ne sont pas réguliers,
mais -à tel temps que le lieutenant-gouver-
neur en conseil juge à propos d'ordonner,
alors telles listes, si elles ne sont pas an-
'ciennes de plus d'un an, peuvent être em-
ployées et une nouvelle liste doit être faite.
C'était l'intention de pourvoir par là, au cas
de la cité de London, qui a aujourd'hui une
liste vieille de trois ans, 'du moins en ce qui
'regarde le suffrage par tête.

Hcn. M. MILLS.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'enregistrement ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. On ne pouvait se servir de
cette liste, parce qu'elle était vieille de plus
d'un an, et il fallait une nouvelle liste, du
moins pour les électeurs en vertu de la loi
du suffrage par tête.

L'honorable sir MACKENIZE BOWELL:
En vertu de l'article 9.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. Et puis, le même pouvoir est
conféré au lieutenant-gouverneur en conseil
de nommer des officiers pour confectionner
une liste du suffrage partête, conformément
à la loi d'Ontario, mais pour des fins fédé-
rales. Ces otliciers ont les mêmes pouvoirs
pour confectionner la liste du suffrage par
tête pour le Dominion que ceux qui leur sont
conférés par la loi d'Ontario. Supposons
que le gouvernement d'Ontario refuserait de
faire une liste et dirait " notre loi nous auto-
rise à faire une liste pour des fins provin-
(iales quand un bref a été lancé par le lieu-
tenant-gouverneur, mais nous n'avons rien
à faire avec votre élection fédérale, nous
n'avons pas l'intention de pourvoir à la no-
mination d'un bureau, ou de faire quoique
ce soit que notre loi nous ordonne de faire
pour nous-mêmes," supposons qu'un gouver-
nement tienne ce langage, alors ceci est
dans de but de conférer au Gouverneur en
conseil le pouvoir de faire dans la province
d'Ontario précisément la même chose que
le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire
après l'émission d'un bref provincial pour
tenir une élection provinciale. Et à ce point
de vue, je crois que si nous devions retran-
cher cet article, il serait impossible de con-
fectionner une liste du suffrage par tête
dans les cités k- les villes de la province
d'Ontario.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est exactement comme cela que je l'en-
tends.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois que si nous supprimons
cet article, ce sera le résultat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crains fort 'que si nous le faisions, après
l'explication donnée par 'honorable ministre
de la Justice, qui s'accorde d'ailleurs avec
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mes vues, quoique je ne sois pas avocat,
nous serions dans l'obligation de faire une
élection -complémentaire à Toronto, sur une
liste qui pourra être vieille d'un ou deux ou
trois ans. Supposons que le siège de M.
Beatty, dans London, devienne vacant par
décès ou autrement et que le gouvernement
lance un bref : cet article disparu, vous se-
riez obligés de prendre le vote, à London,
sur une liste électorale vieille de trois ans,
et je désire faire remarquer que si l'honora-
ble monsieur veut faire passer ce bill, j'ai
peur qu'il s'aperçoive qu'on fera beaucoup
de discussion et qu'on s'objectera pour la
raison que j'ai -donnée, à priver le gouverne-
ment fédéral de cet article. Une autre loi a
été passée depuis la refonte des sta-
tuts d'Ontario que l'honorable secrétaIre
d'Etat vient de citer, et cette loi donne au
premier ministre d'Ontario et au chef de
l'opposfítion, s'ils le désirent tous deux, le
pouvoir d'ordonner un nouvel enregistre-
ment, -dans le cas où une élection générale
ou une élection complémentaire aurait lieu
pour la législature locale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais cela est pour des fins provin-
ciales.

L'honorable sir MACKENZIE Bu oTELL:
Oui, c'est ce que je dis, et si ce nouvel enre-
gistrement des électeurs avait lieu un mois
avant une élection complémentaire fédérale,
vous seriez tenus de vUus servir de cette
liste.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si cet article est supprimé.

L'honorable sir MACEENZIE BOWELL:
Supprimé ou non, vous auriez à vous servir
de la dernière liste revisée des électeurs pour
la cité, et vous vous en serviriez sans en-
courir la dépense de faire faire un nouvel
enregistrement par le bureau constitué en
vertu de la loi locale. 'Cela ne serait pas
nécessaire.

L'honorable ministre de la Justice s'est
placé exactement sur (le imême terrain que
moi. Il n'est pas nécessaire de discuter
comment sont faites les listes électorales
dans les districts ruraux du pays. Cela est
en vigueur .depuis bien des années. Je ne
suis pas pour m'opposer au rappel de cet
article si le gouvernement croit :que c'est
nécessaire, mais l'honorable ministre ,éprou-
vera de la difficulté & le faire passer à la

801

Chambre des communes tà cette période de
la sesison, surtout en face de l'opinion -qu'ont
les députés de Toronto.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas songé un instant qu'il fut possi-
ble pour un gouvernement d'ignorer le vote
du suffrage par tête, car je crois que la loi
qui donne à l'électeur le droit de voter est
très large. Elle se lit ainsi :

Les qualités requises pour rendre une per-
sonne habile à voter à icelle seront celles posées
par les lois de cette province pour permettre
à telle personne de voter de la même façon qu'à
une élection provinciale.

J'ai toujours interprété cela comme vou-
lant dire que le gouvernement était obligé,
en faisant une élection là où le suffrage par
tête est en vigueur, d'adopter le mécanisme
provincial. Ce bureau est un bureau per-
inanent. Il est composé du juge de comté,
du régistrateur du comté et de certains
officiers. Je n'insisterai pas sur ce point.
Si cette Chambre est d'opinion qu'il est si
bien établi, je ne veux pas Imposer ma
propre manière de voir, seulen-, t je croyais
que le principe dominant de l'article 9, était
qu'une liste ne devait pas être plus an-
cienne qu'un an. Là où vous dites qu'il
ne s'applique pas quand les listes sont faites
à intervalles réguliers, on peut faire les
listes tous les trois ou quatre ans et ce
serait une monstruosité de dire qu'on de-
vrait employer une liste vieille de quatre
ans. Aux termes de ma proposition les
listes ne pourraient être plus anciennes
qu'un an, et la liste pour le suffrage par
tête doit être, dans n'importe quelle circon-
stance, préparée après l'émission des brefs.
Cependant, je ne suis pas pour imposer mes
vues.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice vient de
nous dire que dans la cité qu'il habite, les
listes sont vieilles de trois ans. L'honora-
ble monsieur est sorti de la question. Per-
sonne n'a accusé le gouvernement de vou-
loir porter atteinte au suffrage par tête.
Tout ce que nous voulions savoir, c'est l'ef-
fet que l'abrogation de cet article aurait
eu sur l'élection dans les cités et les villes.
L'honorable ministre a donné une explica-
tion dans laquelle je concours tout & fait.
Si l'honorable monsieur veut prendre sur
lui de faire surgir des difficultés, je n'y al
point d'objection.
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L'honorable 'M. BERNIER : Où est l'arti-
cle qui dit que l'article 9 ne s'appliquera pas
au Manitoba ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je comprends qu'on confectionne présente-
ment les listes au Manitoba. On avait fait
une liste, comme l'honorable monsieur le
sait, tard l'an dernier, et aux termes de la
loi passée à la. dernière session de la légis-
lature, on se propose de faire les listes tous
les ans. C'est du moins ce qu'on me dit.

L'honorable M. BURPEE : J'ai un amen-
dément ou un addendum en rapport avec
les districts électoraux du Nouveau-Bruns-
wick. Dans cette province, nous n'avons
pas la loi du suffrage par tête. Je voudrais
bien qu'on l'ait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis heureux que vous ne l'ayez point.

L'honorable M. BURPEE : Mais nous
avons un grand nombre d'électeurs qui ne
sont pas domiciliés dans les arrondisse-

de l'électeur sera vérifiée sous serment par quel,
qu'un qui en est le témoin, et la ratification
d'icelle avec une demande écrite sera déposée
chez le président de l'élection et sera accessible
à tout électeur qui voudra la voir.

Je désire faire intercaler ceci dans le bill,
afin de prévenir beaucoup .d'embarras et de.
dépenses aux électeurs qui seraient obligés
de parcourir une longue distance pour aller
voter, beaucoup de ces électeurs ayant des
propriétés qui sont généralement dans des
districts éloignés. Dans le comté de Sun-
bury il y a huit arrondissements de vota-
tion, dont trois seulement desservis par che-
min de fer et c'est l'usage dans le Nouveau-
Brunswick, de transporter les noms dans des
arrondissements où il y a des voies ferrées,
afin de permettre aux électeurs d'y aller
voter et d'en revenir facilement. Il leur
faudrait plusieurs jours peut-être pour se
rendre à l'arrondissement de votation, tan-
dis qu'ils pourraient aller voter en quelques
heures seulement à l'endroit où ils pour-
raient être transférés.

ments de votation dans lesquels leur pro- L'honorable M. MILLS (ministre de la
priété est située, La plupart habitent dans Justice): Le paragraphe f de l'article 5 de
les villes, à Saint-Jean et dans d'autres par- l'Acte du cens électoral se lit comme suit:
ties de la province, et la loi dans sa teneure (f.) Les dispositions de la loi de la province
actuelle ici les forcera d'aller dans leur voteront les électeursactulleicilesforera 'aler ansleu 1,non-domiciliés s'appliqueront, "mutatis mutan-
arrondissement éloigné de votation pour dis," à cette élection fédérale, et l'officier-rap-
voter le jour de l'élection. On a trouvé cela porteur à. cette élection sera revêtu des pou-
sivoirs et chargé des devoirs du shérif ou desi ncesair das l Novea-Brnswckl'officier-rapporteur en vertu de ces dispositions;
qu'on a adopté une disposition à l'effet de mais rien au présent article n'autorisera qui
permettre à l'électeur non domicilié, qui en que ce soit à voter par sehedule ou autrement
exprime le désir, de faire transporter son 'hon e.
nom du district dans lequel est située sa~iomdu istiet ansleqel et stué saC'est ce que l'on fait, je sais, dans la Colom-
propriété à un autre district adjacent à. une
gare de chemin de fer ou tout autre districtgare la manière que propose l'honorable mon-
où il est commode pour lui d'aller voter. sieur.
Dans certaines circonscriptions que je con-
nais, il y a près de 500 électeurs qui ne ré- L'honorable M. MILLS (ministre de la
sident pas dans la localité où ils votent, et Justice) : Tout cela est prévu.
une grande partie, à peu près la moitié de
ceux-là, vote généralement. Cela est une
source d'inconvénients et une cause de re-
tard pour les électeurs eux-mêmes qui se
rendent au bureau de scrutin.

L'assemblée législative de cette province
a adopté une disposition que j'ai l'intention
de proposer d'intercaler dans le bill. La
voici

Que.dans de tels cas une demande signée par
l'électeur soit remise au. président de l'élection,
donnant l'arrondissement dans lequel le nom de
l'électeur est enregi;tré et le district dans lequel
Il veut taire transférer son nom,, est la signature

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Dois-je comprendre que la loi provinciale du
Nouveau-Brunswick permet à un électeur
rural de voter au plus proche arrondisse-
ment de votation, pourvu que ce soit dans le
district électoral ?

L'honorable M. BURPEE : Oui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je sais qu'en vertu de cette clause ils votent
au bureau qui leur couvient le mieux.

L'honorable, sir MAOKENZIE BOWELL:
Il est évident, que dans cette province,, le
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cens est basé sur la propriété, ce qui n'est
pas dans Ontario. Je voudrais qu'il en fût
partout ainsi.

L'honorable M. ILLS (ministre de la
Justice) : Il sera peut-être nécessaire de mo-
difier un peu la phraséologie des annexes
afin de les rendre conformes au bill. Si tel
est le cas, je suppose qu'il n'y aura pas d'ob-
jection A ces modifications?

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
On pourra les amender à temps pour la
troisième lecture.

L'honorable M. YOUNG rend compte à la
Chambre des amendements au bill adoptés
en comité, lesquels sont ratifiés.

LE BILL AMENDANT L'ACTE DES
FPOSTES.

EN COMITE.

La Chambre reprend en comité général,
l'étude -du bill (191) "Acte pour amender
l'Acte des Postes."

(Devant le comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le bill consiste en un seul article, qui se lit
comme suit:

1. L'article substitué, par l'article 3 du chapi-
tre 20 des statuts de 1898, à l'article.26 de l'Acte
les postes, est modifié en y insérant après le

mot " pesant," dans la vingt et unième ligne, les
mots " pour la transmission au dehors de la pro-
vince ou du territoire où ils seront publiés, et au
taux d'un huitième de centin par livre ou frac-
tion de livre pesant pour leur transmission dans
les limites de cette province ou de ce territoire."

Voici l'article 26 dont il est question ici:

26. A compter du premier jour de janvier mil
huit cent quatre-vingt-dix-neuf, les journaux et
ouvrages périodiques Imprimés et publiés en Ca-
nada, déposés par l'éditeur au bureau de poste
du lieu où ils sont publiés, et adressés à des
abonnés réguliers ou à des marchands réguliers
de journaux demeurant en Canada ailleurs qu'au
dit lieu, seront transmis par la vole de la malle
à leurs adresses respectives, comme Il suit ;-S'il
faut les transmettre par la poste à une distance
de moins de vingt milles du lieu de leur publi-
cation, où dans une étendue de terrain 'circulaire
dont le diamètre ne dépassera pas quarante
milles, et s'ils ne pgrais'sent pas plus d'une fois
par semaine, ils serdnt transmis sans payer de
port dans l'une ou l'autre de ces circonscriptions,
au choix dé l'éditeur, en *contoirmnité des règle-
ments que le maître général des Postes établira
à cet égard.

C'est ce qu'on appelle le rayon de port
gratuit poùr 'les jdi-naï heidoÏiadafls.'
Le reste dé l'àiticle es' à noter 'ut parti-
culièrement :

S'il faut les transmettre à une distance plus
grande, ou s'ils- paraissent plus fréquemment
qu'une fois par semaine, ils paieront, dans l'un
ou l'autre de ces cas, à compter du dit premier
jour de janvier et jusqu'au trenti(me jour de
juin suivant, inclusivement, au taux d'un quart
de centin, et ensuite au taux d'un demi-centin
par livre pesant ou toute fraction d'une livre
pesant, et ce port sera acquitté d'avance au
moyen de timbres-poste ou autrement, selon que
le maître général des Postes l'ordonnera.

On voudrait réduire le tarif à un huitième
(le cent pour transport en dehors de la pro-
vince ou du lieu de publication. La réduction
totale est de moitié. On prétend que l'on
cause actuellement un désavantage à cer-
tains journaux-ceux qui ont une circulation
en dehors de la province.

Il est presque impossible de rédiger une
loi appropriée à tous les cas, parce que
le caractère de la circulation n'est pas du
tout le même, et, par conséquent, on a cru
que réduire le port d'une moitié était la con-
cession la plus raisonnable que l'on pouvait
faire. Les honorables messieurs savent que
plusieurs des journaux-ceux qui ont une
grande circulation-coûtent très cher au mi-
nistère des Postes pour la transmission. Le
port ne paye pas les frais. Il y a des cas où,
me dit-on, il faut deux wagons, pour trans-
porter l'édition d'un seul journal-l'édition
du samedi. Ce transport coûte très cher au
pays. Naturellement ce qu'on leur fait payer
ne défraye point toute cette dépense, mais
c'est un acompte. Le transport d'un journal
qui a un tirage de 50,000 ou 75,000 exemplai-
res coûte très cher. Il n'y a aucune raison
pour que les journaux soient francs de port
et que les lettres paient. Le journal est
beaucoup plus volumineux que la lettre, et
la proposition parait raisonnable, quoi-
qu'elle n'affecte pas tous les journaux
pareillement.

L'honorable M. BERNIER : Il est difficile
de satisfaire toutes les exigences, mais si
dans ce cas-ci le gouvernement voulait fairè
dispàraître la distinction entre une provincé
et une autre, je crois que cela résoudrait leà
objections que l'on fait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On nous a soumis pendant le présent parle-
ment des propositions des plus extraordi-
naires en fait de législation. Le principe
de notre confédération est l'union la plus
intime possible entre toutes les provinces,
et aussi avec les colonies sours; et chaque
partie prêche en faveur de l'unité de l'Em-
pire. Le principe même de la confédération
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est d'unir toutes les provinces afin que les
relations ressentent le moins de restrictions
possible. On nous fait cependant cette pro-
position extraordinaire d'imposer une taxe
sur un journal qui passe d'une province à
une autre. Le secrétaire d'Etat vient de
nous dire que c'est injuste pour le fisc de
transporter une grande quantité de jour-
naux à travers le pays, parce que leur trans-
port coûte plus cher que celui des lettres.
Vous pouvez expédier une lettre d'Ottawa
à Vancouver pour deux cents, ou vous pou-
vez envoyer une lettre de Vacouver à Hull
pour deux cents, mais sous l'empire de la loi
projetée, si un éditeur d'Ottawa veut en-
voyer un journal d'Ottawa à Portage du
]Rat ou au delà jusqu'à la ligne frontière de
Manitoba, il peut le faire en vertu de cet
acte pour un huitième d'un cent par livre.
Mais s'il veut expédier une livre pesant de
journaux à Hull, distance de moins (le deux
milles, il lui faudra payer quatre fois au-
tant, et le directeur général des Postes nous
dit que sa loi est basée sur le prineipe équi-
table de paiement suivant la distance fran-
chie. Je ne voudrais pas manquer de res-
pect au gouvernement, mais il ne pourrait
soumettre au parlement une mesure plus
ouvertement attentatoire aux véritables priu-
cipes de la confédération. Sur quelle rai-
son fait-on reposer cette proposition ? Pour-
quoi nous demande-t-on un tel acte, si ce
n'est pour satisfaire-comment dirais-je ?-
un certain dépit ? Non, je ne dirai pas cela,
mais pour satisfaire un sentiment morbide
de ce que le gouvernement croit être son
devoir envers le pays, et le désir de nuire
à certains éditeurs de journaux ? Je suis
heureux de constater que même les plus
serviles des journaux ministériels, protestent
contre cette mesure. Ils protestent parce
que le principe en est injuste ; c'est un
principe subversif, je le répète, de toute
théorie et opinion acceptées jusqu'ici. Le
gouvernement retourne aux idées du moyen
âge en fait de poste. Je me rappelle que
quand j'étais;renfant, je payais 4½ pence pour
envoyer une lettre de Belleville à Kingston,
9 pence à Cornwall et 1 s. 4ý d. en Angle-
terre. Vous pouvez maintenant envoyer
une lettre canadienne dans tout l'univers
pour deux cents, mais le malheureux jour-
nal, s'il veut jouir de l'affranchissement ré-
luit, doit se restreindre aux limites de sa

province. Pourquoi ne pas pousser plus
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

loin ce principe ? Pourquoi ne pas le res-
treindre à la cité ou ville de la publication ?
Le principe est le même, si vous mettez un
journal à la poste dans Ontario, le destina-
taire va le chercher, ou le facteur le lui
porte. Pourquoi ne pas l'imposer plus lé-
gèrement dans ce cas que s'il était trans-
porté de Montréal à Vancouver ? Ma foi, je
ne comprends point, hormis qu'il y ait quel-
que chose là-dessous que nous ne connais-
sons pas. Je vois que le Ilerald, de Mont-
réal,-personne n'accuse ce journal d'avoir
jamais publié quoi que ce soit contre le
gouvernement-traite ce sujet comme ceci

M. Mulock propose un amendement à la loi
relative au port des journaux. Cet amendement
aura pour effet de réduire l'impôt sur les jour-
naux distribués dans les limites de la province,
mais maintient le tarif postal, actuel payé par
les éditeurs de journaux circulant hors des pro-
vinces dans lesquelles ils sont publiés. Ce
changement implique un tarif différentiel, en
sus de celui qui existe déjà en vertu de la loi
actuelle, et qui est un des traits condamnables
de cette loi.

C'est précisément le principe qui parait
faire agir le gouvernement et la doctrine qui
l'a guidé dans sa législation depuis quatre
ou cinq ans. Je puis citer plusieurs exem-
ples : l'affaire Stewart, dans laquelle le gou-
vernement a essayé d'enlever les droits d'un

propriétaire de biens-fonds par une loi ex
post facto-et plusieurs autres cas sembla-
bles que le parlement a rejetés, comme
j'espère qu'il rejettera ce bill en s'appuyant
sur le principe que je viens de poser. L'arti-
cle du Herald continue :

Aujourd'hui, les journaux sont transportés
gratuitement dans un certain rayon du lieu de
la publication ; au delà de ce rayon, Il faut payer
un demi-cention par livre. C'est à n'en pas
douter donner un avantage à une classe particu-
lière de journaux-les journaux hebdomadaires
locaux. Mais on propose maintenant d'établir
une autre classe privilégiée, celle des journaux
qui ne circulent que dans leur province. Ceux-
ci seront transportés il un huitième d'un cent
par livre, tandis qu'on continuera à imposer un
demi-cent tous les journaux qui passent la
frontière provinciale.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cela a été réduit à un huitième de cent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je lis le Herald. , Que le tarif soit un
huitième. ou un demi cent, le principe est le
même. Le Herald continue :

Egalité d'impôt, égalité de prix pour égalité
de service est. un principe fondamental de gou-
vernement qui semble être Ignoré dans la pro-
position maintenant soumise à la Chambre. Il
n/en coûte, pas plus cher au ministère des Pos-
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tes de transporter des journaux d'une province
à une autre qu'entre divers endroits d'une même
province, quoique, comme le ministère paye les
chemins de fer d'après l'espace occupé et d'a-
près la distance parcourue, ces éditeurs dont la
circulation est la plus étendue imposeront une
plus lourde dépense au ministère, pour chaque
livre de matière postale transportée que ne le
feront les éditeurs ayant une circulation plus
concentrée. Mais cette argumentation de dé-
pense n'a aucun rapport avec les frontières pro-
vinciales. Un journal d'Ottawa ayant une
grande circulation dans l'ouest d'Ontario cause-
rait plus de dépense au ministère qu'un journal
de Montréal ayant sa circulation dans l'est d'On-
tario. M Mulock cherche, sans doute, à faire
payer les éditeurs pour le service que ces der-
niers reçoivent, et il pense peut-être que le
système de démarcation provinciale donnera au-
tant de justice que possible, bien qu'il soit pri-
mitif. Mais un syst(me beaucoup plus juste et
plus équitable, en même, temps qu'exempt de
complication d'aucune sorte, est celui du trans-
port des lettres, système qui impose un taux
égal pour un poids égal, quelles que soient les
distances. Ce que l'on propose aujourd'hui,
c'est de faire porter une plus forte proportion
des dépenses du ministère des Postes par les
éditeurs de journaux qui ont assez d'esprit d'en-
treprise pour répandre leur feuille au delà des
frontières d'une province, ou résident dans une
ville près de la frontière, plutôt que sur ceux
qui sont moins entreprenants ou qui sont plus
favorablement situés.

Le système de démarcation, qu'il soit partiel-
lement appliqué, tel qu'il l'est aujourd'hui, ou
cu'on lui donne plus d'extension, comme on
nous en menace, n'est ni sage ni juste, parce-
qu'il n'est pas uniforme. En matière de poste
comme en toute autre, il ne devrait y avoir
qu'une loi pour tous.

Quel beau spectacle présente au monde ce
gouvernement de réforme qui, ainsi que le
décrit un de ses propres partisans, favorise
certaines classes, certains systèmes et
énonce une doctrine que ses membres ont
répudiée pendant le dernier demi siècle. Il
nous donne là la preuve qu'il revient aux
méthodes de l'ancien temps et rétablit un
principe qui existait il y a cinquante ans.

Puis il y a le Free Press, d'Ottawa-et per-
sonne n'accusera ce journal de critiquer
beaucoup la présente administration-

L'honorable M. LANDRY : Non, pas beau-
coup.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le Free Press parle comme suit dans son
édition .d'hier.

Le "Witness," de Montréal, désapprouve
fortement le système de démarcations provin-
ciales appliqué au port des journaux. Le " Wit-
ness," de Montréal, reflète probablement l'opi-
nion de la majorité des éditeurs, et peut-être
aussi des lecteurs.

Je comprends facilement pourquoi le Wit-
ness s'élève si fortement contre cette me-
sure. Le Witnest- a une- forte, circulation

dans la province d'Ontario et parce que sa
circulation est en dehors de sa propre pro-
vince, il est obligé de payer deux fois plus
que si elle était dans sa province. Il y a
d'autres journaux dans le même cas. Le Vit-
ness, de Montréal, passe pour être un jour-
nal très indépendant, mais son indépendance
consiste à toujours appuyer le gouverne-
ment, bien qu'il lui arrive quelquefois de
combattre des candidats dans la ville de
Montréal. Mais quand il s'agit de se déclarer
pour un parti ou pour l'autre, il se soumet
et vote suivant les dictées de son parti en
suivant sa propre inclination. Le Witness
continue comme suit:

Le nouveau bil1 du directeur général des Pos-
tes qui réduit à presque rien le port sur les
journaux circulant dans la province où ils sont
publiés et impose une tax différentielle sur les
journaux des villes, en accordant une préfé-
rence aux journaux des campagnes, loin <le faire
disparaître l'injustice flagrante de son bill pré-
cédent, est au contraire une aggravation séri-
euse de cette mesure tyrannique.

Ce n'est pas mal parlé pour un libéral qui
s'adresse à un autre libéral, mais ce langage
est si véridique, que je ne puis résister au
désir de de citer. L'article continue :

Il est difficile de comprendre pourquoi M.
Mulock soit le premier à vouloir développer
l'esprit de rivalité provinciale chez les journa-
listes du Canada et empêcher une province d'a-
voir dés rapports avec l'autre. On a dit qu'il
aspirait au titre de chevalier, pour avoir rompu
les lignes de démarcation entre les différentes
possessions britanniques, et certainement que ce
fait lui mérite cet honneur. Cependant, ici, Il
tente d'établir entre les différentes provinces du
Canada des distinctions tellement favorables , à
sa propre province, à laquelle il fournit une
vengeance contre les journaux de Montréal, qui
l'ont si vigoureusement condamné. Comment
sir Wilfrid et lui peuvent-ils se regarder face à
face-sir Wilfrid, qui a fait tant de professions
patriotiques contre l'iniquité de délivrer une
province du commerce des liqueurs, lorsqu'une
autre n'aurait pas le même avantage, et le futur
sir William qui, délibérément, Impose une
amende sur les journaux qui circulent en dehora
de leur propre province ou en dehors du pays ?
Ce nouveau bill n'est rien moins qu'une taxe
spéciale et un fardeau imposé sur certains jour-
naux de Montréal, qui sont les seules à avoir
une circulation en dehors de leur propre pro-
vince. Nous avons toujours été en faveur de
payer le port des journaux, mais nous ne vou-
lons pas que cette taxe soit perçue sur quelques
journaux seulement ; nous ne voulons pas qu'on
leur fasse payer le transport de leurs rivaux.

C'est un exposé très juste de la politique
du maltre général des Postes, approuvé,
comme 'de raison, par ses collègues, à moins
que dans ce cas-ci, on ait encore une fois
violé les principes du gouvernement respon-
sable. On nous a émis la doctrine qre cha-
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que ministre avait le droit de proposer les
changements dans les lois relevant de son
ministère, de la conduite duquel il reste seul
responsable, sans égard IL da responsabilité
qui repose sur tout le cabinet, et Il est fort
possible que le maître général des Postes
ait soumis de son propre chef ce bill à la
Chambre et hors la connaissance de ses col-
lègues. C'est ce qui ressort des débats qui
ont eu lieu sur ce bill à la Chambre des com-
munes. Nous voyons le premier ministre
s'opposer lui-même au principe du bil. Le
pays aimerait à savoir si le premier est le
maître ou le serviteur du directeur général
des Postes. Eln discutant cette question, il
a dit qu'il n'y avait pas de raison pour que
les journaux ne payassent pas leur trans-
port par la poste, tout comme les lettres.

Bien que j'aie toute mna vie publié des
journaux, j'ai toujours, lorsque j'étais mi-
nistre de la Couronne, prêché en faveur de
cette politique ; bien que membre d'un gou-
vernenient 'qui a aboli le port sur les jour-
naux, j'ai toujours eu cependant de graves
doutes sur la sagesse de cete politique, et
malgré que je sois encore présentement in-
téressé dans la publication d'un journal, je
préférerais mille fois voir la loi rester telle
qu'elle est, voir doubler le taux si on le
croyait à propos, que de laisser inscrire dans
les statuts une loi ·établissant une distinction
en faveur d'une province au détriment d'une
autre. Nous avons eu dans ce pays assez
d'appel aux préjugés de race et de religion,
et ce bill transporte le mal sur le terrain
séculier. Sir Wilfrid continue comme suit :

Quant à la restriction de la réduction dans les
limites des provinces, l'3bjection qu'on y ap-
porte peut avoir une certaine valeur ; en effet,
le directeur général des Postes, en nous expli-
quant son bill, a dit que son but était d'établir
des frontières géographiques plutôt que poli-
tiques et provinciales.

Mais admettant que telle était son inten-
tion, qui est certainement plus raisonnable,
mais qui ne devrait pas être adoptée en ce
pays, le maître général des postes a évidem-
ment agi comme il l'entendait, montrant
qu'il était maître de la situation, quelles
que fussent les vues ou les opinions de son
chef. M. Bergeron, dans la critique qu'il a
faite de ce bill, a montré que le but était évi-
demment d'atteindre les journaux de Mont-
réal. C'est fort possible. Du moins toutes
les apparences sont là. M. Bergeron con-
tinue :

Hon. air MACKENZIE BOWELL.

La circulation du " Star " et du " Witness "
est dans le Canada, tandis que "La Presse"
circule beaucoup parmi les Canadiens-français
expatriés aux Etats-Unis.

M. Bergeron disait qu'un journal canadien
animé de sentiments canadiens et aimant
son pays, pourrait en circulant parmi les.
Canadiens-françaIs expatriés, qui sont très
nombreux dans les Etats de l'Est, induire
ces derniers à revenir au pays, mais si
quelqu'un entreprend d'envoyer une lit-
térature de ce genre parmi eux, Immédiate-
ment on taxe l'éditeur et celui qui expédie
cette littérature quatre fois et demi ce qu'on
lui ferait payer s'il se limitait à sa propre
province. Je ne veux pas répéter l'accusa-
tion que M. Wallace a portée contre le mat-
tre général des postes d'être intéressé dans
certains journaux et que son bill était fait
dans ses propres intérêts. Mais ce qui m'a
surpris, c'est de voir que le maître géné-
rai des Postes n'ait pas réfuté cette accusa-
tion lorsqu'elle a été portée, parce qu'il est
difficile de supposer qu'il irait jusqu'à faire
pour son bénéfice personnel ce qu'il consen-
tirait à faire pour le bénéfice de son parti.
Il me ferait peine d'attribuer des motifs
sordides au maître général des Postes ou à
tout autre ministre, mais je n'hésite pas à
dire que ce qui l'a amené à imposer une
taxe sur une certaine classe de journaux qui
circulent dans des provinces autres que celle
dans laquelle ils sont publiés, c'est la croy-
ance que l'influence politique exercée par
ces journaux est contraire à ses intérêts
comme politicien et à son parti. Il ne pou-
vait pas atteindre les journaux qu'il visait
sans frapper quelques-uns des journaux de
son parti. Il n'a pas songé sans doute qu'il
atteignait le Herald, de Montréal, qu'un
jeune homme d'Ontario, grâce à son énergie
et à son esprit d'entreprise, a réussi, à
faire prospérer après une période de
quinze ou vingt ans d'insuccès. Au
point de vue politique je suis peiné de
voir ce journal gagner du terrain et circuler
beaucoup dans la province d'Ontario. Le
maltre, général des Postes ne pourrait pas
atteindre les autres journaux qu'il voulait
frapper sans frapper ses propres amis, et
c'est à la Chambre de dire, si dans les cir-
constances, elle sanctionnera un bill de ce
genre. Je n'ai pas d'objection à ce que l'on
réduise le port à un huitième de cent, mais
sil'on croit qu'il soit dans 'itérét du pu-
blic et <dahs- l'Intérêt de l'édueatlon du pel.
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ple, de faire cette réduction, je veux qu'elle
soit faite pour tout le pays. Si, au contraire,
outre cette réduction, on fait une distinction

pour les éditeurs d'une province qui en-
voient leurs journaux dans une autre pro-
vince, alors je dirai que je préfère beau-
coup voir la loi rester telle qu'elle est, à
moins que le gouvernement et le maître gé-
iéral des Postes n'acceptent un amende-
ment biffant les clauses différentielles de ce
bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est un bill de revenu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
,lors nous allons rejeter le bill si nous le
pouvons. L'honorable ministre dit que c'est
unî bill de revenu, ce qui est une manière
polie de nous dire que nous n'avons aucun
droit de le changer. Mais je diffère d'opi-
iion avec lui. Je sais que la Chambre des
communes du Canada a le droit d'adopter
des motions pour réduire une taxe, mais elle
n'a pas droit d'en faire pour l'augmenter.
En éliminant cette partie du bill qui impose
un taux différentiel et un taux plus élevé,
ce serait ila diminuer et 'non pas augmenter
la taxe. Cependant si la constitution ne nous
donne pas le droit d'amender un bill tou-
chant au revenu, je ne vois pas d'autre alter-
native pour ceux qui désapprouvent le bill
que de voter contre. ' Pour les raisons que
j'ai données, je n'hésiterais certainement pas
un instant à le rejeter.

L'honorable M. FERGUSON : Ecoutez!
écoutez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Jle veux revenir sur l'absurdité de cette pro-
position. Vous prenez cent livres de jour-
naux et les expédiez d'Ottawa, à deux mille
milles, jusqu'à la frontière de Manitoba ou
Keewatin, et vous payez pour cela 12ý cents.
Si vous envoyez le même colis à Hull, deux
milles, vous payez 50 cents. Y a-t-il du sens
commun de placer une telle loi dans nos
statuts? Mais je vois plus d'objection en-
core à mettre dans 'nos statuts une loi qui
impose une taxe différentielle sur des arti-
cles de nécessité, transmis d'une province à
une autre. Supposons que vous frappiez
d'un droit différentiel un panier de choux.
C'est un article qu'on expédie tous les jours.
Je parle des choux parce qu'il n'y a pas.une
seule place en Amérlque, je crois, qui pro-
duise de meilleurs choux que le district de

Montréal et nous savons qu'on les expédie
par tout le pays. Supposons que nous allions
fixer la taxe sur les choux de façon
que l'expéditeur d'une province à une
autre paie plus cher que celui d'Ontario
ou des provinces maritimes, qui limiterait
son commerce à sa propre province.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela n'est pas possible.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais très bien ce que mon honorable ami
va dire. Il va dire :I Oh! c'est là votre sys-
témie de protection. Pourquoi imposez-vous
une taxe sur les marchandises expédiées
i'un pays à un autre?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voici selon moi la différence: nous voulons
consolider les possessions britanniques de ce
continent sous un seul gouvernement, et leur
donner des relations commerciales et so-
ciales les plus étendues possibles. Nous ne
parviendrons jamais à ce but si nous pla-
cons dans les statuts une loi qui taxe une
partie du pays pour le transport d'un article
et qui en exempte l'autre. Cette inégalité
est si flagrante que tout homme, hormis
qu'il soit partisan outré et qu'il veuille voter
contre les convictions de sa conscience, de-
vrait se prononcer contre le bill.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
L'honorable secrétaire d'Etat, en parlant sur
cette question, a dit que la taxe actuelle
était d'un quart de cent par livre. En reli-
sant la loi, je m'aperçois qu'il s'est arrêté
au milieu de l'article. L'article 26 auquel
le bill se rapporte, s'exprime comme suit :

S'il faut les transmettre par la poste à une
distance de moins de vingt milles du lieu de
leur publication, ou dans une étendue de terrain
circulaire dont le diamètre ne dépassera pas
quarante milles, et s'ils ne paraissent pas plus
d'une fois par semaine, ils seront transmis sans
payer de port dans l'une ou l'autre de ces cir-
conscriptions, au choix de l'éditeur, en confor-
mité des règlements que le maître général des
Postes établira à cet égard. S'il faut les trans-
mettre à une distance plus grande, ou s'ils pa-
aissent plus fréquemment qu'une fois par se-

maine, Ils paieront, dans l'un ou l'autre de ces
cas, à compter du dit premier jour de janvier
et jusqu'au trentième jour de juin suivant, In-
clusivement, au taux d'un quart de centin. et
ensuite au taux d'un demi-centin par livre pe-
sant ou toute fraction d'une livre pesant, et ce
port sera acquIttévd'avance a :nioyén' de ti'n-
bres-poste ou autrement, selon que le mattre
général des Postes l'ordonnera.
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Je considère que eette taxe rapporte peu,
mais elle est onéreuse, et surtout une taxe
sur l'éducation et sur la diffusion de la lit-
térature dans le pays par le moyen des
journaux. A ce point de vue, c'est une taxe
qui ne devrait pas exister. VU gouverne-
ment précédent l'a autrefois imposée, mais
il s'est aperçu plus tard qu'elle était con-
damnuable et il l'a abolie. Nous l'avons
placée de nouveau dans nos statuts et nous
ferions aussi bien de l'en faire disparaître
comme auparavant. L'honorable secrétaire
d'Etat a dit, en parlant de la masse des
journaux qui partent de quelques-unes de
nos grandes villes, que certains bureaux de
journaux en expédient chaque jour deux
wagons. Si ces journaux sont transportés
par pleins chars, alors on pourrait les expé-
dier comme fret, et ce serait l'avantage des
comnpagnies de chemins de fer, s'il y en a
de si grandes quantités, de les transporter
comme tel. Mais si on les imposait d'un
demi cent par livre, le montant payé sur
un ou deux pleins wagons deviendrait con-
sidérable. Je vois que l'impôt sur les jour-
naux a produit l'an dernier $85,000, à un
quart de cent par livre. Ce taux est resté
en vigueur jusqu'au 30 juin dernier. Le
nouveau tarif a été imposé depuis.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le 30 juii 1899.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Oui, depuis le 30 juin 1899, si le total perçu
à ce taux a dépassé quelque peu $80,000, le
montant qu'on percevrait au taux réduit,
s'il devenait en vigueur dans la même
étendue, serait d'un quart de cette somme
ou à. peu près $20,000.

Cela vaut-il la peine pour un gouvernement
soucieux de répandre partout l'éducation,
d'imposer sur les journaux une taxe qui ne
rapporte que $20,000 ? La loi. telle que sou-
mise à la Chambre sera préjudiciable, d'a-
près -moi, à un journal publié dans une pe-
tite province, principalement une province
comme celle de l'Ile du Prince-Edouard, où
le journal n'a qu'une circulation locale. Il
circule peu ou point au dehors, et il est tenu
de payer la même taxe, pour sa distribution
dans les limites de cette petite province, qu'il
paierait s'il recrutait sa circulation dans tout
le pays. Pour ces raisons, je crois que le
bill ne devrait pas passer et je voterai con-
tre.

Hon. M. MACDONALD (I;P.-E.)

L'honorable M. FORGET : L'honorable-
secrétaire d'Etat voudrait-il nous dire com-
bien le gouvernement a perdu d'argent sur
le transport des journaux dans le pays.

L'honorable M. -SOOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne sais pas ; je n'ai pas de statistique.
C'est un très fort montant. Je sais que dans
certains cas, il faut employer un deuxième
et même un troisième wagon pour un jour-
nal hebdomadaire.

L'honorable M. FORGET : Le ministère
des Postes fait-il du profit sur le transport
des lettres dans tout l'univers?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, il y a déficit. Le déficit ordinaire était
habituellement de $600,000. M. Mulock a ré-
duit ou espère pouvoir réduire ce chiffre
par l'établissement de la poste à deux sous,
niais il restera encore un déficit considérable.
Le ministère des Postes grève le fisc, déduc-
tion faite de ses revenus, d'une somme va-
riant entre $300,000 et $600,000.

L'honorable M. FORGET : S'il y avait un
déficit de $600,000, réduit aujourd'hui à $300,-
000, quelle est la proportion de cette perte
attribuable aux journaux?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne puis le dire. Je n'ai aucune idée de
cela.

L'honorable M. FORGET : L'honorable-
ministre pourrait peut-être nous dire com-
bien il se transporte de tonnes de journaux
par année au Canada.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le savais. Je ne me rappelle plus les chif-
fres. C'est un nombre énorme. Dans cer-
tains cas, il a fallu ajouter un troisième
wagon pour transporter l'édition d'un seul
journal.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Est-ce le Globe?

L'honorable M.'FORGET: Je ne crois pas
que l'honorable ministre ait donné aucune
raison valable pour ·nous engager à adopter
cette loi injuste. Il dit qu'il n'est pas raison-
nable que le gouvernement transporte tant
de fret pour si peu d'argent, et le gouver-
nement dit que ce sont les journaux 'du
pays qui. devraient payer la différence.' Le
gouvernement s'enorgueilit d'avoir un sur-
plus de $8,000,00.O Pourquoi le gouverne-
muent n'affecte-t-il pas une part de. ce sui•plus
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sous forme de subvention, au transport des
journaux daps le pays, afin d'instruire le
peuple ? Le pays apprécierait les efforts du
gouvernement pour propager l'éducation, en
transportant cette littérature gratis par la
poste.

L'honorable M. DEVER : Ne serait-ce pas
aussi à propos de réduire les droits de
douane?

L'honorable M. FORGET : Le gouverne-
ment ne le fera pas. Au lieu de dépenser
cet argent à subventionner partout des che-
miins de fer qui n'existent pas et qui n'exis-
teront jamais-

Lhonorable M. BAKUR: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. FORGET: Si le gouverne-
nient dépensait un peu de cet argent à favo-
riser la circulation des journaux dans le
pays ce serait bien mieux.

L'honorable M. CLEMOW: Il n'y a pas
de doute que le déficit du ministère des
Postes est à la charge de tout le pays, tan-
dis que ceux qui reçoivent les journaux ne
jouissent pas comparativement parlant de
la réduction du port. Donc une forte pro-
portion du déficit du ministère des Postes
retombe sur eux. Le ministère des Postes
-i bien des moyens de se créer des revenus.
Il fait payer un cent pour chaque journal
envoyé par un individu à un autre. C'est
une source considérable de revenu. Il n'y
a pas de -doute à cela. S'il n'en coûte que
$70,000 par année pour transporter les jour-
]iaux, ça ne vaut pas la peine d'en parler,
bien qu'en principe le gouvernement ait rai-
son de faire payer quelque chose pour se
rembourser des frais qui résultent du trans-
port des journaux d'un bout du pays à l'au-
tre, mais ce qui est condamnable c'est ce
taux différentiel. Egalisez cet impôt et per-
sonne ne récriminera. Si le ministère a be-
soin d'-augmenter le taux pour les fins de
son revenu qu'il le fasse sans établir de dif-
férence entre 'provinces. Il est juste que le
gouvernement taxe les journaux. Il est
juste que chacun paie sa juste part des
frais supplémentaires causés par le trans-
port des Journaux, quand même nous
n'en recevrions aucun bénéfice direct,
mais les éditeurs de journaux sont obligés
aussi tout comme la majorité du peuple, de
payer leur proportion du déficit quelqu'il

soit, occasionné par le transport des jour-
naux et des lettres. Les marchands ont re-
tiré un bénéfice de la réduction du tarif sur
les lettres, et si le fardeau retombait sur
eux ce serait très bien. Heureusement ce
fardeau retombe sur la classe pauvre, qui
ne retire aucun avantage de la réduction
du port des lettres.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On a appelé mon attention sur le fait que
nous n'avons pas le pouvoir d'amender ce
bill. Je citerai ce passage de May:

D'après la pratique et l'usage basés sur cette
résolution, les Lords n'ont pas le pouvoir non
seulement de présenter ou d'amender des bills
relatifs à la dépense ou au revenu publics, mais
aussi de présenter des bills publics pour l'impo-
sition de taxes et autres charges sur le peuple.

Ainsi, au lieu d'essayer d'amender ce bill,
nous devons ou le laisser passer ou le re-
jeter et il ne restera pour ceux qui sont
opposés au bill, qu'à voter contre, quand la
motion sera proposée. Je remarque que
l'article 121 de l'Acte de la Confédération
dit:

Tout article provenant d'une des provinces
quelconque devra être, à partir de et après la
date de l'union, admis en franchise daûs cha-
cune des autres provinces.

On répondra à cela que l'imposition d'une
taxe pour le transport des malles n'est pas
une taxe dans le sens de cet article, m'ais
le principe est précisément le même. En
vertu de cet article vous ne pourriez impo-
ser une taxe sur un article envoyé d'une
province à une autre, mais sous l'empire de
ce bill vous imposez une taxe sur le pro-
duit d'une certaine industrie, qui circule
entre les -diverses provdnces, sous prétexte
que c'est une compensation pour le trans-
port de ce produit, tandis que vous trans-
portez un autre article par tout le pays pour
le même prix. Ensuite on vous dit que
vous ne pouvez faire telle chose, mais que
vous pouvez faire telle autre chose. Si le
directeur général des Postes s'est attiré des
louanges du publie tant en Angleterre qu'en
Canada, c'est bien par l'établissement du
port universel à deux cents. Celui qui, le
premier, a eu l'idée du port à deux sous,
M. Hermiker, l'a demandé pendant des an-
nées, et si M. Mulock mérite des louanges
pour avoir suivi son exemple, il ne devrait
pas sûrement essayer de faire passer un bill
par lequel Il favorisera une partie du pays
au détriment de l'autre.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Plusieurs d'entre nous se rappel-
lent le temps où le principe de la distance
ou zone était appliqué au transport des let-
tres. On payait en proportion de la distance.
Il y a longtemps que les Etats-Unis ont aboli
ce système pour adopter le tarif de
trois cents pour les lettres dans toute la
république. Plus tard nous suivîmes leur
exemple et le système de zônes fut aboli
pour faire place à un tarif uniforme pour
tout le pays. Le système du port des lettres
à deux sous, est une extension de ce prin-
cipe. Mais nous avons établi dans notre
pays, pour les journaux, le système de zone
qui s'appliquait d'abord aux lettres. Dans
le bill actuel, nous fixons les limites de cette
zône à une certaine distance du lieu de la
publication du journal et une autre zône
aussi loin que s'étendent les frontières pro-
vinciales. Mon honorable ami a lu l'article
121 de l'Amérique Britannique du Nord. Cet
article défend l'imposition d'une taxe sur les
produits d'une province soeur comme droit
protecteur, et il prétend que cet article est
contraire aux dispositions de ce bill. Mais la
question est de savoir si la création de zônes
provinciales est une violation de l'esprit de
cet article de la constitution. C'est ce qu'a
suggéré mon honorable ami de la gauche et
son argument serait très fort s'il s'agissait
ici d'une taxe. Nous l'envisageons, jusqu'à
un certain point, comme un revenu, et mon
honorable ami, citant May, la considère
comme tel. A proprement parler, ce n'est
pas un revenu. C'est le payement de servi-
ces rendus, c'est tout comme si ces services
étaient rendus par ,d'autres personnes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur a donné à entendre
que c'était une taxe pour le revenu.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, c'est ce que j'ai donné à en-
tendre, mais je suis à démontrer que ce
n'est pas un bill de revenu dans le sens d'un
bill imposant un droit d'importation, ou un
droit d'accise sur des produits domestiques.
Dans ces cas, le but est de produire un re-
venu. Dans le présent cas, c'est une com-
pensation qu'on cherche à avoir pour servi-
ces rendus. Ce n'est pas une compensation
eomplète ; elle n'est que partielle. Elle ne
paye pas les dépenses encourues, et c'est le
revenu général du pays qui pale *la 'pérte
-causée par le transport des jou•naux pour le

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

bénéfice du peuple. Il y a donc imposition
sur le revenu à cause de ces services rendus,
mais le total de la taxe sur les journaux ne
nous intéresse au point de vue du revenu
qu'en raison du soulagement qu'apporte
cette taxe au revenu par opposition à une
taxe encore plus lourde. Si nous devions
réduire le tarif du transport je n'aurais pas
besoin de discuter s'il est juste d'établir un
système de zones correspondant aux fron-
tières provinciales. Mais le driecteur géné-
ral des Postes a cru que les démarcations
qu'il fixait étaient justes, car vous pouvez
avoir des journaux pubilés dans cinquante
centres différents et si vous adoptez la zone
basée sur la distance, chaque journal devra
déterminer par lui-même s'il dépasse les
zones et s'il est injustement taxé. Il est
plus facile de déterminer les démarcations,
quand les zones sont basées sur les frontières
provinciales, et il n'y a pas de difficulté ù
savoir si le journal que vous publiez est
passé au delà de ces lignes. C'est en défi-
nitive le moyen le plus simple. Mon liono-
rable ami a cité le Vitness et le Herald, de
Montréal, en opposition au projet, de zone
provinciale, parce -que Montréal est dans la
province de Québec et tout près de la limite
ouest de cette province. Ces journaux et
avec eux le Sta-r, circulent beaucoup parmi
la population angidise au delà de la frontière
de la province dle Québec et ils sont plus
directement affectés qu'un journal publié
disons - Halifax, ou à Toronto ou à Winni-
peg. Les honora6les messieurs jugeront
eux-mêmes si cette objection est valable.
Il n'y a pas le moindre doute que s'il doit y
avoir une zone au delà de celle qui est don-
née dans la loi existante, l'a zone provinciale
est une des plus commodes pour les raisons
que je viens de donner. Chaque journal,
peu importe le lieu de sa publication, peut
déterminer cette zone lui-même et Il salt
exactement combien de journaux circulent
en dehors de sa province. Si vous deviez
spécifier une zone de 200 à 300 milles, chaque
journal serait tenu de compter les distances,
ce qui est bien plus con'us que les démar-
cations suggérées dàns ce bill.

L'honorable M. PELIGUSON : Si je com-
prends bien mon honorable ami, il a établi
une difLérence entre un bill imposant une
taxe et un bill pour services rendus, et dé-
claré qu'il ne s'agit pas Ici d'une taxe, mais
de services rendus. Ést-ce l' èe qu'il a lti
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai dit que je n'entreprenais point
d'établir une distinction dans le but d'appli-
quer la disposition expliquée dans May.
Nous avons si longtemps appliqué cette règle
dans le parlement de ce pays à des bills de
cette nature, aussi bien qu'à des bills de re-
venu, proprement dit, que je ne crois pas
qu'on puisse maintenant faire ces distinc-
tions. Je montre tout simplement qu'il ex-
iste une distinction.

L'honorable -M. 1'i7lfGUSON : S'il y a une
distinction, il serait peut-être possible d'a-
mender le bila.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne le crois pas.

L'honorable M. FERGUSON : Si mon ho-
norable ami 'prétend que nous ne pouvons
pas amender le bill, je ne vois pas d'autre
conduite à tenir que de le rejeter, parce
qu'il est certainement injuste et rétrograde
d'établir la zone provinciale. Nous tra-
vaillons à nous défaire autant que possible
de cet esprit de rivalité entre provinces,
muais ce bill tend au contraire à le raviver.
Il peut se faire que quelques journaux de
province soient affectés par la concurrence
des grands journaux, mais les lecteurs des
provinces éloignées sont bien heureux de
pouvoir recevoir à des taux raisonnables les
grands et les meilleurs journaux. Je crois
donc qu'une loi qui tend à exclure des pro-
vinces les premiers journaux du pays est
une mauvaise loi, et je ne puis l'appuyer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre de la Justice pourrait-
il nous dire de quelle manière sont payés
les chemins de fer et les.paquebots transat-
lantiques pour le transport des malles ? Si
je ne me trompe pas, les chemins de fer
sont payés tant du mille, quelle que soit la
quantité de matière postale que contienne le
^wagon. Qu'il en contienne 100 livres seule-
ment, le coût est le même que s'il en conte-
nait 500 ou 1,000 livres. Les bateaux qui
naviguent entre Montréal et Hamilton re-
oivent une. somme ronde pour le transport

des malles, mais un éditeur, paiera pour. le
transport de son journal entre ces deux
points plus. que. le double de ce qu'il, paie-
rait pour.lalmême quantité entre. les villes
de Montrßal et Clicoutimi, loignées l'une
de l'autre d'une distance dex fois plus,

grande. Et pourtant le gouvernement ne
paie pas le double, pour le transport entre
Hamilton et Toronto.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est un service qui demande un nombre
considérable de fonctionnaires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
S'il était possible d'amender ce bill je pro-
poserais bien vite une motion qui serait à
l'avantage de tous les éditeurs de journaux,
et plus particulièrement des journaux des
districts ruraux dont la circulation est plus
petite. Dans ma propre ville trois et quatre
cents exemplaires de journaux de Montréal
se vendent et font ainsi une très forte con-
currence au journal local ; mais cette con-
sidération ne me justifierait pas de voter
pour un bill contenant un principe que mon
honorable ami a appelé très inique.

L'honorable M. FORGET: Jusqu'en 1896,
alors que les journaux ne payaient pas de
frais de transport, la Compagnie de Navi-
gation Richelieu et Ontario recevait du gou-
vernement une subvention annuelle de
$8,500 pour le transport de la malle. Plus
tard, lorsque les journaux eurent à payer
un demi-cent par livre, la subvention a été
réduite à $4,500.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice), propose que le comité lève sa
séance, fasse rapport de ses travaux à la
Chambre, et demande permission de siéger
de nouveau.

L'honorable sir VIACKENZIE BOWELL:
Pourquoi ne pas voter immédiatement, cela
ne prendrait pas cinq minutes.

L'honorable M. FORGET: Je propose que
le comité lève sa séance. L'honorable mi-
nistre pourra-t-il nous donner plus de ren-
seignements cette après-midi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Peut-être.

L'honorable M. FORGET : Alors je retire
ma motion.

L'honorable M. MeMILLAN fait rapport.
à la Chambre que le comité a fait certain
progrès, avec le bill, et demande permission
de. siéger de nouveau.

PRESENTATION DE BILL.

Billy (193), A;cte autorisant le. paiement de
subventions pour venir en -aide à la, cos-
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truction des chemins de fer y mentionnés.-
(Honorable M. Mills.)

La séance est levée.

DEUXIEME SEANCE.

La séance est ouverte à trois heures.

Procédures de routine.

DEFAITE DU BILL AMENDANT LA
LOI DES POSTES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité général sur le bill n° 191 intitulé:
"'Acte pour amender la loi des postes."

(En comité.)

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suppose que tout ce qu'il y a
à faire, c'est que le comité lève séance et
rapporte le bill sans amendement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous ne voulons pas que le comité rapporte
le bill sans amendement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors mon honorable ami veut pro-
poser le rejet du bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, je ne me propose pas dd faire cela. J'ai
examiné le bill, et je ne crois pas que ce
soit un bill que l'on puisse appeler un bill
de revenu. Je propose donc :

Que tous les mots après " par " dans la pre-
mière ligne du dit article soit biffé, et les mots
suivants insérés : " rayant les mots " une
demie " dans la vingtième et vingt-unième lignes
de l'article 3 du chap. 39 des statuts de 1898
(Acte des Postes) et leur substituant les mots
"un huitième."

C'est-à-dire un huitième au lieu d'une
demie. C'est la proposition faite par le
maître général des Postes dans son bill,
laissant de côté tout ce qui a rapport aux
démarcations provinciales et réduisant le
port sur les journaux de un demi à un quart
de cent. Tel sera l'effet de cet amendement
si on l'adopte. Nous avons discuté, pendant
quelque temps, l'effet de la réduction d'un
quart de cent, parce qu'involontairement
l'honorable secrétaire d'Etat nous' avait
donné ce chiffre. En premier lieu, c'était un
quart de cent, mais au mois de juillet dernier
ce chiffre avait été élevé à un demi-cent, de
sorte que nous discutions réellement le demi-
cent par livre, tel que décreté par la loi
actuelle.

Hon. M. McCALLUM.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai me suis corrigé, mais mon honorable
ami me m'a pas entendu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'avais basé tous mes calculs sur le demi-
cent, et lorsque l'honorable ministre a dit
un quart, j'ai cru que je m'étais trompé, et
je changeai mes chiffres. L'anomalie de la
loi est que le gouvernement fait payer aussi
cher en vertu de la nouvelle loi pour le
transport d'une livre de journaux entre
Hull et Ottawa, qu'entre cette dernière ville
et Portage du Rat, à 2,000 milles de dis-
tance. Tel est l'effet de la loi actuelle.
Mais comme le maître général des Postes
désire réduire la taxe sur les journaux, nous
sommes prêts à nous entendre sur ce terrain,
et j'espère que ce compromis sera accepté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur (lit que ce
n'est pas un bill de revenu. Il n'en a. don-
né aucune preuve.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je me suis appuyé sur la déclaration de
l'honorable monsieur. J'ai cru que l'hono-
rable monsieur avait dit à l'honorable sé-
nateur pour Marslifield, que ce n'était pas
strictement un bill de revenu, tel que pourvu
dans l'article de la constitution, mais que
c'était un impôt pour services rendus.

L'honorable M. LANDRY: Un péage de
barrière.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Exactement la même chose, de sorte que si
vous faites payer pour transporter un arti-
cle d'un lieu à un autre, la motion est tout
simplement pour réduire la taxe -de quatre-
cinquièmes, et, basant le raisonnement sur
des principes d'affaires, ce n'est pas un bill
de revenu dans le sens que nous l'entendons.
Je croyais que c'en était un, jusqu'à ce que
j'aie entendu l'honorable ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Jutice): C'est un bill de revenu en ce qu'il
rapporte une certaine somme de revenu.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Rien ne nous dit qu'il rapportera aucun
revenu. Au contraire, si le nombre de jour-
naux échangés entre provinces diminue en
vertu de ce bill, le revenu diminuera et vous
augmentez 'de quatre huitièmes la taxe sur
les journaux provinciaux.
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L'honorable M. IILLS (ministre de la
Justice) : Les revenus de cette source font
partie du revenu du pays en ce sens qu'ils
servent avec ce dernier à payer les timbres
et les autres dépenses encourues par chaque
bureau de poste. Si l'effet de ce bill est de
réduire le revenu que rapportait le bill en-
core en existence, alors cette Chambre amen-
de en réalité un bill de revenu. Je croyais
(lue mon honorable ami se proposait de con-
sulter des auteurs sur ce sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai essayé de trouver des autorités, niais
je n'ai pu le faire.

L'honorable M. BAKER : L'honorable
monsieur accepte celle du ministre de la
Justice.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas du tout. J'ai dit que malgré
la distinction logique que j'ai signalée, il
avait toujours été d'usage dans cette Cham-
bre, depuis la confédération, de considérer
comme revenu les perceptions de ce genre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Si ce raisonnement est juste, ne doit-il pas
également s'appliquer au bill des juges que
nous avons rejeté. D'un autre côté, les rai-
sons données dans la Chambre des com-
munes pour motiver le renvoi de nos amen-
dements ne reposent nullement sur ce point
constitutionnel que cela devait affecter le
revenu.

L'honorable M. FERGUSON: Selon moi,
il ne faut pas perdre de vue la différence
entre une taxe réelle et une compensation
pour services rendus. Or. dans le préseut
cas, il s'agit de services rendus, et je crois
<tue ce serait là une distinction juste et rai-
sonnable à établir.

L'honorable M. MILIS '(ministre de la
Justice) : Non. ,Mon honorable ami coni-
prendra que si l'amendement proposé au-
jourd'hui doit avoir pour effet de réduire la
compensation à recevoir, il faut puiser dans
le revenu publie pour comller la différeue
et l'on affecte par là les revenus ordinaires.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Cette mesure a-t-elle la recommandation de
Son Excellence ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.ustlce) : Je ne saurais répondre à mon ho-
norable ami, mais toute mesure du gouverne

ment est supposée avoir la sanction de Son
Excellence.

L'honorable M. DeBOUiGHERVILLP :
Mais il s'agit d'un bill affectant les deniers
publics, je crois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui,

L'honorable M. DeBOUCHERVlLLE:
Or, la règle 46 dit :

Le Sénat ne s'occupe de bills portant affecta-
tion de deniers publics que s'ils ont été, au su
de cette Chambre, recommandés par le repré-
sentant de la Reine.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mais il ne s'agit pas ici d'affecta-
tion des deniers publics.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est une réduction du revenu.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Le bill ne saurait être pris en considération
par le Sénat que si il a été recommandé par
le représentant de la Reine. L'honorable
ministre dit qu'il ignore si cette mesure a
été recommandée, nous n'en savons rien non
plus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur a raison.

L'honorable M. DEVER: Bien que simple
profane j'ose exprimer l'opinion que ce bill
affecte une partie du revenu du pays, com-
prise dans les $51,000,000 que, je le crois,
nous allons retirer cette année. Par consé-
quent, je crois que nous n'avons pas le
droit de nous occuper ici de législation finan-
cière. Je ne prétends être ni avocat ni
homme d'état.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! oui, vous l'êtes.

L'honorable M. DEVER: Il me semble
que c'est là une partie du revenu de ce pays
et conséquemment nous ne pouvons amen-
der le bill.

L'honorable M. LANDRY: L'honorable
monsieur peut-il signaler, dans les $51,000,-
000 de revenu que nous allons retirer la
partie à laquelle se rapporte-le présent bill -?

L'honorable M. DEVER : L'honorable
monsieur trouvera dans le budget tous les
articles qui ont trait aux postes.
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L'honorable M. LANDRY :

monsieur confond les comptes
les estimations budgétaires.

L'honorable
publics avec

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE ':
Les règles du Sénat nous défendent de nous
occuper de ce bill que le ministre de la Jus-
tice déclare être une législation financière.
J'ai cité la règle 40. L'honorable ministre
nous dit qu'il ignore si le représentant de
la Reine a approuvé ce bill. Par consé-
quent, nous ne pouvons nous en occuper.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Toute mesure du gouvernement
est censée avoir la sanction de Son Excel-
lence. Il y a eu une exception à cela dans
la province de Québec, et c'est ce qui a
amené un conflit entre l'honorable monsieur
et le représentant de la Couronne.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Je ne pensais -pas que l'honorable ministre
soulèverait ici cette question, mais s'il veut
consulter les documents publics, il pourra
voir que le gouverneur était absent de Qué-
bec. J'étais premier ministre à cette épo-
que. J'écrivis alors au Gouverneur que je
voulais présenter tel bill. Il me répondit
par télégramme : "Vous avez carte blan-
che." 'Je me suis reposé sur cette autori-
sation. Si mon honorable ami a quelque
doute à ce sujet, il peut lire l'ouvrage pu-
blié par l'honorable M. Casgrain, le père de
notre collègue de Lanaudière.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Voici ce que dit Bourinot:

Dans les cas où il est transmis du Sénat des
bills dont certaines dispositions entraînent une
dépense de deniers publics ou une taxe publique,
les communes ne peuvent accepter ces bills.
Telles mesures doivent être jetées de côté. La
même pratique est strictement suivie dans le cas
d'amendements faits par le Sénat a des bills des
communes. De nos jours, cependant, on ne se
tient pas strictement à la pratique de mettre de
suite de côté semblables mesures, mais on les
renvoie au Sénat avec les raisons motivant le
rejet de tels amendements, fournissant ainsi à
la Chambre Haute l'occasion de retirer ses
amendements. •Pour démontrer combien les
communes tiennent à leurs privilèges constitu-
tionnels sous ce rapport, le fait suivant peut
être mentionné. Le 23 mai 1874, un bill reve-
nait du Sénat avec un amendement comportant
une augmentation dans la quantité de terres
concédées à certains colons dans le Nord-Ouest.
Le -premier ministre et d'autres mirent en doute
le droit du Sénat d'ajouter à une concession de
terres-car, dans l'opinion de la Chambre, il en
était des terres du &ouvernement comme du re-
venu public. L'amendement en question n'a été
adopté qu'ayec cette mention aux procès, ver-
baux que, vu cette phase avancée de la session,

Hon. M. DEVER.

les communes "n'avaient pas cru devoir se récla-
mer de leurs privilèges à ce sujet, mais que la
chose ne devait pas être considérée comme un
précédent." On pourra voir qu'il est ainsi arrivé
plusieurs autres fois à la Chambre d'accepter
des amendements du Sénat plutôt que de retar-
der l'adoption d'un bill à la fin d'une session.

Maintenant, par la proposition qui nous
est soumise, on veut imposer une certaine
taxe qui, d'après l'expérience, n'est pas du
tout suffisante pour payor les services ren-
dus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela n'est pas dit dans le bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Non ; mais c'est un fait. Si mon ho-
norable ami pouvait réduire le tarif, il pour-
rait aussi bien l'abolir. Il peut proposer
que les journaux soient transportés en fran-
chise. Une réduction, dans ce cas, équivaut
à une abolition, car si vous retranchez # de
cent, vous pouvez retrancher le J qui reste.
Mon honorable ami va comprendre la chose
et il reconnaîtra que son amendement au-
rait pour effet d'affecter le revenu public.

L'honorable M. FORGET :
monsieur voudrait-il nous dire
le revenu a été affecté depuis
vigueur de cette loi ?

L'honorable
de combien
la mise en

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne me rappelle pas, mais le
directeur général des Postes a déclaré que
le revenu provenant de cette réduction était
de $80,000, et les dépenses beaucoup plus
élevées, vu que le poids transporté dépasse
de beaucoup le poids des lettres.

L'honorable M. FORGET : Je comprends
que le revenu provenant de cette loi que
nous voulons amender, a été, depuis sa
mise en vigueur, de $80,000 ; et l'honorable
monsieur ignore combien a coûté le service
qui a donné ce montant. L'honorable mon-
sieur devrait être prêt à nous renseigner sur
la somme probable que perdra le pays par
suite de cette réduction. Mon honorable ami
nous demande d'approuver ce bil et il ne
peut nous donner de raisons pour motiver
telle approbation.

L'honorable M. SCOTT (seerétaire d'Etat):
J'ai dit tout à l'heure que pour la preinère
année dont nous ayons des rapports, le re-
venu a été de $85,000 environ.

L'honorable M. FORGET : ·Combien a-
coûté le service?.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Cela est impossible à dire.

L'honorable M. FORGET : Pourquoi?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Parce que nous transportons les
lettres en même temps.

L'honorable M. FORGET : Les lettres ne
sont pas mises dans les mêmes sacs. Et
puis vous dites quil a fallu avoir un plus
grand nombre de wagons. Mais le coût du
transport est tant du mille ; le parcours a-t-
il augmenté depuis 1898, et alors, de com-
bien ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'augmentation est due surtout à l'emploi
de plus de wagons que l'on avait calculé, et
cela nécessitait un personnel plus considé-
rable.

L'honorable M. LANDRY : De combien?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne saurais dire.

L'honorable M. POWER : Je ne vois réel-
lement pas comment on peut contester que
ce soit là un bill de revenu. Les revenus
du pays proviennent des douanes, de l'ac-
cisse et des postes. Or, il s'agit actuelle-
ment du revenu des Postes, et je ne crois pas
que cette Chambre ait plus le droit d'amen-
der ce bill qu'elle ne l'aurait d'amender un
bill relatif à l'accise ou aux douanes.
Toutes ces mesures ont trait au revenu pu-
blic.

L'honorable M. FORGET: Mais nous
avons le droit de nous informer si cette me-
sure est de quelque avantage pour le pays.
Les ministres devraient être prêts à dire
qu'en passant ce bill le gouvernement re-
tirera tel avantage ou subira telle perte.
Je ne désire pas amender le bill, mais je
veux savoir pourquoi Il est présenté. Est-ce
pour obtenir un plus -fort revenu ou dimi-
nuer le coût du service postal, et alors, dans
quelle proportion ? Avec ces renseigne-
ments je serai en état de dire si j'approuve
ou non la mesure. SI le payA a besoin d'argent
et veut se créer un revenu par ce bill, cela
peut être une autie question, mais on nous
demande d'approuver un bill sans nous
donner aucune raison motivant notre ap-
probtlon. On, veut -amender la loi, de ma-
nièreh établir ce. que Pou pourrait appelëi
des," zones provinciales."' L'honorable mi-

- 81

nistre voudrait-il permettre à,Ll'Intercolonial
de créer des taux différentiels de fret com-
me fait, par ce bill, le département des
Postes ? Si vous expédiez mille livres de
journaux à 500 milles d'ici, et 500 livres à
dix milles seulement, allez-vous exiger
moins pour la grande distance que pour la
petite ? Cela ne serait pas permis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Assurément non.

L'honorable M. FORGET : Alors pourquoi
faire la chose dans le cas des journaux ?
C'est une question de fret, rien autre chose.
L'honorable ministre a dit lui-même qu'il
fallait un phis grand nombre de wagons
pour faire le service.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le gouvernement a dernièrement pris des
mesures pour empêcher semblable inéga-
lité dans le transport de l'huile.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Si l'honorable monsieur met les
journaux au rang du fret ordinaire, il de-
vrait demander l'imposition des mêmes taux.
Mais, non, il fait lui-même une distinction.
Il recommande virtuellement le transport
gratis. Il agirait tout différemment s'il
s'agissait du tramsport d'une cargaison de
coton.

L'honorable M. FORGET : Assurément.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Alors il a des raisons pour faire
cette distinction.

L'honorable M. FORGET : Non, Il n'en
a pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur ne deman-
dera certainement pas au gouvernement,
pour favoriser les fabricants de coton, de
transporter ieur marchandise gratuitement.
Ainsi, il fait une distinction entre les jour-
naux et tout autre article de fret. Il en est
de même du gouvernement; il a les mêmes
raisons que l'honorable monsieur de faire
cette distinctiog. Dans une certaine me-
sure, les jrnurnapx sont un élément éduca-
teur; le gouvernement reconnalt cela. Le
parlement n'a jamais exigé le plein montant

pour le transport des journaux. Il y a quel-
ques années, lorsqu'il a été question d'nim-
poser certains 'droits 'sur le. transport Ods
journaux, le p.rlement a roposé dè -
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empter de ces droits les journaux locaux
jusque dans un certain rayon. Et cela a été
fait. Le bill actuel pousse la chose un peu
plus loin, c'est tout.

L'honorable M. FORGET : Je suppose que
je sois éditeur d'un journal à Ottawa.
J'expédie une tonne pesant de journaux à
Toronto et je paie un droit de $2.50 au dé-
partement (les Postes. L'expédition de la
même quantité à Hlull ne coûterait $10.00.
L'honorable ministre veut-il dire que la
même différence existe dans le cas de tout
autre article de fret? Or, pourquoi cette
différence ? Il n'en serait pas de même pour
le transport d'une tonne de coton ; on n'exi--
gerait pas $2.50 d'Ottawa à Toronto, et $10
d'Ottawa à Hull. Je crois que la même
règle s'applique aux journaux, car une fois
attachés en colis, ils deviennent de la mar-'
chandise pesant un certain poids, et dont le
transport exige un certain nombre de wa-j
gous. Il ne devrait pas y avoir de diffé-
rence. Les journaux devraient êtres sujets
aux mêmes taux par tout le pays, ou trans-
portés gratis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas la ,règle.

L'honorable M. VIDAL : Je crois compren-
dre que l'opposition que l'honorable mon-
sieur fait à cette mesure ne repose pas sur
la réduction du taux de transport, mais sur
son caractère particulier. L'honorable mon-
sieur de la gauche (M. Forget) a justement
démontré l'absurdité de l'arrangement pro-
jdté et je pense que si l'âmendenent est
proposé et déclaré hors d'ordie, nous en se-
rons contents et nous essayerons alors A
rejeter le bill lui-même.

L'honorable sir MA'KENZIE BOWELL:
Le président devra occuper le fauteuil pour
décider le point d'ordre. L'honorable mon-
sieur à na gauche (M. Forget) a cité un très
bon exemple. On vient précisément de de-
mander au gouvernement d'empêcher l'im-
position de taux différentiels pour le trans-
port de l'huile sur le chemin de fer du Paci-
fique et. sur le chemin de fer du Grand
Tronc. Pourquoi?, Parce. que les. compa-
gnies de chemin de fer imposent des taux
moins élevés pour un long que pour un petit
parcours, ce qui crée. un- désávantage pour
l'huile canadienne. Dans le cas actuel on
veut imposer des aroits différentiels sur.les
journaux. J'aimerais beaucoup voir adopter

Hrn. M. MILLS

cet amendement par le 'Sénat. Il n'affecte
pas la proposition de réduction faite par le
directeur général des Postes ; il applique
cette réduction au pays entier, à tout édi-
teur dans chaque partie du pays. Mon but
est de faire disparaitre du bill, pour que cela
n'entre pas dans le statut, une disposition
eréant des droits différentiels sur le trans-
port d'un article entre une province et une
autre. Si l'honorable ministre a raison dans
ce qu'il dit au sujet des journaux, appli-
quons le même principe aux lettres. Les
lettres ne sont pas des éducateurs publics et
conséquemment le taux réduit auquel elles
sont soumises est tout à l'avantage de gens
du commerce et autres qui font de la corre-
pondance.

Tout renseignement renfermé dans uno
lettre est à l'avantage de ceux qui écrivent.
L'objet des journaux est de répandre les
nouvelles et les idées qu'ils défendent, à tort
ou à raison. Si l'honorable monsieur veut
mettre le tarif postal à j ou ý cent par tout,
nous comprenons cela.

L'honorable représentant de Sarnia a ex
primé les raisons qui me font proposer cet
amendement au biIl. Nous voulons établir
que nous ne sommes pas opposés à une réduc-
tion du tarif sur les journaux ; mais nous
condamnons tout -tarif différentiel entre les
provinces. Je ne demande pas que le taux
sur les journaux soit réduit de J A . C'est
lA la proposition du gouvernement. J'ai ap-
prouvé l'imposition d'une taxe postale sur
les journaux. C'est un point à discuter, je
l'admets ; j'aimerais que l'amendement re-
tournât aux eommunes et si nous avons
outrepassé nos droits, qu'on île dise. Les
communes nous ont déjà trompés, je ne
vois pas pour 'quelle raison elles ne s'abuse-
raient pas elles-mêmes de nouveau. Je ne
sais pas ce que pensent les autres à ce sujet.
Je suis comme ce gros Anglais qui se lais-
sait battre par sa petite femme ; pour s'ex-
cuser de se soum€ttre à 'ce träItement, il di-
sait que cela amusait Sa temme sans lui
faire de mal à lui-même.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je vois que le revenu des Postes,
L'an deinier, a dépassé $4,000,000. Or le bill
devant nous est assurément une législation
affectant le. revenu postal.

L'honorable M. 'VIDAL : Cela faciliterait
laI besogne s'il (tait permis au com-itA de
faire rapport et l'honorable monsieur pour-
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rait laisser l'amendement comme avis de
motion devant être présentée lors de la
troisième lecture. L'amendement se trou-
verait ainsi consigné à l'ordre du jour.

L'honorable M. McMIL'AN, du comité.
fait rapport du bill avec un amendement au-
quel l'honorable ministre de la Justice s'op-
pose comme étant hors d'ordre.

Le PRESIDENT : Si je comprends bien il
s'agit d'un amendement présenté devant le
comité et qui serait contraire aux règle-
iients parce que le bill actuellement devant
la Chambre affecte le revenu public. Je ne
puis voir qu'une chose, c'est que le bill ac-
tuellement devant la Chambre affecte le
revenu du pays et tout amendement ten-
dant à augmenter ou - diminuer le revenu
public est contraire aux règlements et ne
saurait être présenté dans le Sénat. Je con-
firme donc le point d'ordre.

L'honorable _M. LAND1RY : L'honorable
représentant de Montarville a soulevé un
autre point d'ordre. Il a 'été admis que ce
bill était une législation financière. L'hono-
rable monsieur a signalé le fait que la
mesure n'a pas été présentée sur un mes-
sage de Son Excellence.

Le PRESIDENT : C'est une question de
faits que je ne puis vérifier. Je ne suis pas
en ér't de donner une décision sur ce point.

L'h, orable M. DeBOUCHERVILLE :
Voici la question : J'ai entendu le ministre
de la Justice déclarer que ce bill était une
législation financière et je dis que dans ce
cas nous ne pouvons nous en occuper ici,
car l'honorable ministre nous a dit qu'il
ignorait si cette mesure avait été approuvée
par le représentant de la Reine. J'ai cité à
ce sujet l'article 46 des règlements du Sénat,

Le PRESIDENT : Si l'honorable ministre
de la Justice a dit qu'il ne sait pas si cette
mesure a été approuvée par Son Excellence,
je ne suis pas en état &le m'assurer du fait-

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
Nous ne pouvons nous occuper du bill à
moins qu'un ministre ne soit en état de nous
dire que la mesure repose sur un message
du Gouverneur gnérail.

L'honorable M. SCü'r (secrétaire d'Etat):
Un message de Son lxcellence n'est néces-
saire que lorsqu'il s'agit d'une allocation
de deniers pour le service public. Dans le

81s

cas actuel le parlement diminue le revenu
d'une certaine somme.

Le bill est de nouveau pris en considéra-
tion devant le comité généTai.

L'honorable M. BAIRD : Comme Il s'agit
d'une mesure affectant le revenu, je me
rangerai du bon côté en votant contre le
renvoi du bill. Je préférerais voir le gou-
vernement abolir complètement le tarif pos-
tal,' et comme la présente mesure est un
pas dans la bonne direction, je suis prêt à
accepter toute réduction possible du port
des journaux.

La motion demandant l'adoption du pre-
mier article est rejeté sur la division sui-
vante:

Contents, 10 ; non-contents, 17.

L'honorable M. MeMILLAN, du comité,
fait rapport que le bill n'a pas été adopté.

BILL AMENDANT L'ACTE DE LA
MILICE.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pouc étudier le bill (155) intitulé : "Un acte
amendant l'Acte de la Milice."

(En comité).

Article 1.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tel est le but de cet article ? S'agit-il de la
nomination d'un nouvel officier ? L'article de
l'acte qu'il est question de modifier se lit
comme suit :

Dans et pour chacun des douze districts mili-
taires mentionnés ci-dessus, il sera nommé un
député adjudant général de sla milice, qui aura
le grade de lieutenant colonel et qui commandra
la milice dans son district et recevra un traite-
ment de $1,200 par année.

L'article du bill actuellement devant nous
se lit comme suit:

Dans et pour chacun des douze districts mili-
taires mentionnés ci-dessus il sera nommé un
officier qui occupera un grade non inférieur à
celui de lieutenant-colonel, et qui commandra
la milice dans son district et recevra un traite-
ment de $1,200 par année.

On remarquera dans la disposition qui
vous est soumise que le seul changement
est dans l'addition des mots : " qui occup'e-
ra un grade non inférieur," au lieu des
mots : "qui aura le grade."
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Est-ce l'intention de se dispenser des ser-
vices d'un député adjudant général qui
remplit aujourd'hui les mêmes fonctions
que l'on veut- faire remplir par un nouvel
officier ? Dans ce cas, que va-t-il advenir
du député adjudant général ?

L'honorable M. LANDRY : Il est officier
commandant de district.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Devient-il un officier et perd-il son titre de
député adjudant général ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas ce que je comprends.
L'article dit: "qui occupera le grade (le
lieutenant-colonel." D'après la loi actuelle
le député adjudant général ne peut attein-
dre un grade plus élevé, D'après le nou-
veau bill il ne pourra occuper un rang infé-
rieur; mais il pourra atteindre un rang
supérieur.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre fait erreur. Il pourra voir que par
la loi actuelle l'officier commandant de dis-
trict est appelé " député adjudant général ?
Ce titre disparaît et le bill nomme un nou-
vel officier. Le bill ne fait aucune mention
d'un député adjudant général de la milice ;
c'est un officier qui devient officier cominan-
dant de district.

L'honorable M. POWER : Il me semble
que le seul changement opéré par ce bill à
l'acte de la milice, est celui qu'a indiqué le
ministre de la Justice. Le bill déclare que
l'officier ne sera pas nécessairement un lieu-
tenant-colonel ; il pourra être un colonel.
Voici ce que dit le 4e paragraphe de cet ar-
ticel :

Sa Majesté pourra adopter telle désignation
on tel nom de l'emploi qu'elle jugera à propos
pour l'officier commandant la milice dans. tout
district, et pourra, de temps en temps, changer
telle désignation ou tel nom.

L'honoraple M. POWER: Si l'honorable
monsieur veut lire l'article que nous révo-
quons il y trouvera que :

Sa Majesté peut, quand cela est nécessaire,
changer la désignation ou le nom de l'emploi de
l'officier commandant la milice dans tout dis-
trict.

Comme question de fait la désignation de
-l'officier. fut changée sous l'administration
des honorables messieurs de la gauche, et
depuis nombre d'années cet officier est con-

Bon. sir MACKENZIE BOWELL.

nu sous le nom d'officier commandant de
district, de sorte que le seul changement est
dans le fait qu'un colonel pourra, tout
comme un lieutenant-colonel, être officier
commandant de district.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela est clair. La question que je pose est
celle-ci : Les députés adjudants généraux
vont-ils conserver le commandement des
districts, et le bill crée-t-il un nouvel offi-
cier ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
:Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce ne saurait être l'intention d'abaisser le
député adjudant général au rang indiqué
dans le bill, car le traitement est de $2,500
par année.

L'honorable M. LANDRY : Non, $1,200.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je devine que l'on veut nommer, sous un
autre nom, des officiers que l'on a démis il
y a déjà des années, je veux parler des
majors de brigade. On s'est dispensé des
services de ces officiers en donnant pour
raison que le député adjudant pouvait rem-
plir les fonctions des deux charges. Vous
ne ressuscitez pas le major de brigade, mais
vous nommez un officier pour remplir ses
fonctio-ns.

L'honorable M. LANDRY : Le major de
brigade a été remplacé par l'officier d'état-
major de district. L'abolition n'est qu'ap-
parente.

L'honorable 'M. MACDONALD (I.P.-E.)
Combien y a-t-il d'officiers qui recoivent ce
salaire de $1,200 par année? Il y a ces offi-
ciers commandants et ces officiers d'état-
major de district, et le bill veut qu'il y ait
un officier qui n'occupe pas un grade infé-
rieur à celui de lieutenant-colonel. Ces offi-
ciers occupaient assurément un rang supis-
rieur à celui d'un officier qui n'est pas lieu-
tenant-colonel. Il me semble que l'on veuille
créer une nouvelle position.

-L'honorable M. POWER: Le seul change-
ment est dans les mots : "n'occupera pas
un grade Inférieur à celui de lieutenant-
colonel."

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.).:
Qu'est devenu l'officier commandant de dis-
-triet?
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il existe encore. Ce bill n'abolit
aucune position.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Y a-t-il douze hommes occupant ce grade?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il y a 12 hommes dans le service.
Ils se retirent lorsqu'ils ont atteint un cer-
tain âge, et d'autres les remplacent.

L'honorable M. PRIMROSE : Est-il dé-
crété dans cette disposition que l'officier au-
dessous du grade de lieutenant-colonel pour-
ra occuper cette position?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Assurément non. Il est dit: " d'un
grade non inférieur " ; mais il peut être
d'un grade supérieur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je me demande pourquoi est fait ce change-
ment. La loi actuelle dit : " qui devra oc-
cuper le grade de lieutenant-colonel." Le
bill dit : " il sera nommé un officier qui n'oc-
cupera pas un grade inférieur à celui de
lieutenant-colonel."

L'honorable M. MILLS .(ministre de la
Justice) : Assurément, pas inférieur, mais
pouvant être supérieur au grade de lieute-
nant-colonel. Dans le cas où un colonel
voudrait accepter la position d'officier com-
mandant de district, il n'aurait plus que le
grade de lieutenant-colonel, bien qu'il pût
avoir droit à un grade plus élevé. Vous
n'allez pas dégrader cet officier pour le
mettre à cette position.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce bill n'a-t-il pas pour objet de permettre
la nomination de tout officier à cette position
en lui donnant le grade, .qu'il le mérite ou
non ? Il est dit que tel officier n'occupera
pas un rang Inférieur à celui-là. D'après
l'esprit de l'ancienne loi vous ne pouvez, je
crois, nommer qu'un officier ayant le grade
de lieutenant-colonel. D'après la nouvelle
loi vous pouvez nommer qui vous voulez
en lui donnant ce grade.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est la même chose dans les deux
cas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On pourrait donner le grade avant la nomi-
nation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il en a toujours été de même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL.:
'e ne vois pas la différence, à moins que
vous ne pouviez nommer à cette position un
colonel avec un traitement de $1,200.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela était impossible sous l'ancienne loi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une interprétation de la loi que l'hono-
rable ministre de la Justice ne donnerait
pas, je pense. Le tout renferme la partie.
Il y a dans les rangs des volontaires un
grand nombre d'officiers brevetés qui ser-
veut en qualité de simples soldats ou offi-
ciers. 11 est dit : " aura le rang de lieute-
nant-colonel."

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est lieutenant-colonel qu'en
vertu de la loi telle qu'elle est.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne conçois pas pour ma part la valeur de
la chose.

L'article est voté.

Sur l'article 2,

L'honorable M. LANDRY : Est-ce l'article
qui crée des colonels civils?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. LANDRY : Quelle est la
loi en vertu de laquelle des civils ont été
nommés colonels

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle a été supprimée.

L'honorable M. LANDRY : En vertu de
quelle loi cela a-t-il été fait?

L'honorable M. POWER: Cela n'a pas été,
fait.

L'honorable M. LANDRY : Oui, cela s'est
fat. Nous avons le lieutenant-colonel Lau_
rier.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
,Justice) : C'était une Innovation statutaire
pour conférer Une fonction honorifique à un
personnage. Le fait de rendre honorifique
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des fonctions militaires est une prérogative
de la Couronne, dont celle-ci a toujours le
droit de se prévaloir à moins que la loi ne
défende formellement la chose.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est la thèse soutenue à la Chambre basse
et qui est conforme à la pratique en Angle-
terre. Qu'avons-nous besoin de cette loi ?
C'est une prérogative de la Couronne ? Il
a été d'usage de nommer des colonels et des
lieutenant-colonels honoraires dans les ba-
taillons et au fond c'est pour cela qu'on pré-
sente cet article.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si ce n'est pas là l'article qui autorise la
nomination tie colonels honoraires, je vou-
drais que l'on m'indique dans le bil l'article
qui donne ce pouvoir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas que le bill con-
tienne un article de ce genre.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL
Celui-ci a été introduit dans ce but.

L'honorable M. POWER : Et il a été rayé
par la Chambre des communes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Permettez que je lise l'ancienne
loi dont voici le texte :

Les officiers brevetés de la milice peuvent
être mis à la retraite avec un grade honoraire
pas plus élevé que celui de lieutenant-colonel ou
avec ce grade honoraire aux termes et en vertu
des règlements approuvés par le gouverneur en
conseil.
Voilà le texte de la loi existante.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais ce n'est pas cette loi-ci.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur me deman-
dait de lui indiquer l'article en vertu duquel
on accorde des grades honoraires. Cet ar-
ticle est le même que l'autre. Le grade
honoraire est accordé à des personnes qui
ont droit au grade militaire. Sous la loi
actuelle non plus qu'en vertu de l'article
spécial de l'ancienne loi on ne confère un
grade militaire un'civil Le*p'ént i-
ele a pour objet d'accorder un grade supé-
rieur à des personnes ayant déjà droit à des
grades militaires.

Hon. M. MILLS.

L'honorable M. LANDRY: D'après l'an-
cienne loi, un officier en activité de service
dans la milice pouvait se retirer en conser-
vant son grade.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY : Il ne pouvait
être nommé, étant à la retraite, ft un grade
supérieur ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
-Justice) : Oui, cela se pourrait aujourd'hui,
en vertu de la loi actuelle, mais sans dé-
passer le grade de lieutenant-colonel.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami m'a mal compris. Ma
question ne se rapportait pas à la retraite du
corps des volontaires avec un grade liono-
raire. Je sais que cela se fait. Je suis moi-
mme dans ce cas. J'ai servi pendant 15 ou
17 ans, et j'ai pris nia retraite avec un grade
supérieur à celui que je possédais dans les
rangs. C'est le point que mon honorable
ami'a expliqué. Je demandais en vertu de
quelle disposition de la loi actuelle on pou-
vait nommer au grade de colonel honoraire
d'un bataillon, une personne n'appartenant
pas L ce bataillon. C'est ce que je voulais
dire. La question a été discutée pendant
des heures à la Chambre basse. Quelques
députés ont fait une énergique opposition
parce que le grade était accordé à des gens
qui n'avaient jamais fait de service mili-
taire.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE.:
Cet article a été rayé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Aujourd'hui on ne peut nommer au grade
de colonel ou lieutenant-colonel honoraire
d'un bataillon qu'un officier ayant fait du
service actif. Je ne m'accordais point avec
quelques-uns de mes anciens compagnons
d'armes dans la Chambre basse qui protes-
talent contre la promotion de certains mes-
sieurs à cette position honorifique, car ce
n'est ni plus ni moins que cela. Je vais don-
ner un exemple qui tend â cette conclusion.
ýJ'admets qu'il peut paraître ridicule de,
prendre un civil pour en faire un colonel ou
tiÉÙ lfn" ennt-colonel honoraire d'un batail-
lon, daii fe qel Wi- t en tvlté de ser-
vice, il prendrait rang avant les autres vo-
lontaires, mals c'est ce qu'il ne fait pas.
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Il se borne à occuper une position purement
honorifique. Le 15e bataillon à Belleville
présenta à lord Lorne, qui l'accepta, le
grade de colonel honoraire. Ce bataillon ap-
partenait à l'infanterie légère d'Argyle. Ap-
partenant lui-même au corps d'Argyle, il
accepte le grade, donnant ainsi au bataillon
un prestige qu'il n'ayait pas antérieurement.
La princesse Louise fit un cadeau au batail-
lon et l'honora de différentes manières. Lord
Lorne et son épouse sont très fiers de ce
grade honoraire. Les dissensions politiques
et l'animosité conduisirent à la ruine un
très beau bataillon et London. L'on se réu-
nit cependant et l'on dit : " Nommons colo-
nel honoraire sir John Carling, lui n'a ja-
mais appartenu au bataillon." Tout le
monde aimait sir John et était disposé à
lui obéir, s'il consentait à accepter la posi-
tion. Tout ce qu'il avait à faire était d'aller
préside'r. Aujourd'hui le bataillon sous ses
ordres est en excellent état. J'ai une autre
raison de ne pas m'opposer il la nomination
de civils à ces grades honoraires. Quicon-
que sait ce qu'est un bataillon de volontai-
res n'ignore pas que ces grades honoraires
constituent un drainage continuel du porte-
monnaie du titulaire, sans qu'il y ait la
moindre compensation et si on peut trouver
un homme riche disposé à s'intéresser au
bataillon-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : On peut le saigner.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne veux pas dire cela. C'est aller au
delà de mon intention, mais parce qu'il est
intéressé à ce bataillon, il aidera les offi-
ciers à le soutenir, et il souscrira libérale-
ment. La majorité de la Chambre des com-
munes, cependant, a pensé autrement et la
loi actuelle s'applique exclusivement aux
militaires. Il paraît peut-être un peu ab-
surde de bombarder lieutenant-colonel ou
colonel honoraire un personnage qui peut à
peine marcher. Je n'ai pas personnellement
et je ne crois pas que personne ait objection
à ce que le premier ministre. soit nommé
lieutenant-colonel, quoiqu'il avoue qu'il n'a
jamais servi autrement que comme ensei-
gne. Il a dit:

Pcur parler de moi-même, je n'ai pas à
m'énorgueillir beaucoup de ma. carrière mili-
taire. Je sais qu'une carrière militaire procure
bien des arguments aux honorables messieurs

de la gauzhe ct que ceux-ci ont même fait des
phrases rarce que j'avais déclaré que j'étais
prêt à defendre le minorité qui avait été privés
de ses droits.

Il fallait, sans doute,,que le premier mi-
nistre se justifilt, donnant pour prétexte
qu'on avait porté atteinte aux droits acquis,
sa déclaration à l'effet qu'il était prêt à épau-
ler le fusil pour tuer les volontaires du
Nord-Ouest sur les rives de la Saskatche-
wan.

A cette époque aucun droit n'avait été
méconnu. On m'a fait remarquer qlue
l'homme qui ne craint pas <le se mnesureP
avec un régiment entier devrait être honoré
et nommé lieutenant-colonel. La seule ques-
tion qui s'élève est celle de savoir s'il peut
surgir des abus. Avec l'article en question,
la chose est impossible, ce qui n'était pas
avec l'article original. Je n'ai aucune objec-
tion à l'adoption de l'article.

L'article est adopté.

L'honorable M. BERNIER,
comité, rapporte que le bill
sans amendement.

de la part du
a été adopté

Le bill est alors présenté en 3e lecture et
voté.

BILL DES SUBVENTIONS AUX CHE-
MINS DE FER.

PREMIERE ET SECONDE LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice), propose la 2e lecteure du bill (193)
"Loi autorisant l'octroi de subventions pour
aider à la construction de lignes de che-
mins de fer y mentionnés.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Je m'oppose à ce bill pour les mêmes motifs
que j'ai déjà formulés contre des bills simi-
laires au cours de sessions précédentes. On
a pris l'habitude depuis plusieurs années de
ne présenter des bills de ce genre qu'à la, fin
des sesisons, quand le temps manque pour
les étudier et pour examiner les demandes
des différentes compagnies de chemin de fer
qui demandent des subventions. Je crois que
le bill actuel accorde des subventions à qua-
rante chemins de fer. Nous ne connaissons
absolument rien de ces chemins. Chaque
fois que des bills de ce genre ont été soumis,
à la Chambre par le gouvernement actuel-
et je dois dire que le gouvernement préce-
dent ne les présentait pas plus à bonne.

1'287
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heure-j'ai protesté contre cette pratique.
Le Sénat, il est vrai, n'a pas le droit d'amen-
der ces bills, mais il serait convenable que
nous sachions pourquoi nous votons ces
bills,,quand même Aous n'avons pas le droit
d'y changer quoi que ce soit. Il peut nous
arriver quelquefois un bill qu'il serait de
notre devoir de rejeter en entier. Je ne pré-
tends pas que le bill'actuel soit dans ce cas,
mais d'après ce que j'en ai entendu dire, Il
contient plusieurs articles que nous ne se-
rions pas justifiables de voter sans avoir eu
d'autres renseignements que ceux qu'on
nous a fournis jusqu'à présent.

La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture.

BILL AMENDANT LA LOI DES CHE-
MINS DE FER.

L'EXAMEN REMIS A PLUS TARD.

L'ordre du jour est appelé, et la Chambre
se forme de nouveau en comité général sur
le bill (n° 132) intitulé: "Acte pour amen-
der la loi des chemins de fer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne suis pas prêt à discuter ce bill, vu
l'absence de M. Barwick, qui s'oppose à l'ar-
ticle relatif au séquestre. Le ministre des
Chemins de fer est d'avis que ce bill n'af-
fecte aucunement l'hypothèque de la Onta-
rio Bank. Je ne connais pas suffisamment
les lois de la province de Québec pour me
prononcer à ce sujet. Je propose donc que
l'on passe à un autre item des ordres du
jour et que la discussion du -bill soit fixée
à lundi prochain.

L'honorable sir .MACKENZIE 'BOWELL:
Je me suis donné la peine d'étudier un peu
l'historique de cette question, et voici ce que
j'ai trouvé. Je déclare ici et j'ai l'intention
de faire la même déclaration en comité, que
la ,succesison MacFarlane a une réclamation
contre le chemin de fer. Quelle que soit
cette réclamation, elle appartient aux ban-
ques, non pas à la banque d'Ontario seule,
mais aussi à la banque des Cantons de l'Est.
Leur réclamation n'est pas seulement pour
des avances de fonds, 'mais ces banques ont
-dépensé $20,000 en poursuites et frais de
justice depluis 1891. Ce n'est qu'en février
dernier qu'un jugement est intervenu auto-
risant la vente du chemin de fer par le shé-
rf. Or, c'est-tout ce que l'on veut par la loi

Hon. M. MACDONALD (I.P.-E.)

actuelle, et la vente aurait eu lieu le 19 cou-
rant si les directeurs du chemin de fer n'y
avaient pas mis d'obstacles.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ils ont produit une opposition.

L'honorable -sir MACKENZIE BOWELL:
Ils ont produit une opposition sur la validité
de laquelle il faut maintenant que les cours
se prononcent. Si elle n'est pas valide, alors
le but que l'on poursuit par ce bill sera at-
teint, parce que la succession MacFarlane
pourra faire vendre tout l'avoir des proprié-
taires ou prétendus propriétaires actuels, qui
sont en possession du chemin, et la somme
que produira la vente après déduction des
frais encourus par la 'c Ontario Bank," et la
banque des Cantons de l'Est, sera divisée au
pro rata entre les créanciers, après que l'hy-
pothèque de la succession iMaeFarlane aura
été payée. Une loi passée en 1871 donne à
la réclamation d'Henry MacFarlane ou à
ses représentants légaux priorité sur toute
autre créance. Cette loi 'figure au chapitre
97 de 53-54 Victoria. de sorte que si le che-
min de fer est vendu la réclamation Mac-
Farlane a priorité sur toutes les autres.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'année dernière j'ai fait adopter
une loi par le parlement, et ensuite j'en ai
fait adopter une autre reculant la date
de la mise en vigueur de la première.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela est exact, et c'est le point principal qui
intéresse la banque. Je saisis cette occasion
pour faire un court historique de cette af-
faire. Elle a une portée très considérable
que la Chambre comprendra. Les objections
à cette loi sont nombreuses à plusieurs points
de vue. La loi d'Ontario, ainsi que celle de
Québec, autorise le séquestre d'un chemin de
fer. Or, voici un chemin de fer qui est dans
des difficultés-qui n'a pas payé ses dettes.
Puis nous avons dans nos statuts une loi
spéciale disant quelles réclamations auront
la priorité. Des poursuites judiciaires ont
été instituées, la cause est maintenant de-
vant les cours, et l'objet du nouveau bill que
l'on -nous demande d'adopter est simplement
de soustraire toute l'affaire aux tribunaux.
C'est là un genre de législation que nous ne
devrions pas adopter, et je suis très heureux
d'entendre l'honorable secrétaire d'Etat de-
mander du délai afin d'obtenir plus de ren-;
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seignements, malgré de désir de son collègue,
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux, de faire adopter le bill.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le ministre des Chemins de fer et Canaux
dit qu'il ne pense pas que ce bill détruise la
priorité de la Ontario Bank.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est vrai, mais ceux qui désirent s'emparer
du chemin de fer veulent que pouvoir soit
donné au procureur général de la province
de Québec de venir s'aboucher avec le gou-
vernement fédéral, et solliciter le droit de
mettre sous séquestre un chemin de fer fai-
sant partie d'une propriété soumise à la ju-
ridliction du gouvernement du Canada, afin
('atteindre le but que le Sénat les a empé-
chlés d'atteindre en rejetant un bill qui lui
était soumis il y a un mois. C'est tout sim-
plement une nouvelle tentative de se sous-
traire par une loi à l'autorité des tribunaux,
et détruire jusqu'à un certain point des
droits de priorité qui sont garantis par la
loi.

L'honorable M. MILLS (ministre -de la
Justice) : Mon honorable ami discute le bill,
mais il ne nous est pas encore soumis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non ; la question est devant nous. L'hono-
rable ministre a proposé de changer l'ordre
du jour et de remettre le 'bill à lundi, et
nous avons certainement le droit de le dis-
cuter sur cette motion, si nous le jugeons à
propos.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
J'ai lu hier ou la veille dans les journaux
que ce chemin de fer a été vendu. Le gou-
vernement en sait-il quelque chose.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. Je ne le crois pas. Le chemin devra
être vendu par le shérif d'abord.

L'honorable M. POWER : Je me permet-
trai de faire remarquer qu'il serait facile de
tourner la difflculté en ajoutant à l'article
2 quelques mots disant que rien dans ce bill
n'infirmera les droits de la succession Mac-
Faurlane.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le' bill est général. Il n'affecte pas le che-
inin de fer de la Baie des. Chaleurs seule'
inent.

La motion est adoptée, l'ordre du jour est
modifié, et la discussion du bill fixée à lundi
prochain.

BILL MODIFIANT LA LOI ELEC-
TORALE.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) propose que le bill (133) Acte pour
refondre et amender la loi relative à l'é-
lection des membres de la Chambre des
communes soit renvoyé au comité général
de la Chambre.

La motion est adoptée.

(En comité).

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans certaines parties de la pro-
vince de Québec et dans d'autres du Ca-
nada, il y a des districts non organisés, où
aucune liste d'électeurs n'est dressée, et
dans lesquels en l'absence d'une législation
comme celle qui nous est soumise mainte-
nant, les intéressés ne pourraient voter aux
prochaines élections. C'est pourquoi je pro-
pose au comité l'amendement suivant :

23a. Dans les districts non organisés où, à
l'époque de l'émission des brefs d'élection, il n'y
aura pas de listes d'électeurs en vigueur sous la
loi provinciale et il n'existera pas de disposi-
tion législative pour en faire, les listes qui au-
ront servi à la dernière élection fédérale dans
ces districts seront les listes légales pour ces
districts, et elles seront transmises û l'officier-
rapporteur par le greffier de la Couronne en
Chancellerie en même temps que le bref, et l'offi-
cier-rapporteur prendra les' mesures convenables
et nécessaires relativement aux arrondissements
et aux bureaux de votation dans ces districts
pour que les électeurs inscrits sur ces listes
puissent donner leurs' suffrages.

2. Le présent article ne s'appliquera pas à
l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. LANDRY : Je pense qu'on
ne devrait pas accepter cet article. Dans la
province de Québec la dernière élection a eu
lieu en 1896, et l'honorable monsieur vou-
drait-il faire usage de la liste qui a servi à
cette élection?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En l'absence de toute autre liste.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi la
province ne passe-t-elle pas une loi mettant
'les -électeurs des districts non organisés en
état: de voter ? Vous avez légiféré pour
vous servir des listes provinciales et il vous
faut maintenant une liste fédérale. Si vous
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voulez des listes fédérales, que ce soit pour
tout le Dominion et non pas pour une partie
d'une province.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Les frais qu'entraineraient des élections
dans ces régions non organisées seraient con-
sidérables.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois comprendre que dans la
province de Québec il y a des paroisses où
il n'y a pas eu de listes de préparées.

L'honorable M. LANDRY : D'après la loi
municipale, lorsqu'une paroisse n'est pas or-
ganisée, certaines procédures sont faites
pour l'amener à une paroisse qui l'est. Si les
autorités locales font cela d'elles-mêmes, je
ne vois pas pourquoi nous ferions ici leur
besogne.

L'honorable M. FERGUSON : Vous feriez
tout aussi bien de copier les noms des épi-
taphes que de vous servir des vieilles listes.
Cette liste a été faite en 1894, et vous allez
maintenant vous mettre en quête de noms
dans une région non-organisée et sauvage du
pays. Cela ne servirait absolument de rien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois comprendre que dans une
circonscription électorale d'on compte envi-
ron 500 individus qui habitent un territoire
non-organisé, et dans une autre, un nombre
très considérable-je ne saurais dire combien.

L'honorable M. LANDRY : Où cela?

L'honorable' M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans la province de Québec.

'

L'honorable M. FERGUSON : Nous ferlons
tout aussi bien de fournir des listes à l'Ile
du Prince-Edouard que de faire ceci. La
province doit assurément avoir pris des dis-
positions pour les élections provinciales, et
pourquoi ne profiterions-nous pas de ce que
la province a fait?

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
M'est avis que puisque le gouvernement a
adopté de principe de prendre les listes lo-
cales, nous ne devrions pas nous mêler de ce
qui se fait dans la province. Il peut se faire
que ce soit nécessaire d'adopter cette dispo-
sition. Il peut arriver que les gens soient si
éloignés qu'ils ne puissent pas prendre part
à une élection. Il y en a qui habitent la
frontière septentrionale de la province de
Québec, et il en coûterait des centaines de
dollars pour dresser des listes de cette popu-

i lation.

L'honorable M. LANDRY : Le gouverne-
ment a décidé de mettre fin aux listes fédé-
rales pour prendre les listes locales. Qu'il
les prenne alors avec tous leurs désavan-
tages.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'idée qui a présidé à la proposi-
tion est qu'il est très inopportun de priver
qui que ce soit de ses privilèges. Si la légis-
lature provinciale ne pourvoit pas à la con-
fection des 'listes dans une région non-orga-
nisée et que ces listes aient été faites dans
le passé, les individus inscrits sur cette liste
de la région non-organisée auront droit de
voter.

Lhonorable M. LANitY : vu, uans la
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:province de Québec?cela?

Le PRESIDENT : Dans la partie non-or-
ganisée de Kamouraska.

L'honorable M. LANDRY : Combien en
compte-t-on sur la liste?

Le PRESIDENT : Il n'a jamais été fait de
liste.

L'honorable M. LANDRY : Nous ne pou-
vons donc pas nous en rapporter à une liste,
et cette disposition n'aurait pas d'applica-
tion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : D'après le principe que pose l'ho-
norable représentant de Stadacona, nous
priverions de ces privilèges toute la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans les régions non-organisées,
A où ils ont déjà voté, Il est pourvu à la

nomination de fonctionnaires pour cette ré-
gion et à la tenue d'élections dans cette ré-
gion, tout comme dans les régions organi-
sées.

L'honorable sir MAGICENZIE BOWELL:
Qui devra faire les listes?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les listes sont les anciennes listes
fédérales.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Faites il y a six ans?

1290 [SENATJ •,



L14 JUILbET 19001 1291
i:lionorable M. MILLS (ministre de la

. stice): Si les individus n'y sont pas, Ils ne
voteront pas. ,

L'honorable M. LANDRY : D'après ce
principe, tous ceux qui ont acquis le droit
de voter au cours des cinq ou six dernières
années, et qui n'étaient pas sur la liste Il ya
sept ans, sont exclus. Cet amendement n'est
pas ce qu'il faut.

Le PRESIDENT : Comment voteront-ils
s'ils ne votent pas sur cette liste?

ULionorable M. -MILLS (ministre de la
Justice) : Ils ne voteront pas du -tout.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
W'est avis que l'adoption de cette résolution
va revêtir -quelqu'un de pouvoirs très dange-
rvux dans ces régions non-organisées. J'ose
prétendre que, muni de ce pouvoir que donne
la loi, quiconque se présentera i une élection
fédéra le, pourrait se faire élire, c'est-à-dire
(ite si ce sont des agents qui ressemblent
qluelque peu -à ceux dont nous avons lu ré-
ceininent l'histoire. La disposition qui offre
le plus d'objections dans cet article est la
quiîstion soulevée par l'honorable représen-
t:Int (le -Stadacona. Si j'ai bien compris le
iinistre de la Justice, ceci ne s'applique
qi'iaux listes électorales qui existent en
vertu de l'ancienne loi du cens électoral du
Canada.

/liouorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, parce qu'il n'y en a pas d'au-
tres.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
Précisément ce que j'allais dire : il n'y en a
)as dautres. Ceci ne donnerait donc le droit

(le voter qu'aux personnes qui habitaient les
régions non organisées avant ou lors de l'en-
registrem.ent des votants sous l'empire des
anciennes listes.

Ulonorable M. MILLS (ministre 'dý la
.Justice) : Oui.

i;honorable sir!,alCNENZIE BOWELL:
1't c'était en 1891., Dans ces régions non-
or.g:itnisées la population, vous devez l'ad-
ini tre, est beaucoup plus considérable qu'en
IS'4. Si je dois comparer les régions'non-
org:misées de la province de Québec à celles
de 'Ontario, la colonisation doit être beau-
coUP plus forte dans ces régions qu'elles ne
I'é;ait il y a sept ans? L'honorable monsieur
br*:'ule la tête. -Je ne parle pas Ici de ce que

je ne connais pas ; mais je sais ce qui se
passe dans Ontario, dans les régions non-
organisées qui existaient Il y a quelques an-
nées. Après la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, le pays s'est
rapidement colonisé et Il y a des villages
et des villes, d'importantes villes et des In-
dustries qui surgissent dans ces régions qui
n'étaient pas organisées, et ils sont nom-
breux aujourd'hui. Voilà un des avantages
de la construction du chemin de fer. Il a
ouvert un territoire absolument neuf. il
peut y avoir dans la province de Québec des
régions qui ont été établies par la construc-
tion de chemins de fer. J'en ai l'espoir. Elles
sont peut-être organisées, peut-être ne le
sont-elles pas. S'il existe des régions qui ne
sont pas organisées, vous devriez proposer,
si tant est que vous voulez amender équita-
blement la loi des élections, de faire une
nouvelle liste comprenant tous les habi-
tants qui se trouvent aujourd'hui dans cette
région. Il y a peut-être des centaines
d'hommes qui travaillaient dans ces régions
en 1894 et qui, aujourd'hui, sont répandus
dans différentes parties du pays. Il n'existe
aucune disposition qui les empêche d'aller
voter dans la province de Québec. Vous
pourriez en prendre des centaines de -la ville
(le Québec et les amener dans les régions
non-organisées. Ces choses sont arrivées
dans le passé, et il n'y a pas de raison pour
qu'elles ne se repètent pas dans l'avenir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A moins que l'honorable monsieur
ne pense que la liste primitive ne fut une
liste frauduleuse, vous ne pourriez amener
des individus de...Québee. Ces régions se
trouvent dans le bas du Saint-Laurent, je
crois. ·Il:n'y à pas du chemin de fer là, et
je peis'e que la population y est restée sta-
tlolnaire depuis quarante ans.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je diffère du tout au tout de la conclusion
que l'honorable monsieur a tirée de mes re-
marques. Ni directement ou implicitement
ai-je dit que les listes étaient frauduleuses.
Les listes ont pu ère faites -honnêtement,
mais ce que je dis c'est que des listes qui
existaient Il y a six ans ne sont pas des
listes qu'on devrait adopter pour une élec-
tion aujourd'hui, élection qui peut survenir
dans un an ou six mois. Dans la loi même
que nous discutons, l'acte du cens
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électorale, se trouvent des dispositions qui
pourvoient à la préparation d'une nou-
velle liste dans les cités et villes si
la liste date d'une année? Pourquoi ?
Parce que les changements sont très
nombreux. Le mouvement de la popu-
lation dans ces centres est si considérable
qu'il xie serait pas juste ou équitable de
tenir une élection même cette année en se
servant d'une ancienne liste. Ce principe a
été reconnu par la loi. Le secrétaire d'Etat
a bien essayé aujourd'hui, il est vrai, de
l'abroger, mais quand il constata quelles en
seraient les conséquences, il n'a pas persisté,
et je recommanderais sérieusement à mon
honorable ami de ne pas insister sur cet
amendement, à moins qu'il ne soit prêt à al-
ler plus loin, et je dirais alors ce que j'ai
dit aujourd'hui à l'endroit de la sauve-
garde des privilèges de n'importe quel élec-
teur. S'il nous faut une liste pour les ré-
gions non organisées, ayons en une nou-
velle, et sachons qui s'y trouve. C'est une
dangereuse proposition à faire et j'espère
que le ministre de la Justice n'ira pas jus-
qu'à en appeler aux voix.

L'honorable M. FERGUSON : Cet amen-
dement ne s'appliquera pas simplement à
la province de Québec, mais aussi, si je coin-
prends bien, à certaines parties non organi-
sées de l'Ontario, des Territoires du Nord-
Ouest et de la Colombie-Britannique. Je
présume que dans toutes les provinces, sauf
l'Ile du Prince-Edouard, le Nouveau-Bruns-
wick et la Nouvelle-Ecosse, se trouveront
des territoires auxquels cette disposition
s'appliquera. Le ministre de la Justice a
déclaré qu'on comptait jusqu'à 500 indivi-
dus dans une seule partie des régions non
organisées de la province de Québec. Il
n'est pas improbable qu'il y en ait un grand
nombre dans les régions non organisées de
l'Ontario, de la Colombie-Britannique et des
Territoires. C'est une chose qui semble re-
marquable que le gouvernement qui a eu
cette question si longtemps sur le métier,
alors que la mesure a été discutée pendant
près de trois mois, et peut-être plus de' trois
mois, par l'autre branche du parlement, et
voici qu'à la veille de la prorogation on
nous a saisis d'une proposition de ce genre
pour la première fois. C'est une chose très
grave si les habitants de ces régions non
.organisées ne sont pas protégés ; mais le

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

genre de protection qu'on propose dans cet
amendement n'a, je prétends, aucune va-
leur. Nous pourrions tout aussi bien nous
en rapporter aux épitaphes, ainsi que je
l'ai déjà dit, pour faire notre liste de noms,
dans les régions éloignées non établies du
pays, que de recourir à la liste de 1894.
Grand nombre d'hommes doivent être partis,
plusieurs sont morts, et un grand nombre de
nouveaux arrivants doivent avoir pris leur
place. Ce ne serait pas une représentation
de la population de cette partie du pays, et
il doit certainement y avoir des dispositions
pour la tenue d'élections provinciales dans
ces endroits. Comme le parlement a adopté
le principe de se servir des listes et du cens
électoral des provinces, pourquoi pas, dans
ces régions comme dans le reste du pays,
s'en rapporter à ce que font les provinces
ou à ce que décrète leur loi électorale? Il
est déporable que nous soyons arrivés à la
fin de la session et que nous ayons quasi
terminé l'examen du bill sans avoir constaté
que durant tout ce temps-là le droit électo-
ral de ces populations ne soit mis à l'étude
que maintenant, et on nous demande au der-
nier moment d'adopter cet amendement qui
est absolument Insuffisant pour donner une
représentation à la population qui habite
ces territoires non organisés, amendement
qui ouvre la porte à toute sorte de méfaits
dans ces territoires.

L'honorable M. LANDRY : C'est une nîou-
velle machine.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois comprendre qu'il existe
deux régions dans le bas du Saint-Laurent,
le Saguenay, par exemple, où Il n'y a pas
de liste. Si vous comptez uniquement sur
la loi provinciale, cela signifie tout simple-
ment qu'on ne pourra enregistrer les voix.
Je suis prêt à laisser le bill en suspens jus-
qu'à ludi pour examiner la question de
savoir si nous pouvons faire dans ce dis-
trict la même chose que nous faisons à l'Ile
du Prince-Edouard et dans les Territoires du
Nord-Ouest, c'est-à-dire, permettre à ceux
qui ont les qualités requises aux termes de
la loi de se présenter lors de la votation;
ou, comme dans les Territoires du Nord-
Ouest, de se présenter avant et' préparer
une liste si l'on juge une liste nécessaire.

L'honorable M. CLEMOW: C'est cela.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard, nous n'avons pas insisté
sur ce point.

L'honorable M. LANDRY : Il y a là un
système général.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela n'importe pas. Pour les
élections générales vous permettez aux in-
dividus dont les noms ne se trouvent pas
sur la liste, de voter.

L'honorable M. FERGUSON : Perce qu'il
n'y a pas de liste de votants à l'Ile du
Puince-Edouard.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'y en a pas dans ces territoi-

quelconque au gouvernement pour la façon
dont il agit à l'égard de ce bill. Ils ont été
suffisamment satisfalts de l'acte du cens
électoral fédéral, sous l'empire duquel ils
ont pu très bien Ifaire leurs élections. Ils
sont parfaitement satisfaits de leurs propres
lois, sous l'empire desquelles ils ont le scru-
tin découvert aux élections provinciales ;
mais le gouvernement actuel cherche à éta-
blir un mode de scrutin là où il n'y a pas de
liste de votants, et il s'ensuit qu'il est lui-
même l'auteur de toutes les difficultés parce
qu'il a essayé de faire cette incongruité. La
province ne l'a pas demandé. C'est parce
que ces messieurs ont adopté un principe
dont l'application sera difficile, et l'embar-
ras qu'ils éprouvent provient de leur propre
fait.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
L'honorable M. LANDRY : Il y en a dans JustLe) :Non.

la province de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je demanderai au comité de lever
sa séance pour remettre cet amendement à
l'étude plus tard ; mais je ne suis pas prêt
à enlever à une nombreuse population d'une
région son droit électoral tout simplement
parce qu'il n'y a pas de liste municipale,
d'organisation municipale et d'organisation
provinciale dont on se sert pour préparer
une liste électorale. Si mon honorable ami,
parce que la province n'a pas préparé de
liste, n'est pas disposé à appliquer à sa pro-
pre province la règle qu'il veut appliquer
aux comtés dont je parle, nous pourrons
alors examiner cette question.

Uhonorable M. FERGUSON : Je ne sais
ce que l'honorable ministre entend par pro-
poser une règle différente pour ma pro-
vince. Je n'ai rien suggéré de tel. Si l'ho-
norable monsieur eut voulu traiter l'Ile du
Prinice-Edouard comme Il traite ces régions
de la province de Québec, il aurait pourvu
(le quelque façon à *des listes. Il pourvoit
ici à une liste. la liste même qu'il ne vou-
drait pas, a-t-il dit tout le temps, donner A
l'île du Prince-Edouard.

'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je n'y pourvois pas.

Ulhonorable M. FERGUSON: Je puis dire
à1 mon honorable ami que les habitants de
la province de l'Ile du ?rince-Edoiiard ne
se croient pas redevables d'une obligation

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre ne doit pas oublier que nous avions
une liste fédérale et un cens électoral fédé-
ral ; -le gouvernement actuel a mis fin à tout
cela et a posé en principe l'acceptation des
listes locales.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. LANDRY : Qu'il accepte
les listes locales. Dans la région du Sague-
nay il a dit qu'il n'y avait pas de liste élec-
torale. Je le nie. Ils ont une liste.

Le PRESIDENT : Ils n'ont pas de liste
pour les élections provinciales-

L'honorable M. LANDRY: Y a-t-il une
liste il Tadousac?

Le PRESI·DENT : L'honorable monsieur
pourrait me laisser finir.

L'honorable M. LANDRY : J'al la parole.
Tadousac a des listes. L'Anse -Saint-Jean a
des listes. Bersimis a des listes, et différents
endroits près de la riviére Saguenay sont
pourvus de listes; mais je suppose qu'au
loin, à l'est, sur la côte du Labrador, il n'y a
peut-être pas de listes. Ces parties là du
comté ne sont pas organisées, mais sous
l'empire de notre organisation municipale
nous avons le moyen de pourvoir A toutes
ces localités non organisées quand elles tou-
chent à.des paroisses organisées ; elles peu-
vent avoir tous les avantages dont jouissent
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les paroisses organisées. Si le gouvernement
fédéral tient à prendre les listes électorales
le la province pour les substituer aux listes

fédérales, qu'il les prenne.

Le PRESIDENT : Je désire dire au comité
que je sais personnellement que, dans nom-
bre d'endroits le long du Saint-Laurent, sur
la rive nord, où l'on compte des milliers
d'électeurs, ils ont voté sous l'empire de
l'acte du cens électoral, à la dernière élec-
tion, niais depuis que cette loi a été abrogée,
Ils n'ont plus de liste de votants. Ils n'ont
jamais eu de municipalité organisée ; ils
n'ont jamais eu de liste, si ce n'est pour les
élections fédéZailes. Si l'amendement main-
tenant soumis au comité ne passe pas, tous
ces électeurs n'auront pas de liste pour voter
et ils seront privés de leur droit électoral.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL :
Comment ces individus ont-ils obtenu le
droit de voter à la dernière élection, en 1896?
Car l'acte du cens électoral avait été abrogé
quelque temps avant. Non, je fais peut-être
erreur.

Le PRESI)ENT : Ils ont tous voté 1 la
dernière élection et ils ne pourraient voter
aujourd'hui.

L'honorable M. FERGUSON : Etaient-ils
privés de leur droit électoral aux élections
provinciales?

Le PRESIDENT : C'est une région non-

organisée, le long du Saint-Laurent, où il n'y
a pas de municipalités.

L'honorable M. FERGUISON : Ils ont voté
à l'élection locale

Le PRESIDENT : Ils ont voté sous ;'em-
pire de l'acte du cens électoral fédéral.

L'honorable M. POWER : Je ne suppose
pas que quelqu'un d'entre nous veuille priver
les gens de leur droit électoral. Le ministre
de la Justice a proposé de rapporter progrès
dans le but de donner à ces centaines d'élec-
teurs le moyen de voter. Quelque soit le
plan qu'on rapporte, il sera soumis au comi-
té lorsqu'il se formera de nouveau, et je ne
vois pas ce qu'on a à gagner A discuter l'af-
faire maintenant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Nous sommes très obligés de la remontrance
que vient de nous faire l'honorable mon-
sieur.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. POWER: Je n'ai pas fait
de remontrance. Je m'objecte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ieu m'importe que l'honorable monsieur
s'objecte ou non. L'état de choses que ré-
vèle le renseignement que l'honorable prési-
dent vient de donner à la Chambre est pro-
bablement une chose que la plupart d'entre
nous Ignoraient. Il nous a donné des ren-
seignements sur les régions non-organisées,
sur la manière dont ils ont voté dans le
passé et sur le désir qu'on a de leur donner
le droit de voter dans l'avenir.

J'ose prétendre qu'à l'exception de ceux
qui sont directement au fait de la question,
personne dans cette Chambre ne connaissait
ces renseignements. Je vois que je les igno-
rais et ils pourraient peut-être m'amener à
changer d'opinion. C'est pour cela que
nous sommes ici, pour discuter des ques-
tions de ce genre, et non pas pour nous faire
faire des remontrances. Nous n'avons pas
l'habitude de tout avaler sans voir. Quand
j'ai lu cet article, j'ai cru qu'il était
dangereux, mais les renseignements four-
nis par son honneur le président ont modi-
fié ma manière de voir, et si l'article est
modifié, je pourrais peut-être y consentir;
mais je ne crois pas que le Sénat consenti-
rait à un arangement sous l'empire duquel
on enregistrerait des votes d'après une liste
vieille de cinq ans. Son Honneur le Prési-
dent nous dit-il qu'il n'y a pas d'organisa-
tion municipale ou autre dans ces localités
et qu'il n'existe pas de loi qui contrôle leurs
habitants ?

Le PRESIDENT : Ils sont fixés à des cen-
taines de milles de distance les uns des
autres, et il est Impossible qu'une munici-
palité puisse les régir en présence de la dis-
tance qui les sépare.

L'honorable M. FERGUSON.: Il apparalt
que le gouvernement de 1894 a pu pourvoir
à une liste et il semble très remarquable
que la législature provinciale qui avait de4
listes pour toute la province, n'a pas pourvu
à une liste pour ces réglons. Je pense que
mon honorable ami, le Président, a dit que
iles élections de la province, en 1897, ont eu
lieu sur la liste fédérale de 1894 et les babi-
tants de ces localités ont pu voter d'après
cette liste si leurs noms s'y trouvaient.

Le PRESIDENT : Oui.
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L'honorable M. FERGUSON: Ce n'était
pas aussi mal que cela le sera en 1900 ou
1901, mais Il semble certainement que c'est
s'appuyer sur de bien maigres données que
de se servir d'une liste de cette époque.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL;
C'est une chose très extraordinaire à dire.
Une région habitée, mais non organisée,
aurait voté sous l'empire de la loi qui ne
lui donnait pas le droit de voter. En effet,
sous l'empire de l'acte fédéral elle ne pou-
vait voter que pour un candidat fédéral, et
mon honorable ami dit qu'elle a de fait
voté à l'élection locale sur la liste fédérale
qui n'était de nul effet quant à elle dans la
province de Québec, û moins que la législa-
ture provinciale n'eût adopté les listes fédé-
rales pour cette région en particulier.

Le PRESIDENT: C'est. ainsi que cela
>'est passé.

L'honorable 2L FERGUSON : En vertu de
la loi?

Le PRESIDENT : Oui, cela ne pouvait se
faire autrement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Justice) : Est-ce que mon honorable ami
s'objecte A cet article?

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
Oh ! certainement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je demanderai au comité de se
lever et de rapporter progrès, et je discuterai
la question avec mes collègues. L'on cons-
tatera peut-étre que le meilleur moyen sera
de laisser voter les gens sous cette disposi-
tion, attendu qu'il en coitera très cher de
préparer une liste dans un territoire qui
s'étend à des centaines de milles, à l'aide
(le moyens de communication très difficiles.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Quelles en seront les conséquences pour les
ha bitants d'Anticosti?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.lustice) : Je ne pense pas qu'il en résulte
des conséquences fAcheuses pour eux. Il y
avait quelques habitants sur cette Ile ; Ils en
Ont été chassés.

L'honorable M. YOUNG fait -rapport au
niem du comité que le bill a fait quelque pro-
gês et que le comité demande de siéger de
nouveau lundi.

BILL AMENDANT LE CODE CRIMiNEL.

L'examen des amendements est remis.

L'ordre du jour étant appelé:
Nouvel examen du message de la Chambre

des communes désapprouvant l'amendement du
Sénat aux amendements faits par la Chambre
des communes au bill K : " Acte à l'effet d'a-
mender le Code càlminel, 1892. "-(L'honorable
M. Mills.)

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je préférerais -que cet article de l'ordre du
jour soit tenu en suspens. C'est un article
contentieux qui va nécessiter d'assez longs
débats i moins -que l'honorable ministre ne
soit prêt à accepter l'amendement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne suis ps prêt û accepter l'a-
inendement, mais je m'attends bien que l'ho-
norable monsieur fera à sa guise. Je dé-
sirais vivement en finir avec cette mesure
pour l'envoyer à la Chambre'des communes.
A moins que nous ne nous occupions de la
chose aujourd'hui la probabilité est que le
bill n'arrivera pas à la Chambre des com-
munes. La Chambre des communes s'attend
à ce que la prorogation ait lieu mardi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'ignore ce à quoi elle s'attend. Nous n'a-
vons pas eu grand'chose il faire ici, et je
pense que, comme les Communes nous ont
fait attendre, il nous faudra les faire atten-
dre à notre tour jusqu'à ce que nous puis-
sions examiner intelligemment la mesure
qu'on nous envoie.

L'honorable M. CLEMOWJ: Elles nous ont
tenus ici cinq mois et demi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne serait pas injuste de .notre part de les
tenir ici durant un mois de plus.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si mon honorable ami y tient beau-
coup, je n'insisterai pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne faudra pas vingt minutes pour dire s'Ils
vont l'accepter ou non, et je suis porté à
croire, d'après ce que j'ai vu, que les Com-
munes vont l'accepter, attendu que l'amen-
dement ne leur enlève pas. tout ce qu'elles
voulaient avoir; c'est un compromis entre
l'opiriion que le sénat a exprimée dans le
bill primitif et ce que les Communes veulent
avoir. Je pense que si les Communes sont
raisonnables elles l'accepteront.
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L'honorable M. ALLA.N: C'est une autre

question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je consens à ce que l'article soit
renvoyé à lundi, mais je dirai en même
temps à mon honorable ami qu'on ne peut
guère dire qu'un amendement comme celui
qu'il propose, et qu'il est sur le point de nous
soumettre de nouveau, et qui diffère si peu
de ce que le bill comporte déjà, repose sur
un principe nouveau.

L'honorable sir NAOKENZIE BOWELL:
S'il diffère si peu, ainsi que le dit l'honorable
monsieur, il ne peut y avoir q'objectlon à ce
qu'on l'accepte.

L'honorable M. MILLS propose que l'ordre
du jour soit rayé et porté aux ordres du jour
de lundi prochain.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

LE SENAT.

Séance du lundi, 16 juillet 1900.

Le PRESIDENT ouvre la séance à onze
heures.

Prière et affaires de routine.

BILL CONCERNANT LES ELECTIONS
FEDERALES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité général pour examiner le bill (133):
" Acte pour refondre et amender la loi rela-
tive à l'élection des membres de la Chambre
des communes.

(En comité.)

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Il était entendu que les diverses questions
à l'ordre du jour soulevant des objections,
seraient mises à l'étude cette après-midi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
J'ai compris que le présent article de l'ordre
du jour soulevait des objections.

L'honorable M. FERGUSON : Il s'agit tout
simplement d'une nouvelle proposition que
l'honorable ministre présentait au sujet de
régions non-organisées.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. J'ai suggéré un amendement
et je l'ai couché dans les termes qui suivent:

Dans une division quelconque de toute cir-
conscription électorale de la province de Québec
où il n'y a pas de liste de votants, ceux qui, aux
termes de la loi du cens électoral de la province
de Québec, ont droit à ce que leurs noms soient
mis sur la dite liste de votants, auront le droit
de voter dans la dite division de votation en
prêtant le serment de la formule-

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Est-ce que ceci n'est pas prévu par la loi de
la province de Québec? Le ministre nous
dira peut-être s'il a examiné la loi de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne l'ai pas examinée moi-même,
mais le Solliciteur guéral l'a examinée et
m'a fait rapport ; j'ai en conséquence rédigé
cet article ce matin et je lui ai demandé de
préparer une formule de déclaration sous
serment s'adaptant à la province.

L'honorable .M. DeBOUCHERVILLE:
Il a dit à l'honorable ministre qu'il n'y avait
pas de disposition dans la loi de Québec à ce
sujet?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je suppose -que lorsque cet article aura passé
la phase du comité, nous pourrons procéder
à la troisième lecture cette après-midi?

L'honorable M. MILLS* (ministre de la
Justice) : Oui. Je me permettrai de dire aux
honorables messieurs que conformément à
l'entente que nous avons eue, M. Fraser a
parcouru l'annexe en même temps que l'acte,
et je désire changer certains mots qu'il m'a
indiqués pour rendre l'acte uniforme d'un
bout à l'autre dans ses dispositions. A l'ar-
ticle 14 je propose de biffer le mot " district"
pour lui substituer le mot "division."

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Le mot "division" s'appliquera-t-Il ù toutes
les provinces?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
A moins que l'honorable ministre n'en soit
absolument certain, il peut se faire que dans
certaines provinces on emploie le Mot " dis-
trict " et 'dans d'autres le mot I division."
Pourquoi ne pas mettre les motà "' division
on district"?
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[16 JUILLET 1900]

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est au sujet de -nos propres divi-
sions que nous légiférons.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tout ce qui reste donc maintenant
c'est l'amendement dont j'ai donné avis.

L'honorable M. LANDRY : J'ai demandé
à l'honorable monsieur de le laisser en sus-
pens jusqu'à cette après-midi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. La seule objection, c'est que
la Chambre des communes devra donner
son approbation à tout ceci. Si elle s'oppose
à nos amendements, il s'ensuivra de nou-
veaux retards.

L'honorable M. LANDRY : J'ai compris
que les questions soulevant des objections
devraient être renvoyées à cette après-midi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Justice): Certainement.

L'honorable M. DeBOUOHERVILLE:
Prenez un homme qui habite un district non
organisé, disons le Labrador ; votera-t-il ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le territoire non organisé sera di-
visé tout comme ïle territoire organisé et ses
habitants, voteront dans la division de vota-
tion où se trouve leur domicile.

L'honorable M. LANDRY : Qui fera la
division?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'officier-rapporteur là où il n'ex-
iste pas de division. Le bill y pourvoit.

L'honorable M. DeBOUCHLRVILLE:
Dans un district de dix milles d'étendue il
peut ne s'y trouver qu'un seul habitant. Le
bill y pourvoit-il ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'officier-rapporteur devra exercer
son jugement.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Au nord de ,Québec jusqu'aux limites de la
province de .Québec, Il y a des localités où il
n'y a pas de colons sur une vaste étendue
de plusieurs milales.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils ne se trouvent dans aucune
division de votation. L'honorable monsieur

82

ne saisit pas ce qui est maintenant proposé.
Je comprends que dans certains comtés
du Saint-Laurent Inférieur, il n'y a pas
d'organisation municipale. On y trouve
des fractions de divisions électorales telles
qu'elles existent aujourd'hui. Nous ne
dérangeons aucune division électorale ;
nous prenons ces divisions électorales
telles qu'elles existent aujourd'hui. Dans
certaines parties de ces divisions il n'y
a pas de listes de votants de dres-
sées. Ceux qui habitent ces régions et
qui auraient, sous l'empire de l'ancienne loi,
le droit de faire mettre leurs noms sur la
liste et, par tant, de voter après que leur nom
est inscrit sur la liste, pourront aux termes
de l'article que je propose, se présenter au
bureau de votation situé dans leur district
et voter, bien que leurs noms ne soient pas
sur la liste des votants, précisément comme
la chose se fait dans les Territoires du Nord-
Ouest. Voilà tout ce que l'on veut faire.
L'intention n'est pas d'embrasser du terri-
toire non inclus dans une division électorale,
mais bien de mettre tous ceux qui ont à
d'autres égard, les qualités requises, en état
de voter bien que leurs noms ne soient pas
sur la liste. S'ils habitent une région organi-
sée où d existe une liste de votants, cet arti-
cle ne leur permettra pas de voter, mais Il le
leur permettra là où Il n'y a pas de liste.

L'honorable M. LANDRY : L'amendement
pourvoit à cela ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY: Et l'amende-
ment sera complet quand bn y ajoutera la
formule?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. LANDRY : De
nous faut attendre la formule.
prête cet-te après-midi?

sorte qu'il
Sera-t-elle

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. Mais elle n'ajoutera rien.
Son but est de donner sa sanction.

L'honorable M. FERGUSON : Ai-je com-
pris que l'honorable ministre a dit qu'un
mode de ce genre existait dans .les Terr-
toires du Nord-Ouest?

L'honorable M. MILLS (ministre de -la
Justice) : Oui.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il n'y a pas de listes là-bas.

L'honorable M. FERGUSON : Mais la loi
pourvoit simplement à une revision, quelque
chose du genre de ce que nous avons inséré
dans cette loi-ci.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est exactement le même principe
que celui qui existe dans les territoires. Dans
les territoires l'on prépare une liste de vo-
tants après que les listes sont publiées, mais
il peut se faire que le nom d'un homme ne
se trouve pas sur la liste, et le jour de la
votation, il peut se présenter et jurer qu'il
est électeur muni des qualités requises et
après avoir prêté serment, il a le droit de
voter.

L'honorable M. FERGUSON : Il a incon-
testablement le droit de voter. Mais mon
honorable ami s'est arrêté là et n'a pas dit
la suite. Immédiatement après qu'il a voté,
on peut inscrire une objection et il est som-
mé de comparaître devant une commission
de revision quelques jours après, et il y a
appel de cette commission à un juge. Tout
cela est prévu dans la loi des territoires.
Mais ici on ne propose rien de tel. M'est
avis que c'est ouvrir la porte aux votes
frauduleux.

L'honorable .M. LANDRY : C'est pour cela
que c'est fait.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je le comprends parfaitement. Supposez
qu'il y ait une colonie à l'autre extrémité du
comté de Beauce, qui n'est pas organisée en
municipalité, et où il n'existe pas de listes;
ses membres pourront se prévaloir de l'a-
mendement?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Mais s'ils habitent une localité non organisée
et qui n'appartient à aucun comté-

L'honorable M. WATSON : Ils n'ont pas le
droit de voter.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je ne le demande pas à l'honorable mon-
sieur, je le demande à l'honorable ministre
de la Justice. S'Is habitent une localité qui
n'appartient à aucun comté, s'en prévau-
dront-ils?

Hon. M. MILLA

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ils ne le pourront pas.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Il serait nécessaire que la chose fût dite
clairement dans l'amendement, car il y a des
localités qui n'appartiennent à aucun comté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'amendement est clair tel qu'il
est.

Le PRESIDENT DU COMITE • L'article
se lit comme suit:

Dans toute division de votation d'un district
électoral de la province de Québec.

Conséquemment le votant doit se trouver
dans quelque district déjà établi.

L'examen de l'amendement est renvoyé à
une autre séance.

A l'article 140,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quand l'article 140 a été mis & l'étude, l'au-
tre jour, j'ai attiré l'attention sur ce qui
était, à mon avis, une disposition extraordi-
naire, dans ce sens que cet article stipule
qu'on ne condamnera pas à l'amende ou
qu'on ne punira pas les personnes qui ont
commis des méfaits à une élection. L'article
se lit:

Il ne sera pas imposé d'amende ou de peine
sous l'empire de cet article, s'il appert au juge
ou au jury qui la personne a déjà été pour-
suivie-

Le PRESIDENT : Nous avons ajouté les
mots : "jusqu'à jugement ou jusqu'à ac-
quittement."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas là le point sur lequel je désire
attirer l'attention. Les trois lignes suivantes
se lisent comme suit:

-de même qu'il ne sera pas Imposé d'amende
ou de peine pour une faute qui n'est prouvée que
par le témoignage ou les aveux de la personne
qui l'a commise.

C'est-à-dire qu'un homme pourra avoir
commis les pires infractions à la loi, durant
une élection, et s'il l'admet lui-méme et qu'il
n'y ait pas d'autre témoin par devers le
tribunal, Il faudra l'acquitter. Est-ce que,
dans la province d'Ontario, les juges qui
viennent de faire un rapport dans l'affaire
d'Elgin, n'ont pas basé leur rapport sur les
dispositions d'une loi semblable à cet article-
ci? Dans cette affaire, nous voyons le can-
didat défait qui a contesté l'élection, M.
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McNish, faire des aveux extraordinaires, si-
gnés de sa propre main, afin d'empêcher le
tribunal de s'enquérir des faits, dans le cas
où l'on eût voulu contester son droit d'être
élu. Nous avons aussi les aveux de certains
individus qui avaient commis les pires frau-
des et il n'a pas été apporté d'autres preuves
devant les juges et le tribunal à l'appui des
assertions de ces individus, et tout de même
les juges font rapport et avec raison, sous
l'empire d'un article semblable de la loi des
élections, que personne n'a commis de mal,
ou plutôt qu'il n'y avait pas de preuve pour
les condamner. Il n'a pas été apporté de
preuve corroborative devant le tribunal,
grâce à la loi d'Ontario, mais je n'ai peut-
être pas besoin de discuter ceci en ce mo-
ment. Grâce à cette loi il n'a pas
été apporté de preuve à l'appui des
assertions de ces individus dont quel-
ques-uns ont quitté le pays, ou à l'appui des
aveux du candidat lui-même. Ces infrac-
tions étaient d'une nature si grave que plu-
tôt que d'aller en cour, le candidat a fait une
confession générale sous sa propre signature
des méfaits qui avaient été commis. Indi-
viduellement je connais la raison pourquoi
il en a agi ainsi, mais je n'ai pas besoin de
la répéter ici pour faire ressortir davantage
les objections que j'ai à cet article. Je
pense que c'est une disposition extraordi-
naire, à moins que nous ne posions le prin-
cipe qu'un homme qui commet un acte frau-
duleux à une élection peut se constituer té-
moin de la couronne et s'en tirer indemne.
Il serait Tacile à un homme sans scrupule
de commettre toutes les scélératesses à une
élection. Il pourrait perpétrer tous les
crimes qui peuvent se commettre aux termes
de la loi des élections, puis faire ensuite
l'aveu complet de toute l'affaire et vous ne
pourriez le condamner si vous n'aviez pas
d'autres preuves pour corroborer ses aveux.
J'espère que le ministre va -examiner cet
article avant la séance de cette après-midi.
Je ne suis pas prêt à accepter la théorie ou
largument qui veut que, parce que c'était la
loi dans le passé, cette disposition devrait
rester là. Il y a dans ce bill grand nombre
de dispositions qui n'ont jamais existé. Nous
avons changé un de ces articles qui décré-
taient une punition. Les dispositions en
étaient facultatives. Il était à la discrétion
du juge de dire s'il devait ou non imposer
une punition. Nous avons fendu un ou deux
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de ces articles impératifs, en ce sens que si
le crime est prouvé le coupable devra être
condamné à une amende minimum ou maxi-
mum, puis il devra aller en prison pour sa
faute pendant une période de temps mini-
mum ou maximum.

Comme nous voulons rendre cette loi aussi
parfaite que possilble, nous ne devrions y
laisser aucune lacune qui permit à un
homme d'échapper au châtiment s'il fait
mal. Obtenons une juste expression de l'opi-
nion du peuple si possible et, quelque soit
cette opinion, la minorité, d'après notre sys-
tème de gouvernement, est tenue de l'accep-
ter jusq'à ce que l'opinion publique change.
Je considère cette disposition de la loi com-
me très dangereuse si l'on en croit les faits
qui se sont récemment fait jour, et je crois
bien que nous en aurons très probablement
d'autres dans les affaires de Brockville et
d'Huron-ouest particulièrement. En présence
de ce qui a transpiré au comité chargé de
s'enquérir des ces affaires à la Chambre des
communes, faisons disparaitre, si nous le
pouvons, tous les moyens que pourraient
avoir les criminels d'éluder la loi.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne m'op-
poserais pas tant à cet article s'il se restrei-
gnait aux affaires où le témoin devient té-
inoin de la Couronne. Nous savons que le
principe est reconnu en matière criminelle
qu'un homme qui devient témoin de la Cou-
ronne s'en tire avec une peine légère. Je
crois que la distinction devrait être faite.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne parlais pas du tout des témoins de la
couronne. Je ne me propose pas de toucher
lt cela.

L'honorable M. iMILLS (ministre de la
Justice) : Cette disposition existe dans les
statuts depuis des années. Elle a été revisée,
puis insérée de nouveau dans précisément les
mêmes termes dans les statuts revisés, et
certainement que ceux qui l'ont insérée en
premier lieu et ceux qui iont continuée, ont
dû avoir une raison et une raison qu'ils te-
naient pour suffisante. Je ne serais pas prêt
moi-même à biffer cette disposition sans rai.
son suffisante de le faire.

L'honorable M. FERGUSON: Que la me-
sure reste en suspens.

L'honorable M. MILLS ·(ministre de la
Justice) : J'ai vu publier des déclarations as-

1299



1300 I SÉNAT]
sermentées se rapportant Îâ une certaine per-
sonne eFje suis parfaitement convaincu que
sur une question de certitude morale, la per-
sonne qui avait fait ces déclarations ne
disait pas la vérité. Supposez que vous
ayiez eu une élection gagnée par une très
mince majorité ; qu'il y ait eu enquête et
qu'on eut admis un témoignage de ce genre.
Un homme pourrait être induit par des
moyens de corruption à témoigner contre lui-
même dans le but de porter atteinte à l'élec-
tion. Je regretterais beaucoup, certes, de
mettre l'élection d'un homme qui aurait es-
sayé de faire son élection honnêtement, à la
merci d'un individu qui ferait une déclara-
tion assermentée de ce genre contre lui-
même. Cette question a été pleinement dis-
cutée dans le temps par sir A. A. Dorion. M.
Blake, sir John Macdonald, John Hillyard
Cameron et d'autres, et il me ferait peine de
mettre de côté pour une théorie abstraite
la conclusion à laquelle ils sont arrivés et
qu'ils ont insérée dans la loi. A mon avis, si
nous abrogions cette disposition l'effet serait
de permettre à un individu non seulement de
témoigner contre lui-même, mais, si son té-
moignage était accepté, de porter atteinte à
l'élection du candidat heureux qui aurait
fait son élection honnêtement. Je crois
que la loi offre plus de garanties telle qu'elle
est.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'avoue que je ne comprends pas l'argument
de l'honorable monsieur.

L'honorable M. MACDONALD (LP-E.):
Cet article peut, peut-être, s'amender de
manière à donner suite à ce qu'on désire et
à faire disparaître toute objection en exi-
geant une preuve corroborante.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il en est ainsi maintenant.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
Je comprends qu'un homme rend témoigna-
ge dans une affaire d'élection et que la loi,
telle qu'elle est, déclare que le député pour-
suivi ne perdra pas son mandat, ou ne sera
pas puni à cause du témoignage de cet
homme ; mais cela empêche-t-il l'homme qui
rend témoignage d'être puni?

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE,:
Naturellement ce témoignage ne fera pas

Hon. M. MILLS.

punir le député poursuivi, mais ne fera-t-il
pas punir son auteur ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est à l'instruction d'une requête
en invalidation d'élection que cette loi s'ap-
plique. Elle s'applique & toutes les parties
intéressées.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Le témoin même ne peut être puni?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas d'après son propre témoignage.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'on admet ce principe, je ne vois pas
pourquoi il ne s'appliquerait à l'enquête qui
a lieu quand un candidat est traduit devant
le tribunal pour répondre aux faits et arti-
cles. Dans l'Ontario, et dans les autres pro-
vinces, je suppose, un candidat est amené
devant le juge pour découvrir ce qui s'est
passé. On lui fait prêter serment et on le
soumet à un contre-Interrogatoire très serré.
S'il admet dans cet interrogatoire qu'il a
enfreint la loi, doit-il alors s'en tirer indemne,
ou si ce n'est que lorsqu'il comparaît devant
un tribunal dans un procs d'élection? Si un
homme est coupable de vol et que, traduit
devant un magistrat, il avoue avoir volé un
cheval, le magistrat ne lui rend pas la liber-
té. Cela peut mitiger sa faute, je l'admets.
Le jury devra le, déclarer coupable et il ap-
partiendra au juge de dire quelle peine il
devra infliger, et tenant compte des faits, il
dira si le coupable devra subir quelques mois
de prison ou aller au pénitencier. Voici une
loi aux termes de laquelle si vous prouvez
qu'un homme a gagné une élection à l'aide
de la pire des fraudes, et s'il n'y a pas d'au-
tre preuve pour le condamner que ses pro-
pres aveux, la seule peine est l'annulation de
l'élection.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les frais retomberont sur lui.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
C'est selon ce qu'en décideront les juges.
Mais ceci inflige à l'autre candidat qui au-
rait pu être élu sans cela, ceci inflige au pays
les frais d'une autre élection. Je voudrais
qu'il n'y eut pas de doute là-dessus. Mon
honorable ami dit que cela pourrait empêcher
un homme d'avouer. Ils ne font pas souvent
des aveux. 'Qu'allez-vous faire d'un homme
qui est traduit comme témoin dans un pro-

1300 |SÉNATj



L16 JUILLET 1900] 1301
ceès en invalidation d'élection. Le candidat
lui-même est souvent soumis à un contre-
interrogatoire des plus vigoureux aux mains
du meilleur avocat qu'on puisse trouver. Il
est forcé, au cours du contre-interrogatoire,
d'admettre des Infractions à la loi qu'il ne
voudrait pas admettre volontairement, ou
dans toutes autres circonstances, mais plu-
tôt que de se parjurer il fait des aveux. Or.
s'il n'y a pas d'autre preuve pour démontrer
qu'il a, de fait, enfreint la loi, vous ne pou-
vez le punir d'après cette loi-cl. Est-ce cela?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, malheureusement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors il est absolument absurde d'assigner
un homme comme témoin dans le but de dé-
couvrir s'il a fait mal. Je sais qu'aucune dis-
position de la loi ne dit qu'un homme est
tenu de se condamner lui-même et de s'infli-
ger, lui-même, une peine, mais il s'est pré-
senté des cas où un contre-interrogatoire a
prouvé au delà de tout doute qu'un crime
avait été commis et l'homme a été laissé
libre, et le ministre de la Justice dit que c'est
bien.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, c'est bien.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En général mon honorable ami et*moi s'en-
tendons sur des choses de ce genre, mais,
dans le cas actuel, nous sommes àux anti-
podes. Quand vous pouvez soutirer les faits
d'un témoin, il devrait être puni, ou s'il se
parjure et que vous le prouviez, vous de-
vriez le punir.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami verra que, sans
ce motif, un homme serait fort tenté de ne
pas dire tout ce qu'il sait. Ainsi vous avez
un procès en invalidation d'élection et l'hom-
me fait une déclaration, puis il est appelé
comme témoin. Il dit: " J'ai été corrompu
par une certaine personne." Si vous pouviez
le prouvez par un autre témoin, vous pour-
riez le punir; mais si vous alliez le punir
pour chaque aveu qu'il fait relativement à
sa propre m'auvaise conduite, vous l'indui-
riez tout simplement à ne pas venir dire ce
qu'il sait. Je me rappelle parfaitement que
cette question a été l'objet d'une étude com-
plète.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'avoue que je ne nie le rappelle pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Nous sommes tous tombés d'accord
sur ce point. On a compris que dans un
procès en invalidation d'élection, presque
tous ceux qui peuvent rendre témoignage
sont des hommes qui seraient passibles de
punition si les faits au sujet desquels ils
sont appelés à rendre témoignage pouvaient
être établis par d'autres personnes ; de sorte
qu'afin qu'ils puissent témoigner librement,
l'intention est de les laisser témoigner,
sachant parfaitement qu'ils ne seront pas
punis pour les aveux qu'ils font.

L'honorable M. YOUNG fait au nom du
comité, rapport que le bill a fait quelque
progrès et que le comité demande de siéger
de nouveau.

BILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE
DES CHEMINS DE FER.

De nouveau en comité.

La Chambre se forme ·en comité général
pour examiner le bill n° 132: " Acte pour
amender l'acte des chemins de fer."

(En comité.)
Sur le dernier article.

L'honorable M. LANDRY : Je suggérerais
que cet article soit tenu en suspens Jusqu'à
cette après-midL

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai ici un amendement qui fera peut-être
disparaître les objections auxquelles l'article
a donné lieu. Le ministre des Chemins de
fer est d'avis que ceci ne porterait pas at-
teinte à la réclamation de la banque d'Onta-
rio et de la succession McFarlane.

L'amendlement que je propose se lit comme
suit:

Pourvu toujours que rien dans le présent arti-
cle n'affecte ou ne porte atteinte à tout juge-
ment maintenant rendu contre toute compagnie
de chemin de fer et autorisant la vente de son
chemin ; mais cette vente pourra se faire con-
formément à la loi de la province qui l'autorise.

L'honorable M. ALLAN: L'honorable
monsieur a dit, samedi, qu'il avait commu-
niqué avec M. Barwick.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est ce que j'ai fait et je viens de recevoir
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la réponse. Le ministre des Chemins de fer
a cru que, dans sa forme actuelle, cet article
ne portait nullement atteinte à un jugement
existant ou une procédure quelconque en
vue d'exécuter ce jugement contre une com-
pagnie de chemin de fer, et j'ai demandé
à M. Barwick de dire s'il en convenait ou
s'il y consentait. Il a répondu :

" Je ne partage pas cette manière de voir.
Ainsi que je l'ai appris samedi, l'article est
destiné à répondre au cas du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs. Ce n'est pas néces-
saire. La loi provinciale pourvoit à la vente."

L'amendement que j'ai proposé répond aux
besoins de l'affaire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pour tout profane la nécessité de cette loi
est un mystère. Il n'y a dans tout le Cana-
da qu'un chemin de fer auquel elle s'appli-
quera.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'tEat):
Il y en a d'autres. Le ministre des Che-
mins de fer en a mentionné un qui est situé
dans le Nouveau-Brunswick, et qui se
trouve dans un embarras semblable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous savons à quelle fin ce bill est destiné,
attendu qu'on l'a dit. Je ne puis comprendre
quelle nécessité il y a -de passer une loi géné-
rale pour régler un cas particulier. Le che-
min de fer est en déconfiture, comme l'im-
plique cet article, mais toute l'affaire est
aujourd'hui portée devant les tribunaux et
l'on est prêt à vendre le chemin à quiconque
voudra bien l'acheter. Si quelqu'un achète le
chemin et que ce dernier tombe subséquem-
ment en déconfiture, alors on pourra avoir
recours Ù cette loi ; mais ce que nous ten-
tons de faire c'est de donner au procureur-
général d'une province de pouvoir de deman-
der au gouvernement fédéral la permission
de faire ce que la loi de la province lui per-
met de faire aujourd'hui ; mais l'on dit:
comme c'est un chemin de fer fédéral la loi
locale ne s'y'applique pas. Dans ce cas-ci le
chemin qu'on veut atteindre est un chemin
qui est actuellement sous le coup de la doi et
qui va être vendu dans l'intérêt de ceux qui
ont des réclamations contre lui. Ceci res-
semble .à un bon nomBre de lois que nous
avons passées, quand il s'agit de faire face
à un cas particulier et ià des circonstances
particulières, lorsqu'un gouvernement local
désire se déliarasser d'un certain giu'pe

Hon. M. SCOTT.

d'hommes el mettre l'entreprise entre les
mains d'un autre groupe. C'est précisément
ce i quoi pourvoyait le ilil qui a été rejeté
Il n'y a pas longtemps par un comité du
Sénat durant cette session. Cette tentative
n'ayant pas réussi, l'on présente le présent bill
pour arriver à ce qui a été précédemment re-
fusé. La secrétaire d'Etat nous a fait part de
l'opinion ~lu ministre des Chemins de fer et
Canaux. Nous avons l'officier en loi de la
Couronne et c'est son opinion sur des ma-
tières de ce genre qui devrait nous guider, si
tant est que nous devons être guidés par
elle. Si c'est une question de droit qui par-
tage la Chambre, l'officier én Toi est celui qui
devrait donner son opinion et non pas le
ministre des Chemins de fer. Le ministre
des Chemins de fer a présef.té ce bill dans
un but particulier et son opinion doit être
en harmonie avec l'idée fixe qu'il a dans
l'esprit, et cette opinion Il la donne. Cette
affaire a-t-elle été soumise à l'honorable mi-
nistre de la Justice, en sa qualité de conseil-
ler en loi de la Couronne, et quelle est son
opinion sur le présent article et quel effet
aurait l'adoption de l'amendement ? Avant
tout, je voudrais savoir si la chose a été
soumise au département de la Justice ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas que je sache.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est précisément ce à quoi je m'attendais.
Déjà nous avons eu des projets de 'loi de ce
genre dans lesquels on a inséré des articles
qui portaient atteinte à des titres de terres,
dans les Territoires du Nord-Ouest, et aux-
quels cette Chambre s'est opposée dans l'in-
térêt du Nord-Ouest et qu'elle a considéra-
blement modifiés. Quand on interrogea le
ministre de la Justice, il répondit qu'il n'a-
vait jamais vu ces articles et qu'il n'en con-
naissait rien. La majorité de la Chambre
approuva notre manière de voir quand la
mesure revint à la Chambre des communes
avec ces amendements. Si palpable était la
tentative de faire ce qu'aucune 'législature
n'aurait dû faire, que la Chambre des coni-
munes non seulement accepta notre amende-
ment, mais elle l'améliora de fait en le ren-
dant encore plus fort. Voici un cas sembla-
ble. Je ne plaide la cause d'aucun particu-
lier ; mais nous sommes Ici en présence d'un
cas semüblable où l'on essaie par vole de lé-
gislation d'empièter sur des droits civils.
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Peut-être que l'honorable monsieur qui vient
d'entrer nous dira s'il approuve ou non ce
genre de législation. Toutefois, comme la
mesure ne doit venir que cette après-midi,
je n'en dirai pas davantage pour le moment.

L'honorable M. POWER : Je pense qu'un
article de ce genre est nécessaire. Aujour-
d'hui, si un chemin de fer tombe dans le
domaine de da juridicfion provinciale, les
tribunaux de la province ne peuvent en être
saisis. Si -un cliemin de fer s'endette, les
créanciers peuvent faire valoir leurs récla-
mations sous l'empire de la loi de la provin-
ce; mais si un chemin de fer est situé dans
la province et qu'un statut déclare qu'il est
à l'avantage général du Canada, de sorte
qu'il tombe dans le domaine de la juridiction
du parlement, alors, d'après ce que je com-
prends, les autorités judiciaires ne peuvent
s'en saisir sans autre législation par ce par-
lement. Or, que propose cet article? Il pro-
pose tout simplement que lorsqu'un chemin
est en son entier dans les limites de la pro-
vince, les tribunaux de la province, les seuls,
je crois, qui aient le droit de s'en saisir,
auront le droit d'intervenir avec efficacité.
M'est avis que c'est une proposition raison-
nable. Les tribunaux n'auront pas le droit
de s'en saisir à moins que le procureur géné-
ral de la province n'en demande la permis-
sion au Gouverneur en conseil. Je ne suis
pas suffisament au courant des mérites de
l'affaire dont parle l'honorable chef de l'op-
position pour la discuter, mais si l'on ajou-
tait à cet article une disposition déclarant
clairement qu'elle ne doit pas porter atteinte
a ce cas particulier, l'article en lui-même,
comme article général, est bon, quand bien
même le chef de l'opposition croirait que,
dans le cas pa-tielier dont il s'agit, l'article
aurait un effet pernicieux. Mais si on y
ajoutait une disposition déclarant que l'arti-
cle ne s'appliquera pas au présent cas je
pense alors que l'article devrait être inséré
dans la loi.

L'honorable .M. LANDRY propose que le
comité se lève, qu'il rapporte progrès et qu'il
demande de siéger de nouveau.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A cette phase de la session, il semble dérai-
sonnable de laisser un si grand nombre de
bills en suspens.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL.:
Ce n'est pas notre faute.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai proposé un amendement conforme aux
idées de mon honorable ami de l'autre côté
de la Chambre ; nous tenons beaucoup a ce
qu'aucun de nos actes n'affecte les causes
pendantes devant les tribunaux, et mon
amendement avait pour but de soustraire à
l'opération de cet article les causes dont les
tribunaux sont aujourd'hui saisis. Rien ne
l'indique plus que la façon dont nous légifé-
rons. Lorsqu'une cause est " sub judice"
nous l'exemptons de l'opération de la loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ai-je compris à la lecture de ce télégramme,
que cet amendement avait été soumis à l'a-
vocat qui représente la banque?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, je l'ai rédigé ce matin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne fait que différer d'opinion avec M.
Blair.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai dit dans mon télégramme que le minis-
tre des Chemins de fer croyait que l'article
ne porterait pas atteinte à la cause dans
laquelle M. Barwick est intéressé, et j'ai
ajouté: "Si vous êtes d'un avis contraire
télégraphiez-moi." Il m'a télégraphié et j'ai
préparé un amendement qui soustrait cette
cause à l'opération de l'article.

L'honorable M. FERGUSON : Si mon ho-
norable ami a raison sur ce point, il ne fau-
dra pas grand temps après le "lunch " pour
en faire l'examen.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Très bien.

L'honorable M. CLEMOW fait rapport au
nom du comité que celui-ci a fait quelques
progrès et qu'il demande de siéger de nou-
veau.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

TROISIEME LECTURE.

L'ordre du jour étant appelé:

Comité général de la Chambre sur le bill
n° 193, Acte pour autoriser l'octroi de sub-
ventions pour aider ·ù la construction des
lignes de chemin de fer y mentionnées.-
(L'honorable M. Milis.)

L'honorable M. MILLS '(ministre de la
Justice) propose la troIsième lecture du bill.
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Il dit: nous ne nous formons pas en comité
pour un bill de ce genre.

L'honorable M. FEIGUSON : L'honorable
monsieur pourra peut-être nous dire combien
s'élèvent ces subventions en tout. Je sais
que quelques-unes sont soumises à une
échelle proportionnelle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A quelque peu moins que trois
millions et demi. Je pense que le total est
de $3,400,000.

L'honorable M. FERGUSON: C'est-à-dire,
sans rien compter pour l'échelle proportion-
nelle en vertu de laquelle les subventions
peuvent s'élever jusqu'à $6,400 par mille
dans des cas particuliers.

L'honorable sir MAGKENZIE BOWELL:
Et sans tenir compte de la somme supplé-
mentaire pour l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. MILLS
Justice) : Non.

L'honorable M. ALLAN
de nouvelles subventions.
des subventions accordées
non employées.

(ministre de la

Ce sont toutes
Ce ne sont pas
dans le passé et

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelques-unes sont d'anciennes
subventions qu'on fait renaître et d'autres
s'appliquent au prolongement de lignes exis-
tantes, parmi lesquelles il y en aura qui
subiront de nouveaux prolongements dans la
suite. Les crédits ne couvrent pas la totalité
des lignes qu'on a l'intention de construire,
mais bien ce qui, d'après les prévisions rai-
sonnables, pourra s'entreprendre durant la
présente année. Les honorables messieurs
savent que bon nombre de ces chemins, dans
le nord de l'Ontario, par exemple, sont le
fruit de l'exploitation des mines et de l'éta-
blissement du commerce de la pâte de bois.
La construction de ces chemins est néces-
saire pour le transport des produits dans
l'un et l'autre cas; et, quant aux Territoires
du Nord-Ouest, il faut construire de nou-
veaux chemins de fer afin de faire face aux
besoins des nouveaux colons, de ces hommes
qui, en s'enfonçant dans le pays, n'ont pas
de communication par chemin de fer, vu
que les régions qu'ils habitent sont à des
distances considérables des chemins de fer
déjà construits. Puis il y a des chemins,
mais dans des proportions restreintes, qu'on

Hon. M. MILLS.

a entrepris dans les provinces maritimes
ainsi que dans la province de Québec. Le
principe qui a présidé à ces subventions-et
il ne s'applique naturellement qu'à un nom-
bre très restreint de chemins de fer qui ont
besoin -de subventions-a été de prendre pour
base des crédits le chiffre brut de la popu-
lation des provinces, de façon que chaque
province recevra pour les chemins qu'on a
formé le projet de construire une somme
proportionnée à sa population ; en d'autres
mots en proportion de sa contribution au
revenu public. Il ne serait guère juste de
favoriser certains chemins dans une province
à l'exclusion complète de toute construction
de voies ferrées dans une autre et ceci sem-
ble la règle la pius juste qu'on puisse adop-
ter. Certains chemins de fer qu'on a formé
le projet de construire dans presque toutes
les provinces, devront attendre à plus tard,
car lorsqu'il s'est agi de fixer une somme
très considérable au delà 'de ce qui pourrait
s'entreprendre dans l'année, on n'a pu ac-
quiescer à toutes les demandes d'aide ;
Imais pour ce qui regarde les chemins qui
ont été jugés les plus urgents et dont la
construction serait la plus avantageuse au
public et à certaines grandes entreprises,
dont quelques-unes sont à l'état de projet
et dont d'autres sont complétées, le système
qu'on a adopté est en somme juste. Dans
la Colombie Britannique, je pense, il n'y a
qu'un chemin de subventionné cette année.
On a parlé d'un autre dans la partie septen-
trionale de l'île de Vancouver, de prolonger
jusqu'à la région septentrionale le chemin
-qui est construit jusqu'à Nanaimo. Ce che-
min a: été omis parce que les amis n'ont pas
insisté pour cette année. Peut-être qu'ils ne
tiennent pas à se mettre à l'euvre immé-
diatement ; mais il n'y a pas de doute que
le pays en retirera de grands avantages
quand le chemin sera construit, et le fait
qu'il n'a pas été mis sur la liste des chemins
de fer à subventionner ne veut pas dire
qu'on ne le tient pas pour une entreprise de
valeur.

L'honorable M. FERGUSON : Je deman-
derai à mon honorable ami si autrefois les
bills des subventions n'indiquaient pas à
chaque article si c'était un crédit qu'on fai-
sat renaître. Je ne vois rien de tel dans ce
bill, et conséquemment Il ne s'agit pas ici
d'anciens crédits qu'on fait renaître, sauf
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dans un ou deux cas où, à -la place de l'an- lement accordées dans le but d'ouvrir et de
cien crédit, l'on en a rmis un plus considé- développer de nouvelles réglons non coloni-
rable. Je pense qu'il n'y a qu'un ou deux sées du pays. En tant qu'il s'agit du prin-
cas de ce genre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je pense que mon honorable ami
trouvera la chose dans le budget qui a été
déposé, mais non pas dans le bill.

L'honorable M. LANDRY: Je demande-
rai à l'honorable ministre de la Justice de
me donner certains renseignements. Je vois
au paragraphe 16 de l'article 2 qu'on ac-
corde à la Compagnie du chemin de fer du
Grand Tronc pour porter à $500,000 i'octrol
déjà payé à cette compagnie ($270,000) pour,
la reconstruction et l'élargissement du pont
Victoria sur le Saint-Laurent, province de
Québec, à la condition que les péages exigi-
bles pour la circulation des piétons ct voi-
tures sur le pont soient sujets à l'approba-
tion du Gouverneur en conseil, une somme
n'excédant pas $230,000. Cette condition est-
elle imposée par le gouvernement ? Est-ce
que l'approbation des péages du pont par le
Gouverneur en conseil est une condition
qu'on pourrait Imposer à tout autre pont ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elle existe pour quelques-uns.

L'honorable M. LANDRY : Voici ce que je
voudrais savoir : cette condition pourrait-
elle être imposée à la subvention accordée
par le chapitre 7, article 10 de l'acte, au
pont sur le Saint-Laurent, à Québec ? Je
demande tout simplement si cette condition
qui est imposée au Grand Tronc dans l'in-
térêt public pourrait être de même imposée
à un autre ? Peut-être que l'honorable mi-
nistre pourrait s'éviter la peine de faire des
recherches dans le but de répondre à la
question s'il peut dire si le Sénat pour-
rait changer le bill actuel de manière à lin-
poser cette condition à la Compagnie du
Pont de Québec.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, nous ne pouvons faire au-
cun amendement à ce bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne sais ce qu'en disent d'autres honora-
bles messieurs, mais si tant est que ce bill
doive être discuté nous devrions avoir l'oc-
casion de le lire. J'ai compris qu'en propo-
sant la troisième lecture, l'honorable minis-
tre a dit que les subventions sont principa-

cipe de subventionner des chemins de fer
dans le but qu'il a indiqué, je pense que
nous l'approuverions tous, mais nous cons-
tatons par le bill, comme nous l'avons cons-
taté par d'autres subventions qui ont été
accordées dernièrement, qu'elles ne se res-
treignent pas qu'à ce but. Au nombre des
dernières subventions qui ont été votées par
cette Chambre il y en avait une pour la
soixante-sixième partie d'un mille. Je me
demande si c'était pour le développement
des régions non colonisées du pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Laquelle est-ce ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ceci ne se trouve pas dans le bill cette an-
née. Je parle du passé. Je -vois qu'au nom-
bre de ces subventions, après les avoir lues
par hasard, il y en a une en faveur d'une
petite ligne de chemin de fer de vingt
milles qui s'étend de la station de Caradoc
sur le Pacifique jusqu'à la ville de Strath-
roy. J'étais sous l'impression que c'était
une des régions les mieux colonisées de
l'Ontario. Le chemin est peut-être néces-
saire dans l'intérêt de la population de cette
localité, mais il ne -tombe certainement pas
dans la catégorie des chemins destinés à
ouvrir une nouvelle région du pays. Le n'
3 a réellement pour but de faire du déve-
loppement. C'est un chemin de fer qui, par-
tant de Bancroft, s'étend au nord sur une
distance de 20 milles pour aller se raccor-
der avec .le chemin de fer de Pembroke-
Sud, ou ce qu'on connaît sous le nom de
chemin de Booth. Ce chemin leur donne-
ra non seulement un débouché pour tous
les colons et des moyens de communications
à ceux qui vont à L'ouest et à l'est, mais il
ouvrira aussi une nouvelle région du pays.
On n'y trouve aujourd'hui qu'un chemin de
colonisation et ceux qui ont visité cette
région savent qu'il est très difficile de voya-
ger par ce chemin. Il en est de même de
la subvention n° 5 ; mais voici Ici des che-
mins qui traversent les régions les mieux
colonisées du pays. Il est quasi inutile de
discuter ces choses. Voici une subven-
tion pour quatre milles, une autre pour sept
milles et diverses autres encore. Je vou-
drais avoir des explications au sujet de
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l'article n° 37, soit un chemin de Farnham
à Frelighsburgh et la frontière interna-
tionale, de pas plus de 21 milles. N'est-ce
pas là le chemin qui a trépassé, si je puis
m'exprimer ainsi ? Il a été subventionné
par le gouvernement local dans le passé ;
j'ignore s'il l'a été ou non par le gouverne-
ment d'ici. C'est un chemin qui a été aban-
donné et dont on a enlevé les rails, et voilà
qu'il nous faut le subventionner de nou-
veau afin de permettre à une autre compa-
gnie de s'en emparer et de poser de nou-
veaux rails. En est-il ainsi ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne suis pas en ·mesure de ré-
pondre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis peiné que le ministre des Chemins
de fer ne nous ait pas donné les raisons de
cette subvention, vu que la Chambre a le
droit de savoir ce que nous sommes appe-
lés à faire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je comprends que -c'est une nou-
velle entreprise.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends que ce chemin a été subven-
tionné autrefois et que des rails ont été
posés. Depuis lors les rails ont été enlevés,
l'entreprise abandonnée et la subvention em-
pochée par quelqu'un soit à son bénéfice per-
sonnel ou employée à l'achat de rails qu'ils
ont ensuite vendus. Je l'ignore. Nous allons
donc le subventionner de nouveau; est-ce
dans le but de permettre au Grand Tronc de
construire ce chemin pour le raccorder avec
les réseaux américains ou autres? S'il en
est ainsi, je pourrais le comprendre et la
subvention pourrait se défendre. Mais je
désire attirer plus particulièrement l'atten-
tion du comité sur l'article 6. Cet article est
à peu près de la même nature que la lot
relative au travail des aubains, que l'on a
insérée dans le statut; puis l'acte relatif aux
chinois que nous venons d'adopter, et ce qui
est encore plus pertinent, cette mesure légis-
lative qu'on appelle l'acte de conciliation.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'aurais cru que c'était là, entre
tous autres, un article que 'honorable chef
de l'opposition aurait admiré.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
SI l'honorable monsieur avait fait preuve

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

d'un peu de patience, un instant, il aurait
su ce que je pense de l'article. Le principe
que comporte l'article est bon ; mais Il est
vicieux et abject à tous égards si les obser-
vations de deux honorables messieurs qui
sont vis-à-vis mol, l'honorable ministre de la
Justice et l'honorable secrétaire d'Etat, doi-
vent servir de guide en pareilles matières.
Dans des circonstances antérieures j'ai lu.
les observations de ces messieurs sur les sub-
ventions, sur le principe de la protection et
sur diverses autres choses. Voici une des
plus fortes preuves 'qui condamnent les dé-
olarations que ces messieurs ont faites de-
puis dix-huit ou vingt ans ; maIs tout en
approuvant, dans le sens abstrait, le prin-
cipe que pose cet article, je faisais remar-
quer, quand j'ai été interrompu, que cette
disposition législative est de la même nature
que 12s lois qui ont été insérées dans le
statut et sur lesquelles j'ai déjà attiré l'at-
tention. Ceux qui se trouvaient au Sénat
quand l'ancien ministre de la Justice a pré-
senté la loi relative au travail des aubains,
qui donne au ministre de la Justice, ou plu-
tôt, au procureur général du Dominion, le
droit exclusif de dire quand la poursuite
devra s'intenter, je fis voir, de concert avec
d'autres sénateurs, qu'aux termes de la loi,
jamais l'on intenterait une poursuite avant
qu'il ne se présentât des circonstances
qui amèneraient le gouvernement à agir, si
par exemple il y avait une élection pendante
et que le gouvernement voulut obtenir le vote
ouvrier. Cette prédiction faite par le Sénat,
bien 'qu'on ne soit jamais bon prophète chez
soi, s'est réalisée à la lettre. Au cours des
quatre dernières années, grand nombre d'in-
dividus ont été amenés des Etats-Unis, ce
qui a provoqué de îla part des organisations
ouvrières pour lesquelles mon honorable ami
a tant d'admiration et auxquelles il ne
veut pas porter la moindre atteinte, des re-
présentations auprès du ministre de la Jus-
tice-je ne sais si c'est ou non le ministre de
la Justice actuel-et ce qui les a amenées à
demander que la loi soit mise en vigueur.
Pas une seule fois, à l'exception de l'autre
jour, la aoi a-t-elle été mise en vigueur.
Des Italiens qui ont traversé la frontière à
Niagara et qui ont commencé à travailler
ont été expulsés du pays. S'il y avait, dans
le passé, des raisons pour refuser de mettre
la loi en vigueur, elles existent également
aujourd'hui; mais une élection approche et
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ces Italiens ont été expulsés. Quant à l'en-
gagement pris par les ministres relativement
à la loi concernant les Chinois, tout ce qu'ils
ont fait est l'augmentation de la taxe par
tête; d'autre part, ils ont donné plus d'éten-
due à la loi quant à l'admission de la race
Mongole dans le pays, quoique d'une façon
restreinte, je l'admets. Aux termes d'une
ancienne loi, la Colombie-Britannique tou-
chait un quart des recettes brutes prove-
nant de cette source. Elle ne touche au-
jourd'hui qu'un tiers des -recettes nettes.
J'espère que ceci satisfait le représentant
de la Colombie-Britannique qui peut être
considéré comme chargé de surveiller les
intérêts de cette province. Qu'avons-
nous ici ? Voici une disposition qui
est précisément de la même nature.
L'idée de mettre un article de ce
genre dans la loi! Le Gouverneur en conseil
pourra exiger comme condition de la subven-
tion par les présentes accordée ou de toute
subvention accordée dans le passé par un
acte du parlement, mais qui n'a pas encore
fait l'objet d'un contrat entre Sa Majesté et
une compagnie pour la construction du che-
min de fer, que la compagnie posera sur son
chemin des rails neufs faits en Canada. Si
l'article s'arrêtait là, il n'y aurait rien à dire.
Il serait précisément conforme Ù mes idées.
Quand l'honorable monsieur m'a interrompu
je disais que pour ce qui est de protéger les
intérêts canadiens, je suis prêt, en ma qua-
lité individuelle, à aller très loin.

L'article continue :
Seront faits en Canada, si l'on peut se procu-

rer en Canada les dits rails d'une qualité conve-
nable et à des conditions aussi favorables qu'on
peut se procurer d'autres rails, ce dont le minis-
tre des Chemins de Fer et Canaux sera juge.

Si ce n'est pas là un article trompeur, je
voudrais bien savoir ce que c'est. D'abord
les rails doivent être faits en Canada si on
peut se les procurer en Canada.

L'honorable M. DeBOTCHERVILLE
Au même prix.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui. Puis l'article ajoute qu'ils devront
être de la même qualité et à aussi bon mar-
ché qu'on pourrait les acheter sur n'importe
quel marché.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il dit d'une qualité convenable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les rails devront être d'une certaine qualité,
soit en acier ou en fer, etc., et dont natu-
rellement le ministre des Chemins de fer
sera juge. Il me fait peine de dire que je
n'ai pas dans le ministre des Chemins de
fer la même confiance qu'ont certains mes-
sieurs.

L'honorable 3. LANDRY: Ecoutez!
écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et d'après ce qui s'est passé récemment,
je crains fort que le peu de confiance que
j'avais et que le public avait, lui-même, n'ait
encore diminué. L'idée de mettre l'exercice
d'une pareille discrétion entre les mains du
ministre actuel des Chemins de fer ou de
tout autre ministre des Chemins de fer n'est
pas seulement une absurdité, mais une
fraude à sa face même. Je ne sache pas que
je pourrais me servir d'un langage plus éner-
gique. Si je pouvais en trouver un, je n'au-
rais pas d'objection,à m'en servir; mais je
félicite les libres-échangistes qui ont fait de
si rapides progrès dans le sens de la protec-
tion, qu'ils sont prêts à statuer que les rails
devront être faits en Canada. S'ils avaient
fait cette disposition absolue ils auraient
mon appui. Mais vous pouvez compter que
cet article n'aura pas plus d'effet que s'il
n'existait pas. Les compagnies de chemin de
fer iront chercher leurs rails où bon leur
semblera.

L'honorable Y. WATSON : Ecoutez
écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est là l'interruption d'un libre-échan-
giste. J'ai beaucoup de respect pour un
homme qui a une opinion honnête et qui y
tient; surtout une opinion sur une question
d'économie politique comme celle-ci. Mais
qui supposerait un Instant qu'on pourrait
acheter des .raIls en Canada quand les gran-
des usines américaines et les grandes
manufactures d'Angleterre sont là pour les
produire. Au moment même où un chemin
serait sur le point de se construire, l'agent
d'une compagnie se présenterait Ici et ces
établissements pourraient fabriquer ces rails
à un prix moindre qu'on pourrait les ache-
ter en Canada. SI l'intention du gouverne-
ment est d'aider et d'encourager l'établisse-
ment de manufactures de rails d'acier dans
ce pays, qu'il Impose immédiatement un
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droit sur les rails d'acier, un droit suffisant
pour justifier le placement de grosses som-
mes d'argent que nécessiterait la fondation
de tels établissements. Je crois en l'indus-
trie du fer sous l'empire du tarif qui existe
et des subventions majorées que ces mes-
sieurs ont données contrairement à toutes
leurs déclarations de leur vie politique, et
s'ils voulaient aller un peu plus loin, nous
verrions ces articles se fabriquer en Canada
et se vendre sur le marché à aussi bon
marché que partout ailleurs. L'expérience
a démontré que tel a été le résultat de la
fabrication du fer dans ce pays, et cette
démonstration est surabondamment faite
par les instruments aratoires et d'autres
articles. Quant ces industries ont été en-
tourées d'une protection légitime et équita-
ble, elles ont donné de l'emploi aux ouvriers
et journaliers du pays et l'on peut aujour-
d'.hui acheter ces machines en Canada à aussi
bon marché qu'on peut les acheter aux Etats-
Unis ou en Angleterre. Ces honorables mes-
sieurs ont même adopté le principe qu'ils con-
damnaient avec tant de véhémence, le prin-
cipe d'une remise de droit sur des articles
qui entraient dans la construction de ces ma-
chines dans le pays. Lorsque des articles
entraient dans la fabrication d'un article
quelconque -exporté, le gouvernement ac-
tuel a augmenté de 99 pour 100 la remise
des droits payés. Je n'y trouve rien à re-
dire, 'bien que le 1 pour 100 ne puisse pas
couvrir les frais d'entrepôts et des autres
frais qu'il faut encourir pour expédier les
machines hors du pays. J'ai cru que c'était
une bonne politique ; et aujourd'hui, ils vont
jusqu'au point de mettre dans le statut une
autre affirmation des principes sur lesquels
l'ancien gouvernement s'est reposé si long-
temps pour protéger l'industrie. C'est la
seule chose qui me frappe dans cette dispo-
sition-ci. Il peut y en avoir d'autres qui
silent également contradictoires. L'on ac-
corde des subventions à deux milles de che-
min ici et à un mille et demie dans mon
propre comté. Dans les cantons de l'est,
l'on accorde une subvention à la soixante-
sixième partie d'un mille, et la loi y ajoute
la condition qu'on en déduira ce que pourra
coûter le transport de la malle jusqu'à con-
currence de trois pour cent. Ces disposi-
tions sont d'une nature décevante. Et je
n'hésite pas à dire qu'elles sont mises là dans
le but de tromper.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A l'ordre!

L'honorable sir -MACKENZIE BOWELL:
Tous ceux qui n'ont pas apporté à la ques-
tion l'attention et la réflexion qu'y ont ap-
portées ceuxà qui il incombe de s'en occuper
dans cette -Chambre, ne peuvent faire autre-
ment que conclure -que c'est une disposition
inutile. Mon honorable ami branle la tête
avec des airs de finesse et de sagesse. Il
n'admettra jamais, et je ne m'attends pas
à ce qu'il l'admette, que ceci a été inséré
dans le but de tromper ; mais il est probable
que mon honorable ami n'a pas été consulté
dans l'espèce. Il est tout aussi probable
qu'il a eu aussi peu à faire avec cette dispo-
sition absurde, car absurde elle est, qu'il a
eu . faire avec l'acte des chemins de fer,
qui est par devers nous et qui comporte une
question de droit. Et l'on nous demande
d'accepter l'opinion d'un membre de la
Chambre des communes sur une mesure qui
n'a jamais été soumise à l'autorité légitime
qui devrait nous diriger sur toute question
de droit. Vaut autant que ceux qui
ont des idées arrêtées sur ce sujet
les expriment. J'espère que mon hono-
rable ami de la Colombie-Britannique
est satisfait. Sa province est amplement
pourvue dans ce bill, et pourquoi cette sub-
vention n'est-elle pas accordée à un prolonge-
ment de la ligne de Nanaïmo, et pour ouvrir
une certaine section du pays propre à la
colonisation ? Je l'ignore. Je suppose que
ceci est approuvé par les gens de la Colombie-
Britannique, car nous n'entendons pas par-
ler des droits de la Colombie-Britannique
autant que nous en entendions parler quand
je me trouvais de l'autre côté de la Chambre,
et s'ils sont satisfaits, je ne vois pas pour-
quoi je me plaindrais, abstraction faite du
principe que chaque province devrait étre
traitée de la même façon.

L'examen du bill est remis à plus tard.

BILL PRESENTE.

Bill (173) "Acte concernant les commis-
saires du port de Québec."

Le Sénat s'ajourne.

SECONDE SEANCE.

Le président ouvre la séance à trois heures.

Affaires de routine.
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L'AFFAIRE D'AVELIN BOURASSA.

L'honorable M. LANDRY: Je désire attirer
l'attention du ministre de la Justice sur une
nouvelle qui a paru dans les journaux, di-
sant que le ministère de la Justice a nommé
une commission pour s'enquérir de l'état
mental d'un nommé Avelin Bourassa qui a
été récemment condamné à mort, à Mont-
réal. Si le gouvernement est -en état de le
faire, j'aimerais à savoir si cette commission
a été nommée à cette fin.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Les documents se rapportant à
l'affaire de Bourassa ont été transmis à mon
ministère, il y a quelques jours, mais je n'ai
pas examiné cette affaire et n'aurai pas le
temps de le faire avant la prorogation du
parlement. Je n'ai pas nommé de commis-
sion, de même que j'ignore s'il sera néces-
saire ou non d'en 'nommer une.

L'honorable M. LANDRY : J'ai attiré l'at-
tention sur cette affaire parce que les jour-
naux en ont parlé et que l'on a trouvé
qu'une commission n'était pas nécessaire,
comme le dit le ministre, attendu que l'état
mental de Bourassa, maintenant, peut être
différent de ce qu'il était lors du crime, et
que ce ne serait que rouvrir l'affaire. Je
ne sais ce qu'était le rapport du juge dans
l'espèce.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne me suis pas encore occupé
de l'affaire, et je ne saurais dire si une com-
mission sera nécessaire ou non. Le minis-
tère de la Justice n'a jamais agi en se ba-
sant sur la supposition qu'une commission
était inutile lorsque l'état d'un condamné
pouvait ne pas être ce qu'il était quand
'acte pour lequel il a été trouvé coupable a
été commis. C'est pourquoi l'on nomme
fréquemment des commissions pour s'en-
quérir, et l'on en a toujours nommées.
D'après ce qu'on m'a rapporté, le cas de cet
homme est qu'il a été déjà détenu dans un
asile d'aliénés. L'on dit qu'il s'est réveillé
dans la nuit et qu'il a étranglé sa femme.

UILL DES SUBVENTIONS AUX CHE-
MINS DE FER.

(En comité).

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (193) : " Acte pour au-
toriser l'octroi de subventions pour aider à

la construction des lignes de chemins de fer
y mentionnées."

L'honorable M. LANDRY: Je trouve dans
ce bill les articles qui suivent:

38. Pour la construction d'un pont de chemin
de fer sur la rivière Saint-François, au lieu de
l'octroi accordé en vertu du chapitre 7 de 1899,
à Saint-François du Lac, à la condition que le
pont et ses abords soient construits de façon à
permettre aux municipalités d'en taire usage et
qu'on y établisse et entretienne un chemin con-
venable pour y faire passer gratuitement les pié-
tons, les véhicules et les animaux, le tout sou-
nais à l'approbation du ministre des Chemins de
fer et Canaux, $50,000.

39. Pour la construction d'un pont de chemin
de fer sur la rivière Nicolet, à Nicolet, au lieu
de l'octroi accordé en vertu du chapitre 7 de
1899, $15,000.

Ces ouvrages se trouvent dans les com-
tés d'Yamaska et de Nicolet, et font partie
de ce qu'on appelle le chemin de fer de la
Rive-Sud. Je désire attirer l'attention du
gouvernement et du public sur le fait que
le chemin de fer de la Rive-Sud s'étend de
Sorel à Lévis et qu'une partie du chemin
qui a été subventionnée, l'année dernière,
s'étend de Sorel à Lotbinière, soit une dis-
tance de 82 milles. C'est un ancien cré-
dit qu'on fait renaître. Il y en a un autre
pour la ligne d'Yamaska à Sorel, soit une
distance de 11 milles. Cette section doit
toucher la subvention ordinaire de $3,200
par mille, mais l'on doit remarquer que
cette partie a déjà été subventionnée par le
gouvernement fédéral, de sorte que c'est la
seconde fois que cette section de 11 milles
a été subventionnée par le gouvernement
actuel. J'attire aussi l'attention de la
Chambre sur le fait qu'au mois de janvier
dernier, M. Beauchemin, agissant au nom
du chemin de fer de la Rive-Sud, a acquis
du chemin de fer Canadien du Pacifique
cette partie du chemin de la Rive-Sud qui
s'étend de Sorel à Yamaska, pour la somme
de $25,000. Ce chemin de fer a été cons-
truit, il y a 25 ans, et cette partie a déjà été
subventionnée par le gouvernement fédéral
et par le gouvernement provincial jusqu'à
concurrence de $4,000 par mille, et par la
ville de Sorel jusqu'à concurrence de $40,-
000, et par le comté de Drummond d'une
somme de $250,000, comme tronçon du che-
min de fer South-Eastern. Ces deux der-
nières subventions de $40,000 et de $250,000
ont été votées pour le chemin de fer South-
Eastern, de sorte que cette section du che-
min de la Rive-Sud qui formait partie du
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South-Eastern a touché sa part de cette
subvention. Plus que cela, d'Yamaska à
Saint-François, sur le chemin de fer de la
Rive-Sud, précisément là où doit se cons-
truire le pont qui est subventionné dans ce
bill, il y a une distance de six milles et
demie de chemin de fer qui a déjà reçu
une subvention de $3,200 par mille du gou-
vernement fédéral, et de $4,000 par maille du
gouvernement local. Cette section a été
construite en 1887. De Nicolet et Saint-
Grégoire la distance est d'environ neuf
milles, et cette section du chemin de fer qui
faisait partie du Great-Eastern, a aussi reçu
une subvention fédérale de même qu'une
subvention locale, la subvention fédérale
étant de $3,200 par mille et la subvention
locale de $4,000 par mille, de sorte qu'à
tout prendre, vous avez, sur ce chemin de
82 milles de Sorel à Lotbinière, une distance
de 260 qui a déjà été subventionnée par le
gouvernement fédéral, sans parler des sub-
ventions qu'ils ont eues du gouvernement
local, de la ville de Sorel et du comté de
Drunmond. J'attire l'attention sur ces,
faits afin que le gouvernement, s'il le. veut
bien, puisse donner ces subventions à l'au-
tre extrémité de la ligne et qu'il ne sub-
ventionne pas les mêmes sections deux fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Elles ne sont pas subventionnées
deux fois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce ne sont que les ponts.

L'honorable M. LANDRY : J'attire l'at-
tention sur cette question pgur faire com-
prendre que de Lotbinière à Lévis, Il y a là
une section qui n'a pas encore été subven-
tionnée, et je demande que les sections que
le gouvernement a déjà subventionnées ne
le soient pas de nouveau. Il pourrait em-
ployer la subvention votée à aider les par-
ties qui ont besoin d'argent. Une distribu-
tion de ce genre favoriserait davantage l'in-
térêt de toute la ligne.

L'honorable MN. MILLS (ministre de la
Justice) : Si l'honorable monsieur veut bien
lire l'acte des subventions de l'année der-
nière, iÀ trouvera les deux articles dans la
loi. Ce sont -des anciens crédits qu'on fait
renaître et non pas de nouveaux crédits.
" Pour la construction d'un pont sur la ri-
vière Nicolet, $15,000; pour la construction

Hon. M. LANDRY.

d'un pont sur la rivière Saint-François,
$50,000. Ces deux sommes sont les mêmes
que celles mentionnées l'année dernière. Le
seul changement est que la somme de $50,-
000, au lieu d'être une subvention représen-
tant 15 pour cent, est portée comme une
somme totale dans le budget de cette année;
et la raison, c'est que le pont est très long,
qu'il va coûter une somme considérable et
et que l'on se propose de mettre une passe-
relle pour le passage gratult des piétons, sur
le côté du pont ; et l'on en a fait une somme
totale à cause de cela. Mais ce n'est pas
un nouveau crédit ou un deuxième crédit
pour le même chemin de fer. C'est un an-
cien crédit qu'on fait renaître.

L'honorable M. LANDRY: Ce n'est pas ce
que je prétends non plus. Ce que je voulais
faire remarquer à l'honorable ministre c'est
que les ponts auxquels une subvention est
accordée font partie du plan général
du chemin de fer de la Rive-Sud. J'at-
tire l'attention sur le fait que si les sub-
ventions de l'année dernière n'ont pas déjà
été payées, le gouvernement ne devrait pas
oublier que dans les 82 milles subventionnés,
l'année dernière, il y a 26 milles qui ont déjà
été subventionnés une fois par le parlement
fédéral, et il pourrait, en conséquence, con-
sacrer l'argent accordé à cette section à une
autre section qui en a besoin et qui n'a pas
encore été subventionnée, c'est-à-dire, de
Lotbinière - Lévis.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'attirerai l'attention du ministre
des Chemins de fer sur ce qu'a dit l'honora-
ble monsieur.

L'honorable M. CLEMOW : Les observa-
tions que vient de faire l'honorable sénateur
de Stadacona démontrent combien il est im-
possible pour le Sénat d'examiner un bill de
cette importance à une époque aussi avancée
de la session. Comme je l'ai dit dans des
circonstances antérieures, c'est un principe
dangereux que de présenter ces bills Impor-
tants à un moment où il est absolument im-
possible de leur donner l'attention qu'ils
méritent. Nous ne pouvons critiquer ce bill.
Nous n'avons pas le temps d'examiner ses'
trois ou quatre pages de subventions ou de
calculer les besoins des lignes projetées
dans des localités où elles se trouvent.
Le gouvernement s'est montré très libé-
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ral dans ses subventions, et je serais très
heureux de savoir si l'on en a "fait une dis-
tribution équitable.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, je les crois libérales.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne veux pas
critiquer le bill, parce qu'il est absolument
impossible d'entreprendre une ertique à si
brève échéance, et quand bien même nous le
ferions, nous n'avons pas le pouvoir de mo-
difier ou d'amender le biH. Voilà pourquoi
nous devrions avoir ces renseignements de
bonne heure, afin de nous permettre de nous
faire une -idée exacte du sujet. Nous som-
mes privés de ces renseignements à l'heure
présente, et sans les quelques observa-
tions de l'honorable sénateur de Stadacona,
nous ne connaîtrions pas les faits que l'hono-
rable ministre de la Justice a expliqués dans
uie certaine mesure. Toutefois, le gouver-
nement assume la responsabilité, et per-
sonne ne le taxera d'avarice dans l'octroi
des deniers publics sous forme de subven-
tions de chemins de fer. Quand ces mes-
sieurs étaient dans l'opposition, ils invecti-
vaient le gouvernement d'alors parce qu'il
dépensait trente on trente-cinq millions de
dollars. Aujourd'hui, ils dépensent 60,000,-
000 sans dire un mot.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle absurdité!

L'honorable M. CLEMOW : Il n'y a pas de
doute là-dessus. Le plus tôt le pays le com-
prendra le mieux ce sera pour le gouverne-
ment actuel ou pour tout autre gouverne-
ment. Je ne dis pas que tout cet argent sera
dépensé sagement ou non. Le gouvernement
présente tard dans la session une masse
énorme de comptes, et nous ne pouvons les
critiquer. Je constate, après les avoir par-
courus, qu'on y trouve nombre de crédits
qu'on n'y a pas encore vus. Qu'ils aient été
calculés judicieusement ou non, il nous est
absolument impossible, à nous, dans cette
Chambre, de le dire et de porter un jugement
intelligent à leur égard ; le gouvernement
devra en assumer la responsabilité. J'ap-
prouve du tout au tout la résolution 6 qui
donne aux fabricants de rails d'acier dans
ce pays l'avantage de fournir les rails d'acier
que requiert la construction des chemins de
fer.

Au cours de la présente session. on a adop-
té trois ou quatre bills qui constituent en
corporation des compagnies à gros capital
pour l'exploitation de cette Industrie parti-
culière. J'espère qu'elles se mettront à
l'oeuvre. La condition qui permet au minis-
tre des Chemins de fer de mettre la loi en
vigueur, est pernicieuse. L'on ne devrait
pas donner un pouvoir semblable à un mi-
nistre. Tout devrait se faire sous l'empire
de la loi, et s'il faut stimuler ces grands
établissements en particulier, celui de Wel-
land, ainsi que celui du comté d'Ottawa.
L'application de la loi devrait être exempte
de toute condition. Nous avons d'immenses
dépôts de minerai de fer au nord de
cette ville et il ne manque que le capital
pour les exploiter. L'on m'a dit que d'on
s'était assuré du capital et que les usines
étaient à se construire. S'il en est
ainsi et si l'on peut fabriquer des rails
d'acier dans ce pays, les compagnies de che-
mins de fer qui reçoivent des subventions
de l'Etat devraient être tenues d'acheter
leurs rails de ces établissements canadiens
aux conditions stipulées. Le principe géné-
ral est bon et ne peut être discuté. Si vous
voulez stimuler ces grands établissements
industriels; vous devez leur donner tous les
avantages que vous pouvez en créant un
marché et en leur faisant réaliser les béné-
fices que ces entreprises méritent. Je dé-
sire attirer spécialement l'attention sur le
fait que le gouvernement n'a pas jugé à
propos d'accorder une subvention ou de
l'aide à la construction du canal de l'Otta-
wa et de la baie Georgienne. A mes yeux,
c'est l'entreprise publique la plus importante
du pays. Ceci est généralement reconnu.
Quand nous nous rappelons ce qui est arri-
vé au canal Welland, le printemps dernier,
nous devons tous admettre que le plus tôt
le canal de l'Ottawa sera construit le mieux
ce sera pour le Dominion.

Ce canal peut se construire, et il satisfera
mieux et à meilleur marché à tous les be-
soins de transport à la mer du surplus des
produits du Nord-Ouest que ne pourrait le
faire toute autre route. On a tenté d'orga-
niser une compagnie pour construire un
chemin de fer de Toronto à Collingwood de-
vant se raccorder à de gros steamers dans
le but d'obtenir une partie de ce com-
merce. Je n'y trouve rien à redire. Je crois
que nous avons suffisamment de commerce
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dans le pays pour alimenter tous les moyens
de communication que nous pouvons créer
par chemin de fer ou par eau. Mais le ca-
nal de la baie Georgienne est un projet qui
permettrait de transporter à meilleur mar-
ché et avec plus d'avantages les produits du
pays que toute autre entreprise dont on ait
encore eu l'idée. Mais le gouvernement n'a
pas présenté de -crédit pour aider le projet.
Les capitalistes en Angleterre ont pris l'af-
faire au sérieux. Ils ont prélevé $35,000,000 ;
mais le gouvernement a fait la sourde
oreille. Il n'a pas voulu acquiescer à la
demande qui lui a été faite de garantir
deux et demie pour cent après le parachève-
ment des travaux, et après qu'on aura dé-
pensé $35,000,000 dans le pays. Je consi-
dère que seule la dépense de cet argent se-
rait un bienfait pour le Canada. Durant
les cinq ou six ans que durerait la construc-
tion du canal, des bénéfices qu'en retirerait
le pays seraient tels que nous pourrions
payer 21 pour 100 sur le capital versé pen-
dant longtemps. Mais tout ce qui peut avoir
l'air d'une entreprise d'Ottawa a été mis
de côté. Voilà trente ans que nous sommes
mis de côté. Je crois que c'est faire grand
tort à cette partie du pays, rlégion qu'on
devrait favoriser entre toutes. Il est vrai
que nous travaillons tous à faire du pays
ce qu'il devrait être, mais nous pourrions
utiliser tous les minéraux qu'on trouve
dans cette vaste région. Nous pourrions,
par la construction de ce canal, mieux utili-
ser nos pouvoirs hydrauliques que par tout
autre moyen. Il y a aussi une autre ques-
tion qui mérite notre attention. On nous a
répété d'année en année qu'il était opportun
de faire d'Ottawa le Washington du Nord.
On nous a dit que nous devrions avoir un
bon gros crédit pour la construction d'un
musée géologique. Des personnes se sont
rendues auprès du gouvernement au cours
de la présente session, et l'on nous a dit
que l'on verrait, cette année, ce crédit dans
le budget ; mais il n'y a eu rien de fait. Le
gouvernement continue de laisser notre
musée précieux dans le local où il
est, et il ne pourrait pas le remplacer
s'il était détruit. Par contre il nous pré-
sente une longue liste de subventions en
faveur de divers chemins de fer dont la
longueur varie de deux milles en montant.
Il a peut-être raison, il a peut-être tort ;
mais ,s'il a raison quel intérêt le pays peut-

Hon. M. CLEMOW.

il avoir à un petit chemin de deux milles ?
Le gouvernement n'a pas agi comme il au-
rait dû le faire relativement à l'octroi d'une
subvention aux capitalistes anglais qui sont
prêts à entreprendre la construction du ca-
nal d'Ottawa et à affecter cette somme
d'argent considérable dans le pays au béné-
fice du Canada en général.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Puis-je demander à l'honorable ministre si
les subventions dont l'honorable sénateur de
Stadacona a parlé, ont pour objet d'aider
certaines parties du chemin de fer de la
Rive-Sud ? Je ne pose pas cette question
pour m'opposer à l'octroi. Je le demande a
titre de renseignement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ces subventions sont accordées
aux deux ponts qui sont mnentionnés.

L'honorable M. LANDRY : Qui font partie
du chemin.

L'honorable M. MILLS ý(ministre de la
Justice) : Oui, mais elles ont été accordées
l'année dernière. Les ponts constituaient
des articles séparés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il en est toujours ainsi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il en est de même dans ce bill.

L'honorable -sir MACKENZIE BOWELL:
Y a-t-il dans ce bill une subvention pour le
pont de Québec?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, cette subvention a été accordée par la
loi de l'année dernière.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet article relatif au chemin de fer de la
Rive-Sud, pour le parachèvement d'une ligne
qui a été en partie construite, comporte une
subvention à laquelle le pays n'aura pas
particulièrement à redire, je pense, parce
que c'est une ligne qui aurait dû être choisie
quand le chemin de fer du comté de Drum-
mond a été acheté. Mais c'est une autre
preuve qui démontre que le premier ministre
a jusqu'à un certain point, dans le cas ac-
tuel, rempli sa promesse. Lors de l'élection
de Nieblet, il a promis que certaines subven-
tions seraient accordées, et, bien qu'il ait
fallu deux ans pour les obtenir, les Intéres-
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sés seront heureux d'apprendre qu'enfin les
promesses ont été remplies.

L'honorable M. MAOCDONALD (I.P.-E.):
Ces bills de subventions aux chemins de fer
sont à mon avis des mesures réprouvables.
Elles sont adoptées grâce à l'assistance mu-
tuelle que se prêtent les intéressés. Des
individus s'adressent au parlement pour ob-
tenir une charte qui leur permet de cons-
truire un chemin dans une région pour la-
tuelle ils supposent pouvoir obtenir de
l'aide du parlement. Ils disent qu'on a
besoin d'un chemin dans la région
orientale du Canada. lIs trouvent une autre
personne de l'ouest qui veut un chemin de
fer dans de semblables circonstances. Puis
une autre au nord, une autre encore au sud ;
et en réunissant leurs efforts, ils forcent leurs
représentants d'appuyer cette mesure en
parlement et de leur obtenir une subvention
pour un chemin qui, dans d'autres circons-
tances, n'en mériterait pas du tout. Voilà
comment ces subventions sont imposées
aux gouvernements, et je pense -qu'il
serait de l'intérêt du pays si un bill comme
celui-ci était rejeté par le >Sénat du Canada.
On obtiendrait ainsi un bien meilleur résul-
tat que celui obtenu aujourd'hui. Nous
avons jusqu'ici accordé une cinquantaine de
millions, de quarante à cinquante millions,
(lepuis qu'on a donné au gouvernement le
pouvoir d'accorder des subventions aux che-
mins de fer. C'est là une somme considéra-
ble, et je doute que le bénéfice qu'en
a retiré le pays soit en proportion des de-
niers dépensés. Nous savons que bon nom-
bre de ces chemins ne sont pas construits
dans l'intérêt général du pays, mais bien
daus un intérêt particulier. Il y a des che-
moins qu'une localieÎ particulière devrait sub-
ventionner et qui ne méritent pas de sub-
ention du gouvernement fédéral. Je crois

que le principe que comporte ce bill est très
mauvais, à savoir, que ýsi un chemin coûte
plus de $15,000 par mille, il doive toucher
.'0,400 par mille, alors que la somme de la
subvention accordée généralement est de
$3,200 par mille. Les intéressés sont par là
amenés à majorer le prix de revient du che-
min à au delà de ce que coûterait raisonna-
blement la construction d'un chemin dans
nombre de localités de ce pays ; et je ne
pense pas non plus que ce soit une sage dis-
1osition. Puis on nous dit qu'on exige de
ces compagnies une somme de 3 pour cent

83

qui n'est prélevée que lorsque le gouverne-
ment transmet ses malles ou qu'il se sert du
chemin pour d'autres fins. Il doit être évi-
dent aux honorables messieurs qu'il y a un
bon nombre de chemins qui ne transporte-
ront pas de malles.

Ce ne sont pas des localités qui reçoivent
les malles par chemin de fer. Ce sont des
chemins batis dans certaines localités pa-
rallèlement à des lignes existantes et il est
déraisonnable de supposer que le gouverne-
ment aurait besoin d'expédier les malles par
deux chemins qui, partant d'un même point,
s'en vont parallèlement se terminer à un
autre point commun. C'est là, je crois, une
disposition qui, dans ce bill, ,comme, du
reste, dans plusieurs autres du passé, dé-
note de l'imprévoyance. Nous savons qu'il
a été placé dans les chemins de fer de ce
pays une immense somme d'argent, et que
les sommes contribuées par le parlement
du Canada, par les corporations locales et
par les législatures provinciales s'élèvent,
jusqu'ici, à $200,000,000. C'est une énorme
somme d'argent, c'est une question de savoir
si les avantages produits par ces chemins de
fer -sont proportionnés au montant qui a été
donné pour les construire. Certains de ces
chemins ne rapportent absolument rien à
leurs promoteurs. Quelques-uns ont été
abandonnés et d'autres ne peuvent entrete-
nir le service de leurs trains, et je pense
que lorsqu'on vient s'adresser au parlement
pour demander des subventions, nous de-
vrions avoir par devers nous, dans chaque
cas, un rapport qui indiquât les besoins de
cette région du pays, et si le chemin sera
de quelqu'avantage après qu'il aura été
construit, de telle sorte que nous serions en
état de voter avec intelligence sur les di-
vers articles que contient le 1ill, quand bien
même nous ne pourrions amender le bill en
en biffant quelques-uns de ces articles. Nous
pourrions peut-être constater qu'il y en a
tant de réprouvables qu'il serait opportun
de rejeter le bill entièrement.

La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté sur division.

BILL AMENDANT LA LOI DES ELEC-
TIONS FEDERALES.

La Chambre se reforme en comité général
pour examiner le bill (133) : " Acte pour
refondre et amender la loi relative aux
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élections des membres de la Chambre des
communes."

(En comité).

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que ce qui suit soit
ajouté à titre d'article 23a :

Dans toute division de votation, ou dans tout
district électoral de la province de Québec, où il
n'y a pas de liste de votants, une personnne
ayant, aux termes de la loi du cens électoral de
la province de Québec, les qualités requises pour
que son nom soit mis sur la liste des votants, si
telle liste existe, aura droit de voter dans la
dite division en prêtant le serment de la for-
mule U de la première annexe du présent acte.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce l'intro-
duction d'un système judiciaire où le prési-
dent de la cour serait à la fois juge, jury et
témoin?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'espère que l'honorable ministre n'insistera
pas sur cette motion. Plus j'y pense, plus
je suis porté à croire qu'elle ouvrirait la
porte à la fraude et qu'il serait impossible
de la prévenir. Si elle doit être adoptée elle
devrait l'être accompagnée de toutes les
sauvegardes qui entourent la liste des vo-
tants dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard. Là une législation exceptionnelle
est nécessaire pour parer à l'absence de lis-
tes de votants. Si tant est qu'on doive
l'adopter elle ne devrait pas s'appliquer ex-
clusivement à une seule province. Elle de-
vrait être également applicable à toutes les
provinces, et si vous y pourvoyez, vous don-
nez alors le cens électoral à une nombreuse
catégorie de personnes qui en sont aujour-
d'hui privées et qui ne sont pas représen-
tées dans cette Chambre. Prenez, par exem-
ple, le Klondike ; Il y a là des milliers de
personnes qui appartiennent à différentes
provinces. Elles sont privées de leur cens
électoral. Voici une région du pays qui
verse au revenu public, si nous devons ac-
cepter la déclaration du ministre des Fi-
nances, de $3,000,000 à $4,000,000 annuelle-
ment et qui n'est pas représentée et qui n'a
pas le droit de voter. Si l'on eut donné à
cette région le droit -d'être représentée en
parlement, ou si l'on eût pris des mesures
pour qu'elle fût représentée en parlement
à la prochaine élection, ou si l'on eût adopté
des dispositions pour lui permettre d'en-
registrer ses votes, Il pourrait y avoir
quelque raison pour ceci, mais voici un ar-
ticle spécial dans un but spécial pour une

Hon. M. MACDONALD (I.P.-E.)

province en particulier. S'il existe des dis-
tricts non organisés-et je pense qu'il n'y
en a pas autant qu'autrefois,--dans la pro.
vince d'Ontario, l'article devrait s'y appli-
quer aussi.

Le district de Nipissing, si ma mémoire ne
me fait pas défaut, embrasse les régions
non-organisées de la partie d'Ontario qui n'a
pas été comprise dans quelque circonscrip-
tion électorale avant la dernière délimita-
tion des comtés, et je ne suis pas certain si
ceci s'applique -à la totalité de la région qu'on
appelle Nouvel-Ontario, c'est-à-dire, la région
de la Rivière à la Pluie et la totalité de cette
partie de l'Ontario occidental. J'ai une au-
tre raison : Je désire beaucoup voir cet acte
mis en vigueur. Je pense que c'est une très
grande amélioration sur l'ancienne loi. Elle
remédie a plusieurs vices 'de cette dernière,
et je ne voudrais pas voir insérer dans le bill,
à cette phase, quoique ce fut -qui mit sa mise
à exécution en péril ; mais je crois que le
gouvernement va soulever une très longue
et très forte opposition eur cet article.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne le pense pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mes renseignements portent dans le sens
contraire. Cette opposition ne viendra peut-
être pas du côté ministériel dont un bon
nombre de membres tiennent à ce que cet
article soit inséré dans la loi, mais Il y en
a d'autres qui s'y objectent énergiquement,
et je pense que c'est excessivement dou-
teux que cette Chambre l'adopte. S'il
est adopté on devrait l'entourer de
toutes les sauvegardes qui permettront
plus tard de tenir une enquête et de
s'informer comme dans le cas de l'Ile du
Prince-Edouard.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami suppose là que
l'amendement relatif à l'Ile du Prince-
Edouard est adopté. Les dispositions rela-
tives àt l'Ile du Prince-Edouard sont, à mon
avis, extrêmement réprouvables, parce qu'el-
les pourvoient à un dépouillement sans la
garantie que la loi entend donner à ceux qui
contestent les élections. Ceux-cl n'ont abso-
lument aucune garantie, et, à cet égard, on
aura la même occasion de révoquer en
doute la validité des votes qu'on l'aura lors
d'un dépouillement du scrutin dans toute
autre partie du Dominion. Nous adop-
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tons exactement les mêmes dispositions
que celles qui ont été décrétées pour
les Territoires du Nord-Ouest. Il y a, au
Nord-Ouest, certains districts qui n'ont pas
d'organisations municipales. Dans les ré-
gions non organisées de l'Ontario, il est
pourvu à la préparation d'une liste provin-
ciale de votants, de sorte qu'ils sont inscrits
sur la liste, mais dans certaines parties de
la province de Québec, ils ne sont pas Ins-
crits. Ils ont bien toutes les qualités requi-
ses. Il devrait donc leur être loisible de
voter et nous prenons toutes les précautions
possibles pour une région de ce genre, c'est-
à-dire qu'on exigera d'un individu qu'il jure
qu'il possède toutes les qualités que requiert
la loi provinciale s'il était inscrit sur la liste.

C'est là, je crois, une disposition convena-
ble. Dans l'acte des Territoires du Nord-
Ouest il est prescrit que le sous-officier-rap-
porteur, pendant la durée de la votation,
administrera, s'il en est requis par un élec-
teur dont le nom -ne se trouve pas sur la
liste, le serment que prescrit l'acte au dit
électeur et son nom sera alors porté à la liste
des votants. Ils ont bien une liste, mais
elle ne contient pas tous les noms. Or, nous
nous proposons d'adopter, dans la province
de Québec, exactement la même garantie
que celle qui existe là-bas. Il n'y a absolu-
ment aucune différence entre la disposition
relative aux Territoires du Nord-Ouest et
celle relative à la province de Québec. Je
crois comprendre que dans une circonscrip-
tion électorale de la province de Québec, il y
a au moins 500 personnes qui, sans cette
dispositon, se trouveraient privées du cens
électoral.

L'honorable M. LANDRY : C'est la moitié
du chiffre qui a été mentionné samedi.

L'honorable M. MILLS .(ministre de la
Justice) : Je cite le chiffre de cette catégo-
rie de personnes, qui se trouve dans une
circonscription, et je n'ai pas dit une cir-
conscription, samedi.

L'honorable M. LANDRY: Un autre hono-
rable monsieur l'a dit. Il a déclaré qu'il y
avait jusqu'à mille personnes de cette classe
dans une seule circonscription.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il a dit que ce nombre existait au
nord du fleuve Saint-Laurent, anais il n'a pas
dit dans une circonscription.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
monsieur aura-t-il l'obligeance de nous dire
quand l'acte des Territoires du Nord-Ouest
dont il parle a été passé?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : En 1886. On le trouvera dans les
statuts revisés, chapitre 7.

L'honorable M. FERGUSON: Il y a une
législation plus récente que celle-là relative-
ment aux territoires.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, pas au sujet des listes de
votants. Les listes des votants sont prépa-
rées après l'émission des brefs ; et il peut
arriver parfois que des noms soient omis,
mais ces personnes ne sont pas dépouillées
de leur cens électoral parce que leurs noms
ont été omis. Elles ont droit de se présenter
au bureau de votation et de prêter serment.
Dans certains districts de la province de
Québec nous donnons, dans ces comtés, à
ceux qui auraient le droit de se faire ins-
crire sur la liste des votants, s'il y en avait
une, le privilège de voter tout comme peut
le faire un électeur dans les Territoires du
Nord-Ouest, c'est-à-dire qu'il pourra se pré-
senter, prêter serment, jurer qu'il a droit
de voter, et enregistrer son vote . Si lors
d'un dépouillement ou d'une contestation
d'élection l'on constate que ces personnes
n'avaient pas droit de voter, elles seront
alors, naturellement, rayées de la liste des
votants.

L'honorable M. FERGUSON: Mon hono-
rable ami lisait, si je comprends bien, la
loi fédérale relative à la représentation des
Territoires.

L'honorable' M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, article 44.

L'honorable M. FERGUSON : Grâce à la
politique de mon honorable ami et de ses
collègues, nous nous occupons ici de la loi
provinciale. J'ai dit qu'à l'arrivée du gou-
vernement actuel au pouvoir nous allions
mettre de côté la loi fédérale qui établit le
cens électoral.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) -: Nous n'établissons pas de cens
électoral en vertu de ceci.

L'honorable M. FERGUSON: J'ai cru que
nous revenions aux lois provinciales.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la Edouard les dispositions qu'on propose ici;
Justice) : C'est ce que nous faisons. à savoir, qu'un homme pouvait se rendre

L'honorable M. FERGUSON: Mon hono- au bureau de votation et s'il prêtait le ou
rable ami dit que ce que nous proposons de les serments, on lui remettait un bulletin, et
faire ici est exactement ce qui se fait dans ce bulletin était déposé dans la boîte du
les Territoires. Je n'ai pas eu le tempscomptait en-
d'examiner la loi fédérale des Territoires,
mais je sais qu'aux termes de la loi locale simplement effrayé de la proposition. Je sa-
territoriale relative aux élections, et je crois v en
qu'une bonne partie de cette loi est appl- Prince-Edouar, et si une telle proposi-
cable aux élections fédérales également. tion offrait du danger pour l'Ile du
quand un homme se présente au bureau P
de votation -et qu'il demande de voter, si offrirait-elle dans des districts non or-
son nom n'est pas sur la liste (et même s'il g a d
s'y trouve) il demande que son nom soit la colonisation existe a peine, ID où
inscrit sur la liste et alors il peut être l'ob- il n'y a pas de municipalités et où il est

jet 'objctins. uan on ui emetun!très difficile d'exercer un contrôle convena-
jet d'objections. Quand on lui remet un
bulletin et qu'il le rapporte après l'avoir bic et légitime. Aux termes de l'amende-

marqé, n li sgniie n ais 'avir ment qu'ou propose ici ; il est évident quemarqué, on lui signifie un avis d'avoir à,
comparaître devant la commission des re-! le gouvernement actuel pourra nommer un
viseurs si l'on conteste son vote. Toutes ces o
sauvegardes se trouvent dans l'acte local des Peut être un honnête homme et peut-être
Territoires. Je les ai lues attentivement, etqunn osa
je sais ce dont je parle, parce que j'ai étu- u
dié la question avec soin au commencement L'honorable M. *MILLS (ministre de la
de la session, quand je constatai que le Sol- Justice) J'ai entendu parler de blea d'autres
liciteur général présentait dans l'autre
Chambre des dispositions prescrivant que
telle et telle chose seraient faites la où L'honorable M.FERGUSON :AÀlors d'au-
il n'y a pas de liste de votants et que ces tant plus grand est le danger si ces individus
dispositions devaient s'appliquer aux Terri- isont Plus communsque je ne le croyais. Un
toes et aux régions non organisées des ofbicier-rapporteur honnête ou non, est en-
provinces. Je pris donc la loi locale du! voyé li , revêtu od'une autorité quasi illimitée.
Nord-Ouest et 'constatai qu'ils y ont un sys- Pour ce que j'en sais, je ne connais pas de
tème quasi identique à ce que nous prescri-: loi qui puisse le contrler. Un individu se
vonn daIns la loi fArlilvula ai,~1 nait deTla Auh nr tas et nrtt serment t il revient avec

Prince-Edouard. Un homme vient voter. Si
l'on objecte à son vote, son bulletin est pa-
raphé et mis dans une enveloppe, et on
signifie à cet homme un avis d'avoir
à comparaître devant la commission
,des reviseurs, qui se compose du sous-offi-
cier-rapporteur et d'un magistrat, et si l'on
croit que cette commission ne rend pas jus-
tice, il y a appel au juge. Toutes ces dis-
positions se trouvent dans la. loi territoriale
-je parle de la loi dans le sens provincial,
et ce que le gouvernement actuel a adopté
pour guide c'est le cens électoral provincial.
Or, le gouvernement revient à la loi fédé-
rale des Territoires du Nord-Ouest et la
prend pour guide dans ce qu'il compte faire
pour la province de Québec. Quand l'acte
du cens électoral a été présenté il y a deux
ans, il contenait pour l'Ile du Prince-

Hon. M. FERGUSON.

un nombre de votes suffisant pour nullifier
le vote des anciennes régions établies.
Je suppose ici un cas extrême, et
nous savons par l'expérience que nous
avons acquises ailleurs au Canada que
nous ne parlons pas d'un cas impos-
sible. Privé de remède ou dans l'im-
possibilité de vous assurer si ces hommes
ont le droit de voter et n'ayant pas d'autre
sauvegarde que leur propre disposition à
prêter serment, vous pouvez vous rendre
dans ces régions non organisées du pays et
réunir suffisamment de votes pour noyer le
vote des vieilles régions du comté. Je ne
pense pas que nous soyions appelés à adop-
ter cette disposition f une heure aussi avan-
cée de la session. Le gouvernement n'a pu
oublier qu'il existait des régions non organi-
sées, sans gouvernement municipal, au début
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de la session, et il était de son devoir d'y
pourvoir dans le bill et il ne l'a pas fait;
mais voilà qu'au dernier moment, quand
ious n'avons pas le temps nécessaire pour
l'étudier avec soin, l'on nous demande d'a-
dopter cette disposition. Nos amis du gou-
vernement prétendent cu'ils adoptent le cens
électoral provincial. La province de Québec
n'a pas jugé à propos, semble-t-il, de prendre
les votes de ces régions non organisées, et,
de fait, ces votes n'ont pas été comptés ou
enregistrés en 1897, et je ne vois pas pour-
quoi, â cette heure tardive de la session, et
sans pouvoir établir les sauvegardes néces-
saires, nous ferions maintenant ce que, dans
sa sagesse, la province de Québec n'a pas
jugé opportun de faire relativement aux
suffrages de ces gens_; et, comme l'a remar-
qué le chef .de l'opposition, je ne vois pas
pourquoi nous devrions avoir plus de solli-
citude pour ces personnes des régions non
organisées de la province de Québec que
nous n'en avons pour celles du Yukon. Dès
le début de la session, j'ai attiré l'attention
sur le fait que les sujets britanniques qui
auraient droit de voter dans ce pays-là étaient
privés de ce droit et qu'aucune disposition
n'était prise pour donner -â cette région du
Dominion des représentants en parlement.
J'ai attiré l'attention de mon honorable ami
sur cette question, et à une date plus récente
encore nous avons vu le Globe, de Toronto,
s'emparer de la -question et faire voir qu'aux
environs de Dawson seul il y avait plus de
1,200 sujets britanniques qui auraient droit
de voter. On aurait dû s'occuper un peu de
cette population.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas la question que nous
débattons en ce moment, M. le Président.
La question est l'amendement.

L'honorable M. FERGUSON : Je discute
l'amendement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
.Tustice) : Mon honorable ami ne le discute
pas.

L'honorable M. FERGUSON : Je fais voir,
par analogie, que si l'honorable monsieur est
si plein de sollicitude pour obtenir les suffra-
ges des régions non organisées de la province
de Québec, il aurait dû faire preuve d'une
égale sollicitude pour les habitants du Yukon
qui sont plus nombreux et qui habitent une

région beaucoup plus importante du pays,
comme source de revenu, au point de vue du
travail qu'il donne et de la richesse qu'il pro-
duit. Je prétends qu'on aurait dû pourvoir
à sa représentation avant, assurément,
de proposer de faire une chose aussi
extraordinare qu'est celle que le gouverne-
ment nous demande de faire par ce bill que
nous avons en ce moment ù l'étude. Si mon
honorable ami était prêt û entourer ce vote
de toutes les sauvegardes que nous avons
pu grouper autour du vote à l'Ile du Prince-
Edouard, très bien alors. S'il est prêt à
agir ainsi je lui accorderai mon appui dussé-
je même rester ici quelques jours de plus.
Mais je pense qu'il devrait en même temps
tenir compte du Yukon, et s'il tient à ce que
tous les habitants de ce pays soient repré-
sentés, il devrait voir à ce que la population
du Yukon le soit en même temps. S'il veut
faire cela, pour ma part je suis prêt à rester
des jours durant ici si nous pouvons donner à
cette population le droit de voter et entourer
notre mesure des sauvegardes nécessaires.
Mais je ne vois pas comment nous pourrions
le faire à cette heure tardive de la session
-certainement pas aux termes de cette pro-
position extraordinaire en vertu de la-
quelle des sous-officiers-rapporteurs, nom-
més, comme ils le seront, sous l'empire de
l'influence du gouvernement, pourront s'en
aller dans ce territoire non organisté tenir
des bureaux de votation comme bon leur
semblera et à leur guise et donner des bulle-
tins à quiconque se présentera et prêtera
serment. Ils seront loin de l'atteinte de la
loi, puis-je dire; et comme je l'ai déjà énon-
cé, une mesure comme celle-ci comporte tout
le danger imaginable. Le gouvernement du
jour et les sous-officiers-rapporteurs auront
tout en main et Il ne peut y avoir de doute
que l'effet en sera très grave. Je ne puis
comprendre que ce comité serait justifiable
d'adopter une propositon aussi extraordi-
naire que celle-ci, à une époque aussi avan-
cée de la session et sans avoir eu l'occasion
de savoir ce qu'il faisait.

L'honorable 31. POWER: Je ne puis in-
terpri er la chose de la même façon que
l'hon able monsieur. Je conclus de son
discours qu'il est prêt à accepter une propo-
sition de ce genre si on l'applique au Yukon.

L'honorable M. FERGUSON: Je n'ai pas
dit cela.
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L'honorable M. POWER : J'aimerais à sa-
voir quelle proposition l'honorable monsieur
était prêt à faire pour le Yukon ?

L'honorable M. FERGUSON : J'ai fait
ma proposition de bonne heure dans la ses-
sion, à savoir que le gouvernement devrait
-donner des représentants au Yukon et met-
tre ce territoire sous l'application de la loi
comme le reste du pays.

L'honorable M. POWER: Je ne vois pas
comment on pourrait formuler un plan pour
donner des représentants au Yukon. En
premier lieu, la région est quasi inaccessible
en ce moment. La grande masse de la po-
pulation se compose d'étrangers. Il peut
arriver-

L'honorable M. LANDRY : Je pense que
l'honorable monsieur n'est pas dans l'ordre.

L'honorable M. POWER : Je pense qu'il
a été décidé que l'honorable monsieur au-
quel je réponds était dans l'ordre. On doit
se rappeler que douze cents votants ne
constituent pas une unité pour les fins de la
représentation. Il nous faudrait, je suppose,
enclaver le Yukon dans la Colombie-Britan-
nique et ce serait quasi impraticable. Puis,
encore, vous avez dans le Yukon une popu-
lation étrangère considérable, qui cherche-
rait probablement à éluder la loi des élec-
tions; or, je crois que jusqu'à ce que les
choses soient mieux réglées, nous ferions
mieux d'attendre. Quant aux régions non-
organisées des anciennes provinces, c'est
bien différent. La population qui sera
privée de ses droits, si l'on ne fait
pas un amendement comme celui-ci,
ne se compose pas d'étrangers ; ce ne sont
pas des aventuriers, mais bien des cultiva-
teurs et des pêcheurs qui habitent la rive
nord du Saint-Laurent depuis des généra-
tions, eux et leurs ancêtres ; et les honora-
bles représentants de la province de Québec,
si je comprends bien maintenant, sont prêts
à décréter par leur vote que ces hommes
soient privés de leur droit de vote, bien que,
règle générale, ce soient des hommes rangés,
honnêtes et véridiques. Si un de ces hommes
ise présente pour voter et qu'il soit prêt à
jurer qu'il a les qualités requises, l'honorable
sénateur de Marshfield pense qu'on ne de-
vrait pas le laisser voter. L'honorable mon-
sieur n'était pas de cet avis en 1886, comme
l'honorable ministre de la Justice l'a fait

Hon. M. FERGUSON.

remarquer. Cette année là, le gouvernement
conservateur adopta des mesures pour les
Territoires du Nord-Ouest où il y avait une
population flottante plus nombreuse que celle
qu'il y a dans le bas du Saint-Laurent où,
en réalité, il n'existe pas de population flot-
tante. L'article 44 prescrit ce qui suit :

Le sous-officier-rapporteur, pendant la durée
de la votation, s'il en est requis par un élec-
teur dont le nom n'est pas sur la liste des vo-
tants, administrera au dit électeur le serment
numéro un de la dite formule P, et le dit ser-
ment ayant été prêté, le sous-officier-rapporteur
verra immédiatement à ce que le nom de l'élec-
teur soit ajouté à la liste des votants, avec le
mot " assermenté " écrit en regard.

La iformule "P " est loin d'être aussi éla-
borée que celle que comporte l'amendement
proposé par l'honorable ministre de la Jus-
tice. Cette formule est tout simplement
celle-ci :

Vous jurez que vous êtes un résident et un
domicilié de bonne foi du sexe masculin dans
cette division de votation de cette circonscrip-
tion électorale, que vous avez vingt et un ans
révolus, que vous n'êtes pas aubain ou indien
et que vous habitez ce district électoral depuis
au moins les douze mois qui ont immédiatement
précédé la date de l'émission du bref de cette
élection : Dieu vous soit en aide.

Après avoir prêté ce serment on laissait
l'homme voter. Je ne vois pas pourquoi
nous devrions traiter le Saint-Laurent in-
férieur de pire façon qu'on a traité les Ter-
ritoires du Nord-Ouest.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A peu près tout ce qui devait se
dire sur cette question a été dit. L'honora-
ble sénateur de Marshfield nous a dit ce
qu'est la loi dans les Territoires du Nord-
Ouest, mais la loi des Territoires du Nord-
Ouest n'est pas celle en vertu de laquelle le
peuple a voté pour l'élection des membres
du parlement du Dominion. L'honorable
sénateur siégeait au parlement quand la loi
fédérale a été adoptée, et pendant qu'elle
était encore en vigueur. ýC'est la seule pro-
tection, et il dit mainfenant que dans la pro-
vince de Québec la population des bords du
Saint-Laurent inférieur est composée de tels
coquins qu'on ne peut ajouter foi dans ce
qu'elle dit, qu'elle se parjurera, et qu'elle
commettra toutes sortes de fraudes.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai dit que
la porte était ouverte à la fraude.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, et l'honorable sénateur a voté
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pour ouvrir la porte. L'honorable sénateur
a appuyé en ce qui concerne les Territoires
du Nord-Ouest cette léi dont je propose l'ap-
plication à ces parties des districts électo-
raux de la province de Québec qui n'ont pas,
en vertu de la loi provinciale, de listes de
votants. L'honorable sénateur dit que nous
proposons de nous écarter du cens électoral
provincial. Nous ne nous en écartons pas.
Nous adoptons le sens électoral provincial,
et nous demandons à l'électeur de déclarer
sous la foi du serment qu'il est habile à
voter en vertu de la loi provinciale, après
(lue son nom a été mis sur la liste des vo-
tants.

L'honorable 3. LANDRY : Vous faites la
loi pour la province.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, parce -qu'il n'y en a pas dans
la province. Mais il n'y en avait pas, non
plus, dans le Nord-Ouest, pour ceux qui
étaient obligés de déclarer sous serment
qu'ils avaient le droit de vote. Il y avait une
disposition permettant de mettre les noms
des votants sur la liste du scrutin, après que
ceux-ci avaient prêté serment. Cela n'est
pas nécessaire dans la province de Québec,
parce que le cahier de votation constituera
une telle liste. Je ne propose rien de plus
relativement à ce bill et je demande que le
comité adopte l'amendement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne pense pas que l'honorable ministre de
la Justice a rendu justice à l'honorable séna-
teur qui l'a précédé. L'honorable sénateur
de Marshfield n'a porté aucune accusation
ou fait aucune insinuation contre les indi-
vidus qui seraient appelés à voter. Ce qu'il
a dit, et je m'accorde parfaitement avec lui,
c'est qu'on pourrait donner à des particuliers
un pouvoir qui les induirait à faire une telle
chose en donnant leur vote-je ne parle pas
d'une partie du pays plutôt que d'une autre
-si l'on croyait remporter la victoire par un
petit truc de ce genre. Nous avons voulu,
et j'ai voulu tout d'abord, rédiger un bill
devant être approprié A tous les cas, devant
faire cesser les fraudes commises par les
deux partis politiques. Je parle au point
de vue de la question générale. Je crois
que cette disposition du bill est très dange-
reuse. Elle démontre une autre difficulté
qui s'élève, quand on veut greffer sur l'acte
du cens électoral du Canada les différentes

lois électorales qui existent dans les diffé-
rentes provinces. Il serait facile de faire
disparaître ces difficultés, si nous n'avions
qu'une loi du cens électoral pour tout le
pays. Le gouvernemeýnt~'fédéral en a décidé
autrement. Je supposais que, après la révo-
cation de la loi du cens électoral du Domi-
nion, la loi allait être précisément la même
qu'elle était avant l'adoption du cens élec-
toral du Canada. En tout cas, après l'éta-
blissement de la Confédération, il y avait
dans la loi une disposition tendant à dire
que les listes des votants qui devaient servir
dans les différentes élections fédérales
étaient les mêmes qui avaient servi dans les
élections provinciales. Tout ce que nous
avions alors à faire, quand une élection avait
lieu, c'était de prendre les listes telles
qu'elles étaient. Nous les acceptions exac-
tement dans la forme que les fonctionnaires
de la province leur avait donnée. Cela ferait
disparaître toute difficulté. Je crois que le
principe en vertu duquel nous agissons est
faux. Un corps politique comme le nôtre
devrait avoir une loi du cens électoral posi-
tive et distinctive ; mais comme nous ne
l'avons pas, arrangeons les choses pour que
celle que nous avons nous cause le moins
d'ennuis possible et nous coûte le moins
cher possible ; et de cette façon nous
nous exempterons d'insérer dans le bill de
nouveaux articles devant s'appliquer à des
cas exceptionnels. Les gens dont nous dis-
cutons le cas en ce moment sont inhabiles à
voter. Cela arrive dans les autres parties du
pays tout comme dans Québec.

L'honorable M. LANDRY : J'appelle l'at-
tention du ministre de la Justice sur un
certain nombre de faits qui peuvent le faire
changer d'opinion. D'abord, il se donne
beaucoup plus de mal pour créer des élec-
teurs dans la province de- Québec que la,
province de Québec elle-même. Il a besoin
d'un bon nombre d'électeurs pour s'emparer
aux élections générales, du comté de Sague-
nay et Chicoutimi, et pour arriver à cela
ils essaient de faire quelques votes de plus.
Mais sait-il ce qui est arrivé dans le passé ?
Il y avait une liste pour cette division, en
1896, quand la liste fédérale des votants
était en vigueur. Les noms d'individus de
cette partie du pays furent inscrits sur cette
liste. Qu'arriva-t-il ensuite ? J'ai Ici le rap-
port de la dernière élection. Et qu'y voit-
on ? Il n'a été reçu aucun rapport de Shell-
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drake et Magpie, deux établissements de ce
territoire qui n'a pas encore été érigé en
municipalité, comme nous pouvons le voir
par les remarques suivantes du greffier de
la Couronne en chancellerie :

Aucun rapport de la votation n'a été reçu du
sous-officier-rapporteur de ces deux arrondisse-
ments de scrutin. Avec le consentement des
candidats et de leurs représentants l'addition
des votes donnés le- jour du scrutin a été faite
malgré l'absence des rapports de ces deux ar-
rondissements, pour la raison que ces rapports
ne pouvaient en aucune façon changer le résul-
tat final de l'élection.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Quel a été le résultat de l'élection ?
Quelle a été la majorité des votes du candi-
dat libéral ?

L'honorable M. LANDRY : La majorité a
été de 1.086. Je ne vois pas pourquoi un
homme qui obtient une telle majorité soit
obligé de faire des efforts pour se procurer
quelques votes de plus. Est-ce que l'hono-
rable sénateur, qui est si bien renseigné,
pourrait nous dire si cette partie du pays
dont il s'agit se trouve dans le comté de
Chicoutimi ?

L'honorable M. CASGRAIN: Dans le
comté de Saguenay.

L'.honorable M. LANDRY: L'Orateur
de cette Chambre voudra-t-il affirmer au-
jourd'hui -que les personnes dont il s'agit ont
voté sur la liste fédérale à la dernière élec-
tion générale?

M. L'ORATEUR : Je désire rectifier la dé-
claration que j'ai faite samedi dernier. J'é-
tais sous l'impression qu'ils avaient voté,
mais immédiatement après la séance, j'ai
informé le chef de l'opposition que j'avais
fait une déclaration incorrecte, que j'avais
été induit en erreur, que ces individus n'a-
valent pas voté'à l'élection locale, parce que
cette partie du pays n'était pas érigée en
municipalité.

L'honorable M. LA.NDRY : L'honorable
sénateur de Lanaudière (M. Casgrain) dit
que ces territoires qui ne sont pas encore
érigés en municipalités se trouvent dans le
comté de Saguenay.

comté ? S'ils ne sont pas dans le comté de
Saguenay, où sont-ils?

L'honorable M. CASGRAIN : Dans Chi-
coutimi ou Saguenay. Les deux comtés
sont unis pour les fins électorales. Il n'y a
pas d'autres comtés à l'est. De sorte que
Chicoutimi et Saguenay s'étendent à l'est
aussi loin que se prolonge la province de
Québec, et les districts qui ne sont pas en-
core érigés en municipalités sont situés dans
l'un ou l'autre de ces comtés.

L'honorable M. LANDRY : Je suis d'ac-
cord avec l'honorable sénateur. mais quelle
est la question à résoudre maintenant ? Ces
territoires sont-ils des territoires non orga-
nisés ? Voici le code municipal de Québec,
et que dit-il ? Il dit :

Chaque territoire érigé en municipalité de
comté lors de la mise en vigueur de ce code,
pour les fins de la représentation parlementaire
dans l'assemblée législative, constitue par lui-
même une municipalité de comté sous le nom
de la municipalité du comté de-

De sorte que les territoires qu'on appelle
territoires non organisés sont isitués dans la
division électorale d'une municipalité de
comté. Le code décrète de plus que :

Les habitants, et contribuables de tels terri-
toires ainsi gouvernés par le conseil de comté
et ses officiers sont seuls obligés à toutes les
obligations, municipales résultant de la loi ou
des règlements municipaux alors en vigueur, de
même que si ce territoire était constitué en cor-
poration municipale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela ne change pas la question,
qu'il y ait une liste de votants ou non.

L'honorable M. LANDRY : Ils doivent en
avoir une, basée sur le rôle d'évaluation,
-fait par les fonctionnaires du conseil de
comté. Est-ce que l'honorable ministre dit

I non ? Il n'ose pas dire non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oh! oui, il ose dire tout ce qu'il
veut dire.

L'honorable M. LANDRY : Eh bien, que
l'honorable min'stre dise non. L'honorable
ministre, quand il parle de la province de
Québec et de son organisation municipale,
ne connaît pas tous les faits.

L'honorable M. CASGRAIN : J'ai compris L'honorable M. MILLS (ministre de la
qu'ils étaient dans ce comté. Justice) : L'honorable sénateur non plus.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi l'ho-
norable sénateur dit-il qu'ils sont dans ce

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. LANDRY : Quel est le fait
que je ne connais pas?
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L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice) : Les faits que vous ne connaissez
pas sont trop nombreux pour que je les men-
tionne.

L'honorable M. LANDRY : Quel est celui
que je ne connais pas? Nommez-en un.
L'article 43 du code dit ce qui suit:

Les membres et les officiers du conseil d'une
municipalité à laquelle un territoire a été an-
nexé, en fonctions au temps de l'annexion, de-
meurent en fonctions, et forment partie du con-
seil municipal, ou sont les officiers de toute la
municipalité telle que constituée après l'an-
nexion.

Ceci s'applique aux territoires annexés
qui sont détachés des territoires non organi-
sés. Ces officiers agissent sous la juridiction
du conseil de comté, et ce conseil a un nom-
bre suffisant d'officiers pour faire le rôle
d'évaluation et préparer les listes munici-
pales et les -listes provinciales. Ce devoir
leur incombe. Bien plus,-et c'est un fait
sur lequel j'appelle l'attention de l'honorable
ministre-un bill a été présenté, durant le
présent parlement, à la Chambre des com-
munes, par un des partisans les plus zélés
du gouvernement du jour, 'M. Carroll, qui se
lit ainsi:

Acte modifiant l'Acte du cens électoral de
1898.
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-

ment du Sénat et de la Chambre des com-
munes du Canada, décrète ce qui suit :
1. L'article 9 de l'Acte du cens électoral de

1898 est modifié en y ajoutant le paragraphe
suivant :

" 2. Lorsque, dans la province de Québec, les
listes d'électeurs pour un territoire non encore
organisé en municipalité, n'auront pas été dres-
sées et révisées par les autorités provinciales
ou locales, le Gouverneur en conseil pourra
nommer tous les officiers nécessaires et leur
conférer tous les pouvoirs nécessaires afin de
dresser les listes d'électeurs et les mettre en
vigueur dans ce territoire non organisé ; et
dans la confection et la révision de ces listes,
ces officiers seront gouvernés par la loi régis-
sant le cens dans la dite province au sujet du
droit de vote des électeurs ; ce droit sera basé
sur le rôle de cotisation ou tout autre renseigne-
ment à leur disposition ; et ces officiers devront,
en recevant avis de leur nomination, prêter le
serment d'office et commencer immédiatement à
dresser et reviser les dites listes, en affichant,
huit jours au moins- avant de commencer à le
faire, un avis public indiquant le jour, le lieu et
l'heure fixés pour cette confection et révision ;
et une copie de la liste ainsi dressée et revisée
sera affichée pendant huit jours francs, à l'expi-
ration desquels elle entrera en vigueur, à moins
qu'appel ne soit interjeté en conformité des lois
électorales de la dite province."

Ce bill pourvoit à la confection de
listes pour les endroits où les listes
faisaient défaut. Pourquoi ce bill n'a-

t-il pas été adopté? Pourquoi le gou-
vernement ne s'est-il pas occupé de ce bill
quand la loi électorale a été discutée dans
la Chambre des communes?ý Il a été écarté,
bien ·qu'il renfermât beaucoup plus de
bonnes dispositions que celui qui est proposé
ici. Dans les dernières heures de la session,
un amendement a été rédigé de telle façon
que le ministre n'a pu comprendre ce qu'il
contenait, et on nous demande avec instance
d'adopter ses dispositions. Dans quel but ?
Dans le but de permettre au gouvernement
de créer, dit-il, cinq cents électeurs dans un
comté, afin de conserver le mandat d'un
député au parlement fédéral. Les électeurs
de cette partie de Saguenay n'ont jamais
voté, pas même à la dernière élection. Ils
sont disséminés sur une distance de plus de
600 milles en longueur, et il est presque im-
possible d'enregistrer tous les votes de ces
personnes-là. La seule chose qui devrait
être faite, et que le gouvernement essaie de
faire, ce serait de permettre à ces électeurs
de voter sans y avoir aucunement droit et
de chercher à découvrir, après l'élection,
quels sont les votes qui devront être retran-
chés lors de la vérification de la validité des
votes. Cela indubitablement occasionnerait
une contestation d'élection.

Il ne peut en être autrement si la proposi-
tion de l'honorable ministre de la Justice
est acceptée. Il y a, à ce sujet, une diffé-
rence entre l'Ile du Prince-Edouard et la pro-
vince de Québec. L'île du Prince-Edouard
n'a pas de lis-tes de votants. Ce n'est pas
la même chose dans 'ma province. L'Ile du
Prince-Edouard n'a pas de listes de votants,
et, si je comprends bien, le suffrage par tête y
est en usage, de sorte que toute personne qui
vit -dans 'certaines parties de l'Ile du Prince-
Edouard, a le droit de vote. Ce n'est pas la
même chose dans ma province. Nous ne
sommes pas sous l'empire du suffrage uni-
v;ersel, mais bien sous la loi du cens élec-
toral de la province de Québec, et si ces
électeurs se présentent dans un bureau de
votation, ils seront leur propre jury, leurs
propres témoins, leurs propres juges. Ils fe-
rout tout eux-mêmes, et personne ne les
contredira. Un homme dira : "Je suis un
électeur. D'après mon jugement, je suis
habile à voter, je décide que je le suis et
j'enregistre mon vote. C'est ainsi que les
choses vont se passer dans la province de
Québec. A mon avis, cette législation est
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un empiètement sur les droits des provinces.
Vous n'avez pas le droit de rendre habiles
à voter les personnes auxquelles la province
ne juge pas à propos de donner le droit de
suffrage même pour la législature provin-
ciale. Quand ils ont le droit de voter aux
élections provinciales, vous pourriez accep-
ter leur suffrage aux élections fédérales ;
mais aussi longtemps que la province elle-
même ne juge pas nécessaire de donner à
ces gens le droit de vote, je ne vois pas
pourquoi le gouvernement du Canada vien-
drait avec la présente législation ouvrir la
porte à toutes les fraudes possibles et pro-
bables.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je n'ai pas vu cet amendement. Est-il im-
primé ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Je croyais que cet amendement
avait reçu l'approbation de mon honorable
ami de la gauche.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Je ne puis approuver cet amendement pour
les raisons que je vais donner. J'ai voté
avec les conservateurs lorsque le dernier
gouvernement a présenté un bill par lequel
le droit de vote devait être déterminé par le
gouvernement provincial. Je croyais alors
que le gouvernement de chaque province
connaissait mieux les raisons pour les-
quelles un homme devait avoir le droit de
suffrage, et il a été démontré que dans l'Ile
du Prince-Edouard les conditions ne sont
pas les mêmes que dans Québec ; qu'elles
ne sont pas les mêmes, également, dans la
Colombie Anglaise que dans la province de
Québec, et ainsi de suite. Par con-
séquent, je me crois conséquent avec
le vote que j'ai donné alors, parce que je
suis sous l'impression que le gouvernement
provincial est capable de juger de la qualité
requise pour être électeur, et ça m'a semblé
être en même temps l'opinion du gouverne-
ment quand il présenta sa mesure. Qu'est-
ce que le gouvernemnt 'fait à présent ? Le
présent amendement signifie tout simple-
ment que le gouvernement provincial n'est
pas capable ou refuse de faire ce qu'il de-
vrait faire. Nous prenons sa place après
avoir déclaré que le gouvernement provin-
cial est le gouvernement qui doit décider du
droit de vote.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Certainement. Le gouvernement de Qué-
bec n'a pas jugé nécessaire de donner le
droit de vote à ces personnes qui vivent
dans des parties du pays pas encore érik
gées en municipalités, et il doit être juge
en pareille matière. Le gouvernement fé-
déral ne doit pas Intervenir ; après que le
gouvernement provincial a donné sa déci-
sion, nous devons l'accepter.

Le comité se divise sur l'amendement qui
est rejeté sur la division suivante :

Vote affirmatif, 13. Vote négatif, 17.

L'honorable M. LANDRY: Avant que le
comité lève sa séance, je désire lui sou-
mettre une question à propos de laquelle
j'ai été mal renseigné. On m'avait laissé
entendre que l'honorable sénateur de
Broclville avait pairé, et cependant il vient
de voter.

L'honorable M. FULFORD : J'avais pairé
avec M. McLaren jusqu'à aujourd'hui. Il
m'a offert de pairer et je lui ai écrit une
lettre, il y a quelque temps, pour lui dire
que j'acceptais. Je lui ai proposé de faire
voir notre arrangement pour le reste de la
session. Il m'a répondu négativement et
m'a promis d'être ici lundi prochain.

L'honorable M. LANDRY: J'ai reçu de
l'honorable sénateur McLaren un télé-
gramme me disant qu'il avait pairé avec M.
J. T. Fulford.

L'honorable M. FULFORD : Notre arran-
gement doit durer jusqu'à lundi.

L'honorable M. LANDRY : C'est aujour-
d'hui lundi.

L'honorable M. FULFORD : Jusqu'à au-
jourd'hui, mais pas inclusivement.

L'honorable M. LANDRY: Pas inclusive-
ment ?

L'honorable M. FULFORD: Ce n'était pas
l'intention du sénateur McLaren, parce qu'il
m'a télégraphié qu'il refusait d'inclure au-
jourd'hui. Voici sa réponse: " Je ne puis
pairer pour le reste de la session, parce que
j'ai promis d'être à Ottawa lundi."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est bon que cette explication ait été don-
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née, parce qu'il était compris que la con-
vention avait eu lieu. L'honorable sénateur
McLareni m'a dit que des affaires pressantes
l'appelaient dans la Caroline du Nord rela-
tivement à des opérations minières, et m'a
posé cette question : " Est-ce que tout serait
dans l'ordre si je pairais avec M. Fulford " ?
et je lui ai répondu que tout serait dans
l'ordre, parce .qué je croyais que l'un et
l'autre seraient absents.

L'honorable M. FULFORD : Son télégram-
me disait que l'arrangement en question
durerait jusqu'à lundi. Il ne pouvait pas
consentir à pairer pour lé reste de la session,
parce qu'il avait promis d'être ici aujour-
dl'hui.

Article 4,

L'honorable M. BAKER : Avant que le
comité lève sa séance, je désire reprendre,
avec la permission de l'honorable ministre
(le la Justice, l'étude du paragraphe e de
l'article 41, relativement à une disposi-
tion préparée et pratiquement acceptée,
mais qui n'a pu, à cause d'un accident, être
insérée dans cet article, quand il a été recon-
sidéré. Il s'agissait d'insérer après le mot
" district," dans la 20ième ligne, les mots
suivants : " Et un certificat attestant le
nxombre des .buleltins de vote ainsi fournis."
Le but (le ce paragraphe est de mieux parer
nu danger des substitutions de bulletins.
Il aura pour effet d'empêcher autant que
possible la perpétration de toute fraude.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire 'd'Etat):
Je pensais qu'il avait été inséré avant au-
jourd'hui. Il ne fera aucun mal.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. YOUNG, au nom du co-
mité, fait rapport du bill avec plusieurs
amendements adoptés en dernière épreuve.

Le bill est lu une troisième fois et adopté
en vertu d'une suspension des règlements.

BILL AMENDANT L'ACTE DES CHE-
MINS DE FER

Sur lequel il a été référé par le comité.

Article 12,

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Tous les articles, excepté l'article 12, ont été
adoptés, et je propose l'amendement suivant
à l'article 12 :

Pourvu toujours que rien dans cet article ne
doive nuire à l'exécution de tout jugement rendu
contre une compagnie de chemin de fer et en
vertu duquel un mandat d'exécution autorisant
la vente du dit chemin aura été émis.

Cet amendement ne viendra pas en con-
flit avec la poursuite intentée à la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie-des-Cha-
leurs.

L'honorable M. THIBAUD10lAU (Rigaud)
Je m'oppose énergiquement au présent arti-
cle et à son amendement. 'Cet article est
spécialement dirigé contre u i chemin de fer
(le Québec, et la province de Québec peut se
passer de l'intervention de M. Blair ou de
tout autre ministre des Chemins de fer.
Quand il sera pour subir sa troisième lec-
ture je m'y opposerai.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suis sous l'impression qu'une deuxième
compagnie de chemin de fer dans les cantons
de l'est a besoin de cette législation.

L'honorable M. THIBAUDEAU (Rigaud):
C'est la conséquence des intrigues qui se
poursuivent dans la Chambre des commu-
nes. Le gouvernement n'adoptera pas ce
bill aussi longtemps que je serai ici.

L'honorable M. LANDRY : J'aimerais à
savoir de l'honorable secrétaire d'Etat quel
est cet autre chemin de fer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est un chemin de fer dans les cantons de
-l'est.

L'honorable M. LANDRY : J'ai cru que
l'honorable ministre avait d'abord parlé
d'un chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
Ce matin, le chemin en question était dans
le Nouveau-Brunswick, actuellement il est
dans les cantons de l'est, et demain il sera
dans l'océan Pacifique.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai demandé au ministre des Chemins de
fer quels autres chemins cet article affec-
tait. Je crois que cet article s'applique au
chemin de fer de la Baie-des-Chaleurs. Il
m'a dit qu'un autre chemin de fer de la pro-
vince de Québec était affecté par cette lé-
-gislation. J'ignore si ce chemin de fer pé-
nètre dans la province du Nouveau-Bruns-
wick. J'ai demandé au ministre où le che-
min de fer est situé. Il m'a dit qu'il était
situé dans la province de Québec. Je n'ai
pas d'autre preuve que sa parole.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le Sénat n'insiste
pas sur l'adoption des amendements qu'il
a faits au bill (189) intitulé : "Acte à l'ef-
fet d'amender l'acte relatif aux juges des
cours provinciales.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La motion de l'honorable ministre équivau-
drait à la rescision de la motion qui a été
adoptée, retranchant l'article qui pourvoyait
au paiement des traitements des juges de
Québec. J'avouerai que j'ai été durant
quelque temps bien embarrassé sur la
question de savoir si nous avions bien
agi ou mal agi, étant données les
opinions exprimées par des membres
de la Chambre basse ; mais en lisant
attentivement tout le débat de la Chambre
des communes et en prenant en considéra-
tions les précédents sur lesquels j'appellerai
l'attention de la Chambre avant de reprendre
mon siége, j'en suis venu à la conclusion
que la ligne de conduite suivie par le Sénat
est strictement en harmonie avec des pré-
cédents établis 'dans le passé, et que nous
sommes justifiables d'avoir rejeté, autrefois,
les propositions qui ont été introduites ici,
durant la session, dans le bill que nous som-
mes à étudier. A part cela, il y a une
chose qui aurait pu probablement nous en-
ýgager à accepter les propositions de la

Hon. M. SCOTT.

Je ne sais comment une déclaration de ce
genre peut-être faite par un gentilhomme
qui occupe une position voisine de celle de
mon honorable ami de la droite, surtout
quand on considère que son chef, ici, est lui-
même un vaincu, qui, malgré sa chute, do-
mine celui qui s'en moque.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous transgressons gravement les
règlements du Sénat en discutant les débats
de l'autre Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne ferai plus allusion aux débats de l'au-
tre Chambre. Je me bornerai à parler de ce
que je vois dans les journaux. Ce que vient
de dire mon honorable ami est correct, mais
nous n'avons pas eu jusqu'ici l'habitude de
nous astreindre absolument à cette règle.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous formons un corps sans loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis tout à fait d'accord avec l'honorable
ministre. Seulement je désirerais que notre
président eût le même pouvoir que le prési-
dent de l'autre Chambre, celui de nous rap-
peler à l'ordre quand nous transgressons les
règlements. Nous pourrions expédier la be-
sogne plus rapidement. JU est publiquement
établi ici que le Solliciteur général attaque
cette Chambre parce qu'elle est le refuge de
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: Chambre des communes, si nous avions
Peut-être est-ce le chemin de fer sur lequel tenu compte de la manière courtoise avec
j'ai appelé l'attention lorsque le gouverne- laquelle la question est traitée par les mi-
ment accordait de nouvelles subventions. nistres et leurs partisans. On doit aborder

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): une question de cette nature, d'un caractère
Je ne sais pas. constitutionnel, avec une certaine modéra-

tion, sans faire appel aux passions d'aucune
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: race et d'aucune partie du pays. Par mal-

Je m'oppose à cet article parce qu'il est heur, il n*en a pas toujours été ainsi rea-
partial. A mon avis, nous ne devrions pas tivement à cette mesure. La première ex-
légiférer en ce sens.léiéere e es pression d'é gards qu'a reçue le Sénat, lors

L'amendement est rejeté sur la division de l'adoption de la motion rejetant l'amen-
suivante: dement fait par le Sénat. est venue de la

Votepart du premier lieutenant du ministre de
Voteaffrmaif,13.Vot néati, ~ la, Justice, le Solliciteur général. Je trouve

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: dans le compte rendu de son discours quel-
Tout l'article est disparu maintenant. ques déclarations très intéressantes. Parmi

L'honorable M. BAIRD. au nom du comi- ces déclarations se trouve la suivante, qui
té, fait rapport du bill avec un amendement a trait à cette Chambre:
adopté nérue éiiié J'oserais dire qu'il est du devoir du Sénat, teladpéen épreuve définitive.

qu*il est constitué aujourd'hui, de cette institu-
BILL RELATIF AUX JUGES DES tion qui est un asile de repos pour ceux que lepeuple a rejetés, de fermer l'oreille la voixCOURS PROVINCIALES. de ce même peuple.
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ieux qui ont été défaits par le peuple.
quand je considère le nombre des vaincus
qui ont été envoyés ici depuis que le gouver-
iiement actuel est au pouvoir, je ne puis
m 'empêcher 'de trouver étonnante la dénon-
e'ition du subalterne du leader du Sénat
"t de plusieurs de ses partisans. L'honora-
lie ministre peut retorquer que nous avons
fait la même chose. Nous avons fait la
iiême chose, et je prétends que nous avons
bien agi. Voyez un gentilhomme comme
l'honorable leader de cette Chambre, qui a
vingt ou trente années d'expérience. Pour-
quoi, avec sa science du droit et sa longue
expérience des affaires, n'aurait-il pas été
tiré du tumulte de la politique qui
-?ntoure la Chambre des communes pour être
transféré au Sénat. Sa nomination au Sé-
iat est un grand avantage au pays, et il
semble étrange que le Solliciteur général
toive prendre la parole dans la Chambre des
"ommunes pour attaquer le Sénat et le repré-
senter comme le refuge des candidats dé-
laits. Quand vous venez 'à considérer cela,
vous découvrez qu'une grande partie de
ceux qui ont été faits sénateurs depuis que
le gouvernement actuel est au pouvoir sont
les citoyens qui ont été rejetés par le peuple.
Nous commencerons la liste par l'honorable
David Mills, de Bothwell. J'ai déjà dit ce
Iue je pensais de ce monsieur. Qu'on me per-
mette d'ajouter quelques mots à ce que j'ai
(lcjà dit. J'ai raison de croire qu'il n'a ja-
nmais cherché la position. Je crois que c'est
ilutôt la positon qui l'a cherché. Pour cette
raison, le gouvernement du jour a cru qu'il
avait besoin dequelqu'un doué d'intellig'ence
dans cette Chambre. Il a traité l'honorable
secrétaire d'Etat comme je ne traiterais pas
lui de mes collègues. Il a cru nécessaire
l'appeler au Sénat sir Oliver Mowat. Il
n'avait pas été défait. Ensuite il appela le
ministre de la Justice actuel, un gentil-
homme dont la Chambre doit être fière. Nous
voyons après ces messieurs entrer au Sénat
l'honorable George A. Cox. J'ignore si quel-
qu'un de vous connaît sa carrière politique.
Je me souviens qu'il a été défait,-il est vrai
slu'il n'a été défait que par un seul vote ;
'fa tout cas, il a été rejeté par le peuple.
Ensuite l'honorable M. King, qui a été trans-
féré de la Chambre des comunes, a été au-
paravant défait. L'honorable M. Lovitt
n'est, pas, je le crois, dans la catégorie des
vaiheus. L'honorable M. Dandurand -n'a

pas été défait, non plus, mais rhonorable M.
Fiset se trouve dans la même position que
l'honorable M. King : il a représenté Ri-
mouski dans la Chambre -des communes,
mais, après avoir été défait, il fut nommé
membre de cette Chambre. L'honorable M.
Templenan est un de ceux qui ont perdu
la contiance du peuple, dans la Colombie
Anglaise. L'honorable M. Carmichael a été
défait dans Pictou. Je crois que M. Yeo n'a
jamais été défait. Il est venu ici comme
moi de la Chambre des communes, sans
avoir essuyé une défaite. Mon honorable
ami de Cobourg a eu l'honneur de perdre une
fois la confiance de ses constituants.

L'honorable M. KERR: Et mon honorable
ami a été assez sage pour prévoir le sort
qui l'attendait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, j'ai prévu, un jour, ce qui m'était ré-
servé, et si j'avais pu contribuer à la dé-
faite de l'honorable sénateur, je l'aurais fait
avec beaucoup de plaisir, non pas par anti-
pathie persoinelle,-nous sommes les meil-
leurs amis depuis quarante ans, et j'espère
que nous serons toujours en excellents ter-
mes,-mais parce que nous n'avons jamais
pu nous entendre sur les questions politi-
ques. Au demeurant, à en juger par l'atti-
tude qu'il a prise ici, nous continuerons .à ne
pas nous entendre sous ce rapport. Quoi
'qu'il en soit, l'honorable M. M'cSweeney et
l'honorable M. Fulford, je crois, ont été dé-
faits. L'honorable M. Burpee a eu l'hon-
neur d'éprouver le même sort que la majo-
rité. Je ne sache pas que M. Casgrain (de
Lanaudière) se soit jamais présenté, consé-
quemment, il n'est pas au nombre des vain-
Cus.

L'honorable M. CASGRAIN : Je n'ai ja-
mais été battu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
et puis nos deux amis vénérables-que dis-
je ? vénérables ! Ce sont deux parlemen-
taires actifs et expérimentés. L'honorable
sénateur de Marquette (M. Watson) et notre
ami de Lorraine (M. Young) ont été tous
deux vaincus à la dernière élection. S'ils
'n'eussent pas été défaits, ils n'auraient pas
l'honneur de siéger au Sénat. Et puis nous
avons le dernier, mais pas le moindre, notre
vénérable ami (M. -Gilmor). Voyez tous
ces gentilshommes qui ont été battus, et
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demandez-leur s'ils ont quelque objection, un homme dépourvu de cœur et de senti-
au point de vue de leur parti, à siéger dans
une Chambre législative qui doit reviser, re-
modeler, considérer et modifier les lois du
scrutin.

L'honorable M. BAKER : Aucune objec-
tion quelconque.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis heureux d'entendre un conservateur
dire cela, parce que c'est le principe en ver-
tu duquel nous avons agi _dans le passé.
Cela étant, il sied bien mal au Solliciteur
général d'attaquer son chef, comme il l'a
fait. Il semble avoir une bien plus mau-
vaise opinion du leader de la Chambre que
je n'en ai moi-même.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que
le chef lui a donné un exemple, il y a quel-
que temps.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui. Le chef, quand il était plus jeune qu'il
n'est aujourd'hui, se servait d'expressions
différentes à l'égard du Sénat. Ma mé-
moire se rafraîchit pendant que je feuillette
un vieil album dans lequel j'ai eu soin de
conserver des extraits de ses discours. J'ai
entendu cet honorable monsieur, alors qu'il
était membre de la Chambre des communes,
dire que le Sénat était un asile de
Madeleines, un refuge pour les prosti-
tuées politiques, séduites par le gou-
vernement du jour. Quoi qu'il en soit,
c'est une question d'une bien minime impor-
tance. Et puis il y a un autre honorable,
qui, paraît-il, a fait allusion au manque
d'intelligence ou au manque d'habilité, qui
caractérise les membres du Sénat. Il dit
que le cerveau et les jambes leur font dé-
faut. A mon avis, une pareille expression
ne devrait pas tomber des lèvres d'un gen-
tilhomme. Si les infirmités nous atteignent,
à mesure que nous vieillissons, si nous n'a-
Tons plus la force que nous avions dans le
jeune fige, ce n'est pas une raison pour
qu'un membre du parlement ose essayer de
jeter du ridicule sur une réunion d'hommes
aussi intelligents et aussi respectables qu'il
l'est lui-même. J'ai été peiné d'entendre
une expression dont s'est servi, il y a quel-
ques jours, l'honorable ministre de la Jus-
tice en réponse il l'honorable sénateur de
'Stadacona, parce que j'espérais qu'une pa-
reille pensée ne pouvait naître que chez

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ments comme l'est pour ses concitoyens le
ministre du Commerce.

Cet honorable ministre, dans un discours
qu'il a prononcé dans une assemblée réunie
à Toronto, en réponse à une question à peu
près semblable à celle que lui posa, l'autre
jour, l'honorable sénateur de Stadacona, qui
demandait quand aurait lieu la réforme du
Sénat, a de sang froid prononcé ces paroles:
'La providence s'est chargée de la réfor-

me." J'ai été surpris d'entendre l'honorable
ministre de la Justice faire une pareille ré-
ponse, parce que je ne crois pas qu'il avait
l'intention d'attacher le même sens à son
expression en répondant à l'honorable séna-
teur de Stadacona. La providence aura soin
de chacun de nous, et la mort peut frapper
les amis de l'honorable sénateur de la droite
aussi vite qu'elle peut frapper les partisans
de ceux qui n'appuient pas l'administration.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable sir MACKÇENZIE BOWELL:
Ce sont des expressions qui, à mon avis, ne
doivent pas tomber des lèvres d'un membre
de l'autre Chambre, encore moins des lèvres
d'un sénateur. Ce n'est pas notre faute si
nous vieillissons. Si cela dépendait de nous,
nous resterions tòujours jeunes, j'en suis
sûr. Nous nous soumettons à la volonté de
la providence, comme devra le faire aussi
mon honorable ami. Mais la réforme de ce
corps législatif par l'intervention de la pro-
vidence qui nous enlèverait l'existence, ne
devrait pas être désirée par un homme qui
conserve quelque sympathie pour des hom-
mes qui sont ses collègues. J'ai saisi l'occa-
sion de condamner ces paroles parce qu'elles
sont dérogatoires à la dignité de l'une ou
l'autre Chambre du parlement. Nous avons
ensuite la prétention de la Chambre des com-
munes qui dit que nous empiétons sur les
droits et l'autonomie de la province de Qué-
bec. Voilà l'expédient auquel la Chambre
des communes a recours pour tromper le
peuple en ce moment. Ces messieurs, aidés
du secrétaire d'Etat, dont le discours a été
fait dans le même sens 'que ceux que nous
prononçons maintenant, ont fait fi de l'auto-
nomie de la province de la Nouvelle-Ecosse
et de la -Colombie Anglaise, lorsqu'ils ont re-
jeté des bills d'une nature absolument sem-
blable à -celle du projet de loi qui nous oc-
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eupe aujourd'hui, ainsi que je le démontre-
rai à l'aide de documents avant de reprendre
mon siège.

Quelle analogie y a-t-il entre l'autonomie
de la province et une ·question de ce genre?
Le Solliciteur général a posé le principe que
la province de ·Québec a le pouvoir exclusif
de voir à l'établissement et à l'administra-
tion de ses tribunaux. Personne ne nie cela.
Les autres provinces ont aussi le même
droit. Et puis il a dit immédiatement après
qu'il était du devoir du parlement et du
gouvernement du Canada d'acquiescer à
leurs demandes, à moins que des circonstan-
ces extraordinaires ou des raisons excel-
lentes ne les en empêchent. Qui est-ce qui
va être le juge des raisons qui doivent nous
guider? Est-ce que ce sera le Solliciteur
général ou le parti qui est aujourd'hui au
pouvoir? Est-ce que nous ne sommes pas
aussi capables de juger des besoins du pays
que ces messieurs. Pour démontrer que l'at-
titude que nous avons prise est correcte et
régulière, et quelque peu semblable à celle
qu'a prise le secrétaire d'Etat en 1879 et en
1891, le Solliciteur général, dans la Chambre
des communes, en donnant la raison pour
laquelle de nouveaux juges devaient être
nommés, a dit ce qui suit :

Je puis dire en passant que, l'année dernière,
un juge, nommé pour le district de Saint-Hya-
cinthe, a siégé à Montréal durant 222 jours sur
250 jours ouvrables.

De sorte que si cette déclaration est cor-
recte, et Il n'y a aucune raison de douter de
l'exactitude de la déclaration de l'honorable
Solliciteur général, le juge de Saint-Hya-
cinthe n'a siégé que durant vingt-huit jours
dans son propre district.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pour son propre district ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, et il a siégé durant 222 jours dans la
ville de Montréal. Qu'est-ce que cela signi-
fie ? Est-ce que cela veut dire qu'il n'avait
rien à faire dans son propre district ?

L'honorable M. MILLS ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur dit non. Alors qui
est-ce qui a fait son travail s'il en avait à
expédier ? C'est une manière facile de ré-
pondre à un argument. J'accepte la décla-

ration du Solliciteur général. Il nous dit
que sur 250 jours ouvrables le juge du dis-
trict de Saint-Hyacinthe a siégé durant 222
dans un district qui n'est pas le sien, que
conséquemment, il n'a pas entendu les cau-
ses qui se sont plaidées dans son propre dis-
trict, et qu'il n'a siégé que durant 28 jours
dans le district pour lequel ila été nommé.
Maintenant acceptons cette déclaration, et
demandons-nous où nous en sommes ? Un
juge qui reçoit son traitement en entier
pour 250 jours ouvrables, n'est occupé dans
son propre district que durant 28 jours, et
Il passe les 222 autres jours dans le district
de Montréal. Voilà, à mon avis, le plus
fort argument pour justifier l'attitude
prise par ceux qui se sont opposés
à l'adoption de l'article de l'acte pour-
voyant aux traitements de trois nou-
veaux juges. Et puis je constate qu'un
autre député, M. Fortin, a parlé longuement
et véhémentement sur le sujet. Je cons-
tate aussi qu'un autre député, M. Monet, a
dit que le Sénat avait le droit de diminuer
le traitement des juges, et que le Sollici-
teur général a demandé s'il existait des pré-
cédents de ce genre sous l'administration
conservatrice, laissant entendre à la Cham-
bre qu'on ne pouvait citer aucun précédent,
et cependant voilà les hommes qui veulent
nous enseigner la loi constitutionnelle. La
position prise par le premier ministre sur
cette question a été extraordinaire aussi. Il
a prétendu que cette branche de la législa-
ture n'avait pas le droit de différer d'opi-
nion avec la législature provinciale sur les
questions se rapportant aux tribunaux. En-
suite il alla jusqu'à dire que c'était un em-
piètement direct sur les prérogatives et
l'autonomie de la province de Québec, et,
non content de cela, il fit appel, comme Il
en a l'habitude, au parlement comme de-
vant les électeurs, aux préjugés de race.
Il a dit, avec quelques députés qui l'ap-
puient, que ses adversaires attaquent cons-
tamment la province de Québec. Ensuite il
s'est vanté d'être français. Il a raison
d'être fier de son origine ; mais que pense-
rait-il de moi si chaque fois que je prends
la parole dans cette Chambre je me vantais
que je suis anglais et que je suis fier de
l'être. Je suis un sujet anglais, et je m'en
enorgueillis comme tout sujet anglais, quelle
que soit sa croyance ou sa race, doit être fier
de son pays. Presque chaque fois que cet
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honorable ministre et ceux qui l'entourent
prennent la parole dans la Chambre des
communes ils font appel à. leur nationalité.
Il y a dans cette Chambre des sénateurs de
la province de Québec qui professent des
senilments aussi ardents sur le sujet et qui
ont autant le droit de parler pour leur pro-
vince que sir Wilfrid Laurier ou ceux qui
l'entourent ; mais ils ne font pas appel aux
préjugés de race. C'est par de pareils ap-

pels au fanatisme qu'il a réussi à s'assurer
de la majorité à la dernière élection, et il
espère y réussir encore. Je dis que c'est un
des moyens les plus honteux auxquels puisse
avoir recours un homme d'Etat. Nous vi-
vons dans un pays habité par des hommes
venus de toutes les parties du monde.

Nous avons ici les races anglo-saxonnes,
les races frangaise et celtique, et nous
devrions apprendre à vivre ensemble dans
la paix et la concorde, et si nous mettons en
pratique les principes énoncés par sir John
McDonald et sir George Cartier et les hom-
mes d'Etat de cette trempe, nous n'enten-
drons plus ces ignobles cris de race au moyen
desquels certains hommes cherchent à ameu-
ter une partie de la population contre l'au-
tre. Après en avoir autant dit sur le prin-
cipe général, je vais maintenant en venir à
un autre point. On dit que la législature et
le barreau de Québec demandent unanime-
ment d'augmenter le nombre des juges. Le
Sénat, quand il adopta sa résolution, pré-
tendit qu'il avait raison de croire qu'avec
une répartition judicieuse du travail parmi
les juges, il ne serait pas nécessaire de faire
de nouvelles dépenses, et la déclaration du
Solliciteur général lui-même tendant à dire
qu'un juge d'un district rural a siégé durant
222 jours de l'année judiciaire dans la ville
de 3Montréal, est l'argument qui milite le
nieux en faveur de la position que nous

avons prise. Une autre raison qui a été in-
voquée, c'est que M. Casgrain, le dernier
procureur général de la province de Québec,
a présenté une mesure à cette fin dans la lé-
gislature provinciale. Le premier ministre
lui-même, en discutant la question, quand
la chose fut proposée la première fois, dé-
clara qu'il partageait les vues de M. Cas-
grain. Le Solliciteur général a dit, lui aussi,
qu'il était en faveur de cette législation.
De sorte que nous constatons que les chefs
des deux partis politiques sont en faveur
d'une certaine réforme au moyen de laquelle

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

l'on pourrait éviter la nouvelle dépense qui
est maintenant proposée. J'ai déclaré, quand
j'ai parlé, il y a quelque temps, devant cette
Chambre, que j'avais conversé avec quel-
ques juges de la province de Québec sur ce
même sujet. Depuis ce temps j'ai cons-
taté que dans le mois de janvier 1899,
à un banquet donné dans la ville de Mont-
réal par le barreau, le juge en chef sir
Alfred Lacoste, a exprimé la même opinion.
Je ne pourrai être accusé d'abus de con-
fiance en lisant un extrait du discours qu'il
a prononcé, parce qu'il a été publié dans les
journaux. Le savant juge a dit :

Dans notre province nous avons. assez de
juges. de la cour Supérieure. Ce dont nous avons
bcsoin, c'est une répartition plus équitable du
travail à faire. Certains juges des districts
ruraux n'ont que quelques semaines de travail
durant toute l'année. Cependant, les juges de
Montréal siègent durant presque vingt-cing
jours par mois.

Je sais que d'autres juges partagent cette
manière de voir, et je parle d'après des con-
versations que j'ai eues avec eux. Je ne dé-
sire pas mentionner les noms de ceux-ci.
Est-ce donc irraisonnable que le Sénat, dans
les* circonstances, prenne une attitude calme
et donne le temps à la province de faire
cette réforme? " Oh ! dit le premier minis-
tre, le peuple de notre province ne se sou-
mettra pas à un pareil changement." Quelle
raison a-t-il donnée à l'appui de son asser-
tion ? " Parce que, dit-il, ses idées sont ar-
riérées." Si je m'étais servi d'une pareille

expression, ou sl quelque sénateur de langue
anglaise eût traité les Canadiens-français
d'arriérés, nous aurions été aussitôt accusés
d'avoir insulté la race française. De sorte
que je ne me sers pas du mot " arriéré"
comme un mot de mon ·cru, mals bien comme
celui qu'a prononcé le premier ministre lui-
même. Maintenant permettez-moi de con-
sulter les autorités et de voir ce qu'elles
disent sur la question, c'est-à-dire relative-
ment aux droits du Sénat. Après que j'au-
rai attiré l'attention sur ces renseignements,
je l'appellerai de nouveau sur la position
prise par la Chambre des communes et par
le Sénat relativement à des sujets exacte-
ment identiques, et je crois pouvoir démon-
trer que les députés de la Colombie An-
glaise se sont opposés à l'augmentation. Je
pourrai établir par des documents que feu M.
Mackenzie, devenu plus tard premier minis-
tre, a suivi exactement la même ligne de
conduite que nous suivons, et je citerai de
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forts arguments énoncés par mon honora-
ble ami le secrétaire d'Etat, arguments qui

justifient l'attitude que nous avons prise et
iront jusqu'à démontrer comment il a voté
lui-même f cette époque. Bourinot dit dans
sa Procédure et pratique parlementaire, pages
472 et 473 :

Le nombre des bills d'intérêt public rejetés
par le Sénat depuis l'établissement de la Con-
fédération est très minime comparé au grand
nombre de ceux qui sont soumis à leur examen
à chaque session. Dans les derniers jours de la
session de 1868 il a refusé d'étudier certaines
mesures tendant à refondre et à modifier la loi
relative à la justice criminelle, en donnant pour
raison qu'il était impossible, à une heure aussi
avancée de la session, de donner à de telles me-
sures toute l'attention minutieuse que leur im-
portance doit exiger.

C'était en 1868, au lendemain même de
l'établissement de la confédération. Et voi-
la la raison que le Sénat pourrait encore
donner, en ce moment, pour se justifier de
ne pas s'occuper d'un grand nombre de bills
importants déposés devant la Chambre dans
les derniers jours de la session. Voici la
suite de la citation que j'ai commencée :

En 1874 le Sénat rejeta un bill concernant
Tuckersmith, changeant les arrondissements de
sorutin d'un comté. , En 1875 les bills relatifs
au chemin de fer d'Esquimalt et Nanaïmo et
aux juges de la cour de comté de la Nouvelle-
Ecosse ; en 1877, un bill relatif à l'apurement
des comptes publics ; en 1878, un bill créant la
charge de procureur général ; en 1879, un bill
au sujet de la nomination de deux nouveaux
juges à la Colombie Anglaise. Chaque fois le
Sénat a différé d'opinion avec la majorité de la
Chambre des communes pour des raisons d'inté-
rêt .public.

Et je puis dire que dans aucune de ces
occasions la Chambre des communes n'a
pris l'attitude qu'elle prend aujourd'hui re-
lativement à cette question. Nous n'avons
pas entendu alors un seul mot relativement
àl l'autonomie de la Nouvelle-Ecosse, on n'a
pas entendu parler des empiètements faits
sur les droits de la Colombie Anglaise et de
la Nouvelle-Ecosse. Je constate, en consul-
tant les procès-verbaux qu'en 1875, M. Mil-
ler proposa une motion-c'était sous l'admi-
uistration de feu l'honorable M. Mackenzie
- et j'en détache des débats les lignes sui-
vantes:

M. Scott a proposé un bill à,l'effet de permet-
tre au gouvernement de placer les traitements
des juges de la cour de comté sur la même base

iue ceux des juges de la province d'Ontario,
donnant à chacun des six juges de la cour de
camté 41,200 et au juge de la -cour de comté
d'ialifax $2,500. X. Miller a proposé l'ajourne-
muent de l'étude de ce bill à trois mois et il a
été adopté sur une division de 84 contre 17.

84
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De sorte que le bill qui affecte les juges
de cette cour a été rejeté en vertu d'une
motion de M. Miller sur un vote de trente-
quatre contre dix-sept. Mais cela ne se
rapporte pas d'aussi près à la question qui
nous est soumise qu'à celle sur laquelle je
vais incontinent appeler l'attention. Le 6
mai 1879, l'honorable M. Campbell, devenu
plus tard sir Alexander Campbell, proposa
la deuxième lecture d'un acte décrétant le
paiement de deux nouveaux juges de la
cour Suprême de la Colombie Anglaise. Le
cas est anologue à celui qui nous occupe en
ce moment. En discutant cette question je
constate que M. Cornwall, qui était alors
sénateur, comme plusieurs honorables sé-
nateurs doivent s'en rappeler, s'est exprimé
ainsi contre l'adoption du bill :

Il s'agit maintenant de nommer deux nou-
veaux juges; mais nous pourrions aller plus
loin, et supposé que le gouvernement provincial
eût jugé à propos de demander la nomination
de cinq nouveaux juges, est-ce que l'hcnorable
sénateur eût dit qu'il était nécessaire de les
nommer parce que la législature provinciale
ayant adopté cette loi, elle devrait être appuyée
par le gouvernement fédéral et mise en vigueur
par les deux Chambres du parlement. C'est
simplement une question de rang.

C'est précisément le même argument
qu'ont employé plusieurs sénateurs, il y a
quelques jours. Je continue à citer :

Et l'argument dont l'honorable monsieur s'est
servi n'aura pas, considéré à ce point de vue, la
valeur qu'il essaie de lui donner quand il sou-
met la question à la considération de la Cham-
bre.

Et puis je trouve, en tournant le feuillet
voisin, un discours prononcé par un mon-
sieur du nom de Scott, l'honorable M. Scott,
je suppose ; nous n'avons pas eu ici d'autre
Scott, de sorte qu'il doit s'agir du secrétaire
d'Etat actuel, qui s'est servi des paroles sui-
vantes en rapport avec cette question :

Il m'a toujours semblé que l'administration
de la justice, particulièrement sur le continent,
où les fonctions des tribunaux consistent surtout
dans la perception de petites dettes et dans la
punition de minimes violations de la loi, serait
mieux faite par des juges tels que ceux qui
existaient avant l'union, c'est-à-dire des juges
de la cour de comté, peu versés dans la science
du droit, mais qui connaissent parfaitement les
conditions dans lesquelles se trouve le pays.

Cette opinion a été corroborée par les ar-

guments de notre collègue, l'honorable M.
Macdonald, qui a démontré qu'un grand
nombre de ces juges ont administré la jus-
tice dans les ýdistricts ruraux durant quinze
ou vingt ans, et qu'ils étaient ca-pables de"
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remplir parfaitement leurs devoirs aussi que ce ne serait pas établir dans cette Chambre
longtemps que la population resterait ce une règle sage que de permettre que tous les

i teois ceactes des législatures provinciales soient mis à
qu'elle était alors. Je puis dire toutefois effet par le parlement du Canada.
que, comme la population de la province a Et nous savons qu'ils ne le sont pas tous,
augmenté et que la nécessité de juges plus parce que durant l'existence du présent gou-
nombreux et plus savants a été démontrée vernement, et, je crois, durant l'administra-
au gouvernement et au parlement du Cana- tion du département de la Justice par le
da, ceux-ci ont consenti à nommer deux non- présent leader du Sénat, le parlement a
veaux juges, et la Chambre des communes rejeté nombre de bills qui avaient été adop-
a adopté une loi pourvoyant aux traitements tés par les législatures, en vertu d'un droit
de ces juges, laquelle loi a été confirmée par que personne n'a jamais contesté et qu'il a
le Sénat. exercé dans l'intérêt du public.

C'est précisément la même position que . .
nous prenons en ce moment relativement à L'honorable M. MILLS (muustre de Ji

la question des nouveaux juges de Québec. Justice) : J'ignore si des bills ont été rejetés

Si après mûr examen de cette question, nous pour d'autre raison qu'ils étaient ultra vires.

en venonls ù la conclusion que les services Si l'honorable chef de l'opposition pouvait en

des juges des districts ruraux ne peuvent
pas être utilisés et qu'aucune réforme n'est
possible, et si la province réitère ses sollici-
tations, je ne prétends pas dire, quelle que
soit l'opinion personnelle de chacun, que
nous resterons sourds aux demandes faites
par la législature de Québec et par la Cham-
bre des communes du Canada. M. Scott a
dit de plus :

Maintenant, il me semble que le gouverne-
ment cède devant les préjugés locaux.

Précisément ce que le premier ministre a
dit l'autre jour dans la Chambre des -coin-
munes. Mais je continue à citer :

Et l'argument dont s'est servi l'honorable
monsieur n'aura pas, étudié à ce point de vue-
là, le poids et l'importance qu'il voulait lui
donner, quand la question' sera soumise à la
Chambre.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voilà un langage passablement fort ; et il
est en parfait accord avec l'argument qui a
été énoncé dans cette Chambre pour le rejet
(le -cet article-a savoir 'que la Chambre des
communes a cédé aux préjugés, si je puis
parler ainsi, ou devant leur amour de la rou-
tine, suivant l'expression du premier minis-
tre, en- acquiescant 'à la requête de la légis-
lature provinciale. Et puis H. Macdonald,
qui est de la Colombie Anglaise, a employé
le même argument et le même langage em-
ployé par le Canadien-français qui s'est op-
posé au 'présent bill dans cette Chambre. Il
a dit :

Nous avons un' grand nombre de juges pour
administrer efficacement la justice. Je crois

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

nommer un, je serais heureux de le connaî-
tre.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
l'eut-être suis-je dans l'erreur. Etait-ce
ultra vires pour la province de la Colombie
Anglaise d'adopter une loi restreignant l'im-
migration 'chinoise et l'immigration ja-
ponaise dans cette province?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si elle était ultra vires, l'honorable ministre
a bien fait de voter pour la rejeter. Il y a
plusieurs autres lois, sur lesquelles je désire
appeler l'attention, qui sant ultra vires, à
part celles considérées comme telles par
l'honorable ministre de 1la Justice et le gou-
vernement du jour ; mais ceux-ci disent à la
province ·qu'ils permettront de les appliquer
et laisseront les intéressés discuter ce point
devant les tribunaux.

L'honorable M. LANDRY : J'ai toujours
compris que le rejet d'un bill était un re-
mède qui devait être administré quand une
loi n'était pas ultra vires. -Si elle était ultra
vires, les tribunaux pourraient la rejeter
eux-mêmes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est justement ce que j'ai dit ; seulement,
je l'ai dit dans un autre langage. M. Mac-
donald a ajouté :

Dans cette affaire c'est plus ou moins du ca-
price de la part du. gouvernement provincial,
tout simplement par les juges de la cour de
comté ne sont pas des avocats. Ces juges ont
exercé leurs fonctions durant seize ou dix-sept
ans ; ils connaissent leur besogne et les besoins
de leurs districts, et j'espère que la Chambre
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ccnviendra avec nous que ce n'est pas dans
l'intérêt de la Colombie Anglaise ou du Domi-
nion que ce bill soit adopté.

Et puis M. Dickey fait allusion il la ques-
tion relative à la Nouvelle-Ecosse, et quand
nous arrivons au vote, nous constatons que
le bill fut adopté.

M. Cornwall proposa le renvoi à trois ou,
six mois; et je vais lire les noms, pour la rai-
son que le Solliciteur général et le premier
ministre ont posé le principe-principe fonda-
mental du parti libéral-que le parti libéral
a toujours eu pour politique -de ne jamais
empiéter sur ce qu'ils appellent l'autono-
iie provinciale. Si nous intervenons mainte-
nant au sujet de l'autonomie provinciale, ils
intervenaient également en 1879, quand ils
rejetèrent le bill de la Colombie Anglaise,
et cependant nous voyons 'les noms de tous
les libéraux qui ont voté pour le renvoi

trois mois. Le premier est M. Baillargeon.

L'honorable M. LANDRY : C'était un li-
béral.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et M. Brouse, un homme d'Ontario, et M.
Brown.

L'honorable . LANDRY : C'était un li-
béral.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
M. Bureau, M. Christie, M. Cormier, M..
Fabre, M. Grant, M. Haythorne, M. Hope,
M. Leonard, M. Paquet, M. Pelletier. Je
présume qu'il s'agit de l'honorable prési-
dlent. S'il ne s'agit pas de lui, je vais cher-
cher un autre Pelletier, mais je ne me rap-.
pelle pas qu'un autre Pelletier ait siégé
dans cette Chambre. Et puis il y avait M. i
Penny et M. Power.

L'honorable M. LANDRY : Oh!

Voyons ce qu'ils ont dit dans la Chambre
res commnignes. Quand le bill fut renvoyé
à la Chambre des communes avec un amen-
dement comme celui que nous avons fait
au présent bill, nous constatons que la dis-
cussion eut lieu de la manière suivante :
M. Macdonald, de Pictou, qui était ministre
de la Justice, et procureur général, proposa
une résolution déclarant qu'en vertu de
l'acte adopté par l'Assemblée législative de
la province de la Colombie Mnglaise, t.n l'an-
née 1878, et connu sous le nom de "Acte
relatif à la meilleure administration de la
justice," Il a été pourvu i la nomination de
deux juges et que cette nomination est au-
jourd'lhui autorisée, il est opportun d'insérer
une disposition à l'effet de prélever le mon-
tant nécessaire au paiement des traitements
de ces deux juges," etc., et puis l'article sui-
vant fixe à $4,000 le traitement de ces juges.
M. Mackenzie répondit qu'il désirait savoir
si le gouvernement trouvait raisonnable la
demande de la législature de la Colombie
Anglaise. Il va sans dire que le gouverne-
ment lui répondit que si la demande n'eût
pas été raisonnable, il n'aurait pas présenté
une résolution décrétant le paiement de
leurs traitements. Et puis il ajouta

Je ne crois pas que parce que -le'gouve-rnementà
provincial a le pouvoir de créer des tribu-
naux, nous n'avons qu'à nommer des jilges pour
ces tribunaux.

L'honorable M. BAKER-:- Ecoutez ! écou-
tez

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous avons eu si peu de temps pour étudier
cette question que nous n'avons"pu lire les
discours de mon honorable ami le iministre
de la Justice, qui s'est toujours vivement
intéressé aux affaires publiques. 'Mais
nous constatons que le leader du -.gou-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: vernement, le chef du parti libéral, .4e
il votera dans un autre sens aujourd'hui. ministre qui a occupé, durant cinq
Et puis M. Power, M. Reesor, M. Scott, M. ans, le poste de premier ministre, a
Simpson, M. Stevens, M. Thibaudeau. exprimé une opinion absolument en harmo-

nie avec celle que nous avons énoncée, en di-
L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! sant qu'il ne pensait pas que, parce qae le

écoutez ! gouvernement provincial avait le pouvoir de

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: créer des tribunaux, nous n'avions plus qu'à
M. Trudeau et notre vénérable ami, M. nom-mer les juges devant les présider. Et

Wark. C'étaient tous des libéraux qui affir. Puis il a ajouté:
naient le même principe et agissaient en Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a
vertu de la môme doctrine dont s'inspire le adopté un Acte établissent des cours de comté
Sénat aujourd'hui, dans cette province, lequel a été soumis à:cette

Chambre et adopté, et il ne croyait pas que cet
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Acte fut irraisonnable, mais il a créé une telle
divergence d'opinions, qu'il fût rejeté au Sénat,
bien qu'il soit subséquemment devenu loi.

Il devint loi -de la même manière et pour
les mêmes raisons données pour faire met-
tre en vigueur l'Acte de la Colombie An-
glaise. Et puis il ajouta ces mots significa-
tifs :

Cette Chambre ne devrait pas appuyer une
proposition de cette nature, simplement parce
que le gouvernement provincial de la Colombie
Anglaise a jugé nécessaire de nommer deux
juges pour administrer la justice dans cette
province.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Quelle est la date de cela ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le 17 avril 1879. On la trouvera à la page
1288 du deuxième volume des Débats de la
Chambre des .communes de 1879.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable sénateur peut lire
aussi ce que sir John Macdonald a dit dans
le même débat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je lirai aussi un fragment du discours de sir
John Macdonald, fragment que je me pré-
parais à commenter, lorsque l'honorable mi-
nistre de la Justice m'a interrompu.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Au moment où la Chambre a levé sa séance,
à six heures, je venais de faire une citation
du discours de l'honorable sir Alexander
Mackenzie. L'honorable ministre m'a inter-
rompu en me demandant ce que sir John
Macdonald avait dit sur le sujet. J'étais sur
le point de citer les remarques de sir John
Macdonald sur cette même question, quand
je fus interrompu par l'honorable ministre
die la Justice.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne vous ai pas interrompu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je retire le mot " interrompu " et je dis :
quand Thonorable ministre de la Justice a
appelé -mon attention sur les remarques de
l'honorable sir John Macdonald. L'honorable
sir John Macdonald, en réponse à l'honorable
M. Mackenzie, a dit :

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

On a invoqué cet argument quand la question
fut soulevée après l'établissement de la Confédé-
ration.

C'est l'époque où la question a été soumise
au parlement, quand la Nouvelle-Ecosse de-
manda 'd'augmenter le nombre des juges ou
d'augmenter leurs traitements. Puis sir
John Macdonald ajouta:

M. Blake a exprimé l'avis qu'il n'était pas
nécessaire que le parlement du Canada sanction-
nât la législation de chaque province relatire-
ment à l'augmentation du nombre des juges et
à la dépense additionnelle de l'administration
de la justice que cette augmentation entraîne.

J'aurais aimé avoir plus -de temps pour
connaître tout ce que M. Blake a dit sur
cette question ; mais on voit que sir John
Macdonald s'est placé au même point de vue
que l'honorable M. Mackenzie et l'honorable
secrétaire d'Etat, sans toutefois mentionner
leurs noms au cours du débat. Puis il dit
encore :

On accepta cela comme un principe général.

C'est-à-dire que ce n'était pas violer la loi
que de différer d'opinion avec ceux qui pré-
tendaient qu'on devrait faire droit à la de-
mande du gouvernement provincial. Et il
ajôuta :

Mais on a prétendu, et il a prétendu cela lui-
même, lorsque toute la responsibilité de l'admi-
nistration de la justice reposait sur les gouver-
nements et les législatures locaux, que ce serait
pour le gouvernement du Dominion prendre une
grande responsabilité que de s'opposer à l'acte
solennel de la législature locale déclarant que
de nouveaux juges sont requis, à moins qu'il
ne soit clairement prouvé que tout gouverne-
ment local faisant cette demande a exercé injus-
tement son pouvoir et imposé inutilement des
dépenses au gouvernement du Canada. Nous
devons, règle générale, accepter les professions
de foi solennelles d'une législature locale par
lesquelles elle déclare qu'il est nécessaire de
nommer de nouveaux juges.

L'honorable M. MILLS <ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable sir ,M.ACKENZIE BOWELL:
Pendant qu'il dit très clairement et pose en
principe que c'est assumer une grande res-
ponsabilité que 'de rejeter les demandes
d'une législature locale, il ne déclare pas-
-dans aucun de ses discours, que c'est em-
piéter sur l'autonomie d'une province, ou
d'une législature locale, il ne déclare pas
que le Sénat 'n'a 'pas le pouvoir ýde re-
jeter ces demandes, comme l'ont -déclaré
ceux qui ont discuté la question dans la
Chambre des communes, et il dit, de plus,
que cela ne devrait pas se faire, 'ou que
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le parlement ne doit pas assumer la res-
ponsabilité d'un tel rejet, ' moins de gra-
ves raisons. La question est de savoir si
nous avons ou non de bonnes raisons à in-
voquer aujourd'hui. Je suis d'opinion,
comme tous ceux qui ont -étudié la question,
à en juger par les faits qui ont -déjà été
soumis à la Chambre, que nous avons de
bonnes raisons pour nous autoriser à rejeter
ce bill. Je puis ajouter que sir John Mac-
donald est allé plus loin dans ses remarques,
qui furent cependant très courtes-je désire
soumettre au Sénat la partie la plus forte de
ses remarques-et il fit la déclaration sui-
vante :

Nous devrions avoir de bonnes raisons à allé-
guer contre une province avant de contester ses
réclamations à ce sujet.

Maintenant il s'agit de savoir si la pro-
vince a de bonnes raisons pour demander
trois nouveaux juges. Si nous croyons qu'elle
en a besoin et si nous rejetons ses demandes,
nous agissons strictement en harmonie avec
les opinions et les sentiments exprimés par
sir John Maedonald, dont les opinions ont
été citées par ceux qui se placent au point
de vue opposé. Sans doute, mon honorable
ami dira : " Vous étiez un membre de l'ad-
ministration qui a proposé la législation de
1879." Soit, mais quand le ;Sénat a rejeté
cette proposition, ni sir John Macdonald, ni
son cabinet n'ont insisté pour faire rejeter
par les communes la décision de cette Cham-
bre. Ils -l'ont acceptée et l'on n'a entendu
dire rien par sir John Macdonald ou par les
membres de son gouvernement d'alors con-
tre le droit et le privilège qu'a le Sénat en
cette affaire, et le fait ·qu'ils ont respecté
la décision du Sénat est démontré par le
fait qu'ils n'ont pas suivi la conduite que
la Chambre des communes avait suivie en
cette- occasion. On n'a pas crié à propos de
l'autonomie provinciale, on n'a pas crié
contre la violation des droits du peuple.

L'honorable M. POWER : On l'aurait pro-
bablement crié, s'il y avait en une majorité
libérale dans le Sénat.

L'honorable sir MACIENZIE BOWELL:
Il est étrange que le rejet de cette mesure
a été fait par une coalition de conservateurs
et de libéraux dont faisait partie l'honora-
ble sénateur d'Halifax. Un certain nombre
de députés conservateurs et quelques rares
libéraux votèrent du côté du gouvernement

à ce moment-là, mais ce fut tout le parti
libéral, à l'exception d'un ou deux, avec
quelques conservateurs, alors que ceux-ci
avaient une majorité de 40 ou 50 dans cette
Chambre, qui rejeta cette mesure du gou-
vernement. Et malgré cela sir John Mac-
donald ne demanda pas à la Chambre des
communes de rejeter la décision du Sénat,
Il ne lui demanda pas, non plus, de rejeter
la décision du Sénat quand le bill de la
Nouvelle-Ecosse fut rejeté. L'accusation
portée par l'honorable sénateur d'Halifax
n'est pas digne de lui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Vous n'êtes pas dans l'ordre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je dis que je suis dans l'ordre. Il est pour
moi pertinent et parlementaire de dire cela,
parce que j'ai une assez bonne opinion -de
cet honorable sénateur pour croire qu'après
,un moment de réflexion, il n'aurait pas dit
cela, parce que cette prétention implique
l'idée de malhonnêteté chez le premier mi-
nistre d'alors et ceux qui appuyaient son
gouvernement. Il dit qu'il est probable que
si la majorité dans cette Chambre avait été
libérale, sir John Macdonald et son cabinet
auraient insisté sur le rejet de la décision
du Sénat, tout simplement parce que le bill
avait été rejeté par une majorité libérale.
SI les conservateurs avaient tous voté sur
cette question, l'attitude prise par le gouver-
nement eût été approuvée. Si l'honorable
sénateur a encore les mêmes opinions qu'a-
lors, et s'il vote comme il l'a déjà fait sur
une pareille proposition, il votera avec nous
sur la question, et condamnera, par son
vote d'aujourd'hui, la décision à laquelle est
arrivé dans la Chambre des communes le
parti libéral. Et puis, vous constatez en
allant un peu plus loin, que 'M. Angln a
parlé sur cette question, et tout le monde
sait que M. Anglin possédait une habileté
plus qu'ordinaire. Bien qu'il ne fût pas un
avocat, il était un des meilleurs " debaters "
et l'une des meilleures autorités en matières
constitutionnelles, et était certainement un
des esprits les plus lucides qui aient rempli
la charge de président de la Chambre des
communes. En discutant cette question, il
a dit, en réponse à sir John Macdonald :

Il pensait que si le principe posé par le très
honorable monsieur était accepté, l'on pour-
rait s'attendre à une grande augmentation dans
le nombre des procès.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Ecoutez ! écoutez !
L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. BAKER: Ecoutez ! écou- L'honorable M. BAKER : Ecoutez! écoutez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est précisément ce que nous avons dit
l'autre jour, et l'honorable ministre de la
Justice a répondu que cette proposition était
absurde et que personne ne devrait la faire.
Il félicite aujourd'hui, M. Anglin de s'être
servi d'un langage qui comporte précisément
la même idée que nous énonçons et que l'ho-
norable ministre maintenant ridiculise.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas là mon point.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne sais pas ce que l'honorable sénateur
entend par son point.

L'honorable M. LANDRY : Il n'a aucun
point.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet " écoutez! écoutez! " pouvait être déri-
soire ou approbatif. J'ai cru qu'il était ap-
probatif, et c'est sur cela que j'ai basé mes
remarques.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je veux dire que sir John Mac-
donald, suivant M. Anglin, professait des
principes beaucoup plus arrêtés que ceux
indiqués dans les citations faites par mon
honorable ami.

L'honorable sir ·MAOKENZIE BOWELL:
Je n'ai aucun doute que mon honorable ami,
avec son intelligence et les connaissances
qu'il possède en matière de droit, ne puisse
ies interpréter autrement que je ne l'ai fait;
mais je crois les avoir correctement. inter-
prétés, et il n'y a certainement dans le lan-
gage de sir John Macdonald rien qui appuie
le principe posé par le gouvernement dont
l'honorable ministre de la Justice fait partie,
et préconisé par ceux qui soutiennent ce
gouvernement dans le parlement. Mais lais-
sez-moi revenir à M. Anglin, qui a dit :

Il pensait que si le principe posé par l'honora-
ministre était accepté, l'on pourrait s'at-
tendre à une grande augmentation dans les dé-
penses. Si les législatures des provinces de-
vaient avoir le droit absolu de créer le nombre
de juges qu'elles voudraient ou jugeraient néces-
saire, et de jeter le fardeau sur le trésor du
Dominion, cette grande augmentation dans les
dépenses aurait certainement lieu.

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voilà une déclaration plus forte contre les
gouvernements provinciaux que toutes celles
que nous avons faites. Il continue:

Je ne suis pas du tout disposé à accepter cette
doctrine qu'avant de consentir à pourvoir aux
traitements, nous devrions nous convaincre de
la nécessité de nommer de nouveaux juges. Je
ne pense, je ne vois pas que nous devrions nous
contenter de la déclaration faite par les autori-
tés locales, qu'elles ont créé les fonctions de
nouveaux juges, pour nous obliger à leurs trai-
tements.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable sir MA.CKENZIE BOWELL:
Voilà un langage passablement fort, et c'est
le langage d'un député qui a toujours
joui de la confiance du parti libérail dans la
Chambre des communes. Je n'ai pas l'in-
tention de traiter plus longuement cette
partie du sujet. Je demande pardon à la
-Chambre d'avoir parlé si longtemps sur la
question, et je la prie de croire que je ne
l'aurais pas fait si les remarques que l'on
sait n'avaient pas été faites à la Chambre
des communes. C'est maintenant au Sénat
de dire s'il a été -suffisamment prouvé que
nous devons poursuivre la même politique
que l'opposition a suivie quand une pareille
question s'est présentée devant elle durant
l'administration de sir John Macdonald, et
si des raisons suffisantes ont été énoncées
pour démontrer qu'il doit être fait droit aux
demandes de la législature de la province de
Québec.

J'ai démontré d'abord que le 'Sénat a rejeté
le bill de la Nouvelle-Ecosse, d'une nature à
peu près semblable, qu'il a rejeté île bill de
la Colombie Anglaise, d'un caractère abso-
lument identique, et que les chefs du parti
conservateur, quelles que fussent leurs opi-
nions à cette époque, n'ont pas demandé à la
Chambre des communes de rejeter l'amende-
ment fait par le Sénat. J'ai démontré, par
les remarques de M. Casgrain, le dernier
procureur général du Bas Canada, que ces
nouveaux juges n'étaient pas nécessaires.
J'ai cité les paroles dé M. Fitzpatrick, le
Solliciteur général, celles de sir Wilfrid Lau-
rier, lui-même, qui approuvait M. Casgrain.
J'ai dit, parlant par expérience, que plu-
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sieurs juges de la province de Québec étaient
précisément de la même opinion.. J'ai lu la
déclaration que sir Alexandre Lacoste, le
juge en chef de Québec, a faite dans un
banquet public, par laquelle il a dit que de
nouveaux juges n'étaient pas nécessaires, et
nous devons admettre que lorsqu'il parle
ainsi il sait ce qu'il dit sur le sujet.

J'ai établi par la citation que j'ai faite du
Solliciteur général que, dans un seul dis-
trict, un juge a consacré sur 250
jours ouvrables à l'administration de
la justice dans la ville de Montréal,
n'ayant été occupé que 28 jours dans
soi propre district, établissant ainsi
qu'il -n'avait rien à faire là, -et que ses ser-
vices one pu être utilisés ailleurs dans 'inté-
rêt du public, qui lui paie $4,000 par année.
J'ai démontré par des rapports soumis à
cette Chambre, que M. Cimon, un juge de
l'un de ces districts, a déclaré qu'il ne sié-
geait pas durant un mois dans toute l'an-
née, et qu'il désirait avoir plus de travail.
J'ai fait des citations de déclarations de
M. Mackenzie établissant qu'il avait préci-
sément la même opinion. M. Anglin aussi a
énoncé la même opinion. Le secrétaire
d'Etat actuel non seulement a exprimé les
mêmes vues et les mêmes principes, mais il
les a appuyés en enregistrant son vote pour
condamner l'augmentation du nombre des
juges. J'ai fait voir, de plus, que sir John
Macdonald n'a pas pris, dans aucune occa-
sion, l'attitude de sir Wilfrid Laurier et de
ses partisans, en faisant appel aux préju-
gés du peuple de Québec, en attaquant les
députés d'Ontario et des autres parties de
Dominion qui ont osé exprimer des opinions
contraires à celles du peuple de Québec.
J'étais d'opinion, quand je suis entré au Sé-
nat, qu'il était de mon devoir de légiférer,
ntu meilleur de ma connaissance pour tout le
Dominion, que, lorsqu'une question touchait
Ontario, ou toute autre province, il était de
mon devoir, comme du devoir de tout séna-
teur, d'exprimer notre manière de voir par
nos discours et par nos votes de la manière
que nous jugions la plus équitable. J'ai
aussi démontré que les discours de sir John
Macdonald indiquaient que nous ne devions
pas, à moins de circonstances graves, com-
battre les désirs de la législature locale ; il
n'a jamais nié que le Sénat eût le droit de
rejeter aucune mesure pas plus qu'il n'a
demandé à la Chambre des communes de

rejeter l'opinion du Sénat exprimée par ses
actes. J'ai, de plus, fait voir que le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) a déclaré dans un discours qu'il a
prononcé sur la question qu'à moins d'avoir
la preuve incontestable que les autorités
provinciales outrepassent inconsidérément
leurs droits, nous ne devons pas nous opposer
à leur vou. C'est au Sénat de décider si
cela a été établi par des faits. Quelle que
soit la manière dont cette question doit être
réglée, la principale raison que j'ai pour
parler aussi longuement ce soir sur le sujet
est de démontrer d'abord que le parti libé-
ral, quand les conservateurs soumirent une
semblable proposition au parlement, la re-
jeta pour la même raison que nous deman-
dons au Sénat de la rejeter aujourd'hui.
Que le Sénat soit le refuge de ceux qui
ont été défaits par le peuple, ou que les
sénateurs souffrent, comme l'a déclaré M.
Monet, de ramollissement des jambes ou
du cerveau, c'est une question que nous de-
vons décider nous-mêmes. A mon point de
vue, ces allusions personnelles à l'adresse
des membres du Sénat n'ont guère d'impor-
tance. Je serais disposé à concéder à cet
honorable député toute l'habileté du parti
libéral, s'il n'avait pas fait preuve dans ses
discours d'une ignorance déplorable de la
constitution, quand il a déclaré devant le
pays que nous avions certains pouvoirs
qu'un enfant qui a lu la constitution sait
que nous n'avons pas. Ceux qui ont les
jambes fortes devront décider s'il est juste
de rejeter les opinions des sénateurs parce
qu'ils ont les jambes faibles. J'espère que
le Sénat va montrer en cette occasion son'
indépendance et qu'il va faire inscrire le
fait qu'il a le droit de rejeter ou d'accep-
ter toute proposition qui peut lui être sou-
mise par la Chambre -des communes. Dans
cette affaire, comme dans celles de la Co-
lombie Anglaise et de la Nouvelle-Ecosse,
après qu'un certain temps se sera écoulé,
,et aura permis aux intéressés de la prendre
suffisamment en considération, s'il est dé-
montré après une élection que le peuple
désire la chose, le Sénat, j'en suis sir,
comme la Chambre des lords en Angleterre
l'a fait plusieurs fois, se rendra aux désirs
du pays.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Jusqu'à présent nous n'avons pas eu de
preuve du contraire. Nous savons cela.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL .
Jusqu'ici nous n'avons pas eu la preuve du
contraire. Nous savons cela; et les '"écou-
tez! écoutez! " de l'honorable ministre de la
Justice donnent i entendre que la Chambre
des Lords a rejeté d'importantes mesures'
qu'on lui avait soumises et que la Chambre
des communes avait adoptées par une très'
forte majorité, et le peuple soutint la Cham-
bre 'des Lords sur ces questions mêmes, con-
damnant le jugement de la Chambre des,
communes par la plus grosse majorité qu'ait
jamais 'donnée le peuple d'Angleterre. Le
Sénat a, dans le passé, agi d'après ce prin-
cipe et agi judicieusement, et quelque faible
d'esprit qu'il puisse être, il comprend que les
fonctions et 'les 'devoirs du Sénat sont, en ce
qu'ils peuvent l'être sous l'empire de notre
système, analogues à ceux ide la Chambre
des Lords. Il s'inclinera toujours devant la
volonté du peuple quand elle est exprimée
par l'entremise de ces représentants après
que la question lui aura été soumise. Les
cris dérisoires de l'honorable monsieur
m'ont inspiré les présente remarques. L'on
a prétendu, et ce avec raison, que la
volonté du peuple s'exprime par sesi
représentants dans la Chambre des com-
munes. C'est là la théorie générale, mais
très souvent lla Chambre des communes ex-
prime par résolution et par des actes du
parlement des sentiments qui n'ont jamais
été soumis au peuple, et sur lesquels il n'a
jamais eu conséquemment l'occasion d'expri-
mer une opinion. C'est sur ces questions
que le Sénat s'est opposé, pour le quart
d'heure, à la volonté de la Chambre des
communes, pour la raison même que je viens
de donner, à savoir 'que le peuple n'avait pas
eu l'occasion d'exprimer une opinion 'dans
l'espèce. C'est précisément ce qui arrive ici.
Je suis' sûr que ceux d'entre nous qui com-
prennent les principes du gouvernement res-
ponsable et le devoir et les fonctions de la
Chambre des Lordls, dont le Sénat est une
miniature et qui est, autant que possible,
certainement basé sur les mêmes principes,
feront ce qu'ils ont déjà fait lorsque l'occa-
sion de le faire s'est présentée.

• L'honorable M. 3ILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas écouté sans intérêt le

Hon. M. MILLS.

discours de mon hon~orable ami. Cela a été
un long discours, prolongé davantage parce
que mon honorable ami n'était pas absolu-
ment satisfait de son argumentation, et il
semblait chercher quelque chose dont il n'a
pu réussir à faire part à la Chambre. Sir
Walter Scott dit d'un individu qui avait été
condamné 'à être pendu :

He adjusted the rope, he traversed the cart,
He often took lease and seemed loath to depart.

Mon honrable ami semblait avoir de la ré-
pugnance i mettre fia au discours qu'il fai-
sait. Je ne vais pas suivre l'honorable mon-
sieur 'dans tous les tours et détours du dis-
cours qu'il vient de prononcer. Mon honora-
ble ami a dit que ses adversaires, c'est-à-
dire, le côté ministériel du Sénat, se com-
posait en majeure partie de candidats dé-
faits à Ila Chambre des communes. Je dirai.
à mon honorable ami que je ne pense pas
avoir été défait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
N'ouvrez pas cette question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai été triché. Ouvrir la question!
Comment! Mais l'honorable monsieur a con-
sacré près de la moitié de son 'discours à la
discuter. Ce qui m'est arrivé en 1896, est
arrivé ù un bon nombre de messieurs de
notre parti en 1887 et en 1891. Je ne veux
pas discuter cette question, mais je crois que
si l'on eût fait un rapport (honnête des suf-
frages inscrits par les électeurs en 1887 et
en 1891, la majorité de la Chambre des com-
munes ià ces deux époques aurait été com-
posée d'hommes élus par les électeurs libé-
raux du Canada.

L'honorable sir 'MAC'KENZIE 'BOWELL:
Voilà une supposition très risquée.

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne pense pas qué ce soit une
supposition risquée.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Ce l'est à mon avis.

L'honorable M. MILLS i(ministre de la
Justice) : Et sur 'ceci je Idiffère d'avec l'hono-
rable monsieur 'comme je diffère sur maintes
idées qu'il a exprimées ce soir. Plusieurs
journaux amis de 'l'honorable monsieur ont
dit que le Sénat désirait appuyer ce bill.
qu'il désirait qu'il devienne loi, mais que c'est
A .cause de ma tactique qu'il a été refeté
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quand on en fit l'examen il y a quelques
jours. L'honorable sénateur-de la division
te Bedford ,(l'honorable M. Baker) a deman-
dé de retarder l'étude de ce bill, mais il l'a
demandé après avoir prononcé un discours
très violent contre le bill. iCeci ne me laissa
aucun doute, comme la chose n'en a laissé
aucun, j'en suis sûr, chez bon nombre d'ho-
norable messieurs de cette Chambre, que,
quant à lui, il ne pouvait, pour être consé-
quent, faire autrement qu'opposer de toutes
ses forces ce premier article du bill qui se
rapporte aux juges. Permettez-moi de lire
quelques extraits du discours que l'honora-
ble monsieur a prononcé à cette occasion, et
le .Sénat verra que, s'il parlait pour son pro-
pre compte, et je suppose qu'il parlait pour
lui quand il a demandé du temps, il avait
déjà pris une décision et que, rien de ce
qu'on pourrait apporter ne modifierait en
quoi que ce fut l'opinion que l'honorable
monsieur avait exprimée. L'honorable mon-
sieur dit :

Il y avait tout ce qu'il fallait pour utiliser la
magistrature de la province de Québec, qui, tout
le monde l'admet, amis et ennemis, suffit ample-
ment pour faire face à tous les besoins. On lui
avait amplement accordé tout ce qu'il fallait,
mais parce que, dans sa sagesse, le parlement
du Canada avait déclaré qu'il ne serait pas ac-
cordé de frais de voyage à ces juges à moins que
le juge en chef n'attestât la nécessité de leur
venue à Montréal et les juges ayant désappro:-
vé cette condition, la loi fut tenue pour ineffi-
cace ; sur ce la législature de Québec déclara
que la cour Supérieure de la province de Québec
devait avoir trois autres juges. Personne ne
justifie la chose. Personne ne peut la Justifier.
La magistrature de la province de Québec est
amplement suflsante pour faire face à tous les
besoins, et si le parlement du Canada veut se
montrer digne, il jouera un rôle différent de
celui qu'ont joué les juges qui ont refusé d'aller
siéger en cour de révision.

Or il est parfaitement clair que telle était
et que telle est l'opinion de l'honorable mon-
sieur, et il est absurde de supposer que tout
nouveau renseignement que je pourrais
fournir à l'honorable monsieur ou que tout
document en notre possession que je pour-
rais lui passer, pût changer son opinion. Il
avait pris une décision. Puis il ajoute en-
core :

Un homme propre à cet état, qui est capable
d'être juge, qui pourrait gagner le maigre sa-
laire que touche chaque juge de la province de
Québec, pourrait juger une centaine de ces
causes dans un iour.

Bien, s'il pouvait le faire il ferait au moins
cinquante fois plus que ne fait n'importe
quel juge de cette cour. Laissez-mol vous

lire un autre extrait du discours. L'hono-
rable monsieur dit:

Depuis des années et des années les juges de
la province de Québec ont été pour ainsi dire
réduits à l'impuissance Si le parlement
du Canada avait le courage de leur ren-
dre justice, d'augmenter leurs traitements, de
manière à leur permettre d'apporter toute leur
attention à leurs fonctions de juge, s'il existe de
l'encombrement dans les affaires, cet encombre-
ment disparaîtra bientôt. Je ne crois pas qu'on
pourrait faire dire à un membre du barreau de
la province de Québec, qui est au premier rang,
qu'à son avis Il est nécessaire d'augmenter le
nombre des juges de la ville de Montréal.

Et l'honorable monsieur 'donne à entendre
que la raison pour laquelle les juges ne se
tirent pas mieux d'affaires, c'est que, pour vi-
vre, il leur faut aller chercher ailleurs de la
besogne, de sorte qu'ils erfiloient le temps
qu'ils devraient consacrer à l'administration
de la justice, à d'autres choses. C'est l'atti-
tude que l'honorable monsieur a prise. Or, Il
me semble que l'honorable monsieur ou les
journaux qui l'appuient sont mal venus de
dire que le rejet de ce premier article est
dû au fait que je n'étais pas disposé à ac-
corder du temps. J'ai cru alors, et ce qui
est arrivé le lendemain a démontré que
j'avais raison. que l'honorable monsieur et
d'autres de ce côté-là de la Chambre, dési-
raient avoir le temps de réunir leurs forces.
Ils voulaient tuer le bill avec une majorité
plus décisive qu'ils ne pouvaient le faire le
jour où la question fut présentée ; de sorte
que, le lendemain, nous constatons, lorsque
la question fut appelée de nouveau, qu'il y
avait, de ce côté-là de la Chambre, et prêts
à voter contre ma proposition, au moins
cinq sénateurs de plus que la veille. Puis
l'honorable chef de l'opposition parle du dis-
cours prononcé par l'honorable M. Fitz-
patrick. Dans ce discours M. Fitzpatrick
fait remarquer que le juge du district de
Saint-Hyacinthe a consacré 222 jours sur les
250 jours de travail à remplir ses fonctions
de juge dans la ville de Montréal, au lieu
de son propre district, et il conclut de cela
qu'il n'a consacré que 28 jours à son propre
district, et qu'il n'avait pas grand'chose à
faire. Je dis que cette conclusion ne s'en
suit pas. Cela ne prouve que ceci, à savoir que
tout probablement ses fonctions judiciaires
dans son district ont été négligées dans une
grande mesure, vu la nécessité pressante
qu'on avait de ses services dans le district
de Montréal. Rien ne justifle une autre
conelusion.
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L'honorable M. LANDRY:

monsieur peut-il le prouver ?
L'honorable

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami me demande
si je puis le prouver. Je n'ai rien à prouver.
Mon devoir est clair. Une mesure que le
gouvernement qui possède la confiance de la
majorité 'du peuple de la province de Qué-
bec a fait adopter, déclare que des juges ad-
ditionnels sont nécessaires ; et nous, séna-
teurs, nous sommes tenus par notre devoir
constitutionnel de faire les nominations, à
moins qu'on ne puisse prouver (pour inter-
préter dans son sens le plus favorable la
prétention -des messieurs de l'autre côté)
que ces nominations ne sont pas nécessai-
res, et que le gouvernement et la législa-
ture de Québec ont abusé de leur autorité.
Je dis qu'on n'a pas démontré pareil abus.
Ce n'est pas à nous 'd'en faire la preuve,
mais bien à ceux qui .mettent en doute les
actes de la législature (le Québee, de la
Chambre des conmmunes et du gouvernement.
A moins qu'ils ne soient prêts à démontrer
que le gouvernement est dans l'erreur dans
ce qui se fait, que la Chambre des coin-
munes a tort dans ce qu'elle a fait, à moins
qu'ils ne soient prêts à démontrer que la
législature et le gouvernement de Québec
sont dans l'erreur dans ce qu'ils ont fait,
je dis que l'opposition n'a pas le droit de
me-ttre obstacle à cette proposition en s'ap-
puyant sur l'interprétation qu'elle donne à
la situation, interprétation qu'elle n'a pas
établie dans la circonstance actuelle. Que
démontrent les faits ? Ils démontrent qu'il
y avait au dernier terme de la cour à Mont-
réal 317 causes nouvelles que le tribunal
n'a pu atteindre et qui ont dû être portées
au prochain terme; ils démontrent qu'il y
avait 383 causes inscrites en cour de révi-
ksion qui n'ont pas été entendues, et que
les causes pendantes, les "remnants" comme
on dit dans l'Ontario, ont occupé la cour
jusqu'à la fin du terme.

L'honorable M. BAKER : Combien de cau-
ses en cour de revision?

L'honorable M. IMILLS (ministre de la
Justice) : Trois cent quatre vingt trois.

L'honorable M. BAKER : Il y en a 35
d'inscrites sur le rôle et pas plus que 35.

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice) : Le Solliciteur général a dit 383 et

Hon. M. MILLS.

je dois tenir pour exacte la déclaration qu'il
a faite sur ce point.

L'honorable M. BAKER: Et je vais con-
vaincre l'honorable monsieur, si j'en ai l'oc-
casion, qu'on ne doit pas tenir compte des
chiffres du Solliciteur général.

L'honorable M. 'MILLS (ministre de la
Justice) : Laissez-moi vous citer un autre
fait: l'honorable monsieur a voulu établir
une comparaison entre la province de Qué-
bec et l'Ontario. L'honorable chef de l'op-
position a déjà laissé comprendre, bien que
dans cette circonstance, il n'en ait pas
parlé, que la province de Québec pour-
rait adopter le système d'Ontario et avoir
des juges de comtés, ce qui lui donnerait les
moyens de régler les affaires locales qui se
présentent. Tous les honorables messieurs
savent qu'il y a dans chaque province des
affaires locales qui exigent qu'on s'en oc-
cupe immédiatement et qui requièrent la
présence d'un juge sur les lieux pour y voir.
Bien que dans certains districts de la pro-
vince de Québec, comme dans certains com-
tés d'Ontario et, je n'en -doute pas, dans
d'autres provinces, il peut arriver qu'il y ait
des juges qui n'ont pas beaucoup de besogne
à faire, une somme de travail qui soit loin
d'employer tout leur temps, tout de même le
public subirait de très grands inconvénients
s'il n'y avait pas de juges dans le district, et
il devient nécessaire que, bien que la beso-
gne à faire ne soit peut-être pas considéra-
ble, il y ait des juges locaux pour s'occuper
-des affaires qui se présentent. Si vous chan-
giez le système de la province de Québec
pour adopter celui de l'Ontario, vous ne di-
minueriez pas, vous ne pourriez pas dimi-
nuer les dépenses. Comparons le système de
la province de Québec au système de l'Onta-
ro. Dans l'Ontario, l'année dernière, les
dépenses se sont élevées à $264,000; dans la
province de Québec elles ont été de $196,000.
Soit, dans une année, $78,000 de différence
en faveur de Québec. Il est vrai que la pro-
vince de Québec a une population plus faible
que l'Ontario, mais Québec a adopté un sys-
tème différent, et je répète que si vous adop-
tiez le système de l'Ontario dans la province
de Québec, cela ne diminuerait pas les char-
ges du trésor. Au contraire, cela en augmen-
terait. Voyons ce que décrète l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord sur cette ques-
tion, et je pense que les honorables messieurs
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verront que, pour ce qui est de la loi, nous i
n'avons pas le droit de faire ce que dit l'ho-
norabae monsieur. Il est vrai que c'est une;
espèce de société. Les gouvernements lo-
caux créent les tribunaux, et nous avons le
droit de dire au gouvernement local : nous
pensons que vous abusez de votre autorité
en rendant le système inutilement coûteux.
Nous avons le droit de dire au gouvernement
local : " vous devriez reconsidérer votre pro-
position," et nous l'avons dit. Nous avons
attendu plus d'une année depuis que cette
loi est en vigueur, et le gouvernement local
a maintenu sa proposition. Rappelez-vous
ceci : vous n'avez pas le droit de dire au
gouvernement de la province 'de Québec,
quelle que soit votre interprétation de la cons-
i itution, d'avoir à changer tout son système
judiciaire. Ce système est en vigueur depuis
:;4 ans. Pendant toute cette période, il n'a
pas subi de changements ; de nouveaux
juges ont été parfois nommés. Que résulte-
t-il de ce système? Il en résulte que, dans le
district de Montréal, le volume des affaires
a surchargé les juges que vous nommez ;
que, quant au nombre, il est -insuffisant pour
le travail qu'il y a à faire. Montréal est
devenu un centre commercial beaucoup plus
considérable qu'il ne l'était lors de 1'organi-
sation de ce système. La population a plus
que doublé. Elle a plus 'que trois fois le
volume d'affaires judiciaires qu'elle n'avait
alors, et ce que le gouvernement de Québec
propose aujourd'hui, -sans modifier le sys-
tème ou y apporter de changement, c'est de
nommer trois juges additionnels conformé-
ment à ce système pour faire face
aux nouveaux besoins qui ont surgi
dans le district de Montréal. Est-ce là
une mesure extravagante? Examinez la
masse d'affaires qui s'y fait. Est-il
extravagaiit de nommer trois juges ad-
ditionnels dans le but de remplir les devoirs
adidtionnels qui échoient aux tribunaux?

out le monde dira que non, tout le monde
verra qu'on fait mieux face aux besoins de;
la cour de 'Montréal, et ce avec moins de
dérangement dans le système, par la pro-
position de nommer trois juges additionnels,
que si l'on eût entrepris de remodeler tout
le système dans toute la province de Québec.
Or, examinons les mots mêmes de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord.

Le paragraphe 14 de l'article 92 dit:

Dans chaque province la législature pourra
faire exclusivement des lois sur les matières qui
tombent dans les catégories de sujets ci-après
énumérés, savoir :-

14. L'administration de la justice dans la pro-
vince, y compris la constitution, l'entretien et
l'organisation de cours provinciales de juridic-
tion tant civile que criminelle, et y compris la
procédure de ces cours en matières civiles.

Voilà donc les pouvoirs qui sont exclusi-
vement conférés à la législature locale.
Vous n'avez pas le pouvoir de porter la
main sur ces choses. Elles échappent ab-
solument à vos attributions.

L'honorable M. BAKER : Pourquoi avez-
vous contrecarré ce qu'elle a fait? Vous
dites que vous l'avez fait attendre une année.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne contrecarre pas maintenant
ce qu'elle a fait.

L'honorable M. BAKER : Vous avez at-
tendu plus d'une année.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Que mon honorable ami veuille bien
se tenir tranquille. Il aura l'occasion de
faire son discours. Quand je dis que nous
avons attendu une année, je dis que nous
avons le pouvoir de pourvoir aux traite-
ments ; nous avons le pouvoir de nommer
les juges ; il y a donc là un devoir qui nous
incombe. Nous avons attendu, avant d'ac-
complir ce devoir, afin de voir, avec le con-
cours du gouvernement de Québec, s'il ne
pourrait pas suggérer un autre plan qui
serait moins à charge au trésor public.
Nous avions .le droit de demander cela. La
charge qui retombe sur nous, nous impose
ce devoir, mais le gouvernement de Québec
s'en tînt à sa décision, et je dis qu'il ne nous
reste rien autre chose à faire qu'à nous con-
former à ses désirs et il faire les nominations
demandées. C'est là l'interprétation juste et
convenable de la constitution. Or, quels
sont les termes de l'acte pour ce qui nous
concerne dans le présent cas?

Le Gouverneur général nommera les juges des
cours inférieures, de district et de comté dans
chaque province.

Qui dit s'il y aura une cour supérieure, de
district ou de comté? Qui décide laquelle de
ces cours existera ? Est-ce le gouvernement
ou le parlement fédéral? Certainement non.
C'est la législature de chaque province
qui règle cette question ; une législature
locale, dirigée par un gouvernement dans
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chaque province, responsable à la majo-
rité de cette législature, et responsable à
l'électorat de la province. Je dis responsa-
ble dans sa sphère tout comme nous le som-
mes dans la nôtre. Tout notre système
constitutionnel tire de l'électorat et non du
parlement le principe de la souveraineté
politique. Et si l'électorat acquiesce à ce
que font ceux qui représentent l'électorat,
le débat doit nécessairement se terminer
là. Mon honorable ami a cité le cas de la
Nouvelle-Ecosse, les juges de comté et le
cas de certains juges de la province de la
Colombie Anglaise. Inutile pour moi d'enta-
mer une discussion de ce qui a trait à la
Nouvelle-Ecosse. C'était une évolution nou-
velle de son système, modification qui a été
tenue en suspens ; mais la province a fini
par atteindre son but. Quant à la Colombie-
Britannique le gouvernement d'alors, dont
l'honorable monsieur faisait partie, proposa
d'augmenter le nombre des Juges. Mon ho-
norable ami a fait Ici un discours d'un peu
plus d'une heure, et dans ce discours il a
cité les opinions du secrétaire d'Etat, de M.
Mackenzie et de M. Anglin. Mais quelles
étaient les propres Idées de l'honorable mon-
sieur dans le temps ? Quelles étaient les
idées de ceux qui étaient ses collègues dans
le gouvernement du pays à cette époque ?
Leur opinion était qu'ils nommeraient des
iies afin de donner suite aux désirs de la
législature de la Colombie-Britannique.
C'est ce qui fut décidé et c'est cette opinion
qui inspira leur conduite, et quand mon ho-
norable ami a cité les opinions de M. Anglin,
étaient les propres opinions de sir John
Macdonald par le discours de M. An-
glin. M. Anglin conclut du discours
prononcé par sir John Macdonald, que si
vous adoptez cette interprétation, c'est-à-dire,
Fopinion exprimée par sir John Macdonald et
son gouvernement, vous ne pouvez pas im-
poser de frein à la législature locale ; elle
pourrait composer son tribunal d'autant
de juges qu'elle le jugerait convenable.
C'est parfaitement vrai, mais il n'y a pas là
de difficultés. Ceci est vrai de chaque par-
tie de notre organisation. Sous l'empire de
notre système parlementaire vous supposez
que la conduite de ceux à qui est confiée
l'autorité sera frappée au coin de l'honnê-
teté. Vous supposez que les législatures lo-
cales s'acquitteront convenablement des de-
voirs qui leur incombent, et que le gou-

Hon. M. MILLS.

vernement et le parlement du Canada fe-
ront la même chose. Tout le système est
basé sur cette théorie. Il peut se faire que
vous croyiez que cette loi-ci soit injuste
pour cette raison, mais d'après la théo-
rie de la constitution, le peuple est capa-
ble de se gouverner lui-même, et ceux aux
mains de qui vous avez remis l'autorité n'a-
busent pas de l'autorité -qu'on leur a con-
fiée. Pourquoi le feraient-ils ? Je dis que
tout le système est basé sur cette présomp-
tion, et j'y souscris cordialement. Ceux-là
qui n'approuvent pas cette manière de voir
devraient -entreprendre de changer notre
système constitutionnel pour en proposer un
autre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur devrait attendre jus-
qu'à ce que quelqu'un préconise un autre
système.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami l'a préconisé
pendant une bonne partie de l'après-midi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur a parlé des
fonctions et des devoirs du 'Sénat dans l'es-
pèce. Je désire vivement soutenir la dignité
et l'autorité du Sénat. Mais je prétends que
si vous voulez faire du 'Sénat un corps de
partisans dans le but de frustrer les inten-
tions et les projets de la Chambre des com-
munes, vous ferez de cette Chambre un corps
odieux au 'lieu d'un corps influent. Son in-
fluence dépendra de ffa modération et de la
justice avec lesquelles ses devoirs seront
remplis ; et ces devoirs ne sont remplis ni
avec modération ni avec justice quand le
Sénat s'obstine à contrecarrer qui? La lé-
gislature locale, le gouvernement d'une pro-
vince, l'autorité de la Reine comme chef du
gouvernement de ce pays, la Chambre des
communes que le peuple a élue pour qu'elle
s'acquitte de ses devoirs. Si ce bill est
rejeté, à quelle opinion ce rejet sera-t-il con-
forme? Pas à celle de la législature locale
car celle-ci demande la nominiation de trois
juges et elle y a pourvu par une loi. Pas à
celle, non plus, de Son Excellence le Gou-
verneur général, attendu que Son Excellence
agit d'après les conseils de ses ministres et
ces ministres tiennent ces nominations pour
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nécessaires et convenables, et ils ont pré- effet à ce qu'elle fait? Elle n'est pas revêtue
senté un bill dans ce but ; pas à celle de la du pouvoir de nommer des hommes -nunis
Chambre des communes, attendu qu'elle est' des qualités requises pour remplir les fonc-
('accord avec la Couronne et qu'elle a sanc- tions -de juges, pour administrer convenable-
tionné une mesure dans le but d'y donner ment la justice. Une missioa élevée nous
effet. Mais alors nous avons donc exprimé est confiée ici et ces honorables messieurs
Flopinion que comporte le vote donné par de la gauche sont sur le point de dire que
cette Chambre il y a 'quelque jours, et à la- cette mission ne s'accomplira pas. Il est
quelle mon honorable ami déclare vouloir parfaitement évident que la position prise
adhérer, l'opinion de la majorité du Sénat
du Canada contre la Couronne, contre la s'associent à lui dans l'espèce et qui veulent
Chambre des communes, contre la Couronne fouler aux pieds les désirs de la province
et contre le peuple et la législature de la de Québec, n'est pas justifiée par la consti-
province de Québec. Voilà la position que tution, qu'elle met cette Chambre en anta-
l'honorable monsieur a prise, position à la- gni
quelle il s'est engagé. Mon honorable ami ave avec la maoidel
a parlé d'appels à la race et à la religion. -Chambre des comnes.
Personne n'en a -appelé à la race et à da reli-
gion. Il dit qu'ils n'en ont pas agi ainsi vis- L'honorable M. BAKER: Mon honorable
à-vis de la Colombie Britannique. Ils ne pou- ami qui dirige le Sénat dans la mesure de
vaient le faire dans ce cas-là. Dans ce cas- son habileté, ou plutôt qui le dirige mal,
ei, quant à la province de Québec, vous avez a nécessité de ma part une ou deux obser-
réduit à néant les désirs de la législature. vations. En premier lieu me permettra-t-on
En ce 'qui la -concerne, elle a agi en vertu de de commenter les remarques qu'il a faites et
la dispositon de la constitution qui aui donne qui lui étaient si personnelles ? Il a parlé
un pouvoir exclusif 'quant à la constitution du fait qu'à la dernière élection, il a été
de cette cour, et vous avez absolument fait défait. J'ignore les circonstances qui se
fi du pouvoir qu'elle possède. L'honorable rapportent à cette défaite, mais je sais que
monsieur a, dans l'espèce, .préconisé un au- sa défaite a été regrettée d'un bout à l'au-
tre système pour une raison ou pour une 'tre du Canada par des hommes qui sont
autre. Est-ce parce qu'il est moins coûteux aux antipodes de ses opinions politiques.
et plus efficace que le !système adopté par la Je lui ferai la justice de dire que lorsqu'il
province de Québec? J'ai indiqué que la faisait partie de l'administration Mackenzie,
somme inscrite au chapitre des salaires de alorsqu'il remplissait les fonctions de minis-
juges dans l'Ontario -est de $78,000 de plus tre de lIntérieur, il a rempli cette charge de
que dans la province de Québec. De sorte manière ' inupirer du respect à l'électorat du
que ce n'est pas là da raison. La magistra- Dominion, et quand il a été défait l'on a dit
ture 'de la province d'Ontario a coûté, comme qu'un homme puissant était tombé dans la
je l'ai dit déjà, $264,000 et celle de la pro- bataille ; et ceux de ses adversaires politiques
vince de Québec $18,f0fe. qui avaient suivi sa carrière, ont regretté

L'hoorale ir ACKEZIEBOWLL:que le très honorable monsieur Laurier-ilnavait pas alors le titre de très honorable-
Cest à peu près la différence qui existe entre était alors ehuargé de former un cabinet-ne
les populations respectives des deux pro- l'ait pas traité comme il avait traité cer-

tains membres du part défaits à lélec-
L'honorable M. MILLS (ministre de la tion et n'ait pas trouvé un comté pour

Justice) : Mon honorable admi dit que c'est lui. On le laissa dans l'ombre; mais avec
c peu près la différence qui existe entre les le temps Il entra au Sénat, et lorsqu'il are-

populations respectives de ces deux provin- va Ici, j'avoue que je fondais pe grandes
ces. Alors laprovince de Québec n'est pas pis espérances sur l'honorable monsieur. il
que l'Ontario. Si Québec n'estdpas pis que les entra dans cette Chambre qu'il avait ndi-
autres provinces, de quel droit venons-nous, cuisée quand l était député à la Chambre
ici attaquer le système de Québec et dire à des communes. Il arriva Ici avec une ré-
la législature locale quà moins qu'elle ne' putation à perdre, et je lui rendrai laejus-

dhange ce système nous ne donnerons pas tice de dire qu'il l'a vite perdue. Il entra
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dans cette Cliambre avec une réputation à
perdre, et au cours du temps il arriva à une
position officielle et fut créé leader de cette
branche du parlement du Canada. Il vint
ici, mais il perdit bientôt cette indépendance
de caractère qui le distinguait quand il cri-
tiquait dans l'opposition. Il vint ici et il
dégénera en un des partisans les plus actifs
qu'on puisse trouver dans tous les rangs du
parti libéral.

L'honorable M. BAKER : Le gouverne-
ment dont il est membre n'a fait aucun
acte qu'il n'ait été prêt à justifier, bien Qu'il
ait parfois avoué que les actes de ce même
gouvernement ne fussent pas justifiables.
Toutefois, je ne veux pas rendre cette dis-
cussion aussi exclusivement personnelle au
leader du gouvernement, mais il m'a obligé
de parler des circonstances relatives au
·rejet du premier article du bill qui a été,
présenté au Sénat. Au moment où la Cham-

Mais je dois présenter mes excuses aux
membres de cette Chambre de m'être arrêté
comme malgré moi à ce point de vue. Nous
nous occupons ici de l'examen de ce bill.
Quelle a été l'attitude de l'honorable mi-
nistre de la Justice ? Il a essayé de justi-
fier 'les raisons qui ont été apportées dans
la Chambre des communes à l'appui du re-
fus d'approuver l'amendement fait par le
Sénat. Voyons quelles sont ces raisons. Le
Solliciteur général a proposé, aux commu-
nes, le 13 juillet, " que cette Chambre dif-
fère d'opinion avec le Sénat sur le dit amen-
dement pour les raisons qui suivent:

Premièrement, parce que par l'article 92 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord il est
prescrit que dans chaque province la législature
aura le pouvoir. exclusif de faire des lois con-
cernant l'administration de la justice dans la
province, y 'compris la constitution, l'entretien
et l'organisation de cours provinciales de juridic-
tion tant civile que criminelle, y comprise la
procédure de ces cours en matière civile.

bre siégeait en comité, j'étais sur un des '
bancs à converser avec son collègue, l'io- Puis suit le 2e paragraphe de l'article de

norable Solliciteur général, et je lui disais l'acte de l'Amérique Britannique du Nord

-1 ce moment-là que, de la tribune, j'avais qui a -été si souvent cité, et nous trouvons

remarqué que le Solliciteur général s'était ensuite dans deux paragraphes les raisons

trompé dans les chiffres qu'il âvait soumis qui suivent
aux communes, et, prêtant l'oreille à la dis-
cussion qui se faisait, j'ajoutai que l'hono-
rable ministre de la Justice faisait erreur
dans ce qu'il disait des observations que le
procureur général avait faites dans le conseil
législatif à Québec. J'entrai sans avoir la
moindre intention de prendre part au dé-
bat. Je sais que la mesure a été adoptée
par 'la législature de Québec dans un but
particulier et tous ceux qui sont au courant
des choses politiques de la province de Qué-
bec savent que le but principal de cette
législation est de créer une place dans la
magistrature pour un des membres de la
législature. Dans les conversations la chose
se dit ouvertement. Ils l'ont avoué ; et
quant à ce qui concerne la meilleure tactique
de parti, il serait de bonne politique de lais-
ser passer la mesure. Il y a trois positions
de juge, mais il y aurait trente aspirants
dont trois seraient satisfaits et vingt-sept
mécontents. Voilà quel serait le résultat
pratique, et si j'avais envisagé la question
à un point de vue de pure partisannerie,
j'aurais fait tout en mon pouvoir pour fa-
ciliter l'adoption .du bill afin de créer cette
discorde dans les rangs du parti libéral.

Hon. M. BAKER.

Parce que le but du bll actuel qui a été rejeté
par le sénat est de se conformer au devoir qu'im-
pose au gouvernement et au parlement fédéral
le susdit article 96 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord en tant qu'il s'agit de la sus-
dite mesure de la législature.

Voici ce que dit la cinquième raison:
Parce que l'Acte du Sénat eni rejetant le dit

artice du bill constitue une violation du prin-
cipe de l'autonomie provinciale garantie par
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Or, l'honorable -ministre de la Justice n'a
absolument rien dit pour justifier ces rai-
sons. Il se soustrait à toute la question.
Il affirme, et personne ne l'a jamais con-
testé, personne n'a jamais tenté de le nier,
il affirme que l'organisation et la constitu-
tion des cours appartiennent à la législature
locale. Personne ne le conteste. Elle a
droit à son propre système judiciaire,
bien que le très honorable chef du gou-
vernement l'ait dénoncé ; mais la chose
est là et la législature locale a ce droit,
et il est du devoir ·du parlement du Ca-
nada de nommer et de payer les juges des tri-
bunaux. Personne ne le conteste, mais faut-
il encore que ce soit accepté avec certaines
restrictions. Le chef du gouvernement, à la
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Chambre des communes, a affirmé que le
devoir était impératif, qu'il était imposé par
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,
et que le parlement n'avait pas de discrétion
à exercer. Ce n'est pas là la doctrine qui a
été proclamée dans le parti libéral par ses
chefs -depuis la Confédération. Ce n'est pas
la doctrine qui est aujourd'hui proclamée
par des membres du gouvernement. Ce
n'est pas la doctrine que l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries a proclamé
dans la Chambre des comunes. Il a dit que
la question que le parlement avait à décider
était celle de savoir si la chose était oppor-
tune ou inopportune. Je ne suis pas disposé
à jouer sur les mots, mais elle est opportune
dans le sens des membres du parti à la
recherche de positions de juge, mais dans le
sens du parlement du Canada, elle est abso-
lument inopportune en ce qu'elle entraîne-
rait inutilement le paiement de salaires.
Puis la dernière raison est celle qu'a donnée
le chef du gouvernement, à savoir que c'est
porter atteinte à l'autonomie des provinces.
C'est une belle phrase, mais le chef du gou-
vernement a toujours été un homme aux
belles phrases. Il n'y a pas d'homme en
Canada qui puisse arrondir des phrases plus
facilement que le très honorable chef du
gouvernement, et il n'y a pas d'homme qui
persévère moins que lui à soutenir les prin-
cipes que comportent ces phrases. L'auto-
nomie des provinces, vraiment! Voilà qui va
remplir la bouche à tous les paillasses politi-
ques de la province de Québec aux élections
prochaines. L'on porte atteinte à l'autono-
mie provinciale, assurément! De quelle fa-
çon? Le système judiciaire de la province
de Québec n'est pas attaqué, et l'on prétend
qu'il est du devoir de ceux 'qui s'opposent au
bil de démontrer que la nécessité de la chose
n'a pas été prouvée. L'honorable ministre
de la Justice dit qu'il n'a pas de preuve à
faire. Eh. bien, s'il adopte cette manière de
voir, il a admirablement réussi, car Il n'a pas
fait de preuve. Il a parlé du système judi-
claire ; mais le système n'est pas attaqué,
et il a dit aussi que le gouvernement avait
attendu plus d'une année afin de permettre
à la législature de Québec d'agir. >Que de-
vient la doctrine énoncée par le leader du
gouvernement lorsqu'il a dit que le parle-
ment du Canada est tenu d'agir -d'après .ce
siue suggère la législature de Québec.

L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. BAKER: Pourquoi le gou-
vernement a-t-il attendu ? Pourquoi a-t-il
fait une contre-proposition? Pourquoi a-t-il
hésité à présenter au parlement une propo-
sition pour pourvoir aux traitements des
trois juges additionnels. S'il n'y avait pas
d'objection, pourquoi hésiter? Pourquoi re-
tarder? A mes yeux il est parfaitement
absurde, si je puis me servir de cette expres-
sion, de dire que, dans l'espèce, le parlement
n'a rien autre chose à faire que d'accorder
n'importe quelle demande que peut formuler
la législature de Québec. L'on a cité un pas-
sage d'un discours du très honorable sir
John Macdonald prononcé dans une circons-
tance semblable à celle-ci, et il est admis
qu'il faut clairement démontrer l'inopportu-
nité de la demande. Estee que cette preuve
n'a pas été clairement faite dans le cas ac-
tuel? Prenons le témoignage du Solliciteur
général même. A la colonne 9331 des Débats
des communes, le Solliciteur général, chargé
de présenter ce bill à la Chambre des com-
munes, dit lui-même :

Je 'remarque que l'honorable député de Mont-
morency a bien voulu parler des juges de la pro-
vince de Québec et dire qu'ils étaient en nombre
suffisant pour remplir tous les devoirs que leur
impose notre système judiciaire.

N'est-ce pas là mettre fin au débat? N'est-
ce pas là faire une preuve complète, en tant
qu'il s'agit d'établir que l'objection est bien
fondée. Que voulez-vous de plus? Celui qui
a soumis ce bill à l'examen du parlement
admet que la nomination de nouveaux juges
n'est pas nécessaire.

L'honorable M. POWER : Qui a admis
cela ? Je n'ai pas bien saisi ce qu'a dit l'ho-
norable monsieur.

L'honorable M. BAKER : Pour le béné-
fice de l'honorable sénateur d'Halifax, je
suis très heureux de le répéter, et je le re-
mercie de me donner l'occasion de l'insérer
une deuxième fois dans les débats. Voici:

Je remarque que l'honorable député de Mont-
morency a bien. voulu parler des juges de la
province de Québeý et dire qu'ils étaient en
nombre suffisant pour remplir tous les devoirs
que leur impose notre système judiciaire. Je ne
conteste en .auc.une façon ce qu'il dit là.

L'honorable M. POWER : -L'honorable
monsieur n'avait pas lu la deuxline phrase.

L'honorable M. BAKER : Peut-Il y avoir
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quelque chose de plus explicite ? Peut-il y
avoir quelque chose de plus direct ? Y a-t-il
un autre mot à dire lorsque l'honorable
monsieur qui a présenté le bill déclare qu'il
ne conteste en aucune façon l'assertion qui
affirme qu'on n'a pas besoin d'autres juges?
Au nom de tout ce -qui est raisonnable et jus-
te, honorable et équitable pour le Dominion,
pourquoi le gouvernement insiste-t-il pour
imposer cette mesure au parlement en pré-
sence de la déclaration du Solliciteur géné-
ral qui dit qu'il ne conteste pas l'assertion
qu'on n'a pas besoin d'autres juges. J'ai
dit il y a un instant que j'étais à converser
sur le divan de l'autre côté de la barre,
avec le Solliciteur général, quand ce biH fut
appelé en comité ici. Je me suis trouvé
dans la tribune des communes quand le bill
s'y discutait, et j'étais assis, comme cela
m'arrive souvent, dans la tribune des sé-
nateurs, regardant en bas ce qui s'y passe,
et quand il a parlé de ce qu'il en coûte de
frais pour amener à Montréal les juges des
districts ruraux, je rencontrai son regard,
et dans un moment d'oubli, j'élevai les
yeux comme pour dire: "qu'est-ce qui
vous porte à dire cela ?" J'ai été si frappé
de la chose que sur le moment je n'ai pu
m'empêcher d'exprimer ma surprise, et
quand la chose a été répétée ici par le
leader du Sénat, ce qui indiquait qu'il a
étudié la question tout aussi peu que le
Solliciteur général, je revins à ma place et
dans un moment, je ne dirai pas d'irré-
flexion, mais sans y avoir songé d'avance,
je me lançai dans le débat, et d'une chose
à l'autre je suis arrivé au point où je suis.
Le Solliciteur général a tenté de porter un
coup décisif dans l'autre Chambre, et il a
quasi converti quelques-uns des membres du
Sénat en disant que le fait d'amener des
juges de la campagne à Montréal pour y
exercer leurs fonctions avait coûté au pays
la somme de $12,000.

L'honorable M. LANDRY: Seize mille
dollars.

L'honorable M. BAKER: Je pense que
l'honorable député d'Hochelaga a dit que
cela avait coûté au ýpays $16,000. L'hono-
rable député de Montmorency corrigea Im-
médiatement son erreur, en disant que <cela

avait coûté de $3,000 à $4,000. Alors le Sol-
liciteur général dit:

Hon. M. POWER.

Nous avons inscrit au budget de cette année
pas moins de $16,000 pour solder les frais de
voyage des juges qui voyagent d'un district à
un autre.

M. CASGRAIN : Qui viennent à Montréal?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Disons en de-

hors de Montréal. J'ose dire qu'en dehors de
Montréal, à l'exception des juges du Banc de la
Reine, il ne se dépense pas $1,000 en frais de
voyage.

M. CASGRAIN : Oh ! oui!
Le SOLLICITEUR GENERAL : La chose ne

peut se faire.

Voilà ce qu'a dit le Solliciteur général.
Loin de moi l'idée de l'accuser d'avoir avec
intention faussement représenté la chose,
car je dirai que je suis toujours prêt et
disposé à parler avec justice, sinon avec
générosité, de mes adversaires en politique.
Je dirai que, pour ce que j'en sais, le Solli-
citeur général s'est toujours montré éminem-
ment juste et équitable, et j'en ai été consé-
quemment d'autant plus surpris en l'enten-
dant parler ainsi. Je ne lui ai pas attribué
l'intention d'induire la Chambre en erreur.

Je savais qu'il faisait erreur, et je me suis
fait un devoir de le rencontrer dans le but
de savoir où il avait puisé ses renseigne-
ments, désiran.t, si c'était possible, rec-
tifier son erreur, et j'ai agi dans le meil-
leur esprit du monde, sous l'influence de
l'amitié personnelle que je porte au
SoUiciteur général et sans avoir l'in-
tention d'entraver l'adoption du bih. Mais
quelque juste que puissent être ses inten-
tions, j'en appelle de sa déclaration positive
aux .chiffres officiels. Dans le rapport de
l'aud.,teur général pour l'année finissant en
1900, je trouve à .la page 114 =n état des
différentes sommes que les juges de la pro-
vince de Québec ont touchées à titre de frais
de voyages -et je vois que ceci s'élève à un
total de $15,12. . Cette :somme comprend
non seulement les frais de vQyage de chaque
juge de la cour Supérieure de la prominee de
Québec, mais elle ,comprend aussi les frais
-de voyage'des juges du banc de la Reine qui
s'-élèv.ent à 8$2,520. Je me suis .procuré du
bureau de l'auditeur général un état détaillé
des frais de voyage qu'ont touchés les juges
des districts ruaraux qui sont allés exercer
leurs fonctions à Montréal, un état détaillé
de jour en jour et de mois en mois, et je
constate qu'au lieu de s'élever à la somme de
$16,000, voire même à la somme -de $12,000;
ils s'élèvent -àa'somme de $4,220.' Voil9tout.
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L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. BAKER : Nous divisons
les chiffres fournis par le Solliciteur général
sur sa propre responsabilité, comme un des
ministres responsables de la Couronne, et
nous les réduisons de 75 pour cent. Or, je
dis, et je le dis sans vouloir offenser, que la
Chambre des communes a été induite en
erreur par la déclaration qui lui a été faite
par le Solliciteur général. Les chiffres du
bureau de l'auditeur général démontrent
1u'il n'était pas justifiable de faire cette
asseition. Je puis 'démontrer par les estima-
tions budgétaires que la somme de $16,000
que, de son fauteuil en parlement, il dit
avoir été portée au budget pour pourvoir aux
frais de voyage des juges, l'année prochaine,
pourvoit aux frais de voyage de chaque juge
de la province de Québec, y compris les six
juges qui président au banc de la Reine et
la totalité des 31 juges qui exercent leurs
fonctions à Montréal et dans toute la pro-
vince. Est-ce bien? Est-ce raisonnable?
Est-ce juste? Doit-on souffrir que le parle-
ient du Canada soit induit en erreur par

des dires comme ceux-ci? Puis, nous voyons
Te ministre de la Justice, l'auteur du bill,
venir dans cette Chambre, sans connaître le
premier mot de ce 'qu'il dit, et lancer des as-
sortions sur le volume des affaires judiciaires
et la façon dont elles sont expédiées. On
pourrait s'imaginer, par la façon dont il a
discuté la question -dans le Sénat, qu'il n'a
jamais plaidé une cause de sa vie. Je vais ex-
pliquer ce que j'ai dit quand j'ai allégué qu'on
pouvait expédier 100 causes dans une seule
journée. J'ai voulu parler des causes non
contestées, basées sur des billets faits à or-
dre, des lettres de changes ou des obligations
a l'égard desquelles tout ,ce que le juge a à
faire, s'il ne se fie pas à l'exactitude du pro-
tonotaire ou.du greffier de la cour, ou s'il ne
se fie pas à son habileté, c'est de vérifier la
signification. Tout ce qu'il a à faire c'est de
retourner le bref, lire 'le rapport et voir si les
pi0e:es ont été produites. Parlez-nous main-
tenant de la somme de travail qu'il faut
pionr expédier ces causes! Un homme capa-
ble d'être juge pourrait les expédier aussi
vit qu'elles peuvent dui passer par les
mains. Je crois qu'il y a des causes qui
preinineut beaucoup de temps et qui im-
losent une Immense somme de travail au
juge qui les instruit. . Mais les juges sont
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sensés être des hommes compétents et
avoir une connaissance profonde de ~lÎt
loi. Dans les causes qu'on porte devant
eux ils sont aidés des avocats. Tout ce
qu'il y a à dire l'est par ceux-ci. Les auto-
rités sont citées; et dire qu'il faut un mois de
travail à un homme pour examiner le dossier,
pour examiner les autorités pour son propre
compte et tirer ses conclusions, c'est jeter du
discrédit sur l'habileté et la capacité de celui
qui a le travail à faire. J'ai pu parler avec
trop de hâte l'autre jour ; j'ai pu traiter trop
à la légère la prétention qu'on allègue en
disant que les juges sont surchargés de tra-
vail ; mais c'est constamment un sujet de:
conversation parmi les juges mêmes. Ils ne
prétendent pas sérieusement qu'ils sont sur-
chargés, et je puis répéter ce que je disais
l'autre jour.' Si le parlement voulait rendre
justice à la magistrature, si le parlement
voulait donner aux juges un traitement qui
serait une compensation équitable de tous
leurs services et de l'emploi de tout leur
temps, je pense qu'on trouverait un remède
efficace à l'encombrement qu'on dit exister
Û Montréal.

Je désire dire un mot de la statistique. Je
suis membre du barreau. Je sais comment
les choses se passent. J'ai été moi-même
jeune avocat ; je me rappelle le temps où
j'étais heureux de voir un rôle bien chargé,
et le même état de choses existe à Montréal.
Le rôle est chargé, mais les affaires 'ne sont
pas entravées.

J'y ai été moi-même, je suis entré dans la
salle d'audience et j'ai vu des rôles s'expédier
en dix minutes. Personne n'était prêt.
Dans nombre'de circonstances, il y avait des
raisons valables de ne pas procéder, mais
dans d'autres les causes étaient inscrites
an rôle dans le but de la montrer. Il n'y a
pas deux jours, un des juges de Montréal
a admis que cet état de choses existait. Les
membres du barreau de Montréal méÈtnéÙt
particulièrement d'être blâmés de cet ,état
d'encombrement. Comme je l'ai dit il y a un
instant, au point de vue pur et simple de la
partisannerie, je serais heureux de voir le
gouvernement embarrassé par. la responsabi-
lité que lui imposerait la tâche de remplir
trois positions de juge. Je sais qu'il a à
sa suite, sur les arrières banquettes de la
Chambre des communes, plus de' deux ou
trois fois trois députés qui seraient heu-
reùx de se réfugier dans la magistrature

1345



[SENATj

pour échapper à la tempête qu'ils sentent
venir. Je ne les blâme pas. Je ne suis pas
de ceux qui croient que c'est un péché mor-
tel de nommer un député à la Chambre des
communes à une position importante. Je
ne suis pas de ceux qui croient que c'est,
politiquement ou moralement, un péché
mortel pour les députés d'accepter des po-
sitions. Mais pourquoi, entre tous autres,
devraient-ils être exclus? C'est parce que ce
sont eux qui, pendant qu'ils étaient dans
l'oppositon, ont prétendu hypocritement que
c'était un péché mortel.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. BAKER : Nous nous som-
mes fait faire des remontrances dans l'au-
tre Chambre, de session en session, sur l'é-
normité et l'iniquité dont se rendaient cou-
pables les députés qui siégeaient sur les
banquettes ministérielles, ayant sous les
yeux la perspective d'une position. J'en
sais assez de la politique et des hommes
politiques pour savoir que les députés ne se
laissent pas influencer par cela. Les dépu-
tés qui appartiennent à un parti appuient
leur parti envers et contre tout. Ils le font
neuf fois sur dix. L'honorable ministre de
la Justice a appuyé son parti dans une ré-
cente discussion, bien qu'il admît ici, de son
fauteuil, qu'une fraude avait été commise
au préjudice du parlement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je n'ai pas fait cette admis-
sion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il l'a déclaré ; je l'ai entendu de mes oreil-
les.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Mon honorable ami fait erreur.

L'honorable M. BAKER: J'accepte la dé-
négation de l'honorable ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai dit que je n'avais pas lu la
preuve, mais qu'autant qu'on pouvait en
juger par les témoignages, une fraude avait
été commise ; je n'avais pas les renseigne-
ments pour l'affirmer positivement. J'ai été
trop occupé à ma besogne.

L'honorable M. BAKER : Je suis sûr que
l'honorable ministre de la Justice n'aurait
pu lire les témoignages relatifs aux affaires

Hon. M. BAKER.

d'élections en question, et chercher à les
justifier ici. Je partage absolument sa ma-
nière de voir, à savoir que non seulement
l'apparence, mais les témoignages démon-
traient qu'une fraude avait été commise.

En disposant de cette affaire le gou-
vernement de ce pays a, à mon avls, fait
voir l'incapacité qui l'a caractérisé depuis
le commencement de sa carrière et qui le
caractérisera jusqu'à ce -qui en sera bientôt
la fin. D'autres peuvent prétendre croire,
mais je ne crois pas que le ministre de la
Milice a été amené par des moyens de cor-
ruption à adjuger le contrat qu'on lui repro-
che. Je n'en crois pas un mot. J'en sais
trop de la politique pour le croire. Il a été
amené à le faire pour satisfaire un partisan
politique. Il a été amené à le faire par
l'importunité d'amis politiques ; mais puis-
qu'il l'a fait, pourquoi n'a-t-il pas eu le cou-
rage de 'dire, comme l'a dit, si j'ai bien com-
pris, l'honorable leader du gouvernement au
Sénat l'autre jour, qu'une fraude avait été
commise? Pourquoi n'a-t-il pas dit: "Je
l'admets. Trouvons l'homme qui a commis
la fraude."

L'honorable M. PRIMROSE: Ecoutez!
écoutez !

L'honorable M. POWER : Qu'est-ce que
ceci a à faire avec la -question maintenant
sur le tapis?

L'honorable M. BAKER: "Et clouons-le
au pilori." Il n'y a pas de Dr Devlin, ai
aucun autre ayant, aux yeux du parti libéral,
ou de tout autre parti dans le pays, assez
d'importance pour l'amener à pallier une
faute de cette espèce. Je reconnais la va-
leur de la remarque de l'honorable sénateur
d'Halifax dont le visage rayonnant me sou-
rit en ce moment, à savoir que ceci est
étranger à la question, et je demande par-
don à mes honorables amis d'avoir pris tant
de temps de cette Chambre, mais les re-
marques de l'honorable ministre de la Jus-
tice ne m'ont pas laissé d'alternative. J'ai
été forcé de dire quelque chose, et j'ai dis-
cuté la question sans vouloir en aborder
tous les aspects, parce qu'ils l'ont déjà été
par l'honorable chef de l'opposition, l'honora-
ble sénateur de Hastings. Maintenant, je dé-
sire ajouter un mot en terminant. On a fait
plus que l'insinuer, on a affirmé que le Sé-
nat en rejetant cet article était animé par un
esprit de partisannerie.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. BAKER : C'est ce qu'on a
avant tout prétendu, et le leader du gouver-
nement dans cette Chambre acquiesce main-
tenant à ce que je dis en disant "'écoutez,
écoutez." Je puis lui dire, si tant est qu'il
sache quelque chôse de la nature humaine,
que ce Sénat se compose d'hommes qu'on ne
détournera pas de leur devoir par des in-
jures.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Leur devoir est de chasser aussi
vite que possible un -gouvernement libéral
du pouvoir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non ; ceci est le devoir 'qui s'imposera à
l'électorat du pays, et je suis ni prophète, ni
lls de prophète, mais j'ose prédire que lors-
que l'électorat de ce pays en aura l'occasion,
il ne reculera pas devant l'accomplissement
de ce devoir. En attendant, je puis assurer
à mon honorable ami, au nom des membres
du Sénat, qu'ils ne reculeront pas devant le
devoir que leur impose la constitution du
pays, bien que ceci puisse comporter ce que
sir John Macdonald a appelé une grave res-
ponsabilité. Ils ont plus d'une fois pris la res-
ponsabilité de cette attitude, quand sir John
Macdonald ,était lui-même à la tête du gou-
vernement. Ils ont plus d'une fois rejeté des
mesures ministériellels que le gouvernement
de sir John Macdonald avait présentées, et,
depuis l'arrivée du gouvernement actuel au
timon des affaires, ils ont exercé ce pouvoir
et ce droit au grand avantage du peuple de
ce pays. L'honorable ministre de la Justice
branle la téte. Mals n'admet-il pas que le
Sénat a rempli un devoir envers le pays et
que ce dernier lui doit de l'obligation pour
avoir rejeté le bill du Yukon?

Ilhonorable M. MILLS (ministre de la
Justice),: Je ne l'admets pas. A mes yeux
c'est quasi une trahison.

L'honorable M. BAKER: Mon honorable
-ami nie rappelle une histoire que j'ai enten-
du conter. Il s'agit d'un homme qui prit
-assage sur un des bateaux du Mississippi, Il
y a quelques années, quand le courant des
voyageurs -se -portait en masse vers la Nou-
velle-Orléans par le fleuve. Un grand nom-
bre se dirigeaient de ce côté là en quête de
:tI:ìvail. h était .trÉès nécessaire que qulcon-
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que y allait fut muni de certaines recom-
mandations quant à sa conduite, à sa répu-
tation, et cette recommandation était drôle-
ment appelée (en anglais) " a character."
L'on dit qu'une fois une femme armée de
cette pièce justificative et nécessaire la perdit
dans le trajet et se rendit auprès -du capi-
taine -dans un état de grande surexcitation
en insistant pour qu'on lui en remit un autre,
bien que ce fût hors des fonctions ordinaires
du capitaine. Cette femme disait qu'elle
avait un " character " lorsqu'elle était mon-
tée à -bord du bateau, mais qu'elle l'avait
perdu en descendant le fleuve.

L'honorable M. CASGRAIN : A l'ordre!

L'honorable M. BAKER: L'honorable
monsieur voudra-t-Il dire sur quoi Il appuie
son appel à l'ordre?

L'honorable M. CASGRAIN : Il y a des
dames -dans la tribune.

L'honorable M. BAKER : L'honorable mi-
nistre est entré dans cette Chambre précédé
d'une réputation qu'il s'était acquise en fai-
sant valoir la doctrine constitutionnelle et
en indiquant en termes non équivoques le
devoir -des hommes.publies. Mais ses bonnes
moeurs ont été évidemment corrompues par
le contact de mauvais amis, car Il croit au-
jourd'hui, après que tant de mois se sont
écoulés, pendant lesquels son zèle dans l'es-
pèce a eu le temps de se refroidir, que le
Sénat n'était pas justifiable de rejeter le bill
du Yukon. C'est le sentiient universel du
pays, d'une extrémité à l'autre, que jamais
les membres d'un corps délibératif n'ont
rendu un plus grand service au peuple du
pays que celui qu'ils lui ont rendu en reje-
tant cette mesure.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Sir Charles Tupper a depuis ins-
tamment prié le gouvernement de construire
le chemin.

L'honorable M. BAKER : Pas aux mêmes
conditions, Toutefois, ceci est en dehors de
la question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL':
Même cela aurait été une erreur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. BACEPR : Ceci est en de-
hors de la question. Le peuple de ce pays
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et les membres -de la Chambre des commu- munes, qu'il n'avait pas démontré pourquoi
nes ont exprimé à maintes reprises, non pas nous devrions tomber d'accord avec la
une ou deux fois, mais par vingtaines, leur Chambre des communes. Puis l'honorable
contentement de ce qu'on eût épargné au monsieur a pris le message de la Chambre
pays l'iniquité que comportait cette proposi- des communes, et, partant du premier pa-
tion relative au Yukon. ragraple, celui où est cité l'article 92 de

L'honorablel'Acte de l'Amérique Britannique du Nord

Justice) : L'iniquité a été consommée a qui donne à la législature provinciale le pou-ste voir exclusif de faire des lois pour l'admi-
bnistration de la justice, l'honorable mon-

L'honorable M. POWEÉR : J'ai cru entre-
voir dans mon imagination, il y a un jour
ou deux, la vision d'une prorogation hâtive,
mais je regrette de dire que la vision s'éva-
nouit dans le lointain et que le discours de
l'honorable monsieur qui vient de s'asseoir
l'éloigne encore davantage. Je me réjouis
en même temps de cette discusison parce
qu'elle nous a procuré le plaisir d'entendre
l'honorable sénateur de Bedford. Je ne me
rappelle pas qu'il ait jamais fait dans cette
Chambre un aussi long discours que celui
de ce soir.

Je l'avais entendu quand il était membre
de l'autre Chambre, et je regrettais de voir
qu'on ne l'entendait pas plus souvent ici.
Tout ce que je regrette, c'est qu'il n'ait pas
parlé il y a quelques semaines au lieu d'au-
jourd'hui. C'est un orateur séduisant que
l'honorable sénateur de Bedford ; il peut
induire quelqu'un en erreur s'il n'est sur
ses gardes, et je pense qu'il vaut mieux
que nous n'écoutions pas la voix du char-
meur, mais examiner ce que nous avons
réellement à faire. Je -ne pense pas que
ce que le Solliciteur général a dit dans
la Chambre des communes ou que ce
que tout autre député y a dit, dût faire le
sujet d'une discussion ici. La Chambre des
communes a adopté ce bill, et une majorité
de cette Chambre-ci a, dans sa sagesse, ou
comme l'a dit l'honorable monsieur 21 l'égard
du ministre de la Justice, son manque
de sagesse, amendé le bill sur un point très
important ; puis, la Chambre des communes
ayant dans l'exercice de son droit constitu-
tionnel, refusé d'accepter notre amende-
ment, la question pour nous est de savoir si
nous devrions insister sur l'amendement.

Je dois dire à l'honorable monsieur que je
ne pense pas qu'il ait fait un vigoureux
plaidoyer en faveur du maintien de l'amen-
dement par nous. L'honorable monsieur a
dit que le ministre de la Justice n'avait pas
traité du message de la Chambre des com-

Hon. M. BAKER.

sieur s'est contenté de dire : nous savons tous
cela ; le paragraphe 1 du message ne néces-
sitait pas une démonstration de la part du
ministre de la Justice. Le paragraphe 2 du
message se lit comme suit

2. Parce que, par l'article 96 du même Acte, il
est prescrit que le Gouverneur général nommera
les juges de toutes les cours organisées par les
législatures provinciales, sauf les cours de véri-
fication (courts of probate) de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

L'honorable monsieur n'a pas nié les faits
énoncés à ce paragraphe. De même qu'il
n'a pas nié les faits exposés au paragraphe
3 du message qui se lit ainsi:

3. Parce que, par un Acte de la législature de
la province de Québec, adopté en 1899, 62 Vic.,
chap. 29, il a été décrété que la constitution de
la cour Supéreure de la province de Québec soit
amendée et que la dite cour se compose de trente
quatre juges, le but étant de donner trois juges
additionnels au district de Montréal.

L'honorable monsieur n'a pas nié ce que
déclare le paragraphe 4, qui est ainsi conçu:

4. Parce que le but du premier article du bill
actuel, qui a été rejeté par le Sénat, est de se
conformer au devoir imposé au gouvernement
fédéral et au parlement fédéral par le susdit
article 96 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, en tant que la susdite mesure de la lé-
gislature de Québec est concernée.

Mais je crois qu'il conteste le paragraphe 5.
5. Parce que l'acte du Sénat en rejetant le dit

article du bill constitue une infraction au prin-
cipe de l'autonomie des provinces garantie par
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Sur les cinq raisons que nous transmet la
Chambre des comumnes, c'est la seule que
l'honorable monsieur met en doute. Je crois
qu'il y a beaucoup à dire sur cette question
envisagée sous ses deux aspects opposés.
Je ne pense pas que l'honorable monsieur
ait clairement établi sa thèse. Je vois qu'en
1879, lorsqu'il s'est agi des juges de la Co-
lombie-Britannique, l'honorable monsieur
qui 'dirigeait alors le gouvernement, sir
John Macdonald, a dit ceci 'à la colonne 1297
des Débats de la Chambre des communes :

A moins qu'il ne soit clairement établi qu'un
gouvernement local qui fait cette demande a in-
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justement exercé ses pouvoirs et qu'il imposerait
des dépenses inutiles au gouvernement fédéral,
nous devrons accepter la décision de la législa-
ture locale.

Voilà une autorité que le chef de l'opposi-
tion et l'honorable sénateur de Bedford de-
vraient être prêts à accepter.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai cité cela.

L'honorable M. POWER : Oui, l'honora-
ble monsieur l'a cité; mais il n'a pas sem-
blé y attacher autant d'importance qu'il
Topinion exprimée par M. Anglin et d'au-
tres messieurs que, d'habitude, il n'a pas
appuyés ou suivis. M'étant quelque peu
écarté de l'attitude prise par l'honorable
sénateur de Bedford, il ne serait guère juste
de le suivre dans ce que j'appellerai ses di-
vagations. Ainsi, par cxemple, parlant d'un
membre du gouvernement actuel, l'honora-
ble sénateur a cité les idées que ce mon-
sieur avait exprimées quand il était dans
l'opposition. Chacun sait que l'opposition
est une espèce de champ libre.

L'honorable M. FERGUSON : Ecoutez!
écoutez!

L'honorable M. POWER : Chacun des
membres de l'opposition n'est pas tenu de
suivre les chefs en tout et partout. Il ne se
rend pas responsable. Le gouvernement, lui,
est dans une position différente. Chaque
membre du gouvernement est responsable de
ce que .chacun des autres ministres dit. Il
se trouve qu'un ou deux messieurs qui font
aujourd'hui partie de l'administration ac-
tuelle ont dit, quand ils étaient dans l'oppo-
sition, des choses quelque peu extraordi-
naires. Je sais qu'un grand nombre d'hono-
rables messieurs qui sont aujourd'hui dans
l'opposition disent des choses très extraor-
dinaires, par lesquelles ils ne voudraient pas
se voir liés si jamais ils arrivaient au pou-
voir, et il est absurde de tenir aujourd'hui
le gouvernement actuel responsable comme
corps des choses qui ont été dites par un ou
deux messieurs quand ils étaient dans l'op-
position et qu'ils n'étaient pas responsables
des dires des uns et des autres. Il me ferait
peine d'être tenu responsable des déclara-
tions de tous les membres libéraux du parle-
ment.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voire même des vôtres.

L'honorable M. POWER : L'honorable
monsieur veut, je suppose, parler du fait que
lorsque le bill relatif à la Colombie Britanni-
que fut soumis au parlement, je votai avec
l'opposition contre le bill. J'étais jeune et
étourdi alors. L'honorable monsieur re-
marquera peut-être que je ne suis pas aussi
vif que je l'étais il y a quelque temps ; mais
si j'étais un jeune sénateur comme le chef
de l'opposition ou un tout jeune homme
comme l'honorable sénateur de Bedford, je
pourais m'échauffer, frapper mon pupitre,
gesticuler, etc. ; mais.je suis vieux et j'envi-
sage les choses avec sang froid.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Puissiez-vous toujours être jeune.

L'lsoeriable M. POWER : Le chef de l'op-
position a cité diverses autorités et l'honora-
ble sénateur de Bedford en a citées davan-
tage. Je me propose de citer une autorité
qui, je crois, sera volontiers acceptée par
tous les honorables messieurs. Je la trouve à
la page 409 des Débats du Sénat, 6 mai 1879.
C'était au cours de la discussion sur la ques-
tion des juges de la Colombie-Britannique.
Dans cette circonstance, M. Campbell (sub-
séquemment sir Alexander Campbell) dit :

Il faut que quelqu'un parle au nom de la Co-
lombie-Britannique, et que quelqu'un, il me sem-
ble, soit le législateur de la province. S'il est
nécessaire qu'elle ait non seulement sa propre
législature pour la gouverner et pour dire quelle
mesure elle doit adopter à l'égard de ses tribu-
naux et combien elle doit avoir de juges, mais
aussi qu'elle doit avoir une majcrité de ses re-
présentants dans les deux Chambres du parle-
ment fédéral qui appuie tout changement qu'on
peut proposer, il sera impossible à la province
de sauvegarder son autonomie.

J'appelle l'attention de l'honorable séna-
teur de Bedford sur les paroles suivantes

Si mon honorable ami d'Ashcroft avait adressé
à la législature de la Colombie Anglaise la par-
tie de ses remarques ayant trait à l'adminis-
tration facile et efficace de la justice, il aurait
eu raison, de même que son raisonnement a été
très serré et très puissant, et pour ma part, si
j'étais membre de cette législature, je serais, je
crois, disposé à me laisser guider par lui ; mais
voilà qu'ils s'adressent à nous contre les voux
de la législature de la province. Or nous de-
vrions, il me semble, traiter la Colombie An-
glaise comme nous le ferions de l'Ontario, et
ceux d'entre nous qui représentent cette pro-
vince dans cette Chambre ne voudraient pas op-
poser nos propres idées à celles de nos législa-
tures locales. Supposez que la législature de
l'Ontario .désirât centraliser les cours de comté
et en avoir une là où Il en a deux, ou en aug-
menter le nombre et en avoir deux où Il n'y a
qu'une aujourd'hui, un sénateur de l'Ontario
voudrait-il se lever dans cette Chambre et dire
qu'il faut mettre de côté la décision de la légis-
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lature provinciale pour adopter ses propres
idées? Il se soumettrait à la décision de la
législature de sa province. Le parlement ne
peut prêter l'oreille à plus d'une voix d'une pro-
vince. Prenez la législature de l'Ile du Prince-
Edouard, par exemple. Supposez qu'elle eût
une certaine opinion à l'égard de la magistrature
ou des districts judiciaires de l'ile, et qu'elle
adoptât une loi pour y donner effet et que cette
loi n'ayant pas été contrecarrée par le Gouver-
neur général, fut mise en vigueur, serait-il loi-
sible aux sénateurs de cette province dans cette
Chambre de dire que la législature n'exprime pas
l'opinion du peuple ? S'ils croyaient que la loi
adoptée est une erreur, ils devraient tâ-
cher d'obtenir de la législature de leur
province qu'elle adopte une opinion diffé-
rente de celle qu'elle a exprimée. L'in-
sinuation qu'a lancée l'hohorable sénateur d'Ash-
croft, disant que ce changement s'opère dans
l'intérêt (le certains individus, peut être vraie,
mais tout ce que nous savons, c'est que la légis-
lature de la Colombie Anglaise désire le change-
ment et le parlement ne doit pas refuser l'argent
qu'il faut pour effectuer ce changement-plus par-
ticulièrement cette Chambre. Si les arguments
de mon honorable ami sur la question de finance
étaient adressés- à la Chambre des communes,
ils seraient légitimes et convenables, mais je ne
pense pas que ses remarques sur la façon dont
il veut que l'on administre la justice dans
la Colombie Anglaise puissent être conve-
nablement mises à l'étude par l'une ou
l'autre Chambre, attendu qu'il faut qu'il
existe une autorité en dernier ressort pour
chaque province, qui doit être, je pense la
législature locale. L'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord définit ce que pourront faire les
législatures des provinces et les députés sont
élus par le peuple dans le but de remplir les de-
voirs dont les charge l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord. Les membres de cette Cham-
bre-ci sont chargés de diverses fonctions ; mais
parmi elles il n'en est pas qui leur permette de
règler la manière dont la justice s'administrera,
qui leur fasse porter la responsabilité da cette
manière ou qui leur donne le droit de légiférer à
son égard. La constitution dit que cela se fera
par la législature locale, et cette législature a
parlé. Je suis sûr que nous respectons tous les
opinions des honorables sénateurs de la Colombie
Anglaise et personne n'est plus heureux que moi
de voir la haute estime que cette Chambre
éprouve pour eux ; mais, s'il faut que nous prê-
tions l'oreille à leur opinion au lieu d'écouter
celle de la législature provinciale, nous, nous
trouverons dans une position dangereuse. Il est
du devoir de cette Chambre de ne pas écouter la
voix des honorables messieurs, toute pleine de
charmes qu'elle soit, mais bien d'écouter la
voix de la législature de la province qui a parlé
dans le sens auquel ce bill-ci propose de donner
effet.

* * *

Puis au sujet du calcul qu'on a fait relative-
nient à l'augmentation des dépenses que ce
changement déterminera, la première réponse est
que la Chambre des communes a jugé à propos
de voter cet argent, et il ne nous convient pas
de contrecarrer ce qu'elle a fait en matière d'ar-
gent.

* * *

Que la législature ait fait preuve de bon juge-
ment dans cette affaire ou que les représentants
de cette province dans' cette Chambre exercent
un jugement plus sage, c'est une question que
nous n'avons pas à décider. Il nous faut prendre

Hon. M. POWER.

la voix de la législature comme parlant pour la
province, et vu, surtout, que la Chambre des
communes a voté l'argent. J'espère que ceux
qui appuient généralement le gouvernement le
feront dans cette circonstance-ci, car nous som-
mes fortement d'avis qu'il est très important
d'adopter ce bill.

L'honorable monsieur qui a fait ce dis-
cours était sir Alexander Campbell, dans
le temps ministre de la Justice, qui dirigeait
cette Chambre et qui était un des mieux
versés en matière parlementaire et un des
avocats constitutionnels les plus judicieux
que j'aie connus, et je pense qu'il était in-
'contestablement un des hommes les plus
capables et les plus respectés qu'eût jamais
produit le parti conservateur en Canada.

L'honorable M. FERGUSON : Est-ce que
le discours de sir Alexander Campbell a
convaincu mon honorable ami dans le
temps ?

L'honorable M. POWER: J'ai dit que
j'étais jeune et étourdi. Je n'essayais pas
de me convaincre. Je m'adresse mainte-
nant aux honorables sénateurs conserva-
teurs de la province de Québec. Inutile de
chercher à convertir le ministre de la Jus-
tice et l'honorable sénateur de Toronto. Ils
sont bien là où ils sont. Mais je cite aux
honorables membres qui siègent du côté
conservateur d us cette Chambre, ce lui est
à mes yeux l'autorité la meilleure que le
parti conservateur ait jamais produite dans
ce pays, -quant à la ligne de conduite à sui-
vre relativement à ce bill.

L'honorable M. VIDAL : Et malgré cela,
l'honorable monsieur a voté contre le bill.

L'honorable M. FERGUSON : Je pense
que nous avons probablement entendu
tous les arguments qui peuvent se donner
d'un côté comme de l'autre. Depuis le mo-
ment où la question a été amenée devant la
Chambre, je n'ai pas eu à son égard d'opi-
nion bien arrêtée. .Te puis dire ceci que si
le Sénat avait été dirigé avec plus de modé-
ration, de -courtoisie et d'équité, il est pro-
bable que cette divergence d'opinion ne se
serait pas produite.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. FERGUSON : Je me rap-
pelle très bien le jour où un bill semblable
à celui-ci a été présenté à cette Chambre,
relativement -au Manitoba. J'étais du côté
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de l'opposition comme je le suis aujour-
d'hui et la Chambre était dirigée par sir
Oliver Mowat de l'autre côté. Je m'opposai
à l'acte du gouvernement qui créait un
juge additionnel dans la province du Mani-
toba, et l'affaire était entourée de circons-
tances qui en faisaient un sujet sérieux
(le discussion. Je soulevai l'objection et
l'affaire occupa l'attention de la Chambre
pendant plusieurs séances. Je dois dire
que si j'avais été reçu comme l'a été
cette fois-ci l'honorable sénateur de Bed-
ford, le feu aurait pu être mis aux étou-
pes, et le résultat aurait peut-être été le
même que ce qui est arrivé à ce bill-ci ;
mais je fus reçu par sir Oliver Mowat -dans
un esprit de conciliation et avec courtoisie.
Il se transporta de ce côté-ci de la Chambre,
discuta l'affaire amicalement avec moi et
me -désarma. Mes amis comprirent ce
qui se passait et le résultat fut que le
bill fut adopté. Je pense que l'on com-
met une erreur de grossir des petites diver-
gences de ce genre entre les deux Chambres
du parlement et de leur donner plus d'im-
portance qu'elles ne méritent. Je ne pense
pas que ce soit une -grave question pour le
gouvernement. Quand il a été question de
nommer un juge additionnel pour le Mani-
toba, cette Chambre ne prit pas une atti-
tude tranchée ; mais en 1879, alors que les
conservateurs étaient au pouvoir, cette
Chambre a de fait.rejeté un bill des conser-
vateurs, et l'honorable sénateur d'Halifax
y a fait allusion. Dans une autre circons-
tance, alors que le parti de M. Mackenzie
était au pouvoir, un bill semblable créant
ces juges de cour de comté dans la Nouvelle-
Ecosse, a été remis à plus tard. Ces actes
du Sénat n'ont pas causé grand tort. L'on
ne s'est pas mis à crier qu'on faisait fi de
l'autonomie provinciale ; l'on n'a pas parlé
de violation ; l'on n'a pas entendu des fanfa-
ronnades comme ce soir.

011 laissa le temps faire son œuvre, l'af-
faire se calma et il n'y 'eut pas de mal de
fait. Je lie vois pas qu'il y ait lieu à ces
discours de fanfarons et à toute cette décla-
niation, qui se sont fait entendre dans une
autre Chambre, et de mettre une province
en feu sur cette question. La législature de
Québec a adopté, il y a plus d'un an, la loi
en question. Le gouvernement l'avait par
devers lui. Il n'a pas agi. Il a pensé qu'il n'y
aurait pas de mal à laisser s'écouler une an-

née. Il était évidemment venu à la conclu-
sion que ce n'était pas une question de vie
ou de mort, et il a pris une année pour étu-
dier la loi et à la fin de la présente session,
il présente son bill. Pourquoi serait-ce un
crime %pour le Sénat de prendre une autre
année. Est-ce un point assez grave pour que
le pays soit bouleversé parce que le Sénat
dit : "nous allons prendre une année pour
examiner l'affaire." Je suis un de ceux qui
croient que l'opinion de la province doit fi-
nalement prévaloir dans une affaire de ce
genre. Mais en présence des déclarations
contradictoires qui sont arrivées à nos oreil-
les depuis que cette discussion a commencé,
relativement ù la besogne que les juges ont
à faire dans la province de Québec ; en pré-
sence du fait'que le Solliciteur général a ad-
mis, comme l'a cité l'honorable sénateur de
Bedford, qu'il ne contestait pas ce que l'an-
cien procureur général 'de la province de
Québec, M. Casgrain, a dit ailleurs, à savoir
que le nombre de juges. de la province de
Québec était amplement suffisant pour faire
tout le travail sans 'qu'il soit nécessaire de
créer en ce moment ces nouveaux juges, je
ne puis voir, vraiment, pourquoi il doive y
avoir une telle excitation à ce sujet. Il ne
s'agit que d'un peu de retard. Si la législa-
ture s'en tient à son idée, naturellement cette
idée devra prévaloir avec le temps ; niais je
ne puis voir quel grand intérêt est plus en
jeu aujourd'hui qu'il y a un an, et pourquoi
un peu de retard doive être si préjudiciable,
aujourd'hui, quand tout était au mieux lors-
que le ministre de la Justice a pris lui-même
un an pour examiner la question.

L'honorable M. KERR: Ce n'était pas mon
intention à cette heure avancée de la ses-
sion, et particulièrement à cette séance de
nuit, de retenir le Sénat et de le fatiguer de
mes observations sur le bill maintenant à
l'étude ; mais j'ai cru 'que ce serait manquer
à la mission qui m'est confiée comme citoyen
de l'Ontario si je ne me levais pas ici pour
protester solennellement contre la 'doctrine
qui a été exposée ici, ce soir, par le chef de
l'opposition au Sénat.

Je demande à la province d'Ontario d'en
prendre note. Je demande aussi à la provin-
ce de Québec d'en prendre note, comme elle
le fera incontestablement, et je demande aux
autres provinces d'en faire autant. E ne
s'agit pas simplement d'une simple question
de nommer trois juges. Il ne s'agit pas sim-
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plement d'économiser ou de dépenser quel-
ques milliers de dollars. Telle est l'idée que
semblent avoir quelques-uns des honorables
messieurs qui se sont opposés à 'l'adoption
du bill. Il a été émis par ceux qui s'oppo-
sent au présent biH, une très dangereuse
doctrine. Nous savons tous, nous avons tous
été les témoins occulaires du fait que les
provinces de ce pays ont combattu long-
temps et vigoureusement pour obtenir le
contrôle de leurs propres affaires locales, et
si la doctrine énoncée ici ce soir doit préva-
loir, l'élément du principe fédéral de notre
constitution n'existe plus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh! quelle blague!

L'honorable M. KERR : Vaudrait autant
revenir ù l'union législative immédiatement.
Avant d'arriver à la question proprement
dite, je désire faire une remarque que je
toucherai aussi brièvement et aussi délicate-
ment que possible. L'honorable sénateur de
Bedford pour qui j'ai une haute estime,
comme il le sait, n'a pas été heureux, je crois,
dans la -dernière partie de son allusion à
l'honorable leader du Sénat. Il dit qu'il a
été chagrin d'apprendre sa défaite. Toute
la province, j'en suis sûr, a partagé
ce sentiment et en a fait remonter la
cause jusqu'en 1882, attendu qu'elle a
bonne mémoire ; mais l'honorable mon-
sieur a détruit tout à coup le bon effet de ces
paroles charitables en disant que le ministre
de la Justice s'est immédiatement livré -à
une partisannerie acerbe. J'en appelle au
Sénat et je demande à tous et -à chacun si le
ministre le la Justice et le secrétaire d'Etat,
en leur qualité de représentants de leur gou-
vernement dans cette Chambre, n'ont pas
été modérés, obligeants, parfois même in-
dulgents, quand ils ont exposé et préconisé
la politique du gouvernement dans le Sénat?
Je crois que l'honorable sénateur qui a parlé
en dernier lieu a fait sortir le cliat du sac.
Si je l'ai bien compris, il a dit que si le parti
qui appuie le gouvernement au Sénat avait
fait preuve d'un peu plus de courtoisie, l'op-
position que l'on fait au bill n'aurait pro-
bablement pas ou lieu, ou du moins qu'elle
n'aurait pas été sérieuse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

Hon. M. KERR.

L'honorable M. KERR : Mais est-ce tout ce
qui nous divise? Si c'est là la raison, je crois
que nous devrions le savoir, et que le pays
devrait aussi le savoir, si c'est là en réalité la
seule raison Importante qu'on a d'opposer
ce bill. Mon honorable ami, le chef de l'op-
position dans cette Chambre, m'a laissé en-
trevoir par son discours que,, lorsque le bill
vint la première fois devant le Sénat et que le
premier article fut biffé, la majorité de cette
Chambre avait commis une erreur, fait
une faute grave, et que tous ses efforts, dans
son discours de ce soir, avaient pour objet de
justifier ou, dans tous les cas, d'excuser
l'acte de la majorité du Sénat dans cette
circonstance. Je demande aux honora-
bles messieurs de me dire s'il n'a pas
manqué son coup d'une façon lamenta-
ble. Dans ce cas-ci comme du reste dans
chaque cas, il y a deux choses à considérer,
l'une, une question de fait, et l'autre une
question de droit. Quand mon honorable
ami, le chef de l'opposition, a exposé ce qu'il
appelait les faits, et aussi quand il a énoncé
ses propositions de droit, ceci me rappela
une anecdote de ce génie excentrique qu'on
nomme Artemus Ward. Il disait qu'au
cours de sa tournée de conférences dans le
sud, il fut pris d'une violente attaque de
choléra morbus. Passe encore pour le cho-
léra ; mais lorsque le morbus se mit de la
partie ce fut absolument atroce. L'appli-
cation que je fais de cette histoire, c'est que
l'exposé des soi-disant faits de l'honorable
chef de l'opposition peut encore passer, mais
son exposé de la loi a été tout simplement
atroce. J'aimerais voir son argumentation
portée devant la cour Suprême de ce pays. Je
dirai -que, pendant trente-trois ans, j'ai été
appelé par l'étude de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord à lire chaque article,
chaque ligne, chaque mot de cet Acte, et si
la doctrine que l'honorable chef de l'opposi-
tion a exposée ce soir, si l'interprétation qu'il
a donnée à cet acte est la bonne, alors je me
suis trompé dans mes études de trente-trois
années. Je vais donner à la Chambre un
exemple des connaissances que possède l'ho-
norable monsieur, en matière de loi, ou plutôt
je vais démontrer que l'honorable monsieur,
attendu qu'il n'est pas avocat, ne cite pas
de bons précédents. Je ne le blâme pas de
ne pas être avocat. Il exerce un meilleur
état. Il est journaliste, et je -crois que cela
vaut mieux que d'être avocat. En tout cas,
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c'est une bonne profession, mais s'il eut été
avocat, il n'aurait pas choisi les précédents
qu'il a cités. Entre autres, il a parlé de 'at-
titude de cettè Chambre Û l'égard du bill
Tuckersmith. J'aimerais à demander à l'ho-
norable monsieur, et -je lui demande ainsi
qu'aux autres membres de la gauche s'il y
avait seulement l'ombre d'un principe cons-
titutionnel en jeu dans ce bill. C'est un bill
-qui a originé dans l'autre Chambre où il a
été adopté, et il était tout à fait du ressort
du Sénat de le rejeter, parce qu'il n'y avait
pas de principe constitutionnel en jeu.

L'honorable M. -LANDRY : Ecoutez
écoutez!

L'honorable M. KERR: Puis aussi, quant
au bill concernant le chemin ide fer d'Esqui-
malt à Nanaïmo. C'est une mesure qui ve-
nait de l'autre Chambre. Je ne dis rien de la
sagesse ou du manque de sagesse de l'atti-
tude du Sénat vis-à-vis de ce bill ; mais il n'y
avait pas de principe constitutionnel en jeu
dans cet acte. Je dis donc que ces deux pré-
cédents-et je les cite simplement -à titre
d'exemples-n'ont pas le moindre trait de
ressemblance avec la question que nous étu-
diôns ici ce soir. La cour Suprême n'écoute-
rait pas un instant ces citations. Si les ho-
norables membres de la gauche sont disposés
à se laisser guider par des précédents de ce
genre, ils se trouveront sous le coup d'une
ggrave erreur. Cette affaire est venue devant
nous la semaine dernière. J'ai dit précédem-
ment, au début de mes observations, que
deux questions -étaient en jeu, une question
de fait et une question de droit. Examinons
la question de fait ; il n'y a pas de contesta-
tion quant au fait. Ce qui est à mes yeux un
fait c'est que la législature de la province de
Québec a des cours organisées et qu'elle a
pris les mesures nécessaires pour avoir trois
juges additionnels. Voici un fait sur lequel
il n'y a pas de conteste. Je prétends de plus
qu'elle avait le droit constitutionnel de
faire cela, que c'était le seul moyen cons-
titutionnel convenable d'exprimer son droit
de le faire, et qu'elle l'a fait. Sur ce point
nous sommes d'accord. Puis ceci est ap-
prouvé non seulement par le parlement et
le gouvernement de la province de Québec,
mais aussi par le barreau de Montréal. Je
vois que l'honorable sénateur de Bedford
nous a 'dit ici avec beaucoup de vigueur
qu'il y a assez de juges dans la province de

'Québec pour faire toute la besogne judi-
-claire de la province, si le travail était con-
.venablement distribué. C'est très probable,
mais nous n'avons rien à y voir. Nous
avons appris de la bouche de Son Honneur
le Président, qui. sait aussi bien que n'im-
porte qui dans cette Chambre ou hors de
cette Chambre quel est et quel a été le vo-
lume des aiffaires judiciaires dans le dis-
trict de Montréal, que sans la nomination
de ces trois juges, l'encombrement et les
retards vont se continuer. Ce n'est pas un
argument que 'de dire qu'en redistribuant
la besogne on pourra faire disparaître l'en-
combrement. Nous n'avons pas le droit de
nous occuper de cela. C'est là ma proposi-
tion, et je dis, même si nous en avions le
droit, nous ne devons pas opposer notre
jugement à celui des représentants du peu-
.ple de cette province. Ils connaissent mieux
ce qu'il leur faut que nous ne pouvons le
connaître, nous-mêmes.

L'honorable' M. LANDRY : Question.

L'honorable M. BAKER : Nous arriverons
à la question assez tôt. Supposez que quel-
qu'un dirait-et je n'ai jas de doute que des
gens de bon sens ne le disent-que nous pour-
rions très bien nous tirer d'affaire avec la
moitié moins de sénateurs-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous le pourrions.

L'honorable M. LANDRY : Oui, certaine-
ment et sans le uiseours de l'honorable mon-
sieur.

L'honorable M. KERR : Et très probable-
ment sans le -discours de l'honorable séna-
teur de Stadacona, mais ce n'est pas là la
question à examiner. La question est celle-
ci : la législature de la province de Québec
a-t-elle le droit d'organiser des tribunaux?

f'honorable M. LANDRY : Certainement.

L'honorable M. KERR: Et en a-t-elle or-
ganisé?

L'honorable M. LANDRY : Certainement.

L'honorable M. KERR : Et l'Acte de l'A-
inérique Britannique du Nord impose-t-il au
Gouverneur généra.l en conseil le devoir de
nommer -des juges?

L'honorable M. BAKER : Pas absolument.
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L'honorable M. KERR : Je diffère d'opi- nent justice, à lui d'en porter la responsa-
nion avec l'honorable monsieur sur ce point. bilité.

L'honorable M. LANDRY : Nous discute- L'honorable M. LANDRY: Ecoutez, écou-
rons cela demain. tez. Nous la prendrons.

L'honorable M. KERR : Et l'acte de 'A-
mérique Britannique du Nord impose-t-il au
parlement l'obligation de fixer les traite-
ments des juges et d'y pourvoir.

L'honorable M. BAKER : Avec certaines
restrictions.

L'honorable M. KERR : Le statut ne parle
pas de restrictions. Mais'en supposant qu'il
parle de restrictions, y a-t-il dans ce que
nous avons entendu aujourd'hui ou précé-
demment quelque chose qui nous porte à
croire qu'il y a des restrictions?

L'honorable M. LANDRY : Certainement.

L'honorable M. KERR : L'honorable mon-
sieur qui dit " certainement " en face de ce
qui s'est passé ici, ne peut être naturellement
convaincu par mes arguments.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je pense que l'honorable monsieur a parfaite-
ment raison en cela. C'est ce qu'il a dit de
plus vrai ce soir.

L'honorable M. KERR: C'est matière d'o-
pinion et la question se résume à la cinquiè-
me raison qui se lit ainsi :

Parce que l'Acte du Sénat en rejetant le dit
article du bill constitue une infraction au prin-
cipe de l'autonomie provinciale garantie par
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

L'honorable M. LANDRY: Nous n'admet-
tons pas cela.

L'honorable M. KERR : C'est en réalité
la seule chose qui nous sépare. Je prétends
que c'est une infraction et une infraction
telle que la province ne -s'y soumettra pas.
Il n'y a pas de cela plusieurs années, je sais
qu'il s'est fait un mouvement dans les pro-
vinces pour obtenir le pouvoir de nommer
leurs juges, et vous pouvez compter que si
l'on persiste à maintenir cet ordre de choses,
les diverses provinces du Dominion feront
cause commune et feront de l'agitation jus-
qu'à ce qu'elles obtiennent ce droit.

L'honorable M. LANDRY : Très bien.

L'honorable M. KERR : L'honorable mon-
sieur dit " très bien." S'il est prêt à les ré-
duire à cette attitude avant qu'elles obtien-

Hon. M. BAKER. I

L'honorable M. KERR: Y a-t-il après tout
une raison quelconque d'opposer ce bill?

L'honorable M. LANDRY : Certainement.

L'honorable M. KERR : Je n'ai pas enten-
du mentionner une seule raison importante
contre le bill.

L'honorable M. LANDRY : Alors l'honora-
ble monsieur est sourd.

L'honorable M. KERR : Je ne suis pas
sourd. Je suppose que je suis comme les
autres-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, non.

L'honorable M. KERR : Je suis peut-être
un fort partisan. J'admettrai cela-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voilà une autre vérité.

L'honorable M. KERR : Mais je veux y
ajouter ·quelque chose. Mes honorables
amis peuvent être partisans autant que bon
leur semble, apparemment, d'après leur ma-
nière de voir ; mais dès qu'un ami du gou-
vernement, ou un libéral de ce côté-ci de la
Chambre ose exprimer son opinion énergi-
quement et sans crainte, aussitôt il est mar-
qué comme étant un partisan à outrance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Très vrai.

L'honorable M. KERR : Je n'ai pas en-
tendu un seul homme opposé au gouverne-
ment, qui ne prenne cette attitude. A ceux-
là je recommanderai les paroles' de Robbie
Burns -qui dit :

0 wad some power the giftie gie us
To see oursel's as Ithers see us !
It wad frae mrnie a blunder free us

And foolish notion.

Je ne veux pas parler de la chose. Nous
sommes tous des amis ici ; mais je veux
tout simplement dire ceci : si je me trou-
vais seul d'un côté dans cette Chambre
et que j'eusse conscienscieusement des
idées bien arrêtées sur un sujet, je les pro-
clamerais avec autant d'intrépidité et de
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force que possible, et je dirais : si vous vou-
lez la guerre nous l'aurons ; .et si vous vou-
lez la paix nous aurons aussi la paix.

L'honorable M. LANDRY: Ecoutez!
écoutez !

L'honorable M. KERR : Nous sommes à
peu près égaux en nombre, et je me de-
mande si c'est bien là la raison ; mais j'ee-
père que quand bien même nous serions
deux contre un dans cette Chambre, nous
ferons preuve d'une certaine prudence
quand il s'agira de frapper une loi du veto,
qu'elle provienne de n'importe quel gouver-
nement. Si la doctrine énoncée par mon
honorable ami est vraie, le Sénat peut por-
ter la main sur n'importe quelle loi provin-
ciale, relative à n'importe quelle question,
si, dans sa sagesse, il ne la croit ni
sage, ni opportune. Je repousse cette
doctrine du tout au tout. Le mot "exclu-
sivement " que contient l'article 92 de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord qui dé-
lègue aux provinces le droit de légifé-
rer sur certaines catégories de sujets,
n'a pas été mis là par accident; il
y a été mis à dessein. "Exclusivement"
dit-il. On a voulu en faire une clôture de
démarcation provinciale, suffisamment forte
pour résister aux assauts de tout envahis-
seur et on l'a voulue assez haute pour em-
pêcher qu'on sautât par-dessus, même le
Sénat qui a, aux yeux de certains malins,
des instincts de démolisseur. J'espère que
le mot " exclusivement " nous empêchera de
sauter pardessus cette clôture et d'entrer
dans le domaine des provinces.

L'honorable M. LANDRY : Mais où trou-
vez-vous l'impuissance dans cela?

L'honorable M. KERR : A l'honorable
monsieur de le trouver. Je 'désire dire en
terminant que je ne crois pas que les habi-
tants de la province de Québec soient des
fous.

L'honorable M. LANDRY : Moi non plus.

L'honorable M. KERR : Je ne crois pas
que leurs représentants soient des fous. Je
pense qu'ils connaissent leurs affaires, et je
suis tenu d'accepter la déclaration de leur
juge en chef, mais ce juge en chef n'a pas dit
que les affaires judiciaires du district de
Muontréal n'étaient pas encombrées, mais tout
simplement qu'il y avait suffisamment de

juges si la besogne était convenablement
distribuée. C'est très probable et il peut
se faire qu'il faille une nouvelle distribution
sur toute la ligne ; mais le Sénat n'est pas
un corps de revision de la législation provin-
ciale. Ce n'est pas une cour de revision
placée au-dessus des provinces, et ne som-
nes-nous pas exposés à tomber dans l'habi-
tude de croire que nous pouvons reviser tout
ce qui arrive par devers nous, que ce soit
bien ou 'que ce soit mal?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le Sénat ne l'a-t-il pas fait dans le passé?

L'honorable M. KERR : Des personnes
bien pensantes et bien équilibrées m'ont de-
mandé : " Qui conduit ce pays-ci ? Qui le
gouverne ?" J'ai répondu qu'une majorité
Irresponsable du -Sénat à Ottawa conduit#
pratiquement les choses à sa guise.

L'honorable M. BAKER : L'honorable
monsieur n'était pas sérieux quand il a dit
cela.

L'honorable M. KERR : Je l'étais et ce
que j'ai vu ici m'a amené à dire cela. Je
ne le cèderai en rien à qui que ce soit du
Sénat dans le désir que j'éprouve de soute-
nir la dignité et l'efficacité de ce corps;
mais aussi longtemps que je ferai partie de
cette Chambre j'espère que je ne cesserai
jamais de préconiser la doctrine des droits
provinciaux. Que serait la confédération
sans la reconnaissance du principe des droits
provinciaux? Si ce bill est rejeté ce sera
un coup droit porté à ce principe, et un coup
meurtrier. En supposant que ce bill soit
adopté, ce que j'espère, je ne serai pas
assez vain ou assez étourdi pour considé-
rer la chose comme un triomphe de parti.
Ce serait à mes yeux un triomphe pour la
justice, un triomphe pour la constitution.
C'est pour obtenir ce triomphe que nous tra-
vaillons ; mais la majorité'du Sénat oppose
son jugement non sulement à la' province
de Québec, non seulement au gouvernement
du pays, niais aussi, comme l'a dit l'honora-
ble leader du Sénat, à la majorité des re-
présentants du peuple et à une très forte
minorité dans cette Chambre, s'il' y a une
minorité, et tout de même l'on nous de-
mande. en face de ce concours d'opinions, de
dire que le peuple de la province de Québec
ne sait comment administrer ses affaires.
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Va-t-on nous dire ici que la province qui a
produit des hommes comme Lafontaine, Car-
tier, Chapleau, Dorion et Laurier ne sait
pas comment administrer les affaires ?

L'honrable M. PRIMROSE: Pourquoi
l'honorable monsieur laisse-t-il Lacoste de
côté ?

L'honorable M. KERR : Je remercie l'ho-
norable monsieur ; je veux aussi le citer. Il
dit qu'elle le pourrait à l'aide d'une adminis-
tration convenable.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il n'est pas juge de cela.

L'honorable M. KERR: Il n'est pas juge
de cela. Je ne veux pas blamer un homme
comme le juge en chef Lacoste. C'est
un juge capable et un homme distingué.
'ýe n'ai jamais entendu dire que du bien
de lui, et si je ne l'ai pas mentionné,
c'est que je ne l'avais pas dans ma pen-
sée :mais me direz-vous, honorables mes-
sieurs, que des hommes de cette trempe, ou
plutôt qu'une province ,qui peut produiré des
hommes connne ceux-là, et ces autres hom-
mes qui la représentent ici et que je vois
autour -de moi, des deux côtés de la Cham-
bre-

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi l'ho-
norable monsieur me regarde-t-il?

L'honorable M. KERR : Quelqu'un dira-t-
il qu'elle ne sait comment administrer ses
propres affaires et qu'il appartient à la ina-
jorité du Sénat de lui dire comment elle doit
le faire. Tout ce que je puis dire est ceci :
ce qui se passe aujourd'hui pour la province
de Québec peut se passer demain pour l'On-
tario.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Traitez celle-ci de la même manière si les
circonstances sont les mêmes.

L'honorable M. KERR : Si cette doctrine
doit prévaloir le plus tôt nous -le saurons
le mieux ce sera ; si. c'est là le gant
que jette l'oppositon, à savoir ique si l'Onta-
rio ne distribue pas ou n'établit des cours
conformément au désir de la majorité du
Sénat, cette province ne pourra en avoir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas là la question.

L'honorable M. IERR : C'est là la vérita-
ble question. Je comprends 'la question

Hon. M. KERR.

aussi bien que mon honorable ami, bien que
je n'aie pas passé un aussi grand nombre
d'années en parlement; mais j'étudie les lois
du pays depuis plus longtemps que lui et je
ne permettrai pas à l'honorable monsieur de
contester l'exactitude de 'l'interprétation que
je fais des lois.

L'honorable sir iMACKENZIE BOWELL:
Je me conformerai à cela assez facilement.

L'honorable M. KERR : Car je suis prêt
à risquer la chose à la décision de la cour
Supérieure, à savoir si ce qu'on propose de
faire n'est pas violer la constitution ou se
soustraire au devoir que la constitution im-
pose à ce parlement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Une excellente idée. J'espère que le gouver-
nement y donnera suite.

L'honorable M. KERR : Les honorables
messieurs prendront l'attitude qui leur plai-
ra. C'est peut-être pour eux l'occasion de
s'amuser, de rire et d'interrompre, mais je
dirai aux honorables messieurs que les pro-
vinces finiront par gagner et qu'elles ne vont
pas subir la dictée de l'irresponsable oligar-
chie, dirais-je, 'du Sénat. Je parle -en termes
non équivoques et j'éprouve des sentiments
très vifs. Je sais ce que le peuple pense sur
cette question, et en tant que je puis l'inter-
préter, j'entends le déclarer ici tout aussi
souvent que j'en aurai l'occasion.

L'honorable .M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez! Vous pouvez vous en dispenser.

L'honorable M. KERR : J'emploierai le
temps que voudra bien me donner le Sénat.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur n'a pas plus de deux heures.

L'honorable M. KERR : Quand quelqu'un
crie c'est toujours signe qu'il est blessé.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi l'ho-
norable monsieur crie-t-il si fort? -

L'honorable .M. KERR~: Quelle excuse ce-
lui qui votera contre le présent article pour-
ra-t-il donner au pays? Quelle explication
satisfaisante pourra-t-il offrir? J'aurais honte
de reto'urner chez moi si je votais contre cette
mesure. Je me croirais un ennemi non
seulement de la province de Québec, mais
aussi de l'autonomie des provinces ; mais
je ne dis pas que ceux qui vont voter contre
l'article seront des ennemis. Je suppose que
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j'ai le droit de présumer qu'ils vont voter
d'après leur conscience ; mais si je n'étais
pas ici pour protester solennellement et re-
lever quelques-uns des faux principes énon-
cés dans cette Chambre par l'honorable chef
de l'opposition, cette après-midi et ce soir, je
croirais avoir une violente attaque d'insom-
nie toute la nuit. J'ai exposé à l'honorable
monsieur -mes idées sur cette question. Si je
comprends bien, nous devons, dans cette
Chambre, légiférer non pas pour obtenir un
triomphe temporaire de parti ; nous devons
légiférer pour appliquer la constitution du
pays comme nous la comprenons. Nous de-
vons faire ce que cet historien grec, Thucy-
dide, a fait lorsqu'il écrivit l'histoire de la
guerre du Péloponèse "J'écris cette his-
toire pour qu'elle se perpétue dans les âges
à venir, non pas comme l'accomplissement
d'une tâche pour l'heure présente." Ceci
n'est pas une tâche pour l'heure présente ;
légiférons -de telle façon que ce que nous
faisons soit dans l'avenir, lorsque d'autres
nous auront remplacés, qu'un autre orateur
fera les honneurs de la présidence, que d'au-
tres fonctionnaires enregistreront les délibé-
rations et que d'autres mains habiles manie-
ront le crayon rapide, comme un phare lumi-
ueux, comme une carte, une boussole qui ser-
viront à diriger le navire de l'Etat, afin qu'il
puisse éviter les récifs, les coraux et les
sables mouvants dans Ges années à venir.

L'honorable M. DeBOUCHIERVILLE
Je pense que la 'question a été discutée sous
tous ses aspects par les sénateurs de ce
côté-ci de la Chambre, particulièrement par
l'honorable chef de l'opposition et l'hono-
rable sénateur de Bedfôrd, et je n'ai pas
entendu formuler une seule raison sérieuse à
l'encontre de ce qui a été 'dit de ce côté-ci
de la Chambre. Mais il y a un point sur
lequel je désire appeler l'attention, bien que
je l'aie déjà fait une fois. L'honorable mi-
nistre de la Justice nous a dit qu'il y avait
une différence de $78,000 entre les dépenses
des juges de la province de Québec et celles
des juges de l'Ontario.: Après avoir lu le
-discours du -Solliciteur -général j'ai cru que
l'écart était de $70,000, mais peu importe.
Si les honorables' messieurs veulent bien
examiner les dépenses et comparer la po-
pulation de l'Ontario à celle de la province
de Québec, ils verront que la proportion est
la même, A savoir que nous avons dans la

province de Québec, d'après la population, la
même somme de dépenses que dans l'Onta-
rio. La chose existe et a existé depuis
longtemps. J'ai cru en vérité et je crois
encore que dans l'esprit de nos anciens légis-
lateurs, Macdonald, Cartier 'et certains au-
tres qui les ont suivis, l'intention était que,
comme la province de Québec recevait du
gouvernement -fédéral la même -subvention
qu'Ontario, en tenant compte de la différence
qu'il y a entre le chiffre de la population de
l'une et l'autre de ces deux provinces. Je fais
la distinction que dans ·les nouvelles pro-
vinces, la Colombie-Britannique, le Mani-
toba et les Territoires, ceci ne s'applique
pas, parce que ce sont des provinces nais-
santes. Elles croissent beaucoup plus rapi-
dement que 'les anciennes, et nous devons
certainement leur donner plus de juges que
ne l'autorise leur population parce qu'elles
en ont besoin. Pour ceux qui désirent ,main-
tenir l'harmonie entre les provinces, je
pense qu'il est dangereux d'insister sur une
mesure qui pourrait créer de la jalousie
entre les provinces. L'on propose de don-
ner $15,000 de plus à la province de Qué-
bec. Si, comme je viens de le dire, la pro-
portion est en ce 'moment égale entre les
deux provinces, vous changez par le présent
bill cette proportion, bien que nous basions
encore nos actes sur le' recensement 1891.
Nous allons avoir un nouveau recensement
l'an prochain. Peut-être que ce recense-
ment changera la proportion entre les vieil-
les provinces, particulièreinent l'Ontario et.
la province de Québec. Pourquoi ne pas
attendre 'avant de faire quelque chose qui
pourrait rompre l'harmonie ? L'honorable
monsieur qui vient de parler dit que ce qui.
se passe dans la province de Québec ne peut
arriver dans l'Ontario. C'est précisément une
des raisons pourquoi je crois que nous de-
vrions nous en tenir à l'ancienne proportion;
mais il y a uné chose sur laquelle je suis
d'accord avec l'honorable sénateur de Co-
bourg, c'est que la grande question que nous
avons à discuter est celle que comporte le
paragraphe qui dit que l'acte du Sénat en
rejetant le dit article du bill constitue une
infraction au principe de l'autonomie pro-
vinciale garantie par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord. Je suis d'accord sur
ce point, et' je pense que la discussion de
cette très Intéressante question s'est quel-
que peu écartée du sujet. Mais, je le de-
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mande, si nous rejetons l'article du bill qui
donne trois nouveaux juges à la province
de Québec, comment empiétons-nous sur
l'autonomie de la province ?

L'honorable M. BAKER : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Quelle autonomie est accordée à chaque pro-
vince ? La province de Québec a le pouvoir
de constituer la cour Supérieure. L'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord dit:

La législature aura le pouvoir exclusif de faire
des lois concernant l'administration de la justice.

Nous ne touchons pas A cela. L'article
continue :

Y compris la constitution, l'entretien et l'or-
ganisation des cours provinciales de jurisdiction
tant civile que criminelle et y compris la procé-
dure de ces cours en matière civile.

Nous ne portons pas la main là-dessus.
Conséquemment comment peut-on dire que
nous enfreignons le principe de l'autono-
mie ? Nous n'y portons aucune atteinte.
Nous lui laissons le pouoir de constituer,
etc. Mais les juges sont nommés et payés
par le gouvernement fédéral. Puis il y a
une autre question. Des honorables mes-
sieurs ont prétendu que nous étions obligés
de nommer et de payer les juges. SI c'est
obligatoire quelle nécessité y avait-il de s'a-
dresser au parlement fédéral?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Si c'est obligatoire, que le gouvernement
adopte un arrêté du conseil et qu'il le fasse
signer par le gouverneur. Personne ne
pense assurément que nous soyions obligés
de faire des choses sans amender ces lois.
Si c'est obligatoire, que le gouvernement
nomme ;des juges par arrêt du conseil, c'est
la seule manière dont il pourrait le faire si
c'est obligatoire pour lui. C'est le seul
moyen qui lui reste, parce qu'autrement
vous admettez que ce n'est pas obligatoire.
Si ce n'est pas obligatoire, nous pouvons dis-
cuter la question. C'est ce que nous fai-
sons, et en ce faisant, en adoptant l'amen-
dement que nous avons adopté, nous n'em-
piétons pas sur l'autorité de la province.

Le Sénat se divise sur la motion qui est
rejetée par le vote suivant:

Hon. M. DEBOUCHERVILLE.

Contents :

Honorables messieurs
Burpee, Pelletier (sir Alphonse)
Casgrain (de Speaker,

Lanaudière), Power,
Cox, Scott,
Fulford' Thibaudeau (de la
Gillmor, Vallière),
Kerr, Thibaudeau (Rigaud),
Mils, Watson,
Paquet, Yeo,

Young.-16.

Non-contents :
Honorables messieurs

Baird, McKindsey,
Baker, McLaren,
Boucherville, de MeMillan,

(C.M.G.), Montplaislr,
Carling (sir John), O'Brien,
Clemow, Primrose,
Ferguson, Sullivan,
Landry, Vidal.-17.
Macdonald (I.P.-E.),

L'honorable M. LANDRY : Je
que les noms soient lus.

demande

Le greffier lit les noms.

L'honorable M. LANDRY : J'appelle l'at-
tention de la Chambre sur un fait, un fait
très grave. L'honorable sénateur, vis-à-vis,
,peut rire et croire que c'est run bon tour
(cris : " à l'ordre.")

Je suis à l'ordre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

. L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable monsieur n'a pas le droit de
faire des commentaires. Il doit simplement
faire l'exposé de ce qu'il a à dire.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable sé-
nateur de La Salle (l'honorable M., Paquet)
a pairé cette après-midi avec l'honorable
sénateur de Répentigny (l'honorable M. Ar-
mand), vers six. heures moins le quart, pour
le reste de la session. M. Armand est alors
parti. Après le départ de M. Armand, l'ho-
norable sénateur de Lanaudière intervint et
annula le pair.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne pouvait faire cela.

L'honorable M. LANDRY: Il ne pouvait
faire cela en honneur. -Après le diner je dis
à M. Armand qu'il avait un pair et qu'il n'é-
tait pas nécessaire -qu'il vint ici ce soir.
Si l'on s'était conformé aux dictées de l'hon-
neur, j'aurais été informé par l'honorable
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sénateur de Lanaudière que l'honorable sé-
nateur de LaSalle était encore ici et qu'il
entendait voter ; j'aurais alors eu le temps
de faire venir M. Armand ici. L'honorable
sénateur de Lanaudière a tenu l'honorable
sénateur de LaSalle caché quelque part.
On ne l'a vu qu'au moment du vote. Je ne
vois pas grand honneur dans tout cela et
j'appelle l'attention de la Chambre sur ces
faits. Malgré cela, la motion proposée par
l'honorable ministre a été perdue, de sorte
que le tour, si tour il y a eu, a manqué son
,coup.

L'honorable M. PAQUET: Je suis venu
voter parce que je n'avais pas pairé.

L'honorable M. LANDRY : J'en appelle au
témoignage de l'honorable M. DeBoucher-
ville. J'ai dit à M. DeBoucherville d'aller
voir M. Paquet afin de s'assurer qu'il y avait
bien un pair. Il vit M. Paquet. Après quoi
il dit à M. Armand qu'il n'avait pas besoin
de venir ici ce soir. J'en appelle à la parole
de l'honorable M. DeBoucherville.

L'honorable M. DeBOUGHERVILLE:
Comme je suis mis en demeure de dire ce
que je sais, voici ce qui est arrivé : l'honora-
ble sénateur de Stadacona me dit que l'hono-
rable M. Paquet avait pairé avec M. Armand.
Il me pria de le demander il M. Paquet
même. J'allai voir M. Paquet et lui deman-
dai s'il était pairé avec M. Armand. Il dit:
oui. Je loge dans la même maison que M.
Armand. Après avoir soupé, j'allai voir M.
dai s'il avait pairé avec M. Armand. Il dit :
" Savez-vous que deux sont venus me voir ce
soir?" Je ne savais ce qu'il voulait dire.
Je savais que des personnes l'avaient appro-
ché pour lui demander de donner sa démis-
sion, lui offrant quelque chose pour cela. Je
lui dis: "qu'entendez-vous par là? " Il me
répondit : "Ils voulaient me faire retirer
l'engagement pris par moi de pairer. Ils
m'ont dit qu'ils me donneraient un pair
pour le reste de la session, si j'annulais
celui de ce soir. Je leur répondis que
j'avais pairé jusqu'à la in de la session.
Je aui demandai les noms de ceux qui l'a-
vaient vu. Il me dit qu'un d'entre eux était

L Paquet. IAfin de m'en assurer avant de
partir, je lui dis : " vous n'avez pas annulé
votre engagenient (pair) pour ce soir." Il
répondit : " Non ; mais il n'existera plus de-
main." Je n'ai pas compris ce que l'honora-

ble sénateur (l'honorable M. Paquet) vient
de dire.

L'honorable sir MAGKENZIE BOWELL:
Il a dit qu'il n'avait pas pairé.

L'honorable M. DeBOUGHERVILLE:
L'honorable sénateur n'ira pas dire cela de-
vant moi. N'ai-je pas demandé à l'honora-
ble sénateur s'il avait pairé et n'a-t-il pas
dit qu'il avait pairé?

L'honorable M. THIBAUDEAU (Rigaud):
L'honorable M. DeBoucherville a déclaré que
des personnes avait demandé à M.. Armand
de céder son fauteuil au Sénat. Le fauteuil
de M. Armand n'a jamais été demandé par
qui que ce soit. Il est de fait que la famille
de M. Armand a essayé de faire intervenir
des étrangers pour l'engager à se démettre ;
mais on ne lui a jamais demandé son fau-
teuil. Des étrangers seraient très mal venus
de demander la place de M. Armand, parce
que c'est un sénateur très respectable et il
n'y a pas de raison pour qu'on demande de
le remplacer.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Il serait peut-être bon d'ajourner cette dis-
cussion. .

L'honorable M. THI1BAUDEAU : Je vou-
lais faire cette déclaration.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Je suis très heureux que l'honorable
sénateur de Stadacona ait appelé l'attention
de la Chambre sur ce point. Comme nous al-
lions quitter la Chambre à six heures, le
sénateur Paquet m'informa que l'honorable
sénateur de Stadacona voulait le pairer avec
le sénateur de Repentigny, et je dis qu'il
était très injuste de pairer un homme en
bonne santé avec un homme malade et qui
ne pouvait pas probablement venir ce soir.
Toutefois, je me rendis moi-même à l'hôpi-
tal, accompagné du sénateur de LaSalle et
j'allai voir l'honorable sénateur Armand à
sa Chambre. LA, l'honorable sénateur Pa-
quet lui dit qu'il avait changé d'idée et qu'il
ne partait pas ce soir; il lui demanda de
rompre le pair et lui dit de venir voter à la
Chambre, ce soir, s'il le voulait.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable sénateur admit qu'il y avait un
pair.
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Uhonor.able M. CASGRAIN : Lorsque
l'honorable sénateur de 'Stadacona vint me'
demander si l'honorable monsieur (l'honora-
ble M. Paquet) avait quitté la ville, je lui
dis : " Je n'ai rien à vous dire."

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable monsieur a omis de dire ceci:
qu'il était allé avec l'honorable M. Paquet
demander à l'honorable M. Armand de rom-
pre le pair.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez.!
écoutez !

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce -qui était très correct.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Je suis très surpris que l'honorable séna-
teur puisse dire qu'il n'avait pas pairé.

L'honorable M. PAQUET : J'ai dit : " Je
ne suis aucunement engagé par un pair,"
parce que je suis allé dire à M. Armand:
" Je ne pars pas ce soir, je désire rompre le
pair." Il me dit " avec plaisir, si vous vou-
lez voter ce soir, vous pourrez le faire."

L'honorable M. LANDRY : Je ne vois pas
comment, si un homme a pairé, il puiss.e se
dégager ù volonté de sa parole.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Parce qu'il a changé d'idée, ce
qu'il -avait parfaitement droit de faire.

L'honorable M. LANDRY : Mais Il -a dit
qu'il- n'avait pas pairé.

L'honorable M. PAQUET : J'ai dit: "Je
ne me trouve pas engagé par un pair.

L'honorable M. MILLS .(ministre de la
Justice) : J'ai compris que l'honorable mon-
sieur a dit que, lorsqu'il a voté, il n'était
pas engagé par un pair, et s'il est allé dire
A- temps au sénateur Armand qu'il dési-
rait rompre son pair, il avait droit de
le faire et le sénateur Armand, s'il était
en état de venir ici voter, était libre
également de le faire. Je comprends que
le sénateur Forget a exprimé le désir de
rester pour voter en faveur du bill, mais un
honorable sénateur de l'autre, côté lui a dit
qu'il n'y aurait pas de vote,-qu'on n'linsis-
tetait pas sur l'amendement qui avait été
fait au Sénat; conséquemment, il ne se
trouve pas ici pour voter avec le gouverne-
ment sur cette question.

Hon. M. DEBOUCHERVILLE.

L'honorable M. LANDRY : Je demande-
rai û l'honorable ministre de la Justice qui
semble très au courant de ces choses, s'il
pense -qu'en- homme d'honneur, l'honorable
M. Paquet, ayant par mon entremise, pairé
avec l'honorable M. Armand, n'aurait pas
dt me dire que le pair était rompu?

L'honorable M. WATSON : Comme j'ai
été chargé de fairé certains pairs du côté
du gouvernement, je désire dire que je re-
grette beaucoup qu'un gentilhomme qui
remplit les fonctions de whip-l'honorable
sénateur de Stadacona-mette en doute la
sincérité d'hommes qui font des pairs. On
se rappellera que cet après-midi l'honorable
sénateur de Brockville a voté. L'honorable
sénateur de Stadacona l'a, accusé d'être
engagé par un pair jusqu'à lundi tout
simplement parce que l'honorable sénateur
de Perth n'était pas ici. Je n'en ai pas
parlé cette après-midi, mais j'en connais-
sais quelque chose, car j'en ai parlé à
l'honorable sénateur de Brockville qui
Minforma qu'il avait essayé de pairer avec
l'honorable. sénateur de Perth pour le reste
de la session, mais que ce dernier n'avait
pas voulu y consentir. L'honorable séna-
teur de Perth a dit, ce qu'a déclaré, du
reste, l'honorable sénateur de Brockville cet
après-midi, qu'il avait l'intention d'être Ici
cet après-midi pour voter, et malgré cela,-
l'honorable sénateur de Stadacona a déclaré
qu'il avait un télégramme disant qu'il ne
pouvait pas être ici cet après-midi. L'ho-
norable monsieur soulève encore ce soir'
une question du même genre, malgré la dé-
négation de l'honorable sénateur, qui est
ici, à son fauteuil, et d'un autre sénateur
qui alla avec lui voir M. Armand. Tout
de même, l'honorable, sénateur de Stadacona
persiste à dire que l'honorable monsieur a
rompu le pair. C'est très injuste.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas
injuste.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a un autre honorable monsieur présent
aujourd'hui qui a voté (l'honorable M. Cox)
et qui avait pairé avec M. Kirchhoffer. M.
Cox est rentré en ville aujourd'hui, appor-
tant une note de l'honorable M. Kirchhoffer
disant qu'ils avaient mutuellement retiré le
pair, et que l'honorable sénateur de Toronto
avait parfaitement droit de voter.. Lors-
qu'on appela l'attention sur le pair du' sé-
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nateur McLaren avec le sénateur Fulford,
ce dernier se leva immédiatement et dit
qu«il était vrai qu'il y avait eu un pair;
mais que M. McLaren lui avait télégraphié
et qu'ils avaient mutuellement retiré le
pair. Ces deux votes étaient absolument
dans l'ordre.

L'hionorable M. FULFORD : Le pair entre
l'honorable sénateur McLaren et moi ne
s'étendait que jusqu'à lundi. J'avais sug-
géré jusqu'à la fin de la session.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a pas de malentendu lft-dessus. Du
moment que l'honorable monsieur en donna
l'explication, personne ne s'est opposé à ce
qu'il vote. Mais ce cas-ci est tout à fait dif-
férent. Je diffère d'opinion avec l'honorable
leader de la Chambre sur ce point ; de même
que sur la question des pairs. Qu'il y eût un
pair entre l'honorable sénateur de LaSalle et
le sénateur Armand, c'est incontestable, car
non seulement l'honorable sénateur de Stada-
cona, mais mon honorable ami de Montar-
ville (l'honorable M. DeBoucherville) dont
personne ne doutera de la parole, ont dit
qu'il y avait un pair. Le whip prend sur lui
la responsabilté de rompre ce pair. Si M.
Armnand, qui est malade et qui ne voulait
pas probablement sortir, et l'honorable séna-
teur de LaSalle avaient mutuellement con-
venu de rompre le pair, ils seraient dans la
même position, mais le sénateur Armand a
dit, si je comprends bien l'honorable séna-
teur à ma droite: "non, mon engagement
par un pair est pris, et j'entends rester ici
jusqu'à la fin de la session."

L'honorable 'M. DeBOUCHERVILLE:
Le '' pair " devait être rompu demain.

L'honorable sir MAGKENZIE BOWELL:
Mais il a refusé de le rompre ce soir. Car
Si ce pair n'avait' pas été conclu, je sais
que l'honorable sénateur avait pris des ar-
rangements pour que le sénateur Armand
dintt ici et pour qu'il votât. Je ne veux pas
iusister sur le fait que l'honorable sénateur
de LaSalie a changé d'idée. S'il pense,
que dans les circonstances, il avait droit de
voter et que sa conduite vis-à-vis du séna-
teur Armand est celle qu'un gentilhomme
doit tenir vis-à-vis d'un autre, c'est
à lui d'en juger et non pas à moi. La
chose ne -changera en rien le résultat, et, en-
visageant la chose IL ce point de vue, je sug-

86

gérerais à mon honorable ami de Stadacona
de ne pas insister davantage sur cette ques-
tion. Ce sera tout simplement une leçon
pour l'avenir. Lorsque des vieillards comme
moi, invalides et dont les jambes ne sont
pas aussi solides qu'autrefois, voudront res-
ter à 'la maison le soir, ils devront bien sa-
voir avec qui ils pairent. Mon " vieil " ami,
ainsi qu'il s'appelle lui-même, voudra bien
accepter l'interprétation que je fais de l'af-
faire. Je lui donnerai ce conseil, que, lors-
que des pairs se font, il vaut mieux se pro-
curer un consentement mutuel pour les rom-
pre, ou ne pas en conclure. Sans cela aucun
pair ne devrait être conclu dans cette Cham-
bre.

L'honorable M. CASGRAIN : Cette divi-
sion a donné lieu à un autre petit incident,
et cet incident se rapporte à l'honorable chef
de l'opposition au Sénat. L'honorable séna-
teur Forget m'a dit qu'il était en faveur du
bill. (Cris : " Oh! oh! ") J'espère qu'on me
permettra de dire ce que j'ai à dire. Il m'a
dit qu'il était en faveur du bill et qu'il s'était
engagé à l'appuyer de son vote, mais qu'il
avait parlé au chef de l'opposition qui lui
avait dit qu'il pouvait s'en aller chez lui en
paix, qu'il était inutile pour lui de revenir à
Ottawa pour voter, attendu qu'il n'y aurait
pas de vote sur cette question. Sans cela, je
puis l'assurer aux honorables messieurs, que
j'aurais, en ma qualité de whip, télégraphié
à M. Forget de venir voter et le partage des
voix dans ce cas aurait été de 17 à 17.

L'honorable M. LANDRY : La motion au-
rait été perdue tout de même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le sénateur Forget en qui j'ai la plus en-
tière confiance, m'a mal compris si jamais il
s'est exprimé ainsi. Je n'aurais pu le dire
parce qu'après avoir lu le débat à la Cham-
bre des communes, j'avais résolu de pousser
cette affaire jusqu'à la conclusion finale, et
il n'est pas probable que j'aurais dit à un
sénateur : " ne revenez pas parce qu'il n'y
aura pas de vote," quand j'avais décidé de
pousser l'affaire, que je perdisse, ou que je
gagnasse. Je ne veux pas répéter de conver-
sation privée; mais un monsieur qui avait
conversé avec le sénateur Forget au club,
m'a dit que le sénateur Forget avait exprimé
des idées semblables à celles que l'honorable
monsieur a exprimées ; mais qu'après avoir
entendu les .explications, il changea d'avis et
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n'a pas voulu revenir. Voici la différence
qu'il y a entre les deux histoires ; mais sup-
poser que moi qui entendait pousser cette
question jusqu'à conclusion finale, j'aurais
conseillé à un de nos amis de ne pas revenir,
est une chose dont personne, je crois, ne
m'accusera, pour la raison que cela implique
tromperie, et je ne pense pas que ceux qui
mae connaissent depuis des années, croient
que je puisse être coupable de pareille chose.

L'honorable M. CASGRAIN : L'honorable
sénateur Forget m'a aussi demandé de ne
pas en faire mention publiquement vu que
e*était inutile, mais d'en faire part au leader
de la Chambre, ce que je fis immédiatement
dès qu'il m'eut quitté à la porte du Sénat.

BILL A L'EFFET D'AMENDER LE
CODE CRIMINEL.

LES AMENDEMENTS DES COMMUNES SONT
APPROUVES.

L'ordre du jour étant appelé:

Autre examen du message de la Chambre'des
communes qui désapprouve l'amendement que le
Sénat a apporté aux amendements faits par la
Chambre des communes au bill (K) : "Acte
pour amender de nouveau le code criminel de
1892."-(L'honorable M. Mills.)

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
dit : J'ai donné avis de motion relativement
à. cette question. Comme l'a dit le ministre
de la Justice, il y a très peu de différence
entre la loi telle qu'elle est et la proposition
que j'entendais faire en opposition à la me-
sure. J'ai dans le passé exprimé très for-
tement mon opinion sur cette question et je
nie veux pas prolonger la session à la dis-
cuter de nouveau. Mes idées sont consi-
gnées aux archives. Je crois ferme-
Ment que le but qu'on a eu de réin-
sérer cet article dans le bill est ca-
ractérisé par des motifs politiques les
plus abjects. J'ai pris la résolution de lais-
ser le gouvernement prendre la responsabi-
lité de ce qu'il a fait et de ce qui peut s'en
suivre. Inutile pour moi de parler, j'ai été
Intéressé dans des grêves et j'ai essayé d'y
mettre lin. Je m'oppose fortement à ce
qu'on soustrait certaines personnes aux con-
séquences de ce qui est un crime chez d'au-
tres, Le gouvernement peut prendre la res-
ponsabilité de ce qu'il fait. Je ne ferai pas
de motion, mais je me contenterai de voter
centre la proposition qui a été faite.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Si je comprends bien, l'honorable
monsieur ne persiste pas dans sa motion ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose que le Sénat approuve
l'amendement que la Chambre des com-
munes a fait à ce bill et qui se lit ainsi :

Rien dans cet article ne sera réputé s'appliquer
à un syndicat d'ouvriers ou d'employés organisés
pour leur propre protection raisonnable en leur
qualité d'ouvriers ou d'employés.

La motion est approuvée sur division.

L'honorable M. CLEMOW: Je demande
que l'on appelle les noms pour voter.

L'honorable M. SCOTT: Cette demande
doit être faite par deux sénateurs.

Le PRESIDENT: J'ai donné à l'honora-
ble monsieur amplement le temps de de-
mander le vote. SI la Chambre désire res-
cinder sa décision, très bien alors.

L'honorable M. CLEMOW : Non; mais
je me suis levé à. temps, je pense, et j'ai
demandé le vote. Je n'aime pas les choses
de cette espèce.

RAPPORT DU COMITE DES IMPRES-
SIONS.

L'honorable sir JOHN CARLING, propose
l'adoption du 5e rapport du comité collectif
des deux Chambres sur les Impressions du
parlement.

L'honorable M. FERGUSON: Je désire
faire une remarque sur un point particulier
du rapport. L'on remarquera que le rap-
port parle d'une demande que le comité des
impressions a reçue du ministre des
Douanes relativement à la publication de
bulletins ou rapports mensuels contenant
une statistique sur le commerce du pays.
Le ministre des Douanes en faisant cette
demande a reconnu la justice de mon ob-
jection -qui est, à mon sens, d'une impor-
tance considérable en ce qui a trait à l'im-
pression et à la publication des rapports et
autres documents provenant des ministères.
Je comprends que le comité collectif des
impressions des deux Chambres du parle-
ment a* e contrôle absolu de l'impression de
tous les documents publiés par le parlement
et par les divers départements administratifs
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du pays. Le ministère des Douanes en fai- ft me plaindre à cette Chambre de la con-
sant cette demande a reconnu la justesse de duite de l'honorable ministre de la Justice
mon objection qui est, à mon sens, d'une qui a publié un document qui est purement
importance considérable en ce qui a trait à et esesntiellement un document politique, de
Pimpresison et à la publication des rapports la littérature de campagne électorale pure
et autres documents provenant des départ et simple, et qui a publié ce document aux
ments. Je comprends que le comité collectif frais et sous le sceau du gouvernement.
des impressons des deux Chambres du parle- Pour démontrer que ce document est de la
ment a le contrôle absolu de l'impression de nature 'que j'indique je vais en lire un ou
tous les documents publiés par le parlement deux extraits. Il s'agit du mode dont doit
et par les divers ministères du pays. Le se faire la vente de la ficelle d'engerbage.
ministre des Douanes en faisant cette de- CVoi cet extrait:
mande a fait ce qu'il devait faire, et je pr L'on a reçu quatre demandes, l'une de M.
sume qu'q, leur heure, les divers services ont aRees, l'autre de M. Mucklestoe, la troisième de

M Chown et la quatrième de M. Kelly, de Mont-
demandé au comité collectif des impressions réal. M. Rees écrivit à M. Geo. Taylor, député
semblable autorisation '& l'égard des diffé- dlu comté de Leeds, pour lui demander son ap-
rents rapports et documents publiés par les pui. M. Taylor transmit cette lettre à M.

Dickey, la taisant accompagner d'une recom-
,ministères, et je pense qu'il est bon qlue mandation qui disait que M. Rees était appuyé
nous comprenions clairement notre position par les amis du gouvernement dans cette loca-

lité. M. Mucklestone écrivit aussi M. Taylor,
dans l'espèce. J'ai ei dans nma main un et M. Taylor envoya la lettre de M. Mukliestone
document qui a été publié par un des mi- A M. Dickey, ministre de la Justice, en y ajou-
nistères, le ministère dirigé par l'hono- tant au bas une note dans aquelle il Informe le

ministre qu'il a écrit q M. Mucklestone lui di-
rable leader de cette Chambre, l'hoo- sant que dans sa communication au ministre de
rable ministre de la Justice. iC'est ui docu- la Justice, il l'avait déclaré absolument copé-

ati d d-tent pour la position. De sorte que M. Taylo
ment qui fait voir ldonna tant à M. Rees qu' M. Mucklestone l'as.
mient relativennt à la fabrication et à la surance qu'il appuyait activement chacun d'eux.
vente de la ficelle produite par le travail bien qu'il sat qu'on n'entendait nommer qu'un~

des risnnirs, t l doumen es puliéseul agent.
des risnnies, t l docmen estpubié 'Ceci comporte -donc que M Taylor jouail

pour l'usage des membres du parlement, et double jeu. Toute laebrochure n'est rIe
signé par "D. Milîs, ministreMde la Jus- autre chose qu'unefeuille de campagne poli
tice." Ce que j'ai A dire c'est que le docu- tique et ma plainte consiste a dire que a
ment n'est ni plus ni moins qu'une brochure document a été publié par un départemen'
politique, une simple feuille de campagne ministériel, le ministère de la Justice, qu'il
électorale traitant de questions politiques; téé porté au compte du comité et 'que partan
qu'il a été publié et porté au compte du co- l'on a empiété sur aes devoirs et les dro t
mité des impressions sans l'autorisation du du comité des impressions.
comité. VoilM ce que j'ai A dire et je pense
(ue c'est très grave. L'honorable M MILLS (ministre de 

L'honorable M. POWER : Présentez la
question demain.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai pas
de doute que l'honorable secrétaire d'Etat
m'appuiera quand je dis que le comité des
impressions des deux Chambres du parle-
nent a seul le pouvoir de décider quels do-
cuments seront imprimés et quels sont ceux
qui ne le seront pas, qu'ils proviennent du
parlement du Canada ou des ministères. En
premier lieu l'autorisation relative -A la pu-
blication de tous ces documents doit venir
du comité des impresions et les argents
destinés A l'impression de tous les docu-
ments officiels et publics sont sous île con--
trôle du comité des Impressions. J'ai 'donc'

t
t
t
s

a
Justice) : Pas du tout.

L'honorable M. FERGUSON : Le docu-
ment n'est pas en lui-même -un rapport dans
le sens du mot. C'est un document à con-
troverse, une feuille politique destinée à con-
tredire certaines déclarations que M. Taylor,
M. Sproule et d'autres mesiseurs ont faites
dans la Ohambre des communes. Ce n'est
pas un document qu'un département ministé-
riel aurait dû publier, -et il n'aurait pas dû
être porté au compte du comité des impres-
sions ou imprimé aux dépens du public. Voilà
'ma plainte. Qu'il eût dû être autorisé par le
comité des Impressions, ila chose est claire-
ment démontrée par le fait que, dans le rap-
port que nous avons sous les yeux, le minis-
tère des Douanes, entendant donner plus
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d'ampleur à son travail sous forme de pu-
blication de bulletins contenant des rensei-
gnements statistiques sur les opérations de
son département de mois en mois, demande,
et ce avec raison, au comité des impressions
l'autorisation de faire imprimer et publier
ces documents et de les porter au compte du
département des impressions. Si le minis-
tère des Douanes a bien fait en faisant cette
demande, il est certain que le ministère de la
Justice a mal fait en imprimant des docu-
ments non autorisés par ile comité des in-
pressions ; mais la faute devient plus grave
encore si un document imprimé, distribué et
porté ainsi au compte du comité des impres-
sions est un document qu'aucun département
ministériel du Canada ne devrait publier. J'ai
cité quelques points saillants du document,
et l'on verra que -c'est une réponse aux allé-
gués de M. Clancy et de 'M. Sproule, .à la
Chambre des communes ; il débat cette ques-
tion avec des messieurs de la Chambre des
communes, choses qui pourraient très conve-
nablement être discutées en parlement par
l'hbnorable ministre de la Justice, membre
du parlement, mais cela ne devrait pas pren-
dre la forme d'un document public quand le
sujet du document n'est ni plus ni moins
que de la matière pour de la littérature de
campagne électorale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais comment l'honorable
monsieur appelle cela ; mais j'ai publié le
document de par mon droit officiel et je
n'avais pas lieu de m'adresser à aucun co-
mité d'impression pour le lancer devant le
public.

Le département dont je suis le chef a été,
relativement à la fabrication de la ficelle
d'engerbage, l'objet des attaques et des faus-
ses représentations de M. Taylor et du Dr
Sproule à la Chambre des communes. J'a-
vais le droit de choisir moi-même le
mode qui me convenait pour répondre
aux attaques dirigées contre le minis-
tère et contre mol-même en ma qualité
de chef de ce ministère. Je conclus que,
comme je n'étais pas membre de la
Chambre des communes où ces attaques ont
eu lieu, je devais y répondre par une commu-
nication officielle sous ma signature, et éma-
nant du ministère auquel j'appartiens.
Quand l'honorable monsieur dit que je n'a-
vais pas le devoir de publie une brochure

Hon. M. FERGUSON.

comme celle-là, je réponds que je diffère
absolument d'opinion avec cette prétention.
Je prétends que, ni de par la loi, la rai-
son ou quoique ce soit, l'on peut dire
qu'un ministre peut être l'objet d'attaques
et de fausses représentations à l'égard de
ses fonctions administratives dans son minis-
tère et qu'il n'aura pas la liberté comme chef
de ce ministère, de répondre à ces fausses
représentations. Du commencement à la
fin de ce document, il n'y a pas un seul allé-
gué qui ne soit vrai et appuyé par les faits.
M. Taylor a dit, par exemple, que j'avais
adjugé un contrat à MM. Bate et Fils de
cette ville et qu'ils n'avaient pas donné de
garantie. La vérité est qu'ils ont déposé un
chèque de plus de $200,000 ; que le contrat
leur a été adjugé et que l'argent a été versé
du moment que la ficelle a été délivrée ; et il
n'y a pas eu de difficulté à cet égard. Il y a
eu aussi de fausses représentations relative-
ment à d'autres transactions. On a dit qu'on
avait organisé un syndicat (combine) et les
faits démontrent qu'une organisation syn-
diquée était une impossibilité. Les faits mi-
litaient absolument contre toute organisa-
tion syndiquée entre le ministère de' la Jus-
tice, dans la fabrication de la ficelle d'en-
gerbage au pénitencier de Kingston, et toute
autre manufacture opérant quelque part dans
le pays. J'aimerais à savoir ce que le comité
des impressions a à voir dans cette affaire.
Je dis qu'il n'a absolument rien à y voir.
La communication émane de mon ministère
et elle a été lancée de mon ministère sous ma
signature en ma qualité de ministre de la
Justice, et je suis prêt, quand l'occasion
convenable se présentera, de défendre cha-
que allégué de cette communication. Cha-
que allégué qui s'y trouve a été examiné
avec soin, et quand l'honorable monsieur
vient à la dernière heure formuler une
plainte à cet égard et dire que je n'avais
pas le pouvoir ou le droit de publier cette
communication, je réponds qu'il n'est pas
autorisé à dire cela.

L'honorable M. FERGUSON: Je n'ai pag
dit que l'honorable monsieur n'avait pas le
droit de la publier, mais bien qu'il n'aurait
pas dû la publier aux dépens du public.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur a passé
près de la moitié de la session . s'occuper
de. ses discours et à les faire distribuer par
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la poste dans toute l'Ile du Prince-Edouard.
Et le résultat des tonneaux de littérature
qu'il a envoyé là a été que son candidat a
subi une écrasante défaite, mais je ne for-
mule pas de plainte contre l'honorable mon-
sieur pour cela. Qu'importe au public si ce
que j'écris ou -si ce -que je dis en Chambre
est rapporté aux dépens du public et distri-
bué, ou si c'est publié sous forme de livre
bleu émanant de mon ministère? Où est la
différence? L'honorable monsieur a expédié
ses discours par la poste pendant toute la
session, discours dont les compte rendus
ont été faits aux dépens du public, discours
qui ont été transportés à l'Ile du Prince-
Edouard aux dépens du public, et il ne voit
pas d'inconvenance dans cette manière d'agir.
Je dis qu'il n'y a pas plus d'inconvenance
à me défendre, moi et mon ministère, par
l'entremise d'un livre bleu émanant de mon
ministère, qu'il n'y en a pour l'honorable
monsieur à faire un discours ici, à en faire
un compte rendu aux dépens du public et
à l'expédier à l'extérieur aux dépens du pu-
blic.

L'honorable M. FERGUSON : La diffé-
rence entre mon honorable ami et -moi, c'est
que lorsque je fais un discours ici et que
j'y attache assez d'importance pour le dis-
tribuer pour les habitants de ma province,
je le fais aux dépens de ma bourse.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur ne paie pas
pour le compte rendu.

L'honorable M. FEiRGUSON : L'honora-
ble ministre fait absolument erreur.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur paie les
exemplaires supplémentaires. Je n'ai pas
fait tirer d'exemplaires supplémentaires.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai pas
expédié un seul de mes discours, au
cours de cette sesion-ci, nonobstant tout
ce qu'a dit l'honorable monsieur. Je
n'ai pas fait tirer une édition spéciale
de mes discours, et, à part cinq ou
six exemplaires -que j'ai eus au bu-
reau de la distribution des documents pu-
blies, je n'ai pas mis de mes discours dans
la circulation, cette session-ci. Mais lors de
sessions précédentes, je les ai distribués, et
j'ai payé même de $80 à $100 par année pour

les faire Imprimer. Voilà la différence entre
mon honorable ami et moi. Au lieu d'en
payer l'impression et l'expédition comme je
le fais, l'honorable monsieur fait, à l'insu
du comité des impressions, imprimer aux
dépens du public et le distribue dans tout le
pays, un document qui attaque ses adver-
saires relativement à ce qu'ils ont dit ail-
leurs.

Je considère que l'honorable monsieur a
très mal fait dans cette circonstance. Il dit
qu'il est prêt à prouver chaque mot du do-
cument en question. La chose est possible.
Je ne dis pas qu'il ne le peut pas ;
et s'il eût fait ce discours dans cette
Chambre et qu'il l'eût lancé dans la
circulation tout comme il me faut lancer
les miens quand j'en prononce, ce serait
autre chose absolument ; mais en abusant
de sa position de ministre, en allant, à
l'insu du comité des impressions, ordonner
l'impression de ce document ; en le lançant
dans la circulation et en attaquant des mes-
sieurs qui ont exercé dans la Chambre des
communes leur droit naturel de critiquer
l'administration relativement à l'industrie de
la ficelle d'engerbage, il prend sur eux un
avantage déloyal qu'il n'aurait pas dû pren-
dre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas du tout. Eux ont pris un
avantage déloyal sur moi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je pense que le point de ressemblance entre
les deux, c'est que le compte rendu des dis-
cours de l'un et de l'autre est fait aux dépens
du public. Nous sommes tous sur un pied
d'égalité à cet égard. Si l'honorable séna-
teur de Marshfield juge à propos de faire
imprimer des exemplaires supplémentaires
de ses discours et qu'il en paie la façon, c'est
très bien.

L'honorable M. M1ILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas fait imprimer d'exem-
plaires supplémentaires.

L'honorable sir MACENZIE BÔWELL:
.Te ne parlais pas de l'honorable ministre.
S'il veut bien prendre patience je parlerai
de lui plus tard. L'honorable sénateur
de Marshfield ý a le droit, lorsqu'il fait
un discours d'une, importance suffisante
soit pour sa division ou pour le pu-
blic en général, d'aller trouver l'imprimeur
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de la Reine et de lui dire: " Je désire avoir
mille exemplaires de ce discours," puis
d'en faire faire un tirage spécial et d'en
payer les frais. Quand j'étais dans l'autre
Chambre, c'est ce que je faisais et j'en ai
payé chaque fois le tirage. Comme le font
tous les députés, j'ai exercé le droit de les
affranchir. Nous sommes tous sur un pied
d'égalité à cet égard. Mais ce dont se plaint
mon honorable ami, c'est que l'honorable
monsieur, en sa qualité de ministre de la
Justice, écrit délibérément un discours-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Peut-être que l'honorable monsieur l'a dicté
et qu'un autre l'a écrit. Nous ne nous dis-
puterons pas là-dessus. Le document est
publié en brochure et expédié partout comme
s'il émanait du comité des impressions.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne dis pas qu'il en est ainsi, mais j'ap-
pelle l'attention sur la différence qu'il y a
entre les deux cas. Ce que l'honorable séna-
teur de Marshfield dit c'est que ce document
a été écrit par le ministre de la Justice, livré
à la circulation et porté au compte des im-
pressions du parlement.

L'honorable M. 'SCOTT .(secrétaire d'Etat):
Non ; pas porté au compte des impressions
du parlement.

L'honorable M. iMILLS (ministre de la
Justice) : Cela n'est pas le cas.

L'honorable M. FERGUSON : C'est le cas.
Le greffier du comité des impressions me l'a
dit.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas le cas. Le comité des
impressions a autorisé la publication d'un
livre bleu émanant de mon ministère.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'étais en voie de parler de ce ministère. Je
n'aurais rien à dire même si l'honorable
monsieur eût fait ce que nul autre ministre
n'a jamais fait dans quelque circonstance
que ce soit, c'est-à-dire, s'il avait écrit -une
brochure de campagne électorale, et l'eût
fait publier par son département. Mais si
cette brochure a été publiée sur l'ordre du
comité des impressions, comme faisant par-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

tie des impressions parlementaires, je dis
que c'est un abus.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je dis que non.

L'honorable sir MACOKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur a déjà dit cela. L'ho-
norable sénateur de 'Marshfield dit qu'il a su
du greffier du comité des impressions que
ce document a été payé à même le crédit des
impressions du parlement. L'honorable mon-
sieur dit que non. Je ne veux pas trancher
la question entre les deux, mais j'ai un petit
compte à régler avec l'honorable monsieur et
je m'en occuperai en temps utile. Je n'en-
tends pas 'me laisser accuser d'avoir essayé
de tromper un membre de la Chambre et de
rester sous de coup de cette accusation. En
tout cas je parlerai de -cela en temps utile
et convenable.

L'honorable M. MILLS (ministre -de la
Justice) : La brochure dont parle l'honorable
monsieur a été écrite à mon ministère et
expédiée 'de mon ministère. Le nombre d'ex-
emplaires dont se compose ordinairement la
publication d'un livre bleu ou d'un rapport
officiel est le nombre qu'on a imprimé dans
ce cas-ci ; -et si l'honorable monsieur prétend
-qu'un ministre peut être dénigré dans
la Chambre dont il ne fait pas partie,
en sa qualité de ministre et relativement à sa
besogne administrative et qu'il n'a pas la Il-
berté d'y répondre, je dois dire alors que mon
interprétation des droits d'un ministre est
bien différente de celle qu'exprime l'honora-
ble monsieur. Laissez-moi faire une autre
observation : l'honorable monsieur dit qu'il
publie toujours ses discours à ses propres
dépens. Chaque sénateur, .chaque député
reçoit chaque jour, deux ou trois exemplai-
res du compte rendu qui est fait aux dépens
du trésor public et imprimé de même. Tous
les journaux du pays reçoivent des exem-
plaires et tout cela est imprimé aux dépens
du trésor public, et l'honorable monsieur
verra qu'il n'y a pas un discours prononcé
-en cette Chambre qui ne soit imprimé et
publié au frais de 'Etat en autant d'exem-
plaires que l'a été le livre bleu en question
publié par mon ministère.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
monsieur a dit, il y a quelques instants, que
j'avais expédié à l'Ile du Prince-Edouard de
gros sacs remplis de mes discours, ajoutant
ensuite que j'avais fait cela aux dépens du
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public. Mais voilà que maintenant l'honor-
able monsieur baisse le ton et dit que je suis
traité comme tout autre sénateur relative-
ment à l'impression de mes discours et quant
aux quelques exemplaires que me fournit le
service de la distribution. C'est tout ce qu'il
a à dire pour appuyer les observations inex-
cusables qu'il a faites.

BILL CONCERNANT LES COMMISSAI-
RES DU PORT DE QUEBEC.

LA SECONDE LECTURE EST REMISE.

L'ordre du jour étant appelé :

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y aurait peut-être pas d'opposition dans
d'autres circonstances. J'entends me pré-
valoir de tous les privilèges qui appartien-
nent à un membre de cette Chambre.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Il serait sage de laisser tomber les bills qui
arrivent à cette heure de la session.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Au cours des dix-huit années que le gou-
vernement conservateur a été au pouvoir,
il n'y a jamais eu de session où les bills
sont venus avec autant de régularité qu'à
cette session-ci.

Seconde lecture du bill (173) : " Acte concer-
nant les commissaires du port de Québec."-. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
(L'honorable M. Scott.) Oh ! oh!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il vaudrait mieux renvoyer l'examen de ce
bill à demain.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Prorogerons-nous demain ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je suis incapable de répondre.
Cela dépend des progrès que les affaires pu-
bliques feront dans les deux Chambres. La
seconde lecture de ce bill concernant les
commissaires du port de Québec aura lieu
demain et on ne pourra en terminer l'examen
que dans l'après-midi. Je proposerai donc
que, lorsque la Chambre s'ajournera, ce soir,
elle reste ajournée jusqu'à 11 heures de-
main ; c'est la motion ordinaire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'a pas été donné avis de cette motion
et nous nous réunirons à l'heure ordinaire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois savoir que la Chambre
des communes s'attend à terminer le
budget, ce soir, mais l'objection de l'honora-
ble monsieur nous empêchera de terminer
demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors nous resterons un peu plus longtemps.
Je m'oppose à la motion parce que l'hono-
rable monsieur n'a pas donné d'avis.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la fin de la session ce n'est pas la cou-
tume de s'en tenir à des règles aussi rigou-
reuses. Je ne crois pas qu'aucune opposition
doive être faite à ce bill et on faciliterait 'les
affaires si on le laissait passer.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai sous la main les procès-verbaux de la
session de 1895, alors que tous les bills im-
portants ont été présentés la veille de la
prorogation. L'acte des Douanes, l'acte des
élections fédérales, le budget, le bill relatif
aux gratifications accordées au fer et à,
l'acier-tous furent présentés la veille de la
prorogation. Nos bills importants sont ins-
crits sur l'ordre du jour depuis une semaine
et même dix jours et les honorables mes-
sieurs n'ont pas raison de nous faire des
reproches.

L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.):
Je n'ai jamais vu ce bill avant aujourd'hui.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est un bill sans importance. Il ne ren-
ferme qu'un article. Nous l'avons adopté,
l'année dernière, et ses promoteurs veulent
apporter quelque changement à la conven-
tion.

La deuxième lecture est suspendue.

LE VOTE DU SENATEUR FORGET.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que la Chambre s'ajourne, je désire
dire quelque chose de plus au sujet de l'af-
faire dont l'honorable sénateur de Lanau-
dière (l'honorable 211. Casgrain) a fait men-
tion. Je ne me rappelle pas avoir eu de
conversation avec M, Forget sur la question
du bill relatif aux juges provinciaux. J'ai pu
converser au sujet du vote avec lui, samedi,
et il est fort possible que j'ai pu lui dire
qu'il pouvait partir parce qu'il n'y aurait
pas de vote ce jour-là. Cela peut se faire.
Je savais qu'il n'y aurait pas de vote ce
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jour-là parce qu'à la demande de l'honora-
ble sénateur de Stadacona, un arrangement
avait été conclu entre le leader du gouver-
nement et ce côté-ci de la Chambre, com-
portant qu'on ne discuterait pas, samedi, de
questions contentieuses, mais qu'elles se-
raient remises à lundi.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
De sorte qu'il y a peut-être eu ce malen-
tendu. Si l'honorable ministre m'en eut
parlé a yant, il est possible que j'aurais pu
donner cette explication, et je ne serais pas
alors resté sous le coup de l'accusation d'a-
voir trompé un gentilhomme comme M. For-
get, pour qui j'ai le plus grand respect, et
d'avoir adopté ce moyen bas et méprisable
pour l'empêcher de voter. Quant A celui qui
nous dit que M. Forget l'a prié de ne dire
à personne qu'il entendait voter en faveur
du bill en quesion, et qui 'divulgue mainte-
nant â la Chambre la déclaration de l'hono-
rable monsieur sans qu'on le lui ait demandé
et s"ns aucune nécessité, je laisse cette ma-
nière d'igi à l'appréciation du leader de ce
monsieur.

M. Forget saura maintenant ce -qu'il a à
faire avec des gens qui veulent passer parmi
le monde et sont supposés être des gentils-
hommes avec lesquels on peut parler sans
craindre 'que notre conversation soit dévoi-
lée, surtout quand on leur demande le se-
cret.

L'honorable monsieur peut s'être cru jus-
tifié de mentionner des noms et parler de
l'incident, par les paroles du chef du gou-
vernement qui a donné A entendre qu'un
membre du Sénat avait trompé M. Forget.
Je me proposais de lui demander quel était
le sénateur 'qui s'était conduit d'une manière
si indigni A l'égard d'un confrère, et je n'au-
rais jamais songé que la personne ainsi ac-
cusée était moi-même, si le whip même du
gouvernement ne m'avait répété la chose.
J'aurai une explication avec M. Forget et
tout probablement nous aurons une autre
version de l'affaire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Tout ce que j'ai à dire c'est que
lorsque j'ai fait allusion à l'incident, aujour-
d'hui, j'avais complètement oublié quelle
était la personne avec laquelle mon honora-

lon. Sir MACKENZIE BOWELL.

ble ami disait que ;M. Forget avait eu cette
conversation, et lorsque le nom a été pro-
noncé, ce soir, je me suis rappelé que c'est à
moi que la confidence avait été faite. Tout
ce que je désire dire, et tout ce que je veux
affirmer, c'est que l'honorable sénateur m'a
appris que M. Forget avait dit à quelqu'un
-je ne me rappelle pas à qui-de ce côté là
de la Chambre, qu'il se proposait de voter
pour le bill concernant la nomination de
nouveaux juges à Québec.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Il ne m'a jamais dit cela. Je n'ai jamais eu
de conversation avec lui à ce sujet.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne dis pas que l'honorable mon-
sieur en a eu. J'accepte sa parole. Je ne
lui impute rien de mal. Je répète seulement
ce que mon honorable ami a dit. Il a dit
qu'il m'en avait parlé, et je -confirme sa dé-
claration ; il m'a mentionné aussi le nom du
chef de l'opposition. Je me suis rappelé
alors que c'était le chef de l'opposition, mais
j'avais complètement oublié le nom de celui
avec lequel M. Forget avait eu la conversa-
tion. C'est tout ce que j'ai a 'dire à cet
égard. Je ne fais aucune imputation, et
j'accepte la parole de mon honorable ami.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'accuse l'honorable monsieur de rien de
tel. Je dis seulement que lorsqu'il a fait
cette déclaration, mon intention était de lui
demander qui avait pris sur lui la responsa-
bilité de tromper M. Forget.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce que l'honorable monsieur
a commencé par nous dire, puis son atten-
tion s'est portée ailleurs. Je savais que
c'était son intention de me poser la ques-
tion, mais je n'aurais pu lui répondre alors.
J'avais oublié qui c'était, mais lorsque mon
honorable ami rappela avec qui M. Forget
disait avoir eu cette conversation, je me
souvins alors de ce -que l'on m'avait dit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a plus de trente ans que je suis en parle-
ment, et c'est la première fois que l'on m'im-
pute une action aussi basse et aussi méprisa-
ble. Mais on sait de qui cela vient.

L'honorable M. CASGRAIN: Tout cela est
une tempête dans un verre d'eau. I. Forget
m'a simplement dit-
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L'honorable M. LANDRY : Et l'honorable dans ce cas-c est donc absolument répré-
monsieur 'a répété. hensible.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Après qu'on lui eut demandé de ne pas en
parler. Il l'a dit lui-même.

L'honorable M. CASGRAIN : Permettez-
moi de continuer. Nous sommes dans un
pays libre et bien que l'opposition ait une
majorité dans cette Chambre, nous avons
quelques droits, et je désire dire que l'hono-
rable M. Forget est venu me trouver et m'a
dit qu'il était en faveur du bill des juges,
qu'il en avait fait part au chef de l'opposition
dans cette Chambre, et que celui-ci lui avait
dit qu'il n'y aurait pas de vote sur ce bill et
qu'il pouvait s'absenter ; conséquemment
l'honorable M. Forget me disait qu'il ne re-
viendrait pas lundi. Ce sont là ses propres
paroles et il ajouta " Maintenant n'en parlez
pas, mais vous pouvez aller le dire à M.
Mills." M. Mills passait ù ce moment même
et j'allai lui donner le renseignement que je
venais d'avoir. C'est là tout ce qui s'est
passé, -et si l'honorable chef de l'opposition
s'en formalise, c'est simplement parce qu'il
y a un malentendu. L'honorable M. Forget
ne voulait pas, je suppose, influencer d'au-
tres sénateurs, et je n'aurais rien dit de cet
incident avant le vote, mais nous avons voté
il n'y a plus d'objection. Si M. Forget avait
été ici on aurait vu de quel côté il votait.
Personne ne peut trouver à redire si après
que le vote a été pris je raconte ce qui s'est
passé. Je suis heureux de pouvoir fournir
au chef de l'opposition l'occasion de s'expli-
quer, parce -que je l'ai toujours tenu en
haute estime, mais j'ai cru que c'était là une
conversation étrange et je suis heureux d'a-
voir provoaué cette discussion. Ainsi que
je l'ai déjà dit j'ai été surpris de cette con-
versation et je suis heureux qu'elle soit
venue au jour. 'Maintenant mon honorable
ami peut régler ses différends avec l'hono-
rable M. Forget.

L'honorable M. CLEMOW : Il est vrai-
ment malheureux que l'on rende publiques
des conversations privées; aucune raison ne
peut justifier quel qu'un de dévoiler une con-
versation. Que ce soit avant ou après le
vote, cela ne fait pas de différence pour moi,
surtout lorsque la condition de la coni-
dence était que le secret devait être gardé.
La publicité donnée à cette conversation

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quel autre objet pouvait avoir en vue l'ho-
norable monsieur en répétant publiquement
que je m'étais conduit de cette sorte, sinon
de faire croire aux honorables membres de
cette Chambre et au public que j'avais
trompé M. Forget ? Quel autre objet l'ho-
norable sénateur pouvait-il avoir ? Il ne
pouvait avoir d'autre intention que celle de
montrer que je m'étais rendu coupable d'une
imposture qui m'aurait mis au rang des po-
liticiens du plus bas étage.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai fourni
à l'honorable monsieur l'occasion de re-
pousser toute imputation de ce genre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si c'est ainsi que l'honorable monsieur com-
prend les rapports que doivent avoir des
gentilshommes entre eux, je le laisse à ré-
gler ce point avec ses amis.

Lu séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, 17 juillet 1900.

La. séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

FOURNITURE D'HUILE POUR LE CHE-
-MIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

L'honorable M. FERGUSON propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat les états suivants concernant la fourniture
d'huiles lubrifiantes au chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard :-

1. Les dates auxquelles les huiles de la "Galena
011 Company " ont été employées pour la pre-
mière fois ;

2. Les quantités et les prix de chaque espèce
d'huile fournie au compte des fournitures, et la
date des livraisons ;

3. Les quantités et les prix de chaque espèce
d'huile fournie et portée au compte du service
des chars et locomotives, et la date des livrai-
sons ;

4. La consommation effective, en quantité et
en valeur, des huiles lubrifiantes, pour chaque
année ou partie d'année, à compter de la mise
en usage des huiles de la " Galena Oil Company"
jusqu'au 30 juin 1900 ;

5. Le parcours en milles de locomotives et des
chars pour chaque année ou partie d'année, pen-
dant la période mentionnée au paragraphe pré-
cèdent ;
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6. Toutes les déductions faites sur les comptes
de la " Galena Oil Company " à venir au 30 juin
1900, conformément au contrat passé le 17 sep-
tembre 1896 entre la dite " Galena OU Company"
et le ministre des Chemins de fer et Canaux ;

7. Les mêmes détails que ceux mentionnés aux
paragraphes 2, 3, 4 et 5, pour la dernière année
entière qui a précédé la mise en usage de l'huile
de la " Galena Oil Company " ;

Aussi, un état indiquant le nombre de gallons
d'huile pour fanaux à main à signaux achetée
pour le chemin de fer Intercolonial et le chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard de la " Galena
011 Company," en vertu du contrat en date du
23 septembre 1896, et le prix payé par gallon pour
cette huile.

LE RECENSEMENT.

INTERPELLATIONS.

L'honorable M. LANDRY : Avant que
l'ordre du jour soit appelé je veux deman-
der à l'honorable ministre si le gouverne-
ment a pris une décision relativement au
prochain recensement. Adoptera-t-on pour
ce recensement le systéme "de jure" ou
"de facto " ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne puis répondre à l'honora-
ble monsieur. Il n'y a encore rien de fait.
Le gouvernement n'a pas encore décidé si
le recensement serait fait d'après le sys-
tème " de jure " ou le système " de facto",
ou si les deux systèmes seront combinés.

L'honorable sir -MACKENZIE BOWELL:
Je crois que l'honorable ministre aurait été
plus exact en nous disant que l'honorable
ministre de l'Agriculture ne l'avait pas In-
formé de ce qu'il se proposait de faire en
la matière, ou de la décision qu'il avait
prise. Nous avons là une autre preuve que
chaque ministre règle la politique de son
département sans consulter ses collègues.
Hier soir aux communes le ministre de
l'Agriculture déclarait que le système "de
jure " serait continué ; sa déclaration est
dans les débats de la séance d'hier, et pour-
tant son honorable collègue au Sénat n'a
pas été informé de ses intentions.

L'honorable M. LANDRY: Je désire atti-,
rer aussi l'attention du gouvernement sur le
fait que dans le 'dernier recensement on n'a
pas tenu compte des origines. La population
était divisée en deux classes seulement, ceux
parlant l'anglais, et ceux parlant le français.
Je crois qu'une division plus équitable se-
rait celle par origines comme dans les re-
censements antérieurs.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai entendu ce que l'honorabler
sénateur a dit; j'appellerai l'attention de
l'honorable ministre de l'Agriculture sur ses
remarques.

L'honorable M. DeBOUOHERVILLE:
Si la population était divisée suivant la lan-
gue ce serait mieux que suivant l'origine.
Il y a des gens, à la Malbaie, par exemple,
qui portent des noms écossais et qui ne par-
lent que le français. Il peut y avoir d'autres
endroits ou des personnes d'origine française
ne parlent pas français du tout, mais l'an-
glais seulement. Je crois que la division
d'après la langue serait la meilleure.

L'honorable M. LANDRY: D'un autre
côté, dans le dernier recensement, on a enre-
gistré comme anglais, tous les Canadiens-
français qui parlaient anglais.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne crois pas que cela devrait être.

L'honorable M. LANDRY : Cela a été fait.

L'honorable M. MeMILLAN: Qu'avez-
vous fait des Français qui parlent le gaéli-
que.

BILL DES COMMISSAIRES DU HAVRE
DE QUEBEC.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES.

L'honorable M. SCOTT propose la deuxiè-
me lecture du bill (n° 173) intitulé un "acte
concernant les commissaires du havre de
Québee. lM dit: A la sesison de 1899 le par-
lement a adopté un acte autorisant les com-
inissaires du havre de Québec a faire avec
le chemin de fer du Grand Nord une con-
vention pour la construction d'un élévateur.
Les econditions de la convention sont dans
l'annexe. Une des conditions était que l'ou-
vrage devait être commencé avant le 31
décembre 1899, et fini avant le premier mai
1900. Il existait quelques doutes au sujet
de la date du commencement des travaux.
Le bill ratifie les travaux déjà faits comme
s'ils avaient été commencés à la date spéci-
fiée dans la première convention et prolonge
<le trois ou quatre mois li date de leur achè-
vement. Les conditions de la garantie sont
aussi changées. 'Cette garantie était de 3
pour cent sur $200,000 et la compagnie de
l'élévateur était obligée de déposer $6,000
par année pour payer l'intérêt. Aujourd'hui
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.la garantie de 3 pour cent ne sera que sur
une somme de $100,000, dont 75,000 pour
l'élévateur et $25,000 pour la continuation
de la tour marine. C'est une affaire pure-
ment privée entre les commissaires du havre
et la compagnie du Grand Nord pour la cons-
truction d'un élévateur à Québec.

La motion est adoptée et le bil
deuxième fois.

lu une

La Chambre se forme en comité général
sur le bill.

(En comité.)

Sur l'article 2,

L'honorable M. COX : L'intérêt sur les an-
ciennes obligations des commissaires du
havre sera-t-il affecté par la nouvelle con-
vention?

L'honorable M SCOTT (secrétaire d'Etat):
Les commissaires garantissaient un intérêt
de 3 pour cent sur les obligations de la com-
pagnie du chemin de fer du Grand Nord pour
la construction de l'élévateur. Ils ont une
garantie pour les $200,000 comme pour le
paiement de l'intérêt, et l'honorable mon-
sieur -constatera qu'un dépôt doit être fait
à la banque. Le deuxième paragraphe de la
convention se lit comme suit:

2. Le second paragraphe de la septième clause
du contrat du 30 juin 1899, ci-dessus mentionné,
commençant par les mots : " Il est aussi con-
venu que si les dites recettes s'élèvent à plus de
six pour cent,'' et se terminant par les mots :
" servira à payer tout intérêt qui pourra être dû
sur les obligations," est par le présent révoqué
et éliminé du contrat et remplacé par ce qui suit:
-La dite compagnie devra, sur le premier sur-
plus des recettes, déposer dans une banque, à
l'ordre conjoint des commissaires du havre de
Québec et de la compagnie, une somme de douze
mille piastres' ($12,000, qui sera appliquée' au
paiement de l'intérêt sur les obligations' garan-
ties par les commissaires du havre de Québec,
et maintiendra la dite somme de douze mille
piastres ($12,000) ; pourvu, néanmoins, que ce
dépôt ne soit pas exigé si l'élévateur est loué à
la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord,
à condition que la compagnie du chemin de fer
paie un loyer suffisant pour couvrir l'intérêt sur
toutes obligations garanties par les commissaires
du havre de Québec et créer un fonds d'amortis-
sement pour ces obligations.

L'honorable M. COX : -Ce que je veux sa-
voir, c'est si la garantie contenue dans cette
convention doit être prise sur les revenus
du havre avant l'.intérêt pour les autres obli-
gations. Quelqu'un peut-il me donner ce
renseignement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je -crois qu'en vertu de l'acte passé en 1898

ces obligations ont priorité. Elles font par-
tie de la somme de $365,000 d'obligations que
les commissaires du havre ont été autorisés
A émettre en vertu d'un statut passé quel-
ques années auparavant et elles ont priorité
sur la réclamation du gouvernement. Elles
sont une première hypothèque. Je ne crois
pas qu'il y ait aucune autre réclamation A
part celle du gouvernement.

L'honorable M. COX : SI elles doivent
passer avant l'intérêt sur les $365,000.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elles en sont une partie.

L'honorable M. COX : Je ne comprends
pas comment cela puisse se faire. Ces obli-
gations sont tenues A Toronto, et si celles-
ci doivent avoir priorité sur les autres dont
je parle, on ne devrait pas laisser voter cela
sans avoir quelques explications.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet acte remplace celui de 1899. Dans
l'acte de 1899 on lit cet article:

Les sommes payables par la corporation en
vertu d'une garantie stipulée dans la dite con-
vention constitueront une charge sur les reve-
nus de la corporation et auront la même priorité
de paiement que l'intérêt sur les débentures ou
les obligations que la corporation est autorisée
à émettre dans l'avenir en vertu d'un Acte passé
pendant la présente session du parlement et in-
titulé : "Acte à l'effet de modifier et refondre
les Actes relatifs aux commissaires du havre de
Québec."

L'honorable M. COX : Il s'agit là des obli-
gations de la compagnie du chemin de fer.
Je parle des obligations des commissaires
du havre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
c'était une émission de $365,000, et elles
avaient priorité sur ce qui était dû au gou-
vernement.

L'honorable M. COX: Je ne sais pas.
'C'était une émission de $365,000, et elles
avaient priorité sur ce qui était dû au gou-
vernement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Alors cette législation-ci ne les affecte pas.

L'honorable M. FERGUSON : C'est là le
point. Nous avons eu devant nous -l'année
dernière deux bills se rapportant au havre
de Québec. ' L'un était une consolidation
des statuts précédents, une consolidation
complète et parfaite. J'ai suivi cette lé-
gislation de près l'année dernière, et Je me
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'rappelle que nous étions parfaitement con- Lhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
vaincus que les droits d'un gouvernement Ce n'est pas exactement une émission. La
vis-à-vis les commissaires du havre n'é- garantie des obligations repose sur l'éleva-
talent aucunement affectés. Ce n'était teur. Il y a double garantie. La garantie
qu'une consolidation des anciens statuts. de la compagnie de l'élévateur et la garan-
Vers la fin de la session on nous soumit un tie de la Compagnie du chemin de fer du
petit bill sur le même sujet, et là encore Grand-Nord, pour laquelle l'élévateur a été
nous sommes convaincus que les réclama- construit, et je vois par le contrat que l'élé-
tions du gouvernement contre les commis- vateur devait être assuré et que l'intérêt
saires du havre ne recevaient pas d'at- était garanti. Je suppose que la propriété
teinte. vaut le chiffre auquel on l'évalue. Je ne

L'hnorbleý1.COX: uelestl'efetdecrois pas que le rang des obligations soit
L'honorable M. COX Quel est l'effet deaffecté.

cet article ? Veut-il dire que les obligations
en question prendront un rang différent de L'honorable M. COX :C'est là ce que je
celui qu'elles occupaient l'année dernièren? voulais savoir.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. POWER:
Je ne crois pas. vant traite des obligations.

L'honorable M. FERGUSON : Je vois que
l'article 2 pourvoit à la garantie de l'inté-
rêt
mentionné dans la dite convention et memoran-
dum et constituera une charge privilégiée sur
les revenus des commissaires après que les dé-
penses prévues dans les paragraphes 1 et 2 de
l'article 36 du chapitre 34 des statuts de 1889, et
après que le capital et l'intérêt des obligations
autorisées par le chapitre 48 des statuts de 1898,
et par l'article 35 du chapitre 34 des statuts de
1899.

Je ne crois pas qu'il y ait de différence
dans le rang de ces obligations.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je vais lire l'article du statut qui fixe le
rang de ces obligations. L'article se lit
comme suit:

36. Les charges légales sur les revenus de la
corporation, provenant de toutes sources quel-
conques, seront comme il suit et payables dans
l'ordre suivant :-

1° Toutes les dépenses nécessaires occasion-
nécs par la perception des dits. revenus, et les
frais indispensables d'administration ;

2° Les dépenses nécessaires faites pour entre-
tenir en bon état les quais et autres travaux et
propriétés de la corporation.

3° Le principal et l'intérêt de toutes dében-
tures ou obligations émises par la corporation
en vertu des dispositions du chapitre 48 des sta-
tuts de 1898 ou du présent Acte ;

Les obligations dont parle l'honorabl«
monsieur tombaient dans l'une ou l'autre
de ces catégories.

L'honorable M. COX : Oui, en vertu du
statut de 1898.

L'article sui-

L'honorable M. COX: Oui ce sont les obli-
gations.

L'honorable M. McMILLAN, au nom du
comité, fait rapport du bill sans amende-
ment. Le bill est alors lu une troisième fois
et adopté.

BILL AMENDANT LA LOI DES JUGES
DES COURS PROVINCIALES.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagnant le bill (195) inti-
tulé ' Un acte amendant de nouveau l'acte
concernant les juges des cours provinciales.

Le bill est lu la première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce bill ne contient qu'un article
et il se rapporte aux cours du district de
Montréal. Il y a trois juges pour la cour
du district de Montréal. Le juge senior a
jusqu'ici reçu le même traitement que les
autres, et ce bill décrète qu'il lui sera payé
$600 de plus qu'à ses collègues. C'est-à-dire
que son traitement sera de $3,600 au lieu de
$3,000.

L'honorable M. BAKER : Quelle justifica-
tion offre-t-on pour l'augmentation du traite-
ment de l'un des juges du district de Mont-
réal, et pourquoi ne pas en mêm-e temps
augmenter celui des autres juges. Y a-t-il
de nouveaux besoins A satisfaire?

L'honorable M. COX : Et elles venaient L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
avant la réclamation du gouvernement. tez!

L'honorable M. FERGUSON : Ce bill-ci
n'affecte pas le rang des obligations.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, Il n'y a rien de tel, mais nous
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traitons le juge senior de la cour de circuit
comme nous traitons le juge en chef des,
autres cours. Dans les autres cours les
juges siègent ensemble, et il est absolument
nécessaire qu'il y ait sur le banc un juge
présidant la cour. Dans la cour de circuit.
de Montréal les juges siègent séparément.
Ils ne siégent pas en banc, et c'est pourquoi
le traitement du juge senior n'est pas porté
tout à fait à la hauteur de celui d'un juge
en chef.

L'honorable M. 'BAiKER : Mais si les juges
ne siègent pas en bancs, quelle nécessité,
quelle excuse y a-t-il pour augmenter le
traitement de l'un sans augmenter celui des
deux autres qui ont une juridiction et un
pouvoir égaux dans la cour de circuit de
Montréal? Il me semble que ce bill est des
plus inopportuns, surtout lorsqu'il arrive
aux derniers jours de la session. Il faudrait
qu'il fut appuyé sur des raisons très solides,
et je suis certain que le ministre de la Jus-
tice ne persistera pas à le faire passer, car
il n'y 'a aucune raison pour créer une dis-
tinction de ce genre. Je suis sûr que le
ministre de la Justice retirera le bill.

L'honorable M. MILLS propose que la
règle 41 des règlements du Sénat soit sus-
pendue afin de permettre le passage de ce
bill.

L'honoraible M. LANDRY : Je m'oppose.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que l'honorable ministre devrait
faire droit à la demande de l'honorable re-
présentant de Missisquoi. Lorsque l'on pro-
pose d'augmenter, comme dans le cas pré-
sent, le traitement d'un juge, ou de toute
autre personne, on doit donner des raisons
pour justifier l'augmentation. La seule rai-
son que le ministre de la Justice a donnée
est que le juge senior de cette cour devrait
être placé dans la même position que celle
qu'occupe le juge en chef des autres cours.
Je ne vols pas la nécessité de cette augmen-
tation et la question de l'honorable repré-
sentant de Missisquoi est très pertinente.
Pour ma part je suis d'avis que le gouverne-
ment ne devrait pas, à cette période avancée
de la session, proposer un bill augmentant le
traitement d'un seul juge, lorsque depuis
des années les fuges de tout le Canada de-
mandent une augmentation. Dans le bill
que nous avions devant nous l'autre jour,

on proposait une augmentation de traite-
ment, mais nous avons repoussé l'article
créant trois nouveaux juges. L'augmenta-
tion proposée s'appliquait à un juge d'un
rang inférieur à celui de juge du banc de la
Reine ou autres cours, Iiais dans ce cas-ci
on nous demande simplement d'augmenter
le traitement d'un juge avec la seule expli-
cation qu'il est le juge senior. Les avocats
jugeront si c'est lI une raison valable.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous reconnaissons ce principe dans Onta-
:rlo. Le juge senior de la cour de comté
reçoit $2,400, et le juge junior, $2,000 ; mais
le traitement de ce dernier augmente jus-
qu'à ce qu'il atteigne $2,400. Pourtant leur
juridiction est aussi distincte et séparée que,
-celle des juges de la cour de Circuit dont
il s'agit dans ce bill. Le principe est que
la séniorité compte pour quelque chose.
Elle donne droit à une augmentation de
traitement ; avec le temps les deux juges
sont sur un pied d'égalité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
'Dans l'Ontario nous avons un juge de comté
senior et un junior, et à sa nomination le
juge junior a un traitement moins élevé que
le juge senior. Mais l'honorable secrétaire
Id'Etat nous dit que le traitement est aug-
menté graduellement jusqu'à ce qu'il attel-
gne celui du juge senior. Je ne savais pas
qu'il en fut ainsi, à moins que ce sqit fait
par un vote spécial du parlement. L'hono-
rable monsieur dit-il que la loi garantit au
juge junior une augmentation annuelle de
traitement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
.Je ne sais pas si l'augmentation est an-
nuelle, mais je sais qu'avec le temps elle
atteint $2,400.

L'honorable sir MAOCKENZIE BOWELL:
Alors, je ne me trompe pas en disant que le
juge junior n'a pas droit à une augmenta-
tion à moins qu'on n'y pourvoie par un vote
spécial du parlement.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non. La loi acdordalt autrefois
$2,000 au juge junior. Aujourd'hui son
traitement commence à $2,000 et va jusqu'à
$2,400.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que les juges de Toronto et Hamil
ton ont un traitement plus élevé..
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L'honorable M. MILLS (ministre de la

Justice): L'année dernière j'ai fait adopter
un bill mettant les juges juniors de la
cour de comté exactement sur le même pied
que les autres. Ils reçoivent $2,000 pour
les deux premières années, et $2,400 pour la
troisième, le même traitement que les juges
seniors.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est le juge junior qui généralement fait
le plus gros de l'ouvrage.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Puis les juges seniors ont le rè-
glement des affaires de tutelle, ce qui leur
donne suivant la quantité d'ouvrage qu'il
y a dans chaque comté, un revenu addition-
nel qui va quelque fois jusqu'à mille dol-
lars par année.

L'honorable M. POWER : Le bill a été lu
la première fois et l'honorable représentant
de Stadacona s'oppose maintenant à la sus-
pension des règles, de sorte qu'il n'y a rien
devant la Chambre.

L'honorable M. MILLS (ministre
Justice), propose que le bill soit
deuxième fois demain.

de la
lu la

La motion est adoptée.

AMENDEMENT A LA LOI DES ELEC-
TIONS.

L'honorable ' M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable leader de la Chambre pourrait
il nous dire si nous pouvons nous attendre
à avoir la prorogation prochainement ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous ne savons pas encore ce que
fera la Chambre des communes des deux
bills que nous lui avons renvoyés-accepte-
ra-t-elle les amendements du Sénat ou les
laissera-t-elle de côté pour la présente ses-
sion ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je regretterais infiniment de voir la Cham-
bre des communes abandonner le bill des
élections à cause des nombreux amende-
ments que nous y avons apportés. Les dix-
neuf-vingtièmes de ces amendements ont
été proposés par le ministre de la Justice
lui4même, et tous ont été acceptés par le
gouvernement excepté deux, dont un se rap-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

porte à l'Ile du Prince-Edouard, et l'autre
i la ville de Toronto. Ce serait un grand
malheur si nous avions une autre élection
et que la porte restât ouverte à la corruption
comme dans le passé, parce que la Cham-
bre des communes n'approuverait pas ces
amendements. Bien que le Sénat soit très
désireux de voir adopter ces amendements,
je suis bien certain qu'il serait prêt à faire
beaucoup de concessions dans le but d'ob-
tenir -une loi électorale qui nous donnerait,
autant que possible, des élections plus pures
que celles que nous avons eues dans le
passé. Ce sont les deux seuls amendements
importants dont je me rappelle. Tous les
autres ont été acceptés par le gouvernement
excepté deux. On me dit que le gouverne-
ment s'est échoué sur un obstacle et je n'en
serais pas du tout surpris. Les nombreux
amendements que nous avons faits peuvent
aussi avoir produit certaines incompatibili-
tés mineures qui empêcheraient l'opération
du bill.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'espère que non, parce que l'honorable mi-
nistre a apporté beaucoup d'attention à ce
bill, -et a essayé de mettre chaque article en
harmonie avec les àutres, mais il paraîtrait
qu'il y a une erreur dans le paragraphe qui
se rapporte aux soldats, surtout ceux qui
sont en garnison. Si la Chambre des com-
munes croyait nécessaire de modifier ce para-
graphe, le Sénat ne -s'y opposerait pas.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne crois pas que ce paragraphe
offre de difficultés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un des ministres a dit à mon honorable ami
(l'honorable M. Ferguson) qu'il avait ren-
contré lâ un obstacle. .Il suffira de quelques
explications pour régler ila question, et j'es-
père sincèrement que le gouvernement ne re-
poussera pas le bill à cause de ces amende-
ments. Ayons une nouvelle conférence, et
peut-être qu'en se faisant des concessions
on arrivera à un résultat qui sera à l'avan-
tage du bill et du pays.

La séance 'est suspendue.
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SEANCE DU SOIR.

TRAVAUX DE LA SESSION AUX COM-
MUNES.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai pris des renseignements et je
puis dire que les communes ne nous enver-
ront rien ce soir. Elles ont réglé la question
du bill des élections qui sera soumis au
Sénat demain matin à 10 heures. La Cham-
bre des communes s'occupe ce soir du bill
des subsides ; elle l'adoptera ce soir, et il
nous sera soumis demain matin. Le greffier
de la Chambre des communes, sir John Bou-
rinot, m'a dit qu'il n'y aurait pas de délai,
et que tous les bills seraient devant nous
demain matin à 10 heures. Conséquemment,
je propose :

Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui,
Il reste ajourné jusqu'à demain, et qu'il y ait
trois séances distinctes ce jour-là, la première
de ces trois séances devant commencer à dix
heures du matiEn ?i7 durer jusqu'une heure de
l'après-midi, à moins que le Sénat ne s'ajourne
plus tôt ; la seconde devant commencer à trois
heures de l'après-midi et se continuer jusqu'à
six heures, à moins que le Sénat ne s'ajourne
plus tôt ; et la troisième devant commencer à
huit heures et se continuer jusqu'à ce que le
Sénat s'ajourne.

L'honorable sir MACKENZIE IBOWELL:
L'honorable ministre de la Justice pourrait-il
nous dire, ou sait-il ce que les comriunes
ont fait au sujet des amendements que le
Sénat a apportés à la loi des élections? Les
a-t-elle adoptés ou rejetés? On me dit que
les communes ont adopté tous les amende-
ments proposés par le Sénat excepté celui
se rapportant à l'Ile du Prince-Edouard et
l'a'mendement proposé par l'honorable minis-
tre lui-même au sujet des Territoires du
Nord-Ouest. Si ce sont là les seuls amende-
ments, les membres du Sénat seront plus
en mesure de décider quelle sera leur ligne
de conduite demain matin lorsque le bill
leur sera soumis.

L'honorable M. MILLS (ministre de- la
.Justice) : Je n'en connais pas d'autres.

La motion est adoptée.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mereredi, 18 juillet 1900.

Le Sénat se réunit 1 10 heures du matin.

Prière et affaires de routine.

LOI DES ELECTIONS FEDERALES.

LES AMENDEMENTS SONT ABANDONNES.

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagnant le bill (133) " Acte
à l'effet de refondre et modifier la loi con-
cernant l'élection des députés à la Chambre
des communes ", et informant leurs Hon-
neurs que la Chambre des communes a ac-
quiescé au 1er, 3ème et 45ème inclusivement,
et 54ème et 87ème inclusivement, amende-
ments faits par le Sénat au dit bill et qu'elle
n'a pas acquiescé aux autres pour les rai-
sons suivantes :

Qu'elle n'a pas acquiescé au 2e amendement
fait au dit bill pour la raison suivante :

" Qu'il n'est pas nécessaire et qu'il gênerait
l'application de l'Acte de la représentation des
Territoires du Nord-Ouest."

Et qu'elle n'a pas acquiescé aux 46e, 47e, 48e,
49e, 50e, 51e, 52e et 53e amendements faits au
dit bill pour les raisons suivantes:

1° Parce que " l'Acte des élections contestées
pourvoit déjà amplement et convenablement au
dépouillement du scrutin devant deux juges de
la cour Suprême pour tous votes contestés dans
l'Ile du Prince-Edouard, dans des conditions qui
assurent à toutes les parties intéressées, élec-
teurs et candidats, les plus amples garanties que
les droits des voteurs seront examinés et décidés
après signification d'avis convenables.

2° Parce que le fait d'ajouter aux pouvoirs du
juge de comté celui de procéder à un dépouille-
ment en même temps' qu'un décompte prolonge-
rait inutilement la durée des procédures et sou-
lèverait de sérieuses questions de conflit de juri-
diction entre le juge de la cour de comté, aux
termes du présent acte, et les juges de la cour
Suprême, aux termes de l'Acte des élections con-
testées.

3° Parce que le fait d'ajouter le dépouillement
du scrutin au décompte n'est pas judicieux et
enlève aux personnes qui peuvent se considérer
lésées tout droit d'appel de la décision du juge
de la cour de comté.

4° Parce que les dispositions prescrites dans
l'amendement pour un dépouillement du scrutin
sont insuffisantes et ne pourvoient pas à la signi-
fication d'avis convenables aux parties intéres-
sées, des votes à être contestés, et parce qu'il
est difficile, sinon Impossible de pourvoir, pen-
dant le temps que se ferait le décompte, à la
signification de tels avis et à l'obtention de la
preuve nécessaire pour ou contre les votes con-
testés, et que les frais d'un tel dépouillement
dépasseraient de beaucoup le dépôt prescrit.

50 Parce que l'acquiescement à l'amendement
exposerait les mêmes questions à être décidées
d'abord par le juge de la cour de comté, et en-
suite en vertu de l'Acte des élections contestées.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la articles ne s'accordent pas, lorsque ce serait
Justice) : Je propose que le Sénat n'insiste plus commode s'ils s'accordaient.
pas sur les amendements auxquels la Cham- L'honorable M. CLEMOW. Cet article
bre des communes refuse son assentiment. t

L'honorable M. DeBOTICHERVILLE : L'honorable M. MILLS (ministre de la
Je croyais que la Chambre des communes Justice) : Je donne mon adhésion à la de-
n'avait repoussé qu'un seul amendement. mande. Cette loi n'affecte que lautre

ChambreetIesnauequsemebsL'honorable M. MILLS (ministre de lae
Justice) : Il y en a plusieurs, tous ceux se int le m rsejuge de le propren
rapportant à l'Ile du Prince-Ediuard et aux
Territoires du Nord-Ouest. Je regrette que siste pas sur les amendements auxquels la
la Chambre des communes n'ait pas con- 1 C d m r o
couru dans les amendements se rapportant
aux Territoires parce que la raison qu'elle L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
en donne montre qu'elle est sous une fausse Lhonorable représentant de Marshfield n'é-
impression. tant pas encore arrivé à son siège, je de-

L'hoorabe M LANIIY Ecotez manderai à l'honorable ministre de proposerL'honorable '-N. LAýNDRY :Ecoutez !
seulement l'adoption *du premier amende-

écoutez ment auquel la Chambre consent, et d'at-

L'honorable M. BAKER: Ecoutez ! écou- tendre pour le second, celui qui concerne
tez l'lie du PrInce-Edouard, que l'honorable re-

L'boorabe M MILS (mnisre d laprésentant de Mnrshfield soit ici parce qu'il
L'honorablea quelque chose à dire sur le sujet. Pe-

Justice) : Notre amendement ne contredit dant que j'ai la parole, J'en profterai pourf
en rien la loi des Territoires concernant les dire que le discours de l'honorable minis4
élections. TJn des articles de cette loi que tre de la Justice m'a rappelé cette parole
nous voulons amender par notre bill, est du psalmiste: "Qu'il fait bon pour des
celui qui dit que l'article 67 dans l'ancienne frères de vivre en bon accord." Mais est-ce
loi, les paragraphes a, b et h de l'article 2,
le paragraphe 1 de l'article 20, les articles Nous avons d'abord le ministre de la Justice
66, 67, 73 jusqu'à 88 inclusivement, et les qui prétend avec la plus grande solennité
articles 90 jusqu'à 99 inclusivement, 100 et que l'amendement qu'il propose à la loi
101 et autres mentionnés Ici, qui font par- des élections concernant les Territoires du
tic de la loi des élections fédérales, seront
incorporés dans la loi des Territoires. Cette
loi a été rappelée en entier. Nous lui avons
substitué ce bill, s'il devient loi. L'ordre
des articles est complètement changé, con-
séquemment nous avons simplement subs-
titué l'article que nous ajoutons à la loi
des élections à celui de la loi des Territoires,
sans y faire d'autre changement que celui
d'énumérer les nouveaux articles qui ne sont
pas disposés suivant l'ordre dans àequel ils
étaient dans l'ancienne loi. De sorte que je
ne sais réellement pas comment la loi des
Territoires du Nord-Ouest pourra être mise en
opération, lorsque cet article très important
qui incorpore l'ancienne loi dans la nouvelle
a virtuellement été rappelé. Même s'il conti-
nuait à faire partie de la loi des Territoires,
ce serait beaucoup d'embarras que d'avoir
à consulter la nouvelle loi. Les deux lois
sont un peu différentes, et les numéros des

Hon. M. MILLS.

Nord-Ouest est juste et à propos. Dans la
Chambre des communes, l'autre soir, son
premier lieutenant, le Solliciteur général-

L'honorable M. BAKER: Son compagnon
de peine.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Son compagnon de peine-non, Il ne supporte
pas le joug et il est rétif. Lorsqu'on appelle
son attention sur le fait que l'amendement
était proposé par son chef le ministre de la
Justice, il a répondu: " Je ne m'occupe pas
de la question de savoir qui l'a pro-
posé, je suis responsable de ce bill."
Nous avons là encore un bel exemple
de l'unité qui règne parmi ceux qui sont &
la tête du pays. Ce n'est pas la première
fois que les membres du gouvernement lais-
sent voir au dehors leur désunion, et comme
j'ai eu moi-même dans le passé un peu l'ex-
périence d'avoir des collègues qui se cha-
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maillaient, mon honorable ami comprendra
combien sincèrement je sympathise avec lui
dans sa présente situation. Nous ne pou-
vons donc, nous de ce côté-ci de la Chambre,
qui voulons l'unitéîd'action dans le gouver-
nement du pays, regretter de voir un subal-
terne contredire l'opinion et le mûr jugement
de son supérieur. Je parle en toute fran-
chise, je prie mon honorable ami de vouloir
bien de croire. Si je n'avais pas passé par
les mêmes tracas, je n'aurais peut-être pas
la même sympathie pour lui, mais dans les
circonstances, peu importe les événements
du passé, je'n'ai jamais vu pendant la lon-
gue carrière parlementaire que mon honora-
ble ami et moi avons fournie, je n'ai jamais
vu, dis-je, de ministres d'un même gouver-
nement, d'un même cabinet, être en désac-
cord presque journalier comme ceux du.
cabinet actuel. Mals ce sont là des disputes
de famille, auxquelles je ne veux pas me
mêler; il nous sera permis d'espérer cepen-
dant, si l'honorable ministre veut sauvegar-
der la dignité de sa position, qu'il ne permet-
tra plus à ses subalternes de lancer à sa
figure des insinuations et des Insultes du
genre de celles dont nous avons eu l'exemple
deux ou trois fois pendant la présente ses-
sion.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne m'oppose pas à remettre
l'étude de ce bill. Je dois dire, en réponse I
mon honorable ami, dont je ne doute aucune-
ment de la sincérité des sentiments qu'il
exprime, mais nous n'avons pas dans le
gouvernement les querelles de famille dont
il a eu, lui-même, à souffrir. Mon hono-
rable ami, en effet, a eu une sérieuse querelle
de famille, mais je ne veux pas m'en mêler.
Un bon vieillard me racontait une fois qu'il
avait voulu séparer un mari et sa femme
qui se querellaient, mais que les combat-
tants se retournèrent contre lui et le frap-
pèrent avec une casserole à travers laquelle
-ta tête lui passa, ce qui lui fit un collier
désagréable qu'il ne put se faire enlever que
cinq milles plus loin par le premier forge-
ron qu'il rencontra. Mais il n'y a pas de
querelle au sein du gouvernement actuel.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre peut n'avoir pas de,
querelle personnelle avec aucun de ses col-
lIgues, car dans ce gouvernement les minis-
tres ne se consultent jamais. Leurs diffi-
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cultés proviennent du fait que chacun agit
Indépendamment de ses collègues. Je suis-
très heureux d'apprendre que l'honorable mi-
nistre n'est -en querelle avec personne, et je-
souhaite qu'il continue à vivre en paix et
harmonie. Je ne voudrais pas m'exposer ait
sort de celui qui est Intervenu dans la que-
relle entre l'homme et sa femme. Les mi-
nistres se chicaneront tant qu'ils voudront
et je n'interviendrai pas, mais je les félicite-
rai sur l'unanimité qui existe et a toujours
existé, si nous devons en juger par les pa-
rodes des ministres dans la Chambre basse
et dans cette Chambre.

L'honorable M. BAKER : Je ne voudrais
pas dire un seul mot pour augmenter les
difficultés qui nous sont révélées par les
paroles de l'honorable ministre de la Justice,
Imals il est triste tout de même qu'un tel
état de choses existe. L'honorable leader
de cette Chambre, est responsable des lois
qui viennent de son parlement, et il est
regrettable qu'ill n'ait pas fait valoir auprès
de ses collègues1les forts arguments dont il
s'est servi dans cette Chambre.

L'honorable ministre nous révèle un état
de choses pitoyable, et c'est un fait extra-
ordinaire -que son amendement, à lui, le
chef de son département, ait subi une telle
rebuffade. Je n'hésite aucunement à dire
que le ministre de la Justice a raison, et
que son opinion devrait prévaloir dans le
cabinet et dans la Chambre des communes.
Mais il est inutile d'en parler plus long-
temps. Après avoir donné ses raisons, il
demande qu'on les ignore. Je ne désire pas
aigrir la situation, mais je ne puis m'empê-
cher de dire qu'elle révèle un état de choses
pitoyable.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Vraiment.

La motion est adoptée.

LA DESTITUTION DU COLONEL
HUGHES.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant 'appel des ordres§ du jour l'honorable
ministre voudrait-il faire connaltre à la
Chambre pour quelles raisons on s'est dis-
pensé des services du colonel Hughes en
Afrique.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne les connais pas.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je vois que le premier ministre a déclaré,
hier soir, qu'il n'en avait aucune connais-
sance officielle ; mais le Citizen de ce matin
dit qu'une conversation a eu lieu ensuite
entre le premier ministre et celui qui avait
posé la question, ce qui ferait croire qu'il
savait quelque chose qui n'était pas officiel.
Nous nous intéressons tous comme de rai-
son à nos volontaires qui ont fait la cam-
pagne d'Afrique, et le pays recevrait avec
plaisir tout renseignement sur ce sujet.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, mais il n'y en a pas.

MORT DU LIEUTENANT BORDEN.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je veux saisir l'occasion présente pour ex-
primer mes sentiments de sympathie pro-
fonde qui, je crois, sont aussi ceux de la
Chambre, pour la perte douloureuse que
vient de faire l'honorable ministre de la Mi-
lice par la mort de son filssur le champ de
bataille. Nous savons tous, à quoi nous ex-
pose la guerre ; c'est la gloire ou la mort.
Aujourd'hui nous avons à déplorer la mort
d'un jeune et brillant officier tombé sur le
champ de bataille témoin de sa bravoure
et du courage qui caractérise sa race. Je ne
veux rien dire de plus qu'exprimer ma plus
profonde sympathie à l'honorable ministre
de la Milice et à sou épouse, dans le mal-
heur qui les frappe, sympathie que, j'en
suis sûr, est partagée par tous les citoyens
du Canada.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je remercie mon honorable ami
de ses paroles sympathiques à l'adresse de
mon collègue. Ceux qui ont connu le lieu-
tenant Bordeii n'en font que des éloges.
Tout le monde l'aimait. Comme soldat, Il
était doux et conciliant en même temps que
courageux. C'était un officier modèle, et
tout le monde regrettera que sa carrière ait
été si soudainement brisée. Nos sympathies
envers l'honorable ministre de la Milice dol-
vent être d'autant plus grandes que le lieu-
tenant Borden était son fils unique.

LES ECOLES DU MANITOBA.

L'honorable M. LANDRY: Avant que
nous passions aux ordres du jour, je veux
demander à l'honorable secrétaire d'Etat s'il

Hon. M. MILLS.

a enfin trouvé les documents qu'il cherchait
avec tant d'activité et d'intérêt au sujet de
la question des écoles du Manitoba. Deux
ou trois documents ont été ugeur mis de
côté sur la table du Conseil privé. On a
donné à entendre qu'ils étai.ent perdus ; mais
ils sont par hasard tombés sous les yeux
de l'honorable secrétaire d'Etat, un autre
jour.

Ils n'ont jamais été déposés devant cette
Chambre en réponse à l'adresse à Son Excel-
lence par laquelle le Sénat demandait pro-
duction de ces documents. Je serais heu-
reux si, avant que nous nous séparions,
l'honorable ministre voulait nous laisser ces
documents comme souvenir. Ils pourraient
nous être utiles dans l'avenir, quand mêmè
ce ne serait que pour démontrer que l'hono-
rable ministre est toujours disposé à faire
ce que la Chambre lui demande de faire.
Il ne peut se défendre que ces documents
sont d'un caractère confidentiel, parce que
j'ai eu occasion de voir, au milieu de quel-
ques documents produits devant cette Cham-
bre, des lettres de lui, marquées confiden-
tielles. Je demande que la même règle soit
appliquée à ces documents qui manquent.
Si sa propre correspondance confidentielle
avec l'ex-lieutenant-gouverneur de la Colom-
bie Anglaise peut être publiée, je crois qu'il
ne peut refuser à la Chambre la satisfaction
de lire les lettres dont je parle, qu'elles soient
confidentielles ou non, du moment qu'elles
sont venues d'une manière officielle entre
les mains du gouvernement du pays.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je regrette de ne pouvoir acquiescer au dé-
sir de mon honorable ami, mais quand bien
même je lui apporterais tous les documents
qui peuvent se trouver au Conseil privé, ou
dans le bureau du secrétaire d'Etat, ou dans
tout autre bureau, je ne crois pas qu'il pour-
rait y trouver rien de neuf. Les derniers
documents ont été produits pendant la der-
nière session. Parmi ces documents, il y en
avait un adressé à Son Excellence, ou au
premier ministre, que je devais produire
avec les autres ; mais le premier ministre m'a
dit qu'il avait reçu une lettre de la personne
qui avait envoyé ce document disant qu'il
n'était pas destiné à la publicité. Je dois
dire cependant à mon honorable ami que le
document ne contenait rien de neuf. Je
crois moi-même q'il a déjà été publié.
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Toutes les lettres qui le composent ont été
publiées dans la presse du Manitoba, et aussi
par plusieurs autres journaux. Elles ne con-
tiennent rien de récent, rien qui puisse jeter
un jour nouveau sur le sujet. Les dernières
pétitions ont été produites vers la fin de la
dernière session. Il y avait des pétitions
désapprouvant la loi, et d'autres l'approu-
vant.

.L'honorable M. LANDRY: Oui, nous avons
reçu ces pétitions.

SENTENCES DE MORT CONTRE DUBE
ET GAZES.

L'honorable M. LANDRY : J'ai demandé
l'autre jour la correspondance échangée en-
tre le ministère de la Justice, et des per-
sonnes du dehors au sujet de l'exécution de
Dubé et la commutation de la peine de
Cazes, et je demandais particulièrement le
rapport du juge dans ces deux causes. Le
ministre de la Justice me dit réponse que le
rapport des juges ne pouvait être convenable-
ment déposé devant la Chambre, et au mo-
ment où j' falsais cette demande les jour-
naux de Québec publiaient le rapport du
juge dans la cause de Dubé. Je prétends
que l'on devrait avoir autant d'égards pour
le Sénat que pour le public en général, et que
nous devrions avoir ces rapports d'une façon
régulière et officielle. Je sais que ce n'est
pas le ministère de la Justice qui a fourni
à la presse le rapport des juges dans les
causes de Dubé et Cazes ; mais vu qu'ils
sont maintenant publiés, je voudrais que l'on
ajoute à l'adresse votée par la Chambre des
communes cette partie de l'adresse que j'ai
proposée en cette Chambre, et que l'on nous
mette en possession' des rapports du juge
faits dans ces deux causes.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je demanderai permission au juge,
et s'il consent, vu que les rapports sont déjà
publics, je n'aurai aucune objection à les
produire, bien que je crois que c'est un mai-
heur de publier les rapports des juges, parce
que si l'on admet une fois que des rapports
confidentiels de juges puissent être publiés,
nous aurons d'eux à l'avenir des renseigne-
ments beaucoup moins complets et moins
francs. Mais je ne crois pas que ce qui a
été publié par la prese de Québec, soit le
rapport du juge ; c'est seulement que ce der-
nier a consigné dans son rapport au sujet
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de son allocution aux jurés. On n'a publié
que les notes du résumé de la cause aux
jurés. Généralement, cette allocution ac-
compagne les documents, mals dans ces deux
cas-ci, il n'y en avait pas, et l'extrait du
rapport au sujet de ce que le juge a dit aux
jurés, est le seul document qui ait été donné
aux journaux autant que je sache. Si son
allocution aux jurés leur a été fournie, natu-
rellement Ils ont pu la publier. Il n'y a con-
séquemment rien autre chose à communi-
quer au public que ce que le juge lui-même
a dit aux jurés.

L'honorable M. LANDRY: Je crois que
l'honorable ministre n'a pas vu ce qui a été
publié dans les journaux de Québec. Ce
n'est pas le discours du juge aux jurés, mais
le rapport fait par le juge au ministre de la
Justice.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Un extrait ?

L'honorable M. LANDRY: 'Tout le rap-
port ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je n'ai pas vu cela.

L'honorable M. LANDRY : Ce que l'on a
publié c'est le rapport complet du juge au
ministre de la Justice, non pas un extrait,
non plus l'allocution du juge aux jurés. Je
suis de l'avis de l'honorable ministre de la
Justice qu'il n'est pas bon de publier les
rapports, parce que cela pourrait peut-être
empêcher qu'on fasse au gouvernement à
l'avenir des rapports complets sur des ques-
tions de ce genre,. et dans l'intérêt public
ces rapports ne devraient pas être publiés;
mais aujourd'hui je demande la production
de ce qui a déjà été publié, et je désire
seulement que la Chambre soit placée sur
le même pied que le public. S'il y a quel-
qu'un qui a droit d'être renseigné sur la
question, c'est bien le parlement du Ca-
nada, et c'est parce que le public a déjà
été mis en possession de ce rapport que je
le demande. C'est ma seule raison.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je me mettrai en communication
avec le juge, et s'il consent, je produirai son
rapport. Nonobstant la publication qui. a
pu en être faite, je ne voudrais pas prendre
sur moi de produire un rapport confiden-
tiel, sans l'assentiment du juge qui l'a fait.
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BUREAU DE POSTE DE MONTMAGNY.

L'honorable M. LANDRY: Je m'adresse
maintenant au collègue de l'honorable mi-
nistre de la Justice. Dans le cours du mois
de mars, je crois, le Sénnt a voté une
adresse demandant production de tous do-
cuments et correspondance concernant le
bureau de poste de Montmagny. On a fait
l'acquisition du terrain et le Sénat a ordon-
né la production des différents titres et con-
trats. En réponse à l'adresse on m'a four-
ni un certain nombre de documents ; mais
comme je l'ai fait remarquer à l'honorable
secrétaire d'Etat, Il en manque d'impor-
tants. Il a promis d'y voir. Je suppose que
le travail de la session l'en a empêché, mais
maintenant que nous sommes en voie de lui
donner un peu de loisir, j'espère qu'il aura le
temps de trouver ces titres de propriété et
qil sera assez bon de les produire afin que
les rappor.ts puissent être complétés. Ces
documents se rapportent à la vente d'un
terrain & Montmagny faite par des parti-
culiers au gouvernement pour l'emplace-
ment d'un bureau de poste.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
S'il n'en dépend que de moi, l'honorable
monsieur peut être certain que tous les do-
cuments seront produits. Il ne peut cer-
tainement pas y avoir de raison pour gar-
der les documents qui se rapportent aux
titres de propriété. Nous avons produit
tout ce que nous avions. Il est possible que
les titres de propriété soient avec les con-
trats chez le notaire.

L'honorable M. LANDRY: Je sais qu'il y
en a une copie au ministère des Travaux
publics.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je m'en informerai avec plaisir.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si l'honorable monsieur persiste dans son
objection, je le regretterai beaucoup, parce
que nous ne pourrons pas procéder avec ce
bill. Il portera la responsabilité d'en avoir
empêché l'adoption.

L'honorable M. LANDRY : Je prends
cette responsabilité ; mais l'honorable minis-
tre voudra bien la partager. Si le bill n'est
pas imprimé en français, ce n'est pas ma
faute. Je défends mes droits, j'en prends
la responsabilité, et je maintiens mon ob-
jection.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est la première fois que je vois, dans ma.
longue carrière parlementaire au Sénat, sou-
lever, à la fin d'une session, une objection à
l'adoption d'un bill parce qu'il n'est pas im-
prImé en français.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Un bill de sept lignes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):.
Si mon honorable ami ne pouvait compren-
dre le bill autrement -qu'en langue française,
j'apprécierais ses motifs; mais il le comprend
aussi bien dans la langue dans laquelle Il est
exprimé que s'il était dans sa langue mater-
nelle, et son objection ne repose que sur une.
simple formalité.

L'honorable M. LANDRY: J'en prends.
avantage, car c'est mon droit Je ne veux
pas me défendre en disant que je ne com-
prends pas l'anglais ; mais je maintiens car-
rément mon objection simplement parce que
le bill n'est pas imprimé en français.

L'honorable M. POWER : Très bien. Pas-
sons à l'ordre du jour suivant.

BILL D'AMENDEMENT A LA LOI
ELECTORALE.

L'honorable M. LANDRY : Je partage le LE SENAT INSISTE SUR LES AMENDE.
plaisir de l'honorable ministre. MENTS A CE BILL.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Jd propose la deuxième lecture du
bill (n° 195), Acte pour amender de nouveau
la loi des juges des cours provinciales.

L'honorable M. LANDRY : Je m'oppose à
cette motion. Le bill n'est pas imprimé en
francais.

Hon. M. MILLS.

La Chambre reprend l'étude de l'amende-
ment du Sénat à l'article 90 du bill (133)
" acte pour consolider et amender la loi rela-
tive à l'élection des députés à la Chambre
des communes.

L'honorable M. FERGUSON: Je veux
soumettre ù la Chambre les raisons pour
lesquelles nous devons insister sur notre
amendement à l'article 90 de ce bill. Il est
essentiel pour l'opération effective de cet
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acte dans l'Ile du Prince-Edouard que ces de cette année la disposition d'importance
changements soient adoptés. Je n'aurai pas vitale permettant de demander au juge de
de difficulté ù montrer à. mes honorables la cour de comté de tenir une enquête sur
collègues qu'il faut qu'ils soient incorporés ces votes après l'élection. J'ai montré à la
dans le bill. Cet amendement a pour effet Chambre combien est utile cette disposition,
de placer l'Ile du Prince-Edouard dans la et J'ai montré aux honorables messieurs que
même position que les autres provinces du ce principe a été reconnu Il y a deux ans,
Canada, lorsque les juges revisent la liste et cette année on constate que l'acte pres-
de ceux qui ont droit de voter. C'est le sys- crt partout au présidentdu scrutin de met-
tème en usage dans toutes les parties du tre un numéro et ses initdales au cas où l'on
pays. Dans l'Ile du Prince-Edouard il n'y ferait une enquête plus tard.
a pas de listes. Les électeurs votent de vive
voix pour les fins provinciales et cela fonc- L'hLi
tionne bien. L'opinion ne désire pas de
changement. La législature ne veut pas non L'honorable 11. FERGUSON: Oui, Jus-
plus changer de système. On a essayé des qu'à ce que celle-ci soit adoptée. Nous n'a-
listes autrefois, mals on les a abolies après vons peut-être pas atteint tout ce que nous
deux ou trois ans d'essai. La difficulté que désirions dans l'Acte de 1898. On vota des
nous avons à surmonter dans ce cas, dépend amendements à la hâte pour des raisons
de la politique du gouvernement qui adopte le qu'il est Inutile de répéter aujourd'hui, et Il
cens provincial pour les élections fédérales. jest fort douteux que nous ayons donné cette
La mise en vigueur de ce système dans l'île juridiction a la cour de comté quoique ce
du Prince-Edouard est très difficile. parce fut là l'intention du parlement. Le point
que l'on veut unir deux choses incompati- épineux dans le présent cas est la revision
bles, le vote de vive voix dans une province du scrutin dans l'île du Prince-Edouard lors-
où il n'y a pas de listes, et le vote au scrutin que des personnes n'en ayant pas le droit
au moyen -de bulletins, ont vot--

L'honorable ministre peut voir en discu- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
tant la proposition relative aux districts non Où l'Acte du cens électoral est-il abrogé ?
organisés de la province de Québec que
quand les listes se font pour ainsi dire le L'honorable M. FERGUSON: Toutes ses
jour du scrutin, .11 n'y a pas moyen de s'op- clauses sont abrogées.
poser aux votes Irréguliers qui sont offerts, L'honorable M. SCOTT (secréta.ire d'Etat):
ni de les constater ensuite. Dans certains L'Acte du cens électoral n'est pas abrogé.
cas l'urne peut être remplie deubulletins
Irréguliers. L'honorable M. FERGUSON: Chacune de

Quand le gouvernement a proposé le bilL ses dispositions à partir de la onzième jus-
du cens électoral, -en 188, J'ai fait cette re- qu'à la fin est abrogée dans le bil qui nous
marque dans cette Chambre et mes argu- est soumis, toutes celles qui concernent l'le
ments ont été assez forts pour convaincre du Pince-Edouard tombent à l'eau, et on
le gouvernement et les deux branches du propose d'en reprendre quelques-unes, celles
parlementqqu'il fallait apporter rémède. On précisément qui obgent le président du
convint que dans les cas d'objectfrn a un scrutin à numéroter ct à parapher les
vote, on enregistrerait l'objection au cahier bulletins. On nous répond par uce raisonne
de votation, on numéroterait le bulletin et ment : Oh! il est inutile de donner juridic-
on inscrirait le chiffre correspondant dans tion à la cour de comté, car la cour Su-
le livre, afin que ces bulletins soient placés prme peut agir en vertu de l'acte des éle-
sous pli spécial, et il fut spécié qu'on pour- tions contestées. Je veux que l'honorable
rait demander une enquête sur'ces bulletins ministre me comprenne bien. Je prétends
lors de la revision du scrutin. Telle est la qu'on ne peut agir ainsi, car si un candidat
disposition de l'Acte du cens électoral de est déeait par un petit nombre seulement de
1898 pour couvrir le cas de Qlle du Prince- votes Irréguliers, et qu'il lui faille avoir re-
Edouard. Le gouvernement en consolidant cours à l'acte des élections contestées, Il
l'Acte électoral abroge l'acte du cens élec- doit réclamer le siège. C'est ce qu'il est
torl de 1898 etoublie d'insérerdans le bil obligé de faire s'il veut obtenir un siège au-
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quel il prétend avoir droit, puisqu'il a reçu
la majorité des votes réguliers ; mais il lui
faut pour cela déposer $1,000. Dès qu'il ré-
clame le siège, son adversaire peut se pré-
valoir de l'Acte des élections contestées
pour susciter toute autre objection qu'il lui
plaît, sans déposer un sou.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecdutez! écoutez!

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
ministre dit : " Ecoutez, écoutez." J'en ap-
pelle peut-être en vain à mon honorable ami ;
mais je suis sûr que je ne m'adresse point
inutilement à toute la Chambre. Pourquoi
obliger un candidat à déposer $1,000 et sur-
tout pour donner à son adversaire qui n'a
pas de dépôt A faire, l'occasion de l'attaquer.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : C'est ce qui se fait dans chaque
contestation d'élection.

L'honorable M. FERGUSON : Que mon
honorable ami étudie cette question et se
renseigne avant de faire des remarques si
décousues. Ce n'est point une contestation
d'élection. C'est une simple rectification de
votes irréguliers. Il -n'y a aucune analogie
avec la pétition dans les causes de contes-
tations d'élection.

L'honorable M. POWER: Je désire de-
mander un renseignement à l'honorable
monsieur. Je voudrais savoir si, dans la loi
provinciale, il existe une disposition par la-
quelle on pourra, lorsque les bulletins seront
examinés àt la revision, découvrir et compter
les votes qui auront été refusés, ou s'il ex-
iste une méthode de 'reviser le scrutin sem-
blable là celle que l'honorable -ministre veut
avoir dans la loi?

L'honorable M. FERGUSON : J'arrive à ce
point. Pour rassurer l'honorable ministre,
j'abandonnerai mon argument, pour répon-
dre immédiatement à sa question. -

La loi provinciale renferme toutes les dis-
positions voulues pour contester les votes.
L'honorable ministre saisira facilement la
différence. Il n'y a pas de listes -et consé-
quemment tout se fait au grand jour. On
admet, ou on refuse le vote d'un électeur
séance tenante et chacun sait exactement
comment va l'élection. Un candidat peut
savoir si le vote est pour lui ou contre lui.
Tout cela est évident et la loi provinciale a

Hon. M. FERGUSON.

un remède que vous n'insérez pas dans le
bill actuel. Vous voulez allier des choses
qui ne s'accordent pas-c'est-à-dire le vote
ouvert et sans listes électorales avec le vote
par bulletin. De plus, la loi provinciale
pourvoit à une revision devant le shérif.
C'est un moyen dangereux et Ineffieace, parce
que la revision ne se fait pas devant un
juge ; mais nouS proposons ici de rendre
cette revision 'efficace et impartiale en la
faisant devant un juge. De ce que la loi
provinciale est défectueuse il ne suit pas que
nous devions copier ses défauts. Même si la
loi provinciale prescrivait la revision, les cas
sont différents, car l'acte des élections pro-
vinciales contestées n'est pas semblable à
l'acte des élections fédérales contestées. Il
n'exige aucun dépôt en argent. Vous offrez
un cautionnement de $600. Il n'y a pas d'a-
nalogie dans les deux cas. Je crois m'être ex-
primé assez clairement pour montrer à tous
les honorables sénateurs l'absurdité de met-
tre des dispositions dans cet acte relatives à
la nécessité de numéroter et parafer les bul-
letins, et à les mettre à part dans des enve-
loppes. C'est une tache à cet acte que de
telles dispositions, hormis qu'on espère ar-
river à quelque bien en n'ayant pas' d'en-
quête et je prétends, comme je l'ai montré,
qu'il' ne peut y avoir d'enquête, si la loi
doit s'arrêter là.

Je ne crois pas trahir de secret parce que
mon ami le Solliciteur général a déjà lui-
même abordé ailleurs le sujet que je, vais
traiter et il l'a 'ait à propos. 'Je ne criti-
que pas sa déclaration. Le Solliciteur gé-
néral et le ministre des Pêcheries concè-
dent qu'en faisant son dépôt et .en récla-
mant le siège, le pétionnaire fait tout sim-
plement l'oeuvre de son adversaire, et à
grands frais travaille à sa propre défaite.
Le ministre de la Marine a suggéré
commeeemède, qu'il pourrait faire amender
l'acte des élections contestées pour rendre
ce dernier applicable dans le cas que j'ai
mentionné. Sir Louis Davies m'a envoyé
copie du bill qu'il a rédigé 'ù cet effet. En
examinant ce bill je m'aperçus 'qu'il créait
une autre difficulté plus grande que celle
qu'on voulait faire disparaître. Il permet-
trait au candidat défait par une majorité
de votes auxquels on a fait objection, de
demander une enquête sur ces votes,
et sur ces votes seulement, et la cour ne
pourrait aller au delà. A première vue cet



[18 JUILLET 1900]

amendement répondrait à mes objections; d'hui, Il 
mais il aurait l'effet de priver le candidat lequel le d
de son droit de contester l'élection pour vertu de
d'autres raisons. Son adversaire produirait Ainsi, les
sa requête le dernier jour, et il ne pourrait testées n'o
présenter de contre-requête, et on ne pour- s'appliquer
rait plaider sur aucun autre sujet. L'élu se- acte n'a n
rait privé du droit de se défendre en vertu de les amend
l'Acte des élections contestées et d'alléguer cet effet,
des menées corruptrices ou autres contre son ments n'o
adversaire. Il faut que les droits des deux quils puis
candidats soient égaux. Il faut que celui électeurs (
qui est défait seulement par quelques votes élections c
irréguliers ait un moyen simple et efficace lequel le n
d'obtenir justice, sans avoir à déposer $1,000 cause, c'es
ni fournir des armes à son adversaire qui sonne a vo
ne dépose pas un sou, et il faut également au bureau
que les droits de l'élu soient protégés. La John Smlt
disposition que l'on proposait comme re- vote. Johi
mède créait une autre difficulté aussi grave et prête se
que la difficulté originale. A mesure 'que et paraphé
ron étudiait le cas on constatait avec peine des électio
qu'on ne pouvait -faire. accorder l'acte des tion serait
élections contestées avec les besoins en Smith La
question, à moins de consacrer un temps vote a été
considérable pour faire une loi très éla- liste. En
borée répondant à tous les cas. Le fait que nous étudi
le Solliciteur général et le ministre de la de 1898,
Marine et des Pêcheries ont proposé aux s'appliquer
communes un amendement dans le sens de je veux m
celui que j'ai proposé au Sénat, montre que le r
qu'ils reconnaissent la force de mon objec- un remèd
tion. Avant de finir, j'ajouterai que le Sol- rait frustr
liciteur général, comme mon honorable ami de sa req
le leader de l'opposition doit s'en rappeler, réclamer I
et sir Louis Davies, quand nous eûmes, liers, et pa
dans sa Chambre, en 1898, une confé- rait son à
rence intime sur ce bill du cens électoral, le prit ne fe
Solliciteur général, dis-je, dit alors au mi- mède en
nistre de la .Marine et des Pêcheries que propose. J
dans son opinion cette proposition était très faire. En
raisonnable et devrait être acceptée. Cet cussion qu
avis fut écouté et l'amendement adopté. s'appliquer
C'est l'amendement que nous proposons ici Nous nous
et que nous perfectionnons, en faisant dis- nombre. I
paraître plusieurs des objections qu'on y té des votE
faisait alors. En conversation avec le Sol- tion et on
liciteur général il me dit que si le ministre élections c
'de la Marine et des Pêcheries retirait son des semai
objection à cet amendement,.il l'accepterait. sur les obj
volontierá et Il me permit de répéter ses suite prod
paroles à sir Louis Davies. L'Acte des aux accus
élections contestées n'a jamais été fait pour dition, et
des cas comme celui-cl, d'autant plus que Tout ceci
depuis l'adoption de cet acte jusqu'à aujour- Pour les

s'était pas présenté de cas dans
roit de vote peut être attaqué en
l'Acte des élections contestées.
auteurs de l'acte des élections con-
nt jamais songé que cet acte pût

à des cas comme celui-ci. Cet
en à faire avec ceci à moins que
ements que nous proposons aient
c dont je doute. Si ces amende-
nt pas cet effet, je ne vois pas
sent affecter le droit de vote des
en Canada en vertu de l'acte des
ontestées. Il n'y a qu'un cas dans
)m de l'électeur puisse être mis en
t dans le cas où une autre per-
té en son nom. Un homme entre
de scrutin et donne le nom de

h. On lui donne un bulletin et Il
. Smith, lui-même, arrive ensuite
rment. Son bulletin est numéroté
. C'est un cas qui relève de l'acte
ns contestées, niais la seule ques-

de savoir s'il est le vrai John
question de savoir s'il a droit de

réglée lors de la confection de la
admettant qu'en vertu du bill que
ons et de l'acte du cens électoral
l'acte des élections contestées
ait à des cas tels que celui-ci,
ontrer, comme je l'ai fait déjà,
emède qu'il propose n'est pas
e du tout, que le candidat se-
é des avantages qu'il attendrait
uête, parce qu'il serait tenu de
e siège àL cause de votes Irrégu-
rce qu'en faisant un dépôt, il aide-
dversaire. Aucun homme d'es-
ait cela, et je ne vois pas de re-
lehors des amendements que je
'ai quelques autres objections à
admettant pour les fins de la dis-
e l'acte des élections contestées
ait à ce cas, qu'avons-nous ?
trouvons en face de délais sans

1 s'agit de savoir qui a la majori-
es réguliers. On produit une péti-
la plaide en vertu de l'Acte des

ontestées. On argumente pendant
nes et des semaines peut-être
ections préliminaires. Il faut en-
uire les particularités relatives
ations, fixer le jour de l'au-

obtenir les règles de cour.
est une magnifique aubaine

avocats, qui -en retirent de
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gros honoraires au détriment des malheu-
reux plaideurs. Et tout cela pour décider
si John Smith avait droit de vote. On dé-
cide cela sommairement dans les autres pro-
vinces du Canada, quand la liste est faite
en présence du juge de comté. On voudrait
que cela se fit sommairement dans l'Ile
du Prince-Edouard, quant aux votes que
l'on conteste après l'élection seulement. La
Chambre des communes a donné d'étranges
raisons pour ne pas accepter ces amende-
ments. J'ai disposé de la première raison
dans mes remarques. La voici :

1° Parce que l'Acte des élections contestées
pourvoTt amplement à la révision devant deux
juges de la cour Suprême des votes contestés
enregistrés dans l'Ile du Prince-Edouard dans
des conditions qui assurent à toutes les parties
intéressées, electeurs et candidats, les meil-
leures garanties que les droits des électeurs se-
ront pesés et qu'on n'agira qu'après avis donné,

Mes remarques réfutent cet argument.
Voici la 2e raison :

20 Parce qu'en donnant juridiction au juge de
comté de faire la révision du scrutin en rapport
avec un recompte, ce serait prolonger inutile-
ment la procédure et soulever de graves ques-
tions de conflit de juridiction entre les juges de
comté en vertu de cet acte et les juges de la
cour Suprême en vertu de l'Acte des élections
contestées.

Voyons s'il se peut que la procédure soit
plus longue en vertu de l'acte des élections
'contestées, quand les avocats plaident pen-
dant des mois sur les objections préliminai-
res et les règles de cour et pour fixer la date
du procès et la production des affidavits ;
ou s'il se peut que la procédure soit plus lon-
gue dans une simple enquête qui devra être
.commencée quinze jours après le procès et
continuée sans interruption jusqu'à ce qu'elle
soit terminée deux ou trois jours au plus,
ou bien si cela ne sera pas plus long, avant
de commencer à procéder, de s'assurer si on
peut appliquer l'acte des élections contes-
tées-et je crois qu'il est impossible de l'ap-
pliquer-puis ensuite de continuer à batailler
pendant des mois et des mois comme cela
se pratique. Je suis surpris qu'on ait sou-
levé cette autre objection relativement au
conflit de juridiction entre les juges de com-
té et les juges de la cour Suprême sous
l'empire de l'acte des élections contestées.
Cette objection me confirme dans l'opinion
que ceux qui d'ont soulevée n'ont pas étudié
sérieusement la question.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
monsieur n'allèguerait pas cette raison s'il
avait étudié le cas et réfléchi un peu. En
vertu de cet amendement toutes les procé-
dures devant le juge de comté précèdent la
contestation de l'élection. Mon honorable
ami de 'Bedford (M. Baker) sait qu'il ne peut
présenter de requête contre une élection
avant <que la déclaration ait été faite par
le président d'élection.

Comment peut-Il y avoir conflit entre deux
tribunaux quand le travail de l'un doit être
complété avant que la juridiction de l'autre
commence?

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Pas nécessairement.

L'.honorable M. FERGUSON : Si l'honora-
ble ministre de la Justice voulait consulter
le Solliciteur général et lui demander de voir
le bill et les délais, il verrait que c'est exac-
tement cela. Tout ce que le juge de comté a
à faire en vertu de cet acte doit être fait
avant que le rapport de l'élection ait été
fait. Tout ce qu'ont à faire les juges de la
cour Suprême ne peut être entrepris avant
que le président déclare qui est élu, consé-
quemment il ne peut étre question de conflit
de juridiction entre les deux tribunaux. La
3c raison est celle-ci :

30 Parce qu'il n'est pas à propos d'exiger une
garantie pour une révision du scrutin, car elle
prive la partie qui se croit lésée de tout -droit
d'appel de la décision du juge de comté.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. FERGUSON : S'il en est
ainsi, ce que nous faisons à présent .ne prive
pas de ce droit, et il peut ne pas y avoir
d'appel de la décision du juge de la cour de
comté, ce qui, je crois, ne serait pas du tout
désirable.

Si la prétention de ces messieurs est
exacte, on pourrait avoir recours plus tard
aux tribunaux et leur soumettre la cause,
mais je diffère d'opinion avec eux. En pra-
tique vous ne pouvez vous présenter de-
vant la cour d'élection, mais en théorie cela
se peut. %Si ces raisons sont bonnes, c'est-
à-dire, si vous pouvez plaider devant la
cour Supérieure, vous avez là mieux qu'un
appel. Vous avez plus tard une revision
indépendante du travail du juge de comté.
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Alors que veut dire cet argument qu'il n'y
a pas d'appel ? Quoique l'acte des élections
contestées n'ait jamais contenu de disposi-
tion permettant au juge de décider du droit
de vote d'un électeur-car il n'y avait au-
cune loi d'élection en Canada avant l'adop-
tion de l'Acte des élections contestées qui
exgieût cette disposition-on pouvait, cepen-
dant, dans une contestation, produire les
bulletins et reviser le travail que le juge de
comté avait fait au sujet de ces bulletins.
Certains d'entre nous semblent croire que
cela est parfait, mais c'est doubler le tra-
vail. Le juge de comté fait cet ouvrage.
Il n'y a pas d'appel de la décision du juge
de la cour de comté, mais Il peut y avoir
plus tard un jugement Indépendant par une
autre cour, ainsi que la loi y pourvoit, et
je crois qu'il est avantageux que le juge
de la cour de comté sache que son
travail pourra être revisé plus tard,
car alors .Eil procédera bien plus pru-
demment. Quand Il y a possibilité, en
vertu de l'Acte des élections contestées,
qu'une cause soit portée devant le juge de
la cour Supérieure, le juge de comté est
bien plus prudent et alors les décisions en
première instance sont bien meilleures. Je
crois avoir répondu à toutes les objections
et convaincu les honorables messieurs.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, certainement non.

L'honorable M. FERGUSON: L'honora-
ble ministre dit que non. Le secrétaire
d'Etat est d'ordinaire raisonnable, mais
dans le présent cas, il tient à mar-
cher sur la piste d'autres, quoique
l'honorable ministre ne soit pas toujours
de cet avis. Les honorables messieurs
diffèrent d'avis entre eux parfois et se con-
tredisent, mais je crois avoir convaincu les
honorables messieurs que cet amendement
est essentiel au fonctionnement des dispo-
sitions de cette loi dans l'Ile du Prince-
Edouard. Si vous n'acceptez pas cet amen-
dement et n'accordez pas la revision des
bulletins devant un juge, il vaut infiniment
mieux enlever de la loi du commencement à
la fin toutes les dispositions concernant les
numéros et les initiales sur les bulletins,
car si vous ne pouvez avoir la décision d'un
juge au sujet de ces votes-ce que vous ne
pourrez avoir, je crois, aux termes de l'Acte
des élections contestées-Il y a une difficulté

qui empêche tout homme de demander une
revision de ce chef seulement. Alors si cet
amendement n'est pas adopté nous devrions
revoir chaque article de -ce bill, se rappor-
tant aux initiales et à la contestation des
votes.

Les ministres veulent faire entrer tout cela
dans le bill, mais ne veulent pas que l'on
fasse un examen judiciaire du scrutin. J'ad-
mets qu'on utilisait rarement cette disposi-
tion. Pas un candidat n'était assez simple
pour s'en prévaloir, à moins qu'il ne fût cer-
tain de gagner mais le fait d'avoir dans la
loi une disposition permettant & un candidat
qui croit avoir été défait par les votes de per-
sonnes n'ayant pas droit de voter, d'aller

[devant le juge de comté et faire décider qui
a la majorité des votes valides, inspirerait
la crainte aux candidats, à leurs agents et
aux électeurs, parce qu'ils sauraient que les
mauvais votes sont exposés à être mis de
côté. Nous voulons perfectionner cette dis-
position, en ajoutant cet amendement à l'ar-
ticle 90. Nous aurons alors une bonne et
salutaire loi électorale dans l'Ile du Prince-
Edouard, comme elle l'est, je l'espère, dans
le reste du pays. J'ose croire que le gouver-
nement verra toute l'opportunité de cet amen-
dement, quand il l'étudiera, comme il sera
forcé d'ailleurs de l'étudier avant d'en venir
à une décision finale. Il verra que le bill
n'offre aucun remède. Il l'a admis en es-
sayant d'amender l'acte des élections con-
testées pour parer à la difficulté. Sachant
qu'il a intercalé dans la loi ces dispositions
pour le numérotage et le paraphage des bulle-
tins, et qu'il n'y aura plus pratiquement
jamais moyen ensuite d'en juger la valeur,
j'espère que le gouvernement verra le côté
pratique de ces amendements et les accepte-
ra, ayant accepté le même principe en 1898.
Je propose donc en amendement:

Que le Sénat insiste sur ses amendements nu-
méros 46, 47, 48, 49, 52 et 53, pour les raisons
suivantes :- .

1. Parce qu'il est désirable que, dans l'Ile du
Prince-Edouard comme dans toutes les autres
provinces du Canada, le candidat déclaré élu
ait une majorité de suffrages d'électeurs habiles
à voter.

2. Parce que ces amendements établissent un
mode simple, effectif, 'opportun et expéditif de
déterminer la qualité de l'électeur des personnes
aux droits desquelles il est fait objection, qu'ils
comprennent toutes les dispositions nécessaires
pour la signification d'avis convenable aux inté-
ressés et qu'ils donnent amplement le temps
pour exercer les procédures.

3. Parce que ce mode de détermination est
semblable à celui adopté pour toutes les autres
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provinces du Canada. Dans ces dernières, les
qualités requises d'un électeur dépendent du
fait que son nom se trouve sur la liste des
électeurs et ne peuvent être mises en question
dans* les procédures sous l'Acte des élections
contestées. Il est à désirer que dans l'Ile du
Prince-Edouard aussi, où il, n'y a pas de liste
d'électeurs, la qualification ou non qualification
soit constatée avant que le rapport se fasse,
l'Acte des élections contestées ne devant avoir
son action que pour la décision des points aux-
quels il peut convenablement s'appliquer. Tout
dépouillement de scrutin sous l'empire de cet
acte n'a trait qu'à la validité des bulletins de
vote déposés et non aux qualités requises des
électeurs qui les déposent.

4. Parce que l'Acte des élections contestées a
été fait pour former partie intégrante des lois
électorales du Canada'avant le changement ra-
dical apporté à celles-ci par l'acte du cens élec-
toral de 1898 ; et que par conséquent la
décision des questions relatives à la qua-
lification de l'électeur n'entrait point et
n'entre pas aujourd'hui dans son objet, et
que ce n'est pas par une interprétation forcée
qu'on peut l'appliquer au cas prévu par les dits
amendements, outre qu'il y manque les disposi-
tions nécessaires pour la décision de ces ques-
tions.

50 Que, même en admettant que l'Acte des
élections contestées comporte un remède aux
Inconvénients que les dits amendements tendent
à prévenir,-et c'est là une chose dont le Sénat
ne peut convenir-ce remède serait susceptible
d'objection pour les raisons suivantes :

,(a.) Il entraîne des délais et occasionne beau-
coup plus d'embarras et de frais que la procé-
dure proposée dans les amendements ;

(b.) Le candidat adressant une requête sous
l'empire de l'Acte des élections contestées en ob-
tention d'un examen judiciaire des votes frappés
d'objection, réclamerait nécessairement le droit
au siège, en ce faisant et effectuant le dépôt né-
cessaire, Il fournirait l'occasion au membre dé-
claré élu de soulever toute autre question sans
avoir à faire de dépôt et, de cette façon, le péti-
tionnaire se verrait écarté de son but.

6° Parce que même en admettant que les
amendements pourraient amener des conflits de
juridiction entre le juge de la cour de comté et la
cour Suprême de l'Ile du Prince-Edouard ayant
à juger des pétitions d'élection-et c'est là une
chose dont le Sénat ne peut convenir-Il est
possible par un simple amendement à l'article 90
du bill de disposer que la décision du juge de la
cour de comté, quant à la qualification de toute
personne au vote de laquelle Il est fait objection.
sera finale et irrévocable dans les procédures
faites sous l'Acte des élections contestées.

70 Parce que même en admettant que les dits
amendements auraient pour résultat de créer un
double système de procédure-et c'est là une
chose dont le Sénat ne peut convenir-ce résul-
tat, bien loin d'être désavantageux, ne pourrait
que porter le juge de la cour de comté à exercer
plus de soin et de discrétion dans l'exécution
des devoirs qui lui Incombent et tendrait Ù em-
pécher les tentatives de faire Infirmer sa déci-
sion par les voies qu'établit l'Acte des élect4 "ns
contestées.

8° Parce qu'il ne peut y avoir de conflit de juri-
diction entre le juge de la cour de comté agissant
sous l'empire de ces amendements et la cour
Suprême de l'Ile du Prince-Edouard agissant
sous celui de l'Acte des élections contestées,
d'autant qu'aucun rapport ne peut se faire avant
que le premier ait accompli sa fonction et qu'on

Hon. M. FERGUSON

ne peut invoquer l'action de la cour Suprême
sous l'acte précité avant que le rapport soit fait.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne parlerai que quelques minu-
tes sur ce sujet. Nous avons déjà discuté
suffisamment cette question. Mon honorable
ami dit que ceci a déjà été accepté. Oui,
plutôt que de ne pas avoir d'acte du cens
électoral, ceci fut accepté ; mais presque tous
les membres de la Chambre des communes
croyaient que c'était une disposition dérai-
sonnable et peu à propos. Je ne doute pas
qu'elle ne le soit. Par tout le Canada le pou-
voir de recompter les bulletins existe. Mais en
quoi consiste ce pouvoir? Recompter chaque
vote qui a été déposé. C'est un bon moyen
si vous voulez une revision du scrutin, si
vous désirez contester l'élection, si vous niez
que les votes déposés soient des votes régu-
liers. Puis il y a d'autres procédures qui
s'appliquent à l'Ile du Prince-Edouard com-
me à tout le reste du pays.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
C'est un nouveau dépouillement du scrutin.

L'honorable 'M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui avec la revision en plus. Le
dépouillement existe ailleurs et l'Ile du
Prince-Edouard peut l'avoir aussi. Mais
mou honorable ami veut aussi la revision
des votes.

L'honorable M. FERGUSON : Oui.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : ·Ce n'est pas une procédure appro-
priée. L'Ile du Prince-Edouard occupe sous
ce rapport une position autre que celle des
autres parties du Canada. Dans Ontario,
bien qu'un homme pense avoir son nom sur
la liste électorale, il n'a pas le droit de
voter, s'il quitte son comté pour aller habi-
ter ailleurs. Il peut voter, mais on peut al-
léguer une raison pour annuler son vote.
Quelqu'un peut voter pour lui. Qu'im-
porte comment un nom se trouve sur la liste
s'il ne s'y trouve pas légalement. Dans
l'Ile du Prince-Edouard, si un homme vote
mal à propos, Il se trouve absolument dans
le cas d'un homme qui aurait voté ailleurs
de la même façon. Dans l'Ile du Prince-
Edouard, il y a le même remède qu'ailleurs.
Cet amendement est une disposition in-
opportune. Si mon honorable ami veut
obtenir plus de garantie pour l'Ile du
Prince-Edouard, il devrait s'efforcer d'in-
duire les habitants de cette île à faire
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préparer une bonne liste électorale. C'est
le remède s'ils veulent « plus -de garan-
tie. Qu'est-ce que propose l'honorable mon-
sieur ? Il dit qu'un candidat peut avoir 500
votes et un autre 498. Cela fait une diffé-
rence de deux votes qui peuvent avoir été
achetés. Puis l'on demande un nouveau dé-
pouillement du scrutin et une revision.

Mais quel est le but d'une revision ? C'est
de s'assurer si aucun de ces :500 votes
n'avait pas le droit d'être donné. Le prin-
cipe de notre loi, comme celui de la. loi an-
glaise, est qu'un homme qui a la majorité
soit déclaré élu.

L'honorable M. FERGUSON : La majo-
rité des votes valides.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il sera déclaré élu. La question de
savoir si ce sont tous des votes réguliers
doit être décidée après l'élection, non pas
avant. Vous déclarez élu le candidat pour
lequel la majorité a voté. -Si son élection
doit être contestée, elle doit. l'être en mon-
trant qu'il a acheté des votes, ou que quel-
ques-uns de ses agents ont acheté des votes,
ou quelqu'un a voté pour lui qui n'avait pas
le droit de voter. On a le droit de faire une
enquête sur tout cela en présentant une re-
quête à la cour. Qu'est-ce que signifie la
proposition de l'honorable monsieur ? Elle
signifie qu'un candidat élu doit commencer
d'abord par combattre une requête en revi-
sion du scrutin et s'il perd son siège, il doit
ensuite présenter une pétition d'élection afin
de sauyegarder ses droits.

L'honorable .sir MACKENZIE BOWELL:
Je vais expliqiier la. différence qui existe
entre les listes des électeurs de la province
dont l'honorable ministre parle et l'Ile du
Prince-Edouard. Dans Ontario les listes
des électeurs placées devant l'ofiicier-rap-
porteur font foi de ceux qui ont droit de vo'-
ter. Dans l'Ile du Prince-Edouard Il n'y a
rien de tout cela. C'est là la différence.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, ce n'est pas là la différence.
Quand un vote est enregistré, même quand
il y a une liste, le vote compte. Supposons
un aubain dont le nom est sur la liste. S'il
est coupable de menées corruptrices, son
nom peut être rayé de la liste.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Certainement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si vous rayez son nom, vous ne savez pas
pour qui. Il vote.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : La règle est, dans une contestation
fédérale, de rayer fous les mauvais votes, et
si le nombre des mauvais votes excède la
majorité, alors l'élection est nulle.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
ministre veut-il montrer comment l'acte des
élections peut s'appliquer au cens d'éligibi-
lité.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable monsieur a parlé pen-
dant une heure et Il connait la loi. Un mau-
vais vote déposé dans l'Ile du Prince-
Edouard ne diffère pas d'un mauvais vote
déposé ailleurs. L'honorable monsieur veut
obtenir pour l'île du Prince-Edouard un re-
mède qui n'existe pas ailleurs. C'est trop.
Cette loi se rapporte à la constitution de la
Chambre des communes. Celle-ci l'a discu-
tée et étudiée. S'il. y a quelqu'un dans la
Chambre des communes qui pense comme
l'honorable monsieur, il a en le temps d'ex-
primer son opinion. Cependant, voici un sé-
nateur qui entreprend d'inposer ses singu-
lières opinions contre l'opinion générale de
la Chambre des communes et contre l'opi-
nion d'une grande majorité de cette Cham-
bre. Car personne ni de Québec ni d'Ontario
ni. d'ailleurs ne demande, pour protéger un
candidat'défait d'intercaler dans la loi l'a-
mendement que l'honorable monsieur deman-
de pour l'Ile du Prince-Edouard. La *Cham-
bre des communes ne pourra jamais accepter
la proposition de l'honorable monsieur et la
persistance en cet amendement aura pour
effet de tuer le bill.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
ministre n'a pas le droit de faire une telle
menace.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne menace point. Je cite un
fait. La Chambre des communes a refusé
d'accepter cette proposition.

Son Excellence sera ici à trois heures pour
proroger le parlement.

L'honorable M. FERGUSON: On connaIt
cet épouvantail.
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L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur appelle cela
un épouvantail. Je l'ai écouté pendant une
heure essayant d'imposer ses vues à la
Chambre des communes. Il n'est pas mem-
bre élu. Il n'a pas à se présenter devant le
peuple, et il essaye d'imposer ses vues à tout
le parlement. La proposition est des plus
déraisonnables. Si un homme donne un mau-
vais vote dans l'Ile du Prince-Edouard, son:
vote peut être mis de côté comme ailleurs.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Cet amendement n'existe-t-il pas dans la loi*
actuelle de l'Ile du Prince-Edouard?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, l'honorable monsieur a essayé
d'imposer cette disposition à1 aa Chambre,
mais elle a été considérée comme entière-
ment inapplicable.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je parle de la loi existante.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Moi aussi. L'honorable monsieur
(M. Fergus6n) entreprit d'amender l'acte du
cens électoral et le gouvernement consentit
à ses amendements plutôt que de risquer la
défaite du bill. -Mais le gouvernement con-
sentit sous protêt. Ces amendements sont
de nature à rendre la loi ineffective et l'ho-
norable monsieur lui-même l'admet. Je ne
puis accepter cette nouvelle disposition per-
.nicieuse qui tuera le bill si on insiste à le
faire passer.

L'honorable M. FERGUSON: Le même
argument que mon honorable ami est-

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'honorable monsieur n'a pas le
droit de faire un autre discours.

L'honorable M. FERGUSON : Oui j'en ai
le droit. Je fais une motion principale.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, c'est moi qui ai fait cette
motion principale.

L'honorable M. FERGUSON : Quelle est
la motion de l'honorable monsieur ? Je ne
l'ai pas entendue.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ce n'est pas ma faute. L'honora-
ble monsieur n'était pas ici. Nous avons
attendu un peu pour lui donner la chance
d'être présent. Mon honorable ami a fait

Hon. M. FERGUSON.

un discours et cela termine sa participation
au présent débat.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois
que la Chambre verra que l'honorable mi-
nistre applique la règle Injustement. Je
n'étais pas présent.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): L'honorable monsieur a fait son
discours et je soulève la question d'ordre.

L'honorable M. FERGUSON: 'Si l'hono-
rable ministre veut appliquer temporaire-
ment la règle, il montrera la faiblesse de son
argument. Ce n'était pas -très courtois ni
très convenable de sa part de commencer la
discussion de ce bill en mon absence. .

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est pas le ministre de la Justice qui a
appelé la discussion sur ce bill. Quand on
a attiré son attention sur le fait que l'hono-
rable représentant de Marshfeld était ab-
sent, il a attendu l'arrivée de l'honorable
monsieur.

L'honorable M. FERGUSON : Je désire
soumettre certaines raisons.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous les avons entendues toutes.

L'honorable M. FERGUSON: Je propose
un amendement à la motion de l'honorable
monsieur. Mon honorable ami a remarque,
je suppose, que dans l'amendement relatif à
l'Ile du Prince-Edouard la Chambre des
communes a fait entrer deux autres amen-
dements qui ne viennent pas d'elle.

L'honorable M. LANDRY: Je comprends
la question, elle peut se réduire à ceci : Si
le bill présentement devant nous est aban-
donné par la Chambre des communes, il fait
revivre la loi passée en 1898 qui donne à
l'Ile du Prince-Edouard ce que l'honorable
monsieur demande aujourd'hui. Ce qu'il dé.
sire, c'est que le bill renferme ce que ren-
ferme la loi en vigueur, ce que le gouverne-
ment retranche par le même bill. Ainsi, si
le bill est retiré par le gouvernement, l'hono-
rable monsieur obtient ce qu'il désire. Je
ne crois pas que, dans les circonstances, le
gouvernement puisse dire: "Nous allons
abandonner le bill," car, dans ce cas, l'ho-
norable monsieur gagne son point. Pour
ces raisons j'appuierai l'amendement.
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L'honorable M. POWER.: La question ac-
tuellement soumise à la Chambre est très
simple. La loi électorale, que nous avons
soigneusement étudiée ici, est généralement
regardée comme une modification très im-
portante de la loi actuelle. C'est en somme
une loi meilleure et plus juste. Un grand
nombre de membres de cette Chambre, par-
tisans du gouvernement, ne désirent pas, je
crois, l'adoption du présent bill, et Il s'agit,
pour le Sénat, de savoir si nous allons con-
server la loi actuelle avec ses Imperfections,
ou si nous allons adopter la législation com-
prise dans ce bill, sans les amendements
proposés par l'honorable représentant de
l'Ile du Prince-Edouard. Voilà la question.
Une question pratique, si je la comprends
bien.

Je ne veux pas mettre en doute la supé-
riorité de l'amendement proposé par l'hono-

allusion à un débat antérieur et je le rap-
pelle à l'ordre.

L'honorable M. POWER : Je puis être en
faute, mais je crois que la même chose est
arrivée à presque chacun des membres de
cette Chambre.

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
tient si fortement à l'observation des règle-
ments que j'ai cru devoir attirer son atten-
tion sur sa propre faute.

L'honorable M. POWER : A ces dernières
heures de la session l'honorable monsieur
devrait s'appliquer à maintenir la paix et
l'harmonie dans cette Chambre. J'ai jugé à
propos d'interrompre une fois l'honorable
monsieur pour lui poser une question perti-
mente ; Il s'agissait de savoir si la loi locale
de l'Ile du Prince-Edouard prescrivait telle
correction ou revision proposée par son

rable représentant de Marshfield. Depuis amendement, et il a di admettre que sembla-
l'entrée de l'honorable monsieur dans le Sé- ble disposition n'existait pas. Il a dit que
nat, j'ai toujours compris qu'il était mieux l'on avait le vote de vive voix dans la pro-
renseigné non seulement 'que tout autre vince de l'île du PrinceÀEdouard, et que,
membre du parlement, mais que tous les conséquemment, si je l'ai bien compris, cette
membres du parlement ensemble, et je suis disposition n'est pas nécessaire.
prêt à admettre que cet amendement dont L'honorable M. FERGUSON: Je n'ai pas
il est l'auteur est une immense amélioration dit cela.
â la loi actuelle. Malheureusement ces mem-
bres obstinés des communes refusent de se
courber devant son intelligence supérieure,
et il nous appartient de dire si nous allons L'honorable M. IERGtSON: J'ai donné
nous laisser conduire par la Chambre des une explication.
communes ou par l'honorable monsieur. L'honorable M. POWER: L'honorable

L'honorable M. FERGUSON : L'honora- monsieur a dit que les circonstances n'étaient
ble monsieur ne voudrait-il pas faire une pas les mêmes, que là-bas le vote était donné
exception ? de vive voix, et il a ajouté que les gens inté-

L'honorableressés pouvaient suivre la marche de la vota-blon et dire comment les électeurs votaent.
monsieur n'a pas le droit de m'interrompre. ' p

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
monsieur ne fera-t-il pas une exception en
faveur de l'honorable représentant d'Hali-
fax?

L'honorable M. POWER : Je donne à l'ho-
norable monsieur tout le mérite qu'il a droit
de réclamer, je ne vois pas pourquoi il trou-
ve à redire. L'autre jour, sur une question
relative au droit de suffrage d'un certain
nombre de personnes dans la province de
Québec, l'honorable monsieur, si je ne me
trompe pas, et d'autres nous ont dit-

L'honorable M. FERGUSON : J'en appelle
aux règlements. L'honorable monsieur fait

Le désir de l honorable monsieur nest pas
tant d'empêcher de voter toute personne qui
n'a pas le droit de suffrage que d'empêcher
telle personne de voter contre un candidat.
Qu'un homme n'ait pas le droit de suffrage,
je ne vois pas plus de mal à le laisser voter-
sous le système du vote de vive voix que
sous le système du scrutin secret.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Voilà toute la question.

L'honorable M. POWER : Dans l'Ile du
Prince-Edouard, sous le système du vote de-
vive voix, des gens qui -n'ont pas le droit de
suffrage peuvent voter. La chose n'est-elle
pas aussi condamnable que sous le système-
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du scrutin secret? Et la législature de cette
province n'a fait aucune loi à ce sujet ; pour-
quoi alors nous occuperions-nous de l'affaire?

Je n'ai pas voulu dire quoi que ce soit pour
blesser les sentiments de l'honorable mon-
sieur. Si j'ai dit quelque chose de blessant,
je le regrette, mals la question, dans le mo-
ment n'est pas de savoir si l'amendement
proposé par l'honorable monsieur est ou non
une modification de la loi, mais quel bon
effet aura son adoption? Voulons-nous ou
non révoquer la loi électorale? A tout
événement cet amendement n'affecte que
trois ou quatre de nos comtés.

L'honorable sir .MACKENZIE BOWELL:
Je ne veux dire -que quelques mots en ré-
ponse a l'honorable représentant d'Halifax.
Je dois avouer que son langage m'a étonné.
Il croit comprendre, nous dit-il, qu'un grand
nombre des partisans du gouvernement dans
la Chambre des communes désirent vive-
ment voir rejeter ce bill.

L'honorable 1M. POWER : Je n'ai pas dit
qu'ils désiraient vivement son rejet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela implique, je pense, qu'ils ne tiennent
pas à le voir adopter. C'est là, de la part
de ces députés, une étrange attitude au sujet
d'un bill qui a en vue, en apparence du
moins, l'honnêteté des élections. Je ne
suis pas surpris que certains membres
de l'autre Chambre qui, nous le savons
par la preuve qui en a été faite, ont
obtenu leurs mandats en recourant à
la fraude, désapprouvent le présent bill.
Parlant au nom de mes collègues, et de
l'opposition dans la Chambre des commu-
nes, nous désirons vivement l'adoption de
cette mesure. L'expérience nous justifie de
demander quelque modification propre à
prévenir les canailleries dont nous avons été
témoins, et invoquer, comme raison du ren-
voi de ce bill, le fait que des partisans du
gouvernement ne désirent pas son adoption,
est certainement une grave impnztation; mais
comme l'honorable monsieur appartient au
même parti, il connaît mieux que nous ces
gens, et j'accepte sa déclaration. Il n'en
est pas moins lamentable de voir un mem-
bre du parlement, dans -l'une ou l'autre
Chambre, désirer le renvoi d'une mesure
qui a en vue la pureté des élections.

Le PRESIDENT : Le débat est sur l'a-
mendement.

Hon. M. POWER.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'aimerais-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je désire attirer l'attention de l'honorable
monsieur sur le fait suivant.' Du moment
que l'Orateur se lève et soumet la question,
toute discussion doit cesser, aussi je désire
simplement attirer l'attention sur la viola.
tion constante des règlements.

L'honorable M. iSCOTT (secrétaire d'tEat):
J'attendais que l'honorable monsieur eût
fini de parler.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En se levant avant que la motion fut sou-
mise l'honorable monsieur eut été parfaite-
ment dans son droit, mais dès que la motion
est soumise il ne l'est plus. Je ne tiens pas
à maintenir l'objection pour cette fois, mais
je crois qu'il serait temps que la chose
ces2flt.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Un honorable membre de la gauche a dit
que cet amendement n'est que la loi actuelle,
elle-même. Il l'est -parce que l'honora-
ble représentant de l'Ile du Prince-
Edouard a profité de la dernière heure
de la session de 1898 pour introduire cer-
taines dispositions dans l'acte du cens élec-
toral, alors qu'il était impossible à la Cham-
bre des communes d'abandonner ou de re.
jeter le bill.

L'honorable M. FERGUSON : L'honora-
ble monsieur n'a pas raison de dire que
c'était à la dernière heure de la session.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je vais citer les journaux du Sénat.

L'honorable M. FERGUSON : L'honora-
ble monsieur voit-il par les journaux que
"cétait à la dernière heure de la session" ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : A l'ordre, à l'ordre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je cite les journaux de cette Chambre.

L'honorable M. FERGUSON : L'honora-
ble monsieur s'est levé alors que la motion
avait été soumise par l'Orateur. Il nous
faut quelque réciprocité sur ces questions.
J'ai permis à l'honorable monsieur de m'in-
terrompre et il ne me permet pas mainte-
nant de lui poser une question. Je désire-
rais un échange de bons procédés à ce sujet.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ce n'est pas ce que fait l'honorable mon-
sieur. Je désire dire un mot. L'honorable
monsieur n'a pas le droit de monopoliser le
temps de la Chambre. C'est pour lui que
l'étude du bill a été remise. On a attiré
l'attention sur le fait qu'il n'était pas à son
siège et, par courtoisie, le ministre de la
Justice a bien voulu suspendre l'étude du
bill jusqu'à son arrivée.

L'honorable M. FERGTJSON : Il est d'u-
sage de permettre des interruptions du mo-
ment qu'elles sont polies et pertinentes.
C'est tout ce que je désire.

férence cela fait-il que le vote d'un homme
soit enregistré pour M. Brown dans le livre
de votation, ou que cet homme jette son bul-
letin dans la botte du scrutin. Vous faites
des objections avant que le bulletin soit dé-
posé, avant que le vote soit enregistré. Or,
l'honorable monsieur ne saurait convaincre
aucun homme intelligent qu'il y a là la
moindre difficulté. L'honorable monsieur
veut imposer son opinion aux communes sur
une mesure qui les affecte exclusivement.

L'honorable M. LANDRY : Si je com-
prends bien l'honorable monsieur, la chose
s'est faite le dernier jour ou dans les der-
nières heures de la session.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Vendredi, le 10 juin: OuiVendrdi, e 10 uin:L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat).:

1Oui.
L'ordre du jour appelle la prise en considéra-

tion du message de la Chambre des communes
annonçant qu'elle ne peut accueillir les modifica-
tions faites par le Sénat au projet de loi relatif
au cens électoral et tendant à modifier de nou-
veau la loi des élections fédérales.

L'honorable M. FERGUSON propose en amen-
dement, appuyé par l'honorable sir Mackenzie
Bowell :

Que le Sénat insiste sur les 7e, 8e, 9e et 10e
amendements qu'il a faits au projet de loi de la
Chambre des communes,(bill n° 16) à l'effet de
modifier de nouveau la loi des élections fédé-
rales, pour les raisons suivantes -

Parce que ces amendements sont nécessaires
pour que la loi des élections fédérales telle que
modifiée par la présente loi puisse s'adapter aux
conditions dans lesquelles se trouve l'Ile du
Prince-Edouard, où il n'y a pas de liste d'élec-
teurs et pour donner à cette province des moyens
suffisants pour inscrire et pour décider d'une
manière identique à celle prévue par la loi pro-
vinciale, les objections faites au droit de voter
de toute personne dont les qualités du cens sont
contestées.

La proposition est adoptée.

Cela se passait un vendredi, le 10 juin ; la
besogne fut terminée le samedi et la session
prorogée le lundi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Nous sommes venus à une entente à cette
occasion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui. Samedi était le Il juin ; et la besogne
était virtuellement finie et la Chambre des
communes consentit, au dernier moment, à
aeepter l'amendement plutôt que de perdre
le blii. L'attitude prise par l'honorable mon-
sl'ur était : Il vous faut accepter mes amen-
dements ou abandonner le bill. Tout homme
deQ bon jugement comprendra qu'il n'y a pas
la moindre objection à ce qu'un homme vote
do vive voix ou au scrutin secret. Quelle dif-

L'honorable M. LANDRY : C'est 'un précé-
dent ; mais il y en a un autre, c'est l'entente
entre les deux Chambres.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, il n'y a pas eu d'entente à ce sujet.

L'honorable M. LANDRY : Il y a eu une
entente tacite à ce sujet en 1898.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non.

L'honorable M. FERGUSON: Je dis que
oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le ministre de la Marine et des Pêcheries et
le Solliciteur général sont venus voir mon
honorable ami à ma droite et moi-même, et
nous sommes arrivés à une entente, parlant
au nom de ceux qui ne voulurent pas accep-
ter l'amendement, pour savoir dans quelle
mesure Ils accèderaient aux désirs des com-
munes. Le Solliciteur retourna à la Cham-
bre et accepta les dispositions auxquelles
nous tenions et, par une concession mutuelle,
nous acceptâmes certains autres amende-
ments de la Chambre. Ce n'était pas à pro-
prement parler une entente prévue par la
constitution.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, il n'en est pas fait mention.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'était une entente amicale.

L'amendement est adopté sur la division
suivante :
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Honorables messieurs
Baker, McMillan,
Boucherville, de Montplaisir,

(C.M.G.), O'Brien,
Ferguson, Owens.
Landry. Frimrose,
McKlndsey, Villeneuve.-12.
McLaren,

Non-Contents
Honorables messieurs

Clemow, Watson,
Mills, Yeo,
Power, Young.-7.
Scott,

L'honorable M. FERGUSON : Je désire.si-
gnaler une erreur des communes qui, dans
l'amendement qu'elles rejetèrent, comprirent
les Nos 50 et 51 des amendements faits par
mon honorable ami lui-même. C'était cer-
tainement une erreur d'inclure les Nos 50 et
51 dans mes amendements à l'article 90, car
ce serait assez extraordinaire, je crois, si,
par une inadvertance de ce genre, les amen-
dements nécessaires faits par mon honorable
ami étaient retranchés. Par un amendement
mon honorable ami a tout simplement biffé
de l'acte du cens électoral des choses inu-
tiles. Ma.is la Chambre des communes ayant
fait entrer ces amendements dans ceux de
l'Hle du Prince-Edouard, il en -résulterait le
renvoi de ces amendements si nous n'insis-
tons pas. Je demanderais au chef de la
Chambre s'il a l'intention de faire quelque
chose à ce sujet.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Le Sénat a tué le bill.

L'honorable M. FERGUSON : Si l'honora-
ble chef G cette Chambre ne veut rien ten-
ter pour £%ioI adopter ses propres amende-
ments, il es, du Gavoir du Sénat, je .crois, de
s'occuper de la chose, car il est essentiel que
ces amendemen1t soient approuvés. Je pro-
poserai donc que le Sénat demande avec ins-
tance l'adoption des amendements Nos 50 et
51, pour les raisons suivantes :

(a.) Parce que les raisons données par la
Chambre des communes pour désapprouver les
amendements ne s'appliquent pas à ces amende-
ments.

(b.) Parce que le 50e amendement n'est fait
que pour conserver l'uniformité de rédaction.

(c.) Parce que le 51e amendement corrige une
erreur manifeste dans l'article 90, erreur faite
apparemment en copiant des mots qui n'ont plus
d'application depuis la révocation de l'Acte du
cens électoral.

La motion est adoptée, sur division.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je désire attirer l'attention du ministre de
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

la Justice sur le fait que sa motion deman-
dait le désistement sur tous les amende-
ments qu'il avait faits, et que le représen-
tant de Marshfield a fait, à cette motion,
un amendement qui ne s'appliquait qu'à
l'Ile du Prince-Edouard, bien qu'en réalité
il détruisait entièrement la première mo-
tion. Il n'en reste pas moins, cependant,
pour le Sénat, et pour le ministre de la Jus-
tice, à considérer si le ministre désire décla-
rer que nous ne devons pas Insister sur
l'adoption de l'amendement qu'il a lui-même
présenté concernant les Territoires du Nord-
Ouest.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je n'insiste pas. Je crois
que l'amendement était à propos, mais la
Chambre des communes a exprimé une opi-
nion contraire que je ne veux pas contester.

L'honorable sir MAOKENZIE BOWELL:
Mais nous n'avons pas adopté la motion de
l'honorable ministre.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : L'amendement de l'honorable re-
présentant de Marshfield n'a-t-il pas détruit
entièrement la motion? Il en eut été tout
différent si mon honorable ami eût proposé
un amendement.

L'honorable M. FERGUSON : Cela est dû
au fait que je n'ai pas entendu la motion.
J'ai cru que la motion comportait que la
Chambre ne devrait pas Insister sur l'adop-
tion des amendements touchant l'Ile du
Prince-Edouard, et ainsi j'ai proposé une
,motion dans le sens contraire en donnant
des raisons. J'ignorais qu'il y eut d'autres
amendements compris dans la motion, bien
que la chose eut été décidée avant mon en-
trée. Il faut donner une réponse aux com-
munes.

L'honorable M. POWER: Je crois que
c'est à l'auteur du bil de dire ce que l'on
doit en faire.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui, mais la Chambre me dispense
de cette tâche.

BILL DES SUBSIDES.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 190) : " Un acte
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pour accorder à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent nécessaires pour défrayer cer-
taines dépenses du service public pour les
années expirant le 30 juin 1900 et le 30 juin
1901, et pour d'autres fins se rattachant au
service public.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je propose la deuxième lecture du
bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'allais demander à l'honorable ministre de
la Justice s'il peut nous dire quel va être
le chiffre des estimations de cette année ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne saurais dire. Si je me rap-
pelle bien, c'est, je crois, $43,000,000, envi-
ron.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous avons ici $36,000,000.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Oui. Je ne puis me rappeler
exactement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je vois que l'Intercolonial demande $4,222,-
000. Pourquoi cela ? S'agit-il d'acheter du
nouveau matériel, ou bien, est-ce pour l'ex-
tension qui devait être si avantageuse au
pays ? D'un autre côté on ne demande au-
cun crédit pour les travaux du canal de la
Vallée de la Trent. Devons-nous déduire de
la que le gouvernement a renoncé à ces tra-
vaux ?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non ; les travaux se continuent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Reste-t-il de l'argent suffisamment de l'an
dernier ? '

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Non, je crois qu'il y a un crédit à
voter de nouveau pour cela.

L'honorable sir
J'ai parcouru la
n'ai rien vu à ce

MACKENZIE BOWELL:
chose à la hate, mais je
sujet.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Comme question de fait, je sais
que les travaux se continuent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
1l y a, je le sais, $11,300 dans les estima-

88

tions, mais ce n'est pas pour les travaux
du canal proprement dit. Il s'agit de répa-
rations et dépenses en rapport avec la partie
déjà construite du canal.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne connais pas le montant, mais
je sais qu'il y en a asez.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si ce crédit est dans les estimations, je suis
sous une fausse impression. J'ai parcouru à
la hate les crédits des canaux d'Ontario et
je n'ai pas vu celui-là.

L'honorable M, SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il y a un crédit de $320,000 et un autre de
$300,000, soit $620,000 en tout.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas vu cela. Je ne veux pas perdre
du temps à discuter ces estimations. Mais
il y a un ou deux crédits que je voudrais
signaler à l'attention bien que je ne sois pas
opposé à leur adoption. Je vois $10,000 pour
une salle de manège à Brockville, puis un
autre crédit de $9,000, soit une somme totale
de $19,000 pour cet édifice à Brockville. Je
ne condamne pas cette dépense; au contraire,
je suis heureux que l'on adopte ce principe ;
mais ce que je n'approuve pas, c'est de favo-
riser une localité au détriment d'une autre.
Dans la ville de Belleville nous avons une
salle de manège qui a coftté aux officiers,
aux soldats et à la population de $25,000 à
$30,000. La seule somme que le gouverne-
ment a donnée pour cet édifice a été $10,000.
Il a été dépensé depuis quelques milliers de
piastres en réparations. Je ne vois pas pour
quelle raison une ville recevrait ainsi $19,000
ou $20,000, tandis que d'autres payent elles-
mêmes le coût de ces édifices. Voilà ce que
je n'approuve pas. Il y a un bataillon 'à
'Brockville, et j'ai raison de croire que c'est
sont des carabines, rien de plus. C'est ce
une partie d'un autre à Belleville. Or, tout
ce que l'on a obtenu du gouvernement, ce
sont les carabines, rien de plus. C'est ce
que nous avions'coutume d'avoir dans mon
-temps et bien que je ne m'oppose pas û ces
dépenses, comme elles sont d'un caractère
national, je crois que le gouvernement de-
vrait payer les frais. Je ne vois pas pour-
quoi une ville serait plus favorisée qu'une
autre.

Il y a un autre point qui a dté discuté à
chaque session depuis la Confédération et je,



1394 [S13~NAT]
suis surpris-non, rien ne me surprend plus
aujourd'hui-vu l'attitude des membres de
l'administration contre les dépenses de Ri-
deau-Hall, de trouver sous le même titre
une somme de $17,000 pour réparations et
une autre de $8,000 pour d'autres fins. Cela
ajouté à $11.,000 pour l'éclairage et le chauf-
fage fait un total de $36,000 pour l'Hôtel du
Gouvernement. Je sais que l'hôtel du gou-
vernement doit étre richement entretenu et
je ne condamne aucune dépense raisonnable;
mais s'il faut dépenser autant que cela cia-
que année, le moment n'est-il pas venu de
démolir l'édifice actuel pour en construire
un digne de la capitale et du pays?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voici $36,000. Retranchons $8,000 pour le
chauffage et l'éclairage, car cela sera néces-
saire dans tous les cas, et nous avons une
dépense de $30,000 pour ce vieux nid . rats.

L'honorable monsieur nous disait qu'une
fois au pouvoir, il réduirait de trois ou qua-
tre millions la dépense annuelle de $36,-
000,000 ou $38,000,000. Au lieu de cela la
dépense s'élève aujourd'hui à $50,000,000
ou $60,000,000.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice): Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'an dernier, la dépense a été de $51,000,000.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Cela comprend la dépense Impu-
table sur le capital.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est vrai, et nous espérons que cette dé-
pense sera bientôt réduite.

L'honorable M. CLEMOW: J'ai été sur-
pris d'apprendre de la bouche du ministre
de la Justice le chiffre des dépenses de cette
année. J'étais sous l'impression que c'était
$60,000,000 au lieu de $46,000,000.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etit): L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'onobez! MS T(rtCela atteint ce chiffre si vous ajoutez le

Ecoutez! écoutez! compte du capital.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je ne veux blâmer ni le gouvernement actuel
ni l'ancien gouvernement, mais j'aimerais
que l'on prit cette détermination. Le gou-
vernenient, je crois, serait approuvé, s'il de-
mandait un crédit suffisant pour construire
pour notre Gouverneur général une rési-
dence moderne, pourvue de toutes les amé-
liorations, et je pense que l'intérêt ainsi éco-
nomisé chaque année paierait en grande par-
tie la dépense.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : JTe suis narfaitement- de l'avis de

L'honorable M. CLEMOW : J'approuve
pleinement l'idée de l'honorable monsieur
au sujet de Rideau-Hall. Si la somme d'ar-
gent affectée aux améliorationz et répara-
,tions depuis la confédération eut été dé-
pensée à propos, nous aurions un édifice
digne du Washington du Nord, et je ne re-
grette qu'une chose, c'est que l'on n'ait pas
tout d'abord pris des mesures pour faire ici
un district séparé, comme le district de Co-
lambia. Nous aurions aujourd'hui un hôtel
<lu gouvernement digne du pays et des

l'honorable monsieur. alanl'hnorblemosier. vatages bien au-dessus de ce que nous
pouvons espérer sous le système actuel.

L'honorable sir MAiCKCENZIE BOWELL: 'Comme on le sait nous votons aujourd'hui
Ce montant de $36,000 m'a vraiment frappé, une somme pour la construction d'un boule-
et c'est ce qui m'a déterminé à recomman- vard jusqu'à Rideau-Hall, boulevard plutôt
der au gouvernement de prendre l'initiative à l'avantage des gens de Rideau-Hall que
et, s'il reste encore longtemps au pouvoir, de la population d'Ottawa. L'assertion
construire une résidence convenable au peut paraître un peu étrange, mais je sais
Gouverneur général. Je me contenterai de parfaitement ce que je dis. Le choix de la
dire que nous augmentons rapidement la route a été mal inspiré et la dépense déjà
dépense publique, et, sous ce rapport, les faite est tout à fait injustifiable. La chose,
belles promesses *faites par le parti libé- toutefois est sops le contrôle de commis-
ral avant de monter au pouvoir n'ont pas saires nommés par le gouvernement, et nous
été tenues. devons nous soumettre.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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J'avais pensé qu'en arrivant au pouvoir
le parti libéral réduirait la dépense à $35,-
000,000 ou $36,000,000. On nous a répété
par tout le pays que la dépense contrôlable
serait réduite de quatre ou cinq millions de
piastres par année. Au lieu de cela la dé-
pense a été augmentée chaque année et je
crois qu'elle va augmenter davantage. L'an
dernier, lorsque nous discutions cette ques-
tion, on nous a dit: Attendez à l'année pro-
chaine. C'était là des paroles prophétiques,
et le gouvernement a rempli ses promesses
d'une manière alarmante. Je n'ai pas eu
l'occasion d'étudier les chiffres, car nous
nous trouvons dans cette malheureuse posi-
tion de ne pouvoir étudier ces dépenses à la
dernière heure de la session. On nous dit
q ne nous n'avons rien à y voir, sque la
Chambre des communes est seule responsa-
ble dans ce cas.

Je regrette excessivement que malgré
cette folle dépense, il n'a été pris aucun
moyen de construire un musée géologique
convenable pour y loger la précieuse collec-
tion actuellement déposée dans l'édifice de la
basse ville. Cet édifice est maintenant dans
un état très dangereux et si le feu allait
le consumer, aucune somme ne pourrait rem-
placer ce que contient ce musée. Le gou-
vernement a manqué à son devoir en ne
faisant pas construire un édifice à l'épreuve
du feu pour conserver cette précieuse col-
leetion. J'ai plus d'une fois soulevé cette
question, et J'espère qu'à la prochaine ses-
sion, on verra -à voter un crédit pour la
construction d'un nouvel édifice, et que l'on
s'occupera du canal de l'Ottawa.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Vous rejetteriez aci ces mesures.

L'honorable M. CLEMOW: Non. Il n'y
aurait pas une voix dissidente. Le publie
comprend aujourd'hui l'importance d'avoir
une capitale digne de .la position que le
Canada occupe dans le monde, Pour une
raison ou une autre, je suppose, les honora-
bles messieurs de la droite n'entretiennent
pas les mêmes idées pour cette partie du
pays que pour l'ouest. Ils se sont montrés
prodigues envers l'ouest. Je ne les blâme
pas; je ne trouve rien à redire contre
l'emploi judicieux des deniers publics ;
mais je réprouve l'adjudication de contrats^
publics sans soumission i des prix énormes,
sans obtenir l'équivalent. J'ai toujours coi-

damné ce système et c'est ce que je ferai
constamment. Si le gouvernement veut
faire faireýdes travaux qu'il de fasse ouver-
tement, en demandant des soumissions.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est ce que nous faisons.

L'honorable M. CLEMOW : Ce :n'est pas
la politique du gouvernement. Nous con-
naissons sa devise : " Les affaires sont les
affaires," et le parti approuve ce motto. Le
principe est mauvais et ne devrait pas être
encouragé. Le gouvernement, je l'espère, va
tenir compte de toutes ces considérations et,
le plus tôt possible, affecter un crédit pour
ce musée géologique et la conservation de
cette précieuse collection.

L'honorable -M. SCOTT .(secrétaire d'Etat):
Cela devrait être fait.

L'honorable M. CLEMOW : Alors, pour-
quoi le gouvernement n'agit-i1 pas?

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Je désire attirer l'attention dugouvernement
sur une question qui a été discutée l'an der-
nier. Le musée géologique renferme des
spécimens de grande valeur. Tout le monde
sait que l'édifice est exposé il être brûlé à
cause des maisons qui l'entourent. J'admets
avec le représentant de Rideau qu'Ottawa
devrait avoir un musée digne du pays, mais
il me semble qu'avant de voter un crédit
pour l'érection d'un musée convenable, la
ville d'Ottawa et les environs devraient for-
mer un district à part, comme Washington.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Cette idée a été soumise à la Chambre l'an
dernier et l'honorable ministre de la Justice
n'a fait aucune objection. Si je me rappelle
bien, il a même dit que c'était une bonne
chose. Je ne crois pas que la population
approuve une aussi forte dépense à moins
que la capitale ne devienne un district indé-
pendant où les citoyens des autres provinces
se trouveront chez eux. Il y aurait une chose
très facile à faire -à très peu de frais-j'at-
tire l'attention sur ce point bien que l'année
soit peut-être trop avancée-c'est que le
musée pourrait être isolé. Certains spéci-
mens ne sont pas aussi précieux que d'au-
tres. Il faudrait mettre dans un édifice à
l'épreuve du feu ceux qui ne sauraient être
remplacés il aucun prix. La chose serait
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facile en achetant deux maisons voisines du
musée. Je me suis informé de la valeur de
le propriété sur* la rue Susex et j'ai appris
que pour $3,000 ou $4,000 on peut acheter de
grandes maisons à deux ou trois étages. A
côté du musée il y a une maison qui se loue,
je crois, $300 par année. Il en est de même
des autres. Ainsi il n'en coûterait pas cher
d'acheter deux maisons et isoler le musée.
Si dans quelques années l'on fait de la capi-
tale un district séparé et que le gouverne-
ment décide de construire un musée digne
du Canada, ces propriétés pourraient être
vendues à un prix plus élevé qu'elles ne
valent aujourd'hui. Ainsi le gouvernement
pourrait faire la chose pour une bagatelle,
comme question d'urgence, bien qu'il n'y ait
pas de crédit & ce sujet.

La motion est adoptée et, le règlement
étant suspendu, le bill passe par toutes ses
phases.

BILL DES JUGES DES COURS PROVIN-
CIALES.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Nous avons depuis quelque temps
devant nous un bill modifiant le bill (195)
intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'acte
concernant les juges des cours provinciales.'
Je propose la deuxième lecture de ce bill.

L'honorable M. LANDRY : Je signalerai
à l'attention le fait que nous n'avons pas
de quorum.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous l'avions ce matin et nous pouvons con-
sidérer que nous l'avons encore.

L'honorable M. LANDRY : Je retire l'ob-
jection.

L'ordre du jour est remis à plus tard.

QUESTION DE PRIVILEGE.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On me pardonnera si j'attire l'attention sur
une question qui, dans une certaine mesure,
est une question personnelle. L'honorable
représentant de DeLanaudière (l'honorable
M. Casgrain), on se le rappellera, a déclaré
Ici, l'autre soir, que j'avais informé l'honora-
ble M. Forget qu'il n'y aurait pas de vote
sur le bill des juges et qu'ainsi il pouvait
aller en paix chez lui, et .en conséquence Il
est allé chez lui. Inutile de répéter ce que
j'ai dit ici lorsque cette remarque fut faite,

Hon. M. DEBOUCHERVILLE.

mais je dois attirer l'attention sur le fait que
l'honorable sénateur a d'abord déclaré for-
mellement que j'avais ainsi parlé il l'honora-
ble monsieur Forget, mais que ce dernier lui
avait recommandé de ne pas faire mention
de la chose. Il informa subséquemment le
Sénat qu'il avait la permission de communi-
quer la chose à son chef, le ministre de la
Justice, puis il déclara ensuite que je devais
être heureux de voir signaler le fait puisque
cela me permettait de m'expliquer, vu que
la chose était connue des membres du Sénat.
Je laisse à l'honorable monsieur le soin de
dire comment cela pouvait -être ainsi connu
à moins -qu'il n'en eut parlé.

Lorsque la séance du Sénat fut levée, ce
soir-là. j'écrivis à l'honorable M. Forget l'in-
formant de ce -qui s'était passé et de la dé-
claration de l'honorable représentant de
DeLanaudière. Comme l'honorable sénateur
était alors à sa résidence de campagne, Il n'a
pas reçu ma lettre à Montréal. Je lui ai
télégraphié hier lui demandant s'il avait
reçu cette lettre et de vouloir bien me ré-
pondre vu que je désirais m'expliquer de-
vant le Sénat et établir que je n'avais pas
voulu délibérément le tromper et l'empê-
che~r de voter sur une question importante.
Hier je recevais de l'honorable M. Forget la
dépêehe suivante datée de Sainte-Anne :

Pas reçu votre lettre ; recevrai probablement
dans la matinée et vous télégraphierai.

Ce matin j'ai reçu le télégramme suivant :
Sir Mackenzie Bowell,

Sénat, Ottawa, Ont.
J'ai compris samedi, à une heure, que vous

m'aviez dit que vous pensiez qu'il serait peut-
être préférable de ne pas insister sur l'article
des juges, et je vous ai dit que, dans mon opi-
nion, c'était mieux de ne pas Insister. J'ai dit
à Casgrain, qui sortait de la Chambre, que je
croyais que vous n'insisteriez pas, mais que,
cependant, il valait mieux garder cela secret.
Mardi matin, J'ai reçu un télégramme du séna-
teur Casgrain demandant si vous aviez promis
de ne pas prendre le vote. J'ai répondu: "Le
discours de sir Maczenzie Bowell, lundi soir, est
une réponse." Il n'avait pas droit de se servir
de cette conversation particulière. Je vous
écris avec détails.

(Signé) FORGET.

Cette conversation était semblable à celle
que j'ai tenue, probablement, en présence de
sénateurs très distingués, selon moi, et les
premières remarques de mon discours étaient
précisément en rapport avec cette déclara-
tion. J'étais placé dans un dilemme 'quànt'
à la conduite à suivre dans cette Importante
question et ce n'est qu'après avoir lu soi-
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gneusement les discours prononcés dans la les pouvoirs "mutatis mutandisI que le
Chambre basse que j'ai adopté la ligne de juge en chef de la cour a sur telle cour, ses
conduite que j'ai suivie. On verra par cette juges et ses officiers.
réponse, qu'il n'y, a pas de corroboration à L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
l'assertion faite par l'honorable senateur
pour DeLanaudière que j'avais dit au séna-
teur Forget qu'on ne prendrait pas le vote
sur cette question. J'admets franchement
que j'ai hésité avant de tracer au Sénat sa
ligne de conduite, et je me suis ouvert dans
ce sens à ceux à qui j'en ai parlé. Je doute
fort qu'il y ait de ce côté-ci du Sénat un seul
membre avec lequel je me suis entretenu et
à qui je n'ai pas exprimé la même opinion,
et toujours je terminais en disant: "Nous
devons attendre pour savoir quelle ligne de
conduite adopter après la décision de la
Chambre basse."

L'honorable M. FERGUSON : C'est d'ail-
leurs la teneur des discours de l'honorable
monsieur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui. J'espère que le Sénat me pardonnera
de l'entretenir d'un sujet qui m'est person-
nel, mais si l'on devait ajouter foi aux dé-
clarations faites ici par l'honorable mon-
sieur, l'on ne pourrait faire autrement que
de m'accuser d'avoir trompé le sénateur
Forget pour l'empêcher de voter. C'est la
seule conversation que j'aie eue avec l'hono-
rable M. Forget, avec lequel, je l'ai dit l'au-
tre jour, je suis en très bons termes, et je se-
rais peiné si quelqu'un pouvait croire que je
pourrais me rendre coupable d'une action
aussi basse et aussi méprisable. 'C'est une
leçon, cependant, pour tous les sénateurs, de
bien se rappeler les conversations qu'ils tien-
dront à l'avenir avec des gens qui n'ont aucun
sentiment de ce qui est bien ou mal dans
l'attitude qu'un gentilhomme doit tenir en-
vers un autre.

BILL DES JUGES DES COURS PROVIN-
CIALES.

REJETE.

L'honorable M. MILLS réitère sa motion
pour la 2e lecture du bill (195): " Un acte pour
amender de nouveau l'Acte relatif aux juges
des cours provinciales. Il dit : Ce bill pour-
voit à l'augmentation du traitement du juge
de la cour de Circuit du district de Montréal
(le $3,000 à $3,600. Un acte passé le 23 mars
1900 décrète que le juge senior aura sur telle
cour et sur les juges et officiers d'icelle tous

Si l'honorable ministre veut me permettre de
lui donner une idée, il n'insistera pas à cette
période avancée de la session sur l'adoption
de ce bill. Il n'est pas juste qu'on soumette
à la Chambre à peine deux heures avant la
prorogation, un bill relatif à l'augmentation
du traitement -d'un juge. -Si le juge mérite
cette augmentation, il peut attendre un peu
plus longtemps et la Chambre sera saisie du
sujet à la prochaine session. Nous aurons
alors une meilleure opportunité de discuter
les exigences de ce tribunal et de passerce
bill. Je sais que l'honorable ministre recon-
nait l'inconvenance qu'il y a de présenter
une législation affectant une portion quel-
conque du revenu public à la dernière heure.

L'honorable M. LANDRY : 8i l'honorable
monsieur insiste sur son bil, nous devrons
demander le vote.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : SI c'est le désir général, je n'insis-
teral point.

La motion est rejetée sur division.

L'honorable M. LANDRY : J'aimerais à
savoir maintenant ce que le gouvernement
va faire de ce bill. Le retire-t-il?

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Il a été rejeté par la Chambre.

L'honorable 'M. LANDRY : L'honorable
ministre a dit qu'il ne voulait pas insister.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : J'ai dit qu'il était évident que l'opi-
nion était contraire et Il a été rejeté sans
voter.

La Chambre s'est ajournée à plaisir.
A 2 heures la Chambre a repris sa séance.

BILL AMENDANT LA LOI DES ELEC-
TIONS.

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je crois que la Chambre des com-
munes va retirer le message qu'elle a envoyé
Ici sur le bill des élections et que nous reti-
rerons celui que nous lui avons envoyé. 'Un
autre sera préparé. Je propose done que le
procès verbal de la séance de cette Chambre
au sujet de ce bill d'élection soit rescindé.

Motion adoptée.
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BILL AMENDANT L'ACTE DES ELEC-

TIONS FEDERALES CONTESTEES.

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES.

Un message de la Chambre des communes
avec le bill (197), "un acte pour amender
l'Acte des élections fédérales contestées''.

Le bill a été lu la première fois.

L'honorable M. MILLS propose la deuxiè-
me lecture du bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Ce bill couvre en substance les objections
soulevées par l'honorable représentant de
NIar-shfield. Il ne couvre pas toutes ses ob-
jections, mais les principales au moins. Dans
les circonstances, je crois que les concessions
mutuelles faites par les communes et par le
Sénat seront acceptées et qu'elles seront en
somme satisfaisantes. Naturellement, ce bill
étant adopté, l'autre Chambre ne concourra
pas dans les amendements proposés par l'ho-
norable sénateur de Marshfield, et l'opinion
de ce dernier, de même que l'opinion de ceux
qui l'ont appuyé, est que ce bill contiendra
ce qu'il désirait qui fut loi.

La motion est adoptée.

L'honorable M. MILLS propose la troisiè-
me lecture du bill.

La motion a été adoptée et le bill a été lu
une troisième fois et adopté.

L'honorable M. MILLS propose qu'un mes-
sage soit envoyé Ît la Chambre des com-
munes par un des Maîtres en Chancellerie
pour informer cette Chambre que le Sénat a
rescindé ses délibérations de ce jour en ce
qui a rapport aux amendements Nos 46, 47,
48, 49, 52 et 53 fait au bill (n° 133) intitulé :
" Acte à l'effet de refondre et modifier la loi
concernant l'élection des députés a la Cham-
bre des communes,'? et qu'il n'insiste pas
sur ces amendements.

Motion adoptée.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

LA PROROGATION.

Aujourd'hui, à trois heures de l'après-midi,
Son Excellence le Gouverneur général s'est
rendu officiellement à la Chambre du Sénat
dans les édifices du parlement et s'est assis
sur le trône. Les membres du Sénat étant
assemblés, il a plu à Son Excellence d'or-

Hon. M. MILLS.

donner la présence de la Chambre des com-
munes, et cette Chambre s'étant rendue, les
bills suivants ont été sanctionnés, au nom
de Sa Majesté par Son Excellence le Gou-
verneur général, savoir :

Acte relatif à la Compagnie de chemin de fer
et de houille de la vallée du Daim.

Acte constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer de la ligne de la Rive Sud.

Acte modifiant l'Acte concernant les droits
d'auteur.

Acte modifiant l'Acte du service civil.
Acte concernant et restreignant l'immigration

chinoise.
Acte modifiant l'Acte du pilotage.
Acte autorisant le Commissaire des brevets à

faire droit à J. W. Anderson.
Acte concernant la construction d'un embran-

chement de chemin de fer entre Charlottetown
et Murray-Harbour.

Acte constituant en corporation la Compagnie
de pulpe, de papier et de chemin de fer de l'Amé-
rique Britannique.

Acte concernant ia Compagnie du chcmin de
fer du Vermont Central (Etrangère).

Acte concernant la conservation du gibier dans
le territoire du Yukon.

Acte à l'effet d'aider à prévenir et régler les
conflits ouvriers, et pourvoir à la publication de
la statistique industrielle.

Acte modifiant l'Acte de la milice.
Acte modifiant l'Acte modificatif de l'Acte des

banques, 1900.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour

aider à la construction des lignes de chem'n de
fer y mentionnées.

Acte modifiant l'Acte des chemins de fer.
Acte concernant les Commissaires du Havre

de Québec.
Acte contenantl de nouvelles modifications au

Code Criminel, 1892.
Acte amendant l'Acte des élections fédérales

contestées.
Acte à l'effet de refondre et modifier la loi

concernant l'élection des députés à la Chambre
des communes.

La sanction royale a été donnée A ces bills
par le greffier du Sénat dans les termes sul-
vants : " Au nom de Sa Majesté, Son Excel-
lence le Gouverneur général sanctionne ces
bills."

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes adresse la parole A 'Son Ex-
cellence le Gouverneur général comme suit:

QU'IL PLAIsE A VOTRE ExcELLENCE :
"Les communes du Canada ont voté certains

subsides nécessaires pour permettre au gouver-
nement de faire face aux dépenses du service
public,

" Au nom des communes, je présente à Votre
Excellence le bill suivant

"Acte pour accorder à Sa iajesté ceirtaines
sommes d'argent nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public; pour les
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exercices expirant le 30e jour de juin 1900 et le
30e jour de juin 1901, et pour d'autres objets liés
au service public."
que je prie humblement Votre Excellence de
sanctionner."

A ce bill la sanction royale est donnée dans
les termes suivants :

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général de clore la cinquième
session du huitième parlement par le dis-
cours suivant :

HIonorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous dispensant de vous réunir davantage
en parlement, je désire vous remercier de l'at-
tention soutenue que vous avez donnée aux tra-
vaux d'une session d'une longueur exception-
nelle.

Lorsque j'ai ouvert le parlement, au mois de
février dernier, les préoccupations de tout l'Em-
pire britannique étaient concentrées sur la
guerre qui sévissait dans le sud de l'Afrique.
Les succès marqués qui ont couronné les armes
de Sa Majesté et auxquels les soldats volon-
taires du Canada ont pris une part éminente et
glorieuse justifient l'espoir que la paix sera bien-
tôt rétablie dans ce pays éloigné.

Le grand nombre de projets de loi privée ayant
en vue des entreprises industrielles, étudiés et
passés durant la session est un fort indice du
grand développement des affaires du pays.

Je désire vous féliciter au sujet de l'état floris-
sant des revenus publics. Les fortes recettes
ont permis à mon gouvernement de pourvoir
libéralement au service public et de maintenir
le Canada dans sa haute situation financière.

Un trait caractéristique de la session a été
l'adoption de mesures qui devront avoir une
influence bienfaisante sur l'avenir du Canada.

Les modifications heureuses apportées à l'Acte
concernant les banques tendront à perfectionner
un système de banque dont le Canada a le droit
d'être fier.

L'augmentation de la préférence accordée par
notre tarif à la Grande Bretagne aura pour
effet de stimuler le développement de notre com-
merce avec la mère patrie.

La mesure que vous avez adoptée relativement
à l'admission d'effets publics canadiens à la
liste des valeurs de nature à fournir des place-
ments aux fideicommissaires de la Grande-Bre-
tagne a eu pour suite une législation similaire
au parlement impérial, ce qui, en temps et lieu,
produira une amélioration importnnte dans les
affaires de finance de la Puissance.

Il y a lieu de croire que la législation de la
présente session aura des résultats importants
et avantageux. Je vous félicite surtout C'avir
passé l'Acte de la Conciliation qui, on peut l'es..
pérer avec confiance, améliorera ncin seulemer.t
la condition des classes industrielles, mais aussi
favorisera les rapports qui doivent exister entre
le capital et le travail.

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je vous remercie des généreux crédits que

vous avez votés pour le service public.

HIonorablc Messieurs du Sénat:
Hessieurs de la Chambre des Communes:

Il me fait grandement plaisir de constaer que
la prospérité du pays continue sans diminuer, et
j'exprime l'espoir que la Providence ne cessera
de répandre ses bénédictions sur notre patrie.

L'Orateur du Sénat alors dit:

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouver-
neur général, que ce parlement soit prorogé jus-
qu'à samedi, le premier jour de septembre pro-
chain, pour être tenu en ce lieu, et ce parlement
est, en conséquence, prorogé jusqu'à samedi, la
premier jour de septembre prochain.





ERRATA.

Page 512.-Bill (25), deuxième lecture, au lieu de "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Québec au Nouveau-Brunswick," lisez "de Brandon au
Sud-ouest."

Page 573.-" Acte concernant l'usure "-1ère colonne, au lieu de " Je propose la dernière
lecture," lisez "deuxième lecture."

Page 774.-Première colonne: sous le titre "Troisième 'lecture de bill," ajoutez, " Acte
pour faire droit A Featherstonhaugh."

Page 789.-Première colonne, sous le titre de " Deuxième lecture de bills," ajoutez
les lignes suivantes :
Bi. (150) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Salisbury à Harvey."-(L'honorable M. Baird).

Page 812.-A la in de la deuxième colonne, bill intitulé: " Acte concernant le fonds de
secours aux incendiés d'Ottawa et de Hull," ajoutez à la ligne, im-
médiatement après ce paragraphe, au commencement de la 813e page:
" Le bill est lu une première fois."

Page 1015.-Sous le titre de " Présentation de bills," ile paragraphe suivant est omis:
" Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la
ligne de 'la rive sud."-(L'honorable M. MeKay).

Page 1342.-Première colonne, Immédiatement avant, " L'honorable M. Baker," l'in-
terruption suivante est omise:
" Sir Mackenzie Bowell: Ecoutez, écoutez !"
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de M. Perley, 183.

Immigration chinoise, Acte restreignant '-.
Sur motion de M. Scott pour 1ère lecture,
963-Sur motion de M. Scott pour 2e lec-
ture, 989.

Pont de Québec-Sur l'interpellation de M.
Landry, 769, 772.

ALMON, l'honorable W. J.-Fin.

Patterson Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit-Sur l'amendement de M. McMillan
proposant le renvoi; à 6 mois, 596.

Subsides, bill de (n° 2)-Sur motion de M.
Mills pour 1ère et 2e lecture, 751, 752.

Suspension de la règle concernant les bills
privés-Sur motion de M. Mills, 965.

ALLAN, l'honorable G. W.

Association du Sanitarium notional, Acte
concernant l'-Motion pour 3e lecture en
l'absence de M. Cox, 570.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 943.

Acte concernant certaines caisses d'épar-
gnes de la province de Québec,' Acte mo-
difiant l'-Sur motion de M. Mills pour 2e
lecture, 980. Examen des articles en co-
mité général, 996.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1108, 1112.

Acte pour aider à prévenir et régler les
conflits ouvriers, et pourvoir à la publi-
cation de la statistique industrielle. Exa-
men des articles eni comité général, 1183,
1185, 1258.

Alentours des édifices parlementaires-De-
mande de renseignements et suggestions,
1201, 1202.

Acte des chemins de fer, bill modifiant Y'-
Examen des articles en comité général,
1209, 1301.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1250.

Banque des Marchands d'Halifax, Acte con-
cernant la-et à l'effet de changer son
nom-Rapport du comité recommandant
que le nom anglais (Royal Bank of Ca-
nada) nouveau nom de la banque soit seul
Inscrit dans les deux versions anglaise
et française du statut, 531.

Banque des Marchands d'Halifax, et chan-
geant son nom en celui de " Royal Bank of
Canada," Acté modifiant l'Acte concernant
la-Sur motion de M. Power pour 2e lec-
ture, 697.
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ALLAN, l'honorable G. W.-Suite.
Constitutionnalité du bill remaniant les dis-

tricts électoraux-Sur la motion de sir
Mackenzie Bowell demandant la production
de l'exposé de la question de droit soumis à
des jurisconsultes anglais par le Solliciteur
général du Canada-Quelques remarques
sur le sujet. 148, 149.

Compagnie d'assurance sur la vie la Cou-
ronne, Acte constituant en corporation la
-Rapport du comité recommandant que
le nom anglais seul de la compagnie soit
inscrit dans les versions anglaise et fran-
çaise du statut, 532.

Compagnie coloniale canadienne de prêt et
de placement, Acte constituant en corpo-
ration la-Sur motion pour 2e lecture par
M. Clemow, 545. Rapport du comité des
banques, 553, 554.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Dépôt du rapport du,
comité des banques et du commerce et
remarques, 641.

Compagnie d'assurance maritime "La
Royale ", Acte concernant la-Dépôt du
rapport du comité des banques et du com-
merce, 644.

Compagnie dite " The Royal Trust Com-
pany," Acte concernant la-Rapport du co-
mité des banques et du commerce déclarant
que les promoteurs désirent retirer ce bill,
691. Adopté.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur motion de M.
McCallum pour 2e lecture, 720.

Corporation de prêt " L'Acadia," Acte cons-
stituant la-Propose l'adoption des amende-
ments faits par le comité des banques et
du commerce, 883.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-lère lecture, 677 ; 2e lecture,
684. Rapport du comité des banques et du
commerce, 706-709-Suspendu-Propose l'a-
doption des amendements faits par le co-
mité des bancues et du commerce. Re-
marques, 728-729. Propose la Se lecture,
741.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur motion de M.
McCallum demandant le renvoi à 6 mois,
829.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur la motion de M.
Kerr en amendement demandant que le
bill soit de nouveau envoyé au comité des
chemins de fer, 975. Sur message des
communes désapprouvant les amendements
du Sénat, 1038-1040.

Code Criminel, Bill concernant le-Sur re-
prise de l'examen en comité, 511 ; 517.

ALLAN, l'honorable G. W.-Fin.

Examen du message des communes re-
latif aux amendements rejetés par le
Sénat, 1123-1131.

Dépenses des volontaires canadiens servant
Sa Majesté dans l'Afrique du Sud, Acte
concernant les-Sur motion de M. Mills
pour 2e lecture, 483.

Exposition de Paris-Sur l'interpellation de
M. Ferguson, au sujet du personel canadien
à cette, 296.

Feu d'Ottawa et de Hull, le grand. L'at-
tention ayant été appelée par M. Clemow
sur le-Remarques, 537-538.

Fonds de secours aux incendies d'Ottawa et
Hull, Acte concernant le-Examen des ar-
ticles en comité général, 815.

Guerre du Sud-africain--Se réjouit des suc-
cès de l'armée anglaise dans cette guerre,
ainsi que de la bravoure et du dévouement
des trounes canadiennes, 137.

Immigration Chinoise, Acte restreignant '-
Reprise du débat ajourné sur la motion
pour 2e lecture, 1003, 1004.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Examen des articles en comité général,
1161.

Libération conditionnelle des détenues aux
pénitenciers, Acte modifiant l'Acte relatif
à la-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, observations, 163.

Lieutenant-colonel White, affaire du-Sur
l'interpellation Bowell relative à la-lère
lettre du colonel Foster, 240-241.

Subsides, bill de (n° 2)-sur motion de M.
Mills pour 1ère et 2e lecture, 750-751.

Subventions aux chemins de fer, Acte au-
torisant l'octroi de-Sur motion de M.
Mils pour le lecture, 1304.

Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-
Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
233.

Titres de biens fonds, Acte modifiant l'Acte
des, 1894-Examen des articles en comité
général, 799.

BURPEE, l'honorable Charles.
Il est présenté comme nouveau sénateur, 1.
Adresse en reponse au discours du trône-

Seconde la motion de M. Casgrain deman-
dant l'adoption de l'-Signale le tarif de
préférence accordé à l'Angleterre ; la ré-
duction du port des lettres ; l'immigration,
etc., 6-8.

Acte . d'inspection générale-Acte modifiant
l'-Après l'examen des articles en comité
général, fait rapport au nom du comité,
640.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
860, 861, 938.
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BURPEE, l'honorable Charles.-Fin.
Acte des élections fédérales, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité général,
1268.

BOWELL, sir Mackenzie.

Adresse en réponse au discours du trône, dis
cours sur l'-sujets traités : Félicitations
aux deux proposants ; demande de la cor-
respondance re la guerre Sud-africaine
récentes nominations de sénateurs ; le
commerce avec la mère patrie le tarif ;
vente de la ficelle d'engerbage guerre du
Sud-africain ; les contingents envoyés en
Afrique ; la fédération impériale l'amé-
lioration des canaux du St-Laurent réduc-
tion du port des lettres ; immigration ;
nouvelle répartition de la représentation,
8-22.

Ajournement-Sur la proposition de M. Mills
d'ajourner le Sénat du 9 février au 1er
mars-Remarques sur les mesures du gou-
vernement attendues, 127-128.

Sur avis d'ajournement de M. Cas-
grain (Windsor) du 17 mai au 4 juin, 665.
Reprise de l'examen de la motion, 680.

Acte de l'amirauté, Acte à l'effet d'amender
l'-Sur la présentation de ce bill par M.
Mills, 485.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
613. Examen des articles en comité géné-
ral, 634, 639. Sur motion de M. Scott pour
3e lecture et l'amendement de M. McCal-
lum, 651, 660.

Acte des expropriations, Acte modifiant '-
En matière d'intérêt-Sur motion de M.
Scott pour 1ère lecture, rem., 690. Sur
motion de M. Scott pour 2e lecture, 703.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant les
-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
703. Examen des articles en comité -géné-
ral, 723.

Acte des banques, Acte modifiant l'-Sur
motion de M. Mills pour 1ère lecture, 706.
Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
791, 792. Examen des articles en comité
général, 793.

Acte des clauses des compagnies, Acte modi-
fiant l'-Sur motion de M. Mills pour 1ère
lecture, 730. Sur motion de M. Mills pour
Se lecture, 825, 837.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
840, 841. Examen des articles en comité
général, 938, 940.

Acte relatif aux pénitenciers, Acte amendant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
946. Examen des articles en comité géné-
ral, 967.

BOWELL, sir Mackenzie.-Suite.
Acte concernant certaines caisses d'épargne

de la province de Québec, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 1ère lec-
ture, 946.

Acte concernant certaines caisses d'épargne
de la province de Québec, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
981, 982. Examen des articles en comité
général, 995. 1000.

Acte du service civil, Acte modifiant I'-
Examen des articles en comité général,
1095, 1096.

Acte des banques, bill amendant l'-Sur mo-
tion de M. Mills pour 1ère lecture, 1106.
Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
1161.

Acte du polotage, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1107, 1110,
1132. Sur motion de M. Scott pour 3e lec-
ture, 1137, 1147.

Acte des chemins de fer, Acte amendant '-
Sur motion de M. Scott pour 1ère lecture,
1135. Sur motion de M. Scott pour 2e lec-
ture, 1162, 1163. Examen des articles en
comité général, 1208, 1214. Sur motion
pour remettre à un jour ultérieur la re-
prise de l'examen des articles en comité
général, 1288, 1289-Examen des articles
en comité général, 1302, 1803, 1324.

Acte des élections fédérales, 1900-Sur
motion de M. Mills pour 1ère lec-
ture, 1135, 1136 ; sur motion pour
2e lecture, 1164, 1165,. Examen des
articles en comité général, 1217, 1224, 1225,
1235, 1236, 1255, 1263, 1268, 1291, 1295, 1298,
1301, 1314, 1322. Demande d'une nouvelle
conférence avec les communes sur les
amendements du Sénat, 1374. Débat sur
ces amendements, 1376, 1377. Sur la mo-
tion de M. Ferguson Insistant sur ces
amendements, 1387, 1391. Après le vote,
remarque sur la demande d'une rectifica-
tion faite par 'M. Ferguson, 1392. Retraiù
des messages des communes et du Sénat ;
le bill est renvoyé par les communes ac-
compagné d'un nouveau message, lu une
1ère, 2e et 3e fois et adopté, 1398.

Acte pour aider et régler les conflits ou-
vriers, et pour pourvoir à la publication
de la statistique industrielle-Sur motion
de M. Scott pour 2e lecture, 1162. Examen
des articles en comité général, 1188, 1259.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Sur mo-
tion de M. Scott pour 2e lecture, 1259,
1260. Examen des articles en comité géné-
ral, 1269, 1277, 1278, 1282..

Acte de la milice, Acte modifiant l'-Sur
motion de M. Mills pour 2e lecture, 1260.
Examen des articles en comité général,
1283, 1286, 1287.
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BOWELL, sir Mackenzie.-Suite.

Absence du sénateur Forget et explication de
son pairage avant le vote sur le bill re-
latif aux juges provinciaux, 1367, 1369.

Banques des marchands d'Halifax, et chan-
geant son nom en celui de "Royal Bank
of Canada," Acte modifiant l'Acte con-
cernant la-Sur motion de M. Power pour
2e lecture, 696, 697.

Banques des marchands d'Halifax, Acte con-
ernant la, et à l'effet de changer son nom.
Sur le rapport du comité recommandant
que le nouveau nom de la banque (The
Royal Bank of Canada) soit seul inscrit
dans les deux versions anglaise et fran-
çaise du statut, 532.

Borden, mort du lieutenant-Témoignage de
sympathies, 1378.

Chemin de fer " South Eastern," réouverture
au commerce du-Sur l'interpellation de
M. Landry, 587.

Chemin de fer Intercolonial-Sur l'interpel-
lation du M. Wood relative au transport
du fret sur le. 569.

Cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest,
Acte relatif à la-2e lecture, 164, 165.

Cox, Edvin James, Acte pour faire droit à-
Sur motion de M. Perley pour l'adoption
du 2e rapport du comité des divorces-ob-
servations, 178.

Constitutionnalité du bill remaniant les dis-
tricts électoraux-Motion demandant la
production de l'exposé de la question de
droit soumis à des jurisconsultes anglais
pour obtenir l'opinion de ceux-ci, etc., 130,
131.

Se plaint du caractère incomplet du
rapport déposé, et de la manière dont le
Solliciteur général a soumis la cause aux
jurisconsultes anglais, 145, 147.

Câble du Pacifique-Motion demandant pro-
duction de la correspondance, 134.

Avis de motion faisant voir l'oppor-
tunité de placer les câbles reliant les pos-
sessions britanniques sous le contrôle de
l'Etat-Demande quand les documents re-
latifs à cette question seront déposés-
Suspendu, 176, 177.

Interpellation au sujet de ces docu-
ments, 183.

L'avis de motion qui précède de nou-
veau suspendu, 183-187.

Motion et discours sur la, 200-212.
Attire l'attention sur un télégramme

publié dans le Times au sujet de ce câble,
858,

Cap Nome, commerce canadien au-Sur l'in-
l'interpellation de M. Macdonald (C.A.),
au sujet d'un rapport publié dans le Colo-
nist Neicspaper, 262.

BOWELL, sir Mackenzie.-Suite.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le
-Examen des articles en comité général,
873-881. Reprise de l'examen en comité
général, 893, 996, 933.

Commissaires du havre de Québec, Acte con-
cernant les-Demande la remise de la 2e
lecture, 1367.

Crise politique dans la Colombie anglaise-
Interpellation demandant si le lieutenant-
gouverneur McInnes a envoyé sa démis-
sion, 795. Appelle l'attention sur des ar-
ticles de journaux annonçant qu'une par-
tie des membres de la législature de la
Colombie anglaise a demandé la démission
de ce lieutenant-gouverneur, 859. Inter-
pellation de sir Mackenzie Bowell deman-
dant de nouvelles explications sur cette
crise, 883.

Sur le dépôt par M. Mills du rapport
du conseil privé démettant le lieutenant-
gouverneur MeInnes, 964.

- Motion demandant le dépôt de la cor-
respondance relative aux premiers mi-
nistres de cette province, etc., 1009, 1014.

Code criminel, Acte contenant de nouvelles
modifications au-Sur motion de M. Mills
pour 2e lecture, 342.

Examen des articles en comité, 488,
492, 495, 496, 497, 499. Renvoi des amen-
dements de la Chambre des communes,
721. Prise en considération des amende-
ments des communes, 774, 776, 778, 779,
786-Sur la présentation d'un message de
la Chambre des commune, annonçant que
celle-ci n'approuve pas les amendements
faits par le Sénat, 1024. Examen du mes-
sage des communes relatif aux amende-
ments rejetés par le Sénat, 1097, 1123, 1132,
1167, 1176-Sur une question de procédure
soulevée par M. DeBoucherville, 1179, 1180,
Renvoi de l'examen du message, 1256,
1257. Nouveau renvoi du même message,
1295, 1296. Reprise de l'examen du même
message et adoption des amendements
des communes, 1362.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur l'amendement de
M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 831, 832.

Compagnie du chemin: de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur la motion de M.
Kerr en amendement demandant que le
bil soit de nouveau renvoyé au comité
des chemins de fer, 972,. 978.

Compagnie canadienne de prêt et de pla-
cement, Acte constituant en corporation
la-Sur motion de M. Clemow pour 2e
lecture, 547.
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BOWELL, sir Mackenzie.-uite.
Compagnie de force Ontario des chûtes de

Niagara, Acte concernant la-Sur la mo-
tion de M. McCallum pour remettre la 2e
lecture, 571.

Compagnie du chemin de fer et de houille
de la Vallée du Daim, Acte concernant
la-Sur l'amendement de M. Lougheed
proposant le renvoi à 6 mois, 605, 608.

Compagnie de force Ontario des cbûtes de
Niagara, Acte concernant la-Sur présen-
tation du rapport du comité des ordres
pormanents et bills privés et demande de
la suspension de la règle, 609, 611.

Compagnie Frost et Wood, Acte autorisant
le commissaire des brevets à faire droit à
la-Sur motion de M. Power pour 2e lec-
ture, 672, 673.

Compagnie du chemin de fer de Manitoulin
et la rive Nord. Acte constituant en cor-
poration la-Sur motion de M. Watson
pour 2e lecture, 677.

Compagnie de pulpe et de papier de l'Amá-
rique Britannique, Acte constituant en cor-
poration la-Sur motion de M. Landry
pour l'adoption des amendements proposés
par le comité des bills privés, 678.

Compagnie du chemin de fer central d'Al-
goma, Acte concernant la-Sur motion de
M. Watson pour 2e lecture, 699.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur motion en amendement
de sénateur de De Lormier à l'effet de
renvoyer au comité des chemins de fer l
rapport de ce comité, 761, 764.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-Motion pour 2e lecture, 684,
685 ; sur depôt par M. Allan du rapport
du comité des banques et du commerce,
708, 709. Sur motion de M. Allan pour
l'adoption des amendements faits par le
comité des banques et du commerce, 729.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur motion de M.
Kerr pour 2e lecture, 883. Sur le message
des communes désapprouvant les amende-
ments du Sénat, 1026, 1041.

- Lecture faite de trois aflidavits en
faveur du Rév. P. Paradis, 1163, 1164.

Compagnie du chemin de fer du Vermont
Central, Acte concernant la-Motion pour
1ère lecture, 1189 ; sur la présentation di
rapport du comité des ordres permanents,
1189. Motion pour 2e lecture, 1189. 3e
lecture, 1256.

Désaveu des Actes provinciaux-Avis de
motion demandant un état, 79, 80. Motion
demandant cet état, 132.

Dépenses des volontaires canadiens servant
Sa Majesté dans l'Afrique du Sud, Acte

BOWELL, sir Mackenzie.-Suite.

concernant les-Sur motion pour la 2e lec-
ture, demande la suspension jusqu'au len-
demain, 341.

Dette du chemin de fer du " Grand Trone"
sur l'interpellation de M. Perley, 968.

Documents : Interpellation-Retard apporté
au dépôt de documents relatifs à la vente
de terres réservées aux écoles dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest ;
à certains démissions de fonctionnaires,
etc., 100. 101.

- Autre interpellation relative aux
mêmes documents, et à la correspondance
confidentielle entre le col. Hughes et le
major Hutton, 192.

Interpellation relative à la production
incomplète de certains rapports, 264.

Même interpelation, 298, 299.
Interpellation relative aux documents

concernant le désaveu de certains Actes,
et aussi relative à d'autres documents en
retard, 424.

Autre Interpellation relative à la cor-
respondance confidentielle entre le major
Hutton et le col. Hughes, 487. Demande
si certains documents re commission-po-
lice à cheval-seront bientôt prêts, 555.

Interpellation au sujet du rapport de-
mandé re démissions, 592. Sur l'interpel-
lation renouvelée de M. Landry re docu-
ment déjà demandé au sujet de la question
scolaire, 758, 761. Sur l'interpellation de
M. Ferguson re rapports demandés sur
l'exposition de Paris et la culture expéri-
mentale des vergers de l'Ile du Prince-
Edouard, 1262.

Ex-greffier du Sénat-Sur motion de M.
Mills, à l'effet d'accorder l'entrée au Sé-
nat à l'ancien greffier (Ed. J. Langevin)
comme officier honoraire, et un siège à
la table dans les occasions de cérémonie,
152, 153.

Exposition de Paris-Sur l'interpellation de
M. Ferguson, au sujet du personnel ca-
nadien à cette, 288, 290-Sur motion de
M. Ferguson re participation de l'Ile du
Prince-Edouard à cette, 956, 960, 961.

Effets publics du Canada inscrits dans le
Royaume-Uni, Acte concernant les-Sur
motion de M. Scott pour 2e lecture, 698.

Emmagasinage à froid, Acte autorisant des
contrats avec certaines compagnies de pa-
quebots pour des facilités d'-Sur motion
de M. Scott pour 2e lecture, 699, 701. Re-
mise de l'examen des articles en comité,
721, 722. Reprise de l'examen, 747, 748
Se ,lecture, 797.

Ficelle d'engerbage et fil de fer barbelé-
Sur l'interpellation de M. Perley relative à
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BOWEL' j, sir Mackenzie.-Suite.
la quantité de livres vendues et à quel
prix, 383, 384.

Feu d'Ottawa et de Hull, le grand-Remar-
ques, 540, 545.

Fourniture d'articles en fonte au chemin
de fer de l'le du Prince-Edouard-Inter-
pellation (en l'absence de M. Ferguson),
618.

Ficelle d'engerbage des pénitenciers-Sur
l'interpellation de M. Kirchhoffer, 548,
564, 565-Sur l'exposé de M. Mills indi-
quant la quantité de matériaux achetés,
578, 584, 585.

Sur l'interpellation de M. Ferguson
re contrat passé avec la "Galena Oil Com-
pany" sans soumission, etc., 1083, 1093.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Sur
l'interpellation de' M. Ferguson, 550.

Frais de surestarie sur les wagons-Sur la
motion de M. Wood, 846, 847.

Guerre du Sud-africain-Se réjouit du suc-
cès de l'armée anglaise, de la valeur des
troupes canadiennes, et signale la loyauté
des Canadiens-Français, 135.

Appelle l'attention sur des télégram-
mes publiés au sujet de la-472.
- Sur l'adresse de la Chambre des com-
munes, proposée par M. Mills, félicitant
la reine sur le succès de ses armes dans
le Sud-africain, remarques à l'appui, 715,
717.

Généalogie du bétail, Acte concernant la-
constitution d'associations pour la tenue
de livres de-Sur motion de M. Scott pour
2e lecture, 675-Examen des articles cn
comité général, 686, 688. Reprise de l'exa-
men en comité, 694, 695.

Haute -commission internationale, 343.
Hughes, lieutenant-colonel, les services du

-Motion demandant le dépôt de la corres-
pondance, etc.,129. Demande de rensei-
gnements sur le fait que l'on s'est dispen-
sé en Afrique des services de ce colonel,
1377, 1378.

Irrégularités électorales-Sur interpellation
de M. Perley, 18%.

Inspection du grain étranger, Acte concer-
nant l'-Sur motion de M. Scott pour 2e lec-
ture, 614. Examen en comité général et
sur motion pour 3e lecture, 663.

Immigration Chinoise, Acte restreignant-
Sur motion de M. Scott pour 1ère lecture,
963 ; sur motion de M. Scott pour 2e lec-
ture, 983, 984. Reprise du débat ajourné,
1002. Examen des articles en comité,
1016, 1023 ; sur motion pour Se lecture,
1070.

Impressions, dépôt du 5e rapport du comité
des-Remarques, 1356, 1366.

BOWELL, sir Mackenzie.-Suite.
Juges des cours du district de Montréal, bill

concernant les-Sur motion pour 1ère lec-
ture, 1372, 1373. Sur motion de M. Mills
pour 2e lecture, 1397.

Juges des cours provincales, bill relatif aux
-Sur motion de M. Mills pour 1ère lec-
ture, 1094 ; sur motion de M. Mills pour
2e lecture, 1114, 1120, 1121. Examen des
articles en comité général, 1156, 1157, 1165,
1166. Sur réception d'un message des
communes désapprouvant les amendements
faits par le Sénat, demande l'ajournement
de l'examen à un jour ultérieur, 1261. Sur
motion de M. Mills demandant que le
Sénat n'insiste pas sur ses amendements
rejetés par les communes, 1324, 1336.
Après le vote, remarques au sujet du
pairage du sénateur Paquet et du sénateur
Armand, 1260, 1361.

Nouvelles explications données au su-
jet de l'absence du sénateur Forget avant
le vote sur le bill relatif aux juges des
cours provinciales, 1396.

Libération conditionnelle des détenus aux
pénitenciers-Sur motion de M. Mills pour
2e lecture-Observations sur le cas d'Ollie
Mann, 159.

Examen des articles en comité, 177.
Lieutenant-colonel White, affaire du-Inter-

pellation relative à la 1ère lettre du
colonel Foster, 225. Avis d'interpellation,
suspendu, 227. Interpellation et débat, 233,
245. Remarques sur la lettre du sous-
ministre Pinault au nom du ministre de
la Milice et sur la 2e lettre du colonel
Foster retirant sa première au col. White,
258.

Motion demandant production de la
correspondance échangée au sujet du, et de
sa révocation subséquente, etc., 523, 524,
532, 548, 551. Demande à retirer cette mo-
tion, et remarques, 555. 560.

Lieutenant-gouverneur Mclnnes, démission
du-Avis de motion, 786.

- Rapport du conseil privé démettant
le, 964.

Dépôt de la correspondance confiden-
tielle relative au renvoi du-Remarques,
1099, 1104.

- Sur la demande de nouvelles explica-
tions, 1190, 1198.

Murray-Harbour (I.P.-E.) embranchement du
chemin de fer de-Sur l'interpellation de
M. Ferguson, 188.

Mouvement de Sainteté en Canada, Acte cons-
tituant en corporation le-Sur motion pour
2e lecture, 513 ; sur proposition pour re-
mettre la Se lecture, 554, 555.
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BOWELL, sir Mackenzie.-Suite.

Miliciens en activité de service dans le
Nord-Ouest, Acte établissant de nouvelles
dispositions au sujet des concessions de
terres aux-Examen en comité général,
663.

Officier du revenu (preventive officer) à
Montmagny-Sur l'interpellation de M.
Landry demandant le nom et le salaire de
cet officier, 251. Sur même interpellation,
469. Sur motion de M. Landry se plaignant
du retard apporté à donner une réponse
à cette interpellation, 506, 508.

Présentation de pétitions pour bills privés,
313.

Police à cheval, commission dans la-Motion
demandant un état, 485.

Police à cheval du Nord-Ouest en service
actif dans l'Afrique du Sud, Acte concer-
nant les membres du corps de-Sur motion
de M. Mills pour 2e lecture, 529, 530.

Pont de Québec-Sur l'interpellation de M.
Landry, 769. 770.

Quai de Montmagny, salaire du gardien-
Sur l'interpellation de M. Landry, 226.

Question d'ordre-Soulevée par M. Landry
pour rectifier le procès-verbal, 867 868.

Question des écoles du Manitoba la-Sur
l'interpellation de M. Landry, 247-Sur
l'interpellation de M. Perley, relative au
règlement de cette-459, 462. Sur l'interpel-
lation de M. Landry demandant la produc-
tion de toute correspondance échangée au'
sujet de cette question depuis le commen-
cement du parlement actuel, 567, 568.

Sur l'interpellation du même re "l'ar-
rêté réparateur " (remedial order), 710.

Sun la même interpellation renouve-
lée, 787.

Représentation du district du Yukon dans
le parlement-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 253, 255.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Sur motion de M.
Mills pour la 2e lecture, propose en amen-
dement le renvoi à six mois, 271, 283, 400,
421.

Réclamation de M. E. I. Walsh, I.C.-Motion
et remarques, 524, 525.

Rations d'urgence en campagne, enquête
relative aux-Sur l'interpellation de M.
Perley, 1205, 1206.

Recensement décennal-Sur l'interpellation
-de M. Landry, 1224, 1370.

Sénateurs décédés-Les honorables MM.
Lewin et Bellerose, 190.

Service postal (I.P.-E.), contrat pour le-
Sur l'interpellation de M. Ferguson, 315,
317, 318.
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BOWELL, sir l'honorable.-Fin.

Steamer " Minto "-Sur l'interpellation de
M. Ferguson, 615.
Stations agronomiques, Acte modifiant
l'Acte des-Examen des articles en comité
général, 676.

Subventions aux steamers trans-océaniques,
Acte modifiant l'Acte concernant les-
Examen des articles en comité, 695, 696.

- Subsides bill de (n° 1)-Sur pré-
sentation de ce bill par M. Mills, 711.

- Subsides bill de (a° 2)-Sur motion
de M. Mills pour 1ère et 2e lecture, 748,
749.

-Subsides bill de (n° 3)-lère, 2e et 3e
lecture, rem., 1015.

Subsides bill de (n° 4)-Sur motion
de M. Mills pour 1ère, 2e et 3e lecture,
1393, 1394.

Service rapide de l'Atlantique et câble du
Pacifique-Interpellation, 795.

Suspension de la règle concernant les bills
privés-Sur motion de M. Mills, 964, 965.
Sur motion de M. Bolduc pour adjoindre
un certain nombre de sénateurs au comité
des bills privés, 966.

Subventions aux chemins de fer. Acte auto-
risant l'octroi de-Sur motion de M. Mills
pour se lecture, 1304, 1308.

Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-
Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
232.

Transport des malles entre Kingston et
Princetown (I.P.-E.)-Interpellation (en
l'absence de M. Ferguson), 618, 619.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
expérimentale des-Sur la motion de M.
Ferguson, 853, 855.

Usure, Acte concernant l'-Sur motion de
M. Dandurand pour 2e lecture, 574, 575-
Examen des articles en comité général,
621, 632.

Vergers de l'Ile du Prince-Edouard, culture
des-Sur la motion de M. Ferguson, 853,
855.

BAIRD, l'honorable G. T.
Acte des élections fédérales, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité général,
1227, 1228.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général-Sur la
question d'ordre soulevée par M. Mills,
1283.

Acte des chemins de fer, bill modifiant '-
Examen des articles en comité général.
Rapport du comité, 1216, 1324.

Compagnie du chemin de fer de Salisbury à
Harvey, Acte concernant la-ère lecture,
689 ; 2e lecture, 789 ; se lecture, 914.
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BAIRD, l'honorable G. T.-Fin.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des-Au nom du comité général fait rap-
port de l'examen du bill, 694.

BOLDUC, l'honorable Joseph.
Acte d'inspection générale, Acte modifiant

l'-Sur motion de M. Scott pour Se lecture
et l'amendement de M. McCallum,, 654.

Ajournement-Sur motion de M. Casgrain
(Windsor), 680.

Acte des expropriations, Acte modifiaLt l'-
En matière d'intérêt. Rapport du comité
général, 728.

Anderson, J. W., Acte concernant le commis-
saire des brevets à faire droit à-Dépôt du
rapport du comité des bills privés avec
un amendement, 992.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Rapport
du comité général, 1132.

Compagnie de pulpe et de papier de l'Amé-
rique Britannique, Acte constituant en
corporation la-Au nom du comité per-
manent des bills privés rapporte le bill
amendé, 678.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur message des com-
munes désapprouvant les amendements du
Sénat, 1041.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 492.

Sur le message reçu des communes
désapprouvant le rejet de trois de ses
amendements par le Sénat, 1124.

Exposition de Paris-Sur la motion de M.
Ferguson demandant le dépôt de la corres-
pondance relative à la participation de
l'-I.P.-E. à cette, 961.

Frais de surestarie sur les wagons-Sur la
motion de M. Wood. 845.

Suspension de la règle concernant les bills
privés-Sur motion de M. Bolduc pour
adjoindre un certain nombre de sénateurs
au comité des bills privés, 966.

BAKER, l'honorable G. B.
Acte des élections fédérales, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité général,
1236, 1246, 1323. Débat sur les amende-
ments des communes, 1377.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la
rivière La Pluie, Acte concernant la-lère
lecture, 259 ; 2e lecture, 341 ; Se lecture,
513.

Compagnie du chemin de fer de Comox au
cap Scott, Acte concernant la-Rapport du
comité, 553.

Compagnie du chemin de fer de Québec au
Nouveau-Brunswick-Motion pour la Se
lecture, 570 (en l'absence de M. Landry).

BAKER, l'honorable G. B.-Fin.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poratin la-Propose l'adoption du rapport
du comité des chemins de fer, 761, 762, 767.

Compagnie de force Ontario des chûtes de
Niagara, Acte concernant la-Présente le
rapport du comité des chemins de fer, 767.

Compagnie nationale de chemins de fer, et
de transport du Canada, Acte constituant
en corporation la-Propose l'adoption du
rapport du comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres, 884. Rapport adopté,
892.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Motion pour l'adoption
des amendements faits par le comité des
chemins de fer, 968. Sur message des
communes désaþprouvant les amendements
du Sénat, 1030, 1031.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Examen des articles en comité géné-
ral, 1149, 1161. Sur la motion de M. Mills
demandant que le Sénat n'insiste pas sur
ces amendements rejetés par les com-
munes, 1338, 1344, 1345, 1347, 1353.

Juges des cours du district de Montréal, bill
concernant les-Sur motion de M. Mills
pour 1ère lecture, 1372, 1373.

Kermès de San José, Acte modifiant l'Acte
du-lère, 2e et 3e lectures, 515.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Après le vote sur
l'amendement-Bowell demandant le renvoi
à 6 mois, exprime son opinion sur le vote
du sénateur O'Donohoe, etc., 448.

BERNIER, l'honorable T. A.
Adresse en réponse au discours au trône-Dis-

cours sur l'-Sujets traités: Guerre du Sud-
africain ; loyauté des Canadiens-français ;
question des écoles du Manitoba ; contin-
gent de lord Strathcona ; fédération impé-
riale ; développement des colonies anglai-
ses, 70. 73.

Acte d'inspection général, Acte modifiant 1'-
Sur motion de M. Scott pour Se lecture et
l'amendement de M. McCallum, 654.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant
les-Rapport du comité, 725.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1269.

Constitutionnalité du bill remaniant les dis-
tricts électoraux-Sur la motion de sir
Mackenzie Bowell demandant la produc-
tion de l'exposé de la question de droit
soumis à des jurisconsultes anglais par le
Solliciteur général du Canada. Explique
l'attitude prise par le Sénat en rejetant
ce bill, l'année dernière, 147.
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BERNIER, l'honorable T. A.-Fin.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
concession de terres au-Sur l'interpella-
tion Perley, 472.

Congrégation du Très-Saint Rédempteur,
Acte constituant en corporation la 1ère
lecture, 449 ; 2e lecture, 476 ; Se lecture,
555.

Commerce des grains dans le district d'ins-.
pection du Manitoba, Acte concernant le-
873.

Cautions de dettes contractées pour grain
de semence, Acte modifiant l'Acte concer-
nant les-Rapport du comité général, 684.

Débats du Sénat-Présentation du rapport
du comité des débats du Sénat, 1000.

Patterson Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit A-Sur l'amendement de M. McMil-
lan, proposant le renvoi à 6 mois, 596.

Question des écoles du Manitoba-Sur
l'interpellation Perley relative au règle-
ment de cette-451, 453, 457, 467. Sur
l'interpellation de M. Landry re l'appel
de la minorité catholique à un tribunal
fédéral, 802, 807.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-Reprise du dé-
bat sur l'amendement Bowell demandant
le renvoi à 6 mois, 410, 417.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des, 1894-Examen des articles en comité
général, 798.

Usure, Acte concernant l'-Examen des ar-
ticles en comité général, 631, 633.

CASGRAIN, l'honorable I. P. B. (de Lanaudière).

(Présenté comme nouveau sénateur), 3.
Adresse en réponse au discours du trône

propose l'adoption de cette adresse ; si-
gnale la loyauté des Canadiens-français,
la prospérité du pays, l'amélioration des
canaux du Saint-Laurent, la guerre du
Sud-africain, l'envoi de contingents mili-
taires dans cette partie du monde, 3, 6.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte concernant la-En
l'absence de M. Flint, propose la 1ère
lecture, 522.

Acte du pilotage bill modifiant l'-Sur mo-
tion de M. Scott pour 3e lecture, 1141,
1143.

Acte des chemins de fer, bill modifiant I'-
Examen des articles en comité général,
1209.

Acte des élections fédérales, Acte nodifiant
l'-Examen des art. en comité général, 1320,

Absence du sénateur Forget et son pairage
avant le vote sur le bill relatif aux juges
provinciaux, 1268, 1369.

89i

CASGRAIN, l'honorable I. P. B.-Fin.

Compagnie d'assurance maritime, La Royale,
Acte concernant la-lère lecture, 592 ; 2e
lecture, 614 ; Se lecture, 720.

Compagnie du chemin de fer de terminus
et de vapeurs du Saint-Laurent, Acte cons-
tituant en corporation la-ère lecture (en
l'absence de M. Fiset), 522 ; 2e lecture, 550;
Se lecture, 611.

Compagnie d'assurance contre les accidents
et de garantie du Canada, Acte constitu-
ant en corporation la-lère lecture, 689
2e lecture, 695 ; Se lecture, 859.

Exposition de Paris-Sur motion de M. Fer-
guson re participation de l'LP.-E. à cette,
960, 961.

Acte amendant l'Acte des pénitenciers-Rap-
port du comité général, 967.

Embranchement d'un chemin de fer entre
Charlottetown et Murray-Harbour, Acte
relatif à la construction d'un-Rapport du
comité général, 1182.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Après le vote sur la motion de M. Mills
demandant que le Sénat n'insiste pas sur
ses amendements rejetés par les communes
-Remarques au sujet du pairage du séna-
teur Paquet et du sénateur Armand, 1359,
1362.

Rations d'urgence en compagne, enquête re-
lative aux-Sur l'interpellation de M. Per-
ley, 1206.

CLEMOW, l'honorable F.
Adresse en réponse au discours du trône-

Reprise du débat sur l'-Sujet traités : La
prospérité du pays ; amélioration des ca-
naux du Saint-Laurent; canal de la baie
Georgienne ; immigration ; commerce pri-
vilégié ; contingents militaires coloniaux
envoyés dans le Sud-africain ; l'attitude
prise par M. Tarte; loyauté des Canadiens;
contingent fourni par Lord Strathcona ;
loyauté des Canadiens-français ; assu-
rance en faveur de nos volontaires en-
voyés dans le Sud-africain, 122, 127.

Acte d'inspection du gaz, Acte modifiant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
611, 612. Examen des articles en comité
général, 633.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Scott pour Se lec-
ture et l'amendement de M. McCallum, 657,

'.ctes concernant l'intérêt, Acte modifiant
les-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 703. Examen des articles en comité
général, 724.

Acte des clauses des compagnies, 'Acte mo-
difiant l'-Sur motion de M. Mills pour
1ère lecture, 730.
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CLEMOW, l'honorable F.-uite.

Acte des banques, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 792, 793.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
861, 863, 939.

Acte concernant certaines caisses d'épargne
de la province de Québec, rapport du co-
mité général, 1000.

Acte du service civil, Acte modifiant '-
Examen des articles en comité général,
1095, 1096.

Acte du pilotage, bill modifiant l'-Sur mo-
tion de M. Scott pour Se lecture, 1140, 1141.

Acte des chemins de fer, bill modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
1209, 1211. Rapport du comité, 1303.

Acte pour aider à prévenir et régler les
conflits ouvriers et à pourvoir à la pu-
blication de la statistique industrielle,
1183, 1186.

Alentours des édifices parlementaires-Sur
demande de renseignements par M. Allan,
1202, 1203.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1275.

Absence du sénateur Forget et son pairage
avant le vote sur le bill relatif aux juges
provinciaux, 1369.

Banque des Marchands d'Halifax et chan-
geant son nom en celui de "Royal Bank
of Canada ", Acte modifiant l'Acte concer-
nant la-Propose la 3e lecture en l'ab-
sence de M. Power. 859.

Canal Montréal, Ottawa et la Baie Geor-
gienne, Acte concernant la compagnie du,
1ère lecture, 192 ; 2e lecture, 229 ; Se lec-
ture, 475.

Cox, Edwin James, Acte pour faire droit à
Sur motion de M. Perley pour l'adoption du
2e rapport du comité des divorces, 178
2e lecture, 230 ; 3e lecture, 476.

Canal à navires Saint-Clair et Erié, Acte
concernant le-lère lecture, 545 ; 2e lec-
ture, 550.

Compagnie du chemin de fer de Brandon au
Sud-ouest-lère lecture, 500 ; 2e lecture,
512.

Compagnie du chemin de fer de Jonction
du Pontiac au Pacifique, Acte concernant
la-ère lecture, 449 ; 2e lecture, 476 ; Se
lecture, 513.

Compagnie d'aciérie cana-7ienne, Acte cons-
tituant en corporation la-lère lecture,
193 ; 2e lecture, 231; Se lecture, 475.
Renvoi par les communes avec amende-
ments-Motion pour leur adoption, 521,
522. Suspendue jusqu'au lendemain. Re-
prise en considération de la motion et son
adoption, 528, 529.

CLEMOW, l'honorable F.-Suite.

Compagnie du chemin de fer de colonisa-
tion de Montfort et Gatineau, Acte con-
cernant la-lère lecture 522 ; 2e lecture,
530 ; 3e lecture, 570.

Compagnie canadienne de prêt et de place-
ment, Acte constituant en corporation la-
1ère lecture, 515 ; 2e lecture, 545 ; sur le
rapport du comité des banques, 553 ; Se
lecture, 570.

Compagnie des mines, de commerce et de
transport du Yukon britannique, et à
l'effet d'en changer le nom en celui de
" Compagnie du chemin del fer du Yukon
Britannique "-1ère lecture, 689 ; 2e lec-
ture, 720 ; 3e lecture, 816.

Compagnie nationale de chemin de fer et de
transport du Canada-lère lecture, 705 ; 2e
lecture, 728.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-Sur motion de sir Mackenzie
Bowell pour 2e lecture, 685-Sur dépôt
par M. Allan du rapport du comité des
banques et du commerce, 707-Sur motion
de M. Allan pour 3e lecture, 741.

Compagnie de force Ontario des chûtes de
Niagara, Acte concernant la-Sur présen-
tation du rapport du comité des ordres
permanents et bills privés et demande de
la suspension de la règle, 609, 610 ; 2e lec-
ture (motion pour), 667, 668 ; 3e lecture,
789.

Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et New-York-lère lecture,
740 ; 2e lecture, 789 ; Se lecture, 914.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-sur l'amendement de
M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 827, 828.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba Examen des articles
en comité général, 879.

Compagnie du chemin de fer et de houille
de la vallée du Daim, Acte concernant la
-Sur motion de M. Watson pour 3e lec-
ture, 932.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Motion pour la 3e lec-
ture, 968. Motion déclarant que le Sénat
insiste sur ses amendements (sur la pré-
sentation d'un message des communes dé-
sapprouvant les amendements du Sénat),
1025.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 498. Reprise de
l'examen, 509, 517. Prise en considéra-
tion des modifications faites par les com-
munes, 775, 777, 781, 782, 1097, 1126, 1362.

Dépôt de saletés sur la rue Wellington-
Interpellation, 526.
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CLEMOW, l'honorable F.-Fin.

Feu d'Ottawa et de Hull, le grand-Attire
l'attention sur ce et ses causes, 537.

Ficelle d'engerbage fabriquée dans les péni-
tenciers-Sur l'état fourni par M. Mills,
indiquant la quantité de matériaux ache-
tés, 581, 582.

Featherstonhaugh, Wm. Henry, Acte pour
faire droit à-lère lecture, 572 ; 2e lec-
ture, 695 ; Se lecture, 774.

Fonds de secours aux Incendiés d'Ottawa et
de Hull, Acte concernant le-lère lecture,
813 ; 2e lecture, 813, 814. Examen des ar-
ticles en comité général, 814, 815, 816 ; Se
lecture, 837.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
985.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Sur motion de M. Mills pour reconsidé-
rer en comité général un article, 1165.

Kobold, Gustavus Adolphus, Acte pour faire
droit à-lère lecture, 342 ; 2e lecture, 545;
Se lecture, 593.

Libération conditionnelle des détenus aux
pénitenciers, Acte modifiant l'Acte relatif
à la-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture. Se plaint de la trop grande sym-
pathie que l'on a pour les criminels ; cite
la cause d'Ollie Mann ; signale les frais
d'entretien des détenus, 154, 158.

Lyons, Catherine Cecilia, Acte pour faire
droit à-lère lecture, 168 ; 2e lecture, 299
3e lecture, 523.

Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-lère lecture, 209 ; 2e lecture, 545
motion pour 3e lecture, 593, 601.

Suspension de la règle concernant les bills
privés-Sur motion de M. Mills, 964, 965.
Sur motion de M. Bodluc pour adjoindre
un certain nombre de sénateurs au comité
des bills privés, 966.

Subventions aux chemins de fer, Acte auto-
risant l'octroi de-Débat en 3e délibéra-
tion, 1310, 1312.

- Subsides, bills de (n° 4) -sur motion
de M. Mills pour 1ère, 2e et 3e lecture,
1394, 1395.

Usure, Acte concernant l'-Examen des ai-
ticles en comité général, 621, 628.

COX, l'honorable George A.
Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Exa-

men des articles en comité général. Rap-
port du comité, 1112.

Acte pour aider à prévenir et régler les con-
flits ouvriers, et pourvoir à la publication
de la statistique industrielle, 1187, 1188.

Commissaires du havre de Québec, Acte
concernant les-Examen des articles en
comité général, 1371, 1372.

COX, l'honorable George A.-Fin.
Démission du lieutenant-gouverneur McIn-

nes de la Colombie Anglaise, sur dépôt
par M. Scott de la correspondance con-
fidentielle relative à la-1104.

CASGRAIN, l'honorable C. E. (Windsor).

Acte d'inspection du gaz, Acte modifiant
l'-Après l'examen des articles en comité
général, a fait rapport sur le bill au nom
du comité, 634.

Ajournement-Motion d'-du 17 mai au 4
juin, suspendue, 665. Reprise de l'exa-
men de la motion, 679.

Canal à navires Saint-Clair et Erié, Acte
concernant le-Motion pour Se lecture,
570.

Compagnie du chemin de fer du lac Erié
et de la rivière Détroit, Acte concernant
la-Motion pour 3e lecture, 570.

Question des écoles du Manitoba-Sur l'in-
terpellation Perley relative au règlement
de cette-455.

Adresse en réponse au discours du trône-
-Sujets traités-Exprime son amitié en-
vers sir Charles Tuper ; félicitations aux
proposants nie qu'il y ait des déloyaux
en Canada accuse la presse conserva-
trice d'exciter les préjugés de race ; at-
tribue la prospérité du pays en grande
partie à la politique du gouvernement ;
défend l'envoi de contingents canadiens
dans le Sud-africain, défend M. Tarte
contre ceux qui l'accusent' de déloyauté,
92, 96.

Acte d'inspection générale, Acte ,modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
635, 637.

Ajournement-Sur motion de M. CasgraIn
(Windsor), 679.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Reprise de l'examen des articles en
comité géné.al, 935.

Anderson, J. W., Acte autorisant le commis-
saire des brevets à faire droit à-Sur la
proposition de M. Prowse demandant le
renvoi du rapport du comité des bills privés
au dit comité, 993.

Acte concernant certaines caisses d'épar-
gne de la province de Québec, 1000.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1279.

Exportation de grain et de bestiaux de St-
Jean, N.-B.-Interpellation Perley. Dé-
fend la politique du gouvernement, 139,
144.

Feu d'Ottawa et Hull, le grand-Re-
marques, 543, 544.

Frais de surestarie sur les wagons-Sur la
motion de M. Wood, 847.
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CASGRAIN, l'honorable C. E.-Fin.

Ligne courte de chemin de fer de Gaspé-
Au sujet des documents demandés par M.
Landry, 616, 617.

Question des écoles du Manitoba la-Sur
l'interpellation Perley relative au règle-
ment de la-458, 459.

Représehtation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Reprise du -débat sur
l'amendement Bowell demandant le renvoi
à 6 mois, 421, 426.

Sénateurs décédés-Les honorables MM.
Lewin et Bellerose, 191.

Usure, Acte concernant l'-Examen des ar-
ticles, 625. 627.

DANDURAND, l'honorable R.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 490, 491, 499.

Compagnie du chemin de fer et de houille
de la vallée du daim, Acte concernant la-
Sur l'amendement de M. Lougheed propo-
sant le renvoi à 6 mois, 608.

Compagnie du chemin de fer central d'Al-
goma, Acte concernant la-Sur motion de
M. Watson pour 2e lecture, 699.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-Sur dépôt par M. Allan du rap-
port des comités des banques, 708.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Propose un amendement à
l'effet de renvoyer au comité des chemins
de fer le rapport de comité présenté par
M. Baker. 762. 765.

Compagnie du chemin de fer de Manitoulin
et la rive Nord, Acte constituant en cor-
poration la-Sur motion de M. Watson
pour 2e lecture, 677.

Compagnie du chemin de fer du Sud de Qué-
bec, Acte constituant en corporation la-
1ère lecture, 592 ; 2e lecture, 689 ; Se lec-
ture, 816.

Documents : Retard apporté au dépôt de-
Sur l'interpellation de M. Landry re docu-
ments concernant le bureau de poste de
Montmagny, 534.

Haute commission internationale, 343.
Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire

droit à-Après le vote sur l'amendement-
McMillan proposant le renvoi à 6 mois,
explique son abstention, 601.

Question des écoles du Manitoba, la-Sur
l'interpellation-Perley relative au règle-
ment de cette, 47. Sur l'interpellation de
M. Landry re l'appel de la minorité ca-
tholique à un tribunal fédéral, 803, 804.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la--Reprise du débat sur
l'amendement-Bowell demandant le renvoi
à 6 mois, 352, 359.

DANDURAND, l'honorable R.-Fin.

Stations agronomiues, Acte modifiant l'Acte
des-Au nom de comité général fait rap-
port, 676.

Usure, Acte concernant l'-lère lecture, 547;
2e lecture, remarques, 573, 574, 576. Ren-
voi au comité général, 577. Examen des
articles, 620, 633. Motion remplaçant la
titre du bil par " Acte concernant les
prêteurs d'argent," 633 ; Se lecture, 649.

DRUMMOND, l'honorable G. A.

Feu d'Ottawa et de Hull, le grand-Remar-
ques, 539.

DICKEY, l'honorable R. B.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Examen du rapport
du comité des banques et du commerce,
641-Sur motion de M. McKay pour 3e
lecture, 681, 682.

DOBSON, l'honorable John.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant-Motion demandant que
le Sénat n'insiste pas sur ses amende-
ments (sur la présentation du message
des communes désapprouvant les amen-
dements du Sénat, 1024.

DeBOUCHERVILLE, l'honorable C. E.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Scott pour Se lec-
ture et l'amendement de M. McCallum,
658.

Acte des clauses des compagnies, Acte mo-
difiant l'-Sur motion de M. Mills pour
1ère lecture, 730-Sur motion de M. Mills
pour 3e lecture, 385, 386.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
939, 941.

Acte du service civil, Acte modifiant l'-1097.
Acte du pilotage, bill modifiant l'-Sur mo-

tion de M. Scott pour Se lecture, 1140,
1141.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Sur motion de M. Mills pour recon-
sidérer un article en comité général, 1165.

Acte des chemins de fer, bill modifiant '-
Examen des articles en comité général,
1209.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
1221, 1226, 1228, 1290, 1296, 1300, 1322.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Ekamen
des articles en comité général, 1279, 1280-
Sur la question d'ordre soulevée par M.
Mills, 1283.



DeBOUCHERVILLE, l'honorable C. E.-Suite. DeBOUCHERVILLE, l'honorable C. E.-Fin.

Acte des chemins de fer, bill modifiant '-
Sur motion renvoyant la reprise de l'exa-
men des articles en comité général, 1289.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Examen du rapport
du comité des banques et du commerce,
643.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur la motion en amende-
ment du sénateur de DeLorimier à l'effet
de renvoyer au comité des chemins de fer
le rapport de comité, 766.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur l'amendement de
M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 825.

Compagnie du chemin de fer du Timagami,
Acte concernant la-Sur message des com-
munes désapprouvant les amendements du
Sénat, point d'ordre, 1031, 1041.

Commissaires du havre de Québec, Acte con-
cernant les-Sur la demande de sir Mac-
kenzie Bowell cue la 2e lecture soit re-
mise, 1367.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 487, 488, 493. Exa-
men d'un message des communes relatif
aux amendements rejetés par le Sénat,
1125, 1167, 1168. Soulève une question de
procédure, 1177, 1178.

Huitrière artificielle dans la baie de Shédiac
-Sur l'interpellation de M. Poirier, 590.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
1121, 1122. Sur réception d'un message des
communes désapprouvant les amendements
faits par le Sénat et la demande du renvoi
de l'examen A un jour ultérieur, 1261. Sur
la motion de M. Mills demandant que le
Sénat n'insiste pas sur ses amendements
rejetés par les communes, 1357, 1358.
Après le vote, remarques au sujet de l'en-
gagement pris de pairer par le sénateur
Paquet avec le sénateur Armand, 1359,
1360.

Prorogation du parlement-Interpellation de-
mandant quand elle aura lieu, 1374.

Recensement décennal-Sur l'interpellation
de M. Landry au sujet du principe d'après
lequel se fera le prochain recensement
décennal, 1370.

Subsides, bill des (n° 4) sur motion
de M. Mills pour 1ère, 2e et 3e lecture,
1395.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Sur l'in-
terpellation de M. Ferguson re contrat
passé avec la " Galana Oil Company"
sans soumission, 1094.

Usure, Acte concernant l'-Sur la motion de
M. Dandurand pour 2e lecture, 574. Sur
proposition de M. Dandurand pour renvoi
au comité général, 577.

FULFORD, l'honorable Geo. Taylor.

(Présenté comme nouveau sénateur) 1.
Acte des élections fédérales, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité général,
1322, 1323.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Après le vote sur la motion de M. Mills
demandant que le Sénat n'insiste pas sur
ses amendements rejetés par les com-
munes, remarques sur le pairage du séna-
teur Paquet et du sénateur Armand, 1361.

FERGUSON, l'honorable D.
Adresse en réponse au discours du trône-

Sujets traités : Félicitations aux propo-
sants ; commentaires sur les récentes no-
minations de sénateurs ; la prospérité du
pays et la politique nationale recettes
de l'Intercolonial ; immigration amélio-
rations des canaux du Saint-Laurent ;
guerre du Sud-africain ; contingents ca-
nadiens envoyés en Afrique ; les hésita-
tions du gouvernement qui ont précédé l'en-
voi du premier contingent ; fédération im-
périale ; loyauté des Canadiens-français ;
développement du commerce avec les An-
tilles ; le recensement et la répartition de
la représentation projetée ; les omissions
du discours du trône ; nominations de
membres du parlement à des emplois pu-
blics ; libre-échange et réciprccité, 33, 45.

Alberton et Kildare, service postal d'-Inter-
pellation, 250.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 837, 841-Examen des articles en co-
mité général, 859, 861, 937, 943.

Acte pour aider A prévenir et régler les
conflits ouvriers, et pour pourvoir à la
publication de la statistique industrielle-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
1162. Examen des articles en comité
1184, 1188, 1257, 1258.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1276, 1277,
1279.

Acte des chemins de fer, bill modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
1216, 1303.

Acte des élections fédérales, 1900-Sur mo-
tion de M. Mills pour 2e lecture, 1165-
Examen des articles en comité général,
1218, 1224, 1225, 1233, 1235, 1255, 1262, 1263,
1290, 1290, 1295, 1296, 1299, 1315, 1317. Exa-
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FERGUSON, l'honorable D.-Suite.
men du message des communes contre les
amendements du Sénat, et motion insis-
tant sur ces amendements, 1380, 1390.
Après le vote, demande une rectification,
1392.

Baril à pommes-Interpellation au sujet de
la dimension du baril à pommes, 259, 261.

Brise-lames de Tignish, soumissions pour
le-Interpellation, 513, 614.

Bureau de poste de Charlottetown-Inter-
pellation re soumissions, 644.

Comité de sélection, 74.
Compagnie d'aciérie canadienne, Acte cons-

tituant en corporation la-Sur motion de
M. Clemow demandant l'adoption des
amendements des communes, 521, 522, 528.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Ce bill
ayant été retiré et motion étant faite pour
sa réinscription sur l'ordre du jour, 913.

Constitution du bill remaniant les districts
électoraux-Sur motion Bowell demandant
production des documents, 131.

Chemin de fer et pont sur la rivière Hillsbo-
rough-Motion demandant le dépôt de do-
cuments relatifs au, 131, 132-Interpella-
tion, 297. Motion, 788.

Cens électoral du Dominion, l'Acte du-
Interpellation, 486.

Chemin de fer Intercolonial (trafic du di-
manche sur le)-Sur la question soulevée
par M. McKay, 535, 536.

Chemin de fer d'embranchement de l'Ile du
Prince-Edouard, 644.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Examen des articles en comité général,
875, 878. Reprise de l'examen en comité
général, 894, 897, 919.

Code criminel, bill concernant le-Interpel-
lation, 259. Examen des articles en co-
mité, 488, 489. Examen d'un message des
communes relatif aux amendements re-
jetés par le Sénat, 1125, 1128.

Commissaire du havre de Québec, Acte con-
cernant les-Examen des articles en co-
mité général, 1371, 1372.

Dragage du havre de New-London-Interpel-
lation, 132.

Démission de R. K. Brace-Interpellation,
297.

Distribution des primes de pêche irrégulari-
tés dans la-Interpellation, 907, 912.

Documents : Retard apporté au dépôt de-
Sur interpellation-Mowell, 101, relatifs à
la vente des terres des écoles du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest, et à cer-
taines démissions de fonctionnaires pu-
blics, 101.

FERGUSON, l'honorable D.-Suite.
Sur une autre interpellation de sir

Mackenzie Bowell relative aux mêmes do-
cuments, 193.

- Sur l'interpellation de sir Mackenzie
Bowell relative à la production incomplète
de certains rapports, 264. Interpellation
re service maritime d'hiver et fourniture
d'huile à l'Intercolonîal, 586.

- Interpellation au sujet d'un rapport
incomplet re embranchement de chemins
de fer dans l'Ile du Prince-Edouard, 740,
741, 818, 966.

- Sur l'interpellation renouvelée de M.
Landry re document déjà demandé au sujet
de la question scolaire du Manitoba, 759.

- Interpellation re le rapport déposé au
sujet des chemins de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, 858.

Interpellation au sujet des rapports
demandés sur l'exposition de Paris et sur
la culture expérimentale des vergers de
l'Ile du Prince-Edouard, 1261, 1262.

Emmagasinage à froid, Acte autorisant des
contrats avec certains paquebots pour des
facilités d'-Reprise de l'examen des arti-
cles en comité général, 743, 748.

Exposition de Paris-Interpellation deman-
dant des explications sur le personnel
nommé pour représenter le Canada à cette
exposition, 285, 294. Sur les explications
de M. Mills au sujet de l'affaire Pineau et
des autres membres du personnel canadien
à cette exposition, 338, 339. Motion de-
mandant le dépôt de la correspondance re-
lative à la participation de l'Ile du Prince-
Edouard à cette, 947, 952, 961, 962..

Embranchement d'un chemin de fer entre
Charlottetown et Murray-Harbour, Acte
relatif à la construction d'un-Demande le
dépôt d'une correspondance avant l'exa-
men des articles en comité général, 1112.
Demande de renseignements, 1132, 1133.
Examen des articles en comité général,
1180, 1181.

Etat demandé au sujet de la fourniture
d'huile lubrifiarites au chemin de fer de
l'ile du Prince-Edouard, 1369.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Avis
de motion demandant la production des
documents relatifs à la, 188-Suspendu.

- Même motion retirée, 195. Même mo-
tion proposée de nouveau, et remarques,
501, 505.

-Demande si ces documents sont prêts
549-Interpellation sur ce qui a été payé
respectivement à la " Galena Oil Com-
pany ", 932-Interpellation ajournée.
Même interpellation, 963.
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FERGUSON, l'honorable D.-Suite.
Interpellation re contrat passé avec

la "Galena 011 Company" sans soumis-
sion, etc., 1070, 1094.

Huitrière artificielle dans la Baie de Shé-
diac-Sur l'interpellation de M. Poirier,
590.

Impressions-5e rapport du comité des-Re-
marques, 1362, 1366.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 1116-Sur motion de M. Mills de-
mandant que le Sénat n'insiste pas sur
ses amendements rejetés par le Sénat,
1350. -

Kermès de San José, Acte modifiant l'Acte
du-lère, 2e et Se lecture, 515.

Lieutenant-colonel White, affaire du-Sur
l'interpellation Bowell relative à la 1ère
lettre du colonel Foster, 239, 240.

Murray-Harbour (I.P.-E.), embranchement
du chemin de fer de-Interpellation, 187-
Motion au sujet des expropriations pour
le dit chemin, 526.

Phare du Cap Nord, réparations faites au-
Interpellation, 513.

Perte du bateau à vapeur " Portia "-Motion
pour production du rapport du capitaine
du-592.

Port de Québec-Sur l'interpellation de M.
Landry, 772.

Question de privilège soulevée par M. Power
re accusations contre sir Charles Tupper,
98.

Représentation du district du Yukon dans
le parlement-Interpellation, 251.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Sur motion de M.
Mills pour la 2e lecture, appuie l'amende-
ment Bowell demandant le renvoi à 6 mois,
283.' Propose l'ajournement du débat, 284.
Sur reprise du débat à l'appui de l'amen-
dement Bowell, 300, 312, 319, 328.

Rations d'urgence en campagne-Enquête
relative aux-Sur l'interpellation de M.
Perley, 1205, 1206.

Service postal, contrat pour le,. (I.P.-E.)-
Interpellation, 314, 317.

Steamer " Minto " réparations faites au-
Motion, 526.

Adresse demandant production des
devis et contrats re soumissions, coût de
construction et extras, 549, 615.

Steamers " Stanley " et " Minto," dépenses
et recettes des-Motion par M. Ferguson,
526.

Sûreté des navires, Acte concernant la-
Examen des articles en comité général,
817.

FERGUSON, l'honorable D.-Fin.
Subsides, bill de (n° 2) sur motion de M.

Mills pour 1ère et 2e lecture, 756, 757.
Subventions aux chemins de fer, bill auto-

risant l'octroi de-Sur motion de M. Mills
pour Se lecture, 1204.

Usure, Acte concernant l'-Sur motion de
M. Dandurand pour le renvoi au comité
général, 577.

Vergers de l'Ile du Prince-Edouard, culture
des-Motion et remarques, 848, 857.

FISET, l'honorable J. B. R.
Compagnie du chemin de fer de la ligne

courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Propose la 2e lecture, 534.

Compagnie du pont de Québec, Acte con-
cernant la-2e lecture, 534.

FORGET, l'honorable L. J.
Dominion Cotton Mills Company, Acte con-

cernant la-Propose la Se lecture, 678.
Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen

des articles en comité général, 1274, 1277,
1280, 1282.

GILLMOR, l'honorable A. H.
Compagnie du chemin de fer de la ligne de

la Rive-Sud, Acte constituant en corpora-
tion la-Motion pour 2e lecture, 1043 ; 3e
lecture, 1112.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture, 987,
988. Examen des articles en comité géné-
ral, 1019.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Examen des articles en comité général,
1159.

GOWAN, l'honorable J. R.
Adresse de la Chambre des communes féli-

citant la Reine sur le sucés de ses armes
dans le guerre de Sud-africain, 718.

Code criminel, Acte contenant de nouvelles
modifications au-Prise en considération
des modifications faites par les communes,
.775, 776, .779, 785.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Examen des articles en comité général,
1018, 1019.

Question d'ordre-Soulevée par M. Landry,
869.

HINGSTON, l'honorable sir Wm.
Acte concernant certaines caisses d'épar-

gne de la province de Québec, Acte modi-
fiant l'-Sur motion de M. Mills pour 2e
lecture, 981. Examen des articles en co-
mité général, 995, 999.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Reprise du débat sur
l'amendement Bowell demandant le renvoi
à 6 mois, 425, 428.

1411-
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KERR, l'honorable William.

Adresse en réponse au discours du trône-
Sujets traités : Félicitations aux propo-
sants ; réponse à cette question de M. Mc-
Callum : " Qu'est-ce que le gouvernement
a fait pour le pays ? le tarif ; réduc-
tion du port des lettres sir Wilfrid Lau-
rier et le jubilé de la Reine ; question des
écoles du Manitoba ; meilleurs rapports
entre les provinces ; frontière de l'Alaska;
prospérité du pays ; guerre du Sud-afri-
cain ; défend le gouvernement relative-
ment au retard apporté à l'envoi de con-
tingents dans le Sud-africain ; loue l'ha-
bileté du ministre de la Milice et l'effica-
cité de son administration, 102, 110.

Alentours des édifices parlementaires-Sur
demande de renseignements par M. Allan,
1203, 1204.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1253.

Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté, Acte concernant la-Propose la
2e lecture, 534.

Code criminel, bill modifiant le-Reprise de
l'examen des articles en comité, 517.

Compagnie du pont et tunnel de chemin de
fer de la rivière Sainte-Claire, Acte con-
cernant la-lère lecture, 200 ; 2e lecture,
229 ; 3e lecture, 475.

Compagnie canadienne de prêt et de place-
ment, Acte constituant en corporation la
-Sur motion de M. Clemow pour 2e' lec-
ture, 547.

Compagnie du chemin de fer d'Oshawa, Acte
concernant la-ère lecture, 522 ; 2e lec-
ture, 534.
Compagnie d'assurance mutuelle d'Onta-
rio sur la vie, et à l'effet de changer son
nom en celui de Compagnie d'assurance
mutuelle du Canada sur la vie-lère lec-
ture, 592 ; 2e lecture, 614 ; 3e lecture, 720.

Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, Acte constituant
en corporation la-Sur motion de M. Baker
pour l'adoption du rapport du comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, pro-
pose en amendement le renvoi du rapport
au même comité pour reconsidération,
884, 886.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-lère lecture, 858 ; 2e
lecture, 883 ; Motion demandant que le
bill soit de nouveau renvoyé au comité
des chemins de fer, 968, 970.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Sur la motion de M. Mills demandant
que le Sénat n'insiste pas sur ses amen-

KERR, l'honorable' William.-Fin.
dements rejetés par les communes, 1351,.

1357.
Libération conditionnelle des détenus aux

pénitenciers, Acte modifiant l'Acte relatif
à la-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture-Observations, 163.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-Reprise du débat
sur l'amendement Bowell demandant le
renvoi à 6 mois, 387, 397.

KIRCHHOFFER, l'honorable John.

Association des banquiers canadiens, Acte
constituant en corporation l'-lère lec-
ture, 689 : 2e lecture, 725 ; 3e lecture, 798.

Compagnie du pont du Sud du Canada, Acte
concernant la-lère lecture, 192 ; 2e lec-
ture, 229 ; 3e lecture, 475.

Compagnie du pont et tunnel de chemin de
fer de la rivière Sainte-Claire, Acte ccn-
cernant la-lère lecture, 200 ; 2e lecture,
229 ; 3e lecture, 475.

Compagnie du chemin de fer de Morris au
Portage, Acte constituant en corporation
la-Motion pour la 3e lecture, 570.

Compagnie du chemin de fer de Brandon au
Sud-ouest-Motion pour 3e lecture, 578.

Compagnie d'acier nikelé du Canada, Acte
concernant la-ère lecture, 690 ; 2e lec-
ture, 695 ; 3e lecture, 798.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Ce bill
ayant été retiré sur motion de M. Loug-
heed, donne avis qu'il proposera sa ré-
inscription sur l'ordre du jour, 912, 914.

Cox, Edwin James, Acte pour faire droit à-
Sur motion de M. Perley pour l'adoption
du 2e rapport du comité des divorces.
Fait connaître les efforts faits pour signi-
fier au défendeur un avis de la procédure
en divorce commencée contre lui dans le
Sénat, 179.

4e rapport du comité des divorces,
194.

Cens électoral du Dominion-Sur l'interpel-
lation de M. Miller, 263, 264.

Chemin de fer Intercolonial (trafic du diman-
che) sur le-Sur la question soulevée par
M. McKay, 536.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Reprise de l'examen des articles en co-
mité général, 924, 925.

Exposition de Paris-Sur l'interpellation de
M. Ferguson, au sujet du personnel cana-
dien à cette. 291. 297.

Ficelle d'engerbage des pénitenciers-Inter-
pellation, 548, 564, 580,
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Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la te'nue
de livres de-Examen des articles en co-
mité général, 686, 687.

Patterson Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Sur l'amendement de M. McMil-
lan à la motion pour 3e lecture, 594, 595.

Représentation du district du Yukon dans
le parlement-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 256.

Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-.
Examen des articles en comité. Rapport
du comité, 341.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des-Examen des articles en comité géné-
ral, 692, 694.

Vente des liqueurs dans le district du Yu-
kon, suspension des permis pour la-In-
terpellation, 314. Permis pour la-Inter-
pellation, 314.

LOUGHEED. l'honorable J. A.
Ajournement-Remarques sur un avis d'a-

journement du 17 mai au 4 juin, 664, 680.
Acte des expropriations, Acte modifiant '-

En matière d'intérêt. Examen des articles
en comité général, 727.

Acte des banques, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 791,
794.

Association des banquiers canadiens, Acte
constituant en corporation l'-Motion pour
Se lecture. 798.

Association des carabiniers du Canada,
Acte constituant en corporation l'-Exa-
men des articles en comité. 817.

Acte des clauses des compagnies, Acte mo-
difiant l'-Examen des articles en comité
général, 816. Sur motion de M. Mills pour
Se lecture-Rem. 834, 837.

Cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest, Acte relatif à la-Sur motion de
M. Mills pour 2e lecture. Approuve le bill,
164, 165.

Crise politique dans la Colombie anglaise-
En réponse à M. Mills relativement aux
précédents, qu'il a cités, explique les cir-
constances qui accompagnèrent la démis-
sion du cabinet Mercier, 167, 168.

Cox Edwin James, Acte pour faire droit à-
1ère lecture, 97. Sur motion de M. Perley
pour l'adoption du 2e rapport du comité
des divorces-Observations, 179. .

Cautions de dettes contractées pour grain
de semence, Acte modifiant l'Acte concer-
nant les-Sur motion pour remettre la 2e
lecture, 645.

Code criminel, Acte contenant de nouvelles
modifications faites par la Chambre des
communes, 775, 776, 779, 780, 783.

LOUGHEED, l'honorable J. A.-Suite.
Corporation de prêt l'Acadia, Acte consti-

tuant la-lère lecture, 740 ; 2e lecture,
789 ; 3e lecture, 906.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection au Manitoba, Acte concernant le-
Examen des articles en comité général,
875, 882.

Compagnie du chemin de fer d'Alberta-
Ouest, Acte concernant la-lère lecture,
382 ; 2e lecture, 512 ; Se lecture, 570.

Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, Acte concernant la-lère lec-
ture, 382 ; 2e lecture, 435 ; 3e lecture, 475.

Compagnie du chemin de fer de la rivière
Sainte-Marie, Acte constituant en corpo-
ration la-lère lecture, 522 ; 2e lecture-
550.

Compagnie du chemin de fer de Comox au
Cap Scott, Acte concernant la-Moticn
pour le renvoi au comité des banques du
rapport de ce dernier, 553.

Compagnie du chemin de fer et de houille
de la Vallée.du Daim-Propose en amen-
dement *à la lecture le renvoi à 6 mois,
601, 605, et retire sa motion, 609.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Sur motion de M.
McKay pour 3e lecture, 682.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Propose la 3e lec-
ture, 821, 829. Adopté après débat, 834.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-ère lec-
ture, 858-Remise de la 2e lecture, 882-
Retrait du bill, 906.

Ficelle d'engerbage et fil de fer barbelé-
Sur l'interpellation Perley relative à la
quantité de livres vendues et à quel prix,
385, 580, 581.

Fonds de secours aux incendiés d'Ottawa
et de Hull, Acte concernant le-Examen
des articles en comité général, 814, 816.

Gisements aurifères du Klondike-Explica-
tions relatives à un écrit publié sur les,
298.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue
de livres de-Sur motion de M. Scott pour
2e lecture, 674, 675.

Irrégularités électorales-Sur Interpellation
de M. Perley, 183.

Lieutenant-colonel White, affaire du-Sur la
lettre du sous-ministre Pineault au nom
du ministre de la Milice, au. major com-
mandant et sur la 2e lettre du colonel
Foster retirant sa première au colonel
White, 258.

Mouvement de Sainteté en Canada, Acte
constituant en corporation le-Remise de
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la 3e lecture, 554-Motion pour Se lecture,
571.

Milne James, Acte autorisant le commis-
saire des brevets à faire droit à-lère lec.
ture, 640 ; 2e lecture, 671.

Parade religieuse des militaires-Se plaint
de ce que'l'autorité militaire a traité dis-
courtoisement l'invitation de l'église mé-
thodiste, 195, 196.

Patterson Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Sur l'amendement de M. McMil-
]an proposant le renvoi à 6 mois, 599,
601-Après le vote, demande la lecture
des noms, 601.

Représentation du district du Yukon dans
le parlement-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 254.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-Après le vote sur
l'amendement Bowell renvoyant le bill à
6 mois, observe que le vote du sénateur
O'Donohoe ne peut être changé de la ma-
nière indiguée, 448.

Représentation proportionnelle des action-
naires dans les bureaux de direction des
corporations, Acte assurant une-lère lec-
ture, 547-Motion renvoyant à plus tard
la 2e lecture, 664. Retrait du bill, 790.

Subsides, bill de (n° 2)-Sur motion de M.
Mills pour 1ère et 2e lectures, 751, 752.

Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-
Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
231.

Titres de bien-fonds, Acte modifiant
l'Acte des, 1894-Sur motion de M. Scott
pour remttre la Se lecture, 788. Examen
des articles en comité général, 798.

LANDRY. l'honorable A. C. P.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 640.

Ajournement-Sur motion de M. Casgrain
(Windsor), 680.

Acte du pilotage bill modifiant l'-Sur mo-
tion de M. Scott pour 3e lecture, 1139,
1140.

Acte des chemins de fer, bill modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
1215, 1301. 1303. 1323.

Acte de la milice, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 1284,
1286.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1279, 1281.
-Sur la question d'ordre soulevée par M.
Mills, 1283.

Acte des élections fédérales, 1900-Sur mo-
tion de M. Mills pour 2e lecture, 1164.

LANDRY, l'honorable A. C. P.-Suite.
Examen des articles en comité général,
1217, 1219, 1246, 1256, 1263, 1289, 1293, 1297,
1298, 1314, 1322.

Acte pour aider à prévenir et règler les con-
flits ouvriers, et pourvoir à la publication
de la statistique industrielle-Examen des
articles en comité général, 1183, 1188, 1257,
1259. Sur la motion de M. Ferguson in-
sistant sur les amendements du Sénat,
1388, 1391.

Bourassa, Avila, cause de-Interpellation sur
l'état mental de ce condamné à mort, 1309.

Bureau de poste de Montmagny-Avis d'in-
terpellation concernant le coût de ce bu-
reau, 187. Suspendu.

Même interpellation par M. Landry,
224. Suspendue.

Même interpellation, 229.
Motion demandant copie de la corres-

pondance, etc., 313.
Nouvelle interpellation relative au

coût du bureau de poste, etc., 339. Nou-
velle interpellation relative aux contrats,
etc., 527.

Interpellation re édifice du séminaire
de Québec, 533. Même interpellation, 549.

Interpellation re documents concer-
nant les contrats passés pour l'acquisition
du site du bureau de poste de Montmagny,
533, 553. Interpellation re location du, etc.,
568. Suspendue. Même Interpellation, 572.

- Nouvelle demande au sujet de docu-
ments en retard, 572, 1380.

- Interpellation du M. Landry re loca-
tion du, 677.

Cox, Edwin James, Acte relatif à-Sur mo-
tion de M. Perley pour l'adoption du 2e
rapport du comité des divorces, observa-
tions, 181. .

Chemin de fer Intercolonial-Sur l'Interpel-
lation de M. Wood relative au transport
du fret sur le. 570.

Chemin de fer " South Eastern," réouver-
ture au commerce du-Interpellation, 587.

Code criminel, bill concernant le-Examen
d'un message des communes relatif aux
amendements rejetés par le Sénat, 1124.

Crise politique dans la Colombie Anglaise-
Sur les observations faites par M. Mac-
donald (C.A.) au sujet de la conduite ar-
bitraire du lieutenant-gouverneur, et quant
au précédent cité par M. Mills, 16', 168.
Sur de nouvelles explications fournies par
M. Mills, 1199.

Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
au lac Supérieur-Sur motion pour Se lec-
ture, 528.

Compagnie du pont de Québec, Acte concer-
nant la-Question soulevée sur la date
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fixée pour la 2e lecture, 530. Motion pour
3e lecture (en l'absence de M. Fiset), 570.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur l'amendement du séna-
teur de DeLorimier à l'effet de renvoyer
au comité des chemins de fer le rapport de
ce comité présenté par M. Baker, 763.

Compagnie de chemin de fer de Nipissingue
à la baie James-Motion pour Se lecture,
789.

Compagnie du chemin de fer de Québec au
lac Huron, Acte constituant en corpora-
tion la-lère lecture, 681 ; 2e lecture, 689
Se lecture, 789.

Compagnie du chemin de fer du Sud de Qué-
bec, Acte constituant en corporation la-
Motion pour Se lecture, 816.

Compagnie de pulpe et de papier de l'Amé-
rique Britannique, Acte constituant en
corporation la-lère lecture, 555 ; 2e lec-
ture, 578.

Motion faisant rectifier l'inscription
sur l'ordre du jour, 620. Motion pour l'a-
doption des amendements recommandés
par le comité des bills privés, 678, 679.
Motion pour remise de la Se lecture, 679 ;
3e lecture, 681. Motion pour l'adoption des
amendements faits par les communes,
1216.

Documents : Retard apporté à la production
de-Sur l'interpellation de sir Mackenzie
Bowell, 299-Demande si certains docu-
ments qu'il a demandés seront bientôt
prêts, 555. Interpellation au sujet des do-
cuments re le chemin de fer dit de la ligne
courte de la Baie des Chaleurs, 578, 616,
617.

- Interpellation re subventions aux
chemins de fer de la Gaspésie, 533, 611.

Interpellation re correspondance rela-
tive au chemin de fer de Sorel et de
Drummond, 648.

Interpellation de M. Landry au sujet
des documents re le chemin de fer de la
ligne courte de la Baie des Chaleurs, 666,
691.

Interpellation de M. Landry faisant
observer que la correspondance relative
au chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
ainsi que celle relative au chemin de fer
de l'Atlantique et lac Supérieur et du che-
min de fer de la ligne courte de Gaspé
n'est pas encore déposée, 864.

- Sur l'interpellation de M. Ferguson
re rapports-Exposition de Paris et cul-
ture expérimentale des vergers de l'Ile
du Prince-Edouard, 1262.

LANDRY, l'honorable A. C. P.-Suite.

Erreur judiciaire victime d'une-Interpel-
lation-Demande des explications sur la
relaxation de Vandal, victime d'une er-
reur judiciaire, 133.

Exposition de Paris : Sur l'interpellation de
M. Ferguson au sujet du personnel cana-
dien à cette, 288.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Sur
l'interpellation de M. Ferguson, 550.

Guerre du Sud-africain-Su l'interpellation
de sir Mackenzie Bowell relative à des
télégrammes publiés, 474.

L'adresse de la Chambre des com-
munes proposée par M. Mills, félicitant la
Reine sur le succès de ses armes dans le
Sud-africain-Suggère une addition, 717.

Hôtel de ville de Montmagny-Interpellation
demandant le coût, etc., de cet hôtel de
ville, 229.

Juges des cours du district de Montréal,
bill concernant les-Sur motion de M.
Mills pour 2e lecture-Rem., 1380, 1396,
1397.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 1117-Examen des articles en comité
général, 1148, 1161-Sur réception d'un
message desl communes désapprouvant les
amendemenats faits par le Sénat, et sur
la demande du renvoi de l'examen à un
jour ultérieur, 1261-Sur motion de M.
Mills demandant que le Sénat n'insiste
pas sur les amendements rejetés, par les
communes, 1330, 1331.

- Après le vote appelle l'attention sur
un malentendu au sujet d'un engagement
pris pour pairer, 1358, 1360.

Lettres envoyées en Europe, nombre de,-
Interpellation, 586.

Ministère Mercier, renvoi du-Explique les
circonstances de ce renvoi, 168, 175.

Omission dans le procès-verbal-Demande
explications, 820, 821.

Officier du revenu (preventive officer) à
Montmagny-Interpellation demandant le
nom et le salaire de cet officier, 250-Sus-
pendue-Même interpellation, 297, et sus-
pendue de nouveau-Même interpellation,
suspendue de nouveau, 318-Même inter-
pellation, 434, et suspendue de nouveau-
Même interpellation, 469-Motion et re-
marques dans lesquelles il se plaint du
retard à donner une réponse à cette in-
terpellation, 505, 507.

Fort de Montmagny, salaire du maître du-
Interpellation, 226.

- Nouvelle interpellation et rectifica-
tion, 519.

çl
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Patterson Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Sur l'amendement de M. McMil-
lan proposant le renvoi à 6 mois, 598, 615.

Procès-verbaux du Sénat-Observations sur
la nouvelle manière de rédiger les procès-
verbaux du Sénat, 796.

Pont de Québec-Interpellation suspendue,
739. Même interpellation, 767, 773. In-
terpellation sur les explications données
par l'hon. M. Scott au sujet des déclara-
tions faites par l'hon. M. Dobell re le pont
de Québec, 818, 819.

Quai de Montmagny, salaire du gardien du-
Interpellation, 226. Demande que l'er-
reur faite par le traducteur de cette In-
terpellation soit rectifiée, 523.

Quai de Saint-Michel, dragage au-Interpel-
lation, 548.

Question d'ordre-Demande la rectification
du procès-verbal, 865, 873.

Question des écoles du 'Manitoba, la-Inter-
pellation, 246, 247, 249.

Sur l'interpellation-Perley relative au
règlement de cette, 450.

Interpellation re protestation de l'é-
piscopat, etc., 533, 549, 566, 568. Rectifica-
tion du procès-verbal, M. Landry, 572.

-- Interpellation re "l'ordre répara-
teur" (remedial order), 710.

Interpellation et débat sur la ques-
tion scolaire, 730, 738.

Interpellation renouvelée re docu-
ment demandé, 757, 758. Interpellation re-
nouvelé re "l'ordre réparateur-Déclaré
hors d'ordre par le président, 787. Inter-
pellation re l'appel de la minorité catho-
lique à un tribunal fédéral, 801, 810. De-
mande de nouveau les documents relatifs
à cette question, 884, 1378.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Reprise du débat sur
l'amendement-Bowell demandant le renvoi
à 6 mois, 35s, 369.

Règle à suivre en matière d'interpellations
décisions du président du Sénat sur la,
810, 811.

Rectification des procès-verbaux-Remar-
ques au sujet de motions non inscrites au
procès-verbal, 812.

Reforme du Sénat-Interpellation, 1200.
Rations d'urgence en campagne, enquête re-

lative aux-Sur l'interpellation de M. Per-
ley, 1206.

Recensement décennal-Interpellation, 1224.
Interpellation au sujet du principe d'après
lequel se fera ce recensement, 1370.

'Service postal sur l'Intercolonial-Appelle
l'attention sur le, 537. a

LANDRY, l'honorable. A. C. P.-Fin.
Subventions aux steamers transocéaniques,

Acte modifiant l'Acte concernant les-Rap-
port du comité, 696.

Subventions aux chemins de fer, Acte auto-
risant l'octroi de-Sur motion de M. Mills
pour 3e lecture, 1305, et examen des arti-
cles en comité général, 1309, 1312.

Sentence de mort contre Cazes et Dubé,
1199, 1379.

Travaux de protection sur la rivière du Sud,
paroisse de St-Thomas, coût des-Interpel-
lation, 187. Suspendue.

Même interpellation, 194 ; rép. M.
Mills, 194. Suspendue de nouveau.

Même interpellation, 224. Suspendue
de nouveau.

Même interpellation, 229.

LOVITT, l'honorable John.
Compagnie du chemin de fer de la baie de

Quinté, Acte concernant la-lère lecture,
522.

Compagnie de steamers de Yarmouth, Acte
concernant la-Motion pour 1ère lecture,
586 ; 2e lecture, 614.

Compagnie de steamers de Yarmouth, à la
Compagnie du chemin de fer Dominion At-
lantique, Acte autorisant la vente des biens
de la-lère lecture, 1014.

MILLS, l'honorable David.
Adresse en réponse au discours du trône,

proposition demandant l'ajournement du
débat sur 1', 22.

Adresse en réponse au discours du trône,
reprise du débat sur l'-Sujets traités :
Félicitations aux proposants de l' ; expli-
que la procédure qui précède l'adoption
de l'adresse ; la prospérité du pays ; vente
de la ficelle d'engerbage ; immigration ;
développement d'Ontario-nord ; guerre du
Sud-africain ; la position qu'occupe le
Canada dans l'empire ; les griefs des Uit-
landers du Sud-africain, 24, 32.

Ajournements : Motion demandant l'ajour-
nement de la Chambre du 9 au 27 février-
Suspendue, 97 ; motion d'ajournement du
9 février au 1er mars-Observations rela-
tives aux amendements au code criminel à
proposer, et à la loi concernant la libéra-
tion provisoire sur parole de certains dé-
tenus dans le pénitencier, 127, 128.

- Motion d'ajournement du 8 mars au
13. Adoptée.

- Motion d'ajournement du 4 au 24
avril, 515.

- ,Sur l'avis d'ajournement de M. Cas-
grain (Windsor), du 17 mai au 4 juin,
664, 665-Suspendu. Reprise de l'examen
de la motion, 679.

1422



INDEX. 1423
MILLS, l'honorable David.--uite.

Administration de la Justice dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest-Reconnaît (en ré-
ponse à M. Perley) la nécessité de nou-
veaux palais de justice, 100.

Alberton et Kildare, service postal d'-Sur
l'interpellation de M. Ferguson, 250.

Aide à l'agriculture des Territoires du Nord-
Ouest-Sur l'interpellation de M. Perley,
227.

Acte de l'amirauté, Acte à l'effet d'amen-
der l'-ère lecture, 485, 486 ; 2e et Se
lectures, 518.

Acte d'inspection .générale, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité, 636,
639-Sur motion de M. Scott pour 3e lec-
ture et l'amendement de M. McCallum,
651, 658.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant
les-lère lecture, 689 ; 2e lecture, 703 ;
Examen des articles en comité général,
722, 724 ; 3e lecture, 728.

Acte des banques, Acte modifiant l'--ère
lecture, 706 ; 2e lecture, 791, 792-Examen
des articles en comité général, 792, 794-
Se lecture, 794.

Acte des expropriations, Acte modifiant '-
En matière d'intérêt-Examen des articles
en comité général, 727.

Acte des clauses des compagnies, Acte modi-
fiant l'-ère lecture, 730 ; 2e lecture, 799
-Examen des articles en comité général,
816, 817 ; Se lecture, 834, 837.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-lère lecture, 812 ; 2e lecture, 837, 842-
Examen des articles en comité général,
859, 863. Reprise de l'examen en comité
général, 934, 944.

Acte relatif aux pénitenciers, Acte amen-
dant l'-ère lecture, 932 ; 2e lecture, 946 ;
Examen des articles en comité général,
967 ; Se lecture, 967.

Acte concernant certaines caisses d'épargne
de la province de Québec, Acte modifiant
l'--ère lecture, 946 ; 2e lecture, 980, 981-
Examen des articles en comité général,
994, 999-Motion pour 3e lecture, 1000.

Anderson, J. W., Acte autorisant le com-
missaire des brevets à faire droit à-Sur
le rapport du comité des bills privés (avec
un amendement), 992.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, .1108, 1112
Sur motion de M. Scott pour 3e lecture
1139, 1147.

.Acte des banques, bill amendant l'-Motion
pour 1ère lecture, 1105 ; 2e lecture, 1161
3e lecture, 1162.

Acte pour aider à prévenir et à règler lei
conflits ouvriers et pourvoir à la publica

MILLS, l'honorable -David.-Suite.
tion de la statistique Industrielle-Examen
des articles en comité général, 1187.

Alentours des édifices parlementaires-Sur
demande de renseignements par M. Allan,
1202, 1204.

Acte de la milice, Acte modifiant l'-Motlon
pour 1ère lecture, 1224 ;motion pour 2e
lecture, 1260. Examen des articles en co-
mité général, 1285, 1286. 3e lecture, 1287.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1276, 1277,
1278, 1282. Question d'ordre, 1283.

Acte des chemins de fer, bill modifiant 1'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
1163. Examen des articles en comité géné-
ral, 1211, 1216. Renvoi de la reprise de
l'examen des articles en. comité général,
1288, 1289.

Acte des élections fédérales, 1900-Motion
pour 1ère lecture, 1135, 1136 ;2e lec-
ture, 1164.

-Examen des articles en comité général,
1217, 1224, 1225, 1235, 1256,. 1289, 1295, 1296,
1301, 1314, 1322. 3e lecture 1323.

- Sur la demande de six' Mackenzie
Bowell d'une nouvelle conférence avec les
communes sur les amendements du Sénat,
1374.

Débats sur ces amendements, 1375,
1377. Sur la motion de M. Ferguson in-
sistant sur ces amendements, 1386, 1388.
Après le vote, remarque sur la demande
d'une rectification faite par M. Ferguson,
1392. Retrait des messages des communes
et du Sénat; le bill est renvoyé par les
communes, accompagné d'un nouveau mes-
sage, subit sa lère, 2e et 3e lecture et est
adopté, 1398.

Absence du sénateur Forget et son pairage
avant le vote sur le bid relatif aux juges
provinciaux, 1368.

Bureau de poste de Montmagny-Sur l'inter-
pellation-Landry concernant le co t du,
187. Suspendue.

- Sur même Interpellation, 224. Sus-
pendue.

Sur même Interpellation, 229.
Sur motion de M. Landry demandant

copie de la correspondance, etc., 314.
lxSur nouvelle interpellation de M. Lan-
dry relative au cot du, etc., 339. Sur
interpellation-Landry re édifice du sémi-

naire de Québec, etc., 533. Suspendue.
Sur 1interpellation-Landry re vente d'un
terrain pour la construction du, 528. Sur
l'interpellation de1 1 M. Landry re location
du, 677.

Baril à pommes-Sur interpellation de M.
c oerguson au sujet de la dimension du

D abaril A pommes, 260.
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Banque des Marchands d'Halifax, Acte con-

cernant la, et à l'effet de changer son nom
-Sur le rapport du comité recommandant
que le nouveau nom de la banque (Royal
Bank of Canada) soit seul inscrit dans les
deux versions anglaise et française du
statut, 532.

Bureau de poste de Charlottetown-Sur l'in-
terpellation de M. Ferguson re soumission,
644.

Bourassa, Avelin, cause de-Sur l'interpella-
tion de M. Landry relative à l'état men-
tal de ce condamné à mort, 1309.

Borden (mort du lieutenant)-Témoignage
de symapthie, sir Mackenzie Bowell, 1378
M. Mills, 1378.

Comité de sélection-Formation des comités
permanents, 73, 74..

Crise politique dans la Colombie anglaise-
En réponse à M. Macdonald (C.A.), 165.
Expose l'aspect constitutionnel de la ques-
tion, et cite des précédents, 166, 168-Ré-
ponse à sir Mackenzie Bowell re démis-
sion du lieutenant-gouverneur McInnes,
796.

Réponse aux remarques de sir Mac-
kenzie Bowell re articles de journaux an-
nonçant qu'une partie des membres de la
législature de la Colombie Anglaise a de-
mandé la démission de ce lieutenant-gou-
verneur, 859.

Rapport du conseil privé démettant
le lieutenant-gouverneur McInnes, 964.

Sur la motion de sir Mackenzie
Bowell demandant le dépôt de la corres-
pondance relative au renvoi des premiers
ministres de cette province, etc., 1010,
1014.

Dépôt par M. Scott de la correspon-
dance confidentielle relative! au renvoi du
lieutenant-gouverneur, 1105.

Sur la demande de nouvelles explica-
tions, 1189, 1196.

Câble du Pacifique-Sur avis de motion de
sir Mackenzie Bowell faisant voir l'oppor-
tunité de placer les câbles reliant les pos-
sessions britanniques sous le contrôle de
l'Etat-Suspendu, 177.

Cox, Edwin James, Acte pour faire droit à
-Sur motion de M. Perley pour l'adoption
du 2e rapport du comité des divorces, ob-
servations, 181.

Constitutionnalité du bill remaniant les dis-
tricts électoraux-Sur motion Bowell de-
mandant la prodpction de l'exposé de la
question de droit soumis par le Solliciteur
général à des jurisconsultes anglais pour
obtenir leur opinion, etc., 131.

MILLS, l'honorable David.-Suite.
- Répond aux reproches de sir Mac-

kenzie Bowell et défend le Solliciteur gé-
néral, 145, 149.

Commission royale-Enquête sur le com-
merce de grain-Sur l'interpellation de M.
Perley, 228.

Code criminel, bill concernant le-Sur l'in-
terpellation de M. Ferguson, 259.

- Acte contenant de nouvelles modifi-
cations au code criminel, 1892-1ère lec-
ture, 259-Motion pour 2e lecture, 342-
Examen des articles en comité, 488, 493,
495, 499, 500 ; reprise de l'examen, 508,
511, 516, 518-Renvoi de l'examen des
amendements de la Chambre desi commu-
nes, 721. Prise en considération des amen-
dements des communes, 774, 775, 777, 778,
779, 781, 782, 783, 784, 786. Propose l'en-
voi d'un message à la Chambre des com-
munes lui faisant connaître ceux de ses
amendements que le Sénat acceptait et
ceux qu'il rejetait, 817, 818-Message de
la Chambre des communes annonçant
qu'elle n'approuve pas le rejet de trois de
ses amendement par le Sénat. Remarque,
1024, 1097, 1122, 1132, 1167, 1176-Sur une
question de procédure soulevée par M.
DeBoucherville, 1178, 1180-Motion de ren-
voi de l'examen du message, 1256, 1257.
Nouveau renvoi du même message, 1293,
1296. Reprise de l'examen du même mes-
sage et adoption des amendements des
communes, 1362.

Cens électoral du Domininn-Sur l'interpel-
lation de M. Miller, 263, 264.

Chemin de fer et pont sur la rivière Hills-
borough-Sur l'interpellation de M. Fergu-
son, relative au pont, 297.

Cap Nome, commerce canadien au-Sur l'in-
terpellation de M. Macdonald (C.A.)-De-
mande la suspension de cette interpella-
tion et promet de prendre des renseigne-
ments, 230.

- Sur l'interpellation du même deman-
dant si une correspondance a été échangée,
486.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
concession de terres-Sur l'interpellation
de M. Perley, 470.

Cens électoral du Dominion, l'Acte du-Sur
l'interpellation de M. Ferguson, 486.

Chemin de fer Intercolonial-Sur l'interpel-
lation de M. Wood-Transport du fret sur
le, etc., 569.

Comité des banques et du commerce-Pro-
propose que M. Power soit nommé membre
de ce comité en remplacement- de M.
Lewin, décédé, 572.
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Chemin de fer " South Eastern," réouverture
au commerce du-Sur l'interpellation de
M. Landry, 587, 615.

Commissaire des entrepôts dans le Mani-
toba-Interpellation, 994.

Carnduff, démission de M. (maître du poste
à Carnduff)-Sur l'interpellation de M. Per-
ley, 963.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Reprise de l'examen des articles en co-
mité général, 920.

Charlottetown et Murray-Harbour, Acte re-
latif à la construction d'un-Motion pour
1ère lecture, 1043 ; 2e lecture, 1097 ; mo-
tion pour le renvoi de l'examen des arti-
cles en comité général, 1112. Sur la de-
mande de renseignements par M. Fergu-
son, 1133. Examen des articles en comité
général, 1180, 1182 ; Se lecture, 1182.

Commissaires du havre de Québec, Acte ccn-
cernant les-Sur la demande de sir Mac-
kenzie Bowell que la 2e lecture soit re-
mise, 1367.

Compagnie dite " The Royal Trust Com-
pany," Acte concernant la-Sur motion de
M. Macdonald pour la deuxième lecture,
observations, 182.

Compagnie du pont de Montréal, Acte con-
cernant la-Sur motion de M. Owens pour
2e lecture, 342.

Compagnie d'aciérie canadienne, Acte cons-
tituant en corporation la-Sur motion de
M. Clemow demandant l'adoption des
amendements des communes, 521, 522. Mo-
tion suspendue, 522.

Compagnie de prêt, Canada, 1899, Acte mo-
difiant l'Acte des-lère lecture, 523.

Compagnie du chemin de fer et de houille
de la vallée du Dain, Acte concernant la-
Sur l'amendement de M. Lougheed propo-
sant le renrvoi à 6 mois, 607, 608.

Compagnie Frost et Wood, Acte autorisant
le commissaire des brevets à faire droit à
la-Sur motion de M. Power pour 2e lec-
ture, 673.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte
concernant la-Sur motion sir Mackenzie
Bowell pour 2e lecture, 684.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Examen du rapport du
comité des banques et du commerce, 643.
Demande la remise de la 3e lecture, 666.
Sur motion de M. McKay pour 3e lecture,
666. Sur notion, de M. McKay pour Se
lecture, 681, 682.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur la proposition de M. Ba-

90

MILLS, l'honorable David.-Suite.

ker d'adopter le rapport du comité des
chemins de fer, 761, 766.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur l'amendement de
M. McCallum demandant la renvoi à 6
mois, 823, 824.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Ce bill
ayant été rétiré et motion étant faite pour
sa réinscription sur l'ordre du jour, 913.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur la motion de M.
Kerr demandant que le bill soit de nou-
veau renvoyé au comité des chemins de
fer, 971, 976. Sur le message des com-
mnunes désapprouvant les amendements du
Sénat, 1026, 1034.

Documents : Retard apporté au dépôt
de-Réponse à l'interpellation Bowell, 101,
relatifs à la vente des terres des écoles
du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest, et à certaines démissions- de fonc-
tionnaires publics, 101.

Sur une autre Interpellation relative
aux mêmes documents, 193-Sur l'inter-
pellation Bowell relative aux documents
conernant le désaveu de certains Actes
et aussi relative à d'autres documents en
retard, 434.

Sur l'interpellation de M. Landry re
site du bureau de poste de Montmagny,
534.

Sur l'interpellaticn de M. Landry-Docu-
ments re le chemin de fer dit de la ligne
courte de la Baie des Chaleurs, 578.

- Sur l'interpellation de M. Landry re
correspondance relative au chemin de fer
de Sorel et du Drummond, 649.

- Sur l'interpellation de M. Landry au
sujet des documents rc la ligne courte de
chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
666, 691.

- Sur l'interpellation ren uvelée de M.
Landry re document déjà demandé au su-
jet de la question scolaire du Manitoba,
758, 760.

Désaveu des Actes provinciaux-Réponse àL
l'avis de motion de sir Mackenzie Bowell
demandant production d'un rapport-Pro-
met de produire cet état, 80. Cette mo-
tion étant faite, promet de nouveau cette
production, 132, 133.

Dragage du havre de New-London-Inter-
pellation Ferguson, réponse à l'-132.

Démission de R. X. Brace-Sur l'interpella-
tion de M. Ferguson, 297.

Dépenses des volontaires canadiens servant
Sa Majesté dans l'Afrique du Sud, Acte
concernant les-lére lecture, 258'; 2e leo-
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turc suspendue à la demande de sir Mac-
benzie Bowell, 341-2e lecture, 476, 483 ;
3e lecture, 485-Sanction par le gouverne-
ment, 519.

Dépôt de saletés sur la rue Wellington-Sur
l'interpellation de M. Clemcw, 527.

Droit de vote des habitants des Territoires
du Nord-Ouest-Sur les remarques de M.
Perley, 647, 648.

Distribution des primes de pêche, Irrégula-
rités dans la-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 910, 912.

Droits de douane, Acte pour modifier les-
1ère lecture, 964 ; 2e lecture, 1005.

Erreur judiciaire-Interpellation Landry-
Désapprouve toute discussion sur l'exer-
cice du droit de grâce, et explique le cas
de Vandal, victime d'une erreur judiciaire,
133.

Exportatikn de grain et de bestiaux de St-
Jean, N.B.-Sur l'interpellation Perley-
Les renseignements demandés pourraient
être plutôt obtenus dans la Chambre des
communes, 140. Réponse fi l'interpella-
tion, 141.

Ex-grellier (lu Sénat-Motion à l'effet de re-
connaitre l'ancien greffier (lu Sénat (Ed.
J. Langevin) comme officier honoraire de
cette Chambre, et de lui accorder l'entrée
au Sénat et un siège à la table dans les
occasions de cérémonie, 152.

Effets publics du Canada inscrits dans le
Ruyaune-Uni, Acte concernant les-Sur
motion de M. Scott pour 2e lecture, 698.

Exposition de Paris-Sur l'interpellation de
M. Ferguson au sujet du personnel cana-
dien à 1', 285, 296. Explications au
sujet de l'affaire Pineau et du personnel
de l', 338, 339. Sur motion de M. Ferguson
demandant le dépôt de la correspondance
relative à la participation de l'lie du
Prince-Edouard à cette-948, 9)54, 961. 962.

Embranchement d'un chemin de fer entre
Charlottetown et Murray-Harbour, Acte
-relatif à la construction d'un--Motion
pour lère lecture, 1043 ; 2e lecture, 1097.
Sur moticn de M. Fergus7n pour renvoi
de l'examen des articles en comita géné-
ral, 1112-Sur demande de renseignements
par M. Ferguson. 1133. Examen des ar-
ticles en comité général, 1180, 1182 ; 3e
lecture, 11S2.

Ficelle d'engerbage des pénitenciers-Sur
l'interpellation de M. Perley, 224-Sur
l'interpellation de M. Perley relative à la
quantité de ficelle et de fil de fer barbelé
vendus, et à quel prix, 339.

Sur l'interpellation de M. Kirchboffer,
relative à la ficelle d'engerbage fabriquée

MILLS, l'honorable David.-Suite.
dans les pénitenciers, 564, 566, 578, 584,
585.

Ficelle d'engerbage et fil de fer barbelé-
Sur l'interpellation Perley relative à la
coalition, 225, 226. Suspendue.

Sur la même interpellation, 261-
Sur l'interpellation de 'M. Perley relative
à la quantité vendue et à quel prix, 339-
Suspendue-Sur l'interpellation de M. Per-
ley, relative au nombre de fabriques de-
340.

-Sur l'interpellation Perley relative à la
quantité de livres vendues et à quel prix,
382, 384. En réponse à sir Mackenzie
Bowell, état indiquant la quantité de
matériaux achetés, 578, 579, 582, 583, 584.

Frais de surestarie sur les wagons-Sur
l'interpellation de M. Wood, 843.

Sur la motion de M. Wood sur le
méme sujet, remarques, 843, 845.

Fourniture d'huile I l'Intereclonial-Sur
motion le M. Ferguson, 188-Sur même
motion proposée de nouveau, 505.

Sur l'interpellation de M. Ferguson
sur ce qui a été payé respectivement à la
" Galena Oil Ccmpany " et à l' " Imperial
Oil Company," 932. 963.

Sur l'iiterpellation de M. Ferguson
rc contrat pi ssé avec la " Galena 011 Com-
pany " sans ;.umission, etc., 1081, 1094.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
construction d'associations pour la tenue
de livres de-Sur motion de M. Scott pour
2e lecture, 674.

cuerre <lu Sud-africain-Attire l'attention
sur l'état de choses qui existe dans les
républiques du Sud-africain-Capitulation
de l'armée de Cronje ; débloquement de
Ladysmith ; les griefs des Uitlanders ; les
services que le Canada rend à l'Empire,
134-Sur l'interpellation faite par sir Mac-
kenzie Bowell relative à des télégram-
mes publiés, 473, 474.

Propcse l'adoption de l'adresse de la
Chambre des communes félicitant la Reine
sur le succès de ses armes dans la guerre
du Sud-africain, et remarques, 712, 715.

Hôtel-de-ville de Montmagny-Sur l'inter-
pellation de M. Landry demandant le coût
de cet hôtel-de-ville, etc., 229.

Haute commission Internationale-Sur l'in-
terpellation de M. Miller relative à une
dépêche de Washington, etc., 340.

Huitrière artificielle dans la Bale de Shé-
diac, sur l'interpellation de M. Poirier,
591.

Hughes, lieutenant-colonel-Sur l'interpel-
lation de sir Mackenzie Bowell rc démis-
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sion du lieutenant-colonel Hughes en
Afrique, 1377, 1378.

Impressions, Dépôt du 5e rapport du comité
des-1364, 1366.

Immigration japonaise-Interpellations Mac-
donald (C.A.)-Approuve la politique du
gouvernement en n'imposant aucune res-
triction contre l'immigration japonaise, et
il signale l'augmentation du commerce
avec le Japon, 151, 152.

Irrégularités électorales-Sur interpellation
de M. Perley, 184, 185.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Examen des articles en comité général,
1018, 1023 ; sur motion pour 3e lecture,
1070.

Juges des cours du district de Montréal, bill
concernant les-Motion pour 1ère lecture,
1372, 1374. Motion pour 2e lecture, sus-
pendue, 1380, 1396. Reprise de la même
motion et rejet, 1397.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Motion pour lère lecture, 1094, 1095 ; 2e
lecture (sur motion pour), 1112, 1121.

Examen des articles en comité géné-
ral, 1148, 1159, 1165, 1167 ; 3e lecture, 1167.
Réception d'un message des communes dé-
sapprouvant les amendements faits par le
Sénat, remarques et ajournement de l'exa-
men d'un jour ultérieur, 1260. Motion de-
mandant que le Sénat n'insiste pas sur
ses amendements rejetés par les com-
munes, 1324, 1341.

Après le vote, remarques relatives à
un malentendu au sujet d'un engagement
pris pour pairer, 1358, 1360.

Kermès de San José, Acte modifiant l'Acte
du-lère, 2e et 3e lecture, 515.

Libération conditionnelle des détenus aux
pénitenciers, Acte modifiant l'Acte relatif
à la-ère lecture, 132 ; 2e lecture, expli-
que le cas d'Ollie Mann, 153, 160, 161 ; dé-
sapprouve toute discussion sur l'exercice
du droit de grâce, 153, 160, 161 ; Se lecture,
182.

Cours Suprême des Territoires du Nord-
Ouest, Acte relatif à la-lère lecture, 132 ;
2e lecture, 164, 165. Examen des articles
en comité, 177 ; 3e lecture, 182.

Lieutenant-colonel White, affaire du-Sur
l'interpellation de sir Mackenzie Bowell
au sujet de la 1ère lettre du colonel Foster,
237, 241.

Ligne courte de chemin de fer de Gaspé-Ex-
. plications données au sujet du rapport de-

mandé par M. Landry sur la, 615, 616.
Ministère Mercier, renvoi du-En réponse
à M. Landry, expose les faits se rapportant
à ce renvoi ; insiste sur l'observance des

. usages parlementaires, 171, 172.

MILLS, l'honorable David.-Suite.
Niveau des grands lacs-Sur motion de M.

O'Donohoe, demandant la production du
rapport de l'ingénieur, 182.

Murray-Harbour (I.P.-E.), embranchement
du chemin de fer de-Sur l'interpellation
de M. Ferguson, 187, 188.

Mouvement de Sainteté en Canada, Acte
constituant en corporation le-Sur motion
pour 2e lecture, 512. Remise de la 3e lec-
ture, 554.

Miliciens en activité dans le Nord-Ouest,
Acte établissant de nouvelles dispositions
au sujet des concessions de terres aux-
1ère lecture, 592 ; 2e lecture, 614. •

Examen en comité général et motion
pour 3e lecture, 663, 664.

Officier du revenu (çreventive officer) à
Montmagny - Sur l'interpellatlon-Landry,
250.

- Sur même interpellation, 298. Sur
même interpellation, 319. Sur même inter-
pellation, 434. Sur même interpellation,
469, 470.

Sur motion de M. Landry se plaignant
du retard apporté à donner une réponse à
cette interpellation, 506, 507.

Peste bubonique-Sur l'interpellation de M.
Macdonald (C.A.), déclarant qu'il est né-
cessaire d'interdire l'entrée du Canada
aux Japonais et aux produits du Japon
(comme mesure préventive), 23.

- Sur une nouvelle interpellation de M.
Macdonald, (C.A.) sur le même sujet, ré-
pond et soumet à la Chambre une lettre
du Dr Montizambert faisant connaltre
toutes les mesures préventives adoptées
jusqu'à présent, 199.

Port de Montmagny, salaire du maltre du-
Sur interpellation Landry, 226.

Autre interpellation par M. Landry
sur le même sujet, 519.

Police à cheval du Nord-Ouest, Acte concer-
nant les membres du corps de-lère lec-
ture, 522 ; 2e lecture, 529 ; 3e lecture, 531.

Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit A-Sur l'amendement de M. McMillan
proposant le renvoi à 6 mois, 597.

Pont de Québec-Sur l'interpellation de M.
Landry-Remarque, 739. Interpellation
suspendue-Môme Interpellation, 770, 771.

Préservation du gibier dans le Territoire du
Yukon, Acte relatif a la-Motion pour
1ère lecture, 1135 ; 2e lecture, 1165; Se
lecture, 1256.

Prorogation du parlement. Réponse à l'in-
terpellation de' M. DeBoucherville, 1374.

Quai de Montmagny, salaire du gardien du
-Sur l'interpellation Landry, 226,.
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Question d'ordre, soulevée par M.. Landry,
pour la rectification du procès-verbal, ré-
ponse, 865, 873.

Question des écoles du Manitoba, la-Sur
l'interpellation de M. Landry, 246, 248.

Sur l'interpellation de M. Perley re-
lative au règlement de cette-449, 464,
466. Sur l'interpellation Landry re pro-
testation de l'épiscopat, 533.

- Sur l'interpellation du même re "l'ar-
rêté réparateur " (remedial order), 710.

- Sur l'interpellation du même, 733, 735,
787.

- Sur l'interpellation de M. Landry re
l'appel de la minorité catholique à un tri-
bunal fédéral, 801, 902.

Réforme du Sénat-Réponse à l'interpella-
tion Poirier, 47, 48.

Règle à suivre en matière d'interpellations,
Décision du président du Sénat sur la-
sur la motion de M. Landry, 810, 811.

Remaniement des districts électoraux et re-
censement décennal-Sur l'interpellation
de M. Macdonald, (C.A.), 230.

Représentation du district du Yukon dans
le parlement-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 252.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-lère lecture,
192. Motion pour 2e lecture, débat, 265,
271, 283. Reprise du débat sur l'amende-
ment Bowell demandant le renvoi à six
mois, 304, 307. Réplique finale, 435, 447.

Réforme du Sénat-Sur l'interpellation de
M. Landry, 1201.

Rations d'urgence en campagne, enquête re-
lative aux-Sur l'interpellation de M. Per-
ley, 1204, 1205.

Recensement décennal-Sur l'interpellation
de M. Landry, 1224.

Recensement décennal-Sur l'interpellation
de M. Landry au sujet du principe d'après
lequel se fera ce recensement, 1370.

Sénateurs décédés-Les honorables MM.
Lewin et Bellerose, 190, 191.

Subventions aux chemins de fer-Sur l'in-
terpellation de M. Perley, 227.

Service postal, (I.P.-E.), contrat pour le--
Interpellation de M. Ferguson, 315, 316.

Subventions aux chemins de fer-Sur l'in-
terpellation de M. Landry re chemins de
fer de la Gaspésie, 533, 611.

Stations agronomiques, Acte modifiant l'Acte
des-lère lecture, 646 ; 2e lecture, 675, 676;
Se lecture, 676.

Sénateurs Gowan et Sullivan, les-Félicita-
tions à l'occasion de leur retour et du re-
couvrement de leur santé, 692;

MILLS, l'honorable David.-Suite.
Subventions aux steamers trans-océaniques,

Acte modifiant l'Acte concernant les-lère
lecture, 681 ; 2e lecture, 689-Examen des.
articles en comité, 695, 696-3e lecture,
720.

Service rapide de l'Atlantique et câble du
Pacifique-Sur l'interpellation de sir Mac-
kenzie Bowell, 795.

Sûreté des navires,Acte concernant la-lère-
lecture, 740 ; 2e lecture, 800-Examen des.
articles en comité général, 817 Se lecture,
837.

Suspension de la règle concernant les bilîs-
privés-Motion demandant la, 964, 966.

Subsides, bill de (n° 1)-lère, 2e et 3e lec-
ture, 711.

(No 79)-Subsides, bill de (n° 2)-lère, 2e:
et 3e lecture, 748, 750, 757.

(No 188)-Subsides, bill de (n° 3)-ère, 2e
et 3e lecture, 1015.

(No 196)-Subsides, bill des (n° 4)-lère, 2e
et 3e lecture, 1392, 1393.

Subventions aux chemins de fer, Acte auto-
risant l'octroi de-Motion pour 1ère lec-
ture, 1277, 1278-Motion pour 2e lecture,
1287-Motion pour Se lecture, 1303, 1306..
Ajournement du débat, 1308. Reprise du
débat en comité général, 1310, 1312. Mo-
tion pour 3e lecture adoptée, 1313.

Sentence de mort contre Cazes et Dubé-
Sur la motion de M. Landry pour la pro-
duction des documents 1200 1379.

Travaux de protection sur la rivière du
Sud-Paroisse de Saint-Thomas coût des-
Sur l'interpellation de M. Landry, 187-
Suspendue.

- Même interpellation, 194-Suspendue
de nouveau.

- Sur même interpellation, 224-Sus-
pendue de nouveau.

Sur même interpellation, 229.
Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-

1ère lecture, 227 ; 2e lecture, 231, 233-
Examen des articles en comité, 341 ; Se
lecture, 387.

Transport des malles entre Kingston et
Princetown, (I.P.-E.)-Sur l'interpellation
de sir Mackenzie Bowell, 618, 619.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des, 1894-Examen des articles en comité
général, 799.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des, 1894-1ère lecture, 592. Retiré, 816.

Travaux de la session aux commiunes-Pro-
position à l'effet de procéder aux derniers.
travaux de la session, 1375.

Usure, Acte concernant l'-Sur motion de
M. 'Dandurand pour 2e lecture, 575, 576-
Examen des articles en comité, 623, 630.
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MILLS, l'honorable David.-Fin.
Vente des liqueurs dans leI district du Yu-

kon-Suspension des permis pour la-Sur
l'interpellation de M. Kirchhoffer, 314.

Permis pour la-Sur l'interpellation
de M. Kirchhoffer, 314.

Vergers de l'Ile du Prince-Edouard, culture
des-Sur la motion de' M. Ferguson, 851,
855.

MERNER, l'honorable S.
Compagnie du chemin de fer de Port-Dover,

Brantford, Berlin et Goderich, Acte con-
cernant la-lère lecture, 449 ; 2e lecture,
476 ; Se lecture, 513.

MACKEEN, l'honorable D.
rirais de route des sénateurs-Question de

privilège, 228.

MILLER, l'honorable W.
Adresse en réponse au discours du trône-

Discours sur l'-Sujets traités : Défend
sir -Charles Tupper ; guerre du Sud-afri-
cain ; loyauté des colonies; blâme le gou-
vernement pour le ietard apporté à l'en-
vol des contingents en Afrique-sud ; atti-
tude prise par le ministre des Travaux
publics ; éloge adressé à sir Charles Tup-
epr pour la libéralité avec laquelle il s'est
conduit envers les catholiques romains ;
prospérité du pays; inconséquence du gou-
vernement, 86, 92.

Acte de l'amirauté, Acte à l'effet d'amender
l'-Sur la présentation de ce bill par M.
Mills, 485, 486.

Ajournement-Sur motion d', par ·M. Mills,
515.

Cens électoral du Dominion-Interpellation,
262, 263.

Compagnie canadienne de prêt et de place-
ment, Acte constituant en corporation la-
1ère lecture, 515.

Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
au lac Supérieur-Sur motion pour Se
lecture, 528.

Compagnie du pont de Québec, Acte con-
cernant la-Sur une question soulevée par
M. Landry au sujet de la date fixée pour
la 2e lecture, 531.

Droit de vote des habitants des Territoires
du Nord-Ouest-Sur les( remarques de- M.
Perley, 647.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur l'amendement de
M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 824, 829..

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernlat la-Sur motion de M. Allan pour
l'adoption des amendements faits par le
comité des banques et du commerce, 729.

MILLER, l'honorable W.-Suite.
Compagnie du chemin de fer de la ligne

courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur la motion en amende-
nient du sénateur de DeLorimier à l'effet
de renvoyer au comité des chemins de fer
le rapport de ce comité, 765.

Haute-commission internationale-Appelle
l'attention sur une dépêche de Washington
et demande des renseignements, 340.

- Appelle l'attention sur un débat de
la Chambre des communes, 343.

Représentation à la Chambre des commuans,
Acte concernant la-Sur la motion de M.
Mils, pour la 2e lecture, et l'amendement
Bowell demandant le renvoi à 6 mois,
283, 369, 379.

Service postal (I.P.-E.), contrat pour le-
Sur l'interpellation de M. Ferguson, 315.

Sur la demande d'explications faite par le
sénateur Landry re une omission dans le
procès-verbal, 821.

MACDONALD, l'honorable W. S. (C.A..
Adresse en réponse au discours du trône-

Discours sur '--Sujets traités: Repousse les
accusations de déloyauté; guerre du Sud-
africain ; projet du chemin de fer de la
rivière Stikine au. lac Teslin ; prospérité
du pays ; envois de contingents canadiens
en Afrique; approbation de la conduite du
ministre de la Milice ; le contingent de
lord Strathcona ; administration du terri-
toire du Yukon, 68. 70.

Acte d'inspection du gaz, Acte modifiant '-
Sur motion de M. Scott, pour 2e lecture,
612.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant l'
-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
841, 842. Examen des articles en comité
général, 861, 863.

Compagnie dite " The Royal Trust C'om-
pany,' Acte concernant la-ère lecture,
138 ; 2e lecture, 182, 183.

Compagnie du chemin de fer de Kaslo et
Lardo-Duncan, Acte concernant la--lère
lecture (C.A.), 200 ; 2e lecture, 231 ; Se lec-
ture, 340.

Compagnie d'assurance sur la vie la Cou-
ronne, Acte constituant en corporation la
-lère lecture, 514 ; 2e lecture, 523 ; 3e lec-
ture, 545.

Compagnie de télégraphe commercial du
Nord, Acte concernant la-ère lecture,
486 ; 2e lecture, 523 ; Se lecture, 570.

Compagnie d'aciérie canadienne, Acte cons-
tituant en corporation la-Sur renvoi par
les communes avec amendements, et sur
motion de M. Clemow demandant l'adop-
tion de ces amendements, 521. Motion sus-
pendue, 522.
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MACDONALD, l'honorable W. S.-Suite.
Compagnie canadienne de prêt et de place-

ment, Acte constituant en corporation la-
Sur motion pour 2e lecure par M. Clemow,
545. Sur le rapport du comité des banques,
554.

Compagnie de force Ontarlo des chûtes de
Niagara, Acte concernant la-Sur présen-
tation du rapport du comité des ordres
permanents et bills privés et demande de
la suspension du règlement, 609, 610.

Compagnie du chemin de fer de Comox au
cap Scott-Propose la 3e lecture, 678.

Compagnie du chemin de fer du Sud de Qué-
bec, Acte constituant en corporation la-
Rapport du comité des ordres permanents
et des bills privés, 681.

Compagnie du chemin de fer de Bufialo,
Acte concernant la-Sur l'amendement de
M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 824, 825.

Compagnie du chemin de fer de la vallée de
la Cowichan, Acte concernant la--ère lec-
ture, 486 ; 2e lecture. 523 ; 3e lecture, 570.

Crise politique dans la Colombie Anglaise,
appelle l'attention sur l'impasse politique
dans laquelle se trouve la législation de
cette province, par suite de la conduite
arbitraire du lieutenant-gouverneur, et de-
mande le renvoi de ce dernier, 165.

Chemin de fer Intercolonial (trafic du di-
manche sur le)-Sur la question soulevée
par M. McKay, 535.

Cap Nome, commerce canadien au-Interpel-
lation, 230. Suspendue.

- Interpellation au sujet d'un rapport
publié dans le Colonist Newspaper, 261, 262.

- Interpellation par M. Macdonald (C.
A.) demandant si une correspondance a
été échangée, etc., 486.

Code criminel, bill modifiant le-Examen des
articles en comité, 487, 489. Prise en con-
sidération des modifications faites par les
communes, 777, 784.

Contribution de la Colombie Anglaise au
revenu-Attire l'attention sur l'état du
commerce de cette province et sur sa part
de contribution au revenu public, 907.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le
-Reprise de l'examen des articles en
comité général, 929.

Emmagasinage à froid, Acte autorisant des
contrats avec certaines compagnies de pa-
quebots pour des facilités d'-Sur motion
de M. Scott pour Se lecture, 797.

. Frais de route des juges de la Colombie
Anglaise-Interpellation, 650.

Fonds de secours aux incendiés d'Ottawa
et de Hull, Acte concernant lea-Examen
des articles en comité, 814, 815.

MACDONALD, l'honorable W. S.-Fin.
Guerre du Sud-africain-Félicite le prési-

dent sur la bravoure déployée par son
fils dans cette guerre et de ce qu'il a
échappé à une mort imminente en ne re-
cevant qu'une légère blessure, 136.

Immigration japonaise-Interpellation. De-
mande au gouvernement s'il se propose
de frapper les Immigrants japonais d'un
droit d'entrée, 150, 152.

Ligne courte de chemin de fer de Gaspé--
Au sujet des documents demandés par M.
Landry, 616.

Mouvement de sainteté en Canada, Acte
constituant en corporation le-2e lecture,
(en remplacement de M. Power), 512.

Peste bubonique-Interpellation-Demande
comme mesure préventive, que l'on inter-
dise l'entrée du Canada aux Japonais et
aux produits du Japon, 23.

- Appelle de nouveau l'attention sur le
même sujet, 199.

Question des écoles du Manitoba-Sur l'in-
terpellation de M. Landry re l'appel de la
minorité catholique à un tribunal fédéral,
809.

Remaniement des districts électoraux et
recensement décennal-Interpellation, 230.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Reprise du débat sur
l'amendement Bowell demandant le ren-
voi à 6 mois, 379, 382.

Usure, Acte concernant l'-Examen des
articles en comité général, 623, 629.

McCALLUM, l'honorable L.

Ajournement du débat sur l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, 47. Reprise
du débat. Sujets traités : La prospérité
du pays ; la réciprocité avec les Etats-
Unis ; solde à dcnner aux contingents en-
voyés dans le Sud-africain ; tarif de pré-
férence ; amélioration des canaux du
Saint-Laurent ; guerre du Sud-africain ;
vente de la ficelle d'engerbage ; le rôle
de M. Tarte dans le gouvernement, 48, 53.

Acte d'inspection générale, Acte mc difiant l'-
Examen des articles en comité, 635, 640.
Propose un amendement à la motion de
M. Scott pour 3e lecture, remarque, 651,
662.

Baril à pommes-Sur l'intel-pellation de M.
Ferguson au sujet de la dimension du
baril à pommes, 261.

Câble du Pacifique-Sur motion de air Mac-
kenzie Bowell. Remarques, 219.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Reprise, de l'examen des articles en Co-
mité général, 893, 894.
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McCALLUM, l'honorable L.-Buite.
Compagnie de pont et de tunnel du Canada

et du Michigan, Acte concernant la-lére
lecture, 192 ; 2e lecture, 192 ; Se lecture,
475.

Compagnie de force Ontario des chûtes de
Niagara, Acte concernant la-lère lecture,
551. Remise de la 2e lecture, 570-Sur mo-
tion de M. Clemow pour 2e lecture, 669,
671.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-Sur moticn de sir Mackenzie
Bowell pour 2e lecture, 684-Sur dépôt par
M. Allan du rapport du comité 'des banques
et du commerce, 708. Sur motion de M.
Allan pour l'adoption des amendements
faits par le comité des banques et du com-
merce, 728, 730.

Compagnie du chemin de fer de, la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur l'amendement du séna-
teur de Delorimier à l'effet de renvcyer
au comité des chemins de 'er le rapport
de ce comité, 763.

Compagnie du chemin de 'cr de Buffalo.
Acte concernant la-lère lecture, 689 ; 2e
lecture, 720-Demande que son nom ne
paraisse plus comme promoteur du bill
812-Sur motion de M. Lougheed pour Se

.lecture, propose le renvoi à 6 mois-
Amendement rejeté, 821, 830, 834.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Sur mo-
tion pour 2e lecture, faite par M. Loug-
heed, 882-Ce bill ayant été retiré et mo-
tion étant faite pour sa réinscription-sur
l'ordre du jour, 913, 914-2e lecture (sur
motion de M. Perley,), 944, 945.

Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, Acte constituant
en corporation la-Sur la motion en amen-
dement de M. Kerr, pour que le rapport
du comité-des chemins de fer, télégraphes
et havres soit renvoyé à ce comité pour
être soumis à une nouvelle étude, 887, 890.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue
de livres -de-1ère lecture, 644.

Liteutenant-colonel White, affaire du-Sur
l'interpellation de sir Mackenzie Bowell
relativement à la 1ère lettre du colonel
Foster, 245.

Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Sur l'amendement de M. McMil-
lan proposant 'le renvoi à 6 mois, 598.

Question des écoles du Manitoba, la-Sur
l'interpellation Perley relative au règle-
ment de cette, 458.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Reprise du débat en

McCALLUM, l'honorable L.-Fin..

Mc

2e délibération et sur l'amendement
Bowell, demandant le renvoi à 6 mois,
402, 410, 445.

MILLAN, l'honorable Donald.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-Examen des 'articles en comité général,
634, 635-Sur motion de M. Scott pour 3e
lecture et l'amendement de M. McCallurn,
652, 655.

Acte des expropriations, Acte modifiant '-
En' matière d'intérêt-Renvoi de l'examen
des articles en comité, 690.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1217, 1220, 1226, 1227, 1236.

Acted des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, rapport du
comité, 1277, 1283.

Compagnie du chemin de fer d'Oshawa,
Acte concernant la-Motion pour 3e lec-
ture en l'absence de M. Kerr, 570.

Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté, Acte concernant la-Motion pour
Se lecture (en l'absence de M. Kerr), 570.

Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles,
Acte concernant la-lère lecture, 522 ; 2e
lecture, 534 ; Se lecture, 570.

Compagnie de force Ontario des chutes de
Niagara, Acte' concernant la-Sur présen-
tation du rapport du comité des ordres
permanents et bills privés et demande de
la suspension> de la règle, 610-Sur motion
de M. Clemow pour 2e lecture, 669.

Compagnie du chemin de fer de Nipissingue
à la Baie James-lère lecture, 677 ; 2e
lecture, 689.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-Sur motion de M. Allan pour
la 3e lecture, 741, 742.

Compagnie du chemin de fer Timagami,
Acte concernant la-Sur la motion de M.
Kerr en amendement demandant que le
bill soit renvoyé de nouveau au comité
des chemins de fer, 979, 980-Sur message
des communes désapprouvant les amende-
ments du Sénat, 1026, 1034.

Cox, Edwin James, Acte pour faire droit à-
Sur motion de M. Perley pour l'adoption
du 2e rapport du comité des divorces, 178.

Code criminel, bill concernant le-Reprise
de l'examen en comité, 510.

Canada Mining and Metallurgical Company,
Acte relatif à la-lère lecture, 932 ; 2e
lecture, 967 ; Se lecture, 994.

Commissaires du havre de Québec, Acte con-
cernant- les-Examen des articles en comi-
té général, rapport du comité, 1372.
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MeMILLAN, l'honorable Donald.-Fin.

Exposition de Paris-Sur motion de M. Fer-
guson re participation de l'Ile du Prince-
Edouard à cette, 956.

Ficelle d'engerbage-Sur l'état fourni par
M. Mills indiquant la quantité de maté-
riaux achetés, 582, 583.

Fonds de secours aux Incendiés d'Ottawa
et de Hul, Acte concernant le-Rapport
du comité général, 816.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Sur
l'interpellation de M. Ferguson re contrat
passé avec la "Galena Oil Company"
sans soumission, 1074.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue
de livres de-Sur motion de M. Scott pour
2e lecture, 674-Examen des articles en
comité général, 687.

Jacques-Cartier, Acte concernant la ban-
que-lère lecture, 508 ; 2e lecture, 518
3e lecture, 531.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
984.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Examen des articles en comité gé-
néral. 1161.
-Sur motion de M. Mills pour reconsidé-
rer un article en comité général, 1167.

Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Sur motion pour Se lecture, pro-
pose le renvoi à 6 mois, 593, 594, 599, 601.

Question des écoles du Manitoba, la-Sur
l'interpellation Perley relative au règle-
ment de cette, 456.

tations d'urgence en campagne, enquête
relative aux-Sur l'interpellation de M.
Perley, 1206.

Recensement décennal-Sur l'interpellation
de M. Landry au sujet du principe d'après
lequel se fera le prochain recensement
décennal, 1370.

Usure, Acte concernant l'-Sur motion de
M. Dandurand pour 2e lecture, 576-Exa-
men des articles en comité général, 620,
C32.

McINNES, l'honorable Donald.

Compagnie du pont de la grande Ile de Nia-
gara, Acte concernant la-lère lecture,
192 ; 2e lecture, 229 ; Se lecture, 475.

Compagnie du chemin de fer de Montréal à
Ottawa, Acte concernant la-ère lecture,
200 ; 2e lecture, 229 ; 3e lecture, 341.

Compagnie du chemin de fer du Sud de la
Colombie Britannique, 1ère lecture, 200
2e lecture, 229 ; 2e lecture, 341.

McKAY, l'honorable Thos,
Association des carabiniers du Canada, Acte

constituant en corporation l'-Examen des
articles en comité-Rapport du comité, 817.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant l'
-Rapport du comité général, 864, 944.

Anderson, J. W., Acte autorisant le com-
missaire des brevets à faire droit à-Mo-
tion pour l'adoption des amendements faits
par le comité des bills privés et 3e lec-
ture, 1097, 1098.

Chemin de fer Intercolonial (trafic du di-
manche sur le)-Appelle l'attention sur
l'abus ,de ce trafic, 535.

Code criminel, Acte contenant de nouvelles
modifications au-Prise en considération
des modifications faites par les communes,
785, 786.

Compagnie du chemin de fer de Québec au
Nouveau-Brunswick, 1ère lecture, 500 ; 2e
lecture, 518.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-lère lecture, 434 ; 2e
lecture, 552. Motion pour renvoi au co-
mité des banques et du commerce, 552.
Renvoi de la Se lecture, 666. 3e lecture,
681.

Compagnie du chemin de fer " Restigouche
and Western," Acte concernant la-Pro-
pose la 2e lecture, 678.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur la motion en amendement
du sénateur de DeLorImier à l'effet de
renvoyer au comité des. chemin.s de fer le
rapport de ce comité, 763.

Compagnie de steamers de Yarmouth à la
Compagnie du chemin de fer Dominion At-
lantique, Acte autorisant la vente des
biens de la-Sur motion de M. Lovitt pour
1ère lecture, 1014.

Compagnie du chemin de fer du Vermont
Central, Acte relatif à la-Présentation du
rapport du comité des ordres permanents,
1189.

Compagnie du chemin de fer de la ligne de
la Rive-Sud, Acte constituant en corpora-
tion la-Motion pour 1ère lecture, 1015.

Compagnie dit " Servis* rallroad tie-plate
Company of Canada "-Motion pour 1ère
lecture, 1015 ; 2e lecture, 1042 ; Se lecture,
1095.

Fonds de secours aux incendiés d'Ottawa et
de Hull, Acte concernant le-Examen des
articles en comité général, 814.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Examen des articles en comité général-
Rapport du comité, 1024, 1042.

Juges des cours provincia'les, bill relatif
aux-Examen des articles en comité gé-
néral. Rapport du dit comité, 1161.
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McKAY, l'honorable Thos.-Fin.

Usure, Acte concernant l'-Après l'examen
des articles en comité général, fait rap-
port au nom de ce comité, 633.

McSWEENEY, l'honorable P.

Compagnie du chemin de fer " Restigouche
and Western," Acte concernant la-lère
lecture, 522 ; 2e lecture, 534.

Huitrière artificielle dans la Baie de Shé-
diac-Sur l'interpellation de M. Poirier,
590.

Question des écoles du Manitoba-Sur l'in-
terpellation Perley relative au règlement
de cette, 450.

McKINDSEY, l'honorable J. C.
Acte des élections fédérales, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1220, 1223.

MACDONALD, l'honorable A. A. (I.P.-E.)
Acte des poids et mesures, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité général,
941, 943.

Acte du service civil, Acte modifiant '-
Examen des articles en comité général,
1095, 1097.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 1108,
1112-Sur motion de M. Scott pour 3e
lecture, 1138.

Acte pour aider à prévenir et régler les con-
flits et pourvoir à la publication de la
statistique industrielle-Examen des arti-
cles en comité général, 1182, 1187.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'--Examen des articles en comité géné-
ral, 1219, 1300.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1273, 1274.

Acte de la milice, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 1284,
1285.

Code criminel, bill concernant le-Examen
d'un message des communes relatif aux
amendement rejetés par le Sénat, 1128,
1174. 1175.

Commissaires du havre de Québec, Acte
concernant les-Sur la demande de sir
Mackenzie Bowell que la 2e lecture soit
remise, 1367.

Embranchement d'un chemin de fer entre
Charlottetown et Murray-Harbour, Acte
relatif à la construction d'un-Examen
des articles en comité général, 1182.

Immigration chinoise, Acte restreignant '-
Sur motion de M.. Scott pour 2e lecture,
990-Examen des articles en comité; géné-
ral, 1018, 1021.

MACDONALD, l'honorable A. A.-Fin.
Subventions aux chemins de fer, Acte au-

torisant l'octroi de-Sur motion de M.
Mills pour 2e lecture, 1287.

O'DONOHUE, l'honorable John.
Code criminel, bill concernant le-Reprise de

l'examen en comité, 511.
Compagnie du chemin de fer de Buffalo,

Acte concernant la-Sur l'amendement de
M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 833, 834.

Niveau des grands lacs-Motion pour la pro-
duction du rapport de l'ingénieur P.
O'Hanley, 182.

Pont du chemin de fer sur le canal Lachine
-Motion, 566.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Après la 2e délibéra-
tion et la prise du vote sur l'amendement
Bowell, 448.

OWENS, l'honorable William.

Acte des chemins de fer, bill modifiant P'-
Examen des articles en comité général,
1213, 1215.

Compagnie du chemin de fer de l'Alantique
au lac Supérieur-lère lecture, 230 ; 2e
lecture, 342 ; 3e lecture, 528.

Compagnie du pont de Montréal, Acte con-
cernant la-lère lecture, 230. Motion pour
2e lecture, 342 ; 3e lecture, 678.

Grand chemin de fer oriental, Acte concer-
nant le-lère lecture, 230 ; 2e lecture,
342 ; Se lecture, 677.

Remboursement de frais d'impression de
bills, 1043.

O'BRIEN, l'honorable James.
Dominion Cotton Mills Company, Acte con-

cernant la-lère lecture, 592 ; 2e lecture,
614.

PERLEY, l'honorable W. D.
Adresse en réponse au discours du trône-

Sujets traités : Immigration dans les
Territoires du Nord-Ouest; Finances du
gouvernement territorial ; soutien des
écoles ; ouverture de chemins et construc-
tion de ponts dans les Territoires du Nord-
Ouest ; demande de subventions pour le
gouvernement de ces Territoires, 45, 47.

Administration de la justice dans les Terri-
toires du Nord-Ouest-Attire l'attention
sur la nécessité de construire de nouveaux
palais de justice, 98, 99.

Aide à l'agriculture des Territoires du Nord-
Ouest-Interpellation, 227.

Ajournement-Sur motion par M. Mills, 515.
Acte d'inspection générale, Acte modifiant '

-Examen des articles en comité général,
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PERLEY, l'honorable W. D.--Suite.
636, 637. Sur motion de M. Scott et l'a-
mendement de M. McCallum, 662.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant
les-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 705.

Anderson, J. W., Acte autorisant le com-
missaire des brevets à faire droit à-lère
lecture, 740 ; 2e lecture, 789.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 842.

Acte du service civil, Acte modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
1097.

Compagnie du chemin de fer d'Hereford,
Acte concernant la, 1ère lecture, 192 ; 2e
lecture, 299 ; Se lecture, 476.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Propose la
2e lecture en l'absence de M. Kirchhoffer,
944 ; Se lecture, 1015.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur message des com-
munes désapprouvant les amendements du
Sénat, 1037, 1038.

Cox, Edwin James, Acte pour faire droit a-
Motion pour l'adoption du 2e rapport du
comité, 178.

Commission royale-Enquête sur le com-
merce de grain-Interprétation, 227.

Câble du Pacifique-Sur motion de sir Mac-
kenzie Bowell, remarques, 219, 220.

Chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest, concession de terres au-Interpel-
lation et remarques, 470, 471.

Carnduff, démission de M. (maître de poste
à Carnduff, Assiniboïa)-Interpellation, 963.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Examen des articles en comité général,
874, 881-Reprise de l'examen du bill en
comité général, 892, 904, 918, 930.

Commissaire des entrepôts dans le Manito-
ba-Interpellation, 994.

Droit sur le pétrole-Lecture d'une pétition
demandant l'abolition de ce droit, 284.

Droit de vote des habitants des Territoires
du Nord-Ouest-Remarques, 646, 648.

Dette du chemin de fer du Grand Trone-
Interpellation, 967, 968.

Exportation de grain et de bestiaux de St-
Jean, N.-B.-Interpellation. Demande un
état ; se plaint des dépenses extravagan-
tes sur les constructions,- etc., faites à
St-Jean, N.-B., 138.

Emmagasinage à froid, Acte autorisant des
contrats avec certaines compagnies de pa-
quebots pour des facilités d'--Rapport- du
comité général, 748.

PERLEY, l'honorable W. D.-Fin.
Embranchements de chemins de fer dans

le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest-Motion demandant un état indi-
quant les noms, le nombre de milles et les
subventions aux dits, 994.

Ficelle d'engerbage des pénitenciers-Inter-
pellation, 224.

Ficelle d'engerbage et fil de fer barbelé--
Interpellation relative à la coalition, 225.
Interpellation sur le nombre de fabrique
de, 250. Suspendue.

Même interpellation, 261. Interpella-
tion relative à la quantité vendue et à
quel prix, 339. Suspendue. Interpellation
relative au nombre de fabriques, 340. In-
terpellation par M. Perley relative à la
quantité de livres vendues et à quel prix,
382, 387.

Juges des cours provinciales, Acte relatif
aux-Sur motion de M. Mills pour 1ère
lecture, 1095. Examen des articles en co-
mité général, 1151.

Irrégularités électorales-Interpellation, 183.
Question des écoles du Manitoba, la-Inter-

pellation relative au règlement de cette,
449, 466, 467.

Remboursement de frais d'impression de
bills, 1043..

Rations d'urgence en campagne, enquête re-
lative aux, 1204.

Subventions aux chemins de fer-Interpella-
tion, 227.

Subsides, bill (n° 1)-Sur présentation de ce
bill par M. Mills, 711.

Subsides, bill de (n° 2)-Sur motion de M.
Mills pour 1ère et 2e lecture, 753.

POWER, l'honorable L. G.
Adresse en réponse au discours du trône-

Discours sur l'-Sujets traités : Félicita-
tions aux proposants ; la prospérité du
pays; augmentation du commerce; le
tarif ; guerre du Sud-africain ; envois de
contingents canadiens dans le 'Sud-afri-
cain ; l'habileté déployée par le ministre
de la Milice pour ces envois ; l'opinion de
la presse sur la guerre du Sud-africain
loyauté des Canadiens-français envoi du
second contingent canadien dans le Sud-
africain ; le contingent de lord Strath-
cona ; solde à donner à ces contingents ;
emmagasinage à froid ; exportation des
produits canadiens ; exportation de bes-
tiaux aux Etats-Unis ; amendements aux
lois relatives aux banques, 53, 67.

Acte d'inspection du gaz, Acte modifiant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
611, 612.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant-
l'-Sur motion pour 3e lecture par M.



INDEX.

POWER, l'honorable L. G.-Suite.

Scott et l'amendement de M. McCallum,
650, 660.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant
les-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 704, 705. Examen des articles en
comité général, 723, 724.

Acte des banques, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 794.

Association des carabiniers du Canada, Acte
constituant en corporation l'-Examen des
articles en comité, 817.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant l'
--Reprise de l'examen des articles en eo-
mité général, 934, 940.

Acte concernant certaines caisses d'épargne
de la province de Québec, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
981, 982-Examen des articles en comité
général, 994, 1000.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
984, 985-Examen des articles en comité,
1015, 1023.

Acte du service civil, Acte modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
1095, 1096.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1107, 1112,
1132-Sur motion de M. Scott pour 3e lec-
ture, 1144, 1147.

Acte pour aider à prévenir et régler les
conflits ouvriers et pourvoir à la publica-
tion de la statistique Industrielle-Exa-
men des articles en comité général,. 1185,
1188, 1257, 1259.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
des articles en comité général, 1281.

Acte de la milice, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 1284.

Acte des chemins de fer, bill modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
1207, 1214-Sur motion pour renvoi de la
reprise de l'examen des articles en comité
général, 1289, 1303.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1222, 1224, 1227, 1233, 1236, 1255,
1294, 1317, 1318-Sur motion de M. Fer-
guson insistant sur les amendements du
Sénat, 1382, 1386.

Banque des Marchands d'Halifax,. Acte con-
cernant la, et à l'effet de changer son
nom-lère lecture, 508 ; 2e lecture, 18
Se lecture, 545.

Banque des Marchands.-d'Halifax, et chan-
geAnt- son nom- en celui de " Royal 'Bank
of Canada ", Acte modifiant l'Acte con-
cernant la-lère lecture, 689-Motion pour
2e lecture. Après débat, renvoi au comité

POWER, l'honorable L. G.-Suite.

des ordres permanents et privés, 697-2e
lecture, 789 ; Se lecture, 859.

Compagnie dite " The Royal Trust Com-
pany," Acte concernant la-Sur motion de
M. Macdonald (C.A.) pour la 2e lecture-
Observation, 182.

Compagnie du pont de Montréal, Acte con-
cernant la-Sur la motion pour la 2e
lecture par M. Owens, 342.

Compagnie du chemin de fer de Morris au
Portage, Acte constituant en corporation
la-ère lecture, 500 ; 2e lecture, 512.

Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
au lac Supérieur-Sur motion pour la 3e
lecture par M. Owens, 528.

Compagnie d'aciérie canadienne, Acte cons-
tituant en corporation la-Sur motion de
M. Clemow demandant l'adoption des
amendements faits par les communes, 528,
529.

Compagnie du pont de Québec, Acte concer-
nant la-Sur une question soulevée par
M. Landry au sujet de la date fixée pour
la 2e lecture, 531.

Compagnie du chemin de fer du lac Erié
et de la rivière Détroit, Acte concernant
la-lère lecture, 545 ; 2e lecture, 550.

Compagnie canadienne de prêt et de place-
ment, Acte constituant en corporation la-
Sur motion de M. ·Clemow pour 2e lecture,
546.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Examen du rapport
du comité des banques et du commerce,
642. Renvoi de la 3e lecture, 666.

Compagnie de force Ontario des chûtes de
Niagara, Acte concernant la-Sur présen-
tation du rapport du comité des ordres
permanents et demande de la suspension
de la règle, 610. Sur motion de M. Cle-
mow pour 2e lecture, 671.

Compagnie de pulpe et de papier de l'Amé-
rique Britannique, Acte constituant en
corporation la-Sur motion de M. Landry
pour l'adoption des amendements proposés
par le comité des bills privés, 678.- Sur
motion de M. Landry pour 3e lecture 680.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte con-
cernant la-Sur motion de sir Mackenzie
Bowell. pour 2e. lecture, 684. Sur dépôt du
rapport du comité des banques et du com'-
merce par M. Allan, 706.

Compagnie du. chemin de fer Dominion At-
lantic, Acte concernant la-lère lecture,
690 ; 2e lecture, 705 Se lecture, 816.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur motion, de M.
McCallum pour 2e lecture, 7204
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POWER, l'honorable L. G.-Buite.
Compagnie du chemin de fer de la ligne

courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur la motion en amende-
ment du sénateur de DeLorimier à l'effet
de renvoyer au comité des chemins de fer
le rapport de ce comité, 765.

Compagnie Frost et Wood, Acte autorisant
le commissaire des brevets à faire droit à
la-lère lecture, 640 ; 2e lecture, 671, 672
3e lecture, 798.

Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur à la baie d'Hudson, Acte constituant
en corporation la-Propose 2e lecture (en
l'absence de M. Watson) 906.

Compagnie du chemin de fer de Salisbury à
Harvey, Acte concernant la-Propose la 3e
lecture, 914.

Compagnie de steamers de Yarmouth à la
Compagnie du chemin de fer Dominion
Atlantique, Acte. autorisant la vente des
biens de la-Sur motion de M. Lovitt
pour 1ère lecture, 1014.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Ce bill
ayant été retiré et motion étant faite pour
sa réinscription sur l'ordre du jour, 913.

Compagnie du chemin de fer et de houille
de la vallée du Daim-Sur motion de M.
Watson pour 3e lecture, 932.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur la motion en
amendement de M. Kerr demandant que le
bill soit renvoyé de nouveau au comité des
chemins de fer, 971. Sur le message des
communes désapprouvant les amende-
ments du Sénat, 1026, 1041.

Constitutionnalité du bill remaniant les dis-
tricts électoraux-Sur la motion sir Ma-
kenzie Bowell demandant la production
de l'exposé de la question de droit soumis
à des jurisconsultes anglais par le Solli-
citeur général du Canada-Défend la con-
duite de ce dernier, 149.

Crise politique dans la Colombie Anglaise,
167.

Cox, Ed. James, Acte pour faire droit à
-Sur motion de M. Perley pour l'adoption
du 2e rapport du comité des divorces, 178.

Câble du Pacifique-Sur motion de sir Mac-
kenzie Bowell-Discours sur la, 212, 219.

Corporation de prêt "l'Acadia ", Acte cons-
tituant la-Propose la 3e lecture, 906.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Examen des articles en comité général,
875-Reprise de l'examen en comité géné-
ral, 894, 919, 934.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 489, 492, 493, 494,

POWER, l'honorable L. G.-Suite.
496, 497, 498. Reprise de l'examen, 509,
510, 516, 517. Prise en considération des
modifications faites par les communes,
776, 777, 778, 780, 781. Vote pris sur l'a-
mendement Power, 782. Remarques, 783,
785, 786.

Examen d'un message des communes
relatif aux amendements rejetés par le
Sénat, 1124, 1131, 1170, 1176-Sur une ques-
tion de procédure soulevée par M. De
Boucherville, 1178. 1179.

Distribution des primes de pêche, irrégula-
rités dans la-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 911.

Feu d'Ottawa et de Hull, le 'grand-Remar-
ques, 542.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Sur
l'interpellation de M. Ferguson re contrat
passé avec la " Galena Oil Company"
sans soumission, etc., 1088, 1089.

Gisements aurifères du Klondike-Explica-
tions relatives à un écrit publié sur les,
298.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue
de livres de-Reprise de l'examen des ar-
ticles en comité général, 695.

Inspection du grain étranger, Acte concer-
nant l'-Sur motion de M. Scott pour 2e
lecture, 614.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Examen des articles en comité géné-
ral, 1154, 1160, 1166-Sur la motion de M.
Mills demandant que le Sénat n'insiste
pas sur ses amendements, rejetés par les
communes, 1333, 1343, 1350.

Juges des cours du district de Montréal, bill
concernant les-Sur motion de M. Mills
pour 1ère lecture, 1374.

Lieutenant'-colonel White, affaire du-Sur
l'interpellation de sir Mackenzie Bowell
relative à la 1ère lettre du colonel Foster,
241.

Libération conditionnelle des détenus aux
pénitenciers, Acte modifiant l'Acte relatif
à la-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture. Observations sur le cas d'Ollie
Mann ; signale le fait que les détenus
sont généralement trop bien traités, 162.

Lieutenant-gouverneur McInnes, Renvoi du-
Sur le dépôt par M. Scott des la corres-
pondance confidentielle relative au, 1105.

Mouvement de Sainteté en Canada, Acte
constituant en corporation le-lère lecture,
500 se fait remplacer pour la 2e lecture,
512 sur proposition pour remettre la Se
lecture, 554.

Miliciens en activité de service dans le Nord-
Ouest, Acte établissant de nouvelles dis-
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POWER, l'honorable L. G.-Fin.

positions au sujet des concessions de
terres aux-Examen en comité général,
664.

Police à cheval du Nord-Ouest en service
actif dans l'Afrique du Sud, Acte concer-
nant les membres du corps de-Sur mo-
tion de M. Mills pour 2e lecture, 529, 530.

Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Sur l'amendement de M. MeMil-
lan proposant le renvoi à 6 mois, 598.

Question de privilège : Explications person-
nelles re accusations contre sir Charles
Tupper, 97, 98.

Question des écoles du Manitoba, la-Sur
l'interpellation Perley relative au règle-
ment à cette-453, 457. Sur l'interpellation
de M. Landry re l'appel de la minorité
catholique à un tribunal fédéral, 808, 809.

Question d'ordre--Soulevée par M. Landry
pour la rectification du procès-verbal, 867,
870.

Représentation du district du Yukon dans le
parlement-Sur l'interpellation de M. Fer-
guson, 257.

Représentation proportionnelle des action-
naires dans les bureaux de direction des
corporations, Acte assurant une-Sur mo-
tion de M. Lougheed pour le retrait du
bill, 790.

Règle à suivre en matière d'interpellations,
décisions du président au Sénat sur la-
Sur la motion de M. Landry, 811.

Suspension de la règle concernant les bills
privés-Sur motion de M. Mills, 965.

Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-
Examen des articles en comité, 341.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des-Examen en. comité général, 693, 799.

Usure, Acte concernant l'-Examen des ar-
ticles en comité fénéral, 620, 632.

PAQUET, l'honorable J. A.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Explique l'engagement pris de pairer
avec le sénateur Armand, 1359, 1360.

PROWSE, l'honorable S.

Acte des expropriations, Acte modifiant '-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
702.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant les
-Examen des articles en comité général,
724.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
860, 862, 938.

Anderson, J. W., Acte autorisant le commis-
saire des brevets à faire droit à-Sur 14

PROWSE, l'honorable S.-Fin.
présentation du rapport du comité des
bills privés (avec un amendement), pro-
pose que le dit rapport soit renvoyé au
dit comité, etc., 992, 993.

Comité de sélection, 73.
Cox, Edwin James, Acte pour faire droit

à-Sur motion de M. Perley, pour l'adop-
tion du 2e rapport du comité des divorces,
178, 180.

Congrégation du Très-Saint Rédempteur,
Acte constituant en corporation la-Sur
motion de M. Bernier pour la 2e lecture,
476.

Code criminel, bill concernant le-Reprise
de l'examen des articles en comité, 517-
Prise en considération des modifications
faites par les communes, 785.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur le message des
communes désapprouvant les amendements
du Sénat, 1026.

Distribution des primes de pêche irrégula-
rités dans la-Sur l'interpellation de M.
Ferguson, 910, 911.

Exposition de Paris-Sur motion de M. Fer-
guson demandant le dépôt de la corres-
pondance relative à la participation de
l'Ile du Prince-Edouard à cette, 954, 955.

Feu d'Ottawa et de Hull, le grand-Remar-
ques, 541.

Guerre du Sud-africain-Sur l'interpellation
de sir Mackenzie Bowell, relative à des
télégrammes publiés, 475.

Irrégularités électorales-Sur interpellation
de M. Perley, 185.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
985, 986. Examen des articles en comité
général, 1023. Sur motion pour 3e lec-
ture, 1070.

Lieutenant-gouverneur McInnes, démission
du-Sur le dépôt parO M. Scott de la cor-
respondance confidentielle relative au ren-
voi du, 1104.

Question des écoles du Manitoba-Sur l'in-
terpellation de M. Landry re l'appel de la
minorité catholique à un tribunal fédéral,
808.

Question d'ordre soulevée par M. Landry
pour la rectification du procès-verbal, 867.

Remise du droit payé sur du poisson ex-
porté, interpellation, 188, 189.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-Reprise du débat sur
l'amendement Bowell demandant le renvoi
à 6 mois, 417, 421.

Subsides, bill (n° 2)-Sur motion de M.
Mills pour 1ère et 2e lecture, 752.
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PELLETIER, sir C. A. P. (C.M.G.), président

du Sénat.
Informe le Sénat que M. Samuel Edmour

Ste. Onge Chapleau a été nommé greffier
du Sénat, 1.

Informe le Sénat que le temps pour
recevoir les pétitions pour- bills privés est
expiré, 313.

- Présente un message de la Chambre
des communes avec une résolution relative
à la guerre du Sud-africain et félicitant Sa
Majesté la reine sur le succès de ses armes
dans cette guerre, 711.

Décide un point d'ordre au cours du
débat sur le rapport du comité des che-
mins de fer relatif au bill de la Compagnie
du chemin de fer de la ligne courte de
Gaspé, 766.

- Réponse aux remarques du sénateur
Landry sur le fait que certaines motions
n'ont pas été inscrites au procès-verbal,
812.

Réponse au sénateur Landry re omis-
sion dans le procès-verbal, 820, 821.

Réponse à la question d'ordre sou-
levée par le sénateur Landry pour recti-
fier le procès-verbal, 870, 871.

Point d'ordre au cours du débat sur
le message des communes désapprouvanti
les amendements faits par le Sénat au bill
concernant le chemin de fer de Timagami,
1032.

- Sur question d'ordre, 1091.
- Exprime son opinion sur le mérite du

bill relatif aux juges des cours provin-
ciales, 1150.

- Avis donné sur une question d'ordre
soulevée par M. Mills au cours de la dis-
cussion en comité général sur le bill mo-
difiant l'Acte des postes, 1283.

Avis donné sur le mérite du bill mo-
difiant l'Acte des élections fédérales, 1294.

Rectification de fait re bill modifiant
l'Acte des élections fédérales, 1320.

PRIMROSE, l'honorable Clarence.

Adresse en réponse au discours du trône-
Propose l'ajournement du débat sur l', 73.

Discours sur l'-Sujet traités : Prospérité du
pays ; participation du Canada à la guerre
Sud-africain ; blâme le retard apporté à
l'envoi de contingents canadiens ; défend
sir Charles Tupper ; Il le représente comme
ayant toujours combattu les préjugés re-
ligieux et la bigoterie ; loue le patriotisme
de lord Strathcona ; tarif de préférence
solde à donner aux contingents canadiens;
emmagasinage à froid ; réduction du port
des lettres ; commerce avec les Antilles ;
immigration ; amélioration de notre sys-

PRIMROSE, l'honorable Clarence.-Fin.

tème de canaux ; recensement décennal
guerre du Sud-africain, 80, 86.

Ajournement, sur -motion d', par M. Mills,
516.

Acte des clauses des compagnies, Acte mo-
difiant l'-Examen- des articles en comité
général-Rapport du comité, 817.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Mills pour 2e lecture,
840. Examen des articles en comité géné-
ral, 862.

Acte du pilotage, bill modifiant.l'-Sur mo-
tion de M. Scott pour Se lecture, 1138, 1147.

Acte des chemins de fer, bill modifiant l'-
Examen des articles en comité général,
121Z.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
1222, 1223.

Exposition de Paris-Sur motion de M. Fer-
guson demandant le dépôt de la corres-
pondance relative à la participation de l'Ile
du Prince-Edouard à cette, 955.

Frais de surestarie sur les wagons-Sur la
motion de M. Wood, 845, 848.

Immigration chinoise, Acte restreignant l'-
Examen des articles en comité général,
1017.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux
-Examen des articles en comité général,
1159.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 489.

Crise politique dans la Colombie Anglaise-
Sur la motion de sir Mackenzie Bowell,
demandant le dépôt de la correspondance
relative au renvoi des premiers ministres
de cette province, etc, 1013, 1014.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Examen du rapport
du comité des banques et du commerce,
643.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg
à Aurora, Acte concernant la-Ce bill
ayant été retiré et motion étant faite pour
sa réinscription sur l'ordre du jour, 913-
2e lecture (sur motion de M. Perley), 945.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur motion de M.
Kerr demandant que le bill soit renvoyé
au comité des chemins de fer, 975.

Compagnie de steamers de Yarmouth à la
Compagnie du chemin de fer Dominion
Atlantique, Acte autorisant la vente des
biens de la-Sur motion de M. Lovitt pour
1ère lecture, 1014.:

Subsides, bill de (n° 3)-lère, 2e et Se lec-
ture, remarques, 1015.

.1438 INDEX.
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Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-Sur motion de M. Scott pour Se lec-
ture, et l'amendement de M. McCallum,
662.

Dépenses des volontaires canadiens servant
Sa Majesté dans l'Afrique du sud, Acte
concernant les-Sur motion de M. Mills
pour 2e lecture, 484.

Erreur judiciaire-Interpellation Landry,
134.

Feu. d'Ottawa et de Hull, le grand-Remar-
ques, 544.

Huitrière artificielle dans la Baie de Shé-
diac-Interpellation, remarques, 588, 590.

Immigration chinoise, Acte restreignant '-
Examen des articles en comité général,
1022.

Miliciens en activité de service dans le Nord-
Ouest, Acte établissant de nouvelles dis-
positions au sujet des concessions de
terres aux-Rapport* du comité général,
664.

Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire
droit à-Après le vote sur l'amendement
McMillan proposant le renvoi à 6 mois,
explique son abstention, 601.

Question des écoles du Manitoba, la-Sur
.l'interpellation de M. Landry, 249.
Èéforme du Sénat (Interpellation), 47, 48.
Représentation à la Chambre des communes,

Acte concernant la-Reprise du *débat sur
l'amendement Bowell demandant le ren-
voi à 6 mois, 428, 434. Après le vote sur
l'amendement, explique qu'il a pairé avec
l'hon. M. McKindsey.

Sénateurs décédés-Les honorables MM.
Lewin et Bellerose, 191.

Usure, Acte concernant l'-Examen des ar-
ticles en comité général, 626.

REID, l'honorable James.

Compagnie du chemin de fer de Comox au
cap Scott, Acte concernant la-lère lec-
ture, 522.

SCOTT, l'honorable R. W.
Adresse en réponse au discours ~du trône,

débat sur l'-Sujets traités : Explications
du retard apporté à la production des do-
cuments re guerre du Sud-africain, 22, 23 ;
explique la ligne de conduite tenue par le
gouvernement au sujet' de l'envoi de con-
tingents en Afrique ; compare la conduite
d'autres colonies anglaises avec celle
tenue par le Canada ; prétend que le Ca-
nada a agi plus promptement que . toute
autre partie de l'empire relativement ii
l'envoi de contingents en Afrique; .le, com-
merce du cabotage sur les lacs ; améliora-

SCOTT, l'honorable R. W.-Suite.
tion des canaux du Saint-Laurent, 110,
122.

Association du sanitarium national, Acte
concernant l'--ère lecture, 545 ; 2e lec-
ture, 551.

Acte d'inspection du gaz, Acte.modifiant P'-
1ère lecture, 586 ; 2e lecture, 611, 612. Exa-
men des articles en comité général, 633,
634. 2e lecture. 634.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant
l'-lère lecture, 586 ; 2e lecture, 613. Exa-
men des articles en comité général, 634,
638. Motion pour 3e lecture, 649, 650.

Acte des expropriations, Acte modifiant '-
En matière d'intérêt-lère lecture, 690 ;
2e lecture, 702, 703. Renvoi de l'examen
des articles en comité, 722. Examen des
articles en comité général, 727. Se lecture,
788.

Acte des banques, Acte modifiant l'-Exa-
men des articles en comité général, 794.

Acte des clauses des compagnies, Acte mo-
difiant l'-Sur motion de M. Mills pour 3e
lecture, 835, 836.

Association des carabiniers du Canada, Acte
constituant en corporation- 1'-ère lecture,
744 ; 2e lecture, 800. Examen des artieles
en comité, 817 ; 2e lecture, 837.

Acte concernant certaines caisses d'épargne
de la province de Québec, Acte modifian
l'-Sur motion de M. Mills pour 1ère lec-
ture, 946.

Acte du service civil, Acte modifiant l'-1ère
lecture, 933 ; 2e lecture, 1005. Examen des
articles en comité général, 1095, 1097 ; Se
lecture, 1097.

Acte relatif aux droits d'auteur, Acte
amendant l'-Motion pour 1ère lecture,
1069 ; 2e lecture, 1097 ; 3e lecture, 1135.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Motion
pour 1ère lecture, 1043 ; 2e lecture, 1097-
Examen des articles en comité général,
1107, 1110, 1132 ; motion pour Se lecture-
Remarques, 1136, 1147.

Acte des chemins de fer, Acte amendant P'-
Motion pour 1ère lecture, 1135 ; 2e lec-
ture, 1162-Examen des articles en comité
général, 1206, 1216-Motion pour renvoyer
à un jour ultérieur la reprise de l'examen
des articles en comité général, 1288, 1289.
Examen des articles en comité général,
1301, 1303, 1323.

Acte pour aider à prévenir et régler les
conflits ouvriers, et pour pourvoir à la
publication de' la statistique industrielle-
Motion pour 1ère lecture, 1135 ; 2e lec-
ture, 1162-Examen des articles en comité
général, 1182, '1188, 1257, 1259-3e lecture,
1259.

INDE X. 1439



INDEX.

SC( TT, l'honorable R. W.-Suite.
Acte des postes, Acte modifiant l'-4Motion

pour 1ère lecture, 1200 ; 2e lecture, 1259,
1260-Examen des articles en comité géné-
ral, 1269, 1277, 1281-Sur la question d'or-
dre soulevée par M. Mills, 1283.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1218, 1224, 1225, 1234, 1235, 1256, 1263,
1268-Sur la motion de M. Ferguson, in-
sistant sur les amendements du Sénat,
1390, 1391.

Baril A pommes-Sur l'interpellation par M.
Ferguson au sujet de la dimension du
baril à pommes, 260.

Brise-lames de Tignish, soumissions pour
le-Sur l'interpellation de M. Ferguson,
513.

Bureau de poste de Montmagny-Sur l'in-
terpellation de M. Landry re édifice du
séminaire de Québec, etc., 549-Sur l'in-
terpellation de M. Landry -re location du-
568, 572, 1380,

Cap Nome, commerce canadien au-Sur l'in-
terpellation de M. Macdonald (C.A.) de-
mandant si une correspondance a été
échangée, etc., 486.

Chemin de fer Intercolonial. Trafic du di-
manche sur le, sur la question soulevée
par M. McKay, 536.

Service postal sur le-Sur l'interpel-
lation de M. Landry relative à ce service,
537-Sur l'interpellation de M. Wood, re-
lative au transport du fret du, 570.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comité, 493, 494, 498, 499.
Prise en considération des modifications
faites par les communes, 775, 776, 786-
Examen du message des communes relatif
aux amendements rejetés par le Sénat,
1124, 1130, 1167, 1171-Sur une question de
procédure soulevée par M. DeBoucherville,
1178. Reprise de l'examen du message
des communes et adoption des amende-
ments de celle-ci, 1362.

Chemin de fer " South Eastern " réouver-
ture au commerce du-Sur l'interpellation

- de M. Landry, 587.
Cautions de dettes contractées pour grain

de semence, Acte modifiant l'Acte concer-
nant les-lère lecture, 645 2e lecture,
683-Examen en comité, 684 Se lecture,
684.

Câble du Pacifique-Sur Interpellation de
sir Mackenzie Bowell au sujet de la pro-
duction des documents sur cette question,
183.

Sur motion de sir Mackenzie Bowell,
Remarques, 221, 224.

SCOTT, l'honorable R. W.-Suitc.
- Réponse aux remarques de sir Mac-

kenzie Bowell au sujet du câblegramme
publié dans le Times au sujet de ce câble,
859.

Crise politique dans la Colombie anglaise-
Sur motion de sir Mackenzie Bowell pour
le dépôt de la correspondance relative aux
renvois des premiers ministres de la Co-
lombie Anglaise, 1009, 1011.

Commerce de grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
1ère lecture, 705, 706-2e lecture, 725, 726.
Remise de l'examen des articles en comi-
té, 816. Examen des articles en comité
général, 873, 881. Reprise de l'examen en
comité général, 893, 905, 914, 932. Prise
en considération des amendements faits
en comité général, 933. Reprise de l'exa-
men du bill en comité général, 933, 934-
3e lecture, 967.

Commissaires du havre de Québec, Acte
concernant les-Motions pour 1ère lecture,.
1308-Sur demande de sir Mackenzie
Bowell que la 2e lecture soit remise, 1367
-Motion pour 2e lecture, 1370. Examen
des articles en comité général, 1371, 1372.

Compagnie canadienne de prêt et de place-
ment, Acte constituant en corporation la-
Sur motion de M. Clemow pour 2e lecture,
547.

Compagnie de prêt, Canada, 1899, Acte mo-
difiant l'Acte des-Motion pour 2e lecture,
552.

Compagnie d'aciérie canadienne, Acte cons-
tituant en corporation la-Sur motion de
M. Clemow demandant l'adoption des.
amendements des communes, 521-Suspen-
due, 522-Sur la reprise en considération
de cette motion. 529.

Compagnie du chemin de fer Central d'Al-
goma, Acte concernant la-Sur motion de
M. Watson pour 2e lecture, 699.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse,
Acte concernant la-Examen- du rapport
du comité des banques et du commerce,
643.

Compagnie Frost et Wood, Acte autorisant
le commissaire des brevets à faire droit.
à la-Sur motion de M. Power pour 2e
lecture, 674. Adoptée.

Compagnie du chemin de fer de Manitou-
lin et de la rive nord, Acte constituant en.
corporation la-Sur motion de M. Watson
pour 2e lecture, 677.

Compagnie de steamers de Yarmouth, Acte
concernant la-Se lecture, 678.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Acte concernant la-Sur l'amendement de
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M. McCallum demandant le renvoi à 6
mois, 829, 830.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,

.Acte concernant la-Sur la motion de M.
Kerr en amendement demandant que le bill
soit renvoyé de nouveau au comité des
chemins de fer, 976, 977-Sur message des
communes désapprouvant les amendements
du Sénat, 1030. Sur présentation par sir
Mackenzie Bowell de trois affidavits en fa-
veur du Rév. P. Paradis, 1164.

Dette du chemin de fer du Grand Tronc
sur l'interpellation de M. Perley, 967, 968.

Documents-Sur l'interpellation de sir Mac-
kenzie Bowell relative à la production in-
complète de certains rapports, 264-Sur
même Interpellation, 298, 299-Sur l'inter-
pellation Bowell relative aux documents
concernant le désaveu de certains Actes
et aussi relative à d'autres documents,
434-Sur l'interpellation Bowell relative à
la correspondance confidentielle entre le
major Hutton et le colonel Hughes, 487-
Sur une interpellation de M. Landry et
de sir Mackenzie Bowell demandant cer-
tains documents, 555. Interpellation de
M. Landry au sujet de documents re che-
min de fer de la ligne courte de la Baie
des Chaleurs, 578-Sur l'interpellation de
sir Mackenzie Bowell au sujet du rapport
demandé re démissions, 593.

Sur l'interpellation de M. Landry re
correspondance relative au chemin de fer
de Sorel et de Drummond, 648-Sur l'in-
terpellation de M. Landry au sujet de do-
cuments re la ligne courte de chemin de
fer de la Baie des Chaleurs, 666, 691.

Sur l'interpellation de M. Ferguson
au sujet d'un rapport incomplet re em-
branchements de chemins de fer dans l'ile
du Prince-Edouard, 740, 741, 818, 966.

Sur l'interpellaticn renouvelée de M.
Landry ro document déjà demandé au su-
jet de la question scolaire du Manitoba,
757, 759.

-- Sur l'interpellation de M. Ferguson
ro le rapport déposé au sujet des chemins
de fer de l'île du Prince-Edouard, 858-
Sur l'interpellation de M. Landry se plai-
gnant de ce que la correspondance rela-
tive au chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, ainsi que celle relative au chemin
de fer de l'Atlantique et lac Supérieur, et
du chemin de fer de la ligne courte de
Gaspé n'a pas encore été déposée, 864-Sur
l'interpellation de M. Ferguson re rapports
demandés sur l'exposition de Paris et la
culture expérimentale des vergers de l'Ile
du Prince-Edouard, 1262.
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SCOTT, l'honorable R. W.-Snite.

Effets publics du Canada inscrits dans le
Royaume-Uni, Acte concernant les-lère
lecture, 689 ; 2e lecture, 697 ; Se lecture,
720.

Emmagasinage à froid, Acte autorisant des
contrats avec certaines compagnies de
paquebots pour des facilités d'-ère lec-
ture, 690 ; 2e lecture, 699, 702. Remise de
l'examen en comité, 721, 722. Reprise de
l'examen, 743, 748 ; Se lecture, 797.

Exposition de Paris-Sur l'interpellation de
M. Ferguson au sujet du personnel cana-
dien à cette, 290-Sur motion de M. Fer-
guson re participation de l'Ile du Prince-
Edouard à cette, 955, 956, 962.

Embranchement d'un chemin de fer entre
Charlottetown et Murray-Harbour-Sur la
demande de renseignements par M. Fer-
guson, 1122, 1133.

Ficelle d'engerbage des pénitenciers-Sur
l'interpellation de M. Kirchhoffer, 548-
Suspendue.

Feu d'Ottawa et de Hull:
- Acte à l'effet de secourir les incendiés

de Hull et d'Ottawa, 1ère, 2e et 3e lecture,
551.

Fourniture d'huile à l'Intercolonial-Sur la.
demande de renseignements faits par M.
Ferguson au sujet des documents relatifs
à la, 500, 553-Sur l'interpellation de M.
Ferguson sur ce qui a été payé respective-
ment à la " Galena 011 Company " et
l' " Imperial Oil Company, 932.

- Sur l'interpellation de M. Ferguson
re contrat passé avec la " Galena 011 Com-
pany " sans soumission, etc., 1074.

Frais de route des juges de la Colombie
anglaise, sur l'interpellation de M. Mac-
donald (C.A.), 550.

Fourniture d'articles en fonte au chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard sur l'inter-
pellation de sir' Mackenzie Bowell, 618.

Fonds de secours aux Incendiés d'Ottawa et
de Hull, Acte concernant le-Examen des
articles en comité général, 814, 815.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue
de livres de-lère lecture, 644 ; 2e lec-
ture, 674, 675-Examen des articles en co-
mité, 686, 688-Reprise de l'examen en co-
mité, 694, 695 ; Sei lecture, 720.

Huitrière artificielle dans la baie de Shé-
diac-Sur l'interpellation de M. Poirier;
588, 589, 591.

Irrégularités électorales-Sur interpellation
de M. Perley, 183.

Inspection du grain étranger, Acte concer-
nant l'--ère lecture, 592 ; 2e lecture. Re-
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marques, 613, 614. Examen en comité gé-
néral, et 3e lecture, 663.

Immigration chinoise, Acte restreignant '-
1ère lecture, 9.63 ; 2e lecture,- 982, 989.
Examen des articles en, comité général,
3016, 1023. Reprise de l'examen des arti-
cles, 1042 ; 3e lecture, 1069, 1070.

Juges les cours provinciales, bill relatif
aux-Examen des articles en comité gé-
néral, 1158, 1161, 1165. Après le vote sur
la motion de M. Mills demandant que le
Sénat n'insiste pas sur ses amendements
rejetés par les communes, remarques au
sujet d'un engagement pris peur pairage,
1358.

Jugos des cours du district de Montréal, bill
concernant les-Sur motion de M. Mills
pour 1ère lecture, 1373 ; sur motion de
:N. 1Iills pour 2e lecture, 1380.

Kermès de San José, Acte modifiant l'Acte
du-lère, 2e et 3e lecture, 514.

Libération conditionnelle des détenus aux
pénitenciers, Acte concernant la-Sur mo-
tion de M. Mills pour 2e lecture-Expli-
que le cas d'Ollie Mann le bill ne s'ap-
plique qu'à un petit nombre de détenus,
157, 158 ; Examen des articles en comité,
177.

Lieutenant-colz nel White, affaire du-Sur
l'interpellation de sir Mackenzie Bowell
relative à la-lère lettre du colonel Fos-
ter, 225. Sur l'avis d'interpellation
Bowell-suspendu, 227. Sur cette Interpel-
laticn, et débat, 234, 245.

Lettre du sous-ministre Pinault au
nom du ministre de la milice au major
général commandant, et deuxième lettre
du colonel Foster retirant sa première au
colonel White, 258-Sur motion de sir
Mackzenzie Bowell demandant production
de la correspondance échangée au sujet
du choix et, de la révocation subséquente
du colonel White, etc., 524, 533, 548, 551.

Lettres envoyées en Eur-pe nombre de-
Sur l'interpellation de M. Landry, 586.

Ligne courte de chemin de fer de Gaspé-
Au sujet des documents demandés par M.
Landry, 616.

Lieutenant-gouverneur McInnes renvoi du-
Dépôt de la correspondance relative au
renvoi du-Remarques, 1098, 1103.

Ministère Mercier, renvoi du, 174.
Phare du Cap Nord, réparations faites au-

Sur l'interpellation de M. Ferguson, 513,
514.

Po'nt de Québec-Sur l'interpellation de M.
Landry,. 739-Interpellation suspendue.
Sur la m.éme interpellation, 768, 773.

SCOTT, l'honorable R. W.-Fin.
Quai de Saint-Michel, dragage au-Interpel-

lation par M. Landry, 548.
Question des écoles du Manitoba-Sur

l'interpellation Perley relative au règle-
ment de cette, 461-Sur l'interpellation de
M. Landry re protestation de l'épiscopat,
549, 567-Sur l'interpellation de M. Lan-
dry demandant de nouveau les documents
relatifs à cette, 884, 1379.

Remise du droit payé sur du poisson ex-
porté-Sur l'interpellation de M. Prowse,
189.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-Reprise du dé-
bat sur l'amendement Bowell demandant
le renvoi à six mois, 323, 338-Après le
vote, attire l'attenticn sur le fait que le
nom du sénateur O'Donohoe a été irré-
gulièrement enregistré, 447.

Réclamation de M. E. J. Walsh, J.C.-Sur
motion de sir Mackenzie Bowell, remar-
ques, 525.

Recensement décennal-Sur l'interpellation
de M. Landry au sujet du principe d'après
lequel se fera le prochain recensement
décennal, 1370.

Sénateurs décédés Les hcnorables MM.
Lewin et Bellerose, 189.

Steamer " Minto "-Sur l'interpellation de
M. Ferguson, 615.

Suspension de la règle concernant les bills
privés, 965.

Titres de biens-fonds, Acte modifiant l'Acte
des, 1894-1ère lecture, 677 ; 2e lecture,
686-Examen en comité général, 692, 693-
Motion pour remettre la 3e lecture, 788-
Examen en comité général, 798, 799-3e
lecture, 816.

Usure, Acte concernant l'-Examnen des ar-
ticles en comité général, 620, 631.

SNOWBALL, l'honorable Jabez B.

Acte des banques, Acte modifiant l'-Rap-
port du comité général, 794.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 863.

Compagnie d'assurances contre les accidents
et de- garantie du Canada, Acte consti-
tuant en corporation la-Mction pour 2e
lecture (en l'absence de M. Casgrain (de
Lanaudière), 695.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Rapport du comité général par, 882, 906,
932,, 934.

rais de surestarie sur les -wagons-Sur la
motion de M. Wocd, 846, 848.
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Huitrière artificielle dans la Baie de Shé-
diac-Sur l'interpellation de M. Poirier,
591.

SHEHYN, l'honorable, Joseph.

Présenté comme nouveau sénateur, 47.

TEMPLEMAN, l'honorable William.
Acte des banques, bill amendant l'-Exa-

men en comité général, rapport du comité
général, 1162.

Compagnie du chemin de fer de Comox au
Cap Scott, Acte concernant la-Motion
pour 2e lecture en l'absence de -M. Reid.
550.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constituion d'associations pour la tenue
de livres de-Rapport du comité général,
689, 695.

Immigration chinoise, Acte restreignant '-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
990, 991. Reprise du débat ajourné, 1001,
1003 ; 2e lecture (sur motion pour), 1070.

Lieutenant-gouverneur McInnes de la Co-
lombie Anglaise, démission du-Sur le
dépôt par M. Scott de la correspondance
confidentielle relative à la-1104-De-
mande de nouvelles explications, 1189.

THIBAUDEAU, l'honorablei J. R. (Rigaud).
Acte des chemins de fer, bill modifiant '-

Examen des articles en comité général,
1323.

Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, Acte constituant en cor-
poration la-Sur le rapport du comité des
chemins de fer et en réponse au sénateur
de Delorimier, 763.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Après le vote• sur la motion de M.
Mills demandant que le Sénat n'insiste
pas sur ses amendements rejetés. Après
le vote, débat sur une question de pal-
rage, etc, 1359.

VIDAL, l'honorable A.
Acte des poids et mesures, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité géné.
ral, 864.

Acte des élections fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité géné-
ral, 1226.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Examen
. des articles en comité général, 1282.

Code criminel, bill concernant le-Examen
des articles en comit&-Rapports du comité,
500, 512, 518.

Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, Acte constituant
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en corporation la-Sur la motion en
amendement de M. Kerr pour que le rap-
port du comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres soit renvoyé il ce co-
mité pour soumettre le bill à un nouvel
examen, 889, 890.

Compagnie du chemin de fer de Timagami,
Acte concernant la-Sur la proposition de
M. Kerr demandant que le bill soit de
nouveau renvoyé au comité des chemins
de fer, 971. Sur- message des communes
désapprouvant les amendements du Sénat,
1028, 1032.

Immigration chinoise, Acte restreignant I'-
Sur motion de M. Scott pour 2e lecture,
986, 987.

Juges des cours provinciales, bill relatif
aux-Sur motion de M. Mills pour recon-
sidération en comité général d'un article,
1166.

Libération conditionnelle des détenus aux
pénitenciers, Acte modifiant l'Acte relatif
A la-Examen des articles en comité-Rap-
port du comité, 177.

Présentation de pétition pour bills privés,
313.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-Reprise du dé-
bat sur l'amendement Bowell demandant
le renvoi à 6 mois, 397, 402.

WATSON, l'honorable Robert.
Présenté comme nouveau sénateur, 8.
Acte d'inspection générale, Acte modifiant

l'-Examen des articles en comité géné.
ral, 635, 636-Sur motion de M. Scott pour
Se lecture et l'amendement de M. McCal-
lum, 652, 654.

Acte des élections, fédérales, Acte modifiant
l'-Examen des articles en comité général,
1223, 1250, 1251.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Examen des articles en comité général,
876, 882. Reprise de l'examen en comité
général, 899. Reprise de l'examen en co-
mité général, 915, 929.

Compagnie du chemin de fer de Manitoulin
et de la rive Nord, 1ère lecture, 644 ; 2e
lecture, 676, 677 ; 3e lecture, 816.

Compagnie du chemin de fer Central d'Al-
goma, Acte concernant la-lère lecture,
689 ; 2e lecture, 698 ; Se lectuie, 816.

Compagnie de chemin de fer de la Vallée du
Dain, Acte concernant la-ère lecture,
572 ; motion pour 2e lecture adoptée. après
débat, 60,:, 609 ; Se lecture, 932.

Compagnie du chemin de fer de' Timagami,
Acte concernant la-Sur la motion de M.
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WATSON, l'honorable Robert.-Fin.

Kerr en amendement demandant que le
bill soit renvoyé de nouveau au co-
mité des chemins de fer, 977, 979-Sur
message des communes désapprouvant les
amendements faits par le Sénat, 1038,
1041.

Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur à la Baie d'Hudson, Acte constituant
en corporation la-Motion pour 1ère lec-
ture, M. Watson, 883 ; 2e lecture, 906 ; 3e
lecture, 1015.

Juges des cours provinciales, Bill relatif
aux-Après le vote sur la motion de M.
Milis demandant que le Sénat n'insiste
pas sur ses amendements rejetés par le
Sénat, remarques au sujet du pairage du
sénateur Paquet et du sénateur Armand,
1360.

Milne, James, Acte autorisant le commis-
saire des brevets à faire droit h-Motion
pour Se lecture, 994.

Puissance hydraulique de la rivière Assini-
boine, Acte permettant à la cité de Win-
nipeg d'utiliser la-lère lecture, 689 ; 2e
lecture, 695 ; 3e lecture, 816.

Question des écoles du Manitoba-Sur l'in-
terpellation de M. Landry re l'appel de la
minorité catholique à un tribunal fédé-
ral, 805, 807.

Subsides, bill de (n° 2)-Sur motion de M.
Mills pour 1ère et 2e lecture, 754, 756.

WOOD, l'honorable J.
Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant

les-Sur motion de M. Mills pour 2e lec-
ture, 704. Examen des articles en comité
général, 723, 724.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant
l'-Reprise de l'examen des articles en,
comité général, 935, 943.

Acte concernant certaines caisses d'épar-
gnes de la province de Québec-Examen
des articles en comité général, 996, 999.

Compagnie d'assurances contre les accidents
et de garantie du Canada, Acte consti-
tuant en corporation la-Propose la 3e
lecture en l'absence de M. Casgrain, 859.

Cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest, Acte relatif à la-Examen des ar-
ticles en comité. Rapport du comité, 177.

Cox, Edwin James, Acte relatif à-Sur mo-
tion de M. Perley pour l'adoption du 2e
rapport du comité des divorces, observa-
tions, 181.

Chemin de fer Intercolonial, Interpellation
relative at transport du fret sur le-569.

Corporation d'hypothèques L'Acadta, Acte
constituant la-Présentation du rapport

WOOD, l'honorable J.-Fin.

du comité des banques et du commerce,
818.

Commerce des grains dans le district d'ins-
pection du Manitoba, Acte concernant la-
Reprise de l'examen des articles en co-
mité général, 92ù.

Emmagasinage à froid, Acte' autorisant des
contrats avec certaines compagnies de pa..
quebots pour des facilités d'-Sur motion
de M. Scott pour 2e lecture, 700, 701. Re-
mise de l'examen des articles en comité,
722.

Exportation de graIn et de bestiaux de Saint-
Jean, N.-B.-Sur l'interpellation Perley,
demandant un état indiquant la quantité
de grain et de bestiaux exportée de Saint-
Jean, N.B. Il nie que les facilités, dans
le havre de St. Jean, pour l'exportation
du grain, soient suffisantes, 139.

Frais de surestarie sur les wagons-Inter-
pellation, 842.

- Motion sur le même sujet, et rem.,
843, 845.

Généalogie du bétail, Acte concernant la
constitution d'associations pour la tenue
de livres de-Examen des articles en co-
mité général, 694.

Huitrière artificielle dans la Baie de Shé-
diac-Sur l'interpellation de M. Poirier,
589, 591.

Représentation à la Chambre des commu-
nes, Acte concernant la-Reprise du dé-
bat sur l'amendement Bowell demandant
le renvoi à 6 mois, 843, 352.

Usure, Acte concernant l'-Sur motion de
M. Dandurand pour 2e lecture, 574. Sur
motion de M. Dandurand pour le renvoi
au comité général, 577.

YOUNG, l'honorable Finlay.

(Présenté comme nouveau sénateur), 8.
Acte des élections fédérales, Acte im#,i-fiant

l'-Examen des articles en comité géné-
ral-.Rapport du comité, 1224, 1256, 1269,
1295, 1301, 1323.

Commerce des grains dans le district d'ins..
pection du Manitoba, Acte concernant le-
Examen des articles en comité général,
877, 879. Reprise de l'examen en comité
général, 892, 898, 918, 932.

YEO. l'honorable John.

Acte pour aider à prévenir et régler les
conflits ouvriers et pourvoir à la publi-
cation de la statistique Industrielle. Exa-
men des articles en comité général, rap-
port du comité. 1188, 1259.
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TABLE GÉNÉRALE DES MATlÈRES.

DEUXIÈME PARTIE.

Adresse en réponse au discours du trône, propo-
sition renvoyant la prise en considération
de P--M. Mills, 3. Présentation de l'-1'ho-
norable M. Casgrain (de Lanaudière), 3, 6;
M. Burpee (appuie), 6, 8 ; sir Mackenzie
Bowell, 8, 22 ; M. Mills propose l'ajourne-
ment du débat, 22 ; M. Scott, explications
relatives à la production de documents de-
mandés au cours du débat, 22, 23. Reprise
du débat, M. Mills, 24, 33 ; M. Ferguson, 33,
45 ; M. Perley, 45, 47 ; ajournement du dé-
bat, M. McCallum, 47. Reprise du débat:
MM: McCallum, 48, 53 ; Power, 53, 67;
Macdonald, (C.A.), 68, 70; Almon, 70 ; Ber-
nier, 70, 73. Ajournement du débat, M.
Primrose, 73. Reprise du débat, M. Prim-
rose, 80, 86 ; M. Miller, 86, 92 ; M. Dever,
92, 96. Ajournement du débat, M. Kerr, 97.
Reprise du débat par M. Kerr, 102, 110 ; M.
Scott, 110, 122 ; M. Clemow, 122, 127.

Ajournements : Motion (M. Mills) demandant
l'ajournement de la Chambre du 9 au 27
février, 97 ; M. Prowse, 97-Motion suspen.
due, 97.

-Motion (M. Mills) d'ajournement du 9
février au 1er mars, 127, 128 ; sir Mackenzie
Bowell, 127, 128.

- Motion (M. Mills) du 8 mars au 13-Adop-
tee, 186.

- Motion (M. Mills) d'-Du 4 au 24 avril,
515 ; M. Miller, 515 ; M. Primrose, 516.

- Sur un avis d'ajournement du 17 mai au
4 juin, M. Lougheed, 664 ; M. Mills, 664,
665 ; M. Almon, 664 ; sir Mackenzie Bowell,
665.

Motion d'ajournement du 17 mai au 4 juin
par M. Casgrain (Windsor), 665 ; M. Almon,
665 ; M Mills, 665-Suspendue. Même mo-
tion, M. Casgrain (Windsor), 679; remarques,
M. Mills, 679 ; M. Dever, 679 ; sir Mackenzie
Bowell, 680 ; M, Bolduc, 680 ; M. Baker, 680 ;
M. Clemow, 680 ; M. Landry, 680 ; M. Loug-
heed, 680. Motion de M. Bolduc er amende-
ment à l'effet d'ajourner du 17 mai au 6
juin-Ce qui est agrée.

Administration de la justice dans les Territoires
du Nord-Ouest, M. Perley, 98, 99 ; M. Mills,
100.

Aide à l'agriculture des Territoires du Nord-
Ouest-Interpellation-M. Perley, 227 ; rép.
de M. Mills, 227.

Alberton et Kildare, service postal d'-Interpel-
lation par M. Ferguson, 250 ; rép. de M.
Mills, 250.

Alentours des édifices parlementaires. Demande
de renseignements et suggestions, M. Allan,
1201, 1202 ; M. Mills, 1202, 1203, 1.204 ; M.
Clemov, 1202, 1203 ; M. Kerr, 1203, 1204.

Acte de l'amiranté, Acte à l'effet d'amender '-
1ère lecture, M. Mills, 485, 486 ; remarques :
sir Mackenzie Bowell, 485 ; M. Miller, 485,
486 ; 2e et 3e lecture, 518.

Acte des clauses des compagnies, Acte modifiant
l'-lère lecture, M. Mills, 730. Remarques
par M. DeBoucherville, 730 ; M. Clemow,
730 ; sir Mackenzie Bowell, 730. 2e lecture,
799. Examen des articles en comité général,
M. Lougheed, 816 ; M. Mills, 816, 817. Rap-
port du comité, M. Primrose, 817. Sur mo-
tion de M. M. Mills pour 3e lecture-Remar-
ques : M. Mills, 834, 835, 836, 837 ; M. Loug-
heed, 834, 835, 836, 837 ; M. Scott, 835, 836 ;
sir Mackenzie Bowell, 835, 836, 837 ; M. De-
Boucherville, 835, 836. Motion adoptée, 837.

Acte des banques, bill amendant l'-Motion pour
1ére lecture, M. Mills, 1105 ; remarques : sir
Mackenzie Bowell, 1106. Sur motion de M.
Mills pour 2e lecture, 1161 ; sir Mackenzie
Bowell, 1161. Examen en comité général,
1162. Rapport du comité général par M.
Templeman, 1162. Se lecture, 1162.

Acte du pilotage, Acte modifiant l'-Motion pour
1ère lecture, M. Scott, 1043. 2e lecture, 1097.
Examen des articles en comité général, M.
Scott, 1107, 1109, 1110 ; sir Mackenzie
Bowell, 1107, 1108, 1110 ; M. Power, 1107,
1108, 1109, 1110, 1111, 1112 ; M. Mille, 1108,
1109, 1110, 1111, 1112 ; M. Àllan, 1108, 1109,
1112 ; M. Macdonald (LP.-E.), 1108, 1110,
1112.
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Rapport du comité, M. Cox, 1112. Reprise

de l'examen du bill en comité général, M.
Scott, 1132 ; M. Power, 1132 ; sir Mackenzie
Bowell, 1132. Rapport du comité, par M.
Bolduc, 1132. Sur motion de M. Scott pour
Se lecture, 1136, 1137, 1147 ; sir Mackenzie
Bowell, 1137, 1143, 1144, 1145, 1147 ; M. Mac-
donald (I.P.-E.), 1138 ; M. Primrose, 1138,
1141, 1147 ; M. Mills,- 1139, 1140, 1147 ; M.
Landry, 1139, 1140 ; M. DeBoucherville, 1140,
1141 ; M. Clemow, 1140, 1141 ; M. Casgrain
(de Lanaudière), 1141, 1142, 1143 ; M. Power,
1144, 1145, 1146, 1147.

Association des banquiers canadiens, Acte cons-
tituant en corporation l'-lère lecture, M.
Kirchhoffer, 689 ; 2e lecture, 725 ; 3e lecture
sur motion de M. Lougheed, 798.

Acte d'inspection du gaz, Acte modifiant l'-ére
lecture, M. Scott, 586. Sur motion pour 2e
lecture-remarques : M. Scott, 611, 612 ; M.
Clemow, 611, 612 ; M. Power, 612 ; M. Mac-
donald (C.A.), 612-Motion adoptée. Exa-
men des articles en comité général, M. Cle-
mow, 633 ; M. Scott, 633, 634. Rapport du
comité par M. Casgrain (Windsor), 634 ; mo-
tion pour 3e lecture, M. Scott, 634.

Acte d'inspection générale, Acte modifiant '-
1ère lecture, M. Scott, 586 ; sur motion
pour 2e lecture : rem., M. Scott, 613 ; sir
Mackenzie Bowell, 613. Examen des ar-
ticles en comité général, M. Scott, 634, 635,
638 sir Mackenzie Bowell, 634, 636, 638,
639 ; M. McMillan, 634, 635 ; M. McCallum,
635, 640 ; M. Dever, 635, 637 ; M. Watson,
635, 636 ; M. Mills, 636, 637, 639 ; M. Almon,
637 M. Perley, 636, 637 ; M. Landry, 640.
Vote pris sur un amendement de M. McCal-
lum, 640. M. Burpee fait rapport au nom
du comité, 640. Sur motion de M. Scott
pour Se lecture, rem. : M. Scott, 649, 650.

M. McCallum propose un amendement, 651,
656, 658, 659, 661, 662 ; M. Power, 650, 660 ;
sir Mackenzie Bowell, 651, 657, 660 ; M.
Mills, 651, 654, 655, 656, 658 ; M. McMillan,
652, 655 ; M. Watson, 652, 653, 654 ; M.
Bolduc, 654 ; M. Bernier, 654; M. Clemow,
657 ; M. DeBoucherville, 658; M. Almon,
661 ; M. Poirier, 662 ; M. Perley, 662. Vote
pris sur l'amendement, 663.

Anderson, J. W., Acte autorisant le commis-
saire des brevets à faire droit à-lère. lec-
ture, M. Perley, 740. 2e lecture, 789. Dépôt
du rapport de comité des bills privés avec
un amendement par IM. Bolduc, 992 ; rem.,
M. Mills, 992 ; proposition de M. Prowse
deman'dant le renvoi au comité des bills
privés, 992, 993 ; rem., M. Dever, 993-
Adopté. Examen des amendements faits
par le comité des bills privés et Se lecture,
sur motion de M. MeKay, 1097, 1098.

Acte des poids et mesures, Acte modifiant l'-
1ère lecture, M. Mills, 812 ; 2e lecture, rem.,
M. Mills, 837, 839, 840, 841, 842 ; M. Fer-
guson, 837, 838, 839 844 ; sir Mackenzie
Bowell 840, 841 ; M. Primrose, 840 ; M.
Macdonald (C.A.), 841, 842 ; M. Perley, 842.
Motion adoptée, 842. Examen des articles
en comité général, rem., M. Ferguson, 859,
860, 861 ; M. Mills, 859, 860, 861, 863 ; M.
Prowse, 860, 862 ; M. Burpee, 860, 861 ; M.
Macdonald (C.A.), 861, 863 ; M. Clemow,
861, 863 ; M. Primrose, 862 ; M. Snowball,
863 ; M. Vidal, 864. Rapport du comité par
M. McKay, 864. Examen du bill en comité
général, 934 ; rem., M. Mills, 934, 936, 937,
938, 939, 940, 941, 942, 944 ; M. Power, 934,
936, 938, 939, 940 ; M. Dever, 935 ; M. Wood,
935, 943 ; M. Ferguson, 937, 939, 942, 943 ;
M. Burpee, 938 ; M. Prowse, 938 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 938, 940, 944 ; M. Clemow,
939 ; M. DeBoucherville, 939, 941 ; M. Mac-
donald (LP.-E.), 941, 943 ; M. Allan, 943.
Rapport du comité par M. McKay, 944. Se
lecture, 967.

Association du Sanitarium national, Acte con.-
cernant l'-lère lecture, M. Scott (en l'ab-
sence de M. Cox), 545 ; 2e lecture, 551 ; Se
lecture, sur motion de M. Allan (en l'ab-
sence de M. Cox), 570.

Acte des chemins de fer, bill modifiant l'-Mo-
tion de M. Scott pour 1ère lecture, 1135 ; sir
Mackenzie Bowell, 1135. Motion, de M. Scott
pour 2e lecture, 1162 ; sir Mackenzie Bowell,
1162, 1163 ; M. Mills, 1163. Examen des ar-
ticles en comité général, M. Scott, 1206, 1207,
1208, 1209, 1211, 1212, 1213, 1214, 1216 ; M.
Power, 1207, 1210, 1212, 1214 ; sir Mackenzie
Bowell, 1208, 1209, 1210, 1211, 1212, 1213,
1214, 1215 ; M. Clemow, 1209, 1210, 1211 ; M.
Casgrain (de Lanaudière), 1209 ; M. Allan,:
1209 ; M. DeBoucherville, 1209 ; M. Mills,
1211, 1213, 1215, 1216 ; M. Primrose, 1212
M. Owens, 1213, 1215 ; M. Landry, 1215 ; M.-
Ferguson, 1216. Rapport du comité par M.
Baird, 1216. Sur motion pour renvoyer à·
un jour ultérieur la reprise de l'examen des
articles en comité général, rem., M. Scott,
1288, 1289 ; sir Mackenzie Bowell, 1288,
1289 ; M. Mills, 1288, 1289 ; M. DeBou-
cherville, 1289 ; M. Power, 1289. Examen
des articles en comité général, M. Lan-
dry, 1301, 1303 ; M. Scott, 1301, 1302, 1303 ;
M. Allan, 1301; M. Power, 1303 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 1302, 1303 ; M. Ferguson,
1303. Rapport du comité par M. Clemxow,
1303. Reprise de l'examen des articles en
comité général, M. Scott, 1323 ; M. Thibau-
deau (Rigaud), 1323 ; M. Landry, 1323 ; sir
Mackenzie Bowell, 1324. Rapport du comité,
M. Baird, 1324.
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Acte des élections fédérales, 1900, Acte modi- Acte des élections fédérales-Fin.
fiant l'-Motion pour 1ère lecture, M. Mills, 1297, 1298, 1299, 1300, 1301 M. Landry, 1297,
1135, 1136 ; rem. par sir Mackenzie Bowell, 1298 sir Mackenzie Powell, 1298, 1299, 1300,
1135, 1136. Sur motion de M. Mills pour 2e 1101 Macdonald (lE-E.), 1300. Rap-
lecture, 1164 ; M. Landry, 1164 ; sir Mac.. port du comité, M. Young, 1301. Reprise de
kenzie Bowell, 1164, 1165 ; M. Ferguson, l'examen des articles en comité général, M.
1165. Examen des articles en comité géné- Milîs, 1314. 1315, 1316, 1317, 1318, 1319, 1320,
ral, M. MeMillan, 1217, 1220 ; M. Mills, 1217, 1321, 1322 ; M. Lnndry, 1314, 1315, 1318, 1319,
1218, 1219, 1220, 1221, 1223, 1224 ; sir Mac- 1120 1321, 1322 sir Mackenzie Bowell, 1314,
kenzie Bowell, 1217, 1218, 1219, 1220, 1221,
1222, 1223, 1224 ; M. Landry, 1217, 1219 1221 1319, 1322 ; M. Ferguson, 1315, 1316, 1317

S cott, 1218, 1220, 1M.1 Landry 1 .17, 1219 M. 1 . P ow er, 1317, 1318 ; M . C asg rain (de L a-
Sc2t, 121, 1220,; 1221 1224nl M.Perso, naiudièr-e), 1320 ;M. Defloucherville, 1322.
1218, 1219, 1224 ;M. M&.cdonald (I.P.-E.), Le réiet uSna, ecfctondu
1219 ; M. McKindsey, 1220, 1221, 1222, 1223 ; i 1320 d. Funor, 1322, 12 un
M. DeBoucherville, 1221 ; M. Power, 1222, Baker, 1323. Rapport du comité, M. Young,
1224 ; M. Primrose, 1222, 1223 ; M. Watson, 1323. 3e lecture du bih sur motica de M.
1223. Rapport du comité, M. Young, 1224. M 1323.
Reprise de l'examen des articles en comité
general : M. Mills, 1225, 1226, 1227, 1228, --- Demande d'une nouvelle conférence avec
1229, 1230, 1231, 1232, 1233, 1234, 1235 ; M. les communes sur les amendements, remar-
Ferguson, 1225, 1232, 1233 ; sir Mackenzie ques, sir Mackenzie Powell, 1374 ; M. Milîs,
Bowell, 1225, 1226, 1227, 1228, 1229, 1230, 1231, 1371.
1233, 1234, 1235 M.( Scott, 1225, 1226, 1227, ---- td t sur l'amendement des communes
1231, 1233, 1234 M. Vidai, 1226 ;M. De- à1 l'art., 90 ; M. Mils, 1375, 1376,1377 M. siL
Boucherville, 1226, 1228 ; M. McMillan, 1226, Mackenz e Bowel, 1376, 1377 9M. Baker
1227 1M. Power, 1227, 1228, 1233 ; M. Baird, 1377.
1227, 1228. Reprise de l'amendement en Ce- --- Motion de M. Ferguson insistant sur les
mité général, M. Ferguson, 1235, 1236, 1237, 17 1 ;9 QQ

1238, 1239, 1240, 1241, 1243, 1244, 1245, 1246,
1247, 1249, 1251, 1252, 1253, 1254, 1255 ; M.
Scott, 1235, 1247, 1251, 1253, 1255, 1256 ; M.
Mills, 1235, 1236, 1239, 1240, 1241, 1242, 1243,
1244, 1245, 1246, 1247, 1248, 1249, 1251, 1252,
1253, 1254, 1255, 1256 ; sir Mackenzie Bowell,
1236, 1241, 1242, 1243, 1247, 1248, 1249, 1250,
1251, 1252, 1253, 1254, 1255 ; M. Power, 1236,
1246, 1247, 1250, 1255 ; #M. Baker, 1236, 1244,
1245, 1246 ; M. MeMillan, 1236 ; M. Landry,
1246, 1247, 1251, 1254, 1255, 1256 ; M. Watson,
1250, 1251 ; M. Allan, 1250 ; M. Kerr, 1253.
Rapport du comité par M. Young, 1256.
Reprise de l'examen des articles en comité
général, M. Mille, 1262, 1263, 1265, 1266, 1267,
1268, 1269 ; M. Ferguson,, 1262, 1263 ; M.
ScDtt, 1263, 1264, 1265, 1267, 1268 ; M. Lan-
dry, 1263 ; sir Mackenzie Bowell, 1263,
1264, 1265, 1266, 1267, 1268 ; M. Burpee,
1268. Rapport du comité, M. ,Young, 1269.
Reprise de l'examen des articles en comité
général, M. Mills, 1289, 1290, 1291, 1292, 1293,
1295 ; M. Landry,- 1289, 1290, 1291, 1292,
1293 ; M. DeBoucherville, 1290 ; M. Fergu-
son, 1290, 1292, 1293, 1294, 1295 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 1291, 1294, 1295. Le Prési-
dent du Sénat exprime scn avis sur le mé-
rite du bill, 1294. M. Power, 1294. Rapport
du comité, M. Young, 1295. Reprise de l'exa-
men des articles en.comité général, M. De-
Boucherville, 1296, 1297, 1298, 1300 ; M. Fer-
guson, 1296, 1297, 1298, 1299 ; M. Mills, 1296,

amnendemenst du sénat, 1 , , , ,
1384, 1385, 1386, 1388, 1390 ; M. Power, 1382,
1389 ; M. Mills, 1386, 1387, 1388 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 1387, 1390, 1391 ; M. Landry,
1388, 1391 ; M. Scott, 1390, 1391. Vote sur la
motion-Après le vote, rectification deman-
dée par M. Ferguson, 1392 ; sir Mackenzie
Bowell, 1392 ; M. Mills, 1392.

-- Retrait des messages des communes, et le
bill est renvoyé par les communes accompa-
gné d'un nouveau message, puis lu une pre-
mière, une deuxième et une troisième fois et
adopté-Remarques, M. Mills et sir Macken-
zie Bowell, 1398.

Acte de la milice, Acte modifiant l'-Motion pour
1ère lecture, M. Mills, 1224 ; motion de M.
Mills pour 2e lecture, 1260. Remarques, sir
Mackenzie Bowell, 1260. Examen des arti-
cles en comité général, sir Mackenzie Bowell,
1283, 1284, 1285, 1286, 1287 ; M. Landry, 1284,
1285, 1286 ; M. Power, 1284 ; M. Macdonald
(LP.-E.), 1284, 1285 ; M. Mille, 1285, 1286. Se
lecture, sur motion de M. Mills, 1287.

Acte du service civil, Acte modifiant l'-ère lec-
ture, l'hon. M. Scott, 933 ; 2e lecture, 1005.
Examen des articlesen comité général, M.
Scott, 1095, 1096, 1097 ; M. Clemow, 1095,
1096 ; M. Power, 1095, 1096.; M. Macdonald
(LP.-E.), 1095, 1096, 1097 ; sir Mackenzie
Bowell, 1095, 1096; M. DeBoucherville, 1097.
Rapport du -comité par M. Perley, 1097 ; 3e
lecture sur motion de M. Scott, 1097.
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Acte des expropriations, Acte modifiant l'-En
matière d'intérêt-lère lecture, M. Scott,
690. Remarques par sir Mackenzie Bowell,
690 ; M. McMillan, 690. Sur motion de M.
Scott pour 2e lecture, 702. Remarques, M.
Scott, 702, 703 ; M. Prowse, 702 ; M. Almon,
702 ; sir Mackenzie Bowell, 703-Adoptée.
Renvoi le l'examen des articles en comité,
sur notion de M. Scott, 722. Examen des ar-
ticles en comité général, M. Scott, 727 ; M.
Lougheed, 727 ; M. Mills, 727. Rapport du
comité par M. Bolduc, 727 ; Se lecture, 788.

Actes concernant l'intérêt, Acte modifiant les-
1ère lecture, M. Mills, 689. Sur motion de
M. Mills pour 2e lecture, remarques, M.
Mills, 703 ; sir Mackenzie Bowell, 703 ; M.
Clemow, 703 ; M. Wood, 704 ; M. Power, 704,
705 ; M. Perley, 705-Adoptée.

- Examen des articles en comité général,
M. Mills, 722, 723, 724 ; M. Wood, 723, 724 ;
M. Power, 723, 724 ; sir Mackenzie Bowell,
723 ; M. Clemow, 724 ; M. Prowse, 724. Rap-
port du comité par M. Bernier, 725 ; Se lec-
ture, 728.

Acte des banques, Acte modifiant 1'-lère lec-
ture, M. Mills, 706. Remarques de sir Mac-
lkenzie Bowell, 706 2e lecture sur motion de
M. Mills, 791, 792 remarques, sir Macken-
zie Bowell, 791, 792. Examen des articles en
comité général. M. Mills, 792, 793, 794 M.
Clemnow, 792, 793 ; NM. Lougheed, 793, 794 sir
Mackenzie Bowell, 793 ; M. Scott, 794 M.
Power, 794. Rapport du comité, M. Snow-
ball, 794. Se lecture, 794.

Acte relatif aux droits d'auteurs, Acte amen-
dant l'-Motion pour 1ère lecture, M. Scott,
1069 ; 2e lecture, 1097. Examen des articles
en comité général, M. Scott, 1133, 1134, 1135 ;
sir Mackenzie Bowell, 1134, 1135. Rapport
du comité par M. Watson, 1135. 3e lecture,
sur motion de M. Scott, 1135.

Association des carabiniers du Canada, Acte
constituant en corporation l'-ère lecture,
M. Scott, 774 ; 2e lecture, 800. Examen en
comité général, M. Almon, 817 ; M. Loug-
leed, S17 ; M. Scott, 817 ; M. Power, 817.
Rapport du comité par M. McKay, 817. Se
lecture, 837.

Acte relatif aux pénitenciers, Acte amendant '-
1ère lecture, M. Mills, 932 ; 2e lecture, 946.
Remarques, sir Mackenzie Bowell, 946. Exa-
men des articles en comité général, sir Mac-
kenzie Bowell, 967 ; M. Mills, 967. Rapport
du comité par M. Casgrain (de Lanaudière),
967. Se lecture, sur motion de M. Mills, 967.

Acte concernant certaines caisses d'épargne de
la province de Québec, Acte modifiant 1'-
1ère lecture, M. Mills, 946. Remarques, sir
Mackenzie Bowell, 946 ; M. Scott, 946. Sur,

Acte concernant certaines caisses d'épargnes,
etc.-Fin.

motion de M. Mills pour 2e lecture-Remar-
ques, M. Mills, 980, 981 ; M. Allan, 980 ; M.
Power, 981, 982 ; M. Hingston, 981 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 981, 982. Examen des arti-
cles en comité, M. Mills, 994, 995, 996, 997,
998, 999 ; M. Power, 994, 995, 996, 997, 999,
1000 ; sir Mackenzie Bowell, 995, 998, 1000 ;
M. Hingston, 995, 996, 999 ; M. Wood, 996,
998, 999 ; M. Allan, 996 ; M. Dever, 1000.
Rapport du comité par M. Clemow, 1000 ; 3e
lecture, sur motion de M. Mills, 1000.

Acte pour aider à prévenir et régler les con-
fiits ouvriers, et pour pourvoir à la publi-
cation de la statistique industrielle-Motion
pour 1ère lecture, M. Scott, 1135. Motion de
M. Scott pour 2e lecture, 1162. M. Ferguson,
1162 ; sir Mackenzie Bowell, 1162. Examen
des articles en comité général, M. Scott,
1182, 1183, 1184, 1185, 1186, 1187, 1188 M.
Macdonald (I.P.-E.), 1182, 1185, 1187 ; M.
Landry, 1183, 1184, 1186, 1187, 1188 M.
Allan, 1183, 1185 ; M. Clemow, 1183, 1184,
1186 ; M. Ferguson, 1184, 1188 ; M. Power,
1185, 1186, 1188 ; M. Mills, 1187 ; M. Cox,
1187, 1188 ; sir Mackenzie Bowell, 1188. Rap-
port du comité, M. Yeo, 1188. Reprise de
l'examen des articles en comité général, M.
Scott, 1257, 1259 ; M. Power, 1257, 1258, 1259 ;
M. Landry, 1257, 1259 ; M. Ferguson, 1257,
1258 ; M. Allan, 1258 ; sir Mackenzie Bowell,
1259. Rapport du comité par M. Yeo, 1259.
Se lecture, sur motion de M. Scott, 1259.

Acte des postes, Acte modifiant l'-Motion pour
1ère lecture, M. Scott, 1200 ; motion de M.
Scott pour 2e lecture, 1259, 1260 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 1259, 1260. Examen des arti-
cles en comité général, M. Scott, 1269, 1270,
1274, 1277 ; M. Bernier, 1269 ; sir Mackenzie
Bowell, 1269, 1270, 1271, 1272, 1273, 1275, 1277
M. Macdonald (I.P.-E.), 1273, 1274 ; M. For-
get, 1274, 1275, 1277 ; M. Clemow, 1275 ; M.
Mills, 1276, 1277 ; M. Ferguson, 1276, 1277.
Rapport du comité, M. McMillan, 1277. Re-
prise de. l'examen des articles en comité
général, M. Mills, 1278, 1279, 1280, 1281, 1282 ;
sir Mackenzie Bowell, 1278, 1279, 1281, 1282 ;
M. Ferguson, 1279 ; M. DeBoucherville, 1279,
1280 ; M. Dever, 1279 ; M. Landry, 1279, 1280,
1281 M. Forget, 1280, 1281, 1282 ; M. Scott,
1281 M. Power, 1281 ; M. Vidal, 1282. Rap-
port du comité avec un amendement, M. Mc-
Millan, 1283. Question d'ordre soulevée par
M. Mills, 1283. Remarques : M. Landry,
1283 ; M. DeBoucherville, 1283 ; M. Scott,
1283 ; M. Baird, 1283. Le Président du Sénat
donne son avis, 1283. Rapport du comité re-
jetant le bill, M. McMillan, 1283.

1448



INDEX. 1449

Banque des Marchands d'Halifax, Acte concer-
nant la-et à l'effet de changer son nom,
etc., 1ère lecture (l'bon. M. Power), 508 ; 2e
lecture, 518. Rapport du comité recomman-
dant. que le nouveau nom de la banque
(Royal Bank of Canada) soit seul Inscrit
dans les deux versions anglaise et française
du statut, M. Allan, 531 ; M. Mills, 532 ; sir
Mackenzie Bowell, 532 ; 3e lecture, sur motion
de M. Power, 545.

Banque des Marchands d'Halifax, et changeant
son nom en celui de "Royal Bank of Ca-
nada," Acte modifiant l'Acte concernant la-
1ère lecture, M. Power, 689 ; sur motion de
M. Power pour 2e lecture, remarques : sir
Mackenzie Bowell, 696, 697 ; M. Power, 696,
697 ; M. Allan, 697. Renvoyée au comité
des ordres permanents et privés, 697. 2e lec-
ture, 789. Se lecture, sur motion de M. Cle-
mow en l'absence de M. Power, 859.

Bureau de poste de Montmagny-Interpella-
tion concernant le coût de ce bureau, M.
Landry, 187 ; M. Mills, 187-Suspendue.

Même interpellation par M. Landry, 224.
Réponse de M. Mills, 224-Suspendue.

Même interpellation par M. Landry, 229.
Réponse de M. Mills, 229.

Motion demandant copie de la correspon-
dance, etc., M. Landry, 313. Réponse de M.
Mills, 339.

Nouvelle interpellation par M. Landry re-
lative au coût du, etc., 339. Réponse de M.
Mills 339.

- Nouvelle interpellation relative aux con-
trats concernant la vente d'un terrain pour
la construction d'un-Par M. Landry, 527
M. Mills, 528.

Interpellation de M. Landry re édifice du
séminaire de Québec, etc., 533. Réponse, M.
Mills, 533-Suspendue. Même interpellation,
549. Réponse, M. Scott, 549. Même Inter-
pellation, 552. Réponse, M. Scott, 553.

Interpellation de M. Landry re location
du, etc., 568. Réponse, M. Scott, 568-Sus-
pendue. Même interpellation, M. Landry,
572 . Réponse, M. Scott, 572.

Nouvelle demande de M. Landry au sùjet
de documents en retard, 572.

Réponse de M. Scott, 572.
Interpellation de M. Landry re location

du, 677. Réponse, M. Mills, 677.

Nouvelle interpellation de M. Landry re
les documents demandés au sujet de ce
bureau, 1380. Réponse, M. Scott, 1380.

Blureau de poste de Charlottetown-Interpella-
tion re soumissions, M. Ferguson, 644. Ré-
ponse, M. Mills, 644.

Brise-lames de Tignish, soumissions pour le--
Interpellation par M. Ferguson, 513. Ré..
ponse, M. Scott, 513, 614.

Baril à pommes-Interpellation par M. Fergu-
son au sujet de la dimension du baril à
pommes, 259, 261. Réponse de M. Mills, 260,
Rem. par M. Scott, 260 ; M. McCallum, 261.

Borden, mort du lieutenant-Témoignage de
sympathies, sir Mackenzie Bowell, 1378 ; M.
Mills, 1378.

Bourassa, *Avelin, cause de-Interpellation de
M. Landry sur l'état mental de ce condam-
né à mort, 1309. Réponse de M. Mills, 1309.

Chapleau, S. E. St-Onge, nommé greffier du
Sénat, prend son siège après avoir prêté ser-
ment, 1.

Comité de selection-Voir "Formation des co-
mités permanents," 73, 74.

Câble du Pacifique--Motion demandant produc-
tion de la correspondance, sir Maiknzie
Bowell, 134.

Avis de motion, faisant voir l'opportu ni-
té de placer les câbles reliant les posses-
sions britanniques sous le contrôle de l'Etat
et demandant quand les documents relatifs
à cette question seront déposés, sir Mac-
kenzie Bowell, 176, 177 ; M. Mills, 177-
Suspendu.

- Interpellation de sir Mackenzie Bowell au
sujet de ces documents, 183 ; M. Scott, 183.

- L'avis de motion qui précède, suspendu
de nouveau, sir Mackenzie Bowell, 183, 187.

Motion et débat, sir Mackenzie Bowell,
200, 212 ; M. Power, 212, 219 ; M. McCallum,
219 ; M. Perley, 219, 220 ; M. Almon, 220
M. Scott, 221, 224.

L'attention est attirée par sir Mackenzie
Bowell sue un câblegramme publié dans le
Tines relativement à ce câble, 858. Ré-
ponse, M. Scott, 859.

Crise politique dans la Colombie Anglaise, M.
Macdonald, 165 ; M. Mills, 166, 168 ; M.
Landry, 167, 168 ; M. Power, 167. (Voir
"Lieutenant-gouverneur McInnes.")

Interpellation de sir Mackenzie Bowell,
demandant si le lieutenant-gouverneur\ Mc-
Innes a envoyé sa démission, 795. Réponse,
M. Mills, 796.

- Sir Mackenzie Bowell appelle l'attention
sur des articles d!e journaux annonçant que
la démission del ce lieutenant-gouverneur a
été demandée par une partie des membres
de la législature de la Colombie Anglaise,
859. Répense de M. Mills, 859.

Interpellation de sir Mackenzie Bowell,
demandant des explications sur cette crise,
883, 892. Réponse, M. -Mills, 883, 892.
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i Motion par sir Mackenzie Bowell pour le'
dépôt de la correspondance relative au ren-
voi des premiers ministres de la province
de la Colombie Anglaise-Rem., sir Mac-
kenzie Bowell, 1009, 1014 ; M. Scott, 1009,
1011 ; M. Mills, 1010, 1014 ; M. Primrose,
1013, 1014.

Commission royale-Enquête sur le commerce
de grain-Interpellation, 227. Réponse, M.
Mills, 228.

Cens électoral du Dominion-Interpellation par
M. Miller, 262, 263. Réponse de M. Mills,
263, 264 ; rem. par M. Kirchhoffer, 263, 264.

Constitutionalité du bill remaniant les districts
électoraux-Motion (sir Mackenzie Bowell)
demandant la production de l'exposé de la
question de droit soumis à des jurisconsultes
anglais par le Solliciteur général du Canada,
130, 131. Observaticns par MM. Mills et
Ferguson, 131.

Sir Mackenzie Bowell se plaint du carac-
tère incomplet du rapport déposé, et de la
manière dont la cause a été. ýe:;posée par le
Solliciteur général, 145, 147. Observations
par M. Mills, 145, 149 ; M. Bernier, 147 ; M.
Allan, 148, 149 ; M. Dever, 149.

Cap Nome, commerce canadien au-Interpella-
tion, M. Macdonald (C.A.), 230. Réponse, M.
Mills, 230-Suspendue.

Interpellation par M. Macdonald (C.A.)
au sujet d'un rapport publié dans le Colonist
Newspaper, 261, 262. Rem. par sir Macken-
zie Bowell, 262.

Interpellation par M. Macdonald (C.A.),
demandant si une correspondance a été
échangée, etc., 486. Réponse, M. Scott, 486.
Rem. de M. Mills, 486.

Chemin de fer " Grand Central du Nord-Ouest,"
concession de terre au-Interpellation par
M. Perley, 470, 471. Réponse, M. Mills, 470.
Rem. par M. Bernier, 472.

Cens électoral du Dominion, l'Acte du-Inter-
pellation, M. Ferguson, 486. Réponse de M.
Mills, 486.

Correspondance confidentielle entre le Major
Hutton et le col. Hughes (voir documents
en retard), 487.

Chemin de fer Intercolonial (trafic du dimanche
sur le). L'attention est attirée s ur l'abus
de ce-Par M. McKay, 535. Remarques par
M. Macdonald (C.A.), 535 ; M. Ferguson,
535, 536 ; M. Scott, 536 ; M. Kircbhoffer, 536.

-Service postal sur le-M. Landry attire
l'attention sur les arrangements faits pour
ce-537. Réponse, M. Scott, 537.

-- Transport du fret sur le, etc-Interpella-
tion-M. Wood, 569 ; réponse, M. Mills, 569;
sir Mackenzie Bowell, 569 ; M. Landry, 570 ;
M. 'Scott, 570. Interpellation de M. Fergu-
son relative aux paiements faits à la.
" Galena Oil Company " et à " l'Imperial
Oil Company " pour huile à lubrifier fournie
au-963. Réponse de M. Mills, 963.

Chemin de fer " South Eastern," réouverture au
commerce du-Interpellation par M. Landry,
587 ; réponse, M. Scott, 587 ; sir Mackenzie
Bowell, 587 ; M. Mills, 587-Suspendue.
Même interpellation par M. Landry, 615
réponse, M. Mills, 615.

Comité des Banques et du Commerce, sur motion
de M. Mills, M. Power est nommé membre
de ce comité en remplacement de M. Lewin
(décédé), 572.

Chemins de fer d'embranchement de l'île du
Prince-Edouard-Motion de M. Ferguson
pour copie des pétitions, etc., 644.

Chemin de fer et pont sur la rivière Hillsbo-
rough-Motion demandant le dépôt de docu-
ments relatifs au-M. Ferguson, 131, 132.

Interpellation par M. Ferguson ; réponse,
M. Mills, relative au pont, 297. Réponse de
M. Mills, 297. Autre motion relative au pont,
par M. Ferguson, 788.

Commissaire des entrepôts dans le Manitoba-
Interpellation de M. Perley, 994 ; réponse par
M. Mills, 994.

Carnduff, démission de M. (maître de poste à
Carnduff), Assiniboïa-Interpellation de M.
Perley, 963 ; réponse de M. Mills, 963.

Contribution de la Colombie Anglaise au revenu
-M. Macdonald (C.A.) attire l'attention sur
l'état du commerce de cette province et sur
sa part de contributions au revenu public,
906, 907.

Cox, Edwin James, Acte pour faire droit à-(M.
Lougheed), lère lecture, 97. Adoption du
2e rapport du comité, sur motion de M. Per-
ley, 178 ; sir Mackenzie Bowell, 178 ; M. Mc-
Millan, 178 ; M. Clemow, 178 ; M. Prowse,
178, 180 ; M. Power, 178 ; M. Kirchhoffer,
179 ; M. Lougheed, 179 ; M. Mills, 181 ; M.
Landry, 181 : M. Wood, 181.

4e rapport du comité des divorces, M.
Kirchhoffer, 194 ; 2e lecture, M. Clemow,
230 ; Se lecture, 476.

Cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest,
Acte relatif à la-lère lecture, M. Mills,
132 ; 2e lecture, M. Mills, 164, 165 ; M. Loug-
heed, 164, 165 ; sir Mackenzie Bowell, 165.
Examen des articles en comité, M. Mills,
177. Rapport du'comité, M. Wood, 177 ; Se
lecture, M. Mills, 182.
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Compagnie dite "The Royal Trust Company," Code criminel-Sitite.
Acte concernant la-M. Macdonald (C.A.)- 509, 511 M. Power, 509, 510 M. Clemow,
1ère lecture, 138 2e lecture, M. Macdonald 509 M. McMillan, 510 M. Allan, 511 ;.
(C.A.), 182, 183 ; M. Mills, 182 ; M. Power, O'Donohoe, 511. Rapport du comité par M.
182. Rapport par M. Allan au nom du co- Vida, 512. Reprise de l'examen en comité,
mité des banques et du commerce déclarant M. Milis. 516, 518 M. Power, 516, 517 M.
que les promoteurs désirent retirer ce bill- Prose, 517 ; M. Allan, 517 ; M. Kerr, 517
Adopté-691. M. Ciemow, 517. Rapport du comité par M

Canal de Montréal, Ottawa et la baie Geor- Vidai, 518. 3e lecture, 518. Renvoi de l'exa-
gienne, Acte concernant la Compagnie du- men des amendements de la Chambre des
1ère lecture, M. Clemow, 192 ; 2e lecture, communes sur motion de M. Milis, 721.
229 ; 3e lecture, 475. Rem., sir Mackenzie Bowell, 721.

Compagnie d'aciérie canadienne, Acte consti- Examen des modifications faites par les
tuant en corporation la-lère lecture, M. communes, M. Milis, 774, 775, 777, 778, 779,
Clemow, 193 ; 2e lecture, 231 ; 3e lecture, 781, 782, 783, 784, 786 sir Mackenzie Bowci],
475. Renvoi par les communes avec amende- 774, 776, 778, 779, 786 M. Lougheed, 775,
ments et motion par M. Clemow que ces 776, 779, 780, 783 M. Gowan, 775, 776, 779,
amendements soient adoptés. Débat, M. 785 ; M. Scott, 775, 777, 786 M. Cimow.
Clemow, 521 ; M. Macdonald (C.A.), 521 ; M. 775, 777, 781, 782 ; M. Power, 776, 777, 778,
Scott, 521 ; M. Mills, 521, 522 ; M. Ferguson, 780, 781. Vote pris sur l'amendement de M.
521, 522. Motion en amendement par M. Power, 782, 783, 785, 786 M. Macdonald,
Ferguson demandant le renvoi au lendemain 777, 784 M. Prowse, 785 M. McKay, 785,
de la prise en considération des amende- 786. Sur motion de M. Mils, un message
ments, 522. Motion de M. Clemow pour l'a- est envoyé . la Chambre des communes lui
doption des amendements adoptée, 528. Re- faisant connaître ceux de ses amendements
marques M. Clemow, 528, 529 ; M. Power, que le Sénat acceptait et ceux qu'il rejetait,
528, 529 M. Scott, 529. 817, 818.

Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, - Message de la Chambre des communes, pré-
Acte concernant la-lère lecture, M. Owens, senté par M. Milis, donnant avis qu'elle n'ac-
230 ; 2e lecture, 342 ; Se lecture, 677. cepte pas le rejet de trois de ses amende-

Compagnie du pont de Montréal, Acte concer- nents par le Sénat-Rem., M. Milîs, 1024,
nant la-lère lecture, M. Owens, 230 ; mo- 1097 ; sir Mackenzie Boweli, 1024, 1097 M.
tion de M. Owens pour 2e lecture, 342. Re- Clemow, 1097. Reprise du débat sur les
marques par M. Power et M. Mills, 342- amendements rejetés: M. Mîls, 1122, 1123,
Adopté. 3e lecture, 678. 1126, 1127, 1128, 1129, 1130, 1132 M. Allan,

Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au 1123, 1126, 1129, 1130, 1131 sir Mackenzie
lac Supérieur-lère lecture, M. Owens, 230 Bowell,1123, 1126, 1127, 1128, 1129, 1130, 1131,
2e lecture, 342 ; Se lecture, 528 ; M. Power, 1132 M. Scott, 1124, 1130 M. Landry, 1124;
528 ; M. Miller, 528 ; M. Landry, 528. M. Bolduc, 1124 M. Power, 1124, 1131 M.

Code criminel, bill concernant le-Interpella- Ferguson, 1125, 1128 M. Del3ýjuchervile,
tion..par M. Ferguson, 259. Réponse de M. 1125 M. Ciemow, 1126 M. Macdonald (1.
Mills, 259. P.-E.), 1128. Reprise du débat sur le même

message, M. Milîs, 1167, 1168, 11.70, 1172, 1173,
Acte contenant de nouvelles modifications 1174, 1175, 1176 ; sir Mackenzie Bowell, 1167,

au code criminel, 1892-1ère lecture, M.au cde rimnel 182-lèe *lecure M. 1168, 1169, 1170, 1173, 1174, 1175, 1176 ; M.
Mills, 259 ; 2e lecture, sur motion de M. Scott, 1167, 1171 ; M. Defoucherville, 1167,
Mills, 342. Rein. par sir Mackenzie Bowell, 1168 ; M. Power, 1170, 1171, 1172, 1173, 1176
342. M. Macdonald (I.P.-E.), 1174, 1175 ; M.

- Examen des articles en comité, M. Mac- Alian, 1175. Prise d'un vote, 1177. Après
donald (C.A.), 487, 489 ; M. DeBoucherville, le vote, question de procédure soulevée par
487, 488, 493 ; M. Mills,, 488, 493, 494, 495, M. DeBoucherville, 1177, 1178 M. Scott,
497, 499, 500 ; sir Mackenzie Bowell, 488, 1178 ; M. Mills, 1178, 1179, 1180 M. Power,
492, 495, 496, 497, 499 ; M. Ferguson, 488, 1178, 1179 sir Mackenzie Boweli, 1179,
489 ; M. Power, 489, 492, 493, 494, 496, 497, 1180. Demande de renvoi de l'ordre do jour
498 ; M. Primrose, 489 ; M. Dandurand, 490, (message des communes) par sir Mackenzie
491, 499 ; M. Bolduc, 492 ; M. Scott, 493, Boweli, 1256, 1257, et motion à cette fla par
494, 498, 499 ; M. -Clemow, 498. Rapport du M. Milis, 1256, 1257. Nouveau renvoi du
comité par M. Vidal, 500. Reprise de l'exa.. même ordre du Jour (le message des coin-
men des articles en comité, M. Mils, 50M, munes sus-dit)-R;em., sir Mckenzie B-
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Code criminel-Fin.
well, 1295, 1296 ; M.! Mills, 1295, 1296. Re-
prise de l'examen du message des comnu.
nes et adoption des amendements des comn-
munes-Rem., sir Mackenzie Bowell, 1362 ;
M. Mills, 1362 ; M. Scott, 1362 ; M. Clemow,
1362.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario
vière La Pluie, Acte concernant
lecture, M. Baker, 259 ; 2e lecture,
lecture, 513.

& la ri-
la-lère

341 ; 3e

Compagnie du chemin de fer d'Alberta-ouest,
Acte concernant la-ère lecture, M. Loug-
heed, 382 ; 2e lecture, 512 ; 3e lecture, 570.

Compagnie de prèt, Canada, 1899, Acte modi-
fiant l'Acte des-lère lecture, M. Mills, 523 ;
2e lecture, sur motion de M. Scott, 552.
Rem. par sir Mackenzie Bowell, 552. Se lec-
ture, 570.

Compagnie de terminus et de vapeurs du Saint-
Laurent, Acte constituant en corporation la
-lère lecture, M. Casgrain (de Lanaudière),
en l'absence de M. Fiset, 522 ; 2e lecture, 550;
Se lecture, sur motion de M. Dandurand, 611.

Compagnie de pulpe et de papier de l'Amérique
Britannique, Acte constituant en corpora-
tion la-lère lecture, M. Landry, 555 ; 2e
lecture, 578.

Motion de M. Landry pour faire rectifier
l'inscription sur l'ordre 'du jour, 620.

M. Bolduc, au nom du comité permanent
des bills privés, rapporte le bill amendé,
678. Motion pour l'adoption des amende-
ments, M. Landry, 678, 679. Rem., M.
Power, 678 ; sir Mackenzie Bowell, 678.
Motion pour remise de la 3e lecture, M.
Landry, 679. Se lecture, sur motion de M.
Landry, 681. Rem., M. Power, 681. Motion
pour l'adoption des amendements faits par
les communes, M. Landry, 1216.

Compagnie du chemin de fer et de houille de la
Vallée du Daim, Acte concernant la-lère
lecture M. Watson, 572; motion pour 2e lec-
ture, 601. Renvoi à 6 mois proposé par M.
Lougheed, 601, 602, 603, 604, 605, 609 ; sir
Mackenzie Bowell, 605, 608 ; M. Mills, 607,
608 ; M. Dandurand, 608. Amendement re-
tiré, et motion principale adoptée, 609. Se
lecture, 932. Remarques par M. Clemow,
932 ; M. Power, 932.

Compagnie des mines, de commerce et de trans-
port du Yukon britannique, et à l'effet d'en
changer le nom en celui de " Compagnie du
chemin de fer du Yukon britannique "-1ère
lecture, M. Clemow, 689 ; 2e lecture, 720 ; Se
lecture, 816.

Compagnie du chemin de fer d'Hereford, Acte
concernant la-ère lecture, M. Perley, 192
2e lecture, 299 ; 3e lecture, 476.

Compagnie du pont de la Grande Ile du Niagara,
Acte concernant la-lère lecture, M. Mc-
Inues, 192 ; 2e lecture, 229 ; 3e lecture, 475.

Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse, Acte
concernant la-lère lecture, M. McKay, 434 ;
2e lecture, 551, 552 ; M. Scott, 552. Motion
pour renvoi au comité des banques et du
commerce, M. McKay, 552. Dépôt du rap-
port du comité des banques et du commerce
par M. Allan, 64.1 ; remarques : M. Dickey,
641 ; M. Allan, 641 ; M. Power, 642 ; M.
Primrose, 643 ; M. Scott, 643 ; M. DeBoucher-
ville, 643 ; M. Mills, 643. Se lecture, renvol
de la-Remarques : M. Mills, 666 ; M. Mc-
Kay, 666 ; M. Power, 666. Se lecture, sur
motion de M. McKay, 681. Remarques M.
Dickey, 681, 682 ; M. Mills, 681, 682 M.
Lougheed, 682.

Compagnie du chemin de fer de Brandon au
Sud-ouest, Acte concernant la-ère lecture.
M. Clemow, 500 ; 2e lecture, 512 ; 3e lecture,
sur motion de M. Kirchhoffer, 578.

Compagnie du chemin de fer 'de Kaslo et Lardo-
Duncan, Acte concernant la-lère lecture,
M. Macdonald (C.A.), 200 ; 2e lecture, 231
3e lecture, 340.

Compagnie du chemin de fer du Sud de la Co-
lombie Britannique, Acte concernant la-
1ère lecture, M. McInnes, 200 2e lecture,
229 ; 3e lecture, 341.

Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, Acte concernant la-lère lecture, M.
Lougheed, 382 ; 2e lecture, 435 ; 3e lecture,
475.

Compagnie du chemin de fer de Comox au Cap
Scott, Acte concernant la-lère lecture, M.
Reid, 522 ; 2e lecture, sur motion de M.
Templeman en l'absence de M. Reid, 550.
Rapport du comité, par M. Baker, renvoyé au
comité, sur motion de M. Lougheed, 553 ; Se
lecture, sur motion de M. Macdonald (C.A.),
678.

Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer
de la rivière Sainte-Claire, Acte concernant
la-lère lecture, M. Kirchhoffer, 200' ; 2e lec-
ture, 229 ; Se lecture, 475.

Compagnie du chemin de fer de Port-Dover,
Brantford, Berlin et Goderich, Acte con-
cernant la-ère lecture, M. Merner, 449
2e lecture, 476 : 3e lecture, 513.

Compagnie du pont du Sud du Canada, Acte
concernant la-lère lecture, M. Kirchhoffer,
192 ; 2e lecture, 229 ; 3e lecture, 475.

Compagnie du chemin de fer de jonction de
Pontiac au Pacifique, Acte concernant la-
1ère lecture, M. Clemow, 449 ; 2e lecture,
476 ; Se lecture, 513.
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du Michigan, Acte concernant la-lère lec-
ture, M. McCallum, 192 ; 2e lecture, 229
Se lecture, 475.

Compagnie du chemin de fer de Montréal à Ot-
tawa, Acte concernant la-lère lecture, M.
Mclnnes, 200 ; 2e lecture, 229 ; 3e lecture,
341.

Compagnie du chemin de fer de Morris au Por-
tage, Acte constituant en corporation la-lère
lecture (l'hon. M. Power), 500 ; 2e lecture,
512 ; Se lecture, sur motion de M. Kirchhof-
fer, 570.

Compagnie d'assurance mutuelle d'Ontario sur
la vie, et à l'effet de changer son nom en
celui de " Compagnie d'Assurance mutuelle
du Canada sur la vie "-ère lecture, M.
Kerr, 592 ; 2e lecture, 614 ; Se lecture, 720.

Compagnie du chemin de fer de Québec au
Nouveau-Brunswick-lère lecture (l'hon. M.
McKay), 500; 2e lecture, 518; Se lecture, sur
motion de M. Baker, 570 (en l'absence de M.
Landry).

Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Cowichan, Acte concernant la-lère lecture,
M. Macdonald (C.A.), 486 ; 2e lecture, 523
Se lecture, 570.

Compagnie d'acier nikelé du Canada, Acte con-
cernant la-lère lecture, M. Kirchhoffer,
689, 690 ; 2e ledture, 695 ; 3e lecture, 798.

Compagnie du chemin de fer de la ligne courte
de Gasp., Acte constitutant en corporation
la-lère lecture, M. Casgrain (de Lanau-
dière), en l'absence de M. Fiset, 522 ; 2e
lecture, sur motion de M. Fiset, 534.

M. Baker, au nom du comité des chemins
de fer, propose l'adoption du rapport de ce
comité, . 761, 762, 766 ; M. Mills, 761, 765,
766. M. Dandurand propose en amendement
le renvoi au comité, 762, 765 ; M. Thibau-
deau, 763 ; M. Landry, 763 ; M. McCallum,
763 ; M. McKay, 763 ; sir Mackenzie Bowell,
763, 764. Le Président dti Sénat décide un
point d'ordre, 766 ; M. Miller, 765 ; M.
Power, 765 ; M. Almon, 766 ; M. DeBoucher-
ville, 766. Vote sur l'amendement et adop-
tion de la motion principale, 767.

Compagnie du chemin de fer " Restigouche and
Western," Acte concernant Ia-lère lecture,
M. McSweeny, 522 ; 2e lecture, 634 ; Se lec-
ture, sur motion de l'honorable M. McKay,

.678.

Compagnie de télégraphe commercial du Nord,
Acte concernant la-lère lecture, M. . Mac-
doñaId (C.A.), 486 ; 2e lectur'e, 528 ; ge lec-
tute, 570.

Compagnie du chemin de fer du sud de Québec,
Acte constituant en corporation la-ère lec-
ture, M. Dandurand, 592. Rapport du comité
des ordres permanents et des bills privés
présenté par M. Macdonald (C.A.), 681. 2e
lecture sur motion de M. Dandurand, 689 ;
3e lecture, 816 (sur motion de M. Landry).

Compagnie coloniale canadienne de prêt et de
placement, Acte constituant en corporation
la-ère lecture, M. Clemow, 515 ; M. Mil-
1er, 515. 2e lecture, sur motion de M. Cle-
mow, 545; M. Allan, 545; M. Macdonald
(C.A.), 545; M. Power, 546; sir Mackenzie
Bowell, 547 ; M. Scott, 547 ; M. Kerr, 547.
Rapport du comité des banques et du com-
merce, M. Allan, 553, 554. Rem., M. Cle-
mow, 553 ; M. Macdonald, 554. Motion pour
Se lecture, M. Clenow, 570.

Congrégation du Très Saint-Rédempteur, Acte.
constituant en corporation la-lère lecture,
M. Bernier, 449 ; 2e lecture, 476 ; M.
Prowse, 476 ; Se lecture, 555.

Compagnie du chemin de fer "Dominion Atlan-
tic," Acte concernant la-lère lecture, M.
Power, 690 ; 2e lecture, 705 ; Se lecture, 816.

Compagnie d'assurances contre les accidents et
de garantie du Canada, Acte constituant en
corporation la-lère lecture, M. Casgrain (de
Lanaudière), 689 ; 2e lecture, 695 (sur mo-
tion de M. Snowball, en l'absence de M.
Casgrain) ; Se lecture, sur motion de M.
Wood, 859.

Compagnie d'assurances sur la vie, la Cou-
ronne, Acte constituant en corporation la-
1ère lecture, M. Macdonald (C.A.), 514 ; 2e
lecture, 523. Rapport du comité recomman-
dant que le nom anglais de cette compagnie
soit seul inscrit dans les deux versions, an-
glaise et française, du statut, M. Allan, 532;
Se lecture, 545.

Compagnie du chemin de fer de la Baie de.
Quinté, Acte concernant la-lère lecture, M.
Lovitt, 522 ; 2e lecture, sur motion de M.
Kerr, 534 ; Se lecture sur motion de M. Mc-
Millan, en l'absence de M. Kerr, 570.

Compagnie du chemin de fer des Mille Isles,
Acte concernant la-ère lecture, M. McMil-.
lan, 522 ; 2e lecture, 534 ; Se lecture, 570.

Compagnie du chemin de fer de la Rivière.
Sainte-Marie, Acte constituant en corpora-
tion la-ère lecture, M. Lougheed, 522 ; 2e
lecture, 550 ; Se lecture, 570.

Compagnie du chemin de, fer d'Oshawa, Acte
concernant la-1ère lecture, M. Kerr, 522;
2e lecture, 534 ; Se lecture, sur motion de
'M. McMillan, en l'absence de M. Kerr, 570.
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Acte concernant la-lère lecture, M. Cas-
grain (de Lanaudière), 592 ; 2e lecture, 614.
Dépôt du rapport du comité des banques et
du commerce par M. Allan., 644 ; 3e lecture,
sur motion de M. Dandurand, 667.

Compagnie dite " Servis railroad tie-plate com-
pany of Canada "-Motion pour 1ère lecture,
M. McKay, 1015 ; 2e lecture 1042 ; 3e lecture,
1095.

Compagnie du chemin de fer de Schomberg à
Aurora, Acte concernant la-ère lecture, M.
Lougheed, 858. Remise de la 2e lecture sur
motion de M. Lougheed, 882. Remarques
par M. McCallum,, 882. Retrait du bill sur
motion de M. Lougheed, 906. M. Kirchhoffer
donne avis qu'il proposera la réinscription
de ce bill sur l'ordre du jour. Débat sur
cette proposition : M. Kirchhoffer, 912, 913,
914 ; M. McCallum, 913, 914 ; M. Mills, 913 ;
M. Primrose, 913 ; M. Ferguson, 913 ; M.
Power, 913. Motion pour 2e lecture 'par M.
Perley, en l'absence de M. Kirchhoffer, 944 ;
remarques : M. McCallum, 944, 945 ; M. Per-
ley, 944 ; M. Primrose, 945-Motion adoptée.
Motion pour 3e lecture par M. Perley, 1015.

Compagnie du pont de Québec, Acte concernant
la-lère lecture, M. Fiset, 522.

Question soulevée par M. Landry sur la
date fixée pour la 2e lecture, 530 ; M. Power,
531; M.Miller,. 531; 2e lecture, sur motion de
M. Fiset, 534 ; Se lecture, sur motion de M.
Landry, en l'absence de M. Fiset, 570.

Compagnie de steamers de Yarmouth, Acte con-
cernant la-lère lecture, M. Lovitt, 586 ; 2e
lecture, 614 ; Se lecture, sur motion de l'hon.
M. Scott, 678.

Compagnie du chemin de fer de Buffalo, Acte
concernant la-lère lecture, M. McCallum,
689 ; 2e lecture, sur motion de M. McCallum,
720 ; M. Allan, 720 ; M. Power, 720-Adopté.
M. McCallum demande que son nom ne
paraisse plus comme promoteur de ce bill,
812. Se lecture, sur motion de M. Lougheed,
821, 825, 826, 827, 829. M. McCallum propose
en amendement le renvoi à 6 mois, 821, 822,
823, 829, 830 ; M. Mills, 823, 824 ; M. Miller,
824, 829 ; M. Macdonald (C.A.), 824, 825 ; M.
DeBoucherville, 825 ; M. Clemow, 827, 828 ;
M. Scott, 829, 830 ; M. Allan, 829 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 831, 832 ; M. O'Donohue, 833,
834. Prise du vote sur l'amendement qui est
rejeté, 834. Motion pour 3e lecture adoptée,
834.

Compagnie du chemin de fer de Nipissingue à la
baie James-lère lecture,, M. McMillan, 677 ;
2e lecture, 689 ; Se lecture, 789.

Compagnie du chemin de fer de colonisation de
Montfort et Gatineau, Acte concernant la-
1ere lecture, M. Clemow, 522; 2e lecture,
530 ; 3e lecture, 570.

Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et
de la Rive Nord, Acte constituant en corpo-
ration la-lère lecture, M. Watson, 644. Mo-
tion de M. Watson pour 2e lecture, 676. Re-
marques : M. Watson, 677 ; M. Scott, 677 ;
M. Dandurand, 677 ; sir Mackenzie Bowell,
677-Adoptée. Se lecture, 816.

Canal à navires Saint-Clair et Erié, Acte con-
cernant le-lère lecture, M. Clemow, 545 ;
2e lecture, 550 ; 3e lecture, sur motion de M.
Casgrain (Windsor), 570.

Compagnie du chemin de fer de Québec au lac
Huron, Acte constituant en corporation- la-
1ère lecture, M. Landry, 681 ; 2e lecture,
689 ; Se lecture, 789.

Compagnie Frost et Wood, Acte autorisant le
commissaire des brevets à faire droit à la-
1ère lecture, M. Power, 640. Sur motion pour
2e lecture-Remarques : M. Power, 671, 672 ;
sir Mackenzie Bowell, 672, 673 ; M. Mills,
673 ; M. Scott, 674-Adoptée. Se lecture, 798.

Compagnie de l'hôtel de Toronto, Acte concer-
nant la-lère lecture, M. Allan, 677 ; 2e lec-
ture, sur motion de sir Mackenzie Bowell,
684, 685 ; M. Mills, 684 ; M. McCallum, 684
M. Power, 685 ; M. Clegiow, 685.

Rapport du comité des banques et du
commerce par M. Allan, 706, 707, 709 ; M.
Power, 706 ; M. Clemow, 707 ; M. McCallum,
708 ; M. Dandurand, 708 ; sir Mackenzie
Bowell, 708, 709 ; M. Almon, 709. Rapport
suspendu.

Adoption des amendements proposée par
M. Allan, au nom de comité des banques et
du commerce, et remarques, 728, 729 ; M.
McCallum, 728, 729, 730 ; sir Mackenzie
Bowell, 729 ; M. Miller, 729. 3e lecture, sur
motion de M. Allan, 741. Remarques : M.
Clemow, 741 ; M. MeMillan, 741 ; M. McCal-
lum, 741, 742. Motion adoptée.

Compagnie nationale de chemin de fer et de
transport du Canada-1êre lecture, M. Cle-
mow, 705 ; 2e lecture, 728. M. Baker pro-
pose l'adoption du rapport du comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, 884.
M. Kerr propose que· ce rapport soit renvoyé
au même comité pour soumettre le bill à un
nouvel examen-Débat : M. Kerr, 884,. 885,
886 ; M. McCallum, 887, 888, 890 ; M. Vidal,
888, 889 ; M. Watson, 889, 890, 891, 892. Prise
du vote sur. l'amendpment, 892, lequel est re-
jeté, et motion principale adoptée, 892.
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Corporation de prêt L'Acadia, Acte constituant
la-lère lecture, M. Lougheed, 740; 2e lecture,
sur motion de M. Lougheed, 789. Présen-
tation du rapport du comité des banques et
du commerce par M. Wood, modifiant deux
articles du bill, 818. Amendements adoptés,
sur motion de rM. Allan, 883 ; Se lecture,
sur motion de M. Power, 906.

Compagnie du chemin de fer de Timagami, Acte
concernant la-lère lecture, M. Kerr, 858 ;
2e lecture-Rem. par M. Kerr, 883 ; sir
Mackenzie Bowell, 883. Motion de M. Baker
pour l'adoption des amendements faits par
le comité des chemins de fer-Adoptée, 968.
Motion de M. Clemow pcur la 3e lecture,
968. Motion en amendement par M. Kerr,
demandant que le bill soit de nouveau ren-
voyé au comité des chemins de fer-Débat :
M. 'Kerr, 968, 970 ; M. Vidal, 971 ; M.
Power, 971 ; M. Mills, 971, 972, 976 ; sir
Mackenzie Bowell, 972, 973, 974, 978 ; M.
Allan, 975; M. Primrose, 975 ; M. Scott,
976, 977 ; M. Watson, 977, 978, 979 ; M. Mc-
Millan, 979, 980. Vote sur l'amendement de
M. Kerr, 980. Examen d'un message de la
Chambre des communes n'approuvant pas
les amendements faits par le Sénat, et sur
motion de M. Dobson "que le Sénat n'insiste
pas sur les amendements," 1024. M. Clemow
propose en amendement que le Sénat insiste
sur ses amendements, 1025 ; M. Power,
1026, 1027, 1028, 1029, 1030, 1031, 1041 ; sir
Mackenzie Bowell, 1026, 1028, 1031, 1035,
1036, 1037, 1040, 1041 ; M. Prowse, 1026 ;
M. Mills, 1026, 1031, 1033, 1034 ; M. McMil-
lan, 1026, 1027, 1034 ; M. Vidal, 1028, 1032 ;
M. Scott, 1030 ; M. Baker, 1030, 1031 ; M.
DeBoucherville, point d'ordre soulevé, 1031.
Décision du Président, 1032 ; M. Perley,
1037, 1038. M. Allan, 1038, 1040 ; M. Wat-
son, 1038, 1039, 1041 ; M. Bolduc, 1041. Prise
du vote sur le 'sous-amendement, 1041.
Rem. sur un point d'ordre, M. Power, 1041 ;
M. DeBoucherville, 1041. Décision du Pré.
sident, 1041. Prise du vote sur l'amende-
ment, 1042. Vote sur la, moticn principale,
1042.

Lecture faite par sir Mackenzie Bowell
de trois affidavits en faveur du Rév. P. Para-
dis, 1163, 1164 ; M. Scott, 1164.

Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brock-
ville et New-York-lère lecture, M. Clemow,
740 ; 2e lecture, 789 ; Se lecture, 914.

Compagnie de force Ontario des Chûtes de
Niagara, Acte concernant la-lère lecture,
M. McCallum,. 551. Remise de la 2e lecture,
M. McCallum, 570 ; sir Mackenzie Bowell,
571. Réception du rapport du comité des
ordres permanents et bills privés- et sus-

Compagnie de force Ontario des Chutes de
Niagara-Fin.

pension du règlement-Débats : M. Mac-
donald (C.A.), 609, 610 ; M. Clemow, 609,
610 ; sir Mackenzie Bowell, 609, 611 ; M.
McMillan, 610 ; M. Power, 610. Motion pour
2e lecture, sur motion de M. Clemow-Rem.,
667, M. Clemow, 667, 668 ; M. McCallum,
669, 670, 671 ; M. McMillan, 669 ; M. Power,
671-Adoptée. Présentation du rapport du
comité des chemins de fer par M. Baker,
767 ; M. McCallum, 767-Adopté. 3e lec-
ture, sur motion de M. Clemow, 789.

Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de
la Rivière Détroit, Acte concernant la-ère
lecture, M. Power, 545 ; 2e lecture, 550 ; Se
lecture, sur motion de M. Casgrain (Wind-
sor), 570.

Compagnie du chemin de fer du Lac Supérieur
a la Baie d'Hudson, Acte constituant en
corporation la-lère lecture, M. Watson,
883 ; 2e lecture, sur motion de M. Power
(en l'absence de M. Watson), 906 ; 3e lec-
ture, sur motion de M. Watson, 1015.

Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma,
Acte concernant la-lère lecture, M. Wa:-
son, 689 ; sur motion pour. 2e lecture-Rem.,
M. Watson, 698 ; M. Scott, 699 ; M. Dan-
durand, 699 ; sir Mackenzie Bowell, 699-
Adoptée. Se lecture, 816.

Commerce des grains dans le district d'inspec-
tion du Manitoba, Acte concernant le-lère
lecture, M. Scott, 705, 706. Rem. de sir
Mackenzie Bowell, 706. Sur motion pour 2e
lecture, M. Scott, 725, 726-Adoptée. Sur
motion de M. Scott, l'examen des articles
en comité est remis à plus tard, 816. Exa-
men des articles en comité général, M.
Scott, 873, 874, 875, 876, 877, 880, 881 ; sir
Mackenzie Bowell, 873, 874, 875, 876, 881 ; M.
Bernier, 873 ; M. Perley, 874, 875, 876, 877,
878, 879, 880, 881 ; M. Power, 875 ; M. Loug-
heed, 875, 876, 877, 880, 881, 882 ; M. Fergu-
son, 875, 878 ; M. Watson, 876, 882 E M.
Young, 877, 879 ; M. Clemow, 879. Rapport
du comité par M. Snowball, 882. Reprise de
l'examen du bill en.comité général, M. Per-
ley, 892, 896, 897, 901, 902, 904. M. Young,
892, 893, 895, 896, 897, 898 ; M.. Scott, 893,
894, 895, 897, 899, 900, 901, 905 ; sir Macken-
zie Bowell, 893, 894, 895, 898, 893, 902, 903,
905, 906 ; M. McCallum, 893, 894 ; M. Fer-
guson, 894, 895, 897; M. Power, 894 ; M.
.Watson, 899; Rapport du comité par M.
Snowball, 906. Reprise' de l'examen en co-
mité général, M. Scott, 914, 915, 917, 918,
919, 929, 93U, 931, 932 ; M. Watson, 915, 916,
917,- 918, 919, 922, 926, 927, 928, 929 ; M.
Young, 918, 922, 923, 924, 925, 930, 932 ; M.
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Perley, 918, 919, 921, 922, 926, 930 ; M. Power,
919 ; M. Ferguson, 919 ; M. Mills, 920; M.
Kirchhoffer, 924, 925 ; M. Wood, 929; M.
Macdonald (C.A.), 929. Rapport du comité
par M. Snowball, 932. Examen des amende-
ments faits en comité général, M. Scott,
933. Reprise en considération du bill -en
comité général, M. Scott, 933, 934 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 935 ; M. Power, 934. Rap-
port du comité par M. Snowball, 934. Se lec-
ture, sur motion de M. Scott, 967.

Cautions de dettes contractées pour grain de
semence, Acte modifiant l'Acte concernant
les-lère lecture, M. Scott, 644. Remarques
sur proposition de la remise de la 2e lecture,
M. Scott, 645 ; sir Mackenzie Bowell, 645 ; M.
Perley, 645 ; M. Mills, 645 ; M. Lougheed,
645. Motion de M. Scott pour 2e lecture,
683-Adoptée. Examen en comité général,
sir Mackenzie Bowell, 683 ; M. Scott, 684.

M. Bernier, au nom du comité, rapporte
le bill avec un amendement, 684. Se lecture,
sur motion de M. Scott, 684.
Compagnie du chemin de fer de Salisbury à
Harvey, Acte concernant la-lère lecture,
M. Baird, 689 ; 2e lecture, 789 ; Se lecture,
sur motion de M. Power, 914.

Compagnie du chemin de fer du Vermont Cen-
tral, Acte relatif à la-Motion pour 1ère lec-
ture, sir Mackenzie Bowell, 1189. Rapport
du comité des ordres permanents, M. Mac-
kay, 1189. Remarques, sir Mackenzie Bowell,
1189. Motion de sir Mackenzie Bowell pour
2e lecture, 1189. Se lecture, sur motion de
sir Mackenzie Bowell, 1256.

Canada mining and metallurgical company, Acte
relatif à la-ère lecture, M. McMillan, 932
2e lecture, 967 ; 3e lecture, 994.

Commissaires du havre de Québec, Acte concer-
nant les-Motion pour 1ère lecture, M. Scott,
1308. Remise de la 2e lecture, remarques :
sir Mackenzie Bowell, 1367; M. DeBoucher-
ville, 1367 ; M. Mills, 1367 ; M. Scott, 1367 ;
M. Macdonald (I.P.-E.), 1367. Motion de M.
Scott pour 2e lecture, adoptée, 1370. Exa-
men des articles en comité général, M. Scott,
1371, 1372 ; M. Cox, 1371, 1372 ; M. Fergu-
son, 1371, 1372. Rapport du comité, M. Mc-
Millan, 1872. Se lecture, 1372.

Compagnie du chemin de fer de la ligne de la
Rive Sud, Acte constituant en corporation
la-Motion pour 1ère lecture, M. McKay,
1015 ; motion pour 2e lecture, M. Gillmor,
1043 ; Se lecture, sur motion de M. Gillmor,
1112.

Compagnie de steamers de Yarmouht à la Com-
pagnie du chemin de fer Dominion Atlan-
tique, Acte autorisant la vente des biens de
la-Motion pour 1ère lecture, M. Lovitt, 1014;
M. Power, 1014 ; M. McKay, 1014 ; M. Prim-
rose. 1014.

Discours du trône, 1.
Documents : Retard apporté au dépôt de-

Interpellation (sir Mackenzie Bowell) rela-
tifs à la vente des terres des écoles du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest,
et à la démission d'employés publics, 101
M. Mills, 101 ; M. Ferguson, 101.

- Autre interpellation relative aux mêmes
documents, et à la correspondance confiden-
tielle entre le col. Hughes et le major Eut-
ton-Sir Mackenzie Bowell, 192 ; M. Mills,
193 ; M. Ferguson, 193.

Interpellation relative à la production in-
complète de certains rapports, par sir Mac-
kenzie Bowell, 264 ; remarques par M. Fer-
guson, 264 ; M. Scott, 264.

Même interpellation - Sir Mackenzie
Bowell, 298, 299 ; M. Scott, 298, 299 ; M.
Landry, 299.

Interpellation par sir Mackenzie Bowell
relative aux documents concernant le désa-
veu de certains Actes et aussi relative à
d'autres documents en retard, 434 ; réponse,
M. Mills, 434 ; M. Scott, 434.

- Autre interpellation de sir Mackenzie
Bowell relative à la correspondance confi-
dentielle entre le maj. Hutton et le col.
Hughes, 487. Réponse, M. Scott, 487.

Interpellation de M. Landry re documents
concernant le bureau de poste de Mont-
magny, 533 ; réponse, M. Mills, 534 ; M.
Dandurand, 534.

Demande si documents relatifs à fourni-
ture d'huile à l'Intercolonial sont prêts, M.
Ferguson, 549 ; réponse, M. Scott, 550 ; re-
marques, M. Landry, 550 ; sir Mackenzie
Bowell, 550.

M. Landry demande si certains documents
demandés par lui seront bientôt prêts, 555.

Réponse, M. Scott, 555. Sir Mackenzie
Bowell veut aussi savoir si les documents
qu'il a demandés au sujet de la police à
cheval seront bientôt déposés, 555. Réponse,
M. Scott. 555.

- M. Landry demande quand seront prêts les
documents relatifs au chemin de fer dit la
ligne courte de la Baie des Chaleurs, 578.
Réponse, M. Mills et M. Scott, 578.

Interpellation de M. Ferguson re docu-
ments concernant la recette du service
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d'hiver à vapeur entre l'Ile du Prince-Ed-
ouard et la terre ferme, et fourniture d'huile
à l'Intercolonial, 586.

- Interpellation de sir Mackenzie Bowell
concernant le rapport démandé re démis-
sions, etc., 592. Réponse, M. Scott, 593.

Interpellation par M. Landry re subven-
tions aux chemins de fer de la Gaspésie, 533.
Réponse, M. Mills, 533.

Désaveu d'Actes. provinciaux-Avis de motion
de sir Mackenzie Bowell, demandant pro-
duction d'un état, 79-80. Réponse de M..
Mills, promettant cette production, 80 ; mo-
tion à cette fin de sir Mackenzie Bowell.
132 ; M. Mills promet de nouveau cette pro-
duction, 132, 133.

Dragage du havre de New-London-Interpella-
tion, M. Ferguson, 132 ; M. Mils, 132.

Droit sur le pétrole-Pétition demandant l'abo-
lition de ce droit lue par M. Perley, 284,

-Même interpellation de M. Landry, 611.
Réponseine M. Ml, 611. Démission de R. K. Brace-Interpellation par

M. Ferguson, 297. Réponse de M. Mills, 297.
- Interpellation de M. Landry re correspon-

dance relative au chemin de fer de Sorel
et de Drummond, 648. Réponse, M. Scott,
648 ; M. Mills, 649.

- Interpellation de M. Landry au sujet les
documents, non encore reçus, relatifs à la
ligne courte de chemin de fer de la Baie
des Chaleurs, 666. Remarques, M. Landry,
666 ; M. Mills, 666 ; M.) Scott, 666.

Même interpellation de M. Landry, 691.
Réponse, M. Mills, 691 ; M. Scott, 691.

- Interpellation de M. Ferguson au sujet
d'un rapport incomplet re embranchements
de chemins de fer dans l'Ile du Prince-
Edouard, 740, 741. Réponse, M. Scott, 740,
741, 966.

- Interpellation renouvelée, par M. Landry
re document déjà demandé au sujet de la
question scolaire, 757, 758. Réponse, M.
Scott, 757, 758, 759 ; M. Almon, 758 ; • sir
Mackenzie Bowell, 758, 760, 761 ; M. Mills,
758, 759, 760 ; M. Ferguson, 759.

.--- Interpellation renouvelée par M. Fergu-

son re pétitions concernant certains em-
'branchements de chemins de fer dans l'Ile
du Prince-Edouard, 818. Réponse, M. Scott,
818.

Interpellation par M. Ferguson re le rap-
port déposé au sujet de ces embranchements,
858. Réponse de M. Scott, 858.

Interpellation de M. Landry, faisant ob-
server que -la correspondance relative au
chemin de fer de la Baie- des Chaleurs, ainsi
que celle relative au chemin de fer, de l'At-
lantique et Lac Supérieur et du chemin de
fer de la ligne courte de Gaspé, n'est pas
encore déposée, 864. Réponse, M. Scott, 864;
sir Mackenzie Bowell, 864.

Interpellation sur le retard apporté à la
production de deux rapports, l'un relatif
à l'exposition de Paris, l'autre relatif à la
culture expérimentale des vergers de l'Ile
du Prince-Edouard, M. Ferguson, 1261, 1262;
sir Mackenzie Bowell, 1261 ; M. Scott, 1262;
M. Landry, 1262.

Dépôt de saletés sur la rue Wellington-Inter-
pellation par M. Clemow, 526. Remarques:
M. Almon, 527 ; M. Mills, 527.

Droit de vote des habitants
Nord-Ouest. Remarques
648 ; M. Mills 647, 648 ;

des Territoires du
de M. Perley, 646,
M. Miller, 647.

Distribution des primes de pêche, irrégularités
dans la-Interpellation, M. Ferguson, 307,
909, 911, 912 ; M. Mills, 910, 911, 912 ; M.
Prowse, 910, 911 M. Power, 911.

Dette du- chemin de fer du " Grand Tronc
Interpellation de M. Perley, 967, 968. Ré-
ponse de M. Scott, 967, 968 ; sir Mackenzie
Bowell, 968.

Débats du Sénat-Présentation du rapport du
comité des Débats du Sénat par M. Bernier,
1000

Dépenses des volontaires canadiens servant Sa
Majesté dans l'Afrique du Sud. Acte con-
cernant les-lère lecture, M. Mills, 258 ; 2e
lecture suspendue à la demande de sir Mac-
kenzie Bowell et sur la proposition de M.
Mills, 341. 2e lecture proposée par M.
Mills, 476, 483 ; M. Allan, 483 ; M. Poirier,
484 ; Se lecture, 485. Sanction par le Gou-
verneur, 519.

Dominion Cotton Mills Company, Acte concer-
nant la-lère lecture, M. O'Brien, 592 ; 2e
lecture, 614 ; Se lecture, sur motion de M.
Forget, 678.

.Droits de douane, Acte pour modifier les--lère
lecture, M. Mills, 964 ; 2e lecture, 1005.
Examen des articles en comité général, M.
Mills, 1043, 1046, 1056, 1057, 1058, 1059, 1060,
1061, 1062 ; M. Ferguson, 1043, 1044, 1045,
1046, 1047, 1048, 1054, 1055, 1056, 1057, 1060,
1063, 1064 ; M. Scott, 1049, 1050, 1051, 1052,
1053. M. DeBoucherville, 1051, 1059, 1060 ;
sir Mackenzie Bowell, 1064, 1065, 1066, 1067.
Rapport du comité par M. Gillmor, 1069 ; Se
lecture, sur motion de M. Mills, 1069.

Erreur judiciaire, victime d'une-Interpellaticn.
M. Landry demande explications sur la re-
laxation de Vsndal, victime d'une erreur
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Erreur judiciaire, victime d'une-Fin.

judiciaire, 133. Réponse de M. Mills-désap-
prouve toute discussion sur l'exercice du
droit de grâce, 133 ; M. Poirier, 134.

Exportation de grain et de bestiaux de Saint-
Jean, N.-B.-Interpellation, M. Perley, 138 ;
M. Dever, 139, 144. M. Wood, 139 ; M. Mills,
140, 141 ; sie. Mackenzie Bowell, 141, 143.

Ex-greffier du Sénat (M. Langevin)-Motion (M.
Mills) A l'effet de reconnaître l'ancien greffi-
er du Sénat (Ed. J. Langevin) comme offi-
cier honoraire de cette Chambre, et de lui
accorder l'entrée au Sénat et un siège à la
table dans les occasions de cérémonie,152 ;
sir Mackenzie Bowell appuie cette motion,
152, 153.

Expédition des affaires du Sénat, M. Almon, 175.
Expropriations de terrains pour le chemin de fer

de Charlottetown à Murray-Harbour-Motion
par M. Ferguson, 526. (Voir " Murray-Har-
bour (I.P.-E.) embranchement du chemin de
fer de-187, 188.)

Exposition de Paris-Interpellation de M. Fer-
guson au sujet du personnel nommé pour
représenter le Canada à l'exposition de
Paris, 285, 294. Remarques : M. Mills, 285,
296; M. Landry, 288 ; sir Mackenzie Bowell,
288, 290 ; M. Scott, 290 ; M. Kirchhoffer, 291,
297 ; M. Allan 296.

Explications données au sujet de l'affaire
Pineau et du personnel de l'exposition, M.
Mills, 338, 339 ; M. Ferguson, 338, 339. Mo-
tion de M. Ferguson pour dépôt de la corres-
pondance relative à la participation de l'Ile
du Prince-Edouard à cette, 947, 948, 949, 950,
951, 952, 961, 962 ; M. Mills, 948, 952, 961,
962 ; M. Prowse, 954, 955 ; M. Scott, 955, 956,
962 ; M. McMillan, 956 ; sir Mackenzie
Bowell, 956, 957, 958, 959, 960, 961 ; M. Cas-
grain (de Lanaudière), 960, 961 ; M. Prim-
rose, 955 ; M. Bolduc, 961.

Embranchements de chemins de fer dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest-
Motion de M. Perley demandant un état,
etc., 994.

Effets publics du Canada inscrits dans le
Royaume-Uni, Acte concernant les-lère lec-
ture, M. Scott, 689 ; sur motion pour 2e lec-
ture-Remarques : M. Scott, 697 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 698 ; M. Mills, 698-Adoptée.
3e lecture, 720.

Emmagasinage à froid, Acte autorisant des con-
trats avec certaines compagnies de paquebots
pour des facilités d'-lère lecture, M. Scott,
690 ; remarque par sir Mackenzie Bowell,
690. Sur motion de M. Scott pour 2e lecture

-Remarques t M. Scott, 699, 700, 701, 702 ; sir
Mackenzie Bowell, 699, 7"0, 701 ; M. Wood,

Emmagasinage à froid-Fin.
700, 701-Adoptée. Remise de l'examen en
comité sur proposition de M. Scott, 721, 722 ;
sir Mackenzie Bowell, 721, 722 ; M. Wood,
722. Reprise de l'examen des articles en
comité général, M. Ferguson, 743, 744, 745,
748 ; M. Scott, 743, 744, 746, 748 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 747, 748. Rapport du comité
par M. Perley, 748 ; 3e lecture, sur motion
de M. Scott-Remarques, M. Scott, 797 ; sir
Mackenzie Bowell, 797 ; M. Macdonald
(I.P.-E.), 797.

Embranchement d'un chemin de fer entre Char-
lottetown et Murray-Harbour, Acte relatif
à la construction d'un-Motion pour 1ère
lecture, M. Mills, 1043 ; 2e lecture, 1097.
Renvoi de l'examen des articles en comité
général-Remarques : M. Ferguson, 1112; M.
Mills, 1112. Demande de renseignements par
M. Ferguson, 1132, 1133. Réponse, M. Scott,
1132, 1133 ; M. Mills, 1133. Examen des ar-
ticles en comité général, M. Mills, 1180,
1181, 1182 ; M. Ferguson, 1180, 1181 ; M. Mac-
donald (IP.-E.), 1182. Rapport du, comité
par M. Casgrain (de Lanaudière), 1182. Se
lecture, sur motion de M. Mills, 1182.

Frais de route des sénateurs-Question de pri-
vilège-M. MacKeen, 228.

des juges de la Colombie Anglaise-Inter-
pellation, M. Macdonald (C.A.), 568. Ré-
ponse, M. Scott, 569.

Ficelle d'engerbage et fil de fer barbelé-Inter-
pellation relative à la coalition-M. Perley,
225. Réponse, M. Mills, 225, 226.

Interpellation sur le nombre de fabriques
de-250. Réponse de M. Mills, 250-Suspen-
due.

- Même interpellation par M. Perley, 261.
Réponse de M. Mills, 261-Suspendue de
nouveau.

Interpellation relative à la quantité de
ficelle et de fil de fer barbelé vendue et à
quel prix, par M. Perley, 339. Réponse, M.
Mills, 339-Suspendue.

- Interpellation par M. Perley relative au
nombre de fabriques de-340. Réponse, M.
Mills, 340.

- Interpellation par M. Perley relative à la.
quantité de livres vendues et à quel prix,
382, 386, 387. Réponse, M. Mills, 382, 384 ;
sir Mackenzie Bowell, 383, 384 ; M. Loug-
heed, 385.

- Etat indiquant la quantité de matériaux
achetés pour la fabrication de ficelle d'en-
gerbage : remarques par M. Mills, 578, 579,
582, 583, 584 ; sir Mackenzie Bowell, 578, 584,
585 ; M. Kirchhoffer, 580; M. Lougheed, 580,
681 ; M. Clemow, 581, 582 ; M. McMillan, 582,
583.
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Ficelle d'engerbage des pénitenciers-Interpel-
lation par M. Landry, 224 ; réponse, M. Mills,
224. Interpellation par M. Kirchhoffer, 548 ;
réponse, M. Scott, 548 ; remarques par sir
Mackenzie Bowell, 548-Suspendue. Même
Interpellation, M. Kirchhoffer, 564 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 564, 565 ; M. Mills, 564, 566.

Formation des comités permanents-Comité de
sélection, M. Mills, 73, 74 ; M. Prowse, 73 ;
M. Ferguson, 74. Adoption du rapport du,
M. Mills, 74, 76 ; M. Miller, 75, 79 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 75, 78 ; M. Prowse, 78 ; M.
Allan, 77, 79 ; M. Lougheed, 7.8.

Fourniture d'huile à " l'Intercolonial "-Lec-
ture de l'avis de motion relatif à la, M.
Ferguson, 188 ; M. Mille, 188-Suspendu.

- La même motion retirée, M. Ferguson,
195.

- Même motion proposée de nouveau par
M. Ferguson, et remarques, 501, 505. Ré-
ponse de M. Mills, 505.

Interpellation par M. Ferguson, deman-
dant si les documents relatifs à la-sont
prêts, 549. Réponse, M. Scott, 550 ; M.
Landry, 550 ; sir Mackenzie Bowell, 550.

Interpellation de M. Ferguson sur ce qui
a été payé respectivement à la " Galena Ol
Company ' et à 1' "Imperlal 011 Company,"
932. Rem., M. Ferguson, 932 ; M. Mills,
932 ; M. Scott, 932. Interpellation ajournée,
933. Même Interpellation faite par M. Fer-
guson, 963. Réponse de M. Mills, 963 (Voir
"CheiIn de fer Intercolon'al.")

Interpellation de M. Ferguson re contrat
passé avec la " Galena 011 Company " sans
soumission, etc.-Rem., M. Ferguson, 1070,
1071, 1072, 1073, 1074, 1075, 1076, 1077, 1078,
1079, 1080, 1081, 1082, 1087, 1088, 1089, 1094 ;
M. McMillan, 1074 ; M. Scott, 1074 ; M.
Mills, 1081, 1083, 1084, 1085, 1086, 1087, 1088,
1090, 1091, 1093, 1094 ; sir Mackenzie Bowell,
1083, 1087, 1088, 1089, 1090, 1091, 1092, 1093
M. Power, 1088, 1089 ; le Président (décL
sion sur une question d'ordre), 1091 ; M.
DeBoucherville, 1094.

Frais de surestarie sur les wagons-Interpella-
tion, M. Wood, 842. Réponse, M. Mills, 843.
- Motion relative au même sujet, M. Wood.
Rem., 843, 845 ; M. Mille, 845 ; M. Primrose,
845, 846, 848 ; M. Bolduc, 845 ; sir Macken-
zie Bowell, 846, 847; M. Snowball, 846, 848;
M. Dever, 847.

Fourniture d'articles en fonte au chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard-Interpella-
tion par sir Mackenzie Bowell (en l'absence
de M. Ferguson), 618. Réponse, M. Scott,
618.

Etat demandé par M. Ferguson au sujet
de la fourniture d'huile lubrifiantes au dit
chemin de fer, 1369.

Forget, l'honorable sénateur-Explication de
son absence et de son " pairage " par sir
Mackenzie Bowell, 1367, 1368, 1369 ; M.
Mills, 1368 ; M. -Casgrain (de Lanaudière),
1368, 1369 ; M. Clemow, 1369. 1

Feu d'Ottawa et de Hull, le grand-M. Clemow
attire l'attention sur le et ses causes, 537 ;
M. Allan, 537, 538 ; M. Drummond, 539 ;
sir Mackenzie Bowell, 539 ; M. Scott, 540,
541, 545 ; M. Prowse, 541 ; M. Power, 542
M. Dever, 543, 544 ; M. Poirier, 544.

- Acte à l'effet de secourir les incendiés
de Hull et d'Ottawa, 1ère, 2e et 3e lecture,
M. Scott, 551.

Fonds do secours aux incendiés d'Ottawa.
et de Hull, Acte concernant le-lère lecture,
Rem., M. Clemow, 813 ; 2e lecture, 814. Exa-
men des articles en comité général, M. Loug-
heed, 814, 815, 816 ; M. Clemow, 814, 815, 816;
M. Scott, 814, 815 M. McKay, 814 ; M. Mac-
donald (C.A.), 814, 815 ; M. Allan, 815. Rap-
port du comité par M. McMillan, 816. Se
lecture, 837.

Featherstonhaugh, William Henry, Acte pour
faire droit à-lère lecture, M. Clemow, 572
2e lecture, 695 ; Se lecture,> 774.

Guerre du Sud-africain-M. Mills attire l'atten-
tion sur l'état de cheses qui existe dans les
républiques sud-africaines et les causes de
la guerre actuelle dans cette partie du
monde, 134. Observations par sir Macken-
zie Bowell, 135 ; M. Macdonald (C.A.), 136;
M. Allan, 137.

- Sir Mackenzie Bowell appelle l'attention
sur des télégrammes publiés au sujet de la
guerre du Sud-africain, 472. Remarques
par M. Mille, 473, 474 ; M. Landry, 474 ; M.
Primrose, 475.

Message de la Chambre des communes
sur la guerre du Sud-africain et adresse
félicitant la Reine sur le succès de ses
armes dans cette guerre, 711. M. Mille pro-
pose l'adoption de cette adresse, appuyé
par sir Mackenzie Bowell. Remarques : M.
Mills, 712, 715 ; sir Mackenzie Bowell, 715,
717. M. Landry suggère une addition à
l'adresse, 717 ; M. Gowan, 718, 719-Adresse
adoptée.

Généalogie du bétail, Acte concernant la cons-
titution d'associations pour la tenue de
livres de-lère lecture, M. Scott,. 644. Sur
motion pour 2e lecture-Rem. M. Scott,
674, 675; M. McMillan, 674 ; M. Lougheed,
674, 675 ; M. Mille, 674 ; sir Mackenzie
Bowell, 675-Adoptée. Examen des articles
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Généalogie du bétail-Fin.

en comité général, M. Scott, 686, 687, 688;
sir Mackenzie Bowell, 686, 687, 688 ; M.
Wood, 687, 688, 689 ; M. Kirchhoffer, 686,
687 ; M. MeMillan, 687. Rapport du comité
par M. Templeman, 689, Reprise de l'exa-
men des articles, M. Scott, 694, 695 ; M.
'Wood, 694 ; sir Mackenzie Bowell, 694, 695
M. Power, 695. Rapport du comité par M.
Templeman ; Se lecture (sur motion de M.
Scott), 720.

Gisements aurifères du Klondike--Explications
relatives à un écrit publié sur les-M.
Power, 298 ; M. Lougheed, 298.

Hôtel-de-Ville de Montmagny -Interpellation
par M. Landry demandant le coût, etc., de
cet hôtel-de-ville, 229 ; réponse, M. Mills,
229.

Haute commission internationale-M. Miller ap-
pelle l'attention sur une dépêche de Wash-
ington et demande des renseignements, 340
réponse, M. Mills, 340.

M. Miller appelle l'attention sur un débat
de la Chambre des communes, 342 ; réponse,
M. Mills, 343 ; M. Dandurand, 343 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 343.

Huitrière artificielle dans la baie de Shediac-
Interpellation, M. Poirier, remarques, 588,
590 ; M. Scott, 588, 589, 591 ; M. Wood, 589,
591 ; M. Ferguson, 590 ; M. DeBoucherville,
590 ; M. McSweeney, 590 ; M. Snowball, 591
M. Mills, 591.

Ilughes, lieutenant-colonel, les services du-Mo-
tion (sir Mackenzie Bowell) pour le dépôt de
la correspondance, etc., 129-Adoptée. De-
mande de renseignements par sir Mackenzie
Bowell sur le fait que l'on s'est dispensé en
Afrique des services de ce colonel, 1377, 1378.
Réponse de M. Mills, 1377, 1378.

Immigration japonaIse-Interpellation, M.
donald (C.A.), 150, 152 ; M. Almon, 150,
M. Mills, 151, 152.

Mac-
151

Irrégularités électorales-Interpellation, M. Per-
ley, 183 ; M. Scott, 183 ; sir Mackenzie
Bowell, 183 ; M. Almon, 183 ; M. Mills, 184,
185 ; M. Prowse, 185 ; M. Lougheed, 185, 186.

Impressions, dépôt du 5e rapport du comité des-
Remarques : M. Ferguson, 1362, 1363, 1364,
1365, 1366 ; M. Mills, 1364, 1365, 1366 ; sir
Mackenzie Bowell, 1365, 1366.

-Inspection lu grain étranger, Acte concernant
-l'-lère lecture, M. Scott, 592 ; sur motion
pour 2e lecture, remarques : M. Scott, 613,
614 ; sir Mackenzie Bowell, 614 ; M. Power,
614. Examen des articles en comité, remar-
ques: M. Scott, 663 ; sir Mackenzie Bowell,
663. Rapport du comité par M. Yeo sans
amendement, 663. Se lecture, sur motion de
-M. Scott, 663.

Immigration chinoise, Acte restreignent l'-ère
lecture, M. Scott, 963 remarques par sir
Mackenzie Bowell, 963 ; M. Almon, 963. Sur
motion de M. Scott pour 2e lecture, remar-
ques : M. Scott, 982, 989 ; sir Mackenzie
Bowell, 983, 984 ; M. McMillan, 984 ; M.
Power, 984, 985 ; M. Clemow, 985; M. Prowse,
985, 986 ; M. Vidal, 986, 987 ; M. Gillmor, 987,
988; M. Almon, 989 ; M. Macdonald (I.P.-E.),
990; M. Templeman, 990, 991. Reprise du
débat ajourné sur la motion pour 2e lecture,
M. Templeman, 1001, 1003 ; sir Mackenzie
Bowell, 1002 ; M. Allan, 1003, 1004. La mo-
tion est adoptée, 1004. Examen des articles
en comité, M. Power, 1015, 1017, 1018, 1021,
1022, 1023 ; M. Scott, 1016, 1017, 1018, 1022,
1023 ; sir Mackenzie Bowell, 1016, 1017, 1018,
1020, 1021, 1022, 1023 ; M. Primrose, 1017, ; M.
Mills, 1018, 1020, 1021. 1023 ; M. Macdonald
(I.P.-E.), 1018, 1020, 1021 ; M. Gowan, 1018,
1019 ; M. Gillmor, 1019 ; M. Poirier, 1022
M. Prowse, 1023. Rapport du comité par M.
McKay, 1024. Reprise du l'examen des ar-
ticles, M. Scott, 1042. Rapport du comité,
par M. McKay, 1042. Se lecture, sur motion
de M. Scott-Remarques: M. Scott, 1069,
1070 ; M. Templeman, 1070 ; 'sir Mackenzie
Bowell, 1070 ; M. Prowse, 1070 ; M. Mills,
1070.

Immigration chinoise et japonaise-Pétition pré-
sentée par sir Mackenzie Bowell demandant
l'adoption du bill proposé pour restreindre
cette immigration, 1005.

Jacques Cartier, Acte concernant la banque-
1ère lecture, l'hon. M. McMillan, 508 ; 2e
lecture, 518 ; 3e lecture, 531.

Juges des cours provinciales, bill relatif aux-
1ère lecture, sur motion de M. Mills, 1094,
1095 ; remarques : sir Mackenzie Bowell,
1094 ; M. Perley, 1095. Sur motion de M.
Mills pour 2e lecture, remarques: M. Mills,
1112, 1113, 1116, 1118, 1119, 1120, 1121 ; sir
Mackenzie Bowell, 1114, 1115, 1116, 1119, 1120,
1121 ; M. Ferguson, 1116 ; M. Landry, 1117 ;
M. DeBoucherville, 1121, 1122. Examen des
articles en comité général, M. Landry, 1148,
1151, 1154, 1155, 1158, 1159, 1161 ; M. Mills,
1148, 1150, 1152, 1153, 1155, 1156, 1159 ; M.
Baker, 1149, 1151, 1153, 1155, 1161; le président
du Sénat exprime son opinion sur le mérite
du bill, 1150 ; M. Perley, 1151 ; M. Power,
1154, 1160 ; sir Mackenzie Bowell, 1156, 1157 ;
M. Scott, 1158, 1161 ; M. Gillmor, 1159 ; M.
Primrose, 1159 ; M. McMillan, 1161 ; M.
Allan, 1161. Rapport du comité par M. Mc-
Kay, 1161. Nouvel examen en comité géné-
ral sur motion de M. Mills, 1165, 1166, 1167.
Remarques : Sir Mackenzie Bowell, 1165,
1166 ; M. Clemow, 1165 ; M. Scott, 1165 ; M.
DeBoucherville, 1165 ; M. Power, 1166; M.
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Juges des cours provinciales-Fin.
Vidai, 1166 ; M. MeMillan, 1167. 3e lecture,
sur motion de M. Mills, 1167. Réception
d'un message des communes désapprouvant
les amendemenst faits par le Sénat, remar-
qiues : M. Mills, 1260, 1261 ; sir Mackenzie
Bowell, 1261 ; M. Landry, 1261 ; M. DeBou-
cherville, 1261, et ajournement de l'examen
à un jour ultérieur. Motion de M. Mills de-
mandant que le Sénat n'insiste pas sur ses
amendements rejetés par les communes, 1324,
1330, 1332, 1334, 1336, 1337, 1338, 1339, 1340,
1341, 1346, 1347 sir Mackenzie Bowell, 1324,
1325, 1326, 1327, 1328, 1329, 1330, 1331, 1332,
1333, 1334, 1335, 1336, 1347 ; M. Power, 1333,
1343, 1348, 1350 M. Baker, 1338, 1339, 1341,
1342, 1343, 1344, 1345, 1346, 1347, 1353 ; M.
Landry, 1330, 1331 ; M. Ferguson, 1350 ; M.
Kerr, 1351, 1352, 1353, 1354, 1355, 1356, 1357 ;
M. DeBoucherville, 1357, 1358. Vote sur la
motion qui est rejetée, 1358. M. Landry, après
le vote, appelle l'attention sur un malen-
tendu au sujet d'engagement ýpris pour
pairer, remarques, 1358, 1359, 1360 ; M. Mills,
1358, 1360 ; M. Scott, 1358 ; M. Paquet, 1359,
1360 ; M. DeBoucherville, 1359, 1360 ; M. Thi-
baudeau (Rigaud), 1359 ; M. Casgrain, 1359,
1360, 1361, 1362 ; M. Watson, 1360 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 1360, 1361 ; M. Fulford, 1361.

Juges des cours du diztrict de Montréal, bill
concernant les-Motion de M. Mills pour
1ère lecture, 1372, 1373, 1374 ; M. Bakar,
1372, 1373 ; sir Mackenzie Bowell, 1373,
1374 ; M. Scott, 1373 ; M. Power, 1374.
Motion de M. Mills pour 2e lecture, 1380,
1396. Rem. : M. Landry, 1380, 1396; M.
Scott, 1380-Motion suspendue. Même mo-
tion faite de nouveau, M. Mills, 1397 ; sir
Mackenzie Bowell, 1397 ; M.- Landry, 1387,
et rejetée.

Kobold, Gustavus Adolphus, Acte pour faire
droit à-lère lecture, M. Clemow, 342 ; 2e
lecture, 545 ; Se lecture, 593.

Kermès de San-José, Acte modifiant l'Acte du
-lère, 2e et Se lecture proposé par M.
Scott, 514. Remarques par M. Baker, 515
M. Ferguson, 515 ; M. Mills, 515.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers, Acte modifiant l'Acte relatif à la,
M. Mills, 1ère lecture, 132 ; 2e lecture (M.
Mills), 153, 160, 161 ; M. Clemow, 154, 158 ;
M. Scott, 157, 158 ; sir Mackenzie Bowell,
159 ; M. Power, 162 ; M. Allan, 163 ; M.
Kerr, 163. Examen des articles en comité,
M. Scott, 177 ; sir Mackenzie Bowell, 177.
Bill rapporté sans amendement, M. Vidal,
177 ; 3e lecture, M. Mills, 182.

Lyons, Catherine Cecilia, Acte pour faire droit
â--lère lecture, M. Clemow, 168 ; 2e lec-
ture, 299 ; Se lecture, 523.

Lieutenant-colonel White, affaire du-Interpel-
lation par sir Mackenzie Bowell au sujet
de la 1ère lettre du colonel Foster, 225.
Réponse, M. Scott, 225.

Avis d'interpellation, sir Mackenzie Bo-
well, 227. Réponse, M. Scott, 227-Sus-
pendu.

Interpellation et débats sir Mackenzie
Bowell, 233, 236, 242, 245 ; M. Scott, 234,
240, 241, 243, 245 ; M. Mills, 237, 241 ; M.
Ferguson, 239, 240 ; M. Allan, 240, 241 ; M.
Power, 241 ; M. McCallum, 245.

- Lettre du sous-ministre Pinault, au nom
du ministre de la Milice, au major-général
commandant, et deuxième lettre du colonel
Poster, retirant sa première au colonel
White, M. Scott, 258. Remarques par sir
Mackenzie Bowell, 258 ; M. Lougheed, 258.
Motion demandant production de toute la
correspondance échangée au sujet du choix
et de la révocation subséquente du colonel
White, etc., par sir Mackenzie Bowell, 523.
Réponse, M. Scott, 524. Motion suspendue,
524. Même motion par sir Mackenzie Bo-
well, 532. Réponse, M. Scott, 533-suspen-
due. Même motion par sir Mackenzie Bo-
well, 548. Réponse, M. Scott, 548-suspen-
due de nouveau. Même motion, 551. Ré-
ponse, M. Scott, 551. Motion de sir Mac-
kenzie Bowell, demandant la production de
la correspondance échangée entre les au.
torités et le-et sur la demande du même de
retirer cette motion-Remarques, sir Mac-
kenzle Bowell, 555, 557, 560 ; M. Mills, 560,
564. Motion retirée, 564.

Lettres envoyées en Europe, nombre de-Inter-
pellation par M. Landry, 586. Réponse, M.
Scott, 586.

Ligne courte de chemin de fer de Gaspé-Expli-
cation de M. Mills au sujet du rapport de-
mandé par M. Landry sur cette, 615, 616.
Remarques : M. Landry, 616, 617 ; M. Mac-
donald (C.A.), 616 ; M. Scott, 616 ; M. De-
ver, 616, 617.

Interpellation de M. Landry au sujet des
documents re cette ligne courte, 691. Ré-
ponse de M. Mills, 691 ; M. Scott, 691.
(Voir " Documents en retard.")

Lieutenant-gouverneur McInnes, démission du-
Avis de motion de sir Mackenzie Bowell,
786.

- Rapport du Conseil privé démettant le,
déposé par M. Mills, 964. Remarques par
sir Mackenzie Bowell, 964.

Dépôt de la correspondance confiden-
tielle relative au renvoi du dit gouverneur
(par M. Scott)-Débat : M. Scott, 1098,
1099, 1100, 1101, 1102, 1103 ; sir Mackenzie

1461



INDEX.

Ligne courte de chemin de fer de Gaspé-Fin.
Bowell, 1099, 1100, 1101, 1102, 1104 ; M. Cox,
1104; M. Templeman, 1104 ; M. Prowse,
1104 ; M. Power, 1105 ; M. Mills, 1105.

L'attention est de nouveau appelée par
M. Templeman sur la correspondance rela-
tive au renvoi des ministres de la Colombie
Britannique par le lieutenant-gouverneur
McInnes, et aussi sur la démission de ce
lieutenant-gouverneur, 1189. Réponse de M.
Mills, 1189, 1190, 1191, 1192, 1193, 1194, 1196 ;
sir Mackenzie Bowell, 1190, 1193, 1196, 1197,
1198 ; M. Landry, 1199.

Ministère-Mercier, renvoi du-M. Landry explique
les circonstances de ce renvoi, 168, 175 ; M.
Mills (réponse), 171, 172 ; M. Scott, 174.

Murray-Harbour (I.P.-E.), embranchement du
chemin de fer de-Interpellation de M. Fer-
guson, 187 ; M. Mills, 187, 188 ; sir Macken-
zie Bowell, 188. Motion par M. Ferguson
au sujet des expropriations de terrains pour
le dit chemin, 526.

Maître de poste de New-Westminster, C.A.-
Interpellation (en l'absence de M. Macdo-
nald, C.A.), par sir Mackenzie Bowell, 691.
Réponse, M. Mills, 692.

Mouvement de Sainteté en Canada, Acte consti-
tuant en corporation le-lère lecture (l'hon.
M. Power), 500 ; 2e lecture, M. Macdonald
(C.A.), en remplacement de M. Power, 512 ;
M. Mills, 512 ; sir Mackenzie Bowell, 513.
Remise de la Se lecture : remarques, MM.
Mills, Lougheed, Power, sir Mackenzie
Bowell, 554, 555. Motion pour 3e lecture, M.
Lougheed, 571.

Milne, James, Acte autorisant le commissaire
des brevets à faire droit à-lère lecture, M.
Lougheed, 640 ; 2e lecture, 671 ; Se lecture
(sur motion de M. Watson), 994.

Miliciens en activité dans le Nord-Ouest, Acte
établissant de nouvelles dispositions au su-
jet des concessions de terres aux-lère lec-
ture, M. Mills, 592 ; 2e lecture, 614. Examen
en comité général, remarques : sir Macken-
zie Bowell, 663 ; M. Mills, 663, 664 ; M.
Power, 664.

Rapport du comité par M. Poirier, 664
3e lecture, sur motion de M. Mills, 664.

Nouveaux sénateurs-Les honorables
George Taylor Fulford, 1.
Charles Burpee, 1.
Joseph Philippe Baby-Casgrain, 3.
Robert Watson, 8.
Finlay M. Young, 8.
Joseph Shehyn, 47.
Arthur Hill Gillmor, 501.

Niveau des grands lacs-Motion de M. O'Dono-
hue, 182 ; M. Mills, 182.

Officier du revenu (preventive officer) à Mont-
magny-Interpellation par M. Landry de-
mandant le nom et le salaire de cet officier,
250 ; réponse de M. Mills, 250 ; remarque de
Sir Mackenzie Bowell, 251-Suspendue.

Même interpellation par M. Landry, 297.
Réponse de M. Mills, 298-Suspendue de nou-
veau.

Même interpellation par M. Landry, 318.
Réponse de M. Mills, 319-Suspendue de nou-
veau.

Même Interpellation par M. Landry, 434.
Réponse de M. Mills et suspendue de nou-
veau, 434.

Même interpellation par M. Landry, 469.
Réponse de M. Mills, 469, 470 ; sir Macken-
zie Bowell, 469.

Motion de M. Landry sur le même sujet
et remarques de ce dernier se plaignant, du
retard apporté à donner une réponse à l'in-
terpellation ci-dessus, 505, 506, 507. Réponse
de M. Mills, 506, 507 ; remarques par sir
Maclenzie Bowell, 506, 508.

Omission dans le procès-verbal--M. Landry de-
mande pourquoi l'une de ses motions n'est
pas inscrite au procès-verbal, 820, 821. Ré-
ponse du président du Sénat, 820, 821 ; M.
Miller, 821.

Peste bubonique-Interpellation-M. Macdonald
(C.A.) appelle l'attention sur la nécessité
qu'il y a d'interdire l'entrée du Canada aux
Japonais et aux produits du Japon, 23. Ré-
ponse, M. Mills, 23,

- M. Macdonald (C.A.) appelle de nouveau
l'attention sur le même sujet, 199 ; M. Mills
répond et lit une lettre du Dr Montizambert
sur les mesures prises jusqu'à présent, 199.

Parade religieuse des militaires-M. Lougheed
se plaint de ce que l'autorité militaire a
traité discourtoisement l'invitation de l'é-
glise méthodiste, 195, 196; sir Mackenzie
Bowell, 197 : M. Mills, 198.

Port de Montmagny, salaire du mattre du-In-
terpellation par M. Landry, 226. Réponse de
M. Mills, 226.

Quai de Montmagny, salaire du gardien-
Interpellation de M. Landry, 226. Réponse,
M. Mills, 226 ; sir Mackenzie Bowell, 226.

- Nouvelle Interpellation de M. Landry sur
ce sujet et rectification, 519. Réponse, M.
Mills, 519.

Présentation de pétitions pour bills privés-Le
Président informe la Chambre que le temps
de les recevoir est expiré, 313 ; M. Vidal,
313 ; sir Mackenzie Bowell, 313.

Phare du Cap Nord (I.P.-E.), réparations faites
au--Interpellation par M. Ferguson, 513.
Réponse, M. Scott, 513, 514.
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Pont du chemin de fer sun le canal Lachine-

Motion par M. O'Donohoe, 566.
Perte du bateau à vapeur " Portia "-Motion

pour production du rapport du capitaine
du, M. Ferguson, 592.

Pont de Québec-Interpellation de M. Landry-
Suspendue, 739. Remarques par MM. Mills
et Scott, 739. Même interpellation de M.
Landry, 767, 773. Réponse, M. Scott, 768,
773 ;. M. Almon, 769, 772 ; sir Mackenzie
Bowell, 769, 770 ; M. Mills, 770, 771 ; M.
Ferguson, 772.

Nouvelle interpellation de M. Landry sur
la déclaration faite par l'honorable M. Do-
bell au sujet de ce pont, et les explications
données par l'honorable M. Scott, 818. Ré-
.ponse, M. Scott, 819. Réplique de M. Lan-
dry, 819.

Procès-verbaux du Sénat-Observations de M.
Landry sur la nouvelle manière dont les pro-
cès-verbaux du Sénat sont rédigés, 796. Ré-
ponse du Président du Sénat, 796.

Prorogation du parlement-Interpellaticn de M;
DeBoucherville, demandant quand la proro.
gation aura lieu, 1374. Réponse de M. Mils,
1374.

Prorogation, 1398.
Patterson, Gertrude Bessie, Acte pour faire droit

à-lère lecture, M. Clemow, 299 ; 2e lec-
ture, 545. Motion, par M. Clemow, pour Se
lecture, 593. M. MeMillan propose en amen-
dement le renvoi à 6 mois. Remarques,
593, 594, 599, 601 ; M. 'Kirchhoffer, 594, 595 ;
M. Bernier, 596 ; M. Almon, 596 ; M. Mills,
597 ; M. McCallum, 598 ; M. Power, 598
M. Landry, 598 ; M. Lougheed, 599, 600, 601.
La Chambre se divise sur l'amendement,
601. Après le vote, M. Landry fait lire les
noms des votants, 601. MM. Dandurand et
Poirier expliquent leur abstention. Motion
principale adoptée, 601.

Police à cheval du Nord-Ouest en »service actif
dans l'Afrique du Sud, Acte concernant les
membres du corps de-lère lecture, M. Mills,
522. 2e lecture, M. Mills, 529 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 529, 530 ; M. Power, 529,
530. Se lecture, 531.

Police à cheval du Nord-Ouest, commis-
sions dans la-Motion demandant* un état,
sir Mackenzie Bowell, 485.

Puissance hydraulique de la rivière Assiniboine,
Acte permettant. à la cité de Winnipeg
d'utiliser la-lère lecture, M. Watson, 689
2e lecture, 695 ; Se lecture, 816.

Préservation du gibier dans le Territoire du Yu-
kon, Acte relatif à, la-Motion pour 1ère lec-
ture, M. Mills, 1135. Motion de M. Mills
pour 2e lecture,,.1165. Se lecture, sur mo-
tion de M. Mills, 1256.

Question des écoles du Manitoba, la-Interpella-
tion par M. Landry, 246, 247, 249. Réponse
de M. Mills, 246, 248. Remarques par sir
Mackenzie Bowell, 247 ; M. Poirier, 249.

Interpellation par M. Perley relative au
règlement de cette, 449. Réponse de M.
Mills, 449, 464, 465, 466. Remarques par M.
McSweeney, 450 ; M. Landry, 450 ; M. Ber-
nier, 451, 453, 457, 468 ; M. Power, 453, 457 ;
M. Casgrain (Windsor), 455 ; M. McMillan,
456 ; M. Dandurand, 457 ; M. McCallum,
458 ; M. Dever, 458, 459 ; sir Mackenzie
Bowell, 459, 462 ; M. Scott, 461 ; M. Perley,
466, 467.

Interpellation de M. Landry re protesta-
tion de l'épiscopat, 533. Réponse de M.
Mills, 533. Même interpellation, 549. Ré-
ponse, M. Scott, 549.

Motion sur le même sujet par M. Lan-
dry, 566, 568. Remarques, M. Scott, 567
sir Mackenzie Bowell, 567, 568.

- Rectification de la même motion au pro-
cès-verbal, M. Landry, 572.

-Interpellation de M.
réparateur " (remedial
ponse, M. Mills, 710.
Mackenzie Bowell, 710.

Landry re " l'ordre
order), 710. Ré-
Remarque par sir
Suspendue, 711.

- Interpellation et débat-M. Landry, 730,
733, 736, 737, 738. Réponse, M. Mills, 733,
735.

Interpellation renouvelée par M. Landry
re " l'ordre réparateur "-Déclaré hors d'or-
dre par le Président, 787. Rem. par M.
Mills, 787 ; M. Landry, 787 ; sir Mackenzie
Bowell, 787.

Interpellation de M. Landry re l'appel
de la minorité catholique devant un tribu-
nal fédéral, 801. 802, 803, 810. Réponse. M.
Mills, 801, 802 ; M. Bernier, 802, 804, 806,
807 ; M. Dandurand, 803, 804 ; M. Watson,
805, 806, 807 ; M. Prowse, 808 ; M. Power,
808, 809 ; M. Macdonald, 809.

- M. Landry demande de nouveau les docu-
ments relatifs à cette question, 884, 1378.
Réponse, M. Scott, 884, 1379.

Question de privilège (M. Power) explications
personnelles, re accusations contre sir
Charles Tuper, 97, 98 ; M. Ferguson, 98.

Nouvelles explications données au sujet
de l'absence du sénateur Forget avant le
vote sur le bill, relatif aux: juges des cours
provinciales, sir Mackenzie Bowell, 1396.

Quai de 'Montmagny, salaire du gardien du-
Interpellation par M. Landry, 226. Réponse
de M. Mills, 226. Demande par M. Landry
que l'erreur faite par le traducteur de la
même interpellation soit rectifiée, 523.
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Quai de Saint-Michel, dragage au-Interpella- 1
tion par M. Landry, 548. Réponse, M. Scott,
548.

Question d'ordre-Soulevée par M. Landry pour
la rectification du procès-verbal, 865, 872,
873 ; M. Mills, 865, 868, 873 ; M. Power, 867,
870 ; M. Prowse, 867 ; sir Mackenzie Bowell,
867, 868 ; M. Gowan, 869. Décision du prési-
dent du Sénat, 870, 871.

Reforme du Sénat-Interpellation-M. Poirier,
47, 48. Réponse, M. Mills, 47, 48.

Remise du droit payé sur du poisson exporté-
Interpellation, M. Prowse, 188, 189 ; M. Scott,
189.

Réclamations de MM. Mackenzie et Mann-In-
terpellation de sir Mackenzie Bowell, 692.
Réponse, M. Mills, 692.

Remaniement des districts électoraux et recen-
sement décennal-Interpellation-M. Mac-
donald (C.A.), 230. Réponse, M. Mills, 230.

Réclamation de M. E. J. Walsh, I.C.-Motion de
sir Mackenzie Bowell, 524, 525 ; M. Scott,
525.

Représentation du district du Yukon dans le
parlement-Interpellation par M. Ferguson,
251 ; réponse de M. Mills, 252 ; remarques
par sir Mackenzie Bowell, 253, 255 ; M.
Lougheed, 254 ; M. Kirchhoffer, 256 ; M.
Power, 257.

Règle à suivre en matière d'interpellations, dé-
cision du président du Sénat sur les-Motion
par M. Landry, 810. Remarques, M. Landry,
810, 811. Réponse, M. Mills, 810, 811 ; M.
Power, 811.

Rectification des procès-verbaux - Remarques
de M. Landry au sujet de motions non Ins-
crites au procès-verbal, 812. Réponse du
président du Sénat, 812.

Remboursement de frais d'impression de bills,
sur motion de M. Perley, appuyé par M.
Owens, 1043.

Réforme du Sénat-Interpellation de M. Landry
relative à la-1200. Réponse de M. Mills,
1200, 1201.

Rations d'urgence en campagne, enquête rela-
tive aux-Interpellation de M. Perley, 1204
M. Mills, 1204, 1205 ; M. Ferguson, 1205, 1206;
sir Mackenzie Bowell, 1205, 1206 ; M. Cas-
grain (de Lanaudière), 1206; M. MeMillan,
1206 ; M. Landry, 1206.

Recensement décennal-Interpellation par M.
Landry, 1224; réponse, M. Mills, 1224; remar-
ques, sir Mackenzie Bowell, 1224. Interpella-
tion de M. Landry au sujet du principe
d'après lequel se fera le prochain recense-
ment décennal, 1370. Remarques : M. Mills,
1370 ; sir Mackenzie Bowell, 1370 ; M. De-
Boucherville, 1370 ; M. Scott, 1370 ; M. Mc-
Millan, 1370.

Représentation proportionelle des actionnaires
dans les bureaux de direction des corpora-
tions, Acte assurant une-lère lecture, M.
Lougheed, 547. Motion de M. Lougheed ren-
voyant à plus tard la 2e. lecture, 664. Sur
motion de M. Lougheed le bill est retiré.
Remarques : M. Lougheed, 790 ; M. Power,
790.

Représentation à la Chambre des communes,
Acte concernant la-lère lecture, M. Mills,
192 ; motion pour 2e lecture, M. Mills, dé-
bat, 265, 271, 283 ; sir Mackenzie Bowell
propose en amendement le renvoi à six mois,
271, 283 ; M. Miller, 283. Ajournement du
débat proposé par M. Ferguson, 284. Re-
prise du débat sur l'amendement-Bowell, M.
Ferguson, 300, 312 ; M. Mills, 304, 305, 307.
Ajournement du débat sur motion de'M.
Ferguson, 312. Reprise du débat : M. Fergu-
son, 319, 328 ; M. Scott, 328, 338. Ajourne-
ment du débat sur motion de M. Wood, 338.
Reprise du débat, M. Wood, 343, 352 ; M.
Dandurand, 352, 359 ; M. Landry, 359, 369 ;
M. Miller, 369, 379 ; M. Macdonald (C.A.),
379, 382. Ajournement du débat sur motion
de M. Kerr, 382. Reprise du débat, M.
Kerr, 387, 397 ; M. Vidal, 397, 402 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 400,; 421 ; M. McCallum, 402,
410 ; M. Bernier, 410, 417 ; M. Prowse, 417,
421 ; M. Dever, 421, 425, 426 ; sir William
Hingston, 425, 428 ; M. Poirier, 428, 434.
Ajournement du débat sur motion de M.
Mills, 434. Reprise du débat, M. Mills, 435,
447 ; M. McCallum, 445. Prise du vote,
447 (sur l'amendement-Bowell). M. Scott
attire, après le vote, l'attention sur le fait
que le nom du sénateur O'Donohoe a été
irrégulièrement enregistré, 447. M. O'Dono-
hoe demande que son vote soit changé, 448.
M. Lougheed observe que ce vote ne peut
être changé de la manière indiquée, 448.
M. Poirier explique qu'il a pairé avec le
sénateur- de Milton (M. McKindsey). M.
Baker exprime son opinion sur le vote du
sénateur O'Donohoe, 448.

Sénateurs décédés : Les honorables MM. Lewin
et Bellerose-Observations, M. Scott, 189 ;
sir Mackenzie Bowell, 190 ; M. Mills, 190,
191 ; M. Poirier, 191 ; M. Dever, 191.

Subventions aux chemins de fer-Interpellation,
M. Perley, 227. Réponse, M. Mills, 227.

Service postal, contrat pour le (I.P.-E.)-Inter-
pellation, M. Ferguson, 314, 317. Réponse,
M. Mills, 315, 316. Remarques par sir Mac-
kenzie Bowell,. 315, 317, 318 ; M. Miller, 315.

Steamer " Minto," réparations faites au-Mo-
tion par M. Ferguson, 526.

Adresse demandant production des devis,
contrats re soumissions,. coût de construc-
tion et " extras," M. Ferguson, 549.
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M. Ferguson fait remarquer que les docu-
ments reçus au sujet de ce steamer sont
incompets, 615. Réponse, M. Scott, 615. Re-
marques par sir Mackenzie Bowell, 615,

Steamers "Stanley'' et " Minto," dépenses et
recettes des-Motion par M. Ferguson, 526.

Sanction de Bills : 518, 556, 789, 1106, 1398.

Sénateurs Gowan et Sullivan, les-Félicitations
à ces honorables messieurs par M. Mills sur
leur retour. 692.

Service rapide de l'Atlantique et le câble du
Pacifique-Interpellation, sir Mackenzie Bo-
well, 795. Réponse, M. Mills, 795.

Suspension de la règle concernant les bills pri-
vés-Motion de M. Mills, 964, 965, 966. Re.
marques par M. Clemow, 964, 965 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 96~4, 965 ; M Scott, 965 ; M.
Almon, 965 ; M. Fower, 965. Motion adop-
tée, 966. Motion par M. Boldue pour i'ad-
jonction de plusieurs sénateurs au comité
des bills privés, 966 ; M. Clemow:, 966 ; sir
Mackenzfe Bowell, 966. Motion adoptée,
966.

Sentence de mort contre Cazes et Dubé-Motion
pour la production des documents, M. Lan-
dry, 1199, 1379. Réponse de M. Mills, 1200,
1379.

Sûreté des navires, Acte concernant la-lère
lecture, M. Mills, 740 ; 2e lecture, 800.
Examen des articles en comité général, M.
Ferguson, 817 ; M. Mills, 817. 3e lecture,
837.

Stations agronomiques, Acte modifiant l'Acte
des-lère lecture, M. Mills, 646 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 646. Motion de M. Mills pour
2e lecture, 675-Adoptée. Examen des arti-
cles en comité général, M. Mills, 675, 676 ;
sir Mackenzie Bowell, 676. Rapport du co-
mité par M. Dandurand, 676. Motion de M.
Mills pour 3ei lecture, 676-Adoptée.

Subventions aux steamers transocéaniques, Acte
modifiant l'Acte concernant les-lère lec-
ture, M. Mills, 681 ; 2e lecture, 689. Exa-
men des articles en comité, M. Mills, 695,
696 ; sir Mackenzie Bowell, 695, 696. Rap-
port du comité par M. Landry, 696. Se lec..
ture, 720.

Subsides, bill de (n° 1)-ère, 2e et 3e lecture,
sur motion de M. Mills, 711. Remarques,
sir'Mackenzie Bowell, M. Perley, 711.

Subsides, bill de (n° 2)-lère et 2e lecture
-Rem. : M. Mills, 748, 749, 750 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 748, 749 ; M. Allan, 750, 751;
M. Almon, 751, 752 ; M. Lougheed, 751, 752;
M. Prowse, 752 ; M. Perley, 753 ; M. Wat-
son, 754, 755, 756 ; M. Ferguson, 756, 757.
Se lecture, 757.

Subsides, bil de (n° 3)-lère, 2e et Ze
lecture,.sur motion de M. Mills, 1015. Rem.:
sir Mackenzie Bowell, 1015 ; M. Primrose,
1015.

-- Subsides, bill de (n° 4)-lère, 2e et 3e
lecture, sur motion de M. Mills, 1392, 1393.
Rem. : sir Mackenzie Bowell, 1393, 1394 ;
M. Clemow, 1394, 1395 ; M. DeBoucherville,
1395.

Subventions aux chemins de fer, Acte auto-
risant l'octroi de--Motion pour 1ère lecture,
M. Mills, 1277, 1278 ; motion de M. Mills
pour 2e lecture, 1287 ; remarques, M. Mac-
donald (I.P.-E.), 1287. Sur motion de M.
Mills pour 3e lecture, 1308, 1304, 1305, 1306
I4. Ferguson, 1304 ; sir Mackenzie Bowell,
1304, 1305, 1806. 1307, 1308 ; M. Allan, 1304 ;
M. Landry, 1305. Ajournement du débat,
1308. Examen des articles en comité géné-
ral, M. Landry, 1309r, 1310, 1312'; M. Mills,
1310, 1311, 1312 ; M. Clemow, 1310, 1311, 1312 ;
sir Mackenzie Bowell, 1312, 1313. Motion
pour 3e lecture adoptée, 1313.

Terres fédérales, Acte modifiant l'Acte des-lère
lecture, M. Milis, 227 ; 2e lecture, M. Mills,
231, 233 ; M. Lougheed, 231 ; sir Mackenzie
Bowell, 232 ; M. Allan, 233. Examen des
articles en comité, M. Lougheed, 341 ; M.
Mills, 341 ; M. Power, 341. Rapport du co-
mité par M. Kirchhoffer, 341. Se lecture,
387.

Titres de biens-fonds, Acte modiflant l'Acte des,
1894-1ère lecture, M. Mills, 592 ; sur motion
de M. Lougheed, ce bill est retiré de l'ordre
du jour, 816.

Titres des biens-fonds, Acte modifiant l'Acte des,
1894-lère lecture, M. Scott, 677 ; 2e lecture,
686. Examen des articles en comité, M.
Scott, 692, 693 ; M. Kirchhoffer, 692, 693,
694 ; M. Power, 693. Rapport du comité par
M. Baird, 694. Remise de la 2e lecture,
remarques : M. Scott, 788 ; M. Lougheed,
788. Renvoi au comité général sur motion
de M. Scott, 798. Examen des articles en
comité, M. Scott, 798, 799 ; M. Bernier, 798 ;
M. Lougheed, 798 ; sir Mackenzie Bowell,
798, 799 ; M. Landry, 798, 799 ; M. Allan, 799;
M. Power, 799 ; M. Mills, 799. Se lecture,
816.

Travaux de protection sur la rivière du Sud,
paroisse de St-Thomas-Interpellation, M.
Landry, 187 ; M. Mills, 187-Suspendue.

--- Même interpellation, M. Landry, 194 ; ré-
ponse de M. Mills, 194-Suspendue de nou-
veau.

Même interpellation par M. Landry, 224
réponsè de M. Mills, 224-Suspendue de nou-
veau.
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Même interpellation par M. Landry, 229 ;
réponse de M. Mills. 229.

Transport des malles entre Kensington et
Princetown (.P.-E.)-Interpellation par sir
Mackenzie Bowell en l'absence de M. Fer-
guson, 618, 619 ; réponse, M. Mills, 618, 619.

Travaux de la session aux communes-Proposi-
tion de M. Mills à l'effet de procéder aux
derniers travaux de la session, 1375 ; remar-
ques de sir Mackenzie Bowell, 1375.

Usure, Acte concernant l'-lère lecture, M. Dan-
durand, 547 ; sur motion pour 2e lecture, re-
marques : M. Dandurand, 573, 574, 576 ; M.
DeBoucherville, 574 ; M. Wood, 574 ; sir Mac-
kenzie Bowell., 574, 575 ; M. Mills, 575, 576 ;
M. McMillan, 576-Adoptée. Sur motion de
M. Dandurand, l'examen des articles est
renvoyé au comité général, 577. Remarques
par M. Ferguson, 577 ; M. DeBoucherville,
577 ; M. Wood, 577.

--. Examen des articles en comité général,
M. Power, 620, 621, 622, 624, 626, 630, 631, 632;
M. Dandurand, 620, 621, 622, 624, 628, 629,
630, 631, 632, 633 ; M. MeMillan, 620, 623,

Usure, Acte concernant l'-Fin.

626, 628, 632 ; M. Scott, 620, 626, 631 ; sir
Mackenzie Bowell, 621, 623, 627, 628. 630, 631,
632 ; M. Clemow, 621, 624, 626. 627. 628 ; M.
Mills, 623, 628, 629, 630 ; M. Macdonald (C.A.),
623, 624, 629 ; M. Dever, 625, 627 ; M. Poirier,
626 ; M. Bernier, 631, 632, 633.

Motion de M. Dandurand changeant le
titre du bill en "Acte concernant les pré-
teurs d'argent," 633. Rapport final du co-
mité par M. McKay. 633. Motion pour 3e
lecture, M. Dandurand, 6'49-Adoptée.

Vente des liqueurs dans le district du Yukon,
suspension des permis pour la-Interpella-
tion, M. Kirchhoffer, 314 ; réponse, M. Mills,
314.

Permis pour la-Interpellation, M. Kir-
chhoffer, 314 ; réponse, M. Mills, 314.

Vergers de l'Ile du Prince-Edouard, culture ex-
périmentale des-Motion par M. Ferguson-
Débat : M. Ferguson, 848, 849, 850, 857 ; M.
Mills, 851, 852, 854, 855 ; sir Mackenzie
Bowell, 853. 854, 855.


